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COMPTE RENDU OFFICIEL

DES

DEBATS
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES
DU,

CANADA.

PREMIÈRE SESSION-SEPTIÈME PARLEMENT.

54-55 VICTORI , 189I.

VOL. XXXI.
COMPRENANT LA PÉRIODE ENTRE LE VINGT-NEUVIÈME JOUR D'AVRIL ET LE

.NEUVIÈME JOUR DE TJVILLET, INCLUSIVEMENT,

OTTAWA:
IMPRIME PAR BROWN CHAMBERLIN, IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE,

MAJESTÉ LA REINE.





MEMBRES DU GOUVERNEMENT
D3U

TRÈS HON. SIR JOHN-.09ÀUD0NÀLD .U.B.,
A L'OUVERTURE DE LA

PREMIÈRE SESSION DU SEPTIÈME PARLEMENT.

1891.

Ministre des chemins de fer et canaux (Premier) -

Ministre des travaux publics -

Ministre des douanes.- .- .-.- .
Ministre de la milice et défense -
Ministre de l'agriculture
Ministre du revenu de l'intérieur -
Sans portefeuille
,Secrétaire d'Etat . . - -..-. -
Ministre de la justice
Ministre des finances
Sans portefeuille
Ministre de la marine et des pêcheries -
Directeur général des postes - -

Ministre de l'intérieur.-. -.-.-.-.
Président du Conseil - - - - -

Greffier du Conseil Privé -

*Très Hon. Sir JoHN-A. MACDONALD, G.C.B., etc.
tSir HECTOR Louis LANGEVIN, C.C.M.G., C.B.
Hon. MACKENZIE BOWELL.
Sir ADOLPHE P. CARON, C.C.M.G.
Hon. JOHN CARLING.
Hon. JOHN COSTIGAN.

Hon. FRANx SMITH.
Hon. JOSEPH ADOLPHE CHAPLEAU.
Sir JOHN SPARROW DAVID THOMPSON, C.C.M.G.
Hon. GEORGE EULAS FOSTER.

:Hon. JOHN JOSEPH CALDWELL ABBO'r.
Hon. CHARiES HiBBERT TUPPER.

HOH. JOHN GRAHAM HAGGART. -

Hon. EDGAR DEWDNEY.

JOHN JOSEPH MCGEE, Ecr.

OFFICIERS DE LA CHAMBRE DES COMMUNES:
Hon. PETER WHITE

JOSEPH G. H. BERGERON, M.P. - -

JOHN G. BOURINOT, Ecr. - - - -

DONALD W. MACDONELL, Ecr. -

FRANÇOIS FORTUNAT RouLEAU, Ecr. . -

- Orateur.
- Orateur-suppléant.

- Greffier de la Chambre.

- Sergent-d'armes.
- Greffier-adjoint.

STÉNOGRAPHES OFFICIELS:
GEORGE B. BRABiLEY
STEPHEN A. ABBOTT.- .-.-

E. JosEPH DUGGAN * -

ALBERT HORTON -

F. R. MARCEAU

J. O. MARCEAU
THOS. JOHN RICHARDSON

THos. P. OWENS - - -

JNO. CHAS. BOYCE.-.-. -. -.-.-.-.

*Décédé le 6 juin 1891.
tA remis son portefeuille, le 7 septembre 1891.
4A accepté un portefeuille (Président du Conseil et Premier),

Sténographe en chef.

-Sténographes.

Aide du sténographe en chef.

le 16 juin 1891.





LISTE ALPHABÉTIQUE
DE-S

COLLÈGES ÉLECTORAUX ET MEMBRES

DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES,
PREMIÈRE SESSION DU SEPTIÈME PARLEMENT DU CANADA.

1894A.

ADDINGTON-George W. Dawson.
ALBERT-Richard Chapman Weldon.
ALBERTA-Donald Watson Davis.
ALGOMA-George Macdonell.
ANNAPOLIS-John B. Miills.
ANTIGONISH-Hon. Sir John Thompson, C.C.M.G.
ARGENTEUL-Thomas Christie.
AssINInOIA-EST-HOn. Edgar Dewdney.
AssINIBoIA.OUEST-Nicholas Flood Davin.

BAGOT--Flavien Dupont.
BEAUCE-Joseph Godbout.
BEAuHAR.NOI-Joseph Gédéon Horace Bergeron.
BELLECHASSE-Guillaume Amyot.
BERTHiER-Cléophas Beausoleil.
BoNAvENTURE-William Le Boutillier Fauvel.
BoTHwELL-Hon. David Mills.
BRANT-NORD-James Somerville.
BRANT-SUD-William Paterson.
BROCKVILLE--John Fisher Wood.
BRoME-Eugene A. Dyer.

BRUCE-ET-Reuben Truax.
BRucE-NORD--Alexander McNeill.
BRUCE-OUEST-James Rowand.

CAP - BRETON- Hector F. McDougall.
fDavid McKeen.

CARDwELL-Robert Smeaton White.
CARLETON (N.-B.)-Newton Ramsay Colter.
CARLETON (0.)-William T. Hodgins.
CARiBoO-Frank S. Barnard.
CHAMBLY-Raymond Préfontaine.
CHAMPLAIN-Onésime Carignan.
CHARLEVOIX-Henry Simard.,
CHARLOTTE-Arthur Hill Gillmor.
CHATEAUGUAY-James Pollock Brown.

CHICOUTIMI ET SAGUENAY-P. V. Savard.
COLCIITER-William A. Patterson.

COMPtoN-Rufus Henry Pope.
CORNWALL ET STORMONT-Darby Bergin.
CUMBERLAD-Arthur R. Dickey.

DIGBY-Edward Charles Bowers.
DORCHFSTER-Cyrille Emile Vaillancourt.
DRUMMOND ET ARTHABASKA-.JOseph Lavergne.

DUNDAS-Hugo H. Ross.
DURHAM-EST-Thomas Dixon Craig.
DURHAm-OUFT-Robert Beith.

ELGIN-EST-Andrew B. Ingram.

ELGIN.-OuEsT--George Elliott Casey.
EssEx-NORD-William McGregor.

ESSEX-SUD-Henry W. Allan.

FRONTENAC-Hon. George Airey Kirkpatrick.

GASP-Louis Zéphirin Joncas.
GLENGARRY-Roderick R. McLennan.
GLOUCESTER-.Kennedy F. Burns.

GRENVILLE-SUD--John Dowsley Reid.,
GREY-ET-Thomas S. Sproule.
GREY-NORD-James Masson.
GREY-SUD-George Landerkin.

SusfORoUon-Duncan C. Fraser.

HALDIMAND-Walter Humphries Montague..'

HALIFAX- J Thomas E. Kenny.
1John-Fitz-Wiliam Stairs.

HALToN-Dàvid Henderson.
HAMILTON- . Alexander McKay.

Samuel S. Ryckman.
HANTS-Alfred Putnam.
HASTINGs-EST-Samuel Barton Burdett.



LISTE DES MEMBRES DE LA CHAMBRE DES COMMUNES.

HAsTINGS-NOR]i-Hon. Mackenzie Bowell.
HASTINGS-OUEST-Henry Corby.
HOCHELAGA-Alphonse Desjardins.
HUNTINGDN-Julius Scriver.
HURO-EST-Peter Macdonald.
HURo-SUD-John McMillan.
HURON-OUEST-Malcolm Colin Cameron.

IBERVILLE-Francois Béchard.
INVERNESS-Hugh Camerox.

JACQUES-CARTIER-Désiré Girouard.
JOLIETTE-Urbain Lippé.

KAMOURASKA-Henry George Carroll.

KENT (N.-B.)-Edward H. Léger.
KENT (O.)-Archibald Campbell.
KINO (N. -B.)-Hon. George Eulas Foster.
KINO (N.-E.)-Frederick W. Borden.

f Augustine Colin Macdonald.
KINo(I..-E)- John McLean.

KINGSTON-Très Hon. Sir John Macdonald, G.C.B.

LAMBTON-EST-George Moncr-ieff.
LAMBTON-OUEST-Janes Frederick Lister.
LANARK-NoR-Joseph Jamieson.
LANARK-SUD-Hon. John Graham Haggart.
LAPRArRIE-Louis Conrad Pelletier.
L'AssOMPTION-Joseph Gauthier.
LAVAL- Hon. Joseph Aldric Ouimet.
LEEDS ET GtRENVILLE-NORD-Charles Frederick

Ferguson.
LEEDS-SUD-George Taylor.

LENNOx-David Wright Allison.
LÉvis-Pierre Malcolin Guay.
LINCOLN ET NIAGARA-William Gibson.
LISGAR-Arthur Wellington Ross.
L'ISLET-Louis George Desjardins.
LONDON-Charles Smith Hynan.
LOTBINI*RE-Cône Isaïe Rinfret.
LUNENBURG-Charles Edwin Kaulbach.

MARQUETTE-Robert Watson.
MASKINoNGÉ-Joseph Hormisdas Legris.
MÉGANTIC-rLolis J. Côté, alias Fréchette.
MIDDLE-EX-EST-Joseph Henry Marshall.
MIDDLESEX-NRD-William H. Hutchins.
MIDDLESEX-SUD-James Armstrong.
MIDDLESEX-OUET-WilliamFrederick Roome.
MIssIsQuOI-George Barnard Baker.
MoNCK-John Brown.

MONTCALM-Louis Dugas.
MONTMAGNY-Philippe A. Choquette.

MONTMORENCY-J. Israël Tarte.
MONTRÉAL-CENTRE-John Joseph Curran.
MONTRÉAL-EST-Alphonse Télesphore Lépine.
MONTREAL-OUEST-Sir Donald Smith, C.C.M.G.
MUSKOKA-William Edward O'Brien.

NAPIERVILLE-Dominique Monet.
NEw-WESTMINSTER-Gordon E. Corbould.
NICOLET-Joseph Hector Leduc.

NORFOLK-NORD--John Charlton.
NORFOLK-SUD-David Tisdale.

NORTHUMBERLAND (N.-B.)-Michael Adams.
NORTHUMBERLAND-EST (O.)-Edward Cochrane.

NORTHUMBERLAND-OUEST (O.)-John Hargraft.

ONTARI-NORD-Frank Madill.
ONTARIO-SUrD-James I. Davidson.
ONTARIO-OUEST-James David Edgar.

OTTAwA (Cité) _ Charles Herbert Mackintosh.
XHonoré Robillard.

OTTAWA (Comté)-Charles Ramsay Devlin.
OXFORD-NORD-James Sutherland.
OXFORD-SUD-Hon. Sir Richard Cartwright, C.C.

M.G.

PEEL-Joseph Featherston.
PERT-NoRD-James Nicol Grieve.
PERTH-SUD-James Trow.
PETERBOROUH-ET-John Burnham.
PETERBOROUGH-OUEST-James Stevenson.

PICTOU-- f Hon. Charles Hibbert Tupper.
P John McDougald.

PONTIAc-Thomas Murray.
PoRTNEF-Arthur Delisle.
PREscOTT-Isidore Prouix.

PRINCE(1 P.E.)-f Stanislaus F. Perry.
CJohn Yeo.

PRINCE-EDOUARD-Archibald Campbell Miller.
PROvENCHER-Alphonse A. C. LaRivière.

QUÉBEC-CENTRE-François Langelier.
QUÉBEC-EST-HOn. Wilfred Laurier.
QUÉBEC-OUEST-Hon. Thomas McGreevy.
QUÉBEC (Cointé)-Jules J. T. Frémont.
'QUEEN (N.-B.)-George Gerald King.
QUEEN (N.-E.)-Francis Gordon Forbes.

QUEEN (I.P.-E.) --.- Louis Henry Davies.
William Welsh.

RENFRE-NOIRD-Peter White.
RENFRE-SUD-John Ferguson.
RESTIGOUCHE-John McAllister.

RICHELIEU-HOn. Sir Hector Langevin, C.C.M.G.
RICHMOND (N.-E.)-Joseph A. Gillies.
RICIIMoN D ET WOLFE (Q.)-Clarence C. Cleveland.

RIMOuSKI-Hon. Sir Adolphe Caron, C. C.M.G.
ROUvILLE- Louis Philippe Brodeur.
RUSSELL-William Cameron Edwards.

SAINT-HYACINTHE-Michel E. Bernier.
SAINT-JEAN (N.-B.) Cité-Ezekiel McLeod.
SAINT-JEAN (N. -B) (J. Douglas Hazen.

Cité et Comté. ~Chas. N.Skinner.
SAINT-JEAN (Q.)-François Bourassa.
SAINT-MAURICE-François Sévère L. Desaulniers.



LISTE DES MEMBRES DE LA CHAMBRE DES COMMUNES.

SAsKAdTcHExWAN-Day Hart Macdowall.
SELKIRK-Thomnas Mayne Daly.

SHEFFoRD-John Robbins Sanborn.
SHELBURNE-Nathaniel W. White.

SHERBROOKE-William Bullock Ives.
SImcoE-ET-Philip H. Spohn.

SIMcOE-NRD-Dalton McCarthy.
SImcoE-SUD-Richard Tyrwhitt.
SOULANGES-Joseph Octave Mousseau.
STANSTEAD-Timothy Byron Rider.
SUNBuRY-R abert Duncan Wilmot.

TÉMIScOUATA-Paul Etienne Grandbois.
TERREBONNE-HOn. Joseph Adolphe Cbapleau.

TRois-RIvIÈRES-Hon. Sir Hector Langevin,

C.C.M.G.
ToRoNTO-CENTRE-George Ralph R. Cockburn.
ToRoNT-EsT-Emerson Coatsworth, jun.
ToRoNTO-OUEST-Frederick Charles Denison,

C.M.G.
DEUX-MONTAGNES-Jean Baptiste Daoust.

VANcOUVER, ILE-David William Gordon.
VAUDREUIL-Henry Stanislas Harwood.
VERcnRES-Hon. Felix Geoffrion.

VICTORIA (CB) Edward Gawler Prior.
Thomas Earle.

VICTORIA (N.-B.)-Hon. John Costigan.
VICTORIA (N.-E.)-John Archibald McDonald.
VicTORIA-NORD (O.)--John Augustus Barron.
VIcTORIiA-SUD (O.)-Charles Fairbairn.

WATERLOO-NORD-Isaac Erb Bowman.
WATEiLoo-SuD-Janes Livingston.
WELLAND-William M. German.
WELLINGTON-CENTRE-Andrew Semple.
WELLINGTON-NORD-James MeMullen.
WELLINGTON-STUD-James Innes.
WENTWORT-NORD-Thomas Bain.
WENTWORTH-SUD-Franklin M. Carpenter.
WESTMORELAND-JOsiah Wood.
WINNIPEG-Hugh John Macdonald.

-YALE-John Andrew Mara.
YAMASKA-Roch Moïse Samuel Mignault.
YARMOUTH-Thomas Barnard Flint.
YORK (N.-B.)-Thomas Temple.
YORK-EST (0.)-Hon. Alexander Mackenzie.
YORK-NORD (O.)-William Mulock.
YORK-OUEST (O.)-N. Clarke Wallace.

COMITÉ SPÉCIAL NOMMÉ POUR SURVEILLER LA PUBLICATION DU COMPTE
RENDU OFFICIEL DES DÉBATS DE LA CHAMBRE DES COMMUNES.

BÉcHARD, M. François (Iberville). -
BEAusoLEiL, M. Cléophas (Berthier).
CAMERON, M. Hugh (Inverness).
CHARLTON, M. John (Norfolk-Nord).
DAVIN, M. N. F. (Assinibora-Ouest).
DESJARDINS, M. Alphonse (Hochelaga).
INNES, M. James ( Wellington-Sud).
LARiviÏBE, M. Alphonse A. C. (Provencher).

Paion, M. Edward Gawler (Victoria, C.-B.)
ScRIVER, M. Jules (Huntingdon).
SciNNER, Charles N., (Saint-Jean, N.-B., CtM et

Comté).
SOMERVILLE, M. James (Bruce-Ouest).
TAYLOR, M. George (Leeds-Sud).
WELDON, M. R. Chapman (Albert).
WnrrE, M. Robert Smeaton (Cardwell).

Président:-M. ALPHONSE DESJARDINS (Hochelaga).





LISTE DES ABSTENTIONS SIMULTANEES PENDANT LA
SESSION.

Sur l'amendement de Sir JoHN THoMPsON (renvoi à six

mois) à la motion de M. Cameron (Huron) pourla
deuxième leccure du bill 8 (révocation de l'acte du
du cens électoral), 20 mai:-

Ministériele. 'Oppoition.

M. CORBOULD. M. CASEY.
M. KENNY. - M. LIVINGSTON.
M. GRANDBOIS. M. SCRIVER.
Sir DONALD SMITH, Hon. ALEX. MACKENZIE.
Sir JOHN MACDONALD. Hon. M. LAURIER.
M. FERGUSON (Leeds). M. BORDEN.

Sur la motion de Sir HEcTOR LANGEVIN (pour ajourner
le débat) à la proposition de M. Davin (re deux-
ièmes homesteads, T.N.-O.), 1er juin:- ,

M.-CLEVELAND.
M. DESAULNIERS.
M. JONCAS.
M. CORBY.
M. DYER.
M. PELLETIER.
M. STEVENSQN.
M. WOOD (Brockville).
M. COATSWORTH.

M. CARROLL.
M. LEGRIS.
M. CHOQUETTE.
M. GIBSON.
M. LAVERGNE.
M. LANGELIER.
M. SCRIVER.
M. HARGRAFT.
M. FEATHERSON.

Sur l'amendement de Sir JOHNTHOMPSON (renvoi à six

mois) à la motion de M. Edgar pour la deuxième

lecture du bill 4 (acte du cens électoral) 4 juin:-
M. TAYLOR. M. TROW.
M. O'BRIEN. M. BARRON.
Hon. M. DEWDNEY. M. MULOCK.
M. PRIOR. M. HYMAN.
Sir JOHN MACDONALD. Hon. M. MACKENZIE.

Sur la résolution de Mr. LAumER (blimant le haut
commissaire) en amendement à la motion pour se
former en comité des subsides, 5 juin:-

M. O'BRIEN. M. BARRON.
M. SKINNER, M. KING.
M. IVES. M. FRÉMONT.

Ministériel.

M. DESJARDINS (Hocb.)
M. CURRAN.
M. MACDOWALL.
M. COATSWORTH.
M. McKEEN.
Sir JOHN MACDONALD.
Hon. M. DEWDNEY.
M. PRIOR.
M. RYCKMAN.
M. STEVENSON.

OppoSition.

M. AMYOT.
M. DEVLIN.
M. CHARLTON.
M. FEATHERSTON.
M. LIVINGSTON.
Hon. M. MACKENZIE.
M. MULOCK.
M. HYMAN.
M. McMULLEN.
M. EDGAR.

Sur la motion de M. LAURIER (pour ajourner la Cham-

bre: non-confiance dans le gouvernement), 22

juin :-

M. IVES. M. FRÉMONT.
M. WOOD (Westmoreland) M. FLINT.
M. STEVENSON.
Hon. M. CHAPLEAU.
Hon. M. FOSTER.
Sir DONALD SMITH.
M. REID.
M. BARER.
M. POPE.
M. BURNHAM.
Hon. M. OUIMET.
M. WILMOT.

M. SCRIVER.
M. JONCAS.
Sir R. CARTWRIGHT.
Hon. M. MACKENZIE.
M. CASEY.
M. BERNIER.
M. LEGRIS.

M. PRÉFONTAINE.
M. BOURASSA.
M. GIBSON.

Sur la résolution de M. MULocK (abolition des droits
sur la ficelle à lier), 6 juin

Hon. M. TUPPER.
M. IVES.
M. McCARTHY.
Sir DONALD SMITH.
M. STEVENSON.
M. BERGIN.
Hon. M. CHAPLEAU.
M. DESAULNIERS.
M. MASSON.

M. DAVIES.
M. HYMAN.
M. PRÉFONTAINE.
Hon. M. MACKENZIE.
M. SCBIVER.
M. LISTER.
M. SIMARD.
M. LEGRIS.
M. MoMULLEN.



LISTE DES ABSTENTIONS SIMULTANÉES PENDANT LA SESSION.

Sur l'amendement de Sir RICHARD CARTWRIGHT (ré-
duction des droits) à la motion de M. Foster pour
concourir dans les résolutions rapportées du comité
des voies et moyens, 28 juillet:-

Min istériele. Opposition.

M. BARNARD. M. WELSH.
M. McCARTHY. M. PREFONTAINE.
Sir DONALD SMITH. Hon. M. MACKENZIE.
M. McGREEVY. M. GIBSON.

Sur la résolution de M. DESJARDIN8 (union commer-
ciale entre le Canada et les Etats-Unis), 4 août :-

M.BIARNARD.
M. McCARTIY.
Sir DONALD SMITH.
M. ADAMS.
M. McKEEN.
M. KENNY.
M. MONCRIEFF.
M. BURNS.
M. PATTERSON (Col.)
M. TISDALE.
M. WILMOT.
M. SKINNER.
Hon. M. CHAPLEAU.
M. MACKINTOSI.

M1. IVELSH.
M. PREFONTAINE.
Hon. M. MACKENZIE.
M. COLTER.
M. BORDEN.
M. FORBES.
M. LISTER.
M. GERMAN.
M. EDGAR.
M. ARMSTRONG.
M. BURDETT.
M. CARROLL.
M. CHOQUETTE.
M. SPOIIN.

Sur la résolution de M. CHARLTON (licences de coupe
de bois, etc.) en amendement à la motion pour se
former en comité des subsides, 5 août:-

M. BARNARD.
M. McCARTHY.
M. ADAMS.
M. McKEEN.
M. KENNY.
M. MONCRIEFF.
M. BURNS.
M. ROSS (Lisgar).
M. McLEAN.
Sir DONALD SMITH.
M. SKINNER.
Hon. M. KIRKPATRICK.
M. BERGERON.
M. PATTERSON (Col.)

M. WELSH.
M. PRÉFONTAINE.
M. COLTER.
M. BORDEN.
M. FORBES.
M. LISTER.
M. GERMAN.
M, EDWARDS.
M. YEO.
Hon. M. MACKENZIE.
M. CARROLL.
M. HYMAN.
M. EDGAR.
M. BURDETT.

Sur la résolution de M. CAMERON (Huron) (construc-
tion du canal de la Tay) en amendement à la mo.
tion pour se former
août :.

M. BARNARD.
M. McKEEN.
M. McDOUGALL (C.-B.)
M. KENNY.
Sir DONALD SMITH.
M. SKINNER,
M. McALLISTER.

en comité des subsides, 12

M. WELSH.
M. BORDEN.
M. FAUVEL.
M, FORBES.
Hon. M. MACKENZIE.
M. BRODEUR.
M. BARRON.

Sur la résolution de M. LAURIER (griefs des colons de
la Colombie-Britannique) en amendement à la mo-
tion pour se former en comité des subsides, 18
août:-

M1inietériele.

M.BARNARD.
Sir DONALD SMITH.
M. EARLE.
M. IVES.
M. CORBY.
M McKAY.
Hon. M. CHAPLEAU.

Opposition.

M. WELSH.
Hon. M. MACKENZIE.
M. FAUVEL.
M. FRÉMONT.
M. CHARLTON.
M. BOWMAN.
M. CHOQUETTE.

Sur la résolution de M. AMYoT (la soumission Bancroft,
bassin de radoub de Kingston) en amendement à
la moCion pour se former en comité des subsides,
20 août :-

M. BARNARD. M. WELSH.
M. EARLE. M. FAUVEL.
M. CORBY. M. CHARLTON.
M. McKAY, M. TRUAX.
Sir DONALD SMITH. Hon. M. MACKENZIE.
M. MONTAGUE. M. CAMERON (Haron).
M. TISDALE, M. MULOCK.

Sur la résolution de M. DAVIES (I.P.-E.) (subvention
aux steamers des Antilles) en amendement à la
motion pour se former en comité des subsides,
25 août:-

M., BARNARID.
M. EARLE.
M. RYCKMAN.
Sir DONALD SMITH.
M. WOOD (Westml'd).
M. POPE.
M. MACDOWALL.
M. McLEAN.
M. FERGUSON (Leeds).
M. McCARTHY.

M. WELSH.
M. FAUVEL.
M. DELISLE.
Hon. M. MACKENZIE.
M. KING.
M. PATERSON (Brant)
M. SUTHERLAND.
M. YEO.
M. SPOHN.
M. BURDETT.

Sur la résolution de Sir RiCHARD CARTWRIGHT (man-
dats du gouverneur général) en amendement à la
motion pour se former en comité des subsides, 27
août :-

M. BARNARD. M. WELSH.
M. EARLE. M. FAUVEL.
M. MACDOWALL M. PATERSON (Brant).
M. McREEN. M. KING.
M. POPE. M. FRÉMONT.
M. CURRAN. M. DEVLIN.
M. KIRKPATRICK. M. SUTHERLAND.

Sur la résolution de Sir RICHARD CARTWIUGRT (recen-
sement) en amendement à la motion pour se for-
mer en comité des subsides, 3 septembre

M. BARNARD. M. WELSH.
M. EARLE. M. FAUVEL.
M. McKEEN. M. BOWERS.
M. ROSS (Lisgar). M. PATERSON (Brant).
Sir DONALD SMITK. Hon. M. MACKENZIE.
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Sur l'amendement de M. PATERSON (droits sur le sucre)
A la motion de M. Foster pour la troisième lecture
du bill 155 (acte des douanes), 10 septembre:-

Ministériele.
M. BARNARD.
M. EARLE.
M. CURRAN.
Sir DONALD SMITH.
M. WELDON.
M. MARA.
M. JONCAS.
M. McKEEN.
M. MONCRIEFF.
M. DYER.
M. DUGAS.
M. LEGER.
M. ROSS (Lisgar).
M. CORBOULD.
M. MACDOWALL.

Opposition.

M. WELSH.
M. FAUVEL.
M. MURRAY.
Hon. M. MACKENZIE.
M. BEAUSOLEIL
M. LANGELIER.
M. TARTE.
M. BORDEN.
M. LISTER.
M. SCRIVER.
M. DELISLE.
M. BOWERS.
M. BOWMAN.
M. BURDETT.
M. DEVLIN.

Sur l'amendement de M. CAMERON (Huron) (rapport
de la minorité re M. Cochrane, M.P.) à la motion
de M. Skinner pour concourir dans le rapport dela
majorité du sous-comité des privilèges et élections,
17 septembre :-

M. BARNARD. M. WELSH.
M. EARLE. M. FAUVEL.
M. WHITE (Shelburne). M. FORBES.
M. MACKINTOSH. M. HYMAN.
M. McKEEN. M. BORDEN.
Sir DONALD SMITH. Hon. M. MACKENZIE.
M. McCARTHY. M. EDGAR.

Sur la motion de M. LISTER pour un comité spécial
(re accusations contre le directeur général des
postes) et l'amendement de Sir John Thompson
(pour procéder à l'ordre du jour), 23 septem-
bre:-

Ministériele.

M. BARNARD.
M. EARLE.
M. WHITE (Shelburne).
M. McKEEN
M. MONCRIEFF.
M. POPE.

Opposition.

M. WELSH.
M. FAUVEL.
M. FORBES.
M. BORDEN.
M. LISTER.
M. PRÉFONTAINE.

Sur l'amendement de M. DAVIES (I.P.-E.) (rapport de
la minorité re contrats des travaux publics) à la
motion de M. Girouard pour concourir dans le
rapport de la majorité du comité des privilèges et
élections, 24 septembre:-

M. BARNARD.
M. EARLE.
M. WHITE (Shelburne),
M. McKEEN.
M. MONCRIEFF.
M. McDOUGALL (0.-B.)
M. TISDALE.
Sir DONALD SMITH.
M. CORBOULD.
M. MACDOWALL.
M. MARA.

M. WELSH.
M. FAUVEL.
M. FORBES.
M. BORDEN.
M. LISTER.
M. FRALER.
M. CHARLTON.
Hou. M. MACKENZIE.
M. BURDETT..
M. DEVLIN.
M. FRÉMONT.



1,bats- bes Communes
PREMIÈRE SESSION-SEPTIÈME PARLEMENT.

Le sixième parlement le la Confédération, pro-
rogé depuis le seizième jour de mai 1890, et, depuis
lors, à différentes dates, a été dissous par procla-
mation le 3 février 1891 et les brefs ayant été émis
et rapportés, un nouveau parlement fut convoqué
pour le mercredi, le 29e jour d'avril 1891 et, en
conséquence, il se réunit ce jour-là.

CHAMBRE DES COMMUNES.

MERCREDI, 29 avril 1891.

Ce jour étant celui de l'ouverture de la pre.mière
session du septième parlement, Jon-G. BoURINOT,
écuier, greffier de la Chambre des Communes,
DoNALD-WILuAÂim MACDONELL, FRANçoIs-FoRTu-
NAT ROULEAU et HENRY HARTNEY, écuiers, com-
missaires nommés per dedimus potestatem pour
assermenter les membres de la Chambre des Com-
munes, et tous agissant dans les limites de leurs
attribdtions; SAMUEL-E.-ST.-O. CHAPLEAU, écuier,
greffier de la Couronne en chancellerie, remet au
dit JoHN-G. BouiRsoT un livre contenant une
liste des noms des députés élus.

Lessusdits commissaires assermentent les députés
présents, puis ces derniers, ayant signé la formule
du serment, retournent à leurs sièges.

Le message suivant est remis par Réné-Edouard
Kimber, écr, huissier de la verge noire:

Meesieure :
L'honorable sir William-Johnstone Ritchie, député-

gouverneur, désire la présence immédiate de cette
chambre à la salle des séances du Sénat.

Les députés se rendent en conséquence au Sénat,
puis l'Orateur du Sénat dit:

Honorablee messieurs du Sénat, et
Messieurs de la Chambre des Communes :-

L'hóËorable sir William-Jobnstone Ritchie, député-
gouverneur ne j ug pas à propos de déclarer les raisons
pour lesquelles le présent parlement de la Confédération
du Canada, a été convoqué avant qu'un Orateur de la
Chambre des Communes ait été élu suivant la loi; mais
demain, à trois heures p.m., ces raisons seront expliquées.

Et les députés étant de retour,

ÉLECTION DE L'ORATEUR.
Sir JOHN-A. MACDONALD : M. Bourinot, je

propose:
Que Peter White. écuier, député du district électoral

de la division nord du comté de Renfrew, prenne le fau-
teuil de la chambre comme Orateur.

Aux honorables députés qui ont siégé dans les
parlements précédents, je n'ai pas besoin de parler
des mérites de, M. White, ni de sa compétence à
remplir les devoirs de cette charge importante avec
toute la dignité possible, nion-seulement avec digni-
té, mais avec impartialité et habileté.

1

M. White a siégé au parlement durant quatorze
ou quinze ans et, dès son début, il y a pris une posi-
tion marquante, alors qu'il était jeune encore ; et
nous connaissons tous le zèle et l'habileté avec les-
quels il a rempli ses devoirs de député à la Cham-
bre des Communes du Canada. Il a toujours été
à son siège, toujours disposé à travailler, possédant
et gagnant dès le commencement de sa carrière le
respect et l'estime et, j'ajouterai, l'amitié de ses
collègues au parlement, qu'il fût à la droite ou à
la gauche de l'Orateur ; et il a justifié le choix de
ses électeurs qui l'ont nommé leur représentant,
car nous n'ignorons pas qu'il a parfaitement bien
rempli ses devoirs comme membre de cette cham-
bre. Je ne connais, dans cette chambre, aucun
député qui, par sa manière d'agir, sa conduite et
son habileté, soit plus acceptable que mon hono-
rable ami, le député de Renfrew-nord, abstraction
faite de toute question politique.

Sans autres observations, je propose la motion
appuyé par sir Hector Langevin.

M. LAURIER: M. Bourinot, à l'ouverture de
chaque nouveau parlement, le gouvernement a le
privilège de proposer un député qu'il croit digne de
présider les délibérations de cette chambre, et
capable de remplir les devoirs importants de la
charge d'Orateur. Il n'est pas étonnant que nous
nous attendions à ce que le gouvernement choisisse
cette personne dans les rangs desesproprespartisans,
quelque diminués, éclaircis ou décimés qu'ils aient
été par le verdict du peuple. C'est le droit et, qui
plus est, c'est aussi le devoir de l'opposition, si elle
n'approuvepas le choix de la personne ainsiproposée
à la chambre, d'exprimer sa désapprobation par ses
paroles et, s'il est nécessaire, par son vote. Dans
l'occasion présente, je ne puis pas dire que je suis
déçu dans mon attente par le choix que l'honorable
monsieur a fait, et pour des raisons faciles à coin-
prendre, je suis disposé plutôt à l'approuver. Mais
l'honorable ministre a dernièrement manifesté un si
grand sentiment de loyauté envers les institutions
britanniques, un si profond respect pour les précé-
dents anglais, que je supposais qu'il serait heureux
de revenir à la coutume anglaise et de suivre les
précédents anglais, en proposant à cette chambre
de réélire le dernier Orateur.

L'honorable premier ministre n'ignore pas, et il
le sait mieux que moi-mêmie, que, conformément
aux précédents anglais, mon honorable ami, le
député de Laval (M. Ouimet), qui a rempli les fonc-
tion d'Orateur durant le dernier parlement, devrait
être choisi par la chambre dans laprésente occasion.
Mais je savais avant ce jour que la loyauté des con-
se;yateurs envers les institutions britanniques ne
brille qu'à l'époque des élections, et qu'une fois les
élections terminées, elle est mise en réserve pour
servir de nouveau quand les circonstances l'exigent
Si, cependant, on ne doit pas tenir compte des pré-
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cédents anglais, je ferai observer avec raison que
mon honorable ami, le député de Brockville (M.
Wood), qui a agi comme Orateur-suppléant durant
le dernier parlement, et qui a rempli les devoirs de
cette charge avec une habileté admirable, ainsi que
tout le monde l'admettra, aurait été digne de
l'honneur d'être élu Orateur de cette chambre.

En parlant ainsi, M. Bourinot, je n'ai pas l'in-
tention d'attaquer les qualités de l'honorable député
qui est proposé à cette chambre comme son futur
Orateur., Je suis prêt à déclarer au nom de l'op-
position-de la loyale opposition de Sa Majesté;
loyale dans toute l'acception du mot, loyale à la
Couronne, loyale au peuple, loyale à cette cham-
bre, loyale même à la majorité de cette -chambre,
et toujours disposée à accepter les bonnes proposi-
tions de la majorité dans les rares occasions où de
bonnes propositions viennent de ce côté-là-je suis
prêt, dis-je, à corroborer tout ce que l'honorable
premier ministre a dit du député de Renfrew-nord
(M. White), le candidat à la charge d'Orateur.

Tout ce que l'honorable premier ministre a dit
exprime l'opinion de ses collègues dans cette cham-
bre. D'après ce que je connais de l'honorable
député (M. White), je suis convaincu qu'il possède
une connaissance approfondie des affaires de la
Chambre, et nous savons aussi qu'il est doué d'un
jugement sain, d'un esprit droit et, j'ajouterai,
d'une grande indépendance de caractère. J'espère
que mon honorable ami me pardonnera si je lui dis
que la perfection n'est pas de ce monde. Il n'ap-
partiendrait pas à la race humaine, s'il ne me per-
mettait pas de lui dire en toute sincérité qu'il ne
peut pas être entièrement impeccable. Je dirai,
néanmoins, que le seul défaut que je lui trouve est
que je le crois atteint et marqué d'une certaine
hérésie politique qui, à une certaine époque, a
régné dans ce pays, mais qui disparait rapidement
après la triste expérience qui en a été faite, et qui
ne sera pas de sitôt oubliée par le peuple qui en a
souffert si longtemps sous le nom de politique na-
tionale. Je suis heureux de dire que je suis con-
vaincu que cette hérésie, qui aurait diminué l'utilité
de l'honorable députe s'il eut siégé en commun
avec nous dans cette chambre, ne le suivra pas sur
le fauteuil de l'Orateur. J'ai la certitude qu'en
prenant la présidence, il laissera de côté tout esprit
de parti et ses préférences politiques, et que, dans
les hautes fonctions qu'il est appelé à remplir par
le choix unaninie de la chambre, il se montrera
juste et impartial, tenant la balance entre les deux
partis sans crainte de personne, sans faveur pour
personne et avec justice pour tous.

La motion étant soumise à la chambre, M. Bou-
rinot déclare qu'elle est adoptée unanimement et
que Peter White, écuier, député du district élec-
toral de Renfrew-nord, est dûment élu Orateur de
la chambre.

Sir John-A. Macdonald et sir Hector Langevin
conduisent M. WHITE au fauteuil de l'Orateur.

M. l'ORATEUR : Je remercie cette chambre
de l'honneur qu'elle me fait en m'élisant à la
charge d'Orateur. J'espère toujours mériter la
confiance qu'on me témoigne, et je m'efforcerai de
remplir les devoirs de la position élevée à laquelle
vous m'avez élu, avec fermeté et impartialité. Je
reconnais mon incapacité à remplir cette char ge,
mais je compte sur la coopération des honorables
députés des deux côtés de la chambre pour m'aider
à maintenir nos règlements, à défendre nos droits

M. LAuRiE.

et privilèges et à conserver la liberté et la dignité
de la discussion conformément aux usages établis.

Le sergent d'armes dépose alors la masse sur le
bureau de la chambre.

Sir JOHN-A. MACDONALD : Je propose que
la séance soit levée.

La motion est adoptée, et la séance est levée à
3.30 p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
JEun, 30 avril 1891.

L'ORATEUR élu ayant ouvert la séance, un
message est remis par Réné-Edouard Kimber,
écuier, huissier de la verge noire, lequel est comme
suit :-
M. L'OR ATETR,-

Son Excellence le gouverneur-général désire la pré-
sence immédiate de cette honorable chambre à la
salle des séances du Sénat.

En conséquence, la chambre se rend à la salle
des séances du Sénat, puis l'honorable Peter
White, l'Orateur élu, s'exprime comme suit
QU'IL PLAISE À VorRE ExcELLENcE,

La Chambre des Communes m'a élu comme son Ora-
teur, bien que je sois peu capable de remplir les devoirs
importants qui me sont assignés.

Si, dans l'exécution de ces devoirs, il m'arrive en aucun
temps de m'en écarter, je demande que la faute me soit
imputée, et non aux Communes, dont je suis le serviteur,
et qui, par mon ministère, réclament, pour être en état
de mieux remplir leurs devoirs envers leur Souveraine et
leur pays, tous leurs droits et privilèges incontestables,
spécialement ceux de la liberté de la parole dans leurs
débats, le libre accès à la personne de V otre Excellence.
en tout temps convenable, et de la part de Votre Excel-lenec, l'interprétation la plus favorable de leurs délibé-
rations.

Alors l'Orateur du Sénat dit:
M. L'ORATEUTR,

J'ai ordre de Son Excellence de vous déclarer qu'Elle se
confie pleinement dans le devoir et l'attachement de la
Chambre des Communes envers lapersonne de Sa Majesté
et son gouvernement, et ne doutant point que ses délibé-
rations ne soient conduites avec sagesse, modération et
prudence, Elle accorde, et en toutes les occasions, Elle
reconnaîtra et permettra l'exercice de ses privilèges
constitutionnels.

J'ai aussi ordre de vous assurer que les Communes
auront un prompt accès auprès de Son Excellence, en
toutes les occasions convena blIs, et que Son Excellence
interprètera toujours de la manière la plus favorable
leurs délibérations, ainsi que vos paroles et vos actions.

Il a plu ensuite à Son Excellence le gouverneur-
général d'ouvrir le parlement par un discours du
trône, et la chambre étant de retour, M. l'Orateur
s'est exprimé comme suit : J'ai l'honneur de faire
rapport que, la chambre s'étant rendue auprès de
Son Excellence le gouverneur général, dans la salle
des séances du Sénat, j'ai informé Son Excellence
que le choix d'un Orateur était tombé sur moi, et,
au nom de cette chambre, j'ai réclamé en sa faveur
ses privilèges ordinaires, ce que Son Excellence a
bien voulu lui assurer.

ÉLECTION CONTESTÉE.
M. l'ORATEUR met devant la chambre, un

jugement, en date du 8 novembre 1890, de Son
Honneur le juge Armour, l'un des juges choisis
pour l'instruction des pétitions d'élections confor-
mément à l' "Acte des Elections Fédérales Con-
testées, 1874," au sujet de la pétition d'élection
pour le district électoral du comté de Ralton, paé
lequel jugement le député alors siégeant est déclarr
dûment éu.
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PRESTATION DES SERMENTS D'OFFICE.

Sir JOHN-A. MACDONALD présente un bill
(n° 1) relatif à la prestation des serments d'office,
lequel est lu la première fois.

DISCOURS DU TRONE.

M. l'ORATEUR : J'ai l'honneur d'informer la
chambre qu'il a plu à Son Excellence, lorsque la
chambre s'est rendue, aujourd'hui, auprès d'Elle
dans la saTh' des séances du Sénat, de faire un dis-
cours aux deux chambres du parlement, et que
pour éviter toute erreur, j'ai obtenu une copie de
ce discours qui est conçu dans les termes suivants:

Honorables Messieurs du Stuat:

Messieurs de la Chambre des Communes:
Je suis heureux de saluer votre entrée en fonctions à

cette première session d'un nouveau parlement, qui, j'en
ai l'espoir, sera remarquable par la sagesse de vos délibé-
rations et par les mesures qui seront adoptées pour le
progrès et le développement de la Confédération.

Cette saison, oh vous vous réunissez, s'est annoncée
favorablement pour les affaires dans le pays. Espérons
que les travaux du peuple produiront des résultats satis-
faisants, et que. les grandes ressources du sol et de la
mer en Canada continueront à récompenser les labeurs
et l'industrie de ses habitants.

Mes conseillers ont profité des occasions qui se sont
présentées vers la fin de l'année dernière, pour appeler
l'attention du gouvernement des Etats-Unis sur le désir
qui anime le gouvernement du Canada de voir se réunir
les efforts des deux administrations pour favoriser et dé-
velopper le commerce entre la République et la Confédé-
ration, et de voir se régler amicalement les questions
internationales actuellement en litige entre les deux
pays. Je suis heureux de dire que ces représentations
nous ont obtenu l'assurance qu'en octobre prochain, le
gouvernement des Etats-Unis sera prêt à conférer avec
le nôtre en vue de résoudre favorablement. ces -impor-
tantes questions. Les documents s'y rapportant seront
mis devant vous. Dans les circonstances, et dans l'espoir
que la conférence proposée aboutira à des arrangemeuts
favorables aux deux pays, vous serez appelés à considé-
rer l'urgence qu'il y a de prolonger, pendant cette saison,
les principales dispositions du protocole annexé au traité
de Washington, 1888, appelé le Modues vivendi.

Une tendance s'étant manifestée en Angleterre d'im-
poser aux navires qui font le transport du bétail, des
conditions de sûreté pour la vie des animaux et de pro-
tection contre les mauvais traitements, une enquête
minutieuse a été faite sur cette question, en rapport
avec le Canada. Cette enquête vous sera soumise. Bien
que je constate avec plaisir que nos exportateurs sont à
l'abri de reproche .à ce sujet, votre attention sera
appelée sur un projet qui enlèvera, pour l'avenir, toute
crainte d'abus dans une branche aussi considérable de
notre commerce.

L'application prochaine du statut impérial qui a rap-
port auxcours de vice-amirauté de l'Empire, rend néces-
sair.e la revision des lois en vigueur au Canada, concer-
nant les cours ayant juridiction maritime ; et un projet
vous sera soumis pour la réorganisation de ces tribunaux.

Un code des lois criminelles a été préparé afin de sim-
plifier et d'améliorer notre jurisprudence, et vous serez
priés d'y donner votre meilleure attention.

Des projets vous seront aussi soumis au sujet des rivages
et de l'obstruction des eauxnavigables de la Confédération.
Vous aurez de plus à considérer les modifications qui
seront proposées aux actes relatifs aux Territoires du
Nord-Ouest, à l'acte de la cour de l'Echiquier et aux
actes concernant les marques de commerce.

Messieurs de la Chambre des Communes:

Les comptes publics pour le dernier exercice vous seront
soumis. Le revenu, après avoir couvert les fins auxquelles
vous l'aviez destiné, a donné un excédant pour les tra-
vaux que vous aviez désignés comme devant être chargés
à compte du capital et de la dépense.

Les estimation pour le prochain exercice vous seront
bientôt soumis.
Honorables Messieurs du Sénat:

Messieurs de la Chambre des Communes :

Je prie la Providence d'éclairer vos délibérations dans
l'étude de toutes ces importantes questions, et dans l'exé-
cution des devoirs qui vous incombent. Fasse le Ciel que
votre sagesse et votre patriotisme puissent assurer la
prospérité de la Confédération et augmenter de toutes
manières le bien-être de ses populations.

Sir JOHN-A. MACDONALD : Je propose que
le discours de Son Excellence le gouverneur-général,
fait aux deux chambres du parlement, soit pris en
considération demain.

La motion est adoptée.

COMITÉS PERMANENTS.
Sir JOHN-A. MACDONALD : Je propose-

Que les comités permanents de cette chambre, pour la
prsente session, snient nommés pour les objets suivants:

1" Privilèges et élections. 2° Lois expirantes. 3" Che-
mins de fer, canaux et télégraphes. 4° Bills privés. 5°
Ordres permanents. 6° Impressions. 7° Comptes publics.
8° Banques et commerce. 9° Immigration et colonisa-
tion ;-et que Ces comités soient autorisés à s'enquérir de
tous les sujets et choses qui leur seront envoyés par la
chambre, et de faire rapport de temps à autre de leurs
observations et opinions sur ces matières et choses, et à
envoyer quérir personnes et papiers.

La motion est adoptée.

Sir JOHN-A. MACDONALD: Je propose- -
Qu'un comité spécial de sept membres soit nommé pour

préparer et rapporter avec toute la diligence possible les
listes des membres devant composer les comités perma-
nents ordonnés par la chambre, aujourd'hui, et que sir
John-A. Macdonald, sir Ilector Langevin, sir Richard
Cartwright, sir John Thompson, et MM. Bowell, Laurier
et Mills (Bothwell) compos.ent le dit comité.

La motion est adoptée.

RAPPORT.

M. l'ORATEUR dépose' devant la chambre le
rapport des bibliothécaires-conjoints du parlement.

Sir JOHN-A. MACDONALD: Je propose que
la séance soit levée.

REPRÉSENTATION DE CHICOUTIMI.
M. LAURIER: J'appellerai l'attention du gou-

vernement sur le fait que l'officier-rapporteur du
comté de Chicoutimi n'a pas encore fait son rap-
port au greffier de la Couronne en chancellerie, et
que le député de ce comté, M. Savard, est privé de
son siège. L'élection a eu lieu le 5 mars, et rien
n'a pu empêcher que le rapport n'en ait été fait
depuis longtemps.

Sir JOHN-A. MACDONALD : Le greffier m'a
dit que.le rapport a été déposé au bureau de poste.
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On a télégraphié à ce sujet, et je ne connais pas la
cause <le ce retard.

La motion d'ajournement est adoptée, et la
séance est levée à 3 h. 35 p.m.

CHAMBRE DES CO.MMUNES.
VENDREDI, ler mai 1891.

La séance s'ouvre à 3 heures p. m.
PsRiÈsRE.

NOUVEAU DÉPUTE.
M. l'ORATEUR informe la chambre que le

greffier de la chambre a reçu lu greffier le la cou-
ronne en chancellerie un certificat (le l'élection de
Paul Vilmond Savard pour le collège électoral de
Chicoutimi et Saguenay.
COMPTE RENDU OFFICIEL DES DÉBATS.

M. BOWELL : Avec la permission de la cham-
bre, je désire, avant que les ordres du jour soient
appelés, proposer la motion ordinaire pour la
nomination d'un comité chargé de surveiller le
compte-rendu des débats de la chambre. Il n'y a
que quelques changements à faire. Je propose le
substituer M. LaRivière à M. Vanase et le Dr
Cameron, d'Inverness, à M. Tupper qui désire être
déchargé des devoirs qu'impose ce comité, et de
placer M. Skinner dans le comité, au lieu de M.,
.Ellis. La motion se lit comme suit :

Qu'il soit nommé un comité spécial pour contrôler le
compte-rendu officiel des débats le cette chambre pendant
la présente session, avec pouvoir de faire rapport de
temps à antre: le dit comité devant se composer de
messeurs Béchard, Cameron <Inverness), Charlton,
Davin, Desjardins (Hochelaga), Innes, LiRivière, Prior,
Scriver, Skinner, Somerville, Taylor, Weldon, et White
(Cardwell).

M. LAURIER : L'honorable monsieur a eu la
complaisance de me parler de ce comité, et, dans
le moment, j'ai cru qu'il n'y avait aucune objection
à faire aux noms proposés ; mais à la vue les
changements qu'il propose, je trouve que la force
proportionnelle des deux partis, dans ce comité,
est quelque peu modifiée, si nous la comparons
avec celle le l'année dernière ; on donne à l'opposi-
tion un représentant le moins qu'elle n'avait l'année
dernière, et il nie semble que si un changement est
requis, il devrait être fait dans un autre sens. Je
demande donc que la motion soit renvoyée à
demain.

La motion est renvoyée à demain.
ADRESSE EN REPONSE AU DISCOURS DE

SON EXCELLENCE.
La chambre prend en considération le discours

prononcé par Son Excellence à l'ouverture de la
session.

M. HAZEN : En me levant pour proposer
l'adresse en réponse au discours du trône, par
lequel il a plu à Son Excellence le Gouverneur
général d'ouvrir la première session (lu septième
parlement du Canada, je crois que, vu mua qualité
<le jeune député et mon défaut d'expérience en
matière parlementaire, je puis être pardonné si je
suis les sentiers battus par ceux qui m'ont devancé
lors des sessions précédentes, dans l'accomplisse-
ment le la même tâche, et si j'observe l'usage
depuis longtemps en honneur de solliciter la géné-
reuse indulgence de la chambre pour les observa-
tions que je vais lui sounjettre.

M. LAURIER.

Il est bien compris que la formalité d'un discours
du trône-formalité qui, comme bien d'autres pra-
tiques, nous vient de la mère-patrie-a pour objet
de ne toucher que légèrement aux matières d'admi-
nistration, et de ne donner au parlement qu'une
idée (les importants projets qui lui seront sou-
mis ; mais bien (lue les sujets de législation
contenus dans le discours que Son Excellence a
prononcé en ouvrant le parlement, hier, ne soient
pas très nombreux, ils sont, je crois, si importants,
ils ont une si grande portée pour ce qui regarde la
prospérité du pays, que l'on ne saurait dire de ce
discours, comme on l'a fait en critiqaant dans le
passé d'autres discours du trône, qu'il se distingue
plus par ses omissions que par ce qu'il contient.

Sur les deux premiers paragraphes de ce dis-
cours, je suis convaincu que les honorables membres
des deux partis seront d'accord, et que les senti-
ments qui y sont exprimés trouveront des échos
dans les c<eurs de tous ceux qui les ont entendus.

Dans tous les corps législatifs, il importe beau-
coup que les délibérations soient conduites avec
sagesse, harmonie et justice, mais il importe, sur-
tout, dans un jeune pays comme le nôtre, qui, je
puis le dire, n'est encore qu'au seuil de sa carrière
le bien-être et de prospérité, que la législation
soit non seulement d'un caractère progressif, mais
s'adapte aussi à l'esprit qui a caractérisé la législa-
tion de ce pays durant les douze dernières années,
et qui a eu pour effet de développer les industries
et les ressources naturelles, et d'améliorer la con-
dition du peuple.

Nous devons nous réjouir de ce que la saison qui
vient le s'ouvrir se présente sou's des auspices si
favorables aux intérêts industriels. Il est agréable
d'entendre les rapports qui nous viennent (le toutes
les parties du Canada, du nord au sud, de l'est à
l'ouest, et nous annoncent que, d'après toutes les
apparences, la classe agricole du Canada peut s'at-
tendre à ce que ses travaux soient abondamment
rémunérés par le rendement d'une splendide ré-
colte. Ici, comme dans les autres pays où l'agri-
culture est la principale ressource de la population,
la véritable base de la richesse nationale, le bien-
être du peuple dépend le la qualité des produits
(le la terre, et il est de la plus haute importance
que les récoltes ne fassent pas défaut. Espérons
d one que la présente saison justifiera les espérances
exprimées par Son Excellence, et qu'elle se termi-
nera aussi heureusement qu'elle s'est ouverte.

Quel que soit le parti politique auquel heureuse-
ment, ou malheureusement, nous appartenons, nous
devons tous être d'accord lorsqu'il s'agit (le sou-
haiter que les opérations des manufacturiers, des
cultivateurs, des pêcheurs, des mineurs, des mar-
chands de bois, de tous ceux dont les travaux font
réellement le pays ce qu'il est et créent. sa prospé-
rité, soient couronnées de succès, que leurs efforts
soient généreusement récompensés.

La politique au moyen de laquelle les territoires
<lu Nord-Ouest ont été acquis pour le Canada et
subséquemment ouverts par la construction d'une
magnifique voie ferrée s'étendant d'un océan à
l'autre, a permis à la civilisation d'étendre ses bras
bienfaisants sur -cette vaste région. Cette politi-
qlue a considérablement agrandi notre champ des-
tiné à l'agriculture et à la colonisation, et considé-
rablemnent ajouté à la grandeur et au prestige de
notre pays aux yeux du monde.

De plus, la visite que notre pays a reçue de 4a
part d'agriculteurs étrangers, dont les rapports ad-
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mirables ont été imprimés et publiés en Angleterre
et en Ecosse, nous sera très profitable. Cette
visite d'hommes expérimentés et reconnus comme
tels, venus ici pour voir de leurs propres yeux,
juger par eux-mêmes et publier le résultat de
leurs observations au milieu des populations au
sein desquelles ils vivent, rendra un grand service
au Canada, lui fera plus de bien qu'une centaine
d'agents d'immigration salariés, et ne sera pas,
d'après moi, un faible facteur pour attirer sur nos
rives ceux de l'ancien monde, qui voudront se
créer dans le nouveau un foyer prospère. Nous
avons lieu de croire que nos vastes territoires du
Nord-Ouest seront, comme résultat de cette visite,
peuplés par des colons pourvus de ressources sutfi-
santes, et deviendront, comme cela doit être, dans
un avenir rapproché, la patrie heureuse de plu-
sieurs millions d'hommes libres et prospères.

J'ai lu les brochures (lui ont été répandues sur ce
sujet, et je l'ai fait avec un grand plaisir.

Un rapport a été écrit par M. J. T. Wood, un
fermier résidant près de Liverpool, en Angleterre,
et voici en substance ce que, d'après lui, l'énergie
et l'intelligence peuvent remplir dans notre vaste
pays. Il dit :

L'une des fermes les mieux dirigées dans le voisinage
de Brandon est celle de M. Sandison, et bien que son
succès doive être considéré comme bien au dessus de la
moyenne, il démontre. toutefois, ce qui est possible d'être
réalisé dans un bon district. lorsqu'un cultivateur con-
naît parfaitement son art, comprend la manière d'ex-
ploiter le sol. M. Sandison raconte, lui-même, avec
orgueil, comment de simple journalier de ferme qu'il
était en 1884; comment lorsqu'il était obligé de s'engager
comme serviteur à Carberry, il a fait des économies, et
s'est trouvé en position d'acquérir graduellement et
tranquillement un lopin de terre; comment en 1886, il
commença à cultiver une demi section (320 acres) et com-
ment, après avoir été heureux dans chacune de ses
récoltes, il a pu agrandir chaque année, l'étendue de son
champ jusq'à 2,000 acres en culture qu'il possédait en
1890, et dont le prx d'achat est presque entièrement payé,
Ce cultivateur a 70 hommes nourris et logés sur sa pro-
priété. Durant la saison qui vient de se terminer, il pos-
sédait 40 chevaux et 14 lieuses automatiques, et sa récolte
en blé, avoine et orge (surtout en blé) a rapporté 60,000
minots. Son établissement est maintenant estimé par
lui, à £10,000, et il prouve autant en faveur de la fer-
tilité étonnante du sol et de l'excellence du climat, qu'en
faveur du courage de son propriétaire et du savoir-faire
de ce dernier. M. Sandison soutient que la comparaison
avec le Dakota est plus que favorable au Manitoba, et
que les avantages supérieurs de cette dernière provinee
seront bientôt généralement reconnus.

En présence de ces faits, pouvons-nous avoir le
moindre doute au sujet de la prospérité et du succès
qu'un avenir rapproché réserve à la partie occiden-
tale de notre pays ? Il est, d'après moi, des plus
opportuns qne les conseillers de Son Excellence
aient, vers la fin de l'année dernière, fait part au
gouvernement de la grande république située au sud
de notre territoire, de notre désir de nous mettre en
rapport avec lui pour développer le commerce entre
les deux pays. En agissant ainsi, le présent gou-
vernement a simplement suivi la politique inaugurée
par lui en 1879, lorsqu'il la formula dans un acte
qui est resté depuis placé dans nos statuts.

Notre gouvernement ayant manifesté au gouver-
nement des Etats-Unis son désir de traiter avec lui,
c'est un sujet de très grande satisfaction pour nous,
d'apprendre que le mois d'octobre prochain a été
fixé pour tenir une conférence devant s'occuper,
non seulement d'affaires commerciales, mais qe
tâcher aussi d'arriver, si possible, à un règlement
amical de toutes les questions en litige entre les
deux pays, y compris la question des pêcheries et
le conflit relatif à la nier de Behring.

Les travaux de cette conférence seront suivis, je
crois, avec une très-grande attention par tout le
peuple de l'Amérique du Nord. Les relations et les
intérêts des habitants des deux pays qui forment la
partie nord de ce continent, sont, au point de vue
commercial et social, étroitement unis sous plu-
sieurs rapports, et si une réciproeité équitable peut
s'établir dans le sens de l'ancien traité de 1854, les
deux pays en profiteront beaucoup, et les divers
partis politiques en Canada l'accueilleront avec
faveur.

Mais tout en faisant cette déclaration, et bien
<ue je sois dl'avis que le peuple du Canada soit
disposé à faire de grandes avances pour obtenir
un traité de réciprocité à des conditions équitables
et honorables pour le Canada et les Etats-Unis, je
croisj en même temps, être l'interprète des senti-
ments de la grande majorité des électeurs du
Canada, tels que manifestés par les récentes élec-
tions, déclarant que le peuple canadien, tant que
nous resterons unis à l'Angleterre-et j'espère que
nous y resterons toujours-tant que nous nous
trouverons sous la protection du drapeau anglais,
comme nous nous y sommes trouvés depuis plus
d'un siècle ; tant que nous pourrons nous appuyer
sur le bras puissant de la mère-patrie, sur son
armée et sa marine-tant que nous nous trouve-
rons dans cette situation, le peuple canadien,
dis-je, n'acceptera pas un arrangement par lequel
le contrôle de notre tarif serait livré au congrès <le
Washington, et par lequel notre tarif favoriserait
au détriment de la mère-patrie un pays étranger,
malgré toute notre estime pour le peuple de ce
pays.

Vu que la conférence projetée a pour objet d'é-
tudier non seulement la question des relations com-
merciales entre les deux pays, mais aussi de régler
les autres questions pendantes entre eux, il est
donc opportun que le modue virendi soit continué
pendant une autre année. Ce modus vivendi,
comme la chambre le sait, fut adopté pour donner
au sénat des Etats-Unis le temps de ratifier le traité
de 1888. Ce traité, comme nous le savons, M.
l'Orateur, n'a pas été ratifié ; mais aujourd'hui, vu
la conférence qui doit être tenue à Washington,
nous devrions ne rien faire qui fût de nature à pro-
duire le moindre froissement dans les relations ami-
cales qui existent entre les deux pays.

En conséquence, je crois que les honorables
députés des deux côtés de la chambre, voyant que
cette conférence aura bientôt lieu, comprendront
l'importance qu'il y a de continuer le modus vivendi
durant une autre année, afin d'empêcher qu'il
n'arrive quelque chose qui pourrait porter acteintç
aux relations amicales qui existent aujourd'hui
entre les deux pays, ou qui offrirait des difficultés
plus grandes aux représentants des deux pays
quand ils se réuniront à Washington, pour discuter
les sujets dont il est questio" -

Un examen du modus , vendi me rappelle la
question qui se rapporte aux pêcheries de notre
pays, et vu que je viens d'un comté maritime où
réside un grand nombre de pêcheurs, je sais que la
chambre me pardonnera si je consacre quelques
instants à ce sujet. Nous qui vivons dans les pro-
vinces maritimes, nous apprécions les pêcheries du
Canada plus que ne le fait le peuple des provinces
occidentales.

Ces pêcheries sont d'une grande importance, et
sont une source considérable de travail pour un
grand nombre d'hommes, et elles donnent, je crois,
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en chiffres ronds, un revenu à ce pays d'environ 17
millions de dollars. Maintenant, il n'est que juste
et raisonnable que nous protégions et conservions
pour notre propre population ces grandes richesses
que la Providence a placées sur nos rivages et dans
la mer qui baigne notre pays.

Il est de la plus haute importance que les étran-
gers ne puissent pas pénétrer dans nos eaux et
enlever notre poisson, à moins d'en payer l'équiva-
lent, ou de donner quelque chose en échange du
privilège d'en agir ainsi.

De plus, il me semble qu'il est surtout du devoir
du ministère dc la marine et des pêcheries de ce
pays, de surveiller et protéger ces pêcheries de
manière à ce qu'il n'y ait pas de danger de les voir
diminuer, et qu'elles continuent à donner les
revenus considérables, la récolte abondante, si je
puis employer ce mot, qu'elles ont produites dans
le passé.

A ce sujet, je désire attirer l'attention du ministre
de la marine et les pêcheries sur un certain état de
choses qui existe, ainsi que des pêcheurs de mon
comté me l'ont <lit, relativement à la pêche aux
harengs dans la Baie de Fundy. Le long des îles,
dans le comté de Charlotte, dans la province du
Nouveau-Brunswick, au Grand Manan, à Campo-
bello, et autres îles, et le long des côtes, on a établi
des nasses, connues sous le nom de pêches en
fascines, dans le but de prendre le petit poisson,
qui est ensuite transporté à Eastport, dans
l'Etat du Maine, où il est vendu à des manufac-
tures de conserves de sardines. Les pêcheurs
de cette partie de la côte me disent que cette
coutume est préjudiciable à la pêche aux ha-
rengs dant la baie de Fundy, et que cette des-
truction en gros du petit poisson met en danger
non seulement la pêche aux harengs, mais aussi fait
tort aux gros poissons, la morue, l'égrefin, la
merluche, qui suivent le petit poisson et s'en nour-
rissent. Ainsi, le fait que je viens de signaler
cause du dommage aux pêcheries en général dans
la baie de Fundy, et je désire, en ce moment,
attirer l'attention du ministre de la marine et des
pêcheries sur ce sujet, et je le prie de l'examiner
avec soin à l'ayenir.

La question qui est ensuite traitée dans le dis-
cours le Son Excellence intéresse vivement le peu-
ple des provinces maritimes, et tous ceux qui, en
Canada, ont des intérêts dans le commerce mari-
time de notre pays ; je veux parler de la loi passée
par le parlement impérial, en 1890, concernant la
ligne de chargement des navires; et comme il y a
peut-être des députés qui ne sont pas complètement
renseignés sur cette question, je vais en peu de
mots expliquer cette législation qui est maintenant
en vigueur.

En 1890, on présenta au parlement impérial un
acte modifiant le " Merchant Shipping Act, "passé
en 1876, en ce qui se rapportait à la ligne de char-
gement des navires. Cette législation rendait obli-
gatoire la ligne de chargement, qui devait être
déterminée arbitrairement, pour tous les navires
portant le pavillon anglais, par la chambre de com-
merce, soit par ses propres employés, ou par ceux
d'une autre corporation, 2omme, par exemple, le
Lloyd. Les provinces maritimes, en particulier,
comprennent que cette législation est nuisible aux
intérêts de nos propriétaires de navires. Le ton-
nage se compose, au Canada, de navires en bois,
entièrement différents, quant à la forme et à la
construction, des vaisseaux en fer et en acier qui

M. HAZEN.

composent le tonnage de la Grande-Bretagne. Nos
navires sont plus courts, ont une cale plus profonde
et sont plus larges, et ils sont plus propres au trans-
port de marchandises lourdes, et il est rarement
arrivé des accidents à raison de ce qu'ils étaient
trop chargés, et on a cru qu'ils auraient à souffrir
des dommages, si une ligne de chargement était
arbitrairement déterminée par les agents du Lloyd
ou de la chambre de commerce, lesquels suivraient
à leur égard la même règle qu'ils appliquent en
déterminant la ligne de chargement des navires en
fer et à vapeur de l'Angleterre ; et (le cette manière,
les intérêts de notre commerce maritime souffri-
raient de grands dommages,

En conséquence. des pétitions ont été expédiées
de toutes les parties des provinces maritimes-de
Halifax, Pictou, Saint-Jean et autres lieux-priant
le ministre de la marine et des pêcheries de s'ef-
forcer de faire modifier cette loi dans l'intérêt des
propriétaires de navires du Canada.

Le ministre de la marine est entré en correspon-
dance avec le haut-commissaire ; ce dernier a cor-
respondu avecle gouvernement anglais,et après une
longue correspondance échangée entre le haut-com-
missaire et le gouvernement anglais,et entre le haut-
commissaire et le ministre de la marine, on a con-
senti, en faveur du Canada, à insérer dans le bill
un article décrétant que, si dans une possession
britannique une loi était passée pour marquer et
déterminer la ligne de chargement des navires pos-
sédés et enregistrés dans telle possession anglaise,
cette loi serait satisfaisante pour la chambre de
commerce, pourvu qu'elle fût basée sur le principe
contenu dans l'acte impérial.

En conséquence, on nous soumettra durant cette
session un bill déterminant la ligne de chargement
des vaisseaux canadiens ; et j'espère que cette légis-
lation ne sera pas nuisible à nos navires, et ne les
mettra pas dans une position désavantageuse pour
lutter avec les voiliers en bois léger qui appartien-
nent à d'autres pays, où ces restrictions n'ekistent
pas, car, si on les plaçait dans une position désa-
vantageuse sous ce rapport,on pourrait craindre de
les voir passer sous le pavillon (les pays qui ne sont
pas astreints à des lois semblables. Ainsi, appar-
tenant à un comté où il y a un grand nombre de
personnes possédant des-navires qui font le cabo-
tage, je désire exprimer l'espoir que nos navires
employés dans ce commerce ne seront pas sujets
aux dispositions de la loi déterminant la ligne de
chargement.

Après cette dernière législation,vient celle qui se
rapporte aux cours d'amirauté du pays. Cette
législation devient nécessaire à raison de la législa-
tion impériale.

Le 25 juillet 1890, un bill intitulé: "Acte modi-
fiant la loi concernant l'exercice de la juridiction
de l'amirauté dans les domaines de Sa Majesté et
ailleurs, en dehors du Royaume-Uni," a été sanc-
tionné. L'article 3, décrète ce qui suit :-

"(3). La législature d'une possession britannique
pourra par toute loi coloniale-

'(e), Constituer toute cour de juridiction civile absolue,
soit de première instance ou d'appel, dans telle possession,
en cour coloniale d'amirauté, et pourvoir au fonctionne-
ment de telle cour et déterminer sa juridiction, soit par
rapport au territoire ou autrement: et

'(b). Conférer à toute cour inférieure dans telle posses-
sion une partie de la juridiction d'une cour d'amirauté
soumise à tout règlement et à tel appel que l'on jugera
nécessaire :

" Pourvutoutefoisque telle loi coloniale ne confère pas
une juridiction qui n est pas accordée par le présent acte
à une cour coloniale d'amirauté."
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En vertu de ces conditions contenues dans l'acte d'entreprendre pour plus de cinquante ans ont été
impérial, un bill sera soumis à cette chambre don- faites, nous pouvons nous féliciter du fait que
nant juridiction à un certain nombre de nos cours l'augmentation de notre dette permanente, d'année
q ni agiront comme cours d'amirauté et jugeront les en année, ne sera pas considérable, au'moins pas
poursuites résultant des collisions ou autrement, plus que nous pouvons raisonnablement espérer
lesquelles sont maintenant jugées par les cours de pouvoir, dans l'avenir, avec l'augmentation de la,
vice-amirauté du pays. Aujourd'hui, il y a appel population, supporter sans augmenter les charges
au Conseil privé. En vertu du bill qui nous sera des contribuables du pays.
soumis, il y aura aprel de la cour d'amirauté à nos Il y a une question qui est en dehors du contenu
cours d'appel et aussi au Conseil privé, et j'espère de l'Adresse, mais sur laquelle je désire dire un
qu'en rédigeant le bill, on ne perdra pas de vue les mot avant de terminer. Il peut se faire que ce ne
localités où existent aujourd'hui les cours de vice- soit pas la manière ordinaire d'agir, mais apparte-
amirauté et qui sont des centres ýde commerce na nt à un comté des provinces maritimes, qui ont
maritime. été brutalement et injustement attaquées par un

Une autre loi importante qui nous sera soumise, député qui occupe mne position importante dans
est le bill concernant la codification des lois crimi- cette chambre, et une place marquante dans les
nelles du pays. La codification sera faite sur le conseils de son parti, je sens que, comme représen-
principe suivi dans le code de sir James Fitzjames tant des provinces maritimes, je ne remplirais pas
Stephen, dont les juges, les avocats et tous ceux mon devoir envers ceux qui M'ont élu, si je ne sai-
qui s'intéressent aux questions criminelles en An- sissais la première occasion qui m'est offerte pour
gleterre ont été si satisfaits. Ce code contiendra nier et repousser les insinuations que cet honorable
le droit commun se rapportant à la- loi et à la procé- deputé a répandues dans tout le pays contre la.
dure criminelle, et aussi les dispositions des statuts bonne réputation du peuple des provinces mari-
en vigeur. Ce bill est d'une grande importance times.
pour tous, et il aura le même résultat avantageux Dans une lettre adressée à ses électeurs, par
qu'a eu la réunion des différentes lois se rapportant l'honorable député, qui, durant plusieurs années, a,
aux lettres de change et billets sous seing privé, occupé une position éminente dans'l'histoire poli-
laquelle a eu lieu à la dernière session, et nous con- tique du pays, dans un écrit signé par l'honorable
naissons tous le grand avantage qui a résulté de député et publié dans tout le Canada au moyen des
cette loi sous sa présente forme. journaux, au moment où les derniers bruits de la

Je ne désire pas aller au-devant des observations lutte électorale s'évanouissaient, je constate que le
que l'honorable ministre des finances fera à la peuple des provinces maritimes a été insulté (e la
chambre, quand il soumettra son exposé budgétaire, manière la plus grossière et traité de la manière la
et en conséquence, je me contenterai d'exprimer plus injuste.
simplement l'opinion que, quand les comptes du Dans cette lettre éorite ar l'honorable député
dernier exercice seront soumis à la chambre, on d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright>, se trouve
constatera que les finances du Canada sont dans un le paragraphe suivant:
état florissant. D'un autre côté, les rangs de nos adversaires sont en

Entre autres choses, on verra que, durant l'année, grande partie composés de vagabonds déguénillés venant
les recettes du pays ont été suffisantes pour faire d'une demi-douzaine de petites provinces, et'dont la ma-
face aux dépenses ordinaires, et pour permettre jorité ne prétend même pas posséder un seul principe,
aussisauf celui de s'assurer une part du butin. pour eux etauss deportr ue some onsiérale a copteles comtés qu'ils représentent, et qui savent bien que le
du capital; que, en 1890, les intérêts payés se sont sentiment p'pulaire dsns ces mêmes provinces est forte-
élevés à $8,904,944.61 contre $9,192,995.44 payés ment et clairement en faveur de notre politique, bien
en 1889: et, de plus, que durant l'exercice finissant Megla majorité des électeurs se Qoit laissée gagner par
le ler juillet, 1890,nousavonspayé,pour des intérêts,
unesommemoins élevée que dans lesquatredernières L'honorable député penche là tète en signe d'ap-
années. probation. Jaurais pu excuser l'honorable député,

La chambre sera heureuse de savoir que la tenant compte de l'état de ses sentiments, iminé-
moyenne du taux de l'intérêt payé l'année dernière diatement après les dernières élections, car nous
a été de 3-75 pour cent, soit le taux le moins élevé savons tous que l'espérance déçue brise le cour, et,
qui ait été payé depuis la~date de la Confédération. pour ma part, je serais heureux d'apprendre que,
Les honorables députés doivent se réjouir en cons- dans un moment de calme. il serait disposé à désa-
tatant que le pays jouit d'un si bon crédit sur les vouer cette insulte grossière lancée au peupledes'
marchés monétaires de l'univers, que nous pouvons provinces maritimes.
emprunter à un taux moindre qu'autrefois, et notre Lorsque j'ai lu cette lettre pour la première
crédit mis en parallèle avec celui des autres pays, fois, n'eussé-je pas connu'l'honorable député pour
ne souffre-pas de la comparaison. un homme instruit, pour un homme' qui comprend

Relativement aux finances de l'année courante, toute la portée de ses'paroles, j'aurais pu croire
je me bornerai à déclarer que l'on constatera que qu'il n'avait pas compris parfaitement la significa-
le commerce du pays s'est bien maintenu, que le tion de l'insulte faite au peuple dans le paragraphe
crédit du pays n'a pas' affaibli, que les différentes que je'viens de citer.
branches du service public ont été généreusement Je désire maintenant déclarerici, devant la
subventionnées, que les sources du -revenu n'ont chambre, que le peuple des provinces maritimes-
pas seulement suffiý.à faire face aux dépenses ordi- que le peuplede la province du Nouveau-Bruns-t
naires, mais qu'elles ont fourni un, surplus magni- wick, au nom duquel je Parle tout spécialement-
fique à être porté au compte du capital. a tout autant de respect pour les principes, tout

Maintenant que les lignes principales des che- autant de respect pour cequi est juste, tout autant
mins de fer sont achevées, que le système de canaux de respect pour ce' qui est honorable en matière
est presque complet, que les plus fortes dépenses 1 politique, que l'honorable'député qui parle 'de ce
pour les travaux publics qu'il nous était'nécessaire [peuple comme de la boue sous ses pieds de che-
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valier. Durant les dernières élections, il n'a jamais
été fait mention, dans aucune partie du pays, d'une
subvention de chemin de fer. Je parle tout spéciale-
ment de la province d'où je viens, de la plus grande,
de la plus importante division (le cette province, la
ville et le comté de Saint-Jean que j'ai l'honneur
de représenter.

Durant les dernières élections dans ce comté,
depuis le commencement jusqu'à~la fin, une seule
question a été discutée devant le public, par les
candidats et par la presse, et cette question, c'était:
La réciprocité absolue, telle que définie par l'hono-
rable député lui-même, telle que définie par l'hono-
rable chef de l'opposition, par les chefs du parti
libéral, par M. Wiman, dans la "North A merican
Res-iew," cette politique de réciprocité absolue
est-elle dans le plus grand intérêt du peuple, ou
ne l'est-elle pas? Ça été là, M. l'Orateur, la seule
question débattue. Nous avons demandé aux élec-
teurs: Etes-vous en faveur de la réciprocité abso-
lue, alors que les effets de cette politique doivent
être tels que définis par ses auteurs ; ou préférez-
vous que l'on tente d'obtenir une forme modifiée
de réciprocité, tout en conservant le lieni britan-
nique? Ce fut là la seule question discutée devant
le peuple et dans la presse, dans la province du
Nouveau-Brunswick. J'ose dire que durant l'élec-
tion dans ce comté, nos adversaires-dont un a
siégé ici plusieurs années et qui jouissait de l'estime
des honorables membres des deux côtés de cette
chambre-j'ose dire que nos adversaires, à cette
élection, ne soutiendront pas quil y ait eu une
seule autre question de soulevée durant la lutte ;
ils ne prétendront pas (lue l'électorat ait été trom-
pé ; ils ne diront pas que le peuple ait reçu (le
l'argent ou des promesses de subvention, de chemin
de fer, mais ils admettront que la lutte s'est faite
franchement, loyalement sur la question soumise à
l'électorat, bien que le résultat du scrutin n'ait pas
répondu à leurs désirs.

Dans la ville et (as le comté (le Saint-Jean, la
majorité du candidat élu a été si grande, qu'il
serait tout simplement oiseux de parler de subven-
tions promises ou d'argent donné. Dans le comté
représenté par l'honorable député (lui siège à ma
droite(M. Wood, Westmoreland), dont la majorité
a été de près de 2,000 voix, il est oiseux (le parler
d'offres corruptrices et de subventions de chemin
de fer.

Dans la province, en général, la majorité franche-
ment et librement accordée par le peuple s'élève à
plus de 5,000 voix, la plus grande des majorités
populaires jamais obtenues par aucun parti politi-
que dans cette province.

Devant ces faits, il me reste peu de choses à dire
pour repousser la déclaration calomnieuse faite,
par l'honorable député, dans les autres provinces,
touchant la province du Nouveau-Brunswick. Afin
de montrer la leçon qui doit ressortir du résultat
de l'élection dans les provinces maritimes, je veux
citer la déclaration d'un chef libéral de mon comté ;
la déclaration d'un homme qui est pour moi un
ami personnel, mais qui, je regrette de le dire, ne
partage pas mes vues en matière politique ; je veux
parler de M. Allan Jack, le recorder de la ville de
Saint-Jean. Cet homme fut un de nos plus vigou-
reux adversaires durant la lutte, et le 27 mars, il
écrivait au Week de Toronto une lettre, dans
laquelle il émettait ses opinions sur les élections
dans les provinces maritimes. Cette lettre se ter-
minait ainsi:

M. HIAZEN.

Au point de vue général, et en dehors de toute consi-
dération de parti, le résultat des élections dans les pro-
vinces maritimes doit être regardé comme une preuve
évidente que les différentes parties du Canada deviennent
de plus en plus unies, et qu'un rapprochement plis intime
entre le Canada et la Grande-Bretagne est une chose fort
désirée.

Voilà, M. l'Orateur, l'opinion sincère d'un de
nos adversaires les plus actifs, les plus vigoureux
et les plus capables dans la lutte. Je vous demande
de confronter cette déclaration avec la lettre écrite
par l'honorable député de Oxford-sud (sir Richard
Cartwright) à ses commettants, et de dire laquelle
(les deux déclarations vous approuvez.

Mais, M. l'Orateur, je sens que j'ai retenu trop
longtemps l'attention de la chambre sur cette
question, qui peut être considérée comme n'ayant
pas (le rapport à l'adresse; mais je crois de mon
devoir, comme représentant des provinces mari-
times, (le saisir la première occasion pour démon-
trer jusqu'à quel point est dénuée de fondement la
déclaration faite par l'honorable député dans la
province d'Ontario.

Arrivant jeune dans cette chambre, désireux de
nie former des idées justes sur les chefs de parti,
j'ai constaté avec regret qu'un homme qui aspire à
devenir chef d'un grand parti dans ce pays, au lieu
de chercher à resserrer les liens qui unissent les
différentes provinces du Canada, au lieu de tenter
de nous rapprocher les uns des autres et de nous
faire comprendre, comme nous le comprenons dans
la province du Nouveau-Brunswick, que nous
sommes le peuple d'un même pays, j'ai constaté,
dis-je, avec regret qu'il s'efforce de créer des divi-
sions et qu'il attaque certaines provinces de ce
grand pays, nous répudiant et insinuant que ces
provinces, comme parties du Canada, n'ont pas les
mêmes droits que nos provinces plus anciennes. Il
mue semble que le véritable but de nos hommes
d'Etat devrait être de faire disparaître tout diffé-
rend qui a pu exister lors de la confédération, et de
mettre ainsi notre peuple en état de pouvoir dire
hautement, en toute occasion, que nous sommes
citoyens d'un seul et même pays, et que nous
sommes fiers de nous appeler Canadiens, que nous
appartenions à la riche province d'Ontario, à la
populeuse et historique province de Québec, aux
provinces des prairies, aux provinces maritimes,
ou à la Colombie-Anglaise. Je suis heureux de
dire, M. l'Orateur, que c'est là l'esprit qui anime
aujourd'hui les jeunes gens du Nouveau-Bruns-
wick ; les jeunes gens à qui nous devons la grande
victoire que nous avons remportée récemment.
Ces jeunes gens oublient la bataille de la confédé-
ration, ils oublient les différends du passé et com-
prennent qu'ils sont citoyens d'un pays dont. ils
sont fiers, d'un pays dont ils seront plus fiers
encore dans l'avenir, parce qu'il prospère et gran-
dit sous l'égide de l'Empire Britannique dont nous
faisons partie.

M. l'Orateur, je désire remercier les membres de
cette chambre de la bienveillante attention qu'ils
m'ont accordée ; je désire en mon nom, au nom de
mon comté, surtout, au nom des jeunes gens de
mon comté, remercier le gouvernement de m'avoir
fait l'honneur de me demander pour proposer l'a-
dresse, aujourd'hui. Cette adresse est proposée par
un député d'un comté baigné par les ondes azurées
de l'océan Atlantique; elle sera appuyée par un
député d'un comté situé à 4,000 milles de distance,
sur les bords du paisible océan Pacifique. Peut-on
trouver une preuve plus grande de la vaste éten-
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due, des immences ressources de la confédération
du Canada ?

En terminant, M. l'Orateur, je crois qu'il me
sera permis de citer le dernier paragraphe de
l'adresse à Son Excellence, et d'exprimer l'espoir
que nos " délibérations seront éclairées par la Pro-
vidence, et que notre sagesse et notre patriotisme
pourront assurer la prospérité de la confédération
et augmenter de toute manières le bien-être de ses
populations."

M. CORBOULD: En me levant pour appuyer
l'adresse en réponse au discours du trône, j'appré-
cie hautement l'honneur que m'a fait le très hono-
rable premier ministre en me demandant d'accepter
cette tâche. Je comprends parfaitement mon peu
d'aptitude pour remplir cet important devoir
et je dois, par conséquent, réclamer l'indulgence
des honorables membres de cette chambre, et at-
tendre de leur générosité cette bienveillante indul-
gence qui est ordinairement accordée à tout député
nouveau et sans expérience.

Je vois, dans le discours du trône, que Son Ex-
cellence a attiré l'attention du gouvernement des
Etats-Unis sur le fait que le gouvernement du
Canada est désireux d'entamer des négociations
pour étendre nos relations commerciales avec ce
pays. Depuis trente-six ans, le Canada essaie
d'obtenir un traité de commerce raisonnable avec
les Etats-Unis. Je sais, M. l'Orateur, que le
Canada était prospère sous le traité de 1854, et
cela à un tel point, que le gouvernement américain
a cru devoir rompre ce traité. Depuis lors, le
Canada a toujours désiré négocier un traité basé
sur des condi tions semblables à celles contenues
dans le traité de 1854, mais tous nos efforts ont
été sanssuccès auprès de la part du gouvernement de
Washington. Je crois, M. l'Orateur, que nous
pouvons nous féliciter de la ferme attitude de notre
gouvernement sur cette question, car tout en dési-
rant négocier un traité de réciprocité avec les Etats-
Unis, le Canada n'a jamais voulu sacrifier, pour
l'obtenir, notre indépendance et nos rapports avec
la Grande-Bretagne.

Je suis certain, M. l'Orateur, que les députés des
deux côtés de la chambre liront avec plaisir cette
partie du discours de Son Excellence, dans laquelle
il est dit que les différends d'un caractère interna-
tional entre le Canada et les Etats-Unis vont être
probablement réglés.

Quant à la question de la mer de Behring, c'est
une question à laquelle la province où j'ai le plaisir
de demeurer est peut-être plus intéressée que tout
autre province de la confédération. Un* montant
considérable d'argent a été dépensé pour le maintien
de la flotte de la Colombie-Anglaise, et il est cer-
tainement pénible pour les personnes engagées dans
cette industrie de voir leurs bateaux et leurs four-
rures enlevés, sans la moindre cause, par une uis.
sance étrangère, sans pouvoir recourir à la force
pour défendre leurs droits. La chambre et le peuple
du Canada doivent savoir gré à ces hardis matelots
du bon sens et de l'esprit de tolérance dont ils ont
fait preuve, en attendant un règlement à l'amiable
de cette question. J'ose donc espérer, M. l'Orateur,
qu'avec cette perspective d'un prompt règlement
de cette question, la chambre trouvera convenable
d'adopter les projets qui seront proposé& à ce
sujet.

Quel que soit le projet qui nous sera soumis rela-
tivement à la juridiction de la cour d'Amirauté,

j'espère,, avec l'honorable député qui a proposé
l'adresse, que justice sera faite aux différentes pro-
vinces.

Je vois aussi avec un plaisir tout particulier que
le gouvernement a l'intention de soumettre un projet
pour simplifier et modifier la loi criminellé du pays.
Il y a eu plusieurs dénis de justice, surtout dans les
procédures faites devant les juges de paiý et tout
projet qui simplifierait la loi dans ce sens, serait bien
accueilli de ceux qui sont chargés de l'administra-
tion de la justice dans les districts ruraux, où
il est difficile d'obtenir des livres et des conseils
légaux.

Un des projets les plus importants promis dans le
discours de Son Excellence, est celui qui a trait aux
rivages du Canada. J'espère que l'on donnera aux
provinces la propriété de ces rivages, afin qu'elles
puissent avoir le contrôle et la direction des explo-
rations qui seront, avant longtemps, d'une nécessité
absolue. A moins que ces rivages ne soient placés
sous la juridiction des provinces, il s'élèvera, j'en
suis sûr, un grand nombre de difficultés et les dé-
cisions rendues pourront ne pas être toujours satis-
faisantes.

Je remarque que Son Excellence a fait allusion à
certains amendements qui seront proposés aux
actes relatifs aux territoires du Nord-Ouest. Il
est à espérer que les lois promises règleront d'une
manière efficace la question des liqueurs, car il est
d'une importance vitale pour le peuple qui habite
ces territoires, environné comme il l'est de sau-
vages, qu'une législation effective soit adoptée sans
retard à ce sujet. Je n'ai aucun doute que les
amendements projetés traiteront aussi de la ques-
tion de dualité de langage, question à propos de
laquelle une résolution a été passée par le dernier
parlement, à la dernière session, et. j'ose espérer
que cette question sera réglée d'une manière satis-
faisante, non seulement pour ces territoires, mais
pour le pays en général.

M. l'Orateur, j'aimerais à dire quelques mots de
la province de la Colombie-Anglaise. Il faut une
connaissance personnelle de cette province pour se
faire une idée de sa beauté et de ses richesses, et
comprendre la valeur de l'acquisition qu'a faite le
Canada lorsque la Colombie-Auglaise est entrée
dans la confédération. Je crois que je puis dire
avec certitude que cette province est aujourd'hui
la plus prospère du Canada. Notre commerce de
bois, nos industries des mines, de la pêche et de
l'agriculture sont aujourd'hui dans une condition
admirable, et notre prospérité augmente chaque
année. La population de mon district serait tout
particulièrement heureuse de recevoir l'honorable
ministre de la marine et des pêcheries, qui pourrait
alors se renseigner personnellement sur l'industrie
de la mise en boite du saumon et juger quels sont
les règlements nécessaires à cette importante indus-
trie.

il a été dit par la presse de l'opposition que le
gouvernement perdait du prestige dans le pays.
J'espère que cette remarque ne s'applique pas à la
province de la Colombie-Anglaise, . car sur six
représentants envoyés par cette province à cette
honorable chambre, les adversaires de trois de ces
représentants perdirent leur dépôt, et le sixième
eut pour adversaire un conservateur., Je crois que
la Colombie-Anglaise a fait son devoir et qu'elle est
prête à le faire encore dans l'occasion. J'ai beau-
coup de plaisir, M. l'Orateur, à appuyer cette
motion.
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M. LAURIER: Les honorables députés qui ont
proposé la résolution que vous avez en mains,
Monsieur l'Orateur, auraient pu se dispenser de
demander l'indulgence de la chambre, parce qu'ils
n'en avaient aucun besoin. L'auteur de la pro-
position; quoique jeune, a déployé tout l'art, et je
pourrais peut-être ajouter, tout l'aplomb d'un vieux
routier, et c'est avec plaisir que j'offre à lui et à
son collègue qui a appuyé l'adresse, mes sincères
félicitations sur la manière dont ils ont accompli la
tâche dont ils s'étaient chargés. 'Je dis la manière
avec intention, maisle langage, l'élocution, les effu-
sions patriotiques dont leurs discours sont émaillés
sont de nature à plaire à la chambre qui, de fait, en
a été satisfaite. Je regrette toutefois de ne pouvoir
tendre le même éloge à la matière de leurs obser-

vations ou aux faits-ou plutôt ce qui a été présenté
et accepté comme des faits par l'autre côté de la
chambre-et à l'argumentation basée sur ces faits,
ou plutôt à ces longues tirades d'imagination sub-
stituées à l'argumentation et aux faits. Je ne dis
pas cela dtans un esprit de dénigrement,--bien au
contraire. J'estime que ces députés ont un grand
mérite, pour avoir essayé d'échafauder une opinion
sur les matériaux aussi fragiles. Je demande au
très-honorable ministre d'admettre, ce qu'il doit
admettre, j'en suis sûr, s'il n'a perdu toute notion
du vrai, que ce document diffus désigné comme le
discours du trône dans le cas actuel, est un squelette
très desséché. Dans une circonstance antérieure,
le très honorable ministre a qualifié le discours du
trône comme brillant par ses omissions. Je crois
que s'il y a jamais eu un discours (lu trône brillant
par ses omissions, c'est bien celui qui nous est pré-
senté aujourd'hui. Ce qui le caractérise princi-
palement, ce sont les omissions. J'y cherche en
vain par exemple une allusion aux causes de la dis-
solution <lu dernier parlement. Jusqu'ici, nous
n'avons eu aucune explication <le la part d'un
ministre responsable des raisons qui ont déterminé
la dissolution du parlement, et nous avions lieu,
naturellement, de nous attendre que dtans les cir-
constances présentes, au moins, cette lacune serait
remplie, et qu'on nous ferait part le quelques-unes
des raisons qui ont été présentées à Son Excellence
comme excuses pour dissoudre le dernier parlement.
Je demande à la chambre si le fait de laisser le
pays dans l'ignorance des raisons le la dissolution
du parlement, n'est pas une infraction à la loi
constitutionnelle. J'y cherche également en vain
une allusion au rappel de l'acte du cens électoral,
dont l'inutilité a été clairement démontrée, du
moment qu'il est établi qu'une élection peut
avoir lieu sans une revision annuelle. J'y cherche
encore en vain une allusion à un amendement à la
loi électorale, qui préviendrait le retour des at-
teintes portées à cette loi, qui ont donné lieu à des
scandales durant la dernière élection.

Je n'y trouve pas un mot non plus au sujet
du transport des malles de ce pays en Europe.
Durant les quatre dernières années, jusqu'aujour-
d'hui, les malles ont été transportées du Canada en
Angleterre sur des navires canadiens. Il y a deux
ans, le ministre des finances nous a déclaré que ce
mode de transport était suranné, et qu'il allait nous
en procurer un meilleur-un mode égal à ce qui
existait de mieux alors--et le résultat de ses efforts
a été que le mode suranné a été abandonné, mais
qu'il n'a été remplacé par aucun autre. La cham-
bre voudra-t-elle le croire ? L'honorable directeur-
général des postes expédie présentement en Angle-

M. CORBOULD.

terre les malles <le ce pays si loyal, qui se distingue
par ses sentiments de loyauté à travers les Etats-
Unis ria le port de New- York. Je dénonce le direc-
teur-général des postes comme un traître, masqué
ou non, je ne l'affirmerai pas, car je ne suis pas
assez édifié sur les principes de loyauté tels que les
interprète le parti conservateur pour faire une
pareille affirmation: mais dans mon humble opinion
et d'après les idées exprimées par les honorables
ministres eux-mêmes, le directeur-général des postes
est un traître que je dénonce au mépris des hommes
loyaux et francs qui l'entourent.

Toutefois, à titre de compensation, on nous pro-
met des lois-pourquoi ? Pour le transfert de la
juridiction appartenant jusqu'ici à la cour de
vice-Amirauté à quelque autre tribunal; pour la
codification des lois criminelles : pour légiférer au
sujet des droits maritimes sur nos côtes, les terri-
toires du Nord-Ouest, la cour de l'Echiquier et les
marques de commerce. Eh bien! à l'exception du
bill concernant les territoires du Nord-Ouest, qui
est de fait un projet très important, tous les au-
tres projets sont des ossements très secs ; et il
serait presque inutile au très honorable premier
ministre, comme il a été inutile aux honorables
députés qui ont proposé et appuyé l'adresse, de
revêtir de chair, de tendons et de veines, des osse-
ments de ce genre, et de leur communiquer un
souffle de vie. - Mais les honorables députés sont
promptement sortis du cadre du discours, comme l'a
dit l'un d'eux, pour exalter le triomphe et la glo-
riole du parti conservateur. Au commencement du
débat, je m'attendais à des vantardises de ce genre,
mais je n'aurais jamais cru que l'honorable député
de Saint-Jean (M. Hazen), aurait le courage de se
vanter du maintien de la confiance du pays en l'ad-
ministration actulle, comme l'a prouvé la dernière
élection. Le maintien de la confiance du pays dans
la présente administration-où le trouvez-vous?

M. WELDON: Ici même.
M. LAURIER: Certainement pas dans cette

chambre. Lorsque cette chambre s'est réunie pour
la dernière fois, les rangs ministériels étaient rem-
plis non seulement de l'autre côté, mais encore de
ce côté-ci (le là chambre, de telle sorte qu'il ne
nous restait qu'un petit coin. Mais où sont mainte-
nant les rangs serrés du parti ministériel. Où
sont-ils? Abattus, décimés, écrasés simplement
au contact de la volonté, de l'esprit et des senti-
ments du peuple. Eh bien ! il m'a semblé, en
entendant le chant de victoire de l'honorable au-
teur de l'adresse, à la louange du triomphe du parti
conservateur, qu'il devrait se trouver dans la
même position que le roi Pyrrhus, lorsqu'on le féli-
citait d'une victoire remportée par ces troupes sur
les légions de Rome et qu'il pouvait dire comme
lui: " Encore une pareille victoire, et nous sommes
perdus." Les honorables députés de la droite
peuvent applaudir toute allusion au maintien de la,
confiance du peuple danslaprésente administration,
mais chacun d'eux sait parfaitement bien que ces
vantardises sont de vains mots, et rien de plus.
Eh !, mais pas un seul des partisans du gouverne-
ment n'aurait en le courage d'imposer la politique
de son parti-cette masse indigeste de contradic-
tions nuageuses, vagues, évasives, flottantes et
changeantes qui forme la politique du parti conser-
vateur-devant le peuple, si le peuple n'avait été,
à l'avance, baîllonné, comme il l'a été durant la der-
nière élection-et oui, baillonné, garrotté et mis aux
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menottes par des lois iniques-baîllonné, garrotté et
les menottes aux poignets par des lois qui ont mu:
tilé les limites de comtés, de manière à noyer l'opi-
nion des électeurs de ces comtés, par des lois qui
laissaient la préparation des listes des votants entre
les mains du gouvernement, par des lois qui ont
laissé au gouvernement le soin d'imprimer les listes
des votants, par des lois quni ont permis au gouver-
ment de nommer les officiers reviseurs de ces listes,
par des lois qui ont permis au gouvernement de
nommer de ses partisans les plus éhontés à ces emu-
plois, par des lois qui leur permettaient de prati-
quer les fraudes les plus odieuses, en faveur du
gouvernement de qui ils tenaient leur emploi.

Les honorables députés nous parlent du renou-
vellement de confiance que le peuple a donné au
gouvernement. La confiance dont ils parlent ne
se manifeste que chez les supports des projets
iniques que je viens de mentionner, avec le con-
cours d'autres modes indignes, de corrompre les
électeurs, des modes pires que tout ce qui s'est
vu précédemment dans le pays, et c'est cela qu'ils
appellent le maintien de la confiance du peuple;
mais en réalité le peuple ne leur a pas prolongé sa
confiance. Si le très-honorable premier ministre
est sincère, lorsqu'il prétend avoir remporté les
suffrages du peuple aux dernières élections, qu'il
rappelle ces lois iniques-qu'il rappelle la loi le
rédistribution des comtés (gerrymander act) qu'il
rappelle l'acte du cens électoral et après cela, qu'il
dissolve le parlement, et nous le rencontrerons,
face à face devant le pays, sur un terrain à
chances égales, et alors, je n'hésite pas à le dire,
sa majorité actuelle sera balayée, et il ne lui en
restera pas même assez pour former une garde de
caporal.

Encore une fois, je demande pourquoi cette dis-
solution ? Le pouvoir de dissoudre les chambres
doit s'exercer avec une sage discrétion, et ne doit
être exercé que pour de bonnes raisons. La durée
du parlement est fixée par la loi et si le pòuvoir de
dissoudre le parlement est certainement laissé à la
Couronne, il n'est pas laissé à la fantaisie et au
caprice de la Couronne, 'mais il doit être exèrcé sur
l'avis des ministres, et ces ministres sont respon-
sables au peuple du pays. Les raisons données à
Son Excellence enla conseillant de dissoudre le par-
lement, devraient être communiquées au parlement
sans délai. Tel est l'esprit d e la constitution
anglaise pour laquelle les honorables députés de la
droite professent une si grande admiration, un
dévouement sans bornes; mais ils n'hésitent jamais
à la violer si, en la violant, ils obtiennent un succès
de parti. Mais je demande si de toutes les raisons
qui ont été invoquées auprès du gouverneur général
pour l'engager à dissoudre le parlement, une seule
a jamais été communiquée au parlement ; avons-
nous eu une seule raison tombée des lèvres d'un
ministre de la Couronne ? Jamais, jusqu'à ce jour.
Il est vrai que la presse ministérielle en a fait cer-
taines mentions. Par exemple, au mois de février
dernier, la Gazette de Montréal, un des principaux
organes de l'administration, publiait la dépêche
suivante, évidemment inspirée d'Ottawa :

OTTAWA, 2 février.-Le sixième parlement du Canada
touche à sa fin. Agissant d'après l'avis de ses ministres
responsables il a plu à Son Excellence le gouverneur
général de dissoudre la chambre des Communes et
d'émettre des brefs pour l'élection d'un nouveau parle-
ment. Les nominations. auront lieu jeudi. 26 février, la
votation, jeudi, le 5 mars. Les brefs qui devront porter
la date du 4 février, seront rapportables le 25 avril.

En présence de la déclaration précédente d'une si
grande importance, on se demandera, naturellement,.
quelles sont les raisons qui ont engagé le gouvernement
à eu appeler au peuple.à cette époque-ci. lest reconnu
que le gouvernement du Canada a reçu, par l'intermé-
diaire du gouvernement de Sa Majesté, certaines propo--
sitions pour étetndre son commerce avec les Etats-Unis.
Les propositions ont été soumises à la considération du
prbsident, et le gouvernement canadien est d'avis que si
les négociations doivent aboutir à un traité qui doit être
ratifié par le parlement du Canada, il est opportun que-
le gouvernement soit mis en position de traiter avec un
parlement nouveau, fraîchement émolu, plutôt qu'avec -
un parlement moribond.

Nous avons lieu de croire, quoique ces assertions
ne soient pas entièrement vraies, que les principaux
traits de cette assertion sont vrais, et que le con-
seil donné à Son Excellence de dissoudre le parle-
ment origine de ce que le gouvernement désirait
obtenir le pouvoir dans le but d'obtenir le renou-
vellement du traité de réciprocité de 1854. On,
nous a également communiqué la correspondance
échangée entre Son Excellence le gouverneur gé-
néral et les autorités impériales, et nous y trouvons
un document daté du 13 décembre dernier, conte-
nant ce qui suit:

" HOTEL DU GOUvERNEMENT,
OrrAwA, 13 décembre 1890.

"MiLoaD,-J'ai l'honneur de transmettre à votre Sei--
gueurie, ce jour, une dépêche télégraphique chiffrée dont
voici la substance.

"Au sujet de ma dépêche télégraphique du 10 de ce
mois, le gouvernement désire proposer une commission
réunie pour traiter sans restrictions et préparer un traité*
contenant les questions suivantes :

" (1.) Renouvellement du traité de reciprocité de 1854."'
Mais même au cas où la raison invoquée auprès

de Son Excellence pour dissoudre le parlement
alors existant fût celle-ci, nous voyons de suite
qu'il y a eu un changement de front, parce que,
quelques jours après, l'honorable premier ministre
publia un manifeste au peuple du Canada, et dans.
ce manifeste, vous ne trouverez pas un seul mot
d'allusion à ce traité de réciprocité. J'ai par-devers.
moi ce manifeste, et en voici la première partie.

"Aur électeurs du Canada.:
"MEssiEURs,-Les questions importantes qui préoccu-"

pent l'opinion publique ayant.dans l'opinion du ministère'-
atteint cette phase où il est désirable que le peuple ait
l'occasion d'exprimer ses vues sur elles aux bureaux
de votation,le gouverneur général a été conseillé de mettre
fin à l'existence du présent parlement et d'émettre des
brefs convoquant un nouveau parlement."

Vous verrez, M. l'Orateur, en parcourant le ma-
nifeste, que, du commencement à la fin,il n'y a pas
un mot au sujet d'une conférence ayant en vue
d'obtenir un nouveau traité de réciprocité, quelque
limité qu'il puisse être. Quelle raison a-t-on donnée'
à Son Excellence pour dissoudre le parlement ? On
déclare que c'est dans le but de négocier un traité,
et cependant, dans le manifeste, il n'y a pas un mot
concernant ce traité, mais la seule argumentation
que l'honorable premier ministre s'est appliquée à.
faire valoir était en faveur de la continuation de la.
politique nationale. La raison de cela est claire-
et évidente. Il existe au Canada deux classes
principales. Il y a les cultivateurs d'un côté, et les
manufacturiers, de l'autre. L'honorable premier
ministre me pardonnera la comparaison de la-
chauve-souris qui, un jour,tomba parmi les oiseaux
et,un autre jour,tomba parmi les rats. Aux oiseaux
elle dit: " Voyez mes ailes, je suis de votre race."'
Lorsque,le joursuivant,elle se trouva parmi les rats,
elle leur dit : "Voyez mes.griffes, je suis de votre
espèce." Ainsi parle l'honorable premier ministre
lorsqu'il se trouve parmi les cultivateurs : je .veuz
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-comme les oiseaux prendre mon essor vers la réci-
procité-voici la correspondance que j'ai ouverte à
ce sujet. Mais lorsqu'il est au milieu des manu-
facturiers, et particulièrement parmi les mono-
poleurs, il dit: "Voyez mes grifls, j'appartiens

,à votre race; et comme vous, j'ai le peuple du pays
à gruger."

Il y avait un autre argument dans le manifeste
de l'honorable premier ministre. Dans cet argu-
ment, il faisait un appel aux préjugés du peuple,
et les pires des préjugés qu'il était possible d'invo-
quer contre une opposition. Le seul plaidoyer, le
.seul argument qu'il employait consistait à dire que
la politique de l'opposition était une politique
déloyale, qui devrait probablement le conduire à
l'annexion, et qu'elle était hostile à l'Angleterre.
Loyauté ! Je me rappelle ici les paroles de Ma-
dame Roland lorsqu'on la menait à l'échafaud.
Elle était de ceux qui avaient contribué à la révo-
lution francaise, et elle tomba victime des passions
qu'elle avait soulevées, mais qu'elle ne potivait pas
contrôler. Quand elle fut conduite à l'échafaud,
comme on la contraignait de saluer la statue de la
liberté, elle s'écria: " O liberté ! que de crimes
sont commis en ton.nom !" Au Canada, nous pou-
v-ns nous demander combien de crimes sont com-
mis au nom de la loyauté. Mais si la raison
donnée à Son Excellence pour dissoudre le parle-
ment était la raison donnée par la presse ministé-
rielle, savoir : pour obtenir le pouvoir du peuple
pour préparer un nouveau traité sur les bases du
traité (le 1854, ce n'était qu'un prétexte et rien de
plus. Ce n'était certainement pas une bonne rai-
son. Il ne s'est pas passé une minute depuis
l'année 1866, date de l'expiration du traité, où le
,gouvernement du pays n'eût tous les pouvoirs
voulus pour négocier un pareil traité. Il n'y a
jamais eu un homme public, de l'un ou l'autre côté
de cette chambre qui n'ait été préparé à négocier
un traité dans cet ordre de choses. Oui, une excep-
tion s'est rencontrée dans la personne de l'ex-pré-
sident du Conseil. M. Colby, qui vient <le subir la
peine de ses opinions antipatriotiques. Mais,
M. l'Orateur, il y a plus que cela. La politique
nationale elle-même était un moyen d'arriver à un
but, ce but étant le renouvellement du traité de
réciprocité. La résolution a été citée plus d'une
fois dans cette chambre, mais la mémoire des
honorables députés de la droite est tellement
ingrate et faussée, que je me crois tenu de répéter
le langatre de l'honorable premier ministre lui-
même. la fameuse motion sur laquelle l'appel au
peuple a eu lieu, en 1877, après avoir exposé ce
que ferait la politiquenationale, seterminaitcomme
suit:

"Que cette chambre est d'avis que la prospérité du
Canada exige l'adoption de la politique nationale, qui."

Et ainsi de suite. Puis elle déclarait :
"En évoluant comme nous devrions le faire dans la

'direction d'une réciprocité de tarif avec nos voisins,
autant que les divers intérêts du Canada l'exigent, nous
tendrons considérablement à procurer au Canada, dans
in temps donné,une réciprocité commerciale."

Les honorables députés le la droite ont prétendu
que cette politique avait été sanctionnée trois fois
par la volonté du peuple, en 1878, 1882 et 1887.
Si tel est le cas, n'était-ce pas une simple moquerie ;
n'était-ce pas une insulte à la Couronne, que de
demander le pouvoir de dissoudre le parlement
dans ce but, lorsque la politique du gouvernement
avait été approuvée à diverses reprises, avec affirma-
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tion de la nécessité d'un tel traité ? Ce n'était rien
autre chose qu'un prétexte, M. l'Orateur. La
véritable raison était que la politique de l'opposi-
tion gagnait du terrain et le gouvernement s'en
effraya. La véritable raison, c'est que le sentiment
de ce qu'il faut au pays, c'est le développement
d'une liberté plus grande de commerce, c'est la
préconisation le l'idée que, quelque satisfaisante
qu'aurait pu être, dans un temps, la réciprocité
illimitée, elle serait encore plus satisfaisante dans
les temps actuels.

M. l'Orateur, l'honorable premier ministre est
bon pronostiqueur du temps. Il peut scruter
l'horizon politique aussi bien, peut-être mieux,
qu'aucun homme vivant. Il s'aperçut que la marée
montait, impétueuse, irrésistible, en faveur d'une
plus grande liberté commerciale. Il comprit que
le seul espoir qui lui restait d'atteindre de nouveau
le port, était de prendre la mer sans retard, car s'il
attendait que la marée eût atteint sa pleine hau-
teur, il savait parfaitement bien que son vaisseau
avarié serait mis en pièces par l'indignation crois-
sante d'une population souffrante depuis des années
et des années. Je dis que c'est là la raison et la
seule raison. Je ne suis pas seul de cet avis, M.
l'Orateur. Des membres de la droite partagent
mon opinion sur ce point. Je parle d'autorité,
parce que je m'appuie sur sir Charles Tupper lui-
même. Dans une entrevue que le correspondant,
à Londres, du Globe de Toronto, a eu récemment
avec Sir Charles Tupper, ce dernier aurait fait,
selon le reporter, la déclaration suivante :-

Si le parti libéral avait adhéré au discours de Malvern,
prononcé par M. Blake et que les élections eussent été
retardées d'un an, les libéraux auraient obtenu une ma-
jorité dans la chambre des Communes. Le gouvernement
a su tirer parti, pour son triomphe, des bévues de ses
adversaires.

Il est déclaré, ici, par sir Charles Tupper lui-
même, que si l'élection avait été retardée d'une
année encore, les libéraux en seraient sortis victo-
rieux. Il est vrai que sir Charles Tupper ajoute,
de suite, que le gouvernement a triomphé, grâce
aux bévues de ses adversaires ; mais je crois que
nous connaissons tous, assez bien, sir Charles Tup-
per pour comprendre que lorsqu'il parle des bévues
de ses adversaires, il veut dire exactement le con-
traire. L'opposition a fait des bévues, mais toute-
fois, il était nécessaire d'empêcher que ces bévues
eussent leur effet sur le pays ; mais si le gouverne-
ment avait permis à l'opposition de commettre ses
bévues, une année de plus, c'en était fait du premier
ministre, et c'est pour prévenir l'effet des bévues de
l'opposition, que le gouvernement est venu charita-
blemnent à son secours et a ordonné immédiatement
des élections. Si l'opposition faisait des bévues,
M. l'Orateur, que faut-il penser de la politique de
l'honorable premier ministre qui, avec toutes les
bévues de l'opposition, avec la loi inique du cens
électoral à sa disposition, n'a triomphé qu'au
prix d'efforts inouïs ? Je n'objecterais pas à une
dissolution en elle-même. Si j'objecte à cette dis-
solution, c'est parce qu'il n'y avait pas franc jeu
dans la dissolution à cette date. Une dissolution
eût été bien vue en tout temps, mais il y avait de
la perfidie dans la dissolution au temps où elle a eu
lieu. Plus que cela, non-seulement il y avait de la
perfidie dans la dissolution, niais je n'hésite pas à
dire que, arrivant comme elle est arrivée, elle était
un outrage, plus que cela, un crime contre la dignité
de la Couronne, contre les droits du peuple. C'était
un outrage à la dignité de la Couronne, parce que
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nous avions la parole de la Couronne que aucune
élection n'aurait lieu avant la revision des listes,
conformément à la loi. S'il est une chose qui
doive être sacrée, M. l'Orateur, et qui est sacrée
de nos jours, c'est l'engagement de la Couronne
envers le peuple du pays. L'honorable premier
ministre sait mieux que moi que, s'il est une chose
avant toute autre qui aliéna au roi Jacques Il
l'affection de ses sujets, ce fut la duplicité avec
laquelle, i maintes reprises il. manqua aux pro-
messes faites à son peuple; et depuis la fuite de
Jacques, la parole du souverain de l'Angleterre a
toujours été considérée comme aussi immuable que
le roc sur lequel l'ile de la Grande-Bretagne est
assise. Cela est vrai en Angleterre, aujourd'hui,
mais ce n'est plus le cas en Canada ; ce n'est pas
vrai au Canada, du moment que la parole de la Cou-
ronne se trouve sous la garde des ministres actuels
(le la Couronne.

M. l'Orateur, nous avons un acte du cens
électoral, et ce n'est pas une merveille ; tout au
contraire, c'est une monstruosité. Cet acte a été
préparé et revisé pour le bénéfice et l'avantage du
parti conservateur, mais quoiqu'il ait été préparé
au profit du parti conservateur, il est si embarras-
sant, si dispendieux, qu'il est un épouvantail pour
chacun des membres du parti conservateur. Chacun
d'eux désire se débarrasser de la revision annuelle
de la liste, parce qu'elle est trop embarrassante et
dispendieuse ; et l'année dernière, l'honorable pre-.
inier ministre allant au devant des désirs de ses
partisans, proposa une mesure ayant pour but de
se dispenser de la revision annuelle de la liste. La
mesure avait été confiée à l'honorable Secrétaire
d'Etat, et je rappellerai à la chambre le langage
qu'il tint dans cette circonstance:

Personne ne niera qu'une revision cause beaucoup de
souci, d'ennui et de dépense, aux députés représentant
déjà les divisions politiques et aux candidats probables
pour ces divisions. Si nous avions une revision cette
année, il faut admettre qu'elle aurait lieu dans des cir-
constances très défavorables.

Mais n'y a-t-il pas d'autre raison pour que cette revision
n'ait pas lieu? Nous n'avons as encore atteint la fin de
ce parlement; conformément à la loi, ce parlement expi-
rera au commencement de l'année 1892.

Puis, l'honorable ministre nous a parlé du recen-
sement qui se fait en ce moment:

Si, en juillet. 1891,le recensement constate que la repré-
sentation doit être changée, il deviendra nécessaire
d'avoir de nouvelles élections à courte échéance, après
le recensement; et ces élections devraient avoir lieu au
commencement de l'année 1892, par la mort naturelle du
parlement, conformément à la constitution. La question
qui s'est présentée d'elle-même à .moi a été celle-ci:
Par l'expérience du passé, une revision commençant en
juin 1891, pourrait-elle être faite d'une manière satisfai-
sante, et serait-elle prête dans l'éventualité des élections,
en 1892? Il n'y a aucune raison d'en douter.

Voici donc la promesse de la Couronne qu'il n'y
aurait pas d'élection avant que la liste eut été
revisée, cette année même, conformément aux
termes de la loi. Nous savons sans doute parfaite-
ment bien que la Couronne peut, en tout temps,
conseiller une dissolution, et je ne suppose pas qu'à
cette date, l'honorable ministre s'attendait à une
dissolution ; en conséquence, je compris qu'il était
de son devoir, à cette date, de dire: "Messieurs,
rappelez-vous qu'une dissolution peut avoir lieu en
tout temps, c'est pourquoi vous dèvez être prêts à
en subir les conséquences." Si cet honorable mi-
nistre avait employé ce langage, chacun se serait
sans doute dit: " Il faut que la liste soit revisée
sans délai, parce que nous devons avoir un électorat
parfait."

Lorsque l'honorable ministre a présenté ce bill et
qu'il l'a emporté, avec la sanction de la Couronne,
il engageait la Couronne envers le peuple, par la
promesse qu'il n'y aurait pas d'élection avant que
la liste fût parfaite. Mais à six mois de là, le
gouvernement a décidé d'avoir une élection, et il
ne s'est fait aucun scrupule de fouler aux pieds la
dignité de la Couronne, dans le but d'obtenir un-
avantage de parti contre ses adversaires. Mais les
élections ont eu lieu. Et maintenant, je demande
quelle est la politique du gouvernement concernant
la fin principale de la double fin qui a été soumise
au peuple de ce pays. Si les élections avaient une
signification quelconque, elles devaient signifier
ceci: qu'une délégation, une délégation officielle
devait se rendre à Washington immédiatement
après les élections. Cependant, rien n'a encore été.
fait dans ce sens, parce que je considère comme
rien la délégation officieuse et non officielle qui a.
visité Washington, formée de deux membres im-
portants de l'administration, chaperonnés par Sir
Charles Tupper. Comme César, ils se sont rendus
et ils ont vu; mais différant en cela de César, ils
n'ont pas vaincu. Ils sont revenus sans avoir rien
fait. On a prétendu, dans certains quartiers, que
ces messieurs n'avaient pas été convenablement
traités par les autorités américaines. Je n'en crois
rien, et les honorables messieurs de la droite ont
su réclamer, en affirmant qu'ils avaient eu une
réception courtoise; mais je n'hésite pas à dire
que, au cas même où ils auraient rencontré des
rebuffades, ces messieurs n'auraient reçu que le
traitement qu'ils semblaient avoir recherché, parce,
que rien n'était de nature à choquer la courtoisie
internationale autant que le, langage tenu par un
certain nombre de députés de la droite, et j'ai le
regret de dire que, sous ce rapport, le très honora-
ble ministre qui, d'ordinaire, 'se montre discret et
prudent dans les questions de rapports internatio-
naux, a donné à ses partisans un très mauvais exem-
ple. Le langage tenu par cet honorable ministre
dans un discours prononcé à Halifax, au cours de
l'automnq dernier, était impardonnable. Parlant
de la république voisine, l'honorable premier mi-
nistre a dit:

C'est un grand pays, destiné à grandir encore, mais
comme tous les jeunes pays, il subira des vicissitudes, ses
revers et ses révolutions. Ne voyons-nous pas déjà par
la masse ignorante venue de l'étranger, par le vice
étranger qui afflue aux Etats-Unis, combien la popula-
tion travailleuse est péniblement gênée dans les grands
centres ouvriers ? N'y voyez-vous pas pulluler le commu-
nisme, et le socialisme et l'athéisme et tous les autres
ismes ? Que les Etats-Unis réussissent à se dégager de ces
particules hétérogènes et à les dominer, je n'en ai pas le
moindre doute.

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez!

M. LAURIER : Je félicite l'honorable premier
ministre de ce sentiment généreux, mais écoutez ce
qui suit. L'honorable premier ministre poursuit :

Mais soyez convaincus qu'ils devront passer par-leurs
révolutions et leurs soulèvements, pendant que nous
serons assis en paix à l'ombre du drapeau anglais, et que
nous jouirons du magnifique pays que Dieu nous a départi
comme héritage et que nous assisterons philosophique-
ment au spectacle des troubles d'une démocratie féroce
et livrée à la discorde.

Rien ne pouvait porter autant atteinte à l'amitié
que nous devons entretenir avec la république voi-

; sine. Il y avait de l'hostilité en cela, comme il y a en
de l'hostilité dans les rapports du gouvernement
canadien avec les autorités américaines, durant la
guerre civile. A cette époque aussi, " nous assis,
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tions philosophiquement aux luttes violentes d'un
drame d'une démocratie en discorde," et le résultat
a été que nous avons perdu le traité de réciprocité
de 1854, et plaise à Dieu que notre conduite actuelle
semblable ne nous coûte pas un autre traité.

Mais après tout ce qui s'est passé, le discours du
trône aurait dû mentionner non-seulement que le
gouvernement est sur le point d'envoyer des com-
missaires à Washington, mais faire même connaître
les bases sur lesquels ils devaient opérer avec nos
voisins. Sera-ce la réciprocité absolue, sera-ce la
réciprocité limitée, ou une réciprocité quelconque ;
ou bien les négociations se borneront-elles seule-
ment à la question des pêcheries, soit dans la mer

,de Behring, soit dans l'Atlantique? Nous n'en
savons rien, et parlant franchement, je ne crois pas
que les honorables ministres aient une idée arrêtée
sur la question. Ils peuvent s'entendre entre eux
sur le point de conserver leurs portefeuilles, mais
lorsqu'il s'agit de délibérer sur cette question, la
plus grande confusion règne dans leurs conseils.
La confusion des langues y règnera, parce que nous
avons entendu les membres de l'administration
parler un langage tout à fait différent sur cette
question. Nous avons attendu parler le secrétaire
d'Etat, à une élection sur la réciprocité absolue
de manière à provoquer les applaudissements et la
joie de tout patriote canadien. Nous avons entendu
le ministre des finances, sur le parquet de la
chambre, déclarer que la seule politique du gouver-
nement était la politique nationale, et, en ce qui
concerne le premier ministre, parfois il avance, par-
fois il bat en retraite, puis il avance encore pour
retraiter bientôt. Nous savons, par exemple, que
durant l'été dernier, il a offert la réciprocité sur le
charbon, mais sur les remontrances du ministre de
la marine et des pêcheries, il lui fallut retirer son
offre ; et si des membres de l'administration ne
peuvent s'entendre même sur une offre de récipro-
cité sur le charbon, il n'est pas étonnant qu'ils ne
puissent s'entendre sur un programme destiné à
leurs commissaires. Mais quelle que soit la politique
du gouvernement sur cette question, j'affirme que
la population du Canada, aujourd'hui, demande
un changement, et il doit y avoir un changement.

En 1878, l'honorable ministre (sir John-A. Mac-
donald), a dénoncé le gouvernement de mon hono-
rable ami qui siège à ma gauche, de la manière la
plus énergique, parce que, à cette époque, il y avait
500,000 Canadiens aux Etats-Unis. Il déclara que
c'était une honte, une honte extrême, de voir que,
avec notre bon climat, des lois équitables et un sol
fertile, le gouvernement ne pouvait retenir nos
populations au pays. Je crois que l'honorable
ministre, en cette circonstance, n'a pas prononcé
des paroles purement vides de sens, oiseuses et
sans portée. Je prétends qu'il a parlé du fond du
cœur, et s'il n'a pas parlé par pur artifice intellec-
tuel, je lui demanderai de repasser le dossier de
ses travaux depuis dix ans, et de juger s'ils ont
produit ou non de bons fruits. Le mal dont il
se plaignait alors a augmenté au décuple. M.
l'Orateur, nous éprouvons le besoin d'un change-
ment, et ce changement devra s'opérer dans le
sens d'une plus grande liberté de commerce.
Ceci est admis de toutes parts, par tous les partis,
même par'les tories les plus fermes, les fédéralistes
impériaux. Pendant qu'ils font l'erreur de baser
leur politique commerciale sur l'uniformité d'allé-
geance et un simple sentiment, nous, le parti libé-
.ral, maintenons que la politique de ce pays doit

M. LAURIER.

être basée non sur le sentiment, mais sur des prin-
cipes d'affaires, et fraîchement sortis de l'urne élec-
torale comme nous le sommes, je dis que la seule
politique qui puisse bénéficier au peuple, est la réci-
procité absolue et la liberté continentale de coin-
merce.

Dans un article publié, il y a quelques jours, dans
le North Anmerican Review, sir Charles Tupper dit
que l'illusion, comme il l'appelle, de la réciprocité
absolue est à jamais morte et enterrée. Morte et
enterrée ! En cette matière, je suis une autorité
aussi compétente que sir Charles Tupper, et je dis
qu'elle est plus vivante que jamais. Je suis prêt à
aller bien au delà. Je suis prêt à dire que, lorsque
sir Charles Tupper se rendit à Washington, il y a
quelques jours, accompagné du ministre de la
justice et du ministre des finances, il était préparé
à offrir au gouvernement américain la réciprocité
absolue.

M. l'Orateur, je vais frapper droit au coeur des
hommes loyaux et sincères, qu'on a accoutumés à
croire que le parti libéral désire livrer le Canada
aux Américains, en faisant prévaloir la politique de
réciprocité absolue; mais ils doivent se préparer à
recevoir un coup plus rude encore, parce que cette
abomination de la désolation a pénétré jusqu'au
cœur du saint des saints. L'honorable ministre
(sir John-A. Macdonald) a secoué la tête, il y a un
instant, lorsque j'ai dit que sir Charles Tupper
était préparé à offrir la réciprocité absolue. L'ho-
norable ministre ne lit-il pas la Gazette de Mont-
réal? -Je la lis tous les jours. Le 10 avril, la Gazette
publiait un article, en réponse au Globe, qui avait
rapporté que la visite à Washington avait été une
affaire manquée. La Gazette, l'organe de l'honora-
ble premier ministre, a dit ce qui suit:

Le Globe de Toronto parle de l'insuccès de Washington,
comme si les délégués canadiens.devaient en être tenus res-
ponsables, sans qu'il soit expliqué pourquoi, et demande:4Comment les ministres canadiens pouvaient-ils espèrer-
négocier un traité de réciprocité avec l'administration de
Washington?" Mais si c'est une affaire manquée, elle
est manquée pour M. Blaine. Il n'y avait aucune négo-
ciation d'entamée; la question n'en était pas encore
rendue à cette phase. ae fait, M. Blane a objecté carré-
ment à la nomination d'une commission formelle avant
qu'il eut été informé sur anelle base les Canadiens se
proposaient de traiter, et c'est pour assurer le Secrétaire
d'Etat Américain que le gouvernement canadien est dis-
posé à discuter la question sur la plus grande échelle,

»et même sur la base de la réciprocité absolue, que sir
Charles Tupper est retourné à Washington avec sir John
Thompson et l'honorable M. Foster.

Les purs seraient-ils tombés en disgrâce? La
trahison rampe ici, et qui dénoncera les traîtres,
lorsque le ministre de la justice lui-même est soit
un traître, soit un complice à la trahison? La réci-
procité morte et enterrée ! Il n'y a que trois ans
que nous avons commencé cette agitation, et déjà
nous avons triomphé dans deux des principales
provinces du Canada. Déjà, nous avons l'assurance
qu'un grand nombre de politiques américains sont
disposés à traiter avec nous sur cette base. Nous
avons l'opinion de M. Blaine, nous avons l'opinion
du sénateur Sherman, nous avons l'opinion de M.
Hitt, et nous avons l'approbation des bureaux de
commerce de la ville de New-York, de la ville de
Boston, de la ville de Chicago et de quelques autres
bureaux des villes du nord des Etats-Unis. La
réciprocité morte et enterrée! Mais, M. l'Orateur,
le gouvernement n'a jamais produit, contre nous,
un seul argument pour combattre la réciprocité.
Le très-honorable ministre lui-même n'a jamais osé
engager la lutte sur ce terrain. Dans le manifeste
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qu'il a publié, il n'a jamais discuté la question,
mais il s'est borné à faire appel aux préjugés et aux
passions du peuple. Il a fait appel aux préjugés et
aux passions, et il a affirmé que la réciprocité ab-
solue conduirait à l'annexion. Je nie cette propo-
sition. Je sais parfaitement, sans doute, M. l'Ora-
teur, qu'il existe dans notre pays des hommes qui
croient, et croient honnêtement, que la réciprocité
absolue pourrait -être un premier pas vers l'an-
nexion. Je respecte les convictions d'un chacun,
mais je prierai ces mêmes hommes de consulter leur
raison. Si nous avons la réciprocité, et nous
l'aurons dans un temps donné, avant longtemps, je
l'espère, ces hommes ne seront pas privés du droit
de voter, car ils auront le droit de- voter contre
l'annexion, si l'annexion est proposée par une per-
sonne quelconque, de même qu'ils auraient le droit
de voter contre l'annexion, si elle était proposée
aujourd'hui. Pouvons-nous être si défiants, de notre
droit de iuffrage, que nous n'avions pas pu faire ce
qui nous paraît le plus avantageux pour nos intérêts,
parce que, probablement, quelques individus pour-
raient se dégager de leur allégeance au C-tuada en
faveur du peuple américain? Quelle que soit la
crainte du parti conservateur sur cette question, je
ne crains rien de la part des libéraux du Canada.
Nous ne nous vantons pas de notre loyauté, mais
nous la portons au fond du coeur, et non sur les
lèvres, à la manière des honorables membres de la
droite, et nous ne craignons pas d'être détournés de
ce que nous croyons notre devoir par principe.

Le très honorable ministre a dit que cette
politique était hostile à l'Angleterre. Encore une
fois, je le nie ; mais, M. l'Orateur, je conviens en
toute franchise que lorsque je me décidai à entre-
prendre cette politique, j'ai considéré avant et
après tout les intérêts du Canada, et non les intérêts
de l'Angleterre. Je suis sujet anglais et je ne l'ai
pas oublié jusqu'à ce jour, mais tout en étant sujet
anglais, je ne saurais oublier que je suis en même
temps Canadien et que je siège dans le parlement du
Canada. Laissons les sujets anglais qui siègent
dans le parlement d'Angleterre s'occuper des
intérêts de l'Angleterre. Lorsque cette confédé-
ration fut organisée, (et nul ne le sait mieux que
l'honorable premier ministre lui-même), elle a été
organisée dans le but de former une nation des
populations de ce Canada-uni. Le très honorable
ministre aura dû prévoir, du moment que nous
formerions une nation, que, un jour ou l'autre, les
intérêts de cette jeune nation deviendraient en
contact avec les intérêts de la mère-patrie. Il est
absurde de supposer que, placés comme nous le
sommes, les intérêts du Canada seront toujours
identiques aux intérêts de l'Angleterre. Il viendra
un jour où ces intérêts viendront en conflit, et
quelle que soit l'attitude de l'honorable ministre-
pour mapart, lorsque nous en seronslà, etnonobstant
le regret que j'éprouverais de cette dure nécessité,
je resterai fidèle à ma terre natale. Qu'il me soit.
permis de demander, M. l'Orateur, pourquoi vos
ancêtres, et pourquoi mes ancêtres ont quitté le sol
qui les avait vu naître. Rien n est plus cher au
coeur de l'homme que le pays où il a vu le jour, la
terre à-laquelle il est attaché par les liens de la
famille; mais M. l'Orateur, vos ancêtres ont-ils
quitté leur sol natal, en Angleterre et en Irlande,
et mes ancêtres ont-ils quitté la France, parce
qu'ils avaient cessé d'aimer leur pays? Non,
M. l'Orateur, mais c'est qu'ils n'étaient pas satisfaits
de la condition de leur pays, et, partant pour amé-

liorer leur position et pour le bonheur et le bien-
être de leurs familles, ils ont quitté le sol natal,
non parce que l'affection avait diminué, mais parce
qu'ils préféraient vivre au Canada.

Maintenant, M. l'Orateur, nous avons agité et
nous agitons encore cette question de la réciprocité
absolue parce que nous croyons que cette politi-
que favorise les intérêts les plus importants du
Canada, et non parce que nous sommes désaffection-
nés de l'Angleterre, maisparcequenous lui préférons
le Canada. Pour ma part, j'ai affirmé à maintes
reprises que je suis aussi tendrement attaché aux
institutions anglaises qu'aucun homme de race an-
glaise, mais je n'ai jamais hésité à dire, et je répète
encore, que, soit pour le mal, soit pour le bien, soit
pour ma condamnation ou ma justification, soit
pour le droit, soit pour l'erreur, tant qu'il me res-
tera un souffle de vie, mon étoile, ma seule étoile
qui me servira de guide sera: " Le Canada avant
tout, le Canada après tout, le Canada pour tou-
jours."

Sir JOHN-A. MACDONALD : M. l'Orateur,
j'ai écouté avec le plus grand intérêt le discours de
l'honorable député. Il contient beaucoup de son
éloquence, beaucoup de sa facilité d'élocution et
beaucoup de son heureux choix d'expressions, mais
on y remarque un ton d'amertume et un ton d'exas-
pération dont les discours de l'honorable député
sont ordinairement exempts. Néanmoins, je puis
parfaitement excuser le sentiment qui a inspiré et
dicté ce discours, Si jamais un parti a été désap-
pointé, et s'il est un député ou un homme public
qui ait été désappointé par les résultats des de-
nières élections, c'est bien le parti libéral, et c'est
bien mon honorable ami de la gauche (l'honorable
M. Laurier). La certitude qu il nourrissait dans
son coeur, la confiance qu'il avait que le pays était
avec lui-une confiance que partageait tout son
parti-était si grandeque le désappointement a dû
être affreux.

L'honorable député s'est mis au lit le 4 mars
au soir, croyait sincèrement qu'il serait appelé,
dans peu de jours, à former un gouvernement,
niais vers neuf heures, le jour suivant, toutes
ses illusions étaient détruites. En conséquence,
je puis excuser les sentiments dont l'honorable
député est animé, mais je suis personnellement
affligé de son assertion, que le gouvernement
a abandonné d'une manière déshonorante sa décla-
ration faite dans cette chambre au sujet de la dis-
solution. Il était connu de tous, j'ai déclaré moi-
même, mes collègues ont déclaré que nous n'avions
pas l'intention de dissoudre les chambres, que,
selon toute apparence, le parlement durerait jus-
qu'à la fin de son existence naturelle; et, en con-
séquence, l'ajournement de la revision des listes
fut annoncé. Mais si l'honorable député se donne
la peine de relire les débats, il constatera, qu'après
le discours de mon honorable ami, le secrétaire
d'Etat, j'ai déclaré distinctement à la chambre que
je ne ferais aucune promesse qu'il n'y aurait pas de
dissolution; j'ai déclaré qu'il serait inconstitution-
nel de faire une promesse de cette nature. Toute-
fois, il reste clairement acquis que l'honorable
député et ses amis n'aimaient pas la dissolution, et
il est étrange qu'il ne l'aimât pas, lorsqu'il était si
confiant que le résultat de l'élection serait un
triomphe pour son parti et la défaite écrasante de
la clique conservatrice-libérale qui, pendant si
longtemps, avait mal gouverné le pays. Mais
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l'honorable député n'a pas l'avantage, on plutôt le
bonheur, de faire partager son opinion à tous ses
amis. Je crois que l'honorable député d'Oxford-
sud (sir Richard Cartwright) a déclaré, en deux
circonstances diverses, qu'il n'avait aucune objec-
tion à une dissolution,parce que la liste <les votants
était toute en sa faveur. N'est-il pas vrai qu'il a
fait cette déclaration? Et il est de fait, M. l'Ora-
teur, que s'il est un parti (lui a souffert du retard
apporté à la revision des listes des votants, c'est le
parti dont j'ai présentement l'honneur d'être le
chef. Oui, M. l'Orateur, nous avons été victo-
rieux ; c'est une victoire à la Pyrrhus, on ne sau.
rait en douter; c'est le prèsage de la défaite,
comme le prétend l'honorable préopinant. Eh
bien ! je crois que mes amis et le pays peuvent
faire fi de pronostics de ce genre, qui ne s'accom-
pliront que dans cinq ans, sauf le cas où il y aurait
une autre dissolution.

L'honorable député sait parfaitement bien, parce
que je vois qu'il a consulté les autorités, qu'il est
parfaitement admis parmi les hommes publics que
l'opportunité d'une dissolution n'est pas discutée
en parlement ; la prérogative de la Couronne est
admise. Lorsqu'une dissolution est imminente,
si le parlement est en séance, des remontrances
peuvent être faites contre la dissolution projetée,
mais lu moment que la dissolution est prononcée,
la prérogative de la Couronne est admise, et ad-
mise sans observations.

M. MILLS (Bothwell) : Légalement.

Sir JOHN-A. MACDONALD: Ainsi que le dit
Todd :

" De consentement général, les alternatives de résigna-
"tion <le charge ou de dissolution du parlement sont
"laissées à la discrétion et à la responsabilité des mi-

nistres."
Et ainsi de suite. Tout l'esprit des décisions

parlementaires modernes se résume à ceci: un
appel au peuple est toujours d'ordre. L'honorable
député prétend qu'il ne dit pas que le pays a été
pris à l'improviste; mais je (lis que s'il y a eu un
parti pris à l'improviste, c'est bien le parti conser-
yateur; car il n'a recu aucun avis direct ou indi-
rect de dissolution de la part d'un des membres du
gouvernement; mais d'après mon honorable ami,
nous devions remettre la dissolution jusqu'aux
calendes grecques. Il dit qu'il n'y aurait pas dû
y avoir de dissolution avant que l'acte lu cens
électoral eût été abrogé. Cet acte du cens électoral
était un acte du parlement canadien, et l'honorable
député prétend-il dire qu'il n'aurait pas dû y avoir
le dissolution avant que le parti au pouvoir, le
parti comptant la majorité, eût abrogé l'acte que
lui-même a soumis au pays et qui a reçu l'appro-
bation du parlement et du pays?

L'honorable député dit ensuite que la dissolution
n'aurait pas dû avoir lieu avant que la loi concer-
nant les élections eût été changée et avant que les
fraudes honteuses qui étaient mises en pratique
grâce à cette loi, eussent été rendues impossibles.

Qui a édicté ces lois, M. l'Orateur? Ce fut le gou-
veirgment (le M. Mackenzie, et s'il y a eu des
fraudes de commises sous ces lois, ces fraudes
étaient une conséquence des imperfections de l'acte
introduit dans le but d'empêcher que de semblables
fraudes fussent pratiquées.

L'honorable député est très heureux de faire
sonner bien haut le mot de loyauté. Il dit que
nous sommes des hommes loyaux en paroles ; mais

Sir Joits-A. MACDOxALD.

voyez donc ce que nous faisons : nous avons envoyé
réellement les malles par la voie de New-York,
sans aucun égard pour notre qualité de sujets
anglais, sans aucun égard pour nos serments d'allé-
geance, sans aucun égard pour notre prétention
d'être un parti loyal-et nous prétendons et sou-
tenons néanmoins que nous sommes le parti loyal-
oublieux de toutes nos prétentions, nous avons
envoyé les malles par la voie de New-York. Eh
bien, M. FOrateur, le fait est que les lignes qui
partent du Canada sont plus ou moins surannées;
elles sont trop conservatrices dans leurs opé-
rations ; et le gouvernement du Canada n'a épargné
aucuns sacrifices et s'est exposé à certains risques
en demandant au parlement de voter un demi-
million de piastres, afin d'avoir une ligne partant
du Saint-Laurent, en été, et des provinces mari-
times, en hiver, qui égalera sous tous les rapports
les lignes, qui sont la gloire et l'orgueil de New-
York ; si nous avons failli dans cette entreprise,
ce n'est pas de notre faute.

Nous avions fait un arrangement provisoire
mais l'état du marché financier <le l'Angleterre a
été tel que nous n'avons pu obtenir jusqu'à présent
aucune soumission.

Mais j'espère et je crois que cela se fera à courte
échéance ; et avec le vote que le parlement nous a
déjà donné, je l'espère et je le crois, je puis même
lire que je le sais, bien que le mot soit trop fort-

mais je crois et j'espère et j'ai confiance que nous
aurons une ligne dont nous serons fiers et qui nous
relèvera de l'accusation de déloyauté portée contre
nous par l'honorable député.

Le fait est que les navires qui étaient, à l'origine,
égaux à ceux des autres lignes qui traversent
l'Atlantique sont devenus surannés, et que les pro-
priétaires de ces navires ne se sont jamais sentis de
force à rivaliser avec ceux des lignes partant de
New- York.

La conséquence est que, pendant un certain
temps, une grande proportion, près des deux tiers
de la matière postale allant du Canada et venant
au Canada, prit la direction de New-York et, en
réalité, nous gaspillons l'argent que nous avions
payé, ainée par année, à la ligne Allan, parce
qu'elle n'a pas et n'était pas capable, vu son man-
que le rapidité, de remplir les devoirs pour les-
quels elle avait été originairement subventionnée;
voilà, M. l'Orateur, quelle est notre déloyauté.

Mais, revenant pour un instant à la question de
dissolution, l'honorable député dit que nous n'avons
jamais annoncé quelle serait notre politique, et il
prétend que notre politique est une politique
d'expédients. S'il est une politique permanente et
fixe, c'est celle du parti dont je suis présentement
le chef. Nous nous sommes présentés devant le
peuple avec cette politique, le vieux -drapeau, la
vieille politique et même le vieux chef.. Et même
avec mes péchés d'omission et de commission pen-
dant vingt ans, le pays a répondu à l'appel.

L'honorable député prétend que nous sommes en
minorité dans les plus grandes provinces. Nous
ne sommes pas en minorité dans la province
d'Ontario.

M. LAURIER ; Vous n'avez pas de quoi vous
en vanter.

Sir JOHN-A. MACDONALD : Dans la province
d'Ontario, dont je suis un des représentants dans
le parlement et dans ce gouvernement nous
sommes en majorité, si quelques-uns de mes amis
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ont succombé dans la lutte, je le regrette sincè-
renient, mais la plupart d'entre eux croient et
savent qu'ils auront une joyeuse résurrection.
L'honorable député prétend que dans mon mani-
feste, je n'ai pas dit un mot concernant la récipro-
cité absolue. Mais il n'y avait aucune nécessité
pour moi d'en parler. L'honorable député d'Oxford-
sud (sir Richard Cartwright), en a parlé suffi-
samument. Le pays, d'ailleurs, savait que la
prochaine session du parlement devait être spécia-
lement absorbée par l'examen de cette grande
question. Les honorables députés de l'opposition
ont voyagé d'un bout à l'autre du Canada,
annonçant que la, réciprocité absolue était leur
politique. Ils appelèrent l'attention du pays sur
la nécessité d'un changement immédiat pour sauver
le pays de la ruine et de tout ce qui s'en suit. Ils
annoncèrent sur toutes les plateformes politiques,
sur tous les hustings où ils leur était permis de
pérorer que la réciprocité absolue était une question
qui devait être étudiée en parlement et durant la
prochaine session du parlement. M. l'Orateur,
nous savions cela, et nous savions aussi qu'une
porte du gou% ernement américain avait été ouverte
par une série de négociations amicales sur ce sujet.

Pour la première fois, depuis plusieurs années,
nous aurions eu l'opportunité de discuter sur
différentes questions, non-seulement sur des ques-
tions de commerce, mais sur un grand nombre
d'autres qui troublent l'harmonie entre le Canada
et les Etats-Unis.

Pas plus tard qu'en novembre dernier, nous avons
eu le premier avis indirect sur ce sujet, ayant pour
but d'ouvrir des négociations et sachant que ces
négociations seraient infructueuses si elles étaient
admises à la dernière session du parlement, nous
avons pris le parti d'en appeler au peuple, et le
peuple a répondu à notre appel. Il est vrai que
dans quelques collèges électoraux du Canada nous
avons été défaits, non par la politique nationale,
mais par le bill-McKinley. Quelques-uns de nos
amis de la classe agricole se sont naturellement
alarmés à cause de l'exclusion de leurs produits du
marché américain; et parce qu'ils n'étaient pas
parfaitement renseignés sur la question, et c'est
nous, et non pas les honorables députés de l'oppo-
sition, qui avons perdu du terrain par la dissolution.
Quelques-uns des cultivateurs de nos amis s'ima-
ginèrent que par le bill-McKinley ils souffriraient
grandement dans la vente de leurs produits
agricoles. On a dit que dans deux ou trois endroits,
au lendemain des élections, quand la défaite de la
réciprocité absolue fut assurée, quelques uns des
cultivateurs se pressèrent vers la frontière espérant
y vendre leur foin et d'autres produits, exempts de
l'impôt-McKinley.

L'honorable député a nié et, à son point de vue,
j'ose (lire qu'il. a eu raison de nier, autant que
son opinion est concernée, que la réciprocité abso-
lue n'amènera aucun changement politique au
Canada.

Il diffère en cela d'opinion avec son ancien chef,
M. Blake. Il diffère d'opinion avec son ancien
grand chef, M. Blake, le député qu'il a suivi de
plus près-j'allais dire à l'aveugle-mais le plus
complètement et sans aucun ombre de dissentiment,
sans aucune apparence de divergence d'opinion
jusqu'à ce que ce député résignât sa position de
chef de l'opposition.

M. Blake professait une opinion contraire, et il
se retira en conséquence du parti. Il abandonna
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la vie publique, dont il était un ornement, et il se
retira apparemment pour toujours dans la vie
privée, parce qu'il ne pouvait pas suivre une ligne
de conduite qui devait,, d'après lui, dans sa consé-
quence logique-pour employer l'expression (le mon
honorable ami-nous conduire a l'annexion aux
Etats-Unis.

L'honorable député parle de notre politique
d'expédients. Mais il constatera que si jamais il
vient à presser sa politique, comme il vient de
déclarer que c'est son désir de le faire, appuyé qu'il
sera par le discours de l'honorable député d'Oxford-
sud, il ne recevra pas l'appui de tous ceux qui
sont nominalement les partisans de l'honorable
député, qui sont en réalité partisans sur la plupart
des questions, mais qui ne le sont certainement pas
sur cette question. L'honorable député prétend
que nous n'aurions pas dû avoir la dissolution avant
que l'acte de la rédistribution des comtés (yerry-
mander act) eût été abrogé. Mais alors que serait-
il advenu de l'honorable député d'Oxford-sud (sir
Richard Cartwright), s'il n'y avait pas eu d'acte de
la rédistribution des comtés (yerrymander act) ?

Il n'aurait pas existé ; il aurait perdu son exis-
tence politique. Et même dans la division électo-
rale peu éclairée qu'il représente, censée être si
fatalement grite qu'elle a été représentée au gou -
vernement comme étant une niche le grits-la
lumière a commencé à pénétrer et la majorité de
l'honorable député n'est que la moitié de ce qu'elle
était à la dernière élection. Vous voyez donc, M.
l'Orateur, que même dans les localités les plus
sombres, les repaires les plus profonds de l'obstina-
tion grite,-j'allais dire de l'ignorance grite,-la
lumière a commencé à pénétrer.

Nous avons remporté une victoire à la Pyrrhus,
dont les conséquences dureront cinq ans. L'hono-
rable député eut mieux fait de s'assurer si la victoire
à la Pyrrhus dans le comté d'Oxford-sud ne devien-
dra pas une défaite à l'expiration de ce temps.
Dans la première partie de son discours, l'hono-
rable député n'a fait que tourner autour de la
question de réciprocité, mais à la fin, on l'a vu
reprendre courage. J'ai pu m'apercevoir qu'il lui
fallait roidir ses nerfs, lorsqu'il proféra l'expression
de " commerce libre continental " qu'il préconise.
C'est un baptême nouveau de la réciprocité abso-
lue. Il n'aimait même pas à employer l'expression
"réciprocité absolue." Il savait qu'ele était
impopulaire. Il savait qu'elle était impopulaire
dans cette chambre et dans le pays. Il savait qu'il
ne pourrait gagner les suffrages du peuple, s'il
opérait sur l'expression dans sa difformité native de
réciprocité illimitée. C'est pourquoi illa rebaptise
du nom de " commerce libre continental ". Très
bien ! Cette politique, la politique d'expédients
que nous attribue l'honorable député, je puis la
retorquer contre lui d'un côté à' l'autre (le cette
chambre.

Maintenant. en ce qui concerne "l'union com-
merciale," qui est une dénomination employée par
eux comme celle de " réciprocité absolue" et fina-
lement, celle de " commerce libre continental,"
quel que soit le nom qu'on lui donne, ce n'est après
tout, qu'un masque dont on se couvre, comme l'a
dit Farrar-cela veut dire l'annexion aux Etats-
Unis, et chacun de nous le sait. Les trois dénomi-
nations dont ils ont décoré leur politique ne dissi-
muleront ni ne cacheront ce qu'est le fond de cette
politique, et le fait de changer ainsi de nom aussi
fréquemment, me fait penser aux prévenus appelés
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devant la cour de police et qui portent nombre de
noms ; l'honorable député a lui aussi plusieurs alias
dans son dossier politique.

L'honorable député a prétendu que le langage
dont je nie suis servi à Halifax avait été malveil-
lant et impolitique à l'égard du gouvernement des
Etats-Unis. Je maintiens tout ce que j'ai dit en
cette circonstance. J'ai dit alors, comme je dis
aujourd'hui, que les Etats-Unis sont un grand
peuple qui grandira encore, qu'il n'y a pas de bor-
nes à sa grandeur future, mais, j'ai parlé dans le
même sens que les citoyens les plus distingués, les
plus habiles et les plus patriotes parlent aujour-
d'hui. Lisez les écrits de leurs hommes politiques,
parcourez les ouvrages de leurs écrivains ; consultez
lopinion exprimée par tousceshommes quidevraient
avoir plus (le poids qu'ils n'en ont, je le dis à regret,
qui dirigent l'opinion publique aux Etats-Unis, et
vous constaterez que tous s'accordent à pousser le
même cri d'effroi en face du danger imminent dont
les circonstances, auxquelles j'ai fait une courte
allusion, menacent les Etats-Unis. Mais j'ai dit que
je savais que ce pays surmonterait toutes ces diffi-
cultés. N'était-il pas à la fois patriotique et de
sens commun de dire ce que j'ai dit, à savoir: que
si l'histoire est d'une valeur quelconque, si l'his-
toire est quelque chose de plus qu'un simple alma-
nach, les Etats-Unis, à l'instar de toutes les démo-
craties, devront subir toutes les perturbations iné-
vitables pour toute démocratie. Lisez l'histoire
du monde et vous verrez que toutes les démocraties
ont dû passer par une période de perturbations.
Je crois que, grâce à la vigueur de la grande miajo-
rité des races qui habitent les Etats- Unis, ils sur-
monteront toutes leurs difficultés, mais mon opi-
nion basée sur le sens commun était celle-ci : Pour-
quoi, lors que nous sommes à l'abri de ces dangers,
pourquoi, lorsque nous n'avons pas les mêmes causes
d'appréhensions que les Etats-Unis, pourquoi, lors-
que nous sommes encore étrangers à la cause du
socialisme inporté d'Europe, à l'anarchie importée
d'Europe, à l'athéisme importé d'Europe, nous mêle-
rions-nous à toutes ces questions-par dessus tout,
pourquoi nous mêlerions-nous aux conséquences de
la question des nègres dont je n'ai pas fait mention
alors ? Tous les écrivains américains conviennent
qu'ils sont en grand danger, et ils emploient toutes
les ressources de leur esprit pour trouver les moyens
d'éviter les grands dangers qui sont si imminents,
et auxquels nous avons échappé, à l'ombre du dra-
peau de l'Angleterre.

Nous n'avons pas ici de Carbonari, nous n'avons
pas de Mafia, nous n'avons pas les rebuts des con-
trées européennes, nous n'avons pas les hordes de
l'Europe qui fuient les rigueurs de la loi ; nous
n'avons pas le Hongrois qui n'est qu'à demi civilisé,
quoiqu'il appartienne à une noble race. Pendant
que nous trouvons ces hommes convulsionnant le
corps rocial aux Etats-Unis, nous ne les voyons
pas encore venir au Canada, et s'ils y viennent
jamais, j'espère que ce sera en petit nombre et sous
une surveillance active qu'impose d'ailleurs leur
caractère connu. Je n'ai rien à retirer des paroles
que j'ai prononcées à Halifax, et je puis dire à
l'honorable député, que j'ai eu la sympathie et
l'appui des grands hommes des Etats-Unis, au sujet
des expressions dont je me suis alors servi. Il y a
une autre assertion de l'honorable député contre
laquelle je proteste. lia déclaré qu'il y a eu une
grande hostilité en Canada, contre les Etats du
Nord, pendant la guerre civile. Je dis qu'il n'y a
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jamais eu d'assertion aussi peu fondée. Je dis
qu'il n'existe aucune preuve de notre hostilité
contre les Etats-Unis. Quant au mouvement de
notre population, il a été établi par les faits que
20,000 hommes, au minimum, au dire d'autres,
40,000 partirent du Canada pour aller combattre
dans les rangs des armées du Nord. Quelques
hommes, par un moyen ou par un autre, traversè-
rent les Etats du Nord, et se rendirent au Sud ;
mais de 20,000 à 40,000 Canadiens, se battirent,
tombèrent et moururent dans l'armée des Etats du
Nord. Et je me charge, puisque l'assertion a été
faite, d'apporter devant la chambre et de montrer
au parlement, les remerciements répétés, que le
gouvernement des Etats-Unis adressa au Canada à
l'occasion de sa conduite pendant cette guerre. Le
secrétaire Seward a dit que le Canada s'était bien
conduit, et qu'il aurait souhaité voir la mère-patrie
tenir une conduite de moitié aussi convenable que
celle du Canada. Je puis aussi ajouter que le
Canada était douloureusement anxieux de remplir
ses devoirs et le conserver sa neutralité pendant
cette malheureuse guerre. Je puis montrer que
nous avons été au delà des obligations imposées par
le droit des nations. Il nous fallait dépenser notre
argent pour empêeher notre pays de devenir la base
des opérations sur ses frontières. Nous avions
10,000 volontaires équipés en guerre surveillant les
frontières, des hommes enlevés à leur famille pen-
dant des mois et des mois, et nous ne pouvons pas
être accusés d'avoir négligé nos devoirs. Je parle
avec connaissance de cause, et je sais que nous,
membres du parlement, nous étions déterminés à
ne pas amener, par aucune action ou sympathie de
la part du Canada, la mère-patrie dans un conflit,
ou dans une position hostile vis-à-vis les Etats-
Unis. Ceci, je le déclare, et je puis le prouver.

Maintenant, je puis seulement dire, M. l'Orateur,
concernant l'assertion que nous avons remporté
une désastreuse victoire, que nous en sommes
satisfaits. Je dois l'être en effet, car à la fin de
ce parlement, s'il dure, j'aurai quatre-vingt-deux
ans; et je puis dire que nous résisterons jusque-là,
à moins qu'une dissolution ne nous en empêche. Je
répète à mes amis et à mes ennemis: "J'y suis
j'y reste." Nous resterons ici, et il faudrait plus
que la puissance de l'honorable député, avec toute
sa phalange, pour nous déloger, ou nous jeter à bas
de notre piédestal. J'ai oublié de faire les félici-
tations ordinaires aux honorables députés qui ont
proposé ces résolutions. Il n'y a pas de nécessité
pour moi de le faire, car ils se sont eux-mêmes fait
voir à nous comme des hommes dont la chambre
doit être fière, comme des hommes qui ont devant
eux un grand avenir politique.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Lorsque le
premier ministre a pris la parole, N. l'Orateur, je
croyais que, selon l'étiquette parlementaire, il
jugerait au moins à propos de donner quelque
réponse intelligible et satisfaisante aux objections
soulevées par mon honorable ami, contre l'usage
si extraordinaire d'une prérogative dont l'emploi a
amené la dissolution de l'ancien parlement et la
formation du parlement actuel. Je m'attendais
certainement plus encore à ce que l'honorable
ministre, qui a consacré le seul paragraphe impor-
tant de son discours à exprimer l'espoir que nourrit
le gouvernement d'un prompt règlement de la
question qui occupe depuis si longtemps l'attention
du pays, l'espoir d'obtenir des relations commer-
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ciales plus étendues entre le Canada et les Etats-
Unis-je m'attendais, dis-je, à ce que l'hono-
rable ministre qui a cru devoir, par la bouche
de Son Excellence, nous féliciter de ce que dans
six mois, ou à peu près, une audience sera accor-
dée aux ambassadeurs du Canada, s'ils vont à
Washington, aurait l'obligeance de jeter un peu de
lumière sur un certain voyage fait récemment à la
même ville de Washington par des membres
éminents de son cabinet,-il se peut, M. l'Orateur,
que, dans l'opinion de l'honorable ministre, les
voyages à Washington soient tellement liés à la
trahison la plus noire, qu'il ait peur de dire à la.
chambre que deux membres distingués de son
cabinet ont fait un de ces voyages à Washington-
voyage officieux, et non officiel, comme dira mon
honorable ami: qu'ils ont fait mille milles pour
aller voir ces méchants Américains, et qu'ils sont
revenus de Washington à Ottawa le lendemain. -Je
crois, M. l'Orateur que, dans les circonstances, il
était et qu'il est encore du devoir de l'honorable
ministre et de ces collègues de nous dire pourquoi
cette visite a été décidée et effectuée. Autant que
je me le rappelle, l'honorable ministre n'a pas même
fait allusion à l'événement dont le bruit a retenti
dans tout le pays, dans toute l'Amérique du Nord,
savoir : qu'il y a quelques jours il a envoyé à
Washington deux membres de son cabinet et
monseigneur le Haut Commissaire, et que ces hono-
rables messieurs ont été obligés de s'en revenir
après avoir fait-quoi?

M. LANDERKIN: Rien.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Oh oui ! ils
ont fait quelque chose. Que mon honorable ami ne
leur enlève pas le mérite de ce qu'ils ont fait. Ils
ont obtenu un rendez-vous, une entrevue, avec
l'honorable secrétaire d'Etat des Etats-Unis, la.
quelle aura lieu dans six mois. Je crois, M.
l'Orateur, qu'il incombe à l'honorable ministre
(le faire connaître à la chambre les faits et
comment cela est arrivé. J'ai été surpris, pour
ma part, de voir que l'honorable ministre avait
complètement omis de toucher à ce point. Nous
comprenons sa position. Nous comprenons qu'il
se trouve entre trois feux sur cette question. Nous
savons parfaitement qu'après avoir envoyé ces dé-
légués à Washington, l'honorable ministre a trouvé
excessivement difficile de rendre compte de sa con-
duite à ses maîtres du Red Parlour, à ceux qui le
paient, et de leur expliquer ce qu'il faisait à Wash-
ington avec ses ambassadeurs. Nous savons, M.
l'Orateur, que le bruit a circulé, d'un bout à l'autre
du pays, que air Charles Tupper s'était transporté
en toute hâte d'Ottawa à Washington-qu'il avait
imposé ses volontés au cabinet, et était retourné à
Washington avec deux de ses fidèles amis-et nous
connaissons assez les antécédents de air Charles
Tupper, nous connaissons assez ce qui s'est passé
dans cette chambre, nous connaissons suffisamment
les raisons qui l'ont séparé de ses collègues dans une
occasion mémorable pour savoir que air Charles
Tupper-et je dis ceci à son honneur et non à sa
honte-était déterminé, s'il allait à Washington, à
ne pas revenir les mains vides, sans s'occuper des
manufacturiers. Mais dès que ces-messieurs appri-
rent le voyage prochain des délégués à Washington,
ils devinrent méfiants comme ils pouvaient avoir
lieu de l'être, et de toutes les parties du pays, on vit
accourir ici des vautours qui vinrent dire au gouver-
nement qu'ilsl'avaient maintenu--non, M. l'Orateur,
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qu'ils l'avaient acheté-et qu'ils n'étaient pas dis-
posés à se faire enlever leur proie ; qu'ils savaient
que leurs intérêt étaient menacés, et que si le gou-
vernement refusait de se servir du droit sacré de
taxer jusqu'au sang le peuple canadien, il aurait à
en rendre compte à ceux de qui il tenait le pouvoir,
et je puis dire aux votes honnêtes du peuple
canadien.

Sir JOHN A. MACDONALD: Oh!
Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable

ministre avait une autre raison très forte pour ne
pas toucher à la question. Il a reçu une leçon, et
j'espère qu'elle ne lui a pas été tout à fait inutile;
il savait parfaitement qu'il serait très dangereux
pour lui de donner des explications, ou prétexter
encore l'existence de négociations, pendantes à
Washington, qui auraient pu ne pas s'accorder ri-
goureusement et exactement avec les faits. L'hono-
rable ministre sait, de même que la chambre,
comment certaines déclarations extraordinaires-
faites sinon par lui-même, du moins comme éma-
nant de lui, et par la voie de sa presse salariée-
ont été accueillies, presque immédiatement après
qu'elles eurent été faites, par quelques-unes des
autorités de Washington. Il savait, en troisième
lieu, comme le savent les honorables membres des
deux partis de cette chambre, qu'il serait extrême-
ment dangereux pour lui de laisser entendre, après
ce qui s'était passé pendant les dernières élections,
après les promesses faites par plusieurs de ses par-
tisans, après les déclarations publiées par les jour-
naux à sa dévotion-il savait qu'il serait extrême-
ment dangereux pour lui de dire franchement à ces
hommes-ce qu'il sait parfaitement, malgré toutes
ses gasconnades-que si le peuple canadien obtient
jamais le libre-échange ou des relations commer-
ciales plus étendues avec les Etats-Unis, ce ne sera
que dans les conditions posées par mon honorable
ami et par le parti libéral du Canada. Le très
honorable premier ministre savait parfaitement
tout cela et, par conséquent, bien qu'il sache,
aussi bien que personne, avec quelle impatience le
peuple canadien attend l'explication claire et
lucide de ce que le gouvernement avait en vue par
le voyage récent de ses délégués à Washington, de
ce qu'il avait en vue et se proposait de faire à leur
retour de Washington dans quelques mois, il a eu
grand soin de s'en tenir à quelques généralités spé-
cieuses, et, suivant sa coutume, lorsqu'il est poussé
au pied du mur, de se rabattre sur sa loyauté et
son attachement au lien britannique.

Dans d'autres occasions, M. l'Orateur, j'ai montré
la valeur de la loyauté de l'honorable ministre. Sa
loyauté est celle qui paie, et aussi longtemps que
ça paiera, Sa Majesté la reine Victoria n'aura pas
de sujet plus fidèle que le très honorable premier
ministre. Mais je me souviens d'avoir vu jadis des
communications de l'honnorablè ministre, qui dé-
montre que, lorsqu'il siégait sur les bancs du trésor,
sa loyauté était, pour ne pas dire plus, d'un carac-
tère beaucoup plus calme qu'à présent. L'honorable
ministre parle et a parlé ailleurs (lu parti libéraldu
Canada comme du parti annexionniste, et ailleurs,
j'ai dit à l'honorable ministre, comme je lui dis au-
jourd'hui devant le parlement du Canada, que tous
ses amis de choix, depuis sa jeunesse, ont été des
annexionnistes. Jamais de sa vie cet ultra-loyal,
monsieur n'a formé un cabinet, et il en a formé
un grand nombre, sans y faire entrer un, mais or-
dinairement deux ou trois spécimens d'annexion-
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nistes, qui ont occupé les principaux postes dans son
cabinet ; et même aujourd'hui, après quarante à
cinquante ans, il en a encore un ou deux.

Lhiionorable ministre dit que mon honorable ami
(M. Laurier) est un homme désappointé. Mon
honorable ami occupe une magnifique position,
étant, lui, le chef libéral, pour la première fois, je
crois, depuis la confédération, à la tête d'une majo-
rité libérale élue par la province <le Québec. Pour
ce (lui regarde la province d'Ontario, le très hono-
rable premier ministre a réussi à y obtenir une
faible majorité, qui peut se compter sur les cinq
doigts de la main, et la majorité des votes indivi-
duels qu'il y a obtenue peut également se compter
sur les cinq doigts de la main. Mais a-t-il obtenu
une majorité du vote populaire ? Nullement ; le
résultat du scrutin prouve que la majorité des
votes donnés dans la grande province d'Ontario a
été clairement en faveur de mon honorable ami (M.
Laurier) et pour le libre-échange avec les Etats-
Unis.

Le très honorable premier ministre déclare qu'en
novembre dernier, on a ouvert la porte à des rela-
tions amicales avec les Etats-Unis. Il y a diver-
gence d'opinions sur ce point, et j'en parlerai dès
à présent. Certains hommes qui doivent connaître
aussi bien que le premier ministre du Canada quel
est le sentiment des Etats-Unis ; certains hommes
pour le moins aussi bien renseignés que lui sur les
intentions du président Harrison et de son cabinet
ont exprimé une opinion que l'honorable ministre
aura, je crois, beaucoup de difficulté à concilier
avec cette assertion. Mais il accuse mon honorable
ami qui siège à côté (le moi de différer d'opinion
avec son ancien chef, M. Blake. J'ai remarqué,
et j'ose dire que la chambre a également remarqué
qu'aussitôt qu'un chef libéral, que ce soit mon
honorable ami qui siège ordinairement à côté de
moi (M. Mackenzie), M. Blake ou un autre, est
mort, est parti ou virtuellement disparu de l'arène
politique, le très honorable premier ministre
découvre tout à coup en lui de grandes vertus ; il
est alors prêt à dire <le ceux d'entre nous qui
appuient le parti libéral : ces hommes ont dérogé
aux principes élevés que professaient autrefois
leurs chefs. L'honorable piremier ministre est si
bon que si je disparaissais moi-même de ce monde,
je crois sincèrement qu'il n'hésiterait pas à me
canoniser, pourvu toujours que je fusse complète-
ment hors de son chemin et qu'il me fût impossible
de lui faire aucun mal.

Si l'honorable premier ministre et ses amis dési-
rent savoir ce que pense M. Blake des causes qui
peuvent 'conduire à l'annexion du Canada, je leur
recommande de lire certains passages très inpor-
tants de la lettre qui a été citée, et dans lesquels
M. Blake démontre avec la plus grande clarté pos-
sible que la corruption et la mauvaise administra-
tion continuelles du très honorable premier ministre
et de son cabinet, ont rendu presque absolument
impossible la tâche de gouverner le Canada. Il se
peut que notre ami ait exprimé d'une manière un
peu trop forte son opinion sur cette question; mais
je recommande à mes honorables amis de la gauche
ces passages, et chaque fois que les honorables
députés de la droite feront allusion à des opinions
comme celles imputées à M. Blake, mais qu'il nie
avoir exprimés sur ce sujet, je suggère à mes amis
de l'opposition, espérant qu'ils suivront ce conseil,
de leur donner in extenso le bénéfice des faits pré-
cieux et exacts que M. Blake a exposés touchant
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la corruption et la mauvaise gestion des honora-
bles ministres.

Le très honorable premier ministre- déclare qu'il
s'en tient au langage dont il s'est servi à Halifax.
Il s'en est cependant excusé, dans un sens. Je
regrette vivement, en vérité, dans son intérêt et.
dans celui du peuple canadien, qu'il n'ait pas pro-
fité de cette occasion pour rétracter courageuse-
ment les paroles excessivement indiscrètes et mal-
I heureuses dont il s'était servi dans cette occasion.
Je ne doute pas que le langage employé par le
premier ministre n'ait eu aux Etats-Unis et chez
le gouvernement américain un effet très préjudi-
ciable. Ce n'est pas conforme à la politesse
internationale, ce n'est pas dans les règles de la
prudence et de la discrétion usuelles pour le pre-
mier ministre d'une puissance amie, de déclarer
que le peuple canadien "assistera impassible aux
luttes d'une démocratie fougueuse et divisée."

Le premier ministre ne sait-il pas qu'il y a.
aujourd'hui aux Etats-Unis plus de 1,000,000 des
meilleurs enfants du Canada? Ne sait-il pas que
dans presque toutes les parties du Canada, il n'y a,
guère une famille qui n'ait un fils, un père ou un
proche parent dans une région quelconque des
Etats-Unis? Et le premier ministre peut-il nous,
dire que nous assisterions impassibles à des révolu-
tions qui déchireraient et bouleverseraientles Etats-
Unis ? J'ai une meilleure doctrine que celle-là à prê-
cher. Je dirai à l'honorable premier ministre, et
tous les vrais Canadiens, à quelque parti politique
qu'ils appartiennent, m'approuveront, que la pros-
périté des Etats-Unis est et doit être, après celle
de notre pays, chère à tous les vrais Canadiens,
pour la raison que j'ai donnée ; et j'ajouterai, ce-
que savent parfaitement les honorables députés qui
m'entourent, qu'un grand malheur ne peut fondre-
sur le peuple américain, placés comme le sont les
deux pays vis-à-vis l'un de l'autre, sans nuire, aussi,
considérablementàlaprospéritégénérale duCanada.

Je suppose que l'honorable premier ministre est
sincère, quoique je n'en sois pas sûr, eu égard à ses
actes et au langage employé par ses partisans,
lorsqu'il dit que lui et son cabinet désirent la pros-
périté et le succès du peuple américain ; mais ils
ont pris une manière très curieuse de le prouver..

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Avant la sus-

pension de la séance, M. l'Orateur, j'avais signalé
lomission très remarquable qu'avait faite le chef

du gouvernement en ne donnant pas à la chambre
la raison pour laquelle il avait envoyé à Washington-
des membres éminents de son cabinet. J'avais
énuméré quelques-unes des difficultés qui me parais-
saient s'être présentées à l'honorable premier mi-
nistre, et qui l'avaient probablement empêché d'ex-
pliquer franchement à la chambre la raison de cette
remarquable omission, qu'autrement il aurait sans,
doute été heureux de donner. Je dois dire que,
quant à moi, il me parait absolument impossible;
je refuse, pour ma part, de croire, à moins que le
gouvernement n'ait en sa possession des preuves
positives du contraire, que ces honorables messieurs
se soient rendus à Washington, dans les circons-
tances que j'ai décrites, sur l'invitation du gou-
vernement américain; je ne puis croire que cela-
soit possible. Il me répugnerait souverainement
de croire qu'un gouvernement, le gouvernement,
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des Etats-Unis d'Amérique moins qu'aucun autre,
eût invité une délégation de notre gouvernement à
aller traiter des questions importantes, et qu'une
fois rendus à Washington, nos délégués se fussent
trouvés dans l'impossibilité absolue d'obtenir une
audience relativement aux questions pour la dis-
cussion desquelles ils avaient été invités à faire ce
voyage. Il me semble q.ue ces honorables messieurs
doivent, pour ne pas dire plus, s'être rendus là
sans invitation et, de plus, si l'on examine certaine
correspondance que nous avons vue, il me semble
que, s'ils ont reçu une invitation quelconque, ça
été de rester ici, à moins qu'ils ne fussent prêts à
traiter la question dans certaines conditions, que
les autorités américaines leur ont clairement fait
comprendre à eux, ou à l'ambassadeur anglais.
A mon avis, voici les faits: le gouvernement, ainsi
que l'a avoué le premier ministre dans son discours,
et ainsi que l'a déclaré la presse ministérielle, avait
pris sur lui d'affirmer qu'il était fondé à croire qu'il
pourrait entrer en négociations avec le gouverne-
ment américain. Je suis obligé de dire, à mon
regret, qu'il ne paraît y avoir eu rien pour justifier
cette assertion. Néanmoins, après avoir afirmé
cela, et avoir.dans une très grande mesure conduit
leur campagne, en laissant supposer qu'ils étaient
justifiables de se déclarer prêts à négocier avec le
gouvernement américain, il leur était impossible
de se présenter devant le parlement, dans ces cir-
constances, sans avoir essayé de prouver que leur
assertion était fondée. Ces honorables messieurs
me paraissent beaucoup avoir espéré entraîner le
gouvernement américain dans une discussion qui
leur permît de dire au peuple canadien et au parle-
ment du Canada, que, des négociations étant pen-
dantes entre notre pays et les Etats-Unis, il serait
très inopportun de notre part de discuter les rela-
tions commerciales qui formeront principalement la
base de ces négociations. Voici la déclaration que
ces honorables ministres ont la bonté de faire à la
chambre et de lui demander d'approuver:

Nous sommes bien aises d'être informés-
Nous demandent-ils de dire.
-que les conseillers deSon Excellence se sont prévalus

des occasions qui se sont présentées vers la fin de l'année
dernière pour appeler l'attention du gouvernement des
Etats-Ums sur le désir qui anime le- gouvernement du
Canada de voir se réunir les efforts des deux adminis-
trations pour favoriser et développer le commerce
entre la République et la Confédération, et de voir serégler
amicalement les questions internationales actuellement
en litige entre les deux pays. Je suis heureux de dire
que ces représentations nous ont obtenu l'assurance qu'en
octobre prochain, le gouvernement des Etats-Unis sera
prét à conférer avec le nôtre en vue de résoudre favora-

lement ces importantes questions.
Ces honorables ministres me paraissent mériter

des éloges, M. l'Orateur ; vu la nature du langage
qu'ils ont employé à l'égard du gouvernement et du
peuple américains, pendant la dernière campagne
électorale et dans plusieurs autres occasions, ils
méritent des éloges pour la gaieté avec laquelle ils
ont accepté l'accueil qu'on paraît leur avoir fait à
Washington. Je leur laisse tout le mérite qui leur
appartient, mais je dois dire qu'une nouvelle et
importante question se présente à nous par suite
de cette mission à Washington.

Mon honorable ami, qui siège à côté de moi, a
déjà dit, et il a parlé sciemment, que les ministres
eux-mêmes, personnellement, n'avaient donné au-
cune raison substantielle quelconque de nature à
justifier une dissolution du parlement. Sans l'avoir
produite en propres termes, les ministres ont com-

muniqué à leurs journaux subventionnés, dans
toute l'étendue du Canada, une déclaration dans
laquelle et au moyen de laquelle ils ont tenté d'in-
duire leurs partisans à croire qu'ils étaient entrés
en négociations avec les Etats-Unis ; qu'ils avaient
lieu de croire que ces négociations auraient un heu-
reux résultat, et que pour peu que leurs efforts
fussent secondés, pour peu que la population les
appuyât d'un suffrage raisonnable, ils espéraient
en venir à une entente satisfaisante avec les Etats-
Unis. Leur déclaration, produite le jour même de
la dissolution des chambres, se lit dans les termes
suivants :

Le gouvernement de sir John A. Macdonald a fait
récemment une proposition définitive aux autorités de
Washington pour le règlement de toutes les difficultés
existant entre les deux pays, sur la base d'une extension
de commerce entre les deux pays. Cette proposition
comprend la réciprocité partielle et des articles énumérés
parmi lesquels figurent bon nombre de produits naturels.
Mais la proposition éloigne toute idée d'union commer-
ciale ou de réciprocité absolue. De plus, ces proposi-
tions ont été faites et présentées par les autorités de
Washington. Des commissaires du Canada et de l'Angle-
terre se rendront à Washington, le 4 mars prochain, date
de l'ouverture du nouveau congrès.

La chambre voudra bien remarquer que les pour-
parlers avaient été si loin, d'après cette communi-
cation, que le gouvernement anglais devait envoyer
des commissaires avec les nôtres, et ils devaient
partir le 4 mars.

Le résultat des élections générales sera connu le6mnars,
le jour de l'arrivée des commissaires à. Washington.
Afin de mieux assurer la portée de cette commission, sir
John-A. Macdonald a résolu d'en appeler au pays et de
lui demander de se prononcer sur ces propositions faites
par lui au gouvernement de Washington.

Il avait fait des propositions définies dont per-
sonne en dehors de son cabinet, ami ou adversaire,
ne connaissait le premier mot; et il avait résolu
de demander l'opinion <les électeurs sur ces propo-
sitions, qu'ils ne pouvaient ni approuver, ni con-
damner, parce que personne d'entre nous n'en con-
naissait le premier mot. Eh bien ! M. l'Orateur,
malheureusement, d'ici aux Etats-Unis les nou-
velles s'échangent vite, et ces déclarations ayant
été publiées aux Etats-Unis y ont naturellement
attiré l'attention ; et vu que le premier ministre
nous a dit, ce soir, que dès le mois de novembre
dernier une porte avait été ouverte à des négocia-
tions amicales, je vous ferai remarquer qu'une per-
sonne qui, selon toutes probabilités, en sait aussi
long que lui sur les intentions du gouvernement
des Etats-Unis, écrit ce qui suit à un membre du
congrès :

Mox cHER BAKER,-Je vous autorise à contredire les
rumeurs dont vous me parlez. Il n'y a aucunes négocia-
tions d'entamées au sujet d'un traité de réciprocité avec
le Canada, et vous pouvez vous fier qu'aucun tel projet
de réciprocité avec le Canada limité aux produits natu-
rels, ne sera soumis à la considération de notre gouverne-
ment. Nous ignorons que sir Charles Tupper doive venir
à Washington.

Votre tout dévoué,
JAMES J. BLAINE,

Secrétaire d'Etat pour les Etats-Unis.
Maintenant, M. l'Orateur, à qui se fier? à la

déclaration que nous venons. d'entendre, qu'une
porte était ouverte à des négociations amicales, dès
le mois de novembre dernier, ou à l'affirmation de
M. Blaine faite sous sa signature, qu'il n'y a pas
de négociations entamées avec le Canada? Je laisse
aux députés de la droite le soin de concilier ces
deux avis opposés, au meilleur de leur connaissance.
Je laisse aux ministres, s'ils en ont le courage, au
premier ministre et àses collèguesensembleousépa-
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rément, le soin de démentir l'assertion de M. Blaine.
Qu'ils viennent, s'ils l'osent, sur le parquet de la
chambre, déclarer que le Secrétaire d'Etat des
Etats-Unis a apposé son nom à une déclaration
fausse. En présence <lu fait que la déclaration,
qui a été la seule raison donnée pour la dissolution,
a été positivement contredite par la plus haute
autorité (les Etats Unis, il me semble qu'il est
difficile le douter qu'on a trompé sciemment et
d'une manière grave le peuple du Canada et Son
Excellence, si Elle a été engagée à accorder la dis-
solution pour les raisons mentionnées au mémoire
que je viens (le lire.

Quant au peuple, nous qui avons pris part à la
dernière élection, nous savons tous que, en dépit (le
ce qui a pu se passer dans certaines villes, dans
maintes et maintes divisions électorales, on a em-
ployé l'argument que si le peuple voulait seulement
appuyer le premier ministre, de ses suffrages, il
avait toutes. les raisons possibles de croire-qu'il
négocierait un traité avec les Etats-Unis et qu'il
obtiendrait, en particulier, l'abrogation des articles
nuisibles du tarif-McIKinley. Je dis que cette dis-
solution a été obtenue sous (le faux prétextes. Il y
avait (le fortes raisons à l'encontre, des raisons
claires et palpables qui se présentaient d'elles-
mêmes. Il n'y a aucun doute que la chambre,
lorsqu'elle a renoncé à la revision de la liste des
électeurs, l'année dernière, en a agi ainsi avec l'en-
tente implicite qu'il n'y avait aucun risque ou
aucune perspective raisonnable de dissolution avant
que se présentât l'opportunité de reviser ces listes.
On savait parfaitement, alors, que le recensement
du pays levait avoir lieu, le ou vers le premier
avril, cette année. On savait qu'en vertu de notre
acte constitutionnel, s'il doit y avoir quelque chan-
gement considérable dans la représentation future
des diverses provinces, il existe la meilleure raison
possible de demander une nouvelle élection, afin
que le peuple soit convenablement représenté.
L'honorable premier ministre et tous les membres
<le cette chambre savaient parfaitement que toutes
les listes d'après lesquelles nous avons voté étaient
notoirement défectueuses, plusieurs d'entre elles
étantbaséessur les rôles de cotisation faits depuis
trois ou quatre ans. On savait qu'un grand nombre
<le jeunes gens du pays, probablement un huitième,
et certainement un dixième de tout le corps élec-
toral perdrait son droit de suffrageparl'emploide ces
listes. On nous a dit que le gouvernement désirait
avoir une opinion du peuple complète, libre et non
équivoque, et il a tenté de l'obtenir dans des cir-
constances qui empêchaient physiquement tout le
peuple de voter, et dans des circonstances qui ne
laissaient aucun doute que ces listes contenaient
une proportion énorme d'électeurs qui avaient
quitté le pays et qui, s'ils revenaient, auraient
perdu tout intérêt vital au bon gouvernement du
Canada. Et il n'est pas d'une mince importance,
non plus, qu'il fût connu qu'il y avait au moins un
ministre de la Couronne sur qui planait un soupçon
grave et menacé d'une accusation de malversation
administrative devant le parlement, lors de sa
réunion ; et le premier ministre et ses collègues
avaient d'assez bonnes raisons, dans tous les cas,
pour mettre tout en oeuvre dans le but d'éviter un
jugement de la chambre sur la conduite de ce
ministre. Et en dernier lieu, M. l'Orateur, et
c'est là qu'est le pot aux roses, il est notoire qu'il
y avait une division sérieuse dans le cabinet. Il
est notoire qu'un de ses membres refusait d'ac-
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cepter la réciprocité, même dans les produits
naturels et, pour lui rendre justice, je considère sa
position comme la seule d'entre eux tous qui se
recommande par la logique et la consistance. Il
est également au su de tous qu'un autre membre
du cabinet appartenant à la même province, a cru
qu'il était au plus haut point de l'intérêt du pays,
et <le sa province en particulier, d'obtenir la réci-
procité pour les produits naturels. Dans ces cir-
constances, comment-le pays pouvait-il juger quelle
était l'opinion du gouvernement sur cette question ?
Si jamais il y a eu raison d'avoir une autre session
du parlement, si jamais le gouvernement a dû faire
connaître distinctement son opinion sur ces ques-
tions, et nous fournir l'occasion d'aller levant le
peuple, après l'avoir franchement formulée, c'était
bien dans les circonstances qui· se sont présentées,
au temps où a eu lieu la dissolution.

Je dis que dans cet état de choses, une dissolu-
tion ne pouvait avoir lieu :îue dans un cas absolu
de nécessité écrasante. Quelle était alors la néces-
sité écrasante ? D'après la déclaration faite alors,
il s'agissait pour ces messieurs de la droite de se
rendre à Washington, le six de mars, dans le but
de conférer avec l'ambassadeur anglais et le gou-
vernement américain. Mais il est constant que
non-seulement ilsne se sont pas rendus le six mars,
mais qu'ils n'ont pas la moindre chance d'obtenir
audience du gouvernement américain avant la fin
de l'automne. Nous ne saurions empêcher de croire
que Son Excellence a été sérieusement trompée par
ses conseillers, et qu'on a abusé de la façon la plus
grossière de sa prérogative, lorsqu'il a accordé une
dissolution, sans des raisons plus valables que
celles qui ont été exposées par le premier ministre
et par la presse qui le supporte ordinairement.
Plus que cela, je prétends que la conduite du gou-
vernement, en envoyant cette ambassade ou cette
délégation,--appelez cela comme vous voudrez-à
Washington, demande une assez jolie somme d'ex-
plications. Le gouvernement avait été expressé-
ment avisé de ce que le gouvernement des Etats-
Unis n'accepterait pas. Il savait parfaitement
qu'en allant à Washington pour offrir la réciprocité
sans les propuits naturels seulement, il n'obtien-
drait pas d'audience.

Mais si les honorables ministres se maintiennent
dans la position qu'ils ont prise d'abord; s'ils se
maintiennent dans la position prise par M. Colby,
dans cette chambre, durant la dernière session, et
qui me paraît être acceptée par le premier ministre,
si j'en crois ce qu'il a dit ce soir, si le gouverne-
ment n'a pas l'intention d'offrir aux Etats-Unis,
autre chose que cetteinsignifianteréciprocité limitée
que le gouvernement des Etats refuse d'accepter,
alors le fait d'envoyer des délégués à Washington,
pour conférer avec le gouvernement des Etats-
Unis, était tout simplement une comédie, qui,
dans les circonstances, frisait la bouffonnerie.
Mais si, d'un autre côté, ils ont changé le
tactique; si, comme il y a tout lieu de le croire,
le gouvernement s'est trouvé dans la nécessité
d'abandonner sa position première, et s'il a
décidé de proposer une réciprocité plus large,
alors, pourquoi les messieurs de la droite atta-
quent-ils et maltraitent-ils les députés de ce
côté-ci de la chambre, parce qu'ils ont proposé de
faire précisément ce que le gouvernement savait
ce qu'il devait faire s'il voulait obtenir quelque
chose? Qu'ont fait les députés de la droite? A
tous égards, ils n'ont réussi qu'à servir de risée aux
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Etats-Unis. Deux des messieurs qui sont allés à
Washington sont ici présents. L'autre, pour de
bonnes raisons, je suppose, a jugé à propos de se
retirer à Londres, où, je suis heureux de l'appren-
dre, il est reçu comme le méritent certains de ses
actes et de ses discours. Mais que les messieurs qui
sont ici nous expliquent pourquoi ils sont allés à
Washington. Leurs journaux ont mis le l'avant
certains prétextes pour expliquer la réception qu'ils
ont eue. Un jour, ils nous ont dit, par exemple,
que pour une cause inexplicable ou par suite d'une
erreur ou d'un retard dont personne n'a le secret, un
message ajournant la conférence n'a pas été expédié
(le Washington, ou n'a pas été reçu ici, à temps.
Puis, on a dit que c'était préciséinent ce que voulait
le gouvernement, qu'il ne tenait pas du tout à qntrer
en conférence; que tout ce qu il voulait, c'était
d'avoir une excuse pour empêcher la discussion
dans la chambre. Et j'ai vu des conjectures, tant
dans une partie de la presse des Etats-Unis, que
dans la nôtre, que la réception faite aux délégués
canadiens a été dictée par le président Harrison
pour faire pièce à M. Blaine. Ceci me rappelle
l'ancienne coutume de faire fouetter un jeune
garçon pour les fautes (les princes de sang royal,
et par ce moyen, justice était faite et la peau royale
du seul coupable était sauve. S'il est vrai que
cette réception quelque peu cavalière et le prompt
retour (le nos commissaires sont dûs au fait que le
président Harrison a voulu faire pièce à M. Blaine,
je félicite nos délégués sur la position imposante et
élevée qu'ils ont atteinte. Je remarque une autre
explication, si ingénieuse celle-là, qu'elle m'a paru
mériter certaine attention, en passant. On nous
(lit que toute l'affaire a été une collusion, une jon-
glerie préparée par M. Blaine et notre haut
commissaire. La présence de notre haut commis-
saire était requise à Londres pour régler les
difficultés de Terreneuve; et M. Blaine se laissa
convaincre qu'il serait fort avantageux pour notre
haut commissaire de couper court à la question,
afin de lui permettre de se rendre à Londres, et d'y
défendre les intérêts du Canada contre les pêcheurs
turbulents de Terreneuve.

Il est temps que nous examinions la situation qui
est réellement grave. Pour ma part, je ne puis
accepter le silence du très honorable chef de cette
chambre, ni les excuses de ses amis et de ses par-
tisans. A mon avis, voici ce qui s'est passé. Le
gouvernement du Canada a été formellement avisé,
d'une manière qu'aucun homme ne pouvait ne pas
comprendre, et sur laquelle il serait inutile pour
nous d'essayer de fermer les yeux, qu'on n'a pas
besoin de lui à Washington. Et on lui a dit plus
que cela : on lui a dit qu'il devait se livrer à la
réflexion, qu'il devait se préparer à soumettre des
propositions raisonnables et appropriées avant de
s'attendre à un examen quelconque de la question.
En examinant la manière dont cette affaire a été
menée, il nous faut considérer quelle a été la con-
duite du gouvernement du Canada au sujet de ses
relations avec les Etats-Unis.

Le gouvernement nous a dit par la bouche de
Son Excellence, qu'il avait fait savoir de nouveau
au gouvernement des Etats-Unis que le gouver-
nement du Canada était disposé à joindre ses
efforts aux siens, dans le but de développer le
commerce entre la république américaine et le
Canada.

Cette déclaration est vraiement extraordinaire.
Elle paraîtra très étrange à ceux qui ont un peu

suivi la conduite et la politique de notre gouver-
nement depuis les cinq dernières années. De quelle
manière a-t-il agi depuis 1885 ?

Je ne veux pas discuter aujourd'hui le mérite de
sa conduite au sujet des pêcheries, mais, qu'il ait
bien ou mal agi, je dirai que, s'il avait le désir ou
le plus petit espoir ou l'intention de conclure un
traité de réciprocité avec les Etats-Unis, sa ligne
de conduite en 1886 a été bien mal avisée.

D'après sir Charles Tupper lui-même, elle a été
sur le point de faire disparaître toute relation
commerciale avec les Etats-Unis, sur le point de
faire éclater une guerre commerciale entre les deux
pays. Et on aurait pensé que la connaissance dit
fait que le Canada avait échappé à un si grand
danger, aurait rendu les ministres plus sages.

Comment ces hommes, qui ont osé nous dire que
le gouvernement du Canada avait fait savoir aux
Etats-Unis qu'il était disposé à conclure un tramité
avec eux, ont-ils accepté la proposition faite par ce
côté de la chambre, invitant, demandant, et priant
le gouvernement de s'efforcer de savoir à quelles
conditions nous pourrions obtenir la réciprocité
avec les Etats-Unis? Qu'ont-ils répondu ?

En 1888, je présentai une motion déclarant qu'il
était très opportun pour nous d'entamer des négo-
ciations avec les Etats-Unis. Il était permis à ces
messieurs de modifier ma proposition, s'ils la
jugeaient trop vague.

Ont-ils ouvert des négociations avec les Etats-
Unis, pour savoir ce qui pouvait être fait? Ont-ils
fait le plus petit effort pour obtenir la réciprocité ?
Non.

Ils nous ont répondu très clairement qu'ils n'au-
raient aucune réciprocité avec les Etats-Unis, à
moins que les intérêts de la petite minorité des
manufacturiers protégés ne fussent d'abord con-
sultés. Ce fut là leur condition sine qua non-pro-
téger nos bons amis les monopoleurs. Ne permet-
tons pas que nos fournisseurs soient troublés. Que.
ces dignes messieurs qui nous fournissent des fonds
pour les fins électorales, n'aient pas à souffrir.
Nous devons être certains que ces messieurs ne
soront exposés à aucun embarras.

Puis vient la politique que nous avons exposée
en 1889. Ils nous répondirent alors par un brusque
refus, allant jusqu'à ne pas vouloir s'occuper de la
proposition que nous faisions d'avoir à Washington
un représentant qui aurait pu nous éviter des
fiascos désagréables, tels que ceux qui ont été der-
nièrement éprouvés par ces honorables messieurs.

Qu'ont-ils répondu, en 1890, quand j'ai soumis la
même proposition pour la troisième et dernière fois ?
Ils l'ont fait rejeter et ils ont accompagné le vote
d'une déclaration qui a été faite dans cette chambre
par le président du conseil, M. Colby, qui a parlé
au nom du gouvernement, et ce dernier n'ayant pas
désavoué cette déclaration, il en est responsable.
Cette déclaration disait que la réciprocité dans les
produits naturels serait le plus grand malheur qui
pourrait frapper le peuple du Canada.

Ce sont les preuves du désir que le gouvernement
du Canada éprouve de développer nos relations
commerciales avec les Etats-Unis. Je demande à
cette chambre, surtout aux honorables députés qui
siègent ici pour la première fois-car je n'ai pas
besoin de le dire aux anciens députés-d'examiner
le compte-rendu des débats qui ont eu lieu depuis
quelques années, et de remarquer le ton des discours
prononcés par les ministres et leurs partisans.
Ils verront que dans tous leurs discours, perce
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une hostilité voilée contre la réciprocité avec les
Etats-Unis ; qu'ils la considéraient comme une
question -d'aucune importance pour le peuple le
notre pays, qu'il était étrange et peu naturel, sinon
déloyal, pour nous, (le commercer avec un peuple
dont la frontière suit la nôtre sur une distance (le
trois mille milles.

Quelle a été l'attitude de nos ministres, quand le
tarif-McKiniley a été présenté, ce qu'ils semblent
déplorer ? L'opposition leur a fait entrevoir le
résultat. Nous leur avons (lit qu'il existait aux
Etats-Unis un parti opposé aux dispositions le ce
tarif. Nous leur avons dit que, s'ils voulaient en
ce moment augmenter les droits sur les produits
agricoles entrant dans notre pays, ils détruiraient
toutes les chances que pouvait avoir ce parti d'amé-
liorer les dispositions <le ce bill du tarif, et qu'ils
rétréciraient le cercle de fer qui étreignait le
peuple du Canada.

Quel résultat avons-nous obtenu? Avant que le
bill devint loi, plus de six mois avant la sanction
de ce bill par le président, notre ministre des
finances, notre gouvernement et notre parlement
adoptèrent un tarif imposant (les droits élevés sur
une grande quantité (le produits américains, qui
étaient auparavant admis dans le Canada sujets à
des droits modérés ou en franchise, et par cet
acte le gouvernement a fait savoir à tous les
partisans des tarifs modérés dans les Etats-Unis,
qu'ils ne pouvaient pas compter sur sa coopération,
et il a mis ce parti qui existe dans la république
américaine, dans l'impossibilité de faire modifier le
bill-McKinley.

Si ce bill fait aujourd'hui partie des lois améri-
caines, si une partie lu peuple du Canada souffre
des dispositions qui y sont contenues, il faut en
remercier le gouvernement lu Canada, et per-
sonne autre. Cette ligne le conduite a été suivie
malgré les avertissements répétés que l'opposition
a donnés au gouvernement.

Tout le monde sait de quelle manière le gouver-
nement anglais a répondu à l'assurance que ces
honorables ministres nous ont donnée, quand ils
nous ont dit qu'ils agissaient en parfait accord
avec lui sur la question des pêcheries. Nous
savons tous pourquoi M. Chamberlain a traversé
l'Atlantique, et nous savons aussi ce qu'il a fait
dans la commission dont il faisait partie. Il a fait
comprendre que ses instructions étaient lue, coûte
que coûte, que le gouvernement canadien le voulût
ou non, il fallait adopter certaine mesure, ainsi
que l'a démontré le modu. rivendi qui a été ap-
pliqué.

Je ne suis pas opposé au modus irendi, et je ne
m'y suis jamais opposé; mais si le gouvernement
avait raison de l'accepter, et si le peuple du Canada
n'en souffrait pas, la conduite tenue par ce même
gouvernement, en 1886, a été impolitique et in-
digne d'hommes d'Etat.

Il suffit d'attirer l'attention de la chambre sur
ceque le haut commissaire nous a dit au sujet de
la manière d'agir des honorables ministres, qui, ne
l'oublions pas, désirent tant développer les rela-
tions commerciales avec les Etats-Unis.

Voici ce que sir Charles Tupper a dit de ses
dignes collègues :-

J'aimerais à attirer l'attention de la chambre sur ce
qui a été accompli par ce traité (des pêcheries). Je vous
ai dit quelle était la position du Canada à l'égard des
Etats-Unis avant l'ouverture de ces délibérations. Je
vous ai dit que nous nous trouvions en présence d'une
loi qui avait été unanimement adoptée par le congrès,
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sanctionnée par le président, prohibant l'intercourse
entre les Etats-Unis et le Canada. Je n'ai pas besoin de
vous dire que ce bill signifiait la guerre commerciale,
qu'il signifiait non seulement la suspension ordinaire des
relations amicales et commerciales entre les deux pays,
mais qu'il contenait plus que cela. Si ce bill avait été
mis en vigueur par une proclamation du président des
Etats-Unis, je n'hésite pas à dire que nous étions en
guerre commerciale avec ce grand pays, et la ligne qui
sépare une guerre commerciale entre deux pays d'avec
une guerre ouverte, est bien faible.

Hier, nous étions en présence d'une loi prohibant l'in-
tercourse, appuyée par l'action unie du Sénat et de la
chambre des représentants, appuyée par presque toute
la presse des Etats-Unis, républicaine et démocratique,
et appuyée aussi, à peu d'exceptions près. par un peuple

révenu,, irrité et exaspéré, composé de soixante mil-
lions d'âmes et qui est notre voisin.

C'est lit le témoignage donné par leur propre
collègue, en qui ils ont confiance, et qui, pour lui
rendre justice, les a deux fois sauvés de la ruine,
au sujet de ce que ces hommes d'Etat si sages ont
causé au pays il y a quelques années.

Il était à supposer que cette expérience aurait
détourné les honorables ministres de la politique
insensée qu'ils ont suivie depuis ; mais en quoi ont
consisté leur politique, leur conduite et leurs argu-
nents durant les élections ?

Le tout s'est résumé en une série de calomnies
contre le parti libéral, qu'ils ont traité de traitre à
son pays, et le premier ministre lui-même n'a pas
en honte de déclarer dans plusieurs assemblées
publiques, qu'il n'était pas possible de favoriser le
libre-échange avec les Etats-Unis, sans désirer la
séparation politique d'avec l'Angleterre.

Plusieurs VOIX : Ecoutez ! écoutez.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je vois que

ses amis veulent l'approuver. Qu'ils se réjouissent
ensemble.

Ils ont fait plus que cela ; je vois que dans des
documents officiels, ces honorables messieurs ont
employé un langage presque aussi inconvenant et
aussi mal fondé, que celui qu'ils ont tenu au cours
de la campagne électorale. Mainteiant, je dirai
volontiers qu'il peut échapper certains mots dans
la chaleur d'une lutte politique, mais quand je
trouve dans des dépêches imuportantes venant du
conseil privé, <les déclarations comme celles-ci, qui
ont été faites pas plus tard que le 9 décembre :

Le tarif-McKinley est en vigueur, et il est reconnu
comme tendant à enseigner aux Canadiens qu'ils ne
peuvent pas profiter des marchés des Etats-Unis tant
qu'ils continueront leur allégeance comme sujets an-
glais.

Quand je les entends répéter-
Que ce serait le mode le p lus efficace pour faire com-

prendre aux Canadiens qu'ils ne peuvent pas être sujets
anglais et jouir des marchés américains."

Quand je vois qu'ils ajoutent-
Que la confédération, qui a été fondée conformément

au désir du gouvernement de Sa Majesté, en 1867, a ton-
jours été considérée avec un sentiment peu amical par
une grande partie du peuple des Etats-Unis, qui continue,
avec raison, à la regarder comme étant le moyen de con-
solider la puissance britannique dans l'Amérique- du
Nord.

Quand je trouve ces déclarations dans un docu-
ment officiel, ces déclarations que ces honorables
messieurs n'ont aucune raison de faire et qui sont,
je crois, complètement et entièrement dénuées de
tout fondement-quand je trouve des déclarations
semblables, je ne puis m'empêcher de croire que
c'est une partie d'un plan prémédité par ces hono-
rables messieurs, dans le but de cacher au peuple
du Canada la position réelle dans laquelle il se
trouve, et pour empêcher le peuple, autant que
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(les rapports inexacts, peuvent causer ce résultat,
de rendre un verdict honnête sur les questions qui
sont réellement soumises à son jugement.

Maintenant, qu'est-il résulté de tout ceci pour
ces honorables messieurs? Eh bien ! je vais le
leur (lire. En premier lieu, s'ils ont encore un
peu (le dignité, ils doivent se sentir humiliés et
honteux de l'accueil qui leur a été fait dernière-
ment, et qu'ils savent avoir merité.

Mais ils ont fait pire que cela ; ils ont causé un
tort immense au Canada, et ils ont mis en danger
le succès des négociations futures par la ligne de
conduite qu'ils ont eu la maladresse d'adopter.

J'observerai, en passant, que, dans ce cas comme
dans plusieurs autres dont nous avons eu connais-
sauce, je trouve la preuve la plus évidente de la
sagesse (le la proposition que le parti libéral a
faite il y a longtemps, savoir : que le temps était
arrivé où, dans l'intérêt du Canada, il nous fallait
avoir un représentant à Washington, un représen-
tant responsable au Canada, responsable au gou-
vernement canadien, qui avertirait ce dernier des
changements survenant dans l'opinion des Améri-
cains, qui serait en état de le tenir au courant,
ainsi qu'il devrait l'être, de tout ce qui ce passe
chez nos voisins. Tant que cela n'aura pas lieu, je
dirai à l'honorable premier ministre qu'il est inutile
pour lui de songer à entretenir des relations ami-
.cales, comme celles qui devraient exister entre
nous et nos voisins.

Maintenant, je dirai qu'il n'y a qu'un seul moyen
pour les honorables ministres de sortir d'embarras.
.Je prétends que leur langage, surtout celui que le
premier ministre a tenu dans le discours cité par
mon honorable ami, et qui n'est qu'une des nom-
breuses expressions employées par lui et d'autres
au cours de la campagne électorale, je prétends,
dis-je, que, vu que ces paroles contiennent, à mon
avis, une insulte aux Etats-Unis, il était du devoir
de celui qui les a prononcées-et il a avoué les
avoir dites-de les désavouer et de les rétracter
aussi publiquement- qu'elles avaient été proférées.

Mais que fait-il ? Nous le voyons chercher à les
justifier, à les défendre, affirmant qu'il n'y avait
rien qui ne fût de nature amicale dans sa manière
d'agir, et osant exprimer l'espoir-car c'était là le
sens de ses paroles-que les Etats-Unis, cette
farouche démocratie, seraient bouleversés par la
révolution, tandis que nous les regardions philoso-
phiquement.

Ensuite, son second devoir, et celui-ci est impor-
.,ant, suivant moi, était de déclarer à la chambre,
clairement et distinctement, ce qu'il se propose de
faire avec le gouvernement à Washington.

Je ne demande pas les petits détails, mais nous
avons assurément le droit de connaître les lignes
générales de la politique que le gouvernement se
propose de suivre en cette occasion, et ce qu'il a
l'intention de faire dans toute autre circonstance
où il lui plaira d'envoyer quelqu'un en mission à
Washington.

Jusqu'à ce jour, la politique du gouvernement
n'est qu'une masse de contradictions. Nous voyons
que notre politique a été proclamée dans une pro-
-vince, que même une politique a été preconisée
-dans une partie d'une province, et une autre poli-
tique dans une autre partie de la même'province.

Nous voyons le président du conseil privé dire
publiquement, de la manière la plus formelle, en
réponse à mon discours sur la question, qu'il était
opposé à la réciprocité dans les produits naturels.

Nous avons vu le secrétaire d'Etat, un membre
influent du gouvernement, appartenant aussi à la
même province, venir sur les hustings se séparer
de ses collègues et déclarer que le tarif-'McKinley
était une calamité pour notre pays, et se prononcer
en faveur de la réciprocité dans les produits natu-
rels; et je crois qu'il a fait plus et qu'il a dit que,
si cette réciprocité ne pouvait pas être obtenue par
aucun autre moyen, il était disposé à considérer
une proposition tendant à établir le commerce le
plus libre possible.

Ensuite, vient le premier ministre, oui, le pre-
mier ministre lui-même, qui se hasarde à nouer des
relations amicales avec des citoyens américains;
nous l'avons vu adresser une lettre confiden-
tielle à un citoyen américain, le priant <le faire
la cabale auprès des membres du congrès en sa
faveur, de leur dlire que le gouvernement canadien
était prêt à-je vais lire ce qu'il disait :-

Que le gouvernement canadien est entièrement con-
vaincu que le parlement du Canada sera prêt à abolir les
droits sur le charbon, les minerais et le hois importés des
Etats-Unis, quand le congrès admettra ces articles en
franchise.

Ainsi, nous avons une preuve très plaisante de
l'harmonie qui règne dans le gouvernement, et du
caractère déterminé et permanent de sa politique
-c'est ainsi que l'honorable monsieur la désigne.

Nous voyons aussi le ministre de la marine pre-
nant publiquement le premier ministre à partie et
déclarant qu'il était obligé de le refaire, et qu'il lui
apprendrait à ne pas jouer avec les grands intérêts
<les houillères. Il parait que le ministre de la ma-
rine l'a refait, car le ministre fait encore partie du
gouvernement.

N.ous savons parfaitement bien dans tout le pays
qu'on a donné privément l'assurance à certains
hommes, dans presque chaque comté rural, que le
gouvernement désirait la réciprocité. J'ai signalé
le langage (lui a été employé dans la presse, et j'ai
signalé la raison donnée par le gouvernement au
sujet de la dissolution du parlement. Nous voyons
les ministres assurer à certains hommes qu'ils dési-
raient la réciprocité, et affirmer à d'autres qu'ils
n'en voulaient pas du tout.

Nous avons la parole d'un homme bien connu
de mes honorables amis, M. Cockshutt, je crois, de
Brantford, qui a déclaré en ma présence qu'il avait
reçu l'assurance des ministres que le gouvernement
ne ferait pas de traité de réciprocité. Ensuite, vient
la déclaration que les Etats-Unis ne voudraient pas
de traité.

Eh bien! on m'a demandé sur vingt hustings s'il
y avait raison de croire que les Etats-Unis feraient
un traité. Des amis et des partisans de l'honorable
monsieur m'ont dit qu'il n'y a<-ait aucune chance
d'obtenir un traité de rciprocité avec les Etats-
Unis; cependant,ces messieurs déclarent qu'ils ont
dissous les chambres, afin de pouvoir négocier un
traité avec les Etats-Unis.

Quelques-uns d'entre eux nous ont dit qu'ils
avaient la certitude de faire abroger le taiif-
McKinley. J'ai lu cette assertion dans au moins
vingt journaux conservateurs. Et d'autres nous
ont dit, même dans cette chambre, je crois, que le
tarif-McKinley était ce qui pouvait arriver de plus
favorable pour le Canada, qu'il enseignerait au
peuple à avoir confiance dans ses propres forces,
qu'il ouvrirait de nouveaux marchés, particu-
lièrement aux Antilles, et que son effet serait
avantageux à notre pays.
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Dernièrement, le premier ministre nous a souvent
dit qu'il était déterminé à suivre son ancienne
politique ; et cependant, le même premier ministre
envoie à Washington une ambassade que j'ai
plusieurs fois déclaré être une insulte, une farce,
s'il veut suivre sa même politique.

Cette attitude a encore un autre résultat que je
recommande à l'attention des honorables messieurs.
Le premier ministre a déclaré mainte et mainte
fois que tous ceux qui étaient favorables au libre-
échange avec les Etats-Unis, étaient des partisans
de l'annexion, il ne faisait aucune exception, per-
sonne ne pouvait combattre sa politique, personne
ne pouvait lui être opposé sans encourir, je suppose,
les châtiments réservés au crime <le haute trahison.

Je me souviens que le premier ministre a en la
bonté de déclarer à Toronto qu'il allait mettre en
jugement certaines personnes qui avaient contre-
carré ou nui à la politique qu'il était sur le point
d'exécuter, mais l'honorable monsieur n'a pas jugé
à propos de mettre cette menace à exécution.

Plus d'une fois, j'ai attiré son attention sur ce
sujet, mais je crains qu'il n'ait pas lu mes discours
avec l'attention qu'ils méritaient, et mes allusions
à ce sujet lui ont échappé. Mais quel est le
résultat ?

D'après le premier ministre, tous ceux qui favo-
risaient la réciprocité absolue étaient <les partisans
de l'annexion. Si cela est exact, l'honorable mon-
sieur sait qu'aujourd'hui, dans la province de Qué-
bec, une majorité décisive favorise la réciprocité
absolue et appuie mon honorable ami (M. Laurier)
et, en conséquence, ceux qui composent cette
majorité sont des partisans de l'annexion.

S'il veut prendre la peine d'ajouter ensemble les
chiffres des rapports d'Ontario, il verra qu'une
majorité du peuple de cette province appuie la
réciprocité absolue et, en conséquence, ceux qui
la composent sont des partisans de l'annexion.

Ainsi, d'après la théorie de l'honorable monsieur,
il est arrivé à ce résultat que, dans les deux grandes
provinces qui constituaient l'ancien Canada, la
majorité est aujourd'hui en faveur de l'an-
nexion..

Maintenant, je dirai que j'ai probablement autant
d'objection à échanger notre forme degouvernement
contre la forme de gouvernement américain, que
peut en avoir le premier ministre ; mais si l'an-
nexion devait malheureusement devenir une ques-
tion brûlante, une question faisant partie de la
politique du pays, il faudrait s'en prendre à ce
langage insensé, à ces reproches honteusement faits
contre des personnes qui nous valent, et je regret-
terais vivement qu'un tel mouvement prît nais-
sance et se développât dans le Canada.

J'ai toujours cru, dès le commencement, quand
l'honorable monsieur et ses amis copièrent servile-
ment le système de haute protection en vigueur
aux Etats-Unis, qu'ils aidaient à créer un senti-
ment favorable à l'annexion dans notre pays ; et
j'ajouterai que s'il existe un moyen qui, plus qu'un
autre, peut empêcher un tel résultat, s'il y a une
ressource qui puisse faire disparaître tout désir
naissant chez quelquespersonnes favorablesà,l'union
politique avec les Etats-Unis, nous les trouverons
dans l'adoption d'une politique semblable à celle
que nous avons préconisée, une politique qui nous
donnerait ce que nous avons le droit de demander
et d'obtenir si nous le pouvons, savoir: les avan-
tages du libre-échange avec les Etats-Unis, sans
changer notre forme de gouvernement.

Sir RiCnAn CARTWRIGHT.

L'honorable monsieur s'est rendu coupable d'une
autre action, que personne respectant un peu les
institutions britanniques n'aurait osé commettre.
Quelle est la raison principale sur laquelle se base
l'honorable ministre pour appuyer la politique na-
tionale,qui a donné le pouvoir aux monopoleurs de
taxer le peuple à leur profit et avantage.

L'honorable monsieur a osé traîner dans la pous-
sière le drapeau britannique et s'en servir comme
étant celui qui protégeait ces mêmes monopoleurs.
Si une question est définitivement réglée en Angle-
terre, c'est bien celle du libre-échange. C'est une
partie de la politique anglaise; je puis même dire
que c'est une partie de la constitution anglaise, et.
tous les chefs des grands partis ont mainte et.
mainte fois déclaré que, quant à ce qui se rapporte
à l'Angleterre, la politique du libre-échange est.
déterminée et qu'elle ne changera jamais.

Malheureusement, il y a sans doute parmi nous,
comme partout ailleurs, des hommes ignorants à
qui on peut faire croire que la protection accordée
à ces viles monopoles est inséparable de notre
allégeance à l'Angleterre, et si, dans l'avenir, il en
résulte des conséquences funestes, il faudra les
attribuer, plus qu'à toute autre chose, au fait que le
premier ministre a employé, pour justifier sa poli-
tique qui est aussi anti-anglaise que possible,
l'allégation qu'il était nécessaire d'appuyer cette
politique dans l'intérêt de la Grande-Bretagne, et
pour conserver notre union avec la mère-patrie,
politique quia énormément diminuéles importations.
anglaises, et qui a pour but évident d'empêcher les
marchands anglais d'avoir libre accès à nos
marchés.

L'honorable monsieur doit reconnaître qu'il n'a
pas fait de progrès dans ses négociations avec les
Etats-Unis. Il n'a même pas réussi à obtenir une
audience du gouvernement américain.

Quelles propositions lui et ses amis ont-ils à.
faire ? Ils savent fort bien que le peuple de notre
pays souffre aujourd'hui matériellement des effets
de ce même tarif-McKinley, dont j'ai déjà parlé,
et dont en grande partie nous sommes redevables.
au présent gouvernement.

Que proposent-ils ? Tout simplement ceci
maintenir les monopoles, imposer plus de taxes sur-
le peuple, augmenter les charges qui pèsent sur la.
classe agricole et sur d'autres classes de produc-
teurs ; et ceci fait, et après avoir fait expatrier des
centaines <le mille de nos habitants, ils s'efforce-
ront alors de négocier ce qu'ils appellent des rela-
tions commerciales raisonnables avec les Etats-
Unis.

Notre devoir est tout tracé. Il faut d'abord
démasquer ces déceptions et faire voir au peuple
du Canada la fausseté des prétextes sur lesquels le
dernier verdict a été rendu. Nous devons aussi
faire comprendre la situation, telle qu'elle est, au
peuple du Canada, et lui faire voir clairement qu'il
est impossible et le gouvernement sait qu'il est
impossible d'obtenir des modifications sensibles
aux relations tendues qui existent aujourd'hui entre
nous et les Etats-Unis, sans traiter sur une base
plus vaste, des lignes plus grandes que celles que
se proposent de suivre les honorables messieurs.

Si l'honorable monsieur est disposé à adopter la
politique que nous avons préconisée, je puis lui
assurer que nous lui aiderons à faire réussir sa pro-
position. Il n'a rien à redouter de l'opposition, s'il
vient franchement avouer que, ayant constaté qu'il
lui est impossible d'obtenir la réciprocité avec les
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Etats-Unis, excepté sur le principe que j'ai indiqué,
il sent qu'il est de son devoir de l'accepter dans
l'intérêt du pays.

Peu nous importe que l'honorable ministre reste
au pouvoir trois, quatre, cinq ou six ans de plus;
niais nous avons à coeur que la politique que nous
avons inaugurée, et que nous croyons être la seule
capable de soulager le peuple, devienne la loi du
pays.

Maintenant, il est ridicule de parler de négocia-
tions interrompues ; il n'y a pas de négociations à
interrompre, il' n'y en a pas eu, et il n'y en aura
pas, quant à ce qui se rapporte à la politique com-
merciale, à moins que l'honorable monsieur ne soit
disposé à accepter la politique préconisée par l'op-
position.

Quoi qu'il arrive, j'affirme que le pays a, dans
tous les cas, le droit de savoir ce que ces messieurs
se proposent de faire sur cette question. Notre
position est assez claire, elle a été trois fois définie
et trois fois établie par le vote de cette chambre.
L'honorable monsieur la connaît, le chef de l'oppo-
sition lui en a donné l'assurance et elle est aujour-
d'hui ce qu'elle a été, mais oh est le gouvernement ?
Est-il avec mon honorable ami le président du con-
seil ? Est-il déterminé à ne pas avoir de réciprocité?

Est-il prêt à déclarer que la réciprocité dans les
produits naturels est le plus grand malheur qui
puisse frapper les cultivateurs du Canada? Est-il
avec le secrétaire d'Etat, qui déclare être disposé à
tout concéder pour obtenir l'abrogation du tarif-
McKinley? Est-il avec le premier ministre, qui
offre d'échanger le charbon en franchise, ou avec le
ministre de la marine, qui dit que rien de tel n'arri-
vera, que le premier ministre le veuille ou non?

Est-il avec sir Charles Tupper, qui avoue avoir
voulu faire une offre de réciprocité absolue à M.
Bayard, il n'y a pas plus de quatre ans, et qui n'a
pas pu, bien que ministre des finances, se décider à
combattre dans cette chambre la proposition que
j'ai soumise en 1888? Enfin, oii est-il? J'ai encore
ceci à dire au gouvernement. S'il désire réellement
la réciprocité dans les produits naturels seuls; si
c'est là sa politique, et s'il n'est pas disposé à y
comprendre les produits manufacturés, pourquoi
a-t-il envoyé une ambassade à Washington?

M. Blaine a déclaré péremptoirementqueleprésent
gouvernement des Etats-Unis n'écoutera pas, et n'a
pas la plus petite intention d'écouter une propo-
sition de réciprocité dans les produits naturels
seulement. Le sénateur Carlisle qui, le premier
ministre le sait, est un chef éminent du parti démo-
cratique qui contrôle aujourd'hui la chambre des
représentants, a ajouté, par sa propre déclaration,
plus de force à celle faite par M. Blaine.

A ce sujet M. l'Orateur, si le temps me permet-
tait de faire des citations, j'ai le témoigage du
premier ministre lui-même, qui annonça, il y a
plusieurs années, que nous n'avions aucune chance,
aucune espérance de négocier un traité de récipro-
cité avec les Etats-Unis, pour les produits natu-
rels. Je répète que si les honorables ministres sont
prêts à ajouter les produits manufacturés, si cela
fait partie de leur politique-et sans cela, il est
complètement inutile qu'ils aillent à Washington
p our discuter les relations commerciales-alors, M.
'Orateur, comment osent-ils nous attaquer, nous

qui, les premiers, voyant et connaissant la néces-
sité de la chose, avons eu le courage de nos convic-
tions et avons dit au peuple du Canada que, s'il
voulait la réciprocité avec les Etats-Unis, il devait

nécessairement comprendre tous les produits manu-
facturés américains? Si, dans le moment, les hono-
rables députés le la droite se trouvent dans une
position difficile, s'ils constatent que le gouverne-
ment américain a un profond dégoût pour leurs
propositions, s'ils constatent que ces propositions
provoquent le dégoût chez leurs partisans eux-
mêmes, qui donc ont-ils à blâmer, quand, parmi
eux, il s'en trouve à peine deux qui émettent les
mêmes vues sur cette importante question ? Je
veux que la chambre étudie la situation. Il est-
ridicule de penser que, dans la situation actuelle,
nous alons nous croiser les bras ; il est parfaite-
ment ridicule de penser que nous serons capables
(le rester dans la position où nous nous trouvons
dans le moment. Il est certain qu'il arrivera ceci :
ou vous aurez le libre-échange avec les Etats-Unis,
vous aurez le libre-échange sur tout le continent,
ou, d'un autre côté, ce qui a été prédit par sir
Charles Tupper arrivera très probablement, et vous
aurez, tôt ou tard, sous une forme ou sous une
autre, une suspension cdmplète des relations com-
merciales entre ce pays et les Etats-Unis. Nous
savons très bien à quelles conditions le peuple de-
ce pays obtiendra-le premier grand bienfait et
nous avons le droit, je crois, de demander un " oui"
ou un "non, " purement et simplement. C'est
tout ce que nous demandons relativement à la poli-
tique du gouvernement canadien sur cette ques-
tion. Il ne peut y avoiraucun doute-la chose est
claire pour tout homme qui l'a étudiée--nul ne le
sait mieux que le premier ministre lui-même-il ne
peut y avoir aucun doute que si vous voulez obte-
nir des relations commerciales libres avec les Etats--
Unis, il vous faut être prêts à admettre en fran-
chise leurs articles manufacturés. A moins que
vous ne soyez disposés à faire cela, c'est pre.squ'une-
perte de temps, c'est exposer le Canada à l'humi-
liation et la honte que d'envoyer à Washington des
messagers qui, on le sait d'avance, éprouveront un
échec.

Les fabricants de ce pays-en tous cas, les fa-
bricants protégés-savent cela tout aussi bien que-
nous, legouvernement lesait, les partisans du gou-
vernement le savent, et c'est à nous qu'il appar-
tient, il est de notre devoir, en chambre et dans la
presse, devant le peuple et de toutes les manières
possibles, de voir à ce que le peuple du Canada
connaisse, à partir de ce jour, les véritables détails
de la question ; de voir à ce qu'il sache quel est le
moyen, et le seul moyen, d'obtenir la réciprocité
avec les Etats-Unis, le moyen, et le seul moyen, de'
réprimer le tort excessif que fait à certaines par-
ties du pays ce malencontreux tarif-McKinley dont'
a parlé l'honorable monsieur. '

Les honorables députés n'oht, d'après moi, aucune
raison de chercher des.faux-fuyants sur cette ques-
tion. Très certainement ils n'échapperont pas à la.
discussion dans cette chambre ; qu'ils l'aiment ou
non, dès que l'occasion sera favorable, nous les for-
cerons à s expliquer, à donner une définition quel-
conque, fût-elle négative, de leur attitude sur
cette question. Certainement, la conduite qu'ils
tiennent maintenant ne leur conciliera pas l'amitié
des Etats-Unis; elle ne leur gagnera pas, non plus,
la confiance de leurs propres amis. la question.
était moins importante, s'il y avait en jeu quel-
que autre question moins grave, je dirais que l'atti-
tude du gouvernement a été un simple sujet de
ridicule ; mais, dans le moment, je dois dire que
c'est pour moi un sujet de profond regret, c'est,
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aussi un sujet de profond regret pour tout député
,qui a à cœur la dignité et l'honneur du Canada, de
voir dans quelle position nous a placés le manque
<le franchise et d'habileté de ces messieurs.

Il ne peut y avoir aucun doute, actuellement,
sur le fait qu'au point de vue les Américains,
notre position est très loin d'être ce qu'elle devrait
être. La ligne de conduite récemment suivie par

-ces honorables députés, blesse gravement notre
amour-propre. Plus que cela, M. l'Orateur, ils ont
considérablement nui à une cause qui, par une
direction sage le leur part, pourrait être à la veille
d'être réglée, et ce tort qu'ils ont fait, aura les
-conséquences qui se feront probablement sentir
très longtemps.

Autant qu'il nous est possible d'en juger, d'après
le rapport de leurs propres déclarations, et d'après
les énoncés qu'ils ont faits dans les différentes par-
ties du pays, les ministres, aujourd'hui, sont indé-

-cis dans leurs actes ; ils flottent entre deux opinions.
Un moment, le haut commissaire a le beau côté

-de la situation et réussit à- convaincre le gouverne-
ment de la nécessité d'envoyer des délégués à
Washington ; le lendemain, une représentation du
Red Parlour fait comprendre au premier ministre
-que de deux maux, il eut fait mieux le choisir celui
-qu'il considérait le moindre, et continuer le proté-
,er ces hommes auxquels il doit sa position ici ; et

naleinent, quand ces honorables ministres vont à
Washington, nous voyons qu'une audience leur est
bien et dûment refusée. Nous voyons qu'il leur
est même dit <l'aller étudier leur question, et quand,
après six mois, ils aurint établi ce qu'ils doivent
proposer, on leur permettra peut-être d'en faire un
exposé au secrétaire d'Etat des Etats-Unis. Je n'ai
jamais ignoré, M. l'Orateur, les difficultés de mener
à bien une telle affaire ; je sais que ces difficultés
sont nombreuses et grandes; mais je dois lire qùe
quelque difficile que puisse être la position, elle
-deviendra infiniment plus embarrassante, selon moi,
à moins que le gouvernement canadien ne soit dis-
posé à accepter les seules conditions auxquelles il
leur est possible de soulager le peuple de ce pays.
Il y a une chose que je dois dire, et c'est ceci : si,
durant les cinq dernières années, le but du gouver-
nement était <le détruire toute chance d'obtenir un
règlement avantageux, ou de conclure un traité
raisonnable avec les Etats-Unis, je ne puis conce-
voir qu'il eût pu agir autrement qu'il l'a fait ; je
ne puis concevoir qu'il eût pu faire d'autres dé-
marches que celles qu'il a faites, pour empêcher le
peuple américain d'accepter ses propositions.
Deux fois, dans le cours des quatre dernières
années, le gouvernement a administré la chose
publique d'une telle manière, que nous avons été
sérieusement menacés de voir suspendre complète-
ment nos relations commerciales avec les Etats-
Unis. Deux fois, il a été formellement averti des
dangers qu'offrait la politique qu'il suivait. Il me
ferait plaisir de croire que, même à cette heure, les
honorables ministres comprennent quelle est réelle-
ment notre situation, et qu'ils sont prêts à adopter
la seule politique qui, comme je l'ai dit, offre quel-
que chance raisonnable de succès pour atteindre le
but qu'ils déclarent, dans le discours du trône,
avoir toujours ou en vue, savoir: établir nos rela-
tions commerciales avec les Etats-Unis sur une base
telle, qu'elles ne seront plus exposées à être trou-
.blées dans l'avenir.

Il est indiscutable que la politique adoptée par
les honorables ministres et proclamée par la presse
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et leurs avocats dans ce parlement, est de toutes les
politiques la plus propre à détruire toute chance
d'obtenir un tel traité. Ils savent très bien que le
peuple et le gouvernement des Etats-Unis sont sin-
gulièrenient bien renseignés sur tout ce qui se pasee
(le ce côté-ci de la frontière. Nons tenons aujour-
d'hui le même langage : nos journaux sont libre-
ment échangés avec les leurs; ils ont une véritable
armée d'agents consulaires clans ce pays; et je puis
assurer le gouvernement que tout discours, tout
article d'un patriotisme outré, tout langage, de la
part de l'honorable premier ministre ou le ses
amis, tendant à narguer le peuple américain sont
nécessairement commentés dans la presse de ce
pays, et sont <le nature à exercer une influence
préjudiciable sur toutes négociations que lui ou
d'autres pourraient tenter. Je soutiens que tout
Canadien, quelle que soit sa position, qui entretient
ce ridicule préjugé qui existe dans l'esprit d'une
certaine partie de notre peuple contre nos voisins
des Etats-Unis, est, dans toute la force de l'expres-
sion, un traître-traître au Canada, traître à l'em-
pire britannique, traître à la race britannique.

Voilà mes vues sur ce sujet, et je crois que je
puis stigmatiser comme traîtres ceux qui, depuis
quelques années, cherchent, dans l'intérêt de leur
parti, à semer des dissensions entre le peuple de ce
pays et celui des Etats-Unis, et ce, avec plus de
raison que n'en ont ces honorables ministres de
stigmatiser mes honorables amis de ce côté-ci de la
chambre et moi-même, parce que nous désirons un
commerce libre avec nos voisins des Etats-Unis,
parce que nous voulons rétablir, autant que
possible, cette union cordiale entre les Etats-Unis,
le Canada et la Grande-Bretagne, union de laquelle,
j'ose dire, dépend la réalisation <les plus grandes
espérances de l'humanité. Voilà mon opinion sur
les relations qui devraient exister entre les deux
pays. Je répète depuis vingt ans que le véritable
service que les hommes d'Etat canadiens peuvent
rendre à l'empire britannique, c'est de combler,
par tous les moyens possibles, le gouffre qui,
depuis plus de cent ans, sépare les deux gran-
des branches de la race anglaise. M. l'Orateur,
je crois que, même dans le moment, si l'honora-
ble premier ministre voulait accepter cette noble
tâche, en dépit de tout ce qu'il a fait jusqu'à pré-
sent dans le sens contraire, en dépit de son langage
inconsidéré ainsi que malgré celui de ses amis, il
pourrait, mieux que jamais, se créer un titre à la
reconnaissance du pays, à la reconnaissance de l'em-
pire britannique qu'il <lit vouloir consolider ; et je
soumets à sa considération, ainsi qu'à la considéra-
tion de son gouvernement, cette idée, savoir: s'il
existe ou peut exister, si lui-même on tout autre
peut indiquer un moyen plus propre à amener ce
résultat si désirable, que la politique du parti
libéral proclamée par mon honorable ami et par
moi-même, et qui veut ces relations les plus com-
plètes, les plus libres, les plus amicales avec le
peuple des Etats-Unis.

M. FOSTER: M. l'Orateur, l'honorable député
qui vient de parler nous déclare, dès le commen-
cernent de la session, que, quels que soient le désir
et la volonté des honorables députés de ce côté-ci
de la chambre, nous n'échapperons pas à une discus-
sion complète. Je crois que le discours de l'hono-
rable député et la discussion soutenue par la gau-
che, aujourd'hui, sur l'adresse, en est une preuve
évidente, qui pouvait se passer d'une déclaration
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formelle en tant de paroles. Cependant, si la dis-
cussion dont nous sommes menacés durant toute la
session, qu'elle soit de longue ou de courte durée,
est aussi décousue que l'a été le discours de l'hono-
rable député, depuis une heure, je crois que nous ne
pouvons nous attendre ni à des coups sérieux, ni à
(les blessures graves. J'ai entendu l'honorable
député lorsqu'il a été heureux-j'entends heureux
à son point de vue-dans ses remarques vigoureuses,
insinuantes, précises et polies ; mais son discours
sans limites, son va-et-vient incontrôlable autour
des trois questions dont il a parlé pendant deux ou
trois heures, a été quelque peu surprenant et a dé-
montré que les forces perdues dans la dernière
campagne électorale, n'ont pas encore été entière-
ment recouvrées.

Eh bien! M. l'Orateur, quel a été le poids des
deux discours que nous avons eus de la gauche?
On a dit, premièrement : " que le gouvernement et
son parti ont été sérieusement harcelés ; deuxième-
ment, que nous, c'est-à-dire, l'opposition, avons été
battus; troisièmement, que nous avons été battus
injustement; quatrièmement, que les négociations
projetées ont été une moquerie du commencement
jusqu'à la fin; Son Excellence a été trompée, le peu-
ple du Canada a été fraudé ; et puis, il n'y a qu'un
seul moyen de sortir de cette humiliation que le
gouvernement a attirée sur le Canada: c'est d'adop-
ter notre politique." Et, M. l'Orateur, je laisse aux
membres de cette chambre qui ont entendu le long
discours de l'honorable député, de dire si cet
honorable député a dit quoi que ce soit de nature à
définir clairement la politique qu'il nous demande
d'adopter, ses points essentiels, ses principes.
Quant à l'assertion que le gouvernement est revenu
sérieusement harcelé, nous sommes ici, dans tous
les cas, et si les honorables députés veulent exami-
ner les rapports de l'élection de 1887, ils pourront
voir que le gouvernement est sorti plus fort de la
dernière lutte, qu'il n'était sorti de l'élection de
1887. Et je crois qu'ils y verront aussi-bien que
ceci tienne un peu de la prophétie-que ce qui est
arrivé de 1887 à 1891, arrivera également de 1891 à
1895: et voici sur quoi je base cette prophétie,
dans le moment: c'est que le programme que les
honorables députés de la gauche ont à présenter au
peuple, n'est pas le moins du inonde plus fort au-
jourd'hui qu'il n'était en 1887, mais, bien au con-
traire, qu'il est plus faible. L'honorable chef de
l'opposition a déclaré que son parti avait été battu
par des moyens injustes. Il s'est plaint du faitque
la dissolution avait eu lieu. Depuis la publication
de la proclamation annonçant des élections, il a
déploré ce fait dans toutes les assemblées où il a
parlé. Il a attribué sa défaite à l'adoption de l'acte
de remaniement des comtés. Est-ce le cas? Au-
cune loi de ce genre n'a été adoptée depuis 1882.
Le même acte délimitant les diverses circonscrip-
tions électorales, lequel se trouvait dans nos statuts
en 1882 et 1887, s'y trouve encore aujourd'hui.

M. MULOCK : Est-ce une loi juste ?

M. FOSTER : Depuis 1882 jusqu'à présent, ilne
s'estpas passé dejoursans qued'honorablesmembres
de la gauche nous aient dans leurs discours politi-
ques défiés d'en appeler au peuple, mais ils n'ont
jamais demandé avec insistance que l'acte de rema-
niement des comtés fût préalablement révoqué.
Mais ce qui étonne, c'est que les endroits où ils ont
été le plus complètement défaits, sont justement

ceux que quelques-uns qualifieront, peut-être, de.
rognures, de fragments insignifiants dle comtés
mais, en réalité, qui sont, d'après moi, des parties
intégrantes et importantes (lu pays où l'acte <le
remaniement de 1882 n'a été aucunement appliqué.
Comment la gauche explique-t-elle sa défaite écra-
sante dans la Colombie Anglaise, dans le Nord-
Ouest et au Manitoba ? Comment explique-t-elle
les brèches ouvertes dans l'Ile du Prince Edouard,,
dans ses rangs qui avaient toujours été solides au-
paravant ? Comment explique-t-elle la proportion-
de treize à trois dans la représentation que le Nou-
veau-Brunswick nous envoie contre elle ? Comment-
explique-t-elle la puissante phalange envoyée contre
elle par la Nouvelle-Ecosse ? Peut-elle nous expli-
quer tout cela au moyen de l'acte de remaniement ?
Non, puisque cet acte n'a été aucunement appliqué
dans ces endroits.

La dénonciation de cet acte, M. l'Orateur, est.
simplement un prétexte (le la gauche pour amortir
sa chute, pour amoindrir,.si c'est possible, aux yeux
du pays l'importance de la défaite qu'elle a subie,
au lieu du triomphe qu'elle promettait avec tant
de confiance, si on lui permettait de se présenter
devant l'électorat.

Non, M. l'Orateur, il ne faut pas chercher dans
l'acte d.e remaniement la cause (le la défaite subie.
par la gauche. Cette cause a une origine plus
sérieuse. Pour la trouver, il nous faut chercher
dans son programme politique des cinq ou dix der-
nières années ; il nous faut chercher dans ses apti-
tudes pour gouverner, dans ses vacillations, sa
politique irrésolue depuis 1878 ; il nous faut aussi
se rappeler la pierre qu'elle a offerte au peuple
au lieu de pain. Ces faits, et non l'acte (le rema-
niement, sont les seules causes de-sa défaite dans,
l'urne électorale.

Les honorables membres de la gauche, qui ont
pris la parole, ont allégué aussi une autre raison
en attribuant leur insuccès au fait que les listes
électorales n'avaient pas été revisées. Mais, si
quelques-uns ont le droit de se plaindre de çe fait,
vous les trouverez parmi les conservateurs. Il est
bien connu que les conservateurs ne s'étaient pas
occupés de leurs listes et que la grande confiance
affichée par la gauche avant les élections, s'appuyait
surtout sur le fait que les vieilles listes, comme elle
le disait ouvertement, lui étaient fàvorables. Elle
ne les a considérées, nulle part, comme lui étant
défavorables.

La gauche a commencé sa propagande en 1887,
et depuis cette époque jusqu'au temps des dernières
élections, il ne s'est pas écoulé un seul mois qui
n'ait vu ses membres à l'ouvre, ou durant lequel
nous n'avons vu circuler ses brochures par tout le
le pays, durant lequel ses orateurs n'ont pas tenui
la campagne, et durant lequel ses amis de l'autre
côté de la frontière ne l'ont pas pourvue du nerf de
la guerre.

Les vieilles listes~désavantageuses,,dites-vous !
Mais l'honorable député d'Oxford-sud n'a cessé de
parcourir le pays, d'une extrémité à l'autre, six
mois avant l'élection, déclarant à ses amis des
villes, à son retour des comtés ruraux, qu'une révo-
lution s'était opérée dans l'électorat, que toutes les
populations se soulevaient contre la politique du
gouvernement, que tout ce qui restait à faire aux
libéraux c'était de serrer leurs rangs et que la.
victoire leur était assurée !

Le gouvernement, ajoutait-il, pouvait faire les.
élections aussitôt qu'il le voudrait. Eh bien I les
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,élections ont eu lieu ; les espérances des membres
de la gauche se sont évanouies, et ils ont mainte-
nant des excuses pitoyables pour expliquer leur
défaite. Mais je puis dire à ces honorables mes-
sieurs que leur tactique ne saurait réussir, tant
iu'ils auront recours à ces moyens. Je puis leur
ire que tant qu'ils ne s'entendront pas sur un pro-

gramme politique rationnel à soumettre au peuple,
un programme appuyé sur le sens commun et favo-
rable à l'indépendance canadienne, ils demeureront
où ils sont.

Le gouvernement a aussi été attaqué, ce soir, au
sujet des négociations entamées à Washington.
L'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard
Cartwright) n'a pas hésité à déclarer formellement
que, sur ce point, l'on avait trompé Son Excellence
le Gouverneur général et le peuple canadien. Or,

,sur quoi base-t-il cette accusation? Lorsque vous
l'examinez, M. l'Orateur, n'est-ce pas pour vous
l'un des spectacles les plus absurdes que l'on puisse
imaginer ? Mon honorable ami est un homme d'Etat

-de plusieurs années d'expérience, et lorsqu'il parle,
il est censé être l'interprête de son parti. Ce parti
a un passé historique ; il a aussi un avenir quelcon-
que devant lui, et vous seriez porté, M. l'Orateur,
à croire que l'honorable député que je viens de
nomu er, se serait procuré des renseignements précis
avant de lancer dans le public une accusation aussi
sérieuse. Mais sur quoi s'appuie-t-il? Sur de sim-
ples suppositions, sur un amas d'extraits de divers
journaux. Il s'épuise pendant des heures à conce-
voir (les possibilités, des choses imaginaires, à
pénétrer ce que les autres ont dit, lorsque, dans le
discours du trône, il y a la promesse que, s'il veut
bien attendre un jour ou deux, il recevra tous les
papiers et documents destinés à éclaircir toute
cette affaire.

L'honorable député n'a-t-il pas confiance dans sa
.cause ? Craint-il, s'il attendait trois ou quatre jours,
jusqu'à ce que ces documents fussent produits,
d'être incapable de faire ensuite un discours comme
celui qu'il vient de prononcer, et a-t-il, pour cette
raison, résolu de devancer les documents et de
publier ainsi ses soupçons avant de courir le risque
d'être contredit par les documents officiels? Il me
semble qu'un homme d'Etat de l'expérience de mon
honorable ami, un chef de son parti, aurait dû se
retenir, pendant une journée ou deux, jusqu'à ce
que les documents fussent sous ses yeux. Il aurait
pu alors les lire et appuyer sa critique sur la vérité,
et non sur des soupçons et des rumeurs recueillis
ici et là. C'est ce qu'il a négligé de faire. Il a
préféré s'appuyer sur des futilités et il est arrivé à
la conclusion que nous avions tous tort ; que nous
n'avions pas reçu d'invitation de Washington ; que
nous avons été repoussés du pied et humiliés ; que
notre attitude à l'égard des Etats-Unis a été préju-
diciable au Canada, qu'il ne nous reste plus, comme
je l'ai lit déjà, que l'adoption de sa politique; mais
il est assez généreux et modéré pour ne pas nous
foudroyer, en exposant avec précision ce qu'est en
réalité cette politique.

Si l'honorable député veut me le permettre, je
lui dirai qu'il ferait bien d'avoir quelque confiance
dans le Canada et dans le peuple canadien. Il n'y
a personne dans cette chambre, ni dans tout le
Canada, aujourd'hui, qui ait traité plus durement
la classe agricole du Canada que l'honorable mon-
sieur. Il la méprise. Il ne la croit pas intelligente.
Il ne reconnaît pas ses qualités. Enfin, il lui retire
toute sa confiance, et il ne se contente pas de la
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mépriser en lui-même, il affiche même son mépris
devant tout le pays.

Lorsqu'il y a alternative, lorsque, par exemple,
le ministre de la justice a fait une déclaration
solennelle à Toronto, lorsque, comme ministre de la
Couronne, il nour fait connaître comment les négo-
ciations de Washington avaient été commencées et
comment elles ont été poursuivies ; d'un autre côté,
lorsque, trouvant une lettre de M. Blaine adressée
à M. Baker, contenant quelque chose de vrai et
omettant d'autres vérités, l'honorable député prit
le parti suivant "Je crois M. Blaine et jene crois
pas notre ministre de la Couronne ".

La même déclaration a été faite dans la ville de
Saint-Jean par un ancien collègue de l'honorable
député, mais qui ne fait plus partie de cette cham-
bre. Cet ancien collègue, parlant de la même lettre,
disait : "Je préfère croire M. Blaine." Oui, il a
préféré croire M. Blaine, mais aussi les électeurs
l'ont condamné à rester chez lui par une majorité
de près de mille voix.

Si mon honorable ami me le permet, je lui dirai
qu'il ferait bien de croire un peu plus à l'intelli-
gence du peuple canadien, et même de croire à la
véracité des ministres canadiens, lorsqu'ils font des
déclarations importantes sous leur responsabilité
de ministre de la Couronne.

La ligne de conduite suivie par le gouvernement
a été conséquente du commencement à la fin. Mon
honorable ami peut relire l'histoire des négociations
commerciales qui ont eu lieu avec les Etats-Unis
jusqu'à présent, et il trouvera que la politique du
parti libéral-conservateur, dans ces négociations,
a toujours été conséquente. Jamais le gouverne-
ment conservateur s'est opposé à une réciprocité
équitable comme, par exemple, la voulait le traité
de 1854. Nous la voulons encore ainsi. Des essais
repétés ont été faits pour obtenir un arrangement
basé sur les mêmes principes d'équité. Depuis
l'abrogation du traité de 1854, l'on a essayé-une
demi douzaine de fois, je crois-d'amener les Etats-
Unis à discuter avec nous la question de nos rela-
tions commerciales avec eux, d'après une base que
je crois être juste et équitable. A l'exception du
projet de traité de réciprocité de George Brown,
projet qui subit un sort ignoble devant le sénat des
Etats-Unis, le gouvernement des Etats-Unis,
depuis cette tentative jusqu'à présent, n'a manifesté
aucun désir de conclure avec nous des arrangements
d'une nature satisfaisante, établissant des rapports
commerciaux avec le Canada.

En 1887-88, pendant que des plénipotentiaires
se trouvaient à Washington, pour négocier un traité
relatif aux pêcheries, sir Charles Tupper proposa
de régler toutes les difficultés, au moyen d'un traité
de commerce équitable, et sa proposition fut reje-
tée.

Les documents démontreront que, dans le mois
de novembre dernier, une occasion, une porte
ouverte, quelles que soient les prétentions con-
traires exprimées, ce soir, par mon honorable ami,
a permis au gouvernement canadien de rappeler
aux Etats-Unis que non-seulement il était aujour-
d'hui en faveur de la réciprocité, mais qu'il l'avait
toujours été et qu'il n'avait pas changé d'avis. Si
mon honorable ami avait consulté les documents
officiels, comme il parait avoir étudié les commen-
taires de journaux, il serait tombé sur un document
formulé par le gouvernement canadien, un arrêté
du conseil, qui fut d'abord adressé au gouverne-
ment impérial, puis expédié par ce dernier au.gou-
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vernement des Etats-Unis, et ce document est la
base d'après laquelle nous avons proposé d'entamer
de nouvelles négociations pour l'obtention d'un
traité de commerce. Ce document a paru, je crois,
dans presque tous les journaux du pays.

M. CHARLTON: Quand ce document a-t-il
été soumis au gouvernement des Etats-Unis?

M. FOSTER : Si mon honorable ami veut bien
se contenir quelque peu, je lui procurerai d'autres
informations dont il- me paraît ayoir besoin, s'il se
trouve dans la même position que mon honorable
ami, le député d'Oxford sud (sir Richard Cart-
wright). Le document dont je viens de parler
indique la base d'après laquelle le gouvernement
canadien propose d'entamer de nouvelles négocia-
tions avec les Etats-Unis. Ce document a été,
pendant des mois, en la possession du gouverne-
ment des Etats-Unis, qui a différé comme l'on sait
les négociations. Mais je puis dire, sans entrer
dans les détails que feront connaître les documents,
que, en dépit de toutes les plaisanteries de mon
honorable ami, nous ne nous sommes pas rendus à
Washington sans avoir reçu une invitation préala-
ble; nous y sommes allés aussitôt après avoir reçu
l'invitation faite par le Secrétaire d'Etat lui-
même.

Quelle que soit la tournure des événements qui
ont suivi ; qu'il soit été désirable ou non de
différer les négociations jusqu'au 12 octobre ou
jusqu'à une tout autre date, le gouvernement
canadien n'en est pas responsable, et le parti libé-
ral-conservateur ne peut être blâmé pour ce retard.
Le gouvernement canadien s'est montré conséquent,
d'abord, en déclarant qu'une porte pour les négo-
ciations était ouverte, qu'une délégation serait
envoyée à Washington après le 5 mars ; il s'est
montré, de plus, conséquent en envoyant cette délé-
gation et en se montrant prêt à retourner à Wash-
ington le 12 octobre, pour faire ce qu'aucun
gouvernement canadien, depuis 1866, n'avait recu
la demande de faire, c'est-à-dire, pour discuter la
question commerciale, ou la question des rapports
qui existent entre le Canada et les Etats-Ums, en
vue d'améliorer définitivement ces rapports.

Les explications que je donne présentement,
seront appuyées par les documents officiels, et je
ne puis voir où nous avons été inconséquents, où
nous avons nui aux intérêts du Canada, ou fait
quelque chose que tout gouvernement favorable à
la réciprobité commerciale n'aurait pas dû faire.

Dès que la porte a été ouverte, nous sommes
entrés. Si les négociations n'ont pas progressé de
manière à nous permettre d'offrir un résultat tan-
gible, le gouvernement n'en est pas responsable. Il
peut y avoir des raisons secrètes qui nous feront
connaître plus tard pourquoi les négociations n'ont
pas été poussées plus rapidement vers une con-
clusion.

Mon honorable ami pensait évidemment au fait
qu'un grand nombre de membres de cette chambre
sont ici pour la première fois; il paraît aussi croire
qu'ils n'ont probablement jamais lu aucun de ses
discours, et, par suite, il a cru de son devoir pour
les éclairer de répéter, ici, ce soir, les meilleures
parties de quelques quatre ou cinq discours pro-
noncés par lui devant cette chambre. Or, ces dis-
cours ont déjà été refutés, et il n'est pas nécessaire
d'y répondre encore. Il a pris à partie la ligne de
conduite suivie par le Canada envers les Etats-

Unis; il s'est efforcé de démontrer à son point de
vue, avec son plus grand sérieux, en s'appuyant
sur sa position qui s'impose à l'attention publique,
ici, aux Etats-Unis et ailleurs ; il s'est efforcé de
montrer que le Canada, que le gouvernement cana-
dien a été l'agresseur et le coupable; il a essayé de
nuire aux relations qui existent entre les Etats-
Unis et le Canada; il s'est conduit ainsi presque
avec malice et préméditation, et il a, par ce moyen,
placé les Etata-Unis dans l'impossibilité d'entamer
avec nous des négociations pour l'établissement de
relations commerciales basées sur des conditions
pouvant assurer un heureux résultat.

M. l'Orateur, les négociations en 1866, auxquelles
j'ai pris une certaine part, et les négociations depuis
cette date, auxquelles d'autres membres de ce gou-
vernement ont pris une part plus active que moi,
ont été faites avec droiture, aux yeux de la chambre
et du pays. Non seulement dans les débats, ici,
mais dans les documents publics et dans la presse,
ces négociations ont été clairement expliquées à
tous.

M. l'Orateur, je veux déclarer ici, ce soir,
qu'aucun homme sans préjugés ne peut étudier ces
négociations, et les démarches du gouvernement
canadien à ce sujet, sans en venir à la conclusion à
laquelle en est venu franchement le gouvernement
anglais, que, dans tout cela, le Canada n'a fait que
son devoir et n'a pas outrepassé ses droits et res-
ponsabilités, ni la considération que, dans les cir-
constances, il se devait à lui-même.

Ce n'était pas une preuve de ressentiment contre
les Etats-Unis que de leur accorder gratis le droit
de pêche pour une saison, et de leur donner ce droit
cordialement, dans l'espoir d'arriver à une entente
sur cette question. Dans toute cette affaire, et
dans la protection des droits des pêcheries qui nous
étaient garantis par le traité de 1818, le soin, la
prévoyance, l'esprit de courtoisie et de tolérance,
et en général l'omission, sur une si longue côte et
sur une si immense étendue, de toute action
de nature à créer quelques ennuis, sont autant de
témoignages en faveur de l'esprit avec lequel le
gouvernement a agi pendant une période aussi
critique. Sans rien sacrifier des droits de ce pays,
il n'a donné aucune cause raisonnable d'irritation
au grand pays situé au sud de nous.

Maintenant, M. l'Orateur, on a beaucoup critiqué
la politique du gouvernement. Puis-je, à ce sujet,
retourner en arrière, et poser une question ?
L'opposition voudra-t-elle bien nous dire ce qu'est
sa politique? Nous désirons vivement l'apprendre.
S'il existe un remède, nous voulons savoir quel est
ce remède. Si vous avez découvert ce remède, ne le
tenez pas en réserve, mais donnez-le-nous, et cela,
dans tous ses détails.

On a beaucoup parlé de division dans les rangs
du parti conservateur. N'y a-f-il pas de division
dans les rangs de l'oppositionw?

Mon honorable ami a..déclaré que cette politique
devrait être la réciprocité absolue, le libre échange
avec les Etats-Unis, comportant des distinctions
contre tout autre pays. Il ne nie pas cela, ce soir.
Mon honorable ami qui a son siège quelque peu en
arrière de lui, et qui entre dans le moment,
(M. Scriver), déclarait, avant les élections, dans
une assemblée publique, dans son comté, que s'il
devait y avoir des distinctions contre la Grande-
Bretagne, pour sa part, il n'avait pas confiance en
cette politique. N'y a-t-il pas là l'occasion d'une
conférence amicable entre l'honorable député de
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Oxford-Sud (sir Richard Cartwright) et le chef de
l'opposition, et l'honorable député de Huntingdon
(M. Scriver), afin de s'entendre sur les résultats
possibles, et sur le moyen de donner une forme
convenable à cette politique?

M. l'Orateur, on parle de changements, de modi-
tications d'opinion dans le cours le la lutte. Je
sais ce qui s'est passé dans les provinces maritimes ;
je sais ce qui s'est passé dans la ville de Saint-Jean.
Je sais que dans la ville de Saint-Jean, alors que la
lutte était commencée depuis trois jours à peine,
les candidats (le l'opposition parcouraient les places
d'atfaires, disant aux marchands effrayés: "Ne
craignez rien, nous ne croyons pas ces gens-là ;
vous n'aurez rien à souffrir; nous allons surveiller
vos intérêts, et il n'y aura pas de distinctions
contre la Grande-llretagne."

Vous trouverez, à ce sujet, la déclaration de M.
Weldon. Il répéta à maintes et maintes reprises
que le parti n'avait pas l'intention le faire <le dis-
tinctions contre l'Angleterre, et sans cette déclara-
tion, sans plusieurs autres moyens mis au service
de leurs partisans, la province lu Nouveau-Bruns-
wick n'aurait pas même renvoyé ici leur porte-éten-
lard. La même chose peut s'appliquer à la province

de la Nouvelle-Ecosse ; je n'en ai aucun doute.
Mais, M. FOrateur, on nous dit que les libéraux

ont une majorité dans la province de Québec. Eh
bien ! ils ont une majorité dans cette province ; ils
ont bien près d'une majorité dans la province d'On-
tario ; ils ont aussi une majorité dans la province
<le l'Ile du Prince-Edouard, et c'est tout. Mais
examineront-ils la position et nous diront-ils si, dans
toutes les élections qui ont en lien dans le pays le-
puis la confédération, le gouvernement fédéral a
déjà rencontré des éléments combinés aussi puis-
sants que ceux contre lesquels il a eu à lutter dans
les provinces de Québec et d'Ontario? Avait-on
jamais vu auparavant le premier ministre d'une des
fortes provinces, la main dans la main avec le pre-
mier ministre d'une province la deuxième en puis-
sance, se liguer avec les premiers ministres de deux
autres provinces, et, ainsi ligués, unir leurs efforts
pour renverser le gouvernement fédéral et mettre
leurs amis au pouvoir ? Il est heureux que leur
ancien chef ne soit pas ici, ce soir, car il selèverait
certainement pour condamner les restes dégénérés
de son parti, qui ont méprisé à un tel point ses en-
seignements; enseignements qu'il donnait avec
tant d'éloquence, alors qu'il s'élevait si vigoureuse-
ment contre l'iniquité que commettaient les gouver-
nements provinciaux et les partis fédéraux, en
s'unissant dans les élections fédérales.

Cependant, M. l'Orateur, que voyons-nous ? Une
majorité dans Québec, acquise à quel prix ? Une
alliance avec le premier ministre de Québec qui,
s'il est remarquable sous plusienrs rapports, ne l'est
pas sous celui de l'économie dans les dépenses pu-
bliques ; un premier ministre qui, désirant effectuer
un emprunt de dix millions, avait besoin d'un levier
pour accomplir son oeuvre. Quand les élections fé-
dérales furent annoncées, il crut qu'il avait trouvé
cette force, ce moyen qui allait lui permettre d'aller
faire en Europe l'emprunt de dix millions, en disant
aux hommes de la finance qu'il avait balayé le parti
libéral-conservateur et obtenu de mon honorable
ami, le chef de l'opposition, la promesse d'une sub-
vention annuelle supplémentaire de $400,000, se
trouvant ainsi en état d'aller sur le marché inoné-
taire européenet montrer commentilentendaitpayer
l'intérêt sur son emprunt.

M. FOSTER.

Et cependant, le chef de l'opposition ose se vanter
d'avoir une majorité dans la province <le Québec.
Je ne mue vanterais pas de cela, si j'étais un chef
d'opposition qui, depuis des années, accuse le gou-
vernement fédéral d'extravagances, l'accuse de
grossir la dette, qui déplore le fardeau imposé sur
le peuple, et qui a promis (le favoriser la construc-
tion d'un tunnel dans une province et d'élever les
subventions dans toutes les provinces, s'il arrivait
au pouvoir, chose qui eût entraîné pour ce pays une
dépense de plusieurs millions en intérêts, créé une
(lette permanente -de plusieurs millions, et abaissé
le pays, et, pis que cela, eut été une promesse au
premier ministre de la province de Québec de payer
toutes ses dépenses extravagantes, et, ces dépenses
une fois rendues à un chiffre trop élevé, <le faire
une combinaison avec le parti fédéral pour la faire
solder par le gouvernement fédéral.

Si nous avions obtenu, dans une province, une
majorité de quatre ou cinq au prix de si terribles
sacrifices de toute convenance et de principes, je
n'aurais pas l'audace de me lever en parlement pour
revendiquer une victoire aussi indignement rem-
portée.

Je crois qlue j'ai parlé assez longtemps, bien que
je puisse encore relever et commenter d'autres
points. Ainsi, par exemple, l'honorable député,,
d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright) attaque les
fabricants. Il les appelait constamment des mono-
poleurs; il a trouvé un autre terme, il les appelle
maintenant viles monopoleurs, et il déclare que
c'est anti-anglais d'avoir au Canada une politique
<le protection, dont le but est d'encourager ces viles
monopoleurs. Cependant, il a proposé, par tout le
pays, un tarif deux fois aussi élevé qui protégerait
deux fois plus, et en nombre deux fois plus grand,
les monopoleurs. On prétend que c'est anti-anglais
d'avoir un tarif de 30 pour cent, qui ne fait aucune
distinction contre les fabricants anglais.

M. MILLS (Bothwell) : Pas du tout.

M. FOSTER : Mais c'est parfaitement an glais:
d'admettre en franchise le fabricant des Etats-Unis
et d'élever le tarif jusqu'à 40 ou 50 pour 100 con-
tre l'Angleterre. Le fabricant anglais fait certains
lainages qu'il exporte à Québec où il paie des
droits; le fabricant américain fait les mêmes arti-
cles qu'il exporte à Montréal, où il paie précisément
le même droit. Il n'y a là aucune distinction;
mais vous faites une distinction pernicieuse qui est
non-seulement anti-anglaise, mais contre nature,.
en accordant l'entrée libre au fabricant américain,
tandis que vous imposez contre le fabricant anglais
des droits de 40, 50 ou 60 pour 100.

Il y a de grandes difficultés que les honorables.
députés de la gauche devront faire disparaître, avant
que nous pmssions adopter leur politique de réci-
procité absolue, de libre échange continental. Il
leur faudra nous démontrer comment nous nous:
créerons un revenu. C'est chose qu'ils n'ont jamais,
démontrée. Il faudra qu'ils nous disent quelle sorte-
de tarif nous aurons, et qui le fera. Ils n'ont
jamais démontré cela non plus. Ils devront aussi
nous démontrer si un tel état de choses n'aura pas
pour effet de nous conduire à l'union politique avec
les Etats-Unis. Je donne mon opinion avec réserve
sur cette question. Mais M. Blake dit qu'il est
survenu un différend entre lui et son parti, en
1887 ; que ce différend s'est aggravé rapidement
chaque année, après des remontrances réitérées,
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jusqu'à ce que, à la date des élections, il ait cru
(le son devoir de donner libre cours à ses sentiments
et exprimer ses vues, mais par sympathie pour les
vieux partisans qui avaient travaillé avec lui et
sous sa direction, il remit au lendemain des élec-
tions l'accomplissement de ce qu'il considérait
comme un devoir envers son pays. Alors son
exposé parut, et ces trois points dont je viens de
parler sont traités, par M. Edward Blake, avec
une clarté et une vigueur qui n'ont pas été et ne
sauraient être réfutées par les honorables députés
de la gauche.

Ainsi, il leur faut trancher ces difficultés; ces
difficultés doivent disparaître, avant qu'ils puissent
faire accepter au peuple ou aux honorables députés
de ce côté-ci de la chambre leur panacée de réci-
procité absolue et de libre-échange continental. Si
les honorables députés le la gauche veulent savoir
quelles sont les intentions (lu gouvernement, je
puis leur répondre en peu de mots. Le gouverne-
ment ne conclura avec aucun pays un traité de
réciprocité qui exclura tout autre pays du monde,
y compris la Grande-Bretagne. Le gouvernement
ne conclura pas un traité de réciprocité qui lais-
sera le soin de fixer le tarif entre les mains d'un
pays plus grand et plus puissant que le nôtre, et
qui permettra à ce pays de nous imposer un tarif
pas du tout en rapport avec nos besoins. Mais
pour ce qui regarde le peuple américain et ses insý
titutions, son bien-être et sa prospérité, le main-
tien de la paix, tous, de ce côté-ci de la chambrei
nous souhaitons qu'il devienne un peuple grandi
fort et prospère, une aide puissante à l'ouvre géné.
rale delacivilisation dumonde. Maisd'un autre côtéi
l'opinion de ce côté-ci de la chambre et du pays eh
général est que nous sommes aujourd'hui dans unè
trop forte position, laquelle nous a coûté trop dé
sacrifices, que nous avons devant nous un trop bél
avenir pour vouloir y nuire, et, de plus, que notre
situation ne nécessite pas un choix entre le Canadâ
et la Grande-Bretagne et les intérêts de chacuns;
mais que nous sommes dans une position où lek
intérêts du Canada peuvent être sagement et cond-
titutionnellement maintenus, en ce qui concerne le
meilleurs intérêts de la mère-patrie.

M. MILLS (Bothwell) : Je n'ai pas l'intention d
suivre minutieusement les remarques de l'honord-
ble ministre des finances. L'honorable ministre à
traité un certain nombre de questions dont la diO.
cussion serait plus à propos à une phase plus avani-
cée de la session, et je me propose de passer ces
points sous silence ce soir.

L'honorable ministre s'est plaint d'une entente
entre un gouvernement local et le parti libéral dais
cette chambre. Je ne sache pas qu'une telle ententye
ait existé ; mais je me rappelle qu'il y a peu de
temps, le prédécesseur de l'honorable ministre, qui
venait de la même province, prit une part actife
aux élections provinciales d'une autre pro ' .
Je crois qu'aucun autre membre de cette chambr,
du moins, aucun membre du gouvernement, n'eû
osé faire la même chose.

Le ministre-des finances dit que le gouverneumeât
a été réélu. Je dirai que le gouvernement conm4e
corps est bien présent dans le parlement, mais je
crois que deux honorables ministres, qui siégaie t
dans cette chambre durant- le dernier parlemeut,
ne sont pas ici ce-soir, et il n'y a guère du .b4n
goût dans la vantardise qui a pris une partie cot-
sidérable du discours de l'honorable miistre.3

L'honorable ministre avoue que le gouvernement
actuel n'est pas aussi fort que celui qui le précédait,
et il nous prie d'attendre et de suivre l'accroisse-
ment de ses forces. L'honorable ministre nous
prédit que dans quatre ou cinq aus, le gouvernement
sera devenu très fort. Sous ce rapport, nous lais-
serons parler l'avenir. Je dois dire à l'honorable
ministre que j'attache peu d'importance à ses pré-
dictions, car je l'ai souvent entendu en faire qui
ne se sont pas accomplies.

L'honorable ministre dit que nous demandons la
réciprocité absolue avec les Etats-Unis, et que c'est
là le principal article de notre programme. Il dit
que nous demandons l'appui et la confiance du pays
sur cette question, et, cependant, après cette décla-
ration, il dit qu'il ignore quelle est notre politique
et il nous demande.de définir, pour sa propre édifi-
cation, la politique que nous préconisons. Il dit que
le pays est opposé à notre politique ; mais il ne sait
pasquelle est cette pâlitique.

L'honorable ministre nous dit qu'il y a quelques
années, sir Charles Tupper essaya de négocier un
traité de réciprocité avec les Etats-Unis, et que M.
Bayard, le prédécesseur de M. Blaine, refusa
d'entendre toute proposition. Je crois que l'hono-
rable .ministre, en faisant cette déclaration, a man-
qué de franchise envers la chambre. L'honorable
ministre sait très-bien que lorsque sir Charles
Tupper proposa ce qu'il appelait une offre de réci-
procité absolue, il fit cette proposition comme fai-
sant partie d'un projet devant régler le litige au
sujet de nos pêcheries, relativement à l'extension
de ces pêcheries et à certains intérêts que les Amé-
ricains avaient le droit de réclamer d'après la con-
vention de 1818. Le gouvernement des Etats-
Unis, dans cette occasion, l'informa, comme nous
l'avons tous bien compris, qu'il n'entreprendrait pas
de négocier un traité de commerce relativement au
règlement de ce litige, au lieu de traiter directe-
mentlaquestion et d interpréter d'un consentement
mutuel, si possible, le droit des gouvernements
respectifs d'après le traité de 1818. C'est là, de la
part de M. Bayard, une proposition toute différente
de celle dont l'honorable ministre nous parlait.
M. Bayard n'a pas dit qu'il n'entamerait aucune
négociation pour arriver à conclure une conven-
tion commerciale entre les deux pays, mais il a
dit qu'il n'entamerait pas de telles négociations
comme un moyen de régler une dispute entre les
deux pays au sujet des pêcheries.

Maintenant, M. l'Orateur, l'honorable ministre
nous a dit que nous n'avions pas confiance dans
l'avenir du Canada, et que c'est là une des raisons
de notre insuccès. Tel n'est pas le cas. Nous
avons confiance dans l'avenir -du pays; nous
croyons que c'est un malheur que les affaires de
notrepaysn'aient pas été entre demeilleures mains;
nous croyons que notre position actuelle est une
preuve de ce que le pays a souffert. Nous n'ex-
primons pas par là un manque de confiance dans
l'avenir du pays; mnis un manque ,de confiance
envers les honorables députés qui siègent à la
droite, un manque de confiance dans leur, abi-
leté, leur zèle, leur compétence pour lés positions
qu'ils oqcupent.

L'honorable ministre dit que nou avons déploré
le fait de la dissolution. Celan'èst pas le cas.
Nous avons dit que la dissolution était une viola-
tion patente des principes et !stipulations d la
constitution. Nous sommes encore de cettempnion,
et je crois qu'il nous serait facile de démontrer àla
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chambre et le prouver au pays qu'en conseillant
à Son Excellence de dissoudre le parlement, les
honorables ministre ont fait une chose tout à fait
contraire à lesprit de la constitution sous laquelle
nous vivons. Nous n'avons qu'à lire l'article 50 de
l'acte de l'Amérique-Britannique du Nord pour
voir qu'il y est déclaré que les Communes du
Canada seront élues pour un terme de cinq ans.
Il est vrai que la question de dissolution est sou-
mise à la prérogative de la Couronne ; elle est
soumiseà un pouvoir qui, en lui-même, est absolu ;
mais le pouvoir de dissolution n'est pas arbitraire.
C'est un pouvoir qui doit être exercé en confor-
mité des règles et principes de notre consti
tution. Les honorables ministres savent que cette
question ne diffère en aucune manière des autres
prérogatives de la Couronne,

La Couronne a le pouvoir de refuser d'approuver
et ,le réserver pour l'assentiment de Sa Majesté,
toute mesure adoptée par la chambre, mais si Son
Excellence, le gouverneur-général, agissant d'après
les pouvoirs qui lui sont conférés, comme repré-
sentant de la Couronne, par l'article 55 de l'acte
de l'Amérique Britannique du Nord, désapprouvait
tout acte, ou réservait tout acte adopté par le par-
lement, tout le monde sait qu'une telle conduite
serait une violation flagrante de nos droits et pri-
vilèges constitutionnels, bien que ce fût en
accord parfait avec la lettre de la constitution.
Quand nous examinons les dispositions de notre
constitution, et ce qui est résulté de leur applica-
tion, nous voyons que la prérogative dé la disso-
lution est une bonne chose. Elle existe pour une
fin spéciale. Elle a pour but de ramener l'entente
entre les différents pouvoirs de l'Etat, quand ces
pouvoirs diffèrent les uns des autres. Prenez, par
exemple les différends qui pourraient exister entre
la Couronne et la chambre des Communes. Dans
ce cas la prérogative de la dissolution pourrait être
exercée pour ramener l'entente entre les conseil-
lers de la Couronne et la chambre des Commu-
nes.

Mais je demanderai à tout honorable député qui
siége à la droite de citer un seul fait dans l'histoire
d'Angleterre, où un parlement ait été dissous
alors que l'administration jouissait de la con-
fiance de la chambre des Communes et qu'il n'y
avait aucun conflit entre les deux chambres du
Parlement. Relevons quelques faits de l'histoire
parlementaire d'Angleterre. En 1784, la Couronne,
sur l'avis de M. Pitt, le jeune dissolvait -le parle-
ment. Dans quelles circonstances? Pitt agissait
ainsi, parce que la chambre des Communes avait
refusé d'accorder les subsides, alors que le bill con-
cernant l'Inde avait été rejeté et qu'un -grand
nombre de membres de la chambre avaient à
maintes reprises voté contre lui. Lorsqu'il fut
renversé par une majorité d'une voix, il en appela
au pays qui approuva la dissolution. Il y avait
dans cette -circonstance conflit entre les conseillers
de'la Couronne et la chambre des Communes, et ce
fut poûir rétablir l'harmonie entre ces deux corps,
que.la dissolution eut lieu. •

Preiïéz encore le cas de 1834, lorsque GuillaumeIV
renvoya l'administration-Melburne et forma un
autre gouvernement avec Peel pour chef. - Il y eut
alors une dissolution, et pourquoi? Parce que le
gouvernement formé par le roi était en minorité et
n'avait 'pas la confiance du parlement. Les élec-
tions eurent lieu pour ramener l'harmonie entre le
gouvernement d'alors et la chambre des Communes.

M. MiLs (Bothwell).

Nous voyons que dans tous les cas,la prérogative
de la Couronne a été exercée dans ce but. Il n'est
pas vrai que la Couronne ait un pouvoir arbitraire
à ce sujet. Il est vrai que si la Couronne dissout
le parlement sur l'avis du gouvernement,le gouver-
nement est responsable de cette dissolution. La
constitution rend cette dissolution effective, mais
ce n'est pas moins une violation du principe dle la
constitution quand la Couronne est avisée dans ce
sens, s'il n'existe pas de différend entre la chambre
des Communes et le gouvernement.

Eh bien ! M. l'Orateur, l'honorable premier
ministre n'a pas été battu dans le dernier parle-
nient. Il n'a pas proposé de loi qui ait été
rejetée ; il n'est rien de ce qu'ilademandéà ce par-
lement, qu'il n'ait obtenu. Alors je dis que la con-
duite de l'honorable ministre n'est pas justifiable.

En 1859, il est vrai, le gouvernement de lord
Derby fit dissoudre le parlement et en appela au
pays, non pour connaître l'opinion publique sur
quelque projet législatif ou administratif du
gouvernement; mais il avait été appelé au pouvoir
par Sa Majesté, et il forma un gouvernement qui
n'exista que par tolérance; et il donna comme
raison d'une dissolution, que s'il résignait,ses adver-
saires ne pourraient pas former une administration
qui aurait la majorité de la chambre ; et,
dans ces circonstances, il fit appel au peuple, lui
demandant de donner à Sa Majesté un gouverne-
ment capable d'administrer la chose publique d'une
nanière effective.

M. l'Orateur, les principes d'après lesquels on
peut avoir recours à une dissolutionet àunappelau
peuple, sont très clairement établis par le profes-
seur Dicey dans son récent ouvrage sur la consti-
tution anglaise. Je citerai un paragraphe ou deux
de cet ouvrage, dont le sens se réduit à ceci : que
dans tous les cas où une dissolution a lieu, c'est
pour régler des différends existant entre le gouver-
nement et la chambre des Communes-état de
choses qui n'existait pas dans ce pays, lors de la
dernière dissolution. Le professeur Dicey dit:

Le pouvoir discrétionnaire de la Couronne peut parfois,
et quelque fois, d'après les précédents constitutionnels, doit
être invoqué pour enlever à la chambre des Communes
son autorité.
'Pourvu que la chambre des Communes ait des

torts, qu'elle ait fait preuve d'un esprit contraire
aux plus grands intérêts du pays et en contradic-
tion avec le sentiment populaire, de manière à
justifier une dissolution.

Mais la raison pour laquelle la chambre peut, d'après
la constitution, être privée de ses pouvoirs et de son droit
d'existence, est qu'il se soit présenté quelque occasion qui
donne de bonnes raisons de supposer que-l'opinion de la
chambre des Communes n'est pas l'opinion des électeurs,

Le gouvernement prétend-il que tel- était le cas
dans le pays ? · Que l'ancienne chambre n'a- pas
franchement appuyé la politique ou l'opinion de
l'administration, ou ne s'est pas faitel'écho du sen-
timent populaire,' et qu'il a dissous la chambre
dans -le but de savoir quel était réellement le senti-
ment populaire, et pour faire connaître franche-
ment et loyalement ce sentiment dans une nouvelle
chambre ? Je crains que l'honorable premier minis-
tie ne -puisse invoquer cet argument. Le profes-
seur Dicey poursuit: 

Une dissolution, en elle-même, est un appel du souve-
rain légal au souverain 'politique.- Une dissolution est
permise ou nécessaire, chaque fois que les désirs de la
législature sont ou peuvent être avec raison censés
différents des'volontés de la nation;
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L'honorable premier ministre n'a-t-il jamais pré-
tendu que, selon lui, les opinions et sentiments de
l'ancienne chambre des Communes étaient con-
traires aux sentiments et opinions de la nation, et
que cela avait motivé la dissolution?

Le professeur Dicey dit encore:
Etant admis que les électeurs sont les souverains

politiques de l'Etat, il s'en suit naturellement qu'un
appel à leur autorité, par une dissolution, est constitu-
tionnel chaque fois qù'il y ade bonnes raisons de supposer
que leurs représentants parlementaires avaient cessé de
représenter leurs volontés.

Maintenant, qui a prétendu que la dernière
chambre des Communes avait cessé de repré-
senter le sentiment du peuple de ce pays? Et si
le gouvernement ne croyait pas cela, il ne devait
pas dissoudre les chambres ; il n'avait aucun droit,
aucune autorité constitutionnelle pour conseiller
unedissolution; et je disque dansl'histoire politique
d'Angleterre, on voit que dans tous les cas il exis-
tait des conflits entre les deux chambres, ou entre
la chambre des Communes et le gouvernement, et
la dissolution avait pour but de faire cesser ces
différends et de rétablir l'harmonie entre la chambre
des Communes et le gouvernement. Je citerai une
remarque faite sur ce sujet par Sir Robert Peel,
que l'honorable ministre reconnaîtra comme une
haute autorité constitutionnelle. Personne mieux
que lui, dans'son siècle, n'a connu les principes et
l'esprit de la constitution, et personne plus que lui
n'a suivi plus strictement ce qu'il considérait
comme les principes et l'esprit de la constitution.

Voici ce que dit sir Robert Peel de l'avis à
donner à la Couronne sur la question d'une disso-
lution :

Nous avons avisé Sa Majesté d'accepter notre démis-
sion de suite, sans adopter l'alternative à laquelle nous
pouvions avoir recours, savoir: recommander à la Cou-
ronne l'exercice de sa prérogative et la dissolution du
présent parlement. Je n'hésite pas à avouer, parlant
avec une franchise qui, je l'es père, ne blessera personne,
que si le gouvernement de Sa Majesté n'avait pas réussi
à faire adopter, dans toute leur intégrité, les principales
mesuresde politique commerciale qu'il était de mon devoir
de recommander, il n'est pas d'efforts que je n'eusse
faits, de sacrifices que je ne me fusse imposés, pour
assurerle succès définitif de ces mesures, on dans tous
les cas, donner au pays l'occasion de se prononcer sur la
q uestion. Pour une telle fin, je me serais cru justifiable
de conseiller une dissolution; car je crois que 1 existence
de doutes ou d'incertitudes sur des questions aussi impor-
tantes, donstitue un plus grand tort que de recourir à un
mode constitutionnel de connaître l'opinion de la nation.
Mais heureusement, une dissolution du parlement n'a
pas été nécessaire sur cette question. Ceux qui désap-
prouvaient le plus fortement notre"politique commerciale,
se sont abstenus de toute opposition factieuse et, protes-
tant contre le projet, ils l'ont finalement laissé adopter.
Ces projets étant devenus loi, je ne crois pas que nous
serions justifiables, pour de simples considérations secon-
daires, pour des intérêts de parti ou de gouvernement de
conseiller l'exercice de la prérogative dont j'ai parté, et
la dissolution du parlement. Je crois fortement qu'au-
cune administration n'est justifiable de conseiller P exer-
cice de cette prérogative, à moins d'une présomption
raisonnable, d'une conviction morale très forte, qu'après
une dissolution, elle sera mise en état d'administrer les
affaires par l'appui d'un parti assez puissant pour faire
adopter ses mesures.

M. CHAPLEAU. Ecoutez ! écoutez!
M. MILLS (Bothwell). L'honorable ministre dit

"Ecoutez ! écoutez !" maisquel est le sens de toute
cette citation? Que le gouvernement fait cet appel
au peuple parce que danslachambre existante, il ne
peut administrer les affaires publiques, et parce
qu'il croit que le sentiment populaire diffère du
sentiment de la chambre.

C'est dans le but de faire disparaître les différenss
entre déux pouvoirs de l'Etat, ici entrç le gouver-

nement et la chambre des Communes, et pour au-
cune autre raison. Il n'y a, dans l'histoire anglaise,
aucun exemple d'une dissolution comme celle que
le gouvernement a recommandée, dans cette cir-
constance, et l'on ne peut voir nulle part, un plus
grand abus de cette prérogative.

Sir Robert Peel dit: .
Je ne crois pas qu'une dissolution ayant simplement

pour objet de renforcer un parti, soit justifiable. Le pou-
voir de dissolution est une arme puissante entre les mains
de la Couronne, et si l'on s'en servait sans une impérieuse
nécessité, cela tendrait à émousser l'arme .Si le but était
de perniettre au pays de décider si les ministres ont eu
raison de proposer les lois commerciales qui ont été sou-
mises au commencement de la session, et adoptées, je ne
crois pas que ce but seul soit une raison suffisante pour
justifier une dissolution. Il devrait aussi y avoir une
forte présomption qu'une nouvelle élection ferait arriver
dans cette chiamdre un parti assez puissant pour permet-
tre au gouvernement, par son appui, d'appliquer cette
politique qu'il aurait approuvée.

Quelques années plus tard, eut lieu une nouvelle
dissolution, sous le gouvernement de Lord Derby,
et à cette occasion, Lord John Russell exprima son
opinion au sujet de cette dissolution. Le gouver-
nement de Lord Derby avait été défait. La disso-
lution avait pour objet non pas simplement de ren-
forcer son parti, mais aussi de rétablir l'harmonie
entre le ministère et la chambre des Communes. La
chambre des Communes avait défait un ministère
faible; elle avait défait le gouvernement de Lord
,Derby; il dit alors que ses adversaires politiques
étant divisés, il était impossible de former, dans
une chambre aussi divisée, un ministère pouvant
compter sur l'appui constant des Communes, et en
conséquence,eut lieu une dissolution dans le but de
donner à Sa Majesté un ministère et une chambre
des Communes partageant les mêmes sentiments.
Voici ce que dit dans cette occasion lord John
Russell : .

Il paraît que le très honorable premier ministre a dit
à ses commettants que si une majorité de cette chambre
avait passé un vote de censure contre le gouvernement de
Sa Majesté, celui-ci aurait à défendre ses opinions devant
les électeurs. Or la chambre me permettra de lui rappeler
quelles ont été les maximes d'autres hommes d'Etat à ce
sujet, alors qu'ils possédaient la confiance de la Couronne.
Ils ont cru que lorsqu'une grande question était pendante
et ne pouvait pas être résolue d'une façon satisfaisante
dans cette chambre-lorsque la chambre et les ministrçs
de la Couronne étaient positivement en désaccord, com-
me cela est arrivé ausujet du grand bill relatif aux Indes
de 1784; du bill de Réforme de 1831; de la question du
libre-échange en 1841-on devait chercher la solution des
qLuestions de ce genre dans -un apel aux électeurs du
Royaume-Uni. Mais c'est tout di érent, quand il s'agit
de savoir si un premier ministre ou un parti doit rester au
pouvoir. Et lorsque sir Robert Peel, en 1846, expliqua sa
conduite devant-cette chambre, en donnant sa démission,
il déclara qu'il avit refusé de, proposer ou de conseiller
à Sa Majesté de dissoudre cette chambre parce qu'à son
avis, c'était une des prérokatives les plus délicates et les
plus sacrées de la Couronne, et qu'elle ne devait pas être
exercée dans l'intérêt d'un particulier qui pouvait se
trouver au timon des affaires, ou dans l'intérêt d'un
parti. Or, c'est absolument là mon opinion, et' lorsque
j'offris ma démission à Sa Majesté 'en 1852,je refusai de
lui conseiller de dissoudre le parlement d'alors. Mais je
remarque avec regret qu'il semble exister une opinion qui
aequiert de l'importance; c'est q.u'en tout temps, lors-
qu un ministère n'a pas une majorité; il puisse recourir à
ce que Burke a qualifié, avec raison selon moi, une disso-
lution pénale-c'est-à-dire qu'il puisse non seulement
soumettre les membres de cette chambre aux graves
ennuis et aux fortes dépenses d'une élection,mais aussi
les exposer au danger de voir représenter sous un faux
jour les actes de leur administration. Or je ne crois
pas que ce doivent être là les rapports entre la, Couronne
et les membres.de la chambre des Communes.

Il paraît que le très honorable premier ministre a
dit à ses commettants que si une majorité-de cette
chambre avait passé unvote de censure contre lé gou-
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vernement de Sa Majesté, celui-ci aurait à défendre
ses opinions devant les électeurs. Or, la chambre
me permettra <le lui rappeler quelles ont été les
maximes d'autres hommes d'Etat à ce sujet, alors
qu'ils possédaient la confiance de la Couronne. Ils
ont cru que, lorsqu'une grande question était pen-
dante et ne pouvait pas être résolue d'une facon
satisfaisante dans cette chambre-lorsque la chan-
bre et les ministres de la Couronne étaient positi-
vement en désaccord, comme cela est arrivé au sujet
du grand bill relatif aux Indes, 1784, ou lorsque la
chambre des Lords rejette les projets de loi ap-
puyés par la chambre des Communes, comme la
chose a eu lieu au sujet du bill de Réforme. Comme
le voit la chambre, par cette citation, lord John
Russell prétendit dans cette occasion que même
alors une dissolution ne pourrait être conseillée que
s'il s'était élevé un conflit entre la majorité de la
chambre des Communes et le ministère. J'ai déjà
mentionné les circonstances dans lesquelles lord
Derby conseilla la dissolution du parlement en
1859, lors de la défaite de son cabinet sur le bill
de. Réforme projetée ; et de crainte qu'on ne
puisse supposer que les opinions exprimées par
lui soient tant soit peu favorables à la ligne de
conduite suivie dans cette occasion par notre
gouvernement, je lirai une ou deux phrases de
son discours devant la chambre des Lords, en
justification du conseil qu'il avait donné, ainsi
qu'une ou deux phrases du discours de M. Disraëli,
qui était alors chancelier de l'Echiquier, et chef du
parti ministériel à la chambre des Communes. On
verra-par ces deux extraits qu'aucun des deux mi-
nistres n'a supposé un instant qu'une dissolution
pouvait être conseillée, à moins qu'il n'y eût entre
le ministère et la majorité de la chambre des Com-
munes un conflit de nature à empêcher l'accomplis-
sement efficace des travaux d'administration et de
législation. Dans la circonstance dont j'ai parlé,
lord Derby a dit:

Nous ne consultons pas le pays surla question de laré-
forme parlementaire, et encore moins sur les dispositions
particulières de ce bill; mais nous le consultons sur une
question beaucoup plus large, savoir: si la chambre des

Mmunes telle que présentement composée, divisée
qu'elle est en des centaines de petites fractions dont au-
cune n'est capable de gérer les affaires du pays, mais qui
en s'unissant, peuvent faire échec à n'importe quel gou-
vernement que l'on formerait, va continuer de recevoir
l'appui du peuple anglais. Nous consultons le pays en
hommes qui se sont efforcés de remplir fidèlement les
devoirs de leur charge, en hommes qui se sont efforcés de
mériter la confiance que la chambre des Communes nous
a refusée, et la confiance qu'il a plu à notre souveraine de
nous renouveler.

Voilà sur quel terrain lord Derby se plaça en
185Ù pour consulter le pays et défendre l'avis qu'il
donna alors à Sa Majesté de dissoudre le parlement.
Et M. Disraëli, parlant devant la chambre des
Communes dans la même occasion, dit:

Croyant que cet état de choses est préjudiciable à la
bonne réputation du parlement et nuisibles aux meilleurs
intéiéts du pays, et croyant aussi qu'il est de la plus
b(autesiniportaice e moment que l'autorité dugouver-
inmeent soit apuyée par celle du parlement, et ne sachant
pas que pendant notre administration nous ayons rien
fitýpopr perdie la bonne opinion de nos concitoyens
nous avonscru de notre devoir de conseiller à Sa Majesté
dinEer de sa prérogitive et de dissoudre ce parlement.

Vous. voyez ici, encore que ce qui a motivé la dis-
solution, c'est un conflit existant entre la chambre
des Communes et le ministre d'alors.

En, 1868, le.cabinet de M. Disraëli fut défait sur
la motionde M. Gladstone en faveur du désétablis-
sement de l'église d'Irlande ; et dans cette occa-

M. Mr..s (Bothwell).

sion, M. Disraëli annonea au parlement qu'il con-
seillerait la dissolution de la chambre. M. Glads-
tone, parlant contre le projet de dissolution, <lit
qu'il y avait une majorité de soixante à soixante-
cinq contre le gouvernement sur les deux motions
sur lesquelles il avait été défait, et qu'en présence
d'une aussi forte majorité, il était, à son avis, con-
traire à la coutume constitutionnelle de conseiller à
Sa Majesté la dissolution du parlement. Il exposa
aussi les circonstances dans lesquelles il croyait
qu'un ministère serait justifiable de conseiller à la
Couronne une dissolution.

Voici comment il exprima son opinion:

Deux conditions me paraissent nécessaires pour qu'un
appel fait au pays par un gouvernement dont i'existence
est menacée soit légitime. La première est qu'il y ait i e
raison suffisante d'intérêt public, et la seconde, qu'il y -it
une apparence raisonnable que le vote de la chambre des
Communes sera annulé.

Il faut que le gouvernement soit menacé-voilà
sa première proposition. Le gouvernement du
Canada était-il menacé dans le cas qui nous occupe.?
Quel projet de loi le gouvernement a-t-il soumis à
l'ancien parlement, qu'il ait eu la certitude de ne
pas pouvoir faire adopter? Sur quelle question a-t-
il été défait dans cette chambre ? Le gouvernement
n'était pas menacé et il n'y avait pas d'apparence
raisonnable que le vote de la chambre des Commu-
nes serait annulé, parce qu'il n'y avait pas de con-
flit entre la chambre des Communes et le ministère.
Je dis donc que le gouvernement n'avait pas l'om-
bre d'une raison pour agir comme il l'a fait. Il n'y
avait pas de précédent constitutionnel. Il n'y
avait absolument rien pour justifier le ministère de
conseiller à Son Excellence de dissoudre l'ancien
parlement. La loi dit que la durée du parlement
sera de cinq ans. La loi a revêtu le ministère d'un
grand pouvoir-d'un pouvoir qui est un dépôt im-
portant entre ses mains. Il a le pouvoir d'abréger
cette période de cinq années en cas de nécessité.
Quelle est cette nécesssité ? Les principes, les
usages et les maximes du gouvernement parlemen-
taire indiquent quand cette nécessité se présente, et
quand cet avis peut constitutionnellement être
donné. Il peut être donné lorsque le ministère est
défait dans la chambre des Communes. Il peut
aussi être donné lorsque le ministère se trouve dans
l'impossibilité de s'entendre avec la chambre des
Communes. Il peut encore être donné afin d'obte-
nir du souverain politique un ordre à la chambre
haute, lorsqu'elle a empêché l'adoption d'une légis-
lation nécessaire. Mais ce n'était par là la posi-
tion dans laquelle se trouvait le ministère, et la
dissolution du parlement a été de sa part un acte
d'autorité injustifiable. Il ne faut pas supposer
que, parce que la Couronne est revêtue de certains
pouvoirs, il n'y ait aucun frein à l'exercice de ces
pouvoirs. Tout pouvoir que possède la Couronne
doit être exercé d une façon particulière.

Nous savons parfaitement dans quelles circon-
stances le droit de désaveu doit être exercé. Nous
savons parfaitement quelles lois sont sujettes à être
réservéesâ la considération des autorités impériales.
Ce pouvoir n'est pas limité par la loi, mais il l'est
par des conventions, et dans notre pays, les conven.
tions ont autant de force que la loi elle-même.
Comment notre constitution commence-tielle? Elle
commence en déclarant que nous avons une consti-
tution semblable en principe à celle du Royaume-
Uni. Par conséquent, si notre constitution renferme
'quelque chose qui s'accorde avec la constitution du
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Royaume-Uni, la force et la nature obligatoire de
la règle sont en faveur de nos constitutions, parce
que le préambule donne force de loi aux conventions
elles-mêmes, et ceci fait qu'on est moins excusable
dans ce pays de s'écarter des principes bien établis,
quon ne le serait dans le Royaume-Uni. Exami-
nons les conventions bien arrêtées en ce qui concerne
le cabinet lui-même. Je constate qu'en vertu de la
loi, chaque ministère a à sa tête un ministre parti-
culier nommé par commission sous le grand sceau,
dont les devoirs sont spécifiés par la loi et qui prête
serment de remplir ces devoirs. Nous savons cepen-
dant que ces collègues entravent son action. Nous
savons que le premier ministre peut mettre de côté
son opinion, ou que son action peut être entravée
devant le conseil les ministres et que ses opinions
peuvent avoir à céder devant celles de ses collègues.
Sil en est ainsi, ce n'est pas en vertu d'une loi quel-
conque, niais c'est par suite des conventions de la
constitution, et ces conventions font autorité.
L'honorable monsieur lui-même remplit la charge
de premier ministre, mais c'est une charge qui
n'existe pas en vertu de la loi. Elle est incon-
nue de la loi. L'honorable ministre acquiesce
à cette proposition. Cependant, il sait que ses
pouvoirs sont supérieurs à ceux de ses collègues.
Il peut renvoyer n'importe lequel de ses collègues,
ou conseiller la chose à la Couronne. Si quelqu'un
de ses collègues donne sa démission, cela ne dissout
pas son ministère ; mais s'il donne lui-même sa dé-
mission, le ministère cesse d'exister. D'après la loi,
chacun de ses collègues est tout autant que lui
conseiller de la Couronne, mais en vertu des con-
ventions, ses pouvoirs sont supérieurs aux leurs. Il
n'y a aucune convention ni règle qui autorise la
Couronne à dissoudre le parlement dans les circons-
tances dans lesquelles cette dissolution a eu lieu.

L'honorable premier ministre a dit qu'il consul-
tait le peuple pour connaître son opinion, sur quoi?
J'ai écouté son discours et n'ai pu l'apprendre. J'ai
écouté les remarques adressées à la chambre par le
ministre des finances, et il ne nous l'a pas dit.
Ce n'était pas dans le but de faire condamner
notre politique, car il ne la connaissait pas, et s'il
la connaissait, cela aurait été étranger à la question
en jeu. Ce n'était pas pour faire approuver la
négociation d'un traité entre les Etats-Unis et le
Canada, car nous ignorons encore ce qu'était ce
traité, ou quelles négociations ont eu lieu. Mais il
dit que cette chambre est convoquée pour se pro-
noncer sur un projet au sujet duquel les papiers
seront déposés dans quelques jours. L'honorable
premier ministre acquiesce à cette déclaration.
Mais ce projet et ces papiers ont été cachés au pays
tout autant qu'à nous. Pourquoi alors les élections
ont-elles eu lieu ? L'honorable premier ministre a
toujours soutenu qu'il était on ne peut plus incons-
titutionnel de dissoudre le parlement pour faire
décider une question à venic. Se souvient-il de ce
qu'il a dit en 1874, au sujet de l'appel fait au peuple
par M. Gladstone? Se souvient-il d'avoir lu et
approuvé un article du Spectator, accusant M.
Gladstone d'avoir eu recours à un moyen de corrup-
tion, en proposant au peuple un changement , de
taxation, et d'avoir déclaré qu'il ne convenait pas
de demander au public de se prononcer, non sur
une question résolue, mais sur une question à venir?
Se rappelle-t-il qu'il n'a pas consulté le pays au
sujet de notre constitution actuelle, parce que le
parlement d'alors n'était pas revêtu d'un mandat
par le peuple ? Se souviant-il que l'union des pro.

vinces n'a jamais en aucune façon été soumise au
peuple ? Il est vrai que sur cette question, plusieurs
politiques anglais éminents ont différé d'opinion
avec l'honorable premier ministre. Ce fut d'après
le principe différent que des changements impor-
tants ne devaient pas être faits à la constitution
sans la sanction du peuple, que M. Disraëli justifia
la dissolution du parlement sur la question <le la
séparation de l'église et de l'état en Irlande.

Je tiens en mains un extrait du discours pro.
noncé par M. Disraëli en cette circonstance, pré-
tendant que le parlement n'avait pas le droit de
régler cette question sans en appeler au peuple,
parce que, disait-il, vous pourriez changer toute la
constitution ou toute la base de la société, sans
jamais en appeler au peuple. Voici ces paroles :

C'est une des plus graves questions qui puissent être
soumises à la considération d'hommes publics. Vous êtes
des hommes publics, vous êtes tous des hommes d'une

rande intelligence, et plusieurs d'entre vous sont des
omines éminents. Vous constituez un Sénat, dont le

monde parle avec orgueil, parce qu'il reconnaît, avec
connaissance de cause, que vos attributions et votre con-
duite élèvent le caractère général de la nature humaine.
Mais rappelez-vous que vous êtes quelque chose de ,plus
que des sénateurs, vous êtes les représentants d'une
nation, d'une nation très ancienne, et .je vous nie la
compétence morale nécessaire pour en venir à une décision
semblable à celle que l'honorable député de Birmingham
a recommandée, et semblable è celle que le très honorable
député de Lancashire-sud, est préparé, virtuellement à
appuyer-je vous nie la compétence morale pour en agir
ainsi, sans faire appel, au préalable, à la nation.

Je dis que c'est une question sur laquelle le peuple
peut seul se prononcer, particulièrement dans les circons-
tances qui se- présentent aujourd'hui. Vous ne pouvez
tout-à-coup, et sans que le pays soit informé le moins du
monde de votre intention, arriver à une décision qui
changera le caractère de l'Angleterre et de ses institu-
tions.

Cette déclaration a été faite en présence de chan-
gements radicaux à faire dans la constitution, en
vue de modifier une constitution existant depuis
des siècles, et en vue de faire appel au peuple pour
obtenir sa sanction dans un changement d'une
importance très grave et très grande. Rien de tel
ne s'est présenté ici.

Aucune grande proposition n'a été soumise par
un parti et opposée par un autre, que l'honorable
premier ministre n'aurait pu faire adopter par la
chambre des Communes, et sur laquelle il aurait
cru nécessaire de demander l'opinion du pays. Et
il n'y a pas dans toute l'histoire de l'Angleterre,
dans toute l'histoire parlementaire du gouverne-
ment de l'Angleterre, un seul précédent à la con-
duite tenueý par i'honorable ministre. Mais si
vous consultez l'ouvrage du professeur Hearne sur
le mode du gouvernement anglais, vous y trouverez
un chapitre sur les moyens fournis par La constitu-
tion anglaise pour maintenir l'harmonie entre les
différents pouvoirs de l'Etat.

ý Il traite de cette question de dirsolution dans ce
chapitre, et il dit que l'exercice du pouvoir de dis-
solution est subordonné dans un but, savoir : dans
le but de faire que la chambre, des Communes
vienne en accord avecles conseillers de la Couronne,
on avec la Couronne elle-même, ou avec la chambre
.des Lords, dans le cas où ce corps aurait pu repous-
ser une mesure importante ; et lorsqu'une difficulté
se présente, nouspouvons distinguer s'il y a une cause
raisonnée pour l'exercice de ce pouvoir. Y avait-ilici
une cause de dissolution? Non, pas d'autre que celle
donnée par nion honorable ami, siégeant à nia gau-
che ;'le gouvernement s'est aperçu que le courait
de l'opinion publique se prononçait contre la poli-
tique qu'il avait appuyée, et il pensa prévenir cet
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é tat de choses, en obtenant le verdict du pays avant
que l'opinion fût irréparablement formée contre
eux. L'honorable ministre des finances a menion-
né les négociations qu'il prétend avoir été ouvertes
en novembre dernier. Mais, monsieur l'Orateur,
nous nous rappelons la visite faite par l'honorable
monsieur, en novembre dernier, à Halifax. Nous
nous rappelons que l'honorable ministre sondait le
terrain dans la province (le la Nouvelle-Ecosse,
lorsque le ministre des finances visitait la province
du Nouveau-Brunswick. Plusieurs d'entre nous
s'attendaient bien à une violation de la constitution,
par suite de la dissolution du parlement.

Petit à petit, le gouvernement faisait son chemin.
Les documents auxquels l'honorable député a

fait allusion, et qui doivent exister, puisqu'il le dit,
étaient des documents préparés en vue d une disso-
lution, comme une excuse ou un prétexte pour la
dissolution. La dissolution n'était pas faite uni-
quement dans le but de voir si le peuple approuvait
le contenu de ces documents ; mais ces documents
étaient préparés pour faciliter au gouvernement
un appel au peuple, si toutefois il jugeait à propos
(le le faire. Le gouvernement a paru changer d'idée
et abandonner ce projet de dissolution. L'intention
du gouvernement était de convoquer de nouveau
le parlement; mais plusieurs bruits ayant transpiré
de nature à l'alarmer, au lieu de réunir le parlement,
il s'en tint i la proposition première, publia un
nouveau manifeste, que l'honorable député d'Ox-
ford-sud (sir Richard Cartwright) a lu ce soir, et
il en appela au pays. Il a toujours balancé entre
la question de réciprocité et la politique nationale;
laquelle de ces deux politiques devait-il appuyer ?
Il n'en était pas bien sûr. Le très honorable minis-
tre demanda au pays d'appuyer le vieux drapeau,
la vieille politique, et même le vieux chef.

Nous comprenons maintenant ce que cela voulait
dire. Ce n'était pas la réciprocité, c'était la politi-
que nationale, c'était le maintien de la vieille poli-
tique ; tel était l'appel fait. Mais quand l'hono-
rable ministre et ses amis se présentèrent devant
l'électorat, ils constatèrent que leur terrain d'opé-
ration était par trop mouvant, pour se maintenir,
et ils publièrent un nouveau manifeste, auquel la
reciprocité fut ajoutée. La politique de l'honorable
ministre me rappelle les caricatures qui parurent
dans le " Punch " il y a quelques. années.

Je crois que c'était en 1851 ou 1852 ; Disraëli
y était représenté sous la forme d'un caméléon, sur
le dos duquel les mots de libre-échange et de pro-
tection étaient écrits, mais tellement enchevêtrés,
qu'il était impossible de dire lequel des deux mots
était le libre-échange- ou la protection. Et il fut
ainsi impossible dans plusieurs collèges électoraux
de constater si l'honorable député et ses amis se
déclarèrent en faveur de la réciprocité ou de la
politique nationale. Ils ne pouvaient préconiser
les deux politiques, cela va de soi. L'honorable
ministre dit qu'il est en faveur du libre-échauge
quant au charbon. Mais j'ai appris dans l'ouest,
qu'il s'était déclaré aussi en faveur dii libre-échange
pour le pétrole.

Sir JOHN-A. MACDONALD : Pas encore.

M. MILLS (Bothwell) : Cela reste à venir.

Sir JOHN-A. MACDONALD : Nous verrons.
M. .MILLS (Bothwell) : Oui. Il n'y a aucum

doute que nous verrons exactement qu'elle sera la
politique du gouvernement.

M. MiLLs (Bothwell).

Un honorable ami qui siège à côté de moi dit que
le pays n'aura pas l'avantage de se prononcer sur
cettepolitique. Le gouvernenientn'a ras l'intention
de lui procurer cet avantage. Nous ne savons pas
et le gouvernement ne sait pas quelle sera sa politi-
que. Ils nous disent qu'ils connaîtront leur politique
après le 12 octobre, quand nous serons de nouveau
réunis, si le gouvernement vit jusqu'à cette époque ;
et alors nous, membres de la gauche et les honora-
bles députés de la droite qui supportent l'adminis-
tration, serons en état de dire quelle sera en réalité
la politique de l'administration sur les affaires in-
dustrielles et fiscales du pays.

Personne n'en sait rien à l'heure qu'il est ; les
ministres n'en connaissent rien ; bien qu'on nous
dise que le pays a rendu un verdict favorable àcette
chose ignorée.

Maintenant, l'honorable député a dit qu'il est
en faveur d'un projet de réciprocité. Quand
il favorise le libre-échange dans les produits
naturels et peut-être irait-il au delà. Il pense
que cela ne menacera pas nos rapports com-
merciaux avec l'Angleterre, mais il croit que si
nous avons le libre-échange pour les objets manu-
facturés, notre connexion commerciale avec l'Angle-
terre pourrait subir un échec, nos relations politi-
ques avec les Américains et avec la mère-patrie,
auraient également à en souffrir. Pourquoi le
voyage à Washington a-t-il été entrepris ? L'hono-
rable monsieur a dit que vous pouvez élever un che-
val et le vendre à un Américain ; vous pouvez l'expé-
dier aux Etats-Unis sans toutefois altérer les lois
de ce pays, comme lois anglaises ; mais si vous
mettez sur ce cheval un harnais que vous aurez fa-
briqué, et si vous l'envoyez au delà des frontières,
sans que ni le cheval, ni le harnais, aient été taxés,
il y a alors danger pour la constitution. Vous
pouvez faire parvenir aux Etats-Unis une peau
verte et il n'y aura pas de tort politique, mais si
vous convertissez cette peau en cuir tanné, et si
vous l'envoyez au même endroit, il s'en suivra un
tort irréparable. Vous pouvez expédier de la laine
aux Etats-Unis et il n'y aura aucun mal ; mais si
cette laine est filée, fabriquée en drap, et expédiéeau
delà de la frontière, la constitution pourrait en être
ébranlée.

Tel est l'argument que l'honorable monsieur
employa avec beaucoup d'éloquence, auprès des
électeurs de ce pays, et il a demandé sérieuse-
ment à la chambre de l'accepter comme concluant,
touchant cette question de nos relations politiques
avec nos voisins. Monsieur l'Orateur, je ne partage
pas les vues du très honorable ministre. J'ai une
plus grande foi dans le bon sens des habitants de
notre pays. Je dis que d'après la conduite tenue
par le gouvernement durant les douze dernières
années, les propriétés ont beaucoup diminué de
valeur, que les revenus de la population ont aussi
considérablement diminué, que le peuple est mécon-
tent, et, à mon avis, la pauvreté et le mécontente-
ment contribuent aux changements révolutionnai-
res, pour une plus large part que aucun des plus im-
.portants changements fiscaux dont nous avons parlé
de ce côté-ci de la chambre. L'honorable monsieur
sait qu'un cinquième de la population de ce pays a
traversé les frontières, et pour ce qui les concerne,
l'annexion est un fait établi. Ils n'ont pas conquis
le territoire, mais ils ont conquis ce qui a plus de
valeur encore, ils ont conquis l'intelligence, la force,
les nerfs et le courage qui auraient servi à établir
et agrandir notre pays ; ils les ont emportés au loin
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et en ont fait une partie intégraute d'une nation
voisine.

L'honorable ministre devrait avoir présent à l'es-
prit une chose qui découle facilement de ce qui s'est
déjà passé; il devrait savoir que du moment que un
cinquième de nos compatriotes, né au Canada, sont
passés aux Etats-Unis où ils sont devenus citoyens
américains, il a été beaucoup fait pour réunir les
deux peuples en un seul ;-vous les avez liés par
leurs intérêts personnels, comme ils sont liés par
leurs affections et tous les sentiments que créent
des rapports de parenté. Il est important et,
l'opinion lui se développe de plus en plus dans
notre pays, c'est qu'il est de la plus haute impor-
tance que nous devenions, autant que possible, un
seul peuple, au point de vue du commerce, comme
nous le sommes d'ailleurs par les relations, l'affinité
et les liens d'affection domestique. Il y a encore
autre chose qui devrait être présent à nos esprits,
c'est que nos relations commerciales, étendues
comme elles le seraient sous un système de libre-
échange, feraient beaucoup pour détruire les ani-,
inosités et la rivalité nationales existant entre les
Etats-Unis et le Canada, et contribueraient d'autant
à l'union ; elles accroîtraient aussi la prospérité de
notre pays, elles contribueraient à son contente-
ment, et le contentement n'est jamais un agent
puissant pour la production de changements révo.
lutionnaires.

Plus le peuple est content, plus il est difficile de
le jeter dans des changements révolutionnaires. Il
y aurait beaucoup moins <l'apparence que nous
changions notre condition politique, si nous deve-
nions prospères par suite de nos rapports plus
intimes avec les Etats-Unis, que si nous restions
isolés et pauvres.

Il y a beaucoup de vrai dans l'observation faite,
il y a quelques années, par le professeur Goldwin
Smith: QueleCanadaétait, dansunecertainepropor-
tion, la lisière déchirée de la république américaine.

Nous ne sommes pas un pays compact comme
les Etats-Unis; le Canada a beaucoup moins en
profondeur. Les chances de nos populations de
l'est et de l'ouest, commerçant entre elles, sont
inférieures à celles que leur donnerait le commerce
avec les Etats-Unis, qui sont dans leur voisinage
immédiat, si aucun obstacle n'entravait leur chemin
dans le sens du commerce. Les efforts persistants
faits pendant les dix dernières années pour empê-
cher le commerce entre les deux pays, loin de créer
dans le Canada une nationalité distincte, ont tendu
à créer des malentendus, ou à favoriser les conditions
qui doivent contribuer à hâter les changements
politiques qui ne semblent pas désirables à l'hono-
norable premier ministre.

Je crois que notre mode politique convenable-
ment suivi, est un mode de gouvernement plus
satisfaisant que le leur, mais je préférerais avoir
une administration plus satisfaisante que celle que
nous avons eue pendant les douze dernières années.
Je ne pense pas que notre premier ministre ait fait
une aussi bonne impression que celle qu'il aurait
pu faire en faveur de notre système politique, mais
s'il désire que ce mode soit maintenu'il ne devrait
pas imposer au peuple, une condition de perpé-
tuelle infériorité de pauvreté et d'isolement. Le
peuple suivra ses intérêts matériels, et ceux qui
contribuent à la prospérité du peuple, font beaucoup
plus pour le contentement politique, et placeront
des obstacles dans la voie de tout changement con-
sidérable et radical.

Pour ces raisons, je suis opposé à la politique
que le premier ministre a suivie jusqu'ici. Je pense
que la proposition faite par mon honorable ami,
qui siège à côté de moi, devrait être acceptée,
comme étant le moyen le plus facile de sortir des
difficultés et le plus propre à favoriser les intérêts
publics.

Il peut paraître humiliant au gouvernement
d'adopter cette politique, mais c'est bien sa faute,
et sa faute ne devrait pas faire le malheur de tout
un peuple.

Il est de la plus grande importance pour le pays
que nous ayons (les rapports commerciaux plus
étendus avec la république voisine. Et nous ne
pourrons les avoir qu'à la condition d'accorder le
libre-échange. Je ne crois pàs que la question des
revenus soit aussi embarrassante que lé ministre
des finances s'efforce de le faire voir. S'il lui semble
impossible de favoriser les intérêts du peuple de
cette manière, il doit céder le pas à ceux qui peu-
vent y arriver. Si les honorables députés de. ce
côté-ci de la chambre passent sur les bancs du
trésor, je puis promettre qu'il n'y aura aucune
difficulté quelconque à rencontrer les besoins ordi-,
naires du peuple, et en même temps, à établir la
réciprocité absolue avec la république voisine.

Sir JOHN-A. MACDONALD: Je demanderai
à mon honorable ami de l'opposition (M. Laurier)
s'il a l'intention de demander le vote de la
chambre sur cette motion.

M. LAURIER: L'honorable ministre doit savoir
que nous n'avons pas proposé d'amendement.

Sir JOHN-A. MACDONALD : Je le sais parfai-
tement.

M. CHARLTON: Je propose l'ajournement du
débat.

La motion est adoptée.

Sir JOHN-A. MACDONALD : Je propose que
la séance soit levée.

La motion est adoptée et la séance est levée à
11.05 p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
LUNDI, 4 mai 1891.

L'Orateur ouv 4 la séance à trois heures.

PRIkRE:

ADRESSE EN RÉPONSE AU DISCOURS DE
SON EXCELLENCE.

Sir JOHN-A. MACDONALD': Je propose que
la Chambre procède à l'ordre du jour.

La motion est adoptée.

La chambre reprend le débat ajourné sur la;
motion de M. Hazen, qu'une adresse soit présentée
à Son Excellence le gouverneur général en réponse
au discours qu'il a prononcé à l'ouverture de la
session.

M. CHARLTON : Il y a à peine trois mois, le
pays était jeté dans l'étonnement par la nouvelle
que le sixième parlement du Canada était dissous.
Nous sommes aujourd'hui dans la première session
du septième parlement et nous sommes à nous
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demander pourquoi. La dissolution est arrivée
subitement, le pays a été jeté dans une lutte électo-
rale sans une minute d'avis; la bataille a été vive
et nous sommes aujourd'hui réunis à une date où
nous devrions être sur le point de nous séparer, à
l'ouverture d'une session qui promet d'occuper les
derniers mois du printemps, et peut-être-proba-
blement-les trois mois <le la saison d'été, une
époque pleine d'inconvénients pour la plupart de
nous. A moins que le gouvernement n'ait eu de
bonne raison pour agir ainsi, il est difficile que les
députés de l'opposition, du moins, lui en soient
reconnaissants. Les raisons données par le gouver-
nement, pour avoir proclamé la dissolution, seront,
après enquête, trouvées insuffisantes par le pays.

Le trois février, l'organe du gouvernement,
L'Empire, de Toronto, publiait ce qui suit:-

LES RAISONS DE LA DISSOLUTION.
'Vu l'importance de la déclaration ci-dessus, on se

demandera naturellement: Quelles sont les raisons qui
ont porté le gouvernement à en appeler au peuple à cette
date? Il paraîtrait que le gouvernement du Canada, par
l'<ntremise du gouvernement de Sa Majesté, aurait fait
certaines propositions aux Etats-Unis, dans le but d'en-
tamer des négocintions tendant à étendre notre commerce
avec ce pays. Ces propositions ont été soumises à la con-
sidération du président. et le gouvernement canadien est
d'opinion quesi elles doivent aboutir àun traité qui devra
être ratifié par le parlement du Canada, il vaut mieux
?ue le gouvernement ait à traiter avec un parlement
raîchement élu, qu'avec une.chambre moribonde.

UNE COMMISION cANADIENNE.
Il est entendu que le Canada enverra une commis-

sion à Washington après le 4 mars, date de l'expira-
tion du présent congrès dans le but de discuter la ques-
tien de l'extension et du développement du commerce
entre les Etats-Unis et le Canada et le règlement de tous
différends entre les deux pays. Cette délégation ira aux
Etats-Unis, dit-on, à la suite d'une proposition amicale
venue de Washington.

Le lendemain, le même journal donnait d'autres
raisons encore pour expliquer la décision prise par
le gouvernement le trois février.
NATURE DE LA PROPOSITION nU GOUvERNEMENT.-POUR-

QUOI ELLE A ÉTÉ FAITE.

Pour mieux faire' comprendre l'importance des rai-
sons qui ont déterminé le gouvernement d'en appeler au
pays, l'Enpirc a l'avantage de publier copie d'une
dépêche de Son Excellence le gouverneur général au
Secrétaire d'Etat pour les colonies, faisant voir la nature
des propositions du gouvernement aux Etats-Unis. et in-
diquant son désir sincère de développer le commerce
entre les Etats-Unis et le Canada. Cette dépêche se lit
commne suit:

HÔTEL DU GOUvERNEMENT,
OTTAWA, 13 décembre 1890.

MILonD,-J'ai l'honneur de transmettre aujourd'hui à
Votre Seigneurie un message télégraphique en chiffres,
dont voici la subsaunce:

Relativemnt à ina dépêche du 10 courant, mon gouver-
nement désire proposer la formation d'une commission
conjointe de la nature de celle de 1871, ayant plein pouvoir
de négocier un traité portant sur les sujets suivants:

1 Renouvellement du traité de réciprocité de 1854, en y
apportant les modifications requises par les circonstances
nouvelles dans lesquelles se trouvent les deux pays, et les
extensions que la commission jugera être dans les intérêts
du Canada et des Etats-Unis.

20 Reconsidération du traité de 1888, concernant les
pêcheries de l'Atlantique, dans le but d'obtenir l'admis-
sion en franchise des produits des pêcheries canadiennes
sur les marchés des Etats-Unis,en retour de facilités à être
accordées aux pêcheurs des Etats-Unis pour l'achat de la
boitte et des provisions et le transbordement des cargai-
sons au Canada; ces privilèges devront être communs aux
deux paYs.

30 r potection du maquereau et autres pêcheries dans
l'océan Atlantique, ainsi que dans les eaux intérieures.

4° Relaehement dans les lois de navigation côtière
maîritime des deux pays.

59 Relâchnent dans les lois de navigation des deux
pays dans les eaux intérieures divisant le Canada des
Etats-Unis.

,M. CHARtTON.

6° Mutualité de sauvetage et de secours aux navires
naufragés.

' Délimitation des frontières entre le Canada et
l'Alaska.

Il va sans dire que ce traité serait ad referenduam.
L'organe du gouvernement à Toronto continue

ensuite à développer la nature lu traité proposé et
les raisons qui l'ont décidé à cela. Le journal fait
contraster les arrangements que le gouvernement
propose de faire et le projet de traité de Brown en
1874, et il atirme que le but du gouvernement est
de négocier un traité de réciprocité comme celui
de 1854, pour les produits naturels seulement ; il
conclut en disant:

Une offre de cette nature est aussi éloignée des arran-
gements illimités que prêchent les grits, que les deux
pôles le sont l'un de l'autre, car les grits ne semblent
vouloir qu'une chose : livrer le Canada aux Etats-Unis.
Le résultat de leur politique ainsi que l'admettent des
libéraux bien connus, comme M. E. W. Thompson, serait
inévitablement la taxe directe à laquelle notre pays ne se
soumettra jamais. L'offre du gouvernement diffère aussi
de celle faite par M.Brown en 1874, car en plus des produits
naturels, elle comprend aussi les instruments aratoires
et trente-sept branches de manufactures. On verra donc
que la position prise par le gouvernement est en tous
points conforme aux déclarations faites la semaine der-
nière par sir John-A. Macdonald à Toronto, lorsqu'il a
dit que le gouvernement serait fidèle à la politique adop-
tée par le parti conservateur en 1878. On croit qu'il est
possible de conclure des arrangements raisonnables de
réciprocité, de nature à encourager et non à détruire les
intérêts de nos manufacturiers.

Les événements subséquents sont venus démon-
trer que les raisons données alors ne sont pas celles
qui ont induit le gouvernement à dissoudre le par-
lement. Lorsque nous en viendrons à examiner les
faits, nous verrons que la dissolution n'était pas
nécessaire, même en vue des négociations que l'on
se proposait d'entamer pour obtenir la réciprocité.
Le gouvernement nous dit qu'il a l'intention d'en-
voyer une commission à Washington, et son organe
constate que le congrès expire le 4 mars, et il
veut envoyer une délégation à Washington pour
avoir une conférence préliminaire avec les autorités
américaines.

Mais la dissolution a lieu un an et plus avant
l'expiration naturelle du parlement. Trois fois, le
gouvernement a foulé aux pieds les droits consti-
tutionnels de cette chambre en raccourcissant la
durée du parlement. Les trois derniers parlements
ont duré douze ans, lorsqu'ils auraient dû occuper
ne période de quinze ans, et chaque *fois, le gou-
vernement s'est laissé guider par des motifs d'op-
portunité politique, au détriment des droits consti-
tutionnels lu peuple.

La faute commise la dernière fois a été aggravée
par le fait que la loi veut qu'après chaque recense-
ment décennal ily aitune redistribution des collèges
électoraux, et si le dernier parlement avait joui de
sa durée normale, le gouvernement aurait pu convo-
quer une session l'hiver dernier, puis tenir une
autre courte session d'automne, lorsque nous
aurions eu les rapports de la population du pays,
pour redistribuer les collèges électoraux, et alors,
on aurait dissous le parlement, et de cette manière,
on aurait eu tout le temps nécessaire pour entamer
des négociations à Washington. Le congrès cessait
d'exister le 4 mars; le congrès suivant ne doit se
réunir 'que le premier lundi de décembre prochain.
et pendant tout l'été et l'automne, le gouvernement
aurait pu conduire ses négociations avec Washing-
ton. Le traité ne pouvait être ni ssoumis ni ratifié,
on ne pouvait pas même entamer des négociations
officielles avant l'ouverture du prochain congrès,
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car le président n'a pas le pouvoir de nommer des
commissaires sans le consentement du congrès. Il
fallait donc attendre le prochain congrès pour
nommer des commissaires, et après la négociation
du traité, il aurait fallu le faire ratifier par le sénat
des Etats-Unis, de même que par le parlement
canadien, de sorte que des mois après la réunion
du congrès, un nouveau parlement élu selon la
constitution aurait pu se prononcer sur le traité,
sans qu'il fût nécessaire d'abréger inconstitution.
nellement la durée de l'ancien parlement.

La raison que donne le gouvernement, pour avoir
dissous le parlement n'est donc pas la vraie raison.
C'est une insulte à l'intelligence du pays que de lui
dire que le parlement a été dissous, afin de sou-
mettre à une chambre fraîchement élue, un traité
qui ne pouvait pas être négocié avant la convoca-
tion du prochain congrès en décembre prochain, et
la nomination de commissaires.

Les événements ultérieurs donnent encore plus
de force à ma prétention. Les élections ont eu lieu
le 5 mars. La chambre s'est réunie le 29 avril.
Dans l'intervalle, des commissaires sont allés à
Washington. Ils n'y sont pas allés tout à fait
officiellement, ou, à tout événement, ils n'y ont
pas été reçus en leur qualité officielle. Sans doute
qu'il leur est loisible d'y aller et de discuter ces
questions avec M. Blaine et avec qui que se soit à
Washington ; mais ils ne pouvaient pas agir comme
plénipotentiaires, comme commissaires chargés de
négocier un traité avec les représentants des Etats-
Unis. Cela n'était pas en leur pouvoir, et ils
n'étaient pas revêtus de ces fonctions. Cette
démarche n'était qu'un autre acte de la comédie

-jouée par le gouvernement pour faire croire au
peuple que la dissolution signifiait quelque chose,
qu'on en appelait au peuple sur cette question de
réciprocité, pour que le résultat des négociations ne
fût pas soumis à une chambre moribonde.

Non, M. l'Orateur, le but de cette dissolution
était tout simplenent de devancer l'opinion publi-
que.

Le Canada était occupé à discuter une ques-
tion d'une importance vitale, à laquelle la popula-
tion portait un intérêt considérable. Si le gouver-
nement s'était soucié, comme il le devait, les
intérêts du peuple, s'il avait voulu connaître son
opinion et sa volonté, il nous aurait donné tout le
temps nécessaire pour bien approfondir la question
qui nous occupait ; mais le gouvernement n'a pas
jugé à propos de -donner au peuple le temps de
'bien considérer le pour et le contre du projet qui
lui était soumis dans son intérêt, et il décida de
-dissoudre ex-abrupto le parlement, pour extor-
.quer un verdict par la surprise, et devancer l'opi-
-nion publique. Nous sommes donc ici aujourd'hui
pour examiner cette question ; pour découvrir, s'il
-est possible, quels ont été les motifs du gouverne-
ment, et tâcher de savoir ce qu'il entend faire.

Les honorables ministres ont prétendu être en
faveur de la réciprocité, et c'est avec ce programme
qu'ils se sont présentés devant le peuple.

Sur les bancs de l'opposition, il y a un certain
nombre de députés favorables à la réciprocité, qui
out été élus comme tels, qui veulent la réciprocité
absolue. Du côté de la droite un certain nombre
de députés ont été élus commefavorisant une politi-
que de quasi-réciprocité. C'est ce programme
qu'ils ont adopté, et ils ont réussi à faire croire à
leurs électeurs que le gouvernement avait l'inten-
tion d'obtenir la réciprocité, qu'il était sincère dans

ses efforts, et que, s'il était maintenu au pouvoir, il
l'obtiendrait aussi bien que ses adversaires.

La grande majorité des membres de cette chain-
bre a donc été élue soit directement comme parti-
sans de la réciprocité, soit indirectement comme
partisans du gouvernement, et cependant, favo-
rables à la réciprocité.

Je ne doute pas non plus que le gouvernement
soit aussi en faveur d'une certaine réciprocité.
Depuis plusieurs années, les ministres sont partisans
d'une réciprocité spéciale, et il n'est que juste de
l'admettre.

Mais ce qu'il est important de savoir, c'est
quelle sorte de traité de réciprocité le gouverne-
ment peut obtenir. Si le gouvernement ne favorise
qu'une sorte de réciprocité, s'il met fin aux négo-
ciations sous prétexte qu'au delà, la réciprocité ne
serait pas acceptable, nous Pommes dans cette posi-
tion-ci: cette réciprocité que le gouvernement ne
veut pas accepter, est-ce que le peuple ne préfére-
rait pas l'avoir, plutôt que de n'en pas avoir du
tout ?

Le gouvernement en viendra à comprendre que
s'il veut négocier un traité de réciprocité quelcon-
que, il lui faudra prendre la position prise dès le
début par le parti libéral. Il est en son pouvoir
d'obtenir un traité de réciprocité-et nous serons
heureux de l'y aider-mais seulement aux condi-
tions offertes par le parti libéral. Il ne l'obtiendra
à aucune autre condition ; s'il refuse d'en venir là,
il pourra essayer de négocier un traité, mais il ne
réussira pas. Il n'y a aucune raison pour croire
qu'il est possible d'obtenir un traité à d'autres con-
ditions que celles posées par le parti libéral.

M. BOWELL : Dites-nous quelles sont ces con-
ditions.

M. CHARLTON: Cela n'est peut-être pas poli,
mais je ne le dirai pas. Je ne crois pas que les
ministres eux-mêmes soient d'accord sur ce qu'ils
veulent. Le Secrétaire d'Etat est-plus avancé dans
ses opinions que le ministre des douanes, et je ne
doute pas qu'il y ait d'autres variaptes dans le
cabinet; et il se peut qu'ence moment le gouverne-
ment cherche à se renseigner. J'espère'qu'il saura
misux ce qu'il veut lorsqu'il aura reçu les réponses
aux circulaires qu'il envoie à tous les manufactu-
riers du pays, pour leur demander jusqu'à quel
point le libre-échange avec les Etats-Unis affecte-
rait leur genre particulier d'affaires.

M. BOWELL : Vous nous direz peut-être ce que
vous voulez.

M. CHARLTON: Je vous le dirai avant de ter-
miner, mais vous ne me croirez peut-être pas. Je
puis cependant affirmer que le gouvernement et le
ministre des finances trouveront l'opposition sincè-
rement disposée à leur aider à obtenir tout traité
qui -sera de nature à développer notre commerce
avec les Etats-Unis. Nous serons heureux de
donner notre aide au ministre des finances.
Nous mettrons de côté tout esprit de parti et tout
avantage que nous pourrions espérer, pour l'aider
à obtenir tout ce qu'il pourra dans l'intérêt du
pays; mais nous lui demandons en retour d'imiter
notre abnégation, de mettre de côté tout esprit de
parti, et de ne tenir compte que des motifs dont
nous prétendons être animés, c'est-à-dire, l'avan-
tage es meilleurs intérêts du pays.

Nous lui demandons d'obtenir un traité de réci-
procité, et s'il ne peut pas l'obtenir aux conditions
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qu'il pose, qu'il fasse (les concessions, qu'il aille
au delà des limites qu'il s'était tracées, et qu'il
assure au pays le privilège presque inestimable <le
relations libres le toutes entraves avec le pays
voisin.

Dans ces dispositions où nous sommes d'aider le
gouvernement dans cette tâche, ce que nous avons
de mieux à faire, c'est d'examiner le terrain, faire
l'inventaire, voir où nous en sommes, étudier dans
les dispositions amicales ce qu'il y a de mieux à
faire, jusqu'où nous pouvons aller, et où nous
levons nous arrêter.

Dans le discours presque improvisé et très habile
qu'il a prononcé l'autre soir,le ministre des finances
a défendu avec beaucoup de force la politique
ministérielle et prétendu que la droite a toujours
été favorable à un renouvellement du traité de
1854. Il n'y a pas un homme de bon sens au
Canada qui ne serait pas en faveur du renouvelle-
ment du traité de 1854 ; mais l'autre partie con-
tractante n'est pas en faveur durenouvellement de
ce traité.

Ici, nous favorisons tous le renouvellement de ce
traité, mais les Etats-Unis n'en veulent pas ; de
orte qu'il est impossible aux deux pays de s'en-

tendre sur ce point. Lorsque le gouvernement dit
et répète sur tous les tons qu'il est en faveur <lu
renouvellement du traité de 1854, il ne fait que
tromper le peuple, car il sait bien que les Etats-
Unis ne veulent pas ce renouvellement. Il vaut
donc mieux ne plus parler de ce point de la ques-
tion, car il est inutile de discuter une chose impos-
sible.

Nous pouvons désirer une chose que nous ne
pouvons avoir, mais ce serait folie de notre part
de continuer à en parler.

Le traité de réciprocité de 1854 a été abrogé par
les Américains en 1866, pour des raisons qu'ils
considèrent comme suffisantes. Pendant les douze
années de l'opération de ce traité, nous avons ven-
du à nos voisins pour $246,000,000 de marchan-
dises admises en franchise, et en retour, nous
n'avons acheté d'eux que pour $125,000,000. Dans
cette listes, sont comprises les matières premières, le
coton et le sucre que nous n'avons jamais en l'in-
tention de taxer. Voyant cela, les Américains se
sont dit " Ce traité n'est pas avantageux pour
nous ; il n'est ni juste, ni raisonnable ; il vous
permet de nous vendre presque tout ce que vous
avez à vendre, mais il nous prive <le vous vendre
une foule de choses que nous voudrions vous
vendre ; nous recevons du Canada en franchise
presque le double de marchandises que nous lui
vendons."

Les Américains se sont rendus compte de cela
et ont abrogé le traité de 1854.

D'un autre côté, pouvons-nous raisonnablement
supposer que le gouvernement américain acceptera
les propositions du gouvernement canadien au sujet
d'une réciprocité dans les produits naturels seule-
ment ?

Examinons un instant ce côté de la question.
Nous leur vendons des produits naturels tels que
l'orge, les chevaux, les bêtes à cornes, les moutons,
les patates, le foin, la laine, les pois, -les oufs, les
fèves, le bois, et cent autres produits dont ils ne
vendent pas un seul au Canada. Par conséquent,
ce commerce serait tout d'un côté. Ils ne nous
vendent pas le même genre de produits qu'ils achè-
tent de nous, et alors, un traité de réciprocité en
produits naturels seulement, est,à leur point de vue,

M. CHARLTON.

désavantageux pour les Etats-Unis. Ils veulent
un véritable traité de réciprocité, en vertu duquel
ils achèteraient les produits de notre travail lui
consistent surtout en produits agricoles, et nous
vendraient leurs propres produits, y compris ceux
de leurs manufactures.

Ils veulent échanger les produits de leur travail
contre les produits de notre travail à des conditions,
équitables, et si nous ne concluons pas un traité de
cette nature, nons n'en conclurons pas du tout.

Lorsque l'honorable ministre des finances parle
de réciprocité pour les produits naturels, il dit des
choses qui n'ont pas de bon sens ; de plus, bien
qu'il ne s'y trompe pas lui-même, ses paroles sont,
de nature à tromper le peuple. Nous avons par-
devers nous des preuves passablement claires de ce
que le gouvernement américain est disposé à con-
céder sur ce point.

L'autre soir, l'honorable ministre disait: " M.
Blaine dit quelque chose, mais il y en a beaucoup
plus qu'il n'a pas dites." Voyons ce que M. Blaine
a dit. La lettre que voici a déjà été citée, mais il
me faut la relire. M. Baker, un membre <le la.
chambre des représentants, venant d'un district
près de la frontière et dans lequel se trouve
Rochester, écrivait ce qui suit à M. Blaine le 29
janvier 1891, trois ou quatre jours avant la disso-
lution :

WA SHINGTON, 29 janvier 1891.
MoN CHER M. BLm.NIE,-On rap porte dans les journaux

canadiens et le long de la frontière de mon Etat, où mes
commettants sont très intéressés dans la question.que des:
négociations sont entamées entre ce pays et l'Angleterre,
dans le but de conclure un traité de réciprocité limitée,
comrenant les produits naturels seulement et non les
produits manufacturés ; on dit , aussi que sir Charles
Tupper est en route pour venir ici comme commissaire
pour négocier ces changements dans notre tarif. Je se-
rais heureux de recevoir de vous une réponse qui me
permettrait de renseigner mes commettants.

A vous sincèrement,
(signé) cns. S. BAKER.

M. Blaine a permis à M. Baker de renseigner
ses commettants et le même jour, il lui envoyait la
réponse suivante :

WASHINGTON, D.C., 29 janvier 1891.
CHER M. BAKER,--Je vous autorise à contredire la ru-

meur dont vous parlez. Il n'y a aucune négociation d'en-
tamée en vue d'un traité de réciprocité avec le Canada
et vous pouvez être certain que notre gouvernement ne
consentira à aucune négociation pour un traité de réci-
procité avec le Canada, ne comprenant que les produits
naturels. Nous ne connaissons rien du voyage de sir
Charles Tupper à Washington.

Votre, etc.,
(Signé) JAs. G. BLAINE.

L'honorable ministre prétend que M. Blaine n'a
pas dit grand'chose, mais il en a dit assez pour
être bien compris. Il a déclaré à M. Baker qu'il
n'existait aucune négociation entre les deux gou-
vernements- déclaration qui ne s'accorde guère
avec celle du gouvernement qui disait avoir dis-
sous le parlement, parce que des négociations
étaient pendantes et qu'il ne voulait pas en sou-
mettre le résultat à ce qu'il appelait une chambre
moribonde.

A l'encontre de cette assertion,M. Blaine déclare
positivement qu'il n'existe rien de tel, et il ajoute
que le gouvernement de Washington n'entretiendra.,
aucune proposition à propos d'un traité ne concer-
nant que les produits naturels.

Si le gouvernement ne veut pas aller au delà.
d'une réciprocité dans les produits naturels seule-
ment, dans quel but se moque-t-il du public? S'il
ne veut pas cd'autre réciprocité que celle-là, il peut
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garder ses commissaires ici, car il est inutile pour
eux d'aller à Washington le 12 octobre prochain ;
il est inutile d'ajouter de nouvelles démarches à
celles qui ont déjà été faites.

De plus, nous avons aussi l'opinion de l'autre
parti politique des Etats-Unis sur la question. La
lettre de M. Blaine à M. Baker définit la position
du parti républicain et du gouvernement. Dans
l'attitude prise par M. Carlisle, le leader du parti
démocrate au sénat de Washington, nous avons
une déclaration de la politique de ce parti. Afin
de bien faire comprendre la position dans laquelle
nous nous trous ons, je vais lire une résolution pré-
sentée au sénat américain, le 29 décembre, par M.
Carlisle.

Attendu qu'il existe entre le gouvernement des Etats-
Unis et celui du Canada certaines difficultés concernant
leur commerce et l'interprétation des traités; attendu
qu'il est désirable que les relations les plus amicales exis-
tent entre les deux pays, et qu'un commerce plus étendu
soit établi et encouragé par une législation qui, dans les
deux pays. ferait disparaître toute cause d'irritation et
tout obstacle à la croissance et au développement de ce
commerce; il est en conséquence résolu par le sénat et la
chambre des représentants des Etats-Unis d'Amériqne,
réunis en congrès, que pour atteindre le but indiqué dans
le préambule ci-dessus, le président des Etats-Unis sera
et soit par la présente autorisé à inviter le gouvernement
du Canada à nommer trois commissaires, qui devront
rencontrer un nombre égal de commissaires qu'il nom-
mera pour représenter les Etats-Unis.

Cette commission mixte étudiera toutes les questions
concernant les relations commerciales des deux pays, en
vertu des traités existants, de législation concurrente ou
autre et s'entendra pour recommander àson gouvernement
respectif telle législation qui règlera toutes difficultés et
tous différends entre les deux pays, et qui, dans l'opinion
de la dite commission mixte, sera la plus propre à déve-
lopper le commerce entre les Etats-Unis et le Canada.

Cette résolution a été proposée par le sénateur
Carlisle, le 29 décembre, et le 4 février, lorsqu'ar-
riva à Washington la nouvelle de la dissolution du
parlement canadien, et lorsqu'on connut la préten-
tion du gouvernement canadien que des négocia-
tions étaient entamées pour un traité (le récipro-
cité en produits naturels, dans le genre de celui de
1854, M. Cs-rlisle crut bon de mieux définir la po-
sition du parti démocrate sur cette question.

Nous avons vu que M. Blaine avait déjà défini
la position du gouvernement le 29 janvier, et le
4 février, M. Carlisle, en sa qualité de leader
du parti démocrate, définit aussi la position de
de son parti sur cette mênie question, en propo-
sant l'amendement suivant à sa résolution:

La dite commission mixte étudiera toutes les ques-
tions affectant les relations commerciales des deux pays
sous l'opération des lois et des traités existants, et s'en-
tendra pour recommauder à son gouvernement respectif,
telle législation réciproque de nature à mettre fin à toutes
difficultés et tous différends entre les deux pays, et qui,
dans l'opinion de la commission, pourra le plus sûrement
concourir à l'établissement prompt et permanent d'un
traité de réciprocité absolue entre les Etats-Unis et le
Canada.

Nous avons donc ici, clairement définie, la posi-
tion des deux parties politiques des Etats-Unis.
M. Blaine, au nom du gouvernement, dit qu'il
n'écoutera aucune proposition de réciprocité en
produits naturels seulement, et la position du parti
démocrate qui contrôlera la prochaine chambre
d'assemblée est contenue dans l'amendement de M.
Carlisle, qui veut autoriser le président des Etats-
Unis à nomniner des commissaires pour discuter,
avec ceux du Canada, la question de la réciprocité
absolue, et rien autre chose.

En présence de tous ces faits, il est vraiement
ridicule de parler de la négociation d'un traité qui

sera conforme à la politique du gouvernement telle
qu'elle existait en 1878, qui laissera intacte la poli-
tique nationale, qui ne permettra pas aux Etats-
Unis d'exporter en franchise dans notre pays les
produits manufacturés en échange du privilège
que nous demandons d'exporter en franchise aux
Etats-Unis les produits naturels du Canada.

Maintenant M. l'Orateur, l'honorable ministre
des finances nous a dit qu'en novembre dernier,
une porte était ouverte aux négociations. Je
doute fort que ce fût la porte à laquelle Saint-Paul
fait allusion quand il dit qu'une large porte était
ouverte. J'aimerais savoir quelle espèce de porte
s'est ouverte à la négociation d'un traité avec les
Etats-Unis sur le principe du traité de réciprocité
de 1854. L'honorable ministre ne nous a pas dit
ce que c'était que cette porte, et je crois que nous
devrons l'examiner au microscope.

Je ne crois pas qu'il y ait une perspective ni une
probabilité d'obtenir un tel traité. Je ne crois pas
que le gouvernement ait recu une assurance sur
laquelle il puisse baser l'espoir de négocier tel traité
avec les Etats-Unis.

Dernièrement, quand l'honorable ministre des
finances a parlé de l'arrêté du conseil, en date du
13 décembre dernier, qui avait été expédié à lord
Knutsford, je lui ai demandé si, à cette époque,
M. Blaine avait écrit la lettre, datée le 29 janvier,
disant qu'une proposition a été reçue à Washington.
J'aimerais lui demander maintenant, si la propo-
sition transmise à lord Knutsford, par notre
gouvernement, pour être expédiée à Washington,
y avait été reçue à cette époque. Nous supposons
qu'elle n'avait pas été reçue à la date le la disso-
lution du parlement, et que le gouvernement a
trompé le peuple du Canada.

M. FOSTER. Prenez-vous la responsabilité de
cette prétention ?

M. CHARLTON. Je prends la responsabilité
de dire que je suppose que c'est vrai, et je crois
avoir raison de supposer que tel est le cas, d'après
le silence que le gouvernement a gardé q uand je
lui ai demandé de m'assurer que la proposition était
entre les mains des autorités à Washington lors de
la dissolution du parlement. Ainsi, la conclusion
à tirer de tout ceci, est que le gouvernement a.
résolu de dissoudre le parlement pour des raisons
purement de parti et du caractère le plus égoïste,
et ayant atteint son but, il s'ingénia à chercher des.
raisons plausibles pour motiver sa conduite.

Inutile de dire que, jusqu'à ce moment, il n'a.
pas pu trouver de bonnes raisons. Cette lutte élec-
torale nous est arrivée à l'improviste; et qu'elle a.
été cette lutte? Un des premiers actes (lu gouver-
nement a été d'eniôler de lâches voleurs pour s'em-
parer des lettres, qu'il a fait circuler dans le pays.
au moyen de ses organes. Cette conduite est
indigne d'hommes honorables.

Ensuite, nous avons entendu des accusations de-
trahison et de déloyauté ; un véritable flot de
calomnies inonda le pays, et cette lutte, dans
laquelle le gouvernement nous jeta par surprise
dans le but d'étouffer l'expression honnête de l'opi-
nion populaire, sur des questions de la plus haute
importance, n'a été qu'une lutte de dénigrement
afin d'enlever un verdict, avant que le peuple
fût en état de rendre un jugement intelligent sur
ces questions, après les avoir examinées.

Nous avons eu ensuite les accusations person-
nelles. Des accusations personnelles ont été pro-
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férées contre mon honorable ami, le député de
Oxfoed-sud (sir Richard Cartwright). On l'a accusé
d'avoir été à Washington.

Eh bien ! mon honorable ami le ministre des
finances a été à Washington. L'honorable ministre
de la justice a été à Washington. Mon honorable
ami, l'ex-ministre des finances, a été à Washington.
Dans un cas, c'est une trahison, mais qu'est-ce dans
l'autre cas ?

J'ai été accusé d'avoir été à Washington, et j'ad-
mets que l'accusation était fondée. J'ai été à
Washington à peu près comme l'honorable ministre
des finances y a été lui-même. J'y suis allé pour
affaires officielles, en ma qualité de président de la
commission des mines d'Ontario, dans le but de
visiter le département géologique et le "Smith-
sonian Institute." J'ai été de plus visiter Bir-
mingham, Alabama, aux fins d'étudier une méthode
qui y est employée pour la transformation du fer
phosphorique et sulfureux en acier; et j'ai aussi
visité Cleveland, Pittsburg et autres villes.

J'ai manqué de loyauté, si voyager dans ce pays-
là est un acte déloyal. J'ai été, depuis cette époque,
à New-York, et, ayant quelques jours de loisir, j'ai
été visiter Washington de nouveau, pour renou-
veler connaissance avec des amis, voir la capitale
d'un grand pays, être témoin (les intérêts grandioses
se disputant la supériorité, et sentir battre le cœur
d'une nation de 65,000,000 d'âmes; il y a là quelque
chose d'inspirateur.

Je ne crois pas être un traître parce que j'ai fait
ce voyage. Je n'ai pas beaucoup de sympathie
pour le sentiment qui porte à faire un crime à des
Canadiens de faire la connaissance des citoyens
américains, ou de parler avec eux des relations mu-
tuelles des deux pays.

J'ai été traité à Washington comme l'aurait été
tout membre d'une législature étrangère, cana-
dienne ou autre-avec la plus grande courtoisie.
J'aimerais à voir un plus grand nombre de membres
de cette chambre visiter Washington ; j'aimerais à
voir venir ici les membres lu congrès américain ;
j'aimerais à voir le peuple des deux pays se con.
naître l'un et l'autre. Je ne crois pas que la con-
naissance plus intime entre les membres de cette
chambre et les membres du congrès américain
aurait de mauvais résultats.

Mon honorable ami, le ministre de la marine et
des pêcheries, a affirmé à Saint-Jean, que j'avais
préparé et fait adopter le bill-McKinley. C'est
donner à un homme un grand pouvoir; mais je
puis assurer à l'honorable ministre que je n'ai pas
dans les Etats-Unis l'influence nécessaire pour con-
trôler leur législation. Je suppose qu'il a employé
ce langage pour les fins électorales, mais si, par là,
il a voulu insinuer quelque chose de grave, c'est
aujourd'hui le temps de le désavouer.

Vendredi dernier, nous avons eu le plaisir d'en-
tendre le vieux chef, qui s'est présenté devant le
pays avec le vieux drapeau, la vieille politique et
la vieille liste des électeurs ; et mon honotable ami,
qui est assis à ma droite, l'a requis de rendre
compte de certaines expressions inconsidérées dont
il s'était servi à Halifax, et qui avaient produit un
effet fâcheux dans les Etats-Unis; et, à mon grand
regret et au grand regret, je crois, de tous les
députés qui désirent voir s'établir des relations
amicales entre les deux pays, il a refusé de rétrac-
ter ces paroles, et je crains qu'il ne persiste dans
son refus. Maintenant, vu que des hommes publics
du Canada ont été flétris du nom de traîtres à
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raison de leur voyage à la capitale des Etats-Unis,
le langage tenu par le premier ministre de la Cou-
ronne doit avoir une influence très défavorable sur
l'esprit lu peuple américain.

Les Américains se demanderont: "Quel est donc
ce tory canadien, jaloux et méchant, qui ne veut
pas permettre à un citoyen canadien de visiter les
Etats-Unis, sans l'accuser de trahison?" Le lan-
gage employé par le premier ministre dans son dis-
cours, à Halifax, par lequel il a désigné le peuple
américain comme formant une démocratie farouche,
n'était pas flatteur pour ce peuple et, plus que cela,
il était injuste.

Le peuple américain est paisible, et il ne forme
pas une démocratie farouche. Ce fait était bien
connu lors de la rébellion qui éclata aux Etats-Unis.
Un sentiment amer y régnait à l'égard de l'Angle-
terre, à raison des déprédations <le l'Alabama, et à
la fin de la rébellion, les Etats-Unis avaient un
million de soldats sous les armes et la marine la
plus puissante de l'univers.

M. BOWELL : Ecoutez! écoutez!

M. CHARLTON : Oui, car juste à ce moment,
les navires en bois étaient remplacés par les navires
cuirassés, et les Etats-Unis avaient alors une marine
très puissante ; et la marine de la France et de
l'Angleterre était fort en arrière de l'efficacité de
la leur.

En ce moment critique, les Etats-Unis avaient un
million de soldats éprouvés sous les armes, et la
marine la plus puissante de l'univers. On fit une
proposition tendant à faire attaquer le Canada par
les troupes fédérales, et punir ainsi l'Angleterre, en
s'emparant de sa colonie la plus importante, mais
cette proposition ne fut pas bien accueillie par la
partie la plus sage du peuple et elle fut rejetée.

Entre autres accusations qu'il a portées contre les
Etats-Unis, l'honorable monsieur, tout en les accu-
sant d'être une démocratie farouche, a fait des
observations injurieuses contre la partie étrangère
<le la population américaine. Eh bien! notre dépar-
tement de l'immigration a dépensé des sommes
énormes, tous les ans, pour introduire ici la même
classe d'hommes que l'honorable monsieur a repré-
sentée comme étant une menace contre les institu-
tions des Etats-Unis.

L'honorable député d'York-ouest (M. Wallace)
hoche la tête, mais comment est composée la po-
pulation des Etats-Unis? Depuis 1820, les Etats-
Unis ont reçu plus de 14,500,000 émigrants, dont
la majorité se compose d'Ecossais, d'Allemands,
de Scandinaves, d'Anglais et d'Irlandais. Ce
n'est que depuis quelques années que les Hongrois
et les Italiens sont venus augmenter la population
d'un nombre quelque peu considérable.

En outre, il y a, aux Etats-Unis, formant une
partie de la classe la plus choisie de leur popula-
tion, 1,000,000 de Canadiens, la crème de notre
peuple, lapai tie entreprenante, jeune et énergique.
. De l'élément étranger qui compose la popula-
tion des Etats-Unis, huit pour cent font partie de
la classe désirable, et quand l'honorable monsieur
a parlé de cette population ainsi qu'il l'a fait, il a
insulté les Anglais, les Irlandais, les Ecossais, les
Allemands et les Canadiens des Etats-Unis. Il
n'y a pas actuellement, aux Etats-Unis, plus
de 7,000,000 d'immigrants nés dans des pays
étrangers, sur les 65,000,000 d'âmes qui composent
ce peuple, ou qu'une faible proportion compara-
tivement à la population entière.
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Le premier ministre a ensuite voulu jouer le
rôle d'un Jérémie politique, et il a prédit qu'avant
longtemps, les Etats-Unis seraient bouleversés par
la révolution. Toutes les républiques, a-t-il dit,
ont été dans le passé sujettes à des révolutions, et
le même sort attend les Etats-Unis; et il s'est
réjoui à la pensée que le Canada vivrait en paix au
milieu de toutes ces révolutions qui anéantiraient
ou, tout au moins, mettraient en danger les insti-
tutions Etats-Unis.

Les Etats-Unis ont surmonté des difficultés
pénibles. Ils ont livré un combat formidable
quand les deux principes irréconciliables de l'escla-
vage et de la liberté se sont trouvés en présence, et
que l'un ou l'autre devait être anéanti ; mais je ne
vois pas de raisons qui peuvent faire prévoir des
révolutions ou des troubles dans un avenir pro-
chain.

Le système fédéral est le plus souple qui existe,
et il n'a jamais été essayé par aucune autre nation,
et les autorités les plus compétentes sont d'avis
que les résultats pratiques de son fonctionnement
seront de donner de la stabilité aux institutions du
grand pays qui est gouverné d'après ce principe.

Je ne sais pas si nous pouvons nous réjouir d'être
entièrement à l'abri de tout danger .de divisions
intestines. Il est vrai que nous n'avons pas encore
eu de révolutions, mais nous avons tous les élé-
ments de discorde qui peuvent faire éclater des
troubles. Nous avons les embarras qui existent
dans le Nord-Ouest et qui ne sont pas. prêts de
disparaître ; nous avons la politique néfaste d'un
mauvais gouvernement ; nous avons le Gerry-
mander Act, l'acte du cens électoral ; nous avons
les officiers reviseurs qui contrôlent virtuellement
les élections du pays, et un gouvernement qui peut,
pour des fins électorales, employer'tous les moyens
illicites.

Nous avons notre Sénat qui ne représente pas du
tout le pays ; nous avons des officiers-rapporteurs
peu scrupuleux ; nous avons la corruption. En
un mot, nous avons dans les éléments politiques du
Canada, toutes les matières propres à une explo-
sion, et je ne crois pas qu'il soit sage de nous
réjouir d'être exempts de tout danger et de nous
permettre de faire à.l'égard de nos voisins, des
prédictions blessantes.

L'honorable ministre des finances a protesté
contre l'expression " vils monopoles," dont s'est
servi mon honorable ami, le député d'Oxford-sud
(sir Richard Cartwright) ; mais, quand mon hono-
rable ami a' parlé des vils monopoles, il n'a pas
voulu faire allusion aux personnes qui exercent les
monopoles, mais bien au système lui-même-sys-
tème qui a été inauguré et encouragé par le tarif
de notre pays. Ce système est -méprisable, et il
est heureux qu'il soit sur le point de disparaître, et
que la politique nationale ne puisse pas exister
plus longtemps dans le Canada.

Relativement à l'attitude de nos manufacturiers,
il est inutile de. nier qu'ils contrôlent le gouverne.
ment, et que celui-ci cherche aujourd'hui à s'assurer
s'ils lui permettront de demander une réciprocité
autre que la réciprocité dans les produits naturels.
Inutile de nier cela.

Les associations manufacturières du pays contrô-
lent le gouvernement. Elles exercent un pouvoir
dangereux, elles se ret1ranchent derrière leur privi-
léges, ét elles diront probablement au gouvernement
que la majorité du peuple ne doit pas jouir des
avantages qui résulteront du libre-échange avec les

Etats-Unis, parce que vraiment, ces avantages
pourront diminuer les profits de cette petite clique
qui s'enrichit à même les millions du pays.

Ainsi, je le répète, les manufacturiers contrôlent
le gouvernement, et mon honorable ami, en disant
que leur monopole était vil, n'a rien dit de trop.

Je n'ai rien contre le manufacturier, si ce n'est
que je n'aime pas à le voir jouir de privilèges
exclusifs. Je désire qu'il réussisse et prospère,
mais je ne veux pas qu'il soit plus privilégié que le
cultivateur, le commerçant de bois, le pêcheur et le
mineur. Que chacun exerce son industrie, s'appuy-
ant sur ses propres économies, ses aptitudes, sa,
prévoyance, et qu'il fraye son chemin sans l'aide du
gouvernement et sans recevoir des privilèges spé-
ciaux.

Le pays, d'après moi, repoussera cette politique,
par laquelle tous les grands intérêts que je viens.
d'indiquer deviennent tributaires de l'industrie
manufacturière, lorsqu'elle lui sera soumise de
nouveau et d'une manière convenable.

Pour ce qui regarde le manufacturier, les charges
imposées sur le peuple par la politique adoptée
dans l'intérêt de cette classe présentent un aspect
particulier sur lequel je désire attirer l'attention
de la chambre. L'enquête faite par les honorables.
Robert J. Walker, Wm. Burchard et Wm.
Springer, trois hautes autorités dans les Etats-
Unis, fait connaître que la taxe indirecte dans les.
Etats-Unis--c'est-à-dire le prix des articles desti-
nés à la consommation intérieure haussé par suite
de l'augmentation de l'impôt, par comparaison avec
le coût de ces articles si aucun impôt n'existait-
est dans le rapport de quatorze à cinq. C'est-à-
dire, que pour chaque cinq dollars d'impôt perçus.
sous le régime protecteur, il y a quatorze dollars
de taxe indirecte, sous forme de l'augmentation du
coût des produits destinés à la consommation inté-
rieure. D'où il suit que, pour chaque cinq dollars.
de droit prélevé par le gouvernement, le consom-
mateur est tenu de payer au manufacturier une.
somme additionnelle de quatorze dollars. Cet état
de choses est démontré par un tableau très-intéres-
sant préparé par M. Springer. Ce dernier a choisi
douze classes d'articles et il fait voir que la valeur-
des importations, durant une année, s'est montée à
$433,173,000, et que les droits perçus sur ces
importations se sont élevés à $194,464,000. La
valeur des articles similaires fabriqués dans les.
Etats-Unis s'est montée à $2,440,502,000, ce qui a
donné de l'emploi à 1,327,000 ouvriers. Le mon-
tant des salaires a gté de $463,606,000 et l'augmen-
tation du coût des articles similaires que je viens.
.de mentionner, par suite du régime protecteur, de
$556,938,000.

De sorte que cette taxe indirecte ou cette aug-
mentation du coût de la production représentée par
le montant total des salaires payés, a été de
$93,322,000.

Si nous examinons maintenant ce que nous pro-
duisons en Canada, et si nous essayons d'arriver à.
une conclusion déterminant ce que nous avons à
payer comme taxe indirecte, cons constatons que-
les charges imposées sur le peuple par les droits de
douane doivent être considérées comme légères, si
nous les comparons avec. les charges provenant de
l'augmentation du coût des produits ou de la taxe
indirecte.

Depuis:l'année 1881, jusqu'à l'année 1889-90, les
droits de douane se sont montés à$213,510,000. Si
l'on peut s'en rapporter aux tableaux du commerce
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publiés aux Etats-Unis, nous trouvons qu'un énorme
montant, dans ces tableaux, a été payé par le con-
sommateur canadien sous forme de taxes indirectes
payées aux manufacturiers. Le montant de cette
taxation indirecte, comparé avec le total des droits
de douane, a été, je crois, dans le rapport de deux
A un au lieu de quatorze à cinq ; et le résultat, c'est
que nous avons eu à payer, durant la période écoulée
de 1881 à 1890, la somme de $213,510,000 en droits
de douane, tandis que notre taxation indirecte s'est
élevée à $427,000,000. Nous avons payé plus de
$213,000,000 en droits de douane, et sur le coût
des produits au delà de $427,000,000 de plus que
nous n'aurions payé si les droits eussent été abolis.
C'est-à-dire que les droits de douane se sont montés,
en moyenne, à $47.44 per capita sur une population
de 4,500,000, et que l'impôt indirect a atteint le
chiffre de $94.89, soit une taxation totale de
$143.33, ou une moyenne de $14.24 per capita par
année.

Est-il étonnant que nous traversions aujourd'hui
des temps dur.q? Est-il étonnant qu'il y ait
crise dans notre pays? Est-il étonnant que des
.syndicats et coalitions exercent sur le présent
gouvernement une grande influence? Au début,
ils y ont été amenés, je crois, par mon très hono-
rable ami, qui répondit à une députation de mono-
poleurs auxquels il avait fait une demande de fonds
quelque peu considérable.

Sir JOHN A. MACDONALD : Quand cela est-il
arrivé ?

M. CHARLTON : En 1882, je crois. Les manu-
facturiers lui répondirent d'abord que sa demande
était déraisonnable et qu'ils ne pouvaient pasluipro-
curer un montantaussiélevé. La réplique desir John
fut que le gouvernement avait fixé les droits de
manière à leur convenir et qu'ils étaient tenus de se
conduire en conséquence. Mais messieurs, leur
dit-il, vous me rappelez un troupeau de pourceaux
se tenant sous des pommiers et mangeant les pom-
mes tombées. Chaque pourceau désire en avoir
plus que son voisin, et aucun d'eux n'a assez d'intel-
ligence pour lever les yeux et voir au-dessus de sa
tête la main bienfaisante qui fait en secouant tom-
ber sur lui les fruits de l'arbre. Ainsi, contribuez
et je secouerai le pommier ; mais si vous ne souscri-
vez pas, je cesserai de secouer. Et depuis cette
entrevue, les monopoleurs ont été d'accord avec le
premier ministre; ils ont souscrit à demande, et les
pommes secouées sont tombées en abondance.

Mon honorable ami, le ministre des finances,
dans le discours qu'il a prononcé, a répété certaines
objections soulevées contre le programme politique
du parti libéral en Canada, et son premier point
est d'accuser mon honorable ami qui siège à ma
deoite (sir Richard Cartwright) de se faire l'apôtre
d'une politique qui nous mettrait sous la dépen-
dance du gouvernement des Etats-Unis en matière
de tarif, et doublerait lè taux de nos impôts. Or,
les droits de douane des Etats-Unis sont moins
élevés per capita que les nôtres, et les déclarations
de l'honorable ministre représentent notre politiqué
sous un jour entièrement faux. Nous ne proposons
pas que notre tarif contre les nations étrangères
soit fixé par le gouvernement américain. Telle
n'est pas la politique du parti libéral. La politique
de ce parti est la libre admission en Canada des
produits des Etats-Unis et la libre admission aux
Etats-Unis des produits du Canada; mais nous nous
-réservons le droit, tout en admettant en franchise
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les produits des Etats-Unis, d'imposer le tarif que
nous voudrons sur les produits des autres nations.
Nous voulons être nos maîtres sous ce rapport;
nous voulons conserver le pouvoir d'imposer le
droit que nous jugerons convenable sur les impor-
tations de tout autre pays.

Leraisonnementde monhonorable ami,le ministre
des finances, est basé sur une fausse prémisse. Le
Canada ne doit pas négocier un traité qui placerait
notre tarif sous le contrôle d'un pouvoir étranger;
c'est ce que l'honorable ministre nous dit, et en
cela, il a parfaitement raison. De notre côté, nous
ne proposons aucunement de négocier un traité de
ce genre. Même si nous voulions obtenir une union
commerciale, ce ne serait pas un traité de cette
nature qui serait négocié par nous, parce que, nous
ne serions pas disposés à contracter cette union
sans en arrêter d'avance toutes les conditions.
Dans les négociations, nous déciderions quel devrait
être le tarif commun aux deux pays, et, à moins
que nous ne pussions nous entendre sur ce tarif
commun, et le mode d'opérer des modifications,
nous ne voudrions conclure aucun arrangement
accordant aux Etats-Unis le pouvoir de nous
imposer un tarif. Il faudrait obtenir le consente-
ment des commissaires nommés par le Canada,avant
(ue l'impôt à établir devînt loi, et si ce consente-
ment n'était pas donné, la négociation serait aban-
donnée. Ainsi, même avec un traité d'union com-
merciale, le Canada ne permettrait pas à un pays'
étranger de fixer son tarif.

L'honorable ministre dit qu'on ne lui a jamais
fait voir d'où nous viendrait le revenu, si nous
adoptions la réciprocité absolue. Une chose
certaine, c'est qu'une sage économie s'imposerait
impérieusement au gouvernement, et ce serait
certainement un bienfait pour le pays si cette nou-
velle politique était adoptée.

Je consacrerai-il vaut autant le faire mainte-'
nant-quelques instants à l'examen de la prétention
que l'on ne saurait se procurer un revenu, si nous
adoptions la réciprocité absolue avec les Etats-Unis.
Nos dépenses sont d'une extravagance ridicule,
pour un pays et une population comme les nôtres.
Les Etats-Unis, en 1840, lorsqu'ils avaient une
population de 17,000,000 d'âmes, dépensaient
$24,000,000. En 1850, lorsque leur population
s'élevait à 23,000,000,'leurs dépenses étaient de
$41,000,000. Ici, nos dépenses étaient, en 1890,
de $36,000,000, avec une population d'environ
5,000,000 d'habitants, moins que le quart de la
population des Etats-Unis, en 1850. Si nous adop-
tions la réciprocité absolue,-la première chose à
faire serait de compenser la perte du revenu sur
les marchandises importées des Etats-Unis. Si
nous examinons. les rapports de l'année dernière,
nous voyons que les droits sur les importations des
Etats-Unis se sont montés à $8,220,000. Pourrait-
on combler ce déficit par la pratique d'une sage
économie et la diminution des dépenses ? Pour
faire face à cette perte de revenu, nous avons le
surplus qui s'élevait l'année dernière, à $3,885,000.
En d'autres termes, nous avôns soutiré des contri-
buables du Canada la somme que je viens de men-
tionner en plus que le montant requis pour faire
face à nos dépenses, d'où il suit que nous avons ce
surplus pour remédier à la perte de $8,220,000.

Puis, si nous examinons les dépenses n'ayant pas
un caractère fixe, nous voyons que, sous l'adni-
nistration de -mon honorable ami, le député de
York-Estý(M. Mackenzie), cette classe de dépenses



[4 MAI 1891]

fut réduite de plus de $1,700,000, durant cette
administration. Ce genre de réduction peut
s'opérer encore, si nous avons à la tête du gouver-
mement un homme aussi honnête et économe que
le fut l'honorable député d'York-Est.

En 1874, les dépenses du service civil s'élevèrent
à $883,000. En 1878, ces mêmes dépenses étaient
réduites de $60,000, ou à $823,000. L'année
dernière, le service civil a coûté $1,308,000. Si les
employés du service civil étaient payés pour ce
qu'ils font comme le sont les cultivateurs, les arti-
-sans, les marchands, les dépenses du gouverne-
ment civil pourraient être réduites de $300,000.

Il y a aussi la dépense faite pour la surveillance
des pêcheries. En 1875, elle s'est élevée à $108,-
000 ; en 1878, à $82,000, et en 1890, à $328,000.
Le département de la milice dépensait, en 1873-74,
la somme de $1,122,000 ; en 1878, $618,000, et en
1890-91, la somme de $1,287,000.

Si nous avions la réciprocité avec les Etats-Unis,
nos relations avec eux seraient amicales ; nous
n aurions pas besoin d'une armée permanente pour
les maintenir dans l'ordre. Nous pourrions donc
réduire considérablement les dépenses de notre
milice, et porter cette réduction à au moins
$500,000.

Dans le département des travaux publics, une
réduction très-considérable fut opérée durant l'ad-
ministration-Mackenzie, cette réduction ayant été
de $1,800,000 à $998,000. Nous pourrions réduire
ce dernier montant à $750,000. Nous pourrions
aussi remanier les droits sur le sucre, sans imposer
au consommateur un prix plus élevé pour cet
article. Ce remaniement pourrait se faire de ma-
mière à faire tomber ces droits dans le fisc, et non
dqns le ventre des raffineurs. Nous pourrions épar-
gner sur cet article plus d'un million et un quart.
Nous pouvons aussi réduire de $150,000 le coût de
la perception des droits d'accise. Il y a eu, l'année
dernière, un déficit de $553,000 dans l'exploitation
de l'Intercolonial, et un autre déficit de $105,000
dans l'exploitation du chemin de fer de l'Ile du
Prince-Edouard. Or, nous pouvons certainement
faire en sorte que ces chemins de fer paient leurs
frais d'exploitation. Sur la dépense de $2,358,000
faite par l'Intercolonial, l'année dernière, et portée
au compte du capital, nous n'exagérons pas en
disant que plus de la moitié d'un million sur cette
-somme devrait être portée sur le compte des frais
d'exploitation. Nous devrions diminuer d'autant
ces frais et nous pourrons, selon moi, par une sage
économie, opérer sur l'exploitation de ces chemins
une économie additionnelle de $250,000.

Les diverses économies que je viens de signaler
se monteraient à $8,543,000, et feraient -face à la
perte de revenu provenant de la suppression des
droits de douane sur les importations des Etats-
Unis, lesquels droits se montant à $8,222,000.

Nous serions peut-être ou probablement témoins
d'un dérangement temporaire par suite du grand
-changement qui s'opérerait dans, la situation du
fisc, si la réciprocité absolue était adoptée. Notre
revenu général pourrait être temporairement in-
suffisant; nous: pourrions nous trouver dans la
nécessité de faire face'à .un déficit pendant une
couple d'exercices financiers. Nous nous sommes
déjà trouvés dans éette situation.. Iepuis 1884, nos,
déficits se sont montés à- $$,840,000. Ne perdons
pas de vue que la réciprocité absolue nous 'procure-
rait de grandi âvantagèi ; nos produits'naturels
auraient libre accès sur,lp. marché des Etats-Unis;i

elle nous permettrait d'importer en franchise des
Etats-Unis des marchandises dont nous avons be-
soin et qui sont maintenant frappées de droits au
montant de $8,200,000. Ce grand avantage serait,
selon moi, obtenu à bon marché, s'il ne nous coû-
tait que de légers déficits pendant un ou deux
ans.

Mais, M. l'Orateur, le développement de notre
prospérité générale qui s'en suivrait mettrait notre
pays beaucoup plus en état de supporter les taxes, et
les déficits auxquels nous aurions à faire face ne
seraient que temporaires. La politique qui aurait
accru la richesse, la population, les ressources du
Canada beaucoup plus rapidement qu'elles se sont
accrues par le passé, serait une politique qui ré-
glerait très promptement la question du revenu.

Le ministre des finances nous dit que la récipro-
cité absolue, ou le libre-échange continental, nous
conduirait à l'annexion. Mais, M. l'Orateur,
pourquoi nous y conduirait-elle? L'honorable
ministre s'est étendu quelque peu sur ce point.
Mais cette prétention de l'honorable ministre n'est-
elle pas une admission dé passant ce qu'il veut dire ?
Une politique pourrait-elle nous mener à l'annexion
aux Etats-Unis, si elle n'inspirait pas à notre
peuple le désir d'obtenir des relations plus intimes
avec eux? Si une politique n'avait pas pour résul-
tat d'être très-profitable au Canada; si elle n'aug-
mentait pas notre population, notre richesse, nos
ressources, comment conduirait-elle à l'annexion ?
Lorsque mon honorable ami, le ministre des finances,
affirme que la réciprocité absolue nous mènerait à
l'annexion, il admet par cela même que cette réci-
procité procurerait au Canada de grands avantages,
des avantages propres à nous faire aimer les insti-
tutions américaines, au point de nous faire désirer
de jouir davantage de ces institutions.

Je connais maintenant le fond de la pensée de
mon honorable ami sur la question de l'annexion.
Il a été, peut-être, frappé par quelques arguments
dont se sont servis les annexionistes ; il a pu envi-
sager l'avenir ; il a pu s'imaginer que les avantages
que le Canada, par la suppression des barrières
entre les deux pays, retirerait de la cessation de
tout danger de conflit, ou de toute guerre de tarifs,
ou de la suppression du besoin de maintenir une
armée, de faire des armements-parce que le conti-
nent se trouverait sous l'égide d'un drapeau com-
mun-il a pu, je le répète, envisager l'avenir et
s'imaginer que -c'étaient là autant de raisons qui
nous inspireraient le désir de l'annexion. Mais je
ne vois pas pourquoi la réciprocité avec les Etats-
Unis aurait, sur les sentiments de notre pays, l'in-
fluence que l'honorable monsieur suppose. Je ne
connais rien dans l'histoire du pays depuis 1854 à
1866, qui puisse justifier cette conclusion.

En 1849, nous avions un parti favorable à l'an-
nexion, et, ainsi que mon honorable ami (sir Ri-
chard Cartwright) l'a dit, le chef du présent gou-
vernement a démontré qu'il était favorable à ce
sentiment, en ayant soin de ne jamais former un
cabinet sans y appeler un ou plusieurs des signa-
taires du manifeste publié à cette époque.

Nous avons eu, dis-je, en 1849, un parti favorable
à l'annexion, mais la réciprlocité, inaugurée en 1854,
a-t-elle encouragé ce sentiment, et fait augmenter
le nombre de partisans de l'annexion ? Loin de là,
nous avons perdu de vue ce sentiment favorable à
l'annexion. Quand le traité de réciprocité a été
conclu en 1854, le parti favorisant l'annexion a ces-
sé d'exister, et il n'a jamais donné signe de vie
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tant que le traité a subsisté, et je crois qu'il en se-
rait de même aujourd'hui.

Je crois que la raison qui porte le peuple <lu
Canada à désirer l'annexion, est simplement parce
qu'il souhaite avoir libre accès aux marchés améri-
cains. Pouvons-nous supposer que la plupart des
Canadiens admirent les institutions les Etats-Unis,
qu'ils considèrent leurs lois meilleures que les nô-
tres, leur système scolaire préférable au nôtre, leur
forme de gouvernement supérieure à la nôtre ? Non,
il n'y a rien de tout cela.

Le partisan de l'annexion ne songe par à ces
choses. Il favorise l'annexion, simplement parce
qu'il désire avoir un libre accès au marché améri-
cain, parce qu'il désire voir disparaître les barrières
qui séparent les deux pays.

Qu'on lui accorde le libre-échange, et quel mo-
tif y trouvera-t-il pour continuer à être partisan de
l'annexion ? Il auha obtenu ce qu'il désire. Il n'y a
pas lieu <le supposer que l'adoption de cette poli-
tique conduirait à l'annexion, et rien n'autorise à
dire que les relations intimes dans le commerce et
l'autonomie distincte en politique sont des choses
incompatibles.

Les diyers membres de la confédération améri-
caine ont vécu ensemble sous le régime de l'union
commerciale, depuis l'organisation de cette forme
de gouvernement jusqu'en 1860. Mais l'union
commerciale, ou la réciprocité absolue, avec des
relations commerciales plus intimes, a-t-elle lié
les deux parties du peuple américain ? Loin de là,
la nature de leurs sentiments, de leurs vues et de
leurs aspirations était aussi distincte quand la
rébellion éclata en 1861, qu'elle l'était, quand la
constitution des Etats-Unis fut rédigée en 1789.
Cette union commerciale n'eut pas l'effet de rap-
procher ces deux sections des Etats-Unis et de ne
faire qu'une autonomie politique, bien que l'union
politique des deux parties fût parfaite et complète
depuis près de soixante-quinze ans.

Il en sera probablement ainsi de nous. Nous
pourrons avoir des relations commerciales plus
intimes avec les Etats-Unis, sans qu'elles tendent
à anéantir notre autonomie politique des provinces
du Canada.

Dans tous les cas, il est inutile de parler d'an-
nexion ; ce que nous désirons, c'est une liberté
commerciale plus étendue-l'accès libre au marché
de nos voisins-des relations pacifiques et amicales
avec nos frères des Etats-Unis, un marché et une
amélioration sensible dans notre condition.

La question de l'union politique n'est probable-
ment pas une question à être décidée par notre
génération. Il n'est pas besoin de nous inquiéter à
son sujet et nous pouvons en sûreté la laisser à
elle-même, et porter toute notre attention sur une
question d'une importance immédiate et pratique-
la question du libre accès à notre marché national.

Une autre objection qu'on soulève contre la réci-
procité absolue, c'est qu'elle ruinera nos manufactu-
riers. Eh bien ! je suppose que, quand l'honorable
monsieur aura reçu les circulaires qu'il a adressées
aux manufacturiers, il connaîtra mieux ce qu'ils
pensent à ce sujet.

J'ai eu des conversations avec un grand nombre
de manufacturiers, et je ne crois pas que ce résul-
tat soit à craindre ; mais dans le cas où il le serait,
la grande majorité du peuple canadien doit-elle se
soumettre aux charges, aux taxes, à la perte de
son marché naturel, parce que les petites classes
manufacturières souffriraient un peu, si nos grandes
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classes de producteurs jouissaient d'une prospérité
plus considérable ?

Nous pourrions tout aussi bien dire que les
manufacturiers nous ruinent, niais que notre poli-
tique tende à favoriser leurs intérêts ou -non-et je
crois qu'elle les favoriserait-mais qu'elle leur soit
favorable ou non, je suis prêt à appuyer une poli-
tique qui sera avantageuse aux quatre-vingt-dix-
neuf centièmes de notre population.

Dans le cours de ses observations, mon honorable
ami, le premier ministre, a fait allusion à la lettre
publiée par l'honorable Edward Blake, et il a cité
en les approuvant, certaines opinions émises par
cet honorable monsieur, qui occupait récemment
un siège dais cette chambre. Je désire lire quel-
queschose que M. Blake a dit et qui s'applique à
lui et â son parti.

Il dit dans cette lettre:
La politique conservatrice canadienne n'a pas réalisé

les prévisions de ses promoteurs.
Sir JOHN A. MACDONALD : Nous avons

entendu cela avant ce jour.

M. CHARLTON: La chambrenel'apas entendu,
et, dans le cas contraire, elle l'entendra de nouveau.
Dans leur admiration pour M. Blake, je suis con-
vaincu que les honorables députés de la droite
seront heureux d'entendre répéter les paroles qu'il
leur adresse. * Je crains réellement que l'honorable
premier ministre n'ait pas lu cette partie de la
lettre de M. Blake que jevais citer. M. Blake dit:-

Elle a eu une tendance, ainsi qu'on le prédisait il y a
douze ans, vers la désorganisation et l'annexion, et non
vers la consolidation et le maintien de l'union britanni-
que dont ils prétendent être les gardiens naturels.

Elle nous a laissés avec une faible population, une pau-
vre immigration et un Nord-Ouest encore désert; avec
une augmentation énorme de notre dette publique et de
nos obligations annuelles. Un système extravagant de
dépenses et un tarif injuste et coûteux ; avec des mar-
chés restreints pour nos besoins, soit pour vendre ou
acheter, et toute cette suite de maux (rendus plus inten-
ses parnos conditions spéciales) qui en proviennent; avec
un trafic détourné de ses voies naturelles et dirigé forcé-
ment vers d'autres voies qui sont par là même moins
profitables; avec des relations difficiles et une barrière
fiscale menaçante, nous rendant de plus en plus étrangers
avec la puissante nation de langue anglaise qui est au sud,
nos voisins et nos parents avec lesquels nous devrions être,
comme il a été promis que nous serions. sur un pied de
généreuse amitié et de relations libérales.

De mal en pis: elle nous a laissés avec des notions
fausses sur l'honnêteté publique et une sombre apathie
pour l'opinion publique; avec des animosités de races, de
religions et de provinces plutôt enflammées qu'apaisées;
avec un parlement servile, un pouvoir exécutif autocrate,
des divisions électorales corrompues et des classes
d'hommes corrupteurs; avec une confiance en soi dimi-
nuée et une tendance à compter davantage sur la caisse
publique et sur l'aide des 1éjslatures; elle nous a encore
aissés en proie à un espnt vaniteux et arrogant, bien

éloigné de la véritable virilité, prônant bien haut des
choses impossibles et des sentiments outrés, et laissant de
côté les faits et les véritables idées.

Elle nous a laissées les mains liées, avec notre avenir
compromis, et dans un tel embarras u.e, soit que nous
restions .immobiles, soit que nous marchions, il nous faut
encourir des périls qu'autrement nous aurions pu éviter
ou affronter avec de plus grandes chances de succès.

Voilà ce que l'honorable monsieur, pour qui le
remier ministre a une sigrande admiration, dit
e lui et de son gouvernement.
Ecoutons ce que dit M. Blake de la politique que

le parti libéral a adoptée et préconisée durant les
deux ou trois dernières ,années, la politique que le
parti libéral a soumise au pays et la politique qu'il
exalte en ce moment:

Bien que le marchélibre que le Royaume-Uni, d'après
une concelition juste de ses ropres mtérêts, ouvre cons-
tamment au monde entier, *Oit pour nous d'une grande
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valeur, et bien que l'on doive faire tous les efforts sug-
gérés par laprudence poury augmenter nos exportations
là et ailleurs, cependant, les résultats de tels eiorts doi-
vent être bien au-dessous de ceux qui nous viendraient
d'un marché libre sur tout notre continent.

Le tarif des Etats-Unis (à moins que des -droits très
élevés ne soient imposés de nouveau sur les sucres) sera
longtemps, comme le nôtre, excessivement protecteur;
cependant, il reste l'espoir, basé sur les dernières élec-
tions qui y ont eu lieu, que des vues économiques plus
saines que celles du présent congrès prévaudront, et que
leur tarif sera modifié dans le sens d'une plus grande
modération et d'une manière plus favorable au consom-
mateur que celui qui précédait le bill-McKinley ; et l'on
se rapprochera probablement de ce que l'on appelle un
tarif de revenu, bien que protecteur en fait.

Dans les circonstances, la réciprocité absolue avec les
Etats-Unis, assurée pour un grand nombre d'années (bien
qu'accompagnée de tarifs plus élevés contre le reste du
monde que, pour ma part je ne les veux) nous donnerait,
en pratique, le grand avantage d'une mesure de libre-
échange, beaucoup plus étendue que celle que nous avons
maintenant ou que nous pouvons autrement obtenir ;
elle favoriserait grandement nosintérêts matériels, aide-
rait nos industries naturelles, les plus considérables, les
plus substantielles et les plus remplies de promesses, elle
créerait une affluence de population et de capitaux, dé-
terminerait un développement rapide de forces et de res-
sources matérielles maintenant inexploitées; en trois
mots, elle donnerait des hommes, de l'argent et des mar-
chés.

Elle opérerait donc un bien général et durable. Et,
bien qu'en produisant comme le fait tout grand change-
ment, un dérangement temporaire dans le commerce et
des pertes locales, elle donnerait un rude coup à quelques
industries chancelantes que le tarif seul a fait naître et
qu'il a nourries; elle stimulerait l'ardeur d'un grand
nombre de manufacturiers, qui ne sont pas accoutumés à
la concurrence, et en forcerait d'autres à adopter des
méthodes spéciales et améliorées de production et de dis-
tribution qu'un grand marché autorise et exige, au grand
avantage du consommateur en général.

Voilà l'opinion de l'honorable Edward Blake-
premièrement, sur le gouvernement actuel; secon-
dement, sur les résultats qui suivront probablement
l'adoption de la réciprocité absolue avec les Etats-
Unis, et les membres du gouvernement ne peuvent
pas, à mon avis, être satisfaits de la manière dont
ces deux points ont été traités par l'ancien chef de
l'opposition.

M. FOSTER : Pourquoin'a-t-il pas appuyé votre
politique ?

M. CHARLTON: Vous avez entendu ce qu'il a
dit et vous pouvez juger par vous-même. L'hono-
rable ministre me pose une question et il peut lui-
même y répondre. Je n'ai pas besoin de dire pour-
quoi M. Blake n'a pas appuyé la politique de notre
parti; il n'a certainement pas appuyé la politique
du ouvernement.

J ai remarqué dans la North American Review,
publiée dans le cours du présent mois, un article
écrit par le haut-commissaire du Canada, intitulé
" La conspiration Wiman." Il m'est impossible
de comprendre comment un projet qui a été com-
menté et préconisé dans la presse et dans les assem-
blées publiques, comment une politique, qui est
devenue la politique d'un grand parti et qui a
mérité l'appui qu'elle a reçu dans le Canada, peut
être appelée une conspiration.

Le haut commissaire cherche évidemment à se
gagner l'opinion américaine. En effet, il dit aux
Américains : N'ayez pas de relations avec ces mau-
vais grits ; il ont condamné le gouvernement à
raison de sa conduite libérale à votre égard sur la
question des pêcheries ; ils ont blâmé le gouverne-
ment, chaque fois qu'il a fait des 'concessions aux
Etats-Unis ; ils ne sont pas vos amis et nous le
sommes; accordez votre confiance aux conserva-
teurs et rejetez les grits.
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Cet article est de nature à produire un bien petit
effet. Je répète que l'accusation, allant à dire que
la réciprocité absolue est une conspiration, est
entièrement fausse. Elle n'a pas le moindre carac-
tère d'une conspiration. Elle a été discutée d'année
en année, elle a été adoptée par le parti libéral
comme le programme avec lequel le parti se pré-
senterait au peuple. C'est la politique que défend
le parti libéral, et c'est la politique avec laquelle le
parti libéral remportera la victoire. Ce n'est pas
une conspiration, mais c'est un grand mouvement
dans l'intérêt de la majorité du peuple, dans le but
d'obtenir des relations meilleures entre les peuples
de langue anglaise sur ce continent. Il est ridicule
de dire que ce mouvement est une conspiration.

Ensuite, nous voyons dans la même revue un
article écrit par un ancien gouverneur-général du
Canada, le marquis de Lorne ; et le marquis nous
dit que le résultat de la dernière élection prouve
que e Canada veut rester ce qu'il est. Tout petit
personnage que je sois, je me permettrai de ne pas
partager l'opinion de Sa Seigneurie, le marquis.

Je crois que le résultat des dernières élections
prouve la puissance de la calomnie, la puissance
des faux rapports, la puissance de la délimitation
arbitraire des comté, la puissance des officiers re-
viseurs, la puissance du bureau des impressions
entre les mains du gouvernement, avec le pouvoir
de changer les listes des électeurs, le pouvoir d'ac-
corder un temps insuffisant pour examiner une
grande question d'intérêt public. C'est ce que les
dernières élections prouvent, et tout cela a contri-
bué à produire le résultat obtenu dans ces élec-
tions.

M. IVES: La puissance des greenbacks.
M. CHARLTON: Quiconque voudra insinuer.

qne nous avons obtenu de l'aide des propriétaires
de ranches dans le Texas, le Montana, ou. dès
chemins de fer américains, ou de toute autre source
dans les Etats-Unis, dira une fausseté; niais nous
avons été combattus par un gouvernement qui con-
trôle un chemin de fer important, qui a mis des
trains spéciaux au service des électeurs qui allaient
voter et qui a favorisé le gouvernement de toute
son influence.

Nous avons lutté avec un gouvernement qui a à
sa disposition des fonds considérables qu'il se pro-
cure par des moyens dont il ne serait pas convena-
ble de parler dans cette chambre. Nous étions en
présence d'un parti politique qui contrôlait ces
élections par des influences peu honorables et pa-
triotiques, tandis que le parti libéral combattait
livré à ses seules ressources et à sa propre habileté.
Nous avons pu obtenir la sympathie d'un certain
n6mbre d'Américains, qui voyaient que nous lut-
tions pour faire adopter une politique large et
avantageuse, mais en dehors de cette sympathie
nous n'avons rien reçu.

M. LANDERKIN : Les Canadiens des Etats-
Unis sympathisaient avec nous, mais non les pro-
priétaires de ranches dans le Texas.

M. CHARLTON,: Oui, c'est cela. Laissez-moi
revenir à la question de la réciprocité. Le premier
ministre et le ministre des finances, et, si je ne me
trompe, tous les autres membres du cabinet se sont
déclarés ouvertement les ennemis acharnés du seul
genre de réciprocité que nous puissions obtenir des
Etats-Unis. Je puis commettre une injustice à
L'égard de mon honorable ami,: le ministre. de
finances, mais j'infère de son discours de l'autr
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jour qu'il propose encore de flétrir comme une tra-
hison, la défense de la réciprocité absolue, et qu'il
n'avait pas la moindre idée d'accepter un traité de
réciprocité absolue. Qu'il me permette de lui dire
que s'il exige autre chose qu'une réciprocité abso-
lue, à mon avis, il subira inévitablement un échec,
et si les opinions exprimées par le ministre des
finances représentent celles d'après lesquelles le
gouvernement se propose de procéder, je le regret-
terai dans l'intérêt de notre pays. Si le gouverne-
ment refuse de modifier en aucune manière les dis-
positions dans lesquelles il se trouve, d'après le
ministre des finances, je le regretterai.

Je reconnais à l'honorable ministre le mérite des
efforts qu'il a faits pour nous procurer quelque
chose, en remplacement (le ce grand bienfait que le
parti libéral du Canada cherche à obtenir pour
notre pays. J'ignore jusqu'à quel point l'honorable
ministre a pu supposer que ce qu'il a cherché à
obtenir, remplacerait le commerce américain, mais
l'automne dernier, il a été aux Antilles, et le résul-
tat de sa mission ne peut guère être considéré
comme très brillant. Nous constatons que le désir
d'avoir la réciprocité avec les Etats-Unis est si vif,
que la Guyane et d'autres dépendances de la Cou-
ronne -e veulent point accepter nos offres de réci-
procité, vu qu'elles désirent avoir accès au marché
américain, conformément aux dispositions du tarif-
McKinley. Je suppose que ce commerce des An-
tilles doit être considéré comme important, beau-
coup plus important qu'il ne m'a paru par les
données statistiques que j'ai pu me procurer. Je
suis, en effet, très surpris de la faible somme de
notre commerce avec ces pays.

Le ministre des finances sait peut-être-bien qu'il
eût dû le savoir avant de se rendre aux Antilles-
qu'en général le mulâtre ou le noir des Antilles est
un être dont les besoins sont très limités et facile-
ment satisfaits. J'ai apris qu'à peu près tout ce
qu'il lui faut pour se vêtir c'est cinq verges de coton
par année, et qu'un quart d'acre de bananiers, qui
n'a besoin d'être renouvelé que tous les cinq ans,
suffit pour faire vivre une famille, pendant que
dans l'intervalle, il peut se balancer dans son hamac.
Ces gens-là n'ont pas besoin de nos chevaux, ni de
nos bestiaux, ni (le nos moutons, ni de notre orge,
ni de notre laine, ni de nos peaux, ni de nos œufs;
et quand même ils en auraient besoin, ils n'ont pas
d'argent pour les acheter.

M. FOSTER: Ils mangent du coton dans ce
pays-là.

M. CHARLTON: Ils n'en ont pas beaucoup à
manger après qu'ils en ont pris cinq verges pour se
vêtir, si le rendement en est aussi faible qu'on le
représente. J'ai pris la peine de consulter les docu-
ments officiels pour voir quelle était la somme de
notre commerce avec ces pays, et jusqu'à quel point
ce commerce pouvait être développé, et j'ai cons-
taté que l'an dernier, nous avions exporté aux An-
tilles, y compris les îles anglaises, danoises, fran-
caises et espagnoles, et Haïti, des produits agricoles
pour une valeur de $229,882, et dans l'Amérique
du sud, pour une valeur de $27,452. Nos exporta-
tions de produits agricoles dans tous les autres
pays, sauf aux Etats-Unis, dans la Grande-Breta-
gne et à Terreneuve, se sont élevées à $236,919.
Nos exportations de produits agricoles dans tout le
monde, abstraction faite des pays que j'ai menti-
onnés, ont été de $494,193, tandis que nous avons
exporté, aux Etats-Unis seuls, pour une valeur de
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$7,519,000 de ces produits, soit quinze fois plus que
nous n'avons exporté dans tout l'univers, à l'excep-
tion de la Grande-Bretagne et de Terreneuve. Je
constate que nos exportations d'animaux et de leurs
produits dans toutes les Antilles ont été de $23,382,
dans l'Amérique du sud, de $843, et dans tous les
autres pays, moins les Etats-Unis, la Grande-Bre-
tagne et Terreneuve, de $260,920.

Ceci forme une valeur totale de $285,145 d'ani-
maux et de leurs produits que nous avons exportés
dans le monde entier, à l'exception des pays que
j'ai mentionnés, pendant que nous avons exporté
aux Etats-Unis pour une valeur de $5,966,000
d'animaux et de leurs produits, soit vingt fois au-
tant que ce que nous en avons exporté dans tout
l'univers, la Grande-Bretagne et Terreneuve ex-
ceptés. Nous avons même exporté aux Etats-
Unis des articles fabriqués pour une valeur de
$2,667,282, soit près de 47 pour cent de tous les
articles fabriqués que nous avons exportés dans
l'univers entier. Nos exportations aux Etats-
Unis d'articles fabriqués ont dépassé de $686,000 le
montant de celles que nous avons faites dans le
reste du monde, la Grande-Bretagne exceptée.
Comient allez-vous remplacer ce commerce ?
C'est impossible. En dépit même des restrictions
actuelles, au moyen desquelles les gouvernements
des deux pays cherchent à détruire complètement
le commerce entre le Canada et les Etats-Unis, ce
dernier pays nous fournit un marché dont nous ne
pouvons pas nous passer. On parle beaucoup de
tarif différentiel.contre l'Angleterre, mais ce qui
me préoccupe, c'est le danger d'un tarif difféei-
tiel contre nous-mêmes. Nous avons évité soi-
gneusemnent de nous soumettre à l'imposition de
taxes dans ce pays au profit de l'Angleterre.
Nous ne payons que le traitement du gouverneur
général, et nous ne permettrions pas à l'Angle-
terre de nous imposer des tributs sous aucune
forme, soit sous forme de droits de timbre, des
droits de douane ou impôts sur le revenu. Nous
ne paierons pas un sou de cette façon. Nous
nous révolterions avant de consentir de donner à
FAngleterre ce pouvoir de nous taxer en aucune
façon, et cependant, nous parlons de tarif différen-
tiel contre l'Angleterre. Nous parlons de nous
priver de marc hés avantageux, d'adopter une
politique qui nous nuit, quinuit à notre dévelop-
peinent et à notre prospérité. Nous parlons de
faire cela parce que ça nuira à d'autres. Nous
sommes chargés de prendre soin des intérêts cana-
diens; il est de notre devoir de favoriser la pros-
périté du Canada, et l'Angleterre est capable de
veiller elle-même à ses intérêts. Nous devons
travailler pour nous-mêmes, et si nous pouvons
obtenir de grands avantages au moyen de traités
de commerce avec les Etats-Unis, il est de notre
devoir et c'est notre droit de le faire.

Nous avons un Jérémie politique dans la person-
ne de mon honorable ami, le premier ministre, qui
nous fait des prédictions lugubres touchant des
révolutions dont les Etats-Unis seraient le théâtre,
et nous avons un pharisien politique, dans la per-
sonne de mon honorable ami, le ministre des finan-
ces. Il y a bien des années, vivait un homme qui
remerciait Dieu de ce qu'il n'était pas comme le
reste des hommes ; et l'honorable ministre des
finances s'est hautement félicité, l'autre jour, de
n'être pas aussi méchant que les grits. Il a dit
qu'il conseillait aux membres de l'opposition d'avoir
quelque foi dans le Canada, dans les choses du
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Canada. Mais, M. l'Orateur, nous avons foi dans
les choses du Canada. Nous désirons favoriser les
intérêts du Canada; nous désirons faire en sorte
que les choses du Canada offrent à l'univers une
meilleure apparence qu'aujourd'hui ; et pour que
ce désir se réalise, nous prenons la liberté d'indiquer
les erreurs qui ont été commises. Y a-t-il du mal
à cela ? Nous prenons la liberté de condamner les
bévues qui ont été faites. Y a-t-il du mal à cela?
Nous nous permettons de dénoncer l'insouciance
avec laquelle ce gouvernemeut a augmenté notre
dette et accru nos dépenses, au point de nous lier
les mains et d'empêcher le pays de se développer
comme il le devrait. Nous déplorons et dénoncons
la mauvaise administration de ce pays, et en faiisant
tout cela, nous faisons ce que les intérêts de ce pays
requièrent de la part d'une opposition honnête et
fidèle. Nous faisons cela par loyauté au Canada,
par un désir de voir les choses en Canada devenir
plus prospères qu'elles ne le sont aujourd'hui; et
lorsque mon honorable ami entreprend d'exposer
tout ce qui est vrai, juste et honnête, et nous con-
seille d'avoir plus d'égards pour les choses du
Canada, nous pouvons lui renvoyer son conseil et
lui dire ainsi qu'à ses collègues, qu'ils feraient bien
d'adopter une politique propre à améliorer les cho-
ses du Canada et à favoriser sous tous les rapports
les intérêts du pays. Conformément à ce désir de
favoriser les intérêts du Canada, nouscroyons avoir
découvert et nous indiquons au peuple canadien un
nouveau chemin vers la prospérité. Nous pouvons.
nous tromper ; nous ne prétendons pas être infail-
libles; mais nous prétendons que nos intentions sont
bonnes. Examinons un instant notre position, et si
nous nous trompons, qu'on le montre ; mais si nous
avons lieu de croire que nous ne nous trompons pas,
il est de notre devoir de donner nos raisons.

En discutant la réciprocité, nous ne parlons pas
d'une question purement et entièrement spécula.
tive et théorique, mais c'est une question dont nous
pouvons parler sciemment. Le Canada a eu autre-
fois la réciprocité partielle, pendant douze ans,
quoique nous n'en ayons pas retiré tous les avan-
tages que nous procurait la réciprocité absolue.
Nous commençâmes la première année avec des
exportations de toutes les provinces qui forment
aujourd'huilaconfédération,s'élevantà$10,473,000;
la dernière année, la valeur de ces exportations
atteignit $39,950,000, soit une augmentation de
$29,027,000 en douze ans. Depuis l'abrogation de
ce traité, il s'est écoulé vingt-quatre ans, et l'an
dernier, les exportations des mêmes provinces du
Canada aux Etats-Unis ont été de $40,522,000,
accusant une augmentation de $572,000 seulement
sur celle de 1866. Tandis que sous la réciprocité
nous avions une augmentation moyenne de $2,418,-
000 par année, l'augmentation annuelle n'a été, en
moyenne, que de $23,800 par année de 1866 à 1890,
pendant les vingt-quatre années durant lesquelles
nous n'avons pas eu la réciprocité ; en d'autres
termes, l'augmentation de nos exportations sous le
régime de la réciprocité avait été cent fois plus
grande qu'elle ne l'a été depuis que la réciprocité,
a été refusée au Canada. Il est impossible d'échap-
per à cet argument. Si nos exportations avaient
continué d'augmenter dans la même proportion que
de 1854 à 1866, elles seraient aujourd'hui de
$98,000,000, au lieu de $40,000,000 ; et sous l'em-
pire du nouvel état de choses créé par, le tarif-
McKinley, aux Etats-Unis et la politique de res-
triction adoptée au Canada, il est probable que le
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chiffre de nos exportations va être réduit au-des-
sous de ce qu'il était en 1866; il est probable que
l'exportation de nos produits dans ce grand pays
de 65,000,000 d'habitants sera moindre qu'elle ne
l'était en 1866, alors que la population de ce pays
n'était que de 35,000,000 d'habitants.

Je me permettrai maintenant de demander si la
réciprocité absolue serait désirable. Je pourrais
demander en même temps si des barrières doua-
nières seraient à désirer entre toutes les provinces
de la confédération canadienne. Serait-il à dési-
rer qu'il y eût une barrière douanière entre Onta-
rio et Québec, une autre entre Québec et le Nou-
veau-Brunswick, et une autre entre le Nouveau-
Brunswick et la Nouvelle-Ecosse . Pas un homme
de bon sens ne répondrait affirmativement; tout
le monde dirait non. Eh bien! lorsque les Etats-
Unis furent formés en république, s'ils avaient été
divisés en groupes d'Etats, et que des barrières
douanières eussent été établies entre ces groupes, le
développement de ce pays aurait-il été aussi grand
qu'il l'a été ? Supposé que les Etats de la Nou-
velle-Angleterre, ceux du sud et ceux de l'ouest
eussent tous été formés en groupes d'Etats, et
que ces groupes eussent, été séparés par des bar-
rières douanières, personne ne supposera que ce
pays eût atteint la grandeur à laquelle il est arrivé.
Or, je demanderai quelle différence il y aurait,
sous le rapport de la nature, de la géographie, du
commerce entre des barrières douanières établies
entre les diverses provinces de la confédération, et
une barrière douanière entre ces provinces et les
Etats-Unis. En quoi une barrière douanière entre
Ontario et Québec diffère-t-elle d'une autre entre
Ontario et New-York ? Elle diffère en ce que la
barrière douanière entre Ontario et New-York est
vingt fois plus désastreuse que n'en serait une entre
Ontario et Québec, parce que le marché de New-
York est vingt fois plus important pour nous que
celui de Québec.

Si nous groupons les provinces de la confédéra-
tion, nous constatons que ces groupes ont de l'affi-
nité géographique et commerciale avec des groupes
d'Etats Américains. Les Etats de la Nouvelle-
Angleterre et des bords de la mer sônt le marché
naturel des provinces maritimes, et toute politique
qui prive ces contrées de la liberté de commercer
entre elles est désastreuse, à chacune d'elles. Nous
voyons qu'Ontario et Québec appartiennent natu-
rellement au groupe de la Nouvelle-Angleterre et
des Etats du milieu, au point de vue commercial,
et toute politique qui empêche ces contrées de
commercer librement entre elles, est désastreuse à
chacune d'elles. De même, le Manitoba et les terri-
toires du Nord-Ouest font naturellement partie de
la vallée du Mississipi, et tout ce qui empêche ces
régions de commercer librement entre elles, est
désastreux à chacune d'elles. La Colombie An-
glaise et les Etats de la côte du Pacifique consti-
tuent naturellement un groupe géographique, et
toute restriction du commerce entre ces régions est
désastreuse à chacune d'elles. Je maintiens donc
avec le parti libéral que si le libre-échange entre
quarante-quatre états produit de bons effets, il en
produirait de meilleurs encore s'il existait dans
cinquante et un états ; il assurerait aux sept pro-
vinces de la confédération des avantages égaux à
ceux qu'il a assurés aux quarante-quatre Etats de
l'Union Américaine. Je pourrais développer cette
thèse davantage, mais je m'en abstiendrai, vu que
j'ai déjà retenu longtemps la chambre.
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Quelle est donc la question qui se présente
aujourd'hui devant le pays ? C'est, d'un côté, la
protection et une blague usée, et de l'autre le libre-
échange continental, entre tous les pays de langue
anglaise de l'Amérique.

Telle est la position, M. l'Orateur, et si je pou-
vais y arriver, je voudrais convaincre l'honorable
ministre des finances de l'immense importance qu'il y
a pour le Canada, d'avoir accès à ces grands marchés
achalandés par 65,000,000 de population, dont
6,000,000 sont concentrés dans des villes situées
presqu'à nos portes, pour l'approvisionnement
desquelles nous avons des avantages supérieurs
à ceux des Etats du Nord-Ouest. Nous sommes
à la tête des voies de communication. Je me rap-
pelle, M. l'Orateur, cette coutume des Chinois qui
lors des éclipses de lune frappent sur des gongs,
crient à tue-tête, font un tintamarre d'enfer pour
empêcher le dragon de dévorer cette planète, et
nos amis de la droite me font penser à ces Chinois,
car ils ont adopté la même manière d'agir, dans
cette question de réciprocité. Nous nous trouvons
sur la route conduisant à une prospérité et un com-
merce plus grands et lorsque nous proposons de
prendre par cette route, nous nous voyons accueillis
par une bordée de cris et d'accusations.de déloyauté,
de trahison masquée, d'annexion, et par des appels
aux préjugés et aux passions des masses, dans le
but d'empêcher le dragon de dévorer le peuple,
dans le but d'empêcher le peuple canadien d'adop-
ter cette politique éminemment favorable à ses inté-
rêts. Est-il déloyal de rechercher le progrès ?
Est-il déloyal de travailler à la prospérité du
Canada ? Est-il déloyal d'essayer de prêter de
l'expansion au pays'? Est-il déloyal de désirer
obtenir pour notre population une plus grande
somme de richesse, le développement de ses res-
sources, et de la rendre plus puissante et plus
riche? Si toutes ces fins sont déloyales, alors le par-
ti libéral est composé d'hommes déloyaux, depuis
le premier jusqu'au dernier.

Est-il loyal de semer les germes dangereux de la
discorde? Est-il loyal de piller des millions d'hom-
mes au profit d'un petit nombre de monopoleurs ?
Est-il loyal de couvrir de l'égide de la loi les vues
et les spéculations de ces hommes ? Est-il loyal de
refuser aux populations du Canada l'accès à leurs
meilleurs marchés, parce qu'ils pourraient nuire à la
prospérité de quelques individus ? Est-il loyal de
mettre en danger la paix entre l'Angleterre et
l'Amérique par des bravades ridicules et <le saper
l'avenir de notre jeune pays? Si tel est le cas,
alors, du côté droit de la chambre siège le parti
loyal, car il veut tout cela, et il paraît avoir les
chances d'accomplir ses projets.

Nous, de ce côté-ci de la chambre, nous sommes
loyaux envers le Canada. Pourquoi? Parce que
nous voulons favoriser les meilleurs intérêts du
Canada, parce que nous voulons ramener au Canada
des milliers et des milliers de ses enfants qui l'ont
abandonné ; parce que nous désirons attirer au
Canada la meilleure classe d'émigrants de l'Europe;
parce qu'e nous voulons exploiter les richesses du
Canada, dans ses champs, ses forêts, ses mines,
ses mers ; parce que nous voulons couvrir ses prai-
ries de fermes, de villages et de villes. Nous som-
mes loyaux envers le Canada, parce que nous
voulons développer ses ressources, et j'ai lieu de
croire que nous poursuivons une politique destinée
à produire ces résultats. Nous affirmons sans
crainte que nous sommes loyaux envers le Canada.

M. CHARLTON.

Mais, M. l'Orateur, nous sommes égalementloyaux
envers l'Angleterre. Nous désirons favoriser
cette politique -d'accord et de bonne volonté qui
affermira toute la race anglo-saxonne. Nous dési-
rons faire disparaître toutes les difficultés qui mena-
cent la paix entre ces deux grandes nations ; nous
désirons adoucir toute aspérité qui pourrait mena-
cer la paix entre l'Angleterre et les Etats-Unis, en
prévenant toute cause de guerre pouvant surgir au
Canada.

Et si notre politique réussit, si le Canada et les
Etats-Unis se mettent en relations plus intimes, si
ces questions irritantes peuvent être réglées et
qu'une ère de réciprocité illimitée soit inaugurée,
le parti qui obtiendra de tels résultats est un parti
profondément loyal envers l'Angleterre et ses
intérêts. Et nous sommes loyaux envers toute la
race de langues anglaise, parce que tout ce qui
tend à rendre plus cordiales et plus amicales les
relations du Canada avec les Etats-Unis, sert une
politique favorable à la race anglaise dans le double
hémisphère de l'est et de l'ouest. Mais, M. l'Ora-
teur, il existe sur le globe, aujourd'hui, cent dix
millions de popu!ation parlant la langue anglaise ;
et cette race est propriétaire de plus de la moitié des
richesses du monde civilisé. Elle fait les trois-
cinquièmes du commerce du monde entier ; elle
fait les trois-cinquièmes des transports du monde
entier; elle manufacture les trois-cinquièmes du
fer du inonde entier ; elle manufacture les trois-
cinquièmes de l'acier du inonde entier ; elle fabri-
que 65 pour cent des produits manufacturés du
monde entier, et toute politique faite en vue de
semer la discorde entre les diverses branches de
cette race, est une politique que nous devrions una-
nimement réprouver. La discorde signifie ruine;
l'union et l'amitié ont pour conséquences la paix et
la sécurité.

L'Europe est couverte d'armées ; son sol retentit
du pas cadencé des soldats, et, tôt ou tard, on y
verra surgir une guerre plus sanglante que jamais
l'histoire n'en a enregistrée. Le bien-être de la
race anglo-saxonne a des intérêts communs, et toute
politique consolidant les divers pays anglo-saxons
répandus sur la surface du globe, est une politique
concue en vue des meilleurs intérêts de la civilsa-
tion', et une politique qui, dans un moment de dan-
ger, pourra assurer le maintien de la race. Le parti
libéral du Canada a une mission, et cette mission
est d'encourager des rapports plus cordiaux, plus
amicaux entre les deux grandes branches de la
famille anglo-saxonne sur ce continent ;, et ce parti
croit et sait que la réciprocité absolue est le talis-
man qui apportera la paix et .l'amitié sur ce conti-
nent, et deviendrait un facteur puissant en pro-
duisant les mêmes résultats dans tous les groupes
anglo-saxons sur la surface du globe.

Les articles un, deux, trois, etc., jusqu'à dix
sont adoptés.

Résolution lue une seconde fois et adoptée.

Sir JOHN-A. MACDONALD propose-
Que les dites résolutions soient renvoyées à un comité

spécial composé de Sir Hector Langevin, M. Hazen et M.
Corbould, et de l'auteur de la motion pour préparer et
rapporter le projet d'une adresse en réponse au discours
de Son Excellence aux deux chambres du parlement.

La motion est adoptée.

Sir JOHN-A. MACDONALD, du comité nom'-
mé pour préparer et rapporter le projet d'une
adresse en réponse au discours de Son Excellence
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le gouverneur général aux deux chambres du par-
lement, rapporte le projet d'une adresse, qui est
lu une première et une seconde fois, et ordonne
qu'elle soit grossoyée et présentée à Son Excellence
par les membres de la chambre qui appartiennent
au Conseil privé.

SUBSIDES.
M. FOSTER : Je propose-

Que mardi prochain, cette chambre se formera en
comité pour prendre en considération les subsides qui
doivent être accordés à Sa Majesté.

La motion est adoptée.

VOIES ET MOYENS.
M. FOSTER: Je propose-

Que, mardi prochain, la chambre se forme en comité,
pour prendre en considération les voies et moyens pour
pélever les subsides qui doivent être accordés à Sa

ajesté.
La motion est adoptée.

RAPPORTS.

Les comptes publics du Canada pour l'exercice
expiré le 30 juin 1890.-(M. Foster).

Un relevé des mandats émis par le gouverneur
général.-(M. Foster).

Le rapport de l'auditeur-général sur les comptes
des crédits, pour l'exercice expiré le 30 juin 1890.-
(M. Foster).

Le rapport annuel du ministre des travaux pu-
blics pour l'année expiré le 30 juin 1890.-(Sir He>
tor Langevin).

Le rapport annuel du département de la marine,
pour l'exercice expiré le 30 juin 1890.-(M. Tup-
per).

Un rapport supplémentaire sur l'inspection des
bateaux à.vapeur; commissaires de havres, etc.-
<M. Tupper).

Le rapport sur la preuve relative au transport
des chargements de pont.-(N. Tupper).

La preuve faite sur le commerce d'exportation
du bétail du Canada.-(M. Tupper).

Le rapport annuel du département de l'Intérieur
pour l'année 1890.-M. Q)ewdney).

Le rapport annuel du département des affaires
des Sauvages pour l'année expirée le 31 décembre
1890.-(M. Dewdney).

Un rapport sommaire de la commission géolo-
gique pour l'auinée 1890.-(M., Dewdney).

Le rapport du directeur général des Postes pour
l'exercice expiré le 30 juin 1890.-(M. Haggart).

Sir JOHN-A. MACDONALD: Je propose que la
'chambre s'ajourne.

La motion est adoptée, et la séance est levée
à 5.25 heures P.M.

CHAMBRE DES COMMUNES.

MARI, 5 mai 1891.

La séance est ouverte à trois heures.

PRIÈRE.
RAPPORTS.

Rapport, relevés et statistiques du revenu de
lIntérieur du Canada pour l'exercice expiré le 30
juin 1890.-(M. Costigan).

Rapport sur l'inspection des poids et mesures et
gaz, supplément No. 2 du rapport du département
du revenu de l'Intérieur, pour l'exercice expiré le
30 juin 1890.-(M. Costigan).

Le rapport du Secrétaire d'Etat pour l'année
expirée le 31 decembre 1890.-(M. Chapleau).

Le rapport des examinateurs du service civil du
Canada pour l'année civile 1890.-(M. Chapleau).

Liste du service civil du Canada, 1890.-(M.
Chapleau).

Le rapport du ministre de l'agriculture du
Canada pour l'année civile 1890.-(M. Haggart).,

Le rapport du haut-commissaire du Canada,
avec les rapports des agents dans le Royaume-
Unis, pour l'année 1890.-(M. Haggart).

Le rapport du directeur et des officiers des
fermes expérimentales, pour l'année 1890.-(M.
Haggart).

Le rapport annuel du ministre des chemins de
fer et canaux pour le dernier exercice du 1er juillet
1889 au 30 juin 1890, sur les travaux placés sous
son contrôle.-(Sir John-A. Macdonald).

Tableaux du commerce et de la navigation du
Canada, pour l'exercice expiré le 30 juin 1890,
d'après les relevés officiels.-(M. Bowell).

OBSERVATION DU DIMANCHE.
M.CHARLTON : Je présente un bill (n° 2)assu-

rant la meilleure observation du jour du Seigneur,
communément appelé le dimanche,

Sir JOHN-A. MACDONALD: Est-ce le même
bill que celui de l'année dernière?

M. CHARLTON : Oui, avec quelques change-
ments. En substance, c'est le même bill, mais à la
dernière session, il a été présenté à une date
avancée, non dans le but d'en presser alors l'adop-
tion, mais afin de permettre à la .députation et au
pays, en général, de prendre connaissance des
dispositions du bill. Il y a quelques changements
dans le présent bill, en vue de donner plus de
liberté aux opérations des chemins de fer. Je ne
crois pas qu'il soit nécessaire de discuter le mérite
du bil1 avant qu'il soit imprimé et distribué aux
députés.

La motion est adoptée et le bill lu une première
fois.

L'ACTE DES ÉLECTIONS DU CANADA.

M. CHARLTON: Je présente le bill (n° 3) amen-
dant l'acte des élections fédérales,chap.8,des statuts
revisés. On connaîtra mieux les dispositions du
bill en les lisant. Les voici:

L'article quatre-vingt-quatre d3 P'cte dey électione
fdérales, chapitre huit des Statuts revisés, est par le
présent modifié par l'addition de l'alinéa suivant à la,
suite de l'alinéa coté (e):

" (f.) Tout candidat qui, soit par lui-même,ý soit par
son agent, en aucun temps durant une élection, promettra
que le gouvernement fera ou sera sollicité ear lui de faire
quelque octroi de deniers pour un chemin de fer, un pont,
un havre, une jetée, un édifice public, ou quelque autre
ouvrage public, qui sera dépensé dans les limites ou au
bénéfice du collège électoral pour -lequel il se portera
candidat cette promesse ayant pour but d'influer sur le
résultat de l'élection en sa faveur.

Toute promesse d'un octroi de deniers faite, par un
ministre du cabinet ou quelque employé dugouverneient,
pour quelque chemin de fer, ou quelque ouvrage ou
édifice public, dans un collège électoral oh se fera une
élection lorsque cette promesse sera faite, et ayant pour
but d'influer sur le résultat de cette élection dans l'intérêt
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d'un candidat, est une manoeuvre frauduleuse dans le
sens du dit acte.

Toute promesse indirecte ou implicite, faite par un
dépa' tement du gouvernement en envoyant des ingénieurs
nour faire une exploration pour un chemin de fer, ou un
evé de plans pour quelque ouvrage ou édifice publie, non

donné à l'entreprise et pour lequel il n'a pas encore été
fait d'octroi de deniers publics. dans un collège électoral
où il se fera une élection dans les deux mois qui suivront
l'émission du bref d'élection dans ce collège électoral,-
l'impression étant par là créée que ce chemin de fer ou
cet ouvrage public doit être construit, et le résultat de
l'élection étant par là influencé dans l'intérêt d'un can-
didat,-est une manoeuvre frauduleuse dans le sens du
dit acle.

M. IVES : J'aimerais savoir si l'honorable dé-
puté a prévu le cas où un premier ministre provin-
cial menacerait de discontinuer la construction
d'un chemin de fer, à moins qu'un candidat désigné
ne fût élu ?

M. CHARLTON : Je suppose que mon hono-
rable ami de Sherbrooke (M. Ives) pourra, en
temps convenable, proposer à ce bill tout amende-
ment qu'iljugera convenable.

Sir JOHN-A. MACDONALD: Je demanderai
à mon hénorable ami de vouloir bien ajouter à son
bill un article prescrivant les mêmes pénalités
contre tout candidat qui déclare que, s'il réussit
dans son élection, et que, si son parti arrive au
pouvoir, il accordera des subventions à des che-
mnins de fer.

M. CHA RLTON : Je n'objecte pas à rendre le
bill plus rigoureux dans ses dispositions. Lorsque
le bill sera discuté, je serai très heureux de rece-
voir des propositions de la part du chef du gou-
vernement.

M. DAVIES (I.P.-E.) : L'honorable député a
inclus dans son bill certaines pénalités au sujet des
promesses, lorsqu'elles sont faites par des membres
du cabinet. Des employés éminents servent d'in-
termédiaires pour ces promesses, et je proposerais
que les noms de ces employés fussent compris dans
le bill. .

M. CHARLTON : Ceci est prévu par le bill.

M. LANDERKIN : Les dispositions de ce bill
atteindront-elles le haut commissaire? Je crois
qu'il serait très nécessaire d'avoir un article spé-
cial concernant ce gentleman.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je crois qu'il
vous fi.udra édicter un acte spécial, à l'intention
pure et simple du haut commissaire.

La motion est adoptée, et le bill lu une Èremière
fois.

ACTE DU CENS ÉLECTORAL.

M. EDGAR : Je présente un bill (n° 4) amen-
dant l'acte du cens électoral. Soit que nous
décidions de conserver la loi actuelle du cens élec:
toral, soit que nous décidions de l'abandonner, et
j'espère que nous allons l'abandonner, je désire
consulter l'opinion de la chambre sur la présenta-
tion d'un bill ayant pour base le principe "un vote
pour chaque homme." Si le parlement décide
d'abandonner l'acte du cens électoral du Canada,
du moins en ce qui concerne la province d'Ontario,
nous aurons ce principe en opération. Je crois que
les membres de la législature locale dans la province
d'Ontario, tant d'un parti que de l'autre, sont par-
faitement convaincus, en effet, du caractère pra-
tique de ce mode de votation. Sans le discuter

M. CHARLTON.

davantage, je propose la première lecture de ce
bill.

La motion est adoptée, et le bill lu une première
fois.

AMENDEMENT A L'ACTE DES ÉLECTIONS
DU CANADA.

M. WOOD (Brdckville): Je présente un bill
(n° 5) amendant l'acte des élections du Canada.
Le but du bill est d'amender l'acte sur deux points
-premièrement, en ce qui concerne le serment du
cens électoral. Présentement, d'après mon inter-
prétation de la loi, un homme résidant aux Etats-
Unis peut très-bien, quoique étant citoyen améri-
cain, jurer qu'il est citoyen anglais de naissance, et
devenir ainsi un électeur au Canada. Je demande,
en conséquence, que le second paragraphe du ser-
ment du cens électoral soit amend de manière
à exiger du votant qu'il jure qu'en plus de sa con-
dition de sujet anglais,il n'est le sujet d'aucun pou-
voir étranger. Le second point sur lequel le bill
a pour but d'amender l'acte, est à mon ayis très
important. Les instructions données aux sous-
officiers rapporteurs dans les articles 45ème et
46ème de l'acte sont assez claires; mais les
règles données dans l'annexe pour la ·gouverne des
votants aux élections et sur lesquelles s'appuient
plus particulièrement les sous-officiers-rapporteurs
sont si confuses, que je n'hésite pas à dire que tout
sous-officier-rapporteur, n'étant pas avocat ou un
étudiant en droit peut très-bien faire l'erreur-et un
grand nombre de sous-officiers-rapporteurs ont com-
mis cette erreur aux dernières élections-d'inscrire
le numéro, en même temps que ses initiales sur le
dos du bulletin de votation. D'après les deux
articles que j'ai mentionnés, il est bien évident
que le sous-officier rapporteur doit numéroter le
talon et écrire ses initiales sur le dos du bulletin
de votation; mais les instructions contenues dans
la formule M de la première annexe déclarent: .

Le votant pliera alors le bulletin de votation, de ma-
nière à montrer la partie du dos seulement, avec le·
numéro et les initiales du sous-officier rapporteur.

Je crois que tout avocat qui lira ces mots pourra
faire l'erreur que beaucoup de sous-officiers rap-
porteurs ont faite durant la dernière élection. Je

emanderai au gouvernement, à la deuxième lecture
de ce bill, qu'il soit renvoyéà un comité spécial, afin
que tout ce qui pourrait paraître manquer de clarté
dans ce bill en soit retranché. Il ne faut pas.
oublier que l'acte prescrit un très grand nombre de
subdivisions de bureaux de votation-trente ou
quarante, en moyenne pour chaque division élec-
torale-ce qui exige un très grand nombre d'offi-
ciers. Il est impossible d'avoir des avocats ou des.
hommes sachant la loi pour agir comme sous-
officiers-rapporteurs ; il nous faut employer des
fils de cultivateurs, des commis et d'autres pour-
remplir cet emploi, et je crois que les deux côtés
de la chambre conviendront qu'il est de notre
devoir de rendre les dispositions de la loi aussi
claires que possible.

M. LANDERKIN: J'aimerais à savoir de l'ho-
norable député si, dans le cas où un sous-officier-
rapporteur négligeait d'inscrire ses initiales sur le
dos du bulletin de votation et le numéro sur le
talon, sa négligence affecterait le siège du député.

M. WOOD (Brockville) : Je serai très heureux
de recevoir de l'honorable député toute proposition
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qu'il jugera à propos de faire lorsque viendra la
deuxième lecture de l'acte, parce que mon seul but
est de rendre l'acte aussi clair que possible.

La motion est adoptée ; le bill est lu une pre-
mière fois.

L'ACTE DU TRAVAIL DES ÉTRANGERS

M. TAYLOR: Je demande à présenter un bill
(n' 6) prohibant l'importation et l'immigration
d'étrangers en vertu de contrats ou le conventions
pour exécuter des travaux au Canada.

La motion est adoptée; le bill est lu une pre-
mière fois.

AMENDEMENT À L'ACTE DE LA MiLICE.

M. MULOCK: Je présente un bill (n' 7) amen-
dant l'acte de la milice. Le but de ce bill est
(le permettre légalement aux officiers de la milice
lu Canada d'être nommés à la position de com-
mandeur en chef des forces de Sa Majesté au
Canada-en d'autres termes, de faire disparaître les
empêchements que contient le présent acte.

ABROGATION DE L'ACTE DU CENS*
ELECTORAL.

M. CAMERON (Huron): Je demande la permis-
sion de présenterunbill (n°8) abrogeant le chapitre 5
des statuts revisés du Canada intitulé: "Acte
concernant le cens électoral," ainsi que tous les
amendements à cet acte. Ceci n'est pas un bill
amendant l'acte du cens électoral.. Cet acte ne
peut être amendé. Il est vicieux en principe, et
mauvais dans ses détails, et tous les pouvoirs du
parlement ne sauraient l'amender. J'ai l'intention
de le traiter plus sommairementet plus efficacement,
j'ai l'intention de l'abolir, d'en faire table rase.

La motion est adoptée et le bill lu une première
fois.

AMENDEMENT À L'ACTE ÉLECTORAL.

M. CAMERON (Huron): Je demande la permis-
sion de présenter un bill (n° 9) amendant les actes
concernant l'élection des membres de la chambre
des Communes. Ce bill n'est pas bien long et ne
contient pas un grand nombre d'articles, mais à
mon avis c'est un bill important. Le premier
article retourne à l'ancien mode en existence avant
que le gouvernement eût pris, de sa propre auto-
rité, à mon avis, la responsabilité de nommer les
officiers-rapporteurs. Je retourne à la vieille
méthode anglaise-j'ai confiance dans les précédents
anglais et la méthode anglaise-et je constitue les
shérifs ex officio officiers-rapporteurs dans les
diverses divisions électorales; et là où il existe des
subdivisions de comté, le shérif et le régistrateur
sont officiers-rapporteurs ex officio, et, s'il y a plus
de deux subdivisions, alors je donne au gouver-
nement le pouvoir de nommer une personne pour
agir comme officier-rapporteur.

Le second article du bill s'étend au long sur les
menées corruptrices. Des actes ne tombant pas
sous le coup de a loi, je fais des menées corruptrices
en vertu de ce bill, et je punis tout acte de cor-
ruption par l'amende ou l'emprisonnement, ou par
les deux à la fois, par un emprisonnement de deux
ans, ou par une amende de $500. Puis j'entoure de
toutes les précautions possibles les boîtes des bulle-
tins pendant qu'elles sont entre les mains des
sous-officiers-rapporteurs et des officiers-rappor.

teurs ; j'attaque une espèce de corruption très
répandue durant les élections, la coutume de parier,
pour qui un homme votera, ou s'il votera ou ne
votera pas, ou sur la majorité dans une paroisseou
un groupe, ou sur la majorité totale dans tout le
Canada--plus efficacement que la loi actuelle ne
l'atteint.

J'attaque également, non seulenient les membres
du gouvernement, quoiqu'ils soient les principaux
coupables, mais encore tout individu qui déclarera,
pour engager les électeurs à l'appuyer dans une
municipalité endettée envers le gouvernement ou
qui lui est liée par des obligations, que si elle ap-
puie tel candidat désigné ou parti, la dette ou
l'obligation seront éteintes. Il y est également
prescrit que personne, fût-ce un membre du gou-
vernement ou non, lors même que ce serait un haut
fonctionnaire du gouvernement ou tout autre em-
ployé ou autre individu, n'exercera aucune influence
sur des corps publics ou une corporation dans le
but de forcer cette corporation à presser ses em-
ployés de voter pour ou contre un candidat quel-
conque. Et j'impose l'amende ou l'emprisonne-
ment au corrompu comme au corrupteur. Et toute
violation de la loi des élections par des officiers du
gouvernement devient un délit punissable d'une
amende de $1,000, ou d'un emprisonnement de deux
ans, à la discrétion du juge, et dans le cas de ceux
qui ne sont pas employés, par six mois d'empri-
sonnement ou une amende de $500. Jem'efforce
aussi d'empêcher une manouvre assez généralement
répandue, celle de troquer les 'pétitions d'élections
Si une personne produit une pétition d'élection,
elle doit être tenue de la poursuivre pour empêcher
la spéculation par cette procédure, et je prescris
qu'aucun troc de pétitions d'élection ne sera permis
sans l'autorisation de la cour, et cette autorisation
doit être basée sur l'affidavit de chacune des par-
ties intéressées dans la pétition, tant solliciteurs
qu'agents. Après cela, M. l'Orateur, je viens au
secours, je répands un peu de baume le Galaad sur
les plaies du premier ministre, du ministre des
finances, du ministre des travaux publics et du mi-
nistre de l'intérieur, et je crois aussi d'un 'autre
ministre qui a eu le malheur de se voir attaqué
par une pétition d'élection pour avoir enfreint li.
loi dans la dernière élection. En vertu de la loi
actuelle, un homme peut perdre son siège pour un
acte isolé de corruption. Un candidat pourra faire
de son mieux pour faire une campagne honnête ; il
pourra dicter à ses agents une conduite digne ; il
pourra dresser ses plans d'opération de manière à
éviter toute aspérité, de manière à s'assurer d'une
élection inattaquable, et cependant, il peut arriver
qu'un partisan trop zélé dépense une piastre pour
des manoeuvres corruptrices, et le candidat perdra
son siège et sera condamné aux frais; ou quelque
ennemi secret, peut-être, fera-t-il quelque chosè
qui le constituera agent du candidat élu et com-
mettra un acte de corruption'qui peut décider de
la perte de son siège. J'adopte la loi anglaise et,
jusqu'à un certain point, la loi d'Ontario. en pres-
crivant que, dans le cas d'actes insignifiants, op de
peu de conséquence, tout bien établis qu'ils soient
devant la cour, à moins que, ces actes n'aient une
portée considérable, affectant jusqu'à» un certain
point tout le public, le député élu ne perdra pas
son siège.

M. DAVIES (I.P.-E.): Ce bill a-t-il un effet
rétroactif.
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M. CAMERON (Huron): Non. mais je serais
disposé à le rendre rétroactif, si l'honorable ministre
des finances le désirait.

Je passe ensuite à la question du temps pour la
présentation des pétitions contre les membres sié-
geant. D'après la loi actuelle, il faut qu'une péti-
tion soit présentée dans les trente jours qui suivent
l'avis publié dans la Gazette du Canada. Il arrive
parfois que la Gazette est en défaut. Je ne blâme
pas le greffier de la couronne en chancellerie, parce
que je crois qu'il a fait son devoir sous ce rapport,
mais je blâme les officiers-rapporteurs, d'où que
leur viennent leurs instructions, pour la manière
irrégulière dont leurs rapports sont faits. Je pres-
cris que toute pétition sera présentée dans les trente
jours qui suivront le jour de votation. Ceci placera
les députés des deux côtés de la chambre sur un
pied d'égalité parfaite ; et le gouvernement ne sau-
rait exiger davantage. Je prescris en même temps,
par mon bill, que toute contre-pétition devra être
présentée dans les quinze jours suivant la présenta-
tion de la pétition. Tels sont les principaux points
de mon bill, et j'espère qu'ils recevront l'approba-
tion de la chambre.

La motion est adoptée, et le bill lu une première
fois.

LES VAISSEAUX DE PÊCHE DES ÉTATS-
UNIS.

M. TUPPER : Je demande qu'il me soit permis
de présenter un bill (n' 10) concernant les vais-
seaux de pêche des Etats-Unis d'Amérique. On
doit se rappeler qu'en conformité du protocole
annexé au projet du traité de Washington de 1888,
il a été passé une loi dans ce parlement, en vertu
de laquelle les vaisseaux américains, durant deux
ans, le temps qu'on estimait raisonnable pour l'exa-
men de ce traité, pouvaient obtenir dans les ports
canadiens certains privilèges qui leur avaient été
accordés par le traité de 1818.

Cette législation étant expirée en 1889, le parle-
ment, pour des raisons particulières, en adopta de
nouveau, l'année dernière, les principales disposi-
tions, et les bateaux pêcheurs ont continué à jouir
des privilèges qu'elle décrète. En décembre der-
nier, le nouveau délai accordé expira, et, comme
le dit le discours du trône, il est considéré comme
à propos et sage de continuer les dispositions de
cette législation pendant la présente année seule-
ment, vu la conférence qui devra se tenir à Wash-
ington pour examiner et discuter les questions qu'il
y aà régler entre le Canada et les Etats-Unis. Le
billque je propose est en substance celui de l'année
dernière, intitulé "Acte concernant les bateaux-
pêcheurs des Etats-Unis."

La motion est adoptée, et le bill lu une première
fois.

COMPTE-RENDU OFFICIEL DES DEBA TS.

M. BOWELL : Après avoir consulté les hono-
rables députés de la gauche, nous sommes arrivés
à la conclusion que le comité chargé de la surveil-
lance du compte-rendu officiel des débats de cette
chambre restera composé des noms déjà proposés,
mais que le nom de M. Beausoleil y sera ajouté.
Je propose donc:

Qu'un comité spécial soit nommé pour surveiller
le compte-rendu officiel des débats de cette chambre
durant la présente session, avec pouvoir de faire rapport
de temps à autre, le dit comité devant être compose de

M. CAMERON (Huron).

MM. Béchard,Beausoleil, Cameron (Inverness),Charlton,
Davin, Desjardins (Hochelaga) Innes. Larivière, Prior,
Scriver, Skinner Somerville, faYlor, Weldon et White
(Cardwell).

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je croyais que
mon honorable ami, le chef de la gauche, avait de-
mandé que deux membres de la gauche fussent
ajoutés. Autant que je puis voir, la proportion de
la force respective des deux partis dans ce comité
est déraisonnable. Le parti de la droite s'y trouve
représenté par neuf ou dix membres, tandis que les
représentants de la gauche sont au nnmbre de cinq
on six seulement.

M. BOWELL: La proportion est la même que
l'année dernière. L'objection a été d'abord soulevée
par le fait que M. Ellis, ex-membre de la gauche,
était remplacé par un ministériel, et j'ai compris
que "addition d'un membre de la gauche serait con-
sidérée comme satisfaisante. Nous n'avons fait
qu'ajouter un représentant de chaque parti, ce qui
élève à 15 le nombre des membres du comité.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je ne crois pas
que les deux partis soient représentés dans le comité
selon la proportion des forces respectives de la
droite et de la gauche; mais si l'honorable ministre
est arrivé à cet arrangement avec le chef de la
gauche, je ne m'opposerai pas à son adoption, bien
que je n'admette pas que la proportion adoptée soit
juste.

M. BOWELL : Je n'ai pas fait moi-même cet
arrangement avec le chef de la gauche; mais je
suis informé iue c'est l'honorable député de Hun-
tngdon (M. Scriver) qui l'a fait.

M. SCRIVER : J'ai parlé de ce sujet, hier soir,
avec le chef de la gauche, et il a consenti à l'arran-
gement maintenant proposé.

La motion est adoptée.

AFFAIRES DE LA CHAMBRE.

L'ordre du jour étant appelé,

M. WOOD (Brockville) : Est-ce l'intention du
gouvernement d'ajourner à partir de demain jus-
qu'à lundi prochain ? Un grand nombre de députés,
je crois, des deux côtés de la chambre, le désirent.

Sir JOHN-A. MACDONALD : Plusieurs m'ont
représenté que la chambre devrait s'ajourner à
partir de mercredi soir jusqu'à lundi, parce que
jeudi ert un jour de fête et que, dans le présent
état des affaires de la chambre, n'étant qu'au comi-
mencement de la session, il y aura peu à faire ven-
dredi, et que, pour les députés qui peuvent s'ab-
senter, cet ajournement les favoriserait, tandis
qu'il n'y aurait aucune perte de temps importante.
Le gouvernement est naturellement à la disposition
de la chambre et fera ce que désire la'majorité.

M. DAVIES (I. P.-E.): Je demande respectu-
eusement au gouvernement de ne pas proposer cet
ajournement. Nous siégeons depuis à peine huit
jours, et il est impossible, comme l'expérience
nous le prouve, que, durant la première- semaine,
l'expédition des affaires puisse progresser sensible-
ment; mais, durant la deuxième semaine, nous
pouvons nous mettre davantage à la besogne. Nous
avons été convoqués à une période avancée de
l'année, dans un temps très désavantageux pour
une grande majorité des membres de la chambre,
et je crois que, à quelque parti que nous apparte-
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nions, nous désirons tous en finir avec la session
aussi vite que le permettra l'accomplissement con-
venable de nos devoirs parlementaires. Je consi-
dère donc la présente proposition d'ajournement
pendant une semaine comme une prolongation
d'autant de la session. J'ai été témoin d'ajourne-
ments analogues qui ont eu ee résultat.

Quelques VOIX : Non.

M. DAVIES (I.P.-E.): Naturellement, les hono-
rables députés qui, n'ont pas une grande distance à
parcourir, désirent retourner chez eux dans la pré-
sente occasion. C'est tout-à-fait raisonnable. Mais
il n'est pas raisonnable de demander à ceux qui
viennent de localités situées à 1,000, ou 1,200 milles
de consentir à cet ajournement qui les retiendra
ici à ne rien faire. L'ajournement signifie que vers le
ler juillet, la présente session sera prolongée d'une
semaine, au grand ennui d'un grand nombre de
députés. Il n'y a aucune raison qui justifie pré-
sentement un ajournement d'une semaine. J'espère
que le gouvernement s'y opposera. Pas un seul
député des provinces maritimes n'en veut, et je suis
sûr que l'expédition des affaires ne pourra qu'en
souffrir.

M. LANDERKIN: Si un ajournement a lieu,
j'espère qu'il sera limité à mardi, parce que certains
députés qui s'absenteront ne pourront être de retour
lundi matin, si l'ajournement est limité à lundi.

Quelques VOIX : Lundi

. M. LANDERKIN: Lundi conviendrait proba-
bleinent à ceux qui demeurent près d'ici ; mais
nous qui venons de localités éloignées ne pourront
être de retour pendant cette journée.

M. WOOD (Westmoreland): Je me permettrai
de dire que les députés ministériels des provinces
maritimes, ou la majorité de ces députés sont favo-
rables à un ajournement jusqu'à lundi.

M. MILLS (Bothwell) : Si les matières de légis-
tion mentionnées dans le discours du trône ne sont
pas prêtes, l'ajournement ne nous fera perdre aucun
temps, parce que nous ne ferons rien, que nous
restions ici, ou que nous nous absentions; mais si
le gouvernement est prêt à procéder à l'expédition
des affaires; si le ministre des finances peut faire
maintenant son exposé financier, nous devrions, je
crois, ne perdre aucun temps. Cependant, c'est le
gouve .nement qui sera responsable d'un ajourne-
men' s'il est voté. Il prolongera la session, et le
gouvernement en sera responsable.

M. CHARLTON: Si un ajournement doit avoir
lieu, il est regrettable que le gouvernement n'ait
pas convoqué le parlement pour la semaine pro-
chaine au lieu de l'avoir convoqué la semaine
dernière. Je partage l'opinion de mon honorable
ami, le député de Qlieen (I. P.-E.) M. Davies. A
ceux qui viennent de localités éloignées, il paraît
être, en effet, déraisonnable que l'on insiste pour
cet ajournement, et je crois que cette insistance est
de l'égoïsme, vu les intérêts opposés de la classe de
députés que je viens de mentionner. Si le gouver-
est prêt à présenter ses projets à la chambre, nous
devrions travailler et non ajourner.

M. TROW: La généralité des députés paraît
désirer un ajournement jusqu'à lundi. Je suis
surpris que l'honorable député de Queen (I.P.-E.)
(M. Davies), trouve qu'une semaine sera perdue,
parce que la chambre ne devant pas siéger jeudi et

samedi, la perte de temps ne pourra être que d'une
journée.

Sir JOHN-A. MACDONALD: Jepropose,natu-
rellement avec la permission de la chambre, que la
chambre, lorsqu'elle s'ajournera mercredi, reste
ajournée jusqu'à lundi, à 3 heures p. mn.

La motion est adoptée.

MESSAGE DE SON EXCELLENCE.

Sir JOHN-A. MACDONALD: Je présente un
message de Son Excellence le gouverneur général.

M. l'ORATEUR lit le message comme suit:

STANLEY DE PRESTON.
Le Gouverneur général transmet à la chambre des

Communes une minute du Conseil anprouvée nommant
le très honorable sir John Macdonald, G.(.B., ministre
des chemins de fer et canaux, l'honorable sir Hector
Langevin, C.C.M.G., ministre des travaux publics, l'ho-
norable John Costigan, ministre du revenu de l'intérieur,
et l'honorable George Eulas Foster, ministre des finances,
pour agir avec l'Orateur de la chambre des Communes,
comme commissaires pour les fins et en vertu des disposi-
tions de l'acte chap. 13 des statuts revisés du Canada
intitulé: " Acte concernant la chambre des Communes.'
HÔTEL DU GouvqNEMENyT,

OTTAWA, ler mai 1891.

COUPE DE BOIS SUR LA RÉSERVE DES
SAUVAGES N° 6.

M. BARRON: Quelle quantité de bois de con-
struction ou autre bois a été rapportée au gou-
vernement comme ayant été coupée jusqu'à date
sur la réserve des Sauvages n° 6 du Traité
Robinson par les porteurs de permis de coupes ou
par les personnes chargées par le gouvernement de
vendre le bois de cette réserve, depuis que l'acqui.
sition en a été faite par M. Honoré Robillard ?
Quel montapt de recettes ou de droits a été payé
au gouvernement depuis cette acquisition par les
personnes chargées de la dite vente, ou par les por-
teurs de permis pour le bois de construction ou
autre abattu sur la dite réserve?

M. DEWDNEY : En réponse à la première par-
tie de l'interpellation de l'honorable député, je
dirai que 474 cordes de bois de chauffage, 5,046,319
pieds, mesure de planche et 369,390 pieds cubes
ont été coupés, tout ce bois étant du pin. La
recette a été de $13,992.99, ce qui comprend la
rente foncière, le renouvellement d'honoraires et
les droits de coupe.

ÉLECTION DE BELLECHASSE.

M. AMYOT: Pourquoi l'élection de Bellechasse
n'a-t-elle été publiée dans la Gazette dit Can.ada que
le 11 avril ? Si ce retard est dû à ce que l'officier-
rapporteur, Solymne Forgues, écr., régistrateur, n'a
pas transmis plus tôt son rapport du bref d'élection
à lui adressé, quelle raison en donne-t-il ?

Dans combien d'élections fédérales le dit Solyme
Forgues a-t-il déjà servi comme officier-rapporteur ?

M. CHAPLEAU: La raison pour laquelle le rap-
port de l'élection du comté de Bellechase n'a pas
été publié avant le lie jour d'avril, c'est que le
greffier de la couronne en chancellerie ne l'a pas
reçu avant le 6 d'avril. La raison donnée par l'offi-
cier-rapporteur pour n'avoir pas déclaré plus tôt
qui était le député élu dans le comté de Bellechasse,
est le fait que le sous-officier-rapporteur du bureau
de votation n° 10 n'avait pas transmis l'état; don-
nant le nombre de votes enregistrés pour chaque
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candidat. Solyme Forgues qui était l'officier-rap-
porteur pour le comté de Bellechasse, aux dernières
élections, fut aussi l'officier-rapporteur du même
comté aux élections générales de 1878, 1882 et
1887.

DÉLAI POUR CONTESTER LES ÉLECTIONS.

M. AMYOT : Le gouvernement a-t-il l'inten-
tion <le proposer, au cours de cette session,
une loi pour rendre uniforme le délai pour con-
tester les élections, et enlever aux officiers-rappor-
teurs le pouvoir de prolonger à leur guise ce délai
en négligeant de rapporter les brefs d'élection à
eux adressés ?

M. CHAPLEAU: Le gouvernement n'a pas,
présentement cette intention.

VALIDITÉ D'ACTES PROVINCIAUX.
M. WATSON : Le gouvernement a-t-il, direc-

tement ou indirectement, payé ou consenti à payer
le coût ou la dépense nécessaire pour faire décider
parles tribunauxla constitutionnalité ou la validité
d'actes passés par quelque législature ? Si oui,
quel acte ou quels actes sont ainsi contestés ? Est-
ce l'intention du gouvernement de supporter les
frais ou partie des frais encourus ou à encourir
pour obtenir une décision finale sur la constitu-
tionnalité de l'acte de la législature du Manitoba
passé en 1890 au sujet des écoles publiques ?

Sir JOHN THOMPSON : En réponse à la pre-
mière interpellation-oui. Vu que la seconde
partie de l'interpellation demande la liste des actes
dont la validité peut être indirectement ou direc-
tement affectée par les contestations en cours, je
soumettrai à l'honorable député la liste suivante :
-Pour Ontario-Statuts 51, Victoria, chapitre 5,
" Acte concernant l'administration des lois de
cette province " ; Statuts revisés, 1887, chapitre
32 : " Acte à l'effet de réglementer les pêcheries
de cette province et ses amendements."

Chapitre 124 " Acte relatif aux cessions et pri-
vilèges des personnes insolvables ". Province de
Québec :-52 Victoria, chapitre 12 "Acte relatif
à l'administration exécutive des lois de cette pro-
vince " : Statuts revisés, 1374 à 1378 inclusive-
ment, relatifs à la pêche dans les rivières et lacs
non navigables et à leurs amendements. Articles
5,952 à 5,965, inclusivement. Pour le Nouveau-
Brunswick :-52 Victoria, chapitre 7, " Acte
relatif à l'administration exécutive des lois de cette
province " : " Acte des pêcheries de 1884 " et
amendements. Pour Manitoba :-49 Victoria, cha-
pitre 45, " Acte relatif aux cessions dans l'intérêt
des créanciers " et ses amendements. 53 Victoria,
chapitre 15, "Acte relatif à l'administration exé-
cutive des lois de cette province. Chapitre 37,
" Acte relatif au ministère de l'instrction u. Cha-
p itre 38, "lActe relatif aux écoles publiques ".

our la Colombie Anglaise :-Actes refondus,
1888, chapitre 52 'Acte relatif à la protection
du gibier, article 13 ".

ACTE DE LA LÉGISLATURE DE TERRE-
NEUVE RELATIF À LA BOITTE.

M. KAULBACH: Quelles mesures, s'il en est,
ont été prises pour induire le gouvernement de
Terreneuve à suspendre pendant la présente saison
de pêche l'opération de l'acte de Terreneuve sur
la boitte, lequel est désavantageux pour nos

M. CIIxLn.Eu.

pêcheurs, en attendant la réponse du ministère des
Colonies par l'entremise de la délégation actuelle-
ment à Londres? '

M. TUPPER : Je demanderai à mon honorable
ami de Lunenburg (M. Kaulbach) de ne pas insis-
ter sur cette interpellation, non plus que sur celle
qui la suit en son nom sur l'ordre du jour. La
question sur laquelle mon honorable ami a con-
stamment attiré mon attention dans l'intérêt des
pêcheurs de la Nouvelle-Ecosse, est une question
complexe, et pour répondre d'une façon satisfai-
sante à l'interpellation posée à l'ordre du jour, il
faudrait la préparation d'un rapport. Je dois dire
à mon honorable ami que j'accepterai ces interpel-
lations comme avis de motion, ou comme motions
à l'effet de demander les documents, et les rapports.
seront préparés et déposés le plus tôt possible.

SERVICE DE LA MALLE ENTRE CROSS
POINT ET PASPÉBIAC.

M. JONCAS : Quel est le nonm de l'entrepre-
neur chargé du transport des malles entre Cross
Point et Paspébiac, dans le comté de Bonaventure ?
Quel est le montant payé annuellement à cet entre-
preneur ? A quelle date son contrat doit-il pren-
dre fin?

M. HAGGART; Le nom de l'entrepreneur
chargé du transport de la malle entre Cross Point
et Paspébiac, dans le comté de Bonaventure, est
madame Annie Searle. La somme qui lui est payée
annuellement est de $3,880. Le contrat expirera
au bon plaisir du directeur-général des postes. .

SERVICE DE LA MALLE ENTRE CROSS
POINT ET LE BASSIN DE GASPÉ.

M. JONCAS : Quel est le montant payé annuel-
lement par le gouvernement pour le transport des
malles par terre entre Cross Point et le Bassin de
Gaspé? Quelle est la somme totale des recettes
provenant des différents bureaux de poste entre
Cross Point et Gaspé, y inclus la recette de ces
deux bureaux?

M. HAGGART: La somme payée annuellement
par le gouvernement pour le transport de la malle
par terre entre Cross Point et le Bassin de Gaspé
est de $8,880. La somme totale des recettes des
divers bureaux de poste entre Cross Point et Gaspé,
y compris les recettes de ces deux bureaux de poste,
est de $6,695.70.

M. JONCAS : Est-ce l'intention du gouverne-
ment de prendre, cette année, les mesures néces-
saires pour assurer un meilleur service des malles
entre Cross Point, dans le comté de Bonaventure,
et le Bassin de Gaspé?

M. HAGGART: Le ministère est à étudier
l'opportunité d'effectuer le changement proposé.

FROMAGE AMÉRICAIN »XPÉDIÉ PAR LES
PORTS CANADIENS.

M. MARSHALL: Le gouvernement a-t-il pris
une initiative au cours de la dernière session ou
depuis lors, pour empêcher le fromage américain
d'être expédié par la voie des ports du Canada ou
de ces ports mêmes avec la marque des fromages
canadiens ? Si oui, quelles sont maintenant les
instructions données aux autorités compétentes ou
aux officiers de douane?

M. BOWELL : Je demanderai à mon honorable
ami de vouloir bien faire de cette interpellation un
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avis de motion, ou bien je l'accepterai comme
motion et je soumettrai les documents. La corres-
pondance est volumineuse, et il faudra préparer un
rapport pour que la réponse soit bien comprise.

LA LANGUE FRANÇAISE AU MANITOBA.
M. LARIVIÈRE : Je demande-

Copie de toute correspondance, pétitions, mémoires et
autres documents soumis au Conseil privé au sujet de
l'abolition de l'usage officiel de la langue française dans
la province du Manitoba par la législature de la dite
province. Aussi, copie des rapports ou des arrêtés du
Conseil à ce sujet. Aussi, copie de l'acte ou des actes s'y
rapportant.

La constitution de la province du Manitoba est
quelque peu semblable à celle de la province de
Québec, en ce qui concerne l'usage des deux langues,
l'anglais et le français. Quand la loi du Manitoba
a été adoptée, l'article 23 décrétait ce qui- suit:

L'usage de la langue anglaise ou de la langue française
sera facultatif pour toute personne prenant part aux
débats de la chambre de la législature, et l'on fera usage de
ces deux langues, dans les régistres et les journaux res-
pectifs de ces chambres; et toute personne pourra em-
ployer l'une ou l'autre de ces langues, soit dans toute
plaidoirie ou procédure se déroulant devant une cour
quelconque du Canada établie sous l'autorité de l'acte de
l'Amérique Britannique du Nord de 1867, ou émanant
d'icelle. Les actes de la législature seront imprimés et
publiés dans ces deux langues.

Voilà la constitution du Manitoba. L'acte adopté
par le parlement fédéral en 1870 a été subséquem-
ment ratifié par un acte impérial: de sorte que ni
la province du Manitoba, par l'intermédiaire de sa
législature, ni le parlement fédéral n'a le droit d'a-
mender la constitution, à moins qu'ils n'y soient au-
torisés par le parlement impérial. En dépit de cet
article de la constitution, la lé is1ature du Manitoba
a adopté une loi au terme de auelle elle supprime
l'usage officiel de la langue française dans cette
province, et depuisl'adoption decetteloi, lesstatuts,
les archives de la chambre, la Gazette officielle, et
tous les autres avis officiels qui, jusqu'ici, avaient
été imprimés dans lés deux langues, ne sont plus
imprimés aujourd'hui dans la langue française. Je
sais que des requêtes et des mémoires ont ététrans-
mis à son Excellence le gouverneur général en
conseil attirant l'attention sur ces faits, et mon
intention en demandant ces documents est de mettre
la chambre en mesure de connaître la situation
véritable en ce qui concerne cette question. Je ne
me propose pas, à cette phase, de discuter les mérites
ou les démérites de l'attitude prise parla législature
provinciale; mais quand les documents qui seront
produits auront mis la chambre en état de connaître
parfaitement la question, les honorables députés
seront mieux préparés à écouter toute motion qui
pourra être faite ultérieurement.

La proposition est adoptée.

ABOLITION DES ÉCOLES SÉPARÉES AU
MANITOBA.

M. LARIVIÈRE : Je demande-
Copie de toute correspondance, pétitions, mémoires,

brefs, factums et autres documents soumis au Conseil
privé au sujet de l'abolition des écoles séparées dans la
province du Manitoba par la législature de cette province.
Aussi, copie des rapports au conseil et des arrêtés du con-
seil à ce sujet. Aussi cople de tout acte ou de tous actes
de la dite législature abolissant les dites écoles séparées
ou modifiant en quelque manière le système en vigueur
avant 1890.

Les remarques que je viens de faire relativement
à la question des deux langues, peuvent s'appliquer
de même à la question des écoles; mais la chambre

est plus intéressée, peut-être, dans cette question
que dans l'autre, car, en lisant les articles de l'acte
du Manitoba relatif à l'éducation, je trouve ce qui
suit dans l'article 22:

Dans et pourla province, la dite législature pourra. faire-
exclusivement des lois relatives à l'éducation, sujettes et
conformément à la disposition suivante :

(1) Rien dans ces lois ne préjudiciera à tout droit ou
privilège, relativement aux écoles séparées, que toute
classe de personnes exerce en vertu de la loi ou de la
coutume dans la province à l'époque de l'union.

(2) Il y aura appel au gouverneur général en conseil de
tout acte ou décision de la législature de la province ou de
toute autorité provinciale affectant un droit ou privilège
quelconque de la minorité protestante ou catholique des
sujets de la reine en ce qui concerne l'éducation.

(3) Dans le cas d'absence de toute loi provinciale qui, de
temps à autre, pourra paraître au gouverneur général en
conseil nécessaire pour la bonne exécution des dispositions
du présent article, ou dans le cas où une décision du
gouverneur général en conseil ou un appel en vertu du
présent article ne serait pas dûment exécuté par les auto-
rités provinciales compétentes à cet égard, alors, comme
dans tous les cas de ce genre, et d'autant seulement que
les circonstances de chaque cas l'exigeront, le parlement
du Canada pourra remédier par voie législative à la bonne
exécution des dispositions du présent article et de toute
décision du gouverneur général en conseil, prise en vertu
du présent article.

Quand le Manitoba existait à l'état de colonie>
avant qu'il eût une législature, il y existait un
système d'écoles séparées, et quand l'acte du
Manitoba a été adopté, on a eu en vue de continuer
dans la nouvelle province du Manitoba l'existence
de ce système d'écoles séparées, attendu qu'il
existait déjà dans les anciennes provinces. Cet
article a été conséquemment inséré dans l'acte
constitutionnel, mais je regrette de dire qu'en ce
qui concerne cette question de l'éducation et la
question-sour des deux langues, la législature du
Manitoba a ignoré et la lettre et l'esprit de la
constitution, et depuis l'adoption par la législature
d'une nouvelle loi abrogeant la loi des écoles
séparées, des procédures ont été instituées devant
les tribunaux pour s'assurer de la constitutionnalité
de cette nouvelle loi.

Je ne veux pas fatiguer la chambre en lui pré-
sentant même un aperçu sommaire de ce qui s'est
passé, ou des jugements qui ont été prononcés par
les tribunaux, mais par cette motion, je demande
copie de tous les documents, mémoires, brefs et
factums des tribunaux, afin que la chambre, quand,
tôt ou tard, elle sera appelée à remédier à cet abus
par voie législative, tel que prévu par la consti-
tution, soit en pleine possession des faits et en
mesure de se prononcer sur la question dans un
esprit de justice et d'équité La question est déli-
cate, je l'admets, mais elle est de - celles que la,
chambre devra résoudre dans un esprit de libéralité
et de façon à protéger la minorité dans la province
du Manitoba dont les droits,-c'est ma prétention
-ont été attaqués et ignorés par la législation
dont je viens de parler.

M. MILLS (Bothwell): Je demanderai à l'hono-
rable député si le jugement de la cour est compris
dans sa motion.

M. LARIVIÈRE: Je crois comprendre que lé
factum de la cour répondra à cette exigence.

La proposition est adoptée.

LOI DES ÉCOLES DU MANITOBA.
M. DEVLIN: Je demande-

Copie de toutes pétitions présentées à Son Excellence
au sujet des actes des écoles du Manitoba, et de tous
mémoires, rapports, arrêtés du conseil et correspondance7
s'y rapportant.
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La motion que je propose ressemble un peu à
celle lui vient d'être présentée par l'honorable
député de Provencher (M. LaRivière). Cependant,
elle a une telle importance qu'il peut être bon d'ex-
poser, en aussi peu de mots que possible, les raisons
qui m'engagent à la présenter. Quand on consi-
dère la variété des vues et la disparité des opinions
entretenues au sujet de la loi des écoles du Mani-
toba, la dénonciation énergiquè qu'on en a faite
dans certains quartiers et les vives sympathies
qu'elle a obtenues dans d'autres, les honorables
députés pourraient nous soupçonner de vouloir, en
soulevant une question aussi délicate, créer de
nouvelles difficultés au gouvernement. Tel n'est
point le cas; nous ne sommes animés que par le
sentiment du devoir que fait naître chez nous la
conviction que par le non-désaveu de cette loi, une
loi injuste et injustifiable a virtuellement reçu la
sanction et l'approbation du gouvernement fédéral.
Nous sommes prêts à attendre la correspondance,
les documents, les mémoires, les rapports et arrêtés
relatifs à cette question, avant de présenter une
motion de censure directe et bien méritée-une
motion, M. l'Orateur, qui nous permettra de pro-
tester de toutes nos forces contre la violation de ce
-que nous considérons un droit sacré, contre une loi
renfermant le premier principe de l'oppression, et
-qui est une cause de danger pour les meilleurs inté-
rêts de notre pays ; contre une atteinte portée à
notre constitution nationale, atteinte à laquelle
auraient dû résister ceux dont le premier devoir,
un devoir accepté sous serment, est de protéger
contre toute attaque cette convention écrite et bien
comprise qui nous gouverne.

Pendant que j'en suis là-dessus, il peut être bon
aussi d'attirer en peu de mots l'attention sur l'agi.
tation qui se poursuit, une agitation qui, dans
notre opinion, est pleine de danger, pleine de gra-
vité et peut avoir de très sérieuses conséquences.
Certes, M. l'Orateur, nous n'avons pas seulement
-eu dans la province du Manitoba une législation
du caractère le plus étonnant, mais même dans la
grande, prospère et intelligente province d'Ontario,
des hommes occupant une position éminente dans
le inonde pnlitique, ont essayé de monter au pouvoir
sur les ruines d'un système d'éducation que l'expé-
rience avait prouvé parfaitement acceptable à la
population de cette province. Heureusement, M.
l'Orateur, que le projet a été déjoué; une grande
injustice a été empêchée, parce que l'esprit patrio-
tique de la population d'Ontario s'est refusé à
encourager la destruction de ce qu'il avait fallu
des années pour édifier. Cependant, M. l'Orateur,
le caractère de certains événements récents a donné.
lieu à un sentiment d'alarme très répandu parmi
une grande partie de la population, à laquelle j'ai
l'honneur d appartenir. Je serais très heureux,
assurément, alors que j'ai le plaisir de prendre la
parole pour la première fois dans cette chambre,
de pouvoir dire à mes coreligionnaires: " Vous
avez tort de croire qu'il y a lieu d'entretenir un
-sentiment de malaise ; vos droits et vos libertés
seront respectés et naintenus."

Mais, M. l'Orateur, en face de l'agitation qui se
poursuit, en face de la détérmination évidente de
supprimer la langue d'une grande partie de la
population et de fermer les écoles séparées, est-il
possible de leur donner cette assurance? On me dit
qu'il y a dans le cabinet des hommes qui nous
représenteront et veilleront de près sur nos écoles
-et les intérêts des parents en matière d'éducation.

M. DEvLIN.

Ah ! M. l'Orateur, quand je me rappelle l'attitude
mâle prise il y a quelques années par celui qui
représente dans le cabinet la nationalité à laquelle
j'appartiens, et quand je compare cette attitude
avec la position qu'il occupe relativement à cette
question, je suis forcé de m'écrier avec le grand
poëte latin: Quantum mutatm ab illo-combien
notre champion est changé ! Il est vrai qu'il n'était
alors que simple député, aujourd'hui il est membre
du gouvernement. Le changement d'idées doit-il
être attribué au changement de position?

M. l'Orateur, quand on se rappelle que du haut
de plus d'une tribune publique dans la province de
Québec, toujours, naturellement, dans les excita-
tions d'une élection, le très-éloquent Secrétaire
d'Etat, et le très exact ministre des travaux
publics appelaient le ciel à témoin de leur dévoue-
ment aux principes qui ont été attaqués par cette
loi, et quand nous faisons contraster leurs déclara-
tions et leurs professions de foi avec leurs actes,
n'a-t-on pas lien de soupçonner que le manteau du
pouvoir est capable de produire un très remarquable
effet, et de pousser des hommes, à d'autres égards
droits et honnêtes, à la tentation de sortir des
sentiers battus ?

On sait qu'au cours de la dernière élection, on a
beaucoup parlé d'annexion. Or, je crois que l'an-
nexion a été exclusivement le fait de la droite. Par
exemple, qu'on prenne le ministre des douanes
dont les opinions sont assez bien connues au sujet
de la question dont je parle; n'avons-nous pas lieu
de croire que dans un moment d'effusion fraternelle,
il a attiré dans son étreinte et réussi à annexer
l'honorable ministre de la justice, l'honorable
Secrétaire d'Etat et l'honorable ministre des tra-
vaux publics? L'honorable député de Simcoe-nord
(M. McCarthy), encouragé par ce succès, est allé
plus loin et a réussi à capturer notre ministre de
la guerre.

Je serais le dernier à heurter les sentiments ou
à blesser les susceptibilités d'un député quel qu'il
soit, le dernier à soulever une question qui pourrait
engendrer une lutte entre individus, entre races ou
entre croyances. Autant que qui que ce soit dans
cette chambre, je désire que la paix règne dans
notre pays,-parce que je suis, autant que qui ce
soit ici, attaché à ce pays, fier de son étendue, fier
de ses ressources, fier de ses institutions et fier de
sa forme de gouvernement. Il n'y a pas de pays
sous le soleil qui me soit aussi cher, parce qu'à nos
yeux, c'est un pays où règnent la beauté, la vertu
et la valeur-un pays dont les lacs, les cours d'eau
et les forêts, dont les ressources minérales et agri-
coles possibles peuvent soutenir la comparaison
avec celles de tout autre pays-un pays qui possède
tous les éléments de la grandeur nationale et tous
les éléments de la force nationale, pourvu qu'on lui
conserve l'élément de son unité nationale. Il a une
histoire qui témoigne d'une façon particulière du
caractère chevaleresque de sa race-une histoire
qui jette le plus grand lustre sur les écoles qu'on a
attaquées au Manitoba et sur l'église qui encourage
et protège ces écoles.

Ah ! M. l'Orateur, plus nous étudions cette his-
toire, plus nous avons lieu de nous sentir fiers des
merveilleux et héroïques exploits de ceux qui, les
premiers, sont venus dans ce pays et ont planté sur
les bords du Saint-Laurent l'emblême du christia-
nisme et ont introduit ici la grande langue de la
France, immortalisée par le génie oratoire de Bos-
suet et le génie poétique de Racine. Pour suppri-
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mer la langue française, il faudrait supprimer des
pages de l'histoire les noms de Champlain, de
Montcalm et de beaucoup d'autres ; il faudra aller
plus loin et démolir les monuments qui commémo-
rent les faits et gestes de beaucoup de braves Fran-
çais; il faudra, si l'on veut réussir, aller plus loin
encore et détruire toute la race canadienne-fran-
çaise. Il ne faudra pas laisser un homme debout,
parce que tant qu'il y aura dans ce pays un Cana-
dien-frànçais, ayant tant soit peu de cœur et attaché
à la terre qui a été découverte, civilisée et colonisée
par ses pères, sa belle langue sera parlée, chérie et
défendue contre toutes les attaques.

Petit à petit, notre pays s'est élevé de l'état de
petite colonie à une position dont l'importance ne
saurait être trop appréciée. Il a un réseau de che-
mins de fer quiscommande notre admiration à tous ;
ses navires vont dans les ports les plus éloignés;
plus d'une fois, le Canada a prouvé au monde entier
que le coeur national est parfaitement sain ; et
quand le drapeau du Canada l'a exigé, l'épée du
Canada n'a pas dormi dans un fourreau inerte,
mais elle a eu bientôt fait de répondre à l'appel du
devoir.
- Cependant, on ne peut pas dire que le tableau est
tout couleur de rose ; loin de là. On nous dira
qu'il n'y a pas lieu de s'inquiéter. Qu'on me per-
mette d'attirer l'attention de cette chambre sur la
lettre pastorale récemment publiée par les arche-
vêques et évêques des provinces ecclésiastiques de
Québec, de Montréal et d'Ottawa, et adressée au
clergé séculier et régulier et à tous les fidèles de ces
provinces, et dans laquelle nous trouvons les pas-
sages suivants:

C'est donc avec une grande surprise et une profonde
douleur que Nous avons appris nue même dans notre
pays, où l'on proclame si haut la liberté religieuse, l'on
a, au moyen de la légalité, tenté d'introduire ce système
réprouvable et réprouvé des écoles neutres pour priver
1'Eglise d'un droit inséparable du libre exercice du culte
catholique, garanti par la foi des traités. Dans une
autre province de notre pays, habitée par des catholiques,
l'on tente encore une fois contre les droits sacrés de
l'Eglise, une persécution sourde et diabolique. C'est le
cœur ému que nous avons entendu le vénérable pontife
archevêque de Saint-Boniface élever encore la voix
contre cette iniquité. Dans une lettre pastorale en date
du 15 août dernier, l'illustre prélat fait connaître cette
perfide tentative de pervertir l'enfance, contre laquelle
il prémunit ses ouailles et en fait voir en même temps
tout l'odieux,

Une épreuve d'un genre nouveau est venue fondre sur
nous. Dans un pays où l'on réclame hautement la liberté
religieuse, on vient de mettre des entraves à cette liberté.
Nos institutions sociales et politiques nous garantissaient
la protection de tous nos droits, et voilà que ces mêmes
droits sont violés par ceux mêmes qui devaient les sauve-
arder. Nous voilà en butte à la persécution ; non pas a

la persécution sanglante, s'attaquant au corps ou à la vie
extérieure, mais à une persécution astucieusement dégui-
sée, s'attaquant aux intelligences pour les empêcher
de s'éclairer de la lumière chrétienne, et d'être guidées
par les reflets de ses divines splendeurs.

Même depuis lors, on sait que l'attention du gou-
vernement a été attirée sur cette question par la
presse française du pays, notamment par le Courrier
du Canada, l'organe de l'honorable ministre des
travaux publics, qui, dans plus d'un brillant article,
a jeté le cri d'alarme. L attention du gouverne-
ment a aussi été attirée sùr cette question par la
Minerve, la Presse, et plusieurs autres organes
importants des conservateurs français, mais tou-
jours en vain ; et depuis l'expiration du délai pen-
dant lequel le désaveu aurait pu être demandé, un
sentiment plus vif d'indignation a régné. Je puis
vous donner en peu de mots, une expression de
cette opinion, qui est certainement accentuée

Il paraît avéré que les lois du Manitoba ne seront
point désavouées.

C'est un malheur et un malheur plus grand qu'on ne
le croit peut-être.

La consécration de l'injustice commise par l'odieux
Martin, prive non-seulement nos compatriotes et nos
co-religionaires de l'usage de leur langue et du droit de-
faire instruire leurs enfants dans des écoles catholiques,
mais elle ébranle fortement la Confédération.

Le pacte de 1867 ne saurait résister longtemps à de
semblables coups 1

Les Canadiens-français et les catholiques, qui ont
toujours été les plus fidèles observateurs et les plus-
fermes soutiens de l'acte de l'Amérique Britannique dlu
Nord, sauront maintenant combien peu la constitution
protège leurs droits les plus sacrés, puisqu'il est permis

àune majorité fanatique de les fouler aux pieds impuné-
ment.

Les effets ne se feront peut-être pas ressentir immé-
diatement. Le peuple est quelque peu blasé dans le
moment. Il subit le réaction des crises violentes qu'il a
eu à traverser dans ces derniers temps. L'attitude molle-
et sans honneur de ces chefs naturels l'a désorienté ct
découragé.

C'est un langage très énergique, mais cette cita-
tion est tirée d'un organe conservateur. Si éner-
gique qu'il soit, il n'en exprime pas moins fidèle-
ment, je crois, les sentiments de la grande majorité>
de la population de la province de Québec. Je
puis parler avec certitude et une assurance positive
de l'opinion du comté d'Ottawa, que j'ai l'honneur-
de représenter-l'un des collèges électoraux les
plus étendus, sinon le plus populeux, et certaine-
ment le plus riche et le plus beau de la confédéra-
tion. Je connais l'opinion <le mes commettants,
tant catholiques que protestants. Ils déplorent
vivement cette agitation. Il semble qu'une grande
injustice a été commise; et je leur ai promis, je
l'avoue franchement, dans la dernière campagne
électorale, de ne pas manquer de soulever cette-
question à la première occasion, et je suis bien
déterminé à la tenir devant la chambre tant qu'on
laissera subsister cette injustice. Aujourd'hui, c'est.
au tour de nos frères du Manitoba de souffrir;.
demain ce pourra être au nôtre. La guerre est
déclarée sur toute la ligne. En doute-t-on, M.
l'Orateur ? Je renverrai, non pas au langage, à la.
littérature, et aux brochures vides de sens dont on
a inondé le pays, non plus qu'aux vaines menaces
proférées par des centaines d'orateurs du haut de
certaines tribunes publiques dans Ontario; mais
quand on entend un homme déclarer dans une
grande législature comme celle d'Ontario, que
l'agitation relative à l'abolition de ces écoles n'est
pas une chose du passé ; quand on sait que M.
McCleary a déclaré, il y a environ un mois, dans.
cette législature :

Elle n'est ni morte ni mourante, mais elle est aussi
vivante et vigoureuse aujourd'hui que jamais, et elle
vivra et se dévelo pera jusqu'à ce que toutes les écoles
dans la province d 'ntario, soient la propriété et sous la
gouverne et le contrôle de l'Etat et de l'Etat seul.

Quand, M. l'Orateur, on voit le Free PresY de
London, et surtout l'Empire de Toronto, que le
très honorable premier ministre doit connaître-et,
dont il a l'occasion probablement de lire de temps
à autre les articles avant qu'ils soient imprimés-
quand on voit, dis-je, ces journaux proclamer l'ex-
cellence de ces idées, et s'extasier véritablement
devant l'homme que je viens de rapporter, peut-on
attendre de nous que nous gardions toute notre
patience et notre sang-froid ?

J'ai dit il y a un moment que je n'entendais pas
parler de la guerre persistante que nous fait une
certaine presse mal inspirée, cette presse qui a dit
qu'il faudra briser la confédération pour la réduire
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. ses fragments primitifs et recommencer la bataille
des Plaines d'Abraham. Pour notre part, ces nie-
naces ne nous inquiètent pas sérieusement, à moins
qu'elles ne soient suivies de conséquences immé-
.diates; et nous croyons sincèrement que si jamais
.on livre de nouveau la bataille des Plaines d'Abra-
ham-ce qu'à Dieu ne plaise-nos ministres, qui
nous représentent spécialement dans le cabinet,
y seront et se battront avec plus de courage sur
les Plaines d'Abraham, qu'ils ne se sont battus sur
les plaines du Manitoba.

Ce qui aggrave la source de cette attaque, c'est
-son importance. On sait que cette politique d'a-
gression n'est pas circonscrite à une province.
L'année dernière, une grande partie du temps de la
chambre a été consacrée à un débat relatif à la sup-
pression de l'usage officiel de la langue française
dans les territoires du Nord-Ouest. Je n'avais pas
alors l'honneur de siéger dans la chambre, mais
j'étais heureux de posséder un siège dans la tribune,
et ma mémoire se refuse à me rappeler tous les
incidents du débat; mais je sais que, grâce à la
politique très molle suivie dans cette occasion, les
partisans de l'unité de langage s'enhardirent telle-
ment, qu'ils ont présenté et fait adopter une loi du
même genre dans la province du Manitoba. Cette
loi est en elle-même si destructive, si oppressive, et
il se peut que ses conséquences aient tant de portée,
que je crains que nous n'en ayons pas vu la fin. Tel
-est certainement le cas, si nous en pouvons juger
par les résolutions, présentées il y a quelques jours,
dans la législature d'Ontario et qui se lisent comme
suit :-

1 Que la législation relative aux écoles séparées
-dans le Haut-Canada a été adoptée per le parlement
des anciennes provinces du Canada à une époque où le
Haut et le Bas-Canada formaient une union législative.

2. Que cette législation a été adoptée par le parlement
du Canada à l'encontre des voux et de l'opinion d'une
grande majorité des représentants du Haut-Canada dans
l'assemblée législative.

3. Que par l'adoption de l'acte de l'Amérique Britan-
nique du Nord de 1867, le parlement impérial a imposé à
certaines législatures provinciales des restrictions à leur
juridiction en matière d'éducation.

4. Que par suite de ces restrictions, la population
d'Ontario n'est pas libre d'adopter en matière d'éduca-
tion les lois que parfois elle peut juger nécessaires et pru-
dentes.

5. Que ces restrictions sont contraires aux principes
du gouvernement responsable bien entendu, tel que con-
féré à la confédération canadienne et aux diverses pro-
vinces qui la composent, ainsi qu'aux pouvoirs autonomes
qui à d'autres égards ont été accordés aux législatures
provinciales.

6. Que les provinces d'Ontario et de Québec sont les
seules provinces de la confédération canadienne qui soient
ainsi chargées de ces restrictions.

7. Que, dans l'opinion de cette chambre, les intérêts
du pays exigent que l'acte de l'Amérique Britannique
du Nord de 1867 soit amendé de façon à mettre la aues-
tion d'éducation exclusivement sous la juridiction de la
législature d'Ontario, avec les divers sujets assignés à la
juridiction provinciale par l'acticle 91 du dit acte.

8. Qu'une humble adresse soit présentée par cette
.chambre à Sa Très Gracieuse Majesté, qu'elle renferme
les résolutions précédentes et qu'elle conclue à -ce qu'il
plaise à sa Majesté de les soumettre à l'attention de la
chambre du parlement impérial, en vue d'obtenir les
modifications désirées.

Je sais parfaitement qu'on pourrait me répondre
que, dans la province de Québec, où nous sommes en
majorité, nous pouvons user de représailles. En ma
-qualité de libéral, je proteste contre l'idée d'user
de représailles. En ma qualité de Canadien-irlan-
dais, je ne puis approuver l'idée que les droits d'un
peuple quelconque soient violés. En ma qualité
de catholique, je condamnerais toute proposition
de nature à peser lourdement et injustement sur
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mes concitoyens protestants, et si ces droits étaient
attaqués, je serais le premier à descendre dans
l'arène pour les défendre. Nous ne nous attendons
pas à des représailles dans la province de Québec,
et pourquoi ? Parce que les habitants de cette
province sont animés de sentiments élevés et géné-
reux. Plus d'une fois, ils ont montré non seule-
ment comment ils savent rendre justice, mais même
de quelle générosité ils sont capables. Nous
nous rappelons que pendant la dernière session, on
apprit dans cette chambre avec peine, avec angoisse
et avec un sentiment de désolation la nouvelle de
l'incendie qui avait détruit cette célèbre institu-
tion qni faisait l'orgueil de Toronto, et où un si
grand nombre de jeunes gens d'Ontario puisaient
les plus hautes connaissances dans les arts, le droit
et la médecine. La législature de la province de
Québec, représentant la population de cette pro-
vince, adopta alors une résolution de sympathie
des plus pratiques qui prit la forme d'un don de
$10,000. Je sais que dans la grande université
catholique de Laval, à Québec, deux messieurs
protestants, les docteurs Jackson et Sewell, ont
occupé jusqu'à leur mort, je crois, les chaires de
médecine, et que ces deux messieurs faisaient par-
tie du conseil de cette université catholique. Il
est bon de porter ces faits à la connaissance du
pays et de la chambre, parce qu'ils sont la meil-
leure preuve de la générosité et de la libéralité
d'une population éclairée. Nous pouvons aller
plus loin et montrer que dans la grande cité de
Montréal, où la grande majorité de la population
est catholique, et dans la cité de Québec, où la
majorité de la population est aussi catholique, les
principales positions à la nomination du peuple,
telles que la mairie, par exemple, ont souvent été
données à des protestants. Dans le comté d'Ottawa,
que je représente, et dont la population est d'en-
viron 70,000 âmes, les trois quarts se composent
de catholiques, et surtout de Canadiens-francais,
la même chose est évidente. Voyez la ville de
Hull, dont la population est de 12,000 âmes-une
ville on ne peut plus catholique et française de la
province de Québec ; son maire actuel est un pro.
testant, M. Eddy. C'est aussi un protestant qui
est préfet du comté depuis plusieurs années. Ce
comté français et catholique est représenté au
Sénat par un protestant, et il a été représenté dans
cette chambre pendant plusieurs années par un
protestant. Je suis le premier catholique élu dans
ce comté, membre de cette chambre, mon prédé-
cesseur, justement populaire, M. Alonzo Wright,
ayant représenté cette division au parlement pen-
dant 29 ans. Que signifie cela ? Nous ne deman-
dons pas quelles sont vos opinions religieuses, mais
quelle est votre politique, et la réponse à cette
question nous permet de rendre notre verdict. Si
dans d'autres parties du Canada, on faisait preuve
du même esprit de justice, une grande partie de
l'agitation qui règne aujourd'hui disparaîtrait et
notre pays serait paisible et prospère. Il est temps
de donner l'alarme ; il est temps que le peuple
canadien soit averti du danger qui le menace.

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez !
M. DEVLIN : Certains dé?utés peuvent à leur

aise crier " écoutez ! écoutez! ' mais peut-être ne
seront-ils pas aussi pressés de pousser ces excla-
mations dans quelques instants. Il suffit d'une
étincelle pour produire une flamme qui puisse être
facilement transformée en une grande conflagration,
et on ne comprend l'imminence du danger que
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lorsqu'il est trop tard. Nous pouvons être avertis
de 1 inondation qui s'avance, et ne pas en tenir
.compte, mais lorsque l'orage éclate, que nos liens
.sont détruits et que nous avons perdu ceux qui nous
,étaient le plus chers, il est trop tard pour conjurer
le danger. Mais que sont les calamités causées par
l'action de la nature, comparées à celles engendrées
par le déchaînement des passions populaires ? Nous
n'avons qu'à nous reporter à environ un siècle en
.arrière, pour nous trouver en présence des horreurs
de la révolution française. Nous n'avons qu'à
franchir la frontière qui nous sépare de la répu-
blique située au sud dte notre pays, pour voir les
effets de la grande guerre civile dans laquelle le
frère versait le sang de son frère, les Etats com-
.battaient les uns contre les autres, et alors que
l'existence de cette granderépublique était menacée.
Et parmi ceux qui siègent aujourd'hui dans cette
.chambre, il y en a qui se rappellent les jours de
1837 et de 1838-ces jours sombres pour le Canada-
.alors que notre pays souffrit les angoisses de la
guerre civile. Les héros de cette époque dorment
dans la tombe, mais quoique je m'adresse en ce
moment à la chambre, j'affirme que leurs tombes
,sont considérées non comme celles de traîtres, mais
comme celle de patriotes. On ne peut impu-
nément fouler aux pieds la fierté d'une race fière.
On ne peut insulter un peuple sans essuyer en retour
l'outrage qu'on lui fait, et je crains qu'il n'y en ait
-qui ne réfléchissent pas aux effets de leurs discours
et de leurs appels aux passions et aux préjugés. Je
-crois qu'une grande partie de l'agitation qui a été
-créée, est due à la conduite tenue par l'honorable
député de Simcoe. Avait-il en cela l'approbation
de son chef ? Je l'ignore. Son chef l'a-t-il encou-
ragé? C'est difficile à dire. Mais ce que nous

,savons, c'est qu'alors qu'il occupait une place très
éminente dans le parti conservateur, alors qu'il était
le chef de ce parti dans Ontario, qu'il était pré-
sident de l'association libérale-conservatrice d'On-
tario, en 1887, il tint le langage suivant dans la
ville de Barrie :

Et les Français de la province de Québec ne sont-ils
'pas aujourd'hui plus Français qu'ils ne l'étaient lorsqu'ils
furent conquis par Wolfe sur les Plaines d'Abraham? Se
'inlent-ils à nous, s'assimilent-ils à nous, s'allient-ils à
nous par le mariage? Non; chez eux tout se fait d'arès
l'inspiration française et, quoique nous puissions admi-
rer des membres de cette race comme individus, cepen-
dant, je dis que, comme membres du corps olitique, ils
sont le grand danger qui menace notre Con dération.

Voilà, M. l'Orateur, des paroles passablement
fortes. C'était cependant le document de la cam-
pagne de 1887. Nous recueillons aujourd'hui les
fruits de ces idées. Le premier coup a été tiré sur
nousdans l'orage soulevé à propos de la question
des jésuites, le deuxième a clairement été entendu
dans la dernière campagne dans Ontario, et main-
tenant, les coups pleuvent de toutes parts. Il faut
que les écoles séparées disparaissent, il faut que la
langue française disparaisse. * Je crois que le grand
danger qui menace la confédération gît, non pas
dans la race française ni dans la langue française,
ni dans les écoles séparées, mais dans la conduite
tenue par l'honorable député de Simcoe-nord (M.
McCarthy), et qui a peut-être l'approbation d'autres
qui n'osent pas se déclarer ouvertement en faveur
de cette politique. Cette croisade aura un effet
très regrettable, parce qu'elle diminuera la con-
fiance que nous pourrions avoir dans les institu-
tions qui nous régissent et dans la protection qui

-est censée être accordée aux minorités. Nous sa-

vons quels sacrifices ont été faits pour le dévelop-
pement du Nord-Ouest. C'est pour développer
cette région que l'on a construit le chemin de fer
canadien du Pacifique et que l'on a créé la dette
nationale qui pèse si lourdement sur ce pays. Les
catholiques, comme les protestants, ont fourni leur
part de l'argent qui a été dépensé là; ils doivent
aujourd'hui contribuer au paiement des taxes en
proportion de leurs moyens, en proportion de la
population. Vu la législation qui a été adoptée,
M. l'Orateur, je demanderai: Est-ce que la porte
du Nord-Ouest n'est pas virtuellement fermée, est-
ce que la porte du Manitoba n'est pas virtuelle-
ment fermée aux catholiques qui auraient l'inten-
tion d'émigrer dans ces contrées ? Pouvons-nous
aujourd'hui les encourager à se rendre dans cette
dernière province? Nous ne le pourrons pas, tant
qu'existera la législation que les honorables minis-
tres avaient le pouvoir de désavouer, législation
que les habitants de la province de Québec croyaient
leur voir désavouer avant le 5 mars. Naturelle-
ment, le ministre de la justice nous dira dans
un très beau langage, même, il nous dira peut-être,
en employant des arguments subtiles, que la ques-
tion est soumise à un autre tribunal qui l'étudie
dans le moment. Cependant, malgré cette assu-
rance, nous croirons encore que le tribunal qui au-
rait dû décider cette question est devant nous; la
constitution et les lois de notre pays rendent ce
tribunal compétent à décider de cette matière, mais
la politique, les "expédients, le désir de ne pas dé-
plaire au député de Sincoe, et d'autres fortes con-
sidérations rendent ce tribunal incompétent. C'est
là qu'est l'embarras.

Si un ineqndie se déclarait en cette chambre,
que penserions-nous si l'on nous défendait sévère-
ment de prendre, pour l'éteindre, un seau d'eau
que nous aurions à notre portée, mais que l'on

emanderait à un page d'aller avertir le gardien
qui, à son tour, appellerait les pompiers et que,
pendant le temps que ces derniers mettraient à
venir, tout l'édifice était détruit? Voilà, à peu-près,
à quoi se réduit l'argument du gouvernement au
sujet de cette loi des écoles du Manitoba. Il n'est
pas du tout étonnant que l'honorable député de
Simcoe soit parfaitement satisfait de la ligne de
conduite suivie par le gouvernement. Dans un
discours qu'il a prononcé récemment à Colling-
wood, il a dit qu'il était satisfait, qu'il était par-
faitement heureux de la ligne de conduite suivie
dans cette affaire par le gouvernement ; et bien
que l'on nous ait déclaré sur plus d'une tribune,
dans la province de Québec, qu'il avait été chassé
de son parti, nous ne l'avons pas cru. Nous savions
parfaitement bien que le peuple recevait un cours
d'instruction dans l'Ontario, tandis que ceux qui
étaient spécialement envoyés pour nous combattre
étaient informés par le chef de ce parti que lui
seul était le vrai défenseur de la foi. Le gouverne-
ment a envoyé ses émissaires dans la province de
Québec pour enseigner et prêcher que notre politi-
que signifiait l'annexion, que l'annexion signifiait
la destruction de la religion catholique, qu'elle
nous amènerait aussi la ruine et la destruction de
la langue française, la ruine et la destruction des
lois, des coutumes et des institutions de la pro-
vince de Québec.

Cependant, malgré tous ces événements, nous
avons la consolation de savoir que le gouvernement
du Manitoba n'a pas le pouvoir de fermer les écoles
séparées. Aucun gouvernement, aucun agitateur
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n'a ce pouvoir, parce que ces écoles seront soutenues
par les catholiques, tant que ceux-ci auront un
dollar à dépenser pour cet objet. On pourra nous
tourmenter ; on adoptera des lois pour nous forcer
de supportei des écoles qui n'appartiennent pas à
notre dénomination religieuse; on nous taxera
même pour ces écoles, mais en dépit de toutes ces
vexations, nous maintiendrons nos écoles séparées,
aussi longtemps que nous resterons libres de mani-
fester notre foi et nos opinions religieuses.

Nous connaissons tous, M. l'Orateur, le résultat
de la politique suivie relativement à l'éducation en
Irlande; nous savons que, pour empêcher le peuple
de cette île de recevoir une éducation catholique,
tous les efforts des hommes d'Etat, tout l'or anglais,
tous les moyens imaginables furent mis à contribu-
tion. Et cependant, quel a été le résultat ? Le résul-
tat appparaît à chaque page de l'histoire qui
nous fait voir le triomphe de l'église catholique,
et, aujourd'hui, la question est de savoir comment
détruire ce qui est édifié, et comment édifier de
nouveau ce quia été détruit. Nous savons qu'aujour-
d'hui le cœur de l'Angleterre a été touché, et
que l'on s'efforce sérieusement et sincèrement de
remédier aux maux qui existent depuis des siècles.

Nous demandons simplement qu'il nous soit
permis de jouir des privilèges que la constitution
du pays nous accorde; or, l'un de ces privilèges
qui existaient avant 1870, l'année de l'entrée du
Manitoba dans la confédération, c'est que les catho-
liques devaient avoir leurs écoles séparées.
Aussi, les écoles séparées ont été reconnues au
Manitoba de 1870 à 1890 ; mais l'année dernière,
elles ont été fermées.

Nous sommes tenus de maintenir le droit qu'ont
ces écoles d'exister, et c'est un droit que nous ne
cesserons jamais de faire valoir devant cette
chambre.

M. DEWDNEY : Cette information a été, je
crois, fournie à la chambre lors de la dernière ses-
sion ; mais si la présente motion demande quelque
chose qui n'a pas été déjà déposée sur le bureau de
la chambre, je serai très heureux de fournir les
informations supplémentaires requises.

La motion est adoptée.

TRANSPORT DES MALLES.

M. MILLS (Bothwell), pour M. LAURER : Je
demandecopie de toute correspondance échangée en-
tre le gouvernement ou le département du directeur
général des postes et .M. Andrew Allan, ou toute
autre personne, pour le transport des malles entre
le Canada et le Royaume-Uni.

M. MULOCK : Il est, selon moi, regrettable
que le directeur général des postes, ou le gouver-
nement, ait fait en sorte que nous soyons obligés
de transporter, en passant par un pays étranger, les
malles du Canada destinées à l'Angleterre. Le
gouvernement obtint de cette chambre, il y a deux
ans, la permission d'offrir une subvention de
$500,000 par année, pendant une période de dix
ans, pour une ligne de paquebots entre le Canada,
l'Angleterre et la France. Pour certaines raisons,
cette offre n'a pas été acceptée et, après une année
de pourparlers, le gouvernement a été informé,
l'année dernière, que les messieurs Anderson et Cie,
que l'on croyait disposés à entreprendre le trans-
port de nos malles, avaient abandonné leurs négocia-
tions avec nous. Cela fut cause que le Canada
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conserva l'ancienne ligne de steamers qui avaient
été jugés impropres au service par l'opinion publi-
que, et par le gouvernement en cette chambre,
autant qu'il représente l'opinion publique.

Au cours de la dernière session, le directeur géné-
ral des postes a demandé $125,000, comme subven-
tion provisoire, pour le transport des malles, par
la route canadienne, pendant une année. Il savait
que l'arrangement se terminerait en 1891, car il
nous a dit, l'année dernière, que le contrat devait
durer un an, à compter du mois d'avril, 1890. En
conséquence, bien que le gouvernement eût reçu
avis il y a un an, nous sommes aujourd'hui sans
une seule ligne qui nous appartienne pour trans-
porter nos malles en Angleterre.

Par'cette manière d'agir du gouvernement à ce
sujet, nous avons condamné les lignes canadiennes,
nous avons déclaré qu'elles étaient impropres au
transport des malles du Canada; peut être le sont-
elles, et je crois que ce fait est généralement admis.
Mais comment se fait-il, quand le peuple du Cana-
da consent à accorder une somme aussi élevée pour
améliorer le service, que deux années s'écoulent et
que nous sommes aujourd'hui dans une position
pire qu'au commencement? Le gouvernement a
non-seulement permis que le service des malles se
fit par une voie étrangère, mais le trafic du fret et
des voyageurs a aùssi été détourné.

En présence du grand éveement qui vient d'avoir
lieu, par le fait que les malles et les voyageurs ont
été transportés de Yokohama à l'Atlantique en qua-
torze jours, je crois que le gouvernement devrait
faire tous les efforts possibles pour compléter ce
triomphe, et nous mettre en communication directe
au moyen de nos propres lignes, s'il est possible,
avcc l'Angleterre et l'Europe.

Le pays, j'en suis convaincu, n'a pas manqué de
libéralité, dans le passé, en accordant au gouverne-
ment des subventions pour les fins en question, et
il n'est pas à supposer que le peuple refuse de
compléter le système qui jusque-là a réussi parfaite-
ment. En ma qualité de Canadien, je suis fier du
triomphe qui vient d1'être remporté à l'occasion que
j'ai signalée, et je ne doute pas que le Canada
approuve tout ce qui tendra à améliorer et per-
fectionner notre service postal.

J'aurais éprouvé du regret si cette motion eut.
été adoptée sans observations. Je crois que le
gouvernement devrait fournir des renseignements.
Combien de temps durera l'état dans lequel nous
sommes actuellement ? Fait-on des négociations?
Le gouvernement a-t-il quelque projet ? Le peuple
lui a garanti un demi-million de piastres pour dix
ans ; le ministre des finances a-t-il abandonné le
projet ? Je crois que la chambre a le droit d'obtenir
des renseignements sur ce sujet.

M. K ENNY : J'ai écouté avec plaisir les obser-
vations qui viennent d'être faites par l'honorable
député d'York-nord (M. Mulock). L'honorable
député, qui siégeait dans le dernier parlement, n'a
pas oublié que, plus' d'une fois, j'ai attiré l'atten-
tion de la chambre et du gouvernement sur la
nécessité qu'il y avait d'améliorer le transport océa-
nique des malles.

Je croîs qu'il faut regretter que les efforts tentés
par le gouvernement pour s'assurer d'un service
plus parfait n'aient pas réussi, mais en même temps,.
je dirai que je suis d'opinion-et je crois que l'hono-
rable préopinant pense comme moi-que la subven-
tion qui a été payée aux steamers qui ont fait ce-
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service durant les deux dernières années, àurait dû
être suspendue plutôt que de continuer un service
qui a donné si peu <le satisfaction au pays.

J'ai été heureux de lire dans un journal anglais,
un extrait d'un journal canadien, lequel je n'avais
pas encore vu, disant qu'une compagnie avait été
formée récemment, en Angleterre, composée des
propriétaires des steamers de la ligne Allan, de la
" Naval and Armament Construction Company of1
Barrow-in-Furness " dont le marquis de Hartington
est le président, et qui a construit les magnifiques]
steamers dont l'honorable député d'York-nord a
si plaisamment parlé, et d'autres capitalistes
anglais, qui s'étaient associés aux fins d'acheter
tous les steamers de laligne Allan pour les employer
au transport du fret, et aussi, dans le but de cons-
truire quatre steamers rapides pour faire le trans-
port océanique des malles.

Je me réjouis d'apprendre que les honorables
députés de la gauche sont d'avis que nous devrions
nous efforcer d'obtenir, pour nos malles, un service
océanique efficace, pour la raison que le trafic du
fret et des voyageurs suivra nécessairement la
même voie que les malles. C'est ce que j'ai pré-
tendu au sujet de la ligne de steamers destinés aux
Antilles, mais je regrette de dire que, durant deux
années, j'ai attiré l'attention de la chambre sur
cette question, et que je n'ai pas été appuyé par les
honorables députés de la gauche.

Nous devons remercier le gouvernement d'avoir
établi le service postal entre les Antilles et notre
pays, pour la même raison que l'honorable député
d'York-nord vient de donner en faveur du service
océanique des malles, savoir : que le trafic des
voyageurs, du fret et du commerce en général,
suivra nécessairement la même voie que les malles.

Je partage l'espoir exprimé par l'honorable dé-
puté que, avant la fin de la session, le gouverne-
ment sera en état de dire à la chambre que les
efforts qu'il a faits et qu'il fait pour obtenir une
amélioration dans le transport océanique des
malles, ont été couronnés de succès.

M. FOSTER : Je ne crois pas que l'on puisse
reprocher à l'honorable député d'York-nord (M.
Mulock) d'avoir demandé des renseignements au
sujet de cette question, question importante, ainsi
qu'il l'a dit avec raison.

La chambre ne doit pas oublier que l'acte qui
autorisait le gouvernement à dépenser un demi-
million de dollars pour établir une ligne de paque-
bots rapides sur l'Atlantique, entre ce pays et la
France et l'Angleterre, donnait aussi le pouvoir de
dépenser uge somme d'argent pour l'établissement
d'une ligne de steamers rapides et de premier ordre
sur le Pacifique. Cet acte contenait aussi certaines
dispositions à l'effet d'inaugurer une igne de
paquebots entre le Canada et l'Australie. Ilauto-
risait un plan qui contenait trois projets différents.

Le gouvernement s'est mis à l'ouvre au sujet de
ces trois projets, et jusqu à ce jour, l'un d'eux a été
exécuté, et exécuté d'une manière qui fait honneur
au Canada et dont nous avons raison de nous enor-
gueillir. Nous avons maintenant sur le Pacifi-
que, dans la grande voie de communication entre
l'extrême orient à travers ce continent et l'Europe,
la plus belle ligne intercontinentale de steamers que
'on puisse voir dans l'univers, et, à part le service
transatlantique, on peut dire qu'elle est parfaite.

Toutes les compagnies ne ressemblent pas à celle
qui a construit les navires qui traversent aujour-
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d'hui le Pacifique sous des auspices si favorables.
tien que le gouvernement ait consacré beaucoup
de temps, et, je pourrais dire, plus de temps et plus
d'attention au service Atlantique des malles, il n'a
þas réussi à le mener à bonne fin à raison de di-
verses causes. Les raisons qui ont retardé la réus-
bite du service Atlantique des malles, ont été four-
hies durant le dernier parlement.

Depuis que les messieurs Anderson ont aban-
donné le projet, le gouvernement a ouvert des
négociations avec d'autres compagnies, mais plu-
sieurs choses sont survenues qui empêchent le gou-
vernement de dire que le projet a réussi. Néan-
moins, les négociations ont continué avec certaines
compagnies anglaises, et elles étaient en bonne voie
de progrès, quand certaines circonstances ont occa-
tionné un délai.
. En premier lieu, M. Bryce Douglas, qui est venu
ici et avec qui le gouvernement a eu des relations
personnelles et satisfaisantes, est mort subitement.
Ainsi que mon honorable ami le sait, M. Bryce
Douglas était un membre éminent de la compagnie
ilui a construit la ligne des steamers du Pacifique
qui ont tant de succès.

En outre, certaines difficultés financières ont
surgi à Londres, pendant la durée desquelles il
aurait été imprudent d'essayer à -terminer une
affaire aussi importante, comprenant non seulement
l'établissement d'une ligne de steamers de premier
ordre entre le Canada et l'Angleterre, mais aussi
celui d'une ligne semblable entre le Canada et
l'Australie, exécutant ainsi les deux autres projets
du plan général formé il y a deux ans.

Ces circonstances ont empêché ce projet de
réussir. Je puis ajouter que les négociations conti-
huent encore, et que le gouvernement n'a rien
bublié de tout ce qui peut faire réussir ces projets;
et avant la fin de la session, j'espère que le gouver-
hement pourra fournir des renseignements plus
þrécis et plus favorables que ceux qu'il peut donner
aujourd'hui.

J'ajouterai, et je crois que la chambre acceptera
nes paroles dans le sens que jé les prononce, que
nous comprenons la grande importance qu'il y a
d'avoir un service océanique de premier ordre entre
le Canada et l'Angleterre, aussi parfait que n'im-
porte quelle ligne de steamers qui traverse l'Atlan-
tique, et la subvention généreuse, accordée par le
Parlement au gouvernement, a été employée dans
te but autant que les circonstances l'ont permis.

La motion est adoptée.

MOTIONS DES DÉPUTÉS.

M. l'ORATEUR: Je désire faire connaître que
le propose d'adopter et d'appliquer rigoureusement
la rè le suivante, savoir: que, lorsqu'un député
àera a sent au moment où il devra présenter une
motion inscrite en son nom, telle motion sera rayée
de l'ordre du jour, à moins qu'elle n'y soit inscrite
à la demande du gouvernement.

ORDRE DE PRODUCTION DE RAPPORTS.

Copie des soumissions demandées pour la construction
d'un bassin de radoub à Kingston, des soumissions reçues,
des rapports et des calculs des ingénieurs du départe-
tent des travaux publics sur ces soumissions, du contrat
qui en est résulté, des rapports des ingénieurs qui ont puavoir été faits sur l'exécution des travaux, ou les niodifi-
cations qui ont pu y être apportées ;-aussi, un état des
ommes payées iusqu'à ce jour aux entrepreneurs,-(M.

Guay, pour M. '-rte).
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Etat donnant les quantités et essences de bois et billots
abattus annuelleiment dans le territoire récemment en
dispute dans la province de l'Ontario, sous l'autorité de
permis de coupes émis par le gouvernement du Canada,
et, les noms des porteurs de permis; aussi, indiquant
comment les droits ont été imposés et le montant par
mille pieds, mesure de planche. retiré par le gouverne-
ment du Canada le chaque personne ou association com-
mereiale avant reçu tels permis, chaque anée, depuis
1875 jusqu'à 1887 inclusivement, ou quelle droit régalien
ou autre revenu a été perçu par le gouvernement des dits
orteurs de permis tur les quantités abattues ou vendues.

(M. Barron.)
Copie de l'arrêté du conseil du 10 mai 1888, accordant

un subside de p12,0 lar année à M. Julien Chabot pour
le service du bateau à vapeur Admiral entre Dalhousie et
Gaspé. en rapport avec le chemin de fer Intercolonial, et
(le tous autres arrêtés du conseil qui ont pu être adoptés
subséquemment au sujet du même bateau à vapeur.--(M.
Gnîy, pour M. Tarte.)

Copie du contrat entre les propriétaires ou le proprié-
taire ou le possesseur du bateau à vapeur Admiral et le
gouvernement, à la suite d'un arrêté du conseil en date
du 10 mai 1888;-aussi copie des contrats, actes ou trans-
ferts qui ont pu êtreý' Lits ou signifiés au gouvernement
(lepui la dite date du 10 mai 188;-aussi, un état des
sommes payées pour le service du dit bateau à vapeur,les
noms des personnes auxquelles ces sommes ont été payées
et la date des paiements. les reçus qui ont été donnés.-
(M. Guay pour M. Tarte.)

Copie du rapport de H. F. Perlei', écr, ingénieur en chef
du département des travaux pu>les, sur les causes de
l'inondation des propriétés des riverains de lai rivière
Richelieu, dans les comtés d'Iberville, Saint-Jean et
Misqisquoi.-(M. fléchard.)

Relevé indiquant les dépenses imprévues des divers
maîtres le poste salariés du Canada pendant les années
fiscales 1888-89 et 1890.-(M. MeMullen.)

Etat donnant le nombre de votes enregistrés pour les
candidats respectifs dans les divers districts électoraux
et leurs differentes subdivisions, avec le nombre de
bulletins rejetés et maculés dans chaque subdivision lors
de la dernière élection générale, spécifiant les cas dans
lesquels un décompte des votes a eu lieu et les chan-
geinents qui en ont été le résultat, donnant le rapport de
l'officier-rapporteur dans chaque cas; aussi, le nombre
d'électeurs sur les listes électorales revisées dans chaque
division, la totalité dans toutes les divisions ainsi que la
population indiquée par le recensement de 1881 et de 1891
de chaque tel district et subdivision, donnant la popu-
lation totale du Canada aux deux époques mentionnées.
(M. Landerkin).

Sir JOHN-A. MACDONALD : Je propose que la
séance soit levée.

La motion est adoptée, et la séance est levée à
6 p. m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
.MERCREDI, 6 mai, 1891.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIÈRE.

BILLS D'INTÉRÊT PRIVÉ-PROLON-
GATION DE DÉLAI.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose-
Que vu que le délai pourrecevoir lespétitions pour bills

d'intérêt privé, expire vendredi le 8 du présent mois, il
soit prolongé jusquau vendredi, le 22 courant.

Il est d'usage qu'une motion (le ce genre soit
soumise, dans les circonstances ordinaires, sur le
rapport d'un comité, et la règle de la chambre à ce
sujet est celle-ci :--

Sauf les cas d'urgence et de nécessité absolue, nulle
motion à l'effet de suispendre ou de modifier une règle
s'appliquanmt aux bills d'intérêt privé ou aux pétitions
pour bills d'intérêt privé, ne sera considérée par la
chambre, à moins d'avoir été au préalable, soumise aux
divers comités permanents devant s'occuper de l'examen
des bills d'intérêt privé, qu'après qu'un ra pport aura été
présenté par un ou plusieurs de ces comités.

Aucun comité n'a encore été nommé et, vu que
la chambre ne siégera pas de ce soir à lundi pro-
chain, cette motion devient nécessaire.

La motion est adoptée.

RAPPORTS DÉPOSÉS.

Rapport annuel du ministre de la justice sur les
pénitenciers.-(Sir John Thompson.)

Rapport annuel du département des pêcheries.-
(M. Tupper.)

PREMIÈRE LECTURE.

Bill (n 11) intitulé "Acte permettant à un ac-
cusé de rendre témoignage dans sa propre cause."-
(M. Cameron, Huron.)

CHÈQUES POUR PRIMES DE PÊCHE.
M. FLINT: Le gouvernement se propose-t-il de

faire émettre et distribuer à l'avenir les chèques
pour primes de pêche avant le 5 mars de chaque
année?

M. TUPPER : Le gouvernement a l'intention de
distribuer les primes de pêche avant le cinq mars
de chaque année.

ANIMAUX AMÉRICAINS.

-. CHOQUETTE: Est-ce l'intention du gou-
vernement de permettre l'admission en francise
d'animaux américains destinés à être abattus aux
Trois-Rivières, ou dans quelqu'autre partie de la
Confédération?

Sir JOHN-A. MACDONALD: Le gouverne-
ment étudie actuellement cette question.

RIVIÈRE KAMINISTIQUIA-DRAGAGE.

M. CAMPBELL: Des travaux de dragage ont-
ils été faits à l'endroit de la barre ou dans la rivière
Kaministiquia, à la Baie du Tonnerre, depuis juil-
let 1890? Si oui, a-t-on demandé des soumissions
pour ces travaux ? Combien de soumissions ont
été reçues et quel était le montant de la plus haute
et (le la plus basse? La plus basse soumission a-t-
elle été acceptée? Si non, pourquoi? A qui le
contrat a-t-il été donné et quel était le montant de
la soumission acceptée? Quel progrès a été fait
dans les travaux et quel montant a été payé à
compte du dit contrat ?

Sir HECTOR LANGEVIN: La réponse à cette
question exigera la lecture de documents, et je
prierai l'honorable député de mettre sa question
sous la forme d'un avis de motion.

M. CAMPBELL : Avec le consentement de la
chambre, je demanderai que la question soit inscrite
comme motion.

PORT DE LETTRES.

'M. INNES (pour M. Somerville): Est-ce l'in-
tention du gouvernement de réduire le port sur les
lettres à deux centins ?

M. HAGGART: Le gouvernement s'occupe,
dans le moment de cette question.

BRISE-LAMES, I. P.-E.

M. PERRY : Quel montant de droits (le quaiage
a été perçu au brise-lames de Tignish, . P.-E., en
1890?
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M. TUPPER: Le département n'a pas encore
reçu le rapport établissant les droits de quaiage
perçus en 1890.

M. PERRY : Des soumissions ont-elles été de-
mandées pour le nouveaux travaux au brise-lames
de Miminigash, I. P.-E. ? Si oui, le contrat est-il
donné, i qui, et pour quelle somme? Quand les
travaux doivent-ils être complétés?

Sir HECTOR LANGEVIN : Des soumissions
ont été demandées par avis public daté le 10 décem-
bre 1890, pour prolonger et renforcer la jetée-sud.
Le contrat a été donné à Alexander Macdonald
pour le prix de $2,000, et les travaux doivent être
complétés dans le délai de sept mois à compter de
la date du contrat.

M. PERRY : Quel montant d'argent a été
dépensé pour réparer le brise-lames de Mimini-
gash, I.P.-E., en 1890 ? Quel était l'inspecteur et
quelle somme lui a été payée pour ses services ?

Sir HECTOR LANGEVIN : La somme dépensée
durant l'année a été de $550.71. Michael McElroy
était l'inspecteur et il a reçu $65.

RECENSEMENT DU CANADA.

M. MILLS (Bothwell) (pour sir RicHARD CART-
WRIGHT) : Dans quel temps le gouvernement espère-
t-il recevoir un relevé du chiffre de la population
du Canada ?

M. HAGGART : En 1881, on a commencé le
recensement le 4 avril et on a connu le chiffre de la
population à la fin de juillet de la même année. Il
est probable que le renseignement demandé pourra
être fourni cette année à peu près à la même
époque.

INSPECTEUR DES PÉCHERIES, DISTRICT
N' 3, N.-E.

M. FLINT: L'inspecteur des pêcheries pour le
district n' 3, dans la province de la Nouvelle-
Ecosse, a-t-il résigné sa charge avant le 5 mars
dernier ? Si oui, quelle est la date de la démis-
sion, et la vacance ainsi causée a-t-elle été remplie ?
Si oui, quel est le nom du titulaire actuel et la date
de sa nomination ?

M. TUPPER : Cet inspecteur des pêcheries a
résigné sa charge le 25 février 1891. La vacance
ainsi causée a été remplie. J. R. Pinhey est le
titulaire, et il a été nommé le 26 mars 1891.

VOUTE DE SURETÉ DANS LE MINISTÈRE
DES FINANCES.

M. McMULLEN : Quel est le coût total de la
voûte de sûreté placée dans le ministère des
Finances, y compris les frais d'installation ? Des
sonmissions ont-elles été demandées ? Combien de
soumissions ont été reçues ? Quelle souniission
était la plus basse ? Combien MM. Goldie et MeCul-
loch, Galt, ont-ils reçu pour cette voûte ?

Sir HECTOR LANGEVIN : Le coût total de la
nouvelle voûte dans le ministère des finances, y
compris les fondations en pierre, l'ouverture des
planchers, etc., a été de $44,468. Des soumissions
ont été demandées le 14 novembre, 1889. Trois
soumissions ont été reçues. La plus basse soumis-
sion a été celle de Goldie et McCullocb, de Galt,
Ontario, le montant en était de 829,750. Goldie et
McCulloch ont reçu $29,750 pour la construction de
la voûte, et $3,627.40, pour les boîtes de fer et

5q

d'acier qui sont placées de chaque côté de la voûte,
soit, en tout, $33,377.40; Les deux autressoumissions
ont été faites par F. Toms, d'Ottawa, et J. et J.
Taylor, de Toronto, le premier demandant $36,850,
et les derniers, $37,942, et toutes les deux étaient
plus élevées que celle qui a été acceptée, y compris
les boites.

UNION POSTALE AVEC L'EMPIRE.

M. DENISON: Est-ce l'intention du gouverne-
ment des'aboucher avec les autorités impériales, afin
d'établir un port uniforme de deux centins sur les
lettres, pour toutes les parties de l'empire?

M. HAGGART : Le gouvernement étudie actuel-
lement le sujet dont il est question dans la demande
de l'honorable député.

RAPPORTS CONCERNANT LES ÉLECTIONS

M. LANDERKIN: Je propose-
Qu'il soit émis un ordre de la chambre pour un état

donnant les dates des déclarations dans chaque division
pendant la dernière élection générale, et indiquant, dans
chaque cas, si le temps fixé lors de la nomination a été

rorogé ou étendu, où ce fait s'est-il produit, quand, coin-
ien de fois et la raison à l'appui, le nom et l'adresse de

l'officier-rapporteur là oh ces faits se sont produits.
Aussi, le nom, la profession et le domicile de cha-
que officier-rapporteur et indiquant la date du rapport de
1 officier-rapporteur au greffier de la couronne en chan-
cellerie et celle de sa réception par le dit greffier. Aussi.
le nom du district électoral, celui du député élu et la date
de la publication de son élection dans la Gazette du
Canada.

Avant de soumettre la motion, je désire faire con-
naîtrelesraisons qui m'engagentà laprésenter. Tout
le monde sait que des irrégularités se sont glissées
dans le mode de faire les élections, et qu'il y a eu
des retards sans bonnes et suffisantes raisons.

Dansles dernièresélections générales,l'officier-rap-
porteur du comté que j'ai l'honneur de représenter,
a anmoncé que la déclaration serait faite une
semaine après la clôture de l'élection. Je crois que,
dans la division électorale de Bruce-est, la déclara-
tion a été faite le lundi suivant l'élection. Dans
Grey-est, elle a été faite le lundi suivant l'élection,
et dans Grey-nord, le jeudi suivant, une semaine
après, comme dans mon comté.

Dans la division électorale de Bruce-nord, elle a
été faite le lundi suivant, et j'observe que, bien que
dans la division de Bruce-est la déclaration eût été
faite le même jour que dans Bruce-nord, le nom du
député de Bruce-nord a été publié dans la Gazette
une semaine avant celui du député de Bruce-est ;
et à Grey-nord, où la déclaration a été faite le
même jour qu'à Grey-sud, le nom du député de
Grey-nord a paru dans la Gazette une semaine avant
celui de Grey-sud. Et à Bruce-nord, Grey-nord et
Grey-est, les noms des trois députés ont été publiés
dans la Gazette du 14 mars, neuf jours après
l'élection.

Je ne sais pas si cette manière d'agir est con-
forme à la loi, ou non, mais je désire m'en assurer.
Si elle est conforme à la loi, celle-ci devrait être
modifiée de façon à rendre justice égale à tous.
S'il y a un avantage à obtenir, 'il est à désirer que
tous en jouissent en commun ; et si ce mode fait
naître des désavantages, qu'on le modifie. Tous
les partis devraient s'unir pour obtenir justice égale
dans la manière de faire les élections, et la publica-
tion des noms dans la Gazette.

Je ne sais vi-aiment pas pourquoi mon élection
serait publiée dans la Gazette une semaine après
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celle de Grey-est, quand, en réalité, mon officier-
rapporteur réside plus près d'Ottawa que celui de
Grey-est. Il me paraît singulier qu'un tel mode
reste en vigueur, et que le gouvernement en per-
mette la continuation. Nous formons une colonie
anglaise dans laquelle devrait régner une justice
égale pour tous, sans distinction. Si la loi permet
au gouvernement de prendre injustement avantage
sur d'autres, la loi devrait être modifiée. Il importe
peu que mon nom soit publié dans la Gazette plus
tôt ou plus tard, mais il est désirable que justice
soit faite à tous également. Je désire me rensei-
gier sur le mode en vigueur, et c'est dans ce but
que je fais cette motion.

M. MILLS (Bothwell) : Je crois que la question
mérite notre attention. J'ai observé que dans un
grand nombre (le cas, il y a eu un délai très long
entre le jour de l'élection et le jour de la déclara-
tion. Dans certains cas, cela est dû à ce que les
officiers-rapporteurs ont cherché à tirer le meilleur
parti possible des élections, et qu'ils ont donné
instructions à leurs sous-officiers de garder les boîtes
de scrutin jusqu'au jour où ils les enverraient
chercher, au lieu de les expédier de suite. Dans
ina propre division électorale, la déclaration a été
faite une semaine après le jour de l'élection, tandis
que dans d'autres divisions, elle a été faite le troisi-
ème ou quatrième jour après l'élection. La loi
contient la disposition suivante :

L'officier-rapporteur devra immédiatement après le
sixième jour qui suivra l'addition finale faite par lui, à
moins qu'avant ce temps il n'ait reçu avis que sa présence
est requise devant un juge pour que celui-ci fasse une
addition définitive ou un nouveau recensement des suf-
frages donnés à l'élection, faire son rapport au greffier de
la couronne en chancellerie.

Maintenant, je sais que cela n'a pas été fait dans
le comté de Bothwell. L'élection a en lieu le 5
mars, et la déclaration a été faite le 12 mars, et
l'officier-rapporteur, au lieu (le faire son rapport
immédiatement après l'expiration du sixième jour,
a attendu jusqu'au onzième jour, après le samedi,
qui est le jour de publication de la Gazette di
Canda. Il n'a fait son rapport que le lundi suivant,
sachant qu'une autre semaine s'écoulerait avant
que mon élection fût publiée dans la Gazette. C'est
enfreindre l'obligation que la loi impose à l'officier-
rapporteur. Il est dé3rété, par l'article 105 de
l'acte électoral:

Tout officier et secrétaire ou greffier qui se rend cou-
pable de quelque infraction volontaire, ou de quelque
acte ou omission volontaire en contravention au présent
acte, est passible envers'toute personne lésée par cette
infraction, cet acte ou cette omission, en sus du montant
de tous dommages réellement occasionnés 1 cette per-
sonne, d'une amende n'excédant pas cinq cents piastres.

Je sais que dans mon comté, l'officier-rapporteur
peut être puni en vertu de cet article, mais à quoi
bon intenter une action contre un homme (lui ne
possède rien ? La chambre devrait voir à ce que
le gouvernement ne puisse pas nommer officier-rap-
porteur un homme qui n'est pas solvable, et qui ne
peut pas payer les amendes que la loi impose.
Cette chambre doit certainement tenir à ce que la
loi soit exécutée duie manière honnête et juste à
légard des députés.

Dans plusieurs cas, on a enfreint la loi de la
manière que j'ai signalée. Après les élections de
1887, nous avons vu le greffier le la couronne en
chancellerie ne pas publier les rapports, et ce, con-
trairement a la loi. Ce fait ne s'est pas renouvelé
dans la présente circonstance, mais on a employé

M. LANDERKIN.

un autre moyen. Aujourd'hui, c'est l'officier-rap-
porteur qui n'a pas envoyé les rapports et, ainsi,
l'injustice que le greffier de la couronne en chancel-
lerie avait commise en 1887, à l'égard des députés,
a été renouvelée cette année par les officiers-rap-
porteurs. Je crois que c'est un abus qui ne devrait
pas être permis.

Si une loi doit être administrée avec équité, c'est
bien celle qui se rapporte aux élections ; et je suis
convaincu que les députés de la gauche ont grande-
ment raison de se plaindre des officiers-rapporteurs.

Sir JOHN-A. MACDONALD: Chaque officier-
rapporteur doit être tenu responsable des irrégula-
rités qu'il a commises dans l'accomplissement de
son devoir.

M. MILLS (Bothwell): Mais s'il est insolvable?

Sir JOHN-A. MACDONALD: Nous pouvons
changer cela. D'après un dicton, s'il ne peut pas
payer, il peut toujours s'y obliger. De ce que les
rapports n'arrivent pas le même jour, ou par le
même courrier, il ne s'en suit pas que des irrégula-
rités existent. Les honorables députés savent qu'il
y a différentes causes de retard. Je ne m'oppose
pas à ce que la loi soit modifiée, s'il est nécessaire,
de manière à empêcher les officiers-rapporteurs
d'abuser de leurs pouvoirs.

Il n'y a pas eu d'abus à mon égard. L'officier-
rapporteur, qui a agi dtans mon élection, était un
de mes amis, et un ami politique, mais il était
shérif du comté, et les honorables députés de la
gauche ne peuvent pas s'en plaindre. Qu'il fût mon
ami politique, cela ne dépendait pas de moi, car il
avait été autrefois élu, comme mon partisan, dans
le comté Frontenac.

Cependant, il y a en un retard dans le rapport de
mon élection, et il est possible que mon nom aurait
dû être publié le premier dans la Gazette. Je ne
sais pas pourquoi il en a été autrement. Mais je
sais que mon élection a été contestée, et si mon
nom avait été publié dans la Gazette, on m'aurait
peut-être épargné ce plaisir.

Je n'ai pas de doute qu'il y a eu des raisons qui
ont occasionné ce retard, et nul doute que d'autres
officiers-rapporteurs ont eu également de bonnes
raisons. Je partage l'opinion dle celui qui présente
cette motion, et celle de l'honorable préopinant,
savoir : qu'il faudrait adopter tous les moyens
possibles pour que justice égale soit rendue aux
deux partis. Quand le rapport sera déposé, nous
serons plus en état de connaître les raisons que l'on
donne pour expliquer les retards et les prétendues
irrégularités connues par les officiers-rapporteurs
dans l'envoi des rapports au greffier le la couronne
en chaiicellerie. Un grand nombre de motions, se
rapportant non seulement au cens électoral, mais i
tout le système électoral, sont à l'ordre du jour, et je
ne doute pas, qu'avant la fin de la session, nous
pourrons étudier cette question et réussir à trouver
le moyen de faire disparaître ces abus.

M. CHARLTON: Ainsi que le premier ministre
nous l'a dit, il est vrai que les rapports ne peuvent
pas tous arriver le même jour, et par le même
courrier. Dans plusieurs cas, il y a des circonstances
qui retardent l'envoi des rapports. Il prétend que
nous pouvons nous adresser aux officiers-rapporturs
pour le redressement (les torts dont nous nous
plaignons, mais plusieurs députés sont sous l'in-
pression que certains officiers-rapporteurs ont agi
dIe connivence-non avec le gouvernement-,
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Sir JOHN-A. MACDONALD: Certainement non.
M. CHARLTON-mais avec le parti auquel ils

appartiennent. Dans la division-nord de Norfolk,
que je représente, le rapport a été fait le 9 mars, et
celui de l'élection dans la division-sud du même
comté a été fait le 12 mars. J'ai recu mon certificat
le 16 mars et mon nom a été publié dans la Gazette,
le 4 avril, tandis que le nom du partisan du gouver-
nement, dans Norfolk-sud, n'a paru dans la Oazette
qu'une semaine plus tard.

Sir JOHN-A. MACDONALD: J'avoue qu'il y a
là quelque chose de suspect.

M. CHARLTON: On prétend que l'officier-
rapporteur était malade à cette époque, mais,
néanmoins, il pouvait faire son rapport. Que le
retard ait été volontaire, ou non, je n'en sais rien,
mais il a eu lieu. Je suis heureux d'entendre dire
au premier ministre qu'il va prendre les moyens de
mettre fin à ces abus.

M. MONTAGUE : En ma qualité de médecin, je
sais que l'officier-rapporteur de Norfolk-noïd était
en effet très malade. Les documents ont été remis
au secrétaire d'élection, et je suppose que, par un
malentendu quelconque, cet employé n'a pas expédié
ces documents immédidtement, mais je sais que
l'officier-rapporteur gardait non seulement le lit,
mais qu'il était gravement malade à cette époque.

M. AMYOT : Je crois qu'il y a quelques années,
le ministre de la justice a proposé de soumettre un
projet de loi fixant le délai dans lequel une élection
pourrait être contestée. C'est le seul moyen de
remédier à ces abus. Quand il y a 215 officiers-
rapporteurs, il faut nécessairement que des erreurs
se commettent. Il vaudrait mieux faire disparaître
la cause qui les occasionne. Le gouvernement a un
excellent moyen de faire disparaître ces embarras,
au moins en partie -ce serait de ne pas contester
les élections qui ont été certifiées dans la dernière
semaine.

Sir JOHN THOMPSON : L'honorable député
fait erreur, quand il parle de ma promesse à l'effet
de soumettre un projet de loi.

M. AMYOT: Nous consulterons les Débati à ce
sujet.

M. MeMULLEN: L'élection a eu lieu le 5 mars.
Mon nom a été publié dans la Gazette le 4 ou 5 avril,
un mois après, mais je n'en blâme pas l'officier-
rapporteur de mon comté, car cinq ou six sous-offi-
ciers-rapporteurs avaient négligé de signer les rap-
ports, et il fut obligé d'ajourner à une semaine. Alors
survint une tempête de neige qui ferma toutes les
voies de communication. Je dis ceci pour que l'offi-
cier-rapporteur de mon comté ne soit pas blâmé,
car je crois qu'il a fait tout son possible 'pour bien
exécuter la loi.

M. MULOCK: Je n'ai pas à me plaindre de
l'officier-rapporteur de ma division électorale. En
effet, je n'ai jamais eu à reprocher à cet officier et
à ses employés la manière dont ils ont rempli leurs
devoirs. La population de mon comté est très
intelligente, ainsi que vous pouvez en juger, et elle
ne se laisse pas corrompre. S'il n'en était pas ainsi;
je ne serais peut-être pas ici aujourd'hui. Je crois
que l'officier-rapporter n'est pas responsable des
retard%, si toutefois il y en a eu. Avec le consente-
ment <le mon honorable ami, je désire proposer, en
amendement à sa motion, que les mots suivants y
soient ajoutés:

Aussi copies de toutes lettres écrites par, ou au nom de
tout membre du gouvernement, et adreEsées à tout dé-
puté élu ou toute autre personne ou personnes su érant
de demander à l'officier-rapporteur de retarder 1 envoi
de son rapport au greffier de la couronne en chancellerie.

La motion est adoptée.

ORDRE DE PRODUCTION DE RAPPORTS.
Etat donnant le coût de construction des divers éléva-

teurs placés sur la ligne de l'Intercolonial et ses embran-
chements, la localité où ils ont été construits, la conte-
nance de chacun, la date de la construction et la quantité
de grain qui a passé par chacun, chaque année, depuis
leur installation.-(M. MeMullen.)

Relevé détaillé des recettes et dépenses imputables sur
le fonds consolidé, du 1er mai 1890 au 1er mai 1891, et des
états conparatifs, du 1er juillet 1889 au 1er mai 1890.-
(M. Mills (Bothwell), pour sir Richard Cartwright.)

Etat dressé suivant la formule employée pour les relevés
publiés dans la Gazette des exportations et importations
,du 1er mai 1890 au 1er mai 1891, faisant la distinction entre
les produits du Canada et ceux des autres pays et des
états comparatifs du 1er juillet 1889 au 1er mai 1890.-(M.
Mills, (Bothwell), pour sir Richard Cartwright.)

Sir JOFIN-A. MACDONALD : Je propose que la
séance soit levée.

La motion est adoptée, et la séance est levée à
4.15 p.ni.

CHAMBRE DES COMMUNES.

LUNDi, Il mai 1891.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIÈRE.

RAPPORT DÉPOSÉ.

Rapport du ministère de la milice et de la dé-
fense du Canada pour l'année expirant le 31 décem-
bre 1890.-(Sir Adolphe Caron.)

COMITÉS PERMANENTS.
Sir JOHN-A. MACDONALD, du comité spécial

chargé de préparer et rapporter avec toute la dili-
gence possible les listes des membres devant con-
poser les comités permanents ordonnés par cette
chambre, jeudi, le 30 avril dernier, présente le
rapport suivant:

PRIVILÈGES ET ÉLECTIONS.

Messieurs

Adams,
Amyot,
Baker,
Barron.
Beausoleil,
Burdett,
Cameron (Huron),
Chapleau,
Coatsworth,
Costigan,
Curran,
Davies,
Desaulniers,
Dickey,
Edgar,
Flint,
Fraser,
German,
Girouard,
Ives,
Kirkpatrick,

Langelier,
Langevin (sir Hector),'
Laurier,
Lavergne,
Lister,
Macdonald (sir John),
McCarthy,
McDonald (Victoria),
McLeod,
Mille (Bothwell),
Moncrieff,
Mulock,
Ouimet,
Pelletier,
Préfontaine,
Ross (Lisgar)
Tarte,
Thompson (sir John),
Tupper,
Weldon, et
Wood (Brockville).-42.
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LOIS EXPIRANTES.

Messieurs

Cameron (Inverness), Henderson,
Carroll, Hutchins,
Colter King,
Corbould, LaRivière,
Daoust, Le rs,
Dawson, M eonald (Victoria),'
Delisle, Reid,
Dugas, Robillard,
Dyer, Ryckman,
Ferguson (Renfrew), Savard,
Flint, Simard,
Gillies, Somerville,
Grieve, Temple, et
Hargraft, Tyrwhitt.-28.

Et que le quorum du dit comité se compose de
sept membres.

CHEMINS DE FER, CANAUX ET LIGNES DE
TÉLÉGRAPHE.

Messieurs
Adams,
Allan,
Allison,
Amyot,
Armstrong,
Bain,
Baker,
Barnard,
Barron.
Beausoleil,
Béchard,
Bergeron,
Bergin,
Bernier,
Borden,
Bourassa,
Bownan,
Brown (Chateauguay),
Brown (Monck),
Burdett,
Burnham,
Burns,
Cameron (Inverness),
Campbell,
Carignan,
Carpenter,
Caron (sir Adolphe),
Cartwright (sir Richard),
Casey,
Chapeau,
Charlton,
Choquette,
Christie,
Coatsworth,
Cochrane,
Cockburn,
Colter,
Corby,
Costigan,
Craig,
Curran,
Daly,
Daoust,
Davidson,
Davies,
Davin,
Davis,
Delisle,
Desaulniers,
Desjardins (Hochelaga),
Desjardins (L'Islet),
Devlin,
Dewdney,

Landerkin,
Langelier,
Langevin (sir Hector),
LaRivière,
Laurier,
Lavergne,
Leduc,
Léger,
Lépine,
Lippé,
Lister,
Livingston,
Macdonald (sir John),
Macdonald (King)
Macdonald (Winnipeg),
Mackenzie,
Mackintosh,
McAlister,
McCarthy,
McDougald (Picton),
McDougall (Cap-Breton),
McGreevy,
McGregor,
McKay,
McKeen,
McLean,
McLennan,
McLeod,
McMillan,
MeMullen,
Madill,
Mara,
Masson,
Mignault,

Mills (Annapolis),
Mills (Bothwell),
Montague,
Mousseau,
Mulock,
Murray,
ouimet,
Patterson (Colchester),
Perry,
Pope,
Prefontaine,
Prior,
Proulx,
Putnam,
Reid,
Rider,
Rinfret,
Robillard,

Dickey, Roome,
Dugas, Ross (Dundas),
Dupont, Ross (Lisgar),
Edgar,. Ryckman,
Fairbairn, Sanborn,
Fauvel, Savard,
Ferguson (Leeds et Gren.) Scriver,
Fraser, Simard,
Fréchette, Smith (sir Donald),
Geoffrion, .Spohn,
German, Sproule,
Gibson, Stairs,
Girouard, Stevenson,
Godbout, Sutherland,
Gordon, Tarte,
Grandbois, Taylor,
Guay, Temple,
Haggart, Thompson (sir John),
Hargraft, Tisdale,
Harwood, Trow,
Hazen, Truax,
Henderson, Tyrwitt,
Hyman, Vaillancourt,
Ingramu, Wallace,
Innes, Watson,
Ives, Weldon,
Jamieson, White (Cardwell),
Joncas, White (Shelburne),
Kaulbach, Wilmot,
Kenny, Wood (Brockville),
King, Wood (Westmoreland), et
Kirkpatrick, Yeo.-170.

BILLS D'INTÉRÊT PRIVÉ.

Messieurs
Allan,
Allison,
Baker,
Barnard,
Beith,
Borden,
Bourassa,
Brodeur,
Burdett,
Cameron (Huron),
Campbell,
Carpenter,
Caron (sir Adolphe),
Carroll,
Casey,
Choquette,
Cleveland,
Cochrane,
Corbould,
Corby,
Craig,
Daoust,
Davidson,
Davis,
Dawson,
Delisle,
Denison,
Dickey,
Dupont,
Edwards,
Fairbairn,
Featherston,
Frémont,
Geoffrion,
Gillinor,
Girouard,
Hazen,
Hodgins,
Ives,

Et que le quorum
sept membres.

Jamieson,
Joncas,
Kenny,
King,
LaRivière,
Lavergne,
Leduc,
Léger,
Legis,
Lépie,
Macdonald (Huron),
McAlister,
McDougall (Cap-Breton),.
McGreevy,
McKay,
McKeen,
McMillan,
Madill,
Marshall,
Mignault,

'Miller,
Monerieff,
Monet,
Ouimet,
Pelletier,
Prior,
Proulx,
Robillard,
Rooine
Ross (Iundas),
Skinner,
Spohn,
Stairs,
Vaillancourt,
Watson,
Weldon,
White (Shelburne), et
Yeo.-77.

du (lit comité se compose de
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ORDRES PERMANENTS.

Messieurs

Armstrong, Lavergne,
Bain, Léger,
Bergeron, Macdowall,
Bowers, McKeen,
Brodeur, McNeill,
Brown (Chateaugiuay), Marshall,
Brown (Monck), Masson,
Burnham, Mills (Annapolis),
Denisont Monet,
Desaulmier., Mousseau,
Dyer, O'Brien,
Earle, Paterson (Brant),
Ferguson (Leeds et Gren.),Patterson (Colchester),
Ferguson (Renfrew), Perry,
Gillmor, Rinfret,
Grieve, Rawand,
Harwgod, Semple,
Hodgins, Smith (sir Donald),
Hutchins,. Stevenson,
Ingram, Wihnot et
Landerkin, Wood (3rockville).-42.

Et que le quorum du dit comité be
sept membres.

IMPRESSIONS.

Messieurs
Amyot,
Bergin,
Bourassa,
Caron (sir Adolphe)
Chapleau,
Charlton,
Davin,
Desjardins (L'Islet),
Grandbois,
Innes,
kaulbach,

compose de

Landerkin,
Mackintosh,
McLean,
McMullen,
Putnam,
Rider,
Somerville,
Taylor,
Tisdale, et
Trow.-21.

COMPTES PUBLICS.

Messieurs

Adams,
Baker,
Barron,
Béchard,
Bergeron,
Bergin,
Bowell,
Cameron (Huron),
Cameron (Inverness),
Caron (sir Adolphe),
Cartwright (sir Richard),
Chapleau,
Charlton,
Coatsworth,
Cochrane,
Costigan,
Daly,
Davies,
Denison,
Desjardins (L'Islet),
Devlin,
Forbes,
Foster,
Fraser,
Gernian,
Gordon,
Haggart,
Hyman,

Et que le quorum de
neuf membres.

Landerkin,
Langelier,
Lister,
Macdonald (sir John),
Macdonald (Huron),
Mackenzie,
McDougald (Pictou),
McGregor,
McMullen,
Madill,
Mills (Annapolis),
Moncrieff,
Montague,
Mulock,
Murray,
Rinfret,
Scriver,
Skinner,
Somerville,
Sproule,
Tarte,
Taylor,
Tisdale,
Tupper,
Wallace,
White (Cardwell),
Wood (Brockville), et
Wood (Westmoreland)-56.
ce comité se compose de

BANQUES ET COMMERCE.

Measieurs
Allan,
Allison,
Amyot,
Barnard,
Beausoleil,
Béchard,
Beith,
Bernier,
Borden,
Bowell,
Bowers,
Bowman,
Burnham,
Burns,
Cameron (Inverness),
Carignan,
Cartwright (sir Richard),
Charlton,
Cleveland,
Coatsworth,
Cochrane,
Cockburn,
Corby,
Craig,
Curran,
Daly,
Davies,
Desjardins (Hochelaga),
Desjardins (L'Islet),
Devlin,
Dickey,
Dyer,
Earle,
Edgar,
Edwards,
Flint,
Forbes,
Foster,
Fraser,
Fréchette,
Gauthier,
Geoffrion,
Gibson,
Gillies,
Girouard,
Gruay,
Haggart,
Hargraft,
Hazen,
Henderson,
Hynan,
Ives,
Jamieson,
Joncas
Kaulbach,
Kenny,

Et que le quorum de
neuf membres.

Kirkpatrick,
Langelier,
Laurier,
Lister,
Livingston,
Macdonald (Huron),
Macdonald (King),
Macdonald (Winnipeg),
Macdowall,
Mackenzie,
McAlister,
McCarthy,
McDonald (Victoria),
McDougald (Pictou),
McGreevy,
McKay,
McLennan,
McLeod,
McNeill,
Mara,
Masson,
Mills (Bothwell),
Moncrieff,
Mulock,
Murray,
O'Brien,
Ouimet,
Paterson (Brant),
Pelletier,
Pope,
Prefontaine,
Prior,
Proulx,
Putnain,
Rider,
Rowand,
Ryckman,
Sinborn,
Scriver,
Se'mle,
Skinner,
Smith (sir Donald),
Spohn,
Stairs,
Sutherland,
Temple,
Thompson (sir John),
Tisdale,
Truax,
Wallace,
Watson,
Welâh,
White (Cardwell),
White (Shelburne),
Wood (Vestnoreland), et
Yeo.-112.
ce comité se compose de

AGRICULTURE ET COLONISATION.

Armstrong,
Bain,
Beith,
Bergeron,
Bernier,
Bowers,
Bowman,
Brodeur,
Burdett,
Burnhan,
Burns,
Carignan,

Messieurs
Hutchins,
Ingrani,
Innes
Joncas,
Ledue,
Legris,
Lépine,
Lippe,
Livingston,
Macdonald (King),
Macdowall,
Mackintosh,
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Carpenter, McDougall (Cap-Breton)
Casey, McGregor,
Choquette, McLean,
Christie, McLellan,
Cleveland, McMillan,
Cochrane, McNeill,
Corbould, Mara,
Daly, Marshall,
Daoust, Mignault,
Davin, Miller,
Davis, Montague,
Dawson, Mousseau,
Desaulniers, O'Brien,
Dewdney, Paterson (Brant)
Dugas, Patterson (Colchester),
Dupont, Perry,
Earle, Pope,
Edwards, Putnam,
Fairbairn, Reid,
Fauvel, Robillard,
Featherston, Roome,
Ferguson (Leeds et Gren.), Ross (Dundas),
Fer son (Renfrew), Ross (Lisgar),
For , Rowand,
Fréchette, Sanborn,
Frémont, Semple,
Gauthier, Sproule,
Gibson, Stevenson,
Gillies, Sutherland,
Gillmor, Tarte,
Godbout, Taylor,
Gordon, Trow,
Grieve, Tyrwhitt,
Guay, Watson,
Harwood, Velsh,
Henderson, Wihnot, et
Hodgins, Wood (Westmoreland)-98.

Et que le quorum du dit comité se compose de
neuf membres.

Sir JOHN-A. MACDONALD : Je propose que le
rapport du comité spécial chargé de préparer les
listes des députés devant composer les comités
permanents <le cette chambre soit adopté.

La motion est adoptée.

CERTIFICATS DES CAPITAINES ET
SECONDS DE NAVIRES.

M. TUPPER : Je présente un bill (n0 12) modi-
fiant de nouveau l'acte concernant les certificats
des capitaines et seconds de navires.

Ce bill est très long ; mais l'amendement proposé
peut être expliqué en peu (le mots et ne modifie
que très légèrement le présent acte. Depuis la
mise en vigueur de la loi réglementant l'octroi de
certificats destinés aux capitaines et seconds de
navires, l'usage a été de faire dans les certificats
accordés, une distinction entre les grands lacs et
les eaux inférieures le l'intérieur, et le département,
conformément à la règle en vigueur, a aussi fait
une distinction dans les certificats accordés pour
les navires munis de voiles latines et les navires à
voiles carrées.

La sagesse de cette pratique n'a jamais été con-
testée ; on n'y a jamais trouvé à redire ; mais si
on lit le présent acte avec attention, on s'aperçoit
que les règlements qu'il contient ne sont pas ce
quils devraient être.

L'objet du présent bill est de donner un carac-
tère légal et régulier aux règlements en vertu des-
quels les certificats ont été accordés dans le passé.

La motion est adoptée et le bill lu la première
fois.

JURIDICTION DE L'AMIRAUTÉ EN
CANADA.

Sir JOHN THOMPSON: Je présente un bill
(N° 13) pourvoyant à l'exercice de la juridiction
de l'amirauté en Canada, conformément à l'Acte des
cours d'amirauté dans les colonies, 1890.

En vertu d'un acte adopté par le parlement im-
périal, l'année dernière, les cours de vice-amirauté
dans les diverses possessions anglaises ont été
abolies, et le parlement de chacune de ces possessions
est autorisé à établir sa propre cour d'amirauté.
Le présent bill a pour effet de décréter certaines
dispositions appropriées aux circonstances prévues
par le statut impérial. L'objet du bill est de donner
à la cour de l'Echiquier du Canada la juridiction
qui a été exercée jusqu'à présent par les cours de
vice-amirauté du Canada, et par les cours maritimes.
Le présent bill accorde aussi à la cour de l'Echiquier
une juridiction additionnelle propre aux cours d'a-
mirauté, et que n'ont pas possédée auparavant
en Canada les cours de vice-amirauté, mais que le
statut impérial nous permet de conférer à toute
cour (lu pays.

Afin que l'on n'ait pas à souffrir de la centra-
lisation résultant de la juridiction exclusive exercée
par la cour de l'Echiquier à Ottawa, le présent bill
prescrit que le gouverneur en conseil pourra établir
de temps à autre une division territoriale appelée
division de l'amirauté. Jusqu'à ce que des règle-
ments de ce genre aient été décrétés par le gouver-
neur en conseil, chaque province sera une division de
l'amirauté, et ce sera le juge de la cour de l'Echiquier
de cette province qui aura les affaires de l'amirauté
sous sa juridiction. 'Iais il y aura appel des déci-
sions de ce juge à la cour de l'Echiquier d'Ottawa et
aussi appel de cette dernière cour à la cour Suprême
du Canada.

La motion est adoptée et le bill est lu la pre-
mière fois.

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.

Sir JOHN THOMPSON: Je présente un bill
(n° 14) relatif à certaines matières concernant
l'administration de la justice.

Ce bill concerne certaines matières relatives à
l'administration de la justice dans les différentes
provinces. La principale disposition concerne l'ad-
ministration de la justice par les juges des cours de
comté. Le premier article prescrit que la juridic-
tion du juge d'une cour de comté s'étendra sur un
comté ou district, malgré toute modification terri-
toriale faite dans la division pour laquelle il aura
étéd'abord nommé. Un autre article prescrit que le
gouverneur-général en conseil pourra, à la demande
du lieutenant-gouverneur d'une province, exercer sa
juridiction dans tout autre comté de la province.
Un autre article permet au gouverneur-général en
conseil d'autoriser tout juge de comté en retraite
de la province, à remplir les devoirs judiciaires
dans les cours de comté.

La motion est adoptée et le bill est lu la pre-
mière fois.

COALITIONS CONMERCIALES.
M. WALLACE : Je présente un bill (n0 15)

modifiant l'acte à l'effet d'empêcher et de supprimer
les coalitions formées pour entraver le commerce.

L'objet du présent bill est semblablo à celui du
bill présenté par moi, l'année dernière. Le mot
" indûment " dans les paragraphes (a) (c) (d) est
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retranché, et il en est de même du mot " déraison-
nablement " dans le paragraphe (c) de l'acte. Un
autre article prescrit que le présent acte ne s'appli-
quera aucunement à la restriction des " unions
ouvrières."

La motion est adoptée, et le bill lu une première
fois.

ÉLECTION DE CHICOUTIMI.

M. CHOQUETTE (pour M. Savard): Pourquoi
l'élection de Chicoutimi et Sagnenay n'a-t-elle été
publiée dans la Gazette du Canada que le 2 mai
dernier. Ce retard est-il dû à ce que l'officier-rap-
porteur, Thomas Z. Cloutier, n'a pas soumis son
rapport plus tôt ? Si oui, quelles raisons en
donne-t-il ?

M. CHAPLEAU : C'est parce que la lettre
accompagnant le rapport de l'élection n'a pas été
reçue lus tôt par le greffier de la couronne en
chancellerie. Le fait est que l'élection du député
de Chicoutimi et Saguenay fut publiée et un certi-
ficat donné à ce député par l'officier-rapporteur,
tandis que le rapport régulier du bref d'élection
n'a été reçu ici que le 7 du courant. Dans son rap-
port l'officier-rapporteur déclare que, ayant donné
un certificat d'élection au candidat élu, il ne croyait
pas qu'il fût nécessaire <le transmettre au greffier de
la couronne en chancellerie les documents relatifs
-à l'élection avant l'ouverture du parlement.

IMPORTATIONS DE TOILE À VOILE.

M. WHITE (Shelburne): Combien de verges de
toile à voile ont été importées à Halifax du 30 juin
1889 au 30 juin 1890, et de cette dernière date au
20 décembre 1890, et quel est le chiffre respectif de
ces importations?

M. BOWELL: Je demanderai à mon honorable
ami de laisser cette interpellation comme avis de
motion, vu qu'il est impossible de remplacer les
documents requis par une réponse à une interpel-
lation.

RECENSEMENT DES SUFFRAGES DANS
LES DERNIÈRES ÉLECTIONS.

M. LANDERKIN: Un recensement des suffra-
ges a-t-il eu lieu dans quelque collège électoral
depuis les dernières élections générales, après
Pinsertion du nom du député élu dans la Gazette du
Canada ? Si oui, le procédé était-il régulier ? Si
non, est-il nécessaire de publier le nom de nouveau
dans la dite Gazette ?

M. CHAPLEAU: Le gouvernement n'a rien à
.faire avec cela, et n'en a été informé que par les
journaux.

M. LANDERKIN: Si un recensement des suf-
frages a lieu, le rapport en est fait au greffier de la
-couronne en chancellerie, et le gouvernement est
tenu par suite d'en tenir compte.

PERMIS POUR RETS À ENCLOS.
M. LISTER: Combien de permis pour rets à

enclos ont été accordés en 1885 entre Goderich et
et Blue Point, et combien de ces rets étaient à
entrée double ou triple? Combien de semblables
permis ont été accordés en 1891 entre les mêmes
points, et combien de rets étaient à entrée double
ou triple ?

M. TUPPER: Neuf permis pour rets à enclos
ont été accordés en 1885 entre Goderich et Blue

Point. Aucune de ces rets n'était à entrée double
ou triple. Aucun de ces permis n'a encore été
accordé entre les mêmes points en 1891.

M. LISTER : Combien de permis pour rets à
enclos dans le lac Saint-Clair ont-elles été accordés
pour 1891 ?

M. TUPPER: Quatre.

FARINE DE BLÉ-D'INDE.

M. BOWERS: La farine de blé-d'inde sera-t-
elle placée sur la liste des articles admis en fran-
chise au cours de la présente session?

M. FOSTER: Mon honorable ami voudra bien
attendre jusqu'à ce que le budget soit présenté.

FRAIS D'ENREGISTREMENT DES LETTRES.

M. LANDERKIN : Est-ce l'intention du gou-
vernement de réduire les frais d'enregistrement des
lettres? Si non, est-ce l'intention du gouvernement
de garantir la délivrance de toutes lettres chargées
et de leur contenu ?

M. HAGGART: Le sujet est maintenant à
l'étude.

CHEMIN DE FER DE LIVERPOOL ET
ANNAPOLIS.

M. FORBES: Le budget qui sera soumis au
cours <le la présente session, renfermera-t-il une
somme suffisante pour compléter la subvention de
la ligne entière du chemin de fer de Liverpool à
Annapolis ?

Sir JOHN-A. MACDONALD: Cette question
ne peut recevoir une réponse avant que le projet de
loi relatif aux chemins de fer soit présenté.

LISTES DES ÉLECTEURS.

M. BEAUSOLEIL : Le gouvernement a-t-il
l'intention d'ordonner une revision des listes élec-
torales fédérales en 1891, à l'époque fixée par la loi?
Si oui, des instructions à cet effet ont-elles été
expédiées aux officiers-reviseurs et à quelle date ?

M. CHAPLEAU: Une revision est ordonnée
par la loi, et le gouvernement n'a pas l'intention
de proposer un bill durant la présente session pour
empêcher qu'elle n'ait lieu. Les officiers-reviseurs
ne recevront pas d'instructions spéciales, à moins
que le besoin ne s'en fasse sentir au cours dle cette
revision.

PERMIS DE PÈCHE.

M. BEAUSOLEIL : Le ouvernement se pro-
pose-t-il de maintenir le mo e de permis de pêche
qu'il a inauguré en 1888, dans les comtés qui envi-
ronnent le lac Saint-Pierre ? A-t-il donné instruc-
tions aux gardes-pêche d'exiger tels permis ? Si
oui, à quelle date ?

M. TUPPER : Le gouvernement a l'inten-
tion de continuer le mode de permis 'de pêche
inauguré en 1888, et des instructions à cet effet ont
été adressées dans le mois de mnars-le 23, je crois;
-je donnerai la date précise à l'honorable mon-
sieur s'il le désire.

PROHIBITION.

M. McMULLEN : Vu le grand nombre de péti-
tions présentées à cette chambre en faveur de la
prohibition, et le fait que toute action législative
couvrant .en tout ou en partie les conclusions
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des dites pétitions devrait émaner du gouverne-
ment dont les revenus seraient affectés par une
telle législation, est-ce l'intention du gouverne-
nient de présenter au cours de la présente session
quelque mesure législative atteignant jusqu'à un
certain point l'objet visé par ces pétitions ?

Sir JOHN-A. MACDONALD : Cette question
est maintenant à l'étude.

AGENCES MERCANTILES.

M. TAYLOR : Le gouvernement se propose-t-il
de présenter un bill au cours de la présente session,
pour réglementer les agences mercantiles et les
rendre responsables de toutes pertes subies par des
personnes donnant du crédit, sur la foi des rapports
(les dites agences ?

M. FOSTER : Le gouvernement ne s'est pas
encore occupé <le cette question.

DIRECTEURS DES COMPAGNIES DE
TÉLÉGRAPHE.

M. TAYLOR: Le gouvernement a-t-il l'inten-
tion de présenter, cette session, un bill pour modi-
fier l'acte concernant les compagnies le télégraphe,
de manière à obliger les directeurs des dites com-
pagnies à résider en Canada?

Sir HECTOR LANGEVIN: Le gouvernement
ne s'est pas encore occupé de cette question.

RENVOI DE H. E. HARTLEY.

M. CHRISTIE: Je demande copie de toute cor-
respondance entre tout département et H. E. Hart-
ley, ci-devant gardien d'écluse sur le canal de
Carillon et Grenviile, au sujet de son renvoi, et <le
tout rapport au conseil ou arrêt-té du conseil à ce
sujet.

Je lirai une lettre que j'ai reçue de M. Hartley,
relativement à cette affaire. Elle est ainsi concue:

CHUrTE À BLONDEAL, Il mars 1891.
MosiER,-Je vous soumets respectueusement ce qui

suit:-Le 4 juillet1890. M. Simpson, surintendant, m'écri-
vit, sur l'ordre de M. Starks, que mes services de gardien
d'écluse à la Chute à Blondeau n'étaient plus requis, vu
que cette écluse était supprimée et que je lerais mieux de
ine chercher de l'emploi ailleurs; aucune mention de mise
à lit retraite n'était faite dans cette missive. Je prétends
que mon renvoi n'est pas légal et (lue M. Starks n'avait
pas le droit (le me le signifier comme il l'a fait. Je n'ai
reçu aucun salaire depuis le 4 juillet 1890 jusqu'à la
présente date, ce qui fait une période de huit mois, et je
crois avoir droit à mon salaire jusqu'à ce que je sois mis
à la retraite. J'ai une nombreuse famille à supporter et
je ne puis la faire vivre avec rien. J'ai été employé vingt-
trois ans dans le service civil, et j'ai contribué au fonds
de retraite depuis que ce fonds est établi. J'ose solliciter
l'appui <le votre influence pour que l'on m'accorde ce qui
m'est dû, c'est-à-dire l'allocation de retraite, ou que l'on
me remette dans la position de gardien d'écluse que j'oc-
cupais à la Chute à Blondeau. Le surintendant Simpson
m'a inforimé que le gouvernement n'avait pas voulu me
destituer, et il a ajouté qu'il me remettrait immédiate-
ment dans mon ancienne position dès qu'il y aurait une
vacance. Il semble y avoir quelque chose de très étrange
dins tout cela. Je serais très heureux que vous vous char-
giez de ma cause, parce que je sais que vous me feriez
rendre justice. J'ai offert d'allumer les lampes si l'on
ti permîettait dle mie servir d'n jeune homme dont je-ý
palerais noi-ninie les services, vu que la tête me tourne
maintenant lorsque je monte à la hauteur des lumières.
On n'a pas voulu accepter mon offre et M. Starks m'a
adressé l'avis de mon renvoi dont je vous envoie ci-inclus
copie.

D'après cette lettre, il paraît que ce M. Hartley
a été traité très durement. Il a été employé pen-

M. TarLon.

dant vingt-trois ans sur le canal et s'est acquitté
fidèlement de ces devoirs pendant toute cette pé-
riode, d'après, du moins, ce que j'en sais. Je n'ai
jamais entendu proférer aucune plainte contre lui.
Il a contribué au fonds de retraite depuis que ce
fonds fut établi, il y a vingt ans, et il croyait avoir,
par cette contribution, assuré la subsistance de sa
famille durant ces mieux jours. Il y a environ dix
mois, on l'a renvoyé sommairement, en donnant pour
touteraisonqueses services n'étaient plus requis, vu
que l'écluse au service de laquelle il était em-
ployé, avait été supprimée par suite, je suppose,
de la construction de la jetée de Carillon. O n se
rappellera, cependant, que ce changement s'est fait
il y a plusieurs années, et que, depuis, M. Hartley
a eété employé à divers ouvrages. Il a en la,
garde des écluses dont feu M. Cummings avait eu
auparavant la charge et rempli plusieurs autres
postes. Depuis son renvoi, il a demandé d'être
réinstallé, ou d'être placé sur la liste des employés
mis à la retraite. Jusqu'à présent, il n'a pas reçu
un seul centin du fonds de retraite.

Tout cela peut être rigoureusement'conforine à la,
loi, mais s'il en est ainsi, il me semble que la loi
devrait être amendée. Il semble très dur qu'un
vieil employé, qui a travaillé fidèlement pendant
vingt-trois ans et payé ses contributions au fonds
pendant vingt-ans, se voie aujourd'hui refuser les
bénéfices de ce fonds, et que sa famille soit laissée
dans la gëne. C'est pourquoi je demande la pro-
duction <les papiers relatifs à cette affaire.

Sir JOHN-A. MACDONALD: Il ne servirait de
rien de discuter cette affaire, tant que les papiers
n'auront pas été produits. Je demanderai donc que
les mots suivants soient ajoutés à la motion : " Et
tous les papiers relatifs à la destitution de M.
Hartley."

La motion est adoptée, avec cet amendement.

ORDRE DE PRODUCTION DE RAPPORTS.

Relevé détaillé de toutes les dépenses occasionnées par
une enquête sur la conduite de l'agent des Sauvages à
Sutton-Ouest.--(M. Mulock.J

Copie de toute correspondance et de tous papiers con-
cernant la démission et la réinstallation des fonctionnai-
res suivants: Samuel Genest, John Cosgrove et Charles
Leduc.-(M. Devlin.)

1. Etat de tous les permis de pêche accordés en 1890
dtans les comtés suivants, savoir: Berthier, Maskinongé,
Saint-Maurice, Champlain, Nicolet, Yamaska et Riche-
lieu, indiquant les noms de ceux qui ont obtenu ces per-
mis, le montant payé par chacun d'eux et la date de ces
paiements: 2. Etat de la quantité et de la valeur des
diverses espèces de poisson qui ont été pris par ces por-
teurs de permis, suivant les rapports des divers gardes-
pêche de ces divers comtés. 3. Copie de toutes instrue-
tions envoyées aux gardes-peche de ces divers comtés en
1890 et 1891, jusau'à cette date; 4. Copie de toutes corres-
pondance, requêtes et remontrances qui ont pu être re-
C es à ce sujet durant les années 1890 et 1891,jusqu'à cette

ate, aussi bien que des réponses qui ont pu y être faites;
5. Etat indiquant le salaire des gardes-peche des comtés
ci-dessus mentionnés et des autres frais et dépenses qui
ont été faites par le gouvernement, touchant les nêcheries
des comtés de Berthier, Maskinongé, Saint-Maurice,
Champlain, Nicolet, Yamaska et Richelieu, pendant l'an-
née 1890.-(M. Beausoleil.)

1. Copie de toute correspondance et télégrammes entre
le département de la milice et de la défense ou aucun de
ses officiers et le commandant de la batterie C, au sujet
de l'envoi à Wellington d'un détachement sous son com-
mandement, le 4 ou le 5 août dernier, dans le but d'aider
les autorités civiles de ce district. 2. Copie de la réquisi-
tion remise au dit commandant, demandant l'aide des
troupes à Wellington, ainsi 'que les noms des magistrats
signataires de la réquisition et la distance entre leur
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domicile et Wellington. 3. Copie des rapports de l'offi-
cier commandant, confidentieis ou autres, sur la nécessité
d'occuper militairement Wellington et d'y séjourner
jusqu'à la date de son rappel. 4. Copie de toute corres-
pondance télégraphique ou autre entre le département de
la milice et de la défense ou aucun officier du gouverne-
ment du Canada et les autorités provinciales de la Colom-
bie-Anglaise, ou avec aucun de leurs fonctionnaires, s'il
en est, ou avec toute autre personne, au sujet de l'envoi
des dites troupes à Wellington. 5. Relevé détaillé de
tous deniers déboursés par le gouvernement canadien ou
par aucun de'ses départements, pour solde régimentaire
ou comme allocation de service actit aux officiers et sol-
dats de la Batterie C ou aux officiers et soldats de l'artil-
lerie de garnison de la Colombie-Anglaise, pendant leur
service à Wellington, ou pour leur entretien pendant leur
séjour en cet endroit, ou pour leur transport à Wellington
et retour. 6. Copie de tous ordres généraux ou spé-
ciaux de milice émis par le département de la milice
pour la gouverne des officiers de la batterie C depuis son
établissement dans la Colombie-Anglaise.-(M. Gordon.)

Copie de tous papiers, correspondance et autres docu-
ments relatifs au dragage de la barre de la rivière Kami-
nistiquia, Baie du Tonnerre, depuis juillet 1890, y compris
les annonces, les soumissions reçues et les contrats adju-
gés pour ce dragage: aussi copie du rapport fait par
l'ingénieur au département et indiquant les progrès qui
ont été faits dans les travaux jusqu'au 1er décembre
dernier. Aussi, un relevé des montants payés à compte
des dits travaux, à qui ces montants ont été payés et les
dates et montants de ces paiements.-(M. Campbell.)

CONTRATS RELATIFS AU
QUEBEC.

HAVRE DE

A l'appel de l'ordre du jour,
M. TARTE: M. le Président, je demande la

parole pour une question de privilège. J'ai donné
avis, il y a quelques jours, de l'action que je devais
prendre, à l'honorable ministre des travaux publics
et à l'honorable député de Québec-ouest (M.
McGreevy). J'eusse désiré vivement adresser la
parole à la chambre dans le langage qui m'est plus
familier ; mais je ne crois pas me tromper en disant
que la grande majorité de mes collègues ici n'est
pas absolument familière avec la langue française,
et malgré la difficulté sérieuse que j'ai moi-même à
in'exprimeren son langage, je crois devoir me rendre
aux besoins que les circonstances m'imposent.
Lorsque les honorables députés des deux côtés de la
chanbre auront lu la correspondance lui m'est
tombée entre les mains, ils auront à juger, le pays
aura comme eux à décider si, ayant en ma eossession
la volumineuse correspondance que j'ai, j eusse été
justifiable de garder le silence.-(Texte.)

Avant de lire la motion que je me propose de
vous mettre entre les mains, M. l'Orateur, qu'il me
soit permis de faire quelques remarques et d'ex-
primer, tout d'abord, le vif regret que j'éprouve de
commencer ma carrière politique dans le parlement
en portant de graves accusations contre d'anciens et
importants membres de cette chambre.

Si je n'étais pas convaincu que je remplis en ce
moment un devoir public, je n'occuperais pas ce
siège aujourd'hui. Je crois, M. l'Orateur, j'ai tout
lieu de croire que je suis en mesure d'établir par
des preuves écrites et verbales la vérité de toutes
les allégations contenues dans la motion que je vais
vous mettre entre les mains ; et ces allégations sont
que, depuis 1882 ou 1883, les secrets du ministère
des travaux publics ont été pénétrés, puis divul-
gués à des entrepreneurs publics, par l'honorable
député de Québec-ouest(M. McGreevy), qui, suivant
la preuve en ma possession, a reçu pour cela pendant
plusieurs années, des sommes considérables; que
pendant cette période, il' s'est servi, en plusieurs
occasions importantes, de son influence de membre
du parlement et de membre de la commission du

havre de Québec, au détriment de l'intérêt public.
Vous vous, rappelez peut-être que vers la fin de la.
dernière session du parlement, on a appelé votre
attention sur des déclarations publiées par moi
dans la presse. Avant de livrer ces déclarations à
la publicité, j'avais fait des démarches que je crois
pouvoir rappeler, sans commettre d'indiscrétions.
J'avais été mis en possession de papiers et de docu-
ments qui, selon moi, portaient atteinte à la répu-
tation de l'honorable député de Québec-ouest (M.
McGreevy) et à l'intégrité du ministère des travaux
publics. Ces documents me furent remis sans
aucune démarche de nia part pour les obtenir. Sur
l'avis de membres très importants du parti conser-
.vateur, je crus de mon dévoir de les montrer au
très honorable premier ministre. A sa demande,
je les lui laissai, et quelques jours après, il me les
remit en me disant, avec sa bienveillance accou-
tuniée, qu'il avait vu l'honorable député de Québec-
ouest (M. McGreevy), et en avait reçu l'assurance
positive que ces documents ne contenaient pas la
vérité, et que le ministre des travaux publics lui
avait fait les mêmes déclarations. En outre, sur
l'avis des mêmes membres importants du parti con-
servateur, je publiai les déclarations de MM. O. E.
Murphy, pendant plusieurs années un ami intime
du député le Québec-ouest, comme l'établira la
correspondance, et Robert H. McGreevy, f rère du
député le Québec-ouest et son homme de confiance
pendant vin gt ans. Lorsque je courus le risque de
publier ces documents, j'en étais arrivé à la con-
clusion qu'il ne me restait pas, non plus qu'aux amis
qui m'encourageaient, d'autre moyen pour mettre
fin, comme nous le désirions, aux malversations et
aux fraudes qui duraient depuis plusieurs années;
nous décidâmes que nous n'avions pas d'autre alter-
native que celle de nous adresser à l'opinion
publique par la voix puissante de la presse.
. Tout le monde avouait, à Québec, qu'il y avait
des malversations dans l'administration des travaux
publics et des travaux du havre de Québec. Pen-
dant plusieurs années, ce parlement avait voté des
sommes considérables, des millions de piastres,
niais on avait fait très peu dle progrès dans l'exécu-
tion <le travaux utiles. Néanmoins, personne neý
pouvait obtenir de preuves sûres contre ceux que
l'on soupçonnait. Voyez, M. l'Orateur, les dispo-
sitions habiles que l'on avait prises pour voiler les
opérations de notre Tammany Hall canadien. Le
député de Québec-ouest était un membre très im-
portant de cette chambre,' et il était en même
temps membre de la commission du havre de Qué-
bec. M. Perley était l'ingénieur en chef des tra-
vaux du havre de Québec. Tous les hommes publics
du Canada savaient que l'honorable député (le Qué-
bec-ouest était un ami très intime de l'honorable
ministre des travaux publics. Dans la commission
du havre de Québec, se trouvait un employé de l'ho-
norable député de Québec-ouest-je ne veux pas
accuser cet homme, mais je désire mentionner ce
point ici. Nous avions alors, et nous avons -encore
aujourd'hui, comme assistant-ingénieur, un fils <le
l'honorable ministre des travaux publics, quoiqu'il
n'ait jamais été ingénieur <le sa vie. Et, M. l'Ora-
teur, cette forte association était appuyée par une
forte société d'entrepreneurs appartenant aux deux
partis politiques. Le chef de la société était M.
Larkin-un libéral bien connu, je crois. M. Robert
H. McGreevey étaitet est encore connu à Québec,
comme étant un chaud conservateur, et, comme je
viens de le dire, il est le frère de l'honorable ýdéputé

149 150(11 MAI 1891]



[COMMUNES}

de Québec.ouest. Les trois autres membres de la
société étaient et sont encore,-qu'on me permette
d'appeler immédiatement votre attention sur ce
fait--des citoyens américains, qui avaient acquis, je
crois, beaucoup d'expérience aux Etats-Unis. Cette
organisation avait, et a encore, des organes stipen-
diés, et ceux qui osaient.leur résister, ou résister à
leurs amis politiques étaient accusés de trahison
envers le vieux parti, le vieux chef et le vieux dra-
peau. Des ministres de la Couronne que j'ai l'hon-
neur de voir devant moi en ce moment, ont souvent
été, à ma connaissance, l'objet des intrigues mali-
cieuses de ces hommes. De fait, cette enquête qui
sera complète, je n'en doute pas, établira la vérité
de mes déclarations ; depuis huit à dix ans, ces
hommes ont contrôlé la direction et l'organisation
du parti couservateur dans la province de Québec.
Est-il surprenant, M. l'Orateur, que notre vieux
parti perde depuis longtemps du terrain dans ce
vieux château-fort conservateur, la province de
Québec? En vain, nous nous plaignions ; en vain
nous venions à Ottawa exposer les abus que j'ai
mentionnés. Plus d'une fois, j'ai été chargé de
venir exposer nos griefs ici avec d'autres amis
influents du parti. Le pouvoir derrière le trône
était plus fort que nous, vu que nous ne connais-
sions pas la nature véritable des .influences contre
lesquelles nous avions à lutter.

J'ai besoin, M. l'Orateur, de l'appui des deux
partis politiques de cette chambre. Vous com-
prendrez mieux la raison de ma demande, lorsque
vous aurez lu la correspondance que j'ai en mna pos-
session. Elle montrera qu'en notre qualité de
membres du parlement, nous avons affaire à des
hommes dont quelques-uns sont très dangereux, à
en juger par les lettres qu'ils ont écrites et les
moyens qu'ils ont employés. L'honorable député

le Québec-ouest (M. McGreevy) a déclaré ailleurs
avoir donné au parti conservateur l'argent qu'il
avait reçu le ces hommes. Pour me7s amis du parti
conservateur, de même que pour ce parlement, je
dois mentionner un fait, qui est bien connu, sur-
tout dans le parti conservateur de la province de
Québec. L'honorable ministre des travaux publics,
qui est le chef officiel du parti conservateur de la
province de Québec dans ce parlement, a nommé
l'honorable deputé de Québec-ouest (M. McGreevy)
trésorier du parti, ou, si je puis me servir de cette
expression, l'a imposé au parti; et, au nom des
amis avec, qui j'ai travaillé depuis vingt ans,
je dois répudier, dans, les termes les plus forts,
l'idée qu'aucun de nous puisse être tenu responsa-
ble devant ce parlement.de ce que nous aurions pu
être chargés de nous adresser à un homme choisi
par le chef officiel le notre parti dans la province
de Québec. J'ai été accusé, avec beaucoup d'au-
tres, le trahir le vieux drapeau et le parti conser-
vateur, parce que j'ai cru devoir suivre la ligne de
conduite que j'ai adoptée ici. Qu'il me soit permis
de déclarer que j'ai été élu comme conservateur-
indépendant. Mon honorable ami, le chef de l'oppo-
sition, que nous regrettons tous le ne pas voir à
son siège en ce moment, ne m'a jamais demandé de
répulier mon passé. Je ne l'aurais pas fait. IL.
ne n'a jamais demandé d'abandonner aucun de mes
principes, et j'ajoute que je n'y aurais pas consenti.
Voici tout ce qu'il m'a <lit: " Je comprends que
vous remplissez un grand devoir public; je vous
offre mon ai<le." Il n'y a jamais eu entre lui et
moi autre chose que l'entente honorable que je
viens de mentionner. Je ne crois pas qu'il y ait

M. TARTE.

lieu de faire un long discours, et, avec votre per-
mission, je lirai maintenant ma motion, qui est
concue comme suit:

Que J. Israël Tarte, écr.. député du district électoral de
Montmorency, ayant declaré de son siège en cette cham-
bre, qu'il est informé d'une manière digne de féi et qu'il
croit pouvoir établir par des preuves satisfaisantes.-

Qu'en 1882, $375, ayant été votées par le parlement
du Canada pour la continuation des travaux du havre de
Q.uélec, les commissaires du havre de Québec deman-
dèrent des soumissions pour du dragage se rattachant à
ces travaux.

Que MM. Larkin, Connolly et Cie, entrepreneurs, firent
des soumissions et obtinrent le contrat pour ce dragage.

Qu'en vue de s'assurer l'influence de l'honorable Thomas
McGreevy, alors et aujourd'hui membre du parlement du
Canada et membre de la commission duhavre de Québee,par nomination du gouvernement du Canada, Larkin.
Connolly et Cie, s'associèrent, à la connaissance du dit
Thomas McGreevy, Robert H. McGreevy, son frère, en
lui donnant un intérêt de 30 pour 100 dans leur société

Que M. Thomas McGreevy consentit à ce que son frère
fit partie de cette société, en déclarant qu'il avait préala-
blement consulté l'honorable ministre des travaux
publics du Canada, sir Hector L. Langevin, et qu'il avait
obtenu son assentiment.

Que ce contrat, signé le 25 septembre 1882, devait être
terminé le 1er novembre 1884, mais que les dits Larkin,
Connolly et Cie continuèrent à exécuter des travaux de
dragage, selon les échelles de prix y mentionnées jusqu'à
la fin de la saison de 1886.

Que pour aider Larkin, Connolly et Cie à obtenir le dit
contrat de dragage, le dit Thomas McGreevy s'engagea à
donner et donna son concours d'une manière indue,
comme commissaire du havre, à iarkin, Connolly et Cie.

Que ce contrat fut approuvé et ratifié par un rapport au
conseil de l'honorable ministre des travaux publics.

Que jusqu'à la dite date de 1883, MM. Kinniple et Morris,
deLondres, Angleterre, avaient agi comme les ingénieurs
de la commission du havre de Québec et que leur ingé-
nieur résidant pour l'exécution des travaux était M.
Woodford Pilkington.

Que, de concert avec Larkin, Connolly et Cie, M.
Thomas McGreevy résolut de faire démettre de leurs
charges MM. Kinniple, Morris et Pilkington. et que de
fait, ils furent renvoyés de leurs emplois en 1883, et rem-
placés par M. Henry F. Perley et M. John Edward Boyd,
avec le consentement de l'honorable ministre des travaux
publics.

Que dans la même année 1883, des soumissions furent
demandées pour la construction du mur transversal et de
l'écluse des travaux du havre sur des plans et devis pré-
parés, dans le département des travaux publics, sous les
ordres de Henry F. Perley, écr.

Que plusieurs soumissions furent faites et qu'entre autres
soumi.esionnaires, furent MM. Larkin, Connolly et Cie.

Qu'avant de soumissionner et en vue de s'assurer l'in-
fluence de Thomas McG reevy, alors et maintenant mem-
bre du parlement canadien et membre de la commission
du havre de Québec, par nomination du gouvernement,
Larkin, Connolly et Cie prirent avec eux, en société,
Robert H. MeGreevy, frère du dit honorable Thomas
McGreevy, lui donnant un intérêt de 30 pour cent dans la
société, ce à la connaissance et du consentement du dit
Thomas McGreevy,

Qu'au nombre des soumissionnaires,il y avait un nommé
George Beaucage, entrepreneur, et un nommé John
Gallagher.

Que ce fut à la suggestion du dit Thomas McGreevy que
Beaucage consentit à soumissionner

Qu'à la connaissance du dit Thomas McGreevy, les trois
soumissions de Larkin, Connolly et Cie, de Beaucage et
Gallagher furent préparées par les membres de la société
Larkin. Connolly et Cie, Beaucage étant pendant tout ce
temps, induit ei erreur par le dit Thomas McGreevy sur
le rôle qu'il jouait en cette affaire, comme il l'allègue
dans une poursuite qu'il a récemment intentée au dit
Thomas McGreevy, au sujet de ce contrat devant la cour
Supérieure de Montréal.

Que les dites soumissions furent trasmises au départe-
ment des travaux publics du Canada pour être exani-
nées et calculées.

Que pendant que ces soumissions étaient sous examen
et sous calcul, dans le département des travaux publics
du Canada, le dit Thomas McGreevy, membre du parle-
ment et de la commission du havre, par nomination du
gouvernement, promit d'obtenir et obtint du département
des travaux publics du Canada et des officiers de ce
département, au sujet des dites soumissions, des calculs

ni s'y rattachaient, de leurs montants et prix respectifs,
tes renseignements qu'il offrit de communiquer avant que
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le résultat fût connu officiellement et qu'il communiqua à
la société Larkin, Connolly et Cie et à certains de ces
membres individuellement.

Qu'à la connaissance du dit Thomas McGreevy. les sou-
missions des nommés Gallagher et Beaucage étaient plus
basses que celles de Larkin, Connolly et Cie, mais que
moyennant la promesse d'une somme de $25,000 à lui être
paée il s'engagea à faire accepter la soumission de Lar-

km, Connolly et Cie, et qu'il suggéra à cette société et à
certains de ses membres individuellement, de faire avec
les dits Gallagher et Beaueage des arrangements et des
manoeuvres de nature à rendre les soumissions de ces
derniers plus élevées que celle de la dite société, ou de
nature, en tous cas, à assurer le contrat à Larkin, Con-
nolly et Cie, et que ces arrangements et manoeuvres eurent
lieu.

Qu'à la suite de ces arrangements et de ces manSuvres,
auxquels le dit Thomas McGreevy prit une part directe,
le contrat pour l'entreprise du mur transversal et <le
l'écluse des travaux du havre de Québec, fut accordé à
Larkin, Connolly et Cie, sur un rapport au conseil de l'ho-
norable ministre des travaux publics, en date du 26 mai
1883.

Q,?ue quelques jours après, la somme de $25,000 fut, en
exécution de l'arrangement corrompu plus haut indiqué,
payée au dit Thomas MeGreevv, en billets promissoires
signés par la société Larkin. &onnolly et -Cie, lesquels
billets turent dûment payés.

Que vers la même date, à savoir: le 4 juin 1883, une
somme de $1,000 fut versée par Larkin, Connolly et Cie,
dans le " Langevin Testimonial Fund "-un fonds destiné
à être donné à Sir Hector Langevin.

Qu'au cours de l'exécution des travaux, le dit Thomas
McGreevy fit faire des changements contraires à l'intérêt
public dans les conditions du dit contrat.

Qu'en 1884, Thomas McGreevy alors et aujourd'hui
membre du parlement du Canada et commissaire du
havre de Québec, par nomination du gouvernement, con-
vint avec la société Larkin. Connolly et Cie et quelques-
uns de ses membres individuellement, de leur faire obte-
nir un contrat pour compléter et.parfaire le bassin de
radoub à Lévis, l'une des conditions de la convention
étant que lui, Thoma- McGreevy, recevrait toute somme
au-dessus de $50,000 dans le prix du contrat.

Qu'un contrat au détriment de l'intérêt public fut signé,
vers le mois de juin 1884, pour l'exécution des dits travaux
et que, subséquemment, le dit Thomas McGreevy reçut le
prix. stipulé dans la convention plus haut indiquée, à
savoir : $22,000.

Qu'en 1883 et 1884, des soumissions furent demandées
par le gouvernement du Canada pour l'achèvement du
bassin de radoub d'Esuuimalt, Colombie-Anglaise.

Que la société Larkin, Connolly et Cie fut au nombre
des soumissionnaires et que le contrat lui fut accordé par
un arrêté du conseil en date du 24 octobre 1884, signé par
l'honorable ministre des travaux publics.

Qu'avant le faire leurs soumissions, les dits Larkin,
Connolly et Cie, eurent avec Thomas MeGreevy, membre
du parlement du Canada, des entrevues et entretiens dans
lesquels ils s'assurèrent de ses services pour les aider
auprès du département des travaux publics à obtenir ce
contrat.

Qu'il convint de les aider et que de fait il les aida de
diverses manières, entre autres, en obtenant dii départe-
ment des travaux publics des renseignements, chiffres,
calculs qu'il leur communiqua.

Qu'à la connaissance et du consentement du dit Thomas
MeGreevy et dans le but de s'assurer son influence,
Larkin, Connolly et Cie prirent avec eux, en société, son
frère Robert H. McGreevy, lui donnant un intérêt de 20
pour 100 dans la dite société.

Que durant l'exécution du dit contrat, Thomas Mc-
Greevy a été l'agent ou l'un des agents salariés de Larkin,
Connolly et Cie, auprès du département des travaux
publics. qu'il s'est efforcé d'obtenir et a obtenu pour eux,
à leur demande, des changements considérables dans les
travaux et des conditions plus avantageuses.

Que ces conditions plus avantageuses et ces changements
leur ont fait réaliser, au détriment de l'intérêt public, des
bénéfices très élevés.

Qu'au cours de l'exécution des travaux, des sommes
considérables ont été payées par Larkin, Connolly et Cie
à Tiomas McGreevy pour ses services auprès du ministre
des travaux publics, des officiers de son département et
généralement pour son influence comme membre du par-
lement du Canada.

Qu'en considération des sommes d'argent ainsi reçues
par lui et de promesses à .lui faites, le dit Thomas
AlcGreevy a fourni à Larkin, Connolly et Cie des rensei-
gnements nombreux. s'est efforcé de taire faire et a fait
faire, par 'e département et l'honorable ministre des
travaux publics, dans les plans du bassin et l'exécution

des travaux des changements qui ont coûté de grandes
sommes d'argent au trésor publie.

Qu'il a fait lui-même des démarches auprès de certains
membres du »arlement du Canada pour les engager à
appuyer les eforts que lui, Thomas McGreevy, faisait de
concert avec Larkin. Connolly et Cie, pour obtenir des
changements et des travaux additionnels pour lesquels de
fortes sommes d'argent lui étaient offertes par les mem-
bres de cette société.

Qu'à sa suggestion, des membres du parlement du
Canada furent approchés par des membres de la société
Larkin, Connolly et Cie.

Que certains membres de cette société ont déclaré par
écrit que ces membres du parlement canadien avaient
demandé des sommes d'argent pour exercer leur influence
en faveur de Larkin, Connolly et Cie auprès du ministre
des travaux publics, et qu'ils (Larkin, Connolly et Cie),
étaient convenus de leur en donner.

Que Thomas McGreevy, agissant de concert avec
Larkin, Connolly et Cie, s'est efforcé, à leur demande,
de faire démettre de leurs fonctions certains officiers
publics employés aux travaux du bassin de radoub
p our -les faire remplacer par d'autres qui convien-
draient à Larkin, Connolly et Cie-ces officiers ayant
encouru la disgrûce de Larkin, Connolly et Cie, parce
lu'ils les obligeait à exécuter les travaux selon les
devis et les contrats et préparaient leurs estimés selon
les clauses du dit contrat.

Que durant l'hiver de 1886-87. Thomas McGreevy pro-
posa et fit, avec la société Larkin, Connolly et Cie, un
arrangement par lequel la dite société s'engagea à lui
payer la somme de $25 000, à condition qu'il obtint, pour
cette société, la somme de 35 centins par verge cube, pour
le dragage de 800,000 verges dans l'aire du bassin du port
de Québec.

Que du dragage di même genre et même plus difficile
avait été jusque-là exécuté, à la connaissance du dit Tho-
mas MeGreevy, pour une somme de 27 ets. la verge cube
et même une somme moindre.

Que le dit Thomas McGreevy se servit de son influence
comme membre de cette chambre auprès du département
des travaux publics et spécialement de Henry F. Perley,
pour lui faire faire à la commission du havre de Québec
un rapport favorable au paiement de cette somme de 35
ets. par verge cube.

Que la correspondance échangée à ce sujet entre IIenry
F. erley et Larkin, Connolly et Cie, sans que les commis-
saires du havre eussent été préalablement consultés, a eu
lieu à la suggestion du dit Thomas McGreevy et a été
conduite de façon à cacher aux yeux du parlement et du
public la nature corrompue du contrat au sujet duquel il
avait retiré $27 000

Que Larkin, Coimolly et Cie ont payé en argent au dit
Thomas McGreevy la somme de $20.000 en exécution de
l'arrangement plus haut indiqué, et qu'à sa demande
même, $5,000 furent laissées pour faire nommer le dit
McGreevy député à la chambre des communes du Canada,
aux élections générales de février 1887, entre les mains de
l'un des membres de la société, qui, trouvant cette
somme insuffisante, en ajouta $2,000 autres.

Que le 23 mai 1887, en exécution de l'arrangement plus
haut indiqué, et par les efforts, l'influence et l'intervention
du dit Thomas McGreevy, sans qu'aucune soumission
publique ait été demandée, un contrat a été passé entre
les. commissaires du havre de Québec et les dits Larkin,
Connolly et Cie, pour tout le dragage et l'enlèvement de
déblais qu'il est nécessaire de faire dans le bassin des
travaux <lu havre de Québec.

Que dans l'exécution des travaux de ce contrat, des
fraudes considérables ont été perpétrées au détriment du
trésor publie et des sommes d'argent ont été payées d'une
manière corrompue à des officiers sous la charge et direc-
tion de Henry k. Perley, écr, et nommés par la commis-
sion du havre de Québec.

Que par un arrêté du conseil en date du 10 mai 1888, le
gouvernement du Canada résolut de payer une somme de
$12,500 annuellement, pendant cinq ans ($62,500), à 31.
Julien Chabot à charge par lui de faire faire au vapeur
" l'Admiral " le trajet entre Dalhousie et Gaspé, pour
être en communication avec le chemin de fer lutereo-
lonial.

Que cette somme de $12,500 a été payée depuis en la
manière pourvue par l'arrêté du conseil et le contrat qui
l'a suivi.

Que M. Julien Chabot n'a été qu'un prête-nom pour le
bénéfice de M. Thomas McGireevy, qui était alors et a con-
tinué d'être longtemps après le propriétaire de "l'Ad-
miral " en tout, ou au moins en très grande partie.

Qu'antérieurement au 10 mai 1888, à savoir: depuis 1883
à 1884, le même subside de $12,500 a été payé au dit
steamer "l'Admiral " possédé à cette époque aussi par
des prête-noms du dit Thomas McGreevy.
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Que le dit Thomas Mctreevy a touché de ce chef, de cité de Québec, mais n'a jamais été membre du gouverne-
1883 à 1891, une somme d'environ 120,000, alors qu'il était ment du Canada. Il s'est querellé avec son frère au sujet
membre (lu parlement du Canada. d'une question d'argent : son frère l'a poursuivi depuis et

Qu'en 1886. des soumissions furent demandées par la a publié certaines lettres qui auront peut-être pour résul-
Commission du havre de Québec pour la construction d'un tat de le faire expulser du parlement. Je ne prendrai pas
ouvrage nommé" ,outh iroll" ou " reta ing rall ". la défense de M. 1cGreevy,,tant qu'il n'aura pas réfuté

Que M. Thomas 31eGreevy se procura d'ofliciers publics les imputations diffamatoires contenues dans ces lettres
les souimissions des soumissionnaires et les fit voir à MMI. et aucun autre membre du gouvernement ne s'en char-
O. E. Murphy, 'onnolly et R. B. cGreevy, pour lesquels gera. Mais bien que 'M. Robert McGreevy, le frère, livre
il agissait et dans le but (le leur donner un avantage indà j ces lettres à la publicité depuis des semaines et des mois,
sur leurs concurrents. rien n'a encore été dit pour nous inspirer le moindre

Qu'ils eurent ces soumissions en leur possession pendant soupçon contre quelque membre du gouvernement. Ce-
àlusieurs heures, a près lesquelles elles furent renvoyées pendant, puisqu'il y a dans ces docunments certaines insi-
>llenry F. Perley, alors à Québec, par le dit Thomas nuations pouvant faire croire qu'un membre du gouverne-
creevy. ment a connu jusqu'à un certain point ce qui se passait,
Que le contrat fut accordé à un nommé John Gallagher. bien que cos insimnations se réduisent seulement au fait

prête-nom( des (lits Murphy, Connolly et R. H. McGreevy, qu'un ou deux commis de son département ont pu avoir
qui exécutèrent le dit ouvrage pour leur profit etavantage. cette connaissance, cela suffit, et lorsque le parlement

Que (les cliangements ,préjudiciables à l'intérêt public s'assemblera une enquête sera faite, et ce sera à la de-
mais de nature à faire réaliser de grands bénéfices aux mande même d'un membre du gouvernement. (Applau-
entrepreneurs, eurent lieu dans les plans et l'exécution dissements.)
des travaux et dans les conditions et garanties stipulées Ce que j'ai à dire en terminant, c'est que, pour tout ce
nu contrat, grâce à l'influence et à l'intervention du dit qui regarde la politique générale du gouvernement, ou
Tiom-las McGreevy. pour les scandales que je viens de mentionner, l'électorat

(Oie depuis 1883, jusqu'à 1890 ledit Thomas MeGreevy a ne sera aucunement trompé dans son attente.
reçu de Larkin, Connolly et Cie. et de son frère, R. II. Comme je l'ai dit il y a un instant, si l'honorableMcGreevy, pour les motifs plus haut indiqués, une somme
d'environ 8200,00; que pendant tout ce laps de temps, il Ministre (le la justice, ou le gouvernement, est d'avis
a été l'agent et le représentant salarié de Larkin, Con- qu'il vaille mieux, dans l'intérêt publie, que nia
nolly et Cie, dans la commission du havre de Québec, proposition pour la nomination d'un comité spécialdans le parlement et auprès du département des travaux n
publics, ne soit pas adloptée, je suis prêt à me soumettre à la

Qu'il a exigé à même les subsides votés par ce parle- décision de la chambre. J'ai été élu, M. l'Orateur,
ment pour la construction du chemin de fer de la Baie pour déposer devant vous la présente motion, et en
des Chaleurs, et touché depuis 1886, une somme de plus le faisant,je crois accomplir un grand devoir public.de S40.000.

Que les sommes d'argent dépensées pour les travaux in- Je crois sincèrement, à moins que jene metrouveen
diqués dans cette motion sont de l'argent voté par le par- présence d'une longue suite de faux, ce qui à mon
lement du Canada, et s'élèvent à environ einq millions de avis est impossible, quie e pourrai établir tous les

Qu'il (Thomas McGreevy) a fréquemment demandé au faits que je viens de signaler.
nom de l'honorable ministre des travaux publies et reçu
de Larkin, Connolly et Cie des sommes d'argent. Sir HECTOR LANGEVIN: La présente propo-

Que depuis 1882,jusqu'à la session actuelle le dit Thomas tuestionMcGreevya toujours vécu àOttawa, dans la mêmeToas siion comportant une de privilège, nous
«iue l'honorable ministre des travaux publics et qu'il avons un comité permanent nommé par la chambre
semble en avoir agi ainsi pour faire naître l'impression -le comité des privilèges et élections-dont le
qu'il exerçait sur lui une autorité absolue et qu'il agis- devoir est de s'occuper de toute question de cesait comme son représentant dans ses transactions cor-

rompues avec eux. genre, et l'affaire dont il s'agit sntenent devrait
ue e fait, il s'est servi à maintes et maintes reprises être soumise à ce comité. Mon intention était

dans ses rapports avec Larkin, Connolly et Cie, du nom d'abord de faire moi-même la motion ; mais j'aide l'honorable ministre des travaux publics, se faisant
fort d'obtenir son concours en leur déclarant qu'il se l'était compris que l'auteur de la présente proposition avait
assuré. à soumettre à la chambre quelque chose de plus que

Qu'à la commission du havre de Québec il s'est servi ce qui a été publié dans les journaux, et j'ai cru
souvent aussi du nom et de l'autorité de ce ministre. 'lnéatqejsed emtr 'ooal

Que certains membres de la société Larkimi, Connolly et qu'il n'était que juste de permettre à l'honorable
Cie ont eux-mêmes payé directement de fortes sommes monsieur de prendre l'initiative et de faire devant
d'argent provenant de ces contrats à l'honorable ministre la chambre un exposé aussi complet qu'il croirait
des travaux publics et que des entrées de ces sommes ont deété faites dans les livres de la société: s son devoir de le faire. Vu que mon nom est mêlé

Il soit nommé un comité spécial pour faire une enquête à la présente question par l'honorable monsieur, je
complète sur les dites allégations, et spécialement, mais crois devoir faire à la chambre la déclaration sui-
sans restreindre le champ de la dite enquête, sur toutes vanteles circonstances qui se rattachent aux diverses soumis-
sions, contrats et changements y apoortés et sur les paie- Je n'ai jamais, en aucune manière, ni en aucun
ments et autres matières mentionnées dans la déclaration temps, communiqué à qui que ce soit des soumis-ci-dessus; avec pouvoir au dit comité d'envoyer quérir -
personnes, papiers et documents, d'interroger les témoins sions ou prix de soumissions, ou la position rela-
sous serment ou affirmation, de rapporter au long la preuve tive des soumissions, ou les noms des soumission-
faite devant lui, ainsi que les délibérations du comité et naires, avant que l'entreprise fût adjugée, le con-
le résultat de ses investigations; et que la règle 78 de cette trat
chambre quant au choix des comités soit suspendue, et t signé et les travaux en voie d'exécution, les
qgue le dit comité soit composé de MM. Davies, Edgar, seules personnes possédant ces informations étant
Kirkpatrick, Mills (Bothwell), Ouimet, Prior, Tarte, les membres du Conseil privé et les fonctionnaires
Weldon et V'ood (Brockville.) de mon département, auxquels est confiée la charge

Bien que j'aie jugé à propos d'indiquer les noms d'ouvrir les soumissions après le délai fixé pour leur
de certains membres de cette chambre comme réception.
(levant composer ce comité spécial, je laisse, toute- Je ne me suis jamais erçu que quelqu'un de cesfois, cette question à la disposition de la chambre. fonctionnaires se soit rei u coupable d'indiscrétion
J'ai éprouvé un grand plaisir, et les autres membres ou de quelque abus de confiance, relativement à desde cette chambre ont dû éprouver la même satis- oumd o u abu se Le, relativeonstreedes
faction que moi, en lisant une déclaration faite en souissions ou entreprises. Les soumissions reues
février dernier, a Halifax, par l'honorable ministre ont toujours été acceptées conformément à la loi.
de la justice, en qui j'ai la plus haute confiance, Si les personnes représentées dans la motion qui
laquelle déclaration se lit comme suit: vient d'être proposée comme ayant contribué à un

Résumons en quelques phrases les faits dont il s'agit. cadeau qui me fut présenté il y a quelque huit ou
M. McGreevy est un des députés aux Communes, de la dix ans, ont agi ainsi, elles l'on fait de leur propre

M. TARTE.
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mouvement, sans y être poussées par moi, et j'en ai
ig'or les noms jusqu'à présent.

Je n'ai jamais, directement ou indirectement, de-
mandé aux entrepreneurs mentionnés dans la mo-J
tion aucune somme d'argent, aucun chèque ou billet
pour mon propre usage. Je n'ai aucune raison qui
puisse me faire soupçonner M. Perley de s'être con-
luit irrégulièrement,relativement aux affaires signa-

lées par la nmotion. S'il s'est conduit irrégulièrement,
c'est hors de ma connaissance ; mais l'ayant connu
depuis un si grand nombre d'années comme un
fidèle officier de mon département, je ne puis con-
cevoir qu'il se soit mal conduit qu'il ait abusé de
la confiance dont il était l'objet, qu'il se soit attiré
les châtiments du gouvernement.

Pour ce qui regarde l'honorable député de Qué-
bec-ouest (M. McGreevy), il est à son siège, et,
naturellement, il lui appartient d'exprimer lui-même
ce qu'il a à dire. Quant à moi, lorsque le comité
des privilèges et élections s'assemblera, je serai
présent et prêt à procurer tontes les informations
que je possèderai, comme à répondre à toutes les
questions qui me seront posées.

M. McGREEVY: L'année dernière, lorsque la
présente affaire fut soumise à la chambre, j'étais
absent, mais j'avais confié à mon honorable ami, le
député de Montréal-centre (M. Currai) un exposé
destiné à la chambre. Cet exposé fut lu par cet
honorable député en mon absence. Je maintiens
toutes les allégations contenues dans cet exposé, et
je déclare, aujourd'hui, à la chambre que toutes
les accusations portées contre moi sont fausses du
commencement à la fin.
. C'est une vile conspiration tramée par une clique
pour me nuire à son profit, parce que je n'ai pas
voulu être l'instrument dont elle voulait se servir
pour obtenir ce qu'elle voulait. Elle s'est servie de
mon nom dans plus d'une occasion, non seulement
en écrivant des lettres en mon nom, mais même en
forgeant nia signature. Je suis prêt à prouver qu'il.
y a des lettres écrites en mon nom dans le départe-
ment, que je n'ai jamais signées. Cette clique me
dénonce, aujourd'hui, parce que je n'ai pas voulu
faire ce qu'elle me demandait. Je suis très heureux
de cette dénonciation, et j'espère que l'on procèdera
bientôt à l'enquête. Je suis prêt à me défendre, et
cette enquête aura pour résultat d'établir que toute
cette affaire n'est qu'une conspiration appuyée sur
le mensonge du commencement à la fin.

L'honorable député de Montmorency (M. Tarte)
qui se charge de la cause de deux personnes que je
pourrais considérer comme ses associés, puisqu'il
s'associe à elles, a pris une position, en faisant l'ex-
-posé que nous venons d'entendre, d'où il sortira
difficilement. Je le répète, je suis prêt à subir une
prompte et complète enquête.

M. TARTE: Je n'ai qu'un mot à ajouter. Je
ne me suis jamais associé-

M. McGREEVY: Vous avez toujours été leur
Associé.

M. TARTE : Je n'ai jamais été l'associé des
personnes mentionnées dans la motion que j'ai
déposée entre vos mains, M. l'Orateur. Mon désir,
mon sincère désir, c'est que les paroles que vient
de prononcer l'honorable député soient tout à fait
-conformes à la vérité, comme il le croit sans
doute. Il parle de faux. Si, M. l'Orateur, les
lettres portant la signature de l'honorable monsieur
sont forgées, je ne ferai pas seulement excuse à

la chambre, mais je n'aurai d'autre traitement à
attendre de ce parlement que d'en être expulsé, et
cela très sommairement.

M. EDGAR : Vu que l'honorable qui a proposé
la motion a donné à entendre qu'il serait très satis-
fait, si la présente affaire était soumise au comité
des privilèges et élections, et vu que l'honorable
ministre des travaux publics a exprimé l'opinion
que c'est ce comité qui devrait en être chargé,
je propose en amendement, que le dernier para-
graphe <le la dite proposition soit retranché et
remplacé parle suivant:

Que la déclaration ci-dessus soit renvoyée au comité des
privilèges et élections pour faire une enquête complète
sur les dites allégations, et plus spécialement, sans tou-
tefois limiter le champ de l'enquête, sur toutes les cir-
constances se rattachant aux diverses soumissions, con-
trats et changements y apportés et ëur les pa iements et
autres matières mentionnées dans la déclaration ci-des-
sus; avec pouvoir au dit comité d'envoyer quérir per-
sonnes, papiers et documents, d'interroger les témoins
sous serment ou affirmation, et de rapporter au long la
preuve faite devant lui, ainsi que les délibérations du
comité et le résultat de ses investigations.

L'amendement est adopté ainsi que la motion
telle qu'emendlée.

Sir JOHN-A. MACDONALD: Je propose que
la séance soit levée.

La motion est adoptée et la séance est levée à
5.55p.m.

CHAMBRE DES COMMVUNES.
MARDI, le 12 mai 1891.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.
PRIÈRE.

PREMIÈRE LECTURE.
Bill (n 16) à l'effet de modifier les actes concer-

nant la compagnie de chemin de fer et de houille
d'Alberta,-(M. Curran,)

Bill (n0 17) concernant la compagnie de pont et
de tunnel de chemin de fer de la rivière Sainte-
Claire.- (M. Montague,)

Bill (n0 18) concernant la compagnie du pont de
la Grande Ile de Niagara.-(M. Montagne.)

Bill (n° 19) concernant la compagnie de tunnel
du Canada et du Michigan.-(M. Montague.)

Bill (n° 20) concernant la compagnie du chemin
du chemin de fer Saint-Laurent et Ottawa.-(M.
Taylor.)

Bill (n° 21) conférant certains pouvoirs à la con-
pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique au
sujet de ses affaires télégraphiques et à d'autres
fins.-(M. Taylor, pour M. Kirkpatrick.)

Bill (n° 22) concernant la compagnie du chemin
du chemin de fer de colonisation du lac Témisca-
mingue.-(M. Trow.)

Bill (n° 23) concernant la compagnie manufactu-
rière E. B. Eddy et pour changer son nom en celui
de " Compagnie E. B. Eddy.'"-(M. Mackintosh.)

Bill (n0 24) constituant en corporation la compa-
gnie des moulins McKay.-(M. Mackintosh.)

Bill (n0 25) modifiant l'acte constituant en cor-
poration la compagnie de chemin de fer et de
houille de Medicine-Hat.-(M. Daly.)

Bill (n0 26) constituant en corporation la compa-
gnie d'exploitation de bois de Pembroke.-(M.
Ferguson, Leeds.'
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Bill (n°27) autorisant la compagnie (le placement et

d'agence de Londres et du Canada (à responsabilité
limitée) à émettre des actions-débentures.-(M. De-
nison.)

Bill (n° 28) modifiant l'acte constituant en corpo-
ration la compagnie dimprimerie et de publication
del'Enpire(àresponsabilitélinitée).-(M. Denison.)

Bill (n° 29) constituant en corporation la compa-
gnie (lu chemin (le fer Montréal et Atlantique et à
d'autres fins--(M1. Ives.)

Bill (n° 30) conférant au commissaire des brevets
d'invention certains pouvoirs pour faire droit à Jay
Spencer Corbin.-(M. Reid.)

Bill (n° 31) modifiant l'acte du cens électoral,
chapitre 5 des statuts revisés du Canada.-(M.
Charlton.)

BILLS D'INTÉRÊT PRIVÉ-PROLONGA-
TION DE DELAI.

M. BERGERON : Je propose que-
Le délai pour présenter des bills d'intérêt privé soit pro-

rogé à vendredi, le 29 courant, conformément à la recom-
mandation du comité des ordres permanents,

La motion est adoptée.

BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose-
Qu'un comité spécial composé de sir Adolphe Caron et

MM. Aîmyot Cockburn, Davies, Desjardins (Hochelaga),
Desjardins (L'Islet), Edgar Fraser. Kirkpatrick, Lau-
rier, MeNeill. Mills (Bothwell), O'Brien, Rinfret, Seriver,
Weldon et White (Shelburne), soit nommé pour aider
l'Orateur dans l'administration de la bibliothèque du
parlement, en ce qui concerne les intérêts de cette
chambre et pour agir comme membres d'un comité mixte
des deux chambres devant s'occuper de la bibliothèque.

La motion est adoptée.

COMITÉ MIXTE DES IMPRESSIONS.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose-
Qu'un message soit envoyé au sénat informant Leurs

Honneurs que cette chambre s'unit à eux pour former un
comité mixte des deux chambres au sujet des impressions
du parlement; et que les membres du comité spécial per-
manent des impressions, savoir: MM. Amyot, Bergin,
Bourassa, Caron (sir A.). Chapleau, Charlton, Davn,
Desjardins (L'Islet), Grandbois, Innes, Kaulbach, Lan-
derkin, Mackintosh, MeLean, MeMullen, Putnam, Rider,
Somerville. Taylor, Tisdale et Trow agiront au nom de
cette chambre comme membres du (lit comité mixte des
impressions du parlement.

La motion est adoptée.

CODIFICATION DE LA LOI CRIMINELLE.

Sir JOHN THOMPSOIN : Je présente le bill (n°
32) à l'effet (le codifier la loi criminelle. L'objet (le
ce projet est clairement exprimé dans le titre ci-
dessus : c'est de codifier la loi criminelle ainsi que
les statuts concernant la loi criminelle du Canada,
et ce projet a été préparé surtout sur le modèle (le
la codification impériale.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je demande-
rai à l'honorable ministre si c'est son intention
d'apporter, dans ce bill, quelques changements plus
ou moins importants à la loi criminelle actuelle (lu
Canada, ou si son intention est tout simplement de
codifier la loi telle qu'elle est actuellement.

Sir JO1N THOMPSON : Le projet comprend
un certain nombre (le changements dans la loi.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Sont-ce (les
changements d'une grande importance, car c'est là
une matière d'intérêt général.

Sir JOHN THOMPSON: Ce sont des change-
ments (le la nature (les amendements (lui seront
proposés sous forme de bills pour modifier la loi
criminelle d'une manière générale. Les change-
ments fondamentaux discutés dans la presse depuis
quelques mois, ne sont pas compris dans ce projet,
car on a cru qu'il vaudrait mieux en faire le sujet
(l'une discussion quand aura lieu le débat sur ce
bill-ci ou d'autres qui pourraient être présentés.
Le projet se borne à la codification des lois avec les
modifications nécessaires ordinaires.

M. MILLS (Bothwell) : Je voudrais demander
au ministre de la justice si la distinction entre les
termes " délit " et 1" félonie " est conservée dans
le bill, et dans ce cas, y a-t-il quelque. changement.
à ce sujet ?

Sir JOHN THOMPSON: L'idée est de faire dis-
paraître cette distinction.

M. DAVIES (I. P.-E.): Si l'honorable ministre
a mis dans ce bill un grand nombre des amende-
ments nécessaires à la loi actuelle, ce bill est telle-
ment volumineux, qu'il sera presque impossible de
l'étudier dans son entier durant cette session ; je
suppose que l'intention de l'honorable ministre est
de faire imprimer ce bill pour le soumettre à l'étude;
alors, il pourra à peine passer la deuxième lecture
cette année.

Sir JOHN THOMPSON: C'est là mon intention.
Je veux que le bill soit lu une deuxième fois ; je
pourrai alors profiter de l'occasion pour expliquer
brièvement la nature des amendements. Il importe
qu'un projet de cette nature soit distribué dans le
pays et bien discuté. Lors de la deuxième lecture,
j'expliquerai en peu de mots les changements, et la.
chambre décidera si le projet doit être adopté de
suite ou remis à la prochaine session.

La motion est adoptée et le bill est lu une pre-
mière fois.

INTERPELLATIONS.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Avant que
l'ordre du jour soit appelé, je demanderai au
ministre des travaux publics, en l'absence du
premier ministre, où sont ces documents promis
dans le discours du trône et qui, d'après une décla-
ration du premier ministre, devaient être produits.
le plus tôt possible?

Sir HECTOR LANGEVIN: Si le premier mi-
nistre était ici, il pourrait répondre à l'honorable
député. Je vais prendre note de sa question et je
la soumettrai au premier ministre.

M. FLINT : Conune la fête de la reine tombe
cette année le dimanche, le gouvernement se pro"
pose-t-il de fixer, par proclamation, le 25 mai ou
un autre jour pour célébrer cette fête ?

Sir JOHN THOMPSON : On croit que le lende-
main du 24 sera fixé par proclamation comme le
jour de la célébration de la fête de la reine.

M. LANDERKIN : Quelles recettes ont été
perçues par le département des postes pour la
vente de timbres d'enregistrement, chaque année,
depuis 1882 ?

M. HAGGART : Les recettes perçues pour la
vente de timbres d'enregistrement, chaque année,
depuis 1882, se répartissent comme suit : en 1883,
$61,769.50 ; 1884, $66,311.00 ; 1885, $66,444.50 ;.
1886, $72,123.50 ; 1887, $74,032.50 ; 1888, $68,573..
00 ; 1889, $73,310.00 ; 1890, $104,526.00.
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M. DELISLE (pour M. CARRoLL) : 1. Le gou-
vernement a-t-il envoyé dans le cours de l'hiver
dernier (les instructions à G eorge Lebel, cultiva-
teur de Cacouna, l'autorisant à acheter du bois
pour continer les travaux du quai à Cacouna, l'été
prochain ! 2. Quelle est la date de ces instrue-
tions ! 3. Quelle quantité <le bois était-il autorisé
à acheter, et quel prix levait-il le payer. 4. Quel
est le montant dépensé jusqu'à aujourd'hui pour
creuser la Rivière-du-Loup, dans le comté (e
Téniscouata ? 5. Les noms le la personne ou des
personnes à qui cet argent a été payé.

Sir HECTOR LANGEVIN : 1. Aucune ins-
truction n'a été donnée à George Lebel, de Cacouna,
l'autorisant à acheter du bois. 2. Des instructions
ont été données à l'ingénieur adjoint, '1. Michaud,
le 12 février. Le montant était limité à $600. 3.
Le montant dépensé jusqu'à aujourd'hui pour
creuser la Rivière-du-Loup s'élève à $4,486.75.
4. Le creusage a été fait a la journée et consistait
à enlever les bancs de sable et obstructions ; les
hommes étaient engagés à la journée, et leurs noms
et leur temps étaient enregistrés sur des borde-
reaux réguliers.

M. MILLS (Bothwell) : J'aimerais à demander
au ministre des finances quand il se propose <le
soumettre à la chambre, la correspondance relative
à sa mission aux Antilles. Il est très opportun
que cette correspondance soit entre nos mains le
plus tôt possible.

M. FOSTER : La partie (le cette correspon-
dance cqui peut être produite, le sera dans quelques
jours.

COMMUNICATIONS AVEC L'ILE DU
PRINCE-EDOUARD.

M. PERRY: Je demande--
Un état indiquant la date à laquelle le steamer Staniley

a commencé ses voyages entre l'.le du Prince-Edouard et
la terre ferme, dans lautomne de 1890, le nombre de voya-
ges accomplis, la date de chaque voyage, le nombre de
passagers et le montant de fret expédié à l'Ile du Prince-
Edouard ou rapporté de cette île, le montant des recettes
du trafic-passagers et du trafic-marchandises, les frais
d'exploitation dudit steamerpendant l'hiver de 1891,et la
date de la cessation du service du <lit steamer entre l'Ile
du Prince-Edouard et la terre ferme.

J'appuierai cette demande <le quelques mots seu-
lement, car je suis fatigué d'attirer l'attention du
gouvernement et de la chambre sur la manière
déplorable dont est fait le service des malles et <les
passagers entre l'Ile du Prince-Edouard et la terre
ferme. Nous pourrions avec raison espérer quel-
que amélioration dans ce service, mais c'est le con-
traire qui a lieu, il a reculé de cinquante ans.
L'hiver dernier, il a été lonteusement négligé : il
n'était pas mieux que le service <'il y a quarante
ou cinquante ans, alors que l'on faisait usage du
vieux modèle. Ce n'est pas là une plainte poli-
tique, elle est faite par les amis même du gouver-
neinent. Un des organes du gouvernement, un
journal subventionné par le gouvernement, pour
plus de $2,000 par année, se plaint amèrement de la
négligence du gouvernement du Canada envers le
peuple de l'Ile du Prince-Edouard ; et devant une
plainte semblable, on peut conclure que la négli-
gence est sérieuse. L'automne dernier, la naviga-
tion cessa un peu plus tôt que d'habitude, et au
moment où l'on aurait pu croire que le bateau atten-
dait le temps, et non le temps le bateau, au moment
où la compagnie de navigation cessait son service, le

6

Stan/ey était à Pictou. Il reçut alors l'ordre d'aller
à Charlottetown. Dix jours's'écoulèrent avant sa
première traverse, et durant tout ce temps, le peuple
de l'Ile du Prince-Edouard fut sans communication
avec la terre ferme. Dirait-on que l'Ile du Prince-
Edouard fait partie de la confédération ? Non; cela
ressemble plutôt à (le l'exclusion. Mais je suppose
qu'à cette époque, le gouvernement n'entrevoyait
pas une élection; et comme l'Ile envoyait ci chambre
six représentants de l'opposition, on en était venu
à la conclusion, je suppose, que ce n'était pas même
une faute politique que de punir le peuple (le cette
manière.

Maintenant je vais citer un extrait, non d'un
journal rouge, mais d'un journal conservateur
publié à Sunimerside et bien connu (lu ministre (le
la marine et <les pêcheries, du ministre des travaux
publics, du chef du gouvernement, et, de fait, le
tous les membres du cabinet, car je vois qu'ils
reçoivent tous ce journal dans les iministères et
qu'ils paient à l'éditeur au delà de $2,0)00 par année.

Voici ce que le journal de Smmnimerside disait, le
11 décembre 1890 :

Le steamer Stanle est arrivé de Pictou, dimanche der-
nier, vers midi, mais n'a commencé que hier le service de
la saison. en quittant Charlottetown pour Pietou. Les
bateaux de l'Ile ayant pris leurs quartiers d'hiver, nous
neavons reçu aucune malle depuis lundi matin et nous
n'avons e les joaurnaux de Saint-Jean que vendredi, et
ceux de Halifax, samedi. Ce n'est pas un service des malles
très rapide, pour cette saison de l'année.

Voilà la première plainte faite par un journal
partisan du gouvernement dans l'Ile du Prince-
Edouard, et elle n'est pas aussi vigoureuse qu'elle
devrait l'être. Malheureusement, je n'ai conservé
aucun extrait des journaux rouges, et en aurais-je,
que je craindrais de voir les honorables députés de
la droite douter de l'authenticité de toute déclara-
tion que je pourrais lire d'un journal rouge, se plai-
gnant <le l'indigne négligence (lu gouvernement
fédéral à l'égard de l'Ile dlu Prince-Edlouard.

Je vois que le même journal, peu de temps après,
faisait la déclaration suivante:-

Le peuple (le cette province a eu, un jour, un service de
malles passable avec la terre ferme, même en hiver.
Cette coutume, cependant, semble avoir le sort de plu-
sieurs autres vieilles coutumes: elle disparaît rapide-
ment.

Cela me rappellebeaucoup la politiquedu " Vieux
Demain."

Jusqu'à un certain point, nous nous sommes habitués à
nous passer des malles étrangères et nous avons appris à
tirer le meilleur parti possible de ce qui nous entoure.
Nous sommes sans doute retournés ai temps de Rip Van
Winkle et nous nous habituons philosophiquement à
oublier le reste (lu monde, bien que nous craignions qu'il
ne se trouve ça et là,quelques mécontents qui regrettent
le bon vieux temps, ou nous avions un service de malles
régulier avec nos provinces-soeurs.

Voilà une plainte sérieuse, et je suis sûr que per-
sonne du côté de la droite ne mettra en doute
l'authenticité de cette déclaration faite par un bon
journal conservateur, qui a- reçu plus de $2,000 du
gouvernement, l'année derière, pour faire je ne
sais quoi. On trouve, en effet, dans le rapport (le
l'auditeur-général que ce journal a reçu plus de
$2,00, mais il n'est pas dit pourquoi.

Jamais, dans l'histoire de l'Ile du Prince-Edouard,,
notre service des malles n'a été aussi mal fait que durant
le mois de décembre qui vient de finir. Les bateaux de.
SlIle, le Stanley, et les trois compagnies dont les services
ont été requis durant le mois, nous ont donné à peine une
malle par semaine. Mais la plus grande des bêtises,.
l'acte le plus maladroit, ou tout ce qu'il vous plaira d'ap-
n eler la chose, a été fait à la fin de la semaine dernière..
Nendredi soir, 150 sacs de malles étaient au Cap Tour-

16:2



mente. -Alieu ' e . es :amedi par les traver- seaux les gens furent ensuite obligés de déchargerst.or, VQe qui povi e tr.sée,.nesevoaaleurs pommies dle terre, leur orre et autres produitsPiet u. le lStan/e ayant repris son service v(ltrrrei. Le osteaner quitta Georgetown pour Pictou amedintrèsimidi e les transporter de nouveau dans leurs greniers
et fut de tourle dinwuche. Lorsqu'ilpartit de Pi.tou, ce et leurs caves ; et tout cela, parce qu'ils avaient étéjour-là, les ialles renvoyées de pargeton n'tit pas trmol>és >ar le télégranme du ministre (le la marilleencore arrives, et le I au lieu de prendre 220 sues,
n'en prit (ue «narante environ.soit la malle d'une journée. aîm1m;ant que le stemer lent serait envoye.
et les saes laissés en arrière n'arrivèrent aYIc i(Ille par le Ainsi, au lieu d'aider ces gens dans la vente devopy. ge suivant, imerereuli. ESI-Ce étoimant que le peuple leurs prodits et de les mettre en état de payersoit inditigé? Le service des mualfes pour cette provnee r . a , i
semble aller de mil en pis chaque' aunée, et nous crovoin, leurs blets aux banques, on les a forces a faire de
jne le ecis rapporté plus halit n'a pas son pareil a fotes dépenses pour déchiarger leurs produits et les
l'istie. La seute route d'hiver convenable pour .les transporter de nouveau dans leurs greniers et leursillis e-st celle entre les Cîtpls, vt. pour l'a0mo01r du ciel,

re îext srlr cette route. m elVcs, et alors, pour pouvoir payer leurs billets de
baique, il leur a fallu, je suppose, emiprunter à 7ý

Cela d%émontre qu'il doit y avoir ue négligence pour cent. Voilà cotinent est traité le peuple (le
coupablquelque part. A mon avis, il y a ui trop mon comtité. Est-il étonnant, après cela, que le
grand dcgc de correspoidanc, Il y i ileux eiotté dle Prince ne veuille pas envoyer ici un par-
ministères intéressés dans le service de l'Ile du tisant du geouvernemtent ? Un candidat libéral n'a
Prince-Eldouard, et il parait e rien-pas la imoin- pas de lutte à faire dans ce comté. Il est con
dre chose-ne saurait être faitepar l'inspecteur des de tous, inénme (le ceux qui sont trop jeunes pour
postes à Charlottetown, oit lagent (le la intunte,sans voter, que le peuple du comté de Prince est traité
les instructions directes d'>ttawa. Si ln de ces injusteuentt, que ses intérêts sont négligés par le

fonctionnaires veut quelue chose, ilinifant envoyer gouverueument dtu Canada, comme cela est démontré
sa dema1n, d t aae a aniiiiîsn'e de la miarine, qui duns les articles que j'ai cités. Je vois, (le plus,
de soi coté doit prendre des t'iiseigliemetts, et je itque notre Init connissaire à Londres a manifesté
n'ai aucun idoe que leu coût (le toutes ces démar- le désir ardent <le traverser l'Ile, à lapproche (les
cIhes doit être éntorme. La répolise à cette demande élections. Il se rendit à Pietou, oiù, j'ose dire, sa
arrive et passe ensuite par Cap Tourmentin et deux présetnce était requise, mais une fois là, il constata
on trois antres endroits. Les deux fonctionnaires ne (ue le stetmier tne traversait pas : alors, il télé-
se Comprenntetnt p)aslunt l'autre, ils se contredîsent, et graphia à M. Fer-gison, (le Clarlottetown, eaitdidat
le e de l'île a i souffrir <le la négligence et <le du gouvernemuentt, un candidat actif, un lutteur
lit matiuvaise administrationi it uii ministere à Ottawa. vigoureux qui, je n'en doute pas, sera récompensé
car j'attribue toute l'alfire auministredelatmarine. (ians un jour ou deux, vu qu'il y a actuellement en

itonorale itiostre de la marilne sait que 'anelt- hamibtc une situation vacante réservée pour les
touile dletrnier, les cotuereants le unimersidei politiciens atfaimnés. Il envoya à M. Fergusonî la
deimndet Jue le Sfcl.lu/ vint ouvrir le port à dép1 êcle suivante :
cet endroit, oi la glace retenait une douztinte de "Je regrette vivement qu'ilt me soit imiiossible d'aller
voiliers. Les marchanls de ummerside s'uni'enitet à l'Ie uIc l ie n y, ne veut traverser, et je n'ose îias tenter
dema.nrn au îmnistre de' la mine( de permeottre la route des Caps."

ta uSt/ n/l le tmionter la rivire. Alites déliération,
le tintisttre <le la 'marine tlgraphia qu'il permet-
trait ka chose, pourvu (le les mtarchantds fussent
prêts à payer eing cents piastres pour 'usage dit
stamutter. dle d discuterai pas s'il était juste de
lemanler ces eintq cetts piastres ; uis je crois que

eut n'ttait pas juste. -Je pense qu'au lieu de leur
deantîde'r cinq cents piasties, on devrait encourager
ces m anîld, car naous savoiis que cet argent ie
vient pas lirecttement le la poche des narchtnds de
Sîumeside, liais le la polue des cultivateurs qui
réeoltent des puuînues de terre et autres articles
d'expoi tation, Cepelant, les imtarehands de Sum-
mterside étaienit prêts à payer les cing cetnts piastres
et iiotilièrenît à cet etfet, l'agent (le lit marine et les
pt'elteries à Charulottetownî. Mais quanîd ils cher-
chèrent le steamer, où était-il? Au lieu d'être à
Charlottetown, prêt il couttnenîcer les operations, il
était à Pictot, et on réponlit aux tarchands qu'il
ny avait pas assez d'eau dans le port île Shédiau
poutt' permettre au steaimer d'y aller.

Le ministre le li marine connait mieux que cela.
Il sait très bien que le Lnsdow'e, qui tire plus
d'eau que le Stanley, a plusieurs fois été à Slédiae
sanI rencontrer d'obstacles ; qu'il a fait ses voya-
ges régulitrement et sûrement. Alors, pourquoi ne
pas permettre an Stanley d'ouvrir le port le Sutti-
mterside, pour en laisser sortir ces douze vaisseaux
avec leur cargaitson

Que résulta-t-il (le ce refus d'envoyer le Sntt<ey ?
Il en résulta pour le peuple de Sunmerside une
dépense d'un millier (le piastres. On avait trans-
porté les produits sur les quais et chargé les vais-

M. PERRY.

Le haut commissaire dit qu'il n'ose pas tenter la
route des Caps. Eh lien ! je suis obligé le la
tenter, moi, cette route, et le ministre le la marine
sera obligé (le la tenter aussi, s'il vient à lIle. Les
honorai'btes ministres le savent pas quelles diffi-
cultés nous avons à surmonter. Ils sont ici très à
l'aise, retirant leurs $8,000 par année, sans avoir à
traverser de détroits et sans travailler hien fort.
Leurs frais île voyages sont payés, même leurs voi-
titres louées ; et ils i'ont pas île sympathies pour le
pituvre peuple de l'Ile, à qui oi enlève de l'argent
pour permettre au gouvernement de payer ces
dépenses folles.

Le liaut commissaire lit : " Je mie suis convaincu
que le tunnel peut être fait pour 60,000,00 et vous
pouvez compter sur moi ; je ferai tout mou possible
pour assurer l'exécution de ces importants tra-
vaux." Nous avons l'assurance du haut commis-
saire, dans toute sa dignité, toute son importance,
toute sui grandeur, qu'il conseillera au gouverne-
ment de dépenser >(i6,000,000 pour consttruire ce
tmmel.

Nous avons reeu, l'autre jour, une dépêche de-
je ne sais pas si je dois l'appeler sénateur ; je sup-
pose que c'est uni ex-sénateur ; il s'est retiré du
séiat pour se présenter aux dernières élections et il
n'a pas été élu ; je mie sache pas qu'il ait été nomuimé
de nouveau, je ne le crois pas; si je ne tme trompe,
il peut encore être sénateur; niais je ne le crois
pas, à tuoinus d'une déclaration d'un ministre de la
Couroune et je l'appellerai l'ex-sénateur Howland.
-Dans cette dépêche, ce monsieur disait que
$5,000,000 était le chiffre de l'estimation de M.
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Fox pour le coût du tunnel. M. Fox dit qu'un
tunnel de seize pieds le diamètre coûtera ,000,-
000, et un de dix-huit pieds, $11,0),000. Je puis
difficilenent concilier ces déclarations ; muais je ne
suis pas ingénieur, et je ne sais pas si un tunnel de
douze pieds suffirait pour la communication entre
File et la terre ferme. Jle laisse cela au gouverne-
tment et à M. Fox. Si M. Fox (lit que c'est suffi-
saut, je le croirai, et s'il <lit au gouvernement qu'un
tunnel convenable pieut être construit pour $,000,-
000, je dlis que le gouvernement ne peut refuser
d'exécuter sa promesse. Le très honorable chef du
gouvernement a déclaré, à plusieurs reprises, qu'il
ferait (le suite conmrencer les travaux, si ce tunnel
pouvait être fait à im coût raisonnable. ln février
dernier, le haut commissaire fit là déclaration que
j'ai citée. Nous avons, cn outre, la promesse du
chef de l'opposition qu'il l'aiderait, et je suis con-
vaincu que tout honorable député appuiera le gou-
vernement, s'il a le courage (le commencer ces tra.
vaux. Au nom du bon sens, soyez sérieux et
n'allez pas retarder ce projet jusqu'à la prochaine
élection.

Je suis convaincu qIue, sans ce projet le tunnel,
ou queqtue autre moyen de communication, le gou-
vernement du Canadla nî'aura pas dégagé sa pro-
messe solennelle, le pacte solennel fait avec le
peuple le l'le du Prince-Edouard lors <le la confé-
dération. Les conditions étaient que le gouverne-
ment entretiendrait des communications efficaces,
tant en hiver qu'en été. Nons eûmes tout d'abord
le Northern Litqf. Cela fut changé par le gouver-
nmenent fédéral conservateur, mais ce steamer ne fit
jamais plus mal que n'a été le service du Stanley,
l'hiver dernier. Nous avons ici (les extraits de
journaux déclarant que si le RS(aity ne pouvait
faire mieux que l'hiver dernier, ce serait dépenser
en pure perte $150,000 le l'argent du peuple. Lors-
que le gouvernement s'est aperçu que le Rtanleyt
ne pouvait pas faire le service, il aurait dû faire
transporter les malles par la route les Caps ; niais
il ne le fit pas, et pendant un mois ou six semaines,
nous recevions une malle environ tous les dix jourt-,
au lieu d'une malle quotidienne. Nous ne nous
étonnons pas de voir le gouvernement traiter (le la
sorte le peuple <le l'le lu Prince-Edouard, quand
nous nous rappelons comment il a agi dans le cas
du navire échoué près du Cap Tourmentin l'au-
tomne dernier. Ce navire était échoué à environ
un mille de la côte, et si un des traversiers du
gouvernement se fût rendu à temps, la vie des
gens à bord pouvait être sauvée. Je ne veux pas
porter une accusation directe contre le ministre <le
la marine, à ce sujet, mais je dis (lue s'il eut eu de
bons officiers, trois ou quatre vies pouvaient être
sauvées. L'assertion faite à cette époque n'a jamais
été contredite; savoir: que lorsque le bateau échoua,
un hardi marin partit de la côte dans une petite
embarcation et essaya d'approcher le bateau, mais
il fut forcé de revenir. Les fonctionnaires du gou-
vernement avaient télégraphié à Charlottetow'n, à
M. Lord, demandant la permission de se servir
d'un bateau du gouvernement; pendant ce temps
la tempête devint plus violente, et la nuit tomba et
l'on ne put se rendre au bateau échoué. Il en
résulta la perte de trois ou quatre vies. Il n'est
pas surprenant, alors, que le peuple de l'lie du
Prince-Edouard soit traité de la même manière ou
plus mal. Si le gouvernement est (le bonne foi-
ce dont je doute beaucoup-il verra de suite à ce
que les estimations soient soumises au parlement,
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lequel pourra alors autoriser la construction de ce
tunnel, cela étant, à mon avis, la seule manière <le
remplir les engagements pris avec '1le <lu Prince-
Edouarl lors (le l'union. il y a quelques années,
le ministre des colonies à Londres déclara au gouver-
nement qu'il était de son devoir le remplir cet
engagement, que, en dehors (le Terreneure, il ne
manquait plus que ce moyen dle communication,
entre le <lu Prince-Edouard et la terre ferme,
pour compléter la confélération, et qIe sans cela, il
n'aurait pas rempli ses promesses. Je crois que la
chambre comprendra que le peuple de l'Ile <lu
Prince-Edouard a été injustement traité, et l'on sait
qu'à la veille de l'élection, il y eut une forte agita-
tion à ce sujet. Nous svons que M. Howland rési-
gna sa position pour se présenter dans le comté <le
Prince, mais il ne fut pas élu. Je ne sis si ce
conté a élu d'aussi bons hommes, mais le peuple a
le droit d'élire qui il veut. Il n'y a pats de doute
que de puissantes influences ont été mises en jeu
durant l'élection, iais sous le rapport de hhonnéi-
teté et le la sincérité, les électeurs du comté de
Prince font une exception à la règle générale. Je
puis dire que les sacs d'argent, les fausses représen-
tations, les promesses sont inutiles pour corrompre
le peuple <le ce comté. Le fait est que le peuple
est las des fausses promesses et tout candidat lui se
présentera dans ce comté avec <le telles promesses,
se trouvera trompé. -le donnerai un conseil au
irimiistre de laimarine, c'estcelui-ci: l'hiver prochain,
il ne devra pas laisser le Sian/ey en exposition à
Pictou; il permettra à ce steamer d'attendre le
temps, ai lieu de croire que le temps attendra ce
steamer. Bien que les honorables ninistre nous
aient dit, il y a quelques années, qu'ils avaient une
certaine puissance sur les éléments, je n'en crois
rien. Liiver viendra, q[u'ils le veuillent ou non,
et ils n'out pas le droit de laisser ce bateau à Pictou,
alors qu'il devrait faire la traversée les détroits.

Nos négociants et nos cultivateurs retiennent
leurs produits aussi tard (tue possible, pour profiter
des prix. Ils gardent leurs produits jusqu'à ce
que les prix haussent, et alors, lorsqu'ils veulent les
traverser, le ministre de la marine leur refuse ce
privilège. Il dit avoir donné des ordres à d'autres,
iais je soutiens qu'en cela, c'est lui qui est à blfner
et nul autre ; et j'espère que le temps est venu de
réparer le tort qu'il a fait au peuple de l'île du
Prixce-Edouard. J'ai l'intention (le soumettre cette
question au gouverneuent. Je veux savoir quelles
sont ses intentions à ce sujet, et je veux savoir
officiellement, s'il a reçu les estimations préparées
par son ingénieur, et si c'est l'intention de faire les
travaux d'après ces estimations. Je veux savoir du
gouvernement ce qu'il a l'intention le faire. Il est
temps que nous récevions uxe réponse définitive ;
oui, ou non ; il est temps (le faire cesser cette farce ;
il est temps que le peuple sache où il en est ; il est
temps que le peuple sache si nous avons, oit non,
un gouvernement à Ottawa. M. l'Orateur, il est
temps que le gouvernement se prononce sur cette
question ; il est grandement temps que nous sachions
ce qu'est le gouvernement. On demandera au gou-
vernement ce qu'il a l'intention de faire, et il lui
faudra répondre. Si le gouvernement ne peut pas
construire un tunnel, si le coût en est trop élevé,
alors je demanderai au gouvernement d'accorder à
l'île une subvention annuelle, comme comupensation
de la réclamation que nrons avons depuis 1873. A
ce sujet, comment les demandes de l'Ile ont-elles
été reçues ? En 1885, nous envoyons des délégués ;
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le gouvernement conservateur envoie des délégués et il est absolument nécessaire au commerce du pays
qui soumettent aux pieds lu trône leur réclamation qu'il y ait des communications quotidienmes durant
de $5,(O),000. Le gouvernement prétendra-t-il cette période, si c'estpossible. Juste au moment
qu'il peut rendre le peuple dle l'Ile du Prince-qu'i peu redel0epl eleduPuc-o nous avions besoin dle ce bateau, il était en chan-
Edouard responsable des 7,000,() ou 8,000,000 tier dans la ville de Pictou, incapable de prendre
dépensés pour la construction du chemin de fer la tuer, et il y est resté neuf nu dix jours, pendant
canadien du Pacifique, pour la construction les lesquels nons n'avons eu aucun service maritime.
eimbranchements dans la Nouvelle-Ecosse et lu Je n'entreprendrai pas d'évaluer les pertes qu'a
Nouveau-Brunswick ? Le gouvernement sait mieux subies l'Ile en raison <le cette interruption <le con-
pour quielles tins ces embranchements ont été colis- inunications. Je sais que la chambre <le commerce
truits. Je ne vois pas pourquoi nous avons là trois sen est plainte très amèrement. Je sais que j'ai
lignes rivales qui se font concurrence. Et le chle- assisté à une assemblée <le cette chambre de coin-
min de fer de transports maritimes ; y a-t-il dans inerce et que j'y ai exposé les démarches que j'avais
l'acte le la confédération, quelque chose qui engage faites depuis plusieurs années à ce sujet, et j'ai
le gouvernement à construire un tel chemin de fer signalé la cause <u mai. Chaque année, j'ai suggéré
à Chigneetou ? Je désire demander aux membres du un remède. Quel est ce remède C'est le nonne'
gouvernement s'ils sont prêts à dégager les promes- un agent dans 1'Ile, on <le donner à un les agents
ses que quelques-uns d'entre eux ont signées de leurs déjà iommnés les pouvoirs nécessaires pour régler le
propres nons ? Je crois que le ministre des travaux service (lu bateau. Lagent <lu ministre <le la mn-
publicsestun deceuxqui signèrent ces engagements :ne et le diecteur (es postes le l'le n'ont pas le
je crois que l'honorable chef du gouvernement en droit le riei faire sans instructions d'Ottawa. Ton-
est un autre qui signa ces documents. . e ne vois tes les instructions, soit pour mettre le bateau en
pas comment ces hiommes peuvent se tenir sans chantier, soit pour engager l'équipage, o pour
rougir dlevant les députés de l'Ile duPrince-Eouard, ue piaste le épenses, oivet 'abord être
lorsq1ue nous sotunettonîs nos justes gîriefs. .Je doi soumises par l'agent, aux autorités d'Ottawa, et
qu'ils n'ont pas la faculté le rougir. Je vais main- ensuite renvoyées d'Ottawa. Pa' conséquent, il
tenant abandonner cette question, et quand viendra y a un échange considérable <le télégrammes entre
la discussion sur les subsides, je porterai un autre les agents et les sous-inistres des postes et <e la
coup au gouver'nement. narine, et après que la chambre <le conîmerce est

imntervenue, et qu'il y a eui beaucoup <le froissements,
M. l)AVIES (.P.E.) : Je ie veux pas faire un <lennuis et <l'rritation, la nachine est <ise en

discours sur cette question, mais tout simplement mouvenent. Il ne devrait pas eî être ainsi. Le
<lire quelques mots avant <que le ministre de la ministre le la marine alà, comme agent, un homme
marine réponde. J'approuve en grande partie eî qui il a ou devrait avoir beaucoup de confiance.
ce que vient le dire mon honorable ami (M. Perry) Je lui <enîaî<erai pourquoi il ne donne pas à cet
sur la manière dont l'Ile a été traitée. Je veux agent le pouvoir <lerégler le service lu bateau, le
surtout borner mes plaintes à l'action du ministère Concert avec le capitaine, qui est um homme très
le lamarine et du ministère des postes, relativement capable, un marin d'expérience, nu homme en qui

au transport des malles et à l'administration de ce le public a, je crois, une grande confiance pour-
service, à l'époque critique de l'année où l'été finit quoi il ne donne pas à cet agent, de concert avec le
et l'hiver connueince. J'ai plus d'une fois félicité capitaine, îes pouvoirs nécessaires. 'J'ai pmoposé
le gouvernenient le nous avoir donné un aussi bon cela tots les ans. C'est la cause <le tout, ou de pres-
bateau lue celui que nous avons aujourd'hiii, pour (ie tout le naI, et je te comprends pas pourquoi
ce service dans cette partie du pays. Je n'ai nulle- les malles tic sont pas transportées par le Sfail1ey.
ment à mue plaindre lu bateau. Dans les glaces Le directeu' les postes le l'IIe îa pas le pouvoir
qu'il a rencontrées depuis deux ans, il a réussi d'une <le les expédier pa' la voie (les Caps ou par le Stau-
manière remarquable, et j'espère, bien que ce ne (<y, selon que l'exigent les circonstances.
soit (tuiune espérance, quil réussira te même s il
vient à rencontrer le plus grandes banquises encore.

J'ai parlé de la chose avec plusieurs hommes
qui sont bons juge en cette matière, et je crois qlue
l'opinion générale est.que c'est un excellent bateau.

De quoi avomns-nous à nous plaindre, au sujet de
la gestion du bateau ? En premier lieu, ce bateau
ayant été construit pour desservir l'Ile lu Prince-
Edouard, je crois qlue le ministre aurait agi sage-
ment en le laissant prêt à commencer le service
dans le port le Georgetown ou de Charlottetown,
au lieu de le laisser sur la terre ferme dans la ville
de Pictou. Je ctois que ce fut là la première erreur
le l'honorable ministre.

En deuxième lieu, il a commis une plus grave er-
reur, en ne faisant pas en sorte que le bateau fût
prêt à prendre la mer, lorsque le temps en serait
arrivé, et conime conséquence, la population com-
nierciale et agricole de l'île a subi les pertes très
sérieuses à cette période le l'année où il est absolu-
ment essentiel pour elle qu'il y ait (les communica-
tions constantes. La chambre sait que nous som-
mes obligés de faire tout notre commerce avec la
terre ferme en trois ou quatre semaines en automne,

M. PERtY.

M. HIAGGART : Il a ce pouvoir.

M. )AVIES (1.P.-E.): L'autonmîîe dernier, j'allai
le voir à ce sujet, en compagnie d'autres messieurs,
et il nous dit qu'il ie pouvait pas les expédier par
la voie (les Caps sans instructions d'Ottawa. Le
représentant du ministre le la marine dit aussi
qu'il n'avait pas le pouvoir de le faire, sans avoir
reeu des instructions d'Ottawa à cet effet. J'appris
que le représentant du ministre de la marine s'y
était rendu plus tard-j'étais malade dans le temps
-et qu'il avait eu une entrevue avec la chambre de
coimerce, puis qu'il avait publié une circulaire,
dans laquelle il promettait une amélioration de cet
état de choses pour l'avenir.

Je désire faire remarquer q ue je ne me plains pas
<lu bateau, car c'est un bon bateau, et je croiz q-uc
nous avons nu service satisfaisant entre les Caps; je
n'ai aucune plainte à faire à ce sujet, mais je me
plains de la gestion du ministère, grâce auquel l'île
est privée, durant dix jours de l'époque la plus
critique, du service quotidien des malles auquel la
population a droit. Je crois que le ministre est
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grandement à blâmer de ne pas faire appareiller le
bateau à Charlottetown ou à Georgetown, au lieu
de Pictou. L'honorable ninistre peut sans doute
donner un peu de patronage à ses partisans <le
Picton, mais il ne le peut qu'aux dépens du service,
et je soutiens que c'est ce qu'il a fait, lorsqu'il a
laissé le bateau arrêté. Il n'est pas possible de
blâmer les officiers dubateau ; je n'ai jamaisentendu
porter aucune plainte contre eux, car ce sont <le
bons officiers. M. Finlayson a dix ans d'expérience
-- mon honorable ami me <lit douze ans-et c'est un
excellent officier. Le bateau est bon, et s'il était
employé dans les meilleures conditions possibles,
nulle perte <le temps ne serait nécessaire.

Je ne toucherai point à la très importante ques.
tion <le la construction du tunnel, que mon iono-
rable ami a soulevée, et cela pour une ou deux
raisons. La première, c'est que nous avons la pro-
messe solennelle, par écrit, du chef du gouverne-
ment, que si (les hommes compétents peuvent éta-
blir la possibilité <le construire un tunnel moyen-
liant une somme raisonnable, le gouvernement sou-
mettra à la chambre l'estimation du coût, et que le
très honorable premier ministre emploiera son influ-
ence à engager la chambre à voter le crédit néces-
saire. Nous avons en outre la promesse également
par écrit (lu haut commissaire, qui était le repré-
sentant autorisé du gouvernement dans les pro-
vinces maritimes pendant les dernières élections,
qu'après avoir étudié la question à fond et s'être
convaincu qu'il était possible de construire un
tunnel, moyennant six ou sept millions, il en appuie-
rair la construction <le toutes ses forces. Je ne
puis douter, je ne douterai pas qu'après la pro-
messe du chef du gouvernement et celle du haut
coiissaire, le projet ne soit mis à exécution ;
c'est pocrgini jo m'abstiendrai, pour le moment, <le
le discuter.

L'honorable ministre dira peut-être à la chambre
si M. Douglas Fox a envoyé une estimation du
coût du tunnel. Si l'honorable ministre est en
mesure <le répondre à cette question, il ne sera peut-
être pas nécessaire <le donner avis qu'une interpella-
tion sera faite à ce sujet.

M. TUPPER : Avant que la motion soit adoptée,
je désire y ajouter, avec la permission <le celui qlui
l'a proposée, les mots " et le rapport du sous-
ministre le la marine, en date du 5 mars 1891,
concernant le steamer."

L'honorable député qui a présenté cette motion
aurait bien fait, je crois, d'attendlre que la chambre
fût informée des circonstances qui ont amené, en
différentes occasions, l'interruption du service sur
la ligne desservie par le Stauley, pendant l'hiver
extraordinairement rigoureux qui vient de s'écouler.
Personne n'a regretté plus que moi que les connu-
nications entre l'Ile et la terre ferme aient été, en
plusieurs occasions, et quelquefois pendant long-
temps, interrompues durant cette saison. Par
.suite de ces arrêts, les habitants de l'Ile ont éprouvé
de grands inconvénients tant sous le rapport lu
comnierce, que sous celui de la correspondance ;
mais malgré les discours prononcés aujourd'hui
relativement à la mauvaise gestion supposée de
mon ministère, le rapport lu sous-ministre et les
faits de la cause établiront que mon ministère et
moi, si l'honorable député le préfère, ne pouvons
être responsables que d'un retard de trois jours
,dans toute la saison. C'est pour cela que je regrette
.que l'honorable député, avant la production les

documents officiels, ait occupé une aussi grande
partie du temps de cette chambre à parler le ce
que, je le crains, il espérait découvrir, savoir: que
j'avais été coupable d'une grande négligence dans
la gestion de cet important service.

L'honorable député a complètement négligé de
faire allusion au service satisfaisant fait l'hiver
précédent, alors que le Sfanley était soumis à un
premier essai. Le fait est que l'honorable député a
eu très peu à faire dans la dernière chambre, après
que le service eût été mis sur un pied aussi satis-
faisant. Je ne sache pas qu'il ait fait de compli-
ments, ni qu'il en ait fait au gouvernement pendant
la dernière session, pour être arrivé à maintenir
des communications presque ininterrompues entre
la terre ferme et l'Ile ; il a oublié entièrement d'en
donner crédit à qui le droit, mais il a essayé, je
crois, de faire peser sur mon ministère une accusa-
tion qu'il est impossible (le porter lorsque l'on con-
naît les faits. Je puis <lire, par anticipation sur ce
rapport, que toute la difficulté est venue le ce que
le capitaine et les officiers du bateau avaient rem-
pli les chaudières d'eau salée, au lieu d'eau douce, au
commencement de la saison, ce qui a été cause que
le bateau a dû être détenu à Charlottetown pendant
trois jours, après que les bateaux <le l'Ile eurent
cessé le voyager, ou de commencer ses voyages,
comme l'avait espéré le ministère, dès que ces
bateaux seraient mis en hivernement. Les hono-
rables députés de l'Ile se rappellent que le steamer
du gouvernement avait coutume <le ne pas coin-
mencer le service, ce dont on ne s'était pas plaint
pendant la dernière session, avant que les bateaux
réguliers eussent cessé de voyager, et le ministère
levait être prêt à mettre son steamer sur la ligne

dès ce moment-là. Aucune date n'était fixée pour
l'emploi du steamer du gouvernement, l'idée étant,
je suppose, qu'un bateau du gouvernement ne doit
pas faire de concurrence à les bateaux appartenant
à des particuliers et' faisant le service pendant là
saison; et je ne sache pas que lon ait jamais de-
mandé au ministère ou au gouvernement que le
bateau dugouvernement fit concurrenceaux bateaux
appartenant à <les particuliers pour le trafic qui
passe par cette voie Les habitants de l'Ile n'a-
vaient pas demandé au pays en général d'entretenir
deux services à la fois, ils ne désiraient pas nous
voir maintenir le service entre les Caps et faire
voyager en même temps le Stadey. Le service des
bateaux entre les Caps ne levait commencer que
lorsque le Stanley serait incapable de voyager. Au
commencement de la saison, nous fîmes ce qui avait
si bien réussi durant la saison précédente, et nous
ne prévoyions aucunement les grandes difficultés
qui se sont rencontrées. Mais je désirais si vive-
ment que les habitants de l'Ile n'éprouvassent aucun
inconvénient, qu'aussitôt que le Stan/ey eut fini de
servir à la protection des pêcheries, je donnai ins-
tructions de ne rien négliger pour appareiller le
bateau, afin qu'il pût commencer à desservir la
ligne et faire la besogne le mieux possible, dès que
les bateaux de l'Ile auraient fini de voyager. Ces
instructions étaient claires et précises ; elles furent
envoyées aux officiers du bateau, qui reçurentordre
<le ne pas le mettre en chantier à Pictou. On cen-
sidéra, comme je le considère encore, qu'il était
préférable, dans l'intérêt du public, que le bateau
fût tenu prêt à commencer le service en partant de
la terre ferme, entre celle-ci et l'Ile du Prince-
Edouard. Je considère que, même dans l'opinion
des habitants de l'Ile du Prince-Edouard, c'est là
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le point le moins important le cette question. Ces
instructions furent données aux officiers du bateau,
et aucun membre de cette chambre ne supposera
que j'aurais dû juger nécessaire de spécifier que l'on
devait se servir d'eau douce, au lieu d'eau salée,
pour riemplir les chaudières du steamer. Aucune
instruction particulière ne fut donnée à ce sujet.

L'honoralle député de Queen (M. Davies) a rendu
hommage aux capacités et aux états de service du
capitaine de ce bateau. Je ne condamne pas pré-
sentemnent le capitaine. .Favais donc lieu de sup-
poser que ces instructions à un capitaine qui avait
rempli ces fonctions si longtemps, à bord de mnau-
vais bateaux comme sur ce hon steamer, le porte-
raient à prendre toutes les mesures nécessaires pour
faire convenablement le service. Il ne fut entravé
en aucune manière par des instructions l'obligeant
a faire quoi que ce fût de nature à causer du retard
niais comme il avait rempli les chaudières d'eau
salée, et que ce n'était pas sûr pour le bateau ni bon
pour les chaudières, il se trouva iî Charlottetown
durant une période soudaine de temps froid, alors
que le lbateau régulier cessa (le voyager, et il lui
fallut en conséquence trois jours pour se préparer à
coumnencer le service régulier. Je dois, dans ces
circonstances, offrir mes excuses pour ce retard, aux
honorables députés le l'Ile et pour les inconvénients
qu'ils en ont éprouvés, mais je suis heureux (le
pouvoir dire que, lorsque le rapport sera déposé, il
démontreral que lautre retard a été causé par une
fuite dans le tuyau à vapeur. Le rapport de M.
Stevens, inspecteur (les chaudières et (les bateaux à
vapeur, rapport actuellement déposé au ministère,
déclare que cet accident ne pouvait pas être prévu,
et qu'il est extraordinaire que cette fuite ait été
découverte en temps aussi opportun. Il est impos-
sible (le rendre le ministère responsable le cet
accident. Il n'est pas un homme politique, si
violent qu'il soit-sans excepter mon honorable
ami qui a présenté cette motion-qui essaiera de
nie tenir responsable du temps exceptionnellement
rigoureux.

Pour ce qui regarde le malheureux accident
arrivé au Cap Tourmentin, je suis heureux d'avoir
appris des officiers qui m'ont fait rapport à ce sujet
que, quand même le gardien (le ce bateau aurait
fait preuve d'intelligence ordinaire et se serait servi
du bateau (lès (uil eût cru la chose nécessaire, ce
dernier n'aurait pu rendre aucun service. J'espère
que ce rapport est exact, car je serais peiné (le
croire que l'hésitation d'un officier, dansde pareilles
circonstances, eût causé (les pertes de vies.

Si l'honorable député désire voir ces documents
et en demander la production, il constatera qu'au-
cun (les officiers (lu département (le la marine ne
peut être considéré conue responsable du mialheu-
reux accident en question. Pour ce qui regarde le
tunnel, je ne crois pas que l'honoraZble député de
Queen (M. Davies) soit ('avis que ce projet est
particulièrement sous ma charge. Le haut-commis-
saire a été représenté comme ayant fait de grandes
promesses sur ce sujet ; mais l'honorable député
sait très-bien que l'honorable chef (le la gauche,
qui siége très près de lui et qui, je regrette de le
dire, est absent aujourd'hui, pour raison de santé,
lui a adressé, durant la même campagne électorale,
un message lui donnant également de riantes espé-
rances. Je n'ai aucun doute que l'honorable léputé
de Queen, ayant les promesses du haut-commissaire
et celles du chef (le la gauche que le tunnel serait
construit le plus tôt possible, admettra, après

M. TUPPER.

réflexion, qu'il serait superflu de ma part d'ajouter
înes propres promesses.

M. DAVIES (I.P.-E.): J'espère, toutefois, que
l'hionoralde ministre (le la marine et des pêcheries
nous donnera son assistance.

M. TUPPER: Si je pouvais faire disparaître
toute raison d'être aux motions annuelles proposées
au sujet du Sanley et (le la communication entre
hIle (lu Prince-Edouard et la terre ferme, et si tous
mes honorables amis, tant le la gauche que <le la
droite, pouvaient se trouver satisfaits, un résultat
de ce genre mériterait bien que je donnasse mon
appui à ce projet. Je ne puis, naturellement, pré-
voir quelle sera la nature (les informations denan-
dées; niais lorsque le gouvernement pourrit sou-
mettre ces informations, j'espère qu'elles seront <le
nature à satisfaire les honorables députés qui repré-
sentent l'Ile du Prince-Edouard. L'honorable
député consentira sans doute à ajouter les mots
suivants : " y compris le rapport diu sous-ministre
de la marine, daté du cinquième jour le mars 1891,
relatif à ce sujet."

M. PERRY: Oui.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Je prie l'honorable ii-
nistre d'inclure dans son amendement les mots (lui
suivent : "Copie de la correspondance, des télé-
gIranmes et représentations adressés aux départe-
ments des postes et <le la marine, concernant le ser-
vice les malles et le service à vapeur entre l'Ile du
Prince-Edouard et la terre ferme, avant la visite
dlu sous-minîistre et qui ont motivé ce rapport."

M. TUPPER : Je ne m'y oppose pas.

M DAVIES (I.P.-E.) : A l'appui le l'amende-
ment que je viens le proposer, j'ajouterai que les
représentations sur ce sujet ont été adressées aux
départements des postes et de la marine par la
ciambre le connerce,,et ce sont ces représentations
qui ont enîgagé le sous-iniistre (le la marine à visiter
oflicielleient l'Ile et ià faire l'enquête d'où est sorti
le rapport que le ministre veut maintenant soumet-
tre. Je demande l'attention le la chambre sur le
fait que le ministre de la marine, malgré la longue
défense qu'il vient de présenter en faveur de son
département et pour se justifier lui-même, n'a pas
jugé à propos (le répondre à la seule plainte que j'ai
formulée et à la seule question que je lui ai posée.
Je lui demande de nouveau s'il est prêt à nommer
ou t faire nommer dans l'Ile un officier qui serait-
jusqu'a un certain point chargé de cette question
difficil.? La chambre se plaint-mais pas très-
aièrenent-qu'il s'agit encore aujourd'hui <le la
répétition de notre dlenaide annuelle, de notre grief
permaneint, le ce grief dont nous ne cessons de
parler ; mtais ne devons-nous pas nous plaindre
jusqu'à ce q'e le remède soit accordé? Si le ministre
ixoninait un officier, possédant sa confiance, qui
aurait le pouvoir de décider quand le bateau doit
partir, ou quand il doit rester en repos, et voir aussi
à l'expédition régulière les malles, il constaterait
qlue les.présentes difficultés cesseraient. Je crois
avoir le droit de demander à l'honorable ministre
la promesse d'une nomination de ce genre.

M. TUPPER : Je n'ai certainement pas l'inten-
tion de tue montrer indifférent à l'égard des désirs
le l'honorable monsieur. Mais je n'ai pas de raison

-et les documents n'en montreront aucune-pour
justifier quelque arrangement relatif au Stanley, ou
concernant le service maritime de l'Ile du Prince-



Edouard, qui diffèrerait de ce que nous faisons déjà M. DAVIES (I. P. -E.) D'après mes informa-
dans les diverses parties du Canada. tions, on ne pouvait s'en procurer. De fait, le

L'honorable député doit savoir que mes prédéces- bateau était obligé <l'aller à Charlottetown pour
seurs, tant sous le gouvernement libéral, q ne sous le trouver (le l'eau douce, et c'est là qu'il aurait dû
présent régime, depuis l'origine <le la confédération être dirigé d'abord. Si lhonorable ministre eût
jusqu'à présent, ont toujours considéré comme im- donné les instructions voulues, le service se serait
possible l'administration du département, vu ses fait, tout le monde eût été satisfait, et nous ne fati-
rapports avec les divers intérêts de chaque pro- guerions pas aujourd'hui cette chambre avec la pré-
vince, sans avoir un agent ou représentant dans les sente affaire. Mais l'honorable ministre croit devoir
différents endroits. Les documents demandés éta- <lire qu'il ne modifiera pas les présents arrange-
bliront, comme je crois l'avoir déjà démontré, que ments qui causent tant d'ennuis, qui sont si incom-
tout ce qui est arrivé était inévitable, quel que modes, font subir tant <le pertes aux habitants (le
fussent nos arrangements, que nous euss;ions ou non l'ile, et imposent à leurs représentants la nécessité
donné au représentant du département dans l'le du (le se plaindre devant cette cliimbre tant qu'ils
Prince- Edouard une plus grande autorité que celle n'auront pas obtenu un reimède.
accordée dans toute autre localité. ,,. HAGGART : Le débat s'est prolongé au delàLe retard l <ui a en lieu. et qui a écé la cause (lu (ldl limite <jue faisait prévoir la motion dont il
mécontenîtement, ne provient aucunement dle l'agent s' agit présentement. Rien dans la mnotion n'indi-
oi (le l'insuffisance de l'autorité de l'agent (lui ré- e e a
si<e à Charlottetown, mais <lu fait <le l'erreur t ' i a de aisin des
commise en se servant dans le bateau l'eau salée au postes. Si je l'avais su, je <ne serais muniii (le <locu-
lieu d'eau douce, et aussi (le cet autre fait que les iaeits pour épaonremtl'ho porable députe. Il ous
instructions formelles qui avaient été données pour a dit que le département les postes ne s'est pas
tenir le ateau prêt à pren<lre la er et faire le occupé de certaines représentations faites par la
service régulier aussitôt qlue les autres bateaux lis chambre <le commerce, et que s'il s'eu était occupé,
continueraient le leur, n'ont pas été convenablîe- et si les fonctionaires de l'île dlu Piuce-Edouar<l
d, ament avait rQuel que soit l'arrangement <ue avaient été revêtus <le l'autoisation voulue, que la

mlent umpr e rdistribution <les malles n'aurait jamais souffertnous aurions, si nous en adoptions un conforme au b le reta

ésir e o a e sufipé, lomm ent onuronoai les représentations <le olosorable député o de la<l%it r e(u s ri ,lrqe mee hmbre <le connerce-je ne ne souviens pas biendét, e éparte rient, aait revêtu celui (ui était de quelle part-pour q'un ofsiciur <lu lpaptementchargé dle la direction imnmédiate dut bateau, non fût ChIrg d 'expédier les malles par le détromit, j'ai
seulement d'un pouvoir discrétionnaire, muais liii loiè<e ntutin orqelofiiru 'l u

v otr e iitte tons qu lue ofi. su La r eetit-

avait aussi commandé <le faire tout ce (lui était imé- l li ovi 'xéirlsmle a edtot
cessaire piour mettre le bateau en état de prendre le plein oommo'ep die e nals ple<édtit,
la mier, out pour le mettre prêt à faire le service. <le la, manière la1. omoee apusepdtv

Jecrois avoir suffisamment répondu à l'honorabl posie e
député, et j'ajouterai qu'il n'est pas encore temps vore qui regarde les postes sur l'île, j'auppellera
de modifier les présents arrangements. attention sur quelques faits. La recette pos-

M. DAVIES (I. P.-E.): D'après ce que je puis
comprendre, l'honorable ministre ne voit pas qu'il
soit à propos de modifier les arrangements existants.
Je me contenterai naturellement de cette explica-
tion, et l'honorable ministre, le son côté, devra se
trouver satisfait en en prenant la responsabilité.

M. TUPPER : Jusqu'à ce que nous ayons le
tunnel.

M. DAVIES (I. P.-E.) : Nous verrons bien. Je
serais heureux d'obtenir <le l'honorable ministre
l'assurance qu'il appuiera ai conseil le haut-com-
missaire et le premier ministre, et qu'il fera tout son
possible en.faveur <le ce projet. Il ne nous a pas
encore dit qu'il l'était. S'il est en faveur du projet,
je serais heureux qu'il nous le <lit. Mais, M. l'Ora-
teur, pour ce lui regarde le Stanley, l'honorable
ministre, en jetant sur son subalterne et non sur
son département la responsabilité du retard donti
j'ai déjà parlé-retard de trois jours, d'après lui,
mais le neuf jours, d'après ce que j'en sais-n'est
pas juste à l'égard le cet officier, parce qu'il sait
bien que son subalterne ne pouvait obtenir de l'eau
douce à Pictou.

M. TUPPER : Je l'ignore tout-à-fait.

M. DAVIES (I. P.-E.) : De fait, cet officier ne
s'est pas procuré de l'eau douce.

M. TUPPER : Non, mais on aurait pu en obtenir.

--------------.-- '--- .'0a, -p

(lui se réduit à un peu moins <le $19,000 lorsque
nous avons déduit les comnussions, etc. D'unautre
côté, le transport de malles sur l'île, par courriers
ordinaires, nous coûte $13,0, et $17,577 par
chemin <le fer, en sus de ce que nous payons en sub
ventions adressées aux divers bureaux <le poste dlu
Canada.

'Tel est le prix payé par le département, en sus du
montant requis pour le transport des malles sur le
détroit par le Stan/ey. Quelle que soit la manière
dont le service postal est fait, la recette provenant
<le cette source sur l'île du Prince-Edouard, est la
plus faible que nous percevions en Canada en pro-
portion <le la population.

Nous dépensons beaucoup plus du double de ce
que nous percevons sous forme <le recette postale,
afin <le pourvoir la population <le l'île de bureaux
de poste et d'assurer la distribution régulière des
malles.

M. PERRY : L'honorable directeur général des
postes a faiblement tenté de défendre le gouver-
nement. De fait, si c'est la ligne de conduite
qu'entend suivre le gouvernement, pourquoi ne dis-
continue-t-il pas l'exploitation de l'Intercolonial et
des voies ferrées <le l'Ile du Priuce-Edouarde

M. DAVIES (I. P.-E.): Pourquoi le gouverne-
ment ne ferme-t-il pas également les canaux sur
lesquels nous perdons $200,M) par année ?

M. PERRY : Pourquoi ne pas opérer pour la
même raison quelque retranchement dans la Colom-
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bie-Anglaise? L'honorable ministre (lit que la
recette postale sur l'Ile du Prince-Edouard n'égale
pas les dépenses. Nommez-moi done une seule loca-
lité, dans tout le Canada, où les recettes égalent
les dépenses.

Cet argument est vicieux. L'honorable ministre
doit nous considérer connue des insensés, s'il croit
pouvoir nous en imposer avec de pareilles arguties
-en nous disant que nous devons discontinuer
l'envoi des malles, abandonner l'exploitation les
chemins de fer et autres moyens de comuunication
i la vapeur, si le revenu n'égale pas les frais d'ex-
ploitation.

d'cspère, M. 'Orateur, que l'honorable ministre
n'essaiera jamais de se faire élire dans un comté de
l'Ile du Priiic Edouard ; j'espère qu'il ira ailleurs.
S'il venait dans l'Ile il ferait rire de lui. C'est réel-
lement honteux, et il n'est pas étonnant que l'hono-
rable ministre se cache la figure dans ses mains.
Le gouvernement veut-il suivre cette politique ?
Veut-il <ireque l'ile du Prince-Edouard, parce que
son revenu postal n'égale pas la dépense ; parce que
le revenu provenant (les jetées, (les quais, (les brise-
lames n'est pas égal aux fi-ais le construction et
d'entretien, ne recevra plus aucune subvention
pour ces objets ? Veut-il <lire qu'il va abandonner
l'Intercolonial, parce que l'exploitation est en défi-
cit <le 8500,0 à $600,000 par année, pour avoir
servi aux fins d'un parti politique en transportant
des électeurs de Dalhousie à Moncton et <le Mnc-
ton à d'autres en'droits, en faveur des candilats du
gouveriiemeit Ce cheimiiin de fer est un engin po-
ltiîque entre les mains du gouvernenient, et l'on
peut en dire autant <lu chemin de fer de l'Ile du
Priince-Elouard. Des centaines <le piastres ont
été dépensées à transporter les électeurs sur ce
chemin <le fer, durant la dernière campagne électo-
rale, et je crois que cet argent a été remboursé par
le gouvernement. Je n'assurerai de ce fait quel-
qu'un de ces jours, si jamais je puis pénétrer jus-
qu'au fond du sac. Il est temps que les députés
de l'Ile (lu Prince-Elouard commencent à faire va-
loir leurs droits. L'lonorable directeur général
les postes doit savoir que FIle du Prince-Edouard

paie l'intérét sur 87,000,000 employées à la cons-
truction du chemin <le fer Canadien du Pacifique, à
travers la province d'Ontario et d'emîîbraichiemnents
et aussi à l'exécution d'autres travaux publics dont
cette Ile n'a pas eu l'équivalent. Nouz payons l'in-
térêt sur un quarantième le la dette publique et
que recevons-nous en retour Et, cependant, voici
un homme, un ministre de la Couronne qui ose nous
dire : " Nous allons vous affimer, vous, habi-
tants <le Flile du Prince-Edouard." Dieu merci !
l'honorable ministre ne pourra y parvenir. Nous
produisons en abondance des pommes de terre, du
porc et du boeuf. Il peut 'attribuer à sa politique
le tarif élevé qu'a fait adopter McKinley ; nais,
Dieu nierci ! nous avons encore beaucoup d'œufs.

La motion est adoptée, telle qu'amendée.

RESIGNATION DE JAMES THURBER ET
NOMINATION DE WILLIAM THURBER

COMME GARDIEN DE PHARE À
SAINTE-CROIX.

M. RINFRET : Je demande-
Copie de tous arrêtés du conseil, lettres, correspon-

dances, documents de toutes sortes concernant la résigna-
tion de James Thurber, lieutenant-colonel de lat milice
sédentaire, dans le comté de Lotbinière, la nomination
de son fils. M. William Thurber, comme gardien d'un

M. PERRY.

phare dans la parose deSainte-Croix, et le refus du gou-vernement d'accorder au dit James Thurber, écr, le
montant qu'il réclame pour pension de retraite.

M. l'Orateur, en présentant cette motion, je désire
faire quelques remarques et donner quelques expli-
cations, en cas qu'elles puissent servir à l'honorable
ministre (le la marine et (les pêcheries dans la pré-
paration de son rapport. Le lieutenant-colonel
Thurber a donné sa démission au mois de sep-
teimbre 1878, pendant que lhonorable M. Joly, alors
premier ministre <le la province <le Québec, était <le
passage à Ottawa. En donnant sa démission, le lieu-
tenant-colonel Tliurber a demandé la nomination
de son fils comme gardien d'un phare dans la
paroisse de Sainte-Croix. A la demande de M.
Joly, la nomnuation a été accordée par le dé-
parteient. Lorsque M. Thurber a donné sa
démission, il s'attendait naturellement à rece-
voir sa pension parce qu'il avait été trente et
un ans au service du gouvernement. Cepen-
dant, durant les deux années (lui ont suivi
la pension n'a pas été servie. Deux ou trois ans
après il s'est adressé au iniiistre <le la marine et
<les pêcheries pour obtenir justice, et l'honorable
iîînistre lui a répondu alors qu'il avait soumis la
question au conseil les ministres, et qu'il était h
peu près certain (le lui faire avoir sa pension.
Cependant, M. POrateur, deux ou trois mois après,
au lieu di montant qu'il s'attendait de recevoir
comme pension, il reçut une lettre du département
lui disant que le gouverneinei t né pouvait pas
lui accorder cette pension parce que l'honorable
M. Joly y avait renoncé pour lui en demandant la
nomination de son fils, et qu'il n'était plus à temps
pour faire cette demande vu qu'il n'était plus dans
le service civil. Il y a évidemment eni un nalen-
tendu à propos (le cette question, car le lieutenant-
colonel Thurber avant de donner sa démission a
adressé au département (le la marine et les
pêcheries une lettre (tans laquelle il <lit formellement
qu'il ne veut pas renoncer à sa pension. Voici
d'ailleurs, la copie le cette lettre que je vais
traduire:

J'ai l'honneur de vous informer que je suis forcé de
résigner ma position de garde de phare dans la paroisse
de Sainte-Croix, dans le comté de Lotbinière, laquelle
j'ai occupée depuis 1842. Vous me feriez une grande
faveur, et je crois que vous ne me rendriez que justice,
en nommant à ma place mon fils, John Thurber, qui pos-
sède toutes les qualifications nécessaires pour remplir
cette position. J'ai toujours pavé le percentage exigé
par votre département pour me donner droit à une pen-
sion, et.ie suis certain eue mes deux demandes, savoir:
la nomination de mon fils et l'octroi de ma pension ne
rencontreront aucun obstacle.

Malgré cette lettre qui est datée du 14 septembre
1878 et qui a été reçue au département avant l'ac-
ceptation de sa résignation et la nomination de son
fils, William Thurber, le département prétend que
le lieutenant'-colonel Thurber n'a pas droit à sa
pension parce que M. Joly, dit-on, a fait une con-
vention par laquelle il y renonçait, bien que M. Joly
ne se rappelle pas d'avoir fait une semblable con-
vention.

Eh bien ! M. l'Orateur, je crois que le moins que
l'on puisse dire, c'est qu'il y aL un nalentendu ou
une erreur quelque part. Nous pourrons constater
cette erreur lorsque les documnents seront produits
devant la Chambre, et c'est mon intention de
ramener la question lorsque nous aurons pu nous
renseigner sur les faits. Mais il est un fait parfai-
tement certain: c'est que s'il y a eu quelque erreur
de commise, M. le lieutenant-colonel Thutber

175 176



[13 mAI 1891]

devrait en justice recevoir sa pension, parce quil
a été trente-deux ans au service du gouvernement
et qu'il a résigné à l'âge (le soixante-et-onze ans
pour cause de santé. Si toutefois il y a eu des irré-
gularités de commises à l'époque de sa résignation,
j'espère que le gouvernement n'en tiendra pas
compte et qu'il lui accordera sa pension parce qu'il
y a réellement droit.

M. l'Orateur, je laisse cette motion entre vos
mains et j'espère que le gouvernement la prendra
en sa sérieuse considération.

M. TUPPER : Il n'y a pas d'objection, que je
sache, à ce que la motion soit adoptée. La question
que vient de traiter l'honorable député est quelque
peu ancienne et je ne crois pas qu'elle m'ait jamais
été soumise, mais quand les locuients seront pro-
duits, l'honorable député verra dans quel état est
la question.

La proposition est adoptée.

ORDRE DE PRESENTATION DE RAPPORTS.

Etat indiquant combien de verges de toile à voile ont été
importées à, Halifax, N.E., du 30 juin 1889 au 30 juin 1890.
et de cette dernière date au 30 décembre 1890, et la valeur
respective de ces importations ?-(M. White (Sheliburne).

AJOURNEMENT-COMITÉS PERMANENTS.

Sir HECTOR LANGEVIN : Je propose que la
séance soit levée.

M. EDGAR : Je demanderai au chef du gou ver-
nieument quand les comités permanents seront con-
voqués en vue le s'organiser. Si, d'un côté, il
pourrait s'en trouver d'inoccupés, d'un autre côté,
d'autres auraient de la besogne, tels que le comité
des ordres permanents et le comité des privilèges
et élections.

Sir HECTOR LANGEVIN: Le comité des
ordres permanents a été convoqué, et demain matin
nous verrons à organiser les autres.

LIa proposition est adoptée et la séance est levée
à 5.40 p. ni.

CFAMBRE DES COMMUNES.
MERCREDI, 13 mai 1891.

La séance est ouverte à trois heures.

PRIÙRE.

ACTE DES TERRITOIRES DU N.-O.-AMEN-.
DEMENT.

M. McCARTHY: .J'ai l'honneur de déposer un
bill (N' 33) à l'effet d'amender l'acte des territoi-
res du Nord-Ouest. Le bill n'exige guère d'expli-
cations, au moins quant à une de ses parties, si l'on
veut se rappeler le grand débat qui a eu lieu sur
cette question à la dernière session du dernier par-
lement. Je n'ai qu'un mot à ajouter, aujourd'hui,
et c'est que le but que je me propose est d'abroger
l'article relatif à l'usage des deux langues dans les
territoires du Nord-Ouest, et je le fais, parce que
je suis convaincu que le droit ou l'ordonnance con-
tenue dans l'acte des territoires du Nord-Ouest à
l'effet qu'il y aura deux langues officielles dans ce
pays, est de nature à perpétuer des distinctions de

race (lue cette chambre doit vouloir et veut sup-
primer, j'en ai l'espoir.

Je crois avoir démontré que, quelque rigoureux
que soit ce projet (le loi, (lans l'opinion de certains
députés, à tout événement, c'était un pas dans la
bonne voie en ce qui concerne les territoires du
Nord-Ouest.

Il n'est que juste, naturellement, de se rappeler
que ce bill ne se rapporte qu'aux territoires du
Nord Ouest et que le droità l'usage des deux langues
est basé sur l'acte de l'Amérique Britannique du
Nord, et ne se trouve que dans cette loi. Ce n'est
pas un droit qui, ait été conféré à nos sujets cana-
diens-français lors (le la cession (le l'ancienne pro-
vince (lu Canada à la couronne anglaise, et on n'en
trouve pas de trace avant la date (le l'acte (le l'Ané-
riqueBritannique du Nord,quien restreintl'exercice
aux délibérationsde cette chambre, aux délibérations
du Sénat et aux délibérations de l'assemblée (le la
province de Québec. Il n'est personne parmi ceux qui
ont quelque peu etudié cette question qui puisse être
convaincu d'autre chose que le ceci, savoir: que la
perpétuation île ces distinctions île race n'est pas
d'intérêt public, et que rien ne tend davantage à
empêcher le développement de la nationalité com-
mune des citoyens (le la confédération, que l'encou-
ragemnent le l'usage supplémentaire du français.
Je ne désire pas léser le droit (le chacun (le parler
dans la langue qui lui plaît, mais je voudrais empê-
cher tout ce qui tend à favoriser sans justification
et, dans ma conviction, sans objet public, sans
avantage public, les distinctions de race (lais notre
Nord-Ouest.

Ce bill, cependant, va plus loin que celui île la
dernière session, en ce qu'il tend à résoudre la ques-
tion des écoles. D'après l'esprit (le notre constitu-
tion, tel qu'il ressort île l'acte (le l'Amérique Bri-
tannique du Nord, la question de l'éducation est île
celles qui appartiennent aux provinces, sont d'in-
térêt local et doivent être réglées par les provinces.
Il est vrai qu'à raison île certaines difficultés (lui
existaient dans l'ancienne province (lu Canada, on a
imposé, en matière d'éducation, certaines limita-
tions et restrictions aux provinces d'Ontario et île
Québec, mais là se bornent ces restrictions, et je
ne vois pas pourquoi la population des territoires
lu Nord-Ouest, devrait être limitée ou restreinte en

matière d'éducation. La loi, telle qu'elle existe
aujourd'hui, impose impérativement les écoles sépa-
rées. Partout où existent deux sociétés~religieuses,
existe le droit d'avoir îles écoles séparées. Je ne
viens pas me heurter à cette loi, mais je veux sim-
plement donner à la population du Nord-Ouest le
droit de régler la question (le l'éducation comme
elle le jugera à propos. Sous un autre rapport, mon
bill ne prête peut-être pas autant à la critique que
celui de l'année dernière, parce que j'en omets le
préamlbule qui, pour quelques-uns de mes amis, a,
été une pierre d'achoppement. J'ai constaté que
d'honorables députés qui étaient tout disposés à
adopter la partie législative du bill, hésitaient quel-
que peu par suite des termes larges du préambule.
Ce préambule, il va sans dire, était inutile pour les
fins de l'article législatif, et comme je ne veux pas
augmenterles difficultés, déjà sutfisamment grandes,
que je rencontre à l'abrogation de cet article parti-
culier, j'ai laissé le préambule de côté dans le court
bill actuel.

La proposition est adoptée et le bill lu une pre-
mière fois.
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NOUVEAU CANAL-RIVE NORD DU SAINT-
LAUR ENT.

M. McLENNAN Un arrêté du conseil a-t-il
été passé, autorisant la construction dl'un canal sur
le eûîté nord du fleuve Saint-Laurent, dans le comté
de Soulanges, province (le Québec? Si oui, à quelle
date a-t-il été passé? Une exploration a-t-elle été
faite ? Quelle somme a déjà été payée pour l'explo-
ration et autres dépenses s'y rapportant? Quel est
le coût estimatif probable du dit canal ? Et est-ce
l'intention du gouvernement ('en commencer bien-
tot la construction ?

Sir HECTOR LAN(GEVIN: Un arrêté du con-
seil a été adopté le 7 février 1891. Une exploration
a été faite, et il a été payé, pour l'exploration et
d'autres dépenses qui s'y rattachaient, une somme
de $28,15I. Le coût probable du canal est (le
$4,800,000. Le gouvernement se propose de con-
mencer prochainement la construction du canal.

SOMMES PAYÉES AU HAUT-CO31lMISSAIRE.

M. LANDERKIN : Sir Charles Tupper, le haut
commissaire, a-t-il reçu du peuple du Canada
durant l'exercice 1889-90, les sommes sui-
vantes :

Sala ire comme haut commissaire.. . 10,000 00
Allocation à sir Charles Tupper ... 2,00) 00
Salaires des commis de bureaux, etc. 7,477 03
Aide aux Canadiens nécessiteux.... 25 .33
Bturlett's Official Intelligence .. 80
ciâblegrannes et télégrainmes.... 195 15
Voitures. .................... 86 83
Menuiserie. ...... ...... ....... 67 20
Conmnission sur mandats-pose 17 60Directory of Directories, ' exempl.. 4 86~
Primes d'assurance contre le feu.... 48 05
Fret et entreposage ................ 73 87
Gaz jusqu'à mars 1890 ...... 1494
Gratification à Mad. Wilkinson. 6 13
Gratifications aux facteurs de poste

et autres ... .. ..... 29 57
Loyer de la résidence officielle 332 1l
Taxes.. ..... ......... ...... 9 33
Service, D. Whitney ............. (i9 85
Taxe sur le revenu du haut commis.-

saire.. .... .................. 2 50 0(0
Marttuage de boîtes............... 4 86
Londo Post-Offlice Directory. . .. - 7 90
Billet de chemin de fer pour mes-

sager (saison)....... ...... . 38 49
Journaux................. .......... 196 04
Extraits le journaux et reliure..... 24 33
Documents parlementaires.......... 18 29
Taxe de paroisse pour résidence

officielle... ... . ............... 349 47
Frais de port, Londres .......... ... 483 02
Timbres-poste et port non payé... 342 03
Domestique ....... ....... .. 5 47
Réparations à maison............... 62 79
Réparations de meubles et peintu-

rage ...................... .97 33
Papeterie........ .. . ............. 559 60
Stock Exchange Year Book, 2

exempl..... ..... .... ....... 7 30
Souscription aux Ashburn Gardens. 10 95

do aui Colonial Institute.. 9 73
Diverses fournitures de bureaux.... 91 00
Réparations à un mécanigraphe. .. 5 29
Victoria Chambers, loyer et chauf-

fage, un an.... .. ........... 2,780 52
Remontage de pendules............. 10 34

Total-...................,... $ 25970 04

Remplissait-il aussi la charge le haut commis-
saire pendant qu'il servait comme agent d'élection
lu gouvernement, dans les dernières élections géné-
rales ? Si non, qui remplissait lit charge ? Un salaire
ou des frais de voyage lui ont-ils aussi été accordés
pendant le temps qu'il a tra% aillé aux élections, à

titre le haut cotmmiu.ssaire ou d'agent électoral? Si
oui, combien? Est-ce par ordre du gouvernement
qu'il a cabalé dans le comté d'Essex de concert avec
M. Solonon White, un annexioiniste convaincu?

M. FOSTER: Je désire dire que sir Charles
Tupper, le haut commissaire, n'a pas reçu des
citoyens du Canada, pendant l'exercice expiré le 30
juin 1890, les sommes mentionnées dans l'interpel-
lation et qui forment un total le $25,970.04.

Sir Charles Tupper a rempli, sans interruption,
les fonctions de haut commissaire, depuis la date
de sa dernière nomination, peu le temps après qu'il
eût donné sa démission comme ministre des finances.
Il y a deux autres questions qui, tout en demnan-
dant partiellement des renseignements, contiennent
une articulation de faits, de sorte que je n'y répon-
drai pas.

M. LANDERKIN: Le ministre prétend que j'ai
articulé des faits dans la question ?

M. FOSTER: ,Je n'ai pas dit qu'il y avait des
faits, mais seulement une articulation île faits, ce
qui est différent.

DERNIERES ÉLECTIONS (GENÉRALES-RE-
CENSEMENT DES SUFFRAGES.

M. LANDERKIN: A-t-on recompté les bulle-
tins de votation dans certaines divisions électorales
depuis les dernières élections générales, après l'in-
sertion du nom du député élu dans la Gazette du
Canada.? Si oui, la procédure était-elle régulière ?
Si înon, est-il nécessaire le publier le nom de nou-
veau dans la Gazette ?

M. CHAPLEAU: Oui, dans les comtés de Bruce-
nor-d et Grey-est. Les noms îles deux députés ont
part dans la Gazette publiée le 14 mars, bien que,
dlans le premier comté, les bulletins de votation
aient été recomptés le 17 mars et, dans le dernier,
le 19 mars. Le greffier de la Couronne en chancel-
lerie a .reçu le rapport <le l'élection <le Bruce-nord
le 11 i mars, et celui le Grey-est, le 13, et vu qu'il
doit, sur réception du rapport déclarant le député
élu, publier telle élection dans le numéro <le la
Gaze/te du Canada qui suit immédiatement la
réception lu rapport, il a, en conséquence, donné
l'avis requis en ce cas. L'autre partie de la ques-
tion doit être décidée par un autre tribunal, c'est-
à-dire, c'est une question de droit se rapportant à
la légalité ou l'illégalité <le la procédure. Je pour-
rais peut-être dire à l'honorable député que, vu que
le recomptage des bulletins de votation n'a pas
changé le rapport, et vu que le rapport publié lans
la Gazette ne fait qu'annoncer l'élection du député
et ne donne pas le nombre de votes, il pourrait ne
pas être nécessaire que le nom du député fût publié
le nouveau dans la Gazette.

ACCIDENT À SAINT-JOSEPH DE LÉVIS.

M. CARROLL: Je propose qu'il soit déposé-
Copie le toute correspondance, documents, etc., échan-

gés entre les officiers du chemin de fer Intercolonial à
Moncton et le département des chemins de fer, au sujet de
l'accident arrivé, le 18 décembre 1890, à Saint-Joseph de
Lévis.

Sir HECTOR LANGEVIN: Il n'y a pas d'objec-
tion à cette motion, mais l'honorable député ne
peut pas s'attendre à avoir communication d'un
rapport confidentiel.
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COMMUNICATION PAR VOIE FERRÉE
ENTRE LE CAP-BRETON ET LA

NOUVELLE-ECOSSE.
M. FRASER: Je demande-
Copie de toute correspondance adressée depuis le 1er

juillet 1890 par la clambre de commerce de New-Glasgow
et autres institutions ou personnes an sujet di train d'en-
tier parcours entre Sydney C -B., et Oxford, comté de
Cumberland, viâ le chemin de fer de la Ligne courte -
Aussi, copie de toute correspondance adressée durant la
même période par toute personne ou personnes deman-
dant de meilleures facilités par voie ferrée entre Pictou
et New-Glasgow, jusqu'à Halifax.

Je dirai -de suite que mon but, en présentant
cette motion, est d'obtenir une plus grande facilité
de communication par voie ferrée, entre New- Glas-
gow, Pictou et Halifax. Maintenant que la Ligne
courte est achevée et qu'un chemin <le fer a été
construit au Cap-Breton, il est de la plus grande
importance que le train, à destination de Sydney,
se raccorde à la Ligne courte à Oxford, et forme
ainsi un train indépendant entre New-Glasgow et
Halifax. Jusqu'à présent, nous avons eu à souffrir.
Par exemple, sur un parcours de cent milles, entre
New-Glasgow et Halifax, nous devons arrêter à
Truro, où nous restons quatre heures, temps qui
suffirait pour nous conduire à Halifax. Cet arrêt
est nuisible aux hommes d'affaires et, vu <ue l'ex -
ploitation des chemins <le fer dans la Nouvelle-
Ecosse a toujours donné les bénéfices au gouverne-
ment, différant en cela lu sujet dont nous entrete-
nait hier le directeur-général des postes, nous pou-
vons demander ce changement et espérer l'obtenir.

Le chemin de fer du Prolongement- Est a toujours
donné des bénéfices, et si la ligne était exploitée le
manière à ce que les trains suivent la voie le la
Ligne courte, nous pourrions avoir une route indé-
pendante pour le grand comté de Pictou et les coin-
tés de l'est. Cette question intéresse un tiers le la
population, et je suis convaincu que ma motion sera
appuyée par les députés de la province, surtout ceux
de la partie-est de la Nouvelle-Ecosse. Dans cette
circonstance, je n'ai pas l'intention de créer des ei-
barras au gouvernement, mais seulement d'attirer
son attention sur l'état présent des affaires, et j'es-
père que le département les chemins le fer traitera
cette question sans égard aux influences qui sein-
blent aujourd'hui contrôler le trafic par voie ferrée.

M. STAIRS: Avant que la motion soit soumise
à la chambre, je désire déclarer que j'approuve en-
tièrement les observations faites par l'honorable
député de Guysboro (M. Fraser). La question in-
téresse autant Halifax que les comtés à l'est de la
province, et j'espère que cette motion aura l'effet
d'attirer l'attention du gouvernement et du minis-
tre des chemins de fer sur ce sujet, et que le tableau
des heures d'arrivée et de départ les trains sera
arrangé de manière, au moins pour l'été, à faire
disparaître les inconvénients qui existent aujour-
d'hui.

Ainsi que l'honorable député de Guysboro'l'a dit,
les voyageurs qui vont à Halifax et qui en revien-
nent, éprouvent un retard de quatre heures à
Truro, sur la ligne de Pictou. Ce délai nui grande-
ment aux intérêts du chemin de fer et à ceux (le la
population, et c'est pour cette raison que je soumets
cet état de choses à l'attention du gouvernement.

L'honorable député de Guysboro' a aussi raison
de dire que cette question intéresse un tiers de la
population de la province. Il est aussi de l'intérêt
du chemin de fer lui-même que les communications

entre les grands centres de la population et la ca-
pitale provinciale soient plus promptes, et j'espère
que le gouvernement fera disparaitre l'inconvénient
dont il s'agit, et que l'indicateur du chemin le fer
sera arrangé de telle manière, qu'il sera possible
d'aller de Îkictou à Halifax, et de Halifax à Pictou,
et en revenir le même jour. J'espère que cet ar-
rangement sera mis en vigueur, non-seulement pen-
dant l'été, mais aussi durant l'hiver.

La motion est adoptée.

PROPRIÉTÉ DES GREVES.

M. FLINT: Je demande-

Copie de toute correspondance échangée entre les gou-
vernements des diverses provinces et les autorités fédé-
rales au sujet du titre et de la propriété des grèves. et des
lits des havres et rivières du Canada, et copie de tous
rapports du département de la Justice et des arrêtés du
conseil à ce sujet.

Aucune partie du discours du trône, prononcé
par Son Excellence à louverture du parlement, n'a
donné une plus vive satisfaction aux députés des
provinces maritimes, que celle qui annonçait <lue
des projets le loi, se rapportant aux grèves du
Canada, seraient soumis à notre considération.

Si la proposition est la même que celle qui a été
soumise à la dernière session et qui, pour une
raison ou une autre, a été abandonnée, je crois ne
pas nie tromper en disant qu'une correspondance
d'un grand intérêt a été échangée dans l'inter-
valle, entre les gouvernements. L'examen de cette
correspondance sera d'une grande importance pour
les députés, vu le projet de loi que le ministère de
la justice doit présenter et dont il a déjà donné
avis.

En 1888, une correspondance très intéressante et
instructive, sur la question, a été échangée entre les
procureurs généraux <le Québec et d'Ontario et le
ministre de la justice. Je n'ai pas lu les observa-
tions de l'honorable ministre, tuais pour bien coin-
prendre toute la portée et le sens le la législation
qui sera proposée, il est presque essentiel d'avoir
sous les yeux la revue complète qu'il a dû faire le
cette question. Il pourrait ne pas être à propos le
publier de nouveau les rapports qui ont été soumis
au cours de la dernière session, mais ces mêmes
rapports, réunis à la correspondance qui a été
échangée depuis, nous fourniraient une histoire
plus complète les négociations et des opinions des
gouvernements provinciaux et du gouvernement
fédéral.

La question est importante, et elle intéresse un
grand nombres de personnes dans les diverses pro-
vinces que pourrait affecter une législation à ce
sujet. En conséquence, j'espère que, quand le
projet de loi lu gouvernement sera discuté, la
chambre aura devant elle tous les documents que
je demande

Sir JOHN THOMPSON : Je prierai l'honorable
député de vouloir bien modifier sa motion en ajou-
tant après le mot ",correspondance," les mots
" qui n'a pas encore été soumise," car une grande
partie de la correspondance a déjà été déposée sur
le bureau de la chambre.

M. FLINT : Très bien.

Sir JOHN THOMPSON : Je comprends que
l'honorable député consent à ma demande. Vu que
l'honorable député a parlé du bill présenté à la
dernière session, je puis dire que ce bill contenait
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les conditions auxquelles le gouvernement fédéral
croyait pouvoir transporter ces propriétés au gou-
vernenient provincial. Avant la deuxième lecture
du bill, on constata. que le gouvernement provincial,
(lui avait soulevé la question et qui y était le plus
intéressé, ne pouvait pas accepter ces conditions.
Conséquemnment, le projet de loi n'a pas été adopté,
et le transport n'a pas été fait.

(l a cru utile d'exainer de nouveau les condi-
tions, et de nouveaux pourparlers ont eu lieu avec
le gouvernement provincial dont je parle, et j'espère
(lu il en résultera une entente qui nous permettra
d'adopter le projet de loi.

La motion, telle que modifiée, est adoptée.

PRIMES DE PÊCHE.

M. FLINT : de demande qu'il soit déposé-
Un état indiquant le coût et les dépenses pour ajuster

les sommes réelaiiées coiinme primes de pêche et pour
préparer et distribuer les chèques des primes, chaque
amnnée, depuis 1883. Aussi, les nMs (es personnes auto-
risées à distribuer les chèques de primes dans laNouvelle-
Ecosse ei 1889, 1890 et 1891.

Au sujet de cette question, je désire féliciter le
ministre <le la marine et les pêcheries, et ses fone-
tionmnaires, (le la diligence extraordinaire qu'ils ont
mise dans la distribution les chèques (les primes,
dès le conunencement <le cette année, 1891. Il est
possible que la perspective dos élections, alors pro-
chaines, ait pu stimuler le zèle du ministre (le la
marine et le ses fonctionnaires, ainsi que la pro-
fonde sympathie qu'ils ont toujours éprouvée à
l'égard le nos pêcheurs intrépides. La Nouvelle-
Ecosse a adopté un mot significatif au sujet de la
difficulté de vivre (lui existe au cornmencement du
printemps. On(l dit "réussir à gravir la montagne
(le mars." Le gouvernement a peut-être prévu qu'il
aurait une montagne (le mars à gravir et en consé-
quence, il a, appelé à son aile le travail assidu et
actif (les employés (les pêcheries locales, et s'est
fait appuyer par la puissance (les chèques (les
prines.

Jusqu'à ce jour, ces chèques ont été distribués
très tard dans l'année, et j'ai été heureux d'appren-
dre dernièrement que le gouvernement avait l'in-
tention de distribuer ces chèques, à l'avenir, vers le
premier mars (le chaque année. Japprouve entiè-
renient ce projet. Je crois que le mois (le mars est
l'époque la plus convenable pour la distribution,
aux péceurs (les provinces niaritimes, de cette
prime d'encouragement dont les conservateurs ont
tant parlé.

D'un autre côté, il y a des circonstances suspectes
qui accompagnent ce changement survenu dans la
manière d'agir du gouvernement, et qui pourraient
avoir été le résultat d'une correspondance échangée
avec ses fonctionnaires dans les différentes parties
lu pays, et du courant politique qui régnait alors.

Il est vraiment étonnant que, jusqu'à l'année
1891, le gouvernement n'ait jamais songé à distri-
buer ces chèques aux pêcheurs des provinces mari-
tines durant l'hiver, à l'époque où ces hommes ont
le plus besoin le secours et qu'ils sont dans leurs
familles. L'idée (le distribuer ces primes de bonne
heure dans l'année, n'est venue au gouvernement
qu'au printemps de 1891, et l'activité, presque fié-
vreuse, déployée par le département des pêcheries
pour secourir les pêcheurs des provinces maritimes
a dà leur être agréable, ainsi qu'aux amis d'un bon
gouvernement et aux admirateurs d'une adminis-
tration les affaires prompte et énergique.

Sir Jons TroNr'soN.

Il y a cependant des questions, qui se rapportent
à la distribution les primes <le pêche, lesquelles, je
crois, devraient être réglées d'après un autre prin-
cipe qlue celui (les besoins d'un gouvernement, à la
veille d'une élection, ou plus tard.

D'après moi, cette question devrait être réglée
par une loi, et la distribution des primes <le pêche
devrait être contrôlée de manière à ce que le gou-
vernement ne puisse pas la foire servir à les fins
politiques. Je n'accuserai certainement pas l'hono-
rable ministre les pêcheries de nourrir un pareil
projet, niais je dois dire en vérité que les chèques
(le primes ont été employés comme moyens d'action
politique dans le pays, et sûrement par ses agents
et partisans dans la Nouvelle-Ecosse. Nous distri-
biuons de $150,000 à $170,0(0) par année à une popu-
lation <le trente ou quarante mille hommes dans
les diverses parties les provinces maritimes, et il
est certainement désirable qlue cet argent soit dis-
tribué sans esprit <le parti politique. Il importe
qu'on sache que cet argent appartient au peuple, et
non à une coterie ou un parti. Des deux côtés de
la chanbre, on admet que la distribution des primes
de pêche est équitable, en principe; jamais les
membres <le ce côté-ci de la chambre n'y ont fait
objection ; mais ils se sont plaints unanimement de
ce que les fonds mis à la disposition du gouverne-
nient n'ont pas été distribués avec autant d'inté-
grité quils auraient dà l'être, aux pêcheurs <les
provinces nmaritimes. Nous considérons ce fonds
comme un dépôt sacré, et jamais on n'a pu expliquer
d'une manière satisfaisante pourquoi la sonnne réa-
lisable d'après le calcul (les intérêts sur le fonds
remis à l'administration, en 1879, n'a jamais été
distribuée.

J'attirerai l'attention de la chambre sur un autre
fait survenu dans le comté que je représente. Je
ne saurais dire jusqu'à quel point le gouvernement
y a été imipliqué, mais pour tous les gens censés,
elle a eu les proportions d'un scandale public. A
l'époque de la dissolution du parlement, personne
n'a soufflé mot au sujet (le la distribution des chè-
ques le pêche, mais à l'approche des élections, ions
constations que les chèques des prines le pêche
étaient expédiés d'Ottawa et distribués habilement
dans mon comté par les partisans di candidat du
gouvernement. J'ai lieu de croire qu'on a employé
la même manSuvre dans les autres comtés (les pro-
vinmces maritimnes. Il est possible que les employés
du ministère de la marine et des pêcheries aient
distribué l'argent, d'une manière digne ; il est pos-
sible qu'ils n'aienît fait ni observations, ni insinua-
tionîs aux donataires, mais nous savons que nous ie
saurions attendre de la fragilité humraine que les
amis et les agents de l'administration, ayant en
mains une somme de $150,000 à distribuer, s'abs-
tiendront d'en tirer parti comme d'ordinaire cette
classe de gens a l'habitude <le faire en pareil cas.

Il est un autre cas qui s'est présenté dans la divi-
sion que je représente, sur lequel je désire attirer
l'attention de la chambre. A première vue, la chose
paraît simple et convenable, mais les circonstances
semblent établir que les employés de l'administra-
tion n'ont pas montré toute la prudence et le soin
voulus pour éviter tout soupçon sur leur indépen-
(lance et leur moralité, au jugement des électeurs à
l'époque des élections. Nous avons vu un des par-
tisans zélés du ministre de la marine et des pêche-
ries, à la suite d'une entrevue avec un officier supé-
rieur de ce ministère, donner sa démission, quel-
ques jours avant les élections ; nous avons appris
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qu'il avait été choisi comme candidat par son propre primes de pêche plus profitables à ceux à qui elles
parti, et que sa place est restée vacante durant étaient destinées, qu'en les distribuant à une époque
quelques semaines après les élections. Mais ses! de l'année où elles n'étaient plus qu'un simple sup-
employés faisaient rude besogne. Nous avons cons- .pléient à leurs gains provenant des opérations de
taté que (le neuf à dix mille piastres en chèques de 1 pêche; et longtemps avant qu'or songeât aux élec-
primes le pêche ont été envoyées dans ce comté tions générales, immédiatement après mon entrée au
pour être distribuées-principalement par l'inter- ministère, j'ai répondu à la demande qui m'avait
médiaire <le l'inspecteur des pêcheries lui se trou- été faite, et la première distribution que j'ai ordon-
vait candidat aux élections pour la chambre des née a été la plus hâtive qui eût été faite jusque-là.
communes-dans l'intérêt du parti conservateur et Les pêcheurs m'en ont remercié. J'ai reeu ces
dans son propre intérêt dans toute l'étendue <lu remerciements par l'intermédiaire des journaux qui
comté. J'ai lieu de croire que le fait s'est répété supportent les honorables députés de la gauche, qui,
ailleurs dans la Nouvelle-Ecosse et uans les provin- il y a deux ans, ou à peu près--il y a plus d'un an,
ces maritimes, en général. Je crois que les con- dans tous les cas-m'ont demandé de faire un effort
servateurs du reste des provinces maritimes sont pour distribuer les primes le plus tôt possible, au
dévoués à leur parti et aussi bien disposés à se ser- printemps : et autant qu'il m'en souvient, la dis-
vir de ce patronage pour leur profit, que le sont les tribution qui a précédé l'aimée en question a été
conservateurs du comté d'Yarmouth ; mais je ne faite au mois de mai, et presque complétée, avant
puis nie défendre de déclarer que la position des le mois de juin. Mais le point sur lequel on insis-
employés civils à l'égard lu peuple se trouve infir- tait et persistait quand même, était que la distri-
mee par le fait qu'ils permettent de distribuer bution devait avoir lieu avant le départ des pêcheurs
l'argent public pour des fins <le parti, au temps des pour la pêche. Je dois dire à la chambre et à toutes
élections. les parties intéressées dans cette cause, qlue de

J'ai également vu, dans les journaux (quoique je nombreuses difficultés se sont présentées pour arri-
n'aie pas les preuves en mains) que le ministre de la ver au but désiré. En vertu les résolutions con-
marine et des pêcheries était si désireux que les tenues dans l'arrêté du conseil, il est loisible aux
intérêts de ce dépôt en fidéicommis fussent distri- pêcheurs, jusqu'au 31 décembre après la saison <le
bués avec toute la diligence possible, avant les pêche, <le préparer en deux formes leurs demandes
élections, qu'une somme d'argent en surplus a té avec pièces à l'appui. Le travail <le la distribution
appropriée dans le but d'employer des commis sur- est énorme, vu qu'il y a de 30,000 à 40,000
numéraires, et d'ajouter à la somme du travail ordi- demandes. et les réclamations étant minimes, le
naire du ministère, afin de faire parvenir les chè- paiement de chacune s'élevant à quatre piastres sur
<lues à cette date précise de l'année. Si tel est le une somme totale de $150,000 à $160,000 par année ;
cas, j'espère que, en dehors des élections, on conti- la chambre comprendque le travail <le bureau est, de
nuera d'en agir ainsi, et que chaque année, à l'ave- fait, très considérable. Des chèques séparés sont
nir, les pêcheurs toucheront leurs chèques avant la faits pour tous ces montants, et des listes avec
mi-mars. pièces à l'appui sont préparées pour les banques qui

M. 'UPPER: Durant la première partie d opèrent les paiements et pour le bureau de l'audi-
.icorsPP .l .lo ran prépmit, pai u teur-général ; de plus, toute demande doit êtrediscours le lihonorable préopdeant, j'ai cru quil soigneusement examinée et toute déclaration asser-

blae ait la distribution hâtive les primes de p 'che, meutée à l'appui attentivement scrutée; et il parut
et je vois avec plaisir, par les dereres réflenions, presque inpossible que des dispositions pussent
OUap m'vir lreproci e con'ue ct ane être prises pour distribuer les primes avant le mois

la exprimé l'espoir que je continuerais d'agr de mars, qlui était le mois durant lequel je projetaisainsi, à l'avenir. Cela doit suffire, je crois, pour de faire la distribution. J'ai déjà répondu à l'ho-réduire à néant une bonne partie des accusations noiable député qui a fait cette motion, que ce
qu'il a portées contre moi. Toutefois, je déclarerai n'était pas une disposition prise pour l'année 1889
franchement les circonstances qu1i m'ont permis de dont il a été fait mention, mais que tous mes efforts
faire ce que j'ai fait, et dont l'honorable député et les efforts de mes employés ont été couronnés de
d'Yarmouth (M. Flint) a lien le se féliiier, savoir:te eots e uis epoon t e é d claeourd'hui,(l
<le dist'ibuer les primes de pêche dues aux pêcheurs succès,et je nposition de déclarer ujourd'hui,

qui es îîtmértée, l pls tt pssile u pin-que c'est l'intention du gouvernement dle distribuerqui les out méritées, le plus tôt possible au prmn. ces primes annuellement, à l'époque oùiles pêcheurs
temps de chaque année, depuis 1883, date où cette en ont le plus besoin, à savoir : avant le mois dedistribution a eu lieu pour la première fois. Je dois es a v l
dire qu'au lieu d'être une innovation, c'est simple- J'expliquerai à l'honorable député comment nous
ment une coïncidence qui fait que, en 1891, la distri- avons pu en arriver là. Il sait que nous avons
bution des rimes de pêche a eu lieu vers le temps commencé la distribution en 1883-je n'ai pas la
fixé, pour les élections générales date précise présente à la mémoire-et l'expérience

Quelques VOIX: Ecoutez ! écoutez! acquise depuis nous a permis de faire la distribu-
M. TUPPER: Mais les honorables députés qui tion à cette date hâtive. Par le passé, les comptes

<lisent "écoutez!" ne savent évidemment pas, ce ont été examinés et les demandes contrôlées par les
que l'honorable auteur de la résolution sait parfaite- commis employés spécialement dans ce but, et pour
ment, lui, que cette date répond à peu près au temps le temps de l'examen seulement et, <le plus, les
où les pêcheurs appareillent pour aller en mer et commis ordinaires <lu département ont été employés
commencer leurs travaux, et que c'est le temps où et payés pour ouvrage en plus avec l'autorisation
ils ont le plus besoin de ressources, et que, de fait, donnée par cette chambre, chaque année, un vote
ils ont demandé que la prime leur fût payée vers ayant été pris, non seulement pour couvrir lepaie-
cette date même. Avant d'occuper la position de ment descommis surnuméraires,maispourautoriser,
ministre, j'ai reçu des demandes pressantes, de la contrairement aux dispositions de l'acte du service
part de pêcheurs et de députations de districts de civil, le paiement des employés réguliers du minis-
pêche, pour que j'avise aux moyens de rendre les tère, pour leurs travaux en plus de leur service ordi-
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naire. Peu satisfait de cette uétiode d'employer à en tirer, et dans le milieu d'où sort l'honorable
à la distribution des primes, des honmes qui fai- député, je sais que le cas n'a causé aucun scanlale.
saient un travail fatigant, spécialement durant les Dans tous les cas, ce n'est pas le seul fait le ce
sessions, j'ai jugé à propos d'augmenter le nombre genre qui se soit produit, et l'on peut citer un bon
des commis surnuméraires pour ce travail et de nombre (le précédents justifiant cette manière
cesser de le faire faire par les employés réguliers
du ministère, parce que j'ai cru que durant ces L'lionorale député a blâmé, <'une manière géié-
heures additionnelles dletravail, un certain nombre rale, sals justifier sou blâme par (les faits, le mode
d'employés ne mettaient pas à la besogne autant de (le distribution des primes adopté par le gouverne-
zèle qu'ils auraient d en mettre et, partant, il de- ment et descendant sur le terrain choisi par lho-
venait impossible de lmener l'ouvrage sûrement, en norable député, je prétends que tout travail bien
vue ('atteindre notre but. Toutefois, après l'expé- fait mérite l'approbation. Eh bien ! le gouverne-
rience acquise par moi et par les employés (le mon ment, et les gouvernements qui lont précédé, libé-
tinistire, j'ai constaté qu'il ttait possible-et je taux comne conservateurs, se trouvent et se sont
demande à l'honorable député qui a proposé la ré- trouvés dans la nême position, en ce qui concerne
solution de bien remarquer ceci-sans dépasser le ladministration (les affaires du pays, ît savoir »ue
montant de lappropriatioi votée par le parlement, (le leur maniè'e d'aninistrer, résulte leur popula.
même d'une piastre, le faire la distribution amiu- tité ou leur impopularité et lonorable député
elle (les primes, cette année, en employant un nom- atrait été plus droit au but, en reconnaisst
bre détermin le commis surnuméraires, et en don- devant la chambre que, depuis 188.3, us avons
liant aux employés ordinaires, non plus tant par distribué, chaque année, (le $15,000 à $16,0W,
heure, mais un paiement à titre de récompense sous la direction du ministère de la marine et les
en d'autres termes, ils seraient payés daprès la pêcheries, et on lie peut citer aucun cas d'abus.
quantité d'ouvrage fait, sans recevoir plus que le -M DAVIE8 (I. P. -E.) .)es cas se sont présentés
montant, antérieurement fixé, (le 30 centis <le tous*les ais.
l'heure. Grâce à cet encouragement, ils sont arri- M TUPPER L'honorable député de lle du
vés au résultat désiré, et telle est la manière que Prîtce-Elouard vient à la rescousse, tais il ne
j'entends adopter pour la distribution des primes. 1  d
Je i'iitends pas leurrer la clhambre en exprimant accisa dénag e peut qu'une
(les regrets, ou mon désappointemîent, de ce qu'une c
élcctiot générale a en lieu, cette ainée, et qu'une
grande partie (les primes de pêche a été distribuée etc aupr Je pus <liulirle lépté
avant le jour le lu votation. J'ai lieu <le tue féliciter '
tout autant que les honorables députés ont lien le choix (le ses accusations, et qui ne fait plus partie

se féhiiter, lorsque leurs efforts ont mérité l appro-pruit e ces cas, et qu'après
se éhite',lotstîîelets ffotsott nètté 'apî--avoir' î'eu mes explicationîs à ce sujet et constaté

bation le leurs électeurs, ou du pays en général. Il
îî'ya auun ' h ~les faits, s*est déclaré tellemient satisfait que,nty ai aucun doute que l'honorable député sait que durant les deux sessions (lui suivirent, il n'ou'ritcette miesure a été populaire parmi les pêcheurs. ý aasl ocesrl ueps-lsdn et

C'est ui acte qui ie saurait être blamé : c'est une ia lb e ur lestjetllias pus anscet
Mesure prise i leur demande formelle et je puis Je <is aussi que cette accusation aurait sa raison
dire que le même gentleman qui t'a remercié dans tre, si lhonorable député produisait des accusa-
les journaux du parti réformtiste, dans la Nouvelle- tiots montrant que, durant la période considérable
Ecosse, de ce que l'honorable député veut nie écoulée depuis 1883, des abus se sont produits <ais
reprocher d'avoir fait, a exprimé le nouveau sa l'a (
gratitude, cette année mêmie, pour les résultats t iltrlti r destfon, qu sfs ont été
obtenus par mes eflbrts, et ce gentleman appartient détoré de rèstin t qulsmont étays,
au même parti que l'honorable député de Yar- gard a
imouth. vertu d'un arrêté <li conseil. S'il peut cite' un cas

Il tie e reste plus qu'un fait à relever, et c'est où n euiployé du ministère a désobéi aux itstrue-
celui de la démission de l'inspecteur des pêcheries. tious dotnées et basées sur un arrêté Ii conseil, cet
Il est absolument vrai que inspecteur, après quemploé sera certainement blmé.

j'eus quitté la capitale pouî' faire ma tournée
électorale lats mon comté, pour rendre compte de dputé, <e prouver que, dans toutes ces circoîs-
ma conduite ci parlement et comme ministre, a tances, je ne nie suis pas conforme aux règlements de
donné sa démission. Je nî'ai pas été consulté à - e <lu conseil, en ce qui concerne l'administra-
sujet; il tie m'a pas demandé la permission pour Je ses hu d es
agir ainsi, et je demanderai à l'honorable député ce -le sras àeujee e cois quo ieon-
qu'il aurait fait en pareilles circonstances. Je n'ai
pas mêmue reçu cette démission: elle a été envoyé tera pas de a parole, si je dis que les explicationsau'yeles plus opèe(lipisnêtednésr-au ministère, à Ottawa ; il avait le droit de rési- inplute qui pis êtons en-
guer, et il a résigné et s'est porté candidat à l'élec- ont pleisticut moisains qu s cex3 u
tion; et je ne pouvais, par aucun moyen, l'empê-
cher d'en agir ainsi qu'il l'a fait. Rien de mal n'en M. PERRY: Je suis heureux de voir que l'hono-
est résulté. L'honorable député ne saurait citer 'able député qui siège derrière moi, ait proposé
un seul cas où le service ordinaire du ministère a été cette motion. Il y a des plaintes non-seulement
négligé dans son comté, durant ce court interrègne. à la Nouvelle-Ecosse, mais encore à l'Ile du Prince-
Mais après que ce monsieur eut été battu d ans Edouard, spéciaement dans le comté de Prince, et
l'élection, salis que rien le mal fût advenu dans le plus particlreint à Tigîish, où je demeure.
service, je ne vois pas qu'il y eût grande faute à le Je sais fort bien que mon honorable ami, le
nommer de nouveau au même emploi qu'il deman- ministre de la marine et des pêcheries, est un homme
dait. Tels sont les faits. Il n'y a pas grand'chose très actif.

MLN. TurrýER.
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Je le reconnais volontiers, et soit qu'il ait prévu autant au sujet des pêcheries, (ue l'honorable minis-
ou non ce qui devait arriver, il a pris ses disposi- tre de la marine et (lue son sous-ministre. Mais je
tions pour payer les primes de pêche au mois de n'ai pas été consulté, j'ai fait de mon mieux pour
mars dernier. Jle puis assumer l'honorable député démontrer franchement, honnêtement et clairement
que presque tous les pêcheurs conservateurs de que certaines personnes avaient droit à des prines,
Tiguish ont reçu la prime de pêche au mois de et on a refusé (le m'entendre. L'inspecteur ou le
février. commissaire des pêcheries (le l'endroit dit que telle

Mais il y a deux espèces de règlements dans personne n'a pas droit à la prime, et l'on accepte sa
le ministère (le l'honorable ministre. Il s'est parole plutôt que la mienne.
trouvé qu'il y avait un règlement pour les conser- Je puis (lire à l'honorable ministre que plusieurs
vateurs, et un autre règlement, pour les grits. Je des gardes-pêche ne descendent jamais au rivage
puis déclarer à l'honorable ministre que jusqu'à ce dlurant tout l'été, à moins qu'ils ne veuillent se pro-
jour, il y a plusieurs pêcheurs de mon voisinage qui curer du homard ou du maquereau frais.
ont parfhitemnent droit à leur prime (le pêche pour On les paye, et ils ne demandent rien de plus.
l'année 1890, mais qui ne l'ont pas encore reçue. Il dit que si un employé violait les règlements, il
Je ne suis pas le député à qui mon honorable ami saurait ce qu'il aurait à faire. Souvent les règle-
prétend avoir donné des explications, il y a quel- ments sont violés par ces employés, mais le gou-
ques années ; je suis convaincu que si l'honorable vernement n'a pas assez d'énergie pour les démettre.
député était ici, il exprimerait uneopinion différente On leur permet d'agir comme ils l'entendent et
(le celle quil avait alors. lorsqu'un député se lève ici, en chambre, sa parole

L'honorable ministre (le la marine et (les pêche- est moins écoutée que celle d'un employé (lu minis-
riee sait, qu'en 1887, 1889 et 1890, je l'ai prié avec tère.
instance le corriger certains abus que ses subal- De fait, il est presque ridicule d'envoyer ici des
ternes ont fait subir aux pêcheurs (les environs de députés pour certains comtés qui ne partagent pas
Tionish. l'opinion politique du gouvernement. On n'ajoute

juelques-uns d'entre eux ont touché leur argent pas foi à leur parole. Ils n'obtiendront pas même
et plusieurs n'ont rien reçu, et j'aimerais à savoir un bureau de poste. Ils n'obtiendront pas la répara-
si ces infortunés grits des environs deéTignishauront tion d'un tort fait à un pêcheur qui aurait été volé,
la chance de recevoir ou non leur argent, cette je ne dis pas pa le ministre de la marine, mais
année. J'examinerai la liste des noms. Il n'y a par ses subalternes, par suite le malveillance d'in-
pas un pêcheur qui ne me soit connu. Je connais dividu à individu. Impossible pour le député
tous ceux qui ont droit à la prime le pêche dans d'obtenir ces réparations, ou d'avoir un bureau (le
un rayon de vingt-cinq à trente milles <le ma rési- poste. Il ne peut rien obtenir. -Je crois que c'est
dence, et je connais aussi ceux qui n'y ont pas une tache pénible, spécialement pour les députés de
droit, et j'en connais même quelques-uns à qui mon l'Ile du Prince-Edouard.
ami, le ministre le la marine, a fait payer la prime La motion est adoptée.
(le pêche, et qui n'y avaient aucunement droit.

M. TUPPER: Nommez-les.

M. PERRY : Ils ne savent rien en fait de pêche.
Ils ne peuvent pas plus que mon honorable ami,
le ministre, prendre un maquereau.

Qu'ont à faire avec cela les employés le l'honora-
ble ministre ? Ils sont payés tant par année, voilà
tout ce qui les intéresse. Il nous (lit qu'il a tant
d'employés réguliers. Je dis à mon honorable ami
que sa mauvaise administration dlans le cas présent
a coûté presque autant d'argent que toutes les
primes de pêche réunies. Et d'abord, ses employés
demandaient la somme de tant, pour signer un
certificat. Ensuite, il y a d'autres employés régu-
liers qui doivent être payés, et un certain nombre
d'autres employés, et quand vous paierez les dépen-
ses, vous constaterez qu'elles s'élèveront de bien
près au montant des primes de pêche. Je crains
que si mon honorable ami suit le principe posé par
le directeur général des postes, nous n'allions en voir
<le belles, et les pauvres pêcheurs ne toucheront pas
grand'chose. S'ils doivent toucher trois piastres par
année, et que leurs dépenses soient de trois piastres
et quinze centins, il ne leur reviendra pas grand'-
chose. Néanmoins, je pense que mon honorable
ami, le ministre de la marine, ne partage pas l'opi-
nion du directeur général des postes, et je tiens à lui
(lire franchement ia façon de penser. Je dis qu'il
devrait consulter les députés qui représentent ces
comtés. Ils peuvent être des libéraux et mériter
encore qu'on respecte leur opinion. S'il se présente
un cas en litige, qui en sait plus long, qui est plus
intéressé que le représentant lu peuple ? Je dis
que j'ai le droit d'être consulté, et que j'en sais

RAPPORT DE L'ELECTION DE BELLE-
CHASSE.

M. AMYOT : Je demande-

Copie de toutes lettres et correspondance entre le gou-
vernement et aucun de ses membres on tout département
public et M. Solyme Forgues, de Saint-Michel de Belle-
chasse, officier-rapporteur, concernant la dernière élec-
tion fédérale dans le district électoral de Bellechasse.

Le cinq mai j'ai demandé-

Pourquoi l'élection du comté de Bellechasse n'a-t-elle
été publiée dans la Gozette du Canada que le 1i avril?

Le Secrétaire d'Etat m'a répondu comme suit

L'élection du comté de Bellechasse n'a été publiée dans
la Gazette du Canada que le 11 avril, parc'c que le greffier
de la Couronne en chancellerie n'a reçu le rapport de
l'élection que le 6 de ce mois.

Tout naturellement, j'ai accepté cette explication
comme vraie. La seconde partie de ia question
était comme suit :

Si ce retard est dû à ce que l'officier-rapporteur, Solyme
Forgues, écr., régistrateur, n'a pas transmis plus tôt son
rapport du bref d'élection à lui adressé, quelle raison en
donne-t-il?

Voici la réponse qui a été donnée:

La raison donnée par l'officier-rapporteur pour ne pas
avoir déclaré plus tôt qu'il ne l'a fait quel était le candi-
dat élu dans le comté, est l'absence de l'état que devait
fournir le sous-officier-rapporteur du bureau de votation
n° 10, lequel état donnait le chiffre des votes enregistrés
pour chaque quandidat; la production de cet état a
causé quelque retard.

J'aurais laissé passer cet incident sans m'en oc-
cuper, mais comme il attaque un employé autre



que l'officier-rapporteur, qu'il est entièrement faux pas raison de dire ce qu'il a dit contre cet employé
et qu'il constitue une insulte à ce parlement, il est public.
de mon devoir de m'en occuper. Vers le dix mars
dernier, je reens un avis de '%. F1'orgues, me disant : M. AMOT Je ne puis me tromper, quand j'ai
que le douze mars, il ajouterait le nombre <le votes en mains le double du certificat annexé au bref
donnés, pour chaque candidat à Saint-Miehel, à délection, qui n'a pas subi (l modifications depuis
une heure <le l'après-midi. Il appet q ( e e pis me tromper, quand jai le rapport détaill
certificats de l'officier-rapporteur n'était pas sign le chaue bureau <le votation je e puis me trom-
Cet officier-rapporteur était celui du bureau le pe', quand j'ai en mains la lettre de l'officier-
votation' numéro dix, lequel demeurait à trois OU raprteur. Je ne citerai pas (les lettres person-
quatre arpents le la résidence de l'officier-rappor- nelles qui viendraient à l'appui (le l'attitude (lue
teur. Il en fut informé, le jour suivant, ou le qu Jai prise je e reproche rien a gouvernement.
torze, et il se rendit immédiatement chez l'officier- Je sais qu'il n'y a pas <le leur faute, bien quil
rapporteur et signa le certificat, sa signature étant Soit très extraordinaire qu'un otficier-rapporteur
la seule chose manquant dans le document. Le qui, depuis 1878, a rempli ces fonctions aux dec-
seize mars, je reçus la lettre suivante, que je va tions proinciales comme aux élections féérales,
traduire. mnque à son devoir d'une façon aussi grossière.

S1sr-MWIE,16 mars 1891. J'ai parlé afin (le protéger la réputation du sous-
G. Anvor, écr.. M.P., officier-rapporteur que lon a attaqué, et pour mon-

Québec. tper à cet chambre equ'n (le ses officiers s'est rendu
na 3ozsEun,--Vous trouverez sous ce pli un état de's

votes donnés dans l'élection le Bellechasse et le certificat
constatant votre élection dans ce comté.

Et alors, il lie demanda de publier le rapport
contenu dans cette lettre, et j'ai ici le double du
certificat annexé au bref <'élection. Ceci se passait
le 16 mars. Tout était alors complet et, quand
l'otlicier-rapporteur vient ici déclarer que la raison
du retard <le trois semaines a été la négligence
d'un sous-oflicier-rapporteur, il déclare délibéré-
ment ce qui est faux et commet une insulte gros-
sière à l'égard du parlement. de ne sache pas que
jamais un employé <lu parlement ait insulté le par-
lemuent de pareille façon. -le ne suis pas le gardien
de l'honneur decette chambre, mais je lui fais paît
(les faits. Je <lis que le rapport qu'on a fait lire
au Secrétaire d'Etat, concernant le sous-oflicier-
rapporteur du bureau de votation n- 10, renfernie
une assertion contraire aux faitset je proteste contre
la chose. Il démontre quel somme de respect cer-
tains otciciers-rapporteurs ont pour le parlement et
pour leurs devoirs qu'ils ont juré de remplir fidèle-
ment. C'est uni autre exemple, qlui fait voir l'ur-
gente nécessité qu'il y a pour la chambre <le
irodifier la loi, et de le plus laisser la conduite des
élections dans les mains d'individus aussi peu
scrupuleux.

M. CHAPLEAU: Je ne sais pas s'il existe une
correspondance quelconque au sujet les rapports
<le l'élection <le Bellechasse, à part ceux que j'ai
mentionnés l'autre jour, rapports contenus dans la
lettre adresske par l'otiicier-rapporteur de Belle-
chasse au grether le la Couronne en chancellerie.
Je ne répondrai pas aux observations et aux accu-
sations faites par l'honorable député le Bellechasse,
contre l'officier-rapporteur; sauf que je pense
qu'elles sont en quelque sorte, trop violentes à cette
phase lit débat, parce que les documents, s'il y en
a, ne sont pas encore sur le bureau. Il porte de
graves accusations contre un homme qlui a été long-
temps son ami, et qu'il sait être un honnête homme.
Je n'ai pas vt cette correspondance, et elle peut
contenir les choses que j'ignore. L'honorable
député a peut-être eu l'occasion d'apprendre qu'à
la suite de l'élection, les difficultés surgirent qui
ont pu faire retarder l'envoi lu rapport par
l'officier-rapporteur. Je ne puis rien en dire avant
d'avoir vu les documents, qui peuvent être dans
les bureaux du ministère. Mais j'espère que ces
documenits démontreront, j'espère que l'enquête
démontrera aussi que mon honorable ami n'avait

M. A--moT.

coupable de mépris envers elle et aussi pour
montrer la nécessité de modifier la loi de façon à
enlever aux oticiers-rapporteurs, le grand pouvoir
qu'ils possèdent aujourd'hui.

La motion est adoptée.

ORDRE DE PRODUCTION )E RAPPORT.

Etat indiquant les noms dc toutes personnes du comté
de Guysboro' condamnées à l'amende pour contravention
aux lois des pêcheries, depuis le 1er janvier 1890; le mon-
tant de chaque amende et des frais, la somme perçue
dans chaque cas ; les noms des personnes dont les amendes
ont été remises avec la raison dle la remise, et les noms
les personnes <lu dit comté contre lesquelles des amendes

sont encore à percevoir avec le montant de chaque
amende et frais.-(M. Fraser.)

DEUXIÈME LECTURE.

Bill (N° 17) concernant la compagnie de pont et
<le tunnel de clieiin de fer <le la Rivière Sainte-
Claire.-(M. Montagne.)

Bill N° 18) concernant la compagnie du polit de
la Grande Ile (le Niagara.-(M. Montagne.)

Bill (N° 25) modifiant l'acte constituant en
corporation la compagnie <le chemin <le fer et de
houille de Medicine-Hat.- (M. Daly.)

Bill (N' 26) constituant en corporation la con-
pagnie d'exploitation <le bois de Pembroke.-(M.
Ferguson, Renfrew.)

Bill (N° 29) constituant en corporation la coin-
pagnie du chemin de fer Montréal et Atlantique et
à d'autres fins.-(M. Ives.)

COMPAGNIE DE TUNNEL DU CANADA ET
DU MICHIGAN.

M. MONTAGUE: Je propose que le bill (N° 19)
concernant la compagnie de tunnel <lu Canada et
du Michigan soit lu une deuxième fois. Ce bill que
l'on m'a transmis demande simplement que le délai
pour la construction de ces travaux soit prolongé.

La motion est adoptée et le bill lu une deuxième-
fois.

CIE DU CHEMIN DE FER DU SAINT-LAU-
RENT A L'OTTAWA.

M. KIRKPATRICK : Je propose que le bill
(N° 20) concernant la compagnie lu chemin de fer
Saint-Laurent à l'Ottawa soit lu une deuxième fois.
Ce bill a trait à certains terrains situés dans la ville
d'Ottawa, terrains que la compagnie désire vendre
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afin de les libérer des hypothèques dont ils sont
grevés.

La motion est adoptée et le bill lu la deuxième
fois.

LIGNES DE TÉLEGRAPHE DE LA COMPA-
GNIE DU CHEMIN DE FER CANA-

DIEN DU PACIFIQUE.
M. KIRKPATRICK: Je propose la deuxième

lecture du bill (N' 21), à l'effet de conférer certains
pouvoirs à la compagnie du chemin le fer Canadien
<lu Pacifique, au sujetde ses lignes de télégraphe et
à 'autres fins. Ce bill est destiné à conférer à la
compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique
certains pouvoirs au sujet de ses lignes de télé-
graphe possédées par d'autres compagnies de télé-
graphe, mais non comprises dans l'acte de constitu-
tion de la compagnie du chemin de fer. Le but du
bill est de rendre le service plus efficace, et les
articles qui le composent sont calqués sur ceux que
renferment les chartes d'autres compgnies de télé-
graphe.

La motiop est adoptée et le bill lu la deuxième
fois.

COMPAGNIE DE PLACEMENT ET D'AGENCE
DE LONDRES ET DU CANADA.

M. COCKBURN : Je propose la deuxième lec-
ture du bill (N'27), à l'effet *l'autoriser la compa-
gnie de placement et d'agence de Londres et du
Canada (à responsabilité limitée) à émettre des
débentures-actions. Par ce bill, on se propose
simplement de donner à cette compagnie des pou-
voirs analogues à ceux que possède déjà la compa-
gnie permanente le placement du Canada, c'est-à-
dire, le privilège d'émettre des débentures-actions
permanentes, au lieu de simples débentures. Ce
privilège a déjà été accordé à d'autres compagnies.

M. MULOCK: Je ne crois pas que le parlement
ait accordé généralement ces privilèges à d'autres
compagnies.

M. COCKBURN : Je n'ai pas dit généralement;
j'ai mentionné la compagnie permanente du Canada.

M. MULOCK: Je crois qu'il est très dangereux
et très répréhensible d'accorder le privilège de créer
une charge permanente sur son actif.

M. COCKBURN : La chambre, je suppose, a
examiné la question lorsqu'il s'est agi de la compa-
gnie permanente du Canada et d'autres compa-
gmes, et j'aime à croire que le même principe qui a
alors guidé la chambre, la guidera aujourd'hui, à
moins que, depuis, les honorables députés n'aient
reçu quelque lumière extraordinaire.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il peut arri-
ver qu'il en soit ainsi; mais il est extrêmement
opportun qu'une seule ligne de conduite soit suivie
à l'égard de toutes ces compagnies. Nous avons
rédigé, il y a déjà plusieurs années, avec beaucoup
de travail et de soin, un acte général, en vertu
duquel toutes ces compagnies devaient être admi-
nistrées. Je suis parfaitement disposé à examiner
toute proposition que fera l'honorable député pour
étendre les privilèges que devrait posséder cette
compagnie et, s'il démontre que cette proposition
est bonne, je l'étudierai. Mais je dirai au gouver-
nement que c'est une question dont il doit se char-
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ger, dans l'intérêt public. Cela devrait se faire, je
crois, plutôt en modifiantl'acte général, qu'en adop-
tant une- législation spéciale proposée (le temps à
autre, ce qui aurait cet inconvénient: qlue, dès
qu'un précédent serait établi en faveur d'une compa-
gnie, dans des circonstances très particulières,
toutes les autres compagnies s'adresseraient, tôt ou
tard, au parlement, ou un grand nombre s'adresse-
raient au parlementpour obtenir des privilèges ana-
logues, et le but que &'on se propose d'atteindre par
l'acte général serait détruit pro tanto.

11. MULOCK : Je crois que l'argument de
l'hônorable député d'Oxford-sud (sir Richard Cart-
wright) est très fort. Les compagnies de place-
ment ont été revêtues de pouvoirs considérables
par les législatures provinciales. Dans la province
d'Ontario, par exemple, elles sont autorisées à
placer des fonds en fidéicommis, et les fidéicom-
nissaires, à moins que l'acte créant le fidéicommis

ne le leur défende, ont droit à placer ces fonds pour
l'achat des débentures de ces compagnies.

Si je le comprends bien, le bill maintenant à
l'étude propose que la compagnie en question émet-
te des débentures-actions permanentes qui devien-
dront, jusqu'à concurrence de l'intérêt, une charge
sur les gains de la compagnie, et qui constitueront,
dans la même mesure, une hypothèque sur les gains
et sur l'actif de la compagnie et, dans la même me-
sure, aussi, figureront avec d'autres dettes et, par-
tant, avec les deniers dus aux fidéicommissaires et
aux créanciers en général. Toute compagnie ou
tout individu qui s'oblige, pour toujours, à payer
annuellement une certaine somme d'argent sur ce
qu'il peut emprunter fait là, il me semble, une opé-
ration financière risquée. Lintérêt peut baisser et
peut hausser. Je ne crois pas qu'un homme pru-
dent s'oblige, lui ou ses terres, pour une période
indéfinie, à payer un certain taux d'intérêt et, en
conséquence, si la nature du présent bill est telle
que le donnent à entendre les remarques le celui
qui en est l'auteuir, je crois que le gouvernement
agirait plus sagement en discutant toute la ques-
tion. Si une erreur a été commise, ne la répétons
pas. Aujourd'hui, les compagnies de. placement
représentent un capital énorme, surtout un capital
emprunté, qu'il-est spécialement du devoir du par-
lement de protéger. Ceux qui veulent placer leur
argentcomme actionnaires courent un risque, mais le
public qui prend des débentures a droit à des
égards particuliers de la part <lu parlement. La
somme de capitaux de cette nature placés dans ces
compagnies, capitaux empruntés d'une facon ou
d'une autre, suffit pour justifier l'intervention du
gouvernement et l'adoption, par le gouvernement,
d'une politique qui empêche que l'on n'accorde à
ces compagnies de nouveaux pouvoirs.

M. COCKBURN : Le bill sera sans aucun doute
renvoyé au comité des banques et du commerce,
qui l'étudiera. Je suis sûr que l'honorable préopi-
nant, avec la grande expérience qu'il ppssède en
matière de finances, viendra à la conclusion,
lorsqu'il aura examiné plus à fond la question, que
les même pouvoirs qui ont été accordés à la compa-
gnie permanente de plâcement du Canada, peuvent
être sans crainte accordés à la compagnie de place-
ment et d'agence de Londres et du Canada, et qu'il
votera de la même manière.

M. MULOCK : Je n'ai jamais voté pour donner
ce pouvoir à la compagnie permanente di Canada.
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M. COCKBURN : Je ue savais pas que l'hono- cette fin. La chambre se rappelle qu'il y a quelque
rable député s'opposât à la proposition. Eu ce qui temps, une grande conflagration eut lieu dans la
concerne la crainte qu'il éprouve que le fait (lac- ville de Saint-Jean. et que le parlement crut de son
corder ce pouvoir atfecte la condition d'autres devoir (le secourir les victimes à même les deniers
porteurs de débentures, je ne doute pas que ses publies. Le même motif louable engagea le parle-
craintes disparaissent, lorsque le bill sera discuté à nent à voter $10,000, lors des deux incendies qui
fond devant le comité des banques et du commerce. dévastèrent la ville de Hull. Dernièrement, la ville

Le bill est la la deuxième fois. (le Toronto fut le théâtre d'un semblable désastre,
qui causa des pertes considérables à la population

COMPAGNIE D'IMPRIMERIE ET DE PUBLI- d'Alliston.
CATION DE L'EMPIRE.J'apprends ue le d courantun gran incendie

M. COCKBURN : Je propose la deuxième lec- éclata dans cette ville, détruisant cinq ou six pités
ture du bill (n 28) modifiant l'acte constituant en e uns, y compris les édifices du gouvernement,
corporation la compagnie imprierie et de ubli-iérables et es isèresc0iportio l copagied'iprieri e (l p<'i sérieuses ; dle-, cenîtaines (le pîersonînes (lui sont
cation de l'Empire, (à responsabilité limitée.) aujourd'hui sur le pavé. parlant de ce

M. MILLS (Bothwell) : Donnez <les explications. feu, représenta la ville comume presque eitiement
e'NeIi>s ~î détruite-toute la partie dvoiierciale ayant été

M. COCKBURN : Les explications sont bien
simples: il s'agit simplement d'augienter le 'e, (le même <tue le
nombre des directeurs. Les affaires du journal'affires. Des (le-noEmbre onts ditelement s auxnent (l jai mandles d'aidle ont été faites dans toutes les partiesl'Essire ont tellement augmenté, que l'on a»sg' du Canada, et je crois qu'il convient que la popla-nécessaire d'accroître le nombre des directeurs tion de toutle pays contriMue a secouri' les victimes.
nommés pour administrer un établissement qui pro- Fespère (ue le ministre (les finances inclura dans
gresse si rapidement, se% prévisions n crédit pour ce louable but.

La motion est adoptée, et le bill la la deuxième
fois. ý, Y X'IT:J ushuexqeFijo

fos.rable député dIYork-nord. (M. 'Mulock) ait jugé il
AJOURNEIENT-DEMANIDE DE DOCU- proos dappeler l'attention 4e la chambre sur ce

NIENTS, ETC. feu désastreux qui a eu lieu dans le comté que fai
Sir HECTOR LANGEVIN : Je propose (lue l l'honneur de représeitter. Ces jours derniers, j'ai

séane sit evé. 'signalé la chiose au gouvernement, et pas plus tard:sýéanice soit levée. quie lundi dlernier, je mie suis adlressé directement il
Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'aimerais il l'onorable ministre des travaux publics pour

savoir quand l'honorable ministre pourra faire cou- obtenir (le l'aide.
voquer les divers comités permanents. J'ai présentement dans mon pupitre une requête

Sir HECTOR LANGEVIN: L'intention est (le par laquelle on demande <e laide à la chambre, et
faire convoquer les comités demain, pour vendredi. que j'ai l'intention de présenter demain. Je suis

Sir RICHARD CARTWRIGIIT: Où sont les heureux que mon honorable ami s'itéresse autant
papiers que l'on nous à promis, plus particulière- au comté que je 'eprésente, et il nie fait plaisir de
ment ceux qui ont trait aux négociations qui ont eu savoir que ses amis de la gauche et lui approuve-
lieu à Washington 'ont toute aie que le gouvernement pourra donner

Sir JOHN THOMPSON: Les papiers qui se pour secourir la population d'Alliston. Je suis
rapportent àfort aise davoir un allié aussi puissant
nombre de docments pour le dépôt desquels il fa u servic de la cause ue j'ai tant comr et sur la-
le consentement du gouvernement (le Sa Majesté et
des autorités de Washington. Tant que nous n'au- gle
rons pas obtenu ce consentement, nous devons La motion est adoptée, et la séance est levée à
nécessairement les considérer comme confidentiels. 5-10 p.iti.
S'il s'écoule un temps considérable avant que nous
obtenions ce consentement, les papiers que nous
pourrons produire seront déposés.

Si"r RICHARD CART WRIGH T : Comme ces
documents sont mentionnés dans le discours du
trône, il me semble que l'on aurait iû demander
ce consentement un peu plus tôt.

Sir JOHN TROMPSON: On les a demandés
aussitôt qle la chose a été possible. mais l'échange
de correspondance s'est continué jusqu'à tout der-
nièrenment.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Le ministre
des finances peut-il nous dire quand il croit pouvoir
.soumettre ses prévisions budgétaires ?

M. FOSTER: J'espère pouvoir les soumettre
vendredi de cette semaine, ou, peut-être, lundi pro-
chain.

M. MULOCK: Avant que le ministre des
finances dépose ses prévisions budgétaires, j'aime-
rais appeler son attention sur un certain sujet,
dans l'espoir qu'il pourra sountettre un crédit pour

MI. MuLocI.

CHAMBRE DES COMMUNES.

JEu Dl, 14 mai 1891.

L'ORATER ouvre la séance à trois heures.

ACTE DE TEMPÉRANCE DU CANADA.
M. FLINT : Je demande la permission de pré-

senter un bill .(n 34) ayant pour objet d'amender,
1' "Acte riodifiant l'acte de tempérance du Canada,
1888."1

En réponse à la demande qu'on m'a faite d'ex-
pliquer ce bill, je puis dire que son objet est d'a-
nender l'article Il de l'acte en question, dans le
seus d'une plus grande restriction. Aucun chan-
gement n'est proposé à l'acte, sauf ce qui concerne
les liqueurs spiritueuses et alcooliquesspécifiées dans
cet article. On se rappelle que lorsqu'on proposa
l'adoption de cet article, en ISSS, l'honorable député
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de Lanark-nord (M. Jamieson) et l'honorable
député de Brome (M. Fisher) s'opposèrent forte-
ment à certains caractères de cet article 11.
L'amendement que je propose ne modifiera pas sen-
siblement cet article, sauf de la manière que je
viens d'expliquer. Il retranche de la liste les
exemptions générales, permises par cet article aux
médecins et aux pharmaciens, les liqueurs spiri-
tueuses et alcooliques et les met sur une liste
séparée, en en permettant lavente sujette à certaines
restrictions claires et bien définies. Les ternies des
restrictions (lue j'ai incluses sont conformes, autant
que possible, à ceux de la restriction à laquelle
l'acte le tempérance du Canada soumet la vente
de ces articles, et qui est présentement la loi du
pays partout où la loi-Scott est en vigueur. Les
objections formelles alors étaient, on s'en sou-
vient, qu'en faisant une exception pour les méde-
cins et les pharmaciens, relativement à la vente
les liqueurs alcooliques, l'acte se trouvait virtuel-.

lement annulé, et que le but principal visé par la
loi ne pouvait être atteint. En soumettant les
chimistes et les pharmaciens à la disposition que je
propose d'ajouter, je crois que l'amendement adopté
en 1888 concordera avec l'acte de tempérance
du Canada ; et cet acte, au lieu d'être virtuellement
sans effet dans les comtés où il est en vigueur, en
ce qui concerne la vente des liqueurs alcooliques,
deviendra aussi efficace que peut le rendre cette
législation restrictive.

La motion est adoptée, et le bill subit sa première
lecture.

M. LAVERGNE: .Je demande la permission de
présenter un bill (n° 35) dont l'objet est d'amender
de nouveau l'acte de tempérance du Canada.

Ce bill a été présenté l'an dernier, mais à une
phase trop avancée de la session pour être adopté.
Il a simplement pour objet d'amender la disposition
de l'acte qui concerne la procédure à suivre dans les
poursuites. Je désire que l'on donne à deux juges
de paix le pouvoir d'ajourner la cause, lorsque le
magistrat devant lequel la poursuite est intentée
est absent. Nous avons éprouvé beaucoup d'incon-
vénients dans certains districts, par suite de la
rigueur le la loi sous ce rapport. Dans plusieurs
cas, lorsque les magistrats étaient absents, des
poursuites intentées ont dû être abandonnées. Je
désire aussi que l'on amende larticle 107, qlui
décrète que pour toute infraction à la deuxième
partie de l'acte, le délinquant peut être poursuivi
delamanièreprescritepar "l'acte concernant les pro-
cédures sommaires devant les juges de paix." L'ar-
ticle 48 de l'acte concernant les convictions soin-
maires décrète que l'ajournement par un juge de
paix, avant ou pendant l'audition de toute infor-
ination ou plainte, ne devra pas être pour plus
d'une semaine. L'objet de mon amendement est
de donner au magistrat saisi de la poursuite, le pou-
voir d'ajourner la cause pour un mois au moins, et
pas plus de six semaines. Dans certains districts,
ces poursuites sont toujàurs intentées devant le
magistrat, qui siège chaque mois, et s'il arrive que
dans une cause on ne soit pas prêt à procéder, la
poursuite doit être abandonnée, à moins que le
magistrat ne puisse siéger de nouveau dans un délai
d'une semaine. L'objet du bill est de faire ces deux
amendements à la loi.

La motion est adoptée, et le bill subit sa pre-
mière lecture.

REGLEMENTS DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR.

M. GAUTHIER: Est-de l'intention du gouver-
neinent (le maintenir la loi qui défend aux cultiva-
teurs de manufacturer en tabac haché ou en cigares,
le tabac dont ils ont besoin pour leur usage per-
sonnel ?

M. COSTIGAN : L'intention du gouvernement
est de maintenir la loi sous ce rapport.

M. GAUTHIER : Le gouvernement se propose-t-
il, au cours le la présente session, de dispenser les
marchands et autres se servant <le poids et mesures,
de payer un honoraire pour leur inspection ?

M. COSTIGAN: Comme les marchands ne paient
qu'une partie (lu coût de l'inspection, le gouverne-
ment n'a pas l'intention d'amender la loi de façon à
faire peser tous ces frais sur le public.

CANAL DE LA VALLÉE DE LA TRENT.

M. BURDETT (pour M. BAnnox) : La commis-
sion du canal de la Vallée de la Trent a-t-elle fait
un rapport en faveur de l'achèvement des travaux ?
Si elle a fait un rapport dans ce sens, le gouverne-
ment se propose-t-il de demander au parlement,
pendant cette session, un crédit applicable à cette
fin?

Sir HECTOR LANGEVIN : Les commissaires
nommés par le gouvernement ont fait rapport. Je
ne suis pas en mesure (le dlire quelle est la teneur (le
ce rapport, qui s'expliquera, naturellement, de lui-
même. Le gouvernement n'est encore arrivé à au-
cune décision à ce sujet.

M. BURDETT : Je ferai observer que je n'ai pas
reçu de réponse à ma question. Le gouvernement
sait ou ne sait pas si le rapport est favorable au
projet.

Sir HECTOR LANGEVIN : J'ai donné la ré-
ponse du gouvernement.

SERVICE A VAPEUR ENTRE LES PROVIN-
CES MARITIMES ET LES ANTILLES.

M. DAVIES (L P.-E.) Combien de voyages ont
été faits par les steamers subventionnés pour le
service à vapeur entre les provinces maritimes et
les ports des Antilles, en 1890 ? Quelles sont les
dates de ces voyages et quelle somme a été payée
pour chaque voyage ? Quelle personne ou compa-
gie exécute ce service cette année? Un contrat
a-t-il été passé pour ce service cette année, et quel
est le prix payé et à qui ?

M. FOSTER : Cette interpellation nécessite une
très longue réponse, et si mon honorable ami qui,
comme je le vois, a inscrit à l'ordre du jour une
motion au sujet du service des Antilles, vent ajouter
cette demande comme amendement à sa motion
lorsqu'il la proposera, ce qui, probablement, arrivera
bientôt, tous les documents seront produits ensem-
ble. Je suis à les préparer.

M. DAVIES (1. P.-E.) : Je prétends que l'hono-
rable ministredevrait répondre àmon interpellation.
J'ai inscrit un avis de motion, parce que je croyais
qu'il ne pourrait pas me donner le renseignenient
auquel ma demande a trait, si je la posais sous
forme d'interpellation ; mais cette interpellation
n'exige rien de plus qu'une réponse formelle ou des
chiffres.
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M. FOSTER: Elle nécessite un grand travail le

compilation.
M. DAVIES (I. P.-E.) : Je prétends que j'ai

droit à une réponse. Le gouvernement ne saurait
refuser de répondre à une interpellation explicite,
par laquelle on demande : 1' le montant déboursé
pour un simple service, 2' qui a recu ce montant
et ce que l'on paie maintenant.

Quelques VOIX A l'ordre!
M. l'ORATEUR: Il ne peut y avoir de débat

sur cette interpellation.

M. DAVIES (I.P.-E.): Je vais être obligé de
proposer que la séance soit levée pour discuter le'
droit que j'ai d'obtenir ce renseignement. Je pré-
tends que l'honorable ministre me traite d'une
façon très injuste.

M. FOSTER. : Non.
Quelques VOIX : A l'ordre
M. DAVIES (I.P.-E.): J'ai l'intention de ter-

miner en faisant une motion; c'est la pratique
ordinairement suivie.

M. l'ORATEUR: Non, je ne le crois pas. Puis-
que l'honlorable député a l'intentien de proposer
que la séance soit levée, il devrait faire sa motion
avant de discuter la question.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Très bien!
alors ; je propose que la séance soit levée.

M. )AVIES (I.P.-E.): Je ne désire pas retenir
la chambre, et il me répugne beaucoup de recourir
à ce mode (le soumettre ma plainte à la chambre,
car cela n'est propre qu'à retarder nos travaux.

L'honorable ministre se rappelle que, l'année der-
iière, nous avons eu, lui et moi, une petite discus-
sion au sujet de ce service à vapeur entre les pro-
vinces maritimes et les ports des Antilles. Confor-
mnément à une motion faite par l'honorable député
qui représentait alors Saint-Jean, il produisit, vers
la fin de la session. des papiers contenant quelques
renseignements au sujet du chiffre de la subvention
payée à ces steamers. D'après ces documents, j'ai
compris que le contrat expirait à la fin de l'année,
et j 'apprends le source publique, qu'une autre ligne
(le steamers suit cette même route, cette année. Je
veux savoir si ce service est fait au même tarif,
par voyage, et aux conditions dont il est fait men-
tion dans l'état produit l'année dernière, en réponse
à la motion faite par M. Ellis, relativement aux
lignes subventionnées. L'honorable ministre peut
facilement ne dire combien le steamer subven-
tionné a fait de voyages, durant l'année 1890, pour
exécuter le même service. Il peut me (lire cela en
cinq minutes, ou il peut trouver ces renseignements
dans son ministère.
. Pourquoi ne (lit-il pas combien il y a eu de
voyages et pourquoi ne donne-t-il pas les dates?
Il doit savoir tout cela puisqu'il nous a (lit, l'année
dernière, que ces steamers, en vertu des clauses du
contrat, devaient transmettre leurs muanifestei à
son ministère.

Je n'ai aucun moyen de connaître ces choses, si
ce n'est par cette interpellation. Je ne veux pas
être retardé cinq ou six semaines, comme cela pour-
rait arriver, si je donnais un avis de motion, car
l'honorable ministre ferait préparer un nombre con-
sidérable de documents dont je n'ai pas besoin. Je
veux seulement savoir ce que l'on paie pour chaque
voyage et quelles sont les personnes qui font ce ser-

M. DAvIEs (I. P.-E.)

vjce. L'honorable ministre doit savoir avec quelle
compagnie ou quelles personnes il a passé un con-
trat. J'ose (lire que l'honorable ministre pourrait,
dans une heure, obtenir d'un des employés de son
ministère tous les renseignements que je demande.

Je prétends que cette chambre n'est pas traitée,
je prétends que je ne suis pas traité avec la cour-
toisie qu'un ministre doit montrer, quand nous lui
demandons des renseignements d'une natureofficiel-
le. Je ne demande pas de faveur, mais je demande
des renseignements officiels que j'ai le droit d'avoir ;
et l'honorable ministre n'a pas le droit de me dire
qu'il ne me répondra pas, mais qu'il produira les
documents, si je les demande par motion. Pourquoi
ne répond-il pas tout de suite ?

En me donnant ces informations immédiatement,
il ne causera aucun tort au service publie. Il a con-
clu un contrat avec certaines personnes pour donner
des subventions à une ligne de steamers faisant le
service entre les provinces maritimes et les Antilles.
Cette chambre ignore quel es. le chiffre de la sub-
vention. Nous avons le droit de savoir quelles sont
les personnes avec lesquelles il a passé le contrat, et
quel est le montant qu'il paie. -Je veux savoir,
de plus, quel a été le résultat du nouveau contrat,
mais, comme il faudra quelque temps pour préparer
les documents relatifs à cette question, j'ai deman-
(lé la chose par une motion.

L'honorable ministre ne me traite pas avec cour-
toisie, mais il cherche à se soustraire à une partie
du devoir pour l'accomplissement de laquelle il est
payé, c'est-à-dire, la communication à cette cham-
bre (les renseignements qu'elle a le droit d'avoir au
sujet des contrats publics et de la dépense des de-
niers publics dans son département. L'honorable
ministre peut refuser de répondre, mais je ne crois
pas qu'en adoptant cette ligne de conduite aux pre-
miers jours de la session, il facilite beaucoup l'ex-
pédition de la besogne.

M. FOSTER : Mon honorable ami a fait de
grands efforts pour trouver un grief contre le gou-
vernement et contre moi. Je ne crois pas qu'il y
ait matière à grief.

Je n'ai certainement pas l'intention de manquer
(le respect envers mon honorable ami,. et je n'ai
pas eu la moindre intention de lui refuser,
ni à lui ni à cette chambre, des renseignements
qu'il a le droit ou que la chambre ale droit d'avoir.
Si l'honorable député veut réfléchir un instant, il
se rappellera que j'ai (lit qu'il aurait ces renseigne-
ments dans une couple de jours. Les renseigne-
ments qu'il demande ne sont pas aussi courts qu'il
se l'imagine.

En premier lien, nous avons trois services entre
les provinces maritimes et les Antilles. Ces trois
services ont chacun des dates différentes de départ
et l'honorable député veut que je réponde catégo-
riquement à une question par laquelle il demande
les dates de départ et d'arrivée de chacun des
bateaux de ces trois lignes. Je ferai remarquer
qu'en général, la coutume n'est pas de demander par
voie d'interpellation des informations détaillées, et
(le les donner en réponse à une interpellation. J'ai
dit à l'honorable député que j'accepterais ceci
comme amendement à la motion dont il a donné
avis, et que les informations demandées seraient
fournies très prochainement. Je n'ai pas l'intention
le le faire attendre une semaine, mais je m'engage

à fournir toutes ces informations dans les vingt-
quatre heures qui suivront l'adoption de la motion.
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M. BURDETT : Je crois que le ministre des
travaux publics m'a traité avec peu de courtoisie, en
refusant de répondre à ma question. Il est bien
connu que la question de la Vallée de la Trent est
devant le public depuis près d'un demi-siècle,
étant ressuscitée périodiquemlent avant chaque élec-
tion générale, puis enterrée lorsque les élections
sont terminées. Une commission a été nommée et
a fait un rapport, et en l'absence de l'honorable
député de Victoria-nord (M. Barron), j'ai simple-
ment demandé si, oui ou nomi, le rapport est favo-
,rable à l'entreprise. Je comprends facilement
pourquoi l'honorable ministre nie répond pas claire-
ment par oui ou non. C'est sans doute parce que
le premier ministre a envoyé, à la veille des
élections, un télégramme concernant l'exécution de
ces travaux. Si l'honorable ministre ne sait pas si
le rapport est favorable ou défavorable, il devrait
le dire. S'il y a quelque chose à cacher, et qu'il
refuse de répondre, qu'il déclare qu'il refuse. J'ai
droit à une réponse claire à une question claire. Le
rapport est-il favorable ou défavorable ? S'il est
défavorable, le gouvernement doit abandonner l'en-
treprise ; s'il est favorable il devrait en justice la
terminer. Je soutiens qu'il n'y a pas d'excuse pour
refuser (le répondre à cette question. On me dira
peut-être de lire le rapport, mais je puis l'inter-
préter autrement que le gouvernement. C'est
linterprétation du gouvernement qui l'emportera,
-et c'est celle que j'ai droit de connaître.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je désire dissiper
l'impression de l'honorable député au sujet de ma
réponse. L'honorable député doit savoir que la
réponse que je lui ai donnée était celle qui devait
venir du ministre des chemins <le fer et canaux. Je
n'ai pas vu le rapport, et par conséquent, je ne puis
donner à l'honorable député les informations qu'il
demande. Mais le rapport parlera de lui même,et
je croyais que l'honorable député aurait demandé
la production du rapport.

M. BURDETT: Dans ce cas, laissons la ques-
tion pendante jusqu'au retour du ministre des che-
mins de fer.

Sir HECTOR LANGEVIN: J'ai répondu à
l'honorable député, et s'il le juge à propos, il peut
.demander la production du rapport.

La motion est retirée.

CHEMIN DE FER DU SUD-EST.

M. LAVERGNE: Le gouvernement est-il in-
formé que la compagnie du chemin de fer canadien
du Pacifique a refusé d'exploiter son embranche-
ment de L'Avénir connu sous le nom de " Chemin
de fer du Sud-Est," et qu'elle a enlevé les rails sur
cette partie du dit chemin qui a été subventionné
par le comté de Drummnond et la législature de
Québec, et déclaré par ce parlement d'utilité géné-
rale pour le Canada? Le gouvernement se pro-
pose-t-il de s'occuper de cette affaire ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je dois demander
à l'honorable député de différer son interpellation
jusqu'à l'arrivée du premier ministre.

EXPLORATIONS GÉOLOGIQUES DANS LES
CANTONS DE L'EST.

M. FRÉCHETTE: Le gouvernement a-t-il l'in-
tention,de faire faire des explorations géologiques
-au sujet des mines d'amiante et autres dans les Can-
-tons de l'Est, spécialement dans les comtés de

Beauce, Mégantic, Richmond et Wolfe, et d'en
faire un rapport, afin d'inspirer aux capitalistes
étrangers assez de confiance pour les engager à
venir placer leurs capitaux dans la province de
Québec ?

M. DEWDNEY : Toute la région a été complè-
tement explorée, et des rapports ont été faits, ac-
coipagnés <le cartes géographiques, lesquels sont
consignés dans les volumes 2, 3 et 4 du rapport des
explorations géologiques.

PREMIER RÉGIMENT DE CAVALERIE-
SELLERIE.

M. HYMAN : Quand se propose-t-on de donner
d'autres selles au ler régiment <le cavalerie au lieu
des anciennes, qui ont été condamnées par la
commission d'oficiers nommée pour en faire l'exa-
men ?

Sir ADOLPHE CARON : Le contrat pour la
confection de selles a été adjugé, et quelques-unes
d'entre elles devront être fournies prochainement.
Dès que les selles auront été reçues aux magasins
militaires, on s'occupera <le la question d'en donner
au ler régiment de cavalerie.

PERMIS POUR L'USAGE DE RETS À ENCLOS
DANS LE LAC SAINTE-CLAIRE.

M. LISTER: Quand les permis pour rets à
enclos ont-ils été originairement émis pour pê-
cher dans le lac Sainte-Claire? Quel nombre a été
émis pour 1890? Quels sont les noms et domiciles
des personnes auxquelles des permis ont été ac-
cordés pour l'année 1891 ?

M. TUPPER : C'est en 1884 lue les premiers
permis pour faire usage de rets à enclos dans le lac
Sainte-Claire ont été émis. Quàtre permis ont été
émis pour 1890. Voici les noms et résidences de
ceux qui ont obtenu des permis pour faire usage
de rets à enclos pendant l'année 1891 : Isa Drouil-
lard, de Tecumseh ; C. W. Gauthier, de Windsor ;
Gilbert Labutte, de Tecumseh et Eli Labutte, de
Tecumseh.

RÉSERVE MENNONITE DU MANITOBA.

M. LARIVIÈRE: Est-ce l'intention du gou-
vernement de prolonger le délai fixé pour la réserve
des terres mennonites dans la province du Mani-
toba, lequel délai expire en juin prochain ?

M. DEWDNEY : Presque toutes les terres coin-
prises dans les réserves mennonites, ont été ache-
tées par des Mennonites ou leur ont été réservées
par inscription, et- pour ce qui -regarde le reste, le
ministre de l'agriculture est, et a toujours été d'opi-
nion que l'on doit, par loyauté envers les Menno-
nites, maintenir cette réserve jusqu'à ce que les
terres encore disponibles, puissent être acquises par
la jeune génération mennonite. Par conséquent
l'intention est de maintenir celte réserve pendant
quelque temps encore.

ORGANISATION DES COMITÉS PERMA-
NENTS.

A l'appel de l'ordre du jour,
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je désirerais

savoir si l'on a donné avis de la convocation des
divers comités permanents. Je n'ai reçu aucun de
ces avis, ni mes amis de la gauche. Après la con-

201 202



[COMMUNES]

versation d'hier, j'avais compris que ces avis seraient afin <l'avoir une meilleure traduction. à l'avenir et
donnés aujourd'hui. éviter le ridicule. (Texte.)

Sir HECTOR LANGEVIN: Ils seront donnés
aujourdix ni.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Y compris
ceux qui se rapportent au comité des privilèges et
élections.

Sir HECTOR LANGEVIN: Ycompris ceuxqui
se rapportent à tous les comités.

TRADUCTION DES PROCÈS-VERBAUX DE
LA CHAMBRE.

,N. LAVERGNE : M. le Président, avant de
passer à l'ordre du jour, je désire attirer votre
attention et l'attention (le cette chambre sur la
manière dont les procès-verbaux et les procédés en
général de cette chambre sont traduits. Je n'ai
pas l'occasion (le ie lever souvent dans cette
chambre, mais en regardant la traduction des pro-
positions que j'ai pu faire quelque fois, ou (les
discours que j'ai pu prononcer, je me suis toujours
aperçu qu'elle ne rendait pas l'idée que j'avais eu
l'intention d'exprimer. J'ai toujours cherché i
parler le langage de la majorité afin d'être mieux
compris, mais la traduction le ce que j'ai dit n'a
aucun bon sens, et s'il fallait envoyer cette traduc-
tion a quelqu'un qui connaît un peu le français, je
passerais pour ridicule si l'on supposait que j'ai
prononcé ces paroles dans ma langue maternelle.
Ainsi, pour donner un exemple (le cette traduction,
je vais prendre l'interpellation que j'ai faite aujour-
d'hui. J'ai posé tout à l'heure au gouvernement
une question qui se lit comme suit: " whether the
Government is aware of the Canadian Pacifie
.Railway Company refusing to operate the L'Avenir
Branch of their line formerly known as the.South
Eastern Railway." On a traduit les mots " L'Ave-
nir Branch of their line " par les mots " l'embran-
chement sur L'Avenir de sa ligne.. .. "

Eh bien! M. le Président, c'est simplement ridi-
cule ; et ce n'est pas la première fois que je remar-
que de semblables erreurs. Je dois dire que durant
le dernier parlement presque chaque fois que j'ai
eu l'occasion de faire une simple question, on n'a
jamais pu en faire une traduction convenable.

Prenons maintenant le discours du Trône. Le
premier paragraphe de ce discours dit: "The
Honourable Sir William Johnstone Ritchie, Deputy
Governor, does not see fit to declare the causes of
summoning the present parliament until a Speaker
of the House of Comnons shall have been chosen
according to law...." On traduit cela par les
mots suivants : "L'honorable sir William John-
stone Ritchie, député gouverneur, ne juge pas à
propos de déclarer les raisons pour lesquelles il a
convoqué le présent parlement de la Puissance du
Canada...." Ainsi l'on fait lire au Député Gou-
verneur que c'est lui qui a convoqué le présent par-
lement. Voilà une erreur grossière. Comme je
l'ai dit tout à l'heure, si c'était une chose acciden-
telle, on pourrait la passer sous silence, mais c'est
une chose qui se renouvelle presque à chaque séance,
et dans presque chaque procédé qui vient devant
cette chambre.

M. le Président, mes remarques ne sont pas diri-
gées contre personne en particulier ; je dois déclarer
que je ne connais pas l'officier qui contrôle cette tra-
duction ni celui qui la fait, mais j'ai cru devoir
attirer l'attention de la chambre sur la question,

Sir RicnARD CARTWRIGHT.

OUVRIERS ÉTRANGERS.

A l'appel de la deuxième lecture du bill n' 6 à
l'effet d'interdire l'importation et l'imnigration:
d'étrangers et d'aubains en vertu <le contrats ou
conventions par lesquels ils s'engagent à accomplir
un travail en Canada,

M. TAYLOR: Avant que l'on étudie ce bill, je
désire demander quelle correspondance a été échan-
gée à ce sujet entre le gouvernement lu Canada et
celui (les Etats-Unis. L'an dernier, un comité spécial
a été nommé et a fait rapport, après enquête, qu'il
était opportun de présenter, au cours de la pro-
chaine session, un bill touchant cette question, si
les deux gouvernements n'avaient pas préalablement
fait quelq ue arrangement amical. Je n'ai pas appris
qu'il ait eu échange de correspondance, et je ne nie
suis pas enquis de la nature de la correspondance
échangée, s'il y en a en, quoique j'aie vu dernière-
ment dans les journaux que le gouvernement amné-
ricain se relâche considérablement de l'application
<le l'acte relatif au travail d'aubains. J'aimerais
aussi à savoir si le gouvernement se propose de faire
de ce sujet une des questions qui seront discutées h
la conférence projetée de l'automne prochain, entre
le gouvernement canadien et le gouvernement amé-
ricain. Si cette question doit être alors discutée,
il vaudrait peut-être autant remettre l'étude <le ce-
bill à la prochaine session. Quoi qu'il en soit, je l'ai
présenté, et il figure à l'ordre du jour, mais avant,
d'aller plus loin, je désirerais connaître l'opinion.
du gouvernement sur ce sujet.

Sir JOHN THOMPSON: Conformément au
rapport du comité adopté pendant la dernière ses-
sion, des représentations ont été faites à ce sujet
aux autorités de Washington, par l'entremise, je
crois, du ministère (le l'agriculture. Je ne suis na-
turellement pas prêt à dire que l'amélioration qui
a eu lieu, et que l'honorable député a mentionnée,
est le résultat de cette correspondance ; elle a pu
être faite plutôt dans le but de rendre plus efficace
l'acte même concernant l'importation du travail
d'aubains aux Etats-Unis. Je crois qu'à tout évé-
nement, il ne serait pas sage de nous occuper du
bill, pour le moment, du moins, vu, surtout, comme
l'a dit l'honorable député lui-même, que des négo-
ciations se rapportant virtuellement à toutes les
questions intéressant le Canada et le pays voisin
devront avoir lieu l'automne prochain. Pour cette
raison, il serait très désirable, à mon avis, que
l'honorable député n'insistât pas sur l'adoption de
ce bill, à présent du moins.

Je ne suis guère en état d'assurer à l'honorable-
député que ce sera là des sujets de discussion à
Washington; car cela pourrait seulement se faire
avec le concours des autorités américaines. -Natu-
rellement, elles peuvent dire qu'un sujet quelcon-
que ne figurera pas parmi les -questions que l'on
discutera à la conférence que l'on espère avoir.
Mais je puis dire, et je mue sens obligé de dire, par
égard pour le rapport adopté à la dernière session,
que le sujet qu'il traite sera certainement présenté
à l'étude des autorités de W ashington, dans le but
ou d'amender l'acte même, ou, en tout cas, d'obte-
nir qu'il soit appliqué plus raisonnablement qu'il ne
l'a été par le passé, ainsi qu'on l'a dit en comité,.
l'année dernière.
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M. TAYLOR; Après les observations du minis-
tre de la justice, je propose que l'article <le l'ordre
du jour relatif à la deuxième lecture du bill n' 6, à
l'effet d'interdire l'importation et l'immigration
d'étrangers et d'aubains en vertu de contrats ou
conventions d'accomplir un travail en Canada, soit
biffé.

La motion est adoptée et le bill retiré.

BOITES DE SCRUTIN.

M. LANDERKIN.: Je demande-
Copie du rapport de M. J. R. Arnoldi, ingénieur-méca-

nicien du département des travaux publics, au comité
spécial notumé à .la dernière session pour examiner les
boîtes de scrutin.

.le crois savoir que cet ingénieur a fait, à la der-
nière session, un rapport qui n'a pas été présenté à
la chambre. Je ne sais pas personnellement que
ce soit le cas, niais je suis informé de la chose et je
fais cette iotion pour que ce rapport soit produit.

La motion est adoptée.

BUREAU DE STATISTIQUES DU TRAVAtL.

M. LEPINE: Je demande-
Copie de toute correspondance échangée entre les asso-

ciations ouvrières du Canada et le ministre de l'agricul-
culture, au sujet de l'établissement du bureau de statis-
tiques du travail de la Puissance.

M. l'Orateur, qu'il me soit permis, en faisant
cette motion, de donner quelques mots d'ex-
plications. Je m'intéresse beaucoup à l'établis-
sement du bureau de statistiques du travail;
non seulement parce que je considère cette insti-
tution comme étant d'une haute importance et d'un
grand avantage pour les classes ouvrières de la
Puissance; mais aussi, parce que je sais (lue cette
institution sera profitable à l'industrie et au
commerce. Je m'y intéresse parce qu'elle sera utile
à toute la population. Cependant, comme l'éta-
blissement de ce bureau le statistiques a été destiné
àêtre plus particulièrementutile à la classe ouvrière,
et comme la division électorale que je représente
est composée en grande partie d'artisans, m'occuper
de cette question est un devoir qui m'incombe.

Après bien des instances, le parlement, l'année
dernière, a adopté un projet de loi créant un
bureau de statistiques du travail; une somme de
$10,000 a été votée pour l'organisation de ce bureau ;
imitant, en cela, plusieurs autres pays où des
bureaux semblables existaient et avaient rendu des
services signalés. Ce fut en vain que quelques
honorables députés de cette chambre demandèrent
de remettre à une autre session l'étude de ce projet
de loi; on considérait la question urgente et on ne
voulut, sous aucun prétexte, la remettre à une
autre session. Il fallait, de toute nécessité l'éta-
blissement d'un tel bureau afin de pouvoir obtenir
des données exactes sur la condition matérielle et
morale des ouvriers, et à l'aide de ces renseigne-
ments,' favoriser une législation ouvrière plus
complète.

Je fus, M. l'Orateur, de ceux qui insistèrent
fortement pour la passation du bill en question que
tout le monde connaissait, et que les classes ouvrières
attendaient avec anxiété.

Assez longtemps elles avaient vu remettre l'étude
de projet de loi à plus .tard. Bref la loi fut votée,
et l'argent nécessaire pour l'organisation de ce
bureau fut également voté. Depuis, on n'en a
plus entendu parler. Le bureau de statistiques
du travail semble n'exister que dans les statuts.

Dans ces conditions, M. l'Orateur, je crois être jus-
tifiable de demander au gouvernement pour quelle
raison il a différé l'établissenent <le cette institu-
tion reconnue si nécessaire et si indispensable aux
classes ouvrières. Il faut que le ministère de
l'agriculture ait eu de graves motifs pour avoir,
ainsi retardé à doter la population ouvrière du pays
d'une institution dont la création avait été votée
par le parlement l'année dernière. La chambre a.
le droit d'être renseignée sur ce point. La popu-
lation a le droit de savoir aussi pourquoi on n'a pas
encore mis en opération ce bureau de statistiques.

Voilà, en résumné, M. l'Orateur, les raisons qui
m'ont engagé à demander la production de la cor-
respondance échangée entre les associations ouvri-
ères et le ministère de l'agriculture sur ce sujet.
Si ces raisons, ou plutôt si ce retard dans la mise
en opération de la loi, est dû à une absence le pou-
voir suffisant, ou à un manque d'argent suffisant,
j'espère que la chambre donnera, 'pendant cette
session, les-moyens'nécessaires demnettre immédiate-
ment en opération cette institution. (Texte.)

M. HAGGART : Il faudra quelque temps pour
préparer ces documents, qui sont très longs et, dèùs
qu'ils seront prêts, ils seront produits. Lorsqu'ils
seront produits, je discuterai la proposition faite
par l'honorable député, ce que je ne suis pas bien
préparé à faire dans le moment.

La motion est adoptée.

DÉPOTS DANS LES CAISSE, D'ÉPARGNES
POSTALES ET FEDERALES.

M. McMULLEN : Je demande-
Un relevé des montants déposés dans chacune des

banques d'épargnes postales et fédérales, à la date du 1er
mai dernier.
, M. HIAGGART : Je demanderai si l'honorable
député désire avoir le montant déposé dans cha-
cune des caisses d'épargnes postales, ou le montant
total déposé dans les caisses d'épargnes postales. de
la confédération.

M. McMULLEN: Je veux connaître le montant
déposé dans les diverses caisses d'épargnes fédérales
et dans les caisses d'épargnes postales de la confé-
dération.

M. HAGGART : Les fonctionnaires de mon mi-
nistère m'informent qu'il serait impossible d'obtenir
ce renseignement, en employant tout le personnel
du bureau, avant six ou neuf mois, et que cela
entraînerait une dépense de cinq à six mille piastres.

M. McMULLEN: Est-ce qu'il n'y a pas un
relevé annuel des montants déposés dans les diverses
caisses d'épargnes postales?

M. HAGGART : Non. Il y a plus de quatre
cent mille personnes qui font des dépôts dans ces
caisses d'épargnes, dans tout le pays. Il faudrait
examiner tous ces com1ptes afin de préparer un rap-
port convenable. Je puis donner à l'honorable
député le montant total des dépôts-naturellement,
il peut trouver la chose dans la Gazette du Canada
mais je puis lui dire immédiatement le chiffre des--
des dépôts qu'il y avait le 1er tmai dernier, dans les
caisses d'épargnes postales.

M. McMULLEN: Je crois que l'honorable mi-
nistre ne comprend pas ma motion. Je ne demande-
pas un état de toutes les sommes déposées aux di--
verses banques d'épargnes par les déposants, mais.
je ne demande que le total des dépôts faits dans.
chaque localité.
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M. HAGGART : Je comprends parfaitement la
motion. L'honorable député désire connaître le
montant les dépôts faits, par exemple, à Ottawa, à
Perth, à London ou à Kingston. Les livres ne sont
pas tenus de façon à indiquer les montants des
dépôts faits dans les différentes villes ou cités, mais
les comptes sont entrés sous forme de comptes <le
dépôts, et il faudrait parcourir tous ces comptes,
additionner les totaux des différentes localités et
préparer un état pour chaque localité.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : N'est-il pas
vrai qu'un certain montant est porté au crédit de
chaque ville, et que cela apparaît dans les comptes
publics ?

M. HAGGART : Je ne le crois pas.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne parle

que de mémoire, et je ne puis contredire l'honorable
ministre. Je serais très heureux que mon honorable
ami pût amender sa motion (le façon à obtenir du
ministère un état de toutes les soimnes.au-dessous
de $400 déposées entre les mains du gouvernement
dans le ministère des postes. Si, cependant, cela
devait retarder la production <le l'état demandé
par mon honorable ami, je ne voudrais pas insister
sur cet amendement.

M. HAGGART: Le ministère pourrait recevoir
instructions de préparer ces états au fur et à mesure
pendant l'année. L'honorable député comprendra
facilement l'impossibilité de compulser tons ces
comptes et les dépenses qu'entraînerait la prépara-
tion d'un pareil état dans le moment. Si l'hono-
rable député veut bien laisser l'affaire en suspens
jusqu'à demain, je lui donnerai des explications
complètes (le la part du chef <le la division des
mandats-poste, et les raisons pour lesquelles il
serait impossible (le produire cet état maintenant.

M. McMULLEN: Que l'affaire reste pendante.
La 1iotion est ajournée.

ANALYSE DES LIQUEURS ENIVRANTES.

M. CURRAN: Je demande-
Copie de toutes pétitions adressées au gouvernement

demandant l'analyse des liqueurs enivrantes fabriquées
ou offertes en vente, en gros ou en détail, dans tout le
Canada.

Je fais cette motion, en premier lieu, afin de
m'aquitter d'un devoir public, et, ensuite, pour
remplir une promesse que j'ai faite le ler octobre
dernier, alors que, dans toutes les localités anglaises
de l'univers, comme la chambre le sait, il y eut une
série de fêtes destinées à célébrer le centième anni-
versaire de la naissance du rév. Théobald Mathew,
le grand apôtre de la tempérance. Dans la ville de
Montréal, cette célébration eut lieu sous les auspices
de la convention des sociétés catholiques de tempé-
rance, composée des diverses eociétés d'abstinence
totale, lesquelles ont adopté un programme que
j'ai eu plus d'une fois l'honneur de lire devant cette
chambre. Entre autres réformes proposées par
ces sociétes de tempérance, elles demandent l'adop-
tion d'une loi pour l'analyse des liqueurs enivrantes
fabriquées ou vendues dans le Canada, en gros ou
en détail. Lors des fêtes dont je viens de parier,
plusieurs discours éloquents et pratiques, furent
prononcés, dont l'un par M. l'abbé McCallen, de
l'église Saint-Patrice, de Montréal, qui est l'apôtre
de la tempérance dans la ville que j'habite. Au
cours d'une savante et éloquente harangue, le révé-
rend monsieur dit:

M. McMULLEN.

Lorsqu'un boucher vend de la viande gâtée, qu'un
pharmacien prépare une drogue malsaine ou qu'un bou-
langer falsifie le produit de son industrie, la loi le punit ;
mais celui qui renvoie chez eux des hommes dont il a fait
des ruines intellectuelles, physiques et morales,en leur
vendant (les boissons frelatées, qui affectent si prompte-
ment le cerveau, délabrent la santé, engendrent des
mladies corporelles, et fontnaître chez l'ivrogne un désir

irrésistible de boire davantage, celui-là agit avec une
impunité simplement stupéfiante. Nous devrions done
demander l'adoption d'une loi pour l'analyse de toutes les
boissons alcooliques, et voir à ce qu'elle soit rigoureuse-
ment appliquée, sous peine, non-seulement de fortes
amendes, mais d'emprisonnement.

Lors de la célébration du centenaire du Père
Mathew, j'ai fait remarquer à ceux qui demandent
cette réforme, que dans les statuts revisés du Canada,
acte concernant les produits frelatés, 49 Victoria,
capitre 107, article 17, il est décrété que ces liquides
seront analysés, et que ce qui constitue le fretalage
y est en outre spécifié, dans l'annexe de l'acte où
sont énumérés les ingrédients considérés comme
drogues et nuisibles pour la santé lorsqu'on les
mêle à ces breuvages. On fit de plus observer que,
pendant qu'en vertu de cet acte nos livres bleus
contiennent les rapports des analyses faites par
<Les officiers du gouvernement en ce qui concerne
les produits alimentaires, y compris même le poivre
et autres articles offerts en vente par les épiciers et
autres, ils ne renferment pas <le rapport d'analyses
de liqueurs enivrantes. Les médecins qui portèrent
la parole dans cette occasion firent remarquer
qu'autrefois, lorsque l'on vendait les liqueurs eni-
vrantes pures, il y avait relativement peu <le cas de
ddirium tremen-s dans le pays, tandis que de nos
jours, cette maladie est très commune ; et qu'il
fallait qu'un très petit nombre d'années pour réduire
un homme au triste état si éloquemment décrit par
M. l'abbé McCallen dans les lignes que je viens de
citer. Je crois que les otliciers du gouvernement
ont instructions d'analyser les liqueurs provenant
des distilleries et des fabriques (le drogues, mais
je ne sache pas que la même chose ait lieu pour les
endroits où l'on vend des liqueurs en détail. C'est
de ces endroits que provient réellement le mal, et
tout le monde comprendra, je crois, que si les
officiers lu gouvernement avaient instructions
d'analyser les liqueurs vendues en détail, ce serait
une grande amélioration. Quand même ceux qui
vendraient des boissons frelatées ne seraient pas
condanniés'à de fortes amendes et à l'emprisonne-
ment, comme on le demande, la publication, dans
les livres bleus, des noms de ceux qui vendraient
ainsi des liqueurs frelatées constituerait une grande
protection pour le public, aurait pour effet d'em-
pêcher cette pratique et serait un avertissement
pour les personnes qui font usage de liqueurs eni-
vrantes. Je ne veux pas retenir plus longtemps la
chambre, parce que je crois qu'il suffit de signaler
au gouvernement et à l'honorable ministre dont le
départeient est chargé de cette matière, les voux
de ces sociétés de tempérance qui ont fait tant de
bien comme auxiliaires du père Mathew.

M. COSTIGAN : Je ne vois aucune objection à
ce que les documents qui sont à ma disposition
soient déposés devant la chambre. Pour ce qui
regarde la loi d'accise, je puis dire que ses disposi-
tions offrent au public toute la garantie désirable,
relativement à ce qui sort des distilleries. Grâce
aux prescriptions de la loi et aux règlements du
département, les distilleries ne peuvent livrer
aucune liqueur spiritueuse qui ne soit entièrement
pure. Quant aux liqueurs vendues par les détail-
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lants, je crois avec l'auteur de la motion que l'ins-
pection est des plus nécessaires ; mais cette opéra-
tion comporte de très-grandes difficultés. Mon
honorable ami nous dit qu'aucune liqueur spiritu-
euse n'a encore été soumise à l'analyse, bien que les
différents articles destinés à l'alimentation et les
drogues de pharmacie. aient subi cet examen. Il
ignore, peut-être, que les analystes du département
ont recueilli un très grand nombre d'échantillons
dans les diverses cités du Canada, pour constater
l'état des liqueurs vendues par les détaillants. Il a
été constaté, dans plusieurs cas, que la liqueur
n'avait pas le degré de force voulu; mais il est
très diflicile de déterminer la quantité réelle de
cette liqueur, parce que les détaillants peuvent
aisément présenter un échantillon d'une liqueur
passable, lorsqu'ils connaissent le but du fonction-
naire envoyé pour recueillir des échantillons, et
empêcher ainsi que la nature de la liqueur vendue
par eux soit soumise à l'épreuve. Il importe beau-
coup naturellement que l'on fasse tous les efforts
possible pour que le commerce de détail soit soumis
à un certain contrôle, non seulement dans les villes
niais aussi dans les campagnes et, pour ce qui re-
garde le département, je puis dire avec certitude
qu'il fera tout son possible dans le sens indiqué par
mon honorable-amni.

La motion est adoptée.

ORDRE DE PRODUCTION DE RAPPORTS.
Copie de toute correspondance,'papiers et documents

concernant les mesures prises par le gouvernement au
cours de la dernière session ou depuis lors, pour empêcher
le fromage américain d'être expédié par la voie des ports
du Canada ou de ces ports mêmes avec la marque des fro-
mages canadiens. Aussi, copies des instructions actuelles
données aux autoritées compétentes ou aux officiers de
douane.-(M. Marshall.)

Sommaire du manifeste des chargements transportés à
chaque voyage par les steamers subventionnés pour faire
le service entre les provinces maritimes et les Antilles,
cette année, donnant le caractère et la valeur des cargai-
sons transportées et indiquant le port ou les ports de char-
gement et de déchargement, ainsi qu'un sommaire de
toutes autres informations données dans ces manifestes;
aussi, un état indiquant combien de voyages ont été faits
par les steamers subventionnés pour le service à vapeur
entre les provinces maritimes et les ports des Antilles en
1890; quelles sont les dates de ces voyages et quelle somme
a été payée pour chaque voyage; quelle personne ou coin-
pagnie exécute ce service cette année; et si un contrat a
été passé pour ce service cette année, et quel est le prix
payé et à qui ?-(M. Davies.)

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose que la
séance soit levée.

La motion est adoptée et la séance est levée à 5
heures p.m.

CH AMBRE DES COMMUNES.
VENDEDI, 15 mai 1891.

La séance s'ouvre à trois heures.

PRIÈRE.

PREMIÈRE LECTURE DE BILLS.

Bill (n° 36) concernant la compagnie du Grand
Tronc de chemin de fer du Canada.-(M. Tisdale.)

Bill (n° 37) modifiaut l'acte concernant la coin-
pagnie du chemin de fer du Nouveau-Brunswick.-
(M. Kirkpatrick.)

Bill (n' 38) concernant la compagnie du chemin
de fer des comtés du centre.-(M. MeLennan.)

Bill (n° 39) concernant la Maritime Chemical
Pulp Compaeny (Limited) et pour changer son nom
en celui de Maritime Sulphite Fibre Compn.cy
(Limited.)-(M. Tisdale.)

Bill (n° 40) concernant la banque des Fermiers
de Rustico.-(M. Macdonald, King, l.P.-E.)

Bill (n° 41) concernant la compagnie canadienne
de force motrice.-(M. Taylor.)

Bill (n° 42) à l'effet d'empêcher la fraude dans la
vente des céréales et des graims de semence.-(M.
Burdett.)

NAVIRES DE PÊCHE DES ETATS-UNIS.

M. TUPPER : Je propose la deuxième lecture
du bill (ne 10) concernant les navires de pêche des
Etats-Unis.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Le présent
bill a-t-il simplement pour objet de prolonger le
modux rirendi durant la présente année?

M. TUPPER: Oui, et précisément dans les
mêmes termes que l'acte de l'année dernière.

Le bill est lu une deuxième fois, discuté en
comité et rapporté.

ACTE DU CENS ÉLECTORAL.

L'ordre du jour étant appelé pour la deuxième
lecture du bill (ne 8) à l'effet d'abroger l'acte du
cens électoral.-(M. Cameron, Huron.)

Sir HECTOR LANGEVIN: L'honorable député
voudrait-il suspendre pour aujourd'hui sa motion?

M. CAMERON (Huron): Je le veux bien pour
aujourd'hui. L'honorable ministre doit comprendre,
cependant, que le présent ordre du jour ne doit pas
être suspendu ainsi durant toute la session.
J'espère que je proposerai la deuxième lecture de
ce bill landi ou mardi prochain.

Sir HECTOR LANGEVIN: L'honorable député
Çoudra bien, sans doute, choisir mercredi prochain,
vu que mardi est un jour du gouvernement.

M. CAMERON (Huron): Le gouvernement sein-
ble n'avoir rien encore de prêt à soumettre, et l'on
pourrait me permettre de choisir mordi. Mon projet.
de loi est aussi important que s'il émanait du gou-
vernement.

Sir HECTOR LANGEVIN: L'honorable député
peut choisir mardi, pourvu que sa motion vienne
après les propositions du gouvernement.

M. CAMERON (Huron) : L'honorable ministre
me ermettrait-il de proposer la deuxième lecture
iun i ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Il y a un grand
nombre de députés absents, le lundi.

M. CAMERON (Huron) : Je désire autant que
l'honorable ministre la présence de tous les députés.
Si teus les députés sont présents, je ferai ma motion
lundi, si c'est possible; sinon, je la proposerai mer-
credi. L'honorable ministre en fera-t-il le premier
ordre du jour, lundi ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Cela ne serait pas
juste envers les autres députés qui ont des avis de
motion sur l'ordre du joûr pour lundi ; mais je n'ai
aucun doute que la proposition de l'honorable mon-
sieur viendra à son heure.
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HAVRE DE LAKEPORT (ONT.)

M. HARGRAFT : Le gouvernement ou la cham-
bre les Communes ont-ils jamais reçu une pétition
demandant la création d'un port de refuge au village
de Lakeport, dans le comté de Northumberland,
sur le lac Ontario? Si oui, à quelle date ? Le gou-
verneient a-t-il jamais envoyé des officiers ou les
ingénieurs pour s*enquérir des travaux mentionnés
dans la dite pétition ? Si oui, à quelle date ont-ils
été envoyés et à la demande (le qui? S'ils ont été
rappels de ces travaux, quand ont-ils été ainsi rap-
pelés et pour quelle raison I Est-ce l'intention du
gou-ernemuent le continuer les travaux ?

Sir HECTOR LANGIEVIN: Il paraît qu'une
pétition a été reçue en mars, 1889 ; mais je ne puis
maintenant la trouver. Une exploration fut entre-
prise en 1891, conformément à une promesse que
j'avais faite au prédécesseur (le l'honorable député,
qu'une exploration se ferait avant la session. L'ordre
ayant été donné, un ingénieur fut envoyé, le 17
février, pour examiner les lieux et faire rapport.
Cet ingénieur a travaillé pendant environ deux
semaines ; mais le rapport n'a pas encore été trans-
mis au gouvernement.

CREUSAGE DU FLEUVE SAINT-LAURENT.

M. )ELISLE: Quelles sommes d'argent ont été
payées par le gouvernement depuis 1887 pour le
creusage du fleuve Saint-Laurent entre Québec et
Montréal? A qui ces sommes ont-elles été payées?

Sir HECTOR LANGEVIN : M. l'Orateur, j'ai
l'honneur de répondre à l'honorable député qu'il a
été payé à la commission du havre le Montréal,
depuis le premier février 1887 jusqu'au 30 juin
1889, $438,334.28. Il a été payé à différentes per-.
sonnes depuis le premier juillet 1889, jusqu'au 15
mai 1891, $226,554.87; en tout, $664,889.15. Le
chenal entre le havre de Québec et Montréal a été
repris par le département des travaux publics en
janvier 1889, en vertu de la loi. Je ne puis pas
donner les noms des personnes auxquelles les diffé-
rentes sommes ont été payées; ces noms se trou-
vent surles bordereaux etsur les pièces justificatives,
et il faudrait probablement trois semaines pour les
copier.
- OFFICIERS-REVISEURS.

M. DELISLE: Le gouvernement sait-il que
plusieurs oticiers-reviseurs chargés de faire les
listes électorales dans la province (le Québec
ont, dans les dernières élections générales, fait
la lutte sur les hustings? Sait-il notamment que
le notaire N. E. Lacourcière, reviseur pour le comté
(le Portneuf, a fait ainsi la lutte en faveur du gou-
vernement? Le gouvernement a-t-il l'intention de
réprimer ces abus?

Sir HECTOR LANGEVIN': M. l'Orateur, en
l'absence du secrétaire d'Etat, je dois répondre que
ces renseignements ne sont pas parvenus au gou-
vernement.

TRAVAUX PUBLICS DANS LE COMTÉ DE
HASTINGS.

M. BURDETT : Le gouvernement se propose-t-
il d'améliorer la navigation de la Baie de Quinté
entre Belleville et Deseronto, pendant la prochaine
saison ?

Sir HECTOR LANGEVIN : Le gouvernement
n'a pris encore aucune décision à ce sujet.

Sir HECToR LANGEvIN.

M. BURDETT : Le gouvernement se pro-
pose-t-il d'ériger des édifices publics dans la ville
de Deseronto ou les villages de Tweed et Madoc
pendant le présent exercice ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Le gouvernemnent
n'a pas encore mis cette question à l'étude.

HAVRE DE BRAE (I.P.-E.)

M. PERRY : Des soumissions ont-elles été
demandées pour les travaux à faire au quai on au
brise-lames au havre de Brae, comté de Prince,
I.P.-E. ? Si oui, le contrat est-il donné, à qui, et
pour quel montant ?

Sir HECTOR LANGEVIN : Des soumissions
ont été demandées pour des travaux à faire au
havre de Brae, et le contrat a été donné à Hugh
McFee pour $850.

TUNNEL DE L'ILE DU PRINCE-EDOUARD.

M. PER RY : Le gouvernement a-t-il reçu (le sir
Douglas Fox, par voie télégraphique ou postale,
l'estimation (lu coût de construction d'un tunnel
sous le détroit de Northumberland entre l'Ile du
Prince-Edouard et la terre ferme ? Si oui, à quel
chiffre estime-t-il le coût de telle construction !

M. FOSTER: Le gouvernement a reçu de sir
Douglas Fox par voie télégraphique ou postale,
l'estimation du coût le construction d'un tunnel
sous le détroit de Northumberland, entre l'Ile du
Prince-Edouard et la terre ferme. L'estimation du
coût de construction, d'une extrémité à l'autre, y
compris les dépenses imprévues, est comme suit:
pour un tunnel (le 11 pieds de diamètre, £1,075,200 ;
16 pieds de diamètre, £1,971,800: 18 pieds de
diamètre, £1,252,500.

M. DAVIES (L P.-E.): L'honorable ministre me
permettra sans doute le lui demander, sans avis
préalable, si c'est l'intention du gouvernement de
construire ce tunnel.

M. FOSTER : Veuillez donner avis de cette
interpellation.

SAISIE ILLÉGALE DE LIQUEUR.

M. CHOQUETTE: Le gouvernement a-t-il été
informé-l° Que Eugène Hammond, prétendu offi-
cier de douane à Montmagny, a illégalement saisi
et confisqué une certaine quantité de boissons ap-
partenant à F. X. Lamonde, hôtelier, de Mont-
mnagny, et qu'après l'avoir expédiée à Québec, il a
été obligé de la faire remettre au dit Lamonde par
qui les droits avaient été payés régulièrement ?
2° Si oui, le gouvernement se propose-t-il de rem-
bourser au dit Lomonde les frais que cet acte illégal
lui a fait faire ainsi que les ( ommages qu'il a
subis? 3°. Le gouvernement se propose-t-il de des-
tituer cet officier ?

M. BOWELL : Le gouvernement ne connaît
rien à ce sujet, et il n'a reçu aucun rapport relative-
ment à une saisie du genre de celle dont il est ici
question.

RÉCLAMATION D'INDEMNITÉ.

M. CHOQUETTE : Est-ce l'intention du gou-
vernement de payer à Dlle Léa Caron, de Saint-
Roch de Québec, victime de l'accident arrivé sur
l'Intercolonial, en décembre dernier, à Saint-Joseph
de Lévis, une indeumnité quelconque et les frais du
médecin se montant à $40 ?
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Sir JOHN THOMPSON : A mon grand regret, copier et vérifier 110,000 balance de comptes-
je dirai que, dans ce moment, il nous est impossible travail qui, en vertu de la loi, n'est fait qu'une
<le répondre à cette question d'une manière satis- fois par année.
faisante. L'affaire est en litige, je crois, et jusqu'à
ce qu'elle soit terminée, nous ne pouvons pas dire DESTITUTION DE J. R. GRAHAN.
ce que nous ferons. ,,31. BARRON: Je demande-

MESURE UNIFORME IDE TEMPS. Copie de tous papiers. lettres et documents se rappor-
tant en quelque manièie au renvoi de J. R. Graham, de

N. KIRKPATRICK : Je demande- Fenelon 'ails, en qualité d'inspecteur ou de surveillant
des pêcheries dans le comté le Victoria, et de toutes

Copie de toutes lettres, communications et rapports communications adressées à un représentant du gouver-
adressés au gouvernement concernant la fixation et la nement ou à quelqu'un de ses membres, ou à quelque
légalisation d'une mesure uniforme de temps. officier ou commis du département de la marine et des

pêcheries se rapportant au dit J. R. Graham et à l'exé-

214213

A raison de ha grande étendue du Canaa, il ention de ses devoirs avant son renvoi du service, ci de
existe une différence considérable dans le cacul du toutes règles et règlements, s'il en est, au sujet de la
temps, et il est à désirer qu'on adopte les moyens nomination d'inspecteurs des pêcheries dans le dit comté

csirr q'un dope le moenset de l'exécution de leurs devoirs.
de fixer une mesure uniforme de temps pour toutes
les parties du pays. Tout en désirant que ces documents soient dépo-

Aujourd'hui, nous réglons l'heure sur celles des sés. j'avoue que mon but principal est <l'attirer
chemins de fer, mais rien ne nous y autorise. Il l'attention sur la ligne de conduite peu convena-
s'ensuit lue certains devoirs sont remplis illégale- ble tenue par le fonctioimaire du ministère de la
ment, ou irrégulièrement ; par exemple, on ouvre marine et les pêcheries, au sujet (le la destitution
et on ferme les bureaux le votation à l'élection des de .J. R. Graham. Il me semble que lusage suivi
membres du parlement, on ferme les banques, on avant les dernières élections, a été de menacer de
proteste les billets, etc., à l'heure adoptée par les renvoi tout employé du département quine donne-
chemins de fer, laquelle n'est pas le temps solaire rait pas son appui aux candidats favorables au
ni local, et il peut en résulter certaines difficultés gouvernement.

Depuis quelque temps, on s'est beaucoup occupé M. Graham, dont il s'agit en ce moment, a été
des moyens à prendre pour établir -une méthode conservateur durant un certain nombre d'années
convenable pour le calcul du temps, et j'ai lu, et un partisan du présent gouvernement; mais,
dernièrement, un article très intéressant, publié dernièrement, croyant en conscience, que la poli.
dans le " Engineering .M1ayaziine," <lisant que (les tique du parti libéral était favorable aux intérêts
lettres importantes, qui se rapportaient à cette généraux lu pays, il prit la résolution d'appuyer
question, avaient été adressées à tous les gouverne- celui qui a l'honneur de parler en ce moment à la
ments coloniaux, les priant de donner leur opinion chambre, de préférence à son adversaire. Il en
sur ce sujet. est, résulté que ses actes ont été surveillés, et que

Je crois qu'il est bon que nous sachions si le les lettres lui ont été adressées dans le but de lu
gouvernement a reçu des lettres à cet effet, et que faire lier une correspondance avec le ministère, et
dans ce cas, ces communications soient soumises à de le trouver en faute dans l'accomplissement de
la chambre et que le gouvernement nous <lise s'il a ses devoirs. ,Et qu'est-il arrivé ?
l'intention de légaliser la mesure uniforme de temps, Tout dernièrement, pour nulle autre raison que
qui a été adoptée, mais qu'aucune loi n'autorise celle de m'avoir appuyé, cet homme a été destitué
aujourd'hui. et jeté sur le pavé, sans moyens de subvenir aux

besoins de sa famille et aux siens. Il est étonnant
M. TUPPER : J'ai, dlans les bureaux de mon que le gouvernement, dans un temps d'élections, se

ministère, des documents très intéressants au sujet sente tellement inquiet, qu'il soit obligé d'employer
de cette question, comprenant un rapport instructif, ces moyens injustes, et qu'il s'efforce d'obtenir
soumis par le directeur <lu service météorologique, l'appui des employés par des menaces de destitu-
et qui est le résultat des lettres dont a parlé tion.
l'honorable député, lettres qui ont été adressées par M Graham savait quel danger le menacait, mais,.
le gouvernement impérial aux gouvernements, des malgré cela, il crut de son devoir d'appuyer le parti
colonies et qui se rapportent à la question d une libéral, et il lui donna son appui, et ce fut la seule
mesure uiforme de temps. Je ferai préparer tous cause de son renvoi. Personne ne s'était plaint de
ces documents et je les soumettrai à la chambre. la manière dont il remplissait ses fonctions. Je
J'ajouterai que nous sommes actuellement à étudier me suis renseigné, et j'ai appris qu'on le considérait
la législation, qui sera présentée conformément à ce comme un bon employé, accomplissant fidèlement,
rapport et à ces communmcations. ses devoirs.

La motion est adoptée. Je n'ai pas de doute que, si tous les documents
sont déposés, nous constaterons qu'il y a eu des

MONTANTS DÉPOSÉS DANS LES CAISSES menées secrètes combinées, évidemment, à l'insti-
D'ÉPARGNES. gation de mon adversaire, dans le but de faire

M. McMULLEN: Je demande- perdre à cet homme une charge qu'il remplissait

Un relevé des montants déposés dans chacune des caisses d'une manière satisfaisantepour le public, et les
d'épargnes postales et fédérales à la date du 1er mai appointements qu'il en retirait.
dernier. Je soumets cette motion, et j'espère que tous les

M. RAGGART : Il n'y a pas d'objection à la documents seront déposés, non seulement les lettres-
production du rapport, et à ce qu'il soit prêt pour que mon adversaire a adressées au ministère, mais
le'30 juin, 1891, vu que les frais supplémentaires aussi celles qu'il a écrites à M. Gordon, employé
seront peu élevés. Mais il serait presque impossi- de ce même ministère, car je crois-et mon adver-
ble le préparer le relevé demandé en premier lieu saire s'en est vanté-qu'il est celui qui a fait desti-
parce qu'il faudrait examiner 450,000 livres, et tuer M. Graham.
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[COMMUNES]

M. TUPPER: Il n'y a pas d'objection à ce que
cette motion soit adoptée, mais je ferai observer à
l'honorable député qu'il aurait mieux agi en ne
formulant pas l'accusation grave qu'il vient (le
porter, avant d'avoir constaté si les documents l'y
autorisaient.

L'honorable député prétend que, avant l'élection,
M. Graham a été menacé de destitution s'il
appuyait l'honorable député. Je ne sais pas si
l'honorable député a voulu donner à comprendre à
la chambre que cette menace avait été faite, direc-
temnent ou indirectement, par le ministère de la
marine et des pêcheries, mais je désire déclarer que
je n'ai jamais entendu parler le ces menaces, et
que j'ignore si des menaces ont été proférées.

L'honorable députd dit que de pauvre homme a
été jeté sur le pavé. Je crois qu'il recevait $150
par année, appointements peu enviables que les
employés (les pêcheries retirent généralement ; mais
l'honorable député éprouvera peut-être une certaine
joie en apprenant que M. Graham n'a pas été des-
titué, et que le paiement de ses appointements n'a
pas été suspendu ; mais je sais que (les accusations
graves ont été portées contre cet honmne, et j'ai
institué une enquête qui n'est pas encore terminée.
Quand les documents seront déposés, je suis con-
vaincu que l'honorable député s'empressera de
désavouer les insinuations qu'il a formulées avant
d'obtenir le renseignement qu'il demandait. Je
prétends qu'il faut avoir sous les yeux le renseigne-
ment demandé, avant d'agir comme vient de le faire
l'honorable député,

La motion est adoptée.

PAIEMENT DES PRIMES DE PÊCRE.

M. FLINT: Je demande-
Un état comparatif, pour les années 1882 et 1891, inclu-

sivement, (par province) du,-
(a.) Nombre total de réclamations pour primes de pêche

reçues par le département;
b.) Nombre total de réclamations pour primes de pêche

recues par le département, payées;
N-.) Nombre de navires, tonnage et nombre d'hommes

ayant droit à la prime, chaque année:
(c.) Nombre de bateaux à qui des primes ont été données

et le nombre d'hommes employés à la pêche qui ont reçu
la prime;

(e.) Nombre total d'hommes qui ont reçu la prime;
(f.) Montant total des primes payées.
M. FORBES : Avec le consentement de l'auteur

-de la motion, je demanderai à la chambre qu'il me
soit permis de proposer que les mots "et par
comtés " soient ajoutés à la motion.

M. TUPPER: L'honorable député et celui qui
présente la motion verront que tous les renseigne-
ments détaillés que l'auteur de la motion a deman-
dés, de même que ceux, par comtés, que désire
obtenir l'honorable député de Queen's (M. -Forbes),
sont contenus <dans le rapport qu'ils ont mainte-
nant, à la page 18, appendice n° 2. Cet état a été
soigneusement préparé.

M. FLINT: Le rapport de 1891 y est-il com-
pris ? î

M. TUPPER: J'ai oublié de dire qu'il était
impossible de donner le rapport de 1891 avant la
fin de l'année.

M. FLINT : L'état contenu dans le rapport coin-
prend-il les items que j'ai demandés?

M. TUPPER : Oui ; s'il en manquait, le rensei-
gnement serait obtenu par une autre motion..

La motion est retirée.
M. BARRON.

TRANSPORT DES MALLES DANS LE COMTE
DE HASTINGS.

M. BURDETT : Je demande-
Copie de toutes pétitions, rapports et papiers au sujet du

transport des malles entre Reed et Shannonville, dans le
comté de Hastings.

Cette motion est quelque peu semblable à celle
que j'ai présentée l'année dernière, relativement au
même sujet. Bien que la motion ait été adoptée,
j'ignore si un rapport a été fait, mais, s'il y eu a eu
un, je ne demande que les documents que le minis-
tère a reçus depuis ce rapport.

Après avoir entendu les motifs de plainte que j'ai
énumérés l'aimée dernière, le directeur général des
postes a eu la bonté de me dire qu'il verrait, après
enquête à ce sujet, si le mode suivi était satisfaisant,
et s'il ne l'était pas, qu'il ferait le changement néces-
saire. J'espère qu'il a pu se renseigner dans l'inter-
valle, et je suis convaincu que, s'il a reçu des ren-
seignements dignes de foi, il en. viendra à la conclu-
sion qu'un changement doit avoir lieu.

Le bureau de postes, à Melrose, se trouve entre
Shannonville, au sud, et Reed, au nord, et, pour
rendre justice à la population, et au point de vue
(le l'efficacité du service postal, le postillon devrait
quitter Reed tous les matins, pour se rendre à Mel-
rose, en passant par Blessington, et de là, à Shannon-
ville, pour l'arrivée du train du midi, et revenir le
même soir.

Par ce moyen, la population de Melrose, Blessing-
ton et Reed serait en communication avec l'est et
l'ouest. Aujourd'hui, le postillon part de Melrose
le matin, se rend à Shannonville, où il recoit le sac
des malles, revient à Melrose, et de là, se rend à
Reed en passant par Blessington, puis retourne à
Melrose dans la soirée. Ainsi, la population <le
Blessington et de Reed n'a pas le temps de lire
les lettres et d'y répondre le même jour. Si les
lettres étaient distribuées le soir et si le postillon
partait le lendemain, ces gens auraient la soirée et
une partie de la matinée sui'ante pour ouvrir et
parcourir leur correspondance, et y répondre le
même jour.

Cette question est très importante pour cette po-
pulation qui habite un centrepopuleux et très ancien
du pays, et où il se fait beaucoup d'affaires.

Il y a une autre raison importante à l'appui du
changement que je demande. Presque tous les
jours, des sommes considérables sont expédiées à
Belleville et à Napanee pour payer des comptes qui
sont dus dans ces endroits. Aujourd'hui, par le
mode en usage, cet argent reste à Melrose. Le
ministère des postes n'a pas fourni, dans cet endroit,
ce qu'il fallait pour la sûreté des lettres, et elles
peuvent être détruites en tout temps par le feu ou
autrement.

Je ne cherche en aucune manière à jeter du
louche sur l'honnêteté des directeurs des postes ou
des postillons. Loin de là, je crois qu'ils remplis-
sent fidèlement leurs devoirs, conformément au
contrat qu'ils ont avec le gouvernement. Tout ce
que je demande, c'est la promptitude, la sûreté et
l'efficacité dans le service, et rien de plus.

Contrairement à l'opinion exprimée par le direc-
teur général des postes, l'autre jour, j'estime qu'il
est de la plus grande importance de transporter les
malles efficacement, même si le coût du transport
est plus élevé que le revena. Je crois qu'un grand
nombre des amis de l'honorable ministre et de par-
tisans aussi bien que d'adversaires du gouverne-
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ment, ont leur part d'intérêt dans cette question et
désirent que ces changements soient faits: et je
crois que le directeur général des postes devrait
faire ce changement, même au cas où il serait
nécessaire d'élever le salaire du postillon pour ce
service. Tout ce que je demande, c'est de l'eflica-
cité, de la célérité et de la sécurité dans le transport
de ces malles, et que le service soit fait dans l'intérêt
de la population. Je crois que si le directeur
général prend les moyens de se renseigner sur cette
question, il fera en sorte que le changement que
j'ai indiqué ait lieu.

M. HAGGART : En réponse à l'honorable préo-
pinant, je répéterai ce que j'ai dit, durant la dernière
session, à savoir: que, lorsque j'ai donné le contrat,
je me suis conformé aux meilleurs conseils <que j'ai
pu me procurer, et comme je l'ai dit alors à l'hon.
député, le contrat a été donné à titre d'essai, pour
un an, pour voir comment il opérerait. Depuis, je
n'ai reçu ancune information à ce sujet, de la part
de personnes résidant dans cette partie du pays.
Ainsi que le dit l'honorable député, je me suis per-
sonnellement enquis s'il ne serait pas possible de
faire des améliorations, à peu de frais, dans le mode
actuel du transport des malles. J'ai constaté, par
le rapport de mon inspecteur, que la route pourrait
être améliorée, peut-être, dans le sens indiqué par
l'honorable préopinant, et j'ail'intention, prochaine-
ment, de donner avis à l'entrepreneur que je désire
clore le contrat et de prendre les dispositions qui
me paraîtront les plus acceptables aux populations
de cette région.

M. BURDETT: Je suis content des explications
données par l'honorable directeur général des postes.
Un habitant de cette partie du pays m'avait dit
qu'une requête avait été envoyée au ministère des
postes, et c'est pourquoi j'ai fait cette motion ; mais
la déclaration du directeur général des postes me
suffit-car je sais qu'il tiendra parole-et je
demande qu'il me soit permis de retirer ma motion.

M. HAGGART: Je n'affirme pas qu'il n'existe
pas de pétition, mais il n'y en a aucune dans les
documents que j'ai présentement en mains ; il peut
y en avoir une autre part.

M. BURDETT : Je ne veux pas causer d'ennui
inutile à l'honorable ministre : il dit qu'il va s'oc-
cuper de l'affaire et cela me sulfit.

ETAT DES RECETTES ET DES DÉPENSES.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je demande-
Un rapport donnant l'état comparatif des recettes et

des dépenses, depuis le 1er juillet 1890 jusqu'au 10 mai
1891, et depuis le 1er juillet 1889 jusqu'au 10 mai 1890.

Je crois que l'honorable ministre des finances
épargnerait du travail, et pour lui et pour moi,
s'il voulait bien préparer ces états et les déposer sur
le bureau de la chambre, au mois prochain sans
autre forme d'avis, car il sait que, avant d'entre-
prendre la discussion du budget, il est opportun
que nous connaissibns nos dépenses jusqu'à la date
la plus récente possible.

Je fais cette motion, et je serais heureux s'il pou-
vait nous procurer, après le dernier du mois, ces
états, aussitôt que possible après les constatations.

M. FOSTER : Je ferai ce que désire l'honorable
député.

La motion est adoptée.

DEUXIÈME LECTURE DE BILLS.

Bill (n° 16) à l'effet de modifier les actes concer-
nant la compagnie de chemin de fer et de houille
d'Alberta.--(M. Curran.)

Bill (n° 22) concernant la compagnie du chemin
(le fer de colonisation du lac Témiscamingue.--(M.
Préfontaine.)

Bill (n° 23) concernant la compagnie manufactu-
rière E. B. Eddy et à l'effet de changer son noni
en celui de " La Compagnie E. B. Eddy. "-(M.
Mackintosh.)

Bill (n 24) constituant en corporation la compa-
gnie meunière McKay.--(M. Mackintosh.)

AJOURNEMENT-LES ESTIMATIONS-LE
CANAL DE LA VALLER DE LA TRENT.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose que la
séance soit levée.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Jeferairemar-
quer que l'honorable ministre des finances n'a pas
encore mis les estimations sur le bureau de la
chambre. Je serais heureux d'apprendre quand il
se propose de les y déposer, et d'avoir une idée de
la date à laquelle il se propose de faire son exposé
budgétaire.

M. FOSTER: Je crains que mon honorable ami
ne manque un peu de mémoire. Je crois avoir dit,
l'autre jour, que je mettrais les estimations devant
la chambre, vendredi ou lundi. Vu qu'elles n'ont
pas été déposées vendredi, je demanderai l'exten-
sion de temps que j'ai fixée moi-même, jusqu'à
lundi, date à laquelle j'espère pouvoir les déposer.
Au sujet de l'exposé financier, j'espère pouvoir le
faire une semaine après la production des estima-
tions, et j'en donnerai spécialement avis.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable
ministre des finances sait qu'il importe à chacun de
nous que cette date soit connue. L'honorable
ministre sera-t-il en position de faire son exposé
budgétaire la semaine prochaine?

M. FOSTER: Non.
M. BARRON: Avant que la chambre s'ajourne,

je voudrais attirer l'attention du ministre des tra-
vaux publics sur le fait qu'à la dernière session, le
premier ministre a promis que le rapport de la com-
mission du canal de la Trent serait distribué aux
députés, durant la vacance entre les deux sessions.
Il a promis, en même temps, quoique ce fût, peut-
être, une promesse conditionnelle, que la preuve sur
laquelle les commissaires ont basé leurs conclusions,
serait imprimée et distribuée, afin que les députés
fussent édifiés sur la question, avant la réunion des
chambres.

Mais, pas plus tard que hier, un des députés re-
présentant une divisiondeHastings, en mon absence,
a posé une question à l'honorable ministre des
travaux publics, et la réponse qui lui a été faite
n'est rien moins que satisfaisante. J'ai fait simple-
ment la question-si les commissaires du canal de
la vallée de la Trent avaient faitun rapport favorable
au parachèvement des travaux relatifs à ce projet-
une question de tous points convenable, ne deman-
dant pour réponse qu'un "oui" ou un "non ", soit
l'un, sit l'autre. Ce n'était pas une question pro-
voquant l'expression d'une opinion de la part du
ministre, et, partant, l'honorable député de Hastings
(M. Burdett) avait droit à une réponse, et il n'a pu
l'obtenir du ministre des travaux publics. Quoique
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mon honorable ami, eu sa qualité de représentant
du peuple, n'ait pui obtenir une réponse à sa ques-
tion, je constate que 'honorable premier ministre,
le 3 mars dernier, précisément à la veille (les élec-
tions générales, a envoyé la dépêche suivante :

De Kingston, heure 1.25, 3 mars 1891.
A D. R. Murphy, Trenton:

La commission du canal de la vallée de la Trent ayant
fait un ra pport favorable au parachèvement des travaux
des estinmations seront soumises au parlement, à la pro-
chaine session, demandant un crédit à cette fin.

(Signé) JOHN A. MACDONALD.
Je demanderai s'il convient à un membre de l'exe-

cutif (le refuser de donner à un membre du parle-
ment cette information qu'un ministre donnera à
un de ses partisans la veille d'une élection. Je
constate que lorsque mon honorable ami de Has-
tings (-M. Burdett), s'est plaint qu'il avait été
traité avec une courtoisie nesquine par le ministre
des travaux publics-et je (lis qu'il a été traité avec
une courtoisie mesquine, parce que laquestion était
une question convenable et légitime, demandant
une réponse par " oui" ou par - non ", et cette ré-
ponse na pas été donnée-le ministre disant oue sa
réponse était celle qu'on l'avait chargé (le donner à
la chambre. Qui a chargé l'honorable ministre (le
donner cette réponse ?

M. l'ORATEUR : A l'ordre ! L'honorable député
n'a pas le droit de faire allusion à un débat aité-
rieur.

M. BARRON: Avec toute la déférence possible,
je prétends que je ne fais pas exactement allusion
a un débat antérieur.

M. 1 ORATEUR: L'honor-able député se trompe.
La déclaration (le l'honorable ministre (les travaux
publics a été faite, sur une motion d'ajournement
de la chambre, hier.

M. PATERSON (Brant) : Je crois que la réponse
est une réponse à une déclaration.

M. lORATEUR : La déclaration, à laquelle
l'honorable député (M. Barron) vient (le faire allu-
sion, était une déclaration faite par sir Hector
Langevin surla motion d'ajournement de la chambre.

M. BURDETT : Je crois que M. l'Orateur est
dans le vrai. Cette déclaration a été faite sur la
motion d'ajournement.

M. BARRON : Mon but principal était d'attirer
l'attention (le la chambre sur le fait que l'honorable
député de Hastings (M. Burdett) n'a pas réussi à
obtenir une réponse à une question convenable,
comprenant une information que l'honorable pre-
muier ministre a jugé à propos (le communiquer à l'un
(le ses partisans, la veille des élections générales,
et, hier, lorsqJue l'un les députés du peuple a posé
cette question, on a refusé d'y répondre, quoique
ce refus ait été coloré d'une courtoisie mesquine.

Je demanderai à l'honorable ministre des travaux
publics si, conformément à la promesse faite à la
dernière session, par le premier ministre, le rapport
sera distribué aux députés, sans retard,-car le rap-
port est imprimé-et aussi, si possible, la preuve
sur laquelle les commissaires ont basé leurs conclu-
sions, car la promesse a été faite, à la dernière ses-
sion, que la preuve serait imprimée de la manière
la plus expéditive possible et serait distribuée aux
députés avant la session, alors prochaine. Il n'y a
pas (le doute que ces documents sont prêts, à l'heure
qu'il est, et qu'ils peuvent être distribués aux
députés, sans qu'on les demande par une motion,

M. BAnmox.

vu que, si une motion était placée sur l'ordre du
jour, un certain temps s'écoulerait avant que nous
puissionslesobtenir ; et il est absolumentnécessaire,
dans le but de remplir la promesse du premier
ministre, que cette question soit discutée, aussitôt
que possible, et elle ne peut être discutée avec
intelligence, à moins que le rapport et la preuve
ne soient distribués aux députés sans retard.

Sir HECTOR LANGEVIN : L'honorable député
ayant fait allusion aux débats d'hier, on me per-
mettra de faire quelques remarques en réponse aux
observations qu'il vient de faire. Lorsque la ques-
tion a été présentée à la chambre, hier, j'ai donné la
réponse qu'on m'avait chargé de faire. Il n'y a
aucun doute que l'honorable député savait parfaite-
ment que cette question ne relevait pas de mon
ministère, mais j'ai donné à l'honorable député la
meilleure réponse qu'il m'était possible de lui don-
ner, dans les circonstances, vu l'absence du premier
ministre.

L'honorable député a attiré mon attention sur le
fait que je n'avais pas répondu à la seconde partie
de la première question. Voici comment j'y ai
répondu : Je n'avais pas vu le rapport, je n'étais
pas en position de répondre à cette partie de la
question. L'honorable préopinant (M. Barron) a
déclaré que le prémier ministre avait envoyé une
dépêche, le 3 mars dernier, disant que le rapport
de la commission avait été reçu, et ainsi de suite.
Cela peut avoir en lieu : je l'ignorais. Cette dé-
pêche était adressée par l'honorable premier mi-
nistre à nue personne du dehors. Elle a été envoyée
durant les élections, et, naturellement, je n'en ai
pas eu connaissance. Si le premier ministre a fait
une promesse, il agira comme il agit toujours-il
remplira sa promesse ; s'il a promis de présenter la
question à la chambre, il la présentera. Si le pre-
mnier ministre a promis que (les copies des rapports
seraient distribuées aux députés, durant les va-
cances, l'honorable député comprendra que la
raison pour laquelle cette distribution n'a pas en
lieu, a été la dissolution du parlement, et, partant,
il n'existait pas de députés à qui l'on pût adresser
des exemplaires de ces rapports.

Les élections générales ont eu lieu; le parlement
a été convoqué ; il n'y a pas eu de temps perdu ; si
le rapport se trouve dans le ministère des chemins
(le fer et canaux, comme je n'ai pas lieu d'en douter.
En ce qui concerne l'information, quoique je n'aie
pu la donner à l'honorable député, il n'a pas lieu de
tant se presser, parce qu'il sait parfaitement que le
rapport était favorable, d'après la dépêche du pre-
inier ministre qu'il a lui-même citée.

M. BURDETT : Tout l'ennui vient de ce que le
ministre des travaux publics n'a pas permis que ma
question restât sur l'ordre du jour, jusqu'à ce que
l'honorable ministre des chemins de fer et (les
canaux fût présent pour y répondre. Lorsque j'ai
appris que le ministre des travaux publics n'avait
donné que la réponse qu'on m'a remise en mains, et
qu'il n'avait aucune connaissance, personnelle de la
question, j'ai compris que je ne pouvais m'attendre
de sa part, à une réponse bien différente de celle
qu'il a donnée ; mais c'était là une excellente raison
de surseoir à la question, jusqu'à ce que le ministre
des chemins de fér fût à son siège et pût donner la
réponse désirée. Eussè-je eu une réponse négative
ou affirmative, à la suite, j'aurais posé la question
demandant si la dépêche que mon honorable ami de
Victoria-nord (M. Barron) a lue, a été envoyée par
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le premier ministre à M. Murphy, et alors, nous
aurions en une base pour préparer une motion.

En dehors de la nature technique de la question
et de la réponse il y a le point important rela-
tif à l'achèvement le ce canal ou à l'abandon des tra-
vaux. Il ne convient pas qu'à chaque session on
prenne le temps de la chambre pour discuter des
matières de ce genre, savoir: si l'on doit constam-
ment tenir devant le peuple des travaux d'intéret
public, faisant des efforts dérespérés pour leur
achèvement juste à la veille d'une élection, ou du-
rant une élection, ou bien, si ces travaux doivent être
entrepris et exécutés, dans l'intérêt public, sans s'oc-
cuper de la date des élections.

C'est là une vieille et importante entreprise et je
dis respectueusement au ministre des travaux
publics et au gouvernement que le temps est venu de
faire connaître aux représentants du peuple, si c'est
l'intention d'en pousser activement l'exécution. Si
le gouvernement vient à la conclusion que ces- tra-
vaux ne sont pas d'une importance nationale suffi-
sante pour justifier la dépense de la somme considé-
rable d'argent que nécessite leur achèvement, et s'il
déclare à la chambre qu'il n'est pas de l'intéret (lu
pays de terminer de tels travaux, alors, je serai prêt
à étudier soigneusement la question. Bon nombre
de personnes croient que les travaux publics du
Canada sont à la hauteur, et peut-être même au des-
sus (les exigences, -et sont certainement à la hauteur
si non au dessus des ressources du pays, et que pro-
bablement il serait plus sage d'aller plus lentement
dans la dépense de l'argent du pays, et de n'entre-
prendre des travaux publics que lorsqu'ils sont abso-
lument nécessaires dans l'intérêt public. Je ne parle
pas au point de vue des intérêts de parti, car si je
mets la question sur le terrainpolitique, je diraique
ces travaux ne sont pas dans mon comté et ne m'af-
fectent nullement personnellement ; mais je parle
dans l'intérêt public, pour ménager le temps le la
chambre, car la vie est courte, elle sera beaucoup
abrégée encore, si nous devons passer ici le temps de
la canicule à discuter quelques points de procédure,
savoir : si nous devons obtenir des réponses à des
questionsdemnandant si tels travaux publics en cours
de construction depuis trente ou quarante ans, doi-
vent être complétés, ou non.

La motion est adoptée ; et la séance est levée à
4.50 p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
Luxmî, le 18 mai 1891.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIÈRE:

ACTE CONCERNANT LE SÉNAT ET LA
CHAMBRE DES COMMUNES.

M. McMULLEN: Je présente le bill (n° 43)
modifiant de nouveau le chapitre 11 des statuts
revisés, intitulé : "Acte concernant le sénat et la
chambre des Communes." Les membres de cette
chambre qui étaient membres du dernier parlement,
se rappellent que l'honorable - député qui représen-
tait alors le comté de Shelburne, N.-E., a reçu,
du comptable ses frais de voyages, depuis
Londres, Angleterre, jusqu'à Ottawa. J'ai alors
soumis la chose à la chambre, et je crois qu'il
convient de prévenir tout nouvel incident de ce

genre. Le bill a pour effet d'amender le statut de
manière à établir clairement qu'un membre du sénat
ou de la chambre <les Communes n'aura droit qu'à
ses frais de voyage depuis sa résidence, qui doit
être en Canada, jusqu'au siège du parlement.

La motion est adoptée, et le bill est lu une pre-
mière fois.

LA SURETÉ DES NAVIRES.
M. TUPPER: -Je présente le bill (n' 44) modi-

fiant le chapitre 77 des statuts revisés concernant
la sûreté des navires.

Ce bill a pour but d'empêcher, les navires qui
transportent des passagers de transporter des
matières explosibles. Nous n'avons pas de loi de ce
genre en Canada, tandis qu'il en existe une aux
Etats-Unis et en Angleterre. Ce bill est basé en
grande partie sur l'acte anglais.

M. LISTER: Ce bill affecte-t-il l'huile de
pétrole raffinée?

M. TUPPER: Il affecte un bon nombre de
choses dangereuses.

La motion est adoptée et le bill est lu une pre-
mière fois.

ÉLECTIONS CONTESTÉES.

M, AMYOT: Je présente le bill (n° 45) modi-
fiant l'acte des élections fédérales contestées. .

L'objet de ce bill est de fixer un délai de trente
jours, après le jour de la votation, pour la contes-
tation des élections, au lieu de laisser ln chose à la
discrétion de l'officier-rapporteur. Ce bill est très
court, et ne contient, <le fait, qu'un seul article.
J'ai présenté le même bill il y a deux ans et trois
ans. Il y a' deux ans, il a fallu un mois pour l'im-
primer, bien que je l'eusse donné aux employés
en français et en anglais. J'espère que cette année
les imprimeurs. seront moins occupés et pourront
imprimer ce bill plus tôt.

La motion est adoptée, et le bill est lu la première
fois.

LA SURETÉ DES NAVIRES.

M. DAVIES (I.P.-E.): Avant que l'on prenne
l'ordre du jour, je désire attirer l'attention du
ministre de la marine et des pêcheries sur l'immense
importance, dans l'intérêt public, de hâter la pré-
sentation du bill dont il a donné avis, mais qu'il n'a
pas présenté, à l'effet d'amender la loi concernant
la sûreté des navires. J'avais l'intention de faire
quelques remarques sur cette question. L'honora-
ble ministre sait que le 19 de juin prochain, je
crois, la loi anglaise concernant la Load Liae vien-
dra en vigueur, autant qu'il est question des
navires canadiens partant des ports anglais, et il
sait que cela excite grandement l'attention dans les
divers ports canadiens. Il a constaté le grand
nombre de requêtes déposées ici aujourd'hui, et
venant de centres maritimes importants, et je n'ai
aucun doute qu'il a lû recevoir aussi des lettres
privées des principaux hommes du commerce mari-
time du pays, attirant son attention sur ce bill.

Ce projet est d'une si grande importance, que
j'espère qu'il sera imprimé et distribué, pour que
les intéressés puissent en étudier les dispositions.
Vu le peu de temps qu'il reste avant la mise en
vigueur de l'acte anglais, je désire attirer l'atten-
tion de l'honorable ministre sur le fait qu'il est très
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important qu'il présente ce bill, le fasse imprimer
et distribuer afin que, si c'est possible, il soit
adopté et deviennent applicable avant le 19 de juin.

M. TUP.PER : Je suis très heureux de voir que
l'hbnorable député reconnaît la grande importance
du bill dont il vient de parler. Je suis heureux <le
pouvoirdire àla chambre, et j'ai déjà communiqué la
chose aux ports du pays les plus intéressés, que pour
nouspermettre de traiter cette importante question
avec succès, lesautorités de la chambre de commerce
impériale ont fait entendre au gouvernenentque le
délai jusqu'au 9 juin pour l'application de la
législation du parlement serait reculé jusqu'au mois
d'octobre prochain, en retardant jusqu'alors l'appli-
cation de l'acte; de sorte qu'aucun de nos navires
ne sera ennuyé par les règlements du bill anglais
Load Line avant mois d'octobre. D'un autre
côté, il est très désirable, il est même nécessaire,
que le projet que nous présentons soit basé sur des
principes acceptables pour les autorités impériales.
Je suis actuellement, avec l'aide les fonctionnaires
dont je puis avoir les services, à préparer ce projet,
et, dès qu'il sera prêt, je le soumettrai à la cham-
bre, de sorte qu'il pourra recevoir toute l'attention
des personnes intéressées à ce que les navires en
bois de ce pays puissent faire leur commerce avec
succès.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. EDGAR : J'aimerais à rappeler à l'honorable
miiiistre des travaux publics que, vendredi dernier,
à une séance du comité des privilèges et élections,
un ordre fut donné de produire devant ce comité
un nombre <le documents de son ministère, touchant
certains contrats spécifiés. Il fut ordonné d'ap-
porter ces documents à la salle du comité, pour
que les membres de ce comité pussent les étudier.
J'ai été deux fois à la salle du comité, aujourd'hui,
et j'ai constaté que ces documents n'étaient pas
encore produits. On est allé s'enquérir au ministère,
et ils ne sont pas encore prêts, et les fonctionnaires
ne peuvent <lire quand ils seront prêts. D'après les
habitudes administratives bien connues de l'hono-
rable ministre des travaux publics, je suis certain
qu'il doit tenir les documents de son ministère de
telle manière, qu'ils peuvent être obtenus prompte-
ment. J'espère qu'il s'occupera personnellement (le
la chose, et verra à ce que le comité ne soit pas
retardé plus longtemps à ce. sujet.

Sir HECTOR LANGEVIN : Le comité s'est
réuni vendredi et a donné cet ordre qui est arrivé
à mon ministère le lendemain, le samedi, et mes
fonctionnaires se sont mis de suite à l'ouvrage. Je
me suis informé de la chose samedi avant la réunion
du conseil. Aujourd'hui, je me suis informé de
nouveau, et mes employés m'ont <lit qu'ils cher-
chaient les documents. L'honorable député se rap-
pellera que la motion n'était pas une motion divisée,
et que l'on a demandé certains documents par séries,
et ils doivent être classés d'après les divers sujets
de l'enquête, ce qui doit prendre plus de temps que
s'ils étaient donnés tous ensemble. Comme lesorigi-
naux doivent être soumis au comité, conformément
à un ordre du comité, j'ai donné instructions de faire
un tableau indiquant quels sont les documents
délivrés et de quoi ils traitent, afin qu'il ne puisse
pas y avoir d'erreur et pour empêcher des pertes. Le
greffier du comité sera responsable de ces documents,
qu'il sera tenu de donner quand requis de ce faire.
Je puis assurer l'honorable député que ces docu-
nients seront produits aussitôt que possible.

M, DAyvis (I.P.-E.)

M. EDGAR : L'honorable ministre peut-il nous
<lire à peu près quand ils seront produits ? Il dit
qu'ils sont classés en cinq ou six séries ; si nous
ne pouvons pas avoir toutes ces séries, pourquoi ne
pas nous en donner quelques-unes ?

Sir HECTOR LANGEVIN: L'honorable député
sait que ces documents sont de différentes années,
et que chaque année forme une liasse à part, ce qui
occasionne plus de retards dans la collection.
En tous cas, ils seront produits le plus tôt possible.

DEUXIÈME LECTURE.
Bill (n° 37) modifiant l'acte concernant la com-

pagnie lu chemin de fer du Nouveau-Brunswick.-
(M. Kirkpatrick.)

Bill (n° 38) concernant la compagnie du chemin
de fer des comtés du centre.-(M. MeLennan.)

Bill (n° 39) concernant la Mfaritine Chemic<d Pulp
Compawy et pour changer son nom en celui de
Mllaritime Sudphite Fibre Company.--(M. Tisdale.)

Bill (n° 40) concernant la banque des Fermiers
de Rustico.-(M. Macdonald, Kings.)

Bill (n° 41) concernant la compagnie canadienne
de Force iMotrice.-(M. Mfontague.)

CHEMIN DE FER DU SUD-EST.
M. LAVERGNE : . Le gouvernement est-il in-

formé que la Compagnie du chemin <le fer canadien
du Pacifique a refusé d'exploiter son embranche-
ment de L'Avenir connu sous le nom de " chemin
de fer du Sud-Est," et qu'elle a enlevé les rails sur
cette partie du dit chemin qui a été subventionné
par le comté de Drummond et la législature <le
Québec, et déclaré par ce parlement d'utilité géné-
rale pour le Canada?

Sir JOHN-A. MACDONALD: Le gouvernement
n'a pas été averti que la compagnie du chemin <le
fer canadien du Pacifique a refusé d'exploiter son
embranchement de L'Avenir connu sous le nom de
" chemin de fer. du Sud-Est." Le gouvernement
n'a pas le pouvoir d'obliger la compagnie du chemin
de fer d'exploiter cet embranchement.

NAVIRES À VAPEUR SUR LA BAIE
GEORGIENNE,

M. SOMERVILLE : Le gouvernement a-t-il
récemment conclu un contrat pour la construction
d'un steamer en acier, pour la protection des pêche-
cheries dans la Baie Georgienne ? Le contrat a-t-il
été accordé par voie de soumission ? Si non,
pourquoi ? A qui ce contrat a-t-il été accordé, et
quel est le prix payé?

M. TUPPER : Le gouvernement a fait un con-
trat et ce contrat n'a pas été accordé par soumission,
pour les raisons spéciales suivantes. Il n'y a qu'un
établissement, la " Polson Iron Works Co." sur les
grands lacs, qui ait pu construire le steamer à hélice
convenable, et ce steamer est construit d'après des
devis spéciaux soumnis par le lieutenant Gordon,
commandant de la flotte destinée à protéger les pê-
cheries, et par le capitaine Harbottle, inspecteur
de coques, de Toronto. Le prix du contrat était de
$40,0000 ; $30,000 en argent et la compagnie Polson
a consenti à prendre un croiseur, aujourd'hui la
propriété du gouvernement, pour la balance, lequel
croiseur a été évalué à $9,000, à peu près la
somme que le vaisseau, les réparations comprises,
avait coûté au gouvernement. Le contrat est daté
du 14 mars 1891.
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DIRECTEUR DES POSTES DE
KENTVILLE, N.-E.

M. BORDEN: Le directeur des postes, de Kent-
ville, N.-E., a-t-il été suspendu? Si oui, quand et
pourquoi? Qui remplit ses fonctions? Quel est le
salaire attaché à la position, et qui le reçoit actuel-
lement ?

M. HAGGART : Le directeur (les postes a été
suspendu le 14 janvier, 1891, parce qu'il y avait des
déficits dans ses comptes. M. J. M. Ward, employé
du bureau de poste de Halifax, a la charge du
bureau. Le salaire du directeur des postes, à Kent-
ville, est (le $840. Ce montant est aujourd'hui
retenu par le ministère, pour payer le salaire de
l'employé qui fait les fonctions de directeur des
postes et celui de son aide, Mlle Eaton, qui reçoit
$5 par semaine.

DIVISIONS ÉLECTORALES, T. O.

M. BEAUSOLEIL : Le gouvernement se propo-
se-t-il de faire un remaniement des divisions élec-
torales des Territoires Ouest avant que les élections
générales y aient lieu? Si oui, ce remaniement sera-
t-il fait d'une manière équitable et propre à per-
mettre aux établissements français d'être représentés
suivant leur nombre et leur importance ?

M. DEWDNEY : Le gouvernement a maintenant
cette question à l'étude.

PROTECTION DES PÊCHERIES.-APPROVI-
SIONNEMENTS.

M. SOMERVILLE : Les approvisionnements
requis pour les équipages des navires du gouverne-
ment employés à la protection des pêcheries, sont-ils
achetés par voie de soumissions ou par arrange
ments privés?

M. TUPPER : Ces approvisionnements sont
achetés par arrangements privés, avec instructions
aux officiers de les acheter aux plus bas prix du
marché, dans chaque cas.

LES EMPLOYÉS PUBLICS ET LES
ÉLECTIONS.

M. BRODEUR : Le gouvernement a-t-il l'inten-
tion de destituer les employés publics qui se sont
activement mêlés de politique lors des dernières
élections fédérales, et qui se sont permis d'insulter
grossièrement leurs adversaires?

Sir JOHN-A. MACDONALD: Chaquefoisqu'on
se plaindra que des employés publicsse sont conduits
d'une manière inconvenante, il sera fait une enquête
au sujet de la plainte portée.

QUAI SUR LA BRANCHE NORD DE LA
RIVIÈRE NATION.

M. DEVLIN: Quelles mesures ont été prises
par le gouvernement pour assurer la construction
d'un quai sur la branche nord de la rivière Nation,
dans la paroisse de Sainte-Angélique, comté
d'Ottawa? Quand ces mesures ont-elles été prises,
et quelle somme d'argent a été dépensée à ce sujet?
Le quai a-t-il été complété? Si non, quand se pro-
pose-t-on de l'achever?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je suis informé par
mon département que ces travaux dont parle
l'honorable député n'ont pas été entrepris par le
département, et qu'aucune dépense n'a été faite
pour la construction de ce quai.

8

HORLOGE DU BUREAU DE POSTE DE HULL.
M. DEVLIN: Quand le gouvernement se pro-

pose-t-il de compléter la tourelle du bureau de
poste de la cité de HuIl, et est-ce son intention d'y
placer une horloge? L'entrepreneur était-il tenu
d'y mettre une horloge? Si oui, pourquoi n'a-t-il pas
exécuté cette partie de son contrat ?

Sir HECTOR LANGEVIN: La tourelle est
maintenant complétée. Ce n'est pas aujourd'hui
l'intention du gouvernement d'y placer une hor-
loge. L'entrepreneur n'était pas tenu d'y mettre
d'horloge, car cela ne faisait pas partie de son con-
trat.

QUAI DE COTEAU LANDING.

M. MOUSSEAU: Est-il à la connaissance du
gouvernement, et en particulier de l'honorable mi-
nistre des travaux publics, que le quai de Coteau
Landing, propriété du gouvernement, sur lequel se
trouve un hangar destiné à recevoir le fret et à
abriter les passagers, se trouve actuellement sous
l'administration exclusive de deux agents de la
compagnie de navigation )Richelieu et Ontario;
qu'ils possèdent les clefs du hangar de ce quai et
qu'ils refusent l'entrée et l'accès à ce hangar du
fret d'autres bateaux à vapeur, tels que le "<Garnet"
et le "Chaffey"? Si oui, pourrait-on en connaître
les raisons et savoir si le gouvernement a l'intention
de laisser subsister cet état de choses?

Sir HECTOR LANGEVIN: Il y a eu un bail
accordé à la compagnie de navigation Richelieu et
Ontario le 20 août 1875, et ce bail-là est encore en
existence. Il donne à la compagnie le droit de
construire un chemin de 800 pieds de long, afin
d'atteindre le pilier bâti par le gouvernement; et
aussi d'ériger et de se servir d'un hangar sur ce
quai, et à y préle er et collecter des droits de
péage qui ont été établis par un arrêté du conseil
pour l'usage du chemin ; les locataires ont ces pri-
vilèges penda;nt le bon plaisir de Sa Majesté, et en
payant une somme de $25.00 par année.

La question va plus loin, et contient une plainte
de ce que la compagnie ne laisse pas deux bateaux
le " Garnet " et le " Chaffey " se servir du hangar.
J'ai l'intention de m'enquérir à ce sujet, afin de voir
s'il n'y a pas moyen d'y porter remède.

ÉCOLE DE CAVALERIE DE TORONTO.

M. DENISON: Quand le gouvernement se pro-
pose-t-il d'organisèr l'école de cavalerie de Toronto ?

Sir ADOLPHE CARON: Le gouvernement
étudie aujourd'hui cette question.

PERMIS POUR RETS À ENCLOS, LAC
SAINTE-CLAIRE.

M. LISTER: Des permis pour rets à enclos ont-
ils été délivrés pour la région du lac Sainte-Claire,
chaque année, de 1884 à 1891 inclusivement ? Si
non, quelles sont les années, durant cette période,
on l'on n'a accordé aucun de ces permis?

M. TUPPER : Des permis pour rets à enclos ont
été accordés pour le lac Sainte-Claire, chaque année,
de 1884 à 1891, inclusivement.

CHEMIN MACADAMISE DE DUNDAS ET
WATERLOO.

M. BAIN: A quelle date a été passé l'arrêté du
conseil concernant la propriété du chemin macada-
misé de Dundas et Waterloo ? A quelle date-l'arrêté
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du conseil a-t-il été communiqué officiellement au
gouvernement d'Ontario ? Le Dr Walker a-t-il pré-
senté quelque réclamation pour dommages au sujet
du chemin, ou une allocation lui a-t-elle.été donnée
en règlement? Si oui, combien ? Le Dr Walker a-t-
il présenté au gouvernement un état de ses recettes
et de ses dépenses au sujet du chemin depuis le
mois d'avril 1885, alors qu'il a pris possession lu
chemin, jusqu'à ce qu'il en ait abandonné le con-
trôle, tout récemment? Le gouvernement est-il
informé (le la rumeur qui a cours dans la localité, à
l'effet que le Dr Walker a vendu et transporté la
propri 'té d'une maison en brique avec son emplace-
ment servant aux fins de la barrière de péage placée
sur le dlit chemin ? Si oui, la dite vente a-t-elle été
annulée ?

Sir HECTOR LANGEVIN : L'arrêté du conseil
concernant la propriété du chemin macadamisé de
Dundas et Waterloo, est daté du 11 décembre 1890.
L'arrêté du conseil a été communiqué au lieutenant-
gouverneur d'Ontario par le département lu secré-
taire d'Etat, le 20 décembre de la même année. Le
Dr. Walker n'a pas présenté le réclamation pour
dommages, et l'on n'a conclu aucun arrangement
avec lui. Un état des recettes et les dépenses a été
envoyé à ce département par le département de la
justice, par l'entremise de MM. McCarthy, Hoskins
et Creelman, lequel état, daté du 3 avril dernier,
par le Dr. Walker, montrait les recettes et les dé-
penses de 1884 à 1890 inclusivement. A cet état,
sont ajoutés d'autres paiements faits pour l'achat
du chemin par le Dr Walker, l'intérêt, etc. Le
département n'a aucune connaissance de la vente de
la maison de brique mentionnée dans l'interpel-
lation.

SOMMES PAYÉES AU HAUT-COMMISSAIRE.

M. LANDERKIN : Si sir Charles Tupper, le
haut commissaire, n'a pas reçu du peuple canadien,
par l'entremise du gouvernement, les sommes ci-
dessous mentionnées, soit pour lui ou pour sa
charge, qui les a reçues?

Appointement conume haut-commissaire. .810,000 00
Allocation à sir Charles Tupper........... 2,000 00
Salaire des commis de bureaux, etc....... 7,477 03
Aide aux Canadiens nécessiteux.......... 25 33
Burdett's Officiai Intelligence............. 6 80
Câblegrammes et télégrammes.... ....... 195 55
Voitures .... ........ ........... . . 86 83
M enuiserie...................... .......... 67 20
Commission sur mandats-poste............ 17 6f0
Directory of Directories, 2 exempi... ..... 4 86
Primes d'assurance contre le feu.......... 48 05
Fret et entreposage ...................... î3 87
Gaz ,usqu'à mars 1890..... .. ............. 14 94
Gratification à Mad. Wilkinson.......... 68 113
Gratifications aux facteurs de poste et

autres........ ................... 29 57
Loyer de la résidence officielle........... 332 15
Taxes........ . .................... 97 33
Service, D. Whitney....................... 69 85
Taxe sur le revenu du haut-commissaire. 250 00
Marquage des boîtes .................. 4 86
London Post-Office Directory..... ........ 7 90
Billet de chemin de fer pour messager

(saison). .............................. 38 49
Journaux ............................. . 196 04
Extraits de journaux et reliure........... 24 33
Documents parlementaires......... ...... 18 29
Taxe de paroisse pour résidence officielle. 349 47
Frais de port, Londres .................... 483 02
Timbres de poste et port non payé......... 342 03
Dom estique........ ........................ 5 47
Réparations à la maison ................. 62 79
Réparations de meubles et peinturage..... 97 33
Papeterie...........,....................... 559 60
Stock Exchange Year Book, 2 exempl..... 7 30
Souscription aux Ashburn Gardens.. ..... 10 95

do au Colonial Institute.,...... 9 73
M. BAIn.

Diverses fournitures de bureaux........... 91 00
Réparations à un mécanigra phe........... 5 29
Victoria Chambers, loyer et chauffage, un

an .................................. ..... 2,780 52
Remontage de pendules................... 10 34

Total.........................825.970 04

M. FOSTER : Je serai obligé, je le crains, de
demander à mon honorable ami qu'il se contente,
aujourd'hui, d'une réponse un peu générale ; s'il
demande des renseignements plus détaillés, il ferait
bien de le faire sous forme de motion, et on lui don-
nera l'état demandé. Le haut-commissaire, sir
Chai-les Tupper, a reçu le montant de son traite.
ment, $10,000. Il a aussi recu l'allocation de
.$2,000, mentionnée ici. Les coimis des bureaux
ont recu la somme de $7,477. Les Canadiens néces-
siteux ont reçu le montant de $25.33. En ce qui
concerne toutes les autres questions, les personnes
ou les compagines qui ont rendu les services, ont
reçu les montants auxquels elles avaient droit, et
les municipalités et les gouvernements qui ont
imposé les taxes les ont perçues.

M. LANDERKIN: Le ministre des finance n'au-
rait-il pas fait aussi bien de faire cette fière réponse
la première fois que j'ai fait l'interpellation?

M. FOSTER : J'ai répondu à votre question.
M. LANDERKIN: Vous avez répondu négati-

vement, le premier jour.

RÉCOMPENSE AU PATRON DE LA GOE-
LETTE AMÉRICAINE "SEIGFREIID."

M. FLINT: Sur la recommandation de qui a été
donné un chronomètre au Capitaine Paterson, pa-
tron de la goélette américaine " Seigfreid," pour
avoir opéré le sauvetage de l'équipage de la goélette
" Blizzard,"de Lunenburg, brûlée en mer en octobre
1890 ?

M. TUPPER : La récompense a été donnée sur
la recommendation des personnes suivantes: le
capitaine du Blizzard, les percepteurs des ports de
Lunenburg et Shelburne et l'agent consulaire des
Etats-Unis à Shelburne, et sur la recommandation
(lu sous-ministre de la marine.

SAUVAGES D'ANTIGONISH ET DE GUYS-
BORO, SURINTENDANCE MÉDICALE.

M. FRASER : Quel montant a été payé annuel-
leinent pour la surintendance médicale des Sauvages
à Antigonislh et Guysboro, pendant les trois années
qui ont précédé le mois de mai 1889? Qui, depuis
cette date, a rempli cette charge dans les dits com-
tés ? Pourquoi s'est-on dispensé des services des
docteurs Cadigan et McKinnon ?

M. DEWDNEY: Pour ce qui regarde la première
partie de l'interpellation de l'honorable député, je lui
dirai que nous avons payé $55.30 en 1886-87 ; puis
8155.02, en 1887-88, et $112.70, en 1888289. Les
médecins Cadigan, McKinnon et Canieron ont
donné leurs soins aux Sauvages depuis le mois de
mai 1889. Les médecins ne sont pas engagés pour
un temps fixé; mais les agents s'en servent lorsque
leurs services médicaux sont requis.

BUREAU DE POSTE DE PETERBOROUGH.

M. BARRON: Quel était l'entrepreneur du
bureau de poste de Peterborough? Quel était le
prix porté au contrat? Quel montant, s'il en est,
lui a été payé par le gouvernement pour travaux
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en dehots du prix originairement porté au contrat?
Quelle autre somme a été payée pour l'achèvement
final et les accessoires de l'édifice, à l'exclusion de
l'ameublement, et à qui a-t-elle été payée?

Sir HECTOR LANGEVIN: L'entrepreneur a
été John'E. Askwith. Le prix porté au contrat
était de $16,500. Pour les travaux complémentaires
il a été payé à cet entrepreneur la somme de
$1,642.56, en dehors du prix originairement porté
au contrat. L'entrepreneur J. E. Askwith a aussi
reçu les sommes suivantes : pour l'horloge de la
tour, $2,300; pour l'installation du bureau de
poste, $2,500; pour les murs d'enceinte, $1,272.21 ;
pour compartiments à charbon, $372. Il a été
payé à Chanteloup pour devants de boîtes à lettres,
$1,863.82 ; à McAndrews et Noble, pour appareils
de chauffage, $1,270.75; à J. McLelland pour
horloge, S1,895, à la compagnie du gaz de Peterboro,
pour appareil, $198.56. a

BUREAU DE POSTE DE LINDSAY.

M. BARRON: Quel était l'entrepreneur du bu-
reau de poste de Lindsay ? Quel était le prix porté
au contrat ? Quel montant, s'il en est, lui a été payé
par le gouvernement pour travaux en dehors du
prix originairement porté au contrat ? Quelle autre
somme a été payée pour l'achèvement final et les
accessoires de l'édifice, à l'exclusion de l'anieuble-
ment, et à qui a-t-elle été payée.

Sir HECTOR LANGEVIN: L'entrepreneur a
été Patrick Navin. Le prix porté au contrat est
de $16,497. Il a été payé à l'entrepreneur pour
ouvrage supplémentaire et en sus du prix porté au
contrat, $2,960.43. Les sommes supplémentaires qui
suivent lui ont été également payées: pour l'instal-
lation du bureau de poste, $1,600 ; pour murs
d'enceinte, $655 ; pour cabinet d'aisance, $198 ;
pour un trottoir en granolithe, $941 ; pour un puits
artésien, pompe et citerne, $488 ; pour relever et
replacer l'égoât de Féglise, $398.40 ; pour le rac-
cordement de l'égoût de la bâtisse avec celui de la
rue, $142.50 ; pour une annexe du côté est, $544 ;
il a été payé aussi à Edward Woods, pour appareil
de chauffage, S1,574.45; à Chanteloup, pour devants
de boites à lettres, $1,078.25; à Edward Woods,
pour appareils à gaz, $138.

BUREAU DE POSTE DE GALT.

M. BARRON: Quel était l'entrepreneur du bu-
reau de poste de Galt? Quel était le prix porté au
contrat? Quel montant, s'il en est, a été payé par
le gouvernement pour travaux en dehors du prix
originairement porté au contrat ? Quelle autre
somme a été payée pour l'achèvement final et les
accessoires de l'édifice, à l'exclusion dè l'ameuble-
ment, et à qui a-t-elle été payée?

Sir HECTOR LANGEVIN: L'entrepreneur a
été M. A. Piggott. Le prix porté au contrat est de
82,100. Il a été payé à l'entrepreneur $791.40 pour
ouvrage. supplémentaire. Les sommes supplémen-
taires suivantes ont été également payées à M. A.
Piggott: pour l'installation du bureau de poste,
82,295; pour le bureau de douane et du revenu,
$857 ; pour cabinets d'aisance, $130 ; pour mur de
soutènement, S1,138; pour le grillage du vendeur
de timbres, ainsi que pour le buréau du directeur
des postes et le porche de la malle, $567. 1 Il a été
payé aussi à McGuire & Bond, pour appareil de
chauff e, $1,323 ; à Chanteloup, pour serrures des

boîtes à lettres, $1,324; à la Harison Bag Rack
Company, $55 ; à R. Forsyth, pour pavage en
granolithe, 8645.82; à H. H. Dakin, pour appareil
à gaz, $235.

TRAVAUX DU HAVRE DE WIARTON.

M. BARRON: Quel était l'entrepreneur des
travaux du havre de Wiarton? Quel était le prix
spécifié au contrat? Le gouvernement a-t-il décidé
de faire faire et de demander des travaux addi-
tionnels? Le même entrepreneur a-t-il obtenu de
faire ces travaux supplémentaires? Quel était le
prix de ces travaux? bes soumissions ont-elles été
demandées pour les dits travaux?

Sir HECTOR LANGEVIN: L'entrepreneur a
été David Porter. Le prix porté au contrat est de
$5,900. Des travaux supplémentaires ont été exé-
cutés, consistant en des piliers de sûreté et un
talus en pierre autour des travaux. M. Porter a
exécuté cet ouvrage pour la somme de $1,175. Des
soumissions n'ont pas été demandées pour ces
travaux supplémentaires.

TRAVAUX DU HAVRE DE BEAVERTON.

M. BARRON: Quel était l'entrepreneur des tra-
vaux (lu havre de Beaverton? Quel était le prix
spécifié au contrat? Le gouvernement a-t-il décidé
de faire faire et de demander des traN aux supplé-
mentaires? Le même entrepreneur a-t-il obtenu de
faire ces travaux supplémentaires? Quel était le
prix de ces travaux? Des soumissions ont-elles été
demandées pour les dits travaux?

Sir HECTOR LANGEVIN: L'entrepreneur a
été David Porter. Le prix porté au contrat des
travaux est de $7,500. Le gouvernement a demandé
des travaux supplémentaires, c'est-à-dire, le rem-
plissage entre les deux parties extérieures de la
construction, destiné à affermir cette construction
et à donner. plus de protection aux bateaux. Le
même entrepreneur a obtenu le contrat des travaux
supplémentaires. Lorsqu'il s'agit de travaux supplé-
mentaires, c'est toujours l'entrepreneur qui les
exécute.

AMÉLIORATIONS DE HAVRES (I. P.-E.)
M. WELSH: Est-ce l'intention du gouverne-

ment de donner suite, cette année, aux améliora-
tions des havres et brise-lames de New-London,
Pinette et Wood Island, recommandées par ses
ingénieurs, ou à quelques-unes d'entre elles, et
lesquelles ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Des explorations
ont été faites pour cçs améliorations à l'embouchure
de South-West River. L'estimation du coût à cet
endroit se monte à $1,300. Pour les améliorations
à faire à Pinette, il y a deux estimations. Pour un
chenal de 200 pieds de large sur 15 pieds de pro-
fondeur, le coût sera de $5,200; pour un chenal de
200 pieds de large sur 16 pieds de profondeur,
810,000. Le rapport est daté du 20 janvier, 1890.
Pour les travaux à faire à Wood Island, les estima-
tions suivantes ont été soumises le 21 janvier, 1890:
Pour élever le brise-lames-nord, $2,600 ; pour pro-
longer le brise-lames-sud, $6,500; les frais impré-
vus sontportés à,$900, ce qui faitun totaldel0,000.
On n'a pas fait d'estimation pour dragage. Je ne
suis pas en état de dire maintenant si ces travaux
seront.entrepris, les estimations supplémentaires de
1891-92 n'étant pas encore complétées.
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TUNNEL DE LILE DU PRINCE-EDOUARD.

M. FOSTER : En réponse à l'interpellation que
l'honorable député de Prince, I. P.-E. (M. Perry) a
faite l'autre jour, relativement au tunnel, je cons-
tate, en examinant le mémoire, que les informations
données par moi se rapportent à un tunnel, d'une
extrémité à l'autre, et aux frais imprévus; mais je
n'ai pas donné séparément l'estimation du coût du
tunnel seul. Je crois que la chambre a droit à des
informations complètes, et mon honorable ami
recevra toutes celles qui sont entre mes mains.

L'estimation de sir Douglas Fox, en date du mois
de mai, 1891, pour un tunnel de 11 pieds de dia-
mètre intérieur, d'une extrémité à l'autre, se monte
à £897,500 ; do, y compris le coût du tunnel et les
frais imprévus, £1,075,200. Pour un tunnel de 16
pieds de diamètre intérieur, d'une extrémité à
l'autre, le coût sera de £1,652,500; do, y compris le
coût du tunnel et les frais imprévus, £1,971,800.
Pour un tunnel de 18 pieds de diamètre intérieur,
d'une extrémité à l'autre, le coût serade £1,890,000 ;
do, y compris le coût du tunnel et les frais impré-
vus, £2,252,500.

MESSAGE DE SON EXCELLENCE.

Sir JOHN-A. MACDONALD: On se rappellera
que, lors de la dernière session, la chambre adopta
à l'unanimité une adresse à Sa Majesté, l'assurant
de notre loyauté et de notre affection pour sa per-
sonne et son gouvernement. Une réponse a été
adressée à l'Orateur de la chambre; mais la chambre
n'étant pas en session, elle n'a pu en recevoir coin-
munication avant aujourd'hui. Je présente main-
tenant un message du gouverneur-général.

M. l'ORATEUR lit le message lequel est comme
suit:-
STANLEY DE PRESTON.

Le gouverneur général transinet à la chambre des Com-
munes copie d'une dépêche, No 126, du 9 juillet, dernier,
qu'il a reçue du Très Honorable le secrétaire d'Etat pon
les colonies, exprimant le plaisir éprouvé par Sa Maiesté
en recevant sa loyale adresse.
HÔTEL DU GOUvERNEiIENT,

OTTAWA, 15 mai 1891.

Lord Knutsford à Lord Stanley (le Preston.

DowNs1x STREET, 9 juillet 1890.
MILoORD,-J'ai l'honneur d'accuser réception de la dé-

pèche de Votre Excellence, No 111, en date du 9 dernier,
et de vous informer que j'ai mis devant la Reine la loyale
adresse votée unanimement dans la chambre des Com-
munes du Parlement de la Confédération qui accompa-
gnait ladite dépêche.

Sa Majesté a bien voulu recevoir gracieusement cette
adresse et m'a ordonné de transmettre à l'Orateur, par
l'entremise de Votre Excellence, l'expression du plaisir
qu'Elle a éprouvé en recevant cette nouvelle preuve de la
loyauté et du dévouement de la chambre des Communes et
de ses sujets du Canada.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé) KNUTSFORD.

MESSAGE DE SON EXCELLENCE-LES
ESTIMATIONS.

M. FOSTER: Je présente un message de Son
Excellence.

L'ORATEUR donne lecture du message:

STANLEY DE PRESTON.

Le gouverneur transmet à la chambre des Communes
les estimations des sommes requises pour le service du
Canada pour l'année expirant le 30 juin 1892, et conformé-
ment aux dispositions de " l'Acte de l'Amérique-Britan-

Sir IECToR LANGEvIN.

nique du Nord, de 1867," il recommande ce budget à la
chambre des Communes.
HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

0TTAWA, 18 mai 1891.

CHEMIN DE FER DE L'ILE DU PRINCE-
EDOUARD.

M. DAVIES (I. P.-E.): Je demande copie de
tous rapports ou correspondance avec le surinten-
dant du chemin de fer de l'le duPrince-Edouard, au
sujet de la chaussée ou des rails de ce chemin, et
de tous rapports ou représentations au sujet de telle
chaussée ou de tels rails adressés par les chefs de
section ou autres officiers du dit chemin. Aussi,
état indiquant combien de milles de ce chemin ont
été refaits avec des rails d'acier depuis l'achève-
ment de ce chemin.

Je ne savais pas que les rapports des chefs de sec-
tion étaient transis àl'ingénieur en chef, à Ottawa;
mais, en lisant le rapport du ministre des chemins de
fer sur l'Intercolonial et le chemin de fer de l'Ile du
Prince-Edouard, je constate que le surintendant du
chemin de l'Ile déclare que la chaussée est dans un
bon état, ou se sert d'expressions ayant cette signifi-
cation. Cette déclaration différant des représenta-
tions qui m'ont été faites immédiatement avant
mon départ de l'Ile, je crois devoir appeler l'atten-
tion du premier ministre sur ce sujet. L'état de
la chaussée peut être en somme comme le dit le
rapport; mais je parle surtout des rails du chemin.
Il y a plus de 200 milles de chemin de fer sur l'Ile,
et les rails ont été posés en 1873, il y a près de dix-
huit ans. Sur ces 200 milles, 62 milles ont été
pourvus de rails d'acier, et l'autre partie est restée
avec les rails posés en 1873.

On m'informe que ces rails sont tout usés, et les
chefs de section craignent de sérieux accidents pour
les passagers et le transport du fret, à moins que
cette partie du chemin ne soit munie de rails d'acier.
Il y a quelques années, des rails d'acier furent ache-
tés pour l'embranchement du Cap Traverse ; niais
l'Intercolonial s'en est emparé et nous a envoyé des
rails de seconde classe. Ce détail s'écarte de la.
question ; mais je yeux appeler l'attention du pre-
mier ministre sur le fait que ses subalternes ont
déclaré à divers membres du parlement que l'état
des rails, à l'exception des 62 milles qui ont été
pourvus de rails d'acier, est, à leur avis, dangereux,
et les chefs de section qui ont voulu économiser
autant que possible, qui ont rapiécé et réparé de
temps à autre les parties avariées des rails pour les
mettre en état de servir, en ont fait rapport ait
surintendant, du moins on nie l'a dit.

J'ai été, par suite, frappé en voyant la différence
qu'il y avait entre les rapports qui m'ont été faits
sur ce sujet par les employés du chemin et le rap-
port officiel du surintendant adressé à son chef à
Ottava. Je ne me plaindrais pas (le la sorte, si je
ne m'étais convaincu de l'exactitudes des faits que
je viens de signaler. L'honorable premier ministre
étant maintenant informé de ces faits, je n'ai aucun
doute que, s'il les trouve à peu près fondés, il verra
à ce que le chemin soit pourvu le plus tôt possible
de nouveaux rails d'acier. J'espère qu'il y verra en
s'appuyant sur les déclarations que je prends la res-
ponsabilité de faire, déclarations dont il sera à
même de vérifier l'exactitude.

Sir JOHN-A. MACDONALD: L'information de-
mandée ne soulève aucune objection. Mon hono-
rable ami voudrait-il dire à quelle période devront
s'appliquer les renseignements qu'il demande. Il

232231 [COMMUNES]



[18 MAI 1891]

voudrait obtenir, je suppose, un rapport faisant
connaître l'état dans lequel se trouve actuellement
le chemin, ainsi que la correspondance de l'année
dernière.

M. DAVIES (I. P.-E.) : Je n'ai besoin que de la
correspondance de l'aunée dernière.

La motion est adoptée.

EMPLOYÉS SUPPLÉMENTAIRES SUR LE
CANAL WELLAND.

M. GERMAN : Je demande-
Copie de toutes lettres, correspondance, documents et

papiers indiquant le nombre d'hommes supplémentaires
employés sur le vieux et le nouveau canal de Welland
entre le 10février 1391 et le 7 mars 1891. Aussi, les noms
de ces hommes, les travaux à exécuter, et le montant
d'argent payé à chaque homme.

Je veux faire connaître à la chambre certains
faits que j'ai observés durant les dernières élections,
et la présente motion est pour en vérifier l'exacti-
tude. Il est notoire que depuis une huitaine
d'années, un grand nombre d'hommes, immédiate-
ment avant une élection générale pour le par-
lement fédéral ou pour la législature provinciale,
ont été placés sur le canal Welland, ostensiblement
pour travailler, mais réellement pour exercer une
influence sur les électeurs en faveur du candidat
conservateur, parce qu'il n'y avait alors aucun
ouvrage à exécuter. Je tiens de bonne source que,
une semaine avant la dernière élection générale, un
grand nombre d'ouvriers furent placés sur le canal
Welland, alors qu'il n'y avait aucun ouvrage à
faire. Ils ont été, cependant, tenus sur le bordereau
de paie, bien qu'ils ne fissent rien, jusqu'au len-
demain de l'électioi, et ils ont été congédiés
ensuite. Ce fait a été constaté dans le voisinage
de la ville de Thorold, dans le comté de Welland.
Mon adversaire, dans cette ville, a pu augmenter
de 40 la majorité qu'il avait obtenue il y a quatre
ans, tandis que dans toutes les autres parties du
comté, sa majorité a considérablement diminué. Je
ne puis m'empêcher de croire que l'augmentation
de sa majorité à Thorold n'ait eu pour cause l'ac-
tion du gouvernement qui a payé des salaires aux
hommes dont je viens de parler, bien qu'ils
n'eussent rien à faire. Il est temps que la chambre
et le pays sachent si le canal Welland doit servir
d'agence électorale, comme on l'a fait servir depuis
plusieurs années.

Sir JOHN-A. MACDONALD : Lorsque les
docmnents seront déposés, je suis convaincu qu'ils
persuaderont l'honorable député qu'il a été tout-à-
fait mal informé.

SERVICE POSTAL DU COMTÉ D'OTTAWA.

M. DEVLIN : Je demande-
Copie de toutes lettres, pétitions et mémoires concer-

nant et demandant la construction d'un bureau de poste
convenable dans la ville de Buckingham, comté d'Ottawa.

Je ferai remarquer que l'on a souvent promis
qu'un bureau de poste convenable serait construit
dans la ville de Buckingham. Le fait est que, à la
veille de l'élection provinciale, cette promesse fut
faite par plusieurs orateurs éminents du parti con-
servateur; mais, après l'élection, nous n'en avons
plus entendu parler.

Durant la dernière campagne électorale. on nous a
aussi assuré qu'un certain montant serait pris dans
les estimations pour le bureau de poste de Bucking-
ham. On sait aussi qu'en plusieurs circonstances,

des députations se sont rendues auprès du gouver-
nement pour lui demander de construire cet édifice
si nécessaire. Buckingham est une ville grande et
prospère et le nombre de lettres qui passent par son
bureau de poste est très considérable, même plus
considérable que le nombre de celles qui passent
par le bureau de poste du village d'Aylmer, oit il y
a un bureau de poste qu a coûté au gouvernement
environ 815,000. Je fais cette motion simplement
pour obtenir les documents relatifs à cette question.

Sir HECTOR LANGEVIN: La-t requête deman-
dant la construction d'un édifice public à Bucking-
hiam, a été reçue le 5 février, 1890; cette requête a
été renvoyée au ministère des postes, le 13; le 15,
on a répondu que le ministre étudierait la question.
Ce sont là tous les renseignements que nous avons.

La motion est adoptée.

M. DEVLIN: Je demande-
Copie de toutes lettres, correspondance et pétitions con-

cernant l'établissement d'un bureau de poste dans le
canton de Lowe, dans le comté d'Ottawa, et de toutes
pétitions, mémoires et documents se plaignant du service
des malles entre Saint-Emile de Suffolk et Saint-André
Avelin, dans le comté d'Ottawa.

Je comprends qu'un bureau de poste a existé
dans la partie du canton de Lowe on l'on a demandé,
récemment, d'en établir un et le directeur des postes
de l'endroit, je crois, recevait un salaire annuel de
$10, somme qui, dans son opinion, peut-être, n'était
guère suffisante pour le rémunérer de ses services.
Quoi qu'il en soit, ce bureau de poste n'existe plus
aujourd'hui, et je sais que le gouvernement a reçu
une pétition demandant que ce bureau fût rouvert
et exposant que la population de cette région en
exigeait un.

Relativement à la seconde partie de ma motion,
je puis dire que, dans le cours de l'année dernière,
l'on s'est plaint fréquemment que le service des
malles entre Saint-Emile de Suffolk et Saint-André
Avelin n'était pas tout à fait aussi régulier qu'il
devrait l'être aujourd'hui. A l'heure qu'il est, le
service des malles se fait une fois par semaine, et la
population demande qu'il soit fait trois fois par
semaine.

M. HAGGART : En réponse à l'honorable député,
je dirai qu'il n'y a que quelques jours que l'on a
reçu des pétitions relativement à la question dont il
parle, qu'elles ont été renvoyées à l'inspecteur des
bureaux de poste pour qu'il fasse un rapport au
sujet de leur contenu et que l'inspecteur des bureaux
de poste n'a pas encore eu le temps de faire son
rapport.

M. DEVLIN: La pétition demandant d'améliorer
le service des malles entre Saint-Emile de Suffolk
et Saint-André Avelin a été envoyée il y a à peu
près un an.

M. HAGGART: D'après l'information que J'ai
reçue de mon département, les deux pétitions n'en
formaient qu'une seule.

M. DEVLIN: J'aimerais demander-siles pétitions
ont été reçues en même temps au département, ou
si la pétition du comté de Lowe a été reçue il y a
seulement quelques jours, et si celle qui a trait au
service des malles à Saint-Emile de Suffolk a été
envoyée il y a environ un an.

M. .AGGART : On m'a dit que les deux avaient
été reçues il y a quelquesjours.

La motion est adoptée.
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CAMP MILITAIRE DU DISTRICT N' 1.

M. HYMAN : Je demande-

ment au sujet des conditions auxquelles l'échange
a été fait dans la ville de London.

La motion est adoptée.
Copie de toute correspondance, papiers et ralpports cn la

possession du gouvernement concernant le site du camp ORDRE DE PRODUCTION DE RAPPORTS.
de brigde du district militaire _N 1 en 1SPO et 1891.

En soumettant cette motion, je désire attirer
l'attention de la chambre et du gouvernement sur
le fait que, quand ce camp est tenu ailleurs qu'à!
Loudon, on fait ime injustice à cette ville que j'ai
lhonneur (le représenter.

En 1884 ou 1885, j'ai fait partie d'une députation
qui eut alors une entrevue avec le gouvernement
dans le but d'obtenir létablissement d'une école
militaire à London. Comme résultat des négocia-
tions, il fut convenu que la ville achèterait la ferme
Carling et qu'elle en passerait contrat au gouver-
nement, ce dernier donnant à la ville, en échange,
certaines réserves militaires (lune valeur à peu près
égale.

Il fut question du nombre d'acres (le terre néces-
saire a une école militaire, et l'on déclara a la dépu-
tation qu'il fallait un terrain, non seulement pour
les fins d'une école militaire, mais aussi pour y
tenir un camp ; de sorte que, quand l'arrangement
fut conclu, il fut convenu, implicitement, que le
terrain servirait au camp (lu district militaire n' 1.

J'ai en (les conversations avec plusieurs officiers
du district, et ils m'ont tous dit quils étaient d'avis
que London était le lieu (ui convenait au camp.
Les magasins militaires y sont établis, et le fait le
tenir le camp ailleurs est la cause qu'on enlève du
trésor public la somme nécessaire au transport de
ces magasins, au lieu où le camp est tenu.

En 1890, le camp a été tenu à Stratford, et on a
prétendu que c'était dans un but le corruption
politique ; mais, malheureusement pour le gouver-
neient, son plan n'a pas réussi, car le député qui
représente cette ville aujourd'hui, n'est pas un de
ses partisans.

La rumeur dit que le gouvernement a, cette
année, changé ses vues, et qu'il a l'intention d'enle-
ver le camp de London, et de letransporterà Saint-
Thomas, non pas dans un but de corruption électo-
rale, mais pour récompenser le comté d'Elgin-est,
dans lequel cette ville est située, (Pavoir élu un
partisan du gouvernement, et pour punir London
(l'avoir élu un député qui lui est opposé.

Ma seule intention, en soumettant cette question
à la chambre, est d'obliger le gouvernement à cons-
tater, quand les documents seront déposés, que les
représentations faites par les officiers sont tellement
fortes, qu'il hésitera à faire un acte qui, bien que
lui valant une petite influence politique, sera contre
l'intérêt public et contre les intérêts du district
militaire n' 1.

Relevé détaillé des item suivants de dépenses men-
tionnées dans l'état des mandats du gouverneur général
émis depuis la clôture du parlement.

1St0-10 juillet-Actes (lu cens élec-
toral .,.. ...... S 4,000 00

1S91-26 maîrs-Basin (de radoub de
Kingston ... . ..... 6,006 14

IS90-30 août-Nouveau matériel <le
dragage..........6,991 91

1891-26 mars-Brise-lamues à South-
anpto .......... 38,022 89

(la -28 avril--Coût d'atflaires enlitige. 10,468 75
do -31 janvier~.rains de semence

aux colons des territoires du
-Nord-Ouest ................. ... 2,28S 18

~-1. Mulock).
Etat indiquant quelle somme d'argent a éé dépensée

Pour réparer le quai (le Big Bay, dans le townslip de
Keppel, (rey-nord, pendant l'été de 1890 ; si le contrat a
été monné par voie (le soumission ou à l'entreprise privée;
qui a exécuté les travaux : qui a agi comme inspecteur
et quelle compensation a reçue ce dernier.-(M. Somer-
ville.)

Relevé du montant dépensé pour chaque ferme expéri-
mentale jiusqzu'aut 31 décembre 1890.-(M. Mara.)

Etat donnan t les noms (le toutes personnes dans le conté
de (tuysboro' auxquelles des primes de péche ont été payées
peeil:<nt les trois dernières années, et le montant payé à
chacune : le montant non encore payé, et les noms des
personnes auxquelles ces primes sont encore dues.--DI.
Fraser..)

Etat donnant la liste et les prix de tous les articlesache-
tés pour les Sauvages (les comtés <le Guysboro' et Antigo-
ni.sh, y compris les bestia ux et les instruments agricoles
aclietés pendant les trois dernières années. Auss, relevé
(les sommes réalisées par suite de la vente des bestiaux
ou autres articles achetés pour l'usage des Sauvages des
dits comtés. Aussi, état complet des articles apparte-
nant au département de l'intérieur dans les lits comtépour l'usage des Sauvages.-(M, Fraser.)

Copie de toutes pétitions reçues par le département des
travuax publics depuis le 1er janvier 1887, demandant la
création d'un port de refuge ou village de Lakeport, dans
le coimté (le Northumberland, et de toutes lettres et télé-
grammes reçus depuis la dite date par le dit département,
au sujet de ces travaux. Aussi,un état donnant les dates
auxquelles les dites pétitions, lettres et télégrammes sont
parvenus ou dit département, ainsi que les noms et domi-
ciles île toutes personnes remplissant quelque emploi en
rapport avec les travaux projetés, et le montant qui leur
a été payé respectivement et la nature des services rendus.
(M. largraft).

NAVIRES DE PÊCHE DES ÉTATS-UNIS.
M. TUPPER : Je propose que le bill (n' 10) con-

cernant les navires de pêche des Etat-Unis d'Ané-
rique, soit lu pour la troisième fois.

M. DAVIES (I. P.-E.) : Je pensais que l'hono-
rable ministre profiterait de la troisième lecture de
ce bill pour faire connaître à la chambre quel est
l'état des affaires entre le Canada et Terreneuve, en
vertu de ce bill.

Sir ADOLPHE CARON: Je crains que l'hono- Le bill prolonge la durée des permis accordés par
rable député ne comprenne pas bien la question. le Canada à Terreneuve, pourvu que cette dernière

Il n'y a pas de doute que, quand l'échange a eu colonie agisse de la même manière à l'égard du Ca-
lieu, le ministère de la milice a demandé une cer- nada; mais il y a eu d'autres questions se rappor-
taine étendue de terrain devant servir aux exercices tant à Terreneuve, comme, par exemple, la vente de
militaires. Je crois que l'histoire du passé indique la boitte, au sujet desquelles il y a eu des négocia-
assez que London a toujours été considéré comme tions, et j'espérais que l'honorable ministre saisirait
un lieu très convenable pour y tenir les camps cette occasion pour nous dire si ces négociations
militaires. Depuis que je suis à la tête du minis- entre le Canada et Terreneuve avaient réussi à faire
tère de la milice, le camp a été tenu à London plus accorder à nos pêcheurs la permission d'acheter la-
souvent que dans toute autre ville d'Ontario. boitte dans les ports de Terreneuve.

Je ne m'oppose pas à ce que les documents soient Nous savons que des plaintes ont été formulées,
produits, mais je crois que, en les examinant, qu'un certain projet du procureur-général de Ter-
l'lianorable député verra qu'il se trompe entière- reneuve et que certaines représentations faites par
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le ministre de la justice, pendant son séjour en An-
gleterre, n'ont pas été mis à exécution.

J'aimerais à connaitre la nature de ces représen-
tations, et à savoir si nos pêcheurs ont raison de
supposer que, durant cette saison qui s'écoule
rapidement, ils ont le droit d'acheter de la boitte
dans les ports de Terreneuve, ou en sont-ils exclus ?

Cette question est très grave et je croyais que le
ministre de la marine s'empresserait de nous rei-
seigner sur ce sujet. Le rapport de son ministère
ne traite cette question que jusqu'à une certaine
date, et il ne donne que peu de détails. Je désire-
rais savoir où en sont les négociations.

M. TUPPER : Je n'ai pas cru nécessaire, pour
l'examen de ce bill, de parler des questions à décider
entre le Canada et Terreneure, car ce bill ne se
rapporte qu'aux navires des Etats-Unis, et non à
ceux le Terreneuve ou du Canada. Je crois qu'il
est bon que le bill reste tel qu'il est et, ainsi que je
l'ai déjà dit, il n'est qu'une répétition des disposi-
tions le l'ancien acte. De cette manière, et ne
changeant rien, il ne donnera pas lieu à une fausse
interprétation de la position du gouvernement cana-
dien, relativement aux privilèges qui ont été accor-
dés aux navires de pèche des Etats-Unis. Quant
aux observations de l'honorable député de Queen,
1 P. -E. (M. Davies) au sujet de l'état (les négocia-
tions avec le gouvernement de Terreneuve ou de la
position de nos navires dans les eaux le Terreneuve.
je regrette de ne pouvoir rien dire à la chambre à
ce sujet, sauf que les négociations entamées par le
gouvernement impérial ne sont pas encore termi-
nées. J'espère que, avant longtemps, le gouverne-
ment aura le plaisir d'annoncer que les négociations
ont réussi.

Voici quelle est la situation, aujourd'hui: le
gouvernement de Terreneuve, en vertu des dis o-
sitions du 'Bait Act," a empêché et empêche les'
navires de pêche du Canada d'acheter de la boitte
dans les ports ou les eaux de cette colonie, à quel-
ques conditions que ce soit.

L'année dernière, nos navires avaient la permis-
sion <le pénétrer dans les ports de Terreneuve et d'y
prendre un certain approvisionnement de boitte, en
payant l'honoraire exigible pour un permis. Cette
année, ce prétendu privilège a été aboli. Le gouver-
nement fait tout en son pouvoir pour faire décider
cette question de manière à faire respecter les droits
des navires de pêche du Canada.

Il est inutile que je m'arrête à l'allusion que
l'honorable député a faite au sujet de promesses
antérieures, car il admet que le renseignement a été
fourni par le rapport du gouvernement impérial, et
expliqué dans le rapport des pêcheries publié cette
année.

Mais l'honorable député a dit, avec raison, que
le gouvernement de Terreneuve avait promis, avant
l'adoption 'du " Bait A ct," que cette loi ne serait
p as appliquée aux navires de pêche du Canada.
Depuis cette époque, nous sommes en négociations,
et je ne suis pas encore en état de donner une expli-
cation précise à ce sujet, ni de déposer les documents,
vu qu'ils sont aujourd'hui d'une nature confiden-
tielle.

M. MILLS (Bothwell): Avant que l'honorable
ministre fasse adopter ce bill en troisième délibéra-
tion, je crois que la chambre a le droit d'obtenir le
renseignement qu'elle ne posséde pas encore. Je
suis porté h croire que le gouverneiment présente ce
bill, en supposant qu'il devra renouer des négocia-

tions avec le gouvernement des Etats-Unis, pour le
r rleient <le la question qui fait l'objet du bill.

Ž% ous n'avons pas de renseignements sur la ligne
de conduite que le gouvernement a tenue sur cette
question, et nous ignorons ce qu'il a fait. Nous
savons qu'il a. nommé, il y a quelques années, un
commissaire qui, de concert avec l'ambassadeur
anglais a Washington, a négocié un traité que le
congrès des Etats-Unis a rejeté. Nous ne savons
rien <le ce qui a eu lien après cette époque.

Le gouvernement ne nóus a pas dit qu'il avait
l'intention d'agir de nouveau, ni qu'il prendrait
l'initiative en entamant des négociations sur cette
question. Il me semble que nous avons le droit
d'obtenir tous les renseignements que le gouverne-
ment peut nous fournir sur ce sujet, avant que
nous adoptions ce bill.

Quel est l'objet de cette loi-à moins que le gou-
vernement ne se propose d'abandonner le contrôle
exclusif des pêcheries-si ce n'est qu'elle est pré-
sentée dans un but <le négociations; et pourquoi
demanderait-on à la chambre d'adopter une loi
dans un but de négociations, si elle n'est pas infor-
miée que des négociations sont pendantes, ou qu'on
a l'intention d'en entamer ?

Avant <le proposer que ce bill soit lu pour la troi-
sième fois, le gouvernement devrait faire connaître
ses intentions relativement a cette question et, si
<les négociations ont eu lieu, il devrait en expliquer
la nature.

la y a quelques jours, on nous a dit, au sujet d'un
autre point de cette question, que certains docu-
ments seraient déposés. Je crois que nous avons
droit à la possession de cette correspondance, que
nous devrions enprendre connaissance avant d'adop-
ter ce bill.

Au nombre des documents anglais que j'ai eus
entre les mains, il y a quelque temps, j'ai remarqué
-un arrêté du conseil très extraordinaire, préparé
par le ministre de la justice, lequel paraît avoir été
transmis au secrétaire lu gouvernement impérial
pour les colonies, et qui se rapportait aux négo-
ciations entamées par Terreneuve, dans son intérêt
et en faveur <le sa population, avec le gouverne-
ment des Etats-Unis.

Il me semble étonnant que le gouvernement cana-
dien se soit immiscé dans lesnégociations qui avaient
lieu entre le gouvernement de Terreneuve et celui
des Etats-Unis, dans l'intérêt exclusif du peuple de
Terreneuve. Je ne dis pas qu'il ne pourrait pas
exister des négociations d'une nature telle, affectant
si gravement les intérêts de notre pays, que le gou-
vernemnent pourrait, pour se protéger, avoir raison
d'agir comme le ministre de a justice l'a fait par
cet arrêté du conseil.

Je prétends que la chambre a le droit d'obtenir
la production de ce document et de toutes les com-
mnunications qui ont été échangées sur cette ques-
tion, entre le gouvernement du Canada et le bureau
des colonies et le gouvernement de Terreneuve.

Ne passons pas de lois dans les ténèbres. Si on
a l'intention de laisser au ministre de la marine et
<les pêcheries le pouvoir discrétionnaire d'agir à sa
volonté sur cette question, renonçons à nos fonc-
tions, que l'on proclame dans cette chambre que
toute loi nécessaire sera passée par les honorables.
ministres.

Mais si nous voulons remplir notre devoir, si
nous voulons porter un jugement impartial sur une
question aussi importante que celle-ci, il me semble
que nous devons, du moins, pour sauvegarder notre
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propre dignité, sinon pour d'autres raisons, deman-
der que ces documents soient dé posés, et placés
sous notre contrôle- avant que nous adoptions une
loi (le cette nature.

Je crois que, en justice pour la chambre, l'hono-
rable ministre ne devrait pas persister à proposer
la troisième lecture de ce bill, mais que le rensei-
guenient, que la chambre a le droit d'obtenir,
devrait auparavant lui être fourni.

Sir JOHN THOMPSON : L'honorable député
s'oppose à la troisième lecture du bill se rapportant
au miodux rirendi, pour la raison que les documents
ne sont pas déposés, pour lui fournir le renseigne-
ment qui le mettrait en état de discuter un sujet
tout-à-fait étranger au bill.

Si la correspondance :lont parle l'honorable
député était dlevant la chambre, il n'y a pas un
seul député qui, mieux que lui, sait qu'il ne pour-
rait pas, sans être rappelé à l'ordre, commencer une
discussion comme celle qu'il aimerait à faire à la
troisième lecture de ce bill. Pour motiver son
opposition t la troisième lecture (lu bill, l'hono-
rable député a lit qu'il n'avait pas en mains le
renseignement que, cinq minutes plus tard, il a
prouvé connaître parfaitement.

L'honorable député s'est plaint qu'il n'avait pas
un certain document. S'il ne l'a pas, il ne peut
s'en prendre qu'à lui, car il a essayé d'en citer (les
extraits et il l'a désigné comme étant très extraor-
dinaire. Vu que l'honorable député a parlé assez
longuement sur ce sujet, je puis mue permettre de
lui dire, bien que cette question soit étrangère à la
discussion le ce bill, que cet arrêté (lu conseil, dans
l'opinion de ceux qui sont le plus en état de le juger,
c'est-à-dire, de cette partie de la population de
notre pays dont les intérêts sont en jeu, n'est pas
un document extraordinaire, mais bien un arrêté
que le conseil privé ne pouvait pas, sans manquer à
son devoir, refuser d'adopter dans son entier.

Permettez-moi de dlire à l'honorable député-car
je ne lui donnerai pas de renseignements sur ce
sujet-que la politique, que chaque colonie de l'em-
pire connaît parfaitement bien, depuis que le gou-
vernement responsable leur a été accordé, politique
qui a été reconnue par le gouvernement impérial,
que cette politique, dis-je, veut que les intérêts de
chaque colonie soient considérés, quand l'une d'elles
entre en négociations; et aussi longtemps que
l'administration des affaires sera confiée à ceux
qui les dirigent aujourd'hui, le gouvernement ne
croira pas qu'il est extraordinaire, ni en dehors de
son devoir, d'intervenir dans toutes négociations
qu'une colonie pourra entamner, quand il s agira des
intérêts du peuple lu Canada.

Je prierai la chambre de ne pas oublier-et l'ho-
norable député le sait déjà très bien, puisqu'il a lu
l'arrêté du conseil dont il a parlé-que les intérêts
de nos pêcheurs étaient grandement affectés par les
négociations que faisait Terreneuve ; et je sais que,
si nous n'avions pas adopté cet arrêté du conseil,
personne n'aurait condamné le gouvernement avec
plus <le force et d'éloquence que l'honorable député
de Bothwell lui-même. Loin d'être extraordimaire,
ainsi qu'il le désigne, pour la raison qu'il était inu-
tile, cet arrêté du conseil, traitant des intérêts du
Canada, et protestant, dans les intérêts du peuple,
contre la conclusion de négociations faites sans
notre participation et sans que nous eussions été
entendus, cet arrêté du conseil, dis-je, n'a été
adopté qu'après que le ministre anglais à Washing-

M. MILLs (Bothwell).

ton et le secrétaire d'Etat pour les colonies, eurent
demandé l'opinion du gouvernement sur les négo-
ciations alors en voie de progrès, et ainsi, nous n'a-
vous pas protesté sans y avoir été invités.

Je crois que l'honorable député a oublié que la
chambre n'a pas été informée que des négociations
doivent avoir lieu ou ont en lieu. La chambre a
été informée que des négociations avaient été enta-
mées, et que le gouvernement avait reçu avis que.
les négociations, sui' ces mêmes questions, seront
renouées à une date prochaine.

L'honorable député dit qu'il n'a pas toute la cor-
respondance qu'il désirerait avoir, mais il connaît
la raison de ce retard que nous avons expliqué,
savoir : que toute la correspondance ne pourrait pas
être déposée sans le consentement des autres gou-
vernemnents, et que, jusqu'à ce que ce consentement
soit donné, certaines parties de la correspondance
devaient être considérées comme étant confiden-
tielles. Mais j'ai assuré à la chambre, en donnant
cette raison dernièrement, que, si le délai se pro-
longeait, à raison du refus <les autres gouvernements
<le laisser déposer les parties confidentielles de la
correspondance, nous produirions, dans tous les cas,
les documents exempts de cette restriction, et, ainsi
que je l'ai dit, je crois que l'honorable député peut
d ifficilement prétendre que ma réponse n'est pas
satisfaisante.

Mais il est étonnant, après l'avis officiel que des
négociations doivent avoir lieu, et qu'en conséquence
il serait à propos de renouveler le modun ricendi
pour une autre année, il est étonnant que les dépu-
tés de la gauche s'opposent à ce bill, qui prolonge
la durée lu modes'i r<endi, quand, depuis deux ans,
nous avons adopté <les bills semblables, sans aucune
observation, et sans que personne ait demandé des
renseignements sur des négociations futures, ni
manqué de confiance dans le pouvoir discrétionnaire
qu'on prétend être conféré par ce bill.

Je crois que l'honorable député n'a pas bien saisi
le sens du bill, quand il dit qu'il accorde un pouvoir
discrétionnaire au ministre cde la marine et des
pêcheries. Le. bill permet simplement au ministre
d'accorder un permis aux navires de pêche des
Etats-Unis, les autorisant à acheter de la boitte,
ties approvisionnements et autres fournitures dans
les ports canadiens. et ce bill est en tout point sem-
blable à celui qui a été adopté l'année dernière et il
y a deux ans.

La manière dont ces permis doivent être accordés,
l'usage qu'on en doit faire et les privilèges qu'ils Ion-
nent, sont énumérés dans le bill, et contenus dans le
permis qui fait partie de l'annexe; de sorte que, au-
cun pouvoir discrétionnaire n'est conféré au ministre
de la marine et des pêcheries, qui n'a que le pouvoir
de faire ce que le parlement lui a enjoint d'exécuter,
savoir: prolonger la durée du modu-s vivendi pendant
une autre année, ce qui a lieu depuis quatre ans.

La motion est adoptée, et le bill est lu pour lit
troisième fois et passé.

RAPPORT DÉPOSÉ.

Rapport du commissaire de la police à cheval du
Nord-Ouest, 1890.-(Sir John A. Macdonald.)

'COMITÉS PERMANENTS.

M. BOWELL: Je désire proposer que certains
changements soient faits dans les comités perma-
nents, et je puis dire qu'ils sont faits avec le
consentement des membres du comité nommé pour
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former les comités permanents. En conséquence
je propose-

Que les changements suivants soient faits dans les
comités permanents, sa Noir:-

1. Que M. McDougall (Cap-Breton) soit substitué à M.
Cameron (Inverness) dans le comité des banques et du
commerce.

2. Que M. Canieron (Inverness) soit substitué à McDou-
gall (Cap-Breton) dans le comité d'agriculture et de
colonisation.

3. Que M. Denison soit substitué à M. Miller dans le
comité des chemins de fer, canaux et télégraphes.

4. Que M. Miller soit substitué à M. Denison dans le
comité des ordres permanents.

5. Que M. Daly soit substitué à M. Ross (Lisgar) dans le
comité (les privilèges et élections.

6. Que M Choquette soit substitué à M. Préfontaine
dans le comité des privilèges et élections.

'i. Que M. Paterson (Brant) soit substitué à M. Cameron
(Huron) dans le comité des comptes publics.

La motion est adoptée.

EXPLICATION MINISTÉRIELLE.

Sir JOHN-A. MACDONALD: Je propose que
la séance soit levée.

M. MILLS (Bothwell): Je désire attirer l'atten-
tion du gouvernement sur le fait qu'il n'a pas encore
informé la chambre si le président du conseil s'était
démis de sa charge, et, dans ce cas, si une autre

Îroieavait été nominée pour le remplacer dans
leegouvernement.

Sir JOHN-A. MACDONALD: J'avais oublié
cette question, et l'occasion me semble favorable
pour y répondre. M. Colby, au grand regret de ses
collègues, a donné sa démission, qui a été acceptée
par Son Excellence le gouverneur-général, et la
charge de président du conseil est encore vacante.

La motion est adoptée, et la séance est levée à
5.35 p.m

CHAMBRE DES COMMUNES.
MARDI, 19 mai 1891.

La séance est ouverte à trois heures.

PRIÈRE.

PREMIÈRE LECTURE.
Bill (n° 46) concernant la compagnie du chemin

de fer du Sud-Ouest.-(M. Bergeron.)
Bill (n' 47) modifiant l'acte constitutif de la

compagnie du chemin de fer de Collingwood et de
la Baie de Quinté. (M. McCarthy.)

Bill (n° 48) constituant en corporation la com-
pagnie d'assurance sur la vie, dite Occidentale.-
(M.Macdonald, Winnipeg.)

L'ACTE DES CLAUSES DES COMPAGNIES.

M. WOOD (Brockville): Je propose qu'il me
soit permis de présenter le bill (n° 49) modifiant
le chapitre 118 des statuts revisés du Canada,
connu sous le nom d' Acte des clanues des compagnies.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quel est l'ob-
jet de ce bill?

M. WOOD (Brockville): Je demanderai à la
chambre la permission de ne pas donner d'explica-
tions, avant que le bill soit soumis au comité. Je
ne l'ai reçu qu'hier, et je n'ai pas eu le temps de
l'examiner attentivement. Il semble conférer aux
compagnies non-organisées en vertu de l'acte géné-

ral, certains pouvoirs qui sont accordés par ce der-
nier acte.

La motion est adoptée, et le bill est lu une pre-
mière fois.

RETARD DANS L'IMPRESSION DES BILLS

M. CAMERON (Huron) : Avant que l'ordre
du jour soit appelé, je désirerais demander au
ministre, qui est chargé de ce département, pour-
quoi le bill que j'ai présenté le 5 mai, modifiant
l'acte du cens électoral, n'a pas encore été imprimé
en anglais, quand je constate que des bills présentés
plus tard ont été imprimés en anglais et en fran-
cais. J'ai présenté un bill semblable dans trois
occasions différentes dans un parlement précédent,
et je n'ai jamais pu les avoir à temps pour en pro-
poser la deuxième lecture. Ce bill aurait dû être
imprimé avant ce jour, vu qu'il y a peu d'impres-
sion à faire.

M.CHAPLEAU: Monattention ayant été attirée
sur ce sujet, je vais envoyer à l'imprimerie pour
connaître la cause de ce retard. Le bill était-il
complet quand il a été présenté ?

M. CAMERON (Huron): Oui.

SUBSIDES-DOCUMENTS SE RAPPORTANT
AU TRAITE.

M. FOSTER : Je propose que la chambre se
forme en comité des subsides.

M. RICHARD CARTWRIGHT : Avant que la
motion soit soumise, j'aimerais à m'informer si
nous pouvons espérer avoir les documents que j'ai
demandés au sujet des négociations avec le gouver-
nement américain, et aussi, certains autres docu-
ments qui nous ont été promis, relativement aux
négociations concernant les pêcheries, et aussi ceux
que mon honorable ami, le député de l'Ile du Prince-
Edouard, a demandés?

Sir JOHN THOMPSON : J'ai répondu, l'autre
jour, relativement aux papiers de Washingtoa et je
crois que d'ici à une semaine, nous recevrons
d'Angleterre la réponse que nous attendons. Nous
ne sommes pas en mesure de les déposer tous main-
tenant.

M. MILLS (Bothwell) : Je dois dire que les
déclarations faites hier et aujourd'hui par le
ministre sont de natureà causer un désappointement
considérable, Je trouve dans le discours de Son
Excellence les paroles suivantes :

" Les documents s'y rapportant seront mis devant vous"
Et aujourd'hui, lorsque la chambre siège depuis

près d'un mois, l'honorable ministre de la justice
nous dit que l'on n'a pas encore obtenu la permis-
mission de soumettre ces papiers à la chambre. Je
désirerais apprendre de la bouche des honorables
ministres comment il se fait qu'ils aient conseillé à
Son Excellence de faire cette promesse, lorsque
l'honorable ministre de la justice et l'honorable
ministre des finances nous disent aujourd'hui qu'ils
n'ont point obtenu l'autorisation de produire les
papiers.

Sir JOHN THOMPSON : Ce n'est guère le
temps aujoud'hui de soulever cette question. Je
serai prêt à répondre à l'honorable député, lorsqu'il
sera opportun de faire un discours.

M. MILLS (Bothwell) : Je crois qu'il est très
opportun aujourd'hui que la chambre se forme en
comité des subsides, de discuter les griefs de la
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chambre et glu pays ; et je trouve très extraordinaire
qiue l'honorable ministre informe la chambre, à
cette période de la session, que le gouvernement n'a
pas la permission de soumettre les papiers qu'il a
promis de déposer, par l'intermédiaire de Son
Excellence, à l'ouverture (lu parlement. Si le
gouvernement n'est pas maitre de ces papiers,
pourquoi a-t-il fait cette déclaration ? Ces honora-
bles ministres sont incapables de remplir leurs
promesses. Mon honorable ami, le député d'Oxford-
sud, a critiqué la ligne de conduite (lu gouverne-
ment avant la publication de la correspondance, et
quelle réponse l'honorable ministre (les finances a-t-il
donnée en cette occasion ? Il a (lit à la chambre
que lorsque les papiers seraient déposés, on consta-
terait que les faits diffèrent de ce que les a repré-
sentés mon honorable ami ; qu'il devait attendre
patiemment la production le ces papiers ; qu'ils
seraient produits presque immédiatement, et que
nous devions avoir plutôt confiance dans les décla-
rations de notre gouvernement, que dans celles du
secrétaire d'Etat (le Washington. Aujourd'hui, le
gouvernement n'est pas en mesure de tenir la
promesse qu'il a fait faire au parlement par Son
Excellence, et je prétends que la chambre n'est pas
traitée avec justice par ces honorables ministres
qui nous demandent de nous former en comité et
le voter les crédits nécessaires, pendant qu'on nous
laisse dans l'ignorance de ce qui se rattache à la
question qui intéresse le plus le pays.

Sir JOHN THOMPSON : L'honorable député
n a aucune raison de dire que nous sommes en
defaut, au sujet de la déclaration que contenait le
discours de Son Excellence. Le discours promet-
tait que les papiers seraient soumis à la chambre.
Loin d'avoir répudié ou violé cette promesse, nous
avons formellement dit à la chambre que les papiers
seraient déposés, nous avons donné une idée définie
du temps où ils seront déposés.

L'honorable député a été également malheureux,
lorsqu'il a essayé de persuader à la chambre que la
déclaration contenue dans le discours de Son Excel-
lence était inexacte, parce que nous n'étions pas en
mesure de promettre les papiers. J'ai déjà dit que
la grande masse des papiers est sous le contrôle
du gouvernement ; mais comme les papiers, pris
dans leur ensemble, renferment l'histoire complète
les négociations, la chambre sera plus satisfaite s'ils

sont tous déposés à la fois, que s'ils l'étaient en
divers temps. Il est évidemment plus commode
pour la chambre qu'elle ne soit pas appelée à exa-
miner d'abord les papiers que nous avons présente-
ment sous notre contrôle, puis ceux qui pourront
être déposés dans la suite, mais que ces papiers
soient déposés sous une forme complète, avec leur
enchaînement et, comme le gouvernement avait un
contrôle complet sur une grande partie des papiers,
la promesse faite dans le discours du trône pouvait
parfaitement être remplie. Le gouvernement n'est
aucunement en défaut. Pour ce qui regarde cer-
tains documents, il était nécessaire d'obtenir des
autres gouvernements la permission de les produire.
et si elle n'a pas encore été donnée, ce n'est aucune-
ment la faute du gouvernement.

M. PATERSON (Brant): Je crois que les re-
marques de l'honorable député de Bothwell sont
parfaitement justes. Quoique l'honorable ministre
de la justice ait pu tenir une ligne de. conduite
conforme à son langage, la déclaration de l'ho.
norable ministre des finances justifiait certaine-

M. MILLS (Bothwell).

ment l'honorable député de Bothwell (M. Mills) de
faire ces remarques, L'honorable ministre des
finances a pris l'honorable député d'Oxford-Sud
(sir Richard Cartwright) i partie, parce qu'il avait
fait allusion aux négociations pendantes, disant (lue
l'honorable député avait discuté des choses qu'il ne
connaissait pas, et que s'il avait lu le discours du
trône, il saurait que la chambre aura prochainement
les informations nécessaires pour comprendre claire-
ment la question. Je vais citer les paroles pro-
noncées par l'honorable ministre, et le ministre de
la justice avouera que lorsque le ministre des finances
fait une pionesse, la chambre s'attend à ce qu'elle
soit remplie. L'honorable ministre a dit en cette
occasion :

Mais sur quoi s'appuie-t-il? Sur de simples suppo-
sitions, sur un amas d'extraits de divers journaux. Il
s'épuise pendant des heures à concevoir des possibilités,
des choses imaginaires, à pénétrer ce que les autres ont
dit, lorsque, dans le discours du trône, il y a la promesse
que, s'il veut bien attendre un jour ou deux, il recevra
tous les papiers et documents destinés à éclaircir toute
cette affaire. L'honorable député n'a-t-il pas confiance
dans sa cause? Craint-il, s'il attendait trois ou quatre
jours, jusqu'à ce que ces documents fussent produits,d'être incapable de faire ensuite un discours comme celui
qu'il vient de prononcer, et a-t-il, pour cette raison,
résolu de dénoncer les documents et de publier ainsi ses
soupçons avant de courir le risque d'être contredit par les
documents officiels?

Mon honorable ami, le député de Bothwell, voulait
bien attendre deux, trois ou quatre jours, mais
lorsqu'il s'est écoulé trois semaines et qu'on lui (lit
que le ministre ignore quand les papiers seront sou-
mis à la chambre, il a droit d'exprimer son mécon-
tentement.

La motion est adoptée, et la chambre se forme en
comité des subsides.

(En comité.)
Bureau du secrétaire du gouverneur-général.. 10,325.
M. FOSTER : Cet item comprend deux augmen-

tations statutaires le $50 chacune, et une augmen-
tation de $200, causée par la promotion d'un com-
mis (le troisième classe à un emploi de commis de
deuxième classe. Il y a, par contre, une économie
de $125, que représente la différence entre le salai-
re (lue le commis de troisième classe recevait et
celui de son prédécesseur.

Bureau du conseil privé............ 27,630
M. FOSTER: Cet item comprend huit augmen-

tations statutaires de $50 chacune. Il y a, par con-
tre, tme économie de $200, représentée par la diffé-
rence entre le salaire d'un commis de première
classe transféré au ministère de la 'narine, et celui
de son successeur. L'augmentation nette est de
$200.

Ministère de la justice.......,.. 22,135.
M. FOSTER: Il y a six augmentations statu-

taires de $50 chacune, deux de $30 chacune, et un
item de $15, pour couvrir une estimation trop faible
de l'an dernier. Ensuite, il y a une économie de
$125, représentée par la différence entre le salaire
d'un commis et celui de son prédécesseur, et il y a
un nouveau commis de troisième classe à un salaire
de $400.

M. MeMULLEN: Je crois que l'on devrait
modifier ce mode d'augmentations statutaires.
D'abord, un homme qui essaie de remplir ses devoirs
fidèlement chaque année, pendant qu'il a droit à une
augmentation statutaire, n'a rien pour activer son
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zèle une fois qu'il a atteint le maximum du salaire
qu'il peut recevoir. Dans quelques-uns des minis-
tères, il y a des hommes qui ont atteint cette limite
d'augmentations statutaires, et qui ne font mainte-
nant qu'une sorte de travail de routine et, dans
plusieurs cas, ne le font pas. Il devrait y avoir
un changement. Ces augmentations statutaires
devraient être réduites et couvrir une plus longue
période, ou être modifiées de façon que, lorsqu'un
homme atteint la limite extrême de l'augmentation
qu'il peut obtenir, il soit exposé à voir son salaire
réduit, s'il ne s'acquitte pas de ses devoirs aussi
bien que lorsqu'il espérait recevoir l'augmentation
statutaire. Avant que la limite de l'augmentation
statutaire soit atteinte, un homme est exposé à se
voir t·etrancher l'augmentation, s'il ne remplit pas
bien ses devoirs, mais je n'ai jamais entendu dire
que l'augmentation eût été refusée dans aucun des
ministères. Jamais on ne la refuse. Une fois qu'un
employé a atteint le maximum du salaire qu'il peut
recevoir en vertu de cette disposition statutaire, il
n'y a rien qui le pousse à faire son devoir. Il lam-
bine et n'apporte pas l'attention voulue à l'accom-
plissement de ses devoirs. Je sais que l'on s'est
plaint de certains employés, qui travaillent sans ce
zèle et cette attention que l'on a droit d'attendre
ÎFeux.

M. FOSTER : Il peut y avoir quelque chose
dans ce que vient de dire mon honorable ami, mais
c'est présentement la loi, et il faudrait modifier la
loi pour faire des changements. Il dit que lorsqu'un
commis de troisième classe a atteint le maximum
de son augmentation, il n'y a plus rien (lui lepousse
à bien faire son ouvrage. Cela n'est pas tout à fait
exact. Il y a toujours l'appât de la promotion et,
tout bon commis, ambitieux et habile, peut aspirer
à être promu d'une classe inférieure à une classe
supérieure, ce qui le pousse à bien s'acquitter de
ses devoirs. Ce que suggère mon honorable ami
équivaut réellement à un mode d'amendes. Mais
aujourd'hui, si un employé est arrivé aux premiers
emplois de sa classe et ne remplit pas son devoir,
on peut lui infliger une très fortepunition. On peut
le suspendre ou même le destitder. Quant aux
augmentations statutaires, ce n'est pas autant une
question de forme que semble le croire mon hono-
rable ami. Le sous-chef est obligé de faire rapport
touchant chacun de ses commis, et s'il fait rapport
qu'un commis n'a pas bien rempli ses devoirs et ne
mérite pas l'augmentation statutaire, ce dernier ne
l'a pas. Je reconnais que l'on n'a probablement pas
usé d'une très grande vigilance sous ce rapport et
qu'en général, la règle a été d'accorder ces augmen-
tations statutaires. Je sais cependant que l'on a
été plus sévère dans ces derniers temps, et que plu-
sieurs commis se sont vu refuser l'augmentation
statutaire.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable
ministre connaît-il quelque cas particulier où elle
ait été refusée, dans les derniers douze mois?

M. FOSTER : Oui; je connais deux ou trois cas,
mais en somme, nous avons de très bons commis.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Vous avez
maintenant une nuée de commis comprenant, je
suppose, près de mille hommes. Font-ls tous leur
besogne de façon à mériter l'augmentation statu-
taire ?

M. FOSTER : J'essaierai de trouver deux ou
trois cas pour l'honorable député.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'ai compris
que le ministre des finances avait dit que ces aug-
mentations statutaires étaient accordées strictement
comme question de droit.

M. FOSTER : Non ; je n'ai pas dit cela.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Nous ne

devrions pas accepter cela. Ça devrait être une
question de jugement, lorsque l'augmentation est
approuvée par le chef d'un ministère sur la recom-
mandation de l'officier compétent, et il devrait y
avoir un examen dans chaque cas.

Ministère de la justice, division des
pénitenciers............................$6,300

M. FOSTER: Il n'y a qu'une augmentation sta-
tutaire de $50.

Ministère de la milice.................$44,000
M. FOSTER : Il n'y a que les augmentations

statutaires.
Ministère du secrétaire d'Etat.........$38,240

M. FOSTER : Cet item comprend 17 augmen-
tations statutaires de $50 chacune ; 1 de $37.50 ; 3
de 512.50; 2 de $30, et 1, (le $20. Il y a une aug-
mentation de $125, due à la promotion le deux
commis de deuxième classe à la première classe,
soit $50 dans un cas, et $75 dans l'autre. Il y a
une augmentation de $300 due à la promotion de
trois commis de troisième, et une augmentation de
$800, pour deux nouveaux commis de troisième
classe. Cela forme un total de $2,230.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Le secrétaire
d'Etat nous dira probablement pourquoi il a besoin
de cieux nouveaux commis dans son ministère.

M. CHAPLEAU: Ce sont des commis qui ont
été employés comme surnuméraires dans le minis-
tère, l'un pendant dix ans, et l'autre, je crois, huit.
ans. Je ne vois pas pourquoi les salaires de ces
commis qui sont virtuellement employés d'une
manière permanente, seraient débités au compte des,
dépenses imprévues. Le montant payé l'an dernier
pour dépenses imprévues, sera réduit de plus du
double de cette augmentation apparente.

M. MILLS (Bothwell) : Dans ce cas, je com-
prends que le gouvernement est à la veille d'adop-
ter une politique pour laquelle les commis surnumé-
raires dont on aura continuellement besoin, seront.
transférés de la liste des employés temporaires à
celles des employés permanents, et que les dépenses.
imprévues seront réduites en conséquence.

M. FOSTER : Oui, pour ce qui regarde cet item.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne vois pas.

que les dépenses imprévues soient réduites.
M. CHAPLEAU: J'ai parlé des dépenses impré-

vues de l'an dernier, qui ont été de $14,000. Ce.
montant sera réduit cette année à son chiffre nor-
mal.

Division des impressions et de la
papeterie............................$25,44750

M. FOSTER: Il y a ici 15 augmentations statu-
taires de $50 chacune, et une de $37.50. Il y a un
commis de deuxième classe qui a été transféré de la
chambre des Communes et qui était autrefois payé
à même le crédit voté pour les impressions, le
papier à impression et la reliure, $1,200, et une
réduction correspondante sera faite dans ce crédit.
Il y a aussi un commis de troisième classe, qui était
autrefois payé à même le crédit affecté aux dépenses.
imprévues, son salaire étant de $950, et il y a une.
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économie correspondant à la différence dansle salaire
projeté d'un commis de troisième classe, le $200.

M. SOMERVILLE : J'aimerais à savoir si le
secrétaire d'Etat croit avoir maintenant assez d'em-
ployés dans la division de la papeterie, ou s'il sera
nécessaire d'en augmenter le nombre chaque année.

M. CHAPLEAU: Mon honorable ami a compris,
je suppose, que la moitié <le l'augmentation repré-
sente le salaire d'un employé qui a été transféré <le
la chambre les Communes, à un salaire de 81 ,400, à
la division les impressions, pour ce que nous appe-
Ions la distribution extérieure. On a eu besoin
d'un autre employé, un messager, pour aider à cette
distribution extérieure. Mon honorable ami aura
l'occasion d'examiner le compte détaillé de l'impri-
inerie du gouvernement, et il sera persuadé, j'en
suis sûr, comme je le suis moi-même, qu'on y pra-
tique la plus stricte économie.

M. SOMERVILLE : Le secrétaire d'Etat n'a
pas répondu à la question. -J'ai demandé s'il a
dans cette division assez d'employés pour faire la
besogne, sans augmenter davantage les dépenses,
l'an prochain.

M. CHAPLEAU : Je ne crois pas que personne
demande plus qu'il n'a cette année. Comme je fais
toujours à l'égarl (les commis surnuméraires, j'ai
placé cet homme sur la liste <les employés réguliers,
afin de ne pas porter son salaire au compte <les
dépenses imprévues, parce que ce ne sont pas des
véritables dépenses imprévues.

M. SOMERVILLE : J'ai posé cette question,
parce que beaucoup d'impressions qui devaient être
exécutées à l'imprimerie nationale, sont données à
des imprimeurs du dehors. Lorsque le gouverne-
ment a présenté le bill relatif à l'établissement
d'une imprimerie, il a promis que toutes les im-
pressions seraient faites dans cette imprimerie ;
et, si je ne me trompe, une grande partie les impres-
sions est exécutée par des imprineurs du dehors,
et non à l'imprimerie nationale. Si, désormais, ces
impressions sont exécutées aux ateliers du gouver-
nement, je suppose que le secrétaire d'Etat aura
besoin de nommer un plus grand nombre d'em-
ployés pour faire l'ouvrage ; c'est pour cette raison
que j'ai posé cette question.

M. CHAPLEAU: J'aimerais beaucoup savoir
quelle est la grande quantité d'impressions exécu-
tées en dehors <le l'imprimerie nationale.

M. SOMERVILLE: Le secrétaire d'Etatdevrait
assurément le savoir : le public le sait ; ceux qui
reçoivent l'argent le savent, car une somme d'ar-
gent très considérable a été payée pour l'impres-
sion des listes électorales, qui auraient dû être
imprimées aux ateliers du gouvernement; et je
crois que les rapports de la commission géologique
sont encore imprimés à Montréal, tandis qu'ils
devraient l'être aux ateliers du gouvernement. Je
crois que le secrétaire d'Etat devrait connaître
parfaitement ces faits.

M. CHAPLEAU : La remarque de mon honora-
ble ami est passablement surannée, si l'expression
est parlementaire. Quelques-unes des listes élec-
torales ont été imprimées en dehors des ateliers du
gouvernement, il y a trois ans, mais depuis lors, pas
une seule liste n'a été donnée au dehors. Le rap-
port de la commission géologique, qui était imprimé
au dehors, l'est maintenant à l'imprimerie nationale,
depuis l'an dernier. Mon honorable ami devrait
savoir cela, car j'ai fait faire à l'imprimerie natio-

M. POSTER.

nale tout ce qui pouvait y être exécuté. Pour le
rapport de la commission géologique, il fallait un
grand nombre de planches et certains genres d'im-
pression que nous n'étions pas en état d'exécuter à
l'imprimerie nationale. Maintenant, le rapport de
la commission géologique est imprimé et il le sera,
à l'avenir, aux ateliers du gouvernement.

M. SOMERVILLE: Le secrétaire d'Etat sait
parfaitement que les planches imprimées dans les
rapports le la commission géologiq ne ne le sont pas
sur des caractères, mais qu'elles sont lithographiées,
et je crois, que pas un seul imprimeur de Montréal
n'a en même temps un établissement de lithographie;
<le sorte qu'à l'imprimerie du gouvernement, on
pourrait faire exécuter ces lithographies dans un
établissement du dehors, tout aussi bien qu'un im-
primeur de Montréal. Je ne vois pas pourquoi
les rapports de la commission géologique ne seraient
pas imprimés aux ateliers du gouvernement, aussi
bien qu'à Montréal. La raison donnée par le secré-
taire d'Etat n'est pas suffisante.

Pour ce qui concerne les listes électorales, je
demande ce que le gouvernement a l'intention de
faire à l'avenir. L'honorable ministre dit que,
parce que nous n'avons pas eu de revision, il n'a
pas été nécessaire de faire imprimer les listes, soit
à l'imprimerie nationale, soit en dehors, mais je
désire savoir si, à l'avenir, on se propose de faire
faire tout cet ouvrage à l'imprimerie nationale, si
l'on a l'intention de ne plus faire imprimer de listes
en dehors.

M. CHAPLEAU: Je vois que mon honorable
ami s'améliore. Je n'ai jamais dit qu'il fallait des
lithographies et des gravures sur bois pour l'impri-
muerie nationale. J'ai dit que certains ouvrages
étaient exécutés en dehors, parce qu'ils étaient d'un
genre particulier, que ce n'étaient pas des impres-
sions ordinaires. Mais lorsque mon honorable ami
<lit qu'il demandait simplement des informations,
j'en suis bien aise. Il y a un instant, il ne deman-
dait pas d'informations ; il portait des accusations.
S'il avait demandé des informations, il les aurait
eues, et elles l'auraient satisfait. Je dirai de plus
à l'honorable député que le rapport de la commis-
sion géologique estmnaintenant imprimé aux ateliers
du gouvernement, et que les listes électorales n'ont
pas été imprimées en dehors de cet établissement
depuis au moins deux ans. Voilà les informations
que je puis donner, et elles sont exactes.

M. SOMERVILLE: D'après le rapport de l'audi-
teur-général, l'an dernier, le rapport de la commis-
sion géologique a été imprimé à Montréal, et non
aux ateliers du gouvernement.

M. CHAPLEAU: Le rapport du dernier exer-
cice, pas celui de cette année. Il est imprimé ici
maintenant.

M. SOMERVILLE: Je suis heureux d'entendre
cela, mais la seule information que j'ai pu obtenir
m'est venue du rapport de l'auditeur-général, et ce
rapport constate que le livre a été imprimé à Mont-
réal. Comment aurais-je pu savoir, sans le deman-
der que le gouvernement avait tourné une nouvelle
feuille ?

Car, nous avons une déclaration faite par le
ministre de l'intérieur, devant cette chambre, à la
dernière session, que la raison.pour laquelle il avait
fait imprimer le rapport géologique à Montréal,
ét'ait que les imprimeurs d'ici ne pouvaient l'impri-
mer à aussi bon marché qu'il pouvait le faire impri-
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mer à Montréal. Je suis heureux d'apprendre que
le bureau d'imprimerie est prêt à imprimer le rap-
port géologique, à aussi bon marché qu'il pourrait
être imprimé à Montréal, quoique je sache bien que
le prix payé, à Montréal, excédait de beaucoup le
prix auquel les entrepreneurs offraient de faire
l'ouvrage, et qu'ils étaient prêts à accepter pour le
faire, lorsque le gouvernement leur a accordé le
contrat pour faire cet ouvrage, et qu'il a refusé
ensuite (le leur donner. A l'heure qu'il est, M.
l'Orateur, il y a une poursuite en dommages contre
le gouvernement, pour avoir fait faire cet ouvrage
par des personnes autres que les entrepreneurs ;
cette poursuite est soumise à un arbitrage, et j'ai
lieu de croire qu'un verdict sérieux sera rendu
contre le gouvernement pour avoir fait faire cet
ou vrage en dehors du contrat-et, non seulement,
le rapport géologique, mais d'autres impressions
que les entrepreneurs auraient dû faire.

M. CHAPLEAU: Mon honorable ami se trompe
tout autant sur ce point, que sur la liste des élec-
teurs. Je n'ai pas lieu de croire que le montant de
l'indemnité sera considérable, j'espère plutôt qu'il
sera très faible. Il est de fait que cet ouvrage a été
fait en dehors, mais il a été fait avec le consente-
ment des entrepreneurs. Il ne sera pas accordé de
dommages, parce qu'aucun dommage n'a été de-
mandé, en ce qui concerne ces impressions.

M. SOMERVILLE: Le secrétaire d'Etat ne
donne pas un rapport complet; pour la simple
raison que, après le renouvellement du contrat
avec les entrepreneurs, le gouvernement a inséré au
contrat, une clause qui empêche les entrepreneurs
de réclamer des dommages pour certaines impres-
sions ; mais d'après le premier contrat, qui a existé,
pendant nombre d'années, ils ont le droit de récla-
mer des dommages pour ces impressions qui ont été
données au dehors.

M. IVES: Je proposerai à l'honorable député,
qui ne paraît pas satisfait, en apprenant que l'ou-
vrage est présentement fait au bureau d'imprimerie,
de s'informer auprès du député de Bellechasse
(M. Amyot), qui siège précisément en face de lui,
comment les impressions se font, à Québec, par le
gouvernement provincial. Il serait, pour nous, du
plus haut intérêt, de savoir exactement comment
les impressions publiques sont faites par le gouver-
nement-Mercier. Si nous étions bien renseignés à
ce sujet, si nous savions jusqu'à quel point ces
impressions sont faites à bon marché et avec écono-
mie, le secrétaire d'Etat pourrait être en position
de faire des améliorations au mode d'impression
adopté à Ottawa.

Quant aux réclamations des entrepreneurs, qui
ont été soumises à un arbitrage, je crois qu'un arbi-
trage a été demandé au sujet d'une réclamation du
même genre, faite sous l'administration-Mackenzie.

M. SOMERVILLE: Le député de Sherbrooke
(M. Ives). paraît se préoccuper considérablement
des impressions faites dans la province de Québec.
Je ne prétends pas en connaître quoi que ce soit ; ce
n'est pas mon affaire de m'en occuper. Je suis ici
pour m'occuper des impressions faites par le gou-
vernement, pour le Canada, et je ne suis pas ici
pour surveiller les impressions (le la province de
Québec, ou l législation, dans l'Etat du Texas. Je
crois que si le député de Sherbrooke en sait quelque
chose, il intéresserait la chambre en lui en faisant
part ; parce que, si cette chambre a intérêt de savoir
à quoi s'en tenir sur les impressions de la province

de Québec, elle aurait également intérêt à se mettre
au courant de la législation de l'Etat du Texas, et
l'honorable député devrait être en position de nous
fournir ces informations.

M. IVES: En ce qui concerne la législation,
dans l'Etat du Texas, lorsque les gens de ce pays
montrent trop d'impudence, ils sont quelquefois
rappelés à l'ordre d'une manière très sommaire. Je
crois que mon honorable ami fait preuve de très
peu de délicatesse, en empiétant sur le terrain de
l'honorable député de Grey-est. C'est l'interrup-
tion favorite de l'honorable député de Grey-est, et
je ne crois pas qu'il soit convenable, de la part de
l'honorable préopinant, qui est censé connaître tout
ce qui concerne les impressions, et représente la,
niasse des connaissances typographiques de l'oppo-
sition, d'empiéter sur le terrain des autres.

On dit souvent que je viens du Texas et que je-
représente le Texas. J'ai lieu de croire que cette
allusion au Texas signifie quelque chose. Je vou-
drais savoir de l'honorable député ce qu'il entend
par là. Si cela veut dire que j'ai placé de l'argent.
au Texas, et que je n'en ai pas placé au Canada, je
me permetterai de dire que j'ai engagé plus d'argent
au Canada et que j'emploie un plus grand nombre
d'hommes et que je paye un plus grand nombre
d'hommes, aujourd'hui, au Canada, qu'aucun des
députés qui siègent dans les rangs de l'opposition

M. LANDERKIN : Vous devriez entrer de suite
dans le cabinet.

M. IV ES: Cela pourrait être une très bonne rai-
son, parce que une partie de mes affaires se trouve
dans les manufactures de sièges, ce qui paraît con-
venir au cas. Je ne sache pas que l'honorable
député ait aucune qualité pour obtenir une position
dans le cabinet. Au fond, si l'allusion au Texas,
si souvent répétée par mon irrépressible ami de
Grey-est signifie quelque chose comme cela, elle
est absolument dénuée de fondement, et il n'a pas
raison de m'accuser. J'ai, engagé des capitaux
dans le Texas, au Canada et dans d'autres parties
du monde, et je suis heureux (le dire que mes pla-
cements dans le Texas, dont on a fait tant de
gorges chaudes, seront probablement très profita-
bles. Nous avons eu, il est vrai, des années de
crise, mais les affaires se relèvent, et je suis
heureux de faire part de ce fait à mon honorable
ami de Grey-est, et je puis braver désormais son
rire à ce sujet. .

M. LANDERKIN: Je soulève une ques-
tion d'ordre. Si l'honorable député désire parler,
j'espère qu'il ne me mentionnera pas comme étant
le député de Grey-est. Je décline cet honneur.

M. SOMERVILLE: Je comprends parfaite-
ment pourquoi l'honorable député de Sherbrooke
(M. Ives) tient à rester au Canada. Il nous a dit
que, au Texas, où il a des capitaux engagés, les
gens exercent une justice sommaire à l'égard de
ceux dont la conduite n'est pas très honorable,
et je suppose que ce fait explique pourquoi l'hono-
rable député réside au Canada.

M. AMYOT : Je vois qu'on m'invite à exposer
comment se font les impressions publiques dans la
province de Québec, et je n'ai aucune raison de
refuser cette invitation. Le gouvernement de
la province de Québec n'a pas jugé à propos d'en-
lever- les impressions publiques au travail privé.
C'est un mauvais principe que de faire faire ces
impressions par l'Etat. C'est un moyen d'aider
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une classe d'industriels à gagner honorablement
leur vie. Si le but est d'aider quelqu'un, lorsque
le gouvernement- qu'il soit libéral ou conservateur
ou les deux à la fois, ou qu'il soit grit ou tory-
enlève à des particuliers leur part <le patronage
public, et fait que le gouvernement accapare le
monopole (le l'ouvrage, on adopte un principe
faux, et cette manière d'agir est contraire aux
principes adoptés par les pays qui protègent les
entreprises particulières, en même temps que les
intérêts publics, en général.

Je n'ai jamais entendu personne se plaindre
du mode d'impressions adopté par la province de
Québec. J'irai plus loin encore, et je (lirai que
si l'honorable député veut attaquer dans ce parle-
ment des personnes absentes, et les frapper par
derrière, lorsqu'elles ne sont pas ici pour se défen-
dre, il ne fait pas acte de chevalerie. Qu'il s'atta-
que à ceux qui peuvent lui répondre. Nous
n'avons pas ici les documents, les soumissions et
les contrats, et les parties attaquées ne sont pas
non plus ici, pour se défendre. Cette attaque n'a
sûrement aucune raison d'être, et elle ne met guère
en relief la valeur de l'honorable député du Texas-
pardon, j'ai voulu dire le Sherbrooke.

M. IVES : Il est admis, je crois, que le proprié-
taire de La Ju.ice a obtenu une part des impres-
sions de la province de Québec. L'honorable dé-
puté a désigné certains membres de ce côté-ci de
la chambre comme étant les voleurs. Mais je
crois que des ex-amis de l'honorable député ont
porté une accusation quelque peu semblable, contre
lui, au sujet de la manière dont il s'est emparé de
ce journal. Il est au vu et au su de -tous que La
Justice a obtenu justice, en ce qui concerne les im-
pressions de la province de Québec.

'M. AMYOT : Il est vrai que je suis l'un des pro-
priétaires de La Justice ; mais les propriétaires de
La Justice n'ont jamais reçu un sou d'aucun gou-
vernement. Tout ouvrage de ce genre revient aux
imprimeurs lu journal, et je n'appartiens pas à
cette partie de la compagnie. Il n'y a pas un
membre de cette chambre ou de l'autre chambre
qui soit membre de la compagnie qui imprime La
Justice. Ce journal a été fondé dans un moment
d'excitation publique dans toute l'étendue de la
province. Il a un but à atteindre, et il suivra sa
ligne régulière de conduite jusqu'à ce que ce but
ait été atteint. Je mets au défi l'honorable député
de prouver qu'un des propriétaires de La Ju-stice ait
jamais touché un seul sou pour de pareils travaux,
et je mets mon siège au jeu contre le sien sur cette
affirmation.

M. McMULLEN : Il m'a fait plaisir d'apprendre
de l'honorable secrétaire d'Etat, que le gros des
impressions se fait au bureau de l'imprimerie, mais
commnient se fait-il qu'un journal d'Ottawa ait tou-
ché la somme de $10,000 pour des impressions?

Ministère de l'intérieur.. .... ....... 91,470
M. FOSTER: Il y a 27 traitements augmentés

de $50 chacun ; un a été augmenté de $62.50 : deux
de $25, et un de $30. On a augmenté de cinq le
personnel des commis de troisième classe. L'aug-
mentation totale est de $2,730.

Sir RICHARD CART WRIGH-T : Je dois dire
qu'en ce qui concerne le ministère de l'intérieur, si
l'on examine les recettes, il me paraît peu raison-
nable qu'on nous demande la nomination de cinq
nouveaux commis. On nous demande de voter le

M. AiîroT.

salaire de 87 employés pour ce ministère, au lieu de
82, au prix de $91,000 et de $S18,000 pour les dé-
penses imprévues, à part le traitement du minis-
tre. Ces montants s'élèvent, réunies, à une somme
presque égale aux recettes des terres du Nord-
Ouest, et le prédécesseur de l'honorable ministre
nous a promis de nous remettre en mains une son-
me de $70,000,000, au premier de janvier dernier.
C'est avec un profond regret que je vois cette de-
mande d'augmentation, dans le ministère, dans les
circonstances actuelles, et j'espère que le ministre
de l'intérieur saura expliquer au comit-i, d'une ma-
nière satisfaisante, pourquoi il a besoin de cinq
nouveaux commis.

M. DEWDNEY : Quoique cette demande pa-
raisse être une augmentation, c'est plutôt une dimi-
nution dans les dépenses. L'honorable député se
rappellera que, l'année dernière, j'ai donné des ex-
plications en ce qui concerne certains changements
que je voulais faire, et c'était en vue de congédier
un bon nombre de commis surnuméraires et de
placer un certain nombre d'entre eux sur la liste
les employés permanents et, en conséqùence, j'ai
demandé une augmentation relativement considé-
rable pour les commis de troisième classe. Mal-
heureusement, durant la vacance, il est survenu
des circonstances qui m'ont empêché de mettre ce
projet à exécution. Voici ce qui est arrivé: je
voulais porter un certain nombre de commis surnu-
méraires sur la liste des employés permanents- et
c'est précisément sur ce point que l'honorable dé-
puté de Bothwell (M. Mills) vient d'attirer l'atten-
tion de la chambre. Toutefois, il y a eu divergence
d'opinion, entre l'auditeur et le ministère, en ce qui
concerne l'attitude de commis surnuméraires payés
sous l'en-tête de " Terres du Canada." La question
ayant été soumise au ministre de la justice, il a
déclaré que tous les commis, qu'ils fussent payés
par le gouvernement civil ou par le bureau des
terres du Canada, ou, à même le fonds des dépenses
imprévues tombaient sous la juridiction de l'acte
du service civil. C'est ce qui m'a empêché de réa-
liser les changements projetés, car, en les faisant,
j'aurais comins une injustice grave à l'égard d'un
certain nombre de vieux employés.

Si l'honorable préopinant veut bien donner un
coup d'Sil à la dernière page des estimations, il
constatera que je fais une diminution de $22,440.75
dans les terres du Canada, pour la raison que je
prends un nombre de commis surnuméraires qui
touchaient de forts salaires et que je les porte sur
la liste des employés permanents, où ils toucheront
le minimum du salaire de leur classe. Par ce moyen,
nous faisons des économies considérables sur les
traitements, en même temps que nous donnons un
avantage à un certain nombre de commis qui,
autrement, ne pourraient être acceptés comme em-
ployés du gouvernement, parce qu'ils ne tombaient
pas sous la juridiction de l'acte du service civil Je
suis convaincu que l'honorable préopinant a fait ses
observations au sujet d'une augmentation d'après
une impression erronée, parce que, en réalité, il y
aura une diminution considérable dans les frais
d'administration du ministère de l'intérieur, cette
année.

M. MILLS (Bothwell): Combien de commis sur-
numéraires y a-t-il au ministère de l'intérieur? Y en
a-t-il plus de cinq?

M. DEWDNEY: Je ne me souviens pas du nom,
bre, en ce moment, mais il y en a plus de cinq sur
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la liste des surnuméraires qui sont payés i même le
fônds des terres du Canada.

Sir RICHARD CARTW'RIGHT: Je ne blâme
pas le projet de l'honorable ministre, mais je doute
qu'il puisse être mis en pratique. D'après mon
expérience, lorsqu'un certain nombre d'employés
sont inscrits sur la liste des permanents, quoique,
pendant quelques mois, le nombre des commis
surnuméraires paraisse diminuer, nous constatons
invariablement que les exigences du service ou les
exigences politiques ou certaines autres exigences
s'imposent pour que les vacances soient remplies,
de sorte qu'en fin de compte, nous ne gagnons rien
par la substitution d'employés permanents à des
commis surnuméraires. J'espère que l'honorable
ministre aura plus de succès, cette fois, que nous
n'en avons eu par le passé.

M. DEWDNEY: Il y aura une grande diiinu-
tion, cette année.

M. CHARLTON: J'observe à la page D 124 du
rapport de l'auditeur général, dépenses pour arpen-
tages, que les montants sont connés en chiffres
ronds. Les paiements aux diverses personnes men-
tionnées, ont-ils été faits pour des traitements ou
pour des contrats remplis par ces personnes?

M. DEWDNEY : Le plus grand nombre de ces
paiements ont été,faits pour des contrats, et je crois
que des traitements ont été payés à un certain nom-
bre d'employés permanents.

M. CHARLTON: Ces contrats sont-ils donnés
pour l'arpentage de chaque canton?

M. DEWDNEY: Ils sont donnés à prix déter-
miné au mille, et ce prix est fixé par une décision
du conseil.

M. CHARLTON: Je remarque que les dépenses
pour des arpentages, pour l'année 1890, sont beau-
coup moins élevées que pour les années précédentes:
est-ce dû à ce qu'il y a eu moins de terres du gou-
vernement d'arpentées durant l'année dernière ?

M. DEWDNEY : Le montant demandé, cette
année, est virtuellement le même que celui qui a
été demandé pour l'année dernière. Nous avons pris
$100,000dans les estimations principales, et $25,000
dans les estimations supplémentaires ; ces dernières,
parce que nous voulions voir les partis d'arpentage
commencer leurs opérations plus tôt.

M. CHARLTON : Le but de ma question était de
savoir quelle était la quantité d'arpentage faite
durant ces deux années.

M. DEWDNEY: J'ai lieu de croire qu'il y a eu
moins d'ouvrage fait l'année dernière. Il y a diverses
classes d'arpentages, et je crois que la question de
l'honorable député ne se rapporte qu'à l'ouvrage de
subdivision dans le Nord-Ouest.

M. SOMERVILLE : L'intention du ministre de
l'intérieur est-elle conforme à celle de l'honorable
secrétaire d'Etat, savoir: de renvoyer les commis
surnuméraires et de les remplacer par des employés
permanents ?

M. DEWDNEY: Oui, c'est ce que nous enten-
dons faire, c'est l'arrangement que j'ai essayé d'ex-
pliquer à l'honorable député de Norfolk-sud, (M.
Cartwright).

Département des affaires des Sauvages, $49,087.50.
M. FOSTER : Il y a une augmentation statutaire

dans les traitement qui s'élève à $1,937, moins des

surplus pour 1890 et 1891, qui laissent l'augmenta-
tion, au bas mot, à $1,554.48.

M. McMULLEN : Je remarque, d'après le rap-
port de l'auditeur général, que M. William McGirr,
d'Ottawa, est employé dans ce département, avec un
traitement de $1,600 p1.r année. Dans quelles
circonstances a-t-il été jugé nécessaire de retenir ses
services

M. DEWDNEY: La personne que mentionne
l'honorable député a été au service du département
depuis l'hiver de l'année 1R79. Son traitement, le
même qu'il a reçu durant ces trois années dernières,
et lorsqu'il était à mon emploi, dans le bureau géné-
ral au Nord-Ouest, lui a été payé à même le fonds
des dépenses générales pour les Sauvages dans le
Nord-Ouest.

M. McMULLEN: Il n'est employé, ici, au dé-
partement, que depuis l'année dernière?

M. DEWDNEY : Lorsque je suis venu ici, je l'ai
amené avec moi dans le but d'aider à la direction
des affaires du Nord-Ouest, dans le bureau. Il est
ici depuis deux ans et demi.

M. WATSON; Est-il continuellement employé
à Ottawa, maintenant, ou a-t-il encore quelque
chose à faire dans le Nord-Ouest?

M. DEWDNEY : Non: il travaille continuelle-
ment ici, maintenant.

M. WATSON: Je croyais qu'il passait une par-
tie de son temps dans Assiniboia-Est.

Département des finances et du
bureau du trésor .............. S49.382.50

M. CHARLTON: Comment se fait-il que nous
soyions ici, en face d'une diminution, chose inouïe?

M. FOSTER: Vous trouverez toujours ces faits
d'économie dans mon ministère. L'ouvrage sera
fait tout aussi bien. Dans ce département, il y a
douze augmentations statutaires, en sus del'augmen-
tation de $200 de traitement, accordée à M. Toller.
Les diminutions sont dues, partie aux différences
entre les traitements de deux employés, M. Jarvis
et M. Baxter, qui ont été mis à la retraite, et les
traitements de leurs successeurs. Personne n'a été
nommé, en remplacement de ces messieurs, mais il
y aura des promotions dans les classes d'employés
inférieures à leurs classe. Puis, un de nos employés
est mort, et la différence entre son traitement et
celle de son successeur est de $300. Les trois posi-
tions ainsi restées vacantes n'ont pas été remplies, et
je crois que sous le mode de rédistribution, il ne
sera pas nécessaire de les remplir.

M. DAVIES (L P.-E.): L'honorable député a
mentionné le nom d'un employé qui doit avoir une
augmentation de traitement de $200, sans nous dire
pourquoi.

M. FOSTER: M. Toller occupe une position de
haute responsabilité; il est contrôleur et il est en
charge des garanties qui s'élèvent à une très forte
somme, et il a en même temps la surveillance de
l'impression et la garde des billets de banque du
Canada (Dominion). Il n'a pas eu d'augmenta-
tion de traitement depuis plusieurs années; et pre-
nant tous ces faits en considération, j'ai cru qu'il
était raisonnable de lui accorder cette augmenta-
tion, spécialement lorsque, dans la distribution
générale de l'ouvrage du département, je ne deman-
dais pas au pays de payer plus'cher pour un service
également bien fait.
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M. DAVIES (I. P.-E.): Je reconnais que le mi-

nistre des finances a le droit de réclamer la distine-
tion unique, entre tous les ministères, d'avoir dini-
nué continuellement, depuis (les années, le mon-
tant de son appropriation civile, et je suis heureux
de voir qu'il continue (le marcher dans la même
voie. Mais je voudrais savoir quelle position oc-
cupe cet employé, quel est son traitement, et de-
puis quand il est dans le service public ; nonobstant
ma bonne volonté, je n'ai pu trouver dans les ex-
plications de mon honorable ami, la raison le cette
augmentation de traitement. Le simple fait que
M. Toller a la responsabilité (le certaines garanties,
ne me paraît pas lui donner droit à une augmenta-
tion de traitement.

,N. FOSTER : Son traitement est de $2,400, et
par cette augmentation, il est porté à $2,600.

M. DAVIES (I. P. E.) : L'honorable ministre
a-t-il recommandé une augmentation (le traitement
pour d'autres employés de son ministère ?

M. FOSTER : L'arrangement que j'ai fait et que
j'ai expliqué ici, prévoit l'avancement de quel-
ques autres commis. Cela n'a pas encore en lieu;
il nous faut naturellement obtenir l'autorisation du
parlement pour faire ces promotions.

M. DAVIES (I. P. E.) : L'arrangement relatif
à M. Toller n'est pas encore fait, alors, et c'est la
proposition que l'honorable ministre fait au parle-
ment. Il ne dit pas qu'il y a en une augmentation
sans l'autorisation du parlement.

M. FOSTER : Il n'y a pas eu d'augmentation.
M. DAVIES (I.P.-E.) : Alors, veut-il élever le

salaire (le quelque employé du ministère ?
M. FOSTER: Si je fais l'arrangement, j'ai l'in-

tention d'accorder de l'avancement à trois ou quatre
commis, et cela nécessitera une augmentation des
salaires.

M. DAVIES (I.P.-E.) : L'honorable ministre
voudrait-il dire qui sont ces employés?

M. FOSTER : Je ne sais pas très-bien quel
arrangement je ferai, et je ne crois pas devoir
nommer les employés auxquels je donnerai de
l'avancement.

M. DAVIES (I.P.-E.) : J'ai compris que l'hono-
rable ministre avait fait des arrangements pour
accorde~r une promotion à trois ou quatre commis,
je suppose qu'il n'en est pas venu là sans décider
quels seraient ces commis. Je n'objecte certaine-
ment pas à une juste promotion ; loin de là ; mais
si l'honorable ministre choisit M.Toller, cet homme
qui a été si remarquablement favorisé autrefois
par des augmentations de salaire, augmentations
que ses services ne justifiaient pas, je pense que
l'honorable ministre pourrait nous nommer d'autres
employés qui ont droit à la même promotion. Ce
monsieur vient du même endroit que l'honorable
ministre, je crois.

M. FOSTER : M. Toller fut nommé en 1871.
Avec tout le respect dû à mon honorable ami, je
ne crois pas avoir dit que j'avais décidé quelles
seraient ces promotions. J'ai dit que j'avais
demandé au parlement les sommes nécessaires pour
faire ces arrangements. La chose n'est pas faite,
et je ne pense pas que mon honorable ami doive
insister pour avoir les noms des personnes qui
auront de l'avancement, avant que j'aie déterminé
les promotions à faire. Cela, je crois, peut-être
laissé au chef du ministère.

M. FoSTER.

M. DAVIES (I.P.-E.): L'honorable ministre dit
qu'il n'est pas dans la position dans laquelle il veut
que la chambre le croit. Il a déjà décidé quelles
seront les promotions.

M. FOSTER: Je ne l'ai pas décidé.
M. DAVIES (I.P.-E.) : Je comprends qu'il a

décidé quels seront les salaires accordés à ceux qui
seront promus, et il demande à la chambre le
voter l'appropriation. Ayant déterminé le nombre
de promotions à faire et l'augmentation à payer,
l'honorable ministre devrait nous mettre un peu
plus dans ses confidences, et nous dire quels sont
ceux à qui il veut donner de l'avancement. J'aime-
rais aussi à savoir quel est le motif de l'augmenta-
tion de $200, dans le cas du fonctionnaire déjà
nommé. Si je l'ai bien compris, l'honorable ministre
a lit que la position de cet employé comportait une
forte'responsabilité, par le fait que ce monsieur a la
charge de documents importants. Mais il a en la
charge de ces documents depuis des années, et je
ne sache pas que sa responsabilité ait augmenté
sous ce rapport.

M. FOSTER : Je crois avoir déjà donné les
motifs de cette augmentation ; mais je vais les
donner de nouveau. J'ai cru'que M. Toller devait
avoir une augmentation de $200, pour plusieurs
raisons. Il a eu la responsabilité et le soin de
documents importants qui ont été sous sa garde, il
est vrai, pendant des années, mais mon honorable
ami doit savoir que le nombre de ces documents
augmente constamment. Le progrès qui s'est fait
dans les affaires d'assurance et, conséquemment,
l'augmentation du nombre de garanties importantes
ont augmenté le nombre de ces documents, et M.
Toller a, autant que je sache, toujours bien
rempli ses devoirs, et comme je dois être respon-
sable de l'administration de mon ministère, après
avoir étudié la chose, j'en suis venu à la conclusion
qu'il ne serait que juste de donner à cet employé
une augmentation de $200.

M. DAVIES (I.P.-E): L'honorable ministre peut
avoir les meilleures raisons pour cela, mais il ne les
a pas données. Ce dont je me plains, ce n'est pas
de ce que l'augmentation ait été accordée, mais du
fait que les raisons invoqpées par l'honorable
ministre sont insuffisantes. 'Je ne vois pas en quoi
la possession de documents importants renfermés
dans un coffre de sûreté, dont M. Toller a la garde,
constitue une raison suffisante pour augmenter
de $200, le salaire actuel de $2,400 de ce monsieur.
Tout employé civil dont le devoir est de garder des
documents importants dans un coffre de sûreté,
aura droit de demander une augmentation, si l'on
crée le -précédent. L'honorable ministre doit
avoir d'autres raisons.

M.FOSTER: Vous pourriez peut-êtreles donner?

M. DAVIES (I. P.-E.): Si je les donnais, l'hono-
rable ministre pourrait les répudier. Mais il de-
vrait nous mettre dans ses confidences, et nous don-
ner lui-même ses raisons. Ily avait peut-être eu des
services politiques que l'honorable ministre a cru
dignes d'une récompense.

M. FOSTER : Je ne sache pas que M. Toller ait
été un homme politique.

M. DAVIES (I.P.-E.): L'honorable ministre ne
sais pas si ce monsieur a pris part, directement ou
indirectement, aux dernières élections. Sans doute,
si l'honorable ministre n'a pas d'autres raisons, nous

255 [COMM UNES)] 256



[19 MAI 1891)

devrons nous contenter de celles qu'il a données
mais elles ne sont pas suffisantes.

M. McMULLEN: Je demanderai de nouveau à
l'honorable ministre qui a remplacé M. Graham,
qui a été mis à sa retraite.

M. FOSTER: Mon honorable ami vent parler,
je crois, (le Fassistant receveur général à Victoria,
C. A., qui a été mis à sa retraite et remplacé ,par
un de ses sous-officiers. Je donnerai des détails à
ce sujet, quand nous serons à l'article traitant de la
direction des bureaux des assistants receveurs
généraux.

M. MILLS (Bothwell) : Je demanderai à l'hono-
rable ministre qui a soin (le ces documents impor-
tants, en l'absence de M. Toller, et si cet employé
a droit ài une compensation supplémentaire.

M. FOSTER : Quand . Toller est absent, je
suppose que quelque fonctionnaire sous la direction
du sous-ministre le remplace.

M. MILLS (Bothwell): Reçoit-il une compensa-
tion supplémentaire.

M. FOSTER : Je ne sache pas qu'il en reçoive.

Ministère du revenu de l'intérieur... .838,750.
M. FOSTER: Il y a neuf augmentations statu-

taires de $50 chacune ; une de $25, et une de $30.
Puis il y a une différence de $112 dans le salaire
d'un commis de troisième classe, transféré du minis-
tère de lintérieur ; une différence de $50 entre le
salaire d'un employé de deuxième classe et celui
d'un employé de troisième classe, et la différence
de $200 dans le salaire de M. Gerald. La chambre
pourra voir que dans le cas de M. Gerald, la somme
de $200 a été biffée ensuite sous un autre titre.

M. DAVIES (I.P.-E.): J'ai cru entendre dire
à l'honorable ministre que le salaire du sous-chef de
ce ministère avait été considérablement diminué
soit l'année dernière, ou il y a deux ans. La somme
payée, aujourd'hui, est-elle la somme diminuée, ou
bien le salaire du sous-ministre a-t-il été remis à son
ancien chiffre?

M. COSTIGAN : Je ne crois pas avoir dit que le
salaire avait été diminué. Quand M. Brunel cessa
d'être commissaire, M. Miall fut nommée, et la
position de sous-commissaire ne fut pas remplie, ce
qui fit une économie pour le pays. M. Miall récla-
ma alo4rs fortement l'indemnité de $800 par année
qui avait été donnée à son pvédécesseur, comme
commissaire des poids et mesures, puis retranchée au
départdeM.Brunel; et onlaluiaccorda. Après cela,
on nomma denouveau un assistant-commissaire dans
la personne de M. Gerald, et le crédit de $800 fut
retranché desestimations, ily a une couple d'années.

M. DAVIES (I.P.-E.): Sur la recommandation
du ministre?

M. COSTIGAN: L'honorable. député peut dire
cela s'il veut.

M. DAVIES (I.P.-E.): J'ai seulement demandé
si c'était sur la recommandation du ministre.

M. COSTIGAN : Je ne crois pas pouvoir donner
une réponse satisfaisante, dans le moment. La
seule autre augmentation est une augmentation
projetée de $200, à M. Gerald. M. Gerald n'est
pas seulement commissaire-adjoint, mais il remplit
les fonctions d'inspecteur des fabriques de tabac,
dans tout le pays. Son attention et son talent
dans l'accomplissement de ses devoirs, et cela com-

9

prend deux positions, lui donnent droit à.cette
augmentation.

M. MILLS (Bothwell): Je comprends que le
ministre veut payer $3,000 à M. Gerald ; cela est,
moins $200, le chiffre du salaire (lu commissaire, M.
Miall.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Je voulais tout simple-
ment entendre l'honorable ministre établir le fait.
Je crois que M. Miall fut nommé à un salaire (le
$3,200 et qu'une année plus tard, on lui accorda la
somme de 8800 qui était payée à son prédécesseur
comme commissaire des poids et mesures.

M. COSTIGAN: Oui.
M. DAVIES (I.P.-E.): Puis, un an plus tard,

sur la recommandation du ministre, comme je le
crois, ou, en tous cas, sous la responsabilité du
gouvernement, la chose fut retranchée, et aujour-
d'hui, l'honorable ministre veut donner au commis-
saire-adjoint une augmentation (le $200 qui, moins
8200, mettra son salaire égal à celui (le M. Miall.
L'honorable ministre a-t-il l'intention d'élever le
salaire de M. Miall ?

M. COSTIGAN: Le gouvernement est à consi-
dérer la chose.

Ministère des douanes.......... ..... $38,110
M. FOSTER: Il y a sept, augmentations sta-

tutaires de $50. Il y a une augmentation de 8550
déterminée par la promotion à la deuxième classe,
d'un commis de troisième. Puis il y a un emballeur,
à $430 et un nouveau commis de troisième classe, à
$450 ; soit une augmentation totale de $2,280. Un
commis de première classe est mort, et on a réalisé
une économie en nommant un commis de troisième
classe. Le chiffre net de l'augmentation est $830,
ce qui est plus que couvert par les augmentations
statutaires.

Ministère des postes ............... $201,360

M. FOSTER: Les augmentations statutaires s'é-
lèvent à $6,870. Puis, il y a une augmentation de
$200 à M. LeSueur, et une augmentation (le 82,330
causée par l'augmentation lu personnel et des pro-
motions ; soit, un total de $9,400.

M. DAVIES (I. P.-E.): Quelle est la raison de
cette augmentation spéciale à M. LeSueur?

M. HAGGART : C'est un employé très habile et
très compétent, et le salaire des premiers commis
est généralement de 82,600, je crois. Ses prédé-
cesseurs avaient $2,800, et nous avons cru que ses
talents lui donnaient droit'à ce montant.

M. DAVIES (I. P.-E.): Est-ce l'examinateur du
service civil ?

M. HAGGART: Non.
Ministère de l'agriculture............. 854,130

M. FOSTER : Il y alà une diminution de $1,830.
M. DAVIES (I. P.-E.) : Il est aussi intéressant

de connaître la cause des diminutions que celle des
augmentations.

M. FOSTER : Je pensais que tout était bien
quand lemontant était diminué.

M. DAVIES (I. P.-E.) : Nous aimons à en savoir
les causes.

M. HAGGART : Voici quelles sont les augmen-
tations : statutaires, 24 à $50, $1,200 ; 1 à $37.50, 2
à $30, et 2 à $20, $137.50; M. St. Denis devant
être promu à la première classe, $200; M. Lyster
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devant être promu à la deuxième classe, $100;
mantant dû, le l'an dernier, à Melle Steacy,
812.50 ; vacance de deuxième classe, 81,l00 ; quatre
co)mmis le troisième classe (trois vacances), $1,600 ;
sOit un total <le $4,350. Voici les diminutions : D.
Brymner. 850; J. B. Jackson, 8100 (ces messieurs
n'ont pas passé leurs examens en temps pour obtenir
l'augmentation votée, $150 ; M. D'Auteuil (décédé),
$1,450 ; M. Lemieux (décédé), $950 ; M. Skead
(non nommé), $730 ; Mine Fraser (démissionnaire),
50 ; différence votée pour M. Bélant (décédé) et

le salaire minimum d'un commis de deuxième
classe, S50 ; 'M. Lyster, (minimum de deuxième
classe), S1,000 ; M. St. Denis (minimum de première
classe), 81,200; soit, un total de $6,180, où une
diminution nette <le $1,830.

M. MILLS (Bothwell): M. Lyster a été dans
ce ministère longtemps. Il appartenait auparavant
au p-ersonnel permanent ; j'aimerais à savoir quel
salaire il recevait alors. Il va avoir $1,000 ; je
croyais qu'il avait plus que cela auparavant.

M. HAGGART : Non ; cela n'appert nulle part.
Il va être promu à la deuxième classe, avec une
augmentation de $100. Il a été mis l'an dernier au
maximum <le troisième classe, $1,000.

M. MILLS. (Bothwell) : Alors, d'après les expli-
eations du ministre, nous devons comprendre que
les vacances dont il parle ne seront pas remplies et
que le personnel actuel est insuffisant pour la
besogne.

M. HAGGART : C'est tout ce que je puis dire
sur ce sujet.

Ministère de la miarine. . 32,067.50
X\. FOSTER : Il y a treize augmentations statu-

taires de $50, $650 ; un commis de première classe
transféré du conseil privé, $1,650; $400 addition-
nelles à M. Anderson, ce qui fait 82,700. Il y a
une diminution de $50 sur le salaire d'un commis
de première classe ; soit une augmentation nette de
82,650.

M. McMULLEN: Je vois q1ue M. Chipman a reçu
$2,970 l'année dernière, et qu'il a été nommé à une
autre situation. Je voudrais savoir pourquoi il
occupe ces deux positions?

M. TUPPER : Ce monsieur n'est plus dans le
service; il a donné sa démission il y a une couple
de semaines.

Ministère des pêcheries....... . _17,S25.
M. FOSTER : Il y a huit augmentations statu-

taires de $50, et une de $30 ; une différence de
$200, causée par la promotion de deux commis de
troisième classe, une addition de $250 au salaire de
M. Winter; soit, en tout, $880.

M. MILLS (Bothwell) : Le ministre de la ma-
ine et des pêcheries vient justement de faire une

remarque que le gouvernement expliquera peut-
être. L'honorable ministre dit que M. Chipnan a
abandonné sa position dans son ministère ; dans
ces cas, que fait le gouvernement, relativement au
fonds de retraite ? Remet-on à la personne qui se
retire, l'argent versé ?

M. TUPPER : Non.
M. MILLS (Bothwell) : Il n'a aucun droit sur

ce fonds ?
M. TUPPER: Sa démission ne' comportait

aucune indemnité ni réclamation. Il avait un autre
emploi, il avait été fait commissaire de la compa-

M. IlArGGRT.

gie (le la baie d'Hudson, avec un salaire, je crois,
de £1 ,000 sterling, avec des gratifications, compre-
nant une maison, de sorte que son salaire actuel est
d'environ 86,000.

Pour ce qui est <lu ministère des pêcheries, c'est
là, je puis dire, un cas spécial, et on demande une
augmentation qui mettra le salaire à $850, pour la
raison que M. Winter est dans le service depuis
environ huit ans et qu'il agit maintenant comme
secrétaire du sous-ministre, et par conséquent, il est
forcé de travailler en dehors <les heures ordinaires.
Il s'occupe surtout de sténographie et de l'ouvrage
au clavigraphe et, en tous cas, nous croyons qu'il
mérite une petite augmentation.

Ministère des travaux publics.. $47,607 50
M. EDGAR: Le ministre voudra-t-il nous <lire

si M. Henry F. Perley est encore au service du
ministère et si son salaire est compris dans cet itemi

Sir HECTOR LANGEVIN : Oui.

M. EDGAR: A quel titre ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Au même titre que
l'an dernier-ingénieur en chef.

M. EDGAR : Il a abandonné la surintendance
des travaux du havre le Québec?

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui, l'année der-
nière.

M. PATERSON (Brant): Le ministre a-t-il le
nombre d'employés qu'il lui faut dans la branche
des architectes des travaux publics? Je vois que
l'on levait préparer des plans pour une salle de
manège, que l'on prépare ces plans depuis deux ou
trois ans. Comme le ministre m'avait (lit que je
pouvais lui laisser l'affaire, je m'étais fié à sa parole.
Je pensais que le retard pouvait être dû au surcroit
de besogne dans le ministère. On travaille à ces
plans depuis trois ans environ, et comme je coin-
prends qu'ils ne sont pas encore prêts, si le nombre
d'employés n'est pas suffisant, je crois que le parle-
ment accorderait un léger crédit dans ce sens.

Sir HECTOR LANGEVIN: Ce n'est pas la main-
d'œuvre qui manque pour l'exécution de cette salle
d'exercice ; c'est l'argent. Je n'ai pas l'argent néces-
saire pour construire un édifice tel que le voudrait
l'honorable député. La chose est encore à l'étude,
et j'espère qu'avant longtemps, nous en viendrons à
une décision et nous ferons construire un édifice
plus petit, avec l'argent que nous pourrons avoir.

M. PATERSON (Brant). La difficulté disparai-
trait en demandantun crédit supplémentaire. Il me
semble, sans vouloir être trop sévère, que le minis-
tère n'it pab agi dans cette affaire d'une manière
qui lui fait honneur. Après avoir accordé ce crédit,
il y a des années, le gouvernement, il me semble,
en est venu à la décision de ne pas aller plus loin.
Je parlerai plus tard de cette question ; mais il me
semble qu'il y a là une grande injustice, et si le
gouvernement croyait de son devoir de ne pas apig-
pmenter le crédit, il me semble qu'il devait en donner
instruction et préparer des plans en rapport avec le
montant voté. Voilà pourquoi je fais cette remar-
que, aujourd'hui.

M. TARTE : M. le ministre est-il en position de
dire si M. Perley a résigné comme ingénieur en chef
de la commission du havre de Québec ou s'il n'a pas
été plutôt renvoyé de ses fonctions sans en avoir
reçu avis ?
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Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne sais pas au

juste, M. le Président, comnent la chose a eu lieu;
mais je crois que l'ingénieur en chef a donné sa
démission ; c'est mon impression.

M. TARTE: Les renseignements que j'ai pu
obtenir et qui viennent (le bonne source, tendent à
établir qu'un renvoi d'office a eu lieu. J'ai même
lu alors une lettre, de la part de quelqu'un bien
renseigné, qui va à dire ce que je viens d'affirmer
il y a un instant, à savoir que cet officier qui tenait
une position très importante à Québec n'a pas été
averti, mais qu'il a été démis sans en avoir reeu
aucune intimation. J'ajouterai, M. le Président,
qu'en présence des graves accusations qui pèsent
sur la tête de cet officier, je ne sais pas si la chambre
est justifiable de voter l'item qui est demandé pour
son salaire. Je déclare ici que j'ai en ma possession
des lettres, signées yar M. Perley, donnant à des
entrepreneurs publics les plus graves renseigne-
ments ; des renseignements que je pourrais appeler
les plus indiscrets, sur les choses du département
des travaux publics. J'appelle sur ce fait l'atten-
tion du ministre des travaux publics. Je suis
prêt à accepter sa parole, donnée devant la chambre,
s'il me dit que lorsque M. Perley écrivait : " I amn
directed." " Je suis autorisé de faire telle et tell6
chose," il n'était pas autorisé comme il le disait
alors; je suis prêt à accepter la parole du ministre
des travaux publics donnée devant la -chambre.
Mais jusqu'à ce que nous ayons une explication sin-
cère et claire sur ce point, je crois que l'honorable
ministre lui-même ne devrait pas insister pour que
la chambre vote un salaire à un homme qui, dans
ce moment, est sous le poids des plus sérieuses accu-
gations.

Sir HECTOR LANGEVIN: En réponse à l'ho-
norable député, je dois dire que les montants qui
sont demandés dans les estimations pour les fDnc-
tionnaires qui sont indiqués comme Deputy Heads,
Chief Clerks, A ccountants, ChiefEigineers, etc., ne
sont pas des montants qui sont votés spécialement
pour les personnes qui occupent ces charges-là main-
tenant; muais sont plutôt votés pour la charge elle-
même. Ainsi, si un de ces fonctionnaires mourait
après le premier juillet, le salaire qui lui aurait été
voté serait donné à son successeur, Par conséquent,
le crédit n'est pas spécial au titulaire, mais spécial
à la charge elle-même.

M. TARTE: Je comprends cela, mais d'un autre
côté j'appelle l'attention du ministre des travaux
publics sur ce fait-ci: Je déclare, sous ia respon-
sabilité, que j'ai en ma possession des lettres de cet
ingénieur,-pour lequel nous sommes appelés en ce
moment à voter un salaire,-donnant des rensei-
gnements sur ce qui s'est passé dans le bureau du
ministre; et je dis que tant que cet homme sera
maintenu dans la charge où il est, que le ministre
lui-même n'est pas justifiable de demander à la
chambre de lui voter un salaire. De sorte que, je
crois qu'il -serait peiut-être aussi bien-si le service
public n'en doit pas souffrir-qu'il serait mieux de
dire stand.....

Sir HECTOR LANGEVIN: Non, il ne s'agit
pas de remettre cet item-là à une autre fois, car si
le montant porté dans les estimations n'est pas voté,
je n'aurai pas l'argent nécessaire pour payer cet
emploi-là. Par conséquent, il faut voter ce crédit
maintenant.

9½

M. CAMERON (Huronx) : L'honorable député de
Brant-sud (M. Paterson) s'est plaint du gouverne-
ment, parce que depuis à peu près trois ams, la popu-
lation de son collège électoral attend l'exécution de
travaux que le gouvernement n'a pas pu faire exé-
cuter, faute d'architectes et de dessinateurs. Je ne
crois pas qu'il ait la moindre raison de se plaindre,
car il n'attend que depuis trois ans. Je me rappelle
qu'une petite entreprise publique promise maintes
fois à mon comté par le ministre, a été ajournée
pendant plus de dix ans, parce que, je suppose, les
architectes et les dessinateurs étaient trop occupés
pour y voir. Pour des raisons que connaît peut-être
le ministre des travaux publics, les électeurs déci-
dèrent de changer de représentant, et aussitôt l'ar-
chitecte se rendit sur les lieux, six mois après, le
terrain était délimité, et au bout d'un an ou d'un
an et demi, la bâtisse était commencée. De quoi
mon honorable ami a-t-il à se plaindre lorsqu'il
n'attend que depuis trois ans, et que j'ai attendu
pendant dix ans, et que notre petite entreprise n'a
été exécutée qu'après que la population eut changé
de représentant ? La population se trouva alors
satisfaite et elle changea encore de représentant.
Que mon honorable ami ne se plaigne pas, mais
qu'il attende dix"ans et alors, il se plaindra au mi-
nistre, qui fait sans doute son possible, mais qui ne
paraît pas avoir un nombre suffisant de dessina-
teurs et d'architectes pour voir à tous ces travaux.

M. DAVIES (I.P.-E.): Il n'est pas étonnant
qu'on apporte des retards à l'exécution <le travaux
aussi importants qu'une salle d'exercices, dans une
grande ville comme celle que représente l'honorable

Séputé de Brant-nord (M. Paterson). 'Mais lorsqu'il
s'est agi simplement de construire une clôture
autour de l'emplacement d'un bureau de poste, dans
l'Ile du Prince-Edouard, le ministère a mis quatre
ans à préparer les plans avant de commencer les
travaux.

Sir JOHN-A. .MACDONALD : L'honorable
député ne monte généralement pas sur la clôture.

sui. DAVIES (I.P.-É) : Il est évident que je n'y
suis pas monté. Il y a plusieurs années que je m'ef-
force de convaincre le ministre des travaux publics
le l'opportunité <'exécuter ces travaux insigni-
fiants, et aut cours. de la dernière session, il m'a
promis formellement qu'il y verrait personnelle-
ment, que ses employés surmenés s'en occuperaient
immédiatement, nie disant que je n'avais pas
besoin de me préoccuper davantage de la chose. Je
connaissais la réputation de véracité de l'honorable
ministre, et le soin qu'il a toujours en dans cette
chambre de ne rien promettre, qu'il ne pût tenir à
la lettre ; c'est pourquoi j'écrivis immédiatement à
ceux qui étaient intéressés à l'exécution de ces
petits travaux, leur disant qu'ils allaient être faits
immédiatement, qu'une clôture serait construite
dans quelques semaines, et que les planches qui
défiguraient l'emplacement seraient enlevées.

Je croyais pouvoir compter sur le ministre, mai
les employés surmenés ne purent pas entreprendre
les travaux, de sorte que tout l'été se passa sans
qu'ils pussent faire les plans de la clôture, et que
l'affaire en resta là. D'après ce que j'ai vu der-
nièrement, j'espère que cette oeuvre d'art va être
exécutée, et que la promesse du ministre va être
rachetée. Je n'ai qu'à exprimer l'espoir que la
santé des messieurs chargés de préparer les plans
n'est pas gravement altérée.
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M. LANGELIER : -Je désire ramener l'attention
du comité sur la question <lu salaire le M. Perley.
Lionorable député de Mlontnmorency (M. Tarte) a
dit que <les accusations très graves avaient été por-
tées contre cet officier, dans les journaux, et que
les lettres très compromettantes, censées venir le

lui, avaient été publiées. Il a ajouté que lanîs quel-
ques-unes les lettres, si compromettantes pour leur
auteur, M. Perley avait écrit comme s'il eut eu
instruction lu ministre les travauxîpublics d'écrire
conmme il l'avait fait. L'honorable député de Mont-
niorency (M. Tarte) a demandé si M. Perley avait
raison le déclarer dans ces lettres qu'il avait recu
instruction du ministre (les travaux publics d'écrire
comme il l'avait fait. J'ai remarqué que le minis-
tre n'a pas répondu à cette question, qui est très
importante. Je désire appeler l'attention du minis-
tre sur un autre point, et lui demander quelle ligne
de conduite le gouvernement se propose <le suivre a
l'égard le cet officier. Si les accusations portées
contre M. Perley sont prouvées, le gouvernement
va-t-il le maintenir dans sa charge ? Il parait y
avoir diver«ence d'opinions entre le ministre et
l'honorable àéputé le Montmorency (M. Tarte) qui
senble être très renseigné sur le e>mnpte de M. Per-
ley. L'h<onorable léputé le Montiiiorency (M. Tarte)
a affirimé que M. Perley ne s'était pas démis <le sa
charge d'ingénieur en chef <le la commission du
havre (le Québec, mais qu'il avait été renvoyé à
cause <le la correspondance compromettante qui avait
été publiée. De son côté, le ministre a déclaré que
M. Perley n'avait pas été renvoyé, mais qu'il avait
donné sa démission. Il peut n'y avoir pas beaucoup
le différence entre les honorables messieurs, car tout

le monde sait que certaines démissions équivalent à
un renvoi d'office, l'employé donnant sa démission
au lieu d'être mis à la porte. Par conséquent, les
honorables messieurs peuvent convenir que M.
M. Perley a été congédié. Mais qu'il ait été cou-
gédié immédiatement, ou qu'on lui ait demandé <le
lonner sa démission, nous devrions savoir si, après
la publication de la correspondance compromettante
dont l'honorable député de Montmorency (M.
Tarte) a parlé, M. Perley a quitté la charge d'ingé-
nieur en chef (le la commission du havre (le Qué-
bec. Il est on ne peut plus extraordinaire que le
gouvernement n'ait pas <lit L la chambre ce qu'il a
l'intention de faire au sujet d'un (le ses principaux
ofliciers, contre lequel <le très graves accusations
ont été portées. On devrait d'abord dire au comité
si l'allégation, faite dans ces lettres compromet-
tantes, que M. Perley avait instruction du minis-
tre des travaux publics d'écrire ainsi, est vraie, et
ensuite, quelle ligne le conduite le gouvernement se
propose d'adopter à son égard.

Sir HECTOR LANGEVIN: Pendant que je
répondais à l'honorable député de Montmorency
(M. Tarte) sur un autre sujet, j'ai oublié ce point ;
mais l'honorable député connaissait ma réponse
pour l'avoir entendue ailleurs. Dans mon ministère,
connue dans les autres, lorsque les principaux
officiers répondent à certaines lettres, ils emploient
les formules suivantes : " Nous accusons réception
<le votre lettre ", ou bien, " J'ai instruction de ",
et ainsi <le suite. Le ministre ne répond pas lui-
même à toutes ces lettres, car s'il avait à le faire, il
lui faudrait parcourir de 15,000 à 20,000 lettres par
année. Ce n'est qu'une affaire le forme, mais les
lettres importantes doivent m'être montrées, afin
que je puisse y répondre.

M. DaviEs (I.P.-E.)

Pour ce qui regarde M. Perley, la chambre est
d'opinion, j'en suis sûr, conmme c'est la coutume, en
pareils cas, que M. Perley étant accusé devant cette
chambre, et l'accusation ayant été renvoyée au
comité (les privilèges et élections, nous ne devons
pas décapiter ce monsieur avant son procès.
L'esprit d'équité anglaise veut que l'on fasse le pro-
cès d'un homme avant de le pendre, et qu'on ne le
punisse pas avant qu'il soit trouvé coupable. Une
accusation a été portée contre M. Perley, et la
chambre a décidé que cette accusation devait être
soumise à un comité. Ce comité se réunira en
temps opportun, et fera le procès (le ce monsieur,
puis s'il est trouvé coupable, nous savons ce que
le gouvernement aura à faire. En attendant, M.
Perley doit être considéré comme innocent. En
faisant cette déclaration, je suis persuade que je ne
fais qu'exprimer le sentiment, l'opinion et le des.r
<le la chambre.

M. TARTE M. le président, je ne désire déca-
piter ersonne avant que toute la preuve <tue je
possède soit produite. Ce n'est pas mie preuve
forgée, mais ce sont <les lettres authentiques que
j ai présentement en ma possession. Mais, M. le
president, ayant aujourd'hui en mains non pas les
lettres forgées, niais des lettres authentiques dun
honorable membre de ce parlement, je crois avoir
raison (le <lire que cette chambre ne doit pas trop
se hâter (le voter le salaire d'un homme qui est
accusé non par moi, mais par un autre représentant.
Il est inutile de (lire que ces lettres sont forgées
elles ne le sont point. Il est inutile de prétendre,
comme je sais qu'on l'a dit, que je fais partie d'une
conspiration. C'est un mensonge. L'honorable
ministre les travaux publics a déclaré, il y un ins-
tant, que M. Perley avait abandonné sa charge
d'imgénieur en chef <le la commission du havre le
Québec, et plus tard, il a dit qu'1l n'en était pas
ou à fait sûr. Lorsqu'un officier de cette imupor-
tance se démet d'une charge aussi importante, il
me semble que le ministre devrait en être informé le
premier. Je désire done savoir, M. le président,
si l'honorable ministre des travaux publics est en
mesure le déclarer devant ce parlement qu'il a été
informé que M. Perley avait abandonné sa charge
d'iumrénieur en chef de la commission du havre de
QuéTfec. S'il l'est, que la correspondance soit
déposée le plus tôt possible. De plus, qu'il soit
compris que je suis parfaitement d'accord avec
l'honorable ministre, lorsqu'il dit que nous ne
voulons-aucun d'entre nous ne le désire, j'en suis
sûr-être injustes à l'égard de personne. Si M.
Perley n'est pas coupable-et j'espère qu'il ne l'est
pas-je serai le premier à le déclarer devant ce
p arlenent. Mais s'il est coupable, s'il a fourni
es informations que l'honorable député de Québec-
ouest (M. McGreevy) a prétendu qu'il avait
fournies ; si les lettres que j'ai présentement
en nia possession, que j ai actuellement en mains,
et que l'honorable ministre pourra voir quand il le
voudra, immédiatement s'il le désire-si ces lettres
sont véridiques, cet homme est assurément coupable.

Quelques VOIX : Lisez les lettres.

M. TARTE : Non, M. le président ; si le pre-
mier ministre me dit <le les lire, je les lirai, mais
je crois que nous devons attendre l'action du
comité. Quoique je sois parfaitement prêt à les lire
maintenant, je nie rappelle que l'affaire a été
renvoyée au comité des privilèges et élections, qui .
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devra faire rapport. Je n'ai pas rien qu'une lettre,
qu'on s'en souvienne. Je crois, M. le président,que
si je ne me trompe, deux et deux font quatre, et que
j'ai environ quarante ou cinquante lettres de l'hono-
rable député de Québec-ouest (M. McG3reevy). Si
ces lettres sont forgées, les faussaires exercent
depuis longtemps leur métier criminel. Je répète
qu'elles ne sont pas forgées ; ce sont des lettres
authentiques, et, si elle sont véridiques, elle prou-
vent (lue d'une année à Vautre, d'une semaine à
l'autre, et durant la session du parlement, presque
d'un jour à l'autre, un membre de cette chambre a
reçu de M. Perley des informations du caractère
le plus privé. L'honorable ministre des travaux
publics a lui-même un grand intérêt à ce que cette
correspondance soit produite le plus tôt possible,
niais je dois déclarer pour son information que son
nom a été, à maintes i'eprises, couvert de mépris par
l'honorable député dont je veux parler. Bien plus,
si nous devons croire que ces lettres sont véridi-
ques, nous sommes en présence de rien moins que
des crimes de haute trahison. Je dis donc, M. le
président, que j'avais raison de demander, si ce
n'était pas contraire à l'intérêt public, que cette
item restât pendant jusqu'à ce que nous eussions
la preuve de la culpabilité ou (le l'innocence
<le M. Perley; s'il est coupable, nous ne serions pas
justifiables (le voter un sou pour son salaire. Je
ne deniande pas que cet item reste en suspens si
l'intérêt public doit en souffrir, mais si ée n'est pas
contraire à l'intérêt public, il mie semble que nous
pouvons en remettre l'adoption, vu qu'une enquête
va avoir lieu très prochainement.

M. EDGAR : Le ministre des travaux publics a
fait allusion aux précédents anglais, et il a dit que
tout iccusé doit être réputé innocent jusqu'à ce
qu'il ait été trouvé coupable. C'est parfait, mais
vous ne pouvez pas ignorer dans cette chambre, et le
pays n'ignorera pas une déclaration faite dans cette
enceinte, sur la responsablité d'un honorable dépu-
té, accusant de conduite hautement répréhensible
un fonctionnaire du ministère des travaux publics.
En présence <le ces accusations, je ne crois pas que
le ministre (les travaux publics aurait agi contrai-
rement aux précédents anglais, s'il avait suspendu
ce fonctionnaire ; non, s'il l'avait renvoyé en disant
qu'il était coupable, mais disant : "Eu égard à cette
accusation, qui sera très prochainement réglée dans
un sens ou dans un autre, vous allez être suspendu
jusqu'à ce que l'affaire soit décidée." Sile ministre
des travaux publics avait consulté davantage les
précédents anglais, il aurait trouvé que, lorsqu'un
ministre de la Couronne a été accusé, comme il l'est
aujourd'hui, d'une grave offense, qui, si elle est
prouvée, aura les conséquences les plus sérieuses
pour lui et ses collègues; si, dis-je, il avait consulté
les précédents anglais, il aurait vu que jamais un
ministre sur lequel a pesé une pareille accusation
n'est resté en charge tant qu'on n'en est pas arrivé
à une décision touchant ces accusations. Si le mi-
nistre des travaux publics suivait les précédents
anglais, je suis entièrement convaincu qu'il dirait
à ses collègues: "Je suis innocent ; je vais me tenir
à l'écart ; je vais justifier nia conduite d'homme
public, et je n'entraînerai pas mes collègues dans
ma chute si je ne réussis pas ; et si je suis innocent,
comme je prétends l'être, je reviendrai à mon poste
avec un accroissement d'honneur et de réputation."
Voilà la position que l'honorable ministre devrait
prendre, selon moi ; et lorsqu'il reste à son poste,

je ne suis pas surpris qu'il ne juge pas à propos de
suspendre M. Perley.

Sir JOHN-A. MACDONALD: Il est très regret-
table qu'au sujet de cet iteni ordinaire, qui figure
chaque année au budget, la chambre ait été entrai-
née dans la discussion d'une affaire très importante,
mais tout à fait étrangère au crédit présentement
soumis au comité. Il y a un fonctionnaire appelé
l'ingénieur en chef des travaux publics, il nous faut
toujours un pareil fonctionnaire ; et ce crédit est
destiné au paiement du salaire <le celui qui sera ingé-
nieur en chef depuis le 1er juillet prochain, jusqu'au
,er juillet 1892. Le crédit n'est pas nécessairement

pour M. Perley ; il est destiné à celui à qui la
Couronne pourra confier la charge d'ingénieur en
chef le 1er juillet prochain ; de sorte que toute
cette discussion est inopportune. Lorsque ces
accusations ont été renvoyées au comité (les privi-
lèges et élections, il est regrettable que nous soyons
poussés par un sentiment d'hostilité ou autre à
agrandir le cadre de cette discussion ; et je puis
dlire, M. le président, que vous auriez parfaitement
le droit de mettre fin i une discussion aussi intemu-
pestive. On serait porté à supposer que certains
honorables députés prennent plaisir à attaquer
leurs collègues. Je regrette qu'une question dela
compétence d'un comité ait été soulevée. Je parle
ainsi, parce qu'il est à désirer, selon moi, que les
deux questions restent complètement séparées.
Maintenant que l'affaire est levant le comité des
privilèges et élections, j'espère qu'une enquête
complète va être faite avec la célérité voulue, et
que nous ne nous en occuperons point dans cette
chambre, tant que le tribunal auquel elle a été ren-
voyée n'aura pas fini son enquête.

M. DAVIES (I.P.-E. : Ce que dit le très hîono-
rable premier ministre est sans doute parfaitement
vrai, savoir : que la chambre n'est pas invitée à voter
le salaire le M. Perley, l'une des parties impliquées
danslesaccusations portées par unhonorable député;
niais en même temps, nous ne pouvons pas ignorer
que le monsieur ainsi accusé occupe la charge à la-
quelle est attaché le salaire que l'on nous demande
présentement de voter. Par conséquent, il me parait
très opportun que nous demandions s'il convient que
celui ou ceux contre qui ces accusations ont été por-
tées sur la responsabilité d'un membre lu parlement,
continuent à occuper les positions de responsabilité
qu'ils remplissent présentement pendant que ces
accusations pèsent sur eux. La remarque du très
honorable premier ministre que ces accusations doi-
vent être promptenient soumises à une enquête, est
sans doute juste. D'un autre côté, il n'y a pas de
doute que si l'honorable-ministre des travaux publics
avait jugé à propos <le se démettre temporairement
de la charge de responsabilité qu'il occupe présente-
nient, et de confier à un autre membre du gouver-
nement la garde des documents demandés pAr l'ho-
norable député qui, peut-être, a formulé les accusa-
tions, il aurait fait preuve de dignité, et répondu au
désirs des membres de cette chambre ; mais il n'a
pas cru devoir agir ainsi. C'est, dans une grande
mesure, son affaire, mais pour ce qui regarde la
question qui nous occupe présentement, je crois que
la chambre a droit à plus d'informations de la part
de l'honorable ministre. Cette affaire va-t-elle être
étouffée? L'enquête va-t-elle être retardée de jour
en jour ? L'honorable député qui a porté les accusa-
tions a demandé à la première séance du comité,
certains documents qu'il a dit lui être nécessaires à
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l'appui d'une des accusations ou de chacune d'elles;
il a déclaré qu'il lui serait impossible de commen-
cer la preuve orale, tant qu'il n'aurait pas les docu-
ments officiels qui se trouvent au ministère des tra-
vaux publics. J'aurais supposé que tout l'ouvrage
du ministère qui n'est pas absolument nécessaire
dans l'intérêt public, aurait été mis (le côté, tant que
tout ces documents n'auront pas été réunis et pré-
sentés au comité. J'aurais supposé que l'honorable
ministre lui-même aurait compris l'urgence de la
question, et qu'il aurait donné instruction de laisser
(le côté toute autre besogne, pour (lue ces documents
fussent soumis au comité le plus tôt possible. Si ces
messieurs sont innocents, pour l'amour (le Dieu !
qu'onle prouve,et promptement; s'ils sont coupables,
il est nécessaire dans l'intérêt public qu'on leur
enlève les charges de responsabilité qu'ils occupent.
Comme le (lit le premier ministre, cette affaire doit
être vidée promptement, (levant le tribunal compé-
tent ; et il est regrettable que les retards occasion-
nés par le ministère des travaux publics nous forcent
à amener cette question ici. Faisant partie du
comité, je vais essayer de conserver mon impartia-
lité sur cette question.

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez
M. DAVIES (I.P.-E.) : Je l'espère. Quelqjues

honorables députés applaudissent; j'espère que
c'est à l'appui de l'attitude honorable que7je prends
sur cette question. Je crois ètre l'écho de la ma-
jorité des membres (le cette chambre en disant que
j'espère que le ministère (les travaux publics mettra
toute l'énergie possible pour produire au plus tôt
ces documents, afin de détourner tout soupçon
sur sa bonne foi en cette matière.

M. MILLS (Bothwell): J'approuve beaucoup
ce que vient de dire l'honorable premier ministre,
et aussi ce que vient (le dire mon honorable ami
près de moi. La discussion des accusations qui ont
été portées se ferait bien mieux en comité que
(levant la chambre, dans le moment, et je crois que
l'honorable ministre a pris uâe atitude très rai-
sonnable en demandant que ce crédit ne soit pas pris
en considération à présent. L'honorable député a
porté des accusations contre un membre de l'admi-
nistration, contre un membre de la chambre qui
n'occupe aucune position officielle, et contre l'ingé-
nieur en chef du ministère des travaux publics. Il
nie semble que dans les circonstances c'était, pour
l'honorable ministre, le moment convenable de dis-
cuter cette affaire. Supposons, pour un instant,
que ce monsieur ait, comme il en est accusé, donné
à (les personnes du dehors des renseignements con-
fidentiels du ministère; ce serait une chose tout à
fait condamnable. Maintenant, le ministre conti-
nue de remplir ses fonctions publiques, et il ne
devrait par être permis un instant à ce monsieur,
qu'il soit coupable ou non, de conserver le contrôle
<le ces matières confidentielles. J'espère que tout
honorable député comprendra la position.

Supposons que le commandant en chef d'une
armée soit accusé de conspirer avec l'ennemi, lui
sera-t-il permis le conserver plus longtemps sa
position, de trahir les intérêts de son pays, jusqu'à
ce qu'il se soit disculpé ? .

Les honorables députés comprendront que c'est
là une demande très raisonnable.

Maintenant, pour ce qui est de l'honorable minis-
tre, ces accusations étant portées contre lui-même,
il était du devoir du premier ministre de prendre
le contrôle de ce ministère et de voir à ce que ces

M. DAvIEs (I.P. -E.)

documents fussent fournis au comité. Certaine-
nient, le devoir de fournir des documents ne doit
pas incomber à la personne inculpée. Le ministre
des travaux publies, en supposant que les accusa-
tions soient fondées, ne peut avoir aucun intérêt à
produire les documents à l'appui de l'accusation.
Dans le cas où un particulier serait accusé d'une
certaine faute, il ne serait pas permis à cet accusé
de contrôler la preuve de l'accusation portée contre
lui. Je discute la question en laissant de côté le
point de savoir si le ministre des travaux publics
est coupable ou innocent. Nous n'avons rien à
faire avec cela, dans le moment. Laissons cette
question de côté. Considérons le fait qu'un hono-
rable député de ce côté-ci de la chambre a, de son
siège en chambre, porté certaines accusations, et
demandé la formation d'un comité, et que la cham-
bre a considéré ces accusations d'une nature assez
grave pour être renvoyées à un comité. L'hono -
rable premier iministre a déclaré qu'il était de la
plus haute importance que ces accusations fussent
promptement étudiées. Je suis parfaitement de
(le cet avis, mais je soutiens qu'il est <le son devoir,
comme chef de cette chambre, comme premier minis-
tre <le la Couronne, comme l'homme spécialement
intéressé au maintien de l'honneur du parlement,
de l'honneur de l'administration des affaires publi-
ques, comme l'homme (lui est tout spécialement
intéressé, non seulement à empêcher tout acte <le
mauvaise administration, mais aussi à détourner
tout soupçon dans ce sens, il est de son devoir, dis-
je, envers la chambre et le pays, de voir à ce que
le ministère en question soit, pour le moment, mis
sous le contrôle du premier ministre lui-même, ou
de toute autre personne revêtue du pouvoir néces-
saire. Il est de son devoir de voir à ce que les
documents demandés soient préparés en dehors de
la direction du ministre accusé. Autrement, quelle
opinion aura-t-on dans le pays? On croira (ue quel-
ques-uns des documents ont été détruits; oncroira i
quelque irrégularité, si l'homme accusé demeure
en charge des documents qui doivent être produits
contre lui. Certes, le ministre des travaux publics
est plus intéressé qu'aucun de ses collègues à n'avoir
rien à faire dans la recherche, la préparation ou la
garde des documents. Ce soin devrait être confié
à un autre ministre, afin que dans lé cas où l'hono-
rable député qui porte les accusations ne réussirait
pas à faire sa preuve, la chose soit acceptée par le
public sans donner lieu au soupçon.

M. IVES: Je ne crois pas que la proposition faite
par l'honorable député cde Queen (N. Davies) et
l'honorable député qui vient de parler, soit prati-
cable. Je crois que l'administration des affaires
serait impossible si, dans tout cas d'une accusation
contre un ministre, le gouvernement devait suivre
la conduite proposée. Ainsi, par exemple, il serait
difficile pour le premier ministre de maintenir son
gouvernement si ce principe devait être adopté, s'il
lui fallait de suite abandonner son poste, parce
qu'un de ses collègues est attaqué. D'un autre côté,
l'application de ce principe serait très désavanta-
geuse à nos amis de la gauche qui sont tous sous le
coup <le graves accusations. L'argument employé
par l'honorable député qui vient de parler s'appli-
que très bien aux honorables députés de la gauche
eux-mêmes. Si, dit-il, le commandant en chef d'une
armée, en face de l'ennemi, prêt à livrer bataille,
alors que le pays compte sur lui pour conduire
l'armée à la victoire, si ce commandant était accusé
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de conspiration, il devrait abandonner l'armée
sans chef et laisser l'ennemi s'emparer de l'artillerie
et des provisions. Cette démonstration de l'hono-
rable député est malheureuse. Il est, je crois, un
des chefs de son parti, un des chefs du syndicat qui
dirige le parti ; or, ce parti a été accusé par la presse,
par tout le pays, d'avoir conspiré avec l'ennemi,
d'avoir prélevé des fonds dans un pays étranger-

Quelques VOIX : Le Texas.

M. IVES : S'il est raisonnable qu'un membre du
gouvernement accusé, par un honorable député de
la gauche, d'un grand crime, abandonne sa position,
je crois que l'honorable député de la gauche qui est
sous le coup <le l'accusation de conspiration contre
son pays, conspiration pour amener l'annexion avec
un pays étranger-je ne (lis pas que l'accusation
soit fondée, mais il a été accusé de cet acte -

M. LANGELIER (Québec): Qui l'a accusé ?

M. IVES : Il y a des personnes qui croient que
cette accusation est fondée ; je ne dis pas que je
crois cela, mais l'honorable député sait que l'accu-
sation a été portée.

M. LANGELIER (Québec) : Pourquoi parler
d'une accusation, si vous n'êtes pas prêt à en for-
muler une?

M. IVES : Si le principe émis par l'honorable
député est vrai, l'honorable député contre qui une
telle accusation a été portée, ne devrait pas prendre
part aux délibérations de la chambre avant d'avoir
détruit telle accusation.

M. SOMERVILLE: Formulez une accusation et
demandez la formation d'un comité. Ayez le cou-
rage d'un homme.

M. IVES: Nous avons soumis la chose au comité
du peu ple qui nous a acquittés et a condamné les
lonorables messieurs de la gauche.

M. PATERSON (Brant): Vous avez dû fuir,
pour sauver votre vie.

M. IVES: A en juger par le malaise et l'irrita-
tion des honorables députés de la gauche, ils souf-
frent évidemment de la faim ; or, comme il est près
<le six heures, je remettrai à après dîner, la suite
de mes remarques.

M. FRASER: Je désire dire un mot seulement.
Quelques VOIX : A l'ordre ! il est six heures.
M. FRASER: Si le président dit que je ne suis

pas dans l'ordre, je me tairai, niais je ne me rendrai
pas aux cris de la horde indisciplinée de la droite.

Quelques VOIX : A l'ordre ! à l'ordre !
M. FRASER: Ce que je voulais dire, c'est que

j'applaudis beaucoup à la bravoure de l'honorable
député de 7Sherbrooke (M. Ives).

M. LISTER: Texas.
M. FRASER: Après la manière admirable dont

l'honorable député de Sherbrooke a été combattu
cette après-midi, il a fait preuve de bravoure en
descendant de nouveau sur le terrain, mais je dois
dire que l'exemple qu'il a cité n'est pas heureuse.
J'admets qu'il serait certainement difficile pour le
gouvernement de poursuivre l'administration des
affaires publiques, si les accusations portées contre
les menbres du cabinet les forçaient d'abandonner
leurs sièges ; car la plupart se trouveraient rejetés
de côté; mais nous ne pouvons rien y faire; c'est
dû à leur mauvaise fortune. Mais en avanceant

sérieusement comme argument ce qui est <lit dans
le pays par des partisans irréguliers, sans avoir le
courage de porter une seule accusation, directe-
ment, contre l'opposition, je dois <lire que l'hono-
rable député de Sherbrooke aurait fait plus de bien
au gouvernement, tout en couvrant mieux sa propre
retraite, s'il n'eût rien dit. Il est temps que l'on
établisse que des remarques de ce genre convien-
nent tout au plus au langage électoral, et ne sont
nullement en rapport avec la dignité du parlement.
Les honorables députés devraient comprendre que
moins l'on fait de ces remarques, mieux c'est, non
seulement dans l'intérêt du parlement, mais dans
leur propre intérêt. Il semble y avoir en cela une
grande différence; un membre du parlement porte
une accusation contre un ministre de la Couronne;
des personnes du dehors font des déclarations pour
servir des fins de parti, et l'honorable député ne
semble voir aucune différence entre ces dernières
déclarations et celles d'un homme qui expose sa
réputation d'homme public comme garantie de la
vérité de ses accusations. Si telle est l'attitude de
l'honorable député, je comprends très bien qu'il ait
dû abandonner son comté pour en chercher nn autre.

Le comité lève sa séance, et à six heures, l'Ora-
teur quitte le fauteuil.

Séance du soir.
La chambre se forme <le nouveau en comité des

subsides.
(En comité.)

Sir JOHN-A. MACDONALD: Je propose que
le comité lève sa séance et rapporte les résolutions.

Le comité lève sa séance et fait rapport des réso-
lutions.

Sir JOHN-A. MACDONALD: Je propose
que la séance soit levée.

M. MILLS (Bothwell) : Quelle affaire le gouver-
nement soumettra-t-il à la prochaine séance?

Sir JOHN-A. MACDONALD : Demain, ce n'est
pas une journée du gouvernement. Dès que l'occa-
sion se présentera, nous continuerons les estima-
tions.

M. MILLS (Bothwell): L'entente est que l'ho-
norable député de Huron (M. Cameron) soumettra
son bill demain.

Sir JOHN-A. MACDONALD: Oui; cela est
convenu.

La motion est adoptée; et la séance est levée
à 8.15 p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
MERCREDI, le 20 mai 18Sl..

L'Orateur ouvre la séance à trois heures.

PRIÈRE.

PREMIERES LECTURES.

Bill (n' 50) constituant en corporation la conmpa.'
gnie d'assurance sur les chaudières à vapeur et les
glaces du Canada.-(M. Hyman.)

Bill (n°51) constituant en corporation la compa-
gnie de construction de bassins et de navires de
Vancouver.-(M. Mara.)
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Bill (n' 52) constituant en corporation la compa-
gnie d'irrigation (le McLeod.-(ML Davis, Alberta.)

]I (n° 53) établissant le vote obligatoire.-(M.
Amnyot.)

L'ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES.

M. BARRON : Je présente le bill (n° 54) concer-
nant l'élection des membres le la chambre des
Communes, le chapitre 8 des statuts revisés du
Canada.

L'objet <le ce bill est de faire cesser toute ambi-
guité sur le point de savoir si le dépôt <le $100,
requis pour la demande d'un nouveau recense-
ment des suffrages doit être payé en valeur légale
ou en billets ordinaires de toute banque légalement
constituée. Dernièrement, certaines personnes ont
viu une injustice .dans le fait qu'un nouveau recen-
sement les suffrages avait été refusé, parce que le
dépôt n'avait pas été payé conformément aux vues
du juge (le la cour le coimté.

Le deuxième article du bill est à l'effet (le per-
mettre à toute personne mécontente di ref us du
juge de comté d'accorder un nouveau recensement
les suffrages, le forcer tel juge à faire ce non-

veau recensement, au moyen d'un mandamnus.
Dans la loi actuelle, il n'y a aucun moyentde forcer
ce juge (lui refuse un nouveau recensement.

La motion est adoptée, et le bill lu nue première
fois.

POLICE À CHEVAL DES TERRITOIRES DE
L'OUEST.

M. DAVIN : Quand le rapport sur l'enquête ins-
tituée par le département au sujet de l'administra-
tion de la police à cheval du Nord-Ouest par Law-
rence W. Herchmner, conunissaire le la dite police,
sera-t-il déposé sur le bureau le cette chambre ?

Sir JOHN-A. MACDONALD: Je pourrai ren-
seigner mon honorable ami au retour du contrôleur,
qui n'est pas actuellement à la ville.

EDIFICES PUBLICS À WALKERTON.

M. LANDERKIN: Qui a soumissionné pour la
construction des édifices publics à Walkerton ? Quel
était le chiffle de chaque soumission ? Qui a obtenu
le contrat ? Où l'entrepreneur réside-t-il ? Quel était
le prix total du contrat pour compléter les travaux ?
Quel montant a été payé jusqu'à date, et à qui a-t-il
été payé pour tous comptes se rapportant au con-
trat ? Les plans étaient-ils accessibles à Walkerton?
Si oui, combien de temps l'ont-ils été avant le der-
nier jour fixé pour la réception des soumissions?
Quel était l'inspecteur ? Quand a-t-il été nommé ?
Quel est son salaire ? A-t-il été constamment
employé et, l'est-il encore? Quelles étaient ses
occupations avant cela? Un commis les travaux
a-t-il été nommé? Si oui, quel est son nom, sa pro-
fessioi, la date de sa nomination et son salaire, et
a-t-il été constanument employé par le gouverne-
ment depuis sa nomination? Les édifices sont-ils
achevés ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Les offres furent
.les suivants : Tiglie Frères, Toronto, $14,560 ; P.
Navin, Lindsay, $14,897 ; Lewis et Cluff, Ottawa,
$15,950 : Tobin et O'Keefe, Ottawa, $17,000; M.
A. Pigott, Hamilton, 817,500; J. Bower, Paisley,
$18,500; H. Clerk, Walkerton, $18,517. Le chiffre
de l'offre la plus basse était, 814,560. Tighie Frères
eurent le contrat. Ils résident à Toronto. L'édifice

n'est pas encore terminé; il n'a pas été donné de
contrat pour appareil de chauffage au bureau de
poste. Tighe Frères ont reçu jusqu'à présent,
89,830. Les plans ont été soumis à l'inspection au
bureau de C. W. Storel, du 7 jusqu'au 22. juillet
1890, et au ministère des travaux publics, à Ottawa.
Il n'y a pas en &'inspecteur d'employé ; mais les
travaux furent examinés de temps à autre par un
employé du personnel de l'architecte en chef. Un
commis (les travaux a été nommé ; il s'appelle J. J.
Polton ; il fut nommé le 7 juillet 1890, à un salaire
de $75 par mois; il a été constamment à l'emploi
du gouvernement depuis sa nomination. Les édi-
fices ne sont pas achevés.

69e BATAILLON, CIE No 5.
M. MILLS (Annapolis): A quelle date Charles

Whitman a-t-il remplacé le capitaine George Wells
comme capitaine de la 5e coumpagnie du 69e batail-
lon, comté dAnnapolis, N.-E. ? Quel était à l'épo-
que le colonel de ce bataillon? Quel a été le colonel
du 69e, pendant les quatre ans qui ont suivi la nomni-
nation du <lit Whitman comme capitaine ?

Sir ADOLPHE CARON : En réponse à l'hono-
rable député, je dois dire : 1° Charles W. E.
Whitman a remplacé le capitaine George Wells
comme capitaine de la compagnie n° 5 du 69e batail-
len, le 18 février 1873. 2' A cette époque, le lieu.
tenant colonel Starratt comnandait le 69e. 3° C'est
le colonel Starratt qui a commandé le bataillon
pendant les quatre ans qui ont suivi la nomination
du dit Whitman comme capitaine.

M. MILLS (Annapolis): En quel temps Edward
ou Edwin Inglis a-t-il agi comme chef de la musi-
que du 69e bataillon pendant les derniers huit ans ?
Quel était le colonel du dit bataillon lorsque le dit
Inglis a agi en cette qualité ? Quelle solde Inglis et
sa musique ont-ils reçue pour le dit ou les (lits
services?

Sir ADOLPHE CARON: On me dit qu'il faudra
faire une enquête à la Nouvelle-Ecosse, avant que
je puisse répondre à cette question.

EDIFICES PUBLICS DE LINDSAY.

M. LISTER : Les édifices publics de Lindsay
ont-ils été complétés ? Quels en étaient les entre-
preneurs ? Quel est le prix stipulé au contrat ?
Quel est le montant total payé jusqu'à date à compte
(le ces édifices ? Quelque autre somme devra-t-elle
être payée ? Si oui, combien ? Qui a soumissionné
pour ces édifices ? Quel est le chiffre mentionné
dans chaque soumission, et la soumission la plus
basse a-t-elle été acceptée ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Les édifices ont été
complétés. Les entrepreneurs étaient Lewis et
Cluff. Le prix du contrat était $14,475. Le mon-
tant total payé jusqu'à date est de $20.028, 61. Ce
montant comprend le coût du terrain, le salaire du
commis des travaux, le chauffage, l'ameublement
du bureau de poste, etc. Ces entrepreneurs récla-
ment une somme due de $2,119.50, laquelle somme
se réduit à e10.50, d'après le rapport de l'architecte
en chef. Les entrepreneurs dont les noms suivent
ont fait des offres : A Johnston et Cie, Strathroy ;
Patrick Navin, Lindsay ; Lewis et Cluff, Ottawa ;
J. Strachan, Ottawa ; William Stewart, Ottawa;
F. Thoins, Ottawa; Tumbling et Jones, London.

Le montant des chiffres était comme suit : A.
Johnston et Cie, 819,646 ; P. Naviu,$20,222; Lewis
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et Cluff, 814,475 ; J. Strachan, $18,992 ; Wm. de dommages formulée par McLean, Roger et Cie.
Stewart, $17,711 ; Tunibling et Jones, $18,670. ci-devant entrepreneurs des impressions du gouver-

Ou a accepté l'offre le moins élevée. nement, pour des travaux compris dans leur con-
trat qui ont été donnés à d'autres imprimeurs ? Si

REVISION DES LISTES DES ÉLECTEURS. oui, quel est le montant mentionné dans cette dé-
M. MULOCK : Quelle est la totalité du montant

payé jusqu'à date au sujet des deux revisions des
listes de électeurs faites' aux termes de l'acte du
cens électoral? Ce montant renferine-t-il le coût
de l'impression faite dans le bureau d'imprimerie
du Gouvernement ? Si non, a combien s'élève la
dite dépense?

M. CHAPLEA7: Le total de la dépense brute
jusqu'au 1er mai 1891, était de $682,078.83, et il y
avait à déduire les remboursements provenant de la
vente de listes, remboursements se montant à
$5,513.42, ce qui laissait une dépense nette de
$676,565.41, répartie entre les années suivantes
comme suit :-1885-86, $159,882.85; 1886-87,
$196,575.07; 1887-88, $65,970.35; 1888-89, $17,-
337.75; 1889-90, $233,078.35; 1890-91 jusqu'au
ler mai 1891, $3,721.04; soit, comme je lai dit,
une dépense nette de $676,565.41.

Ce montant est le coût des impressions à l'impri-
merie du gouvernement. Quelques entrées ont pu
être ajoutées depuis cette date, mais elles ne sont
p as le nature à modifier sensiblement le total.

Les anciennes listes restant composées, ou en carac-
tères debout, le coût de la prochaine revision en
sera d'autant réduit.

QUAI DE WEST POINT (.P.-E.)
M. PERRY: Le département des travaux

publics a-t-il un rapport de l'ingénieur sur l'état
du quai appartenant au gouvernement fédéral à
West Point, I.P.-E. ? Est-ce l'intention du dé-
partement de réparer le dit quai durant la saison
présente?

Sir HECTOR LANGEVIN: Un rapport a été
fait sur l'état du dit quai en février, 1885. Il était
alors si endommagé qu'il ne pouvait procurer
aucun abri aux navires, ou servir aucunement à la
navigation. On a conseillé de construire un nou-
veau quai au sud du quai actuel, devant coûter
$10,000.

RÉSERVE SHAWANAKISKICS.

M. BARRON: Combien de Sauvages sur la
réserve de Shawanakiskies, n° 6 du traité Robin-
son, ont droit de recevoir une allocation du gou-
vernement du Canada? Quel montant leur a été
payé sur la somme résultant de la vente du bois
situé sur la dite résez ve.

M. DEWDNEY: Soixante-dix-sept personnes
de la bande qui occupe cette réserve ont droit à
leur part <le ce qui est accordé à cette réserve con-
formément au <lit traité. Le montant payé à ces
Sauvages, étant l'intérêt sur la recette provenant
le la vente du bois de construction coupé sur cette

réserve, se répartit comme suit :-1873, $33.63 ;
1876, $101.42; 1879, $124.91 ; 1880, $$41.50; 1881,
$31.30; 1882, $49.02; 1883, $136.34; 1884, $256.-
95; 1885, $162.03 ; 1886, $147.19 ; 1887, $183,73 ;
1888, $193.45 ; 1889, $262.50 ; 1890, $2·22.96 ; total
$1,946.93.

cision ?
M. CHAPLEAU : La réclamation n'est pas sou-

mise à des arbitres ; c'est la cour de l'Echiquier qui
en est saisie, et elle est encore pendante.

RÉCLAMATION DE M. BARBER.

M. SOMERVILLE: M. Barber, fabricant <le
papier qui avait un contrat avec le gouvernement
pour la fourniture du papier d'imprimerie, a-t-il
poursuivi le gouvernement pour dommages, parce
(lue d'autres fabricants ont ren les commandes
qu'il aurait dû recevoir en vertu de son contrat? Si
oui, le gouvernement a-t-il consenti à un arbitrage
pour constater quelle indemnité (s'il en est) M.
Barber est en droit de recevoir?

M. CHAPLEAU: M. Barber et ses administra-
teurs ont poursuivi le gouvernement, il y a quelque
temps, devant la cour de l'Echiquier, pour domma-
ges. La question du montant a été soumise à des
arbitres et la décision <le ceux-ci est maintenant
de vant la cour pour être confiriée ou revisée.

CANAL WELLAND.

M. GIBSON: Le gouvernement se propose-t-il
de construire un bassin tournant à l'élargissemient
du canal Welland à Sainte-Catherine? Si oui, à
quelle date.

Sir JOHN-A. MACDONALD: Le gouvernement
ne s'est pas encore occupé de ce sujet.

BASSIN DE RADOUB D'ESQUIMALT.

M. TARTE : Quelle somme a été payée à Larkiîi,
Connolly et Cie pour le bassin le radoub d'Esqui-
malt, Colombie-Anglaise, depuis 1884 jusqu'en 1890?

Sir HECTOR LANGEVIN: En réponse à l'ho-
norable député, je dirai que le montant payé est de
$580,841.45.

COMMISSAIRES DU HAVRE.

M. TARTE: La commission du havre de Qué-
bec loit-elle quelque somme d'argent au gouverne-
ment pour intérêt? Si oui, quelle somme?

M. FOSTER : L'intérêt est payable semi-annu-
ellemnent. La somme due le 31 décembre 1890,
était de $185,925.07. Cette somme n'est pas encore
payée.

PERCEPTEUR DE DOUANE À ANNAPOLIS
ROYAL.

M. MILLS (Annapolis) : Pourquoi Augustus
Fullerton a-t-il cessé d'être percepteur de douane
à Annapolis Royal, N.-E. ? Est-il mis à la retraite ?
Si oui, quel est le chiffre de sa pension?

M. BOWELL: M. Augustus Fullerton a été mis
à la retraite le 1er de septembre 1890, à sa propre
demande, pour raison de santé. Sa pension de
retraite, conformément à l'acte <lu fonds de retraite,
est de $335.96.

RÉCLAMATION DE McLEAN, ROGER ET CIE. COMPAGNIE MANUFACTURI ÈRE POLSON.

M. INNES : Une décision a-t-elle été rendue par M.SOMERVILLE: La compagnie nianufactu-
arbitres nommés pour s'enquérir de la demande rière Polson, d'Owen-Sound, a-t-elle été autorisée
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à importer eu franchise les plaques d'aciers et au-
tres matériaux requis pour la construction du nou-
veau steamer en acier qu'elle est à construire pour
le service de protection des pêcheries ?

M. BOWELL : Cette compagnie n'a pas été au-
torisée à importer en franchise les plaques d'acier
ou autres matériaux requis pour la construction du
nouveau steamer en acier qu'elle est à construire,
à part les articles qui sont admis en franchise con-
formément aux dispositions du tarif, numéros du
département 863, 977, 978 et 979.

VENTE DE LIQUEURS ENIVRANTES AUX
SAUVAGES.

M1. LANDERKIN: Quelle somme a été dépensée
par le gouvernement pour poursuivre les personnes
qui ont vendu des liqueurs enivrantes aux Sauvages,
dans le comté de Bruce, durant les exercices finan-
ciers de 1887, 1888, 1889, 1890? Quel est le mon-
tant (les frais (le cour? Quel est le nom de chaque
avocat employé, et à quelle somme se montent les
honoraires payés à chacun d'eux durant cette
période ?

M. DEWDNEY : La somme totale payée par le
gouvernement est <le 8836.26. Les frais de cour
se sont montés à $393.69. Le montant payé aux
avocats se répartit comme suit : à Shaw et Shaw,
843.72 ; à H. A. Ray, $15; à Shaw et Bobier, $12;
à A. B. Klein, S283.84 ; i A. Shaw, C.R., $39.13.

LE COUT DE M1ACHINES À COMPOSER.
1. LEPINE : Quel est le coût <les machines à

composer achetées par le gouvernement, et quel est
le coût par mille emnes le composition avec ces
machines?

M. CHAPLEAU: Les machines coûtent 53,500
chacune. Elles se vendent maintenant $3,00).
Elles peuvent composer 3,500 emmues par heure
chacune, ou 31.500 emmes par jour (le neuf heures
pour lequel nous payons $2. Le coût par mille
emumes est, par conséquent, de 6r centins.

PROHIBITION DU TRAFIC DES LIQUEURS
ENIVRANTES.

M. JAMIESON: Je propose qu'il soit résolu-
Que, dans l'opinion de cette chambre, il est opportun

de prohiber la fabrication, l'importation et la vente des
liqueurs enivrantes comme breuvage.

J'ai éprouvé, il y a un instant, une certaine hési-
tation en présentant à la chambre laprésente résolu-
tion, parce que j'étais informé que, conformément
à une entente, une autre question aurait préséance,
aujourd'hui, sur celle que je soulève présentement.
Je suis heureux de voir, qu'il n'en est pas ainsi.
Nous dllons avoir, par conséquent, tout le temps
désirable, cette après-midi, pour discuter l'impor-
tant sujet qui a été si fréquemment discuté déjà en
parlement ou devant cette chambre. Je ne crois
pas être tenu de présenter des excuses en présen-
tant de nouveau la présente résolution. Ceux qui
ont observé le mouvement de tempérance et la posi-
tion prise dans le passé par cette chambre, recon-
naîtront que la présente résolution en est simple-
ment la conséquence logique. En outre, la chambre
a reçu, depuis le commencement (le la session, un
très-grand nombre <le pétitions en faveur <le la pro-
hibition du trafic les liqueurs enivrantes, et n'y
eût-il d'autre motif que celui de tenir compte (le
l'opinion (le ceux qui ont ainsipétitionné, la chambre

M. SOMERVILLE.

serait tenue, je crois, de soulever la présente ques-
tion, afin de provoquer un débat approfondi. Il est
évident que la question' de tempérance agite le
pays, d'une extrémité à l'autre. Outre les pétitions
présentées à cette chambre et signées par des parti-
culiers, la chambre en a reçu un grand nombre
d'autres venant d'autorités ecclésiastiques, et il me
semble que les représentations contenues dans ces
pétitions méritent d'être mûrement examinées et
pesées.

Mon désir, avant d'entrer en matière, est que la,
question de prohibition soit discutée sincèrement
sur son mérite, et j'espère qu'elle ne provoquera
aucun incident entaché d'esprit de parti. Nous
n'en avons pas fait une question (le parti lans le
pays. Aucun des deux partis n'en a fait un article
de son programme et, à mon avis, ils ont ainsi
mieux servi la cause de la tempérance.

Si j'arrive maintenant à l'examen de la question,
on me permettra sans doute de passer en revue les
décisions prises par le parlement lors des sessions
précédentes. J'ai sous les yeux les journaux du
Sénat de 1873, et j'examinerai ce qu'a fait la
chambre haute sur la question de tempérance avant
de m'occuper de la conduite de la chambre basse
sur le même sujet.

En 1873, un comité du Sénat fut nommé pour
étudier cette question. Ce comité présenta un
rapport très élaboré, et l'on me permettra d'en
extraire quelques passages. L'un d'eux se lit
comme suit :

Votre comité est convaincu que le trafic des liqueurs
enivrantes est. outre les maux déjà mentionnés, préjudi-ciable aux plus grands intérêts du pays. Il immole sans
pitié, chaque année. des centaines des meilleurs citoyens:
il plonge des milliers de personnes dans la misère; il
transforme nombre d'hommes intelligents et industrieux,
qui devraient être (les éléments (le gloire et de force pour
le pays, en autant d'ivrognes impuissants qui deviennent
une charge et une honte; ce trafic eat cause que des
millions sont gaspillés en consommant un article dont
l'usa ge, loin de fortifier le corps, conduit à la folie, au
suicide et au meurtre, ce (lui est appliqué pour le mal des
capitaux que l'on devrait employer au développement de
nos ressources, à l'établissement de manufactures et à
l'expansion du commerce. Bref, ce trafic est un cancer,
s'il n'est pas promptement extirpé compromettra notre
avenir brillant, détruira nos patriotiques espérances.

Le comité ajoutait :
Et partageant l'opinion de l'assemblée législative d'On-

tario, exprimée dans sa pétition, à savoir qu'une loi décré-
tant la prohibition des liqueurs enivrantes, comme le
demandent les pétitionnaires, serait des plus fécondes en
résultats heureux, nous recommandons respectueusement
que la demande des pétitionnaires soit favorablement
accueillie.

Voilà ce qui fut fait dans le Sénat au sujet de la
prohibition en 1873. Vers le même temps, cette
chambre haute, par une forte majorité, adopta une
résolution en faveur de la prohibition.

La même année, la chambre des Communes nomma
aussi un comité qui présenta également un tapport
élaboré et des plus significatifs. Après avoir fait
une examen complet de la question, ce comité ter-
minait par la recommandation suivante :

En présence de ces faits le comité attire très respec-
tueusement l'attention de votre honorable chambre sur
l'importance qu'il a de remédier promptement aux maux
par l'adoption d'une loi prohibant le trafic des liqueurs
enivrantes, une loi prohibant l'importation, la fabrication
et la vente de toute liqueur enivrante, excepté lesliqueurs
destinées aux fins médicales et industrielles, lesquelles
devant être soumises à une réglementation convenable.

Telle fut, '. l'Orateur, la recommandation d'un
comité spécial de la chambre des Communes, en
1873, sur la question de prohibition.
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De plus, en 1875, l'honorable M. Ross proposa

une résolution en faveur d'une loi prohibitive. La
chambre se forma en comité pour examiner cette
résolution et conclut par la recommandation qui
suit :

uen x présence dle ces faits, la chambre est d'avis
qu une loi prohibant le trafic des liqueurs enivrantes,
rigoureusement appliquée, est le seul remède sérieux con-
tre les maux causés par l'intempérance, et que le parle-
nient, aussitôt que l'opinion publique se prononcera suf-
fisanimieut en faveur de mesures repressives est prêt à
adopter une législation qui prohibera la fabrication, l'un-
portation et la vente des liqueurs enivrantes, autant que
pourra le faire cette chambre,

Venons maintenant à l'année 1877. Nous voyons
alors une résolution proposée par M. Schultz, et
aussi un amendement, déclarant que, vu que
le pouvoir du parlement d'adopter une loi prohibant
le trafic (les liqueurs enivrantes est contesté, il est
à propos de suspendre toute initiative dans ce sens
jusqu'à ce que ce point de droit soit décidé.

En 1884, le présent ministre des finances présenta
une résolution à cette chambre, et feu l'honorable
Thomas White proposa un amendement qui enga-
geait la chambre à adopter une loi prohibitive aus-
sitôt que l'opinion publique requerrait cette légis-
lation. Cet amendement fut adopté, et la résolu-
tion ainsi amendée fut également adoptée.

En 1887, l'eus l'honneur (le présenter une résolu-
tion à la chambre, et soixante-dix députés appuyè-
rent, en cette circonstance, la proposition deman-
dant une loi prohibitive.

En 1889, j'eus de nouveau l'honneur de présenter
une résolution consacrant le principe (le la prohi-
bition, et, à cette occasion, l'honorable député de
Brockville (M. Wood) proposa un amendement
conçu presque dans les mêmes ternies que l'amen-
lement proposé en 1884 par feu l'honorable M.

White. Ainsi, dans diverses occasions, la chambre
s'est engagée à adopter une loi prohibant le trafic
des liqueurs enivrantes aussitôt que l'opinion publi-
que le requerrait.

La résolution que j'ai maintenant l'honneur (le
présenter à la chambre,n'est donc que la conséquence
logique de la position prise par la chimbre elle-
meme dans le passé.

Par la présente résolution, nous déclarons qu'il
est maintenant opportun de prohiber la fabrication,
l'iniportation et la vente des liqueurs enivrantes
comme breuvage. Si la chambre est de cet avis,
elle devra adopter la résolution que j'ai l'honneur
de lui soumettre. On dira peut-être que l'opinion
publique ne s'est pas encore prononcée suffisamment
pour justifier la chambre d'adopter une législation
prohibitive. Mais cette question peut être considé-
rée sous deux points de vue différents.· D'abord, il y
a ceux qui sont sincèrement en faveur d'une loi pro-
hibitive, mais qui sont d'avis qu'il n'est pas désira-
ble d'adopter une loi de ce genre tant que l'éducation
du peuple n'aura pas atteint un degré qui en per-
mette la mise en vigueur. D'un autre côté, il y a
un grand nombre de personnes qui croient que, du
moment qu'une loi est requise, elle doit être adop-
tée. Cette loi devient elle-même éducatrice, et le
peuple doit être amené non seulement à subir une
loi prohibitive, mais aussi à la mettre lui-même en
vigueur.

Le devoir du parlement est, selon moi, d'étudier
une question de cette nature, et s'il arrive à la con-
clusion que la loi demandée est juste et opportune,
il doit 1 adopter et s'en rapporter au bon sens du
peuple pour la mettre en vigueur.

Voyons maintenant dans quel sens l'opinion pu-
blique s'est prononcée déjà sur cette question. En
1864, un grand nombre de pétitions furentprésentées
à la chambre, ou plutôt à l'assemblée législative,
sous l'ancienne union, et l'acte de tempérance de
1864, laissait à -l'option locale, son application ou
son rejet. Cet acte fut considéré comme défec-
tueux et Ton demanda, en 1875, à la c'ainbre
d'adopter une loi générale de prohibition. Nous.
étions alors sous le gouvernement de l'honorable
député d'York-est (Mr. Mackenzie), et un comité
délégué par une convention influente tenue à Mlon-
téal, apporta au chef du gouvernement une résolu-
tion adoptée par la convention en faveur d'un plé-
biscite sur la question.

L'honorable premier ministre d'alors répondit.
qu'une proposition de cette nature n'avait pas de
précédent dans les usages parlementaires sous le
régime anglais, et il rejeta la requête des partisans
de la tempérance.

Cependant, il y eut un compromis par lequel
l'acte de tempérance (lu Canada, connu vulgaire-
ment sous le nom de " loi Scott, " fut adopté et.
favorablement accueilli par une grande partie de
la population. Il est bien vrai que cet acte a été
révoqué dans une grande partie du pays, et je n'ai
aucun doute que, durant la discussion (ui va suivre
mes observations, on nous dira que la révocation
(le cet acte est l'indication la plus forte que le
peuple n'est pas préparé pour l'application d'une loi
prohibant le trafic des liqueurs enivrantes. A
mon avis, la révocation le l'acte de tempérance du
Canada ne signifie rien de la sorte. J,'admets que
cette révocation indique visiblement que l'on n'est
pas satisfait de cette disposition le la loi, qui de-
crète l'option locale ; que l'on n'est pas satisfait de
ce genre de prohibition ; mais cette révocation ne
prouve aucune réaction contre le principe de la
prohibition générale du trafic des liqueurs enivran-
tes. Pour ma part, je n'ai jamais été fort entiché
de l'acte de tempérance du Canada. Je l'ai appuyé
dans mon comté ; je nie suis efforcé de le faire con-
venablement amender par la chambre, parce que je
croyais que c'était, malgré tout, la meilleure légis-
lation que nous eussions dans nos statuts. Je croyais
que nous devibns, comme partisans de la tempe-
rance, en faire l'essai, et que, si on le trouvait inef-
ficace, le parlement était tenu de nous donner quel-
que chose de mieux. Mais je suis d'avis que, mal-
gré la révocation de l'acte de tempérance da Ca-
nada, l'opinion publique est encore favorable à la.
prohibition générale du trafic des liqueurs enivran-
,tes.

On nous dit aussi que l'acte (le teipérance du
Canada n'a pas réellement empêché, d'une manière
sensible, le. trafic des liqueurs enivrantes. Je me
suis donné la peine d'étudier ce point en examinant
les rapports publiés dans la province d'Ontario et les
autres parties du pays. J'ai sous les yeux les
chiffres empruntés au " Taverns and Shop license
Act," et pour les diverses années que je vais men-
tionner. Ces chiffres établissent que, parmi -les.
comtés éloignés des villes, dix-huit, en 1884, dans
la, province d'Ontario, étaient sous le régime des
permis, et que, durant cette année, les condam-
nations pour ivrognerie se sont montées à 692. En
1887, ces mêmes comtés se trouvaient sous le ré-
gimne de l'acte de tempérance et les condamnations
pour ivrognerie ne s'élèvent qu'à 186,ce qui prouve,
d'une manière concluante, d'après moi .du moins,
que l'aete de tempérance du Canada a produit

279277 [20 MAI 1891)]



279 ~[COITJNES]20

un effet salutaire comme préservatif contre l'ivro-
gnerie. Ces faits seraient, cependant, moins con-
cluants si nous n'avions encore le rapport pour

lannée 1890, qui nous montre les dix-huit comtés
dont je viens de parler, revenus au régime des per-
mis. Nous voyons qu'il y a eu dans ces comtés,
durant cette dernière année, .506 condamnations
pour ivrognerie, au lieu de 186 sous le régime de
l'acte (le tempérance. Ces chiffres, à mon avis,
sont éloquents.

Mais, M. l'Orateur, afin de mieux démontrer le
funeste effet du trafic les liqueurs enivrantes que
nous voulons faire prohilber, j'appellerai l'attention
<le la chambre sur le fait qu'il y a eu, d'après la
statistique criminelle pour 'année 1889, 13,841
emprisonnements pour ivrognerie dans le Canada.

D'après le rapport le l'inspecteur des prisons
d'Ontario, en 1890, nous voyons qlue 11,810 per-
sonnes ont été condamnées à la prison et sur ce
nombre (le délinquants, 8,478 étaient les cas
d'ivresse, en sorte que 72 pour 100 (le ces emupri-
sonnements avaient pour cause directe, l'ivrognerie
ou l'abus les boissons enivrantes. Les registres de
la prison centrale, à Toronto, depuis son existence,
eii 1874, constatent que 18,133 personnes y ont été
incarcérées, et environ 80 pour cent de ce nombre
ont dl leur emprisonnement à leurs habitudes d'in-
tempérance. Qu'il me soit permis d'insister sur
l'importance d'une loi le prohibition et sur les
funestes effets du mode actuel le permis. En
l'année 1834, le parlement d'Angleterre dans son
rapport sur l'ivrognerie, basé sur un examen élaboré
de témoins choisis dans les trois royaumes, a fait la
déclaration suivante :

Les conséguences du vice de l'ivrognerie sont si noi-
'breuses et i affreuses qu'il est difficile d'en marquer les
traits principaux , et il faudrait écrire n livre pour les
faire connaitre dans leurs tristes détails. Nous nous
borns ons à citer quelques-uns des maux provenant die cette
funeste source.

Torts causés ù la prospérité nationale. La destruction
des grains, dons d'une généreuse Providence destinés à
nourrir l'humanité, et que l'on convertit en poison par la
distillation ; les mîîédecins les plus célèbres appelés devant
le comité ont déclaré, à l'unanimité, que les spiritueux
sont réellement un îoison funeste à la constitutionl hu-
maine ; de sorte que, non-seulement une grande quantité
de nourriture propre - l'homme se trouve détruite, pen-
dant que des milliers de personnes souffrent de la failln,
mais cette nourriture est détruite de manière à faire un
tort considérable aux cultivateurs euxémes, dont les
grains, n'était ce malheureux usage qu'on en fait, aug-ineuteraient de prix. parce que la demande en serait
doublée.

La perte d'un travail productif, dans tout genre d'occu-
pa tion, dans une proportion d'au moins un jour sur six
dans toute l'étendue du Royaume-uni, comme cela a t4
constaté par des témoims intéressés ou occupés dans
diverses manufactures ; ce qui ralentit le développement
-des richesses du pays ou lui enlève. pour une valeur d'oun
million sur six millions qu'il produit, sans mentionner les
déransements continuels, les imperfections, et la destruc-
tion dans les opérations industrielles, causés par l'intem-
pérance et l'insuffisance de l'ouvrier qui en est lia suite,
par le défaut d'attention, la négligence de ceux qui sont
adounés à la boisson, lui font le uis grand tort à notre
-commerce, taint -à 'iîtéricur qu'à I'étranger.

Les pertes immenses de propriété, en merpar les nau-
frages, les incendies et -d'autres accidents sans nombre,
.qui, d'après l'expériiece de longue main acquise d'armna-
teurs et de marmiiers, sont évidemment attribuables à
l'ivrognerie.

Le nombre croissant des crimes de tout genre, le vol,
la fraude et la prostitution chez les enfants,les incendies,
le vol et des offenses plus graves chez les adultes, quirem-

lissent les prisons. les bagnes et les pénitenciers, et qui
font qu'une masse énorme d'êtres humains sont transfor-
més en excroissance de corruption et de faiblesse, et forme
les classes turbulentes et dangereuses de la société.

Le ralentissement de tout progrès dans les inventions,
les industries, de tout progrès civil ou politique, moral ou
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religieux. La perte pécuniaire seule, pour la nation,pro-
venant des diverses causes ci-dessus mentionnées, peut
être raisonnablement évaluée à près de cinquante mil-
lions de louis sterling par année.

Nous ne sommes plus au temps où il est iéces-
saire <le plaider en faveur de la prohibition du
commerce des spirituenx, car personne ne songe a
nier les heureux résultats qu'une loi prohibitive de
ce commerce aurait sur les moeurs et la prospérité
du pays. Il ne s'agit plus que le savoir si notre
population est préparée à accepter et à appliquer
cette loi ; et la discussion de la question doit se
résumer à ce point.

Je viens de signaler le fait que l'acte de temupé-
rance du Canada a été adopté dans une grande
partie du pays ; et qu'il mue soit permis <le vous
faire connaître la condition des diverses provinces,
en ce qui concerne la prohibition. Nous voyons
que l'acte de teimpérance lu Canada est établi dans
toute la province le l'Ile du Prince-Edouard, sauf
dans la ville de Charlottetown et, autant que je
puis savoir, cet acte y a produit des effets satisfai-
sants. Il est bien vrai que là, comme dans d'autres
parties du pays, il y a eu des infractions a la loi.
Cela est inévitable, mais tout ce que nous pouvons
attendre d'une loi, c'est qu'elle réponde, d'une nia-
nsière raisonnable, au but pour laquelle elle a été
proposée et édictée. Il vaudrait nmieux, peut-être,
laisser aux députés de chaque province le soin
d'apprécier le quantuni 2aer-uit de la loi, chacun
chez soi ; mais je ferai observer que la province <le
la Nouvelle-Ecosse se trouve, pour plus le la moitié
de son territoire, sous la juridiction de l'acte de
tempérance, et cette prohibition s'étend considéra-
blement dans d'autres parties de la province, parce
(ue la population a refusé de sanctionner les
permis accordés. Dans la province de Nouveau-
Brunswick, j'apprends que neuf comtés sur qua-
torze sont sous la juridiction de l'acte de tempé-
rance. Dans la province de Québec, où la popula-
tion n a pas appliqué l'acte le tempérance aussi
largement que dans d'autres provinces, on sme dit
que la loi est appliquée dans trois comtés, et que
l'acte de Dunîkin est également appliqué dans un ou
deux autres comtés. En ce qui concerne le Mani-
toba, je crois que les quatre-cinquièmes de cette
province se trouvent sous la juridiction de la
prohibition, en vertu des lois provinciales. Il est
bien vrai que, dans la province d'Ontario, présente-
ment, l'acte de tempérance n'est appliqué dans
aucun comté ; mais il y a un an, ou à peu près ui
an, la législature locale a adopté une loi d'option.
Il est vrai qu'on a attaqué la constitutionnalité de
cette loi, et cette question est maintenant pen-
dante devant les tribunaux, niais dans• un grand
nombre de petites municipalités, cette loi a été
adoptée par la population, qui alirine ainsi, dans
tous les cas, que la loi d'option ne l'ennuie pas.
Mais, à mon avis, M. l'Orateur, n'y eut-il aucune
loi d'option -dans tout le Canada, ce ne serait pas
une réponse à la proposition présentée dans cette
résolution, à savoir: qu'il est opportun d'interdire
le commerce des spiritueux dans toute l'étendue du
pays ; parce que je ne crois pas qu'une loi prohibi-
tive puisse être acceptée, hormis qu'elle s'impose
au Canada tout entier; et si nous avions une loi
appliquée partout, prohibant la fabrication, 1'im-
portation et la vente de liqueurs enivrantes, il y
aurait des moyens d'appliquer cette loi, de manière
à détruire, dans tous les cas, le mal dont souffre
tout le pays.
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Mais, M. l'Orateur, je crois que le parlement,

lorsqu'il s'occupe de questions <le cette importance
nationale, devrait veiller aux intérêts le la morale,
autant et plus qu'aux intérêts du commerce et <le
l'industrie du pays. Je crois en la sagesse d'un
homme d'état éminent du parlement anglais, (lui
disait qu'il fallait légiférer le façon à rendre le bien
facile à faire, pour tout chacun, et une grande auto-
rité légale a <lit, que le but de toute législation doit
être le bien-être du citoyen. Si ces propositions
sont vraies, il est du devoir de ce parlement (le con-
sentir une loi, dans le plus bref délai possible, pro-
hibant le commerce des spiritueux, ce sur quoi nous
sommes tous d'accord-ce dont conviendra tout
membre intelligent <le cette chambre, ou toute per-
sonne (le bon sens, dans toute l'étendue du Canada
-car ce commerce est funeste aux intérêts les plus
chers du pays.

Je sais que certains hommes-qui posent comme
amis <le la tempérance, et je ne vais pas mettre en
doute leur sincérité, parce qu'ils peuventn'êtrepas de
mon avis-prétendent <que le vrai moyen de régler la
question lu commerce des spiritueux est <le lui
imposer des règlements. Eh bien ! M. l'Orateur,
depuis des siècles, les populations de tous les pays
civilisés du monde se sont efforcées de régler ce
commerce; mais ce commerce a refusé de se sou-
mettre à des règlements, et je crois que tout con-
merce qui ne peut être soumis à des règlements,
devrait être prohibé, et devrait être prohibé le plus
tôt possible.

Maintenant, je n'ai pas l'intention d'abuser plus
longtemps du temps et <le la patience de cette
chambre. J'ai appuyé, aussi brièvement que pos-
sible, de quelques arguments, la résolution que j'ai
soumise, et je compte que cette *question sera trai-
tée par les deux côtés de cette chambre comme elle
doit l'être, sur ces mérites. Je crois que nous
aurons une discussion honnête et franclie de la
question, et que cette grande enquête nationale
nous conduira, d'une manière ou d'une autre, à une
conclusion qui satisfera la conscience du pays; car,
M. l'Orateur, je crois qlue l'opinion publique, au-
jourd'hui, est opposée au commerce des boissons
enivrantes. Puisqu'il en est ainsi, il est (lu devoir
<les représentants du peuple au parlement de trou-
ver un remède raisonnable, et il y a besoin ('un re-
mède, au pis aller. Si nous croyons sincèrement
qu'une loi défendant le commerce des spiritueux
est une loi honnête, il est de notre devoir de con-
sentir une telle loi, et alors, d'engager, autant que
possible, l'opinion publique à accepter et à laisser
appliquer cette loi.

M. FRASER: En appuyant cette résolution, je
suis heureux de <lire que je n'accomplis pas seule-
ment un devoir comme simple individu, mais aussi
un devoir <le bon citoyen, dans les intérêts lu pays.
Pas n'est besoin de dire que je considère cette ques-
tion comme l'une de celles qui sont de discussion
facile, ou qui peuvent être résolues par cette cham-
bre sans éprouver de grandes difficultés. Dès le
début de cette question, j'ai prévu les difficultés
qui se rencontreraient pour l'adoption d'une loi
prohibitive, au Canada; dans ce parlement, cons-
titué comme il l'est, d'hommes qui croient franche-
ment que c'est pour eux, non seulement un droit,
mais encore un privilège, de faire usage de spiri-
tueux, et d'hommes qui sont en faveur d'une loi
prohibitive, nous nous trouvons en face d'hommes
qui sont aussi franchement honnêtes dans une

opinion que nous le sommes dans une autre. Mais
en présence les ravages exercés par le passé, et en
présence <le l'état actuel de la société, je suis aussi
convaincu, que je suis convaincu que j'existe, que
les meilleurs intérêts de notre pays reposent sur
l'abolition lu commerce des spiritueux, au Canada.
Avec ces idées, je ne puis que voter comme je l'ai
fait par le passé sur cette question. On <lira peut-
être qu'il n'y a pas d'opportunité, pour nous, <le
légiférer sur cette question : et, je conçois que c'est
une question sur laquelle il y aura non seulement
divergence d'opinion, mais une divergence d'opi-
ilion telle que les hommes peuvent se déclarer hon-
nêtement en faveur de la prohibition. Le vote qui
doit être donné dans cette chambre, je le considère
comme un moyen d'éducation ; mais si le courant.
de l'opinion publique dans le pays est, comme je le
crois, en faveur de la prohibition, je prétends que
les hommes qui préparent les lois <lu pays devraient
prévoir cet état de choses et agir en conséquence.
En sus du dit vote, en sus de toute la question, se
présente l'abstinence ifidividuelle ; quoique je ne-
parle pas à une société de tempérance, je m'adresse-
toutefois à des hommes tempérants, lorsque je (lis.
que l'adoption de cette loi, avec les résultats bien-
faisants qui en découleront, nous avons lieu de
l'espérer, se rattache non seulement à l'abstinence
des députés <le cette chambre, mais à l'abstinence
de la population de tout le pays.

Je pense que la population <le ce pays comprend,.
que, pour elle-même comme pour le pays tout entier,
mieux vaut avoir l'abstinence complète <les spiri-
tueux, et je suis heureux <le constater, que sur ce
point, l'opinion publique est si forte, que les hom-
mes qui n'iraient même pas aussi loin, voteraient
toutefois en faveur de la question soumise à la dis-
cussicn, et c'est un grand point de gagné. Je n'en-
tends pas faire un long discours: Je n'entretiens
pas l'espoir de faire des conversions, parce que je
parle à des hommesintelligents qui ont sérieusement
réfléchi sur cette cjuestion, qui l'ont d'ailleurs en-
tendu discuter, et l'ont discutée eux-mêmes, à
maintes reprises. Je conçois que ce n'est pas le
moment de repasser les faits sur les arguments,
dans le but d'engager les honorables députés à voter
pour cette question. Mais croyant que nous devons
former l'opinion du pays sur cette question, et que
dans mon propre intérêt et dans l'intérêt de ies:
concitoyens, il serait préférable d'avoir la prohibi-
tion, et espérant que, sinon maintenant, du moins
avant longtemps, tous nos compatriotes apprécie-
ront et comprendront ainsi la situation, j'appuie:
la résolution avec plaisir.

M. O'BRIEN : Je félicite la chambre d'avoir,
cette fois, abordé la question soumise à la discus-
sion d'une manière conforme au bon sens-, et avec
une apparence réelle de sincérité. L'honorable
député, qui a proposé la résolution, a appuyé avec
force sur le nombre des requêtes en faveur de la
proposition, et sur le nombre de ceux qui ont signé
ces requêtes. Mais nous savons tous qu'un dé-
compte considérable doit être fait sur la valeur des
requêtes de cette nature représentant l'opinion
publique, et plus spécialement, quand nous savons
qu'elles sont signées, non' seulement par les chefs
de famille, non seulement pour les électeurs, mais
par tous les membres de la famille depuis la plus
jeune jusqu'au plus vieux. Quoiqu'un décompte
considérable doive être fait, j'admets franchement
que ces requêtes représentent une partie si impor-

281 282'[20 MAI 1891)



[COMMUNES]

tante de l'opinion publique en faveur d'une loi pro-
hibant l'usage des spiritueux, que nous sommes
tenus (le traiter leur demandes, non seulement avec
courtoisie, mais avec la plus grande considération.
Nous sommes tenus d'affirmer que ces requêtes sont,
comme je le crois d'ailleurs, parfaitement honnêtes
et sincères dans leurs intentions. En ce qui me
concerne, je suis entièrement opposé au principe (le
la proposition présentement discutée, mais je n'ac-
cuserai plus les partisans de la prohibition d'indif-
férence ou de négligence, quant aux résultats pro-
bables de leurs efforts, pas plus que je n'accuserai
ce que je n'ai encore jamais fait, un parti politique,
de nourrir des projets funestes au pays, parce que,
à mon avis, la politique qu'ils appuient peut amener
des résultats funestes.

Je reconnais que les partisans de la prohibition
dans le pays et dans cette chambre sont animés des
meilleures intentions, et je crois que la chambre
doit accorder à ces requérants ce qu'ils demandent,
savoir: non-seulement un examen franc et honnête
de la question, mais une décision sur cette question,
qui leur fera connaître, dans tous les cas, quelle est
l'opinion réelle de la chambre. Je crois que le temps
est passé de détourner ou d'éviter la discussion sur
cette question, par des amendements et des contre-
résolutions, et pour ce qui me concerne, quoique je
ne sois pas en faveur de la proposition, j'aiderai ses
zélateurs, par mon vote, en la soumettant franche-
ment à la discussion.

Cette question se présente sous deux aspects diffé-
rents-l'un religieux et moral, et Fautre économi-
que.

Au point de vue moral et religieux, une forte
pression a été exercée par les avocats de la prohibi-
tion, tant dans cette chambre qu'au dehors, sur la
présomption que c'est là une conséquence nécessaire
<le nos sentiments religieux. Mais ceux qui pren-
ient cette position manquent aux préceptes (le
l'Ecriture ou manquent de logique. En -ue (le jus-
tifier le droit (le la majorité aimposer sa volonté à
la minorité, dans des questions de ce genre, les avo-
cats de la prohibition sont tenus de donner aux
livres saints une interprétation qu'ils n'ont jamais
comportée, et qui ne saurait être admise, à savoir :
que l'usage des spiritueux est, de soi-même, imino-
ral. Il leur faut décliner l'enseignement des livres
saints, disant que l'ivresse n'est pas un péché mnor-
tel. Autrement, il leur est impossible de trouver
une base à leur argumentation dans l'évangile.

Passons maintenant au point de vue économique
de la question. Les avocats favorables à la propo-
àition présentement soumise àla chambre s'appuient
du mieux possible sur l'affirmation répétée d'autori-
tés que nous avons toute raison de respecter-une
affirmation passée en axiôme, avec plus ou moins (le
raison, à mon avis-savoir : que les neuf-dixièmes
ou les dix-neuf vingtièmes, et plus, peut-être, des
crimes commis dans le monde entier, sont dus à
Fusage immodéré (les spiritueux. Cette affirmation
a été proférée par des juges et d'autres autorités, en
diverses circonstances, sur le tribunal, dans lapresse,
et ailleurs, si souvent qu'on a fini par y ajouter foi.
Je ne me laisse pas convaincre aussi facilement.
Pon- peu que l'on réfléchisse sur la nature du crime,
il est facile de constater que l'incitation au crime
provient rarement de l'ivresse, et que, dans bien
des cas, l'ivresse rendrait l'individu impuissant à
.accomplir un crime projeté. Je demande aux hono-
rables députés de vouloir bien réfléchir ; je les prie
,d'observer leurs amis ou les personnes de leur con-
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naissance, qui, par malheur, ont pu s'adonner à
Fusage des boissons enivrantes, et de vouloir bien
nous déclarer, réflexion faite, que ces personnes
sont des criminels.

Par observation et par expérience, ils seront forcés
le convenir que leur affirmation n'a pas sa raison

d'être. Si l'ivrognerie est la cause du crime, coin-
ment se fait-il que le crime ne prédomine pas chez
les nations où prévaut l'ivrognerie ? Voilà un fait
historique que les avocats de la prohibition ont eu
le soin de dissimuler. Qu'ils comparent donc les
Etats du nordl de l'Europe, où lusage des spiritueux
est très répandu, avec les contrées du midi de
l'Europe, où l'usage de ces mêmes boissons existe à
peine. Je n'hésite pas à dire que les annales du
crime sont noins chargées chez les premiers que
chez les derniers. Qu'ils répondent à ce fait histo-
rique, s'ils en ont les moyens, avant de presser une
législation basée sur leur prétention, que l'ivrognerie
engendre tous les crimes.

Plus que cela, leur théorie differe du tout au tout
avec les enseignements sur lesquels ils prétendent
édifier leur argumentation. Je ne sache pas que
ces enseignements nous dictent que l'ivrognerie est
l'origine de tous les crimes. On nous enseigne une
foule de choses sans faire mention des spiritueux.
S'il était vrai que les boissons enivrantes sont la
cause de tous les crimes ou de la plus grande partie
(les crimes, nous verrions cette doctrine rendue
quelque part dans le livre, devant lequel nous
nous inclinons tous. Mais pareille opinion n'appa-
raît mnlle part et, partant, cette prétention est
complètement dénuée de fondement. Rien n'est
plus facile que de faire une provision de cas à
l'appui d'une idée et d'en tirer des arguments, à
volonté. Je citerai un de ces cas qui est venu à
ina connaissance personnelle. Un brave cultivateur
qui, jusque là, avait joui d'une excellente réputa-
tion, est accusé d'avoir tué sa femme dans les
circonstances les plus brutales. Il était ivre ou à
moitié ivre, mais pas au point de ne pas savoir ce
quil faisait lorsqu'il a commis son crime. Cela a
été établi devant la cour, mais il a été constaté, en
même temps, que depuis des semaines, à ses heures
de calme, il nourrissait le projet d'exécuter ce
meurtre, et qu'il s'était simplement dosé de whisky
pour se donner les nerfs voulus pour accomplir le
crime. Dire que ce crime est imputable à l'ivro-
gnerie, est une absurdité. Je sais un autre cas que
je citerai également. Un homme se rend coupable
d'un faux en écriture. S'il est un crine qui requiert
tout le concours de l'intelligence c'est bien le crime
de faux. Eh bien ! quelle excuse a invoqué le
criminel ? Il a plaidé ivresse. On a fait un tel abus
de cette excuse, qu'il est généralement d'usage pour
les criminels mis en cause d'essayer d'échapper à la
responsabilité morale en se réfugiant dans la honte
de l'ivresse.

Cette doctrine trop souvent prom.ulguée par les
juges a produit les plus déplorables résultats. Elle
est contraire à notre expérience personnelle ; elle
est contraire à l'histoire; et contraire aussi aux
enseignements de la Bible; et quoiqu'elle soit érigée
en maxime, ceux qui y ont recours ont besoin d'user
d'une grande circonspection dans l'examen de la
preuve avant de se décider à l'appliquer. Mais
pour le fait de la cause, en admettant que tous les
méfaits attribués à l'intempérance lui sont crédités
avec raison, que tous les crimes, infamies, les vices
portés au compte des habitudes d'ivrognerie lui
reviennent de plein droit, il nous faut aborder cette
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question, non pas au point <le vue religieux, qui ne
relève pas des promoteurs de cette résolution, mais
simplement comme une question d'économie, sim.
plement au point de vue <le savoir si le remède pro-
posé est lE meilleur remède applicable à ce cas. Il
est très difficile de se faire une conviction en pareille
matière. Si nous consultons l'expérience <les Etats
de l'Union américaine qui ont adopté la loi de pro-
hibition, nous relevons des faits tellement contra-
dictoires, que, pour nia part, après avoir tenté
franchement de découvrir quel a été le résultat de
cette législation, j'avoue que j'ai été incapable d'y
arriver. Je pourrais citer pages sur pages de divers
documents établissant que la loi de prohibition en
opération dans le Maine et en d'autres endroits n'a
produit aucun bon résultat, et je pourrais citer
pages sur pages pour prouver que non seulement
elle n'a pas produit de bons résultats, mais qu'elle
a fait bien du mal et créé bien des misères. Nous
ne saurions trouver un meilleur exemple que l'appli-
cation de la loi de Scott, en Canada. Dans le conté
de Simcoe où je réside, la loi de Scott a été votée
par une majorité énorme, preuve que la population
était favorable à cette loi. Quel a été le résul-
tat? Pendant quelques semaines-quelques mois
peut-être-la loi a été mise en vigueur, et les gens
qui demandaient des spiritieux ne pouvaient s'en
procurer; mais après quelque temps, il y eut des
endroits connus où ils purent s'en procurer. La loi
de Scott n'empêchait pas les personnes de s'enivrer
quand elles voulaient s'enivrer; elle n'empêchait
pas celui qui avait la rage de boire, de trouver des
spiritueux. Le seul résultat fut que les hommes
sobres qui savaient se respecter et n'aimaient pas à
être vus dans de pareils endroits se passaient de spiri-
tueux, ou en gardaient à la maison, mais celui qui
voulait s'enivrer, ceux que la loi devait protéger se
procuraient de la boisson tout comme auparavant.
Alors, il y eut des poursuites.

Des hommes ont été assignés à comparaître devant
les magistrats et accusés <l'avoir enfreint l'acte
Scott. Qu'en est-il résulté ? Le résultat n'a pas
été d'empêcher de boire, mais il a été d'occasionner
des parjures et des faux témoignages dont le nom-
bre effraie. Enfin, à l'expiration des trois années,
l'acte Scott a été abrogé par une majorité aussi
grande que celle qui l'avait autrefois adopté.

Mais on dit que cette loi n'a pas été appliquée,
parce (lue les employés du gouvernement d'Ontario
ne se sont pas efforcés de la faire exécuter. Eh
bien ! j'ai une aussi pauvre opinion des employés du
gouvernement d'Ontario que qui que ce soit dans
cette chambre. J'ai eu l'occasion de les cpnnaître
et je crois qu'ils sont aussi impropres à un emploi
quelconque, que n'importe quelle classe d'hommes
dans le Canada, sauf les intrigues politiques.

J'ai aussi entendu dire qu'ils n'avaient pas fait
exécuter cette loi, parce que c'était une loi fédérale,
et que le gouvernem'ent fédéral devait veiller à son
exécution. Je crois que toutes les lois criminelles
sont des lois fédérales, mais le devoir de la province
est de les faire exécuter. Pourquoi faire une ex-
ception dans ce cas, quand il y a des centaines
d'autres lois que la province fait appliquer ?

La raison qui a empêché cette loi d'être exécutée,
et ce sera toujours celle qui nuira à une législation
de ce genre, est que l'opinion publique n'a pas aidé
à son application. Nous pouvons faire exécuter
une loi contre le vol, parce que nous sommes unani-
mes à croire que le vol est contraire au bien-être de
la société. Nous pouvons faire appliquer une loi

qui punit les actes de violence, parce que nous nous
respectons, et que nous n'aimons pas a voir en
liberté les hommes qui se rendent coupables de ces
offenses.

L'opinion publique favorise la mise à exécution
de ces lois, mais, relativement a l'acte Scott, on a
été impuissant parce que l'opinion publique ne pen-
chait pas du côté de ceux qui étaient chargés de
son application, et parce que des témoins, dont on
attendait mieux, n'ont pas hésité-naturellement
il est pénible de (lire qu'un homme se parjure
volontairement-mais il y a une forte présomption
qu'ils n'ont pas hésité à rendre de faux témoigna-
ges ; et il en est résulté que les liqueurs enivrantes
ont été vendues aussi librement et aussi publique-
ment, durant la dernière partie de l'existence de
l'acte Scott, qu'à toute autre époque antérieure dans
l'histoire du comté.

On a prétendu que nous ne pouvions pas faire
exécuter la loi Scott dans un. comté, parce que,
dans les comtés voisins, l'on vendait des liqueurs
enivrantes. Si ce raisonnement est applicable à
un comté, il peut aussi bien s'appliquer à une pro-
vince et au Canada tout entier. Notre pays n'a-t-il
pas une frontière de 3,000 milles ? Quelle puissance
peut empêcher, sur cette frontière, l'entrée en con-
trebande des liqueurs enivrantes?

Le gouvernement peut-il, aujourd'hui, empêcher
la contrebande dans les territoires de l'Ouest? La
police à cheval est-elle en état d'y faire exécuter
la loi? Nous savons qu'elle a presque subi un
échec dans ce sens. Si seulement deux milions
d'habitants de notre pays voulaient se procurer des
liqueurs enivrantes, connent le gouvernement
pourrait-il en empêcher l'entrée en contrebande,
quand elles peuvent être introduites sur tous les
points de la frontière, depuis Victoria jusqu'à
Halifax ?

Ainsi, la distillation illicite des liqueurs est
devenue très commune sous l'opération de l'acte
Scott. Au fond des bois, dans des marais autrefois
inaccessibles, on a établi des alambics qui servent
à la distillation illicite des liqueurs, et le cas est
très fréquent aujourd'hui. Le prix auquel se vend
maintenant le whiskey est suffisant pour encou-
rager un grand nombre de personnes à se livrer à la
distillation illicite ses liqueurs enivrantes.

Si cette distillation illicite est pratiquée sous le
présent système, combien davantage le serait-elle
si la fabrication et la vente des liqueurs étaient
entièrement prohibées dans tout le Canada, tenant
compte de l'état actuel de l'opinion public.
. Il se présente maintenant une autre question, et
une question très pratique. J'ai dit que je ne mct-
tais pas en doute la sincérité des auteurs de cette
législation, ni celle de ses partisans dans cette
chambre, mais je crois qu'ils n'ont pas assez pesé
la grave responsabilité qui leur incomberait si cette
loi était adoptée.

Relativement à la question du revenu, j'admet-
trai volontiers que, si vous pouvez prouver qu'en
empêchant la vente des liqueurs enivrantes, il en
résultera tous les avantages que vous avez énumé-
rés, le gouvernement sera obligé de perdre le reve-
nu qu'il retire de ce commerce, et de trouver une
compensation à cette perte dans d'autres sources.
Les partisans de cette loi doivent bien examiner la
responsabilité qu'ils encourent en demandant au
gouvernement-quel qu'il puisse être-d'imposer
les taxes nécessaires, et de justifier les motifs qui
l'ont engagé à augmenter ces impôts.
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-Jadmets que, si leur prétention est fondée, l'on rités provinciales qui ont aujourd'hui la charge (le
ne doit pas s'arrêter à une question de perte dans faire exécuter les lois de cette nature.
les revenus, mais il faut que ceux qui favorisent M. l'Orateur, je n'ai encore rien dit (le ce qui
cette législation en assument la responsabilité, et forme le fonds de toute la question, savoir : si une
qu'ils se disent : si cette résolution est adoptée, le majorité dans cette chambre, ou une majorité dans
gouvernement devra l'exécuter comme une résolu- le pays, quelle que soit sa sincérité, a le droit d'im-
non (le cette chambre. Il devra s'y conformer, ou, poser à la minorité une législation qui n'est pas
s'il donne sa démission, le gouvernement qui le appuyée sur un principe meilleur que celui que l'on
remplacera sera lié par cet ordre de la chambre. trouve dans la résolution présentée par mon hono-

Les partisans de cette loi sont-ils disposés à rable ami.
prendre sur eux cette responsabilité ? Je nc veux C'est ui point sur lequel je n'appuierai pas forte-
pas (lire qu'ils ne devraient pas se l'imposer, iais ment, car, bien qu'il soit essentiel à la question, si
je leur demande : êtes-vous prêts à l'assumer ? nous croyons néanmoins que cette législation

Mon honorable ami qui est assis à ma gauche, accomplira réellement les fins avantageuses que l'on
nous dit d'un ton vague et léger : nous n'avons pas a en Vue, nous pourrions consentir à faire le sacri-
de doute que la prospérité du pays sera tellement fice de notre liberté et de nos sentiments personnels,
girande sous le régime le la prohibition, que des pour obtenir ce résultat.
revenus suffisants nous viendront d'autres sources. Mais, bien que nous puissions consentir, person-

C'est ce que répondent les honorables députés de nellement, à faire ce sacrifice, une majorité n'a pas
la gauche, quand oit leur dlit que la réciprocit6 ab- le droit (le nous y forcer. Il y a là une grande-
solue causera une perte de revenus : nous prospére- distinction i faire. Je puis bien consentir à sacri-
rons tellement, que nous tirerons nos revenus d'au- fier mes intérêts, ma liberté dans un but d'avan-,
tres sources. tage général et national, mais, dans un cas comme

J'aimerais à savoir commnent ceux qui appuient celui-ci, une majorité n'a pas le droit de me dire :
cette motion, se proposent de surmonter cette ditli- Que vous le vouliez ou non, vous sacrifierez votre
culté, qui va se présenter, si nous adoptons cette liberté, vous sacrifierez les opinions que vous avez
résolution. Il y a lit quelque chose le très grave autant de droit. de former qu'en ont ceux qui ne
et qui mérite toute l'attention des membres de la pensent pas comme vous.
chambre. Nous sommes aussi tenus d'examiner et Maintenant, avec l'opinion que je me suis formée,
de surmonter les dilicultés pratiques qui surgiront, je tie puis certainement pas voter en faveur (le cette
si cette loi est adoptée. résolution, parce que le principe de prohibition

La résolution dit que le gouvernement fédéral la absolue, tel que posé dans la motion, et tel qu'é-
mettra à exécution. Eh bien ! comment le gouver- noncé dans la constitution <le la " Dominion
iement s'y prendra-t-il pour la faire exécuter ? Alliance," et qui aurait probablement plus <le poids
Va-t-il établir à cette fin une police dans tout le que les observations faites par l'honorable député
pays ? qui a présenté cette résolution, est un principe que

M. JAMIESON : Je demande pardon à l'hono- je ne peux pas du tout appuyer.
rable député, la résolutiou ne contient rien le sem- Cette résolution a éte redigée par la société que·
blable, elle ie fait qu'affirmer le principe de la pro- représentent lhonorable député et d'autres dansqbpipépecette chambre. Dans cette résolution, il agit sui-hlibition immédiate' vant les désirs de la "Dominion Alliance." Que

M. O'BRIEN : Elt bien ! je prétends qu'elle de- dit cette dernière? En pretier lien, elle prétend:
vrait le mentionner, car, au sujet de l'acte Scott, Quel'histoire etles résultatsde toute législation adoptée
on a toujours donnèpourraison, quandles employés dans le passé, au sujet (l la vente des liqueurs etivrantes,
publics tte le faisaient pas exéeuter, que c'était une prouvent surabondtnient qu'il est imposble (le limiter
loi fédérale : ainsi, si les honorables députés sont ot le régler d'une manière satisfaisante un système si
sincères en désirant la mise à exécution le cette
résolution, ils doivent nous <lire comment ils se C'est-à-dire que nous ne pouvons pas avoir une
proposent d'en faire l'application. loi <e permis qui puisse diminuer l'intempérance.

u Elle ajoute :
Mve. J IESON : C est une question ne (te-

tail.

M. O'BRIEN : Eh bien ! s'il y a jamais eu une
question qui, basée sur un principe, dépende cepen-
dant beaucoup des détails, c'est bien celle qui est
maintenant soumise à la chambre.

Il est toujours facile de présenter des résolutions
abstraites, et de soumettre à la chambre une réso-
lution comme celle-ci, mais, si ceux qui l'appuient
sont sincères, ils devraient nous dire la manière de
la faire exécuter ; s'ils ne le font pas, je crois que
nous devrions diminuer considérablement le degré
<le simcérité que nous leur accordons.

L'honorable député ne nous a pas dit comment il
se proposait de la mettre à effet. D'après ce qui
a déjà en lien, nous savons qu'il sera impossible de
la faire exécuter, i moins que le gouvernement fé-
déral ne s'en charge. En conséquence, le Canada,
outre la perte de six ou sept millions le piastres
qu'il subira, devra établir lun corps de police dans
toutes les parties du pays, indépendant des auto-

M. O'BRIBN.

Que la prohibition absolue de la vente des liqueurs
enivrantes est en parfaite harmonie avec les principes de
la liberté et de la justice.

Eh bien ! pour ma part, je ne puis pas appuyer
par mon vote, une doctrine aussi monstrueuse que
celle-là. La " Dominion Alliance " doit être singu-
lièrement ignorante des premiers principes de
liberté et de justice, quand elle énonce une proposi-
tion semblable dans un document important, dans
sa constitution, et qu'elle dit que:

La prohibition absolue de la vente des liqueurs eni-
vrantes est en parfaite harmonie avec les princtpes de la
liberté et de la justice, qu'elle n'est pas la restriction d'un
commerce légtime, et qu'elle est essentielle à l'intégrité
et à la stabilité du gouvernement, et au bien-être de la
société.

Elle peut être justifiable de dire que la vente des
liqueurs enivrantes est un grand mal, et qu'elle
devrait être restreinte et prohibée autant que pos-
sible, comme étant du domaine d'un règlement de.
police ; miais elle n'a pas le droit de (lire que la
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prohibition absolue est en parfaite harmonie avec
les principes de la liberté et de la justice.

Maintenant, je crois que les partisans de cette
prétendue tempérance ont commis une autre grande
erreur. Je crois qu'ils se sont trompés en représen-
tant, dans un langage exagéré, les maux résultant
de l'intempérance. Je crois qu'ils ont commis une
grande erreur en ne réclamant pas pour eux, et
pour les associations d'hommes qui pensent comme
eux, une part de l'honneur qu'ils pourraient mériter
pour le bien immense qu'ils ont fait par le passé,
sous ce rapport.

Je crois qu'ilsne sont pas tout-à-fait sincères dans
leur modestie. Ils désirent faire voir les maux que
cause l'intempérance sous un aspect qui les justifie
de demander à la chambre d'adopter cette résolu-
tion, et ils ignorent les résultats que leurs associa-
tions ont obtenus.

Pour donner un exemple qui se rapporte à une
classe de la société, en particulier, je me souviens
que, que dans mon jeune âge, dans le canton où je
résidais, la majorité des cultivateurs, qui allaient à
la ville les jours de fête, ou de marché, ou pour
affaires quelconques, en revenaient plus ou moins
ivres, et celui qui était sobre à son retour était re-
marqué, et on le considérait comme un homme su-
perieur à ses concitoyens.

Aujourd'hui, c'est tout le contraire. Des milliers
d'hommes vont au marché deux ou trois fois par
semaine et si lun d'eux revient ivre, on le remar-
que, on le considère comme un homme -que l'on ne
doit pas fréquenter et comme un homme dangereux,
et on le traite en conséquence.

Il y a eu une grande amélioration sous se rapport,
quelle qu'en soit la cause, et je crois qu'elle est due
en grande partie à ces diverses associations. Ainsi,
je prétends qu'ils commettent une grande erreur
quand, pour donner plus de poids à leurs arguments
en faveur de la prohibition, ils oublient les résultats
que ces sociétés ont obtenus.

Aujourd'hui, des milliers de jeunes gens et de jeu-
nes filles qui grandissent, ne connaissent pas encore
le goût des liqueurs enivrantes, et ce résultat est
dL en grande partie aux " Good Templars " et aux
autres sociétés de tempérance. Tout en prchant la
prohibition absolue, elles pratiquent quelque chose
de plus précieux-l'abstinence totale. Je prétends
qu'un homme, qui croit de son intérêt temporel ou
spirituel de pratiquer l'abstinence totale, est digne
de toutes les louanges, et il en mérite encore davan-
tage, s'il en agit ainsi, non parce qu'il est exposé lui-
même à un danger, mais pour donner l'exemple aux
autres. Cet homme a droit au plus grand respect,
et son opinion mérite la plus grande considération.

Mais c'est une toute autre question quand il
s'agit d'imposer, au moyen d'une loi, des opinions
qui ne sont pas en harmonie avec la liberté et la
justice. Etant de cet avis, et examinant la lourde
responsabilité que nous aurions à nous imposer en
acceptant la législation projetée, et comprenant
toute la zravité de cette responsabilité, je n'hésite
pas à dire que je voterai contre la proposition,
parce que je crois que ces résultats seront plus nui-
sibles qu'avantageux au pays.

Les associations de tempérance ne sont pas sages,
même à leur point de vue, de chercher à imposer
cette législation au pays. Elles feraient preuve de
plus de sagesse en continuant l'ouvre qui, quoi-
qu'elles ne paraissent pas l'admettre, a produit tant
de bien dans tout le Canada, et le grand nombre de
pétitions qui sont adressées à la chambre en faveur

10

de la prohibition est, je crois, une preuve du grand
succès obtenu par ces sociétés. Qu'elles continuent
à marcher dans la voie qu'elles ont suivie avec tant
de succès, et qu'elles n'entrent pas dans une autre
voie, ce qui, à mon avis et dans l'opinion de la
majorité du peuple, si cette opinion pouvait être
exprimée librement, ne donnerait pas les résultats
désirés.

Ainsi que je l'ai dit en commençant, ces pétitions
représentent une telle force d'opinion, donnée hon-
nêtement et sincèremunt, que je me crois obligé
d'exprimer sincèrement ma manière de voir, qui est
opposée à ce qu'elles contiennent et prétendent.

Il y a, dans mon comté, un grand nombre d'élec-
teurs qui ont demandé la prohibition, et je sais que
je les aurais traités injustement, n'ayant fait aucu-
ne promesse au sujet de cette question, si je ne n'a-
vais pas fait connaitre les raisons qui m'engagent à
voter contre cette résolution, que plusieurs d'entre
eux aimeraient à voir adopter.

Mais, respectant ainsi leurs convictions, je crois
que, en justice pour eux et pour tout le pays, la
chambre devrait exprimer clairement son opinion,
et pour ce motif, je voterai contre toute proposition
qui pourrait tendre à empêcher cette expression
d'opinion qui nous est demandée ; et d'après ce que
j'ai lu dans toutes les revues publiées par les parti-
sans de la tempérance, je suis convaincu que, si
cette chambre n'exprime pas clairement son opi-
nion, ils se croiront traités d'une manière injuste
et discourtoise.

Pour toutes ces raisons, je voterai contre la réso-
lution, mais en même temps, je ferai tout en mon
pouvoir pour que la question soit soumise franche-
ment aux membres de cette chambre.

M. AMYOT: Je demanderai à l'auteur de la
résolution si le vin de Xérès y est compris.

M. JANIESON: Tout ce qui est d'une nature
enivrante est prohibé.

M. AMYOT : Alors, si j'en crois ceux qui ont
lhabitude de boire du vin, le Xérès est une liqueur
enivrante.

J'ai été surpris d'entendre dire par l'honorable
député de Muskoka (M. O'Brien), qu'il y aurait
une perte de revenus, si la prohibition était adoptée.
Ne sommes-nous pas dans un état de grande pros-
périté ? On nous a dit, durant les dernières élec-
tions, que la protection nous donilait d'amples
moyens de suffire à tous les besoins.

Le gouvernement s'est vanté d'avoir un excédent
de quatre millions de piastres, et le ministre des
finances lui-même est un partisan de la prohibition.
Ainsi, dans les circonstances, je ne vois pas que la
perte, que subira le revenu puisse être un obstacle.
Mais j'irai un peu plus loin, et je dirai que je n'ai
aucune foi dans le moyen d'inculquer des principes
par la force. Je crois que ceu'x qui prétendent qu'il
est mal de boire un verre de vin, exagèrent beaucoup.

Ils me rappelent un curé, quidisaitàses paroissiens
que celui qui prendrait un verre de vin serait damné.
Son évêque, étant là un jour, lui dit qu'il avait
exagéré, car le Seigneur lui-même avait changé l'eau
en vin. Le curé lui répondit: c'est vrai, mais ce
n'est pas ce qu'il a fait de mieux.

Maintenant, je traiterai le côté plus sérieux de la
question. L'auteur de la résolution doit savoir que,
par les lois du pays et surtout en vertu du chapitre
74 des statuts refondus, lequel est encore en vigueur,
ilestdécrétéquele libre exercice du culte religieux et
public est garanti à tous les sujets de Sa Majesté.
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La religion catholique y est comprise. Quand le
prêtre catholique célèbre la messe et qu'il consacre,
il doit se servir du vin, conformément aux rites de
son église.

Si le principe posé dans cette résolution était
appliqué, le prêtre ne pourrait pas se procurer le
vin qui lui est nécessaire. En conséquence, l'hono-
rable député cherche à empêcher le libre exercice le
la religion catholique. Dans son zèle sincère, il n'a
vu qu'un côté le la question : le grand besoin d'avoir
des laïques pour mettre, de force, le peuple de ce
pays dans la voie qui conduit au ciel.

M. COATSWORTH : J'iîsite à parler dans cette
cliaibre pour la première fois, ayant à traiter une
question aussi importante, car je vois à l'horizon
certaines difficultés, qui ont été sommairement
.signalées par l'honorable député de Miskoka (M.
O'Brien).

D'un autre côté, j'ai toujours été convaincu qu'il
faudrait, tôt ou tard, supprimer la vente (les
liqueurs enivrantes, vu les maux qui en résultaient;
et, en conséquence, tout en hésitant à prendre part
à la discussion, mes convictions sont tellement
fermes que je crois qu'il est de mon devoir (le
parlei, devoir que je (lois remplir, non-seulement à
l'égard (les électeurs qui n'ont élu sachant que
j'étais un homme tempérant, mais aussi à l'égard
du public en général, envers qui nous soniuies obli-
gés <le faire ce que nous croyons le plus favorable
aux intérêts du Canada. sur cette question et sur
toutes celles qui sont soumises à la chambre.

J'aimerais, en comnnençant, dire mi mot au sujet
de quelques-unes (les observations faites par l'hono-
rable député de Muskoka (M. O'Brien) et aussi sur
la question soulevée par lionorable député le
Bellechasse (M. Amyot).

Relativement à cette dernière question, je dirai
de suite qu'il a toujours été admis par les plus
ardents partisans de la prohibition, que, dans toute
loi prohibitive, ilfaudrait exclure les vins et liqueurs
qui sont employés dans les sacrements et ceux qui
servent à les tins industrielles et médicales. Ainsi,
c'est une réponse catégorique à ce que l'honorable
député a dit à ce sujet.

Bien que j'appartienne a une église qui est diffé-
rente de celle dont fait partie l'honorable député de
Bellechasse (M. Amnyot), cependant, le vin est
employé dans mon église pour les sacrements, et je
suppose qu'il continuera à l'être. Ainsi, ce point
n'est plus à discuter et il est inutile de nous querel-
1cr' à ce sujet. Il est admis par tout le monde que
l'usage <lu vin pour les sacrements, et celui des
alcools pour des fins industrielles et médicales
seront permis.

Quant aux observations le mon ami, l'honorable
député <le Muskoka (M. O'Brien), je crois que la
première question qit'il a soulevée, au sujet de la
prohibition, a été que l'attitude les partisans de
cette proposition n'était pas conforme à l'Ecriture
sainte, et que nous cherchons à prohiber <les choses
qui sont reconnues par l'Ecriture, et non-seulement
sont-elles reconnues, mais l'usage en est sanc-
tionné.

Je ne sais pas si ma manière de voir est hétérodoxe,
ou nonm, mais si elle l'est, je prie les sténographes
de ne pas en prenlre note. Tout en admettant
que l'Ecriture sainte reconnait et, dans une cer-
taine mesure, sanctionne l'usage du vin, cependant,
l'usage des liqueurs enivrantes, dans la proportion
qui existe aujourd'hui, est entièrèment opposé aux

M AMYOT.

principes énoncés dans l'Ecriture sainte pour nous
guider.

Il y avait plusieurs choses qui étaient reconnues
par l'Ecriture sainte comme n'étant pas un mal
autrefois, mais qui le sont maintenant. Par ex-
eiple, l'esclavage, que nous considérons conue un
crime, est reconnu dans la Bible, et on pourrait y
appliquer le même argument que l'on fait valoir
au sujet <les liqueurs enivrantes, niais aussitôt
qu'on a pu constater, par l'avancement et le déve-
ment de la société, que l'esclavage était non seule-
ment un mal, mais un grand crime, on a jugé qu'il
était essentiellement nécessaire d'abolir l'esclavage
pour le bien-être de la société et dans le but de
faire observer les principes de l'Ecriture sainte dans

'la vie ordinaire. Et, en conséquence, l'esclavage
a été aboli.

Je crois que nous sommes arrivés au même point.
au sujet <le la vente des liqueurs enivrantes. Il y
a longtemps que l'usage (les liqueurs enivrantes est
considéré comme un mal; il y a longtemps que
nmous essayons de le restreindre par tous les moyens
possibles ; il y a longtemps lue nous avons comi-
iencé à le retenir dans de certaines limites, mais
malgré tous les efforts du peuple, en dépit de la loi
d'option en vigueur dans les contés, malgré le tra-
vail des sociétés de tempérance depuis un grand
nombre d'années, le mal n'est pas encore disparu.

Bien que ce mal ait été diminué considérablement,
cependant, il existe encore dans une telle propor-
tion, qu'il.est du devoir du peuple d'y mettre un
frein, et il est <lu devoir du parlement de s'en occu-
per, et si nous trouvons le moyen d'adopter une loi
qui supprimera ou amoindrira ce mal, nous ferons
un acte dont notre pays se glorifiera dans l'avenir.
L'honorable député <le Muskoka (M. O'Brien), a
seniblé douter que le nombre les crimes que l'on
attribue généralenient à l'usage des liqueurs eni-
vrantes, proviennent réellement de cette cause,
mais l'honorable député n'a pas produit de statisti-
ques à l'appui de son argument, ni pour réfuter
celles fournies par l'honorable député de Lanark
(M. Jamiesoii).

Les iloinées, soumise par l'auteur de la résolution,
sont encore présentes à la iéioire des membres <le
la chambre, et l'honorable député de Muskoka n'a
pas essayé de démontrer qu'elles étaient inexactes.
Nous trouvons dans les annales <le notre histoire, la
preuve évidente qu'un grand nombre de crimes et
de condlainations à l'emprisonnement sont directe-
ment attribuables à l'usage des liqueurs enivrantes.

Je crois vraiment que l'honorable député de
Muskoka a été malheureux dans le choix de
l'exeiple qu'il a cité, pour déiontrer qu'on ne doit
pas rechercher la cause du crime dans l'usage des
liqueurs enivrantes. A mon avis, cet exemple
tendait plutôt à prouver que si l'homme qui avait
assassiné sa femme n'avait pas été sous l'influence
<le ces liqueurs, il n'aurait jamais en le courage de
commettre le meurtre, et, conséquemment, cet
exemple n'appuie pas du tout son argumentation et
il est favorable à la résolution que nous discutons
en ce moment. Je ne répèterai pas les chiffres de
la statistique qui nous a été fournie, car nous
savons tous très bien qu'une proportion des crimes
est due à la vente et à l'usage des liqueurs
enivrantes.

L'honorable député de Muskoka (M. O'Brien) a
parlé de la possibilité, ou de l'impossibilité, de
restreindre ce commerce et de faire exécuter une
loi de prohibition. Il a signalé, avec raison, le fait

2929291



293 [20 MAI 1891] 294
que nous avions une frontière immense qui nous
exposait au danger de la contrebande, et qu'ainsi, il
serait extrêmement difficile d'empêcher l'entrée en
contrebande des liqueurs enivrantes.

Je ne prétends pas, M. l'Orateur, (lue nous n'au-
rons pas de grandes difficultés à vaincre, du moins
au commencement, pour faire exécuter une loi
prohibitive. Je ne crois pas que même les plus
ardents partisans de la prohibition soient en état
de dire que, si nous mettons cette loi en vigueur,
son application se fera paisiblement, sans rencon-
trer d'obstacles.

Comme il arrive toujours au sujet des grandes
mesures, nous aurons, pendant quelque temps, à
lutter contre certaines diflicultés pour combattre le
mal que la loi a pour but de supprimer, mais je
suis- convaiiicu qu'avec l'opinion publique en faveur
de la loi, et qu'avec une loi dans le seus de ce
sentiment public, je suis convaincu, dis-je, qu'une
telle loi sera exécutée fidèlement et que, dans
quelques aimées, la prohibition existera d'une
extrémité du pays à l'autre.

Toutes les grandes réformes ont été opposées plus
sérieusement que ne l'est celle que nous demandons.
Je ne sais pas s'il est juste de comparer le commerce
des liqueurs enivrantes au commerce des esclaves,
mais si l'honorable député le croit, il me pardonnera
si, pour un moment, je fais cette comparaison.

Nous n'avons pas oublié que l'abolition de l'escla-
vage a valu i la nation américaine une guerre civile,
longue et sanglante, entraînant la dépense de plu-
sieurs millions de piastres, et engendrant, entre le
Nord et le Sud, un seutiment hostile qui n'est pas
encore apaisé.

En conséquence, au sujet d'une question comme
celle-ci, qui a pour but de supprimer un grand mal
moral, nous trouverons toujours une forte opposi-
tion à son exécution, mais nous, qui favorisons la
prohibition, sommes convaincus que, si cette loi est
passée, et si l'on s'efforce sincèrement de la faire
exécuter, la prohibition sera établie avant longtemps
dans tous le pays. Une autre difficulté, qui a été
signalée par l'honorable député de Muskoka, est la
probabilité d'une distillation illicite très étendue.
Le mal ne sera pas nouveau, car, bien qu'il existe
une loi qui les prohibe, tout le monde sait qu'il y a
des alambics dont l'emploi n'est pas autorisé, bien
que la loi soit appliquée aussi fidèlement que nous
pouvons l'espérer. Je ne doute pas que cette ques-
tion devra être examinée, si nous passons une loi
-prohibitive.

Je ne crois que l'honorable député puisse avoir
raison de dire que la distillation illicite sera plus
répandue sous la prohibition, mais c'est un de ces
maux que nous aurons à combattre par une appli-
cation rigoureuse de la loi. Si l'on, nomme des
employés vigilants et responsables, je crois que la
distillation illicite disparaîtra en -peu de temps.
J'ai été réellement surpris d'entendre l'honorable
député de Muskoka mettre en doute la possibi-
lité de faire exécuter la loi, si elle était adoptéepar
la chambre. J'ai souvent entendu émettre ce doute,
dans des assemblées publiques, quand les partisans
de l'Acte Scott et d'autres lois ou règlements de
tempérance, s'efforçaient de les faire adopter, mais
je ne m'attendais pas à entendre déclarer dans cette
chambre que les lois, qui y étaient passées, ne pou-
vaient être mises à exécution.

J'étais loin de m'attendre à ce que l'on dît
dans cette chambre que le peuple du Canada n'étatit
pas disosé à appuyer le parlement dans l'exécu-
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tion d'une loi prohibant les liqueurs enierantes, ou
toute autre loi, que, dans sa sagesse, ce. parlement
croyait juste d'adopter. Je crois que le peuple du
Canada aidera les employés à faire exécuter la loi
avec autant de zèle que les membres de cette
chambre, et qu'il sera disposé à appuyer le gouver-
nementdanslesefforts qu'il ferapouratteindre ce but.

L'honorable député a apporté un argument qui n'a
pas autant de force que d'autres qu'il a fournis,
savoir : que la majorité n'a pas le droit d'imposer
une loi à la minorité. Je ne sache pas que ce prin-
cipe soit applicable.

La majorité du peuple a forcé la minorité à
appuyer le vieux chef, le vieux drapeau, et je sup-
pose que. dans ce siècle où les majorités gouvernent,
quelque chose que la majorité décide, la minorité
doit s'y soumettre. D'après mes études sur ce
sujet, je crois que c'est là le principe fondamental
de notre gouvernement.

Si l'on tirait une conclusion rigoureuse de l'argu-
ment de mon honorable ami, nous n'aurions pas le
droit de dire aux honorables députés de la gauche :
Vous devez nous obéir, vous devez vous soumettre
aux lois que nous passons, parce que vous êtes la
minorité.

En lisant la résolution que j'ai cru, d'abord,
devoir être soumise sous forme d'amendement, par
l'honorable député, bien qu'il ait ensuite déclaré
que telle n'était pas son intention, et dans laquelle
il faisait allusion à la liberté du sujet, en lisant,
dis-je cette résolution, j'ai conclu que l'honorable
député n'avait pas lu Blackstone, auteur si bien
connu; car s'il avait lu cet ouvrage important, il
aurait constaté que sa définition de la liberté n'était
pas exacte.

Si je n'ai pas oublié Blackstone-il y a plusieurs
années que je ne l'ai lu-il dit que la liberté
n'est pas cette licence effrénée, qui Vermet à tout
homme de faire ce qui lui plaît, mais bien celle qui
permet à tout homme de jouir d'une certaine mesure
de liberté compatible avec l'état de société dans
lequel nous vivons.

C'est là la définition véritable de la liberté. Nous
ne pouvons pas espérer être libres de tout obstacle,
quand nous en sommes environnés de toutes parts ;
mais nous pouvons jouir de cette mesure de liberté
qui est en accord avec notre état de société, et c'est
tout ce qu'un homme ou une femme peut désirer.
- En conséquence, dire qu'une loi prohibitive n'a

pas sa raison d'être parce qu'elle empiète sur la
liberté du peuple, est en désaccord avec le vrai sens
du principe de la liberté, parce que 8i la majorité
décide que nous devons avoir une loi semblable, il
n'est que juste et raisonnable que cette chambre l'a-
dopte.

C'est avec plaisir que j'ai entendu l'honorable
député faire l'éloge du progrès que la tempérance a
fait dans le Canada. Bien que je n'aie pas pris une
part active dans le mouvement, je sais qu'il y a un
grand nombre d'hommes et de femmes qui ont fait
de grands sacrifices dans l'intérêt de la tempérance.

J'ai vu et je connais des hommes qui ont été cen-
surés et calommiés par leurs adversaires, des hom-
mes qui sacrifient, dans l'intérêt de cette cause, du
temps et des talents dont ils retireraient de plus
grands avantages personnels en les employant autre-
nient. Ainsi, je suis heureux d'entendre un député,
qui est opposé à cette résolution, dire du bien de ceux
qui se sont dévoués à la cause de la tempérance, et
au mouvement qui se fait depuis si longtemps ert sa
faveur
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Néanmoins, il (lit que les partisans de la tempé-
rance ne sont pas d'accord avec eux-mêmes. Il émet
l'opinion que nous devrions continuer à suire la voie
dans laquelle nous sommes entrés depuis plusieurs
années, et nous efforcer encore davantage à instruire
le peuple, jusqu'à ce qu'il n'y ait plus qu'une seule
voix pour demander la prohibition ; alors, la chan-
bre pourra l'adopter, mais pas avant ce temps-là.

Eh bien ! M. l'Orateur, le progrès même que la
cause de la tempérance a fait, et le fait même que
l'honorable député a signalé en termes si élogieux,
sont une preuve que ses partisans ne sont pas disposés
à renoncer à ce qu'ils ont obtenu, mais qu'ils s'effor-
cent <le faire un pas de plus et d'obtenir de cette
chambre une loi prohibitive. Ils considèrent que
la question est sujette à des développements, ils
croient, qu'avant longtemps, elle devra quitter les
limites de la simple persuasion morale et être traitée
par la chambre.

Ainsi, il me semble que l'argumentation de 'hono-
rable député, bien que ce soit la plus forte que j'aie
encore entendu faire contre la cause le la prohibi.
tion, ne résistera pas à l'épreuve d'une discussion,
si l'on en tire les conclusions véritables ; et, de plus,
quelques uns les arguments <le l'honorable député
sont contre la thèse qu'il soutient, et favorables ài
la prohibition.

Nous ne pouvons pas fermer les yeux sur l'éten.
due et l'énormité des maux que les liqueurs eni-
vrantes ont causés. L'auteur de la résolution nous
les a dépeints avec éloquence. En parlant de ces
maux, l'honorable député de Muskoka (M. O'Brien)
a <lit qu'ils étaient aujourd'hui restreints. Je suis
prêt à admettre que le fait est vrai et, cependant,
nous devons tous comprendre que dans ce com-
merce, existe un grand mal. Nous devons tous ne
pas perdre de vue que, malgré tout ce qui a été fait
pour le réduire, ce mal existe encore dans une pro.
portion énorme, et que le pays doit s'en occuper.

Si je m'adressais privément aux membres de cette
chambre, je suis convaincu, et je le dis avec regret,
qu'il n'y a pas un seul d'entre nous qui pourrait
dire en conscience, qu'il n'a pas été atteint, lui ou
un membre de sa famille, par le dard de ce serpent,
malgré tout le progrès fait par la tempérance, car
nous savons tous que le mal contre lequel nous lut-
tons, a fondu sur nos familles et a cherché à s'y
installer ; de sorte que, avec toutes les restrictions,
nous comprenons que nous n'avons pas encore pu
en triompher ni l'anéantir, mais qu'il nous faut
faire d'autres efforts pour le combattre avec plus
de succès ; et le seul remède à employer est la pro-
hibition.

L'histoire le la croisade entreprise en faveur de
la prohibition, doit encourager tous les amis de la
tempérance. Je crois que nous pouvons dire qu'elle
a commencé il y a près de cinquante ans, bien qu'il
soit prouvé qu'elle existait avant. Mais l'histoire
réelle de cette croisade peut embrasser les dernières
cinquante années.

Durant ce laps de temps, nous voyons que le mou-
vement s'est développé. Le progrès du mal fut un
peu arrêté par les lois concernant les permis.
Puis suivit une réduction du nombre de permis
accordés. Ensuite, un prix plus élevé fut imposé
sur ces permis, puis les lois d'option, dans les
comtés, furent adoptées.

Qu'est-il résulté de tout ce progrès ? Nous ne
sommes pas aujourd'hui aussi éloignés de la prohibi-
tion que nous ne l'étions il y a cinquante ans. Bien
que je sois encore un jeune homme, je me rappelle

M. CoATswouTH.

le temps où l'habitude de boire était plus répandue
qu'elle ne l'est aujourd'hui, et je suis heureux de
pouvoir dire que c'est grâce à cette croisade, que ce
fléau de l'intempérance a diminué.

Nous avons encore à résoudre le problème finan-
cier, et c'est là que l'on trouve une grande difficulté
à vaincre. Il est beau de parler de lois d'option,
des prix élevés imposés sur les permis, et des so-
ciétés de tempérance, mais aussi longtemps que
nous ne remonterons pas à la source du mal, nous
ne réussirons pas à le faire disparaitre.

Si, au moyen de la loi d'option, des sociétés de
tempérance et des prix élevés des permis, nous
pouvions empêcher le mal de se répandre, nous
pourrions agir d'une manière plus pratique, mais la
grande difficulté est que la fabrication des liqueurs
enivrantes a toujours été en augmentant et a
toujours existé, et le seul moyen, qui reste à adopter
aujourd'hui, est une loi prohibitive qui frappera le
mal dans sa source même.

Cette partie de la question nous met en présence
d'une difficulté très grave, savoir: qu'un grand
nombre de personnes fabriquent et vendent des
liqueurs enivrantes, et que nous ne pouvons pas
traiter ce sujet sans bien examiner jusqu'à quel
point il affecte leurs intérêts. Nous ne pouvons pas
abolir le commerce que fait un homme, sans exami-
ner et décider auparavant s'il a droit à une con-
pensation ou non.

Si je m'écarte un peu de la résolution, son auteur
voudra bien ne pas me laisser aller trop loin, car,
en prohibition, je ne suis pas très orthodoxe, étant
en faveur d'une compensation aux fabricants de
liqueurs, C'est mon opinion personnellè, que je
fais connaître à la chambre, et je l'ai énoncée
chaque fois que j'en ai eu l'occasion, en m'adressant
aux amis de la tempérance.

Il ne me paraît pas juste que les personnes, qui
ont employé des capitaux immenses à l'achat d'édi-
fices, d'appareils et autres choses nécessaires à leur
industrie, voient leur commerce aboli sans recevoir
une compensation.

En conséquence, au risque d'être pris à tâche par
mon honorable ami, je sens qu'il est de mon devoir,
envers cette chambre et envers le pays, de déclarer
que je suis en faveur d'une compensation aux dis-
tillateurs, mais je ne vais pas plus loin. Je sais
qu'il y a des députés dans cette chambre qui vou-
draient accorder une compensation aux autres ven-
deurs de liqueurs enivrantes. Je crois qu'il y a
une différence entre la position de ces derniers et
celle des premiers, mais sans vouloir discuter ce
point, qui ne sera qu'une question de détail si on
adopte une loi prohibitive, je dirai tout simplement
que, tout en étant disposé à donner une compensa-
tion aux fabricants, je ne crois pas qu'il soit oppor-
tun d'en accorder une à ceux qui vendent seulement
les liqueurs, mais qui ne les fabriquent pas.

Maintenant, il s'agit de sa-voir si la chambre a le
droit d'empêcher un homme de boire un verre de
liqueur s'il le désire. Je n'aimerais pas à dénier ce
droit à qui que ce soit, car je crois, dans une certaine
mesure, aux principes de liberté, énoncés par
l'honorable député de Muskoka.

Je ne crois pas que nous ayons le droit de dire à
un homme: " Il y a dans ce pays des liqueurs
enivrantes, mais vous n'avez pas le droit d'en boire
un verre, mais je prétends que, si la chambre est
d'opinion qu'il est temps de prohiber la fabrication
et la vente des liqueurs enivrantes, il ne serait pas
incompatible avec la liberté du sujet, d'imposer des
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restrictions quand il s'agit d'un grand mal."
Il ne me semble pas que la liberté de notre peu-
ple serait restreinte dans une proportion qui lui
serait préjudiciable. Au contraire, je serais d'avis
que la restriction serait avantageuse, même à ceux
qui font un usage modéré des liqueurs.

Il faut avouer qne ce commerce est la cause
qu'une multitude d'hommes et de femmes sont
abrutis au point qu'ils cessent d'être libres; et non
seulement cela, mais encore la malédiction s'appe-
santit sur leurs enfants.

Combien de crimes, de souffrances, de misères
dans notre pays peuvent être attribués, directe-
ment ou indirectement, à l'abus des lîqueursenivran-
tes? Si tous les hommes et les femmes pouvaient
modérer leur soif au point de ne pas s'enivrer, et
de ne pas causer des misères sociales et morales,
nous ne serions pas aujourd'hui occupés à appuyer
cette résolution ; mais c'est parce que les hommes
et les femmes sont devenus esclaves, que leurs en-
fants sont pires que des esclaves, que nous deman-
dons aujourd'hui à ceux qui semblent croire que
leur liberté est attaquée par cette loi, de consentir
à imposer une restriction à cette liberté pour l'avan-
tage de tous ceux que ce commerce fait souffrir
profondément.

Il y a encore une autre difficulté qui se dresse
devant nous, et cette difficulté donnera lieu à de
graves discussions avant qu'une loi prohibitive soit
adoptée: je veux parler e la question du revenu ;
et cependant, je ne vois pas pourquoi cette question
soit un obstacle, si nous sommes convaincus que
le mal, que nous voulons faire disparaître, existe,
et si nous sommes convaincus que nous devons
adopter cette loi dans l'intérêt du peuple.

Si nous trouvons une source de revenus dans une
cause, qui produit de si grands maux qu'il nous
faille la prohiber, alors nous devons sacrifier ces
revenus. Si nous retirons des revenus au prix des
misères, des souffrances, de la perte et de la ruine
d'une partie de notre peuple, nous devrions con-
sentir à sacrifier ces revenus, et dire au peuple :
nous vous accorderons une loi prohibitive, quelque
grande que soit pour nous la perte du revenu.
Mais on prétend-et avec raison, suivant moi, bien
qu'il n'y ait pas apparemment unanimité sur ce
point-qu'une loi prohibitive, bien que son adop-
tion eût pour conséqupnce immédiate une diminu-
tion du revenu, ne nous ferait rien perdre par la
suite.

Je ne sais pas si je pourrai faire comprendre cette
manière de voir à ceux qui sont d'un avis contraire;
mais la chose se présente à moi de la manière suivan-
te : Voyez les fabricants de liqueurs sur lesquels le
gouvernement prélève un revenu. Naturellement, les
municipalités prélèvent aussi un revenu sur les com-
merçants ; mñais l'on ne doit pas croire, un seul ins-
tant, que les fabricants de liqueurs se retireraient
tout-à-fait des affairesen abandonnantleurindustrie.
Non, ces immenses distilleries et brasseries seraient
de suite transformées en d'autres manufactures
rémunératrices, et les capitaux qui sont maintenant
employés à la fabrication de boissons fortes, seraient
appliqués à d'autres fins.

M. MILLS (Bothwell): Vous seriez obligés de
les protéger.

M. COATSWORTH: Ce serait une question à
discuter; mais que ces nouvelles manufactures
aient besoin de protection ou non, un fait certain,
c'est que l'un des résultats de l'établissement de

manufactures dans notre pays est l'augmentation
du revenu. Une autre question se présente égale-
ment à notre attention. Le trafic des liqueurs
ne m'est pas bien familier, mais des personnes que
je crois être bien renseignées me disent que la
fabrication des liqueurs emploie beaucoup moins
d'ouvriers que la fabrication d'autres produits.
Ainsi, l'un des résultats de l'adoption d'une loi pro-
hibitive et de l'établissement d'autres manufactures
en remplacement des fabriques de liqueurs, serait
de procurer de l'emploi à un bien plus grand nombre
d'ouvriers.

Une autre raison à l'appui de la prohibition se
trouve dans la statistique soumise par mon hono-
rable ami, l'autemi de la présente résolution. S'il
est vrai, comme nous le voyons par cette statisti-
que, qu'une grande partie des crimes commis dans
ce pays doit être attribuée à l'usage des boissons
enivrantes, nous pouvons donc conclure, naturelle-
ment, que si le trafic de ces boissons était prohibé,
si une loi prohibitive était mise en vigueur, les
crimes diminueraient considérablement ; l'adminis-
tration de la justice coûterait moins cher; les frais
occasionnés pour la tenue des prisons et par l'abus
des boissons enivrantes seraient moins élevés. Bref,
l'action du gouvernement dans tout ce qui touche à
ce que nous venons d'énumérer serait moins dispen-
dieuse.

En terminant, j'ajouterai qu'il ne faut pas s'arrê-
ter exclusivement à ce que l'on pourrait appeler le
côté économique de la présente question. Chaque
membre de cette chambre est responsable jusqu'à
un certain point de la condition morale et sociale
du pays. Nous en sommes responsables dans ce
sens que nous pouvons, par nos lois adoptées après
mûre délibération, élever la condition morale et
sociale du pays, et je crois que la législation prohi-
bitive qui est maintenant demandée produirait ce
résultat.

Nous reconnaissons tous que l'abus de l'usage des
boissons enivrantes cause aujourd'hui un mal
énorme. Que signifient les pétitions qui, nous arri-
vent maintenant ? Comment se fait-il que nous
recevions des pétitions des églises de presque toutes
les dénominations religieuses du pays, nous demnan-
dantla prohibition du trafic des liqueursenivrantes?
Ce fait signifie que les églises qui sont jusqu'à un cer-
tain point, si non entièrement, nos guides en matière
de moralité, constatent que le trafic des liqueurs
enivrantes est si immoral qu'il devrait être sup.
primé. Si ce trafic n'était pas un grand mal au
point de vue moral ; si toutes nos églises ne com-
prenaient pas que le temps de le supprimer est
arrivé, nous enverraient-elles togtes ces pétitions ?
J'appellerai votre attention sur une pétition que
j'avais l'honneur de vous présenter, hier, de la part
de la Conférence générale de l'église méthodiste du
Canada."

Il est six heures et la séance est suspendue.

Séance du soir.
DEUXIÈME LECTURE DE BILLS.

Bill (n' 36) concernant la compagnie du Grand
Tronc de chemin de fer du Canada.:--(M. Tisdale.)

Bill (n' 46) concernant la compagnie du chemin
de fer du Sud-Ouest.-(M. Sproule, pour M. Berge-
ron.)

Bill (n° 47) modifiant l'acte constitutif de la
compagnie du chemin de fer de Collingwood et de
la Baie de Quinté.-(M. McCarthy.)

297 298(20 MAI 1891]



299 [COMMUNES] 300
BILL FAISANT DROIT A J. S. CORBIN.

M. REID: Je demande la deuxième lecture (lu
bill (n° 30) conférant au commissaire des brevets
certains pouvoirs pour faire droit à Jay Spencer
Corbin.

M. MILLS, (Bothwell) : Des explications de-
vraient être données à la chambre au sujet de ce
bill, avant de l'adopter en deuxième délibération.

M. REID: Les circonstances sur lesquelles s'ap-
puie le présent recours sont mentionnées dans le
préambule du bill. Il paraît que M. Corbin avait
obtenu un brevet sur une certaine herse ; que le
brevet était arrivé à son terme, et qu'ayant voulu
le renouveler, M. Corbin avait adressé au commis-
saire sa demande accompagnée de l'honoraire requis;
mais que son envoi n'avait pas été reçu à temps.

Un bill de cette nature a été adopté l'année der-
ière.

Sir JOHN THOMPSON: Ainsi que le prétend
l'honorable monsieur, le présent bill ressemble à
celui qui fut adopté l'année dernière. Mais les
circonstances (les deux bills ne sont pas entièrement
les mêmes ; les deux parties intéressées ont invoqué
le fait que leur cas était exceptionnel. Il s agisait,
l'année dernière, d'un porteur de brevet qui, par ce
qu'on pourrait appeler un accident, ne put faire
renouveler son brevet, parce que sa demande et
l'honoraire requis pour le renouvellement arrivèrent
six jours après la date voulue. J'étais d'avis, alors,
que le bill devait être adopté parce qu'il avait été
prouvé devant le comité que le breveté n'était ias
en faute. Il avait adiessé sa demande à temps, et
elle n'était pas arrivée assez tôt, par suite de l'erreur
commise par l'un (le ses commis. Mais on n'invoque
pas pour le présent bill une circonstance aussi forte.
Néanmoins, le présent bill dlevrait subir sa deuxième
lecture et être renvoyé au comité des bills privés,
pour examiner les allégations de la pétition. Je ne
conseillerais pas cette ligne (le conduite, s'il n'était
pas bien entendu qu'une deuxième lecture d'un bill
privé ne comporte pas une adhésion à son principe.
Je doute quelque peu que l'on puisse établir les
faits mentionnés dans le préambule; niais si ces
faits sont établis, nous pourrons nous occuper du
principe du bill lorsqu'il sera renvoyé par le comité.

Pour ce qui nie concerne, je suis en faveur (le la
deuxième lecture. En principe, toutefois, je suis
opposé à ce que des personnes soient exemptées de
la règle générale au moyen (l'une législation spéciale.
Mais comme je l'ai <lit, je consentirai, dans les pré -
sentes circonstances, à la deuxième lecture.

La motion est adoptée, et le bill est lu une
deuxième fois.

COMPAGNIE D'ASSURANCE SUR LA VIE,
DITE OCCIDENTALE.

M. CURRAN (pour M. MACDONALD, Winnipeg):
Je propose la deuxième lecture du bill (n° 48)
constituant en corporation la compagnie d'assu-
rance sur la vie, dite Occidentale.

NI. COCKBURN : Il y a déjà, à Toronto, une
compagnie d'assurance qui fait affaires sous le même
nom, et lorsque le présent bill sera examiné en
comité, je proposerai quelque changement dans le
titre.

La motion est adoptée, et le bill est lu une
deuxième fois.

BILL ABROGEANT L'ACTE DU CENS
ELECTORAL.

M. CAMERON (Huron) : Je propose la deux-
iène lecture du bill (n° 8) abrogeant l'acte du cens
électoral.

Je <lirai seulement quelques mots à l'appui du pré-
sent bill. L'acte que je veux faire abroger fut adopté
par la chambre, il y a environ cinq ans, et je puis
(lire en toute sûreté qu'aucun bill depuis un quart
(le siècle, concernant la représentation en parle-
ment et muni de la sanction royale, n'a donné aussi
peu (le satisfaction que la loi appelée " acte du cens
électoral." A mon avis, le besoin de cet acte ne se
faisait aucunement sentir, lorsqu'il fut présenté au
parlement. On ne le demandait pas ; il ne s'ap-
puyait sur aucune pétition, et l'expérience des cinq
ou six dernières années a démontré que cet acte
était non-seulement vicieux dans son principe, niais
aussi d'une application difficile.

Il fut proposé au parlement par le premier mi-
nistre et adopté, malgré la plus énergique opposi-
tion (le la gauche, dans l'intérêt d'un parti politique
et pour nuire à l'autre parti, si non pour la détruire,
et son effet a nui à tout le monde. Je croyais alors,
et je le crois encore plus aujourd'hui, que la grande
majorité des membres du parlement ne lui est pas
non plus favorable. Les membres de la droite
comme ceux de la gauche ont eu à s'en plaindre.
La saine opinion publique, appuyée sur l'expérience
des six dernières années, durant lesquelles l'acte du
cens électoral a été, je ne dirai pas tout le temps,
mais tantôt en vigueur et tantôt lettre morte, s'est
prononcée formellement contre la continuation de
cet acte. L'expérience des dix dernières années a
démontré péremptoirement que cette loi ouvrait la
porte à tous les abus, à toutes les fraudes électo-
rales. L'expérience des six dernières années a
démontré péremptoirement que l'acte du cens élec-
tor'al était nuisible aux deux parties politiques et
aux candidats qui aspirent à l'honneur de représen-
ter le peuple en parlement.

L'honorable premier ministre déclarait, il y a
six ans, en proposant l'acte du cens électoral, que
cet acte s'appuyait sur quatre motifs. Comme on
peut le voir dans le Hansard de 1885, page 1134,
l'honorable premier ministre disait alors que cette
loi était nécessaire; qu'un mode de représentation
applicable uniformément à toutes les provinces était
devenu une nécessité absolue ; qu'il était également
nécessaire que les mêmes classes, les mêmes inté-
rêts, dans chaque province, fussent représentés
dans le parlement fédéral, et que le cens électoral,
dans toutes les provinces, fût absolument le même.

Avant que l'acte du cenà électoral subît sa deux-
ième lecture ; avant qu'il fût revêtu de la sanction
royale, toutes les raisons alléguées par le premier
ministre sur la nécessité d'établir un cens électoral
uniforme dans tout le Canada, avaient cessé d'exis-
ter, et ce cens électoral uniforme fût virtuellement
abandonné. Nous n'avons pas maintenant, nous
n'avons jamais .eu, conformément à l'acte du cens
électoral, un cens uniforme dans toutes les provinces.
Nous n'avons pas maintenant,nous n'avons jamais.
eu depuis la sanction royale de l'acte du cens élec-
toral, un mode électoral qui fût exactement le même
dans toutes les provinces. Jamais, dans le passé,
et pas plus dans le présent, les mêmes classes, dans
toute, les provinces ont eu la même représentation
dans les Communes. Nous pouvons en dire autant
des intérêts de chaque province. La province d'On-
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tario n'a pas la même représentation que l'Ile (lu
Prince-Edouard. La province de Québec, elle aussi,
n'est pas représentée comme l'est la Colombie
Anglaise. Les mêmes classes et les mêmes intérêts
(les deux plus anciennes provinces ne sont pas et
n'ont jamais été représentés dans ce parlement,
comme le sont les territoires du Nord-Ouest, la
province du Manitoba et la province de l'Ile du
Prince-Edouard. Dans chacune de ces provinces,
un cens électoral différent est en vigueur. Dans
une province, nous avons virtuellement le suffrage
universel ; dans une autre province, nous avons un
suffrage basé sur un cens électoral restreint par la
propriété foncière, et dans une autre province, le
suffrage est basé sur la possession (le biens réels et
personnels. Ainsi, les motifs sur lesquels s'appuya
le premier ministre pour faire accepter l'acte (lu
cens électoral comme une nécessité, cessait d'exister
avant même que la sanction royale fût accordée à
cet acte. C'est pourquoi, n'y eût-il d'autres raisons,
cet acte devrait être abrogé par ce parlement.

Mais cet acte soulève d'autres objections d'un
caractère sérieux. J'ai dit que durant l'expérience
que nous en avons faite, depuis six ans, cet acte
avait ouvert la porte à toutes les fraudes possibles
en préparant les listes électorales.

Qu'il me soit permis de donner à la chambre un
exemple ou deux de ce qui est venu à ma connais-
sance, depuis que ce projet est loi. Alors que le
premier ministre pressait l'adoption de ce bill en
parlement, on a dit que ce mode compliqué du cens
électoral qu'il proposait pour quelques unes des pro-
vinces, entraînerait nécessairement des dépenses,
(lu travail, des ennuis et des complications de
toutes sortes; que les officiers reviseurs ne seraient
pas du tout d'accord; que l'un déciderait un point
d'une manière, tandis qu'un autre le déciderait
d'une manière bien différente. Je connais un dis-
trict électoral où un électeur ayant droit de voter
d'après son revenu, fit une déclaration à l'effet de
faire inscrire son nom sur la liste des électeurs. Il
fit la déclaration ordinaire sous serment, et fit sa
demande à l'officier reviseur. Cette déclaration-
c'est précisément cela qui donne de l'importance à
la chose-était faite dans les termes suivants: Je
déclare recevoir un salaire de $300, ou plus, par
année, et j'ai reçu ce salaire pendant un an avant
le ler janvier, 1886, et j'ai résidé dans la ville pen-
dant la même période." On est porté à croire,
naturellement, que l'objet du parlement et de l'offi-
cier reviseur est que tout homme qui demande,
bonaftde, à être mis sur la liste des votants, qui
demande la jouissance d'un droit que doit posséder
tout sujet britannique, que cette demande, dis-je,
soit considérée non d'une manière mesquine, mais
d'une manière libérale. Cet habile officier revi-
seur rejeta la' déclaration et refusa à cet homme le
droit d'exercer son droit de citoyen, et les raisons
pour lesquelles il a agi de la sorte justifient l'atti-
tude que nous avons prise en combattant ce bill en
1885.

L'officier reviseur objecta: Je désire des ren-
gnements, et ces renseignements doivent être don
nés d'une manière intelligible; le ler janvier doit
être écrit en toute lettres, et non par abréviations;
les mots "$300 ou plus" ne veulent rien dire, la loi
exige "pas moins que $300." " Avant le ler jan-
vier" est mauvais. Pour ces motifs, cet officier
reviseur intelligent et impartial-je puis lui don-
ner ces titres-rejeta la demande de cet homme
(lui voulait être inscrit sur la liste des votants,;

parce que le chiffre " ler " janvier était employé ;
parce qu'il disait " trois cents piastres ou plus " au
lieu de " pas moins que $300," et parce qu il se ser-
vait des mots " avant le ler janvier 1886. "

Je dis que l'application (le la loi est très difficile,
outre qu'elle est coûteuse. Je dis qu'elle four-
knit des prétextes à toutes sortes de fraudes électo-
i rales. Je vous donnerai une preuve <le la chose au
lieu d'un argument, car je crois qu'une preuve vaut
mieux qu'une argumentation d'une heure. Je me
rappelle une division électorale, dans la province
d'Ontario, où 125 noms de votants furent mis deux
fois sur la liste ; sur la même liste, 15 noms furent
inscrits trois fois, et furent aussi inscrits, comme
électeurs sur revenu, 50 individus qui n'avaient
pas résidé dans l'endroit, ni dans le district, ni
dans le comté, pendant, l'année qui précédait leur
application ; et cependant toutes ces irrégularités
étaient sur la liste le jour de l'élection. Est-il pos-
sible que les honorables députés de cette chambre
soient satisfaits de cette manière de préparer la
liste des électeurs? 125 noms mis deux fois; 15,
trois fois, et 50 votants qui ne demeuraient pas
dans le district, plusieurs demeurant aux Etats-
Unis, la plupart dans les territoires du Nord-
Ouest, et cependant, leur noms étaient sur la liste.
des électeurs le jour de l'élection.

Dans le même comté, niais dans une autre divi-
sion, 119 noms fur -nt ajoutés à la liste par la cour
de revision, et le jour de la votation, 12 seulement
se trouvaient sur la liste. Outre cela, dans la
même division et 'sur la même liste, il y avait 12
noms de mineurs. J'ai ces noms ; les voici :-

"Jas. E. Oldershaw, agé de 17 ans: Fred. Northwood,
18; Ed. Delahanty, 20: Philip Coat, 20: Geo. Northwood,
17; Morton Rolls. 16: Adam Redner, 18; Walter George,
16; John Snape,20: John Symington, 18."

Cela vous démontre que les électeurs, la grande
masse du peuple de ce pays, ne sont par du tout
protégés sous le rapport du cens électoral. Lors de
la révision préliminaire ou finale, ils peuvent faire
inscrire leurs noms sur la liste des votants, mais ils
n'ont aucune garantie que leurs noms seront. sur la
liste lorsqu'ils iront, enregistrer leur vote. Je
vais vous donner un autre exemple. Dans un autre
comté, 150 noms furent biffés entièrement de la liste
des votants. Vous allez croire que c'est tout, M.
l'Orateur. Je suppose, je (lois supposer, que l'in-
tention (lu gou'ernement était d'appliquer, la loi
franchement. En supposant à tout le monde des
intentions honnêtes, on pourrait croire que l'officier
reviseur agirait ainsi, mais des 150 noms dont j'ai
parlé, tous étaient sur la liste des votants, le jour
de la votation. J'ignore d'où venait la fraude ; je
suis à peine disposé à dire que ce soit une fraude,
mais c'est un fait extraordinaire que 150 noms, après
avoir été retranchés de la liste, sur la décision de
l'officier reviseur, se trouvent de nouveau sur la
liste, le joumr de la votation. Je puis, sans crainte
d'être contredit, citer des faits arrivés dans mon
propre comté, et je puis dire que des vingt'aines de
noms qui avaient été ajoutés à, la liste, tant à la re-
vision préliminaire qu'à la revision finale, ne se
trouvaient plus sur la liste qui fut envoyée à Gode-
rich, et d'après laquelle ont été enregistrés les votes,
le 5 mars dernier ;, des vingtaines de noms qui
avaient été biffés par l'officier reviseur restèrent sur
la liste. On vit soudain apparaître sur la liste des.
votants les noms d'hommes morts depuiscinq ans,
d'hommes qui depuis cinq ans, dormaient leur der-,
nier sommeil. Je ne sache pas qu'il y ait eu des.
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résurrections et que ces hommes soient venus voter;
mais je sais qu'ils furent remplacés, dans nombre de
cas. Les morts votèrent par leurs fondés (le pou-
voirs ; le grand-père et le père étaient morts depuis
cinq ou six ans, le fils et le petit-fils vivant sur le
même homestead depuis dix ans n'avaient pas le
droit de vote, d'après cette magnifique loi électorale
qui devait corriger toute erreur et être parfaite sous
tous les rapports, comme nous le disaient le premier
ministre et ses collègues, alors que, pendant des mois,
nous combattions ce bill levant le parlement.

Je vais vous citer un autre fait qui est venu à ma
connaissance personnelle. Dans la ville de Clinton,
qui a une population de 2,500 à 3,000, le jour de la
votation il y avait sur la liste des votants les noms
de 119 personnes absentes du pays, quelques-unes
depuis quatre ou cinq ans. Quatre-vingts de ces
hommes avaient vendu leurs propriétés et brisé tout
lien avec le pays, quarante-six vivaient aux Etats-
Unis depuis les années, dix-sept étaient morts et,
outre cela, les noms de 50 bons électeurs n'avaient
pas été mis sur la liste. Dans la ville de Clinton,
(lui a une population de 2,500 à 3,000, en comptant
les morts et les absents mis sur la liste et les bons
électeurs omis, la liste des votants, dans la ville
seule de Clinton contenait plus de 100 noms qui ne
devaient pas s'y trouver. Le comté de Huron-ouest
renferme sept municipalités dont Clinton est la
plus petite. En admettant que la même chose se
soit produite dans les autres municipalités, il y
aurait eu une erreur de 700 voix sur la liste des,
votants du comté de Huron-ouest. Sans cela, j'au-
rais eu une majorité le 1,000 au lieu <le 379 voix.

Maintenant, M. l'Orateur, nous avons dans le
Canada 210 comtés ; si dans la liste des votants de
Huron-ouest il y a eu une erreur le 700 voix, comme
j'en suis convaincu, et que vous multipliiez ces 700
par 210, vous pourrez constater que dans la liste de
tout le pays, lors de la dernière élection générale,
il y a eu une erreur d'au moins 150,000 votes ; et
voilà la liste qui devait être parfaite sous l'admi-
nistration des honorables députés <le la droite. Je
dois <lire que toutes ces erreurs ont été commises
sans intention, mais un fait merveilleux, c'est
qu'elles ont été commises juste à l'occasion d'une
élection générale, et que la plupart ont été commises
à l'avantage des honorables députés de la droite.
C'est un fait merveilleux, dis-je, que ces erreurs
aient été commises dans de telles circonstances.
Cela n'aurait pu arriver avec une bonne loi, avec la
vieille loi du cens électoral ; mais cela est arrivé
sous la loi actuelle lue je considère comme la plus
mauvaise loi qui ait existé en Canada, et dans toute
province. Le principe de la loi est mauvais; les
détails sont vicieux à l'extrême ; l'application de
cette loi est compliquée, difficile et coûteuse, et je
suis certain qu'il n'y a pas un député de la droite
qui soit prêt à déclarer en chambre que ce bill a eu
des résultats satisfaisants sous tous rapports. Mais
ce n'est pas tout, M. l'Orateur. Il y a d'autres
arguments, des arguments peut-être plus puissants
et plus forts en faveur le l'abrogation de cette loi.
Je me rappelle bien avoir dit, avec d'autres, au
premier ministre et à ses collègues : vous pressez
l'adoption du bill devant le parlement ; quel en
sera le résultat? Il en résultera des difficultés
pour l'inscription des noms sur la liste, pour faire
retrancher de la liste les noms qui ne doivent pas y
être, et, surtout, une dépense annuelle énorme pour
le contribuable. Et ce n'est pas tout ; cela nécessi-
tera de la part des candidats des deux partis une

M. CAMERON (Huron).

dépense supplémentaire énorm, à chaque revision.
On nous répondit qu'il n'en serait pas ainsi ; on
nous répondit que cela serait peu coûteux et d'une
application facile. On déclara nos craintes exagé-
rées, et les honorables messieurs de la droite ne
voulurent recevoir ni avis, ni avertissement. Qui
avait raison et qui avait tort? D'après le rapport
de l'auditeur général-je ne sais pas si ce rapport
est exact,' mais il est publié par l'autorité du gou-
vernement-je vois que durant l'année expirée le 30
juin 1888, le gouvernement seul a dépensé pour
l'acte fédéral du cens électoral, $409,317 ; l'année
suivante, $69,970 ; en 1889, $17,237; et l'année
dernière, q233,078; soit, une somme totale de
$729,700 dépensée par le gouvernement pour cet
acte, qui n'a donné satisfaction à personne et a
ennuyé tous ceux qu'il affectait.

Le Secrétaire d'Etat dit que les dépenses ne sont
pas aussi élevées, il les porte à $676,000. Eh bien !
prenons le plus bas chiffre ; n'est-ce pas là une
somme énorme dépensée dans ce sens ? Et rap-
pelez-vous que nous n'avons eu que deux revisions
en six ans.

Cet acte est si vicieux dans son principe, si mau-
vais dans ses détails, que les partisans du gouver-
nement ont persisté, depuis six ans, sauf deux ans,
à vouloir suspendre son opération. Le résultat de
la suspension a été que les listes de la dernière
élection étaient vieilles de deux ans, ce qui a eu pour
effet de priver de leur droit de vote des hommes
qui auraient dû voter, et de conserver ce droit à
d'autres qui ne devaient pas l'avoir.

Mais il faut se rappeler que la somme payée par
le gouvernement ne constitue pas tout le fardeau
imposé au peuple par la loi du cens électoral. Par
exemple, prenez mon comté et d'autres voisins; je
sais, comme question de fait, que la revision des
listes a coûté au parti libéral de Huron-ouest,
$750, et je sais que cette somme ne suffisait pas
pour obtenir une revision parfaite et effective. Je
connais des comtés où l'on a dépensé le double de
cette somme, et d'autres, où l'on a dépensé le triple.
Nos amis conservateurs, dans mon comté, ont
déclaré avoir dépensé autant que nous. Cela fait
$1,500 qui furent dépensées dans mon comté,
outre la somme dépensée par le gouvernement
et perçue sur les contribuables, pour la revision des
listes. Et cela n'est pas tout. Il n'y a pas que
l'argent du contribuable dépensé par le gouverne-
ment ; il n'y a pas que les dépenses faites par les
partis dans ce comté. Pendant une semaine ou
deux, des vingtaines d'hommes, dans chaque comté,
doivent consacrer leur temps à recueillir des ren-
seignements, pour savoir quels sont les hommes qui
ont droit d'être inscrits sur la liste : il leur faut
faire des dépenses pour suivre la cour et surveiller
la revision préliminaire et la revision finale, et ainsi
de suite, ce qui doit leur coûter très cher. Mais je
consens à mettre les dépenses à $750 de chaque
côté, soit $1,500 pour chaque comté. Il y a environ
210 comtés dans le Canada; or si vous multipliez
$1,500 par 210 vous aurez une jolie somme d'argent,
presque égaleàcelle payéepar le gouvernement pour
les officiers reviseurs, les impressions, etc, à même
l'argent du peuple. Les deux revisions qui ont eu
lieu ne peuvent avoir coûté moins qu'un million et
un quart, et j'ose dire que quiconque voudra
examiner les faits, constatera que mon estimation
est au-dessous du véritable chiffre.

Ce n'est pas tout. Nous avons fait la dernière
élection sur une liste vieille de deux ans. Nous
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avons été ostracisés. Cela nous est souvent arrivé ; pris la peine de reviser les listes dans les deux occa-
ca souvent été "pile gagne, face perd": la lutte sions où elles ont été revisées, ne convienne avec
s'est généralement faite avec des charges, le gouver- moi qu'il serait beaucoup mieux, si nous avions une
nement ayant tout entre les mains. loi moins compliquée et moins coûteuse que la loi

Avec une liste électorale loyalement préparée, actuelle.
revisée et imprimée, nous n'aurions rien à dire lors- Je crois que nous pouvons, en toute confiance,
que nous perdons ; mais ce dont nous nous plai- demander aux honorables membres de la droite de
gnons, c'est que lors des deux dernières élections, nous aider à faire abroger cettq loi. Ce n'est pas
surtout lors de la dernière, les listes étaient impar- une questionde politique de parti, quoique le présent
faites. . bill soit présenté par un libéral ; j'ai entendu des

Mais ce n'est pas tout. Quoique cette chambre conservateurs, aussiconservateurs que je suislibéral,
ait été récemment élue, à l'aide de vieilles listes, déclarer que de toutes les lois passées par le gou-
l'honorable Secrétaire d'Etat nous dit maintenant vernement depuis douze ans, l'acte du cens électoral
qu'il y aura une autre revision en 1891-pas de était le plus vicieux en principe et le pire dans ses
revision pendant les deux années qui ont précédé détails, le plus difficile à comprendre, et le plus
l'élection ; deux mois après l'élection une revision, coûteux à appliquer.
et $150,000 inscrites au budget pour couvrir une
partie du coût de cette revision. Tout le monde Sir JOHN THOMPSON : L'honorable député
sera obligé de reviser, M. l'Orateur. Nous ne savons de Huron-ouest (M. Cameron), en proposant l'abro-
pas, et le gouvernement ne sait pas combien de gation de l'acte du cens électoral, s'est abstenu,
temps il durera, il se peut qu'il soit présentement comme je l'avais prévu, d'entrer longuement dans
sur le bord d'un précipice, sans aucun danger per- les arguments que la chambre a déjà souvent en-
sonnel, je l'espère; il se peut qu'il y ait une non- tendu présenter touchant le mérite de cet acte.
velle élection après le recensement et après qu'un Les discussions qui ont eu lieu au sujet de cet acte
remaniement des collèges électoraux aura eu lieu ; sont, j'imagine, familières à presque tous les mem-
et nous devons tous faire ce que nous conseille l'ho- bres de cette chambre, quoi qu'il y ait ici un aussi
norable Secrétaire d'Etat, reviser les listes électo- grand nombre de nouveaux représentants. En 1885,
rales. Si nous les revisons cette année, le gouver- tous les principes compris dans le bill ont été dis-
neîoent aura à payer, si l'on en juge par ce qu'ont cutés à fond ; en 1886, lorsque j'ai proposé certains
coûté les deux dernières revisions, environ $300,000, amendements, nous avons encore eu une discussion
et les candidats des divers collèges électoraux auront très complète, non seulement sur ses principes, mais
à payer une somme au moins égale. Tout le monde aussi sur l'opportunité de l'abroger; en 1887, en
peut reviser ; je sais que 70 au moins vont reviser. 1888. je crois et, certainement, l'an dernier, tousles
Je suis très certainque l'honorable premier ministre, arguments qui avaient été développés si longuement
l'honorable ministre de la justice, l'honorable mi- devant cette chambre pendant l'été de 1885, ont été
nistre des travaux publics et le ministre de la guerre épuisés et renouvelés. Cependant, l'honorable dé-
vont reviser leurs listes avant la fin de l'année. Si puté a appelé l'attention de la chambre sur quel-
la moitié seulement des collèges électoraux revise, ques-unes des principales objections que ses amis
cela coûtera au moins $300,000 ; et si 70 seulement politiques et lui avaient soulevées contre l'adoption
d'entre eux revisent, cela coûtera environ $200,000. (lu bill. Je vais,. comme lui, toucher très briève-

Sans vouloir discuter longuement cette question, ment à quelques-unes d'entre elles, comprenant la
je demanderai aux honorables ministres s'il n'est forcedes raisons qui l'ontengagéàs'abstenirdeparler
pas vrai que l'acte du cens électoral ne leur a point longuement, en renouvelant les objections qu'il avait
donné satisfaction. Franchement, ne trouvez-vous à présenter. L'honorable député a fait remarquer
pas que son application est difficile, qu'il est com. que, malgré les peines qu'on s'est données pour
pliqué et coûteux, et lorsqu'arrive le jour du obtenir chaque année une revision complète et effi-
scrutin ne constatez-vous pas que, malgré tout ce cace des listes, il y avait eu dans divers collèges
que vous avez fait, il y a un nombre énorme d'er- électoraux des divergences dans les décisions des
reurs dans les listes électorales ? Les erreurs peu- reviseurs ; et il a allégué ces divergences comme
vent parvenir de ce que les officiers chargés de la une raison pour abroger une loi qui assure plus
préparation de ces listes reçoivent tant par cent d'uniformité dans les décisions-dans les décisions
mots, au lieu d'être payés selon un mode qui ne les au point de vue légal-qu'aucune loi électorale
pousserait pas à mal faire. Franchement, n'est-t-il aujourd'hui en vigueur dans n'importe quelle pro-
pas temps d'abroger cet acte ? Je ne tiens pas à ce vince. Si la loi qu'on cherche aujourd'hui à faire
bill et je me suis très peu occupé de ses détails. Ce abroger était mise de côté, il nous faudrait recourir
que je veux, c'est qu'on déclare que l'acte du cens à un mode qui garantit beaucoup noins l'uniformité
électoral ne-donne pas satisfaction et que nous de- de décision au point de vue légal. Si l'honorable
vrions le remplacer par un autre acte. Si le parle- député veut bien jeter un coup d'oil sur les lois
ment déclare que la loi passée en 1885 ne donne pas électorales des diverses provinces, il constatera que
satisfaction, il sera alors du devoir du gouvernement dans quelques-unes de ces provinces, la revision est
de présenter une autre loi différente. Je suggé- faite par les autorités municipales ; dans d'autres,
rerais l'adoption d'une autre loi différente; je dis elle est faite par des officiers municipaux ; dans
que nous devrions adopter la loi établie dans chaque d'autres encore, elle est faite par les shérifs, qui sont
province par chaque -législature provinciale. Nous des officiers des gouvernements provinciaux durant
aurions pu avoir cela pour rien, et non au coût de bon plaisir. On ne vise pas à l'uniformité ; on
deux revisions payées par le peuple, soit près de n'exige pas de connaissances légales d'aucune sorte
$1,500,000. Nous pouvons avoir une loi contrôlée chez ceux qui sont chargés de faire cette revision ;
par des gens au milieu de qui nous vivons, et qui tandis que d'après l'acte qui nous occupe, il faut que
en connaissent plus long que nous à ce sujet; nous le reviseur ait des connaissances légales ne le cédant
pouvons l'avoir sans qu'il nous en coûte un sou. Il à aucune de celles requises pour un emploi quelcon-
n'est pas un seul membre de ce parlement qui, ayant que, se rattachant à l'application de n'importe quelle
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loi, et inférieures seulement à celles exigées pour
l'accomplissement des plus hautes fonctions judi-
ciaires (lu pays.

L'honorable député a rappelé que ces revisions
ont, jusqu'à présent, entraîné des dépenses considé-
rables. Cela est incontestable. Quoique ces dépen-
sesaient été beaucoup moindres que ne l'avait prédit
l'opposition, il est indéniable que les deux revisions
qui ont eu lieu ont entraîné de fortes dépenses. La
première revision comprenait réellement la confec-
tion des listes électorales avec les éléments primi-
tifs, et elle a nécessairement entrainé <les dépenses
qui ne devaient pas se répéter aux revisions subsé-
quentes ; et lors de la deuxième revision, comme
on l'a maintes fois expliqué à la chambre, les frais
d'impression ont été grandement augmentés, afin de
pourvoir à la composition permanente (les listes
telles qu'elles avaient alors été préparées, de façon
que le coût des revisions subséquentes fût moindre,
grâce à l'emploi de la matière restée debout ; tous
ces frais ont été imputés à la deuxième revision.
Nous préparons la troisième revision dans l'attente
que les dépenses seront considérablement réduites,
qu'elles seront réduites au montant le plus bas pour
lequel une liste électorale puisse être préparée dans
ce pays.

Permettez-moi <l'appeler un instant l'attention de
la chambre sur les dispositions du bill que l'hono-
rable député nous demande d'adopter en deuxième
délibération. Comme l'a expliqué l'honorable député
de Huron-ouest (M. Cameron), ce bill a simplement
pour objet d'abroger une loi qui, (lit-il, est difficile
à appliquer et inefficace ; mais la question sérieuse
qui se présente, c'est de savoir par quoi elle sera
remplacée. Le bill établirait une série de cens
qu'aucun membre (le la chambre, j'ose le (lire, ne
comprend dans le moment. Depuis même la dis-
cussion (lui a en lieu en 1885, le cens de presque
toutes les provinces <le la confédération a été
changé, et par le présent bill, on nous demande
d'adopter le cens de chacune (le ces provinces, tel
qu'il est, et si le premier article du bill devait con-
server sa forme actuelle, ce cens, tel qu'établi en.
vertu du présent bill, serait pour toujours le cens
du Canada. Je suppose que ce n'est guère i l'in-
tention de l'honorable député. De fait, les termes
<le l'article 4 me portent à croire qu'il demanderait
au comité général d'amender le premier article de
façon que, (le temps à autre, le cens en vigueur
dans les différentes provinces fût adopté pour
l'élection des membres de cette chambre. Mais en
supposant qu'il en soit ainsi, l'honorable député
cherche à établir dans ce pays un cens qui nécessi-
terait, selon moi, une étude très soignée des cens
électoraux de toutes les provinces, au sujet des-
quels l'honorable député n'a pas donné, ce soir, à la
chambre, un seul mot d'explication.

Je ferai remarquer à la chambre que pendant que
l'honorable député voit un si grand désavantage
dans le manque d'uniformité ; pendant qu'il voit
une raison le s'alarmer en présence des erreurs qui
se commettent et des décisions contradictoires qui
sont rendues, relativement aux droits des électeurs
d'être inscrits sur les listes, en vertu du présent
bill le cens ne serait pas le même dans deux pro-
vinces; il n'y aurait pas dans cette chambre deux
représentants élus dans des provinces différentes en
vertu du même cens, et pendant que dans quelques-
unes des provinces, le droit de suffrage établi par
l'acte du cens fédéral actuellement en vigeur serait
considérablement étendu, dans d'autres provinces, il

Sir Jon; THoMPSON.

serait fortement restreint. Qu'il me permette
d'appeler son attention sur un fait qu'il n'a, peut-
être pas suffisamment considéré, et qui constitue un
des plus forts arguments en faveur de l'établisse-
menrs d'un cens électoral pour cette chambre : c'est
que, dans au moins deux provinces, et dans l'une
d'elles depuis plusieurs années, le fait de servir Sa
Majesté dans une charge quelconque du gouverne-
ment fédéral, ou, du moins, dans la plupart des
charges de ce gouvernement,est considéré comme une
offense suffisante pour priver le titulaire du droit
de suffrage. En ma qualité de citoyen d'une pro.
vince éloignée où existe cette incapacité légale
d'exercer le droit de suffrage, je proteste contre
cette privation d'exercer le droit de vote dont sont
frappés des centaines de mes concitoyens, qui sont
tout aussi compétents que moi à examiner et dis-
cuter les affaires publiques et à voter, et qui ne sont
empêchés d'exercer le droit de suffrage que parce.
qu'ils servent le Canada en qualité d'officiers
publics ; et plusieurs dentre eux occupent des posi-
tions auxquelles est attachée une si faible rétribu-
tion, qu'il est absurde de supposer que leurs mo-
diques émoluments puissent avoir de l'influence sur
leur conduite politique.

Sans vouloir relever tous les arguments dont
l'honorable député s'est servi, ou auxquels il a fait
allusion, et qui, je le répète, ont été discutés à
presque chaque session du parlement, depuis l'a-

loption le l'acte du cens électoral, laissez-moi
appeler l'attention sur la manière insinuante dont
l'honorable député a demandé aux membres de la
droite d'appuyer son bill. Avec une franchise qui
serait charmante, si elle n'était pas de beaucoup
trop spécieuse, l'honorable député nous a demandé
de <lire si nous aimons ou n'aimons pas l'acte du
cens électoral ; si, oui on non, cet acte est tout à
fait satisfaisant et d'accord avec nos opinions; et il
nous a surtout demandé, les bras 'uverts, pour
nous-mêmes, pour lui, non dans l'intérêt d'une oppo-
sition foulée aux pieds que cet acte, a-t-il dit, a
pour but d'anéantir, mais dans notre propre intérêt,
(le venir à son secours et de l'aider à abroger cet
acte.

L'honorable député a fait aux membres <lu
gouvernement un autre appel également insi-
nuant et touchant ; il nous a rappelé que
nous sommes peut-être sur le bord d'un préci-
pice ; que nous ne savons pas quelle sera la durée
de notre existence et que nous pourrione être forcés
d'aller encore bientôt devant le peuple. Comme je
viens de le dire, cet appel serait en vérité très char-
niant, si nous ne soupçonnions pas que ces paroles
courtoises et flatteuses cachent un but que je crois
découvrir dans le bill que l'honorable nous a soumis
ce soir. J'imagine que l'honorable député a, comme
la plupart des membres <le son parti, des idées
avancées quant aux effets, qui découleraient d'un
changement considérable dans le cens électoral.
Eprouvuat, au sujet de l'appel qui a été dernière-
nient fait au peuple, un mécontentement aussi
grand que celui que, d'après lui, l'acte dont il veut
l'abrogation inspire à plusieurs membres dela droite,
l'honorable député considère que c'est une excel-
lente occasion pour faire subir un changement
complet et fondamental au cens électoraLdu pays ;
ensuite, ses amis et lui,.comme de grandes autorités
constitutionnelles, diraient : " Nous avons com-
plètement changé le cens électoral de ce pays.;
quoique récemment élus par le peuple, trois mois
après avoir acquis le droit de siéger dans cette
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chambre, nous avons déclaré que le cens électoral
en vertu duquel nous sommes venus ici était man-
vais-trop restreint dans quelques provinces, et
trop étendu dans d'autres." Ayant entièrement
changé le cens électoral, comme voudrait le faire
l'honorable député par le présent bill, et en ayant
établi un autre, nous entendrions les cris que les
hGnorables députés de la gauche, ont poussés dans
d'autres occasions beaucoup moindres que celle-ci,
(lue nous (levons aller immédiatement devant le
peuple ; qu'en abrogeant l'acte du cens électoral,
nous avons déclaré par là que le cens sur lequel la
représentation du pays a été basée devait être
changé, comme étant mauvais, que nous lui en
avons substitué un autre, et que nous avons
reconnu à des centaines de citoyens de ce pays le
droit de suffrage-l'honorable député dirait ceci au
sujet de sa propre province, où le cens électoral
provincial a été étendu-et qu'ils doivent avoir
immédiatement l'occasion d'user du privilège d'ai-
der à élire les membres de ce parlement.

Quand ,même l'honorable député aurait raison
dans les appels qu'il fait aux députés <le la droite,
et quand même l'acte du cens électoral pourrait
être perfectionné, je ne pense pas que nous consen-
tirons à aller aussi loin qu'on le propose, dans ce
bill. Comme je l'ai dit, il y a trois mois à peine
que nous avons acquis le droit de siéger dans cette
chambre, et je ne pense pas que l'un de nos pre-
miers actes doive être d'adopter une loi enlevant à
ceux q ui nous ont envoyés ici le droit de suffrage,
accordant ce droit à d'autres qui n'ont pas pris part
à l'élection, et privant de ce même droit ceux qui
y ont pris part.

Après ces quelques considérations, je ne retiendrai
pas la chambre plus longtemps à lui exposer des
arguments qu'elle a déjà entendus à maintes et
maintes reprises, et sur lesquels elle s'est déjà pro-
noncée Je propose donc :

Que ce bill ne soit pas lu maintenant une deuxième fois,'
mais seulement dans six mois.

M. MILLS (Bothwell) : S'il fallait juger de la
position de l'honorabble ministre par le discours
qu'il vient de faire devant cette chambre, il faudrait
conclure qu'il préfère plutôt voir adopter le bill
proposé par mon honorable ami de Huron-est
(M. Cameron), que de voir sa motion prévaloir. Je
n ai jamais entendu l'honorable ministre, en cette
chambre, -faire un discours où il ait montré aussi
peu d'énergie et de conviction, que dans celui qu'il
a fait à l'appui de la présente proposition. C'est
une question très importante. Le cens électoral
est la base du gouvernement représentatif de ce
pays, et la principale raison qu'a donnée le premier
ministre en faveur du bill que mon honorable ami
propose d'abroger, c'est qu'il est désirable de rendre
le cens électoral uniforme dans les différentes pro-
vinces de la confédération. Ce principe d'unifor-
mité que le premier ministre a défendu avec tant de
zèle, il y a cinq ou six ans, est-il le vrai principe
qu'il faille adopter ou non ? , Cela dépend en partie,
et non complètement, de l'uniformité des conditions,
l'emploi et des circonstances où se trouve la popu-
lation des différentes provinces. Quelques-unes
les provinces sont déjà anciennes, et d'autres ne

viennent que d'être colonisées. Dans quelques-unes,
la population est mixte comme cela arrive chez les
vieilles nations. Dans d'autres, une partie de la
population se livre à l'agriculture, une partie aux
industries manufacturières et une autre à la pêche.

Nul doute que dans des circonstances aussi
diverses, ce sont ceux qui sont en rapports cons-
tants avec chaque classe de la société, qui sont les
meilleurs juges du cens électoral. .

Le ministre (le la justice a attaché beaucoup
d'importance au fait que nous ne connaissons pas
actuellement quel est le cens électoral dans les
différentes provinces. Quant à moi, je n'ai rien à
craindre à ce sujet, car j'ai confiance dans le juge-
ment du peuple de ce pays, et je crois qu'il coin-
prend parfaitement bien la forme de gouvernement
responsable. C'est sur cette base que reposent
toutes nos institutions. D'après la constitution qui
nous régit, nous avons des gouvernements repré-
sentatifs dans chaque province, et s'il fallait sup-
poser, comme l'a fait l'honorable ministre, que nous
ne pouvons accorder de confiance à personne dans
les provinces, que toujours il faut nous assurer par
nous-mêmes si nous avons toutes les sûretés, alors,
l'honorable ministre devrait commencer par modi-
fier la constitution, et ne pas accorder le droit de
suffrage à ceux qui jouissent déjà des pouvoirs qu'ils-
possèd1ent dans les législatures provinciales.

Voyons ce qu'ont fait nos voisins. Il est expres-
sément prévu dans la constitution des Etats-Unis-
(lue le cens électoral pour l'élection des députés à la
législature de chaque état, doit être le même que
celui pour l'élection des députés à la chambre des
représentants au Congrès. Il y a maintenant 104
ans, M. 'Orateur, que cette loi est en vigueur dans
leur constitution. Aucune des difficultés que
semble redouter l'honorable ministre par l'adoption
du bill de mon honorable ami, n'est encore arrivée.
Le peuple (le ce pays, les habitants des provinces
sont-ils moins qualifiés à jouir du gouvernement
responsable, que l'est le peuple des différents états.
de l'union américaine ?

Il m'est inutile, M. l'Orateur, d'entrer dans de
longs arguments pour la défense du peuple des pro-
vinces. Ceux qui nous ont élus sont les mêmes que
ceux qui ont élu des députés aux législatures locales.
Ils possèdent les mêmes qualités requises pour élire
cesdéputés que cellesqu'ilspossèdentpour nous élire.
Ils peuvent tout aussi bien porter un bon jugement.
dans un cas que dans l'autre.

Ce pourquoi nous sommes contre cette loi n'est pas
seulement, comme le prétend l'honorable ministre,
parce que nous avons une classe différente d'élec-
teurs et que les résultats sont tout à fait distincts.
Nous combattons cette loi, parce qu'elle est trop dis-
pendieuse, parce qu'elle cause des embarras, et parce.
qu'elle est défectueuse dans son mode de confzction
des listes électorales. La confection des listes élec-
torales est une nécessité pour les législatures locales,.
tandis qu'il n'en est pas ainsi pour nous. L'hono-
rable ministre a oublié ce fait.

Il dit que nous voulons ce changement dans un.
intérêt de parti, et afin d'en tirer avantage contre
le gouvernement, ainsi que contre les honorables
députés de la droite. Demandons-nous,,.M. l'Ora-
teur, que la préparation des listes soit laissée entre
nos mains, et sous le contrôle de notre parti? Le
premier ministre fait un signe d'affirmation. Eh
bien! je diffère avec lui. Je dis que les listes élec-
torales locales ne -sont pas faites par les législatures
locales, ni par les députés et les partisans du gou-
vernement dans les législatures.- C'est le peuple
lui-même,.dans chaque localité, dans chaque muni-
cipalité,---pour- la province d'Ontario, du moins-
qui fait ses propres listes, et je crois qu'il en est
ainsi dans quelques autres provinces. Ainsi donc,,
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M. l'Orateur, la préparation des listes se trouve tout
autant entre les mains des partisans de l'honorable
ministre, qu'elle l'est entre celles des partisans de la
gauche. Nous sommes sur un pied d'égalité sous
ce rapport. Nous n'avons aucun avantage sur lui.

Ce n'est pas ce que nous cherchons. Ce que nous
voulons c'est que justice nous soit rendue; nous
voulons que l'on confie au peuple le soin de protéger
ses propres intérêts. Nous disons que notre cons-
titution repose sur le fait que notre peuple comprend
la forme de gouvernement responsable, qu'il est ca-
pable (le se gouverner lui-même, et nous ne voulons
pas ('ingérence dans les comtés et dans la prépara-
tion des listes électorales, ni de contrôle sur les em-
ployés qui font ces listes. Nous demandons sim-
plement que la préparation de ces listes soit laissée
-entre les mains des autorités de chaque localité, car
ce sont elles qui sont les plus compétentes à ce
sujet ; elles connaissent les gens, et elles savent
quels sont ceux dont les noms ,doivent être inscrits
sur les listes. Là, les deux partis sont présents, et
ils peuvent voir à ce que le nom de chaque membre
du parti, sans aucune dépense pour le candidat ou
pour celui qui aspire à le devenir, soit inscrit sur la
liste électorale.

Le ministre de la justice parle comme si c'était
là une expérience nouvelle à faire dans le pays, et
comme si, en abrogeant cette loi, tel que le propose
mon honorable ami de Huron, un malheur terrible,
et imprévu devait fondre sur nous. Quels sont les
faits ? Cette loi a été dans nos statuts pendant dix-
sept ans. Quelqu'un s'est-il plaint ? Y a-t-il un
député de la droite qui ait eu à se plaindre de la
manière dont les listes électorales étaient faites ?
S'est-on plaint que ces listes n'étaient pas préparées
avec justice, qu'on y mettait des noms qui n'auraient
pas (lé s'y trouver, tandis qu'on en omettait d'autres
qui auraient dû y être ? Dans cette chambre, nous
légiférons ordinairement dans le but de favoriser
des améliorations pratiques, ou pour prévenir
des maux ou des abus que l'expérience nous a mon-
très. La loi que mon honorable ami. propose
d'abroger, a-t-elle été mise dans nos statuts dans le
but de faire disparaître des maux que l'expérience
nous avait fait apercevoir, expérience qui dure de-
puis au delà de cent ans aux Etats-Unis, et que nous
avons faite nous-mêmes pendant dix-sept ans? Pas
du tout. Tous ceux qui ont siégé dans ce parlement,
tous ceux qui ont fait des élections dans le but
d'obtenir un siège dans cette chambre, savent que
les listes étaient préparées avec justice, parce que
leur préparation était laissée entre les mains des
électeurs eux-mêmes. Ils ne se laissaient pas con-
duire par un parti ou par l'autre, de sorte que la
députation en cette chambre reflétait l'expression
vrai de l'opinion publique, si ce n'est, toutefois, que
cette expression était encore un peu contrôlée par
le remaniement des comtés.

Je crois, M. l'Orateur, que la préparation des
listes électorales devrait être laissée au peuple lui-
même.

Quelle est la pratique en Angleterre? Les listes
sont préparées par les employés de chaque paroisse.
L'officier reviseur n'est pas celui qui prépare les
listes, comme cela se fait ici. C'est un faux nom
que l'on donne ici à l'officier-reviseur. Il n'est pas
simplement officier-reviseur, mais c'est lui qui pré-
pare les listes et qui les revise. Et qui revise les
listes en Angleterre ? C'est un avocat nommé par
le juge de la cour de circuit. Le gouvernement
m'intervient pas ; il ne cherche pas à assumer le

M. MILLS (Bothwell).

contrôle de la préparation des listes électorales, ni
à enlever ce privilège aux électeurs. Le gouverne.
ment ne nomme pas d'employé pour voir à l'im-
pression de ces listes; il ne charge pas de cette
impression le ministère où elles se trouvent actuelle-
ment, et qui, soit par négligence ou pour toute
autre cause, les arrange de manière à omettre le
nom d'une foule d'électeurs. Je dis que rien de tel
n'existe en Angleterre. Je puis citer le comté que
représente mon honorable ami de Kent (M. Camp-
bell), où des centaines de noms qui avaient été
inscrits sur la liste lors de sa revision ont été
retranchés, ici, lorsqu'on l'a imprimée, tandis que
des centaines d'autres qui avaient été retranchés-
le juge lui-même affirme qu'il avait retranché ces
noms-se sont trouvés sur la liste au temps des
élections. Je dis que cela démontre l'inconvénient
(le chercher à centraliser la préparation des listes
et leur impression ici. C'est parfaitement con-
forme à la loi; c'est parfaitement conforme à
l'esprit de la loi; mais c'est méconnaître complète-
ment les droits des électeurs, et c'est empêcher une
élection juste et honnête.

L'honorable ministre nous a dit que si nous vou-
lions adopter ce bill, il faudrait nécessairement
consulter le peuple de nouveau. Pourquoi cela ?
Consulterons-nous le peuple après la revision ? Les
dernières élections se sont faites sur des listes qui
ne ressemblaient pas plus aux nouvelles listes,
qu'aux listes locales.

Nous ne disons paq seulement qu'il y a un grand
nombre de noms qui auraient dû être inscrits sur la
liste, tandis qu'on y a omis grand nombre d'autres.
Ce n'est pas pour cette raison que nous demandons
le changement : cela n'est qu'un incident. Ce que
nous disons, c'est qu'il y a un grand nombre de
gens que l'officier-reviseur doit connaître, et dont
les noms ne pourraient pas être inscrits sur la liste,
qu'il n'y aurait pas de revision spéciale, qu'il s'en
suivrait nécessairement des dépenses inutiles,
comme c'est le cas actuellement, Fi l'on voulait
rendre les listes parfaites. Le maire, les conseillers
et les répartiteurs qui sont obligés d'aller dans
chaque maison pour faire les évaluations, devien-
nent en état de connaître ceux qui ont droit de
se faire inscrire sur la liste, ainsi que ceux qui n'y
ont pas droit, et il faut qu'ils connaissent person-
nellement ceux qui ont droit de devenir électeurs,
s'ils veulent être capables de préparer la liste des
électeurs. Qu'avons-nous maintenant? Nous avons
un officier-reviseur à qui l'on confie une population
de 20,000 habitants, sur lesquels il en connaît à
peine 500, et à moins que quelqu'un ne l'aide et ne
fasse réellement l'ouvrage il est incapable de rien
faire. A moins que ce soit à la veille d'une élection,
neuf fois sur dix, l'ouvrage ne se fait pas à cause
des dépenses.

Ilest done depremière nécessité qu'il y aitun chan-
gement, qu'une loi juste soit adoptée, et que nous
prenionspour l'électiondesdéputés decettechambre,
les listes sur lesquelles se fait l'élection des députés
aux législatures provinciales. L'honorable mi-
nistre ne prétendra pas dire que l'assemblée légis-
lative d'Ontario se compose de gens incapables, élus
par des hommes qui n'ont pas droit de suffrage
Le cens électoral a été étendu dans Ontario ; mais
à la demande de qui, et avec l'appui de qui? Est-
ce le gouvernement seul qui a agi ainsi? Cette loi
a-t-elle été combattue par les adversaires du gou-
vernement ? Pas du tout. Les amis politiques du
premier ministre ont aussi chaudement approuvé
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'cette loi, que l'ont fait les amis du premier ministre
d'Ontario. Alors, qu'est-ce que le premier ministre
peut avoir à craindre ? Rien, si ce n'est qu'il per-
de l'influence indue qu'il exerce par la nomia-
tion des officiers-reviseurs et par le contrôle des
listes ; mais je crois que les amis qui l'entourent
seraient heureux (le faire cette perte, et de courir
les chances de combattre avec égalité, afin de se
débarrasser des dépenses qu'ils sont nécessairement
obligés de faire lors de la revision des listes électo-
rale'

Je n'ai pas besoin d'en dire davantage sur cette
question. Le ministre de la justice dit que cette
loi est bien comprise dans le pays. Oui, grâce à
l'opposition de 1885, cette loi est bien comprise
dans le pays. En cette occasion, du moins, la
loyale opposition de Sa Majesté en cette chambre a
fait son devoir.

Ils ont fait connaître à fond au public le caractère
de cette mesure et les principes sur lesquels elle est
basée, et notre population en général a fait preuve
d'intelligence en lisant avec attention, en appréciant
justement, et en saisissant l'esprit de la loi que mon
honorable ami nous demande d'abroger. Je sais
bien qu'il répugne à l'honorable premier ministre
d'admettre qu'il s'est trompé et de révoquer une loi
qu'il a insérée dans nos statuts. Il est avancé en âge,
et ce serait, de sa part, un acte noble et nullement
dérogatoire à sa dignité ou à son influence dans cette
chambre, si, dans les circonstances, il admettait
qu'il s'est trompé, et s'il consentait à abroger la loi
et à réparer l'erreur qu'il a commise en 1885. Je
suis convaincu que ses partisans qui siègent dans
cette chambre, s'il se prononçait dans ce sens, l'ap-
plaudiraient avec beaucoup plus de chaleur qu'ils
n'ont applaudi lediscours de son collègue, leministre
de la justice.

M. DESJARDINS(L'Islet): En prenant la parole
pour la première fois dans cette chambre, je dois
demander l'indulgence de mes collègues pour les
quelques observations que je vais faire. Quoique
nouveau membre de cette chambre, la question dé-
battue n'est pas nouvelle pour moi. Lorsqu'elle a
été discutée pour la première fois dans ce parlement
j'avais l'honneur d'occuper un siège dans l'assemblée
législative de la province de Québec, et de ce poste
éloigné, j'ai suivi avec intérêtles débats delachambre
des Communes. J'ai lu, jour par jour les rappports
et les discours pour ou contre la mesure soumise à
l'examen des membres de cette chambre. J'ai pu
ainsi peser les objections des adversaires du bill,
aussi bien que les raisons apportées à l'appui de la
mesure. Je me rappelle très bien que la première
clameur poussée dans cette chambre était que le
gouvernement, en proposant cette mesure, s'atta-
quait à l'au.onomie des provinces. Je me rappelle
egalement que l'on prédisait alors ue l'application
ae la loi entraînerait de grandes dépenses, et
les honorables députés de la gauche qui sont toujours
si prudents lorsqu'il s'agit de dépenses publiques,
ont paru s'effrayer des conséquences.

Dans la législature de Québec, le gouvernement
fédéral a été accusé de vouloir établir une loi du
cens électoral, à grands frais, et je nie rappelle très
bien que le gouvernement fédéral y a été dénoncé
dans les termes les plus énergiques, comme foulant
à ses pieds les droits des provmices. Il m'est permis
de déclarer ici, ce soir, qu'à cette époque, je n'ai été
ni ébranlé, ni effrayé par le débat et que j'ai eu le
courage de défendre dans la législature de Québec,

l'acte du cens électoral du Canada. Depuis, en
diverses circonstances, en présence d'un grand
nombre d'assemblées publiques, dans la province de
Québec, j'ai eu l'occasion d'exprimer mon opinion
sur cette partie de la politique du gouvernement du
Canada, et j'ai pris la même position-comme il
était de mon devoir de le faire-que j'avais prise
dans la législature locale.

Ce soir, il nous revient la tâche de décider si cette
loi doit être abrogée ou maintenue. Nous avons
entendu deux honorables députés de la gauche, des
chefs de l'opposition, répéter à nouveau, quoique
d'une manière moins prolixe, leurs objections à la
mesure. Ils n'ont présenté aucun argument nou-
veau; c'est une édition revue de ce qui a été dit
dans la chambre, depuis quelques années, non
augmentée, mais grandement retranchée.

Les honorables députés de l'autre côté de la
chambre qui ont abordé cette question, ont soulevé
deux points. L'honorable député de Huron
(M. Cameron) a fait de son mieux pour prouver que
le bill est un bill odieux, à raison des erreurs
conmmises dans la préparation des listes, et l'autre
honorable député a insisté sur la question des
dépenses.

Dans les quelques observations que je vais faire,
nonobstant toute la déférence que je puis avoir pour
la manière de voir de ces honorables messieurs de
la gauche, j'essaierai d'envisager la question d'un
point de vue plusélevé. Jusqu'ici je n'ai pas entendu
employer, dans la discussion, l'argument dont on se
servait autrefois, que ce bill attaquait le principe
fédéral de la constitution. Je n'ai pas entendu
répéter, ce soir, qu'il attaquait les droits pro-
vinciaux. A ce sujet, je répéterai en peu de mots
ce (lue j'ai dit dans la législature de Québec.

Lorsque l'autorité souveraine de la Couronne,
avec la sanction du parlement impérial, nous donna.
cette constitution qui a si admirablement fonc-
tionné durant ces vingt-cinq dernières années, elle
était basée, il est*vrai, sur le principe fédéral; mais
si nous voulons que cette constitution fonctionne
bien et produise tous les bons résultats que nous
avons lieu d'en attendre, nous ne devons pas ou-
blier que s'il existe une chose appelée l'autonomie
provinciale, il existe également une autre chose
appelée l'autonomie fédérale. J'ai dit, dans la
législature locale, qu'il est de la plus grande absur-
dité de prétendre que lorsque le parlement fédéral,
dans le légitime exercice de ses droits constitution-
nels, décide la question qu'à l'avenir il devra y
avoir une loi du cens électoral pour tout le Canada,
et je répète aujourd'hui, il est de la plus grande
absurdité de prétendre qu'il y a eu en cela une
violation des droits provinciaux. Si une mesure
avait été présentée dans cette chambre déterminant
ce que devrait être le cens électoral pour les élec-
tions provinciales, ce serait bel et bon; alors, il y
aurait eu violation des droits provinciaux. Si une
loi avait été présentée dans la législature locale
de Québec dans le but de régler. le cens électoral
fédéral, alors il y aurait eu violation des droits
fédéraux et de l'autonomie fédérale, mais tant que
le parlement fédéral et la législature provinciale
restent prudemment et sagement dans les limites
de leur juridiction, où trouver une violation de
droits d'un côté ou de l'autre? Je n'en vois au-
cune. Il me faut peut-être déplorer de n'avoir pas
la vive intelligence des honorables députés de l'op-
position, car si j'étais aussi bien doué qu'eux, je
pourrais voir plus clair dans la question. Je prends
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la question à sa racine même, lorsque je dis que le
droit <lu parlement fédéral d'adopter une loi du
cens électoral pour le Canada est indéniable. Ce
droit a été inséré dans l'acte de l'Amérique Britan-
nique du Nord par le pouvoir législatif qui, seul
dans le monde, avait le droit de l'y insérer, je veux
parler du parlement impérial. J'attire l'attention
.de la chambre sur le fait que, lorsque le parlement
impérial fut appelé à légiférer pour donner une
nouvelle constitution au Canada, il eut été absurde
et absolument insensé de ne pas donner à ce parle-
ment le droit de déclarer ce que serait le cens élec-
toral des électeurs appelés à choisir des membres
pour la chambre des Communes. Si le gouverne-
nient impérial n'avait pas donné à cette chambre le
contrôle du cens électoral pour ses élections, il au-
rait créé un corps sans âme.

Si le principe préconisé par les membres de la
gauche, les adversaires de la loi du cens électoral,
était appliqué, il nous faudrait amender la cons-
titution d'après l'acte de l'Amérique Britannique
du Nord pour y déclarer qu'à l'avenir, le droit de
légiférer sur le cens électoral du Canada sera con-
féré à la législature provinciale ; c'est le seul
moyen de sortir d'embarras et, pour ma part,
quoique je prétende être aussi bon partisan de
l'autonomie provinciale qu'aucun des membres de
la gauche, je déclare ici, M. l'Orateur, que je m'op-
poserais de toutes mes forces à une telle proposi-
tion. Je ne crois pas pouvoir ajouter rien de plus
sur le principe même du bill. Dans tous les cas,
la question a été décidée par nos prédécesseurs
dans cette chambre, et elle est devenue la loi du
pays depuis quelques années.

Qu'il me soit permis d'examiner les objections
-des adversaires du bill. Tout autant que les autres
membres de cette chambre, je désire voir les
affaires du pays administrées avec la plus grande
économie possible, mais il nous faut admettre que
si nous voulons faire fonctionner nos institutions
libres, la population du Canada doit contribuer à
leur soutien. En ce qui concerne les dépenses
nécessaires au fonctionnement de cet acte, je n'ai
pas l'intention d'en parler longuement ce soir. Je
sais que c'est une question très importante, mais je
ne doute pas que le gouvernement désire voir.les
dépenses du fonctionnement de cet acte réduites
au plus bas chiffre possible. Mais il lie doit pas y
avoir d'exagération ni d'un côté, ni de l'autre.

J'ajouterai encore quelques observations sur
cette question des dépenses. L'honorable député
de Huron-ouest (M. Cameron) voudrait retourner
à Fancien mode du cens électoral provincial. Sup-
posons que nous y consentions, quelles seraient les
conséquences ? Nous aurions comme électeurs du
Canada tous ceux qui auraient été déclarés tels par
les lois provinciales. Mais je ne sache pas qu'il y
ait de lois provinciales pourvoyant à l'impression
des listes, et peut-être aurais-je quelques proposi-
tions à faire sur ce sujet, parce que je me suis
sérieusement occupé de la préparation des listes,
spécialement dans un comté de la province de
Québec, et j'ai acquis une certaine connaissance du
fonctionnement de la loi. Je pourrais comprendre
les honorables députés de l'opposition, s'ils disaient:
Vu que les d'épenses sont considérables, nous nous
dispenserons de l'impression des listes ; parce qae
si vous retournez aux listes provinciales, il vous
faudra faire comme on faisait autrefois, savoir
vous passer de listes imprimées, ou les candidats ou
leurs partisans devront les faire imprimer à leurs

M. DESJARDINS.

frais. Mais j'ai constaté, d'après les rapports offi-
ciels et les renseignements qui m'ont été fournis
par des imprimeurs, que, en moyenne, l'impression
des listes dans un comté de 4,000 électeurs, je sup-
pose, coûterait de $250 à $300.

Quelques VOIX : Oh ! oh !

M. DESJARDINS (L'Islet) : Ceci est exact ; je
suis assez au courant des questions d'impression
pour parler ainsi; et si vous ne faites pas imprimer
les listes, il vous faudra les copier, et 'les dépenses
devront être payées par quelqu'un. Je ne soulèverai
pas la question de savoir si, après tout, il vaut
mieux que l'impression des listes soit faite par le
gouvernement: ce n'est qu'une partie de l'argu-
mentation ; mais les honorables députés de la gau-
che ont complètement négligé ce point.

Mais l'honorable auteur de ce bill, en demandant
à la chambre de voter pour l'abrogation de la loi
actuelle, prétend qu'il exprime les désirs du peuple.
Nous savons, de longue date, que les honorables
députés de la gauche tiennent toujours beaucoup-
quoiqu'ils forment la minorité-à poser comme
représentant la majorité de la population. Mais,
après tout, M. l'Orateur, l'acte du cens électoral a
été adopté par cette chambre, il 'y a quelques
années, à une majorité considérable. Il a été discuté
ici, pendant des semaines et des semaines; vous
avez eu alors, je crois, une session de six mois :
depuis, la question a été débattue sur les hustings
du Canada, depuis la Colombie-Anglaise jusqu'n
l'Ile du Prince-Edouard. Toute l'éloquence des
honorables membres de l'opposition, toute leur
intelligence, et je puis ajouter, sans doute, toute
leur sincérité et tout leur patriotisme ont été em-
ployés à la tâche de convaincre le peuple, que c'était
là une loi des plus odieuses ; et quel a été le résultat
de tout cela ? Il en est résulté que, dans deux
élections générales successives, une forte majorité
du peuple du Canada a déclaré qu'elle avait encore
confiance dans le gouvernement du Canada, en
élisant une majorité pour l'appuyer dans cette
chambre. Quelles que puissent être les prétentions
des honorables membres de la gauche, il est une chose
que nul ne saurait nier-et i ai lieu <le croire que
les membres de cette chambre seront unanimes sur
ce point-c'est que, quelle que puisse être l'opinion
du peuple, la majorité constitutionelle, dans cette
chambre, gouverne au nom du peuple; et lorsqu'il
y a ici une majorité fraîchement émoulue d'une
contestation générale qui déclare,· au nom du peuple
du Canada,,que le peuple approuve cette législation,
je ne crois pas que les honorables membres de
l'opposition aient le droit, dans ce cas-et seulement
dans ce cas-de prétendre représenter l'opinion
réelle du pays.

Maintenant, j'ajouterai ceci: j'ai pris la liberté,
il n'y a qu'un instant, de dire à la chambre que,
dans la législature de Québec, j'ai approuvé le prin-
cipe de cette loi du cens électoral, et j'ai protesté
contre la prétention des amis des honorables dépu-
tés de la gauche, dans cette législature, que cette
loi était une violation des droits provinciaux. Mais
si, en ce temps-là, j'avais pu prévoir ce qui est
arrivé, plus tard, dans la province de Québec, j'au-
rais combattu plus vigoureusement encore les idées
des honorables membres de l'opposition. Je ne
pouvais prévoir, en 1885 ou 1886, qu'en 1889, une
mesure aussi illibérale et aussi odieuse que celle qui
a été adoptée par cette législature, enlevant le droit
de voter à un grand nombre de citoyéns de la pro-
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vince de Québec, pourrait jamais être adoptée dans
une législature du Canada. Une mesure de ce
genre, M. l'Orateur, a été proposée dans cette légis-
lature : nos amis dans la chambre locale l'ont corn-
battue de toutes leurs forces ; nous avons fait tout
en nqtre pouvoir pour empêcher qu'elle devînt loi:
nous avons essayé de démontrer-et je crois que
nous avons réussi à démontrer-que le bill était
réellement odieux, qu'il foulait aux pieds les droits
et les libertés du peuple de cette province, en enle-
vant le droit de voter aux élections provinciales, à
des centaines et, peut-être, à des milliers de citoyens
qui peuvent être considérés comme des plus intelli-
gents, des plus instruits et des plus patriotes parmi
les électeurs du Canada. Nous avons fait de notre
mieux: nous avons prolongé la session de plusieurs
jours, j'en conviens, pour combattre ce bill; et nous
avons en la satisfaction, en succombant, de voir
cinq des partisans du gouvernement voter avec
nous contre cette mesure arbitraire. Cependant,
elle a été adoptée, et fraîchement sorti, comme je le
suis, de la lutte que nous avons subie, dans cette
province, l'heure est mal choisie par les honorables
députés de la gauche, de venir me demander de
consentir à retourner aux listes provinciales de la
province de Québec, sous la loi qui y existe aujour-
d'hui

En ce qui concerne les difficultés de faire fonc-
tionner l'acte, j'avoue qu'il peut en exister un
certain nombre. Il eut fallu que ce fût un chef-
d'oeuvre de législation, pour qu'il pût être appliqué,
depuis la Colombie-Anglaise jusqu'à l'Ile du Prince-
Edouard, sans rencontrer de difficultés. Toutefois,
parce que la loi rencontre des embarras dans son
application-et toutes les lois humaines et mêmes
les lois divines sont sujettes à de pareils embarras-
ce n'est pas une raison pour repousser le principe
de la loi, si ce principe est bon.

L'honorable député de Bothwell (M. Mills) s'op-
pose à l'acte, parce qu. ce n'est pas le peuple qui
l'applique. Il prétend' que les lois provinciales
confient au peuple la préparation des listes, ce que
ne fait pas la loi fédérale. Quels sont les faits tels
qu'ils existent? Je connais la loi du cens électoral
de Québec, mieux que celle des autres provinces ;
et dans Québec je sais que la loi prescrit que les
listes soient préparées par le conseil municipal,
pendant que l'acte du parlement du Canada pres-
crit qu'elles soient préparées par les officiers-revi-
seurs. En ce qui concerne le droit du peuple de
veiller à la préparation des listes, je ne vois pas
beaucoup de différence dans les deux modes. Si
vous voulez faire inscrire votre nom sur la liste
provinciale, il vous faut vous adresser au conseil
municipal et établir vos titres; et si vous voulez
être porté sur la liste du Canada, il vous faut
établir votre droit en présence de l'officier-reviseur.
Toutefois, il existe cette différence : suivant avec
intérêt, comme j'ai fait depuis plusieurs années, le
fonctionnement de la loi provinciale dans Québec,
j'ai acquis graduellement la conviction que la loi
avait pour effet, dans cette province, d'introduire
la guerre de parti dans nos institutions munici-
pales. J'ai vu, des affaires municipales adminis-
trées uniquement dans un intérêt de parti ; j'ai été
témoin, dans certains conseils municipaux, qu'on
ne pouvait compter sur aucune justice dans la pré-
paration des listes électorales. Cela, je l'ai vu de
mes propres yeux.

En ce qui touche à la question d'impartialité, je
dirai que, d'après mon expérience du fonctionne-

ment de la loi du Canada, les officiers-reviseurs qui
agissent comme juges et sont responsables, ont
rempli leur devoir honnêtement et patriotiquement,
et avec le sentiment vrai de leur responsabilité
envers le peuple.

Je n'ai pas l'intention de retenir plus longtemps
l'attention de la chambre. Comme je le disais, il
y a un instant, je veux juger la question d'après son
vrai principe ; et j'ai été heureux d'entendre dire
par l'honorable auteur du bill, à la fin de son dis-
cours, qu'il désirait que la loi fût discutée sur son
principe. Parlant du principe même de 'acte, je
n'hésite pas à déclarer que, sous des institutions
libres, le cens électoral est la vie même du parle-
ment. En consolidant et renforeant cette base au
moyen d'un mode d'instruction pýublique largement
répandue, au moyen d'une opinion éclairée sur la
responsabilité publique, alors toute la charpente de
nos institutions qui repose sur cette base en sera
plus sûre et plus solide.

Le parlement du Canada est une grande institu-
tion représentative. Quelles que soient nos diver-
gences d'opinions, quelles que soient nos erreurs,
car rien n'est parfait dans ce monde, je suis sûr que
j'exprime le sentiment de toute la chambre, quand
je dis que le peuple du Canada a raison d'être fier
de son parlement. En disant cela, je ne fais qu'a-
dresser à la population du Canada, un compliment
bien mérité, parce que ce corps politique étant de
sa création constitutionnelle, elle peut contempler
sa créature avec complaisance. Mais, M. l'Ora-
teur, pour remplir ses devoirs, pour accomplir sa
mission, le parlement du Canada doit constamment
refléter une opinion publique éclairée, modérée.
expérimentée et active ; et pour animer et revivi-
fier le corps politique,.il faut que cette opinion
trouve son existence dans le principe d'action de

[nos institutions libries, qui est le cens électoral.
J'oserai affirmer, quoiqu'on puisse dire en contra-
diction. que depuis que l'acte soumis à la discus-
sion est devenu loi, depuis que cette chambre a
exercé son droit de légiférer sur le cens électoral
du peuple, l'union du parlement du Canada et du
peuple est devenue de plus en plus intime.

Après avoir été témoins, pendant les vingt-cinq
dernières années, avec une noble satisfaction, de la
consommation de cette grande union des provinces,
après avoir été témoins du prestige toujours crois-
sant du parlement <lu Canada, j'estime qu'il est <le
notre devoir impérieux, de maintenir cette loi,
parce qu'elle pourvoit à ce que la vie réelle le ce
parlement-la vie réelle de ce corps intelligent,
dévoué et patriotique-puise sa source et son prin-
cipe naturels dans la volonté de la nation, exprimée
par l'intermédiaire du cens électoral, tel que fixé,
par ce parlement, en vertu de sa responsabilité
constitutionnelle envers le peuple.

En conséquence, M. l'Orateur, je suis convaincu
que je remplirai un grand devoir public en votant
contre le bill de l'honorable député de Huron-ouest,
parce que je crois sincèrement que, à cette phase de
notre existence nationale, plus que jamais, nous
devons nous élever au-dessus des préjugés et des
arguments mesquins des partis, et nous unir, de
cœur, dans le désir patriotique de renforcer, autant
que possible, par tous les moyens légtimes, les
institutions libres dont nous sommes si fiers.

M. AMYOT : J'ai entendu avec beaucoup de
plaisir'l'honorable député de L'Islet (M. Desjardins)
essayer de rattacher cette question à un grand prin-
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cipe. Je l'ai entendu, néanmoins, avec surprise,
faire le procès, (levant ce tribunal. lu gouvernement
de la province (le Québee. Je demanderai à l'ho-
norable député, <le quel droit et au nom de qui, il
se lève ici, en chambre, pour parler contre le gou-
vernement de Québec ? A-t-il été élu comme député
le la législature le Québec à la dernière élection?

Non, il a été défait parce qu'il se montrait hostile
aux bonnes lois de la province. Je prétends qu'il
n'a pas du tout le droit de faire ici le procès de ce
gouvernement. J'espère que cette coutume de
faire, ici, le procès du gouvernement des diverses
provinces, sera bientôt abandonné. Dans tous les
cas, je ne reconnais pas à l'honorable député l'auto-
rité nécessaire pour venir discuter ces questions
devant cette chambre. Le cens électoral, le droit
de voter et d'exercer ce droit, sont deux choses que
'honorable préopinant voudrait confondre l'une

dans l'autre. Ce gouvernement, dit-il, a bien fait
<le dire quels seraient ceux qui auraient droit de
voter aux élections fédérales. D'aucuns prétendent
que cela doit être, et d'autres prétendent (lue, sous
le régitme fédéral, chaque Etat <le l'union devrait
avoir le pouvoir de décider qui représentera l'Etat
dans la fédération générale.

Aux Etats-Unis, en Suisse mêmie, je crois, et cela
est généralement admis par toits les auteurs, qui
ont écrit sur le régime fédéral, chaque Etat de la
confédération doit décider qui le représentera aut
gouvernetent général. Mais, admettons, pour un
momttent, que ce principe ne soit pas le vrai principe,
mais que le gouvernement central devrait dire qui
doit voter pour la représentation dans les parle-
ments généraux, Il nous reste encore l'application
des rouages, et l'application du cens électoral.
Quelle bonne raison trouvez-vous d'enlever aux
autorités municipales, le poutvoir (le préparer les
listes? Quelle bonne raison trouvez-vous, pour

'il soit nécessaire de nommer un officier dans un
i mté pour décider du droit de vote de centaines

et même (le milliers d'électeurs, qu'il n'a jamais vus
le sa vie ? Il appartient au parlement (le décider
que le votant doit posséder un certain revenu pour
avoir le cens électoral, qu'il doit être d'un certain
âge, et qu'il doit résider dans la localité depuis un
temps donné.

Pourquoi laisser décider ces questions par des
gens (lui sont bien souvent <les inconnus, ou, à tout
événement, par une personne payée directement par
le parti au pouvoir, et dont la nomination n'est pas
toujours faite dans l'intérèt public ? Je défie qui
que ce soit de dire que les autorités municipales de
ce pays sont corrompues.

Quelques VOIX : Oh ! oi t?
M. AMYOT : Y a-t-il des chiens de l'autre côté

<le la chambre, puisqu'on entend (les aboiements ?
Y a-t-il, dans cette chambre, un seul homme qui
puisse dire que les autorités municipales lu pays
ne connaissent pas ceux au milieu desquels ils
vivent ?

Dans le comté de L'Islet, qui prépare les listes?
Un avocat de Québec, demeurant à près de 100
milles du comté, Qui eonnaît-il dans ce comté?
Si l'honorable député qui représente cette division
a eu une voix de majorité, cela est peut-être dû à
l'omission des noms de ceux (lui seraient sur les
listes, si elles étaient préparées par les autorités
municipales.

Nous prétendons que les listes ne sont pas pré-
parées par ceux qui devraient les préparer. E ous
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nous plaignons de ce que le mode actuel coûte très
cher au pays, très cher aux comtés et inutilement
très cher aux candidats. Si vous voulez que le cens
électoral soit fixé par ce parlement, laissez-en, au
moins, l'application aux autorités municipales.
Dans la province de Québec, le système municipal
opère très bien, sous ce rapport. Mon honorable
collègue dit qu'il a ététémoin de quelques injustices
sous l'opération des autorités municipales. Tant
que l'humanité existera, il y aura de l'injustice
quelque part, mais je préfère de beaucoup les listes
préparées par les membres d'un conseil municipal
qui peuvent être changés tous les ans, des listes
revisées tous les ans sans qu'il en coûte un sou, à
des listes préparées tous les trois ou quatre ans par
des fonctionnaires payés par un gouvernement ou
un parti.

J'ai entendu des députés dire qu'ils ne voudraient
pas du cens électoral de la province de Québec,
parce qu'on a enlevé le droit du suffrage à certains
employés du gouvernement fédéral. La province
de Québec a jugé bon de refuser le droit de suffrage
aux employés de l'Intercolonial, dont le nombre
augmente pendant les élections, qui sont payés par
le pays, qu'on promène d'un comté à l'autre, selon
que le gouvernement le désire, et qui par le fait,
quils sont à la solde du gouvernement, ne sont pas
dans les conditions nécessaires pour exprimer une
opinion libre et impartiale, et je crois qu'en cela,
le gouvernement de la province de Québec a bien
fait.

On a cité des exemples de la partialité des revi-
seurs dans la préparation les listes. Dans une
paroisse du comté de Bellechasse que je représente
-la paroisse de Beaumont-une petite paroisse, il
manque sur la liste fédérale environ quarante noms
qui se trouvent sur la liste provinciale. Dans une
seule paroisse, j'ai été privé des voix de quarante
de mes partisans. On nous avait dit de ne pas
reviser les listes, l'an dernier, parce que nous
devions avoir, en 1891, une revision et un recense-
ment avec une redistribution des sièges. Dans le
comté <le Bellechasse, j'ai perdu environ quatre
cents voix, grâce à la préparation mai faite de la
liste électorale.

De plus, s'il y a une revision cette année, nous
serons tous obligés de retourner dans nos comtés et
refaire à peu près le même travail que pendant les
élections, et cela, parce que l'officier reviseur ne
connaît pas les gens, ne sait pas quels sont ceux
qui sont morts, quels sont ceux qi sont partis et
ceux qui sont venus prendre leur place.

Admettez ou rejetez le principe que ce gouverne-
ment on tout autre a le droit de dire qui aura droit
de suffrage et comment sera constitué la chambre
des Communes. Règlez ce point comme vous l'en-
tendrez, mais, dans tous les cas, rendez votre déci-
sion praticable. Confiez la préparation des listes
aux autorités municipales que l'on doit supposer
honnêtes, et qui connaissent les choses dont elles
auront à s'occuper.

Je comprends qu'il est difficile pour un parti au
pouvoir de se défaire d'une nuée de fonctionnaires.
qui se croient tenus de travailler pour ceux qui les
ont nommés. Je comprends cela, et c'est la raison
cachée pour laquelle le gouvernement et ses parti-
sans tiennent tant à la loi du cens électoraL

Pour ma part, je serais en faveur d'une loi du
cens sincèrement, honnêtement et impartialement
appliquée, mais elle ne le sera jamais, tant que l'ap-
plication en sera confiée à un fonctionnaire qui ne
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réside pas dans le comté, qui habite souvent très
loin, qui n'est responsable envers personne, et qui
est payé directement par ceux qui l'ont nommé.

M. DALY : Je ne me lèverais pas ce soir pour
parlersur cette question si, tout dernièrement, nous
n'avions pas eu une loi <lu cens électoral adoptée
par la législature du Manitoba, une législature
composée en grande partie des amis politiques des
honorables députés de la gauche, et ayant pour chef
un homme que l'auteur de la présente résolution
doit bien connaître---l'honorable M. Greeivay.

Je ne doute pas que l'honorable député de Huron
(M. Cameron) qui est chargé de la présente résolu-
tion, connaisse M. Greenway, et se rappelle qlue
jadis il l'a eu pour adversaire. Je ne crois pas
<u'il ait oublié que M. Greenw'ay fut élu, et qu'il
vint ici représenter les électeurs pendant que lui-
nême était prié <le rester chez lui. Il est vrai que
M. Greenway ne fut pas envoyé ici par la majorité
(les électeurs de cette division, mais il vint rem-
plir la vacance causée par l'absence de l'honorable
député actuel.

Ce même M. Greenway alla au amtoba et
devint depuis premier ministre de cette province.
Il est le chef <l'un gouvernement libéral, d'un gou-
vernement cher au cœur les honorables membres
le la gauche, d'un gouvernement dont l'honorable

M Martin est le solliciteur-général et qui a été
mon adversaire à la dernière élection. Cet homme
dans les élections passées, trouvait autant à redire
contie la loi du cens électoral, que ceux qui l'at-
taquent ce soir et qui l'ont attaquée dans les débats
précédents.

Mais un changement s'est produit dans les idées
lu gouvernenent-Greenway et il a introduit une

loi < u cens électoral qui surpasse en énorité-
pour me servir <les expressions de nos adversaires-
la loi adoptée par ce parlement en 1885.

Je suis convaincu que lorsque l'honorable député
de Huron, avec une douce simplicité et une char-
mante nonchalance a fait connaître à ses amis de
la gauche son opinion sur l'abrogation de la loi du
cens électoral, il ne leur a pas dit que le gouverne-
ment libéral de M. Greenway, dans la province du
Manitoba, avait cherché m surpasser la criante ini-
quité comminse par l'honora'ie premier ministre du
Canada.

Nous voyons, cependant, qu'à la dernière session,
le gouvernement du Manitoba a fait adopter une
loi du cens électoral, et l'honorable député voudrait
que moi et mes collègues du Manitoba soyons élus
en vertu de cette loi. Les libéraux du Manitoba
étaient tellement opposés à cette loi, ses disposi-
tions étaient si injustes que nous voyons le Free
Pre.« de Winnipeg lui-même, un journal qui ne
désavouera , pas le seul député libéral que nous
ayons à l'ouest du lac Supérieur, un journal qui a
combattu la loi du cens électoral-

M. WATSON : Non,
M. DALY : un journal qui a fait l'honorable

député de Marquette (M. Watson) ce qu'il est au-
jourd'hui, un journal qui combat actuellement la
loi que l'honorable député attaque ce soir, un jour-
nal qui dit qu'il espère que la résolution de l'hono-
rable député de Huron sera adoptée, nous voyons,
<lis-je, ce journal déclarer que la loi passée par le
gouvernement-Greenwvay du Manitoba dépasse en
iniquité la loi fédérale <lu cens électoral de 1885.
Dans le numéro du 11 mai de ce journal nous lisons
ce qlui suit:

il

Nous avons au Manitoba ce qu'on appelle un gouver-
ment libéral, appuyé par une législature libérale. On a
entendu les ministres, M. Greenway, M. Smart, M.
McLeaa et M. McMillan, avec les Sifton le. Young. les
Mickle et leurs partisans sur la loi fédérale du cens élec-
toral: ils croyaient probablement qu'ils ne pouvaient pas
se donner comme libéraux s'ils ne la dénonçaient pas.
Mais, dans leurpropre intérêt,ils ont fait adopter à la der-
nière session une loi électorale qui renferme toutes les
iniquités contenues dans la loi fédérale, et d'autres
encore. Que pensent de cela les libéraux honnêtes du
Manitoba? Cette loi électorale pourvoit à la nomination
de fonctionnaires Partisans pour la confection des listes,
tout comme la loi fédérale ; elle pourvoit à la nomination
d'avocats partisans comme reviseurs, tout comme la loi
fédérale. On espère que les préposés à l'enregistrement
bourreront les listes avec les noms des partisan, comme
on leur en donne le droit, et on espère aussi que le tribu-
nal de revision favorisera ce jeu autant que possible. On
laissera de côté des noms qu on ne pourra faire remettre
qu'au prix de grandes dé penses et beaucoup de travail, et
on mettra sur les listes des noms qui ne evraient las y
être et qu'il sera peut-être impossible de faire retrancher.
C'est absolument le crime que les libéraux de tout le
Canada reprochent à la loi fédérale, Mais notre gouver-
nement libéral est allé plus loin il a essayé d'empêcher
toute revision. Par le bill tel qu'originairement rédigé,
les préposés à l'enregistrement pouvaient retarder les
avis d'appel jusqu'à ce que la revision fût impossible. La
loi fédérale, avec toutes ses injustices, n'a jamais e l'in-
tention d'aller aussi loin. Cette lâche et int me tentative
de baîllonner les adversaires a été déjouée par l'opposi-
tion qui l'a dénoncée et a fait modifier la loi.

Je lois vous dire, M. l'Orateur, ainsi qu'aux
membres de cette chambre, que le chef de l'oppo-
sition at Manitoba est aujourd'hui un homme tout
aussi libéral en politique que qui que ce soit ici.
Bien que élu, il y a à peine deux ans, pour appuyer
le gouvernenent-Greenway, M. Roblin a trouvé
son administration tellement mauvaise, >a malhon-
nêteté et sa corruption tellement évidentes, qu'il
n'a pas pu l'appuyer plus longtemps. C'est lui qui
s'est élevé contre une loi qui, au dire du Free Press,
surpasse en iniquité la loi fédérale. Pour obtenir
cet amendement, M. Roblin a dû engager un -débat
qui s'est prolongé toute la nuit, la seule séance de
toute une nuit que nous ayons eu au Manitoba
depuis bien des années. On voit par li quelle
pression on a exercée sur les memnbres de l'opposi-
tion, au nombre de onze seulement, pour les empê-
cher dl'obtenir quelques amendements à cette loi.

L'auteur de la résolution qui nous occupe, tous
ceux qui ont parlé en faveur de cette résolution, le
philosophe le Bothwell et autres, ont jugé à propos
d'attaquer les dispositions de la loi fédérale du cens
électoral. Or, l'argument dont on s'est servi d'un
bout à l'autre du pays, et que j'ai entendu invoquer
ici, c'est que chaque électeur devrait avoir un
suffrage. < Un électeur, un vote," c'était le cri des
libéraux dans la province du Manitoba, et voyons
(le quelle manière ils l'ont mis en pratique. D'après
leur loi, est électeur tout citoyen mâle, âgé de
21 ans, sujet anglais par naissance ou naturali-
sation qui,

A la date de la proclamation nommant le préposé à
l'enregistrement, est et a été pendant un mois antérieu-
rement à cette date résidant et domicilié dans la dite
division électorale, et a été pendant les six mois antérieurs
à cette même date, résidant de la dite province.

Jusque là, c'est assez bien, mais il y a des excep-
tions, et les personnes suivantes sont inhabiles à
voter:

Tous fonctionnaires et employés du gouvernement
fédéral, ou du gouvernement provincial recevant un
salaire d'au moins trois cent cinquante piastres.

S'imagine-t-on quelqu'un qui entreprenne de jus-
tifier un gouvernement ou un parti politique (lui
prétend voter une loi consacrant le principe d'une
voix par chaque électeur et qui, cependant, prive du
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droit de suffrage un homme qui est employé du
gouvernement et qui reçoit un salaire de $350 ?
Tout immigrant venant d'Angleterre, d'Irlande ou
d'Ecosse qui a habité le pays sept mois avant la
proclamation, a droit de suffrage et cependant, un
homme qui a habité le Manitoba pendant dix,
douze ou quinze ans, sera privé de son droit de
suffrage, parce qu'il reçoit $350de salaire du gouver-
nement fédéral. Il y a plus : tous ceux qui appar-
tiennent à la milice régulière, qui appartiennent à
une école militaire, les régistrateurs, les shérifs, les
greffiers les cours de comté, des huissiers dont les
honoraires atteignent $350 par année sont inhabiles
à voter. Un homme peut être soldat, ou régis-
trateur, ou occuper aucune des fonctions décrites
dans l'acte et ne gagner que $349 par année et alors,
il sera électeur, mais s'il gagne $350, il est privé de
son droit. C'est tout simplement une énormité, et
au lieu d'attaquer l'honorable premier ministre
fédéral à propos de sa loi, les députés (le la gauche
feraient mieux de donner des lecons à leurs con-
frères libéraux du Manitoba, et'leur enseigner ce
que devrait être une loi du cens électoral.

Du côté de la gauche, on pose comme principe, je
crois, que les listes devraient être préparées par les
greffiers des municipalités. Je n'y ai pas d'objec-
tions. Nous avons combattu pour ce principe il y
a quelques années dans la province du Manitoba, à
propos de la loi électorale, mais les libéraux du
Manitoba ne sont pas, sur cette question, (le l'avis
(les libéraux d'ici, car, par l'article 16 de leur loi,
il est décréte que:

Le lieutenant-gouverneur en conseil nommera une per-
sonne compétente qui sera appelée le greffier d'enregis-
trement.

Non pas comme dans la loi fédérale, un juge ou
un avocat de cinq ans le pratique, mais une "pEr-
sonne competente," et peut-on supposer que'cette
"personne compétente " nommée par le gouverne-
ment du Manitoba sera autre chose qu'un libéral?
D'après cette loi, mpoi, ainsi que les autres députés
du Manitoba, nous serions à la merci de cette
" personne compétente," pour décider quels seront
ceux oui seront habiles à voter à nos élections. Je
prie Ilhonorable député qui a proposé la presente
résolution de ne pas m'infliger une pareille injus-
tice ; je préfère être élu par les électeurs en vertu
d'une liste convenablement et justement préparée.

Je défie qui que se soit le (lire que la liste élec-
torale de mon comté n'a pas été préparée avec im-
partialité, tant pour mon adversaire que pour moi.
Cette liste contient 16,000 noms-la troisième en
nombre, du Canada, et mon adversaire a été traité
avec autant (le justice que moi.

Je demande à lhonorable député le Marquette
(.1. Watson), le seul député libéral lu Manitoba,
s'il ose dire que le reviscur le soi comté ne lui a
pas rendu justice. Il avait tellement confiance
dans le juge Ryan, le reviseur (le son comté, que
bien que déclaré élu par onze voix de majorité, il a
demandé le recomptage des bulletins devant le même
juge Ryan. Quant à la liste sur laquelle mon hono-
rable collègue <le Winnipeg a été élu, je demande
si elle n'a pas été équitablement préparée par l'ho-
norable juge Ardagh, et il en est ainsi pour toutes
les autres listes lu Manitoba. Tout cela n'em-
pêche pas les honorables députés le la gauche, dont
plusieurs sont avocats, d'accuser les juges le ne pas
être dignes de reviser les listes électorales. Et ce-
pendant, ils ont l'audace de dire que mes listes
devraient être préparées par "une personne con-

M. DALY.

pétente qui s'appellera le greffier d'enregistrement"
et nommée par le gouvernement provincial du Ma-
nitoba. La loi provinciale va plus loin et décrète
que ces listes seront revisées par ces mêmes juges,
qu'on prétend ici impropres à faire de bons revi-
seurs. La loi du Manitoba va encore plus loin:
pourront reviser les listes, non seulement les juges,
mais aussi les avocats de trois ans de pratique. La
loi fédérale veut que le reviseur soit un juge ou un
avocat de cinq ans de pratique, mais, d'après la loi
du Manitoba, le reviseur peut être un jeune avocat
de trois ans de pratique. Au Manitoba, nous ne
voulons pas de loi comme celle que l'honorable dé-
puté nous propose ce soir.

Pour démontrer davantage que le parti libéral du
Manitoba est en faveur de la loi fédérale du cens
électoral, je citerai le quatrième paragraphe de l'ar-
ticle 18 du bill, (lui dit:

Le greffier d'enregistrement se procurera une ou des
copies certifiées de la dernière liste revisée des électeurs
dans telle division électorale ou partie d'icelle, pour les
fins municipales, provinciales ou fédérales.

La loi passée par le gouvernement libéral du
Manitoba déclare que la liste fédérale est une de
celles que les greffiers d'enregistrement peuvent
prendre comme étant convenablement préparée.
C'est une approbation de la loi électorale de ce
parlement. Plus loin, la loi provinciale dit :

Après la date de la clôture de la liste, elle sera
ouverte à l'inspection de tout électeur qui en fera la
demande. Avant la date de la clôture de la liste, le
greffier d'enregistrement sera tenu d'informer quiconque
lui en fera la demande, s'il a ou non inscrit telle personne
en particulier sur la liste. Toute personne inspectant la
dite liste pourra prendre copie du tout ou d'une partie.

Par un autre article, nous voyons que ce juge ou
cet avocat de trois ans de pratique chargé le
reviser la liste, ne commencera pas cette revision
avant deux semaines après la date fixée pour la
clôture le la liste par le greffier d'enregistrement ;
et d'après l'article 16, le greffier d'enregistrement
ne clora pas la liste avant deux semaines après la
proclamation.

Dans le Manitoba, il y a des divisions électorales
qui ont 36 milles carrés, sans aucune commiunica-
tion par chemin de fer, et on voit facilement l'im-
possibilité absolue qu'il y a, dans ces circonstances,
de faire ajouter les noms sur la liste.

L'article 22 décrète que le greffier d'enregistre-
ment fournira les copies imprimées de la liste à
quiconque en fera la demande, sur paiement d'un
honoraire n'excédant pas 20 centins pour chaque
copie, "pourvut que le <lit greffier d'enregistrement
conserve un noibre suffisant d'exemplaires impri-
més de la dite liste pour les fins du présent acte.
Ces listes seront imprimées à temps pour la cour
de revision si possible ; mais cette cour de re ision
sera tenue, que telles listes soient irniimées ou non."

Je prie la chambre de se rappeler que la personne
chargée de reviser la liste doit être "une personne
compétente " nommée par le gouvernement, c'est-à-
dire, un partisan politique ; qu'il a deux semaines
pour préparer la liste, et qu'il n'est pas absolument
tenu <le la faire imprimer avant la revision, et je
demande aux honorables membres de la droite,
d'après l'expérience qu'ils ont des agissements de
leurs adversaires, quelle justice il y a à attendre
d'un partisan nommé par un gouvernement libéral
dans de telles circonstances.

La prétention que la loi fédérale du cens électoral
est mauvaise me paraît tout simplement ridicule.
Avec la loi du Manitoba, nous avons toutes les
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peines imaginables à faire mettre les noms des
électeurs sur la liste, et les honorables députés de
l'opposition, s'ils sont sincères, s'ils veulent se
montrer indépendants comme ils le prétendent, s'ils
désirent sérieusement que tous les électeurs exercent
leur droit de suffrage, admettront qu'au Manitoba,
nous n'avons rien qui approche de la liberté dont
nous jouissons en vertu de la loi fédérale, parce
qu'au Manitoba, le cens électoral fédéral équivaut
au suffrage universel.

Il n'y a personne au Manitoba qui étant sujet
anglais, âgé de 21 ans, n'a pas droit au suffrage en
vertu de la loi fédérale, car je suis heureux de dire
que dans notre province, nous sommes assez pros-
pères pour que tout le monde gagne au moins $300
et soit électeur, Le cens électoral fédéral équivaut
donc au suffrage universel pour le Manitoba, et il
n'est pas entouré des difficultés qu'on rencontre
dans la loi provinciale.

L'honorable député de Huron (M. Cameron) dans
l'article trois de son bill, dit:

3. Les officiers-rapporteurs, les sous-officiers-rappor-
teurs, les greffiers de votation, et autres fonctionnaires
à être nommés dans le but de tenir des élections pour les
membres de la chambre des Communes du Canada auront
les mêmes pouvoirs et la même autorité que les officiers-
rapporteurs, les sous-officiers-rapporteurs, et autres
fonctionnaires dans les différentes provinces formant le
Canada, ont actuellement en vertu de la loi électorale
maintenant en opération dans chacune de ces provinces,
respectivement.

J'appellerai l'attention de l'auteur du présent
bill sur l'article 125 de l'acte du cens électoral de la
province du Manitoba, article qui pourrait faire
croire que moi et d'autres représentants de cette
province sommes tenus d'appuyer le troisième article
du présent bill. L'article de l'acte du Manitoba se
lit comme suit :

Lorsqu'un sous-officier-rapporteur a raison de croire
ue l'on a recours à la violence et à la fraude en violation
es droits des électeurs, pour faire enregistrer illégale-

ment des votes, ou qu'une personne n'a pas le droit de
voter, ou a déjà voté à la dite élection et veut voter de
nouveau, ou offre sa voix sous un faux nom, ou une fausse
désignation, ou se représen te faussement comme étant sur
la liste des électeurs, le dit sous-officier-rapporteur, sous
peine d'une amende de deux cents dollars, et, à défaut de
paiement, sous peine d'un emprisonnement n'excédant
pas douze mois, devra refuser un bulletin de vote à la dite
personne et en faire mention sur la liste du bureau de
votation.

Or, imaginez-vous, M. l'Orateur, qu'un sous-
officier rapporteur ou le greffier du bureau de vota-
tion soit revêtu du pouvoir conféré par l'article 125
du présent acte. Je ne crois pas qu'il y ait un seul
membre de cette chambre, quelle quesoit laprovince
d'où il vient, qui soit disposé à conférer un pouvoir
aussi arbitraire à ce fonctionnaire.

Il y a d'autres raisons pour lesquelles je m'op-
pose au présent bill. Je suis étonné (le voir que
l'honorable député qui l'a proposé, après avoir été
éloigné de cette chambre pendant quatre longues
années, après avoir parlé 57 fois, en 1885, sur l'acte
du cens électoral, après avoir fait un discours qui
comprend 922 lignes des Débate-c'est à (lire son
premier discours sur cette question-je suis surpris,
dis-je, que l'honorable député, -après son retour
dans cette chambre, présente un bill sur un sujet
qui a si longuement et si souvent exercé son élo-
quence. Je puis assurer l'honorable député qu'il
rencontrera parmi les membres de la droite la
même opposition qu'il rencontra en 1885.

Quelques VOIX : Non, non.
11

M. DALY : Je puis dire qu'il trouvera contre lui
la même majorité.

M. LANDERKIN : Oh ! non.
M. DALY: Oui, cette majorité se trouvera

nous sommes encore loin de la fin, mon cher ami
mais pardon! M. l'Orateur. L'honorable député
ferait mieux <le consacrer son temps à des sujets
de législation plus utiles que ne l'est le présent
bill.

Afin de donner à mon honorable ami, le député
de Marquette (M. Watson), qui représente les
officiers-rapporteurs <le son conté, quelques infor-
mations relatives à l'acte du cens électoral du Ma-
nitoba, je citerai un article publié dans un organe
libéral, le Free Pre.w. Je demanderai aux honora-
bles membres de la gauche d'écouter la lecture de
cet article de l'un des meilleurs journaux libéraux
du Manitoba.

M. MACDONALD (Huron): C'est un organe
tory.

M. DALY : Mon cher ami, si vous lisez ce jour-
nal, vous trouverez que c'est un bon organe libéral,
et je me tromperais beaucoup sur les opinions poli.
tiques de l'honorable député, s'il n'adhérait à beau-
coup de ce qui est contenu dans cette feuille.

M. MLIACDONALD (Huron) : Il a perdu la grâce.

M. DALY: Ecoutez bien ceci, mon bon ami;
cette lecture vous profitera ; c'est un article écrit
par un bon réformiste; il est intitulé "Entamé,
mais non tué," et se lit comme suit :

Les électeurs de Manitoba ne doivent pas croire que, si
le gouvernement a été forcé de faire des concessions sur
certaines dispositions louches de la loi électorale, cette
loi, telle qu'elle est, soit juste et équitable, L'électorat
devra, au contraire, pour assurer l'enregistrement des
votes, exercer la plus grande vigilance sur le greffier par-
tisan chargé du bureau de votation: aussi sur l'officier-
reviseur partisan, pour empêcher que des noms, sur de
fausses représentations, soient retranchés de la liste, et
aussi sur le sous-officier-rapporteur partisan pouvant
refuser certains noms qui se trouvent sur la liste, lorsqu'il
croirait qu'il est embarrassant pour le votant d'exercer
son droit électoral.

Outre la nature encombrante " de cette monstruosité
des monstruosités " qui se trouve dans les dispositions de
la loi, ces portes ouvertes à la corruption sont suffisantes
pour la faire condamner.

Ainsi, on qualifie de "monstruosité des mons-
truosités " cet acte du cens électoral adopté par le
gouvernement libéral de Manitoba. Mais jamais
l'acte du cens électoral du Canada fut qualifié ainsi,
même par un libéral. Le journal que nous venons
de citer continue comme suit :

Nous dénonçons ces partisans du gouvernement qui,sous le masque de libéraux, veulent, au moyen de la
force brutale d'une majorité, perpétuer au pouvoir une
administration corrompue et annihiler le vote populaire.
Nous soutenons que ce genre d'intervention du gouverne-
ment, lorsqu'il s agit d'élection, est despotique et consti-
tue une centralisation dangereuse en faveur de l'exécutif,
une centralisation attentatoire à la liberté, une centrali-
sation contraire aux principes d'un gouvernement démo-
cratique tel que voulu par notre constitution.

Je demanderai maintenant aux honorables dépu-
tés, avant qu'ils votent sur la présente question,
comme ils devront le faire ce soir, avant qu'ils
donnent un vote comme ceux qu'ils ont déjà donnés
et qui ont été pet-dus ; je leur demanderai, avant
qu'ils se précipitent devant une défaite comme
celles qu'ils ont subies dans d'autres occasions, de
bienî peser les paroles que je viens de citer et qui
viennent d'un libéral aussi franc qu'ils le sont eux-
mêmes. Je demanderai à l'honorable député de
Marquette (M. Watson) s'il peut se lever de son
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siège, ce soir, pour justitier 'acte du cens électoral
Manitoba, dont j'ai cité une partie. Je ne

crois pas que l'honorable député de Marquette (M.
Watson) soit disposé à le justifier, et je ne crois
pas que d'autres députés de la gauche le fassent
plus que lui.

Je laisserai maintenant la parole sur la présente
question à d'autres messieurs, avec la conviction
que je n'aurais pas fait ce que je dois a moi-même,
ce que je dois à mes commettants, ou à mia pro-
vinee, si je n'avais pas montré à ces honorables
messieurs, qui désirent tant posséder un acte du
cens électoral convenable, ce que leurs frères libé-
raux ont pu faire, dès qu'ils ont eu le pouvoir en
mains. Je suis convaincu que si les honorables
membres de la gauche arrivaient au pouvoir, nous
pourrions nous attendre au même traitement que
celui que nous avons recta dans la législature provin-
ciale de la part de leurs amis.

M. LANDERKIN : Nous aurions soin de vous.
M. DAL Y : Je n'ai aucun doute que mon hono-

rable ami, le d?éputé le Grey-sud (M. Landerkin),
aimerait à siéger sur mon siège, du côté di gou-
vernement, et à le réchauter aussi bien que je le
fais moi-même ; mais l'honorable député ne siégera
jamais de ce côté. Il sera mort avant que ce temps
arrive, et je le regrette beaucoup, parce que j'aime

ion honorable ami, et je désirerais siéger à côté
le lui. Il se trouve dans les froides ombres de

l'opposition, et son parti partagera le imême sort
bien longtemps encore avant de pouvoir occuper
une position à la droite de l'Orateur.

.d 'ai essayé de montrer à les amis de la gauche,
y compris ces vaillants champions (les droits du
peuple, tels que le député (le Wellington-nord (M.
McMullenh) ce que le gouvernement réformiste de
Manitoba, qi'ils se plaisent à honorer de leur estime,
est capable le faire.

Lorsque le bill <lu cens électoral fut présenté à la
législature du Manitoba, on vit, parnmi les adver-
saires, non-seulement M. Roblin, un franc libéral,
mais aussi d'autres libéraux qui siègent maintenant
du coté de l'opposition dans la législature, ainsi
que M. Fisher, un homme que l'honorable député
de Perth-sud (M1. Trou'), considérera, sans doute,
comme un ardent réformiste.

Si les honorables membres <le la gauche, qui
parlent si éloquemnnent à l'appui du bill mainte-
liant soumis à la chambre, étaient au pouvoir, ils
imiteraient les réformistes le Manitoba, et ils
tromperaient les électeurs du Canada, comme leurs
amis l'ont fait dans la province lu Manitoba.

M. W ATSON : M. l'Orateur, nous avons écouté
'honorable député le Selkirk (M. Daly) ; nous

avons entendu sou discours qui a duré une quin-
zaine de minutes. Cet honorable monsieur a con-
damné presque tous les articles du présent acte du
cens électoral. Puis, il nous a dit que la législature
du Malanitoba s'était occupé d'un acte qu'elle n'a
pas adopté, d'après l'aveu même (le l'honorable
monsieur, et que cet acte contenait absolument les
mêmes dispositions que lacte que nous voulons
faire abroger aujourd'hui. S'il en est ainsi, il est
à peine nécessaire que j'entreprenne de le réfuter.
Mais pour ce qui regarde le gouvernement du Mani-
toba, je ne sache pas que nous soyons ici pour dis-
cuter tous les actes de ce gouvernement ; mais je
dirai simplement que, lors des dernières élections
provinciales auxquelles l'honorable député de Sel-
kirk a pris part, quatre conservateurs seulement

M. D)ALY.

ont été élus lans toute la province. Tel a été le
résultat des efforts de l'honorable député et de ses
amis.

Ils se trouvent, aujourd'hui, dans une meilleure
position, mais je vous (lirai pourquoi. L'l onorable
député nous dit qu'il a défait le procureur-général
du Manitoba lors de la dernière élection. C'est
vrai, mais il sait pourquoi. A une assemblée tenue
dans la ville de Portage la Prairie, il y a une couple
de mois, c'est-à-dire, lors de la réélection du procu-
reur-général Martin par unegrande majorité,l'hono-
rable député a déclaré pourquoi il avait réussi it
vaincre le procureur général Martin à Selkirk, et
je communiquerai à la chambre la raison donnée
alors par l'honorable monsieur.

Le procureur général Martin est bien connu
comme l'auteur de la loi des écoles du Manitoba,
et, pour cette raison, il a été énergiquement com-
battu par les catholiques de la province. Il est
également connu comme l'auteur du bill abolissant
l'usage de la langue française dans la province, ce
(lui a tourné contre lui les électeurs français. Or,
il y a un grand nombre d'électeurs catholiques dans
Selkirk, probablement 600 catholiques sur 6000
électeurs, et l'honorable député a reconnu que,
pour obtenir sa majorité de 435, il a reçu 200 votes
catholiques que tout candidat libéral autre que M.
Martin eût obtenu. L'honorable député a, de plus,
admis (lue l'opposition faite à M. -Martin par le
Free Pre, (le Winnipeg, journal ci-devant libéral
et ayant une grande circulation parmi les libéraux
<le Selkîrk, lui avait donné 100 francs libéraux.

M. DALY : Je soulève une question d'ordre. Je
nie avoir fait un tel aven. L'honorable député
s'écarte de la vérité, et je le défie de prouver
ce qu'il avance.

M. WA TSON: L'honorable député a déjà reconnu
ces faits dans cette chambre avant aujourd'hui. Il
a aussi admis avoir obtenu les votes de 150
employés du chemin de fer canadien du Pacifique,
<le Selkirk.

ML DALY : Je soulève de nouveau une question
d'ordre, J'ai (lit que je n'avais pas reçu 100 votes
du chemin de fer canadien du Pacifique à Selkirk.
Tout ce que dlit l'honorable député est contraire à
la vérité et faux.

M. CHARLTON: Je demande l'application du
règlement. L'honorable député le Selkirk devrait
être forcé par vous, M. l'Orateur, <le retirer toute
parole non-parlementaire. Il vient de dire qu'un
honorable député avait exprimé une fausseté et son
langage est non-parlementaire.

M. DALY: Si mes paroles sont non-parlemen-
taires, je les retirerai, mais je me crois justifiable.

M. CHARLTON: M. l'Orateur, nous n'avons
pas encore reçu votre décision.

M. L'ORATEUR-SUPPLÉANT (M. Desjardins,
Hochelaga): Je comprends que l'honorable député
a retiré ses paroles.

M. CHARLTON: L'honorable député a aggravé
sa faute en réaffirmant ce qu'il avait lit.

M. DALY : Je suis rappelé à l'ordre, je crois,
par le grand moraliste que possède le Canada. Je
désire que les honorables membres de la gauche
sachent qu'ils sont incapables de m'écraser. Ils
l'ont essayé avant aujourd'hui sans succès.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: M. l'Orateur,
est-il conforme au règlement que l'honorable député
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dirige une attaque contre mon honorable ami, parce citer des extraits d'un journal de ce genre, pour
qu'il soulève une question d'ordre? dénoncer le gouvernement local, ne prouve rien du

M. DALY • M. POrateur - tout. Que voyez-vous dans ces citations ? Que le
gouvernement local perd du terrain, parce que,

Quelques VOIX : A l'ordre, à l'ordre. aujourd'hui, ilyadouzemembresdel'opposition dans

M. DALY : Je vais faire excuse si vous voulez la chambre provinciale. Qu'est-ce que l'opposition?

me le permettre. Jè crois devoir vous offrir mes Les catholiques dans la chambre, à cause de la loi
excuses, M. l'Orateur, si je me suis servi d'expres- d(es écoles. Je ne doute pas que l'honorable député
sions qui ne conviennent pas à votre position de Sincoe-nord (M. McCarthy) approuve l'attitude
d'Orateur de cette chàambre. du gouvernement du Manitoba, et j'aurais cru que,

sur cette question du cens électoral, il se serait levé
Quelques VOIX: Cela ne sufit pas. et l'aurait défendu pour ce qu'il a fait dans le cas
M. WATSON: Vous savez probablement, M. du bil des écoles.

l'Orateur, que je ne fais pas plus attention aux Lhonorable député de Selkirk nous dit que M.
interruptions de l'honorable député que n'en fait Roblin est un aussi bon libéral que ceux qu'il y
tout autre membre de cette chambre. Nous a dans cette chambre. Eh bien ! comme je l'ai dit,
sommes habitués à celles du député de Manitoba, leslibéraux étaient très fortsdans lachambreprovin-
et elles produisent un bien faible effet. Ce q(ue je ciale ; plusieurs d'entre eux voulaient occuper (les
dis présentement s'écarte peut-être, jusqu'à un positions importantes dans cette chambre: tous ne
certain point, du sujet de la discussion ; nous dis- pouvaient pas entrer dans le cabinet ; M. Roblin
cutons le présent acte du cens électoral, et l'hono- ne fut pas choisi. On cherchait un chef du côté de
rable député nous a dit pourquoi il est ici et pour- l'opposition et M. Roblin fut choisi. Bien que
quoi je suis ici, moi-même. Il a prétendu que renégat libéral, il était assez bon pour faire un chef
j'étais ici par la grâce (les sous-officiers-rapporteurs. conservateur.
Je dis, moi, qu'il a été élu par 200 votes catholiques, On nous a dit ce qu'était le cens électoral au
100 votes libéraux, et 150 votes obtenus le la Manitoba ; je voudrais que nous en eussions nn
compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique, semblable pour les élections fMlérales.
faisant en tout 450, or, si nous renversions ce total, Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez!
nous produirions une différence de 900 dans le
calcul, ce qui laisserait l'honorable député dans M. WATSON : Les honorables députés de la
une minorité de 565. Le candidat impopulaire droite disent " écoutez! écoutez! " mais jelerépète,
qu'il a eu pour adversaire a été pour lui comme un je préférerais pour le fédéral un cens électoral sein-
envoyé le Dieu, parce que, sans cela, il n'aurait blable à celui du Manitoba.
jamais été envoyé ici, Encequi concerne le service civil, on difflere d'opi-

D'un autre côté, M. l'Orateur, je n'ai pas un mot iion sur la question de savoir si les employés civils
à dire contre la conduite de l'avocat reviseur, le devraient, oui ou non, perdre leur droit <le vote. Je
juge Ryan, que j'ai eu dans mon comté. L'hono- crois que si laquestion leur étaitsoumise, la majorité
rable député <le Selkirk vous a (lit que j'ai eu assez d'entre eux préfèreraient perdre ce droit, car ils
de confiance dans le juge Ryan pour lui demander sont forcés, sous peine de démission, de voter pour
un recomptage, bien (lue j'eusse été déclaré élu par le parti au pouvoir, quel qu'il soit. Les fonction-
une majorité de 12 voix par l'officier-rapporteur. naires payés par le pays devraient être indépen-
J'ai demanmdé un recomptage simplement parce que dants. Il ne convient pas que des employés qui
mon adversaire, me disait-on, demandait que le occupent une position de confiance soient remplacés
recomptage fût fait par un juge qui ne résidait pas à chaque changement de gouvernement ; mais je
dans. mon comté, mais qui avait Juridiction sur une (lis que quand les employés d'un gouvernement
partie de ma division électorale. Je pourrais dire prennent une part active aux élections, advenant
q1ue l'honorable député le Selkirk siège ici par la un changement d'administration, ils doivent être
grâce <du juge lui a revisé la liste dans son comté, renvoyés comme leurs amis. S'ils veulent se mêler
le juge Walker, parce que, dans cette revision, d'élections, ils doivent comprendre la responsabilité
lorsqu'on a demandé à ce juge <'inscrire 7> noms qu'ils assument, car ils ne peuvent remplir fidèle-
libéraux appartenant à un petit district, il a refusé ment leurs devoirs en se mêlant activement d'élec-
<le le faire. C'est la raison pour laquelle l'hono- tions.
rable député préfère avoir le cens électoral fédéral Nous avons, au Manitoba, un cens électoral
avec le juge Walker comme avocat reviseur. qui est, en réalité, le suffrage universel. ])ans

Je ne discuterai pas la position (le M. (reenway cette province, une élection ne saurait avoir lieu
dans le comté de Huron, qui l'a été si souvent. La sur une vieille liste, car il faut que les listes soient
seule chose 'que les adversaires de M. Greenway revisées quelques mois avant chlaqjue élection ;
avaient contre lui, c'est qu'il avait été une fois un ainsi, il serait impossible d'avoir une élection sur
tory laits le comté de Huron. des listes aussi vieilles que celles dont on s'est servi

Je le regrette, mais il fit mieux dans la suite, et aux dernières élections fédérales.
il réussit à former un gouvernement libéral au L'honorable député de Selkirk (M. Daly) sait
Mdanitoba. L'honorable député dit qu'il a pour aussibien que moique, dans le Manitoba, des milliers
adversaire un journal libéral, c'est-à-dire, un jour- d'électeurs qui auraient dû être mis sur la liste ne
nal qui était libéral il y a un an, ou environ, mais l'ont pas été, parce que dans cette partie du pays
qui a été en mauvaise compagnie depuis et qui, les électeurs changent de résidence plus souvent
aujourd'hui, est sans principe aucun ; un journal peut-être que dans toute autre province. Un grand
qui, à la dernière élection, dénonça partout le parti nombre de personnes qui étaient sur la liste il y a
libéral au Manitoba. Je ne suis pas ici pour deux ans, sont parties pour des points éloignés <le
attaquer certaines parties de la presse publique. l'ouest. Un grand nombre de noms devraient être
Les journaux ont le droit complet <le discuter les biffés et un grand nombre ajoutés. L'avocat revi-
,questions publiques comme ils le veulent ; mais seur dans mon comté était un bon officier, M. le
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juge Ryan. Il serait difficile de trouver un meil-
leur homme. S'il a commis quelque erreur, c'est
certainement sans intention. Mais, en dépit de ce
fait, le maire de la ville, qui est un conservateur
résident en cet endroit depuis huit ou neuf ans, et
qui a un gand nombre le propriétés n'était pas sur
la liste. Ce n'était pas une erreur commise par le
juge Ryan, mais par ses employés. Nous avons un
trop grand nombre de listes. Un électeur s'ima-
gine que parce <que son nom est sur la liste locale,
il dorit être sur la liste, et il s'aperçoit qu'il n'y est
pas le jour de la votation. D'après la loi du cens
électoral lu Manitoba, les listes sont revisées dans
les quelques mois qui précèdent l'élection, et le
titre de résident depuis six mois dans la province
et un mois dans le comté suffit.

L'hnorable député <le Selkirk, en critiquant
l'acte du Mlanitoba, n'a pas cité l'acte tel qu'il est
aujourd'hui, mais tel qu'il était lors (le sa présen-
tation. Nous sommes ici en face d'un acte qui fut
adopté par une majorité brutale, après une
lutte, par Popposition, <le huit semaines, dans l'in-
térêt du peuple. Tout le monde sait qu'avec l'acte
tel que présenté en 1885, le gouvernementpouvait.
s'il l'eût voulu, ne pas laisser élire un seul membre
(le l'opposition.

Je ne sais pas ceque pensait l'honorable député en
disait (lue j'étais ici grâce au sous-officier-rappor-
teur. Cettequestion desofliciers-rapporteurs viendra
sans doute devant la chambre, plus tard ; et nous
disenterons alors ce que devraient être les officiers-
rapporteurs. 'J'ai été malheureux dans le choix (le
lotlicier-rapporteur de mon comté. Il avait été
prsident de l'association conservatrice, dans les
élections le 1887. Le shérif fut alors nommé
officier-rapporteur, et je dois dire que j'ai été bien
traité par lui. Mais à la dernière élection, une
rumeur circula que le libéral isolé (le Marquette
devait être laissé (le côté, et l'on me fit de l'opposi-
tion.

Les tittes (le lothlier-rapporteur furent que
c était un des partisans les plus acharnés iu Mani-
toba. La conséquence fut que l'on ne suscita un
grand iiolbre d'ennemis ; oit constata Iule les
boites de scrutin étaient égares, mais on les
trouva finalement, et je fus déclaré élu par douze
Voix <le majorité.

Un nouveau recensement des suffrages fut
denmandé, devant le juge Walker, qui déclara ouver-
tenent, une semaine oit dix jours après, que c'était
heureux pour moi <Liqe le recensementn'ait pas en lieu
de vant lui, car- 3auraiseté battu. Aprèsl'électioin, des
amis des honorables imemibres de la droite pariaient
que je ne prendrais pas mon siège; que le juge allait
nae déclarer battu. Je dis que dans les électionsi
fédérales, on a choisi connue oficier-rapporteur uit
htomrme qui tie pouvait connaître tous les comtés, et
l'honorable député de ýSelki-k (IM. Daly) eui parlant
les s<ois-othieiers-rapporteuirs, a fait allusion au fait

qIe, dans Marquette, un grand nom'bre <le bulletins
avaient été gâtés par l'otliier-rapporteur. Il y en a
probablement eu aussi un grand nombre <le détruits
dans l'élection (le l'onorable député, mais il n'en
saitrieni, vu qu .ifn y a pas en de nouveau recensement
<le demandé. l)ans mon comté, 022 bulletins furent
rejetés, parce qu'ils avaient été gâtés par l'officier-
rapporteur ; 306 <le ces bulletins étaient pour moi.
et 316 pour mon adversaire, M. Boyd, de sorte que
j'ai fait, par ce recensement, un gain de 10 voix.
J 'ai gagné la balance par les 46 bulletins injuste-
ment rejetés par le sous-officier-rapporteur.

M. WAirsos.

Il est regrettable <lue le gouvernement ne juge
pas convenable de nommer des hommes compétents
comme officiers-rapporteurs, des hommes qui choisi.
raient des sous-officiers compétents. Un grand
nombre d'électeurs conserveraient ainsi leur droit
<le suffrage, qui leur est enlevé par l'incompétence
des sous-officiers-rapporteurs qui gâtent des bulle-
tins.

J'espèreque lachambre, qui compte uncertainrnom-
bre <le nouveaux députés qui n'ont pas la connais-
sance que les anciens ont acquise <le cet acte du
cens électoral, jugera à propos d'appuyer cette pro-
position demandant la révocation de cet acte,
malgré l'opposition de quelques-uns qui doivent
leur siége lu la faveur de l'otheier-rapporteur. La
révision d'une liste n'est pas seulement une dépense
pour le pays, mais aussi pour des particuliers.
Dans mon comté, une révision a coûté $4,500, indé-
pendamment <le ce qu'il m'en a coûté à mol-niêe,
de ce qu'il en a coûtéà mes amis et aux électeurs qui
ont dû travailler pendant les semaines pour faire
inscrire leurs noms sur la liste. C'est là un mode
tout-à-fait embarrassant que nous devrions modifier.
La chambre n'a pas le droit de dicter aux électeurs
des provinces la manière <le s'y prendre pour élire
leurs députés aux parlement. mNous ne voulons pas
<le partisans comme ofliciers-reviseurs. J'appuie le
bill présenté par mon honorable ami, à l'effet de ré-
voquer l'acte fédéral du cens électoral, et je suis
conivainciu que ce bill sera approuvé par une grande
majorité, non-seulement <les libéraux, mais aussi
<les conservateurs (lu Manitoba.

M.ICHARLTON: Avantquelachanbre soit appe-
lée i voter sur cette question, je dois exprimer nia
surprise <îe ce qu'un ministre de la Couronne
qui a été accusé dans cette chambre, par quatre ou
cinq députés, d'avoir commis <les fraudes <le la
nature la plus outrageante dans la préparation de
ces listes, cela, en ajoutant des noms qui ie devaient
pas y être, et en en laissant de côté d'autres qui
devaient être inscrits, je suis surpris, dlis-je, que ce
ministre n'ait pas répondu aux accusations atta-
quant soit propre caractère et le caractère de son
ministère. Le fait <Lue le Secrétaire d'Etat n'a pas
jugé à propos de nier ces accusations est, à mon
avis, une présomption de la vérité <le ces accu-
sations, et je crois que les déclarations faites par
tioni honorable ami de Huron (M. Canmeron), et par
<'autres honorables députés, déclarations catégori-
ques, basées sur des faits, je crois, lis-je que ces
idéclarations sont vraies. Je crois que l'acte (lu cens
électoral peut servir au gouvernement de machine à
corruption pour entraver les volontés <lu peuple.
C'est un acte qui décrète la nomination d'un officier
dont les fonctions consistent à faire et à reviser les
listes ; d'un officier qui est la créature du gouver-
nemnent, (lui doit son emploi au bon plaisir dut gou-
vernement, et cet officier a toutes les tentations
possibles <le se servir <le ses pouvoirs à l'avantage
de ses amis.

Je ie <lis pas que c'est ce qui arrive dans tous les
eas, oit dans la majorité des cas; mais je crois que
cela arrive dats certains cas et, de plus, je crois
que la loi est de nature à permettre, non-seulement
permettre, mais encourager la perpétration de ces
actes. Outre de l'avocat-reviseur qui est nommé
par le gouvernement, nous avons le bureau d'im-
priierie qui est sous le contrôle absolu du gouver-
nemuent, et l'on a déclaré, ce soir, que cela était
même un plus grand mal que l'officier-reviseur.
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On a dit que par le moyen de ce bureau d'impri-
terie, sur lequel nous n'avons aucun contrôle, les
listes sont manipulées, et les fraudes les plus gros-
sières sont commises. Je crois qu'il eût été sage de
la part du gouvernement de réfuter ces accusations.
Il serait sage de former un comité pour étudier la
question, et j'ai l'intention (le demander la forma-
tion d'un tel comité, afin que nous sachions s'il y a
un inembre du gouvernement qui foule aux pieds
les droits du peuple par (les fraudes, comme celles
que l'on dit avoir été commises dans la préparation
dles listes, dans ce bureau.

Puis on a dit que des magistrats partisans faisaient
des déclarations qu'ils anti-dataient de manière à
mettre sur la liste des noms d'amis qui n'avaient
pas été inscrits en temps convenable. On a aussi
dit que les conservateurs avaient accès aux livres
placés entre les mains des avocats reviseurs ou <le
leurs employés, tandis que d'autres ne pouvaient y
avoir accès. On a aussi accusé les reviseurs de se
permettre parfois (le correspondre avec les amis
éloignés du gouvernement, pour les avertirde se pres-
ser le venir enregistrer leurs noms; faisant ainsi
Ileuivre d'agents du gouvernement, autant que
d'officiers reviseurs. Si ces choses sont vraies, si
quelques-unes (le ces accusations sont fondées, il
n'est pas, dans cette chambre, un député honnête
qu, convaincu de la vérité de ces accusations,
hésite un instant sur la manière de donner son vote
sur cette question.

Pourquoi cette loi a-t-elle été présentée en 1885?
Etait-efle nécessaire ? Le mode suivi depuis la con-
fédération jusqu'alors, était-il l'objet du inéconten-
tement populaire? Y avait-il eu des plaintes contre
l'opération (le cette loi? Il n'y avait pas eu un sen-
blant de plainte. Ce changement ne pouvait être
justifié par le mécontentement public, ou par le
prétexte que la politique suivie pendant dix-huit
ans n'avait pas donné satisfaction ; mais le gouver-
nement adopta le nouveau mode, probablement
pour servir ses intérêts.

Je désire établir une comparaison entre notre loi
du cens électoral, et les lois du cens électoral en
Angleterre, dans les colonies et aux Etats-Unis.
Je veux démontrer que notre loi est unique dans
son genre ; elle differe (les lois du cens électoral le
tout autre pays du monde. Nous avons les avocats
reviseurs qui sont nommés par le gouvernement
nos listes sont préparées par le gouvernement, dans
son bureau d'iprimierie, où il peut, à ce sujet,
commettre toutes les fraudes qu'il croit nécessaires.

En Angleterre, l'avocat reviseur n'est pas une
créaturedugouvernement; il ne tient pas sa position
du bon plaisir du gouvernement. Comme mon
honorable ami de Bothwell (M. Mills) l'a dit, ce
reviseur est nommé par les tribunaux. Les listes
sont préparées par les percepteurs (le la taxe des
pauvres. L'impression n'est pas faite sous la surveil-
lance du gouvernement. Il n'est pas un article de la
loi anglaise qui corresponde à notre acte du cens
électoral. Dans toutes les colonies, je crois, les
officiers reviseurs sont nommés par les tribunaux et
les listes sont prépatées par les employés munici-
paux. Dans les Etats-Unis, sauf lans un Etat, où
les juges revisent les listes, la préparation et la
révision les listes sont faites par les autorités
municipales. Il n'y a pas un seul pays anglo-
saxon au monde dont le cens électoral ressemble en
quoi que ce soit à celui-ci. Mes honorables amis
de la droite, le ministre des douanes, le ministre
des finances, et d'autres membres du gouvernement

ont jugé à propos de calquer leur système financier
sur celui des Etats-Unis. Je crois qu'en établissant
cette imion fédérale, ils auraicnt peut-être bien fait
de profiter de l'expérience d'autres unions fédérales.

M. BOWELL : Nous ne sommes pas aussi avan--
cés que vous.

M. CHARLTON : Il est vrai que vous n'êtes
pas beaucoup avancés. Vous êtes, au contraire,
très arriérés. Mais vous avez créé une loi qui n'a
rien de pareil ni au ciel, ni sur la terre, ni sous
l'eau. Vous ne pouvez trouver nulle part rien qui
ressemble à cette monstruosité, à cet avortement
politique que l'on appelle l'acte fédéral du cens
électoral. Les Etats-Unis, dont ils ont copié le
système fiséal, avaient le bénéfice de 150 ans d'ex-
périence coloniale ; ils avaient le bénéfice de dix
ans d'expérience fédérative. En 1787, ils tinrent
une convention constitutionnelle, qui considéra
cette 'question du suffrage sous cinq différents
aspects. L'un était que l'Etat élût les membres <lu
congrès ; un autre était que l'Etat établit le mode
d'après lequel les membres du congrès seraient élus;
le troisième plan était que la population (le l'Etat
nommât les candidats, et que la législature <le
l'Etat choisit parmi ces candidats des délégués au
congrès ; la quatrième proposition était que les
Etats-Unis eussent un cens uniforme basé sur la
propriété foncière, indépendamment les cens des
divers Etats ; la cinquième proposition, qui fut
adoptée, était que le cens pour l'élection des
membres dt congrès, ainsi que du président et du
vice-président des Etats-Unis, fût le même que celui
employé dans chaque Etat pour l'élection des mum-
bres <le la branche la plus nombreuse <le la législa-
ture <le chaque Etat. Cette loi, conune l'a <lit
l'honorable député <le Bothwell (. Mills), est en
vigueur depuis 100 ans. Il n'y a jamais eu une
seule raison pour abroger cette loi, comme il y en a
eu une pour qie notre loi fût abrogée ; mais en
dépit <le cette expérience, en dépit du sens commun,
le gouvernement a passé cette loi, et nous avons
lieu (le supposer et d'affirmer que le gouvernement
l'a p.v see afin d'obtenir un avantage politique ait
moyen du contrôle de la confection des listes élec-
torales, ait moyen <le ses officiers, au moyen de son
rouage, au prix de dépenses considérables pour le
peuple, ait prix de grandes difficultés, et daIns le
but <le déjouer les fins <le la justice ; et j'ose dire
qu'il n'y a pas six membres de la droite qui, s'ils

i consultaient leurs désirs, voteraient pour le main-
tien <le cette loi-de cette loi qui impose ces loir-
des obligations à chaque député et à chaque candi-
dat qui désire devenir député, et qui est obligé, en
conséquence, de surveiller la révision <les listes ;
le cette loi qui occasionne toutes ces dépenses, toi-
tes ces difficultés et toits ces ennuis ait peuple ; de
cette loi qui est si coûteuse et si désagréable ait
peuple que nous n'avons eu que deux révisions de-
puis son adoption. J'atirie, M. l'Orateur, que
n'était leur fidélité ait très honorables chef <lu gou-
vernement, il n'y a pas, selon moi, douze itembres
de la droite qui voteraient pour le maintien <le
cette loi absurde.

Je finirai en citant un fait qui m'a été rapporte
ait sujet <le l'honorable député <le lIslet (M. Des-
jardins). Je comprends qu'il puisse être très satis-
fait de la façoi dont cette loi a fonctionné et <le la
manière dont le rouage du goutvernemeit a été em-
ployé dans son élection. J ai appris que l'officier-
rapporteur de la circonscription de cet honorable
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député avait nommé quatre-vingts agents d'élec-
tion, dont pas un seul n'était électeur, et qui ont
tous voté pour lui, et qu en conséquence de ces qua-
tre-vingts votes frauduleux, il a obtenu une niajo-
rité de six voix. Ayant dans ce cas, M. l'Orateur,
un exemple frappant du caractère abominable de
cette loi, <le cette loi que des hommes osent défen-
dre parce qu'ils ont bénéficié de ses iniquités, j'af-
firme que tous les faits, toutes les circonstances
venues à la connaissance du pays et de chacun des
membres le cette chambre, ne justifient d'avoir
affirmé qu'il est temps d'abroger cette funeste loi.

On prend le vote sur l'amendement de sir John
Thompson (renvoi à six mois)

POUR:
Messieurs

Adams,
Baker,
Barnard,
Eergeron,
Bergn,
Bowell,
Burnham,
Burns,
Cmnneron (Inverness),
Carignan,
Carpenter,
Caron (sir Adolphe),
Chapleau,
Cleveland,
Coatworth,
Cochranc,
Cockburn,
Corby,
Cos tigan,
Craig,
Curran,
Daly,
L)aoust,
])avin,

flenîson.
Desalniers,
Dlesardins (Hoeelaga),

Dewdney,
Dickey,
Dugas,
Dupont,
Dyer,
Eai-le,
Fairbairn,
Ferguson (Renfrew),
Foster,
Fréchette,

Girouard,
Gtordon,
Hlaggart,
Ilazen,
l enderson,

Hodgmns,
Hnîeliins,
Ingram,
Ives,
Jannieson,
Joncs s,
lCnulbach,
Kirkpatrick,
Langevi (sir Hector),
La Rivière,
Léger,

Allan,
Allison,
Amyot,
Armstrong,
Bain,
Barron.
Beausoleil,
féchard,
Beith,

M. CHARLTON.

Lépine,
Lippé, .
Macdonald (King's),
Macdonald (Winnipeg),
Macdowall,
Mackintosh,
MeAlister,
McCarthy,
MeDonald (Victoria),
McDougald (Pictou),
McDougall (Cap-Breton),
MeGreevy,
McKay,
MeKeen,

MeLenan,
MeLeod,
McNeill,
Madill,
Mara,
Marshall,
Masson,
Mi lier,
Milis (Annapolis),
Moncricif,
Montagne,
O'Brien,
Onimet,
1atterson (Colchester),
Pelletier,
Pope,
Prior,
Putnam,
Reid,
Roome,
Ross (Dundas),
Ros (Lisar),
Rycknman.
Skinner,
Spr nile,
Stairs,
Stevenson,
Tarie.
'Taylor,
Temple.

ihomson (sir John),
idale,

'iuirer,
Turwhitt
Wallace,
WVeliion.
White (Cardwell),
White (Shelburne),
Wilmot,
Wood (Brockville),
Wood (Wcstmoreland).-112

CONTIM :

Messieurs

Godbout,
Grieve,
Guay,

allrgriaft,
larwood,Hyman,

Inges,
King,

Liînderkin,

Bernier,
Bourassa,
Bowers,
Bowman,
Brodeur
Brown (éhateauguay).
Brown (Monck),
Burdett,
Cameron (Huron),
Campbell,
Carroll.

artwright (sir Richard),
Charlton,
Choquette,
Christie,
olter.

Davidson,
Davies,
D)awson,
Delisle,
Deviiu
Edgar,
Edwards,
Fauvel,
Featherston,
Flint,
Forbes,
Fraser,
Frémont,
Gauthier,
Geoffrion,
Germnan,
Gibson,
Gillmor,

L'amendement est a

Lavergne,
Ledue,
Legris,
Lister,
Macdonald (Huron),
McGregor,
McMillan,
MeMullen,
Mienault
Mills (Bo'thwell),
Monet,
Mosseau,
Mulock,
Murray,
Paterson (Brant).
Perryl
Préfontaine,
Prouix,
Rider,
Rinfret.
Rowand,
Sanborn,
Semple,
Simard,
Somerville,
Spohn,
Sutherland,
Trow,
Truax,
Vaillancourt,
Watson,
Welsb,
Yeo.-85.

dopté.

M. TAYLOR : L'honorable député de Richnmond,
Nouvelle-Ecosse, (M. Gillies), et l'honorable député
de Carleton (M. Hodgins) n'ont pas voté.

M. l'ORATEUR: L'honorable député de Rich-
inond a-t-il entendu poser la question ?

'. GILLIES: J'étais présent, mais je n'ai pas
compris l'ordre dans lequel le vote a été pris.

M. l'ORATEUR : L'honorable député a-t-il
entendu poser la question ?

M. GILLIES: J'ai entendu poser la question.
. l'ORATEUR: Alors, comment l'honorable

député vote-t-il ?
M. GILLIES : Je vote pour l'amendement.
M. l'ORATEUR : L'honorable député de Carle-

ton a-t il entendu poser la question?
M. HODGINS: Oui.
M. l'ORATEUR : Alors, comment l'honorable

député vote-t-il ?
M. HODGINS: Je vote pour l'amendement.

1. LANDERKIN: L'honorable député d'Argen-
teuil (M. Christie) n'a pas voté.

M. MONTAGUE : Il n'était pas ici.
M. LANDERKIN: Il y était.
M. l'ORATEUR: Le vote <le l'honorable député

l'Argenteuil est enîrégistré contre l'amendement.
Un DÉPUTÉ : Le député d'Ottawa (M. Robil-

lard) n'a pas vote.
M. l'ORATEUR: L'honorable député d'Ottawa

a-t-il eutendu poser cette question?
.1. ROBILLARD: Non.
M. WA TSON: Vous avez posé la gluestion de

façon que je ne croispas q1uc les députés l'aient coin-
prise. Je ne crois pas que le député de Richmond
i'ait comprise.

M. l'ORATEUR: La question a été posée
très clairement : l'honorable député de Richmond.

M. WATSON: Il était hors de la chambre.
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M. TAYLOR : Il a été ici 'tout le temps.
M. ROBILLARD: Je suis entré ici après (lue le

vote eût été pris. Si j'avais été présent, j'aurais
voté pour l'amendement.

M. TROW: Je crois qu'il est mal de recevoir
ces votes de l'honorable député de Richmond,
Nouvelle-Ecosse, et (le l'honorable député de Carle-
ton, s'ils n'étaient pas présents.

M. KIRKPATRICK: Ils ont été présents tout
le temps.

M. l'ORATEUR: Ces messieurs disent qu'ils ont
entendu poser la question, et cela suffit.

M. LANDERKIN: Non; ils n'étaient pas pré-
sents, et ils n'ont pu entendre poser la question
lorsqu'ils étaient hors de la chambre.

M. l'ORATEUR: Les votes doivent être enré-
gistrés suivant les déclarations faites par les hono-
rables députés eux-mêmes.

On prend le vote sur la motion principale, telle
qcu'aiiiendée:-

POUR:
Messieurs

Adaîms,
Baker,
Barnard.
Bergeron,
Bergin,
Bowell,
Burnham,
Burns,
Cameron (Inverness),
Carignan,
Carpenter,
Ciron (sirAdolphe),
Chapleau,
Cleveland,
Coatsworth,
Cochrane,
Cockburn,
Corby,
Costigan,
Craig,
Curran,
Daly
Daoust,
Davin,
Davis,'
Denison,
Desaulniers'.
De ardins (Hochelaga),Desjairdins (L'Islet),
Dewdney,
Dieker,

ugas,
flupont,
Dyer,
Earlo,
Fairbairn,
Ferguson (Renfrew),
Foster,
Fréchette, -
Gillies,
Girouard,
Gordon,
Haggart,
Ilazen,
lenderson,
Hodgins,
tutchans,
Ingrar,
Ives,
Jamieson,
Jouons,
Kaulbeh,
Kirkpatrick,
Lan evin (sir Hector),
La ivière,
Léger,
Lépine,

Lippé,
Macdonald (King's),
Macdonald (Winnipeg),
Macdowall,
Mackintosb,
McAlister,
MeCarthy,
McDonald (Victoria),
MeDougald (Picton),
McDougall (Cap-Breton),
àMceGreevy,
MeKay,
MCKeen,
MeLean,
McLennan,
McLeod,
31îeNeill,
Ifiadili,
Nara,
M'aarshall,
a sson,

Miller
N il ls ('Annapolis),
MoncriefY,
Montague,
O'Brien,
Onamet,
Patterson (Colchester),
Pelletier,
Pope.
Prior,
Putuam,
Reid.
Robillard,
Roome.
Ross (Dundns),
Rois (Lisgar),
Ryeknan,
Skinner,
Sproule,

Stevenson,
Tarte.
Taylor,
Temple,
Thom pson (sir John),
Tisdatc,

Tupper.
Tyrwhitt,
Wallace,
Weldon
White (ardwell),
White (Shelburne),
Wilmot,
Wood (Broekrille).
lYdod (Westnoreland1).-113.

CONTRE:
Messieurs

Allan,
Alliscon,
Amyot,
Armstrong,
Bain,
]3arron.
Beausoleil,
Béchard,
Beith,
Bernier,
Bourassa,
Bowers,
Bowman,
Brodeur,
Brown (Chateauguay),
Brown (Monck),
Burdett,
Caieron (Huron),
Ciampbell,
Carroll,
Cartwright (sir Richard),
Charlton,
Choquette,
Christie,
Colter,
Davidson,
Daies,
Dawson,
Delisle,
Devlin,
Edgar,
Edwards,
Fauvel,
Featherston,
Flint,
Forbes,
Fraser,
Frénont,
Giau thier,
Geoffrion,
Gibson,
Gillmor,

Godbout,
Grieve,
Guay, tHargraft,
Hrwood,
Hynian,
Innes.
King
Land'erkin,
Lavergne,
Ledue,
Legris,
Lister,
Macdonald (Huron),
McGregor,
McMillan,
MeMullen,
Mignault,
Milla (Bothwell),
Monet,
Mousseau,
Mulock,
Moi-i-y,
Paterson (Brant),
Perry,
Préfontainc,
Proulx,
Rider,
Rinfret,
Rowand.
Sanborn,
Semple,
Simard.
Somerville,
Spohn,
Sutherland,
Trow,
Truax,
Vaillancourt,
Watson,
Welsh,
Yeo.-84.

M. TROW : J'attire l'attention sur le fait que
l'honorable député de Welland (M. Gernan) n'a
pas voté.

M. l'ORATEUR : L'honorable député <le Wel-
land a-t-il entendu mettre la question aux voix ?
M. GERMAN : Non.
La motion, modifiée, est adoptée.

AJOURNEMENT.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose que la
séance soit levée.

La motion est adoptée, et la séance est levée à
12.20 a.m. (jeudi).

CHAMBRE DES COMMUNES.
JEUDI, 21 mai 1891.

L'orateur ouvre la séance a trois heures.

PainE.

PREMIÈRE LECTURE DE BILLS.

Bill n' 55) constituant en corporation la compa-
gnie du chemin de fer dite "Atikokan Iron Range."
(M. Mackintoslh.)

Bill (n° 56) concernant la compagnie du chemin
de fer. du sud de la Colonbie-Anglaise.--(M.
Davis.)

Bill (n° 57) constituant en corporation la com-
pagnie diu chemin de fer, de houille et de fer du
Lac <lu Buffle et de Battleford.-(M. Macdowall)

Bill (n' 58) constituant en corporation la Wliirl-
pool Bridge Company.-(M. German.)
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AMENDEMENT À L'ACTE DU CENS ÉLEC-
TORAL.

M. WOOD (Brockville): Je présente un bill
(n 59) modiifiant de nouveau l'acte intitulé : Acte
modifiant l'acte concernant le cens électoral et Pacte
des élections fédérales le 1874.

Le but du présent bill est de mettre ces actes
d'accord avec les modifications apportées à la loi
des élections fédérales, que recommande le bill
proposé par moi, l'autre jour. La rédaction de l'un
dles articles le 1 acte du cens électoral est semblable
à celle de l'article correspondant le l'acte des élec-
tions fédérales. Je veux restreindre le nombre des
personnes ayant droit de vote, et réserver ce droit
aux sujets anglais. C'est pourquoi la modification
le la loi dans Fun nécessite une modification dans
l'autre.

La motion est adoptée, et le bill est lu une
première fois.

CALE SÈCHE À AMHERSTBURG.

M. ALLAN : Le gouvernement se propose-t-il
de construire une cale sèche à Amherstburg ?
A-t-on fait faire une étude ou une estimation du
coût de tels travaux ; et est-ce l'intention du gou-
vernement <l'y procéder au cours de la présente
année ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Le département a
reen une pétition des habitants d'Amuherstburg et
des cantons voisins, demandant la construction
(l'une cale sèche dans ce port. Rien n'a été fait à
ce sujet, si ce n'est un examen superficiel qui dé-
montre qu'une étude approfondie sera nécessaire
afin de déterminer, d'abord, le site et, en second
lieu, le coût probable.

SOUS-PERCEPTEUR À L'ILE-PELÉE.

M. ALLAN : Quel est le noni du sous-percep-
teur actuel à l'Ile Pelée? A quelle date a-t-il été
nommé ? A-t-il constamment rempli les devoirs de
cette charge depuis la date le sa nomination ? Une
autre personne a-t-elle été nommée pour remplir
cette charge à ce port douanier, ou a-t-elle été
requise enM quelque manière de remplir les dites
fonctions peilant l'année courante? Si oui, quel
est son nom, la date le sa nomination et le chiffre
le son salaire, et est-elle encore au service du

gouvernement e

M. UOWELL : Le nom du sous-percepteur ac-
tuel à lile Pelée est F. B McCormick. Il fut
nommé le ler décembre, 1888. M. McCormick n'a
pas rempli les devoirs de cette cliarge depuis la
date de sa nomination. Aucune autre personne
n'a été lommmée sous-percepteur à ce port douanier.
M. J. I. C. Atkinson a été requis de remplir les
devoirs (le cette charge à l'Ile Pelée, durant l'ab-
sence (le M. McCormick qui avait reçu l'ordre le
se tenir à Windsor. Le 28 avril, 1891, M. Mc-
Cormick reçut instructions (le reprendre ses fonc-
tions de sous-percepteur à raison de $400 par année.

ACTE CONCERNANT LES DROITS D'AU-
TEURS. .

M. EDGAR : Le gouvernement a-t-il décidé de
mettre en vigueur l'A c/e dex droi/x d'auteur de
1889 ? Si oui, quand la proclamation sera-t-elle
publiée? Et à quelle date l'acte sera-t-il nis en
forec ?

Sir JOHN THOMPSON : Il y a encore échange
de correspondance entre le gouvernement de Sa
Majesté et le gouvernment canadien, et je ne puis,
rien dire sur cette correpondance tant qu'elle ne
sera pas terminée.

GRANIT ÉCOSSAIS.

M. BARRON : Le gouvernement se propose-t-il
d'augmenter, pendant cette session, le droit d'im-
portation sur le granit écossais?

M. BOWELL : L'honorable député recevra une
réponse, lorsque le ministre des finances fera son
discours budgétaire.

EDIFICE. PUBLIC À WALKERTON.

M. TRUAX: Le gouvernement se propose-t-il
d'insérer dans le budget supplémentaire une
somme suffisante pour terminer et meubler les édi-
fices publics à Walkerton, et y installer un appareil
de chauffage à la vapeur? A quelle date ces édi-
fices seront-ils prêts à être occupés ?

Sir HECTOR LANGEVIN : Les estimations (le
1891-92, déposées lundi dernier, renferment, je
crois, une somme de $8,000, destinée à l'achève-
ment de ces édifices. Ils seront terminés dans les
trois mois qui suivront l'adoption du crédit deman-
dé au parlement.

QUAI À BONAVENTURE.

M. FAUVEL: Bien que la somme <le $5,000 ait
été insérée dans les budgets votés en 1888 et 1889
pour la construction d'un qcuai à Bonaventure, dans
le comté du même nom, conunent se fait-il que les
(lits travaux n'ont pas encore été commencés et
qu'il ne soit pas fait mention de la dite sonue de
$5,000 dans le budget (le cette année ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Le quai sur lequel
l'ingénieur en chef a fait rapport est une construc-
tionl de 1,200 pieds de longueur, s'étendant jusqu'à
une profondeur de 20 pieds à marée basse, le prin-
temps. Le coût est estimé ' $33,000. Les travaux
n'ont pas été entrepris, parce que l'allocation a été
considérée comme insuffisante.

QUAI AU VILLAGE DE VAUDREUIL.

M. HARWOOP : Le quai construit près du
village de Vaudreuil, par M. G. M. Brabant,
en 1888, est-il la propriété <lu gouvernement ?'
Si oui, quel était le prix spécifié au contrat? Coin-
ien coûte ce quai Jusqu'à ce jour? A qui ces
argents ont-ils été payés? Le gouvernement a-t-il
l'intention de le faire terminer? Qui en est le gar-
dien?

Sir HECTOR LANGEVIN: En réponse i l'ho-
norable député, je <lois <lire qlue le quai en question
n'est pas la propriété du gouvernement. En 1887-
1888, la somme <le $2,400 a été votée pour permettre
aux habitants le Vaudreuil de compléter le quai
qui était en construction, au pied de la rue Sainte-
Marguerite. Le montant accordé devait être em-
ployé à l'achat des matériaux requis. Le conseil
municipal et les citoyens de Vaudreuil s'engagèrent,
d'eux-mêmes, i suppléer à leurs propres frais, à la
main-d'ouvre, à l'outillage, etc., qui serait requis ;
le tout à la satisfaction du département des travaux
publics. Après sa construction, le quai devait

i rester la propriété de la municipalité qui, elle-
même, prélèverait et collecterait les taux de péage
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et maintiendrait l'ouvrage en bon état de répara-
tion.

Le détail de la dépense se trouve dans le rapport
de l'auditeur général 1887-88.

Le coût total des travaux n'est pas connu. Le
montant qui a été payé à M. G. M. Brabant est de
&2,400.

INONDATIONS DE LA RIVIÈRE RICHE-
LIEU.

M. BÉCHARD : Avant que l'on passe à l'ordre
du jour je désire m'informer de l'honorable ministre
des travaux publics à quelle date je pourrai avoir
la copie, que j'ai demandée dès les premiers jours
de la session, du rapport de l'ingénieur du départe-
nient relativement aux inondations de la rivière
Richelieu.

Sir HECTOR LANGEVIN: En réponse à l'ho-
norable député, je pense que le rapport en question
pourra être mis devant la chambre de bonne heure,
la semaine prochaine.

L'honorable député sait qu'il y a des documents
qui pressent et qui doivent être mis devant le co-
mité des privilèges et élections, et le personnel du
département est spécialement occupé à préparer ces
documents-là.

PROHIBITION DES LIQUEURS ENIVRAN-
TES.

La chambre reprend le débat sur la motion <le
M. Jamieson :

Que, dans l'opinion de cette chambre, il est opportun de
prohiber la fabrication, l'importation et la vente des li-
queurs enivrantes à titre de breuvages.

M. COATSWORTH: Je ne veux pas retenir le
nouveau la chambre sur cette question, que j'ai
traitée hier après-mnili. Comme il y a plusieurs
autres députés qui désirent adresser la parole à la
chambre sur cette question, je désire simplement
ajouter à ce que j'ai <lit hier, que nous avons déjà
admis, dans notre loi, le principe d'une législation
de tempérance-je ne saurais dire que nous avons
admis le principe d'une législation prohibitive, car,
jusqu'aujourd'hui, la législation a été restrictive.
Nous demandons maintenant à la chambre de faire
un autre pas, dans l'intérêt lu pays et dans celui
du peuple, et d'adopter une législation prohibitive.

M. FLINT: Je crois le mon devoir d'exprimer
mon opinion sur cette importante question. J'ap-
p rouve presque tout ce qui a été <lit relativement i
a manière dont cette question devrait être abordée,
et je félicite la chambre <le ce que, jusqu'ici, le dé-
bat s'èst fait sans esprit le parti. Hier, l'honorable
député le. Afuskoka (M. O'Brien) a prononcé un
discours sérieux et raisonné et, bien que j'ap.
prouve de tout cœur plusieurs des remarques qu'il
a faites à la chambre, je ne puis pas approuver les
allusions, qu'il a faites à l'argument le l'Ecriture
contre le principe de la prohibition. Or, je crois
que le parlement di Canada, ou toute autre légis-
lation, n'est pas le lieu pour discuter ces questions.
Il peut être vrai, ou non, que l'Ecriture sainte soit
opposée au principe d'une loi prohibitive, ou de
toute autre loi que l'on pourrait présenter à cette
chambre. Je crois que nous devrions discuter
cette question au point de vue du bien général sen-
lement, et nous appuyer sur des considérations éco-
noiiques et sociales.

Pour répondre définitivement à toute assertion
qu'un côté ou l'autre de cette chambre peut expri-
mer, allant à dire que l'enseignement de l'Ecriture
sainte est opposé à la prohibition du commerce des
liqueurs enivrantes, je dirai que ceux qui, dans ce.
gays, sont le plus en état de connaître l'Ecriture
Sainte, et qui consacrent leur temps à l'étudier,
sont, pour la plupart, en [faveur de la prohibition.
Nous avons reçu des diverses dénominations reli-
gieuses de ce pays, un nombre très considérable de
pétitions demandant la prohibition, et je crois que
nous pouvons affirmer que, à leur point de vue,
l'Ecriture sainte confirme le principe qu'elles ont
préconisé dans leurs pétitions.

Une autre raison que l'on a alléguée contre les
nombreuses pétitions qui ont été présentées à la
chambre, c'est qu'elles ne représentent pas l'opinion
des électeurs, qu'elles sont signées par un grand
nombre de personnes qui ne sont pas inscrites sur
les listes électorales ; que tout en exprimant le sen-
timent sincère d'un grand nombre de bons citoyens,
elles ne représentent pas l'opinion des classes diri-
geantes, c est-à-dire, (les électeurs du pays. On
prétend aussi qu'il est facile d'obtenir des signa-
tures pour ces pétitions.

Je suis prés à admettre qu'il est peut-être trop
facile d'obtenir ces signatures, mais, en même
temps, le nombre considérable <le signatures qui
sont au bas les pétitions qui, depuis quelques jours,
encombrent le bureau de la chambre, est une preuve
qu'il est plus facile le faire signer aujourd'hui des
pétitions de ce genre, qu'il ne l'était autrefois, ou
qu'il peut l'être maintenant pour toute autre légis-
lation à soumettre à la chambre. Je crois pou-
voir affirmer que le bien public, considéré tous
les points de vue, justifie cette demande <le prohi-
bition. Ce principe a été admis, non seulement par
ceux qui l'ont appuyé dans cette chambre, mais
aussi par ceux qui ont présenté les amendements
aux diverses résolutions, qui ont été soumises à la
chambre concernant la prohibition.

Nous avons vu des hommes <le grands talents
admettre, dans cette chambre, que la prohibition
comme principe abstrait, doit être appliquée au
Canada. Ils se sont opposés seulement a certaines
considérations subsidiaires se rapportant à ce prin-
cipe, et je désire traiter ces objections avec tout le
respect qu'elles méritent.

Je crois qu'il y a peu d'hommes, et il n'y en a
peut-être pas dans cette chambre, qui s'oppose-
ront au principe abstrait de la prohibition le la
fabrication et de la vente et <le l'usage les liqueurs
enivrantes, sauf pour les fins médicales et pour les
sacrements. Mais ils présentent <les objections
qui leur paraissent raisonnables et que je respecte
beaucoup, des objections qui, néanmoins, sont
subsidiaires et accessoires de leur nature.

En premier lieu, ils prétendent que nous n'avons
pas l'assurance positive que les pétitions, lui nous
ont été présentées, et que les représentations faites
dans la presse et lans cette chambre par les ultra-
partisans de la prohibition, expriment réellement
les désirs et les sentiments (lu peuple. Cette ques-
tion est difficile à résoudre. Après tout, c'est une
question d'opinion.

Mais, d'un autre côté, si nous devons traiter cette
question de la même manière que nous traitons
toutes celles qui sont soumises à la chambre, nous
voyons qu'elle est appuyée par une plus forte
expressiondu sentiment public, que n'en ont d'autres
que nous sommes appelés à approuver.

342



343 [COMMUNES] 344

Je ne parle pas ainsi pour des fins (le parti, car Une autre objection à l'adoption de la résolution,
il serait de la plus haute inconvenance d'introduire c'est, la question financière et, je dois avouer qu'il est
dans cette discussion les idées ou les motifs poli- lu devoir des partisans (le la prohibition dans cette
tiques, mais nous n'avons pas oublié que, quand chambre, et (les représentants du peuple au parle-
le premier ministre a présenté sa politique natio- ment, d'examiner soigneusement et attentivement
nale, il l'a soumise sous forme le résolution établis- cette dernière question.
saut son principe général qui nous a ensuite conduit En supposant que le commerce <les liqueurs eni-
au tarif protecteur que nous avons aujourd'hui. vrantes est la cause d'un grand nombre <le crimes,

On a prétenldu alors que cette politique était <le la misère et des souffrances dans les familles et
d'accord avec le désir les classes commerciales et dans la société et qu'il est désirable le prohiber la
du peuple. En ré1onse, il aurait été facile d'en fabrication, la vente et l'usage de ces liqueurs, nous
demander la preuve, mais la législature a cru à la sommes, dès le début, eu présence d'une difficulté
parole du premier ministre qui disait que le tarif réelle qu'il nous faut résoudre du mieux qu'il nous
était dlemandlé par la majorité du peuple en général. est possible.
On n'a pas demnandé le plébiscite, on n'a pas exigé Je n'ai pas l'intention <le m'arrêter longuement
<le preuve dlu sentiment public, autre que celle qIue sur ce sujet, mais je <lirai seulement que plusieurs
possède aujourd'hui l'auteur <le la résolution que dé-putés nous ont fourni les argunts très forts
nous discutons en ce moment. et, entre autres, ceux de l'honorable ministre <les

Mais on peut dire <le ces pétitions qu'elles peu- finances, dout nous admirons tous la laute mtelli-
vent, jusqu'il un certain point, nous inluire ci geice, m'ont causé une vive inlressim, car il a
erreur vu qîu'elles ont pu être signées par des jeunes prononcé le discours le plus fort et le plus remar-
gens et les personnes d'uni autre sexe qui n'ont paF <uable (lue nous ayons entendu sur cette ques-
le dIroit le voter en vertu <le la loi, <le sorte qu'elles tion.
n'expriment pas l'opinion des électeurs. Si le ministre les finances, conne représentant

-Je crois qju'unîe proposition sera présentée lan les intérêts financiers du pays, veut éclarer à la
le but le soumettre cette question à la dlécision chanbre <xe, au point <le vue <les finances, il est
formelle <les électeurs. Avant que cette proposition impossible <le gouverier le pays sans le mevemn que
soit faite, je suppose qu'il ie ser'a permis le <lire 1 nous <onne les droits <laccise et (le douane, imposés
Juil est iicoiistitutionuel, ou, tout au moins, que sut liqueurs enivrantes, dans ce cas. je ci'ois, nous

c'est une manière très peu satisfaisante d'obtenir aiomis a surmontei ue <ifliculté qui ne s'est pas
l'opinion du pays sur une question d'intérêt public. e
Dains ce pays, avec la forme <le gouvernement que 1l est vrai (lue la lisparition <lun revenu <le
nous avons, les vues du peuple doivent être expîri- 85,M0,000, ou <le 80,000,000 emlarrasserait mo-
tuées par la voix et le vote de ses représentants au ientanétuent l'administ'ation <les affures publi-
parlement. Les représentants seront jugés d'après ques. C'est une somme considétable qu'il faudrait
leurs votes, et ils doivent se maintenir ou tomber clîeî'chr à remplacer c'est une somme importante
coiinne législateurs, suivant qu'ils auront agi d]ans à déduire les dépenses (ii pays.
le parlement. D'un autre côté, si nous examinons la question

.le signialerai, toutefois, une difficulté réelle, qui sous nu autre aspect, qui a été intieiseuient
simpose à l'examcn dle tous ceu-x qui désirent trai- dliscuté ams cette chambre et lans toutes les issein-
tel' ce sujet ià un uiiit (le vue pratique. Supposons blées puliiues, savoir si une loi prohibitive est
<te le principe abstrait <le cette résolution soit passée, lise à exécutionu et appuyée par le peuple,
soumis aut peupile ;ious savons touts, cumime ques- il y aura ue économie le vingt cinq i trete mil-
tioî <le fait, qu'il l'ira. pas aux buieaux <le votation, lions le piastres par année, laquelle sotp e sera
pour voter e faveur' (larn principe abstrait, eli lpensée autrement, je crois uil nous sera facile
aussi gr'and nmbre qu'il s'y rendrait, si ce principe le compenser la pierte le u5,000,000, et que le e-
était représenté iar un candidat. venu m' souffrita pas beaucoup, sauf durant les

Il faut l'inftiuece personnelle et le tr'avail pen- quelques années qui se'ont nécessaires pour réta
s<iiel les hommnies qui sont cliaigés <'a'opter la lîlir la situation financière.
législation résultant le l'approbation <le ce principe Il y a eur, mans unhistoie du pays, une époque
par les électeurs. 81î, après avoir passé une loi duraet laquelle la nécessité d'ajouter au revenu
pi'ohibitive, satisfaisante par elle-même, prévoymit i cinq ou six ,0illio0,s <le piastres, était consitérée (le
les diver'ses difficultés qulle nons avons à vaimere aui lea'importance. Nits aons es afepuis linau-
sujet le cette question, l'on demndait un qlébis- guration <le la politique et du tarif le protection
cite pour savoir si la loi <uit être mise e vigueur actuellerment e vigueur, appuyés par le gouverne
dans telle oi telle pruvince, alos, il pourrait y avoir tuent, et approués par le peuple, ce qui a ajouté
ne lionne raiso d'ent agit' ainsi. au reventu trois ou quatre fois six millions le lo-i

'si le peuple votait sur la résolution telle qu'elle las et l'un nous lit tous les jours avec enthont
est, it sur une ésolution plus couxplète ite cele siasine que le peuple est plas 'iue, pls heureux
(ti nos est souise, cette législature serait encor et plus prospèue, bien qu'il paie au trésor h5,000,00
imputissante à onser force <eloi à cette résolution. oit $20,000,000 <le plus qu'il t payait aant l'adop
Le ueuple partage ait la saêne toisergence qopi- tion le la politique datieitnale.
sur la possibilité (le faire exé te l a loi, et il serait Eh bien ne pouvos-nos pas dire également
e préscte les mêmes d'ificntés qui ont été énu- dlue, s nus retranchons les re'enus que le ouler-
mrées <lans cette hamire, ce sujet, iuratt cette diememt retire <le la ete et de l'importatio les
sessin et les sessions précédeites et, en consé- liq lueurs énivrantes, et si bous tenons compte de li
q f 'uence, nous ie seriots pas Plus a va ilacS, pe nous soelume énornée que le peuple écoomisera, es pou-
le sommes aujousd'hui. Ainsi, à pa't la mature vos-nus Pas déclarer, dis-je, que le peuple set'a
inconstitutionéelle d'un tel appel sur une qestion plus riche, plus heureux et encore plus prospère,
le ce genre, le moyeu est iidpratical)le et il doit ret deue le revenu sera plus florissant qu'il ne l'est
tre rejeté. aujourd'hui?

M. FLiN'T.
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Je crois que tous ceux qui sont en faveur de la
prohibition et qui appuient le nombre immense (le
pétitions (lui ont été présentées à la chambre, con-
sentent et sont disposés à faire les sacrifices néces-
saires pour fournir au gouvernement les revenus
qu'il pourrait perdre, en conséquence (le l'adoption
d'une loi basée sur la résolution (lue nous discutons
présentement.

Une autre objection à l'adoption (l'une loi prolhi-
bitive, c'est qu'il serait impossible de la faire exécu-
ter: C'est une objection qui devrait avoir un grand
aux yeux (les hommes sincères, et elle m'a causépoids
une vive impression et, vu que j'étudie cette ques-
tien depuis plusieurs années, j'ai cru que l'honorable
député de Toronto (M. Coatsworth), (lui a parlé si
habilement sur ce sujet, avait répondu à cette
objection d'une manière très convenable.

En vérité, il est étrange d'entendre dire dans
cette chambre, qu'une loi que nous passons, et qui
est appuyée par le sentiment universel, dans le pays,
ne pieut pas être mise à exécution. Les ressources
le la civilisation ne sont pas encore épuisées, et avec

le peuple, qui est intéressé à faire appliquer cette
loi dans tout le pays, il faut que ceux qui sont
opposés à cette législation fournissent leurs preuves,
et qu'ils fassent connaître les raisons et les principes
sur lesqu nels ils s'appuient, pour en venir à la conclu-
sion qu'une loi prohibant les liqueurs enivrantes ne
peut pas être exécutée.

M. O'BRIEN: L'honorable député me permettra
(le l'interrompre un instant. J'admets volontiers
que, s'il existait dans le pays un sentiment universel
en faveur (le la prohibition, la grande objection, se
rapportant à la mise à exécution de la loi, n'aurait
aucune valeur. C'est allirner une chose qui n'a pas
été prouvée.

M. FLINT: J'ai déjà traité, dans nies observa-
tions précédentes, le point soulevé par l'honorable
député <le Muskoka (M. O'Brien). Vu qu'il s'agit
surtout d'une question d'opinion, il neMserait peut-
être pas à propos que je discute maintenant ce point
particulier de la question, sans avoir étudié plus
attentivement toutes les idées qui ont été émises
sur ce sujet.

Je puis, néanmoins, faire remarquer que nous
voyons dans l'histoire de la législation de ce parle-
ment, qu'il a adopté un grand nombre le résolu-
tions et beaucoup le lois tendant plus ou moins à
décréter la prohibition absolue. J'ai dans la main
la copie d'une résolution passée, il y a quelques
jours, par la législature <le la Nouvelle-Ecosse, sur
une motion le celui qui dirige l'opposition dans
cette assemblée, laquelle motion fut appuyée par un
de ses partisans, qui est aussi conservateur. La
résolution fut adoptée à l'unanimité par cette légis-
lature. Cela prouve que, bien que cette législature
n'ait pas le pouvoir d'adopter une loi sur ce sujet,
ses membres appartenant aux deux groupes politi-
ques se sont unis sur cette résolution qui, jelecrois,
a été proposée dans le but de porter les membresde
ce parlement à favoriser la prohibition, et pour faire
voir quels sont les désirs que la population de cette
province a exprimés par ses représentants. La
résolution fut passée le 13 mai et se lit ainsi:

Que, vu le nombre considérable de pétitions portant de
nombreuses signatures, relativement à l'adoption d'une
loi prohibant les liqueurs. aujourd'hui présentées à la
chambre des Communes du Canada, cette législature expri-
me son opinion en faveur de cette loi, désirant par là ren-
forcer et encourager les amis de la prohibition à la cham-
bre des Communes d'Ottawa.

Cette résolution devra certainement tendre à
démontrer que l'opinion publique dans la Nouvelle-
Ecosse est presque unanime en faveur d'une loi pro-
hibitive quelconque. Une autre objectioni à la pro-
hibition qui semble avoir frappé l'esprit d'un bon
nombre le députés aussi respectables qu'intelligents
représentant dans cette chambre le grands et riches
comtes, c'est la question de donner une compensa-
tion à ceux qui pourraient êtrelésésdansleur indus-
trie <le la fabrication des spiritueux, ou dans leur
commerce de la vente <les liqueurs enivrantes. Je
n'essaierai pas de traiter à fond cette importante et
vaste question, dans ses rapports avec le sujet de la
prohibition. Elle a été traitée en maître dans cette
chaibre par le ministre actuel <les finances, dont
je me rappelle avoir lu le discours sur ce sujet
avec beaucoup d'intérêt et de profit, peu de jours
après qu'il l'eut prononcé. Vu qu'un grand nom-
bre <le membres dans cette chambre n'ont probable-
ment pas lu, récemment, ce discours, et vu (lue
certaines idées qu'il contient à ce sujet rencontrent
mes propres idées, j'attirerai l'attention, avec la
permission de la chambre, sur quelques traits prin-
cipaux <le la compensation telle qu'appliquée à ceux
qui fabriquent ou sont intéressés dans la vente les
spiritueux et sur le principe de la compensation, tel
que appliqué en Angleterre. Dans ce dernier pays,
le principe de ne léser aucune personne dans ses
affaires ou d'enlever les droits de propriété de per-
sonnes privées dans un but d'intérêt public, sans une
ample compensation, est parfaitement admis. Les
livres (le droit sont remplis <le cas de cette nature, les
statuts sont remplis de dispositions en vue de pro-
téger amplement, dans tous les détails, despersonies
qui peuvent être lésées par suite d'améliorations
publiques ou par l'exercice du droit de domaine
suprême que possède le pays. Ce droit est exercé
sur la propriété privée ou il est exercé par l'Etat,
pour sa défense, sa protection, ou pour l'améliora-
tion les intérêts public ; ou il est exercé indirecte-
ment en accordant à des corporations et a <les coin-
pagnies privées, certaines franchises qui doiventêtre
exercées avec certaines restrictions pour le bien
public. L'exercice de ce privilège doit nécessaire-
ment venir fréquemment en conflit avec les droits
de la propriété privée ; les chemins de fer passent
sur <les terres privées; les ponts s'appuient sur les
rives et attaquent les droits riverains des proprié-
taires, et ainsi de suite, à travers tout le catalogue
des droits des compagnies en vertu de l'autorité du
parlement ou de celle du gouvernement lui-même.

J'attire l'attention de la chambre sur le fait qu'on
ne saurait trouver dans l'histoire d'Angleterre, un
seul cas où, dans l'exercice des pouvoirs conférés
par la législature dans un but d'intérêt public,
ayant rapport à des questions dans le genre <le
celle-ci, ou lorsque la propriété privée ou les inté-
rêts privés sont affectés simplement d'une manière
indirecte par l'adoption <l'une loi pour des fins
publiques, le principe <le compensation a été appli-
qué. En Angleterre aussi bien qu'au Canada, le
droit de la loi est reconnu, pour la protection du
peuple, d'intervenir dans le commerce ou les inté-
rêts ou les coutumes et les mours de toutes les
classes de la population. Les cas sont aussi nom-
breux que bien connus dans lesquels la compensa-
tion a été refusée, spécialement en Angleterre;
parce que là, il est passé dans les mours, depuis les
centaines d'années, que le fils succède au père dans
le même genre d'affaires et au même endroit. Le
mode d'accorder des permis aux maisons publiques,
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en Angleterre, est, en substance, le même aujour- qu'ilsaurontsenié. Ils se sont enrichisetfortifiés des
d'hui, sauf quelques améliorations modernes, qu'il misères etdes faiblessesdela société. Duinonentque
a été depuis des centaines d'années. Mais, lorsque la société échappe à leur atteinte-du moment (ue,
dans lexercice de l'autorité publique du parlement, poussée par l'instinct (le conservation, elle faittable
ces débits de spiritueux ont été fermés ou que les rase <le leur commerce, ils doivent recourir, pour
permis n'ont pas été renouvelés, nous ne trouvons leurs avantages matériels, non à lEtat auquel ils
aucun cas où ce principe (le compensation ait été ont fait tort, nais aux profits illicites quils ont
appliqué où onait mêmîe songéà l'appliquer. La même accumulés. Qui indemnisera la société (le ses
règle peut être appliquée à l'adoption d'une loi pro- pertes, de ses souffrances? Elle aussi, de son côté,
hibant la vente <les spiritueux au Canada. Il est devra récolter ce qu'elle a sei' et ayant détruit
vrai, conne l'a fait observer le député de Toronto, le destructeur, par (les lois utiles et sages, elle doit
que les capitaux considérables sont engagés dans assurer son salut, à l'avenir, en appuyant et mainte-
la fabrication le certaines boissons enivrantes nant les lois qu'elle a adoptes pour sa propre pro-
<le très fortes sommes d'argent sont pareillement tection Si une loi (le prohibition est décrétée par
engagées dans la vente de certaines liqueurs eni- cette législature, je crois qu'elle sera franchement
vrantes, mais où vous arrêterez-vous si, vous admet- appuyée par la grande majorité (lu peuple du
tez le principe que tous ces gens doivent être indem- Canada.
nisés pour toute perte indirecte qu'ils auront subie Un député a mentionné une certaine tyrannie qui
par suite le la tentative du parlemnent de protéger serait exercée sur la minorité, Quels sont ceux lui
le peuple contre les maux déplorablesprovenant de forment la minorité? La minorité <le quoi? La
cette fabrication et de ces ventes? Les gens engagés seule minorité que nous connaissions<doitêtre formée
dans ce connmerce ne sont en aucune façon associés (le ceux qui s'occupent de ce trafic, parce (lue la
avec le gouvernement ; ils n'ont aucun contrat écrit population qui fait un usage modéré des spiritueux
ou tacite avec le peuple du Canada, pour faire ce cst grandement en faveur de l'adoption d'une loi
commerce ; ils ne sont pas des officiers publics. prohibitive. Et lorsquon signale la défaite de la
Jamais ils n'ont eu l'appui ni l'encouragement du loi Scott dans quelques parties <lu pays-défaite
parlement ; au contraire, la législation les a toujours que je déplore sincèrement-il est juste de dire
conbattus, depuis l'établisseimîent (lu gouvernement (lue la loi Scott s'est présentée dans <les circons-
représentatif, au Canada, en 1758, jusqu'à nos tances <ésavantageuses. Elle avait le désavan-
jours. tage 'être, jusqu'à u certain point, une loi

Parcourez toute la suite <le notre législation, peu- illogi<jue, à part les défectuosités inhérentes à
dant cette période le temps, et vous verrez que soi texte, qui ci rendaient difficile le fonction-
la loi a tendu non à appuyer et encourager, mais nent efficace. Tant que le gouvernenent a toléré
à restreindre et réprimer le plus possible ceux les distilleries et le commerce <les spiritueux, et
qui réalisent des fortunes par le commerce les qu'il en a retirâ desrevenus considérables, et qu'il a
spiritueux. Il est vrai que, incidenmnent, le gou- maintenu des règlements concernant ce comnerce,
vernemient a, jusqu'à un certain point, reconnu il y avait un certain défaut de logique à adopter
ces gens en imposant les honoraires sur les permis une loi qui détruisait indirectement ce que le gon-
et les droits de douane et d'accise contre eux,; vernemeit ie croyait pas opportun de détruire
mais l'imposition le ces droits est purement inci- directement. Mais que la législatu'e et le gouver-
dente, et ils ont été élevés le plus possible, dans le neinext sortent la question (le cette région illogique,
but de protéger le peuple. Mais l'honorable député et qu'ils déclarent <ue, d'unbout à lautre du pays,
<le Toronto, qui parait très particulier en ce qui la fab'ication et la vente <es spiritueux cesseront,
concerne la compensation, voudrait se restreindre et alors, je crois <iue la loi deviendra d'application
au fabricant; un autre député voudrait protéger le plus facile, et les embarras disparaîtront dans une
niarchandl de détail ; et entre ces deux extrêmnes, je grande proportion.
demanderai aux membres de cette chambre où ils Personne n'est assez sot pour prétendre qu'il ne
s'arrêteront s'ils essaient <'appliquer le principe. surviendra pas des difficultés. De grandes difficultés
Je crois que la population du Canada qui a coin- surviendront, et de grands sacrifices doivent être
battu le commerce des spiritueux durant les cin- faits ; mais, je crois que mous avons dans le peuple
quaite dernières années, qui a suscité tous les <es -essources d'imîtelligeîîce, <le patriotisme et <le
talents, dans la chaire, dans la législature, sur les véritable attachement aux meilleurs intérêts <u
luustings et dans les églises contre ce trafic ne con- pays ; et ces ressources sont suffisantes pour trai-
sentira jamais, ne fût-ce lue pour une heure, à ce chem de pareilles difficultés et pon- faire les sacri-
que les ouvriers honnêtes, laborieux et économes fices jugés nécessaires pour l'application efficace
soient taxés pout- indemniser ceux qlui ont réalisé <le cette loi. Nous avons besoin de cette confiance
d'innmenses fortunes par un moyen lui n'a janai s dans le pays-dans la force, la marche vers le pro-
tendu qu'à faire du tort nu peuple et à le dégrader. grès, et le développememt de ce pays-pour décréter
Je crois que le principe de compensation ne peut cette loi, de même qu'il nous faut du courage pour
être admis, un seul instant, pou- ce qui concerne la défendre durant les premières aimées de luttes
l'adoption d'une loi prohibant la vente ou la fabri- et le difficultés. Nous avons aussi besoin, et, on
cation les spiritueux. Compensation, pourquoi ? y a fait allusion au cours le ce débat, (le traiter
Qu'ont-ils fait dans l'intérêt publie ? Que peuvent- avec égards les opinions et les intérêts de ceux qui
ils faire dans l'intérêt public, s'ils continuent leurs différent avec nous, et dont les intérêts peuvent
affaires? Qu'auront-ils donné à l'Etat, lorsque l'Etat être plus ou moins lésés, temporairement, par l'éta-
aura aboli leur trafic ? L'Etat ne s'empare pas de blissement <'une pareille loi ; et bien que je sois
leurs affaires dans un but d'intérêt public. Il les aussi fort prollibitionîiste qu'aucun des membres
détruit complètement. La seule compensation sur de cette chambre, bien que j'aie vécu dans un milieu
laquelle peuvent compter ceux qui s'occupent de ce qui ne ie permet pas <e voir ce commerce d'un
genre d'affaires, est celle que, selon les lois <le lit il aussi indulgent que les prohibitionnistes qui
nature, ils sont sûrs de recevoir. Ils récolteront ce représentent d'autres parties du pays, je sympa-
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thise, néanmoins, avec eux dans leurs difficultés et
je suis disposé à traiter avec égards les intérêts qui
pourraient être lésés dans ce cas. Ne nous attar-
dons pas sur les détails de cette question, qui ont
été mis de côté, avec intention, dans la résolution ;
mais à nous d'établir le principe d'une prohibition
prête à accomplir les sacrifices nécessaires, et je
crois que le pays appuiera le parlement dans l'adop-
tion et le gouvernement dans l'application de cette
loi vraiement salutaire.

M. MACKINTOSH : Je suis pleinement con-
vaincu le la nécessité qu'il y a pour cette chambre,
de prendre connaissance du nombra immense de
pétitions mises devant nous, en faveur de la prohi-
bition. Elles représentent non seulement la force
numérique, mais encore la force provenant du fait
qu'elles portent les signatures d'un certain nombre
d'hommes des plus respectables et. des plus impor-
tants du pays. Pour ma part, je puis parfaitement
apprécier les observations de mon honorable ami,
le député de Yarmouth (M. Flint); j'apprécie
également bien le fait qu'il traite assez à la légère
la question du revenu; mais, depuis les seize
dernières années, je n'ai jamais vu la solution de
la question de savoir comment on couvrira la perte
du revenu. Le temps est maintenant venu de
traiter la question en hommes d'affaires, et c'est
avec un esprit d'opposition que j'aborde le sujet.
J'ai un amendement à présenter, dans lequel je
propose qu'un comité soit choisi pour étudier la
question de finance concernant ce point, pour cons-
tater comment les intérêts des gouvernements pro-
vinciaux pourraient être sauvegardés au sujet de
leurs réclamations, et faire rapport à la chambre
sur toute la question. Nous manquons de rensei-
gnements sur ces points en particulier. L'lhono-
rable député <le Yarmouth estime la perte du
revenu à $6,000,000 ; mais pas un seul membre de
cette chambre ne saurait dire exactement le mon-
tant de la perte. En présence de la situation com-
merciale présente, et vu l'importance d'agir avec
circonspection en adoptant pour l'avenir des
mesures définitives, je propose, appuyé par l'hono-
rable député de Middlesex (M. Roome) :

Que tous les mots après " Que " dans la dite motion soient
retranchés et remplacés parles suivants: " de nombreuses
pétitions présentées à ce parlement et au parlemeht pré-
cédent demandant l'adoption d'une loi sur la prohibition
des liqueurs, font voir qu'une forte partie de la population
désire que les représentants du peuple prennent la question
en sérieuse considération :

Que cette chambre est d'opinion que, en tant que ces péti-
tions ainsi que les rapports présentés par divers comités
du parlement allèguent que la situation sociale, morale et
civile de la population est mise en danger par l'existence
de ce trafic de liqueurs enivrantes, des mesures devraient
être prises immédiatement afin d'avoir des données com-
plètes et certaines sur tous les détails pratiques et finan-
ciers qui ressortent de cette question;

Que cette chambre se rend parfaitement compte de
l'immense perte qu'entraînerait à présent l'adoption de
mesures de prohibition, non seulement pourle trésor fédé-
ral, mais pour les diverses provinces de l'union, et de la
possibilité de complications entre les autorités provin-
ciales et fédérales par suite d'une telle réduction dans les
resources financières;

Que cette chambre, tout en désirant remédier aux maux
qu'on déplore, est d'opinion que toute législation dans ce
sens devrait être scrupuleusement pesée afin de ne pas
apporter de dérangement trop subit dans les revenus du
pays ou dans les intérêts acquis qui pourraient réclamer
une indemnité:

Qu'en considération de ce que ci-dessus, la chambre est
d'opinion qu'il devrait être nommé un comité pour faire
un rapport sur tous les détails se rattachant à cette ques-
tion, et plus particulièrement:-

1. Sur la perte annuelle que subirait le trésor fédéral;

2. Sur le montant engagé dans la fabrication des liqueurs
enivrantes ;

3. Sur le montant nécessaire pour indemniser les per-
sonnes actuellement enîgagées dans la fabrication et la
vente des liqueurs, si une semblable législation était jugée
opportune:

4. Sur le montant de la perte annuelle que subiraient
les finances de chaque provinces;

5. Sur le montant de la perte annuelle que subirait cba-
que municipalité;

6. Sur une estimation du montant probable qu'il fau-
drait réaliser par voie de taxe au lieu des honoraires de
permis dans chaque province, et des droits de douanes et
d'accise pour fins fédérales; et aussi sur tous les rensei-
gnements qu'il serait possible d'avoir touchant le coût
actuel du maintien des diverses institutions pour la puni-
tion et lit suppression du crime en Canada.

Que le dit comité soit composé de MM, Coatsworth,
Curran, Davies, Ferguson (Leeds et Grenville). Girouard,
Gordon, Hazen, Jamnieson, Mills (Annapolis), Mills (Both-
well), Préfontaine, Ross (Lisgar).Scriver, Taylor, Wallace
et Wood (Westmoreland) et qu'il fasse rapport au plus tôt.

M. ROOME : Je désire, en appuyant cette mo-
tion, dire que je crois le temps arrivé où cette
chambre doive faire quelque chose à ce sujet. Il
est évident, si nous en jugeons par les nombreuses
requêtes qui nous viennent des différentes associa-
tions religieuses dans tout le pays, que le peuple
canadien est en faveur de la prohibition. Il est
juste que nous mettions cette chambre en position
cde pouvoir juger cette question. Il y a quelques
années, le gouvernement a adopté un acte que l'on
a appelé l'acte de tempérance ; mais on s'est aperçu
par la suite, qu'il ne pouvait être mis en pratique,
et pour plusieurs raisons. D'abord, il y avait des
raisons politiques, car il avait été adopté ici par le
gouvernement conservateur, et ce sont les gouver-
nements locaux qui n'ont pas les mêmes idées poli-
tiques que le gouvernement fédéral, surtout le gou-
vernement d'Ontario, qui devaient l'appliquer.
L'application de cette loi se trouvait donc entravée
par l'opposition de deux partis politiques, cher-
chant, chacun, à en tirer le plus grand avan-
tage.

la deuxième raison pour laquelle cette loi n'a
pas atteint le but qu'on en attendait, c'est que ceux
qui se trouvaient dans le commerce des boissons
enivrantes n'avaient pas recu de compensation pour
la perte de leurs permis. 'Voilà pourquoi ces gens
se sont opposés, avec leurs amis, i l'application
de la loi, car elle aurait eu l'effet de diminuer la
valeur de leurs propriétés. Les hôteliers que la
loi locale avait obligés de donner au public voya-
geur toutes les commodités possibles, et qui, dans
plusieurs cas, avaient dépensé tout leur avoir dans
le but le se conformer à la loi-la loi était très
sévère à leur égard-ont mis toutes les entraves
possibles pour que l'acte de tempérance ne fût pas
appliqué.

La troisième raison était que l'acte concernant la
tempérance contenait le principe d'option locale.
Il ne pouvait être mis à exécution que lorsque le
peuple le décidait par son vote. Mais quand cette
question fut soumise dans la plupart des comtés, à
peine y eût-il la moitié des électeurs qui inscrivi-
rent leurs suffrages, de sorte que bien qu'il fût dé-
cidé par une forte majorité de mettre l'acte à exé-
cution, l'acte n'avait pas obtenu la majorité réelle
des électeurs pour l'appuyer ; et aucune loi ne peut
être mise à exécution sans être appuyée par la ma-
jorité. Vu ces trois raisons, la loi n'a pu êtrè appli-
quée, et 'chaque fois qu'il s'est agi d'en demander
l'abrogation, le peuple des comtés d'Ontario a voté
cette abrogation par une plus forte majorité que
quand elle fut adoptée.
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Si nous adoptions la présente résolution, nous peuple au sujet (le cette question importante. Quand
adopterious une loi, sans savoir quel est le senti- même cette résolution serait adoptée, je ne crois
ment public à ce sujet. Mais si nous adoptons pas, comme l'a dit l'honorable député de Leeds,
l'anendement proposé par mon honorable ami, et si que le gouvernement la considérerait comme une
nous nOiiii<oimos un comité aux fins de faire une motion de non-confiance. Si elle était adoptée,
enquête sur cette question, alors, la chambre sera elle ne constituerait qu'une simple ordonnance. Il
en état de pouvoir se prononcer avec connaissance est vrai que le gouvernement serait tenu d'y
de cause. Nous ne savons pas actuellement si les donner suite le plus tôt possible.
législatures locales, qui retirent un fort revenu de Nous savons que le sentiment en faveur (le la
ce commerce,--le revenu d'Ontario est d'environ tempérance gagne lu terrain tous les jours dans ce
$3M,000 -seraient prêtes à se joindre -à nous pour pays. Ce sentiment continue à grandir, et le cou-
mettre la loi à exécution ; car ce sont elles qui rant de l'opinion populaire contre le trafic des
seraient nécessairement chargées <le cela. Les deux liqueurs enivrantes arrive vers son but. Vous
partis politiques viendraient alors en conflit, pouvez être certains que le parti ou les
comme cela est arrivé au sujet (le l'acte Scott. Si hommes politiques qui voudront l'arrêter, se trou-
ce comité veut faire une enquête et un rapport veront tôt ou tard réduits a l'impuissance. Pas
complet à cette chambre, nous serons en mesure de compromis dans le règlement de cette question,
d'adopter une loi dans l'intérêt le la cause (le la car les compromis en fait <le principes sont autant
tempérance. de victoires pour l'enenmi. Je voudrais enterrer

Il n'y a pas à douter que les requêtes présentées ce commerce de'la même manière qu'une vieille
à cette chambre nous démontrent les imaux que dame galloise voulait enterrer le diable, c'est-à-
cause l'intempérance dans le pays. Il nous faut dire, la face contre terre, afin que s'il reprenait
donc étudier la question à fond, et je crois qu'une vie et qu'il voulût sortir le sa fosse, il n'aurait tra-
grande majorité <le la députation votera dans l'in- vaillé qu'à s'enfoncer <le plus en plus. Ce coin-
térêt (le la cause le la tempérance. Il nous faut imer-ce prend <le jour en jour (le plus foi-tes racines
combattre ces maux loyalement et honnêtement. chez le peuple canadien. Je crois donc qu'il est

Inutile d'agiter cette question chaque aninée <le notre devoir, comme représentants dlu peuple,
et <le voter quand même. Mais si cette motion non seulement au point de vue moral, d'adopter ce
est adoptée, nous obtiendrons toutes les informa- que nous appelons des lois morales, si nous croyons
tions voulues, et je pense que tous ceux qui fav'- qu'il y va de l'intérêt de nos connnettants. J'ai
risent la tempérance voteront en faveur de cette présenté les requêtes signées par 6,000 personnes
résolution. de mon comté et de ses environs, et je manquerais

à mon devoir, si je n'exprimais pas mon opinion
M. MACI)ONALD (Huron): En abordant une en faveur de leurs prétentions.

question aussi inportante, je crains <le ne pouvoir Mais l'on peut nous <lire: pourquoi demandez-
me montrer à la hauteur lu sujet que nous sommes vous la prohibition ? Nous la demandons parce que,
à discuter. dans mon opinion, et dans l'opinion <le la plupart

Je reconnais que c'est un sujet qlui présente beau- <les gens (le ce pays, ce commerce est une tache,
coup de difficultés. C'est une questioi qui, depuis une atteinte à tout ce qui est pur et vertueux ;
lonmugteimis), est liée aux intérêts sociaux <le la popui- parce quil est l'einemîîi (le la loi, <le lordre, <le la
lation ; mais le fait qu'elle présente les difficultés moralité, (le la religion et <le la civilisation. Je porte
ne doit pas être une raison pour laquelle nous ne cette accusation <le propos délibéré, et, après avoir
devons pas létudier d'une manière sérieuse et, sur- fait une affirmation aussi positive, vous levez vous
tout, sans esprit (le parti. D'après les nombreuses attendre à ce que je donne iespreuves à l'appui. -Je
requêtes présentées à cette chaibre depuis trois ne partage pas l'opinion que l'honorable député <le
semaines, il est évident, pour moi, qu'un sentiment Muskoka (M. O'Brien) a émise hier, lorsqu'il a <lit
public très fort existe dans toute le pays. que ce sont les pays où il se boit le plus de boissons

L'honorable député <le Luskoka (M., O'Brien) a enivrantes, que la civilisation est le plus avancée.
dit, hier, que l'on avait fait signer ces requêtes par S'il en était ainsi, il serait désirable que le gouver-
le père, lanmère,ainsi quepar tous lesautresmembres nîement encourageât la consomnnazion les boissons
le la famille. Le fait est qu'aucune personne âgée enivrantes. Naturellement, cet argument ne vaut

de moins de seize ans n'a signé ces requêtes, et près pas la peine d'être discuté.
<le 2,000 requêtes ont été signées par plus de Ou est la preuve que ce commerce est une tache
500,000 personnes. Je crois qu'il appartient aux et une atteinte à tout ce qui est pur et vertueux ?
membres le cette chambre, qu'ils soient'pour ou Ein premier lieu, j'appelle ici comme témoin un
contre l'adoption de lois prohibitives au sujet du homme dont la réputation est bien connue de tous
commerce les liqueurs enivrantes, le traiter cette en cette chambre, un homme qui occupe une posi-
question franchement et loyalement. C'est une ques- tion éminente dans les institutions publiques de ce
tion que le peuple <le ce pays devra décider avant pays, et <le <qui je viens le recevoir une lettre
longtemps, et si, tôt ou tard, nous avons la prohibi- concernant cette question. Je veux parler de M.
tion, il faudra pour l'obtenir que les deux grands Daniel Clark, surintendant de l'asile des aliénés de
partis politiques s'unissent sur cette question. Il Toronto, et voici ce qu'il m'écrit :
faut loue que chacun aborde cette discussion libre Indirectement, l'abus des liqueurs enivrantes a l'effet
de tout esprit de parti et qu'il ne se place qu'au de développer les tendances héréditaires à l'insanité
point de vue des intérêts du peuple qu'il repré- et quant aux autres résultats, ils ne sont pas encore tous
sente. connus et ne peuvent s'exprimer par des chiffres.

Cette résolution n'a pas été présentée par les par- Voici quel a été le résultat de ses opérations, et
tisans de la tempérance dans le but de compro- il dit que, dans son opinion, dix pour cent des 7,000
mettre le gouvernement, ni aucun député de la cas d'aliénation mentale dans le Canada, provien-
chambre, mais elle n'a été proposée que dans le but ient <le l'abus des liqueurs enivrantes. Je citerai
de s'assurer <lu sentiment <les représentants du un autre témoignage aussi fort ; celui du Dr Buck,

M. ROOME.
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surintendant de lasile des aliénés de London. Voici
ce qu'il m'écrit :

Je ne sais pas si je pourrais citer un cas d'aliénation men-
tale qui ne provienne de l'usage des liqueurs enivrantes.
Je suis aussi certain qu'on peut l'être. que l'usage des
boissons alcooliques est un des plus puissants facteurs dans
les maladies mentales : mais ce n'est pas tant l'alcool que
boit le patient lui-ménne, qui canse ce mal. quoique cesoit
souvent une des causes principales: mais c'est l'abus qu'en
ont fait ses ancêtres. L'aliénation mentale, d'après les
données que nons av'ons, est héréditaire. Mais si vous en
cherchez lt cause plus loin, vous trouverez sans doute
qu'elle doit son origine à une autre cause. Elle doit
surtout son origine à laffaiblissement du cerven u, et rien
n'est tlus préjudiciable à la santé, que l'usage des boissons
dans lesquels l'a'Cool entre pour la plus grande partie.

Voila le témoignage d'un autre homme éminent,
d'un homme qui n'a aucun intérêt à exprimer une
semblable opinion, mais qui ne fait que donner le
résultat de ses observations après plusieurs années
d'études sur cette question. J'ai aussi un témoi-
gnage provenant d'une autre source, et je crois que
lorsque les intérêts du peuple sont ainsi en jeu, il
appartient au parlement canadien, il appartient à
chaque député, quelle que soit la pression que l'on
exerce sur eux ait sujet de la manière (le prévenir
le mal, il leur appartient, dis-je, d'apporter toute
leur attention à des témoignages de cette nature.
Il y a dans le comté de mon honorable ami de
Nuskoka (M. O'Brien) un asile d'aliénés, au chef-
lieu du comté, à Orillia. C'est un asile pour les
idiots, et j'ai écrit au Dr Beaton, le surintendant,
lui demandant de nie dlire quelles sont les causes <le
la folie le ceux qu'il a sous ses soins. Voici ce qu'il
me répond :

Mon expérience, ainsi que celle des principaux surin-
tendants d'asiles d'aliénés sur ce continent, prouve
qu'une grande partie des idiots sont enfants de parents
ivrognes. D'un autre côté, cependant, nous croyons que
l'abus des liqueurs enivrantes est la cause d'une dégéné-
rescence physique et mentale, et que la postérité des ivro-
gnes est sujette à la scrofule, l'épilepsie, l'excitation ner-
veuse, et surtout à l'affaiblissement des facultés mentales.
Il ne taut lone pas conclure que l'idiotie est le legs im-
médiat d'un ivrogne i sa postérité.

Mais laissez-moi vous citer une autre source
d'informations, pour vous prouver que ce commerce
est une malédiction pour notre pays. J'ai écrit à
'. James Massie, préfet le la prison centrale le
Toronto, un homme qui occupe cette position, je
crois, depuis 1874, date i laquelle elle a été établie.
Voici ce qu'il ne dit dans sa lettre :

L'usage des liqueurs enivrantes, plus que n'importe
quoi dans le pays, est la cause immédiate <lu nombre les
prisonniers; c'est elle qui est la cause de tant <le misères,
de tant de souffrances pour de pauvres veuves et d'or-
phelins, de tant de chagrins pour les parents, et de tant
de dépravation.

M. l'Orateur, cet homme qui occupe une posi-
tion où il a les plus grandes facilités possibles <le
constater par lui-même les résultats causés par
l'usare des liqueurs enivrantes, cite les faits qui
contredisent complètement les opinions que l'hono-
rable député de Muskoka a émises, lorsqu'il a dit que
les crimes ne sont pas principalement le résultat de
l'usage les boissons enivrantes dans le pays. M.
Massie m'envoie quelques données statistiques
pour prouver qlue ce qlue nous avons dit au sujet
des prisons est exact. Il dit que depuis l'établis-
semient le cette institution, en 1874, jusqu'à la date
de cette lettre, 8,118 personnes ont été internées
dans la prison centrale pour différents crimes, et
après s'être soigneusement enquis de leurs antècé-
dents, il a constaté que 1.728 étaient des gens tem-
pérants et 6,390, intempérants. Cela ne démontre-
t-il pas d'une manière concluante que l'intempé-
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rance est un élément considérable dans la perpétra-
tion les crimes?

Mais non content les preuves obtenues <le ce
côté, j'ai écrit à M. T. O'Reilly, surintendant <le la
" Mercer Reformîatory " pour les femmes. établie à
Toronto en 1880, et il nie dit qu'en 1884, 156
femmes ont été incarcétées, dont 112, ou 71 pour
100, étaient intempaérantes. En 1885, on cn a
envoyé à la prison 142, dont 94, ou 66 pour 100
étaient <les femmes ivres. En 1886, le nombre <les
internées, a été de 123, et 78 ou 64 pour 100 étaient
livrées à l'intempérance. Sur le total de 1,075
femmes internées depuis 1880, la proportion des
intempérantes est également forte.

Nous voyons done que lesfemnieselles-muêmies sont
entrainées en dehors <les sentiers de la vertu et (le
l'honnêteté et mises au rang les parias, grâce au
trafic des liqueurs ; et nous voyons aussi <les légis-
lateurs <lui ne craignent pas <le mettre une question
<le revenu en regardl de l'honneur et le la vertu des
femmes <le notre pays.

Une autre lettre que j'ai reçue d'un citoyen de
Toronto, bien connu <le tous ceux qui habitent
cette ville, le colonel Denison, le magistrat de
police, dlit qu'en 1887, 10,597 prisonniers out coin-
paru levant lui et sur ce nombre, 5,229 étaient ivres
ou tapageurs. Le colonel Denison ajoute:

La moiti(' des causes our assaut, la moitié des causes
pour vol peu important, moitié des causes pour vaga-
bonlage et une forte proportion les autres délits, en
dehors des accusations d'ivresse et tapage, sont inmédia-
nient attribuables à l'intempérance.

J'ai aussi écrit à un autre citoyen bien connu de
Toronto, et permettez-moi le faire remarquer, ici,
que si l'usage <les liqueurs fortes cause tant le
ravages à Toronto, la ville la mieux administrée du
continent, combien plus grands doivent être ces
ravages dans les autres grands centres du pays ?
J 'ai écrit au colonel G rassett, chef de police de la
ville <le Toronto, et il me répond :

Le total des condamnations dans les années 18S4-85 et
1886 a été de 23,912, dont 11,786 étaient pour ivresse, c'est-
à-dire 49 pour 100, du total.

Passons maintenant au témoignage d'une autre
personne de Toronto, qui a eu la direction <le la nri-
son. de cette ville pendant un certain nombre

'aniées et qlui a nom le gouverneur Green. Il lit
que <le 1884 à 1888 inclusivement, 14,516 personnes
ont été internées dans la prison <le Toronto, et que
11,208 ou 79 pour 100 étaient d'habitudes intempé-
rantes. Voici ce témoignîage qui corrobore celui du
colonel Penison:

Une grande proportion des crimes dans cette ville est
eommînîise par des gens sous l'influence de la boisson. En
effet. une moitié des vols peu importants, presque tous les
cas d'assaut et de vol sur la personne sont attribuables à
la même ciuse et l'ivrognerie qui règne ici et les désorlres
et l'immoralité qui en résultent, sont réellement alar-
mants.

Qu'on me permette <le citer un autre témoignage
q ni vient aussi d'un citoyen de Toronto, bien connu
dans cette ville, le Dr Reilly, le médecin de l'hôpital
général de Toronto, qui dlit:

Je suis peiné d'avoir à dire que durant les derniers
vingt-un uns le met vie d'hôpital, j'ai en une longue expé-
rience des troubles et des maladies causés par l'alcool.
L'alcoolisme aign produit le cathaurrle aigu de l'estomac
et <le la membrane muqueuse des intestin, un état coma-
teux, le delirium tremens, différentes formes de manies
aiguës, l'insanité temporaire, l'insomnie et l'épilepsie.
Les cas de cette nature arrivent par dizaine à l'hôpital.
Une grande proportion des maladies traitées ici, provient
de l'intempérance.
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Je possède un autre témoignage au sujet de la | Bien qu'un gouvernement ne puisse pas rendre le
dégénérescence physique que le tratic des liqueurs peuple moral avec des lois, il est de son devoir de
cause chez le peuple. Si on évitait l'intempérance rendre le mal aussi ditlicile à commettre que possi-
on éviterait des centaines (le maladies qui condui- ble et de faciliter par tous les moyens en sou pouvoir,
sent les gens aux hopitaux et aux asiles (les pauvres Faccomplissement du bien. C'est le devoir de l'Etat
où ils sont c eharge a la société. Je vais citer de faire large et sûre la voie de l'honnéteté et de
encore ce témoignage et ce sera le dernier pour la lhonneur et de mettre sur les sentiers qui conduisent
ville de Toronto. C'est celui de W. J. Jlendry, à la licence, au Crime et au déshonneur les obstacles
autrefois principal (le l'école industrielle Victoria des lois. L'Etat doit attacher au crime la réproba-

pour les garcons. Il lit. tion (le l'opinion publique et la condanmation (les

D'a près tn r-istre file .'ai tenu des garçois envoyés à lois, et mettre le citoyen à l'entrée <le ces deux voies
l'école industrielle Victoria. Je constate «ue 85 pour 1O0, 1 et lui dire : " Choisis."
mit ou1 ont en lui père. ou, une mère. oi l'un et lutre C'est en cela Ie consiste le devoir moral dtu

aonsà l'uisagýe intel!péranilt 41ý hi-s:ols ho< Cetci ea cnssel
Il et oîSi malheureusement constaté (Ille la triste e<?ijl: législateur. Il doit faire ressortir toutes les facilités
tion net «elle de ces enfants est imiédiatemenit due aux qIle le gouvernement accorde à ceux qui veulent
habitudes des parents. marcher dans le chemin le l'honneur, de la moralité,

.Je possède une lettre <le Mlle Wright qui était et les ditficultés qu'il suscite à ceux qui s'engagent
matrone de Fasile les filles et qui fait un rapport dlans le crime et la licence. Il est par conséquent
semblable ; j'en ai une le \llle Scott, secrétaire de <lu devoir le l'Etat de mettre une prime sur la
l'asile les gareons, qui me donnelesmêmes résultats vertu, et une pénalité sur le crime. C'est le devoir
de labus <les liqueurs. <le l'Etat <le se rappeler que la société est composée

Lorsqu'on étudie tous ces faits et qu'on se rappelle d'inlivilus et qlue s'il veut avoir une bonne société,
qu'ils ont tous été recueillis dans une seule il lui faut surveiller les institutions et les usages
ville, on1 peut se faire une idée du tort causé dans des individus qui composent cette société. On peut
le pays. en songeant à la masse le témoignages être certain (le la prospérité de'un pays qui n'a que
qu'on pourrait recueillir ailleurs. les institutions propres à développer la santé, la

Je crois avoir amnplemient prouvé, par les téioi- vigueur, la moralité et Fintelligence. D'un autre
gnages les plus dignes le foi, par la statistique la coté, un pays qui introduit chez lui (les institutions
plus authentique tout ce qué je reproche a ce trafic ouun trafic de nature à éteindre la morale, à détruire
(les liqueurs ; j'ai dlémontré que c'est une plaie la santé, a ruiner le crédit individuel, à stimuler le
maudite qui s'attaque à tout ce qui est homi-te, vice et le crime, ce pays est bien près de disparaitre.
décent et vertueux ; que c'est un ennemi de lat loi, La vie <le famille est la clef le voûte <le la civilisa-
(le Fordre, le la moralité, du christianisme et de la tion. Si cette clef <le voûte est affaiblie ou vermou-
civilisation. lue, si, en d'autres termes, la vie le famille, la sainte

Mais il y a encore dles griefs d'uni autre genre. gardienne <le l'édifice social, est sans cesse battue
Voyous ce qu'il eu coûte à Tolnto pour sa police en brèche par l'haleine atrophiante de ce trafic, je
seulement, et j'attire l'attention les représentants crains po- l'avenir le ma patrie.
de cette ville sur les calculs que j'ai pu faire d'après Certaines personnes prétendent que le mode les
les renseignements qui m'ont été fournis. permis peut produire tout ce que nous désirons.

En I889, Toronto possédait 200 débits deliqueurs; Si toutes les accusations que j'ai portées contre
résultat : 5,441 arrestations pour ivresse ; c<u- le trafic (les liqueurs sont vraies, et elles le sont, le
damnations i la prison pendant un mois, en 111.Y- mode des permis est un immense fiasco, car toutes
enne, 2,096 ; coût de l'entretien à55 cents par jour, les horreurs que je viens de signaler se sont pro-

.34,584 perte <le gages-disons -1 par jour --, duites sous ce régime.
$62,790; temps perdu par 3.345 ivrognes remis en D'autres qlui ont discuté cette question prétendent
liberté, $16,725 : pour l'arrestation, le procès, que la prohibition iie prohibera rien.
l'envoi en prison, disons $6,000 ; total, S1 20,099. Cela est possible, si l'on veut parler de la prohi-
On ne peut rien trouver à dire contre ce calcul, car: bitionl absolue, nais nion dans un autre sens. Si la
il est basé sur les renseignem<ents fournis par <les loi veut sincèrement la prohibition, si le rouage
personnes immédiatement concernées dans ces ques- nécessaire est suttisanment complet, et si l'exécution
tions. en est confiée à les fonctionnaires (lu gouvernement,

Malgré tout cela, on soulève beaucoup d'objec- on peut être certain que, la prohibition sera suffi-
tions contre la prohibition. Maintenant Ille J'ai sanuiment observée. L'Etat n'est-il pas plus fort
fait la preuve de tout ce que je reproche au tratie u'une partie (le ses membres? Si un gouvernement
des liqueurs, je vais m'occuper d'un autre côté le la n'est pas assez fort pour faire observer une loi
question. On a (it, et je crois même qu'on a réété demaiilée par le meilleur de la population, le plus
ici lorsque la question a été discutée, l'autre soir, tôt ce gouvernement tombera, le mieux ce sera.
que c'est une question <le moralité et qu'on ne rend Nous avons sur ce point la preuve (lue la prohi-
pas un peuple moral avec des lois. On pourrait bition a été observée dans les Etats où elle a été
adresser le même reproche, avec autant de foi-ce et proclamée, et sans vouloir retenir la chiamnl)re trop
le logique, à cinquante lois qui sont (lans nos statuts- longtemps, je citerai un oui deux des nombreux
La loi concernant l'observance du dimanche, celles témoignages que je possède. Le gouverneur
concernant le violet le neurtre, et particulièrement Dingley, autrefois président de la chambre les
celle qui défend l'inportation (le la littérature représentants et procureur-général (les Etats-Unis,
immorale, sont absolument dans le même cas. Nous répondant aux coinissaires canadiens, le colonel
ne prétendons pas moraliser les gens à l'aide de la Davies et le révérend J. W. Manning qui avaient
loi ; mais nous voulons les aider à rester vertueux et été envoyés dans le Maine pour étudier cette ques-
honnêtes; nous voulons, en vertu lu même principe, tion, dit:
défendre l'importation, la fabrication et la -vente

Nos villes et nos grands villages- où l'influence de l'im-des liqueurs enivrantes pour empêcher ceux qui en miigration se fait le plus sentir, sont de beaucoup en
abuseraient, d'en obtenir. arrière des parties rurales de l'Etat, sous le rapport de
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l'application de la loi. Cependant, dans presque toutes appeler leur liberté individuelle de boire le
nos villes, à deux ou trois exe<ptions près. la loi est samedi et le dimanche, ainsi que le lundi matinappliquée en très grande partie, avee des résultats avan-
tageux évidents. Le grand progrès accompli dans les avant lheure fixée. La loi dit qu'un hôtelier ne
habitudes de tempérance de la population depuis 30 ou 40 peut vendre de boissons aux mineurs ni aux Sauva-
ans, est si apuarent qu'aucun homme sincère qui a étudié ges, et je crois que (les mineurs et des Sauvages
es faits, ne l)eut le nier, trouvent que cela entrave leur liberté. Je suppose

L'honorable Woodbury Dcavis, juge de la cour qu' particulier de la ville d'Ottawa veuille ériger
Suprême <les Etats-Unis, dit : un édifice en bois sur son terrain, et qu'il prétende

Une loi de prohibition tend à discréditer l'achat et la qu'il a ce droit et qu'il peut dépenser son argent devente dles liqueurs. 1tElle élève la bannière du bien et marque le mal du cette manière ; cela dépend entièrement <le l'endroit
sceau de l'infamie. où il veut construire cet édifice, cifr les autorités

Il n'y a qu'un observateur aveugle (les forces qui goti- pourraient lui dire : si vous construisez dans les
vernent la vie humaine, pour ne pas voir la pissance limites défendues par les règlements concernant lemorale d'une loi pénale, même si elle est violée sur unie c
grande échelle, pour l'enseignement du bien et la répres- feu, vous n'avez pas ce droit ; mais si vous cons-
sion du vice. . truisez en dehors <le ces limites, alors vous êtes

Il n'y a pas un hgmme qui a habité cet Etat leitis dans votre droit, car nous devons protéger vos
vingt ans et qui a pu !e rendre compte les faits, qui uisse . .
douter que la loi du Maine a accompli cent fois 1) us de voisins le plus possible, et vous ne pouvez pas ériger
progrès sensibles dans le caractère, la condition et la un édifice qui, suivant toutes les probabilités, devra
prosp1iérité du peuple, que toute autre loi qui ait jamais été brûler. Si un homme désire construire les abattoirs
adoptée. dans une certaine locaiité, les employés (du bureau

Voilà l'opinion d'un des plus savants juges dies de santé peuvent lui (lire : vous ie pouvez pas cons-
Etats-Unis, opinion qui réfute l'argument <le truire à cet endroit, car vous mettriez la santé de
ceux qui disent que le Canada ne petit adopter vos voisins en danger. Je pourrais ainsi citer
aucune loi pour rendre le peuple plus moral et plus exemple sur exemple, pour prouver que c'est un
vertueux. Ce juge (lit que la loi élève la moralité principe admis par tous les gouvernements civili-
et marque le mal d'infaimie et de cette manière, le sées, que les prétendus droits individuels sont subor-
trafic est tout entier entre les mains <le ceux qui donnés au bien-être public.
acceptent l'infamie. Je ne crois pas qu'un seul Je désire maintenant <lire un mot au sujet <le la
homme respectable lu pays-et i1 y en a beaucoup perte qui s'en suivrait pour le revenu, si nous
qui font un usage modéré de liqueurs-voudrait être adoptions cette loi de prohibition. Remarquez que
vt dans les ruellesou les sentiers cachés, allant rece- ce revenu ne serait pas perdu, et que la prohibition
voir un verre le boisson de la main d'un homme du commerce les liqueurs enivrantes ne ferait que
dont le métier serait décrété d'infamie par la loi. changer le mode <le perception. L'on peut dire

On a aussi prétendu que la prohibition serait un que les S7,000,000 de revenu provenant (les liqueurs
empiétement sur la liberté individuelle. Je crois enivrantes sont payés par les distillateurs, les mar-
que l'honorable député <le Mluskoka (MN. O'Briien) a chands et les importateurs ; mais après qu'ils ont
abordé ce point <le la question, Il a lit qu'aucune distribué cette boisson dans tout le pays, c'est le
majorité n'a le droit de le j river de ce qu'il consi- peuple qui rembourse ce montant de son propre
dère com'ne un droit naturel. Aujourd'hui, il a argent. En réalité, il ne s'agirait que de chianger
abandonné un peu de sa prétention et a lit : " Oui, le mode de perception de ce revenu, en taxant quel-
lorsqu'une forte majorité de la population est eut ques autres articles qu'il serait utile <le taxer et
faveur de la prohibition, il est juste d'adopter une nous éviterions par là les résultats désastreux <le ce
loi pour pr'otéger le peuple."- C'est là le vrai prin- commerce.
cipe. Aujourd'hui, l'honorable député est dans le Mais, M. l'Orateur, quelle est l'opinion d'un des
vrai, mais l'autre jour, il émettait un principe faux. grands hommes de l'Angleterre au sujet de la perte
Le droit individuel n'existe, qu'en tant qu'il se du revenu provenant les liqueurs enivrantes? Feu
rapporte at bien-être de la société. Ce qui est un Lord Iddlesleigm (sir Stafford Northcote) dans son
droit individuel aujourd'hui, peut nous être refusé exposé budgétaire à la chambre des Communes,
demain, et avec justice, si l'intérêt de la société disait, il y a quelques années, en parlant de la perte
l'exige. L'indigène des îles Sandwich peut prétendre du revenu provenant du commerce des liqueurs
que le cannibalisme est un droit, mais s'il va dans enivrantes :
un autre pays où les lois pour la protection le la
vie des citoyens ne sont plus les mêmes, le droit
dont il jouissait dans ses îles n'existe plus. •

Personne n'a de droit dans ce pays, si ce droit ne
concorde pas avec le bien-être de la société et si
l'exercice de ce prétendu droit est contraire à l'in-
térêt de la société, il n'existe pas. C'est là le prin-
cipe fondamental, au point de vite national et
social, sur lequel repose les lois du pays.

Le plus grand bien et la plus grande protection
pour le plus grand nombre possible, la plus grande
liberté possible tout en protégeant la santé, la mo.
rale et la vie du plus grand nombre possible, voilà
le principe fondamental sur lequel doivent être
basées les lois de tous les pays civilisés. C'est le
principe qui a guidé les législateurs en adoptant
l'acte des permis, car cette loi dit qu'un hôtelier
ne pourra pas vendre de liqueurs enivrantes depuis
le samedi soir jusqu'au lundi matin. Cette prohi-
bition dans la loi nuit à ce que beaucoup peuvent

12J

Si la perte du revenu provenant des liqueurs enivrantes
p ouvait opérer un changement essentie et considérable
dans les habitudes du peuple, et si cela avait l'effet de
favoriser la tempérance et l'abstinence, j'oserais dire que
la somme de richesse qu'un tel changement apporterait -à
la nation, ne pourrait pas être comparée au montant de
taxe qne nous percevons sur les boissons. Non seulement
nous devrions désirer voir notre revenu diminuer sous ce
rapport, mais nous devrions aussi voir à ce que le trésor
n en souffre pas.

Voilà l'opinion d'un homme sur qui pesait toute
la responsabilité de percevoir les sonunes nécessaires
pour répondre aux obligations de l'Angleterre. Je
crois que le principe qu'il pose peut nous être
appliqué et qu'il peut trouver son application daims
le pays. Si 1 on fait disparaître ce commerce dégra-
dant, nous rendrons nos concitoyens plus tempé-
rants, le peuple deviendra plus industrieux, il
mettra toute son énergie et soit habileté à dévelop-
per la richesse nationale, et nous gagnerons plus de
ce côté, que ce que nous pourrons perdre de l'autre.
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Sir Wilfred Lawson, ui homme éminent, félicita le que j'émets : Il n'est ni juste ni <le bonne politique
chancelier de lEchiquier lu remarquable dis pour le Canada d'offrir une protection légale et de
cours qu'il avait fait, et sur les conclusions saines permettre un commerce qui favorise l'augmentation
et logiques qu'il avait tirées. Ses observations sont les crimes, dilapide la richesse nationale, corrompt
dignes le remarque et voici ce qu'il a <lit les mw<curs, et détruit la santé et la vie les gens.

Le gouvernement a fait ireuve, ce soir, d'un courage Le commerce des boissons enivrantes est l'ennemimoral bien loualble, et il a montré qu'il a à coeur les inté- les véritables intérêts les individus, le destructeurrôts généraux (e la nation plutôt que les itérêts d <le l'ordre et du bien-être de la société. L'histoire.des partieuliers. ,Je suis heurceux de voir que le très hono etlsrslas(e li l ascéérahle m inistre se soit élevé contre cette fausse notion que et les résultats les lois anciennes au sujet lu trafic
le revenu subifait une perte, si le peuple devenait plus <les liqueurs enivrantes, prouvent abondammenttenpérant. Lat manière dlont nous prélevons un tiers de i qu'il est impossible <le limiter ou <le réglementernotre revenu mérite la réprobation. Une nuée de per- d'une e
cepteurs est ré <ilue dans tout le <ays sOUs forme de due anière satisfaisante, un commerce aussicabaretiers et le vendeurs de bière. <ans le but de tirer essentiellement mauvais dans son but. La prohi-du peup>le les sommes nécessaires pour les besoins du bition <lu commerce des liqueurs enivrantes esttrésor. ,parfaitement compatible avec ja liberté, la justiceVoila, M. m*Orateur, q.uelle était l opinion <le ce et le commerce légitime. Aucune consilèrati ngrand homne sur cette question, et je crois que je d11'un gain privé ou public ne peut justifier le nain-
ps en toute surete exprimer la meme opi1011 Pou tien d'un mode aussi faux dans son princip<'.le Canala. Si nous adoptions demain une loi pro- aussi contraire à l'ordre public et dont les résulta-hibitive, nous éprouverions un malaise temporaire, sont si désastreux. Tous les citoyens, sans distinc-tandis qlue le résultat général serait d'augmenter tion de Classe, et sans esprit de clocher ou e partinotre richesse et notre prosperite- devraient s'unir pour faire adopter une loi prohi.Faisons un état du commerce he liqueurs bant l'importation, la fabrication et la vente <lesemivrantes au Canada. Mettons d'un côté la liqueurs enivrantes. Je vous remercie, M. l'Ora-perte que fait le pays en maintenant ce trafic, et teur, ainsi que la chambre, de l'attention aveccomparons-la avec la perte doit souffrirait le revenu laquelle vous avez bien voulu m'écouter.en étabissant la prohibition, et voyons <le quel
c'té penche la balance. D'après les estimations du M. TAYLOR ; Je propose un sous-anendenent,
muuistre les finances, le chiffre du commerce les appuyé par M. McNeill :
liqueurs enivrantes est le $33,000,000 par année - Que tous les mots après" Que" dans la motion princi
mainteinant, nous avons perdu 86,000,000 le Ibs. le pal et tous les motst le l'ameudeentn projeté soient rePram l'alnée derière, valant $,000,000 ; perte tranchés et rem placés par les suivants:-' Cette chambre
de temps le 40,00(0 ivrognes pendant 25 jours cha- renouvelle l'opinion qu'elle a exprimée dans les parle-
cn à 1 pm jour, $1,000,000 ;perte de temse ments précédents relativement à l'oportunité de prohi-
cl5 n 000 1 'p ar j our,$ , , pl ( e t mp s ber la fabrication, 'im portation et la vente des liqueurs15,000 détailleurs à $300 par année, $4,500,000 ; alcooliques à titre de breuvages, mais qu'elle déclare qeperte <le la vie le 8,000 ivr-ogtnes qui meurent cha- <ans une question d'une importance aussi considérable

qu ané,etqu ntabéé eusjors isnsd qui affecte des institultions et des intérêts commerciauxque ann-e, et(ui ont ab)régé leurs jours, disonîs, dle existant depuis longtemp)s et qui entraine la perte de plu-cinq ans chacun, ce qui fait 40,000 années le vie sieurs millions dPul revenu indispensable et l'impositionhumaime perdues à $300 par année, $12,000,000 ; inévitable de taxes nouvelles et lourdes, il est essentielde temps ds d s 5 0 ' a fonctionnement efficace et au maintien permanentperte < ep les crimiinels, disons, ')a,<.j d'une telîle législaution (lue l'électorat <lu Canada donnedéîpeisessuilllémlieiitairespour l'administration dela <'abord une opinion définie sur ce sujet aux bureaux lejustice lants les differents départements, $500,000, votation."
ce qui fait un total au compte di débit <le $52,,500,- Comme homme pratique, je crois qu'il faut(00. Montant dlu crédit pour' le revenu provenant taiter les granmes uestios d'une canièrepratique.
<le ce trafic, $7,000,000, ce qui fait une perte nette Lait résolution soumise ar mon onorable ami <le
pour le peuple <le $45,500,000 par année. Remar- Lanark (M. Tamieson) est déjà venue devant laquez que je ne prends pas en considération les mau- chambre en deux occasions précédentes-en 1887vaises habitudes contractées, ni le fait que l'on et en 1889. En 1887, plusieurs amneents ontabandoie les principes ae ventu et le moraule. été proposés à la motion principale. J'ai voté con-Mais, M. l'Orateur, ions avons essayé par une tte ces amendements à l'exception d'un seul. Puis,foule <e moyens à prévenir ces maux. Nous avons en 1889, j'ai proposé ui amendement déclarantfait l essai les perinus pendant nombre d'années que je croyais (ue le peuple <e ce pays était tout 
nous avons ensuite essayé la loi Dunkin ; puis après, fait fecvorable a p règlement de cette question
la loi Scott : actuellement, nous faisons l'essai <le la d'une manière équitable, c'est-à-dire, en accordant
loi d'option locale ; mais aucun <le ces modes n'a, une conmpensation aux manufacturiers.
produit les résultats qu'on en attendait,; et comme Au com encetent de cette session, l'Alliance
le lit lord Bro<îgîai : féderale tint une assemblée à laquelle assistaientIl tie faut rien épargner, pour diminuer sa force et plusieurs députés, qui ne faisaient pas partie dulitmiter sa< s'lmère <'action, su, réellement. nous voulons comité(lcosilésatfd 'lane Quqearréterles progrès lu crime et le la dégradation. C'est un lu conseil législatif de l'Alhance. Quoiquedevoir impeérieux pour le législateur de prêter son con- nous n'ayons pas eu voix délibérative dans lacours, lorqu'il devientmaniteste que lesppalliatifs ne peu- rédaction de la résolution qui devait être pré'Vomit avoir de résultats. sentée à la chambre, mon honorable ami d'Tar-Nous avois assayé presque tous les palliatifs ; mouth ('M. Flint) a dit alors que les députés favo-ils n'ont pas eu les résultats qu'on en attendait, et tables à la prohibition devaient donner leur avis surnous venons maintenant à la source du pouvoir ce sujet, afin qu'il n'y interviennent pas de ques-demander aut législateur de nous aider à supprimer tions politiques qui puissent embarrasser le gouver-ce trafic. C nemnent. Les membres du comité législatif n'ontEn terminant, laissez-moi vous dire à quelles pas cru devoir accepter la proposition <le monconclusions j'en suis arrivé à ce sujet, et je défie honorable ami d'Yarmouth, mais ils insistèrent àtout député oppose à la piroliibitioi-beaucoup y présenter leur pâle résolution telle qu'ils l'avaientsont sincèrement opposés--de contredire l'opinion modifiée, et non telle qu'ils l'avaient présentée à'M. MACDONALD (Huron).
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cette chambre en deux occasions précédentes, car
ils l'ont séparée en deux ; nais l'amendement (lue
je propose maintenant, M. l'Orateur, est la résolu-
tion q ui aurait dû être présentée à la chambre.

La résolution déclare qu'il est opportun le pro-
hiber l'importation, la fabrication et la vente des
liqueurs enivrantes pour les breuvages. Dans non
opinion, si cette résolution est adoptée, ce sera un
ordre donné à la chambre, ordre que le gouverne-
ment sera obligé d'exécuter sous le plus court délai.
Cependant, celui qui l'a proposée a dit qu'il était
d'opinion que si elle était adoptée, il faudrait don-
nerun avis de trois, quatre ou cinqans à ceux qui sont
engagés dans la fabrication et la vente des liqueurs
enivrantes qu'ils auront à abandonner ce commerce.
Cependant, la résolution ne dit rien <le cela; elle dit
simplement qu'il est opportun de prohiber l'impor-
tation, la fabrication et le trafic des liqueurs eni-
vrantes, et je me rappelle qu' l'assemblée de l'Al-
liance, l'on était d'opinion en général qu'il fallait
agir immédiatement. Si nous voulons traiter cette
question, il faut que nous la traitions d'une manière
pratique. L'on devrait dire ce que l'on veut par
cette résolution. Plusieurs députés de cette cham-
bre, plusieurs membres du comité (le l'Alliancedécla-
rent que lorsqu'il s'agit <le traiter un sujet comme
celui-là (levant la chambre, la question de compen-
sation est un simple détail. J'ai toujours compris
'que toutgouvernement dans cepaysbénéficieraitavec
les manufacturiers eux-mêmes de la fabrication les
liqueurs enivrantes. C'est le peuple qui profite le
ces bénéfices par l'entremise du gouvernement.
Nous permettons aux fabricants <le faire leur coin-
merce, nous retirons un percentage sur les bénéfices,
et nous employons ces sommes d'argent à la cons-
truction d'édifices publics, de chemin le fer et
canaux, et à des améliorations publiques. C'est
une espèce de société qui dure depuis nombre d'an-
nées ; et si, aujourd'hui,nous voulonsdissoudrecette
société, serait-il honnête que nous allions voir ceux
<qui ont fait des constructions pour établir leur com-
merce et que nous leur <lisions: Vos constructions
peuvent vous servir à exercer une autre industrie,
votre terrain ne perd pas de sa valeur, mais nous
avons aujourd'hui dans nos statuts une loi décla-
rant -que toute personne possédant des machines
nécessaire à la fabrication des liqueurs enivrantes,
devra détruire ces machines à moins <l'avoir du
gouvernement la permission de s'en servir. Il sera
alors du devoir du gouvernement <le dire aux manu-
facturiers que les machines employées à la fabrica-
tion des liqueurs enivrantes devront être détruites.
Mais si nous dissolvons la société et si nous prohi-
bons la fabrication de ces liqueurs, il nous faudra
rendre justice au manufacturier et lui payer un
certain montant pour la destruction de ces ma-
,chines.

Les représentants de la presse, à une assemblée
de l'Alliance, ont pris la liberté de me faire dire que
j'approuvais l'idée d'indemniser les marchands de
boissons enivrantes. D'après la résolution que j'ai
présentée l'année dernière, et l'amendement que
j'ai proposé en 1889, je voulais simplement qu'on
offrît une compensation aux manufacturiers. Je
n'ai pas de fabricants de boissons enivrantes dans
mon comté, mais j'ai un grand nombre d'hôteliers.
Il y a les gens qui vont jusqu'à dire qu'il faudrait
donner une compensation aux hôteliers. Je ne
-crois pas qu'il faille aller jusque-là, je ne suis pas
d'opinion que les hôtels sont établis pour vendre
de la boisson aux voyageurs.

Ils sont établis dans le but d'accommoder le publie
voyageur. Qu'on abolisse la vente <les liqueurs
enivrantes, le public continuera encore à voyager,
et les hôteliers feront d'aussi bonnes affaires. Les
hôteliers nont donc droit à aucune compensation.

Je crois, cependant, que les fabricants qui ont
des droits acquis devraient être, si nous devons
adopter une loi prohibitive, traités équitablement,
afin qu'ils n'aient aucun grief ou aucune réclama-
tion à présenter, si le parlement prohibe la fabrica-
tion des liqueurs. Je suis <le cet avis et l'ai toujours
été. D'autres honorables messieurs vont plus loin,
et prétendent que la prohibition devrait être suivie
<l'une compensation. L'amendement proposé par
l'honorable député d'Ottawa (M. Mackintosh) de-
mande qu'un comité soit nommé pour recueillir
certains renseignements, et ces renseignements nous
seraient très utiles pour traiter la présente question
d'une manière intelligente et pratique. Pour ce
qui nie concerne personnellement, je me suis imposé
un régime prohibitif, il y a une vingtaine d'années,
et j'ai suivi depuis ce régime. Or, ce qui est bon
pour un particulier serait également bon pour le
pays. Toutefois, je ne me querellerai pas avec
ceux qui sont d'un avis contraire. Si nous voulons
qu'une loi prohibitive réussisse, il faut qu'elle
s'appuie sur l'opinion de la majorité.

La loi Scott a été mise en vigueur par plusieurs
localités où elle fut soumise au vote <le la popula-
tion ; mais nous savons que le fonctionnement de
cette loi n'a pas été un succès.

Une VOIX : Pourquoi ?
M. TAYLOR : Parce qu'elle n'avait pas un ap-

pui moral suffisant.
M. FERGUSON (Leeds): Que dites-vous de

la politique ?
M. TAYLOR : La politique s'est mêlée, peut-

être, à l'application de cette loi, comme elle se mêle
beaucoup, je crois, à la présente question. Je me
suis plains, comme j'avais le droit de le faire, à
l'assemblée <le l'Alliance, il y a quelques semaines,
relativement au manifeste électoral publié par cette
société et distribuée dans mon comté durant les
dernières élections. Cette adresse était injuste à
mon égard et envers plusieurs autres honorables
membres de cette chambre. C'était comme un
dossier des partisans de la prohibition dans la
chambre des Communes du 6e parlement, et parmi
ceux que l'adresse représentait comme ayant voté
contre la prohibition, figurait mon nom. Or, je n'ai
pas voté contre la prohibition. Mon amendement
à la motion de mon honorable ami, le député de
Lanark, était en faveur de la prohibition ; il ne fut
pas, naturellement, adopté et je votai alors avec
l'honorable député de Brockville en faveur d'une
proposition à l'effet de décréter la prohibition aus-
sitôt que le pays serait mûr pour en faire l'essai.
Cependant, cette feuille volante, mise en circulation
par l'Alliance, déclarait que j'avais voté contre la
prohibition. Je pourrais nommer deux ou trois
honorables députés, mentionnés sur cette feuille
comme ayant voté pour la prohibition, qui votèrent
contre mon amendement et contre celui de l'hono-
rable député de Brockville, et qui eussent voté
contre la motion principale, si elle avait été mise
aux voix.

Mon honorable ami, le député de Leeds-nord
(M. Ferguson) est signalé sur cette feuille comme
ayant voté contre la prohibition, et l'on constate
par le journal (e la chambre qu'il était absent lors-
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que le vote fut pris. J'ai aussi rentarquté les noms expressément à voter sur le sujet, Je vouîdr'ais
d'autres députés qui sont faussement représentés connaître l'intention le lhonorable député, et
comnme ayant voté contre la prohibition. Que l'on j'aimerais que la résolution fût modifiée (le manièreait voulu agir sur Félectorat en agissant ainsi, ou à ce l veut dire.a'it a expr'imer qu'fil
non, Je ne puis le dire Mais je sais que l'on s'est M. TAYLOR : Ma proposition parle par elle-servi de cette fausse representati contre moi lors même, et si elle rencontre l'approbation de la majo-de mon élection, et qn'elle mn'a fait un grand tort par- rité <le la ch'amlire, la question soulevée par ilhono-un les prmncipaux partisans le la tempérance. V ous mae monsieur sera une affaire de détail iont
pouvez consulter, M. lOrateur, les ymonaux de pourra disposer la chambre. Je ne vois pas com-cette clailbre, et vous trouverez que j'ai toujours ment rédiger autrement na mlotion. J'avais misv*ote', chaque fois (Ile l'«cea-sion es rteîtée ceasn,vtns l'iatérue f<le la ccas'eu est preseee, d'abord les mots " aux élections générales," maisdans 1 lter ete la cause le la tempeérance. ousde- honorable dput qui mii'iipitie s'y est opposé, etvrins triter cettequestion di'ue manière pratique. pour le satisfaire, je les ai retranchés. Ainsi, cetteSi les pétitions nsecevons expriment la Vo- question de détail sera réglée plus tard, si monlonte l'tue majorité reelle de la population, notre sOUS-amendement est approuvé par la ambre.devoir est l'adopter une loi prohibitive. Le nmeil-
leur moyen, selon moi, Serait le soumettre cette M. MILLS (Bothwell): Si lhonorable député
qtuestiont aut peuple, comme je proposais, en 1 , s'exprimait clairement sur la question de soumettre
le le fait'e ax prochaines élections générales. au peuple la prohibition, je l'appuierais ; mais je
J'étais alors <'avis, conue je le suis encore aujour- .t veux pas nuexposer u. tromper l'électorat, etd'utîi, que, lorsqtu'il <l e roter pour un eau- c est pourquoi je ne l'appuierai pas. Si l'honorableeDgî'i ' pité veut rédliger sa motion de mianière il demnan-
dlidat, qu'il fût grit ou tory, il y eut uit bulletin (le p
vote pour le candtidat, et aussi lui secondl bulletin ier quil y ait appel direct au peuple, je suis prêt
pour «a contre la prohibition, abstraction faite des ia..onnîer mon appu a sa proposition ; uais s'il
paîrtis politiques. se agtt d'une motionl demandant que la question <le

L'ami<enduenent <le mon honorable anti, le députté proii tion soit tenue en suspens pendant cinq
d'Ottawa (M. Mackintosht) touche à les questions <le <ans, Jistt a ce qulte nous ayons des élections gêne-
chiflies stur' lesquelles le peuple aurait besoin de rales, je ne suis pas prêt à lui donner mon appui,
renseignements, avant <le se prononcer sur la prolui- et cette motion ne saurait satisfaire le public.
bition ; mais ces reniseigiemnents peuvent être obte- M. McNEILL Jerepondrai àl'honorabledéputé
itis avanît d'appeler le îZpeuple à voter sur la prohi- qie je n'avais aucunement le désir <le trom<per le
bition. Si les partisans de la tempérance veulent peuple lorsque nous avons proposé un sous-alen-
obtenir la prohibition, cannte Hous Voudrions 'ob- dement. J'ai promis à nies connnettants d'aplpuyer
tenir, nous-mîênes, le levoir <le ceux qui ont i cSur une résolution renvoyant inmnédiatement au peuple
les plus grands intérêts dl pays, est (le traiter cette la question <le prohibition ; je suis encore en faveur
question <le manière à obtenir la prohibition et à d'tunîe résolution de ce genre, et j'ai déclaré à mon
lappliquer avec succès. Je stis <'avis que nous honorable ami que je préfé'rais une résolution sou-
devrions, avant (l'adopter une législation <le cette mettant immédiatement cette question à l'électorat.
nattute, procurer au peuple l'oecasion d'exprimer M. MILLS (Bothw'ell): Tout ce que la chambre
son opinion sur la question. Puis, ayant tIlle mîajo- loit faire, c'est le rejeter la présente résolution, et
rité <lit peuple derrière ios, ious réussirions à faire un autre sous-atmendement pourrait alors être pro-
aopterla pr'ohibition. Missiinosav'ionsselement posé, exprimant les %-uies le Plhonorable député,
ui tiers ou un quatrième le la population en notre ainsi que les miennes et celles de plusieurs autres
faveur, la prohibition provoqtuerait une réaction, memibres <le cette chambre. Je n'admets pas qu'il
commle l'a fait la loi Scttt, et aboutirait à un fiasco soit contraire aux usages constitutionnels anglais
tout comimie cette lermière loi. (le soumettre dlirecteient au ipeuple une question

'ai proposé un sous-amendement ; lais <lais <le ce genre. Je reconnais qu'il ne faudrait pas
l'amendement qu'a proposé îîîonî honorable amîti, le agir ainsi dans la majorité (les cas, parce que le
d<lpuité d'Ottaw'a (M. 3ackitosh) il y a quelque plus souvent. il est facile de faire fonctionner ue
chose que je voudrais voir adopter ; c'est cette par- loi inscrite ais nos statuts. Mais, dans le présent
tie qui a trait a certains renseignements it reeueillir, cas, il $'agirait d'utie loi somptuaire, et son adop-
renseigineients qu'aucun nepté ne possède main- tion requerrait l'approbation préalable de la société.
tenant, et que je voudrais, moi-même, posséder l plus grand malheur ie pourrait, selon moi,
piour nme mettre en état <le discuter <'unîîe manière frapper la cause (le l'abstinence totale que <le placer
iitelligente la présente question. Mais bien que laits les statuts nue loi (lui ne fonctionnerait pas.
je favorise jusqu'à ce point l'atiendemtent le mon Rien ie serait plus propFe à enrayer le progrès de
honorable ami, le déput d'Ottawa(M. akntosh), la tem pérance. Ce serait faire dans tout le Canada
je ne trouve pas qIu'il va assez loin. C'est potur'qutoi une expérience semblable à celle qui fut faite quel-
j'ai proposé qu'il fût nodiflé et j'espère qune je rece- qIe temps avant que le Nouveau-Brunswick fit son
vrai lappmi de la chambre, entrée dans la confédération. Il tei faut pas s'iia-

M. MILLS (Botlhwell) : e voulrais savoir (le giner que nous pouvons, seuls, régler la présente
l'honorable monsieur qui vient ide reprendre so question. 'Si le peuple veut assumer la responsa-
siège s'il propose par sa motion uit plébiscite, parce bilité de se prononcer en faveur d'une loi prohibi-
que je le trouve quelque peu ambigu sur ce poit. tive, je suis prêt à l'assister en insérant cette loi
'Son sous-amneent se termie comme suit : danîs nos statuts, avec toutes les dispositions propres

Il est essentiel tu fonetionnement efficace et au maintien a rendre son fonctionnement efficace ; mais le sous
permaneit d'une tele [ (gisintion <ue l'électorat (u a que lhonorable députe a propose
Ca nuadh donnîe d "aîbord ilne opinion définie sur ce sitet aux n atteindra pas cette fin. Laquestion deprohibition
bureaux le votation. (devrait être soumise aux électeurs, parce que c'est

L'électorat peut be prononcer aini lors <les élec- ue question d'un caractère particulier ; c'est une
tions générales, ou ii tout temps, s'il est appelé question qui diffère le presque toutes les autres

M. TAYLOR.
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questions que la chambre est appelée à examiner, et quelque ministre et confié à Flhonorable député
qui requiert la coopération active <lu peuple, afin d'Ottawa (M. Mackintosh) avec ordre de le déchar-
de rendre la prohibition efficace, ce qlui, sur plu- grer dans la chambre.
sieurs autres questions, n'est pas aussi nécessaire. M 3ACKINTOSHI Aucun membre du gouver-

Apni onc, ese te l satis pt a oner u nement, aucun muenbre le cette chambre n'a rienappuiii àlaprésente législation, sans avoir l'assuranice 1n<ectam ieet
que le peuple, en général, le désire. Je suis, au fond, s d
en faveur de cette législation ; mais je suis très con- M, 1ILLS (Rothnell) Il n'y a aucun doute que
vaincu que cette législation, adoptée par la chambre, les membres du gouvernement vont ressentir l'at-
ne sufirait pas seule. teinte portée à leur capacité et à leur courage que

Mais outre le présent sous-amendement. il y a com porte cet amendement. Comnment se fait-il que
uneautreproposition de l'honorable députéd'Ottava le premier ministre qui siège ici n'a pas demandé à
(M. Mackintoshi), déclarant que la présente question la chambre, avec indignation, de repousser cet amen-
affectant le revenu du pays devrait être renvoyée à dcmnent? L'honorable député voudrait former une
un comité spécial. Or, je vois en face de moi un commission d'interdiction contre l'administration
certain noml bre d'hommes qui ont été chargés par le et pour exercer ses fonctions. Je suis parfaitement
peuple et Son Excellence de la responsabilité du convaincu que le ministre se sent encore à la han-
gouvernement du pays. C'est done le devoir <les teur de la situation, et si tel est le cas, pourquoi le
ministres (le soumettre à cette chambre les voies et gouvernement ne répudie-t-il pas, avec indignation,
umoyens propres à maintenir le crédit du pays, les l'amendement que l'honorable député d'Ottawa 'a
noyens (le payer les dépenses du gouvernement. placé dans vos mains et qu'il demande à cette
Je ne suis pas disposé, en ma qualité de simple chambre de voter? M. l'Orateur, nous avons le
menbre (le cette chambre, à permettre aux minis- gouvernement responsable dans notre pays, ou bien
tres <e transférerleurresponsabilitédeleursépaules nous sommes censés l'avoir, ou nous devrions
aux miennes, ou (le leurs épaules a celles d'un l'avoir. Notre constitution l'exige, et quoique ce
comité spécial qui n'a pas été chargé parlaCouronne soit, jusqu'à un certain point, un écart d'imagina-
les levoirs quileur incombent. Mais, M.l'Orateur, tion de dire qu'il a fonctionné parfaitement et

il n'y a pas un seul umembre (le l'administration f ranchement, toutefois le gouvernement n'est jamais
dans ce comité; il n'y a pas un seul mnemibre qui allé jusqu'à dire Nous resterons où nous sonunes,
soit prêt à partager la responsabilité qu'il y a il nous ne nous exposerons nullement et nous rejette-
étudier la présente question comme membre (le ce rons sur divers comités spéciaux les devoirs et les
comité, ou à souffrir <le la haine qlue pourrait faire obligations qui nous incombent. Je ne crois pas
naitre le résultat de cette étude. C'est, selon moi, que la chamblre soit disposée à accepter une pareille
une manière d'agir très inconstitutionnelle et (les situation. Nonobstant le vote d'hîier soir, qui a
plus blàmables. Si ces honorables ministres n'ont été couronné par une prière en faveur (le Sa
pas le courage ou l'iabileté-je ne les accuse pas Majesté, <le la part <le gens qui, je le crains, ne lui
d'eu être incapables-de traiter laprésentequestion, prêteront pas toujours une grande efficacité, toute-
ils ne devraient doue pas occuper les sièges qu'ils fois, il a en l'effet <le rassurer les lionorables moi-
occupent. nistres sur l'opinion de cette chambre, et je lis

Le ministre (les finances a, lui-même, amené la que je ne pense pas que cette chambre ira jusqu'à
présente question devant la chambre ; il a, à diver- répudier la responsabilité ministérielle, et entre-
ses reprises, déclaré à la chiaumbre et ailleurs que la prendre (te diriger les affaires financières du pays,
question du revenu n'avait rien à faire avec la pro- à la nanière de la chambre les représentants, à
hibition. Washington, par (les comités spéciaux nommés à

Le ministre des finances s'est dit prêt, s'il était cette fin.
soutenu comme il y a dix ans ; si le peuple était Je crois que maintenant la chambre a le droit
prêt à accepter la prohibition, à appliquer une loi <le connaitre l'opinion du uministre <les finances.
prohibitive et à faire face, par d'autres moyens, Nous avons entendu, hier, dle la part de l'auteur (e
aux dépenses du gouvernement. L'honorable uni- la résolution principale, un discours qui goûtait,
nistre ne nous a pas (lit qu'il avait changé d'avis ; a-t-on dit, beaucoup plus l'eau froide que l'esprit.
il n'a pas lit à la chambre qu'il était maintenant Je ne saurais dire si c'est une juste critique, mais
opposé à la prohibition dont il s'est fait l'avocat je sais que si le gouvernement essayait d'appuyer
pendant longtemps ; il n'a pas dit à la chambre cet amendement pour se libérer de tonte responsa-
quuil lui serait difficile, comme ministre (les fi- bilité, et demander un comité spécial de la chambre,
uances, (le faire face aux exigences du trésor si la pour entreprendre (le trouver les voies et imoyens
prohibition était décrétée. Sur quoi, done, s'ap- le régler la question (le prohibition, il ferait preuve
puie-t-on pour engager la chambre à s'occuper de alors, en effet, <le bien peu d'esprit et montrerait peu
cette question, et à voir aux voies et moyens, lors- d'égard pour les principes constitutionnels qui sont
qlue le ministre (les finances, lui-même, n'a pas dit censés prévaloir en Canada..
un seul mot nous apprenant qu'il éprouverait de M. l'Orateur, je voterai contre ce sous-amen-
lembarrag à faire face aux besoins financiers du demeut et je voterai contre l'amendement, et
pays, dans le cas où une loi prohibitive serait ap- j'appuierai un amendement à la proposition pre-
plignée ? mière, soumettant directement cette question à

Je ne vois rien qui justifie le présent sous-amen- l'électorat canadien, le plus prochainement possible,
dement. Je ne vois pas pourquoi cette chambre dès que l'intérêt public le permettra; et si le peuple
transférerait la responsabilité et les devoirs du gou- veut avoir la prohibition, la législation devra être
vernemnent <les épaules de ce dernier, à celles d'un basée sur les résultats de la décision des électeurs,
comité spécial. Mais M. l'Orateur, je suis même eux-mênes.
sous l'impression (ue l'amendement principal a été M. l'Orateur, le três honorable premier ministre
préparé par un membre du gouvernenent. J'aime- a informé la chambre, il n'y a pas longtemps, qu'il
rais à savoir si l'ancien fusil n'a pas été chargé par désirait tant connaitre l'opinion du peuple du
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Canada, qu'il désirait tant le voir prendre la res-
ponsabilité de la politique publique que le gouver-
nenient avait l'intention d'entreprendre, qu'il jugea
nécessaire de dissoudre le parlement avant l'expi- Allan,
ration lu terme pour lequel il avait été élu, et de Allisoi,Amyot,consulter l'opinion du pays sur une question encore Armqtrong,
dans les nuages, le consulter l'opinion du pays sur Bain,
une question sur laquelle il n'avait pas encore, lui- arron,
même, une opinion arrêtée, ou s'il l'avait, il n Be asoi
l'avait pas conununiquée clairement aux électeurs, iiBitb,
parce qu'elle a été interprétée ditféreimment par ses
anis dans chacun les comtés du pays. Eh bien . siBowîn
l'honorable ministre a senti le besoin d'en agir Brodeur
ainsi pour une question sur laquelle il n'avait encore Brown (Chateauguay),
que îles idées vagues, à plus forte raison sera-t-il Br>vn (Monck),
important de suivre la même ligne le conduite sur Camer( o
une question bien définie dans l'esprit du peuple, et Caînpbell,
quelle que soit l'opinion de cette chambre, il est de Carroll,SChiarlton,la plus haute importance que le public soit favo- elioqiette,
rable à la loi, si une telle loi doit être insérée Cliristie,
dans nos statuts. Je crois qu'on devrait consulter Cuiter,
le peuple, qu'il devrait n'exister aucun doute,
aucune diliculté, aucune contestation sur l'op-
portanité île soumettre directement cette ques- bcvlin,
tion aux électeurs ; et tel étant le cas, ce n'est pas
dans l'intérêt publics, ce n'est pas lans l'intérêt (le Eeitlîcrston,
la probibition, ce n'est pas dans l'intérêt des habi- Flint,
tudes de tempérance île la population qlue nous Foi'bes
désirons tous favoriser et encourager, que, soit
le sous-aniendement, soit l'amendement ou la mo- Geuffrion,
tion. elle-même devrait être adoptée. ÇermAan,

Aibson,

M. SPROULE : Vu qu'il est six heures, et qu'un
cet-tain nombre île députés désirent parler sur cette
question. -Je propose l'ajournement du débat.

A six heures, la séance est levée.

Séance du soir.

On prend le vote sur la motion d'ajourmeinent du
débat.

Poun:

Messieurs

Adans,
Baker,
Burnham,
Caieron (Inverness),
Carpenter,
Caron (Sir Adolphe),
Coatsworth,
Cochrane,
Cokburn,
Corby,
Crmig,
Curran,
Ditoust,
Davin,
Davis,
Desjardins (locielaga),
Desirdins (L'Islet),
Dickey,
Dugas,
Dyer,
Earle,.
Fairbairn,
Foster,
Fréchette,
Gillies,
Henderson,
Hodgins,
Hutelins,
Ingrani,
Lange vin (Sir Hector),
Léger,
Lépine,
Lippé,

'M. MImDS (Bothwell

M acdonald (Sir Jolin).
Macdonald (King's),
Macdoînald (Winîmpeg),
Mackintosh,
McAllister,
McDonald (Victoria),
McDougald (Pictoi),
MeDougall (Cap Breton),
McKay,
MeLennan,
McLeod,
Madill,
Mara,
Masson,
Miller
Mills (Annapolis),
Montagne,
Patterson (Colcbetser).
Prior,
Robillard,
Roome,
Rss (Dunîdas),
Rityckmnan,
Sproule,
Stevenson,
Taylor,
Temple.
Thomapson (Sir John),
Wallace.
White (Shelburne),
Wilmot, et
Wood (Broekville).-65.

CONTRE:

Messieurs

Gillumor,
Godbout,
G4rieve,
Guay,
Hargraft,
Harwood,
Hyuman,
Innes,
Jamieson,
King,
Landerkin,
Lavergue,
Ledue,
Legris,
Lister,
Maedonald (Huron),
McGregor,
MeMullen,
Mills (Bothwell),
Mousseau,
Murray,
Paterson (Bran),
Perry,
Rider,
Rinfret,
Rowand,
Sanborn,
Semple,
Soinerville,
ýSpohln,
Sutherland,
Tarte,
Trow,
Trunx,
Vaillancourt,
Watson. et
Yeo.-74.

La motion est perdue.

M. TROW : L'honorable député î'York-nord
n'a pas voté.

M. MULOCK : J'ai convenu de m'abstenir <le
voter avec l'honorable député de Cardwell (M.
White) ; autrement, j'aurais voté contre la résolu-
tion.

. ML WATSON: L'honorable député de Guys-
boro' na pas voté.

M. LAN)ERKIN: L'honorable député de Card-
well n'a pas voté.

M. SPROULE : En poursuivant ce débat, je puis
dire, en forme <le parenthèse, que ma conduite n'a
eu aucune signification politique.

Vu que j'avais ici une forte députation de mon
comté et que, nécessairement, j'étais obligé <le lui
consacrer une partie <le mon temps, et que, d'un
autre côté, une forte députation était ici, comupre-
nant à peu près 200 hommes de toutes les parties
d'Ontario, j'ai compris que cette question était trop
inportante pour que l'on procédât à sa discussion,
lorsque plusieurs des députés absents auraient
désiré faire <les politesses à leurs commettants des
différentes parties de la province. J'ai pensé que
j'étais justifiable dle (lemander l'ajournement (lu
débat, jusqu'à ce que les députés fussent tous pré-
sents pour entendre la discussion. Je regrette
qu'on en ait décidé autrement, mais il nie mi'appar-
tient pas <le faire <les réflexions sur la conduite de
cette chambre. Une motion et deux amendements
sur la question sont présentement sur le bureau de
cette chambre. Cette motion se lit comme suit :

Que, dans l'opinion de cette chambre, il est opportun
de prohiber la fabrication, l'importatioin et la vente des
liqueurs enivrantes à titre de breuvages.

On a proposé un amendement sous l'allégation
que nous ne sommes pas en possession de données
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et infornatioxs suflisaxntes pour- arriver à un juge-
ment exact, et pour dire si le temps est arrivé ou
non, s'il est d'urgence oi non, dans les intérêts du
pays, de donner cours à l'opinion exprimée dans
la résolution. On a proposé un sous-amendement
à l'effet d'adopter la résolution proposée, lorsque
nous airons obtenu l'expression de l'opinion du peu-
ple, et qu'il devrait y avoir lin plébiscite. A mon
avis, la situation actuelle exige de nous l'exercice
dle notre jugement sur la résolution première, et,
en conséquence j'en dirai quelques mots. Voici la
question : Sones-nous arrivés à cette phase le
l'histoire le notre pays, oùî le sentiment du peuple
reconnait qu'il doit adopter une loi prohibitive
pour la vente des spiritueux ?

Il serait nécessaire, en vue de compléter cette en-
quête, de faire un examen des sources auxquelles
]nous prenons nos informations. Quels moyens
nous permettraient d'arriver à résoudre la question
de savoir si ce temps est ou n'est pas arrivé, dans
l'histoire de notre Canada ?

Sur quelles bases vous appuyez- vous pour dire
que ce temps-là est arrivé ?

Les honorables députés qui ont appuyé cette pâle
résolution prétendent que le grand nombre îles
pétitions présentées ix cette chambre depuis l'ou
verture de la session, et qui contiennent des mil-
liers de noms, prouvent que le peuple est mûr pour
cette question. Je suis prêt à rencontrer les liono-
rables députés qui ont cette opinion. Quoique
j'aie beaucoup île respect pour les pétitions présen-
tées à ce parlement, et quoique je prête toute
l'attention voulue à la requête du peuple telle
qu'exprimée par ces pétitions, je lois, après une
analyse attentive de ces pétitions, arriver à la con-
clusion qu'elles ne rendent nullement le sentiient
de la majorité du peuple, qui serait responsable du
fonctionnement d'une pareille loi, xune fois qu'elle
serait adoptée.

Pourquoi m'exprimè-je ainsi ? Parce que j'ai
découvert que le plus grand nombre de ces pétitions
couvertes de signatures ont été signées, non seule-
ment par îles femmes mais axissi par îles enfants en
bas âge, et même au berceau. Dans plusieurs cas,
les enfants sont si jeunes qu'ils ne sont même pas
baptisés et n'ont encore reçu aucun nom pour entrer
dans la vie. Il s'ensuit qîxe les pétitions sont signées
par des bébés un tel et un tel, des enfants un tel et
un tel sans qu'on les désigne autrement. Est-ce
là une information exacte sur laquelle on puisse
baser un jugement, lorsqu'il s'agit île savoir si le
peuple est prêt à accepter la mesure proposée ? Je
n'ai aucun doute que les pétitions ontété nonibreuses
et surabondamment signées, mais je proteste contre
ceux qui prétendent qu'elles expriment le. senti-
inents de la grande majorité du peuple, qui est res-
ponsable de l'application de la loi qui pourra être
insérée dans les statuts. Il est un autre fait qui a
engagé un grand nombre de personnes à signer ces
pétitions, c'est que le clergé les a très probablcînemet
inspirées, et souvent, les pétitions favorisées par le
clergé sont appuyées par le peuple, sans examen de
leur contenu.

Je crois qu'il en est ainsi dans ce cas, je me suis
donnélixpeine le parcourir q nelques-unes (le ces péti-
tions, et j'ai constaté que surdouze on treize noms, il
n'y avait qu'un seul nomi de contribuable, la majorité
des noms étant des noms île femmes et d'enfants.
Ce nombre énorme (le signatures étant ainsi réduit,
on pourra juger jusqu'à quel point le sentiment
public est disposé à appuyer la résolution; je veux

dire, les contribuables lut pays. Quoique je
prétendle que le peuple qui ressent les funestes effets
île ce trafic ou île tout autre ait le droit d'exprimer
son opinion, toutefois, il est di devoir de cette
législatuxrele e'prendre en considération la classe (les
individus qui signient ces pétitions, et quelle est leur-
position, et si elle est ue garantie pour l'application
lu principe incorporé dans la loi. Puis, ceux qui

disent qie nous devons accepter les pétitions conue
une preuve concluante, %ont encore auî-dlélà et
ajoutent: Nous devons accepter ces pétitionîs, en
considération îles votes donnés sur la loi Scott.
Cette loi a été adoptée, après îles arguments très
énergiques île la part d'une classe de la société,
nombreuse et influente, y compris les ministres île
l'Evangile. Ils croyaient que la probibition, telle
qu'établie par l'acte Scott, serait suflisante pour les
besoins du peuple, et qu'elle réussirait si elle était
adoptée.

Il y en avait d'autres qui étaient d'une opinion
différente ; mais, malheureusement, leur manière
de voir était si imupopulaire, qu'ils n'osaient
pas discuter, dans les assemblées publiques, contre
les personnes qui favorisaient cet acte, ni mnime
parler à l'appui de leurs convîictions sincères, et il
en est résulté jue l'acte Scott a été adopté dans
soixante-huit comtés.

Après quelques années, on constata, ainsi qu'il
avait été prédit, que le sentiment du pays n'était
pas assez prononcé en faveur de cette loi, et nous
voyons, auijourd'hui, qu'elle est mise <le côté.
Ceux qui avaient si grandement contribué à faire
adopter l'acte Scott, se sont mis à l'viœuvre pour
trouver les raisons pour lesquelles l'acte avait subi
tii échec, au lieu d'avoir eu le succès qx'on en atten-
dait.

Ils n'ont pas voulu comprendre, ce lui était
évident pour tout homne sensé, qlue le sentiment
di pays n'était pas prêt à appuyer cette loi, d'après
le principe qu'elle contenait, quand elle fxut adoptée
par les comîtés. En conséquence, ce fut un échec,
et quand le peuple eut l'occasion île se prononcer
Une seconde fois, quelques années plus tard, ily exit
un tel revirement d'opinion, que l'acte fut rejeté
par <les majorités écrasantes dans des comtés qui
l'avaient adopté par des centaines de voix de majo-
rité.

C'est une preuve que la prédiction de ceux, qui
prétendaient que le pays n'était pas prêt à laisser
appliqxer une telle loi, était exacte, et que l'opinion
de ceux qui voulaient que le pays fût prêt ù favo-
riser la loi Scott, manquait de justesse, pour n'en
rien dire île plus. Le fait que l'acte Scott a été
rejeté dans tous les 'comtés où le vote a été demandé
nxe seconde fois, prouve clairement que le pays
n'est pas encore mûr pour la prohibition.

On a prétendu que l'espace restreint lans lequel
cet acte Scott était en vigueur, a été l'une des rai-
sons qui l'ont empêché d'être mis à exécution. La
même chose a été dite quand il s'est agi de l'acte
Dujikii. Je me souviens que, lants le comté de
Grey, l'acte Dunkin a été adopté par plus île 900
voix -de majorité, ce qui fait voir que l'opinion
publique lui était favorable.

A cette époque, je prétendais, comme je le pré-
tends aujourd'hui, que l'opinion publique n'était
pas assez prononcée pour appuyer cette loi, et nous
avons constaté dans ce comté, que l'acte n'avait pas
eu pour effet de faire respecter la loi des permis
lu pays. Nous avons constaté que des liqueurs
enivrantes étaient transportées dants des maisons
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prtculires,etvenduesdansdescentained'endroits qui que ce soit dans cette chambre, ces hoimnes ont
où elles étaient inconnues avant ce temps. Le résul- été signalés comme des adversaires de la prohibi-
tat de la loi a été 'augmnenter la démoralisation tion, et les partisans de la tempérance ont été en-
parmlli la population de notre comté. gagés i Voter contre eux.

Après plusieurs années de cet état de choses, il Cela est-il juste à l'égard de députés qui se sont
ne faut pas s'étonner si le peuple a refusé d'adopter efforcés de luttt r sur ce.te question, non pour des
la loi Scott, quand elle a été soumise à la décision motifs politiques, mais pour des raisons de morale
lu coité, et ses partisans iiotit pas pu réunir un et de conscience, et qui se sont appliqués à éloigner
nombre sutfisant de signatures pour leur permettre d'eux toute affection politique, toute influence poli-
de la soumettre au peuple. tique, en traitant un sujet qui affecte si considéra-

Dans les coimté% voisins du mien, lruce, Cardwell blement les intérêts du pays? Je prétends que
et Simcoe, lacte Scott a été adopté, et moins d'une cette manière d'agir de la part de l'Alliancefédérale
année après, on a constaté que la loi n'était plus res- n'est ni juste ni équitable.
pectée dans ces comtés. En effet, il n'y existait La question est aujourd'hui solunise à la cham-
plus ni loi ni ordre, et l'adoption de cet acte a causé bre sous une forme un peu différente le celle sous
des procès, des querelles, le mépris de la loi, le par- laquelle elle a été présentée l'année dernière. On
jure. qui a ouvert les portes du i pénitencier à un disait alors que, dans l'opinion (le la chambre, le
bon1 nomlibre de personnes, une démoralisation coin- pays était mûr pour la prohibition, mais que la loi
pléte dans une classe nombreuse de la société, et il devrait étre mise à exécution par le gouverne-
en est résulté que, quanl l'acte a été soumis (le nient fédéral.
nouveau à le décision du peuple, il a été rejeté dans Cela compliquait la question, en donnant lieu à
tous ces comtés. un conflit d'autorité entre le gouvernement fédéral

Conséquenmnent, vu l'expérience acquise, nous et le gouvernement provincial. Nous savons tous
avons le droit d'examiner soigneusement la ques- qu'il est du devoir des gouvernements provinciaux
tion et (le nous assurer, d'après une autre preuve, dexécuter la loi criminelle du pays, et si le gouver-
que le nombre des pétitions reçues, si, oui ou non, nemnent fédéral assumait le pouvoir de faire exécu-
l'opinion publique est favorable à la prohibition. ter cette loi, il empiéterait sur les droits des pro-
Après avoir examiné toute la question, je suis con- vinces, de sorte que l'Alliaice fédérale a coi-
vaincu que le pays n'est pas encore prêt à approuver pliqué cette question, en la rendant difficile å
lapplication d'unie loi prolibitive. résoudre, et elle a soulevé d'autres points peu

Un autre obstacle qui se présente au cours de faciles à régler dans l'avenir.
cette discussion, c'est que, si nous exprimons sin- Quand cette résolution a été présentée, quelques-
cèrelielit notre opinion, bien que nons puissions uns ont prétendu qu'il y avait plusieurs objets ent
être en faveur <le la prohibition, si elle est accoi- v-ue ; d'autres ont signalé le fait que, quand l'acte
pagnée les garanties qui prépareront le pays a Scott était en vigmeur, le gouvernement provincial
l'iappuyei, nous sonunes signalés par les sociétés <le ~je parle du gouvernement d'Ontario-ne s'était
temîlpérance comme des adversairesle laprohibition. jamais efforcé <le faire respecter cette loi. Pour-

Comimme preuve, voici une circulaire qui a été dis- quoi ? Parce qu'il avait une loi (les licences qui lui
tribuée, durant les dernières élections, par l'AIli- donnait un revenu <le près de $400,000 par année,
ance fédérale. On prie les électeurs, dans cette et, qu'en conséquence, il ne s'était pas cru justi-
circulaire, de surveiller les candidats dans les diflé- fiable d'abolir cette source de revenu.
rents comîtés, le s'opposer i tout homme qui nie En outre, il avit un certain nombre (le commis-
serait pas en faveur le la prohibition, et l'Alliance saires et d'inspecteurs le licences lui étaient (les
fédlé-rale donne enisuite ce qu'il lui plaît d'ap- agents politiques très actifs, chaque fois qu'une
peler un état des votes donnés sur cette question élection avait lieu et, en conséguence, il n'avait
par les députés au dernier parlement. pas voulu ainoindrir leur influence en faisant exé-

Tout député, quelque fortes que fussent ses cuter l'acte-Scott.
convictions en faveur de la prohibition, était dénoncé En d'autres termes, ces employés faisaientpreuve
comume opposé au principe, s'il différait d'opinion d'un grand dédain au sujet de la mise i exécution
avec l'Allinîc. gui prétendait que le pays était de l'acte Scott dans les comtés, bien qu'ils reçussent
maintenant prét à subir l'application de ce principe, chaque année leurs appointements du gouvernement
Les piohibitionnistes, qui croient sincèrement que, provincial, pour s'occuper d'une loi de licences qui
si la prohibition était adoptée, elle devrait l'êtie n'existait pas.
avec certaines conditions, comme, par exemple, la On croyait que le gouvernement provincial
comlpensation, donner un temps raisonnable pour n'était pas en faveur <le l'application de la loi,
que ceux qui font ce commerce puissent s'en retirer, parcequ'elle nuisait à une de ses sources derevenus ;
donner aussi le temps au pays de se pr-éparer à la elle faisait disparaître les fonctions remplies par
perte des revenus qu'il aura -à subir, ces prohibition- ses -amis, les commissaires et les inspecteurs de
nîistes, <is-je, étaient désignés comme opposés à la licences ; et si une loi prohibitive avait été adoptée
prohibition, bien qu'ils fussent en faveur de ce par cette chambre, une des plus puissantes raisons
principe, sans être favorables à son application qui m'auraient engagé à l'appuyer, aurait été celle-
imédiate. ci, savoir : qu'elle aurait supprimé ces employés que

J'ai ici une liste les députés qui ont été 'ainsi nous voyons toujours dans les assemblées publiques,
dénoncés. Elle est trop longue pour être lue, mais appuyant, non pas les principes de la prohibition,
ou y voit les noms de mon honorable ami, le minis- mais ceux du gouveineiment-Mowat, et le système
tre des finances, de l'honorable député de Leeds et des licences, q'il soit hon ou mauvais.
(renlville (M. Ferguson), de l'honorable député le Aujourd'hui, on nous demande <l'adopter cette
Middlesex (M. loone), de l'honorable député de simple résolution que, dans l'opinion de cette
Leeds (M. Taylor), tons des abstèmes, des hommes chambre, le pays est dans les conditions voulues
dont la vie a été un exemple de prohibition, les hom- pour accepter la prohibition, et il s'agit de savoir
mes qui préconisent le principe aussi ardemnient que si tel est le cas, ou lion.
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Que signifierait la prohibition immédiate ? Elle peuple, et à en subir les conséquences,quelles qu'elles
voudrait (lire ceci: Si cette résolution était pourraient être.
adoptée, ce serait un ordre formel au gouvernement Tout en ayant foi dans la prohibition, certaines.
de présenter une loi pour exécuter le désir de cette personnes croient que, pour la rendre efficace, elle
chambre tel qu'exprimé dans la résolution, et le devrait être accompagnée d'une compensation ; et
gouvernement devrait obéir. C'est la seule voie c'est ma manière de voir. Si vous voulez adopter
constitutionnelle que pourrait suivre le gouverne- une loi de cette nature, une loi qui ruinera un grand
ment, dans le cas où cette motion serait adoptée. nombre de personnes, et si vous voulez gu'elle soit

Que signifierait-elle ? Elle signifierait encore respectée. vous devrez l'accompagner d'un principe
ceci : que le gouvernement serait dans pobligation sain ; et afin (l'y arriver, vous devez éviter la pos-
de présenter une loi qui, d'un seul coup, ferait sibilité qu'il en résulte une injustice.
perdre six ou sept millions de piastres au pays ; et Maintenant, y aurait-il une injustice dans ce cas?
il faut se procurer cette somme, qu'elle vienne de Si nous tentions, sans donner une compensation, de
cette source ou d'une autre. ruiner des maisons comme celles (le Gooderhan et

Outre cela, le gouvernement ferait disparaître Worts, Labatt, Seagrim et autres, qui ont placé,
un moyen puissant, que les gouvernements provin- dans une industrie sanctionnée par la loi, (les ce--
ciaux possèdent, de prélever les revenus nécessaires taines de milliers le piastres, il en résulterait une
à ladiinistiation des affaires des provinces, car, injustice qui nuirait à l'application efficace de la loi.
si je me le rappelle bien, lt province d'Ontario Quels exemples puis-je fournir pour prouver qu'il
retire des licences un revenu annuel de e4,000, en serait ainsi ? Nous en trouvons d'excellents
et une loi prohibant les liqueurs enivrantes anéan- dans les efforts qui ont été faits pour exécuter l'acte
tirait cette source de revenus. Ainsi, une telle Scott.
loi diminuerait, lion seulement les revenus du gou- Ces efforts comportaient la destruction de la
vernenent fédéral, mais en même temps ceux de propriété d'un grand nombre d'hommes, ce qui
chaque province du Canada. excita la sympathie du peuple en nuisant sérieuse-

Maitenant, les provinces se soumettraient-elles ment à l'application <le la loi, et dans plusieurs
et cela ? Ne croiraient-elles pas que c'est un emnpiè- parties du pays, nous avons eu un état de choses
teimeut sur le droit que leur confère l'acte <le déplorable. fIl en serait de même pour ce qui con-
l'Amériqjue-Britannique du Nord d'imposer, pour cerne cette loi. Si nous voulons l'appliquer et la
subvenir aux frais de l'administration les affaires rendre efficace, il faut se débarrasser (le tout ce ui
provinciales, une taxe sur tout homme qui se livre serait <le nature à créer du mécontenitement, afin
à la vente les liqueurs ' Je crois qu'elles exprime- qu'elle ait l'appui unanime (lu peuple ; et alors,
raient cette prétention, et nous avons lieu <le croire mais pas avant, l'application en sera possible. Il y
que nous aurions des procès à ce sujet. a (les gens qui prétendent que nous avons le pouvoir

Tout honmne d'affaires doit traiter les questions d'appliquer toute loi, qu'il y ait, ou lion, un senti-
<le cette nature à un point <le vue pratique. Nous ment en sa faveur ; mais si nous cherchons <les
ne pouvons pas dire, comme certaines personnes preuves duli contraire dans l'histoire, nous en trou-
l'ont dit au sujet (le la réciprocité absolue : Donnez- vous en quantité. Il Ine suffira de citer un exemple
nous le pouvoir d'obtenir la réciprocité absolue ; qui paraîtra évident à tous : c'est l'abolition de
nous ne sommes pas pour vous <lire de quelle ma- Pesclavage dans l'empire britannique et aux Etats-
nière nous nous proposons de remplacer le revenu Unis. L'Angleterre déclara que le jour était venu
qu'elle nous fera perdre, mais nous dirons comment où, dans l'intérêt <le l'humanité, il fallait abolir
et quand nous l'aurons. l'esclavage; mais nous ne croyons pas que nous

Je crois que l'homme d'affaires désire être mieux ayons le droit <le détruire la propriété d'autrui, ou
renseigné ; il veut savoir d'où viendra le revenu, de mépriser ses droits, sans donner des compensa-
afin que le pays ne sente pas la gêne financière que tions, et quand, dans l'intérêt de la masse duln
produira la perte subite de six ou sept millions de peuple, il est nécessaire de détruire la propriété
piastres par année ; et, si cette question est soumise 'autrui, les lois <le l'équité veulent que l'on donne
au pays d'une manière franche et honnéte, je ne crois (les compensations. Conséquemment, l'Angleterre
pas que la classe sobre et sincère des électeurs <lise acheta, virtuellement, ceux qui avaient mis de
que le pays est dans les conditions voulues, soit dans l'argent dans l'esclavage ; et qu'en résulta-t-il ?-
les affaires provinciales ou fédérales, pour accepter Lidée fut approuvée à l'unanimité, et partout oit
une loi prohibitive, qui enlève les revenus si consi- l'esclavage fut aboli de cette manière, il ne s'en
dérables, et pour les remplacer par d'autres, sans suivit aucun trouble. Les gens acceptèrent le nouvel
sentir la gêne financière lui en résulterait. état de choses et furent contents ; il n'y avait pas

En parlant ainsi, je n'examine pas la question de de griefs ; les gens dont le bien avait été enlevé
savoir si le pays est mûr pour cette loi, et je crois n'avaienit pas besoin <le sympathies, car ils reçurent
exprimer l'opinion les membres de cette chambre une compensation, et il en résulta un grand bien,
en déclarant qu'il ne l'est pas. D'un autre côté, voyez quel a été la conséquence

J'admets avec l'honorable député, qui a présenté <le l'abolition de l'esclavage aux Etats-Unis, sur
le sous-amendenent, qu'un plébiscite nous donne- l'autre principe, par la force seule de la loi. On se
rait peut-être une idée de l'opinion publique plus dit qutîe ayant le droit, comme nation, d'abolir
exacte que celle que nous avons maintenant ; mais, lesclavage, il fallait faire une loi et l'appliquer,
cependant, je sens qu'il y a quelque chose qui qu'elle fut agréable ou désagréable à la majorité,ou
répugne à nos idées de gouvernement responsable, à la minorité des sujets. On passa cette loi, et il
dans une telle proposition et, en conséquence, je fallut la défendre par la guerre civile la plus coû-
ie lui suis pas très favorable. teuse qui soit comne dans l'histoire du monde-

Mais si nous obtenions du peuple une expression une guerre qui coûta beaucoup d'argent et des
(l'opinion, soit directe ou indirecte, qui nous four- millions de vies, porta la destruction dans des
nirait une idée exacte de ce que pense la majorité, milliers de familles en y laissant un esprit de
alors, le parlement serait prêt à faire la volonté du rancune qui ne s'éteindra pas avant un siècle. Cette,
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loi est-elle respectée, aujourd'hui, dans le Sud'? résolus en un jour. C'est lhabitude du parlement
Non,; dans le coeur des descendants de ceux dont de ne pas régler une question d'un seul coup, mais
la propriété fut enlevée en vertu de cette loi, nous de procéder graduellement en accord avec le senti-
trom mns le sentiment qu'une grande injustice a été nient public. Nous en arons une preuve dans Fat-
commise à leur égard, et ce sentiment nuit à l'eti- titude prise par le parlement anglais sur la question
cacité de cette même loi. Après vingt et un ans agraire d'Irlande et celle du Home Rède. Il y en a
técoulès depuis Falbolition le l'esclavage, la réconci- qui prétendent que le peuple anglais devrait fournir
liation a-t-elle en lieu ? Au contraire, nous voyons au peuple irlandais l'argent nécessaire pour acheter
qi'aujourd'hui dans le Sud, le sentiment d'inimitié ses terres et devenir lui-même propriétaire. D'autres
est aussi fort que le jour où la loi fut appliquée par prétendent que le parlement anglais devrait adopter
la force. Les moyens employés pour accomplir cet une loi libérale réglant la question agraire ; et
iite que le peuple américain croyait dans l'intérêt ainsi, pas à pas, le parlement avance dans la bonne
de l'humanité, a créé un problème qui ne saurait voie, et il n'y a aucun doute qu'à la fin, son ac-
êtire résolu par la génération actuelle, ni la généra- tion sera en rapport avec le vwu des plus ardents
tion prochaine. partisans du ien-être de l'Irlande. Dans toutes

'Je dis que c'est là un cas semblable. Bien que les grandes questions révolutionnaires, comme celle
dans un sens plus restreint, c'est un juste exemple qui nous occupe, nous sonunes justifiables d'avancer
de ce qui arrivera dans ce pays, si vous détriii- doucement. Il est contraire aux intérêts du pays
sez la propriété individuelle par la force d'uine loi, qu'un grand changement soit opéré d'une manière
dans la justice de laquelle le peuple peut croire out brusque. On prétendra qu'il ne s'agit pas d'un
ne pas croire, d'après laquelle des droits acquis grand changement ; à juger la question à son point
seront enlevés sans compensation. de vue pécuniaire, je crois que c'est une grande

Un calcul fait par un honorable député qui a parlé révolution financière, et sous son aspect social, c'est
cette après-midi, démontre que, dans nue annlée, également une grande révolution. Conséquemment,
le Canada a fait une dépense d'au-delà (le 85,00, - le changement ne doit pas être précipité, mais il
000, à raison du trafic des liqueurs enivrantes, faut tenir compte des dispositions du peuile. On
laquelle somme pourrait être économisée chaque n'arrivera â rien en brusquant les choses. Nous en
année, si nous avions une loi prohiibitive. Ainsi, ne savons quelque chose par l'histoire (le la loi Dunkin,
serait-ce que pour cette question d'économie, ous et de la loi Scott. Les amis (le la tempérance ont
devrions être disposés à régler ce point, pourvu que droit à (le l'encouragement, car l'éducation a fait
1us11 puissions prelever une somme simlisante pour le grands progrès dans le pays, et il n'y a aucun
dédommager ceux qui sont engagés dans ce comi- doute que, le temps venu, le peuple sera en faveur
ulmerce. Une telle compensation ne créerait qu'une (de ce qu'ils lemnandent aujourd'hui; mais je crois
,dépense d'un ou deux ans et, si nous acceptons le qu'il y a des gens trop zélés dans une bonne cause
calcul qui nous a été fait, la destructioni d'un tel et, peut-être, trop désireux (le hâter la conclusion.
mal est dans l'intérêt du pays et nous assurons Il y a di danger à aller trop vite, comme il y en a à
pour l'avenir nue économie (le 850,000,000. Si aller trop lentement. Dans une révolution de ce
nous sommes prêts à adopter cette résolution de genre, chaque pas doit être fait sûrement, afin <le
prohibition,înous devois y ajouter une juste mesure pouvoir conserver le progrès accomplis et aller
de compensation. Il faut être prêt à appliquer plus loin. Le sentiment populaire se fait (le plus
cette loi et, en même temps, concilier les personnes en plus à lidée de la prohibition totale. Par con-
intéressées, en évitant ainsi le créer les griefs qui séquent, les amis de la tempérance doivent être
iiraient à l'eflicacité de la loi, en rendant impos- contents, et ne pas être prêts, comme cela leur
sible le sentiment unanime en sa faveur. On ne arrive, à bafouer tout membre du parlement qui
saurait avoir dle sympathies pour ceux qui en- émet franchement son opinion, même s'il arrive de
freignent la loi, quand on sait que ces personnes ne pas les approuver en tout point. Je suis ei
ont revu des compensations pour les dommages faveur de lamiendement proposé par lhonorable
subis. Ainsi doue, pour ces raisons, je soutienis député d'Ottawa (M. Mackintosh) voulant que nous
que si nous adoptons la première résolution, il faut cherchionîs des renseignements pour pouvoir baser
qu'elle soit accompagnée dui principe de compensa- iotre opinion. Je crois que nous n'avons jamais
tion. Maintenant, on a proposé un amendemleent trop de renseignements. Dans toutes les affaires de
dans le but d'obtenir <le plus amples renseigne- la vie, ce sont les renseignements qui nous mettent
iments sur lesquels on puisse baser un jugement. en état d'arriver à une entente quelconque. Dans
J e suis fortement en faveur de cet amendement. la vie publique, dans les affaires, dans la vie privée,
Bien qu'il offre des points que je n'admire pas, l'homme intelligent étudie en lui-même toute ques-
bien que, sous certains rapports, il aille beaucoup tion, cherchant le plus de renseignements possible ;
trop loin, il a du moins ce mérite-ci: il nous four- et après cela, il est presque certain de réussir. Je
nîira <les données d'après lesquelles on pourra se soutiens donc qu'il y a du bon dans l'amendement
former une opinion. de l'honorable député d'Ottawa (M. Mackintosh).

Quand nous discutons des questions de commerce Il s'agit de savoir quelle somme de revenu l'on
ou <le travail, il nous faut des données statistiques perdrait ; jusqu'à quel point une telle législation
pour pouvoir conpîrenîdre la tendance du sentiment empiéterait sur les droits provinciaux ; quels
public et arriver à une opinion raisonnable. Or, moyens, un comité de la chambre, tel que proposé,
nous n'avons pas, dans le moment, sur la question proposerait pour faire face au déficit que créerait la
qui nous intéresse, des données suffisantes pour prohibition <dans le trésor du Canada. Nous vou-
décider si, oui ou non, le pays est prêt à jouir de la lons savoir quels seront les derniers effets d'une
prohibition sans conditions, et, conséquemment, je telle loi et alors, nîous serons plus en état de formtu-
suis en faveur de l'amendement qui veut reculer ler une opinion intelligente et de remplir d'une
poumr un temps seulement le règlement de la ques- manière efficace nos devoirs de représentants du
tionî afii le nous mettre en état (le la mieux traiter peuple. Je suis done en faveur de l'amendement
plus tard. Les grands problèmes ne sont pas proposé par l'honorable député d'Ottawa. Je ne

M. SPRoULE.
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veux pas que l'on comprenne par ces paroles, que député qui vient de parler. Il nous a (lit qu'il ne
je veux simplement retarder l'étude de la question. voulait pas brusquer la dissionI niais nous l'a-
Je sais que quelques députés cherchent à faire vons vu propose l'ajournement du débat. Pourquoi
prendre à la question une tournure politique, ne discuterions-nous ps la question ce soir, surtout
et à créer l'impression que mon but, en proposant quand il s'agit ('une question qui, depuis 1882 (ue
l'ajournement du débat, était de défaire le prin- je siège ici, a été discutée à chaque session* Ce
cipe compris dans la résolution. Nous soumes n'est pas une question nouvelle le peuple doit la
encore au commencement de la session, et il a été connaitre, et il la commit, et je crois que le pays est
parfaitement compris que, dans le cas où la motion prêt à savoir si, après l e e la loi Scott, nue
(dajournement serait adoptée, la question revien- loi prohibitive peut être adoptée et appliquée.
drait la semaine prochaine, le plus tard, alors que L'honorable dépté (e Urey (M. Sproule> a con)-
nous aurions plus de temps pour la discuter dans mencé par critiquer ceux qui ont envoyé les péti-
toutes ses phases. Si j'ai proposé l'ajournement tions ici et les noms apposés a pétitions. 1 a été
débat, ce n'est pas (lu tout avec l'idée (lue la réso- présenté un plus grand nombre de pétitions en
lution pourrait être mise de côté avant l'expression faveur (le la prohibition, qu'en faveur d'aucun autre
entière (le notre opinion. Je (lis donc qu'il n'y a projet de loi soumis au parlement. L'honorable
aucune nécessité le brusquer le débat sur cette député a ensuite critiqué ceux qui ont conseillé de
résolution, et conue il y a du bon lans l'amende- faire signer ces pétitions il a critiqué ceux qui les
ment le l'honorable député dOttawa, je suis dis- ont signées, parce qu'un certain nombre des signa-
posé à l'appuyer. Bien que je sois en faveur du tures sont celles (e (lames qui n'ont pas droit <le
principe (le la prohibition, qu'on le croie ou non, v>te. Tout ce que je regrette, c'est que ces danes
dans la chambre et en dehors, en tant qu'il y a n'aient pas droit (le vote si elles jouissaient <le ce
des députés qui voteront directement pour la réso- droit, nous aurions une autre classe (le personnes
lution, sans condition, je suis aussi en faveur (lu dans cette chabre.
progrès fait graduellement, sùrement, avec intelli- 1 SPROULE: Je conteste cette assertion
gence et appuyé sur (les faits qui donnent une plis de l'honorable député je n'ai critique en aucune
grande garantie de stabilité. Pour ces raisons, je facon ceux qui ont signé ces pétitions.
suis en faveur (le l'amelemenrt à lau résolution, et d
je nie suis pas e faveur (le lat résolution sans coi- vM. WATSON L'honrorable député a parlé les
tion qlui nous est soumise. Je îîe suti, pas en signatures, et il a dit que ce nt so t pas. les siga-
faveur (lu sous-aiendement soumis par mon iono- tures (électeurs et, par c séquet, que le pasrle-
ralle ami, qui siège à mes côtés. Telles sont les rai- sent sc doit pas S'en occuper.
sos qu motivent le vote que je vais oner, non e a e
parce que je sis en faveur le la prohibition, onon e el
parce que je ne désire pas créer (les embas-ras ai M. WAllaON Je lis que les signatures (es
gouvernement, niais parce que nons avosns le ( proit citoyens de ce pays, même d'ils me slnt pas électeurs
(l'envisager l'avcnir (lu pays, et <le nous assurer -et je crois ue toutes les signatures apposées aux
coîmmient nous arriv-erons au st vers lequel nous pétitions sont authentiques-êaue si la najorité <le
tendons, sans menaces' les intérêts <lu pays ;je suis ces signatures sont celles de danes (le notre pays,
en faveur <le la pr'ohibition, mais dass le sens qi, à (oivet être respectées, et probablement plus res-
non avis, donne les meilleures garanties <le stabilité pectées que si c'étaieint les signatures dsuitres
et dle succès. p)ersotu ses. L'hosnorable de ité u croit das à

M. WATSON: Je n'ai pas l'intention <le retenir
longtemps l'attention (le la chambre sur cette ques-
tion, mais comme je viens d'une province qui touche
le territoire qui est supposé avoir la prohibition,
je crois devoir <lire quelques mots. Je suis en
faveur (le la première motion proposée par l'hono-
rable député <le Lanark (M. Jamieson), car je
pense que la boisson est une malédiction pour le
pays, et que nous serions mieux sans cela. La ques-
tion (le revenu ne devrait pas être soulevée, alors
que la vie et les intérêts du peuple sont en jeu dans
ce malheureux trafic. Nous avons entendu les
discours sur les deux côtés <le la question. Les
honorables députés ont appliqué une partie de leurs
discours aux amis de la tempérance et une autre,
aux personnes engagées dans le commerce des li-
queurs. Ils se sont efforcés (le concilier les intérêts
de tous. Mais les amis de la tempérance, dans
Ontario, ont pris la chose en mains, et l'Alliance a
jugé convenable d'agir sur les amis de la cause et de
les diriger dans le choix des candidats qu'ils doivent
appuyer. Ce n'est qu'en appuyant (les hommes
franchement favorables à la prohibition, et non <les
honmnes qui ne cherchent que leur succès en temps
d'élection, mais des hommes amis de la tempérance
qui mettent en pratique ce qu'ils prêchent, c'est par
ce moyen seul que le succès peut être obtenu. Cela
ne sera certainement pas approuvé par l'honorable

l'opportunité (le soumettre la question à un plébis-
cite. Il est un adversaire de la prohibition <le
toutes les manières. Il est <lu côté <les fabricants.
Il croit qu'ils devraient être indemnisés. Je de-
manderai à cette chambre quelle est ma garantie
qu'une législation affectant, mes intérêts ne sera pas
adoptée. Les personnes engagées dais le trafic des
liqueurs sont obligées, chaque année, de faisre renou-
veler leurs permis, et elles savent qu'elles sont
exposées à fermer leurs établissements à la fin de
chaque animée. Elles savent qu'il leur faut d'abord
faire signer une réquisition par un très grand nom-
bre de personnes pour obtenir un permis, et qu'un
très petit nombre de personnes peuvent empêcher
l'octroi d'un permis. Si nous adoptons une légis-
lation de tempérance, je ne suis pas d'avis que nous
indemnisions les grands distillateurs ; et si j'étais
en faveur d'une indemnité, ce serait pour les petits
marchands qui ont placé tout leur argent dans ce
commerce. Mais depuis deux ans, nous avons
apporté aux règlements du revenu de l'intérieur
des changements qui font gagner des millions (le
piastres aux quelques distillateurs du Canada ; et
ce sont là les pauvres gens que l'honorable préopi-
nant veut que nous protégions et que nous indem-
nisions. Venant de la province du Manitoba,
nouvelle province où l'usage d'accorder (les permis
n'est pas aussi enraciné que dans les vieilles pro-
vinces, je crois qu'il est on ne peut plus opportun
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de passer une loi proîîhibitive. Il y a dans les terri-
toires du Nord-Ouest, qui avoisinent le comté que
je représente, une agitation en faveur d'un change-
ient quelconque lans la distribution des liqueurs
dans ces territoires.

Nous sommes ceusés avoir la prohibition dans les
territoires du Nord-Ouest ; malheureusement, on
m'apprend que, vu le manque de sévérité du lieu-
tenant-gouverneur dans la délivrance des permis,
on y a des liqueurs sans permis. Je sais parfaite-
ment que beaucoup de gens sont allés au Manitoba
et au Nord-Ouest afin de se séparer de leurs asso-
ciations <le tempérance dans l'est du Canada. Nous
avons maintenant à déclarer si, oui ou non, nous
sommes en faveur de la prohibition. Je n'ai pas le
meilleure preuve de cela à offrir qlue le fait que
l'honorable député qui siège à côté de moi (M.
Davin) n'aurait pas pu se faire élire dans Assinï-
boia-ovest, sans les promesses qu'il a faites au sujet
<le la question le tempérance. Je suis persuadé
que j'ai raison de faire cette assertion. En s'enga-
geant sur cette question, il a obtenu une forte majo-
rité des électeurs d'Assiniboïa-ouest.

L'honorable député le Muskoka (M. O'Brien)
nous a <lit qu'il serait impossible d'appliquer etli-
cacement une loi prohibitive, parce que nous avons
atu sud (le notre pays un peuple qui accorde les
permis pour la vente les liqueurs, qui fabrique
des liqueurs, et que nous ne pourrions pas en eml-
pêcher l'importation dans le pays. Mais je n'ai
pas entendu cet honorable député accuser le minis-
tre des douanes ou ses officiers <le laisser entrer en
contrebande des marchandises dans le pays. Nous
avons au Canada (les gens qui s'opposent au paie-
ment de droits île douane sur leurs mnarchandi.ses,
aussi énergiquement que les partisans de la temél-
rance s'opposent au trafic les liqueurs, mais l'hono-
rable député n'a pas accusé le ministre des douanes
d'être incapable d'empêcher l'entrée en contrebande
de marchandises venant des Etats-Unis. Si 'on
peut empêcher la contrebande en ce qui concerne
d'autres articles, pourquoi ne pourrait-on pas faire
la même chose au sujet des liqueurs?

L'honorable préopinant a parlé (le la très nom-
breuse délégation qui est venue auprès du gouver-
nement, aujourd'hui, comme l'une des raisons pour
lesquelles cette question ne devrait pas être discutée
et réglée ce soir.

Je croyais que cette délégation était venue ici, afin
de demander au gouvernement que les différentes
municipalités qui ont aidé à la construction (le cIe-
inins de fer dont le contrôle leur a été enlevé fus-
sent indemnisées, et j'aimerais savoir si l'honorable
député est en faveur du remboursement de l'argent
qui devrait, selon moi, être remis à cesmunicipalités,
vu qu'il désire indemniser quelques distillateurs qui
ont amassé des millions à même l'argent des con-
somnmateurs de liqueurs, qui sont en général les
citoyens les plus pauvres du pays. Je crois qu'il
serait dans l'intérêt du Canada d'adopter la motion
présentée par l'honorable député de Lanark (M.
Jamieson). Pour ce qui regarde l'amendement et
le sous-amendement, je crois qu'ils ont simplement
pour objet d'empêcher un vote sur cette question
directe. Je désire voter en faveur de la résolution
présentée par l'honorable député de Lanàrk. Il me
semble que les honorables députés qui ont proposé
ces amendements dans le but d'éluder un vote direct,
ne sont pas des amis sincères de la prohibition.
L'honorable député qui a présenté le sous-amende-
ment a donné ses raisons. Je crois pourtant qu'à

M. WATSoS.

cette assemblîlée tenue dans la salle (le la tour, il a
combattu la résolution projetée le l'hon<orable
député de Lanark, parce qu'elle causerait <les em-
larras au gouvernement ; par 'conséquent, il ne
pouvait lappuyer. NoUs sommes flers néanmoins
île savoir qlu'il y a îles hommes dans cette chambre,
même du côté le la droite-je veux parler île l'ho-
norable député qui a présenté cette résolution-qui
sont disposé à voter pour cette résolution, dût-elle
causer îles embarras au gouvernement. Je regrette
qu'il n'y ait pas parmi les membres <le la droite un
plus grand noumbre d'hoîmmes comie lui, qui soient
prêts à voter carrément pour ou contre la prohibi-
tion. Sans retenir ldavantage la chambre, je déclare
que je voterai pour la résolution présentée par l'ho-
norable député <le Lanark.

M. CHRISTIE : Je désire définir brièvement ma
position avant île donner mon vote. Je crois que
la question dont la chambre est présentement saisie
est d'une grande importance pour la prospérité et
le bien-être du pays, et que l'adoption et l'applica-
tion d'une pareille loi produirait un grand bien.
Nous voyons qu'il y a dans tout le pays un fort
sentiment public en sa faveur. Cette chambre a
été inondée et l'est encore île pétitions en sa faveur :
fai eu le plaisir l'en présenter plusieurs venant (le
mon comté, (le presque toutes les dénomninationîs
religieuses de ce comté, demandant toutes la pro-
hibition. Je sais qu'il y a là beaucoup d'hommes
et le femmes île bien qui travaillent depuis long-
temps à l'avancement de la cause de la tempérance,
faisant île générenx sacrifices de temps et (l'argent,
s'efforçant <le rendre le peuple un peu meilleur et
un peu plus heureux. Ils désirent impatiemment
la prohibition. Ils croient que c'est le seul moyen
efficace d'arrêter les maux terribles qui découlent
de l'intempérance, et que le temps est venu d'établir
une loi de ce genre.

Plusieurs d'entre nous ont lu ce livre saisissant,
intitulé "Darkest Einglanl and the W'ay Out."
Or, je crois qu'ici comme en Angleterre, il n'y a pas
d'autre moyen de remédier aux maux <le l'intempé-
rance qlue d'en supprimer la cause, et d'attaquer le
mal dans sa racine en abolissant le trafic (les
liqueurs. Aussi longtemps que le peuple anglais
dépensera près de 140 millions de livres sterling
pour les liqueurs-plus qu'il ne dépense pour le
beurre, le pain, le fromage et le lait-la misère, les
souffrances et la ruine règneront en Angleterre. Il
n'y a pas d'autre remède que la prohibition à cet
état de choses. Je crois que les c.ioses ne sont pas
rendues aussi loin en Canada, mais nous marchons
dans la même voie, dans le même sentier. Notre
consommation de liqueurs augmente dans une pro-
portion alarmante. A mesure que notre population
augmentera, que nos villes deviendront des cités,
et que nos cités deviendront encombrées, notre
consommation des liqueurs augmentera.

Et la prohibition ne favoriserait pas uniquement
les intérêts matériels du pays, mais je suis pleine-
ment convaincu qu'elle contribuerait dans une très
grande mesure à assurer à notre population la
santé et la longévité. Je crois qu'il ne peut pas y
avoir de divergence d'opinion sur ce point. Les
principaux médecins du Canada, des Etats-Unis et
le la Grande-Bretagne s'accordent à dire que

l'abstinence totale et la prohibition contribueraient
considérablement à procurer à notre population la
santé, le bonheur et le bien-être. Ces médecins
ont donné leur témoignage dans ce sens, ils ont
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parlé clairement et avec force, et je crois que leur
témoignage mérite considération.

Je n'abuserai pas davantage du temps de la
chambre, et je finirai en disant que j'aurai beau-
coup de plaisir à inscrire mon vote en faveur <le la
prohibition immédiate.

M. DAVIES [. P.-E.) : Si l'honorable député de
Leeds (M. Taylor), qlui a proposé le sous-amcende-
ment, avait exprimé les opinions que j'ai compris
être les siennes, dans un langage suffisamment clair
pour qu'elles fussent comprises de tons les partisans
du mouvement de la tempérance, j'aurais été dis-
posé à voter en faveur de sa rsolution. Mais en
lisant sa résolution, j'ai trouvé qu'elle est rédigée
<le telle sorte qu'il est très difficile <le comprendre
ce que l'honorable député veut réellement dire. En
premier lieu, l'auteur de la résolution lui donne une
interprétation différente de celle que lui donne celui
qui l'a appuyée. J'ai lu cette résolution attentive-
ment deux ou trois fois, et je ne puis lui donner
aucune interprétation. J'ignore quel serait l'effet
le cette résolution, si elle était adoptée, et je crois

certainement que le gouvernement ne pourra plus
tard en arriver à aucune conclusion certaine, quant
à l'opinion exprimée par la chambre. Je crois que
sur une question de ce genre, la chambre devrait
être capable d'exprimer une opinion claire et pré-
cise. Nous ne pouvons pas ignorer l'agitation qui
se fait depuis huit à dix ans dans ce pays; et l'ex-
pression (lui a été donnée à cette agitation dans le
nombre considérable le pétitions qui ont été dépo-
sées levant la chambre. Nous savons que dans
plusieurs régions, dans plusieurs circonscriptions
et lans plusieurs comtés, la question a été soulevée
lors les dernières élections, non pour être discutée
à fond, je l'avoue franchement, mais qu'elle a été
soulevée incidemment, et d'une façon indirecte, le
sorte qu'un-très grand nombre de candidats ont été
sérieusement embarrassés par l'introduction (le cette
question comme question indirecte. Mais il me
semble que ce que nous avons à décider n'est pas la
simple question théorique de savoir si la prohibi-
tion en elle-même est bonne ou mauvaise ; la discus-
sion théorique le cette question n'a guère sa place
dans cette enceinte. Nous sommes appelés, en
notre qualité de législateurs, à discuter ion pas
tant la question (le la prohibition, ou la prohibi-
tion en elle-même, que la proposition expriniée en
tête de la résolution <le l'honorable député de Lanark
(M. Jamieson), savoir: si, oui ou non, le temps est
arrivé d'appliquer ce principe en Canada. L'hono-
rable député <lit dans sa résolution :

Que, dans l'opinion de cette chambre. il est opportun de
prohiber la fabrication l'importation et la vente des
liqueurs enivrantes à titre de breuvages.

Tout le monde admet, je crois, qu'à moins que
l'opinion publique ne soit fortement en faveur de la
prohibition de la fabrication des liqueurs enivrantes,
à moins que le poids de l'opinion publique ne l'em-
porte dans ce sens, l'adoption d'une loi décrétant
que l'on ne fabriquera ni ne vendra de ces liqueurs,
n'avancera pas la cause que l'honorable député a à
cœur, mais la retardera. Il est inutile d'essayer <le
légiférer dans ce sens, de passer une loi somptuaire
de ce genre, si vous n'êtes pas entièrement con-
vaincus que vous avez l'opinion publique de votre
côté. Nous avons eu un précédent, et nous parlons
sciemment. On se rappelle que la loi Scott a été
votée dans divers comtés du Canada et dans plu-
sieurs de ces comtés, elle a été adoptée par une faible

majorité. Voyons aujourd'hui quel en a été le
résultat. Y a-t-il lants le pays un comté qui a
adopté la loi Scott par une faible majorité, oit elle
ait un eflet satisfaisant? A-t-elle jamais produit de
bons résultats ailleurs que dais les comtés où une
vaste proportion <le l'opinion publique était en sa
faveur ? Nous savons que non, et que là où elle a
été votée par une petite majorité, elle a été un
insuccès. Je crois donc que la première question
que nous avons à nous poser est (le savoir si le
temps est arrivé <le passer une pareille loi. Ei
décidant ce point, nous devons décider si la niajo-
rité les électeurs le ce pays est en faveur <le
l'adoption duinie loi <le ce genre.-

La -simple adoption de la résolution ou d'une loi à
l'appui <le la résolution-et je demande aux vérita-
bles amis le la tempérance de supporter cette idée
-- n'avancerait pas la cause din pas, mais la retar-
dletait plutôt. Si, demain, l'on adoptait une loi et
que cette loi fût un fiasco, cela reculerait d'un
demi-siècle la cause <le la tempéiance. Il y a quel-
ques années, dans cette chambre, pendant la deux-
ièmie ou la troisième session qui a suivi mon arrivée
ici, j'ai entendu tui discours prononcé par titi vieil
ami de la tempérance, sir Leonard Tilley. Les
arguments qu'il apporta à l'appui <le sa thèse et les
faits qu'il cita produisirent une profonde impres-
sion sur mon esprit et, si je ne prenais pas le temps,
le la chambre, j'aimerais lire un ou deux paragra-

pîies <le son discours. Que disait cet honorable
monsieur ? Il (lisait qu'en 1854, il avait été le prin-
cipal promon<teur <'un bill demandant la prohibition
dans la province. du Nouveau-Brnswick ; que la
législature diu Nouveau-Brunswick avait reeu les
habitants <le cette province les liasses de pétitions
demanuîant l'adoption d'une loi prohibant les
liqueurs: que, durant un an ou deux, il y avait eu
a ce sujet un mouvement dans cette province; qlue,
parmi ceux qui étaient à la tête de ce mouvement,
se trouvait um grand nombre d'honnêtes gens (lui
croyaient de leur devoir <le favoriser par leur parole
et par leur vote, ce nouveau projet destiné à
encourager la réforme sociale ; et il arriva que la
législature li Nouveau-Brunswick, se conformant
ainsi qu'elle le croyait au vSu <le l'opinion publi-
que, vou exprimé dans les pétitions présentées à
cette époque, adopta la loi. Le résultat fut, non
pas que la tempérance fut favorisée, non pas que
ceux qui avaient signé les pétitions firent progresser
la cause, mais que moins de six semaines après
l'adoption de la loi, l'on s'aperçut que l'opinion
publique y était opposée; le lieutenant-gouverneur
<le la province fut appelé à soumettre la question
au peuple qlui, par une majorité énorme, vota
l'abrogation <le la loi promulguée six semaines au-
paravant. Qu'arriva-t-il ? Il arriva-pour en-
ployer les paroles <le ce vieil ami de la tempérance
-que la cause <le la tempérance, dans la province
du Nouveau-Brunswick, fut reculée d'un demi-
siècle. Je vais citer l'argument de l'honorable
monsieur, argument que j'.ai trouvé d'une grande
force. Sir Leonard Tilley disait:-

Jamais. depuis mon entrée dans la vie publique, je n'ai
voté et je n'ai pas non plus l'intention de voter contre le
principe de la, prohibition. Dès 1855, j'ai présenté dansla législature de ma province un des bills prohibitifs les
plus sévères qui ait jamais été présenté dans une législa-
ture ou dans un parlement. Avant la présentation de ce
bill, nous avions dit, d'après ce que nous croyions, aux
habitants du Nouveau-Brunswick que cette loi, si elle
était décrétée, serait appuyée par le peuple. L'auteur de
cette résolution a parlé du nombre de pétitions présentées
à la chambre des Communes en 1877, et, si ma mémoire
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ne me fait pas défaut, dans lit province du Nouveati- i prohibition, il y a tout lieu le croire (ue la pro-
Blrunwick, en 1S5'> les péëtitions présentées à la léiislature position sera ad<îptée. 1) honorables députés qui
de vette provinCe en flireur de la prohibition portaient un
plus gra<nl nonbre <le signatures (aue les étitions présen- IIlaellt aussi facilent se former ne opinion
tées i cette eliniitbre en 1877 et ven:int <le toutes les par- nent <piiiie majorité, ou une inajorité quelconque,
ties de la confédéra tion. Lorsque les loorables éuté soit ci faveur le ce projet. Cest l la question
<ini les <ont présentées les ont apportées a lai ehainbre.
elles foriaient (les rouleaux aussi forts <que les rsleaux
de tapis. Nous pensions avoir assez éclré les hailanis lé1rdive lDevons-nous ci faire lantresve par ine
du Npveau-Brunswiek your croire <ite si aie loi prolhibi- allirmation tl'uii cité, et par aie dénégation d'un
tive était adoptée. elle serait apptliquée. Les trois <uarts a
des liaiita uts de cette province ont signé les pétitions ent
faveur <le la prohibition. Cette loi fut passée pair la 1ou autait dû p nue résolution et j'avais

hamiinbre basse jtîr unlle niai jorité<d'enviroii les deux tiers: l'intention <Feu proposer tte, Si lhonortble député
elle fut passée paîr lai cliambre haiutte tuair près de lit L
méie maljorité. Elle fuit passée à eauîse <les forts irgu- ds-sud (M. Taylor) ne m'en avait pas cin-
muents apportés et des faits fiui <it été cités, et à eaiuse pîcîté, p sa résolution--iui, daprès moi, ne

des données stitistitiies < iue nouis avions recueillies reltti- iépond pas à la situation-il me semlc, dis-je,
veient à l'effet le ce trafic aui Nouveau-Brunswick. de l'on aurait dû proposer une r'solution portat
1852 i 1855. Ces a rgumets, ces fiits et ces douinées étAient
si eoneltaints que les homlmîieis fini ple î<artageait e le teps est arrivé, vit le mouveent qui se
notre opinion, nous lotnèrent leuîr a ppui et nous peruairelnt fait depuis tant d'anées, ot la question le la pro-
de faire aidoîter la loi ar la miajorité dont je viens de lîihtion et de la tion-proliibitioi devrait être posée
parler. Le loi fuit appbiliquée pen-idan lt six semnainles.uuarlr. e oi utaî<ulqué îeîîaîît ixseîiaiius. carrémtent ait pieuple taux buiretux (le votation. On

Quel en a été le résultat '! On intenta des actions, dit que ce West pas tnglais, (te nohs n'avoas aucun
0on porta des appels aux tribulnaux, il y eut confu- précéuent. Eh bien je ne sache pas qu'il soit
sion, l'opinion pulblique changea et le peuple qui tlîsoliiiictît nécessaire que nous n'aîoptions (le loi
avait voté en faveur de la loi, ei deiîaniida l'abroga- dans ce nouveau pays, <titant que nous puissions
tion et la législature l'abrogea. a ltontrer ti précédent aîiglais, nis nous pouvons

Lt conclusion tirée le ces faits-et c'est une et (les précédents dtns d'auttes pays. en
coniclusioli que j'aimerais graver dans l'esprit des Suisse, comme tue l'a ftit rappeler mon honorable
honorables membres le cette chaitbre-et c'est, aitai.
en tout cas, la conclusion à laquelle je suis a rivé Jen appellerai t sns comun (le toit mebre
mîtoi-mîêie-est ainsi exposée par Sir Leonaird (le cette ciire, et lti denanderai s'il croit que
Tilly : lon peut avoir une jtste expressiot (le l'opinion

Dans les cireoistaices et croyant, connte je le crois, publique sut cette question, à ne élection gété-
que si l'opinîion publique n'st pais suflisaminent éclairée raie. Eh bient M. YOrateîr, pendant les dernières
pour auppuyer une loi de prohilition, l'addption d'une telle élections, dtns li province que j'habite, l'on î'a
loi eauserauit lu tort aîu lieu de faire dut bien ; tu lieu as lis
d'aban<lonner ctuelbuite chose par l'acceptation (le lai résolu-
tiou îrimnitive, iiiêi telle qu'amenîlée, je prétends (lc tierce, et je crois qu'il ei a été île même dans toits
si cette iotion est adloitée. lai cause de lai prohibition ira les attres cumatés des provmriae naritimes. At
fait de rails Jrogrès. Je pis comiprendre comîtbiei il deruie' iîoiîeit, lorsque nots étions à la veille
est délicat pour un dlép>uté (le voter contre le dernier
amtîentement, tonine ipartisaun île la temtîpéraniîce et de li al'alle' déposer nos bulletins aux bureaux de vota-
î>rublîition, car cela. seitnblerauit aluie inconséquence <le sta tiot, les partisans (le la tempérance nous leîîaii-
>art, et j'ai reinairué tque l'on a applauli lorsqîue l'on dlèent (e nous engager à voter pot la prolibition.
mn'a vii voter contre l'atloltionî inimédiate le la prohibi-
tion: nuis j'ai agi le lai sorte, >arce que, d'après miois, il i liestion n'avait pas été discutée, le peuple avait
est dans l'intérêt île lai tenmpérance qiue nous ne décrétions discuté uie autre qtestion que, is tort oit rison,
îas aune loi iui ie sera pais auppliqtiée. Je parle 'aporès sidérait cotme mîe uestion d'une guaiîle
ce (lue j':i vu il y a trente lais, et it'après ce dont j'ai tou-
jours été ténioin. lepuis 18.5. Lorsque lit convention eutIiiportatce et, pour tua part, je 'efusai de prendre
lieu, à Montréal, tut les prineipaux iiamis je de l teuipé- cet engageuncuit. -Jo leut ai (lit, <lue st j*etats tht,
ranuee imi'écrivit pour lite deuamîler umon o>inion. Il iqe je consentirais 'olontie's il soumettre It question
fut impossible d'assister à cette convention, mllais je p l tr
réponlis paîr îune lettre que le Dr. Ross lut à une convie-
tion tenue à Ottawa. Quelle opinion tii-je alors expriinée? seule qucstioui-là, Posée carrént- isOlutent et
J'ai dit que si l'on se décidlait de soninuîettrc le projet au ion pas avec (les sujets se rattachant il la politique,
vote iopulaire, on tie devrait pas demiander moins des - la
trois-cinquièms des stiifraiges, car, si la loi était adoptée . o c
par tuie ftible uatjorité, sans l'aide le l'opinion pululique ,lautt's questions <ie l'on soumet au peuple aux
l'aîîppîlicationi n'en réuîssirait pas, et la cause le la temtpé- électio s générales.
rance en souffrirait au lieu d'en profiter. C'est ma con- Lii I'ohibitioii est, je crois, îîe question assez
vicition depuis 18S55. . importante potr nous justifier' îl'agir ainsi et si les

L'opinion d'unuî homitue de l'àge et de l'expérience personnes qti ott Signe ces pétitions et cette lécla-
de sir Leonard Tilley, un vieil ami, un ami éprouvé ration, c'oient qu'ute écrasante majorité (es élc-
de lai tempérance, qui a fait passer en 1854 ue loi, tcurs est ci faveu' le la chose, elles ne sauraient
avec l'appui les trois-quarts îles membres <le la objecter à li soutettre att peuple. Si la g'aîîue
législature lu ýouveau-Bruniiswick, loi qui fut ap- mîttjotité di peuple 'ote en faveur de la prohibi-
pliquée penfdant six semaines, et dont l'abrogation tioî, je suppose que le gou-ernement sert obligé
fut demandée par ceux-là mêmes qui en avaient sol- île trouver, tôt ou tard, les moyens d'adopte' ce
licité l'adoption, l'opiinion le cet honnne, dis-je, projet. Alors, li question ne sau'ait êtte loutetise
devrait être le quelque valeur auprès les honora- et il serait inttile le faire des énoncés poui ou
bles nembres de cette chambre, lorsqu'ils étudient contre ci cette chambre, car le vote populaire nots
cette question. Quelle opinioni les membies de guider. Si, au cotraire, la najorité du peuple
l'Allianice fédérale, corps pour lequel j'ai le plus vote cottre la prohibition, ce sera ute pieuu'e con-
granîîd respect, ont-ils exprimée au sujet de cette chiante qu'il serait contraire aux intérêts u pays
question ? Voici ce qu'ils ont <lit : " Nous sommes et contraire aux intérêts de la cause de la tempé-
certains que l'écrasante majorité les électeurs du 'ance, d'adopter aujotlri'hui une telle loi. L'hono
Canada est en faveur le la prohibition." Je suis iable déptté (e Laiark (M. Jaînieson) admettra
d'avis que si la iajorité du peuple est en faveur de lui-uême que si la majorité du peuple est contre
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cette législation prohibitive, ce bill ne favoriserait
pas sa cause, mais la retarderait pendant des
années. Si le vote était contre la prohibition, son
travail et celui de ses amis persuaderaient morale-
ment le peuple, au point de lui faire croire que la
prohibition absolue était nécessaire. Jusqu'à ce
qu'il obtienne une majorité aussi forte que celle
qui, d'après sir Leonard Tilley, est absolument
nécessaire à l'application d'une telle loi, tenter de
la faire adopter par le parlement sera plus qu'une
perte <le temps, car 'on sait qu'elle ne sera jamais
appliquée lorsqu'elle sera passée. Je ne discuterai
pas le principe général, mais je crois qu'il est triste,
j'allais dire honteux, qu'une tentative quelconque
soit faite par cette législature, ainsi qu'on le pro-
pose par le sous-amendement, d'éluder cette impor-
tante question.

La question ne saurait être éludée ; l'opinion <l'un
nombre considérable de personnes, par toute la
confédération, est telle qu'elles veulent que nous
nous occupions <le la question ; traitons-la donc en
hommes. Si nous croyons qu'elle doit être renvoyée
au peuple qui en décidera aux bureaux de votation,
disons-le. Ne cherchons pas de faux-fuyants. Si
l'occasion m'en est donnée, je voterai contre le sous-
amendement, car il n'est pas juste, parce qu'il ne
donne pas à ceux qui favorisent la prohibition, ni
à ceux (lui sont contre la prohibition, l'occasion
d'exprimer leur opinion aux bureaux de votation.
Si l'occasion m'en est offerte, je proposerai une réso-
lution qui décidera de cette question franchement
et carrément, et si cette résolution est adoptée, il
sera du devoir du gouvernement de faire en sorte
que la question soit soumise au peuple. Puis si le
peuple vote en faveur de la prohibition, le gouver-
iement sera obligé d'appliquer le principe de la

manière qu'il croira la meilleure. Si le peuple vote
contre la prohibition, il sera lu devoir (le l'honora-
ble député de Lanark (M. Jamieson) et de ces amis
de continuer leur campagne pour éclairer et persua-
der moralement le peuple.

M. CURRAN: A l'heure qu'il est, la chambre
semble désirer plus foî tement arriver à la solution
de cette question, que lorsque l'ajournement du
débat fut proposé. Je n'ai pas l'intention de dis-
euter longuement la question, vu, surtout, que
j'approuve une grande partie des remarques de
l'honorable préopinant, à l'exception de ce qu'il a
dit relativement au sous-amendement. L'honorable
député (M. Davies) était parfaitement justifiable de
(lire qu'il n'avait pas l'intention le discuter les né-
rites lu principe <le la prohibition, car cette ques-
tion n'a pas été soulevée .par lui. Je crois, cepen-
dant ; que ceux qui ont amené cette question sur le
tapis, devaient à la chambre de la discuter à fond ;
ils devaient non-seulement en discuter la partie qui
a trait au sentiment, non-seulenent la partie au
sujet le laquelle doivent être d'accord tous ceux
qui connaissent l'état de la société dans laquelle
nous vivons. Il était, je crois, du devoir de ceux
qui se sont prononcés en faveur de cette résolution
<le jeter sur cette question beaucoup plus de lumière
qu'ils ne l'ont fait, aujourd'hui, ou dans des circons-
tances antérieures.

Depuis un certain nombre d'années, il a été pro-
noncé en cette chambre beaucoup le discours dans
lesquels on a parlé des terribles effets produits par
l'abus des liqueurs enivrantes. Personne n'a de
doute là-dessus, et celui qui aurait des doutes doit
avoir les yeux fermés. Nous devons d'abord être

13

frappés de la diversité d'opinions qui existe parmi
les avocats de ce projet. Nous avons, tout d'abord,
ceux qui sont en faveur (le la prohibition pure et
simple, et qlui croient que le temps est arrivé où un
acte prohibant la fabrication, la vente et l'inipor-
tation <les liqueurs enivrantes lans toutes les par-
ties du pays, devrait figurer dans nos recueils de
lois. D'un autre côté, il y a aussi ceux qui pensent
ainsi, mais qui n'admettentlpas, comme les premiers,
que si nous avons la prohibition, nous devrons aussi
avoir des compensatious pour ceux qui se livrent à
ce commerce; quelques-uns veulent seulement don-
ner une compensation aux fabricants de liqueurs
alcooliques, tandis que d'autres voudraient aller
plus loin et accorder le bénéfice de cette compensa-
tion à ceux qui ont placé leurs capitaux dans les
liqueurs, qu'ils ont achetées pour les fins <le leur
commerce. Les partisans de la tempérance sont
divisés en autant de camps qu'il est possible <le le
concevoir. Il y en a d'autres que je crois égale-
ment d'accord avec ceux qui favorisent la prohibi-
tion et qui, bien qu'ils soient partisans de la temupé-
rance et cherchent, en paroles et en exemples, à
favoriser l'abstinence totale dans le pays, croient,
cependant, que la prohibition ne prohiberait pas,
qu'elle retarderait la cause, que ce n'est pas le véri-
table principe à faire prévaloir, et ils exposent un
programme qui est le résultat d'années et d'années
d'étude assidue, programme dont le premier article
est qu'ils ne croient pas que la prohibition est le
meilleur moyen d'arrêter les terribles effets de l'in-
tempérance. Ces hommes croient que le trafic des
liqueurs devrait être soumis à des règlements, que
le nombre des permis devrait être limité, que le
trafic devrait être isolé <le toutes les autres bran-
ches de commerce et ils demandent que l'on fasse
une analyse sévère des liqueurs offertes en vente,
soit en gros, soit en détail, et que cette analyse soit
surveillée par ceux qui ont missi3n d'appliquer la
loi.

J'ai rencontré les gens qui se disent prohibi-
tionnistes et qui ridiculisent l'idée de faire analyser
les liqueurs et qui considèrent ceux qui demandent
l'analyse comme d'aussi grands ennemis de la.
tempérance, que ceux qui combattent dans le camp
opposé. Il n'est pas rare, non plus, <le voir certains
membres de ces sociétés de persuasion morale
dénoncéspar les prétendus organes de la tempérance
comme les pires ennemis de la tempérance.

Depuis des années et des années, nous discutons
cette question, et tous ceux qui ont entendu les
discours prononcés dans cette chambre, dans les
maisons d'école et sur les hustings du pays, savent
comme moi que la question n'a pas avancé d'un pas.
On traite la question au point de vue sentimental,
muais ni dans les conventions, ni dans les assem-
blées ces orateurs ne se sont mis sérieusement à
l'euvre avec les gens capables qui les entouraient,
pour résoudre pratiquement les objections soulevées
contre l'adoption d'une loi de prohibition.

On aurait pu croire que, depuis tant d'années, ces
homnmes, l'auteur de la proposition, celui qui l'a ap-
puyéettousceux qui les appuient dans cette chambre
auraient pu, non pas calculer en termes généraux
ce que rapporterait à la société la suppression di
trafic des liqueurs, mais entrer dans les détails; ils
auraient dû nous dire où surgiront les nouvaux
débouchés pour le commerce et l'industrie qu'ils
nous promettent.

Un des honorables députés de Toronto a résumé
en quelques mots les terribles effets de l'intempé-
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rance. Il dit qu'il y a très peu de familles dont l'un
(les membres, ou du moins, un ami n'est pas victime
le cette affreuse maladie ; mais lorsqu'il en est
arrivé à parler des distilleries et des brasseriesqu'on.
convertirait en manufactures d'autres articles, il n'a
-as dit un mot <le ce que seraient ces manufactures.
l n'y a aucun plan d'arrêté. En réalité, on semble

avoir borné l'étude le cette question à un appel au
sentiment des Masses, pour attirer jeunes et vieux
dans les sentiers du bien et les détourner du mal.
Mais loin le résoudre le problème et le réfuter les
objections soulevées au point le vue du revenu et
autres, on n'en a pas dit un mot, ni dars ce débat,
ni dans ceux qui ont eu lieu antérieurement dans
cette chambre, depuis que j'ai l'honneur d'y occuper
un siège.

Ces messieurs nous disent qu'ils sont convaincus
que le sentiment populaire est avec eux, que la
majorité (le la population veut la prohibition imné-
diate, en dépit de tout ce qui peut en résulter (le
néfaste pour les affaires du pays. Je ne crois pas
que les meilleures intelligences <lu pays soient de
cette opinion.

On a cité il y a un instant un passage d'un dis-
cours prononcé par un conservateur marquant, qui
était partisan le la prohibition lorsqu'il siégeait
dans cette chambre. Qu'on me permette, à mon
tour, de citer sur la nécessité d'instruire le peuple,
avant le voter une loi (le prohibition, un extrait
d'un discours admirable prononcé par l'honorable
Edward Blake, il y a quelques années, discours
lans lequel il a démontré (le la manière la plus con-

cluante, que le sentiment populaire n'est pas en
faveur <le la prohibition, que l'éducation <lu peuple
n'est pas encore assez avancée sous ce rapport, qlue
le public ne considère pas la fabrication ou l'usage
les liqueurs comme un crime, un péché ou simple-

ment un acte repréhensible. Il a fait voir que celui
qui commettrait un vol ou autre offense sur la rue,
serait inîmmédiatement poursuivi et livré à la police
par tous les témoins <le son crime, et cependant,
une foule de gens en verront d'autres s'engager
dans une ruelle et entrer dans une taverne où l'on
sait qu'il se vend illicitement des liqueurs, et per-
sonne ne fera rien pour les en empêcher. Y a-t-il
un seul homme lans cette chambre qui irait porter
plainte dans un cas semblable, si nous avions une
loi le prohibition ? Il n'y en a pas un seul. La loi
serait lettre morte ; les quatre cinquièmes de la
population condamneraient celui qui se ferait le
dénonciateur ; ce dernier, s'il était connu, ne pour-
rait pas vivre au milieu <le ses concitoyens ; nous
aurions réussi à répéter ici les terribles scènes
décrites par Sir Leonard Tilley et qui ont eu lieu au
Nouveau-Brunswick, lorsqu'on a tenté d'appliquer
une loi contre le gré de la majorité, bien que cette
loi eût été demandée par un grand nombre de requé-
tes et que ses partisans prétendissent que le senti-
nient populaire était avec eux ; absolument comme
ceux qui demandent une loi de prohibition au-
jourd'hui. M. Blake <lisait que l'éducation du
peuple n'était pas encore assez avancée pour assurer
l'application d'une semblable loi, et il ajoutait :

Tant qu'on n'aura pas ac compli de progrès sous ce
TRaI)ort, je ne croirai p}as que le Canada soit mûr pour la
pro1libition. Je suis d'pinion que si la loi était votée,
elle ne serlit. dans les o tions actuelles, ni utile, ni
duraible. Je ne puis donc -pas honnêtement voter pour la
prohibition maintement. Je ne puis même pas m'engager

voter pour la prohibition à une époque déteiminée.
A-t-on la preuve que le sentiment populaire au

Canada n'est plus aujourd'hui ce qu'il était, lorsque
M. CUnnasN.

M. Blake pronoiçait ces paroles ? Au ccntraire ; ce
qui a en lieu dans plusieurs comtés au sujet de la
loi Scott, fait voir que le sentiment populaire est
dans une toute autre direction. L'orateur qui m'a
précédé n'est pas satisfait du sous-amendement qui
a été proposé, parce que, dit-il, d'après la lecture
rapide qu'il en a faite, il ne croit pas que ce sous-
amendement oblige le gouvernement et lui indi-
que quoi faire. C'est exactement la raison qui
m'a fait voter pour l'ajournement ce soir ; je
n'avais pas eu le temps d'étudier l'amendement et
un ajournement nous aurait permis de bien exami-
ner l'amendement et le sous-amendement.

Je suppose que le sous-amendement de mon hono-
rable ami signifie un appel au peuple, pour savoir
s'il est en faveur ou non du principe contenu dans
la résolution originale. Le but du sous-amende-
ment, d'après ce que je comprends, est de faire déci-
der si le temps est venu d'adopter la prohibition.
Je crois que mon honorable ami, pas plus que
l'auteur de la résolution, n'a pas pris le bon moyen.
Je pense qu'on a mis la charrue <levant les bSufs.

La seule proposition qui soit, à mon sens, digne
de l'attention( de la chambre, c'est celle <le l'hono-
rable député d'Ottawa, (M. Mackintosh), c'est-à-
<lire que les informations et les renseignements que
l'auteur et les partisans de la résolution auraient
dû nous fournir, soient recueillis et soumis à la
chambre et à tout le pays, avant qu'une décision
soit prise. Avant toute autre chose, nommons un
comité chargé de rechercher quelle serait l'effet de
la législation qu'on propose, quels seraient les inté-
rêts affectés par cette loi ; jusqu'à quel point ces
intérêts seraient lésés; et les renseignements que
nous aurons ainsi obtenus seront d'une grande utilité'
par la suite, lorsque le peuple sera appelé à se pro-
noncer. Il pourra alors donner une décision intel-
ligente, il saura jusqu'à quel point ses intérêts
doivent en être affectés ; il saura s'il vaut mieux
pour lui abolir ce trafic et tout ce qui s'y rapporte,
et si les avantages qu'il doit en retirer font plus que
compenser le tort qu'il peut en résulter pour le
commerce et l'industrie. Lorsque. nous aurons ces
renseignements et qlue le peuple aura été consulté,
le parlement saura ce qu'il a à faire. Il saura qu'il
ne rend pas un verdict au hasard, niais que le
peuple s'est prononcé sur la question en pleine con-
naissance de cause ; et si, alors, le parlement adopte
la prohibition, nous n'aurons pas à craindre un
soulèvement de l'opinion publique comme cela a en
lieu au Nouveau-Brunswick, lorsqu'on y a adopté
une loi pour laquelle le peuple n'était pas mûr.
Chacun saurait que la grande majorité de ses com-
patriotes s'est prononcée sur la question, et qu'il est
diu devoir de tout bon citoyen de faire respecter la
loi adoptée conformément à la volonté clairement
exprimée de la majorité, après mûre délibération.

C'est la seule procédurelogique que nous puissions
adopter, et si nous l'adoptons, nous aurons la satis-
faction de sentir, si plus tard nous votons la prohi-
bition, que la grande majorité de la nation est avec
nous et que la loi ne sera pas lettre morte, ni une
cause de troubles et d'embarras dans le pays.

M. GILLIES: Je propose l'ajournement du
débat.

M. DEVLIN: Je crois opportun d'exprimer ma
manière de voir sur cette question, qui a été vive-
ment débattue dans le comté que je représente.
Nous sommes en présence d'une motion directe de
prohibition, un amendement et un sous-amende-
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ment. En ce qui me concerne, il vaudrait peut-être
mieux ne rien dire, car le silence est souvent d'or là
où la parole n'est que d'argent, mais je ne crois pas
devoir voter sur cette question, sans donner quel-
ques explications.

Un grand nombre de requêtes nous ont été pré-
sentées. J'en ai moi-même produites cinquante-
cinq ou soixante, mais en en examinant une, il m'a
semblé qu'on avait eu recours pour obtenir ces
signatures, à (les moyens qui n'auraient pas lid être
employés. Par exemple, j'ai présenté une pétition
(le Saint-André Avelin en faveur d'une loi (le prohi-
bition ,et j'ai constaté qu'elle étaitsignée parles mem-
bres <le l'eglise baptiste régulière de ce village. Bien
que j'aie eu occasion (le visiter plusieurs fois ce
village, je n'ai jamais vu cette église baptiste ; de
plus, je suis convaincu que certaines personnes qui
ont signé cette pétition ne sont pas membres de
l'église baptiste régulière. Ainsi, bien qu'en règle
générale, je n'ai rien à dire contre ces pétitions que
j'ai présentées, je ne puis pas dire qu'elles représen-
tent exactement l'opinion publique de mon comté.

L'orateur qui n'a précédé a rapporté que M. Blake
avait déclaré dans cette chambre que l'opinion
publique n'est pas mûre pour une loi de prohibition.
Il est possible que l'opinion publique ne fût pas
mûre alors et qu'elle le soit maintenant. On nous
a aussi dit que sir Leonard Tilley partageait l'opi-
nion <le M. Blake. Pour ma part, je crois que ce
différend peut être réglé par l'amendement qlui nous
est soumis et qui demande de soumettre la question
au peuple. On ne peut nier que même la proposi-
tion <le l'honorable député le Lanark rencontre des
ddversaires, même parmi les partisans de la tempé-
rance ; moi-même je ne vois pas la question tout à
fait sous le même aspect que lui. Il va sans dire que
nous respectons le travail de ceux qui ont entrepris
<le faire signer les pétitions qui ont été présentées à la
chambre. Ce travail a été considérable et dénote
des efforts persévérants de la part <le femmes heroï-
ques, mères, épouses ou filles qui y ont consacré tant
<le temps, de courage et d'habileté. C"est grâce à
leurs efforts, si ces pétitions ont été présentées et
elles ont droit à notre respect. La question est
donc de savoir si nous ne respectons pas mieux ces
opinions en soumettant la question au peuple à la
date la plus rapprochée possible. Si jamais une
loi de prohibition doit être en vigueur dans ce pays,
nous la levrons probablement moins à ceux qui,
sur les hustings, prennent ostensiblement fait et
cause pour la tempérance, qu'aux efforts sincères de
ces saintes femmes qui se consacrent entièrement
à cette belle cause.

Elles ont amené la question devant la chambre et
elles veulent qu'elles soit réglée, de sorte qu'il vaut
peut-être mieux la décider dans un sens ou dans
un autre à présent, que la remettre à plus tard.

J'ai écouté avec beaucoup d'attention et de plaisir
le discours de l'honorable député de Huron-est (M.
McDonaldl). Il a attiré notre attention sur la gra-
vité de la question, et nous a fait voir les maux
qu'entraîne l'intempérance. Nous admettons tous
que l'intempérance ne produit aucun bien, mais il
est aussi difficile de nier que la tempérance soit
une vertu. Si l'intempérance est un vice, la tem-
pérance est une vertu, et il y en a plus d'un dans ce
pays qui n'est pas disposé à accepter les opinions
émises par les avocats de la tempérance.

Dans mon comté, par exemple, un grand nombre
d'électeurs sont en faveur de la prohibition, et un
nombre non moins grand y sont opposés.

13½

Je n'ai pas été élu pour voter sur cette question.
J'ai été élu sur la question commerciale. Je ne
puis pas, en conscience, voter pour la prohibition et
dire qu'en votant ainsi, je représente l'opinion des
électeurs de mon comté ; je ne puis pas, non plus,
voter contre et prétendre exprimer l'opinion de la
grande majorité du comté d'Ottawa.

C'est à l'électorat de décider cette question, et je
crois nous remplirions notre devoir envers nous et
envers nos électeurs et, aussi envers la grande cause
de la tempérance, en soumettant la question au
peuple à une date aussi rapprochée que possible.

Je ne veux pas retenir la chambre plus longtemps,
et il ne me reste plus qu'à expliquer mon vote sur
l'ajournement du débat.

Je n'ai pas voté de cette manière, parce que j'étais
homme de parti; pas <lu tout. J'espère bien pou-
voir, au cours de la session, voter quelquefois
en faveur du gouvernement, quand les projets <le
loi qu'il présentera mériteront mon approbation.

Vous savez, M. l'Orateur, que je représente un
comté qui a besoin que le gouvernement lui rende
justice, et la doctrine qui a été enseignée, et que
j'ai entendu exprimer, pas plus tard que dimanche
dernier, dans une assemblée publique, par un
homme qui a les rappprts très intimes avec le gou-
vernenient, est que la seule chose que l'on doive
faire, est d'appuyer le gouvernement et d'en obtenir
des faveurs.

Je n'ai peut être pas agir jusqu'à présent, <le
manière à mériter les faveurs du gouvernement,
mais je désire déclarer que je ne vote pas contre
l'amendement présenté par mon honorable ami, le
député <le la ville d'Ottawa (M. Mackintosh), pour
la simple raison qu'il est soumis par lui-non, ni
parce que le gouvernement peut être en sa faveur-
pas <lu tout. Je sais que cet amendement est
important et sage, qu'il sera appuyé par un grand
nombre de députés ; mais, cependant, je crois
que la chambre et le pays ont en le temps, durant
les années qui se sont écoulées depuis que cette
question a été soumise pour la première fois, de
l'étudier attentivement et, en conséquence, je crois
qu'il est temps de la soumettre au vote du peuple.
Etant de cette opinion, je voterai avec plaisir dans
ce sens en faveur de l'amendement qui sera soumis
à cet effet ; et je voterai contre l'amendement qui
est actuellement devant la chambre.

La chambre vote 'de la manière suivante sur la
motion présentée par M. G illies, à l'effet d'ajourner
le débat:

PoUR:

Messieurs
Adams,
Baker,
Barnard,
Bergeron,
Bergin,
Bowell,
Burns,
Camneron (Inverness),
Carignan,
Carpenter,
Caron (Sir Adolphe),
Cleveland,
Coatsworth,
Cochrane,
Cockburn,
Corby,
Costigan,
Craig,
Curran,
Daly,
Daoust,
Davin,

Langevin (Sir Hector),
Léger,
Lépine,
Lippé,
Macdonald (Sir John),
Macdonald (King's),
Macdonald (Winnipeg),
Maedowall,
Mackintosh,
McAlister,
McCarthy,
McDonald (Victoria),
MeDougald (Pietou),
McDougall (Cap-Breton),
McKay,
McLennan,

.MeLeod,
Madill,
Mara
Marshall,
Masson,
Miller,
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Davis,
Denison,
Desiardins (Hochelaga),
Desjardins (L'Islet),
Dewlney,
Dickey,Dugas,
Dupont,
Dyer,
Earle,
Fairbairn,
Ferguson (Leeds & Gren.),
Ferguson (Renfrew),
Foster,
Fréchette,
Gillies,
G ordon,
Ilagga rt,
H azen,
Hlenderson,
Hodgins,
Hutchins,
Ingram,
Ives.
Jonclas,
Kaulbach,
Kirkpatrick,

Co

Me

Allan,
Allison,
A myot,
Armstrong,
Bain,
Barron,
Beausoleil,
Béchard,
Beith,
Bernier,
Bowers,
Bowman,
Brodeur,
Brown (Chateauguay),
Brown (Monck),
Burdett,
Campbell,
Carroll,
Cartwright (Sir Richard),
Casey,
Charlton,
Choquette,
Christie,
Colter,
Davidson,
Davies,
Dawson,
Delisle,
Devlin,
Edgar,
Fauvel,
Featherson,
Flint,
Forbes,
Fraser,
Frémont,
Gauthier,
Geoffrion,
Germau,
Gibson,

Monague,
Ouimet,
Patterson (Colchester),
Pelletier,
Pope,
Prior,
Putnam,
Robillard,
Roome,
Ross (Dundas),
Ryckman,
Sproule,
Stairs,
Stevenson,
Taylor,
Temple,
Thoupson (Sir John),
Tupper,
Tvrwhitt,
Wallace,
Weldon,
White (Cardwell),
White (Shelburne),
Wilmot,
Vood (Brockville),

Wood (Westmoreland).-98.

_NTRE :

ssieurs

Gillmor,
Godbout,
Grieve,
Guay,
Ha rgraft,
Harwood,
Hyman,
Ines,
Jainieson,
King
Landl'erkin,
Lavergne,
Ledue,
Lister.
Macdonald (Huron),
McGregor,
McMulien,
Mignault,
Mills (Bothwell),
Mousseau,
Mulock,
Murray,
Paterson (Brant),
Perry,
Proulx,
Rider.
Rinfret,
Rowand,
Sanborn,
Savard,
Semple,
Soinerville,
Sutherland,
Tarte,
Trow,
Truax,
Vaillancourt,
Watson,
Welsh,
Yeo.-80.

La motion est adoptée et le débat est ajourné.

M. TROW : Je remarque que le député de Mus-
koka (M. O'Brien) n'a pas voté.

M. O'BRIEN: J'ai convenu avec M. McNeill de
ne pas voter; autrement, j'aurais voté contre la
motion.

Sir JOHN-A. MACDONALD: Je propose que
la séance soit levée.

La motion est adoptée et la séance est levée à
10.4-5 p.mn.

CHAMBRE DES COMMUNES.
VENDREDI, 22 mai 1891.

La séance est ouverte à trois heures.

PRIÈRE.

AJOURNEMENT-FÊTE DE LA REINE.

Sir HECTOR LANGEVIN : Je propose-
Que lorsque la chambre s'ajournera ce jour, elle reste

ajournée jusqu'à mardi prochain à 3 p.m.
La motion est adoptée.

SUSPENSION DE LA REGLE 52.

M. KIRKPATRICK : Je propose-
Que la règle 52 soit suspendue au sujet de la pétition de

Sir Donald A. Smith et autres, de la cité de Montréal, et
autres lieux, demandant un acte de constitution en corpo-
ration sous le nom de "Compagnie de pont de New-York
et d'Ontario," conformément à la recommandation du
comité des ordres permanents,

La motion est adoptée.

PRE31IERE LECTURE.

Bill (n° 60) concernant la compagnie du chemin
(le fer du Lac Erié, d'Essex et (le la Rivière Détroit,
et pour changer son nom en celui de " Compagnie
du chemin (le fer du Lac Erié et de la Rivière
Détroit."-(M. Denisoi.)

Bill (n° 61) concernant la compagnie du chemin
(le fer (le Sainte-Catherine et (le Niagara central.-
(M. Carpenter.)

Bill (n° 62) permettant à la compagnie (lu chemin
de fer de Victoria et de l'Amérique du Nord (le
faire un service de bac entre la Baie Beecher, dans
la Colombie-Anglaise, et un point sur les détroits
(le Fuca, dans les Etats-Unis d'Amîérique.-(M.
Earle.)

Bill (n° 63) concernant la compagnie du chemin
de fer de London et Port-Stanley. -(M. Hyman.)

Bill (n° 64) concernant la compagnie du chemin
(le fer (le jonction de Berlin et Canadien du Pacifi-
que.-(M. Trow.)

Bill (n° 65) concernant la compagnie du chemin
de fer de Montréal et Ottawa.-(M. Bergeron.)

Bill (n° 66) confirmant un bail passé entre la
compagnie <lu chemin de fer de jonction de Guelpli
et la compagnie du chemin (le fer Canadien du
Pacifique, et à d'autres fins.-(M. Henderson.)

Bill (n 67) concernant la compagnie du chemin
de fer de Victoria, Saanich et New-Westminster.-.-
(M. Prior.)

Bill (n° 68) modifiant l'acte constitutif de la
compagnie de chemin (le fer et de houille de la
vallée du Daim.-(M. Prior.)

Bill (n° 69) confirmant une convention intervenue
entre la compagnie du chemin de fer du Nouveau-
Brunswick et la compagnie du chemin de fer Cana-
dien lu Pacifique.-(M. Kirkpatrick.)

Bill (n° 70) constituant en corporation la compa-
gnie de pont de Buffalo et lu Fort Erié.-(M.
German.)

Bill (n° 71) constituant en corporation la compa-
gnie du chemin de fer de Brighton, Warkworth et
Norwood.-(M. Taylor) pour M. Cochrane.

Bill (n° 72) constituant en corporation la compa-
gnie lu chemin de fer de Peterborough, Sudbury
et du Sault Sainte-Marie.-(M. Taylor.)
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Bill (n° 73) concernant la compagnie lu chemin
de fer du Pacifique d'Ontario-sud. - (M. Sutherland.)

Bill (n° 75) concernant la compagnie (lu chemin
<le fer Canadien du Pacifique.-(M. Kirkpatrick.)

ACTE DU CHEMIN DE FER CANADIEN
DU PACIFIQUE, 1889.

M. KIRKPATRICK : Je propose qu'il me soit
permis le présenter le bill (n° 74) modifiant de
nouveau "l'Acte du chemin de fer Canadien du
Pacifique, 1889 ".

M. MILLS (Bothwell): Je demande des expli-
cations.

M. KIRKPATRICK : Ce bill donne le droit à la
compagnie d'émettre <le nouvelles obligations et en
explique l'emploi. Il l'autorise aussi à acheter les
obligations <le la compagnie du chemin (le fer de la
rivière Colombie et <le Kootenay, les obligations de
la ligne d'embranchement de Souris, de la compa-
gnie du chemin <le fer du Manitoba Sud-ouest, de
la compagnie du chemin defer du lac Témiscamingue,
et la construction du chemin de fer de Saskatoon
et de la Saskatchewan.

La motion est adoptée et le bill est lu pour la
première fois.

BANQUE DE PICTOU.

M. McDOUGALD: Je propose qu'il me soit per-
mis <le présenter le bill (n° 76) à l'effet d'autoriser
et faciliter la liquidation de la banque de Pictou.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je demande-
rai au ministre des finances si nous avons des inté-
rêts dans cette'banque. Je crois qu'elle est endettée
envers nous.

M. FOSTER : Je nie crois pas que nous y ayons
des intérêts considérables.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Une partie de
notre actif, peut-être?

La motion est adoptée, et le bill est lu une pre-
mière fois.

ÉLECTION DE L'ORATEUR-SUPPLÉANT.

Sir HECTOR LANGEVIN : En l'absence de Sir
John-A. Macdonald, j'éprouve un vif plaisir à pro-
poser, appuyé par M. Chapleau, lue Joseph G. H.
Bergeron, député de la division électorale du comté
de Beauharnois, soit nommé président des comités
généraux de la chambre.

M. LAURIER: M. l'Orateur, la nécessité d'avoir
un Orateur-suppléant pourrait bien être mise en
doute, mais la chambre s'étant déjà déclarée en fa-
veur de cette charge, je ne vois pasqu'il soit oppor-
tun de demander de nouveau son opinion à ce sujet.

Quant au choix de l'honorable député de Beauhar-
nois (M. Bergeron) je dirai, parlant non seulement
en umon nom, mais aussi au nom de l'opposition,
que nous l'approuvons de tout cœur.

Personnellement, je félicite, avec plaisir, mon
honorable ami de sa nomination à ce poste, et il
m'est agréable de me souvenir que, depuis plusieurs
années, nous sommes tous deux en relations d'ami-
tié.

Nous avons toujours été d'accord sur des ques-
tions étrangères à la politique, et quelquefois
même sur des questions politiques. Je n'ai pas
oublié que, dans une circonstance solennelle, nous
avons tous deux accusé le gouvernement au sujet

d'un acte que je croyais, dans les circonstances,
cruel et injustifiable.

Puisque le gouvernement lui confie un pouvoir
plus grand, c'est une preuve qu'il en est venu à la
conclusion qu'il avait tort, et que mon honorable
ami avait raison. Je le félicite de son repentir,
bien qu'il soit tardif. Il est consol:nt de songer
que la vertu est recompensée, non-seulement dans
l'autre monde, mais même sur cette terre.

M. CHAPLEAU: Je pourrais différer d'avec
l'honorable chef de l'opposition, dans la manière
d'envisager le sujet dont il vient (le parler ; mais,
dans tous les cas, il conviendra avec moi que ceci
est une preuve nouvelle que l'importance <le la
position d'Orateur-suppléant, position qui coni-
porte J'impartialité de celui qui l'occupe, sera
reconnue non-seulement parce côté-ci de la chambre,
mais aussi par les honorables députés <le la gauche,
et que l'indépendance de mon honorable ami le
rend digne de remplir cette charge.

M. MILLS .(Bothwell) : Vu qu'il existe une
différence d'opinion, entre l'honorable chef de
l'opposition et l'honorable secrétaire d'Etat, sur la
ligne de conduite tenue par l'honorable député
qui est nommé à cette charge, il serait intéressant
de savoir avec lequel des deux honorables messieurs
l'honorable député est d'accord.

M. CHAPLEAU: Les uns disent que la vertu
est récompensée, et d'autres pourraient dire qu'il
est toujours bon de se repentir.

La motion est adoptée.

DÉPUTATION DES MUNICIPALITÉS
D'ONTARIO.

M. TROW: Avant que l'ordre du jour soit
appelé, je désire appeler l'attention de la chambre
sur une certaine affaire. Une députation nombreuse,
composée d'hommes influents, de maires, de préfêts
et d'autres fon'tionnaires de municipalités, au
nombre de cent-cinquante, venant des divers points
d'Ontario et formant l'une des députations les plus
éclairées qui se soient présentées dans la capitale,
est arrivée ici, hier. L'objet de sa visite se rattache
aux municipalités qu'elle représente et elle demande
le remboursement des argents fournis par ces muni-
cipalités aux chemins de fer, ou une compensation
pour les déboursés qu'elles ont faits pour la con-
struction de ces voies ferrées. Je remarque que
c'est l'honorable député de Cardwell (M. White)
qui a présenté très poliment la députation au
ministre, et plusieurs des délégués m'ont appris
qu'ils ont été reçus par le premier ministre et aussi
par le ministre des finances avec la plus grande
courtoisie, et que la députation s'est retirée très
satisfaite de la réponse qu'elle a reçue de ces deux
membres du gouvernement.

Cependant, je remarque, aujourd'hui, dans la
Gazette de Montréal, un article intitulé:

" Une course sur le trésor manquée; les munici-
palités d'Ontario demandent le remboursement de
leurs subventions données aux chemins de fer ;
réponse catégorique de Sir John qui déclare aux
assaillants du trésor que leur demande est dérai-
sonnable et absurde."

Je crois savoir que le premier ministre n'a pas
répondu de la sorte aux délégués, mais qu'il les a
traités-du moins, plus d'une douzaine d'entre eux
me l'ont dit-avec la plus grande courtoisie. Je
mentionne cette affaire,-parce qu'il est malheureux
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que la presse se permette de publier des rapports si
absurdes.

M. W HITE (Cardwell) : On me permettra, sans
doute, <le répondre à l'honorable député (le Perth
(M. Trow), qlue je suis présentement à mes occupa-
tions parlementaires et que, durant la session, je
n'ai rien à faire avec la Gazele. Je regrette beau-
coup le titre lu rapport qui a paru dans la Gazette,
titre qui n'est aucunement justifié par le rapport
lui-même. Pour ce qui ne concerne, je ne suis
aucunement responsable de ce qui est publié dans
la G(aze//e, durant la session, et j'ajouterai que je
n'ai eu aucune connaissance que <les expressions de
cette nature allaient paraitre dans ce journal.

TRADUCTION DES PROCÈS-VERBAL'X DE
LA CHAMBRE.

M. CHAPLEAU: Avant de procéder à l'appel
de l'ordre di jour, j'appellerai l'attention <le la
chambre, surtout l'attention <le l'honorable député
de Drumnmond et Arthabaska (M. Lavergne), surm
certaines remarques qu'il a faites, et que l'on trouve
dans le IHanxard lu 14 mai. Ces remarques por-
tent contre un des fonctionnaires <le la chambre une
accusation injuste, et je suis sûr que l'honorable
député sera prêt à le reconnaître lui-même, aussi-
tôt qu'il s'en apercevra.

Je lis ce qui suit dans le JIanward:
M. le Président, avant de passer à l'ordre du jour, je

désire attirer votre attention et l'attention de cette
chambre sur la manière dont les procès-verbaux et les
procédés en général de cette chambre sont traduits. Je
n'ai pas l'occasion de me lever souvent dans cette
chambre, mais en regardant la traduction des propositions
que j'ai pu faire quelque fois, ou des discours que j'ai pu
prononcer, je ne suis toujours aperçu qu'elle ne rendait
pas l'idée que j'avais eu l'intention d'exprimer. J'ai
toujours cherché à parler le langage de la majorité afin
d'être mieux compris, mais la traduction de ce que j'ai
dit n'a aucun bon sens, et s'il fallait envoyer cette tra-
duction à quelqu'un qui connaît un peu le français, je
passerais pour ridicule si l'on supposait que j'ai prononcé
ces paroles dans ma langue maternelle. Ainsi, pour
donner un exemple de cette traduction, je vais prendre
l'interpellation que j'ai faite aujourd'hui. J'ai posé tout
à l'heure au gouverenent une question qui se lit comme
suit: 'wlether the Government s aware of the Canadian
Pacifie Railway Conpany refusing to operate the L'Avenir
Branch of tleir line tormerly known as the South Eastern
Railway.' On a traduit les mots 'L'Avenir Branch of
their line' par les mots 'l'embranchement sur L'Avenir
de sa ligne

"Eh bien ! M. le Président, c'est simplement ridicule ; et
ce n'est pas la première fois que je remarque de semblables
erreurs."

L'honorable député damandait dans son avis de
motion si le gouvernement savait que la compagnie
du chemin le fer canadien du Pacifique refusait
d'exploiter l'embranchement <le sa ligne sur
L'Avenir, ci-devant connu sous le nom <le chemin de
fer du Sud-Est. L'honorable député dit que cette
phrase a été traduite en français par ces mots:
" L'embranchement sur L'Avenir de sa ligne connu
sous le nom le ligne lu " South Eastern."

Mon honorable ami a prétendu que cette traduc-
tion était ridicule et inexacte. Je lui dirai que,
selon moi, et je ne cr'ois bien renseigné, que cette
traduction est exacte, et la seule qui pût être faite
le la motion telle que rédigée. Je renverrai lhono-

rable député aux rapports sur les chemins de fer
français. Dans ces rapports, un embranchement
est appelé " embranchement sur tel point." Si
mon honorable ami le désire, je lui citerai " La
Grande Encyclopédie," voir mot Canada, vol. viii,
page 1170, colonne 2, où une ligne d'embranche-

M. Tmtow.

ment du chemin de fer canadien du Pacifique et
du grand tronc de chemin le fer respectivement
estdésignée comme suit : " avec embranchement,
sur Québec et sur Montréal." Je renvoie égale-
ment mon honorable ami au dictionnaire de P.
Larousse, art. " chemins de fer," pages 1131 et 1133,
col. 4; aussi aux ouvragres et auteurs techniques
suivants: " Annales deis ponts et chaussées;
Vallée, Delafontaine, Perdonnet, Jacqmin : " Por-
tefeuille <le l'ingénieur," et à d'autres autorités, oit
les mots " embranchement sur " sont toujours
employés lorsqu'il s'agit d'un embranchement le
chemin le fer vers une certaine localité. Je n'au-
rais pas relevé cette affaire, qui est de peu d'im-
portance en soi, si elle n'était consignée dans le
conpte-rendu officiel le nos débats.

J'ai <le plus sous les yeux un journal de Québec
(lui déclare que les traductions officielles sont très
singulières et très absurdes, et qu'il n'est pas pos-
sible qu'elles soient meilleures, parce que l'ouvrage
est fait conformément aux désirs d'une autorité
supérieure, savoir : le ceux qui ont le contrôle sur
la chambre et le bureau de traduction. Cette
accusation est injuste à l'égard de celui qui est
chargés de la traduction des procès-verbaux le la
chambre. Je suis convaincu que mon honorable
ami (M. Lavergne), après avoir entendu mes obser-
vations, sera le premier à reconnaître son erreur.
La traduction a pu, à la vérité, sembler inexacte
par suite lu mot " L'Avenir," qui est le nom d'un
village dans le comté de Drunmmond et Arthabas-
ka (ayant été nommé ainsi d'après le nom d'un
journal rédigé par " L'Enfant Terrible," M.
Dorion, un ancien député <le Drummond et Artha-
baska). Le mot " L'Avenir " semblerait dire " un
embranchement sur le futur). Ce n'est pas notre
faute si le nom de la paroisse se prête ainsi à un
jeu de mots. La traduction n'est pas seulement
exacte en français, mais la phrase en question ne
doit être traduite que de cette manière.

M. LAVERGNE : Je serais certainement prêt à
retirer ce que j'ai dit, si j'avais tort ; mais, pour ce
qui regarde la construction de la phrase en fran-
çais, je maintiens l'opinion que j'ai exprimée. J'ai
demandé au monsieur qui a fait cette traduction de
la corriger ; mais il n'a pas voulu le faire et il ne
l'a pas fait. Je lui ai dit que je ne prétendais pas
être un linguiste ; mais que, selon moi, la phrase
construite sous cette forme ne serait pas comprise
et n'atteindrait pas le but que j'avais en vue. Il
ne voulait pas évidemment la corriger, donnant
pour raison qu'il avait droit et qu'il s'en tenait à
son droit.

J'ajouterai qu'il y a eu, l'année dernière, des
erreurs de traduction qu'il était absolument impos-
sible de justifier. Si j'avais reçu un avis de quel-
ques jours d'avance que l'honorable ministre avait
l'intention de relever la présente affaire, je serais
prêt à étayer de preuves ce que j'ai dit l'autre jour,
et nous aurions pu même arriver à une entente. Je
dois dire, toutefois, que je n'ai rien à retirer.

M. CHAPLEAU: Je ferai remarquer à l'hono-
rable député <ue mes observations n'ont été inspi-
rées par aucun esprit hostile ; mais que j'ai voulu
seulement l'assister et empêcher qu'une remarque
injuste de sa part restât sur le journal de cette
chambre. Je ne suis pas, moi-même, un grand
grammairien; mais je prétends que l'expression
dont s'est servi le traducteur est correcte et qu'elle
ne devait pas être changée.
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M. LAVERGNE: Je ferai observer que ina
plainte était justifiable parce que le mot "ci-devant"
avait été entièrement omis dans la traduction.

M. CHAPLEAU: C'est autre chose.

M. LAVERG NE: Lorsque j'ai appelé l'attention
du ministre sur cette omission, elle a été corrigée
le jour suivant. Le nom de L'A renir a été aussi
incorrectement imprimé.

M. CHAPLEAU: C'est la faute de l'imprimeur,
et non celle du traducteur.

LES POUVOIRS DE L'AUDITEUR-GENÉRAL.

Sir RICHARD CARTWRIG HT : Avant que les
questions du gouvernement soient appelées, j'appel-
lerai l'attention du ministre des finances, et celle
du ministre <le la justice, sur une matière à laquelle
il est fait allusion à la page 14 du rapport de l'audi-
teur-général, et qui intéresse l'administration (le ce
département. Il s'agit d'une lettre adressée au
ministre des finances, et qui comporte une question
le droit que l'on a soumise, je présume, au ministre

<le la justice.
Je puis dire à la chambre que notre intention,

lorsquefutadoptécet acted'audition, était derendre,
autant que possible, l'auditeur-général indépendant
de tous les autres départements et, comme la
chambre le sait, toutes les précautions dans ce sens
furent prises. L'auditeur-général est, si je n'en
souviens bien, sur le même pied, pour ce qui regarde
sa position officielle, que les juges de la Couronne.
Pour le mettre plus en état de s'acquitter (le ses
devoirs, le contrôle sur les employés (le son dépar-
tement lui a été expressément donné. Ce contrôle
lui fut donné par l'acte primitif adopté sous le
gouvernement (le mon honorable ami, le député
d'York-Est (M. Mackenzie), et présenté, je crois,
par moi-même, et ce contrôle fut confirmé par l'acte
adopté en 1885.

D'après la lettre dont j'ai parlé il y a un instant,
un doute planerait maintehant sur la question de
savoir si l'auditeur-général a le pouvoir de faire les
promotions dans son département, et ce doute,
d'après la lettre, provient du fait <ue certains mots
ont été omis dans la refonte des statuts qui eut lieu
il y a deux ou trois ans. L'affaire n'a jamais été
discutée au parlement. Si elle l'avait été, la cham-
bre, selon moi, aurait pensé, comme en 1885 et en
d'autres occasions précédentes, qu'il valait mieux
laisser ce pouvoir à l'auditeur-général.

Je serais heureux de savoir, d'abord, du ministre
de la justice, si la loi a été modifiée de manière à
priver l'auditeur général du pouvoir de faire des
promotions. Et je voudrais savoir ensuite de lui-
même, ou du ministre des finances, si le ouverne-
ment a l'intention de rétablir ce pouvoir dans le cas
où la loi aurait été modifiée.

On n'aurait pas dû, suivantmoi, supprimer ce pou-
voir sans attirer l'attention du parlement sur ce
sujet, et il est bien certain que le parlement n'en a
jamais eu connaissance.

L'auditeur général, d'après la lettre que je viens
de mentionner, semblerait croire que ce change-
ment provient d'un accident; mais ce changement
n'en est pas moins important, et, s'il existe, on
aurait dû le faire seulement sur l'autorisation de
la chambre, dont l'auditeur général est l'employé
pour une fin spéciale.

Sir JOHN THOMPSON: Sur le moment, je ne
suis guère en état de dire que la loi a été modifiée

dans le sensindiquépar l'honorable député d'Oxford-
sud ; mais je puis déclarer, d'après l'examen de la
question, qui a été fait lorsque l'auditeur général a
écrit cette lettre et conféré avec moi sur ce sujet,
que la loi ne l'autorise pas maintenant à faire <les
promotions, et je ne pourrais dire sans hésitation
que la loi a été modifiée à cet égard, parce que je ne
suis pas sûr que l'acte originaire ait conféré le pou-
voir en question. Mais je puis répondre catégori.
quemnent à une partie le la question de l'honorable
monsieur, en lui disant que la loi, dans sa forme
actuelle, ne permet pas à l'auditeur-général <le faire
des promotions sans un arrêté du gouverneur en
conseil.

La question soulevée par la lettre a reçu une
solution. L'auditeur général a écrit la lettre déjà
mentionnée, relativement à certaines promotions,
que, à son avis, il avait été autorisé à faire lui-
même, par le parlement, ce dernier ayant d'abord
voté les salaires voulus pour ces promotions. Le
gouverneur en conseil ayant modifié l'organisation
et fait les promotions, la difficulté s'est trouvée
ainsi réglée ; mais le fait est, comme je l'ai dit, que
le statut, tel qu'il est maintenant, n'autorise pas
l'auditeur à faire les promotions. Ce changement
a été très probablement fait, comme l'honorabl
député l'a <lit, lors de la révision les statuts.

La loi a été modifiée alors dans ce sens. Les
reviseurs, d'après ce que je puis voir, étaient sous
l'impression que la loi, tel que revisée, continuerait
à conférer ce pouvoir à l'auditeur général. Cepen-
dant, il n'en est pas ainsi. En proposant l'adop-
tion les Statuts revisés, j'étais certainement sous
l'impression que les reviseurs avaient sinplement
refondu et harmonisé les statuts, et qu'aucune
iodification importante n'avait été faite. Autre-
ment, l'attention du parlement eut été appelée sur
ce fait, et tout changement <le quelque importance
eut été l'objet d:un acte spécial.

La révision fut examinée, comme l'honorable
député se le rappellera, par un comité (lui siégea,
assez longtemps à ce sujet et étudia tous les change-
ments qlui avaient été faits ; mais le changement
dont il s'agit semble avoir échappé à leur attention.
La question <le savoir s'il convient ou non de pré-
senter une loi à l'effet de donner à l'auditeur le
pouvoir de faire des promotions dans son ministère,
demande quelque considération. La loi traitant du
service civil, je crois, donna au chef de ministère le

ouvoir de faire des promotions de temps à autre.
L'auditeur prétend que par analogie, il est le chef <le
son ministère et doit avoir les mêmes pouvoirs ;
comme question <le fait, cependant, ce pouvoir n'est
jamais exercé par le ministre, et toutes nominations
et promotions au service civil sont faites par le gou-
verneur en conseil. Vient d'abord le vote du par-
lement créant une charge, puis l'arrêté du conseil
permettant la nomination ; et même, toute recoin-
mandation pour une promotion vient du conseil.
C'est une question qui demande considération, que
de savoir si ce pouvoir doit avoir été donné à l'audi-
teur général lequel pouvoir, bien que théoriquement
donné aux chefs des autres ministères, est tout à
fait hors d'usage.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : En réponse
à l'honorable ministre de la justice, je dirai que la
question a été pleinement considérée, comme il
pourra s'en convaincre s'il examine les débats de
l'époque où la charge d'auditeur fut créee. Après
examen, il fut décidé relativement à cette charge
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spéciale, vu ses fonctions particulières, que l'audi- clusion ainsi, plus la production de ces documents
teur général devait avoir plein pouvoir. L'article sera retardée, plus il faudra (le temps aux recher-
15 se lit comme suit : ches du comité, et ulus la session sera retardée.

L'auditeur général aura le pouvoir de donner de l'ava- Certainement, si l'honorable ministre e trouve pas
cenent ou de suspendre de ses fonctions ou de renvoyer la chose assez importante pour éviter ce retard,
tout officier, commis ou autres employés par lui. quelques-uns (le ses collègues, ou son chef s'en occu-

Quant aux règles, règlements et formes à sa lis- peront. En tos cas, à la prochaine séance (le la
position, il faut en cela l'approbation de la commis- chambre, si ces documents n'ont pas été produits,
sion du trésor. Maintenant, si le gouvernement a je leman(erai certainement l'opinion (le la chambre
jugé à propos (le modifier cette loi, c'est son affaire ; sur la conduite du ministère qui méprise ainsi les
mais je crois qu'elle ne devait pas être modifée,-et ordresdu comité.
l'honorable ministre semble être de mon avis-sans Sir HECTOR LANGEVIN : Si l'honorable
être l'objet d'un acte spécial de la chambre ; et il iéputé m'eût seulement demandé des renseigne-
me semble aussi que si, par accident, on a changé le inents à ce sujet, cela lui aurait épargné la peine de
sens qu'elle avait en 1878, ce qui, je crois, a été con- faire un aussi long discours.
firmié en 1885, on devrait lui rendre ce sens primi- M. EDGAR J'ai été me renseigner auprès du
tif, a moins que le gouvernement ne soit dlopimon greffier lu comité.
que cette loi doit être formellement modifiée.

SUBSIDES-DEN1ANDE DE DOCUMENTS. a demandé (les renseigneents l'autre jour, et je lui

M. FOSTER : Je propose que la chambre seai réponu ce qu'il in était alors possible le répon-
M. r~1LL: ,e prpos queseIre. Le comité passa cet arrêté le vendredi, l'ordre

forme de nouveau en comité les subsides. fut envoyé au ministère des travaux publics le

M. ED(AR : Avant que vous quittiez le fan- samedi, et C'est le mardi suivant, à trois heures,
teuil, M. l'Orateur, je regrette d'avoir à attirer de que l'honorable député fit sa question, soit une
nou veau votre attention sur une question que j'ai journée et demie après la réception de l'ordre en
soulev'ée, lundi dernier; je veux parler du défaut de
production, par un ministère du gouvernement, puté verra le nombre (le documents qui doivent
de documents demandés par le comité (les privi- être produits, il pourra se convaincre que le mrnis-
lèges et élections et que, à titre le membre (le ce tère ne pouvait pas être plus expéditif. Chaque
comité, j'ai vainement cherché dans le bureau du jour: je disais au sous-chef <le mon ministère (le
secrétaire du comité, où ils (levaient être produits. presser activement la réunion des documents, et
Il y a une semaine aujourd'hui, le comité demanda la copie (le ceux <ui ne peuvent être produits autre-
la pi-oduction, par le ministère des travaux publics, ment. Il nie répondit qu'il ferait ce que je lui
-ou autre ministère du gouvernement, de documents demandais, et il me donna un état que je li
touchant une demi-douzaine de contrats publics demandai (le mettre par écrit, pour pouvoir le lire
:soumis à l'examen du comité. Le même jour, un à la chambre. Voici cette déclaration:
ordre fut donné, relativement à la production, par MINîSTÈRE nES TRAVAUX PUBLICS,
les commissaires (lu havre île Québec, des docu- Ottawa, 21 mai, 1891.
inents sous leur contrôle touchant les mêmes ques- A l'honorable sir ECTOR LAsuavIN, KG.M.G., C.H.
tions. Chose étrange ! Les commissaires lu havre Ministre (les travaux publies.
de Québec, bien que très éloignés, ont envoyé leur MoNSRUR LE MmsTRa-Au Sujet de la production des
secrétaire ici avec les documents demandés, les(uels documents demandés parie comité des privilèges et élc-puêtetiens, comprenant la, correspondance, les plans. etc., ton-
étaient dans les salles du comité hier, pour chan des travaux au havre de Québec, les bassins de
étudiés par les membres du comité. Un ministère radoub de Lévis et d'EsquimaU, je dois déclarer que
du gouvernement a envoyé (les documents au depuis que la lettre du greffier du dit comité m'a été

coié ui mn vnsre -e l iitr reluise, j'ai de suite tait commencer les recherches quicomité,u ministère ont poursuivies sans relâche sous ma propre surveillance.
les travaux publics. S'il est u nni Vou voudrez bien remarquer que la correspondance

devrait être empressé <le répondre aux demandes remnte à 1871 et ne peut être trouvée et mise en ordre
dii~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~~~~~~i( cîitcetl mnite(lsra'u pulc.<1epar. un examen soigneux de tous leslivres et journauxdu(u nistère depuis cette époque, et qu'il faut nécessaire-

Lorsque je soulevai cette question, l'autre jour, ment un certain temps polr compléter ce travail. Je
l'honorable ministre des travaux publics dit que la crois pouvoir envoyer une première partie de ces docu-
motion avait un sens général et qu'on ne mnts demi mîp-inidi (vendredi) et le reste, le puar
pas la diviser. suivant, ou lundi rochain.

Eh bien une demi-douzaine de contrats divers Aiîi, au sujet de la production des documents
étaient mentionnés dans cette motion, et l'honorable demandés par le comité, lhonorable député pourra
ministre ne saurait prétendre que le comité croyait voir qu'il n'y a pas eu <le temps de perdu. Nous ne
.qu'il ne produirait pas ces documents sans les coor- pouvions pas découper les li-res du ministère, mais
<lonner et les numéroter. Dans ce cas il nous faudra il fallait faire les copies, car on a besoin des livres
peut-être attendre jusqu'à la fin (le la session, et je poour la besogne de chaque jour. Nous avons fait
ne pense pas que la chambre et le comité soient tout ce que nous pouvions fairè.
disposés à attendre jusque-là. Aucun individu, M. ]AVIES (I.P.E.): Je ne crois pas que les
aucune société n'aurait osé traiter l'ordre lu explications (le l'honorable ministre soient satisfai-
comité comme l'a traité le ministère des travaux sautes.
publics. Si ce ministère avait le moindre désir L'omorable ministre ne semble pas réaliser la gra-
le produire ces documents, quelques-uns pouvaient vite de lenquête quu se fait dans le moment sur les

être envoyés avant aujourd'hui, et le comité ne accusations portées par un honorable membre <e
serait pas empêché conmne il l'est dans ses travaux, cette chambre. L'honorable ministre sait qu'à la pre-
La session, j'en suis certain, sera prolongée, si ce iière s4ance lu comité, l'honorable député qui a
retard se continue, car je ne crois pas qu'elle puisse porté les accusations, déclara formellement que pour
finir avant que le comité ne soit arrivé à une con- établirsapreuve, ilétaitabsolumentnécessairequ'un

$îir RICHR~uD CARtTWRIGHT.
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certain nombre dedocuments publics sous le contrôle
du ministre des travaux publics, fussent produits de-
vantle comité. Or, si l'honorable ministre ne pouvait
produire toutes les pièces justificatives et les docu-
ments demandés, il pouvait certainement en pro-
duire quelques-uns. Les accusations portent dis-
tinctement sur plusieurs offenses spéciales. L'hono-
rable ministre sait qu'il s'agit des bassins (le radoub
de Québec, de Lévis, et d'Esquimalt, C.-A. Les
documents relatifs à ces travaux ne sont pas du
tout mêlés, et ceux se rapportant i chacun le ces
bassins pouvaient être produits séparément, ce qui
eut permis au comité de poursuivre ses travaux.
L'honorable ministre des travaux publics ne semble
pas comprendre du tout la gravité de ces procédés. Je
dois protester fortement contre cette manière de
traiter haut-la-main (les accusations aussi graves
portées contre un ministre (le la Couronne ; et je ne
puis concevoir, je ne dirai pas une si grande négli-
gence, mais une telle insouciance, un tel manque
d'attention (le la part d'un ministre accusé, et cela,
du consentement les honorables membres du ca-
binet.

L'honorable ministre semble croire que toute
l'accusation pèse sur un employé de son ministère ;
niais une accusation beaucoup plus sérieuse pèse sur
lui-même. Je ne crois pas que dans l'histoire dles
institutions parlementaires, une telle accusation ait
jamais été portée contre un ministre, savoir: que
-certains membres de la société Larkin, Connolly &
-Cie, aient payé ou fait payer (les sommes conside-
rables d'argent, sur leurs contrats publics, à l'hono-
rable ministre les travaux publics, et que ces paie-
ments soiententrés dans les livres de cettesociété. -Les
accusations sont telles, que si la preuve en démontre
la vérité, l'honorable ministre devra abandonner la
liauteposition qu'iloccupe et se retirerdéshonoré. Et
clans quelle position sommes-nous aujourd'hui ? Nous
sommnes ii, espérant que l'innocence de l'honorable
ministre sera prouvée, maisje dois direque l'attitude
'de l'honorable ministre n'est pas de nature a encou-
ragercetteidée. L'honorableministrealu, deson siége
en chambre, sa réponse à ces accusations, mais il
n'a pas nié la vérité les faits. Il ne nie pas avoir
reçu l'argent; il ne nie pas l'avoir reçu au temps
et de la manière indiqué dans l'accusation ; il ne
nie pas l'avoir reçu en sa qualité de ministre des
travaux publics ; mais il nie tout siplement l'avoir
reçu pour son usage et dans ses intérêts personnels.
Et je dis qu'une dénégation aussi faible, devant
une accusation aussi sérieuse ; que la question telle
qu'elle est devant la chambre, exige de l'honorable
ministre et de ses collègues un plus grand empresse-
ment dans la production des documents demandés.
-Je suis étonné que. l'honorable ministre n'ait pas vu
lui-même à ce que ces 'locuments fussent produits le
lendemain même de la demande. Il ne pouvait
ignorer le fait que ces accusations planaient dans
lair depuis quelque temps, bien qu'elles ne fussent
pas formellement et officiellement formulées. Il ne
pouvait ignorer que l'honorable député qui les avait
publiées dans la presse avait l'intention de l'ac-
cuser directement, bien que je sois le dernier à
croire qu'un ministre le la Couronne doive tenir
compte le toute accusation portée contre lui dans
la presse, jusqu'à ce que telle accusation soit
portée officiellement sous la responsabilité d'un
honorable membre de cette chambre. Alors, je dis
-qu'il est de son devoir d'expliquer sa conduite et
de prouver son innocence. Maintenant, quand un
honorable député demande, à l'appui de son accu-

sation, des documents qui sont sous le contrôle de
l'honorable ministre lui-même, je dis qu'il est lu
devoir, du devoir impérieux de ce dernier de
laisser de côté toute autre affaire pour donner toute
son attention à la production de ces documents ; à
moins, toutefois, qu'il ne soit disposé A suivre la
proposition déjà faite par ce côté-ci (le la chambre,
et abandonner à quelqu'un (le ses collègues le con-
trôle absolu de ces documents.

Si l'honorable ministre n'avait pas adopté cette
ligne de conduite, et si l'un (le ses collègues qui nese
trouve pas sous le coup d'une accusation semblable,
avait (lit qu'il imploie tout son temps à faire pré-
parer ces documents, la chambre aurait pu être
satisfaite. Je ne fais qu'exprimer mes idées
personnelles, en disant que je ne suis pas satisfait.
Je crois qu'on n'attache pas assez d'importance i
ces accusations, et les députés ne semblent pas
assez en apprécier la gravité. La conduite de
l'honorable ministre n'est certainement pas de
nature à nous faire croire A son inocence, ce que
nous serions pourtant heureux le reconnaître.

La motion est adoptée et la chambre se forme en
comité des subsides.

(En comité.)

Ministère des travaux publics.... $47,607.50
M. DEVLIN : Est-ce qu'une partie de cet item

sert à payer les appointements de $1,200 de M.
Ho-ace Talbot, employé dans le ministère, et qui
réside, je crois, A la Pointe-Gatineau ?

M. FOSTER : Ceci ne regarde pas le service
extérieur.

M. DEVLIN : Il est dans le service intérieur.
Je vois par le rapport (le l'auditeur général que
l'on a payé à Horace Talbot une somme de $1,200
pour douze mois de salaire finissant le trente de juin
dernier; cette sonune, je suppose, doit être coin-
prise dau cet item.

Sir HECTOR LANGEVIN : Oui.
M. DEVLIN : Puis-je savoir quelle est son

occupation ?
Sir HECTOR LANGEVIN: Il est commis dans

le ministère.
M. DEVLIN: Je suppose qu'il l'est depuis plu-

sieurs années ?
Sir HECTOR LANGEVIN: Oui.
M. DEVLIN: Je ne veux pas porter d'accusa-

tion spéciale, mais je dis que cet employé du gou-
vernement, au lieu de remplir les devoirs qui lui
sont confiés, se mêle généralement d'élection en
allant parler sur les .hustings. J'attire l'attention
du ministre des travaux publics sur le fait que cet
homme nous a fait une guerre acharnée dans le
comté d'Ottawa, non-seulement pendant la dernière
élection, nais aussi pendant les élections du mois
de miai et du mois de juin derniers. Je ne crois
pas qu'il soit juste que nous payions des employés
qui sont absents de leur bureau pendant quatre,
cinq ou six semaines de temps. J'ai été le victime
d'une semblable conduite dans le comté d'Ottaw a.
Il est connu que les employés des ministères sont
allés dans ce comté, et qu'ils ont fait tout ce qu'ils
ont pu contre les candidats libéraux. Lorsqu'on
les à questionnés A ce sujet, lors des élections
locales, ils nous ont répondu qu'ils avaient donné
leur démission au ministre des travaux publics.
Quel ne fut pas notre étonnement de rencontrer les
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mêmes hommes dans les élections fédérales, et nous
leur avons alors demandé s'ils avaient été réinstallés
dans leurs positions après les élections locales. Ils
nous répondirent : oui. Alors, que faites-vous ici
maintenant': Oh nous avons donné notre démis-
sion de nouveau, nous répondait-on.

Il y a quelques années, l'on s'est plaint de la con-
doite de messieurs Poirier et Tremablay parce
qu'ils avaient pris une part active dans les luttes
politiques, alors qu'ils étaient employés du gouver-
nement ; mais voici des employés du gouvernement
à qui l'on permet de s'absenter (le leur bureau pen-
dant (les jours et (les semaines, à qui l'on paye
tout le même leur traitement, et qui ne traitent
pas toujours les candidats en gentilshommes. Je
ne crois pas qu'il soit juste qu'on nous deiande de
voter de telles sommes d'argent pour payer ces
gens.

L'employé a qui j'ai fait allusion n'a pas seule-
ment pris une part active dans l'élection du comté
d'Ottawa, mais je crois qu'il est aussi allé à Sher-
brooke ainsi (lue dans le comté de Richelieu, travail-
ler pour le ministre (lès travaux publics. L'on dit
même qu'on l'a mentionné comme (levant être can-
didat dans le comté (le Montmnagny. Mais si un
employé ayant les idées libérales voulait aller pren-
dre part à une lutte, il serait démis immédiatement.
Je crois que nous devrions avoir franc jeu sous ce
rapport, et que le ministre des travaux publics
devrait expliquer la conduite (le ces employés.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Le ministre
des travaux publics vient d'entendre ce qu'a (lit
mon honorable ami (M. Dlevlin), et je vois que ce
même Horace Talbot a retiré douze mois (le traite-
ment finissant au 30 juin dernier, ce qui couvre
une partie du temps que mon honorable ami a men-
tionné, s'il est vrai qu'il a reçu douze mois de traite-
ment pour services rendus au peuple pendant une
partie (le ce temps seulement ; le ministre est tenu
d'expliquer pourquoi on lui a permis (le s'absenter
pour aller parler en public, soit dans l'intérêt (les
candidats à la législature locale, soit dans son pro-
pre intérêt. Je ne vois pas qu'on ait retranché une
partie le son traitement pour cause d'absence. Il
est possible que nous découvrions que ce monsieur
ait été récompensé d'une autre manière. .e
recommande à mon honorable ami d'examiner atten-
tivement la liste de ceux qui reçoiventdouble traite-
ment, afin (le voir s'il n'y découvrirait pas le nom
de M. Horace Talbot. Dans tous les cas, je pré-
tends que le ministre (les travaux publics est tenu
d'expliquer les raisons pour lesquelles il a envoyé
les employés le son ministère travailler aux élec-
tions provinciales, pour le bénéfice des candidats
qui se présentent à la législature locale.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne savais pas
que M. Talbot avait pris part aux élections, tel que
l'honorable député l'a déclaré. Je sais (lue 2M.
Talbot demeure à la Pointe Gatineau, et comme il
réside dans le comté d'Ottawa, il a pu prendre part
aux élections. Mais, naturellement, ce n'était pas
moi qui l'envoyais, ni mon ministère. S'il a parlé
publiquement, ou s'il a pris part aux élections, je ne
le sais pas personnellement.

M. DEVLIN : Il a certainement pris part aux
élections ; il a parlé en public le trois mars dernier,
deux jours avant la votation, et il a parlé d'une
manière violente. Il n'y a pas que là qu'il soit
allé, mais il est aussi allé dans le comté
de Richelieu prendre part à l'élection. Je

M. DEVLIN.

sais qu'il est aussi allé dans le comté de Mont-
magny. Un autre dont je puis mentionner le nom,
est M. Cls Leduc qui, dans le mois de mai dernier,
et dans la dernière partie du mois de juin, s'est
absenté pendant trois ou quatre semaines pour tra-
vailler à l'élection dans le comté d'Ottawa. Il a pu.
quitter son bureau, ici, et se rendre à Maniwaki,
une distance de 100 milles, et (le là, revenir dans
le bas du comté. Le fait est qu'il a parlé publique-
nent dans toutes les parties du comté. Cependant,
il était alors, et il a toujours été depuis, employé
dans un <les ministères. Nous ne pouvons rien dire
contre sa conduite, mais si un de nos amis faisait.
la même chose, il serait renvoyé immédiatement.
L'état (les choses est tel, que nos amis qui sont emu-
ployés dans le service public ont réellement peur de
dire pour qui ils votent.

M. MILLS (Bothwell): Je crois que ce sujet
mérite la plus sérieuse attention de la chambre.
Nous avons adopté ici la pratique anglaise (le garder
des employés permanents dans le service public.
Si l'on veut conserver ce système, il est de la pre-
mière nécessité que ces employés s'abstiennent de
prendre part aux affaires politiques du pays. Nous
ne tolèrerions pas un seul instant qu'un juge fasse
de la cabale, et il est aussi nécessaire (ue ceux qui
sont employés dans le service civil, et a qui l'on
paye les sommes d'argent qui viennent (le toutes
les classes <le la population, restent neutres en poli-
tique. Il est impossible qu'un employé public qui
prend une part active aux affaires politiques, soit en
mnêmse temps un serviteur fidèle. Un homme qui
consent à monter sur les hustings en faveur d'un
ministère qui l'emploie, est un employé qui ;ntri-
guera contre ses adversaires politiques, lorsqu'ils.
viendront à la tête du gouvernement : de sorte
qu'il arrivera ceci: les chefs de n'importe quel
parti qui arrivera au pouvoir seront obligés de
renvoyer du service civil tous ceux qui se seront,
mêlés <le politique contre eux, afin de s'assurer que
le service publie possède des serviteurs fidèles.
Alors, il faudra appliquer la maxime: aux vain-
queurs les dépouilles, et les employés (le tous les
ministères devront être remplacés chaque fois qu'il
y aura un changement de gouvernement.

Mais, M. l'Orateur, nous payons' ces hommes,
pour les services qu'ils rendent au public; ils sont
obligés de subir (les examens; on les nomme à
certains emplois publics, suivant leurs aptitudes.
à remplir les devoirs qui leur incombent, et si un
ministre de la Couronne prend sur lui d'envoyer un
employé <le son ministère travailler aux élections
pendant un mois ou six semaines, tout en retirant.
un salaire <lu trésor public pendant ce temps, il est
évident qu'il doit y avoir un plus grand nombre
d'employés pour faire l'ouvrage du gouvernement.
d'une manière efficace, ou bien, le service public en
souffre.

Il me semble que nous devrions demander l'opi-
nion de la chambre sur cette question, afin qu'elle
dise s'il est loisible au gouvernement d'envoyer les.
employés publics des ministères travailler aux élec-
tions parlementaires, pendant qu'ils retirent un,
traitement du trésor public. Je ne crois pas qu'un
semblable état de choses puisse être toléré. Il est
évident, d'après les déclarations faites par l'honora-
ble député du comté d'Ottawa, qu'à tout événement,
c'est la pratique suivie dans le ministère des tra-
vaux publics. Nous apprendrons sans doute avant
que le budget soit voté, jusqu'à quel point cette
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pratique est suivie dans les autres ministères du
service public.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Mon hono-
rable ami a parfaitement exposé, je crois, la prati-
que suivie en Angleterre. J'ai toujours été d'opi-
nion que, dans l'intérêt public, les employés (lu ser-
vice civil ne devrait pas avoir droit de voter. C'est
mon opinion personnelle ; mais je sais qu'en deux
ou trois occasions différentes, la chambre s'est pro-
noncée contre ce principe. Dans tous les cas, je dis
bien clairement que les employés publics ne
devraient pas faire plus que d'aller enregistrer
leurs votes. Je ne tolèrerais pas un employé
public qui voudrait se mêler de politique dans
l'intérêt de notre parti, pas plus que je tolèrerais
un employé qui voudrait défendre le parti les
honorables députés (le la droite. Mon honorable
ami a parfaitement raison de dire qlue si i'on per-
met un semblable état de choses, si on l'encourage,
et si les honorables députés <le la droite ne sévis-
sent pas contre cela, leurs amis n'auront qu'à se
blâmer eux-mêmes si, arrivant un changement de
gouvernement, nous sommes obligés de faire des
modifications considérables dans le personnel du
service civil. J'ai toujours été fortement opposé à
ce que l'on introduise ici la pratique américaine,
car je crois que c'est un malheur pour le service
public. Mais il est absolument nécessaire pour
éviter cela, qu'on ne permette pas que les cas sein-
blables arrivent. Je crois que mon honorable ami
a déclaré que ce M. Horace Talbot est dans l'habi-
tude de prendre part aux élections qui se présen-
tent.

M. -DEVLIN : Il n'est pas le seul, il y en a
plusieurs autres.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il n'y a pas
de doute. Ce monsieur a retiré un salaire (lu
service public, et il l'a employé à (les fins auxquelles
on n'aurait jamais cru qu'il l'emploierait, ou aux-
quelles, du moins, la chambre n'aurait jamais pensé.
Il y a une autre raison. Si un ministre de la Cou-
ronne contracte des obligations politiques vis-a-vis
un employé de son ministère, tout le monde sait
que ce ministre devient l'obligé de son serviteur ;
tout le inonde sait que, dans ce cas, la promotion
se fait par favoritisine, et non suivant l'ordre du
mérite.

Il arrivera donc souvent que cette personne lui
aura rendu des services politiques au gouvernement,
pourra faire des réclamations qui lui donneront
toutes les, facilités de négliger l'accomplissement de
ses devoirs. J'ai entendu parler d'une foule de cas
semblables où le ministre ne pouvait (lire un mot,
ni ne pouvait rien faire, parce qu'en différentes
occasions, il avait cru devoir s'adresser à l'un de ses
employés pour lui demander certains services poli-
tiques. Mon honorable ami jugera peut-être néces-
saire de s'assurer si tel a été le cas pour M. Talbot,
quel est son salaire, comment il a obtenu sa
promotion, etc. Mais vous pouvez être certains que
vous ouvrez le chemin à l'introduction <le la pra-
tique américaine ici, et qu'un grand nombre d'em-
ployés seront renvoyés du service civil, dans le cas
d'un changement de gouvernement, si vous tolérez
un semblable état de choses, et si vous ne le répri-
muez pas.

Le PRÉSIDENT: La résolution est-elle adop-
tée ?

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Non. Je ne
prendrai pas plus de temps à discuter maintenant
le cas de M. Horace Talbot. Je ferai remarquer
que pendant la dernière discussion, à laquelle je:
n'ai pu assister, l'on a soulevé une question à
l'égard <le l'ingénieur en chef des travaux publics,
M. Perley. Je désire savoir si M. Perley a été sus-
pendu de ses fonctions, ou bien, s'il est encore à
l'emploi du ministère.

Sir HECTOR LANGEVIN: Il n'a pas été sus-
pendu de ses fonctions, et il continue encore à rtm-
plir ses fonctions d'ingénieur en chef.

M. McMULLEN: Il est Extrêmement inconve-
nant qu'on nous demande de voter cet item pour
payer le traitement de M. Perley, et qu'il
continue à occuper sa position. Il me semble, si
j'en juge par la conduite du gouvernement, qu'il
s'élève une question très grave, et c'est celle-ci :
M. Perley est-il chef, et le ministre à l'emploi (le
qui il se trouve dans le moment craint-il de le desti-
tuer ou non, dans les circonstances? Telle est la
conconclusion à laquelle tout le monde doit venir.
Des accusations très sérieuses ont été portées ; elles
ont été portées par un député qui a mis son siège en
jeu.

Lorsque la résolution est venue devant la chamu-
bre, il y a trois ou quatre jours, elle a donné lieu à
une très longue discussion, et au cours <le la discus-
sion, le premier ministre proposa l'ajournement du
débat. L'opposition avait tout lieude croire que,
au retour de, cet item, le gouvernement serait en
position d'annoncer qu'il avait suspendu M. Perley,
et qu'il demanderait, alors, l'adoption de l'article.
Nous voici revenus à l'article, mais nous sommes
exactement dans la position où nous étions aupara-
vant. Aucun changement n'a été fait, nonobstant
l'opposition énergiquement formulée dans cette
chambre, de voter cet article dans de pareilles.
circonstances, et en présence des accusations graves,
formulées contre cet homme par un membre de la
chambre ; et, toutefois, le gouvernement vient de-
vant la chambre, dans les mêmes conditions que
auparavant, et lui demande de voter l'item. Ce
n'est pas traiter l'opposition avec une courtoisie
convenable, pour ne rien dire de plus, que de lui
demander un tel consentement. C'est une questior-
très grave, et c'est une question que l'opposition a
le droit de discuter et de critiquer à fond, aussi
bien que la ligne de conduite que le gouvernement.
paraît disposé à adopter.

Une autre question a égàlement été soulevée par
mon honorable ami, qui siège à côté de moi, rela-
tivement à la part active prise par des employés
pour le combattre dans son élection. Cette prati-
que a pris des proportions très considérables. Au
cours de la discussion d'un autre article, ces jours
derniers, lorsque le ministre des finances demandait,
une augmentation de $200 de salaire pour un
employé, un député fit observer que cet employé
s'était rendu dans un comté, dans le comté (lu
ministre des finances, je crois, et avait pris une part.
très active à l'élection du ministre. Il n'y a pas
de doute que les $200 d'augmentation de salaire.
ont été ajoutées comme une reconnaissance pour
des services empressés, dévoués et zélés, déployés
par cet employé pour assurer l'élection lu ministre.
Et c'est une pratique suivie dans tous les ministères.
Nous avons des exemples d'employés publics qui
touchent, non pas l'argent du gouvernement, mais
l'argent du peuple, l'argent des libéraux aussi bien
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,que des conservateurs, empochant (le gras traite-
ments, chaque anmée, et qui ont l'audace d'aller
dans des comtés pour combattre la candidature
d'hommes proposés à la représentation du peuple.
Je répète que c'est un regrettable manque de cour-
toisie, le demander à l'opposition, en présence (le
toutes les accasations portées contre M. Perley, en;
présence du fait qu'il se trouve derrière un nuage,
à côté le l'honorable ministre (les travaux publics
lui-même, de voter cet article et de consentir à
l'adoption <le cet item de .4,000, pour garder cet
homme dans son enploi et le maintenir dans le
service public, en dépit des accusations portées
contre lui. Il est excessivement honteux, de la
part du gouvernement, de nous demander de voter
cet article.

Sir JOHN-A. MACDONALD: En ce qui con-
cerne l'assertion de mon honorable ami de Rothwell
(M. Mills) et le mon honorable ami d'Oxford-sud
(sir Richard Cartwright), qlue la question sera prise
en considération, le savoir dans quelle mesure les
employés lu service civil peuvent prendre part aux
luttes politiques, je n'ai rien à en dire maintenant.
L'honorable député de Wellington (M. McMullen)
prétend que c'est grandement manquer <le cour-
toisie que <le proposer ce crédit pour le traitement
de l'ingénieur en chef les travaux publics, du ler
juillet prochain au ler juillet 1892. La raison qlui
a fait· ajourner le crédit, l'autre soir, c'est que le
nombl)re les députés présents était excessivement
restreint, et par une espèce d'entente entre les deux
côtés de la chambre, il fut -toinvenu (ue le comité
s'ajournerait et rapporterait progrès, et que la
question sur ce crédit resterait au point où elle en
était. Toutefois, elle revient maintenant suivant
le cours ordinaire. Comme j'ai déjà eu l'occasion
de le <lire, ce n'est pas <lu tout une question per-
sonnelle à M. Perley : il s'agit simplement (le
.savoir si le parlement veut voter un traitement
pour l'ingénieur en chef les travaux publics. Ce
ministère doit avoir un tel employé, et ce traite-
ment doit être accordé à l'officier (lui se trouvera
ingénieur en chef le ler juillet prochain. Il est
entendu que la conduite de M. Perley doit être
examinée, durant cette session, par le comité les
privilèges et élections, et j'espère que longtemps
avant le 1er juillet prochain, le vrai ou le faux <les
accusations portées contre M. Perley sera mis à
jour et déterminé par le comité, d'abord, et par la
chambre, ensuite. S'il est établi «ue M. Perley
s'est rendu coupable d'inconvenances, la chambre
le jugera, et un autre ingénieur en chef sera
nominmé ; mais il faut qu'il y ait un ingénieur en
chef, et ce crédit n'est pas pour M. Perley, mais
pour n'importe qui sera ingénieur en chef, dans le
temps.

Maintenant, qaant à la question de suspension,
je dis, sans hésiter, que je ne consentirai jamais à
suspendre un homme honorable qui a toujours joui
d'un bon caractère, qui occupe encore une position
responsable et en qui on a reposé confiance pendant
des années, parce (lue des accusations sont portées
contre lui, dont la preuve n'est pas encore faite. Si
pareille chose arrivait, je ne resterais pas une
minute dans la position que j'occupe, et si une
telle procédure est jamais admise, elle sera admise
par un gouvernement dont je ne ferai pas partie.
Je maintiens le principe reconnu en Angleterre:
que tout homme doit être considéré comme inno-
cent, tant qu'il n'a pas été déclaré eouipable.

M. McMULLEN.

M. MlILLS (Bothwell) : La dernière proposition
émise par le premier ministre mue surprend énorme-
ment. Il est certain que le crédit qu'on nous de-
mande <le voter est un crédit qui doit être payé
après le ler juillet.

Sir JOHN-A. MACDONALD: Qui doit être
"gagné " après le 1er juillet.

M. MILLS (Bothwell): Oui, " gagné" après le
ler juillet, et il peut être gagné par un autre que
M.Perley. Il n'y a aucun doute que personne ne con-
teste cette proposition, mais lit proposition (lui inté-
resse la chambre, c'est de savoir quelles dispositions
le gouvernement a prises, en ce qui concerne une per-
sonne qui, si elle demeure en emploi, gagnera ce
traitement d'ingénieur en chef. Le premier minis-
tre vient de déclarer que tant que cette accusation
n'aura pas été prouvée, il ne suspendra pas M.
Perley, mais supposons que M. Perley fût accusé
(le meurtre, l'honorable ministre appliquerait-il
cette règle? Qu'adviendrait-il dans ce cas ?

Sir JOHN-A. MACDONALD: S'il était accusé
le meurtre, il serait accusé devant un magistcat et

là, il y aurait les témoignages sous serment contre
lui, et il aurait à subir son procès, et il ne pourrait
pas remplir ses devoirs.

M. MILLS (Bothwell) : Mais il pourrait fournir
un cautionnement, et je suppose qu'étant sous cau-
tionnement, il continuerait d'être maintenu en
emploi par l'honorable ministre. Je ne crois pas
que la pratique suivie en Angleterre soit telle que
l'a exposée l'honorable ministre. Ce qui prête de
l'importance à la question dans ce cas, c'est que
M. Perley est accusé de certains actes qui affectent
son caractère comme ingénieur en chef.

Sir JOHN-A. MACDONALD : Je n'ai pas eu
connaissance de pareilles accusations.

M. MILLS (Bothwell): Je crois savoir que de
telles accusations ont été portées.

Sir JOHN-A. MACDONALD: L'honorable
député ne connaît pas les accusations, et cependant,
il demande une suspension. Il ne connaît pas les
accusations, et il ne sait même pas s'il existe
aucune accusation.

M. MILLS (Bothwell) : Les accusations sont
devant la chambre, et il est bien évident que le pre-
mier ministre ne les a pas lues. Mais quelle est la
pratique suivie en Angleterre? Je prendrai le cas
de lord Melville. En 1805, lorl Melville, qui était
alors premier lord de l'amirauté fut mis en accusa-
tion par la chambre des Communes, pour certaines
irrégularités commises pendant qu'il tenait l'em-
ploi de trésosier de la marine. Après un vote accu-
sateur de la chambre, lord Melville donna sa dé-
mission comme ministre (le la Couronne, quoiqu'il
n'eût pas encore subi son procès. Le principe,
qu'un homme doit être considéré comme innocent,
tant qu'il n'est pas déclaré coupable, ne l'a pas
empêché de donner sa démission et il fut jugé
opportun d'effacer son nom de la liste <les con-
seillers privés, quoiqu'il ait été subséquemment
acquitté les accusations portées contre lui. Telle
est la règle suivie en Angleterre.

Sir JOHN THOMPSON: Il y a eu d'abord un
vote d'accusation.

M. MILLS (Bothwell): Ce vote était absolument
le même que celui qui a été donné ici.

Sir JOHN THOMPSON : C'était un vote comme
celui qui pourrait être donné après le verdict du
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comité les privilèges et élections, et lord Melville que la chambre des Communes considéra ce rapport
n'a résigné q1u'après ce vote. comme une condamnation etle décréta d'accusation

M. MILLS (Bothwell): C'était un vote qfui de crime le haute trahison et (le délits-qu'il
mettait en accusation lord Melville, mieux connu donna sa démission. En sus de cela, lord Melville
sous le nom le sir Henry Dundas. Nous avons, ici, était un officier politique, comme le sait l'honorable
certaines accusations portées contre certaines per- député, et devait comunander la confiance implicite
sonnes, et la question a été soumise au comité (les du parlement, et il ne pouvait convenablement
privilèges et élections, et l'enquête du comité est garder sa position.
exactement la même enquête qui se fait sur une Je me rappelle un autre cas ; c est celui <le lord
mise en accusation. Henry Lennox, qui était commissaire en chef des

Sir JOHN-A. MACDONALD : Oh travaux. Lorsqu'il f ut accusé, il se leva spontané-
ment de son siège et il dit qu'il voulait donner sa

M. MILLS (Bothwell) : L'honorable ministre démission et se défendre seul. Il repoussa les accu-
dit " Oh !" mais j'affirme que tel est le cas. Cette sations, et il déclara qu'il voulait engager la lutte
enquête a pour but de s'assurer si les accusés sont indépendamment <lu parlement, et qu'il n'enten-
innocents ou non les accusations portées contre (lait pas se couvrir d'aucune influence supposée
eux. C'est un procès préliminaire, car le comité qu'il pourrait avoir comme membre du gouverne-
des privilèges et élections n'a pas le droit de punir. muent et qu'il ne désirait pas que quoique ce fût
Il fait rapport à là chambre, il remplit les mêmes qui se rapportât aux accusations portées contre lui,
fonctions particulières que la chambre les Lords pût, d'une manière quelconque, directement ou in-
dans un cas <le mise ei accusation, mais le fait directement, affecter le gouvernement, ou qu'on
qu'il n'a pas le pouvoir dte rendre un jugement put le soupçonner de connivence avec lui ou de
effectif, en vue d'une punition, ne change rien au l'appuyer contre ces accusations. En somme, le
cas qui nous occupe en ce moment. J'ai déclaré à cas ile lord Melville est précisément un cas qui vient
la chambre, l'autre jour, et je l'ai déclaré avec une à l'appui <le mon argumentation et de la position
entière franchise, que, lorsque ces accusations ont que j'ai prise dans ce dél)at.
été portées, les personnes chargées <le préparer les
pièces nécessaires dans le but de les soumettre au Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il peut en
comité, ne devraient pas être les personnes mises en être ainsi, mais je crois que tous les membres <le
cause. C'est un principe de droit bien connu, cette chambre, qlui examineront le cas actuel avec
qu'un homme ne peut être juge dans sa propre une juste partialité, ne pourront se défendre <le re-
cause, et lorsque vous placez dans les mains de gretter qu'un homme accusé de très grands crimes
l'ingénieur en chef une partie de la collection, de et délits ; soit la personne dont le devoir officiel est
l'arrangement et de la préparation les pièces néces- de soumettre ces pièces pour l'enquête de ce co-
saires ponr faire la cause contre lui, vous vous mité.
départez de cette règle, car jusqu'à un certain Je déclare-et ceci comme mon opinion person-
point, vous le faites son propre poursuivant. Il nelle- que l'honorable ministre des travaux publics
mue semble que la d'ernière proposition émise par aurait, selon moi, mieux sauvegardé sa propre di-
l'honorable premier ministre est insoutenable, et gnité, qu'il aurait mieux sauvegardé la dignitéý du
entièrement en contradiction avec les principes <le parlement du Canada, ainsi que les intérêts <lu gou-
notre droit et avecla pratique suivie en Angleterre. vernement, s'il avait changé temporairement de

Sir JOHN-A. MACDONALD : Je crains que portefeuille avec quelqu'un de ces collègues. Tou-
monhonorable amidltefois je n'insisterai pas sur ce point, nie bornant à

ami le othell(M.Mils) n'exer'ce dîéclarer qu'à monîavis, il aurait bien faitd'agir ainsi.
pas toute sa sagacité d'esprit ordinaire, ou plutôt, dia si u l)ien avis le rmier fitre ir a
que sa mémoire ne lui ait fait défaut, lorsqu'il a cité Mais si j'ai bien compris le premier ministre i y a
le cas de lord Melville et sa mise en accusation. Ce unstant, il a <lit qu'aucune accusation n'avait été

cas et celui que nous discutons ici n'ont aucune formulée contre M. Perley. Or, je vois que l'ho-

analogie entre eux ; tout au contraire, si l'honora- norable député qui a amené cette affaire sur le tapis

ble député veut bien examiner l'histoire <le la cause, déclare, entre autres choses:

il constatera que, lorsque lord Melville était pre- Que le dit Thomas MeGreev se servit (le son influence
comme membre de cette chamb re auprès du département

mier lord de l'amirauté, il y eut des accusations des travaux publics et spécialement de lenry F. Perley,
portées contre sir James Trotter, un officier subal- pour lui faire faire à la commission du have de Québec un
terne de l'amirauté, et il y eut une tentative de rapport f'avorable au paiement de cette somme de 35 ets.
compromettre lord Melville dans ces accusations, parueera orresondance échangée à ce sujet entre Henry
une tentative faite, peut-être, dans des circonstan- F. Perley et Larkin, Connolly et Cie, sans que les commis-
ces semblables à celles qui se présentent dans le cas saires du havre eussent été préalablement consultés, a eu

.lieu a la suggestion du dit Thomas McG('reevy, et a étéactuel. Suir ces accusations portées contre lui, clt i ugsind i lomsNcreye taa' conduite de façon à cacher aux yeux du parlement et du
lord Melville ne donna pas sa démission, et M. Pitt publie la nature corrompue du contrat au sujet duquel il
ne lui demanda pas de la donner, et il resta à son avait retiré $27,000.
poste, durant plus d'une année, durant deux ans Je crois que ce sont là de très fortes accusations
peut-être, pendant que l'enquête se poursuivait contre M. Perley. .
sur l'accusation portée contre lui, comme la majo- Sir JOHN-A MACDONALD : Contre M. Mc-
rité du comité le croyait, l'avoir pris part, ou le Greevy.
conniver, ou d'avoir consenti aux malversations de Sir RICHARD CARTWRIGHT : M. Perley s'ysir James Trotter. Durant tout le temps que dura tr R CHRDement . r
cette enquête, en tout poimt semblable à l'enquête du trouve très fâcheusement impliqué.
comité des privilèges et élections, lord Melville Sir JOHN-A MACDONALD: On peut tirer le
resta premier lord de l'amirauté. Ce n'est qlue ces déclarations des conclusions affectant M. Perley,
lorsque le comité fit rapport, censurant lord Mel- mais elle ne contiennent aucune accusation directe
ville, et l'inculpant dans les irrégularités commi- contre lui. Il y est dit que M. McGreevy s'est
ses par sir Janes Trotter-dans une mesure telle, servi de son influence auprès de M. Perley, niais
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non que M. Perley a cédé aux séductions de M.
McGreevy.

Sir RICHARI) CARTWRIGHT: Eh bien ! j'ap-
pellerai l'attention de l'honorable ministre sur un
autre paragraphe.

Que dians l'exécution des travaux de ce contrat, des frau-
des considérables ont été perpétrées au détriment du tré-
sor pbublie et des sommes d'argent ont été payées d'une
manière corrompue à des offliciers sous la charge et dirce-
tion de lienry F. Perley, écr, et nommés par la commis-
tion du havre de Québec.

M. FOSTER : Il est allégué dans ce paragraphe
que les officiers étaient sous le contrôle de N. Perley,
non que les paiements ont été faits d'après son
ordîre.

Sir RICHARI) CARTWIIGHT : Eh bien ! si
vous rapprochez les trois déclarations que j'ai lues,
vous verrez que Henry F. Perley--il peut être inno-
cent, ou ne pas l'être ; je ne nie prononce pas sur

-ce point--est fortement impliqué conne complice
dans les accusations portées contre Thomas
McGreevv et l'honorable ministre des travaux
publics. Je n'émettrai pas d'opinion sur le mérite
légal (le la cause, mais je ne crois pas qu'un
homme ignorant la loi après avoir lu ces documents,
arriverait a une autre opinion que celle que Henry
F. Perley était à tous égards-j'allais (lire sur
le banc avec les autres accusés.

M. McNEILL: Je ne veux (lire qu'un mot àce
sujet ; c'est qu'il serait plus généreux, je crois, (le
la part des honorables députés (le la gauche, de
laisser cette affaire de côté jusqu'à ce que M. Perley
ait eu son procès. Comme nous le savons tous, M.
Perley a été pendant p-lusieurs années l'un des
fonctionnaires les plus fidèles (lu service public (lu
Canada. J,'ai eu des affaires ii régler avec M. Preley,
et quoique j'eusse des raisons personnelles pomi ne
pas parler très favorablement (le sa conduite.à mon
égard, car je dois dire qu'il m'a plus d'une fois
traité avec peu (le courtoisie, je dirai cependant
,que, d'après ce que j'ai constaté sur son compte
pendant les sept ou huit sessions que j'ai passées
ici, il faudra une preuve très forte pour nie couvain-
-cre que M. Perley est autre chose qu'un ornement
pour le service public (lu Canada. Je crois que M.
Perley est un (les hommes les plus honnêtes et les
plus honorables qu'il y ait aujourd'hui dans le ser-
vice public ; et, par conséquent, je dois dire qu'à
mon avis, les honorables députés (le la gauche se
montreraient plus généreux en laissant débattre
-cette question devant le comité des privilèges et
éle-tions, où M. Perley, que cette accusation faitpres-
que mourir-conme peuvent le voir ceux qui l'ont
connu il y a un an ou deux et qui le rencontrent
aujourd'hui-aura l'occasion île se défendre.

Sir RICHARD CARTW RIGHT: Moni hono-
rable ami se méprenid complètement. Personne,
parmi les députés le la gauche, ne désire déclarer M.
Perley coupable; pour ma part, je ne le désire cer-
tainenent pas. Nous olibjectons simplement--et ceci
est tout à fait différensd--à ce que l'accusé, quel qu'il
puisse être, soit chargé (le préparer les documents
,ou (le décider quels documents seront soumis au
comité (les privilèges et élections. Je crois que
M. Perley aura à dire quels documents seront pro-
duits en réponse à la demnande de mon honorable
ami, et l'honorable préopinant avouera que ce deevoir
important et délicat devrait être confié à n'importe
.qui, plutôt qu'à aucun des accusés.

Sir JoHN A. MAcDYN.ALD.

Sir JOH N-A. MACDONALD: L'honorable dé-
puté fait erreur, en supposant que M. Perley ait quoi
que ce soit à voir dans la préparation ou la garde
des docuuments. Tous les papiers sont entre les
mains dlu sous-chef, et M. Perley ne peut y avoir
accès (lue par l'intermédiaire de M. Gobeil.

M. EDG AR: L'accusation formulée devant cette
ehambre par l'honorable député (le Momntmorency
(m. Tarte) a été portée contre deux menbres (le la
chambre, dont l'un fait partie du cabinet, et M.
Perley s'y trouve impliqué incidemment, et non
directement. Mais l'honorable premier ministre a
cité les cas où îles ministres de la Couronne avaient
décidé (le la portée d'accusations lancées contre eux.
S'il avait examiné le cas de Lord Ellenborough, en
1858, il aurait vu que sur la publication d'une dépé-
cime île Lord Ellenborough à Lord Canning, alors
gouverneur îles Indes, dépêche qui causa une exci-
tation terrible dans le pays, Lord. Ellenborough
avoua immédiatement qu'il était seul responsable
île la publication île cette' dépêche, et qu'il envoya
sa démission directement à Sa Majesté, et non à
Lord Derby, premier ministre, afin de soustraire ses
collègues à la responsabilité de son acte ; et dans le
débat qui eut lieu à ce sujet dans la chambre îles
Lords, Lord. Derby posa comme principe que les
ministres n'étaient responsables des actes de leurs
collègues que s'ils ne dégageaient point leur responsa-
bilité, lès (lue l'attention publique avait été appelée
sur ces actes. Or, dans le présent cas, un homme
touchant île très près à l'honorable premier ministre,
est accusé d'actes beaucoup plus graves que la
publication d'une dépêche. Ces choses sont égale-
ment beaucoup plus graves que celles dont Lord
Henry Leninox fut accusé, et j'avoue que pour ce
(lui regarde le ministre des travaux public, le pre-
mier ministre et les autres, c'est une question de
goût de savoir si le ministre des travaux publics
doit garder le contrôle de son ministère, dans lequel
se trouvent les documents nécessaires pour cette
enquête. Le premier ministre se rappelle aussi le
cas de M. Stansfield, qui fut accusé en 1864, dans la
presse et en public, d'avoir pris part à un complot
ourdi pour asqassiner l'empereur des Français. On
essaya dans la chambre des Communes de censurer
M. Stansfield, mais la chambre rejeta la motion.
Néamnoins, après que la motion de censure eut été
rejetée, le ministre se leva et dit qu'il assumait toute
la responsabilité de l'accusation et se retirait, met-
tant par là ses collègues à l'abri de tout blâme et
de tout tort. De fait, il dit qu'en restant dans le
ministère, il n'apporterait pas de force à ses collègues
et que par conséquent, il préférait se retirer. Si le
premier -ministre laisse faire les choses, nous n'avons
certainement rien à ajouter. C'est son affaire, et
non la nôtre. S'il est satisfait, nous le sommes.
Je ne voudrais pas conseiller à un homme d'Etat
aussi expérimenté et aussi capable que le premier
ministre, quel serait son devoir ou celui de quelqu'un
de ses collègues dans les circonstances.

M. DEVLIN: Je dois remercier le très hono-
rable premier ministre de sa promesse de s'enqué-
rir le l'affaire sur laquelle j'ai appelé son attention.
Je désire déclarer, toutefois, que si j'ai mentionné
cette affaire, ce n'est pas par un sentiment d'hosti-
lité contre aucunt membre du service civil, mais
afin qu'une question aussi grave soit l'objet d'une
enquête. Je demanderai, de plus, au premier
ministre d'étendre ses recherches, afin qu'elles com-
prennent tous les employés des divers ministères,
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-qui ont pris part aux dernières élections dans le
comté d'Ottawa, tant à la chambre fédérale, qu'à la
chambre locale.

M. DAVIES (I. P.-E.): J'espère que l'hono-
rable député qui a parlé il y a un instant, ne s'ima-
gine pas que les membres de la gauche sont hostiles
à M. Perley, dont le nom a été mentionné au sujet
de ces accusations. La carrière publique (le ce
monsieur a été honorable et distinguée. Autant
que son nom est connu dans les provinces mari-
times, je puis certifier qu'il y a toujours été le syno-
nime d'une conduite honnête. Il y a, dans la santé
de M. Perley et ses relations de famille les circons-
tances propres à lui attirer des sympathies ; et je
suis sûr que tous les membres de la gauche sympa-
thisent vivement avec lui. J'espère qu'on consta-
tera que M. Perley ne s'est pas rendu coupable
d'actes repréhensibles, et alors, personne dans cette
chambre n'en sera plus heureux que moi, et je suis
sûr que mes collègues de la gauche partagent le
même sentiment.

Ministère des chemins de fer et canaux.. $56,000
M. FOSTER : Il y a une erreur dans le budget.

Le nombre des commis de deuxième elasse dans la
colonne de 1890-91 est porté à huit, lorsqu'il devrait
l'être à neuf, de sorte que l'augmentation est de
deux et non de trois, comme cela apparaît. Il y a
neuf augmentations statutaires de $50 ; une (le
$37.50 et une de $12.50. Il y a un nouveau commis
de deuxième classe à $1, 125 ; et un autre à 1 ,112. 50.
Il y a aussi un aide-secrétaire particulier à $300, ce
-qui fait en tout, $3,450. Il y a dans le salaire du
sous-chef une diminution de $1,400, et une diminu-
tion (le deux commis de troisième classe, formant
une réduction de $4,900, et une réduction nette (le
$1,650 dans l'estimation totale.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable
premier ministre se propose-t-il désormais <le se
passer entièrement du sous-ministre, et de se cou-
tenter des services de M. Schreiber?

Sir JOHN-A. MACDONALD: M. Trudeau a
,été pendant plusieursannées sous-chef, M. Schreiber,
ingénieur en chef des chemins de fer, et le regretté
m. Page, ingénieur en chef des canaux. M. Trudeau
étant ingénieur et surtout ingénieur hydrographe,
de même que M. Page, lui et M. Page ont travaillé
ensemble pendant plusieurs années à la construction
des canaux et à l'amélioration du Saint-Laurent et
autres cours d'eau, de sorte que lorsque M. Page
est mort subitement, nous avons cru qu'il valait
mieux que M. Trudeau, tout en conservant la charge
de sous-chef, succédât à M. Page comme ingénieur
en chef des canaux pour exécuter les plans qu'ils
avaient en partie arrêtés ensemble. M. Trudeau
est présentement sous-chef du ministère des chemins
de fer et canaux, en même temps qu'ingénieur en
chef des canaux et il continuera d'occuper ces 'Jeux
charges, tant que la besogne ne sera pas trop forte
pour lui et qu'un ingénieur n'aura pas été formé
pour remplacer M. Page. En attendant, le traite-
nient du sous-chef est éconcmisé.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Est-ce en qua-
lité de sous-chef ou d'ingénieur en chef, que M.
Trudeau est payé ?

Sir JOHN-A. MACDONALD: Il est sous-chef
et ingénier en chef, mais il ne retire que le salaire
d'ingénieur en chef, qui est de $6,000. Il retire le
plus gros salaire et abandonne le plus faible.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je n'ai pas
de doute que M. Trudeau ne soit un hon officier,
mais si l'hcnorable premier ministre juge nécessaire
de remplacer Fingénieur en chef, je crains qu'il ne
s'aperçoive qu'il s'est placé dans un dilemne ; car,
à moins que .M. Trudeau ne soit autrement que la
plupart les hommes, après avoir retiré un salaire
de $6,000, il lui serait très désagréable d'en recevoir
un de $4,000 seulement.

Sir JOHN-A. MACDONALD: Cela n'arrivera
pas.

Sir RiCH ARI) CARTWRIGHT: Non, s'il peut
l'empécher ; mais voici la difiiculté si M. Trudeau
reste sous-chef et qu'un ingénieur en chef soit
nommé plus tard, il y aura cette anomalie qu'un
nouveau sous-chef retirera $6,000, pendant que plu-
sieurs autres reçoivent 83,200, et ils se mettront en
grève pour obtenir une augmentation de salaire.

Sir JOHN-A. MACDONALD : Je ne vois pas
qu'il y ait rien à craindre de ce côté. M. Trudeau
reçoit actuellement $6,000, et il continuera <le reti-
rer ce salaire, aussi longtemps qu'il restera dans le
service. C'est une anomalie que le sous-chef, le
chef permanent du ministère, reçoive un salaire
moindre que les deux ingénieurs. M. Trudeau est
lui-même un ingénieur expérimenté, et s'il arrive
qu'il ait besoin d'aide, il restera sous-chef et ingé-
nieur en chef, et aura un assistant qui sera plaine-
ment satisfait de recevoir les $4,000 et d'attendre
pour avoir une augmentation, vu qlue M. Trudeau,
comme son chef politique actuel, n'est pas un jeune
homme, et que nous pouvons nous retirer tous deux
ensemble.

M. McCULLEN : Je remarque que l'avant der-
nière année, nous n'avons depensé que $44,000 et
cette année, on nous demande 856,000. A présent,
que nous avons terminé un grand nombre de nos
entreprises publiques, nous devrions pouvoir réaliser
une économie importante dans les dépenses néces-
saires pour l'entretien du personnel <le ce départe-
ment. Il est certain que le ministère <les chemins
de fer et canaux n'a pas à faire aujourd'hui la même
somme d'ouvrage qu'il y a quelques années. Plu-
sienrs chemins de fer qui demandaient un nombreux
personnel, sont aujourdhui terminés, et bien qu'il y
ait une diminution sous ce chef, je crois qu'elle
devrait être plus considérable.

Sir JOHN-A. MACDONALD: Quant aux che-
mins de fer, il devrait y avoir et il y aura d'ici à
peu de temps, une diminution dans le personnel des
ingénieurs, parce qu'il n'y a pas de chemins en cons-
truction, à l'exception du chemin de prolongement et
la ligne à travers le Cap Breton. Quant aux canaux,
il y a surcroît d'ouvrage. Sur le canal Williams-
burg et le canal de Cornwall, les travaux sont pous-
sés avec la plus grande activité, afin que nos gran-
<les voies navigables soient terminées le plus tôt
possible; nous commençons aussi la construction
du canal du Sault Sainte-Marie, de sorte que d'ici
a quelques années encore, il n'y aura pas de dimi-
nution dans le personnel de ce bureau.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable
ministre n'a pas parlé d'augmentation de dépenses
à propos du canal de la vallée de la Trent.

Sir JOHN-A. MACDONALD : Cela dépendra
de l'appui que nous recevrons des deux côtés de la
chambre, y compris mon honorable ami.
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M. BARRON : L'honorable premier ministre a auparavant, mais la loi exige que ce soit (es fonc-
télégraphié quun crédit serait voté cette année tionmaires spéciaux et définit quelles devront être
pour terminer ce canal. leurs aptitudes. Cela n'apporte aucun changement

Sir JOHN-A. MACDONALD: Je crois que la dans la dépense.
mémoire de l'honorable deputé lui fait un peu Sir RICHARD CARTWBIGHT: Je remarque
défaut. (ue les fonctionnaires spéciaux, ceux qui possèdent

M. BARRON : J'ai vu la dépêche et elle dit qu <les aptitudes spéciales, reçoivent généralement un
les commissaires de la vallée de la Trent ont fait salaire plus élevé, et ne sont pas astreints aux
leur rapport en faveur le l'achèvement du canal et exigences le l'acte (u service civil.
que le parlement sera invité, pendant cette session, M. DEW1NEY Les salaires n'ont pas été
à voter un crédit pour ces travaux. J'espère donc augmentés, excepté dans les deux ou trois cas nen-
que les estinmations supplémentaires contiendront tionnès par le ministre (les finances. Cette aug-
un crédit considérable à cette fin, J'attirerai aussi mentation a été accordée it la suite (les représenta-
l'attention du ministre sur le fait que le pont (le tions qui m'ont été faites par ces employés eux-
chemin <le fer à la chute Fénelon, dont on a tant mêmes, qui ont attiré mon attention sur Finégalité
parlé, est encore là, empêchant les barges de toute de leurs salaires, comparativement à ceux que reçot-
dimension le descendre la rivière. veut d'autres employés occupant (es positions iden-

M. FOSTER: Cette question ne concerne pas tiques, non seulement ici, mais aux Etats-Unis. Sur
l'article qlui nous occupe. Il ne s'agit ici que du les pressantes sollcitations du dlrecteur du bureau
service interne du ministère. j'ai consenti à cette légère augmentation. Depuis

M. BARRON : Je ne veux qu'attirer lattention quelques années, nous avons perdu quelques uns de
du ministre sur ce fait pour qu'il s'en occupe. nos employés les plus capables. Nous avons perdu

ittIttdU lii M. Harrington, qui gagne maintenant e2,500 à l'uî-
Sir JOHN-A. MACDONALD : Depuis plusieurs niversité McGill ;ious avons perdu le professeur

années, la compagnie a été notifiée, sans résultat, et Spencer, qui gagne $3,000 comme géologue officiel
je crains que les choses ne restent connue elles sont, <le la Géorgie nous avons perdu M F. D. Adans,
tant que le gouvernement n'interviendra pas for- qui gagne $1,500 à l'université MeGili et M.
niellemnent. Kenrick qui gagne $1,000 au collège Saint-Jean, à

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il est possible Winnipeg et environ $1,400 comme assistant ana-
que laits les circonstances, on prenne une action lyste du Canada pour le Manitoba. L'ait dernier,
plus décisive. nous avons perdu M. Lawson, bien connu de tous

Je ferai aussi remarquer à mon honorable ami ceux (lui sont ici ; il est à présent professeur de
qu'il n'a pas été tout à fait oublié. On a pourvu géologie laits une université de la Californie. Je
à l'achèvement du canal de la vallée (le la Trent crois (tue nous devrions nous efforcer de garder
par un crédit (le $70,000 pour l'exercice courant, et autant que possible nos hommes capables au
d'après les estimations qui nous sont soumises, nous Canada, et (laits ce but, tous choisissons (ais les
n'avons pas dépensé moins (le $2,000 ; cela, avec le différentes universités tos jeunes gens les mieux
crédit périmé le $74,000 qui sera voté (le nouveau, doués, surtout parmi ceux qui montrent (es apti-
devra satisfaire l'honorable député. tuiles pour la géologie et nous les prenons autat

Bureau de la commîission géologique... S48 310
M. FOSTER: Il y a ici une augmentation le

$980. Il y a 23 augmentations statutaires s'élevant
à $1,150, et une autre à $30, faisant un total <le
$1,180. On a iommné quatre nouveaux fonction-
naires spéciaux et un commis de troisième classe
a été promnu à la deuxième classe, et MM. Ingal,
Curran et Tyrrell ont obtenu une augmentation.
Certains employés ont été congédiés, et un salaire a
été diminué de $50, ce qui laisse l'augmentation
à $98.

M. W ELDON : La population du comté d'Albert
désire beaucoup revoir les explorateurs de ce bureau;
dans la partie-sudl dt comté. Une bonne explora-
tion a été faite il y a quelques années, mais elle a
été faite à la hâte, et l'opinion générale est qu'unte
nouvelle exploration contribuerait beaucoup à atti-
rer l'attention du public sur les grandes ressources
minérales de ce comté.

Sir RICHARD CARTW RI(HT : Pourquoi eut-
ploic-t-on vingt fonctionnaires spéciaux au lieu
le six ? Pourquoi fait-on de ces quatorze employés
les fonctionnaires spéciaux ? Cela les soumet-il

à un régime différent ?
M. DEWIDNEY: L'an dei'nier, nous avons adopté

une loi faisant du bureau des explorations géologi-
ques un bureau distinct, et l'article 4 de cette loi,
introduit à la demande du directeur, autorise la
nomination( de ces employés comme fonctionnaires
spéciaux. Ils restent en réalité comme ils étaient

Sir Joux-A. MAcDONALD.

que possible à notre service, afin de leur donner une
instruction qui leur permettra d'atteindre aux
hautes positions déjà occupées par plusieurs <les
nôtres. C'est la méthode suivie dans ce bureau, et
je ne crois pas que l'on s'oppose à la légère augmtei-
tation qui est demandée.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je ne m'op-
pose pas à ce que ces employés d'une classe spéciale
soient bien payés, mais je veux savoir -au juste ce
qu'ils font. Je crois qu'ils sont, en tout, vingt
employés, désignés sous la rubrique " employés
spéciaux." Dois-je comprendre, d'après ce qlue
le ministre vient de dire, qu'ils sont tous de la
même classe, et qu'ils peuvent tous, avec le temps,
arriver à une position équivalente à celle de premier
commis.

M. DEWDNEY : Oui; s'ils restent dans le ser-
vice assez longtemps, ils ont tous droit à l'augnmen-
tation statutaire qui porterait leur salaire à $2,400.

Bureau du haut commissaire du Canada
à Londres, salaires.................... S 7,384

M. PATERSON (Brant): L'honorable ministre
nous dit que ces articles concernent la régie interne
du ministère. Je voudrais seulement savoir si, pour>
le montent, le haut connissaire appartient au
service interne ou externe, et quand nous pourrons
discuter son cas.

M. FOSTER : Il n'est pas présent dans le
moment. A tout événement, son cas n'entre pas,
dans cette catégorie.
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Sir RICHARD CARTWRIGHT : Qui surveille d'un guinea piy/ à Londres. Je crois que cela est
ces employés pendant les diverses absences du haut contraire à notre dignité et-
commissaire, pour mission spéciale ? Sont-ils suffi-
samient formés pour faire la besogne seuls ?

M. FOSTER : Ils sont capables <le se conduire
eux-mêmes.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Dans ce cas,
l'honorable ministre ne croit-il pas que si nous
avons la chance d'avoir (les employés assez capables
pour se conduire seuls, ui n'ont pas besoin d'être
surveillés, qui peuvent tenir le bureau aussi bien
et peut-être beaucoup mieux, quand milord le haut
commissaire est absent en mission spéciale, l'hono-
rable ministre ne croit-il pas, dis-je, qu'il raudrait
mieux les laisser sans haut commissaire et leur
permettre de conduire le bureau seuls ?

M. FOSTER: Ils peuvent faire leur propre
besogne, mais non celle du haut commissaire.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il y a certaine-
ment une partie de l'ouvrage (lu haut commissaire,
surtout celle qui consiste à donner (lu bon temps à
la Nouvelle-Ecosse, que ces employés ne peuvent
pas faire. Mais tout l'ouvrage pratique qu'il doit
faire, qu'il est payé pour faire, qu'il est envoyé là
pour faire, pour tout cela, je crois que ses employés
pourraient parfaitement se passer de l: i. Je suis
heureux d'avoir sur ce point le témoignage du
ministre des finances, et j'espère que la chambre en
prendra note.

M. LANDERKIN: Je remarque (ue le haut
commissaire sert aussi dans un autre bureau.
J'ignore si le gouvernement a ou non créé cet
emploi pour lui, mais il me paraît lui aller à mer-
veille. Je vois par l'Empire que sir Charles Tupper
a été nommé directeur de la corporation qui vient
<le se former ici pour l'exploitation des aqueducs
et des usines à gaz, avec un capital de deux
umillions.

S'il doit diriger les travaux du gaz ici, comment
pourra-t-il surveiller son gaz là-bas? Recoit-il un
salaire supplémentaire pour cela? Ces $2,00O sont-
elles pour ce salaire supplémentaire ? Je crois que si
nous avons besoin d'un haut commissaire, s'il y a
quelque chose à faire pour lui en Angleterre, il de-
vrait s'occuper de son affaire, au lieu de faire un
commerce étranger à ses fonctions. Il reçoit un joli
salaire, et cependant, il s'occupe d'affaires et prend
la direction d'autres entreprises. Que payons-
nous actuellement pour le maintien des entreprises
dans lesquelles il est lancé? Va-t-il requérir les
services des employés payés par le gouvernement,
pour gérer ces compagnies et ces industries? Voilà
ce que la chambre devrait savoir. J'ignore si le
gouvernement est ou non intéressé dans ces entre-
prises, mais je ne crois pas qu'il puisse les gérer
aussi habilement que sir Charles Tuppes, s'il était
zci. Mais dans tous les cas, le gouvernement
devrait renseigner la chambre, et s'il est sous son
contrôle, sous sa direction, il dpvrait nous dire s'il
est associé avec lui pour l'exploitation de ces usines
à gaz.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Mon hono-
rable ami vient de soulever une question qui mérite
d'être étudiée par le gouvernement. Je doute qu'il
soit bien convenable pour un haut commissaire du
Canada, un fonctionnaire qui reçoit de nous un fort
joli salaire, habite une maison que nous avons
montée sans regarder à la dépense, de jouer le rôle
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Une VOIX: Qu'est-ce qu'un guinea pig ?
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Pour cela, il

faut renvoyer l'honorable député aux habitués de
la bourse. Virtuellement, voici ce que signifie cette
expression: certains personnages qui occupent des
positions officielles, ont souventl'habitude, je (lirai,
de se louer à les institutions financières à Londres
et ils reçoivent pour cela des salaires plus ou moins
élevés. Dans le cas du haut commissaire, uninea
pig peut valoir une guinée par semaine, et c'est <le
là que vient ce surnom. On m'a rapporté qu'un
plateau rempli de guinées est passé aux directeurs
et chacun peut en prendre une ; à un haut commis-
haire, il est peut-être penuis d'en prendre plus.
Quoi qu'il en soit, je doute fort qu'il soit prudent,
désirable ou même utile de maintenir cette charge
de haut commissaire.

A six heures, l'Orateur lève la séance.

Séance du soir.
DEUXIEME LECTURE.

Bill (n' 50) constituant en corporation la compa-
gnie d'assurance du Canada sur les chaudières à
vapeur et les glaces. -(M. Hyman.)

Bill (n' 51) constituant en corporation la compa-
gnie du bassin et <les chantiers de construction de
Vancouver.-(M. Mara.)

Bill (n' 52) constituant en corporation la compa-
gnie d'irrigation de McLeod.-(M. Davis.)

Bill (n' 55) constituant en corporatiun la com-
pagnie <lu chemin de fer dite " Atikokan Iron
Range."-(M. Mackintosh.)

Bill (n' 56) concernant la compagnie du chemin
de fer du sud dela Colombie-Anglaise. -(M. Davis.)

Bill (n' 57) constituant en corporation la com-
pagnie de chemin de fer, de houille et de fer du
Lac du Buffle et de Battleford. -(M. Macdonald.)

Bill (n° 58) constituant en corporation la Whirl-
pool Bridge Company.-(M. German.)

SUBSIDES.

La chambre se forme de nouveau en comité des
subsides.

(En comité.)
M. LANDERKIN: Avant de reprendre la dis-

cussion de cet item concernant le haut commis-
saire, à Londres, il ne serait pas hors de propos de
faire une digression au sujet du président (M.
Bergeron). L'honorable député a occupé un siège
à côté de moi pendant un parlement, et je suis heu-
reux de voir à quelle position éminente il est par-
venu. Si ses états de service et si ses capacités ne
sont pas bien récompensés en temps voulu, j'espère
qu'il se séparera encore de son parti. Depuis que
j'ai l'honneur de siéger en cette chambre, j'ai eu
pour voisins trois députés qui sont parvenus à des
positions éminentes.

Je ne sais pas si le gouvernement est sous l'im-
pression que ceux qui siègent à côté de moi doivent
réunir toutes les aptitudes voulues pour remplir de
hautes positions. M. Royal a été fait lieutenant-
gouverneur des territoires du Nord-Ouest ; M,
Mercier, qui a été mon voisin pendant une session,
est devenu par la suite premier ministre à Québec.
Je ne sais pas si c'est le gouvernement qui l'a fait
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arriver à cette postion. Maintenant, voilà que le
député de Beauharnois est nommé orateur-sup-
pléant. Du mnoment qu'il a siégé à côté de moi
pendant trois ou quatre sessions, ses aptitudes ne
peuvent être mises en doute,

Revenant à l'item sur lequel l'on a appelé l'atten-
tion du comité avant l'ajournement, je dirai un
mot de ce qu'ont publié les journaux à ce sujet. Je
ferai aussi mention de certains employés du gouver-
nement qui occupent double emploi, et nous consi-
dèrerons s'il est opportun de permettre à ceux qui
sont payes par cette chambre, et payés grassement,
de s'occuper d'autres affaires dans la mère-patrie,
consacrant ainsi tout leur temps et touteleur atten-
tion à des affaires qui leur font négliger les devoirs
que le gouvernement et la chambre leur avaient
confiés. Je vois par les, journaux que sir Charles
Tupper a été nommé directeur (le la compagnie
d'aqueduc et de gaz qui a été organisée avec un
capital (le £2,00,000 sterling. Il nous fait plaisir
de savoir que notre haut commissaire ne se trouve
pas dans (les embarras financiers ; qu'il est proba-
blement capable (le constituer par lui-même une
compagnie avec un capital de dix millions de dol-
lars-on ne (lit pas qu'il en est l'administrateur. Le
but de la nouvelle compagnie est d'acheter les aque-
lucs, les usines à gaz, ainsi que d'autres sociétés

du même genre, au Canada et aux Etats-Unis.
J 'appelle l'attention (le mes amis ultra-loyaux de la
droite sur les mots Etats-Unis, non pas que je con-
sidère moi-même que ce soit là une trahison, mais
je ne sais pas comment ils peuvent concilier ces
faits avec leurs discours récents sur ce sujet. Vous
seriez au moins en droit (le vous attendre qu'un
employé du gouvernement canadien, qui retire un
traitement d'environ $2-5,000 ou $30,000 parannée,
plagât ses capitaux dansdes entreprises canadienries.
Je crois que c'est la position que les honorables
députés (le la droite auraient prise pendant les der-
nières élections ; mais, maintenant, ils soutiendront
probablement une doctrine différente.

Il est heureux de savoir qu'une loi impériale sera
adoptée permettant à cette compagnie de commencer
ses opérations. Le télégramme dit, de plus, qu'on
dleinandera aux colonies (le législater à ce sujet, afin
(le permettre à notre haut commissaire de faire (les
opérations au Canada et aux Etats-Unis. S'il n'est
pas nécessaire (lue le bureau du haut commissaire
soit ouvert pendant tout le cours de l'année, alors,
la chambre et le gouvernement devraient savoir
pendant combien (le temps de l'année il doit être
ouvert. 4Si le haut commissaire peut remplir les
devoirs (le sa position en même temps qu'il peut
administrer les affaires de cette compagnie de gaz,
avec un capital de $10,000,000, il est évident pourles
membres de cette chambre et pour le peuple du pays
qu'on ne peut plus longtemps éluder cette question
et qu'elle doit être exposée franchement au peuple.
Il ne m'appartient pas de discuter par quels moyens
l'on est parvenu à organiser cette compagnie de
$10,000,000 de dollars ; mais c'est peut-être le haut-
commissaire lui-même qui est parvenu à prélever
les fonds. Voilà la question. Je ne sais pas, M.
l'Orateur-suppléant, vu que c'est la première fois
que vous présidez, s'il serait juste de vous deman-
der (le décider si nous devons discuter en cette
chambre, comment et par quels moyens celui à qui
nous payons un traitement si minime, a pu établir
une compagnie de gaz avec un capital (le dix mil-
lions (le dollars. Remarquez, M. le président, que
je ne doute pas qu'il possède les capacités d'admi-

M. LANDERKIN.

nistrer les affaires de cette compagnie. Je ne nie
pas qu'il possède les qualités voulues pour remplir
cette position ; mais ce que le peuple doit considé-
rer, c'est la question de savoir s'il est encore néces-
saire que nous payions un haut commissaire qui s'est
la chargé d'administrer les affaires d'une compagnie
possédant un aussi fort capital.

Tout le monde sait au Canada que le haut-com-
missaire a été absent de Londres, pendant une
grande partie de l'année. Il est venu prendre part
aux élections ici, et il est bien connu que depuis ce
temps, il a soutenu une polémique dans la presse
anglaise, dans le but de se mettre en évidence
devant le peuple, et aux frais du gouvernement
canadien. Par ses écrits, l'on dirait que ce ne
sont pas les ministres de la Couronne qui sont ses
maîtres, mais que c'est lui qui est le maître.

Voilà la position qu'il a prise devant le peuple
anglais et le peuple canadien. C'est à la chambre
et au gouvernement de décider si sa conduite a tou-
jours été sage, on de bonne politique. C'est le
peuple (le ce pays, sans distinction de parti, qui
lui paye son traitement. Les avancés qu'il a faits
concernant le parti libéral dans ce pays, sont de
telle nature, qu'il est <lu devoir du gouvernement
de s'en occuper et d'y mettre fin. Le parti libéral
dans le pays lui paye les trois-quarts <le son traite-
ment, car ce parti représente les trois-quarts des
plus grands intérêts du pays, et si le haut commis-
saire continue à se servir, vis-à-vis de lui, d'un lan-
gage aussi blessant, il sera du devoir du gouverne-
ment et du parlement de dire qu'un gentilhomme
ne peut continuer à occuper une position, dont il
profite pour insulter ceux qui lui payent une si forte
partie de sou traitement.

Dans le cours de sa dernière campagne électorale,
il s'est servi de paroles blâmables pour tous les gens
bien pensants, à quelque parti qu'ils appartiennent.
Je crois qu'il a parlé à Windsor, dans le comté
d'Essex, et il fait plaisir à la gauche de voir que
le gouvernement a perdu, dans ce comté, un parti-
san qui a été battu par une majorité de 700 voix.
C'est au moins une chose dont nous devrions être
reconnaissants envers sir Charles Tupper, et de
laquelle nous devrions lui savoir gré. Il a aussi
parlé à London, en faveur du ministre de l'agricul-
ture, et mon jeune ami (M. Hyman) a été élu par
une forte majorité dans ce comté. Si le haut com-
missaire avait continué à nous rendre d'aussi bons
services, j'aurais été porté à encenser ses folies et
son langage, mais quels que soient les services qu'il
nous a rendus, je ne puis oublier les intérêts du
peuple que je représente, et de tout le peuple cana-
dien. Après les élections, sir Charles Tupper s'est
attaqué au chemin le fer du Grand Trone, qui est
une des grandes entreprises du pays. Il s'est atta-
qué à cette compagnie, parce que, dit-il, elle n'a pas
consenti à transporter les électeurs aux bureaux de
votation et à mettre toute son influence au service
du gouvernement. Je désire attirer l'attention du
gouvernement surun discours qu'il a fait à Amherst
contre la compagnie du Grand Tronc, et je veux
savoirquelle est son intention ausujet de cediscours.
Je vais lire le discours.

Quelques VOIX : Faites comme si vous l'aviez lu.

M. LANDERKIN : Je sais que les honorables
députés de la droite n'aiment pas ce genre de litté-
rature. Je sais qu'ils en ont honte, et ils ont
raison ; mais je dois les en féliciter, car du moment
qu'ils manifestent de tels sentiments, nous pouvons
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avoir espoir dans leur conversion. Quoi qu'il en
soit, voici ce qu'a dit sir Charles Tupper:

L'un des grands obstacles que le gouvernement a eu à
combattre dans la province d'Ontario, a été .'influence
énorme de la compagnie du Grand Tronc, et sir Charles
Tupper a continué à traiterainsi la compagnie sans mettre
de gants blancs. Il a dit qu'il n'aurait jamais pu
croire qu'elle pût descendre assez bas pour suivre la
conduite honteuse qu'elle avait suivie dans le cours (le la
dernière campagne électorale. Le Grand Tronc devait
beaucoup au gouvernement canadien.

C'est une chose que je ne savais pas encore.
Cette compagnie a reçu beaucoup d'aide du Canada.
C'est plus sensA que de dire qu'elle avait reçu

cette aide du gouvernement.
Cette compagnie a reeu une aide considérable du Cana-

da-beaucoup plus que ce qu'a reçu le Canadien du Paci-
fique. Lorsque j'étais ministre des chemins de fer, la
compagnie du Grand Tronc s'est adressée au gouverne-
ment pour lui expliquer les dangers de sa position, lui
exposer qu'elle ne pouvait se rendre jusqu'à Chicago, et
lui dire qu'en achetant d'ellemoyennant $1,500,000,l'em-
bru nchement sur la Rivière du Loup où elle perdait de
l'argent,il lui donnerait la facilité d'atteindre Chicago, et
de se tirer d'embarras.

Il n'aurait pas tiré la compagnie d'embarras, s'il
eût su qu'elle n'aurait pas toujours appuyé le gou-
vernement.

Mais s'il avait su alors ce qu'il sait aujourd'hui, je
doute fort qu'il aurait fait ce qu'il a fait. Mais le Grand
Tronc n'a jamais pardonné au gouvernement la construc-
tion du Pacifique.

Sir Ciarles a dit qu'il ne dévoilerait pas des secrets
d'état.

Je pense bien qu'il dévoilerait des secrets d'état
et bien d'autres secrets, si cela avait l'effet de
nuire à ceux qui l'ont combattu. Je crois qu'il est
sincère en ceci :

Il a dit qu'en 1880, avec l'autorisation de sir John
Macdonald, il avait fait offrir à la compagnie du Grand
Trone, par sir Henryd Terdelui accordertousles privilè-
ges dont jouit aujourd'hui le Canadien du Pacifique ,si elle
voulait construire le chemin. Sir *enry Tyler consentit à
accepter le contrat si on voulait retrancher la section de
mille milles entre Nipissing et Port-Arthur. Sir Charles
Tupper fit remarquer que cette section formait une partie
essenitielle de la ligne. Le Canada ne pouvait jamais for-
nier une nation sans cela; c'est pourquoi le Grand Trone
refusa de construire le Canadien du Pacifique. SirCharles
fit remarquer que la section du lac Supérieur était essen-
tielle. Sans cette section, le Canada se serait trouvé à la
merci des Américains dans le cas de difficulté interna-
tionales. Le dernier acte de Sir Charles Tupper comme
ministre des finances, a été d'induire le gouvernement à
accorder au Grand Tronc un fort sudside pour l'aider à
construire le tunnel de Sarnia; cependant, lorsque Sir
Ilenry Tyler a dénoncé le gouvernement, tout récemment
qu'il lui a fait des menaces au sujet de la conduite qu'il
tiendrait durant les élections, et qu'il a félicité en même
tenips les actionnaires de l'achèvement du tunnel, il n'a
jamais fait mention du subside que le gouvernement avait
accordé; Sir Henry tint parole, et lia compagnie recom-
ninuida à ses employés de voter contre le gouvernement.
Cette compagnie a exercé une grande influence; mais
quand même elle aurait eu sujet de se plaindre du gon-
vernemîent, je n'aurais jamais cru que le Grand Tronc
pouvait descendre assez bas pour se tourner contre l'An-
gleterre, contre ses actionnaires anglais et contre le
Caiiada, pour appuyer un parti et une politique dont la
mission clairement exprimée était de combattre les insti-
tutions anglaises dans le p4ys, et d'amener l'union com-
merciale entre le Canada et les Etats-Unis.

Je désire attirer l'attention du premier ministre
-je suis heureux de voir qu'il est à son siège-sur
e discours extraordinaire de son haut commis-

saire, et je lui demanderai si le gouvernement petit
permettre à un de ses employés d'insulter un parti
gluîi est aussi loyal à son pays que n'importe quel

v tre parti, et s'il ne croit pas que le gou vernement
cvrait prendre le moyen d'empêcher tout employé

payé par le peuple, d'insulter ceux qui, en toute
occasion, ont fait preuve de leur loyauté. Le pré-
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sident du Grand-Tronc a répondu à ce discours et a
montré pour quelle raison le haut commissaire a
porté cette accusation:

Sir Henry Tyler publie aujourd'hui une réponse longue,
élaborée et digne aux accusations de Tupper. Il dit que
le 25 février, Tupper a eu une longue entrevue avec le
surintendant général Seargeant, au cours de laquelle il a
fait un appel chaleureux au concours dn' la compagnie
pendant les élections, promettant que si le xouvernement
était maintenu au pouvoir, elle pourrait compter sur son
appui le plus sincère quand elle le désirerait.

Sir Charles Tupper est-il allé voir M. Seargeant
à la demande du gouvernement, pour lui promettre
que si la compagnie du Grand-Tronc appuyait le
gouvernement, ce dernier lui accorderait ce qu'elle
demanderait? Puis, sir Charles Tupper revient
sur ses accusations. C'est son dernier coup de
canon ,

Sir Charles Tupper affirme qu'il est maintenant prouvé
que le Grand-Tronc s'est prêté au jeu de certains spécula-
teurs ruinés pour chercher à détruire les institutions
britanniques au Canada.

Spéculateurs ruinés ! voilà les termes dont se sert
le haut commissaire qui reçoit du peuple canadien
environ $30,000 par année, vis-à-vis du parti libéral
qui représente la moitié de notre population ; et le
gouvernement, sans souci de ses devoirs, semble
vouloir laisser cette insulte sans réponse dans
l'enceinte du parlement. Je dis que c'est une insulte
à tout homme, à toute femme et à tout enfant de
ce pays de permettre à un employé salarié de faire
des discours aussi blessants pour une partie de la
population ; si cet homme était l'employé de mes
amis, je leur dirais qu'ils ne peuvent dignement le
garder plus longtemps à leur service.

Je crois qu'il est temps de mettre un frein à cet
état de choses, car il paraît que non seulement il fait
des menaces au parti de la gauche, mais qu'il
menace aussi le gouvernement. Il fera des choses
étonnantes avec sa majorité, si le gouvernement ne
fait pas ce qu'il désire ; il emploiera soin pouvoir et
son influence pour engager ses partisans à demander
au gouvernement ce qu'ils veulent, leur promettant
qu'ils l'obtiendront. Or, il me semble que le gou-
vernement devrait faire quelque chose pour empê-
cher le haut commissaire de prononcer de telles
paroles contre ceux qui l'appuient. C'est déjà trop
d'avoir à lui payer un salaire si élevé; mais
c'est encore pis de voir que son langage ne sou-
lève aucune protestation le la part du gouverne-
tent.

Il semble singulier qu'un homme qui se croit aussi
loyal que prétend l'être sir Charles Tupper devienne,
aujourd'hui le gérant d'une compagnie de gaz, faisant
affaires dans les Etats-Unis. Cela semble-t-il être
del'ultra-loyalisme? Et, à ce propos, il paraîtétrange
que le Grand Tronc de chemin de fer qui se relie à
Chicago, soit une voie ferrée déloyale, nous condui-
sant à l'annexion, tandis que le chemin de fer cana-
dien du Pacifique, qui va jusqu'à New-York, est
ultra-loyal. C'est une chose que je ne puis com-
prendre, et elle aurait besoin d'être éclaircie quel-
que peu par l'honorable premier ministre, ou quel-
que autre de ses collègues.

J'espère donc que le présent crédit sera mûrement
examiné avant d'être voté. Si le haut commissaire
doit diriger cette compagnie de gaz, peut-être pour-
rions-nous le libérer de ses devoirs pendant l'année.
Nous n'aurons pas une autre élection, cette année,
et je ne crois pas que le gouvernement aie besoin
de ses services. Nous pourrions donc alors suppri-
mer le présent item.
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Qu'il s'occupe (le gaz ;qu'il monopolise toute
l'exploitation du gaz dans ce pays et les Etats-
Unis ; sa puissance deviendra telle avec l'aide (le
cet agent impondérable et élastique (u'il deviendra,
peut-être, capable (le tenir pour toujours le gouver-
nement sous ses pieds.

M.3L MMcULLEN: T'aurais une couple de ren-
seignenents à demander, relativement au présent
crédit, avant qu'il soit adopté. D'abord, je remarque
que les dépenses imprévues au bureau du haut-
commissaire furent estimées, en 1881, i $3,000 : en
1882, à $5,294 ; en 1883, à $5,250 et en 1884, à

45.3. Lorsque sir Alexander Galt occupait le
poste (le haut commissaire, ces items comprenaient
les frais de loyer et tons les autres faux-frais ; mais
depuis que sir Charles est nommé à ce poste, nous
lui avons acheté une résileince qui a coûté $48,000,
et nous payons les taxes sur cette résidence, (lui
sont sans doute comprises dans le crédit maintenant
demandé, savoir : $8,790.

Je ne puis comprendre comment cet itexm a pu
s'élever (le 84,500, environ, qu'il était du temps de
M. Galt, à près de $9,000, et cette différence est
d'autant plus grande que, du temps de M. Galt,
nous avions à payer le loyer d'une maison, lequel
était compris dans le total les frais ixmprévus,
tandis que le crédit maintenant alloué pour couvrir
les dépenses imprévues, ne comprend aucun montant
pour le loyer, vu que nous n'en avons pas a payer,
ayant acheté une résidence pour sir Charles Tupper.

J'ai parcouru avec soin-et je recommande aux
honorables membres <le la droite d'en faire autant,
le rapport <le notre haut commissaire à Londres, et
je n'ai pu avoir dans ce document rien qui justifiât
la continuation de cette charge, à moins lue je n'ex-
cepte une bonne action (le sir Charles Tupper, savoir:
lenvoi au Canada d'une délégation (le fermiers pour
examiner nos territoires incultes et le progrès de
notre agriculture.

Je considère cette action comme un pas dass la
bonne voie, et j'espère que cette visite aura
pour résultat d'engager un grand nombre (le ces
fermiers à faire l'acquisition (le terres situées dans
nos anciennes provinces pour s'y fixer. Ces terres
peuvent être achetées à bon marché, et ceux qui les
possèdent maintenant pourraient ensuite aller s'éta-
blir dans le Nord-Ouest.

A part cette exception pour laquelle je donne à
notre haut commissaire tout le mérite possible, je
ne vois pas dans tout le rapport un seul article qui
puisse justifier le maintien le ce fonctionnaire.

Notre haut commissaire nous donne une liste
d'institutions (le charité établies en Angleterre pour
diriger les émigrants vers le Canada, et pourvoir
aux besoins (le ceux (le ces émigrants, qui sont dans
l'indigence, et les mettre en état le s'établir sur nos
terres. Mais il eût été facile de se procurer ce rei-
seignement par l'entremise île notre agent d'émi-
gration en Angleterre.

Le haut commissaire mentionne aussi le fait que
le marché anglais offre un débouché illimité à nos
viandes sèches et fumées, et autre! articles île ce
genre. Nous aurions pu aisément nous procurer
sans aucun frais ce renseignement en consultant les
tableaux lu commerce de l'Angleterre.

Le haut commissaire attire aussi notre attention
sur l'exportation de nos oeufs sur le marché anglais,
et il a fait apparemment quelque effort pour ouvrir
un débouché à nos eufs et à nos volailles ; mais il
est très-singulier que nous ayons en besoin d'envo-

M. LANDERKIN.

yer en Angleterre M. Saunders, le surintendant de
notre ferme expérinentale, pour organiser, si la
chose estpossible, u commerce d'exportation d'oeufs
et de volailles, bien que le haut commissaire
ait à Londres un nombreux personnel sous ses or-
dres. Sir Charles reconnait que M. Saunders s'est
donné beaucoup <le peine et que, grâce à ses efforts,
quelques exportations d'oeufs ont été faites avec de
très bons bénéfices ; mais je ne connais rien de ces
bénéfices.

Notre haut commissaire nous enseigne ensuite la
manière île préparer les volailles ; il nous indique
les parties qui doivent restées couvertes le plume
et celles que nous devons plumer. Je ne xme serais
jamais imaginé, lorsque l'on nous demandait la no-

iniuiation (le sir Charles Tupper comme haut com-
xnissaire, qu'il finirait par consacrer son temps pré-
cieux, moyennant dix mille dollars par année, avec
un tour du bâton le quinze mille piastres, à nous
enseigner comment préparer nos volailles et nos
œufs avant de les expédier en Angleterre.

Cette besogne nous paraît pour lejnoins singu-
lière, si nous considérons sa position et ses états <le
service.

Lorsqu'il fut nommé haut commissaire, je me
souviens bien qlue le très honorable premier minis-
tre nous promit, en nous demandant île lui voter
un traitement et une somme pour ,épenses imupré-
vues et l'achat île sa maison, ce qui faisait de cette
fonction une institution permanente, que cette no-
initiation nous ferait gagner plus annuellement,
sous forme de commissions sur les emprunts et paie-
ments d'intérêts, que tout le traitement du haut
commissaire et autres frais occasionnés par lui.

J'ai lu, depuis, avec attention les rapports île sir
Charles Tupper, et je n'ai jamais été capable de dé-
couvrir qu'il nous eût fait épargner un seul denier
dans nos opérations financières.

L'attention du ministre des finances fut appelée,
l'année dernière, sur ce sujet, et cet honorable mi-
nistre apprit alors au parlement que le gouverne-
nient avait fait des arrangements, pour un certain
nombre d'années, avec une compagnie financière de
Londres la constituant notre agent financier ; or,
pendant que l'honorable premier ministre faisait,
pour obtenir l'adhésion de la chambre, miroiter à
ses yeux la perspective des épargnes en commissions
que nous ferait réaliser sir Charles Tupper, en agis-
sant comme notre agent finaucier, nous avions un
contrat avec une compagnie financière, de Londres,
qui la chargeait d'agir comme notre agent financier,
non seulement pour l'année alors courante, mais
encore pour quatre ou cinq ans à venir. Ainsi donc,
nous avions un haut commissaire et un nombreux
personnel attaché à son service à Londres ; on
nous faisait voter les crédits nécessaires pour ce
service, en nous promettant que toute cette dépense
remplacerait les commissions que nous aurions à
payer sans elle, et, cependant, nous avons payé
depuis $35,000, ou $36,000 par année en commissions
à une compagnie financière, pour le paiement de
l'intérêt sur nos bons et le rachat de nos débentures.
Je défie qui que ce soit dans cette chambre, de nie
trouver dans le rapport du haut commissaire une
circonstance dans laquelleil nousaitrendu un service
justifiant son maintien en charge au prix de $35,000
par année. Prenez, par exemple, sa recommanda-
tion relative à l'émigration. Il dit

Je mue suis étendu sur la question de l'immigration pluâ
longuement qu'on ne le fait ordinainement dans les rap-
ports de ce genre; mais vu ce qui a été dit de temps à
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autre sur ce sujet, il est désirable que le public soit rensei-
gné le plus possible, surtout, lorsque, comme je l'espère,
des crédits considérables seront votés annuellement à
l'avenir en faveur de l'iinmigration, crédits proportionnés
a son importance pour le Canada.

Il recommande (lue nous consacrions à l'avenir
de plus fortes sommes aux fins de l'imnigration ;
or, pour montrer jusqu'à quel point le gouverne-
ment apprécie les recommandations de son haut-
commissiire, il a, dans les estimations qu'il vient
de déposer devant nous, réduit de $51,000 le crédit
destiné à l'immigration, bien que sir Charles
Tupper, lans sot rapport, recommande que ce
crédit soit augmenté. J'ignore si le gouvernement
est d'avis que notre haut commissaire ne sait pas
ce qu'il dlit, ou qu'il n'est pas capable de remplir
les devoirs de sa charge ; mais, selon moi, puisque
nous avons un haut commissaire en Angleterre,
nous devrions en tirer le meilleur parti possible.

Que sir Charles Tupper soit éminemment apte
à remplir la haute position qu'il occupe, je ne le
conteste aucunement, et je désire même qu'il y soit
maintenu aussi longtemps que le pouvoir se trou-
vera entre les mains de ceux qui gouvernent au-
jourd'hui; mais ce que je trouve répréhensible,
c'est, comme l'a fait observer mon honorable ami, le
député de Grey (M. Landerkin) sa liberté de s'ab-
senter le son poste pendant deux ou trois mois
consécutifs, pour venir ici se promener en trains
spéciaux et haranguer les électeurs, afin de les per-
suader que les grits ne doivent pas arriver au pou-
voir et que le présent régime doit être perpétué.

Le gouvernement, sur ce point, ne se montre pas
seulement injuste ; c'est de sa part de'l'imprudence
et <le l'effronterie que d'enlever à ses devoirs un
haut fonctionnaire qui reçoit un traitement de
$25,000 par année, à même la caisse publique, pour
l'amener ici et le faire parler d'une manière qui
n'est autre chose qu'une insulte envers la moitié de
la population.

Je crois que les attaques du haut commissaire
contre la compagnie du Grand Tronc de chemin de
fer ont été excessivement imprudentes. Il n'appar-
tient pas à notre pays de jeter du ridicule sur cette
compagnie, et nous ne pouvons songer un seul ins-
tant à la priver le ses privilèges et de ses droits au
moyen de la législation. Cette compagnie a été le
pionnier de notre pays, et le peuple anglais a pro-
digué ses fonds pour l'établissement du territoire
que traverse la voie ferrée de la compagnie que je
viens de nommer.

Il ne convenait pas à sir Charles Tupper d'as-
saillir cette compagnie aussi librement et d'une ma-
nière aussi injustifiable qu'il l'a fait dans le Times,
de Londres. Je me contenterai de dire pour le
moment que, si ile haut commissaire na pas d'au-
tres devoirs à remplir que ceux qui apparaissent
dans son rapport, nous ne sommes pas justifiables
<le le maintenir en charge. Je serais très-volontiers
pour son maintien, si la charge de haut commissaire
était considérée par le pays comme une nécessité
évidente ; mais il n'y a pas l'ombre d'une preuve
que cette charge soit de quelque valeur. Notre haut-
commissaire n'a à son crédit que le fait d'avoir en-
voyé ici une délégation de fermiers, afin d'encoura-
ger cette classe à venir s'établir au Canada. A part
cette bonne action, il n'y a rien dans le rapport du
haut-commissaire, (lui nous justifie de maintenir ce
fonctionnaire dans la position qu'il occupe. Mais,
s'il levait être maintenu, nous devrions aans ce cas
réduire les frais de cette position, au lieu de les
augmenter tous les ans.

Durant les cinq dernières années, cette augmuen-
tation s'est élevée à près <le $10,000, et j'espère que
le gouvernement ne continuera pas à les augmenter.

M. SPROULE : Les honorables messieurs qui
ont parlé sur la présente question ont montré qu'ils
avaient plus d'aigreur que <le sagesse à l'éga-d du
haut commissaire. Ils paraissent avoir oublié les
très grands services qu'il a rendus. Il ne se passe
pas <le mois sans que son nom apparaisse dans les
journaux non-seulement du Canada, mais aussi <le
l'Angleterre et d'autres pays européens, oit il leur
expose 'importance du Canada. Il favorise de cette
manière les intérêts du Canada et les entreprises
laits lesquelles nous sommes engagés. Prenez,

par exemple, son intervention relativement à la
séquestration des bestiaux du Canada.

L'exportation <lu bétail est une <le nos industries
les plus rémunératrices et, sans l'intervention <lu
haut commissaire, il est certain que nous serions
placés, relativement à ce commerce, dans la même
position <tue les Etats-Unis. L'entrée <le nos bes-
tiaux serait entravée en Angleterre par la séques-
tration et nos fermiers en souffriraient. Ce n'est
qu'un seul exemple ; mais l'on a voulu, depuis, à
diverses reprises, nous empêcher <le continuer ce
commerce rémunérateur dans les mêmes conditions
qu'auparavant, et, chaque fois, le haut commissaire
a pris la défense des intérêts du Canada. Grâce à
son habileté, son intégrité, son intelligence et son
énergie, il a réussi à déjouer les efforts faits contre
les intérêts lu Canada. Devrions-nous, alors, lui
refuser le modeste traitement qu'il reçoit? Est-ce
cette faible dépense qui inspire les attaques dirigées
contre lui, aujourd'hui? Non, je crois plutôt que la
cause de ses attaques est la part qu'il a prise aux
dernières élections dans l'intérêt et pour le salut du
Canada. Il n'y a personne qui ait gagné si bien son
traitement et qui ait fait autant de bien au Canada,
en Angleterre, que le haut commissaire, et il est le
dernier de tous nos fonctionnaires, dont nous pour-
rions nous passer. Nous devrions nous estimer heu-
reux <le lui payer, non-seulement son traitement
actuel, mais encore un traitement beaucoup plus
élevé, parce-que personne n'a fait autant que lui
pour faire connaître le Canada au peuple anglais.
Il est tout dévoué aux intérêts du Canada, et nous
devrions l'assister encore plus que par le passé.

Pour ce qui regarde l'immigration, plusieurs ho-
norables députés reconnaitront avec moi que, bien
que le gouvernement ait cru devoir réduire le cré-
dit destiné à l'immigration, nous ne devrions pas
pratiquer ce genre d'économie, lorsque nous avons
dans le Nord Ouest, de si vastes champs qui atten-
dent l'immigrant.

Je crois que nous aurions dû suivre le conseil du
haut commissaire, et augmenter, ai lieu de dimi-
nuer, le crédit destiné à l'immigration ; sur cette
question, le haut commissaire a fait preuve d'une
habileté d'homme d'Etat égale à celle qu'il a déplo-
yée dans les autres questions dont il s'est occupé,
dans l'intérêt du Canada. Je regretterais que son
traitement f ût diminué ou qu'il fût rappelé et em-
pêché de continuer l'œuvre qu'il a commencée pour
la prospérité du pays.

M. McMULLEN • L'honorable monsieur a parlé
des services que sirCharles Tupper a rendus en em-
pêchant notre bétail d'être séquestré l'Angleterre.
Assurément, il doit avoir lu le rapport, au sujet de
la visite que M. Plimsoll a faite dans notre pays,
et il doit y avoir vu que, dans une assemblée tenue
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à Montréal, M. Plimsoll avait dit que le peuple se pas qu'il doive condescendre à me répondre, cepen-
trompait grandement, s'il croyait que laraison pour dant, je crois que le comité exigera que lui, ou un
laquelle notre bétail n'avait pas été séquestré, était autre nembredu gouN erneient, réponde à (les ques-
due aux effortsde sir Charles Tupper, ou parce que tions pertinentes sur ce sujet.
le Canada était une colonie (le l'Angleterre. Il a Il est nécessaire que nous sachions sur quoi nous
(lit qu'il ne connaissait personne qui fût haut-com- appuyer pour agir, quelle ligne (le conduite nous
minssaire du Canada en Angleterre. Il a ajouté qu'il devons tenir, quels sont les devoirs que les fon-
en entendait parler pour la première fois, et que du tionnaires publics ont à remplir, et ainsi, nous pou-
moment que les Etats-Unis prouveraient que la vous juger s'il est nécessaire (le faire une enquête
pleuro-pneumouie était disparue, leurs bestiaux sur la conduite <les employés, qui ont pris part aux
seraient admis sur les marchés anglais tout comme i dernières élections.
le bétail canadien. Si c'est la politique lu ouvernement, si c'est là la

M. SPIROULE : Te suis convaincu que l'on coutume anglabics ministres prétenîdent suivre, nous voulons qu'ilsrable député le Wellington-ntord (M. McMullen)
sait que, quand on mit l'embargo sur notre bétail, nous lerdine nus déros savor d'u n
sir Charles Tupper se rendit ians l'enclos où les nilre ertaies sir C harg e a nané
bestiaux avaient été parqués, et qu'il s'opposa à u
cette tentative le séquestration. < p <lé

Le sait-il? Nous voyons que la presse le sait, et, (le cence qui levait prévaloir dans les circons-
qtue les honorables députés <le la gauche le sachent
ou non, peu importe ! Le peuple du Canada le sait, ous voulons connaître clairement la position
les cultivateurs canadiens le savent ; ils n'ignorent que sir Cha-les Tupper occupe dans le pays ; nous
pas que l'on a mis l'embargo sur leurs bestiaux, et voulons, savoir s'il prétend être le chef <lt gouver-
que c'est grâce a sir Charles Tupper qu'il a été levé. enent s'il possède le pouvoir réel, tandis (ue les
Depuis, ona essayé, en différents temps, <le séquester toutes uxpuoir noms ' es
notre bétail et, lains chaque occasion, il a empêché ré les u
cette exclusion et il a agi dans les intérêts du pays. -eonser

M. PATERSON (Brant): Si nous tenons compte nemîgagera pas le comité à lever la séance, car je ne
au haut commîissairt le tout ce qu'on lui attribue, suis pas seul qui désire obtenir ces renseigneuents.
nous pouvons dire qu'il n'a fait que son devoir ; ce Les ayant obtenus, nous serons plus ci état <e coin-
que nous désirons savoir-et je crois que le comité p-endre et <le discuter cette q uestion, savoir S'il
ne sera satisfait qlue quand il aura obtenu ce rensei- est opportun <e restreindre les devoirs (lu lant
gnemient-c'est ce que sir Charles Tupper faisait, commissaire à ceux que nous pensions qu'il <evait
pendant qu'il négligeait ses devoirs et qu'il prenait remplir, ou s'il est mieux <e lui pernettre de venir
une part active aux dernières élections. aux dépens <lu peuple visiter notre pays à e-taines

Nous voulons savoir qui l'a invité à venir dans le époques, chaque année, dans le but <e calomnier
pays. Nous tenons à savoir s'il est venu avec le pîus <e la moitié du peuple <lu Canada.
cousentement du gouvernement, et à sa demande ; Nous voulons savoir s'il est <e son devoir, quand
nous voulons savoir si l'exemple donné par un on est censé croire qu'il est occupé à remplir sa
fonctionnaire occupant la position la plus élevée charge, de diminuer le crédit du pays, <le s'engager
dants le service civil, doit servir de guide aux autres dans les emtreprises qui ont pou- objet <le faire
employés? les placenmets dans les Etats-Unis, et de plus,

Répondaut à mon honorable ami, le député lui <'écrire dans uî <les journaux anglais, attaqunt
comté d'Ottawa, (M. Devlinî), lequel manifestait l'une les plus puissantes institutions que <onsavois
quelque surprise <le ce qu'un employé occupant une dans notre pays, et employant l'influence que lui
position peu élevée lans le service civil, avait pris onesaposition à causer <u dommage à cette com-
part ià la dernière lutte électorale dans un ou deux pagne.
comtés, le premier ministre a dit, si je l'ai bien Sachons quels sont les devoirs lu iaut commis-
compris, qu'il ferait une enquête à ce sujet. saire, et quelle est sa position à l'égard du gouver-

Si nous interprétons bien ces paroles, il mie semi- nemuent et du pays.
ble que nous serions justifiables d'en conclure qu'il Le PRÉSIDENT La résolution sera-t-elle
était contraire au désir et à la politique du gouve-
nînent, que ses employés, les serviteurs du peuple
prissent une part active dans les élections.

S'il en est ainsi, nous voulons que l'on nous dise
en vertu de quelle autorité, à la demande de qui,
sir Charles Tupper, le haut commissaire, est venu
dans le pays, et y a sejourné durant des semaines
et des mois-non pas que je veuille critiquer main-
tenant quelques unes de ces déclarations, car j'au-
rai plus tard l'occasion d'en parler.

Nous voulons constater pourquoi il est venu. Qui
l'a invité? a-t-il recu une demande à cette fin ? a-t-
il obtenu le consentement du gouvernement à cet
effer, ? Le gouvernement a-t-il l'intention de décla-
rer que c'est l'un les devoirs du haut commissaire,
pour lesquels le peuple le paie ?

Je ne sais pas si le ministre des finances est as-
soupi, ou non, mais il est censé diriger la cham-
bre sur cette question, et bien que je ne prétende

M. MCMULLEN.

adoptée ?

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Noni; nous
avons certainement, M. le Président, le droit de
savoir dans quel but le haut commissaire, qui est
un fonctionnaire salarié <lu peuple du Canada, a
passé plusieurs mois de son temps dans ce pays ?
Etait-ce pour remplir les devoirs de sa charge, où
est-il venu à la demande spéciale du gouvernement?

C'est ce que nous voulons savoir et ce que nous
avons le droit <le connaître. Il est douteux qu'il soit
désirable pour nous de payer un haut commissaire,
si une partie de ses devoirs consiste à venir dans le
pays insulter ceux qui le paient. Je prétends qu'il
n'a pas le droit-d'en agir ainsi, qu'il donne un
exemple honteux aux employés publics. Il est un
<les principaux fonctionnaires du service civil. Il
le sait ; lui-même, dans cette chambre, a plusieurs
fois déclaré qu'il croyait qu'il était contraire à la
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règle et à la convenance que les employés publics
prissent part aux élections.

Maintenant, lui, un des principaux fonctionnai-
res, a enseigné aux employés publics, par son
exemple, qu'ils pouvaient quitter leur poste, sans
l'autorisation du gouvernement, car nous ne savons
pas encore s'il l'a obtenue, et venir dans le pays
prendre part aux élections.

Eu justice pour lui-même, le gouvernement de-
vrait dire s'il a demandé à sir Charles Tupper le
venir lans le pays, ou s'il y est venu de son propre
mouvement. Je crois qu'il a reçu son traitement,
comme haut commissaire, durant tout le temps
qu'il a passé au Canada. S'il avait donné sa démis-
sion, ainsi qu'il l'avait fait antérieurement, la
question aurait été différente. Mais il n'a pas agi
de cette manière; il est venu dans le pays étant
employé salarié, et je prétends que, en agissant
ainsi, il a enfreint toutes les règles de la convenan-
ce, et toutes celles que l'on croyait jusqu'ici devoir
être observées par les employés publics.

M. LANDERKIN : Si le gouvernement refuse
de répondre à cette question, veut-il nous donner
quelques renseignements à propos du voyage que
sir Charles Tupper a fait à Washington, en compa-
gnie de deux ministres. On prétend que leur séjour
n'y a pas été de longue durée, mais ils y sont allés,
et j'ai appris qu'ils avaient une suite. Ils étaient
partis dans l'intention de passer tout l'été, et on
m'a <lit qu'ils avaient un grand nombre de valises.
Mais une fois arrivés, l'entrevue qu'ils ont eue avec
le gouvernement les Etats-Unis n'a pas duré tout
l'été, niais seulement trois minutes. Le gouverne-
ment pourrait nous renseigner sur ce sujet, s'il
refuse de parler sur l'autre question ? A-t-il con-
duit sir Charles à Washington, ou y a-t-il été con-
duit par sir Charles? Je crois que la question peut
être posée. S'est-il chargé les valises ou étaient-
elles sous les soins (le sir Charles ?

Nous devrions tout savoir à ce sujet, car il avait
été convenu, avant les élections, que cette réunion
aurait lieu après le 4 mars ; niais une fois là, on leur
a dit qu'il n'y avait pas d'arrangements <le conclus,
le Grand Tronc avait déraillé, et on n'arriva pas à
temps. On avait fait les arrangements avant les
élections, mais ils ne furent pas tenus. Je pense
qu'il ne faudrait pas trois minutes au ministre <le
la justice pour nous dire ce qui se rapporte à ce
sujet.

Le PRESIDENT: La résolution est adoptée.

M. PATERSON (Brant): Si M. le Président
n'était pas aussi absôrbé qu'il l'est, par les docu-
ments qu'il a devant lui, il verrait que le crédit
n'est pas adopté, et vous, monsieur, qui êtes
si ancien dans le parlement, vous donnerez aux
ministres le temps de donner des explications, et
nous voulons avoir des renseignements sur cette
question ainsi que sur les autres. Nous voulons
savoir si sir Charles Tupper a quitté son poste à
Londres, et s'il a séjourné dans notre pays, pendant
quelques semaines, à la demande du gouvernement ,
ou, s'il a agi de son propre mouvement, en violation
de son devoir.

M. CAMPBELL : Je crois qu'il est tout simple-
ment honteux que le gouvernement reste silencieux,
et que ses partisans n'osent pas dire un mot sur
ce sujet. Les accusations que nous avons portées
contre le haut commissaire sont tellement graves,
qu'elles exigent que le gouvernement y réponde.

Je suis de l'avis du député de Wellington-nord
(M. McMullen), qui <lit que cette charge devrait
être abolie. Je ne crois pas que le pays en retire
des avantages, et ceux qu'on suppose en résulter,
pourraient être obtenus de nos centaines d'agents
d'immigration, en Angleterre et dans d'autres pays.

Nous avons une armée d'agents d'immigration,
qui sont nommés et payés pour diriger les imui-
grants vers le Canada, et il ne nous en reste qu'un
petit nombre qui ne suffit pas à conserver le chiffre
naturel de la population, même en y ajoutant les
immigrants.

Je suis d'opinion que les services que rend le
haut commissaire, sont d'une si faible valeur que
la charge devrait être abolie. De plus, je crois que
sa manière d'agir, en quittant son poste et en pre-
nant part à nos élections, exige sa destitution. Il
est contre la dignité du gouvernement d'avoir un
fonctionnaire important, comme l'est le haut com-
missaire, qui néglige <le remplir les deyoirs pour
lesquels il est payé par le pays, et qui vient ici
insulter une partie considérable du peuple du Ca-
nada.

Je prétendsque la conduite <le sir Charles Tupper,
en parcourant le pays, de Halifax à Toronto, en
train spécial, aux dépens du public, et le langage
qu'il a tenu à l'égard <les adversaires politiques du
gouvernement, exigent qu'il soit destitué; je ne
parle pas des attaques qu'il a dirigées contre le
Grand Tronte.

,Je crois qlue cette compagnie a fait plus pour le
pays que toute autre compagnie, et la seule raison
qui a engagé sir Charles Tupper à accumuler les
accusations contre la compagnie du Grand Trone, a
été que cette dernière a refusé d'employer son inîflu-
ence en faveur du gouvernement.

La compagnie du chemin de fer du Pacifique
s'est montrée plus traitable. Elle a prêté toute son
influence au gouvernement. Elle a mis des trains
spéciaux tout le long de sa ligne, de Vancouver à
Halifax, à la disposition des électeurs favorables
au gouvernement, mais parce que la compagnie (lu
Grand-Tronc n'a pas voulu agir ainsi, parce que
l'on a dit aux employés le cette compagnie de voter
selon leur conscience, elle a été malmenée par un
homme qui reçoit $25,000 par année du peuple de
ce pays. Je sais que la compagnie du Grand Tronc
n'a pas cherché à influencer ses employés. Dans
mon comté, que le Grand-Tronc traverse d'une
extrémité à l'autre, on a dit aux employés <le voter
comme ils l'entendraient. Je regrette de dire que
la majorité le ces employés n'a pas cru devoir
voter pour moi. Mais la compagnie du chemin de
fer canadien du Pacifique a envoyé à ses employés
un ordre leur enjoignant de voter pour le candidat
conservateur. Telle est l'attitude prise par ces
deux grandes compagnies, et je crois que ce haut
fonctionnaire que nous avons à Londres, qui est
censé faire de grandes choses pour le peuple <le ce
pays, lorsqu'il vient ici malmener cette grande
compagnie qui, c'est mon opinion, a fait plus
pour le peuple du Canada que tout autre corpora-
tion, simplement parce qu'elle n'a pas jugé à pro-
pos d'employer son influence en sa faveur, je crois
dis-je, que ce haut fonctionnaire devrait être ren-
voyé. Si l'on n'avait pas d'autres raisons, on de-
Y rait le renvoyer pour faire comprendre à l'avenir
à ceux qui occuperaient cette position, qu'ils doi-
vent s'occuper de leurs propres affaires.

Il est, je crois, du devoir du gouvernement de nous
donner des renseignements à ce sujet. Il est très
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à propos <le demander si ce fonctionnaire est venu Sir JOHN-A. MACDONALD: J'irai un peu plus
ici le lui-même, ou à la demande du gouvernement, loin, et je dirai que sir Charles Tupper est venu
et si le gouvernement a approuvé la ligne <le con- d'Angleterre à nia demande spéciale, pour nous
duite qu'ilasuivie durant la campagne électorale, et faire profiter de son habileté, de soit influence et de
la faconl dont il s'est conduit à l'égard <le cette son éloquence.
grande corporation. La conduite les ministres,
qlui se tiennent tranquilles et silencieux à leurs M. PATERSON (Brant): Nous avons réussi,
sièges sans donner d'explications, est, d'après moi, enfin. Je savais qlue le premier ministre répon-
une conduite outrageante. drait, mais il se trouvait en arrière quand la ques-

M. PATERSON Brant): DemandersisirCharles été posée et, évidemment, ses collègues ne se
N st vATEnu la. e Cons souciaient pas le prendre cette responsabilité.

Tupper est venu a la prière du gouvernement cons- Mais il a donné la réponse. Le premier ministretitue peut-être une question tropgenérale. 2laisnous est donc coupable d'avoir violé tout ce qu'il aallons simplifier la question. Je vois (lue sir Charles enseigné a la chambre de considérer comme un
Tupper a tenu, aprgston, ue assemblee a la fin grand principe anglais. En agissant ainsi, il a
diurelle le suppeent a / Em- permis à tous les fonctionnaires civils de prendre

part aux élections ; l'exemple qu'il a donné là est
Je ne dois pas terminer sans vous exprimer le profond leur justification. Je demanderai au premier mi-

regret que sir John-A. Macdonald éprouve de ne pas pou- nistre comment il se fait qu'il a oublié la chose,voir être présent ici, ce soir. Persoime, ici, ne regrette la
chose plus tortenent ue l'humble serviteur du gouverne- lorsque mon ami a amené sur le tapis l'affire de
meut de sir John-A. Macdonald, qui s'est efforcé ce soir, ces employés plus humbles <le la ville d'Ottawa.
de faire connaitre la situation de notre pays. Mais en Coninent se fait-il que le haut commissaire, qui a
ne venant pas ici, sir John a simplement montré qu'il e ' ueos iaux ne fussent interdits sur
pense au pays avant le penser à lim. Il aurait beaucoup empêche que best
aimné Se trouver ici. ce soir, pour jouir <lu plaisir de voir le marché anglais, commnent se fait-il que ce fone-
votre joie et d'entendre les acclamations des chauds par- tionnaire qui s'occupe de développer le commerce
tisas (lu parti libéral-conservateur d'oufs et de dindes en Angleterre et dont la pré-

Quelques VOIX : Ecoutez ! Ecoutez sence à Lodres est, <it-oa, d'un si grand intérêt

M. PATERSON(Brant): J'approuve cela. Jesais pour le pays, ait pu venir ici et y rester pendant si
que sir John recevrait l'accueil le plus enthousiaste l
de plusieurs électeurs de Kingston, Mais voici le faire des frais supplémeataires pour envoyer en

p<flît <at j vex paler tai Angleterre un autre homume-iton pas un liant coin-point dont je veux parler : inîissaire, mis un commissaire d'oeufs-pour se
Il m'a prié de vous dire qu'il étaitcharger le cette affaire dont, nous somes portés à

à envoyer des télégrammes par tout le pays, à prendre le croire, sir Charles aurait dû se charger lui-
des arrangements pour la sûreté et le succès du grand 1, e'>
parti auquel il appartient, qu'il a vu qu'il était impos.ible
sans un sacrifice énorme, de venir ici. Il a cru que s'il Le premier ministre se félicite de son choix et
pouvait venir, il serait élu d'acclamation ; mais il se ose dire qne sir Charles est un orateur puissant.soumet pendant cette rigoureuse saison, aux ennuis d'une Sir riesa parlé à
lutte, plutôt que de manquer à un seul de ses devoirs r K
envers le pays (apphtaudissements). C'est pourquoi j'ai le premier ministre a considéablement augmenté,
plaisir de me trouver ici, ce soir, devant cette magnifique mais je crois que c'est seulement sa aature géné-
réunion des électeurs de ce noble comté <ui, depuis tant
d'années, envoie au parlement un homme d'Etat sur reuse qui l'a porté à attribuer cela à Sir Charles
lequel tout l'empire a les yeux (applaudissements enthon- Tupper. Je c-ois plutôt (ue cette majorité a été
siastes). J'envie aux électeurs de ce noble comté le donnée, das ue grande mesure, à cause de la
privilège qu'ils possèdent d'avoir les services d'un homme popularité doat jouit le premier ministre dans sa
aussi distmgué que sir John-A. Macdonald. division électorale je crois aussi que le bill du

Pourrais-je demander ait premier ministre : Est- cens électoral et la confection des listes des votants
ce que le haut commissaire a dit la vérité à la oît augmenté quelque peu la majorité, quoique je
population de Kingston ? A-t-il <lit la vérité, lors- ne veuille pas le moins du ionde diminuer la popu-
qu'il a dit que sir John Macdonuald l'avait envoyé à larité du très honorable mnsieur. Si le haut coma-
cette assemblée et avait donné un message à ce missaire avait une éloquence si puissante, il est
anonsieur, qui est un haut fonctionnaire civil de ce regrettable qu'il ait dépensé toute cette éloquence et
pays Y C'est une question à laquelle il est très toute sa puissance de persuasion dans la ville de
facile de répondre, et si le premier ministre veut Kingston.
y répondre, alors, peut-être, nous pourrons nous Le premier ministre, tout en faisant preuve d'une
occuper d'autres questions. granle habileté en envoyant sir Charles à Kirgston,

Sir JOHN-A. MACDONALD : Eh bien ! M. le ie nous a pas encore (lit si ce fut à sa demande (ue
président, je aie saurais résister à la voix séductrice le haut commissaire alla à London et à Windsor, et
de mon honorable ami, et je puis lui répondre ceci: autres lieux, car, là, le lant commissaire m'a pas
sir Charles Tupper s'est rendu là à ma demande gagné de sff'ages. Ou le premier ninistre a perdu
il a prononcé son discours à ma demande, et je s spprhabilt ou s
pose mue soit discours a dû avoir une influence con- on éloquence. Je crois, néanmoins,
sidérable, car, à l'élection précédente, j'ai été éli que le lant commissaire aurait remporté plus de
par une majorité de dix-sept voix, et, après ce dis- succès à Londoa, si le premier ministe n'y avait pas
cours de sir Charles Tupper, il s'en est manqué été lui-même. Un ami de l'honorable monsieur m'a
seulement de dix-sept que le chiffi'e de ma majorité lit qu'à cette assemblée, sir Charles n'a parlé que
n'atteignît cinq cents voix. Vous voyez que j'ai peu <le temps et que, dans l'auditoire, l'on demanda
été très sage le demander à sir Charles d'aller à à grands cris le vieux chef, et l'éloquence du haut
Kingston et de faire un discours en ma faveur. commissai'e n'était évidemment pas ce qui les

avaient attirés. J'ai mieux aimé cela, car je croyais
M. PATERSON (Brant): Vous auriez été sage, <u'un grand aombre d'actes du haut commissaire

si vous l'aviez arrêté là. donnaient à entendre qu'il était roi et maître de
Ml. CAMPBELL.
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toute la confédération, qu'il était chef du cabinet,
qu'il était premier ministre du premier ministre
lui-même. J'ai été heureux de voir que les fidèles
partisans du premier ministre ont repoussé cette
idée exprimée par sir Charles et que les électeurs
<le London lui ont répondu en repoussant le ministre
de l'agriculture et en élisant mon honorable ami
(NI. Wyinan). Le premier ministre n'a pas été,
non plus, bien inspire en envoyant sir Charles à
Windsor. Il est vrai que le très honorable mon-
sieur n'était pas là pour partager les applaudisse-
ments et sir Charles les eut tous pour lui seul et
hésita à laisser d'autres orateurs adresser la parole.

M. LANDERKIN : Oh ! Salomon White a parlé.
M. PATERSON (Brant): Mais M. White n'est-

il pas annexionniste ?
M. LANDERKIN: Sans doute.
M. PATERSON (Brant): Eh bien ! cela est ex-

traordinaire. En tous cas, sir Charles s'opposa à
ce qu'un adversaire parlât contre lui et il eut toute
l'assemblée pour lui, avec le privilège <le la char-
mer de son éloquence, mais il arriva que l'homme
qu'il appuyait et qui, je crois, était le président du
comité central <le la grande association libérale-
conservatrice de toute la province d'Ontario, fut
défait et mon honorable ami d'Essex (M. McGregor)
fut élu par une majorité de 600 ou 700 voix. Le
premier minmistre pourrait nous dire s'il a manqué
d'habileté en envoyant sir Charles en dehors de
Kingston, ou si sir Charles a perdu son éloquence.

Sir JOHN-A. MACDONALD; Je vais vous dire
ce qui est arrivé: il a perdu la voix.

M. PATERSON (Brant): Eh bien ! s'il a perdu
la voix, j'ignore s'il l'a recouvrée, mais je sais qu'il
se sert de sa plume, ou qu'il a engagé quelqu'un qui
s'en sert pour lui, et ses écrits ne lui font pas plus
d'honneur que les discours qu'il a prononcés au
Canada. Le serviteur salarié du peuple canadien,
en se servant de la parole, dans son pays, pour
dénoncer la moitié de ses compatriotes comme cou-
pables <le déloyauté, en cherchant à les flétrir, a
dépassé les bornes de la décence. C'est un homme
dont les paroles pourraient être considérées comme
n'ayant pas d'importance, n'était le tort qu'elles
causent au pays.

L'homme qui se sert de sa plume-si nous pou-
vons croire à ce qu'on nous dit-pour écrire ce qu'il
signe de son nom dans les journaux de Londres,
que ce soit écrit par lui-même ou par d'autres;
l'homme qui dit au peuple de la mère-patrie que,
dans ce parlement, les libéraux forment un parti
déloyal au pays, un parti qui voudrait l'annexion
et l'union politique avec les Etats-Unis ; l'homme
qui, tout en recevant un traitement du peuple cana-
dien, ose, dans un journal de Londres, donner aux
libéraux <le ce pays le nom de " joueurs ruinés " et
insinue qu'ils cherchent à vendre leur pays; l'hom-
me qui agit ainsi, dépasse les bornes de la décence
et le gouvernement devrait dire si, oui ou non, il
approuve les opinions que son haut commissaire a
exprimées. Le gouvernement devrait dire quelle
attitude il prend à ce sujet ; les ministres devraient
avoir assez de courage pour se lever, s'ils approuvent
ces paroles et, en présence des représentants du
parti libéral dans ce pays, porter cette accusation,
s'ils la croient vraie. Si, cependant, ils croient,
comme ils doivent le savoir, que c'est un infâme
libelle contre le parti libéral, alors, je leur demande
de répudier les paroles du haut commissaire; je

leur demande de le démettre d'une charge qu'il n'a
honorée ni par ses paroles, ni par ses écrits. Je
leur demande, dans l'intérêt du Canada, de le rap-
peler, car, en se servant de sa position de serviteur
du peuple canadien et <le représentant du gouver-
nement canadien, pour dire au peuple de la mère-
patrie que la moitié <les habitants de ce pays-je
prétends que le parti libéral est composé de la moi-
tié (le notre population, et je ne dirai pas que c'est la
moitié la moins importante-en se servant <le sa
position, <lis-je, pour déclarer <ue ces habitants ne
sont pas fidèles à leur pays; qu'ils ne sont pas
loyaux, qu'ils ne cherchent pas les meilleurs intérêts
de ce pays, qu'ils font des tentatives pour le met-
tre entre les mains d'une autre nation, pour créer
une union commerciale, en agissant ainsi, il fait
tort, en Angleterre, à ce jeune peuple, à cette con-
fédération du Canada.

Je dis, M. l'Orateur, que des paroles comme
celles-là, prononcées par celui qui est considéré
comme le représentant du gouvernement canadien,
sont propres à faire tort à ce pays, dont les hono-
rables membres de la droite sont les gardiens, et ils
doivent donner des explications à ce sujet. Nous
voulons savoir s'ils prennent la responsabilité des
paroles et des écrits de sir Charles Tupper ; nous
voulons savoir si, oui ou non, ils approuvent les
attaques qu'il a faites contre une <les plus grandes
institutions de ce pays ; nous voulons savoir si, ou,
ou non, ils approuvent les efforts qu'il fait pour dé-
truire le crédit de ce pays ; nous voulons savoir si,
oui ou non, ces paroles sont conformes aux senti-
ments et aux vSux du gouvernement canadien.

Nous avons le droit de savoir cela, M. l'Orateur,
et nous avons, aujourd'hui, le renseignement donné
par l'honorable premier ministre lui-même que, fier
comme il prétend l'être de toujours suivre la cou-
tume anglaise, il a écrit à Londres et demandé au
haut commissaire du Canada, le serviteur public du
peuple du Canada et rétribué par lui, d'abandonner
ses fonctions pour venir au Canada prendre part à
la lutte électorale, haranguer les électeurs de toutes
les parties du pays; nous voyons le même premier
ministre nous déclarer qu'il approuve les paroles
prononcées à Kingston par sir Charles Tupper et,
je suppose qu'il l'accompagnait lorsqu'il vilipendait
une grande partie du peuple de ce pays, lorsqu'il
s'efforcait d'exciter la haine contre eux et qu'il
expriiait des sentiments propres à faire tort à ce
pays aux yeux de la mère-patrie et des autres
nations. L'honorable premier ministre nous a dit
que c'est à sa demande que sir Charles Tupper est
venu faire cette oeuvre; et, à moins qu'il ne réfute
cette allégation, nous devons prétendre, je suppose.
qu'il approuve sir Charles Tupper qui, à l'heure
qu'il est, en Angleterre, attaque une des institu-
tions les plus importantes du Canada, et diffâme la
moitié des Canadiens, en disant qu'ils ne sont fidèles
ni à leur pays, ni à ses institutions.

C'est là la position où s'est placé notre haut com-
missaire, et croyez-vous qu'il soit sage de notre part
de le maintenir à cet emploi ? Ne croyez- vous pas,
puisque nous devons avoir un haut commissaire en
Angleterre et qu'une partie le son devoir consiste
à prendre part aux luttes électorales et à prêter son
éloquence à un parti que vous auriez cru capable
de se suffire à lui-même sous ce rapport, ne croyez-
vous pas qu'il devrait être nommé haut commis-
saires pour le parti conservateur au Canada, et que
nous devrions avoir, en Angleterre, un autre haut
commissaire qui comprendrait que son devoir est
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d'y surveiller les intérêts du Canada, et de nous dépens du public. On a (lit que lui et ses proches
faire du bien au lieu (le nous causer du tort? Il retiraient au moins $30,000 par année du trésor
me semble que cette question se présente, quand on public de ce pays. Il est donc très intéressé à
nous demande de voter le crédit (lue nous discutons appuyer le parti avec lequel lui et ses amis sont
maintenant; et nous avons droit à ce que le gou- aujourd'hui identifiés, et ce n'est pas comue témoin
vernement nous explique, en outre, si, oui ou non, désintéressé qu'il comparaît devant le peuple de ce
il approuve la conduite tenue par sir Charles Tupper pays, pour rendre témoignage contre le parti libéral.
depuis sou retour en Agleterre. L'honorable pre- Ses intérêts personnels sont bien trop grands pour
imier ministre va peut-être nous faire connaître son qu'on le considère comme un témoin dont le témoi-
opinion sur ce point aussi franchement qu'il l'a fait gnage puisse être reçu avec la plus grande confiance.
sur l'autre. Où a-t-il appris que le parti libéral, ou ses représen-

Il est le membre qui a le plus d'autorité du cabinet; tants en cette chambre étaient dés ' joueurs ruinés?
quand il parle, il parle avec l'approbation de ses Il devrait être le dernier homme public, dans ce
collègues et, quelquefois, j'ai remarqué que, lors- pays, à se servir de semblables expressions. Il est
quil ne parle pas, ses collègues ne se montrent pas le dernier, dans ce pays, qui devrait parler le cette
disposés ià prendre la responsabilité le le faire. manière le ceux qui sont ses adversaires en cette
Partant, on nie pardonnera si je lui demande de chambre depuis près d'un quart de siècle. En tout
vouloir bien répondre à cette autre question : Ayant cas, M. le président, il devrait exister de l'esprit
approuvé la conduite tenue ici par sir Charles (le corps parmi ceux qui sont ici, quand bien même
Tupper et, l'ayant fait venir ici, approuve-t-il la ils seraient opposés en politique. Mais sir Charles
conduite qu'il tient aujourd'hui dans la mère-patrie ? Tupper n'a pas fait preuve (le cet esprit dans ses

attaques contre les chefs et les représentants du
M. MILLS (Bothwell) : Je crois que le gouver- parti libéral en cette chambre. L'honorable mon-

nement constatera qu'il est de son intérêt d'apporter sieur s'est servi de sa situation en Angleterre, non-
à la discussion le cette question, un peu plus seulement pour attaquer la compagnie <lu Grand-
d'attention qu'il en a été apportée jusqu'ici par la Tronc et lui faire tort autant que possible, mais il
deni-réponse de l'honorable premier ministre. Sa se sert de sa position officielle et du relief que cette
réponse implique que le gouvernement a pris la position lui donne aux yeux du public, en Angle-
responsabilité de la visite du haut conmissaire en terre, pour calomnier et diffaner ceux qui siégent
ce pays comme partisan les conservateurs, et comme aujourd'hui à la gauche, dans cette chambre.
orateur salarié pour favoriser les intérêts le leur T?ôt ou tard, un jour ou l'autre, il s'apercevra que
parti. Nous savons que lorsqu'un citoyen d'un les partis politiques changent de sièges dans ce
pays ,va à l'étranger et commet un délit contre les pays.
lois d un autre pays, et que son souverain prend la Quelle idée a pu se faire le peuple anglais
responsabilité de sou acte, cela le soustrait à la les chefs du parti libéral de ce pays, en lisant les
poursuite criminelle dont il est passible pour le énoncés <le ce calomniateur? Ne nous intéressons-
tort qu'il a causé et, si nous considérons la situa- nous pas au pays, ne nous occupons-nous pas <lu
tion lue le haut commissaire occupe vis-à-vis'du caractère <le ceux qui sont ici nos adversaires ? Si
gouvernement, la réponse <le l'honorable premier nous devons être considérés comme <les représen-
ministre a, dans une certaine mesure, libéré sir tants intéressés à notre pays, est-il agréable pour
Charles Tupper <le ce qui serait autrement considéré ious d'aller à l'étranger pour nous entendre répéter
comme une offense politique très-grave. les énoncés attribués à les hommes appartenant à

Mais, M. le président, il y a à considérer quelque notre pays, occupant de hautes positions officielles,
chose <le plus que le simple fait qlue le haut com- par lesquels énoncés l'on donne à entendre que nous
missaire a pris part aux élections <le ce pays. Quand sommes des joueurs ruinés, des hommes en qui l'on
le gouvernement a proposé <le créer la charge de ne saurait avoir confiance, des hommes qui ont cher-
haut commissaire, il nous a dit, il est vrai, que la ché à vendre notre pays et qui sont prêts à en sacrifier
nominition dun représentant <lu gouvernement les intérêts et les espérances d'avenir, dans le but de
canadien en Angleterre soustrairait notre gouver- chasser nos adversaires du pouvoir? Comme repré-
nement à beaucoup de responsabilité, en ce qui sentant d'une fraction du parti libéral dans Ontario,
concerne la négociation <les emprunts et autres je m'intéresse très peu à la question de savoir si je
choses qui obligent parfois nos ministres <le tra- siège à la droite où à la gauche de la chambre, mais je
verser l'Atlantique. Cependant, l'expérience n'a m'intéresse beaucoup à favoriser ce que je crois être
pas démontré que cette prétention fût bien fondée ; une sage politique adoptée dans l'intérêt public. Je
et puisque le haut commuissaire peut abandonner n'ai aucun intérêt quelconque à diffamer le caractère
ses fonctions, comme cela arrive souvent, sans que de ceux qui sont opposés à moi, en politique. C'est
le service public en souffre, il est parfaitement ce que le haut commissaire a fait devant le publie
évident que le service publie n'exige pas de haut anglais, non-seulement sur ce continent, mais dans
commissaire. Mais, l'offense dont on accuse le tout l'empire britannique, afin que, partout où l'on
haut commissaire de ce côté-ci <le la chambre n'est parle du Canada, les chefs du parti libéral soient
pas qu'il a obéi au gouvernemxent et négligé ses de- regardés comme des joueurs ruinés, comme des
voirs de fonctionnaire salarié lu peuple de ce pays, hommes qui se sont donné la mission de ruiner ce
mais qu'il a consacré son temps à vilipender ceux pays dans le but d'obtenir un succès temporaire
qui, en politique, sont opposés au gouvernement. comme parti--je dénonce cet avancé comnie une
De fait, il s'est constitué le calomniateur de ceux infâme calomnie ; je le dénonce comme un mensonge
qui représentent le parti libéral de ce côté-ci le la malicieux et je demande aux honorables députés de
chambre. Le haut commissaire est le dernier la droite de s'unir à moi pour dénoncer ce langage,
homme qui aurait dû porter les accusations qu'il a et pour soumettre cette question au pays ; je pro-
portées contre les chefs du parti libéral. pose que cet article soit complètement retranché,

Cet homme a singulièrement réussi dans les qu'il ne soit pas adopté.
efforts qu'il a faits pour pourvoir ses proches aux L'amendement est rejeté par 37 contre 20.

M. PATERSON (Brant).
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Dépenses imprévues, y compris $2,000 Uhonorable premier ministre a ordonné que despour cquitter les faux fraiq du haut mesures fussent prises pour la construction d'uncomnissaire lesq taxes et l'assurance de
la résidence officielle, la taxe du re- bassin <le radoub dans le port de Kingston, et ce
venu, les frais de loyer, de combustible, bassin de radoub, je crois, est sous la surveillance
d'éclairage, de papeterie, etc..........$8,550 d'un certain M. Connolly, qui fait partie d'une socié-

M. PATERSON (Brant) : Relativement à ces j té dont plusieurs membres de cette chambre connai-
dépenses imprévues, je désire demander des rensei- tront probablement plus avant plusieurs jours, qu'ils
gnements que nous avons le droit d'avoir, je crois. eni connaissent aujourd'hui ; et l'on ne dit que vers
Lorsque le haut commissaire a fait son voyage au le 15 février, peu après le discours en question, ce
Canada, l'on a <lit dans les journaux qu'il voyageait digne homme, M. Connolly, fit annoncer dans la.
sur un train spécial. J'aimerais savoir si c'est le ville <le Kingston que tous ceux qui voulaient du
cas, et, s'il en est ainsi, quel a été le coût de ce train travail n'avaient qu'à venir le trouver et qu'il leur
et sur quel fonds il a été payé. en procurerait, la besogne ne consistant qu'à trans-

porter les déblais d'un côté du bassin de radoub àSir JOHN-A. MACDONALD: Je ne sache pas l'autre. Il est donc évident que cela est d non-que l'on ait pris sur les fonds du service publie <les seulement aux paroles de sir Charles Tupper, maisdeniers pour payer les frais de voyage du haut com- aussi aux bonnes actions du premier ministre et aumissaire, mais je vais ninformuer de la chose zèle que l'on a déployé pour faire venir de Water-
M. PATERSON (Brant): Je suppose que ses town et d'autres parties ies Etats-Unis, plusieurs

frais le voyage d'Angleterre au Canada et le re- Canadiens expatriés, et cela, afin d'augmenter la
tour sont compris ici? majorité de l'honorable premier ministre.

Sir JOHN-A. MACDONALD: Cela peut-être, Je me permettrai <le demander si cet article coin-
mais je ne saurais le dire. prend la contribution de cercle de l'honorable mon-

M. McM U LLEN : Nous avons le droit <le savoir sieur. Je comprends que la contribution de cercle
s'il est venu à la demande spéciale du premier mi- de l'honorable monsieur était payée avec ses dépen-
nistre, et dans quel but. Est-il venu dans le but de ses imprévues.
prendre part aux élections ou pour autres choses M. PATERSON (Brant): Sa pension était-elle
d'un caractère officiel? payée lorsqu'il était ici ?

Sir JOHN-A. MACDONAL) : J'ai déjà déclaré Ministères des postes et des finances. Pour Payer lespourquoi je lui avais demandé de vemir. employés chargés de balancer les comptes des déposants
Sir RICHARD -CARTWRIGHT: L'honorable et de calculer les intérêts, 30 juin, 1891. $3,600.

prenier ministre a déclaré franchement qu'il était M. McMULLEN : Cette besogne est-elle payée
venu pour prendre part aux élections. Le premier à l'entrep'ise <u à l'heure ?
ministre, néanmoins, a été trop modeste. Comme
citoyen de Kingston, je déclare que c'est aux soins lu ar le s ue ns je e
spéciaux que le premier ministre a pris le ses coin-
mettants, qu'il doit l'augmentation de sa majorité. suis pas certain.
Le premier ministre a été une bonne mère ou un bon M. McMULLEN: Cela est très important, car
père nourricier--quelque soit celui de ces titres s'ils sont payés à l'heure, les employés ont la faculté
qu'il préfère-pour les citoyens de Kingston, pen- de prolonger le temps, si cela leur convient. S'ils
dant les trois ou quatre dernières années. Le soin étaient à l'entreprise, ils se mettraient à l'Suvre et
qu'il en a pris a été tel, qu'il y a quelque temps, une certaiae somme de travail serait faite pour
lorsque j'ai l aller dans cette division pour des un certain montant <'argent.
affaires personnelles, la première chose que j'ai M. HA(;GART. Ce sont tous des fonctionnaires
entendue a été que l'honorable monsieur, dans son <le confiance et je crois qu'ils sont payés à l'heure.
grand, désir d'empêcher que le peuple ne souffrît de M MeMULIEN: Je crois que ce mode de payer
la misère, a fait en sorte qu'au moins cent-vingt
wagons, je crois, fussent fabriqués, vers le 5 on le
10 février deinier, dans une certaine manufacture sme l'occa e laisser declté un ceraine
de wagons <le cette ville. Vers le même temps, somme ' ouva ui rtlame u aie
aussi, l'honorable monsieur, dans son autour plein suppet aie San d e ue reetare
de désintéressement pour le bien-être de ses conci- n e e i t fe durane hes régleares.
toyens, a travaillé à faire voter des subventions
élevées pour les chemins de fer dont la construction je crois que les livres dont se servent les fonction-
est projetée dans le voisinage de cette ville. Eh nairespendant la journée, tic peuvent servir qu'après
bien ! les électeurs de Kingston ont autant de droit lsheires réglementaires pour faire l'état de compte
à ces subventions, que d'autres dont les chemins de de a fin de l'année, tais le travail devrait être fait
fer ont été subventionnés par l'honorable monsieur. a la pièce, ou une certaine somme de besogne pour

Sir JOHN-A. MACDONALD : Vous n'avez pas u . Ha AR 'honou
fait beaucoup pour eux. .. HGAT 'ooal éuépuri~aît eaucup pur ex. 'peut-être sounmettre quelque plan par lequel ce

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Oui; nous travail pourrait être fait à la pièce.
wvons fait beaucoup ; nous avons agi équitablement M. McMULLEN: Il est évidemt que le directeur
mt franchement. étéral des postes est mal renseigné sur le travail

M. LANDERKIN: L'honorable monsieur ne ait (ans son ministère, car je me suis informé aux
tous en remerciera pas. commis en chef de la branche dépargnes, qui n'ot

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je n'en sais dit que cette partie de la besogne est faite à la
rin, mais l'honorable monsieur s'est montré trop pièce. Je sais que cette partie <lu travail est faite

modeste, lorsqu'il a attribué aux discours <le sir à la pièce, et l'honorable ministre dit qu'elle est
àarles Tupper ce qu'il doit à ses bonnes actions. 'rfaite à l'heure.
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Dépenses imprévues-bureau du secrétaire
du gouverneur-général ................. 13,500

M. PATERSON (Brant): Comment pourrait se
faire la comparaison entre les dépenses imprévues
de divers ministères, en tenant compte du nombre
d'employés? Ces dépenses seraient-elles à peu près
les mêmes ?

M. FOSTER : Je le crois. Pour les impressions,
ces dépenses sont beaucoup plus élevées. Dans le
ministère (les postes, par exemple, une grande par-
tie de ces dépenses est faite pour (les impressions.
Dans le bureau du gouverneur-général, ou le con-
seil privé, une souune considérable est dépensée
pour des télégramnes et, surtout, des càblegrammes
qui sont très nombreux et très coûteux, surtout
depuis les deux dernières années. Vous pourrez
voir ces (létails dans le rapport de l'auditeur-géné-
ral, page 63-B et suivantes.

Dépenses imprévues-le conseil privé du
Canada......... ............ 811,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je vois que
T'année dernière, l'honorable ministre ne sest pas
borné au crédit voté, environ $14,000.

M. FOSTER : Nous nous efforçons, cette année,
(le revenir à ce chiffre.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je remarque
un ou deux items assez étranges. Que peuvent
bien être ces boites en cuir, au nombre de cin-
quante-deux, pour l'approvisionnement (lu conseil
privé ?

M. FOSTER: Ce doit être pour couvrir les
documents, dans le bureau.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'espère que
ces rafraichissements n'étaient pas tous d'une
nature spiritueuse.

M. FOSTER : De l'Apollinaris surtout.
Dépenses imprévues-ministère de la jus-

tice........................... ......... $5,000
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je voudrais

savoir comment il se fait que cela differe d'une
manière aussi énorme de la dépense réelle ? Je vois
qu'en 1890, il fallait à l'honorable ministre $10,141,
tandis qu'il ne demande que $5,000 cette année. Je
serais heureux qu'il limitât les dépenses à ce
chiffre; mais la différence est énorme entre la
dépense réelle et le montant demandé. Il ne résulte
oucun avantage du fait que l'on laisse ce chiffre
pour la forme, libre ensuite de dépenser beaucoup
plus que le crédit demandé.

M. PATERSON (Brant) : Le département des
pénitenciers est peut-être compris dans le ministère
(le la justice.

Sir JOHN THOMPSON : Oui ; comme on peut
le voir dans le rapport (le l'auditeur général.

M. DAVIES (I. P. E.): Comment sont déterminés
les frais de voyage des inspecteurs (les pénitenciers?

Sir JOHN THOMPSON : Par arrêté du conseil,
le même arrêté du conseil qui détermine les frais de
voyage des autres employés civils. Un inspecteur
a $3.50 par jour pour ses dépenses, outre ses frais
(le pension; et dans la Colombie-Anglaise, ils reçoi-
vent $5.

Dépenses imprévues-Ministère
de l'Intérieur ....... .... . $18,000

M. MILLS (Bothwell) : En examinant le ra'p-
port (lu ministre (le l'intérieur, je vois qu'il y a eu

M. McMuwA£N.

une vente par encan <le certaine propriété, à Mont-
réal, et <lue l'encanteur n'a pas payé le produit de
la vente. Après Félection, on obtint <le cet encan-
teur un peu plus <le $2,000 et, subséquemment, je
crois, <les billets endossés pour la balance <le la
somme, $8,500 : et les parties intéressées sont
devenues insolvables et rien n'a été reçu. Où en
est ce compte, maintenant?

M. DEWDNEY : Je crois que ce compte est
tel que vient (le le <lire l'honorable député qui a
rapporté exactement les circonstances. L'encan-
teur qui fit cette vente m'avait été recommandé,
par les personnes qui connaissaient bien Montréal,
comme un des meilleurs encanteurs de la ville <le
Montréal. Il avait déjà fait de l'ouvrage de ce
genre pour le gouvernement et, sur ce que l'on me
disait de lui, je n'ai pas hésité à retenir ses ser-
vices pour la vente de cette propriété. Le sous-
ministre assistait à cette vente. Je ne me rappelle
plus les conditions, mais je crois qu'un percentage
fut alors payé. On avait accordé à l'encanteur un
certain temps pour préparer ses comptes, mais
quand on s'aperçut qu'il ne remettait pas l'argent
dû, on le lui demanda. Il traîna encore quelque
temps le règlement de l'affaire, mais étant pressé
<le répondre, il paya la somme mentionnée par
'honorable député, deux ou trois mille piastres,

laissant une forte balance. J'en vins à la conclu-
sion qu'il y avait quelque chose de louche et je
remis l'affaire entre les mains du ministère de la
justice, qui procéda contre lui. Il se trouvait alors
en Angleterre, et il fut absent de Montréal huit ou
neuf mois. Quand il revint, l'affaire étant encore
entre les mains de la justice, on fit une proposition
de sa part, offrant des billets qui, comme la chose
mue fut représentée, étaient les meilleures garanties
que nous pouvions avoir. Je consentis à l'arran-
gement, mais sur les entrefaites, les personnes qui
s'étaient rendues responsables faillirent et je crains
(lue ce coi-mpte ne soit une perte nette.

Dépenses imprévues-Ministère
des Sauvages...... .... .... $8,000

M. PATERSON (Brant) : Si le ministre de
l'intérieur veut regarder à la page 66-B du rapport
de l'auditeur général, sous le titre de frais de
voyage, il trouvera : " M. Dingman, $1,606.86."
Ce monsieur est-il l'inspecteur des agences des
Sauvages ?

M. DEWDNEY : Oui ; c'est l'inspecteur.
M. PATERSON (Brant) : Je ne comprends pas

cet item. Je croyais que cet inspecteur avait été à
Brantford toute l'année.

M. DEWDNEY : Il était là une grande partie
du temps, niais les dépenses de voyage avaient été
faites-sauf celles pour les voyages entre le bureau
central et Brantford-en visitant les diverses ré-
serves, jusqu'à Québec, dans l'est. L'année der-
nière, la même question fut soulevée et je produisis
un rapport du montant exact payé en frais de
voyages à l'inspecteur ; je produirai avec plaisir
un rapport semblable cette année.

M. PATERSON (Brant): Qui était en chargedu
bureau de Brantford, quand cet inspecteur n'était
pas là?

M. DEWDNEY : L'agent, M. Gilkinson.
M. PATERSON (Brant): C'est l'agent.
M. DEWDNEY : Oui ; il était l'agent jusqu'à

dernièrement, jusqu'à ce qu'il fût mis à sa retraite.
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M. PATERSON (Brant): Alors, quelle position
occupe M. Dingman?

M. DEWDNEY: Quand on constata que les
affaires du bureau étaient en mauvais état, on l'en-
voya là pour rétablir un peu d'ordre. Il lui a fallu
tout son temps pour mettre le bureau dans un état
convenable. Je crois que c'est maintenant une
bonne position, mais pas aussi bonne qu'elle devrait
l'être.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il y a un autre
item qui semble très étrange. Je ne sais comment
l'honorable ministre peut l'expliquer. Il se lit
comme suit: " Annonces.-Avis re adresses le
communications à l'honorable E. Dewdney, comme
surintendant général du département des Sauvages
et non comme ministre <le l'intérieur, ou à L. Van-
koughnet."

Doit-on comprendre que pour annoncer le fait
que les communications devaient, ou non, être
adressées au ministre comme surintendant général
des affaires des Sauvages, et non comme ministre
de l'intérieur, il fallait dépenser $2,805, sans parler
<les centins? C'est comme cela que se lit l'entrée. Il
y a peut.être quelque erreur; j'aimerais à savoir si
telle somme a été dépensée pour cela.

M. DEWDNEY : Je dois dire qu'en lisant cet
article lans le rapport de l'auditeur-général, c'était
la première notion que j'avais de la chose, et je puis
déclarer à l'honorable député que j'ai été tout aussi
surpris qu'il l'est lui-même. En voyant la chose,
je suis de suite allé aux renseignements, et mon
sous-ministre m'a rappelé qu'un mois ou deux après
mon entrée dans le ministère, on avait dirigé mon
attention sur le fait que les correspondances arri-
vaient difficilement aux diverses branches du minis-
tère. La branche principale du ministère <le l'inté-
rieur a ses bureaux dans l'édifice de l'est, et l'autre,
dans le nouvel édifice. Dans les circonstances,
j'autorisai le sous-ministre à prendre les moyens
pour remédier à cet état de choses. Je vois que
sur.ces instructions, il communiqua avec l'impri-
meur officiel et lui demanda de mettre des avis dans
divers journaux du pays, pour un certain temps, un
certain nombre d'insertions chaque jour, etd'autres
chaque semaine, et, à son grand étonnement, il vit
queles comptes payés par l'imprimeur officiel s'élè-
vaient à ce chiffre extraordinaire. Voilà l'exposé
clair de la chose, qui m'a étonné tout autant que
l'honorable député.

M. DAVIES (I.P.-E.): Il me semble que dans
l'administration du ministère de l'intérieur, on n'a
pas l'air le vouloir économiser. Je vois un crédit
de $18,Q00, ce qui est environ le double du crédit
demandé pour un ministère ordinaire. Enlisant le
rapport du ministère, l'autre jour, j'ai constaté que
dans toutes les branches, les recettes et le travail
diminuent ; quele nombrede lettres reçues et envoy-
ées est considérablement diminué ; que les recettes
sont bien moins élevées, de fait, trop basses, et, si
l'on peut en juger par le rapport, le travail général
de ce ministère n'est pas plus que 50 pour 100 de ce
qu'il était auparavant. Je ne sais lequel, du
ministre ou du sous-ministre, est responsable de
l'extravagance. Il y a six ou huit ans, lors de la
grande fièvre de spéculation dans le Nord-Ouest,
alors que l'on pouvait espérer réaliser des recettes
considérables sur la vente des terres du gouverne-
nient et que le ministère travaillait avec énergie à
la vente de ces terres, à cette époque, dis-je, on eut
pu justifier une augmentation des dépenses inipré-

vues ; mais cette excuse disparaît, aujourd'hui que
les recettes ont diminué <le même que le travail
du ministère, comme il appert dans le rapport.

Je ne puis m'expliquer une somme aussi élevée
pour les frais de voyage. Outre les dépenses
du ministre, dépenses que je suppose nécessaires, il
y a les dépenses <le M. Burgess, le sous-ministre,
<le M. Pereira, <le M. Deville, <le M. King, de M.
Bothwell, de MM. Hume et autres, se chiffrant de
$100 à $500 ou $600. J'aimerais savoir quelle
est la nécessité le dépenses aussi considérables, et
si l'honorable ministre a donné au comité l'assu-
rance que, vu la diminution des recettes, le minis-
tère administrera les affaires avec plus d'économie.

M. DEW)NEY: Je crois que l'honorable
député reconnaîtra, d'après ce qui est arrivé il y a
quelques jours, que nous avons l'intention de pra-
tiquer une économie considêrable cette année, une
économie plus grande en proportion que la diminu-
tion <les recettes.

M. DAVIES (I.P.E.) : Pas lans les dépenses
imprévues.

M. DEWDNEY : Non; je vois que les dépenses
imprévues sont tombées <le $22,)00 à $17,000,
l'année dernière. Pour ce qui est les dépenses de
voyage <les messieurs ici-nonmés je dois <lire,
d'abord, que mes propres dépenses sont comprises.
Je suis allé jusqu'au Pacifique cette année-là, et je
crois que mes dépenses n'étaient pas exor-
bitantes, mais économiques. M. Burgess avait
reçu instruction, la même année, d'aller à la Co-
loinbie-Aglaise étudier certaines affaires impor-
tantes. Ce monsieur tomba malade là-bas, et son
voyage fut prolongé de quelques semaines, ce (lui
explique le chiffre en apparence élevé des dépenses.

En ce qui concerne les $94 pour les frais de route
de M. Pereira, je ne me rappelle pas exactement
s'il les a faits en voyageant avec moi ou autre-
ment. M. Deville, comme arpenteur général,
doit nécessairement beaucoup voyager, et je n'es-
time pas excessifs les comptes qu il a produits.
M. King était un de nos inspecteurs à cette époque,
et il a dît faire un certain nombre de voyages. Les
honorables députés ne doivent pas oublier que nous
opérons dans le fin fond de l'ouest, et que les
voyages coûtent cher, et pour peu qu'un employé y
séjourne, ses dépenses de voyage doivent s'élever à
une somme assez ronde. J'ai envoyé M. Rothwell
au parc de Banff, lorsque les règlements du parc ont
été mis à exécution, pour s'entendre avec le sur-
intendant pour l'émission de baux et autres choses.
M. Hume est le secrétaire du sous-ministre et il l'a
accompagné jusqu'à la Colombie-Anglaise.

M. PATERSON (Brant); J'espère que l'hono-
rable ministre pourra faire des économies, l'année
prochaine. J'ai lieu de croire qu'en faisant sou
élection, cette année, à ses propres frais il a surveillé
en même temps les affaires de son ministère, et qu'il
n'y aura pas de frais <le route portés en compte pour
cela.

M. DEWDNEY : M. Johnson est notre artiste
lithographe, et je crois que ce montant représente
ses frais de route, au cour de sa visite aux établis-
sements, principalement à Montréal où nous faisons
faire nos lithographies.

M. PATERSON (Brant.): Le montant payé
pour ces avis a paru surprendre l'honorable minis-
tre, et je suppose. qu'étant dans cet état d'esprit,
il ne saurait nous dire grand'chose à ce sujet. De-
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puis que cet argent a été dépensé pour frais d'an-
nonces, a-t-il constaté si les envois qui lui étaient
faits étaient plus convenablement adressés qu'au-
paravant ?

,\. DEWDNEY : Il y a un grand changement
pour le mieux, sous ce rapport, mais il reste encore
quelque chose à corriger.

M. DAVIES (I. P.-E.) : Je demanderai au mi-
nistre. sil croit réellement nécessaire d'entretenir
cette armée <le commis surnuméraires dans le dépar-
tement des Sauvages? D'après le rapport de l'audi-
teur des comptes, il parait y avoir un régiment
complet de commis, dans ce département. On dirait
que c'est un hospice d'incapables, un grenier aux
fruits secs. Le ministre peut-il uous donner l'assu-
rance que les neuf-dixièmes le ces employés seront
remerciés le leurs services, et que le peuple n'aura
plus à payer leurs appointements ?

M. )EWDNEY : J'ai l'intention de renvoyer
presque tous les commis surnuméraires, et d'aug-
menter le nombre <les employés permanents. Nous
pouvons réduire les dépenses de cette manière.

M. DAVIES (I. P.-E.) : Ce principe ne me
paraît pas devoir opérer le réduction, mais, au con-
traire, il augmentera les dépenses permanentes.
J'observe que l'ouvrage du département (le l'inté-
rieur parait avoir considérablement diminué. Mais
pourquoi le ministre ne ferait-il pas les affaires du
département, avec l'ancien personnel d'employés
en économisant par la $5,000 ou $6,000, par année'

M. DEWDNEY : Il n'est pas possible d'en agir
ainsi. Les commis temporaires touchent présente-
ment les appointements plus élevés que ceux qu'ils
toucheraient, s'ils étaient sur la liste permanente,
parce que, lans le dernier cas, ils ne recevraient
d'abord que le minimum des appointements (le leur
classe. Je fais tous mes efforts pour réaliser les
propositions de l'honorable député, autant que faire
se peut.

M. DAVIES: Je me suis donné la peine de faire
des recherches un peu sommaires au sujet des
ministères, en comparant un ministère avec un
autre ministère, et j'ai constaté que le seul minis-
tère qui a diminué ses dépenses pour les commis
expéditionnaires, depuis nombre d'années, est le
ministère les finances. J'ai lien de croire que, dans
ce ministère, l'ouvrage devrait augmenter, au lieu
<le diminuer.

M. FOSTER: Il a augmenté.

M. DAVIES (I. P.-E.): Dans d'autres minis-
tères, et je mentionnerai spécialement le ministère
de l'intérieur, où l'ouvrage a considérablement
diminué, les dépenses d'expédition ont augmenté,
chaque année. A en juger par les rapports faits
par les divers employés, l'ouvrage de ce département
ne peut être <le plus <le la moitié le ce qu'il était
il y a sept aus.

M. DEWDNEY : Je puis affirmer à l'honorable
député que l'ouvrage dans le département <le l'in-
térieur. au lieu le diminuer, a augmenté, et que,
toutefois, nous diminuons les dépenses. Vu l'amé-
lioration des voies <le communication, nous sommes
maintenant en inesutre le faire une bonne partie <le
l'ouvrage, dans les territoires, en combinant les
emplois. Si l'honorable député s'était rendu compte
<le l'ouvrage fait dans le département les Sauvages,
il aurait constaté qu'il a constamment augmenté.

M. PATERSON (Brant).

Depuis 1882, l'augmentation a été de cent pour
cent.

M. DAVIES (I. P.-E.): Ce n'est pas de ce
département qu'il s'agit, mais du ministère de
l'intérieur, et c'est dans le rapport même de l'hono-
rable ministre que je me suis renseigné.

M. FLINT : J'ai une question à poser aux sujet
<les abonnements aux journaux. En ma position
de nouveau membre de cette chambre, il me semble
que cet item est très élevé, vu qu'il s'applique à
toits les ministères. J'aimerais savoir s'il existe
une salle <le lecture dans chacun des ministères, où
si tous ces journeux se rendent dans la ville d'Ot-
tawa, ou s'ils sont distribuéb dans tout le pays, par
l'intermédiaire <les bureaux. A première vue, il
me semble qu'on pourrait réduire considérable-
nient cet item, car, d'après la nature des choses, il
doit y avoir un grand nombre de journaux qui sont
absolument sans valeur. Je conçois facilement
que certains ministères ont besoin de s'abonner à
des journaux d'une valeur réelle, et le pays doit les
payer largement ; mais il paraît qu'on s'abonne
également à un nombre immense <le petits journaux
de la campagne, qui ne peuvent être d'aucune
valeur, et on ne doit s'y abonner que dans le but
de favoriser leurs éditeurs. Je voudrais savoir, en
même temps, s'il est de règle que ces journaux
appartiennent tous au même parti politique. Je
n'ai pas fait l'addition de tous les items, niais il
doit y avoir quelque chose comme $10,000 dépensées
en abonnements aux journaux, bien qu'il existe
deux ou trois vastes salles de lecture dans la ville.

Toutefois, je demande simplement une informa-
tion, et j'aimerais savoir quelle est la coutume ou
la règle, ou la nécessité qu'il peut y avoir de
s'abonner à un si grand nombre de journaux de la
compagne, dans tout le Canada?

M. FOSTER : La raison de cela, c'est que nous
avons besoin d'être renseignés. Si mon honorable
ami avait siégé dans cette chambre depuis un
certain nombre d'années, il aurait entendu cette
discussion sur les abonnements aux journaux, cha-
que fois que les estimations sont discutées. Il
y a deux ans, j'ai déclare que des efforts étaient
tentés pour les réduire, et ces efforts ont été con-
sidérables. Nous devons les renouveler, cette année,
et j'ai tout lieu de croire que les comptes de
l'année êourante et sûrement, ceux de l'année pro-
chaine, feront voir une grande amélioration sous ce
rapport. Un grand nombre de ces journaux sont
utiles, pour une raison dans un ministère, ou, pour
une autre raison, dans un autre ministère; et ce ne
sont pas toujours les plus grands journaux qui sont
les plus utiles. Par exemple, dans le ministère de
la marine et des pêcheries, ce sont les journaux des
localités maritimes dont on a le plus besoin. Dans
le ministère des finances, il nous faut nous abonner
à quelques journaux financiers, tant du Canada que
d'Angleterre, et quelques-uns de ces journaux sont
très dispendieux. Je dois avouer que cet item a
été plus considérable qu'il n'était nécessaire, non-
seulement sous le régime actuel, mais aussi sous les
gouvernements qui ont précédé celui-ci. Si nous
exprimions franchement et honnêtement le fond de
notre pensée, je crois que nous dirions qu'un nombre
bien moins considérable suffirait; et il ne s'agit
plus de savoir comment on peut convenablement en
réduire le nombre, non par un procédé subit et
héroïque ; mais le temps est des plus opportuns
pour faire des économies sous ce rapport.
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M. DAVIES (I.P.E.): Je crois que le plus
grand coupable est le ministère (le l'agriculture, qui
paie $1,368 d'abonnement aux journaux, par année.
Les employés surchargés d'ouvrage doivent se don-
ner bien lu mal à la lecture de tous ces journaux.
Le ministère de l'intérieur suit d'asse: près avec
une somme de $686; mais, considérant qu'il s'y
trouve une armée de 87 employés, il faut bien leur
donner quelque chose à faire. Mais il est d'une
absurdité ridicule de payer le pareilles sommes
pour des abonnements à des journaux, dans un seul
ministère. D'année en année, on a promis de faire
les réductions, niais il y a assez longtemps que je

siège en chambre pour connaître la valeur de ces
promesses. Toutefois, c'est un escamotage assez
insignifiant. Si nous n'avions à nous plaindre que
de cela, ce ne serait pas grand'chose.

M. DEVLIN: je voudrais savoir de l'honora-
ble ministre si les journaux libéraux aussi bien que
les journaux conservateurs sont reçus dans les
ministères?

M. FOSTER : Oui, quelquefois les bons.
M. DEVLIN: Je ne suis rien moins que sur-

pris des proportions de cet item ; je vois qu'il s'é-
lève en somme, à quelque chose comme $10,000.
Je crois que tous les journaux ne sont pas reçus
pour y puiser des informations. J'ai appris que,
pendant des années, un des ministère a été trompé
d'une manière qui prouve qu'on n'y lit pas toujours
les journaux. Un éditeur entreprenant, en chan-
geant l'entête de son journal a réussi à y faire pren-
dre le même journal, sous deux noms différents,
pendant des années,

M. FOSTER: Nous avons déniché l'homme et
mis un ternie à l'abus.

M. DAVIES (1. P. E.) On nous raconte qu'un
employé, désireux d'avoir des renseignements exacts
se procura le journal le Globe, mais dès que cela fut
connu, le journal fut interdit dans le ministère. Je
crois que le ministre de la marine en sait quelque
chose.

M. FOSTER : Le Globe et le Grip sont reçus.

Dépenses imprévues, ministère des
travaux publics..................... $7,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il y a ici un
compte pour encadrer une adresse à la reine. Que
peut avoir à faire avec cela le ministère des travaux
publics ?

M. FOSTER : Il a fait faire un cadre pour
l'adresse de M. Mulock.

Dépenses imprévues, ministère des
postes .............................. $35,000

M. DEVLIN : Je constate que le directeur géné-
ral des postes a demandé des soumissions cachetées
pour le contrat du transport des malles entre les
stations des chemins de fer de Chenneville et Papi-
neauville, à dater du 1er juillet prochain. J'ai
tout lieu de croire que diverses soumissions ont été
reçues. Je sais, de source certaine, que des gens
ont fait tout le trajet, de Chenneville jusqu'ici,
ont obtenu des formules et ont fait leurs sou-
missions. C'étaient des gens de confiance et ils
avaient d'excellents noms recommandant leurs sou-
missions, mais on leur a dit que l'ancien contrat
serait renouvelé, après les avoir exposés à l'ennui
et aux frais de venir ici.

M. HAGGART : Lorsque les soumissions sont
ouvertes, le contrat est accordé au plus bas sou-

missionnaire. Depuis que je dirige le ministère des
postes, dans aucun cas, du moment que les soumis-
sions avaient été ouvertes, le contrat passé avec
l'ancien postillon n'a été renouvelé.

M. DEVLIN : L'honorable ministre pourrait-il
me <lire maintenant le montant payé au postillon
pour transporter les malles de Papineauville à
Chenneville ?

M. HAGGART: Je ne sais pas les noms des
bureaux de poste par coeur.

M. DEVLIN: Je lirai copie d'une lettre que j'ai
reçue de M. Lindsay, le surintendant du ministère,
en réponse à une lettre que je lui ai adressée pour
lui demander des explications. Voici la réponse
que j'ai reçue :

Le sous-directeur général des postesme prie de vous
dire, pour réponse àvotre lettre demandant des formules de
soumission, que le directeur général des postes a décidé de
renouveler le contrat pour le service des malles, de Chen-
neville à Papineauville, et en conséquence, les formules
que vous demandez ne vous seraient d'aucune utilité.

Toutefois, je constate qu'un avis a été affiché
à l'extrémité inférieure de mon comté, demandant
de telles soumissions.

M. RAGGART: Cela a été fait par erreur,
comme l'honorable député peut s'en assurer. Le
contrat a été renouvelé avant que l'avis fût affiché.

M. DEVLIN : J'ai reçu la réponse que je vous ai
lue, avant-hier, et l'avis est daté du 3 mars 1891.

M. H1AGGART: Souvent, le contrat est renou-
velé avant que les soumissions soient ouvertes. Il
arrive quelquefois que des soumissions sont deman-
dées, et que l'ancien contrat est renouvelé avant
que les soumissions aient été ouvertes ou reçues.
Le contrat est toujours renouvelé sur le rapport de
l'inspecteur et la recommandation de mon sous-
ministre.

M. DEVLIN : Alors, il n'y a aucun besoin de
demander des soumissions, et les personnes qui
font des soumissions. s'exposent à de sérieux désa-
gréments. Il n'y a pas de doute que, dans ce cas,
le contrat a été renouvelé, parce que l'entrepreneur
était un ami très dévoué, je ne dirai pas du minis-
tére, mais du parti qui contrôle le ministère.

Dépenses imprévues, ministère de la
marine et des pêcheries.............. $4,000

M. TUPPER: Cette estimation a toujours été
trop faible. Les dépenses de l'année dernière ont
été de $3,667, et je crois qu'elles n'ont jamais été de
moins de $3,000.

Lorqu'on a préparé les estimations, il était inutile
de n'y mettre que $3,000, puisque $4,000 avaient
été dépensées.

M. DAVIES(I. P.-E): Je me rappelle que lorsque
ce ministère a été divisé, j'ai prédit que les employés
s'appliqueraient à dépenser autant d'airgent que
dans les autres ministères, et ils pensent que c'est
cela qui leur donne de l'importance. J'aimerais
que le ministre nous dît s'il n'entrevoit pas qu'il
puisse revenir à la pratique suivie il y a quelques
années, ait lieu de garder deux sous chefs ? Je
pense qu'alors, l'ouvrage était mieux fait qu'il l'est
aujourd'hui, et l'honorable ministre le reconnaîtra
avec moi.

M. FOSTER : Je propose que le comité lève sa
séance et rapporte progrès.

M. MILLS (Bothwell) : Je demanderai au minis-
tre de l'intérieur s'il est vrai que son ministère a
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subi dernièrement des pertes dans le revenu des
terres (le la couronne, a Calgary ?

M. DEWDNEY : Oui ; malheureusement.

M. MILLS (Bothwell) : L'honorable ministre
sait-il quel montant nous avons perdu'?

M. DEWDNEY : Je crois que c'est un peu plus
de $3,000.

Le comité lève sa séance et rapporte progrès.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose que la
séance soit levée.

La motion est adoptée, et la séance est levée
à Il heures p). ni.

CHAMBRE DES COMMUNES.
MARDI, le 26 mai 1891.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PR1ÈRE.

PREMIERE LECTURE.

Bill (n° 77) concernant la compagnie du chemin
de fer d'Ontario et (le la Rivière La Pluie.-(M.
LaRivière.)

Bill (n° 78) confirmant une convention inter-
venue entre la compagnie du chemin (le fer de
Shuswap à Okanagon et la compagnie du chemin
de fer Canadien du Pacifique, et conférant de nou-
veaux pouvoirs à la compagnie du chemin de fer de
Shuswap à Okanagon.-(M. Taylor.)

CHEMIN DE FER DE TRANSPORT MARI-
TIME DE CHIGNECTOU.

M. FOSTER : Je propose que la chambre se
forme en comité général, demain, aux fins de
prendre en considération la résolution suivante :

Qu'il est opportun de décréter que le temps fixé pour
l'achèvement des travaux de la compagnie du chemin de
fer de transport maritime de Chignectou (àresponsabilité
limitée), sera, en ce qui concerne ses titres à recevoir la
subvention ci-devant autorisée à lui être payée, le premier
jour de juillet 1893 au lieu du 1er juillet 1890; aussi, que
toutes pénalités, confiscations et déductions encourues par
la compagnie aux termes de la clause 2 du chapitre 4 des
actes passés dans la Même Victoria, seront remises et que
lit dite clause 2 sera abrogée.

Motion adoptée.

SUBSIDES.

La chambre se forme en comité des subsides.

Imprimerie nationale, nettoyage........ $2,000
M. MILLS (Bothwell): Il était entendu, lorsque

le comité a levé sa séance, qu'un item serait réservé,
afin d'offrir l'occasion <le discuter les différentes
dépenses imprévues (les ministères, et afin que les
députés qui auraient des observations à faire à ce
sujet, eussent l'occasion de les faire aujourd'hui,
devant le comité.

M. FOSTER: C'est vrai, et je pense que l'on
fera ces observations lorsque nous examinerons cet
item.

M. CHARLTON: C'est le dernier item, et la
chambre n'est pas nombreuse aujourd'hui. L'on
s'attendait à ce que cet item serait laissé en suspens,
afin qu'on eût l'occasion de le discuter.

M. MILLS (Bothwell).

M. FOSTER: Il a été laissé en suspens pendant
la dernière séance seulement.

M. SOMERVILLE: Je n'étais pas ici lors le la
discussion qu'il y a eu au sujet du haut commis-
saire, et je voudrais avoir des informations à ce
sujet. L'item 24, page 9, se lit comme suit:

Dépenses imprévues, y compris une somme de $2,000
pour payer les dépenses imprévues (lu haut commissaire,.
les taxes et l'assurance sur sa résidence officielle, la taxe.
du revenu, le loyer, le chauffage, l'éclairage, la papeterie,.
etc.

A la dernière session, au comité des comptes
publics, l'on a posé une question au sujet (le ce
crédit, et l'on s'est efforcé de savoir pourquoi nous
payions cette somme, nais on n'a pu avoir d'infor-
mations. Cependant, je trouve quelques explica-
tions dans le rapport (le l'auditeur général. A la
page 72-B, il dit:

Gaz, $14.94; loyer du terrain de la résidence officielle,.
,332.15 ; taxe d'habitation, $97.00 ; taxe du revenu,.

$250.00; taxe paroissiale, $349.47 ; papeterie, $559.60.
Ces items sont mentionnés dans les estimations,

et il semblerait que l'on paye cette somme de $2,000'
au haut commissaire, en sus de toutes ces autres
dépenses imprévues. Je crois donc qu'on devrait
nous donner des informations, soit au comité des
comptes publics, soit dans la chambre, afin que
nous puissions savoir comment ces $2,00) ont été-
dépensées. Le haut commissaire recoit un traite-
ment de $10,000 par année, et si cela n'est pas suffi-
sant, le gouvernement devrait porter ce traitement
à $12,000, de sorte que nous saurions au moins
pourquoi nous votons ce crédit. On devrait nous
donner les informations, afin que nous puissions
savoir si, oui ou non, nous devons voter cette somme,
de $2,000.

M. FOSTER : Je vois dans les estimations des.
dépenses imprévues pour le bureau du haut coin-
missaire, à Londres, pour l'année 1890-91, ce qui
suit: " Louage de bureau et chauffage, $2,812 ;
nettoyage, gaz, réparations, $175 ; impressions et
papeterie, $650; dépenses postales $800 ; autres
petites dépenses diverses, $960 ; dépenses de voyage,
$150; taxe du revenu, $122; journaux et revues
$255 ; gages des messagers, $603 ; formant un total
d'environ $7000. Il y a les dépenses imprévues du
bureau même du haut commissaire. Ce crédit de
$2,000 est pour les dépenses imprévues se rapportant
spécialement au bureau du haut commissaire. Je
vois que du temps de sir A. T. Galt, nous lui payions
$4,000, et qu'avec cette somme, il devait lui-même
payer le loyer de sa résidence officielle ; mais depuis
que nous avons acheté une résidence officielle il est
devenu nécessaire de voter cette somme. La rési-
dence officielle a été meublée aux frais du gouver-
nement qui est obligé de l'entretenir i même le
revenu public, de sorte qu'au lieu (le payer au haut
commissaire, comme cela se faisait dans le temps
de sir A. T. Galt, une somme de $4,000 pour louage
d'une résidence et les autres dépenses nécessaires,
nous avons pris un arrangement en vertu duquel
nous retranchons une somme de $2,000 qui devait
servir à cet objet, et les deux aut'res mille piastres
sont votées au haut commissaire actuel pour le
mettre sur un pied d'égalité avec l'ancien haut
commissaire au sujet des dépenses imprévues et
nécessaires qu'il est obligé de faire en sa qualité
officielle. Nous le payons mensuellement, et les.
pièces justificatives se trouvet- dans le rapport de
l'auditeur général.
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M. SOMERVILLE: Nous avons essayé de nous
les procurer l'année dernière, et nous n'avons pu
les avoir.

M. FOSTER: Chaque mois, nous payons un
douzième de cette somme, tout comme nous payons
le traitement, de sorte g a'il n'y a pas plus (le néces-
sité à avoir ces pièces justificatives, qu'il y en a
pour le paiement du traitement. Les items ne sont
pas mentionnés.

M. SOMERVILLE: Alors, devons-nous coin-
prendre que le haut commissaire se trouve plus
élevé qu'un ministre <le la Couronne dans ce pays,
car si un ministre de la Couronne fait des dépenses
imprévues pour l'administration de son minis-
tère et, s'il loue (les voitures, il doit fournir des
pièces justificatives ; mais nous votons au haut
commissaire, en Angleterre, une somme (le $2,000
qu'il peut dépenser comme bon lui semble, sans être
responsable au parlement ou au peuple. Je dis
qu'il ne convient pas que nous agissions ainsi. Si
la somme de $10,000 n'est pas suffisante pour payer
le haut commissaire, que le gouvernement de-
mande de voter $12,000, et qu'il agisse franche-
ment à ce sujet. Prenez la liste des dépenses im-
prévues que nous avons payées au haut commis-
saire, l'année dernière, tel que nous le voyons dans
le rapport de l'auditeur général: "Aide à (les
Canadiens nécessiteux, $25.53." Je pense que le
haut commissaire aurait pu payer celà à même les
$2,000 ait lieu de l'imputer sur le trésor public.
"Revue officielle (le Burdett, $6.80." C'est encore
une chose qu'il aurait pu payer avec les e2,000,
mais il ne l'a pas fait. " Télégrammes et dépêches,
8195.55 ; voitures et voyages, 886.83 ; ouvrage de
charpenterie, $67.20; commission sur mandats-
poste, $17.60." Ce sont bien des dépenses impré-
vues, mais elles ne sont pas comprises dans les
82,000. Puis, il y a un doi de 868.13 à Mme Wil-
kinson. Je crois que cela aurait dû être compris
dans les dépenses imprévues. Il aurait dû en être
ainsi pour cette autre somme de $29.57 en dons
aux facteurs et à d'autres personnes. Puis, nous
payons la taxe du revenu pour le haut commis-
saire, $260; loyer du terrain de sa résidence offi-
cielle, $332.15 ; taxe d'habitation, $97.33; jour-
naux, 196.04; découpures de journaux, $24.33.

Je crois que tous ces items pourraient venir sous
le titre de dépenses imprévues, et que même la
somme de $10.34, pour remonter et régler les hor-
loges, aurait pu être payée à même ce crédit. Ce
serait peut-être trop demander au gouvernement,
mais je dis que le haut commissaire n'a pas le droit
à plus d'égards qu'un ministre de la Couronne, et
je crois que s'il paie ces sommes, il devrait nous en
donner les comptes.

Sir Charles Tupper reçoit un traitement de
810,000 par année, et il devrait nous donner un
compte exact des dépen'ses imprévues qu'il fait. Si
ces dépenses ne se montent pas à $2,000, il doit rem-
bourser le surplus, et à tout événement, il doit don-
ner (les explications sur le montant qu'il dépense.
Si ces $2,000 lui sont données en pur don, nous
devrions le savoir. Qu'il soit compris que nous lui
payons $12,000 au lieu de $10,000, outre tous les
autres dons que nous lui faisons.

M. FOSTER : Quels dons?
M. McMULLEN :- Ceux que nous voyons dans

ces items, et aussi ceux qu'il a reçus pour venir ici,
au Canada, travailler librement aux élections. Le
ministre des finances a dit qu'on nous avait donné
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des informations à ce sujet dans les comptes publics
de l'année dernière.

M. FOSTER : Je nai rien (lit de tel.
M. McMULLEN: Alors, j'espère que l'hono-

rable ministre sera capable de nous donner ces
détails cette aimée.

M. LANDERKIN: Si le revenu du haut com-
minssaire a augmenté en proportion di montant
qu'il a placé dans la compagnie le gaz, j'aimerais à
savoir si nous sommes obligés de payer l'augmenta-
tation de sa taxe du revenu ?

M. FOSTER: C'est une question trop vague.
M. LANDERKIN : Je croie que c'est une ques

tion importante, et nous devons savoir si les élec-
teurs du Canada auront à payer l'augmentation (le
cette taxe.

M. PATERSON (Brant): Si nous acceptons la
raison lu ministre pour laquelle les dépenses impré-
vues ont été diminuées de 84,000 à $2,000, à cause
de l'achat le la résidence officielle, l'on devrait
croire que le loyer du terrain et la taxe du revenu
sont compris dans les 82,000 que nous payons
actuellement au haut commissaire, et que c'est lui
qui devrait payer ces montants. Si on lui eut
enlevé les $4,000, c'eût été différent ; mais naturel-
lement, nous ne voyons plus d'item pour loyer,
tandis que nous contintions à voter au haut coni-
missaire $2,000 qu'il devrait employer à payer le
loyer du terrain. Cet item est donc sujet à une
critique bien fondée.

M. MACDONALD (Huron): Je crois que les
informations denandées par la gauche sont tout-à-
fait raisonnables. Nous désirons connaître de quelle
manière cette somme pour dépenses imprévues est
dépensée. Nous ne disons pas qu'elle a été dépensée
inutilement ou dans un but <le corruption, mais
nous devrions savoir comment elle a été dépensée.
Si elle a été dépensée utilement, le gouvernement
n'a pas raison de refuser <le nous donner les infor-
mations que nous demandons.

Si mes électeurs me demandaient comment cette
somme a été dépensée, je devrais être en mesure <le
pouvoir leur répondre d'une manière satisfaisante,
et je ne crois pas que le ministre des finances ait
raison de nous demander de voter ce crédit sans
nous donner des explications satisfaisantes. Si sir
Charles Tupper a employé ces argents t recevoir
ses amis, qu'on nous le dise ; s'il les a employés à
d'autres fins, sachons-le. Je crois que la question
que l'opposition a posée est parfaitement juste, et
le gouvernement ne remplira pas son devoir, s'il
refuse de nous donner les informations voulues. S'il
nous donne ces informations, je suis convaincu que
nous pourrons voter ce crédit sans plus de difficulté.

M. FOSTER: Je crois avoir déjà répondu bien
clairement à un autre député. Nous savons que
cette somme a été payée à sir Charles Tupper, tout
comme nous lui avons payé son traitement de
$10,000. Nous savons que nous payions $4,000 à
sir Alexander Galt pour dépenses diverses. Il lui
fallait payer le loyer d'une résidence officielle,
pendant qu'à présent, nous en avons acheté une. Par
conséquent, au lieu de voter 84,000 pour dépenses
imprévues, nous ne votons que 82,000. Nous ne de-
mandons pas plus l'usage de cette sommeque l'usage
de celle de $4,000; nous nous contentons de savoir
que cetargentaété dépensé. Il ne faut pasde longues
réflexions pour comprendre que ce poste de haut
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commissaire entraîne une foule (le dépenses acces-
soires. Sir Alexander Galt n'a jamais donné le
détail (le ses dépenses. Un haut commissaire est
tenu àcertaines dépenses pourreprésenter (lignement
ce grand pays. Ces $2,000 lui sont allouées à titre
d'indemnité, et il les a toujours eues depuis neuf
ans, au lieu (le celle que nous accordions à sir
Alexander (alt, parce que nous avons acheté une
résidence officielle.

M. MILLS (Bothwell): Si l'honorable ministre
veut consulter le rapport de l'auditeur général, il
verra que ce qu'il dit ne concorde pas exactement
avec les faits. Sir Alexander Galt payait lui-même
sa taxe de revenu, son loyer et plusieurs autres
choses qui sont à présent dans les dépenses impré-
vues du commissaire actuel. Non seulement ce
dernier a eu de nous une résidence toute montée,
mais il reçoit une allocation presque aussi élevée
que sir Alexander Galt, à qui nous ne fournissions
pas de résidence. L'honorable ministre voit donc
que l'arrangement dont il parle et qui nous a été
expliqué lorsqu'il s'est agi d'acheter une maison à
Londres, n'a pas été tenu. J'aimerais aussi savoir
comment il se fait que l'an dernier, nous n'avons
voté que $7,163 pour les dépenses du bureau du
haut commissaire et qu'on a dépensé $15,970. Je
ne vois pas d'où vient la différence entre ces deux
sommes.

M. FOSTER: Si l'honorable député veut regar-
der plus attentivement, il verra que c'est lui qui
fait erreur. La somme votée l'an dernier dépassait
$15,000, et les dépenses ont aussi dépassé $15,000.

M. HYMAN : L'honorable ministre dit que ces
$10,000 sont payées comme salaire et que les .2,000
sont aussi en réalité un salaire, car nous n'avons
pas plus de pièces justificatives pour une somme
que pour l'autre. Il est possible qu'il ignore que
nous sachions de qu'elle imanière ces $2,000 sont
employées, et dans ce cas, si l'honorable ministre
veut porter le salaire du haut commissaire à $12,000
au lieu, je suppose qu'il ne sera plus fait d'inter-
pellations.

M. FOSTER: Quelle différence y aurait-il entre
cela et ce que nous faisons actuellement?

M. MILLS (Bothwell): C'est cela; nous ne
voyons pas de différence.

M. FOSTER : Je ne crois pas qu'il y en ait beau-
coup.

M. MACDONALD (Huron): L'honorable mi-
nistre peut-il nous dire pourquoi il paie $1 0,000 de
traitement et ajoute ensuite $2,000 à cette somme?
Ne vaudrait-il pas mieux porter le salaire à $12,000,
plutôt que de laisser le publie sous l'impression que
le haut commissaire ne reçoit que $10,000?

M- FOSTER: C'est une question de goût.
M. MACDONALD (Huron): Faites-nous con-

naître votre goût sur le sujet.
M. MILLS (Bothwell): C'est absolument cela;

c'est une question de goût, et je suppose que le gou-
vernement voudrait avoir une garantie que ces
$2,000 sont une question de goût.

Sir DONALD-A. SMITH: Je dirai à l'honorable
ministre des finances, qu'il vaudrait mieux inclure
cette somme dansle salaire ; mais bien que j'apprécie
l'économie à sa juste valeur, je crois qu'au lieu
d'être de $10,000 ou $12,000, ce salaire devrait être
de $20,000. Je ne parle pas pour un individu en
particulier, niais pour la position du représentant

M. FOSTER.

du Canada à Londres. Ce fonctionnaire est exposé
à tant de sollicitations et de demandes, que ce ne
serait que sauvegarder la dignité du Canada que de
donner un salaire raisonnable au haut commissaire.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Toute charge doit être
considérée d'après sesrapportsavec lesautrescharges
du gouvernement. Quant au point de vue où se
place l'honorable député, il ne faut pas oublier qne
ceux qui possèdent une grande fortune, considèrent
$10,000 comme une petite somme ; mais lorsqu'on
considère que le premier ministre du Canada dont la
charge est pour le moins aussi honorable et peut-être
dix fois plus difficile et onéreuse que celle de haut
commissaire, ne reçoit que $8,000, il nie paraît
absurde de recommander de porter le salaire (lu haut
commissaire à 920,000. On voudrait qu'un fonction-
naire qui vit en Angleterre et dont la position, en
dépit du verbiage dont on cherche à l'entourer,
n'est qu'une sinécure--

M. FOSTER : Pas du tout.
M. DAVIES-du moins en grande partie, on

voudrait, dis-je, qu'il reçût ui salaire plus élevé
qu'un ministre obéré d'ouvrage. Si cette position
n'est pas une sinécure, l'honorable ministre des
finances voudra bien nous dire quelles sont les
fonctions dont le haut commissaire s'est acquitté
depuis les huit ou dix dernières années. Cette
question a été débattue ici à chaque session, et à
l'exception d'une tentative faite par le haut com-
missaire pour empêcher l'application d'une loi qui
aurait nuit à l'exportation de nos animaux pendant
un temps, je ne connais rien de pratique fait par
ce fonctionnaire. Il peut avoir fait beaucoup,
mais dans son rapport annuel que je lis attentive-
ment, chaque année, je ne vois rien. Je me rap-
pelle qu'il y a quelques années, il a entrepris d'amé-
liorer nos relations commerciales avec l'Espagne,
et dans le temps, on faisait dans cette chambre les
prédictions les plus enthousiastes sur les résultats
probables de cette mission ; mais jusqu'à présent,
il n'en est rien résulté. L'honorable ministre peut-
il nous dire en quoi le travail du haut commissaire
a rapporté quelque chose ? Je sais qu'en temps
d'élection, il vient ici et fait beaucoup pour son
parti ; mais je ne crois pas que si on se place en
dehors (les partis, on puisse prétendre que ce tra-
vail vaille $20,000 par année, sans parler des
autres dépenses du bureau. Avant de venir
devant la chambre avec une proposition aussi éton-
nante, l'honorable député aurait dû être prêt à
démontrer que le Canada est dans une condition
tellement prospère, qu'il est disposé à augmenter le
salaire de tous ses fonctionnaires accablés (le tra-
vail, avant d'augmenter celui du haut-commissaire.
Voyons quels salaires reçoivent nos juges obérés
d'ouvrage ; voyons les salaires de nos juges de
comté, insuffisamment rémunérés. Si la situation
financière du pays nous permet d'augmenter les
salaires, nous devrions commencer par ceux-ci.
Mais je ne crois pas que le ministre des finances
considère que la situation financière lui permette
de demander cette augmentation. Quoi qu'il en
soit, avant de proposer des augmentations de
salqires, ce qui est plus facile à dire qu'à faire, on
devra nous donner la preuve que notre -situation
financière est meilleure que semblent l'indiquer les
documents officiels et les. états publiés par la
Gazette.

Sir DONALD SMITH : L'honorable député a
comparé le traitement du haut <ommissaire à

451 452[COMMUNES) -



453 [26 MAI 1891J 454

celui du premier ministre et autres membres du
cabinet. Il doit pourtant savoir que plusieurs
représentants des nations européennes en Autriche,
en France, en Russie, en Angleterre, reçoivent de
plus forts salaires que les premiers ministres de
ces différents pays. Cela est regardé comme une
nécessité, car ces fonctionnaires représentent leur
souverain, de même que le haut commissaire repré-
sente le Canada.

MI. LANDERKIN : Il le représente mal.

Sir DONALD SMITH : Je crois qu'il serait
véritablement de notre intérêt que le haut com-
missaire du Canada-encore une fois, je parle de
la position et non d'un individu-reçût un salaire
qui lui permit de recevoir sur un certain pied,
comme le font les représentants des autres pays.
L'honorable député a parlé incidemment d'un avis
de motion que j'ai donné, au sujet de l'augmenta-
tion du salaire des juges. J'espère que le gouver-
nement prendra cette question en considération,
car je considère que nous nous devons à nous
mêmes d'augmenter le salaire de nos juges.

Je suis partisan de l'économie autant que qui que
ce soit ici et cependant, je ne serais pas opposé à
une augmentation des émoluments des ministres de
la Couronne et des juges, mais en même temps nous
devons prendre bien garde de n'introduire dars le
service civil, que des personnes compétentes pour
les fonctions qui leur sont confiées. Si on s'astreint
fermement à cette règle, nous serons en état de bien
payer ceux qui sont en état de rendre et qui rendent
de bons services au pays.

M. MULOCK: Toute la chambre, je crois, par-
tage l'opinion de l'honorable député qui vient de
reprendre son siège. Nous voulons tous que le pays
paie convenablement ceux qui le servent. Dans le
cas actuel, la difficulté est de savoir quel service ce
fonctionnaire a rendu au pays, én échange de son
salaire.

Quoi qu'il en soit je n'entends pas discuter ce
point et je me suis levé pour répondre à certaines
remarq ines faites par l'honorable ministre des finan-
ces qui, je crois, a commis certaines erreurs pour
n'avoir pas étudié la question attentivement.
L'honorable ministre prétend que nous ne faisons
que tenir l'engagement conclu lorsque sir Alexan-
der Galt a été nommé haut commissaire. Comme
je comprends la question, sir Alexander Galt qui
était notre agent général, a reçu pour environ un
an, $4,000. A même cette somme, il avait à payer
son loyer, ses taxes, le combustible, l'éclairage et
autres dépenses. Cet arrangement dura environ un
an. Après cela, un arrêté du conseil lui accorda
$3,500, avec lesquelles il devait louer une maison,
etc. Voilà l'arrangement qui existait lorsque le
haut commissaire actuel fit acheter une résidence
en Angleterre. Pour la maison et l'ameublement,
nous avons payé quelque chose comme $42,000, et
on déclara alors à la chambre qu'il n'y aurait plus
de crédit de $4,000 pour dépenses imprévues,
vii que nous fournissions une maison au haut com-
imssaire. Aujourd'hui, nous sommes dans la position
suivante : Bien que nous ayons fourni une maison
au laut commissaire, on nous demande encore de
voter $2,000 ou la moitié de la somme, pour dépen-
ses imprévues.

Lorsque sir Alexander Galt fut nommé il, avait à
mneubler sa maison, à payer son loyer, ses taxes,
etc. ; maintenant on nous demande la moitié de la
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somme primitive, tout en fournissant une maison,
des meubles au haut commissaire et en payant les
autres dépenses accessoires. Si on examinele rapport
de l'auditeur général, on voit qu'en outre de ces
$2,000, le gouvernement paie à sir Charles Tupper
une foule de dépenses qui étaient autrefois payées
à même la somme votée pour dépenses imprévues.

Lorsque le gouvernement fit l'acquisition d'une
résidence, sir Leonard Tilley, alors ministre des
finances, promit que l'intérêt sur leprix d'achat serait
pris à même l'allocation annuelle. On devait déduire
de cette allocation l'intérêt sur le prix d'achat de
la maison et des meubles. Aujourd'hui, le gouver-
nement demande la moitié de la somme primitive
et ne tient pas, par conséquent, l'engagement pris
par Sir Leonard Tilley. Si l'on prend, par exemple
5 pour 100 d'intérêt sur $42,0000-j'ignore s'il y a eu
autre chose de payé-cela seul fait $2,000, ou la
moitié de l'allocation primitive, et de plus, nous
payonsune foule d'autres dépensesaccessoires, telles
que $349 de cotisation, $250 de taxes, $332 de gaz,
et ainsi de suite. En réalité, nous notons une aig-
mentation de salaire, au lieu d'appliquer l'arrange-
ment fait par sir Leonard Tilley.

Ce crédit devrait être rayé et mis à sa véritable
place. Si l'on veut augmenter le traitement, qu'on le
dise. Si l'on veut payer des dépenses nécessaires,
on devrait fournir les pièces justificatives. C'est la
seule manière honnête de tenir les comptes publics.
Si le salaire n'est pas assez élevé, qu'on le dise,
mais qu'on ne cherche pas à déguiser ainsi une
augmentation de traitement.

M. SOMERVILLE : L'honorable ministre des
finances doit être convaincu que non seulement
l'opposition, mais ses propres partisans admettent
ma proposition que ces $2,000 devraient être ajou-
tées au salaire du haut commissaire, au lieu d'être
payées de cette manière. L'honorable député de
Montréal-ouest (sir Donald Smith) doit être d'opi-
nion, d'après ce qu'il vient de dire, que cette ma-
nière de voter de l'argent n'est pas la bonne, et
j'espère qu'il comprendra le bien fondé de la de-
mande que je fais.

Si sir Charles Tupper doit recevoir $12,000,
cette somme devrait lui être payée honnêtement et
ouvertement ; mais il ne devrait pas recevoir $2,000
sous le couvert de frais imprévus. Je ne puis par-
tager l'avis de l'honorable député de Montréal-
ouest, relativement aux sommes énormes payées au
haut commissaire. Il ne s'agit pas présentement,
toutefois, de cette question, et lorsqu'elle viendra
devant nous, ce sera alors le temps de la discuter ;
mais je présume que son tour ne viendra pas durant
la présente session. J'espère que le ministre les
finances reconnaîtra la force des raisons sur les-
quelles on s'appuie en demandant que les $2,000
soient entrées d'une manière satisfaisante.

M. McMULLEN : L'honorable ministre des
finances a déclaré que'le présent crédit de $2,000
correspond à un montant semblable payé à sir
Alexander Galt, lorsqu'il était notre agent. J'ai
parcouru le rapport de l'auditeur général pour voir
si j'y trouverais une pareille somme votée en bloc à
sir Charles Tupper et ses prédécesseurs. J'ai
trouvé que, pour la première année de service de
sir Charles Tupper, on lui alloua $3,500 pour frais
de combustible, d'éclairage et les taxes. Tous ces
frais sont détaillés dans le rapport de l'auditeur
général, et les $2,000 en question forment mainte-
nant un crédit additionnel.
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Pour ce qui regarde les observations faites par
l'honorable député de Montréal-ouest (sir Donald
Smîith) je dirai que je n'ai aucune objection, lors-
que le Canada jugera qu'il lui est avantageux
d'avoir un haut commissaire à Londres, vi ce que les
services de ce haut fonctionnaire soit payés raison-
nablement, et à ce qu'il lui soit alloué un traite-
ment qui lui permette (le remplir ses fonctions
honorablement pour le pays et pour lui-même ; mais
lorsqu'il s'est agi (le nommer sir Charles Tupper au
poste (le haut commissaire, j'ai prétendu que la
chambre et le pays étaient trompés. Le premier
ministre déclara que, en envoyant un haut commis-
saire en Angleterre et en lui donnant une résidence
officielle, nous épargnerions plus sur les intérêts
que nous avions à payer sous diverses formes, que
tout le traitement et les faux frais qu'il y aurait à
payer pour ce fonctionnaire.

Depuis que sir Charles Tupper est entré en fonc-
tion comme haut commissaire, il n'a pas rempli les
devoirs qu'il devait remplir suivant la promesse
faite lors de sa nomination et, conséquemment,
nous avons été trompés. Lorsqu'on appela, il y a
deux ans, l'attention (lu ministre (es finances sur
ce sujet, il déclara que nous avions conlu un arran-
genent avec les agents financiers i Londres, lequel
les chargeait de nos opérations financières, et que
nous ne serions pas capables, jusqu'à l'expiration
de cet arrangement, de nous servir de notre haut
commissaire comme on nous le promettait il y a
cinq ans.

Il est très extraordinaire, après les déclarations
du premier ministre et du ministre des finances, qui
nous pressaient de nommer sir Charles Tupper aun
poste de haut commissaire, parce que cette nomina-
tion nous ferait épargner des sommes importantes,
qlue 'on n'ait pu profiter de sa présence à Londres
pour le faire agir comme notre agent financier.
Tons ceux qui liront son rapport de la présente
anîée, constateront que, à part la députation (le fer-
miers, envoyée au Canada, ce document traite (le
matières étrangères aux fonctions de haut commis-
saire. Il s'étend longuement sur les sociétés de
charité et d'émigration ; il parle (le plusieurs cho-
ses qui appartiennent aux attributions d'un agent
d'émigration ; mais on nous avait fait croire qu'il
remplirait des devoirs bien plus importants que
ceux relatifs à l'émigration. Il s'occupe aussi du
soin d'enseigner à nos concitoyens comment ils peu-
vent exporter un certain nombre d'articles d'une
importance secondaire, articles que nous avions
coutume d'expédier aux Etats-Unis, tels que les
oufs, le beurre, etc.

Je conseille au.x honorables députés de lire le
rapport de sir Charles Tupper, et ils verront eux-
mêmes quelle est la nature des devoirs que remplit
ce haut fonctionnaire. Les devoirs qu'il remplit
pourraient l'être par un homme que l'on paierait de
$1,000 à $2,000 par ainée. Parlant de la question
des dindons, sir Charles s'exprime comme suit:

Une grande quantité de dindons est arrivées dernière-
ment, et s'est vendue à de bons prix, et, d'après ce que me
disent des personnes qui se livrent à ce commerce, la
demande de cet article sera à l'avenir illimitée. On le
considère comme se rapprochant plus du gibier que le
dindon élevé par le fermier anglais, et cette différence
provient, sans doute, de ce que le dindon canadien a du
sang sauvage.

Quelle grande idée a dû frapper le cerveau de
notre haut fonctionnaire, puisqu'il essaie de nous
assurer un marché avantageux en Angleterre pour
nos dindons, parce que, comme il le dit, le fait de
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leur sang mêlé les rend plus agréable au goût des
lords anglais ! Je ne savais pas auparavant que
nous eussions envoyé un haut commissaire en Angle-
terre pour y étendre notre commerce de dindons.

Mais, je le répète, ce haut commissaire n'a jamais
rempli en Angleterre les devoirs découlant <le la
position pour laquelle nous lui payons $12,000 par
année. Je n'ai jamais pu pénétrer le secret qu'il
y a dans ce fait, et je ne crois pas qu'aucun autre
député (le la gauche ait pu s'expliquer pourquoi le
gouvernement l'a envoyé en Angleterre. La ques-
tion d'un chef futur pour la droite a en, peut-être,
quelque chose i faire avec cet envoi en Angleterre.
Il y avait sur ce côté-ci de lAtlantique deux
hommes pouvant être chefs, et il fallait en envoyer
un au delà (le la mer au prix annuel de $25,000, et
garder l'autre ici. Voilà apparemment la raison
pour laquelle sir Charles Tupper a été envoyé en
Angleterre, et je n'hésite pas à (lire ouvertement
que c'est une abomination que de l'y maintenir à
ce prix, pour remplir sirmplement une charge nomi-
nale.

Je ne conteste pas que sir Charles Tupper, sous
le rapport de l'habileté, puisse faire honneur au
Canada; mais quelle que soit son habileté, les
services qu'il nous rend ne valent pas le prix que
nous lui payons. On n'a pas paru hésiter à payer
$10,000 par année pour la charge (le haut commis-
saire, et sir Alexander Galt et autres ont reçu un
pareil traitement. Mais nous avons acheté une
résidence pour le titulaire actuel, et meublé cette
maison depuis la cave jusqu'au grenier. Nous
payons l'entretien (le cette maison et une somme
additionnelle (le $2,000.

L'honorable député de Montréa-ouîest nous dit
que cette somme supplémentaire est nécessaii % pour
permettre au haut commissaire de faire les récep-
tions qu'occasionne la haute position qu'il occupe.
S'il en est ainsi, que l'on nous (lise que le gouverne-
ment nous demande ce crédit supplémentaire pour cet
objet. Pourquoi demanderions-nous au peuple de
consentir aveuglément à sacrifier $2,000 pour des
fins qui ne sont pas franchement avouées ? Le peu-
ple a le droit de savoir où va son argent. Si cette
somme additionnelle est pour les dîners au champa-
gne, qu'on le dlise, ou si l'on a un autre objet en
vue, qu'on le fasse connaître. Faites connaître aux
contribuables commnent les fonds prélevés sur eux
sont dépensés. Le peuple a droit à ce renseigne-
ment. Il a droit de savoir pourquoi nous payons à
sir Charles Tupper $12,000, au lieu de de $10,000
payées à ses prédécesseurs. La somme supplémen-
taire de $2,000 lui est donnée, peut-être, pour le
mettre en état d'entreprendre ses tournées périodi-
ques au Canada, en qualité de champion de la cause
tory, lors des élections. C'est, peut-être, pour ce
dernier objet que ce crédit supplémentaire est
demandé. Or, si c'est pour cet objet, nous voudrions
aussi le savoir.

Je désire ajouter que je partage entièrement l'avis
de ceux qui croient que si nous devons continuer à
maintenir sir Charles Tupper à Londres, nous de-
vrions, dans l'intérêt du Canada, essayer de l'utili-
ser plus que nous l'avons fait depuis cinq ans.
Nous avons dépensé de $100,000 à $120,000 pour le
haut commissaire à Londres, depuis cinq ou six ans,
et le pays n'a réellement rien reçu en retour de
cette dépense, si ce n'est à l'occasion de la séques-
tration des bestiaux, qu'il empêcha, séquestration
en vertu de laquelle nos bestiaux devaient être
abattus dans les deux semaines après leur arrivée,
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tout comme les bestiaux exportés des Etats-Unis.
Or, c'est la seule chose qu'il ait jamais faite, et
ce service a été rendu il y a trois ou quatre ans.
Cependant, nous le maintenons dans une position
qui ne rapporte rien au pays. Nous devrions soit
le ramener ici, soit lui assigner un emploi utile au
pays.

Avant de m'asseoir, je demanderai au ministre
les finances de nous dire quand doit expirer l'ar-

rangement en vertu duquel certains hommes d'af-
faires de Londres agissent maintenant comme nos
agents financiers. Quand sir Charles Tupper, ou
tout autre remplissant la charge de haut commissaire
à Londres, sera-t-il lui-même chargé de cette agence,
conformément à la promesse qui nous a été faite
lorsqu'on nous demandait de consentir à la nomina-
tion d'un haut commissaire?

M. FOSTER: Je tiens beaucoup à procurer à
l'honorable monsieur les renseignements qu'il de-
mande, et je répondrai catégoriquement à ces ques-
tions. Cet arrangement expire le ler juillet 1892,
comme suit : A cette date, on pourra nous donner
avis un an d'avance de l'expiration de cet arrange.
ment, ou nous pourrons nous-mêmes donner un
avis un an d'avance, de sorte que, dans l'un et
l'autre cas, l'arrangement pourra se terminer le ler
juillet 1893. Pour ce qui regarde la seconde ques-
tion, celle de savoir quand sir Charles Tupper fera
telle ou telle chose, je ne suis pas prêt à le rensei-
gner sur ce point. Je ferai observer, toutefois,
pendant que je suis debout, que l'honorable député
ne paraît pas s'opposer en principe au traitement
de $1:2,000. Il ne trouve aucunement à redire à ce
que nous payions $12,000; mais il ne veut pas que
cette somme soit divisée en un montant de $10,000
et en une somme supplémentaire de $2,000. Il faut,
suivant lui, que ce soit en bloc une somme de
$12,000, et la raison qu'il donne, c'est parce qu'il
voudrait connaître l'objet pour lequel la somme
supplémentaire (le $2,000 est dépensée, ce rensei-
gnemnent n'ayant pas été donné.

Or, il me sem le que l'arrangement dont j'ai
parlé, ici, est un arrangement complet, juste et fait
ouvertement. Je n'ai pas dit que, en 1882, ou
1883, lorsque sir Charles Tupper est allé en Angle-
terre, le même arragement fait pour sir Alexander
Galt avait été continué pour sir Charles Tupper.
J'ai dit que sir Alexander Galt avait reçu $4,000
pour certaines fins. Cela est vrai, et bien que
l'arrêté du conseil mentionne $3,500, cette somme
n'était qu'une partie des $4,900 dont je viens de
parler ; mais il recevait, et outre, d'autres mon-
tants pour frais imprévus.

Lorsque sir Charles Tupper devint haut commis-
saire, le gouvernement décidà de retenir $2,000, .et
de payer les autres, $2,000 au haut commissaire pour
frais imprévus. Tel fut exactement l'arrangement
fait relativement au traitement de ce f'onctionnaire,
arrangement fait ouvertement, sans arrière pensée.
et je ne vois pas bien pourquoi l'on se chicanerait
sur ce sujet. Mais il y a un autre point. Une
divergence étrange semble exister entre mon hono-
rable ami, qui a parlé en dernier lieu, et l'honorable
député de Charlottetown. Ce dernier se plaint
<le ce que le haut commissaire n'a rien à faire et
ne fait rien, et l'honorable député qui vient de
parler se plaint de ce que le haut commissaire
travaille trop, et qu'il ne devrait pas employer
son temps aux choses qu'il fait. Par exemple,
cet honorable député essaie de déprécier les occu-

pations (lu haut commissaire, parce qu'il daigne
descendre jusqu'à s'occuper du commerce d'eufs,
de volailles et de bestiaux. Or, il n'y a pas encore
longtemps, M. l'Orateur, les messieurs de la gauche
ne croyaient pas que le commerce d'oeufs et de
volailles fût de si peu d'importance. Leurs jour-
naux, leurs orateurs n'ont cessé de représenter aux
cultivateurs et aux femmes des cultivateurs qu'ils
seraient inévitablement ruinés parce que la loi-Mc-
Kinley allait détruire leur commerce d'oeufs et de
volailles. L'importance de ce commerce n'est plus
maintenant à leurs yeux aussi grande ; mais les
cultivateurs ne partageront pas leur avis, et je ne
crois pas que notre haut commissaire, qu'il soit sir
Charles Tupper ou tout autre qui lui succèdera,
s'abaisse en s'occupant des intérêts qui sont liés à ce
genre de commerce, intérêts très-considérables,
comprenant ceux d'une grande majorité de la nation.

Sir Charles Tupper n'est pas un trop haut com-
missaire pour s'occuper de ces intérêts, qui sont
d'importance première pour le pays en général. Ce
qu'il a fait relativement au commerce de bétail
est bien connu, et personne dans cette chambre, je
suppose, ne lui refusera l'approbation qu'il a méritée
en cette circonstance.

Pour ce qui regarde le commerce d'œufs et de
volailles, mon honorable ami, si bien renseigné
d'ordinaire, me paraît tomber dans une grande
erreur. Je lui dirai que M. Saunders, directeur de
la ferme expérimentale, n'est jamais allé en Angle-
terre au sujet du commerce d'œufs et (le volailles.
L'honorable député a dû recevoir ses renseigne-
inents d'une manière quelque peu étrange. Ce qui
est certain, c'est qu'ils sont contraires à la vérité.

Les services rendus par sir Charles Tupper et ses
assistants sont importants; nous en avons tiré un
grand avantage déjà, et ils nous profiteront encore
beaucoup plus, du moins, pour ce qui regarde le
commerce d'oeufs et de volailles avec la mère-patrie.

Mon honorable ami se plaint aussi de ce que sir
Charles Tupper n'est pas 'constamment engagé dans
de grandes affaires. Il croit que, au lieu de s'amuser
avec le commerce d'<eufs et de dindons et d'autres
choses de même nature, il devrait consacrer son
temps à négocier des emprunts. Eh bien! M. l'Ora-
teur, lorsque nous avons contracté le dernier em-
prunt, le plus avantageux que nous ayons jamais
fait sur le marché anglais, sir Charles Tupper a
joué, dans cette circonstance, un rôle important et
il l'a bien joué. Le résultat, c'est que, comme je
l'ai dit déjà, nous avons placé sur le marché anglais
notre emprunt à un taux d'intérêt moins élevé que
celui accepté jusqu'alors pour toute autre colonie
anglaise, et à des conditions très avantageuses.

Mon honorable ami peut essayer de diminuer
l'importance des fonctions d'un homme qui repré-
sente le Canada dans un centre aussi important que
Londres, mais il ne saurait aller à l'encontre du
sentiment général de la classe intelligente de ce
pays, à qui il suffit de réfléchir un instant, pour
comprendre les fonctions diverses qu'un homme de
l'habileté que mon honorable ami reconnaît à Sir
Charles Tupper, un homme de l'activité infatigable
que mon honorable ami reconnaît également à Sir
Charles Tupper, peut remplir, à Londres, dans
l'intérêt du Canada. Ceux qui ont quelque rap-
port avec le gouvernement anglais, savent quels
grands services sir Charles Tupper a rendus à ce
pays, en développant nos intérêts commerciaux ; ils
savent jusqu'à quel point, il importe que nous ayons
là un homme qui connaît le pays et qui est capable
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de travailler dans ses intérêts, et quelles que soient
les protestations de l'honorable député au sujet des
$10,000 et des $2,000, je crois que le jour ne viendra
jamais où le gouvernement <lu Canada cessera
d'avoir un représentant habile et sincère de ses
intérêts auprès du gouvernement à Londres.

M. McMULLEN: Le ministre des finances dit
que M. Saunders n'a pas été envoyé en Angleterre
pour étudier les questions se rattachant au con-
merce d'oeufs et de volailles : mais il dit que M.
Saunders a été envoyé en Angleterre pour d'autres
affaires.

ML FOSTER: Je n'ai pas dit cela.

M. 3 McMULLEN: Eh bien !<qu'a dit l'hono-
rable ministre?

M. FOSTER : Je ne crois pas que je sois tenu
de nie répéter si souvent, miais je le ferai par bonté
pour l'honorable député. J'ai dit que M. Saunders,
le directeurde la ferme expérimentale, n'était janiais
allé en Angleterre pour les motifs que lui prêtait
mon honorable amui.

M. 31cMULLEN: Eh bien nous allons voir
ce que dit sir Charles Tupper, et nous verrons
ensuite lequel <les deux, de l'honorable ministre ou
<le sir Charles Tupper, a raison. Voici ce que dit sir
Charles Tupper, dans sou rapport :

Les effets du tarif-McKinley ont créé en Canada le
désir (e rendre le pays plus indépendant les Etats-Unis.
en ce (ui a rapport au marché des oeufs et des volailles,
et des recherches et l'expérience ont démontré qu'il existe,
en Angleterre, une demande illimitée de ces produits.
Avant l'arrivée de M. Saunders, le commissaire délégué
par le gouvernement pour visiter ce pmys, et faire rapport
sur cette questioi, on avait recueilli beaucoup de ren-
seignememnts sur ce commerce, et j'espère qlue la publica-
tion de tels renseignements a été utile aux expéditeurs
canadiens.

M. FOSTER : Je vais tirer l'honorable député
d'embarras. Il y a beaucoup de personnes du nom
le Brown, et il peut y en avoir plusieurs du nom

de Saunders.

M. McMULLEN: Il est possible qu'il y ait
plusieurs personnes du nom de Saunders. Si j'ai
fait erreur en disant qu'il était surintendant de la
ferme expérimentale, je retire mon assertion.

Je ne veux pas un instant diminuer l'importance
des fonctions de sir Charles Tupper, mais je ne
crois pas qu'il soit nécessaire qu'un homme qui
recoit un salaire de $12,000 par an, soit appelé à
reinplir <le telles fonctions. Ces fonctions pourraient
être remplies par un grand nombre de personnes qlui
sont à notre service en Angleterre, et que l'on envoie
là pour différentes fins.

On a annoncé devant le parlement que sir Charles
Tupper allait être appelé à remplir des fonctions
bien différentes, et qu'il rendraitde grands services
comme notre agent commercial ; j'espère que,
lorsque cette promesse sera realisée, nous obtien-
drons quelque compensation pour notre argent,
ce qui n'est pas arrivé par le passé.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Le ministre des finances
a essayé de justifier le maintien de la charge de
haut commissaire et le haut commissaire lui-même,
en disant que ce monsieur a rendu de grands ser-
vices au commerce d'œufs et le volailles. L'ho-
norable ministre a entrepris une chose au-dessus de
ses forces, en voulant convaincre la chambre que les
efforts désespérés du haut commissaire au sujet du
commerce d'oeufs peuvent justifier le paiement de

M. FOSTER.

la somme de $18,000 par année pour le maintien de
cette charge.

Le commerce d'oeufs est un commerce dont
l'opposition a toujours reconnu l'importance. Nous
nous sommes plaints (le ce (lue le gouvernement ne
voulait pas en reconnaître 'importance ; mais nous
avons soutenu que l'importance de ce commerce
n'était pas en Angleterre, où nous ne faisons pas tel
commerce, niais aux Etats-Unis, où nous le faisons,
et si l'honorable ministre voulait mettre toute son
attention à faire disparaître les obstacles qui nuisent
au développement le ce commerce avec les Etats-
Unis, il rendrait un service au pays, au lieu de payer
$18,000 à un haut commissaire pour s'efforcer
d'ouvrir un commerce, qui ne saurait se faire avec
succès avec la mère-patie.

L'honorable ministre était plus près de la vérité
en s'efforçant le justifier le maintien de la charge
le haut commissaire, par le fait que sir Charles
Tupper avait été engagé à négocier les emprunts
canadiens. Cependant, l'honorable ministre a fait
une assertion que je ne saurais laisser passer sans
discussion devant la chambre: c'est que l'emprunt
négocié par le haut commissaire était le meilleur qui
ait été négocié par le Canada. Je réveillerai les
souvenirs des honorables députés de cette chambre
en disant que, à la session dernière, ou, du moins, à
la session précédente, l'honorable député d'Oxford-
sud (sir Richard Cartwright) prononça un discours
dans lequel il exposa si clairement le vide de cette
prétention, que pas un membre du gouvernement
n'a osé lui répondre depuis. Il démontra que l'en.
prunt dont parle l'honorable ministre, en tenant
compte de l'état <lu marché d'alors, était un des
plus mauvais emprunts qui aient jamais été faits
par le Canada. Le ministre des finances n'a pas
essayé de répondre à ce discours, mais il est resté
muet. Je vais le défier maintenant et, en faisant son
exposé budgétaire, il aura une occasion de répondre
à la critique sévère que fit de cet emprunt l'hono-
rable député d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright).

En dehors de cela, qu'a fait le haut commissaire ?
L'honorable ministre des finances s'est donné la
peine de faire à la chambre un exposé des services
rendus par le haut commissaire. On nous a parlé
de l'emprunt et du travail insignifiant du haut
commissaire, en ce qui concerne le commerce
d'oeufs. L'honorable ministre trouvera, je crois,
qu'une grande majorité des députés de la droite
sera impuissante à justifier ce crédit par de sem-
blables raisons. Quelques-uns ont proposé que le
salaire fût voté et même augmenté, à cause de l'im-
portance des fonctions du haut commissaire et des
rais de réception. Qui le haut commissaire va-t-il

recevoir? S'il doit recevoir quelques-uns de ses
amis politiques de ce pays, il n'osera pas demander
au Canada de payer ces frais; d'un autre côté, si
ce crédit doit servir à l'entretien du gousset de
joueurs ruinés, je suppose qu'il ne sera pas appuyé
par la chambre. Ainsi, il eût mieux valu laisser
de côté cette question de réception.

Quant à la proposition de l'honorable député de
Montréal, comportant que le parlement devrait
non seulement voter ce salaire, mais l'augmenter
considérablement, j'ai étudié les autorités pour
savoir ce que les Etats-Unis paient à leurs
ambassadeurs et ministres à l'étranger. Alors que
nous payons $18,000 par année à notre haut com-
missaire, le salaire payé aux ambassadeurs des
Etats-Unis en France, en Angleterre, en Allema-
gne et en Russie, n'est que de $17,000.
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M. FOSTER: Mon honorable ami parlait des
représentants des pays européens, en Europe.

M. DAVIES (I. P.-E.): Je ne crois pas que le
parlement fédéral doive tirer ses comparaisons des
pays européens, et laisser entièrement de côté
la république voisine.

M. FOSTER : Je ne dis pas cela, je dis simple-
ment où mon honorable ami a puisé sa comparaison.

M. DAVIES (I.P.-E.): Je vais citer ce que je
crois être le cas le plus approprié, fourni par nos
voisins immédiats, lequel, sans servir de critérium à
nostraitements, devrait avoir une certaine influence.
Je répète que le salaire payé aux quatre grands
agents diplomatiques des Etats-Unis, est de $17,500
par année. Lorsque le ministre des finances m'a
interrompu, j'allais dire, sujet à correction, que je
ne pensais pas qu'il y eût un fort montant de voté,
comme dépenses imprévues, à ces ambassadeurs.
Mon honorable ami (M. Mills), dit qu'il n'y en
a pas. Si cela est le cas, comme question de fait,
nous payons à notre haut commissaire une somme
beaucoup plus élevée que celle qui est payée
aux ambassadeurs américains en France, en Angle-
terre, en Allemagne, en Russie ou au Mexique.
L'honorable ministre est prêt à hocher la tête à
tout propos.

M. FOSTER: A presque tout ce que vous dites.
M. DAVIES (I.P.-E.): Je m'appuie sur les

livres. Les Etats-Unis ne paient que $192,00 par
année à leurs ministres en Australie, au Brésil, en
Chine, en Italie, au Japon, en Espagne ; ceux qui
sonten Turquie, auChilie, dansla République Argen-
tine, aux Etats-Unis de Colombie et au Pérou, ne
reçoivent que $10,000, et en Perse, au Portugal et
autres pays plus petits, $5,000. Si nous faisons une
comparaison, je crois que notre haut commissaire
reçoit plus que tout ambassadeur américain dans
un pays étranger.

M. SOMERVILLE: Je désire savoir si l'hono-
rable ministre a été convaincu, et s'il a l'intention
de faire subir quelque changement à ce crédit.

M. FOSTER: J'ai écouté très attentivement les
arguments quel'ona apportés; je tâcherai d'y donner
toute l'attention qu'ils méritent et j'étudierai la
question soigneusement.

M. MULOCK: On a beaucoup parlé de ce que
fait le haut commissaire; on ne nous a pas expli-
qué pourquoi il n'avait rien fait pour développer le
commerce de chevaux avec l'Angleterre. Quand
vient le temps des élections, lui et ses amis nous
disent que l'Angleterre offre un marché immense
pour les chevaux. Ils nous chantent cela depuis
quelque temps, nous disant que c'est inutile de
transporter nos chevaux aux Etats-Unis, tandis que
l'Angleterre nous offre un débouché pour les che-
vaux de race. Pourquoi notre haut commissaire
ne fait-il pas les démarches nécessaires pour nous
ouvrir ce marché, qu'il dit à notre disposition? Il
y a deux mois, on a fait, à Toronto, une vente de
chevaux convenables pour le marché anglais. La
vente fut annoncée pendant des mois. Les auteurs
le cette vente, je crois, sont des partisans des hono-
rables messieurs de la droite, et l'on s'est donné
beaucoup de peine, on a dépensé beaucoup d'argent
pour trouver dans le pays plusieurs beaux che-
vaux. J'ai remarqué, il n'y a pas longtemps,
dans la presse, une lettre d'un des principaux mar-
chands de chevaux du Canada-un homme qui fut,

s'il ne l'est plus, membre du parti conservateur-
qui dit que ces chevaux sont très convenables pour
le marché anglais et, cependant, pas un ne s'est
rendu là. Pourquoi cela ? Pour la raison qu'au
moment de pousser à point leur entreprise, le haut
commissaire, au lieu d'être à son poste, en Angle-
terre, surveillant les intérêts du Canada, était
ici parcourant le pays dans les intérêts du parti
conservateur. Pourquoi négligeait-il l'occasion de
favoriser nos intérêts en Angleterre, une occa-
sion qui ne se présentera peut-être plus pendant
des années? Pourquoi ne mettait-il pas en prati-
que, alors, ce qu'il recommandait au Canada,
savoir: le développement du marché anglais pour
nos chevaux ? Voyons, par les comptes publics, ce
que coûte au pays le maintien de la charge de haut
commissaire. Dans le rapport de l'auditeur général,
année 1890, page B-73, je vois que nous avons
dépensé, l'année dernière, $15,973 ou $16,000 en
chiffres ronds.

M. FOSTER : Pour la charge et tout le reste.

M. MULOCK: Oui; si vous ajoutez $10,000 de
traitement, vous aurez $26,00 par an. Si nous
tenons compte de l'intérêt sur les $42,000 dépensées
pour la résidence du haut commissaire, sans com-
prendre la dépréciation que subit la propriété, nous
avons un coût total de $30,000 par année, ou un quart
de million depuis l'entrée en fonctions lu haut
commissaire actuel. Nous payons ces $30,000 par
année, tahdis que les devoirs de cette charge pèsent
si peu au titulaire actuel que, pendant une grande
partie de l'année, il voyage en Canada ou dans tout
autre pays en dehors <le l'Angleterre, laissant souf-
frir nos intérêts dans ce dernier pays. Il y a là
quelque chose d'anormal. On les devoirs de cette
charge demandent tout son temps, ou c'est le con-
traire qui existe, et tout, dans les actes du haut
commissaire, nous porte à croire à la vérité le cette
dernière hypothèse. Si nous examinons les rapports
du commerce et <le la navigation, nous y trouverons
que sir Charles Tupper ne consacre pas tout son
temps à l'accomplissement <le ses devo.irs et que les
intérêts du Canada souffrent en conséquence. A
mon avis, le moyen de traiter la question, c'est de
frapper le mal à sa racine, et de rappeler le titui-
laire actuel de cette char ge, parce qu'il se joue de
ses maîtres, le peuple. Il prétend être le peuple
et parler en son nom, et il attaque une portion con-
sidérable du peuple dans le pays, et néglige nos
intérêts à l'étranger. Ce sont là des choses qui ne
font pas partie des devoirs du haut commissaire, et
si le gouvernement comprend bien son devoir envers
le pays, il iappellera sir Charles Tupper dès qu'il
osera abaisser la condition du peuple <lu Canada, en
en calomniant une partie considérable.

A mon avis, personne n'aurait pu se rendre cou-
pable d'un plus grave abus des devoirs de sa charge,
qu'en se servant de sa position de représentant du
peuple, revêtu, comme il l'est, des pouvoirs appa-
rents de sa charge, pour calomnier une très grande
partie de ce peuple. Il n'y a pas d'excuse à cette
conduite. Le haut commissaire s'est montré im-
propre à remplir cette charge, en ne comprenant
pas la position qu'il occupe comme représentant
toutes les classes du peuple et tenu de favoriser les
intérêts du Canada. Sa position exige qu'il soit
neutres entre les partis politiques de ce pays,
et comme il n'a pas tenu cette ligne de con-
duite, il devrait revenir au Canada, où nous pour-
rions le rencontrer face à face, s'il était élu membre
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<le cette chambre, et lui demander compte de l'abus
de confiance dont il s'est rendu coupable. Les
ministres sont responsables le cet abus, car ils
l'aident et l'encouragent lans sa conduite et le
maintiennent dans sa charge. Je crois qu'ils ont
une bonne raison pour agtir ainsi, car ils le craignent.
Ils ne tiennent pas à servir sous deux maîtres, c'est
pour cela qu'ils le tiennent à distance ; ils aime-
raient peut-être l'avoir ici, mais ils ne peuvent
pas se fier à lui, ici. Quelquefois, il fait partie du
cabinet, et quelquefois, nous ne pouvons pas <lire
s'il en fait partie ou non. Dans une occasion, il
était ministre les finances et haut commissaire vers
le même temps.

M. FOSTER: Pas dans le même temps.
M. MULOCK: Il avait sa nomination de haut

commissaire dans sa poche, et il siégeait ici en qua-
lité de ministre des finances, votant son salaire de
haut commissaire. Il n'est rien autre chose qu'un
factotum pour le gouvernement de ce pays. Je
vois que les journaux annoncent qu'il revient immé-
diatemnent en Canada, et qu'il va entrer dans le
cabinet. Le ministre des finances nous dira peut-
être quel portefeuille il prendra.

M. FOSTER : Demandez-le au Globe.
M. MULOCK : Je suppose que le Globe pourrait

le dire s'il le voulait, mais cette autorité ne satis-
ferait pas l'honorable ministre, et je ne la citerai
pas. Je reviens à la grave question, qui mérite
assurément considération, savoir : si le peuþle canma-
dien est prêt à maintenir dans sa charge, dans une
position éminente de l'empire, un homme dont les
actes publics consistent principalement à calomnier
une partie considérable le la population lu Canada.

M. FERGUSON (Leeds) : Je n'ai pas l'intention
de parler le l'article du budget qui nous est pré-
sentement soumis, mais je dirai quelques mots le
certains sujets commerciaux qui ont été aienéssurle
tapis à propos le ce crédit. On a dit qu'un com-
merce d'exportation d'œufs entre le Canada et la
Grande-Bretagne était impraticable, Je nie cela,
me basant sur'la meilleure preuve possible, savoir :
sur les résultats pratiques obtenus dansl'expédition
d'ufs sur le marché anglais. Je nie aussi qu'il
soit impossible d'établir un commerce d'exportation
<le volailles entre le Canada et la Grande-Bretagne,
et je nie également cela en me basant sur les essais
qui ont été faits. Depuis dix mois, on a exporté
avec succès des Sufs de la province d'Ontario en
Angleterre. De grandes quantités d'oufs ont été
expédiées avec profit sur le marché anglais depuis
six semaines, et j'ai dans mon pupître les rapports
qui ont été faits de ces exportations.

Quelques VOIX : Lisez-les.
M. FERGUSON (Leeds) : Je le lirai quand ce

sera le temps. Nos oeufs sont égaux, et même su-
périeurs à la plupart des oeufs du continent euro-
péen qui sont placés sur le marché anglais. Ce n'est
pas le marché ni le prix qui occasionnent des pertes
dans l'exportation des oeufs en Angleterre; mais
c'est l'inexpérience dans le transport océanique qui
est cause que ce commerce n'a pas été aussi profi-
table qu'il aurait pu l'être. Cette difficulté a été
surmontée par l'expérience de quelques exporta-
teurs, et aujourd'hui, les oeufs canadiens arrivent sur
le marché de Liverpool avec une aussi faible pro-
portion d'œufs cassés <tue sur le marché de Boston.
Il n'y a pas de difficulté au sujet de l'expédition, ni
du transport ; ni de la quantité des oufs, ni du
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prix obtenu ; mais la difficulté se trouve au Canada,
et elle résulte de l'opposition faite à ce commerce
par les libéraux .d'ici, qui paraissent ne vouloir
d'aucun commerce entre le Canada et la Grande-
Bretagne. Je sais de bonne source que M. Sanders
a réussi dans ses envois de volailles en Angleterre.
Si mon ami M. McMullen, au lieu <le lire les noms
qu'il a mentionnés, les avait épelés, il aurait vu que
l'un est " Sanders " et l'autre " Saunders ", et qu'il
y a une grande différence entre eux. M. Sanders,
après son voyage en Angleterre, fit un envoi de
soixante et quinze tonnes de dindes achetées dans
une semaine. Il les exporta dans une saison défa-
vorable, peu de temps après les fêtes, et alors que
les meilleures volailles avaient toutes été enlevéesdu
pays, et cependant, ellesfigurèrent avantageusement
sur le marché anglais, et M. Sanders en retira de bons
bénéfices. J'ai vu dans les journaux que ces dindes
étaient arrivées dans un état qui les rendait imnan-
geables, qu'elles avaient été condamnées par les
inspecteurs de viandes, et que l'exportateur avait
sulbi de grosses pertes; mais je sais qu'il retira au
contraire des bénéfices <le cette exportation, et je le
sais par les rapports que j'ai aussi dans mon
pupitre.

Pour ce qui regarde le commerce de chevaux avec
l'Angleterre, je sais que depuis six semaines, un
çanadien a passé un contrat pour en fournir 5,000 à
une compagnie d'omnibus et <le fiacres de la ville de
Londres ; c'est environ le tiers de la moyenne annu-
elle de nos exportations de chevaux depuis dix ans.
Quand une compagnie dans une ville de l'Angleterre
peut conclure un pareil contrat, je crois que nous
pouvons dire que le commerce d'exportation de che-
vaux du Canada est passablement sûr.

M. SOMERVILLE: Avez-vous cela aussi dans
votre pupitre ?

M. FERGUSON: Oui, et je le lirai quand ce
sera le temps.

M. MACDONALD (Huron) ; Je désire donner en
peu de mots le témoignage d'un des principaux
commerçants d'eufs de la province d'Ontario, M.
D. D. Wilson, que l'on appelle le roi les œufs de
l'ouest. En juin dernier, il expédia un wagon d'oufs
en Angleterre, et en même temps, il en expédia un
à New-York, aux soins de son agent de cet endroit.
Les oeufs envoyés en Angleterre étaient des oeufs
choisis ou triés, tons les petits étant laissés de côté
et les bons seulement étant pris ; mais ceux (lui fu-
rentenvoyés à New-York, lefurent tels qu'ils avaient
été recus des cultivateurs. M. Wilson se rendit en
Angle'terre pour y pousser la vente de ses oeufs. Il
constata qu'ils étaient arrivés en parfait état. Il
fit quatre centins par douzaine de moinssur ces œufs,
que sur ceux qu'il avait envoyés à New-York dans
le même temps. C'est là son propre témoignage, et
il démontre que le marché anglais pour les oeufs
n'est pas aussi avantageux pour l'exportateur cana-
dien que celui des Etats-Unis. Il dit qu'en Angle-
terre, on peut toujours vendre les œufs, mais non au
prix le plus élevé. En 1878, M. Wilson essaya d'ex-
porter des oeufs sur le marché anglais. Il en expé-
dia 300 barils, et perdit $5 sur chaque baril.

M. FERGUSON (Leeds) : A cause de ceux qui
s'étaient cassés ?

M. MACDONALD (Huron): Non ; maisàcause
des bas prix qu'ils rapportèrent. Sur le marché an-
glais, les oeufs se vendent au cent, et il en faut 120
pour faire un cent, auquel les acheteurs demandent
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qu'on en ajoute 5, de sorte qu'il vous faut donner
125 oeufs pour cent que l'on vous paie. On sait
.aussi qu'il s'écoule cinq semaines entre le temps où
les oeufs sont pondus dans ce pays et celui où ils
sont vendus sur le marché anglais; de sorte qu'ils
-doivent être vendus comme eufe vieux, et ne rap-
portent que des deuxièmes prix, comparés aux
<eufs importés le la France. Vous pouvez toujours
y trouver un débouché, car il y a une demande pour
tout ce que vous pouvez fournir ; mais le marché
-est inférieur à celui des Etats-Unîs. De sorte que,
quoique sir Charles Tupper ait fait tout son possi-
ble pour établir un marché pour nos œufs en An-
.gleterre, l'expérience de ceux qui font ce commerce
démontre que notre commerce d'œufs en Angle-
terre sera un fiasco.

Pour ce qui regarde les chevaux, tous ceux qui
font ce commerce, s'accordent à dire que les Etats-
Unis offrent le meilleur marché pour la sorte de
chevaux que nous élevons en Canada. Quoique
nous ayons eu à payer 20 pour cent sur nos chevaux
exportés aux Etats-Unis, nous en avons vendu sur
le marché américain 17,00 à 19,000 par années
pndant que nous n'en avons envoyé qu'environ 160
sur le marché libre de l'Angleterre. Il y a quelques
années, des gens vinrent en Canada acheter les
chevaux pour l'armée anglaise, et ils payèrent ceux
qu'ils choisirent un prix inférieur à celui obtenu
pour les chevaux canadiens sur le marché américain,
Comme résultat, le cultivateur canadien a cessé <le
vendre des chevaux pour cette fin, et il les envoie
aux Etats-Unis. Je demanderai à l'honorable dé-
puté de Leeds comment il se fait qu'après le 6 octo-
bre dernier, alors que le bill MicKinley entra en vi-
gueur, les prix des chevaux diminuèrent le $15 à
$30 par tête dans ce pays, si le marché anglais est
aussi avantageux qu'il le dit pour les chevaux cana-
diens et si nous pouvons vendre nos chevaux aussi
cher en Angleterre qu'aux Etats-Unis.

Quant aux volailles, ceux qui sont engagés dans
ce commerce, ont constaté que la proximité du mar-
ché américain, des grands centres de consommation
donne une plus grande marge de profits aux expor-
tateurs canadiens que celle qu'ils pourraient obtenir
en Angleterre. C'est là un principe d'économie po-
litique que mon honorable ami ne devra pas oublier.
Pour ces trois articles, je suis convaincu que notre
marché se trouve de l'autre côté de la frontière, où
nous pouvons réaliser de plus gros profits qu'en
Angleterre pour les producteurs.

M. FOSTER : Nous paraissons oublier que l'item
présentement soumis à notre examen est celui des
dépenses imprévues, et que nous nous laissons aller
à discuter quel est le meilleur marché pour nos
œufs, nos chevaux et nos volailles. Cette discus-
sion est venue incidemment au sujet des travaux
auxquels le haut commissaire a été occupé, et elle
pourrait jusqu'à un certain point être considérée
juste; mais nous avons eu de chaque côté un dis-
cours sur la question purement commerciale, et je
crois devoir prier le comité de revenir à l'item des
dépenses imprévues.

M. FLINT: Quoique ce soit un peu en dehors
de la question présentement soumise au comité, je
désire faire quelques remarques au sujet de la charge
de haut commissaire. La discussion relative au trai-
temnent attaché à cette charge a donné à l'honorable
député de Montréal--ouest (sir Donald Smith) l'occa-
sion de déclarer qu'à son avis, ce traitement devrait
être beaucoup plus élevé, qu'il ne l'est à présent.

Je ne me lève pas pour combattre son opinion sur
ce point, et je pourrais même aller jusqu'à partager
son avis, pourvu que le titulaire de cette charge
fût sous le contrôle du gouvernement, qu'il se con-
duisit de manière à l'élever plutôt qu'à l'avilir, et
quoiqu'il représentât auprès lu peuple de la Grande-
Bretagne tout le peuple canadien dans tous ses
divers intérêts, au lieu d'agir comme représentant
d'un parti politique du Canada, employant ses im-
menses talents et sa grande énergie non-seulement
à attaquer le parti <le l'opposition, mais à représen-
ter faussement sous le rapport de la loyauté les
opinions et les sentiments d'une minorité considé-
rable, à tout événement, du peuple canadien. Je
n'attaque pas le titulaire de cette charge, car nous
savons tous qu'il est un homme politique sincère,
qu'il a dirigé des partis dans ce pays, qu'il a été à
un haut degré un ornement pour cette chambre, et
qu'il est un chaud partisan du premier ministre
actuel ; mais je crois que nous avons raison d'être
désappointés de ce que le gouvernement laisse le
plus haut fonctionnaire qu'il ait sous son contrôle,
agir comme il le fait sans l'en reprendre. Ce
n est pas sir Charles Tupper qui est à blâmer, car il
n'agit que suivant son caractère et sous la respon-
sabilité du gouvernement, ainsi que l'a déclaré le
très honorable premier ministre ; le gouvernement
a approuvé tout ce qu'il a fait durant les élections
et depuis, en appuyant et en favorisant un parti
politique.

Examinons maintenant la position à un point de
vue anglais. Nous devons considérer non seulement
nos sentiments dans cette question, comme libéraux
et conservateurs, mais aussi la position d'Anglais
honnêtes et indépendants, voyant le Canada, par
les lunettes que leur fournit le représentant officiel
du peuple canadien à Londres; et je vous deman-
dei-ai si le temps n'est pas arrivé pour cette chambre
de montrer qu'elle désapprouve une pareille con-
duite en refusant de .voter le crédit considérable
demandé. Le haut commissaire-pas sir Charles
Tupper, l'homme politique, nais le haut commissaire
du Canada-quitta son bureau et vint au Canada
prendre une part active aux dernières élections.
S'il s'était borné durant cette campagne à discuter
la question commerciale, ou toute autre grande
question occupant le pays, on n'aurait pas eu besoin
de dire beaucoup de choses qui ont été dites aujour-
d'hui ; niais nous savons tous qu'il prit une attitude
particulière qu'aucun des chefs politiques de ce
pays n'avait jamais prise. Il prétendit que les chefs
d'un les grands partis politiques du Canada étaient
au fond des traîtres, conspirantpour détacher notre
pays de la couronne d'Angleterre et l'annexer à un
pays voisin. Cette attitude, complètement fausse,
prise par le haut commissaire représentant le
Canada en Angleterre, devrait être répudiée dans
les termes les plus forts possible par les membres
des deux partis politiques de la chambre.

Je ne retiendrai pas la chambre en relevant
longuement ce que ce monsieur, avec le talent et la
vigueur qu'on lui connaît, a <lit durant cette camu-
pagne, ces dénonciations qui ont produit dans la
politique de ce pays un sentiment d'animosité qui
mettra du temps à disparaître ; mais je parlerai
brièvement de la manière dont il a été contredit
par le peuple anglais, à qui il s'est adressé pour le
préjuger contre le parti auquel j'ai l'honneur
d'appartenir. Comment a-t-on accueilli en Angle-
terre ses accusations, portées directement ou indi-
rectement, que nous étions des traîtres conspirant

465 466[26 MAI 1891)]



467 [COMMUNES] 46S

avec certains hommes politiques les Etats-Unis
pour soustraire le Canada à la domination anglaise
et l'annexer aux Etats-Unis? Ces accusations, qui
furent télégraphiées à tous les grands journaux
anglais, provoquèrent dans les colonnes du Times
de Londres une protestation <le la part de sir
George Baden Powell, homme d'Etat et conservateur
des plus distingués. Ce monsieur était en Canada
pendant les élections, et il y entendit les accusations
lancées par sir Charles Tupper et ses partisans et la
presse conzervatrice contre le parti libéral; et res-
sentit si vivement l'injustice faite aux libéraux du
Canada, qu'il écrivit au Times une longue lettre
dont je citerai quelques extraits. Le '20 février
1891, voici ce qu'écrivit sir George Baden Powell:

Pendant que je me trouvais en Canada l'automne der-
nier, j'ai eu l'avantage de connaitre plusieurs principaux
hommes des deux ,artis, surtout du parti libéral, ayant,
par exemple, été l' ôte de M. Goldwin Smith de Toronto,
ayant joui le l'hospitalité de M. Longley à Halifax, et
ayant parlé de la situation avec nombre d autres libéraux
de Victoria, Vancouver, Montréal, Winnipeg, Ottawa et
autres endroits."

Il ajoute :
Il est absolument clair que les deux partis au Canada

sont non seulement loyaux au lien britannique, mais qu'ils
sont aussi loyaux au Canada, et que les ministres ou les
chefs qui cesseraient un instant d être fidèles à l'un ou àl'autre perdraient immédiatement les suffrages et l'appui
de leurs partisans.

Voici l'opinion le Sir George Baden Powell:
Telles sont, en peu de mots, les conclusions auxquelles

e suis arrivé après avoir beaucoup discuté avec des
hommes de tons les partis au Canada. Et. par-dessus
tout, nous savons que les chefs et les électeurs des deux
partis politiques mettraient promptement à la raison ceux
(lui manqueraient le loyauté à la nationalité canadienne
ou au grand empire, dont le Canada devient rapidement
l'un (les plus inportants et des principaux éléments cons-
titutitfs.

Voila, M. l'Orateur, l'opinion que sir George
Baden Powell a exprimée, pour détruire la fausse
impression créée en Angleterre par notre haut
commissaire contre les chefs et les membres du
parti libéral en général. Mais permettez-moi <le
citer un extrait d'un article du Times le Londres
lui-même au sujet des colonies. Le 30 mars, après
que les- journaux <le l'Angleterre et des colonies
eurent été remplis les diatribes de sir Charles
Tupper, notre haut commissaire, ce grand inter-
prète de l'opinion publique, a résumé comme suit sa
manière de voir, après une revue soignée de toute
la situation et, je suppose, après un examen soigné
des principaux discours des deux côtés:

En prètant l'oreille aux échos des élections qui nous
arrivent de l'autre côté de l'Atlantique, il n'est guère
possible de douter de la forte répugnance pour la consti-
tution des Etats-Unis qui continue, avec d'autres causes,
à accroitre le sentiment de loyauté au lien britannique.
Non seulement un parti, mais tous les partis chérissent
la constitution canadienne, qu'ils regardent comme la
plus libre qui ait encore été établie. Ils la considèrent
comme plus admirable sous tous les rapports que celle des
Etats-Unis.

Je ne blâme pas notre représentant officiel d'être
un homme politique ; niais je blâme le gouverne-
ment qui, après lui avoir confié la charge qu'il
occupe, l'a forcé d'exprimer ses opinions. Le gou-
vernement est responsable de tout ce qu'il a dit
pendant les élections dans ce pays et dans la
Grande-Bretagne, depuis les élections au sujet de
nos affaires politiques. Mais après l'excitation de
la campagne, et lorsque les échos de la lutte eurent
cessé de se faire entendre, les sentiments de notre
haut commissaire s'apaisèrent jusqu'à un certain
point; et la presse de Londres reçut le rapport

M. FLuT.

télégraphique d'une entrevue avec le haut commis-
saire, à New-York, à la veille même de son départ
pour l'Angleterre. Nous voyons que le haut coin-
minssaire se sentit obligé de retirer plusieurs des
déclarations qu'il avait faires au cours de la cam-
pagne. Le 8 avril 1891, le télégramme suivant,
daté (le New-York, parut dans le Times de Londres :

Dans une entrevue avec sir Charles Tupper, un repré-
sentant de la Tribune lui ayant demandé s'il regardait la
réciprocité complète entre le Canada et les Etats-Unis
comme injuste pour les intérêts matériels de la Grande-
Bretagne, il répondit, paraît-il, que les seules conditions
auxquelles le libre-échange complet pourrait être sanc-
tionné ou appuyé aux Etats-Unis sépareraient inévitable-
ment, suivant lui, le Canada de la Grande-Bretagne et ne
pourraient manquer d'étre regardées en Angleterre
comme un signe que le Canada désire ce résultat. Il
déclara que le nombre des annexionnistesau Canada était
tout à fait insignifiant et que quiconque avait montré une
tendance dans ce sens, avait été défait au scrutin.

Combien plus modérée est cette expression très
convenable de son opinion, si elle était sincère, que
les déclarations enflammées qu'il a faites dans tout
le pays pendant les élections ! Ce n est qu'une ex-
pression d'opinion-opinion que ce monsieur a droit
de maintenir, s'il le juge à propos. Il a déclaré lue
le nombre des annexionnistes au Canada était
insignifiant. Cet aveu contredit formellement sa
déclaration insensée faite pendant la campagne,
que si les libéraux arrivaient au pouvoir, le résultat
inévitable serait l'annexion; qu'ils étaient à la tête
<l'une conspiration ourdie avec des hommes émui-
ients des Etats-Unis pour amener l'annexion.

Depuis les élections, ce très-haut commissaire se
sentant obligé le se rétracter, retira, en présence
du peuple anglais, toutes les assertions qu'il avait
faites pendant la campagne. Il dit que le nombre
des annexionnistes était tout à fait insignifiant, et
que quiconque avait montré une tendance à l'an-
nexion, avait été défait au scrutin. Il retira l'accu-
sation de trahison qu'il avait portée contre notre
parti, car nous voyons qu'un grand nombre des
hommes les plus éminents parmi la gauche n'ont
pas été défaits, et conséquemment, n'ont pu montrer
aucune tendance à l'annexion. La réciprocité abso-
lue, a-t-il ajouté, est morte. Voilà la position que
notre haut commissaire a été forcé de prendre en
face lu peuple anglais ; et je demanderai à cette
chambre si cette position mérite d'être récompensée
par une augmentation de salaire. Lorsque le haut
commissaire du Canada est descendu de la position
élevée dans laquelle il avait été placé avec l'appro-
bation presque unaniine <le la législature cana-
dienne, et qu'il s'est dégradé en ayant recours aux
tactiques les plus basses des luttes de partis, la
position devrait être abolie ou le salaire réduit, afin
de lui administrer, ainsi qu'au gouvernement qui
le soutient, une punition salutaire.

Mais pendant cette élection et depuis, non seule-
ment il a occupé une position illogique devant le
peuple anglais au sujet de ses déclarations touchant
la loyauté des grands partis politiques de ce pays,
niais il est entré dans une polémique, en Angleterre,
où les sentiments et les capitaux du peuple anglais
sont intéressés dans la prospérité d'une des plus
grandes compagnies de notre pays. Que les accu-
sations qu'il a portées soient fondées ou non, quelle
position le haut commissaire occupe-t-il en Angle-
terre lorsqu'il entre dans une polémique avec ces
personnes, qui ont des intérêts dans cette grande
compagnie ? C'est une polémique qui est devenue
très acerbe, qui devra durer et qui détruira néces-
sairement l'utilité du haut commissaire dans la
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mère-patrie. Je ne citerai pas au long les extraits
que j'aiaux sujet de ce monsieur, maisilestclairqu'eu
égard à cette polémique, à l'acrimonie qu'elle a
engendrée et aux accusations qui ont été lancées de
côté et d'autre, l'utilité du haut commissaire dans la
mère-patrie a cessé, et que le gouvernement devrait
le rappeler.

Le Railway News, faisant allusion à cette affaire,
dit, vers la fin d'un article :

Mais que dire de la position de sir Charles Tupper? Il
est l'am bassadeur grassement payé de la jeune confédéra-
tion canadienne auprès de la vieille mère-patrie, payé à
mênie le produit des taxes du Canada, fournies par les
citoyens de toutes les opinions, et c'est probablement la
compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer qui paie le
plus de ces taxes; et cependant, il se croit en droit d'ou-

lier ses devoirs de serviteur de l'etat et de s'engager dans
une défense violente et sans dignité d'un groupe d'hom-
mes politiques contre un autre.

Transportant dans la mère-patrie les accusations
qu'un parti porte contre l'autre dans ce pays, qui
devraient être réglées devant les tribunaux de notre
pays, et dont on ne devrait pas faire un objet de
risée dans la presse de la mère-patrie. Cet article
dit encore:

Il est incontestable que ses propres intérêts, les intérêts
de sa famille et de ses amis I'emportent sur toutes consi-
dérations de l'accomplissement d'un devoir public impor-
tant. Que dirait-on de tout autre serviteur public (en
dehors des républiques de l'Amérique du sud) qui agirait
ainsi?

Le Trth de Londres, parlant de la même affaire,
l'accuse avec raison de dénaturer les faits, ce qui
devra entrainer le haut commissaire dans une autre
polémique avec ce journal, si la dignité de cette
charge est maintenue comme elle doit l'être. Le
Truth dit;

S'attend-il à ceque les actionnaires vont acquiescer à son
désir de discréditer l'administration actuelle de la ligne et
de la remplacer par des officiers dociles. qui renouvelleront
les actes de corruption et de mauvaise administration de
leurs prédécesseurs ? Que le Ciel protège les actionnaires
du Grand-Tronc, si la ligne tombe une fois sous l'influence
des hommes politiques canadiens, dont les moyens sont
maintenant très bien compris dans ce pays.

Pourquoi les hommes politiques du Canada sont-
ils aussi avilis dans la mère-patrie ? Est-ce que
ce ne doit pas être à cause des accusations lancées
de tous côtés par le représentant du peuple cana-
dien ? Est-ce que le devoir du haut commissaire
ne devrait pas être plutôt d'apaiser les sentiments
(les habitants de la mère-patrie, de défendre la
population canadienne qu'il représente contre les
accusations de déloyauté à la couronne et à l'em-
pire ? Je prétends que la charge de haut commissaire
n'a pas été remplie comme elle aurait dû l'être par
le titulaire actuel ; il est vrai qu'il ne manque pas
de talents, ni d'expérience, mais, en lui demandant
de prendre part à la dernière campagne électorale,
le gouvernement s'est rendu solidaire de toutes les
déclarations qu'il a faites ; et je crois que nous
devrions abolir complètement la charge qu'il occupe,
ou le remplacer par un homme intègre, un repré-
sentant de la véracité et de l'habileté du peuple
canadien, sans distinction de partis politiques.

M. DICKEY: Je me lève non pas pour discuter
-la question qui a été soumise à la chambre, mais
simplement pour relever certaines remarques qui
été faites par l'honorable député de Queen, Ile du
Prince-Edouard (M. Davies). Je ne. sache pas que
la comparaison entre le coût du service consulaire
des Etats-Unis et celui de notre service en Angle-
terre puisse avoir aucune valeur pratique, mais il
est bon de donner les faits. L'honorable député de

Queen a affirmé que le coût du service consulaire
des Etats-Unis. en Angleterre était de $17,500, et
il a dit qu'il n'y avait pas de crédit pour les
dépenses imprévues. J'ai ici le bill des crédits
présenté à la législature les Etats-Unis pour l'année
prochaine, et j'y vois que le salaire du ministre
près la Grande-Bretagne est (le $17,500- le
montant que l'honorable député de Queen a dit.
comprendre toutes les dépenses des agences consu-
laires dans la Grande-Bretagne. Je vois aussi que
le secrétaire de ce bureau reçoit un salaire de
$2,625, et le deuxième secrétaire, $2,000. Je trouve
de plus ceci:

Pour permettre au président de fournir aux frais du
public la papeterie, les blancs, les registres et autres
livres, les sceaux, les presses, les drapeaux et les ensei-
gnes qu'il croira nécessaires pour les diverses légations
dans I exécution de leurs devoirs, ainsi que pour les loyers,
le mobilier, le service des huissiers, les salaires des
commis, le paiement des interprètes, des concierges, des
portiers, et ainsi de suite, $105,000.

Il y a cet autre crédit :
Pour permettre au président de payer les dépenses im-

prévues du service diplomatique et consulaires et d'éten-
dre les relations commerciales et autres des Etats-Unis, à
être dépensées conformément aux exigences de l'article
291 des statuts revisés, $80,000.00, ou toute partie de ce
montant qui sera requise.

En sus de cela., nous voyons qu'il y a une alloca-
tion pour divers consuls. Il y en a un à Londres
qui reçoit $6,000. Il y a aussi (les consuls à Bir-
ningham et à Manchester, dont les commis recoi-
vent chacun de $960 à $2,000. On trouve aussi
cet item : .

Pour fournir la papeterie, les blancs, les registres et
autres livres, les sceaux, presses, drapeaux, enseignes,.
payer les loyers, l'affranchissement des lettres, le mobi-
ler, les statistiques, journaux, etc, nécessaires pour les

agences consulaires, $150,000.
Que la comparaison soit utile ou non, il est assu-

rément juste que la chambre sache que la somme
le $17,500, loin <le couvrir toutes les dépenses de.

ces services de la' part des Etats-Unis, que sir
Charles Tupper accomplit pour le Canada, ne re-
présente pas plus d'un cinquième du montant dé-
pensé par les Etats-Unis pour ces fins.

M. CHARLTON: Je ne suppose pas que les.
membres de la gauche de cette chambre, ni le parti
représenté par les membres de la gauche aient.
aucune objection à la charge de haut commissaire
à Londres. On convient généralement, au contrai-
re, que cette charge est très utile. L'objection ne
s'attaque pas à la charge même, ni au salaire élevé:
du haut commissaire, et nous croyons qu'il van-
drait mieux inclure dans son salaire les $2,000 dont
on a parlé, et que le pays compte qu'il reçoit $12,
000, au lieu de $10,0, avec une espèce d'arrange-
ment de contrebande au moyen duquel il retire.
$2,000, lorsque le pays est induit à croire qu'il.
emploie cette somme pour d'autres fins, qu'au
paiement des dépenses légitimement imputables sur-
son salaire.

Mais je répète que nous ne nous opposons pas à.
l'existence de cet emploi. T'ut ce que nous dési-
rons, c'est que cet emploi soit rempli convenable-
ment, qu'il soit rempli par un gentleman qui s'ac-
quittera honnêtement de ses devoirs, qu'il. ne se
conduira pas, tant qu'il sera haut commissaire
du Canada, représentant tout le peuple canadien,
comme un vrai partisan, venant dans le pays pour
diffamer et décrier une moitié de la population de
ce pays, pour vilipender et maltraiter certains
hommes publics de ce pays, prostituant et abais-
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sant ainsi les fonctions de son emploi, pour servir
les fins d'un vrai partisan, et d'un partisan du
caractère le plus violent et le plus outré. Voici les
raisons pour lesquelles nous critiquons le traite-
tement et les autres matières qui concernent la
position du haut commissaire à Londres. Si cet
emploi doit continuer d'exister, nous voulons qu'il
soit convenablement rempli ; nous voulons qu'il
soit honorablement rempli.

Dans l'emploi de haut commissaire, à Londres,
nous n'avons pas besoin d'un homme (lue l'on ne
peut trouver, du moment que ses services sont
requis comme partisan ou agent politique, qui
abandonnera ses devoirs, pour lesquels il est payé,
i Londres, pour venir ici appuyer et favoriser
les intérêts d'un parti politique. Ce ne sont pas là
les fonctions d'un tel officier, et en remplissant ses
devoirs de cette manière, il jette de l'odieux sur
son emploi et porte le peuple à croire qu'il serait
préférable d'abolir l'emploi ; car le peuple voit
clairement qlue sir Charles Tupper, en venant dans
deux circonstances différentes dans ce pays pour
prendre une part active dans les luttes (l'une cam-
pagne politique, lui, un haut commissaire représen-
tant tout le peuple du Canada, lui, qui occupe une
position pour laquelle, s'il est quelque besoin
(le lui, devrait être à Londres pour y remplir ses
devoirs; abandonnant ses devoirs, abdiquant pour
un certain temps sa position, venant au Canada et
voyageant d'un bout à l'autre du pays dans des
trains spéciaux, accompagnant les ministres de la
Couronne, adressant la parole à des partisans dans
différentes parties lu pays, flétrissant le caractère
des hommes publics, les dénonçant comme traîtres,
«<loptanît la tactique la plus méprisable les politi-
ciens <le parti, le peuple, je le répète, voit claire-
ment que ce nie sont pas là les devoirs d'un haut
commissaire, et en permettant au haut commis-
saire <le s'acquitter ainsi <le ses devoirs, vous rendez
son emploi odieux an peuple le ce pays.

M. FOSTER: A l'ordre!

M. CHARLTON : Cet homme a évidemment
,beaucoup (le temps à perdre. Il peut venir au Canada
,comme je viens del'expliquer et y voyager avec mon
ami, leministre (les finances, avec mon amile premier
ministre du pays, avec mon ami, le ministre (le la
justice, il peut voyager avec ces messieurs soit en
groupe, soit seul dans un char spécial, de long en
large du pays. En sus le ses nombreux loisirs,
qu'il a paru pouvoir consacrer à ses affaires, il a eu,
évidemment, suffisamment <le temps pour s'occuper
de spéculations. Il est le directeur de compagnie
<le gaz, il est le directeur de compagnies d'aqueduc,
il a des intérêts dans le coimerce des'viandes
exportées. Je crois qu'il s'est occupé de faire
flotter un emprunt sur le marché d'Angleterre
pour le chemin de fer de Caraquette, et naturelle-
ment, les actionnaires nie se rappelleront pas cet
homme, avec des sentiments d'affection et de recon-
naissance, pour la part qu'il a prise'dans le place-
nient de ces différents prêts, et pour les projets
-inanciers dont le résultat n'a été nullement à
l'avantage du public anglais, mais seulement à
Tavantage des faiseurs et des spéculateurs. Je dis
que nous ne demandons pas que cet emploi soit
aboli, mais nous désirons qu'il soit convenablement
et honnêtement rempli.

Nous prétendons qu'il est odieux de voir cet
emploi rempli de la manière qu'il l'est-nous

M. CUntos.

disons que ce n'est pas un simple emploi <le parti-
san, que ce n'est pas un emploi dont le titulaire ait
le droit d'agir en simple partisan, et que s'il a des
devoirs à remplir qui requièrent sa présence en
Angleterre, alors, il doit y demeurer et remplir ces
devoirs : si, au contraire, il n'a aucun devoir à ren-
plir en Angleterre, le fait est sufBsant pour
demander l'abolition <le cet emploi-le question
entière se résume à ceci : L'emploi de haut commis-
saire, à Londres, et les fonctions qui s'y rattachent
ont-ils été remplis d'une manière décente, morale,
et convenable? L'emploi a-t-il été rempli de façon
à justifier les espérances et à satisfaire les désirs du
peuple de ce pays?

Sir Charles Tupper a-t-il agi de fait et en tout
honneur comme haut commissaire au Canada ?
A-t-il agi dans l'intérêt de toute la population lu
pays ? En somme, a-t-il pris les intérêts du
Canada? Je prétends qu'il est venu dans ce pays,
qu'il a diffamîé et vilipendé nos hommes publics, et
des centaines et milliers d'autres gens de ce pays ;
je dis que cela ne fait-pas partie de ses fonctions,
et qu'en agissant ainsi, il mérite le mépris du peuple
de ce pays. Si cet emploi doit être rempli de cette
manière à l'avenir, nous ferons mieux (le l'abolir.

Si vous devez vous en servir comme d'une simple
annexe, et d'un accessoire du parti au pouvoir,
dans le but de maintenir l'influence <ue ce parti
tient à garder, mieux vaut abolir cet emploi.

Mais, M. l'Orateur, la conduite <le cet honorable
homme, en cherchant à obtenir l'influence d'une
grande corporation dans ce pays, n'ayant pas réussi
à l'obtenir, allant ensuite en Angleterre et cher-
chant à faire du tort à la réputation des officiers
publics de cette corporation, cherchant à nuire aux
intérêts de cette corporation, en se constituant un
partisan offensif dans une lutte de ce genre, en
attaquant lui-même les actionnaires et les officiers
d'une grande corporation au Canada, les sentiments
qui l'animent étaient parfaitement palpables-c'est
parce que. là-bas, il ne pouvait contrôler ces gens,
c'est parce qu'il ne pouvait pas employer leur
influence dans l'intérêt du parti, qu'il est venu
travailler ici.

Je dis qlue c'est un scandale, et nous avons rai-
son de nous plaindre, et nous devons nous plaindre
de la manière dont le haut commissaire du Canada
s'acquitte de ses fonctions, et nous disons que la
facon dont ces fonctions ont été remplies'par sir
Cliarles Tupper mérite le blâme de cette chambre.

M. MeMULLEN: L'honorable ministre des finan-
ces, dans ses observations concernant le. haut com-
missaire, en Angleterre, déclare qu'il est du nombre
de ses devoirs de s'occuper de la question des oeufs
et des volailles, et qu'il ne considère pas cette
matière comme étant en dehors de la sphère de ses
devoirs. Nous admettons cela ; mais j'aimerais
savoir du ministre des finances s'il est du devoir
de sir Charles Tupper de s'occuper d'étendre les
marchés pour des produits, tels que les œufs, et les
volailles, pourquoi lui et ses collègues ont-ils jugé
nécessaire de nommer un commissaire dans la per-
sonne de M. Sanders, pour se rendre en Angleterre .
à des frais supplémentaires pour le pays, et pour
s'occuper particulièrement de ce trafic.

Mais, si sir Charles est censé remplir ces fonc-
tions en Angleterre, il devrait certainement être
capable de les remplir, sans placer le pays dans
l'obligation d'y envoyer M. Sanders, dans l'unique
but de faire des recherches et de faire des rapports
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sur les probabilités de s'assurer un marché en
Angleterre pour nos Sufs et nos volailles.

Maintenant, en ce qui concerne les observations
qui ont été faites par divers honorables députés,
qui ont récemment pris la parole en chambre sur
toute la question de la promenade de sir Charles
au Canada, pendant la dernière élection, sur ses
faits et gestes qui ont fait voir en lui, un partisan
politique trop zélé, non-seulement au Canada mais
en Angleterre, je dis que c'est injuste, et c'est plus
que ce que le gouvernement a le droit d'espérer,
que nous consentions à l'adoption de cet item avec
calme et placidité, en présence des insultes, des
critiques et des épithètes imméritées, que le haut
commissaire a proférées contre le parti réformiste
<le ce pays dans sa récente visite au Canada.

Mais, M. l'Orateur, supposons qu'un membre, de
l'opposition se rende en Angleterre, pendant que
sir Charles a l'avantage d'occuper l'emploi de haut
commissaire, à Londres, j'aimerais savoir si nous
ne devrions pas être en rapports tels avec le haut
commissaire qu'au moins, quoique différant avec lui
de politique, nous ayons un accès facile auprès de
lui, nous puissions tirer parti de sa position, puis-
qu'il est là, le représentant du Canada, et s'en ser-
vir pour toutes des fins qui seraient convenables,
justes et dans ses attributions. Maintenant, je
demanderai, en présence des rapports tendus qui
existent entre sir Charles et le parti réformiste dans
ce pays, comment nous pouvons'espérer que les
membres de ce parti puissent s'adresser à sir Char-
les, à Londres, ou lui demander la moindre aide ?
Mais, 3. l'Orateur, après qu'il eût traversé l'Atlan-
tique, laneant les insultes, les critiques et les épithè-
tes, qu'il a prodigués, sur tous les hustings, à l'a-
dresse du parti réformiste de ce pays, comment
pouvons-nous oublier et pardonner un tel langage
de sa part, et comment pouvons-nous nous présenter
chez lui, ou tirer avantage de sa présence à Londres,
pour lui demander de rendre des services dépendant
de ses fonctions de haut commissaire, dans l'intérêt
de toutes personnes qui pourraient s'adresser à lui
ou dans l'intérêt des Canadiens, en général ? Nous
ne pourrions faire cela, nous sommes empêchés de
le faire. S'il est dans l'habitude d'inviter ses amis
à des 'diners ou autres réunions, naturellement,
nous ne pourrons participer à aucune de ces fêtes.
Si vous deviez changer sa désignation, et l'appeler
le haut commissaire tory, pour le Canada, à Londres,
ce serait là le nom qui lui convient. Nous compren-
drions alors la position qu'il remplit. Il est réel-
lement le haut commissaire tory à Londres, et il
prouve qu'il est le haut commissaire tory, quand il
vient au Canada ; car pour faire des assertions qui
ne peuvent possiblement être appuyées par les faits,
il ne peut être surpassé ; nous en avons eu un échan-
tillon l'année dernière. Il a renchéri sur tous les
membres du parti tory. Il n'est pas opportun que
le haut commissaire occupe une telle position aux
yeux du peuple de ce pays, et il est injuste d'atten-
dre que nous, l'opposition dans cette chambre, nous
l'acceptions sans mot dire. J'aimerais voir les hono-
rables députés de la gauche soumis aux insultes et
aux injures que nous avons subies. J'espère que la
dernière visite du haut commissaire au Canada,
quand il a été demandé par le ministre pour venir
ici, et aider à l'élection du parti tory, sera la der-
nière exhibition de ce genre que nous aurons dans
ce pays, lors même que le commissaire serait un
conservateur ou un réformiste. J'espère, que le
prochain haut commissaire nommé saura rester

dans les limites et les bornes des devoirs de son
emploi, qu'il ne s'exposera pas aux critiques, bien
méritées, que s'est attirées le haut commissaire,
dans cette circonstance. Le haut commissaire mué-
rite, de la part de l'opposition, la critique la plus
sévère, dans les limites de la procédure parlemen-
taire, pour sa manière d'agir à l'égard de l'opposi-
tion, pendant sa visite, et pour sa manière d'agir
dans toutes les circonstances depuis sa nomination
à cet emploi. La meilleure ligne de conduite que les
honorables ministres peuvent adopter est de desti-
tuer le haut commissaire actuel.

Nous n'avons pas d'objections à rencontrer ce
monsieur franchement, face à face. Déjà, nous l'a-
vons rencontré, et nous sommes prêts à le rencontrer
encore, mais lorsqu'un haut commissaire sera nom-
nié, il y a tout lieu d'espérer qu'il ne déshonorera
pas sa position, comme l'a fait le titulaire actuel,
en remplissant le double devoir de haut commissai-
re en Angleterre et de grand avocat tory, en péro-
rant pour le parti au Canada. Une seule position
suffit. J'espère qu'après le ler juillet 1893, nous
serons en état d'augmenter considérablement nos
droits, et que le haut commissaire n'aura plus lieu
de passer deux ou trois mois de l'année i visiter le
Canada et qu'on ne prétendra pas subséquemment
pouvoir affirmer en chambre, qlue les devoirs de
l'emploi n'ont pas souffert. Sir Charles Tupper
n'osera pas répéter l'injustifiable attaque qu'il a faite
contre le parti réformiste, durant la dernière élec-
tion et nous le lui ferons savoir cela.

Quelques VOIX. Oh
M. McMULLEN : Les honorables députés n'ont,

pas besoin de commencer à siffler. Nous sommes
ici pour siéger, et plus les honorables députés se
livreront à ces enfantillages, plus la session sera.
longue, et l'honorable monsieur qui préside la cham-
bre, ne leur permettra pas de continuer. Nous.
avons critiqué les actes de sir Charles Tupper,
comme il l'a mérité, quoique nous ne lui ayons pas
dit tout ce que nous devrions lui dire. Faire se
pourrait que le premier ministre qui est si habile
à tromper les gens, lui ait tendu un piége. J'ai
suivi la carrière du très honorable ministre pendant
25 à 30 ans, et j'ai constaté que quand un homme
s'est élevé à une forte position, il l'induit à com-
mettre un acte qui le rend tout-à-fait impopulaire.
Lors même qu'il aurait attiré le haut commissaire
dans un piège, en l'invitant, dans deux circonstan-
ces, à venir au Canada, pour remplir le devoir qu'il
a rempli, il est parfaitement certain que si le haut
commissaire s'attend à s'élever dans l'estime de
de notre population ou de la population de l'Angle-
terre, ou à cultiver ce sentiment cordial que les
hommes d'Etat, devraient cultiver, il ne peut arri-
ver là, en adoptant la carrière dangereuse que le
commissaire a adoptée dans la dernière campagne.
Le haut commissaire devrait avoir plus de respect
pour la position qu'il occupe, et ne pas s'exposer à
des critiques du genre de celles qu'il a subies. .J'ai
porté un défi aux honorables membres de l'Opposi-
tion, et je répète mon défi.

Je défie qui que ce soit d'examiner le rapport du
haut commissaire du commencement à la fin, et de
dire que ces fonctions sont telles, qu'on devrait y
attacher un salaire de $25,000 par année. Ce rap-
port mentionne deux ou trois petites affaires que le
haut commissaire a traitées, et dont le pays a retiré
quelques avantages; mais prenons le volume dans.
son ensemble et ce n'est qu'une compilation de
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renseignements pris à différentes sources, dans les
rapports du commerce de l'Angleterre et ailleurs,
travail (lui peut être fait par le commis le plus infi-
me du bureau. Ce rapport n'est rien en comparai-
son d'un salaire de $25,000.

Si les Etats-Unis paient une forte somme en sa-
laire et aussi une somme élevée en dépenses impré-
vues pour leur bureau à Londres, (lu moins, le
pays retire en retour quelque chose qui vaut mieux
que ce que nous retirons du nôtre. Si nous conipa-
rons les fonctions de représentant des Etats-Unis
en Angleterre, aux fonctions de haut commissaire
du Canada, nous voyons que celles du représentant
américain sont plus onéreuses, plus importantes et
d'une plus grande valeur. Il nous faudrait d'abord
trouver quelque chose à faire pour le haut commis-
saire et en attendant, le gouvernement (levrait rayer
ce crédit et aussi rappeler le titulaire actuel et le
remplacer par quelqu'un dont le dossier public et
privé est intact, par un homme qui commanderait
le respect des Canadiens et des Anglais, par un
homme que nous pourrions considérer comme un
avocat loyal et fidèle de nos intérêts en Angleterre,
et non pas un avocat des intérêts du parti conser-
vateur, un homme également sympathique aux
,deux partis, comme doit être tout haut commissaire.

M. PATERSON (Brant): Les honorables dépu-
tés <le la droite ne s'intéressent peut-être pas beau-
coup aux insultes qu'on lance à la figure de leurs
adversaires politiques, mais cette indifférence n'est
pas partagée par ceux qui siègent de ce côté-ci de
la chambre. Il me semble que ces messieurs
devraient désavouer ces insultes et ils le feraient,
s'ils voulaient être justes envers leurs adversaires,
mais nous ne l'espérons pas. Nous n'avons pas peur
de ce qui peut être dit sur notre compte, et nous ne
craignons pas de rencontrer qui que ce soit dans
une discussion loyale.

Celui qui nous occupe en ce moment, est lui-même
un puissant orateur, mais je ne sache pas que l'op-
position ait peur de le rencontrer, soit à la tribune,
soit dans cette enceinte. Le gouvernement devrait
tenir compte de cela, lorsqu'il s'agit des fonctions de
cette charge, et il ne devrait pas l'oublier, s'il a le
moindre souci des accusations lancées contre ses
adversaires politiques.

L'honorable ministre des finances dit que le haut
commissaire a été très utile pendant la négociation
du dernier emprunt, et qu'il a rendu des services
<lui ont permis au ministre le négocier son emmi-
prunt à (les conditions aussi avantageuses, d'après
ce qu'il dit. Je ne partage pas son avis sur les con-
ditions avantageuses de cet emprunt, et je crois
qu'il oublie qu'il a été fait à des conditions qui le
rendent plutôt avantageux pour les prêteurs.

On prétend qu'une des principales raisons don-
nées pour la nomination d'un haut commissaire,
c'est qu'il pourrait nous être d'une grande utilité,
lorsqu'il nous faudrait nous adresser à l'Angleterre
pour une entreprise financière quelconque.

Le premier ministre a admis, l'autre soir, que
c'est à la demande du gouvernement que sir Charles
Tupper est venu prendre part aux élections ; en
faisant cet aveu le gouvernement a absous, sir
Charles d'une partie de l'accusation pour en prendre
la responsabilité.

Cela est très bien, niais j'avais fait une autre
question à laquelle on n'a pas répondu. Je crois,
cependant, que le ministre des finances devrait lui
accorder un peu d'attention. Voici quelle était

M. McMULLEN.

cette question : Le gouvernement approuve-t-il la
conduite du haut commissaire pendant qu'il était
en Angleterre, censé y remplir ses fonctions de
haut commissaire ?

Je pose maintenant une autre question au mi-
nistre des finances ; il peut y répondre d'un mot.
S'il avait actuellement l'intention de contracter un
emprunt, croit-il que le -crédit du Canada et les
garanties du Canada sont tels qu'il pourrait le
négocier à des conditions aussi avantageuses que
celles de l'emprunt précédent ?

J'aimerais avoir la réponse de l'honorable mi-
nistre sur ce point.

M. FOSTER: Je vous répondrai lorsque vous
aurez fini.

M. PATERSON : J'aimerais avoir la réponse
immédiatement.

M. FOSTER : Il n'est pas convenable que deux
députés prennent la parole en même temps.

M. PATERSON: Je vais reprendre mon siège
et attendre la réponse.

M. FOSTER: D'après ce que je comprends,
vous me demandez si je crois probable que le Canada
pourrait aujourd'hui effectuer un emprunt à <les
conditions aussi favorables que celles de 1888.
Voici ma réponse : Si la situation du marché moné-
taire de Londres et du marché monétaire du monde
était aujourd'hui aussi favorable qu'alors, je crois
que l'emprunt serait mis sur le marché anglais à
<les conditions plus favorables mêmes que celles du
dernier emprunt. Si l'honorable député a lu les
journaux financiers, il doit savoir que la situation
du marché monétaire n'est pas en ce moment tout
à fait aussi favorable qu'en 1888.

M. PATERSON (Brant): J'ai lu les journaux
financiers et j'admets que le ministre a donné une
réponse assez franche, mais ce n'est pas tout à fait
la réponse à ma question. Je sais que l'état du mar-
ché monétaire a beaucoup à faire dans le succès d'un
emprunt et la réponse du ministre est qu'il croit
que, toutes choses égales, il pourrait effectuer un
emprunt à d'aussi bonnes conditions aujourd'hui
qu'en 1888. Cependant, notre haut commissaire a
répété en Angleterre que la moitié de la population
du Canada n'est rien autre chose que des rebelles et
des annexionistes, et si notre crédit est aussi solide
qu'en 1888, j'en conclus que le peuple anglais est
d'opinion que le haut commissaire ne dit pas la
vérité. Il faut que ce soit l'une ou l'autre chose.
Votre crédit ne peut pas être aussi bon à Londres
aujourd'hui qu'alors, si on ajoute foi aux déclara-
tion de sir Charles Tupper.

Si l'on choisit la dernière alternative, c'est-à-dire,
si l'on ne croit pas aux déclarations de sir Charles
Tupper, nous avons alors pour représenter le gou-
vernement un homme dont la parole n'est pas cru
par le publie anglais, et en le maintenant dans cette
position, vous humiliez la dignité du Canada. Ou
le crédit du Canada est affecté en Angleterre, ou
vous avez pour vous représenter dans ce pays un
homme dont on ne croit pas la parole et qui désho-
nore le pays.

M. LANDERKIN: Le haut commissaire a cer-
tainement une tâche difficile à remplir en Angle-
terre. On l'envoie dans ce pays qui pratique le
libre échange et l'on veut qu'il y rende populaire le
Canada, qui a copié la politique protectionniste de
nos voisins les Américains. Je ne doute pas qu'il
trouve difficile de faire croire aux Anglai; que les
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Canadiens qui ont adopté le tarif des Américains
aiment beaucoup les sentiments et les coutumes
anglaises.

Les fonctions de sir Charles Tupper sont très
difficiles et, quelquefois, il lui faut souffleter son
propre gouvernement comme il soufflète l'opposi-
tion. Par conséquent, il parait distribuer des
soufflets à droite et à gauche. Il est comme un
Ismaëlite; il a la main levée contre tout le monde,
excepté contre lui-même. Il n'y a qu'un seul
homme qu'il paraît aimé ; un seul homme dont il
parle avec plaisir, qu'il louange et qu'il admire et
cet homme c'est sir Charles Tupper. C'est cet
homme qui a fait de grandes choses pour le com-
merce des poulets, des volailles, des œufs, et les
autres intérêts du Canada. Nous aurions pu faire
faire tout cela et mieux par un jardinier, pour une
infime partie du prix que nous payons. Tout cela
est plutôt du ressort d'un jardinier que d'un haut
commissaire.

Ce fonctionnaire est au-dessus des lois et des
ministres de la Couronne, et même au-dessus du
gouverneur général. Tout haut placé que soit le
gouverneur général, tout représentant qu'il soit de
notre gracieuse reine, il nous fournit le détail de
ses dépenses; mais le haut commissaire ne le fait
pas. Il reçoit $2,000 du coup et le gouvernement
a peur de lui demander les pièces justificatives ou
les détails, dans la crainte de l'offenser. On ne lui
demande pas un mot d'explication; et lorsqu'on
veut savoir comment il a employé cet argent, les
ministres font la grimace et se refugient derrière
le haut commissaire, mais n'osent pas lui demander
d'explications. Lorsque les pièces justificatives
sont demandées devant le comité des comptes
publics, comme l'an dernier, on n'en a pas une seule
à soumettre. Il se moque du gouvernement tout
comme s'il disait: " Je suis votre maître et vous
êtes mes serviteurs. Je ie vous ferai aucun rapport.
Donnez-moi l'argent que. je demande, ou je vais
rassembler mes troupes et si vous ne m'obéissez
pas, je vais vous chasser."

C'est pour cela que le gouvernement permet au
haut commissaire de déshonorer le Canada, de
négliger ses intérêts et (le publier des déclarations
mensongères comme il .l'a fait l'an dernier. Les
Canadiens qui aiment leur pays ont vu avec plaisir
que les actionnaires de la compagnie du Grand-
Tronc ont réélu l'ancien bureau e direction par
une majorité écrasante, en dépit des tirades enflam-
mées du haut commissaire contre cette institution.
Cela fait voir que quelle que soit son influence sur le
gouvernemeft, il n'en a pas sur le public anglais;
ici même, très peu de personnes ajoutent foi à tout
ce qu'il a dit dans le but de faire tort à une compa-
ginie de chemin de fer, qui a tant contribué au déve-
loppement du pays.

En ma qualité de Canadien, mon opinion est faite
sur cette question. Je prétends que le gouverne-
ment par crainte du haut commissaire crée un pré-
cédent qui ne devrait jamais exister sous une
monarchie limitée; celui de permettre à un fonc-
tionnaire de s'emparer des rênes et de se moquer
du gouvernement et du parlement. Tout ce qu'il
veut, c'est qu'on lui procure les moyens de se livrer
a ses extravagances, de recevoir ses amis et d'in-
sulter ceux qui ne sont pas de son avis. Il nous
est loisible de différer d'opinion sur la politique qui
doit triompher dans le pays, mais tout homme,
qu'il soit conservateur ou libéral, doit être prêt à
défendre les usages et les coutumes anglaises, et la

loyauté est une de ces coutumes, et tout serviteur
public qui cherche à vilipender l'opposition, n'est
plus digne d'occuper une position élevée ni de rece-
voir un salaire payé par le public.

M. MULOCK: I y a certains points de la ques-
tion sur lesquels le gouvernement devrait nous
donner des renseignements. Tout le monde sait
que pendant le dernier voyage du haut commissaire
au Canada, avant les dernières élections, on a dit
qu'il avait travaillé à conclure une alliance poli-
tique avec le Grand-Tronc. J'ignore si la chose
est vrai, mais des personnages haut placés ont pré-
tendu que ce haut commissaire avait eu une entre-
vue avec le gérant canadien de ce chemin de fer et,
d'une manière ou d'une autre, avait essayé d'obtenir
l'appui de la compagnie pour son parti, sans doute
en offrant quelque chose en retour. Il était venu
ici à la demande du premier ministre et, partant, en
prenant part à la campagne électorale, il était l'agent
autorisé du parti au pouvoir. Dans ce cas, je vou-
drais d'abord savoir si c'est avec l'autorisation du
gouvernement qu'il a fait ses offres au Grand-Tronc.
Je ne sais pas quels moyens il a employés, s'il a eu
recours à la persuasion ou à quelque chose de plus
efficace, s'il a employé l'intimidation ou s'il a
essiyé de la corruption. Quel qu'ait été le moyen
dont il s'est servi, je voudrais savoir si les offres
qu'il a faites au gérant du Grand-Tronc l'ont été à
la connaissance et du consentement du gouverne-
ment.

En outre, je crois que le pays a droit à ce que
nous sachions si, oui ou non, l'attitude du haut com-
missaire à l'égard du Canada, de même à l'égard de
divers intérêts canadiens depuis les élections, reçoit
l'approbation et la sanction du cabinet. C'est quel-
que chose, sans doute, de tenir le fonctionnaire res-
ponsable; mais du moment que le cabinet le main-
tient à sou poste, le gouvernement se fait fort de
tous ses actes, et assume la responsabilité d'une con-
duite du fonctionnaire qui devrait àbon droit amener
sa destitution. Est-ce donc avec l'approbation du
cabinet qu'un fonctionnaire attaque une grande
corporation financière à laquelle le Canada doit
beaucoup en ce qui concerne ses premiers dévelop-
pements, encore qu'il n'en dépende pas aujourd'hui
autant qu'il en dépendait dans le passé ?

A six heures, le comité lève sa séance, et la séance
de la chambre est suspendue.-

Séance du soir.
La chambre se forme de nouveau en comité des

subsides.
(En comité.)

M. MULOCK : Depuis l'ajournement, jene doute
pas que le gouvernement ait pu se procurer les ren-
seignements qu'il ne pouvait nous donner il y a
quelque temps. J'en étais à signaler, avant la sus-
pension de la séance, la responsabilité que le gou-
vernement est tenu de prendre en ce qui concerne
l'attitude du haut commissaire. Je crois qu'il y a
dans cette affaire un principe en jeu que le cabinet
ferait bien de ne pas ignorer, car lorsqu'on en vient
à étudier l'effet pratique de la conduite du haut
commissaire à l'égard de la compagnie du Grand
Tronc, on voit, d'après ce qui a été publié, que ses
déclarations ont ruiné la propriété d'un grand
nombre de capitalistes anglais. On voit que le
résultat de l'attaque qu'il a dirigée contre cette
grande corporation, a été de déprécier les valeurs de
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cette compagnie sur le marché anglais et, dans la
mesure (le cette dépréciation, de nuire à ses valeurs
pour ceux qui les détenaient. Le gouvernement
approuve-t-il cette conduite ?

Le liant commissaire aurait déclaré, parait-il, que
l'aduinistration du Grand Tronc a été caractérisée
par une extravagance inouïe. En portatntles graves
accusations qu'il a formulées, il parlait, je suppose,
eu Sa qualité officielle (le haut commissaire du
Canada. Il est impossible à quiconque n'est pas
parfaitement versé dans les détails d'une adminis-
tration (le chemin le fer, et qui n'en a pas une coi-
naissance exacte, d'affirmîer un fait le ce genre. Si
l'on adiet, à la louange du liaut conuissaire, quil
na (lit que ce qu'il savait être vrai, alors, il a affirmé
un fait quii'il est lon, sans doute, que le public sache,
mais s'il a simplement aflirmé comme faits les sup-
positions, il a abusé (le la position qu'il occupe.

Si l'on admet, poui u instant, que l'agent d'un
pays-et nous nous glorifions de ce que le Canalla
est un grand pays, et plus granid1 est le pays, plus
grande est l'influence <le son représentant-si l'on
admet pour un instant que l'agent d'un pays
comme le Canîada peut, lans on autre pays, devenir
un spéculateur en valeurs publiques, peut devenir
un instrument <le hausse ou de baisse des valeurs à
son bénéfice personnel, le Canîada ferait tout aussi
bien <le se faire admettre sans retard à la bourse et
de devenir un spéculateur ordlinaire en fait de
valeurs publiques. Si l'on veut que l'influence du
gouvernement serve il détruire le capital, qu'on
fasse savoir aux capitalistes anglais que s'il leur
plaît de placer leur argent dans <les valeurs cania-
diennes, ils courront e risque de voir déprécier
leurs valeurs, à moins qu'il ne nmettent letr influence
politique a la disposition (u cabinet.

Eh bien ! si le peuple anglais fait ce qu'il doit
faire à cet égard, il demandera au cabinet anglais
d'insister pour que le gouvernement du Canada
retire ce commissaire d'unie position dont il abuse au
détriient <lu peuple anglais. Je n'ai pas de doute
que le calinet de Londres, aujourd'hui, s'ilne l'a déja
fait, fera ce qu'il doit à l'égard des citoyens anglais
qui ont placé leurs nillions dans (les valeurs cana-
dienines, ent faisant au gouverîeînemnt canadien <le
telles représentations, que les capitalistes anglais ne
seront plus exposés à de tels dangers.

Le calbinet canadien ne saurait prendre position
trop t<t sur cette question, car son silence serait
interpîrété comme un acquiescement aux actes (le
son agent. En le maintenant dans sa position, il
ratifie tout ce qu'il a fait ; et si le cai<net est
iiuet, il devrait se trouver dans les rangs (le ses
partisans (les hommes qui feront entendre leur voix
dans l'intérêt di pays. Ou bien, en sommnes-nous
rendus à ce point qu'un cabinet puisse museler tout
un parti qui se vante d'être si indépendant,patrioti-
que et loyal ? En sommes-nous à ce point que le
grand parti loyal du Canada s'emploie à détruire
la richesse des citoyens anglais, dans le but de se
maintenir au pouvoir ? Je comprends que (les
hommes, (lans certaines circonstances, tiennent à
être loyaux envers leur parti, mais je ne puis coin-
prendre comment, dans une circonstance connue
celle-ci, tout un parti puisse être muselé sous la
direction i ministre des travaux publics qui, je
présume, dirige les délibérations de la chambre ce
soir

L'on doit à l'opinion publique canadienne de
répudier la conduite de notre haut commissaire,
ou, sinon, de laisser savoir qu'on refuse de la répu-
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dier. Tant que le gouvernement tiendra cette con-
luite lâche, nous n'en pouvons venir qu'à une con-

elusion, savoir: que le gouvernement, bien que trop
lâche pour assumer la responsabilité de ce qui a eu
lieu, désire en profiter et doit en être tenu responsa-
ble. Je ne suis pas en faveur (les grandes corpora-
tions qui viennent demander au parlement les droits
qu'elles exercent dans un but politique. A mon
avis, le mal est le même, le malheur le même, que
ce soit la compagnie du Grand-Tronc, celle du
chemin de fer (lu Pacifique, qui se plonge dans le
tourbillon <le la politique de'parti en Canada. Dans
l'un comme dans l'autre cas, ces compagnies sortent
de leur sphère légitime ; mais je félicite le Canada
de ce que les deux grandes corporations ne se trou-
vent pas unies en ce moment pour envahir le trésor
public.

Le haut commissaire a tiré un dernier coup, je
suppose, a donné en partant une indiction du règne
le corruption qu'il intaugurerait, s'il était à la tête
(les affaires, quand il a lit aux provinces maritimes,.
inmédiatenent après le .5 mars dernier : Les popu-
lations d'Ontario et <le Québec sont divisées égale-
tuent, les provinces maritimes tiennent la balance
du pouvoir, et c'est maintenant pour vousle montent
de frapper à la caisse. voilà quelle a été la doctrine
énoncée par l'agent du cabinet ; et après avoir fait
cette déclaration, il est parti pour l'Angleterre oit
il est allé attaquer les intérêts anglais comme je
viens de le dire.

M. McDOUGALD : Oi a-t-il fait cette déclara-
tion?

M. MULOCK: Je vous la lirai avant que la
soirée soit passée, mais je ne l'ai pas sous la main
dans le moment.

M. McDOUGALD: Vous feriez mieux <le l'en-
voyer chercher.

M. MULOCK : Je surs heureux que ces hono-
rales députés aitent enfin retrouvé l'usage de leur
langue et je répèterai plus tard le texte même de la
déclaration (lu haut commissaire. C'est la première
réponse que nous avons (le ces messieurs, et même
en ce momnent, je suis heureux de voir qu'un hono-
rable député aussi réservé que l'est l'honorable dé-
puté du Cap-Breton, ait assez de courage pour ad-
iettre que les déclarations en q uestion sont indignes
de l'homme auquel il doit son siège en cette
chamîbre.

M. McLDOUGALI) (Cap-Breton): Il n'a jamais
dit cela.

M. MULOCK : Nous verrous si, oui ou non, il l'a
dit. Je n'étais pas présent, nais j'ai coupé l'ex-
trait à même un bon journal conservateur, si je me le
rappelle bien, et je tâclera de le mettre à la dispo-
sition de la chambre le plus tôt possible.

Une VOIX: Vous ne le pouvez pas.
M. MULOCK: Qui dit que je nele puis pas? Celui

qui dit cela, aura l'occasion de prouver ce qu'il dit
quand je présenterai une preuve. Je ne crois pas
qu'il existe un homme autre que mon honorable ami,
le député du Cap-Breton, qui ait la hardiesse.d'affir-
mer que le haut commissaire n'a pas virtuellement,
fait cette déclaration. A tout événement, c'est
ce que la presse a rapporté, et que ce soit le
cas ou non, je demanderai si la conduite du haut
commissaire, dans ses négociations avec M\. Sear-
gent, du Grand Tronc, est de nature à indiquer
qu'il était ineapable de formuler une telle proposi-
tion ? N'a-t-il pas proposé à la compagnie du Grand
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Tronc de servir le cabinet en lui disant qu'elle
serait bien récompensée? Quel scrupule a-t-il jamais
eu die disposer des deniers publics dans un but
d'intérêt politique ?

On ne saurait oublier quel a été le rôle du haut
commissaire depuis qu'il est dans la vie publique,
soit dans lancienne province de la Nouvelle-Ecosse,
soit dans le conseil du parlement de la confédéra-
tion. Il aurait démenti tout son passé, s'il n'avait
professé la doctrine que j'ai mentionnée. Mais, M.
FOrateur, nous pouvons disposer <le ses déclarations
ici, dans le pays ; le haut commissaire est connu au
Canada ; il est connu ici et conséquenment dans la
mesure où il est connu, il est relativement im-
puissant.

Il n'en est pas de même en Angleterre. Sa posi-
tion le revêt d'une autorité qui donne à ses paroles
un poids que, sans cela, ellesn'auraient peut-être pas,
et conséquemment, c'est le cabinet qui est respon-
sable dans l'occasion actuelle, et les citoyens du
pays ont le droit de savoir quelle est la vraie posi-
tion du cabinet sur cette question. Il n'y a qu'un
moyeu pour le gouvernement de remplir son devoir
comme il le doit ; il n'y a qu'un moyen pour le,
geuveriement (le répudier sa responsabilité et de
refaire au' Canada sa position normale, c'est de
révoquer le plus tôt possible de l'exercice de
ces fonctions qui comportent une somme de pou-,
voir et de responsabilité, un agent qui a dénaturé sa
vraie position au point que l'a fait le haut commis-
saire. C'est la seule compensation qui puisse être
accordée au Canada, et à moins qu'elle ne soit
accordée, le gouvernement est responsable de ce
qui s'est passé. J'ose dire que le gouvernement
s'est chargé d'une responsabilité que, dans un avenir
prochain, il souhaitera n'avoir jamais encourue.

Dans ces circonstances, je crois, quelles que puis-
sent être les convictions d'autrui, que s'il est vrai
(le dire que nous votons un crédit pour une charge,
je ne puis ignorer que ce crédit est destiné à un
individu également, et bien que la somme en elle-
même soit relativement insignifiante, l'occasion est
de celles que ne doivent pas laisser passer sous
silence ceux qui veulent remplir leur devoir envers
le pays. Je suis heureux, toutefois, de voir que la
question reçoit quelque attention de la part le
ceux qui s'occupent des intérêts du pays, encore
que le gouvernement paraisse vouloir garder le
silence à cet égard.

M. McMULLEN: Comme c'est le dernier article
compris sous le chef des dépenses imprévues, il ne
sert de rien de dire "adopté ", parce qu'il faudra
parler longuement sur d'autres articles qui se rat-
tachent à ce crédit, avant qu'ils soient adoptés. Je
suis heureux de voir le ministre des douanes - son
siège, car il sera de mon devoir de lui poser quel-,
ques questions avant que j'en aie fini.

En ce qui concerne l'attitude que le haut com-
nissaire a prise à l'égard du Grand Tronc, je dois
dire que, dans mon humble opinion, il est excessi-
veinent malheureux que ces différends aient eum
lieu. Il est clair, d'après ce que la presse a publié,
que le haut commissaire, après être venu au
Canada, a recherché une entrevue avec le gérant
général du Grand-Tronc, et que, dans le but d'avoir
cette entrevue, il est allé aux bureaux généraux de
la compagnie du Grand-Tronc, à Montréal. Après,
l'entrevue, peut-être' parce que le Grand-Tronc.
refusait d'accepter les conditions stipulées par lui,
la presse a rendu publics tous ces éléments de litige,

16

qui ont été publiés, d'un côté, par sir Henry Tyler,
en sa qualité le président <le la compagnie du
Grand-Tronc, et de l'autre, par notre haut con-
missaire, sir Charles Tupper.

Il est exces.ivement malheureux qu'un tel état
de-choses se soit produit, parce qu'il n'est pas de
l'intérêt lu pays que <le grandes corporations <le ce
genre soient tentées par un homme occupant la
position soit de haut commissaire, soit de ministre
de la Couronne comme sir Charles a tenté le Grand-
Trone. Si le gouvernement, par l'entremise du
haut commissaire ou <le toute autre personne i la-
iuelle il plaît,de lui servir d'agent politique ou
'aide politique, peut forcer par voie d'întiuidation

les corporations publiques du pays à l'appuyer,
sans quoi on leur laisse entendre que ce gouverne-
nient les punira, c'est, à mon avis, un exemple
excessivement illégitime et imprudent à inaugurer
dans le pays. Je maintiens qu'il n'était pas de
l'intérêt du pays que le haut commissaire fît cette
tentative sur le Grand-Tronc.

Supposons que le haut commissaire, à son pro-
chain voyage ici dans l'intérêt du parti conserva-
teur, décide de tenter une démarche auprès des
banques canadiennes pour leur demander d'aider
au succès du parti conservateur, sans quoi elles
seront punies d'une façon ou de l'autre, quel résul-
tat désastreux cette démarche n'aurait-elle pas ?
C'est une politique imprudente, et il ne convient
pas qu'on laisse passer une tentative de ce genre
sans la soumettre à une critique approfondie. Je
suis heureux de pouvoir dire que les actionnaires
du Grand-Tronc en Angleterre ne paraissent avoir
été très sérieusement affectés par l'attitude de sir
Charles Tupper, car en dépit de ses dénonciations.
Ils ont généreusement appuyé et réélu l'ancien
bureau des directeurs de la compagnie du Grand-
Trone. C'est notre droit et notre devoir de blâmer,
dans les termes les plus vifs possible, une telle
conduite de la part d'un haut commissaire, à quel-
que parti qu'il appartienne. Nous devrions nous
efforcer de faire comprendre aux grandes corpora-
tions publiques de ce pays, au Grand-Tronc, au
chemin de fer canadien du Pacifique et autres,
qu'elles peuvent en toute liberté exercer leuraction
propre et qu'elles ne peuvent pas être soumises par
vpie d'intimidation par un gouvernement q uelcon-
que, qu'il soit grit ou conservateur. Le haut com-
Missaire a eu décidément tort d'essayer d'inaugurer
up système de ce genre, et il mérite tous les coups
que la gauche lui a portés pour sa conduite dans
cette circonstance.

Je prétends que nous devons beaucoup à la com-
pagnie du Grand Tronc, la première compagnie de
chemin de fer dans ce pays, pour ce qu'elle a fait
pour développer le Canada ; nous devons beaucoup
à ces citoyens anglais qui ont placé dans cette insti-
tution quelque chose comme 170 millions de piastres
pour la poser et lui permettre de faire le service
effectif dont nous avons joui sous son opération ; et
je' dis que nous n'avons pas le droit de permettre
q'un effort soit tenté pour fouler aux pieds ses
roits et privilèges. Si on eût permis au gouverne-

ment qui a précédé celui-ci, de terminer ]e chemin
de fer canadien du Pacifique, ce chemin de fer eût
été en grande partie la propriété du Canada, il eût
été, dans une certaine mesure au moins, la propri-
été du pays. Mais ces messieurs dle la droite ont
fait de telle sorte, que le chemin de fer canadien du
Pacifique a été terminé par une corporation, et cette
corporation possède. aujourd'hui virtuellement le
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pays. Il est clair d'après leur manière d'agir aux
dernières élections, que la compagnie du chemin de
fer canadien du Pacifique et ces messieurs de la
droite sont très unis et très intéressés à une chose,
savoir : que le parti actuel garde le pouvoir dans ce
pays et se maintienne dans sa position actuelle dans
l'intérêt de cette compagnie notamment.

Je n'ai rien à dire contre la compagnie du che-
min de fer canadien du Pacifique. Elle mérite
toute louange pour les améliorations énormes qu'elle
a opérées et la manière dont elle a terminé sa ligne.
Je lui souhaite tout le succès possible, et je suis
heureux de la voir occuper le rang très élevé qu'elle
occupe sur ce continent, comme possédant l'un des
principaux réseaux de chemin de fer. En même
temps, nous voulons qu'elle comprenne distincte-
nient qu'aucune compagnie (le chemin de fer ne doit
être mise en mesure de dicter ses vues aux repré-
sentants du peuple ou à la chambre ; et aucune
compagnie de chemin de fer ne devrait se trouver
dans le cas (le se laisser dicter sa manière d'agir par
le gouvernement du jour, à quelque parti politique
qu'il appartienne.

Je dis que la conduite qu'a tenue sir Charles
Tupper à l'égard de la compagnie du Grand Tronc,
n'est pas du tout celle qu'il aurait dû tenir comme
représentant de ce pays en Angleterre. Elle était
dérogatoire à sa dignité personnelle, elle réflétait
peu (l'honneur sur lui comme représentant de toute
une population, et c'est une honte pour cette popu-
lation et pour lui-même, qu'il ait descendu à l'em-
p loi des moyens qu'il-a mis en jeu pour essayer de
forcer cette compagnie à appuyer le parti conser-
vateur dans ce pays pendant les dernières élections.
J'espère que ce fait ne se répétera pas. J'espère
sincèrement qu'on ne lui permettra pas, à lui au
moins, de le répéter ; et je suis certain que si jamais
il incombe au parti de la gauche d'envoyer i
représentant du Canada en Angleterre, on ne lui
permettra jamais d'employer à l'égard d'une compa-
gnie de chemin le fer les menaces et les insinuations
que sir Charles Tupper a employées à l'égard de la
compagnie du Grand Tronc.

Je n'ai pas voulu laisser passer cette occasion
sans faire ces quelques remarques en ce qui con-
cerne la compagnie du Grand-Tronc ; et après que
d'autres députés auront fait les remarques qu'ils
désirent ajouter à ce qui a déjà été dit, il se peut
que j'aie quelques questions à poser au ministre des
finances, et certaines autres au ministre des douanes,
car je vois qu'il y a un grand nombre d'articles au
sujet desquels on pourrait et on devrait opérer des
économies. Je félicite le ministre des finances
d'avoir fait un effort dans le sens de l'économie, et
je suis heureux de voir qu'il a effectué certaines
réformes, bien que jeregrette qu'il n'ait pas émondé
plus souvent. Nous sommes heureux de le voir
s'engager dans une bonne voie.

En même temps, je crois qu'il est de notre
devoir, quand nous étudions ces articles qui se
rattachent aux dépenses éventuelles, de signaler
ceux sur lesquels nous considérons qu'on peut effec-
tuer une économie plus grande que celle qu'on a
opérée dans le passé. Je comprends parfaitement
combien il est dur, surtout à l'égard de ceux qui
ont vécu du gouvernement pendant de longues
années, de leur retirer les avantages dont ils ont
joui pendant des années dans le passé; mais une
fois qu'on a commencé à émonder, je prétends qu'on
devrait continuer. Je crois que c'est le seul moyen
de ramener la dépense publique à la proportion des
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ressources de la population du Canada, en réduisant
constamment les dépenses de tout genre.

Il nous convient de le faire. Nous sommes sur
le grand chemin de l'extravagance depuis 12 ans.
D'année en année, il y a une augmentation dans le
chapitre des dépenses éventuelles ; on a ajouté
article sur article à la dépense annuelle. Nous
avons eu des centaines d'employés ajoutés à la liste
de ceux qui, d'année en année, ont reçu une gratifi-
cation. L'année dernière, 480 à -00 employés
civils ont reçu une gratification pour ouvrage
supplémentaire. Ce système n'a été inauguré qu'il
y a quelques années. Il n'y a que quatre ou cinq
ans qu'il est en vigueur, et si on le maintient pen-
dant quelques années encore, tout employé du ser-
vice civil à Ottawa recevra une gratification. Il y
a plusieurs articles au sujet desquels on devrait
opérer des économies et avant qu'ils soient adoptés,
je désire signaler ceux qui, dans mon opinion, de-
vraient être réduits.

M. SOMERVILLE : Il y a d'autres détails de
la dépense au sujet desquels je désire dire quelques
mots. Je suis heureux de voir le secrétaire d'Etat
à son siège, car il y a une question sur laquelle je
désire attirer son attention ; il en a été question en
comité des subsides à la dernière session. Il se
rappellera qu'on avait attiré son attention sur ce
qu'une somme considérable avait été payée pour
annoncer la vente des statuts, et je crois qu'il a
promis alors qu'il verrait à y mettre fin. Jusqu'alors,
la vente des statuts avait été annoncée presque ex-
clusivement dans la cité de Hull, dans la cité
d'Ottawa et dans un ou deux endroits de la pro-
vince de Québec. Cela semblerait indiquer que,
dans l'opinion du secrétaire d'Etat, il n'est pas
nécessaire que les citoyens des autres parties du
Canada sachent que les statuts sont en vente, puis-
qu'il bornait ses annonces à ces endroits particu-
liers. Cette année, je vois qu'il a dépensé la somme
de $660.20 pour annoncer la vente des statuts, et
qu'il a borné ses annonces à à peu près les mêmes
journaux auxquels il les restreignait l'année précé-
dente.

M. CHAPLEAU : C'est une vieille habitude.
M. SOMERVILLE: Une vieille habitude devrait

être supprimée quand elle est mauvaise. Cette fois,
les annonces sont circonscrites à la cité de Hull et
à un oq deux journaux deMontréal dont jen'ai jamais
entendu parler-aumnoinsce ne sont pas des journaux
influents-et à quelques journaux d'Ottawa, dont
je n'ai jamais entendu parler. Naturellement, nous
avons entendu parler du Citizen, et puis il y a le
Journal. Je remarque aussi le Naturalit-je n'ai
jamais entendu pailer du Naturali.t publié dans la
cité d'Ottawa. Ce doit être un nouveau journal.
Puis, il y a le Canadien de Québec, le Nord de St-
Jérôme et le Journal, des Trois-Rivières. Je crois
que le secrétaire d'Etat a fait une promesse à cet
égard à la dernière session, et j'aimerais avoir de
lui quelques explications.

M. CHAPLEAU: Les annonces ont été publiées
dans l'Empire pendant six ou huit mois.

M. SOMERVILLE: Payez-vous quelque chose
à l'Empire?

M. CHAPLEAU: Non; il a publié les annonces
gratuitement.

M. SOMERVILLE: Est-ce que l'honorable mi-
nistre obtient les mêmes conditions des autres jour-
naux ? S'il le peut, je dirai qu'il remplit bien son
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devoir. Mais je crois réellement qu'on devrait
donner des explications au sujet de cette dépense.

M. CHAPLEAU: Il s'agit d'une question d'an-
nonces. Il y a très peu de journaux qui ne publient
pas d'annonce; il ne s'agit pas d'une forte somme,
et elle rentre dans le compte ordinaire d'annonces
dont le montant est réparti parmi les divers minis-
tères. L'avis a été publié sous forme d'annonce
dans tous les journaux, quelques-uns de ces derniers
annonçant gratuitement et d'autres se faisant payer.

M. SOMERVILLE: Alors il doit y avoir une
erreur dans le rapport de l'auditeur général. Si
l'honorable ministre veut lire la page 65-D, il verra
que cette dépense est donnée en detail. L'an-
nonce n'a été publiée que dans certains journaux.
Je ne l'ai jamais vue dans un journal quelconque,
et je doute beaucoup que l'Empire la publie pour
rien.

M. CHAPLEAU: L'honorable député ne lit pas
les journaux dans lesquels nos annonces sont
publiées.

M. SOMERVILLE: Y a-t-il la moindre nécessité
que ces annonces soient publiées ? Je ne le crois pas.

M. CHAPLEAU: Ça été fait.
M. SOMERVILLE: Ce n'est pas une justifi-

cation. L'honorable ministre a promis à la dernière
session de voir à cela. Si le secrétaire d'Etat refuse
de donner des renseignements, je passerai à autre
chose.

M. CHAPLEAU : J'en ai donné l'explication.
Les comptes ont été payés, parce que les annonces
ont été envoyées aux journaux et publiées. Je n'ai
pas d'autres explications à donner. Les annonces
ont été envoyées aux journaux, ont été publiées et
ont été payées.

M. SOMERVILLE : Alors, l'honorable ministre,
d'après ses propres paroles, n'exerce pas de juge-
ment dans les annonces qu'il donne? L'honorable
ministre dit que ces annonces ont été payées parce
qu'elles ont été données, non parce qu'elles étaient
nécessaires. Il y a une autre chose sur laquelle je
désire attirer l'attention, savoir: la forte somme
payée annuellement pour abonnements aux jour-
naux dans les divers ministères. J'ignore pour-
quoi on recoit ces journaux. Il doit y avoir une
grande salle de lecture dans chaque ministère, et
les employés des bureaux ne doivent rien faire
autre chose que lire les journaux, et c'est ce qui
explique probablement le nombre des employés
surnuméraires qu'il faut chaque année. Pas moins
de 810,533.50 ont été payées pour abonnements aux
journaux dans les divers ministères, l'année der-
nière, savoir : bureau du gouverneur-général, $474.-
94 ; conseil privé, $529.15; ministère de la justice,
$595.46 ; ministère de la milice, $816.03; ministère
du secrétaire d'Etat, $745. 11; ministère de l'inté-
rieur, $724.07 ; ministère des affaires des Sauvages,
$269.15; bureau de l'auditeur, $8; ministère des
finances, 8580.37; ministère du revenu intérieur,
$562.76; ministère des douanes, $483.15; minis-
tère les postes, $735.96 ; ministère de l'agriculture,
81,486.72; ministère de la marine, $376.70 ; minis-
tère des pêcheries, $175.17; ministère des travaux
publics, $1,073.75 ; ministère des chemins de fer et
canaux, $897.90. Nous avons au Sénat et dans la
chambre des Communes, une salle de lecture où l'on
recoit et où l'on garde tous les journaux. L'intérêt
public serait beaucoup mieux sauvegardé si, au lieu
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d'avoir une salle de lecture pour chaque ministère,
on obligeait les employés à prendre un peu d'exer-
cice, leur journée finie, en les faisant venir aux
salles de lecture ici.

Je ne crois pas que le pays doive leur payer de
forts traitements et leur fournir en même temps de
quoi les porter à négliger leur ouvrage. Cette
idée a été émise l'année dernière, et comme elle est
bonne, elle devrait être mise en pratique. Sans
doute, un grand nombre de ces journaux suivirent
la conduite qu'on dit avoir été suivie par l'Empire,
au sujet des annonces, car les journaux conserva-
teurs non-seulement retirent $10,000 par année
pour abonnements, mais encore perçoivent d'autres
sommes pour d'autres fins. L'année dernière, ils
ont recu, pour impressions, $133,775. Le secré-
taire d'Etat nous a dit, l'autre jour, que toutes les
im pressionsétaient faites parl'imprimerie nationale.
S'il en est ainsi, comment se fait-il que l'auditeur
général dise dans son rapport-et je renvoie le
secrétaire d'Etat à la page 131-A-qu'à venir jus-
qu'à la fin du dernier exercice, $135,775 ont été
payées pour impressions faites en dehors de cette
imprimerie? Ceendant, le secrétaire d'Etat a
déclaré, la semaine dernière encore, dans cette
chambre, que toutes les impressions étaient faites à
l'imprimerie nationale. Assurément, il devait savoir
que tel n'était pas le cas. Quand un ministre fait
une déclaration en vue de renseigner la chambre et
le pays, il devrait être en possession de tous les
renseignements que donnent les documents publies.

M. FOSTER : Ce sont dès charges qui se rappor-
tent à il y a un an.

M. SOMERVILLE: C'est ce dont je parlais
dans le temps. Sans doute, quand nous consulte-
rons le prochain rapport de l'auditeur général, nous
verrons le même état, car j'ai attiré l'attention du
ministre des finances sur ce que tous les ans,depuis
huit ou neuf ans à ma connaissance, la somme dé-
pensée pour cette fin atteignait de $150,000 à
$200,000 par année.

Il y a aussi les annonces données aux journaux
qui appuient le gouvernement, car je veux que
la chambre comprenne, le pays le compr'end déjà,
qu'on trouve rarement une annonce dans un jour-
nal qui n'appuie pas le gouvernement. Ceux qui
appuient le gouvernement sont appuyés par le
gouvernement. Dans les ministères, les commis
ne lisent pas les journaux grits. S'ils les lisaient,
il seraient dégoûtés de l'administration des affaires
du pays, et les employés publics eux-mêmes aide-
raient à chasser du pouvoir ceux qui y sont aujour-
d'hui. Mais ils ne reçoivent pas les informations
nécessaires, car le gouvernement a soin de ne four-
nir aux ministères que de la bonne lecture tory,
et c'est parce qu'on leur apprend à appuyer le gou-
vernement, qu'un si grand nombre d'entre eux le
font. Les frais d'annonces paraissent avoir été de
S46,701. Les journaux qui ont reçu ces sommes
considérables pour abonnements, impressions et
annonces pourraient bien fournir gratuitement à
chaque division du service civil des exemplaires de
leur journaux. C'est la coutume pour les proprié-
taires de journaux d'envoyer des exemplaires (le
leurs journaux aux annonceurs et de se montrer
généreux avec eux, pour qu'ils voient à ce que les
annonces soient insérées dans les endroits voulus
et le nombre de fois requis. Le secrétaire d'Etat
devrait prendre ceci en considération et fermer les
salles de lecture des divers ministères, puis pren-
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ire soin de la santé des commis en leur demandant
(le donner toute leur attention au service public de
neuf heures à quatre, ce qui n'est pas très long-ils
n'ont pas besoin <le faire une agitation pour obtenir
des journées de huit heures ou (le neuf heures-et
après la fermeture les bureaux des ministères, ils
pourraient venir à la salle de lecture (le la chambre
(les Communes, lire les journaux. S'ils agissaient
ainsi, ils acquerraient une connaissance intelli-
gente les affaires publiques, parce qu'il n'y a pas
là que des journaux conservateurs, mais il y a
aussi des journaux réformistes, et le ministre amé-
liorerait par là non seulement la santé physique
les commis, manis aussi leur intelligence, et le ser-

vice public en général en bénéficierait.

M. McMULLEN : Je désire demander au secré-
taire d'Etat-

M. SOMERVILLE : J'aimerais savoir si le
gouvernement se propose de faire quelque chose au
sujet le ce que je viens <le dire. La question a été
amenée dlevant la chambre pendant la dernière
session, et le gouvernement avait promis de faire
quelque amélioration.

M. CHAPLEAU : J'ai pris note des remarques
de l'honorable député et je lui répondrai lorsque
mon honorable ami le député de Wellington (M.
McMullen) aura parlé.

M. McMULLEN : Je vois ici un item de $4,000
pour le bureau d'examinateurs <lu service civil, et
j'aimerais savoir s'il est nécessaire de maintenir
ce bureau. Combien avons-nous présentement dans
le pays de gens qui ont subi les examens du service
civil et n'ont pas d'emploi, quoiqu'ils aient les qua-
lités requises pour entrer dans le service?

M. CHAPLEAU : Je dois répondre à mon hono-
rable ami comme je l'ai fait l'an dernier. Il y en
a plus de 3,000, je crois, dans la position qu'il a
indiquée, mais si nous considérons que les dépenses
occasionnées par ces examens sont en grande partie
couverte par les honoraires imposés aux aspirants,
je ne crois pas qu'il soit mal de dépenser $2,000
pour faire subir les examens sur des matières qui
méritent d'être étudiées non seulement par ceux
<lui désirent entrer dans le service civil, mais aussi
par ceux qui pourront entrer dans des banques et
occuper d'autres emplois. Je maintiens que la
faible somme prise dans le trésor public pour cette
fin, est insignifiante en comparaison du bien que les
jeunes gens du pays retirent d'un mode d'examens
qui les porte à acquérir l'instruction supérieure
nécessaire pour subir ces examens.

M. McMULLEN: Je dirai en réponse à l'hono-
rable ministre que nous avons dans le pays des
institutions de toutes sortes qtii soumettent les
jeunes gens à des examens plus rigoureux que ceux
exigés par l'acte du service civil.

M. CHAPLEAU: C'est une question.
M. McMULLEN: Lorsque nous avons 3,000 à

4,000 jeunes gens compétents ,à entrer dans le ser-
vice civil, je crois que nous pourrions discontinuer
pendant un an ou deux cette dépense de $4,000,
pour examens du service civil. Je crois que cela
gâte les jeunes gens au lieu de leur faire du bien,
parce qu'après avoir subi ces examens, ils emploient
tout leur temps à faire jouer toutes les influences
pour essayer d'obtenir un emploi du gouvernement.

M. CHAPLEAU: Ils n'ont pas besoin d'avoir
subi d'examen pour faire jouer ces influences.

M. SOMERVILLE.

M. McMULLEN: Supposé que ce ne soit pas
nécessaire, lorsqu'ils ont subi ces examens, c'est
ue raison de plus qui les porte à essayer d'obtenir
un emploi. Il font exercer toutes sortes d'influences
sur les représentants qu'ils croient capables de les
faire entrer dans le service, et comme résultat,
nous avons ajourd'hui dans les ministères d'Ottawa
plus de commis qu'il n'est absolument nécessaire
pour expédier la besogne. Ceci a lieu parce que
les demandes des jeunes gens qui ont subi les
examens sont soumises avec instances aux chefs
des ministères, et sont appuyées par des influences
telles qu'elles ne peuvent pas être rejetées. Comme
conséquence, nous avons dans les ministères <les
hommes qui retirent des salaires et sont absolu-
ment inutiles. Je maintiens que ces examens
devraient être discontinués pendant un an ou deux.
A ce propos, je pourrais faire remarquer que M.
LeSueur, qui a été mis à sa retraite il y a environ
quatorze ans, et qui retire une pension d'environ
$1,100, recoit $400 par année en sa qualité d'exa-
minateur (lu service civil, et $700 comme secrétaire
lu bureau d'examinateurs, ce qui forme un total

d'environ $2;200 en comprenant sa pension de
retraite. Celaprouve, à mon avis, que cet employé
public a été mis à sa retraite avant que l'on eût dû
se passer de ses services, et qu'il a été mis à la
retraite pour d'autre cause que le mauvais état de
sa santé, car il paraît être capable de remplir ces
autres fonctions quatorze ans après qu'il est sorti
clu service.

M. CHAPLEAU: Je vois dans le rapport de
l'auditeur général que l'on ne paie qu'un peu plus
de $2,000 à mêmes les deniers publics pour le bureau
d'examinateurs clu service civil. Nous avons l'in-
tention d'élever à l'avenir dans une certaine me-
sure le chiffre des honoraires que devront payer les
aspirants, afin de couvrir toutes les dépenses du
bureau. Je comprends qu'il n'est pas bien de
laisser à la charge du trésor public même un aussi
faible montant que celui qui est présentement
demandé, lorsqu'il y a sur la liste un aussi grand
nombre d'aspirants compétents, et je proposerai en
conséquence d'augmenter le revenu de cette source.
Les honoraires payés par les aspirants s'élèvent
présentement à plus de $1,800 ; cette année, ils
atteindront $2,000, et j'espère que l'an prochaini, ils
couvriront toutes les dépenses du bureau d'exami-
teurs.

Relativement aux déclarations de mon honorable
ami, le député de Brant (M. Somerville), je puis dire
qu'il aurait dû savoir mieux que personne que ses
accusations contre mon ministère ne sont pas tout
à fait justifiées. Les dépenses d'impression que
mon honorable ami a citées comme contredisant ma
déclaration de l'autre jour, ne sont pas justifiées par
les chiffres. Presque toutes les dépenses sont, non
pour des impressions ordinaires, mais pour des im-
pressions faites en vertu d'un contrat pour le chemin
de fer Intercolonial, par la Cie lithographique de
Burland pour le ministère des finances, ouvrages
qui ne peuvent être exécutés à Ottawa. Ces ouvra-
ges sont entrés sous le titre " impressions," quoique
ce ne soient pas réellement des impressions. Les
trois quarts, sinon les quatre cinquièmes de ce
montant sont pour des impressions qui n'auraient
pas pu être faites à l'imprimerie nationale, et pour
de la lithographie qu'il faut faire exécuter en de-
hors. Personne mieux que mon honorable ami, le
député de Brant (M. Somerville) ne sait cela.
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M. SOMERVILLE: Je suis heureux d'obtenir

des informations du secrétaire d'Etat, mais celles
qu'il me donne ne s'accordent pas avec celles que
je possède à ce sujet. Je suis pleinement persuadé
que lorsque nous avons établi cette imprimerie
nationale, qui a coûté énormément d'argent an
pays, l'opposition, du moins, a supposé qu'elle était
établie dans le but d'y exécuter toutes les impres-
sions dont le gouvernement aurait besoin. Le
chemin de fer Intercolonial fait partie du rouage
du gouvernement (le ce pays, et il n'y a pas de
raison pour que les impressions nécessaires pour ce
chemin ne soient pas exécutées à Ottawa. On fait
usage pour ce chemin de blancs le toutes sortes, et
ces blancs peuvent être stéréotypés et imprimés ici
à meilleur marché qu'ils ne le sont actuellement par
les favoris du gouvernement à Halifax, Saint-Jean,
Québec et autres endroits, où les journaux ont des
comptes énormes contre le gouvernement, qui s'élè-
vent dans certains cas à $8,000 et $10,000 pour un
seul établissement. Il était inutile d'établir l'im-
primerie nationale, si les ouvrages sur lesquels ont
peut faire d'aussi gros profits devraient être donnés à
ces entrepreneurs privés, ce patronage permettant
au gouvernement d'aider, au détriment de l'intérêt
public, à ceux qui l'appuient.

L'honorable secrétaire d'Etat dit qu'une grande
partie de ces ouvrages sont des ouvrages lithogra-

phiés. Or, on m'aaffirmé, et jele crois, que le ministère
<les postes sesert actuellementpourlesmadats-poste
de blancs qu'il a eus de la Cielithographique de Bur-
land pour des blancs photo-lithographiés, lorsque
ce sont simplement des impressions typographiques
exécutées à Montréal, mais payées comme ouvrages
lithographiques ; et ces mêmes ouvrages pouvaient
être exécutés à bien meilleur marché à l'imprimerie
nationale. Si l'honorable secrétaire d'Etat et ses
officiers se font jouer de cette façon par cette con-
pagnie, il est temps qu'il le sache ainsi que le pays.
Le livre bleu lui-même indique qu'une très faible
partie dlu montant total -dépensé pour impressions
l'a été pour des ouvrages lithographiques. De fait,
il n'y est aucunement fait mention d'ouvrages litho-
graphiques. Pas un seul item dlu montant quefjai
cité n'a été payé pour des ouvrages lithographiques
-pas une piastre, pas cinquante centins; que I ho-
norable ministre examine le livre, et voie par lui-
même ; et cependant, il vient dire à la chambre et
au pays qu'une forte partie de ce montant est
payée pour des ouvrages lithographiques. Je crois
qu'il devrait être plus particulier lorsqu'il fait ces
déclarations.

M. CHAPLEAU: Il n'est pas bon d'employer
de gros mots, et des mots qui pourraient être bles-
sants, dans une discussion de ce genre. Mais je
lois dire que mon honorable ami paraît très bien

renseigné sur l'administration interne de l'impri-
merie nationale. Il doit avoir là de très bons amis.
Il est presque aussi bien renseigné que moi.

M. SOMERVILLE : Mieux.
M. CHAPLEAU: Non, car j'ai dit, et l'honora-

ble député en a peut-être entendu parler, que les
ouvrages qu'il a mentionnés et qui étaient autrefois
exécutés par la compagnie Burland, lui ont été
enlevés, parce que je me suis assuré qu'à l'imprime-
rie nationale, on pouvait faire ces ouvrages par un
nouveau procédé, et j'ai donné ordre de les y
exécuter. Mon honorable ami a probablement,
entendu dire que ces blancs du ministère des postes
et quelques-uns du revenu de l'intérieur peuvent

être imprimés aux ateliers du gouvernement, ce qui
a été fait, il y a deux ou trois mois, et il a simple-
ment tiré parti (le ce que j'avais donné instructions
de faire et (le ce que l'on fait maintenant.

Mon honorable ami a dit qu'il n'y avait pas pour
une piastre de lithographie dans ce compte d'impres-
sions. S'il veut bien regarder à la page A 29, il y
trouvera un item de $43,000 pour lithographie pour
le ministère des finances exécutée par la Bri/ish
A merican Bank Vote Company, A la page A 28, il
y a $10,000 payées au Herald de Halifax, pour im-
pressions de chemin de fer que le gérant du chemin
a considérées pouvoir être executées plus commo-
dément et à meilleur marché à cet atelier, qu'à
l'imprimerie nationale. Il en de même du paiement
de $10,(M0 au Times (le Moncton. Il y a un autre
item de $19,000 payés à la compagnie lithographi-
que de Burland, et un item de $5,000 payées à la
Gazette de Montréal pour ouvrages relatifs à la
commission géologique. De sorte que, comme je
l'ai dit, plus (les trois-quarts, sinon des quatre-
cinquièmes de ce montant, ont été payés pour des
ouvrages qui ne pouvaient pas être exécutés à l'im-
primerie nationale. Je puis dire à mon honorable
ami que j'ai, chaque année, profité de ses avertisse-
ments, et qi je le remercierai toutes les fois qu'il
verra un item au sujet duquel il pourra me donner
un conseil amical, que je serai heureux de suivre.

'M. FOSTER: Mon honorable ami a fait, il y a
quelques instants, une assertion qui m'a certaine-
ment surpris de la part d'un honorable député aussi
bien renseigné, surtout sur les affaires d'impres-
sions. Il a déclaré que sur cette somme de $135,775,
pas une seule piastre n'avait été payée pour ouvra-
gesQ lithographiques. Or, si mon honorable ami
veut bien regarder à la page B 23, il y trouvera les
itens qui foraient la sonime de $43.104, portée aux
comptes d'administration sous le chef d'impression
de billets. Pas une piastre de ce montant n'a été
payée pour impressions, mais tout le montant a été
dépensé pour des ouvrages lithographiques. Ceci
montre à la chambre et a ceux qui lisent ces critiques
les méthodes adoptées par les honorables députés
dle la gauche dle cette chambre, et s'ils recourent à
de pareils moyens ici, que doivent être ceux em-
ployés en dehors, où leurs critiques ne sont pas
retenues par un pareil frein.

M. SOMERVILLE : Je veux bien reconnaître
que j ai commis une erreur; mais l'autre soir, l'ho-
norable secrétaire d'Etat a déclaré que tout l'ou-
vrage était exécuté àl'imprimerie nationale. Lors-
que je commets une erreur, je suis prêt à la corriger;
mais les honorables membre de la droite n'avouent
jamais qu'ils se sont trompés. L'honorable secré-
taire d'Etat ne reconnaît pas qu'il a fait erreur
l'autre soir.

M. CHAPLEAU: J'ai dit que les impressions
étaient faites au dehors pour de bonnes raisons. Je
n'ai jamais dit que les billets, annonces et tableaux
indicateurs de chemins de fer étaient imprimés à
l'imprimerie du gouvernement. Le surintendant
des chemins de fer m'a déclaré que ce travail ne
pouvait être fait ici aussi économiquement ou aussi
avantageusement pour les chemins de fer. J'espère,
cependant, que nous serons, à l'avenir, en état de le
faire comme nous avons réussi relativement à la
papeterie des chemins de fer. L'itendes impres-
sions des chemins de fer seul, est de $47,000; celui
des impressions pour les fins agricoles, $16,000.
Une grande partie de cet item est pour brochures
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publiées pour l'encouragement de l'immigration
anglaise. Les sommes le $43,000, de $47,000, de
$16,()0, de 10,000, sur les $133,00, sont certaine-
ment justifiées par le fait que toutes les impressions
ordinaires ont été faites à l'imprinierie du gouver-
nenient.

M. SOMERVILLE : Je ne crois pas que l'hono-
rable ministre se soit aussi bien disculpé de son
erreur que je Fai fait moi-même. Il dlit, (le plus,
que j'ai obtenu lu bureau le l'imprimerie mes rei-
seiguements, et (lue je connais aussi bien que lui
l'administration de ce bureau, grêce à ces renseigne-
ments qui me sont fournis par quelquun (le son
département. Je voudrais le détromper. Je n'ai
obtenu aucun renseiginent <le cette source, et qu'il
n'inflige de peine à personne.

M. CHAPLEAU: Je ne m'oppose pas à ce que
vous vous renseigniez ainsi.

M. SOMERVILLE: Je n'ai recn aucun rensei-
gnement le qui que ce soit du bureau de 1'impri-
merie. Je dirai, de plus, à l'honorable ministre que
je suis heureux (le voir qu'il a découvert que la
compagnie de lithographie Ta trompé, et qu'il est
prêt à faire exécuter ses impressions à l'imîprimerie
du gouvernement, comme cela aurait dû se faire
depuis longtemps. Je lui ai déjà représenté qu'il
payait pour le la matière lithographiée ce qui ne
l'était pas. Pour ce (lui regarde la somme considé-
rable dépensée pour les impressions faites au dehors,
qui devraient être exécutées à l'imprimerie du gou-
vernement, je maintiens ce que j'ai dit. En exami-
nant les pages A-28, 29, .30 et 31 lu rapport (le
lauditeur général, où se trouve un état indiquant
les journaux auxquels des sommes ont été payées,
l'on verra le suite que mon accusation que des
sommes d'argent étaient gaspillées à supporter des
journaux amis, est bien fondée. Cette pratique ne
devrait pas être continuée.

Pour revenir à la question principale, je voudrais
savoir quand le secrétaire d'Etat supprimera les
salles de lecture dans les départements?

M. CHAPLEAU : Le ministre des finances peut
donner quelque renseignement sur ce sujet ; mais
mon honorable ami sait que si l'action <le tolérer
ces salles est un péché, ce péché n'est pas le date
récente. Ces salles de lecture existaient avant la
présente administration.

M. SOMERVILLE: Ce n'est pas une justifica-
tion.

M. CHAPLEAU: Et ces salles ont pu être en
plus griand nombre autrefois qu'aujourd'hui. Mon
honorable ami ne doit pas se flatter que l'améliora-
tion apportée dans le département le l'imprimerie
provient de ses conseils. La réforme a été opérée
avant qu'il m'en ait parlé. Mon honorable ami
nous <lit qu'il ne reçoit aucun renseignement du
département les impressions. Je ne m'oppose
aucunement à ce qu'il s'en procure à cette source
autant qu'il le voudra. J'invite même tous les
honorables députés à visiter ce département, et je
regrette seulement que cette visite ne soit pas faite
par un plus grand nombre ; s'ils visitaient ce
département, ils verraient comment il est dirigé, et
je suis sûr que, après leur examen, ils n'auraient
aucune plainte à faire contre cette direction.

Mon honorable ami qui est lui-même imprimeur,
peut avoir à se plaindre de mon administration au
point de vue politique; niais je suis convaincu

M. CHAPLEAU.

qu'il ne peut rien dire contre la manière dont le dé-
partement des impressions est dirigé.

L'honorable député, ou l'un (le ses collègues, a
prétendu que M. Le Sueur n'aurait pas dû être mis
à la retraite ; mais cette retraite ne doit pas m'être
attribuée. Il fut mis à la retraite il y a longtemps,
en 1877, je crois, par les amis de l'honorable député.
S'il a été mis à la retraite trop jeune, ce n'est pas
la faute de la présente administration, et M. Le
Sueur a rempli depuis les devoirs de membre du
bureau (les examinateurs du service civil d'une
manière à lui faire honneur.

M. MULOCK : Il y a quelques instants, lorsque
j'ai dit que le haut commissaire avait déclaré aux
électeurs des provinces maritimes, après les élec-
tions générales, que l'occasion pour ces provinces
était arrivée, on a paru douter (le l'exactitude de
mes paroles.

M. McDOUGALD : Citez ces paroles.

M. MULOCK : J'ai parlé seulement de mémoire,
ayant simplement dans l'esprit ce que j'avais lu
dans l'Empire. Je me suis efforcé depuis de trou-
ver dans la liasse de l'Empire les paroles mêmes
citées par ce journal ; mais quelque ami du gou-
vernement les a trouvées tellement de son goût,
qu'il a coupé le paragraphe qui les contenait.

Mais j'ai consulté une autreautorité qui ne devrait
soulever aucun doute, puisqu'elle a reçu du gouver-
nement des impressions pour plus de $8000, l'année
dernière. Je veux parler du Herald de Hîlifax.
Ce journal, dans son numéro du 11 mars, publie un
rapport du discours que sir Charles Tupper a pro-
noncé à Halifax, et ce rapport sera accepté, sans
doute comme authentique. Le paragraphe est pré-
cédé d'un en-tête en grosses lettres noires indiquant
les points sur lesquels l'attention publique doit
s'arrêter, et, après avoir exposé la conduite lâche
de la compagnie du Grand Tronc de chemin de fer,
qui a santé à la gorge du gouvernement et s'est
alliée aux ennemis du Canada, il continue en disant :
" Grâce aux votes donnés par les provinces mariti-
mes sir John peut maintenant envoyer des commis-
saires à Washington "-je crois que la chose a été
faite-" et M. Blaine négociera un traité de réci-
procité juste et équitable, ainsi qu'un règlement (le
toutes les questions irritantes." Puis, le Herald
fait ressortir le passage du discours relatif au point
que nous discutons présentement, savoir: "La
grande occasion pour les provinces maritimes." Je
n'ai pas parcouru tout ce discours de quatre colon-
nes pour trouver en quoi consiste la grande occasion
pour les provinces maritimes. J'ai toutefois, trouvé
le passage sur lequel s'appuie le rapport de l'Empire.
D'après mon souvenir la version de l'Empire était
comme suit:

" Voici maintenant l'occasion pour les provinces
maritimes d'obtenir justice."

M. McDOUGALD : Ce sont les expressions dont
vous vous êtes servi.

M. MULOCK : Vous n'êtes pas sans doute,
disposé à répudier l'autorité du Herald de Halifax.
Le rapport (lu discours continue comme suit :

Vous voyez, aujourd'hui, comme résultat de cette gran-
de lutte électorale, les provinces d'Ontario et de Québec,
où les deux partis dans ces deux provinces, se contreba-
lancent à peu près, et la balance du pouvoir est mainte-
iant tenue par les provinces maritimes et les provinces
de l'ouest, et celles-ci telles que le Nord-Ouest et Mani-
toba, sont encore plus petites que les nôtres. Ces petites
provinces sont maintenant en droit de revendiquerla plus
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haute considération auprès du gouvernement pour le
noble appui qu'elles ont donné aux institutions du pays.

L'honorable ministre des finances voudrait-il
nous dire ce que veulent dire ces paroles significa-
tives ? Nous n'avons pas encore reçu le budget
supplémentaire; nous n'avons pas encore sous les
yeux les subventions accordées aux chemins de fer ;
nous ne connaissons pas, non plus, les allocations
pour travaux publics et le présent parlement n'est
pas encore terminé. Mais nous savons ce qui
a été fait lors des parlements précédents, et nous
pouvons aussi bien dire ce qui doit arriver que si
les demandes étaient déjà devant nous. Nous
savons très-bien que les expressions de sir Charles
Tupper signifient une course sur le trésor, si ses
paroles ont un sens quelconque.

M. FOSTER : D'après une interprétation libre.
M. MULOCK : Si les paroles de sir Charles

Tupper peuvent être interprétées autrement, je
voudrais bien que le ministre des finances nous fit
connaître cette autre interprétation.

M. McDOUGALD : Voici les expressions em-
ployées: "Les provinces maritimes tiennent la
balance du pouvoir, et voici maintenant l'occasion
de frapper à la porte du trésor fédéral."

M. MULOCK : Oui, et je répéterai ces expres-
sions. Elles représentent les opinions du haut
commissaire. Si ces expressions ne sont pas exactes,
l'honorable ministre des finances voudrait-il nous
dire ce qu'elles signifient?

M. FOSTER: Interprétez-les vous-mêmes.
M. MULOCK: Que signifie " la grande occasion

pour les provinces maritimes'?"
-N. FOSTER : Sir Charles Tupper ne s'est pas

exprimé ainsi.
M. MULOCK : Les journaux le disent. Dites-

nous, vous-même, leur signification.
M. SOMERVILLE : Le ministre (les finances

voudrait-il nous donner une explication?
M. FOSTER : La présente explication satisfe-

rait-elle l'honorable député ? Cette question a été
discutée longuement, vendredi soir, et j'ai donné
alors une explication. L'honorable député se con-
tentera, peut-être, du rapport qui en est fait dans
le Hansard, afin de ne faire perdre aucun temps à
la chambre.-

M. DAVIES (I.P.E.) : La question n'a pas été
discutée alors, et l'on a remis le débat à aujour-
d'hui.

M. FOSTER : L'honorable député de Queen
(M. Davies), avec sa courtoisie ordinaire, nous dit
qu'il n'y a pas eu de discussion sur la question du
patronage accordé aux journaux. Si mon honora-
ble ami voulait interroger l'honorable député de
Yarmouth ou l'honorable député d'Ottawa, il cons-
taterait le contraire.

M. SOMERVILLE : Le ministre des finances
peut aisément dire s'il a l'intention de faire cesser
cet abus, ou non.

M. FOSTER : Oui, comme je l'ai dit vendredi.
Si l'honorable député veut se donner la peine de
comparer ce qui a été dépensé sous ce chef pendant
le dernier exercice et le présent exercice, il cons-
tatera que nous avons opéré des retranche-
ments considérables dans la plupart des départe-
ments. Dans celui du gouverneur général, où l'on
dépensait de $800 à $900, il y a quelques'années, cette

dépense a été réduite, l'année dernière, à environ
8500.

La même chose a été faite dans quelques autres
départements. Le gouvernement s'occupe toujours
de la question, et l'on a fait en sorte que cette
dépense sera encore considérablement réduite,
comme on le constatera lorsque le budget pour
le prochain exercice sera déposé.

L'intention du gouvernement est de réduire ce
genre de dépense à un chiffre raisonnable, auquel
les membres de la gauche même ne trouveront rien
à redire.

M. PATERSON (Brant) : Je ne voudrais pas
obliger l'honorable ministre des finances à répéter
deux fois sa réponse, et il a le droit d'être exempté
de cette peine ; mais, ni vendredi, ni ce soir, il n'a
répondu à la question clairement posée, savoir: s'il
approuvait ou non les faits et gestes de air Charles
Tupper, notre haut commissaire à Londres, dans la
polémique qu'il soutient dans les journaux ?

M. FOSTER : Quels faits et gestes ?

M. PATERSON (Brant) : Il publie dans les
journaux des attaques contre la compagnie du
Grand Tronc de chemin de fer, et il dénonce la
moitié de nos concitoyens comme autant de joueurs
ruinés. Ce sont là des attaques qui tendent à
détruire le crédit du pays-si toutefois sa parole
compte pour quelque chose sous ce rapport.

M. FOSTER : Je ne me souviens pas bien que
l'honorable député de York-nord (M. Mulock) ait
soulevé cette question ; mais, sil l'a fait, le dis-
cours très éloquent (le l'honorable député de
Wellington-nord (M. McMullen) en a détourné
mon attention, surtout n'étant pas accoutumé à
recevoir des compliments de cet honorable
député.

Je me souviens vaguement qu'il a demandé si le
gouvernement appuyait ou non sir Charles Tupper
relativement aux. attaques dirigées par ce dernier
contre le Grand Tronc, durant la dernière lutte
électorale, ou, en d'autres termes, dans sa tentative
de malmener la compagnie du Grand Tronc.
L'tionorable député a répondu, lui-même, à sa
question, ou il a, plutôt, mis sa question hors
de cour, parce qu'il l'a fait reposer sur un rapport
de journal, et le temps de la chambre ne devait pas
être consacré à l'examen de rapports de ce genre.
Si l'honorable député avait continué ses recherches,
il eût trouvé un autre rapport tout aussi bien fondé,
dans lequel sir Charles Tupper affirme nettement
qu'il n'a jamais fait des avances ou propositions à
la compagnie du Grand Tronc de chemin de fer,
comme celles qui lui sont attribuées.

M. DAVIES (I. P.-E.): Le ministre des finances,
avec la courtoisie qui l'a distingué dans plus d'une
occasion, a osé insinuer que je n'avais pas dit
la vérité-ses remarques insultantes se réduisent
à cela-lorsque j'ai déclaré qu'il n'y avait eu aucune
discussion sur la question des journaux, vendredi
soir. Je savais ce que je disais. Je remarque que la
discussion ne couvre pas une colonne du Hansard.

L'honorable député de Yarmouth (M. Flint) a
dit, entre autres choses, qu'il était un nouveau
membre de cette chambre, et il a demandé certains
renseignements. Le ministre des finances a pro-
noncé un discours qui n'a pas duré deux es.mmut
Il a dit-dans moins de vingt lignes--qu'il espérait
opérer quelques réductions. Je fis remarquer que
le département de l'agriculture avait dépensé $,300
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par année, et l'honorable député du comté d'Ottawa
(M. Devlin) a aussi <lit quelques mots. Il n'y a eu
ni discussion, ni explication.

On a dit alors, et l'honorable ministre des finances
le sait, que des explications concernant tous les
départements seraient demandées, et lorsqu'il s'est
permis de lancer ses insultes du côté de la gauche,
il <lisait alors des choses qu'il savait n'être pas vraies.

Lorsque j'ai dit qu'il n'y avait pas eu de discus-
sion, je n'ai <lit que la vérité. Il y a eu une conver-
sation à bâtons rompus, et voilà tout. L'honorable
député eut mieux fait de peser ses paroles. L'ho-
norable député (le Brant (M. Somerville), par
exemple, et quelques autres membres n'étaient pas
présents à la conversation de vendredi dernier, et il
paraissent être sous l'impression que la discussion
annuelle ordinaire, en ce qui concerne les journaux
recus dlaits les divers ministères, dont l'àbonnement
varie <le $300 à $1,300 par année, a réellement en
lieu. Ils sont dans l'erreur. Il a été entendu
entre mues amis et moi que la discussion n'était que
entamée, et (levait se continuer, ce soir, et, en con-
séquence, l'honorable député avait tort de nier mon
assertion, et j'avais raison, de tous points. Tout
le rapport le la discussion de vendredi soir n'aurait
pas rempli plus d'une colonne du Hanxard. L'hono-
rable deputé peut appeler cela un débat ou une dis-
cussion, mais ça n a pas eté la discussion que soulève
chaque année, cet iten -des estimations. J'espère
que l'honorable député ne prend pas une question
et une réponse pour une discussion. Des deux
côtés on en est venu à l'entente, que toutes ces
questions devaient être discutées, ce soir, et parmi
ces questions devait figurer l'item de l'abonnement
aux journaux.

M. FOSTER : Je ne puis me défendre <le rendre
la politesse à l'honorable député, et de le remercier
des obligeantes paroles qu'il m'a adressées. Toute-
fois, je crois avoir dit la vérité. J'ai dit qu'il y
avait en une discussion. Je ne saurais trop dire
quelles sont les proportions d'une discussion pour
l'honorable député, et je laisse à la chambre le soin
de se former une opinion sur ce point. Quatre,
cinq et six députés ont pris tour à tour la parole.
Le député d'Ottawa (M. Devlin) a parlé et m'a
posé quelques questions. Le député le Yarmouth
(M. Flint) a également parlé et m'a adressé quel-
ques questions ; d'autres députés ont aussi pris la
parole.

Mais mon honorable ami se plaint, parce que nies
observations n'ont pas rempli plus de vingt lignes
du Hamrard. Ce n'est pas un malheur. Il peut y
avoir contraste, sous ce rapport, entre l'honorable
député et moi, et peut-être m'est-il possible de
mettre en vingt lignes, sur le point précis d'un
débat, tout autant que mon honorable ami en
mettra en quarante lignes.

M. SOMERVILLE: Il n'y a pas longtemps, le
ministre les finances assura le comité que le gou.
vernemnent avait opéré des réductions considérables,
l'année dernière, dans les dépenses pour les jour-
naux reçus dans les ministères. L'honorable minis-
tre lit que si j'examine le rapport de l'auditeur des
comptes pour l'année dernière, et si je le compare
avec le rapport de cette année, je constaterai une
réduction considérable. J'ai feuilleté le rapport de
1889. Il y figure sous cet en-tête, une dépense de
$10,099.99, pendant que, pour cette année, 1890,
la dépense est de $10,533.58. Le ministre progresse
dans le mauvais sens, et s'il est dans l'ordre de faire

M. DAviEs (I.P.-E.)

des excuses, le ministre (les finances devrait se lever
et déclarer qu'il s'est trompé, ainsi que j'ai fait,
tout à l'heure, en reconnaissant que j'avais commis
une erreur involontaire. Je lui demande d'en agir
de même. Voici les montants, je puis citer la page.
S'il consulte la page 64-C (lu rapport de l'auditeur
général pour 1889, il constatera que le montant payé
en abonnements aux journaux pour les divers minis-
tères, a été de $10,099.99. S'il ouvre le dernier
rapport <le l'auditeur général, à la page 74-B il
constatera que, l'aunnée dernière, cette même dé-
pense s'est élevée à la somme <le 810,533.50. Si
c'est ainsi que le gouvernement progresse, à quoi
va-t-il aboutir ? Je crois que lorsqu'il essaie <le
donner des informations à la chambre il devrait
être plus exact, il devrait examiner les pièces jus-
tificatives.

Le gouvernement jubilait tout à l'heure, lors-
qu'il m'a trouvé en défaut, et partant, il a cru faire
un bon coup. Mais le ministre des finances est un
tout autre gibier que je ne suis, et je l'ai attrapé, et
je lui demande, à mon tour, dle reconnaître qu'il a
commis une erreur.

M. PATERSON (Brant) : Que <lirait-il sur le
husting, si vous n'étiez pas là pour le guetter?

M. FOSTER : Si mon honorable ami veut réflé-
chir, un moment, je crois qu'il se rappellera que
j'ai dit qu'il y avait en les réductions considérables,
dans certains ministères.

Quelques VOIX : Oh ! oit!
M. FOSTER : C'est exactement ce que j'ai voulu

affirmer, et je prie mon honorable ami de se donner la
peine d'examiner ceux que j'ai mentionnés. Prenez
le bureau du gouverneur général, par exemple. J'ai
dit que la dépense y a été réduite de $900 qu'elle
était à $500, ou à peu près.

M. SOMERVILLE : Mais elle s'est élevée
dans certains ministères. Vous ne nous avez pas
dit cela.

M. FOSTER : Oui: mais je blâme certains mi-
nistères de ce qu'ils négligent de faire ces réduc-
tions qui produisent aillehrs les économies, et j'ai
proposé un arrangement par lequel, l'année pro-
chaine, ces heureux effets se feront sentir dlans
tous les ministères.

Maintenant, je suis prêt à offrir toutes les excuses
voulues, et parce que mon honorable ami n'a pas su
me comprendre, et parce que je ne me suis pas
assez clairement exprimé.

M. SOMERVILLE: Mais je crois que vous
commencez par le mauvais bout. Je cr'ois que le
gouverneur général devrait avoir toutes les infor-
mations publiques; il devrait recevoir les journaux.

M. FOSTER: Il a tout ce qu'il lui faut.
M. SOMERVILLE: Mais vous avez diminué le

nombre de ses journaux.
M. FOSTER: Je dois dire que cela a été fait

avec la co-opération entière de Son Excellence.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Le gouverne-

ment nous fait cette promesse depuis cinq ou six
ans. Dans tous les cas, il y a aussi longtemps que
cela qu'on a attiré son attention sur ce flagrant
abus d'une dépense de neuf à dix mille piastres
pour des abonnements à des journaux, dans les mi.
nistères. A cinq ou six reprises on nous a promis
une réforme, et comme le démontre 'mon honorable
ami, la seule réforme qui ait été opérée consiste
à dépenser de sept à huit cents piastres de plus.
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M. MULOCK : Du moment que le ministre des

finances a >ien voulu relever une partie (le mes
remarques, j'essaierai de les préciser davantage,
en posant une question. Il nous dit que le haut
commissaire, en conformité de sa propre déclara-
tion, n'a pas fait au Grand-Tronc les propositions
qu'on lui a prêtées. Je n'ai pas dit qu'il avait fait
ces propositions; j'ai simplement dit qu'on avait
rapporté qu'il les avait faites. J'ai demandé au
ministre des finances, et je renouvelle ia question,
s'il voulait nous (lire quelle est l'attitude du gou-
vernement à l'égard de la conduite du haut con-
missaire, que tout le inonde connaît sans aucun
doute? Pour le moment, je ne dirai rien des
attaques du. haut commissaire publiées dans les
journaux d'Angleterre, contre le Grand-Tronc de
chemin de fer, non plus que (les injures qu'il a pro-
férées à l'adresse d'une partie de h population du
Canada ; je me borne au point que j'ai mentionné.

Le PRESIDENT: L'article est-il adopté?
M. CHARLTON : Cette question est assurément

d'une assez grande importance pour mériter l'at-
tention courtoise du gouvernement. Nous avons
le droit de savoir, et le pays a le droit de savoir
comment le gouvernement apprécie la conduite du
haut commissaire. Nous affirmons que sa conduite
a été inconvenante, que sa conduite a été en désac-
cord avec les devoirs de son emploi, qu'il s'est
occupé d'affaires qui ne le regardaient pas, qu'il a
attaqué une corporation importante du Canada, que
cette attaque était non-seulement inexcusable, mais
injuste, et nous voulons savoir ce slu'en pense le
gouvernement. C'est une question importante ; elle
ne peut être étouffée ou traitée avec le mépris du
silence.

Sir RICHARD- CARTWRIGHT : Lorsque le
gouvernement voit un de ses officiers attaqué et
qu'il n'a rien a dire pour le défendre, c'est qu'il
manque évidemment de moyens de défense. C'est
la déduction naturelle, c'est la déduction que tout
le inonde devra faire dans le pays. Sir Charles
Tupper, le haut commissaire, a été solennellement
accusé devant la haute cour du parlement, d'avoir
attaqué le Grand-Tronc, d'avoir porté des accusa-
tions déraisonnables contre cette compagnie, de
l'avoir menacée, d'avoir essayé de la maltraiter, et
le gouvernement, reconnaissant que sa conduite a
été très inconvenante, n'a rien à dire pour le défen-
(1re. Je ne sache pas que mes honorables amis
puissent demander une autre réponse. Il est de
toute évidence qu'il n a pas un mot à dire pour le
défendre.

M. DEVLIN: Ce n'est pas moi qui ai soulevé,
l'autre jour, cette questionde l'abonnement aux jour-
naux; je crois.qu'elle a été soulevée par un député
quelconque. J'ai simplement posé la question de
savoir si les journaux libéraux étaient reçus dans
les ministères aussi bien que les journaux conserva-
teurs. Après cela, j'ai exprimé l'opinion que l'item
de l'abonnement aux journaux me paraissait élevé.
Il est d'autres items se rattachant à cette question
qui seront fort intéressants.

Nous avons entendu dire une foule de choses au
sujet des assertions faites par le haut commissaire.
Je ne sais pas si le haut commissaire a accusé le
parti libéral de s'être servi de l'or américain dans
les élections. Je sais, comme question de fait, que,
dans notre comté, nous avons vu fort peu d'or amé-
rieain ; de fait, il n'y en a pas eu, sauf celui que les
conservateurs ont pu avoir, à leur disposition, On

a dit que tout l'or américain qui se trouvait dans
le comté était entre leurs mains.

M. FOSTER: Je vous demanderai, M. le prési-
dent, si cela est pertinent à la discussion. Cette
après-midi, j'ai demandé à la chambre, de rester
dans les limites de la discussion de l'article proposé,
et je crois que la chambre y a consenti, et elle a
abandonné le débat sur le commerce. Je ne crois
pas maintenant qu'il soit opportun de discuter si
l'or amnricain a servi ou non dans les élections. Je
ne crois pas que cela soit d'à-propos sur cet article.

M. PATERSON (Brant) : Je crois que l'honora-
ble ministre des finances a parfaitement raison,
mais la direction des débats dépend principalement
de lui. Lorsque des questions qui requièrent une
réponse sont posées, des questions d importance
auxquelles le pays s'attend à avoir une réponse, et
que l'honorable ministre reste silencieux à son siège,
et que les autres ministres refusent de desserrer les
lèvres, alors il y a confusion. S'ils voulaient
répondre aux questions qui sont posées dans l'inté-
rêt du public, que nous avons le droit de poser, la
discussion resterait dans des limites convenables.
Le ministre des finances voit clairement que, lors-
qu'il refuse de répondre à une question, que l'oppo-
sition a parfaitement le droit de poser, qu'il est de
son devoir <le poser, et qu'il refuse de répondre, et
que les autres ministres refusent de répondre, soit
qu'ils soient incapables de réaliser leur position,
ou qu'ils manquent de moyens ou de courage pour
répondre, alors quelqu'un cherche à savoir s'ils sont
mieux renseignés sur d'autres sujets, et ainsi va la
chose. Si le ministre des finances voulait répondre
à des questions qui sont pertinentes, alors nous
pourrions maintenir la discussion dans des limites
raisonnables.

M. FOSTER : Nous ne refusons de répondre à
aucune question pertinente. Toutes les questions
relatives aux dépenses dans les estimations sont
pertinentes, et nous devons y répondre, et, en ce
qui me concerne, je ferai de mon mieux pour y
répondre. Mais il y a un grand nombre de ques-
tions, absolument en dehors de celles-ci, qui, à
mon avis, ne sont pas des questions pertinentes.

M. PATERSON (Brant) : En traitant cette
question du haut commissaire, le ministre des
finances lui-même a admis u'il occupe présente-
ment cette position en Ang eterre. L'honorable
ministre sait, comme question de fait, par la publi-
cité, que le haut commissaire écrit des lettres dans
les journaux, qu'il est engagé dans une polémique
et qu'il attaque le Grand-Tronc de chemin de fer,
que, s'il réussit à atteindre le but qu'il poursuit, il
fera du tort à la compagnie et dépréciera la valeur
de son stock. La question posée est celle-ci : Le
ministre approuve-t-il le haut commissaire lorsqu'il
suit cette ligne de conduite ? C'est une question
franche et intelligible, entièreme'nt du domaine de
cette discussion, et nous avons droit de demander
une réponse à cette question.

M. FOSTER : Alors, si l'honorable député tient
à ne s'occuper des estimations qu'autant que j'aie
répondu à cette question, je vais y répondre.
L'attitude du gouvernement, à l'égard de cette
question, est une attitude de considération atten-
tive.

M. CHARLTON : Ce n'est pas une réponse
satisfaisante ; c'est une réponse évasive. On a
signalé certaine ligne de conduite suivie par le
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haut commissaire ; on a signalé qu'il s'est rendu
coupable de certaines fautes, (les fautes bien con-
nues du public. et que le ministre des finances con-
naît parfaitement bien. Le haut commissaire se
conduit en partisan, en matamore de parti. Il a
essayé de forcer la compagnie du Grand-Tronc à
suivre une certaine ligne le conduite, et il n'a pas
réussi. Il a apporté en Angleterre la rancune
que lui a causée cet insuccès, et on le voit à l'heure
qu'il est assaillir cette corporation. En agissant
ainsi, il forfait assurément à ses devoirs de haut
commissaire, et sa conduite est dérogatoire à son
emploi. Cette indignité rejaillit sur le gouverne-
ment. C'est une question sérieuse et qui ne sau-
rait être traitée à la légère, comme le fait le mi-
nistre des finances, lorsqu'il dit au comité que la
question est sous considération.

Ce n'est pas là une réponse satisfaisante, nous
voulons savoir si le gouvernement approuve ou dés-
approuve l'acte du haut commissaire. Le pays
veut le savoir, le pays demande à le savoir, et nous
sommes ici ce soir pour demander une réponse à
cette question.

L'ORATEUR-SUPPLÉANT: Je crois qu'une
question d'ordre a été soulevée, et que vendredi il a
été entendu que tous les items, excepté le dernier,
(levaient être approuvés et ils furent approuvés.
En conséquence, les honorables députés ne devraient
discuter maintenant aucun item, excepté celui se
rapportant au liaut commissaire. Les honorables
députés qui, durant l'après-midi et la soirée, ont dis-
enté sur le patronage accordé aux journaux, ne se
sont pas conformés aux règlements et d'après ce que
je comprends, il n'y a rien maintenant (levant le
comité, si ce n'est l'item relatif au haut commissaire.

M. LAURIER : Je suis peiné de vous rappeler,
M. le président, que vous n'occupiez pas le fauteuil
à l'ouverture de la séance d'aujourd'hui, lorsqu'il a
été entendu que toutes les questions concernant les
dépenses imprévues de tous les départements étaient
soumises à la discussion. Nous avons discuté non
seulement au sujet du haut commissaire, mais aussi
sur les matières se rapportant au bureau des im-
pressions et autres choses encore.

M. FOSTER: Il est vrai qu'il était convenu que
tous les item devaient être donnés, à l'exception
du dernier, mais que l'onr devait permettre la dis-
cussion sur toutes les dépenses imprévues des dé-
partements. Ma question d'ordre soulevée contre
l'honorable député d'Ottawa (M. Devlin) est d'une
nature différente.

M. DEVLIN: Après avoir touché à uelques
autres sujets, j'aborde la question des dépenses
du bureau du haut commissaire. Je me crois en-
core parfaitement dans l'ordre en abordant cette
question. Pour ia part, je crois que le voyage du
haut commissaire au Canada, et je le dis franche-
ment, est parfaitement justifiable. Pourquoi cela ?
Parce qu'il a été mandé par le premier ministre.
Je ne crois pas que, lorsqu'il recut l'invitation du
premier ministre, le haut commissaire sût exacte-
ment l'objet de sa mission. Il croyait, sans doute,
qu'elle pouvait se rapporter aux intérêts sur les-
quels sa position de haut commissaire lui cominman-
dait de veiller, et qu'elle n'avait aucun but politi-
que, Mais, je crois aussi que, lorsqu'il fut assuré de
ce qu'était cette mission, il aurait dû retourner en
Angleterre et continuer à remplir les devoirs pour
l'accomplissement desquels il a été spécialement
nommé.

M. CHARLTON.

Cependant, ce n'est pas la premièZe fois que le
haut commissaire se mêle de politique, malgré sa,
position élevée. En 1886, il fut invité à ouvrir·
l'exposition à Charlottetown. Il profita de cette.
circonstance pour faire un discours purement poli-
tique. En 1878, il promit un traité de réciprocité..
.En 1886, il se rendit de la part du gouvernement à
Charlottetown, bien qu'il ne fût pas précisément
un représentant lu gouvernement, et il promit
qu'un traité de réciprocité serait conclu avant deux
ans. La promesse n'eut pas plus d'effet qu'en 1878.
Nous savons qu'en cette circonstance, il eut bien
peu de bonnes paroles, s'il en eût, pour l'opposition.

Par lui comme par plusieurs autres liés intime-
ment avec lui, le parti auquel nous appartenons a
été flétri comme un parti de traîtres, mais traîtres
à qui? Le nombre des traîtres n'est-il pas très
considérable ? Nous savons que la province de
Québec s'est prononcée par une bien forte majorité
contre le gouvernement actuel, et contre sa politi-
que. Ainsi, lorsque sir Charles Tupper nous accu-
se d'être des traîtres, il porte cette accusation con-
tre une grande majorité de la province. C'est une
grave accusation. C'est une accusation non fondée
à porter contre des gens, qui, en plusieurs occasions,
se sont montrés plus loyaux et plus sincèrement.
dévoués aux institutions qui nous gouvernent, insti-
tutions que nous avons reçues d'Angleterre, que
quelques uns de ceux qui nous dénoncent comme
<les traîtres. Non-seulement le peuple de la pro-
vince de Québec a été marqué de ce stigmate, mais
aussi le peuple d'Ontario a pareillement souffert,
car la moitié des électeurs de cette province appar-
tient au parti libéral. Il est bien facile de porter de
pareilles accusations, mais c'est une tout autre
chose que de les prouver-et c'est ce qui n'a pas été
fait. Avec les honorables députés de ce côté-ci de
la chambre, je proteste contre la ligne de conduite
qui a été adoptée.

Je ne crois pas que nous devions payer des
sommes considérables à un homme qui est censé
s'occuper des intérêts du Canada dans la mère-
patrie, pour négocier un traité avec l'Espagne ou
quelque autre pays, et qui, cependant, néglige ces
devoirs importants et vient ici nous donner des,
épithètes blessantes.

J'objecte à l'énoncé fait par le ministre des,
finances, qui veut que nous ayons suffisamment
discuté la question d'abonnement aux journaux..
C'était mon but en me levant. Je n'ai pas soulevé.
la discussion, et il n'était pas entendu que la dis-
cussion serait terminée par les quelques remarques.
faites en cette circonstance.

.M. CASEY: Le ministre des finances est tout-
à-fait dans l'erreur, s'il pense que la chambre et le
pays vont être satisfaits des futiles réponses qu'il a
faites aux demandes de ce côté-ci de la chambre.
Il peut comprendre oui ou non les devoirs de sa,
position, niais il ne comprend pas l'opinion publique
en adoptant une pareille ligne de conduite. Nous
avons un employé civil, un homme qui, bien qu'il.
ait été ministre du cabinet et qu'il soit le père d'un
autre ministre du cabinet, occupe la même position
qu'un commis d'une classe inférieure vis-à-vis du.
gouvernement, et le gouvernement qui est respon-
sable de ses actes est interpellé au sujet de la ligne
de conduite qu'il a adoptée. J'ai demandé si la
gouvernement approuvait ses actes et le ministre
des finances a dit que "le gouvernement exami-
nerait attentivement la chose."
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Que va penser le publie d'une pareille réponse à

cette question ? Il va examiner sérieusement le
ministre des finances et quelle sera cet examen du
ministre ? Dieu seul le sait.

C'est une réponse tout à fait puérile à donner à
un membre de cette chambre, et si l'honorable mon-
sieur était ici depuis assez Longtemps, il le saurait.
Je répète que sir Charles Tapper est tout autant
un membre du service civil (le ce pays que n'im-
porte quel commis du département, et il n'a pas
plus le droit de prendre part à une campagne élec
torale, et de faire des discours inconvenants à la
moitié du peuple de ce pays que le dernier commis
du service civil. Quand bien même, les membres
du gouvernement garderaient le silence ou donne-
raient aux interpellations des réponses blessantes
et inconvenantes, ils n'en sont pas moins responsa-
bles des actes des employés civils, et il est peut-être
nécessaire avant de décider cette question, de
remarquer que sir Charles Tupper, ayant manqué à
ses devoirs comme employé du gouvernement, n'est
plus apte à remplir sa charge. Je désire faire
remarquer au ministre des finances que sa réponse
a été tout à fait injurieuse pour la chambre et
qu'aucun député, ayant l'expérience des coutumes
parlementaires, n'aurait donné une pareille ré-
ponse.

J'étais député le cette chambre, jadis, lorsque
les règlements du parlement furent appliqués et
longtemps avant que l'honorable monsieur ne son-
geât à venir ici, et je sais qu'aucun ministre expé-
rimenté n'aurait donné une pareille réponse. Je
puis dire au ministre des finances que pour satis-
faire le public, il aura à répondre " oui " ou " non"
à cette question; niais que la réponse soit affirma-
tive ou négative, le gouvernement n'en est pas
moins responsable de la conduite de cet employé
civil. Je n'entrerai pas dans les détails de la
question de la sortie de sir Charles Tupper contre
le Grand Tronc de chemin de fer; je dirai seule-
ment que le gouvernement est responsable de la
conduite insultante et insolente du haut commis-
saire à l'égard de presque la moitié des électeurs de
ce pays, et à l'égard de l'une des plus grandes cor-
porations de ce pays, une corporation qui a pris
une plus grande part au développement du Canada
que le chemin de fer Canadien du Pacifique, par
exemple.

M. LANDERKIN: J'aimerais demander au
ministre des finances, ou à n'importe quel autre
ministre chargé de la question, quelle réponse il
doit donner à l'interpellation que j'ai faite l'autre
soir, relativement à la nomination du haut com-
missaire comme directeur d'une compagnie de gaz
dont les opérations se feront aux Etats-Unis. J'ai-
nierais à savoir si le haut conunissaire agit d'après
le consentement et l'autorité du gouvernemaent, et
s'il n'est pas possible que le haut commissaire qui
reçoit une indemnité de ce pays, ne puisse trouver
dans la Confédération du Canada un champ assez
vaste pour y déployer son énergie et son habileté
financière. J'aimerais savoir s il a accepté cette
position avec l'autorisation du gouvernement, ou si
c'est une question que le gouvernement a pris en
sérieuse considération. J'aimerais à savoir si l'em-
ployé public qui appartient à une compagnie qui
fait pour dix millions d'affaires et dont les opérations
sont aux Etats-Unis, fait cela avec le consentement
du gouvernement."

Je vais lire ce que dit l'Empire:

Sir Charles Tupper a été nommé directeur de la com-
pagnie de l'aquedue et du gaz, compagnie oui vient de se
former ici avec un capital de £2,000,000. 1e but de cette
nouvelle compagnie est d'acheter des aqueducs. des usines
à gaz et autres industries de même nature établies au
Canada et aux Etats-Unis. Tout indique un règlement
prochain de la question relative à la faculté des fidéicom-
missaires de faire des placements dans les fonds colo-
niaux. On est à rédiger dans le moment un simple bill
anprouvé par les représentants des colonies à Londres.
Il peut arriver qu une législation soit aussi nécessaire au
Canada et dans es autres colonies.

Le gouvernement a-t-il été consulté sur la légis-
lation qui, dit-on, sera nécessaire ? Le ministre de
la justice a-t-il été consulté sur la législation néces-
saire pour permettre à notre haut commissaire
d'utiliser son capital, payé par le peuple de ce pays,
de manière à travailler au développement des éta-
blissements des Etats-Unis, et si cela est vrai, le
gouvernement a-t-il donné son consentement?

Une VOIX: Répondez à l'interpellation.
M. LANDERKIN: Bien, s'il ne veut pas ré-

pondre à l'interpellation, je demanderai combien
il y a de membres du gouvernement intéressés dans
des spéculations aux Etats-Unis? A ces messieurs
qui nous appellent déloyaux je demanderai s'il est.
compatible avec leur position d'appliquer leurs
capitaux, qui appartiennent au peuple de ce pays,
à développer les industries des Etats-Unis, lorsque
nous avons dans ce pays de grandes ressources à
développer et qui attendent des capitaux. Assu-
rément, le gouvernement ne devrait pas être déloyal
envers le Canada : cependant, il n'y a pas de plus
grande déloyauté que celle des membres du gouver-
nenient ou de leur haut commissaire qui placent nos
capitaux aux Etats-Unis. Je dis "nos capitaux,"
parce que ce sont nos capitaux. Le hant commis-
saire a eu ces capitaux de nous ; lorsqu'il commença.
sa carrière politique, il était très pauvre, on disait
qu'il ne valait rien; tout l'argent qu'il possède et
qu'il place maintenant aux Etats-Unis, il l'a fait.
dans sa vie publique.

M. LAURIER: Il me semble que mon honorable
ami le député de Grey (M. Landerkin) attire main-
tenant l'attention de la chambre sur une question
d'une très grande importance, et qu'il est traité
trop à la légère-

M. FOSTER: Ecoutez! écoutez!
M. LAURIER,-par l'autre côté, j'entends.

Je demande à n'importe quel membre de cette
chambre, s'il convient à une personne occupant la.
haute position de sir Charles en Angleterre, qui est
virtuellement celle de notre ambassadeur à la cour
de St. James, de faire partie d'une compagnie
comme celle dont parle mon honorable ami, le
député de Grey (M. Landerkin). Si le traitement
de sir Charles Tupper n'est pas suffisant pour la.
dignité de son emploi, que l'on augmente ce trai-
tement, si c'est nécessaire. Mais je prétends que.
sir Charles Tu er devrait donner toute son
attention aux afaires du pays, et ne faire rién
autre chose. On devrait se rappeler, de l'autre
côté de la chambre, qu'un jour le ministre des Etats-
Unis à la cour de St. James, le général Schenck,
eut des rapports avec une certaine compagnie qui
n'était pas vue d'un très bon Sil, par le public, bien
que le général Schenck n'eût rien fait que l'on put.
lui reprocher. En outre, nous avons vu le nom de
l'honorable ministre des travaux publics et celui de.
sir Charles Tupper figurer sur la liste des action-
naires de la compagnie des abattoirs, ce qui n'était.
qu'une mesure de garantie. Le ministre qui repré-
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sente le Canada près la cour (le St. James ne devrait
pas s'occuper de ces opérations et je prétends, pour
l'honneur du Canada, que si le traitement de sir
Charles Tupper n'est pas suffisant, qu'on l'augmente,
mais qu'il consacre tout sou temps aux affaires du
Canada et à rien autre chose.

M. FOSTER: Mon honorable ami, le chef de la
gauche, a certainement traité cette question bien
autrement que ne l'a fait mon honorable ami, le
député de Grey-sud (M. Landerkin), qui en a parlé
légèrement. En ce qui me concerne-et je crois
qu'il en est ainsi (lu gouvernement-je (lirai que la
première nouvelle que nous avons eue (les rapports
de sir Charles Tupper avec une semblable compa-
gnie, a été l'article (le journal que l'on nous a lu en
cette chambre. Ce n'est qu'un article de journal
et, comme tel, le gouvernement n'en a pas pris
connaissance officiellement, et je ne crois pas que
nous soyons appelés à traiter comme questions séri-
euses, ce qui peut n'être que (les articles publiés
par des journaux.

Quant à la compagnie des Abattoirs, je ne sache
pas que sir Charles Tupper se soit trouvé concerné
bien intimement dans cette affaire. Je crois qu'il
n'a rien eu à faire avec cette compagnie, si ce n'est
qu'il a écrit une lettre qui ne promettait ni influence
ni appui. Je crois qu'il en est ainsi de sir Hector
Langevin, autant que je puis me le rappeler.

M. LAURIER : Je suis heureux de voir que la
seule défense du gouvernement est qu'il n'a reçu
aucun avis officiel. Il en aura un avant longtemps,
et nous pourrons voir l'attitude qu'il prendra.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je désire faire
remarquer n la chambre que le ministre des finances
a tort d'apporter si peu d'importance à une lettre
que sir Charles Tupper a adressée, à Londres à un
grand nombre de personnes qu'il savait être inté-
ressées dans cette compagnie des abattoirs. Si
l'honorable ministre ne sait pas cela, je puis lui
dire que la conduite de sir Charles Tupper, en cette
occasion, a été sévèrement critiquée, et à bon
droit, par plusieurs grands journaux de finance en
Angleterre. Il verra que la conduite <le notre haut
commissaire nous a beaucoup décrédités aux yeux
des capitalistesanglais. Commejel'ai fait remarquer
lorsque j'ai appelé l'attention de la chambre sur ce
sujet à la dernière session, les énoncés qu'il a faits
dans cette lettre était tout à fait blâmables et
scandaleux. Il est aussi extrêmement malheureux
que le ministre des travaux publics ait laissé men-
tionner son nom comme directeur d'une telle coin-
pagnie ; et quoiqu'il ait affirmé à la chambre qu"il
n'avait pas lu le prospectus, il ne s'est jamais occupé
de faire retrancher son nom, avant que ses relations
avec cette compagnie eussent été critiquées dans
cette chambre. Mais sir Charles Tupper avait vu
le prospectus, et connaissant ce qui se passait en
Canada, il avait été extrêmement indiscret, pour
n'employer que des termes adoucis, en écrivant une
lettre dont on s'est servi sur le marché monétaire
pour induire des gens à placer leurs fonds dans une
entreprise aussi véreuse, et qui a été une honte pour
le Canada et pour tous ceux qui s'y sont trouvés
mêlés.

M. CASEY : Je me lève pour faire remarquer
comme le ministre les finances manque de mémoire
sur une foule <le questions. Nous pouvons rester ici
pendant plusieurs mois, et je crois aussi qu'il fau-
drait plusieurs mois pour découvrir tout ce que le
ministre des finances ne connaît pas.

M. LAURIER.

M. LANDERKIN : Je suis peiné de voir que le
ministre des finances n'ait pas attaché plus d'im-
portance à ce que j'ai déclaré <levant la chambre
à ce sujet. Je suis peiné de voir que cela ait
échappé à l'attention du gouvernement, car c'est
l'Empire, l'organe lu gouvernement, qui l'a publié.
Ce n'est pas flatteur pour l'Empire de s'entendre
dire dans la chambre, par ses amis, qu'il n'est pas
lu. Je fais aussi remarquer que l'honorable secré-
taire d'Etat a déclaré à la chambre que l'Empire
avait annoncé la vente des statuts pendant six mois,
et qu'il-n'avait rien réclamé pour cela. C'est encore
une insinuation peu flatteuse pour la circulation
de ce journal. Si les amis du gouvernementne le
veulent pas, je mue lèverai à leur place pour prendre
la défense de ce journal ; et j'espère que les mnem-
bres du gouvernement auront ensuite plus de con-
sidération pour les grands hommes qui sont à la tête
de ce journal. Je crois que c'est une question qui
mérite notre plus sérieuse attention, et si le
ministre des finances a mal interprété le sens de
mes paroles, c'est parce qu'il ne m'a pas compris.
J'ai fait cette question parce que je pensais avoir
droit de la faire, et je crois que le peuple con-
viendra avec moi qu'il ne sied pas à un employé
public à qui nous payons un traitement de $10,000
par année, et certaines autres sommes se montant à
plus de $20,000, de se servir de ces deniers pour les
placer dans des entreprisesaméricaines. Je demande
au peuple qu'il s'unisse pour la défense du Canada,
et lorsque des hommes de haute position reçoivent
des sommes considérables du peuple canadien, ils
doivent avoir assez de patriotisme pour les placer
dans des compagnies et des entreprises cana-
diennes.

M. MULOCK: Je. désire appeler de suite
l'attention du ministre des finances sur une ques-
tion assez importante, et à laquelle, je crois, l'agent
général du Canada, en Angleterre, devrait apporter
toute son attention. A tout événement, je crois
qu'il devrait plutôt s'occuper de cette question que
des entreprises étrangères que l'on vient de men-
tionner. D'après le Canada Gazette du mois de
mai courant, il paraît que notre commerce avec la
Grande-Bretagne diminue considérablement. Je
crois que le ministre des finances ferait bien
de m'écouter un instant lorsque j'appelle son atten-
tion sur une question qu'il doit déjà connaître
parfaitement.

M. FOSTER: J'ai lu l'article ce soir.
M. MULOCK: Je suis certain que tous ceux

qui l'on lu en ont été beaucoup peinés et alarmés.
La Gazette en question publie un article intitulé:
"Commerce du Canada avec l'Angleterre" dans
lequel on dit que nos importations d'Angleterre,
pendant les quatre mois finissant au mois d'avril
dernier, s'élèvent à £1,567,420.

M. FOSTER : Je crois devoir faire remarquer à
mon honorable ami que ceci ne se rapporte pas à la
question. Ceci pourrait faire le sujet d'une discus-
sion sur le budget.

M. MULOCK: Je comprends la force de l'objec-
tion et je n'établirai qu'un fait. D'après cet article,
nos exportations en Grande-Bretagne, dans le mois
d'avril, 1891, n'ont été que d'un sixième de ce
qu'elles étaient pendant le. mois correspondant de
l'année dernière.

M. FOSTER : Cela n'est pas du tout juste.,
Pour bien se rendre compte de la position du pays

.503 504



505 [26 MAl 1891] 506:

à ce sujet, il faudrait connaître la côntre-partie ; et
pour cela il faudrait entrer dans une discussion qui
ne se rapporte pas du tout à la question actuelle.

M. MULOCK: Je ne citerai pas de chiffres, mais
je dirai simplement que ces chiffres paraissent-

M. FOSTER : L'honorable député aurait fait
aussi bien de citer les chiffres que de faire son
énoncé.

M. MULOCK : Je demanderai au ministre des
finances de voirà ce que le haut commissaire consacre
tout son temps aux intérêts du Canada seulement,
et qu'il ne laisse pas subsister cet état de chose s'il
peut y remédier.

M. SOMERVILLE : Je vois que l'item des
dépenses, pour télégrammes augmente beaucoup,
Je ne sais pas si les affaires du pays exigent qu'on
envoie plus de télégrammes aujourd'hui qu'autrefois,
mais cette dépense me semble excessive, car elle
s'est élevée à $16,223 l'année dernière. Le minis-
tère de la milice seul a dépensé $1,706.73 en télé-
grammes, et comme nous n'avons pas eu de guerre,
l'année dernière, l'honorable ministre devrait
donner des explications de cette extravagance. Je
ne sache pas que son ministère eût des besoins telle-
ment pressants qu'il fût obligé de dépenser une aussi
forte somme en télégrammes. Au bureau du gou-
verneur général, l'on a dépensé, $1,704.72. J'étais
sous l'impression que l'on accordait une certaine
somme au gouverneur général pour ses frais de
voyage et autres.

M. FOSTER : Pas pour ses télégrammes.
M. SOMERVILLE : Le conseil privé a dépensé

$1,249.91 ce qui comprenait, je suppose, les frais de
télégrammes envoyés à sir Charles Tupper. Le
ministère du secrétaire d'Etat a dépensé $781.50 ;
le ministère de la justice, $1,167.48 ; l'imprimerie
natioanale et la papeterie, $82.20. Le secrétaire
d'Etat a montré beaucoup d'économie à ce sujet. Le
département des sauvages, $703.51 ; le bureau de
l'auditeur qui, je crois, coûte le moins cher de toutes
les branches du service civil, n'a dépensé que $14.-
29 ; le ministère des finances, $837.50 ; le revenu de
l'intérieur, $606.91 ; le ministère des douanes,
$1,061.87. Ce ministère a été un peu extravagant,
quoique l'honorable ministre soit généralement très
économe. Le ministère des postes, $731.64 ; le mi-
nistère de l'agriculture, $10,28.63 ; le ministère de
la marine, $752.87 ; le ministère des pêcheries,
$502.97 ; le ministère des travaux publics, $710.30 ;
chemin de fer et canaux, *353. Le fait est que l'en-
semble des dépenses pour télégrammes, l'année der-
nière, a été presque autant le montant du coût des
services des femmes de journée, lesquels nous ont
coûté la somme de $17,997.20. Quelqu'un des
niinistres devrait nous expliquer pourquoi ces dé-
penses continuent à augmenter. L'année dernière,
nous avons dépeùsé $15,643.

Sir ADOLPHE CARON: Je suis heureux de dire
que les dépenses pour télégrammes que l'honorable
député vient de critiquer sont ce qu'elles doivent
être en temps de paix, et que nous ne sommes pas
en temps de guerre. Lorsque nous avons eu des
troubles, nous avons dépensé dans un mois autant
(lue nous dépensons actuellement dans une année.
Le montant peut paraître élevé, mais dans chaque
district de la confédération, il y a un détachement
(le milice, et les besoins du service exigeit l'emploi
constant du télégraphe. Je crois que l'honorable
député constatera que les dépenses sont moindres

que d'habitude, et j'espère que si nous continuons à
jouir de la paix, nous pourrons encore les diminuer.

M. SOMERVILLE : Je ne vois 'pas qu'elles.
soient moindres. Au contraire, elles sont plus éle-
vées. Les assertions de l'honorable ministre res-
semblent à celles du ministre des finances, et l'oppo-
sition est obligée d'examiner constamment les livres
bleus pour contrôler les énoncés des ministres. Les
dépenses du ministère de la milice, en 1890, ont été
de $1,706.73 et, en 1889, elles n'ont été que de
81,188.16, de sorte que ces dépenses ont augmenté
au lieu de diminuer.

Sir ADOLPHE CARON: Le pays prospère.
M. SOMERVILLE: J'en doute beaucoup.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : J'aimerais à

savoir du ministre des finances si le gouvernement
paie à l'agence Reuter quelque allocation ou
quelque somme d'argent pour envoyer (les télégram-
mes sur les affaires du Canada de l'autre côté de
l'Atlantique ?

M. FOSTER : J'ignore cela.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Etes-vous cer-

tain que cela n'existe pas ?
M. FOSTER : J'ignore cela actuellement.
M. LAURIER: L'honorable ministre est-il en

état de dire que cela n'a pas eu lieu, ou bien
s'ilcroit simplement que cela n'a pas pu avoir lieu ?

M. FOSTER : Je dis simplement que je ne sais
pas zi cela a eu lieu, chose que je ne crois pas.

M. LAURIER : Inutile de chercher la sagesse
dans l'ignorance.

M. PATERSON (Brant):' Charge-t-on un prix
spécial pour ces télégrammes, ou bien si le gouver-
nement paye les prix ordinaires ?-

M. FOSTER : L'on paye les prix ordinaires, si
ce n'est pour le département météorologique. Une
grande partie des dépenses pour télégrammes dans
certains ministères s'explique facilement. C'est une
manière prompte et certaine de faire les affaires,
surtout s'il s'agit de questions importantes. Ces
dépenses augmentent dans le bureau du gouverneur
général et dans celui du conseil privé, à cause des
questions importantes qui s'agitent, telles que la
question de la mer de Behring et autres questions
de cette nature. Il serait bien difficile de diminuer
ces dépenses. Les députés prennent généralement
l'habitude, lorsqu'ils veulent avoir des informations.
d'envoyer des télégrammes avec instruction de les
faire payer par les membres du gouvernement.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Par exemple,
lorsqu'il s'agit de télégrammes d'élections? Est-ce
que cela figure sous le titre de service public ?

M. FOSTER : Non; cela ne se fait pas.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable

ministre en est-il bien certain ? Quant au service
météorologique, je crois que les télégrammes en-
voyés pour ce service sont spécialement payés par-
ce département.

M. MeMULLEN : J'aimerais à savoir si cet.
item comprend les dépenses de télégrammes du
bureau des terres à Winnipeg ainsi que celles du
ministère ici?

M.DEWDNEY : Il me serait difficile de donner
cette information maintenant, mais je ne crois pas
que cette dépense comprenne les deux. Je pense
que le commissaire des terres paye ses télégrammes.
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avec le crédit que nous lui votons pour ses dépenses Je ne cite pas ces dépenses au comité dans le but
imprévues, de les comparer avec celles de nos prédécesseurs,

M. McMULLEN e comprends que la som mais je désire faire remarquer le fait ue l'honora-
de $2,412 ne serait pas exagérée si elle se rapportait
aux deux branches. L'honorable ministre pourra qui était responsable de ces dépenses, du moins
peut-être nous donner des informations lorsque qumnt a son ministère, était alors le dernier homme
nous en viendrons à quelque autre item. quiattrait osé se ser-ir d'un langage aussi fort que

M. DEWDNEY: Oui, mais je crois que la plupart celui dout il vient (e se servir au sujet de ces dépen-
des télégraines qui sont envoyés de Winnipeg sontes Je n'ai pas eu le temps ('exainer plus In-
paytes ii guement ces chiffres pour mcn.trer ce ue l'on a

vayésici.dépensé' pour- impressions, pub>lication, reliure et
M. McMULLEN : D'après le rapport <le l'audi- pour lautres items, et je n'ai pas non plus l'inten-

teur général, je vois qlue l'on a payé une somme (le tion (le lire que ces dépenses sont comprises dans
$50 pourt annonces dans le numéro le Noël lu Citi- les item mentionnés dans le rapport de lauditeur
zen d'Ottawa Pourquoi cela ? général de cette année. Je parle simplement de la

M. BOWELL : Je crois que cette annonce con- question des annonces et <es impressions et de la
tenait toutes les instructions et toutes les informa- reliure.
tions nécessaires aux inmigrants, et qu'elle leur
indiquait ce quil leur fallait faire pour leurs m
inscriptions, quels articles étaient exempts de droits ptnse vet fair ue omprinentre e
d'après la loi, et ainsi de suite. Conue numéro fa
<le Noël était sur-tout destiné à une foi-te circula- ferait ies sle gouer eactmeleroiqui
tion étrangère, nous avons cru devoir liifairepublier iten le e a reàlauabr leufa e
cette annonce.

Pendant que j'y suis, je désire faire quelques< 1 atjotr'hui, les dépenses totales étaient de 23
remrqus at sjetde e uýa(li mo liiqueilesi millions et deiti seulemnt, tandis qu'elles sont

remarques at sujet le ce qa <it uon honorable amei,
(M. Somerville) Il trouve à critiquer au sujet de ludoils, je 3u mii r 'il q-e nte dns
l'item $1,081.67 poutr dépenses télégraphiques. S'il ttls je luiofer emenarquerlqes dépenses
savait la quantité d'affaires que mon ministère est im p ur e gut'eent civil , d n
obligé de faire par le télégraphe, je pense qu'il ne (lpr-vnmes eaut e aient d voter tn-
trouverait pas a redire sur ce montant, surtout si somne <le $1,404,000 pour cet objet. Je désire
nous le comparons it celui que nous dépensions avant appele- son attention sur le fait qte la même dimni-
l'achèvement du chemin le fer lu Pacifique. En
1877, lorsqu'il n'y avait que deux compagnies, nous nu tion ai peu aue et ien

payé $1,510.06. Bien que les lignes télégra-
~~-uteuefsseut as ulos uisi nitureuses<juat-coitn soient iteu changées, les dlépenses sont

- îuesli nfussent pas alors aussi nt poreusen eau- beaucoup plus g-andes aujourd'tui que ce qu'elles
dl'hui, nous dépensions pourtant50 pour cent de ea taos

pulus que ce quie tnus dépentsonus aujour-d'hiui. L'ho-éLumtao-s
norabledéutOxfo-sd(si RihadCatwright) M. BOWELL: Cela n'est pas exact.
dans des termes d'iilignation qui lui sont habituels, Sir RICHARD CARTWRIGHT C'est parfai-
a parlé le ce qu'il appelle (les dépenses entrava- teient exact et les dépenses sont plus grandes
gatntes, mais il a oublié le <lire ce qu'il a dépensé aujourd'hui. Je crois qu'il n'y a pas ti seulnitis-
pendant qu'il était ministre les finances. Dans le tère, y compris celui le 'lonora1le ministre, où les
cours le l'année tinissant le 30 juin 1877, l'on a fait dépenses nîaieit pas augmenté.
les dépensessuivaites. Je dloisadmîîettrefm-auiîchemneît M. IOWELL Parlez-vous du ministère des
que la tcnue des livres à cette date était diffèrente le douanes 
ce qu'elle est aujourd'hui, et qu'il est très difficile de Si- RICHARD CARTWRIGHT Les dépenses
faire ue comparaison exacte. A tout événement, t ministère les douanes étaiett de $714,000, je
dans les comptes publies dle 1877, je vois les sommes
suivantes payées pour annonces et impressions. Il y891M,000, lu moiis c'est ce que l'honouable ministre
a cependant les iteis suipplémieutaires pout impres- lenLnle et parcourez toutes les bratches du
sions et reliutre, mais je vois que pour le bureau seul
<hi gouverneur général l'onî a payé $1,302.81 ;le con- setvice civil, qu'il s'agisse des affaires des sauvages,
seil privé, 8745.75; le secrétaire d'Etat, $799.70 ;e la police à cheval, (es dotaneQ, (e Faccise, Ili
le ministère <le Fintérieur, $435.36; le ministère le gouve-nement civil, (e la milice ot (les travaux
la justice, -S590.i5 ; le ministère de la milice, $903. 1 it)lics, vous -er-ez ue augtentation de dépenseséuioiie, et la plus grande extravagance régner-. Je
07 : le ministère des tinances, $681.55; le ministère
les travaux publics, $729.20 ; le ministère de la <ls tl' n e tui (e it ots le iistè-
marine, $9,196.11 ; le iiiiistèredu receveur général,

<liii~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~~- îueit plsdmiteuit 438 emînsee es tr-avaux publics, qu'il prenne celuii <le Finté-
qi 'existe plus aintenant, 435.89; le ministèrel guvenement civil, ei quil pene
les douanes, $56,856.97 ; le ministère du revenu le branche <lu set-vice civil, il vedera quil y a
l'intérieiir, $6i21.9(i le ministère le l'agriculture,
$545. 15; le ministère des postes, 82,370.69: et le ue augmentation de dépenses énormes. Je me suis
bureau du trésor, $66.52. Les dépenses du minis- n positio le (lire si oui ou l'honorable

tère dlu revenu de litéieu i, ét ai- itdstre a rt -ppo té exactemn t les faits cocer-
tère~~~~~~~~~~~~ tli i-v-iu <l l'itéii- -ai it (le 545. 15; matonniitrecîrjsat<m'i<luOttrs

celles du ministère de l'agriculture <le 8545.15 ; et irc<ts tances coms e is dutos es fais
celles du ministère des postes, $2,370.67. Le bu -
reau di trésor a dépensé $8, cette année : la der- 1
nière année sir- laquelle j'ai appelé l'attention <le la M. IOWELL Votîlez--ous parler les chiffres
chambre, c'est-à<-dire en 1877, les dépenses ont été que je -ions le mentionner ?
de $66.52. Si- RICHARD CARTWRIaHT: Oui.

M. l)EWDN EV.
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M. BOW ELL: -Les voici, vous pouvez les exami-
ner vous-même.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je sais par-
faitement bien qu'il y a en des changements dans la
tenue des comptes. Mais en comparant les deux
états en bloc, en prenant les 23 millions que nous
dépensions, contre les 36 millions que le gouverne-
ment actuel a dépensés, l'année dernière, et les
37 millions qu'il nous demande de voter cette année,
sans compter le budget supplémentaire, nous
voyons qu'il n'y a pas un seul point sur lequel le
gouvernenient-Mackenzie ne peut soutenir honora-
blement la comparaison avec ce qui se passe aujour-
d'hui dans le ministère de l'honorable ministre ou
-dans n'importe quel autre ministère.

M. BOWELL: Je (lois féliciter l'honorable
.député sur la manière habile' dont il a évité
de répondre à la question devant le comité. Il n'a
pas dit un seul mot sur la question que nous discu-
tons, mais il est entré dans une description du
développement du pays, des dépenses en général
pour les travaux publics et de toutes sortes d autres
choses. Je ne veux pas le suivre sur ce terrain,
quoique nous soyons prêts à défendre les dépenses
qu'il a mentionnées; et s'il croit, pour un instant,
que ce pays qui s'étend d'un océan à l'autre peut
être administré avec les mêmes dépenses que nous
faisions lorsque l'honorable député occupait la posi-
tion le ministre (les finances, je lui laisse le béné-
fice de cette idée. Je sais que n'importe quel homme
de bon sens ne peut arriver à une semblable conclu-
sion.

Je désire maintenant attirer l'attention du co-
mité sur l'indignation que l'honorable député a ma-
nifestée et sur les expressions violentes dont il s'est
servi en parlant les comptes d'annonces et d'im-
pressions les différents ministères et qu'il qualifie
le folles dépenses. C'est le seul point sur lequel

j'ai appelé l'attention du comité, et je répète que
l'honorable député n'a pas répondu un seul mot à
ce sujet. Je m'engage, s'il est prêt à discuter ce
point, à établir par des ch iïres que, quant à ce qui
concerne mon ministère, et plus particulièrement
ette partie le mon ministère sur laquelle j'ai un
contrde immédiat, celle relative au gouvernement
civil, les dizaines de milliers <le piastres, disons de
quarante à cinquante mille piastres, ont été épar-
guées, depuis que je préside à cette administration,
si je compare les dépenses qui y ont été faites avec
celles que faisait le gouvernement-Mackenzie. Si
je ne fais pas la preuve de ce que j'avance, l'hono-
rable député sera justifiable de lancer ces insinua-
tions qui lui sont particulières, quand quelque dé-
puté, ose discuter ou contredire un de ses avancés,
relever une le ses erreurs ou insinuer qu'il déia-
ture un fait. J'appuie mes affirmations sur les
commiptes publics le l'année dont j'ai parlé. Je sais,
d'après les examens auxquels je me suis déjà livré,
que la comparaison avec le gouvernement actuel,
serait défavorable à aucune des cinq années du gou-
v<ernement-Mackenzie, même sur le chapitre des
dépenses imprévues dont nous niou occupons
actuellement. Que l'honorable député consulte ces
e mmptes, et il verra que le ministre des finances
n avance rien que d'absolument vrai, quand il parle
des réductions qui ont été graduellement opérées
dans ce compte de journaux et d'aninonces. Qu'il
compare chaque année et il constatera une diminu-
tion considérable et croissante. L'on a demandé à
'chacun (les muinistres du cabinet de s'assurer s'il ne

leurserait paspossible d'apporter de nouvellesréduc-
tions à ce que nous pouvons considérer comme
dépenses non absolument nécessaires, et je crois que
l'an prochain l'on trouvera qu'une diminution
encore plus grande que jamais aura été effectuée.

M. TUPPER: Si le ministre des douanes a
besoin d'être appuyé sur le point que l'honorable
député d'Oxford-sud l'a défié d'établir, je prierais
l'ex-ministre des finances de se rappeler, qu'en
1878, sous son gouvernement économe, les dépenses
du ministère de la marine, et celles faites pour
l'entretien des différents phares, des sifflets d'alarme
et des bouées, ainsi que tous les octrois à la naviea-
tion du pays, se sont élevés à $786,156, tandis qu en
1890, ces dépenses n'ont atteint que la somme de
$807,417.

Les dépenses de cette année et celles de 1878,
sont réellement les mêmes, si l'on tient compte des
responsabilités et des demandes légitimes que l'on
fait au gouvernement, je comprends que c'était là
l'argument de l'honorable député, du moins quand
à l'un <les ministères. Que l'on me permette de lui
citer quelques faits importants. Quelle est la diffé-
rence entre 1878 et 1890 ? La somme dépensée en
1878 a été $786,000 en chiffres ronds, et en 1890, de
$807,000. Mais il faut comparer la responsabilité
additionnelle du ministère en 1890, avec celle dont
il était chargé en 1878. En 1878 nous étions
chargés du maintien de 427 phares; en 1890, no'us
en avions 599 et nous levions assurer les dépenses
accessoires de réparations, d'entretien, de salai-
res et autres. En 1878, nous avions 518 phares
tournants, contre 705, en 1890. Nous avions à
entretenir quatre sifflets d'alarme, en 1878, et nous
en avons 32 à nos charges, en 1890, augmentation
extraordinaireetréellement merveilleuse qu'exigeait
le développement de la navigation du pays. Il est
merveilleux en effet que nous ayons pu protéger la
navigation, ainsi que nous l'avons fait. Tout marin
ou même tout homme quelque peu versé dans l'art
<le la navigation constate ce fait <lu développement
extraordinaire de notre navigation. Je me suis
levé simplement pour faire remarquer à l'honorable
député d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright) la
disproportion énorme (les charges du ministre dans
ceS deux années et en donner les raisons. Je lui ai
fait remarquer qu'en 1878 les dépenses du ministère
que je préside étaient, en chiffres ronds, de $786,000
et qu'en 1890, elles ne sont que de $807,000.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: A quels items
réfère l'honorable député?

M. TUPPER: A l'ensemble des dépenses du
ministère de la marine, en 1878, couvrant toutes
celles de quelque nature que ce soit <le chaque
exercice.
. M. PATERSON (Brant): Cela comprend-il les
pêcheries?

M. TUPPER: Non, je n'ai pris qu'un exemple
pour terme (le comparaison. C'est là une preuve
suitisante de la fausseté le l'argumentation de l'ho-
norable député.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cet exposé
peut être exact quant à l'un des ministères, mais
nous savons que le peuple était appelé à payer
25,5 19,000 en 1878, qu'il a da payer $36,000,000

en 1890, et qu'on lui demande. $37,000,000 pour
1892. L'honorable député ne voit-il pas qu'il y
a une énorme augmentation lans presque toutes
les branches du revenu ? Veut-il que je passe en
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revue l inistration entière, depuis le ministère
de la justice jusqu'au gouvernement civil, et depuis
le gouvernement civil jusqu'au ministère des pi-
cheries ? Nous constatons que nous payons nain-
tenant '328,0(M) pour ce qui nous coutait $.93,(0
en 1878.

M. TUPPER : Vous n'enitendez pas parler du
ministère des pêcheries ?

Sir RIICJARD1) C'ARTWRtlHT : Non: nous
avons toujours été en état de traiter convenable-
ment à ce sujet avec nos voisins Américains.
Nous avons envoyé notre haut commissaire,
sir Alexander Galt à Halifax, et nous avons réussi à
nous faire payer cing millions de piastres par le
gouvernement amuerican.

M. BOWELL : C'était sous l'opération d'un
traité négocié par sir John-A. Macdonald.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Si sir Johnm
eût eui à traiter cette affaire, nous n'aurions rien
obtenu. On se rappelle qu'il a obtenu la naviga-
tion des rivières Stikeen et Yukon, en vertu du
traité de Washington. Mais l'honorable député
dit que laugmentition des dépenses-dans ce minis-
tère est justifiée. Voyons pour les autres minis-
tères. Prenons le ministère de la justice, le dépar-
tentent des Sauvages, les subsides postaux, la
mifice, les Territoires du Nord-Ouest, notre police
a cheval, nos pénitenciers, nos pensions et mises à
la retraite, nos travaux publics, ce superbe échan-
tillon des opérations du gouvernement actuel, le
ministère des chemins de fer et canaux, et prenons
aussi le ministère des postes, qui est peut-être le
moins con damnable

Cela augmente considérablenent la dépense
voyons un peu avec quel résultat. Comparons la
dépense sous le régime Mackenzie avec ce qu'elle
est sous le régime actuel. Le ministre des douanes
sait qu'il ne petit pas avoir dans les comptes publics
un état exact indiquant la différence dans les
sonmes payées pour annonces et impressions sous
les deux gouvernements. Le total paraît être <le
$18,000. Prenons les quatre ou cinq années di
gouverneient Mackenzie et nous verrons que pour
aiionces et impressions de toutes sortes, pour
abonnements aux jouriaux et autres dépenses <le
cette nature, cette sommnue n'est pas dépassée ; et je
ne crains pas de dire que si M. Macke.izie avait
été maintenu at pouvoir son adinistration aurait
été économte et eticace. Depuis, les dépenses ont
augmenté chaque année. Le fait seul que les lé-
penses ont augmenté d'un million par année est
une preuve sullisante que les affaires ont été admi-
nistrées avec extravagance et sans égard aux besoins
<du pays.

Pendant que les Etats-Unis diminuait leur lette
jusqui'i ce qu'elle devint insignifiante, par rapport
à la population, nous voyons que notre dette qui
était proportionnellement environ le tiers de la
dette des Etats-Unis, lors <le l'arrivée au pouvoir
des conservateurs, est aujourd'hui trois fois plus
élevée que i<l dette des Etats-Unis, en proportion de
lit population.

Si l'on conq>aire leur administration avec celle de
M. Mackenzie, on voit qu <le 1867 à 1873, lorsqu'ils
furent honteusement chassés du pouvoir, pour les
méfaits assez senblables à ceux qu'on reproche au-
jour'l'hui à quelqiues- unls d'entre eux, ils out ajouté
environ onze millions à la dette publique, pendant
que M. Mackenzie n'a pas ajouté plus <le $200,000

Sir Ronaan C an tT.

u notre dette pendant son administration <le 1873 à
1878.

Lorsqu'ils revinrent de nouveau at pouvoir, loin
de s'être amendés dans l'opposition, ils ajoutèrent
douze millions de piastre en plus aux dépenses annu-
elles du pays. Il est possible (lue dans uit o'u deux
cas isolés, ils n'aient pas beaucoup dépassé les
dépenses des années antérieures, mais daps l'ensen-
ble, les chiffres que j'ai en mains demontrent que les
dépenses dut service civil que nous discutons en ce
monment, sont près dri double de ce qu'elles étaient
de notre temps, et avec une administration honnête
et Prudente, cette somme n'aurait pas été dépassée.

M. LANDERKIX : Je remarque ici un article
<lui tue fait guère l'éloge des habitudes d'écononie
du umnistre (les douanes. Je sais <lue le ministre
<les douanes se prétend un ministre <les douanes très
priulent et un administrateur très écorioie, mais je
vois ici que dans son ministère, il y a pour $6 d'es-
suie-mains, et que le lavage a couté S48. Comnment
le miiinistre peut-il concilier cela avec ses préten-
tions à l'économie?

M. BOW ELL Je crains bien que le ministre des
douanes n'eût besoin d'une beaucoup plus forte
somme pour le nettoyage, si l'honorable député a
quelque chose à faire avec le ministère.

M. LANDERKIN : Voilà un joli état de choses;
on semble avoir plus besoin d'essuie-mains que de
blanchissage.

Ministère de la justice-Dépenses diver-ses y coitmpris les T. N. 0.......... $25,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Pourquoi le
ministre <le la justice demande-t-il cette augmenta-
tion le $3,500 dans cet article ?

Sir JOHN TROMPSON: Parce que les dépenses
diverses, surtout dans les territoire di Nord-Oest
augmànentent continuellement. Si l'honorable député
veut consulter le rapport de l'auditeur général dans
lequel ces dépenses sont expliquées, il verra qu'elles
consistent surtout dans le coût de l'entretien des
prisonniers, leur transport ait lieu lit procès, la
convocation les jurés, et autres dépenses se rappor-
tant à ladministration le la justice. A mesure que
la population <les territoires augmente, ses dépenses
deviennent plus fortes, et l'estimation lui nous est
soumise est lsée sur les dépenses de l'exercice
courant.

M. MILLS (Bothwell) Qu'est-ce que le ministre
<le la justice entend par duistice, divers"?

Sir JOHN TIHOMPSON: Les différents articles
qui, dans le rapport de l'auditeur général, apparais.
sent sous ce titre.

M. MULOCK : Le ministre voudra-t-il donner
îles explications sur le crédit de $4,000 pour arbi-
tres officiels ?

Sir JOHN TH}ON PSON : Les quatre arbitres offi-
ciels sont entrés en fonctions avant la création <lu
tribunal. Ils formaient une commission d'arbitrage
à laquelle était soumise toute réclamation contre
lut Couronne. La loi concernant la cour le l'Echi-
quier les autorise à recevoir la mtêie rémunération
qu'avant l'établissement le cette cottr, et les
vacances qui se produisent ne sont pas comblées
mais, les devoirs (le la charge seront remplies par
les arbitres <le la cour <le l'Echiquier qui reçoivent
des honoraires eu proportion de l'ouvrage fait.

511 512[COMMUNES]



.M. MULOCK: Ces arbitres étaient-ils des em- l'ancien mode qui mettait les réclamations à la
ployés permanents, avant l'établissement de la cour merci d'un employé di gouvernement.
de l'Echiquier? Le titulaire actuel est un bome comparative-

Sir JOHN THOMPSON : Oui ; et ils agissent à ment jeune, ce qui n'est certes pas un crime ni une
présent comme arbitres de la cour le l'Echiquier et preuve qu'i n'est pas aussi en,état que qui que ce
pour les ministères qui de temps à autres leur sou- soit de reiplir la osition. Je ne sache pas quil
mettent des réclamationq, saus passer par la cour de ait de nombreux devoirs judiciaires à remplir. Il
le l'Echiquier. Les noms le ces quatre arbitres était autrefois das le ministère de la justice, et
sont M. Cowan, 2d. Simard, M. Mumna et M. Comp- sans doute la manière dont il s'acquittait <le sa
ton. tâche, (lui a porté le ministre à le choisir pour cette

Mr. 3fULOCK : Il me semble que pour les g ens
relevés le leurs fonctions, c'est les traiter bien libé-
ralement que <le leur payer leur salaire en entier.
Doit-on les considérer comme mis à la retraite, ou
ont-ils encore les fonctions à remplir ? Jusqu'à quel
point a-t-on recours à leurs services dans une année ?

Sir JOHN THOMPSON : Ils demeurent en fonc-
tion, absolument comme auparavant et pour les
mêmes fins, mais au lieu de prononcer sur les récla-
mations, susceptibles d'être portées en appel devant
la cour le l'Echiquier, ils font rapport sur les récla-
mations. Quelques uns sont aussi employés qu'ils
l'étaient auparavant, mais les autres, pour des rai-
sons d'âge ou de santé, ne sont pas aussi em-
ployés. Ils sont susceptibles d'être mis à la re-
traite, mais jusqu'à Vrésent, ils sont restés en fonc-
tions, vu que lorsqu une vacance se produira, elle
ne sera pas remplie.

Mr. MULOCK : Il vaudrait peut-être mieux les
mettre à la retraite. Le ministre pourra-t-il plus
tard nous dire quelle somme de travail ils ont à
faire pendant une année ?

Sir JOHN THOMPSON: Je puis dire immé-
diatement, de mémoire, que les services de M.
Compton ont été très souvent requis au sujet des
réclamations contre l'Intercolonial et ses enbrani-
chements. M. Muma reit] fréquemment le même
service, surtout dans Québec et Ontario, à propos
les travaux sur les canaux. M. Cowan est très âgé,

ainsi que l'honorable député le sait probablement,
et la santé le NI. Simard lui permet difficilement
de travailler.

M. MULOCK : Je suppose que les rapports <le
ces arbitres ont beaucoup à faire avec les décisions
<le la cour <le l'Echiquier, et que dans beaucoup le
cas, ces rapports sont la base des décisions de la
cour.

Sir JOHN THOMPSON: Je ne puis pas dire
cela tout à fait. L'honorable député se rappelle
qu'en vertu de la loi, on peut demander le rapport
de ces arbitres. Par exemple, on produit des ré-
elamations contre l'Intercolonial pour des doni-
mages résultant de la destruction d'animaux, d'un
incendie, d'un accident, etc., et il n'y a que quel-
que temps, M. Compton a eu à faire rapport sur
trente ou quarante <le ces réclamations.

Cour de l'Echiquier du Canada...7. .. 8,950
M. MULOCK: Je désire informer l'honorable

ministre de la justice que j'attends souvent parler
dîe cette cour. On sait qu'il n'y a qu'un seul juge
revêtu (le pouvoirs tr-s étendus. Je ne suppose pas,
un seul instant, qu'il ne s'acquitte pas de ses fone-
tions avec efficacité, mais nous ne pouvons pas
ignorer qu'il existe dans le pays une opinion très
répandue, que la cour de l'Echiquier accorde les
r'clamnations très libérales contre la Couronne. Je
erois que ce tribunal a été créé pour protéger la
Couronne contre les réclamations et pour remplacer

17

nouive e pos t on. epent ant, ans certanls qur-
tiers, il existe un mécontentement au sujet de la
somme des verdicts rendus contre la Couronne, et
nous savons tous que ces réclamations sont très
considérables et vont sans cesse augmentant.

Sir JOHN THOMPSON: Pour bien comprendre
la nuanière de procéder le la cour de l'Echiquier, il
faut la comparer avec le système appliqué précé-
deminent Je suis certain qIue lorsque je l'aurai
rappelé, tout le monde se souviendra que l'état de
choses qui existait avant l'établissement de la cour
le l'Echiquier était loin d'être satisfaisant. Dans

le cas d'une réclamation contre la Couronne, nous
avions d'abord la pétition de droit, en vertu de la-
quelle le sujet demandait un procès devant la cour
Suprême siégeant comme cour d'Echiquier ayant
juridiction exclusive.

Pour connaître des réclamations contre la Cou-
ronne, qui ne venaient pas devant la cour de l'Echi-
quier, nous avions aussi les quatre arbitres dont le
salaire vient d'être voté. Tout en accordant à ces
arbitres toute l'habileté et l'expèrience qu'un homme
peut acquérir dans le cours ordinaire de la vie,
aidés par le bon sens et un jugement sain, ils ne
constituaient pasun tribunalsatisfaisant, lorsque les
réclamations sur lesquelles ils avaient à se pronon-
cor eurent atteint les chiffres élevés que leur donna
l'extension considérable des travaux publics (lu
pays. Bien que ces arbitres aient décidé <les causes
d'après les principes <lu jugement qu'ils avaient
à exercer, les réclamations contre la Couronne qu'ils
accordaient, étaient toujours considérablement
augmentées par l'appel devant la cour Suprême du
Canada.

Si l'honorable député se plaint des chiffres élevés
les réclamations contre la Couronne, ces plaintes

sont bien moins fortes et moins nombreuses que
celles que nous entendions, lorsque le règlement des
réclamations était entre les mains des arbitres.

Je ne veux pas qu'on interprète un seul mot de
ce que je dis, comme tendant à les déprécier, car je
crois que ce sont dles fonctionnaires consciencieux, dé-
vouéset capables, mais on constataitsouvent que ces
arbitres basaientleurs décisions, non-seulement sur
la preuve lui était faite dlevant eux, mais aussi sur
leurs propres observations, leur connaissance per-
sonnelle de l'affaire et leur propre interprétation
des témoignages. Lorsque la cause était portée en
appel, la cour était obligée de prendre la preuve
tel e u'elle était ; il arrivait souvent que la somme
accordée était beaucoup plus forte, au grand détri-
ment de ceux qui étaient chargés de représenter la
Couronne.

Au lieu de cela, nous avons aujourd'hui un juge
capable dont je ne puis parler en termes trop élo-
gieux, soit comme juge, soit comme sous-ministre le
la justice. Dans tous les rapports que j'ai eus avec
lui en cette dérnière capacité, je me suis convaincu
davantage,non-seuleinentde sa haute intégrité, mais
aussi de ses talents kt de sa compétence pour occu-
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per une haute position judiciaire. Lorsque le poste
de juge de la cour <le l'Echiquier a été créé, j'ai cru
ne pouvoir mieux servir les intérêts du pays qu'en
le chargeant de prononcer sur les réclamations contre
la Couronne. Je ne puis pas blâmer l'honorable
député le prétendre qu'il existe dans le pays un
sentiment que les sommes accordées sont trop
élevées, parce que habitué conue je le suis à résister
aux demandes faites contre la Couronne, je suis
plutôt disposé à regarder les réclamations comme
exorbitantes. Mais en mettant tous préjugés de
côté et en étudiant les cas dans lesquels des sommes
considérales avaient été accordées contre la Cou-
ronne, j'ai généralement été convaincu que le juge
avait raison et dans <'autres cas, j'ai porté la cause
ei appel sas le moindre manque de confiance dans
le tribunal lui-mêmtie. Bien souvent, on est surpris

Le juge, j'en ai la conviction, agit impartialement
et libéralement envers tous, et je nie fais un devoir
(le joindre mon témoignage à celui de l'honorable
ministre. Mon opinion est que ce serait un progrès
(le ne garder qu'un seul évaluateur et de nommer
un ou deux autres juges.

M. MILLS (Bothwell): Cette question en soulève
une autre. La cour Suprême a décidé que lorsque
la Couronne se fait facteur, elle n'encourt pas les
iêmes responsabilités qu'un facteurordinaire. C'est
cette décision qui régit le transport des marchan-
<lises par les chemins de fer qui sont sous le contrôle
(lu gouvernement. Je crois que cette décision est
regrettable. Lorsque le gouvernement entreprend
de faire l'ouvrage d'une compagnie mercantile, il
devrait être soumis aux mêmes obligations.

du chiffre élevé des sommes accordées, parce que, Sir JOHN THOMPSON : Une décision isolée de
généralement, on n'entenl qu'une version <le l'affaire, la cour Suprême a décidé que la Couronne ne peut
mais la plupart du temps, il suffit d'un court examen pas être poursuivie dans <les cas de ce genre. Je
de la cause poui se convaincre de son erreur. dirai cependant que, lorsqu'il s'agit de conseiller les

Je crois que le parlement ne peut que se féliciter autres ministères sur ce point, je conseille invaria-
des résultats <le l'expérience tentée depuis quelques blement que dans le cas de l'Intercolonial, les obli-
années <le soumettre toutes ces réclamations à un gations du gouvernement doivent être celles d'un
tribunal spécial, dont les décisions sont susceptibles facteur ordinaire, et le ministère des chemins de fer
d'appel devant le plus haut tribunal <lu pays. agit invariablement dans ce sens.

Sans manquer de déférence pour les décisions de
M. FRASER : Je crois qlue l'honorable ministre la cour Suprême, je crois que celle dont il est ques-

n'est pas allé assez loin. La loi sous ce rapport tion ne serait pas maintenue aujourd'hui,grâce aux
pourrait subir des modifications importantes, car décisions contraires rendues ailleurs.
elle est très compliquée, mais en ce qui concerne le Quant au gouvernement, il se guide d'après les
juge qui préside a ce tribunal, je partage entière- principes qui gouvernent les facteurs, sans tenir
ment l'opinion <lu ministre quant à ses capacités et compte les privilèges <le la Couronne.
son intégrité. Je suis cependant d'opinion qu'il a M. MILLS (Bthwell): Tout doute sous ce rap-
trop d'ouvrage et qu'il vaudrait mieux démettre ces port devrait être rendu impossible par une loi spé-
employés qui sont payés pour ne rien faire, et nom- ciale. Il y a dans cette question un autre point sur
mer un ou deux autres juges. De cette manière, lequel je désire attirer l'attention : l'après les déci-
nous aurions une meilleure cour <le l'Echiquier. Et sions les plus récentes en Angleterre, on fait une
l'ouvrage serait mieux fait. Je suis convaincu que distinction entre les obligations <lu ministère et
ces employés tout en agissant comme évaluateurs, celles de la Couronne. Dans les cas dont nous nous
ne font pas la besogne aussi bien que le juge actuel, occupons en ce moment, on ne fait pas cette distinc-
et lorsqu'on tient conipte de la sonime <'ouvrage tion.
qu'il a il expédier, il est impossible de trouver à M. MIULOCK Dans ce que j'ai dit, je n'ai rien
redlire. L%.\iiuerC couitre le ue < le t je trbna, renj

re i la place de ces évaluateurs, on nommait un voulu insinuer contre le juge e ce tribunal, et je
ou plusieurs juges et si les affaiires de la cour d'Ami- ne crois pas l'avoir fait.
rauté étaient transportées à la cour le l'Echiquier, Sir JOHN THOMPSON: Oh ! non.
ce serait un grand progrès d'accompli. M. MULOCK : Je n'ai parlé de l'état de choses

Je ie nie suis levé que pour faire remarquer que existant que dans l'espérance que le ministre de la
conue il y a toujours appel des décisions de ce justice verrait à ce que toutes les mesures sQient
tribunal, la Couronne verra à ce que nous ne payions prises pour assurerla bonne administration le la jus-
pas un seul sou que la cour <le l'Echiquier pourrait tice, car tout savant qu'un homme puisse être, nous
accorder et qui ne serait pas dû. Il n'y a pas à savons bien que les décisions <les meilleurs juges
nier qu'il existe un sentinient très repandu que les sont quelquefois renversées en appel. Dans ma pro-
sommes accordées par le tribunal actuel sont trop vince,nous avons des juges qui ont longtemps appar-
élevées. Par exemple, lorsque le chemin de fer du tenu au barreau et cependant, noussoimestellement
Cap-Breton était en voie le construction, un grand convaincus qu'ils sont honmes et par conséquent
nombre le réclamations furent portées <levant la faibles, qu'il n'est pas rare que nous en appelions <le
cour de l'Echiquier. Les dommages accordés en leurs décisions à la cour d'Appel et même plus haut.
première instance étaient si insignifiants, que beau- A li cour de l'Echiquier, les sommes débattues sont
coup <le réclamants s'adress-rent à la cour de l'Echi- si consilérables qu'il me semble qu'une responsa-
quier et obtinrent dans plusieurs cas vingt, bilité plus lourde pèse sur le ministre <le la justice
trente et quarante fois plus que ce qu'on leur avait et qu'il doit voir avec le plus grand soin à ce que
d'abord offert ; mais je suis convaincu qlue ces déci- les causes soient bien préparées et conduites avec
sions étaient justes. autant de soin qu'un particulier en apporte dans sa

1 est facile <le passer d'un extrême à l'autre, mais propre cause.
je ne crois pas que le juge accorderait tu sou Out Je ne partage pas l'opinion de lhonorable député
qlue le réclamant n'aurait pas droit. De plus la qui prétend< que la Couronne ne doit pas recevoir
Couronne lie dtoit pas être aussi exigente qu'un par- la même somme dle justice que les particuliers. Si
ticulier, car lorsqulle s'elmpare es propriétés les c'est une compagnie de chemin de fer qui exproprie,
individus, elle doit les dédommager libéralement. le tribunal doit être enclin à la libéralité envers le

Sir JomN Trommsos.
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particulier lorsque ses droits sont violés dans l'inté-
rêt public et le même principe doit s'appliquer à la
Couronne, dans les mêmes circonstances ; mais en
dehors de ces circonstances spéciales, la Couronne
a ses droits et le tribunal qui se trouve entre ces
droits et les empiètements, c'est la cour de l'Echi-
quier.

Sir JOHN THOMPSON: Loin de trouver
n redire aux principes que vient d'émettre
l'lonorable député, je les approuve en tous points,
et je suis heureux de l'avoir entendu. Il est assez
rare de rencontrer des sympathies et de l'encoura-
gement lorsqu'il s'agit de résister aux réclamations
contre la Couronne.

M. FRASER : Lorsque je dis que la Couronne
devrait se montrer libérale envers les particuliers,
j'entends les cas de la nature de ceux dont parle
l'honorable député. Je ne vois aucune différence
entre la Couronne et une compagnie de chemin de
de fer, lorsque l'une ou l'autre s'enpare des terres
d'un particulier dans l'intérêt public, et dans les
deux cas, on doit se montrer libéral pour le parti-
culier.

Pour payer les salaires ou les commu-
tations des juges, régistrateqrs, etmarchals des cours de vice-Amirauté
et Maritime................ ......... $5,500

Sir JOHN THOMPSON : Ce crédit paraît plus
éle% éque celui de l'an dernier, parceque noussommes
appelés a voter une partie <le la somme déjà auto-
risée par la loi. Le motif qui me fait agir ainsi,
c'est qlue le bill concernant les cours d'Amirauté qui
est maintenant devant la chambre, contiendra des
dispositions pour toutes ces cours et mettra les trai-
tements les juges à la discrétion de la chambre, le
traitement devant être voté à même le revenu con-
solidé. Je me permettrai de dire quelques mots sur
le bill, ce qui expliquera mieux cet article. Le bill
détermine d'une manière permanente l'exercice de
la juridiction maritime. D'autres articles disent ce
qu'on fera temporairement desc ours existantes, et
c'est pour pourvoir à l'opération de cette partie de
la loi, que ce crédit vous est demandé.

Nous demandons que les fonctionnaires nommés
en vertu le l'acte impérial soient maintenus dans
leurs charges. Je sais qu'on s'est plaint (le ce que
ces fonctionnaires n'étaient pas également rétribués.
Nous ne nous proposons pas ici <le remédier à ce
grief, mais nous demandons que l'on vote cette an-
née les mêmes traitements que ceux accordés par
l';te impérial. Le bill actuel n'est destiné à changer
aucun <les juges, mais nous leur offrirons la position
lo même salaire que celui qu'ils reçoivent actuel-
l'boemnt. C'est pour cela que nous demandons ce

uédit. Lorsque ces fonctionnaires seront sous notre
juridiction, nous pourrons faire d'autres arrange-
inients et ils n'auront pas lieu <le se plaindre.

Ni. MILLS (Bothwell): Quel est le traitement an-
niel ?

Sir JOHN THOMPSON: $5,500.
M. MILLS (Bothwell) : C'est le traitement ac-

t iellement payé ?
M. M ULOCK: Y a-t-il un (le ces juges à To-

rnîto ?

Sir 1OHN THOOMPHON: Oui.
M. NIULOCK: Celui que nous avons n'a rien à

faire. Je suis convaincu qu'il occupe une sinécure.
J'i i'nlerais que le ministre me <lise si je me trompe.

'71

Sir JOHN THOMPSON: Il est vrai qu'il n'yapas
beaucoup à faire là, mais il est absolument néces-
saire d'avoir un juge maritime dans l'Ontario. Pour
le moment, nous propoonms (le n'en nommer qu'un,
mais nous nous réservons le droit d'augmenter le
nombre des districts si c'est nécessaire ; mais les
juges suppléants remplissent la charge dans les au-
tres districts où il y a beaucoup d'ouvrage, et ils
sont payés d'après le mode (les honoraires.

M. MILLS (Bothwell) : J'aimerais avoir un état
de toute la somme payée depuis ; ans.

Sir JOHN THOMPSON: Cet état vous sera
soumis lorsque ce bill sera devant la chambre.

M. MULOCK : Dans l'Ontario, n'a-t-on pas sou-
levé une question de droits provinciaux au sujet de
l'établissement les cours maritimes ?

SirJOHN THOMPSON : On a mis en doute notre
droit de légiférer sur la question et la cause a été
décidée en notre faveur par la cour Suprême.

Police fédérale..........-..............$21,500
M. FOSTER : Il n'y a d'augmentation que pour

i(un homme.
M. MULOCK: Avant d'en finir avec l'article

précédent, je signalerai au ministre de la justice,
une question qui a déjà attiré l'attention de la
chambre, celle d'augmenter le salaire (les juges <le
la cour Supérieure, et j'y ajouterai celle des traite-
mîents de nos juges de comtés. Je considère que ces
derniers sont insuffisamment rémunérés,etla consé-
quence c'est que quelques-uns d'entre eux se livrent
à d'autres travaux, dans le but, sans doute, de se
faire un revenu suffisant. Ceci nuit à l'accomplis-
semnent (le leurs fonctions. Prenons comme exemple
le cas <lu juge puisne du comté de York : il est sur
le même pied qu'un juge dans un district rural ; il
reçoit $2,000 avec une allocation <le $200 lorsqu'il
sort de la ville. Je dis qu'il est impossible à un
juge puisné de vivre à Toronto avec ce petit salaire.
Tout en ne voulant rien dire contre les juges des
districts ruraux, je répète que $2,000 n'est pas une
somme suffisante pour le juge puisné du comté (le
York, qui est obligé d'habiter Toronto. S'il était
raisonnablement rémunéré il pourrait remplir les de-
voirs de sa charge, sans que le nombre des juges soit
augmenté, mais dans les circonstances, la législature
d'Ontario a dû nommer un autre juge pour ce
district. La ville de Toronto croît rapidement, il
s'y fait beaucoup d'opérations commerciales et le
juge a juridiction non seulement sur la ville, mais
aussi sur le comté qui est réuni à la ville pour
les fins judiciaires. Le juge puisné du comté <le
York est un homme très capable, et c'est non-
seulement une injustice de lui donner un traitement
<le $2,000, mais c'est une hontepour l'administration
<le la justice.

Quantaux salaires des juges le la cour Supérieure,
cette question devrait être réglée. Depuis plusieurs
années j'entends des propositions dans ce sens,
et je ne crois pas qu'il soit convenable qu'une sein-
blable question soit trop longtemps devant le public.
Cela n'est pas juste pour la magistrature. Les
juges ne peuvent ni se défendre, ni répondre aux
critiques. La question est délicate, car elle met
en opposition les juges et le public qui se considère
avec raison le payeur. Le sujet ne doit pas être
débattu trop longtemps; on devrait le i égler au
plus tôt. Les traitements actuels sont, je crois, les
mêmes que lors les établissements de la cour Supé-
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rieure, et une piastre, aujourd'hui, est loin (le valoir
une piastre dans ce temps-là.

Je considère que le traitement (les juges de la cour
Supérieure, dans Ontario, devrait être réglée sans
retard. Les traitements sont insuffisants et je suis
convaincu que la partie saine de l'opinion publique
approuvera le gouvernement qui règlera la question
d'une manière satisfaisante. Je sais que l'augmenta-
tion (les traitements n'est pas une chose populaire;
je (lirai même que plusieurs sont d'opinion que les
juges sont trop rémunérés. Quoi qu'il en soit, je suis
prêt à prendre ma part (le responsabilité en demnan-
dant qu'on leur donne un traitement raisonnable.

Entre le peuple et l'anarchie, il n'y a que les juges
et s'il y a une chose qui nous intéresse par dessus
tout, c'est d'avoir une magistrature bien choisie,
composée le nos hommes les plus capables et je
crois que c'est ce que nous avons toujours fait par
le passé.

Aucun salaire que nous pourrions donner ne sau-
rait engager un avocat qui a une grande clientèle à
abandonner le barreau pour la magistrature, mais il
faut une proportion en tout, et on ne devrait pas
offrir à un juge un traitmneit qui ne lui permet
pas (le faire vivre sa famille.

Je vois que le ministre (le la justice n'approuve
pas ce que je dis. Il sourit de mes arguments,
comme s'ils ne valaient absolument rien. Je suis
peiné (le n'avoir pu gagner ses sympathies à ma
cause.

Sir JOHN THOMPSON : Au contaire; je souris
de satisfaction, en voyant la masse de renseigne-
ments que mon ami, l'honorable ministre les filai-
ces, est en train le se procurer sur cette question.

J'espère qu'il donnera toute son attention aux
remarques de l'honorable député. J'approuve en-
tièrement ce qu'il a dit, et aussitôt que je pourrai
convaincre mon honorable ami, le ministre des
finances, justice sera rendue.

M. FRASER : Lorsqu'il s'agit le justice, une
aussi faible considération ne devrait pas prévaloir.
Je sais que le ministre (les finances ne prendra pas
cette remarque pour une allusion personnelle.

M. FOSTER: Le contraste est très remarquable.
M. FRASER: Je veux (lire que l'opposition d'u

simple membre de cette chambre ne saurait suthire
pour empêcher que justice soit rendue, et j'ajou-
terai que si le ministre (le la justice avait suffisam-
ment réfléchi, une aussi faible raison que celle qu'il
vient de donner, ne serait pas un obstacle devant
lui. J'approuve entièrement ce (lue l'honorable
député vient de (lire. D'après moi, la question du
traitement les juges ne devrait pas être discutée
périodiquement dans les journaux ; mais nsos juges
devraient être placés dans une condition indépen-
dante. En Angleterre, il n'y aucun doute sur ce
point, et l'on entend très rarement les plaintes au
sujets des traitements élevés payés aux juges.
Naturellement, nous ne pourrions accorder à nos
juges un traitement aussi élevé qu'en Angleterre,
et nos juges, di reste, ne s'y attendent pas. Mais
je sais qu'il y a inégalité entre le traitement les
uns et des autres. Les juges de certaines provinces,
par exemple, reçoivent plus que ceux d'autres pro-
vinces. Aussi, il y a toujours des plaideurs qui se
plaignent de ce que justice ne leur est pas rendue.
Je suis convaincu que tout gouvernement qui régle-
rait cette question( du traitement des juges comme
elle doit l'être, aurait l'approbation non seulement
de cette chambre, mais aussi du pays tout entier.

M. MUJLOcK.

Je crois que nos juges ne sont pas aussi bien rému-
nérés quils d!Evraient l'être, et que le coût <le la vie
a varié depuis une dizaine aniées-du moins, c'est
le cas dans la Nouvelle-Ecosse-de manière à ce
qu'il soit impossible aux juges de vivre, aujour-
d 'lsui, avec les traitements qui pouvaient leur sutuìre,
il y a dix ans.

M. TROW : Je crois, avec l'honorable député de
York-nord (M. Mulock), que les juges devraient
être traités sur un pied d'égalité. Dans les comntés
de 40,000 âmes, 5 centins par tête représenteraient
à peu près leur traitement annuel <le $2,200, et dans
les comtés de 60,0(0) âmes, le juge devrait recevoir
un traitement plus élevé et proportionné à l'ac-
croissemnent de son travail dans l'administration de
la justice. Le comté le York et quelques autres
comstés en Canada sont placés sur le même pied
qu'un comté d'une vingtaine de mille isnes.

M. SPROULE: Je ne suis pas surpris de voir
qu'un si grand nombre le membres de cette cham-
bre, qui sont en même temps membres du barreau
eux-mêmes, appuient la proposition d'augmenter le
traitement (les juges, parce que ces députés sont,
sans doute, des juges en perspective. Mais indé-
pendament de cela, il ie semble que les membres
du barreau sont si accoutumés à faire payer pour
leurs services un prix très élevé, qu'un salaire mo-
déré, ou un traitement regardé comme suffisant
dans toute autre province, serait considéré par eux
comme bien trop faible. Je ne crois pas que la
proposition d'augmenter le traitement des juges soit
bien vue du peuple. Le fait est que, s'il survient
un décès le juge, vous voyez presque tous les avo-
cats lu comté manifester le désir <le le remplacer,
quel que soit le traitement attaché à la position.
S'il en est ainsi, je ne vois pas qu'il soit difficile,
dans les conditions actuelles, de trouver, même
parmsi les avocats, les successeurs de juges.

Je ne (lis pas que le traitement actuel est trop
élevé ou trop bas. Je prétends, seulement, que le
traitement des juges est à peu près proportionné aux
émoluments que recoivent les hommes qui sont
aussi habiles qu'eux dans d'autres professions.

M. DAVIN L'insuffisance lu traitement des
juges est encore plus frappante dans les territoires
duiiNord-Ouestetdanslaprovincedu Maiitoba. Mon
honorable ami (M. Fraser) nous a parlé du coût de
la vie dans la Nouvelle-Ecosse. Or, il est bien
connu que dans le Manitoba et les territoires du
Nord-Ouest, la vie coûte beaucoup plus cher aujour-
d'hui, que dans toute autre partie lu Canada, et,
cependant, nos juges recoivent un traitement moins
élevé que ceux d'Ontario. Lors d'une session pré-
cédente, j'ai parlé sur ce sujet, et je l'ai fait avec
conviction, mais sans être aucunement poussé par
l'intérêt personnel. Bien que je sois avocat, moi-
même, je n'exerce pas cette profession et je n'ai
aucune ambition île devenir juge. J'ai parlé avec
conviction, parce que je connais la position pénible
de ces hommes qui sont obligés de faire honneur à
une position élevée, avec un très faible traitement.

Si l'honorable et savant ministre de la justice
présentait un bill sur cette question, et si le gou-
vernement, et surtout le ministre les finances,
qui, en toute chose, ne voit qlue le côté économique
-et c'est une vertu pour un ministre des finances-
si le ministre les finances appuyait le ministre de
la justice, et si ces honorables députés qui appar-
tiennent au même parti que moi, mais qui ont pris
sur 'la présente question une position tout opposée
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à la mienne, appuyaient le gouvernement, je suis
persualè que, comme l'honorable député de York
(M. Mulock) le disait, le gouvernement, en rendant
justice à la magistrature aurait l'approbation d'une
saine majorité dans le pays.

On ne saurait exagérer l'importance qu*il y a de
faire en sorte que la condition des juges, financière-
ment et socialement parlant, soit une attraction
pour les meilleurs talents du pays ; de faire en sorte
qlue nous ayons un barreau qui consacre tout son
temps à sa profession et pour qui la magistrature se-
rait l'objectif de son ambition, au lieu d'avoirun bar-
reau, comme celui que nous avons dans ce pays,
qui partage son attention entre l'exercice de sa pro-
fession et des spéculations de toutes sortes.

En Angleterre, où les juges sont convenablement
rémunérés, vous voyez des hommes doués des plus
grands talents, qui consacrent tout leur temps,
toute leur énergie, leurs jours, leurs nuits, à l'ex-
ercice de leur profession d'avocat, et la conséquence,
c'est que lon a des juges qui, lorsqu'une cause un-
sortante se trouve dlevant eux, n'ont pas besoin de
a prendre en délibéréavant <le donnerleur décision ;

mais sont capables de prononcer de suite leur juge-
ment, parce qu'ils possèdent leur sujet sur le bout
de leurs doigts. Aussi, vous voyez, en Angleterre,
les meilleurs talents dans la magistrature. Et
quelle est la vraie signification de ce fait ? La
voici: vous voyez, en Angleterre, que ceux qui
sont appelés à juger d'importantes questions
de propriété et de liberté du sujet, sont des
hommes possédant le caractère le plus élevé, la
plus grande habileté, la plus grande érudition et la
plus prfnle intégrité.

Si le ministre de la justice veut faire, durant la
présente session, un pas dans la voie que nous
lui indiquons présentement, et j'espère qu'il le fera,
je l'appuierai énergiquement, du moins autant que
mes faibles forces me le permettront, et j'ose dire
qu'il aura l'approbation du pays tout entier.

M. DEVLIN: L'honorable ministre de la jus-
tice a-t-il eu connaissancedu grand nombre ('affaires
judiciaires qu'il y a dlans le district d'Ottawa?
De fait, l'on demande que ce district soit divisé
en division le Pontiac et en division d'Ottawa.
Je ne sais pas si le ministre de la justice a conseillé
la nomination d'un autre juge. Cependant,il est
incontestable que le grand nombre d'affaires exige
la division dont je viens de parler, et que le juge
4 ui dessert actuellement ce district est surchargé
die travail. a

.d'appellerai l'attention du ministre~ sur ce fait
que la somme de travail est parfois si grande qu'il
faut obtenir l'assistance d'un autre juge. En effet,
le terme le la cour du Banc de la Reine, qui se tient
deux fois l'an, a été souvent présidé par un juge
envoyé spécialement de Montréal, parce que le juge
qui réside à Aylmer avait tant à faire, qu'il ne pou-
vait, lui-même, présider ce terme. C'est ce qui est
arrivé en juin dernier et, je crois, dans une récente
occasion.

Je ne puis m'iexpliquer pourquoi les juges des
districts ruraux reçoivent un traitement de $4,000
par année, tandis que les juges qui président dans
les villes reçoivent $5,000. L'on sait que les juges
les districts ruraux sont obligés de présider la cour

du Banc de la Reine aussi bien que la cour Supé-
rieure, tandis qu'il n'en estpas ainsi dans les cités.

La responsabilité des premiers est aussi grande,
non plus, que celle des juges qui siègent dans les

villes. Pour les uns comme pour les autres, le coût
le la vie est le même, la position sociale est égale-

ment la même et, selon moi, ils devraient aussi
recevoir le même traitement.

M. GIROUARD: Je n'aipas l'intentiondefaireun
discours; mais en ma qualité de membre du barreau,
je ne puis laisser passer sans les relever les obser
vations faites par l'honorable député de G1rey-est
(M. S1 roule). Je ne puis m'accorder avec lui, lors-
qu'il it que les juges sont aussi bien rémunérés que
le sont les personnes exerçant une autre profession,
qui exige une condition sociale et une éducation
aussi élevées que celles des juges. J'appellerai
l'attention de l'honorable député et de la chambre
sur le fait que les chefs de grandes corporations ont
<les traitements de $20,00) à $25,000 par année,
bien que la charge qu'ils remplissent ne soit pas plus
importante que celle les juges. Non, je n'appelle-
rai pas l'attention sur ces gros salaires payés aux
chefs de grandes corporations ; considérons seule-
ment les traitements payés aux commis de ces cor-
porations, et non seulement aux commis le ces cor-
porations, mais aussi aux commis de banque.
Plusieurs commis de banque reçoivent plus de
$35,000 par année, ce qui est le traitement payé aux
juges de la plus haute cour du pays, à l'exception
<le la cour Suprême. Les secrétaires msêmnes <le ces
banques et corporations reçoivent $5,000 et plus.
Les avocats de quelques-unes <le nos grandes insti
tutions reçoivent plus <le $10,000 par année, pour
remplir des devoirs moins importants que ceux
des juges. Je pourrais citer beaucoup l'autres
exemiples, muais je ne désire pas faire un discours
sur ce sujet.

L'honorable député de Grey-est (M. Sproule)
n'appartient pas au ,barreau ; niais est membre
d 'une profession qui n a pas besoin de demander au
parlement d'élever le taux de ses honoraires. Les
snembres de cette profession le font eux-mêmes
dans leurs bureaux, à l'insu de leurs patients.

Je ne veux pas faire un discours sur le traitement
des jties; mais j'appelle l'attention le la, chambre
sur lfatincontestable que, aujourd'hui, les juges
(ui siègent dans les grandes villes du Canada et es
juges de nos cours supérieures, sont obligés <le con-
sacrer une partie le leur temps à d'autres travaux
<.ue ceux de leur position pour pourvoir aux néces-
sités de la vie. L'on devrait, suivant moi, remédier
à cet état de choses.

M. SPROULE: La comparaison que j'ai faite
est juste. J'ai <lit que les juges étaient aussi bien
rémunérés qu'on l'était dans d'autres professions
qui exigent un égale habileté. Je pourais faire
une coimaraison très juste entre les deux profes-
sions, celle <le médecin et celle d'avocat. Preez
deux hommes de chacune de ces professions, au
début de leurs études. L'étudiant en médecine est
obligé de consacrer quatre années le sa vie avant
son admission à l'exercice de sa profession. Durant
ces quatre années, il ne reçoit aucune rémunération
et ses dépenses sont très lourles. L'étudiant en
droit, au contraire, étudie sous un avocat, et il
commence ordinairement à gagner de l'argent dès
le début de sa cléricature. A la fin de leurs
études, ces deux hommes se mettent i exercer
leur profession respective. Ordinairement, l'un
est aussi habile, aussi intelligent et aussi ins-
truit que l'autre. Une bonne moyenne de ce que
retire de sa profession un médecin est de $2,000
par ainée, et il a beaucoup plus de déboursés à faire
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que l'avocat. Pour ce dernier, cette sonme <le
82,(XX> serait le produit d'une très-faible clientèle.
Mais considérons, <le plus, leur position après cinq,
dix ou vingt ans. Placez le médecin à la tête d'un
asile où il aura à remplir des devoirs aussi inipor-
tants que ceux d'un juge au tribunal, et, cependant,
s'il reçoit comme traitement S2,000, ce sera conîsi-
déré comiie un prix très élevé ; mais $],000 est
souvent considéré commne un traitenent très raison-
nable.

Placez, maintenant, le médecin à la tête du plus
grand hopital, et il se coisidèrera comme très bien
rémunéré, si son traitemuent est le $2,(0X) par année.
S'il est nomminîé officier le santé, il recevra à Toronto,
par exemple, $2,0) par année pour tout son temps.

Les avocats, en géiéral, soot si habitués aux
honoraires élevés dans leur profession, qu'ils consi-
dièrent conune une faible clientèle celle qui ne leur
rapporte <lie 82,000) par alnée.

On nous fait observer qu'il faut considérer les
éioliimenîts payés aux avocats employés par <le
grandes corporations. Il parait qlle la compagnie
du chiemin <le fer canadien <lu Pacifique paie jus-
qi'à $20,000 ou $25,000O par année à quelques-unîs
<le ses avocats. Mais on ne saurait faire une comn-
paraison juste avec ces gros émoluments. Je sou-
tiens, en dépit les prétentions contraires <les
avocats que nous avois dans cette chambre, que
l'opiniion générale est quile les avocats sont tout
aussi bieu rémunérés qIue les autres hommes d'édîî-
cation appartenaut à d'autres professions.

On petit citer quelques exemples <le gros éiolu-
ments payés à ceux qui, sont à lit tête <le coiipa-
gnies d'assurance et d'autres corporations ; mais
ces chefs le comîpagiie ou de corporation ont
généraleîmenît le pouoi- entre leurs mains, et ces
boinmes éiminents, qui sont avocats ou financiers,

elèvent leurs propres salaires à un point que l'oni
peut considérer comme extravagant. Nous ne de-
voUs pas nous guider d'après cette règle. Une
comparaisoln juste ne petit être faite qu'en pre-
nanift le revenu des autres professiotns, le revenu
<lhoimmes égadement habiles, d'hîommîues qui ont
dépensé untre égale sonnniîîe d'argent pour acquérir
leur éducation et qmi ie sont aucunement inférieur-
dans l'exercice <le leur art.

M. HY MAN : L'hontorable député <le Grey-est
(M. Sproule) n'a pas étendu assez loin la comupa-
raison qu'il a faite entre l'avocat et le médecin. Il
doit savoir <lue tout hoimie est susceptible de se
tromper et qutle, si un juge s'écarte di droit, sonr
erretr pourra se dresser devant lui en tout temps,
tandis qIlle si un tiemîîbre (le la profession médicale,
à laquelle appartient lhoiorable député de Grey-.
est, coimniet ntre erreur, cette erreur est générale-
tîmenît enîfouie à six ou sept pieds sous terre.

M. 81PROULE : L'hoiorable député oublie que
si un iniédecin commet une erreur, il peut être tra-
duit devant les tribuniiaux, tandis qu'il n'en est pas
ainsi d'un juge.

M. HYMAN: On semble croire, dans cette
chambre, qu'il n'y a qie ceux qtui appartiennent
aux professions libérales qui pensent ue les juges
ne sont pas sufisanmment rétribués. Je ne suis pas
de l'oI)ion <le l'honorable député <le Grey-est,
gn an l i <lit qIue ceux 1uii n'appartielnelnt pas aux
professions libérales, croient qulle les juges sont pro-
portionnîmellemîîent rétribués autant que les hommes
<qui font partie <le ces professions. Je ne pense pas
qu'ils le soienît.

M. SPRitoVuLE.

Je crois que le plus grand nombre des hommes
de profession, dans cette chambre et dans tout le
pays, comprennent que les juges sont insuffisamn-
ment rémunérés non-seulement pour le travail qu'ils
s'imposent, mais aussi pour la responsabilité qui
pèse sur eux.

Je remarque-et, en faisant cette comparaison,
je ne désire pas que 'on croie que c'est dans le but
de prétendre que le traitement des juges, dans la
province de Québec, est trop élevé, mais bien pour
faire voir que celui des juges, dans Ontario, ne l'est
pas assez-je remarque, d ls.je, que quatre juges,
dans Ontario, reçoivent 86,000 par année, chacun,
tandis qu'il y en a trois, dans la province <le Québec,
qui reçoivent ce traitement. Dans cette dernière
province, il y a dix-sept juges a 5,000 par année,
et seulement dix dans Ontario. Le traitement le
moins élevé, dans la province de Québec, est de
83,50X) par année, tandis que, dans la province
d'Ontario, les juges des cours de comté ne reçoivent
que 82,0) par année, ce que l'on peut appeler,
comparativement, une maigre pitance.

Je prétends que ces traitements ne sont pas assez
élevés, tenant compte <le la responsabilité que cette
charge imîpose, et je fais ces observations au point
le vue d'un homme qui ne fait pas partie des pro-

fessions libérales. Je sais que, dans cette chambre
et dans tout le pays, les hommes n'appartenant pas
à ces professions, appuieront le parlement et le gou-
verneinent, s'ils proposent d'augnenter-je dirai
considérablement-le traitement des juges.

Sir JOHN THOMPSON : En réponse à l'hono-
rable député du comté d'Ottawa (M. Devlin), je
dirai qfue j'ignorais que les devoirs du juge <le ce
comté, ou de ce district, fussent trop onéreux ;
j'aurais cru qu'il n'en était pas ainsi. Le juge
dle ce district possède toutes les qualités désirables
et je croyais qu'il n'était pas surchargé d'ouvrage.

Je répondrai à l'honorable député <le London (M.
Hyman) que, bien que les comptes publics semblent
faire croire au résultat qu'il a signalé, le coût, per
rapi/a, de l'administration <le la justice lains la
province le Québec, est (le beaucoup moins élevé
que lans la province d'Ontario.

M. CAMPBELL: Je partage l'opinion <le phono-
rable député <le York (SM. Mulock), savoir: que cette
question lu traitement <les juges ne devrait pas être
continuellement soulevée dans cette chambre.
Depuis <les années, nous avons en ce sujet à discuter,
et j'aimerais à savoir si ce ne sont pas les avocats,
<ais cette chambre, qui en sont la cause, et qui
agitent sans tesse cette question, soit dans le but
d'obtenir (les faveurs <les juges, ou de se gagner
leurs sympathies. Dans tous les cas, ce sont les
avocats qui soulèvent toujours cette question, et
depuis que j'ai l'honneur <le siéger dans cette cham-
bre, je n'ai jamais entendu un seul autre député,
n'apparteniait pas à cette profession libérale, dire
un mot en) faveur <le la proposition, sauf l'honorable
député <le London (M. Hymuan).

M. L.tRIVIÉRE: J'espère que l'honorable
député fera uîne excepti'on en ma faveur, car
l'année dernière, j'ai parlé et demandé l'augmenta-
tion lu traitement des juges, et je ne suis pas
avocat.

M. CAMPBELL : Je demande pardon à l'hono-
rable député ; je croyais qu'il était avocat, car il
en a toute l'apparence. A l'exception <les deux
députés que je viens (le nommer, je n'ai jamais
entendu un membre de cette chambre, u'apparte-
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nant pas à la profession, demander l'augmentation
du traitement des juges ; mais les avocats pro-
clament sans cesse que ce traitement est trop peu
élevé.

L'honorable député (le York (M. Mulock) se
plaint que le traitement lu juge puîné de son
comté est insuffisant. Y-a-t-il quelque chose qui
force ce juge à exercer ses fonctions, s'il peut faire
mieux ailleurs ? Au nom du sens commun, pour-
quoi ne donne-t-il pas sa démission, et ne fait-il
pas autre chose? Le juge du comté que j'ai Flhon-
neur de représenter, est un (les meilleurs juges que
nous ayons ajourd'hui. Nous avons aussi un juge
puiné, car nous jouissons du privilège d'avoir deux
juges ; et ces deux juges ne font pas dans un mois
l'ouvrage, que fait un homme ordinaire dans une
semaine. Ils ont à peine quelque chose à faire et
pourtant, ils sont bien rétribués. Bien qu'il puisse
se trouver des comtés dans la province où les juges
ont trop le besogne, cependant, je ne crois pas que,
eu général, les juges soient surchargés d'ouvrage.

Je prétends aussi que le traitement que nous
accordons aux juges le la cour Supérieure est suffi-
saut. J'oserai (lire qu'il y a peu de juges lui
peuvent gagner autant au barreau que le traite-
ment qu'ils reçoivent, et s'ils peuvent gagner
davantage, pourquoi ne dlonnent-ils pas leur
démission et n'exercent-ils pas leur profession?
Rien ne les oblige à conserver leur position.
Plus que cela, chaque fois qu'il se présente
une vacance dans la magistrature, il y a vingt à
trente demandes, et le ministre de la justice est
assiégé de tous côtés.

Sir JOHN THOMPSON : Non, non.
M. AMIYOT : Non, monsieur.
M. CA MPBELL : Je sais (lue, dans ma propre

ville, un bon nombre d'avocats se sont efforcés
depuis (les années à se faire nommer juges, et on
mie (lit qu'il ci est (le même dans d'autres comtés.
Nous devons aussi ne pas oublier qu'il y a des
Ionmnes qui brillent au barreau, et qui, cependant,
sont loin <le briller dans la magistrature.

M. WATSON: Quel barreau ?
M. CAMPBELL : Ce ne sont pas les hommes,

qui ont le plus de réputation au barreau, qui font
les meilleurs juges. Je ne suis pas avocat, mais ceux
qui le savent, m'ont <lit que quelques-uns des
liomnumes les plus remarquables, qui ont rempli les
fonctions de juge, ne brillent pas au barreau. Il
y a aujourd'hui les centaines d 'hommes qui exer-
cnt leur profession, et qui n'ont pas réussi à se
créer <le grands revenus, mais qui, s'ils étaient
noînés juges, rempliraient cette charge avec lion-
neur pour eux-mêmes, ainsi que pour leur profes-
sion et leur pays.

Voici la position que je prends : je sais que le
pays, en général, est d'avis que les juges sont suffi-
samment rétribués, et j'espère sincèrement que le
ministre île la justice ne se laissera pas influencer
par les argunents de quelques avocats qui sont en
faveur de l'augmentation du traitement des juges.

M. McMULLEN : Je n'appartiens pas aux pro-
fessions libérales, je ne suis ni médecin ni avocat,
iis je crois tue noius devrions avoir dans la imagis-

trature les hommes les plus compétents dut pays. Je
li crois pas que les juges <le comté, dans la province
l'Ontario, soient rétribués autant qu'ils méritent (le

ltrme. l'out avocat ordinaire gagnera plus que ce
que nous accordons aux juges <le comté. Je consens

à ce que nos juges de comté, et nos juges de la cour
Supérieure, reçoivent un traitement raisonnable, et
je crois que, s'il était nécessaire d'augmenter ce
traitement dans le but de se procurer les services
des hommes les plus aptes à remplir les devoirs de
juge, le pays y consentirait volontiers.

Les juges puinés en particulier, qui reçoivent
$2,000, par année, et %2() pour frais de voyage, ne
sont certainement pas assez rétribués. Nous savons
parfaitement bien que certains avocats font $5,000
par année, et je n'ai pas de doute qu'il y a, dans
cette chambre, des avocats qui retirent jusqu'à
$10,000, et peut-être $20,000 par année. A moins
d'augmenter le traitement <les juges, nous ne pou-
vons pas espérer pouvoir nous procurer les services
d'hommes marquants.

M. MULOCK : Je n'ai pas cru nécessaire, à
venir au moment où il en a été question, <le m'oc-
cuper <les observations que l'honorable député de
Grey-est (M. Sproule) a faites, quand il a insinué
que tout avocat, qui favorisait 1 'augmentation du
traitement des juges, agissait d'après un intérêt ou
un motif que l'on pouvait suspecter. Je n'ai pas
de ces motifs. Je suis cultivateur, et ma profes-
sion ne m'enrichit pas. Mais si l'honorable député
de Grey-est, ou l'honorable député le Kent (M.
Campbell) voulait savoir pourquoi les avocats sou
mettent cette question à l'attention de la chambre,
je lui <lirais que c'est parce qu'ils en connaisent la
nécessité ; ils connaissent l'insuffisance du traite-
ment, et nous n'avons qu'à jeter un coup d'eil sur
l'autre côté de la frontière pour voir comment mine
judicature

M. TYRWHITT: Nous n'avons pas besoin des
inspirations venant <le l'autre côté de la frontière.

M. MULOCK: C'est ce que j'allais dire. Nous
ne voulons pas que notre judicature diminue dans
l'estime publique. Nous désirons qu'elle jouisse
le toute la confiance du peuple, et je crois que les
juges ont su la mériter, mais si le présent état le
choses continue, nous nous trouverons en présence
de la difficulté dont a parlé l'honorable député de
Kent, c'est-à-dire, que ces positions seront deman-
dées par soutinssions, et que l'on se fera concur-
rence pour les obtenir, et nous pourrions peut-être
voir le fils <le l'honorable député de Grey-est, être
appelé à remplir les fonctions de juge aussitôt après
son admission au barreau. Nous pourrions voir des
hommes inférieurs être nommés à cette charge, et il
est nécessaire d'empêcher un tel état de choses.

Il est en conséquence de notre devoir, bien que
le projet puisse ne pas être populaire, et que ce
puisse être le rôle <les démuagogues de le décrier, de
mettre notre judicature en état d'inspirer la con-
fiance publique. Dire qu'on pourrait trouver une
douzaine d'hommes pour remplir la charge de juge,
n'est pas un argument.

Ainsi que je l'ai signalé à l'honorable député <le
(rey-est, il y a, dans son comté, plusieurs person.
nies qlui seraient heureuses d'occuper sa position, et
qui en rempliraient les devoirs aussi bien que lui,
et peut-être mieux, pour une somme lîmoindre nue
celle qu'il reçoit. Mais ce n'est pas là une manière
convenable dagir, et je crois qu'il est indigne d'un
membre de cette chambre d'attaquer les motifs de
ceux qui sont en faveur <le cette proposition, ou
d'avoir recours à (les arguments démagogiques pour
intimider le gouvernement et l'em pler d e traiter
convenablement cette question. Dois-je compreu-
Ire que l'honorable ministre <le la justice a lit qu'il
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est disposé à s'occuper immédiatement de ce sujet, Que le projet soit populaire ou non, je suis since-
si le ministre (les finances peut trouver le moyen (le rement d'avis que les juges (le la cour Supérieure ne
fournir les fonds nécessaires? sont pas assez rétribués. C'est un fait bien connu

que les principaux avocats, à Toronto, gagnent de
M. SPROULE: L'honorable député (e York- $10,000 à $30,000, par année, et nous ne pouvons

nord (M. Mulock) peut croire que sa position au pas espérer que ces hommes abandonnent l'exer-
barreau l'élève si haut, qu'il lui est impossible de cice de leur profession, et acceptent une charge
comnprendre ce qu'un simple membre (le cette <le juge, avec un traitement de $5,000 ou $6,000 par
chambre peut dire, quand il n'est animé que d'un année. Si l'on ne fait rien dans ce sens, nous aurons
désir d'économniser' digne (le louange. <le grandes difficultés à trouver des hommes compé-

Dire que plusieurs personnes, dans mon comté, tents pourla magistrature, s'il s'en trouvede temps à
pourraient me remplacer et remplir aussi bien nies autre, ce qui arrivera probablement, c'est qu'ils
devoirs pour une somme moins élevée, n'est pas abandonneront la magistrature pour se remettre à la
très habile, je crois. Je pourrais lui répondre la pratique de la profession. Nous avons déjà eu de ces
même chose, quant à lui-même ; et je ne crois pas cas là, où des juges non satisfaits de leur position se
qu'un membre <le la chambre doive être traité de sont remis à la pratique de la profession, réalisant
dénagogue, parce qu'il parle en faveur (le l'éco- ainsi dles salaires quatre ou cinq fois plus élevés que
nomie. ceux des juges.

L'honorable député aurait pu, avec autant <le M WALLACE : Nommez-en.
raison, dimiger son attention sur son ami, le député
le Kent ('M. Campbell), lui a parlé d'une manière M. DENISON : Il n'est pas nécessaire d'en nomn-

très logique sur cette question. mer. Il est parfaitement connu que des cas de ce
Je ne crois pas, non plus, que la comparaison genre sont arrivés, et il est à souhaiterque cela ne se

faite par l'honorale député le London (M. Hyman) renouvelle pas. Il nous faut, dans lamagistrature,
soit bien juste. Il a dit que si un médecin se <les hommes <le première et non <le seconde classe.
trompait, son erreur était enfouie sous terre, et l'on Le Canada peut payer à ses juges un salaire conve-
n'en parlait plus, tandis que si un juge fait une nable. Dans tousles pays dumonde, lesjugessontdes
erreur, elle reste toujours et on ne l'oublie pas. hommes supérieurement douéset ils sont bien payés,

Or, nous ne pouvons pas le critiquer parce sauf dans ce pays.
qu'il est juge et, en conséquence, au-dessus <le
toute critique. S'il est au-dessus de la critique
et de la loi, je ne crois pas que ce soit une raison M. DENISON : Peu importe ce qu'ils font de
pour que l'on augmente son traitement. Si un mé- i l'autre côté de la frontière, mais en Angleterre, en
decin se rend coupable d'une action illicite, il est France et sur le continent, partout, les juges sont
traduit devant les tribunaux. Je ei'ois qu'il existe bien rétribués, et je ne vois pas pourquoi ils n'en
un cas de cette nature dans la ville où réside l'ho- pas de même ici. Quant aux juges de cour de serait
norable délputé ; un médecin est poursuivi pour comté je suis d'avis qu'ils ne reçoivent pas ce qu'ils
-$6,000 le dommages, pour avoir causé la miort d'un devraient recevoir. J'ignore comment c'est dans
malade, bien qu'il ait rempli ses devoirs profes- le comté de Grey, mais dans le comté de York, ils
sionnels avec conscience et intelligence, et l'acci- ne reçoivent pas ce à quoi ils ont droit.
dent qui est arrivé, ne petit pas être attribué au M. WALLACE: Une coïncidence assez étrange,
manque l'habileté. Si Iargument <le l'honorable je crois, c'est que les honorables députés en dehors
député est hon pour faire augmenter le traitement de crofest qu lemabes déumenatiors
les juges, il peuit s'appliqjuer avec (lix fois pltus (le (le la profession qui dleumandent l'augmentation du

re ues écints, atraitement des juges soint, sur le point <le comipa-force aux méde s. .rate devant ces juges pour rendre compte de leur
Je ne désire pas que mes parolos soient interpré- conduite durant la ernière élection. Sans doute,

tées commeii elles l'ut été par' lonom'alle député <le p odit u asltdrir lcin asdue
tescommelles ot éé pr hone ép uté bde nous ie voulons pas insinuer qu'ils seront pour celaYork-nord (i. Mulock), savoir: qaue c'était un but mieux traités par ces juges, mais le public peut>ersonnel qui faisait agir les avocats qui sont mem comprendre de cette manière leur attitude dans le>r1e dle cette chambre. mnet

J'ai dit, en badinant, que les avocats étaient tous L'hont.
des juges en perspective ; miais cette question est e <le hnorable député de Toronto-ouest a déclar
toujours soulevée, dans cette clhambre, par les avo- q s jues ont abandonné leurs positions pour

its et discuttée par' eux et, malgré leur-grtande l reprendre Ia pratique <le la profession ; il n'a men-
bileté, je ne crois pas que l'impression générale, tionné aucun nom et je crois que, dans Ontario,
dans le pays, soit que les juges ordinaires-je n tous ces cas sont très rares, S'il y en a.

parl pas des juges <le la cour Supérieure-ne sont M. DAVIN : Samn. Blake.
pas sutlisanunent rétribués. Je sais que s'il se pré- M. WALLACE : Il a agi, ainsi parce qu'il ie
sente une vacance, nous pouvons avoir n'importe pouvait obtenir le titre de chancelier,quel avocat, quelle que soit sa position, qui sera lieu-
reuîx d'accepter la charge de juge. Une VOIX : Olivier Mowat.

M. DENISON : Je dois avouer que le traitemient M. WALLACE: Il résigna pour devenir pre-
les juges n'est pas sufiisant. Celui des juges de la ier ministre d'Ontario.

cour ,Supérieure est le même qu'il y a quarante ou M. MULOCK : Que dites-vous du ministre de la
cinquante ans, et les temps ont bien changé depuis. Justic
A cette époque,un juge de la cour Supérieure était, M\. WALLACE : Je parle de la province d'On-
coumparativemenît, un homme riche, tandis qu'il est tario. Il résigna pour devenir ministre de la jus-
loin de l'être aujourd'hui, et son traitement ne lui tice, position qui, je crois, occupe tous ses muomnemnts
permet pas le faire honneur au rang qu'il mérite et ne lui laisse pas le loisir de pratiquer devant les
d 'occuper. tribunaux.

M. McrLoCK.
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Je ne crois pas que le peuple soit prêt à approu-
ver une augmentation du traitement des juges.
Des hommes dont l'éducation a été aussi sérieuse que
celle les juges et qui occupent des positions respon-
sables où la vie et la propriété sont en jeu, ne
reçoivent que $1,000, $2,000, $3,000 ou $4,000 par
année. Il faut, en outre, se rappeler cette autre con-
sidération que les juges reçoivent une indemnité
lorsqu'ils sont mis à la retraite, ce qui est une con-
sidération importante, et leur besogne n'est pas très
onéreuse. Il est vrai qu'à certaines époques de
Fannée, ils sont très occupés,mais je ne crois pas que,
règle générale, ils aient trop d'ouvrage, et ils ont
beaucoup de bon temps.

M. DEVLIN : Le point que je veux établir, ce
n'est pas que les juges ont trop d'ouvrage, mais que
les juges de la cour Supérieure, dans les districts
ruraux, dont la besogne est aussi forte que celle des
juges des villes, ne reçoivent que $4,000, tandis que
ces derniers reçoivent $5,000.

En appuyant l'augmentation, je n'étais animé
d'aucun les motifs indiqués par l'honorable député
le York-ouest, car je suis de ceux qui ont la bonne
fortune de ne pas voir contester leur élection ; je
n'ai pas non plus d'intérêt personnel, car n'étant pas
avocat, je n'ai pas la moindre chance d'être élevé un
jour à la magistrature ; mais je trouve étrange
qlue déjà deux juges aient quitté le district dont j'ai
parlé. Nous avons eu, par exemple, un juge émi-
nent dans la personne le M. Würtele, qui a quitté
le district pour allersiéger dans la ville de Montréal,
où, sans doute, il est plus agréable de résider, sans
compter que c'était là une promotion bien méritée.
Puisle juge Bourgeois, quiest allé aux Trois-Rivières
oÙ, bien (ue le salaire ne soit pas plus élevé, la
besogne est plus légère.

J'appellerai aussi l'attention du ministre de la
justice sur le fait que bientôt, sans doute, ce dis-
trict sera divisé en deux. Il y aura le district
d'Ottawa et celui de Pontiac. L'entreprise a été
donnée pour la construction d'un palais de justice à
Hull, et une somme considérable d'argent a été
dépensée à ce sujet. La difficulté au sujet lu site,
dans le district de Pontiac, a été surmontée, et les
travaux seront bientôt commencés. J'aimerais
savoir si le même juge sera tenu de présider les
deux districts comme il le fait aujourd hui. Nous
voyons aujourd'hui que le même juge a plus à faire
qu'il n'aurait dans un plus petit district ou un plus
petit circuit.

Sir JOHN THOMPSON: Les raisons données
pour la distinction entre les juges de villes et les
juges le districts ruraux sont bonnes et paraîtront
telles à l'honorable député, après réflexion. Il est
vrai qu'ils sont égaux, par le rang, que le juge du
district d'Ottawa est l'égal du juge du district de
Montréal, mais la distinction existe dans la diffé-
rence lu coût le la vie, de la somme de travail
faite et les affaires en litige, et aussi des hono-
raires reçus par la profession dans les deux endroits.

L'honorable dé puté a parlé de M. le juge Wür-
tele. Le juge Würtele fut promu d'Ottawa à
Montréal, mais je suis certain qu'il est plus mal
q1u'auparavant au point de vue pécuniaire.

L'honorable député de York-nord (M. Mulock)
mm'a demandé si j'étais en faveur de l'augmentation
du traitement des juges. Si je dois répoudre à cette
question, au point de vue de l'insuffisance des
traitements des juges, je dirai oui, car pendant des

années, voyant la somme de travail que devaient
faire les juges, voyant l'argent gagné par la pro-
fession, comparativement à ce qui se gagnait autre-
fois. j'ai été longtemps, dis-je, d'opinion que les
traitement des juges devaient être augmentés. C'est
une grande erreur de croire que lorsqu'il y a des pla-
ces vacantes dans la magistrature nous sommes en-
combrés de demandes de la part <le personnes qui
désirent remplir ces vacances. Je répudierais cette
assertion pour l'amour le la profession même, si je
n'avais d'autres raisons. Mais les demandes qui
nous sont faites ne sont pas nombreuses, et elles
deviennent de plus en plus rares ; et c'est surtout
le cas dans les grands centres. De fait, nous avons
plus de difficultés que jamais à remplir les vacances
qui surviennent. Il ne saurait y avoir <le plus
grande erreur que de s'imaginer que nous devrions
recruter nos juges parmi les fruits secs du barreau.
Sans doute, il y a eu d'excellents juges qui n'avaient
pas eu de succès au barreau, mais ces cas sont très
rares. En outre, bien qu'il y ait beaucoup de vrai
dans la déclaration <le certains lioiorables députés,
que, aux yeux de quelques personnes,letraitemnent des
juges était trop élevé, je crois qu'il est de l'intérêt
du pays en général, non seulement que les juges
aient de grandes aptitudes, mais qu'ils reçoivent un
traitement suffisant pour pouvoir tenir une position
qui leur mérite le respect le leurs concitoyens. Il
serait malheureux que nos juges ne puissent pas
occuper le premier rang dans la société. Il surgit,
cependant, à ce sujet, plusieurs questions, savoir:
si les finances du pays permettent un tel change-
ment, et si on adopterait ma première proposition
de commencer par les juges de la cour Supérieure,
laissant pour une prochaine occasion les juges des
cours de comté. Je n'ai pu répondre, ce soir, à la
question de l'honorable député, mais j'y répondrai
peut-être à une phase plus avancée de la session.

M. McMULLEN: Je vois que le juge en chef
des Etats-Unis reçoit $10,500 par an, les juges
puînés, $10,000 chancn, et les juges suppléants,
$6,000. Dans l'Etat du Michigan, les juges reçoi-
vent $2,500 et leurs frais de voyage, tandis que nos
juges ne reçoivent que $2,000. Je crois que l'on
pourrait payer autant que l'on paie dans l'Etat du
lichigan. Aux Etats-Unis, dans un comté, un

homme se présenta pour la place de juge de comté.
Cet homme avait parcouru le comté pendant. des
années comme colporteur. On lui demanda quels
étaient ses titres à la position de juge de comté, et
il fut obligé de discontinuer sa campagne.

Je suis de l'opinion du ministre de la justice qu'il
nousfaut dans la magistrature deshommes de la plus
grande habileté, car nous avons tous intérêt à ce
que nos procès soient jugés le mieux possible.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il y aura
demain une séance importante lu comité ; je dési-
rerais en conséquence que nous ajournions le débat.

M. FOSTER : Je regrette excessivement d'avoir
à proposer que le comité lève sa séance, alors que
nous avons si peu de progrès de fait. Pendant huit
heures de séance, nous avons passé à peine trois
item. A ce compte, il est à craindre que nous
soyons ici jusqu'au mois de septembre ou octobre.
Je propose, cependant, que le comité lève sa séance
et fasse rapport des résolutions.

La motion est adoptée ; le comité lève sa séance
et fait rapport des résolutions.
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FÊTE-DIEU.-AJOURNEMENT.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose que
lorsque la chambre s'ajournera mercredi, elle reste
ajournée jusqu au vendredi, à trois heures (le l'après-
midi.

La motion est adoptée.

AJOURNEMENT.
Sir HECTOR LAN(EVIN : Je propose que la

séance soit levée.
La motion est adoptée ; la séance est levée à

12.30 a.mî. (mercredi).

CHAMBRE DES COMMUNES.
MiERCREDI, le 27 mai 1891.

L'Orateur ouvre la séance à trois heures.

PRER E.

PREMIÈRE LECTURE.

Bill (il' 79) concernant la compagnie canadienne
des terres et (le placement (limitée). -(M. Taylor.)

Bill (n° 80) concernant la compagnie du chemin
de fer de Toronto, Hamilton et Bufflo.-(M.
Taylor.)

Bill (n° 81) concernant l'ordre (lit "l Canadian
Home Circles."-(M. Coatsworth.)

Bill (n° 82) concernant la compagnie du chemin
(le fer (le la Baie (les Chaleurs.-(M. Curran.)

Bill (n 83) concernant la société (le bienveillance
dite "Septennial. "-(M. Coatsworth.)

Bill (n' 84) concernant la compagnie du chemin
de fer et (le mines (le Saskatchewan.-(M. Wallace.)

INSPECTION DES BATEAUX À VAPEUR.

M. TUPPER: Je présente le bill (n° 85) modi-
fiant de nouveau l'acte d'inspection des bateaux à
vapeur. Le principal objet du bill est (le donner
le pouvoir nécessaire pour l'exemption les bateaux
à vapeur, quand ils sont enregistrés dans le royaume-
uni ou ailleurs en Canada, dans les mêmes circons-
tances qui exemptaient cette classe <le bateaux à
vapeur, par le passé. Je veux parler surtout de
ces bateaux qui, chaque été, sont autorisés à navi-
guer et faisant surtout le service sur le fleuve et
le golfe Saint-Laurent, qui sont enregistrés dans
la Grande-Bretagne et qui possèdent des certificats
(le la chambre de commerce impériale. D'après
l'acte d'inspection des bateaux à vapeur, il appert,
conformément à une décision récente rendue par
le ministre de la justice, que le ministère le la
marine devra insister pour que ces navires subissent
une double inspection et paient les droits en consé-
quence, quand même ils auraient un certificat de
la chambre <le commerce impériale. Voilà le prin-
cipal objet de la première partie li bill. Il a plu-
sieurs autres articles moins importants l'un, par
exemple, pour modifier la loi actuelle en ce qui a
rapport aux certificats limités. Des certificats
sont accordés aux vaisseaux naviguant sur cer-
taines eaux, et exclusivement sur telles eaux ; mais
d'après la loi telle qu'elle est aujourd'hui, un pro-
priétaire de vaisseau qui violerait les termes <le son
certificat limité, en naviguant en dehors les eaux
qui lui sont prescrites, ne peut être puni, car il

M. FOSTER.

semble impossible d'appliquer la pénalité pour cette
violation. Ainsi l'article suivant complète les dis.
positions faite, sur les représentations du président
du bureau des inspecteurs le bateaux à vapeur au
sujet les embarras qui résultent souvent <lu fait
suivant, savoir, que, en dehors d'une session dtu
bureau les inspecteurs, un homme qui a passé ses
examens et dont les papiers ont été certifiés, sauf
la formalité qui veut qu'ils soient soumis à une
séance du bureau, se trouve dans l'impossibilité <le
poursuivre ses fonctions et est forcé d'attendre la
prochaine session <lu bureau.

Il y a, à ce sujet, une disposition prudente, pres-
crivant que dans les circonstances, si le rapport de
son examen est satisfaisant et est certifié par le
président du bureau, le certificat pourra être déli-
vré quoique le bureau au complet ne se soit pas pro-
noncé. Le dernier article du bill a été inséré à
cause <le notre expérience sous le présent acte, dans
lequel il est <lit qu'un officier de douane pourra être
employé pour mettre en vigueur l'acte d'inspection.
<les bateaux à vapeur; car il est arrivé dans certains
cas et dans certaines localités, qu'il n'y avait pas
d'oflicier <le douane, et dans le temps,il n'y en avait
eas le disponible au poste douanier le plus rappro-

clié, et <le cette façon, on ne pouvait rien faire,
quoique des bateaux naviguassent contrairement à
la loi. L'objet <le cet article est <le donner à l'ins-
pecteur les bateaux à vapeur les pouvoirs que pos-
sèdent présentement les officiers du service des
douanes.

La motion est adoptée et le bill lu une première:
fois.

PONT PROJETÉ DE QUÉBEC-OBLIGA-
TIONS DU CHEMIN DE FER DU NORD.

M. DAVIES (pour- M. LANGELIER): 1. Vers le
26 février dernier Collingwood Selireiber, écr, ingé-
nieur en chef les chemins de fer du gouvernement,
a-t-il fait l'inspection lu fleuve Saint-Laurent en
face (le Québec et dans le voisinage, en vue de
constater s'il serait possible d'y construire un pont
<le chemin de fer ? 2. Le dit Collingwood Schreiber
était-il chargé par le gouvernement de faire cette
inspection? 3. A-t-il fait un rapport de cette ins-
pection au gouvernement ? 4. Ce rapport est-il en
faveur <le la construction <lu <lit pont ? 5. A con-
bien le (lit Collingwood Schreiber estime-t-il le
coût <le tel pont ? 6. Est-ce l'intention du gouver-
nement <le mettre le dit rapport levant cette cham-
bre ?

Sir HECTOR LANGEVIN : En l'absence du
ministre <les chemins de fer, je dois dire que M.
Collingwood Schreiber a été chargé de faire un
examen ou inspection, tel que mentionné dans l'in-
terpellation. Je ne suis pas en mesure de dire quand.
ce rapport sera déposé.

M. LAURIER : Dois-je comprendre que l'hono-
rable ministre <lit qu'il ne sait pas quand le rap-
port sera déposé?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je n'ai pas pu coin-
muniquer avec le premier ministre aujourd'hui ià,
ce sujet, et j'ai donné la réponse que j'ai pu donner.

M. DAVIES (pour M. LANGELIER) : 1. Le gou-
vernement sait-il qu'à une assemblée tenue au Tara-
Hall, à Québec, le 26 février dernier, sir Charles
Tuper, haut commissaire du Canada à Londres,
a dclaré qu'ayant télégraphié au très-honorable
sir John A. Macdonald, premier ministre du Cana-

531 532'



533 [27 MAI 1891] 534
da, pour savoir de lui ce qu'il devait dire sur la
question du pont de Québec, et sur celle des obli-
g atioiis du chemin (le fer lu Nord, il en avait reçu
e télégramme suivant:

KINGSToN, 26 février 1891.
Le parlement sera prié de transporter les obligations

au chemin de fer canadien du Pacifique aux conditions
imposées par la cité de Québec.

(Signé) JOHN-A. MACDONALD.
2. Le <lit télégramme a-t-il été envoyé par le

très-honorable sir John A. Macdonald au dit sir
Charles Tupper? 3. Quelles sont les conditions
imposées par la cité de Québec dont parle le dit
télégramme ? 4. Le gouvernement se propose-t-il
de tenir la promesse ainsi faite en son nom par sir
Charles Tupper? 5. Quand le gouvernement se
propose-t-il <le présenter la résolution promise par
le <lit télégramme? 6. Le gouvernement est-il in-
formé qu'à la dite assemblée, le dit sir Charles Tup-
per a déclaré que "les citoyens de la cité de
Québec pouvaient regarder la construction du dit
pont comme un fait accompli "? 7. Le gouverne-
ment avait-il autorisé le dit sir Charles Tupper à
faire la dite promesse ? 8. Le gouvernement se
propose-t-il de mettre à exécution telle promesse ?
9. Quand se propose-t-il de présenter un bill pôur
la mettre à effet ?

Sir HECTOR LANGEVIN : Le télégramme
mentionné dans cette question n'est pas complet ;
ce n'est qu'une partie lu télégramme, et c'est là la
seule réponse que je puisse donner à cette partie de
la question. Une résolution sera présentée pendant
laprésente session au sujet (les obligations du chemin
de fer <lu Nord.

M. DAVIES (pour M. LANGELIER): Le gouver-
nement est-il informé qu'au cours de la dernière
élection, Victor Châteauvert, écr, candidat minis-
tériel à Québec-centre, a publié dans le Courrier du
Canada l'avis suivant:

QuÉBEc, 21 février 1891.
Comme député de Québec-centre, en retour de la con-

fiance de mes électeurs, je promets de leur donner le rè-
glement du million du Pacifique et une aide pour le pont.

Et que dans un discours prononcé par le même
Victor Châteauvert, écuier, vers la même date,
devant les électeurs de Québec-centre, il aurait fait
la déclaration suivante :

Je puis dire sans me flatter, que j'ai réussi, avec le
colonel Forsyth, à engager le gouvernement à abandonner
ce million de piastres d'obligations (le million de piastres
de débentures que le gouvernement détient sur le chemin
de fer canadien du Pacifique entre Québec et Montréal) à la
condition que le canadien du Pacifique fasse les améliora-
tions nécessaires sur la jetée Louise, en y construisant des
élévateurs et en y faisant d'autres travaux qui serviront
à faire de Québe- un centre de distribution comme Mont-
réal et Toronto, et l'un des plus beaux ports du inonde.

Après avoir obtenu du gouvernement d'Ottawa, par
l'influence de nos ministres. sir Hector et sir Adolphe, la
remise du million de débentures, et une promesse d'aide
pour le pont entre Québec et Lévis, je me considèrerais
comme un mauvais citoyen si je ne consentais pas à me
présen ter dans des circonstances aussi avantageuses pour
la ville.

2° Est-il vrai que, comme l'a déclaré M. Châ-
teauvert, il avait obtenu du gouvernement la remise
du dit million d'obligations et une promesse d'aide
pour le dit pont? 3 Quelle est la nature de l'aide
ainsi promise? 4° Quand le gouvernement se pro-
pose-t-il de présenter des résolutions pour effectuer
la remise du dit million d'obligations, et pour aider
à la construction du (lit pont?

Sir HECTOR LANGEVIN: Le gouvernement
ne saitpas quel'article en question aitété publié dans

ce journal, mais il sait que M. Châteauvert a beau-
coup travaillé à obtenir cette remise du million de
piastres, ainsi que la construction du pont en ques-
tion. Le gouvernement présenteia une résolution
au sujet du million d'obligations. Je ne puis répon-
dre maintenant au reste <le la question.

M. FRÉMONT : Le gouvernement se propose-t-il
de mettre à exécution pendant la présente session
du parlement, la promesse contenue dans le télé-
gramme suivant de l'honorable premier ministre -

KINGsTOiN, 26 février 1891.
Le parlement sera prié de transporter les obligations au

chemin de fer Canadien du Pacifique auxconditions impo-
sées par la cité de Québec.

(Signé) JOHN A. MACDONALD.
Sir HECTOR LANGEVIN: En réponse à

l'honorable député, je dois lui dire que la réponse
que j'ai faite tout-à-l'heure à l'interpellation de
l'honorable député de Québec-centre (M. Langelier)
sur ce sujet, est la même dans ce cas-ci : c'est-à-
dire que le télégramme en question n'est pas com-
plet.

INGÉNIEUR DE LA COMMISSION DU
HAVRE DE QUÉBEC.

M. TARTE : A quelle date H. F. Perley a-t-il
cessé d'être ingénieur en chef (le la commission du
havre de Québec? Quel était son salaire en cette
qualité ? Depuis quand occupait-il cette position?
Par qui a-t-il été remplacé ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je suis informé par
M. Perley que sa démission de la charge d'ingénieur
en chef de la commission du havre de Québec est
datée du 15 janvier 1891. Il n'y avait pas de salai-
re attaché à cette charge. Il a occupé cette charge
depuis mai 1884 jusqu'en janvier 1891. J'apprends,
que M. Boswell a été nommé à cette position.

PROTECTION DES PÉCHERIES.

M. GILLIES: Le gouvernement se propose-t-il
d'envoyer de bonne heure, cet été, un croiseur sur
la côte-sud du Cap-Breton pour empêcher les pêche-
ries et les biens des pêcheurs d'être détruits par des
étrangers ?

M. TUPPER : Il y a déjà un croiseur sur la côte-
sud du Cap-Breton pour appliquer l'acte des, pèche-
ries.

OFFICIER MÉDICAL À SAINT-JEAN,. P. Q.
M. BÉCHARD: Le docteur E. N. Chevalier,

résidant à Iberville, a-t-il été démis de ses fonctions
de médecin du port de Saint-Jean,. P. Q. ? S'il l'a
été, pour quelle raison et qui a été nommé à sa,
place?

M. TUPPER: Le port de St-Jean, P. Q., n'est
pas un port où le gouvernement fédéral emploie un
officier médical, mais le percepteur a droit, en vertu
de la loi, d'engager un médecin de temps à autre,
lorsque ses services sont requis.

CLUB DE LA GARNISON DE QUÉBEC.
M. LAURIER (pour M. LAVERGNE): 1. La pro-

priété située rue Saint-Louis, à Québee, et connue
sous le nom de " Club de la garnison de Québec,"
appartient-elle au gouvernement fédéral? 2. Quel-
le est la superficie de cette propriété? 3. Dans
quel but cette propriété a-t-elle été louée au comité
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d'administration du club ? 4. Quelle est la valeur
le la propriété d'après le rôle d'évaluation dressé

par le conseil municipal <le Québec ? 5. (a) Pour
quelle période la propriété est-elle louée au Club de
la garnison ? (b) Quel loyer ce club paie-t-il au
gouvernement fédéral ? (r) Quelle est la date lu
bail de location ? (d) Quelle est la date (le l'ex-
piration (lu lit bail ? 6. Le ministère le la milice
et de la défense a-t-il l'intention de renouveler le
bail le cette propriété aux mêmes conditions (sa-
voir : $1 par année) que celles stipulées dans le bail
actuel ? 7. Le Club de la garnison de Québec a-t-
il dépensé, conformément aux termes du premier
bail, $10,000 sur la propriété ? 8. Le ministère de
la milice et le la défense a-t-il l'intention d'essayer
d'obtenir un plus fort loyer pour cette propriété ?
9. Le ministère le la milice et le la défense sait-il:
(a) Que l'institution n'est pas une organisation pu-
rement militaire, mais que c'est plutôt un cercle
ayant buvette, salles de billard, salles de jeu, res-
taurant et cuisine, et que d'après les derniers rap-
ports, les membres se comptent comme suit : envi-
ron 60 personnes appartenant à la milice active et
180 citoyens ; (b) Que l'institution paie un permis
aux autorités locales pour la buvette et le club, tant
pour la vente des liqueurs que pour l'usage des
tables le billard ?

Sir ADOLPHE CARON. En réponse à l'hono-
rable député, je lois dire : 1. La propriété située
rue Saint-Louis, Québec, et connue sous le nom de
" Club de la garnison de Québec," appartient au
gouvernement fédéral. 2. Elle contient un demi-
-acre et douze perches. 3. Elle a été louée pour
servir le club militaire, de bibliothèque et de salle
le lecture au " Club de la garnison de Québec.

4. Le ministère ne connaît pas la valeur de la pro-
priété d'après le rôle d'évaluation dressé par le con-
seil municipal <le Québec. 5. La propriété a été
louée pour dix ans, à partir du ler octobre 1881, au
prix nominal de SI par année, mais avec l'entente
que toutes les réparations et l'entretien en bon état
des terrain et des bâtiments seraient à la charge du
club, conditions qui ont été remplies. Le premier
bail était pour un an à partir lu 1er octobi-e 1879 ;
il comprenait le loyer de quatre pièces. Le 15
janvier 1880, ce bail fut prolongé, le ministère
accordant l'usage de tout le bâtiment connu sous le
nom de Bureau de l'ingénieur royal, alors inoccu-
pé et en très mauvais état, avec une partie de la
cour. Un bail subséquent fut accordé pour dix ans
à partir du 1er octobre 1881, comme je Niens de le
<lire. Ce bail expirera le ler octobre 1891. 6. Le
gouvernement n'a encore rien décidé au sujet du
renouvellement du bail. 7. Il n'a pas été stipulé
dans aucun des baux que le club serait tenu de dé-
penser $10,000 sur la propriété, mais les locataires
ont fait à leurs frais de très fortes dépenses, s'éle-
vant à $11,359.91, les additions et réparations
devenant la propriété du gouvernement. 8. La
question le l'augmentation du loyer, si un nouveau
bail est accorlé, est à l'étude ; le loyer sera certai-
nemuent augmenté. La propriété est assurée par le
club pour $4,000, payables au gouvernement fédé-
raI. 9. Le ministère ne connaît officiellement rien
le l'organisation ou économie interne de l'institu-

tion appelée le Club de la garnison de Québec."
Aucune plainte n'a jamais été portée. Le club
paie toutes les taxes exigées par les autorités muni-
·cipales de la localité, et enlève la neige de la rue
pendant l'hiver.

M. LAiRIER.

CONTRATS POUR LE PAPIER D'IMPRI-
MERIE.

M. DELISLE: Le gouvernement a-t-il passé un
contrat avec quelque personne ou compagnie, ou
quelques personnes ou compagnies pour la fourni-
ture du papier d'imprimerie et autre papier acheté
par le gouvernement? Quand ce contrat a-t-il été
passé, s'il l'a été? A qui a-t-il été accordé? Quand
expirera-t-il? Quelles en sont les conditions?

M. CHAPLEAU : Des soumissions sont toujours
denandées pour la fourniture du papier d'imprime-
rie au moyen le circulaires mentionnant la qualité,
les conditions de livraison et les quantités, et adres-
sées aux établissenients lui ont coutume de fabri-
quer du papier à livres, niais non à ceux qui ne
fabriquent que les espèces communes, savoir : à
Buntin et Cie, Barber et Cie, la Cie de papier de
Toronto, et la Cie de papier Rolland. D'autres
ont été invités de temps à autre à soumissionner,
mais sans résultat satisfaisant. Le contrat est
limité à la fourniture du papier nécessaire pour les
impressions d'une année, les contrats pour une
courte période ayant été jugés préférables, à cause
les variations continuelles dans les prix de ces pa-

piers. Un contrat pour la fourniture de certaines
sortes le papier à écrire a été passé il y a trois ans
avec la Cie Rolland. Autant que nous avons pu le
constater, l'établissemant de cette compagnie est le
seul au Canada capable de fabriquer l'espèce par-
ticulière de papier requise. Le contrat est expiré
dernièrement et il faudra en passer un autre
bientôt.

PÊCHE AVEC RETS À ENCLOS DANS LE
LAC HURON.

M. TROW (pour M. LISTER): Des permis ont-
ils été délivrés en 1891 pour pêcher avec des rets.à
enclos entre Blue Point et Goderich, dans le lac
Huron ? Si oui, combien de permis ont été déli-
vrés ? Quelques-uns de ces permis sont-ils pour
des rets à double entrée ? Si oui, combien y en
a-t-il ? Quand la pêche avec des rets à enclos a-t-
elle été autorisée en premier lieu entre les points
nommés ci-haut ?

M. TUPPER : Des permis pour pêcher avec des
rets à enclos ont été délivrés pour l'année 1891,
pour faire la pêche entre Blue Point et Goderich,
lac Huron. Vingt-neuf permis ont été délivrés,
dont dix-hluit pour pêcher avec des rets à double
entrée, et un pour des rets à quatre entrées. La
pêche avec des rets à enclos a été autorisée pour la
première fois entre ces deux points en 1882.

EDIFICES PUBLICS D'ANNAPOLIS.

M. TROW (pour M. LISTER): Les édifices publics
d'Annapolis sont-ils complètement terminés ? Si
non, quelle somme sera requise pour les terminer?
Des soumissions ont-elles été demandées pour cela?
Qui a soumissionné ? A qui le contrat a-t-il été
accordé ? Quel est le prix stipulé au contrat ?
Quels montants ont été payés à compte des travaux
jusqu'à date? Quelque somme supplémentaire doit-
être payée ? Si oui, combien ?

Sir HECTOR LANGEVIN : Les édifices ne sont
pas complètement terminés. Il faudra encore
environ $2,000 pour les terminer. Des soumissions
ont été demandées. Les soumissionnaires ont été
F. Toms, Ottawa; J. Burns, Ottawa; McDonald,
Aylmer; Rhodes and Curry, Amherst, Nouvelle-
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Ecosse; T. O'Connor et R. McDonald, Moncton;
C. B. Burton, Annapolis; J. McIntosh, Stellarton.
Le contrat a été accordé à Rhodes, Curry et Cie.
Le prix du contrat, $12,497, étant le chiffre de la
plus basse soumission. $22,739 ont été payées
à compte. Cette somme comprend l'emplacement,
$4,096 ; le calorifère, $1,226 ; l'installation, $1,290.
Il reste environ $2,000 à payer.

M. HILAIRE HURTEAU.
M. GAUTHIER: M. Hilaire Hurteau, ancien

membre de la chambre des Communes pour le
comté de l'Assomption, est-il à l'emploi du gouver-
nement ? Si oui, depuis combien de temps, quelles
sont ses fonctions et quel est son salaire?

M. HAGGART : M. Hurteau est présentement
à l'emploi du gouvernement. Ill'est depuis le ler
juin 1887. Il travaille à l'avancement de l'immi-
gration. Il reçoit $100 par mois.

AGENTS DES SAUVAGES DANS LE COMTÉ
DE BRUCE.

M.LANDERKIN: Quelques agents des Sauvages
dans le comté de Bruce ont-ils servi comme dénon-
ciateurs contre les personnes qui ont vendu de la
boisson aux Sauvagess dans ce comté? Si oui, quels
sont leurs noms? Combien de fois ont-ils agi en
cette qualité et quelle proportion des amendes
ont-ils reçue pour tel service depuis 1886 ?

M. DEWDNEY: I. J. W. Jermyn, agent des
Sauvages au cap Croker, a informé le ministère, par
lettre en date du 19 septembre 1889, qu'il avait
fait une dénonciation contre John Colclough pour
vente de liqueur à des Sauvages. L'offense ayant été
prouvée, une amende de $100 fut imposée à Col-
clough, dont la moitié fut retenue par l'agent, en sa
qualité de dénonciateur. 2. James Allen, agent,
des Sauvagess à Saugeen, a informé le ministère en
1888 qu'il avait fait une dénonciation contre les
personnes suivantes pour avoir fourni des liqueurs
à des Sauvages savoir: S. Laird, T. McVittie et
James White, aucun d'eux n'ayant payé l'amende;
et le même agent fit rapport en 1890 qu'il avait
porté plainte contre Simon Wahbeze, qui fut con-
damné à $50 d'amende, mais de qui l'amende ne
fut pas recouvrée, et contre un nommé Shomacher,
qui fut condamné à $50 d'amende, la moitié de
l'amende revenant à l'agent ayant été appliquée au
paiement des frais de la poursuite intentée contre
Vahbeze; ce sont là toutes les iniformations que

possède le ministère à ce sujet.

BASSIN DE RADOUB D'ESQUIMALT.

M. EDGAR: Quelque rapport a-t-il té fait par
quelque officier ou membre du gouvernement cana-
dien au sujet d'un allongement du bassin de radoub
d'Esquimalt, subséquemment l'arrêté du conseil en
date du 3 février 1885 ? Si oui, quelle est la date
ou quelles sont les dates de ce ou de ces rapports ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Sur une demande
de MM. Baker et Shakespeare, représentants, au
sujet de l'allongement du bassin, l'ingénieur en
chef fit rapport, le 25 janvier 1886, que le bassin
ne devrait pas être allongé, et M. Baker en fut
informé le 2 février suivant. Le 7 novembre 1889,
la compagnie du chemin de fer canadien du Paci-
fiquedemandaquela question de l'agrandissement du
bassin fût étudiée, vu qu'elle avait résolu de cons-
truire immédiatement des steamers devant voyager

entre Vancouver, la Chine et le Japon. Sur le rap-
port du ministre des travaux publics d'en date du 12
novembre 1889, un arrêté du conseil fut passé le
21 novembre 1889, autorisant des pourparlers avec
le gouvernement impérial en vue d'obtenir une nou-
velle aide de £10,000. Le 10 mai 1890, une dépêche
fut reçue, déclarant que les Lords de l'Amirauté
étaient incapables de se charger dt'aucune dépense
pour allonger le bassin, vu qu'ils le jugeaient assez
grand.

QUAI DE METEGHAN.
M. TROW (pour M. BowERs): 1. Le gouverne-

ment a-t-il reçu quelque rapport du sous-inspecteur
des travaux publics de la Nouvelle-Ecosse, concer-
nant le quai de Meteghan, comté (le Digby? 2. Ou
a-t-il reçu quelque rapport du gardien du quai sur
le même sujet? 3. Si oui, et dans le cas où les
rapports de l'un ou de l'autre indiqueraient que le
quai a besoin (le réparations, est-ce l'intention du
gouvernement d'insérer, dans le budget supplémen-
taire, un crédit applicable à cette fin?

Sir HECTOR LANGEVIN: Le gouvernement
n'a, au bureau du ministère, aucun rapport d'un
fonctionnaire du ministère. On a demandé à M.
Deveau, le gardien du quai, de faire un rapport sur
ce qui était nécessaire ; il a répondu que la mer
avait emporté la partie nord-ouest et que le dessus
était pourri et dans un mauvais état et que, d'après
lui, les réparations coûteraient $3,000.

CONSTRUCTION DE L'ÉDIFICE LANGEVIN.

M. MULOCK : Je demande-
(a) Copie de toutes annonces demandant des soumissions

pour l'exécution d'aucuns des travaux se rattachant à la
construction de l'édifice Langevin, à Ottawa.

(b) Copie de tous devis, termes et conditions mentionnés
dans ces annonces.

(e) Copie de toutes soumissions pour la dite construction.
(d) Copie de tous contrats passés pour l'exécution d'au-

cun des dits travaux, y compris copie de toug devis, termes
et conditions mentionnés dans les dits contrats respectifs.

(e) Aussi, un é,tt faisant connaître,-
(1) Tous les changements faits dans aucun des dits

contrats, devis, termes ou conditions, avec les dates de
tels changements ;

(2) L'autorité en vertu de laquelle ces changements ont
été faits;

(3) Les raisons de ces changements;
(4) Tous les changements dans les prix des contrats ;
(5) Les raisons des changements en dernier lieu mention-

nés;
(6) Tous changements dans aucun des dits devis,

termes ou conditions non accompagnés de quelque modifi-
cation dans le prix des contrats ;

(7) Les raisons pour lesquelles aucune telle modification
n'a été faite;

(8) Tous paiements faits en vertu de chacun des dits
contrats, à qui, et les dates de paiement.

(f) Aussi, un état faisant connaître tous les cas dans
lesquels une soumission plus haute pour aucun des dits
travaux a été acceptée, de préférence à une plus basse, et
la raison pourquoi.

(0) Un état indiquant toutes les soumissions retirées.
(h) Copie de toute correspondance, lettres, télégrammes

et mémoires concernant toutes telles soumissions en der-
nier lieu mentionnées, ou leur retrait.

() Etat faisant connaître tous les ordres ou autorisations
pourla fourniture d'aucuns matériaux ou pour l'exécution
d'aucun des dits contrats se rattachant à l'érection du dit
édifice et non compris dans aucun des dits contrats écrits.

() Toutes réclamations pour suppléments se rapportant
à la construction du dit édifice ou d'aucune de ses parties.

(k) Tous paiements faits à compte de tels suppléments,
avec dates.

(1) Toutes réclamations pour tels suppléments qui n'ont
pas été finalement désavouées par ou au nom du gouver-
nement.

(m.) Toutes réclamations non réglés se rapportant à
aucun des dits travaux, soit pour travaux, matériaux ou-
autrement.
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(a. Toutes réclamations pour dommages résultant d'au-
cun des dits contrats, ordres, autorisations ou travaux.

(o.) Tous changements dans aucune partie des dits
travaux après leur exécution.

(4.) Les raisons de ces changements ou altérations, et
pourquoi ils sont devenus nécessaires.

(q.) Le coût oecasionné par chacun des dits changements
en dernier lieu mentionnés.

(r. Le montant total payé jusqu'à date, i compte de la
coetruction du dit édifice.

(4.) Le montant total des réclamations non réglées à ce
suiet,

t:.) Le montant total réclamé pour les dommages ci-
dessus mentionnés.

(I.) Le montant total payé pour l'ameublement du dit
édifice.

(v.) Le montant total des réclamations pour cet ameu-
blement non encore payées.

La motion est adoptée.

M. MULOCK : J'appellerai Fattentions <lu mi-
nistre ties travaux publics sur le fait qu'un ordre a
été donné par le comité (les comptes publics, pour
la production des originaux dont il est ici question
et, en conséquence, je demanderai s'il serait possi-
ble que la copie en fût faite ici, pour que la pro-
duction (les documents soumis au comité ne souffre
pas de retard.

Sir HECTOR LANGEVIN: L'ordre du comité
comprend-il tout cela ?

M. MULOCK : Je le crois.
Sir HECTOR LANGEVIN: Il faudra quelque

temps pour copier ces documents.

M. 'MULOCK : Je ne désire pas que ce travail
retarde l'exécution <le l'ordre tiu comité, mais il y
a un certain nombre <le ces documents qui ne sont
autre chose que les états figurant dans les livres et
ces états pourraient d'abord être produits.

Sir HECTOR LANGEVIN : Je vais prendre
note <le la chose.

CANAL DE SOULANGES.

M. MOUSSEAU: Je demande-
Etat les dépenses, ainsi que les rapports et les plans

faits par les ingénieurs du gouvernement, s'il en est, con-
cernant le canal de Soulanges, depuis 1873 jusqu'à 1889
exclusivement; et depuis 1889, inclusivement, jusqu'à
juin 1890. Aussi, état des plans et devis faits par des
ingénieurs et terminés par eux à la susdite date de juin
1890 et se rapportant au dit même canal de Soulanges.

M. l'Orateur, avant de déposer cet avis de
motion sur le bureau de la chambre à propos de la
construction d'un canal dans le conité de Soulanges,
on me permettra le faire quelques remarques con-
cernant cette entreprise. La première partie de la
motion demande au gouvernement de déposer les
plans et les rapports des ingénieurs sur les premières
explorations faites dans le but le construire ce
nouveau canal sur la rive nord du Saint-Laurent,
dans le comté le Soulanges. Ces explorations ont
été faites de 1873 à 1876. Durant ces deux ou trois
années, on a fait plusieurs élections avec cette
question <le canal ; on a fait une foule de promesses
dans le but de gagner les élections. Les explora-
tions ont été faites, mais il n'y a jamais eu de
rapport ; après les élections on n'en a plus entendu
parler. C'est pourquoi je fais aujourd'hui cette
demande pour obtenir les plans et les rapports sur
le coût de cette entreprise afin que l'on sache à
quoi s'en tenir.

La seconde partie <le la motion demande un état
<les plans et devis faits par les ingénieurs depuis
1889 et terminés à la date du 30 juin 1890. Je me
souviens que durant l'élection de 1889, on est venu

'. MULOCK.

faire <les promesses solennelles au nom du gouver-
neiment dans le comté que j'ai l'honneur de repré-
senter. On (lisait que les explorations étaient
faites, on a même exhibé des plans du canal et on a
promis que les travaux commenceraient inces-
samment. L'élection se termina, et aussitôt après
on cessa, ou à peu près, de faire des explorations.
Nous sommes arrivés à l'année 1891 et le canal n'est
pas encore fait ou même commencé. En vue des
depenses faites au sujet de cette entreprise, dépenses
faites sinon dans le but de tromper les électeurs, du
moins dans le but de duper un peu le parti, j'ai cru
faire la présente motion afin de connaître la vérité
sur la question, car lorsque j'ai été élu, mon comté
a exigé de moi une promesse solennelle d'obtenir
<les renseignenents sur ce sujet.

M. l'Orateur, j'ose espérer que le gouvernement
se rappelle les promesses qu'il a faites et qu'il les
tiendra; j'ose espérer qu'il persistera dans les
heureuses dispositions qu'il a montrées depuis les
élections.

M. l'Orateur, je dois dire que le réseau des canaux
qui ont été construits dans le pays a certainement
aidé à la prospérité et à la richesse nationales. Tous
les gouvernements ont fait des efforts pour étendre
ce réseau et en même temps pour faciliter le com-
merce tant intérieur qu'interprovincial. Si je
semble critiquer aujourd'hui l'administration, ce
n'est pas que je condamne la conduite passée du
gouvernement en creusant et.élargissant les canaux,
mais c'est que je voudrais voir le gouvernement
continuer dans la même voie et faire progresser
encore cette extension <lu réseau <le nos canaux.
Il est bien vrai, comme il a été établi tout récen-
ment, que les canaux ne sont pas ce qu'on appelle
les branches du service public qui paient beaucoup.

Il est même avéré que les canaux ne paient pas
l'intérêt <le l'argent qu'ils ont coûté, mais l'argent
qlui se répand à profusion lorsque l'on construit
des canaux aide beaucoup aux populations ; le
commerce en recueille des bénéfices, et le peuple en
profite d'une manière indirecte en ce sens que ces
entreprises contribuent à augmenter la richesse et
la prospérité nationales.

La question qu'il s'agit de déterminer, d'après
les explorations, est de savoir s'il serait plus profi-
table au pays de creuser et élargir le caial de
Beauharnois que de faire un canal neuf sur la rive
nord du Saint-Laurent, dans le comi é de Soulanges.
Yaprès des informations, sinon officielles, du

moins très autorisées, je suis à peu près certain que
les rapports des ingénieurs démontreront, s'ils sont
déposés sur le bureau de la chambre, que ces der-
niers sont en faveur de la construction du canal
sur la rive nord. Il y a évidemment des avantages
à construire un canal sur la rive nord. La cons-
truction d'un canal sur la rive nord coûterait infi-
itimnent moins cher au pays que <le creuser et
élargir celui de Beauharnois. La première partie
lu canal de Beauharnois qui devrait être creusée et
élargie est composée de cailloux et de galets, et les
ingénieurs et les entrepreneurs y trouveront des
difficultés sans nombre et des obstacles considéra-
bles i surmonter ; (le plus, le coût de ces améliora-
tions, d'après ceux qui connaissent la topographie
des lieux, sera très élevé.

l'un autre côté, si nous examinons les -terrains
qui ont été explorés sur la rive nord, nous trou-
vons là des terres excessivement belles, une espèce
de plaine; nous n'y trouvons ni cailloux ni galets,
et le canal pourrait s'y construire à beaucoup meil-
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leur marché qu'il ne coûterait de creuser celui (le
Beauharnois. Ainsi donc, M. l'Orateur, tout de-
vrait porter le gouvernement à se décider en faveur
de la construction d'un canal nouveau sur la rive
nord du Saint-Laurent, dans le comté de Soulanges.
Un autre avantage qu'aurait la construction de ce
canal sur la rive nord, c'est que la Baie des Cas-
cades offre un port sûr, une rade spacieuse où les
vaisseaux pourraient entrer à la veille des tempêtes
et se mettre à l'abri des naufrages et des avaries.
-Si nous examinons maintenant l'entrée à la partie
nord du canal, en face du village du Côteau-Land-
ing, nous trouvons là encore une baie magnifique,
plus considérable que celle des Cascades, et qui
offre des avantages importants à la navigation ;
cette baie s'étend à huit ou dix acres de distance
dans le lac Saint-François ; c'est une baie splendide
dans le fond de laquelle il n'y a ni roches ni cail-
loux, et dont le fond est composé d'éléments assez
solides; cette baie a encore l'avantage de n'être
jamais exposée aux tempêtes comme l'est l'entrée
-du canal de Beauharnois, surtout à la partie supé-
rieure.

Eh bien ! M. l'Orateur, si j'insiste sur ces avan-
tages en faveur du canal de Soulanges, c'est qu'ils
sont réels ; c'est qu'il coûtera moins cher au gou-
vernement de faire un nouveau canal dans le comté
de Soulanges que de creuser et élargir celui de
Beauharnois.

Maintenant, M. l'Orateur, si nous consultons
l'histoire antérieure de la politique de certains gou-
vernements qui ont précédé celui qui nous régit
aujourd'hui, on s'aperçoit que de graves erreurs
ont été commises lors de la construction du canal de
Beauharnois. Je veux parler surtout au point de vue
stratégique. On sait que tous les canauz sont cons-
truits sur la rive nord du Saint-Laurent moins celui
de Beauharnois. Je n'ai pas la prétention de dire
à la Chambre qu'elle devrait suivre mon opinion,
mais je crois qu'il se présente une occasion magni-
fique de réparer les erreurs passées et les bévues de
nos prédécesseurs. Si le gouvernement actuel se
décide à construire un canal sur la rive nord duSaint-
Laurent, je puis lui assurer que tout le pays lui en
saura gré, et la population du comté de Soulanges
sera satisfaite ainsi que son humble député. -(Texte).

M. CHAPLEAU : M. le Président, j'ai à féli-
citer l'honorable député, pour son début dans cette
chambre, sur sa modération en faisant la demande
qu'il vient de mettre devant la chambre. C'est
un contraste heureux avec les discours qui ont
été faits dans le comté de Sonlanges sur cette ques-
tion brûlante du Canal, pendant le cours des élec-
tions dernières.

Au cours des élections dernières mon honorable
ami, ainsi que les amis de mon honorable ami,
mettaient en doute non-seulement la bonne foi du
gouvernement, mais ils mettaient même en doute
Le crédit placé dans les estimations soumises à la
chambre l'année dernière ; ils mettaient en doute
la signature de Son Excellence le Gouverneur
général. Pour en donner un exemple, je ne ferai
que citer le fait suivant : -l'ordre en conseil pour
ces travaux, comme pour tous les autres, mention-
nait que les ingénieurs, après de longues et coû-
teuses explorations, en étaient enfin arrivés à la
conclusion que le meilleur endroit, à beaucoup de
)oints de vue, et à un point de vue qui n'a pas

été mentionné par mon honorable ami-au point de
vue de la stratégie militaire, si malheureusement,

dans l'avenir, le Canada se trouvait dans une
position à envisager ce point de vue là,-les ingé-
nieurs, dis-je, en étaient arrivés à la conclusion
que la construction du canal serait plus avanta-
geuse, et ne serait pas plus dispendieuse sur la
rive nord que sur la rive sud du Saint-Laurent.
C'est-à-dire, qu'au lieu de faire des travaux d'élar-
gissement et d'approfondissement au canal de Beau-
harnois, les ingénieurs concluaient qu'il valait-
mieux construire un canal nouveau, dans les limites
du comté de Soulanges, pour remplacer le canal de
Beauharnois sur la rive sud. Cet ordre en conseil
disait que le ministre, après avoir pris en considé-
ration le rapport de son ingénieur, concourait lui-
même dans ce rapport, et il le recommandait à la
considération favorable et à l'approbation de Son
Excellence le Gouverneur-général en conseil. L'ho-
norable député affirmait à ses électeurs que ce rap-
port, adopté et approuvé ensuite par le gouverneur
général n'était qu'une recommandation de faire les
travaux, et non pas une décision prise par le gouver.
nement. L'honorable député apprendra, je l'espère,
qu'une recommandation du conseil, approuvée par
Son Excellence, est un ordre de faire ce qui est
recommandé, dont il n'est pas permis de mettre la
sincérité en doute.

L'honorable ministre (les chemins de fer et canaux
n'a aucune objection-je dois le déclarer pour lui-
à mettre devant la Chambre les documents
demandés par l'honorable député de Soulanges (M.
Mousseau.)

Il y a dix-sept ou dix-huit ans que les explora-
tions pour cet ouvrage ont été commencées. Je me
rappelle les efforts et les demandes qui ont été
faites, les renseignements même très importants
qui ont été fournis à la chambre, par l'homme émi-
nent qui représentait le comté de Soulanges à cette
époque (M. Lanthier.) Les honorables députés se
rappelleront aussi bien que moi les efforts qui ont
été faits, et la pression qui a été également exercée
par celui qui a succédé à M. Lanthier comme repré-
sentant du comté, je veux parler de M. Bain, en
faveur de l'entreprise que le député actuel de Sou-
langes vient de préconiser lui-même. Ce que l'ho-
norable député vient de dire en faveur du tracé et
de la construction du canal de la rive nord, avait
déjà été dit, et bien souvent, et très éloquemment
devant cette chambre par ses prédécesseurs en
chambre.

Les ingénieurs ont fait, d'abord, des travaux
d'exploration très coûteux ; je dois dire que les
opinions des ingénieurs ont été d'abord contradic-
toires. Ces opinions ont été discutées et exposées
contradictoirement au gouvernement. De plus, les
intérêts considérables qui s'étaient accumulés autour
de cette entreprise du canal de Beauharnois étaient
certainement des considérations que le gouverne-
ment devait étudier, avant d'accepter le rapport des
ingénieurs dont les conclusions étaient favorables à
la construction d'un nouveau canal sur la rive nord.
Ceci a pris du temps. Ceci n'a pas été des pro-
messes électorales comme on l'a dit; ceci a été
le résultat d'une longue étude; et ces longues étu-
des ont été terminées, grâce au concours actif de
M. Monroe, un des ingéni-urs les plus distingués
que nous possédions dans le pays. Ces conclusions
ont été prises l'année dernière, et mon honorable
ami a pu voir au'à la dernière session, une somme
d'un million a été votée pour ses travaux de canalisa-
tion entre le lac St-Louis et le lac St-François.
Il peut s'en convaincre en regardant à la page 47 des
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estimations. Cette année, sur ce vote d'un million M. CHÀPLEAU: D'un côté on l'autre du fleuve
de l'an dernier, il y a ce qu'on appelle un " revote Saint-Laurent, mais dans cette région.
d'une somme de $30),000 qui pourra être dépensée -. LAURIER : Cette année on a ajouté dans le
dans le cours de l'année fiscale qui va suivre. L'io- budget le mot "8oulanges " mais ceci ne se trou-
norable député a (lit que si l'on consultait l'histoire vait pas dans l'appropriation (le l'année dernière
antérieure les gouverneients,-je n'ai pas l'habi- le sorte que mon honorable ami avait parfaitement
tude de consulter les histoire postérieures, lis- ruson lorsqu'il mettait en doute les promesses du
toire s'écrit généralemnent pour le passé,-oin pour- ,ouvernement. Les promesses lu gouvernement,
rait voir les fautes qui ont été commises dans la ln y est habitué en temps d'élection. Les ministres
construction de certains travaux au sud du Saint- prodiguent non seulement la religion la loyauté,
Laurent, et les avantages qu'il y avait <le les cons- mais les promesses d'argent alement en temps
truire sur la rive nord. . Mon honorable ami s ac- ('élections. Ils ressemblent à certains débiteurs
corde avec les ingénieurs, et c'est heureux pour dont on a parlé qui se ruinent en promesses et qui
eux ; il s'accorde avec les intérêts déjà connus de soi i s'enrichissent en ne payant pas.
comté etc'estheureux pourses électeurs; il s'accorde M. Une chose bien certaine, c'est
avec le gouvernement : nous ne demandons qu'une
chose : c'est qu'il continue à être ainsi d'accord. qu'on ne parlait pas d'un canal dans le comté de

iLîlli Soulanges dans le budget de l'année dernière. IlM<on honorable ami a dit aussi qu'il espérait que la est vrai que le million qui a été voté était pour les.
chambre suivrait son opinion et donnerait son ap-
probation à la construction d'un canal sur la rive Lou s on a amais parl du cand
nord. La chambre peut discuter ces différents pro- Lous on n'a sur le hsns mi
jets ; le parlement a toujours le droit le décider arlé
de l'opportunité des entreprises suggérées, surtout Maistdan leles ons.
lorsqu'elle entraînent les dépenses considérables.
Lorsque la chambre votera la somme jui lui est fois -vec cette question du canal, le rnement
demandée pour commencer ces travaux, elle donnera a envoyé, en 1889, et u peu en 1890 desingénieurs
par là son opinion sur la décision des ingénieurs et
<lu gouvernement, décision prise il y a déjà un an, q on eu des p peusdant l
concernant la construction de ces travaux. c e on en a ir esapeceuisàe a

.elans le comté de Soulanges. Depuis 1873, les.
aucune objection à mettre devant la Chambre tous
les papiers demandés par l'honorable député (M. event simplemenare des trusiene
Mousseau). Si mon honorable ami était allé voir le peuv ent paqfaireeett pis arte.
ministre qui préside au département des chemins sélecte avait parfaint de dote,
<le fer et canaux il aurait pu voir par lui-même que sionede la vrté, (mis e la dédes:
les plans sont prêts ; que les ordrestios Un fait certain, c'est qu'il n'y a jaais eu
passés ;et que l'on n'attend que les crédits néces-passs ; t qu l'o l'exécqutio e ceis ntres- un seul sou de voté d'une manière spéciale en faveur-saires pour commencer l'exécutiondun canal das le comté de Soulanges, et c'est la
prises. première année que les estimations contiennent tn

M. LAURIER : Dois-je comprendre, par ce qu'a vote pour cette entreprise. -(Texte.)
<lit l'honorable secrétaire d'Etat, qu'il y avait dans M. CHAILEAU: Je demanderai ceci à mon<
le budget de l'année dernière une appropriation e honorable ami, le chef de l'Opposition (M. Laurier)
vue de la construction d'un canal (lais le comté (le Avec le crédit qui a été accordé par le parlement>
Soulanges? l'an dernier, si les ingénieurs avaient décidé, comme

M. CHAPLEAU : C'était mentionné en termes ils l'ont décidé après la session, que le canal pouvait
généraux pour les canaux de tel endroit à tel endroit et devait se construire par Soulanges, prétend-il
sur le Saint-Laurent, comprenant le canal sur la rive que ce crédit n'était pas suffisant pour faire ces tra-
nord. vaux, si les travaux étaient possibles?

M. LAURIER : Le canal <le Soulanges n'était M. LAURIER: La réponse est bien facile; c'est
pas alors visible à l'oil nu. Je vois une différence que le crédit doit être appliqué de la manière qui est
notable entre le budget de cette année et celui de expliquée en parlement, quand la somme est votée,
l'année dernière. et je n'ai jamais encore entendu parler de la cons-

M. CHAPLEAU: La conclusion les ingénieurs
n'a pas été prise avant la dernière session, mais un M. CHAPLEAU: Eh bien! mon honorable ami
vote a été demandé à la chambre pour pouvoir était absent de la chanbre, évidemment.
faire la construction suivant la conclusion des ingé- La motion est adoptée.
nieurs, laquelle n'a été déterminée finalement qu'a- PRIES AUX PÊCHEURS.
près la dernière session.

M. LAURIER : Je trouve ce qui suit dans le M. FLINT: Je demane-
budget de l'an dernier :-"St. Lawrence River 1n état comparatif, pour les années 1882 à 1891 inclusi-
and Canals, Lake St. Louis and Canals between veinent, (par province> du -

I.ak St.Lous an St Fracis,$1 000,00. De a.)« Nombre total de réclamations pour primes de pêcheLake St. Louis and St. Francis, $1,000,000. De 1<le 'anée ernire l ny es espr le département;
soi-te que dans le budget oeNobre total de réclamations pour primes de pêche
avait qu'une chose éventuelle. La somme votée reçues par le département, payées;
pouvait servir à l'entreprise ou à toute autre chose V Nombre de navires, tonnage et nombre d'hommes

ayaiit droit à lat prime, chaque année;
également. Rien n'a été voté pour un canal dans (d.) Nombre de bateaux à qui des primes ont été données
le comté de Soulanges; on a simplement demandé et le nombre d'hommes employés à laîpêche qui ont reçu.
une appropriation d'un million pour les améliora- la prime;(.) Nombre total ' opriatqui on de la rie;
tioîs dles travaux sur les canaux en général. gVe) Montant total des primes payées annuellement.

\. CIAPLEAU.
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En faisant cette motion, je désire donner d'une
manière plus étendue que je n'en avais d'abord l'in-
tention, non seulement les raisons pour lesquelles
je demande ce rapport, mais je désire, *en même
temps, attirer, en passant, l'attention sur la posi-
tion fausse où nous nous trouvons, la chambre et
moi, et le ministre de la marine, lui-même, -j'ai
tout lieu de le croire-par suite de la teneur de la
réponse faite à une pareille motion que j'ai proposée
dans une circonstance antérieure. Je ne lirai pas
la motion, parce qu'elle se trouve sur l'ordre (lu
jour que l'honorable ministre a entre les mains,
mais je dirai qu'elle demande un état détaillé de
neuf articles concernant les primes accordées aux
pêcheurs. J'ai fait cette motion après un examen
et une étude attentive des données qui m'ont
été fournies par cette chambre et qui nous sont
distribuées, ainsi que (le celles que nous pouvons
consulter à la bibliothèque (lu parlement. J'ai été
surpris et étonné, lorsque le ministre de la marine
a (lit que je trouverais ces détails dans son dernier
rapport ; mais vu que le ministre, avec ce ton em-
phatique et cette autorité qu'il sait prendre comme
ministre de la Couronne, a affirmé que tous ces
détails se trouvaient dans le rapport des pêcheries,
qu'il tenait dans ses mains, j'ai retiré ma motion
avec plaisir et satisfaction. Toutefois, il m'a suffi
de quelques minutes pour me convaincre que l'ho-
norable ministre faisait erreur. J'ai découvert que
l'honorable ministre n'avait pas lu ma motion avec
attention, ou qu'il n'avait pas lu son rapport avec
attention, ou, ce qui pis est, et ce dont je pourrais
l'accuser, si la chose était plus importante, qu'il
avait voulu induire la chambre en erreur. Dans
les circonstances, je ne crois pas que l'honorable
ministre ait eu aucune intention le ce genre.

En -ce qui concerne le rapport demandé, pour
l'année 1891, je suppose qu'il comprend la distribu-
tion les primes le pêche faite au printemps dernier,
et tout en acceptant la parole du ministre, qui con-
nait parfaitement les moyens et la routine du
bureau qu'il dirige avec tant d'habileté-qu'il est
impossible de fournir ces rapports, toutefois, je ne
vois pas, en ce moment, pourquoi ce rapport ne
serait pas inclus. Je demande des explications à
ce sujet. Vu que les chèques ont dû être préparés
et envoyés, à une date antérieure au 5 mars, et,
vu (lue l'exercice financier touche à son terme, je pré-
tends qu'ils pourraient facilement figurer dans le
rapport, concernant 1891. Mais le ministre ne
nous a pas renseignés exactement, lorsqu'il a pré-
tendu que tous les articles se trouvaient dans les
dernier volume du rapport des pêcheries. Avant
<le proposer cette motion, ie savais parfaitement
qu'ils ne se trouvaient pas dans ce rapport, mais il
eut pu se faire, qu'en feuilletant le volume, j'eusse
pu laisser passer quelques pages inaperçues, et que
l'honorable ministre fût dans le vrai. Toutefois,
après examen, je constate qu'à la page désignéepar
l'honorable ministre, il n'existe aucun de ces rap-
ports comparés que je veux avoir. Il s'y trouve
des données sur le nombre de bateaux de pêche
du Canada employés durant l'année, et sur le nom-
bre de pêcheurs occupés à la pêche. Mais j'attire
l'attention du ministre sur le fait que ce n'est pas
ce que je veux savoir. Je demande un rapport
comparé des demandes de primes adressées au
ministère, par chacune des provinces. Je demande,
en même temps, le rapport attribuant à chaque
province, le nombre de bateaux-pêcheurs, le ton-
nage de ces bateaux, le nombre de ces bateaux,

18

entre lesquels les primes ont été distribuées, et le
nombre d'hommes d'équipage de chacundes bateaux
qui ont reçu ces primes. Le rapport présenté offi-
ciellement ne donne pas les rapports complets, par
provinces; mais j'admets, toutefois, qu'il donne
les rapports complets de quelques items pour le
Canada.

En conséquence, sur les neuf questions que j'ai
posées, dans cette motion, je ne trouve. à la page
18, au résumé des rapports, aucune réponse satisfai-
sante aux questions que j'ai posées. J'attire l'at-
tention du ministre sur le fait que ce rapport ne
répond pas aux items dont j'ai demandé justifica-
tion : Possible qu'il fournisse les statistiques coin-
parées, par province et comté, que mon honorable
ami, le député <le Queen (M. Forbes), voulait avoir,
en sus, et je proposerais, volontiers, à l'honorable
ministre de la marine, si la chose est possible, qu'il
voulût bien rendre publiques ces informations addi-
tionnelles, après que cette motion aura été
adoptée.

La page 46 du rapport contient un état compara-
tif de tous les montants payés aux vaisseaux et aux
bateaux-pêcheurs, mais elle ne comprend que deux
ou trois <les articles sur lesquels j'ai demandé un
rapport.

Lorsque je demande ce rapport, c'est pour qu'il
soit placé devant cette chambre comme document
officiel, soit de la chambre, soit du ministère, afin
qu'il représente un tableau complet les progrès et
<lu développement <lu mode adopté pour les primes
et qu'il fasse connaître les résultats qu'on en a obte-
nus, tant à l'égard <les pêcheries qu'à l'égard des
pêcheurs eux-mêmes.

J'ai lieu <le croire que l'honorable ministre con-
viendra qu'il n'existe présentement aucun rapport
p)ouv'ant nous fournir un pareil tableau. l)u monment
qu'un employé <lu gouvernement sera chargé de
feuilleter, comme je l'ai fait, tous les volumes des
rapports des pêcheries, dans la bibliothèque du
parlement, il pourra facilement nous procurer les
documents que j'ai demandés. Ces recherches, je les
ai faites pour moi-même, mais si elles étaient pro
duites par un membre de cette chambre et publiées,
soit dans le Hansard, soit autrement libellées, elles
n'auraient pas la même importance qu'un document
officiel produit par le gouvernement. Ce genre
d'informations venant du gouvernement s'impose
d'autorité, et il est censé être plus exact que toutes
les autres informations préparées par une personne
peu rompue à ce genre <le travail. A tout hasard,
le document officiel sera lu avec intérêt dans tout
le Canada, et étudié avec soin. En entreprenant
de discuter cette question <les primes de pêche, je
n'avais pas l'intention de soulever une question
politique, et présentement, je suis dans les mêmes
dispositions. La seule plainte que j'aie proférée
dans cette chambre au sujet de cette question, coin-
porte qu'il y a une tendance-une tendance qui
n'a pas été combattue avec assez d'énergie pour
qu'on pût la détruire-de la part d'hommes occu-
pant une position élevée dans le gouvernement de
ce pays, à en faire une question politique. J'insiste,
de la manière la plus pressante, auprès du parle-
ment et auprès du gouvernement, sur la nécessité
de garder cette question entièrement en dehors de
la politique de parti.

La résolution, en vertu de laquelle cette prime a
été mise à la disposition du pays, dictait que son
but était " d'aider au développement des pêcheries,
en mer, d'encourager la construction et l'appareil-
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lage de vaisseaux-pêcheurs perfectionnés, et 1anié- et au progrès (les pêcheries, et à l'encouragement
lioration <le la condition (les pechîeurs." de la construction et de l'appareillage des bateaux-

Si ces questions d'uie grande importance sont pêcheurs ne se distinguent pas par l'ampleur des
mises au joui, et si le gouvernement publie, de détails, qui caractérisent d'autres documents officiels
temps à autre, des statistiques soigneusement pré- soumis au peuple du pays.
parées, qui démontreront, dans les livres bleus ou Les renseignement statistiques que j'ai demandés
dans d'autres documents officiels, les progrès de donneraient, jusqu'à un certain point, le tableau
l'industrie îles pêcheries, il rendra un grand service des progrès et <lu développement <les pêcheries qu'on
au peuple canadien et aux membres de cette clham- ne trouve nulle part ailleurs, dans la statistique
bre, qui sont responsables des sommes d'argent publiée, qu'il m'a été donné de consulter. Cette
votées Je regrette sincèrement que cette question question ne doit être traitée qu'avec la plus grande
d'une importance secondaire ait été traitée si sérieu- -réserve, et entièrement en dehors de l'esprit le
sement dans la presse et qu'un membre de cette parti. C'est mon désir sincère, tant (ue je repré-
chambre, qui pose des questions sur un sujet sérieux, senterai un comté naritime, et un comté grande'
devienne l'objet du ridicule. ment intéressé dans les pêcheries, (le mettre mes

-Je ne blâme pas les membres <le la presse, mais humbles services, dans la mesure de mes connais-
je crois que le ministre de la marine conviendra I sauces, a la disposition du ministre, et (le l'aider
qu'il m'a mils dans une position fâcheuse. Faire se les conseils que je pourrai lui donner, ou (e lui
petit que l'importance le cette question ne puisse fouruir tous les renseignements qui pourront ie
être appréciée par les députés (lui ne repsésentent venir <le nes électeurs, afin <le lui faciliter la dis-
pas les provinces maritimes. Nous avons un fonds tribution (es primes, (le telle manière qu'elles
(le quatre millions et demi <le piastres, que le puissent servir au développement (es pêcheries.
Canada a obtenus, grâce à l'énergie d'un parti poli- Du moment que j'ai la parole, je demanderai au
tique, et que l'ex-mninistre de la marine, feu si' ministre s'il seait en conformité (e l'économie et
Albert Smith, a mis à la disposition du gouverne- (les idées qu'il a, (e publier quelques-nes des lettres
ment. Cette grosse somme d'argent a été placée qu'il a reçues (e certains hommes qui sont par-
dans les mains de l'administration actuelle, et j'ai faitement 'enseignés au sujet des besoins <es pêche- -
lieu de croire que depuis un certain temps, elle ries. Je vois dans les rapports publiés (le temps à
s'occupe de trouver le meilleur emploi possible le autre par le ministère, qu'il s'y trouve une masse
cette somme, mais, jusqu'à la veille des élections de lettres dont quelques-unes contiennent (les pro.
générales, elle l'a consacrée à une distribution de positions de grande valeur pour les houimes prati-
primes accordées aux pêcheurs, décision qui a sus- ques, qui, si elles étaient appliquées, amélioreraient
cité certains soupçons et commentaires dans tout le non seulement la condition <les pêcheurs, iais encore
pays. Je crois que c'est une fausse désignation que la construction des vaisseaux <e pêche. L'augnien-
d'appeler cela une prime. Les pêcheurs du pays tation et la diminution le la listribution <le ce
ne considèrent pas cela conue une prime et, à mon fonds ont soulevé (e sérieuses discussions, autant
avis, ce serait bien préférable, bien plus conforme qu'elles s'appliquent aux pêcheurs et aux vaisseaux
à la dignité et au caractère le ceux qui la reçoivent, de pêche.
si on la désignait sous un autre nom. Je propose- Les statistiques que je demande démontreraient
rais qu'on l'appelât le fonds du développement des quelle est l'augmentation ou la diminution, et les
pêcheries, ou d'un autre nom quelconque, qui indi- mapports de ces variations avec les progrès (le linî-
qât les fins pour lesquelles l'argent est employé. ilustrie en question.
1)e temps à autre, il nous vient îles plaintes en En même temps, j'attirerai l'attention du ministre
perlemnent, généralement, le la part (le membres sur lopportunité de consacrer une partie <le ce
des provinces maritimes, que tout le montant <le ce fonus, encore à sa disposition, à la recherche des
fonds n'a pas été employé aux fins pour lesquelles renseignements sur les améliorations <e la construe-
il était destiné. En calculant la valeur de l'argent tion (es vaisseaux de pêche, et autres circonstances
mis à la disposition du gouvernement à 4 pour 100, relatives aux pêcheries.
en déduisant de l'intérêt tout le montant les primes De temps à autre, nous apprenons que de terribles
payées aux pêcheurs, nous constaterions que, si le désastres ont eu lieu sur les bancs et ailleurs, suivis
fonds est consiléré comme un fidéicommis et que de nombreuses pertes de vie, par suite le l'insuffi-
l'intérêt sur ce fonds est considéré comme un dépôt, sance <les bateaux employés à la pêche. Il est pro-
il resterait une somme considérable d'argent au hable qu'on a fait des représentations au gou-erne-
crédit du fonds qlui devrait être distribuée parmi ment à ce sujet, et je crois qu'une partie de ce fonds
les pêcheurs. Avant la fin île cette session du par- pourrait être employée à diniipuer les dangers de la
lement, ou, tout au moins, durant la session pro- navigation et les risques <e pertes <e vie, dans la
chaine, j'aimerais avoir une décision sur le mode pratique de la pêche, sur les bancs. Dans tous les
de distribution de cet argent mis à la disposition cas, je nai tiouvé aucune statistique établissant
du gouvernement, qui permettra d'améliorer et le rapport entre le nontant des primes payées, le
d'encourager davantage nos pêcheries et d'améliorer nom-e îles vaisseaux, et les bateaux-pêcheurs, et
notre marine <le pêche. le nombre d'hommes touchant la prinie, <lui feraient

Les rapports déposés, de temps à autre, sur le connaitre le développement des pêcheries sous ces
bureau de la chambre, contiennent les informa- rapports. C'est pourquoi je fais cette motion et
tions importantes, et si je ne craignais d'être mal par suite <le la fausse position dans laquelle je me
interprété ou mal compris, je ferais au ministre de suis trouvé lorsque j'ai fait nia première motion, je
la marine le compliment de lui dire, autant que je donne ces explications pour démontrer que na
puis savoir, qu'il s'est montré un ministre très éner- motion a été le résultat île recherches considérables
gique dans l'accomplissement les devoirs <le son et <'un intérêt profond que j'attache à la question.
ministère. Toutefois, je dois dire que les rensei- Si je me trompe encore, et si le 'apport di départe-
gnemnents statistiques fournis à cette chambre, con- ment contient le renseignement que je denande,
cernant l'application de ce fonds au développement j'offrirai de hon cSur mes excuses au ministre, pour

M. FLINT.
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tout malentendu que la discussion, qui a eu lieu le
15 de ce mois, a pu produire.

M. TUPPER : M. l'Orateur, je regrette beau-
coup que l'honorable député <le Yarmouth ait pré-
senté sa motion, en l'accompagnant d'observations
donnant à entendre que j'étais en apparence cou-
pable d'avoir essayé de lui cacher un renseignement,
et qu'il ait oublié la position que j'occupe dans cette
chambre, au point le im'accuser <le discourtoisie à
son égard, quand il a demandé, pour la première
fois, le renseignement qu'il veut obtenir par cette
motion.

Pour nie justifier, il suffira <l'examiner les Débats
<le cette date, pour démontrer que j'ai (lit que, si
quelque chose était omis dans le rapport, une
nouvelle demande ferait obtenir le renseignement
voulu.

Mais 'honorable député paraît avoir oublié que,
après que la motion eut été rayée de l'ordre du jour,
je me suis rendu auprès de lui, à son siège, et que là,
en présence <le l'honorable député de Queen, N. E.
(M. Forbes), qui est intéressé dans cette question,
je lui ai indiqué les pages (lu rapport annuel du dé-
partement (les pêcheries, dans lesquelles je pensais
qu'il trouverait le renseignement qu'il voulait se
procurer ; et après m'avoir demandé si le rensei-
guement que j'avais cherché pour lui, s'y trouvait,
je le q1uittai en lui disant que, s'il manquait quelque
chose dans le rapport que je pourrais fournir, il
avait assurément le droit de l'obtenir.

dle ne désire pas discuter plus longuement cette
partie le la question. Naturellement, il n'y a pas
d'objection à ce que ce renseignement soit fourni,
niais je dirai à l'honorable député que le renseigne-
ment pour l'année 1890, au cours de laquelle la
dernière distribution des primes a été faite, ne
pourra pas être donné avant un certain temps, et
qlue, naturellement, celui qui se rapporte à 1891, ne
sera fourni que plus tard encore. Malgré cela, si
l'honorable députée veut avoir un état comparatif
pour ces deux années, le rapport sera préparé quand
nous aurons tous les renseignements.

Maintenant, a la page 19 de mon rapport, sur
laquelle j'ai attiré l'attention de l'honorable député,
croyant que ce qu'il voulait savoir s'y trouvait,
nous voyons un état, préparé à la fin de 1889, indi-
quant l'année de l'inauguration de ces primes, le
nombre le réclamations payées chaque année, le
mnontant payé en primes tous les ans, la proportion
des primes par tête, la prime la plus et le moins
élevée qui a été payé à chaque navire et bateau de
pêche, et le coût total de la distribution depuis que
<les primes ont été accordées ; et dans l'annexe du
rapport, on trouve les états détaillés, pour 1889, de
toutes les réclamations pour primes de pêche, reçues
dans le cours de l'année, les paiements faits aux
navires et aux bateaux, le nombre des réclamations
reçues, rejetées, suspendues et payées.

A la page 40) de l'annexe, se trouve un état coin-
paratif es primes de pêche payées depuis 1882
jusqu'à 1889, inclusivement, et indiquant les pro-
vmces, les comtés, les navires, les bateaux et les
totaux ; et il m'a semblé que le renseignement,
que voulait se procurer l'honorable député, s'y
trouvait aussi.

Mais je n'ai pas eu la prétention d'être infailli-
ble, et de comprendre exactement ce que l'honora-
ble député désirait; et c'est ce qui m'a engagé à
aller voir l'honorable député et à lui donner les
renseignements les plus complets qu'il m'était pos-
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sible de fournir, au sujet de la distribution des
primes de pêche.

J'avoue avec l'hoiorable député que, dans la
distribution d'un fonds semblable, tenant compte
du montant et de sa destination, il est nécessaire
que le peuple et le parlement connaissent, tous les
ans, les faits qui s'y rapportent, et c'est dans cebut,
que j'ai fait préparer soigneusement l'état dont il
est question.

Je n'aime pas à prendre part à une discussion
dans laquelle ma conduite est critiquée au sujet
d'un employé de mon ministère, niais je dirai, rela-
tivement à la prétendue discourtoisie dont l'hono-
rable député se plaint, que mon sous-ministre était
sous la même impression que moi, et qlue, dans les
deux occasions, nous avons cru que le renseigne-
ment qui pouvait être fourni, était contenu dans le
rapport. L'honorable député a dit qu'il n'y avait
pas d'état comparatif, par province. C'est une
question de chiffres qui exigera quelques jours,
muais cet état sera préparé et soumis à la chambre.

Quant aux observations (le l'honorable député,
concernant l'administration du fonds destiné à
payer les primes, je dirai que c'est moi qui ai eu
cette idée, et j'ai expédié une circulaire, il y a près
d'un an, à tous les représentants des divisions élec-
torales oit se trouvent des pêcheries, et c'est sans
aucun doute à. cela que l'honorable député a fait
allusion.

Dans le rapport de 1889, si je me le rappelle
bien-car je dois parler a lhonorable député avec
exactitude-le sous-ministre a fait un résumé du
résultat des enquêtes, et il a exprimé sa satisfac-
tion le voir que, dans tous les rapports reçus des
différents districts, aucun changement matériel
n'était suggéré, quant au mode qui avait été suivi
depuis 1882, et se rapportant à 1 administration de
ce fonds. Si l'honorable député, après avoir exami-
né le rapport de 1888, désire connaître les diffé-
rentes opinions qui ont été données sur ce sujet, je
serai heureux de déposer tous ces documents, si
l'honorable député présente une motion à cet effet.

Relativement à l'autre question, la protection des
pêcheries (les Bancs et l'enquête sur les accidents,
je dirai que, heureusement, il ne sera pas nécessaire
de distribuer aucune partie de ce fonds pour obtenir
les renseignements, vu que nous pouvons, au moyen
de nos employés, recueillir les informations néces-
saires. Nous en avons déjà quelques-unes, et elles
ont servi, je crois, M. Colby, quand il m'a remplacé
à la dernière secsion, pour examiner le bill concer-
nant l'équipement les navires faisant la pêche sur
les Bancs. Toutefois, si on peut recueillir d'autres
informations, je m'efforcerai volontiers <le les ob-
tenir, et je serai heur eux de recevoir tout conseil de
l'honorable député quant au mode d'enquête à
suivre.

M. FLINT : L'honorable ministre ne devrait
pas interpréter mes observations comme contenant
une accusation de discourtoisie. Cette accusation
est venue indirectement d'une autre part. J'aiété
satisfait de l'explication qu'il m'a donnée person-
nellement, mais j'ai cru qu'elle devait être aussi
publique que l'a été la cause du malentendu, depuis
que cet incident a été mal interprété dans certains
quartiers.

Sir RICHARD CART WRIGHT : Il est évident
que mon honorable ami a quelques raisons pour se
plaindre. Je me souviens qu'il a été pris à tâche,
d'une manière impertinente, au sujet de l'avis de
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motion (uil a donné. Maintenant, il parait que
mon honorable ami avait raison, et que le rensei-
gnement qu'il a demandé aurait dû être alors fourni.

M. T UPPER : L'intervention de l'honorable
monsieur est des plus extraordinaires, mais je n'en
suis pas étonné. S'il y a ici un député qui com-
prenne ce qui est un langage impertinent, l'honora-
ble monsieur est le meilleur juge que je connaisse
en pareille matière.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Sauf un.
M. TUPPER: Je suis heureux de voir le con-

traste qui existe entre lhonorable député d'Oxford-
sud, et l'honorable député (le Yarmouth. Celui-ci
est parfaitement satisfait de la réponse que je lui
ai donnée.

Si l'honorable député d'Oxford-sud, possédait
un peu d'esprit de justice, ou s'il avait la mémoire
des faits, il serait également satisfait de l'explica-
tion que j'ai fournie. S'il veut examiner les Débats,

l'ignorance qu'il avait manifestée relativement au
contenu du rapport.

L'honorable ministre a parlé de la courtoisie dont
il a fait preuve, en allant lui-même renseigner l'ho-
norable député de Yarmouth. Naturellement,
quand il eut constaté que le renseignement, qu'il
disait être à une certaine page (lu rapport, ne s'y
trouvait pas, il aurait aimé que la question ne fût
pas soulevée dans la chambre, car les rôles sont
maintenant changés, et c'est le ministre de la marine
et des pêcheries, et non mon honorable ami, le député
de Yarmouth, qui a l'air ridicule. Je ne crois pas
que la manière d'agir du ministre à l'égard lu l,.
puté (le Yarmouth, est celle (ue, dans sa position,
il aurait dû employer envers un nouveau député,
même s'il eût pensé avoir raison, au lieu (être
comme il l'est dans son tort.

La motion est adoptée.

ORDRE DE PRODUCTION DE RAPPORTS.

novral mo-jnie quis es srven conr seq pu tq li ipta ' Etat donnant le montant dépensé pour les études en rap-
port avec les explorations géologiques dans chaque pro-norale onsiur,(luiestsi péveu cotresesvince dui Canada, chaque année, de'1867 à 1890 inclusive-

adversaires. ment.-(M. McLeod.)
M. MILLS (Bothwell): J'étais présent quand Copie de l'enquéte tenue par J. B. Caouette, en 1890, au

.s sujet de l'enlèvement, du bureau de poste de l'Isle Verte,l'honorable député dle Yarmouth a lu sa question, ld'un papier-nouvelle adressé à un résiden t de cette paroisse
et le ministre de la marine et des pêcheries lui a <lit et de toute correspondance adressée à ce sujet par le dé-
que le renseignement qu'il demandait se trouvait partement des Postes au dit Caouette, de toute réronse et

daC sde tout rapport fait par ce dernier, et de toute la corres-a ans son rapport. pondance officielle concernantla dite enquéte. -(M. Amyot.)
M. TUPPER : Exactement ; et je le croyais Etat donnant le nombre de minots de pommes de terre

exportés du Canada (lu 1er octobre 1890 au 1er mai 1891, etalors. le nom du lieu où ils sont exportés.--(M.McMullen.)
M. MILLS (Bothwell) : Que ce renseignement Etat indiquant le montant payé pour les approvisionne-

était àla pa 17 du rapport, et l'honorable ministre nents nécessaire aux équipages des divers navires du
gouvernement faisant le service de protection des péche-

a exprimé sa sarprise-- ries dans la province de l'Ontario pour l'exercice 1889-90,
M. T'UPPER : Non. les noms des fournisseurs et les prix payés.-(M. Somner-

M. MILLS (Bothwell), -de voir que l'honorable Etat indiquant le nombre des clercs sessionnels actuelle-
ment employés à la chambre des Communes, le nom dedéputé le Yarmouth n'avait pas pris connaissance chacun d'eux et la date de leur nomination.-(M. Joncas.)

du rapport, avant de poser sa question. Copie de toutes soumissions demandées la première et la
seconde fois pour l'exécution des sections une, feux et.NI. TUPPER: Cette dléclaration est inexacte. trois, respectivement, <le 1'élargissemient du Rpiiide Plat

Je suis convaincu que l'honorable député cessera <le ou canal de Morrisburghî, l'une des divisions des canaux
me mal interpréter sur un sujet dont il veut faire (lu Saint-Laurent. y compris les quantitésdes divers items
une question personnelle. Voici ce (lue nous lisons mentionnés dans la cédulle des prix d'après lesquelles les

V i e s soumissions ont été calculées, et le montant collectif ledans les Débats: chaque seumission.-Aussi, copie de toute correspondance
ordres en conseil, rapports des ingénieurs sur les souils-M. TUPPER: L'honorable député et celui qui présente sions ou contrats ou travaux ou sur les changementsdans

la motion verront que tous les renseignements détaillés le tracé ou dans les plans, et copie de toutes estimations.
que l'auteur de la motion a demandés, de même que ceux, en détail, (lu coût des dits travaux, et la raison pourfuîoipar comnté que désire obtenir l'honorable députée es »remières soumissions reçues ont été mises de côté.--
Queen (M. Forbes), sont contenus dans le rapport qu ils M Murray.)
ont maintenant, à la page 18, appendice ne 2. Cet état a ,* r
été soigneusement préparé. 1. Copie de toute correspondance et de tous rapports au

conseil concernant le paiement de subventions à la Coin-M. FLINT: Le rapport de 1891 y est-il compris? pagnie de Steamers du Canada, des Indes Occidentales et
M. TUPPER: J'ai oublié de dire qu'il était impossible de l'Amérique du Sud ou à MM. Pickford et Black ou à

de donner le rapport de 1891 avant la fin de l'année. l'un des deux, et de tous contrats conclus en 1890 entre la
M. FLINT : L'état contenu dans le rapport comprend- dite compîagnie de steamers et MM, Pickford et Black ou

il les items que j'ai demandés? l'un des deux pour un service de steamers entre le Canauda
et les Indes Occidentales.M. TUPPER: Oui: s'il en manquait, le renseignement 2. Etat donnant les noms des personnes ou compagniesserait obtenu par une autre motion. auxquelles les subventions pour le service dé steaners

Je n'ai pas exprimé ma surprise de voir que entre Saint-Jean, N.-B., et les Indes Occidentales ont été
payées antérieurement à l'exécution du contrat par la

l'honorable député n'avait pas pris connaissance du Compagnie de Steamers du Canada, des Indes Occidentales
rapport. et de l'Amérique du Sud, et les montants ainsi payés et les

dates, lorsque le paiement a été fait à la dite compagnie
M. MILLS (Bothwell): Non seulement l'hono- 1 de steaners après avoir commencé l'exécution du contrat.

rable ministre a parlé à l'honorable député de'-(M.Davies,LP.-E.)
Yarmouth sur un ton ironique, mais ses amis ont Copies de toutes pétitions, mémoires, rapports et arrêtés

dlu conseil concernant l'établissement d'un bureau de
ri de l'air ridicule qu'avait, dans -leur opinion, postes à Campbellton, dans le comté d'Inverness, Non-
l'honorable député le Yarmouth. en demandant un velle-Ecosse.-(M. Laurier.)
renseignement qui se trouvait dans le rapport. Copie de toutes soumissions pour la construction des
Eh bien ! la réponse de l'honorable ministre aservi édifices publics à Annapolis: du contrat passé arec le
de prétexte aux journaux conservateurs pour atta- gouvernement pour la construction de ces travaux, et de

e p c l'acte de transfert à la Reine du terrain sur lequel ces
quer l'honorable député le Yarmouth, au sujet de édifices sont construits. Aussi, état de tous montants

Sir RICHARD CARTWRIGHT.
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payés à l'entrepreneur à compte des travaux et la date
des paiemnents.-(M. Lister.)

Copie de tous papiers, correspondance et documents con-
cernant le désaveu d'un acte passé par la législature locale
de la province du Manitoba le 31 mars 1890, intitulé: " Acte
concernant les maladies des animanx," et aussi, copie des
rapports du ministre de la justice et de l'ordre en conseil
à ce sujet.-(M. Watson.)
Etat faisant connaitre,-

1. Copie de tous rapports et correspondance concernant
le système de permih et sa réglementation, de tous règle-
inents en vertu desquels des liqueurs ont été introduites et
vendues dans les dits territoires, et de tous mémoires
adressés au gouvernement au sujet du système des permis
et de la vente des liqueurs.

2. Copie de tous ordres ou règlements concernant la vente
des liqueurs sur les trains de voyageurs dans les Territoi-
res <lu Nord-Ouest et dans les limites du Parc de Banff,et
un éta t indiquant les espèces et quantités de liqueurs ainsi
vendues.-(M. Watson.)

Copie de toute correspondance, documents, lettres.
requêtes et généralement de tous papiers relatifs à l'en-
couragement de la culture de la betterave à sucre, et à la
lrotection la de fabrication et au raffinage du sucre de
ietterave dans la confédération du Canada, échangés

entre le gouvernement ou aucun de ses membres et aucune
personne ou compagnie.-(M. Beausoleil.)

AJOURNEMENT-PROHIBITION.

Sir HECTOR LANGEVIN: Dans le but d'ajour-
ner à six heures, si c'est possible, je prierai l'hono-
rable député de Lanark de vouloir bien consentir à
surseoir à l'ordre du jour qui figure sous son nom ?

M. JAM1ESON : Je ne m'y oppose pas, pourvu
qu'il soit bien entendu que nous aurons l'avantage
de poursuivre la discussion jusqu'au vote. Si
pareille entente existe, je consens à la proposition
<le l'honorable ministre.

Quelques VOIX : Quand?

M. FOSTER: Je suis convaincu que le gouver-
nenient n'a nullement l'intention d'éviter la discus-
sion la plus complète et la consomation de cette
discussion par un vote dans cette chambre et, si
mion honorable ami juge à propos d'ajourner cette
discussion, il peut être assuré qu'il aura occasion
de la reprendre et d'arriver à un vote tout pro-
clainement.

M. FRASER : Comme c'est moi qui ai appuyé la
résolution, j'aimerais savoir quand la discussion
aira lieu.

M. FOSTER : J'ai dit prochainement.

M. FRASER: Si " prochainement " veut dire
do bonne heure la semaine prochaine, très bien ;
mais le pays ne sera satisfait qu'autant que la
chamîbre aura une occasion convenable de se pro-
noncer sur cette question.

M. FOSTER : J'ai cru contenter la chambre en
m'exprimant comme je l'ai fait, mais je crains que
mon honorable ami (M. Fraser) ne soupçonne secrète-
ment que le gouvernement veut étouffer cette ques-
tion. Dans ce cas, je puis leur assurer que le gou-
vernement ne désire pas cela; il désire au contraire
donner le champ libre à la discussion. Je puis dire
à lhionorable député de Lanark (M. Jamieson) qu'il
pourra discuter cette question à loisir, mercredi
sOir.

M. FRASER : Je n'ai pas soupçonné le gouver-
nemient le vouloir étouffer cette question, vu que
je sais que le gouvernement désire sincèrement la
régler dans l'intérêt du pays, mais je voulais savoir
exactement ce que voulait dire "prochainement."

M. LAURIER: Je crois que le gouvernement
désire ajourner ce soir. Si l'honorable député de
Lanark (M. Janieson) n'est pas prêt à discuter sa
motion, je n'objecte pas à l'ajournement, parce que
je crois que toute la chambre comptait qlue ce
débat aurait lieu ce soir, et presque tous les autres
députés qui avaient des questions sur l'ordre du
jour, ne sont pas prêts à s'occuper des bills et des
ordres publics, de sorte que nous aurions à siéger
peut-être une demi-heure. En conséquence, je
comprends que le député le Lanark consente à
ajourner sa motion. Il connaît mieux cette ques-
tion que je ne la connais moi-même, mais il ne doit
pas oublier que le mot " demain " est un mot dan-
gereux dans cette chambre.

M. JAMIESON: Tout ce que je désire, c'est
que cette question soit discutée à fond par cette
chambre, et, du moment que nous aurons l'avan-
tage de donner libre cours à cette discussion, je n'ai
aucune raison <le refuser un ajournement. Je désire
que tous les membres de cette chambre aient l'occa-
sion d'exprimer leurs vues sur cette question, et je
suis disposé à permettre que la question reste en
suspens encore une semaine, pourvu que, alors, elle
soit réglée définitivement.

M. CHARLTON: Je ne puis comprendre pour-
quoi le gouvernement désire ajourner cette ques-
tion, car c'est évidemment à la demande dii gou-
vernement que mon honorable ami de Lanark (M.
Jamieson) a consenti à cet ajournement. Les amis
de la tempérance dans ce pays désirent que cette
discussion ait lieu, et, il nous paraît suspect que le
gouvernement témoigne un tel désir de l'ajourner.
L'autre soir, le gouvernement a été battu sur une
motion d'ajournement du débat, mais ensuite, il a
réuni ses forces.

M. l'ORATEUR : Je ne crois pas -qu'il soit
opportun d'entamer la discussion sur la motion
elle-même.

M. CHARLTON : Je ne discute pas la question,
mais simplement les motifs des honorables députés
de la droite, qui demandent un ajournement.

M. l'ORATEUR : Je crois que mon honorable
ami comprendra l'inconvénient d'entamer une dis-
cussion sur la conduite du gouvernement à cette
phase de la question. Cela peut être fait en temps
opportun, mais l'interruption de l'ordre des affaires
ne peut avoir lieu que de consentement.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je croyais qu'il
était entendu que nous ajournerions à six heures,
et, alors, mercredi prochain, cette mesure revien-
dra devant la chambre et sera discutée de la même
manière que l'honorable député aurait pu la dis-
cuter aujourd'hui. Si telle est l'entente, je propo-
serai, dans le but de hâter l'expédition des affaires,
que nous passions, de consentement général, à
l'examen des bills privés.

EN COMITÉ-TROISIÈME LECTURE.

Bill (n° 17) concernant la compagnie de pont et
de tunnel de chemin de fer de la rivière Sainte-
Claire.-(M. Montague.)

Bill (n° 19) concernant la compagnie du tunnel
du Canada et du Michigan.-M. Montague.)

Bill (n° 22) concernant la compagnie de chemin
de fer de colonisation du Lac Témiscamingue.-(M.
Préfontaine.)
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DEUXIÈME LECTURE. n'ai aucun doute que si l'honorable député consul-
tait un certain nombre (le ses amis politiques dans

Bill (n° 61) concernant la compagnie du chemin le comté, il pourrait lui donner plus de renseigne-
de fer de Sainte-Catherine et de Niagara Central.- ments que je ne pourrais lui en donner moi-meme.
(M. Broome, pour M. Carpenter.) La banque est à la veille <le se récupérer, et cet

Bill (n° 62) permettant à la compagnie du chemin acte a pour but (e maintenir la charte jusqu'à par-
de fer de Victoria et de l'Amérique du Nord de faire faite récupération.
un service le bac entre la Baie Beecher, dans la' Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crois que
Colombie-Anglaise, et un point sur les détroits le cette banque est quelque peu endettée envers le
Fuca, dansles Etats-Unisd'Amérique.-(M. Taylor, gouvernement. Je demanderai au ministre des
pour M. Earle.) fnances, quel est le montant qui y a été déposé,

Bill (n° 63) concernant la compagnie du chemin quel est le montant qui em a été retiré, et quel est
de fer de London et Port Stanley.-(M. Hyman.) le montant qui nous est dû, s'il nous est dû quelque

Bill (n0 64) concernant la compagnie du chemin chose.
de fer de jonction (le Berlin et lu canadien du Paci- j M. FOSTER Je n'ai pas les renseignements de-
fique.-(M. Burnham, pour M. Bowman.) mandés entre les mains, mais je les fournirai à

Bill (n° 65) concernant la compagnie du chemin l'honorable député.
de fer de Montréal et Ottawa.-M. Dupont, pour .ALDL
M. Bergeron.) re au gLba-ernemeneti

Bill (n° 66) confirmant un bail passé entre la com-
pagnie du chemin (le fer de jonction le Guelph et Sir RICHARD CARTWRIGHT Tout a-t-il été
la conpagnie lu chemin le fer canadien du payé?
Pacifique, et à d'autres fins.-(M. Henderson. M. McDOUGALD: Autant que je puis savoir,

Bill (n°' 67) concernant la compagnie lu chemin la banque n'a jamais rien dû.
de fer <le Victoria. Saanich et New-Westminster.-- Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crois (ue
(M. Taylor, pour M. Prior.) le gouvernement avait n dépôt dans cette banque.

Bill (n° 68) modifiant l'acte constitutif de la com-
pagnie de chemin de fer et de houille de la vallée M. FOSTER: Il n'apparaît rien dans les comptes

lu Daim.-(M. Davis.) Publics sous la forme de crédit.
Bill (n0 69) confirmant une convention intervenue Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crois plutôt

entre la compagnie du chemin de fer du Nouveau- quesi. Etes-vous bien sûr du fait?
Brunswick et la compagnie lu chemin de fer cana-
dlien du Pacifique.-(M. Kirkpatrick.).1.FSE :Latesilrqevuenvz<lie duPacfiqu.--M. irkptrik.)parlé, j'ai fait des recherches et je n'ai rien trouvé.

Bill (11 70) constituant en corporation la compa- Mais on nie dit que mon honorable ai, l'auteur du
gnie de pont de Buffalo et <lu Fort Érié.-(M. bill, était un des liquidateurs de la banque, et il
German.) doit en savoir quelque chose.

Bill (n0 72) constituant en corporation la compa- M
gnie du chemin <le fer de Peterborough, Sudbury et c A atant jedpuis savoir,
du Sault Sainte-Marie.-(M. Burnham.) - ale ueneu

Bill (n° 73) concernant la compagnie du chemin
de fr <u Paifiue Ontaio-ud.-(M.Suter- La motion est adoptée et le bill lut une deuxièmedle fer dlu Pacifique d'*Ontatrio-sud.-(M. Suther-fos

land.)
Bill (n0 74) modifiant <le nouveau " l'acte du che- Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose que la

min de fer canadien du Pacifique, 1891. "-(M. séance soit levée.
Kirkpatrick.) Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quelle est la

Bill (n° 75) concernant la compagnie du chemin question que le gouvernement se propose de traiter
de fer canadien du Pacifique.-(M. Kirkpatrick.) vendredi!

Bill (n0 77) concernant la compagnie du chemin M FOSTER: Il y n une résolution que je désire
de fer d'Ontario et de la Rivière La Pluie.-(M.(leRifiredOtro. td)aRiir aPli.( présenter, et il peut y avoir uni bill ou deux, et im-LaRivière.)médiateent après, nous passerons aux estimations.

Bill (n° 78) confirmant une convention intervenue La motion est adoptée; et la séance est levée
entre la compagnie du chemin de fer de Shuswap à 5.,
Okanagon et la compagnie du chemin de fer cana-
du Pacifique, et conférant de nouveaux pouvoirs à
la compagnie du chemin de fer de Shuswap à Oka-
nagon.-(M. Ross, Lisgar.)

LA BANQUE DE PICTOU. VENDREDI, 29 mai 1891.

M. McDOUGALD (Pictou): Je propose que le La séance est ouverte à trois heures.
bill (n° 76) amendant l'acte pourvoyant aux moyens
de venir en aide à la banque de Pictou soit lu PRIàRE.
une deuxième fois. RAPPORT OFFICIEL DES DÉBATS.

M. MULOCK: Existe-t-il à Pictou une banque M. DESJARDINS: Je présemte le deuxième
qui ait besoin d'aide ?rapport du comité nommé pour surveiller le compte.

M. McDOUGALD: Cette banque se trouve en remdu officiel des débats de la chambre des Com-
état dle liquidation depuis plusieurs années, et je munes.r
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PREMIÈRE LECTURE.

Bill (n' 86) constituant en corporation la compa-
gnie <lu chemin de fer de Brighton, Warkworth et
Norwood.--(M. Cochrane.)

Bill (n' 87) à l'effet de faire revivre et amender
a charte de la compagnie du pont de Québec.-(M.
Desjardins, L'Islet.)

Bill (n° 88) constituant en corporation la compa-
gnie le pont de Sainte-Catherine et Merriton.-(M.
G.ibson.)

Bill (n° 89) constituant en corporation la compa-
gnie <lu chemin de fer de Kingston et Pontiae.-(M.
Taylor, pour M. Ferguson, Renfrew.)

Bill (n° 90) modifiant l'acte constituant en cor-
poration la compagnie du chemin de fer de Co-
bourg, Northumberland et du Pacifique.-( M.
Cochrane.)

Bill (n° 91) modifiant l'acte à l'effet de permettre
à la cité de Winnipeg d'utiliser les pouvoirs d'eau
<le la rivière Assiniboine.-( M. Macdonald, Win-
nipeg.)

Bill (n° 92) constituant en corporation la compa-
gnie anglo-canadienne d'Accumulateurs électri-
ques.-(M. Mackintosh.)

Bill (n0 93) constituant en corporation la compa-
gnie de pont d'Ontario et New-York.-(M. Kirk-
patrick.)

Bill (nO 94) concernant la compagnie du chemin
de fer de Kingston, Smith's Falls et Ottawa.-(M.
Taylor.)

COMMISSION DU HAVRE DE MONTRÉAL.

M. TUPPER : Je présente un bill (n0 95) modi-
fiant le nouveau l'acte 36 Vic., chap. 61, concer-
nant la Maison de la Trinité et les commissaires
du havre de Montréal.

Ce bill est nécessité par la législation récente qui
abolit les droits de port à Montréal, à l'effet le
créer un collège électoral pour le représentant des
intérêts maritimes dans la commission du havre.
Il prescrit qlue le cens électoral, pour ce collège, au
lieu d'être fixé d'après le montant des droits préle-
vés sur les navires, sera réglé d'après le tonnage.
représenté par les intérêts maritimes.

La motion est adoptée, et le bill lu une première
fois.

CHEMIN DE FER DE LA BAIE D'HUDSON.

M. DEWDNEY (pour sir John A. MacDonald):
Je propose que la chambre se forme en comité,
mardi prochain, pour considérer la résolution sui.
vante :

Qu'il est expédient, afin de permettre à la compagnie
du chemin de fer de Winnipeg à la Baie d'Hudson de
construire une voie ferrée à partir de la cité de Winnipeg
jusqu'à un point sur la rivière Saskatchewan, de passer
un contrat d'une durée de vingt ans avec cette compagnie
pour le transport des hommes, approvisionnements, ma-
tériaux et malles, et de payer pour ces services, pendant
la dite période, quatre-vingt mille piastres par année - le
dit paiement devant compter à partirde la date de l'achè-
vement du dit chemin de fer.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable
ministre, lorsqu'il proposera cette résolution, sera-
t-il prêt à mettre devant la chambre une estimation
approximative du coût des travaux pour lesquels il
nous demande une allocation, ou à nous dire si une
étude du tracé a été faite ?

M. DEWDNEY : Je serai prêt à donner tous
les renseignements que possède le gouvernement, et
je crois que l'honorable député trouvera dans ces
renseignements ce qu'il désire savoir.

La motion est adoptée.

PÊCHERIES MARITIMES.

M. TUPPER : Je propose que la chambre se
forme en comité général, mardi prochain, pour con-
sidérer la résolution suivante:-

Résolu, -
Qu'il est expédient d'octroyer annuellement une somme

de cent soixante mille piastres pour aider au développe-
ment des pêcheries maritimes, pour encourager la cons-
truction et l'équipement de meilleurs navires de pêche,
et pour améliorer la condition des pêcheurs.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: S'agit-il d'a-
jouter cette allocation à la somme <le $150,000 qui
est déjà payée pour le même objet?

M. TUPPER: Nous ajoutons $10,000 aux 150,000
déjà allouées.

La motion est adoptée.

MESSAGE DE SON EXCELLENCE.

M. FOSTER: Je présente un message de Son
Excellence le gouverneur général.

M. l'ORATEUR : Ce message est comme suit :

STANLEY DE PREsToN.
Le gouverneur général transmet à la chambre des Com-

munes copies de papiers relatifs à la vente du chemin de
fer d'embranchement sur Carleton àla ville de Saint-Jean.
HÔTEL DU GOUvERNEMENT.

OTTAWA, 27 mai 1891.

DOCUMENTS RELATIFS À LA RÉCI-
PROCITE.

Sir JOHN TIOMPSON : Il y a environ huit
jours, la chambre ne l'a pas oublié, j'ai répondu à
une interpellation de la gauche que les documents
relatifs aux négociations commerciales avec les auto-
rités de Washington, qui étaient à notre disposition,
seraient déposés dans une huitaine de jours, avant
d'autres dont la production requiert une autorisa-
tion préalable. L'intention réelle du gouvernement
était de faire aujourd'hui le dépôt de ces documents ;
mais j'ai appris, aujourd'hui, qu'il nous faudrait
quarante-huit heures de plus pour produire toute
la correspondance. J'ai cru qu'il vaudrait mieux
attendre, avec la permission de la chambre, afin que
la collection des documents ne fût pas présentée à
la chambre en deux parties; mais si, lndi, je voi3
que mon espoir ne peut être réalisé, les papiers qui
sont entre les-mains du gouvernement seront alors
produits. J'ajouterai que, pour accélerer une répon-
se définitive sur ce sujet, un courrier spécial a été
envoyé à Washington, et il y a eu échange de cor-
respondance par le télégraphe avec les autorités
impériales.

CANAL DE LA VALLÉE DE LA TRENT.

M. BARRON: Avant que l'ordre du jour
soit appelé, j'appellerdi de nouveau l'attention
de l'honorable ministre les travaux publics sur l'im-
portance qu'il y'a de déposer devant la chambre la
preuve sur laquelle la commission du canal de la
vallée de la Trent base son rapport. Je me propose
de discuter cette question au moyen d'une résolu-
tion, durant la présente session ; mais il est impos-
sible de le faire convenablement, sans avoir devant
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nous la preuve dont je viens de parler. Si j'en délai ; mais simplement une modification dans la
demandais la production de la manière ordinaire, la subvention.
prise en considération <le ima demande n'atteindrait En 1888, l'acte fut de nouveau modifié, et le
pas son tour, probableinent, durant la présente ses- temps fixé pour l'achèvement était prolongé jus-
sion. Vu que le ministre des travaux publics a qu'au ler juillet 1890, et l'on accordait une prolon-
promis, lors de la dernière session, que la preuve, gation additionnelle de deux années expirant le ler
si elle n'était pas trop volumineuse, serait somnise juillet 1892, à condition que la compagnie paierait
aux membres de cette chambre, je denande main-, chaque mois, pendant ces deux ans, une pénalité
tenant qu'elle soit déposée sans attendre une motion le .%,000.
à cet effet. L'intention, aujourd'hui, est de libérer la coi-

-ir HECTOR LANGEVIN: L'honorale de uté pagnie de toutes les pénalités dont elle peut être

devrait, je cronis, proposer une moition, jlndi, . passible conformément a cette clause, et de pro-
ve vrait jp oseiai prs e longer le temps jusqu'au 1er juillet 1863 ; mais

apas. sans qu'elle encoure la pénalité stipulée dans l'acte
CHEMIN DE FER DE TRANSOI>RT MARI- . Précédent.

TDIE DE CHIGNECTOU. Quant à ce qui a été fait, j'ai sous les yeux
l'estination du coût des travaux exécutes depuis la

3M. FOSTER: Je propose que la chambre se fin de l'année 1888, date du'commencement. On a
forme en comité général pour considérer la résolu- tiré du bassin Amherst, en chiffres ronds, 285,386
tion suivante : verges cubes d'argile, et il reste encore 116,405

Résolu,-- verges cubes à creuser. Dans les bassins, du côté
Qu'il est expédient de déeréter que le temups fixé pour le 'Jidnish, on a tiré 71,165 verges cubes d'argile

l'ichièveineit des tralvaux doe fa coînpm<gie dlu heltuini de et 13,961 verges cubes <le roc, Il reste à creuser
fer de trmsport maritime de Chign9etou llimiîîtée), sera, 0, 608 verges cubes d'argile et 7,044 verges cubes
en ce qui concerne ses titres à recevoir lit subvention e 1i- 1 i
devant autorisée à lui être payée, le preinier jour de <le roc. Sur le tracé du chemin (le fer, on a tiré
jui llet 1893 au lieu du ler juillet 1890; aussi, que toutes 1,225,921 verges cubes d'argile, et il reste à
pénalités, eoifiscations et déductions encourues lir lt creuser 3,650 verges cubes. On a tiré, de plus,
compagnie aux ternies de la clause 2 lu chapitre 4 des c4s 524 vser es cube d tir e 45,
actes piassés dlans la 51ème Victoria, seront remises et que bes de roc, et il reste 45,127
la dite elause 2 sera abrogée. verges cubes à creuser. Ainsi, le creusage dans

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Avant de l'argile ele e roc donne un total de 1,745,957 verges
siéger en comité, l'honorable ministre les finances cubes, et il reste à creuser 278,933 verges cubes.

devrait nous dire en termies clairs dans quel état se Sir RICHARD CARTWRIGHT : A combien le
trouvent les travaux, le montant dépensé pour ces département estine-t-il l'ouvrage fait?
travaux, et toutes les raisons qui l'enagent a
demander une nouvelle prolongation le délai,
L'honorable ministre sait très bien que l'on doute
beaucoup, parmi les membres des deux parties
politiques, <le l'utilité le cette entreprise, et nous
avons déja, ai je m'en souviens bien, prolonger le
délai deux fois, si non trois fois. Je doute beau-
coup, quant a 1moi, que cette dépense doive être
faite ; <huis tous les cas, avant de nous <emander
une prololngatioi de délai. l'honorable munistre en
charge devrait nous donner les raisons qui len-
gagent à faire cette demande.

M. FOSTER: J'avais l'intention <le donner à
la chambre tous les renseignements que vient de
deniander mon honorable ami. Il n'est pas néces-
saire, naturellement, le faire l'histoire <le l'entre-
prise, vu tie les membres des deux partis la con-
naissent déjà. Qu'il me suffise de dire que la pre-
mhière législation relative à cetteentreprise remonte
à 1882, et une compagnie fut alors constituée en
corporation par le parlement. L'aete constitutif
prescrivait que les travaux seraient comuiencés,
dans les trois ans, c'est-à-dire, le délai s'étendant
jusqu'à 1885 ; les travaux devaient être terminés
dans l'espace de sept années, ou en 1889, et le mon-
tant de la subvention votée était de $150,000 par
année, pendant vingt-cinq ans.

Cette législation n'eût aucun résultat réel, et, en
1886, la subvention fut modifiée. Au lieu de
$150,00 par année pendant vingt-cinq ans, la sub-
vention fut portée à $170,000 par année pendant
vingt ans ; mais cette modification était accouipa-
gnée d['une annexe contenant une convention entre
la compagnie et la Couronne, datée du 4 mars 1886,
obligeant la compagnie d'achever les travaux, con-
fornément à la loi primitive, le ler juillet 1889, Il
n'y avait par conséquent, aucune prolongation <le

M. Bannox.

M. FOSTER: J'arriverai à cette estimation
plus tard. Quant au progrés des travaux autres
que ceux di creusage, les rails d'acier et les liens
ont été livrés et, presque tout l'outillage hydrauli-
qtue nécessaire est sur les lieux. Treize milles de
t racé sont nivelés, et les neuf-dixièmes des traver-
ses le pin sont également livrés. Les bers le lan-
ceuent qui nécessitent beaucoup de travail et de
grands déboursés sont prêts à être expédiés. Les
locomotives sont construites aux ateliers de Kings-
ton, et il reste à faire un mille de nivellement, à
peu près. Le dragage (lu chenal pour l'entrée des
navires à Tidnishi est en bonne voie d'exécution, et
les môles pour la protection des navires, du côté de
Tidnish, sont terminés. Le coût total jusqu'à
présent, tel que certifié par les rapports, sans énu-
mèrer les divers iteims, se inonteà £580,175 sterlings,
ou, en chiffres ronds, à $3,000,000, environ, et il
reste, pour achever les travaux, pour mettre la
nouvelle route muaritime en pleine exploitation avec
tout son équipement, $2,500,000 de déboursés à
faire.

-je puis ajouter que, si les travaux n'ont pas
beaucoup progressé durant les derniers mois, il y a
maintenant un assez grand nombre d'ouvriers qui
sont occupés au ballastage et aux travaux d'empier-
rement et de terrassement. Les raisons pour les-
quelles le gouvernement demande du délai sont les
suivantes : C'est une entreprise colossale qui
requiert beaucoup de connaissances techniques.
Bien que le contrat ait été passé en 1888, la plus
grande partie de cette année fut consacrée en pré-
paratifs. Des avis furent publiés; on demanda (les
soumissions, et les soumissionnaires firent une
étude des lieux, et ce ne fut que vers la fin de 1888
que les travaux furent réellement commencés. Il
y eut, l'année suivante, beaucoup de retardement
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causé par les pluies. La nature du sol était telle
qu'il y avait inondation et les travaux étaient par
suite interrompus. Cette saison pluvieuse a retar-
dé considérablement le progrès des travaux. De
plus, on s'est trompé sur le creusage. Bien que
l'on crût d'abord qu'un certain nombre de pieds de
creusage suffirait pour atteindre le roc solide et la
profondeur voulue dans les bassins, on s'aperçut
iu'il faudrait creuser 24 pieds le plus. Le premier
creusage s'étant fait dans un terrain mêlé le roches
détachées et de cailloux, le creusage subséquent se
lit dans des conditions beaucoup plus difficiles, et
cette circonstance fut une nouvelle cause de retar-
dement.

Puis les entrepreneurs éprouvèrent beaucoup de
difficultés à trouver des ouvriers Les grandes en-
treprises de chemins le fer dlu Cap Breton et de
Digby et Annapolis étaient alors en voie d'exécu-
tion. Les sous-entrepreneurs trouvaient, par suite,
très difficilement le nombre d'hommes dont ils
avaient besoin, bien qu'ils offrissent une prime
élevée. Cette difficulté <le trouver des ouvriers a
aussi causé du retard. Telles sont les principales
raisons pour lesquelles le gouvernement a cru devoir
deimmander une nouvelle prolongation <le délai jus-
qu'au ] er juillct 1893.

La compagnie est aussi anxieuse de finir les
travaux le plus tôt possible, que le gouvernement et
le pays le sont de les voir terminés. La compagnie
souffre présentement de forts dommages à cause de
l'intérêt qu'elle paie sur son capital, et cet intérêt
constitue pour elle une très lourde charge et équi-
vaut à une pénalité considérable, de sorte qu'elle ne
tient pas à retarder les travaux plus que le temps
absolument nécessaire pour les achever. De plus,
les promoteurs de cette entreprise ont eu à éprou-
ver les difficultés à cause des embarras du marché
monétaire de Londres que les honorables députés
commaissent tous ét qui ont eu leur effet sur un très
graid nombre de compagnies. Pour toutes ces
raisons, et comme le gouvernement n'éprouve aucune
perte par suite du retard, vu qu'en vertu du contrat,
il ne paie point de subside tant que le chemin ne
sera pas terminé et ouvert au trafic, le gouverne-
ient a été induit à demander un prolongement de

délai jusqu'au ler juillet 1893. Si les travaux ne
sont pas terminés à cette époque, le contrat sera
naturellement rompu.

M. DAVIES (.P. -E.) : Ce projet de chemin de
fer de transport maritime de Chignectou n'a jamais
été accueilli avec beaucoup de faveur par le parle-
iment du Canada, ni n'a jamais été fortement appuyé
par la population des provinces maritimes. En
1888, lorsque le gouvernement proposa de prolonger
le délai lans lequel ce chemin devait être construit
et de modifier la subvention, le projet fut discuté
<imune façon passablement complète en parlement, et
il fut très peu défendu, sauf par celui qui occupait
alors la position de ministre des finances. Les
représentants des provinces maritimes parurent
s accorder à croire que le chemin ne serait pas d'une
très grande importance. De fait, je crois qu'ils
repoussèrent l'idée que ce chemin était construit
dans l'intérêt des provinces maritimes et comme
mie concession faite à ces provinces. Pour ma part,
je repousse cette idée, et j'espère qu'elle n'entrera
pas dans l'esprit des honorables députés.

Les représentants les provinces maritimes, tant
d unm parti politique que de l'autre, n'ont jamais
demandé la construction de ce chemin. Je n'ai pas

eu connaissance que ,des pétitions venant des pro-
vinces maritimes aient jamais été présentées pour
demander au gouvernement d'aider à la construc-
tion <le ce chemin. C'est sir Charles Tupper pres-
que seul qui, alors qu'il était ministre des finances,

(en 1888, fit adopter ce projet par le parlement. A
cette époque, en vertu du statut de 1882, le gouver-
neineut était tenu de payer une subvention de
$150,000 pendant vingt-cinq ans, et en 1888, cette
subvention fut changée en celle de $170,600 pendant
vingt ans, ce qui équivalait à environ $2,000,000.

Nous accordâmes ensuite une prolongation de
délai, et il fut entendu que si la compagnie ne
finissait pas le chemin dans les vingt mois, soit en
1890, elle serait passible d'une pénalité de $5,000
par mois. Je comprends que la présente résolution
a pour objet <le soustraire la compagnie au paie-
ment des pénalités qu'elle a déjà encourues et de
celles qu'elle pourra encourir à l'avenir. Il serait
inutile à présent de discuter le principe <lu projet.
Le parlement s'est engagé à payer $2,000,000, quoi-
que je n'aie pas entendu deux représentants s'accor-
der au sujet des avantages que nous retirerons de
cette dépense. J'aientendu deshomnes engagés dans
la navigation et dans le commerce parler de cette
grande entreprise expériientale,-car ce n'est
qu'une entreprise expérimnentale-mais je n'en ai
jamais entendu un seul qui eût complètement con-
fiance dans le succès. Je me lève pour protester
contre l'idée de considérer cette entreprise comme
une entreprise dansl'intérêt desprovincesmaritimes,
et de porter au compte des provinces maritimes
l'argent dépensé pour ces travaux, quoiqu'ils soiont
exécutés dans les provinces maritimes. Lorsque
nous demandons de l'argent pour des travaux réelle-
nient utiles dans l'intérêt du pays, on nous répond
immédiatement que telle somme a déjà été votée,
et la première chose que l'on mentionne sont les
$2,000,00accordées au chemin de ferde Chignectou.
Je n'ai pas entendu un seul représentant émettre
l'opinion que cette entreprise sera de quelque utilité
aux provinces maritimes, et je proteste contre l'idée
de la porter au débit de ces provinces.

M. TUPPER : Je repousse entièrement la pro-
position émise par l'honorable député, et je crois
qu'en faisant un examen ou en consultant l'histoire
de cette entreprise extraordinaire, car c'est une
entreprise extraordinaire, on constatera que cette
proposition ne peut pas être justifiée.

L'honorable député a dit avec raison que, quelles
que puissent être les opinions individuelles au sujet
du succès ou de l'insuccès définitif de l'entreprise
comme entreprise, le parlement est virtuellement
tenu d'accorder la prolongation de délai demandée, à
moins que l'on ne montre que cette demande est
appuyée sur des raisons insuffisantes. L'honorable
député n'a pas combattu sérieusement les raisons
que le ministre des finances a données pour soumet-
tre cette proposition à la chambre et, puisque des
capitaux considérables ont été engagés de bonne foi
dans l'entreprise, et que des travaux considérables
ont déjà été exécutés, je ferai appel à l'esprit de jus-
tice de l'honorable député et lui demanderai s'il
convient d'imposer au pays l'opinion qu'il a émise
touchant le nmérite de l'entreprisd comme entreprise,
car cela n'aurait pour effet que d'opposer denouveaux
obstablesàl'exécution de l'entreprise, siça n'empêche
pas la prolongation de délai. Je ne veux pas m'é-
carter de la voie suivie pa. l'honorable député, qui
ne s'est pas opposé directement au projet, mais j'ai
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ici les preuves à opposer à la proposition émise par
l'honorable député de Queen (M. Davies). Cette
propositionest que ce projet n'a en réalité été appuyé
par personne dans cette chambre en 1888, sauf par
le ministre (les finances d'alors, sir Charles Tupper.
Me rappelant qu'en plusieurs occasions aucun vote
n'a été pris dans la chambre enoppositionau projet-

M. DAVIES (I.P.-E.) : L'honorable ministre
me pardonnera. Nous avons demandé le vote en
1888. Le projet a été adopté sur un vote de parti.

M. T ,PER: En plusieurs occasions, sij'aibonne
mémoire, il n'y a pas eu (le vote, quoiqu'il y en ait
certainement eu un en 1888. Mais comme le projet
n'a pas toujours été combattu, même lorsqu'il s'est
agi (l'un chemin le fer (le transport maritime au
lieu d'un canal à navires, et comme cette législation
est venue après une demande de la province qui, au
(ire <le l'honorable député, n en retira aucun avan-
tage, la province dlu ouiveau-Brunswick, je ne
crois pas (lue la position le l'honorable député
puisse être soutenue avec succès. il se rappelle feu
M. Elder, propriétaire du Daily Telegraph, <le la
ville de St-Jean, un homme influent de latrès impor-
tante région qui devait bénéficier considérablement
de la construction de ce canal à navires ; pendant
des années, ce monsieur consacra son attention et
ses très précieux moments à cette question, d'abord,
lorsqu'il s'agissait de la construction d'un canal ; et
il comparut devant la commission et rendit témoi-
gnage sur la manière dont les ports de la baie <le
Fundy et lu golfe St-Laurent bénéficieraient de la
construction d'un canal ; puis plus tard, je ne dirai
pas qu'il était mû par un sentiment d'hostilité
politique, mais en apparence, voyant que l'on n'a-
vançait à rien, il ne s'écria pas, comme l'aurait sup-
posé l'honorable député : nous en sommes débarras-
sés, et le pays ne souffrira pas un pareil cauchemar.
Dans son journal, le Daily Teleyraph, le principal
journal de cette région, il commença à reprocher
au gouvernement de manquer à sa parole et (le ne
pas exécuter ce même projet le chemin de fer <le
transport maritime ; et je demanderai à la chambre
la permission de lire un extrait du Daily Telegraph
du 21 juillet 1887.

Il y a quelque temps, parlant du chemin de ferde trans-
port maritime de Chignecton, nous avons rappelé qu'en
1866, sir Leonard Tilley avait déclaré devant la chambre
d'Assemblée que le gouvernement entreprendrait pro-chainement la construction du canal de la baie Verte.
Nous avons de plus fait observer que le canal ayant été
abandonné et la construction du chemin de fer de trans-
port maritime décidée à sa place, ce n'était assurément
pas trop, après avoir attendu vingt ans, de demander au
gouvernement fédéral d'aider à l'entreprenant auteur du
projet actuel, de façon à assurer l'exécution de ce projet.

Voilà une demande d'aide faite par le principal
organelibéral de la province du Nouveau-Brunswick
a cette époque. L'article se termine comme suit:

Nous avons montré une patience merveilleuse à ce sujet,et avons attendu trop longtemps. Lorsque le chemin de
fer du Pacifique fut terminé, on nous dit que l'on ferait
maintenant quelque chose dans les provinces de l'est.*#**
Pendant ce temps.-l le Nouveau-Brunswick et l'Ile du
Prince-Edouard, les deux provinces les plus maltraitées
de la confédération (parce que la politique nationale leur
fait du tort à toutes deux sans leur offrir en retour aucun
avantage-

L'honorable député voit quel bon libéral il était.
-attendent après le chemin de fer de transport mari-
time.

Permettez-moi d'étayer davantage la position
que je prends en réponse , à l'honorable député.
L'honorable Peter Mitchell, dans ses récents dis-

M. TupEn.

cours en parlement, n'était pas un défenseur de ce
projet, mais nous nous rappelons que M. Mitchell
était opposé à presque tous les projets soumis à
cette chambre par le présent cabinet. Dans tous
les cas, je l'appellerai un témoin impartial sur le
point soulevé par l'honorable député de Queen.
Le X1ontreal Herald, dans son numéro du 10 sep-
tembre 1885, disait :

Ce chemin de fer sera très-utile à ceux qui font le com-
merce entre la côte nord du Nouveau-Brunswick et les
Etats-Unis, vu qu'il abrègera la. route conduisant aux
ports de mer de la république. L'Ile du Prince-Edouard
en bénéficiera de la même manière, quoiqu'à un moindre
degré. Cette communication par voie terrée entre les
eaux séparées parl'isthme de Chignectou offrirasans doute
des avantages que l'on it'a pas prévus. Il en est toujours
ainsi dc l'augmentation des frcilités de communication.
Elles se créent elles-mêmes un trafic.

Maintenant, j'espère que l'honorable député de
Queen ne désire pas soulever contre l'exécution
future de cette entreprise <le plus fortes objections
que les difficultés naturelles dont l'honorable minis-
tres des finances a parlé. Le seul résultat d'un
retour sur le mérite du projet, outre qu'il soulève-
rait un long débat dans cette chambre, serait de
nuire dans une certaine mesure à l'entreprise sur
les marchés de l'univers. Pour ce qui regarde l'ob-
jet du chemin de fer, l'honorable député voit, par
les témoignages que j'ai cités, qu'avant la confédé-
ration, la province du Nouveau-Brunswick considé-
rait cette entreprise comme assez importante pour
s'en emparer, et un des membres les plus importants
le la législature dle cette province la préconisa si

chaleureusement, qu'il fut accusé plustard de n'avoir
pas rempli les promesses qu'il avait faites à ce sujet.
Sous l'administration du cabinet-Mackenzie à
Ottawa, la législature reconnut l'importance <le
cette entreprise, et si je me rappelle bien le débat qui
eut lieu en 1888, on montra alors que l'exécutif
avait abandonné l'affaire sur le rapport <le M. Page,
indiquant qu'il faudrait $8,000,000 pour exécuter
l'entreprise comme entreprise <lu gouvernement.

M. DAVIES (I. P.-E.): Il ne parle que du pro-
jet de construction d'un canal.

M. TUPPER: Les deux sont inséparablement
liés, car je dis que le projet de construction d'un
canal ayant été abandonné, fut remplacé par le
projet de chemin de fer, vu que ce dernier promet-
tait de fournir les mêmes communications rapides
entre les ports du nord et de la baie de Fundy, et
ceux de la côte américaine. Eu égard au rapport
de M. Page, que la construction d'un canal coûte-
rait probablement $8,000,000 pour une navigation
de 14 pieds, et que l'on ne pouvait pas alors entre-
prendre les travaux, le projet actuel vint alors sur
le tapis comme entreprise privée, et l'on demanda
pour cette fin une subvention sous forme de garantie
pendant vingt ans, limite des dépenses dont le gou-
vernement deviendrait responsable.

Je ne veux pas aller plus loin que n'a été l'hono-
rable député, quoiqu'il y ait beaucoup à dire tou-
chant le mérite du projet. Je ne prétends pas
avoir parlé avec une connaissance personnelle de la
question de construction, mais c'est un sujet qui
occupe présentement l'attention des premiers ingé-
nieurs <lu monde. Il y a dans le Nineteenth Cen-
tury de mars dernier un article intéressant sur
lequel j'appelle l'attention de la chambre avant que
la présente résolution soit adoptée en deuxième
délibération. Cet article est écrit par un ingénieur
très éminent, sir Benjamin Baker, qui dit, au sujet
de l'entreprise :
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Voici ou en sont actuellement les travaux du chemin
de fer de transport maritime de Chignectou: Les grues
hy-drauîliques et l'outillaige décrits précédemment, ainsi
que les machines hydrauliques destinées d écarter de la
voie principale pour les placer sur les voies de garage des
parties du berportant de petits bateaux côtiers, sont pres-
élie terminés et ont été en partie expédiés par les marn-
facturiers, 3M. Easten et Anderson. les bers Qont passa-
blement avancés aux usines de MM. Handysides: le
terrassement de la ligne et. les bassins qu'il reste à faire
ne forment qu'environ le huitième des travaux, et tonte
la voie permanente est posée depuis longtemps. On voit,
par conséquent, que, comme il reste peu de c ose à faire,
sauf l'achèvement de la maçonnerie et la pose de l'outil-
lage, il y a tout lieu d'espérer que la question si vivement
débattue des chemins de fer de transport maritime verns
les canaux sera bientôt résolue par l'ouverture du chemin
de la Nouvelle-Ecosse.

M. WELSI : Je n'aurais rien dit à ce sujet, si
Ille (lu Prince-Edouard n'avait pas été mêlée à la
discussion. Le ministre de la marine a donné à
entendre à la chambre que l'Ile bénéficiera <le l'ex-
écution (le ce projet. J'ai dénoncé le projet cha-
que fois qu'il est venu devant cette chambre, et je
le dénonce encore aujourd'hui, et je dis que lorsque
cette compagnie a eu huit ou neuf ans pour exécu-
ter les travaux, et n'a employé que trois années de
ce temps, et qu'elle nous demande aujourd'hui de
prolonger le délai clans lequel les travaux doivent
être terminés et de l'exempter des pénalités aux-
quelles l'expose le défaut d'exécution du contrat,
c'est autre chose. Si elle avait eu contre le gouver-
neient une réclamation qui eût été mise de côté,
elle aurait réclamé des dommages pour des millions.
J'ai lu l'article cité par le ministre de la marine ;
et quant aux ingénieurs, je ne donnerais pas deux
sous pour leurs opinions. Ils sont pleins de théo-
ries ; il n'y a pas le doute (lue les difficultés rela-
tives au génie peuvent être surmontées et le chemin
de fer complété, et le Canada aura $2,000,000 à
payer, pour un chemin de fer qui ne vaudra pas un
centin une fois terminé. Parler d'accorder $125,000
par année comme subvention, je dis que c'est du
tripotage (les deniers publics porté au suprême de-
gré. Ce projet me paraît la plus extravagante
chimère qui ait jamais hanté cerveauhumain. Com-
me je crains que, plus tard, le ministre de la marine
ne vienne dire que cette résolution a été adoptée sans
opposition par la chambre, je m'y oppose. Je vou-
<Irais qu'elle fût renvoyée à six mois. Combien de
personnes, en Canada, ont un dollar ou même
un centin placé dans cette entreprise ? L'argent
qu'il y a là, est celui de capitalistes anglais, et le
crédit lu Canada en sera affecté, lorsque ce projet
sera connu et que le chemin de fer aura fait fiasco.
J'ai dit à l'anciennechambre que si le gouvernement
me citait un propriétaire de navires, ou un homme
livré au commerce maritime qui aurait placé un seul
dollar dans cette entreprise, je garderais le silence;
mais je n'ai jamais entendu <lire qu'il en fût ainsi.
S'il y avait un moyen honorable de renoncer à ce
projet, j'aimerais le voir adopter, parce que ce ne
sera qu'un leurre'

M. MILLS (Bothwell) : J'aimerais demander au
immmnistre des finances, qui est chargé de la résolu-
tion, quelles sont les raisons qui l'ont porté à libé-
rer la compagnie des pénalités dont elle est passible
.1 présent ; et, s'il croit que la chose soit opportune,
pourquoi les pénalités ont.elles été stipulées ?

M. FOSTER: Tout ce que j'ai à dire, c'est que
les raisons que j'ai données pour la prolongation du
délai,-et je les ai toutes données,-sont aussi des
raisons, si elles sont bonnes pour une prolongation
de délai, pourquoi la compagnie serait-elle libérée

(les pénalités que, d'après l'acte, elle a encourues
pour n'avoir pas rempli ses engagements? Elle
n'aurait pas été obligée de demander une prolonga-
tion de délai, n'eût été le retard inévitable qu'elle a-
éprouvé, et c'est sur cette rkson que nous nous
basons pour proposer qu'elle soit libérée des péna-
lités (lui n'auraient pas été encourues, si ces raisons
(le retard n'eussent pas existé, parce que la compa-
gnie elle-même s'est efforcée de terminer l'entre-
prise le plus tôt possible. Elle paie, sur je capital,
un intérêt d'environ 7 pour cent et, par là même,
elle encourt une lourde pénalité en intérêt. Le
gouvernement, s'il pèche jamais, pèche générale-
ment par générosité envers les particuliers ou les
compagnies. On doit se rappeler une chose, et
c'est celle-ci : l'honorable député de l'Ile du Prince-
Edouard (M. Welsh) s'oppose sans doute honnête-
ment à l'entreprise, mais si l'entreprise ne fonc-
tionne pas et fait fiasco, et si le chemin de fer de
transport maritime n'est pas exploité, le gouverne-
ment ne court aucun risque, parce que la confédé-
ration ne paie qu'à la condition que le chemin de
fer soit exploité.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cela est vrai;
mais cela causera du tort au pays, si l'énoncé est
exact, comme l'indique l'expérience de mon hono-
rable ami, que personne ne mettra en doute. Si
l'entreprise échoue, je ne doute pas que le crédit de
la confédération souffre pro tanto de cet insuccès,
et d'autant plus, que le gouvernement s'est associé
à cette entreprise.

Le fait du parlement d'accorder une subvention
de $170,000 par année, pendant vingt ans, à ce
chemin <le fer, fera croire aux capitalistes anglais,
d'où l'on espère, d'après moi, voir venir l'argent,
que le gouvernement canadien a examiné cette
entreprise qu'il croit être une entreprise précieuse,
et on pourra parfaitement penser que le gouverne-
ment la croit raisonnablement avantageuse à ces
gens dont on garantit virtuellement l'argent en
accordant une subvention. Nous avons constaté,
jadis, que l'appui de notre crédit, ou la garantie
donnée par la confédération pour une entreprise (le
ce genre, entreprise tout à fait inutile, compromet
leschances queles Canadiens peuvent avoir d'obtenir
de l'argent pour des entreprises vraiment utiles et
sérieuses. Voilà ce que devrait considérer le gou-
vernenent,-et c'est un devoir pour lui de le faire,
--et l'on peut à bon droit lui demander ce qu'il a
fait sous ce rapport. Avant d'accorder cette sub-
vention qui doit contribuer à tirer de fortes
sommes de la poche d'autres personnes ne résidant
pas au Canada, le gouvernement devrait constater
s'il y a une perspective raisonnable qu'un bon inté-
rèt sera payé sur le placement.

M. FOSTER: Nous sommes dans la situation
qui nous est faite, et je demanderais quelle serait
la plus mauvaise position pour le gouvernement
canadien. Nous avons assuré l'ouvrage en tant
que nous avons accordé une subvention. Cette
assurance a déjà été donnée. Par conséquent,
quoique cela implique, des capitalistes anglais ayant
dépensé $3,000,000 dans cette entreprise, ne serait-
ce pas rendre la position plus mauvaise, si une
prolongation de délai de deux ans, prolongation
qui ne nous coûte rien, mettait obstacle à l'achève-
ment des travaux et faisait perdre en conséquence
aux capitalistes tout ce qu'ils avaient placé dans
l'entreprise? Je crois beaucoup au jugement de
l'honorable député de l'Ile <lu Prince-Edouard (M.
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Welsh), mais lorsqu'il fait claquer ses doigts en
parlant de tous les ingénieurs, il est un peu extra-
vagant dans sa critique. Comme l'a dit l'honorable
lélplté, cest une erence. Il est impossible le
lire qu'elle ne réussTra pas. A mon point de vue,
d'après le peu d'étude que j'y ai consacré, je crois
que sous le rapport du génie, elle réussira pleine-
ment, et je ne suis pas prêt à dire, en vue du déve-
loppement du commerce (le ce pays et des villes
maritimes situées au sud de nous, que les avanta-
ges du chemin de fer de transport maritime (le
Chignectou, ne dépasseront pas, dans peu d'au-
nées, même les espérances de ses avocats dans
cette chambre. Je sais que dans le moment mie
compagnie (le hateaux à vapeur s'organise pour
faire le service entre différents points ant nord et au
sud, et utiliser le chein (le fer, et il n7est pas im-
possible, en vuedu (léveloppement q ni s'estopéré dans
ce pays, que ce chemin de fer soit une entreprise
luerative. Dans tous les cas, je ne veux. pas nie
charger de la combler (le fausses louanges, ni de lui
faire une opposition ouverte.

La motion est adoptée.

(En comité.)

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Si le chemin
de fer est tel que le décrit l'honorable monsieur, ce
serait montré une très grande bonté que de mettre
fin aux placements des capitalistes anglais. Il vaut
mieux, pour eux, perdre $3,000,000 que cinq, six ou
sept millions. Mais il ne s'agit pas tout à fait de
cela. Nous avons déja accordé deux ou trois pro-
lotngations de délais à cette compagnie ; nous avons
fait tout ce qu'on pouvait raisonnablement demander
de nous, et je ne vois pas que l'on puisse mainte-
nant nous demauder honnêtement et de bonne foi,
de faire plus.

M DAVIES (.P.-E.): Je comprends que la ré-
solution aura l'effet, outre la prolongation le délais,
contre lesquels, je dois le <lire, je ne puis me pro-
noncer fortement, d'enlever les pénalités déjà encou-
rues et de pourvoir à ce que nulle pénalité ne soit
encourue à aveir, que le chemin (le fer soit ou
ne soit pas constrit dans le temps fixé.

M. FOSTER: Si le chemin de fer n'est pas cons-
truit dans le temps fixé, la plus importante pénalité
existe, c'est qu'ils n'auront pas de subvention.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Nous aurons
encore la même histoire.

M. FOSTER : Alors, ce sera à nous de décider.
M. DAVIES (I. P. -E.): Le même argument qui

maintenant engage le parlement à prolonger les
délais, le forcerait à en continuer la prolongation, si
les obstacles au succès de lentreprise indiquaient
qu'il est raisonnable de prolonger les délais. En ce
qui concerne les capitalistes anglais, ils ne font pas
un si mauvais marché. En premier lieu, l'acte dit
que tant que le chemin de fer sera exploité, après
sa construction, nous sommes obligés le payer une
subvention annuelle de $170,0. Si le chemin de
fer est prêt à transporter un vaisseau, et quand,
bien même un armateur ne voudrait pas confier
ses vaisseaux à ce chemin de fer, ils peuvent exploi-
ter le chemin en transportant des chars, des chia-
lans, peut-être une goëlette ou deux, et il n'y a pas
de doute que d'après les dispositions (le l'acte, ils,
pourront exploiter sufisamment le chemin pour
obtenir la subvention. Que ce chemin de fer à
bateaux soit avantageux, ou non, commerciale-

M. FoSTER.

ment parlant, ou qu'un grand nombre de vaisseaux
en profitent, c'est une spéculation pour l'avenir ;
mais, comme je l'ai dit, le chemin peut être exploité
de manière à gagner la subvention, et autant qlue les
capitalistes anglais sont concernés, ils ont des Cana-
liens 3 pour cent d'intérêt pendant vingt ans sur les

E,6,000,000 auxquels est estimé le coût du chemin.
Les capitalistes anglais ne courent donc pas un très
grand risque ; le fardeau va tomber sur le peuple
canadien, et le peuple canadien paie cet argent par
le vote de ce parlement, pour une entreprise dans
laquelle, au dire de mon honorable ami,-et je crois
qu'il a raison,-on ne trouvera pas un homme au
Canada qui soit prêt à prendre pour une piastre
d'action.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable
ministre (les finances peut-il dire quels sont les
actionnaires, ou s'il y a quelques actionnaires, dans
la confédération du Canada ?

M. FOSTER : Je nai pas la liste des actionnaires.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: C'est une infor-
mation que l'honorable monsieur devrait présenter
à la chambre, en demandant d'adopter cette réso-
lution. Nous devons pareillement avoir l'estima-
tion du département (les travaux publics, à propos
du coût probable de ce chemin de fer de transport
maritime. Il doit avoir quelques détails raisonna-
bles nous montrant comment ce projet doit être
exécuté. Le ministre (les finances peut avoir raison,
ou non ; il semble ne pas vouloir se hasarder le
moindrement à affirmer que cette entreprise sera
un succès, comme matière de commerce, et je crois
qu'il agit sagement en faisant cela, car je doute
extrêmement qu'il y ait quelque chance de succès.
Sur cette question, l'honorable monsieur a presque
gardé. le silence. Je crois, cependant, que nous
devrions avoir les deux informations que j'ai de-
mandées. Nous devons tout savoir au sujet de ces
actionnaires, lorsqu'ils s'adressent à ce parlement
pour être libérés de certaines pénalités.

M. WELSH : Avant le voter pour cette résolu-
tion, contre laquelle, comme l'a dit mon honorable
collègue (M. Davies), on ne peut pas justement
s'opposer, je proposerai qu'avant que cette prolon-
gation de délais soit accordée, la compagnie dépose
entre les mains du gouvernement une liste des
actionnaires de cette entreprise, afin que le peuple
canadien puisse juger quels sont ceux qui font des
placements. J'ai bien hâte <'avoir cette informa-
tion.- Ce chemin de fer de transport maritime a
souvent été l'objet de discussion dans ce parlement
et tous les avantages que nous devrions en retirer,
dit-on, ont été présentés à la chambre sous des cou-
leurs éclatantes. On nous a dit que les vaisseaux
pourraient naviguer sur la terre ferme, à l'aide de
ce chemin de fer, avec toutes voiles dehors, et l'on
nous a répété à ce sujet toutes sortes de balivernes.
Je voudrais savoir quels sont les hommès qui sont
à la tête de cette entreprise, parce que je comprends
qu'il n'y a pas là un seul marin pratique, et qu'elle
n'est encouragée que par des ingénieurs et des
théoriciens.

Je doute fort du succès de ce chemin de fer de
transport maritime, muais je n'ai aucun doute que ce
sera un fiasco relativement au bénéfice que ce pays
en retirera. Je crois véritablement que la liste des
actionnaires doit être déposée entre les mains du
gouvernement, avant que cette résolution soit
adoptée.
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M. FRASER: C'est un principe admis que le gou-
vernement'doit avoir en sa possession une liste des
actionnaires, car je ne puis pas concevoir qu'il paie
tant d'argent à une compagnie sans en connaitre les
actionnaires.

M. FOSTER : Nous n'avons encore rien payé.

M. FRASER : Mais le gouvernement se propose
de donner l'argent, et il devrait avoir les noms (les
actionnaires (le la compagnie avant de soumettre à
la chambre une proposition telle que celle-ci. Je
désire appuyer sur ce qu'a dit l'honorable député
de Queen. Je suis content (le savoir qu'aucun les
extraits qui ont été lis n'aient traversé la frontière
car, si le peuple du Nouveau-Brunswick veut ce
chemin (le fer de transport maritime, je suis content
de voir qu'aucun énoncé n'a été fait déclarant que
le peuple de la Nouvelle-Ecosse le désirait. Comme
député de la province de la Nouvelle-Ecosse, je
désire déclarer que pas un seul honime, dans cette
province, ne se sent prêt à reconnaître qu'un seul
dollar <le cet argent, qu'on doit dépenser pour le
chemin de fer le transport maritime, ne doit être
payé dans l'intérêt de la Nouvelle-Ecosse. Pour
corroborer ce qu'a dit le plus ancien député de
Qucen (M. Davies)-non pas le plus ancien par
l'âge, mnais le plus ancien comme député-je désire
dire qlue je n'ai pas trouvé un constructeur de
navires dans la province le la Nouvelle-Ecosse, ni
aucun homme intelligent qui fût prêt à dire que ce
chtemin de fer doit réussir. Je ne pense pas avoir tort
en déclarant celà dans le parlement. Assurément,
une allusion faite ici relativement au fait qu'il y
a <îes personnes qui ne croient pas au succès <le la
chose, ne doit pas empêcher les hommes qui sont à
la tête <le l'entreprise (le poursuivre leur but. Si
ce qui a été <lit les en empêchait, alors, c'est une
preuve évidente qu'elle ne pourra jamais réussir, et,
en conséquence, nous serions justifiables de dire
maintenant que nous ne croyons pas qu'elle réus-
sisse jamais.

Je puis citer le nom d'un (les plus grands pro-
priétaires de navires de la Nouvelle-Ecosse, qui m'a
<lit que si tous les navires qui passent le long <le
ces côtes, et qui pourraient être transportés par ce
chemin de fer, se faisaient ainsi transporter, alors
le chemin ne paierait pas. Tout le monde sait que
les propriétaires de navires ne courront pas les
risques, et ne feront pas les dépenses de ce trans-
port, mais qu'ils préfèreront prendre un jour, deux
jours, trois jours, quatre jours et même six jours
<le pîus pour faire le tour par eau, plutôt que de
courir les risques du transport sur ce chemin de
fer. Bien que j'énonce ces faits, je ne pense pas
que cela puisse nuire au succès du chemin s'il peut
réussir ; mais mon but est de déclarer dans l'en-
ceinte <itd parlement, comme député de la Nouvelle-
Ecosse, que le peuple de notre province ne se tient
las responsable de cette dépense, et qu'il ne la
considère pas comme un bienfait qu'on lui fait. Il
serait infiniment préférable pour le peuple de la
Nouvelle-Ecosse de dépenser $3,000, $4,000 ou
$,S000 en différents endroits, le long des côtes, à
construire et réparer des ports et des rades pour
protéger nos hardis pêcheurs, et leur donner les
mo«yens de continuer leur industrie. Il vaudrait
iille fois mieux dépenser les deniers publics de
cette manière, que de les gaspiller dans ce chemin
de fer.

L'autre jour, j'ai présenté une requête demandant
qlue l'on dépense une somme comparativement

faible dans le comté de Guysboro' à un endroit
où les pêcheurs ne peuvent mettre leurs bateaux
en sûreté ; mais on n'a rien fait, tandis que l'on
veut dépenser des millions dans un chemin qui,
je crois, ne réussira jamais et (lui restera comme
un monument de folie élevé à la mémoire <le
ceux qui l'auront construit. Il serait bien mieux
pour le peuple de cette province que le deniers
votés par le parlement fussent appliqués à venir
en aide aux pêcheurs pour leur permettre de
continuer leur industrie, car leurs revenus aug-
menteraient en proportion de la quantité du pois-
son qu'ils prendraient, de sorte qu'ils contribue-
raient plus grandement au revenu public, tandis
qu'en plaçant ce montant dans ce chemin de fer,
nous n en retirerons jamais de revenus. La poli-
tique de tout bon gouvernement doit être de ne
jamais dépenser les deniers publics, sans que le
trésor public puisse en bénéficier ot sans que ce soit
à l'avantage <lu peuple en général.

M. FOSTER : Je crois que mon honorable ami
a tort. Il me semble qu'il y a une grande
différence entre les critiques faites par mon hono-
rable ami <le Queen (M. Davies) et celles de mon
honorable ami qui vient de parler. Bien que
l'honorable député de Queen ait critiqué le but
<le la résolution, savoir: l'abolition <le la pénalité et
l'extension du temps, cependant, vu que le parle-
ment avait approuvé le principe et qu'un fort mon-
tanit d'argent avait été placé dans cette entreprise,
et, comme il l'a <lit lui-même, qu'on pouvait du
moins la considérer comme une expérience dont on
ne pouvait voir les résultats-bien qu'il ait fait ces
critiques, il n'a pas tenté de déclarer devant la
chambre, afin de faire parvenir cette déclaration à
la connaissance du public et de tous ceux qui ont
les intérêts dans cette entreprise, que pas in

navire ne se ferait transporter sur ce chemin, que
ce serait un fiasco et qu'il resterait comme un
monument de folie. Mon honorable ami qui vient
de parler, pour être conséquent, aurait dû proposer
de suite que le parlement n'a pas confiance dans
cette compagnie, que nous ne devons pas lui
accorder de prolongation de délai et que nous devons
condamner le tout. Mais s'il n'a pas cette inten-
tion, il n'a pas adopté une ligne <le conduite bien
recommandable en se levant et en -déclarant que
cette entreprise ne réussira jamais, qu'elle serait
un monument de folie, et qu'aucun navire ne tra-
verserait sur ce chemin,

M. FRASER : Je n'ai pas dit cela. J'ai dit ce
qu'on m'avait rapporté, que si tous les navires cou-
raient le risque de traverser sur ce chemin, ce der-
nier ne paierait jamais. Je n'ai pas dit qu'aucun
navire ne traverserait sur ce chemin.

M. FOSTER: Mon honorable ami aurait raison
dans la ligne <le conduite qu'il a prise, s'il était prêt
à dire que la compagnie ne doit pas mériter notre
confiance ; mais comme le parlement s'est déjà
prononcé sur cette politique, et qu'il a fait des pro.
messes à la compagnie qui, naturellement, a compté
sur ces promesses, à quoi sert-il, quel bénéfice réelle
retire-t-il, que des députés viennent déclarer que
cette entreprise sera un fiasco et un monument de
folie pour le Canada ? Il est impossible de dire,
dans ce siècle d'inventions, ce qui peut ou ne peut
réussir dans la découverte de nouvelles facilités de
transport.

L'honorable député qui vient de parler, me rap-
pelle un homme qui vivait dans ma province- il est
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mort maintenant-et qui prédisait que le chemin L'honorable député de Gwuysboro' a parfaitement
de fer entre Saint-Jean et Pointe du Chêne seraitun raison dans ce qu'il a dit, parce que si tous les
fiasco connme celui-ci et qu'il ne paierait pas Inêmne navires prenaient cette route, le chemin ne paie-
l'huile qu'il faudrait pour graisser les roues. Ce- rait pas les dépenses ; miais c'est une question qui
pendant, aujourlhui, c'est un des chemins qui ne nous regarde pas. Nous avons fait des pro-
rapporte le plus au Canada. Coniine je lai déjà dit, messes et nous ne pouvons pas lionorablement les
la manière <le critiquer de mon honorable ami de renier. S'il en était autrement, je proposerais le
Queen (M. Davies) était parfaitement juste : mais renvoi à six mois, mais nous ne le pouvons, et ce
je ne vois pas qu'il ait donné les raisons qui puis- serait manquer de bonne foi envers la compagnie
sent justifiei' d'honorables déi-putés le se lever dans que de ne pas adopter ce bill. Le mal est fait, si
le parlemieit, et déclarer, Ci leur qualité de repré- c'est un mal, et il nous faut en subir les consé-
sentants du peuple, que c'est une expérience (lui ne quences. Mais je sais une chose : c'est que si la
peut réussir et chercher iît mettre des obstacles à la comipagnie avait l'avantage que nous avons sur elle,
rvnssite d'une entreprise qui en a déjà assez ren- il nous faudrait payer bien polimnent.
contrés.

Les inénieurs clargés de la direction de cette M. FOSTER :J'ai oublié (le dire qu'il n'y a pas
entreprise sont les honmnes éuîhminents, et ils onît d'objections à produire la liste (les actiomnaires, et
contfiance (lue ce clieixi (le fer pourra trnisporter Je vais la faire produire.
les navires à travers cet isthme sans causer le
dommages aux navires, et sans beaucoup de frais. riez aussi faire produire un état de ce que ions
Il y a naturelleiment îles obstacles et les difficultés; avons dépens.
muais avons--nous raison de dire que nous ne pouvons
les vaincre? On a vainen des difticultés daus a- 2. OSTER: Nous n'avons rien dépensé.
tres cas que celui-ci, et pourquoi dirions-nous que responsabilité -e botne à la subvention.
nous ne pouvons vaincre celles qui se présentent I. DICKEY : Je comprends que l'honorable
dans le cas actuel ? Encore une fois, mon<)itrons que député le Queen (\. Welsl) ne s'oppose pas à une
l'on pourra transporter les, navires à Tidnisl sans prolongation de délai qu'il admet être inévitable
leur causer île doiiages. qu'ils pourront être itais pou- cont'ebalancer le poids de son jugement
transportés par terre et déposés dans l'eau le l'autre 1e, je sais être dlune grande importance sur les
côité (le l'isthne avec peu( de fiais, et je ie vois pas île iate éuatin, parage une opi-
pourquoi nous ne viendîîrionis pas à la conclusion p (le ha-ti jeuiii dira ue ate
que pour le développement le notre commetrce, ce nion différette (le la sienne, quant au transport îles
chtemoin peut devenir un grand chemin île transport navires sur îles chemins (le fer (le cette nature.
îles navires voyageant entre les ports du sud et dlut -Je crois que l'tonorable député ne devrait pas
nord, leur évitant par là le voyage autour du Cap 1 être aussi entier dans ses opinions, qu'il ne de-
Breton, ou le passage à travers le détroit île vrait pas profiter île l'expérience qu'il a acquise
Canso. hans la navigaton pour chercher à amoindrir celle

que dUautres personnes aussi sincères que lui ontM. W ELSH :.Mon honorable ami n'est certaine- acquises, et sont ('opinion contraire. L'une (les
ment pas un constructeur île navires, et je pense plus grandes autorités du monde dans la construc-

q'il nie possède pas beaucoup de colnisceàqu iui is-(epsbacu decnaissances a tion (les navires, est celle <le sir E. J. Reeîl, le
ce sujet. Les cales de construction qui doivent constructeur en chef dans la maie britannique.
maintenir les navires hors (le l'eau, n'ont peut-être C'est sur ses rapports que le parlement anglais vote
qlue 200 verges de longueur, et cependant, un grand (les millions sans dire un tot, et c'est sur ses
nombre (le navires y éprouveit îles donnages et se rapports, que le parlenent change tous ses plans ie
brisent. Lorsqu'on construit un navire, le contre- construction de na'ires. Son opininion est acceptée
maître doit maintenir le navire en bonne position sans hésitation, et si' Edînuîîd J. Reed a dit que
pendant qu'il est encore sur les chantiers ; il doit (les tavi-es, ion seulement de mille tonneaux, niais
surveiller le pouliage chaque jour, et voir à ce le cinq mille tonneaux, pouvaient être enlevés
que le navire soit bien étanconné de manière qu'il
soit étreint le moins possible ; et lorsqu'on lance un hantenr, et qu'on pouvait les transporter, non sen-
navire, il n'y en a pas un sur dix qui n'éprouve pas lemnemt à dix-sept milles, mais à travers l'isthme de
des dommages avant cu'il soit à l'eau. Tehuantepec, qui a une longueur, je crois, de 117

Cependant, l'honorable ministre qui est un honmiie milles. L'honorable député le Queen (I.P.-P.)
de théorie sans aucune expérience, me dit que ce (M. Welsh) aurait donc dlà réfléchir, en donnant
chemin de fer pourra prendre ces navires tout son opiuion, qu'il y a d'autres personnes aussi com-
chargés, les triasporter par terre et les déposer pétentes que lui <ui ont des opinions contraires
à l'eau sans leur causer de domniages. Lorsque aux siennes,

p , JaM --RQate e y nculare un
article rendant la conipagnie responsable îles dom-
mages qu'elle pourrait causer aux navires, mais le
parlement a refusé.

L'honorable ministre (le la marine a parlé du
canial (le la Baie-Verte. Nous savons que l'on parle
de cet isthme depuis vingt ans. Lorsqu'on a en-
voyé tie commission chtargée d'étudier cette ques-
tion du canal de la Baie-Verte, j'ai rendu témoi-
gnage devant elle avec un certain nombre île maîtres
de navires le l'Angleterrî'e, et le projet a été dénoncé,
parce (lue la navigation de la Baie de Fundy était
dangereuse.

M. FoSTER.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne veux
pas discuter la question de savoir si la
construction d'un tel chemin le fer pour le
transport des navires est réalisable. Cela est
en dehors de la question qui nous occupe, mais
avec tout le respect que je puis avoir pour les vues
exprimées par l'honorable ministre, je ne suis pas
prêt, même indirectement, à sanctionner la dc-
trine émise par le ministre des finances, du moins,
émise apparemment par lui, lorsqu'il a dit que ceux
qui contractent avec le gouvernement disent être
exemptés des pénalités que nous leur avons imposées
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formellement, dans le cas où ils ne remplissaient pas fendre tous ensemble les intérêts à l'unanimité.
leurs obligations dans un temps déterminé, et je ne Cette brochure fait bonne justice des calomi que
sache pas qu'il y ait rien de déshonorable à refuser lon avait jusqu'alors publiées au sujet (e la Baie
de continuer un contrat qu'ils ne soit pas prêts à <e Fundy. L'on aurait pu se lire, en entendant
exécuter. Si le contraire était arrivé, je sais bien que i les remarques <le l'honorable député: "Sauvez-
ces gens se feraient payer de nous jusqu'au dernier 1 moi de tes amis," car elles auront pour effet de
centin. Dans mon opinion, nous avons le droit, créer l'impression, non seulement dans le pays,
sans manquer de bonne foi, de nous en tenir à la mais (lans le monde entier, (lans lesprit <le
lettre du contrat, lorsque nous le jugeons conve- ceux qui s'occupent le navigation, que la Baie de
nable, surtout, lorsqu'il s'agit d'une affaire comme Fundy nest presque pas navigable ; quelle est
celle-ci, où nous avons déjà changé les termes <lu pleine <e courants quc les navires ne peuvent re-
contrat et accordé une prolongation <le délai à la monter, et <îue le navire <ui entre dans la baie
demande des entrepreneurs. Voilà une opinion, et entreprend un voyage très-périlleux. L'étude a
je ne veux pas qu'on laisse croire au public que la démontré, cependant, qu'l y a dans la Baie <le
chambre des Communes lu Canada est toujours Fundy <les accidents fâcheux comme il y en a par-
prête à changer les termes de ses contrats à la tout ailleurs dans les autres parties du nonde
dlemnande des intéressés.demade es ntérssé. 1qu'il y arrive bien peu de nauf rages ; que les brouil-

M. WELSH : Je félicite l'honorable député <le lards y sont peu fréquents dans le cours <le l'année
Cumberland d'être venu défendre cette compagnie et <ue cette baie n'est pas <lu tout dangereuse pour
<le chemin de fer. Ce sera une bonne affaire pour la navigation. Des déclarations comne celles que
son comté, car je crois que trois ou quatre millions lhonorable <éputé a faites au détriment <e notre
de dollars seront dépensés dans ce comté. Il a commerce maritime, ne sont donc pas corroborées
raison (le la défendre. C'est une entreprise qui a par les faits, et ce sera avec le plus grand plaisir
fait répandre beaucoup de capitaux dans son comté queje lui enverrai un exemplaire (e cette brochu'e,
et qui lui a fait beaucoup de bien. Mais bien que afin qu'l ne reste pas plus longtemps sous une
mon honorable ami ait mentionné les noms d'ingé- fausse impression au sujet <le ces faits.
nieurs faisant autorité en Angleterre, bien qu'il ait Quant au chemin de fer de Chignecton, je n'ai
mentionné le nom d'un ingénieur en chef, M. Reed, pas la prétention davoir les connaissances prati-
qui, jen'en ai aucundoute, esttrès compétent, peut-il ques dans des questions (le cette nature, ni de pou-
me <lire pourquoi il n'a pu nous donner le nom d'un voir donner une opinion valable ; nais il faut se
homme capable au Canada, et connaissant la navi- 'appeler, comme l'a fait remarquer le ministre <le
gation, qui ait osé approuver cette entreprise ? Il la narine, qu'il y a quelques ainées, un honme
a été obligé d'aller chercher dans la marine anglaise d'une grande autorité, l'un des chefs <lu parti libé-
lui ingénieur, un hiabile desntuunsrne- aI dlans le Nouveau-Bruniswýik, l'honîorable 'Win.un ngéieu, u haile'dessinateur, un surinten-
dant, pour prouver que des navires en acier peuvent EIder, un honme qui a exercé plus <'influence, par
être transportés sur ce chemin de fer. Cependant, son journal, sur l'opinion publique de sa province,
il s'agit d'une entreprise canadienne. L'on ne se que n'importe quel autre homme, était fermement
propose pas (le transporter des navires en acier, convaincu, non seulement de la possibilité d'exécu-
mais seulement les navires d'un tonnage moyen, de tion du projet, mais il était aussi convaincu que la
petits navires de pêche en bois, et je serais bien construction de ce chemin de fer serait très avanta-
aise le voir qu'un homme compétent, versé dans la geuse; et il a employé tout son talent à convaincre
navigation, un Canadien, approuvât ce projet.- le gouvernement, et à soulever dans le pays un

M. HAZEN: Je ne me lève pas dans le but de sentint qui devait forcer le gouvernement à
faire de longues remarques au sujet <lu mérite du accorder une allocation suffisante pour pouvoir
chemin de fer <le transport, à travers l'isthme de mener cette entreprise à bonnefin.
Chignectou, mais je ne puis laisser passer sans rien Quant à la réussite <le cette entreprise, je ne suis
dlire les énoncés de l'honorable député de Queen pas juge de cela, mais nous avons l'opinion <les
(M. Welsh) concernant la navigatiou de la Baie de ingeieurs les plus éminente qui disent qu'elle réus-
Fundy. J'ai compris que l'honorable député a dit sira; et s'il fallait ne pas ajouter foi à ces hommes,
que lorsqu'il a rendu témoignage devant la commis- il faudrait dire que nous ne pouvons nous fier à
sioin chargée d'étudier la possibilité de construire l'opinion dhommes éminents dans leur profession,
un canal, qui a depuis été remplacé par ce chemin de t la réputatio au
fer, l'une des raisons qu'il a données contre la cons-
truction de ce canal, était que la navigation de la on a dit dans la chambre que le chemin ne
Raie de Fundy était dangereuse. Il y a longtemps rapporterait pas de bénéfices. Qu'il en rapporte,
que l'on fait de telles déclarations au détriment du ou non, le temps seul le dira, après qu'il sera
comumerce de Saint-Jean et de tous les ports de la é; mais il faut se rappeler que jamais
Baie de Fundy. Ces fausses représentations ont eu une grande entreprise, quelle qu'elle fût, m'a
un effet si sérieux dans différentes parties du monde, é faie danse les san s s sitp
qlu'il y a quelques années, la chambre de commerce à fai d semblbles opéi à son uet.
de Saint-Jean fut obligée des'occuper de cette affaire faut s rape, cme l' f rearqe le
et publia une brochure que l'honorable député n'a minis des le c du pat lé
pas eu le plaisir de lire, je crois.goernementackenzie, disait,

M. WELSH: Oui, je l'ai lue. lors de la construction du chemin de Saint-Jean
M. HAZEN: S'il l'avait lue, je suis convaincu à Shédine, que ce dernier ne payerait pas l'huile

qu'il ne se serait pas levé en cette chambre en sa qu'il faudrait dépenser pour graisser les roues, et
qualité de représentant des provinces maritimes, que même la province ferait mieux de louer deux
pour faire une déclaration si préjudiciable aux inté- voitures à quatre chevaux pour lesgarder constam-
rits d'une province-soeur et dont nous devrions, ment au transport des passagers. Tous les députés
nous, comme députés des provinces maritimes, dé- savent qu'il n'y a aucune ligne de che:in de fer au
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Canada sur laquelle il y a plus de trafic, et qui qui avaient été faites dans les canaux d'autres pro-
rapporte plus de bénéfices que cette partie (le l'Inter- vinces du Canada. Naturellement, l'Intercolonial
colonial entre Saint-Jean et Shédiac. Puis, lorsqu'on: nétait pas encore construit, une grande partie du
a parlé le construire le chemin de fer Canadien du trafic venait alors des côtes lu nord, et l'on com-
lacifique, un homme pratique a déclaré que toute la prenait que le canal (le la Baie Verte faciliterait le
richesse (le l'Angleterre ne sutirait pas à cons- connerce entre les ports (lu fleuve Saint-Laurent
truire ce chemin <le fer dans le temps spécifié ;et et la Baie <le Fundy. Sous le gouvernement
cependant, il a été complété cinq ans avant ce Mackenzie, une commission a été nommée pour étu-
temps. Conséquemment, si nous considérons les (lier cette question, et l'un des commissaires était
progrès que le génie civil a faits, il est diflicile de 1 M. Lawrence, le Saint-Jean, qui ne partageait pas
faire des prophéties comme l'honorable député de l'opinion <le la majorité, de sorte qu'il a fait un rap-
Guysboro' en a faites, car le temps a prouvé qu'elles port le la minorité, lequel était tout à fait différent
sont toutes contredites par les faits. . (le celui <e la majorité au sujet du coût lu canal.

M. W' E LSH : L'honorable député de Saint-JeanL construction le l'Intercolonial a eleé beaucoup
(M. Hazeni) a parlé d'une brochure rédigée par des d'importance au projet, et j'espère que le nombre
gens <le cette ville pour prouver que leur port pou- les navires venant dans la Baie <le Fundy augmen-
vait faire u port d'hiver. hua, et quand nous ouv-irons librement nos ports

M. HAZEN : Elle se rapportait à la nature <l au monde entier, on ne paslera plus de brouillards.
PortLe com erce augmentea, et il pourra arriver alorspoteCrnsa que ce- chemin rapportera les bénéfices. Cependant>

M. WELSH : Si l'honorable député a lu cette f ai bien peu (le confiance dans cette entreprise. Je
brochure, il a pu voir qîu'il y a beaucoup <le bs-ouil- ne fréte pas (le navires ni ne m'attends à jamais en
lards à cet endroit. C'est le rapport d'une coin- fréter, nais je craindrais beaucoup <le faire trans-
mission qui avait été envoyée pour étudier la pos- î>prter les navires sus ce chemin de fer. Nous accor-
sibilité (le construire le canal le la Baie Verte. !Ions psès <le $3,50,000 pols cet objet, et c'est une
Pendant (lue j'étais là, j'ai rencontré sui vieilla-<l forte allocation à placer dans une entreprise qui,
qui avait été employé dans la marine anglaise. Je j i-b
lui ai demandé ce qu'il pensait <le la Baie de tandis quil y en a d'a-es <ui seraient bien plus
Fundy. Il avait été maître d'un navire pendant avantageuses. Mais ce <lue je désire, c'est (le savoir
quarante ou cinquante ans, et il m'a répondu que pourquoi nous exemptons la compagnie (e la péna-
la niavigation dle lat Baie de Fundy était la plus'li aiato l l ae<l usy ti a is lité <îu'elle a encourue. Puisqu'on a cru nécessaire
difficile qu'il n'avait jamais rencontrée. Je lui ai <liiposer une pénalité lorsqu'on a autorisé l'entre-
demandé s'il y avait beaucoup le brouillards, et mise, pourquoi l'abolis maintenant ? C'est ce que.
il m'a <lit que les brouillards étaient <les plus dan-
gereux, et je crois qu'un brouillard a <là envelopper Da
mon hoiorable ani le Saint-Jean. Je crois quil -

est très embrouillé. Je ne blâmne pas min hon- brouillad, s'il y a possibilité. Je ferai remarquer
rable aimi <le Cumberland (M. Dickey), car l'argent j à l'honorable député <le Quees (M. Welsh) <me
doit aller dans sa poche ou dans la poche de ses ceux qui sost le pîus intéressés dans cette question
amis, liais je suis certain que mon honorable ami des brouillards, sont les compagnies d'assurasce
de Saint-Jean (M. Hazen) est très embrouillé. L< maritime, et j'aunerais à savoir pourquoi le taux
commission a demandé à ce vieux marin d'assurance <e la Baie (e Fusdy à la Grande-Bre-

Quelqes VOX : Nînuse-le.tagne est <lun qjuart par cenît de muoins, que celuiQuelques VOIX : Nommnez-le.
'M . ;les ports au sud du Cap Tourmnstin à la Grande-

M. FOSTER: Quel est le nom de ce vieux marin? Bretage.
M. WALSH : Je n'ai pas d'objection à donner WELSH : Si l'honorable député est capable

son noin. C'était un homme fort, mais il ne s'appe- le me dise combien les assurances exigent <le la.
lait pas Samnson. Il s'appelait Salmon-un nom de Baie <le Fssdy à la Granle-Bretagne, je lui dirai
pêche, smais un bon nom. Voici ce qu'il a dit: combien elles exigent des ports du fleuve Saint
" J'ai parcouru le monde entier, et je n'ai jamais Lairent a la Grasde-Bretagne.
vu (le brouillards aussi épais que ceux <le la Baie M DICKEY: En quelle saisos
<le Fundy." J'espère que mon honorable ami <le
Saint-.Jean aura cette brochure, et si mon avancé ý\L WELSH Pouvez

n''est pas exact, je lui ferai excuse. M. DICKEY En quelle saison?

M. CILLMOR : Je ne crois pas que la nature <le
la Baie (le Fundy ait rapport à cette discussion, et
quand misêmîse elle y aurait rapport, je ne crois pas
qu'il soit convenable <le la part des députés des
provinces maritimes de décrier cette baie. Des
navires sont déjà venus dans la Baie de Fundy, et
il en viendra encore. Je n'ai jamais entendu dire
que l'on exigeait plus pour le fret à destination
de la Baie le Fundy, que pour celui à destina-
tion des ports du nord. Quant à ce chemin de fer de
transport maritime, je dois dire que je n'ai pas
d'expérience dans une telle question. mais pendant
plusieurs années, le projet du canal de la Baie Verte
a été très populaire dans le Nouveau-Brunswick, et
je crois que lorsque nous sommes entrés dans la
confédération, il a été entendu que nous aurions ce
canal, pour nous indemniser des grandes dépenses

M. HAZEN.

M. WELSH Dites-le maintenant.
M. DICKEY: 2 pour cent.
M. WELSH : Combien exigent-elles sur une

cargaison de bois ou de grains?
M. DICKEY Moins de 1 pour cent, si je suis

bien informé.
M. WELSH : Alors, vous ne le savez pas. Je

puis vous le dire. Vous êtes complètement dans le
tort.

M. BOWERS: J'ai fait le commerce entre Saint-
Jean et Westport pendant 15 ans, et je puis dire
qu'il n'y a pas d'endroit dans le monde entier où il
y ait plus de brouillards que dans la Baie de Fundy.
Je me rappelle que pendant deux ou trois semaines;
nous avions peine à voir la lumière du soleil. Tous
ceux qui résident à Saint-Jean doivent savoir
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qu'il n'y a pas d'endroit ou il y a plus de brouil-
lards que dans la ville et le port, et je ne puis
comprendre comment l'on peut dire qu'il n'y a pas
là plus de brouillards qu'ailleurs. Quand je demande
$1,000,5$3,000 ou $5,000 pour réparer des brise-lames
dans le comté de Digby, l'on me répond qu'on n'a
pas d'argent, tandis que l'on a proposé de dépenser
$3,500,000 dans l'espace de 20 ans en allocations à
la compagnie du chemin de transport maritime de
Chignectou. Avec $170,000 par année pendant
vingt ans, M. l'Orateur, nous pourrions construire
tous les brise-lames nécessaires dans la Nouvelle-
Ec, 3se et les autres parties de la confédération,
ce qui serait bien plus avantageux. Si l'on doit
dépenser ces deniers, comme je pense bien qu'ils
seront déposés, je m'oppose à ce que l'on en fasse
porter la responsabilité à la Nouvelle-Ecosse, et
fespère que le gouvernement prendra les moyens
(le bien faire exécuter les travaux, afin que nous
n'ayons pas à en souffrir plus tard.

M. WOOD (Westmnoreland) : J'ai été beaucoup
surpris d'entendre les remarques de l'honorable
deputé (le Queen, I. P.E. (M. Welsh) au sujet de
l'énoncé que l'honorable député de Cumberland
(11. Dickey) vient de faire. J'ai un peu d'expé-
rience dans la navigation, quoique je n'en aie peut
être pas autant que mon honorable ami (le l'autre
côté <le la chambre, mais je suis certain, comme il
doit le savoir lui-même, que les prix pour le trans-
port du fret des ports de la Baie de Fundy, ainsi
que les taux d'assurance, sont tout aussi bas que
dans n'importe quel autre port de la côte nord. Il
a demandé quels sont les prix aètuellement. J'ai
une déclaration de mon honorable ami de Glouces-
ter (M. Burns), et il s'accorde parfaitement avec
moi à ce sujet, c'est-à-dire que les taux d'assurance,
actuellement, des ports de la Baie de Fundy sont
d'environ 10 ch. sur les steamers et environ 17 ch.
6d. sur les voiliers, tandis que de Miramichi et
d'autres ports sur la côte nord, ils sont environ de
2ch. 6d. plus élevés. Je n'ai pas l'intention de discu-
ter les mérites de ce chemin de fer ; je ne crois pas
que le temps soit convenable. Je crois que ce que
nous avons à considérer est une question <le bonne
foi entre le gouvernement et la compagnie qui a
entrepris la construction de ces travaux. Je corro-
bore complètement ce que l'honorable député de
Queen (M. Davies) a dit, savoir : que ce serait
une mauvaise chose pour le pays de ne pas accorder
cette prolongation de délai. Je ne puis approuver
complètement ce qu'il a dit au sujet du paiement de
ce subside. Si j'ai bien compris l'acte accordant ce
subside, le gouvernement a pris des précautions
spéciales au sujet du paiement de ce subside ; il
n'est exigible qu'après l'achèvement des travaux ;
il ne devient dû qu'annuellement après que le che-
min sera exploité.

Je comprends que cet article a pour effet de faire
peser sur la compagnie la responsabilité de l'exécu-
tion (les travaux, et de l'exploitation avantageuse
de cette grande entreprise. Je crois que c'est une
forte raison qui doit nous induire à accorder ce que
la compagnie demande, et qui doit porter la cham-
bre adopter la résolution que propose le ministre
(les finances.

M. WELSH : Je ne puis revenir sur ce que j'ai
dit, même pour plaire au ministre de la marine.
L'honorable député de Westmoreland (M. Wood)
et l'honorable député de Cumberland (M. Dickey)
se trouvent dans la même position. Ils sont voisins,
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le long du chemin de fer qui traverse ledrs comtés.
Je suis certain que le député de Westmoreland
retire de grands avantages de ce chemin, mais je
ne suis pas de son avis au sujet des taux d'assu-
rances. Je n'ai pas entendu tout son discours, mais
j'en devine une grande partie. Il prétend que les
taux du fret et de l'assurance pour certains ports
de la baie de Fundy sont moins élevés que pour
d'auties endroits sur la rive nord. Il y a plusieurs
ports dans la baie de Fundy, et il sait bien que les
taux du fret à la tête de la baie, là où les chars
mettront les navires à l'eau, sont beaucoup plus
élevés qu'à la baie Verte, pendant l'été. Il sait
fort bien que les taux (le fret et d'assurance sont
suffisamment élevés. Mais je sais aussi que les
taux le fret (le Saint-Jean et de l'entrée <le la baie
de Fundy sont moindres. IR est inutile pour l'ho-
norable député de chercher à tromper la chambre
en parlant de la baie le Fundy comme d'un seul
port. Qu'il indique un port dans la baie de Fundy.

M. WOOD (Westmoreland): Je nommerai West
Bay ou Parrsboro, à la tête de la baie.

M. WELSH: Je sais où est situé Parrsboro;
mais quelle distance y a-t-il entre ce port et l'en-
droit où les chars doivent mettre les navires à
l'eau ' Qu'il réponde à cette question. Je connais
la Baie de Fundy et le port de Tidnish aussi bien
que l'honorable député, et j'ai moi-même expédié
plus de 150 voiliers de cet endroit. Je connais la
question, et je puis faire assurer une cargaison de
Charlottetown à Londres pour 12s. 6d. Peut-il
m,'indiquer des taux moins élevés ?

M. WOOD (Westmoreland): Je puis en faire
assurer pour 10s.

M. WELSH : Vous pouvez mettre la demi-
coqronne dans votre poche.

M. MULOCK: Je voudrais savoir pourquoi on
a libéré cette compagnie des pénalités. La loi,
au chapitre 4, 51 Victoria, article 2, oblige la
compagnie à payer certaines pénalités. Pourquoi
le ministre <les finances a-t-il modifié la loi sous ce
rapport, en 1888 ?

M. FOSTER: J'ai expliqué ce point, niais l'ho-
norable député n'a probablement pas entendu. Le
but de cette résolution était <le prolonger le délai
et d'enlever les pénalités, tant celles encourues
qu'à encourir. J'en ai donné les raisons au long à
la chambre et je vais les répéter brièvement. D'a-
bord, on a eu à subir des retards inévitables au
commencement des travaux, qui n'ont véritable-
nient commencé qu'à la fin de l'année 1888, bien
que le contrat fût daté du commencement <le
l'année. Ces retards ont été occasionnés par les
avis dans les journaux, les études et les examens
faits par les soumissionnaires, l'acceptation des
soumissions. Ensuite, survint une saison excep-
tionnellement pluvieuse pour cette partie du pays
qui est plate et marécageuse, et cela retarda considé-
rablement les travaux. Plus tard, on constata qu'il
fallait creuser à 24 pieds de plus que les premiers
calculs pour jeter les fondations du dock sur le roc
solide. On a eu aussi de grandes difficultés à trou-
ver des ouvriers; les travaux se faisaient en même
temps sur le chemin de fer du Cap Breton et
Annapolis, et les ouvriers, sollicités de ces deux
côtés, devinrent très rares ; même en offrant
une prime, la compagnie éprouva de grandes diffi-
cultés à s'en procurer. Il faut ajouter à tout cela
les inconvénients causés par la condition incertaine
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du marché fionétaire dans le monde entier, ce qui Sans doute que nous ne nous attendons pas à ce
reinlit ditlicile pour cette compagnie, conne pour i qu'un homme qui accepte une position, soit celle
bemicoup d'autres, de se procurer l'argent néces- de président de cette chambre, soit celle de laut
saire «à l'exécution( des travaux. conmissaire, abandonne sesopinions, ses sentiments,

La motion est aoptée.s conictions, ni même ses préjugés mais oi doit
s'attendre à ce qufe tant qu'il occupera cette posi

SUBSIDES-LE HAUT COMMISSAIRE. tion, tant quil recevra un salaire (lu peuple cana.
(lien, ils s'abstienne dle la politique militante.

M. FOSTER : .le propose que la chambre se S'il abandonne le poste élevé qu'il occupe pour
forme en comité des subsides. descendre dans l'arène politique, je demande à cette

chambre et surtout à la mnajorité (le cette chambre,
'M. LA URIER : Je propose en amendement que .\I. AURIR 'e pipos en menemen q ; si ce fonctionnaire ne comumet paas une infraction aux

tons les mots après " que" soient retranchés et rein- devoirs de sa position.
placés par les suivants :- Je regrette îlaaoir à dire (ue, dans mon opinon

La conduite et le langage tle sir Charles Tuptier, ialit -- t j
coimissaire (lu Can<la ci Angleterre, ei simma.isç:mt
datas les dernières élections et en attribuaint à une forte si' Charles Tîpper a violé les devoirs (e sa
partie (le la population du Canada (les motifs (le traliiitn chare. Il ne s'est pas élevé au-dessus (les divisions
et le déloyauté, et aussi en attaqfiunt et en <lifnailiant les politiques au contraire, il s'est montré u partisan
directeurs (le la eoiiIlagnie Ili Graid Troue de chemin le
fer du Canala, et eii eritiquant la situation de la lite outré du gouvernement actuel. Le devoir (e sir
compagie, eoiistitueint une violation les devoirs (le la Charles Tupper, comme haut conmissaire, n'est
cha rge qu'il occupe et sont de nature à détruire l'effie:- pas seulement le servir de moyen (le coai-unica-
cité de cette charge et à nuire atu crédit diu Canada, outre tion
oqu'elles sont réjudiciables à une eorporatiomi importaite
dont les actiointaires oit plac (le fortes sommes d'argent. utî>eial, aussi (le protéger les intérêts le tois
en vue d'étendre et de favoriser le réseau de clieiins de les sujets le Sa Majesté qui habitent le Canada et
fer <du Canada. peuvent se tiouvet tetporairement en Angleter'e.

Nous sommes maintenant dans la première ses- Si tt pauvre tntelot, par exemple, était accusé
sion d'un nouveau parlement et bien que je in'at- davoir comuis un cie et était traduit devant les
tende a ce qu'il y ait une ligne de division iaat'e tribax, en Angleterre mqs'il était saés eessou'ces,
et même bien marquée entre les partis-ce à quoi je cotme c'est souvent le cas, le devoir (lt lant coin-
ne suis pas opposé-je deuainle à la majorité s'il inssaîre serait de venir à soi aide et (le lii assurer
n'y a pas cet'taines questions sur lesquelles nous ti procès équitable. Nous savots que le haut coin-
devons tous être d'accord, si nous voulons mettre (le aissaire a déjà agi ainsi et tots voyons par son
côté pesprit de parti pour écouter la voix le lit rapport quil s'est cri tent (le venir en aile à (es
risont. Canadienis (lii étaient danîs le besoin, à Londres.

Je prétends que la question que je traite en ce Mais tout ei dépensaat la foute somme <le $25
moment est une de celles-là. Le poste île haut pour venir en aide à des Canadiens pauvres, il a;
coiitissaire est un poste de grande importance, et fait tout en son pouvoir, avec uie malice peisé'é.
il n'est, pas nouveau dans l'histoire politiqute. Avant rante-et je nc sers le ce mot intentionnelement-
l'établissement île la républi(Iue anéricaine, les pour caase' tout le tort possible à une grande uts-
plus importantes des colonies amîéricaine, sinon titttioa et à (les milliers (e sajets (e Sa Majesté.
toutes, étaient représentées par les connissaires à Actuellement encore, si' Charles Ttpîer fait toits
la cour île St-Jantes, et on se rappelle encore ses efforts et ate perd pas ne occasion, à Londres,
qu'un des hommes les plus reimaiqiuables desoitteips pont' faire du tort aux actiontaires (at Grand Tronc,
en Angleterre, M. Burke, a longtemps représenté parce qu'ils n'ont pas jugé à propos (e se faite les
la province île New-York. Il a rendu de grands hanbles se'viteu's (u gouvernemnt pendant les
services. dernières élections.

Le poste île haut commissaire est, dans toute Si la compagnie di Grand Tronc de chemin
l'acception lu mot, un poste diploinatique. Le de fer avait pris la même attitude que la compa-
haut commissaire est un ambassadeur auprès diu gnie di ctenin de fer canadien di Pacifique, pas
cabinet de St-James. Il doit s'acquitter le toutes un mot de blânie n'aurait été proféré niais puce
les fonctions qu'aurait à remplir un ambassadeur, que la cotaagtiedît Giaa( Tronc, (e cheini <lefer
si nous étions une nation indépendante au lieu pour des raisons qu'elle cinait, qu'elles soient
d'être une colonie. bonnes ou mauvaises, a jugé a propos de p'endre

En réalité, la seule différence (ue je vois entre ane aître attitade que la conpagnie <ha chemin îe
les fonctions di haut comunissaire et celles d'un i fer canadien (u Pacifique, le haut commissaire
ambassadeur, c'est qu'un ambassadeur est la voie l'attaqae (le toutes tanières avec toate l'aatorité
de communication entre la nation qu'il représente qui s'attache à sa haute position, et il fait tous ses
et le gouvernement auprès duquel il est autorisé, efforts pour lai nire autant que possible.
tandis qu'ici, ces comuunications se font par l'en- Je n'ai pas besoin <e dire que la compagnie dut
tremaise du gouverneur général. A part cela, toutes Grand Trotte de chemin de fe' a'ait parfaitement
les fonctions, tous les devoirs, les responsabilités droit îe fai'e ce qu'elle a fait, et même si elle s'est
d'un ambassadeur et du haut coinissaire sont les trompée, même si la conduite qu'elle a tetae n'était
inies. pas la meilleure à suivre pour sauv-egardler ses iuté-

Je soumets donc au jugement le tous les ieni- rêts, il n'appartenait pas au haut commissaire de
bres le cette chambre, quiils siègent à droite ou à l'ea blâme'. Cette question était du ressort du
gauche, la proposition suivante, dont personne, je parlement, et c'est ici qu'elle levait être débattue.
'espère, ne. tiera la justesse, : ce poste de haut Cette qaestion n'avait aucun rapport avec la charge

conmnissaire est éminenmnent ion politique et le et les devoi's (la haut comissaire, tant qu'il occu-
titulaire devrait être aussi étranger aux luttes les pait sa position vis-à-vis du peuple canadien.
partis politiques que vous, M. l'Orateur, lorsque ta'est pas seulement l'ageat du gouver'ment,
vous occupez le fauteuil présidentiel. Mais aussi l'agent de tout le Canada et il est tenu

'M. FoSTER.
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par les devoirs de sa charge de faire tout en son résigner sa position le lendemain, et alors, il serait
pouvoir pour assister tous les sujets canadiens de libre de se mêler à la politique. Ce serait une
sa Majesté. tache sur le corps diplomatique de l'Angleterre, si

C'est une infraction grave qu'il commet, lorsqu'il un de ses ambassadeurs se permettait (le faire ce
emploie la moindre parcelle de son influence a que sir Charles Tupper a fait pendant les dernières
nuire à ses compatriotes, quoi qu'ils aient fait pour élections. Je m'adresse donc à la majorité de cette
lui déplaire. chambre et je lui demande de (le pas sanctionner

Ce qu'il y a de plus remarquable, c'est que sir cette conduite je demande aux partisans du gou-
Charles Tupper fait preuve de malice, je répète le vernement, s'ils sont loyaux à la couronne anglaise,
mot, contre cette compagnie, non pas une fois, deux <'être aussi loyaux aux institutions et aux coutumes
fois, mais avec persistance, et chaque fois qu'il le de lAngleterre.
petit. Il ne suffit pas de proclamier sa loyauté, il faut

Il l'a attaquée <aits ses discours, ici et en Angle- aussi emi donner (les preuves dans sa conduite, et je
terre, (laits les journaux quotidiens et même dans suis certain que chaque membre (e cette chambre,
les revues, et je vois qu'avant hier, dans un ban- quelque soit son vote sur la présente motion, vote-
quet qui lui était offert, il a, à mon sens dit moins, rait, s'il faisait partie du parlement anglais, pour
fait preuve d'unr singulier manque (le tact, (le (lis- condamner une conduite comme celle dont sir
cernement et <le jugement, en renouvelant ses atta- Charles Tupper s'est rendu coupable. Cettejustice
ques contre la compagnie du Grand Trone. qu'on ne manquerait pas de tendre dans le parle-

Mais ce n'est pas tout. Je prétends que cela ment anglais, je demande qu'on la rende ici.
seul suffit pour empêcher le peuple du Canada de
donner son approbation à sir Charles Tupper. Si Sir JOHN TIOMPSON L'honorable chef de
nos honorables collègues de la droite sont prêts à l'opposition, en présentant sa motion, a déclaré en
admettre qu'il n'est pas incompatible avec la charge termes solennels (juil avait le plus profond respect
de haut commissaire (le descendre (le la haute posi- pour les précédents anglais. A cette protestation,
tion qu'occupe sir Charles Tupper pour attaquer il a joint, an sujet de sa propre loyauté, une (écla-
ses propres compatriotes, nous voulons lentendre ration comme il en fait (e temps à autre ei termes
déclarer dans cette enceinte. touchants (evant cette chambre, mais je ne l'accu-

Le gouvernement est-il prêt à dire qu'il prend la serai pas de faite parade (le cette loyauté dans un
responsabilité de la conduite de sir Charles Tup- but politique et de la mettre ensuite sous le boisseau,
per? Prétend-il qu'il a bien fait d'agir ainsi? On comme il l'a reproché dernièrement aux nembres
dira peut-être que le Grand Tronc a eu tort. Il n de la droite. Je supposerai que l'honorable député
s'agit pas (le cela ; tout ce qlue je prétends, c'est est non-seulement sincère dans ses protestations de
que le Grand Tronc a droit à soit opinion, et que loyauté, mais, aussi, qu'il a ut grand respect pour
c'est une infraction grave de la part du haut coin- les précédents anglais, et avant que le vote soit
missaire d'attaquer ses compatriotes, pour la seule pris sur cette motion, je lui demanderai de nous
raison qu'ils ne partagent pas soit opinion en poli- nontrer dans la législation anglaise ou colotiale,
tique. un précédent où un député ait demandé de censurer

Mais il y a plus que cela encore. Sir Charles un fonctionnaire public pour ui langage dont on
Tupper est descendu des hauteurs de sa position î'a pas fait la preuve, et qui est nié formellement
pour venir prendre part aux élections, et je dis par l'autre côté de la chambre.
que c'est une autre infraction aux devoirs de sa L'honorable député veut que la chambre déclare
charge. En parlant (le cette intrusion de sir que la conduite ie sir Charles Tupper est condan-
Chiarles Tupper dans la lutte électorale, j'aurais nable, parce qu'il a attribué une conduite et (es
bien le droit d'attirer l'attention de la chambre motifs (le trahison à une grknde partie de la popu-
sur le langage dont il s'est servi à l'adresse du latiom (le ce pays. J'affrme ici que sir Charles
chef lu parti libéral, lorsqu'il l'a accusé de tra- Tupper n'a rien fait de semblable, ni durant les der-
hison; mais je ne lui fais pas un seul reproche sut nières élections, ni dans aucune autre circonstance.
ce point. Lorsque j'ai été accusé de trahison, soit Je me suis trouvé au côté de sir Charles Tupper
par le premier ministre, soit par le haut commis- pendant les élections. J'ai lu la plupart des dis-
saira, ou par qui (lue ce soit, je ne iim'en suis jamais cours qu'il a prononcés pendant cette campagne, et
occupé, parce que je prétends que ma loyauté est loi d'attribuer des motifs de trahison à la popula-
titi-dessus de ces attaques. Je prétends être sujet tion ou au parti libéral, il a répété partout que la
aussi dévoué (le la couronne d'Angleterre que le population du Canada était loyale jusqu'à la moëlle;
premier ministre, le haut commissaire ou qui que une preuve qu'il ei a donnée, c'est le grand nonbre
ce soit daims le parti conservateur. Ce n'est pas de libéraux qui ont été élus aux dernières élections
sur ce point que j'attaque en ce moment le haut et dont pas ui ne serait ici, s'il n'avait fait sonner
commissaire, mais je maintiens que le seul fait bien haut sa loyauté envers l'Angleterre, son désir
d'être descendu de sa position pour venir prendre de voir les institutions anglaises naimtenues et sa
part aux élections est une conduite qui mérite la cen- désap'obatiou (les motifs déloyaux que quelques
sure de cette chambre. membres du parti libéral leur avaient attribués.

Les honorables messieurs de la droite parlent Partout où il a parlé, sir Ctarles Tupper a dé-
tous les jours de leur loyauté ; mais je leur demande, montré que certains individus s'étaient mis en évi-
at nom <les institutions et des coutumes anîglaises, dence, sous prétexte de travailler à l'avancement
s'ils croient qu'un ambassadeur anglais auprès d'un du parti libéral dans ce pays, mais qu'en réalité,
gouvernemnent étranger-lord Lytton ou lord Duf- leurs efforts tendaient att renversement des insitu-
ferin, par exemple-voudrait abandonner son poste tions du pays. Il a dit et répété que le parti libé-
pour aller prendre part à une élection en Angle- rai avant d'oser demander le verdict populaire,
terre ; supposent-ils que le peuple anglais suppor- avait été obligé de désavouer toute connivence
terait un seul instant une telle cond nite ? Un am- avec ces individus et toute sympathie pour les
bassadeur qui se permettrait cela, serait obligé de motifs qui les faisaient agir.' Ainsi, loin d'accuser
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a masse (le la population ou la minorité libérale
du pays le déloyauté, il a proclamé avec orgueil
que cette répudiation avait eu lieu dans toutes les
provinces et que sans cela, le parti libéral aurait été
anéanti aux dernières élections. C'est en présence
de semblables déclarations répétées partout, qu'on
demande aujourd'hui à la chambre de <lire que sir
Charles Tupper a accusé une grande partie <le la
population de déloyauté envers l'Angleterre.

Quoique le chef <le l'opposition n'ait pas jugé à
propos de nous donner avis de sa motion, je suis en
état, d'après ce (lue je connais du langage dont s'est
servi sir Charles Tupper, tant avant qu'après l'élec-
tion, de nier positivement qu'il ait attribué des
motifs ou (les sentiments de déloyauté à une fraction
importante de la population du Canada.

Si le chef (le l'opposition avait consulté les pré-
cédents anglais, pour lesquels il a tant de respect,
il m'aurait épargné la nécessité d'apporter ici cette
dénégation formelle. S'il avait suivi la coutume
anglaise, ou fait preuve (le plus d'esprit le justice,
il aurait au moins produit devant la chambre la
preuve les paroles qu'il veut condanmner.

Il est vrai que le haut commissaire occupe un
poste élevé et important ; c'est un de nos plus hauts
fonctionnaires, mais je nie qiue ses fonctions res-
semblent en quoi que se soit à celles d'un ambassa-
deur étranger. Un ambassadeur est obligé de se
tenir en grande partie en dehors des parties politi-
ques ; il doit éviter tout ce qui pourrait nuire à ses
relations avec la cour auprès (le laquelle il est accré-
dité, car il sert (le moyen de communication entre
le gouvernement qlui l'envoie et le gouvernement
auprès duquel il est envoyé. Notre laut commis-
saire n'occupe aucune position semblable. Il n'est
rien autre chose que l'agent du gouvernement cana-
dien à Londres. C'est par l'entremise lu gouver-
neur général que le gouvernement du Canada com:
munique avec le gouvernement impérial ; mais
lorsque nous avons (les recomnandations impor-
tantes à soumettre aux membres lu cabinet de
St. James il est important que nous .ayons un
agent résidant, un homme capable, un homme de
l'expérience et de l'habileté de sir Charles Tupper
pour protéger les intérêts lu Canada. Mais il
n'occupe, ni ici, ni à l'étranger, une position d'am-
bassadeur du service diplomatique anglais. Et même
s'il occupait ce poste, il serait peut-être (le mau-
vais goût pour lui le prendre part à une lutte poli-
tique dans son pays; mais l'honorable député sait
aussi bien que moi qu'un ambassadeur anglais ne
renonce pas à ses préférences politiques, lorsqu'il
entre dans le service diplomatique:

Il est nécessaire que notre haut commissaire, tout
comme un ambassadeur-c'est en ceci que la res-
semblance existe-soit l'agent le confiance du gou-
vernement qu'il sert, soit partisan le sa politique,
qu'il cherche à la faire prévaloir, qu'il possède les
secrets du gouvernement et, pour cette raison, que
ce fonctionnaire, pour être utile et efficace, doit
nécessairement avoir ses préférences politiques et
être intimement lié au gouvernement qu'il sert.

Sir Charles Tupper, occupant comme je viens de
le dire, un poste public en dehors du service diplo-
inatique, est non seulement l'agent <lu gouverne-
ment à Londres, mais il a été aussi pendant long-
temps un homme d'Etat éminent et influent dans
ce pays.

Lorsqu'à tort ou à raison, le premier ministre l'a
invité à venir prendre part aux récentes élections,
il était d'opinion que les intérêts du pays étaient

Sir Jons, Tnomsrsos.

en jeu dans ces élections. Il n'a pas craint de le
dire lui-même ; et je cr'ois que l'honorable chef de
l'opposition a eu une expression malheureuse, lors-
qu'il a <lit que sir Charles Tupper s'était abaissé en
prenant part à ces élections. Considérant que le
sort du pays était en jeu, que nos relations com-
nierciales étaient discutées et combattues, que les
questions soumises à l'électorat étaient peut-être
les plus importantes qui aient jamais existé dans
aucune des provinces de l'Amérique Britanni-
que lu Nord, je ne crois pas que quiconque estime
son pays, se préoccupe le son avenir, puisse être
accusé de s'être abaissé en prenant part à ces élec-
tions. Je ne crois pas que l'honorable chef de l'op-
position lui-même se soit abaissé en se mêlant de
ces élections, s'il était convaincu que la politique
fiscale qu'il préconisait, était la meilleure que le
pays pût désirer.

Je ne considère pas que sir Charles Tupper soit
si haut placé dans la position qu'il occupe comme
agent du gouvernement- à Londres, pour qu'il se
soit abaissé lorsque, croyant que le pays qu'il avait
servi pendant près d'un quart (le siècle comme mi-
nistre de la Couronne, était en danger, il est venu
devant le peuple pour prendre part à la campagne
électorale.

Si sir Charles Tupper a méconnu les devoirs de
sa position en venant ici, l'honorable chef de l'op-
position a l'aveu formel du premier ministre que le
haut commissaire est venu à sa demande expresse,
et en faisait cette déclaration, l'autre soir, sir John
Macdonald a pris la responsabilité de cette démar-
che. Par conséquent, si quelqu'un doit en être
blâmé, c'est nous et non le haut commissaire.

L'honorable député n'ignore pas, lorsqu'il parle
de la loyauté, que ce n'était pas dénaturer la poli-
tique fiscale préconisée par l'opposition de dire que
le succès de cette politique était de nature à ruiner
nos relations avec l'Angleterre. Sile chef de l'oppo-
sition diffère d'opinion avec moi sur ce point, je lui
rappellerai que le chef sous lequel il a servi avec
tant de distinction pendant plusieurs années, a
déclaré avant le jour du vote que cette politique
ruinerait entièrement les relations du Canada avec
l'Angleterre.

Maintenant, pour en revenir à la conduite extraor-
dinaire tenue par le chef de l'opposition qui nous
demande le censurer un fonctionnaire pour s'être
servi d'un langage qu'on n'a pas prouvé devant la
chambre et qu'on est incapable de prouver, je
demanderai à quelles paroles de sir Charles Tupper
l'honorable député fait allusion. Il n'a pas même
lit quelles paroles de sir Charles Tupper il veut

condamner. A-t-il cité une ligne ou une phrase des
discours de sir Charles Tupper, pour faire voir qu'il
y a un semblant de fondement dans cette motion ?
Non ; cependant, l'honorable député nous demande
non seulement de voter une résolution de censure
contre sir Charles Tupper, mais en lui reprochant
<le prétendues paroles injurieuses et fausses, il
attribue ces paroles à des motifs malicieux.

En l'absence de toute preuve du langage dont on
se plaint, allons-nous prendre les expressions dont
on s'est servi ici dans les Débats précédents, pour
servir de base à cette motion ? Les règles de la
chambre ne me permuettent pas de faire allusion à
un débat précédent, mais allons-nous voter cette
motion, parce que certains membres de l'opposition
ont rapporté que dans un banquet donné à Londres,
il y a deux jours, sir Charles Tupper s'est servi
d'un langage insultant à l'adresse de la compagnie
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du Grand Tronc? Est-ce sur cela que repose la
présente motion? Où est le compte-rendu de ce
banquet? Où l'honorable député l'a-t-il lu? Je lui
demande de nie répondre. Aucun rapport télégra-
phique auquel nous puissions accorder la moindre
créance ne nous est encore parvenu, pour prouver
que sir Charles Tupper s'est servi d'un pareil lan-
gage, Cependant, le chef de l'opposition prétend
que la chambre devrait censurer le haut commis-
saire pour s'être servi, dans un banquet à Londres,
il y a deux jours, d'un langage que lui-même ne
peut citer.

Cette motion est-elle basée sur l'impression sous
laquelle sont plusieurs membres de l'opposition, que,
sir Charles Tupper les a appelés des joueurs ruinés ?
On me dit que plusieurs députés de la gauche lui en
veulent, parce qu'ils sont sous l'impression qu'il
s'est servi de cette expression à leur adresse, et je
suppose que c'est ce qui a donné lieu à la présente
motion. Mais la chambre ne sera pas surprise le
m'entendre déclarer que sir Charles ne s'est jamais
servi d'un pareil langage à leur adresse. Si j'ai
tort, que les honorables chefs de la gauche qui,
je suppose, éprouvent ce doute, nous citent ses
paroles, à moins que nous n'ajoutions foi à de vagues
rapports télégraphiques transmis, peut-être par un
partisan, ou publiés par un journal partisan. Le
rapport du discours, ou de la lettre ou de quoi que
ce soit, doit être maintenant parvenu dans ce pays,
qu'on nous en cite les paroles.

Loin de constater q ue sir Charles Tupper s'est
servi de ce langage à l'adresse des honorables
messieurs qui, a-t-on dit, ont siégé si longtemps en
face de lui, ils verront que ces paroles ne leur
étaient pas destinées, mais qu'elles s'appliquaient à
d'autres personnes, complètement en dehors de
cette chambre, et dont les vues et la manière d'agir
dans les affaires publiques seraient aussi vivement
blâmées par les honorables messieurs, s'ils voulaient
être sincères.

Sommes-nous pour donner un vote de censure,
sur le simple rapport que sir Charles Tupper a
essayé de corrompre, d'intimider et de contraindre
la compagnie du Grand Tronc de chemin de fer à
appuyer le gouvernement durant les dernières
élections, et que, ensuite, il l'a dénoncée, et s'est
efforcé de nuire à ses intérêts parce qu'elle n'avait
pas consenti ?

Je puis dire non seulement qu'il n'y a rien devant
la chambre pour prouver ce fait, mais qu'il n'y a
rien sur quoi baser ce rapport ou ce soupçon.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Ecoutez!
écoutez !

Sir JOHN THOMPSON: L'honorable député
d'Oxford-sud, qui vient de dire "écoutez! écoutez!"
sait parfaitement bien que le rapport de sir Charles
Tupper, au sujet de la dernière entrevue, a été mis
devant le public, et qu'il devrait assurément être
ici ; il devrait être cité et réfuté ; la preuve, au
moyen de laquelle il pourrait être réfuté, devrait
être pesée par la chambre avant de lui demander
une condamnation.

L'honorable monsieur sait, comme plusieurs de
ses amis le savent aussi, que air Charles Tupper,
dans les dernières élections, a simplement demandé
à la compagnie du Grand Tronc, quel que fût son
intérêt, de permettre à ses employés-ceux qui
gagnaient leur vie dans le Canada, et qui pouvaient
juger les questions publiques aussi bien, pour le

moins, que sir Henry Tyler-de permettre, dis-je,
à ses employés de voter librement dans l'intérêt de
leur pays et suivant leur conscience.

Il lui a demandé, de plus, de déclarer publique-
ment que ses employés étaient libres de voter
comme ils l'entendraient. C'est la seule demande
q 'il lui ait adressée, et c'est celle que l'on se plaît à
désigner comme une tentative de corruption et
d'intimidation auprès de la compagnie du Grand-
Tronc.

Je n'entreprendrai pas de démontrer comment
cette compagnie s'est comportée durant les dernières
élections. Cela n'est pas nécessaire. L'honorable
monsieur a dit qu'il ne demandait pas à la chambre
de juger cette conduite, mais on croit partout que,
non seulement que la compagnie a refusé d'annoncer
que ses employés étaient libres de voter comme ils
l'entendaient, mais qu'elle a agi tout autrement.

L'honorable monsieur nous a dit que, si la coin-
pagnie du Grand-Tronc avait adopté une autre ligne
de conduite, elle se serait exposée à être sévèrement
blâmée. Il nous a dit que, si elle avait agi comme
la compagnie du chemin de fer canadien du Paci-
fique l'a fait, sir Charles Tupper lui aurait voué
une tendre reconnaissance ; niais si la compagnie
du Grand Tronc avait consenti à la demande de sir
Charles Tupper, qu'on me permette de demander
si l'opposition aurait épousé sa cause, comme elle
l'a fait par cette résolution, pour répondre à toute
accusation qui aurait pu être lancée ?

Quelle objection l'honorable monsieur aurait-il
pu avoir à ce que cette puissante corporation con-
sentît à déclarer que ses employés étaient libres
d'agir à leur guise? On1 ne lui a pas demandé de
cacher à ses employés ses sympathies, ses préfé-
rences, son opinion en faveur d'un parti ou de
l'autre; il ne lui a été adressé qu'une seule de-
mande : laissez vos employés libres; laissez-les agir
comme des Canadiens et non en esclaves.

Est-il vrai, ainsi qu'on nous demande de l'ad-
mettre par cette résolution, que sir Charles Tupper
a attaqué la compagnie du Grand Tronc, qu'il a
cherché, malicieusement, à nuire à cette compagnie
et à ses actionnaires, à faire tort aux personnes qui,
dans ce pays, ont des intérêts dans cette entre-
prise ?

Je le demande encore une fois, M. l'Orateur: où
est la preuve qu'il ait agi de cette manière ? Je nie
cette accusation de la façon la plus positive. Ce
que sir Charles Tupper a fait n'était pas dirigé
contre les intérêts des actionnaires de cette compa-
gnie, ni contre les personnes qui, dans ce pays, sont
intéressées dans cette entreprise; ce qu'il a fait, a
été de blâmer vertement le bureau de direction de
la compagnie du Grand Tronc, d'exposer les inté-
rêts de milliers et milliers d'actionnaires dans une
lutte politique, et de risquer leur fortune sur le
résultat.

Il est probable (lue, avant longtemps, le chef de
l'opposition constatera que les personnes, qu'il veut
exonérer du blâme que sir Charles Tupper a jeté
sur leur conduite, ne lui seront pas reconnaissantes.
Les actionnaires, qui sont en état de veiller sur
leurs propres intérêts, ceux qui comprennent, au-
jourd'hui, que ces intérêts ont été gravement
menacés par le fait qu'une puissante corporation
les a exposés dans une campagne électorale, et
qu'elle a joué sa destinée sur le résultat de cette
lutte, ceux-là n'auront pas de reconnaissance envers
l'honorable monsieur pour la ligne de conduite qu'il
a adoptée.
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Maintenant, un mot ou deux sur la part que sir Bill (n0 80) concernant la compagnie du chemi'n
Charles Tupper a prise dans les dernières élections. de fer de Toronto, Hamilton et Buffalo.t-(M.
Il n'y a pas (le doute qjue tout fonctionnaire public, Rycknan.)
qu'il occupe un rang élevé comme celui de sir 'Bill (n0 81) concernant l'ordre dit "l Canadian
Charles Tupper, ou quil soit dans uneI pOsition Home Circles."-(M. Coatsworth.)
inférieure, joue sa fortune et son existence politi- Bill (n° 82 concernant la compagnie du cheminque quand il se mêle à une lutte électorale. Quand
il prend part au combat politique, sa destinée d oit (
être liée à celle du parti qu'il appuie, et leur sort est Bill (n° 83 concernant la société le bienveillance
commun. dite " Septennial."-M. Coatsworth.)

En acceptant l'invitation du premier ministre qui Bill (n° 84) concernant la compagnie lu chemin
le priait de venir dans le pays durant les récentes <le fer et <le mines de Saskatchewan.-(M.
élections, sir Charles Tupper savait parfaitement ce W'allace.)
à quoi il s'exposait ; et si le N erdict du peuple avait
été tout autre que celui qu'il a rendu, il se serait SUBSIDE.-LE HAUT COMMISSAIRE.
soumis n son sort, et les honorables chefs <le la
gauche, s'ils étaient arrivés au pouvoir, auraient Sir RICHARD CARTWRIGHT : M. l'Orateur,
trouvé sa démission les attendant. si le haut commissaire eût été présent, ce soir, je

Il a bien compris ce risque et il s'y est exposé, crois qju'il aurait été peu reconnaissant envers son
mais le jugement prononcé par le peuple sur la con- honorable ami, le ministre de la justice, de la ma-
venance le la conduite tenue par sir Charles Tup- nière dont celui-ci a pris sa défense. Je ne veux
per, et sur chacune les questions qui lui ont été pas dire que, dans les circonstances, le ministre de
soumises le 5 mars dernier, a été évidemment en la justice, que je reconnais volontiers pour un avo-
faveur (le la ligne <le conduite suivie par le go<uver- cat distingué, n'a pas adopté la meilleure manière
nemnent et par sir Charles Tupper. Quoi qu'il en pour défendre son client, mais je dois dire que la
soit, on demande à cette chambre, qui représente défense en elle-même était pour le moins singulière.
directement le peuple, que le peuple a formée il y a Le premier plaidoyer offert par l'honorable mi-
peine quelque mois, on lui demande, lis je, <le cen- mistre <le la justice a été celui de non mi ricordo,
surer sir Charles Tupper et le renverser le verdict dont il a tant été question dernièrement eu d'autres
populaire. lieux. L'honorable monsieur nous a dit qu'il igno-

Je ne veux pas retenir la chammbre plus longtemps, rait que son discret ami, le haut commissaire, eût
mais j'appelle le nouveau son attention sur le fait employé un langage qui justifiait la critique de
que, faisant appel aux précédents anglais, à la jus- mon honorable ami (M. Laurier).
tice anglaise, à l'équité anglaise, l'honorable mon- Si le ministre <le la justice avait lu, ainsi qu'il le
sieur croit qu'il est conséqjuent de condamner sir <lit, les discours prononcés par sir Charles Tupper
Charles Tupper sur les déclarations qui ne sont durant son voyage au Canada, il aurait reconnu
pas prouvées, et sur des rapports qui sont absolu- que, n'ayant aucune bonne raison à faire valoir, il
ment faux, ainsi que le savent plusieurs membres avait eu recours à un moyen très ancien et très
<le cette chambre. connu, celui d'insulter ses adversaires.

Les déclarations que j'ai citées, et auxquelles Le plan <le campagne suivi par lui, et par un
pensait peut-être l'honorable monsieur quand il a bon nombre de ses amis, n'a été qu'un cri continuel
parlé, démontrent que le langage employé par sir de trahison, basé sur une lettre volée dans un
Charles Tupper, au sujet des dispositions, des inten- bureau d'imnprimnerie, obtenu par un homme qui,
tions et des motifs empreints de trahison, ne l'a pas j'ai toute raison de le croire, avait agi comme
été à l'égard <le tout le parti libéral, ou d'une partie espion dans les buireaux <lu Mail et qui, ayant été
considérable de notre peupie, et les députés, qui découvert et chassé <le ces bureaux, avait ensuite
ont exaininé le rapport <le ces discours,, doivent occupé la position honorable de voleur dans l'éta-
conclure que les assertions, faites dans la presse et blissement de messieurs Hunter et Rose ; et on m'a
ailleurs, allant à <lire que sir Charles Tupper s'était dit-et si ce n'est pas exact, que les honorables mi-
servi de semblables expressions n'étaient qu'une nîistres le contredisent-que, comme récompense,
calomnie à l'adresse <le sir Charles Tupper, et le gouvernement du Canada avait donné à cet
qu'une injustice pour le gouvernement qu'il a aidè. Ionîunîe un emploi dans un département quelconque.

Je suis convaincu que la chambre n'adoptera pas L'honorable monsieur n'a rien à répondre à cela.
une résolution comme celle.ci, à moins que l'hono- Eh bien ! j'attire l'attention <le la chambre sur
rable monsieur ne fournisse une preuve à l'appui ce fait: l'accusation portée par mon honorable ani
les faits sur lesquels il veut que nous nous pro- contre le haut commissaire contient trois chefs.

nonîcions. En premier lieu, il l'a accusé <le s'être immiscé dans'
A six heures, la séance est suspendue. nos élections, étant fonctionnaire rétribué du

peuple du Canada, occupant une position élevée
' Séance du soir. dans le service civil, et étant, en effet, une sorte

d'ambassadeur.
DEUXIÈME LECTURE. Il l'a ensuite accusé d'avoir tenu un langage

clini injustifiable à l'égard d'une portion considérable deBill (n0 60) concernant la compagnie du Chenun notre peuple, et d'avoir usé <le menaces envers la
de fer du Lac Erié, d'Essex et <le la Rivière co'.upagnie du Grand -Tronc de chemin de fer.
Détroit, et pour changer son nom en celui de Maintenant, l'honorable ministre de la justice
" Compagnie du chenin le fer du Lac Erié et <le demande une preuve, une preuve légale de toutes

la Rivière Détroit. -(M. Denison.) ces choses, et, en examinant la liane de conduite
Bill (n° 79) concernant la compagnie canadienne qu'il a adoptée, il semblait qu'il exigerait une

<le terres et <le placemnenit, (à responsabilité liii- preuve légale du fait que sir Charles Tupper était
tée.)-(M. Ross, Lisgar.) venu au Canada et qu'il avait pris part à nos élec-
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tions, si le premier ministre n'avait pas admis, il y |
a quelques jours, que sir Charles Tupper y était
venu à sa demande.

Eh bien ! j'ose (lire qlue l'honorable monsieur a
raison le demander une preuve complète, et j'atti-
rerai présentement l'attention de la chambre sur
certaines déclarations qui nie paraissent contenir,
antant qu'il est possible et raisonnable de le désirer,
une preuve exacte et précise (le tous les faits énon-

cés dans la résolution qlue nous discutons, et (le
tout ce que mon honorable ami a exprimé dans son
discours.

Mais je désire que la chambre ne perde pas de
vue que l'honorable ministre, en demandant une
preuve légale de ces accusations, a admis implicite-
ment que si cette preuve était fournie, il n'était pas
disposé, pour sa part, à justifier la conduite du
haut commissaire.

Si c'est son intention, et c'est la conclusion que
nous devons tirer de ses paroles, je prétends qu'elle
fait honneur au ministre de la justice; et je crois
que, dans leur âme et conscience, quel que soit ce
que les exigences politiques les forcent à dire,
quelles que soient les raisons politiques qui puissent
les obliger à voter ce soir, non seulement le mi-
nistre de la justice, mais la plupart de ses collègues,
non seulement la plupart de ses collègues, mais
encore un bon nombre de ses partisans, désapprou-
vent entièrement la conduite indiscrète du haut
commissaire, du moins quant au langage dont il
s'est servi à l'adresse de toute l'opposition, et plus
particulièrement, à l'égard de la compagnie du
Grand Tronc de chemin de fer. Je dis, M. l'Ora-
teur, que, s'il en est ainsi, cela fait honneur à l'ho-
norable ministre. Comment, en effet, ces liono-
rales messieurs pourraient-ils défendre ce langage.
Plusieurs d'entre eux doivent leurs sièges à l'inter-
vention directe d'une autre puissante compagnie de
chieiiin de fer, (lui n'a pas seulement transporté
d'un lieu à un autre, dans le Canada, un grand
nombre d'électeurs, miais a ramené des légions
dliominmes, je pourrais <lire, qui avaient quitté le
pays ; mais sont revenus-je ne lis pas pour quelle
considération-pour voter encore une fois en faveur
<le leurs amis conservateurs, lors des dernières
élections. L'honorable ministre nous demande la
preuve établissant que sir Charles Tupper a cru
devoir, lurant la dernière lutte électorale, accuser
le parti dont mon honorable ami (M. Laurier) est
le chef, de trahison et de déloyauté ; il nous
demande aussi la preuve établissant que sir Charles
Tupper s'est servi d'un langage inconsidéré, qu'un
ho011îmm1e de sa position n'aurait jamais dû employer
à l'adresse de la compagnie du Grand Tronc de
chemin de fer du Canada.

Grâce à la complaisance d'un ami, j'ai recu un
muéro de la GaZette, de Amherst, dans lequel l'on

trouve que, le jour de la proclamation de l'élection,
" sir Charles Tupper était à son poste," "qu'il
prononça un discours retentissant," " qu'il démas-
qua une compagnie de chemin de fer ingrate."

-le lirai, maintenant, à l'honorable ministre quel-
ques extraits d'un organe appartenant à son parti
- -je ne lirai pas tout l'article, bien que cette lec-
ture ne soit pas du temps perdu. Ces quelques
extraits lui feront voir que sir Charles Tupper s'est
renmdu coupable de ce que mon honorable ami (M.
Laurier) lui a reproché, en accusant de déloyauté
et de trahison, le parti dont nous sommes aujour-
dliui les représentants en parlement. Voici une
phrase de cet article :

Il y a en Canada deux grands partis, l'un loyal envers
sou propre pays et envers la mère-patrie, l'autre, prêt à
livrer notre pays aux étrangers et à tourner le dos à
l'Angleterre.

M. SPROULE : C'est très vrai.
M. BOWELL: Très vrai.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ainsi, l'hono-

rable monsieur de la droite qui, entre tous les
autres, est l'organe d'un larti des plus directement
opposés à la politique de l'empire ; d'un parti qui a
adopté un tarif différentiel au détriment des mar-
chandises anglaises ; dont la politique a réduit de
plusieurs millions les importations <le l'Augleterre
au Canada ; dont le tarif frappe d'un droit tout
article produit ou manufacturé en Angleterre, est
le même qui ose, aujourd'hui, appuyer les asser-
tions calomnieuses de sir Charles Tupper.

M. BOWELL: Vrai comme l'évangile.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Si, M. l'Ora-
teur, l'honorable monsieur auquel je m'adresse, ou
tout autre membre de cette chambre, ose toucher
à la loyauté de qui que ce soit des membres de la
gauche, je lui dirai que tout ce qu'il poura (lire
sur ce sujet ne sera (lue calomnie. Bien plus, si
quelques-uns de la droite osent formuler une accu-
sation, je les défie, ce soir, de se lever, de formuler
leur accusation et de demander la nomination d'un
comité pour leur permettre de faire leur preuve.

Or, M. l'Orateur, s'il en est qui accuse sans oser
demander la nomination d'un comité, sans oser pré-
senter ses preuves, je ne dirai pas seulement que
l'accusation est une calomnie, je diripi, de plus, que
celui qui la profère n'est qu'nn lâche.

J'appellerai maintenant, M. l'Orateur, l'attention
sur le langage mielleux et délicat dont s'est servi
le haut commissaire au sujet du Grand Tronc de
chemin de fer, après s'être occupé du parti libéral
canadien. Il a dit:

Lorsqu'est venu le temps de l'élection, malgré tout ce
que nous avions fait pour cette compagnie.

Qu'est-ce que vous avez fait pour cette com-
pagnie ? Mais, vous avez accordé, en alléguant que
c'était pour le plus grand bien public, certaines
sommes d'argent qui ne vous appartenaient pas,
mais qui appartenaient à tout le peuple du Canada,
aux réfornistes comme aux conservateurs, sans
distinction. - Cependant, le haut-commissaire dit:

La compagnie a publié une circulaire recommandant
à sa légion d'employés de voter contre les candidats du
gouvernement.

Cette assertion, M. l'Orateur, été énergiquement
contredite par M. Seargeant, gérant-général de la
compagnie dt Grand Tronc et, à moins qu'un
témoignage plus digne de foi que celui de sir
Charles Tupper ne nous soit donné, je serai d'avis
que cette assertion est contraire à la vérité. L'or-
gane que je cite ajoute en parlant toujours du haut
commissaire:

Il n'aurait jamais pu croire qu'une compagnie d'ac-
tionnaires anglais en serait venue à se servir de la si
grande influence qu'elle possède, pour démolir les institu-
tions anglaises au Canada. Il y a cette différence entre le
Grand Tronc, et le chemin de fer canadien du Pacifique.

Il y a une différence que le haut commissaire n'a
pas mentionnée, niais qui a exercé un grand ein-
pire dans l'esprit de ce grand homme. Le Grand-
Tronc a combattu et la compagnie dut Pacifique a
appuyé les amis politiques <le ce grand homnime.
Le haut commissaire dit encore:

Nous avons prêté au Grand-Tronc un énorne montant
et il n'a jamais remboursé un seul dollar, tandis que le
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gouvernement canadien a prêté à la compagnie du Pacifi-
que trente millions, et chaque dollar de ce prêt a été rem-
boursé avant échéance.

Comment ? Le gouvernement a repris six ou sept
millions d'acres des terres octroyées à la compagnie
du Pacifique, et, de cette manière, celle-ci a pu
rembourser $10,000,000 de son emprunt de
$30,000,000.

Puis, ces six ou sept millions d'acres de terre ont
été subséquemment octroyés de nouveau pour la
construction de chemins de fer contrôlés par la coin-
pagnie du Pacifique. Ce n'est donc pas nous avoir
remboursé jusqu'au dernier dollar avant échéance
que cette reprise <le terres qui ne nous sont d'au-
cune utilité ; que nous ne pouvons revendre, qui,
d'après le ministre de l'intérieur, sont à présent une
perte sèche pour nous. Le haut commissaire con-
tinue ainsi ;

Par suite de son gaspillage extravagant-
Remarquez la courtoisie de cet éminent fonte-
tionnaire à l'égard d'une compagnie qui a placé au
Canada $150,000,000 de capital anglais, et qui en
est très mal récompensé-
par suite de vols commis et de la mauvaise adminis-
tration du Grand-Tronc, des millions et des millions ont
été perdus. Cette exploitation a été ruineuse pour les
actionnaires et nombre de veuves et autres y ont perdu
tout ce qu'ils possédaient. Le Canada en a beaucoup
souffert, et ces pertes firent croire au peuple anglais que le
Canada était un pays bien désavantageux. D'un autre
côté, rien n'a élevé autant le crédit du Canada aux yeux
des capitalistes anglais que le chemin de fer canadien du
Pacifique, parce que tous ceux qui ont placé des capitaux
dans cette exploitation réalisent un profit. Le Grand Tronc
de chemin de fer du Canada, depuis la construction lu
chemin de fer canadien du Pacifique, a fait subir à ses
actionnaires des pertes ruineuses en essayant vainement
de faire de la concurrence à cette dernière ligne, et en
achetant inconsidérément des voies ferrées pour embar-
rasser la compagnie du Pacifique. Vous voyez, main-
tenant, Laurier, Wiman, Farrer et la compagnie du Grand
Troue, qui nous ont lâchement représentés comme un
peuple que les Etats-Unis pouvaient annihiler, vous les
vovez, les uns poussant un parti politique à tourner le dos
à l'Angleterre, et sir Henry 'yler, membre des Coin-
munes d'Angleterre, du côté du Grand-Tronc,se servant de
l'argent des actionnaires de sa compagnie non pas pour le
développement du pays où se trouvent les intérêts de cette
compagnie, mais pour des fins attirant sur celle-ci des
calamités affreuses. Notre gouvernement est très patient
et tolérant: mais, à son avis, il devrait se garder soigneu-
sement d'augmenter les pouvoirs et l'influence d'une
compagnie qui exhibe une si basse ingratitude, et qui est
prête à sauter à notre gorge dès que l'occasion le lui
permettra.

Je ferai respectueusement observer au ministre
de la justice que j'ai déjà extrait du discours du
haut commissaire de quoi justifier amplement les
paroles de mon honorable ami (M. Laurier) et la
motion qui est maintenant devant vous, M.
l'Orateur.

Mais le haut commissaire ne s'est pas contenté
de cela. Il avait besoin de faire ce que Job eût
voulu que ses ennemis fissent, c'est-à-dire, non pas
d'écrire un livre, mais d'écrire un article de revue.
Cet article qui a paru, je puis le dire au ministre
de la justice, dans le numéro de mai de la Xorth
Arnerican Reriew, est signé " Charles Tupper," et
je suppose que l'honorable ministre acceptera cette
signature comme une preuve suffisante. Si non,
dois-je me procurer des témoins pour établir que le
dit Charles Tupper est bien le même q ni est présenî-
temeut le haut commissaire du Canada à Londres,
ou notre plénipotentiaire à Vienne, je ne sais
laquelle de ces deux fonctions. Le dit sir Charles
Tupper se permet une assertion dont je ferai immé-
diatement justice. Il dit :

Sir RicHnD CARTWRIGHT.

Le fait que M. Wiman couve des yeux la loi McKinley
et se la représente comme un moyen de "capturer le
Canada " ne permet pas (le douter que cette lé islatiOn,
pour ce qui rega rde le Canada,a étéinspirée par . Wiman
et ses associés, sir Richard Cartwright et M. Farrer.

Je dirai de la manière la plus douce à tous les
membres de la droite que cette assertion est un
mensonge malicieux et injustifiable. Oui, je le
répète, un mensonge malicieux et injustifiable. Je
ni'ai jamais correspondu avec M. McKinley. Je n'ai
pas inspiré une seule ligne de son tarif. Je ne savais
pas ce que M. McKinley se proposait de soumettre
au congrès, et si certains honorables membres de
la droite osaien t dire levant cette chambre que j'ai
participé de quelque manière à la présentation du
tarif. McKinley, je n'ai aucun doute que ce mensonge
serait flétri comme il le mérite dans le court espace
<le temps que prendrait l'envoi d'une lettre à M.
McKinley.

Je remarque que d'autres personnes ont suivi
l'exemple du haut commissaire. et le ministre d- la
justice lui-même n'a pas eu honte de formuler la
même accusation dans un document officiel. Il ne
m'a pas accusé personnellement et je n'ai pas be-
soin, par conséquent, de lui répondre sur ce sujet;
mais, dans une dépêche adressée au gouveinement
impérial, en date du 14 décembre, il dit : "Le but
avoué de la loi-McKinley est de montrer aux Cana-
diens qu'ils ne peuvent compter sur le marché (les
Etats-Unis, tant qu'ils maintiendront leur allé-
geance de sujets anglais." Ici, je lui répondrai que
je le remercierais s'il a la preuve de cet avancé, de
nous la soumettre.

Sir JOHN THOMPSON: C'est une citation des
paroles de James G. Blaine.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Que l'honora-
ble ministre fasse voir sa preuve s'il l'a en sa pos-
session.

Sir JOHN THOMPSON: Oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable

ministre, je crois, interprète très mal ou a très mal
compris M. Blaine, et tant que je n'aurai pas vu
ces paroles écrites de la main de M. Blaine, je refu-
serai de croire que ce dernier a été assez inconsidéré
pour émettre une opinion de ce genre.

M. TUPPER: Permettez-moi de citer les paroles
mêmes.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : De quelle
source les tenez-vous?

M. TUPPER : Des journaux du Nouveau-Bruns-
wick.

Quelques VOIX: Oh!
M. TUPPER: Les honorables membres de la

gauche ne contesteront pas, je suppose, la véracité
(le la presse du Nouveau-Brunswick. L'honoîable
député d'Oxford (sir Richard Cartwright) a dit
qu'une lettre adressée à M. McKinley lui parvien-
drait en très peu de temps. Je le défie d'obtenir
de M. Blaine une lettre déclarant qu'il n'a pas parlé
ainsi. M. Blaine, parlant à Calais, Me, en 1888,
s'est exprimé comme suit:

Au delà de la frontière, de l'autre côté de la rivière, nos
voisins ont un autre gouvernement, une autre allégeance.
Ce sont des sujets de la reine Victoria; ils sont loyaux
envers Sa Majesté. Ils vivent sous un drapeau étranger.
Ils font justement ce qu'ils ont droit de faire. Je ne con-
teste pas leur droit et je n'envie pas davantage leur situ-
ation. C'est leur droit d'avoir leurs préférences, comme
c'est notre droit d'avoir les nôtres. Mais je m'oppose
absolument à ce que nous accordions aux Canadiens la sa-
tisfaction d'arborer le drapeau anglais, de payerles taxes
anglaises et de iouir en même temps des profits réels que
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leur offre le marché des Etats-Unis. Il ne peuvent avoir
tout cela à la fois. S'ils viennent à nous, ils peuvent par-
ticiper à tout ce que nous avons ; mais il ne faut pas fou-
ler aux pieds les droits des citoyens des Etats-Unis au
profit de millions d'hommes qui ne doivent aucue allé-
geance aux Etats-Unis, qui n'ont à subir aucune de nos
charges, qui ne sont pas des nôtres, mais préfèrent rester
étrangers v;s-à-vis de nous; ce serait très-mal de la part
du congrès, s'il était décrété qu'ils fussent admis sur un
pied de pafaite égalité sur nos marchés; ou qu'ils pussent
jouir sous notre drapeau des mêmes privilèges commer-
ciaux que nos citoyens. Selon moi, je ne crois pas qu'ils
puissent être Canadiens et Américains en même temps.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Voilà, M.
l'Orateur, le misérable sophisme sur lequel s'ap-
puient ceux qui ont osé déclarer dans un document
officiel que la loi-McKinley avait pour but avoué
de montrer aux Canadiens qu'ils ne pouvaient pas
compter sur les marchés des Etats-Unis. Il est
bien connu, M. l'Orateur, que M. Blaine était hos-
tile au bill du tarif-McKinley ; on sait qu'il s'est
opposé depuis le commencement jusqu'à la fin à 'la
présentation de ce bill, et qu'il a, depuis, prédit la
ruine du parti républicain.

Ces messieurs de la droite produisent une lettre
ou un discours, qui date de trois ou quatre ans,
attribué à M. Blaine, pour établir que M. Blaine a
admis que l'objet du tarif-McKinley, dont il n'a
été question que plusieurs années après, était de
montrer aux Canadiens qu'ils ne pouvaient pas
compter sur les marchés des Etats-Unis. Si c'est
là, M. l'Orateur, ce que le ministre de la justice
appelle preuve légale, moins il nous donnera de ce
genre de preuve, le mieux ce sera dans la présente
discussion.

Et, M. l'Orateur, il y a encore plus. Ces hono-
rables messieurs nous disent encore :

La question se rattache aussi, dans une certaine me-
sure, à la confédération des provinces. L'union qui fut
effectuée conformément au désir du gouvernement de Sa
Majesté, en 1867, a toujours été mal vue par une fraction
considérable du peuple américain.

Je voudrais avoir la preuve de ce fait. Avez-
vous vu quelque lettre ou quelque discours de M.
Blaine, ou même quelquie rapport d'entrevue avec
lui, pour établir la vérité de cette malheureuse
assertion, ou le ministre de la justice et ses amis
désirent-ils amasser une autre charretée de bassesses
qu'ils seront obligés d'avaler le 12 octobre prochain,
lorsqu'ils reprendront leur conférence interrompue
de Washington ?

Le ministre de la justice, M. l'Orateur, a cru
devoir-et'je crois que son bon sens lui fera coin-
prendre qu'il a été, pour le moins, très inconsidéré
en le faisant-justifier la conduite de sir Charles
Tupper, l'employé salarié du Canada, le haut coin-
missaire à Londres, en venant ici, dans le but de
prendre part aux élections. Je ne puis croire
qu'après mûre réflexion, le ministre de la justice
déclare qu'il convient qu'un des principaux officiers
du service civil donne aux autres employés, l'ex-
emple de l'intervention dans les élections. Quant
à son excuse que sir Charles Tupper mettait sa tête
au jeu et qu'il intervenait à ses propres risques.
elle s'appliquerait sans doute également à tous bs
employés publics, s'il leur plaisait de faire la même
chose. L'honorable ministre qui éprouve, ou pré-
tend éprouver une sincère admiration pour les
institutions anglaises, désire-t-il préparer l'établis-
sement dans le pays du système "au vainqueur les
dépouilles ?" Désire-t-il qu'à chaque changement
de gouvernement, tous les employés publics qui
ne partagent pas les opinions politiques du parti
au pouvoir soient congédiés, car il n'y a pas

l'ombre d'un doute que l'exemple donné par sir
Charles Tupper et d'autres exemples de ce genre,
ne tendent on ne peut plus puissamment à aine-
ner ici cette innovation qu'il verrait, comme moi,
je crois, avec un sincère regret, devenir la règle
en Canada. L'honorable ministre, comme un bon
nombre d'autres membres de la droite, ne peut
s'empêcher, en discutant la conduite de sir
Charles Tupper, de rappeler que dans une récente
lettre, M. Edward Blake s'est servi de paroles qu'il
a désavouées plus tard, je crois, paroles qu'on a
interprétées comme signifiant qu'il considérait
l'annexion comme le résultat de la politique de réci-
procité. Les honorables députés de la droite
aiment beaucoup à citer M. Blake ; mais s'ils
veulent citer la lettre de M. Blake, je leur en
donnerai un ou deux passages, qu'ils feraient bien
de noter, de lire, de digérer et de comprendre à
fond. M. Edward Blake dit:

La politique conservatrice canadienne n'a pas réalisé
les prévisions de ses promoteurs. Elle a eu une tendance,
ainsi qu'on le prédisait il y a douze ans, vers la déiorga-
nisation et l'annexion, et non vers la consolidation et le
maintien de l'union britannique dont ils prétendent être
les gardiens naturels. Elle nous a laissés avec une faible
population, une pauvre immigration et un Nord-Ouest
encore désert; avec une augmentation énorme de notre
dette publique et de nos obligations annuelles; un sys-
tème extravagant de dépenses et un tarif injuste et coû-
teux; avec des marchés restreints pour nos besoins, soit
pour vendre ou acheter, et toute cette suite de maux
rendus plus intenses par nos conditions spéciales) qui

en proviennent; avec un trafic détourné de ses voies
naturelles et dirigées forcément vers d'autres voies qui
sont par là même moins profitables; avec des relations
difficiles et une barrière fiscale menaçante, nous rendant
de plus en plus étrangers à la puissante nation de lan-
gue anglaise qui est au sud, nos voisins et nos parents
avec lesquels nous devrions être, comme il a été promis
que nous serions, sur un pied de généreuse amitié et de
relations libérales. De mal en pis: elle nous a laissés
avec des notions fausses sur l'honnêteté publique et une
sombre apathie pour l'opinion publique; avec des animo-
sités de races, de religions et de provinces plutôt enflan-
mées qu'appaisées: avec un parlement servile, un pouvoir
exécutif autocrate, des divisions électorales corrompues
et des classes d'hommes corrupteurs; avec une confiance
en soi diminuée et une tendance à compter davantage sur
la caisse publique et sur l'aide des législatures; elle nous
a encore laissés en proie à un esprit vaniteux et arrogant,
bien éloigné de la véritable virilité, prônant bien haut les
choses impossibles et des sentiments outrés, et laissant de
côté les faits et les véritables idées. Elle nous a laissés
les mains liées, avec notre avenir compromis, dans un tel
embarras que, soit que nous restions immobiles, soit que
nous marchions, il nous faut encourir des périls qu'autre-
ment nous aurions pu éviter ou affronter avec de plus
grandes chances de succès.

Si les honorables membres dela droite veulent citer
M. Blake, je leur conseille de citer toute sa lettre
et ils verront que M. Blake a dit ceci, et rien autre
chose : que la conduite du parti conservateur a été
si corrompue, si extravagante, si dissolvante et si
démoralisante, qu'il craint qu'il n'ait mis le pays-
dans une situation telle qu'il ne lui reste pas d'autre
alternative que l'annexion. Voilà ce qu'a dit M.
Blake. Je ne puis dire que je partage cette opi-
nion, mais je n'hésite pas le moins du monde à
affirmer avec lui qu'un très petit nombre d'années
encore d'une corruption aussi scandaleuse, et d'af-
faires comme celle qui fait actuellement le sujet
d'une enquête devant un comité de cette chambre,
amèneraient très probablement les résultats qu'il
déplore.

Pour ma part, M. l'Orateur, je déclare franche-
ment que je ne tiens aucunement à relever ce que sir
Charles Tupper peut dire de moi ici ou ailleurs. Il
y a passablement longtemps de cela, j'ai déclaré à
ce monsieur dans cette même enceinte, que désor.
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mais, chaque fois que sir Charles Tupper ferait rités américaines, s'est montré prêt à se traîner à
quelque déclaration sur sa propre autorité, je vou- leurs pieds, si elles voulaient seulement lui donner
lais qu'il fût compris que si je n'en reconnaissais quelque espoir qu'elles traiteraient à n'importe
pas expressément l'exactitude, je serais censé la quelle condition.
contredire. Je suis disposé à traiter sir Charles Tupper avec

Quant à la conduite de sir Charles Tupper dans un peu plus d'indulgence que je ne l'aurais fait,
toute cette affaire, je dis que du commencement à pour une considération que j'ai mentionnée il y a
la fin, elle a été intolérable et indécente. Il était le quelques années. Après avoir siégé en parlement
serviteur payé du peuple canadien, il était tenu pendant plusieurs années avec cet homme, j'en suis
par sa position (le ne point intervenir dans nos élec- arrivé à la conclusion que, bien qu'il ait beaucoup
tio<ns ; et, quoi (u'il en soit, il était clairement (le d'énergie et qu'il soit très capable dans certains
sonl devoir (le ne pas calomnier la majorité d'au genres, il est un le ces hommes mal constitués qui
moins plusieurs des provinces les plus importantes sont mentalement aveugles et qui, s'ils sont payés
du Canada. Il était clairement du devoir de sir pour cela, lie peuvent distinguer le bien du mal, ni
Charles Tupper le ne pas vilipender et attaquer la la vérité du mensonge, et, étant de cette opinion,
compagnie du chemin de fer du Grand Tronc, cor- je ne me suis pas senti disposé depuis ce temps à
poration dont les actionnaires ont déboursé tant de être tout à fait aussi sévère pour ses excentricités
centaines de millions de piastres pour favoriser les que je l'aurais été sans cela. Mais, quoique cet
meilleurs intéréts du Canada et qui, tout'le monde l*>mnmne soit plus à plaindre qu'à blâmer, envisa-
le sait, a retiré très peu le profits <le tout ce qu'elle geant la question à nu point le vue philosophique,
a fait pour nous. Je ne veux pas rappeler les nous avons à examiner l'effet que ses paroles pro-
débuts <le la compagnie <lu chemin le fer <lu Grand lduiront probablement en Angleterre et dans d'au-
Tronc, mais je puis dire à cette chambre que tres pays. Je ie citerai pas d'extraits de journaux
jusqu'à une date très récente, l'importation d'un que l'on pourrait croire soumis à une influence
montant très considérable de capitaux anglais dans quelconque <le la compagnie lu chemin de fer du
ce pays sur la Joi <le représentations signées par Grand Tronc, quoiqu'il y en ait un grand nombre ;
trois iembres du cabinet canadien d'alors, et col- mais j'aimerais à lire à la chambre une couple de
lègues le notre premier ministre actuel, et le défaut petits extraits d'un <les principaux journaux de
complet <le vérification <le ces représentations ont il'Angleterre, d'un journal qui exerce plus d'in-
eu une influence extrêmement mauvaise, un effet fluence qu'aucun autre sur les destinées financières
extrêmement nuisible sur le crédit canadien. Et, <le l'Angleterre, et qui aura probablement une très
M. l'Orateur, je ne puis m'empêcher <l'exprimer grande valeur auprès (les capitalistes anglais. J'ap-
mon opinion personnelle que si malheureusement pellerai l'attention le la chambre sur les termes
plusieurs veuves et orphelins ont été réduits à la dans lesquels l'Elon.-t, de Londres, parle de la
misère par le Grand Tronc, cela est dû en très grande conduite et du langage de sir Charles Tupper.
partie aux regrettables représentations faites .par iDans son numéro du 14 mars, il lit
certains membres de l'ancien gouvernement <lu Après avoir accusé le Grand Tronc d'essayer de trans-
Canada. férer virtuellement le Canada aux Etats-Unis, sir Charles

Quel était, M. l'Orateur, le crime <le la compa- Tipper déclara alors, d'après l'agence Reuter, que les
extravagances, la corruption et les tripotages faits pargie duI Granl-Tronc ? Pourquoi ses membres l'administration du Grand Trone, grâce auxquels les ca-

étaient-ils <le si grands misérables? Pourquoi a-t-on pitalistes anglais avaient perdu des millions de piastres,
affirmé que des millions <le piastres avaient été gas- constituaient le coup le plus sérieux que le Canada eût

.a .jamais reçu, pendant que le placement de millions de
à faire des extrava- piastres dans l'achat inconsidéré le chemins de fer, dans

gances, <les tripotages et <le la corruption? Le le but de créer des obstacles au chemin de fer canadien
crime de cette compagnie, M. l'Orateur, c'est que, du Pacifique et de le devancer, avait ruiné les actionnai-
lorsque sir Charles Tupper alla î< Montréal demander res du Grand Tronc. Il ajouta que bien q.ue le gouverne-
, M.. 9. ment fût porté à pardonner, il manquerait à .son devoir
a M. Seargeant l'appui <le la compagnie pour le pré- enyers le Canada s'il donnait de plus grands pouvoirs et
sent cabinet du Canada, M. Seargeant lui répondit ue plus grande importance la compagme, qui avait
franchement et loqalement qu'il n'était pas disposé montré une noire ingratitude en sautant,à la gorge de la

, .j,, eune confédération et en essayant de l'étrangler Ceslui preter assistance en aucune manièmre. Ceparoles ont le défaut d'être un peu trop éloquentes; mais,
crime était une trahison ; ce crime, d'après sir néanmoins, dans le présent cas, leur nature extraordi-
Charles Tupper, impliquait la destruction (les ins- naire n'est guère moindre pour cela.
titutions anglaises et l'abandon <le la mère-patrie. L'article ajoute qu'au chemin de fer canadien du
Si la compagnie du (rand-Tronc a commis ce crime, Pacifique-
M. l'Orateur, je dlir'ai au gouvernement qu'elle a Le Grand Tronc a, de fait, montré une grande hosti-
partagé l'opinion <'au moins une majorité de la lité, et il en est sans doute résulté beaucoup de concur-
population d'Ontario, comme le prouvent les docu - re"ee ruineuse, qui aurait pu être évitée par une conduite

plus conciliante. Voilà ce qu'il y a de vrai dans P'asser-
ments publics ; qu'elle a partagé l opimion ('une tion <le sir Charles Tupper: mais cela ne justifie évidem-
majorité décisive de la population <le Québec, ment pas son accusation de 'corruption et de tripotages'
comme le démontrent également les docments grâce auxquels, selon lui, les capitalistes anglais auraient

l. ls perdu des millions de piastres. Une accusation aussi
publics, et par nue majorité décisive des habitants grave ne devrait lias être portée, à moins qu'elle ne' put
le l'Ile lu Prince-Edouard, comme le savent par- être pleinement prouvée, et il est évident que la chose ne

faiteient les honorables membres de la droite !eut pas rester au point où sir Charles Tupper l'a laissée.
.uoipour des fins Politiques, il a porté inconsidérément des

quoique la jo-e et brave petite île eût été tentée accusations qu'it ne peut pas'prouver, il a agi de la façon
par la proimesse de la construction d'un tunnel qui, la plus honteuse. D un autre côté, s'il y a en des malver-
d'après la déclaration faite dans l'autre chambre, satiois et les spéculations comme celles qu'il allègue,

r pourquoi n'a-t-il rien fiait avant aujourd'hui, pour avertir
par le collègue même de lhonorable monsieur, nie ou protéger les capitalistes auquels il prétend s'intéresser
coûterait pas moins de S20,000,000. Et, M. l'Ora- si vivement? Le gouvernement qu'il représente ici depuis
teur, par qui ces messieurs ont-ils été accusés de plusieurs années a, dès le commencement, été étroitement
trahison? Ils l'ont été ar ce même monsieur ui, lié avec la compagnie du Grand Tronc de chemin de fer.

tr o ' IDe fait, ce chemin est, dans un certain sens, une entre-
aussitôt qu'il a pu obtenir une entrevue des auto- prise nationale, et si ses collègues dans le gouvernement

Sir RICHARD CARTW'oRT.
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ont laissé scieminent frauder les actionnaires de plusieurs
millions, ils ont gravement négligé leur devoir. Et ilsseront encore plus blâmables si, maintenant qu'ils ont
rouî,n le silence. ils se réfugient dans des allégations
vagiues, au lieu de spécifier les fraudes qu'ils prétendent
avoir été commises et de les prouvercontre les inculpés.

Cela fut écrit le 14 mars. Sir Charles Tupper
parait avoir accepté le défi. Il parait avoir infligé
aux lecteurs du Times colonnes sur colonnes, s'ils
ont eu la patience le parcourir ses élucubrations
dans ses eflorts, non pour prouver, mais pour expli-
quer une partie très considérable <les accusations
qu'il avait portées, et j'appelle l'attention de ces
honorables ministres sur la manière dont, six se-
maines plus tard, alors que le public anglais avait
devant lui les accusations le sir Charles Tupper et
la réponse de sir Henry Tyler, l'Economist apprécie
sa défense

Nous avons maintenant un long écrit de sir Charles
Tupper en réponse au discours prononcé par sir Henry
lyler à l'assemblée setni-annuelle de la compagnie 4du
Grand Tronc, et il serait difficile d'imaginer rien de moins
concluant et de moins satisfaisant.

Voilà l'opinion d'une les plus hautes autorités
financières <le l'Angleterre sur la figure qu'a faite le
haut commissaire dans son récent duel avec sir
Henry Tyler.

La luns grande partie de cet écrit est consacrée à latruestion de savoiriusqu'à quel point l'influence du Grand
Trone a été employée contre le gouvernement dars les
récentes élections. Sur ce point, nous pouvons être srrs
dune chose, au moins, c'est que si cette influence avait été
luise au service du présent gouvernement, nous n'aurions
pas entendu parler des accusations que sirCiarles Tupper
a portées dernièrement contre la compagnie.

Maintenant, M. l'Orateur, vous avez appris de la
part diune haute autorité comment sont regardées
les accusations de notre comnissaire. Et l'hono-
rable ministre les finances saura que le gouverne-
ment du Canada ne sort pas tout à fait indemne de
cette affaire. Il est très possible-j'ose dire <lue si
l'honorable ministre le voulait, il pourrait en dire
plus long à ce sujet-que très prochainement nous
ayons besoin d'aller faire un ou deux nouveaux
eiprnts sur le marché anglais, et j'aimerais à de-
mander r l'honorable ministre s'il croit que sa tâche
lui sera facilitée par la conduite du haut connrnis-
satire. Croit-il qu'en ranrgeant contre lui, ou parce
que son haut coiirrnssaire rangera contre lui l'opi-
nion du Gr-and Tronc de chemin de fer, qui exerce
ue grande influence dans les affaires canadiennes,

qui a plusieurs milliers d'actionnaires disséminés
dans toute l'Angleterre, ses chances <le lancer un
emprunt se trouveront sensiblement augmentées, si
ces messieurs lui demandent (au ministre des finan-
ces du Canada): Devons-nous croire votre haut
comiimissaire, devons-nous croire qu'un grand parti
en Canada, qui contrôle virtuellement trois pro-
vinrces importantes-les deux plus importantes pro-
vinrces de cette confédération--devons-nous croire
que ce parti est, comme l'a représenîté sir Chiarles
Tupper, composé d'hommes profondément déloyaux,
l 'annexiornnistes déguisés, conduit par des hommes
qui, ainsi qu'il l'a <lit à Toronto, prêchent ouverte-
ment la trahison ?

Devons-nous supposer qu'il a raison <le dire que
le parti libéral, dans tout ce qu'il fait, cherche à
favoriser l'annexion, car le discours le sir Charles
Tuupper à Amherst, ne signifie rien autre -chose i
Nv aurait-il pas d'autres raisons, que le fait seul
que le haut commissaire a été envoyé à Londres
ois prétexte <le surveiller nos intérêts financiers

et de nous aider à contracter des emprunts à des
ronditions avantageuses, serait sufisant pour justi-

fier tout ce que mon honorable ami a dit en faveur
de la motion de censure qui nous occupe en ce
moment?

Je crois et je croirai jusqu'à preuve du contraire,
qu'avant la fin de ce débat, il se trouvera de l'autre
côté de la chambre des députés qui exprimeront
leur regret du langage dont sir Charles Tupper a
jugé à propos de se servir, non seulement à l'adresse
<le ses a<iversaires politiques, mais à l'adresse d'une
institution qui a autant fait et autant travaillé pourle
bien du Canada que la compagnie <lu Grand-Tronc.

M. MACKINTOSH: Si, comme le dit l'hono-
rable député d'Oxford-sud, sir Charles Tupper n'a
pas raison de remercier l'honorable ministre le la
justiçe de l'avoir défendu, le Grand-Tronc en aura
encore moins de remercier l'honorable député
d'Oxford-sud d'avoir pris sa défense, ce soir. En
épousant la cause du Grand-Tronc,il a prétendu que
cette compagnie combattait le gouvernement parce
que le chemin de fer canadien du Pacifique l'ap-
puyait. Il a parlé ensuite de la baisse qui s'est pro-
duite dans les actions canadiennes et de la possibi-
lité que nous soyons obligés d'aller sur le marché
demander un emprunt.

Je demande à l'honorable député si les discours
<le sir Charles Tupper n'ont pas été publiés dans
tous les principaux journaux, et s'il s'est produit sur
les valeurs canadiennes une baisse plus marquée que
sur les valeurs de tout autre pays ? Au contraire,
nos actions sont mieux cotées que celles de toute
autre colonie-seur.

L'honorable député ne rend pas justice à son
pays, en disant que parce que sir Charles Tupper
s'est défendu contre la plus grave <les accusations,
nos valeurs baisseront quand nous aurons un em-
prunt à contracter.

Je ne parlerai pas des emprunts que l'honorable
député d'Oxford a fait lorsqu'il était ministre des
finance!, ni (le ceux qui ont été contractés par le
gouvernement, depuis.

Il prétend que sir Charles Tupper n avait pas le
droit de venir au Canada. D'abord, le chef du
gouvernement lui a demandé (le venir, et l'hono-
rable député d'Oxford n'a pas oublié, non plus, que
pendant que sir Charles Tupper était à son poste de
haut commissaire, il l'a lui-même attaqué -pendant
son absence, et lue sir Charles Tupper l'a défié de
le rencontrer, niais qu'il n'a pas osé accepter le défi.

Puisque l'honorable député .a jugé à propos de
recourir à de nombreuses citations, il n'est que
juste que nous donnions à celui qui est à trois mille
milles d'ici la chance (le dlire lui-même pourquoi il
est venu ici. Il est vrai qu'il est venu au Canada
pour combattre pour son parti, niais dans cette
lutte, des questions très graves pour le pays étaient
en jeu.

L'honorable député d'Oxford ne perd jamais une
occasion d'attaquer le haut commissaire en son
absence. S'il veut que ce fonctionnaire se tienne
en dehors des partis, il devrait le traiter en consé-
quence, et non pas l'attaquer en arrière comme ce
soir, d'une manière qu'il n'oserait pas se permettre
s'il était ici.

Il dit (lue sir Charles Tupper n'est venu qu'à la
demande de son parti. A l'époque. de l'éta lisse-
ment de la confédération, sir Charles Tupper a
combattu pour le Canada dont il croyait alors les
intérêts en jeu, bien qu'il fût le seul député de sa
province élu comme partisan de l'union. Depuis
cette époque, jusqu'aujourd'hui, sir Charles Tupper
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a combattu pour son pays, il a vaincu ses détrac-
teurs, ainsi que l'ionorable député l'a appris à ses
dépens.

L'honorable député d'Oxford nous demande de
prouver qu'il ait jais prononcé un mot contre les
intérêts du Canada. Cette preuve, nous pouvons
la faire en citant ses propres paroles. Lorsque le
gouvernement proposa de donner cent millions
d'acres de terre au chemn de fer canadien du Paci-
fique, l'honorable député a décrié le Canada et a
combattu cette entreprise tant que le dernier clou
n'a pas été enfoncé. Au cas où la mémoire <le l'ho-
norable député lui ferait défaut, je lui rappellerai
le discours qu'il a prononcé dans cette chambre le
14 mars 1888

Il y a danger que le Canada, en ce qui regarde la popu-
latioi indigène, ne devienne pays de résidence passagère,
un pays dont la meilleure et la plus intelligente partie de
la population s'envole, non par centaines. non par mil-
liers, mais par millions. Et puis, quant à ce qui concerne
l'immigration étrangère, si nous pouvons mettre foi dans
nos statistiques, il est clair que le pays devient un simple
réceptacle, pour le rebut de la population étrangère que
nous iniportons, et je maintiens qiue c'est mmn bien misé-
riblcsymptôme de otre avancement olitique,que l'exis-
tense de ce besoin de se tenir ainsi suspendu aux cordons
du tablier de la mère.

Je puis en citer davantage.

Quelques VOIX : Continuez.

M. MACKINTOSH : Eu n<ai 1884, à Toronto,
lorsqu'il s'agissait d'une question de vie ou de mort
pour le chemin le fer canadien (lu Pacifique, il
dlisait .

Si vous voulez trouver un parallèle à notre gouverne-
nement canadien, vous ne le trouverez pas dans les pays
possédant des institutions libres. Il tous faudra chercher
dans un état de choses comme il en existait en Franee
sous le second empire, qui a coimencé par le massacre de
décembre, et s'est terminé par la capitulation de Sédan.

Cependant, l'honorable député prétend avoir
pleine confiance dans les institutions de son pays.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Côntinuez.
C'est un très bon discours. Vous feriez mieux le le
lire en entier.

M. MACKINTOSH : Je nte mets pas en doute
l'éloquence ni les talents de l'honorable député, mais
j'aimerais voir ces talents et cette éloquence mis au
service de la patrie.

Sir Charles Tupper a été violemment dénoncé
ce soir et on a prétendu qu'il n'a rien fait pour
le Canada. Je demande s'il ne nous a pas rendu
un service inoul)liable qui sauve ti million et
demi (le piastres par an aux cultivateurs du
Canada, en exemptant nos animaux de la séques-
tration, ce qui représente maintenant plus de
$10,50O,000.

L'honorable député a ensuite parlé du comité
Roar à Waslingtoi. Il aurait d, dans cette ques-
tion, donner à son parti le rôle qui lui appartient.
Il prétend que M. Farrer a été trahi par un espion
politique, mais n'a rien à dire contre ce que M.
Farrer allait faire à Washinigton. Qu'il y ait en
espionnage ou non, c'est les documents tels qu'ils
sont que nous avons à nous occuper. Je vais remîmont-
ter aux débuts de M. Farrer sur cette question, et
donner le portrait que trace le Globe d'un homme
qui est aujourd'hui son rédacteur, grace à sit
Richard Cartwright et à ses amis.

M. SOMERVILLE : Citez ce que le Mail a dit
de vous.

M. MACKINTOSH: Je discute en ce moment
des questions nationales, et personne, soit dans les

M. MACKINToSH.

journaux ou ailleurs, ne m'a jamais accusé d'avoir
trahi mon pays. Dans un article du 7 janvier 1890,
le Globe publiait ce qui suit :

ETON-ANT.

Le comité Hour cause def aurprise.-Le rédacteur du
yMtu à l', urre.-F*ssc représentatio» qiant anc senti-

ente an Canada.
Assurément que les Canadiens qui ont conspiré pour

empêcher un prompt et honorable règlement entre le
Canada et son principal voisin, sont traîtres à leur pays.
Le fait d'avoir calomnié le peuple en le représentant
conme soupirant après l'annexion, est ce qu il y a de
moins grave dans l'accusation.

Et le 9 janvier 1890.
Un journal canadien capable de répandre dans Wash-

ington, par les soins de son émissaire Farrer le mensonge
que les Candiens sont sur le point de demander l'annexion
et de répandre ce mensonge dans le bu, de défendre un
projet qu'il (lit publiquement être dans l'intérêt du pays,
ce journal, disons-nous, est irrévocablement voué à la
duplicité et absolument indigne de confiance. Les écri-
vains de ce journal sont atteints de la monomanie de la
trahison, ou appuyés par une bande de conspirateurs qui
ont juré de jeter le Canada dans le trouble , pour
l'amener à l'annexion.

Cet écrivain est aujourd'hui à la tête d'un
grand journal libéral et depuis, il est admis qu'il a
travaillé à nuire aux Canadiens. Que peut-on
inventer <le plus propre à nous nuire, que ce conseil
aux partis politiques des Etats-Unis ? Permettez-
moi d'en citer un extrait :

L'imposition par les Etats-Unis d'une taxe sur le ton-
nage des navires, pour tous navires de la Nouvelle-Eeosse
chargés, en tout ou en partie de poisson, mettrait bientôt
fin aux saisies et de fait à toute la dispute. Un autre
moyen de ramener le gouvernement et tous ceux qui y
sont concernés au bon sens, serait d'interdire temporaire-
ment le privilège du transit en entrepôt ou interrompre
le raccordement du chemin de fer canadien du Pacifique
avec les lignes américaines au Sault-Sainte-Marie.

L'un ou l'autre de ces moyens soulèverait toutes les in-
fluences de l'ouest du Canada contre le gouvernement.

Il vaudratit encore mieux cependant obliger l'Angleterre
à retirer son appui aux Canadiens, conne elle l'a fait en
1871. Cela atteindrait le but désiré sans exposer les Etats-
Unis au reprochede mauvais vouloir à l'égard du Canada,
dont sir John Macdonald se sert à son avantage. Il est
évident que la disparition de sir John Ma cdonald de la
scène sera le signal d'un mouvement annexionniste.

Il a été question de M. Wiman ; voyons un peu
ce qu'il a à dire sur cette question. Je veux faire
voir que sir Charles Tupper était au courant de
tout ce qui se passait, surtout ati sujet du comité
Hoar, à Washington. Le 30 décembre 1889, M.
Wiman donna le témoignage suivant :

Le premier pas que fera le Canada, le premier indice
qu'il donnera de son désir d'obtenir des relations com-
merciales plus intimes, ce sera pendant les élections
générales dans dix-huit mois. Si, à cette époque, la ques-
tion est carrément posée au peuple et s'il répond 'oui"
comme le fera probablement la majorité, ce sera l'indice
qu'il désire des relations commerciales plus étroites.
J'ignore si vous en êtes avertis, mais il existe au Canada
un terrible antagonisme religieux entre les catholiques
romains d'origine française, et les canadiens protestants;
cela a produit un sentiment croissant en faveur de l'an-
nexion; mais l'effet a été tout contraire ic, car l'attention
a été attirée sur l'expansion de la race française et son
influence possible si le Canada entrait dans l'union.

On lui a aussi posé certaines questions:
Croyez-vous que par notre influence et notre mode de

gouverneient,il est plus probable que nous absorberions
et maîtriserions cet élément, que nous révolutionnerions
cette population et en ferions une partie de nous-mêmes,
ou que c'est le contraire qui aurait lieu? M. W'iman.
Si nous pouvons en faire nos clients, les habituer à com-
mercer avec nous, nous pouvons laisser à elle-même la
question de l'annexion et d'alliance future.

En réponse à une autre question, M. Wiman
résume son opinion dans ces quelques mots :

Nous voulons faire quelque chose pendant notre vie.
Cela est possible, si nous prenons certains arrangements
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qui nous les gagneraient plutôt que nous les amener de Je sais que sir Richard Cartwright, il y a quelques jours,
force. Vous pouvez encourager le parti libéral qui a fait a adressé la parole aux électeurs de cette belle ville, et
de cette question un article de son programme. q'il a déclaré être surpris de voir que je venais au

Le président lui demande: Je crois cependant qu'il n'aurait pas dû êtresupi.Lorsque je me trouvais à 3,000 ou 4,000 milles
Etes-vous citoyen américain ?-Réponse: Je suis un d'ici, sir Richard Cartwright a cru devoir se servir de moi

Canadien, sujet de sa Majesté. Je dois ajouter sous forme et de ce que j'ai dit pour faire le sujet de ses discours
d'explication, puisque cette question m'est évidemment publics dans tout le pays. N'y eût-il que cette raison de
faite à dessein, que je n'ai pas voulu profiter des avan- na présence ici, ce soir, afin de répondre brièvement aux
tages, des privilèges, des responsabilités et de la gloire attaques qui ont été portées contre moi par sir Richard
qui s'attachent au titre de citoyen américain, parce que Cartwright, je me croirais justifiable d'être venu me
cela aurait diminué mon influence dans mon pays natal. défendre. En premier lieu, il a attaqué ia véracité. Il

Voilà, M. l'Orateur, l'homme que les libéraux u aditque j'avais faitdeuxavancés faux. Il a dit: "J'étaisaadaprésent, lorsque cet homme véridique (sir Charles Tupper)C.tlt(a ot vnté,flaté t dfend. J vas min-a déclaré qu'avant 1888, nous exporterions 640,000,000 de
tenant citer un écrit de M. Wiman, publié deux minots de blé du Manitoba, et il a été jusqu'à spécifier la
semaines avant les élections du 5 mars. M. Wimnan uantité de chars qu'il faudrait pour transporter ce blé,"le crois que vous conviendrez avec moi queý sir Richarda lancé un manifeste dans le Sunday Herald de Cartwright ne devrait pas représenter aussi faussement
New-York, et j'y trouve le message suivant: les paroles d'un absent. Je tiens dans a main le discours

La rcipocit abolueestainenanconidérepalesdans lequel j'ai parlé de cette question, et vous allez voirLa réciprocité absolue est maintenant considérée parles
libéraux du Canada comme le seul arrangement pratique que ce que j'ai dit ne ressemble pas plus à ce que sirRichard Cartwright vous a rapporté, que le jour ressemblequi puisse être fait entre les deux pays. Sous un régime à la nuit (rires et applaudissements).
de réciprocité absolue, les bureaux de douane continue- Je m'efforçais de prouver à la chambre des Communes,
raient à exister le long de la frontière des deux pays, le 5 férier 1884, quelle était l'étendue de notre territoire
muais on admettrait en franchise dans les deux, les pro- aile
duits et les objets manufacturés de l'un et de l'autre. et
Pour cela, il faudrait naturellement que le tarif du CanadaOues aieetoi ce ue j'a dit:
ne fût jamais moins élevé que celui des Etats-Unis, bienqilpissede l chambre sur certains chiffres qui vous prouveront
le jgerient à pos Cuelle est la fertilité de ce territoire pour la production

Lorsqu'il s'agit de régulariser le commerce du conti- . Cent ille utvateus cultian qu 0 are cha-
nent,qui affecte les intérêts d'une grande partie des Cana- étn-uelde der uté a- clul et
<liens, celui qui est véritablement loyal à son pays et à sa
nation peut bien se permettre d'être déloyal envers un "Sir RICHARD CARTWRIGHT: Oui.
peuple qui est à trois mille milles d'ici et qui n'a d'autres "Sir CHARLES TUPPER: Je suis heureux devoir que
intérêts à servir qu'un intérêt matériel commun aux l'honorable député ait fait ce calcul, Il me fait plaisir de
deux. voir que son attention a été appelée sur le fait que

Pour avoir la réciprocité absolue il faut aussi que le 100,00 cultivateurs, cultivant 320 acres chacun, ou 200,000
Cantada impose une taxe sur les marchandises étrangères, cultivateurs, cultivant la moitié de 320 acres chacun, avec
y compris celles de l'Angleterre, pendant qu'il n'y aurait un rendement de 20 minots par acre, au lieu de 27 à 30
pas de droits sur les marchandises échangées entre le miiots qui est la moyenne du rendement au Nord-Ouest
Canada et les Etats-Unis. Cela implique nécessairement dans les bonnes années, produiraient 640,000,000 de ainots
de la part du Canada l'imposition de droits différentiels de blé, ou 50 pour 100 de plus que ce que peuvent produire
au détriment de l'Angleterre. aujourd'hui les Etats-Uis. Vous n avez qu'à examiner

J'ai éjà fait remarquer que les libéraux étaientvoir quel peut être
Yaî éjàfai rearqer ue es ibéauxétaentl'avenir du Canada, et pour vous convaincre que notre

en communication active avec M. Wiman, et que Nord-Ouest canadien peut devenir le grenier dumonde
sir Charles Tupper qui représente le Canada à entier; et si vous réfléchissez que nous possédonssix zones

aussi fertiles, qui peuvent fournir 320 acres de terrain àLondres, en qualité de quasi-ambassadeur, est venu chacun (ie 1Q0,000 cultivateurs, vous comprendrez alors
ici combattre pour son pays. L'honorable député quel bel avenir nous est reservé par le développement de
qui m'a précédé, a parlé aussi du Grand Tronc et de ce erand pays."
.. Reeves ; or ce M. Reeves disait Maintenant, je demande à cet auditoire intelligent decomparer ce que j'ai dit dans l'enceinîte de la chamibre des

Il est vrai ue nous avons transporté entre 150 et 200 Communes du Canada, avecce que m'a faitdire sir RichardCanucks au Canada un jour ou deux avant l'élection. Cartwright, ainsi que le Globe de samedi dernier qui
Nous en avons aussi transporté plusieurs centaines de dif- répète ces paroles, et j'espère que vous viendrez à la con-
férents endroits sur notre ligne dans l'Indianaet le Michi- clusion qu'ils n'avaient aucune raison de laire de sem-
gan. Il sont allés au Canada dans le but de voter pour les blables avancés (applaudissements). Mais sir Richard
candidats libéraux. Je n'ai pas honte de l'avoir fait. Cartwright a porté une accusation encore plus sérieuse
Je suis annexionniste et cela depuis 20 ans. J'aurais désiré contre moi, et il y a attaché tellement d'importance, qu'ilpouvoir en envoyer des milliers de plus. Dans les cir- l'a fait publier dans une brochure que je tiens dans ma
constances,nous n'avons pas pu en envoyer davantage, main. Dans un discours qu'il a fait à Ingersoîl, le 14
puisque les élections ont tourné contre nous et M. Reeves novembre 1889, alors que je me trouvais de l'autre côté de
eut un sourire amère. l'Atlantique, voici ce qu'il a dit:

Avez-vous fourni à ces gens des passages gratuits? - Il y a envron deux ans, sir Charles Tupper, dans un
Nun ; nous avons été payés pour ces passages. Nous n'ex- but personnel et pour des raisons politiques (il S'agissait
iluitons pas un chemin de fer donné en cadeau. ea partie du mode de corruption un grand par lequel il

Quelqu'un fournissait-il à ces gens un passage gratuit ?- avaitremporté certains comtés de la Nouvelle-Ecosse dans
Cela, je l'ignore. Je sais seulement que je ne les ai pas les dernières élections générales) désirant persuader la
fait voyager gratuitement. Sans doute que j'ai travaillé chambre de construire une certaine ligne de chemin de
ài en induire autant que possible à partir. Je vois aujour- fer, a délibérément affirmé le plus fortement possible
d'huti, aue je me suis trompé en ne travaillant pas plus qu'en construisant seulement 80 ou 83 milles de chemin,
furt. J'aurais dû organiser des comités et induire tous l'on rapprochait la distance de la Nouvelle-Ecosse aux
les Canadiens des Etats de l'Ouest à aller dans leur pays autres parties du Canada, de 40 ou 45 milles, pour le
et voter contre Macdonald et Van Horne. transport du fret et des passagers.

Je passerai cette déclaration aux représentants desIl est prouvé par l'un des employés du Grand- journaux qui assistent à l'assemblée, afin qu'ilspuissent
l''roic que cette compagnie a travaillé activement publier.exactement l'accusation que air ichard Cart-
à renverser ce gouvernement. Je ne suis pas ennemi wrght aubliée contre moi. L'on aurait pu croire qu'elle1uGadToc asj ri ui otdne était assez formelle et assez catégorique, mais il continue:aSur cette promesse formelle et bien claire, le chemin
franc jeu à tous. fut construit. Il est presque terminé maintenant; et

L'honorable député a accusé sir Charles Tupper lorsqu'il s'est agi de voter ce subside, après une longuetre venu au Canada à la demande de son parti.discussion, srJonA. Macdonald lui-même admisquei1'ýtreven auCanaa àla emade d so pati.la construction de ces 83 milles cie chemin'de fer, loin
A-t-il lu son discours, à Windsor ? S'il ne l'a pas d'avoir raccourci la distance de 40 ou 45 milles, leplus
lit, en justice pour sir Charles Tupper, une partie qu'elle l'avait raccourci (même c'était encore bien ou-
de ce discours doit être rapportée fidèlement. Je a i à pene des milles.eL'on5a0admis queplebayscil ae pdépene êtr as upmins de oi que tru et rnoabl

citeri lepassae suvantrments.,00 Lors ur un emoi don la.0 conuct,000 mi'ae
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été a.surée que par la fausse représentation la ilus par article, et piouve que I'honorable député a
" i messi ur, si sir Turtwer. faussement rapporté ses paroles. Il prouve qu'il

accuser celui qui a été la cause que j'ai déclaré que la la diffumé, et il dit gu'il est revenu dans le pays
construction de ce chemin raccoureirait (le 39 à 40 milles où il a été député pendant trente-six ans, pour ré-
la distance de Newc Glasgow à Anherst. je 1 uis.lui donner pondre hl'ex-inistre des finances,et our réfuterlesle nomn dle cette personne. Je n'étais pas p us imttérese am, .r
la construction e ce chemin que n'impor:e qui d'entre accusations que ce dernier avait portées contre lui.
vous qui méeoutez ici, et si sir Richard Cartwright veut A-t-il eu tort d'agir comme il l'a fait ? Il est venu
accuser celui qui était le véritable intéressé, il lui faudra ici pour défendre sa politique comme le députéaccuser son ami. et cet ami est M. Erastus Wiantii, .e ,
(a pplaudisseinents prolongés) s'il veut accuser l'auteurde d'Oxford-sud defend la sienne, et ce soir il s'at-
cet avancé. je lui en donne le noum et la preuve. Je tiens taque à sir Charles Tupper dans l'enceinte de cette
dans ma main la requête le M. Blaicknan, le président chambre, ayant bien soin de ne pas rapporter ledu chemin de fer de la Ligne Courte Européenne. qui texte le ses paroles, afin <le prouver qu'il a malest venu demander de l'aide au gouvernement cana- i 9
dien pour construire ce chemin, et l'on disait dans cette agi.
requête que la construction de ces 77 milles de chemin de L'honorable député <it que sir Charles Tupper a
fer auraient l'effet que j'ai mentionné. C'est l'originalde insulté
la requête qui se trouve actuellement dans le ministère
les chemins de fer et canaux. Elle a été faite en 1882. voit comment. Il a donné les isons <e ce qu'il a

Je n'a<i pas étudié la q<uestion aussi attentivement que lit de la coatipagîie du <raaad-Tronc, et ses raisons
j'aurais pu le faire. car je croyais (lue M. Blackman et le se trouvent (ats <les lettres publiées par le 'ise.
docteur Green, le p<résident de la compagnie de télégraphe
Creat Union les Etats-Unis, qui était à la tête de <ette ( L 'es. C'est ute lutte quil a faite à sir
entreprise, ainsi que M. Wiman, avaient dû s'assurer des Henry Tyle-, parce cue c dernier a dicté la con-
résultats qu'aurait cette ligne de chemin de fer, duite de la compagnie <lu avraa-Tron. D'abord,
d'en entreprendre la construction. J'ai ajouté foi àlUr que (lit sir Charles T au sujet la
déclaration, puis j'ai remis la requête entre les mains de
M. Collingwood Schreiber, l'ingénieur en chef des chle- (le corrompre la comnpagaaie, afin de la faire ta-
mnins de fer dt gouvernement. qui m'a fait rapport que ce -aille' dans l'intérêt (lu gouvernement ! Ces
que le Dr Green et M. Blackmtan disaient dans leur requête avancés ont-ils jamais été niés ? ir Chai-les a pu-
paraissait exact. Voici ce que l'on disait:

" Le projet semble bien bon, et il n'y a pas de doute que bliqueient nié ces allégations, et personne ne les
ce chemin antènera une grande quantité de commerce a jamais prouvées. Il (it
maî<ritimie."

Cette ligne de clcmin de fer devait former un des grands Sir Hciry Tyler avait accepté de prendre le chemin
artères dii commerce pour le Canada; elle devait aussi de la Rivière-du-Loup à E<itonston, pourvu que le gou-
devenir sa route principale (u commerce entre les deux veriement tecordât à la com ie un subside de

cottinnîs etontibueauéelpetetdsessoî-es $2,flOO,000, aflin de prolonger la lignte jusqu'à Salisbury, etcontinents, et contribuer au développement des resores d e ovisd otne et in uqýet de la prospérité de la confédération. On disait q la
longueur lu chemin à construire étaitde 77nits e 1- Haitfax. Lorsque je suis arrivé à MontréalMn. Cameron
tenant voici ce que disait M. Wimuan et ses amis. Je vous est venu nue (lire que M. Seargeatt voulait discuter cette
ii déjà fait connaître ce que comportait le rapport de l'in- question avec oi tei que je me rendrais J
génieur en chtef au sujet des dires de M. Wiman, et e'est sa ét ce que j'ai fait. comme le prouve la
sur ce rapport que j'ai demandé ait parlement de voter un partiesuivante de la lettre de sir Henry Tyler:
subside qui, de lait, fut voté. Je ne dis as M. Win Il aauss été question d'accorder un subside îour la
et ses amis agissaient ainsi, sachant que leurs avancés l'ntrêt d ertine dans le couv ern
étaient faux ; mais si sir Richard Cartwright a besoin d'ac- afin d raifax Sanje SirvCaruswupe
cuser u homme qui avait des intérêts personnels dans ce d l ie pait fairea'autr proeses que
chemin. je lui disd'aecuser M. Wiman. car il était un desde
forts actionnaires dans la com pagnie. Je lui donne un e soumettre la question au cabinet à sa première assem-

et <tom.- blée, aprslséeto.et je puis aussi lui procurer le prospectus publié parla con-
pagme dont 'M. Wimai faisait partie,et qui mentionne de Sir Henry Tyler admet donc lui-nête que sir
combien l'on devait raccourcir la distance de transport par Ctarles Tupper lui a dit qu'il était inpossible de
la construction de ce chemin. J'espère qu'aucune considé-
ration personnelle n'empêchera sir Richard Cartwright r cette questi
d'accuser M. Erastus Winan d'avoir ainsi trompé le dant le député d'Oxford-suîl (lit que sir Ctarles
gouvernement du Canada. (Applaudissements.) Si quel- Tupper est allé à Montréal dans le but de cor-
qu'un ici pouvait avoir le moindre doute sur ce que je rotpre
viens de déclarer, tout cequeje pourrais lui dire,c'estque
je tiens dans ma main une lettre de M. Erastus Wimîtan, pieuves que celle-là. Sir Charles Tupper dit
dans laquelle il déclare qu'il possède de grands intérêts Ayant reçu ue lettre de sir John A. Macdonald, dans
dans la compagnie, et me demande de lui prêter tout le. laquelle, il înedisait,en parlant de M. Seargeant: "j'ai
concours que je puis lui donner. (Appalaudissements.) été beaucoup surpris d'apprendre qu'il a donné des las-

Après avoir discuté ces deux questions personnelles, je truetions (en avtis des preuves évidentes) aux em-
crois que vous conviendrez avec moi qu'il vaudraitmteux p1oyés de la comtagnie de voter contre nous onde ne pas
pour un homme du caractère, de la position et de l'iabi- voter pour nous ", j'ai fait remarquer à M. Seargeant
tude de sir Richard Cartwright, de ie pas attaquer un ab: 'injLstice d'une telle conduitcet jelui ai demtadéde don-
sent qui se trouve à 4000 milles de distance. un homme qui ier un contre-ordre, afin <'informer les employés qu'ils
ne se trouve pas dans la politiq ue nctive,et qui est appelé à pourraient voter comme ils le désiraient. J'ai envoyé
remplir des fonctions indépend lates des partis politiques une CO de ma lettre au Tintes, à M. Càmeron qui m'a
en Angleterre. Il voudrait mieux pour lui de nae pas me répondu, le 28 mars, dans les termes suivats:
calomnier et me dénigrer. (Applaudissements prolongés.) ous t'avez certainement pas demandé à M. Seargeat
N'y eut-il de ma présence ici, que cette raison de m'avirN'y ut-l d in itésece ci. ue ett rasonde a'îv<sîr de donner instruction aux emaployés de voter pour le gou-
attaqué penlant mon absence, je mte croirais justifiable vernement; tout ce que vous avez demandé, c'est que le
d'être venu réfuter des paroles aussi mal fondées et aussi (rand-Tronc restât neutre dans les élections, et que les
colomnieuses. (Applaudissements prolongés.) Je n'accuse employés votent dans le sens qu'ils le désireront; M. Ser-
pas 1. Wimntan d'avoir fait de fausses représentations tic geamt disait que c'était là son désir et soit itettion, mais
propos délibéré. Il n'y a pas de doute qu'il a dû se laisser qu'il n'étaitqu'un employé et qu'il devait obéir aux lus-
tremper par d'autres personnes: mais je dois dire que sir tructions qu'ilavait reçues.
Richard Cartwright aurait dû faire attention à la manière Voilà pour la question de faits. Sir Henry Tyler nie
dont il attaquait la rép.utation d'un homme public, mart-ce que M Seargeant ait envoyé un manifeste, mais il ajoute
que ce dernier a pu faire une erreur. Vous savez que M. ensuite que les aff'tires à Washiigton obligeaient M. Sear-
Wiman a pris la position de conseiller et de guide du geant de tublier ute telle déclaration.
graund paarti libéral du Canada. (Rires.)

L'honorable député d'Oxford-sud, en toute justi-
Sir Charles Tuppe- aurait bien voulu discute- ces ce, aurait dû lite toute la lettre se t-apportant a

questions avec l'hîotnorable député d'Oxfo-d-sidl, Fetevue avec M. Seargeant. Mais et quoi a-t-on
mais le le pouvant pas, il a éciit soi discours. Il abusé du Graud-Troc VoyonTs la lettre de sir
prend le discours (le sir Ric rc Cartwright, article ('harles Tupper, ans laquelle il dit

M. MjCKIaNTOSa.
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Dans le même discours, j'ai dit, que " le Canada avait nues la propriété du chemin de fer Caiîadien du
prêté des sommes énormes au Grand-Tronc,et (ue ce der- Pacifique, que le gon
nier ne les avait jamais remboursées. Sir Henry Tyler vernement avait eotrbué à la
pense-t-il que ce prêt lui aété fait à lui? Mais s'il v a eu construction de ces lignes, comme il l'avait fait
quelque malentendu sur ce point ou s'il y a eu des retards pour différentes autreslignes.
à corriger les erreurs, la faute n'en est pas à moi. J'ai Les lignes le chemin de fer le Midland viennentparlé en public à Amherst, le 9 mars, et mon discours a se relieété publié le 11 du même mois, dans le Ierald d'Halifax s r au Grand-Tronc de chemm de fer tandis
dont j'inclus une copie. J'ai dit: que celles <le l'ouest viennent se relier au chemin

Je dirai de plus, que le coup le plus fort que le Canada <le fer canadien du Pacifique.
ait jamais reçu, en Angleterre, est celui de la perte de C >endnt, lonor
millions de louis sterling par les capitalistes anglais, Cependn, rable député aurait voulu que
cause des tripotages, de l'extravagance et dela corruption, sir Charles Tupper gardât le silence, pendant qu e
de la part du Grand-Tronc. <les gens calomniaient le gouvernement, et décla-

Eh bien ! si je ne me trompe pas, l'honorable lé- raient ouvertement que le gouverinenent avait
puté d'Oxford-sud, par son vote en parlement, a accordel des subsides à (les lignes qu'il avait promis
pardonné et approuvé quelghes-uns les tripotages de ne pas subventionner.
et les extravagances que ion dénonce maintenant. L*on a beaucoup critiqué sir Charles Tupper e n
Sir Charles Tupper a écrit au 7imoes: diifërents temps dans la presse, parce que ce der-

ier avait appelé ces gens des joueurs ruinés.
Sir Henry Tyler sait que je voulais parler de l'épîoque J'espère que l'honorable député d'Oxford-sud neoit le Grand-Tronc commençait à construire son chemn, rI~e' lscteactaii.J ecoso'u

époque quia été entachée "d'extravagance, de tripotage répètera plus cette accusation. Je ne crois ( u'aucun
et de corruption," ou l'on a gaspillé des sommes, et où les honorable député de la gauche ne répètera les accu-
actionnaires ont perdu complètement tout l'argent qu'ils sations qlui ont été portées dans la presse libérale, àavait mis dans l'entreprise. Les 188 milles de chemin,de savoir ' que air Cha
Québec à la Rivière du Loup, qui devaient coûter, d'aprèsso q rCa upper les auraient quaah-
l'ingénieur du gouvernement, le même montant que pour iés (le joueurs ruinés. Je leur demanderai s'ils
la construction du reste de l'Intercolonial, soit environ se sont donnés la peine de voir ce qu'il a dit.
£372,000, a coûté aux actionnaires du Grand-Trone pas J'ai ici un numéro du Tines (le Londres dans lequelmoins de £944,000! Si air Henry Tyler veut avoir une
preuve de corruption, il n'a qu'à lire sa lettre du7 avril, se trouve cette accusation. Sir Charles Tupper a
'ù il dit :-Ily a deshommes politiques. au Canada, qui par écrit une lettre au Tinmes (le Londres, dans laquelle
le passé se sont trop fréquemment servis du chemin de fer il <lit
<lu Grand-Tronc comme un instrument politique, et qui se '
sont engraissés avec les capitaux anglais placés dans cette J'ai montré que sir Henry Tyler-comne Artemus Wardcompagnie. qui était prêt à sacrifier toutes ses relations sociales pour

Il ajoutait: la guerre-après avoir mis sa compagnie dans une difficile
impasse par son extravagante direction, tourna le dos auCeux qni ont placé des capitaux dans le chemin de fer gouvernement qui, d'après sa propre lettre, avait sauvé ladu Pacifique retirent des intérêts, tandis que des milliers compagnie du Grand-Tronc, et s'allia à MM. Wiman etde gens qui ont placé leurs capitaux dans le Grand Tronc Farrer qui suggéraient aux Etats-Uis le moyen d'amener

non-seulement n'en retirent pas d'intérêts, mais ont meme le Grand-Tronc en banqueroute, afin d'arriver à renverserperdu complètement leurs capitaux. Ce sont ces place- les institutions britanniques au Canada. Heureusementmnents qui ont fait tant de tort au Canada aux yeux des capi- pour le Canada et pour l'empire auquel il appartient,talistes anglais. et même aujourd'hui, le Grand Tronc par cette dernière machination de joueurs ruinés n'a pasl'achat inconsidéré et ruineux des différentes lignes aux'- réussi, et leurs projets sont aujourd'hui dévoilés.haires, achat qui a été fait dans le but de' causer des
embarras, et de tenir tête au Pacifique-même les action- L'honorable député d'Oxford-sud aurait pu se
naires de cette compagnie sont exposés à une plus grande procurer ce journal et s'excuser <le s'être servi d'ex-ruine encore, car ces différentes lignes ont coûté des mil-
1ions qui seront perdus. pressions comme celles dont il s'est servi vis-à-vis

J'appellerai brièvement l'attention de l'honorable sir Charles Tupper, muais il a gardé le silence,
député sur le dernier rapport du Grand Tronc de quoique ce même journal déclare bien formellement
chemin de fer. Voici ce qu'on y dit: que sir Chailes Tupper voulait parler, de MM.

Farrer et Wiman. Plus que cela, l'honorable
Si quelques-uns des officiers onu des employés de la com- député affirme que sir Charles Tupper a calomniépagnie ont cru devoir, dans l'exercice de leurs droits per- .

sonnels, voter contre le gouvernement, ce que le bureau lopposition en déclarant que sa politique était con-
le direction ignore, l'on peut croire que leur conduite a traire aux intérêts du Canada. Le ministre de la

été dictée par le sentiment qni, de temps à autre, a animé justice a dit que M. Blake avait exprimé la mêmeles actionnaires, aux assemblées bi-annuelles, sentiment .
qu'ils ont aussi exprimés dans la pétition que 11,000 d'entre opinion. Les honorables députés de la gauche
eux ont signée au mois de janvier, 1889, et qu'ils ont en- citent des parties du discours de M. Blake, niais
voyée au gouvernement canadien, et dont je vous envoie ils oublient d'en citer les partiesles plus importantes.une copie ci-incluse pour que vous en preniez connais- Si air Charles Tupper s'est servi d'expressionssance. i srCalsTpe 's ev 'xrsin

Dans cette pétition les actionnaires disaient : sévères vis-à-vis de l'opposition, M. Blake s'est servi
de termes aussi forts et comportant autant d'insi-Lorsque, cependant, l'on changea de politi ue, qe l'on nuations. A l'appui de cet avancé, je citerai-ce queorganisa la comupagnie du chemin de fer Canadien du 1

Pacifique, et qu'on lui donna les moyens d'acquérir diffé- sir Charles Tupper a dit, lorsqu'on l'a accusé d'avoir
rentes lignes auxiliaires dans les vieilles provinces, et calomnié l'opposition. Voici ce qu'il a déclaré àd'étendre ces lignes même le long de celles du Grand AmherstTronc dans le but de lui faire de la concurrence, ainsiqu'a d'autres compagnies de chemin de fer, alors on s'est Je citerai des extraits de la lettre que M. Blake a publiée
aperçu qu'une grande entreprise nationale qui devait et qui prouve suffisamment quelle est la position que le
relier les diverses provinces de la confédération, était dé- grand parti libéral a prise durant cette campagne ou l'on
tournée de son but primitif, et transformée en un puis- avait mis au jeu les institutions britanniques, au Canada
sant engin, aidé et supporté par l'influence financière du -non-seulement a raison du libre-échange, mais la
gouvernement, pour faire une lutte locale contre les inté- question était: Devons-nous, oui ou non, faire partie
rêts de vos pétitionnaires,qui avaient placé leurs capitaux des Etats-Unis? Je pense que vous conviendrez que la
dans cette entreprise. déclaration de M. Blake ne peut être contredite par nos

adversaires. M. Blake écrivait: La tendance au CanadaNaturellement, air Charles Tupper,conime ieprc- du libre-échange sans restrictions avec les Etats-Unis,
sentant du Canada, dit que cela n'est pas exact ; il quand des droits élevés seront maintenus contre le Royau-
lit que rien de tel n'a eu lieu. Les honorables dépit- me-Uni, sera vers l'union politique ; et plus le projet

tés <le la gauche savent que quelques-unes de ces aura de succès, plus la tendance sera forte, et cela, à
la 1.cause de la communauté d'intérêts, le mélange des popu-lignes, après avoir été construites, sont ensuite deve- lations, les relations commerciales et sociales plus iti-
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mes. les relations de fisc et trafic, équivalentes à une
dépendance, que cela créerait avec les Etats-Unis ; à
cause (le l'isolement plus complet et de plus de divergence
qui s'établirait vis-à-vis de la Grande-Bretagne; et à
cause surtout des inconvénients que l'on éprouverait
dans le maintien, et des craintes que l'on aurait pour
la fin du traité-nos espérances, comme nos craintes, nous
conduiraient dans la même direction. De fait nous tourne-
rions les yeux vers Washington.

Puis il ajoutait:
En su pposant que nous puissions et dussions en venir au

libre échange absolu avec les Etats-Unis, ou pour mieux
(lire, à l'union commerciale, je crois que cela ne devrait
et ne pourrait se faire que comme un incident, ou tout au
moins, comme préliminaire, bien entendu, de l'union
politique, pour laquelle, à la vérité, nous pourrions faire
de meilleures conditions avant qu'après l'abandon de
notre indépendance commerciale.

Que peut-on (lire <le plus pour justifier l'acte de
sir Charles Tupper, et les expressions dont il s'est
servies ? Aussi, les chefs libéraux, MM. Gordon
Brown, M. Wm. McDougall et des vingtaines
d'autres se sont rangés aveu le parti conservateur
pendant les dernières élections, car ils comprenaient
les périls que courait la nation. Je désire parler
d'une autre question. L'on a dit que sir Charles
Tupper avait qualifié le parti libéral de Québec de
"joueurs ruinés." Sir Charles Tupper a dit :

Mercier, par son extravagance, et sa détermination de
se maintenir au pouvoir, a dépensé jusqu'au dernier sou
du trésor provincial. Il va de banque en banque deman-
der à emprunter à six par cent pour administrer chaque
jour les affaires de son gouvernement, et il a adopté une
loi répudiant les dettes de la province, la loi la plus hon-
teuse et la plus inique que jamais province britannique
ait adoptée, et le fait est que c'est le seul exemple de cette
nature que nous trouvions dans l'empire britannique. Il
a ruiné le crédit de Québec. L'on comprend bien que ses
efforts pour faire arriver M. Laurier au pouvoir sont le
dernier coup d'un joueur ruiné.

Ces paroles ne s'adressaient pas au parti libéral,
mais seulement à quelques chefs du parti, qui,
comme M. Mercier, non-seulement trompaient
leurs partisans, mais encore menaient le pays à la
ruine. Nous avons en d'autres agents généraux, et
peut-être que je ferais bien d'appeler l'attention de
la chambre sur les remarques faites par un certain
agent général du temps où l'honorable député d'Ox-
ford-sud était ministre des finances, et je profiterai
de l'occasion pour faire une comparaison entre les
actes de M. Jenkins et ceux de sir Charles Tupper.
Sir Charles Tupper a travaillé sans relâche dans les
intérêts du Canada. Le premier acte de M. Jenkins a
été <le faire un discours contre le Canada en faveur
d'autres pays. A une assemblée de la ligue de
l'union des travailleurs, l'agent général du Canada
a encouragé les gens à émigrer à Queensland et à la
Nouvelle Zélande. Je cite le Chronicle de l'union
des travailleurs <lu mois de juin 1874 :

Lorsque je vois des gens comme ceux que je vois devant
moi vivre avec les faibles salaires qu'on nous paye; lors-
que je compare votre condition avec celle du peuple des
colonies qui a émigré dans la plus grande pauvreté et qui
aujourd'hui vit à l'aise et exerce de l'influence, je dis
que vous devriez suivre l'exemple que nous ont donné ces
gens. Si les cultivateurs ne veulent pas vous employer
ici, allez à Queensland et à la Nouvelle Zélande oh vous
trouverez de l'ouvrage.

Pas un mot pour le Canada. Pas un mot de
blâme n'a été <lit par le ministre des finances d'alors
(sir Richard Cartwright) contre l'agent général;
cependant l'honorable député dénonce aujourd'hui
l'homiúe qui a fait plus pour la grandeur du Canada,
et pour consolider les intérêts de la confédération
que n'importe quel homme public, si ce n'est le très
honorable chef du gouvernement actuel. Je désire
faire une autre comparaison. L'on a accusé sir
Charles Tupper d'extravagance. En examinant les
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comptes publics, j'y ai trouvé les comptes des deux
agents généraux, l'un nommé sous le gouvernement
dont l'honorable député (sir Richard Cartwright)
faisait partie, et l'autre est air Charles Tupper. Il
y a quelques années une exposition eut lieu à Phi-
ladelphie, où l'on a envoyé un certain nombre de
commissaires. Le coût total de la commission s'est
élevé à $30,000 par année, tandis que $250 on $300
seulement ont été dépensées pour l'achat de. mé-
dailles distribuées aux exposants heureux. Je ferai
maintenant une comparaison des dépenses tirées
des comptes publics <le 1876 et 1891, et voici ces
dépenses :

*1891.
SIR CHARLEs TUPPER.

1. Ouvrages de charpenterie...................$ 67 20
2. Guides.... .................... ... 4 86
8. Journaux.................................... 196 00
4. Documents parlementaires.................. 18 29
5. Réparations à la résidencè................. 62 79
6. Réparations à l'ameublement et blanchis-

sage des murs.............................. 97 33
7. Souscription à l'institut col.,........... ...... 9 73
8. Assurance contre le feu...................... 48 05
9. Dons aux facteurs ........................... 29 57

10. Taxes paroissiales............................ 349 47
11. Bourse, almanach. .......................... 7 30
12. Aide aux Canadiens nécessiteux.. ......... 25 33

Edifice Victoria, bureaux fédéraux, 1 an et
chauffage......... ........................ 2,780 52

1876.

Co1mISsAIRE PERRAULT.
1. Provisions, épiceries (y compris quelques

comptes de boisson)....... ......... $ 2,526 50
2. Dîners, huîtres et porter...... ............ 832 12
3. Don d'une montre en or (nom inconnu)...... 269 00
4. 216 bouteilles (le Bass ale.................... 40 50
5. Champagne Roderer (12 bouteilles).......... 28 50
6. Vin Pleasant Valley (36) ................ .. 48 00
7. Vin mousseux (pintes) (24).................. 18 00
8. Brandy Hennessy (11) ....................... 22 00
9. Vieux vin d'Oporto supérieur................ 15 00

10. Hôtel George, Il dîners.............. ....... 50 00
11. Hôtel Lafayette-fleurs, champagne, ciga-

rettes et 32 dîners..... ...... ............. 220 00
12. Annie (en différents temps) .................. 60 00
13. 13 gallons meilleur Xérès.................... 52 02

Loyer de résidence meublée, 8 mois.......... 2,666 72
Serviteurs.................................... 445 00

Si vous comparez la vie publique de sir Charles
Tupper avec celle de n'importe quel député <le la
gauche, si vous comparez ses actes avec ceux de
nîimporte quel employé du pays, je crois que sous
le rapport <lu patriotisme, de l'habileté et de l'es-
prit public, il peut soutenir honorablement la com.
paraison avec les hommes d'Etat des deux partis
politiques. Je crois que l'honorable député qui a
proposé cette résolution a commis une injustice
envers sir Charles Tupper dans toute l'acception
du mot. L'on a porté des accusations que l'on n'a
pu prouver, l'on a fait des déclarations que ses
amis- et il en a beaucoup-ne peuvent laisser pas.
ser inaperçues. Je suis prêt à appuyer le gouver-
nement au sujet de sir Charles Tupper, et à voter
contre la résolution proposée par l'honorable député
de Québec-est (M. Laurier).

MALADIE DE SIR JOHN MACDONALD.

Sir HECTOR LANGEVIN: M. l'Orateur, nous
savons que depuis quelques jours le premier mi-
nistre est malade à sa résidence. Il est de mon
devoir d'annoncer à la chambre que d'après
les nouvelles que nous venons de recevoir d'Earns-
cliffe, le premier ministre a eu une rechute et qu'il
est dans un état très critique. Les médecins qui le
soignent semblent croire qu'il ne peut vivre long-
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temps encore. Dans ces circonstances, je propose,
appuyé par M. Laurier que le débat soit suspendu.

M. LAURIER : M. l'Orateur, dans d'aussi
tristes circonstances, il est de mon devoir d'ap-
puyer la motion de l'honorable ministre. Le pays
apprendra sans doute avec douleur la pénible nou-
velle, et je suis convaincu qu'il n'est pas possible
de continuer le débat plus longtemps. J'appuie la
motion.

Motion adoptée.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose appuyé
par M. Laurier que la séance soit levée.

Motion adoptée ; et la séance est levée à 9.50
1. mn.

CHAMBRE DES COMMUNES.

LuNDI, ler juin 1891.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIÈRE.
PREMIERE LECTURE.

Bill (n' 96) à l'effet de confirmer un acte de fu-
sion entre la compagnie du chemin de fer d'Ottawa,
et de Parry Sound et la Compagnie de chemin de
fer d'Ottawa, Arnprior et Renfrew, et à d'autres
fin.-(M. Jamieson.)

DRAGAGE-PORT DE KAMINISTIQUIA.

M. LISTER : Avant l'appel de l'ordre du jour,
je voudrais demander au ministre des travaux
publics quand je pourrai avoir le rapport que j'ai
demandé le Il mai, au sujet du dragage du port
de Kaministiquia.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je vais en prendre
note.

DOCUMENTS AU SUJET DE LA RÉCI-
PROCITE.

MN. LAURIER: Quand le ministre de la justice
sera-t-il prêt à produire les documents se rappor-
tant aux négociations à Washington?

Sir JOHN THOMPSON: Je m'attends d'heure
en heure à recevoir une réponse définitive, et du
moment que je l'aurai, je produirai tous les docu-
ments.

'Sir RICHARD CARTWRIGHT: Sil'honorable
ministre n'a pas reçu la permission de déposer tous
les documents sur le bureau de la chambre, il peut
en déposer une certaine partie?

8ir JOHN THOMPSON : Oui.

DEUXIEME LECTURE.

Bill (n0 86) constituant en corporation la com-
pagnie du chemin de fer le Brighton, Warkworth
et Norwood.-(M. Cochrane.)

Bill (n° 88) constituant en corporation la compa-
giie de pont de Sainte-Catherine et Merritton.-
(31. Gibson.)

Bill (n° 89) constituant en corporation la compa-
gnie lu chemin de fer de Kingston et Pontiac.-
(.N. Ferguson (Renfrew.)

Bill (n° 90) modifiant l'acte constituant en corpo-
ration la compagnie du chemin de fer de Cobourg,
Northumberland et du Pacifique.-(M. Cochrane.)
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Bill (n' 93) constituant en corporation la compa-
gnie de pont d'Ontario et New-York.-(M. Kirk-
patrick.)

Bill (n0 94) concernant La compagnie du chemin
de fer de Kingston, Smith's Fals et Ottawa.-
(M. Taylor.)

DIGUE-RIVIÈRE DU SUD.

M. CHOQUETTE: Le gouvernement se pro-
pose-t-il de mettre dans les estimations la somme de
$3,000 pour faire une digue au chemin public bor-
dant la rivière du Sud, dans la paroisse de Saint-
Thomas, dans le comté de Montmagny, afin de pré-
venir les dommages que causent l'eau et la glace
qui s'y accumulent en y étant retenus par les pi-
liers du pont de l'Intercolonial, tel que cela a été
recommandé par M. Louis Coste, ingénieur du dé-
partement des travaux publics ?

Sir HECTOR LANGEVIN : Je ne puis pas
donner de réponse aujourd'hui. Ce n'est pas la
coutume de faire connaître les sommes qui doivent
être mises dans le budget supplémentaire et l'hono-
rable député ferait mieux, je crois, d'attendre la
production de ce budget.

CHEMIN DE FER DE LIVERPOOL ET
ANNAPOLIS.

M. FORBES : Le gouvernement se propose-t-il,
au cours de cette session, d'insérer une somme suf-
fisante dans le budget supplémentaire pour conplé-
ter la subvention du chemin de fer de Liverpool et
Annapolis?

Sir HECTOR LANGEVIN : Je dois faire à
l'honorable député la réponse que j'ai faite à l'in-
terpellation précédente.

STATION DU CHEMIN DE FER À SAINT-
JEAN.

M. DAVIES : 1. Quel est l'objet visé par l'item
" Agrandissement des propriétés à Saint-Jean,"
pour lequel un crédit de $80,000 est demandé ?

2. La nécessité de " l'agrandissement des pro-
priétés " demandé a-t-elle été démontrée par le rap-
port de quelque officier de l'Intercolonial ou autre
fonctionnaire ? Si oui, par quel officier?

3. Quelle étendue de terrain est comprise dans
ce crédit de $80,000? Se propose-t-on d'acquérir
plus de terrain dans les environs? Le terrain que
l'on se propose d'avoir a-t-il été évalué par les arbi-
tres ? Si non, doit-il être évalué par eux?

4. Le terrain que l'on se propose d'avoir, appar-
tient-il à la succession Harris (Harris et Cie, à res-
ponsabilité limitée) ou à Jas. C. Robertson, ou au-
quel des deux appartient-il?

Sir HECTOR LANGEVIN: En l'absence du
chef du ministère, il m'est impossible de répondre
maintenant.

BUREAU DE POSTE ET DE DOUANE
A LISTOWELL.

M. GRIEVE: Le gouvernement se propose-t-il
d'ouvrir, au cours de cette session, dans le budget
supplémentaire, un crédit applicable à l'érection
d'un bureau de poste et de douane dans la ville de
Listowell, comté de Perth?

Sir HECTOR LANGEVIN: L'honorable député
devra attendre la production du budget supplémen-
taire.
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BRISE-LAMES DE PORT-ARTHUR.

M. LANDERKIN: Qui a eu le contrat pour le
brise-lames de Port-Arthur ? Quel était le montant
du contrat et où lentrepreneur demeure-t-il? Le
brise-lames est-il achevé ? Si oui, les travaux ont-
ils dépassé le prix du contrat, et de combien?
L'entrepreneur a-t-il reeu le plein prix des travaux
faits*. Si non, réclame-t-on une balance? Si oui,
quel est le montant de la réclamation et le nom de
la personne qui l'a faite ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Le ministère m'a
envoyé la réponse suivante : trois différents contrats
ont été accordés pour la construction du brise-lames
<le Port-Arthur, savoir : le premier à I)uncan Mac-
donald, de Montréal, pour $146,000 ; le deuxième à
Archibald Stewart, d'Ottawa, montant du contrat,
$1)8,000 t doublage à l'extrémnité-niord. du brise-
laies, $8.72 b construction l'un bloc, extrémité-
est des travaux $9,840; total, $120,910.72 ; et le
troisième à John M. Kirby, de la Chute à Blondeau,
et Archibald Stewart, d'Ottawa, montant du con-
trat, $124,000 ; couverture en madriers les piliers,
à l'entrée, 84,802.84; talus en pierre, $4,000; total,
8132,802.84. M. Macdonald n'a pas eu de travaux
supplémentaires. M. Stewart a présenté une récla-
miation, au sujet du deuxième contrat, sous pré-
texte que les travaux s'affaissaient. Cette récla-
mation a été renvoyée par le département. MM.
Kirby et Stewart n'ont demandé aucun supplément.
Les brise-lames ont été complétés. Les travaux
n'ont pas dépassé le prix des contrats. Les entre-'
preneurs ont reçu le plein prix des travaux faits.

INGÉNIEUR EN CHEF DE LA COMMISSION
DU HAVRE DE QUÉBEC.

M. TARTE: Est-il à la connaissance du gou-
vernement que M. Boswell a été nommé ingénieur
en chef de la commission du havre de Québec dans
le mois de septembre 1890, c'est-à-dire environ
quatre mois avant la prétendue résignation de M.
H. F. Perley, le 15 janvier 1891 ?

Sir HECTOR LANGEVIN : En réponse à
l'honorable député, je lois lui dire que le rapport
qui m'est parvenu du département est celui-ci : Il
n'y a pas de dossier notifiant le département qu'il a
été nommé un successeur à M. Perley dans la per-
sonne de M. Boswell.

IMPORTATION DE SUCRE BRUT.

M. McMULLEN: Quelle quantité de sucre brut
parait dans les livres du bureau de douane de
Montréal comme étant retirée d'entrepôt par les
deux compagnies ou maisons de raffinerie sans que
les droits aient été acquittés? Quel montant de
droits est di par chacune? Quel délai est accordé
aux raffineurs qui retirentleur sucre brut d'entrepôt,
pour payer les droits dus?

M. BOWELL: La question est un peu vague,
mais je vais y répondre aussi complètement que
possible. Aucune quantité de sucre brut, que je
sache, Ie paraît dans les livres du bureau de douane
de Montréal, comme étant retirée d'entrepôt, et le
ministère n'a eu aucune connaissance que du sucre
brut ait été retiré d'entrepôt, sans que les droits
aient été acquittés. On n'accorde pas de délai aux
raffineurs pour payer les droits, lorsqu'ils retirent
leur sucre brut d'entrepôt.

Sir HECTOR LANGEvIN.

SUBVENTIONS DES PROVINCES AUX
CHEMINs DE FER.

M. MACDONALD (Huron): Le gouvernement
peut-il <lire quelles sommes ont été payées, à titre
de subventions aux chemins <le fer, par les diverses
provinces du Canada depuis la confédération ? Si
oui, quelles sont lessubventions payées par chacune?

M. FOSTER : Si mon honorable ami veut consul-
ter le rapport annuel du ministère les chemins de
fer, il trouvera le renseignement qu'il demande. Il
y a, dans le rapport une page qui fait connaître le
montant payé à chaque chemin <le fer par les muni-
cipalités, les gouvernements provinciaux et le gou-
veriement fédéral. S'il ne trouve pas là tous les
renseignements qu'il désire, il peut insérer un avis
de motion à l'ordre <lu jour.

AGENTS DES SAUVAGES À WIARTON.

M. SOMERVILLE: William Simpson, agent
des terres des sauvages à Wiarton, a-t-il eu un con-
gé 1'absence de deux semaines immédiatement avant
les dernières élections fédérales? Son bureau a-t-il
été fermé pendant cette période?

M. DEWDNEY: A la première partie de la
question, je puis répondre affBrmnativeinent. A la
seconde partie, je comprends que des arrangements
ont été pris pour faire la besogne du bureau pendant
l'absence de l'agent.

BOIS ABATTU SUR LES ILES DE LA BAIE
GEORGIENNE.

M. SOMERVILLE : Quel montant de droits le
bureau les terres des sauvages à Wiarton a-t-il
perçu pour le bois abattu sur les îles White Cloud,
Hay et Griffith, dans la baie Georgienne, en 1887,
1888, 1889 et 1890 respectivement?

M. DEWDNEY : En 1887 1888 le montant per-
çu a été de $1,292.79 : en 1888-89, $976.34; en 1889
1890, $148.32. Le ministère n'a pas encore reçu les
rapports de 1890-91.

PIERRE SAINT-PIERRE.

M. PROULX : M. Pierre Saint-Pierre est-il
encore employé comme préposé à la glissoire de la
digue de Carillon? Si non, pour quelle raison a-t-il
été déplacé, et par qui est-il remplacé, et quel est
son salaire ?

Sir HECTOR LANGEVIN: M. Pierre Saint-
Pierre n'est plus employé à la glissoire de la digue
de Carillon. Dans la lettre qui lui a été envoyée,
il est dit qu'une seule personne est suffisante pour
remplir cette charge et, en conséquence, M. J.
Middleton, qui était le plus ancien bificier, a été
retenu. Il reçoit $1.40 par jour.

BÉTAIL À BORD DES STEAMERS.

M. FEATHERSTON: Le gouvernement a-t-il
passé quelqu'arrêté du conseil fixant l'espace requis
pour le bétail à bord des steamers qui font ce trafic
entre les ports canadiens et les ports européens ?
Si oui, quel est l'espace pour chaque animal ? Si
un ordre semblable n'a pas été passé, quels ordres,
règlements ou instructions ont été donnés par le
gouvernement aux inspecteurs qui sont chargés de
contrôler l'expédition des bestiaux et des moutons
des ports de Montréal et Québec, ou ont-ils le pou-
voir d'empêcher 'les steamers de prendre la mer
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s'ils ne donnent pas un espace suffisant pour assurer propriété et (e lexploiter, en la mettant ei pâtu-
le bien-être <le leur cargaison ? rage, et par là en retirer profit ?

M. HAGGART : Il n'a pas encore été passé
d'arrêté du conseil pour fixer l'espace requis pour
le bétail à bord les steamers. La question est à
l'étude. A l'heure qu'il est, les inspections ont
lieu en vertu des dispositions le l'article 26, cha-
pitre 7, Recueil des arrêtés (lu conseil du Canada.
En vertu (le cet arrêté, l'inspecteur du gouverne-
ment peut empêcher tout navire ayant un certificat
(le la douane de transporter des bestiaux dans un
espace insuffisant.

SEIGNEURIE DE SILLERY.

M. GUAY (pour M. FaÉMoNT): Pourquoi et
quand le gouvernement a-t-il discontinué les pro-
cédures dans la cause de Picard n' Picard devant
la cour Supérieure à Québec ? Le gouvernement
a-t-il l'intention de continuer les procédures dans
cette cause, afin de décider la question de savoir si
la seigneurie de Sillery appartient, dui ou non, aux
Hurons le Lorette ?

Sir JOHN THOMPSON : L'intervention le la
Couronne a été discontinuée, parce que l'on a con-
sidéré que ni la Couronne, ni les Sauvages en ques-
tion n'avaient d'intérêt dans ces procédures. Un
ordre pour retirer l'intervention de la Couronne a
été donné par le ministère, le 26 janvier 1884, mais,
pour lifférentes raisons, le dossier n'a été retiré en
réalité qu'en 1886.

REFUGE DES ENFANTS À STRATFORD.

M. DEVLIN : Le refuge des enfants à Strat-
ford est-il sous le contrôle du gouvernement ? Si
oui, quel est le directeur de l'institution, et qui
agissait en cette qualité le 7 août 1889 ? Quelle
somme d'argent le gouvernement a-t-il payée à ce
refuge en 1889?

M. HAGGART : Le gouvernement n'a aucune
juridiction sur le refuge des enfants, à Stratford, et
ne sait pas quel et le directeur de cette institution.
Le gouvernement n'a payé aucune somme d'argent
à ce refuge durant l'année 1889, ni depuis.

QUAI À LA POINTE GATINEAU.
M. DEVLIN : Combien le gouvernement a-t-il

dépensé l'an dernier pour la construction d'un quai
à la Pointe Gatineau ? Qui a rempli, l'an dernier,
la position de surintendant et celle d'inspecteur des
travaux du gouvernement à la Pointe Gatineau,
dans le comté d'Ottawa? Quelles sommes d'argent
ont été payées à ces employés ?

Sir HECTOR LANGEVIN: La réponse que
j'ai du ministère porte qu'il n'a pas été consti'uit de
quai à la Pointe Gatineau, l'année dernière et, par-
tant, il n'a été fait aucune dépense ; aucune dépense
n'a été faite sur le quai existant et aucun inspecteur
n'a été employé.

FORT DU COTEAU DU LAC.
M. MOUSSEAU : 1. Le gouvernement a-t-il

loué la propriété connue sous le nom de "Fort du
Coteau du Lac " ? Si oui, à qui et pour quel montant?
2. )epuis 1872, quelles sont les personnes qui ont été
successivement locataires de ce fort et quel mon-
tant d'argent le gouvernement a-t-il reçu des dits
locataires? 3. Si le fort n'est pas loué présente-
ment, est-il permis à qui que ce soit d'enclore cette
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M. DEWDNEY : Cette propriété fut louée pour
deux termes successifs de cinq ans, à partir du ler
juin 1871, à M. (-. A. Beaudet. Le loyer pour le
premier terme était de $500 par aué,e, et le second
$150 par année. En 1886, on aait permis à M.
Beaudet d'occuper une partie de la propriété pour
une période de deux ans moyennant un loyer (le $30
par année. Le montant total reçu en loyer, le 1].
Beaudet, s'élève à $3,260. La propriété, aujour-
d'hui, n'est plus à vendre ni à louer, car l'on croit
pouvoir s'en servir pour des fins publiques, et M.
Beaudet qui en est le gardien, a la permission <le
l'occuper temporairement ; niais à la condition qu'il
la quittera aussitôt qu'il en sera requis par le minis-
tère et qu'il n'aura droit à aucune compensation
pour toute amélioration qu'il y fera.

QUARANTAINE POUR LES MOUTONS.

M. SPROULE : L'attention du gouvernement
a-t-elle été attirée sur le fait que les Etats-Unis ont
ordonné l'établissement d'une quarantaine pour les
moutons et les agneaux expédiés du Canada à
Buffalo ou autres points ? Si oui, les mesures ont-
elles été prises pour faire rescinder cet ordre ou
pour les pénétrer du fait qu'aucune maladie conta-
gieuse n'existe en Canada sur les moutons?

M. HAGGART : Le gouvernement n'a reçu
aucun avis officiel et n'a éclangé aucune corres-
pondance à ce sujet ; conséquemment, il n'y a eu
rien de fait.

PARC DU MAJOR.

M. McMULLEN : Des soumissions ont-elles été
demandées pour le coût des travaux et des amélio-
rations du Parc du Major pour l'année courante ?
Quelle était la plus basse soumission ? Qui a
obtenu le contrat et quel est le prix stipulé au con-
trat ? Quel était le montant de la plus basse sou-
mission ?

Sir HECTOR LANGEVIN: l' Oui; par avis
publie, le 29 mai 1890. 2' La plus basse soumis-
sion était celle de Charles Scrim, Ottawa, $3,700
par année. L. Garello a obtenu le contrat pour
$3,700 par année. 3' $3,700 par année. La sou-
mission de Charles Scrim était la plus basse. Le
dernier article des devis sur lesquels étaient deman-
dées et basées les soumissions se lisait comme suit:

L'entrepreneur devra consacrer tout son temps au
service, et il ne lui sera pas permis de faire d'autres
travaux, et il devra rester sur le terrain durant toutes les
heures de travail, l'hiver comme l'été.

Le 25 juin 1890, l'architecte en chef fit rapport
qu'il avait vu M. Scrim, le plus bas soumission-
naire, lequelrefusait d'accepter l'entrepriseàcescon-
ditions, et que M. Garello, dont la soumission venait
en second lieu, consentait à faire les travaux au prix
le la plus basse. Un arrêté du conseil, le 30 juin

1890, autorisa le ministre à faire un contrat avec
M. Garello au prix de la plus basse soumission,
$3,700. Le prix de la soumission de Garello était
de $4,500 par année.

SOCIETÉ DE COLONISATION DE LA TEM-
PERANCE.

M. WALLACE (pour M. CoATswoRTH): 1. Le
gouvernement a-t-il conclu un arrangement avec la
Société de Colonisation de la Tempérance? 2. Si
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oui, l'arrangeient est-il coimlplété? 3. Si un
arrangeient a en lieu. coibien 'acres <le terre la
société doit-elle recevoir 7 4. Combien d'argent la
société a-t-elle payé au gouvernement? 5. La
société est-elle endettée envers le gouvernement ?
Si oui, pour quel montant ? (. Le gouvernement
a-t-il recu des communicatious de quebjues per-
sonnes protestant contre tout arrmangemmient avec la
société tant que cette dernière n'aura pas désinté-
ressé d'une manière équitable les personnes qui ont
confié les fonds à la société ? 7. La société a-t-elle
disposé oui tenté de disposer de terres en faveur de
spéculateurs à des termes et confditiors qlue le gou-
vernenient a refusé de sanctioiner ?

M. D]EW)DNEY : 1. Oui ; ci vertu d'un arrêté
<lu conseil, ci date du 21 avril dernier. 2. Lar-
rangemient est enî réalité complété, bien que le choix
(les terres qui doivent être données à la compagnie
n'ait pas été fait. M. Pearce, un fonetionnaire dlu
ministère, est actuellement à examiner les terres
afin <le choisir la balance. 3. 100,000 acres. 4.
$100,000. 5. La société n'est pas endettée envers
le gîouverneient. 6. Oui ; plusieurs. Un exameen
soigné (le la correspondance, démontre cependant,
que la plupart <les plaintes sont comprises dans le
rapport déjà soumis au parlement. 7. Le ministère
n a aucun renseignement, au sujet de la manière
dont la société a disposé de ses terres.

SECOND ÉTABLISSEMENT, T.N.-O.

M. )AVIN: Je propose-
Qu'attendu qu'en 1883 il a été passé un acte octroyant

un second homestead à ceux les colons qui avaient rem-
pli les conditions voulues pour l'inscription de leur pre-
iier établissement ; et attendu qu'un acte a été passé en

1886î, abolissant ce système de second octroi; et attenîdu
qu'en 1887, il a été passé un acte reconnaissant le principe
et le droit de ce second octroi,-il soit maintenant décrété
(lue tous les colons qui se sont établis entre le ler juin
1883 et le 2 juin 1SS6 devraient, après avoir complété leurs
améliorations, recevoir un second honestead.

Pour deux raisons, il est désirable que l'on dis-
cute le suite cette motion. A la dernière ses-
sion le gouvernement m'a reproché <le n'avoir pas
soumis plus tôt ies motions. Voici ce que disait,
à ce sujet, l'honorable ministre (le l'Intérieur :

Le second grief que j'ai contre l'honorable député con-
siste en ceci: Durant la première partie le la session il
mit sur l'ordre du jour un boit nombre do motions très
importantes concernant les Territoires lu Nord-Ouest. Il
a réellement pris avantage sur ses collègues qui je le sais
sont fort indisposés à ce su 'et; et, cependant, l'honorable
député n'était pas à son siege quand ces motions furent
appelées, et il était obligé d'y répondre, ou de faire ce
que lui commandait son devoir.

J'employai alors nue expression peu parlemen.
taire en répondant : " Ce n'est pas vrai." Comme
oic m'a reproché <le n'avoir pas soumis mes motions
en temps, je les soumets cette année aussitôt que
possible. Mais, de fait, cinq semaines de la session
étaient écoulées avant que j'eusse placê ces motions
sur l'ordre du jour ; ainsi doie, je ne les ai pas
présentées dants la première partie <le la session. Et
je puis prouver la chose, car, comme on peut le
voir dans les Débats, à 2haque jour consacré aux
questions (l'intérêt privé, j'étais à mon siège, j'ai
parlé, conséquemment l'assertion allant à dire que
je n'étais pas à mon siège, n'est pas exacte. J'ai
ici l'ordre du jour et j'y trouve 47 motions avant la
mienne, et en examinant les Débats, je vois que ces
motions ont été appelées, les unes après les autres,
et discutées, à chaque jour consacré aux questions
d'intérêt privé, et le jour même où ma motion

t appelée, je la présentai de suite. Si nies
M. WALLACE.

paroles n'étaient pas parlementaires, elles étaient
exactes, et, si l'on a des doutes, j'ai tous les chiffres
pour faire mua preuve. Plus que cela, il arriva que
chaque jour du gouvernement, j'étais à mon siège et
je parlai. L'honorable ministre a prétendu que
j'avais mis ces motions sur l'ordre du jour dès le
commencement (le la session pour prendre avantage
sur mes collègues. Cette assertion n'est pas exacte,
car, comme je l'ai dit, ce n'est que cinq semaines
après l'ouverture (le la session que je mis ces mo-
tions sur l'ordre (lu jour; ainsi, l'assertion que je
voulais prendre avantage sur mes collègues tombe
d'elle-même. De fait, M. l'Orateur, la raison pour
laquelle je retardai si longtemps à mettre ces mo-
tions sur l'ordre du jour, est celle-ci : je voulais
savoir ce qu'allait faire le gouvernement relative-
ment aux questions contenues dans ces importantes
motions. Je vais parler maintenant (le la motion
que je suis sur le point <le soumettre à la chambre.
Nous avons soixante-dix députés nouveaux dans
cette chambre. L'année dernière, en traitant cette
question, mon honorable ami, le ministre <le l'inté-
rieur, disait, après avoir déclaré qu'il ne pouvait
pas appuyer ma motion :

Je n'ai pas l'intention de revenir sur l'attitude que
j'ai prise à ce sujet. Je soumettrai de nouveau la chose
à mes collègues et s'ils désirent modifier cette politique
et étendre pour une autre année les dispositions de cet
acte modifié, je n'objeceterai pas; je puis, cependant,
émettre mon opinion dans un sens tout à fait opposé.

J 'ignore si mon honorable ami a soumis à ses col-
lègues cette importante question de second home-
stead, muais nous serions heureux qu'il eût fait la
chose, en considérant le côté de la justice et non de
l'injustice. M. Blake parla sur cette question, muais
non, je lois le dire, avec son habileté ordinaire; je
suppose qu'il n'avait pas étudié la chose, et certai-
nement il ne la comprenait guère. Voici ce qu'il a
dit :

Le principe d'un second homestead ayant été vivement
demandé à la chambre, il fut concédé; mais, de l'avis de
ceux qui ont le plus de connaissances sur ce sujet, son ap-
plication ne fut pas heureuse et elle fut discontinuée. Je
dois dire que le reste de la preuve démontre que cette dis-
continuation était trop absolue.

C'était là l'opinion de M. Blake, comme grand
avocat. Il poursuivait:

On aurait dû accorder un plus long délai. Bien que le
ministre de l'intérieur fût d'avis que c'était une erreur
d'accorder ce délai, mon opinion était qu'il était juste et
raisonnable-vu les intérêts en jeu-d'étendre la chose en
faveur des colons qui sont venus dans le pays sur les pro-
messes faites par l'adoption de ce principe; mais,l'action de
laclanbre,*après avoir décidé de discontinuer l'essai qui
avait ou de mauvais résultats, l'action de la chambre,
dis-je, en étendant ce principe à. certains soi-disant inté-
rêts, a été, je crois, une action libérale et qui devrait être
finale. J'ai écouté avec plaisir l'honorable ministre
lorsqu'il a exposé, avec une ferme conviction, quelle
devrait être la politique du gouvernement et de la cian-
bre, niais je l'ai entendu avec peine déclarer, à la fin de
son discours, qu'il abandonnerait sa politique si ses col-
lègues différaient d'opinion avec lui.

Ainsi, nous espérions, vu que l'honorable minis-
tre était dans l'indécision, que s'il trouvait chez ses
collègues l'opinion que les dispositions de l'acte de
1883 étaient comprises dans des brochures publiées
par le ministère de l'agriculture en 1885, brochures
répandues en Europe, lues sur les bords du 1%hin et
de la Tweed, lues partout en Angleterre et en Ir-
lande, et sur la- foi desquelles des hommes sont
émigrés ici-nous espérions, 'dis-je, que, dans ces
circonstances, les hommes qui ont-signé la requête
seraient traités avec justice. Lorsque je fus inter-
rompu dans la lecture de cette requête, ces péti-
tionnaires, pauvres cultivateurs, allaient dire qu'ils
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avaient lu cette brochure et étaient émigrés sur la
foi des représentations qu'elle contenait. Dans
quelle position se trouvent-ils ? Ils regardent au-
tour d'eux et voient des hommes qui ont obtenu des
seconds homesteads, (les hommes qui sont venus
dans le pays en 1882, avant la mise en vigueur de
l'acte accordant des seconds honesteads. Ces
ionmes, voilà le ridicule qui ressort de la révoca-
tion impulsive le 1886, ces hommes, dis-je, qui
sont venus dans le pays sans aucune idée d'obtenir
n second homestead, l'ont obtenu, tandis que

ceux qui sont venus avec la promesse et l'espoir
d'obtenir ce second homestead, ne l'ont pas obtenu.

L'excuse en cette matière est celle-ci: c'est une
mauvaise politique. Voilà'pour le premier point.
J'ai dit aux honorables députés de la gauche que
c'était une mauvaise politique, en 1883. Quand je
vis l'acte pour la première fois, j'en dénonçai de
suite le principe. J'étais dans le Nord-Ouest alors,
et je crois que l'honorable -M. Macpherson était ou
ministre ou ministre suppléant de l'intérieur. Je
déclarai que c'était un mauvais principe, qu'il en
résulterait une colonisation ne reposant sur aucune
base solide. Au nom du bon sens, pourquoi le sous-
ministre, qii s'oppose si fortement aujourd'hui au
second homestead, n'a-t-il pas dit alors au ministre :
il y a de très fortes objections à ce mode de second
homnestead que nous adoptons ; il ne faut pas l'ap-
pliquer et il vaudrait mieux le révoquer l'année
prochaine. Si cela eût été fait, la prolongation de
délai que j'ai obtenu en 1887 se serait appliquée
à tous ceux qui ont immigré. Mais non; malgré
tous mes efforts, pendant trois années consécutives,
l'acte ne fut révoqué qu'en 1886, lorsque l'hono-
rable Thos. White entra dans le ministère. Quand
je rencontrai ce monsieur à Rêgina, je lui dis: c'est
là un mauvais principe qui nous donne des colons
qui ne s'établissent pas, des hommes qui ne sont
ias contents d'un seul homestead et en cherchent un
autre. Mais je n'avais jamais pensé qu'en révo-
quant l'article de l'acte de 1883, non seulement il
ferait disparaître entièrement le mauvais principe
éclos dans le ministère de l'intérieur, mais aussi
tous les droits qu'avait fait naître ce principe. Je
puis dire à cette Chambre que, dans mon opinion,
il résultera un grand mal du fait que l'on fait la
sourde oreille à l'appel de la justice, car c'est là le
cri de la justice. Et je vais expliquer pourquoi
aux honorables députés. Quelques-uns de ceux
qui ont signé cette requête ont pour ami un membre
einnent du parlement anglais. D'après ce que je
sais, ils sont en communication avec cet homme,
et. si la Chambre rejette la demande qu'ils font
dlins cette requête maintenant soumise à la chambre,
requête dans laquelle il est dit que ces hommes
sont venus ici sur les promesses comprises dans
cette brochure, établissant la supériorité des avan-
tages offerts par le Canada,, comparativement à
ceux offerts par les Etats.Unis, déclarant qu'en
Caiada les colons peuvent obtenir deux home-
steads ; qu'après avoir obtenu son premier home-
stead, tout colon peut en demander un second,
avantage qui n'a pas été offert par les Etats-Unis.
Ni, <lis-je, le parlement refuse de rendre la justice
qiue je demande au nom de ces pauvres hommes,
certainement la chose sera portée devant le parle-
ment impérial, et il sera connu dans toute l'Angle-
terre et partout que le Canada est susceptible de
manquer à ses obligations envers les colons.

('e sont des colons pauvres. Quelques-uns d'entre
eux vivent en commun ; d'autres habitent de

bonnes maisons en ciment qu'ils ont construites
eux-mêmes. Mais refuserait-on de leur rendre
justice parce qu'ils sont pauvres? Le gouverne-
ment, d'un seul geste de la main, doit-il les
repousser? Le sous-ministre doit-il en faire autant
en nous disant que le principe est mauvais, sans
avoir un seul mot à dire au sujet de la justice de
la cause ? On ne dit pas que leur réclamation est
juste ou injuste. On se contente de déclarer que
c'est une mauvaise politique et que le département
a besoin d'un revenu. Oui, sans doute ; mais je
dirai de suite, avant de terminer, comment le
revenu pourrait être plus proportionné aux dépen-
ses, et comment la dépense pourrait être réduite.
Si l'on veut économiser, que cela ne soit pas fait en
soutirant quelques dollars (le la bourse de pauvres
colons. Si l'gn veut économiser, que. cela soit fait
en évitant les dépenses inutiles, et que le départe-
ment soit administré comme il doit 1 être.

Plusieurs colons se sont trompés en s'établissant.
Nous avons de magnifiques terres. Nous avons
des centaines de millions d'acres le terre qui sont
les plus propres à la culture du blé. Mais nous
avons aussi de mauvaises terres. Parmi ceux-là
mêmes qui sont venus s'établir après l'adoption de
l'acte de 1883, il y en a qui ont commis des erreurs.

Combien sont désappointés ceux qui, étant arri-
vés avant l'adoption de l'acte, et avant qu'il fût
permis d'acquérir un second honestead, ont fait,
cependant, cette acquisition, et se sont trouvés
su séquenment en présence du non possumus du
gouvernement canadien, lorsqu'ils ont adressé leur
demande à ce dernier. Ces colons sont très mécon-
tents, parce que mon honorable ami, le ministre de
l'intérieur, comme ils le disent dans leur pétition,
les ayant rencontrés il y a environ un an, leur a
promis qu'il ferait tout son possible pour eux. Il
me demanda, comme ils l'exposent, si leur demande
pouvait être accordée par un arrêté du conseil, et
je répondis " que je croyais la chose impossible ".
Cependant, l'honorable ministre déclara qu'il ferait
de son mieux ; mais, comme le fait maintemant
observer les pétitionnaires, l'honorable ministre
paraît avoir fait de son pis contre eux.

En réalité, le présent ministre de l'intérieur n'a
montré aucune sympathie envers les colons du
Nord-Ouest depuis qu'il occupe ce poste. L'un de
ses grands actes est celui que je vais exposer.
Lorsqu'un colon, trop pressé par la gêne, ou par
suite de l'anmulation de ses lettres patentes, quit-
tait son homestead pour aller gagner sa vie
ailleurs ; lorsqu'il laissait derrière lui une habi-
tation, et lorsqu'un autre colon en faisait l'acqui-
sition, le gouvernement jugeait à propos, aupara-
vant, d'en remettre le prix de vente à son pre-
mier propriétaire. A cette fin, le gouvernement
envoyait un inspecteur pour estimer les améliora-
tions, et le colon qui les avait faites en recevait
le prix payé par le nouvel acquéreur, moins le
coût de l'inspection. Cette politique était juste et
raisonnable. Mais une nouvelle politique, une po-
litique héroïque, a été inaugurée, et nous devons
tous ployer le genou et lever, les yeux d'admira-
tion. Voici maintenant cq que fait le gouverne-
ment: Il s'approprie le prix obtenu pour les améli-
orations faites par le colon originaire, et satisfait
ainsi sa propre avarice. C'est une bien grande po-
litique, vraiment ; mais, M. l'Orateur, le dernier
homme qui devrait recourir à une aussi misérable
politique-que je pourrai appeler politique d'épi-
cier-est l'honorable ministre de l'intérieur, et
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voici pourquoi : il y avait un pauvre homme nom-
mné John Cowan. Ce malheureux fut obligé d'abanî.
donner son établissement sur lequel il avait élevé
une belle maison. Le présent ministre de l'inté-
rieur était alors lieutenant-gouverneur des terri-
toires du Nord-Ouest, et en cette qualité il était
tenu, s'il (levait s'occuper des colons, de les proté-
ger. C'était son devoir. La maison <le Cowan
valait environ $1,200, et le lieutenant-gouverneur
des territoires du Nord-Ouest l'acheta pour $300.

En 1887, un nommé J. J. Grant arrive dans les
territoires et voulut s'établir sur la propriété de
Cowan :mais il rencontra un obstacle sur son che-
min. Le lieutenant-gouverneur les territoires du
Nord-Ouest, un futur ministre de l'intérieur et un
richard, ne voulut pas céder a Grant la maison le
Cowan, à moins de $60), où 100 pour cent de béné-
fice sur le prix d'achat.

En présence de ce fait, nous ne devons pas être
surpris le la politique suivie actuellement par le
département. J'ajouterai que j'ai l'intention de
demander la production des papiers qui concernent
l'affaire <le Grant, parce que je crois que ce dernier
a droit à une compensation. Grant vint me con-
sulter et je lui lis : " Ne payez pas un centin de
plus que $300." Je me mis de suite en communi-
cation avec M. W'hite ; je lui expliquai l'affaire et
lui lit voir comment tout le département de l'inté-
rieur avait servi à l'avarice du lieutenant-gouver-
ieur les territoires du Nord-Ouest. Je ferai plus
tard la lecture d'une lettre écrite par M. Smith
essayant d'extorquer $600 <le Grant pour le lieute-
nant-gouverneur les territoires du Nord-Ouest.
Je n'ai jamais pu arracher Grant les serres (le mon
honorable ami, le ministre de l'intérieur; ce n'est
qu'à la veille <le son entrée dans le cabinet que j'ai
pu le faire. M. Smith vint alors me trouver. Il
paraissait anxieux et désireux de régler pour $300
l'affaire de la maison. J'écrivis à Grant et je lui
dis qu'il n'aurait que $300 à payer s'il voulait avoir
la maison, et c'est cette somme qu'il a payée. C'est
une belle résidence qui vaut $1,200.

En présence du fait que le lieutenant-gouverneur
les territoires du Nord-Ouest s'est intéressé <le
cette manière au sort <les colons, je ne suis pas
surpris aujourd'hui qu'il refuse lue justice soit
rendue au sujet le la question du second établis-
senent. Il fait les réformes pour augmenter le
revenu du département le l'intérieur, mais il les
fait en disant : je m'empare du prix des améliora-
tions faites par le colon, le pauvre et malheureux
colon qui a été obligé d'abandonner sa terre pour
aller se fixer en ville; je confisque le prix d'amélio-
rations q ne des administrations précédentes avaient
la générosité et l'honnêteté le laisser au premier
colon.

Or, M. l'Orateur, il n'est pas désirable qu'un
pareil esprit domine dans nos relations avec
les colons des territoires du Nord-Ouest, et j'espère
que la chambre ne ine trouvera pas trop arrogant
si je lui dis que je ne suis pas disposé à le laisser
dominer. Certains membres du gouvernement
peuvent rire ; mais je leur répèterai que je ne per-
mettrai pas qu'un tel état de chose se perpétue, et
je leur dirai, de plus, qu'ils n'ont pas en eux-mlêmes
assez de force, ni un appui suffisant derrière eux
pour mi'empêcher d'y mettre fin.

M. l'ORATEUR : Je crains que l'honorable dé-
puté ne s'écarte des règlements. Il menace d'hono-
rables membres de la chambre.

M. DAv1N.

M. DAVIN: Oh! M. l'Orateur, je ne savais pas
que je menaçais qui que ce soit. Je croyais même
parler avec une grande douceur. Eh bien, M.
l'Orateur, je sollicite l'attention du gouvernement;
je sollicite l'attention de mon honorable ami, le
ministre de l'intérieur, et je sollicite surtout l'at-
tention du ministre de la justice, qui est un avocat
distingué, sur la question que je soulève présente-
ment. Vous avez adopté une loi en 1883, par
laquelle vous déclarez que quiconque se sera établi
dans les territoires du Nord-Ouest, aura acquis un
établissement et rempli les conditions voulues par
la loi, pourra, après avoir obtenu des lettres-paten-
tes, acquérir un second établissement à l'expiration
de trois ans, c'est-à-dire juste le temps qu'il lui
fallait pour pouvoir obtenir (les lettres patentes, et
puis, vous mettez de côté toute cette disposition.

Ne voyez-vous pas que, en agissant ainsi, ceux
qui, en justice, auraient seuls droit ce semble, à un
second établissement, parce qu'ilsse seraient établis
durant la période écoulée entre l'adoption de l'acte
de 1883 et l'adoption de l'acte d'abrogation le 1886,
ne peuvent l'obtenir, tandis que ceux qui se sont
établis en 1881, obtiennent un second établissement
parce qu'ils ont pu remplir les conditions de leurs
lettres patentes avant l'adoption de l'acte d'abro-
gation de 1886. Or, M. l'Orateur, après que
cet acte fut adopté, MM. H. H. Smith et Burgess
lui donnèrent d'abord une interprétation rigou-
reuse. D'après cette interprétation personne ne
pouvait obtenir un second établissement à moins
d'avoir obtenu ses lettres patentes avant le 2
juin, 1886. J'étudiai l'acte et je compris que,
en vertu de cet acte, tout colon pouvait obtenir
un second établissement, même sans avoir ses
lettres patentes, pourvu qu'il eût rempli les
conditions requises et qu'il fût muni d'un certificat
constatant qu'il les avaient remplies. Il s'écoula
un mois, durant lequel je correspondis avec M.
Smith et M. Burgess, et je reçus une lettre de M.
Burgess déclarant que le département était arrivé
à la conclusion que l'interprétation que je donnais
à l'acte était exacte et que le département avait
l'intention de l'adopter. Or, si ma manière de voir
était juste alors, ne pourrait-elle pas l'être encore
aujourd'hui ? J'ajouterai que M. Blake était dans
l'erreur en émettant l'avis que la Chambre avait
seulement à s'occuper de la question de prolonga-
tion de délai.

Ce qui s'est passé alors, comme je l'ai expliqué
déjà et comme je vais l'expliquer encore, est ceci :
je pris la parole avant le diner et j'exposai la ques-
tion du second établissement. M. White se leva.
et dit : " Je ne partage pas votre avis." Après
dîner, je le rencontrai et lui demandai: " Avez-
vous examiné mes arguments ?" Il répondit :
" Oui, et j'en comprends toute la force." J'ajou-
tai : " Vous allez, par conséquent, en tenir
compte?" Il répliqua: "Comment puis-je le
faire ? tous mes collègues se sont prononcés contre
vous." Je dis alors : " Il est curieux de voir que
vous ne pouvez le faire, lorsque vous êtes ministre
de l'intérieur." J'ajoutai quelques autres obser-
vations plaisantes et je me montrai probable-
ment un peu sévère. Je retournai à mon siège oà
je restai pendant quelque temps sous l'influence
d'une humeur quelque peu aigre, et je retournai
voir M. White : " Si vous prolongiez, lui dis-je,
d'une année le délai requis, je serais satisfait." Il
me répondit: " Ne me créez pas d'ennuis dans
le comité, mais laissez adopter mon bill." Je
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lui dis : " Je vous créerai des ennuis au-
tant que je le pourrai si vous ne rendez
pas justice au peuple, " et j'ajoutai : " Pro-
longez le délai jusqu'à 1887 et je serai satis-
fait." M. White remplaça alors le chiffre six par
celui <le sept, et adopta 'année 1887. Voilà coin-
ment les choses se sont passées, et, pour le ciel, je
voudrais (lue la chambre s'occupât aujourd'hui de
la situation. Nous avons contracté une obligation
à laquelle nous avons apposé notre signature, et, à
l'échéance, nous launulons. Voilà la situation.
Nous pouvons agir ainsi, sans doute, par ce que
nous sommes en parlement tout puissant ; mais
que penserions-nous d'un particulier qui suivrait
cet exemple ? Et vous dites que la politique pré-
conisée par moi est mauvaise ; mais d'où vient
cette politique ? Elle ne vient pas des colons ?
C'est nous qui l'avons voulue ; c'est le département
lui-même, s'il n'écoute pas notre avis et s'il ne
révoque pas (le suite l'acte dont je mue plains, il
sera responsable envers le pays de tout le mal qui
s'en suivra.

Un autre inconvénient est la manière dont le
département a d'abord disposé de la question du
second établissement. Il a prescrit que ceux qui
voulaient obtenir ce second établissement, levaient
le prendre dans les quarante milles contigus à leur
premier établissement, ce qui obligeait le colon
d'aller jusqu'à quarante milles (le son premier éta-
blissement. Cette prescription fut modifiée, et les
quarante milles ont été remplacés par six milles, et
puis les six milles ont été remplacés à leur tour par
toute terre contiguë à l'établissement au colon.
L'effet de ce changement c'est que, dans les régions
colonisées du Nord-Ouest, il y a peu de personnes
qui profiteraient du privilège que je réclame pré-
sentement, s'il leur était accor(lé. On se trompe
beaucoup si l'on croit que l'octroi de ce privilège
entraînerait une grande concession de terres. Très
peu de terres, au contraire, seraient prises; mais
que la quantité soit grande ou faible, l'intérêt du
pays, l'intérêt de ce parlement, l'intérêt du Nord -
Ouest et l'intérêt de la colonisation veulent que le
dé arteient oit le gouvernement ne se laisse pas
in uencer par des considérations légères; ces inté-
rêts veulent que nous ne fermions pas l'oreille à de
justes réclamations pour suivre une politique des
plus iniques, des plus rigoureuses, des plus ignobles.

M. DEWDNEY : Il s'agit présentement de la
motion annuelle que l'honorable député, qui vient
de reprendre son siège, a jugé à propos de renouve-
ler dans l'intérêt de ses amis du Nord-Ouest. La
résolution qu'il proposa, l'année dernière, ne son-
levait pas, je crois, autant d'objections que celle
dont nous sommes saisis aujourd'hui, et avant
que je reprenne mon siège, je dirai pourquoi
cette différence existe. L'honorable député a
débuté en faisant allusion au débat qui eut
lieu, lors de la dernière session du dernier par-
lement, et il nous a de nouveau donné une excuse,
ou plutôt une explication concernant le retard
apporté dans la présentation de sa résolution-
retard que je lui reprochai, l'année dernière., Je
suppose qu'il a fait cette allusion parce que la pré-
sente motion est sur l'ordre du jour depuis trois
semaines, et afin (lue ses comniettants.....

M. DAVIN : Je tiens à rectifier. Le gouverne-
ment m'a prié, chaque fois, de ne pas presser la
discussion dE mes résolutions.

M. DEWDNEY: C'est justement ce que j'allais
<lire. Il désirait, toutefois, que les électeurs du
Nord-Ouest connussent que la cause du retard ne
levait pas lui être attribuée, cette année : qu'elle

provenait d'un concours de circonstances qui sont
survenues, et que ce retard a été apporté avec le
consentement du gouvernement. J'admets que
cette raison est la véritable ; mais s'il y a quelqu'un
dans cette chambre qui doive s'en féliciter, c'est
bien l'honorable député lui-même.

Je ne sache pas que je doive <lire pourquoi je fais
cette déclaration, mais la raison en a été comprise
non seulement par les membres de cette chambre,
mais elle le sera par les électeurs de l'honorable
député.

Je ne m'arrêterai pas plus longtemps sur ce sujet,
qui est pénible pour moi, pénible, j'en suis con-
vaincu, pour l'honorable député lui-même, et pénible
également pour chaque membre de cette chambre.

Maintenant, l'honorable député m'a attaqué au-
jourd'hui de la manière la plus injuste, et, avant
(le terminer, ce sera mon excuse de faire connaître
au pays et aux commettants de l'honorable député ce
contre quoi nous avons eu à lutter, durant le pre-
mier mois de cette session, en ce qui concerne l'hono-
rable député.

J'ai eu l'occasion de visiter les territoires du
Nord-Ouest pendant les dernières élections, et j'ai
appris ce qui s'y était passé durant la campagne
électorale, et ce qui y est arrivé est justement la
même chose qui est si pénible pour moi, pour l'hono-
rable député et pour ses amis, savoir, la manière
dont il s'est conduit au cours de cette session.

Relativement à la question personnelle sur la-
quelle s'est basé l'honorable député pour lancer une
accusation contre moi, je vais faire connaître à la
Chambre toute cette transaction. L'honorable
député sait que, pendant plusieurs saisons, le temps
a été sec et défavorable aux colons du Nord-Ouest,
et que la sècheresse a été exceptionnellement forte
dans la région qui se trouve au nord-ouest de
Régina, près du lac Long ; et M. John Cowan, dont
il a été question, et qui est un homme respectable
et allié à de bonnes familles du Nord-Ouest, et qui
est venu dans le pays avec des capitaux dont il a
fait le placement, a commencé à construire cette
belle maison à laquelle l'honorable député a fait
allusion, et c'était une très bonne maison pour le
temps et l'endroit.

Il avait élevé une charpente de maison appuyée
sur des fondations solides, et il ne l'avait pas encore
terminée, quand il constata qu'il avait eu tort de
s'établir dans cette partie du pays, vu qu'elle
n'était pas favorable aux entreprises agricoles. En
conséquence, il jugea à propos d'aller, lui et une
quarantaine ou cinquantaine de ses amis et de ses
parents, demeurer à l'ouest de Calgary. M. Cowan
avait fait des arrangements avec ses voisirls pour
le transport (le leurs meubles et animaux, et ils
étaient partis depuis près de trois semaines quand
il vint me voir et me dit : Gouverneur, j'ai sur mon
homestead une maison qui est en partie achevée et
dont je ne sais que faire. C'est la seule cause qui
me retienne ici, et je désire vivement rejoindre mes
gens sur la route. Voulez-vous m'en donner quel-
que chose, afin que je parte.

Je lui demandai ce qu'elle valait, et il me répon-
dit qu'elle lui avait coûté $1,000, mais qu'il accep-
terait ce qu'on lui offrirait. ' Eh bien," lui dis-je,
" je n'ai pas vu la maison et je n'en connais rien,
niais je vous donnerai $300."
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J'ai acheté cette maison, parce qu'il y a sur les pétitionnaires s'y opposaient. Ils n'étaient pas
bords du lac Long des endroits où plusieurs d'entre convaincus du succès, mais il fut si puissamment
nous avions l'intention d'ériger les résidences d'été. appuyé par des personnes résidant dans l'est du
Je l'ai achetée, dans le but de la transporter sur les pays, que le gouvernement crut qu'il pouvait avoir
bords du lac, croyant que le chemin de fer du lac un bon résultat, et il accorda le privilège du second
Long serait construit et qu'il y aurait un steamer établissement.
sur le lac. Quand j'eus constaté que le chemin de Après quelques années, il fut démontré à mon
fer ne serait pas construit, je me décidai à ne pas prédécesseur, feu M. White, pendant qu'il parcou-
ériger (le maison sur les bords du lac. rait le pays, que ce mode était préjudiciable, vu

Dans l'intervalle, un M. Grant vint à mon bureau qu'il avait causé le dépeuplement de certaines
et me demanda <le lui vendre la maison, vu qu'elle régions, et les chambres de commerce, dans ces
lui servirait sur le homestead qu'il avait choisi. Il localités, se prononcèrent contre le système de
m'offrit S500, mais je lui lis que j'accepterais $600. second établissement et demandèrent que <les
Le marché ne fut pas conclu, et quand cet homme moyens fussent adoptés pour coloniser de nouveau
revint au bout (le quelques semaines, il me <lit qu'il les régions abandonnées.
avait constaté que je ne pouvais pas transporter la J'ai ici un journal daté le 22 du présent mois,
maison sans la permission du gouv'ernement, vu dans lequel on lit ce <lui suit
que c'était un homestead, et qu'il ne me donnerait .M. Davin a l'intention de proposer que les colons établispas les $500, mais seulement la somme que j'avais dans les territoires entre juin 1883, et juin 1886, reçoivent
payée. des seconds établissements. Ces seconds établissements

Voilà toute l'histoire. J'ai essayé d'obtenir $500, sont parfois, mais pas toujours, avantageux aux personnes
qui les obtiennent, mais 1 ex érience obtenue dans lesmais je n'ai pas pu avoir plus de $300. J'ai reconnu régions oit ils ont été le plus libéralement accordés, dé-

que, d'après les règlements du pays, je ne pouvais montre qu'ils causent un tort incalculable à ces parties
as m'inscrire noi-même pour cet établissement, ni du pays, les terres désertées faisant obstacle aux amélio-
aire inscr'i'e un <le mes amis, et une le seul moyen rations locales, car les terres abandonnées pour cette rai-

a son excède de beaucoup la demande qui en est faite.
qui me restait pour être remboursé, était de laisser
cet homme s'inscrire, ayant pour moi lia garantie M. LAURIER : Quel est ce journal ?
du gouvernement jusqu'à concurrence de la somme M. DEWINEY Le iferalci de Saskatchewan,

quej'aaispaye. Si l'honorable député eût parléque j'avais payée. Sl'ooaldéuéetprédaté le 22 niai. Ainsi que je l'ai dléjà dit, je n'ai
à M. Cowan, il n'aurait pas agi de cette manière, point l'intention (le céder sur cette question, et
car on lui aurait <lit que j'avais fait un acte cliari- certainement pas (lais le sens indiqué dans la réso-
table envers M. Cowan. Il aurait été informé que lution que l'honorable député demande à la cham-
j'étais venu en aide à M. Cowan après des demandes bre d'accepter. Si nous accordiois ce que 'hono-
réitérées de sa part, vu qu'il voulait partir avec rable député demande, nous serions empêchés de
ses animaux et défricher un nouvel établissement, modifier notre loi concernant les terres. Tout
ce qu'il a fait avec succès, je suis heureux de le homme qui se croirait lésé s'adresserait à nous, et
(lire. voudrait être mis danîs la position dut premier

Au sujet des sommes d'argent dépensées pour détenteur, et il nous serait impossible de faire <les
améliorations sur les terres des propriétaires d'éta- modifications à la loi dont je viens de paler.
blissements, que l'on prétend avoir été autrefois Je crois que l'acte concernant les terres a été
remboursées aux colons, je dirai, autant que je nie modifié plus que e raison, je crois qu'il est plus
le rappelle, qu'elles n'ont jamais été payées à ces compliqué qu'il ne de'rait être, et qu'il faudrait le
derniers. Les améliorations ont été évaluées et la rendre aussi simple et aussi clair que possible, afis
somme d'argent a toujours été payée au receveur que chaque colon puisse le comprendre plus facile-
général pour l'avantage du gouvernement, et de- sent. Des complications ont été occasionnées par
puis que j'ai l'honneur d'administrer les affaires de les différents règlements qui ont été faits, et des
ce département, aucun changement n'a été fait à ce difficultés en sont résultées.
sujet. J'espère simplifier cette loi, autant qu'il nie sera

Relativement au second établissement, l'honora- possible, avant que nous sous séparions. Je crois
ble député a demandé, l'année dernière, que les quil serait préférable pour l'onorable député, s'il
règlements concernant ces seconds établissements, le juge à propos, de présenter un amendement
auxquels on avait déjà donné deux fois une appli- quandje soumettrai mes modifications à l'acte con-
cation plus libérale, fussent de nouveaux amendés. cernant les terres, et de demander alors l'opinion
Après m'y être opposé, ainsi que je l'avais fait au <le la cbambre sur cette question.
cours de la session précédente, l'honorable député, En attendant, je m'opposerai à sa motion et
sentant que la chambre n'appuierait pas sa préten- j'espère tque mes amis m'appuieront.
tion, retira sa'résolution.

Aujourd'hui, la résolution présentée par l'hono- M. DAVIN : J'éprouve un grand doute sur l'ex'
rable député demande que tous les colons, qui sont actitude des souvenirs de l'honorable ministre, rela-
venus dans le pays entre le per juin 1883 et le 2 tivesntt à cette opération. J'ai des lettres qui
juin 1886, obtiennent des seconds établissements, feront voir exactement comment l'affaire est arriv'ée,
quand ils auroct terminé leurs améliorations. Cette et je demanderai plus tard la production des docu-
résolution tendrait à ouvrir de nouveau toute la unents, afin de les rendre officielles, bien que je les
question, et serait plus insadumissible que celle qu'il aient tous eii nia possession.
a soumise l'année dernière. Il y a connexité entre cette affaire et la question

Voici l'historique de cette question d'établisse- qui est soumise à la chambre, et je vais dire pour-
ments: on a cru .autrefois que par l'adoption de ce quoi. La raison pour laquelle le ministre de l'inté
système, on engagerait à rester dans le pays un rieur fait saisir les asélioratios sur les home-
certain nombre de persosnes qui avaient rempli les steads, est qu'elles sont en déshérence -qu'elles
conditions de leurs établissements. A l'époque où appartiennent à la Couronne. Mais cela fait toute
ce rojet fut soumis au département, quelques la différence possible pour le propriétaire.

M.DEVDNEY.
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Le fait que je veux établir est que, quand le

ministre a été intéressé, parce qu'il avait acheté
les améliorations d'un colon qui partait, le départe-
ment et M. Smith furent d'avis que ces améliora-
tions n'appartenaient pas à la Couronne, miais
qu'un homne qui achetait une amélioration faite
sur un établissement abandonné, bien que la terre
fût la propriété du gouvernement, devenait le pro-
priétaire de cette amélioration.

Voici une lettre, datée du 10 novembre 1887,
que j'ai reçue de M. le commissaire Smnith, car j'ai
été en correspondance avec M. White et M. Smmith
au sujet de cette affaire. Quand cet homnie vit
qu'il ne pouvait pas avoir la terre pour $300, il se
rendit au bureau, à Regina, et dit : " je désire
quitter le pays, remettez-moi le dépôt que j ai
fait; " et sa demande fut rejetée. Enfin, comme
conséquence de cet acte rapporté par le ministre
de l'intérieur avec tant de clarté, le dignité et de
véracité, cet homme revint ici après avoit perdu
la meilleure année que nous ayons jamais eue dans
le Nord-Ouest.

M. Siith écrivait:
Je n'ai pas d'objection à ce qu'il la retienne pour les

$300 qu'il a déjà payées.
Tout était arrangê. Les $300 furent payées à

M. Stevenson. Naturellement, il devait payer la
somme pour laquelle Cowan l'avait vendue, et il
ne lui restait qu'à en prendre possession. Si toute
autre personne du Nord-Ouest l'eût occupée, Grant
aurait en son inscription en 1887 ; mais il y avait-
là un certains personnage sur lequel la divine pro-
vidence veillait, un enfant gâté de la fortune.

Lord Bacon nous a (lit : certains hommes naissent
grands, d'autres acquièrent la grandeur, et le
hasard, la procure à quelques-uns. La chambre
peut juger de quelle catégorie fait partie l'hono-
rable ministre.

La lettre de M. Smith dit
Je n'ai pas d'objection à ce qu'il la retienne pour les

$300 qu'il a déjà payées, pourvu que M. Dewdney-
Remarquez bien ceci-

pourvu que M. Dewdney consente à cet arrangement, car
hi maison est la propriété de M. Dewdney et non du gou-
ycruemaent.

Sir JOHN THOMPSON: Je demanderai si, sur
la question soulevée par cette motion, il est conve-
nable de discuter une opération particulière qui
a eu lieu entre M. Dewdney, d'une part, et M.
Grant et M. Stevenson, de l'autre part. L'hono-
rable député a discuté ce sujet, le ministre de l'In-
térieur lui a répondu, et je prétends qu'il ne devrait
pas discuter cette question particulière plus long-
temps, vu qu'elle ne se rapporte en aucune manière
au sujet principal de cette résolution.

M. DAVIN : Il va sans dire que je ne veux pas
discuter un avis éuis par l'honorable ministre de la
justice, mais puis-je lui faire observer que le ministre
de l'intérieur a fait une déclaration sur cette ques-
tioni? Cette question d'ordre aurait dû être soulevée
au moment où j'ai commencé à parler de ce sujet,
et le ministre de l'intérieur a fait une déclaration
qui, je le prétends, prouve un défaut de mémoire
chez lut.

Sir JOHN THOMPSON: L'honorable député dit
que j'aurais dû intervenir plus tôt, mais, si la q uies-
tion ne relève pas de sa résolution, elle est hors
d'ordre maintenant, aussi bien qu'en tout autre
temps.

M. l'ORATEUR : J'étais sur le point d'attirer
l'attention de l'honorable député sur le fait qu'il
s'éloignait un peu de la question. J'y ai pensé dès
qu'il eut commencé à parler de cette affaire, mais
j'ai cru qu'elle finirait par avoir rapport à la motion.
D'après ce que je vois, je ne crois pas qu'elle se rap-
porte à la question soulevée par l'honorable député
dans sa motion.

M. DAVIN: Avec tout le respect dû à l'hono-
rable et savant monsieur, je demanderai s'il n'est
pas permis d'adresser a un ministre de la Couronne
artume»hant ad ho»iinem. Je parle sur la ques-

tion d'ordre. J'ai cru qu'il y avait rapport pour
cette raison.

M. l'ORATEUR : L'honorable député verra
M. DAVIN : Je discute la question d'ordre.
M. l'ORATEUR: Il est trop tard. Je suis

d'opinion qu'il n'y a pas de rapport entre l'opéra-
tion du lieutenant-gouverneur du Nord-Ouest avec
M. Grant, et la question d'un second établissement.

M. DAVIN: Dans ce cas, je vais répondre à
l'autre partie (lu discours, mais je puis dire que je
discuterai toute cette opération et que, dans quel-
ques jours, je demanderai la production de tous les
documents.

Cela démontre que dans une occasion antérieure,
le ministre de l'intérieur s'est trompé. J'ai ici
toutes les dates. Il fit alors une déclaration qui
était tout à fait inexacte. Il se trouve que à partir
du moment où je vis ces motions sur l'ordre du
jour, il ne s'écoula pas un seul jour où je n'aie parlé
en chambre, et certains jours, je parlai longuement,
comme on peut le voir dans les Débats. Et puis, la
même malice, la même malice mesquine, la même
malice étroite qui inspira les remarques de l'année
dernière s'est épanchée.

M. l'ORATEUR: A l'ordre!
M. DAVIN: Oh! ne suis-je pas dans l'ordre ?
M. 1'ORATEUR: L'honorable député recon-

naîtra avec moi qu'il va un peu trop loin, qu'il
s·écarte du point d'ordre.

M. DAVIN• Vraiement, M. l'Orateur, j'ai
acquis quelque peu d'expérience dans un grand
parlement, un parlement aussi grand que celui-ci,
et j'ignorais qu'un député pût être appelé à 1 ordre
pour l'emploi du verbe épancher.

M. l'ORATEUR : Mon honorable ami ne doit

Pas faire usage de cette expression, que le ministre
(le l'intérieur était animé d'un esprit de malice.

M. DAVIN : Alors, je dirai que l'honorable
ministre de l'intérieur était animé d'un esprit de
charité chrétienne. Je dirai que, dans la première
partie de ce discours, l'honorable ministre de l'in-
térieur s'est montré monsieur, un véritable mon-
sieur, tellement monsieur que ses remarques ont
créé de l'étonnement dans les esprits et déterminé
des exclamations <le la part de tous ceux qui m'en-
tourent ici. Il sait très bien que les paroles qu'il
prononça seront acceptées par une petite clique qui
lui appartient, qu'elles seront mal interprétées et
serviront de bases à des conclusions tou. à fait
fausses, comme le savent ceux qui m'entourent. Je
dis que les inductions et les insinuations de la pre-
mière partie étaient - Comment dirais-je? Eh
bien ! elles étaient d'un *parfait monsieur, d'un
homme du plus franc caractère, d'un homme à qui
la malice est étrangère, d'un homme incapable
d'abuser un pauvre colon. Maintenant, si l'hono-
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rable ministre veut de plus grands éloges, il peut
les avoir.

Relativement à cette question, M. l'Orateur,
l'honorable ministre voit une différence entre na
motion de l'an dernier et ma motion actuelle. Je
puis ne pas comprendre ina propre langue, je puis
ne pas pouvoir comprendre une proposition qui est
faite, bien que, depuis vingt-cinq ans, je me sois
appliqué à étudier et critiquer la langue anglaise;
mais, l'honorable ministre va être surpris, je sup-
pose, si je lui dis que na motion (le l'année der-
nière veut (lire absolument la même chose que celle
de cette année, bien que la rédaction n'en soit pas
tout à fait la même. La motion (le cette année
réclame les droits de ceux (lui ont émigré entre 1883
et 1886, en vertu (le l'acte (le 1883 ; la motion (le
l'année dernière ne demandait rien (le plus ni rien
de moins. Mais Fesprit subtil (le l'honorable mi-
nistre (le l'intérieur, le coup d'œil perçant qu'on lui
connait, -%oient (le suite une grande différence.
Certes, je ne suis quunii humble député (le la cham-
bre, je ne suis pas un grand homme d'Etat, je ne
puis, comme le peut un homme d'Etat, saisir une
telle différence dans le langage ; mais je puis vous
(lire, M. l'Orateur, et je déclare à la chambre, que
ces motions veulent dire précisément une seule et
même chose.

Maintenant, je vais (le nouveau faire un appel à
la chambre. Il y a ici soixante-dix députés nou-
veaux. J'en appelle aux députés conservateurs aux-
quels le ministre de l'intérieur s'est adressé dans
un certain sens. Il a <lit qu'il demandait à ses
amis le voter avec lui. Eh bien ! je (lirai aux
membres conservateurs le cette chambre : en étu-
diant cette question, si vous trouvez que le droit
est du côté (les colons, croyez-vous que le simple
appel du ministre de l'intérieur soit suffisant pour
vous détourner de la demande le justice faite au
nom (le ces colons? Je dis aux libéraux autour le
moi : vous avez entendu l'argumentation et j'espère
que vous protégerez les gens les territoires du
Nord-Ouest et leurs justes demandes.

M. PATERSON (Brant): C'est ce que nous
faisons toujours.

M. DAVIN: Je m'adresse maintenant aux députés
qui appartiennent au même parti que moi. Je
m'adresse au parti conservateur. Cette motion ne
comporte aucun principe de non-confiance. Si vous
déclarez que ces personnes ont droit à ce qui leur
fut promis par l'acte de 1883, alors le gouverne-
ment devra faire entrer la chose dans la loi par nu
petit bill, et même s'il y a une forte expression
d'opinion dans cette chambre, bien que cette motion
puisse ne pas être adoptée, c'est ce que le gonver-
nement devra faire. J'espère doue que lorsque
viendra la division, les honorables députés voteront
du côté de la justice.

M. LAURIER : La chambre devrait, dans mon
opinion, se rappeler que le principe en jeu dans
cette motion n'est pas le principe d'une politique
générale. L'honorable député d'Assiniboïa (M.
Davin) ne demande pas que la chambre abandonne
la politique actuelle suivie dans les territoires
du Nord-Ouest, relativement à la colonisation du
pays ; mais il démontre puissamment, selon moi,
que certains hommes auront à souffrir une injustice
s'ils n'obtiennent pas ce qu'il réclame pour eux. Ce
qu'il réclame pour ces colons, c'est que les disposi-
tions de la loi, telles qu'elles existaient lorsque ces
hommes sont venus s'établir dans les territoires du

M. DAviN.

Nord -Ouest, soient appliquées dans leur entier.
L'acte le 1883 accordait aux corons (les territoires
un second établissement.

Le but du parlement, je suppose, en accordant
un second établissement était (le déterminer les
colons à aller s'établir là-bas. Autant que je sache,
<le l'autre côté <le la ligne, les colons ont droit à un
honmestead et rien le plus. Le parlement accorda
un second établissement, évidemment dans le but de
déterminer les colons à aller s'établir dans les ter-
ritoires, et il est également à présumer qu'en venant
s'établir dans cette partie du pays, les colons espé-
raient avoir un second homestead au lieu d'un seul,
comme aux Etats-Unis. Or, pour certaines rai-
sons que je ne veux pas discuter, la loi fut modifiée
en 1886, et l'on revint aux premières dispositions,
savoir : que les colons n'auraient droit qu'à un seul
honmestead ; et l'honorable député demande aujour-
d'hui, non( que nous méprisions la loi actuelle, mais
il prétend qu'il ne serait que juste et équitable que
ces colons qui sont venus s'établir ici sous le coup
de la loi le 1883, entre cette date et 1886, époque
où la loi fut modifiée, fussent traités exactement
comme ils espéraient l'être lorsqu'ils ont émigré
dans les territoires. Maintenant, la chose peut
s'appliquer à une ou deux douzaines de cas, et pas
plus; pour quelle raison ne serait-elle pas accordée?
Les honorables députés de cette chambre comprei-
dront qu'il est juste et équitable que ces colons qui
sont allés dans les territoires, se fiant à la bonne
foi (lu parlement canadien, croyant qu'ils rece-
vraient certains privilèges, à certaines conditions,
il est juste, dis-je, qu'ils ne soient pas trompés,
mais que les promesses faites pas le parlement
canadien soient fidèlement remplies. Voilà tout
simplement ce que demande mon honorable ami.
Ce qu'il demande, ce n'est pas que cette loi s'ap-
plique aux ventes faites en 1886, mais simplement
à celles faites en 1883, 1884, 1885, jusqu à 1886,
époque à laquelle la loi fut modifiée. Au nom de
la justice, dle l'équité et du bon sens, quelle raison
avons-nous pour ne pas accéder à cette demande?
Les terres ne sont certainement pas rares dans le
Nord-Ouest, car nous en -avons en abondance, et,
d'après le discours de l'honorable député, il y a
plusieurs causes de nature à empêcher les colons
d'aller dans notre Nord-Ouest, si ce que l'on dit
est vrai, car ils ont dû pendant plusieurs saisons
souffrir de la sécheresse et éprouver beaucoup
d'autres difficultés. Dans ces circonstances, il me
semble que le parlement ne ferait que ce qui est
juste et équitable en approuvant la motion de mon
honorable ami. Après tout, la motion n'affecte
que quelques hommes et, au point de vue politique,
il vaut mieux qu'aucun homme n'ait à se plaindre
de ce que le parlement canadien et le gouverne-
ment canadien ne l'ont pas traité avec justice et
lui ont refusé ce à quoi il avait droit. C'est un tel
principe d'équité et de justice que renferme la mo-
tion de l'honorable député. Je crois devoir appuyer
cette motion.

J'ai entendu avec peine le ministre de l'intérieur
demander à ses amis de rejeter cette motion. Je
comprendrais cette attitude, s'il s'agissait d'une
question de nature à affecter de quelque manière la
politique du gouvernement; mais il ne s'agit nulle-
ment de cela. La motion comporte tout simple-
ment que quelques centaines d'acres de terre
devraient être accordés à des hommes qui sont
venus dans le pays avec l'idée qu'ils les obtien-
draient, et ils devraient certainement les obtenir.
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M. WATSON: Comme il sagit d'une législation
du passé, je désire dire quelques mots à ce sujet.
En. 1883, quand 1'acte les terres fut présenté, je
supportai fortement la question du second établisse-
ment, comme le firent tous les députés du Mani-
toba, le Nord-Ouest n'ayant pas alors <le représen-
tants dans la chambre. Nous devons tous admettre
avec regret (Lue cette loi n'a eu aucun bon résultat,
car les gens n'ont pas immigré dans le pays comme
nous Fespérions. On a cru à cette époque que les
colons qui avaient rempli les conditions de leur
premier établissement, vendraient à d'autres, s'en
iraient plus à l'ouest, prendraient un second établis-
sement, agissant ainsicomme pionniers dans le Nord-
Ouest. Malheureusement, cela n'est pas arrivé,
pour plusieurs causes. Une de ces causes était la
politique vacillante du gouvernement relativement
aux terres, politique sous laquelle les règlements
concernant les terres furent fréquemment changés,
et je crois q ne -a été là une des plus grandes causes
du mécontentement qui a existé dans le Nord-Ouest
depuis dix ans. A mon avis, le meilleur règlement
des terres était celui en vertu duquel un homestead
<le 160 acres était accordé à condition d'un séjour
<le trois ans. Mais le gouvernement changea cela.
Non seulement les gens qui espéraient obtenir un
second homestead furent mécontents, mais aussi
ceux qui n'avaient que 80 acres. D'autres colons
qui vinrent ensuite purent obtenir un homestead
de 160 acres et 160 acres <le préemption. Ces chan-
gements ont eu un très mauvais effet. Comme
'ont <lit quelques députés, il serait sage de remplir

les conditions et les promesses faites aux colons, et
leur accorder les privilèges promis par le gouver-
nemnent dans les brochures et circulaires distribuées
sur le vieux continent. Il y a peu de colcas dans
le Manitoba qui profiteraient du privilège d'un
second homestead, car ils sont comparativement peu
nombreux ceux qui se sont établis là-bas durant les
années mentionnées dans la résolution. Ces colons
sont surtout établis dans le voisinage le Régina.

C'est avec peine que j'ai entendu le ministre de
Fintérieur parler de la région inhospitalière où un
homme bâtit une maison de $1,200 et la vend
$300. Je ne croyais pas qu'il y eût le tels
endroits dans le Nord-Ouest.

Mon honorable ami d'Assiniboïa (M. Davin) dit
que M. Grant y a trouvé un des meilleurs homes-
teads lu pays. J'espère qu'il a aussi trouvé une
bonne maison.

La politique suivie au sujet des grandes compa-
gies (le terrains a été d'un effet nul dans le Nord-
Ouest. Le gouvernement veut, évidemment, reti-
rer le plus possible de la vente des terres. J'ai tou-
jours pensé qu'il vaudrait mieux donner aux colons
libre accès sur les sections de réserve, plutôt que de
vendre ces sections pour la maigre somme de $2 et
'2.50 l'acre. Il est facile à démontrer quil serait
plus sage de donner ces terres aux vrais colons,
pour la colonisation, que de les donner aux spécu-
lateurs. Il existe actuellement dans le Manitoba
un bien mauvais état de choses, à raison du fait
que les immenses terrains accordés à la compagnie
du chemin de fer canadien du Pacifique ont été
vendus à la compagnies de terrains du Nord-Ouest.
Ces terrains ne peuvent pas être taxés, parce que
les titres n'ont pas été transportés aux proprié-
taires actuels. Le Manitoba a eu beaucoup à souf-
frir de la révocation d'un acte en vertu duquel la
législature provinciale allait avoir le droit de for-
cer les compagnies de payer des taxes pour les

terrains inoccupés, retenus pour des fins de spécu-
lation. Je crois qu'aujourd'hui, les terres seraient
mieux entre les mains les colons, même les seconds
établissements, qu'entre les mains des spéculateurs.
Approuvant la motion de mon honorable ami
d'Assiniboïa (M. Davin), comprenant qu'une injus-
tice a été faite à ces gens à qui on avait promis un
second homestead, bien que je n'approuve pas le
principe de la chose comme règle générale, j'ap-
puierai la motion alléguant que ces gens qui sont
venus dans le Nord-Ouest sur la foi des promesses
faites par le gouvernement, ont droit à un second
homestead.

M. TISDALE: Tout en approuvant la motion
(le l'honorable député d'Assiniboïa (M. Davin), je
crois qu'elle aurait plus de chance de succès
si son auteur adoptait la recommandation du minis-
tre et la présentait comme amendement au bill. Je
dois avouer, bien que je sois et ai toujours été opposé
au principe d'un second homestead, que la demande
faite dans le moment me semble très juste. Quant
au nombre de cas affectés, à l'effet tout spécial que
la chose aura sur la législation future, et jusqu'à
quel point cela créera des précédents, je ne suis pas
suffisamment renseigné pour émettre une opinion.
Comme je désire sincèrement donner à la question
toute la considération possible, je crois que la
motion aurait de plus grandes chances d'être bien
discutée, si elle était renvoyée à une date où l'on
pourra en faire le sujet d'un débat spécial, et dans
ce cas, je promets d'y donner ma plus sérieuse atten
tion.

M. MACDOWALL: Relativement à cette ques-
tion, en ce qui concerne le Nord-Ouest, je crois que
la grande majorité de la population est opposée au
principe du second établissement de colonisation.
Je me rappelle le jour où la question fut discutée,
en 1887, dans une réunion à laquelle prirent part le
ministre de l'intérieur et les députés lu Nord-Ouest.

M. DAVIN : Nous sommes tous opposés au prin-
cipe. Je suis opposé au principe des seconds éta-
blissements de colonisation.

M. MACDOWALL: Je suis heureux d'entendre
dire à l'honorable député qu'il est opposé au prin-
cipe, parce (lue, dès lors, il sera plus facile de régler
la question dont il s'occupe, Au cours du débat
qui eut lieu le 11 juin 1887, lorsque cette question
a été soulevée, j'ai fait les observations suivantes :

Je crois que cet article, tel qu'il est, satisfera la plu-
part des citoyens du Nord-Ouest, et j'espère que s'il se
présente quelques difficultés, tous les membres de cette
chambre aidoront le ministère à les régler,

Je sais qu'en établissant un nouveau système, nous
pouvons difficilement espérer que le public en général en
profite, sans que personne, en particulier, en souffre;
et si quelques personnes souffrent de ce règlement, je suis
certain qu'on pourra leur donner satisfaction par un arrêté
du conseil. Mais nous devons nous opposer à la création
d'une deuxième série d'établissements de colonisation, ce
qui serait tout à fait contraire au principe des terres fédé-
rales. D'après moi, ce principe consiste dans le fait que
le gouvernement fédéral offre des terres à des colons de
bonne foi, qui veulent s'établir dans le pays, et contribuer
à sa richesse. et à sa prospérité. Mais par le système
qu'on propose, on favorise les spéculateurs on ferme
l'accès des plus belles terres du pays et, conséquemment,
on commet une grande erreur.

Pendant que je parlais ainsi, M. White approu-
vait de la tête, d'un côté de la chambre à l'autre,
ce mode de règlement de la question que je lui pro-
posais. Et la proposition eût-elle alors été adoptée,
que toutes les difficultés que soulève aujourd'hui
l'honorable député n'eussent jamais existé. Pour
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prouver que la population du Nord-Ouest n'appuie
pas la résolution de l'honorable député (M. Davin)
il me sutlira de citer un extrait du IIerald de
Saskatchewan, de date récente. Ce journal dit:

M. Davin doit proposer que les colons établis dans les
territoires, de jun 188.3 à juin 1886. aient droit à un
second établissement de colonisation. Il arrive parfois,
mais pas toujours, que ces seconds établissement- profi-
tent à leurs concessionnaires, nais dans les districts où
ils ont été le plus largement distribués, ils ont été une
source de désagréments incroyables pour les comtés où ils
se trouvaient, les terres abandonnées s'y trouvant arrêtées
dans leur voie de progrès locaux, parce que le nombre des
terres ainsi abandonnées pour de seconds établissements
dépassait de beaucoup la demande.

Il existe une autre objection à la résolution de
l'honorable député, dans le fait que l'esprit cde
toute la population du Nord-Ouest est opposée à
ce que les terres de cette région passent entre les
mains île spéculateurs. Il est naturel de spéculer,
et nous aurons toujours, et quand même, des spécu-
lateurs, mais au moins n'allons pas au devant d'eux
pour ouvrir des voies nouvelles à une classe le
spéculateurs qui manqueraient peut-être des moyens
requis pour hâter le développement du pays. Il est
possible que certaines personnes soient lésées, mais
il n'est pas de mesures politiques, si bien combinées
quelles soient, qui ne froissent certains intérêts
particuliers. Et en dépit (le certains malaises in-
dividuels, l'honorale député, dans l'intérêt lu Nord-
Ouest, ne devrait jamais appuyer le principe du
second établissement de colonisation.

M. DALX : En ce qui concerne la teneur de la
résolution que nous discutons, je ferai observer à
l'honorable député d'Assiniboïa-ouest (M. Davin)
qu'il doit convenir que, si la dernière partie de sa
motion étaientt appliquée, elle causerait, je crois, le
sérieux torts à une classe nombreuse de la popula-
tion. Voici la résolution:

Attendu qu'en 1883, il a été passé un acte octroyant un
second établissement de colonisation à ceux des colons
qui avaient rempli les conditions voulues pour l'inscrip-
tions de leur premier établissement ; et attendu qu'un
acte a été passé en 1886 abolissant ce système de second
octroi: et attendu qu'en 1887 il a été passé un acte recon-
naissant le principe et le droit de ce second oeitroi,-Qu'il
soit maintenant décrété que tous les colons qui se sont
établis entre le 1er juin 1883 et le 2 juin 1S86, devraient,
après avoir complété leurs améliorations, recevoir un
second homestead.

dans les territoires lu Nord-Ouest. Je serais lieu-
l'eux de voir qu'il serait rendu justice sur cette
question, aux colons que représente l'honorab.e
député ; mais lorsqu'il aura étudié la position
davantage, je crois qu'il en viendra à la conclusion
qu'il attein Irait mieux son but par un amendement
à l'acte des terres de la Couronne, que par cette
résolution.

L'honorable député a eu l'avantage d'avoir cette
après-midi, une discussion sur le sujet ; il a entendu
divers membres lu Nord-Ouest exprimer leur opi-
nion, et je crois qlue, dans son intérêt comme dans
l'intérêt <les colons qu'il représente, il ferait mieux
de laisser la question en suspens jusqu'à ce que le
ministre le l'intérieur présente son bill amendant
la loi des terres dtu Canada.

Maintenant, M. l'Orateur, l'article 5 de la loi des
terres du Canada, de 1887, dit :

5. L'article quarante-trois du dit acte est par le
présent abrogé et remplacé par le suivant:

43. Aucune personne qui aura obtenu des lettres
patentes pour un établissement, on un certificat contre-
signé par le commissaire des terres fédérales ou un mem-
bre du conseil des terres fédérales, ainsi que mentionné
à l'article précédent, ne pourra obtenir une nouvelle ins-
cription d'établissement ; pourvu toutefois, que toute
personne qui, au deuxième jour de juin mil huit cent
quatre-vingt-sept, aura obtenu des lettres patentes pour
un établissement, ou un certificat recommandant qu'il
lui en soit donné un, contresigné par le commissaire des
terres fédérales, ou qui se sera contormée aux dispositions
relatives aux établissements, des actes alors en vigueur,
concernant les terres fédérales, lui donnant droit à ce
certificat,-ou toute personne qui aura été autorisée, en
vertu des dispositions de l'article trente-huit de l'Acte des
terres fédérale-s, 1883, à grever son établissement et aura
rempli toutes ses obligations d'établissement au dit deu-
xième jour de juin mil huit cent quatre-vingt-sept,-
puisse obtenir une seconde inscription d'établissement."

A la lecture de cet article, l'honorable député
verra que toute personne qui, avant le 2 juin 1887,
a obtenu des lettres patentes d'installation, ou un
certificat de recommandation, pourrait réclamer
un second établissement.

Quelle que soit la sympathie que j'aie pour l'ho-
norable député et sa résolution, je ne saurais voter
de concert avec lui, je ne saurais voter en faveur
de sa résolution, en sa teneur présente. Elle se lit

Attendu qu'en 1887, il a été passé un acte reconnaissant
le principe et le droit de ce second octroi,-il soit mainte-
nant décrété que tous les colons qui sont établis entre le

Il est expressément déclaré .par cette résolution, 0téieurs améliorations, recevoir un second homestead.
que toute personne émigrant au Nord-Ouest, en Pax cette disposition, il protégerait ute classe
1884, sans avoir retenu le terres, sans même en ilîtoinnies qu'il ne tient pas à protéger. Si sa résolu-
avoir demandé, pourrait, toutefois, après l'adoption t
de cette résolution et le la loi à laquelle elle servira it incro'é lae je crois qu'il y aurait
le base demander l'inscription d'un second établis- satisfaction gnre. Encore Un

seinent et y avoir droit, lès que ses conditions de s député onsentaioaisrlb qeto
première installation auront été remplies.

Je serais heureux de voir l'honorable député Sir JOHN THOMPSON: Je crois que la propo-
d'Assiniboïa (M. Davin) se conformer aux désirs de sition que vient (le faire l'honorable député de
l'honorable député le Norfolk-sud (M. Tisdale) et Norfolk-sud (M. Tiadale) est essentiellement prati-
permettre que cette résolution restât suspendue que. L'auteur de la motion admuttra que sa
jusqu'à ce que le bill que l'honorable 'ninistre de p'oposition n'est rien autre chose qte l'affirmation
l'intérieur se propose de présenter pour amender d'tn principe qui requiert ne loi subséquente pour
cette loi, soit mis à l'étude par la chambre. On l'appliquer. L'hono'able député a placésur lebureau
pourrait alors y ajouter une disposition qui règlerait (le la chambre, atjourdhui, ne pétition sur laquelle
les cas particuliers dont parle l'honorable député, il a attir' mon attention, au cotrs des remarques
en donnant au ministre de l'intérieur le pouvoir de qu'il a faites, et il nie semble qu'il était sous l'in-
les régler en vertu d'un arrêté du conseil. pression, ai j'ai bien saisi ses obse'vations, que cette

Dans le vaste district que je représente, je ne pétitio révélerait des cas de souffrance réelle, et
crois pas qu'il y ait un grand nombre le colons des cas relevant de notre sentiment d'éqtité, en ce
dans la position de ceux que mentionne l'honorable qui concerne l'application de l'ancienne loi des
député, dans son district. Il mie ferait peine de voir établissemnts <le colonisation. Il est impossible
un seul colon maltraité, soit dans le Manitoba, soit (le traiter, aujourd'hui, la question à ce point de vue.

ML%. 'MACDOWALL.
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Il est impossible d'examiner des réclamations qui,
au (lire (le 'honorable député, sont produites pour
la première fois, dans la pétition qu'on vient (le
mettre devant nous. Ainsi que le (lisait tout-à-
lheure l'honorable chef (le l'opposition, on ne nous
demande pas de légiférer sur le principe général des
seconds établissements en particulier.

Partant (le là, je crois que lPhonorable député
comprendra que en pressant sa résolution, cette
après-midi, il ne peut s'attendre à aucun progrès
pratique, parce qu'il faut adopter une loi pour
régler la question.

Même au cas où la motion de l'honorable député
serait rejetée par la chambre, cette après-midi, il
reviendrait sans aucun doute à la charge, lorsque la
loi des terres des territoires du Nord-Ouest sera mise
à l'étude par cette chambre. En admettant la pro-
position <le mon honorable ami de Norfolk-sud (M.
Tisdale), motion qui a été appuyée par mon hono-
rable ami de Selkirk (M. Daly), je ne serai pas
assez peu sincère pour engager l'honorable député
d'Assiniboia-ouest (M. Davin) à croire que nous
insistons auprès de lui avec la promesse que le gou-
vernement changera en quoiquece soit sa politique
sous ce rapport. Le tout dépendra naturellement
(le la preuve qu'il pourra établir, ou que les docu-
ments qu'il a produits pourront établir en ce qui
concerne les mérites (le chaque cas en particulier.
En ce qui concerne le principe de cette résolution,
je lois (lire que, pour le moment, je ne suis rien
moins que convaincu que c'est une résolution raison-
nable que cette chambre doit adopter. L'honorable
chef de l'opposition a basé ses observations unique-
ment sur le fait que nous devrions être bons etgéné-
reux à l'égard de ce vaste territoire qui a été mis à
notre disposition, et à l'égard duquel des personnes
peuvent avoir des réclamations pour avoir enduré
des souffrances sérieuses. Tout cela peut être par-
faitement vrai. Rien n'est plus facile que d'établir
une cause pour un simple individu contre le gou-
vernement, concernant, soit des octrois d'argent,
soit des concessions de terre, du moment qu'on
peut établir qu'il a souffert, d'une manière quelcon-
que; mais il est du devoir rigoureux de ceux qui
siègent ici, qui ont l'administration des affaires
publiques, tout impopulaire et pénible que leur
tâche puisse paraître, de prendre le parti de la Cou-
ronne, et de maintenir, qu'à moins qu'une réclama-
tion ne s'appuie sur les termes de la loi, elle ne sera
pas admise. Lorsque je <lis "sur les termes de la
loi," je conviens qu'en administrant le domaine pu-
blic, comme en administrant le revenu public, nous
ne devons pas nous en tenir aux technicalités rigou-
reuses <le la loi, mais nous devons donner au récla.
niant, l'avantage de toute considération qui, dans
une cour d'équité, lui prêt-rait des droits. Mais,
quelle est la position des réclamants actuels? Je ne
parle pas ici d'un cas particulier qui pourrait être
soulevé, car je ne connais les mérites d'aucun cas
particulier; et je ne désire préjuger aucune récla-
mation qu'un individu quelconque pourrait établir
à son profit, en vertu de la loi, avant son abrogation ;
mais ce que comporte cette résolution, c'est la posi-
tion de ces réclamants comme classe d'hommes. Si
je comprends bien leur position, elle s'établit coin-
me suit : En 1883, le parlement a décrété qu'un
colon allant s'établir sur les terres du Nord-Ouest,
demandant un premier établissement, et remplissant
tous les engagements liés à ce premier établissement,
après trois ans d'occupation, aurait le droit, tous
les engagements susdits étant remplis, de demander

une nouvelle inscription d'établissement. Telle a
été la loi pendant trois ans, et durant cet espace de
temps, leparlemnent a acquis la conviction qlue c'était
un mode vicieux et une fausse politique qu'il fallait
abandonner. En conséquence, il est convenu que
cette politique est une mauvaise politique comme
l'admet l'honorable député, et co.mme je crois qu'il
l'a admis dès le début.

Maintenant, qui pouvait avoir raison le se plain-
<Ire <le l'abandon <le cette politique? Ce n'était pas
les colons qui n'avaieit pas complété leurs condi-
tions d'établissement, lorsque la loi a été r'évoquée ;
parce que, non seulement ceux-là n'avaient aucun
droit à une seconde inscription, muais ils n'avaient
pas même le droit d'en demander une ; non seule-
ment ils n'avaient aucun titre pour demander une
seconde inscription, mais ils n'avaient jamais eu le
droit de faire une pareille demande. Mais, subsé-
quemment, dans le but <le faire raison à toutes
réclamations et à tous droits non discutés, il y a
eu une année de prolongation <le délai, et ceux qui
avaient complété leurs conditions d'établissement
en 1886, ont eu une année de plus pour demander
une seconde inscription, et l'honorable député
admet qu'il a été satisfait de cette concession, en
1887, lorsqu'il l'a obtenue, à sa demande, du minis-
tre de l'intérieur d'alors.

Mais sur quel principe base-t-il sa présente réso-
lution ? Sur le principe que tous ceux qui avaient
demandé une seconde inscription de 1883 à 1886,
quoique n'ayant pas rempli les conditions du pre-
mier établissement, lorsque l'acte a été révoqué, et
quoiqu'ils n'eussent aucun droit de demander une
seconde inscription, puissent venir maintenant
devant nous, pour la première fois, comptant sur
nos sentiments de bonté et de générosité, et être
reconnus comme ayant acquis ce droit, simplement
par le fait qu'ils sont venus au Canada, qu'ils s'y
sont établis, et qu'ils avaient l'espoir que la loi
alors existante, en ce qui concerne les seconds éta-
blissepents, ne serait pas révoquée. J'admets que
ceux qui viennent au Canada, lui s'y établissent,
ont le droit de compter sur la permanence et la
sécurité, en ce qui concerne leurs droits, sur les
propriétés qu'ils peuvent acquérir, de temps à
autre ; mais ils n'ont pas le droit de compter que
les lois du pays ne seront pas modifiées, et que les
droits le douane, les droits d'accise ou les impôts
provinciaux ne seront pas modifiés.

L'on pourrait aussi dire en faveur de ces colons
que vu qu'on leur avait fait entendre, avant qu'ils
vinssent s'établir ici, que les taxes provinciales et
municipales étaient très peu élevées, ils avaient
droit <le s'attendre à ce qu'elles ne fussent pas
augmentées. J'admets qu'ils sont venus dans le
pays dans l'espérance de conserver les droits qu'ils
pourraient acquérir de temps à autre; mais du
moment qu'ils n'en ont pas acquis, ils n'ont pas
raison de demander que les lois du pays ne soient
pas changées au sujet du mode d'acquérir des pro-
priétés à l'avenir. Il nous faut aussi considérer
une autre circonstance : cette loi a été bien étudiée
en 1886 et en 1887, sous la surveillance de l'hono-
rable député. Tous les ans, l'on a parlé de cette
question. L'année dernière, l'honorable député
lui-même, M. Blake et le ministre de l'inté-
rieur l'ont discutée longement; et la chambre en
est venue à la conclusion que cette résolution-car
l'honorable député dit qu'elle est la même-ne
devait pas être adoptée. Je crois que l'argument
le plus fort que l'on a fait alors valoir-malgré tout
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le respect que je puisse avoir pour la vigueur avec droit à un second homestead, carle ministre ditcquece
laquelle 'honorable député a exposé la cause <le colon nî'a pas <le droits acquis. Je crois que ce colon
ceux avec qui il sympathise-est celui de M. Blake, aurait un droit moral <le venir demander à la
quiatrouvé à redire à ceque nous considérions toutes chambre qui agit dans l'intérêt général, de tenir ses
les modifications que ion proposerait à la loi. Il a promesses, de remplir ses obligations et de ne pas
fait remarquer i la chambre que le conseil du Nord chercher à se soustraire à ces obligations en chan-
Ouest avait demandé de modifier la loi dans le sens geant la loi. Je crois que leprincipe général que l'ona
proposé par lhonorable député. Mon honorable posé est bon, savoir: que le parlement doit tenir
ami, le ministre <le l'intérieur, répondit qu'il consul- ses promesses, et ceux qui ont acquis leur premiersur ceteet pedn qu le sttut étai n i- erterait ses collègues sur cette question, et c'est â ce h pendan que le en vigueur
propos lue M. Blake lit remarquer qIue le ministre ont droit, après avoir rempli leurs obligations,
de l'intérieur aurait mieux fait <le répondre conmme d'avoir un second honestead, quels qIue soient les
suit à la demande lu conseil : " Cette question en droits dl'un autre colon qui est venu s'établir plus
restera là, ou bien je ne garderai pas na position." tard. Donc, la chambre devrait appuyer la résolu-
M. Blake a prétendu que nous avions abrogé la loi tion de l'honorable député ; et le ministre <le l'inté-
peut-être un peu tôt, et qu'il aurait mieux valu rieur poulrraitensuiteadopter lapolitiquegu'ileroira
attendre plus longtemps, mais que le délai pour convenable, lorsqu'il présentera leprojet de loi dont
l'abrogation <le cette loi étant fini, il ne serait pas sage 'il parle. Personnellement, je serais disposé
(le suivre une politique indécise et de laisser enten- à aller plus loin encore que ne l'a fait l'honorable
dre que ceux qui ne possédaient pas de droits en député. Je n'ai jamais pui apprécier la raison pour
1883, pourraient faire quelques réclamations d'après laquelle on accordait deux honesteads en nime
le principe que le droit à un second homesteadappar- temps à un colon ; niais d'un autre côté, je n'ai
tenait non-seulemnent à ceux qui avaient rempli les jamais pu comprendre non plus pourquoi un homme
conditions fixées pour u premier homnestead, niais a acquis un homestead, et qui a obtenu ses lettres
à ceux qui avaient commencé à remplir ces condi- patentes, nie peut pas le vendre et avoir la liberté
tions. Je trouve beaucoup d'inconvénients à d'en aquérir un second, et <le rester colon s'il le
changer la politique que nous avons adoptée en juge à propos. Il y a longtemps que j'ai exprimé
1886, 1887, 1888 et 1890. Malgré toutes les cette opinion, et mes idées n'ont pas changé à ce
bonnes raisons que l'honorable député peut apporter sujet. Il ne s'agit pas de savoir quel a pui être
a l'appui <le certaines réclamations en particulier, l'effet de l'abrogation d'une loi qui donnait à un colon
je pense que la proposition le mon honorable ami le droit d'acquérir deux homesteads sans s'être
est plus raisonnable et plus pratique que celle faite déposséder du premier; mais il s'agit de savoir si
par l'honorable député dans sa motion. nous levons tenir nos promesses envers ceux qui

sont venus dans le pays, pendant que cette loi était
M. MILLS (Bothwell): Il me semble qlue la en vigueur. L'honorable député, par sa résolution,

chambre ne peut avoir de plus belle occasion pour nous demande de tenir nos promesses envers ces
exprimer ses vues sur le sujet que nous sommes a gens, et je crois que c'est raisonnable.
étudier, et si le ministre de iintérieur se propose
<le présenter une loi à une phase plus avancée de la
session, il aura alors l'opinion de la chambre pour
le guider dans la rédaction du bill. Je nerois pas
à cette résolution d'objections comme celles qui ont
été faites par le ministre de la justice. Que
demande-t-on par cette résolution ? Le fait est
qu'un certain nombre de colons sont allés s'établir
dans le Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest,
entre 1883 et 1886, et qu'ils ont pris des honesteads
dans l'espérance qu'en remplissant les conditions
leur donnant droit à des lettres patentes, ils pour-
raient, s'ils le jugeaient convenable, prendre un
second homestead. Il nie semble que du moment
que ces personnes ont fait inscrire leurs nons
au bureau des terres fédérales pour un pre-
mier homestead, ils avaient par là la promesse de
cette chambre, qu'en remplissant leurs engagements
au sujet de ce premier homestead, ils auraient droit
à un second lomestead.

Le parlement a cru devoir abroger la loi ; mais
il ne pouvait pas enlever à ces gens les droits qu'il
leur avait promis, s'ils remplissaient les engagements
se rapportant au premier hoinestead. Si le parle-
ment n'a pas été sage, c'était une bonne raison
d'abroger la loi ; niais du moment que ces personnes
sont allées s'établir là dans le but d'acquérir les
droits que leur accordait le statut, je dis qu'elles
ont acquis des droits. Supposons qu'un colon ait
été s'établir là pendant deuxans, neuf mois et vingt-
neuf jours, et qu'il ait fait les travaux requis; il
faudrait donc dlire que ce colon n'aurait pas droit
de demander ses lettres patentes, ni un second home-
stead, parce qu'une loi a été adoptée abolissant le

Sir JohN THoMPsoN.

M. TROW : S'il existe des cas isolés, tel <lue le
prétend le chef du gouvernement, dans le nord-ouest
et le Manitoba ; s'il y a des colons qui ont droit à
un second homnestead, je ne vois pas pourquoi le
gouvernement s'opposerait à cette résolution. C'est
surtout pour les pauvres et honnêtes colons que
nous devons avoir des sympathies. Nous avons de
grandes étendues de terrain, et d'après le statut,
nous leur avons accordé le droit à un second homes-
tead, du moment qu'ils remplissaient les obligations
se rapportant au premier. J'ai approuvé, dais le
temps, la loi relative au second homestead, et je
l'approuve encore pour plusieurs raisons. D'abord,
le pionnier, dans le pays-non seulement dans le
Manitoba et le Nord Ouest, mais aussi d4ns Ontario
-dépense généralement tous ses fonds à défricher
quelques arpents de terre, et à se construire une
habitation pour lui et sa famille. D'autres arrivent
avec quelques centaines de dollars ; ceux-là dési-
rent acheter immédiatement un homestead tout bâti
pour eux et leurs familles, et ils veulent se procurer
d'autres améliorations. Vous voilà donc avec un
deuxième colon sur le premier homestead, et par
votre loi inique, vous chassez le premier colon du
pays.

Je sais qu'il y a des centaines <le nos colons
qui sont allés s'établir au Dakota ou ils ont pu se
procurer un homestead, et qui seraient demeurés
dans le Manitoba et le Nord Ouest, s'ils avaient pu
s'y procurer un second homestead. Je crois que les
griefs que l'honorable député d'Assiniboïa a exposés
sont dignes de l'attention du gouvernement. Nous
n'avons rien à perdre et nous avons tout à gagner
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eri accordant à nos colons tous les avantages que
leur donne la loi.

M. O'BRIEN: J'ai acquis un peu d'expérience
dans les questions anologues à celle-ci, au sujet des
terrains accordés gratis dans un certain district de
la province d'Ontario, et plus ('une fois, j'ai eu l'oc-
casion (le dénoncer ce que je croyais être une cou-
duite injuste de la part (lu gouvernement provincial
qui, par les lois subséquentes, ne remplissait pas les
conditions en vertu desquelles les colons avaient
possédés leurs terrains, et avaient acquis des droits
équivalents à ceux dont on a fait mention. Je ne
suis pas prêt, par mon vote en cette chambre ni ail-
leurs, a dire que le gouvernement fédéral doit ap-
pliquer au Nord-Ouest une règle différente de celle
que doit appliquer la législature locale dans les cas
de même nature, à moinsque je ne sois bienconvaincu
-ce n'est pas l'effet que les remarques du ministre
de la justice ont eu sur moi--que ces colons qui ont
accepté certaines conditions ne les ont pas remplies.
Je ne puis donc faire autrement que de voter en
faveur de la résolution de l'honorable député d'As-
siniboïa. Je crois aussi que la proposition le lho-
norable député (leNorfolk-sud(M. Tisdale) a du bon,
et qu'il pourra surgir des difficultés que nous ne pou-
vous prévoir maintenant. Je préfèrerais de beaucoup
que la proposition fût adoptée ; mais je ne suis pas
prêt à dire qu'un homme qui est allé s'établir dans
le Nord-Ouest ou ailleurs, sur la foi d'une loi, per-
dre ses droits qu'il a acquis, simplement parce que
le gouvernement croit devoir, pour de bonnes rai-
sons, changer cette loi.

.M. SPROULE : Je dois dire que vu les informa-
tions que j'ai recueillies en voyageant dans le Nord-
Ouest, j'approuve complètement ce qu'a dit l'hono-
rable député de Saskatchewan, et que l'un des
grands maux quiexistent dans le Nord-Ouest, est
la migration des colons d'une place à une autre,
après qu'ils ont fait quelques améliorations sur les
propriétés. J'en suis venu à la conclusion que le
privilège d'acquérir un second homestead était très
mauvais, et n'aurait jamais dû être accordé.

Les colons, après avoir cultivé une petite partie
de terrain, et après avoir récolté un peu de grains,
abandonnent leurs propriétés, vendent leurs droits
à des gens d'Ontario ou d'àutres endroits, et s'en
vont ailleurs demander un second homestead. Il
ci résulte que le pays se dépeuple, que ces endroits
croissent en mauvaises herbes, et que le pays pré-
sente un mauvais aspect. Dans beaucoup de cas,
il est arrivé que la colonisation n'a pas continué
comme on s'y atttendait, et que les colons n'ont pu
recevoir toute l'asistance sur laquelle ils pouvaient
compter pour l'établissement de leurs écoles. L'on
a prétendu que la loi donnant droit à un second
homestead a été une erreur, et je le crois. Il est
possible que des colons se soient fixés dans une
localité impropre à l'agriculture ; mais je ne crois
pas qu'il y ait beaucoup de colons, surtout ceux
qui viennent. des anciens établissements, qui ne
connaissent pas la nature du sol et qui fassent de
semblables bévues. Je crois que le gouvernement
devrait examiner chaque cas à son mérite, et que
l'honorable député d'Assiniboïa (M. Davin) devrait
laisser sa résolution en suspens jusqu'à ce que l'acte
les terres soit présenté. Alors, si les droits de

ceux qu'il défend, sont méconnus, il aura raison
d'adopter la ligne de conduite qu'il croira conve-
nable pour arriver à son but. Je ne crois pas que
cette résolution puisse avoir quelque effet mainte.

nant, et mon opinion est qu'elle ouvrira la porte à
une foule de réclamations au seconl homesteal
dans toutes les parties <le la province. Un grand
nombre de ces réclamations nous sont inconnues
aujourd'hui, de sorte que nous aurions une foule (le
difficultés à régler, sans aucun bien pour le pays. Si
l'honorable député voulait accepter cette proposi-
tion, je crois qu'il recevrait un appui plus fort que
celui qu'il recevra ce soir.

M. GERMAN : Il est probable que je ne pren-
drais pas le temps de la chambre à parler de cette
question, n'était le fait que j'ai des amis qui ont,
dans le Nord-Ouest, des intérêts qui peuvent être
affectés par cette résolution.

L'on a dit que cette résolution n'aurait pas d'effet,
si elle était adoptée. Je crois que si elle était
adoptée par une majorité des représentants du peu-
ple, le gouvernement serait forcé d'adopter une loi
pour lui donner effet. L'on a dit qu'il surgirait une
foule de réclamations de la part des gens qui n'ont
pas droit à un second homestead. Cet argument
est sans valeur, parce que je crois que le gouverne-
ment possède la date de concession de chaque
hîomestead dans les territoires du Nord-Ouest, de
sorte qu'il peut parfaitement savoir si la récla-
mation est bien fondée ou non. L'on dit qu'on
n'enlève pas des droits acquis, niais je prétends le
contraire ; et le gouvernement, par sa loi de 1887,
a reconnu qu'il y avait des droits acquis, puisqu'il
a prolongé d'un an le délai pendant lequel les
colons auraient droit à un second homestead, accor-
dant par là à ceux qui viendraient s'établir dans le
cours de l'année, après l'adoption de l'acte d'abro-
gation, c'est-à-dire à ceux qui viendraient s'établir
dans le cours de 1884, le droit d'acquérir un second
homestead. Si ceux qui sont venus s'établir au
Nord-Ouest en 1884, avaient droit à un second home-
stead, pourquoi ceux qui sont venus s'y établir en
1885 et en 1886 n'ont-ils pas le même droit? C'est
tout ce que demande cette résolution. Nous possé-
dons suffisamment de terrain pour accorder à ces
gens un second homestead, sans que le pays en
souffre.

L'honorable ministre de la justice dit que le
peuple n'a aucun droit de supposer que la loi ne
sera pas modifiée. Il ne le possède peut-être pas,
mais je prétends qu'il a le droit de supposer que la
loi ne sera pas modifiée à son détriment. Il y a
quelques années, le gouvernement a adopté une loi
relative à l'extradition des criminels qui vEnaient
des Etats-Unis au Canada. Lorsqu'il a adopté cette
loi, défendant à ces criminels de rester ici, il s'est
bien gardé de demander une législation qui eut un
effet rétroactif ; mais je dis que la législation qu'il a
adoptée au sujet de cette matière a eu un effet
rétroactif, vu que les gens ,qui sont arrivés depuis
1883, dans l'espoir qu'ils auraient un second établis-
semnent, ont été privés de ce privilège. Je prétends
que le gouvernement devrait traiter les colons du
Nord-Ouest aussi bien, tout au moins, que les
criminels venant des Etats-Unis.

Il n'est que juste, je crois, que cette résolution
soit adoptée.

Sir HECTOR LANGEVIN: Au commencement
de cette séance, j'ai parlé au chef de la gauche et,
bien que les nouvelles que nous avions alors ne
fussent pas aussi sérieuses que celles que nous avons
maintenant, j'ai dit que nous demanderions proba-
blement que la séance soit levée à 6 heures, et l'ho-
norable monsieur a consenti à la chose. Je propo-
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serai maintenant l'ajournement du débat, et nous
ferons en sorte que la question soulevée par l'hono-
rable député d'Assiniboïa ne soit pas changée de la
place où elle figure à l'ordre du jour.

M. DAVIN : Dois-je comprendre que le chef du
gouvernement déclare que ma motion restera au
commencement de l'ordre du jour?

Sir HECTOR LANGEVIN : Nous ferons en
sorte que la motion (le l'honorable député soit dis-
cutée.

M. DAVIN: Le chef du gouvernement veut-il
fixer l'endroit de l'ordre du jour où figurera cette
motion? Je pose cette question, parce que je me
suis engagé à demander le vote de la chambre sur
cette question.

Quelques VOIX : Demandez-le maintenant.
M. LAURIER: Je dois (lire à mon honorable

ami, le député d'Assiniboïa (M. Davin), que, d'après
les règlements de la chambre, si une motion de
suspendre le débat est adoptée, sa motion passera
à la fin de l'ordre du jour. Je devrais, moi-même,
objecter à l'ajournement du débat, car je crois que
l'on devrait prendre le vote et, dans mon opinion,
il a un grief. Il est vrai que l'honorable ministre
qui dirige la chambre m'a parlé, au commencement
le la séance, de la condition de sir John A. Mac-

donald, et que je lui ai dit que je serais toujours
prêt à lever la séance de la chambre, mais je ne
suis pas disposé à consentir à ce que le débat soit
suspendu.

M. DAVIN: Pour la raison que j'ai donnée, je
ne saurais consentir à la suspension du débat. J'ai
gagné mon élection, bien que les autorités fussent
contre moi, et je me suis engagé envers mes com-
mettants à provoquer un vote de la chambre sur
cette question.

On prend le vote sur la motion de sir Hector
Langevin pour suspendre le débat.

POUR:

Messieurs
Adams, Macdonald (King's),
Baker, Macdowall,
Barnard, Mackintosh,
Bergeron, McAllister,
Bowell, McDonald (Victoria),
Burns, MeDougald (Pictou),
Cameron (Inverness), McDougall (Cap-Breton),
Caron (sir Adolphe), McKay,
Chapleau, Mean,
Cochrane, McLennan,
Cockburn, McNeill,
Corbould, Madill,
Costigan, Mara,
Curran, Masson,
Dary, Miller
Davis, Mills (Annapolis),
Denison, Moncrieff,
Desjardins (Hochelaga), Montagne,
Desjardins (L'Islet), Onimet,
Dewdney, Patterson (Colchester),
Dupont, Pope,
Fairbairn, Prior,
Ferguson (Leeds & Gren.), Putnam,
Ferguson (Renfrew), Robillard,
Foster, Roonre.
Fréchette, Ross (Dundas),
Frémont, Ross (Lisgar),
Gillies, Ryckman,
Gordon, Skinner,
Haggart, Sproule,
Hazen, Stairs.
Henderson, Tarte,
Hodgins, Taylor,
Hutchins, Temple,
Ingram, Thompson (sir John),
Ivest Tisdale,
Jameson Tupper,

Sir lIECTOR LANGEvIN.

Kaulbach,
Kenny,
Langevin (sir Hector),
LaRivière,
Léger,
Lépine,
Lippé,

Allan,
Allison,
Amyot,
Armstrong,
Bain,
Barron,
Beausoleil,
Béehard,
Beith,
Bourassa,
Bowers,
Bowman,
Brown (Chateauguay),
Brown (Monck),
Burdett,
Cameron (Huron),
Campbell,
Cartwrigbt (sir Richard),
Casey,
Charlton,
Christie,
Colter,
Davidson,
Davies,
Davin,
Dawson,
Delisle,
Devlin,
Edgar,
Forbes,
Fraser,
Geoffrion,
German,
Gillmor,
Godbout,
Grieve,
Guay,

ABsTENTI

Ministériel.
Mr. Cleveland,
Mr. Desaulniers,
Mr. Joncas,
Mr. Corby,
Mr. Stevenson,
Mr. Wood (Brockville),
Mr. Coatsworth.

Tyrwhitt,
Wallace,
Weldon,
White (Shelburne),
Wilmot.
Wood (Westmoreland).-87.

CONTRE :

Messieurs
Hlarwood,
Hyman,
Innes,
King,
Landerkin,
Langelier.
Laurier,
Lavergne,
Leduc,
Lister,
Macdonald (Huron),
MeGregor,
MeMillan,
MeMullen,
Mignault,
Mills (Bothwell),
Monet.
Mulock,
Paterson (Brant),
Perry,
Proulx,
Rider,
Rowand,
Sanborn,
Savard,
Semple,
Simard,
Somerville,
Spohn,
Sutherland,
Trow,
Truax,
Vaillancourt,
Watson,
Welsh
Yeo.-3.

ONS sIMULTAN.Es

Opposition.
Mr. Carroll,
Mr. Legris,
Mr. Choquette,
Mr. Gibson,
Mr. Scriver,
Mr. Hargraft,
Mr. Featherston.

La motion demandant la suspension du débat est
adoptée.

M. TAYLOR: Je vois, par le registre des abs-
tentions, que les députés dont les noms suivent ont
convenu de s'abstenir de voter : l'honorable député
de Maskinongé (M. Legris) avec l'honorable député
de Saint-Maurice (M. Desaulniers); que l'honora-
ble député de Drummond et Arthabaska (M.
Lavergne) avec l'honorable député de Brome (M.
Dyer), et l'honorable député de Québec-centre (M.
Langelier) avec l'honorable téputé de Laprairie
(M. Pelletier).

M. LAVERGNE : Cela n'est pas exact, en ce
qui me concerne.

M. LANGELIER: Je refuse de convenir de
m'abstenir de voter, avec qui que ce soit.

M. TAYLOR : Je vais lire le régistre des absten.
tions.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Est-ce que
cela est conforme aux règlements ?

M. l'ORATEUR : Je n'ai pas à m'occuper des
abstentions. Je dois déclarer qu'une motion est
adoptée ou perdue, d'après le vote de la chambre,
et je déclare que cette.motion est adoptée.
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.N. CHOQUETTE: J'ai convenu de m'abstenir
(le voter, avec l'honorable député de Gaspé ( M.
,Joncas).

Une VOIX: L'honorable député de Richmond
et Wolfe (M. Cleveland) n'a pas voté.

'N. CLEVELAND: J'ai convenu de m'abstenir
le voter, avec l'honorable député le amouraska

(M. Carroll).

M. AMYOT: L'honorable député de Hunting-
don (M. Scriver) n'a pas voté.

M. SCRIVER: J'ai convenu <le m'abstenir de
voter, avec l'honorable député de Peterborough-
ouest, (M. Stevenson).

M. OUIET: Bien que, M. l'Orateur, votre
décision soit tout-à-fait conforme aux règlements,
lorsque vous dites que vous n'avez pas à vous occu-
per (les abstentionîs simultanées, cependant, il est
bon, je crois, que la chambre sache comment fone-
tionne cette question des abstentions simultanées.
Quand un député a convenu, avec un autre, de s'abs-
tenir de voter, il doit être sûr, lorsqu'il quitte la
chambre, que son vote ne sera pas perdu pour son
parti, par le fait du député avec lequel il a fait cette
convention et qui vote en faveur de son parti.

M. FERGUSON (Leeds et Grenville) : Que les
noms de ceux qui ont convenu de s'abstenir de vo-
ter, soient inscrits.

Sir HECTOR LANGEVIN : Je propose que la
séance soit levée.

M. LAURIER: Dois-je comprendre que l'ho-
norable monsieur propose que la séance soit levée,
à cause de l'état critique dans lequel se trouve le
premier ministre ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : La journée de
demain est consacrée aux questions du gouverne-
ment ; le gouvernement a-t-il l'intention de discu-
ter ses questions, si oui, quelles questions ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Il nous est impossi-
ble, à l'heure qu'il est, de dire quelles sont les
questions dont nous nous occuperons demain. On
nous apprend que sir John est très bas et nous ne
pouvons pas dire ce qui peut se passer avant que la
chambre se réunisse, demain. Si nous nous réunis-
sons, nous discuterons les subsides.

Sir RICHARD C .RTWRIGHT : C'est ce que
nous avons le droit de savoir. L'honorable minis-
tre sait qu'il a, à l'ordre du jour, une motion blâ-
nant sir Charles 'Tupper: Si le gouvernement
propose que la chambre s'occupe de ses questions,
cette motion de censure, je suppose, sera immédia-
ment soumise à la chambre. Est-ce que cela ne
devrait pas être compris ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Si nous nous réunis-
sons en comité des subsides, cette question viendra
naturellement la première. Mais il peut arriver
que nous discutions un bill ou deux avant de nous
réunir en comité des subsides.

La motion est adoptée, et la séance est levée à
6.20 p.mn.

21

CHAMBRE DES COMMUNES.
MARDI, le 2 juin 1891.·

L'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIÈRE.

COMPTE RENDU OFFICIEL DES DÉBATS.

M. LARIVIÈRE: Je propose-

Que le premier rapport du comité spécial chargé de con-
trô er le compte-rendu officiel des Débats de cette cham-
bre, soit adopté.

M. BEAUSOLEIL: M. le Président, je désire
attirer l'attention de l'honorable secrétaire d'Etat
sur la manière dont le Hansard français est publié
et distribué dlaits cette chambre. il y a au delà
d'un mois que la chambre est réunie, et, bien que les
Débats français soient supposés être publiés en même
temps, ou peu de temps après les Débats anglais, tel
n'est pas le cas. Les Débats an glais ont été distri-
bués jusqu'au 29 mai dernier et forment un volume
de 638 pages, tandis que les Débats français sont
rendus au 13 mai seulement, et nous n'avons que
191 pages de traduction.

Dans les circonstances, M. le Président, je sug-
gère respectueusement que les Débatsfrançais devien-
nent complètement inutiles; et à moins que des
mesures ne soient prises immédiatement pour que les
Débats soient non-seulement traduits et imprimés,
mais encore distribués dans cette chambre aussi vite
que les circonstances le permettent, c'est-à-dire
trois ou quatre jours après les Débats anglais, les
députés francais se trouveront dans une position
d'infériorité iitolérable. Il est clair en effet que
les Débats leur deviennent complètement inutiles
tant pour l'usage devant la chambre que pour
distribution dans les comtés pour l'information
des électeurs.

Je ne sais pas où est la faute. Les traducteurs
prétendent suivre de très près les Débats anglais ;
les imprimeurs prétendent imprimer la copie
française aussitôt qu'elle leur est parvenue; mais
une chose certaine, c'est que les députés n'ont les
Débats français entre les mains que quinze jours
ou trois semaines après que les Débats anglais ont
été distribués. C'est une matière qui ressort en
grande partie du département de l'honorable secré-
taire d'Etat, et j'attire spécialement son attention
sur ces faits, afin qu'il prenne les moyens d'y appor-
ter un remède efficace et immédiat. (Texte.)

M. CHAPLEAU: Si la chose dépendait de moi,
je dois dire à l'honorable député que sa demande,
savoir: que la version française des Débats soit
distribuée au moins une couple de jours après la
version anglaise, serait immédiatement accordée.
On ne se fait peut-être pas une idée exacte de la diffi-
culté que présente la publication de la version fran-
caise. Nous savons tous que plus des neuf-dixièmes
de la besogne de la chambre se font en anglais et,
partant, le personnel des traducteurs est constam-
ment employé à la traduction des Débats. , Cette
traduction, pour être fidèle, doit être revisée, afin
d'en rendre le style uniforme ; car, bien qu'il puisse
se faire que plusieurs traductions soient fidèles,
cependant, il peut arriver que le style n'en soit pas
uniforue, ce qui amoindrirait la valeur du travail.

Il a été, entendu, je crois que le chef des traduc-
teurs devait, d'abord, lire le manuscrit de la tra-
duction et, ensuite, en corriger au moins une
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épreuve; mais, comme je l'ai dit l'année dernière, impossible, et je crois qu'elle ne devrait pas être
il a été constaté qu'il était tout à fait impossible, i entreprise. Je parle sans beaucoup d'expérience de
physiquement, que le chef du bureau pût lire même la chose, mais je crois que nous ne pouvons pas
la copie manuscrite de huit traducteurs et faire attendre cela du traducteur en chef. -Je crois que
convenablement le travail. Il n'est personne, parmi sa besogne ne devrait pas consister à reviser cons-
ceux qui ont rédigé des journaux, qui ne comprenne tanneut toute la traduction qui est faite par les
qu'il est impossible pour un seul homme de lire différents traducteurs, mais qu'il devrait se borner à
convenablement, chaque jour, le manuscrit de huit reviser de temps en temps le travail de chacun (les
traducteurs. dle crois savoir que M. Beaulieu, qui traducteurs pour savoir si ces traducteurs sont
est un homme assidu au travail, un homme labo- compétents. Il n'y a pas de doute pour moi que quel-
rieux, a dû parfois, travailler seize heures par jour ques-uns des traducteurs sont tout a fait incompé-
pour relire le manuscrit (le ses collègues, afin (le tents, ou bien, sont très négligents, si j'en juge
l'envoyer à l'imprimerie le jour suivant. L'ai der- par leur travail. Tout le monde connait le proverbe
nier, on m'a dit que l'imprimerie nationale devait italien : ' Traduttore, traditore " Traducteur
avoir de bons correcteurs d'épreuves pour reviser traître." Ce proverbe a trouvé une application dans
la copie mais ce n'est pas là l'affaire (le l'imipri- la traduction du discours sur l'adresse, de Dion ami
merie ; on y corrige les fautes typographiques, le chef <le l'opposition (M. Laurier). J'appelle l'at-
mais on n'y corrige pas le style de l'écrivain. tention de mes honorables amis, qui connaissent la
L'épreuve doit être lue <le nouveau afin <le corriger langue française, sur cette traduction. C'est un chef-
les fautes qui, par inadvertance, auraient pu se d'œuvre de mauvaise traduction. C'est une traduc-
glisser dans la traduction, et cette revision doit tion comme on en voit faire pour les annonces <le
être faite, non par le typographe ou le correcteur médecines patentées. Je n'en citerai qu'un mot
d'épreuves, mais par le traducteur. pour montrer la manière dont elle est faite. L'ho-

L'année dernière, on a demandé que M. Beaulieu norable chef de l'opposition, faisant allusion, autant
eût le l'aide. Cette demande a été faite de non- que je me rappelle, au fait qu'on envoyait mainte-
veau, cette année. M. Beaulieu a fait son possible nant les malles européennes par les Etats-Unis,
et je défie qui que ce soit d'entreprendre la tâche disait: " Treason is rampant on the other side of
de lire le manuscrit de huit traducteurs et d'en the House." Veut-on savoir comment ces mots-là
corriger ensuite les épreuves. Il y a, je crois, un ont été traduits? Le traducteur a renlu cela par
rapport du comité qui recommande la nomination " la trahison est rampante (le l'autre côté le la
d'un aide et j'espère que cette recommandation chambre." C'est une absurdité. C'est absolument
sera approuvée par la chambre et qu'on redressera le contraire de ce que voulait dire mon honorable
ainsi le grief dont se plaint l'honorable député (le ami. Je n'en fais pas un crime au traducteur
Berthier. en chef; niais il doit être à portée de mettre fin à

M. LANGELIER : M. le Président, je cet état e choses, car, réellement, ce n'est pas à
corrol)ore puitoss l'avantage des députés parlant la lanigue françaisecorroborer en tous points les paroles de l'honorable d'avoir une semblable traduction française. Si,

député de Berthier (M. Beausoleil). A trois ou par hasard, les habitants de l'autre côté (le l'océan
quatre reprises, pendant la dernière session, je tue
suis plaint du temps que l'onî prenait pour faire laquconisnlefaçslsntedsorsetri adct d esqelon reai fou far a -d l'honorable chef de l'opposition, ils devront se dire:
traduction en français. Il peut y avoir des diver- 'u îom lu ciel quel est lIroquois qui parle comme
gences d'opinion sur l'utilité de la publication ob- e
cielle des Débats; tuais quelle que soit l'opinion que ca mi 'est une espèc ais mal red
l'on puisse avoir sur ce point, il en est un sur leq uel ais es t se freneaie pitre
tout le monde doit être d'accord ; c'est que si l'on idée de nous.
veut que les Débats aient quelqu'utilité, il faut M. le Président, je crois que si us payons une
qu'ils soient publiés aussitôt que possible après somme aussi forte pour avoir des traducteurs, afin
qu'ils ont eu lieu. Je n'ai pas besoin de demander (le sauvegarder les droits de la langue française, il
aux honorables députés de cette chamblre ce qu'ils fautles sauvegarder d'une manière sérieuse Une
pensent d'un débat qui est publié en francais un traduction aussi mal faite que celle dont je vous ai
mois ou un mois et demi- - car l'an dernier le d parlée, mon-seulement n'est pas à l'avantage de la;
a été d'un mois et demi,-après qu'il a eu lieu. r -
Comme l'on dit vulgairement, c'est le la moutarde
après dîner. Cela ne vaut absolument rien. Per- vantage. J'appelle l'attention du président du

sonn nelitcesDébfs-l. Prsone e 'comité des Débats sur la nmanière dont la traduction
sonne ne lit ces Débats-là. Personne ne s'en occupe. des Débats est faite. Encore une fois, l'on ne nous
On les garde comme une espèce <le provision dont donne pas du français; on nous domine quelquefois,
on se servira peut-être lorsqu'il y aura des élections; et assez souvent, un mélange de français et d'anglais;
et s'il n'y a pas d'élections, on tie s'en sert pas. de l'anglais mêlé à des expressions françaises ; et il
C'est de l'argent absolument perdu que la publica- vaudrait mieux, dans mon opinion, garder le texte
tion des Débats eni francais si elle est faite àuntiondesDébas e frnçai siell estfaie àune anglais seul, que d'avoir une traduction semîblable.
époque aussi éloignée le la publication en anglais.

Maintenant, M. le Président, je ne contredirai
pas l'honorable secrétaire d'Etat dans ce qu'il dit La motion est adoptée.
du travail que demande la revision de la traduction.
J'admets avec lui qu'il est impossible pour un seul
traducteur en chef de reviser toute la traduction Sir ADOLPHE CARON: Je propose que, ven-
qui peut être faite en un jour par quatre ou cinq dredi prochain, la chambre se forme en comité
traducteurs- général pour examiner les résolutions suivantes:

M. CHiAPLEAU: Par huit tr-aducteurs. n. Résolu, que considérant que les personnes ci-après
M. LANGELIER :-Par huit traducteurs offi " mentionnées et désignées comme étant rMembres de la

Mlice volontaire enrôlée qui ont aidé activement à la
ciels. Je sais que c'est une chose absolument suppression du soulèvement des Métis et des Sauvages,"

M. CILIPLuAL7.
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aux termes de l'acte passé dans la sessiou tenue dans les
48ème et 49ème années du règne de Sa Majesté. chapitre
73, tel qu'amendé par lacte passé dans la session tenue
dans la 49ème année du règne de Sa Majesté, chapitre 29,
n'ont pas encore reçu les terres ou le kcrip auxquels leur
donne droit le dit acte amendé, et que le délai prescrit
par le dit acte amendé pour l'obtention de ces terres ou
#wrij> est périmé; Et co sidérant qu'il peut se trouver
d'autres personnes dans le méme cas ;-Qu'il est désirable
qu'une autorisation soit donnée de remettre à ces per-
sonnes les octrois stipulés, nonobstant ce que contenu dans
le dit acte amendé.

2. Résolu que nonobstant tous délais prescrits dans le
dit acte amendé, le ministre de l'intérieur sera autorisé à
accorder des homesteads gratuits ou du scrip aux per-
sonnes ci-après mentionnées ou désignées, sur mandats,
en faveur de ces personnes respectivement, émis par le
ministre de la milice et de la défense, tel que prescrit par
le dit acte amendé; Pourvu que toute personne en faveur
de laquelle tel mandat est émis, ou son substitut dûment
autorisé, choisisse, dans les six mois qui suivront la date
de tel mandat, les deux quarts de section auxquels il a
droit et en fasse l'inscription, et qu'il complète l'inscrip-
tion et réside sur sa terre et la cultive conformément aus
termes et conditions prescrites par les clauses d'établisse-
ment de l' " Acte des Terres Fédérales."

3. Qe toute personne pourra, au lieu de telles terres
prendre du scrip, tel que prescrit par le dit acte amendé,
mais que toute personne qui optera pour du scrip avertira
le ministre de l'Intérieur de sa décision dans les six mois
q:..i suivront l'émission du mandat en sa faveur.

4. Résolu que toutes les prescriptions du dit acte
amendé, s'étendront et s'appliqueront, dans les limites
lu possible, aux octrois de terres et de scrip émis aux
ternes des clauses qui précèdent.

5. Que les prescriptions qui précèdent s'appliqueronf,-
(a) Aux membres du corps connudurant le soulèvement

sous le nom de compaignie volontaire de Régina.
() Aux membres du corps connu durant le soulèvement

sous le nom de garde civique de Battleford.
(c) A Walter William Phelan, de Régina, éclaireur qui

a été occupé activement pendant le soulèvement et dont
les services ont été attestés par autorité compétente.

(d) Aux menbres suivants du corps des éclaireurs connu
sous le nom d' Eclaireur= de Steele," savoir:-James
Rolland, Frederick Rolland, William Rolland, John
Whiteford, R. E. Steele, G. %. Steele, W. Chamberlayne,
Peter Nelson, George Beatty and John Calder.

(e) A toutes autres personnes qui pourront établir ci-
après, à la satisfaction du ministre de la milice et de la
défense, qu'elles étaient, aux termes du dit acte amendé,
membres de la milice volontaire enrôlée qui ont aidé
activement à la suppression du soulèvement des métis et
des Sauvages, et qu'elles n'ont pas reçu d'octroi de terres
ou de scrip autorisé par le dit acte amendé.

La motion est adoptée.

BASSIN DE RADOUB DE KINGSTON.
M. TARTE: M. l'Orateur, avant que la chambre

ne passe'à l'ordre du jour, je désire attirer l'atten-
tion de l'honorable ministre des travaux publics sur
une motion qui a été faite pour moi par l'honorable
député de Lévis, le 5 mai dernier. Il a demandé,
en mon nom, copie de toute la correspondance à
propos du bassin de radoub de Kingston. Il y a
déjà un mois que cette demande a été faite, et je
n'en ai pas encore entendu parler. Je désire avertir
l'honorable ministre, que dans ce contrat, les mêmes
fraudes scandaleuses qui se sont perpétrées durant
les huit dernières années dans son département ont
eu lieu. Je désire lui dire devant cette chambre,
et devant le pays, que je crois avoir la preuve, cosm-
plète, que de l'argent a été payé à des hommes en
rapport avec son département pour obtenir cer-
taines informations sur lesquelles MM. Michael
and Nicholas Connolly, témoins entendus ce matin
(levant le comité des privilèges et élections, ont
basé leurs calculs afin d'obtenir le contrat, quoi-
qu'ils ne fussent pas les plus bas soumissicnnaires.
(Texte.)

J'espère que l'honorable ministre verra à ce que
ces papiers soient produits le plus tôt possible, car
ce que nous avons vu aujourd'hui au comité des pri-
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vilèges et élections démontre que, s'il y a retard, il
peut arriver que témoins et papiers disparaissent.

M. L'ORATEUR : En parlant de chose qui se
sont passées devant un comité, l'honorable député
agit contrairement aux règlements.

M. TARTE : Je consens volontiers à me confor-
mer à votre décision, mais c'est là toute mon inter-
pellation.

Sir HECTOR LANGEVIN: Les employés du
ministère sont à préparer les documents mentionnés
par l'honorable député. J'écris maintenant au sous-
chef de mon ministère pour lui demander s'ils seront
prêts demain, ou quand ils seront prêts.

CHEMIN DE FER DE CHIGNECTOU.

M. FOSTER : Je propose que le rapport du
comité général, sur la résolution concernant la com-
pagnie (lu chemin de fer de transport maritime de
Chignectou, soit adopté.

M. DAVIES : J'ai compris que l'honorable
ministre, avant l'adoption du rapport, avait l'inten-
tion de produire une liste des actionnaires de ce
chemin de fer. Mon ami, le député de Queen's, a
demandé cette liste et je croyais qu'elle serait pro-
duite avant l'adoption du rapport.

M. FOSTER : J'ai dit qu'il n'y avait aucune ob-
jection à produire cette liste. Je l'ai demandée par
télégramme et elle nous sera transmise probablement
dans un dizaine de jours, et le bill ne sera pas dis-
cuté dans la chambre avant l'expiration de ce délai.
Ce que je désire aujourd'hui, c'est que la résolution
soit adoptée et que le bill soit présenté, afin qu'il soit
imprimé et étudié par les membres de la chambre.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Vous ne dis-
cuterez pas le bill tant que cette liste ne sera pas
produite ?

M. FOSTER : Jç crois que nous aurons cette
liste dans une dizaine de jours.

Le rapport est adopté, les résolutions sont lues
la seconde fois et adoptées.

M. FOSTER : Je présente un bill (n0 97) modi-
fiant les actes concernant l'octroi d'une subvention
à la compagnie du chemin de fer de transport mari-
time de Chignectou (à responsabilité limitée).

La motion est adoptée et le bill lu la première.

SUBSIDES. LE HAUT COMMISSAIRE.

Lachambrereprendle débatsuspendusurlamotion
proposée par M. Foster: " Que M. l'Orateur quitte
le fauteuil et que la chambre se forme de nouveau
en comité des subsides ", et sur l'amendement de
M. Laurier.6

M. CAMERON (Huron): Lorsque la séance a
été levée, vendredi soir, nous discutions la conduite
tenue par sir Charles Tupper comme haut commis-
saire du Canada en Angleterre, et la conduite de
sir Charles Tupper, comme homme politique durant
les dernières élections fédérales et depuis.

Les accusations portées par le chef de l'oppo.
sition contre sir -Charles Tupper sont au nombre de
trois et clairement et brièvement exposées. Il
l'accuse d'être intervenu dans les élections pendant
qu'il occupait le poste éminent et distingué de
haut commissaire en Angleterre; il l'accuse d'avoir
reproché au parti libéral de s'être laissé guidé par
des motifs déloyaux'; il l'accuse enfin d'être inuti-
lement et sans raison intervenu dans les affaires du
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Grand-Tronc et (le s'être servi (le sa position en Charles Tupper s'est servi (le ces expressions de
Angleterre, depuis l'élection, pour nuire à cette " joueurs ruinés. "
institution.

Il a été défendu par le ministre (le la justice, M. N ACKINTOSH : J'ai prouvé que sir Charles
mais non pas, selon moi, avec cet esprit large et Tupper ne s'était pas servi <le ces mots à l'adresse
généreux avec lequel un homme d'Etat doit défen- des chefs du parti libéral.
dIre un autre homme d'Etat, mais plutôt comme un iI. CAMERON (Huron): Dans le discours ileavocat défend un criminel accusé de vol. Le ,.CA EO (Hr) basldicuse
ministre a plaidé d'abord que p preuve ne justifiait l'honorable député, je ntai vu rien autre chose que

pasl'ccsaion qtý1l n'tat ala se cov- (le courts extraits <l'anciens dliscours dle l'honorable
pas laccusation, quelle n'était pas assez convamn- député d'Oxford-sud qui m'ont paru n'avoir aucuncante, puis il a terminé. par' un appel chaleureux rapport avec la culpabilitè ou l'innocence le sir
aux jurés, c'est--dire ses partisans, faisant claquer hrle per .
au-dessus le leurs têtes le fouet iniistéril, les Si Cha rless acupper.

suppliant.~~~~~~~~ derpusrl oio l hf(elo sir Charles Tupper, lui-mnêmie, a-t-il nié l'accusa-suppliant se repousser la motion du chef de 1 oppo- tion portée contre lui ? J'espère que les honorables
sition sans s'occuper de savoir si la preuve de la députés <le la droite accepteront les déclarations de
culpabilité était suisante oa non.. lenrs propres organes et des journaux anglais, et jeLe m stre e la justice a état e démontrer par les journaux conser-n'a pas donné la preuve que sir Charles Tupper la vteurs que sir Charles Tuppcr s'est servi de ce
niait. Il savait et tout le monde dans le pays lae.
savait que sir Charles Tupper avait été accusé lane demande encore une fois comment il a en l'au-
dans la presse au moins deux mois avant dêtre mis dace <le prononcer de telles paroles, cet homme quien accusation dans cette enceinte. . est connu dans tout le pays pour avoir été un pil-Le ministre <le la justice savait cela. Il est, je, lard et concussionnaire' pendant toute sa caî'riére
suppose, on <lu moins il pourrait être en coinm1un- publiqu<e, depuis le jour où il a touché aux mines
cation quotidienne avec le hut commissaire, et ien 1 de charbon de Spring jH ixsqu'au moment de
quil nie que sir Charles Tupper se soit servi du l'achèvement lu chemin (le fer canadien du Paci-langage qu *oit lui reproche, il ne pr'oduit pas la fqu dr ui s eeuu aoe
moindre preuve que sir Charles Tupper l11- e u lors qu'il est devenu un baronet anglais et

ie ce langage. Ce n'est pourtant pas une préten- Les honorables députés de la droite persistent àtion exagérée <le dire que depuis deux. mois, au dire qlue sir Charles Tupper ne s'est pas servi demoins, le iaut commissaire sait que es accusations ces expressions. Voyons ce que dit à ce sujet lesont p)ortées contre lui tant dans la presse anglaiseSard oté,unoralqejnecispsu
que dans la pr-esse canadienne, qu'elles sont répan- tout favorable au parti libéral et dont les symîpa-
dues dans le inonde entier, et malgré cela, autant thies sont pour le parti conservateur. Le tar a
(ue nous sachions, sir Charles Tupper est reste ditmuet, sur cette question. i

L'honorable ministre de la justice a nié l'accu- Sir Charles Tupper lance le dernier trait dans une lettre
sation avec son habileté habituelle et on devait au 7oe a propos de ladiscussionTyler. B ditdans cette

lettre que sir llenry,, Tyler, à l'exemple de la seiche, cher-
s'attendre à ce qu'il défendrait son ancien patron, che à s'échapper sous des flots d'encre. Sir Charles affirme
celui qui lui a servi <le parrain à son entrée dans la <iu'il est maintenant prouvé que le Gaand Trone s'est

'je publique, mais je n'en prétends pas moins prrté à de honteuses extrémités et a aidé des ",joueurs
ruinés " dans leurs efforts pour renverser les i'wt.tutions

devant le parlement et le pays que cette défense 1anglaises au Canada. Sir Charles ajoute qu'il espère que
du ministre a été excessivement boiteuse. Il nie le Grand Tronc peut encore être arraché à cette adminis-
que sir Charles Tupper ait jamais appelé les libé- tration pitoyable et ruineuse.
raux, ou les chefs du parti libéral, des " joueurs Le ministre de la justice prétend-il encore que sir
ruinés," mais sir Charles Tupper n'a jamais produit Charles Tnpper ne s'est jamais servi de cette expres-
la moindre dénégation à ma connaissance, ni dans sion ? Si, oui, il lui est facile de se rcurer de
la presse du Canada, ni dans celle d'Angleterre, ni nombreuses preuves, dans les journaux publiés à
dans mu document quelconque adressé au ministre l'endroit où les paroles ont été prononcées. Je n'ai
de la justice. pas entendu sir Charles Tupper prononcer ces paro-

On nous demande d'accepter la déclaration du les, mais qu'il les ait prononcées nie paraît suffisam.
ministre de la justice que sir Charles Tupper ne ment démontré par les témoignages fournis.
s'est jamais servi d'un pareil langage. Malgré la J'ignore si sir Charles Tupper est ou non un
confiance que je puis avoir dans le ministre de la joueur ruiné, mais je sais fort bien que toute sa
justice je préférerais la dénégation de l'inculpé lui- carrière politique depuis vingt-cinq ans ne le faitpas
même. Le ministre dlit que sir Charles Tjpper ne voir sous un autre jour que celui d'un joueur ruiné.
s'est pas servi <le ce langage; je crois cependant i Pendant un quart de siècle il a été -membre.du par-
qu'il est démontré au delà <le tout doute que sir lement, membre du gouvernement, ou chef du gou-
Charles Tupper, après les élections a qualifié les vernement, de ce pays.
chefs du grand parti libéral du Canada de " joueurs Il n'était pas millionnaire, il y a vingt-cinq ans,
ruiés." lorsqu'il est arrivé ici. Il en est reparti, il ya quel-

Comment sir Charles Tupper ou tout autre peu- ques années, comme je viens le le dire, baronet
vent-ils avoir l'audace <le qualifier <le "joueurs rui- anglais et passant pour un millionnaire canadien.
nés " des hommes qui valent infiniment mieux que l'Tout le inonde sait qu'un député ne peut pas deve-
lui, des hommes dont il n'a jamais été digne de nir millionnaire avec son allocation sessionnelle, ni
denouer les cordons de leurs souliers. Si l'accusa- un ministre, avec le salaire qu'il reçoit, dans l'espace
tion est prouvée, comme j'espère le faire, et dans de quelques années, s'il s'acquitte de ses fonctions
tous les cas, je vais corroborer la preuve déjà faite et remplit ses obligations de ministre. S'il est
par l'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard impossible d'amasser une fortune gigantesque par
Cartwright) et à en juger par le tapage que l'on ces moyens, comment peut-on l'amasser ? L'écho
fait sur ces bancs de la droite, il est évident que sir répond : comment ?

M. CAMERON (Huron).
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Un jour le Canada sera jeté dans l'étonnement en
apprenant comment des hommes d'Etat canadiens
sont devenus des baronets anglais, et même des
pairs d'Angleterre, tout en devenant des million-
naires canadiens.

Je ne m'occupe pas de savoir comment sir Charles
Tupper a acquis sa fortune et son titre. Tout ce
que j'ai à dire c'est qu'il est inconvenant et impru-
(lent pour un homme occupant la position de sir
Charles Tupper d'intervenir, directement ou indi-
rectement dans les élections canadiennes ; pour un
homme qui est en quelque sorte l'ambassadeur lu
gouvernement canadien auprès du gouvernement
anglais à Londres, c'est un grand écart de jugement
de se mêler de quoi que se soit en dehors des
devoirs de sa charge. Il n'est pas envoyé là par le
parti conservateur, mais comme le représentant de
tout le Canada, dont, la moitié, sinon plus, est libé-
rale ; son salaire n'est pas payépar les conservateurs,
mais par les contribuables canadiens, et sir Charles
Tupper nu tout autre occupant une position de cette
nature devrait demeurer neutre ; s'il ne le fait pas
c'est le devoir du parlement de le museler, à défaut
du gouvernement.

Lorsque quelqu'un se permet un language comme
celui dont sir Charles Tupper s'est servi, on est
curieux de connaître le dossier de cet homme pen-
dant qu'il était memlre du parlement ; on est
curieux de savoir ce que pensait de lui ses adver-
saires et ses amis politiques ; on est curieux de con-
naître les faits et gestes d'un homme qui ne craint
pas de monter à la tribune et de dénoncer ses
adversaires comme des " joueurs ruinés ".

Je vais citer des débats du parlement ce que disait
(le lui un homme qui a siégé à ses côtés dans les
conseils de la nation, et qui était un de ses adver-
saires dans l'ancienne province de la Nouvelle-
Ecosse, lorsque air Charles Tupper était secrétaire
provincial de cette colonie, et qui fut son collègue
ici. Voici ce que ce ministre disait de sir Charles
Tupper :

Mais ce tableau, tout sombre qu'il soit, n'est pas coin-
plet. J'aperçois à l'arrière-plan le secrétaire provincial
de la Nouvefle-Ecosse donnant secrètement à ce même
ingénieur un contrat pour tout l'ouvrage. Je le vois gar-
dant ce contrat enveloppé pendant des mois dans l'obscu-
rité et le secret. Aujourd'ui il prétend qu'il l'a caché
ainsi dans l'intérêt publie: pour permettre à Sandford
Fleming, après qu'il eut obtenu le contrat, de faire de
meilleures conditions avec les anciens entrepreneurs et
de leur arracher quelques piastres. L'intérêt public!
Il n'y a que l'intérêt de M. Sanford Fleming seul. Je ne
sais pas en quels termes qualifier une semblable conduite
de la part d un gouvernement. Je ne sais pas comment
la désigner et je ne risquerai pas de le faire ; mais dans
la vie privée on appelle cela obtenir de l'argent sous de
faux prétextes, c'est un crime punissable par nos lois

Ce langage est sévère, miais c'est un citoyen de la
Nouvelle-Ecosse qui l'applique à un autre citoyen
de la Nouvelle-Ecosse, qui a été autrefois secrétaire
provincial. Il ne se contente pas de cela, car il
ajoute :

On a entendu parler de ces gens qui voyagent dans les
voitures publiques avec un large manteau sur les épaules
et des faux bras croisés sur la poitrine pour détourner les
soupçons,pendant que les deux mains véritables s'égareret
dans les poches des voisins et on se dit que pendant que
cet homme se couvre du manteau d'Herbert Hluntingdon
et des anciens réformistes, les mains qu'il met à la charrue
sont fausses, mais que les mains véritables sont dissimu-
lées de manière à pouvoir plonger plus facilement dans le
coffre public et se sauver avec sa proie.

Ainsi donc, M. l'Orateur, il n'était pas nécessaire de
soulever cette question pour exciter l'opinion publique.
Mais, M. l'Orateur, si, après avoir provoqué cette enquête,
dans l'accomplissement d'un devoir, qu'arriverait-il si le
peuple, après enquête faite, découvrait que l'intérêt a été

foulé aux pieds et trahi; s'il découvrait que l'homme qu'il
regardait comme le champion de l'économie est devenu le
grand-prêtre de la concussion et de la corruption? Qui
alors oserait mettre un frein à sa juste indignation lors-
qu'il le saisirait encore tout chargé des offrandes qui sont
la part du prêtre, et le clouerait sur l'autel où il exerçait
son ministère ?

Voilà les paroles dont s'est servi un homme qui a
été pendant un temps le collègue de sir Charles
Tupper, et malgré cela, ce dernier a l'incroyable
audace d'accuser les chefs du parti libéral d'être
des joueurs ruinés.

Le ministre de la justice voudrait convaincre la
chambre que sir Charles Tupper n'a exercé aucune
influence indue contre le Grand-Tronc. Il voudrait
nous faire croire qu'il est allé trouver le gérant de
cette institution en toute candeur et simplicité et
lui a exposé sa mission. Il a eu des entrevues avec
quelques-uns des principaux employés du Grand-
Tronc pour leur demander"l'appui de la compagnie
comme simple particulier, et non comme sir Charles
Tupper. Il leur a simplement demandé de rester
neutres et de ne pas travailler activement contre le
gouvernement canadien; il leur a demandé de per-
mettre à leurs employés d'agir et de voter comme
il leur plairait.

Qui va croire cela parmi ceux qui ont connu sir
Charles Tupper comme politique pendant vingt-
cinq ans, ceux qui le connaissent comme partisan
politique et ceux qui connaissent sa manîèi.e d'agir
sur les huitings et durant une campagne électorale ?

Je ne crois pas que le ministre de la justice puisse
faire accepter cette version par qui que ce soit,
même en supposant lu'il n'y aurait pas de preuve
à l'encontre. Y a-t-il quelqu'un parmi ceux qui
ont connu sir Charles Tupper depuis dix ou quinze
ans qui croiront qu'il est simplement allé demander
au gérant du Grand-Tronc de rester neutre ? Y a-
t-il quelqu'un qui croira cela, ipalgré la déclaration
positive du gérant du Grand-Tronc que sir Charles
Tupper voulait le faire intervenir activement en
faveur du gouvernement ? Qui croira cela parmi
ceux qui connaissent sir Charles Tupper depuis 15
ou 20 ans ?

Non, M. l'Orateur, nous n'avons pas oublié les
anciens moyens de sir Charles Tupper ; nous n'avons
pas oublié son fameux télégramme de Pembroke en
1882, pendant l'élection générale, lorsqu'on fit
croire à la population de Pembroke que si elle votait
pour le candidat du gouvernement elle serait libérée
de sa dette de $70,000 envers le gouvernement et
qu'elle en a en effet été libérée.

Je crois que l'honorable ministre de la justice
n'était pas membre du parlenient à cette époque,
mais je suis convaincu que s'il connaissait à fond la
manière d'agir et les moyens de sir Charles Tupper,
il n'aurait pas, dans un excès de candeur et de con-
fiance, fait la déclaration qu'il vient de faire.
Avons-nous oublié la campagne de 1887 ? Avons-
nous oublié les incursions de sir Charles Tupper
dans les provinces de l'Est, en 1887 ? Si nous les
avons oubliées,. le trésor public s'en souviendra
encore longtemps.

Nous savons parfaitement qu'en cette occasion sir
Charles Tupper engagea le crédit du pays pour des
sommes énormes et que le parlement, contrôlé par
les députés de la droite, a tenu presque chacune de
ces promesses. Nous n'avons pas oublié, non plus,
que plus tard sir Charles Tupper a fait adopter de
force, par le parlement, un projet pour la construc-
tion d'un chemin de fer parallèle à une ligne déjà
construite, sous la promesse qu'il fit au parlement,
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que la nouvelle ligne diminuerait la distance, entre
deux endroits donnés, de 40 milles, pendant que
-ette diminution n'est que (le cinq ou six milles.

Nous n'avons pas oublié les anciens moyens (le
sir Charles Tupper, lorsqu'il imposa au parlement
le projet de la construction du chemin de fer cana-
dien du Pacifique, en promettant solennellement
que cela ne coûterait pas un sou au pays, bien que le
peuple ait eu à en payer la construction jusqu'au
dernier sou.

Nous n'avons pas oublié qu'à cette époque, il nous
promettait, pour aujourd'hui, une population d'un
demni-million dans les territoires du Nord-Ouest.
Nous n'avons pas oublié le tableau enchanteur
qu'il nous traçait de ces territoires, ni en quels
termes il nous assurait que dans quelques années
ce pays pourrait produire 640 millions de minots de
blé pour l'exportation ; nous n'avons pas oublié
qu'il nous promettait que la vente des terres
fédérales dans le Nord-Ouest couvrirait, jusqu'à
la dernière piastre, le coût de la construction du
chemin de fer canadien du Pacifique, et nous
savons aujourd'hui, qu'au lieu de suffire au coût <le
cette construction, la vente et l'administration de
ces terres accusent un déficit d'un million et demi.

Avec tout cela frais à la mémoire, on voudrait
que nous croyions que cet homme simple et bon est
allé tout honnêtement trouver le gérant <lu Grand-
Tronc pour lui dire gentiment: " Restez neutre,
M. Seargeant; ne faites rien ; n'intervenez pas
contre le gouvernement ; vos hommes sont actuelle-
ment tous favorables au gouvernement et laissez-les
voter comme ils l'entendent."

Ce ne sont pas là les moyens qu'emploient ordi-
nairement sir Charles Tupper.. Il avait une autre
mission à remplir, et c'est par d'autres moyens qu'il
a cherché à s'en acquitter, et il a failli dans sa mis-
sion, parce que le Grand-Tronc avait décidé de
rester neutre entre- les deux partis qui se dispu-
taient la victoire. Le Railwcay Journal de Here-
path, parlant de la conduite <le sir Charles Tupper,
(lit:

La honte et l'étonnement doivent être les deux senti-
ments qu'on éprouve à la lecture des attaques scanda-
leuses de sir Charles Tupper contre sir Henry Tyler et
l'administration du Grand-Tronc en général,-mais si
quelque chose pouvait nous faire croire que les accusations
portées contre le parti libéral du CanadIa sont sans fonde-
ment et uniquement fait pour servir les fins de parti des
conservateurs, ce serait les insultes de Tupper au Grand-
Tronc parce que ce dernier a repoussé ses offres de cor-
ruption.

Le Shareholder de Montréal parle aussi de cette
question. Je ne crois pas que ce soit un journal
libéral, et je pense même que s'il a une politique il
est conservateur ; il dit :-

Le haut commissaire du Canada ne devrait pas attirer
du discrédit sur le pays en faisant preuve de tant de ran-
cune et de violence. Il est le fonctionnaire salarié du
Rays et comme tel il ne devrait pas se mêler de politique.
Sa conduite dans cette affaire est tout simplement indé-
cente.....

Voilà l'opinion d'un journal indépendant, puis il
ajoute :-

Et plus tôt ses patrons le feront taire, le mieux ce
sera dans l'intérêt du pays.

C'est aussi ce que je prétends, M. l'Orateur.
Quelque soit la politique de celui qui a écrit ces
lignes, il dit vrai en disant que le plus tôt le gou-
vernement canadien bâillonnera sir Charles Tupper
et l'éloignera de la politique et des autres intérêts
canadiens, le mieux ce sera pour le pays.

M. CAMERON (Huron).

Sir Charles Tupper a non seulement cherché à
intervenir dans l'administration du Grand-Tronc,
niais, ainsi que je l'ai démontré par les extraits que
j'ai cités, il a accusé cette administration d'extra-
vagance, de spéculation et de corruption. Pris à
parti pour cela il s'est excusé quelque peu en disant
que ces extravagances, ces spéculations et cette
corruption avaient eu lieu pendant la construction
et pendant les premiers temps de l'administration.
Cependant, sir Charles Tupper a été membre du
parlement pendant près <le vingt-cinq ans, excepté
lorsqu'il faisait le lord en Angleterre, comme haut
commissaire, et pendant toutes ces longues années
il a eu des relations intimes avec le Grand-Tronc,
et le Grand-Tronc a eu des relations intimes avec
lui, et il n'a jamais soufilé mot de ces spéculations,
de ces extravagances et de cette corruption.

Tant que le Grand-Tronc a été disposé à soutenir
les intérêts de sir Charles Tupper ou du gouverne-
nement, dont il était un partisan éminent ou un
membre, tant que le Grand-Tronc n'a pas fait autre
chose que d'accorder au gouvernement ses sympa-
thies et son appui indirect, il n'était pas coupable
<'extravagance, de spéculation et de corruption,
niais du moment qu'il cesse de servir les intérêts du
parti polique auquel sir Charles Tupper appartient,
alors, aux yeux de sir Charles Tupper, il devient
coupable d'extravagance, de spéculation et de cor-
ruption. Je vous demande, M. l'Orateur, et je
demande à cette chambre si sir Charles Tupper se
rend compte du tort qu'il cause au pays en parlant
ainsi d'une institution comme le Grand-Tronc-une
institution dont le Canada sera toujours le débiteur,
une institution qui a plus fait pour le développe-
ment du pays que tous les Tupper passés ou à
venir.

Sir Charles Tupper se rend-il compte du tort qu'il
cause aux intérêts canadiens ; sait-il que dans la
ville <le Londres qu'il habite, il y a les milliers de
gens qui ont placé tout leur petit avoir dansleGrand-
Tronc ; et cependant, il déclare publiquement
que cette institution est administrée avec extra-
vagance, par la corruption et dans un but de spécu-
lation. Comprend-il le tort qu'il cause aux intérêts
du pays par de semblables déclarations et comprend-
il qu'il nuit au pays en se mêlant de politique ? S'il
ne comprend pas cela il est grandement temps que le
gouvernement le rappelle, et il est grandement
temps, si le gouvernement ne le rappelle pas, que
le parlement lui impose silence. Permettez-moi de
citer ce que dit le Railway NY'ews. de sir Charles
Tupper:

Si, par quelques moyens que ce soitt les administrateurs
du Grand Tronc avaient réussi, plusieurs des amis de sir
Charles n'auraient pas eu la chance d'être au nombre des
plus riches citoyens au Canada; et s'ils avaient failli,
comme cela devait arriver, par suite du manque de cet
appui qui a été si largement accordé aux amis et partisans
du gouvernement canadien, les propriétaires du Grand-
Tronc auraient eu l'occasion de se lamenter, encore dix fois
plus qu'aujourd'hui sur les résultats désastreux de la
confiance qu'ils ont eue dans les promesses et les engage-
ments du gouvernement canadien, qui promettait, entre
autres choses, que la ligne paierait 10 pour 100 sur le
capital et qu'elle serait virtuellement exempte de toute
cette concurrence qu'on a, dans les dernières années, si
inconsidéramment encouragée.

Je citerai aussi un extrait du Railway Journal de
Herepath au sujet de cette accusation d'extrava-
gance, de corruption et de spéculation: .

De ce côté-ci de l'océan, nous sommes beaucoup mieux
placés pour nous rendre compte de l'habileté et de l'honnê-
teté de l'administration du Grand-Tronc que sir Charles
Tupper, et nous pouvons lui dire que cette administration
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se distingue par l'honnêteté, la prudence et le meilleur
esprit conservateur.

Il est regrettable que nous ne puissions pas intro-
duire au Canada ce qu'il y a de bon dans l'esprit
conservateur.

Je voterai donc de tout cœur pour la motion de
mon honorable ami. Je considère que la conduite
de sir Charles Tupper est injustifiable et qu'il n'y a
pas d'excuse pour qu'il se mêle en aucune manière
de politique. Si la motion était allée plus loin je
l'aurais votée quand même ; j'aurais voté pour l'abo-
lition de la charge et du titulaire en même temps.
Je n'ai jamais compris l'utilité ni la nécessité de
cette charge, et je la comprends encore nioins à pré-
sent qu'avant. Tous les jours nous acquérons de
nouvelles preuves qu'elle est tout à fait inutile.
Lorsque le poste de haut commissaire fut créé, le
gouvernement nous expliqua qu'il avait pour cela
certains buts. Le haut commissaire devait agir
comme le représentant et l'agent résident du Cana-
da à Londres et il (levait y exercer les pouvoirs et
y remplir les fonctions qui pourraient lui être assi-
gnés par un arrêté du conseil. Te gouverneur en
conseil, <levait lui dire ce qu'il aurait à faire. Il
devait surveiller l'immigration et exécuter les ins-
tructions qui lui seraient données concernant les
intérêts financiers, commerciaux et autres du
Canada.

J'aimerais à entendre le gouvernement nous dire
ce que sir Charles Tupper a fait dans l'intérêt
général lu Canada; j'aimerais qu'on nous fit voir
un seul arrêté ministériel donnant instruction à sir
Charles Tupper de faire telle ou telle chose dans
l'intérêt de ce grand pays.

Je demanderai au ministre de la justice qui a
accepté là tâche ingrate de défendre le haut-
commissaire, si c'est en vertu d'un arrêté du con-
seil qu'en 1884, sir Charles Tupper déserta sa
mission en Angleterre, renonca à la vie facile et
aristocratique qu'il mène là-bas, pour venir au
Canada prendre place dans le gouvernement et la
chambre et faire adopter de force par le parlement
une autre gratification considérable au chemin de
fer canadien du Pacifique? Est-ce en vertu d'un
arrêté du conseil, qu'en 1888 sir Charles Tupper est
<le nouveau venu au Canada pour reprendre sa
place dans le ministère et extorquer une nou-
velle subvention en faveur de ses maîtres du chemin
<le fer canadien du Pacifique ? Est-ce en vertu d'un
arrêté du conseil qu'il a prêté l'influence de son nom
et de sa position de haut commissaire à son cher
ami M. Isaacs pour l'établissement de la compagnie
des abattoirs de la belle ville des Trois-Rivières,
dans laquelle des milliers d'Anglais ont été attirés
et ont perdu leur argent? Est-ce en vertu d'un
arrêté du conseil que sir Charles Tupper a été rap-
pelé en 1891 d'Angleterre où il est censé rendre des
services inappréciables au Canada, pour venir se
jeter dans la mêlée d'une lutte politique ici?.Est-ce
en vertu d'un arrêté du conseil que sir Charles
Tupper est monté à la tribune dans une réunion
publique dans la ville de Québec et que dans le but
de remporter une ou deux élections, engagea le pays
à une dépense d'un million de piastres? J ignore s'il
a fait cela ou non, car je n'y étais pas; mais je vais
citer un extrait du Chronicle de Québec qu'on me
dit être un journal conservateur ; voici ce qu'il dit:

Sir Charles pronon a quelques paroles encourageantes
à propos du pont. Mais il a surtout été très explicite sur
la vieille question des obligations du chemin de fer de la
rive nord. Il a expliqué à son auditoire enthousiaste,qui
applaudissait presque chacune de ses phrases, que le che-

min de fer canadien du Pacifique serait relevé de cette
obligation d'un million, sans qu'il en coûtât un sou au
pays, en général.

C'est toujours l'ancienne histoire: le gouverne-
ment va se charger d'une obligation qui entraînera
une dépense d'un million de piastres et cependant
cela ne coûtera pas un sou aux contribuables. Sir
Charles Tupper est toujours plein de promesses :

Le haut commissaire fit un charmant tableau de la
situation, plein de roses et de fleurs. Il ditque des éléva-
teurs seraient construits, que le grain, en qua'ntités
énormes, serait expédié d'ici, et que le gouvernement
ferait vaillamment sa part pour aider au réveil de Québee.
Il lut ensuite une dépêche fraîchement reçue du premier
ministre.

Voilà une déclaration de sir Charles Tupper faite
du haut d'une tribune publique. A-t-elle été faite en
vertu d'un arrêté du conseil, adopté par le gouver-
neur général en présence de ses conseillers ? Est-ce
en vertu d'un arrêté du conseil que air Charles
Tupper est allé à Montréal, pour tâcher d'effrayer
le Grand-Tronc, et forcer ses employés à voter pour
le gouvernement? Est-ce en vertu d'un arrêté du
conseil que sir Charles Tupper a recu instruction
de prendre une attitude de nature à porter un coup
fatal au crédit du pays sur le marché anglais? Est-
ce en vertu d'un arrêté du conseil que sir Charles
Tupper agit comme il le fait depuis trois ou quatre
ans ? Si oui, tout ce que j'ai à dire, c'est qu'en vertu
d'arrêtés du conseil la conduite de sir Charles
Tupper a été de nature à offenser et blesser la
grande majorité de la population du Canada, et
aussi, je crois, une grande partie du peuple anglais.

Si sir Charles Tupper veut s'occuper de politique
qu'il se démette de sa position. Je n'ai pas d'ob-
jection à ce que sir Charles Tupper vienne prendre
place dans l'arène politique du pays, s'il faut qu'il
fasse de la politique en faveur de ses amis de la
droite ; mais s'il le fait qu'il se démette de sa
position. Qu'il ne reste pas l'ambassadeur du
Canada auprès du gouvernement impérial, qu'il ne
continue pas à retirer un salaire, qui, avec celui de
ses employés, s'élève à $25,000 par année, pour agir
en même temps comme un partisan politique, un
matamore, un épouvantail d'un bout à l'autre du
pays. Si le gouvernement ne veut pas le remettre
à l'ordre que le parlement le fasse; et si le parle-
ment ne le fait pas, le peuple s'en chargera lorsqu'il
en aura l'occasion.

Qui a jamais entendu parler d'un ambassadeur
anglais s'ingérant dans la politique d'un pays étran-
ger ? Nous en avons en un exemple célèbre lors-
qu'un ambassadeur anglais a écrit une lettre politi-
que pendant la chaleur d'une campagne électorale
aux Etats-Unis, et à peine cette lettre avait-elle
été signalée à l'attention du gouvernement impérial
que l'ambassadeur était rappelé.

Quant à notre ambassadeur il se mêle à toutes
sortes de projet en Angleterre, dans des compagnies
pour exploiter des aqueducs et des usines à gaz, et
de plus il calomnie et insulte les gens et les insti-
tutions du Canada. Il est grandement temps que
le peuple mette fin à cette conduite de sir Charles
Tupper. Il constitue non seulement tun rouage
politique inutile, mais il est de plus un fléau et
un embarras au Canada et en Angleterre. Il
ne fait rien de bon et en plus il est un orne-
ment très-dispendieux à la cour de Saint-James.
Je vois que ce grand homme qui, au dire du
ministre de la justice, mérite plutôt les louanges
que le blâme de la population saine et bien pensante,
reçoit un salaire annuel de $10,000 et une alloca-
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tion <le $2,000. Nous payons en plus $13,000 pour
ses employés et je suppose que nous payons aussi
ses frais le déplacement. Même lorsqu'il prend
son sac <le voyage et qu'il s'en va, soit en Espagne
pour négocier un traité de commerce pendant la
belle saison, soit au Canada prendre part à une
lutte politique, je suis certain que nous avons
à payer les frais du voyage. En sus de tout
cela, nous payons son compte (le gaz. Nous avons
aussi à payer une gratification le $68 qu'il accorde
à Madame Wilkinson. Si notre haut commissaire
juge à propos d'être généreux et charitable envers
madame Wilkinson, cela ne nous regarde pas et
pourquoi devrions-nous payer pour ses largesses?
On nous fait aussi payer les gratifications qu'il
donne aux facteurs et autres. S'il veut bien donner
10 cents, 25 cents ou une piastre au garçon qui lui
apporte son courrier, je demande s'il n'est pas hon-
teux <le faire payer cela par les contribuables de ce
pays ? Nous lui fournissons gratuitement une mai-
son et les meubles et malgré cela nous payons sa
taxe sur le revenu qui est de 8250 par an, et ses
autres taxes. -Je suppose que les autres employés
paient leurs propres taxes, de même que tous les
membres (le cette chambre. Pourquoi alors, ferions-
nous une exception pour sir Charles Tupper, tout
baronet anglais et haut commissaire canadien qu'il
soit ? Pourquoi paierions-nous à notre ambassadeur
ses billets (le chemin de fer, ses abonnements aux
journaux qui s'élèvent à la somme de $196.04, ses
taxes de paroisse qui sont le $349.47, ses facteurs
etc.? Si notre liaut commissaire ne peut pas porter
son sac de voyage lui-même et qu'il lui faille un
porteur, pourquoi ne lepaie-t-il pas? Il nous charge
$5.47 pour cela. Pourquoi payer son abonnement
aux Ashburnham Gardens, $10.95 et à l'Institut
Colonial, $9.73? On a qu'à lire ces détails dans le
rapport le l'auditeur général et les comptes publics
pour rester étonnés qu'un gouvernement, même le
nôtre, puisse faire si peu de cas de ce qu'il doit aux
contribuables, qu'il paie ces sommes extravagantes.

Je voterai en faveur <le la motion, et si mon
honorable ami avait déposé un bill pour abolir la
charge de haut commissaire je lui aurais donné
mon cordial appui. Si, comme d'habitude, le gou-
vernemnent abuse le la confiance que le peuple a mis
en lui, c'est le devoir du parlement de désapprou-
ver la conduite du haut commissaire.

M. DAVIN : J'ai écouté avec intérêt le discours
de l'honorable député dont je salue avec plaisir le
retour au parlement, bien que j'eus préféré y voir
à sa place mon ami M. Porter. L'honorable député
de Huron démontre par des faits le principe de
l'abstinence auquel nous croyons tous les deux. Il
avait trop de porter, et ne pouvait pas arriver. Le
porter a été chassé de son district et le voici; et
j'ajouterai que je suis heureux le lui souhaiter la
bienvenue. Puisque nous devions avoir un réfor-
miste il n'y en a pas que je préfère à mon honorable
ami.

Son discours que j'ai suivi avec intérêt se divise
en trois parties. La première traite de ce qu'on
pourrait appeler le langage figuré de sir Charles
Tupper. La deuxième partie traite de la carrière
de sir Charles Tupper avant qu'il fut nommé haut
commissaire, et à la fin il s'occupe du haut commis-
saire. Pour des gens d'un age mûr et pour ceux
qui dépasse cette marque, il me paraît extraordi-
naire de les voir se montrer si sensibles à un mot;
je ne comprends pas que l'honorable député de Hu-

M. CAMERON (Huron).
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ron entre dans une telle fureur en s'entendant
appeler, ainsi que ses collègues, les chefs du parti
libéral, <les " joueurs ruinés. " Qu'est-ce que sir
Charles Tupper voulait <lire par cette expression?
Il ne pouvait certainement pas vouloir dire que
l'honorable député de Huron est adonné an jeu sé-
duisant du poker et qu'il a fait de lourdes pertes.
Il ne pouvait pas vouloir dire qu'aucun des autres
chefs, tel que, par exemple, l'honorable député de
Bothwell (M. Mills) était la victime de ce jeu et y
avait perdu beaucoup d'argent. Il se sert de ce
mot au figuré et le leur applique comme politiques.
Que pouvait-il vouloir dire, si ce n'est qu'ils avaient
parié sur une certaine politique et avaient perdu
le pari ; qu'ils avaient parié pour la réciprocité ab-
solue et l'union commerciale et avaient perdu. Et
alors qu'étaient-ils autre chose que des joueurs rui-
nés ?

Mais ce qu'il y a de plus extraordinaire encore,
c'est de voir ces mêmes députés (lui se montrent si
sensibles à une simple phrase employée au figuré, se
servir aussi à l'instant même où ils s'en plaignent,
d'un langage figuré. L'honorable député de Huron,
au moment même où il se plaint des mots ' joueurs
ruinés " appelle sir Charles Tupper un " matamore
politique. " Pour ma part je ne vois pas grande
différence entre ces deuk- phrases ; si on en mettait
la première dans le plateau d'une balance, la seconde
dans l'autre, je crois qu'elles s'égaliseraient en poids
avec la précision d'une balance d'apothicaire, pesant
des quantités infiniment petites.

Mais il y a plus que cela. Mon honorable ami,
laissant de côté le langage figuré pour parler au
propre, a prétendu que la carrière <le sir Charles
Tupper pendant vingt-cinq ans avait été une carrière
de pillage. Voilà de bien grands mots, surtout dans
la bouche de gens qui s'offensent tant de s'entendre
appeler des " joueurs ruinés. "

L'honorable député cite ensuite un discours pro-
noncé par M. McLelan, en 1876, dans la législature
le la Nouvelle-Ecosse, dans lequel il parla très dure-
ment, mais aussi au figuré, de sir Charles Tupper.
Mais, M. l'Orateur, ici même et en ma présence, M.
McLelan, qui était alors, je crois directeur général
des postes ou ministre des finances, a répudié tout
ce langage que l'honorable député de Huron vient
de citer avec tant d'onction.

L'honorable député reproche ensuite à sir Charles
Tupper son enthousiasme au sujet du chemin de fer
canadien du Pacifique et des territoires du Nord-
Ouest. Jé doute beaucoup si je serais ici ce soir, en
train d'ennuyer la chambre, si sir Charles Tupper
n'avait pas fait ce qu'il a fait pour le Nord-Ouest.
Il n'y a personne au Canada, sans même excepter
l'illustre chef du gouvernement, qui ait fait autant
pour le Nord-Ouest que sir Charles Tupper. Il a
toujours en confiance dans le Nord-Ouest. A cette
époque de doute et de découragement,-et nous sa-
vons tous que chez les libéraux le découragement
est une maladie plus connue que chez les conserva-
teurs,-nous avions besoin d'un homme enthou-
siaste, d'un homme convaincu et communicatif
comme sir Charles Tupper pour faire partager cet
enthousiasme à la population et lui faire prendre
confiance dans l'avenir du pays.

J'ai reçu, il y a quelque temps, un livre contenant
les discours de l'honorable chef de l'opposition, et
j'y ai lu un discours sur le chemin de fer canadien
du Pacifique dans lequel l'honorable député décla-
rait que 1 idée que ce chemin pouvait être construit
dans les délais indiqués était absurde. Il disait
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qu'il faudrait beaucoup plus de temps que cela.
Cependant sir Charles Tupper l'a construit en beau-
coup moins de temps.

L'honorable député (le York-est (M. Mackenzie),
je crois, disait que toutes les ressources de l'Em-
pire ne suffiraient pas à construire ce chemin dans
les délais stipulés au contrat, et néanmoins, sir
Charles Tupper l'a construit en quatre ans de moins
que les délais. Sir Charles Tupper est un homme
d'une grande énergie et le chemin de fer qu'il a
construit fait quelque chose du Canada aux yeux
de l'univers. L'honorable ministre de la justice
prétend que sir Charles Tupper a rendu de grands
services au pays, et la construction du chemin de
fer canadien du Pacifique n'est pas le moindre <le
ces services.

On se plaint aussi le ce qu'il a accusé l'admi-
nistration du Grand-Tronc d'être extravagante et
corrompue, de se livrer à la spéculation. Je ne
connais rien de la corruption et de la spéculation,
Mais je sais que pendant la dernière campagne élec-
torale cette administration a donné des preuves
d'extravagance et peut-être aussi de corruption.

L'honorable député d'O. ford-sud (sir Richard
Cartwright) s'est plaint de ce que le chemin le
fer canadien du Pacifique a donné son appui au
gouvernement dans la dernière campagne. J'ignore
s'il l'a fait ou non, mais je sais parfaitement que
sur toute une division, dans mon district électoral,
toute l'influence du chemin de fer canadien du Pa-
cifique a été employée contre moi-bien que j'aie
su depuis que cela avait été fait hors la connais-
sance et le consentement de M. Van Horne.

Voici encore un .bel exemple de logique:
L'honorable député de Huron, qui se plaint du

langage figuré de sir Charles Tupper, l'appelle un
matamore, et les honorables députés de l'opposition
qui lèvent les bras dans une sainte horreur de ce
qu'a fait le chemin de fer canadien du Pacifique,
n'ont pas eu d'objection à accepter l'aide du Grand-
Trone. J'ai ici l'Electeur, qui est, je crois, un des
organes du chef de l'opposition.

Une VOIX: Un très bon journal.

M. DAVIN: Oui; un très bon journal. Je le
lis souvent. Voici ce qu'il dit, et j'espère que les
honorables députés qui parlent le français excuse-
ront mon accent déplorable:

Deux trains du Grand-Tronc, l'un des vingt-trois,
l'autre de vingt-sept chars, sont arrivés hier des Etats-
Unis, apportantici des électeurs canadiens. On calcule que
plus de 2,000 de nos compatriotes sont revenus au Canada
pour exercer leur droit de suffrage. Le train de vingt-
trois chars qui est arrivé à Lévis transportant nos com-
patriotes dans les Cantons de l'Est était traîné par troislocomotives. Le Grand-Trone avait même poussé la*
générosité jusqu'à envoyer en avant des locomotives et
<les charrues pour déblayer la voie obstruée par la tem-
nête. Tous ces braves patriotes étaient unanimes pour M.
Laurier et la réciprocité.. Ils criaient "Vive Laurier" à
toutes les stations et communiquaient leur enthousiasme
aux amis venus à leur rencontre.

Voilà en quels termes ce journal parle de son chef
et lui tresse une couronne de Laurier. Mais on l'a
couronné, on lui a ceint le front de lauriers un peu
trop tôt. Pour me servir, en faisant une incursion
dans sa propre langue, d'une citation d'un des plus
grands écrivains -français, il aurait dû se rappeler
ce vers :

" Avec tous vos lauriers craignez encore la foudre."
Ils ne voyaient pas venir l'éclair qui devait

sillonner la nue, ils ne s'attendaient pas au coup de
tonnerre qui devait éclater. Lorsque vint le mo.

ment de compter les bulletins, l'honorable député
qui, si les libéraux arrivaient au pouvoir,-ce dont
le ciel nous garde-serait le chef du gouvernement
et que je verrais là de préférence à tout autre de
son parti, constata qu'il s'était trompé.

Je ne reviendrai pas sur ce qu'on pourrait appeler
l'histoire ancienne des mines de charbon de Spring
Hill, ni sur les autres questions de ce genre. Le
fait est que je ne connais rien de ces affaires et
qu'elles n'ont rien à faire avec ce qui nous occupe en
ce moment. Nous avons à nous occuper de sir
Charles Tupper, dans ses actes comme haut com-
missaire du Canada et c'est en cette qualité qu'il
doit triompher ou succomber.

Un axiome latin dit : qui haret in littera hæret in
rortice, c'est-à-dire que celui qui s'attache trop à la
lettre ne va qu'à la surface. Ne nous laissons pas
induire en erreur par les mots "employé civil." Jle
demande à la chambre s'il y a la moindre analogie
entre la position de sir Charles Tupper et celle
d'un employé civil ordinaire ? Est-il astreint aux
restrictions et règlements qui concernent l'employé
civil ordinaire ? N'est-il pas admis que si le gou-
vernement changeait, il quitterait son poste demain?
Tout le monde sait cela.

Permettez-moi de discuter le cas, et je m'adresse
surtout au chef de l'opposition, parce que je vais lui
demander de modifier sa motion.

Supposons que air Charles Tupper soit un employé
civil ordinaire et sans passé politique aucun ; il
nous faudrait dans ce cas prendre la définition de
la situation morale de sir Charles Tupper telle
qu'il la donne lui-même, et que dit-il ? Il déclare
que dans son opinion, la ligne de conduite adoptée
par le parti libéral était déloyale. Voilà son opinion
et nous levons la prendre comme sincère. Lorsque
le chef de lopposition déclare dans cette chambre,
conme il l'a fait, qu'il est aussi loyal que qui que
ce soit dans mon parti, je le crois, parce que je le
connais pour un gentilhoname, qui ne voudrait pas
affirmer une chose fausse. J'accepte sa parole.
D'un autre côté, lorsque sir Charles Tupper déclare
que la ligne de conduite adoptée par le parti libéral
est déloyale et de nature à amener l'annexion, nous
devons supposer qu'il le croit. M. Blake, d'ailleurs,
a exprimé la même opinion. Il ne siége plus dans
cette chambre, et pourquoi ? Parce qu'il en est
venu à la conclusion, autant que j'ai pu en juger
par sa lettre, que d'une manière ou de l'autre, la
politique du parti libéral, auquel il appart5ait,
conduirait à l'annexion. Toutefois, nous iavons
rien à y voir et je n'en parle qu'en passant.

Nous devons attribuer aux paroles de sir Charles
Tupper le sens qu'il a voulu lui-même leur donner.
Maintenant, supp'osons qu'il soit un fonctionnaire
public ordinaire, sans passé politique. Tout le
monde sait qu'il est un. homme d'une grande puis-
sance sur les bustings, et le chef du gouvernement
qu'il sert lui expédie un ordre : "Revenez dans le
pays. Vous exercez une grande influence politique
sur les assemblées publiques-venez nous aider.
Suivant ce que dit l'honorable député de Welling-
ton-nord (M. McMullen), vous habitez un apparte-
ment luxueux, mais, néanmoins, revenez, nous
avons besoin de vos services. Vous savez ce pour
quoi nos adversaires luttent. Ils ont lancé dans le
pays un cri de déloyauté, venez étouffer ce cri."

En supposant même qu'il n'eût pas de passé
politique, qu'aurait-on pensé de lui s'il n'eût pas
obéi, quand le chef du gouvernement lui disait qu'il
pourrait rendre service à son pays? S'il était un
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Canadien patriote, ayant des convictions sincères,
comment l'aurait-on jugé s'il eût hésité?

J'irai même plus ioin et je dirai: Cet homme
n'est pas du tout dans cette position il a un passé
politique ; il est un ex-ministre de la couronne. Il
n'y a pas bien longtemps il siégeait dans le fauteuil
qu'occupe aujourd'hui le ministre des finances. Il
y a à peine un item des dépenses publiques encourues
par ce gouvernement, depuis 14 ans, dont il ne soit
responsable. Il est responsable de la politique qui
fait aujourd'hui la base du programme <lu gouver-
nement. Il a combattu pour cette politique en
1878 ; il a lutté pour elle de session en session. Il
est membre du conseil privé; en conséquence, il a
juré <le faire tout en son pouvoir pour assurer la
loyauté envers Sa Majesté, et, autant que la
chose lui est possible, il est obligé de conserver
l'allé eance le ce pays envers Sa Majesté.

Eh bien, M. l'Orateur, on <lit à cet homme que
son pays est en langer, que ses anciens collè gies
sont en péril, qu'ils combattent pour sauver leur
existence, que le pays est indécis et qu'il y va de sa
vie, et le premier ministre lui demande de revenir
au pays pour y prendre part à la lutte qui se pré-
pare.

Qu'aurions-nous pensé de lui, permettez-moi de
le demander, si, jetant un coup d'oeil sur l'apparte-
ment somptueux dont le député de Wellington-nord.
a parlé si éloquemment et si agréablement, il se fût
dit tout bas: Comment puis-je abandonner tout
ceci ? Comment puis-je renoncer à ce luxe de
Londres? Comment puis-je rompre mes relations
avec les ducs et les duchesses, et m'en aller prendre
part au combat sans trêve ni merci qui se livre
dans une élection canadienne? "

Nous pourrions même aller plus loin encore.
Nous pourrions nous imaginer voir des personnes
chères à sir Charles Tupper aller le trouver et lui
dire : " Vous êtes vieux ; vous n'êtes plus ce que
vous étiez ; vous luttez avec moins de vigueur ;
vous <levez sentir diminuer vos forces. Pourquoi
traverseriez-vous l'Atlantique et abandonneriez-
vous les devoirs de votre charge, lesquels sont si
importants pour le pays ? Pourquoi iriez-vous au
Canada vous engager dans une lutte électorale sans
trève ni merci ? "

Si l'instinct de la lâcheté régnait en lui, vous
pourriez vous imaginer le voir hésiter. Mais il est
inutile de vous (lire que tel n'est pas le caractère
de l'homme. On l'a souvent appelé, je crois, le
cheval de bataille de Cumberland ; il est comme le
cheval le bataille dont parle Job, il sent la bataille
de loin. Et vous pouvez être convaincus que,
quand il a reçu l'ordre <le venir ici pour lutter dans
les élections, il n'a pas hésité un seul instant, mais
il a revêtu son armure et il a ceint son épée ; et je
pourrais peut-être citer des paroles qui s'appliquent
à une situation analogue à la sienne, les paroles que
Schiller fait prononcer à Hector, quand il entend
Achille rugir de colère près les murs de Troie.

Pendant que l'Achille du parti libéral, le dé-
puté de Oxford-sud, rugissait de colère sous les
murs de notre citadelle, nous pourrions nous
imaginer entendre sir Charles Tupper leur répéter
ces paroles immortelles de Schiller :

"Theures Weib gebiete deine Thränen
Nach der Feldschlacht ist mein feurig Sehnen
Diese Arme schützen Pergamus."

Maintenant, s'il y a des députés qui ne compren-
nent pas l'allemand, je vais traduire ces paroles,

M. DAVIN.

bien que ma traduction paraîtra faible si on la com-
pare à l'original.

"Dearest wife, dry vour tears,
My heart burns toi the battle field:
These arms proteet Canada."

M. l'Orateur, je (lis que si nous examinons la si-
tuation telle que l'a décrite mon honorable ami le
député de Wellington-nord, dirons-nous que sir
Charles Tupper est un criminel ? L'honorable
député de Wellington-nord est un homme éloquent,
c'est un and maître en métaphores, les hommes
les plus éloquents sont de grands maîtres en méta-
phores. Il connait tous les détails. Il nous a
parlé longuement, en maintes occasions, de ces ap-
partements somptueux, de l'immense fortune tou-
jours croissante de sir Charles Tupper, du luxe
effréné au nilieu duquel il vit. C'est une sorte de
Donitien entouré de tout le luxe imaginable. Il
nous a dit tout cela.

Eh bien ! M. l'Orateur, si sir Chai-les Tupper est
un fonctionnaire publie, dans le sens ordinaire d&
mot, et s'il met en danger tout cela, pour l'amour
de sa foi dans l'avenir du Canada, et pour combattre
une politique qu'il croit dangereuse pour le pays et
déloyale, et bien, au lieu d'être un criminel, c'est
un héro.

Une VOIX. Second établissement.

M. DAVIN: Dans tout ceci, il n'est pas question
de second établissement, mais si vous venez au
Nord-Ouest, nous vous en donnerons un et une
meule de foin en plus.

On nous dit que la conduite de sir Charles Tupper
à l'égard de la compagnie du Grand-Tronc de
chemin de fer tend à diminuer la valeur de la pro-
priété et ruiner le crédit du Canada. Je ne suis
pas du tout convaincu que le blâme jeté par sir
Charles Tupper sur cette compagnie, ne sera pas
plus tard avantageux pour cette dernière, je ne
serais pas étonné qu'il en fût ainsi.

Eh bien, supposons que ses valeurs baissent, sup-
posons que les attaques de sir Charles Tupper contre
la compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer
fassent, pour quelque temps, diminuer la valeur de
ses actions; supposons qu'il en soit ainsi, que
devons-nous penser des accusations que l'honorable
député d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright) a
portées ? Non-seulement il décrie une compagnie de
chemin de fer, mais il discrédite tout le pays d'un
seul coup.

Nous avons vu le Grip, qui est publié par M.
Bengough. Je le connais, et je suis sous l'impres-
sion que c'est un libéral. C'est le caricaturiste du
oerip, et, dernièrement, il a fait paraître un dessin
qui représentait le député d'Oxford-sud peignant
sur un tableau l'avenir du Canada. Il y avait peu
de lumière et peu d'ombre dans le tableau, ce n'était
qu'un fond tout noir. C'est ainsi qu'un critique
libéral, représente la manière dont un des chef libé-
raux entrevoit l'avenir du Canada. Et cependant
ils condamnent sir Charles Tupper parce qu'il s'est
servi d'un langage sévère à l'adresse de la compa-
gnie du Grand-Tronc.

Supposons que sir Charles Tupper ait parlé de
cette compagnie, poussé par ce que l'on pourrait
appeler l'ardeur du patriotisme, nous devons envi-
sager la position telle qu'il l'a définie lui-même. Il
considérait, dans cette lutte, que le parti libéral
soulevait une agitation qui conduirait àla déloyauté
et à l'annexion.
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S'il en est ainsi, et si la compagnie du Grand-
Tronc aidait le parti libéral-et j'ai démontré que
cette compagnie avait transporté dans un seul
endroit 2,000 électeurs, au dire d'un de ses jour-
naux-est-il étonnant que sir Charles Tupper, indi-
gné (le la conduite de cette compagnie, ait tenu un
langage sévère contre elle ?

)ans tous les cas, il n'appartient pas à (les dépu-
tés qui décrient le pays, comme l'ont fait les hono-
rahles messieurs, de parler avec aigreur de sir
Charles Tupper, parce qu'il a blâmé une compa-
gnie, quand ils ont eux-mêmes noirci d'un seul coup
l'avenir de leur pays.

Il y a une chose dont on a parlé au cours de cette
discussion, et je crois qu'elle se rapporte à la ques-
tion, c'est l'immense somme d'argent que, dit-on,
sir Charles Tupper a reçue. Je ne sais pas ce que
cela signifie, sir Charles Tupper a été ministre de la
couronne pendant une longue période de temps ; son
fils a été ministre durant quelques années.

Personne ne suppose qu'un ministre de la cou-
ronne est trop rétribué dans ce pays. Je suis de
l'avis de l'honorable député de Montréal (sir Donald
Snith) quand il dit que les juges et nos ministres
ne sont pas suffisamment rétribués. Si des hommes
serventleur paysetreçoivent une indemnité, est-ce de
l'argent pris dans le trésor public ? Je crois que c'est
de l'argent donné pour compenser les services recus.

lon honorable ami demande ce qlue sir Charles
Tupper a fait? Je lui réponds qu'il a fait de la
charge (le haut commissaire ce qu'elle est aujour-
d'ii ; je lui réponds que ce que lord Dufferin a fait
pour la charge de gouverneur-général du Canada,
sir Charles Tupper L'a fait pour celle de haut com-
nissaire à Londres; je lui réponds qu'il a fait plus
que tout autre homme, plus que tous ses prédéces-
seurs, en faisant connaître le Canada à l'Angleterre
et û l'Europe, et sa conduite à l'exposition coloniale
et des Indes fait un devoir au pays de lui être
reconnaissant.

lais il s'est produit, il y a quelques années, un
petit incident qui lui a gagné la reconnaissance des
territoires (lu Nord-Ouest, et qui devrait lui assu-
rer celle du Canada; je veux parler du temps où
notre bétail était supposé être atteint de pleuro-
pnmeumomie.

Qu'a-t-il fait ? Il a retroussé ses manches; c'est
un dissecteur en plus d'une façon; il a fait abattre
un animal et on constata que le bétail ne souffrait
pas de la pleuro-pneumonie; et cet acte seul valait
plus que tout l'argent que les Tuppers ont reçu du
Canla(la.

Examinons le commerce d'animaux vivants entre
le Canada et l'Angleterre, et nous verrons que,
depuis cette époque il s'est élevé à plus de
$30,000,000. Si sir Charles Tupper n'avait pas fait
preuve d'énergie et d'habileté, et si le bureau avait
laissé circuler ces rumeurs, nous n'aurions pas eu
la permission d'expédier en Angleterre nos animaux
vivants, niais nous aurions été obligés de les abattre
dans le pays, et cet immense. commerce que snous
avons aujourd'hui aurait été anéanti.

Parlons des services rendus par le haut commis-
saire. Je dis que, pour ses services en sa qualité
de haut commissaire, pour ses services comme mi-
nistre, si nous accordions des décorations pour
services politiques, comme on le fait en Angleterre
pouir les services militaires, la poitrine de sir
Charles Tupper serait couverte d'étoiles.

L'honorable député de Wellington (M. McMullen)
a cru qu'il était au-dessous de la dignité du haut

commissaire de s'occuper des volailles et des Sufs.
Une raison qui me fait admirer sir Charles Tupper
est qu'il s'occupe (les plus petites choses qui con-
cernent notre commerce.

L'honorable député de Huron (M. Cameron) a.
dit qu'il ne s'en occupait pas; mais il n'a qu'à lire
le rapport du haut commissaire, et les journaux
quotidiens, et voir le zèle et l'activité qu'il déploie,
et il sera convaincu qu'il n'y a pas le plus petit de.
nos intérêts commerciaux auquel sir Charles Tupper
ne donne pas toute son attention, et le fait qu'il
s'occupe de nos volailles et de nos oeufs, qu'il nous
conseille de ne pas les expédier tous à Liverpool,
mais d'en destiner une partie à Londres, divisant
ainsi l'approvisionnement du marché, et le fait
qu'il fournit les renseignements les plus utiles à nos
cultivateurs et à leurs femmes, tous ces faits sont
à l'avantage de notre commerce et sont appréciés
par nous.

Je crois que le plus grand nombre des libéraux,
je pourrais dire tous les libéraux, sont loyaux ;
c'est-à-dire qu'ils le sont subjectivement. Mais
objectivement, si je puis faire une distinction con-
nue des métaphysiciens allemands, ils sont déloyaux.
Nul doute qu'ils ont l'intention d'être loyaux.
Nous pouvons facilement comprendre qu'un homme
s'engage dans une voie qui conduit à la déloyauté
et à l'annexion, et, cependant, se faire illusion au.
point de croire que chaque pas qu'il fait dans cette
voie est loyal, et il protestera de sa loyauté envers
l'empire. Quoi qu'il en soit, cette voie le mène droit
à la déloyauté.

C'est dans cette position que nos amis se sont
placés. Quand sir Charles Tupper leur reproche
sévèrement leur conduite, ils doivent attribuer ses
paroles à son amour pour son pays et pour l'empire.

J'ai connu un jeune ministre de l'église anglicane,
lequel avait souvent de violents accès de colère.
Ses sours, bonnes chrétiennes, lui en faisaient un
jour reproche, et il leur répondit qu'il ne se mettait
pas en colère mais qu'il ressentait une indignation
légitime.

i' en est de même de sir Charles Tupper, il res-
sent une indignation légitime. Un partisan de
l'union commerciale peut se faire illusion et se
croire loyal et ne pas s'imaginer qu'il peut être un.
traître.

L'histoire naturelle nous fait connaître un petit
animal fort intéressant, le tétard. Ce n'est pas un
poisson et cependant il ne s'aventure pas sur terre,
mais examinez-le au microscope et vous verrez des
rudiments de pattes-des pattes devant se déve-
lopper plus tard.

Il ne faut pas un microscope politique bien puis-
saut pour découvrir dans l'union commerciale les
rudiments des pieds qui nous feront traverser la
frontière. En effet, je ne veux offenser personne,
mais votre partisan de l'union commerciale est un
traître tétard.

Je dirai au chef de l'opposition qu'il ne peut pas
demander à la chambre, ou à son parti, de voter en
faveur de sa motion. Le premier ministre a pris
dernièrement sur lui toute la responsabilité de la.
conduite de sir Charles Tupper.

Que pouvait faire air Charles Tupper quand on
lui enjoignait de revenir dans le pays? Comment
pouvait-il refuser, lui qui est un homme d'honneur?
Je ne vois pas comment il aurait pu agir autrement,
et il me semble qu'il est f9 rt peu généreux de pré-
senter une motion censurant tin homme qui, il n'y
a pas longtemps, était notre collègue.
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Nous nous souvenons qu'un Anglais éminent, étant
à visiter le forum romain, écrivait: " l'air est
encore rempli de la parole ardente de Ciceron "; et,
aujourd'hui, dans cette chambre, nous entendons
encore l'écho <le la voix de sir Charles Tupper.

Allez-vous diriger toutes vos foudres contre un
homme qui était obligé d'agir comme il l'a fait,
parce que, comme il nous le dit, il croyait que les
adversaires qu'il avait à combattre tenaient une
conduite déloyale? Il le devait à son chef et à ses
collègues, et, cependant, vous nous demandez de le
censurer. Je crois avoir démontré à la chambre
que la conduite le sir Charles Tupper, après tout,
est peu condamnable. La principale accusation
portée contre lui par la gauche est motivée par une
phrase au sens figuré, dont il sest servi, et par ses
remarques au sujet l'une compagnie de cheminin de
fer qui a pris une part très active aux élections.
Si certains honorables messieurs trouvent tant à
redire à ce que la compagnie du chemin de fer
canadien du Pacifique ait pris part aux élections,
la compagnie du Granl Tronc devrait être aussi
coupable à leurs yeux, et, par conséquent, il n'y
avait pas (le mal à la dénoncer.

Admettant que sir Charles Tupper eut commis
une erreur, est-il convenable de le censurer pour
cette simple faute après tous les graiids services
qu'il a rendus au pays ?

Mais, si sir Charles Tupper mourait demain, il
n'y a pas un homme dans cette chambre, qui hési-
terait un seul instant a voter un crédit pour li
ériger une statue sur l'emplacement <le ce parle-
ment, et on nous demande cependant aujourd'hui,
de le censurer pour une action dont le gouverne-
ment est réellement responsable, et qui, si elle est
répréhensible, est une faute bien légère à côté de
ses grands services.

L'honorable chef de la gauche est un homme d'un
caractère chevaleresque, et il ne devrait pas deman-
der à la chambre de voter en faveur de la présente
motion. Qu'il la retire ou la transforme en motion
censurant le gouvernement d'avoir invité sir
Charles Tupper à venir ici, et, alors, nous pourrons,
pour la discuter, nous placer sur un terrain plus
large. Aucun homme chevaleresque ne saurait
censurer sir Charles Tupper pour les motifs énoncés
d'abord par le chef <le gauche, puis par le député
d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright) et en troi-
sième lieu par le député le Huron (M. Cameron).

Leur principal grief est que sir Charles Tupper
a pris part à l'élection, bien que nous sachions tous
qu'il est homme politique, aujourd'hui, autant qu'il
l'a jamais été.

Leur deuxième grief, c'est qu'il s'est servi d'un
langage figuré contre eux, tandis que, dans le même
temps, ces messieurs le dénonçaient en termes aussi
énergiques et plus violents même. Le fait est que, en
examinant bien la présente motion et les arguments
qui l'appuient, on ne saurait la prendre au sérieux,
si, toutefois, l'on ne perd pas de vue qu'elle est
dirigée contre un homme qui a rendu de grands
services au. Canada, et qui, lorsque l'histoire de
notre jeune pays sera écrite, sera comme l'une des
grandes influences auxquelles nous devons l'union
et la formation de la nation canadienne, dont l'em-
pire s'étend de l'Atlantique au Pacifique.

M. MULOCK : Je n'ai pas l'intention de suivre
l'exemï le cie quelques députés qui m'ont précédé, et
je m'efforcerai autant (jue possible de me restreindre
à la question qui est maintenant soumise à la

M. DAvis.

chambre. Mon honorable ami, le député' d'Assi.
niboïa (M. Davin), s'est désigné, lui-même, au début
de son discours, comme l'une <les grandes choses que
le chemin de fer canadien du Pacifique avait faites.
Si je n'ai jamais eu l'occasion auparavant de témoi.
gner nia reconnaissance au gouvernement et au pays
pour avoir construit cette voie ferrée, je dois le
faire, maintenant, parce que l'honorable député
nous a dit que le parlement du Canada <levait au
chemin de fer <lu Pacifique l'avantage <le sa pré.
sence ici, et lorsque j'ai appris ce fait, j'ai compris,
en effet, que nous étions jusqu'à un certain point
payés de toutes les dépenses faites pour ce chemin.

Touchons maintenant au mérite de la quePtion,
qui est maintenant devant la chambre. A mon avis,
la défense présentée par le ministre de lit justice,
défense qui a donné le toit aux autres orateurs lu
gouvernement, est probablement la seule qui soit
digne d'être discutée. Mon honorable ami, qui a
parlé le dernier (M. Davin), a prétendu que la
chambre, par générosité, ne devrait pas censurer un
ancien collègue ; mais personne ne peut accepter ce
plaidoyer. Cet honorable député a dit, de plus,
que le haut commissaire étant membre du Conseil
privé, cette dernière position lui donnait le droit de
se jeter dans l'arène politique. Mais, M. l'Orateur,
nous avons, tous les jours, des exemples de conseil.
lers privés sortant des rangs de leur parti pour
servir leur pays dans d'autres sphères.

M. MILLS (Bothwell): Dans la magistrature.

M. MULOCK : Oui, dans la magistrature, comme
le dit mon honorable ami, le député de Bothwell.
Parce qu'un homme conserve la position de membre
du Conseil privé, prétendra-t-on qu'il doit toujours
jouir de toute la liberté que peut donner cette posi-
tion? L'honorable ministre de la justice a prétendu
que les accusations portées contre sir Charles
Tupper n'étaient pas prouvées. La présente réso.
lution, a-t-il dit, accuse sir Charles Tupper d'avoir
calomnié une partie de la population du Canada, et
d'avoir attaqué une grande institution. Le ministre
(le la justice, de son côté, a déclaré que le haut coin-
missàire ne s'était jamais rendu coupable de cette
offense, durant la dernière lutte électorale, ou
depuis. Le ministre de la justice a dit, de plus,
qu'il s'était trouvé sur le même lustings que sir
Charles Tupper dans un grand nombre d occasions.
Or, je suppose, d'après l'ensemble de ses paroles,
qu'il prenait la responsabilité (le toutes les déclara.
tions faites par sir Charles Tupper, en disant que
jamais ce dernier ne s'était rendu coupable de
ce dont on l'accuse.

Le ministre de la justice, avant d'offrir cette
défense générale, a nié, contrairement aux préten-
tions de la gauche, que le haut commissaire occupât
une position offrant quelque ressemblance avec
celle d'un ambassadeur. Il a contredit cette pro-
position, donnant comme raison que le haut commis
saires devait être en tout temps d'accord avec la
politique du gouvernement ; qu'il devait, par con-
séquent, avoir ses opinions politiques et les expri-
mer.

Je communiquerai à la chambre l'opinion d'un
autre monsieur sur la nhiture de la position qu'oo-
cupe le haut commissaire du Canada, et cette opi-
mon se lit ainsi :

Je suis d'avis que la haute position du représentant du
Canada en Angleterre, devrait se rap rocher autant aue
possible de celle d'un ambassadeur. rous savez que tes
ministres an glais, qui représentent leur pays à l'étranger,
ne sont pas changés lorsque survient un autre gouverne-
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ment. Ils demeurent à leur poste, et continuent à rem-
plir leur charge sans être affectés, par le fait qu'un partipeuit avoir, pour le moment, acquis la prépondérance.

C'est là l'opinion d'une haute autorité.

M. CAMERON (Inverness) : Qui a parlé ainsi?

M. MULOCK : Sir Charles Tupper lui-même..
'ai extrait ce que je viens de lire d'un discours

prononcé par sir Charles Tupper, discours que mon
honorable ami trouvera dans le Herald de Halifax
du 16 février 1891. Sir Charles Tupper continuait
ailsi :

Je tenais à ce que la position de haut commissaire fût
autant que possible la même que celle d'ambassadeur, et
Id' que je me suis trôuvé dans cette position, n'étant plus

membre d'un cabinet, je me suis abstenu avec soin de
prendre part aux luttes de parti.

Vous voyez que sa propre opinion sur sa position
et ses devoirs, pendant un certain temps, du moins,
le forçait de tenir une conduite conforme à ce que
nous pensons nous-mêmes aujourd'hui, de ses devoirs
et de sa responsabilité. Il disait encore:

Je mne considère non-seulement comme un représen-
tant (lu gouvernement, mais comme le représentant de
tous les partis et de toutes les classes du pays, et je me
imis toujours montré prêt, comme plusieurs personnes
Peuvent l'attester, à mettre mes services ý la disposition
du Canada, de toute manière, sans être mû par aucune
considération de parti.

l'elles sont les paroles mêmes, M. l'Orateur, de
sir Charles Tupper, et elles ne sont que les échos
des opinions exprimées par l'honorable chef de la
gauche, en proposant sa résolution, ou lorsque ce
dernier dit que le devoir de l'agent général du
Canla était de donner en tout temps ses services
aux divers intérêts 'du Canada, que ces intérêts
concernent le parti auquel il appartient, ou qu'ils
coicernent le parti qui lui est opposé.

Avec cette admission du haut commissaire, je
puis laisser de côté l'argument de l'honorable
ministre de la justice, en le priant de s'entendre
avec le haut commissaire lui-même.

.J'arrive maintenant à la question des preuves.
L'honorable ministre de la justice déclare que les
accusations portées par la résolution se s'appuient
cuir aucune preuve. Ces accusations sont les sui-
vantes :-Sir Charles Tupper est accusé d'être
intervenu dans les dernières élections. Y-a-t-il des
témuuignages à l'appui de cette accusation ? Je ne
sache pas qu'il y en ait ; mais c'est une accusation
qui mérite d'être notée. L'honorable ministre
nons fera connaître, sans doute, ce qui en est sur ce
point ; mais je laisserai de côté ce détail.

Le haut commissaire est accusé " d'avoir attri-
bué à une forte partie de la population du Canada
des motifs entachés de trahison et de déloyauté."
et aussi " d'avoir attaqué et diffamé les directeurs
de la compagnie du Grand-Tronc de chemin le fer
du Canada, et d'avoir critiqué injurieusement la
situation de la dite compagnie."

L'honorable ministre de la justice a déclaré que
ces accusations n'étaient appuyées sur aucun fait.
Pour ce qui regarde les accusations de menées enta-
chiées de trahison, portées contre une partie de la
population du Canada, je n'ennuierai pas la chambre
en lui citant des preuves, parce que la preuve a été
fouirnie par mon honorable ami, le député d'Assini-
boïa-ouest (M. Davin) lui-même. Il nous a dit que
sir Charles Tupper avait déclaré que, dans son opi-
nioni, une grande partie de la population était
dloyale et que c'était son excuse s'il est venu au
Canada.

M. DAVIN: Non; il s'agissait du programme
politique de la gauche.

M. MULOCK: C'est le plaidoyer fait en faveur
de sir Charles Tupper par l'honorable député. J'ai
noté ses paroles. L'honorable député a dit que sir
Charles Tupper avait déclaré que, dans son opinion,
la ligne de conduite tenue par le parti libéral était
déloyale et tendait à l'annexion.

M. DAVIN : Ecoutez ! écoutez ! c'est cela.
M. MULOCK: L'honorable député d'Assini-

boïa-ouest nous dit que c'est l'excuse apportée par
sir Charles Tupper. On nous a dit que l'excuse de ce
dernier était l'appel qu'il avait reçu de l'honorable
premier ministre. Quant aux accusations lancées
contre la compagnie du Grand Tronc, je citerai le
discours du haut commissaire, suivant le rapport
qui en a été fait par le Herald, de Halifax, du 11
mars dernier. Le haut commissaire, parlant de la
compagnie du Grand Tronc, s'est exprimé ainsi:

Je n'aurais jamais cru que cette compagnie s'avilirait
au point de tourner le dos à l'empire pour favoriser
l'union du Canada avec les Etats-Unis, et se servirait de
l'influence que luidonne sa voie ferrée, pour détruire les
institutions anglaises du Canada. Si la compagnie du
Pacifique a été assistée par le Canada, celui-ci a reçu le
quid pro quo. Mais le Canada a prêté une énorme somme
d'argent au Grand Tronc et pas un dollar n'a été rembour-
sé. Nous avons prêté à la compagnie du Pacifique
$30,000,000, et toute cette somme jusqu'au dernier sou a
été remboursée même avant échéance. Pendant que M.
Laurier déclarait que les Etats-Unis seraient justifiables
d'user de représailles et dc rompre tout rapport avec le
Caiada-et Wiman déclarait, lui-même, que la rupture
des communications avec le Canada par voies ferrées
mettrait celles-ci en banqueroute: pendant que Farrer
écrivait à Washington pour engager nos voisins à mettre
fin aux privilèges du transit, vous voyiez cette lâche cor-
poration, la compagnie du Grand Tronc, qui est repré-
sentée comme étant sous la dépendance des Etats-Unis,
vous la voyiez, dis-je, se joindre aux ennemis du Canada
et jouer le jeu des Etats-Unis qui tAchent de ruiner ce
dernier.

Si ce n'est pas là vilipender la compagnie du
Grand-Tronc, les mots perdent leur sens. Si ce
n'est pas accuser un grand parti politique en Ca-
nada de vouloir détruire les institutions anglaises
du Canada, je ne sais quel langage il faudrait em-
ployer pour exprimer une idée de cette nature.
Cette accusation est aussi claire qu'elle est fausse,
et elle est d'une clarté absolue. Le haut commis-
saire dit encore :-

Et vous voyez sir Henry Tyler et la grande corporation
qui est sous sa domination, pour le malheur des action-
naires, donnant leur concours non à ceux qui soutiennent
les institutions du pays où cette corporation a prospéré,
mais jetant tout le poids de leur influence contre nous.

N'est-ce pas, M. l'Orateur, une attaque dirigée
contre la compagnie du Grand-Tronc, si on lui <lit
.que, malheureusement pour elle, sir Henry Tyler
est son président ? Quand sir Charles Tupper a-t-
il découvert que sir Henry Tyler n'avait pas l'ha-
bileté voulue pour administrer les affaires de la
compagnie qu'il préside ? Il a été son administra-
teur, et il n'a cessé de jouir, durant plusieurs années,
de la confiance même de sir Charles Tupper.
Comment se fait-il donc que cette confiance ait cessé
aussitôt que sir Henry Tyler a refusé d'être une
pâte molle entre ses, mains, lorsqu'il s'agissait
d'élections ? Le haut commissaire continue ainsi :-

Je dirai, de plus, que le plus grand tort que le Canada
ait subi en Angleterre, a été celui causé par la perte de
millions de livres, qu'ont subi les capitalistes anglais par
suite des tripotages, des extravagances et de la corruption
du Grand-Tronc.

Pourrait-on formuler plus explicitement une accu-
sation ? S'il y a en du tripotage, de l'extravagance
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et (le la corruption, il y a eu vol. Or, de pareilles justice n'a pas prétendu défendre la conduite de sir
choses ne sauraient arriver dans la gestion (les Charles en quoi que ce soit. Il a simplement dit
affaires diune corporation, sans que les administra- que le haut commissaire n'avait pas fait ce dont on
teurs se rendent coupables de grands crimes, et sir l'accuse. Si ces documents sont vrais, s'il est vrai
Charles Tupper, en accusant le Grand-Tronc <le que le le-add de Halifax a publié un compte-rendi
s'être rendu coupable de tripotage, d'extravagance exact du discours <le sir Charles Tupper, s'il est
et <le corruption, accuse par là même ceux qui diri- vrai qu'il a écrit la lettre datée du 9 avril et que
gent cette compagnie d'offenses (lu plus sérieux publie le Times, la cause est prouvée ; et les scru-
caractère. pules du ministre de la justice, s'il en a, disparai-

Le ministre de la justice n'avait pas lu, assuré- tront, et il sera convaincu que la preuve faite suffit
ment, la présente citation avant <le nous offrir une pour faire appuyer la résolution et il l'appuiera.
défense aussi boiteuse que celle qu'il a faite. Des intérêts sérieux sont confiés au haut commis-

Puis sir Charles continue : saîre. Quant à moi, je crois que nous sommes jus-
Pendant que tous ceux qui ont placé des capitaux en tifiables le dire qu'un serviteur public, qu'il occupe

achats d'actions de la compagnie du canadien du Pacifique une haute position ou une humble position, devrait
retirent un intérêtde leurargent,des milliersde personnes remplir les devoirs qu'il est chargé de remplir. Si
qui ont acheté des actions du Grand Tronc, loin de rec evoir
un intérêt de leur argent, perdent leur capital. l'intérêt du pays exige que cette charge existe-et

Cette incapacité de la compagnie (lu Grand Tronc je diffère d'opinion avec certains de mes collègues
<le faire honneur à ses obligations n'est pas <le date sous ce rapport, car je crois qu'il y a (le grands in-
récente. Elle remonte à une date éloignée ; elle térêts canadiens qui doivent être surveillés et lue
existait longtemps avant les hommes <le ma généra- nous devons maintenir cette charge-celui qui rein-
tion. Lorsque sir Charles était dlans la politique plt cette charge devrait toujours être où ses ser-
.active, ici, son devoir était alors de défendre les vices sont requis, au lieu d'être libre, comme l'est
malheureux actionnaires, s'il était vrai qu'ils eus- le titulaire actuel, de venir et d'aller ou bon lui
sent à souffrir des tripotages, (les extravagances et semble.
de la corruption du G4rand Tronc. Je ne dis pas qu'il est venu au Canada de son

Le haut commissaire lit encore propre mouvement ; niais il est constamment ab-

Ce furent ces lacements qui ont déprécié aussi consi- sent du siège de ses fonctions et cela, à des moments
dérablement le Canada aux yeux du public anglais,"et critiques. Voyez, par exemple, ce qui se passe
amême, aujourd'hui, les actionnaires du Grand Tronc sont maintenant. Il y environ une semaine, le télégra-
ruinés davantage par ces achats inconsidérés de voies plie nous a transmis la nouvelle qu'à Liverpool, l'on
ferrées additionnelles, achats accomplis poir efaire avait empêché le débarquement d'une cargaison dede la concurrence au chmnin de fer canai-ien du Pacifiqlue,
concurrence qui entraîne la perte de nouveaux millions. bestiaux, sous le prétexte qu'ils étaient atteints de

Or, ces paroles couvrent amplement la teneur de la pleuro-pneumnonie. Où était le haut commissaire
la résolution en ce qui concerne le Grand Tronc le en cette circonstance ? Nous commençons main-
chemin (le fer, résolution qui, je mie permets de vous tenant nos expéditions de bestiaux pour l'année et
le rappeler, est conçue en ces ternies: je vois, par les journaux, que sir Charles Tupper

En attaquant et en diffamant les directeurs du Grand est allé à Vienne. On dit qu'il est allé là pour
Tronc de chemin de fer, et en critiquant la situation de la prendre part à une convention d'un caractère pu-
dite compagnie. blique, relativement au système postal ; mais je

Comme s'il n'était pas suffisant de publier ce dis- prétends que cette question des bestiaux, seule
cours dans les journaux canadiens, il fut aussi question dont a parlé l'honorable député d'Assini-
publié dans les journaux anglais, pour qu'il fit son bofa-ouest (M. Davin) est d'une telle importance
oeuvre, quelle qu'elle fût, afin de faire tort aux di- pour le pays, que le haut commissaire ne devrait
recteurs du Grand Tronc et de détruire la confiance pas être absent de son poste durant cette période
que les propriétaires du chemin de fer reposent en des expéditions. Que ce commerce soit affecté sé-
eux, la fin que l'on se proposait par là étant proba- rieusement pendant quelque temps, et il arrivera
blemnent de faire renvoyer les directeurs en provo- que les plus grands intérêts du peuple en souffriront
quant, en même temps, la dépréciation des obliga- considérablement. Mais l'acte injustifiable auquel
tions de cette compagnie. Et non content d'avoir j'ai fait allusion, la défense que l'on a faite de dé-
publié in extenso ce discours dans le Herald le barquer des bestiaux, a déprécié la valeur des bes-
Halifax, le haut commissaire le publia dans les co- tiaux du Canada. Et cependant, malgrél'expérience
lonnes lu grand journal <le Londres, le Time-s, et que nous avons, bien qu'ilsoit possible que la chose
comme si cela n'eut pas été suffisant, il revint à la se répète demain, bien qu'il soit possible que la
charge un peu plus tard, après réflexion, et nous chose se répète pendant que nous sommes à discuter
voyons sir Charles Tupper publier, dans la suite, cette question, celui à qui nous avons confié nos
une lettre dans le Times et dans la Canadian intérêts et qui, dit-on, est si capable de les sauve-
Gazette du 8 et <lu 9 avril, lettre qu'il termina ainsi: garder, est sur le continent, à un millier de milles

du théâtre du danger. Je dis que ses devoirs exi-
Permettez-moi de répéterque j'éprouverais beaucoup de gent qu'il reste à son poste et, bien que ces exigen-

plaisir à rencontrer sir Henry Tyler en »résence de ses . . , .
actionnaires, non-seulenient pour prouver 'exactitude de ces ne se fassent pas sentir durant les mois d'hiver,
tout ce que j'ai dit, mais aussi pour leur montrer comment cependant, s'il doit être à la disposition du gouver-
leurs meilleurs intérêts ont été sacrifiés par la triste ad- nement, il peut arriver que nous l'enlevions à son
ministration de leur président. poste, au moment même où il devrait s'y trouver.

Je crois que le ministre de la justice n'a pas vu Mais laissons-là cette question et revenons à la
ce rapport. Nous avons clairement établi que les résolution elle-même. Bien que air Charles Tupper
énoncés de la résolution sont des énoncés de faits. n'ait peut-être pas, dans ses discours, comme l'a
S'il en est ainsi, alors, le ministre de la justice, qui prétendu le ministre de la justice, déclaré expressé-
semble avoir adopté le principe de la résolution, ment que le parti libéral et les électeurs qui l'ap-
doit l'appuyer si les faits sont prouvés, comme ils puient sont déloyaux, cependant, il s'est efforcé de
le sont, d'après moi. L'honorable ministre de la faire croire qu'il régnait au Canada un fort senti-

M. MuocK.
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ment de déloyauté, et il s'est vanté depuis les élec-
tions, en affirmant que lui et ses alliés avaient réussi
a conserver le Canada au drapeau britannique.

La conduite qu'il a tenue justifie les énoncés con-
tenus dans la résolution qui nous est soumise ; et
quoi que l'on puisse dire au sujet de l'accusation
portée contre le parti libéral, il n'y a pas de discus-
sion relativement aux faits qui se rapportent au
Grand Tronc. En ce qui regarde le parti libéral,
il peut résister à de semblables attaques ; ses actes
sont là pour lui permettre de supporter de telles at-
taques. Le fait de porter ces accusations peut
servir des fins de parti ; cela peut servir aux hono-
rables membres de la droite à donner un semblant
de raison à l'accusation du haut commissaire, mais
je prétends que le parti libéral sert bien les intérêts
du Canada. En attaquant une partie de la société
et en causant, ainsi, du tort à tout le pays, le haut
commissaire, un ministre de la Couronne, ou tout
membre de la chambre, commettent là un acte qui
manque de générosité, ur- acte antipatriotique.
Le fait que les membres de la droite se sont efforcés
de remporter une victoire avec de telles armes, ex-
plique pourquoi ils ne veulent pas admettre fran-
chement, aujourd'hui, qu'ils ont commis une grande
erreur et pourquoi ils ne veulent pas promettre
de s'amender à l'avenir. Cependant, l'honorable
député d'Assiniboïa a admis qu'il a invoqué la clé-
mnence pour le haut commissaire....

M. DAVIN : Non.
M. MULOCK: Parce qu'il avait commis une

erreur. .
M. DAVIN : Non.
M. MULOCK : L'honorable député nous a de-

mandé: Allez-vous, pour une erreur, punirun grand
homme comme le haut commissaire, qui a sauvé
le commerce de bestiaux ?

M. DAVIN: J'ai dit: s'il avait commis une
erreur ?

M. MULOCK: Pourquoi parler d'hypothèse?
S'il n'y a pas eu d'erreur, pourquoi su pposer qu'il y
en a eu ? Il n'y a pas eu d'erreur, dans l'opinion
de mon honorable ami, parce que ce que le haut
commissaire a fait, n'a pas été fait accidentellement.
En même temps, d'après ce qu'il dit, c'était cer-
tainement une erreur, mais, parce qu'un homme
public a pu rendre des services en remplissant les
devoirs attachés à sa charge, je ne suis pas prêt à
le soustraire tout à fait à la responsabilité qu'il
a encourue pour des erreurs qu'il a pu commettre.
'Tous les hommes sont sujets à la louange et au
blâme. Les hommes ont droit à ce qu'on reconnaisse
les services qu'ils rendent, et s'ils n'accomplissent
pas leurs devoirs, ils doivent être, blâmés et c'est
la position où s'est placé sir Charles.

Les faits étant prouvés, ainsi que l'admet le mi-
nistre de la justice, la résolution devrait être
adoptée, comme elle le sera, je l'espère.

M. TUPPER: En intervenant dans ce débat, je
dois demander l'indulgence de la chambre. Je
i'interviens pas pour apporter à ceux qui ont suivi
la discussion, des arguments qui me sont propres,
mais en justice pour un absent,, j'interviens pour
produire des faits sur lesquels cette motion est
basée, si elle a une base quelconque; et, chose étran-
ge ! et ce n'est pas à leur honneu-, les honorables
députés qui demandent à cette chambre de censurer
sir Charles Tupper, se sont bien gardés de produire
ces faits.

L'honorable préopinant a attiré l'attention de la
chambre sur une partie de l'argumentation du
ministre de la justice et je crois que ce qu'il a dit
d cette partie de l'argumentation de l'honorable
ministre, est tout aussi juste que les énoncés faits
durant ce débat par d'autres députés. L'honorable
député, en parlant (le l'attitude prise par le minis-
tre <le la justice, a complètement oublié ce que ce
dernier a dit. Le ministre de la justice a fait
remarquer, non-seulement que le chef de la ýauche
n'avait apporté aucune preuve à l'appui de 1 amen-
dement si sérieux et si grave qu'il a présenté à la
chambre ; mais il a dit, d'abord, que c'était une
chose significative et extraordinaire qu'une motion
de cette nature fût proposée à la chambre sans lue
l'on apportât la preuve sur laquelle elle était basée ;
deuxièmement, que la preuve ne pouvait pas être
produite, et, troisièmement, que cette preuve ten-
dait à démontrer que si les faits étaient soumis
à la chambre, il n'y aurait ni raison, iii cause de
censure. Or, l'honorable député, en cherchant à
renforcer la position de son chef, a dû recourir à
des faits auxquels n'a jamais fait allusion le chef de
la gauche. L'honorable député de Yord-nord (M.
Mulock) a été obligé de se rabattre sur un journal
dont il a cité des extraits à l'appui de cette motion,
en disant que ces écrits justifiaient la motion, que
c'était là la preuve et cependant, le chef de la gau-
che, sans se- soucier de cette preuve, sans l'avoir
sous la main, a demandé à la chambre de condamner
un adversaire politique, et cela, sans aucune preuve.

Je dis-et je parle dans des circonstances quelque
peu difficiles et je serai prudent, car je ne veux pas
me laisser trop emporter par me-m sentiments per-
sonnels-je dis que les annales de cette chambre,
depuis le premier jour de son histoire jusqu'aujour-
d'hui, ne renferment aucun exemple d'une hâte
aussi indécente que celle que l'on a montrée ici en
discutant cette motion. Des hommes lui ont occupé
des charges qui n'étaient pas de moitié aussi impor-
tantes que celle occupée aujourd'hui par le haut
commissaire en Angleterre, ont été accusés de ne
s'être pas conformés aux règlements de cette cham-
bre, ou d'avoir mal rempli leurs devoirs, et je dis
que les accusations portées contre eux ont été dis-
cutées dans la chambre d'une façon régulière et
décente. Si cette affaire était aussi grave que le
prétendent les honorables députés, si le ressenti-
mentpolitique,ledépit et la malicedeparti n'avaient
rien a y voir, vous auriez vu une résolution bien
différente de celle-ci, vous auriez vu une résolution
qui aurait comporté un peu d'esprit d'équité.

Si ces honorables messieurs étaient sûrs de leur
cause, s'ils avaient été sûrs d'établir des faits justi-
fiant un vote de censure, ils auraient demandé un
comité spécial, où l'on aurait pu examiner toute la
preuve, ou, à tout événement, ils auraient donné
au fonctionnaire occupant ce poste élevé que le
haut commissaire occupe, disent-ils, l'occasion de
les rencontrer face à face à la barre de la chambre.
Mais l'on se rappelle que, lorsque le haut commis-
saire était dans cette enceinte, on ne portait pas
ces accusations sur le même ton ni. dans le même
esprit. Les honorables députés qui se sont oubliés
à parler comme ils l'ont fait dans ce débat, étaient
alors très polis lorsqu'ils parlaient de air Charles
Tupper. J'admettrai que cela ne siapplique pas
à l'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard
Cartwright) dont le langage a toujours été aussi
injurieux-j'allais employer un terme plus fort,
mais les règlements de la chambre ne me le per-
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mettraient peut-être pas-lorsque l'honorable mon-
sieur était présent que lorsqu'il était absent, et le
langage qu'il emploie aujourd'hui aura sans doute
dans la chambre et dans le pays le même effet que
les arguments dont il se servait auparavant. Mais,
sans parler <le cet honorable dléput, qui ne s'est
jamais rendu coupable le courtoisie à l'égard de
qiti que ce soit en cette chambre,. qu'il fût membre
de son parti ou son adversaire, sans parler de ce
député, <lis-je, à qui l'oi n'a jamais entendu dlire
un mot poli pour personne -et je siège au parle-
ment avec lui depuis longtemps-que devons-nous
penser les autres députés qui ont pris part à ce
débat? L'honorable député le Rothwell (M. Mills)
après sêt-e montré un (les hommes le plus polis
qu'il ait été donné à sir Charles Tupper de rencon-
trer lans la vie politique, en cette chaibre, ou au
dehors, était tellement pressé d'injurier cet hiono-
rable monsieur, qu'il en a même oublié son anglais.
Il a parlé de lui conmue d'un " calomniateur non
véridique " (unveracious calnumniator.)

N. MILLS : J'ai employé le mot de son chef.

M. TUPPER: Je puis supporter, et le haut-
commissaire peut supporter toutes les autres épi-
thètes qu'ont employées les autres députés, et je
ne veux pas les exposer en cette chambre, ni parler
<le la malheureuse histoire de leur famille, mais, au
nom du haut commissaire, j'insiste à ce que l'on se
serve de bon anglais en cette chambre. Des paroles
regrettabdes ont été très souvent prononcées en
cette chambre, mais un professeur de droit dans
une grande université, uii philosophe destingué, ne
devrait pas sortir le ses gonds au point d'injurier
un honnue dans un aussi mauvais anglais.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.
M. TUPPER : Lorsque la séance fut suspendue,

j'étais à dire que j'allais examiner les accusations
que cette motion coniporte, voir quelle est lit nature
<le ces accusations, quelle preuve on a faite, et quels
sont réellement les faits quii se rapportent au cas
actuel, choses que les députés qui appuient cette
résolution se sont abstenus <le faire. Les députés
ont entendu les philippiques auxquelles on s'est
livré contre le caractère de sir Charles Tupper, ils
ont entendu une répétition de toutes les calomnies
que les politiciens n'ont cessé <le répandre, depuis
trente ans, sur cet homme dont le caractère est au-
dessus <le toutes ces atteintes, et quiti a tellement
joui des faveurs populaires, que les chefs du parti
qu'il a combattu avec tant de succès, non seulement
durant les dernières .élections, mais durant toutes
les élections qui ont en lieu dans le cours <le sa
longue vie politique, n'ont cessé <le le poursuivre
de leur haine, <le leur malice et <le leur ressen-
timent. Je prétends qlue cette motion de censure
n'est pas et ne peut pas être appuyée sur des faits.
Ceux qui l'ont proposée ont eu le soin <le ne pas
adopter le vrai modhe <le prouver d'une manière
satisfaisante lit vérité ou la fausseté les accusations
qu'elle comporte. Elle est très inexacte, et extrême-
ment fausse, pour ne pas <ire lâche, sous plusieurs
rapports. L'on y dit:

La conduite et le langige de sir Charles Tupper, haut
commnissaire du Cainada en Angleterre, en s'immisçant
dans les dernières élections et en attribuant à une forte
partie de la population (lu Canada des motifs de trahison
et de déloyauté, et aussi, en attaquant et en diffamuant les
directeurs (le la conpagnie dii Grand Tronc de chemin de

MU. TUrPER.

fer du Canada, et en critiquant la situation de la dite
compagnie, constituent une violation des devoirs de la
charge qu'il occupe.

Et ainsi de suite. Ces faits n'ont été appuyés
que par les discours des honorables députés qui
cherchent à se consoler le leur défaite, après avoir
si bien compté sur la victoire. Ils ont dit ce que
signifient les mots " parti libéral." Il est vrai que
ces honorables députés ont <lit que sir Charles
Tupper avait fait toutes ces choses terribles, mais
pas un d'entre eux-je crois qu'ils avaient peur-
n'a osé lire à la chambre tout un discours ou tout
un écrit de cet homme. Ils ont tronqué ses dis-
cours ; ils ont cité des extraits de ses écrits qu'ils
s'empressaient ensuite de commenter à leur manière.
Dans mon humble jugement, l'on ne s'est pas <lu
tout montré loyal. J'avoue, M. l'Orateur, que je
ne suis peut-être pas le meilleur juge du mode (le
conduire ce débat. Je reconnais les difficultés que
j'ai à combattre ; je leur fais face. Mais, malgré
cela, quels que soient les motifs que l'on puisse
me prêter, je sais parfaitement que dans cette
chambre et au dehors de cette chambre, ce ne sont
pas mes paroles qui pourront influencer l'opinion
d'un homme, d'une femme ou d'un enfant du pays.
Mais je veux soutenir le passé de cet homme, et je
prétends <tue son passé est inattaquable.

Je prétends que les honorables députés n'ont pu
prouver que sir Charles Tupper ait attribué à une
forte partie de la population du Canada des motifs
<le trahison et de déloyauté. Au contraire, la posi-
tion qu'il a prise pendant les élections à une pé-
riode importante (le l'histoire de la confédération,
pendant un temps de crise pour le Canada, c'est la
position que la majorité du peuple a prise, est la
position qu'une immense majorité de la population
de sa province, où il est si bien connu, prend mainte-
iant, et je suis certain que c'est aussi la position
qu'ont dû prendre la majorité des députés de la
gauche. Car, sachez-le, M. l'Orateur, sir Charlçs
Tupper a pris tout autant de soin qu'en ont pris les
chefs avec qui il travaillait dans la dernière cam-
pagne électorale, à distinguer l'opinion des élec-
teurs de celles <le certains chefs d'un certain parti
politique de ce pays.

J'ai pris une part active à la dernière campagne
électorale dans une des petites provinces, comme
certains députés se plaisent à les appeler. J'ai fait
plusieurs discours publics en dehors (le mon comté,
et jamais dans mon comté, ni dans aucune partie dela
Nouvelle-Ecosse, je n'ai entendu de mes amis ou des
membres du parti conservateur, porter l'accusation
dont on a parlé contre une partie de la population
du pays. Nous nous sommes bien gardés <le porter
cette accusation. Nous avons cru que le passé <lu
parti libéral était tel que cette vérité était déjà
établie; nous avons cru que l'histoire du Canada,
depuis 1867, jusqu'à nos jours, était telle qu'il
suffirait. pour faire condamner ce parti et le
réduire à l'impuissance, de faire remarquer les
dangers d'une politique comme celle que prônaient
des politiciens et des hommes anxieux d'arriver au
pouvoir par tous les moyens possibles. Je dis que
dans la Nouvelle-Ecosse, si les libéraux n'avaient pas
répudié la politique que sir Richard Cartwright
professe; si les honorables députés qui siègent
maintenant dans cette chambre, et que j'ai entendus
sur les hmstings, n'avaient pas profité de la pre-
mière occasion qui s'est présentée pour déclarer
qu'ils n'appuieraient jamais la politique de l'hono-
rable député d'Oxford-sud, c'est-à-dire d'établir des
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droits differentiels, contre la mère-patrie en faveur
d'un pays étranger, au lieu d'être ici trois ou quatre,
ou même cinq qui appuient aujourd'hui l'honorable
député, pas un d'eux n'aurait pu se faire élire dans
un comté de la Nouvelle-Ecosse. Loin d'avoir fait
la lutte sur ce terrain, loin d'avoir porté cette
accusation contre l'opposition, les partisans du gou-
vernemnent et leurs amis ont à maintes et maintes
reprises déclaré que personne dans le pays ni dans
aucune province ne voulait de l'annexion, mais seule-
ment qu'on voulait tromper le peuple et le jouer.
Voilà laccusation qui a été portée ouvertement sur
tous les hustings.

La grande difficulté a été le faire comprendre au
peuple la sérieuse conspiration qui se tramait à
l'aide d'étrangers et d'hommes haut placés dans la
politique de ce pays. Mais le parti conservateur
avait confiance qu'aussitôt que les électeurs ccim-
prendraient les projets de ces chefs astucieux et
hardis, de ces chefs qui semblaient prendre tous
les moyens pour les tromper, ils formeraient de
suite leur opinion. J'ai entendu l'expression,
" joueurs ruinés." Il y avait des joueurs dans la
lutte, et le peuple les a connus. Le parti conser-
vateur et ses chefs ont cru de leur devoir de faire
connaître le jeu, non pas du parti libéral pays,
non pas d'une grande partie (les libéraux, mais des
chefs, et des alliés de ces chefs dans un pays étranger.
Sir Charles Tupper, malgré toutes les fautes qu'on
lui a reprochées, a été décidement un politique lieu-
reux. Avec l'expérience qu'il possède, et après ce
qu'en a décidé le pays, peut-on supposer qu'il aurait
flétri tout le parti libéral, et par là accusé une
grande partie de la population d'être traitre et
déloyale ? Même en se plaçant au point de vue le
plus étroit de la politique, peut-on croire que sir
Charles Tupper est coupable de la première accu-
sation contenue dans la résolution, et peut-on
croire qu'il était nécessaire ou même de bonne
politique de sa part de prendre une telle position?

Je puis démontrer par la conduite passée, par
les écrits et par les discours de l'homme dont on
attaque le caractère, de l'homme que l'on veut
blesser le plus possible, nonobstant tous les efforts
inutiles que l'on a faits dans le passé, je puis démon-
trer, dis-je, que les déclarations contenues dans
cette résolution sont fausses et déloyales. Prenez,
par exemple, ses déclarations au sujet de la signifi-
cation de la dernière campagne électorale. En y
faisant allusion, dans un article qu'il a publié, quel
a été son langage? On a parlé de ces articles et de
ses discours, mais on n'en a rapporté que des
fragments, et on n'èn a cité (lue des extraits
dans le but d'en tirer parti contre lui. Dans un
article qu'il a publié dans la North A merican& Review
du mois de mai 1891, voici ce qu'il a dit, et j'appelle
l'attention de ces honorables députés de bien con-
sidérer les faits suivants avant de donner leur
vote :

M. Wiman se vante d'être sujet britannique; cepen-
dant, après avoir exposé son projet d'union commerciale,
dans un discours quil fit au club des manufacturiers de
chaussures, à Boston, dans le mois de janvier dernier,
lorsque M. Murray lui objecta que ce projet n'amènerait
pas l'annexion du Canada aux Etats-Umis, voici ce qu'il a
répondu d'après le Herald du 22 janvier:

M. iman répondit brièvement auxobjections de M.
Murray. L'orateur a soutenu que si l'on voulait affaiblir
la puissance de l'Angleterre, le meilleur moyen d'arriver
à ce but serait d'établir un commerce avec le Canada, afin
le faire cesser celui qu'il fait avec la Grande-Bretagne.

Ce que désire M. Murray, dit M. Wiman, sera plutôt
accompli par le projet que je propose que par celui qu'il

propose.'
22

Je puis dire, pour Pinformation de ces honorables
députés qui n'ont pas étudié cette question, lui ne
l'ont pas examinée, que le projet de M. Murray
était tout simplement de nous prendre par la disette,
de nous refuser la réciprocité absolue ou toute autre
espèce de réciprocité, de sorte qu'on serait ainsi
arrivé, suivant ce patriotique citoyen des Etats-
Unis, à unir finalement et complètement notre pays
aux Etats-Unis ; et M. Winan prétendait que
le but désiré serait plus vite atteint par son projet
d'union commerciale que par la force ou la con-
trainte. Sir Charles Tupper continue ainsi:

Si cela n'est pas suffisant, lisez le témoignage assermenté

eue M. Wiman a rendu devant la commission du Sénat, à
Si cette commission fait un rapport favorable à la réci-

procité absolue entre le Canada et les Elats-Unis, aux
prochaine élections générales qui devront avoir lieu d'ici
. dix-huit mois, le parti libéral, en adoptaftt cette poli-'

tique comme étant le principal article de son programme,
arrivera au pouvoir avec une forte majorité, et le parle-
ment sera obligé d'en venir à l'union commerciale ou à la
réciprocité absolue-"

Je m'arrête ici, afin de rappeler aux honorables
députés qui m'écoutent, que tel était le projet à
mnettre à exécution dans l'opinion de M. Wiman,
c'est-à-dire, l'union politique, et que M. Wiman
n'était pas seul de cette opinion, mais que c'était
aussi celle de M. Blake.

Ils auront le contrôle du gouvernement; ils répondront
à vos demandes par un vote qu'il leur faudra faire approu-
ver par les autorités de l'Angleterre.

N'importe quel enfant d'école, quand même il
serait seul dans cette chambre, comprendrait ce
que veut dire cette allusion à 1776, et que la partie
de thé, à Boston, signifie résistance aux voux et
aux désirs de la mère-patrie. Sir Charles Tupper
continue ainsi:

Je suppose que le gouvernement anglais ne voudrait pas
consentir à ce qn'on lui demanderait; alors les cana-
diens seraient déliés de leur loyauté, et ce prétexte serait
aussi justifiable que celui de la partie de té, à Boston, en
1776 ou avant,
ý Rien donc ne peut contribuer plus à nous amener l'an-nexion, mi on la croit désirable, que l'établissement de

relations commerciales plus étroites.
Il termine cet article en'disant:

Mais le fait le plus important qui reste établi, c'est que
M. Wiman, convaincu d'après les lettres de M. Farrer-

Je puis dire que M. Farrer occupait une haute
position au bureau d'un journal appartenant en
g ande partie à l'honorable député d'Oxford-sud
sir Richard Cartwright), et qui était contrôlé, dit-

on, par ce dernier, je veux parler du Globe de
Toronto.
, C'est M. Farrer qui rédigeait ce journal, et en

était le rédacteur connu, et cet argument a d'autant
plus de force, que lorsque les projets de cet homme
urent connus des électeurs du pays, il fallut opérer

Un mouvement de flanc, et le remplacer par un
de ses jeunes confrères en journalisme, un homme
qui ne possédait pas les capacités de M. Farrer, et
c'est ainsi que ce dernier a cessé d'occuper la posi-
tion de rédacteur du Globe. Ces fait sont-ils vrais ou
faux. A tout événement ils sont notoires. M. Farrer
est encore le plus habile écrivain dans les colonnes
du Globe, l'organ du parti de l'opposition, qui était
alors, comme il est aujourd'hui, en grande partie
sous le contrôle de l'honorable député d'Oxford-sud
(fir Richard Cartwright).

Et M. Hitt que l'on accusait de conspirer pour ren-
verser les institutions britanniques au Canada, demandait
cependant l'appui moral du congrès et du peuple des

ats-Unis en faveur du parti Laurier-Cartwrig ; mais
e gouvernement a été appuyé avec une majorité plus

673 674[2 JUIN 1891]



forte que celle qu'il avait obtenue aux élections précé- N1. Wiman ou toute autre personne qui aurait desdeutes. Pour coin léter la défaite de l'opposition, M. fBlake a publié une lettre; c'était l'homme le plus capable fonds considérables dans le pays voisin, pourrait
et le plus respecté de son parti, l'homme qui a préféré aban- très bien devenir le chef de ceux qui avaient éprouvé
donner la position de enef de son parti plutôt que de sui- tant de difficultés à s'organiser dans leur proprevre la politique de ses amis. pays, avec leurs propres ressources-

Je pense que personne ne niera la vérité de cette Il a environ uatre ans un Canadien américanisédéclaration, qui a été prouvée, et la seule réponse qui lemeurait à 1 ew-York depuis vingt-cinq ans, les a
que l'on a faite est que l'honorable député d'Oxford- trouvés, comme Japhet, à la recherche d'une politique, et
sud a exprimé des sentiments d'indignation au sujet out prêts à acepter son projet d'union commerciale ou de.su a xprmé lessenimntsd'idigatin a suetréciprocité absolue avec les Etats-Unis, Sir Richard
de la manière dont nous avons obtenu ces preuves Cartwright et M. Laurier, s'allièrent à M. Wiman, ainsi
de trahison et de conspiration. Sir Charles Tupper qu'à l'honorable M. Hitt. un membre de la chambre des
continue représentants des Etats-Unis, et ils agitèrent cette ques-

tion dans la presse, sur les hustings, dans la chambre des
Et qui déclare maintenant que son refus de faire la lutte représentants et dans la chambre des Communes. Sir

avec eux, est basé sur le fait qu'il ne voulait pas combattre Richard Cartwright s'assure des services de M. Farrer
sous de fausses couleurs? pour rédiger le Glohe, son principal organ. M. Wiman,

aux Etats-Unis,enseignait le moyen de prendre le Canada,
Quelques VOIX : Oh ! oh ! et d'utiliser son marché de 5,000,000 d'habitants pour

favoriser les intérêts des manufacturiers américains, peu-
1M. TUPPER : Quelques députés disent " oh, oh." dant que sir Richard Cartwright agitait la même question

Il n'y a pas de doute que cette déclaration doit leur au, Canada dans ce parlement et au dehors, avec sa perni-
déplaire. Je demande à la chambre de bien remar- cieuse politique d'assujétissement aux Etats-Unis.
quer ces mots qui ont été écrits dans le mois de Je me rappelle, à ce sujet, qu'à venir jusqu'aux
mai 1891, et qui se rapprochent beaucoup de ceux dernières élections, alors que le peuple commença
dont ou se sert dans la résolution de censure: sérieusement à s'occuper (le cette conspiration, ces

, , .e p deux hommes-l'un à Ingersoll, je crois, et deux
'. osion, qui, jue qucsee, pésenprèses lopalt de autres à Oakville-avaient l'habitude d'appeler ces

institutions britannques, a arraché le masque dont se messieurs "leurs alliés des Etats-Unis." Mais dans
couvraient les conspirateurs, et l'on peut regarder la réci- le cours des élections, pas un n'a eu le courage deprocité absolue comme étant à jamais morte et enterrée. se servir de cette appellation. M. Wiman qui a écrit

Quelques députés pourront peut-être prétendre des articles très pernicieux-articles, qui, je l'ad-
que la réciprocité absolue est un cadavre passa- mets, nous ont beaucoup aidés dans les dernières
blement vivant, mais on ne pourra pas prétendre élections à dévoiler les projets de ces députés, et à
dans tous les cas que ce soit un cadavre, ni que ce prouver la conspiration dénoncée par le peuple et par
cadavre n'a pas été enterré d'une manière sûre. un grand nombre de ses représentants-M. Wiman,
J'ai eu l'occasion de prendre part à une élection, dis-je, est resté complètement ignoré d'eux. Il est
après les élections générales, et il me semble que vrai, qu'on le dénonça sur les hustings; mais néan-
l'honorable député qui a été élu dans lé comté de moins, le peuple comprit qu'aux pique-niques où
Huntingdon (M. Scriver) a accepté la position M. Wiman assistait avec un bon et loyal libéral de
comme un homme, qu'il s'est vite déclaré en faveur cette chambre, ou avec un procureur-général d'un
de la politique de l'ex-chef de l'opposition (M. bon cabinet réformiste dans l'une des provinces, ou
Blake) et non en faveur de celle du chef actuel. avec n'importe qui, le Globe avait toujours le soin

Mais nous avons encore des écrits de ce que sir de publier ses discours dans ses colonnes. Ses
Charles Tupper a dit, et remarquez, M. l'Orateur, brochures étaient répandues dans tout le pays, et
que tout ce que j'ai lu et tout ce que je me propose l'on s'est servi de tout ce que l'on a pu tirer de bon
de lire de ses écrits ou de ses discours s'accorde par. de la bouche d'un traitre reconnu, de la bouche
faitement avec ce que les chefs du parti conserva- d'un homme qui a été convaincu de trahison et de
teur dans le pays ont déclaré, et ce que le peuple a conspiration à des assemblées publiques dans le Mas-
approuvé aux bureaux de votation. Cette remarque sachusetts et devant les comités du Congrès. C'est
s'applique à tout ce qu'il a dit, mais je dois faire une à cet homme que sir Richard Cartwright et M.
exception au sujet des déclarations et des preuves Laurier se sont alliés ; ils se sont aussi alliés à M.
publiées par la presse concernant la conduite suivie Hitt, un des membres de la chambre des représen-
par la compagnie connue sous le nom de la compagnie tants des Etats-Unis, et ils ont agité cette politique
du Grand Tronc de chemin de fer du Canada. Cette dans la presse, sur les hustings, dans la chambre
partie seule de la motion de censure doit être des représentants des Etats-Unis et dans la chambre
séparée jusqu'à un certain point, par la preuve qui des communes du Canada. Il continue :
a été faite, de la politique sur laquelle le peuple L'honorable M. litt présenta une résolution du comités'est déjà prononcé d'une manière aussi significative. des affaires étrangères de la chambre des représentants
Dans la Conemporaryq Review du mois de mai 1891, recommandant l'union commerciale avec le Canada. Voici
sir Charles Tupper, dans le but sans doute de ren- ce qu'il a dit à l'appui de cette résolution :

. "Que signifie 1 union commerciale avec le Canada?seigner les honorables députés qui lui cherchent Elle signifie, comme le dit cette résolution. l'adoption par
noise, et qui en veulent au parti ministériel, a les deux pays d'un même tarif et des mêmes taxes à
déclaré que ce qu'on lui avait fait dire était tout le imposer sur les marchandises venant de l'étranger, l'abo-
contraire de ce qu'il avait dit. Voici ce qu'il a écrit: ions des deoits sur les archandsquelles nou perCe-

Il y a eviron quatre ans, un Canadien américanisé qui ainsi que l'abolition des douanes canadiennes oh l'on
demeurait à New-York depuis vingt-cinq ans, les a trou- prélève des droits sur les marchandises que nous voulons
vés, comme Japhet, à la recherche d'une politique exporter au Canada, ce qui aurait pour e fet d'établir uneréciprocité absolue entre le Canadaet les Etats-Unis, telle

'Remarquez, M. l'Orateur, que l'opposition ne se 9ue celle qui existe entre les différents états de l'union.
plaint pas de ce langage: et partant du fait qu'elle es de" s nexisteraent plus qu'aux ports maritimes
ne nie pas cet énoncé, qu'elle n'y trouve rien- a "Les taxes du revenu de l'intérieur sur le tabac et les
redire et qu'elle n'en a pas soufflé mot, elle admet liqueurs devront aussi être uniformes dans les deux pays.
ar là même qu'elle était à la recherche d'une oli- *' Le revenu provenant des droits ainsi perçus sera divisé

pr , c à également, et je crois que la manière la plus équitable
tique, qu'elle commençait à se désespérer, et que sera de faire ce partage en proportion de la population."M. TUPPER.
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Je puis faire remarquer aux honorables députés
de cette chambre que M. Hitt est l'homme qui, peu
longtemps avant les élections générales, était rangé
au nombre " des alliés du grand parti libéral de ce
pays . Il ajoute:

M. Hitt avait toujours été opposé, dans le Congrès, à
P'éta blissenient de relations commerciales plus étendues
avec le Canada. D'après les débats du Congrès, il aurait
dit, le 8 juin 1888: "Je suis en faveur de la réciprocité
absolue avec le Canada, surtout en faveur de l'union
commerciale, car je crois aue par ce moyen nous arrive-
rons à une solution de nos difficultés avec le Canada.

Leurs principales difficultés sont qu'ils n'ont pas
pu obtenir de part dans nos pêcheries, qui nous
appartieinent de droit, mais qu'ils désirent avoir,
et que les Etats-Unis seraient aussi jaloux de pro-
téger que nous sommes jaloux de les protéger contre
les Etats-Unis ou contre tout autre pays. Il con-
tinue:
J'ai cru qu'il ne fallait pas, pour le moment, toucher

nu tarif sur le bois et sur les autres produits canadiens,
bien qu'ils servent à créer un mouvement très actif vers
nous, au Canada. A une grande assemblée tenue à
Toronto le 17 février, sir John Macdonald, a accusé M.
Parrer, le rédacteur en chef du Globe, l'organe de l'oppo-
sition, d'avoir fait imprimer secrètement douze exem-
plaires d'une brochure contenant ces atroces propositionspour la destruction du Canada et pour forcer ce dernier à
s'annexer aux Etats Unis."

Voilà le langage d'un homme qui, je crois, était
-il l'était certainement alors-au service des hono-
rables députés de la gauche ou de leurs chefs, ou à
l'emploi de ceux qui agissait de concert avec eux et
pour les paroles duquel leurs chefs doivent être
tenus responsables :

L'imposition par les Etats-Unis d'une taxe sur le ton-
nage de tous les navires de la Nouvelle-Ecosse chargés en
tout ou en partie des prodnits de la pêche, mettrait fin
aux saisies, et ferait cesser toutes difficultés. Un autre
bon moyen d'amener le gouvernement à la raison serait
de suspendre le privilège d'entrepôt ou d'empêcher le
chemin de fer Canadien du Pacifique de passer sur le ter-
ritoire des Etats-Unis, au Sault Sainte-Marie. L'une ou
l'autre de ces deux méthodes aurait pour effet d'amener
l'est du Canada à user de toute son influence contre le
gouvernement.

Cependant, il vaudrait mieux encore obliger la Grande-
Bretagne à retirer sa protection et son appui aux Cana-
diens, comme elle l'a fait en 1871. Cela aurait l'effet
désiré, sans que les Etats-Unis eussent à craindre la
haine que le Canada pourrait avoir contre nous et que
sir John Macdonald sait exploiter. Quelle que soit la poli-
tique que les Etats-Unis jugent à propos d'adopter, il est
clair que la disparition de sir John Macdonald de la scène
politique sera le signal d'un mouvement vers l'annexion.
La dette énorme de la confédération ($50 par tête), la
bainqueroute virtuelle de toutes les provinces, excepté
dans Ontario-

L'on dirait que c'est l'honorable député d'Oxford-
sud qui a écrit cela, et non son rédacteur.
-la pression du tarif américain sur le commerce et les
industries, les divisions de races, et la force naturelle des
choses pour la consolidation du Canada avec les Etats-
Unis ont déjà ïréaré les esprits des Canadiens les plus
intelligents à a estinée qui les attend, et un chef sur-
gira lorsque l'heure aura sonné.

M. Farrer a admis avoir publié la brochure, mais
il a cherché à s'excuser en disant:

Pas une seule n'a été mise en circulation à Washington
ni ailleurs. Je puis le preuver. Elle n'a pas été écrite
dans le but d'en donner des copies aux membres du Con-
grés, ni j'avais l'intention de faire tort aux intérêts du
Canada, au sujet des pêcheries au nord de l'Atlantique.
J'ai écrit librement et privément ce que je croyais être
une politique illogique, injuste et surannée de la part du
gouvernement canadien au sujet des navires d'un pays
aini, et puisqu'on me le demandait, j'ai exprimé, au point
de vue américain, quel serait le meilleur moyen d'amener
un état de choses pis rationnel pour les deux pays.

Le ( lobe a appuyé cette dénégation par la décla-
ration suivante, dans son numéro du 21 février.

2 21

J'appelle l'attention de la Chambre sur cette par-
tie importante de la déclaration d'un homme, qu'il
soit haut commissaire ou qu'il soit partisan du parti
conservateur, mais qui a obtenu des succès au grand
regret (le ses adversaires, que leurs défaites répétées
rendent furieux, car c'est une déclaration non seu-
lement digne de l'attention les deux partis politi-
ques de ce pays, niais qui mérite aussi la plus sé-
rieuse considération. Je crois que pendant les der-
nières élections c'est ce qu'ont fait tous ceux qui se
sont intéressés au bien-être et à l'autonomie de la
confédération canadienne.

L'Empire a prétendu hier que la brochure écrite par M.
Farrer avait été écrite dans le but de donnerdes informa-
tions à M Hitt président de la commission des affaires
étrangères à Washington. M. Hitt télégraphia hier ce
rsuit . " Je n'ai jamais vu la brochure dont parle sir

John Macdonald, ni je n'en ai entendu Parler. Je n'ai
jamais entendu dire non plus que des Canadiens soient
venus ici en consultations politiques, quoique j'aie souvent
rencontré des Canadiens distingués des deux partis poli-
tiques, mais je 'ai eu avec eux que des relations sociales,
rien de plus.-. R. Hitt."

Voyant, dit sir Charles Tupper, en réponse à
cela-

Que nous nous trouvions en face d'une conspiration for-
midable ayant pour but de renverser les institutions bri-
tanniques au Canada et d'amener l'annexion aux Etats-
Unis, je crus qu'il était de mon devoir de faire connaître
publiquement, à une assemblée tenue à Windsor le 23
février, le document suivant que j'avais en ma possession
et qui prouve clairement que MM. Farrer, Wiman et Ritt
étaient liés dans cette conspiration:-

" Tonouoro, 22 avril 1889.
"MoN cnER M. Wnu.e,-Notre homme d'Ottawa vous

enverra un bon résumé de votre discours, de sorte qu'il
n'est pas nécessaire que vous vous donniez la peine de
faire ce travail pour nous. Pour le moment le mouve-
ment de l'union commerciale est arrêté. D'abord la
question des Jésuites qui menace de durer l'a en partie
supplantée."

C'était ce que pensait l'honorable député de Nor-
folk-nord (M. Charlton), lorsqu'il faisait certaine.
réflexions sur le chef de l'opposition avec qui je ne
sympathisais pas.

M. CHARLTON: Vous n'auriez pas dû voler
cette lettre.

M. TUPPER : Ah, voilà le cri. La seule défense
que l'on puisse offrir contre cette accusation de
conspiration, c'est de dire : " Vous n'auriez pas dû
voler cette lettre." Mais je crois que l'essentiel
est de bien faire connaître le traître :

"Deuxièmement, la croyance générale est que les répu-
blicains ne voudront pas entendre parler d'un tel projet.
Troisièmement, un grand nombre de personnes sont portées
à croire que nous aurions mieux fait de soulever de suite
la question de l'annexion au lieu de courir deux lièvres
à la fois. Enfin les vieillards d'ici s'en vont rapidement,
et lorsque sir John aura disparu nous ne trouverons plus
de salut qu'en l'annexion. De plus bien que les libéraux
aient adopté l'union commerciale, ils n'agitent pas cette
question avec vigueur.

Non; il y a des gens qui trafiquent du scandale-

"Pour toutes ces raisons, le Mail abandonne ce sujet
pour le moment. Il est réellement inutile d'en parler à des
gens dont les idées ne sont pas arrêtées et dont l'avenir
est enveloppé de nugn es. Pendant que j'étais à Washington,
j'ai vu M. Hoar, et je lui ai dit ce qu'il vous a rapporté,
savoir: le petit commerce favorise l'annexion, et il le
favoriserait encore plus si 'union commerciale nous était
refusée. Il me semble, et j'ai parlé de ce sujet dernière-
ment avec des députés des provinces maritimes et de
Manitoba, que l'union commerciale ne ferait que retarder
un événement que ces gens désirent beaucoup. Voilà
pourquoi dans ces provinces l'union commerciale ne prend
pas tandis que l'annexion a toujours des partisans. C'est
Peffet que la campagne contre les Jésuites a eu dans
Ontario sur une foule de gens qui ne voulaient pas du
tout entendre parler de l'union commerciale-
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Je demande, maintenant, à l'honorable député (le
bien écouter M. Edward Farrer-

"La petitesse d'esprit et le manque de coeur des libéraux
sont quelque chose de décourageant."
J'appelle une attention toute spéciale sur ceci

"Puis, le fait est que tous ceux qui prêchent l'union
commerciale préféreraient avoir l'annexion, de sorte que
le parti porte virtuellement un masque.

Pourquoi ne censure-t-on pas M. Farrer ? Pour-
quoi ne le fait-on pas comparaître à la barre de la
chambre pour avoir calomnié ces honorables
députés ? Je crois qu'il a dit la vérité au sujet de
ces députés de la gauche ; je crois qu'il savait ce
qu'il disait en parlant de la petitesse d'esprit et du
manque de cœur de ces députés qui, (lit-il, portent
un masque, mais, comme je l'ai dlit, je ne veux pas
appliquer ces mots à tout le parti libéral.

Les chefs-ce sont les hommes que M. Farrer et
moi avons en vue présentement. Puis il dit

"Pouvez-vous venir causer par ici ?
(Signé) "E. FARRER."

Je sais que les honorables députés de la gauche
ont oublié ces lettres. Ils étaient tous égarés, M.
l'Orateur, quand ils ont choisi sir Charles Tupper
comme but le leurs attaques; ils avaient oublié la
preuve documentaire. Assurément c'est eharité
que de parler ainsi, car ils n'en n'ont produit aucune.
Voici maintenant une lettre de Washington:-

CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS,
WAsHINGToN, D.C., 25 avril 1889.

ERASTUSIV'IAN, Ecn.
314 Broadway, New-York.

CHER MONSIEUR:-Je vous suis très Obligé de m'avoir
envoyé les épreuves de l'article du North American. La
lettre de M. Farrer m'a aussi beaucoup intéressé. J'ai été
quelque peu surpris, car je ne croyais pas, d'après sa con-
versation qui a laissé chez moi une très favorable impres-
sion, qu'il se laisserait décourager aussi facilement. Les
raisons qu'il donne existaient avec encore plus de force
qu'aujourd'hui avant l'inauguration du mouvement relatif
à l'union commerciale. On craignait que les républicains,
à titre de protectionnistes, n'y fussent hostiles. Ils ne le
sont pas. Leurs représentants votent en faveur du projet,
leurs journaux en ont parlé en termes bienveillants, et
plusieurs l'ont chaudement approuvé. L'agitation relative
aux biens des Jésuites, qui dans son esprit a remplacé
l'union commerciale, est en grande partie une affaire de
sentiment et ne durera probablement pas longtemps.
L'autre union commerciale est une question d'affaires qui
intéresse chaque citoyen d'une façon qu'il ne comprend
pas d'abord, mais qu'il saisit avec plus de clarté à mesure
qu'il en parle intelligemment.

Il n'y a pas de doute là-dessus.
Il y a un peu de logique dans ce que dit F. de ne pas

courir deux lièvres à la fois, mais de travailler tout de
suite pour l'annexion, mais je crois qu'il se trompe à cet
égard, comme cela arrive souvent. Un homme fortement
préoccupé d'une question et qui la discute est exposé à
borner son horizon à ceux qui sont à sa portée ; et sou
esprit, de même peut-être que celui des personnes qu'il
rencontre, ayant saisi, grâce à la discussion, certains résul-
tats éloignés, il compte pour acquis que le monde en géné-
ral, qui est si étonnamment lent, a marché du même pas
que lui et a les mêmes résultats en vue. Il faut être très
patient en ce qui concerne la marche lente de l'opinion
publique. Si, dans l'espace de trois ans, il est possible de
convaincre le public canadien composé de cultivateurs,
d'artisans, de travailleurs dans les chantiers de bois, de
mineurs et de pêcheurs, au point de lui faire voter l'union
commerciale et d'amener le parlement à approuver le
mouvement, ce sera un grand progrès. Si lents que soient
ces mouvements, une chose consolante, c'est qu'ils ne rétro-
gradent pas. Pour vous personnellement, ce doit être, dans
vos moments de réflexien, une consolation de penser que
dans un avenir éloigné, quand cette boule que vous avez
mise en mouvemont aura fini sa course, chacun pourra
jeter un coup d'oeil en arrière et juger et apprécier le ser-
vice rendu à l'humanité par la main qui a mis la boule
en mouvement. Je suivrai avec intérêt ce ue vous direz
à Ottawa. L'article de la North American 2

kevieicontri-
buera puissamment à empêcher nos hommes publics de se

M. TUPPER.

disperser en tirailleurs au sujet de l'annexion l'hiver pro-
chain, et j'espère que nous réussirons à formuler en loi
l'offre d'union commerciale. Je renvoie les épreuves de
l'article et la lettre de M. Farrer.

Bien à vous,
(Signé) R. R. HITT.

P.S.-Je viens de recevoir votre lettre d'hier et celle
de Goldwin Smith; elles sont admirables.

Et voici la déclaration de celui qu'on accuse pré-
sentemnent :

Ces lettres m'avaient été envoyéés par quelqu'un qui les
avait reçues de M. Wiman lui-même, et qui n'a pas
désapprouvé l'usage que j'en ai fait dans une crise aussi
importante. Personne ne peut les lire et arriver à d':au-
tre conclusion que celle-ci, savoir: que l'objet et le but
de MM. Wiman, Hitt et Farrer était l'annexion du
Canada aux Etats-Unis. Ils ne différaient que sur le
meilleur moyen d'atteindre ce résultat. M. Farrer vou-
lait enlever le masque et agir ouvertement ; MM. Wiman
et Hitt crurent que cela nuirait au succès, et qu'un
moyen plus sûr d'atteindre le même résultat serait d'en-
gager le parlement canadien à se déclarer en faveur du
libre-échange avec les Etats-Unis, avec tarif différentiel
contre l'Angleterre, ce qui devait inévitablement amener
une querelle entre l'An leterre et le Canada et briser le
lien qui nous unit à la Couronne.

Et en terminant, sir Charles Tupper citait les
déclarations d'un autre homme qui occupait une
position distinguée dans cette chambre, et qui
occupe encore et continuera à occuper tant qu'il
vivra une position distinguée dans le pays. Je
veux parler de M. Blake ; et si les honorables
députés de la gauche avaient combattu pour un
principe, s'ils n'avaient pas cherché simplement à
donner cours i des injures et à des explications
personnelles, ils auraient accouplé le nom de l'ho-
norable Edward Blake à celui de sir Charles
Tupper dans une grande partie de la résolution de
blâme qui fait l'objet du présent débat. M. Blake,
comme l'a dit sir Charles Tupper dans l'article
que je cite, s'est exprimé ainsi :

La tendance; au Canada, vers un libre-échange absolu
avec les Etats-Unis, avec le maintien de droits élevés
contre l'Angleterre, serait une tendance vers l'union
politique. Et plus le projet réussirait, plus la tendance
serait forte, à raison tant de la communauté des intérêts
aue des rapports plus intimes entre les deux populations,
e la liaison plus intime des relations sociales et d'af-

faires, commerciales et fiscales, allant jusqu'à la dépen-
dance, que ce projet amènerait à l'égard des Etats-Unis,
et de plus d'isolement et de divergence de la Grande-
Bretagne qu'il produirait, et aussi, à raison surtout de
l'inconvénient causé par le maintien du traité et des
craintes causées quant à sa durée, plus nos espérances de
même que nos craintes se trouveraient d'un côté. C'est
alors que nous aurions véritablement les yeux tournés du
côté de Washington.

Et cependant, parce que sir Charles Tupper a
parlé à l'appui de cette déclaration de l'honorable
Edward Blake, on demande qu'il soit censuré, pour
avoir imputé des motifs félonieux et déloyaux à une
grande partie de la population. 'M. l'Orateur, ils
les ont imputés, je les impute moi-même aux
hommes qui ont préconisé le projet de réciprocité
absolue, de réciprocité dans la conspiration ou en
union avec les citoyens des Etats-Unis dont je viens
de lire les déclarations.

Eh bien, M. l'Orateur, sir Charles Tupper n'est
pas le seul à en avoir agi ainsi. Les membres du
cabinet actuel, que la gauche désire tant séparer du.
haut commissaire, en ont agi de même. Comment
se fait-il que dans tout ce débat, après que le chef
du gouvernement a déclaré que c'est sur son désir
que le haut commissaire est venu ici et a tenu le
langage qu'on lui reproche aujourd'hui, ces mes-
sieurs de la gauche s'évertuent d'une façon si trans-
parente à dégager de tout blâme les membres du
cabinet ? Comment se fait-il qu'ils s'évertuent b.
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créer l'impression qu'il y a de la part du gouverne-
mént à rejeter tout le blâme sur sir Charles Tupper ?
Dans les circonstances ils devraient avoir beaucoup
plus mauvaise opinion des ex-collègues de sir
Charles Tupper que de ce dernier; et les messieurs
qui ont pris part à ce débat n'ont pas essayé de
dissimuler ce qu'ils ressentent personnellement à
l'égard de leur ancien adversaire. Je puis donner
l'assurance à ces honorables députés-honorables
par la position qu'il% occupent, mais qui se sont
abaissés à employer le langage que nous entendons
depuis deux jours dans cette chambre ; à ces mes-
sieurs qui ont pris la peine de fouiller les vieux
Débats pour y trouver les endroits où des hommes
se sont sali les lèvres en faisant usage d'expressions
dont il était impossible de leur faire rendre compte,
-je puis leur donner l'assurance que de même que
le langage qu'ils ont cité a eu peu d'effet sur
l'homme contre qui on l'avait employé, et de la
même façon que le peuple a traité ces déclarations
et ces accusations et les hommes qui les ont formu-
mulées et qui les répètent aujourd'hui, de même ce
langage a peu d'effet sur moi et de la même façon
sera-t-il reçu par le peuple.

L'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard
Cartwright) a essayé de se fâcher l'autre soir, et
c'est chose rare de le voir fâché; il est rare qu'un
homme le son curieux caractère, qui est toujours
si conposé.nous surprennetous, comme il l'afaitense
déclarant hautement indigné, qu'on lui imputât des
motifs honteux et félonieux ; et dans un accès de
colère et d'indignation, il a essayé de faire une
période sonore en donnant le démenti à toutes ces
accusations. Il stigmatiserait comme un lâche,
a-t-il dit, l'homme qui porterait ces accusations
contre lui à sa face. il me semble à moi, que
l'homme qui agirait ainsi pourrait être qualifié par
beaucoup de noms, selon les faits: mais assurément,
l'honorable député préfèrerait que les accusations
fussent portées à sa face, et dans ce cas, il me sem-
ble que son accusation de lâcheté tomberait à plat.

Mais avant que M. Farrer prit possession du
C//obe-ou l'honorable député d'Oxford-sud, je ne
sais trop-à tout événement, avant que M. Farrer,
ou M. Farrer et l'honorable député d'Oxford-sud
eût charge du Globe <le Toronto, il y avait à la tête
de ce journal des hommes qui eussent préféré avoir
la main droite coupée que de se rendre coupables
des déclarations de l'honorable député d'Oxford-
sud ou de M. Farrer, que j'ai rapportées et qui ont
été soumises à la population canadienne. En 1880,
je suppose que c'était feu l'honorable George Brown
qui avait charge de la partie éditoriale de ce jour-
nal. A tout événement, je puis citer à la chambre
un langage beaucoup plus énergique que celui qu'a
employé sir Charles Tupper pour caractériser les
aspirations des chefs du parti libéral et la significa-
tion de la politique qu'ils exposaient au peuple et
qu'ils s'efforcaient de fortifier en coopérant avec

ML Hitt e't Wiman aux Etats-Unis. En 1880,
voici ce que disait le Globe de Toronto :

Quelle est la principale promesse de ceux qui veulent
détacher le Canada de l'Angleterre pour faire du pays un
champ réservé aux manufacturiers yankees qui sont tout-
à-fait ineapables de soutenir dans des conditions équita-
bles, la concurrence avec les fMbricants anglais?

Et l'on sait que l'honorable député d'Oxford-sud
(sir Richard Cartwright) a déclaré à Ingersoll et à
Orillia en février dernier, et ailleurs, que son projet
de réciprocité absolue signifiait l'établissement d'un
tarif différentiel contre les marchandises de la mère-

patrie en faveur de celles des Etats-Unis. Il affir-
mait même qu'on ne pourrait l'obtenir autrement.
Le Globe continuait en disant-formulait-il alors
une accusation de déloyauté?:

Un petit coin du marché de 50.000,000 de citoyens est
offert aux Canadiens comme prix de leur extinction natio-
nale. Les hommes qui prêchent une basse reddition de
leur pays pour de 1 argent ne cessent pas d'être dégoû-
tants, bien qu'ils deviennent aussi ridicules quand il est
évident qu'ils sont la dupe de leur piètre imagination.

Il y a là-dedans une phrase susceptible de récon-
forter, dans une certaine mesure, les honorables
députés qui ont tant parlé de cette question ce soir.
Le Globe les qualifie de dupes et non de traîtres
absolus, et l'honorable député d'Oxford-sud (sir
Richard Cartwright) pourra peut-être en faire son
profit et dire qu'il ne veut pas ce que MM. Wiman
et Hitt considèrent comme devant être le résultat
de sa politique, mais que tout le temps il a été
dupe, pour me servir du langage du Globe de
Toronto, en 1880.

On n'a parlé qu'en passant du côté principal de
la question débattue, c'est-à-dire la conduite d'un
fonctionnaire public. Au début, alors que les hono-
rables députés de la gauche n'avaient pas montré
tout leur jeu, il semblait que ce fût moins le carac-
tère de sir Charles Tupper, d'un ancien adversaire,
qu'on attaquât, qu'un grand principe qui était en
jeu, un principe d'une importance capitale dans le
gouvernement de ce pays. Il s'agissait de savoir
jusqu'où un fonctionnaire public pouvait s'engager
dans une lutte politique, en justice pour le gouver-
nement et pour lui-même. Les honorables députés
attaquaient comme une violation de la constitution
la conduite du gouvernement, qui avait sollicité et
contrôlé l'attitude de sir Charles Tupper ici. Cer-
taines personnes qui n'ont pas suivi de près l'atti-
tude de ces honorables députés pourraient se laisser
tromper par la suite du débat; elles pourraient
croire qu'entre tous, les chefs de la gauche dénonce-
raient cette manière d'agir et s'opposeraient à toute
immixtion dans les élections.

J'ai déjà appelé l'ex-chef de la gauche à la res-
cousse de sir Charles Tupper. J'appelle maintenant
le chef actuel de la gauche à la rescousse de celui
qu'il vient de dénoncer et qu'il cherche à faire cen-
surer. S'il y avait un principe contenu, dans le
bon vieux temps, dans le programme du parti libé-
ral, tel qu'il a été dans le début préconisé au Canada,
c'était le principe que les membres des gouverne-
ments provinciaux devaient maintenir l'autonomie
des provinces et observer scrupuleusement la dis-
tinction entre la politique fédérale et la politique
provinciale, de manière que ce fût une cause
d'amoindrissement pour tout membre des gouver-
nements provinciaux d'intervenir dans la politique
fédérale, et l'honorable chef de la gauche, qui était
alors un partisan de l'honorable monsieur dont je
vais rappeler les paroles, souscrivait sans doute à
ces doctrines. En 1871, parlant au nom de la pro-
vince d'Ontario, M. Blake s'exprimait ainsi:

Mes amis et moi avons cru, et mon cabinet croit encore
• • qu'il ne doit exister d'autre attitude de la part

du gouvernement provincial à l'égard du gouvernement
fédéral. qu'une attitude de neutralité. * * * Nous
croyons que le gouvernement de cette province ne doit
pas prendre une position soit d'alliance soit d'hostilité à
l'égard du gouvernement fédéral.

Voilà qui serait conforme à l'argumentation
adoptée relativement à un, côté très important de
la question débattue, mais on a changé tout cela.
Un nouveau chef a été mis à la tête de ce parti, et
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avec ce nouveau chef s'est implantée une nouvelle
doctrine, et j'attire l'attention (le la chambre sur
la nouvelle doctrine formulée par le chef le la
gauche, qui veut blâmer un homme d'avoir dans
une certaine mesure adopté ce principe, bien que,
comme je puis le démolitrer, la position le ce dernier
soit beaucoup plus forte, en ce qu'elle est très dif-
férente le la position d'un gouvernement provincial
dans une élection fédérale. La gauche admettra
que bien qu'aux dernières élections, elle fût très
confiante dans la victoire, la lutte a été très vive,
(le même qu'elle admettra avec moi qu'un très grand
nombre <le citoyens canadiens étaient convaincus
que nous traversions la crise la plus importante à
laquelle nous avions eu à faire face depuis l'année
1867. S'il est vrai de dire que quelques-uns
croyaient (lue nous n'étions séparés que d'un pas
de la guerre civile, je puis dire, avec le peu d'étude
que j'ai de l'histoire politique, que dans ce cas, les
précédents politiques ne doivent avoir que très peu
<le poids sur l'esprit de ceux lui ont à conduire
sûrement le vaisseau de l'Etat à travers la tempête
politique.

Les membres du parti conservateur se présen-
tèrent devant le pays et déclarèrent qu'à leur avis
il fallait réélire le gouvernement, quelques ques-
tions incidentes qu'on pût soulever, parce que le
bien-être national était en jeu. Naturellement, les
honorables députés (le la gauche nièrent ceci,
comme ils nient toujours toute déclaration de ce
genre, niais ce fut une grande crise et les deux
partis firent tous leurs efforts pour remporter la
victoire. Pour un instant je reconnaîtrai que l'ho-
norable chef de la gauche croyait que son programme
politique profiterait à son parti et que, par consé-
quent, il était justifiable <le recourir à une ligne (le
conduite qui est quelque peu en désaccord avec
celle tenue par son ci-devant chef.

M. Mercier, a dit M. Laurier, se dépouille de son habit
pour se mettre à l'oeuvre, et il sera chaleureusement sou-
tenu par les membres de son cabinet. M. Laurier a
exprimé l'espoir que les membres du gouvernement libéral
d'Ontario feraient dans leur province ce que M. Mercier
et ses amis faisaient dans la province de Québec.

Mais je n'ai pas besoin d'en appeler aux paroles
du chef de la gauche. Dans ma propre province,
il est notoire que les travaux de la législature locale
furent presque entièrement suspendus durant la
dernière lutte électorale, on est allé au bureau <les
mines pour affaires importantes, et on en fut ren-
voyé avec la réponse que le commissaire se trouvait
à Lunenburg, combattant mon honorable ami (M.
Kaulbach) qui, je suis heureux (le le dire; a été
non-seulement capable de vaincre l'opposition régu-
lière, mais a pu aussi écraser l'influence du gouver-
nenient local.

Le chef lu gouvernement <le ma province a par-
couru tots les comtés, négligeant ainsi ses devoirs,
pour me servir d'une expression de l'honorable chef
de la gauche à l'adresse du haut commissaire. Mais
bien que ce ministre provincial nous ait été très
utile dans cette circonstance, nous ne sommes pas
assez étroits d'esprit pour le mettre, aujourd'hui, en
accusation.

Certains honorables membres <le la gauche pré-
tendent, de plus, que les efforts de air Charles
Tupper dans Ontario ont eu de très faibles résul-
tats ; niais il leur a fallu beaucoup de temps pour
aviser aux moyens de contrecarrer ce qu'il a fait
dans cette province. Tous les membres du gouver-
nement d'Ontario sont descendus dans l'arène, et'
bien que l'on puisse nous dire: qu'avez-vous à faire
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avec le gouvernement local? et bien que cette
réponse puisse être rétorquée contre l'argument que
je soumets présentement à la chambre, je prétends
qu'il y a dans cette réponse quelque chose qui laisse
entrevoir le vrai motif les honorables membres de
la gauche. Nous voyons par elle si les membres
<le la gauche entendent se poser comme champions
de la constitution, ou s'ils veulent proclamer quelle
doit être la conduite régulière des fonctionnaires
publics, ou s'ils veulent admnidstrer un autre coup
à l'honorable monsieur <lui est maintenant mis en
accusation, et voir si ce coup lui sera plus domma.
geable que les coups qu'il a déjà reçus d'eux.

L'honorable député d'Oxford-sud s'est déjà pro.
noncé sur la présente question en déclarant que,
lorsqu'un fonctionnaire public s'immisce dans une
lutte politique, il joue sa propre position. Il n'a
rien dit de plus. C'est un principe admis partout
qu'un fonctionnaire public joue sa situation s'il se
jette dans l'arène politique. Le parlement anglais,
le parlement du Canada, et nos législatures provin-
ciales ont fait plus. Ils ont adopté une législation
spéciale pour empêcher que certains fonctionnaires
négligent leurs devoirs pour prendre part à une
lutte électorale. Mais l'honorable député d'Oxford-
sud n'a jamais prétendu, avant aujourd'hui, que le
gouvernement (lût démettre ce fonctionnaire, on
fait aujourd'hui une distinction. Il y a, dit-on,
fonctionnaires et fonctionnaires, et il y a une grande
différence entre les devoirs respectifs de ces hommes.

La chambre voudra bien m'accorder sa bienveil-
lance si j'entreprends, malgré ma grande défiance,
la défense <le sir Charles Tupper dans le présent
cas. Je préférerais certainement un sujet sur lequel
je pourrais parler librement.

Je prétends que sir Charles Tupper s'est toujours
conformé, dans tout ce qu'il a dit et tout ce qu'il a
fait, aux désirs de son chef, de ses collègues et de
tous les autres qui ont combattu avec lui dans cette
grande crise nationale. Mais j'arrive à cet autre
point et j'en appelle aux honorables membres de la
chambre en les priant, s'ils examinent la conduite
de sir Charles Tupper, de voir si ce dernier ne s'est
pas trouvé sous l'empire de circonstances toutes
particulières. Il se trouvait être, dit-on, un fonc-
tionnaire public ; il était attaché au service civil,
et supposé être au-dessus de toutes 'les passions qui
envahissent cette chambre et inspirent les hommes
mêlés à la politique active. Il devait agir impartia-
lement et se tenir à l'écart des partis politiques.

Ceux qui parlent ainsi sont-ils sincères, ou un
sourire n'apparait-il pas sur les lèvres de plusieurs
d'entre eu. ? Mais, depuis 1884, lors de l'envoi de
sir Charles Tupper en Angleterre jusqu'à présent,
il n'y a jamais en une session de ce parlement,
durant laquelle on n'a pas entretenu cette chambre
des paroles et des opinions de cet homme public
sur les questions du jour, et durant laquelle on n'a
pas demandé lue sa conduite, comme politicien,
fût censurée ; mais jamais on n'a demandé de le
censurer en sa qualité de fonctionnaire. On a
examiné en détail les items de dépenses du bureau
du haut commissaire. On espérait rencontrer assez
d'étroitesse d'esprit pour faire répudier ces dépenses,
qui sont considérables, si on se place au point de
vue de la vie ordinaire, je l'admets; mais qui sont
modérées si l'on tient compte du train de vie que
ce fonctionnaire mène conformément au désir du
gouvernement et du pays. Cette guerre a été faite
afin de soulever contre lui les préjugés du peuple et
les préjugés de cette chambre.
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On est allé plus loin. On s'est efforcé-car il
doit y avoir un motif <le cette nature-dinfluencer
l'électorat et les membres le cette chambre en pré-
tendant que, sur la grande question du jour, la
question commerciale, sur la question de nos rap-
ports avec les Etats-Unis, sir Charles Tupper-non
le haut commissaire, mais sir Charles Tupper-
était diamétralement opposé à ses collègues et au
gouvernement de ce pays.

Vous ne pourriez obtenir une réunion d'hommes
indépendants qui ne fussent prêts à déclarer, après
avoir pris connaissance des attaques dirigées contre
cet homme public ; après avoir écouté les allusions
faites à ses opinions sur la grande question du jour
que je viens de mentionner, que ces attaques, que
cesallusionsmanquent de convenance; qu'ilfut inop-
portun pour lui de venir au Canada, comme il l'a
fait, lorsque la question dont je viens de parler se
trouvait soumise à l'appréciation du peuple, afin de
prouver à ce dernier qu'il ne s'accordait pas seule-
ment avec ses collègues ; mais que tout ce qui était
débité contre lui par ses anciens adversaires était
entièrement faux, vide de sens, pitoyable et dénué
<le toute preuve ; qu'il fut inopportun pour lui, dans
cette circonstance, de rencontrer ses anciens adver-
saires devant le peuple; sur les hustings, dans
toutes les parties du Canada, et de s'en rapporter
au verdict populaire. Vous dites qu'il a joué sa
position ; vous lui attribuez toutes sortes de consi-
dérations intéressées, toutes sortes d'inclinations
basses, mais il a fait, à tort ou à raison, ce que je
viens de dire. Il a fait une action qui lui coûterait
certainement sa position dans toutes les circon-
stances ordinaires. Non seulement il a soumis sa
propre cause au peuple ; non seulement il a répondu
aux attaques dirigées contre lui personnellement;
mais il a aussi soumis au peuple ses propres vues
relativement à l'importante crise que nous traver-
sons, et il a la satisfaction, après tout ce qui a été
<lit contre lui, ce soir, de savoir que le peuple est
avec lui et a confiance en lui.

Selon moi cette position est quelque peu plus
enviable que celle de ces messieurs qui retournent
à leurs vieilles rengaines en le qualifiant de mata-
more, (le calomniateur uon véridique, de million-
naire canadien, de falsificateur de faits, d'homme
au dossier rempli de tripotages et de pillages.

Mais, M. l'Orateur, quels sont ceux qui, s'étant
élevés à quelque position politique importante dans
le pays, n'aient pas été vilipendés ainsi par eux ?
Quel est l'homme d'Etat conservateur qui, ayant
derrière lui une longue carrière dans l'arène politi-
Jue du Canada, s'est trouvé exempt de ces accusa-
tions calomnieuses, de ces misérables diffamations?
Je regrette de constater, d'après l'expérience que
nous avons maintenant dans cette Chambre, qu'au-
cun homme politique ne peut arriver à une position
politique éminente en Canada, sans devenir une
cible pour les calomniateurs, non seulement dans
cette Chambre, mais aussi dans les journaux, de-
puis les petites guenilles qui sortent de l'établisse-
ment du Globe, jusqu'aux plus modestes organes de
deux sous qui se publient dans le pays. C'est mal-
heureux, mais c'est vrai. Mais nous traver-
serons cette crise aussi bien, et je l'espère, aussi
heureusement que celle à laquelle je viens de faire
allusion. Si le temps me le permettait j'entrerais
sur un autre terrain. J'aimerais à rappeler aux
honorables messieurs de la gauche que, d'après le
verdict du pays, et vu les opinions exprimées et les
moyens employés pour remporter la victoire dans

les urnes électorales, nous ne serions pas en sûreté
si les rênes du pouvoir leur étaient confiées. J'ai
déjà déclaré que l'accusation de trahison n'avait pas
été lancée contre le parti libéral dans les différents
comtés de ma province. J'ai lu les déclarations de
sir Charles Tupper, et il s'est toujours tenu réservé
sous ce rapport. Mais il est prouvé surabondamn-
ment qu'il y a eu trahison à l'égard du Canada
aussi bien qu'à l'égard de la mère-patrie.

Puisque cette question de trahison a été soulevée,
permettez-moi d'attirer l'attention sur quelques cas
auxquels le parti libéral-conservateur a eu à faire
face, et dans lesquels il a réussi à démasquer les
traîtres. J'ai fait, par exemple, allusion aux alliés
qu'avait aux Etats-Unis le parti libéral d'ici. Nous
avons exposé suffisamment-je mentionne simple-
ment le fait-les menées de certaines personnes
vivant aux Etats-Unis et co-opérant avec le parti
libéral du Canada. La chambre a-t-elle oublié, de
plus, que le parti libéral a dans notre pays des
alliés qui ont déjà exprimé leur haine contre le
Canada et leur union avec ce dernier. Je demande
aux honorables membres de la gauche de bien vou-
loir se rappeler le langage de leurs alliés dans ma
province, le langage donL se servent des hommes
qui se prétendent réformistes, et qui ont travaillé
avec eux jusqu'à présent.

Je veux parler des sécessionnistes en Canada, de
ces hommes qui préfèreraient l'annexion, qui ont
déclaré devant leur législature locale qu'ils aime-
raient mieux l'annexion aux Etats-Unis que l'union
avec le Canada. Ces sécessionnistes ont des com-
pagnons sur les bancs de la gauche, et le procureur-
général de ma province n'a pas hésité à dire que le
cri du parti libéral doit être la Nouvelle-Ecosse
contre le Canada. Mais j'ai demandé à l'honorable
député d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright)
d'indiquer l'effet produit par la doctrine qu'il
prêche. Il a demandé des preuves. J'ai produit
ces preuves devant mes pairs et le peuple s'est pro-
noncé.

L'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard
Cartwright) a expliqué, aujourd'hui, comme suit,
ce que signifie ce qu'il prêche:

Considérez ce que comporte la déclaration que la politi-
que fiscale de ce pays dépend d'un pouvoir étranger. Ces
hommes qui vous disent qu'il est impossible d'exister
comme nation commerciale sans avoir la réciprocité,
feraient aussi bien de dire aux Etats-Unis que, s'ils veu-
lent vous amener à l'annexion, tout ce qu'ils ont à faire
est de vous refuser la réciprocité pendant un certain
nombre d'années de plus, ce qui serait le meilleur moyen
qui pût être adopté pour engager le peuple américain è,
refuser d'établir des relations commerciales avec nous.
Pour ma part, je nie que nous dépendions des Etats-Unis
d'une manière quelconque, et aucun homme d'Etat cana-
dien ne pourrait rendre un plus mauvais service que celui
de répandre cette idée parmi un grand nombre de ses
concitoyens.

Voilà l'interprétation du langage dont il s'est
servi sur tous les 'hustings, et c'est ce langage
(lui est maintenant exposé dans les débats de
cette chambre. Mais, je pourrais aller plus. loin
et donner d'autres preuves. Il est vrai que je ne
fais que dire ce qui a été lu déjà par les honorables
députés; mais nous dlevons, pour l'examen par-
fait de la présente question, remettre tous les faits
sous les yeux. Voici les paroles dont s'est
servi, à Boston, Massachusetts, le député d'Oxford-
sud (sir Richard Cartwright), lorsque cet hono-
rable monsieur reçut son nouveau titre, et depuis
qu'il a été nommé sénateur des Etats-Unis pour la
province d'Ontario, personne, je crois, n'a revu sur
sa poitrine l'insigne de l'ordre de Saint-Michel et
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(le Saint-George, ou tout autre insigne indiquant
qu'il appartient à l'aristocratie anglaise, ce qui avait
été si vigoureusement ridiculisé par l'honorable
député de Huron (M. Camneron). L'honorable député
d'Oxford-sud a dit :

Bref, monsieur le président, si ce projet pouvait être
réalisé, ce serait pour vous l'addition de la. moitié d'un
continent pour les fins commerciales; ce serait la création
au nord de votre frontière, d'une nouvelle rangée d'états
ayant une immense superficie inoccupée de terre fertile,
ainsi que de très grandes ressources minérales, une popu-
lation d'environ 5,000,000 d'âmes, mais pouvant rapide-
ment s'élever jusqu'à 50,000,000. Et ce qui n'est pas peu
important, cette population serait essentiellement du
même caractère que le vôtre..

Et il ajoutait :
Les avantages de notre position pour vous assurer une

très forte partie (le notre commerce sont grands. Vous
possédez comme je l'ai dit, beaucoup de notre richesse
minière. Plusieurs de nos principales voies commerciales
convergent ici. Une grande partie de notre territoire a
son port de sortie ici, surtout en hiver. Vous êtes situés à
une très faible distance de nos principales villes, et des
parties les plus peuplées du Canada. En un mot, donnez-
nous le libre échange avec le Canada et vous passez pour
ainsi dire, d'une seule enjambée, de la position d'une
frontière n'ayant derrière elle qu'une faible étendue de
territoire, à celle d'un entrepôt central ayant virtuelle-
ment le monopole sur une vaste région,. aussi située der-
rière vous et dont personnes ne pourrait vous enlever le
commerce.

Le monsieur qui présidait l'assemblée s'exprima
comme suit :

Nos amis libéraux, Fielding et Longley, de la Nou-
velle-Ecosse ; Davies, de l'Ile du Prince-Edouard; Mer-
cier et Laurier, de la province de Québec ; Cartwright,
de la province d'Ontario, et une foule d'autres jettent les
yeux sur nous, sur le peuple des Etats-Unis, et attendent
le signe par lequel ils vaincront. Pouvons-nous le leur
refuser. Cette vaste région du Canada, lorsque cette
union commerciale sera établie, sera comme si elle se
trouvait ajoutée à notre domaine, et le monde verra sur
ce continent. d'une extrémité à l'autreles résultats d'un
commerce absolument libre en produits naturels ou
manuftacturés.

Une VOIX : Ecoutez, écoutez.

M. TUPPER : Un honorable député (lit "écou-
tez, écoutez," de même que l'honorable député
d'Oxford-sud a été applaudi lorsqu'il fut annoncé
comme le sénateur d'Ontario. Le procureur géné-
ral de la Nouvelle-Ecosse, ne voulant pas rester en
arrière <le l'honorable député d'Oxford-sud, s'est
exprimé comme suit :

Avec une politique comme celle-là les pêcheurs améri-
cains peuvent entrer dans les eaux canadiennes à volonté
et prendre tout le poisson .qu'ils pourront. Avec une
pareille politique, ils peuvent entrer dans les ports cana-
diens pour se procurer de la boitte et ,des provisions et
envoyer tout le poisson dont ils ont besoin sur les marchés
de leur pays.

Si les honorables députés pensent que le procu-
reur général parlait avec autorité en cette occasion,
qu'ils regardent la représentation de la Nouvelle-
Ecosse, inte-ressés dans cette question et ils verront
comment, sur les bords de la mer on traite les
hommes qui sont seulement soupçonnés de trahison.
Je suis peut-être préjugé dans l'interprétation que
je donne aux déclarations des libéraux, mais dans
les Etats- Unis il y a aussi des hommes qui ont atta-
ché le même sens que moi à ces déclarations. M.
Hoar, le président du comité, celui dont il a été
question dans la correspondance du 13 mars 1889,
pendant le débat sur la nomination d'un comité
pour étudier la question des relations commerciales
entre le Canada et les Etats-Unis, disait :

Il est inutile que nous fermions les yeux sur les faits
accomplis et il n'y a pas d'indiscrétion à constater.qu'une
portion considérable et croissante de la population du
Canada désire l'annexion avec ce pays. Bientôt le pouvoir
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politique au Canada changera de mains, et dépendra de
cette question et de celle de savoir.si le peuple américain
désire cette annexion ou non. Personne ne désire cette
annexion sans le consentement libre et éclairé des deux
pays.

Ni le comité des relations étrangères, ni aucun autre
comité général ne peuvent entreprendre et encore moins
mener à bonne fin une enquête de l'étendue de celle qui a
été assignée à ce comité.

Quant à l'intérêt qu'on attachait à cette question
chez nos voisins, M. Morrill dit:

Le sénateur a exposé sa manière de voir, mais mon opi-
nion est que toute cette agitation est ridicule. Il n'y a
jamais eu une époque où les Canadiens fussent plus loyaux
qu'aujourd'hui à la couronne anglaise et je considère que
c'est une idée absolument erronée de croire que par des
lois adoptées ici nous pouvons renverser les tories et met-
tre les libéraux en état de détruire cette loyauté.

Je puis fournir à la chambre des monceaux de
preuves, non seulement dans la Tribunee mais dans
les discours des membres du congrès, et des séna-
teurs pour démontrer qu'aux Etats-Unis on consi-
dère les agissements des libéraux de ce pays comme
un mouvement contre l'Angleterre et en faveur des
Etats-Unis, mouvement (lui doit finir par l'an-
nexion ; les Américains étaient sous ce rapport de la
même opinion que les chefs du parti politique qui
ont combattu les libéraux et les ont vaincus. Si
non seulement les membres de cette chambre, non
seulement les électeurs du pays& mais aussi nos
voisins étaient convaincus que *la conduite des
libéraux tendait à l'annexion, il est difficile de
dire qu'un homme, qu'il soit fonctionnaire ou poli-
ticien, ou les deux, qui le croit aussi et qui le dit,
s'accorde en cela avec M. Blake, l'ex-chef du parti
libéral, il est difficile, dis-je, que cet homme mérite
le blâme de la chambre.

J'ai essayé de traiter la question à un point de
vue générale et sous son véritable jour, telle qu'elle
a été décidée par l'électorat, mais en justiçe pour
celui qu'on a attaqué en son absence, je demande
l'indulgence de la chambre pour aborder un autre
côté de la question. J'ai discuté la question de
trahison ; j'ai démontré que l'accusation avait été
portée contre les chefs et non contre le parti, ni
contre la population, et qu'elle n'a pas été portée
par sir Charles Tupper seulement. Toute la popu-
lation canadienne, comme je l'ai dit, a approuvé
cette accusation. Que les chefs libéraux aient
réellement eu cette intention ou non, c'est une autre
question, mais le langage dont ils se servaient, les
efforts qu'ils faisaient ne pouvaient avoir qu'un
résultat.

De plus, les honorables députés qui veulent mettre
sir Charles Tupper en accusation, ne veulent pas
croire à sa parole. Je ferai remarquer que c'est
ordinairement la manière d'agir de nos adversaires
qui souvent portent une accusation, au moyen de
leurs journaux ou par des insinuations et veulent
ensuite qu'on les croient sans preuve. Dans le cas
actuel ils croient M. Seargeant et accepte sa version
sur ce qui s'est passé entre lui et sir Charles Tup-
per et ils refusent d'accepter la version contraire
de sir Charles Tupper, bien qu'elle soit corroborée
par M. Hector Cameron, qui a, autrefois, occupé
un siège dans cette chambre.

Je persiste à croire cependant qu'il y a encore
des députés dans cette chambre, qu'ils soient amis
ou adversaires politiques de sir Charles Tupper, qui
refuseront de le condamner en l'absenee de toute
preuve et de toute enquête parlementaire ou autre,
surtout lorsqu'il nie formellement les choses qu'on
lui reproche. Sir Charles Tupper a demandé une
chose que tout Canadien, je crois, aurait accepté avec
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empressement, c'est une occasion de se rencontrer
face à face avec sir Henry Tyler qu'il avait accusé
et de discuter toute l'affaire avec lui, en présence
de ceux qui y sont le plus intéressés.

Puisque les honorables députés de la gauche par-
lent du tort causé au Grand Tronc, je leur ferai re-
marquer qu'il y a en Angleterre beaucoup d'action-
naires de cette institution qui sympathise avec sir
Charles Tupper, qui a dénoncé l'administration (lu
chemin par le bureau de direction actuel. Ces
actionnaires ont appuyé sir Charles Tupper dans
l'attitude qu'il a prise, et sir' Henry Tyler n'a pas
voulu lui fournir l'occasion de prouver ses accusa.
tions qui ont été faites, comme il le dit et comme
le prouve toute la correspondance publiée, dans
l'intérêt du Grand Tronc, bien qu'elles soient de
nature à nuire à ceux qui l'administrent si mal.

Dans une de ces lettres sir Charles Tupper dit
qu'il était prêt à rencontrer sir Henry Tyler et qu'il
a demandé de le faire, mais on a jamais voulu lui
fournir cette occasion.

Quant à sa visite à M. Seargeant, il en donne la
version suivante, et quoi qu'en puissent penser cer-
tains députés, je crois qu'en justice on devrait l'ac-
cepter jusqu'à ce qu'on ait devant la chambre une
preuve satisfaisante pour la contredire. Voici ce
qu'il dit:

Sir Henry Tyler dit qu'il sera prêt à démontrer ce qu'il
y a d'inexact dans mon discours d'Amherst. dont vous
avez publié un résumé télégraphique le 9 mars,

En réponse j'ai l'honneur de faire savoir à sir Henry
Tyler que les remarques que i'ai faites en cette occasion
ont été faites de propos délibérés, dans l'accomplissement
de ce que je considérais être mon devoir envers le Canada
et envers les actionnaires du Grand-Tronc et que je serai
prêt à en démontrer l'exactitude en présence des action-
naires de la compagnie en aucun temps après mon retour
à Londres, lorsqu'il m'offrira l'occasion de les rencontrer.

Sir. Henry T ler a fourni à vos lecteurs une version
très inexacte de mon entrevue avec M. Seargeant, qui,

menee eétait vraieserait étrangère à la question,
je ne me suis pas présenté chez M. Seargeant " le chapeau
a la main," je suis allé lui rendre visite sur sa propre in-
vitation qui m'a été transmise par M. Hector Cameron,
C. R., pour discuter une question dans laquelle ils étaient
tous deux fortement intéressés -celle d'un subside qui
aiderait au Grand-Tronc à se rendre à Halifax etausujet
duquel, comme M. Seargeant l'admet,je n'ai voulu prendre
aucun engagement, si ce n'est que sirJohn A. Macdonald
soumettrait le projet à ses collègues après les élections.

M. Cameron assistait à l'entrevue et en a transmis la
substance par écrit à sir John A. Macdonald. M. Seargeant
a vu ce compte rendu et en a confirmé l'exactitude. Ce
rapport fait voir que ie n'ai pas " demandé à M. Seargeant
de donnerdes instructions à ses fonctionnaires et em poyés
le voter pour le gouvernement." Tout ce que j'ai de-,

mandé à M. Seargeant de faire, c'est de rappeler les ins-
tructions qu'il leur avait données, de faire tout en leur
pouvoir contre le gouvernement, et de faire savoir à ceux
qui désiraient appuyer le gouvernement qu'ils étaient
libres de le faire.

M. MILLS (Bothwell): Où est la preuve de ces
instructions?

M. TUPPER: Où est la preuve des paroles de
sir Charles Tupper à propos desquelles on voudrait
le faire condamner par cette chambre? Quelle,
preuve devrait être produite la première, est-ce
celle de l'accusation ou celle en faveur de sir Charles
Tupper ? Les connaissances légales de l'honorable
député seraient-elles aussi fausses que sa philoso.
phie et aussi incomplètes que sa connaissance de
l'anglais 9

Je demande aux honorables députés qui ont
cloisis sir Charles Tupper pour but de leurs atta-
ques de bien écouter ce qui suit. La lettre con-
tinue ainsi:

Com ment a été reçue cette demande d'un gouvernement
auquel le Grand-Tronc doit tout? On peut s'en rendre

compte par la déclaration de sir John A. Macdonald dans
le T'ines à la date du 13 mars, et qui se lit comme suit:
'Sir Charles Tupper dans un discours prononcé à Amerst
lundi dernier a fait allusion à l'attitude du Grand-Tronc
pendant les récentes élections. Ses remarques sont plei-
nement justifiées par les faits. Le gouvernement a perdu
plusieurs sièges dans Ontario, grâce à la conduite hostile
de cette compagnie qui s'est livrée à de honteuses extré-
mités.

La lettre de sir Henry Tyler est surtout remarquable par
ce 'elle ne contient pas. Toute équivoque qu'elle soit,
il n ose as y prétendre qu'il n'a pas donné instruction au
bureau de direction du Canada de faire tout en son pou-
voir en faveur d'une opposition, qui avait inscrit sur son
drapeau, l'imposition de droits différentiels au détriment
de 1 Angleterre et au profit des Etats-Unis. Il ne nous a
pas communiqué un exemplaire du manifeste de M. Sear-
geant en faveur de l'opposition ni la déclaration publique
d'un sujet anglais, M. Reeves, le gérant général du trafic
du Grand-Tronc à Chicago, qui dit:

Il est vrai que nous avons transporté 150 à 200 Canusks
au Canada un jour ou deux avant l'élection. Nous en
avons aussi transporté plusieurs centaines de différents
endroits le long de la ligne dans l'Indiana et le Michigan.
Ils se rendaient au Canada dans le but de voter pour les
candidats libéraux qui sont en faveur d'une union plus
étroite avec les Etats-Unis. Je n'ai pas honte de le dire,
je suis annexioniste et je le suis depuis vingt ans. J'aime-
rais à voir le drapeau étoilé flotter sur chaque mille des
réseaux du Grand-Tronc et du chemin de fer Canadien du
Pacifique. J'aurais voulu pouvoir rassembler des milliers
de plus de Canadiens. Dans les circonstances nous n'en
n'avons pas réunis assez, uisque nous avons perdu l'élec-
tion. * Je vois à prsent que j'ai eu tort de ne pas
travailler plus fort. J'aurais dû organiser des comités
et induire tous les Canadiens des Etats de l'Ouest à aller
voter contre Macdonald et ce traître de Van Horne. Je
ne crois pas, que dans les circonstances nous en ayons
transportés plus de cinq ou six cents au Canada pour
voter. Vous pouvez dire que je n'ai pas honte de ce que
j'ai fait, si ce n'est de n'avoir pas travaillé assez fort.

Est-ce là une conduite qu'il ne faudrait pas dé-
noncer ? Mettant de côté le point principal de la
question qui nous occupe, peut-on supposer que le
gouvernement du Canada va permettre soit au
Grand-Tronc soit au Canadien du Pacifique non
seulement de le combattre au moyen de l'influence
que la compagnie exerce sur ses employés, mais aussi
de violenter ces employés et d'amener gratuitement
des Etats-Unis, dans une crise comme celle-là, des
gens qui habitent le pays pour tâcher de renverser
le gouvernement. Il est difficile d'imaginer une
attitude plus révoltante pour une compagnie.

M. MILLS (Bothwell) : Ecoutez, écoutez !
M. TUPPER : L'honorable député dit: " écoutez,

écoutez," mais je n'ai pas le moindre doute que le
peuple qui est en état de juger équitablement entre
les deux partis, dira que sile Canadien du Pacifique,
pendant que les honorables députés de la gauche
étaient au pouvoir, s'était permis d'agir de cette
facon, leur premier soin aurait été de dénoncer vi-
goureusement une intervention aussi malséante de
la part d'une institution jouissant des privilèges
accordés à ces compagnies de chemins de fer.

M. MILLS (Bothwell): Cela n'est malséant que
pour un parti.

M. TUPPER : L'honorable député dit que ce
n'est malséant que pour un parti ;.je ne discute pas
l'appu que ces compagies ont donné à un parti ou
à l'autre, nais je prétends que sir Charles Tupper a
ledroit deniader la confiance de ceux qui l'accusent,
jusqu'à ce qu'ils aient formellemnent réfuté ses décla-
rations par une enquête convenablement organisée
et conduite. Il affirme que tout ce qu'il a dénoncé
c'est la pression exercée par la compagnie sur ses
employés, l'usage indigne qu'elle a fait de son influ-
ence contre le gouvernement existant et son refus
de faire savoir à ses employés qu'ils pouvaient voter
comme ils l'entendaient. Voilà la position prise
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par sir Charles Tupper, et au lieu (le le dénoncer,
ceux qui l'attaquent aujourd'hui devraient se join-
dre à lui et au gouvernement pour repousser une
telle intervention de la part d'une institution comme
le Grand-Tronc, et c'est probablement ce qu'ils
feraient s'ils n'étaient pas exaspérés comme ilsle sont,
et s'ils étaient mus par d'autres motifs (lue des con-
sidérations politiques.

Voici un autre paragraphe de la lettre que je ci-
tais il y a un instant:

M. Corby, un des partisans du gouvernement avait de-
mandé à M. Vainwright, un baut fonctionnaire du Grand-
Tronc, (le permettre à ses employés de voter comme ils
l'entendraient. Il reçut la réponse suivante:-

"MONTRÉAL, 4 mars 1891.
"Lat note reçue. La politique de la compagnie n'étant

pas d'accord avec celle du gouvernement, je suis dans l'in-
possibilité de vous aider dans la présente lutte. Le per-
sonnel, je suppose, connaît les intérêts de la compagnie.
Dans tous les cas, ce n'est pas du tout une question per-
sonnelle. W. WAINWRIGHT.'

A première vue, la réponse paraît assez juste
mais il est évident que la demande de M. Corby
était basée sur la connaissance qu'on avait que la
compagnie exerçait une influence indue et usait de
pression sur ses employés. On demandait à la
compagnie de donner des instructions équitables et
justes et elle les a refusées.

Le candidat lu gouvernement à Lévis fait la dé-
claration suivante

Mes plus intimes amis de Lévis me prient de vous faire
connaître ce que le Grand Tronc a fait pendant la der-
nière élection. On m'avait d'abord donné l'assurancec u'il n'y aurait aucune pression exercée sur les électeurs.

Mais le mardi après-midi, le deuxième jour avant l'élec-
tion, deux de ses principaux employés arrivèrent par
expres de Richmond où ils étaient allé travailler pour
l'honorable W. Ifurier, et mercredi la pression exercée
sur les employés de la compagnie était telle,qu'au dire de
mes caballeurs, nous avons perdu entre 125 à 140 voix.

Il a été question de pression exercée et c'est à
cette déclaration que le haut commissaire faisait
allusion. On a aussi parlé d'extravagance, mais
aucun de ceux qui ont demandé des explications
sur cette partie des accusations n'a donné la décla-
ration de sir Charles Tupper. La voici :

Sir Henry Tyler sait que j'ai parlé de la construction
du Grand Tronc, qui a été marquée par l'extravagance,
la spéculation et la corruption au point de gaspiller des
sommes énormes et d'entraîner dans une perte totale
ceux qui avaient fourni les capitaux. Les 188 milles de
chemin entre Québec et la Rivière du Loup qui, d'après
l'évalution de l'ingénieur du gouvernement, pouvaient
être construits sur le même pied que le restant de l'Inter-
colonial pour £372,000, ont coûté aux actionnaires du
Grand Trone pas moins de £944,000.

En terminant, permettez-moi de dire que j'ai considéré
comme un devoir envers le Canada et l'empire de faire
les déclarations que j'ai faites à Amherst. Je savais à
quelles fausses interprétations et à quelles insultes je
m'exposais, mais ayant consacré trente-six ans de ma vie
en efforts incessants pour édifier et consolider une grande
et puissante nation anglaise dans l'Amérique du Nord, je
considérais que c'eût été manquer à mon devoir de ne
pas dénoncer cette tentative de la part d'une grande ins-
titution soutenue par les capitaux anglais, à un moment
de crise importante, pour renverser le gouvernement qui
combattait pour les intérêts de l'Angleterre et les institu-
tions anglaises, contre un parti dont la politique avouée
était le libre-échange avec un pays étranger et des droits
différentiels contre l'Angleterre, une politique qui. comme
l'a admis M. Blake-l'homme le plus énment du parti
libéral-doit inévitablement amener l'annexion du Ca-
nada aux Etats-Unis et faire perdre à l'Angleterre une
des parties les plus importantes de son empire. Le
Canada a le droit de savoir si les 23,000 actionnaires du
Grand Tronc approuvent la politique avouée de sir Henry
Tyler et de M. Seargeant, qui consiste à regarder du côté
de Washington.

M. TuPPER.

Il y a encore une autre déclaration écrite de air
Charles Tupper sur laquelle je désire attirer l'attei-
tion de la chambre avant de terminer, c'est celle
sur laquelle les honorables députés de la gauche
basent leur accusation et se plaignent d'avoir été
appelés des " joueurs ruinés.' Les opinions diffé-
rent sur ce point. Si la chambre décide de le con-
danner pour avoir dit cela, ce sera bien ; mais
pourquoi n'a-t-on pas produit la lettre qui contient
ces mots incriminés ? Pourquoi, au lieu <le pro-
duire la lettre, a-t-on eu recours aux colonnes du
Globe <le Toronto ? Est-ce que ce journal serait
admis comme preuve devant le plus humble tribunal
du pays, dans la cause la plus insignifiante qu'il
aurait à juger ! On s'est contenté d'un cable-
gramme et le journal lui-même ne dit rien qui
puisse faire croire qu'il donne le texte complet de
l'écrit dont on se plaint. Mais voici la lettre publiée
dlans le Times de Londres, et puisque les honora-
bles députés de la gauche ont trouvé que le bonnet
les coiffait, ils étaient bien libres de le mettre. Mais
le haut commissairene lesapas appelés des "joueurs
ruinés." Il a appliqué cette expression aux alliés
de leurs chefs, à des gens qui s'étaient joints h eux
pendant la lutte, et c-est parce qu'ils sont d'opinion
que ce qui s'adresse à MM. Farrer et W iman
s'adresse à eux qu'ils ont fait parade de tant d'indi-
gnation.

Voici ce que dit le haut commissaire
J'ai démontré que sir Henry Tyler-comme Artemus

Ward qui était prêt à sacrifier tous les parents de sa
femme pourson pays-après avoir, grâce à son adminis-
tration stupide, mis sa compagnie dans les plus grands em-
barras, s'est tourné contre le gouvernement qui, comme Il
le dit dans sa lettre, avait sauvé le Grand-Tronc, et il a fait
mne alliance avec MM, Farrer et Wiman qui indiquaient
aux Etats-Unis les moyens à prendre pour réduire le
Grand-Tronc à la banqueroute dans leur tentative pour
renverser les institutions anglaises au Canada. Heureu-
sement pour le Canada et pour l'empirc dont il fait partie,
ce dernier coup de ces joueurs ruinés n'a pas réussi et
leurs complots sont maintenant dévoilés.

Je laisse aux honorables membres de la gauche le
soin d'expliquer comment il se fait qu'ils ont pris
ces expressions comme s'adressant à eux, et qu'ils
se soient mis avec MM. Wimanm et Farrer. Je sais
fort bien que les rares libéraux qui ont été élus
dans ma province, ont été obligés d'afirmer qu'ils
n'avaient aucune sympathie pour la réciprocité ab-
solue telle que la voulaient dans l'ouest du Canada,
sir Richard Cartwright, M. Laurier et autres, et
qui comprenait un tarif commun contre l'Angle-
terre. Il n'y a pas un député de la Nouvelle-Ecosse
qui puisse lire le discours prononcé ces jours der-
niers par l'honorable député de Norfolk-nord sur la
signification de l'union commerciale et de la réci-
procité absolue, et puisse accepter cette définition.
La raison en est que s'il y a encore des gens
déloyaux envers le Canada, bien que le nombre en
diminue rapidement, on pourrait compter sur les
doigts de la main les personnages connus qui vou-
draient être déloyaux envers 1'Angleterre. C'est
pour cela que la déclaration de sir Charles Tupper
a été approuvée avec tant d'unanimité par la popu-
lation de la Nouvelle-Ecosse.

Je ne puis reprendre mon siège sans remercier la
chambre de l'indulgence dont elle a fait preuve en
me permettant de faire de longues et nombreuses
citations. Cela nie répugne autant qu'à la chambre
elle-même, mais mes motifs étaient bons. D'abord
j'ai cru que ces documents devaient être mais devant
la chambre pour qu'elle puisse rendre un verdict
éclairé; en deuxième lieu j'ai cru que le haut com-
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missaire n'aurait pas d'objection à demander le
verdict de cette chambre comme il a demandé
celui de l'électorat sur un document qui résume
toutes les opinions et les expressions dont on se
plaint.

M. MILLS (Bothwell) : M. l'Orateur, je ne (lirai
pas grand'chose du discours que vient (le prononcer
l'honorable ministre de la marine et des pêcheries.
Je m'arrêterai cependant à quelques-un~es de ses
remarques avant d'aborder ce que j'ai à dire sur la
motion de mon Ihonorable ami le chef de l'opposi-
tion. L'honorable ministre a parlé très longuement,
niais je crois que les amis qui siègent à ses côtés
pourront difficilement se rendre compte du rapport
que peut avoir ce discours, ou au moins la plus
grande partie, avec l'amendement que mon ami
vient de proposer. L'honorable ministre a pro-
noncé un discours de husting. Il a cité des extraits
<le journaux et de discours dont quelques-uns
remontent à plus d'un quart de siècle ; quel rapport
y a-t-il entre cela et les accusations portées contre
le haut commissaire ?

L'honorable ministre de la justice a aussi pro-
noncé un discours contre lequel je n'ai rien à dire
au point de vue de la forme, mais je n'approuve
pas les raisons qu'il a données pour repousser la
motion de mon honorable ami.

Il (lit en résumé qu'il n'y a aucune preuve du
bien fondé de la plainte faite contre le haut com-
nmissaire. Il prétend que nous n'avons par devers
nous aucune preuve que sir Charles Tupper ait
réellement accusé aucun des chefs du arti libéral
ou de l'opposition,.qu'il ait attaqué le Grand Tronc
ou ceux qui l'administrent.

Cependant l'honorable ministre des douanes ne
partage pas tout à fait cette opinion, car j'ai remar-
gué quie pendant le discours e l'honora le député
d'Oxford, il a déclaré, sans la moindre retenue, que
ces accusations étaient vraies. Il est difficile de
concilier le silence que gardent les ministres lorsque
leur collègue de la justice prétend que ces accusa-
tions ne sont pas prouvées et la déclaration du
ministre des douanes qui prétend que ces accusa-
tions sont vraies.

M. BOWELL: Ne défigurez pas ce que j'ai dit.
M. MILLS (Bothwell): Je n'en ai pas la moindre

intention. Sij'ai mal compris l'honora ble ministre-
j'espère qu'il me reprendra lorsqu'il aura la parole.

J'avoue que je sympathise avec l'honorable mi-
nistre de la marine et des pêcheries. La tâche qu'il
a entreprise est d'autant plus difficile que l'amen-
dement qui a été proposé est absolument dans les
limites de la vérité. Je sympathise aussi avec lui,
parce que ses nombreux collègues au lieu de
venir au secours du haut commissaire, lui laisse
cette tâche ardue.

Je n'admets pas avec le ministre de la justice
que le poste de haut commissaire est non politique,
mais que le titulaire peut être un partisan ; je,
n'admets pas non plus que le haut commissaire
n'est pas un employé civil.

Sous notre régime constitutionnel nous n'avons
qlue deux catégories de serviteurs de la couronne,
les employés civils et les employés militaires. Il
est évident que le haut commissaire n'est, pas un
employé militaire, mais bien un employé civil et
rien de plus; il n'est pas non plus un serviteur
civil de la couronne appuyé sur la volonté popu -
laire,, comme les députés. Sa position est donc
non politique, et si on veut qu'elle soit permanente,

comme on l'a laissé entendre lorsque la charge a été
créée, il est évident qu'il n'a aucun droit de prendre
part aux luttes politiques du jour. Le haut comi-
missaire a lui-même admis cela à maintes reprises,
et il a reconnu que sa position ressemble en quelque
sorte à celle d'un embassadeur ordinaire, et que ses
fonctions participent de la nature de celles d'un
ambassadeur, en tant que le représentant d'une
colonie dans la capitale du royaume peut être com-
paré à un embassadeur.

Or, c'est un fait admis qu'un embassadeur ne
prend pas et n'est pas supposé prendre part aux
luttes des partis politiques dans son propre pays,
pas plus qu'il n'est supposé prendre part aux luttes
électorales du pays auprès duquel il est accrédité.
Il n'y a que quelques années que sir Austin Henry
Layard, l'ambassadeur anglais à Constantinople,
s'opposa vigoureusement à la politique du gouver-
nement de M. Gladstone, et dès qu'un changement
eut lieu dans la politique impériale sur la question
d'orient, M. Layard a été rappelé et remplacé par
M. Elliott. C'est un principe bien établi que s'il
y a quelqu'un qui doit s'abstenir des luttes pol-
tiques, de manière à pouvoir être en relation, dans
la capitale où il est accrédité, avec des personnes
appartenant à tous les partis, c'est bien celui qui
occupe une position comme celle de notre haut
commissaire. Si un député de l'opposition venait
à avoir à Londres des griefs qu'il croirait devoir
porter à la connaissance du haut commissaire, ce
député devrait pouvoir se présenter chez lui aussi
facilement qu'une personne appartenant à l'autre
parti politique, et il est impossible que le haut
commissaire garde cette position s'il- ne la tient pas
en dehors des luttes de partis.

L'honorable ministre s'est servi d'un argument
qui, s'il avait quelque valeur, s'appliquerait avec
tout autant de force à sir Charles Tupper comme
lieutenant-gouverneur d'Ontario qu'à sir Charles
Tupper comme haut commissaire. Il a dit que sir
Charles Tupper a pris une large part aux luttes
politiques du pays, qu'il a exprimé son opinion sur
les questions du jour, que sa manière de voir sur
ces questions a été l'objet de critiques de la part
de l'opposition. Cela peut ,tre également vrai
d'un lieutenant-gouverneur où d'un juge qui aurait
été député; et l'honorable ministre pourrait tout
aussi bien défendre la conduite d'un lieutenant-
gouverneur ou d'un juge qui se mêlerait de poli-
tique, que celle du haut commissaire.

M. TUPPER : Je ne veux pas interrompre l'ho-
norable député mais il n'a pas saisi le sens de mon

argment. Je ne me plains pas de ce que les hono-
ra.les députés de l'opposition discutent les opinions
émises autrefois par le haut commissaire, mais de
ce qu'ils continuent à discuter et à défigurer les
opinions qu'il a émises lors de cette discussion,
pendant qu'il était en Angleterre, ne partageant
pas les idées de ses collègues sur les questions com-
merciales qui surgirent à cette époque.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre ne
définit Pas exactement l'attitude prise par l'opposi-
tion. 1ous savons tous ce qui s'est passé ici. Nous
connaissons l'attitude prise par le ministre de la
justice lorsqu'il a été question d'admettre certains
articles en franchise, et nous savons ce que legou-
vernement a répondu sur cette question. Nous
savons aussi. ce que sir Charles Tupper a dit une
semaine après être revenu prendre son poste de
ministre des finances, et ce qui a en lieu après qu'on
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eut communiqué avec Washington par le télégraphe. port devant moi. Qu'a-t-il dit dans cette entrevue,
Mais il s'agit en ce moment de questions qui ont au sujet d'un honorable membre <le cette chambre,
été discutées dans cette chambre après que sir l'honorable député d'Oxford-sud (Sir Richard Cart-
Charles Tupper fut retrourné en Angleterre et eut wright)
repris soin poste le haut commissaire ; et je prétends 1 TUPPER Est-ce qe ce n'est pas un jour
qu'il n'était pas excusable de se lancer dans l arène, a u itiqe E
parcequ'il s'agissait d'une question actuellementen nal humoristique?
discussion entre le parti ministériel et celui de M. MILLS (Bothwell): Non ; ce n'est pas un
l'opposition et le fait qu'à une certaine époque il journal humoristique. On lui a demandé: " Quel
avait pu être mêlé à cette controverse n'est pas effet l'article de Farrer aura-t-il dans les élections?"
une excuse. Les élections n'avaient pas encore eu lieu, reinar-

Ce dont nous nous plaignons sous ce rapport, quez bien. Il répondit : " C'est le coup de mort du
c'est le ce que sir Charles Tupper est un serviteur "griiime." Nous savons ce qu'il appelait le
salarié de la couronne, qui occupe une position étran- " ritisme." Ce sont les ilées politiques de l'oppo-
gère à la politique se soit fait l'agent d'un parti et sition, (lu parti connu sous le nom (le parti réfor-
le détracteur <le l'autre. iniste, et qlue les honorables députés de la droite

Tout ce que l'honorable ministre a dit fait voir appellent le parti grit.
que sir Charles Tupper a vilipendé des membres de " C'est le coup de mort du "r innae." M. Farrer est
lopposition et que lui-même est prêt à se joindre à le guide, l'inspirateur et l'ami (e sir Richard Cartwright
lui sur ce point. Quelle que soit son opinion sur la qui l'a envoyé plusieurs fois à Washington."
conduite et la politique du parti libéral, si sir Il n'est pas allé là de son propre chef, a dit sir
Charles Tupper voulait se lancer dans la discussion Charles Tupper, mais c'est l'honorable député qui
ou déclarer la guerre à un parti, il aurait d quitter l'employait et qui était son maître, lui l'a en% oyé.
son poste, donner sa démission et se présenter de- -il est allé plusieurs fois à Washington, :omme agent de
vant l'électorat pour lui demander (le l'envoyer I. Cartwright.
ici discuter sur un pied d'égalité avec ceux qu'il Où est la preuve de cela ? L'honorable monsieur
accuse. nous a défiés d'apporter une preuve devant un

Ce n'est pas ce qu'il a fait. Il a préféré prendre comité. Où est cette preuve?
une position qui jette <lu discrédit sur le gouverne- Afin d'ourdir le complot néfaste qui a appris au peuple
ment et sur lui-même, puisqu'il se trouve ainsi canadien ce que ces gens peuvent faire.
l'adversaire salarié (le ceux qui combattent le gou- De quels gens veut-il parler ? Il va sans dire que
vernement. Il a tout simplement retiré un salaire c'est (les grits dont sir Richard Cartwright est un
conune orateur de husting au service du couverne- des chefs, et <lui expose leurs opinions et leurs ten-
ment, et je répète que c'est une position- i, à fait dances avec un très grand talent. Il est impossible
indigne d'un homme occupant le poste . haut (le lire ce passage et d'accepter l'interprétation du
commissaire du Canada et recevant un traitement ministre d la justice, et de circonscrire l'accusa-
<le $12,000 pour en remplir les fonctions. tion comme le ministre <le la marine veut le faire.

Je sais qu'en 1887 sir Charles Tupper est venu Il est évident que sir Charles Tupper a accusé
au pays sans se démettre <le sa position de haut un des chefs du parti libéral, ainsi que ceux qu'il
commissaire, qu'il devint ministre les finances, désigne comme <les grits, de rechercher l'union poli.
tout en conservant sa place de haut conunissaire, tique avec les Etats-Unis : il ne parle pas de M.
et qu'il remit plus tard son portefeuille (le ministre Farrer autrement que comme un instrument entre
(les finances pour retourner en Angleterre repren- les mains <le personnes intéressées. Après une sen-
dre ses fonctions le haut commissaire. Il est vrai blable déclaration, il est impossible d'entreprendre
que pendant ce temps il n'a retiré que son traite- <le prouver que les accusations de sir Charles
uent de ministre, mais cela n'en fait pas moinsi Tpupper ne se rapportaient qu'à M. Wiman et à M.
voir que le poste <le haut commissaire peut être Farrer, car il parle <le M. Farrer comme un simple
vacant quelque temps sans que le pays en souffre. instrument entre les mains <le l'honorable député

Dans le cours le la campagne électorale le 1891, d'Oxford-sud (sir Richard Cartwr-ight). * Puis, si
il est revenu, et l'on a donné pour raison de son nous consultons un article (le la Contemporary
retour, qu'il n'était pas un employé civil ordinaire Rer-ier écrit par sir Charles Tupper, nous voyons
de la Couronne. Je nie cela. Je <lis qu'il n'existe 1 qu'il répète les mêmes accusations. Nous voyons
pas <le telle distinction. Je è is qu'il n'y a qu'une que le haut commissaire parle le sir Richard
classe d'employés (le la Couronne qui ont droit le Cartwright et <le mon ami qui siè«e à mes côtés
prendre part aux luttes politiques, et ce sont les (M. Laurier) comme de ceux dont Si. Wiman, M.
honorables membres du Cabinet. Ils ont ce droit, Hf itt et I. Farrer ne sont que <les instruments.
mais sir Charles Tupper n'est pas un représentant Cependant, l'on dit que l'opposition n'a pas raison
<lu peuple, il n'est pas législateur dans cette chani- <le se plaindre, que les accusations s'appliquent à
bre, et il n'a pas plus le droit de prendre part aux d'autres personnes, et qne si nous ne sentions pas
luttes électorales, que n'importe quel sous-chef de que nous sommes coupables et que nous avons pris
ministère, dans la capitale. Le ministre de la jus- part à ce complot néfaste, nous ne ressentirions pas
tice nous a dit qu'il n'avait pas été prouvé que sir cette accusation. Il n'eu est pas ainsi. Il est évi-
Charles Tupper avait attribué des motifs de déloy- lent que ce n'est pas ce que le haut commissaire
auté aux députés <le l'opposition, et que nous voulait dire. Ce n'est pas seulement contre M.
n'avions pas de raison (le nous plaindre. -Je crois Farrer. M. Hitt, ou M. Wimuan que sir Charles
que nouns avons raison <le nous plaindre le ce que Tupper a voulu diriger ses coups. Il voulait aussi
cet homme a dit <le nous dans ses discours aux atteindre l'honorable député d'Oxfordl-sud, et mon
électeurs du pays. Lorsqu'il est allé à Windsor, honorable ami (Ml. Laurier) ainsi que ceux qui par-
il eut une entrevue avec un représentant <lu Pree tagent leurs opinions au sujet <le la politique fiscale
Press <le ])étroit. Je crois que c'est lui-même qui ilu pays. Sir Charles Tupper a voulu prétendre
a rédué le rapport pour ce journal, et jai ce rap- que nos opinions politiques signifiaient nécessaire-

. Mis (Bo0thwell).
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nient l'annexion. Eh bien ! M. l'Orateur, nous
sommes convaincus, nous aussi, que la politique que
les honorables députés <le la droite ont suivie depuis
douze ans, nous mène fatalement à l'annexion.

Rien n'est plus clair. C'est avec cette politique
que vous avez fait émigrer un million le notre
population <le l'autre côté de la frontière. Vous
avez fait le nos gens, des citoyens américains ; vous
les avez annexés aux Etats-Unis ; et croyez-vous
que si vous persistez dans cette politique qui mène-
ra bientôt la moitié de notre population <le l'autre
côté des frontières, croyez-vous, dis-je, que vous
tiendrez toujours ces gens politiquement séparés ?
Si vous persistez à suivre cette politique, vous
verrez avant longtemps que la moitié du Canada se
trouvera contre l'autre moitié. Mais bien que je
sois fortement opposé à la politique lu parti mins-
tériel, je ne <lis pas, pour cela, que les députés de la
droite désirent <le tels résultats : iais, je crois que
ce sera le résultat de cette politique, s'il n'arrive
rien d'imprévu. Mais ce n'est pas la position qu'ils
prennent vis-à-vis de nous. Il est vrai que quelques
honorables députés le la droite, les hommes aux
vues larges et charitables dans leurs sentiments,
disent qu'ils croient que notre politique est d'arri-
ver à établir des relations politiques plus étroites
avec les Etats-Unis ; mais ils ne nous accusent pas
<le désirer le semblables résultats. Ce n'est pas la
position qu'a prise sir Charles Tupper. Il <lit
qu'une grande conspiration a été tranée, et qu'il est
venu danms le pays, comme Sir Don Quichotte, dans
le but de déjouer cette conspiration avant qu'elle
fût consonmnée. Son but, ses efforts patriotiques,
ont tendu à empêcher l'opposition et ses
chefs, d'amener une union politique avec les Etats.
Unis. Quelque divergence qui existe parmi le
peuple au sujet des opinions le sir Charles Tupper,
et au sujet des conclusions qu'il tire, on aurait de
part et d'autre attaché beaucoup plus d'importance
à son caractère désintéressé, s'il s'était démis de sa
position, et s'il était venu ici, librement, assumer lit
responsabilité de ses opinions comme un simple
citoyen de ce pays. Mais ce n'est pas ce qu'il a fait.

L'honorable ministre de la marine a aussi essayé
(le défendre la tentative du haut commissaire <'ex-
ercer une pression sur le Grand Trone et ses emt-
ployés, pour assurer l'influence de cette institution
en faveur lu gouvernement. Il dit que sir Charles
''upper a nié cette accusation et que nous devrions
accepter cette dénégation ; mais on se demandera
toujours qu'est-ce qui a pu amener sir Charles
''upper et le gérant lu Grand Tronc à parler <le
cette question ; qu'est-ce qui a donné lieu à cette
entrevue ? L'honorable ministre a prétendu ce soir
que sir Charles Tupper avait tout simplement <le-
imandé au Grand Tronc <le retirer les instructions
qu'il avait données contre le gouvernement. Ces
instructions ont-elles été publiées ? Sir Charles:
'upper a-t-il fourni à la chambre ou au pays la
preuve de l'existence de ces instructions ? Il pré-
tend que certaines instructions ont été envoyées,
mais il n'a pas prouvé qu'elles l'aient été. M. Sear-
ceant et sir Henry Tyler déclarent tous deux que

le telles instructions n'ont jamais été publiées, et
cependant, l'honorable ministre prétend que sir
Charles Tupper n'est allé trouver le gérant du

rand Tr-onc que pour lui demander de retirer des
instructions qu'il n'avait pas pu voir, et qui n'a-
vaient jamais existé ; il lui demandait cela pour
mettre le parti conservateur sur un pied d'égalité
avec ses adversaires.

M. HAGGA.RT : Quand M. Seargeant a-t-il dit
cela? Où trouvez-vous une autorisation de sa part
de déclarer cela ?

M. MILLS (Bothwell): Je crois l'avoir vu quel-
que part. Je lirai en temps opportun un extrait
d'une lettre <le sir Henry Tyler sur la question ; et
et il me semble que sur une question se rapportant
à l'administration de la compagnie, les déclarations
(le sir Henry Tyler et le M. Seargeant doivent être
acceptées comme vraies, tant qu'on n'a pas produit
le preuve à l'encontre. Quand ces déclarations

ont été faites, si sir Charles Tupper avait eu les
instructions dont il parle, il lui aurait été facile de
confondre sir Henry Tyler en les produisant.

Pour ma part, je connais aussi quelque chose au
sujet d'une autre puissante institution de ce pays ;
je crois avoir lu un manifeste <lu gérant <le ce che.
min de fer contre tout ce qui fait ressembler à la réci-
procité absolue avec les Etats-Unis, mais cependant,
à en juger par la conduite constante de cette compa-
gnie, personne, au Canada, n'a fait autant d'efforts
qu'elle pour assurer l'intercourse avec nos voisins.
Je ne m'en plains pas, mais je déclare que cette
compagnie a fait des efforts extraordinaires pour
s'assurer une partie du trafic américain. Elle
cherche, par tous les moyens possibles, à obtenir la
réciprocité absolue avec les Etats-Unis chaque fois
que ses intérêts sont en jeu. Le gérant <le cette
compagnie a donné des conseils et a suivi une con-
duite <lont nous ne nous plaignons pas, mais qui
n'étaient certainement pas justes à l'égard de la
population canadienne et lu parti libéral, d'autant
plus que la conduite <le la compagnie elle-même
était tout à fait opposée à ce qu'elle conseillait aux
autres. Sir Charles Tupper s'est plaint de ce. que
le 'Grand Tronc avait distribué des billets de pas-
sage gratuitement aux adversaires du gouvernement
pour leur permettre d'aller voter. A ce sujet sir
Henry Tyler dit:

J'ai déjà fait sav ir à sir Charles Tupperquebien qu'un
télégramme ait été envoyé par M. Edgar autorisant la
livraison des billets dont le paiement avait été antérieure-
ment garanti, ces billets n'ont pas été livrés; et cela ne

eut nas être plus mal que de mettre des convois spéciaux
sa disposition (sir Charles Tupper), convois qui n ont pas

encore été payés, et dont le compte attend encore le règle-
ment.

Il sera intéressant <le savoir par qui ce compte
sera payé ; le sera-t-il par sir Charles Tupper, ou
au moyen <le souscriptions <le ceux qui ont profité
de ses efforts, .ou bien par le trésor public? Le
ministre <le la marine et les pêcheries se plaint de
I" hâte indécente," le " pleen," de " dépit " et de
"malice." Que signifient tous ces mots? L'hono-
rable ministre pourra peut-être nous donner une
leçon sur les synonymes, nous dire si cela est bon
anglais ou non, si ces expressions sont synonymes ou
non. Il pourra peut-être aussi nous <lire, avec
un respect filial, que signifient les mots "lâche
poltron." Si l'honorable ministre voulait prendre
son discours ainsi que les lettres de son distingué
parent, il y trouverait beaucoup à critiquer s'il
voulait y apporter son attention. Je >uis dire à
l'honorable ministre que bien que je n aie pas de
mauvais vouloir contre lui, car j'admets qu'il a
montré beaucoup d'habileté comnme membre <lu gou-
vernement, cependant je ne crois pas qu'il puisse
être capable de donner les leçons d'anglais, et je ne
pense pas non plus qu'il puisse jamais briller sous
ce rapport. L'honorable ministre s'est plaint ce
soir e l'expression " calomniateur non véridique "
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et il semble être sous l'impression que cette expres- rable ministre nous dira peut-être comment il se
sion n'est pas auiglaise. Je ne sais pas ce que fait que dans ces circonstances le haut commissaire
l'honorable ministre veut dire : sont-ce les mots non soit venu ici pour se rendre à Washington avec
véridique (unveracious) on bien le mot calomnia- deux de ses collègues. Sont ils partis sans but
teur, qui ne sont pas anglais, ou bien si c'est le arrêté? Savaient-ils ce que _M. Blaine avait dit,
rapprochement. et pensaient-ils connaître la position que pren-

M. TUPPER: C'est le rapprochement. (Iraient les Etats-Unis sur cette question? S'il en
avait été ainsi, qu'est-ce que le haut commissaire,

.M. MILLS (Bothwell): de t, partage pas l'opi- le ministre de la justice et le ministre des finances
nion de l'honorable ministre. Il se rappellera que sont allés faire à Washington dans ces deux
Shakespeare fait lire it un dle ses personnages au voyages ? Sont-ils allés demander l'annexion aux
sujet les communications des Sorcières qu'elles Etats-Unis ? Sont-ils allés assurer au gouverne-
mentaient comme la vérité. ment américain que le Canada serait prêt à aban-

Une VOIX : Vous n'êtes pas Shakespeare. donner son allégeance à l'Angleterre, si les Etats-
Unis voulaient nous accorder la réciprocité com-

M. MILLS (Bothwell) : Ce n'est peut-être pas nierciale ? Etaient-ils prêts à sacrifier leur allé-
une calomnie, mais ce pourrait être non véridi- geance i la Grande-Bretagne, pour quelques avan-
que. L'honorable ministre pourrait aussi se rap- tages matériels? Que signifient ces négociations
peler que l'on fait souvent une calomnie par un en face le cet extrait du discours de 'M. Blaine,
haussement d'épaules, et en laissant soupçonner une discours que le ministre de la marine trouve si con-
chose, qui, si elle était dite, autrait un tout autre cluant ? Je tte veux pas discuter la tendance de
effet. Bien qu'un tel acte soit un acte calomniateur telle ou telle politique particulière. Je suis prêt à
je ne pourrais pas dire que c'est ue calomnie non étudier ce que je crois être le plus avantageux pour
véridique, ni que celui qui l'a fait est un calom- la prospérité du pays, et rm'en rapporter à l'avenir
nieux, non véridique Lorsq u'un député précise, dut soin de nous diriger dans la voie la plus favo-
quoique soit expression ne soit pas propre, et lors- rable. Je ne contribuerai pas à faire de l'opposi-
qu'il déclare une chose, fausse en précisant bien ce tion à ce que je crois être dans l'intérêt dii peuple,
qu'il veut dire, je suis porté à croire qu'il n'est pas parce que certaines gens peuvent avoir des craintes
seulement un calomniateur, puisque sa déclaration sur le résultat de ces projets. Je ne conçois pas
est fausse, mais qu'il est un calomniateur non véri- qu'on puisse adopter une plus mauvaise politique
dique. Quoique je n'aie pas lintention d'entrer sur aucune question, et je ne crois pas non plus que
dans une longue discussion des synonymes et des notre population soit disposée à adopter cette poli-
expressions usitées, je crois que je puis démontrer tique. On se rappelle que dans une entrevue, le
à l'honorable ministre, s'il veut discuter ce sujet, haut commissaire a déclaré que le parti libéral serait
que les mots " calomniateur non véridique " sont balayé parce que le peuple ie pouvait pas appuyer
parfaitement anglais, et que cette expression ne l'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard Cart-
s'applique pas à toute déclaration fausse, mais wright) ni ceux qui favorisent la réciprocité abso-
qu'elle s'applique, et s'applique exactement, ' cer- lue, sans être en même temps partisans de l'union
taines fausses déclarations faites d'une manière politique avec les Etats-Unis.
spéciale. En réponse à cette prétention nous avons le fait

L'honorable ministre a parlé les membres des que la majorité des représentants de l'ancien Canada
gouvernements locaux qui ont pris part aux élec- siègent sur les bancs de l'opposition. Si sir Charles
tions, et il a déclaré que leur conduite était aussi Tuîpper disait vrai, la majorité du pays ou du moins
répréhensible que celle du haut commissaire. Les de l'ancien Canada, désire l'union politique avec
membres des gouvernements locaux ne sont pas la république voisine. Pour nia part je n'admets
nos employés. C'est par le vote du peuple qu'ils pas du tout cette conclusion. Je maintiens que
tiennent leurs positions. C'est au peuple et non à l'argument dont s'est servi sir Charles Tupper est
nous qu'ils sont responsables. Si le peuple désap- injuste, non-seulement pour le parti libéral, mais
prouve leur conduite, il n'y a pas de doute qu il pour tout le pays, comme étant de nature à créer
saura le leur prouver, et il ie semble que si nous une fausse impression dans notre mère-patrie.
désapprouvons la conduite dit haut commissaires Le haut commissaire a publié des lettres contre
nous devons faire la même chose, le Grand Tronc, des écrits dans la Contenporary

L'honorable ministre a fait une interruption Re'iew' et la North American Reiiew, attaquant le
extraordinaire loreque l'honorable député d'Oxford- parti libéral, insinuant que ce parti était dirigé par
sud parlait, il y a quelques jours. Il a cherché à des hommes qui cherchent à amener l'union politi-
justifier une déclaration qu'avait faite le ministre que du Canada et des Etats-Unis. Voilà le but
de la justice dans un mémoire concernant l'action qu'il a cherché à atteindre ; il a travaillé sans
le Terrenetive, et dans lequel le ministre disait que relâche à rutier le parti libéral dans l'esprit du

les Etats-Unis avaient déclaré que le Canada ne peuple anglais. Cela ne peut pas être toléré,
pourrait pas bénéficier des marchés américains, tant et les libéraux continueront à protester tant que le
qu'il cottintuerait soit allégeance à l'Anglctetre ; pays sera représenté dans une position imnpolitique
et l'honorable iiiiîîstre, ion content des déclara. par titi homme qui a calomnié les membres de 1 un
tions du tministre de lit justice qui avait puisé ses ou de l'autre parti. En dénonçant l'attitude de sir
imformations dais uit discours que M. Baine a Charles Tupper dont les accuîsations sont calonmia-
fait, il y a trois aits ellvironl, a interrompu l'hoio- trices et les déclarations fausses, je tie parle pas
rable dpité d'Oxford-sul (sir Richard Cart- (laits l'intétêt du parti libéral, car je suis prêt à
vright), et a lu un extrait de ce discours pour dénoncer, avec la même sévérité, tout fonctionnaire

prouvert qu'il est impossible que nous puissions avoir public (le ce pays qui agirait de la même manière
accès aux marchès américains, à moins que nous ne à quelque parti polîtiqiue qu'il appartienne. Je
devenions citoyens timéricaitis. Voilà la position demande aux honorables députés de la droite de
prise par lhonorable ministre. Maintenant l'hono- nous accorder la même somme de justice qu'ils dési-

M. MILLS (BothtWell).
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aient avoir de nous, s'ils étaient dans notre pour les honorables députés de (lire que sir Charles
sition comme ils le seront sans doute bientôt. Tupper était ministre lorsqu'ils l'on attaqué, que

. DICKEY: Dans ce débat, on est considéra-simple serviteur d gouverne-.M.DICEY:Das c déatonestconidéa.ment, et ue rtqe;mi pè 'vi cument sorti de la question et je n'ai pas l'inten-
n d'entrer dans toutes ces digressions. Avantse disculper aux yeux du
discuter la motion qui nous occupe, je réfuterai peul adie se at ui tout hme bic u
elques-uns des arguments apportés par l'hono- pays a re jue cest un besaure
leet qu'en conséquence il ne peut pas se défendre
re, partie de son discours. Il semLle attacher
e grande importance au fait que le ministre de p ao drsuemenna
marine a cité un discours de M. Blaine pour p rs anoir di sir Caea ue peda
montrer que le secrétaire des Etats-Unis ne veut plusies anées dqu'il ne a use e la
s <le la réciprocité. et il voudrait savoir comment res l o d de la ace le lui
ninistre de la marine peut s'attendre à ce que e dire qu'il est ambassadeur et qu'il a la
s commissaires du gouvernement aillent à Wash- bouche close. Je ne connais pas assez le droit
ton sans aucun espoir d'obtenir cette réciprocité
lit M. Blaine ne veut pas. Dans mon opinion, cositionnl our direàexactee uellemetl
onorable député de Bothwell aurait mieux fait-- mais l'honorable député de Bothwell (,I. Mils) dit
nt de critiquer le ministre de la justice-de lire

-1 que sir Charles Tupper est un ambassadeur, et je
discours de MN . Blaine dont le ministre de la ma- ense que l'honorable député sait paraitement
e a parlé. Je lirai de nouveau une partie du ien que s'il est un ambassadeur, cette chambre n'a
cours de M. Blaine que le ministre de la marine
ité, et je crois que l'on verra que ce à quoi s'op- par so vote.
e M. Blaine, c'est à la réciprocité absolue que Lesonores
conisent les députés de la gauche, et non à la réeci- s hales Tue e lo civil. Met-
cité limitée que le gouvernement cherche à obte- que de

M. Blaine dit: côté, pour le moment, la question technique
- M. de savoir quelle est sa position, raisonnons cette

n delà des frontières, de l'autre côté duSaint-Laurent, question au point de vue du bon sens. Il est par-
voisins ont un autre gouvernement, professent une faitement clair que sir Charles Tupper n'est pas un

re allégeance. Ils sont sujets de la reine Victoria;
sont loyaux à Sa Majesté. Ils vivent sous un drapeau employé ordinaire du service civil, parce que si les
anger. Ils font ce qu'ils ont droit de faire. Je ne honorables députés arrivaient au pouvoir, ils
steste pas leur droit, et je n'envie pas leur sort. Ils ont admettraient que ce serait commettre une injus.
it de se gouverner comme ils l'entendent comme so
t aussi notre droit. •Mais je suis opposé, complète-
nt opposé, de donner aux Canadiens la douce satisfac- inistères-car ce sont des employés qui ont droit
n de rester sous le drapeau anglais de payer des taxes à la protection que la loi et la coutume accordent
laises et de jouir des bienfaits des marchés améri- aux employés du service civil-cependant, s'ils
ns. Ils ne peuvent avoir les deux en même temps.
s viennent à nous, ils auront ce que nous avons; mais arrivaient au pouvoir, dis-je, ils ne permettraient
serait faire tort aux droits des citoyens américains, pas, un seul instant, que sir Charles Tupper conti-
des millions de gens qui ne doivent aucune allégeance
Etats-Unis, qui n'ont aucun rapport avec nous, qui ne

t pas des nôtres, mais qui préfèrent nous rester pas leurs vues po povoir les représenter à a
ce serait faire tort à ces droits dis-je, si le con-qu
disait que ces gens auront absolument lcs mêmes tinction légale que puisse faire au sujet de la

its que nous sur nos marchés et jouiront des mêmes
vilèges commerciaux dont nous jouissons à l'ombre de position du haut commissaire, au simple point de
re drapeau. Tant qu'il en dépendra de moi, je ne con- vue du bon sens, il est évident qu'il y a une grande
tirai jamais à ce que ces gens soient canadiens et distinction entre sa position et celle des employés
éricains en même temps. ordinaires du service civil. Sir Charles Tupper
i l'honorable député de Bothwell veut lire ce occupe une position qui dépend de l'existence di

cours, il verra que M. Blaine n'a pas dit un mot gouvernement, et il devra nécessairement donner sa
tre le traité de réciprocité équitable que le gou- dénlission si le gouvernement vient à tomber. Sous
nement canadien veut obtenir. L'honorable ce rapport donc il se trouve dans une position diffé-
nuté de Bothwell (M. Mills) a parlé de beau- rente de celle des autres employés civils. Jai
p <le choses, et il est heureux qu'un certain remarqué que l'honorable député de Bothwell (M.
ips se soit écoulé entre le commencement et la Milîs), en citant des déclarations de sir Charles
de son discours, car autrement l'accusation que Tupper, a parlé d'une entrevue que ce dernier a
Siaportée contre le ministre de la justice pourrait eue avec un représentant du Free Prees de Détroit.

bien s'appliquer à lui pour le manque d'à-pro- Nous savons tous que les rapports de ces entrevues
de ses remarques. publiés dans les journaux américains ne sont
ionorable député a parlé de la position que le aucunement dignes de foi, et il fallait que 'hono-

ut-connissaite occupe vis-à-vis le gouvernement, rable député eût un grand besoin de corroborer les
il a prétendu qu'il était un ambassadeur. Cepen- allégations des députés de la gauche pour être venu
nt depuis plusieurs années, j'ai entendu les hono- dire que ce rapport prouvait pur lui-même qu'il
'les députés de la gauche prétendre à chaque avait dû être écrit par sir Charles Tuppe-. Je dis
asion qui s'est présentée, dans ce parlement, que que lhonorable député de Bothwell, en avançant
Charles Tupper était opposé au gouvernement une tellethéorie devant la chambre, en voulant se
plusieurs points importants. L'honorable dé- servi de ce rapport comme <'une preuve sur

té le Bothwell et .es amis, ont prétendu qu'il laquelle il faut baser notre jugement pour voter sur
il opposé au gouvernement sur la question de cette motion de censure contre sir Charles Tupper,
iproeité, et qu'il était disposé à aller plus loin a voulu se jouer de l'intelligence <les députés. Pen-
-imu, et que sur plusieurs autres questions impor- daxt qu'il lisait l'article, jai remarqué, quoique je

-s il était opposé au ministèr-e. Il serai taussibien n'ai ps la prétention d'être un critique littéraire,
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que sir Richard Cartwright-je mentionne son noni
parce qu'il se trouve dans l'article-y est désigné
sous le nom de . Cartwriglt, et je demande aux
honorables députés s'il est vraisemblable que sir
Charles Tupper aurait désigné l'honorable député
d'Oxford-sud sous le noma de M. Cartwright, dans
un de ses écrits.

L'honorable député a dit ensuite que dans son
jugement la politique nationale nous menait direc-
teinent à l'annexion, et il a été assez bon <le nous
dire qu'il ne voudrait pas pour cela nous imputer des
sentiments de déloyauté, et de laisser croire que
nous voulons l'annexion. Il a réclaté ensuite de
nous que nous ayons envers eux la même courtoisie,
quoique nous soyons convaincus que leur politique
mène à l'annuexion. Personnellement, je suis bien
prêt à leur accorder cette courtoisie. Je suis bien
prêt à admettre qu'il y avait beaucoup le gens qui
travaillaient en faveur de l'union conmnerciale, et
qui ne savaient pas et ne savent pas encore aujour-
d'hui où cette politique les mène. Mais, jeferai re-
marquer à l'honorable député, qu'il ne verra pas un
seul home dans le pays, ni aucune personne qui
appuient la politique nationale, qui se soit liguée
avec des Américains ; il ne verra pas aux Etats-
Unis, un parti de personnes qui favorisent la poli.
tique nationale dans ce pays, dans le but <le nous
amener à l'annexioi aux Etats-Unis. Quand 'ho-
norable député <le Bothwell, dit que la politique
nationale nous mène à l'annexion, il apporte un
argument abstrait.

Mais en ce qui concerne l'union commerciale,
nous avons, comme l'a si bien fait remarquer, ce
soir, l'honorable ministre de la narine, la preuve
d'une conspiration aux Etats Unis, que pas un dépu-
té de la gauche n'a essayé de nier, conspiration
tramnée ouvertement dans le but d'amener le Canada
à entrer dans une union politique avec ce pays.
Et nous avons vu des membres <le cette chambre,
et des chefs du parti libéral qui ne sont pas
dans cette chambre, récompensés de ce qu'ils fa-
vorisaient la politique <le l'union commerciale,
par (les diners que leur donnaient aux Etats-Unis
ceux (lui désirent l'union politique les deux pays.

Lhonorable député de Bothwell a parlé de l'en-
tretien de sir Charles Tupper avec 'M. Seargeant
connue dune tentative de pression sur le Grand-
Tronc, et avec une indifférence parfaite, il a écarté
absolument la déclaration (le sir Charles Tupper
relative à cette entrevue, déclaration dans laquelle
il affirme n'avoir exercé aucune tentative <le pres-
sion, sur le Grand-Tronc, et il met également
de côté la déclaration de M1. Hector Cameron à
l'appui desdires de sir Charles Tupper. Voilà dans
quel esprit l'honorable député traite ce dernier
et considere la preuve faite par l'honorable ministre
(le la marine en faveur <le sir Charles Tupper.

L'honorable député dit aussi que si la politique
de réciprocité absolue tend à l'annexion, la. majorité
(les représentants des anciennes provinces du
Canada dans cette chambre est en faveur de cette
politique, et que partant, la majorité (les citoyens
<le ces provinces est en faveur de l'annexion. Il se
peut que cela ne se rapporte pas beaucoup à la
questio>,--mais cela s'y rapporte tout autant que
l'argumîent de l'honorable député-que de lui rap-
peler aussi bien qu'encore que la gauche ait peut-être
une majorité les représentants <les deux anciennes
provinces <lu Canada lats cette chambre, elle
représente une minorité de la population de ces
provinces.

M. DICKEY.

Je dois dire que de toits les compliments très
flatteurs que sir Charles Tupper a reçus dans sa
carrière publique, tant de son pays que de sa Reine.
je n'en connais aucun qui lui fasse plus d'hlonneur
que le discours prononcé par l'honorable député de
Huron-ouest (M. Cameron) au cours de ce débat.
Cet honorable député, dans une motion restreinte
à l'étroite question de savoir si, oui ou non, sir
Charles Tupper a bien fait <le prendre part aux
dernières élections, a fait à ce dernier l'honneur de
remonter jusqu'en 1866 pour ramasser contre lui,
dans le but <le lui faire tort dans cette chambre,
des scandales usés et démolis. La chambre se rap-
pellera qu'en 1866, sir Charles Tupper était seul
dans la Nouvelle-Ecosse à travailler à édifier la
confédération et qu'il travaillait à faire entrer cette
province dans l'union, afin qu'elle pût aider à faire
di Canada ce que nous le voyons aujourd'hui. En
agissant ainsi, il a rencontré dans certains quartiers
une vive hostilité, et dans le cours de cette lutte
enven imée et acharnée, dtans laquelle seuls la grande
habileté, la persévérance et le tact <le sir Charles
Tupper réussirent à faire entrer la Nouvelle-Ecosse
dans l'union, on proféra contre lui les accusations
qu'on a détaillées au cours lui présent débat. Et
l'honorable député de Huron-ouest fait à, sir Charles
Tupper et que je considère être le grand honneur
de rappeler à la chambre qu'en travaillant patrioti-
quiement à édifier la confédération, il eut .à faire
face même à les calomnies dli genre de celles que
l'honorable député a lancées contre lui. Or, ces
choses ont été discutées maintes et maintes fois;
car on a offert maintes fois aux honorables députés
de la gauche dans la Nouvelle-Ecosse, dans Ontario
et dans Québec le privilège de rencontrer sir Charles
Tupper sur les tribunes populaires et de discuter
ces questions en présence (les électeurs canadiens.
Quelquefois, ils ont accepté l'offre, mais le plus
souvent ils l'ont déclinée. Je crois que l'honorable
député d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright) a
refusé cet honneur en diverses occasions en présence
des citoyens d'Ontario.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quand, s'il
vous plait ? Soyez assez bon de le dire.

M. DICKEY : Je ne puis fournir de date à l'ho-
norable député, et s'il le nie-

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Assurément.
Je dirai à l'honorable deputé, attendu qu'il pose la
question, qu'on ne m'a janmais demandé île rencon-
trer sir Chai-les Tupper, tuais je crois plutôt qu'en
deux ou trois occasions, nous avons demandé que
sir Charles Tupper prit part à une sorte de tournoi,
mais qu'il n'a pas jugé à propos d'accepter l'invita-
tion.

N1. DICKEY: J'accepte la dénégation de l'hono-
rable député et je l'accepterais <le bien meilleure
grâce n'eut-il pas fait une déclaration au sujet de
laquelle je crois qu'il a lû être mal informé, savoir:
que sir Charles Tupper ait jamais refusé de le ren-
contrer, lui ou tout autre individu qui se proposait
de le rencontrer. Ces diverses offres de sir Charles
Tupper de discuter son caractère et sa réputation
devant les électeurs canadiens ont dans chaque cas
invariablement résulté, depuis treize ans, dtans une
approbation de sa conduite et le la politique qu'il
préconisait. Ça été particulièrement le cas dans la
province <le la Nouvelle-Ecosse où il est le mieux
connu, où il a passé sa jeunesse et où il a été le chef
d'un gouvernement. Le parti que sir Charles
Tupper a appuyé est revenu à cette chambre avec
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seize représentants de la Nouvelle-Ecosse sur vingt- coupable de mauvaise conduite, quelle serait la
un, et ce doit être un argument suffisant pour valeur d'une résolution le blâmant, sans enquête,
répondre aux accusations que l'honorable député sans qu'il fût présent ou qu'on lui eût donné lit
de Huron-ouest a jugé à propos de porter contre moindre chance (le répondre ? Si l'honorable député
lui ici. J)'ignore le but que peuvent avoir l'honîo- de Bothwell a raisoni de prétendre que sir Charles
rable député de Huron-ouest et ceux qui, comme Tupper est simple fonctionnaire public, celui-ci se
lui, remontent à les années en arrière pour lancer trouve dans la même position qu'un sous-chef de
contre le liant commissaire ces accusations réfutées. ministère, et cette motion doit être repoussée parce
Peut-être veulent-ils descendre à la postérité en se ýlu'elle comporte un mode d'enquête qui ne serait
pendant à la queue de son habit, out peut-être jamais approuvé dans le cas <le tout autre employéveulent-ils s'immortaliser en se faisant la réputation public et parce qu'elle viole conséquemmnent les
d'avoir attaqué et vilipendé un homme qui sera premiers éléments <le l'équité. On attaque des
toujours connu comme l'un (le ceux qui ont édifié gouvernements parce qu'ils prennent la responsa-
le Canada. J'ignore si c'est là leur but ; mais en bilité le leurs actes et ont à les défendre : iais
ce qui concerne toutes ces accusations portant sur frapper dans le dos, lans cette chambre, un fonc-
sa -ie passée, je n'en dirai rien le particulier, parce tionnaire public, sans lai donner la chance de se
qu'elles ont été maintes et maintes fois réfutées et défendre, c'est violet' tout principe d'équité.
dants cette chambre et devant le peuple. Dans la seconde partie <le la résolution, on nous

Pour en venir à la résolution qui nous est sou- demande de nous lier à l'affirmation que sir Charles
mise, elle se devise en trois parties. Elle implique Tupper a imputé des motifs fèlonieux à une grande
laffirmation que sir Charles Tupper s'est mêlé les partie (le la.population canadienne. ai suivi at-
élections, qu il a imputé les motifs félonieux à une tentivement le débat, et je n'ai pas entendu un
giiiidle partie le la population canadienne, et qu'il honorable député <le la gauche formuler un semblant
a vilipendé les gérants de la compagnie du (,rand le preuve à cet égard. t honorable député d'Ox-
Trone. Aucun député ne peut appuyer cette réso- ford-sud s'est mis en frais, avec assez de bravoure
lution à moins d'être convaincu de l'exactitude le suivant moi, <le prouver cette affirmation, niais il a
ces aflirmations. En ce qui concerne l'immixtion de terminé en disant qu'une accusation <le trahison
sir Charles upper dans les élections, je le justifie avait été portée contre M. Farrer, M. Wiman et sir
simplement par une raison d'équité. Sa position Richard Cartwright ; et comme il nous est impos-
avant été attaquée, quoi <le plus juste qu'il parût sible de croire que ces messieurs constituent une
sir les tribunes populaires, prêt i rencontrer qui graide partie <le la population du Cauada, il nous
que ce fût lans une discussion libre devant les est impossible d'appuyer logiquement la résolution.
électeurs. S'il avait boudé à Londres et refusé de Pas il des députés <le la gauche qui ont pris part
discuter ces questions, on aurait pu lancer quelque au débat, n'a pi prouver que sir Charles Tupper
imputation contre lui ; mais je prétends qu'à son avait imputé îles motifs félonieux à une grande
propre point dle viue, se considérant simplement partie le notre population. Il a qualifié, il est
c-niome un particulier, il avait le droit, d'après tous vrai, certaines personnes le traîtres. Il a accusé
les principes <'équité, <le se faire entendre devant de trahison MM. Wiiani et Farrer, n'ais je ie sache
le peuple. pas qu'un seul dléputé <le la gauche soit prêt à

Mais telle n'est pas la position. Sir Charles défendre ces deux messieurs. Je ne vois pas pour-
Tupper est venu ici sur la demande du chef du quoi, après avoir reçu l'aide <le MM. W iman et
gouvernemeit, et la présente résolution ne se ratta- Farrer, les lionorables députés <le la gauche mainte-

ianit qu'à une affiire personnelle, n'a conséquemn- iant que la bataille est finie, laissent leurs amis
ment droit à aucun appui. Elle aurait dû être sans un défenseur. Je ne vois pas pouqi'uoi ils ne
dirigée contre le cabinet qui a amiené sir Charles les défendent pas contre l'accusation de trahison ;
1'upper ici, et non contre le haut coinmissaire. -Je car je n'ai pas <le doute que l'honorable député de
le demande aux honorables déptté le la gauche ; Botliwell pourrait prouver, par îles textes et des
si cet homme est un fonctionnaire public et que le autorités q ne MI. Wiman et Farrer ie tombent
gouveriinent lui demande de venir l'aider, que pas sous le coup de la définition qui parle de guerre
doit-il faire ? Désobéira-t-il à cet ordre et se laissera- faite à la Reine et ne sont conséqteninent pas îles
t-il destituer, oit bien viendra-t-il travailler comme traîtres. -Mais il n'a pas tenté île prouver cela, et
on le demande ? Donc le blâme, s'il y en a à porter ces messieurs restent accusés, et à juste titre je
t cet égard, est imputable au gouvernement et ion crois, du crime le trahison.
au haut commissaire. En présence <lit fait que les honorables députés

En examinant les discours <le l'honorable député le la gauche n'onît en rien prouvé que sir Charles
de lit-on-otuest (M. Camtîeron) et les autres députés Tupper a accusé de trahison le parti libéral ou une
fiii ont liscité cette question, il mie paraît que partie conisidlérable île la population, nous avons,
iest une attaque directe et personnelle contre sir dans l'article même que le député d'Oxford-sud a

Thes Tupper que l'ont fait et quij'onî le désire pas cité comme preuve de cette assertion, la déclaration
y entrainer le gouvernement. Evidemmiîtent le but formelle faite par sir Charles Tupper qu'aucune
est d'atteindre sir Charles Tupper et <le fournir à partie considérable <le la population canadienne
ihoorable député de Huron-ouest et à d'autres un n'est déloyale ou favorable à l'annexion. Et si la

prlitexte àl des discours injurieux contre un homme chambre adoptait une résolution dui genre de celle
aleiit, qui, toujours prêt à se défendre quand il est proposée, elle ie violerait pas seulement tout prin-
prsent, ne petit le faire aujourd'hui, grâce à son cipe dl'équité, elle ne condamnerait pts seulement
a'sence. S'il y a une accusation à formuler contre un lommnie en son absence, mais elle le condam-
quti que ce soit, elle devrait l'être,contre les ministres nerait à l'encontre le la preuve faite. Elle pronon-
de la couronne qui sont ici, capables de se défeu- cerait ce qu'un juge qualifierait de faux verdict,
tre. contraire à tout principe en matière de preuve.

le denianderai aux honorables députés île la Il y a une autre manière d'envisager la question,
gaoche : Supposons qu'un sous-miniistre se fût rendu et c'est celle-ci ; si les honorables députés de la gau-
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che sont si sicieux de la dignité du Canada, s'ils j*ai e offrir, et vous proluirez les preuves que vous
désirent tant qu'aucune imputation dle trahison ne avez à offrir, et l'assemblée décidera entre vous et
soit faite, pourquoi-je demande à la chambre dle moi." Je le demande e la chambre, quelle offre
premnidre ce fait en considération-pourquoi n'ont-ils plus juste pouvait faire sir Charles Tupper on tout
pas lu la déclaration dle sir Charles Tupper contenue antre homme Mais ce défi n'a pas été accepté,
dans ces articles et portant qu'il n'accusait pas ce et conséquemment sir Charles Tupper dut écrire
)arti de trahison, et pourquoi ne se sont-ils pas les lettres, lont la gauche se plaint pont partie.

abstenus <le consigner dans les journaux de la cham- La question, réduite à sa plus simple expression,
bre la fausse assertiont qu'un homme dans la posi- est celle-ci Sir Charles Tupper, en exposant les
tion le sir Charles Tupper a prétendu que le parti causes (e la défaite tlu gouvernement dans certains
libéral était en faveur de l'annexion? Je demande endroits, excita la mauvaise huneur (le la coxupt.-
pourquoi ils out laissé circuler ci Angleterre, aux gnie du Granl Tronc. Sir Hei'y Tyler l'attaqua et
Etats-Unis et dans le monde entier, pourquoi ils il dut se défendre <lu mieux qu'il put. Après tout,
ont propagé la nouvelle, le scandale, la calomnie la principale plainte formulée lai' si' Charles
que sir Charles ''uîpper a fait une déclaration de ce Tupper contre la compagnie <uti Troue, c'est
genîre quand ils avaient la preuve que ce dernier qu'elle s'était mêlée des élections (lune façon inique
n'a pas fait <le telle déclaration, mais a déclaré en t qu'clle i'a'ait pas permis à ses employés de
fait tout le contraire ! Donc, à mon avis, s'il y a voter comne ils le désiraient. Son assertion est
quelqu'un à bliiuner dans cette affaire, en cerclant corroboréepar M. ectorCanieron, ete l'absence <le
à créer l'impression <ene le Canada est un nid <le preuve <lu contraire, je prétends que nous sommes
trahisonî, ce sont les honorables lépttés <le la gauche tenus<elasupposerexacte. Consé<uemmentsurce
qui, dais la présente résolutiion, invitedt la chambre point la x'!sohîtioxî ne saurait tenir.
à allirmer que sir Charles Tulpper a déclaré publi- Elle est insoutenable sous tous les rapports, nais
quemient dans le pays que le parti libéral était lié je soumets qu'en ce qui concerne l'allégation que
à la politique d'annexion. si' 'harles Tupper a attribué (es motifs féloiieux

La troisième accusation est qlue sir Charles it iie grande partie (le la population canadienne,
'upper a vilipendé les gérants <le la compagnie du ii-seulenent il n'y a pet de pren'e pon' l'appuyer,

Graln<d Trone. Quels sont les faits ? Sir Charles mais qu'il y a à l'encontre (le cette allégation uîe
Tulper était lans Cuimberland le jour oi le résultat preme forte, suffisante pour coxvainere tout esp'it
les élections fut proclaimi', et naturellement, à son juste et franc. Conséquemment, je lemai<eatx

titre d'ancien représentant diu comté et comme la honorables délatés (les deux côtés (le li chambre
population était heureuse de le voir, il fut invité à s'il leu' est possible da<lopter uie résolution conte-
parler. Il discuta les questions d'actualité, parla liant tie déclaration <le faits telle que celle qui
le lit bataille qui venait <le se livrer et <les raisons i'essort <le la deuxième partie (le cette résolution.
pour lesquelles dans certaines provinces le gotuver- Comme je lai é it, je crois <ue cette motion
nement avait perlu et dans d'autres provinces il devrait être lirgé- contre le gouvernement, oi
avait réussi. En exposant ces raisons, il en vint lien si elle est dirigée contre le fonctioînaire,
naturellement à parler de lit compagnie ii celui-ci devrait avoirr lan dhace <l'tre entendu.
T'ronic et il discnta lit conduite <le cette dernière cil Elle impliue un fîtux exposé <les faits, une dècla-
combattant le gouvernement, et, comme cela était 'ation contrai'e à toute la preuve qui nous a été
piatfitemtieit naturel sous le coup les impressions soumise. 'espèle dlne que la chambre rejettera
créées par la lutte, il le fit chaleureusement. une motion qui, <bis n opinion, est extrême-

Je ne sache pats qu'il y ait rien de bien étrange tuent mal a'isée, qui paraît être le résultat lun
lants la con<duite <lu chef <le lit gauche en accusant 1 extrême mécontentent contre sir Cha'les Tupper

21 ofiliciers reviseurs dans li confédération d'être personnellenent, nécontentenent fomenté a' les
les partisians sans vergogne. Il les accuse de s'être etlomts fructueux (le si' Cha'les Tuppe' peuî< I sut la
renis coupables des fraudes les plus honteuses et campagne politique ; une motion qui, aux yeux <le
il rattachait ce langage aux causes <le la défaite du la poînilation canadienne, aura été faite à raison du
parti libéral. Sir Charles Tupper, vn expliquant succès <es argunts et (le l'élocuenie (le sir Chaules
les revers tu parti conservateur dans certaines Tupper pendant lit dexnière cimpagne. l'espè'e
parties du itpays oi le Grand Tronc exerce beaucoup qu'une n:otion <e ce genre, une motion qui
diiluîeice, exprime son opiniou relativement à la viole tout lrincipe <e 1on goût et d'équité sera
conduite <le cette compagnie. .le ne vois rien le i'epouissée par cette chambre, et, j'eî ai la confiance,
biein grave la-dedanls. 1 par tne écrasante majorité. Si tel est le cas, cela

A ce Propos, sir Chiarles Tupper a été attaquti de rouvera <ue la chambre it le sens <lrxit île ce qui
la façon lit plus violente par sir Henry Tyler. est dû entre particulier, quelle n't pas oublié
On artirma qu'il avait essayé le corrompre lit Clle- accomplie om- sir Charles Tppe', Suv'e
pagnie du Grand Trone relativement aux élections. qui, on le suit, est appréciée par les d1e1 txtés (es
Il réfuta cette assertioi par uii démenti personiel leux côtés <e lit chumu'e, muv'e dont ce pays sera
et aussi par tii démenti <le lit part le M. Hector le' dans l'a'eii et pour Luquelle il lhonorerait
Caeon. iesesacusatiset contre-acustioss'il était ttu p l maladie ot la it.
ont été portées et qu'il fait sir Charles Tupper e .'espère que lit hmbe ne lerietti-a pits qu'un
demandlerai à qjuiconîquîe voudra étudier la questin homn e ayant un passé coe celui-là soit t'aité
ci toute j ustice s'il était possilble le faire uie pro- comme il le serait lur l'adoption <Veie motion coux-
sOsition plus juste que celle qjui'il a faite. Il a <lit : e celle-ci, et j'espère que cette denière sera

.e vais aller à votre propre assemblée, et là, devant .
vos actioniaires, devant les gens dont vous adhiii- grinde satisfactioii pox' si' 'lia-les Tupper, quanîl
lstrez les lffaires dep)i ' es aniées, devant des il eî exitendxa l ' en Aîgleteire.

gens avec lesqujiels je n'ai pas dlintérêts, mais qui
sont les Anglaisintelligents, je diseuterai les accusa-
tions que j'ai portées et produirai les prellves <jue p-ononcer l'louo'able député fait plus qlueoîneuî à
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son coeur qu'à sa tête. Je ne mue serais pas senti cette cour. Le haut commissaire à notre service n'occupe
disposé à le suivre, n'ût été une remarque u'il )as une position de ce genre; il n'est rien autre chose que

suve.u . 'agent du gouvernement canadien résidant à Londres.a faite au moins trois fois et qui demande, je crois, Il n'occupe aucunement ni à aucun degré la position
d'être réfutée par ceux qui appuient Famnendeient. qu'occupe un ambassadeur dans le service diplomatique
Cette remarque, c'est qu'on a pas tenté d'offrir à la du gouvernement auglais.
chambre un semblant de preuve à l'appui de l'accu- S'il avait pu appuyer cette position, il aurait pu
sation (lue le haut commissaire de ce pays a argumenter comme il l'a fait subséquemment. Mais,
accusé le trahison une grarnde partie de la popula- à cette partie de notre étude, demandons-nous si
tion. C'est cette assertion qui nie fait lever et j'en cette position du ministre tic la justice est bien fou-
disposerai dans quelques instants. Si je comprends dée. Qu'avons-nous entendu aujourd'hui ? Nous
biei la position prise par l'honorable député, c'est avons entendu, de la part d'une autorité que, je
que sir Charles Tupper n'occupe aucunement la crois, l'honorable député d'Amherst (M. Dickey)
position d'un diplomate ou d'un ambassadeur. respectera, d'une autorité qui n'est autre que le
Avec la modestie qui lui convient et qui caractérise haut comnmissaire lui-même, une définition de ses
«énéralement ses discours dans cette chambre, il a attributions et <le sa position. Et que réclamait-il
dit qu'il ne parlait pas en qualité d'avocat constitu- pour lui-même ? Il n'était a aucun titre un fonction-
tionnel, je suppose que, dans une certaine mesure, il iiaire public, mais, comme l'a prouvé l'honorable
s'est formé une opinion d'après les déclarations du député d'York-nord (M. 31alock) en citant un
ministre <le la justice. Argumentant à ce point de extrait d'un discours de sir Charles Tupper lui-
vue il a lit que le haut commissaire occupe sii- même, un diploniate et dans un certain sens un
<lement la position <'un sous-mi inistre ; et si j'ai ambassadeur. Mon honorable ami continue à citer
ien compris son argumentation, c'est qu'il est par- le langage dans lequel le haut commissaire préten-

faitement légitine, et c'est une conduite que, pour lait occuper une position élevée et responsable, une
sa part, il défendrait, au sous-chef d'un ministère (le position dans laquelle il ie se sentait pas libre de
quitter son bureau, dle laisser inaccomplies les fonc- prendre part aux chicanes <les partis ; il occupait
tions pour l'exercice desquelles il est, payé, <le par- îune position telle à l'égard les deux partis qu'il
courir le pILYS d'un bout à l'autre dans une lutte pouvait en agir franchement et équitablement avec
électorale, et d'employer le langage qu'il lui plait tous deux, s'il comprenait que s'il ne pouvait occu-
contre un parti politique ou l'autre. per cette position, il serait indigne <le la charge <le

M. ICKEY i e ne crois pas ne lonorable laut conmissaire. Je crois que le haut comnissaire
dléputé veuille r'epr'ésenîter faussemient ce qu ja se faisait utte idée juste dles responsabilités et <les

<lit, smais c'est ce qu'il fait. -l'ai argumnté danis atrbtos(eltcarge qju'il occupe.
s tot s a lit q Si cette autorité re suffit pas pour justifier une

n'est pa u oni4tiouna-ire soutmis àun mninistret prétention, savoir qlue la position <le haut commnis-
conme un sous-chef, et sous ce 'apport jeire est ana ue elle du d oate dans
d'opinion avec l'honorable député de Bothwell autre pays, je citerai à l'honorable <léputé, une autte

. Mills. autorité quil respectera, je crois. Quand cette
charge a été créée ici, il y eut un débat à ce

M. DAVIES (L.P..E.): Je ne comprends pas sujet, et l'on demanda au chef actuel <lu gouverne-
encore l'honorable député. Veut-il bien nous <lire nient (sir John A. Macdonald) de définir la position
quelle position sir Charles Tupper occupe ? A l'en- que ce fonctionnaire occupait envers les partis res-
tendre sir Charles Tupper n'occupe aucunement la pectifs et le gouvernement <lu pays, et il déclara
la position <'un ambassadeur ou d'un diplonate. alors, dans des termes si clairs qu'il était impossi-
Mlaintenant il nous <lit que le haut commissaire ble de s'y méprendre et qu'on ne s'y est jamais
nl'occupe pas la position d'ui fonctionnaire comme mépris depuis. que la personne qui occuperait cette
sous-chef. Quelle position alors occupe-t-il ? Je position serait en quelque sorte un diplomate ou
<crois que la position qu'il occupe dans l'esprit un ambassadeur. Voici ce que disait le premier
de l'honorable député est celle d'un homme au- ministre.
dessus de toute règle et qu'il n'est justiciable ni On croit qu'en ayant un fonctionnaire occupant une
de cette chambre ni le toute autre autorité. C'est position quasi-dilomatique, occupant en fait une position
le seul terrain sur lequel oi puisse se défendre. diplomaique, d'autant que cela est compatible avec notre
Vo vons quelle position occupe réellenent sir Charles position comme dépendance de l'empire-
Tupper. Quand le ministre de la justice a pris sa Quelques VOIX : Ecoutez, écoutez.
'léfense dans cette chambre, il l'a fait en s'appuyant iM. DAVIES (I.P.-E.) : Que les honorables dé-Stnl, leuix r'aisonts. Il savait, il nie pouvait pas igno-ur deuxC, risons. rls savatpile octp a pas i put s veuillent bien attendre que j'aie fini avantre:r qule, si sir Charles Tupper occupe la position 'applaudir,
1 n atmbassadeur ou d'un diplomaitte, sa conduite dla
dans les dernières élections était in'ustifiable et -ses déclarations, ses actes et son prestige sont gén-raleinet tacceptés par le public etcontribueront beaucoup
hinteuse, et le ministre <le la justice a pris le taut- i donner une direction à l'immigration d'Angletei-re et
reau par les cornes et a exposé dans des ternes très d'Europe généralement.
'laires ce qu'est cette position dans son esprit: il a Il devrait occuper ue position indépendante <les
dit: partis et en dessus les partis, tellement au-dessus

Il est parfaitement vrai qute le hautcommissaireoccupe des partis que ses déclarations, quand elles seraient
un position très haute et très importante relativement à faites publiquenent, devraient être acceptées par
o pays. C'est l'un de nos fonctionnaires publies, mais eus le publie en général conmme des déclarations vraies;
onqédant tout cela, je nie la prop<ositiotn le l'honorable et l'on ne demande pas seulement au publie anglaispi'tité, savoir qu'il occupe une position analogue icelle
d'uii n mbassaleur étranger. Un ambassadeur étranger et au monde entier, sur la foi de cette déclaration
doli t écessairetnent s'sabstenir, dans une grande mesure. du premier ministre canadien, d'avoir pour lui le

I toute politique de parti. Il doit éviter tout ce qui ieut respect qu'on accorde d'ordinaire à la parole d'un
-,11inroiettre les relations entre lui et la cotrprès laauelle h m lt u s n
il st accrédité, parce qu'il est l'intermédiaire des con- liosuine poltque, mais osi leur denande d'accorder

(iuications entre le gouvernenent qu'il représeute et aux déclarations dut liaut commissaire, quand elles
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seraient faites en cette qualité, le poids qui s'atta- Il a essayé de faire croire au peuple anglais que
chle ià la parole d'un homme au-dessus et i l'écart la moitié du peuple canadieu était composée de
de tiis les partis. Le premier ministre disait traîtres. Il a indigneeint profité de la charge
encore : qu'il occupait pour décrier le peuple canadien dont

C'iséqueninent. le C:'nada. comme les autres colonies il était le représentant en Angleterre. l'elle étant
de l'empire, a été, dans une graiile mesure, sans retr- la position de sir Charles Tupper, il s'agit tie savoirsentant : et il e.,t 1l'une grande importince, dans les cir- si des députés doivent essayer de justifier sa con-constanles atuelles. d'avoir en Elùrope un agent ou
ministre résidant, qui sera sur les lieux et, qu'on pourra dluite ou le langage quîd a tenu au cours des dernié-
coiisulter relativeient aux négci t ions (tii ont lieu entre res élections.
le gouvernement de :a M1ajesté et les diverses puissanees On dit que nous ne devrions pas bluiner sir Char-
européennes en niatière com miierciale. 'oinine on le verra
uar les documtents produtits ici. le gouvernement de a les muper, mais bien le gouvernement. Si le liant
31Iajesté a agiréé la puroPgositioni du C(anada. Il est prêt ù comnissaire a oublié la dignité et le respect qu'il
recevoir ce 'onetionire et i lui donner lime position et doit aux fonctions importantes qu'il remplit au
un ranîg convenable. Il lii donnera la positiondliploinati- in e s ceter ains le tumulte de la vie plit ae,
que qui est omaatible, iiturellemîlent, avec laI position Int ( t n e t
subordonnée diu (ainai coimimte déPeinlalce de l'empire. et le devemir ui calomnmateur public, il devrait tie
Plts loin, il ajoutait : pas échapper à la censure du parlement.

Je dois dire, M. 31'Orateur, <ite je crois en toute sinrérité compris ule l'loiorable député, qui n'a pré-
qu'il est nont-seutleineint tis injportit. mais très prudent cédé, avait voulu donner à entendre que lt chambre
iue le ('aumlat ait iinétliatteiment comme conf.édération, des communes n'est pas le tribunal (lui doit juger
coitlîtne yoya ite auxiliaire si .Je pmts lite servir le eette ui fonctionnaire qui se trompe et qjui abuse de sa
expressiom, mi ministre résidait, reiréseintant nos veux,
pour recevoir de nous les instructis et prendre ummé- positiona. Il n'y a pas un tribunal (laits tout le Ca-
îliatement iositiont varîrti le corps diplomatique, ce qui natta aussi compétent pour juger un fonctionnaie
i'a pas été aceordé depuis quelque temps i tine partie occupant ue charge contine celle dont sir Charles
quelconqu (le l'eitempire de Sa Majesté. Tupper est le titulaire, que ne l'est ce tribunal qui

Quelle est la liff'éreunce entre Lun ministre résidant relréseite le peuple. Dans quel but soimies-nous
à la coir de St. .laies et i ambnassaleur ? Je tie ici ? Pour sauvegarder notre dignité et notre hon-
saisis pas ce quite dit li honorable léputé de la ietir.
droite, tais peut-vtre voudrait-il exliue la iifé- . ICKEY Je citais le " Paliaîteitary
reice, s'il 'a conit. Nous avolis ici la parole di M. ICEii t : e ts " l a
premier iitîstre délinissant les fonctions de cette Governmet de Todd.
charge. Nous avois la déclaration que le titulaire M. DAVIES (I. P.E.) : Je aie sais pas ce que
devait être ati-Iessuts des querelles les partis poli- l'honorable député citait. Il tie pourrait jamais
tiques et qitil devait occ unper ue position qui assi- cité Toddl ci faveur d'un cas semblable. Je suis
rerait à toute déclaration faite par lui ci Angleterre prêt i reprenrt'e mon siège si l'honorable député
la plus ample foi et lai plîus entière coitiatice, et l'onî' trouve datis Todl tun seul cas dans lequel tui diplo-
exprimait l'opinion qu'il ferait partie lu corps iate a abusé le sa position en se servant d'un lan-
diplomatique et qu'il serait le représentant 'unir gratte comme celui que sir Charles Tpper a employé,
royaume auxiliaire il la cour dle Suiit-.Jaimes. S*il en agissalt comme il a agi, et dats lequel on a
en est ainsi, qul1e sigtitie le langage qtue le ministre établi <te la chambre des communes n'était pas le
le la justice s'est etforcé d'employer, à l'effet qle tribunal naturel devant leqjuel il doit être jugé.

sir Charles Tupper l'occupîie pas; mit' position 'le ce Ayant prouvét ce point d'unte manière satisfaisant-
gentie, mais est tu simple fonctionnaire public . te, que reste-t-il l considérer ? Il reste à examiner

Nous partons done île cette proposition lue, le fait suivant : que le haut commissaire, occuipitat
d'après le té ignaige d a premier ministre qui a mîtie position élevée et diploiiatique, a tenu à l'égard
proposé l'étllisseîmentt tde la cliarge, et d'après le île l'unîî des partis qîui existent dans le pays, Un
témoignatge dle su-har'les 'Tupper' qii r lit cette langage que la résolution désigne comme comupor-
charge, lai position de ce dernier il est pas une p1osi- tant une violation des devoirs de la charge que le
tion aitaliguie il celle d'un sous-inistre ou d'tn lat coiiiiissaire occupe.
fonetionnaire public, liais est untre position sipé- En a-t-il agi ainsi ? C'est une question de fait.
rieure il celle-ci et analogue il celle l'ui diplomate. Quae répond le ministre le la justice à l'accusation ?
Je dlemaditlerai aux honorables députés tde lit droite Il <lit qu'aucune preuve n'ia été fournie à l'appui <le
de citer un11 pirécédent daits l'histoire oh nt diplo- l'assertion contenue dans lat résolution.
mate accrédité anuI n paii ys étranger ait pis part Mon onorable ami et chef, iui a présenté la
àtune lutte politique e<ître l'îî dles partis de ce résolutionî, a cru qle, au moins, cette chambre att.
pays et ait été maintenu dans sa charge. Onî se rait le udroit de se servir le ce que linous savons tous.
rappelle le faux pas fait par ilt ex-tmiitistre qui Il i cru que iouts savions toits <lue sir Charles
rerl)i-seltait l'Aàgleterre L Washingto. Il écrivit Tupper était haut commissuire, et qu'il était venu
une lettre, iton pas uie lettre tirès accentuée, dans dans ce pa.ys.
laquelle il ex primait une légre préféirence pour lai Ensuite, nous avions la déclaration lii premier
politique( de l'iui îes partis. Après qtue lai lettre iinistre, établissant qle sir Charles Tupper était
fut devenue publique, quelqtes lieti es s'éeutlèr.eIt venu pout prendre part aux élections, et qu'il avait
avttnt qu'il fiât obligé l'abliatnidointer- sa charge. Il parlé cl faveur de l'unti des deux partis politiques.
tlut itittet WN'ashington et perdre si charge, et il De plus, dirant trois mois, les journaux ont été
nl'aC reconquis Ii cette dernière nri le prestige qu'il remplis de ses liscours, injuriant le parti libéral et
exerait. lai compagnie lit Gra -Trone de chemin le fer.

M. FOSTER : 'i Charles Tupper le s'est pas Depuis son retour ci Angleterre le auit commis-

<Immiscé dans lia politique anglaise. saure na pas mnqtîueii une occasiont de dilliaier, inju-
-rier et démigrer cette puissante compaguie envers

M. DAVIES (I.P.E,) : Peu importe qu'il s'y fût laquîîuelle le CanadiLa est si grandement endetté.
immtîiscé ou non, mais je vais dlémontrer conmment il La mauvaise humeur du haut commissaire n'a
a pris part a lit politiq tac aiglaise. pas été satisfaite par les discours qu'il a prononcés

M. DÀvaIs L P.-E.)



713 [2 JUIN 1891] 714
dans ce pays, mais depuis qu'il est retourné en
Angleterre il a fait ce qu'il a pu pour blâmer l'admi-
nistration de la ligne appartenant à cette conipa-
gnie, et pour diminuer, si possible, la valeur des
actions (le cette puissante corporation sur le mar-
ché anglais.

Je ne crois pas qu'il ait réussi ; on n'a pas ajouté
foi à ses paroles, parce qu'il commence à être connu.
Cela ne l'excuse pas, car il a fait du pis qu'il a pu
pour réussir.

Le ministre de la justice a prétendu qu'aucune
preuve ni'avait été fournie à l'appui des accusations
contenues dans la résolution, à venir au moment où
il a parlé, voulant ignorer le fait que, dans cette
discussion qui dure depuis deux jours, on avait
surabondamment prouvé les faits énumérés dans
cette résolution.

J 'ai entendu dlire par l'honorable député (le Cumi-
berland (M. Dickey) que nous n'avions pas prouvé
l'accusation allant à dire que le haut commissaire
avait diffamé l'un des deux grands partis du pays,
et qu'il l'avait accusé de trahison.

De tous les membres de cette chambre l'honorable
député aurait dû être le dernier à faire une sein-

,lable déclaration, car il vient du comté, de la ville
miême où cette calomnie a été lancée. Voici la
Uaze/s, (le Amherst, et je ne désire pas en citer
des extraits, car l'écho des articles qu'elle a publiés
est à peine éteint ; et cependant, l'honorable député
ne se souvient pas que ces paroles ont été pro-
noncées.

Qu'a <lit sir Charles Tupper dans le discours, soi-
gneusemnent préparé et revisé, qu'il a prononcé le
sang-froid le jour de la proclamation des élections,
apr-s que l'ardeur électorale fut calmée ? Parlant
de l'un les deux grands partis qui existent dans ce
pays, il a dit : "Il y a dans le Canada deux grands
partis, un qui est loyal à la mère-patrie, et l'autrequi
lui est étranger et qui tourne le dos à l'Angleterre.

L'honorable député a-t-il jamais entendu ces
paroles ? Il peut croire qu'elles sont vraies ou
fausses, mais il ne peut nier qu'elles ont été pro-
nonîcées par sir Charles, et qu'elles sont honteuses
pour le haut commissaire vu la position qu'il
%cculipe.

Il était loisible à sir Charles d'abandonner sa
c-harge et <le déclarer que la question débattue par
les deux grands partis était si importante qu'il
donnerait sa démission et que comme simple
itoyeu, il prendrait part à la lutte.
S'il avait renoncé aux émoluments de sa charge

et au prestige qu'elle lui donnerait, et si, se
mettant au même rang que les simples électeurs, il
avait jugé à propos de vilipender et insulter ses

lversaires, il aurait été traité (le la façon qu'il
itiitait.

Mais pour le haut commissaire-dont les paroles
tut <lire (lu premier ministre, seront considérées
toilue étant vraies dans tout l'empire-porter,
lans une assemblée publique, une accusation qu'il
dotit s'avouer être fausse, savoir. que l'un des deux
grands partis qui diîisent le Canada était prêt à
livrer le pays à des étrangers, est une accusation
qui lie petit pas rester sans réponse, une accusation
qui est fausse en elle-même, une accusation à
laquelle n'ajoute pas foi vingt pa-tisanîs du gou-
vllmeniieit.

>nis les circonstances, et vu la position qu'oc-
uipait alors sir Charles Tupper, je (lis que l'accu-
s-atioi est nonl-seulement fausse, mais que celui qui
l'a lancée a agi malhonnêtement.

Plus que cela, non content d'avoir diffamé l'un
des deux grands partis du pays, sir Charles Tupper
a senti le besoin d'injurier une des plus puissantes
compagnies <lu Canada.

L'honorable député s'est efforcé de faire croire à
la chambre qu'il n'y avait pas d'accusation contre
la compagnie du Grand Tronc mais bien contre
Cartwright, W'iman et Farrer. Est-ce vrai ? De-
vons-nous fermer les yeux à l'évidence ? Devons-
nous croire ce que le propre journal de sir Charles
Tupper a publié comme étant les paroles qu'il a
prononcées en cette occasion ? Suivant son propre
journal il a dit :-

Ai commencement de cette élection, malgré tout ce
que nous avions fait pour cette compagnie, elle publia une
circulaire enjoignant à ses milliers d'employés de voter
contre le gouvernement. Il n'aurait jamais cru qu'une
compagnie composée d'actionnaires anglais consentirait
à employer son iifluence pour renverser des institutions
anglaises dans ce pays.

Est-ce une attaque contre la compagnie du Grand
Tronc de chemin de fer, oui ou non ? N'est-ce
pas accuser la compagnie de conspirer avec ces
traîtres dont sir Charles Tupper avait précédem-
ment parlé ? Il continue :

La compagnie du Grand Tronc, depuis la construction
du chemin de fer canadien du Pacifique, a ruiné ses
propres actionnaires dans ses vaines tentatives <le faire
obstacle à ce dernier, et en achetant de nombreuses voies
ferrées pour lui susciter des embarras.

Y a-t-il quAlque chose de plus propre à nuire aux
intérêts de cette puissante compagnie que ces
paroles de sir Cliarles Tupper, que le télégraphe a
transmis en Angleterre, et qui ont été distribuées à
chacun les actionnaires de la compagnie, dans le
but malicieux <le faire tort aux intérêts de cette
corporation, autant qu'une déclaration faite par
sir Chiarles Tupper pouvait nuire à ces intérêts ?

J'affirme que s'il y a daims le Canada une corpora-
tion dont il est <le notre intérêt de parler avec res-
pect, c'est bien la compagnie li Grand-Trone de
chemin <le fer. Nous ne pouvons pas lancer une
affaire financière en faveur du pays sans qu'elle soit
renvoyée i ceux qui, dans cette compagnie, ont une
grande influence en Angleterre, et si vous essayez
de ruiner les intérêts (le la compagnie du Grand-
Tronc(, vous faites tort ci proportion aux intérêts
<le notre pays.

Sir Charles Tupper ne se contente pas <le dénon-
cer le parti libéral conme étant compose <le traîtres,
mais il choisit pour le calomnier le chef <lu parti
libéral, le chef dont nous sommes fiers, le chef lais
la politique duquel nous avons foi et que nous avons
préconisée et appuyée durant les <Ie nières élections,
le chef dont la politique seule, à notre avis, peut
procurer la prospérité il notre pays ; il choisit ce
chef et sans une ombre de preuve pour justifier l'âc-
cusation méprisable qu'il lui lance, il le place avec
les traîtres et les marchands de trahison.

Sir Charles Tupper dit :
Nous voyons Laurier, Winaun. Farrer et la compagnie

du Grand-Tronc, ces lèches qui nous ont représentés
comme un peuple dont l'existence pourrait être brisée par
les Etats-Unis. conduisant et aidant un parti qui tourne le
dûs à l'Angleterre.

Une VOIX: Ecoutez, écoutez.
M. DAVIES (LP.-E.): L'honorable député qui

a dit "écoutez, écoutez," ne peut pas l'avoir <lit
avec intention. Je ne veux certainement pas appe-
1er traître le chef lu parti libéral, il est trop gentil-
homme pour (lire cela, et il a trop longtemps siégé
dans cette chambre avec l'honorable M. Laurier
pour en agir de la sorte. Il sait qu'il n'y a pas un
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homme dans le parlement qui mérite moins cette l'éloge de M. Wimao qu'il a représenté comme un
accusation insensée que le chef éloquent, habile et homme ayant droit à la reconnaissance du peuple
sincere du parti libéral. canadien, comme l'ami personnel du ministre des

Je dénonce le langage tenu par sir Charles Tupper finances à cette époque, comme l'honne qui l'avait
en cette occasion, non seulement envers le parti invité à avoir une entrevue avec M. Bayard, quand
libéral en général mais à l'égard de son digne chef, il a offert la réciprocité absolue aux Etats-Unis ; et
comme étant indigne d'un fonctionnaire public quel- on remercie aujourd'hui M. Wiman, l'ami de l'ex-
conque, et encore plus d'un homme occupant la ministre (les finances d'avoir aplani les difficultés
charge importante de haut commissaire. entre ce pays et les Etats-Unis, en l'accusant d'être

L'honorable ministre (le la justice a demandé à un traitre, et nous avons entenlu cette accusation
ses amis de rejeter cette résolution. Justifie-t-il qui a été lancée ce soir par l'honorable ministre (le
lui-même l'emploi (le ces paroles, comme mueimbre la marine. Est-ce que cela indique ce que doit être
respecté de cette chambre et pour qui j'ai la plus lit politique du gouvernement ? Les paroles que
haute estime, osera-t-il se lever et prendre la res- nous avons entendues ce soir, doivent-elles favoriser
ponsabilité de cette calomnie atroce * Non, il ne les négociations qui, nous (dit-on, doivent avoir lieu
loscra pas, et il n'y a pas dix députés de ses amis à Washington au sujet de la réciprocité, au mois
qui l'oseraient. d'octobre prochain ? La population de ce pays, M.

Pendant que ces paroles restent sans être contre- l'Orateur, a, je crois, le droit de dlire à quelques-uns
dites, qu'elles sont publiées dans le journal (le sir les ministres, au moins, qju'ils n'ont pas été sages,
Charles Tupper, mises en circulation dans tout le qu'ils n'ont pas retenu leurs langues, qu'ils ont
pays, transmuises par le télégraphe en Angleterre employé les paroles qui seront <le nature à faire
daus le but malicieux (le nuit-e à la compagnie du tort i ce pays quand, dans la personne de ses repré-
Grand Trionc et au parti libéral, <nous avons non sentants, il ira à Washington négocier un traité
seuleinent le droit le condamner sir Charles, mnais équitable le réciprocité.
je crois qu'un grand nombre de députés conserva- M. CHARLTON: Je propose la suspension du
teurs, sils i ne la censurent pas par leur vote, le con- débat.
damnent dans leur for intérieur'. Quelqes VOIX : Continuez, continuez.

L'honorable député le Québec-centre (M. Lange- ul
lier) nie remet à l'instant le .Ioruing Chronicle, de . LAURIER : Je regrette le voir que la
Québec, dans lequel la même accusation insensée motion demandant <le suspendre le débat soit ac-
est répétée par le même homme, et cependant, en cueillie ainsi. Il est minuit moins un quart, et je
face le ces accusations et en face de cette preuve dirai à l'honorable ministre qui dirige la chambre

(lui est concluante, que l'honorable ministre n'a que quatre on cinq membres de la gauche se pro-
peut-être pas entendue, nous v'oyons un homme posent <le parler sur cette question, le sorte qu'il
honoré et respecté par cette chambre, se lever et est impossible de clore le débat ce soir, à moins
nier que ces accusations ont été proférées, et que nous <te siégions jusqu'à quatre ou cinq heures
demander à ses ainis d'innocenter sir Chiarles du matin.
Tupper parce que, <lit-il, il n'existe pas de preuve, Quelques VOIX : Continuez.
quand la preuve est accablante. le suis prêt il M. LAURIER : Nous pouvons continuer le
soumettre la questioni à l'honorable monsieur comme débat. et si les honorables messieurs veulent se
avocat, et je lui demanderai s'il petit rendre un prêter à ce jeu, ils savent qu'il n'a pas toujours le
autre verdict que celui le culpabilité. résultat qu'il est censé avoir. Je nie veux pas nie

L'honorable ministre de la marine et les pêche- prêter à ce jeu, et j'espère que l'honorable chef de
ries est venu de l'avaut et a fait un brillant effort lit chambre comprendra que la proposition est tout
pour faire ce que ses collègues n'avaient pas 05e à fait raisonnable. Nous nous sommes efforcés
entreprendre, et nous ne pouvons que sympathiser d'expédier à lamiiiable la besogne de la chambre.
avec l'honorable ministre lants son acte lein ( dc Si nous devons cesser <le nous entendre, qu'on le
courage. Il prenait lit défense d'in père ab sent, et dlise tout <le suite.
il a iérité la sympathie le lit chambre, imais il doit Sir H1ECTOR LANGEVIN : L'honorable députéliii être pémibîe le i-oit' ces hiotmmes que î'oîî lit i'ETRLX VI L'oral<épt
levoitr lem dositions à sir hailes Tuppe, ces it(1111 vient de proposer lit suspension lu débat, m'a
hdmmes qui soit evenus au pouvoir grces dit-ou c envioyé un mot vers dix lieures et lemie, ie deman-
homme (uiai-esn revle au ce pouvoigrace, <t-, dant si nous accepterious une proposition dans ceà sir Charles lupper, le voir ces hommes, <ds-je' sens, dans le cas où elle serait faite. J'ai consultéarder le silence et laisser au fils le soin de déed mies amis et nous avons dléciéd otnurléaa conluiîte du haut commissaire. et e e lo s ir. Voidê le cutinuer le débat

Oit nous a dit ce soir que quelles que soient les iet te le h'oe ce soir. Ioilà ce qui t été déclaié
excuses que l'on pourrait offrir al un iîhomme quel- eistnctieut it oornble mnonsient. Il er'a dit
con 1 uie, M. î\in n ne mî'e m ritait pas, parce que t ure plusieurs ati res dépuités poulaient parler.

c est un traître et un uisérable." C'est aiîs Naturellemient, j'*ai déclaté qu'ils potr'aient parler,
q1u'on1 l'a traité ce soir. car il n'éttit pas encore tard. Or, ce < lat (ultre

Je lie connais pas M. Winutn, je ie l'ai jamais' depuis deux ou trois séances et, à moins que nous
vu, je n'ai jamais eu <le relations avec lui, mais il ne siegions jis<1tt aîune heure avancée <le la nuit,
peut être, et je crois qu'il est un homme très habile. nous ne pourrons pas terminer notre besogne. Il
d'ai enteu parler' <le M. Wiman dans cette y a beaucoup le députés, laits la chambre, ce soir;
chambe, non parlr le Miistre de la mine et des timissois ce débat. Les hoiorables députés, je nen

pêcheries, «itis par le haut commîntissaire lui-mîîêmîîe, doute pas, ne prononceront pas de longs discours,
quand il était ministre <les finances. après la discussion si complète que nous avons eue.

Mes souvenirs ne mie permettent pas de lire qu'en Sir RICHA)RD CARTWRIGHT : Je ne per-
cette circonstances sir Charles Tupper a accusé M. mettrai <le rappeler à l'honorable préopinant qu'il
Wiian d'être uit " traitre avéré." Je crois plutôt n'a été fait aucune opposition à ce que l'oi.suspetn-
qu'en cette occasion, le haut commissaire a fait dit ce débat <le très bonne heure, le premier jour,

M. D)am:s (I.P.-E.)
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et l'on devrait montrer envers nous, aujourd'hui,
la courtoisie dont a alors fait preuve mon honorable
ami. De fait, comme le sait l'honorable monsieur,
'on ne hâtera pas l'expédition des affaires publiques

en ne voulant pasfaire des concessions raisonnables;
et il sait qu'un très grand nombre de membres de
cette chambre doivent être ici assez tôt, demain
matin, pour assister à une enquête très importante.
Virtuellement, la plupart des membres le cette
chambre ont été à l'oeuvre depuis dix heures, ce
matin, jusqu'à près de minuit et il n'est pas raison-
nable que des hommes travaillent le douze à qua-
torze heures par jour. Nous ne voulons pas faire
nue guerre de flibustiers, mais je déclare aux hono-
rables membres de la droite que s'ils veulent reft-
ser (les concessions raisonnables, ils auront les
mêmes traitements de notre part, et la chose ne
leur sera pas avantageuse.

M. MILLS (Bothwell) : Je crois que c'est li une
proposition raisonnable. Plusieurs membres de la
chambre ont siégé au comité, ce matin, depuis dix
heures et demie jusqu'à une heure, et nous avons
siégé ici jusque vers minuit, et il n'est pas juste de

oius demander de continuer plus longtemps ce
débat, ce soir. Il est opportun que la besogne soit
Conduite de facon à satisfaire les deux côtés de la
chambre. Il y'a, en cette chambre, plusieurs dépu-
tés et il y a, dans le pays, un grand nombre le
personnes qui trouvent beaucoup à redire aux dis-
cours et aux énoncés faits par le haut commissaire,
et il est juste que la question soit réglée dans ce
débat.

M. TIS)ALE : La principale raison pour la-
quelle je m'oppose à la motion d'ajourneinent, c'est
que l'on a refusé de montrer à notre égard la cour-
toisie ordinaire que, d'après ce que je comprends,
les partis politiques échangent entre eux pour per-
«mettre aux députés <le s'absenter, lorsque <les affaires
importantes les appellent loin de la capitale. Si
cet état de choses doit continuer, je suis dispose à
siéger nuit et jour pour terminer la besogne, afin
qu'il nie soit permis de m'occuper d'affaires person-
ielles, qui ne passent qu'après nes devoirs de
membre <le cette chambre. Bien que je sois con-
vaincu (le la sincérité des honorables inenbres.de
la gauche,lorsqu'ils nous disent que nous ne devrions
ias être retenus ici trop longtemps, bien que je sois
convaincu le la force de leur demande, cependant,
j'aimerais qu'il y eût plus d'entente (les deux côtés.

M. LAURIER : L'honorable monsieur devrait
se rappeler qlue le premier soir de ce débat, il n'a
demandé le consentir à ce que la séance fût levée
le bonne heure, parce que nous attendions un évé-
ment qui, heureusement, n'est pas encore arrivé
mais qui, malheureusement, peut arriver à tout
instant; et je crois qu'il ne serait pas opportun,
dans les circonstances, que nous nous livrions à
iiune dispute qui serait des plus malséantes.

M. BOWELL : Dans les circonstances, je ne
erois pas que l'honorable monsieur doive considérer
une question de ce genre comme une question de
vourtoisie.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je <lis que
i'est une question de courtoisie. Il y aurait eu
brvutalité dans un cas, comme il y a manque de
courtoisie dans l'autre.

M. AMYOT : Monsieur le président, je suis
1uirpris que le gouvernement ne veuille pas se rendre

i la demnande de l'honorable chef de l'opposition.

Je puis lui (lire que bientôt, peut-être, il sera bien
aise le recevoir le concours <lu chef de l'opposition
dans les demandes qu'il fera. Il y a eu dans le
débat actuel des accusations personnelles contre
l'honorable chef de l'opposition. Nous, les députés
francais, pour ne pas abuser du temps lela chambre,
nous avons poussEé la condescendance jusqu'à ne pas
prendre la parole ; mais si l'on veut employer une
espèce le tyrannie, grâce au nombre et à la force,
alors nous revendiquerons nos droits et les droits
de notre chef, et nous prendrons le temps néces-
saire pour faire valoir les arguments que nous
croirons nécessaire. (Texte.)

Sir HECTOR LANGEVIN : Je comprends que
plusieurs membres de la gauche désirent 'prendre
part au débat.

M. LAURIER : Oui.
Sir HECTOR LANGEVIN: Je lois dire que

du côté <le la droite, nous sommes d'opinion que
nous ne devons pas suspendre le dlébat, et la raison
qui n'a porté à demander une suspension, l'autre
jour, est une raison que la chambre a immédiate-
tent trouvée très forte et très bonne.

M. LAURIER : Certainement.
Sir HECTOR LANGEVIN: Je crains que si

ious continuons le débat, après le bulletin que je
viens de recevoir, nous ne soyons encore à discuter,
lorsque l'événement que nous redoutions tous
l'autre soir arrivera. Dans ces circonstance, je con-
sentirai à la suspension du débat, mais je deman-
derai a l'honorable chef de la gauche, s'il petit faire
connaître le jour où il espère clore ce débat.

M. LAURIER : La chose sera tout à fait à la
discrétion dit gouvernement, et je promets que nous
le terminerons à la prochaine séance.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je viens de rece-
voir un bulletin signé par les trois médecins. Le
voici:

Le premier ministre a passé une journée tranquille,
sans changement notable depuis sept heures, ce soir.
Depuis, il a montré des signes de grande prostration, qui
se sont manifestés par la transpiration et une respiration
dificile, 30 1 la minute: pouls, 135, faible et irrégulier;
il a pris sa nourriture ordinaire à neuf heures,

Sir HECTOR LANGEVIN : Je propose que la
séance soit levée.

La motion est adoptée, et la séance est levée à
minuit.

CHAMBRE DES COMMUNES.
MERCREDI, 3 juin 1891.

L'Orateur ouvre la séance à trois heures.

Piti RE.

PAIE-MAITRE DES )ISTRICTS MILITAIRES
Nos 5 ET 6.

M. LÉPINE : Qui remplit temporairement la
charge <le paie-maître îles districts nmilitaires no
5 et 6 ? Cet officier a-t-il fourni un cautionnement ?
A-t-il toujours rempli les devoirs de cette charge
à la 2atisfaction du ministère ? Combien lui a-t-on
paéy pour ses services pendant les derniers douze
mois? Est-ce l'intention du ministère de nommer

i un paie-maître permanent ou le maintenir sans
cautionnement un officier temporaire pour remplir
cette charge responsable ?
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Sir ADOLPHE ('ARON: M. l'Orateur, en ré- RÉSERVE DES SAUVAGES-ILE SEA BIRD.
onse mon hionorable ami, je dois dire que l'officier M. CAIERON (Huron):-. L'île Sea Bird,qui est employ temporirement comme pie-maitre Coobie-Anglaise, a-t-elle été mise de côté commedes distriets militaires 11- a et 6, est le lieutenant- , e-e - s

colonel d'Orsonnens, qui commande le district n 7 reserve des Sauvages ? oui, en faveur de quelle
Cet oificier n'a été nommé que temporairement, et bande ? 2. La dite bande de Sauvages avait-elle
conne officier temporaire, il n'a pas été requis alors une autre réserve? Si oui, lile Sea Bird devait-
ce fournirue cauionnnement. a ses elle leur être donnée au lieu <le celle que la dite
devfounirl stiftn d Il n' bande occupait ? Et, si oui, pourquoi ? 3. Des
devoir.s il la. satisfaction dut départemnent. Il Wîil codtin étin-le atahe léhneo
pas reen <le supplément pour les services qu'il rend conditions etaient-elles attachees a l'échange ou
maintenant. La question <le la nomination d'unl concession ? Si oui, quelles étaient-elles ? Ont-

paie-maitre permanent est encore sous considé- elles été remplies dans le délai fixé, ou. depuis ce
rtin. , . temps? 4. A-t-on disposé autrement de toute ouration. (Texte.) partie (le la dite île ? Si oui, de quelle manière ? 5.

BRISE-LAM1ES JE TIGNISHI-DROITS DE A-t-on disposé autrement de toute ou partie de la
QUAIAG E. dite île, ou l'a-t-on concédée, louée on transférée ?

M. PERRY : Le ministère <le la marine et des Si oui, quand, en faveur <le qui, à quelles condi-
pêcheries a-t-il obteim du préposé au brise-lames tioIs, et moyennant quelle considération ? 6. Des
de Tignisi, Ile du Prince-Edouiard, un relevé du colons blancs se sont-ils établis sur la dite île ? Si
inontatit des droits de quaiage percus en 1890 ? Si oui, quand ? Quel est leur nombre ? Leurs réclama-
oui, quel est ce moitant ? Si non, le département tions ont-elles été reeonnues ? Si ion, pourquoi? 7.
demandera-t-il que tel relevé soit fourni? Et à Ces colons blancs ont-ils été expulsés (le la dite île ?
quelle date le set-a-t-il ? Si oui, par quelle autorité, et pour quelle raison ?

M. TUPPER : Le 15 décembre dernier, l'on a M. DEWDNEY: L'ile Sea Bird a été mise de
envoyé la circulaire ordinaire à l'employé le Ti- côté comme réserve les Sauvages, le 13 juin, 1879,
gnishi, lui demandant soin relevé du montant des pour tous les Sauvages qui habitent entre Cheaim et
dIroits <le quaiage perçus durant lainée. Le Spuzzimn. Ces Sauvages avaient d'autres réserves,
relevé n'ayant pas été reen au ministère, on a <le- mais oin n'a pas eu l'intention (le donner l'île Sea
mandé à l'agent <le Charlottetown de faire un1i rap- Bird au lieu <le ces réserves, et le commissaire des
port sur la négligence apportée par le fonctionnaire réserves (les Sauvages la Colonmbie Anglaise a
en question à transmettre son relevé. écrit, relativement a la concession le cette île

BAýSSIN D)E BEAVERTON. comune réserve, que la plupart <les autres réserves
que ces Sauvages possédaient étaient composées

'M. LAN DERKIN: Quel est le nom et le doini- d'un sol pauvre, que les Sauvages <le Yale, surtout,
cile <le chaque personne qui a soumissionné pour le n'avaient pas (le bonne terre et qu'il fallait leur en
bassin le Beaverton ? Quel était le montant sti- i trouver. Les conditions (le la concession étaient
pulé dans chaque soumission ? Qui a obtenu l'en- que si les Sau-ages nt'avaient pas, au cours <les six
treprise? Les plans et devis ont-ils été changés années écoulées depuis la date <le cette concession,
depuis l'aljudication du contrat ? Si oui, quelle utilisé suflisainnent la terre, dans l'opinion du
est la nature les changements, et quel sera le coût gouvernement du Canada, la partie non utilisée
additioiel résultant le ces changements ( devait cesser ('étre terre les Sauvages ; c'est-à-dire

Sir HECTOR LANGEVIN : Je vais donner, que la concession <le la partie non utilisée comme
séparément, les noms <les personnes qui ont sou- réserve des Sauvages, pouvait être reprise. En 1888,
missiounn. Les voici: l'agent des Sauvages de l'endroit écrivit que vingt-

Patriick Navini, Lindsay, Ont., $12,400 ; George huit Sauvages avaient occupé dans l'île <les empla-
.J. Wilson, Ottawa, Ont., -1 1,40) Joltn Stewart, cenients qu ils cultivaient depsis un an à treize ans,
Ottawa, Ont., $14,800 ; Richard Tolbin & j. C. et que les familles <le quelques-uns résidaient dans
O'Keefe, Ottan a, Ont., (ensemble), $12,500; Henry l'ile. Ce rapport <le l'agent constate aussi que
Smith & Joln Heney, Ottaw-a (ensemble), $9,917: l'ouvrage que la construction <lu chemin de fer
H. Watters, Lindsay, Ont., S9,832 ; Robert Grant canadien du Pacifique avait procuré aux Sauvages,
& Cie., Toronto, $9.03 Charles Vynn, Peter- les avait empêchés de se livrer u la culture du sol
bor-ouigh, Ont., $8,300 ; Thomas 'releaver, Bea- sur une plus grande échelle, mais que ces travaux
verton, Ont., -11,77.5: David Porter, Wiarton, ayant cessé, il devront, à l'avenir, compter davan-
Ont., $7,5() : A. J. Belcher, Peterborough, et E. tage sur la culture <le leurs terres lesquelles, sans
Thoimson, Burleigh FaIls (ensemble), ,10,570 ; l'île Sea Bird, seraient insuffisantes. On n'a pas
John lurns, York, Ont., $11,490. disposé autrement <le cette île. On n'a disposé

La personne qui a obtenu l'entreprise est M. d'aucune partie <le l'ile ; oni ne l'a pas, ion plus,
David Porter, <le Wiarton, le montant (le sa coin- concédée, ni louée, ni transférée. Le 10 février
mission, $7,500, étant le moins élevé. L'honorable dernier, l'on apprit au ministère que vingt squatters
député demande si les plans ou devis ont été chan- s'étaient établis dans l'île. Leurs réclamations
gés depuis que l'entreprise a été donnée. Oui ; la n'ont pas été admises, car il n'était pas permis aux
cause dlu changement a été la construction d'u n blancs <le s'établir sur ces terres. L'agent des
bloc pour remplir l'espace qu'il y a entre les deux Sauvages, qui agissait en 'ertu <e pouvoirs reçus
blocs extérieurs du quai, et cela, pour donner plus du11 ministère, a notifié les Squatters blancs de
<le force aux travaux en cet endroit, donner un déguerpir et c'est ce qu'ils ont fait.
meilleur abri aux navires et allouger les travaux <le PRMIS DE PÊCHE-GRANDE RIVIÈRE.
50 pieds, par une levée en pierre nécessaire afin que
l'extrémité extérieure dli quai se trouve en eau pro- M. BROWN (Monck): Le gouvernemnent a-t-il
fonde, tel que stiîpulé dans le contrat. Le coût délivré, en mars et avril 1891, des permis de pêche
supplémentaire est <le $830 ce qui, avec le montant accordant le privilège de pêcher dans la Grande
stipulé au contrat, forme sut total de $8,330. Rivière et les dits permis ont-ils été délivrés au vil-

M. LÉr'Ix.
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lage de Dunnville et dans le comté (le Haldimand?
Si oui, quelle est la date du dernier permis délivré,
et quelle est sa durée?

M. TUPPER : Le gouvernement n'a pas accordé
de permis (le pêche en mars et avril, 1891, accor-
dant le privilège (le pêcher dans la Grande Rivière.

M. BROWN (Monck): Le gouvernement a-t-il
émiis un ordre, en mars ou avril 1891, prohibant la
pche lans la Grande Rivière ? Si oui, à quelle
date?

M. TUPPER : Un ordre a été émis le 23 mars
dernier, défendant (le pêcher avec (les seines dans
la Grande Rivière.

M. BROWN (Monck): Le gouvernement a-t-il
remboursé aux personnes jouissant les permis quel-
ques sommes d'argent perçues pour des privilèges
de pêche dans la Grande Rivière, ou sepropose-t-il
<le le faire ?

M. TUPPER : Le gouvernement n'a pas rein-
hoursé d'argent sur les sommes qui accompagnaient
les demandes de permis le pêcher dans la Grande
Rivière. Si l'on décide le continuer à prohiber la
pche à la seine après l'expiration de la saison de
pêche, le 15 <le ce mois, ces sommes d'argent seront
naturellement remboursées.

M. BROWN (Monck): Le gouvernement se pro-
ose-t-il <le défendre désormais la pêche dans la
G rande Rivière?

M. TUPPER : J'ai demandé au surintendant de
pisciculture de préparer un rapport spécial à ce
sujet, et je pourrai répondre à l'honorable député
avant l'expiration de la présente saison de pêche.

GOELETTE MARIE-ELIZA.-VENTE.
M. LANGELIER : Le gouvernement sait-il

1. Que lans le cours de l'année de 1887, la goëlette
"Marie Eliza, " appartenant à un nommé Philippe
Caron, sur lequel elle avait été saisie par le percep-
teur <le la douane à Rimouski, a été vendue? 2.
Qu'elle a été achetée par un nommé Pierre Pinault ?
3. Que le <lit Pierre Pinault n'était qu'un prête-
noi pour M. J. A. Martin, le percepteur <le la
douane à Rimouski, et que c'est encore le dit J. A.
3Martin qui est le v-rai propriétaire de la dite goë-
lette'! 4. Que, depuis que la dite goëlette a été
ain:i achetée par le <lit Pierre Pinault pour le <lit
-J. A. Martin, elle a été employée à faire la contre-
hande pour le bénéfice du (lit J. A. Martin ? Le
gouverinment se propose-t-il de prendre les me-
sures pour mettre fin à la dite contrebande, s'il
constate qu'elle se fait par la dite goëlette? Quels
sont les noms (les enchérisseurs et de l'adjudicataire
.t la vente <le la dite goëlette ; quel est le prix

jgu'ielle a été payée, et à qui ce prix a été payé?
M. BOWELL : 1. En 1887, la goëlette ' Marie-

Eliza *» a été saisie et vendue pour avoir fait <le la
contrebande ; 2. Le rapport <le l'encanteur fait
voir q1ue la goélette a été vendue à un nommé P.
Pinault ; 3. Le ministère n'a pas eu connaissance
que Pinault se soit constitué le prête-nom de J. A.
_Martin ; il ne sait pas, non plus, si Martin est le
propriétaire de la goëlette ; 4. Le gouvernement n'a
la eu connaissance que la goëlette ait été employée
à faire le la contrebande au bnéfice de J. A.
3Martin, ou (le tout autre; 5. Lorsqu'il aura été
c4isttté que la goëlette est ou a été employée à faire
<ke la contrebande, depuis qu'elle a été vendue,

toutes les mesures nécessaires pour mettre fin à ce
comnerce seront prises.

Le ministère ignore quels ont été les enchérisseurs
si ce n'est que l'on dit, dans une correspondance
sjubséquente, qu'un M. Hudson, qui avait une hypo-
thèque sur la goëlette, était présent à la vente et
qu'il a mis (les enchères et qu'un M. Ringuet était
aussi présent, dans le but d'acheter au nom du capi-
taine Lavoie ; mais le prix réalisé a dépassé lenchère
quil avait mise. Le prix payé a été 5260 ; cette
sominm, moins les frais et les dépenses, a été payée
au compte du receveur général.

BESOGNE DE LA CHAMBRE.

Sir JOHN THOMPSON : Comme il n'y aura que
des avis (le motion avant six heures, M. l'Orateur,
je saisis cette occasion pour dire un mot à la chan-
hre au sujet de la première question qui sera à l'or-
dre du jour, ce soir, lans le cas où la chambre
siégerait après six heures ; je veux parler <le la
reprise lu débat engagé sur la motion proposée par
l'honorable député (le Lanark (M. Jamnieson). 11
est bon que la chambre sache ce que l'on a l'inten-
tion de faire à ce sujet, afin que l'examen des autres
questions que l'on serait prêt à discuter ou qu'il
serait urgent de discuter, ne soit pas retardé par le
fait que l'on croirait que ce débat va être nécessaire-
ment recommencé. Lorsqjue, mercredi dernier, je
crois, l'on a fixé ce jour pour la reprise de ce débat, la
maladie du premier ministre n'était que légère,
mais aujourd'hui, elle a atteint une phase tellement
sérieuse que-la chambre le sait-il n'y a plus
d'espoir.

La motion de l'honorable député de Lanark, si
elle est adoptée, affectera sérieusement la politique
du gouvernement ; de fait, on y demande (ue la
chambre déclare qu'il faut (lue le pays subisse (les
modifications sérieuses sous le rapport du fise. En
conséquence, je suis obligé (le demander que la
chambre suspende la discussion (le cette résolution
jus(lu que ce l'on connaisse le dénouement <le la ma-
la(lie (le sir John A. Macdonald. D'après la consti-
tution, si cette maladie avait un dénouement fatal,
il faudrait que Son Excellence appelât d'autres
conseillers et, dans ces circonstances, il ne serait
pas raisonnable que la chambre décidât une impor-
tante question politique <le ce genre, à un moment
aussi critique. Partant, nous demandons, si la
chambre siège après six heures, que le débat soit
encore suspeidu.

LE COMMISSAIRE HERCHMER.

M. DAVIN: Relativement à la motion dans
laquelle je demande (que l'on fasse une enquête sur
la conduite (lu commissaire Herchmner, j'ai l'inten-
tion de la suspendre, du consentement lu gouver-
nement et de la chambre. C'est le désir de la
personne dont la conduite est attaquée que l'on
ajoute à la motion ces mots " et généralement sur
la conduite de Lawrence W. Herchmer, depuis la
date (le sa nomination comme commissaire, jusqu'au-
jourd'hui." Je modifie ma motion en conséquence.

Sir HECTOR LANGEVIN : Je ne m'oppose pas
à ce que l'on ajoute ces mots à la motion.

CANAL RIDEAU.

M. KIRKPATRICK : Je demande-
Copie de toutes lettres et ménmoires, se plaignant de la

hauteur de l'eau dans le canal Rideau entre Kingston et
Jones' Falls, et de toutes lettres du colonel By et autres,
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indiluant la profondeur l'eau allouée aux navires passant ne voulait pas que la chose fût faite pendant ce
sur le eaid. Aussi. état in<liîîutant la profontdeuirnoyenne t Je crois qu
le 1'î'an e lai s le canal spendlat les premiers ituarante ans t . e . . .qui ont SUivi sa coistruetion et pendant les dix dernières cas, c est ce que j*ai lu dans les journaux. Mais je
îmnées. Aussi, copie des plans et rauptorts (les ingénieurs n'en tiens pas le gouvernement responsable. Je

ch.argés <l'ét tiier le niveau <îe leau aux moulins de ss n 'u queKiigttît iîtiqtîit l ctû esita if e 'sîuisenett tstils e(t ini (i( ni lîtnoi'able aini, le ministreAmpton, mihquant le coût estima: tifide 1 aba;is:4emient dit
nivetu de l'e:mtt et l'étendue <le terre qui serait recouvrée le la liarilne, ne souffrirait pas l'existence ie
si l'eau était lus basse. pareils faits, s'il en avait connaissance, et je les

J'ai suspendu cette motion pendant quelque signale à l'attention île la chambre, pour faire voir
tem)ps, dans lespoir( que le ministre des cheittiis de( que ces choses ont lieu à son insu et qu'il nte les
fer serait à soit poste ; mais, dans les circonstances, permettrait pas s'il en était averti. Je prétends
je la propose et me dispense de l'appuyer île remar. qle lorsque des hommes intrépides exposent vail-
ques: je demande simplement tIlle la chambre laminent leur vie, on ne devrait pas attendre jus-
l'adopte. qu'à l'époque îles élections pour récompenser leur

amtnest adoptée. héroïsme, mtais, si ce mode de récompense doit être
L adopté, je proposerai, au moins, qu'il soit d'une

NAUFRAGE DE LA BARQUE MEDJIERLY. application générale, et que tous les honnues qui
ont droit n une récompense, soient traités de la

M. FRASER: Je demanmde- mî manière et recoivent cette récompense en
Copie <le toute correspondaiee avec le ministre de lai même temps.

minrie concernant la presentation de lunettes inarmes
aux volontaires qui ont sauvé l'équipage <le la harque , . .
ledmer/ qui s'est perdue sur l'Ile Rty, comté de Pictou, M. TUPPER : Je n'ai aucune objection à pro-

en novemnbre dernier. duire toute la con espondance relative à cette ques-
En novembre dernier, la bard1ue JIe'r// char- tion. Toutefois, il n'est gue juste que je donne un

gée le bois, a fait naufrage sur l'Ile Ray, dais le mot ou deux d'explication concernant la question
comté de Pictou. Le ministère <le la marine a jugé à soulevée par l'honorable député de Guîysboro' (M.
propos que des lunettesmainesfussent données i six Fraser). Il m'a dit, fort délicatement, que son
honmmes qui avaient risqué leur vie, pour sauver but, en faisant cette motion, était le faire con-
une partie île l'éiuipage. Ces six honnes étaient naître les faits en question à la chambre, et j'en
commandés par le capitaine Grahami, de New 'las- Suis très heureux, car jusque-là, je ne pouvais
gow et, coune on doit s'y attendre lorsqu'il s'agit guère mie rendre compte de sois intention. Les
d'accomplir un acte île courage, la majorité dle ceux documents fourniront eux-mêmes des informations
qui ont opéré ce sauvetage, étaient îles libéraux. Le complètes ; iais je ferai observer, autant qu'il
ministère a commandé les lunettes. Peut-être huit m'en souvient, que, sur le rapport du percepteur
ou dix jours, ou plus, avant les dernières élections, îdes douanes dans le port (le Pictou, j'ai donné, en.
je crois, un les candidats qlui briguaient les suffra- la manière ordinaire, l'ordre d'acheter (les lunettes
ges îles électeurs, dans le comté dle Pictou, présenta marines pour ces hommes héroïques qui ont risqué
des lunettes à NI. McGlashan, ul des sauveteurs ; leur vie pour sauver la vie d'autres hommes ; et je
cela se fit à une assemblée publique et avec quelque prétends que, conune île coutume, l'ordre d'acheter
enstltoisiasnme. Un autre sauveteur appartenant at ces lunettes a été envoyé en Angleterre. Le minis-
comté de Richmond, reî:ut ses lunettes avec les tère garde habituellement une provision île ce
mêmes formalités et il a été donné à l'honsorable genre d'articles qu'il donne en récompense en cer-
député gui représente aujourd'hui ce coité, de taiîses occasions et, suivant les circonstances, il
montrer la reconnaissance <lu gouvernement pour donnera, soit îles lunettes marines, soit îles montres
le courage q1ui a été déployé. Jusqu'aujourd'hui, qu'il envoie chez le graveur pour y faire graver les
ou, plutôt, à la date (le cette motion, les autres inscriptions voulues. Il s'en suit îles retards, niais
n'avaient pas encore recn leurs lunettes. Persolinc i dans ce cas, le retard principal est venu, je crois,
ne sait oit elles sont. Ils nte les ont pas reçues, ni le ce que la provisionl du ministère était alors
avant ni après les élections. En demadilaint cette épuisée.
correspondance, je déèsire déclarer(I que la Société L'honorable député dit que M. McGlaslian a reçu
royale d'Angleterre a trouvé si admirable le courage sa lunette, il y a déjà quelque temps, mais je ne
le ces hontnes, qu'elle a donné une iédaille ài puis me rappeler comment cela est arrivé. Je n'ai

chacun 'eux. Ces médailles ont été envoyées jamais connu l'opinion politique de ces honunes, et
dl'Aigleterre et, d'après la coutume suivie en Ais- j'ai le regret île dire quse je ne puis îne rappeler les
gleterre, je crois, elles ont été envoyées directement noms de quelques-uns d'entre eux. Le Dr' McLeain
au percepteur (les douanes qui les a remises à cha- et M. (Irahlsam sont dleux de ces hommes dont les
clin île ces braves. Je suis un peu honteux, pouri noms me reviennent en mémoire. J'ai lu, réceim-
mon pays, que ces cadeaux viennent dl'Anigleterre i ment, dans un journal local <lu comté, que ces lu-
et soient présentés avant Iue l'on offre, d'Ottawa, nettes étaient exposéesdansunevitrine,desorte que
sui téioignage analogue aux braves qui ont accoin- (Ile je crois, depuis lisse l'honorable député arecueilli
pli cet acte de courage. Et se sont des braves, car ses informations, les lunettes ont dû être remises à
ils ont risqué leur vie pour sauver celle île leurs qui le droit. Il est probable que les raisons pour
semliblables. lesqjuelles les médailles qu'il a mentionnées sont

En demandant cette correspondance, je me pro- 1 revenues plus promptement d'Angleterre, c'est qsu'il
pose dl'attirer' l'attentioi de la chambre sur ui nous a fallu faire venir les lunettes, faire graver
mode suivi au. ministère île la marine, lequel mode I ensuite les inscriptions voulues, et puis, les envoyer
est mauvais, d'après moi, et devrait être changé ; ià ceux àquiellessont destinées Toutefois, je suis par-
je veux parler du fait que ces deux lunettes ont été faitensent convaincu que la correspondance établira
présentées dlans l'ardeur d'une lutte électorale. Le qu'en ce qui concerne le ministère, le mode ordi-
député <le Halifax (M. Kenny), que je ne vois pas à naire a été suivi, savoir: que, sur réception <lu rap-
son siège en ce moment, a refusé, je crois, de pré. port sur la valeur des services rendus et de l'hé-
senter ces cadeaux durant la lutte électorale, car il roïsme déployé, le sous-ministre a donné l'ordre
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d'acheter ces lunettes et de les envoyer comme cela vainciu (ue cette affitire a été menée d'une manière
est toujours fait, ion-seulement le mon temps, convenable, et avec toute la considération <lue aux

omlais, aussi, du temps (le toms ines prédéceseiis hommes courageux qui ont risqué leu vie ans
danis n'importe quel goîuvernement--. quelque cette circonstance. En janvier dernier. je recevais,
honmne marquant du district, pour qu'il les pré- du ministère de la marine et (les pêcheries, la lettre
sente, de lal manière la plus solennelle possible ài suivante
ceuX à qui elles sont destinées, de la part du gou- OTTAWA, 21 janvier 1891.
vernement. MON CHER IIOSsîaca,-JC VOUS ai expédié, aujourd'hui,

Quant à la question le délicatesse, de la part <les î<î lunettesînarines, qu'il me fait grand plaisir, ea maqualité de miniustre de la marine, d'offrir aux personneshonorables députés, elle peut être l'oljet 'opnionnées, reconnaissane de leur admirable et
diverses. Il est des gens qui pourront prétendre iilte conduite dans le cas du sauvetage de l'équipage
quil n'était pas convenable <le faire la présentation, de la barque Medrly, le 14 octobre dernier: Le capi-

lailst-ilue P~eter Grahîtn. de _New-Glasgow; DaLvid Fratser, dedan la chaleur des élections : nmais, d'un autre 'elio tkin W'illiamus.<leNew-Glasgow; Dr
rüté, dans un district voisin <le "l'île Ray " il peit 1. P. 31eaîm, <le New-(lzsgo% James do
se faire que ce fût une heureuse occasion <le réunir Menigomnish. Veuillez avoir la bonté (e présenter ces
un assemblée considérable les environs, pour faire l manièrela1 mlussolennelle possible, et mie dire quand la présenta-
la irésentation les récompenses pour héroïsme, en tion aura en lieu.
présence d'une assemblée publique convoquéepai Le colis n'est arripaé que quelues jous après, et
les deux partis. Je suis parfaitement convaincu
que, ni mon collègue à la représentation dlu comté N .ue les personnes intéressées résidaient dans
NI. McDougald) ni l'honorable député de Richmond

CI 4lie~ D raetesyl 'trbe îl réuiri pour nons permettre <le faire la présen-(M. Gillies) voudraient essayer d'*attribuer à un tto lsrcmess ote êetms
parti politique le mérite particulier de la distribu- tais ce rmpenessemtous o itme tes
tion de ces récompenses accordées aut courage. Enréalté,j'etim ju acor<èes Couae d<eux partis eut lieu à "Merigomnishi, dans unréalité, j'estime que ces honunes intrépides, eux<-lu comté mon ancien
<émumes, ont parfaitement compris le principe d'apri etès l

lequel le gouvernement vote une appropriation, Caemble, a t présent ée a M. c
chaque année, à même laquelle ces récompenses (-asle, ai a me la é rati n te èMn-
sont acquittées. Toutefois, les faits seront iieux
connus par la production les documents demandés. pense n'avait aucun cachet politique, qu'elle n'était

(file la reconnaissance dle services aussi courageux
NI. FIASER: .''ai oublié <le mentionner les que géné'eux, dans la circonstance mentionnée.

noms les hommes courageux qui ont mérité ces L'inscription manquait sur une des lunettes ; une
récîonpenses. Je nommerai M. .John t es personnes intéressées, M a nt je ne e rappelle
de Nlerigonish ; M. Boudrot, (le Descousse ; le Ur plus le nom, était absente <le l'assemblée et, <lelmuis,
E. P. MeLean, de New"Glasgow, et le capitaine je n'ai pas eu l'occasion <le réuni c son a
Peter Grahaim, de New-Glasgow. un endroit convenable, durant la lutte électorale,

Je dirai qu'il me paraît un peu étrange que, silo ou avant que j'aie quitté le coté pour venir
ministère a envoyé l'ordre pour le tout, en Angle- prend'e mon siège, ici, ci chambre.
terre, un étalisseinent important dl'Angleterre ait En conséquence, j'ai en'oyé les récompenses au
exp'dié, en réponse, deux des lunettes avant les pe'cepteur (es <ouniies,'à Le% Glasgow, avec une
autres, et que la présentation en ait été faite à deux copie <e la lettre que j'a'ais reçue du ministère,
des sauveteurs qui paraissent pencher vers un parti. me denandant de p'ésenter les lunettes ei la
.le demanderai au ministère, ponr l'avenir, de faire nanière précitée. J'espère que cette explication
ses connandes en Angleterre et <le se procurer tous satisfera l'honorable député, et qu'il sera convaincu
les articles voulus en même temps. Je crois qu'il que ce qui a été fait, a été fait <le bonne foi et sans
vaudrait bien mieux que la présentation fût faite, aucune intention <'influence politique.
siiiiiiltanuéimteit, aux hommes courageux qui ont M. FRASER: Tout ce que j'ai à (ire enréponse
rewî<lu ces services dans les mêmes circonstances, à lonorable député, c'est que-
alii d'éviter à quelques-uns 'entre eux, tout aussi : A l'ordre
iiti'éptiles que les autres, le désappointement de ne
pas recevoir la récompense <le leurs services, en M. FRASER : Je ie veux <ire qu'un mot <'ex-
miiie temps que les autres. plicatioi. Je suis heureux de voir que l'honorable

I. TUPPER : J'espère que la chambre ne sera député a donné les explications qu'il vient <le mou-
pas sous l'impression que je veux dire, formelle- tionner et, pour réponse, je ai quà lire que

iment. qfue la raison du retard dans la distribution N
des récompenses vient (le ce que le département lliom'able député que ne l'est New-Gasgow-
avait épuisé son approvisionemnemnt d'articles spé- N. l'ORATEUR : Je crains que ce ne soit pas
iaux destinés à cette fin. Au contraire, ce n'est ino question personnelle.

qitilt simplîe soupçon que les documents produits M. LANDERKIN : Je propose que la séance
jusititieront pr'obableent. Je n'ai pas prèté «me soit levée.
aiteition sérieuse à ce cas en particulier. Tout M. FRASER Je m'ai que deux ou trois mots à
siiinpletieit, j'ai risqué à peu près, en disant que le lire. Si l'inscription nquait sur une des lunettes,
retld s'expliquait par le défaut <le fournitures ad je lois constater que nous avons, à New-Glasgow,
r n : parce que je sais que nous faisons venir les un excellent graveur, lui peut rivaliser, avec avan-
articles en question d'Angleterre. Je n'ai rien tage, dans son art, avec n'importe quel graveur
atfiriéê, à ce propos; les documents feront preuve. <lAmgeterre. Ce graveur est un libéral.

MI. Nc)OU(ALD (Pictoui): Je regrette que Je lirai, <le plus, que ces quatre hommes résident
l'hoinrable auteur de cette motion ie m'ait pas fait à c-Glasgow, qui me se trouve qu'à cinqmnillesdela
l ri le son intention, en agissant ainsi, car j'aurais résidence <le lonorable député, et il a eu tout le
i i donner <les explicationhs, qui l'auraient con- loisir possible (l'y faire la présentation.
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Je suis content de l'explication qu'il a donnée, et Vous voyez, M. l'Orateur, que cela se pratique
un jour viendra ou nous pourrons la lire dans le durant toute l'année. )es milliers le tonnes le
comté que représente lhonorable député. ce menu fretin sont ainsi capturées, chaque année,

La motion demandant que la séance soit levée est et si le tenps est très dhaud, la chaleur en détruit
penilue, et la motion principale est adoptée. des guantités immenses.

PÉCHERIES IE LA BAIE I)E FUNDY. M. lORATEUR : Lorsque mon honorable ami a
commencé son discours, j'ai cru qu'il lisait la nio-

M. BOWERS : Je demande- tion, mais j'ai remarqué, lorsque mon attention a
Copie de tous papiers, correspondance, rapports et autres été attirée sur le fait, qu'il lit son discours; et

documents en la possession lu gouvernement concernant 'honoiable député sait que cela n'est pas permis.les pêcheries de hareng de la Baie de Fundy et des eaux
voisines durant l'année dernière, y compris le rapport de M. LAURIER: L'honorable député est un nou-la conférence des gardes-pèche tenue à Ottawa à ce sujet. veau membre <4ants cette chambre, et il a droit à

M. Ie rateur, le comte de Digby étant F'ni une certaine indulgence ; et je ne doute pas que lades comtés les plus intéressés dans les pêcheries chambre se rappellera d'avoir entendu des discours
sur les côtes de la Baie <le Fundy, la popula- lus, qui ont duré quatre heures.
tion <le cette partie du Canada se préoccupe gran-
dement le tout ce qui concerne la protection ou la M. l'ORATEUR : Je ne suis pas lié par ce qui
destruction (le ses moyens le subsistance. Il n'y a s'est fait dans le passé. Mon honorable ami sait
encore que quelquesaniées,lapopulationde nosrives que la règle est impérative, et qu'elle prescrit
n'était pas en peine le se procurer du hai eng pour qu'aucun discours écrit ie pourra être lu lais la
la boitte, ce qui lui permettait <le se livrer à sol chambre. Si lhonorable député ie lit que des
occupation de la pêche à la morue, au pollock et citations, il a certainement le droit <le les lire.
autres poissons marchands, en quantité suffisante M. BOWERS: Je lis <les citations et de nom-
pour leur procurer un travail rénîtînérateur. Iurant breuses notes. Certaines gens prétendent que les
lesque toutes les saisoins <le l'année, ils n'avaient harengs abondent en quantité telle, que l'homme ne
qu'à tendre leurs filets pour se procurer, non seule- peut inventer aucun moyen <le les diminuer. Je
ment la boitte dont ils avaient besoin, mais souvent crois que c'est là une assertion erronée, et i l'appui
assez pour ii vendre aux bricks le pêche qui fré- <le ma prétention, je lirai un extrait lu rapport duia
quentaient nos havres. En ces temps-lit, nos ministère (les pêclieries, (le 1890, emprunté à la
pêcheurs à la ligue étaient occupés pendant six ou page 23, et signé par le lieutenant Andrew R. Gor-
sept mois le l'année et gagnaient très-bien leur vie. don:
M aintenant, ils travaillent tout le long le l'année, La pêche du hareng d'automne fut un temps une des
et c'est i peine s'ils peuvent joindre les deux bouts. grandes pêches tie l'est de la Nouvelle-Ecosse: c'était ce
D'où vient cela ? C ela vient de la disparition pres- poisson (lui fournissait la nourriture à la population, mais

(etotale <li <le la le Fundy et <les depuis ces dernières années. cette pêche a disparu. Une
aey des raisons de cette disparition est, je crois, l pêche

eaux voisineis, et nos pêcheurs croient, à tort ou il outrance dans le même lieu ou dans les fra.vères. Dans
raison, ue lai raison principale,sinon la seule raison lia baie (le Funly les pêeheurs reconnaissent maintenant

leï, avantages que leur rapporte lit conservaîtion des fra-de cette disparition, c'est la destruction énorme et. evau rad .ra j'ttirerai frteon de
inutile, qui se fait annuellement, <le milliers <le ton- attention sur l'opportunité (le protéger ce que je crois
icaix le jeunes harengs, sutr les côtes sud du Nou- être une frayère semblable pour les bancs de hareng, à

veau-Brunswick, et le long des rivages les iles di l'automne, près de l'embouchure de la rivière Sainte-Ma-rie, à Guysboroughî. Depuis plusieurs années, une flotte
Grand-Manan. Au moyen le filets fixes et de le vaisseaux est venue chaque automne visiter ces frayè-
thonières, placés presqîu'à chaque pointe, bati aure et res, et qtuelques-ins de ces vaisseaux avaient jusqu'à cent
alse, des harengs de toute dimension sont capturés filets, et non seulement ont-ils fait du mal-pour ne pas

(lunietse <l d <lire détruit-à la pchez mais aussi cette masse de filets
en m n Une grade partie est pré- venus le toutes les parties de la côte, a emipéclié les pé-
parée en hareng saur et exportée, pendant qu'on en cheurs de la localité d'avoir une part raisonnable de la
vend une autre partie, salée, aux coiiereants <le prise.

Je recommanderais que la région que peut embrassercette <denrée. Ces inustries un ravon de sept milles à partir du phare de l'île Wedge
avec le mode actuel le pêche, excessivement les- soit réservé à titre de frayère pour le hareng, et que du
tructeur. L'anicienne pêche, at moyen <le filets 15 septembre aun 15 novembre il ne soit permis de tendre

des filets dans les eaux de cette réserve, sauf par les por-lérivantts, aie ralpî<rtait aine <les poissons propres il tusdprmis -à cet dllshni e<evant être don-. I 1 .- . , 1 P teurs dle permst cette fin, les permis ne dvn tedn
la coisommanlatioi, mais aujourd'hui, on eni CIp)tlre nés qu'aux pêcheurs de la localité et la quantité autorisée
les milliers le barils, dont la plus grande partie ne devant pas dépasser 1,000 brasses carrées de filet pour

étant le trop petite taille pour valoir sur les mar- chaque bateau dont le propriétaire habite sur la côte du
, t r , l .sdistrict ainsi réservé. Cette quantité de filet n'empêcheraes est, Soit rejetée al la mer soit tabaloniée sur pas le poisson de venir, mais elle suffira pour permettre

lai grève, soit employée comme engrais. De plus, le aux pêcheurs de la loclité de s'apirovisionner de vires
commerce les sardines utilise, annuellement, plu- pour eux et leurs familles. Je ne puis trop fortement at-

tirer votre attention sur la nécessité d'adopter, avec lesieurs milliers de tonnes le ce fiai <le hareng, et si moins de retard possible., cette mesure de protection pour
lia teipé'rature est très élevée-une très faible cha- une piêche bien appauvrie.
leur suflit pour les gter.-d'innainenses quantités Je aie puis faire mieux que terminer cette partie de mon
sont jetées à la imer et cerulaes. A ce sujet, e lirai ralport par une citation durapport des comnissaires des

ir.t, îêcieries de Terreneive : "C est bien inutilement que
un court extrait (lu Courir' le Digby, que jai ies théoriciens nous disent que le poisson est si prolifique
reeu, hier, pour vous fair, voir cn lui se passe danîs qu'on ne petit le détruire ; que, pourdesraisons inconnues
le comîté <le D)igb le poisson vient en abondance à certaines années, pour

M ensuite se faire rare et. après quelques années d'absence,
Nous apprenons que de grandes quantités <le harengs revenir en abondance ; que nousnepouvons calculerleurs

trop petits ,pour servir d'appât sont caîpturés dans les mouvements erraits dans la mer ; que l'homme ne petit
filets fixes à l'Anse de Smiithi et àt Joggin. et qu'on les épuiser l'immense océan. Ces théories spécieuses nais
répand sur les Prairies on qu'on les entasse pour' en faire tout à fait sans fondement sont démolies par le fait indé-
du compost. Les pêcheurs se plaignent que cela cause iniable que dans toutes nos grandes baies, la quantité de
un grand tort aux péches ai hareng, et ils espèrent que 1 morue ni'a pas cessé <le diminuer sans jaimais augnenter,
notre surintendant des pclies s'occupera de l'affa ire en et que bon nombre sont presque dépeuplées. dle sorte que
temps opportun pour protéger leurs intérêts. les pêcheurs sont obligés d'aller à de grandes distances

M. FuASEI.
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pour y.trouver du poisson. Il doit y avoir des causes de pêche, et en inême temps, un mois de profits pécu-
cette hîninution. Il est de notre devoir de chercher et niaires, le homard, durant ce mois, se vendant unde l aire disparaître ces causes et d'employer des moyens , ,i. Un
poir y remédier." prix plus élevé sur les marches américains. ne

Ces paroles peuvent tout aussi bien s'appliquer au Ca- loi qui interdirait la capture de tout homard, de
mla qu'à Terrenenve. Je lme suis efforeé dans mon tri.- moins de l06 pouces serait bien accueillie par nos%ail a trouver les causes, et je vous ai soumis ce que je pêcheurs, vu qu'ils sont convaincus qu'ils n'ont au-

cros êre es oyns oury rméder cuin avantage à venre dle ce poisson ait-dessous die
Ceci s'accorde parfaitement avec le rapport de cette dite à venret e e po n au-essos e
.- ispceu.< i (l e dimeuston, et que, eni peu de temps, ces petits\\1 . enme-seturdspceis d<eviendraient assez gros pour les expédier sur lesI 866I à 1 888. en ce qui concerne lat grande dlestrue - go orlsepde ees marchés de Boston. et quils rapporteraient ainsi dest ion du maguereau et dui hareng, air moyen dles prix hien plus tlevês,

seines à bourse. est encore Un autre engin e M. 'Orateui,j'ai f art lachamredecertaines
p-chie, qui metcantatide aebutde mases de pois idées en cours dans notre comté : et si le gouverne-SMns impropres a et cnso oiaion p q nient, au lieu (le nommer des nmiissaires pour setrop petits pour être salés etéooié tcette i.mnarle(eno erdsC$MIlsa 1cSpt-e
to lirpti assi un coit extrtit du rpport de fm. rendre en Ecosse et dans d'autres pays le l'Europe,
Jden ra uitt, lu ste unsri (i u a r dea leI. pour étudier la manière <le conserver et de saler le

hareng, avait nommé nte commission pour s'enqué-
Une flotte nombreuse <le goëlettes vient, chaque ai- rir les moyens de prévenir la destruction les

tnne, jeter l'ancre dans le havre îles Trois-Iles, Grand larengs et d'autres poissons, je crois qu'il eût euMm:imi. et tendlre ses filets dans les euix voisines.E-
viron quarante goélettes sont le'ancre ci cet e<lrit, *- plus de mérites et qu'il se serait acquis la reconnais-
joird'hui. et comme le hareng salé se vend assez cher et sance éternehe des énergiques pêcheurs de ios rives.

i11W la péche est bonne, iiospêchieirs pourront laire un bos

.J'écrs cela pour montrer l'im >ortance (le cette pêche M. HAZEN : En proposant l'adresse en réponse
au Lhareng pour les pêcheurs de la Baie de Fundyet.auFsi, au discours di trône, j'ai attiré l'attention <lit

ouir moitrer l'immense quantité de poisson qu'ils pren- ministre <le la marine sur l'état (les pêcheries <le
nent dans une saison. hareng dans la Baie de Fundy, et j'ai fait remarquer

Après que M. Pratt eut écrit ces lignes, la bonne qjute les pêcheurs étaient sous l'impression, à tort ou à
péche d'automne quil avait prédite a complètement raison, que cela était dû aux pêches à clayonnage.
manqué. De fait, M. l'Orateur, la pêche au hareng Depuis, j'ai reeu une lettre d'un pêcheur pratique
est devenue <le plus en plus incertaine, chaque an5- de mon comté, qlui traite de cette question, et peut-
niPe, jusqu'à l'hiver dernier, où oit a vi à peine un î-tre serait-il opportun de vous donner conuuinii5ica-
hareng aux endroits oit il fourmillait autrefois. Un tion de cette lettre. La voici
ý,aspillage volontaire a créé, ici, conmne dans bienlsas, ei disettje tlcr use Cui< tioxsit.U,-Vous iavez demandé le vous exphi-.es cas, .ie disette malh.eureuse. .uer l'extinction de nos pecheries, et comme je fais la

M as lt disparition des harengs signifie simple- pêche simplement comme moyen de subsistance, et comme
ment lit ruine graduelle <le notre morne, du pollock, Il y a îles cenitaines de gens danIs lia position oi ie suis, je
de la merlulche et autres oissons le mer qui sui- vais vous exposer les faits tels qu'ils sont. Laissez-m<oi

p . i - vous dire d'a bord que la cause première <le cette ext ine-
vent les bancs le harengs dans les baies et les anses tion, ce sont les nasses ci broche. ens ce qu'elles détrtiisent
de nos côtes où ils viennent frayer. En conséquen- tous les jeunes harengs qui fréquentent ios eaux, dépouil-
ce, ces poissons sont devenus plus rares d'année en lant c iiii ces dernières Le tout aliment pour les poissons

pl.s dé toute autre espèce. Et comme in exemple de ce fait,
aniée, à tel poit qu'il semble que le gouvernement je puis di-e qu'à Eastport seul, on ci eniploie 500 barils
devrait s'emparer le la question et s'assurer s'il n'y tous les jours, outre île grandes quantités qu'on détruit
a pas des mesures à prendre, non seulement pour au Grand Manan et autres endroits le long .de la rive
ar use de nos fonds de pêche mais Jour nord et dont on se sert comme engrais, détruisant aitsiaiictel- , i lapprovisionnement dès que le poisson fraie. Commo
arriver au moyen d'une sage législationî à placer preuve le ce que j'aflirie, un M. Thomias u'a dlit, il y a
ces fonds le pêche dans une condition telle, qu'ils 1) oit 15 ans, alors que nos pêcheries de gros hareng ont
soient tille source toujours croissante de ri commencé a diminuer, qu'il avait expédié onze millions

c t clesses. de harengs gelés, et la sison n'était pas termimée. EnIl existe sur ios côtes des frayères pour toutes outre, il y avait vingt autres acheteurs.
les espèces de poissons et, en protégetnt ces sources Il y a huit ou dix ans, j'ai vu sortir in jour du seuil
de re>rduction ntatuirelle, nous sommes con-aincus port de St. Andrew 25 navires tous chargés de .hareng

lereprodutiv e noatu , ausom m e cnvances elé, chaque navire en contenant de deux à six centqi- lios rives et nos baies auront plus de chances mille, outre d'autres navires qlui chargeaient à Ieaver
1<- se repeupler <le poissons qu'elles n'en auraient ilarbour, à Bliss et à Lepreaux; et depuis lors, il y a eu

a inoyen de la fécondation artificielle encouragée une diminution constante, qui est aujourd'hui une extinc-
tion complète.

par le gouvernement. Nous avions à cette époque, à Carleton, 30 navires de
Je sie blâmue pas le gouvernement sur cette qles- pêche, grands et petits. Ils ont tous pourri, à l'exception

tion, vt qu'il se tlie aux rapports des inspecteurs, d'un ou <le deux, à part le mien, et ceux-ci sont à pourrir.
ui souvent ont deeux et sne voient >int, ds Je suis prêt à prouver (lue la pêche au filet est un bienfait

eis o . au lieu d'un préjudice our les territoires de peche. Il
<reilles et n'entendent point les choses qui sont a 30 ou 40 ans, quand on avait le privilège de pêcher à1 la
rudîliciables aux règles et règlements du isministère tète sud le Grand M*,Nan, on surveillait les filets dle

le- pécheries. rainite u'il n'y enstrt tro le poissons. Depuis dix ans,
on n en retire pas. Il n'y a pas le moindre imdice de

ilut a la protection le la pêche au homard, ily poissoI à cet endroit duns la saison régulière, à l'époque
a tant de manières le l'envisager que j'adiets que le lu.frai. Je recommande l'institution d'une enquête à ce
gouvernement rencontrera toujours îles difficultés à sujet.

lîlîlier ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~ J îlsli u aiseoseote e etos puis évaluer la, perte que nsous avons subie prpiubier djes lois qui satisferont toutes les sections. l'extinction de nos pêcseries, si l'on considère qu'il y
Tutefois, je crois que le ministère nie devrait pas avait des centaines de gens le long diu littoral qui faisaient
qtic trop sévère dans l'application de ces règlements la pêche, outre les marchands qui les approvisioniaient.
a diver'ses localités. Dans les eaux (le la Baie <le Je tiens,les imspecteurs responsables ien ce q ui concerne

u les nasses, parce qu'ils eus ont recommandé I 'érection au
'uimndhy, vut la fréquence des vents et des temupetes gouvernement et qu'ils les ont fait protéger par la loi, et

atnmt les mois <le printemps, la saison de la pêche in griad nombre de ces nasses appartiennent aux pro-
devrait être prolongée jusqu'au ler août, vu que périetaires île fabriques de sardines à Eastport, et la plu-

.ar de nos gens n'obtiennent d'eux que ce «ui est stricte-
juillet est sans contredit le meilleur mois pour la ment nécessaire à leur existence.
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Je lemande qu'on supprime les nasses et qu'on laisse On a parlé tles fabriques de sardine qui se
les p:irtieuliers >e servir de leurs filets. et noutre pèehe
reireidra bientôt. Li meilleure preuve pî' truet dans cette partie ie l'Etat lii Maîe qui
vous diiutier le ceei, c'est que je le serais is s fait face i la baie de Fundy, et naturellement, elles
dl'appren<lre <tue le gouvernement fût appelé à venir au consomment une grande lîtité de ces petits
sceours îles li:abitants le notre littoral et <le ilos iles, lîtiretis. Oi les apicîle comme de raison des
atteinlu que la mis.re est<léjà grande parii eux. griec à
l'extiîtetinct de nos pêcheries delmi. trois ans. a ues (le si lis comme question. de fait,

Je lésire aussi dire <it'il existe un autre grand mîtal. ce ti sont pes lii tout îles fariques le sardie.
celui qui consiste it peler le lomiaril autour du littoral La sardine est une espèce particulière <le poissoi,
<le lu Nouvelle-Ecose, que fréquente le hareog pour
frayer, ce qui le chasse et le foree à iller frayer <ans (les et oit appee petits harengs sardines, que parce
eniroits i la frai périt. Il y ai tie autre injustice pour qWils lenr,î'esseinbleuît quanu on les prend. Eu
les ii>ih<.tirs : evst lhi loi iiiui régit ce (u 'ion tippelle le prenant uie aussi graude quantité de petits harengs
terra in oi le poisson va fr:ayer à Grand-3anan. Cette l(bi t il les eltiiloyttt a p
i'es qu'uitii leurre et devrait étre arogée,u ielle n'a iététîlîîiit îîîîî ivtt îesliillitnt e llîîréîigrui détrait danis une grantde miesuîre lii capacité jitoiltie.ét <lnéean'nfaveurdies habilitanits, et pour éMo igner
toits les iitres téchteurs. Nous devins au littoral dc la tive des pêcheries, qui sîbisseîtt une perte coiisidé-
NJpvelle-Ecosse, .e puis dire leliis le cait Sable jusqtu'à rale et permanente.
hi baie <le Fulidy. toits nos jeunes iarings, car c'est là
qu'ils sont élevés. Il y a des années, notre baie en, éttit Je croîs <jïl est temps pour le gouvernent
pleiine: et ils servtient (le nourriture à toute sorte de pois- d'étdiet jusquoù on a raison île permettre à ceuxsoit. Aujourd'hui. c'est :ì peine si on en voit. Ils se diri- qi se l
gent vers li rive norîl. oi il y a îles ports. les baies et ees
cors ilet'ei oi ils peuvent se iéiftier : le sotte (tue vous , île détrire ces jeunes poissons, encore lie
voyezque le jeu est facile des misses q1u'oni i établies à toits cette opération les enrichisse, s*il est vrai qte la
les endroits oi on piouvait en mettre une, et un grand nomin- destruction (le ces poissons doive entaîner la <les.
bre de ces misses tie sont pis employées. Les roriétiese laits la baie (le Fundy.
n'enlèvent lits le poisson qui enitre das Ces centaines e trction
pièces. et si l'on considère qu'il faut 100,)0 petits poissons Coitséqiieiiiiiett, à quelque poit (le vue qu'on
potir remipilir une i>ièce, on lieut se fitre une idée <le lt envisage la question, il est de la plus haute ipo-
<lestructioi q1ui s'opière. Il fauit se rippeler ceci-on es-
saiert île vous faire croire (lue les Ainérieains prennent
tout ce tioisson sur leur littoral. matis ne le cîryez pus t grand tombe (le failles le loutg (i littoral, coume
encore qu'il fût aussi bien d'avoir tue entente avec le la fait remarquer Ílonorable p'éopinnt, qu'on
gouvernement américain à ce sujet. fasse quelque chose ponr ces gens. Il ne petit pas

Jle lis cette lettre parce qu'elle uim'a été adressée y avait (le doute (ie si la pêche au hareng est
par mi pécheur pratique, qui fait la pichie depuis truite (lats cette laitic (le la baie (e Fundy, il ei
vingt ou vingt-cing ans et qui comprend la question résultera la destructiou gios poisson (lui vient
qu'il traite. D'après ce que mî'ont dlit les pècheurs se nourri (le hateng, parce que si le hareng est
le l'endroit, il est évident que la pêche au hareng détrtit, il n'aura plus rien pot- se iourrir. Con-

dans lt baie de Fundy, qi est uie inidustrie tisti ' itett, cette qu
importanutte, a diminué en comparaison dle ce qu'ellem t p au esti asin a p ele-
était il y a quelques années, et j'attire de nouveau morne et celle d'tutres poissons, (ti toutes sont
ltattention du inittistre dle la marine et des pèche- îles ressources ttès précieuses poit' la populatiot île
ries, (lui s'est toujours vivement intéressé . ltics îjii 'es tojous vvemnt tîttesé à lit cette ptartie de la provinice. J'espuère ulonc noît-
conservation îles phclieries, sur l'effet que les inasses seuleîît qu la chambre sera convaincue (e la
en broche out, ion-seuleient sur le lareng, aItis nécessité (lune enquête à ce sujet, tuais que le
sur les autres poissons de li baie le Fundy qui ministère <les pêche'ies semparera <le la question
suivent le hareng ; je lui demande <le donner ins- et qu'après tîe investigation, il appliquera le
tructions aux fonctionnaires île son intuîistère d'éta- reînéde nécessaire pour préserver ces pêcheries si
blir ie enquête approfondie, et s'ils font rapport précieuses pour cette partie <t pays.
que les nasses en broche causent ce dommage dans
lia baie île Fundy, je demande instamment que les M. FOR13ES :J'tuppuie cette mation avec beu-
règlements soient adoptés pour- faire cesser ce mal.î-èleieîîs sdeît alopésl)att air ceset ceithl.coup (le plaisir, mnais je (lois (lir-e qlue je suis surpris

M. SKINNER : Je désire donner mon témoi- <liîîretiilu ptr les ]eux députés <e Sait-Jean
gnage en ce qui concerne l'industrie île la pêche au qu'<i puisse porter cettechamb'e tîe accusation
hiareng dans lat baie dle Funidy C'sunidstitatidunlaluiîlFtily. Cest unte iundustie aussi terrible contre le groivet'iîeîent ait sutjet <les
très importante dans aquelle sont engagés un grand pêche'ies ole la Baie <le Fundy. Nous avons leur
nombre de geis. Li saison( de la pêlchie se trouve pour pr'pre aveu Ie les pêchieties île cette partie île la
une granle partie en hiver. ce qui déîtruit entière- coe (le la N<uvelle-Ecosse sant u peu ptès 'uinées.
ment une industrie qui'un girand nombre de gens se Assi'étiit, le îîîiuîisîîe île la ine ie petit pas
sont habitués à considérer c otnnniue celle île laquelle <ite et ie (lita pas que son attention n'a pas été
ils retirent leut subsistance. Il y a quelques années, attirée st- cette questioni ses -apports le liset
les estuaires <le la baie île Fundy étaient, tssez. L'attet' de la présette résolttion, l'ono-
en quelque sorte, encolus île hareng qui s'y rei- r'bhe député <le )igy (M. Bowets,) a déclaté lie
(lait conmne a soi terrain naturel de frai. Ils les fonctionnaires, soit en vertu d'instuctions oi
semblaient être le domieile du hareng, mais celui-ci autrement, fe-tent les yetx su' ce
n'y vient guère présentement, doit il résulte une se petit qt'il eu soit ainsi, île même u'il se pet
griide perte pour les pchteurs île cet endroit et île qu'il tiet soit pas ansi tout ce (te nous savons,
girais dommages. c'est que la situation révélée par les deux députés

11 est possible que les pêcleurs se trompent sur (l Saint-Jean existe réellement aujot'd'hui. Je
la cause le lut destruction -des pêcheries, itis jutils suis peiné d'tpprenre qte tel est le cas, et plus
se tropent ou non-et c'est un point sur lequel ptui rement, ptrce (hue cette pate le la côté
unite personne qui n'est pas dt métier uie peut expri- île la Notvclle-Ecosse est particiirement adaptée
mîer d'opinion udéciée-le ministère des pèclieries à la pursuite île cette grande iustrie (le la fouir'
pourrait, en faistant les investigations nécessaires, nitue (le la boitte.
reecbercher ce qui a causé l'extinctionu de cette pêche Dernièrement, auors (ue îles négociations avaient
îles plus précieuses dans cette partie du pays. été entaiées cître le gouernent le Terreneuve

M. Hýz.E_,.
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et le gouvernement impérial,et aussi celui des Etats-
Unis, le gouvernement canadien est intervenu : ce
qui fait que nos pêcheurs sont aujourd'hui exclus
dles privilèges du marché (le la boitte à Terreneuve.
Eîn toute raison, nous devrions avoir la chance (le
suppléer à tout déficit en nous adressant à nos pro-
pres lieux de boitte, et (lu moment qlue notre inten-
tion se porte sur la question, on force les pêcheurs à
rechercher les nouveaux marchés pour l'achat de la
boitte. Aujourd'hui, l'attention du gouvernement
a été forcément attirée sur le fait que ces endroits
sont complètement épuisés.

Il se peut que le ministre (le la marine n'ait pas
eu personnellement connaissance de ce fait, mais ses
employés en ont eu connaissance, et bien que ce
soit la première fois qu'un partisan <lu gouverne-
ment ait attiré son attention là-dessus en termes
aussi accentués, j'espère qu'avant longtemps, il
sappliquera à trouver un remède à cet état <le
choses. On nous a <lit pendant les dernières élec-
tions, que nos pêcheries allaient être sacrifiées aux
Américains, que ceux-ci les envahiraient et les
détruiraient et en retireraient tout ce qu'ils pour-
raient pour le simple plaisir de la chose. A cet
égard, je lois dire que partout où j'ai eu le plaisir
le m'adresser à mes commettants, je leur ai fait

comprendre que si tel pouvait être le cas, les Amié-
ricains auraient toujours à nous donner une compen-
sation, quils pourraient venir pêcher ces poissons
s'ils le désiraient, mais seulement à la condition
qu'il otuvriraient leurs marchés à notre poisson, et
qu'ils ne pourraient pêcher qu'en se soumettant aux
restrictions et aux règlements imposés par le gou-
vernement canadien. Je crois que lorsque le gou-
vernemnent imposera ces restrictions et protégera
les pêcheries comme elles devraient l'être, non pas
par un simple navire fantôme flottant autour (le la
côte, mais par des moyens efficaces, je crois réelle-
nent que lorsque cela sera fait, cette industrie
prendra des développements considérables et sera
beaucoup plus profitable à la confédération cana-
dienne.

M. TUPPER : En ce qui mue concerne, je n'ai
pas d'objection à l'adoption le cette résolution. Je
demanderai, cependant, à l'auteur de la résolution
ou à celui qui l'a appuyée, de consentir i ajouter les
mots " (le hareng " après le mot "pêcheries", sim-
pleminent dans le but de préciser la motion. Je n'ai
pas d'objection à fournir tous les renseignements
qtue les honorables députés pourraient désirer sur
toute autre question, mais telle que rédigée actuel-
leiiient, la motion est quelque peu ambiguë.

Production de tous papiers, correspondance, rapports et
autree documents en la possession du gouvernement con-
cernant les pêcheries de la baie de Fundy-

.le donne ce conseil, parce que la question se rat-
tache surtout aux pêcheries <le hareng, auxquelles
s'est borné l'honorable député de Digby (M. Bowers).

M. FORBES: Le mot " pêcheries " se trouve à
duix endroits ; après lequel l'honorable ministre
sitre-t-il insérer les mots " (le hareng " ?

m. TUPPER : Dans la phrase " concernant les
îJcieries." Je dois dire que cette question est
'tnaliée depuis longtemps par mon ministère, mais
je n'ai pas besoin (le dire à (les hommes qui ont plus
'espérience que moi à cet égard, que la solution
'ine question comme celle-ci est assurément très
lifficile. Les pêcheurs diffèrent entre eux sur les
moyens à adopter pour remédier à l'état de choses

iganlé par les employés dui ministère, et les liono-
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ralbles députés <le Saiint-.ean ont montré combien
ces vues s'éloignent les unes des autres.

Par exemple, du monment qu'on essaie, conumne on
l'a déjà fait, le prévenir le grand tort causé par
l'établissement et l'opération de nasses en broche
pour les pêcheries le hareng, la où Ces liasses étaient,
comme ci-devant, placées sur le terrain de frai du
hareng, en réduisant le nombre des nasses, ceux des
pêcheurs qui n'obtiennent pas la permission d'opé-
rer l'une de ces nasses en broche, crient aussitt
qu'on crée un monopole en faveur du petit nombre
le ceux qui s'en servent. Les propriétaires <le nas-

ses alirment qlue ce sont les filets qui sont la cause
du mal, qu'on ne les laisse pas tendus le jour seule-
ment, mais aussi la nuit, et que c'est cela qui en-
traîne la destruction qui se poursuit.

-Je lois <lire que la question (les habitudes du
poisson depuis cent ans a été discutée avec beau-
coup d'intérêt dans la ière-patrie, et des hommes
qlui ont consacré leur vie à l'étude (le la question, en
sont encore à rechercher dans quelle mesure, en ce
qui concerne le hareng, on pent aider à la préser-
vation <le cette industrie et lants quelle mesure, il
convient de gêner l'exercice de ces divers engins de
pêche. Mais le ministère des pêcheries et ses ei-
ployés savent parfaitement que lorsqu'on propose
d'apporter un remède dans un sens ou dans l'autre,
on rencontre une très vive opposition de la part des
pêcheurs en général, quiobjectent à ce qu'on les gêne
le moins du monde dans leurs efforts pour obtenir
(le la nier une aussi grande quantité possible (le
l'article dont ils veulent faire un commerce. Outre
ce qu'on pourra trouver dans le rapport des pêche-
ries, je (lois (lire que j'ai depuis institué une
enquête, et que je ne vois pas bien comment on
pourrait adopter une autre ligne le conduite que
celle qui est suivie présentement, savoir : de tenir les
terrains de frai autant que possible libres <le tout
engin de pêche. Le hareng et le maquereau fraient
près du littoral et il est possible <le localiser ces
endroits. Jusqu'ici, ce n'a pas été l'habitude du
ministère de faire garder spécialement ces frayères.
Plusieurs les fonctionnaires sont convaincus qu'il
est inutile de gêner davantage les opérations des
pêcheurs, en ce qui concerne le hareng, sauf dans
ce sens. Cependant, les divers employés auxquels
j'ai soumis la question, ne se sont pasaccordés entre
eux et l'on est à étudier leurs rapports avec soin et
à leur donner la plus grande attention.

Je suis heureux d'obtenir sur cette question les
vues des honorables députés représentant des dis-
tricts de pêche, et je suis sûr qu'ils comprennent la
granîde difficulté qu'il y a d'arriver à donner à la
question une solution satisfaisante. Nême dans le
rapport du capitaine Pratt dont on a parlé, on
verra combien sont contradictoires les arguments
employés. Par exemple, on objecte beaucoup à la
pêche le la sardine, qui est une industrie très con-
sidérable dans la Baie de Fundy. Un nombre énor-
nue de gens en vivent, et la supprimer tout à coup,
ne serait aucunement justifiable, à moins que nous
n'ayons d'amples preuves que c'est là la racine du
mal. Le capitaine Pratt, un homme le beaucoup
d'expérience qui habite constamment dans ces en-
droits, entretient une opinion opposée et est d'avis
qu'il n'est pas nécessaire d'adopter des mesures
aussi draconiennes. Il parle aussi dans so rapport
des diverses conditions relitives aux pêcheries avec
lesquelles il nous faut compter. Je n'ai pas eu
jusqu'ici l'avantage d'étudier à fond le rappor.t des
employés de pêche dans les différents districts. Ils



735 [COMMUNES] 136

n'ont termiué leurs travaux qu'au collnimeinelit (lui se sert (le filets ou de seines, pett être empêche
de la ses<ion, et je i'ai pas en l'occasion dl'acquérir en vertu d'un arté du conseil publié i la demande

la conhaissance que j'espère obtenir dl'îe itude (le do iistè'e les pêcheries.
lenms manières de voir sur la question. En atten- En somme, c'est une question très complexe et

dant. nous recueillerons tous les rensenemets i pas e doute (e le ministère a fait tt ce
pîîîlles qu'il a, 1(11. sOipprlier lat grande inudustrie (le lit

Mî. G IlLLiN :R Le iistre lie la mar'ine satpkc îIle lat sardine, n'*y ferat ab)solulment rien. Et
Lpouruoi le ministère l spriieraitil ? Personne

sans doute q'il existe une grande divergence d'opi- n'enlève (le sardines (e sa nasse, à uoins quil ne
nions relativexinent aux questionis qui se rattachent xl puisse les vendre. Jai connu un individu qui a pris
la pèche, et plus particulièrement en ce qui concerne avec une nasse poux' ne valeur (e $1,500 (le pois-
la pèche au hareng. C'est bel et bon de protéger sol ilans une uemi-journée. Le hareng île cette
le-s pcheries, mais cela est inutile si, coninie résul- bande paraissait prendre plaisir à entrer dans son
tit, les Iecheuirs n peuvent prenre de poisson. petit parc. et on le prenait. Sans doute, il y en

En ce qui concerne les liasses. je ne puis collprel- avait (es millions en diors. Je suis iloIinion
dre Comiîent elles epuisent les pêcheries. Si le iju'oii ne p>eelie pas dais la baie (le Fondy uî hareng
graildes quanuitités de poisson se prenient dans les sin nillion, mais ponx, une 'aison ou ue autre,
liasses, et q1uî'il n'y ait pas île iarché suffisant pour le ha'eng ne s'est pas montré ei quantité apprécia'
la pèche faite. onl le laisse libre. Aucun pêcheur Ne lans la baie, l'hiver dernier. Les inoli'eênts
ne retire de Sa liasse une 1uantité qIuelconxque de l- lu poisson îe lit nie', surtout (lu hareng, consti-

lengs. a mioins quil ne soit sûr île les vendre ; et il tuent n iîystèi'e quîon ne petit saisir.
i v a las le doute lii-dessxs. Les pêclieiîs oxt diverses thxo'ies là-dessus. J'ai

Qutant à la protection des endroits où le lareng entendu lii pêcheur expérimenté (lire que dans la
va frayer, il faut se rappeler que le lareng fraie par- première pa'tie de lhi'er, il y a et de forts vents
tout où l'eau est assez hasse et assez chaude. A <u no'd qui olt t'anspo'té au large les choses à
parler au igué, l'océaii est plein le harengs, muais niènle lesquelles se nouissent ces grands ])aies (e

sne viemient pas: ii certain enrioit ei ii certaiji liarexu et come suivait sa ourriture
temps, on s'imxagine d'une facoi ou le l'autre îqule il lc s'est pas montré dans la baie. C'est ue con-
la pêche en est épuisée. Quiait à< lit pêche en hiver, jecture t'ès raisonnable. Il n'y a pas îe preuve que

le iméixité de St-'Jeai (M. Skiiiner) en a par le petit hreg pis pour les tins (le l'industrie (e la
comnne si elle avait été ci opération pendant long- sadine est le même qte celai qu'on prend en hiver,
temps. Je ime rappelle très bien l'époque où F'n et qu'il 'oevient e grossissant le hare'g oont nlo-
ie pêchait pas le ioindre hareng cn hiver. ("est iîo'able député îe Saint-Jean (I. Skinne') a parlé.

une industrie relativement récente, car ce n'est que (e n'est là i1 u'uxîe simple conjecture.
depuis vingt onu vingt-cing ans, qu'on fait li pêche an Quelques pîêcex's s'îuuaginexît qxe la pêche a été
hareng dans li baie le Fiindy. parce qu'on it trouvé dléti'ite, pa'ce pas p'otégé les f'ayères,

li Marché dans les navires le Gloucester qui y que le jeune poisson avait été pris, ce qui eînpê-
viennent acheter( des harengs gelés pour servir le cîxait la lrise (le g'os hareng ex hi'e'. Mais
boitte ou d'alimxent. L'année dernière, le har1i'ci nen les nasses enegnvent êtne ginles eie semaine, et éclater
s'est pas mllonitréS en quantité c siérale dans lit lit semaine suiate sous lit asse l poisson. e
baie et oin n'a. relativement parlant, pas pris de ali- soite qt'il est impossible île trouve' txe solution a
reng pendant l'hiver, sauf dans une (tendue d'eau cette question. Le mnist'e semble croire qt'il
sur la cî'te-sudîl le Gradil Manxain, à Dar'k Harbour. pet protéger les frayères. 1l lui fatdra

Qu îlques poions ont traversé tu étroit passage j protéger (les centaines (le milles (le cûte, s'il 'eut
qui se trouve dans ce port, imais ou le reste le lit xotégel' toîîs les endroits oi les ha'engs haissent
bande est allé, c'est ce qjuî'il est impossible île dire. lent- fiai. 'Jai Vil (les pêcheurs, particulièrement

'l'i vécu à Grand 3lanan et j'ai Constaté qlue les ceuxqui se ser'ent <e cordes le chanvre pour leurs
liu-urs du poisson sont dificiles a comprendre. Un xîavi'es, tr'iver le matin, tlors qte les harengs

pêeri- axe théor'ie, et in autr'e, tille autre, intis fr'aieset, avec leurs uavides stit couverts u bo t
l'opuinioni Coiuiniîe îles hnies <lii olt le plu.,; :l 'autie le frti de hreg. La setle chose que je

lexh'iexice, c'est îtie locéai est pîlein (le hareng seo mmte, c'est que pequt-être le h careg, pour une
lîitxu-slbzeleiixeiît pourw I*;tisage le l'lîiue, ilaits aussj n'aison oa une autre, s'loige ile la côte. Par cex-

pouri' celuxi ilx 1issoxî île lat iîei'. Le niiistêrýe cxinple, il a ein eatco <le s aren l'iver sner
parle aussi dle piotégée' les fir'ayères à deux o1 nier, à Ter'eietve, tadeis s d 'il n'y en a pas eu poir

trois milles atour' it G'and Maa, at pr'ix de la peine nl'e parler dns lit baie <le Fundy, oi
o Si(, Inais les pêceur''s et ceunx d -i juon L htaurer nle cette cte.

naissent les choses dle lit ier', savent que le har'eng J le pcois pas pue le iaistre (e la mtrine s
fraie, à certainue saisuon, tout le long (le lit c'pe. La goiverairent actuel ot île to t atre gouerie-

mnorue, lt mîer'luichie et lit mortne <le ýSaiixt-Pieri'e vi- nienît, puisse emxpêcher les genîs (le prendire dul lia'
vent toites à ce-rtainxes saisuons à e le frai <li 'eag, ta t qt'il n'atra ps détruit la iêche de ce

hxar-enxg. et lbienx ijxe Ile- h'eî puisse nie pas se reu-- ploisson. Mo impression est que le uinistère fait
lie tt5 les ans à uini certaimi endroit pour y être (le saen niietx, da s les circonstances on petit pro-

pêch, je nie crins pats lie voir' les pêcher'ies <le léged le homard et qtelqes atres pêcheries, niais
hartîeng séîîýlxiscx'. et je xîe eoîxiîrendus psts commxîexnt on)i IîOUîî ce cjîi est d'empêcher les gens (le prxendre dul
peuit aniélioier lat condition îles pêchxeuri-s ei expl- lîi'texg, Je suis sûr que l'o u 'adoptera jaais cn tel
e-iant îles es île gagixe leur' vie avec ce qu'ils plan. Les pêches (le l'hive sont sa s otte

p'ennent à Flle dle heurs liasses et (le leur's seimLes. très importantes, iais ces nessieurs qui lisent que
L'iniuiilu <liii pssède une natsse est d'opinion que tla pêche du hareg se fait pineipalement l'hiver,
celle-ci lie fait [lits île tort à la pêche, tauxîdis u con eaisse et bien pour cette iustrie. Presqude

celuii qliii 'e possède pats, est <'ais qtu'elle ca re n tott le hareng fu sié vt Caada vien t it
beatucoup île tor't, et celui qui x'en possède ps a et corinté que je représente. qOn prépare un million

M. pauiairiat.
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(ui un million et demi de boîtes (le ce hareng, par
aimée, lats ce comté. Ce hareng est pêché en été
et non en hiver, car on ne prépare pas le hareng
fuié en hiver. C'est une espèce le hareng un peu
plus gros qne la sardine, et celui <le l'hiver est
encore plus gros. Dans la baie <le Fundy, on pêche
du harettg, d'une espèce ou d'une autre, tout le long
le l'année et et tout temps. Il est difficile d'arri-

v-er, à ce q1u'il convient de faire, mais je ne tenterai
pas le <lire qu'il faut protéger les pêcheries au
point le ne pas permettre aux pêcheurs <le prendre
du poisson, et <le le prendre le la manière qui lui
convient le mieux. Sans doute, les pêcheurs eux-
mnmes diffèrent sur ce point, et je sais que cette
dive-rgence d'opinions doit embarrasser le ministre
de la marine, qui doit agir, en cette matière, au
mIleur de son jugement. Je pense que l'hono-
ralde ministre fera le son mieux ; mais j'espère
qt'il ne tentera pas d'empêcher les gens le prendre
<lit petit hareng ou les sardines, simplement parce
qu'il n'y a pas en de harengs dans la baie de Fundy
l'hiver dernier.

M. BOWERS: Ce n'a pas été l'hiver dernier
seulement que la pêche au hareng a été nulle dans
la baie de Fundy ; il est parfaitement connu que
d'année en année. le printemps, l'été, l'automne,
l'hiver, toute l'année, le hareng devient de plus en
plus rareei cet endroit. Depuis trois ans, ona à peine
pris quelques harengs dans la baie le Fundy, durant
l'hiver. Le hareng a été détruit en cet endroit en
immenses quantités ; on emploie les milliers de
tonnes le harengs comme fertilisants, et j'ai vu ce
fait corroboré dlans le " Courier " de Digby, au
sujet du hareng pris à Smith's Cove, dans le comté
de 1)igby. On devrait passer une loi quelconque pour
défendre l'emploi (lu hareng comme fertilisant; et,
i mon avis, la pêche le long le la baie le Fundy
ne devrait pas être détruite, siiplenent pour per-
mettre à quelques personnes près de Eastport et de
teer Island, sur la baie de Fundy, <le prendre les
ardines. Il convient à l'honorable député de
Ciarlotte (M. G(illimor) le parler comme cela. Je
sulJpose que c'est là ce que veulent ses commettants,
mais il sait aussi bien que nous que la pêche du
lareng, et celle de plusieurs autres poissons ont été
nulles depuis quelques années à cause des quantités
imninenses de poissons détruits pour des fins de ferti-

M. KAULBACH: Je ne voudrais pas parler
dans un sens décourageant, relativement à la nié-
thode suivie pour la pêche du petit poisson; mais
je crois (ue cela fait nu tort considérable aux pê-
dheries le la côte en général. Le petit poisson est
pris avec les nasses et il est aussi en partie dé-
truit et ne peut être aucune source de profit.
Il serait sage d'adopter quelque législation grâce ii
laquelle ont prendrait du gros poisson en laissant

luqper le petit. Je ne veux pas ennuyer la
duumbre plus longtemps sur ce sujet ; je cesse la
diseussion, en ce qui nie regarde.

La motion est adoptée.

LOIS CANADIENNES SUR LES DROITS
D'AUTEUR.

M. EDGAR : Je demande-
i de toute correspondance entre le gouvernement

i1lirial et le gouvernement (lu Canada au sujet des lois
0 11iennes sur les droits d'auteur et de tous autres

midere s'y ralportant qui n'ont pas encore été produits.
24

M. l'Orateur, depuis plusieurs sessions, je cher-
che à intéresser la chambre et le pays dans cette
question des droits d'auteur, non-seulement parce
quil est résulté (le grands maux de la loi actuelle,
mais parce que j'ai compris qu'elle renfermait un
grand principe affectant les droits constitutionnels
du Canada, les droits du Canada le légiférer pour
lui-même, les droits du pays au gouvernement auto-
nome. Lorsque, pour la première fois, j'ai soumis
cette question à la chambre, je dois admettre qu'il
ne m'est pasvenu beaucoup d'encouragement dlu côté
du gouvernement. En 1885, lorsque je soulevai
la question d'abord, je proposai une adresse de la
chambre à Sa Majesté, à ce sujet, et je me rappelle
bien (lue le ministre de la milice, exposant les vues
de l'administration, dans cette occasion, me <lit, en
réponse à mes remarques, qu'il ne pouvait approu-
ver ma conclusion que la loi telle qu'elle existe
comportât quelque'injustice ou fût contraire aux in-
térêts lu pays, et la motion que je présentais fut
étouffée, par une suspension du débat. Je persévérai
et, en 1886 j'adoptai un autre moyen en proposant
la formation d'un comité <le la chambre pour étu-
dier cette question quelque peu compliquée ; mais
cette proposition fut également rejetée par ufe
suspension lu débat, laquelle fut proposée, je crois,
par le ministre des travaux publics, au nom du
gouvernement, s'excusant par le fait que la conven-
tion de Berne était alors en session et essayait de
régler d'une manière avantageuse cette question des
droits d'auteurs.

En 1887, j'attirai de nouveau l'attention de la
chambre sur cette question et l'on me dit que c'était
là une question importante que l'on était à étudier.
De nouveau, en 1888, je m'aventurai à la soulever,
et l'on me répondit encore que la chose était sou-
mise à l'étude. En 1889, je proposai une adresse à
la Couronne à ce sujet, sur quoi le ministre de la
justice dit que ses intentions à ce sujet allaient me
paraître très satisfaisantes, qu'il voulait non seule-
ment présenter en chambre une loi remédiant aux
lacunes existantes, mais demander au gouverne-
ment impérial, pour le parlement du Canada, le
droit absolu de légiférer sur la question. Eh bien!
M. l'Orateur, il présenta une législation et, en
somme, je crois que la loi de 1889 est une loi
raisonnable. Mais cette loi n'est pas appliquée ;
il y est stipulée qu'elle ne deviendra applicable
que par une proclamation du gouvernement. La
proclamation n'a pas enccre été publiée, et je serais
très heureux d'entendre donner les raisons de ce
retard, bien que je pense en connaître quelques-
unes. L'acte de 1889 était, je crois, une législation
excessivement modérée et juste. Tout ce qu'elle
faisait, c'était de donner au gouvernement cana-
dien le pouvoir d'émettre, dans certaines circons-
tances, un permis autorisant les éditeurs cana-
diens de publier des ouvrages anglais soumis aux
droits d'auteurs. Un tel permis devait être émis
dans les circonstances suivantes: dans le cas où
un auteur ne prendrait pas ses droits d'auteur en
Canada, avant ou en même temps que ses droits
d'auteur en Angleterre, et que son livre ne serait
pas publié en Canada durant le mois qui suit, alors
le gouvernement canadien pourrait émettre un
permis autorisant l'éditeur canadien d'imprimer
et de publier l'ouvrage. Mais l'acte ménage, et
ménage amplement, je crois; les intérêts de l'auteur
anglais. Il stipule que l'éditeur autorisé à publier
cet ouvrage ici, devra garantir au gouvernement le
paiement de 10 pour 100 du prix du détail, pour
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l'auteur anglais ; et, autant que je le sache, c'est de vingt ans d'agitation de la part du Canada, par des
autant qu'un auteur ordinaire puisse obtenir de adresses des deux chambres du parlement, par des mémoi-

res de nos ministres des finances et de l'agriculture, parl'éditeur <ui prend le risque et fait les dépenses de des minutes du conseil et par des statuts passés à l'unani-
la publication de son livre, et cela est excessive- mité dans les deux chambres. présentés par trois gouver-
ment raisonnable et juste. nements successifs représentant des opinions politiquesjuste n'at-ell ,~. ooées, et avec les encouragements donnés à chaque

M.Naintenant, pourquoi cette loi n'a-t-elle pas été ( el'gt1Î oufantsé1rqensr aqu"Maintenant,~~X porqo cett lipse ih de l'agitation, nous faisa nt espérer que nos représen-
appliquée ? Je crois le savoir en partie. A la der- tations allaient être étudiées d'une manière raisonnable
nière session, lhonorable ministre de la justice dé- et favorable par le gouvernement de Sa Majesté : le gou-
posa devant la chambre un rapport contenant la cor- "ernement canadien croyait en 1889, que l'acte alors assé

pos <lvan pour donner effet àce qui avait été si souvent demandé,
respondance échangée avec le gouvernement inepé- ce qui n'avait jamais été refusé. ce qui avait été recom-
rial à ce sujet, lans lequel il soutenait <que, en vertu mandé par les plus grandes autorités anglaises, après mûre
<le l'acte le l'Anérique-Britannique du Nord, ce par- délibération, le gouvernement canadien croyait, dis-je,

. que cet acte serait reçu avantageusement par le gouver-lement avait le droit absolu dle passer cette loi, et nement de Sa Majestë, alors que nous demandions Il'assen-
<le plus, ce que nous croyons tous ici, que l'acte de tinent de ce couvernement pour publier une proclama-
l'Amsérique-3ritannique lu Nord donnait au parle- tion pour l'application de cet acte.
ment du (Canada le droit absolu de légiférer sur Je ne désapprouve pas les vues de l'honorable
certaines matières, y compris les droits d'auteur ; ministre de la justice; au contraire, je les approuve;
nous pouvions, par consequent, tra ter cette ques- mais il dit lui-même que les meilleurs journaux du
tion des droits d'auteur sans l'intervention du Canada, des adresses du parlement et le reste ont
parlement impérial. D'après ce lue je puis voir, été envoyés à Downing street à ce sujet, et il n'y a
l'honorable ministre de la justice n'a pas encore eu rien de fait. Comme la chambre le sait, il n'y a
réussi à convaincre le parlement anglais de l'exac- pas eu le réponse à ces énergiques représentations,
titude le ses prétentions, et il l'a averti qu'il ni aux argumentations légales présentées par li'ho-
attendait son bon plaisir et son assentiment pour norable ministre de la justice. Ce que je deman-
publier la proclamation destinée à appliquer cette derais à l'honorable ministre de faire, c'est de con-
loi. Maintenant, M. l'Orateur, fût-il vrai que sulter la chambre et nous demander (le soumettre
nous n'avons pas le droit de faire cette loi, le la question au parlement impérial, soit par une
moins que nous pourrions demander au parlement adresse ou des représentations au gouvernement imsi-
impérial serait de passer une législation nous périal, et déclarer que la chambre et le pays sont
donnant clairement le droit le légiférer sur cette parfaitement sérieux en agissant ainsi. Je suis sûr
question. qu'alors il n'y aura plus de retards inutiles, mais que

La motion que je fais demande des documents nos droits le nous gouverner nous-mêmes nous
qui n'ont pas encore été produits. Je ne sais seront concédés.
pas si le gouvernement a mis la presse dans ses
conidences avec intention, mais je crois que cela a Sir JOHN TIHOMPSON : J'admets avec l'hono-
dû être fait. Dans l'Empire du lundi, 29 décembre rable député que l'acte de 1889 à ce sujet était une
1890, je trouve la copie d'un télégramne du minis- mesure parfaitement juste, qu'il protégeait les droits
tre le la justice à lord Knutsford, à ce sujet. Je d'auteurs, autant qu'ils peuvent l'être, et qu'il
suppose que parmi les documents qui seront produits était nécessaire, dans les intérêts canadiens. Je
en réponse à cette motion, nous trouverons cette n'ai pas du tout modifié mon opinion, et je puis en
correspondance, et, je l'espère, beaucoup plus ; dire autant de tous'les membres du gouvernement,
mais je ne parle que le cette correspondance, parue quant à la justice de cette mesure, et la nécessité
lants l'E pire, afin d'attirer l'attention le la de l'appliquer. L'acte fut immédiatement commu-

chambre sur certaines expressions que j'approuve niqué au gouvernement de Sa Majesté, à raison
entièrenent. Dans cette correspondance, l'hono- de la disposition qui exige une proclamation pour
rable ministre dit qu'il désire exprimer au secré- l'appliquer. La chambre comprendra qu'en trai-
taire les colonies. tant une question aussi importante-question au

Dans les termes les plus énergiques que permet le res- sujet de laquelle le gouvernement de Sa Majesté
peet, le mécontentement du parlement et du gouvernement a dû faire des négociations avec les puissances
canadiens au sujet de l'état actuel de la loi des droits étrangères--il nous fallait adopter une ou deuxd'auteur applicable en Canada, et demander fortement .
au gouvernement de Sa Majesté d'appliquer un remède, mesures, il était nécessaire, soit de réserver
soit en approuvant une proclamation qui appliqurait l'acte pour la sanction de Sa Majesté, soit d'y
l'acte de 1889, soit en passant une loi dans le par- insérer un article permettant <le l'appliquer parlement anglais à I effet de faire disparaître les doutes qui
existent sur le pouvoir du parlement canadien de traiter une proclamation. Nous avons adopté ce dernier
cette question. moyen, comme étant le plus convenable, et nous

Malgré la réponse qui me fut donnée en 1885 de avons immédiatement communiqué cet acte au gou-
la part dii gouvernement, l'honorable iniiistre de la vernemnent de Sa Majesté, exprimant le désir de
justice semble avoir découvert que cette lacune, qui savoir, le plus tôt possible, s'il plaisait au gouver-
existe encore aujourd'hui, a existé pendant quarante nement de Sa Majesté de lancer une proclamation
ans, car, dans une autre partie de ce document, il à l'effet de l'appliquer.
dit . Au nombre des documents déjà produits, se

Après un laps de plus de quarante ans, je suis chargé trouve une dépêche venant du gouvernement imipé-
du devoir de rappeler à votre seigneurie que la promesse rial, et indiquant qu'il ne lui plairait pas de lancer
contenue dans ce télégramme du comte Grey n a jamais une proclamation pour appliquer l'acte.
été remplie, et de demander respectueusement à votre Il y a deux ans, mon devoir m'imposa l'obligation
gouvernement de la remplir. Le tenps écoulé donne dix de faire connaître au long les raisons qui auraientlois plus de force aux raisons qui motivèrent cette pro-dûegerlguenemetdeS Maséà
messe. dû engager le gouvernement de Sa Majesté a

Ici, encore, je l'approuve, M. l'Orateur. Ailleurs, approuver une loi de cette nature. Quelque temps
il poursuit : après, M. Daldy, qui représente les intérêts des

Votre Seigneurie ne peut être surprise que, après la auteurs et des droits d'auteur en Angleterre, et qui
promesse du comte Grey, il y a quarante ans, et après plus _ a été longtemps le secrétaire honoraire de la société

M. EDnAR.
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des auteurs, a fait, dans notre pays, un voyage qui
était, peut-être, d'un caractère semi-officiel.

Je ne me rappelle pas, en ce moment, le nom de
cette société, mais je crois que c'est la Société (les
auteurs. M. Daldy a en des entrevues avec le
premier ministre et moi-même, et avec d'autres
membres du gouvernement, et j'ai er l'occasion de
le mettre en relations avec plusieurs éditeurs, -qui
étaient en état de discuter avec lui la portée de
cette question sur le commerce de publication des
ouvrages. J'ai assisté à la conférence qu'ils ont eue
ensemble, et je n'ai jamais été plus convaincu de
l'équité (les dispositions (le l'acte de 1889, et <le la
nécessité de l'appliquer que je l'ai été en écoutant
la discussion qui eut alors lieu.

Je n'ai pas du tout modifié l'opinion que j'ai
exprimée à la chambre en présentant le bill, savoir:
que nous avions le droit, en vertu de l'acte de
FAmérique Britannique du Nord, de légiférer dans
le sens de l'acte de 1889.

Il est malheureux pour nous-c'est la seule ma-
nière (le m'exprimer qui me reste, étant convaincu
de la légalité de la cause qui forme la base de l'acte
-il est malheureux, dis-je, que les intérêts des
auteurs anglais dans le Royaume-Uni l'aient em-
porté non seulement sur le droit de légiférer, mais
aussi sur l'interprétation légale et judiciaire que
nous avons obtenue, et il en est résulté que des pou-
voirs, qui nous ont été accordés par des opinions
légales et des décisions judiciaires rendues par les

îlus hautes cours de justice de l'Angleterre, au
sujet de toute autre question dont nous avons le
contrôle en vertu de l'acte de l'Amérique Britan-
nique lu Nord, nous sont enlevés quand il s'agit de
légiférer, dans le Canada, sur une question qui
intéresse les auteurs habitant le Royaume-Uni.

Ce n'est pas notre faute si l'acte n'a pas été pro-
mulgué, mais c'est dû à une méthode malheureuse
dl'interprétation, ou à un malentendu regrettable
d'interprétation, que nous devons faire disparaître
à tout prix.

Nous avons cru que le meilleur moyen, et le
moyen le plus expéditif était d'adopter l'acte de
1889. Défiant toute discussion quant au droit que
nous avions de passer cette loi, j'ai insisté et nous
devrons encore insister sur ce point que, si nous
n'avions pas ce droit par l'acte de l'Amérique Bri-
tannique du Nord, il devrait nous être accordé le
plus tôt possible.

Après la visite de M. Daldy, il y a eu plusieurs
autres dépêches indiquant, je regrette de le dire,
un résultat défavorable au «§ujet de l'opinion-pro.
lablement l'opinion finale-du gouvernement de Sa
Majesté sur cette question.

La chambre sait que la convention de Berne
venait alors de se terminer; et l'adoption d'une loi
de cette espèce par notre parlement a paru, aux
yeux des hommes qui contrôlent cette matière en
Angleterre, avoir une tendance à relâcher le lien
qIui unit les nations en vertu de la convention de
Berne.

Pour cette raison, le gouvernement de Sa Majesté
a été peu disposé à condescendre à notre désir, et la
raison immédiate qui nous fut donnée, était qu'une
législation, dans le sens indiqué par la convention
de Berne, était sur le point d'être présentée dans
les Etats-Unis, et que le gouvernement de Sa Ma-
jesté s'opposait i appliquer notre acte dans l'espoir
(jue le Congrès américain suivrait l'exemple de
l'Angleterre, et qu'il adopterait une loi libérale
concernant les droits d'auteur .

24½

Mais dans le cours de l'été dernier, j'ai eu 'occa-
sion le soumettre cette question à l'attention
du secrétaire d'Etat pour les colonies et d'autres
membres du gouvernement impérial, et je crois
que l'honorable député, quand il verra les docu-
ments que nous pouvons déposer en réponse à sa
motion, et quand il aura entendu les explications
que j'ai à donner, ne persistera pas à croire que
nous n'avons pas fait les démarches nécessaires
auprès du gouvernement impérial, ou que nos repré-
sentations ont servi simplement à remplir les
casiers dii bureau colonial.

Il est avéré que l'opinion et les intérêts, en Angle-
terre, ont été opposés à l'opinion et aux intérêts de
notre pays ; et je n'hésite pas à dire, même comme
membre du gouvernement, que le temps est arrivé
pour nous d'insister sur ce point, savoir : que nos
intérêts soient pris en considération, et que, tout
en tenant compte des droits et des intérêts des
autres, ce pays ne serve pas de réserve aux auteurs
ou aux éditeurs des autres pays, mais que ce parle-
nient jouisse du privilège de légiférer sur ce sujet,
comme il en a le droit dans d'autres cas qui sont
de notre juridiction.

Il serait peut-être trop long de résumer les en-
trevues que j'ai eues avec le secrétaire des colonies,
mais j'ai obtenu la permission de soumettre à lord
Knutsford la lettre que l'honorable député a citée
et qui a été publiée dans les journaux de Toronto.

Il est vrai que cette lettre a été livrée aux jour-
naux des deux partis politiques en décembre der-
nier, pour la raison que des extraits en avaient été
publiés dans les journaux de Londres et qu'on en
avait fait une critique tendant à ne faire connaître
au public qu'un seul côté de la question ; et, en
conséquence, nous avons cru convenable de mettre
l'opinion publique, dans ce pays aussi bien qu'en
Angleterre, au courant des arguments que l'on
pouvait faire valoir pour démontrer de quelle ma-
nière les intérêts canadiens se trouvaient impliqués
dans cette question,

Je pense avoir le droit de dire que nous croyons
fermement que l'un des deux résultats sera obtenu,
et cela avant longtemps. Nous croyons que le gou-
vernemnent de Sa Majesté consentira à lancer la
proclamation appliquant l'acte de 1889, ou qu'il
soumettra au parlement impérial une législa-
tion qui règlera toute question au sujet du droit
que nous avons de passer une loi de cette nature.

L'honorable député cite la promesse dont il est
question dans ma lettre, et qui a été faite solen-
nellement au nom du gouvernement de Sa Majesté
par le comte Grey, il n'y a pas moins de quatorze
ans, et je puis ajouter que M. Daldy, qui a été si
fort opposé à nous, et lord Knutsford lui-même ont
siginlé le rapport de la commission royale sur ce
sujet, recommandant l'adoption d'un acte comme
celui que nous avons passé, en 1889 et, quand on
me demanda d'essayer de convaincre M. Daldy, je
répondis que c'était une tâche surérogatoire, parce
que j'avais un rapport favorable à la proposition,
signé par M. Daldy lui-même. Naturellement, ces
documents seront déposés.

Quand je quittai l'Angleterre, j'avais toute raison
d'espérer que, durant la présente session du parle-
ment impérial, un acte lui serait soumis pour donner
effet à notre loi de 1889, si le gouvernement de Sa
Majesté croyait ne pas pouvoir lancer une procla-
mation sans un tel acte.

Il est toujours facile, je regrette de le dire, de
justifier les retards de la législation impériale, à
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raison le la multitude de projets <le loi qu'il est
uirent de soumettre au parlement, et <lu 'ranil
niombdre d'embarras et de délais qui surviennent
quand il s'agit d'y faire adopter les lois ; mais si
<non espoir est dvcu, et si j'ai raison de croire que
le parlement impérial ne passera pas une telle loi
au cours <le cette session, je prendrai les moveis
d'envoyer une adresse au nom des deux chaImres
<le ce parlement, demandant la sanction <le cet acte
ou sa pm<uinlgation.

-Je n'ai pas cru opportun, jusqu'à ce jour, le con-
seiller l'adoption <le ce moyen, parce qulle, en 1889,
pour- ne rien dire <le ce qui a eu lieu antérieurement,
cet acte a été adopté unanimement par les deux
chambres dlece parlement, et il m'a semblé qu'il était
inutile le demander aux deux chambres de prier le
gouvernement de Sa Majesté de mettre en vigueur
ni acte qui, il n'y a pas encore trois ans, a été passé
unanimement par ce parlement; et j'ai cru que les
fortes représentations du gouvernement de ce pays
auraient l'effet désiré, sans demander au parlement
d'adopter nue adresse solennelle à ce sujet. Mais
nous prendrons ce moyen si les autres échouent,
bien que j'espère encore qu'ils réussiront.

M. EDGAR : L'honorable ministre de la justice
a parlé le la convention de Berne comme d'un
obstacle qui a empêché le gouvernement impérial
d'accorder au Canada ce que nous désirons obtenir
par cette motion, mais, si je me le rappelle bien, le
ministre le la justice a déclaré dans certains docu-
inents, qui ont été déposés devant le parlement, en
1889, que le gouvernement canadien avait requis le
gouvernement anglais, au nom <lu Canada, le dé-
noncer la convention le Berne et de donner l'année
d'avis qu'il fallait pour' dégager le Canada, qlui
était l'une des parties à la conv'ention, de ses obli-
grations.

Si cela a en lieu, le ministre dira peut-être à la
chambre si le gouvernement le l'Angleterre a
accordé cette demande modeste et raisonnable que
lui a adressée notre gouvernement, il y a deux ans.
J'ai supposé, naturellement, que cette démarche
avait été faite et, s'il n'en a pas été ainsi, je devrais
espérer entendre le ministre de la justice faire les
représentationsati gouverneient anglais à ce sujet ;
mais je devrais supposer que la chose a été faite et
que les difticultés ont été surmontées.

Le ministre de la justice, pour expliquer le retard
occasionné par le gouvernement anglais, a parlé le
l'espoir que ce dernier avait <le voir adopter, par le
Congrès américain, une loi concernant les droits
internationaux. Cette loi a été passée, et je
crois qu'elle sera exécutoire le ler juillet, mais,
d'après ce que j'en sais, elle rendra la position du
Canada pire qu'elle est aujourd'hui,parce que, par-
lant dlu public canadien qui lit et qui est intéressé
à recevoir les éditions américaines des ouvrages
d'auteurs anglais, si la loi amnéricaine concernant
les droits d'auteur adoptée à la dernière session <lu
comngrès facilite la réimpression dans les Etats-
Unis d'un plus grand nombre d'ouvrages anglais,
alors le public canadien sera, dans cette mesure,
empêché <le profiter des éditions américaines.

Je suppose que cette loi aura cet effet et, au lieu
d'être avantageuse au public canadien, elle lui sera
préjudiciable, bien que les avantages puissent être
plus granls pour les auteurs anglais.

Le mîinistre a lit qu'il regrettait de déclarer que
les intérêts les auteurs anglais avaient la supré-
imatie, etcque les nôtres étaient déniés. Il est triste,

Sir Joaux TuMoNms.

pour un parlement canadien, de se trouver en pré-
sence d'un tel état de choses. Parlant, je suppose,
du gouvernement, le ministre a ajouté que la faute
n'en était pas à nous.

Je ne prétends pas que, jusqu'à ce jour, nous pou-
vons blâmer le gouvernement, ou le ministre de la
justice, d'avoir agi comme il l'a fait ; mais je dis
que si nous attendons plus longtemps, et si cette
session du parlement se termine sans que nous nous
soyons prononcés et que nous ayons décidé de quelle
manière agir, et si la question est remise à une autre
année, dans ce cas, je ne dirai pas que le gouverne-
ment et le parlement ne sont pas blâmables.

Je ne crois pas qu'un seul membre de cette
chambre mette en doute que le parlement du Canada
devrait s'adresser directement aux autorités impé-
riales sur ce sujet, non pas en se contentant
de passer une loi et d'en suspendre l'application
jusqu'à ce qu'une proclamation soit publiée, mais
par un vote direct <le ce parlement, affirmant et
répétant ce que le ministre de la justice a déclaré
lui-même dans la dépêche qu'il a transmise il y a
deux ans, savoir : que nous avons touj iurs cru que
nous avions ce droit en vertu de l'acte (le la confé-
dération.

Le ministre le la justice a dlit qu'il hésiterait à
hâter la solution de la question légale

S'il ne lui paraissait pas évident que le peuple du
Canadale blamerait s'il manquait d'aflirmer que c'était
la seule interprétation qui l'avait engagé à accepter la
constitution et à s'en montrer satisfait.

Le ministre <le la justice a été trop loin pour
reculer ; je ne pense pas qu'il en ait l'intention ; je
ne crois pas que le peuple lu Canada désire qu'il
batte en retraite, et je suis convaincu que la
chambre ne lui conseillera pas de faire un pas en
arrière.

Pour une fois, je crois que le gouvernement, ne
reconnaissait pas que le peuple du Canada souffrait
les dommages, ni que le peuple du Canada avait des

droits.
Aujourd'hui, le ministre <le la justice, parlant en

son nom et au nom <lu gouvernement, admet non
seulement que la présente loi cause du tort au
peuple <lu Canada, mais il reconnaît et proclame
sans crainte les droits du peuple canadien sur cette
question.

Je suis convaincu que, si tous ses projets de loi
étaient empreints de l'esprit de progrès dont fait
preuve le gouvernement en cette occasion, il aurait
plus souvent l'appui des membres de l'opposition.

La motion est adoptée.

MAJOR DE BRIGADE.

M. BURNHAM : Je demande-
Copie de toute correspondance concernant la vacance

causée dans le bureau du naior de brigade des districts
militaires Nos 3 et 4, par suite du décès du lieut.-col.
Lewis.

Je présente cette motion, parce que la'rumeur
prête au gouvernement l'intention d'abolir la charge
le major de brigade dans ces districts militaires.

Autrefois, il y avait un major de brigade dans
chaque district, mais des deux charges, on n'en a
fait qu'une, qui a été remplie par feu le lieutenant-
colonel Lewis.

Je ne sais pas de quelle manière le gouvernement
se propose <le faire surveiller ces deux districts
militaires, mais je pense qu'il a l'intention de nommer
à cette charge un membre de l'état-major permanent,
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ou d'en confier les fonctions au corps d'artillerie qui
est à Kingston. 'l

Il me semble que cela manquerait d'efficacité, vu
que ces officiers sont censés avoir les devoirs à
remplir qui ne leur permettraient pas d'entreprendre
cette tâche. C'est un district qui s'étend de Bow-
manville à Prescott et qui est le plus vaste <le toute
la province d'Ontario, et l'un les plus grands du
Canada, et qui comprend environ 120 compagnies.

Les devoirs consistent à inspecter ces différentes
compagnies, leurs armes et leurs uniformes, ce qui
exige un temps considérable, et cause beaucoup
d'ennuis.

Les officiers du district considèrent ce projet
comme une tentative d'abolir une charge à laquelle
ils aspirent, et qu'ils sont en état <le remplir. Les
officiers de milice, dans notre pays, consacrent
beaucoup le temps à accomplir leurs devoirs et ils
font de grandes dépenses. Ces nominations sont
les seuls moyens le promotion qu'ils aient, et je
crois que l'on devrait les réserver pour eux.

Je ne crois pas que, si le mode proposé était mis a
exécution, il aurait pour effet d'économiser le trai-
teiment pour l'avantage des soldats. A mon avis,
il devrait y avoir certaines charges militaires
auxquelles pourraient parvenir les membres de la
milice, bien que je n'aille pas aussi loin que l'hono-
rable député <le York-nord (M. Mulock) et que je
ne sois pas favorable i l'idée de nommer à la charge
de major-général les membres de.la milice. Ce sujet
implique une question <le haute politique, qui a
consisté jusqu'à ce jour à nommer à cette charge un
oflicier le l'armée impériale. J'espère que le minis-
tre le la milice trouvera le moyen d'examiner de
nouveau la question et de nommer à cette charge
un officier le ce pays.

Sir ADOLPHE CARON: Il ne peut pas y avoir
dlobjection à ce que les documents demandés ar
l'honorable député soient déposés. Mais je ois
faire observer à l'honorable député que les districts
militaires 3 et 4 ne sont pas différents des autres
districts, où l'on a cru que l'efficacité du service ne
souiffrirait pas en abolissant les fonctions d'adjudant
général ou de major <le brigade.

Les districts 3 et 4 ne peuvent pas plus souffrir
que les districts où l'on a pensé qu'il était compa-
tible avec l'efficacité du service <l'avoir à la tête du
district, soit un major de brigade, soit un adjudant
général. Je dois aussi signaler le fait bien connu
que, vu le nombre d'hommes que nous avons au-
jourd'hui dans la milice, la somme d'argent que le
parlement accorde, quelque censidérable qu'elle
puisse paraître, n'est pas du tout trop élevée porr
tenir la milice du Canada dans un bon état d'effi-
cacité. Le ministre de la milice, qui a examiné
cette question, et les personnes qui s'intéressent
aux questions militaires, s'accordent tous à
dire que l'on doit dépenser avec la plus grande
pirundence les sommes votées par le parlement, si
nous voulons conserver le nombre d'hommes qui
sont aujourd'hui dans les rangs <le la milice, et
imettre celle-ci sur un bon pied çl'efficacité. -

Parlant en mon nom seulement, je dois dire que
la soimne qui est accordée aux soldats pour les ex-
ercices militaires n'est pas suffisante. J'aimerais
leur voir faire l'exercice tous les ans, au lieu de
tous les deux ans, et si nous devons répondre aux
lbesoins de la milice avec la somme qui est votée, il
nous faut faire toutes les économies possibles, Au-
jourdlhui, un état-major nombreux et dispendieux

n'aurait pas sa raison d'exister. Il serait préfé-
rable, d'après moi, que l'argent qlui est dépensé
pour un état-major nombreux, fût distribué aux
soldats et que le montant de ces dépenses fût
donné à la milice proprement dite.

Si, en temps <le danger, il devenait nécessaire
d'avoir un état-major, nous trouverons en peu de
temps <les officiers dans notre propmre pays, ainsi
qu'il est arrivé dans la révolte du Nord-Ouest, des
officiers qui sont parfaitement en état <le remplir
les devoirs qu'ils peuvent être appelés à remplir.

Maintenant, tout ce que je peux dire au sujet (le
cette motion, c'est que la correspondance n'est pas
volumineuse ; il n'y a que des demandes qui ont
été faites par un assez bon nombre de personnes
qui désiraient avoir la charge ; mais tous les docu-
nents que nous pourrons trouver dans nos bureaux

sur cette question, seront déposés et soumis à la
chambre.

La motion est adoptée-

PRIMES DE PÊCHE.

M. FORBES : Je demande
Un état donnant les noms de toutes personnes dans le

comté de Queen, N.-E., auxquelles des primes de pêche
ont été payées pendant les derniers cinq ans, avec le mon-
tant payé à chacune et les dates de paiement, et le mon-
tant non encore payé, avec les noms des personnes aux-
quelles ces primes sont dues.

Je ne veux pas que le ministre <le la marine
pense que les députés des provinces maritimes
veulent l'attaquer aujourd'hui. Je considère les
députés qui représentent les comtés intéressés aux
pêcheries, et je suis de ce nombre, comme étant les
seules voies de communication entre les pêcheurs
et le ministre et, en conséquence, j'espère que l'hono-
rable monsieur ne se formalisera pas des quelques
observations que j'ai à faire sur la question.

L'acte qui met ce fonds à la disposition <lu gou-
vernement, décrete qu'il sera employé au développe-
ment des pècheries maritimes, à aider a la construe-
tion et à l'équipement des navires <le pêche, et à
l'amélioration de la condition générale des pêcheurs.

J'aimerais à attirer l'attention du ministre sur le
fait qu'il y a des runeurs qui se répandent dans
certains comtés au sujet de l'emploi de ce fonds.
Je ferai observer que les employés font croire aux
hommes qlui profitent de ce fonds, que cet argent
leur est distribué par une société de bienfaisance,
qui est sous le contrôle du gouvernement. Je ne
sais pas si ce fait est connu du ministre, mais il
existe.

Je désirerais obtenir le renseignement que je
demande par la motion qui est soumise, afin que le
peuple puisse constater si les fins de l'acte sont
remplies par la distribution de ce fonds. Nous ne
pouvons le savoir qu'en constatant si les pêcheurs,
à qui sont accordées des primes, reçoivent des
sommes plus élevées à raison de la pêche plus aboi-
dante qu'ils font. Je ne vois pas qu'il puisse y
avoir d'objection à cette motion et, en consé-
quence, il est inutile de la discuter plus longtemps.

M. MULOCK : Je propose que les mots " et les
dates de paiement " soient ajoutés.

La motion telle que modifiée, est adoptée.

SAUVETAGE DE LA GOÉLETTE
" BLIZZARD."

M. FLINT: Je demande-
Copie de toute correspondance échangée entre toutes

personnes et le département de la marine et des pêcheries,
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recommandant ou concernant la récompense donnée an
capitaine Paterson, de lia goëlette américaine " Seigfried,"
pour avoir opéré le sauvetage lu capitaine et de l'é qui-
lige <le la guëlette "Blizzard," de Lunenburg, en] octobre
dernier.

M. KAULBACH: La demande que fait l'hono-
rable député le Yarmouth aux fins d'obtenir
"Copie de toute correspondance échangée entre
toutes personnes et le ministère de le marine et des
pêcheries, recommandant ou concernant la récom-
pense donnée au capitaine Paterson, <le la goëlette
américaine " Seigfried," pour avoir opéré le sauve-
tage du cavitaine et de l'équipage (le la goëlette
"tizzard,' de Lunenburg, en octobre dernier,"
me paraît, n'en déplaise à l'honorable député, quel-
qlue peu singulière, autant que la goëlette appar-
tenait au port (le Lunenburg, dans le comté que
j'ai l'honneur de représenter, et le capitaine et le
propriétaire résident aussi dans ce comté.

Il était raisonnable le croire que la personne qui
désire ce renseignement s'adresserait à moi, plutôt
qu'à mon honorable ami, le député (le Yarmouth.

Toutefois, je crois pouvoir percer ce mystère. le
correspondant de mon honorable ami, je suppose,
n'a pas une forte affection pour le capitaine du
" Blizzard," peu pour moi-même, et encore moins
pour le propriétaire, et je crois que, par stratégie,
il désire jeter du louche sur la réputation du pro-
priétaire, et nuire au paiement <le sa police d'as-
surance, et il s'est servi le mon honorable ami pour
présenter cette demande, croyant jeter lu blâme
sur le propriétaire, tout en restant inconnu.

Relativement au propriétaire, je dirai que sa
réputation est sans tache, qu'il est digne <le la con-
fiance publique et (lue c'est un citoyen hautement
respecté, ayant rempli et remplissant encore les
postes le confiance, dans la ville où il réside, avec
honneur pour lui et satisfaction pour ceux dont il
surveille les intérêts. En un mot, son passé est sans
tache, et il suffit <le le connaître pour le respecter.
Il a été employé par moi et par d'autres en qualité
de capitaine, et il a été si bien apprécié, que nous
l'avons regretté quand il a quitté notre emploi.

Quant au capitaine du " Blizzard," je puis dire
que je le connais depuis un grand nombre d'années
comme étant un homme tout-à-fait digne <le con-
fiance, et je crois qu'il ne se serait jamais abaissé
jusqu'à commettre la plus petite fraude.

Maintenant, quant à la question principale,
quant au droit que possède le gouvernement d'ac-
corder une récompense au capitaine du " Seigfried,"
il n'y a aucun doute là-dessus, ainsi que le démontre-
ront les documents que demande mon honorable ami.
Le capitaine de la goëlette américaine a parfaitement
décrit le danger que le capitaine et l'équipage du
" Blizzard " couraient quand il les a sauvés ; et
son départ les pêcheries sans rémunération pour
les débarquer à Shelburne.

Le rapport du capitaine de la goëlette améri-
caine, et celui du capitaine du " Blizzard," la
lettre de l'agent consulaire des Etats-Unis au port
de Shelburne, le l'employé des douanes à ce port,
le rapport les journaux, enfin, tout explique si
clairement cette affaire, que le gouvernement était
bien justifiable d'accorder une récompense au
capitaine du " Seigfried," récompense qu'il méri-
tait a juste titre. Les actes de cette espèce
devraient toujours être récompensés, surtout quand
des sujets d'une autre nation font preuve de bra-
voure et d'humanité envers des sujets anglais.

La motion est adoptée.
M. FLINT.

ORDRE DE PRODUCTION DE RAPPORTS.

Copie de tous rapports du député-adjudant-général du
district militaire n° 11 au ministre de la milice depuis
janvier 1888. au sujet,-

Io. Des casernes de la batterie C;
2o. De la salle d'exercices de Victoria ;
3o. De l'enlèvement du magasin du parc Beacon Hill:
4o. De la condition des canons, munitions, affûts, etc.
Aussi, copie de toute correspondance échangée sur ces

divers sujets, entre le dit député-adjudant général et le
ministre de la Milice, depuis la mnime date.-(M. Prior.)

Copie de tous papiers, pétitions ou documents concer-
nant l'établissement d'un bureau de poste sur le lot 29,
dans la 14ème concession de Galway. et plus particulière-
ment de toute correspondance adressée au directeur géné-
ral les postes ou à son département par le sieur Charles
W. McMahon, et de toutes lettres addressées par le dépar-
tement ou en son nom au sieur James Wilson. maître de
poste de Kinmount.-(M. Trow, pour M. Barron.)

MESSAGE DE SON EXCELLENCE.

Sir JOHN THOMPSON: Voici un message de
Son Excellence le gouverneur général.

M. l'ORATEUR en fait la lecture :
STANLEY DE PRESTON.

Le gouverneur général transmet à la chambre des
Communes les papiers concernant l'extension et le déve-
loppement du commerce entre les Etats-Unis et la Con-
fédération du Canada, y compris la colonie de Terreneuve.
HÔTEL DU GOUVERXEMENT,

OTTAWA, 3 juin 1891.

AJOURNEMENT.

Sir HECTOR LANGEVIN : Vu que, d'après
l'ordre lu jour, il faudra discuter ce soir la résolu-
tion concernant la prohibition, et vu que mon
collègue le ministre de la justice a manifesté l'in-
tention qu'il avait de demander à suspendre cette
discussion pour ce soir, et vu que, sur l'ordre du
jour, viennent immédiatement après (les questions
que leurs auteurs ne pensaient pas avoir à discuter
ce soir, dans les circonstances, la chambre devrait
s'ajourner à demain Je propose que la séance soit
levée.

M. JAMIESON : Je suppose que l'honorable
ministre me promettra (tue j'aurai l'occasion de
continuer le débat sur ma résolution.

Sir HECTOR LANGEVIN: Certainement, l'oc-
casion vous en sera fournie.

M. LAURIER : Je crois que l'honorable député
(M. Jamieson) agit sagement en consentant à cette
proposition, car j'ai cru comprendre que le minis-
tre de la justice avait aujourd'hui donné à entendre
que le gouvernement adoptera une politique sur
cette question, ce qu'il n'avait pu obtenir jusqu'à
ce jour.

EDIFICE LANGEVIN.
M. MULOCK : Avant que la séance soit levée,

je désire attirer l'attention du gouvernement sur le
fait que, il y a une semaine, vendredi dernier, le
comité des comptes publics a demandé la produc-
tion devant le comité de certains documents se
rapportant à l'édifice appelé "édifice Langevin."
Ces documents n'ont pas encore été déposés, bien
qu'ils soient à une faible distance de la chambre du
comité. J'aimerais à savoir si on s'est conformé à
l'ordre du comité au sujet de ces documents.

Sir HECTOR LANGEVIN: J'ai cru comprendre,
au ministère, que ces documents avaient été trans-
mis au comité ; je verrai à ce qu'ils soient transmis
demain.
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M. MULOCK : J'ai attendu jusqu'au dernier financier? Je crois qu'il est admis qu'il ne le fera
moment, et ils n'avaient pas encore été reçus. pas vendredi prochain.

EXPORTATION DU BÉTAIL CANADIEN.

M. MULOCK: D'après les journaux, il parait
qu'une loi est actuellement soumise à la considéra-
tion de la chambre (les Communes, en Angleterre,
au sujet de l'exportation du bétail canadien, et que
cette loi peut être ou ne pourrait pas être avanta-
geuse au Canada. Elle semble avoir obtenu
l'approbation du peuple du Canada, mais le com-
inerce d'animaux est d'une si haute importance que
je crois qu'il n'est que juste que, par courtoisie,
chaque phase de cette législation soit mise sous les
yeu x (lu peuple canadien, si la chose est possible,
ou1 qu'une personne, représentant les intérêts cana-
dliens, soit présente pour être en rapport avec le
gouvernement impérial, à mesure que cette loi sera
discutée dans la chambre des Communes en Angle-
terre.

Je crois que nous n'avons en ce moment personne
pour nous représenter à Londres. Qui va surveiller
les intérêts du Canada sur cette question ? D'après
les journaux, je vois que M. Chaplin a fait conuaî-
tre. hier, dans la chambre (les Communes, les inten-
tions du gouvernement anglais sur cette question,
mais il n'a pas dit quand le bill sera présenté, ni
quand cette législation sera terminée. Je crois que
nious devrions envoyer quelqu'un en Angleterre
pour prendre nos intérêts, jusqu'à ce que, dans tous
les cas, notre haut commissaire puisse retourner à
Londres.

A ce sujet, je dirai qu'il serait peut-être possible
(le s'entendre avec le gouvernement anglais pour
nommer, au Canada, un fonctionnaire qui aurait
sou bureau au port d'exportation, de sorte que son
certificat pourrait faciliter le débarquement du
bétail canadien en Angleterre, sans que les animaux
soient soumis à une inspection, comme ils le sont
maintenant à leur arrivée.

Dans tous les cas, quels que soient les arrange-
nents à prendre et les mesures de précaution à
adopter, je crois que le moment présent est criti-
que, vu le fait qu'il y a à peine une semaine, tout
notre commerce d'animaux a été menacé d'un coup
fatal, à raison d'un acte injustifiable de la part d'un
fonctionnaire impérial.

Maintenant qu'une loi est soumise à la chambre
des Communes en Angleterre, sur cette question, il
est du devoir du gouvernement canadien de donner
toute l'attention possible à ce sujet important.

M. TUPPER : Je puis dire que les autorités
impériale's ont été depuis longtemps mises au cou-
rant de l'opinion générale qui existe dans le Canada
au sujet de la législation projetée se rapportant au
commerce d'animaux, et j'ai actuellement toute
raison de croire que nos représentations auront un
bon résultat. Une loi sera soumise à ce parlement
au sujet de cette question, et il y a un avis à
Fordre du jour à cet effet. J'ai lieu de croire que,
avant que notre législation soit bien avancée, je
pourrai dire à la chambre d'une manière plus pré-
cise, si notre loi sera conforme aux désirs mani-
festés par les autorités impériales et concernant
Fexportation du bétail canadien en Angleterre.

LE BUDGET.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Est-il possible
que le ministre des finances nous dise quand il ne
soumettra pas, plutôt que quand il fera, son exposé

M. FOSTER : Dans les circonstances, il est bien
difficile de le dire. Toutefois, il nest pas impos-
sible, s'il n'arrive pas d'événement malheureux,
que l'exposé financier soit fait vendredi.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Au sujet (les
observations de l'honorable ministre des finances,
mon honorable ami me fait souvenir, ce que j'avais
oublié dans le moment, que nous avons une motion
dont la discussion n'est pas encore terminée ; de
sorte qu'il est probable que nous ne pourrons pas
nous occuper du budget vendredi.

M. FOSTER: Il est possible, sur motion, de
nous réunir en comité (les voies et moyens.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Naturelle-
ment, la chose est possible, mais elle ne le sera
peut-être pas, vu les circonstances.

La motion est adoptée, et la séance est levée à
6.05 p.nM.

CHAMBRE DES COMMUNES.
JEUi, le 4 juin 1891.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIÈRE.
RAPPORT.

Statistique des caniaux.-(MI. Bowell.)
Rapport annuel du département de l'imprimerie

et la papeterie publique, pour l'année expirée le 30
juin, 1890.-(M. Chapleau.)

Relevé des pêcheries et rapports des inspecteurs
pour 1890, supplément n° 1 au rapport annuel (lu
département des pêcheries.-(M. Chapleau.)

ACTE DU CENS ÉLECTORAL.
M. BARRON : Je propose qu'il me soit permis

de présenter le bill (n° 98) modifiant de nouveau
l'acte du cens électoral.

L'objet de ce bill est de rendre plus clair ce qui
me semble être obscur dans l'acte, adopté au cours
de la dernière session, modifiant l'acte du cens
électoral.

Le ministre de la justice n'a pas oublié que je lai
ai signalé'le danger qu'il y avait de permettre aux
officiers reviseurs d'admettre (les déclarations, avec
des annexes, plutôt que d'exiger que les noms et
qualités soient inscrits dans les déclarations.

Le secrétaire d'Etat a en la bonté d'incorporer
dans le bill qu'il présentait alors à la chambre, les
opinions que j'avais exprimées; mais, après avoir
parcouru l'acte adopté à la dernière session, je crois.
qu'il y a encore un doute sérieux au sujet de la.
question de savoir si cet acte répond réellement.
aux objections que je soulevais alors et, partant,
c'est pour éclaircir ce point, que je présente aujour-
d'hui ce bill. J'ai aussi constaté, alors, que cer-
tains reviseurs, bien que la loi exige qu'ils ne
reçoivent pas de déclarations le ler août, ne trou-
vent pas, paraît-il, cet article très clair, et quel-
ques-uns continuent à recevoir des déclarations
après le 1er août, tandis que d'autres ne le font
pas ; et mon bill propose de faire disparaître ce
doute ; il dit que le reviseur ne devra pas recevoir
de déclaration après le 1er août. Un autre article
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stipule que les candidats. au lieu <le n'avoir droit
qu'i quatre copies des listes les votants, auront
droit, chacun, à dix copies, au moins.

La motion est adoptée, et le bill lu la première
fois.

STATION DE CHEMIN DE FER, A SAINT-
JEAN.

M. DAVIES: 1. Quel est l'objet visé par l'item
Agrandissement des propriétés àl Saint-Jean,"

pour lequel un crédit de S80,000 est demandé ? 2.
La nécessité de "l'agrandissement les propriétés"
demandé a-t-elle été démontrée par le rapport de
quelque officier de l'Intercolonial ou autre fonction-
naire ? Si oui, par quel officier? 3. Quelle éten-
lue (le terrain est comprise dans ce crédit de S80,-
011? Se propose-t-on l'acqjuérir plus (le terrain

dans les environs? Le terrain que l'on se propose
d'avoir n-t-il été évalué par les arbitres ? Si non,
doit-il être évalué par eux ? 4. Le terrain que 'on
se propose d'avoir appartient-il à la succession
Harris (Harris et Cie, à responsabilité limitée) ou
il Jas. C. Robertson, ou auquel des deux appar-
tient-il?

M. BOWELL : La propriété qtue 'on se propose
d'acheter servira à agrandir le terrain sur lequel
est construite la gare d1u chemin de fer. Le chef
de gare, à Saint-Jean, se plaint que le terrain qui
avoisine la gare n'est pas assez étendu, et le surin-
tendant en chef et le surintendant du district par-
tagent cette opinion. L'étendue (le terrain que
l'on doit prendre, n'est pas encore connue. Le ter-
rain, avant d'être acheté, sera estimé par les arbi-
tres. La propriété, dit-on, appartient à la succes-
sion <le feu James Harris.

ÉTALONS À LA FERME EXPÉRIMENTALE.

M. McMILLAN: Le gouverrement a-t-il acheté
ou loué les étalons qui sont â la ferme expérinen-
tale? Sils ont été achetés, de qui 'ont-ils été, et
a quel prix? S'ils n'ont été que loués, (le qui l'ont-
ils été, et à quelles conditions ? S'ils n'ont été ni
achetés ni loués, à quelle condition sont-ils installés
sur la ferme ?

M. HAG(GART : Les étalons n'ont été ni achetés,
ni loués, mais on les a mis sur la ferme expérimen-
tale aux conditions mentionnées dans la correspon-
dance qui sera produite, si l'honorable député la
demande.

TRAVAUX DANS LA RIVIERE NOIRE, DANS
LE COMTE DE DRUMMOND.

M. LAVERGNE : Le gouvernement a-t-il
envoyé quelque ingénieur pour visiter les amélio-
rations connencées il y a quelques années dans la
rivière Noire, dans la paroisse de Saint-Germain de
Grantham et dans le township de Granthan, dans
e comté de Drunmmond, afin d'avoir un rapport sur
'utilité <le compléter ces travaux ou non ?

Sir. HECTOR LANGEVIN : En réponse à l'ho-
norable député, je dois dire qu'il n'a pas été envoyé
d'ingénieur pour visiter ces travaux.

DRAGAGE ET AMÉLIORATIONS DANS LA
RIVIÈRE NOIRE.

M. LAVERGNE : Le gouvernement se pro-
pose-t-il d'insérer dans le budget ou dans les
estimations supplémentaires la somme de deux mille

M. Bannox.

piastres ou une somme quelconque (le deniers, afin
de compléter le dragage et les améliorations coin-
neincées il y a quelques années dans la partie de la
rivière Noire qui traverse la paroisse de Saint-Ger-
main <le Grantham et le township de Granthami,
dans le comté de Drunmmond ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je demanderai -

l'honorable député de patienter jusqu'à ce que les
estimations supplémentaires soient soumises à la
chamlbre.

TRAVAUX DANS LA RIVIÈRE NOIRE, DANS
LE COMTÉ I'ARTHABASKA.

M. LAVERGNE Le gouvernement a-t-il en-
voyé quelque ingénieur pour visiter les ané-
liorations commencées il y a quelques années dans
la rivière Noire, dans le tow-nship (le Bulstrode,
dans le comté ('Artiabaska, afin d'avoir un rapport
5ur l'utilité <le compléter ces travaux, ou non ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je suis informé par
mon département qu'il n'a pas été envoyé d'ingé-
ineur.

SUCRE EN ENTREPOT.

M McMULLEN: Quelle quantité de sucre
brut se trouvait entre les mains <les fabricants qui
manufacturent en entrepôt, le ler avril dernier, au
port de Montréal, et quelle était la quantité entière
le sucre birut en entrepôt à Montréal au ler mai ?

Quel est le nom ou quels sont les noms <les navires
qui ont livré les cargaisons, la date de l'arrivée, et
le chargement brut d'après les relevés de douane?
Combien (le temps chaque lot (le sucre est-il resté
eii entrepôt? Quels sont les propriétaires de ces
cliargenients, le montant brut <les droits ài payer, et
les noms <les propriétaires ? Pendant combien (le
temps les manufacturiers de sucre peuvent-ils
dlétenir le sucre en vertu <les règlements <le manu-
facture en entrepôt, avant d'acquitter les droits?

M. BOWELL : La quantité <le sucre brut, entre
les mains des fabricants (ra'ffineurs) qui imanufac-
turent (raffinent) en entrepôt, le 31 mars dernier,
ainsi qu'on le voit par les relevés trimestriels, était:
à Halifax, de 15,546,098 livres; à Moncton, de
4,578,175 livres; à Montréal, <le 38,754,899 livres ;
soit ui total (le 58,889,172 livres. Il est impossible
le donner les autres renseignements lemnailés, car,
aucun autre relevé qlue le relevé trimestriel n'a été
reçu et bien que l'on prenne un état mensuel de la
quantité fabriquée, cet état n'est pas fait a un jour
fixé, mais, pour les raisons faciles à comprendre, il
est fait à (les intervalles irréguliers. En vertu de
l'acte de la douane, les marchandises entreposées
peuvent rester deux ans en entrepôt, mais en vertu
des règlements relatifs aux articles raflinés en emntre-
pôt, les sucres ne sont pas censés être plus de six
mois sans que les droits soient acquittés.

LOUIS DOUCET, DE SAINTE-FLAVIE.

M. CHOQUETTE : Pour quelle raison M. Louis
Doucet, de Sainte-Fla vie, a-t-il été destitué coimme
employé aux usines de l'Intercolonial en la dite
paroisse?

M. BOWELL: Louis Doucet, de Sainte-Flavie,
a été destitué pour s'être servi d'un langage insul-
tant.

M. CHOQUETTE : Envers qui ?
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REV1SEUR DU COMTÉ DE RIMOUSKI.

M. G UAY 1. Le gouvernement sait-il que
Alfred Drapeau, écr, avocat, et reviseur du comté
de Rimouski, a pris une part active aux dernières
élections fédérales et a fait des discours en faveur
du gouvernement et dlu candidat ministériel dans
le dit comté ? 2. A-t-il l'intention de destituer ce
reviscur pour en avoir ainsi agi?

Sir IOHN THOMPSON: Le gouvernement ne
sait rien à ce sujet, et je n'ai pas le pouvoir, dans
aucun cas, de destituer un reviseur.

CONFISCATION )E LIQUEURS À MONT-
MAONY.

M. CHOQUETTE : Le gouvernement a-t-il été
informé : l° Que Eugène .Hanond, prétendu
officier de douane à Montmagny, a illégalement
saisi et confisqué une certaine quantité de boissons
appartenant à F. X. Lamonde, hôtelier, (le Mont-
magny, et qu'après l'avoir expédiée à Québec, il a

été obligé de la faire remettre au dit Lamonde par
qui les droits avaient été payés régulièrement ? 2°
si oui, le gouvernement se propose-t-il (le remibour-
ser au (lit Lamonde les frais que cet acte illégal lui
a fait encourir ainsi que les donnages qu'il a subis?
4 Le gouvernemnent se propose-t-il de destituer cet
ofltcier ?

M. BOWELL: Le député de Montmagny, M.
Choquette, a appris au ministère (les douanes que
M. Hamnondfi, l'offlcier des douanes à Montmnagny,
avait saisi certaines boissons appartenant à F. X.
Lanonde, et ses boissons ont été remises à ce der-
nier. Après avoir fait une enquête, l'on a consta-
te que le ou vers le 29 avril dernier, M. Hamond
avait saisi cinq caisses le boisson appartenant à
M. Lanonde et qu'il en avait averti son supérieur,
le percepteur des- douanes, à Québec. Il a été alors
constaté que ces boissoi1s avaient été expédiées le
Qiébec et que les droits en avaient été acquittés;
puis, elles ont été renvoyées à M. Lanionde, par
l'ordre du percepteur des douanes. En vertu de la
loi, M. Lamonle peut avoir recours contre l'officier
pour tout acte illégal fait par lui. Le gouvernement
ne se regarde pas comme responsable des actes de
ses officiers, lorsque ces actes ont été faits sans ins-
tructions. La question relative à la destitution de
lotticier doit être examinée, lorsqu'il est démontré,
après enquête, que la saisie a été faite sans motifs
raisonnables.

ÉCOLES DU MANITOBA.

M. DEVLIN: Avant que l'ordre lu jour soit
ap>elé, je demanderai au ministre de l'intérieur
quel jour les pièces relatives aux écoles du Mani-
toba, dont il est question dans une motion que j'ai
faite le 5 mai dernier, seront déposées sur le bureau
<le la chambre.

(Grey-est (M. Landerkin) a posé au ministre de
l'agriculture une question à laquelle a répondu le
lirecteur-général des postes. Il voulait savoir si le
gouvernement avait été informé que l'on avait mis
l'emnbargo sur les agneaux expédiés du Canada aux
Etats-Unis. Le ministre a alors répondu qu'aucune
information officielle n'avait été reçue par le minis-
tère le l'agriculture au sujet de l'enbargo en ques-
tion. Depuis, plusieurs lettres ont été écrites ; j'en
ai reeu au moins trois de personnes que cette ques-
tion intéresse beaucoup. C'est à peu près l'époque
<le l'année où les acheteurs achètent les agneaux
pour les expédier il l'automne aux Etats-Unis. Le
30 août, 1890, les Américains ont modifié leurs
règlements de quarantaine, imposant la quaran-
taine aux moutons et aux cochons expédiés aux
Etats-Unis de tous les autres pays, à l'exception
du Canada. Le Canada avait été excepté à cette
occasion, mais, depuis, il semble que l'on a repré-
senté aux Américains que les moutons et les cochons
sont admis au Canada sans être soumis à la qua-
rantaine et qu'ils peuvent ainsi être exportés <lu
Canada aux Etats-Unis et que, en conséquence,
cela affecte sérieusement les troupeaux de ce der-
nier pays. D'après ces représentations, les Améri-
cains ont imposé une quarantaine de quinze jours à
tous les moutons et à tous les cochons expédiés du
Canada dans leur pays. Je vais lire les règle-
ients : les voici:

DiPARTEMENT DE L'AortIcULTURE DEs EraTs-UxIs,
BUREAU DU SECRTAREt

WASHINGTON, 1>. C., 19 mai 1891.
Attendu qu'en vertu de l'acte du Congrès sanctionné le

30 août, 1890, le département de l'Agriculrure a stipulé,
pour prot6ger les moutons et les coc ons des Etats-Unis
contre les maladies contagieuses qui existent aujourd'hui
dans les pays étrangers, que tous les moutons et les
cochons importés de la Grande-Bretagne et d'Europe
doivent être soumis à une quarantaine d'au moins quinze
jours; et attendu que la confédération du Canada n exige
pas de quarantaine pour les moutons et les cochons impor-
tés en ce pays de la Grande-Bretagne et du continent
européen ; et attendu que, le fait <le permettre l'importa-
tion de ces animaux du Canada aux Etats-Unis sans qua-
rantaine constituerait un danger pour les intérêts des
éleveurs américains : vu que le gouvernement canadien
n'adopte pas cette mesure de protection et attendu que
cela permettrait aux importateurs d'éviter la quaran-
taine, des ports des Etats-Unis; en conséquence, il est
ordonné que tous les moutons et tous les cochons importés
du Canada aux Etats-Unis sont, par le présent arrêté,
soumis aux règlements <lu département de l'agriculture
d'octobre, 1890, et l'exception contenue dans les règle-
ments 3e et 6e passés à cette date, règlements applicables
aux moutons et aux cochons, est par le présent décret
abrogée et tous ies animaux mentionnés dans les dits
règlements, excepté les bestiaux importés du Canada,
sont soumis aux mêmes conditions et règlements que s'ils
étaient importés aux Etats-Unis de la Grande-Bretagne
ou du continent européen.

(Signé.) J. N. CRASS, secrétaire.

Le ministre de l'agriculture verra tout de suite
que limposition de cet embargo sur les agneaux
et les moutons exportés du Canada sera une chose
très sérieuse. D'après ce que je viens de lire, il est

Sir HECTOR LANGEVIN: Le ministre dedoitHl,,TORLANRVI: Leminstr des'occuper de cette question. S'il continue à per-
l'intérieur n'est pas à son siège dans le moment, mettre l'importation des moutons et des cochons au
muais je lui parlerai le la chose à son retour. Canada sans adopter de règlenients de quarantaine,

REG LEMENTS DE LA QUARANTAINE AUX cet embargo sera sans doute appliqué. S'il adopte
ETATS-UNIS. les mesures nécessaires pour appliquer des règle-

NI -NIvULLE.: e dsireattt-erl'aten ioi neuts dle quarantaine comme ceux dont il est ici
. ULLEN: Je désire attirer l'attentionsans doute peris dexporter

de la chainbre sur une question très importante ios mutons, nos agneaux et nos cochons auxEtats-
pour les cultivateurs de mon comté et, sans doute, Unis, sans que nous soyons soumis aux règlements
aussi. pour un grand nombre de cultivateurs de la de quarantaine qui sont ordinairement appliqués.
co r, ttion. Le 1er juin, lhonorable député le Il est très important, dans l'intérêt de la asse
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agricole, que le ministre de l'agriculture prenne public. Le règlement rédigé par Bourinot est
note de ce fait. ainsi concu

M. l'ORATEUR : Si l'honorable député n'a pas Pr etédure ,eit i'oppel (le l'ordie dl jour. Il arrive
l'intention de terminer son discours par une motion, ordinairement lite les membres des deux chambres

donnent des explications sur des affaires personnelles, ou
je crains qu'il ne se conforme pas rigoureusement posent des questions au gouvernement, avant que l'on
aux rè<lements. L'honorable député, il est vrai, aborde l'ordre du jiour. ils peuvent donner ces explica-
est conforme aux règlements en appelant l'attention tions lorsqu'un rapport inexact de leurs discours a été

0 publié dans le compte-rendu officiel ou dans les.iournaux,:du gouvernement sur cette question, mais s'il lui ou pour nier certaines accusations portées contreeux dans
est permis de soulever un débat lorsque ordre du les journaux; ou pour expliquer certaines remarques que
jour est appelé, ce sera un mode très irrégulier de l'on a mal comprises dans une circonstance précédente

t li , et qu'il ne leur a pas été donné d'expliquer, ou relative-traiter les questions d'interet publi. ment à l'inexactitude de certains rapports produits par
M.. Mî'MULLEN : J'ai levant moi la motion

que j*ai l'intention de proposer à la chambre, lors-
que j'aurai fini mes observations. J'attire l'atten-
tion du ministre de l'agrictlture sur cette (question,
au noni <lun grand nomlbre de personnes qu'elle
intéresse à un haut degré. C'est à peu près le
temps où les acheteurs commencent à acheter des
anmmaux les cultivateurs ; ils paient en argent le
prix de ces animaux et c'est, je crois, le premier
argent que le cultivateur reçoit et le premier gain
qu'il fait. Les acheteurs paient pour chaque
agneau trois ou quatre piastres en argent et, géné-
raleiment, le cultivateur nourrit les agneaux jusqu'à
l'automne, alors qlue les acheteurs vont les chercher
et remettent la balance qu'ils doivent encore sur le
prix d'achat, si, toutefois, il leur reste une balance
à payer. Trois commercants d'agneaux de la partie
du pays que j'habite m'ont envoyé <les lettres. Ils
ont bien hâte <le savoir si le gouvernement va arrêter
l'imposition de cet embargo car, s'il ne le fait pas,
ils devront payer les agneaux moins cher qu'ils ne
les payent aujourd'hui. Le droit actuel imposé sur
les agneaux exportés aux Etats-Unis est <le 75 cen-
tins par tête, et si ces règlements de quarantaine
sont appliqués, ce droit sera virtuellement <le 75
centins <le plus, par tête, soit, en tout, 81.50. Pour
montrer que ce commerce est très important, je
ferai remarquer qu'en 1889, nous avons expédié aux
Etats-Unis 36.3,000 agneaux et, cette année,251,640.
La province d'Ontario est très intéressée à cette
question et, vu l'urgence .du cas, j'ai cru de mon
devoir d'y appeler l'attention de la chambre, afin
de donner a d'autres députés que la chose intéresse
l'occasion de parler sur ce sujet. l'ai cru qu'il était
préférable de soulevercette question devantla chamn-
bre, que de mettre une interpellation à l'ordre du
jour, car il n'est pas possible que, par <les interpel-
lations, l'on obtienne tous les renseignementsvoulus
Je ne veux pas blâmer le gouvernemient, mais je
veux attirer son attention sur la nécessité qu'il y a
le prendre les moyens immédiats pour tâcher de

faire abroger ces règlements <le quarantaine adop-
tés par les Etats-Unis. Je propose done, appuyé
par M. Macdonald (Huron) :

Que l'on apporte immédiatement, à nos règlements deq<uarantaine, des changements propres à empêcher l'im-
portation de moutons et de cochons atteints de maladies
contagieuses et ue l'on assure ainsi la levée de l'embargo
imposé par les Etats-Unis sur les moutons, les agdeaux et
les cochons exportés en ce pays du Canada.

M. l'ORATEUR: Cette motion ne peut pas
être soumise à la chambre. Je me permettrai
d'attirer l'attention de l'honorable député et de la
chambre sur le règlement relatif à ce que l'on peut
<lire quand l'ordre du jour est appelé et j'agis ainsi,
pour empêcher, à l'avenir, la répétition de ce qui
s'est passé aujourd'hui. Des députés qui, à l'appel
de l'ordre <lu jour, font un discours sur un sujet
aussi important que celui-ci, adoptent là un mode
très irrégulier <le traiter ces questions d'intérêt

M. McMULLEN.
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ordre de la chambre. lies questins peuvent être posées,quand l'ordre dlu jour est appelé, relativement à l'état des
affaires publiqnes, ou àd'anutres matières d'intérét public.
Mais aucune discussion ne devrait être permise, lorsqu'un
ministre a répondu à une question, ni lorsqu'un député a
donné son explication personnelle. En posant une ques-
tion, un député ne doit pas attaquer la conduite du gou-
vernement.

La chambre admettra avec moi, je crois, qu'il
serait très irrégulier que l'on permît à un député, à
l'appel de l'ordre <lu jour, (le faire des discours,
comme vient de le faire l'honorable député.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je ne veux
pas discuter l'exactitude <le votre décision, M.
l'Orateur, bien qu'en fait, vous vous rappeliez
comme moi des circonstances où l'on a donné beau-
coup de latitude à des membres les deux côtés de
la chambre, dlans plusieurs autres cas. C'est une
question d'urgence, et bien que mon honorable ami
(M. McMullen) ne puisse pas convenablement pro-
poser sa question, qu'il retirera, sans doute, après
votre décision, il me semble qu'elle mérite d'attirer
l'attention immédiate du gouvernement, d'autant
qu'il existe un très grand dangerqu'uncommerce im-
portant qui, aujourd'hui, est grandement gêné par
l'application de la loi-McKinley, ne soit encore
beaucoup plus gêné. Je ne puis que supposer que
l'attention lu gouvernement a ýété appelée sur
cette question.

M. HAGGART : En réponse à l'honorable dé-
puté qui a porté cette question à la connaissance
de la chambre, je dirai que j'admets que c'est là
une question importante. Cependant, le gouver-
nement l'a étudiée à fond et, à l'époque où j'ai parlé
de la chose, il y a quelque temps, nous n'avions
aucun avis officiel des règlements, et nous n'en
avons pas encore, niais le ministère a été immédia-
tement notifié de se renseigner à Washington, sur
la nature des règlements, et dès que nous aurons
ces renseignements, nous prendrons tous les moyens
qu'il nous est possible de prendre pour sauvegarder
l'intérêt public.

LE BUDGET.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Est-ce l'inten-
tion du ministre les finances de faire, demain, son
exposé budgétaire?

M. FOSTER : Je ne ferai pas l'exposé budgé-
taire demain.

ABSTENTIONS SIMULTANÉES.

M. LANGELIER : Avant que l'on aborde l'ordre
<lu jour, je désire attirer l'attention de la chambre
sur une question qui m'est personnelle. Après le
vote dle l'autre jour, sur la mrotion demandant la
suspension du débat engagé sur la motion de l'ho-
norable député d'Assiniboia-ouest (M. Davin), le
député de Leeds-sud (M. Taylor) s'est levé et a dit
que j'avais convenu de m'abstenir voter avec un
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autre député. J'ai dlit alors, et je le repète aujour- 1
d'hui, que j'avais péremptoirement refusé de con-
clure une telle convention avec qui que ce soit, avant
mon départ d'Ottawa. J'ai examiné la question,
depuis, et j'ai constaté lue je n'avais pas convenu
fle m'abstenir le voter sur cette question, mais qu'a-
vant cela, l'on avait convenu, à mon insu et sans
mon consentement, que je m'abstiendrais de voter.

Je regrette que l'honorable député de Leeds-sud,
(. Taylor) ne soit pas à son siège. Je nen dirai
pas plus sur cette question, aujourd'hui, mais je ne
veux pas que cette affaire en reste là. L'honorable
député de Leeds-sud (M. Taylor) s'est renseigné à
ce sujet depuis qu'il a parlé, et s'il ne retire pas
l'insinuation qu'il s'est permis de faire contre moi,
je ne consentirai pas, à l'avenir, à convenir de
m'abstenir le voter, tant qu'il sera le chef des chip1
du parti conservateur. Je veux être respecté et je
suppose que lorsque le chef des whips ministériels
connaîtra les faits, ils les communiquera à la cham-
bre, mais je ne tolererai pas qu'un wrhip quel-
conque m'accuse d'avoir violé ce que je regarde
comme une parole d'honneur.

Je n'avais pas convenu le m'abstenir de voter
sur cette question et j'ignorais que l'on dût conve.
nir que je m'abstien.drais <le voter sur toute autre
question, et si javais su la chose, j'aurais déclaré
clairement que je refusais de conclure une telle con-
vention. Le député de Leeds-sud a fait des obser-
vations que je désire faire retrancher des Débats.
Je parlerai de nouveau de cette question quand
'honorable député sera à son siège.

M. LAVERGNE : On m'a dit que j'avais violé
l'engagement que j'avais pris de ne pas voter. J'ai
alors nié cela et je le nie encore. Mais je vois que
les journaux ont parlé de la chose ; ils disent que
nous avons très peu de chance de trouver mainte-
nant quelqu'un qui consente i convenir de ne pas
voter. Je dois déclarer clairement que je n'ai pas
voulu convenir de m'abstenir de voter, que je n'ai
autorisé personne à conclure cette convention pour
moi, que j'ignorais qu'une telle convention eût été
faite en mon nom et que je ne désire plus faire une
telle convention.

M. FRÉCHETTE. M. l'Orateur, je crois qu'il y
a un malentendu considérable dans cette affaire.
L'honorable député de Rouville (M. Brodeur) et moi,
nousavonspairé l'honorable députédeQuébec-centre
(M. Langelier) et l'honorable député d'Arthabaska
(M. Lavergne) vendredi dernier, le 25, jusqu'à lundi
le 28 du mois dernier, à huit heures du soir. J'étais
présent lorsque le député de Rouville (M. Brodeur)
a consenti à cet arrangement-là. Je veux bien croire
que M. Langelier et M. Lavergne n'auraient pas
voté s'ils eussent connu cet arrangement, et je crois
que le député de Rouville a oublié d'en informer ces
messieurs.-(Texte.)

M. LANGELIER : L'autre jour, j'ai posé la
question à tous les wchips du côté de la gauche. J'ai
d'abord été trouver le chef des wvhip.s, qui m'a dit
qu'il ne savait rien de cette question d'abstention.
Puis, je me suis adressé aux autres chips et l'hono-
rable député de Rouville (M. Brodeur) m'a dit clai-
reient, il me l'a répété aujourd'hui, qu'il avait
conclu, en mon nom, une convention en vertu de
laquelle je ne m'abstiendrais de voter qu'une fois et
jusqu'à trois heures, ce jour-là, tandis que le vote
pour lequel cette convention avait, dit-on, été con-
clue, a été pris dans la soirée. Le matin de ce jour-
li, j'ai rencontré l'honorable député de Rouville

sur le train et il ne m'a jamais dit qu'il avait été
entendu que je devais m'abstenir <le voter ; je ne
soupçonnais pas que cette convention eût été faite,
car j'avais refusé le conclure une telle convention
avec qui que ce soit.

M. BRODEUR : M. l'Orateur, je crois que pour
avoir voulu rendre service à mes honorables amis
du côté ministériel, l'on veut, à l'heure qu'il est,
me placer dans une fausse position. Voici en deux
mots ce qui est arrivé: l'autre jour, l'honorable
député <le Mégantic (M. Fréchette) est venu me
demander si je pouvais lui trouver un pair pour M.
le député <le Brome (M. Dyer), je crois. Vu que
l'honorable député de Québec-centre (M. Langelier)
était absent, j'ai cru devoir prendre sur moi <le le
pairer, non pas jusqu'à lundi soir à huit heures,
mais jusqu'à trois heures <le l'après-midi. Mainte-
nant, M. l'Orateur, je constate que nous, les wrhips
de l'opposition, nous sommes extrêmement mal
traités par les employés qui paraissent être là que
pour servir les whips du côté ministériel. Le fait
est que l'on a même refusé la liste des membres
pairés. Dans les circonstances, vu que la preuve
repose seulement sur les <lires <le ces gens-là, qui
sont les employés des whips ministériels, je crois
que l'on peut prendre notre parole lorsque nous,
déclarons expressément qu'il n'y a rien de vrai dans
ce que ces employés ont dit.

Je lois ajouter, M. l'Orateur, que dans le rapport
du Mail auquel l'honorable député de Québec-
centre (M. Langelier) a référé, le nom <lu député
de Maskinongé (M. Legris) est mentionné. Le
député de Maskinongé n'était pas présent lors du
vote ; il n'a pas voté et, par conséquent, il n'y a
pas lieu de lui faire aucun reproche. -(Texte.)

M. l'ORATEUR : Ce n'est qu'avec le consente-
ment de la chambre que ce débat peut se conti-
nuer.

M. FRÉCHETTE : Je crois que mon honorable
ami, le député de Rouville (M. Brodeur), me met
dans une fausse position en disant que les whips et
que le chef des whips ministériels ne font pas les
choses comme il faut. J'étais présent quand ont été
pairés les honorables députés <le Québec-centre (M.
Langelier) etde Drummond et Arthabaska (M. Laver-
gue) en présence du chef des whips. -(Texte.)

M. CORBY : En l'absence du chef des w-hips, M.
Taylor, je dirai que j'étais dans la salle des whips-
et que j'ai entendu M. Cameron dire qu'il était
présent lorsque cette convention a été faite et qu'il
avait inscrit la chose dans son livre.

DEMANDE DE DOCUMENTS.
M. MULOCK : Avant d'aborder l'ordre du jour,

j'aimerais demander à l'honorable ministre des tra-
vaux publics à quelle date le greffier du comité des.
comptes publics recevra les documents dont on a,
ordonné la production, et au sujet desquels j'ai
attiré son attention, hier. Je désire aussi lui
demander quel jour l'ordre de la chambre, adopté le
27 mai, pour la production de certains documents
relatifs au même sujet, sera exécuté.

Sir HECTOR LANGEVIN : Après que l'hono-
iable député eut fait son interpellation, l'autre
jour, j'ai demandé au sous-chef de mon ministère,
d'abord, pourquoi l'ordre du comité n'avait pas.
encore été exécuté et puis, quand l'ordre de la
chambre serait exécuté. On a répondu que l'on
avait cherché les documents dans le ministère et
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gjue l'on essayait, en tout cas, dans -e moment-là septième joui, ou quelque n qu'on lui donne, ui
à donner une réponse à une partie de la question joun' (le repos, le sabbat civil. Et &est au sujet de
posée par lihonorable député. Je lui ait dit que s'il ce jour, au point <le vue du sabbat civil, seulement,
faisait cela, ni le comité, ni la chambre ii'auraient <ue je tue propose (le discute.
les documents durant la session et je lui ai enjoint Un grand nombre d'hommes-des hommes émi-
d'obéir, d'abord, à Fordre du comité en lui remet- ncîîts dans la religion, lans la politique et lans les
tant, autant que possible, loriginal dles documents, sciences-prétendent que le fait le priver un homme
et lui ai dlit que si d'autres documents demandés <le soit jour <e -epos contre sa volonté, est un crime;
par le comité devaient être copiés, cela devait être et toute loi (ont le but est d'empêcher (le priver
fait dans lit suite. L'honorttble député compren- l'ouvrier ou tout atte homme <le son jour (le repos,
dra donc que la réponse à sa question devra être ne saurait être, à proprement parler, désignée sous
retardée pendant longtemps, à moins que le comité le nom le loi religieuse, bien qte le p-écepte r-latif
n'examine les documents et ne les renvoie aussitôt. à cette question soit contenu dans le quatrième

M. 'MULOCK : L'explicatio<n de l'honorable mi- commndement: II Rappelez-vous le joui- du sab-
mistre, à l'exception <le sa dernière remarque, ne bat et same-tifiez-le." Le Décalogue ienferme
satisfait pleinement. En faisant cette demande,
j'ai <lit que je ne voulais pas Il -enferme <les dispositions contre le meurtre, le

M. 'ORATEUR : L'honorable député compren - vol, le parjure, l'adtltère et <Vautres offenses; et
,dra, je cois, qu'un ordre dl loi cile défende aussi lit
.drt e dicutéds, l t'u i od-ile <ucmt n iu violation du jour dît sabbat dont patrle le Déca-
être discuté daus la chaobre.ité nous lit que le sabbat

M. MULOCK : Je voulais seulet lent parler dle c n
l'ordre <le la chambre. J'ai <lit à lit chambre, en qui a iiustitué le sabbat, nais le sabbat a été <is-
faisant cette demande, que je tie voulais pas que tiicteunt institué ponr l'avantage de l'homme.
cette question fût retardée par un ordre quelconque C'est n jour <e repos, ainsi que l'a institué le
fait par un comité et, partant, j'ai seulement de- Créateuî-misè-icordietx, pournotreben. Lesabbat
mandé que l'on n'exécutât que la partie de l'ordre ayant été institué pour l'onmme, je -eux examiner
à laquelle on pourrait se conformer sans nuire à quelle est la meilleure ligne <le conduite à prendre
l'ordre du comité et j'ai cru que lhonorable ministre pur assurer à l'honme ce sabbat qu'un Dieu iniséi-
J'avait ainsi compris. cordieux a fait pou- lii. Nous n'avons aucune raison

Sir HECTOR LANGEVIN : Jai peut-être mal e supposer que ce setluat, institué à l'atrore de la
compris l'honorale député. Je croyais qu'il vou- cration, lorsque le Créateur, après avoir t'a-aillé
lait, d'abord, l'ordre donné en dehors de la chatît six jours, se reposa le septième, et sanctifia ce jour
bie et, ensuite, qju'il désirait l'exécution de l'ordre comne jout <e repos, tous n'avons aucune raison
<le cette chambre. <e supposer, lis-je, que ce sabbat fût observé

constammnent avant la pr-omulgation <le cette loi sur
M. MULOCK : J'expliquerai la chose à l'lono- le Mont 8mai par le plus grand de tous les réforma-

rable ministre et nie retiendrai pas la chambre plus teurs<ltit-ail,leprophète Moïse. Saîsdoute<ue
longtemps. Israël avait été sans sabbat, durant sa captivité en

Sir HECTOR LANGEVIN: Si l'honorable dé- Egypte, lorsque les Juifs étaient conduits par <les
puté désire que l'on exécute d'abord ordre de la oppresseurs et obligés d'exécuter des travatx pies-
-chambre, cela va prendre beaucoup de temps. <lue impossibles.

Lorsqjue Moïse promnulgua la loi dlu sabbat, il
OBSERVANCE DU DIMANCHE. apparut comme un grand réformateur; il fit à son

M. CHARLTON : Je propose que le bill (n' 2) peuple, lion seulemnt la fa-eur d'n joui sur sept
à l'effet d'assurer la meilleure observance du joui- l'ne jour e repos, nais encore, il lui donnasoit né sabbatique, soit uie année (le repos surdu Seigneur, ordinairement appelé dimanche, , sept et l'année jubilaire, qui était une année de
li la deuxième fois. Une législation aux fins d'as- repos tots les cinquante ns ; le premier jour <le
stier la meilleure observance dît dimtanche, ou jour cette année, tous les esclavages étaient remis en
dt Seigneur, ainsi qu'on l'appelle peut-être avec liberté
plus de raison, nî'est pas nécessairement une législ- Le'
tion religieuse ; et le bill maintenant à l'étude ne saire <'en rechercher les rausois-au premier jour
stipule aucune observance religieuse quelconque. <le la semaine, at lieu (lu septième, qui était le
Le préambule du bill se lit ainsi: sabbat les Juifs. Il suffit dé dire lie le sabbat

Considérant qu'il est désirable, dans ]'intérêt de la reli- chrétien a été fixé u premier jour, du consente-
gion, de la morale et du bien-être publie, qu'il soit établi
de meilleures dispositions pour assurer 1 observance du m utes les dénotinations reli-
reimier jour de la semaine, ci-après ai)pelé " le jour du gueuses, catholiques et protestattes ; il est aussideigneur " comme jour de repos. -econmu comme sabbat civil.

Ce bill n'est pas pour d'autres fins ; il ne stipule 1l n'y a aucun doute qu'un jour de repos sur sept
aucune observance religieuse quelconque, mais pro- est un repos raisoniable. Il n'y a aucun doute que
pose simplement de stipuler que ce jour sera observé c'est ti repos nécessaire à l'homme qui se livre à
conme jour de repos et que de meilleures disposi- <les travaux physiques et à Fhonîme qui s'occupe
tions seront étalies pour en assurer l'observance. <e travail intellectuel et que nous ne pouvons pas
Naturellement, le bras droit, si je puis employer impunément méconnaître cette loi de la nature, si
cette expression, de l'observance dlu dimanche, est oi peut l'appeler aitsi, laquelle exige pour le bien-
la conviction religieuse. Le joui' dut repcs, le sab- être de lonime, qu'il se repose de ses t-avaux un
bat, a son origine dans l'ordre donné par le Créa- jouir sur sept. Oi raconte quun professeur <e
teur pou- l'obiservaniice religieuse ; mais il y a un collège qui, en réprimatidant les élèves qui avaiet
autre bras, que l'on peut appeler le bras gauche, et renfermé leurs condisciples dans les ténèbres, leur
c'est la raison qui a fait du jour dlu Seigneur, le lit: I Sa-ez--ous lue cette conduite <e votre part

Sir HjcTOR LAersEVed st.
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déplaît à )ieu? Oui; " et puis, il ajouta: " Je ne
la tolèrerai pas." Je dis également que le fait
de priver l'homme de son repos non-seulement
déplaît à Dieu, mais que l'honne lui-même ne peut
pas tolérer cela ; et s'il est au pouvoir dlu public
de remédier à ce mal, il doit ajouter : cet acte
déplait à Dieu et, pour cela, nous ne le supporte-
rons pas, mais nous adopterons une loi qui nous
conserve ce droit à un jour (le repos que Dieu nous
a donné.

Or, M. l'Orateur, cette proposition que nous
ayons un jour de repos n'est pas faite dans l'intérêt
de la religion.

Nous n'avons peut-être pas le droit de prétendre
que nous devons faire (les lois dans l'intérêt de la
religion, mais nous avons le droit d'en faire qui ne
soient pas contre les intérêts de la religion ; et si
lions refusons de légiférer au sujet de ce jour (le
repos, par ce refus, nous nous abstenons de prendre
les intérêts de la religion et nous légiférons contre
ses intérêts. Il ne peut y avoir de doute (lue l'état a
le droit d'établir un jour de repos. L'état a le droit
d'étalblir (les jours le fête. Nous en avons établi
deux au Canada-le premier juillet, qui est le jour
de la confédération, et le 24 mai, la fête (le la reine.
Personne ne conteste que l'état a le droit d'établir
(les jours de repos. Lorsque cette question fut
étudiée par un comité du Congrès <les Etats-Unis,
l'on a présenté un bill semblable à celui-ci: et l'in-
idèle Wolff qui représentait "l'îunion séculière"
d'Ingersoll au comité dt Congrès a <lit:

Il est juste d'établir un jour de repos: on a établi des
jours de fête oit le peuple se récrée, oit il est exempt de
travail et de ses devoirs publies, et cela est allé presque
a ussi loin que ce dont vous avez le droit de faire.

Voilà justement ce que nous demandons au gou-
vernenent. Nous demandons simplement qu'il
reconnaisse ce principe, qu'il établisse un jour de
repos, qu'il en fasse une fête légale où l'on ne pourra
forcer personne à travailler. Devant un comité du
travail, ait Congrès, tun rabbin juif, le rabbin
Krausko, fit la déclaration suivante :

Outre le fait de reconnaître.au 1oint de vue hygiénique,
que le corps h umain a besoin d'un jourde repos et de récré-
ation tous les sept jours, outre le fait de légaliser ce jour
c miiie le jour du sabbat qui est celui que préfèrent le
pluîs grand nombre de gens, outre le fait de rendre ce jourobligatoire, l'Etat n'a pas d'autre devoir à remplir au
sujet du sabbat.

Cette proposition est parfaitement juste. Ce
que ious demandons dans ce bill, n'est rien (le plus
que ce que ce rabbin juif dit être du pouvoir de
l'Etat. Ona beaucoup parlé de liberté individuelle,
et Fon a dit que ious n'avions pas le droit de légi-
férer de manière à gêner la liberté d'autrui. Ily
a <le ces choses que les gens charitables ne feront
pas, et nous avons le droit d'empêcher les gens in-
humains de les faire. L'Etat a parfaitement droit de
faire des lois qui restreignent la liberté individuelle
lorsqu'il s'agit de l'intérêt général. Par exemple,
noUS faisons des règlements (le quarantaine. Un

navire arrive dans un de nos ports, on peut le tenir
en quarantaine pendant une, deux ou trois semaines.
cest enfreindre la liberté (les passagers, tmais on

use dce ce droit dans l'intérêt public, et il en est
ainsi de la loi que nous sommes à discuter. Ce bill
est nécessaire dans l'intérêt de tous les chrétiens
dit pays ; dans l'intérêt du travailleur comme dans
l'intérêt dt patron ; c'est un bill dans l'intérêt de
l'Etat et (le sa prospérité, dans l'intérêt de l'huma-
nité, et-ce n'est pas la nioindre considération

-il est conforme à la loi de Pieu. Lorsque nous
examinons soigneusement quelle est la nature de
l'opposition que l'on fait i ce bill, nous sommes.
portés à penser comme cet Irlandais qui passait dans
la rte, et qui examinait une maison qui avait attiré
ses regards. Quelqu'un s'avanca à la fenêtre et lui
dit : "I)is donc ! Patrick, crois-tu que ceci soit une
église ? " " Je le croyais certainement," répondit
Patrick, " jusqu'à ce que j'aie vu le diable appa-
raître à la fenêtre." Lorsque nous voyons l'oppo-
sition que l'on fait à cette loi, nous nous trouvons
quelque peu dans la situation de cet Irlandais.
Lorsque naous voyons que les anarchistes, les infi-
dèles, les détailleurs de liqueurs enivrantes, les
aubergistes s'opposent à l'observance du dimanche,
nous avons bien raison de lire que le diable appa-
raît à la fenêtre, et cette opposition tae peut avoir
notre approbation, ni être laits notre intérêt.

Une foule île personnes sont d'accord sur l'oppor-
tunité d'un bill le cette nature. Il a été demand
par les dignitai-es île l'église catholique, par les
organisations ouvrières, par les protestants, et ces
demandes sont très nombreuses et très importantes.
Quant aux catholiques, ils sont assez nombreux
dans cette chambre, niais je crains qu'ils nte soient
pas en faveur de ce bill, et j'appellerai leur atteit-
tion sur les commnandements île l'église catholique à
ce sujet. Je citerai d'abord ce qu'a (lit le pape
Léon, le 23 avril 1881, et quoique ce qu'il a (lit tie
soit pas bien récent, cela trouve cependant son appli-
cation comme si c'était d'hier.

Sa Sainteté a dit:
L'observance du jour sacré que Dieu a ordonnée formel-

lement aux hommes depuis lt création, doit être exécutée
fidèlement à cause de la soumission absolue et essentielle
de la créature envers son Créateur.Et cette loi, remartuez
bien, mes enfants, qui convient tout à la fois si admira-
blement à la gloire de Dieu, aux biens spirituels et à la
dignité de l'homme, ainsi qu'au bien-être temporel de la
vie humaine, cette loi, disons-nous, ne s'applique pas
seulement aux individus, mais aussi aux peuples et aux
nations qui doivent à la divine Providence les bienfaits et
les avantages dont ils jouissent dans la vie sociale. Et
c'est précisément à cause de cette tendance fatale qui
prévaut aujourd'hui de chercher à éloigner l'homme de
Dieu, et de gouverner les royaumes et les nations comme
si Dieu n'existait pas, que nous devons attribuer cette
indifférence et cette négligence à observer le jour du
Seigneur. L'on dit, il est vrai, que l'on veut par ce moyen
donner plus d'activité aux industries, et procurer aux
peuples une augmentation de prospérité et de richesse.
Paroles fausses et mensongères! Au contraire, l'on veut
enlever aux peuples les secours, les consolations et les
bienfaits: l'on veut affaiblir en eux les sentiments de foi
et d'autour pour les biens célestes; et l'on attire sur les
nations les plus grandes colères de Dieu, le juste vengeur
de son honneur outragé.

Sa Grâce l'archevêque Taschereau, dans une lettre
pastorale du 26 avril 1880, en parlant des désordres
et des scandales, disait :

Nous voulons parler, nos très chers frères, de ces voyages
de plaisir le dimanche et les jours de fête d'obligation,
sur des bateaux, en chemin de fer, et quelquefois dans
de longues promenades en voiture. L'expérience prouvequ'ils ont été la cause de tels excès d'intempérance et
d'immoralité, qu'il nous a fallu défendre absolument et
sous peine de péché mortel, les voyages de plaisir le
dimanche et les jours de fête d'obligation * * * C'est
pourquoi, après avoir invoqué le saint nom de Die', nous
règlons et ordonnons ce qui suit: 1° Nous défendons,
sous peine de péché grave, aux fidèles de ce diocèse, de
prendre part, le dimanche ou les jours de féte, à des
voyages de plaisir, en chemin de fer, sur des bateaux ou
en voiture, même quand ces excursions sont faites pour
un bon but.- Ce n'est pas notre intention, cependant, de
défendre les pèlerinages.qui se font ces jours-là, pourvu
qu'on y observe le recueillement, la piété et le bon ordre.

Tout dernièrement, l'archevêque Fabre a publié
un mandement sur l'observance du dimanche. Je
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lirai un article qui donne un résumé de ce mande- cieuses, et d'employer toute leur influence à les faire
ment : cesser.

Après avoir mentionné les devoirs qui lui incombent Voici un extrait d'un article qu'un journal de
pour la protection des intéréts spirituels de ses fidèles, New-York a publié lorsque Straskoch a essayé ce
l'archevêque cite le commandement qui fait de l'obser- représenter ses opéras le dimanche
vance du dimanche une loi divine, et mentionne les châ-
tinents do t parle le Lévitique pour la transgression de L
ce précepte. La lettre dit ensuite que le repos du Vous pouvez ire que je suis ol)posé à ce que l'on ap-
dimanche ne signifie pas la iaresse, nais (les actes réels pelle généralement (les concerts du ditance soir, et quoi-
d'adoration à Dieu, et elle a joute que si à la paresse. o que je ne sois pas très puritain, ni très rigide, je suis op-
ajoute des amusements profanes et dangereux, alors posé aux amusements que l'on annonce comme étant
on offense gravement Dieu, et sa colère s'élève contre des concerts sacrés, mais qui ne sont autre chose (tue
l'homme. De plus, l'archevêque parle de certains abus des représentations théâtrales ordinaires de la se-
qui se sont introduits parmi nous, et il dit : tine, etc.
dénonçons (le nouveau, et nous condamnons absolument Le Dr McGlynn (ui, dans le temps, était un
le commerce clandestin des liqueurs enivrantes. l'entrée fervent catholique, et je c 'il est réconcilié avec
dans les auberges, et les réunions plus ou moins nom-
breuses o j des jeunes gens et des pères de famille, Féglise catholique qu'il
victimes de leur passion du jeu, passent de longues heures, quelque temps, aurait lit
oubliant leurs devoirs, leur âme, leur Dieu, et s'cxpoant
en outre à perdre la paix de leur conscience et En France, le dimanche est plutt un Jour de fête fati-
honneur. Nous défendons également ces pique-niques et gîant qitun jour de repos. Ce mépris du dimanche fat
ces voyages de plaisir, le dimanche, que l'on organise dans tort à la religion. J'ai toujours considéré que le dimanche
un but île spéculation, et qui, comme l'expérience l'a est une grande protection socialedans ce pays. Le respet
montrée, sont presque toujours des occasions de débauche, <n e aosudoi nglise o u our le o(
d'ivrognerie, de chicanes et de conversations libertines. d l'ornre a be otrib àrons ere Le go-
Nous déplorons particulièrement ce genre d'amusement
qui s'est introduit dans la ville de Montréal. où sous pré- manche doit être un répit aux travaux de la semaine,
texte de donner des concerts inoffensifs, l'on invite la et le dimanche soir pisible, un répit aux divertissements
foule, par des annonces répandues dans tout le public. j et aux plaisirs de la semaine.
se rassembler dans un endroit public pour y voir des Le congrès catholique <le Baltimore a aussi adopté
danses, des jeux périlleux, et des représentations con- de fortes résolutions en faveur <le l'observance du
traires à la morale, en un mot, ce que l'on voit dans un
cirque. Non-seulement ces choses se sont faites sans dimanche, et contre le trafic des liqueurs enivrantes
scrupule le dimanche et les jours de fête, mais même ce jour-là. 'On y a lu ne lettre que le cardinal
pendant les heures du service divin, de sorte que l'on Gibbonsle 4décembre 1888, avait envoyéeau comité
éloigne les fidèles de l'église et qu'on lui fait perdre tout du Sénat des Etats-Unis au sujet <le la question de
esprit de recueillement. Il est temps de combattre ces
désordres en les défendant formellement, à cause de laillucation et du travail. Il a écrit cette lettre à
sainteté du dimanche, et à cause de l'obligationî gue nous la demande <u Ré'. Welbur F. Crafts, qui est un
avons de veiller à la protection de la morale publique." défenseur éminent le l'observance lu dimanche aux

Puis, après avoir entendu les prélats du Canada, Etats-Unis. La lettre se lit comme suit:
voyons quelle est l'opinion catholique aux Etats- RÉsîNCF Dt' 408 auF CRARLES, N.
Unis d'Amérique. Nous avons les écrits du congrès BALTIORE, 4 décembre 1888.
catholique de Baltimore. Nous avons les écrits du MON CHF M XStEtR,-J'accuse réception de votre auna-
cardinal Gibbons, ducardinalMcCloskey, et del'évê- bic lettre du premier courant, au sujet de l'adoption par le
que de Buffalo et le plusieurs autres dignitaires coîîrès d'une loi contre le travail le dimanche dans leservice de la malle, le service militaie etc. Jesuisheu-catholiques. L'évêque de Buffalo, en appelant l'at- rud'ajouter muon nom à ceux de millions d'autres per-
tention de ses fidèles sur ce sujet, après avoir dé- sonnes qui prétendent que le travail dont on peut se dis-
fendu les pique-niques, les excursions, les voyages penser le dimanche est une violation de la loi chrétienne,
deet qui font des efforts pour faire adopter une loi qui obli-V iger que on observe le dimanche d'une manière décente
dit : etconvenable. Comme l'a déclaré le dernier concile lé-

Rappelle-toi que tu dois observer le jour du sabbat, tel
est le commandement de Dieu. * * Nous devons non seu-
lement nous abstenir de tout travail indispensable et
inutile, mais il nous faut aussi entendre la messe et cm-
ployer ce jour-ou, du moins, une grande partie de ce jour
-au service de Dieu et à l'accomplissement de nos devoirs
religieux. * * Notre dimanche n'est pas, comme nous
l'avons dit, le jour du sabbat des Juifs ou des puritains,
et nous ne demandons pas, non plus, son observance à un
point <le vue d'une idée américaine ou nationale ; cepen-
dant, ce serait avec peine que nous verrions nos frères
séparés se relâcher du respect qu'ils doivent avoir pour le
jour du Seigneur. Que Dieu nous fasse la grâce que le
.our du dimanche ne soit jamais profané comme nous
l'avons vu dans d'autres pays.

L'évêque Keane, de Richmond, en Virginie, à
une assemblée qu'il avait convoquée, après avoir
dénoncé fortement la vente des liqueurs enivranLes,
le dimanche, présenta une série de résolutions qu'il
demanda de signer, dans lesquelles il disait qu'il
faut observer le saint jour du Seigneur, et que la
vente des boissons enivrantes pendant ce jour est
une violation du commandement de Dieu et des pré-
ceptes de l'église, etc. Le cardinal McCloskey, en
1882, disait :

Nous dénonçons et nous défendons complètement et
absolument les excursions ou les pique-niques le diman-
che, ou le soir, toutes les excursions au clair de la lune,
et les pique-niques le dimanche ; et nous exhortons nos
bons fidèles qui aiment leur religion de s'abstenir d'en-
courager ces habitudes scandaleuses, profanes et disgra-

M. CHARLTON.

nier de Baltimore, l'observance du jour du Seigneur con-
tribue considérablement à combattre le vice et l'immora-
lité; elle favorise la paix, la religion et l'ordre social, et
ne peut manquer d'attirer sur la nation les bienfaits et la
protection de la Divine Providence. Puisque, d'après la
ri ancienne. l'on accordait un jour de repos chaque

semaine aux bêtes de somme, assurément, la charité pour
ses semblables doit nous dicter la même chose sous la
nouvelle loi.

Votre obéissant serviteur,
JAMEs CARD. GIBBONS,

Rév. W~. F. CRAVTS. Archevêque de Baltimore.

Eh bien ! M. l'Orateur, ces citations que je viens
de faire des autorités catholiques sont très fortes,
suivant moi, et je crois qu'elles servent à démontrer,
comme nous le prétendons, qu'un bill de cette nature
est nécessaire. En résumé, nous avons, sur cette
question, la déclaration de Sa Sainteté ; nous avons
la déclaration des deux plus éminents prélats de
Québec : le cardinal Taschereau et l'archevêque
Fabre ; nous avons la déclaration du cardinal Mc-
Closkey, de New-York et celle du cardinal Gibbons
de Baltimore ; nous avons la déclaration du concile
plénier catholique de Baltimore, ainsi que les décla-
rations faites par des évêques éminents des diffé-
rentes parties des Etats-Unis. Assurément, avec
ces citations-et je pourrais facilement les multi-
plier-nous pouvons être convaincus que l'église
catholique est en faveur d'une réforme dans l'obser-
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vance du jour du sabbat, et désire que l'on accorde à Les lois du dimanche ne sont pas tant pour ceux qui
l'homme un repos légitime le jour du dimanche. icuvent se reposer en d'autres temps, ue pourla protec-tion du travail contre le capital, porI a défense du droit

Etudions maintenant quelle est la position de naturel qui accorde à l'ouvrier un jour*de repos chaque
l'église protestante sur cette question. Je puis semaine. Le jour du Seigneur est aussi le jour du peuple.
affirner que cette église est, elle aussi, favorable Lorsqu*il fut nommé à lacour Suprême des Etats-
au repos du dimanche, car je n'ai pas l'intention Unis, le juge Field a rendu la décision suivante
<le faire des citations aussi nombreuses pour elle, concernant la loi du dimanche:
que j'en ai fait quant à l'église catholique. Je Les lois réservant le dimanche comme jour de repos
citerai d'abord quelques observations du révérend ne découlent Pas du droit qu'a le gouvernement de légi-
l)eWitt Talnage au sujet du jour du sabbat à férer ausujet de Pratiques religieuses, mais du droit de

l'ariaprotéger le peuple de l'affaiblissement physique et moralParisqui provient travail no interrompu. De telles lois
Les Champs Elysées sont remplis d'une grande multitu- ont toujours été regardées comme des lois de bienfaisance

de cherchant des amusements, tels que lancements de bal- et de charité, surtout pour lespauvres et les serviteurs,
lons, babillages de perroquets, jeux de balle foot-bl.pour les eloyés de nos manufactures, e nos ateliers et
petites représentations dans une foule d'endroits avant de nos usines dans les villes; et leur validité a toujours
chacune un auditoire enthousiaste, orgues de Barbarie et été reconnue Par les plus hautes cours du pays.
cyni bales. et toutes sortes de bruits musicaux et non mu-
sicaux. Puis, quand le soir fut venu, je suis resté pour
voir les excursionnistes retourner à leurs maisons; j'y ai remarquer
vu des hommes, des femmes et des enfants s'en aller llya bien peu de questions sur leaquelles tant
comme un courant, fatigués, de mauvaise humeur dhommes d'Etat, de savants et dephilosophes se sonti.érales. Une vraie débauche du 4 juillet, au lieu d'unvrai déauce d 4jillt, u leu 'unaccordés comme sur la nécessité et la valeur d'un jour de
jour de repos. Si vous avez déjà été à Bruxelles ou à repos chaque semaine.
laris un jour de dimanche, je n'ai pas besoin d'insister
bien longtemps pour vous faire prier le matin, le midi et Je ne citerai plus à la chambre qu'une seule
le soir, afin que jamais le jour du sabbat ne soit ainsi opinion légale sur cette question, et c'est celle du
observé dans ce pays.

Au Congrès, devant le comité de l'éducation et juge Allan G. Tlurian, de la cour Suprême de
dt travail, qui étudiait le hill concernant le repos l'Ohio. Voici ce qu'il a dit
du dimanche, le révérend Dr Strong s'est servi (les Tout le monde s'accorde à dire que le bien-être de la
paroles suivantes s nécessairement des périodes de repos. Pourliai'eoles aient les avantages désirés, ces périodes doivent

Le dimanche, en Europe, peut à peine s'appeler un être à des intervalles fixées, afin ue toute la. population
jour de repos. Le temps que la multitude ne donne pas puisse s'abqtenir en même temps du travail. Ces périodes
aux affaires, elle le donne aux amusements. Mais beau- peuvent être établies de consentement mutuel, ou bien
coup d'amusements ne peuvent pas plus remplacer le l'Etat peut sans inconvénient fixer le temps où elles
repos du dimanche que le repos ie la nuit. L'on peut devront se répéter et forcer le peuple à obéir à cette loi.
opérer une réaction par le changement d'occupations, Il a donc fall, pour cela, choisir un jour, et l'on a pensé
Mais l'activité dévorante que déploie la génération que le premier jour de chaque semaine était celui qui
aî'tuelle, demande un repos particulier le repos qu'on convenait le mieux aux nombreuses sectes qui divisent
n'obtient qu'en demeurant tranquille. Comme question l'humanité. Dans une société chrétienne, oh la grande
(le fait, le dimanche est généralement suivi d'un lundi de majorité du peuple célèbre le premier jour de la semaine
fatigue. Chez les classes ouvrières de France, d'Alle- comme étant celui choisi pour un jour de repos, il n'est
magne et même d'Angleterre les amusements du diman- pas surprenant que ce jour ait reçu la sanction de la loi,
he' sont souvent lacause quel'on ne travaille pas le lundi. et comme il est aussi consacré aux services religieux,

les manufacturiers européens disent que les ouvriers c'est pour cette raison que nous l'appelons le jour du Sei-
américains gagnent plus que les mineurs européens, parce gneur, dans les statuts, et que nous disons que l'infraction
uu'ils travaillent le lundi. Parmi nous, partout où le de cette loi du repos est une profanation. ependant, cela
<imanmcle de l'Europe a prévalu, le lundi a toujours été le ne change pas la nature du commandement. Ce nest
plus petit jour de travail de la semaine, ce qui démontre essentiellement qu'une loi civile.
4lue les amusements du dimanche ne servent qu'à épuiser
les forces au lieu de les rétablir. Voilà quelle est l'opinion de ces jurisconsultes

Le révérend George Elliott, devant le même
coilité, en parlant des lois du dimanche, s'est servi
lu langage suivant :

L'on a déjà fait remarquer que la loi du dimanche est
en quelque sorte une partie de la loi commune des peuples
anglo-saxons. Elle précède de beaucoup ce que l'on
apielle les statuts. Elle nous vient de la vieille constitu-ion ou des vieux codes judiciaires, qui datent du temps
d'Edouard le Confesseur. Le code d'Albert le Grand
commence par dix commandements, et, à plusieurs
reprises, impose des pénalités à ceux qui violeront le pre-
niier jour de la semaine, ou le jour du Seigneur. Les
codes d'Athelstan et d'Edgarle Pacifique, et même si nous
remlontons aux premiers temps des Saxons, alors que
l'Angleterre était divisée en Saxe-Ouest et Kent, il existait
des lois au sujet du dimanche. Ces lois forment partie des
institutions des peuples parlant la langue anglaise, elles
nous viennent de coutumes immémoriales. Le dimanche
est un jour de fête légale d'après la constitution même des
Etats-Unis, comme on l'a déjà remarquer.

Je ne ferai pas à la chambre d'autres citations
des autorités ecclésiastiques. J'ai montré, par des
citations de Sa Sainteté et des prélats, quelle est la
position de l'église catholique sur cette question ;
j'ai aussi montré quelle est la position de l'église
protestante, et maintenant, je citerai quelques
opinions légales. Le juge en chef Field, lorsqu'il
faisait partie de la cour Suprême de Californie,
donnma l'opinion suivante qui fut ensuite adoptée
par cette cour:

des Etats-Unis. Quant à l'Angleterre, il est inutile
de dire que le parlement de l'empire britannique
a le pouvoir d'adopter des lois concernant le repos
du dimanche, et a déjà exercé ce droit. De telles
lois se trouvent dans les statuts de l'Angleterre
depuis un temps immémorial. Je me propose main-
tenant de citer l'opinion de quelques hommes qui
ne sont ni ministres, ni membres de la profession
legale, afin de faire connaître un peu à la chambre
quelle est l'opinion des laïques à ce sujet. Je citerai
d'abord l'opinion du célèbre Henry George qui, je
crois, n'est pas un homme religieux. M. George a
exprimé ce sentiment :

Je crois que l'institution du sabbat est un des plus grands
bienfaits que l'humanité ait jamais eu. Je crois que
nous devons faire exécuter strictement la loi qui défend
le travail servile le septième jour.

Je citerai ensuite l'opinion de P. M. Arthur, le
chef de l'association des mécaniciens. Voici ce
qu'il a dit:

Je suis en faveur de tout mouvement tendant à l'aboli-
tion du travail le dimanche, excepté, lorsqu'il s'agit de
travaux nécessaires. Il a souvent été démontré, hors de
tout doute, que le traffie sur les chemins de fer, le diman-
che, peut être discontinué sans aucun détriment ni aucun
tort pour les intérêts des compagnies de chemin de fer; si
j'en avais l'autorité, je ne permettrais pas qu'une seule
roue fît un tour entre minuit, le samedi, et minuit, le
dimanche.
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M. T. V. Powderley, le chef (les chevaliers du juillet 1889, a adopté une série de résolutions,
Travail, s'est servi lu langage suivant : comme suit

Je crois aui repos dui dimanche. Les chevaliers du Tra-
vail croient la iiéme chose.

Nous avons aussi l'opinion d'honmnes publics dlu
passé, commne nous avons celle d'hoummnes publics
actuels. Blackstone dit : " La corruption de la
morale suit la profanation du sabbat " De Toc-
queville : " Le despotisime peut gouverner saus la
foi, niais la liberté ne le peut pas." Mirabeau :
" Dieu est aussi necessaire au peuple français que
la liberté." La Place : " J'ai vécu assez longtemps
pour savoir ce que je ne croyais pas un certain
temps : qu'aucune société ne peut vivre dans le
bonheur et l'honneur, sans avoir des sentimiuents
religieux." Le grand historien américain, George
Bancroft, lit : " Certainement, notre grande pros-
périté commune est l'enfant le l religion, et l'on
petit affirier, avec vérité, que la civilisation mo-
derne marche avec la religion, et que la croyance
eu ces principes est le bateau sauveur [sur lequel
l'humanité a tant (le fois échappé à des périls immi-
nients." Franklin a (lit: " Que sont les lois sans la
iorale, et où chercher la morale, sinon dans la reli-
gion ?" Waslington : " La raison et l'expérience
nous empêchent de croire à la moralité nationale,
lorsquil n'y a pas <le principes religieux." Daniel
Webster : " Plus j'avance dans la vie, plus j'estime
l'iiportance le l'observance fidèle <lu jour lu
sabbat, et plus j'apprécie les efforts que font ceux
qui prêchent cette importance dans la société."
Wm. H. Seward, secrétaire d'Etat, sous Lincoln,
dans un discours qu'il fit à la convention du sabbat,
à Rochester, en 1842, disait : " Chaque jour d'obser-
vation et d'expérience confirne l'opinion qlue les or-
donnances qui obligent d'observer un jour sur sept
comme jour (le repos, et que la foi chrétienne qui
consacre ces principes, sont les principales garan-
ties (le notre liberté civile et religieuse, <le nos bèné-
dictionsteniporelles et de nos espérancesspirituelles.
Lorsque sir John Sinclair écrivit un essai contre ce
qu'il considérait être une observance puritaine lui
sabbat, en Ecosse, son ami, Adan Smith, quoiqu'é-
tant un apologiste <le Hume, lui dit : " Votre livre,
sir Johin, est très bien écrit, nais le sabbat,
comme institution politique, est d'une inestimable
valeur, indépendtamument de ce que vous ditesdel'au-
torité divine " L'observance du dimanche a. été
prinée par des homnmies comme Gladstone, d'Israëli
Shaftesbury, Argyle, Bright, Lincoli, Garfield et
mille autres. Les actes i gouvernement britant-
nique dans ces dernières années prouvent claire-
ment que le désir des classes dirigeantes, en Angle.
terre, est d'honorer et d'observer le jour lu sabbat.

Je ferai maintenant renarquer qlue l'observance
du dimanche a été demandée par les différentes
organisations ouvrières qui ont approuvé ce mouve-
tuent. Le chef P. 'M. Arthur, de l'association des
mécaniciens, dans une lettre du 24 novembre, 1888,
dlisait :

Je suis en faveur de tout mouvement tendant à l'aboli-
tion lu travail, le dimanche, excepté, lorsqu'il s'agit de
travaux nécessaires. Il a souvent été démontré, hors <le
tout doute, que le trafic sur les chemins de fer, le
dimanche, peut être discontinué sans aucun détriment ni
aucun tort pour les intérêts ties compagnies de chemin
le fer. Si j'en avais l'autorité, je ne permettrais pas
qu'une seule roue fit un tour entre minuit, le samedi
et minuit le dimanche,

L'association des serre-freins et des chauffeurs, à
une assemblée tenue à Bloomington, Ill., le 24

M. CHARLTON.

Attendu que le jour du sabbat a été institué pour
l'homme: et attendu que l'histoire démontre que le meil-
leur état de société, et que la plus grande et la meilleure
civilisation ont existé lorsque l'on observait le sabbat
comme un jour de repos et d'abstention le tout travail
servile : Il soit résolu que nous, employés de chemin de
fer, demandions au public en général de renoncer à
voyager en chemin de fer le dimanche, et à demander
aux gérants de chemin de fer de faire circuler des trains
de fret le dimanche, afin que nous. qui consentons à donner
six jiours et six nuits de notre temps au service du public
et de nos patrons. puissions avoir les heures du dimanche
t passer au sein de nos familles pour nous reposer de nos

fatigues, et que nous puissions aller à l'église, ainsi qu'au
écoles du dimanche et que nous puissions jouir des autres
privilèges que le jour du sabbat nous accorde.

Résolu, que nous présentions nos sincères remerciements
aux présidents et administrateurs <le compagnies de che-

inis de fer qui. dernièrement, ont donné des ordres pour
la suppression du travail le dimanche, et que nous deman-
dions respectivement à tous autres administrateurs de
suivre leur exemple.

Résolu, que nous, ouvriers, nous croyons que nous pour-
rions faire un meilleur service pendant six jours de la
semaine, si on nous permettait <le nous reposer et de réta-
blir nos forces le ditmanche.

Résolu que nous. employés de chemin de fer, nous
nous engageons de faire le umeilleur service possible sur
les chemins de fer où nous travaillons. et de prendre les
intérêts de nos patrons lorsqu'ils prendront intérêt à notre
bien-être en nous accordant le plus de facilité possible
à pouvoir jouir du repos du dimanche, autant que le
perfiiettra le trafic des chemins de fer.

La Fédération américaine du travail, à Saint-
Louis, en 1888, a adressé la communication suivante
au comité <le l'éducation et <lu travail, au Sénat
des Etats-Unis, qui étudiait le bill du repos du
dimanche.

S.iNT-Lorîs, Mo., 15 décembre 1888.
Au comité de l'éducation et du travail des Etats-Unis

d'Amérique:--
La Fédération américaine du travail, à son assemblée

d'aujourd'hui, a adopté la résolution suivante -
RÉsoî.u-Que la Fédération américaine du travail ap-

prouve fortement le mouvement légitime qu'a commen-
cé l'Union américaine du sabbat, dont l'objet est de
dimiruer la somme du travail que l'on impose auxouvriers.

Les chevaliers du Travail, à leur convention in-
ternationale de 1888, ont adopté une résolution
approuvant le mouvement au sujet du repos du
dimanche, tel que l'avaient fait les mécaniciens dont
je viens (le lire les résolutions. J'ai ici une commu-
nication (ue 459 mécaniciens du chemin de fer New-
York central ont adressée à M. Vanderbilt, et
quoiqu'elle soit un peu longue, je désire qu'elle soit
publiée, car elle traite parfaitement le sujet, et elle
défend énergiquement la cause (les pauvres. Elle
se lit aiîsi:

Nous avons patiemment supporté ce grief, espérant
toujours, chaque année, qu'il viendrait à disparaître. Nous
avons toujours été prêts à nous soumettre à des privations
raisonnables, physiques ou intellectuelles, afin d'aider aux
officiers <le votre compagnie à remporter un triomphe
financier; niais, après de longs et rudes services. nous ne
voyons aucun signe de repos, et nous sommes obligés de
vous exposer nos misères et de vous demander respectueu-
senent de nous enlever le travail du dimanche, autant
qu'il vous sera possible de le faire. Nos objections au tra-
vail du dimanche sont : 10 Ce travail continu ruine
notre santé, fait de nous des vieillards avant le temps. et
nous sentons que nous ne pouvons pas remplir aussi bien
nos devoirs lorsque nous travaillons à l'excès. 20 Que la
coutume suivie chez toutes les natures civiliséest ainsi
que les lois divines et humaines, reconnaissent le diman-
Che comme un jour de repos; et quoiqu'on nous accorde
parfois d'autres jours de repos que le dtuanche, l'on nous
prive par là de pouvoir allerià l'église et de jouir des pri-
vilèges dont les autres citoyens jouissent au sein de leurs
familles. 30 Presque tous les soussignés ont des enfants
qu'ils désirent élever dans tout ce qui peut en faire de bons
citoyens, et nous ne pouvons nous empêcher de voir que
l'exemple que nous leur donnons, en n'observant pas le
dimanche, a un effet démoralisateur sur eux. 40 Nous
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croyons qu'il y va des plus grands intérêts de la compa-
gnie, et que les mécaniciens doivent occuper une position
sociale et religieuse égale à celles d'hommes qui ont d'aui-
tres occupations. Nous savons que l'on va poser la ques-
tion: commuent pouvoir éviter ce travail du dimanche avec
cet immense trafic qui augmente continuellement? De-
puis vingt ans, nous étudions cette question. Nous avons
vit grandirce trafic depuis son enfance, jusqu'à l'état o' il
arrive dans des proportions gigantesques; nous avons vu
le temps où il n'y avait qu'un train le dimanche, tandis que
nous en avons trente sur chaque ligne; et nous n'hésitons
pas à dire que nous pouvons faire, en six jours, autant <le
travail qu'on en fait maintenant, si on nous donnait leseptiène jour pour nous reposer. C'est un fait bien remar-
quable pour tous ceux qui connaissent le trafic sur les
trains de fret, que le lundi, le trafic est comparativement
minime: le mardi, il augmente un peu, et il continue à
a uginenter jusqu'au samedi. Le dimanche est le jour ot
il v en a le moins.

L'on peut faire l'objection que si vous arrêteznos trains,
les points de raccordement avec les autres chemins de fer
deviendront encombrés. En réponse à cela, nous disons
respectueusement que lorsque le trafic sera suspendu sur
leslignes principales,les lignes auxiliaires seronttropheu-
reuses de suivre ce bon exemple. L'on peut aussi poser
la question: si le trafie est suspendu pendant vingt-quatre
heures, la compagnie ne perdra-t-elle pas un septième de
ses profits? En réponse, nous engageons notre expérience,

notre santé et notre force à faire en sorte qu'à la fin de
l'année,nos patrons non-seulement n'auront pas perdu
un centin, mais se trouveront gagnants. Nos raisonssont
celles-ci: actuellement, les devoirs que remplissent les
mécaniciens sont continus, chaque jour, chaque nuit, le
dimanche à la pluie comme au beau temps, sans compter
les misères qu il leur faut endurer pendant la saison
rigoureuse de l'hiver. Les efforts constants des facultés
intellectuelles et physiques tendent à détruire les qua-
lités nécessaires pour faire un bon mécanicien.

L'esprit troublé et le corps épuisé, le mécanicien ne
peut pas apporter à ses devoirs l'attention qu'ils exigent
pour les meilleurs intérêts de sespatrons. Nous osons
(lire qu'il n'y a pas sur ce vaste continent, dans aucune
branchme d'affaire ou de trafic,une classe qui puisse être
comparée aux employés de chemin de fer. Ils sontprivés
ýles associations si chères à tous, ils sont éloignés des
exercices du culte, ce tribut que l'homme doit à son Dieu ;
leur seule consolation dans le désert de la vie, c'est d'être
téniioins des joies accordées aux autres, sans espoir de
pouvoir en jouir. Nous vous demandons de nous venir
en aide. Donnez-nous le dimanche pour nous reposer
iprès une semaine de travaux ardus, et nous vous don-

nous l'assurance qu'avec un système réconforté par le
repos, un esprit libre et clair par suite d'un relâchement,
nous retournerons au travail avec plus d'énergie, plus de
f:ce intellectuelle etphysique, et nue nous ferons plus de
travail et le ferons mieux ai posaible, en six jours, que
nous en faisons maintenant en sept. Nous pouvons vous
lonner dix jours sur six, si vous l'exigez, à la condition
île nous puissions seulement espérer un jour de repos.

En terminant, nous exprimons l'espoir que de concert
mrec les propriétaires des voies ferrées allant à la nier,
vous îpourrez faire quelque chose pour améliorer notre
position.

Malheureusement, ces mécaniciens n'obtinrent
pas ce qu'ils demandaient et le travail du dimanche
est aussienhoineuraujourd'huiqt'auparavant. Dans
un pays comme celui-là, il n'y a que la loi qui puisse
faire cesser cet état de choses, et lorsque le Con-
gls des Etats-Unis passera une loi dans ce sens,
nous pourrons alors marcher sur ses traces.

Pour s'opposer à ce bill, on prétend que les ques-
tions dont il traite devraient être laissées aux
auîtorités municipales, à la police, dans les diverses
provinces. Mais les provinces n'ont pas le droit de

occuper du trafic des chemins de fer, des con-
lucteurs de malle, des facteurs, de la police à
cheval, les canaux, de la publication et de la
distribution des journaux. Toutes ces choses sont
du îessort de ce parlement, et c'est ici que nous
devons passer des lois pour les régir. Les disposi-
tions du bill depuis l'article un jusqu'à six, inclusive-
lment, sont peut-être du ressort des législatures
hl>vinciales. Le premier défend le travail le
dinanche. Le deuxième défend la vente ou l'achat
de marchandises et l'exercice de soit état ordinaire.
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Le troisième défend les courses (le chevaux ou à
pied, les combats de chiens ou autres jeux publics
et bruyants. Le quatrième défend la fréquentation
les cabarets pour y boire. Le cinquième défend
la chasse et le sixième, la pêche. J'admets que
tout cela peut être du ressort les provinces et si le
bill vient devant le comité général de la chambre, si
la députation est d'opinion de faire disparaître ces
articles, je ne crois pas que je m'y oppose bien
fortement; mais à partir de l'article sept, le bill
traite de questions qui sont exclusivement du res-
sort de cette chambre. L'article 7 se lit ainsi :

Quiconque, le jour du Seigneur, soit comme proprié-
taire, éditeur ou gérant, imprime, publie ou délivre quel-
que papier-nouvelles, journal ou revue périodique, et qui-
conque, le jour du Seigneur, vend, distribue ou fait circu-
ler quelque papier-nouvelles, journal ou revue périodique
publié ce jour-là, est réputé coupable de délit.

Sous le rapport des journaux du dimanche, nous
n'avons pas encore, heureusement, cet agent de
démoralisation au Canada. Il n'y a que quelques
années que le premier journal du dimanche a été
publié aux Etats-Unis, et on ne peut pas concevoir
un agent de démoralisation plus efficace. La publi-
cation d'un semblable journal entraîne sa prépara-
tion, la vente, l'expédition, la démoralisation et en-
lève au dimanche son caractère religieux. La publi-
cation d'un journal le dimanche entraîne un convoi
le dimanche et des bateaux pour la distribution et
sa lecture tourne l'attention de la population dans
l'ornière quotidienne des occupations, des affaires
et des lectures des jours de semaine. On a préten-
du que l'édition <lu lundi d'un journal peut entraî-
ner plus de travail le dimanche, que l'édition du
dimanche. Je nie cela. L'édition du dimanche
occasionne cent fois plus de travail le dimanche,
que l'édition du lundi. Il n'est pas même nécessaire
(lu moindre travail le dimanche pour l'édition du
lundi. Les journalistes et les typographes peuvent
travailler jusqu'à minuit le samedi, et retourner à
l'ouvrage à minuit le dimancae soir, ce qui donne-
rait amplement le temps de publier le journal.

De plus, le journal du dimanche est la source la
plus féconde et la plus dangereuse pour démoraliser
le peuple et enlever au dimanche son caractère reli-
gieux. On ne peut trop déplorer et blâmer l'exis-
tance de ces journaux aux Etats-Unis.

L'article suivant se rapporte à la fermeture des
canaux. Ces canaux sont la propriété <lu gouver-
nement et si ce dernier en permet l'ouverture le
dimanche, c'est lui qui se rend coupable de la viola-
tion du repos dominical et blesse le sentiment reli-
gieux de la population. Il est vrai que le bill con-
tient une disposition disant qu'après le ler novem-
bre de chaque année, les canaux peuvent être
ouverts le dimanche en vertu d'un arrêté du conseil.
Cela entre dans la catégorie des travaux de néces-
sité, et a pour but de permettre aux navires d'arri-
ver à destination avant la clôture de la navigation
par les glaces.

L'article 9 se rapporte aux bureaux de poste:
Aucun bureau de poste en Canada ne sera ouvert pour

la distribution des lettres ou la transaction d'affaires,
autre que la réception des malles, le jour du Seigneur.

Nous avons l'exemple de Londres, la plus grande
ville commerciale du monde entier, pour nous faire
voir qu'il n'est pas nécessaire d'ouvrir les bureaux
de poste le dimanche. On a souvent donné pour
excuse qu'il est quelquefois nécessaire d'écrire dans
<les cas de mort. Le télégraphe est le moyen de
communications rapides et s'il est nécessaire (le
faire connaître le décès d'une personne, une dépêche
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télégraphique, neuf fois sur dix, arrivera plus tôt
quiune lettre.

Dans plusieurs pays, on a fait entendre des
plaintes contre louverture des bureaux de poste le
dimanche, et bien qu'il y en ait eu très-peu au
Canada jusqu'aujou-d'hui, je crois que cette dispo-
sition le la loi se recommande d'elle-même au sen-
timent chrétien de notre population. L'article 10
se rapporte au trafic des chemins de fer. Si cet
article doit provoquer des critiques, ce sera proba-
blemnent de la part (les partisans du repos du
dimanche, sous prétexte qu'il est trop libéral et
permet trop le trafic sur les chemins de fer le
dimanche. Il se lit comme suit :

Toute corporation, tout surintendant ou gérant de trafic
de chemin de fer, ou toute personne, en vertu de l'autorité
ou de l'ordre duquel ou de laquelle des wagons ou trains
de ebenin de fer seront chargés le jour du Seigneur a
quelque gare ou station de chemin de fer en Canada, ou
expédiés de cette gare ou station une fois chargés, ou qui
permettri de continuer un trajet (excepté dans le cas
d'effets périssables) avec du fret canadien local,-on toute
lersonne comme susdit im ordonnera que les trains de
voyageurs locaux marchent le jour du Seigneur (à l'excep-
tion <'un train en chaque sens, d'un train à lait sur cha-
que cleîîîimî et (le tels trains spéciaux qui seront néces-
saires pour transporter des médecins et inoyensde secours
en cas d'accident, ou aux personnes blessées ou atteintes
de maladie, ou pour transporter des personnes allant visi-
ter des parents umourants, ou pour le transport de moyens
d'éteimdre des incendies aux endroits qui ont besoim de
pareils secours. oit pour d'autres actes de nécessité et de
charité, ou <ui ordonnera que des wagons vides soient
trans ortés d'une station à une autre sur le territoire
caniadieni,-ser.t réputé coupable de délit: tuais deux
trains de voyageurs d'entier arcours en chaque sens,
avec leurs raccordements nécessaires, seront tolérés sur
chaque grande ligne du Canada lorsque lesraccordements
de trains de voyageurs américains d'entier parcours ren-
dront ces trains nécessaires.

2. Lorsque les lois des Etats-Unis auront établi une
disposition correspondante, il ne sera permis à aucun train
de fret d'enîtier parcours, en transit, d'un point de la
frontière des Etats-Unis à quelcque autre point sur la dite
frontière, le passer sur les chemins de fer canadiens le
tour du Seigneur, à l'exception de ceux qui porteront du
bétail vivant et des effets périssables.

On prétendra peut-être qu'il n'est pas nécessaire
cde permettre la circulation l'un train pour la malle,
pour le lait et les effets périssables-et l'introduction
des wagons-gacières rend le transport des effets
péissables le dianche imutile. Il n'est peut-être
pas nécessaire dlavoir les trains de malle et le lait
le dimianche, mais on considère que les intérêts de
l'industrie du transport dans ce pays sont très
importants et cette question est, jusqu'à un certain
point, hors le notre atteinte. -

Nous ne pourrions pas, sans causer des torts
graves à nos compagnies dle chemins cie fer, les obli-
ger à adopter un mode différent de celui qui existe
sur les primcipales lignes aiéricaines, avec les-
quelles nos chemins comnnniquent. Le Grand-
Tronc, par exemple, et le chemin de fer canadien
du Pacifique, se trouveraient sur un pied d'infé-
riorité vis-à-vis des lignes américaines s'il ne leur
étaitpas permis le faire cles raccordements le dinan-
che et le transporter le trafic en transit qui doit
se rendre à destination sans subir le retards. Le
deuxième paragraphe le cet article dit :

Lorsque les lois des Etats-Unis auront établi une dis-
position correspondante, il ne sera permis à aucun trainu
de fi-et d'entier parcours, en transit, d'un point de la
frontière des Etats-Unis à quelque autre point sur la dite
frontière, dle passer sur les chemins de fer canadiens le
jour du Seigneur, à l'exception dle ceux qui porteront du
bétail vivant et des effets périssables.

Voici clans quelle positioi nous nous trouverons
au sujet du transport du trafic en transit: Si jamais
les Etats-Unis adopte une loi concernant l'obser-

M. CHARLTON.

vance du dimanche, dès qu'ils défendront le trans-
port du trafic direct sur leurs chemins de fer, une
loi semblable sera mise en vigueur ici.

Cette dernière partie du bill n'est que pour le
cas ou les Américains voteraient une loi dans ce
sens et elle n'entrera en vigueur qu'alors ; autre-
ment, nos chemins de fer seraient sur le pied d'une
trop grande infériorité pour lutter avec les chemins
de fer américains, pour le transport des voyageurs
et du trafic.

Je ne crois pas que nos gérants de chemin de
fer aient la moindre disposition à violer cette dis-
position de la loi. M. Seargeant qui est maintenant
le gérant-général du Grand-Tronc a écrit, l'au der-
nier, une lettre qui a pleinement satisfait ceux qui
réclament le repos du dimanche, et lalettre de M.
Van Horne était aussi très satisfaisante. Comme je
le disais il y a un instant, ce n'est pas volontaire-
ment, pour ainsi dire, que les compagnies de chemin
de fer violent le repos du dimanche. Elles sont obli-
gées' de permettre cela, par suite de leurs raccorde-
ments avec les lignes américaines. Les partisans de
cette réforme aux Etats-Unis n'admettent pas la
nécessité du trafic des chemins de fer le dimanche,et
on ne l'admetpas ici, non plus. Des personnes d'une
grande autorité en matière de chemins de fer disent
que cette nécessité n'existe pas. Le colonel Diven
qim a été pendant plusieurs années-dix-sept ans, je
crois-gérant-général du trafic du chemin de fer
New- York et Erié, dit dans son témoignage devant
un comité du Sénat américain, sur cette question :

Il n'y a pas de bonne raison pour le trafic sur les chemins
de fer le dimanche, soit pour les malles, les voyageurs ou
les marchandises. Pourquoi le trafic sur les chemins de
fer ne cesserait-il pas ce jour-là. comme toutes les autres
affaires? Aucune des autres grandes industries ne souffre
d'avoir à chômer un jour sur sept et le trafie n'en souffri-
rait pas, s'il suivait cet exemple. Le transport de la malle
est-il une nécessité? Les plus capables et les plus heureux
parmi les hommes d'affaires que j'aie connus, n'auraient
jamais leurs lettres le dimanche. Si le transport de la
malle a pu être nécessaire, cette nécessité est disparue
avec l'introduction du télég-raphe. Fil a pu être néces-
saire de transporter les effets périssables le dimanche,
cette nécessité n'existe plus depuis l'adoption des wagons-
glacières. Mon article dans le Ciri;stian Union a été
écrit lans le but de provoquer les gérants de chemin de
fer à justifier leur administration. Lorsque ce défi sera
accepté, je crois qu'il pourra facilement être relevé par
ceux qui ont une expérience pratique de la question.

En réponse à une circulaire distribuée par les
partisans du repos du dimanche, trente-un gérants
de chemin de fer ont été d'opinion que le trafic: du
dimanche sur les chemins de fer était complètement
inutile, qu'on pourrait le suspendre entièrement
avec beaucoup d'avantages pour le public, et sans
perte pour les compagnies.

Le onzième article défend les excursions par
bateau à vapeur ou par chemin (le fer, le dimanche.
On donne plusieurs raisons on excuses pour faire
ces excursions. On prétend qu'il est bon que l'ou-
vrier des villes aille jouir de la campagne et qu'il
ne peut le faire que le dimanche. Nous avons très
peu de villes assez grandes pour que le travaillant
ne puisse pas faire le trajet à pied, et une marche
(le deux ou trois milles le conduira en pleine camit-
pagne, au milieu (les champs verdoyants et de l'air
pur.

M. AMYOT : Il sera plein de poussière.

M. CHARLTON : Pas plus que sur un chemin
de fer. De plus, c'est égoïste de demander des
trains d'excursion le dimanche, parce que cela oblige
une foule de gens à travailler, tels que mécaniciens,
serre-freins, et autres employés. Ces excursions sont
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aussi des causes de démoralisation ; elles ne procu-
rent aucun repos, car ceux qui y prennent part
reviennent le soir fatigués, rompus, dans un état
qui les oblige à perdre le lundi.

Les planteurs catholiques de la Louisiane ont été
Obligés, en 1886 de demander à la législature de cet
Etat une loi pour le repos du dimanche. Cette plaie
des excursions du dimanche faisait tant de ravages
parni leurs ouvriers, qu'ils ne travaillaient pas, en
moyenne, plus de quatre jours par semaine. Ils
étaient maladesle lundi et quelquefois le mardi,après
avoir passé le dimanche à boire et à se livrer à toutes
sortes d'excès, L'expérience a démontré que celui
qui reste chez lui, le dimanche, va à l'église
et assiste aux classes du dimanche, arrive frais et
dispos à son ouvrage le lundi matin, et que celui
qui va en excursion revient,neuf fois sur dix, en état
d'ivresse ou du moins fatigué et incapable de tra-
vailler le lendemain. L'association formée aux
Etats-Uniis pour travailler à obtenir le repos du
dimanche a adressé un grand nombre de circulaires
n ceux qui emploient des ouvriers pour se rensei-
guer sur la condition de ceux qui vont aux excur-
sions du dimanche,comparativement à ceux qui res-
tent chez eux et observent le dimanche. La réponse
invariable a été qu'en règle générale, ceux qui
allaient aux excursions le dimanche n'étaient pas à
Fouvrage le lundi inatin,et qu'il leur fallait ordinai-
rement la journée du lundi et celle du mardi pour
se remettre desexcès du dimanche, pendant que ceux
qui avaient passé tranquillement le dimanche chez
eux, avec leur famille, étaient à leur poste le lundi
matin, prêts à recommencer louvrage avec une
nouvelle vigueur.

Quant aux excès qui se commettent dans ces
excursions, je citerai un passage d'un discours du
Rév. Wilber F. Crofts :

Quoi qu'on puisse dire des excursions du dimanche en
elles-mmes, la véritable excursion du dimanche est mau-
vaise et se termine de mai en pis. La civilisation et la
ieligion les condamnent. En Californie, où elles ont
a tteint et même dépassé ce qu'on pourrait a peler la ma-
turité, on voit même les journaux dut dimanche se oindre
a la protestation générale qui a obligé certains c heins
de fer de les discontinuer, parce qu'elles étaient devenues
un fléau. Songez à ce que doit être u pique-nique de rô-
leurs de San Francisco, qui après avoir semé la terreur

dans un paisible village toute la journée, revient le
dinanche soir, les lumières éteintes dans les wagons.

Voilà à quoi tendent les excursions du dimanche.
Neuf fois sur dix, ces excursions ne produisent
aucun bien et trop souvent on y fait un usage in-
1mofdeéré de liqueurs et on s'y livre à des amusements
peu recommandables ; presque toujours aussi, on
ei revient fatigué et abattu.

Deux classes de gens s'opposent à une législation
lu genre de celle que je propose en ce moment.

L'une y est hostile, parce qu'elle ne veut pas de loi
d'un caractère religieux, et cette classe comprend
les anarchistes, les infidèles, les tapageurs et les
ivrognies. L'autre combat cette législation par
scrupule religieux,et elle comprend les Baptistes du
seltiène jour, les Adventistes et les Juifs, qui ne
croient pas en l'observance du premier jour de la
seminiie.

Au Canada, cette classe ne dépasse probablement
pas 2 pour 100 de la popnlation-peut-être pas 1
pour 100. Nous ne pouvons pas changer notre jour
de repos du dimanche pour le samedi, pour conten-
ter 2 pour 100 de la population, mais nous pouvons
sîiurmionter la difficulté de la manière suivante :
Ces gens ont des principes religieux et ces principes
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doivent être respectés. L'article 157*2 des statuts
généraux du Connecticut dit:

Quiconque croit consciencieusenient que le septièmejour
de la semaine devrait être observé comme jour du sabbat
et s'abstient de toute oeuvre servile ou travail ce jour-là.
ne sera pas passible de poursuites pour s'être livré à des
ouvres serviles ou autre travail le dimanche, pourvu qu'il
me nuise pas à ceux qui assistent à des exercices publics
du culte.

On pourrait adopter quelque disposition de ce
genre ; cela respecterait toutes les croyances et
ferait disparaîtrel'objection soulevée par les Baptis-
tes du septième jour, les Adventistes et les Juifs.
Nous ne pouvons certainement pas avoir deux jours
de repos, et il est inutile d'en parler. Nous ne pou-
vons pas décréter que le samedi et le dimanche
seront tous deux observés comme jours de repos, et
s'il nous faut faire une loi pour plus d'une journée,
nous pouvons adopter la loi du Connecticut qlue je
viens de citer.

Certaines personnes pêchent quelquefois par trop
de littéralité. Pour ma part, je ne vois pas une
grande importance dans le fait d'observer comme
jour du sabbat un jour de la semaine plutôt qu'un
autre. Que nous adoptions un jour ou un autre, cela
revient au même. Il peut en être différent au point
de vue religieux, mais pour le peuple en général,
n'importe quel jour de la semaine. comme jour de
repos, ferait égalemîîent l'affaire. Je crois que nos
amuis les Adventistes et les Baptistes du septième
jour s'attachent trop à la lettre.

Quelqu'un qui voyagerait autour du globe terres-
tre sans tenir compte des changements (le longitude,
arriverait à un moment où il serait en avant d'une
journée sur le temps quIl avait au départ,s'il voya-
geait de l'Orient à l'Occident; s'il voyageait en sens
contraire, il constaterait, en arrivant à son premier
point de départ,que le samedi aurait usurpé la place
(lu dimanche. On rapporte que des missionnaires,
dans l'ile Samoa, s'aperçurent un jour qu'ils avaient
observé le samedi comme jour de repos et de culte,
parce qu'ilsavaient négligé de faire les rectifications,
sur le calendrier, pendant le voyage. Nos amis les
Baptistes du septième jour et les Adventistes
pourraient peut-être tirer un enseignement de cette
anecdote.

J'ai déjà retenu la chambre longtemps et ce dis-
cours resseile passablement à un sermon.
L'homme du monde n'est pas bien friand dle cet
aliment. Je regrette que ce que j'ai à dire ne soit
pas plus intéressant, mais je ne crois pas me trom-
per, en disant que si mes prémisses sont justes, ma
conclusion l'est aussi, et cette conclusion, c'est
qu'une journée de repos par semaine, c'est un besoin
naturel et un droit naturel. Le célèbre Humboldt
a dit qu'il est scientifiquement vrai qu'un jour de
repos par semaine est une loi naturelle et un besoin
naturel pour l'homme.

Ma deuxième proposition, c'est que ce jour
de repos doit être le même pour tous. Si
les portefaix, les marchands, les avocats et les
pompiers se reposaient le samedi, et les ma-
çons, les plâtriers, les juges et les ingénieurs, le
dimanche, les autres classes de la société pourraient
choisir le lundi ou le mardi. Cela jetterait la per-
turbation partout. Il faut choisir un seul jour
pour tous.

Ma troisième proposition, c'est que ce jour coin-
mun de repos doit être protégé par la loi. Le re-
pos ne sera pas efficace, si la loi ne protège pas le
droit de l'ouvrier au repos pendant cette journée.
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Beaucoup de gens ne pourront pas se reposer le
dimanche, si la loi ne vient pas à leur secours. On
peut les obliger à travailler tous les jours de la se-
maine et s'ils refusent de le faire, ils sont exposés à
perdre leur emploi et leur moyen d'existence. Il
faut donc que le droit au repos du dimanche leur soit
garanti par la loi, connue il leur est accordé par
tous les droits divins et humains.

Ma quatrième proposition, c'est qu'il y a deux ex-
ceptions à faire à cette loi garantissant ce jour de
repos à l'ouvrier. L'une se rapporte aux travaux
de nécessité et 'autre, aux oeuvres de charité.

Je répète donc que ce jour le repos est un droit
naturel et un droit nécessaire ; que le jour de repos
doit être le même par tout le pays ; qu'il doit être
garanti à tous par la loi, et la seule exception,
c'est que les travaux de nécessité et les oeuvres de
charité ne seront pas compris dans cette loi.

Lorsqu'un bill semblable a été discuté ici, il y a
cinq ou six ans, mon ami, l'honorable secrétaire
d'Etat et le chef du gouvernement prétendirent
que le bill était ultra rires et était du ressort les lé-
gislatures provinciales. Le bill se rapportait aux
excursions du dimanche. Je pense qu'il est du
ressort le cette chambre de dire ce qui constituera
un délit et elle a le droit de punir un délit comme
elle l'entendra, soit au moyen d'une amende ou
par l'emprisonnement.

Le bill actuel fait un délit de toute infraction à
la loi. Comme je l'ai dlit, les six premiers articles
se rapportent à des questions qu'on peut consi-
dérer comme étant plutôt (lu ressort des législa-
tures provinciales ; mais l'article 7 et les suivants,
jusqu' l'article I1 inclusivement, se rapportent à
des questions qui sont indubitablement du ressort
du parlement du Canada et non de celui les légis-
latures locales. En conséquence, je maintiens que
ce bill est constitutionnel ; que toutes les offenses
auxquelles ils se rapporte peuvent être considérées
par ce parlement comme des délits et être traitées
en conséquence, et au sujet desquelles les.législa-
tures provinciales sont impuissantes. Par exemple,
elles ne peuvent rien faire pour les canaux, pour
les bureaux de poste, pour le trafic les chemins de
fer-ce sont autant de questions qui sont de notre
ressort.

De toutes les déclarations qui, dans mon opinion,
militentenfaveurde cette loi auprès des membres de
cette chambre et auprès du public, la plus impor-
tante de toutes c'est que ce jour de repos a été
accordé par la loi divine, et que le sabbat est d'or-
donnance divine ; il est aussi d'ordonnance humaine,
mais surtout d'ordonnance divine; c'est un bienfait
conféré par Dieu à l'humanité.

La deuxième considération qui recommande ce
bill à cette chambre, c'est qu'il est de nature à pro-
duire beaucoup de bien parmi la population.

Il est indéniable qu'il existe une grande différence
entre les institutions anglaises et les institutions
des nations continentales d'Europe, et il est évident
que l'observance (lu sabbat chez le peuple anglais a
en une influence salutaire sur la vie publique. Il est
impossible de se faire une trop grande idée de ce
qu'a valu au peuple de ce pays et des autres pays
de langue anglaise, cette coutume d'observer le pre-
mier jour le la semaine comme un jour le repos et
de chrétienne observance.

Une autre chose qui, dans mon opinion, milite en
faveur de ce bill, c'est qu'il met l'ouvrier à l'abri des
exactions des patrons, il fait tomber les fers des
bras de l'esclave qui n'a pas d'autres moyens d'affir-

M. CHARLTON.

mer son droit à ce jour de repos, que ceux que lui
fournit cette loi.

Ce qui recommande ce bill à la favorable consi-
dération de la chambre, c'est encore le fait qu'il est
dans l'intérêt lu patron, autant que dans celui de
l'ouvrier. Il est <le l'intérêt du patron d'avoir le
lundi un ouvrier sobre, dispos, propre et prêt à
travailler, au lieu d'un homme qui a passé le dian-
che dans la dissipation et n'a pas le cœur à l'ouvrage
le lundi et, souvent, le mardi non plus. Il est d e
l'intérêt du patron d'avoir un employé honnête et
craignant Dieu, au lien d'un vagabond. Pour ce
qui concerne les, intérêts (les patrons, ce bill aura
un effet salutaire ; il protégera leurs intérêts en
même temps que ceux les employés, car les intérêts
des uns et des autres sont identiques sous ce
rapport.

La dernière raison pour laquelle je vous demande
de faire un accueil favorable à ce bill, c'est qu'il
sera un bienfait même pour ceux qui le combattent.
Il n'y a pas une classe de la société, il n'y a pas un
individu dans le pays qui ne retirera pas un avai-
tage réel d'un bill concernant le repos du dimanche,
qui consacrera son droit à ce repos; d'un bill dont
l'effet sera de détourner son esprit de la routine
ordinaire des travaux quotidiens, pour le porter
vers quelque chose de plus élevé. Ce bill, qu'on le
regarde à n'importe quel point de vue, qu'on le cri-
tique tant qu'on voudra, aura un effet salutaire et
efficace sur toute la société et bénéficiera à toutes
les classes, à tous les intérêts et à tous les individus
<le ce grand pays.

Sir JOHN THOMPSON : Je désire dire quelques
mots sur la question, avant que la chambre soit
appelée à se prononcer. C'est la deuxième fois, je
crois, que l'honorable député parle en faveur d'un
projet de loi de ce genre, car il me semble me rap-
peler que le bill qu'il a déposé l'an dernier, mais dont
il n'a pas pressé l'adoption, était tout à fait sem-
blable à celui-ci.

Les prétentions de l'honorable député, appuyées
sur des arguments et des exemples si solides, sont
telles, que je ne crois pas qu'il puisse y avoir deux
manières de voir sur leur compte ; je ne crois pas,
non plus, que personne ne soit disposé à contredire
les conclusions auxquelles il arrive. Cependant,
je doute fort que toutes ses conclusions découlent
logiquement des prémisses qu'il a posées. Je suis
convaincu, par exemple, qu'il n'y a qu'une voix dans
cette chambre pour admettre qu'un jour <le repos
est d'institution divine et que le bien de l'Etat
exige que ce jour de repos soit rigoureusement
observé. Tout le inonde doit être d'accord pour
dire que la loi doit assurer l'observance de ce jour
de repos.

Mais tout en admettant l'institution divine,
l'avantage que l'Etat doit en retirer, et la nécessité
d'une loi pour assurer l'observance de ce repos, lors-
que nous en venons à discuter les détails du bill,
nous levons reconnaître que, dans toutes les provin-
ces, on a voté des lois, dans presque toutes les muni-
cipalités, on a adopté des règlements presque aussi
sévères que le bill actuel. Les législatures provin-
ciales se sont saisies le toute cette question et elles
sont assurément compétentes à décider si ces décrets
sur le sujet sont suffisamment sévères, et jusqu'à
quel point il convient de les rendre plus rigoureuses
de temps à autre.

Je crois que l'honorable député n'ignorait pas
cela, lorsqu'il a laissé entendre que l'on trouverait
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peut-être, après examen, que les six premiers articles
du bill ne sont pas nécessaire; et il a discuté plus
longuement certains autres articles qu'il ne croit
pas être du ressort des législatures provinciales.

Avant d'entrer dans la discussion de ces articles
qui sont de notre juridiction exclusive-je veux
parler des lois provinciales sur les mêmes questions,
et voir s'il est nécessaire que nous décidions le ces
cas au moyen de la loi criminelle, ou s'il ne serait
pas préférable de laisser les choses comme elles
sont, sous le contrôle des lois provinciales et muni-
cipales. Mon opinion personnelle est qu'il vaut
mieux laisser les choses comme elles sont. Nous
avons des lois passablement sévères sur ces ques-
tions, dans toutes les provinces ; quelques-unes,
peut-être, ne sont pas aussi sévères que d'autres, et
les législatures provinciales, dans tous les cas, sont
plus en état de décider dans quelle mesure les dispo-
sitions de la loi touchant le repos du dimanche
doivent être adoucies, selon les circonstances loca-
les. Je propose donc, et en ceci j'ai raison de croire
que l'honorable député ne différera pas d'opinion
avec moi, je propose que l'opinion de la chambre
ne soit pas prise à cette phase-ci du bill, par un
vote, mais que la chambre consente à renvoyer le
bill, après une deuxième lecture, à un comité spécial,
dans le but, surtout, d'étudier ce point. En consi-
dérant certaines dispositions qu'il a cru en dehors de
la juridiction des législatures provinciales, l'hono-
rable député, il me semble, s'est trompé sur certains
points; par exemple, en supposant que la question
de la publication de journaux ne saurait êtretraitée
par les législatures provinciales aussi bien que la
question de tout autre emploi actif. On remarque-
ra, je crois, à ce sujet, que certaines dispositions
sont beaucoup plus sévères qu'il n'est nécessaire.
Ainsi, par exemple, l'article 6 <lu bill stipule :

Quiconque, le jour du Seigneur, va à la pêche. ou prend,
tue ou détruit quelque poisson, ou se sert de quelque
fili, ligne, rêts ou autre engin à cette fin, est réputé cou-
pable de délit.

Ce bill stipule que la pêche sera défendue depuis
minuit, le samedi, jusqu'à minuit, le dimanche, en
dépit du fait que la chose peut être réellement
nécessaire pour l'entretien de la vie ; car l'hono-
rable député ne fait une exception que pour les Sau-
vages, bien qu'il y ait dans le pays un grand nombre
de personnes pauvres pour qui la pêche et la chasse
sont les moyens de subsistance, tout aussi bien que
pour les Sauvages. Ce bill défend la pêche avec des
seines, bien que telles seines peuvent être placées
les jours <le semaine et qu'il en résplterait certains
torts pour les intéressés du fait de les enlever pour
l'observance du dimanche. Puis, arrivé à la ques-
tion <le l'impression des journaux, le bill de l'hono-
rable député, si je suis bien renseigné, défend la
publication des journaux du lundi, vu que la plus
grande partie du travail est faite avant minuit le
dimanche, pour pouvoir publier le journal le lundi
matin. Je vais maintenant dire quelques mots
des dispositions du bill qui semblent affecter l'in-
térêt public, et sur lesquelles l'honorable député a
attiré notre attention pour nous montrer la néces-
sité d'une législation par ce parlement, vu qu'il
sagit d'un projet tout à fait distinct desprojetsde la
juridiction d'une législation provinciale. Les dispo-
sitions des articles 8, 9 et 10 demandent certaine-
ment une très sérieuse considération. Je crois que
nous devrons nous opposer, en principe, à l'alop-
tion de ces dispositions, bien qu'il soit désirable
que le comité étudie soigneusement dans quelle

mesure l'intérêt public est affecté par (les disposi-
tions <le cette nature, indépendamment <le toute
attitude que pourrait prendre le gouvernement sur
cette question.

Quant aux dispositions qui ont trait, par exemple,
à l'interruption absolue du trafic sur les canaux et
au trafic les chemins de fer, je parlerai au point
de vue général. , L'honorable député a reconnu,
dans son bill et dans son discours, la nécessité des
trains de voyageurs, de lait, et plusieurs autres
classes de trains de ce genre, dans lintérêt du pu-
blic et du commerce régulier du pays. On me dit
qu'il est également nécessaire que pendant cer-
taines heures, au moins, les navires puissent passer
dans les canaux, pour prévenir l'interruption
absolue du commerce, entre le samedi et le di-
manche matin, ce qui serait au grand détriment des
personnes engagées dans le commerce d'expédition
et de ceux qui ont les charges en route.

Pour ce qui est des chemins de fer, le bill ren-
ferme des dispositions qui sont tout-à-fait anor-
males, je crois. L'honorable député veut que tout
train de fret local canadien arrête le samedi, niais
un train petit transporter du fret américain, <le
sorte que tel train serait arrêté le samedi soir et
son fret divisé. Le fret américain petit continuer
sa route, niais le fret canadien doit prendre un
jour de repos, jusqu'au lundi matin. C'est avec
intention que l'honorable député fait cette distinc-
tion, car il attire l'attention sur le fait, et le bill
déclare qu'un arrangement différent pourra se
faire quand le Congrès passera à ce sujet une loi
aussi sévère que ce bill. Je ne vois pas pourquoi
une telle distinction devrait exister jusqu'alors.
Une compagnie de chemin de fer ne peut pas,
d'après ce bill, transporter le fret canadien aux
frontières américaines, mais elle peut recevoir du
fret américain aux frontières et le transporter dans
le pays. Je ne vois pas pourquoi il en serait ainsi.
Mais je comprends encore moins pourquoi, quand
le fret est entré dans le pays, un chemin <le fer
doit se borner à transporter du fret américain et
non du fret canadien. L'honorable député com-
prendra, ainsi que le comité, que ce serait là un
très mauvais arrangement pour le commerce en
général. Mais je ne veux pas retenir la chambre
plus longtemps. Je me suis levé pour soumettre
quelques considérations qui, je crois, doivent être
soigneusement étudiées avant l'adoption du bill.
Si la chambre approuve ma pronosition que, en
vue du concours générail d'opinion en faveur des
propositions faites par l'honorable député et sur
lesquelles le bill est basé, ce bill soit lu une deux-
ième fois, puis au lieu d'être renvoyé au comité
général de la chambre, soit renvoyé à un comité
spécial chargé d'étudier les sujets que j'ai mention-
nés: d'abord, l'effet des lois actuelles provinciales
et municipales, afin de s'assurer si ces lois ne sont
pas suffisantes et si la question ne devrait pas être
laissée aux autorités entre les mains desquelles elle
est actuellement; en second lieu, étudier les inté-
rêts publics affectés par ces dispositions qui, si
elles sont adoptées, doivent l'être par ce parlement.

A six heures la séance est suspendue.

Séance du soir.
M. CHARLTON: Je désire appuyer le désir

exprimé par le ministre de la justice que ce bill
soit lu une deuxième fois et renvoyé à un comité
spécial de la chambre.
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La motion est adoptée, et le bill est lu une aujourd'hui n'est pas requis d'être propriétaire, et
deuxième fois. du moment qu'il est élu par des électeurs qualifiés

du pays, il ne saurait être déplacé parce qu'il n'a
Sir JOHN THOMPSON: Je propose que le (lit pas de propriétés valant quelques milliers de pias-

bill soit renvoyé à ui comité spécial compose de tres.
IMM. Beausoleil, Chapleau, Charlton, Christie, Ainsi, dans cette chambre, où nous voyons, par
Coatsworth, Davies, tIles, Kirkpatrick, Mara, l'élection des représentants, le résultat de la vota-
Mills (Bothwell) et Veldon. tion, nous ne reconnaissons pas le principe de la

La motion est adoptée. représentation basée sur la propriété. Nous avons
également ignoré cf principe en ce lui concerne les

ACTE DU CENS ÉLECTORAL. électiois, quaiid nous avons accordé le droit de
suffrage à ceux qui gagnent (les gages et à ceux qui

M. EDGAR : Je propose que le bill (n 4), modi- recoivent un revenu, aux ouvriers (le ferme et aux
fiant l'acte <lu cens électoral, soit lu une deuxième artisans. Les ouvriers de ferme, par exemple, qui
fois. Ce bill est un court amendement à l'acte du gagnent huit à dix piastres par mois et leur peu-
cens électoral. Il embrasse le principe du cens élec- sion ont droit de suffrage aujourd'hui, et cela n'est
toral stipulant <que l'électeur doit résider dans le certainement pas conforme au principe du cens
pays, ou, jusqu'à un certain point, le principe de électoral basé sur la propriété. Le principe du pré-

un seul suffrage pour un seul homme." Je sais, sent acte du cens électoral qui donne à l'ouvrier
M. l'Orateur, que ce parlement, <le même que le le ferme, à l'ouvrier de manufacture et au commis-
précédent, tient au principe d'un cens électoral marchand le même droit qu'aux propriétaires de la
uniforme pour le Canada, et bien que je sois un de ferme, de la manufacture ou du magasin, fait dis-
ceux qui n'ont pas foi en ce principe, cependant, je paraître absolument toute distinction, dans le cens
ne veux pas y nuire, par cet amendement. En tout électoral, entre celui qui a les propriétés et celui
cas, les partisans lu cens électoral uniforme almet- qui n'en a pas. Puis, dans une autre circonstance
tront que la loi actuelle n'est pas parfaite et est encore, le parlement s'est considérablement éloigné
susceptible de mnodifications, et si nous devons avoir du principe du cens électoral basé sur la propriété.
un cens électoral uniforme, je crois que nous devons Autrefois, quand les élections avaient lieu à des
l'avoir uniformément bon. Or, pour assurer uncens dates différentes, qu'elles duraient plusieurs semai-
électoral qui n'accorde qu'un seul vote au même nes, un homme qui avait des propriétés dans diffé-
homme, je vois qu'il faudrait une double action rentes divisions électorales, pouvait, sans peine,
législative, et qu'il faudrait non seulement modifier aller voter dans chacune (le ces divisions; mais,
le cens électoral, mais l'acte concernant les élections aujourd'hui, avec le mode d'un seul et même jour
fédérales. Tout en modifiant l'acte lu cens électoral de votation, un propriétaire (lui a droit <le suffrage
de la manière que je le propose, nous pouvons em- dans des endroits éloignés, perd ainsi ce droit
pêcher les propriétaires et locataires qui cherchent et en cela nous avons cessé de reconnaître la
à se faire inscrire sur la liste de devenir électeurs, à propriété comme base du cens électoral. Puis,
moins qu'ils ne soient électeurs dans la division prenez le cas <l'un homme qui a toutes ses pro-
électorale, mais nous ne pouvons empêcher ces priétés dans la même division électorale. Sa pro-
électeurs <le voter, même s'ils ne résident pas dans priété peut valoir un ou deux milliers de piastres ;
la division électorale, sans changer le mode de ser- et cependant, il n'a qu'un seul suffrage; tandis
ment au bureau <le votation, dans l'acte concernant qu'un autre dont les propriétés ne valent que $1,000
les élections fédérales. peut, si ses propriétés sont judicieusement distri-

Cependant, je ne veux, par ce bill, que traiter la buées, avoir cinq suffrages ou plus. Je pourrais
première partie du programme. Le changement donner une foule d'exemples de ce genre. En ce qui
que je propose n'est nécessaire qu'en ce qui con- me concerne, je n'ai pas de grandes propriétés;
cerne les propriétaires et les locataires, car déjà le mais je réside dans une division, j'ai mon bureau
résident doit de toute nécessité être mis sur la liste <ais une autre et un petit lôt dans une troisième,
des votants, dans la plupart des cas, d'après l'acte. de sorte que j'ai trois suffrages lans la ville de
Les occupants doivent naturellement résider dans Toronto, outre quelques-uns dans le comté de York.
la division électorale ; les votants dont le droit est Il y a des vingtaines d'hommes dans Toronto qui
basé sur le revenu, les fils <le cultivateurs, les fils de ont le plus grandes propriétés que les miennes,
propriétaires, les pêcheurs qui ont un droit spécial, mais comme elles sont concentrée dans la même
d'après l'acte, de même des rentiers, doivent tous division ils n'ont qu'un droit <le suffrage, tandis que
résider dans la division électorale pour pouvoir se j'aurais pu, le jour de la votation inscrire cinq oui
faire insérire sur la liste des votants. Vous pouvez six suffrages. Je ne crois pas que cela soit juste.
voir ainsi que le parlement est allé très loin en Il n'y a pas de doute que la propriété aura tou-
reconnaissant le principe de résidence comme con- jours toute sa valeur, sa valeur légitime, dans
férant <le toute nécessité le droit de suffrage aux l'élection des membres de cette chambre. Si un
électeurs. Je veux étendre ce principe <le l'acte homme a de grandes propriétés, s'il a plusieurs
aux propriétaires et occupants seulement, outre sa tenanciers et qu'il les traite bien, ou s'il a un grand
présente application. Quelles objections peut-on nombre d'employés et qu'il les traite bien, il aura
soulever contre cette proposition ? On me répètera, toujours toute l'influence qui lui est due dans
je suppose, la vieille histoire que la propriété ne l'élection des membres de cette chambre ; mais,
serapas suffisamment et convenablementreprésentée M. l'Orateur, quand vous arrivez ai principe de la
dansle parlement, si nous n'accordons qu'unseul suf- chose, je ne crois pas que ce soit la propriété qui
frage au même homme, indépendammuent des droits est ou doit être représentée dans ce parlement.
que lui donne sa propriété. Mais, M. l'Orateur, le C'est l'intelligence, le caractère, l'opinion des
parlement a déjà ignoré dans une grande mesure hommes, et non la terre, les arbres, les côtes, les
le principe le la représentation basée sur la pro- champs, les amas de brique ou de mortier, qui
priété. D'abord, tout député qui siège en chambre doivent être représentés dans cette chambre.

M. CatAULToN.
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M. l'Orateur, je crois quil résulte des maux dis- Si l'honorable député qui présente ce bill veut
tincts du fait que la loi actuelle donne le droit de lire celui de mon honorable ami de Brockville (M.
suffrage aux non-résidents. Les membres (le cette Wood), il pourra voir que la diffleulté dont il parle
chambre reconnaîtront, je crois, qu'un vote nom- se trouve réglée. Il stipule que les personies qui
breux (le non-résidents rend une élection générale ne résident pas dans ce pays et qui n'ont pas d'in-
beaucoup plus coûteuse au pays qu'autrement. Si térêt dans un district électoral seront transportées
une personne a droit de vote dans plusieurs comtés, ici gratis, par ces lignes pour créer lu trouble durant
et veut aller inscrire ses suffrages, il lui faut voya- les élections. Mais la raison pour laquelle je voterai
ger et payer ses propres dépenses ou les faire payer pour le bill de mon honorable ami de Brockville,
par quelqu'un, ou bien obtenir les billets le faveur plutôt que pour le bill actuel, c'est que ce dernier
sur quelque chemin le fer ; et je suis certain que est compliqué de questions affectant la base même
pas un député, le l'un ou l'autre côté <le la chiam- du cens électoral. Maintenant,je n'ai pas l'intention
bre, ne veut devoir son siège aux faveurs des coni- de retenir l'attention de la chambre plus longtemps
pagnies de chemins de fer. Le mode actuel donne à discuter la question du cens électoral basé sur
ieu à la subornation d'électeurs, et le résultat <le la propriété, ou toute autre question dFéconomie

l'élection est souvent affecté par ces votes fraudu- politique. Mon honorable ami a à peine effleuré
leux. Voilà un mal reconnu et le remède à ce ces questions, car il sait comme moi que c'est là un
iimal n'a pas été essayé dans le pays. Les deux point parfaitement compris de la chambre et qui a
dernières élections dans Ontario se sont faites sous été continuellement discuté depuis six ans, et que
une loi décrétant un cens électoral pour les élec- la propriété est une des bases du cens électoral
teurs qui résident dans le pays. Quant cette loi établi par la loi actuelle. Si le bill présenté l'autre
fut présentée dans la province, il n'y a eu aucune jour par l'honorable député de Huron (M. Camueron)
objection que je sache, de la part <le l'opposition avait été approuvé par la chambre et que nous
conservatrice daims la législature d'Ontario, et je ne eussions révoqué dans son entier l'acte du cens
sache pas, non plus, que l'opposition se soit plainte électoral, il eut été inutile de discuter le principe
di fonctionnement le cette loi. Je crois qu'on en " d'un seul suffrage pour un seul homme," relative-
est très content. Je ne vois pas, M. 'Orateur, ment à quelques unes des provinces, du moins la

ourquoi l'on n'essaierait pas le même mode dans principale province du Canada, peut-être, car ce
cette chambre. Je crois qu'il est bon en principe. principe est reconnu dans cette province, bien (tue,
Il ne convient pas dans l'intérêt di pays et des dans certains endroits, je pense, il soit singulière-
candidats parlementaires, de laisser lat loi actuelle ment appliqué. Mais, M. l'Orateur, l'honorable
telle qu'elle est, avec un grand nombre d'électeurs député qu a présenté ce bill a déclaré que la loi
unon-résidents, et j'espère que ce bill recevra la con- actuelle <lu cens électorale ignorait le principe de la
sidlération et l'appui convenable de la part de la propriété, et l'argument qu'il donne à l'appui de
chambre. cette prétention, c'est que les membres de la cham-

bre ne sont pas tenus d'avoir des propriétés pour
Sir JOHN THOMPSON : Je doute beaucoup, être élus. Je prétends que cet argument n'est pas

M. l'Orateur, que la chambre désire que ce bill soit juste. L'acte du cens électoral reconnaît ce principe
li unîme deuxième fois ; mais dans le cas oi tel serait pour l'électeur, et que la propriété que possède le
le désir <le la chambre, je veux dire un mot dans le voteur peut être représentée en chambre par un
seus contraire. Il y a un article du bill au sujet homme qui n'est pas qualifié sous ce rapport.
luquel mon honorable ami croit voir pour le pays L'honorable député dit encore que la loi du cens
uin grief très sérieux. Il a probablement été in- électoral ignore ce principe, parce que certaines per-
tiuecé par un article lu l'autre soir par un député sonnes obtiennent le droit de suffrage, qui n'ont
et dans lequel il est dit lue, dans une récente cam- aucune propriété. Cela est vrai, mais cela prouve
pagie, au-delà de 2,000 personnes, sujets anglais, toutsimplement quel'actedu cens électoral n'est pas
m<ais vivant dans un pays étranger, furent transpor- entièrement base sur le principe de la propriété.
tôes ici pour inscrire leur vote, et acclamèrent Cependant, dans les cas où la propriété sert de
vivement le chef d'un grand parti dans ce pays, base au cens électoral, le principe que l'acte met
alors qu'elles venaient de l'autre côté de la frontière. en vue est celui-ci: que, étant donné que certaines
Le bill de mon honorable ami semble destiné à classes d'électeurs doivent leur droit de vote à leur
remmédlier à ce que lui, aussi bien que nos amis de propriété, il n'est que juste que la possession de
ce cté-ci, croient avoir été un grand mal, savoir : biensdans plusieurs comtés donnent le droit de voter
que des personnes qui sont allées demeurer dans un dans plusieurs comtés, afin que la propriété, pour
pays étranger peuvent, dans un moment de crise et me servir d'une expression populaire, puisse être
ilexcitatioin politique, être transportées gratis par représentée.
imilliers dans ce pays et par une de ces vicieuses L'auteur du bill nous dit que la propriété ne
couipagnies de chemins <le fer auxquelles il a fait devrait pas être représentée, que ce n'est que l'in-
allusion, et lancer les acclamations politiques qui telligence qui doit être représentée ici. Avec tout
troubllenit les résidents du Canada. le respect dû à Plhonorable député et sans entrer

Maintenant, en objectant à la deuxième lecture dans des détails intimes de la question, c'est là un
de. ce bill, je ne veux pas dire que, jusqu'à un cer- bien maigre argument. Quand nous disons que la
tain point, je ne suis pas de l'avis le mon honora- propriété doit être représentée, nous voulons parler
1 le anui, savoir: que ce soit là un grand mal auquel lu capital. Nous voulons dire que les droits
il faille remédier ; mais je dois dire que mon honxo- susceptibles d'être affectés par la législation d'ici
ral le ami de Brockville (àI. Wood) a soumis à la doivent être représentés et, par conséquent, les pro-
eliambre un bill qui traite ce sujet en particulier, priétés que l'électeur possède à Toronto et à Hamil-
sans le mêler à d'autres questions, et conséquem- ton lui donnent le droit de voter dans ces deux
lîment, je n'ai pas l'intention d'appuyer ce bill, mais villes.
<Fattenjdre que le bill de mon honorable ami de L'honorable député nous dit que le mode de vote
1 rockville soit discuté et de l'appuyer. simultané a nui sérieusement à la représentation de
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la propriété dans plus d'un comté. En parlant
ainsi, l'honorable député ne fait que prouver que les
maux dont il se plaint sont le bien peu d'impor-
tance, et que sous le mode du vote simultané, il est
presque impossible (le voter à plus d'un endroit, du
moins aux élections générales. Cela, cependant, ne
déroge pas au principe <le l'acte du cens électoral
cela ne déroge pas au droit reconnu par l'acte
d'avoir deux représentants. -Je crois que les autres
arguments employés par l'honorable député, savoir:
qu'une sage distribution <le la propriété donne droit
de suffrage dansplusieurs districtsélectoraux, tandis
que par la concentration de la propriété dans un
même district, l'électeur perd le droit de voter plus
d'une fois, je crois, dis-je, que cet argument contre
le principe <le l'acte du cens électoral n'est guère
plausible. Il est possible qu'une sage distribution
<le la propriété donne le droit <le voter dans
plusieurs comtés, mais je doute fort que pour le
simple privilège d'inscrire un vote dans plusieurs
comtés, l'honorable député qui a charge de ce bill
consente à éparpiller ses propriétés dans divers'
districts. Quand on aura trouvé que cela aété fait
de mauvaise foi et dans le but de contrôler le cens
électoral, que l'on prouve la chose, et que l'on
applique le remède ; mais si-et l'on ne saurait
prétendre le contraire-la propriété est acquise
sans tenir aucun compte lu cens électoral, que ce
droit le vote soit donné comme une récompense à
l'économie, que l'individu qui a acquis ce droit
dans plus d'un comté, indépendamment du cens
électoral, il ne faut pas lui enlever ce droit, parce
que, dans des circonstances possibles, la chose peut
conduire à un abus.

Dans ces circonstances, et comme ce bill est tout
à fait contraire au principe <le l'acte qui a été
approuvé à maintes et maintes reprises, et il n'y a
pas plus qu'une quinzaine le jours, dans ce parle-
ment, je termine en proposant en amendement que
ce bill ne soit pas lu une deuxième fois, mais soit
renvoyé à six mois.

M. 3MILLS (Bothwell): Je ne sache pas que la
chambre ait perdu son droit <le proposer des amen-
dements à la loi électorale actuelle, par le vote
qu'elle a donné sur le bill <le I'honorable député
de Huron (M. Cameron). La question soulevée
dans ce bill était le savoir si nous devions adopter
le cens électoral des diverses provinces, comme cens
électoral du Canada, ou si nous devions conserver
la loi fédérale actuelle. En proposant le renvoi de
ce bill à six mois, Fhonorable ministre n'a pas pré-,
tendu que notre législation sur ce sujet avait
atteint le degré <le perfection idéale. Il n'a pas osé
prétendre que la loi qui figure maintenant dans nos
statuts était tellement parfaite ou complète, qu'elle
n'était plus susceptible <le modifications, mais,
dans le discours qu'il vient de faire à la chambre,
en opposition au bill de mon honorable ami'
(M. Edgar), l'honorable ministre nous a déclaré
que ce bill était inutile, qu'il n'aurait pas d û être
proposé, qu'il <levait être rejeté par la chambre,
parce que le bill présenté par mon honorable ami
de Huron, il y a quelques jours, a été rejeté par la
chambre. Je ne crois pas que ce soit là la véritable
position. Deux principes radicalement différents
furent présentés à la chambre, entre l'acte fédéral
-un acte proclamant l'uniformité au sujet
du cens électoral-et le projet présenté par mon
honorable ami <le Huron. Or, ce que propose le bill
actuel, c'est tout simplement un amendement à la,

Sir Jon\ Tuo3rsos.

loi telle qu'elle existe aujourd'hui. Il n'est pas
question <le changer le principe <le la législation.
Mon honorable ami demande à la chambre d'amen-
der la loi actuelle, et il signale le fait qu'un grand
nombre de personnes font usage de leur droit de
suffrage, alors qu'elles ont quitté le pays et ne sont
plus sujets britanniques. L'honorable ministre de
la justice nous dit que ce point <le la loi, qu'il
admet être condamnable et susceptible de modifi-
cation, sera réglé par un bill présenté par l'hono-
rable député <le Brockville (M. Wood). Je crois
que la ditliculté ne sera pas réglée par ce bill.
Quelles sont les dispositions <le ce bill? Simple-
ment ceci : que les hommes qui sont devenus
citoyens d'un autre pays, sujets d'un autre souve-
rain, n'auront pas droit <le suffrage dans le pays.
Mais supposons qu'un électeur dont le droit <le suf-
frage est basé sur le revenu s'en aille aux Etats-
Unis, mais ne se fasse pas naturaliser citoyen amé-
ricain; il peut avoir résidé là trois ans et avoir
exprimé son intention de se faire citoyen américain,
imais n'étant pas resté là cinq ans, il petit prêter
serment, d'après le bill <le l'honorable député <le
Brockville (M. Wood), revenir ici et voter.

Je sais, et tous ceux qui habitent un comté voisin
de la frontière savent que nous avons une popula-
tion flottante. Nous avons sur la liste les votants
plusieurs jeunes gens qui vont aux Etats-Unis
chercher une position ; n'étant pas devenus citoyens
américains et n'ayant pas manifesté leur intention
dans ce sens, ils ont droit <le suffrage ici, d'après le
bill de l'honorable député <le Brockville (M. Wood).
,Je m'oppose à cela. Quel est le point important
qui mérite l'attention à ce sujet? Qu'il vous faille,
ou non, être propriétaire, ce principe est reconnu
et sera généralement accepté, que, pour voter, un
homme doit appartenir au corps politique au nom
duquel il vote. Comment admettez-vous, comme
tous les colons de la Grande-Bretagne et des Etats-
Unis, le droit <le s'expatrier ? C'est qu'un homme
qui quitte son pays auquel il doit allégeance pour
se faire citoyen d'un autre pays, devient membre
d'une autre société. et n'a aucun droit de voter
dans le pays qu'il a abandonné. C'est ce que nous
voulons ici, et le ministre <le la justice comprendra
qu'il n'a rien fait dans ce sens. C'est ce que veut
ce bill. Le ministre <le la justice ne dit pas :
j'objecte au principe d'un seul suffrage pour un seul
homme, mais, je restreindrai le suffrage à ceux qui
résident dans le pays. On peut admettre qu'un
homme qui change <le comté, en Canada, aura encore
droit (le vote dans le comté où son nom est enregis-
tré ; muais que (lire en faveur de l'homme <lui est
ailé demeuré aux Etats-Unis et n'a laissé derrière
lui aucune propriété de nature à lui donner un
suffrage ? Prenez l'exemple le celui qui. est loca-
taire. Il se trouve en cette qualité sur la liste
électorale; mais il est parti et son bail est expiré.
Ou peut, cependant, le ramener et le faire voter
tant que son nom est sur la liste.

J'ai connu des personnes dont les noms sont restés
sur la liste électorale, bien qu'elles eussent quitté
le pays six mois après l'adoption de la loi. Je crois
qu'il y a ici une anomalie et, si vous ne pouviez y
remédier en déclarant qu'iii homme n'aura qu'un
seulsuiffrage, et qu'il ne pourra donner ce suffrage qtue
là où il réside, vous pourriez prescrire qu'un élec-
teur pourra faire transférer son nom d'un district
électoral à un autre, s'il a changé de résidence ; mais
il devrait voter invariablement où il réside et ne
devrait avoir qu'un seul suffrage à donner.
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Pour quelle raison un honue aurait-il plus d'un
suffrage ? Le ministre de la justice dit : la propriété
foncière est prise en considération dans la fixation
du cens électoral. Est-ce la règle qu'il faut adopter?
Celui qui aurait, par conséquent, une propriété
estimée à $10,000 devrait avoir dix suffrages, contre
un suffraee donné à celui dont la propriété vaudrait
.1 ,ooo. ëe principe est appliqué par les corporations
financières et, si mon honorable ami, le ministre de
la justice, était membre d'une institution (le ce genre,
il exigerait l'observation de cette règle ; mais, en
notre qualité de peuple intelligent, nous sommes
(lavis que la propriété foncière n'est qu'un acces-
soire lorsqu'il s'agit d'exercer notre intelligence ou
nios qualités morales ; que ce sont surtout celles-ci
quil est important d'avoir pour gouverner le pays
et que le cens électoral doit principalement reposer
sur elles.

Le ministre de la justice dit que celui dont la
propriété estpartagée entreplusieurs comtés, devrait
avoir un plus grand nombre de -suffrages que celui
dont toutelapropriétése trouverait dans un seul dii-
trict électoral. Pour quelle raison ? Vous pouvez (le
cette manière multiplier indéfiniment les suffrages.
Vous voyez (les hommes qui achètent de petites
propriétés et louent de petites maisons dans les
différents districts électoraux dans l'unique but de
pouvoir voter dans d'autres localités que celles où
ils résident. Celui qui a plus de propriétés et plus
d'intelligence que ses voisins saura en tirer un
meilleur parti que ceux-ci. Son caractère, son
habileté, sa position sociale et une foule d'autres
cioses lui donnent ce que le ministre le la justice
propose le lui procurer en multipliant ses suffrages
onuce dont iln'apaslbesoin. Maissiunhommedevait
av-oir droit ce voter dans chaque comté où il pos-
s&de une propriété, vous ne devriez pas faire simul-
tanéiment toutes les élections, parce que, dans ce
cas, vous entravez l'exercice du droit que vous
accordez à cet électeur. Souvent, il ne peut voter
que dans un seul comté, tandis qu'il peut avoir des
propriétés dans d'autres comtés qu'il est incapable
d'atteindre le jour de l'élection. Vous devriez
done allouer autant de jours pour faire l'élection
qu'il y a <le comtés dans le pays, de sorte (lue l'élec-
teur pourrait aller voter dans tous les districts
électoraux où il possède des propriétés. Ce mode
électoral pourrait être considéré comme absurde ;
iais il découle logiquement le la prétention du mi-

nistire de la justice, et c'est seulement appuyé sur
cette prétention que la présente disposition de la
loi peut être soutenue. La loi, d'après moi, est dé-
fvetueuse sur ce point. Elle soulève des objections,
parce que nous ne cessons de légiférer contre les
menées corruptrices et parce qu'il n'y a rien (lui
eieourage autant ces menées, que la possibilité de
faire venir pour donner leurs suffrages des hommes
(jui résident hors du comté et même hors du pays.

Mais, M. l'Orateur, si la prétention du ministre
de la justice est bien fondée ; si des hommes qui
i'omit aucun intérêt en jeu dans le pays et qui rési-
dent à l'étranger peuvent être légalement ramenés
onur voter parce que leurs noms se trouvent sur la

liste, je crois que nous ferions bien de sacrifier ce
droit, si ce sacrifice pouvait avoir pour effet d'ob-
tenir les élections pures et de les faire sans faire
les énormes dépenses qu'elles entraînent quelque-
fois. Nous entendons (lire que beaucoup d'élec-
teurs ont été ramenés au pays pour voter. Sont-ils
revenus à leurs frais ? Il peut en être ainsi quelque-
fois ; mais c'est le contraire dans la majorité des

cas. Ils sont revenus aux dépens des candidats, ou
de quelques amis, ou de quelques compagnies <le
chemins de fer qui s'intéressent au succès d'un
parti politique pour avancer leurs propres intérêts.
Ce droit de voter dans plus d'un collège électoral
est, selon moi, un mal sérieux. Il favorise la
corruption ; il entraîne des dépenses extravagantes
(laits les élections, et, dans le cas de candidats qui
n'ont rien fait d'irrégulier,-il peut donner lieu à des
pétitions de contestation d'élection, à des procé-
lures vexatoires qui n'auraient jamais été tenues si

la présente disposition de la loi n'avait pas été
décrétée, ou si une disposition comme celle pro-
posée par mon honorable ami s'était trouvée dans
nos statuts.

J'espère que la chambre ne s'en tiendra pas seule-
ment aux modifications partielles qui lui sont
maintenant soumises ; niais qu'elle avisera au moyen
<le rendre les élections moins dispendieuses, plus
pures et plus honnêtes. Ce moyen serait l'adoption
<lu principe consacré par le bill qui est maintenant
levant nous, et d'adopter le suffrage universel, afin

que l'autorité ou l'influence <le l'électeur dans les
élections repose exclusivement sur le mérite per-
sonnel, et non sur la possession de plusieurs suf-
frages les divers collèges électoraux autres que celui
de sa résidence.

M. WATSON : Venant d'une province où un
grand nombre d'électeurs inscrits sur la liste n'y
résident pas, je ne remplirais pas mon devoir si je
n'exposais pas les raisons qui m'engagent à donner
mon appui au présent bill. Je suis et j'ai toujours
été en faveur du suffrage universel. Selon moi,
c'est le mode électoral qui devrait exister, vu notre
manière de prélever le revenu public. Très-souvent,
celui qui ne possède aucune propriété foncière, con-
tribue plus au revenu du pays que celui dont la
propriété est estimée à $10,000. Il devrait donc
avoir le même droit électoral.

Mais j'appuie le présent bill pour d'autres raisons
encore. Nous aurions, je crois, des élections beau-
coup plus pures, si le présent bill devenait loi. Le
présent mode électoral favorise les substitutions de
personnes et le parjure, et chaque lutte électorale
est toujours plus ou moins entachée de fraudes de
ce genre. Avec le présent mode électoral, les non-
résidents ne sont pas personnellement connus ;
personne ne sait s'ils sont bien les personnes ins-
crites sur la liste, et c'est ce qui donne lieu si fré-
queinmnent aux fausses représentations de personnes
dans les élections.

Lors de la deinière lutte électorale, il y a eu
dans mon comté un grand nombre <le ces fausses
représentations. Il est impossible de reconntaître
ces faussaires, et qui oserait les empêcher de s'ap-
procher de l'urne ? Ils votent simplement après
avoir prêté serment et se retirent. Des hommes
même bien connus, et que vous ne soupçonneriez
pas de vouloir voter dans différents comtés, se sont
substitués à des personnes haut placées. Lors de
la dernière élection, dans mon comté, un honorible
monsieur qui siége au Sénat, le sénateur Sutherland,
vota dans ma ville, pour une autre personne. Il
fut assermenté et-vota, bien que la propriété fon-
cière sur laquelle il votait se trouvât désignée
sur la liste. Il fut assermenté par le représentant
<le mon adversaire et il vota, bien que la propriété
en vertu de laquelle il réclamait son droit de vote
était décrite sur la liste, propriété qu'il n'avait
jamais possédée, propriété qui appartenait à M.
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John Sutherland, un cultivateur non-résidant qui en pendant une saison, petit-être, de grands intérêts à
était le détenteur depuis douze ans. On estime que surveiller dans un district, ot peut, pour des raisons
250? votes ont été donnés dans mon comté, lors de d'une nature temporaire, quitter la résidence qu'il
la dernière élection, par des non-résidants ramenés possède dans le district où son capital est placé, et,
ici pour voter, maisdont unegrande partie, croit-on, pour développer ses affaires, se transporter dans
étaient de fausses représentations de personnes. une autre partie du Canada. Or, en vertu (les dis.

Dans la ville de Winnipeg, on estime que plus de positions du présent bill, il serait, dans ce cas, privé
400 non-résidants ont été amenés pour voter, et ils dt droit de participer à l'administration des affaires
'ont fait pour l'honorable député qui siége mainte- publiques et inscrire son vote à une élection. Si

nant dlans cette chambre. Combien d'entre eux les honorables messieurs qui appuient le présent
avaient le droit de vote, il est dilicile de le dire. bill ont en vite (le se conformer au principe qu'ils
Des trains spéciaux traversèrent mon comté ; deux ont mentionné, les termes dans lesquels le bill est
<le ces trains transportaient des électeurs pour mon conçu sont extrêmement malheureux. Le bill
adv-ersaire, et pas un électeur, connu comme m1'é- i n'atirme pas le principe du suffrage universel, et
tant favorable, nî'ett la permission de monter sur c'est pourtant le sujet auquel l'honorable député
ces trains. Plus tie 250 votants furent ainsi aie- qui vient le reprendre son siège s'est surtout
nés <le cette manière dans le comté. attaché.

Je rapporterai un exemple montrant comment la Je nie suis levé pour signaler seulement ce fait,
substitution le personne est pratiquée. Un élec- parce que les deux articles du bill contiennent la
teur se présenta à l'employé qui se tenait au dehors. proposition extraordinaire que l'on n'a appuyée par
Ce dernier lui demanda son nom. L'électeur aucun argument, à savoir : qu'il est expédient qu'un
regarda sur la liste et dlit que son noni etait James homme, pour assurer son droit de vote à une élec-
Cox Aikens. L'employé lui répliqua : "Vous tion, réside toujours et sans interruption dans le
feriez mieux de prendre le nom suivant. Le nom district électoral où il est inscrit sur la liste. Il
que vous prenez est celui le l'ex-gouverneur d<u suffit d'exprimer cette proposition et le lire l'article
Manitoba et il n'est pas ici, aujourd'hui." L'étran- du bill pour obtenir la désapprobation immédiate
ger prit le nom suivant et vota. Cet exemple fait <le quieonque veut réfléchir. Aucune raison n'a été
connaitre comment les abus peuvent se glisser en donnée à l'appui des termes dans lesquels est conçu
vertu le la présente loi, le bill qui décrète qu'un homme, pour avoir droit

'J'approuve entièrement le présent bill. Je crois le voter à une élection, doit résider et être domi-
qu'il rendra les élections plus pures. Des étrangers cilié dans le district électoral dans lequel son nom
oit compagnies le chemins de fer ne devraient pas est inscrit sur la liste.
être autorisés à transporter comme elles le font des L'autre observation (le l'honorable député de
non-résidants. On nous disait, l'autre soir, que Bothwell (M. Mills) paraît être un peu en désac-
plus <le 2,000 personnes qui résidaient à l'étranger, cord avec la confiance qu'il manifestait, il y a quel-
ont été ramenés dans la province <le Québec et ont que temps. L'honorable député <lisait que, dans
voté, parce qlue leurs noms se trouvaient sur la liste. quelques semaines, il s'attendait à siéger à la droite
J'ai cru que cette déclaration, venant d'un ministre le cette chambre, et il sera le bienvenu, comme-lui
de la Couronne, n'était pas un arginent à l'appui a répondu le ministre de la justice, lorsqu'il accom-
de la politique du gouvernement. Ainsi, ils parai- plira cette évolution. Mais je voudrais lui faire
trait que pltus de 2,000 électeurs ayant droit l'être remarquer qu'il paraît être maintenant en désac-
inscrits sur la liste, lors le la dernière revision, cord avec sa déclaration, que l'acte du cens élec-
avaient quitté le pays pour aller résider à l'étranger. toral a été maintenu par le vote donné il y a quel-
C'est, je le répète, un pauvre argument à donner, ques jours. Une majorité de la chambre ayant
vu sa provenance. Dans l'intérêt dlu pays qui veut refusé d'abroger l'acte, l'honorable député nous dit
que les élections soient honnêtes, j'espère que le maintenant, sans tenir compte de ses déclarations
présent bill deviendra loi. antérieures, que nous devons mettre notre énergie

à l'améliorer. Et c'est ce que nous devons faire ;
M. TUPPER : Je voudrais attirer l'attention sur mais je suis certain que le présent mouvement n'est

l'argument présenté i la chambre par l'honorable pas dans la bonne direction, et l'honorable député,
député de Bothwell (M. Mills). Il me semble que puiisqtt'il n'accepte pas le principe consacré par le
cet honorable député n'a pas liu avec soin les disposi. présent bill, ne devrait pas être disposé à donner
tions dit bill qui est maintenant devant la chambre, son appui à la motion demandant la deuxième lec-
parce. qu'il a beaucoup invoqué le principe <lu ture.
suffrage universel. Le présent bill va beaucoup
plus loin ; c'est un amendement iî la loi du cens
électoral beaucoup plus sévère que toute propo-
sition favorable à ce mode <le suffrage, parce qu'il
peut priver tout homme <le son droit <le vote, fût-il
un citoyen, propriétaire foncier et ayant les inté-
rêts en jeu dans ce pays. Le présent bill petit
détruire son influence et lui voler son droit élec-
toral. Je ferai remarquer à l'honorable député que
le cens électoral proposé est bâsé non sur le fait le
la résidence ou du domicile ", mais sur le fait le
la " résidence et du domicile ". Le bill prescrit
qu'un électeur soit domicilié et réside dans le district
électoral. D'où il suit que, pour des raisons qui se
présentent souvent dans un pays connne le nôtre,
avec son vaste territoire, les diverses industries qui
peuvent naitre partout, un électeur peut avoir,

M. WATSON.

M. DAVIES (I.P.-E.): Comme tout bon législa-
teur, l'honorable député <le Bothwell (M. Mills)
ayant d'abord essayé d'obtenir l'abrogation <l'un
acte mauvais, et une majorité de la chambre s'étant
prononcée pour son maintien, met maintenant son
énergie à l'améliorer. On ne saurait lui reprocher
cette conduite, et voilà ce que nous avons à répon-
dre à la critique qui vient de tomber des lèvres da
ministre de la marine. Pour ce qui regarde l'autre
point auquel il vient d'être fait allusion, j'appelle
l'attention sur le fait que le discours de l'honorable
nministre n'a pas été prononcé à son heure.

L'honorable député n'a pas attaqué le principe
du bill ; il n'a fait que critiquer, en peu <le mots,
les termes employés. La question de savoit si les
termes "lrésidence" ou "ldomicile" doivent être
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conservés dans le bill devrait être réglée par le l'acte, de nanière à rendre justice aux électeurs de
comité, et présentement, la discussion ne se rap- la ville où il réside.
porte qu'au principe du bill, nullement à ses En ce qui concerne les remarques faites par l'ho-
détails. Lorsque nous irons en comité, 'honorable norable député de Queen (M. Davies), que nous
député pourra faire valoir ses raisons et faire devons maintenant nous prononcer sur le principe
lisparaitre tous les termes auxquels il objectera. du bill, sans égard à sa teneur, j'ai toujours com-
'il croit que le principe du bil est juste, il devrait pris que nous devions nous occuper des termes

voter pour la deuxième lecture et essayer de d'un bill et interpréter ces termes, et cette proposi-
l'amender en comité. Le point principal sur lequel tion de changer et mêler les matières de cette nou-
nous sommes appelés à nous prononcer, et ce point velle façon,nous donne un nouvel exemple de la na-
se trouve compris dans l'amendement du ministre nière dont les principes peuvent être traités par les
de la justice, c'est de savoir si le principe émis dans honorables députés de la gauche.
le bill . "ui homme un suffrage " doit être adopté, M. WOOD (Brockville): Avant que la chambre
ou si un houie devrait avoir le droit <le voter dans vote sur cette question, je désire simplement faire
toutes les divisions électorales où il a des pro- une ou deux observations sur les remarques deprietés. l'honorable député e Bothwell (M. mils). JeJe ne répéterai pas les arguments qui ont déjà été l'honorable député e tM losqu'Je
bien présentés et condensés. L'honorable député crois que l honorable député se trompe, lorsqu'il
d'On1tario (11, Edgar) nous a dit qlue ayant troi o prétend (lue le bill que j'ai présenté et qui se trouve
quatie pièces de terre très rapprochées les unes ues sur l'ordre du jour, pour sa deuxième lecture, ne ré-
autres, pais dans trois divisions électorales dis- pond pas à toutes les objections de l'honorable
tinutes, il a trois suffrages, pendant lue sol voisin député (le Bothwell. Je n'aurais pas fait mention
1mutposèdes, x ois ugespendnté que on ie de ce bill dans la discussion actuelle, si d'autres
ui possède dix fois plus de propriétés liih n'a orateurs n'en avaient parlé avant moi. Mais, main-q uun seulsuffrage. Logiquement, cette propositio enant, je crois qu'il est nécessaire que la chambren'est pas soutenable, et je te crois pas que ceux qur sache jusqu'où va le bill que j'ai présenté, dans cesavent cmment le mode actuel est mis en opera- sens. Le bill que j'ai présenté a pour but d'empê-

tion, puissent le défendre contre le principe qu'on cher tout homme qui est devenu citoyen d'unnous propose d'adopter aujourd'hui. Cette mesure pays étran er de revenir en Canada et d'y exercerest une mesure loyale, franche et honnête. Tout ses droits électeur. Il n'a pour but que depriverhomme pouvant porter les armes et tenu dle répon- de leurs droits de votant ceux qui se trouvent dansare à l'appel, pour défendre le pays, tout homme cette catégorie. L'honorable député fait observer,ayant l'âge requis; qui n'est ni un idiot, ni un avec beaucoup de raison, que, dans les Etats-Unis,evuiniiel mis au bait (lc l'opinion publique, devrait ae euop ioi udn e tt-ns
avoir le droit (le voter, et s'il a le droit de voter il un homme peut exprimer le désir d'y devenir un
devitavoir e droitdevote e seualem t de s e lcitoyen avant le terme fixé de séjour, pour qu'ildevrait avoir un suffrage et seulement un suffrage. devienne citoyen de ce pays. Je puis lui dire, à luiJ 'acede pleinement à la propositionquela propriété et à la chambre, que l'honorable député (le Grey-a toujours eu, et continuera d'avoir son imfluence nord (1. Masson) a prévu cette objection et se pro-légitimîe et raisonnable, et nous ne devrions pas
prêter à cette influence légitime et raisonnablle, une sera ml'é te un amendement à ce bie losqm'i
tifluence illégitime et utjuste, en doublant ou ment répondra, je le crois, à l'objection soulevée
triplant le vote du propriétaire. A n I ,l en

M. COCKBURN: Je vais me borner à attirer
l'attention sur l'assertion faite par l'honorable dé-
puté qui a proposé la deuxième lecture de ce bill. Il
a dit que la loi électorale dans Ontario satisfaisait
tout le monde, que deux élections avaient eu lieu
sous l'opération de cette loi, et que cette double
épreuve a fait reconnaître sa valeur réelle. L'hono"
rale député habitelui,-même labelleville de Toronto,
il est un propriétaire important et il doit savoir que
la loi ne leur accorde,au plus, que les deux tiers et,
dans bien des cas, que le tiers du cens électoral,
L'honorable député et l'honorable député de Both-
well (M. Mills) se font aujourd'hui les avocats du
principe de ' un honune un stffrage," mais lorsque
viennent les élections locales, ils sont contents de
trouver une loi en vertu de laquelle les deux tiers
d'un suffrage sont accordés à des électeurs libres et
indépendants, et méme, quelquefois, le tiers d'un
suffrage seulement, et comment ceshonorables dépu-
tés peuvent-ils prendre la position qu'ils prennent
dans cette chambre? Je ne puis le comprendre.

M. DAVIES (L P.-E.) : Parlez-vous du vote de
paroisse?

M. COCKBURN: Non : mais je parle de la loi
adoptée par la législature d'Ontario, par l'action
erronée des amis des honorables membres de la
gauebe. J'aimerais que mon honorable ami (M.
Edgar), si la chose était possible, essayât d'amender

réponse aux remarques (le l'honorable ministre de
la justice. Maintenant, en ce qui concerne le prin-
cipe de la mesure discutée, nous ne pouvons nier le
fait que le principe du cens électoral d'après la pro-
priété, est, après tout, le principe sur lequel le cens
électoral est basé.

M. MILLS (Bothwell): Non.
M. WOOD (Brockville): Je dis que c'est le prin-

cipe sur lequel est basé le cens électoral. Toute
extension (lu cens électoral dans d'autres directions.
a été basée sur la considération d'intérêts de fils de
cultivateurs et de jeunes gens qui ont certaines
propriétés dans le pays, et dont le droit de voter
est entouré de sauvegardes, qui placent le suffrage,
sous ce rapport, dans une position absolument
indépendante et différente de ce qu'on est convenu
d'appeler le suffrage universel. Le principe du cens
électoral d'après la propriété a été discuté, et le
député d'Ontario (M. Edgar) a fait la comparaison
entre le fonctionnemnent de l'acte du cens électoral
du Canada, et de l'acte du cens électoral d'Ontario.
J'attirerai l'attention de l'honorable député sur un
vice sérieux dans le fonctionnement de la loi dans
Ontario. Ce vice, c'est que la loi exige la résidence
jusqu'au jour de la votation, pour permettre à une
personne de voter en vertu de cette loi. Quelle est
la conséquence de cela? La conséquence est que
des milliers <le personnes sont privées du droit de
voter, d'après l'application de la loi d'Ontario..
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Pourquoi sont-elles ainsi privées du droit le voter vient pas, et il prétend que pour ce mot, le bil ne
Parce que avant le jour de la votation, elles ont doit pas subir sa deuxième lecture. L'honorable
quitté leurs districts électoraux, durant un court ministre (le la justice qui, je suis tenu (e le (ire,
espacede tempspeut-être avant le jour delavotation, saura faire la correction, s'il y a lieu it correction,
et, en conséquence, elles sont absolument privées du il'a pas paru considérer ceci me une objection
droit le voter et ne pourront pas voter du tout. fatale pour le ih. Il est vrai que le ministre de
Sous l'acte du cens électoral du Canada, pareille la Justice, d'accord avec lhonoiable député (le
chose ne saurait exister, et la seule objection qu'oii Brockville (M. Wood), a lit (ue nous avons admis
ait soulevée contre cette loi, c'est que pour les can- que la propriété était la base du suffrage niais,
didats, ce sont de sérieuses dépenses, <le graves comme question le fait, la propriété nen est pas la
inconvénients et de grandes pertes de temps que de base, et si l'argument de l'honorable ministre (le la
faire venir les électeurs du dehors. Je crois, M. justice es on, qu'un homme, par e ai qu'i pos-
l'Orateur, que cela n'affecte en rien le principe et sède des ropriétés dans différentes divisions éle-
ne devrait pas affecter le principe sur lequel le cens torales, a parfaitement le droit (le voter das dia-
électoral du Canada est 1basé, que ce soit pour le bien cite <le ces divisions, il petit argue' également,
ou pour le mal, savoir: le principe du cens électoral peut-être, que ces messieurs avaient le même droit
basé sur la propriété. que (lantes citoyens, d'acquérir (es p-opriétés

Je me borne à ces quelques observations faites dans différentes divisions électo'ales, et que, par-
lants le but de montrer encore une fois à la chtamn- tant, aucune injustice n'a été commise.

bre, que les remarques (le l'honorable ministre (le Le ministre de la justice ne saurait manque'
la justice en ce qui concerne l'effet dli bill que j'ai doser-er que s'l emploie un argument (le ce gem-e,
présenté, sont strictement vraies, et la ciambire par le fait qu'il enploie un tel argunt il coi-
verra, lo-sgu'elle se formera en comité sur ce bil], net tte injustice enve's certaines classes <le la
qu'il aura cet effet, et que, s'il existe quelques population, qu'il fait (es <istinctions le classes en
défauts dats les termes, il peut être amendé, (le donnant certains pouvois indus à certaines classes
manière à produire l'effet requis. <le la société, pa'ce que lonorable minist'e doit

savoir qu'il existe un grand nombre dl'onies <lot
M. PATERSON (Brant): Les objections qui ont les moyens tie leur permett'ont pas d'acquérir des

été soulevées contre la deuxième lecture <le ce bill propiétés das différents comtés. L'honorable
par les hionor'ables députés de la gauche, n'ont servi ministre <le la justice et les ioiiorables léputés de
qu'à démontrer à la chambre la faiblesse de l'oppo- la droite vont-ils entreteni' l'idée que, parce qu'un
sition qu'on petit lui faire. L'objection faite par honue n'a pas tssez <le moyens matériels pour
lhionorale député de Toronto-centre (M. Cock- acquérir tles prop'iétés dans différents comtés qui
buri), a tout le poids que voici : vous proposez un lui donnent le cts électoral dans chacun <le ces
amendement à la loi du Canada, VOus croyez qu'elle comtés, il est moins franchement canadien et a
peut être amendée : très bien! niais avant d'essayer moits <le droits que d'autres, <le vote' pour donne-
d'amender cette loi, je crois que vous feriez mieux les lois au pays, Voilà oit la question aboutit. La
d'amender l'acte <le la législature d'Ontario, une partie vitale de la loi actuelle <u cens électoral
législature, ne l'oubliez pas, dans laquelle les tmen- consiste à c'éer <es distinctions de classes, et à doit-
bres le ce parlement n'ot ni siège, ni vote, ni le ie- à ui homme un avantage in<lû sur celui <Ie
droit de dire ui mot sur la question. En vérité, a onue dans la société.
nous feriotns de grands progrès, suivant cette direc- -e emande'ai à lono-able ministre <le la
tion. Puis, nous avons les fortes objections dit justice si tii hm e, possédant le cetîs électoral
ministre <le la marine, à savoir : que, parce qu'il se foncier dans liffétents comtés, a le <-oit <e -oter
trouve dans le bill un mot qui tie lui convient pas, plusieurs fois <lita-t-il que l'ouvrier, pa' eseiple,
oit qui, à soit avis, n'explique pas parfaitement le qui gagne Jeux fois trois cents piastres <ais l'année
but <le l'auteur de ce bill, quoiqu'il ait été claire- devraitavoirdeux suffrages? Stpposons<u'ilse i-
ment expliqué par l'auteur du bill et ceu:, qui ont contre ti homue qui gagne trois cents piastres
parlé, après lui, et quoique l'honorable ministre dans tii cotîté, ci six nois, et trois cents attres
sache quel est ce but, toutefois, parce qu'il y a, piastres lais ut autre comté, durant le teste <e
dans ce bill, tu mot qui lui parait tie pas exprimer 'aîîée, le ministre le la justice lui accordera-t-il
clairement ce but, il prétend qlue c'est une objec- detx stffî'ages !on la loi <lu cets électoral actt-
tion fatale à la mesure. Je demanderai i l'hono- elle te <lit pas cela-
rable ministre d'appliquer cette règle à chacun des L'objection faite à ce bill pa- iiot liotoîale ami
bills présentés par le gouvernement, même aux bills d'Ontario (M. Edgar) nest que la perpéttation (le
les plus soigneusement étudiés présentés par l'ho- la vieille doctrine tory, que certaits homies et
norable ministre de la justice, avec toute soit htabi- certaines classes <le totre société doivent avoir plus
leté, et si le bill devait être rejeté à sa deuxième <le poids et plus d'influetîce (Ile dautres; sans
lecture et mis le côté, simplement parce qu'il y égard at fait que, <ats totre pays où les revenus
avait une expression otu quelques expressions, ou sont prélevés pa- les dounes et par l'accise, que,
une idée, dats le bill, lui ie s'accordaient pas avec considérant ce mode (le taxation, le tra-ailleur,
ses idées, quelle législation auriots-nous? -Mais l'artisaî et le jourtalier contribuent alitant ti

prenez l'acte li cens électoral du Canada que nous re-entm(ldu pays qte l'homme qui petit avoir des
voulons amender laits ce sens. L'honorable mi- propriétés disséiées das uîe demi-douzaine de
nistre tie sait-il pas que lorsque le bill fut présenté, cottés différents. Est-ce à <lire quun citoyen du
en 1885, et après que soit principe eut été affirié Canada, honnête, laborieux et contibabe, qi
par la chtambnre, il a été étudié en comité, pendant petit ie pas posséder des proptiétés disséinées
trois mois, et lorsqu'il revint du comité, celui qlui <ais diffé'ents comtés, n'aura pas les mêmes droits
l'avait présenté pouvait à peine le reconnaître. qu'un citoyen plus 'iche <lu pays? Le principe de
Toutefois, l'hotoi-able ministre objecte à ce bihl la loi actuelle dt cols électoral n'est pas juste sous
parce qu'il contient un certain mot qui tie lui cou- ce rapport, et le piincipe du MlI que présente main-

M. WooD (Biiockviele).
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tenant mon honorable ami d'Ontario est que, au
Canada, ceux qui ont droit de suffrage sont ceux qui
ont leurs intérêts dans le pays, qui vivent dans le
pays, qui doivent obéir à ses lois et payer ses taxes,
auro>nt le droit de suffrage, toutes autres choses étant

d'gales ailleurs, et ils auront autant de pouvoir et
'influence en décidant (le l'élection d'aun deputé (le

eette chambre que toute autre personne, sauf et
excepté cette influence légitine mentionnée par
I honorable député de Bothwell (M. Mills) que
quelques honnes peuvent posséder, soit par leur
seience, soit par une connaissance supérieure des
affaires politiques. Tel est le principe de ce bill ;
et en le repoussant, les honorables députés votent
-unsi contre ce principe, et déclarent qu'un homme
peu t avoir plus de privilèges et plus (le droits qu un
autre, en vertu de l'acte du cens électoral adopté
par ce parlement.

.Te crois au principe du bill, et j'ai l'intention de
l'appuyer. Si l'honorable ministre de la justice
avait demandé que le débat fût ajourné à demain
9M à la semaine prochaine, ou même à deux et trois
semaies, afin qu'il eût le temps d'étudier le bill
plus attentivemnent, pour lui permettre de le juger
sîuvant ses mérites, j'aurais été heureux de lui
accorder ce délai ; mais lorsqu'il propose que ce
bill soit lu dans six mois, de ce jour, je crains que
la chambre ne siège pas alors, et il me faudra voter
contre sa motion.

M. DENISON: L'honorable préopinant a fait
allusion aux deux tiers de -suffrage existant dans
Toronto, et aux remarques du député de Toronto.
ventre, et l'honorable député d'Ontario-ouest (M.
Edgar), a proposé q ue nous ayons le même cens
lectoral pour ce parlement que celui existant dans

la province d'Ontario. C'est fort bien à lui de
proposer ce changement, lorsqu'il se trouve dans les
frides régions de l'opposition et qu'il ne peut rien
faire, pendant qu'à Toronto, où son parti est aut
pouvoir et a la chance de pouvoir faire quelque
chose pour le peuple, ils ne nous donnent que les
deux tiers d'un suffrage.

M. MILLS (Bothwell) : Deux suffrages sur trois.
M. DENISON : Non ; nous n'avons que les deux

tiers d'un suffrage dans Toronto, pendantque d'autres
parties du pays ont le vote entier. L'honorable
député d'Ontario-ouest fait observer que les arbres
et le sol ne devraient pas être représentés ; mais
commîe l'a dit l'honorable député qui a parlé, il n'y
a que quelques instants, quelle est la signification
'l'un suffrage? Il signifie queles gens qui possèdent le
pays, qui ont les intérêts dans le pays, devraient
avoir une voix dans le gouvernement du pays. Il
u'est pas juste qu'un homme qui vient ici avec son
sae de voyage, et qui peut repartir, d'un instant à
Vautre, ait le même droit de suffrage qu'un homme
qui est propriétaire du sol. Les gens à qui le pays
appartient devraient être les gens qui gouvernent
le pays. Je ne crois pas qu'il soit de l'intéiêt du
Canada de permettre à aucun homme qui n'a qu'à
faire son paquet et quitter le pays, à un moment
'avis, d'avoir des droits égaux à ceux (lue nous

avons.
L'honorable député de Brant-sud (M. Paterson),

parlant du service militaire, dit que tous doivent
ugalemient défendre le pays ; mais nous ne devons
pas oublier que ces gens qui n'ont aucun intérêt
dans le pays, qui peuvent faire leur paquet et dé-
guîerpir, à un moment d'avis, ne sont pas fort
exp osés à remplir le service militaire. Du moment

qu'il y aura quelque service à faire, ils auront vite
fait de lever le pied. Je n'en dirai pas plus long,
mais je voterai pour le renvoi à six mois.

M. LANDERKIN : C'est un fait bien connu,
31. l'Orateur, que sous le régime de la loi actuelle
le vote extérieur nous cause un grand nombre de
difficultés. L'honorable deputé de Brockville (M.
Wood) prend des mesures pour empêcher que le
vote extérieur soit admis ici. Aux dernières élec-
tions, je crois que le gouvernement a pris des me-
sures pour l'amener ici. Il semble exister des
dissensionîs dans le parti: ils ne s'accordent pas
entre eux sur cette question. L'honorable député
le Toronto-ouest (3. Denison) demande qu'on

accorde le droit de suffrage à ceux qui reste au pays;
l'honorable député d'Ontario-ouest (M. Edgar)
prévoit cela dans son bill et, toutefois, le député
(le Toronto-ouest refuse d'appuyer ce bill. Il parait
très difficile de plaire aux honorables députés de la
droite. Je crois qu'on a annoncé, il y a quelque
temps, à grands renforts de trompettes, qu'on pré-
parait un vaste projet pour ramener des Etats-
Unis, un grand nombre (le bons citoyens qui sont
allés chez nos voisins et s'y sont établis. .Te mue
suis laissé dire que d'assez fortes sommes d'argent
ont été dépensées, et que les officiers sont présen-
tement employés et grassement payés dans le but
le les rapatrier ; et lorsque nous nous efforçons de

les rapatrier en dépensant l'argent public, nous
voyons l'honorable député. (le Brockville présenter
un bill au parlement pour les empêcher de redevenir
citoyens et de voter ici.

M. WOOD (Brock-ville): Non, non.
M. LANDERKIN: L'honorable député d'On-

tario-ouest prescrit, dans son bill, que les Cana-
<liens devront rester au pays, et si nous avions une
politique libérale, nous garderions notre population
au Canada au, lieu dle la voir s'établir aux Etats-
Unis comme elle le fait depuis des années. Cette
politique d'annexion poursuivie par les honorables
membres le la droite est une politique qui doit être
méprisée et condamnée, et il n'y a pas lieu de
s'étonner de voir l'honorable député d'Ontario-
ouest s'efforcer d'enrayer le mal qui mine les fon-
dements <le la prospérité du pays. Tout bon Cana-
dien et tout honnête homme doit déplorer cet état
de choses et tâcher d'y remédier.

Mais si nous avions le principe " un homme, un
suffrage " il serait plus en harmonie avec les éternels
principes de la justice et du droit. Les honorables
membres de la droite prétendent que ce n'est pas
l'homme, niais le sol qui devrait voter; l'homme
qui cultive et développe le pays doit être privé du
droit de suffrage, pendant que l'homme qui a acquis
quelques parcelles lu sol ou qui s'est amassé un
petit trésor, cumulera les suffrages.

Le principe de " un homme, un suffrage " est le
principe adopté dans la province d'Ontario, et le
même principe est aujourd'hui fortement préconisé,
en Angleterre, et j'aimerais voir nos amis du gou-
vernement, qui affichent leur amour et leur dévoue-
nient envers l'Angleterre, essayer, dans une certaine
mesure, de suivre l'exemple que le peuple anglais
nous donne, sous ce rapport. Lorsque <les hommes
d'Etat de premier ordre, en Angleterre, où la pro-
priété a jusqu'ici eu tant de prestige pour la popu-
lation, adoptent ce principe, il est temps que le
parlement d'une des plus grandes dépendances de
l'Angleterre s'empare de la question et iinite
l'exemple qui, sans aucun doute, nous sera bientôt
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donné par l'Angleterre. en décrétant ici le principe Sir JOHN THOMPSON: Au cours (es six miis
de " un homme, un suffrage " et en faisant conpren- à venir.
dre au monde entier, que, ici, tous les hommes sont X. LAXDERKIX: Je crois que seil l'étudiait
libres et égaux, qu'ils vivent sur un pied dégaltaat que les six mois fussent écoulés, il retirerait
qu'un homme en vaut un autre, au Canada, s'il se son amnendeient car certainement, avec le talent
respecte lui-même, que ce n'est pas la quantité de il doit savoir que cst un des
terrain qu'il possède qui lui donne le droit le suf- devoirs de son ministère (le voir à ce que justice soit
frage. Après tout, la propriété ne donne pas le droit rendue. Vous avez lieu (e croire, pa' le titre seul
de suffirage. de soi ministère, qu'il trouvera injuste qu'un

Je crois que le jour n'est pas éloigné où la loi que homme qui possède uie valeur (le f450 en proprié-
nous avons aujourd'hui sera abrogée, et où pautre tés réparties dans trois comtés, ait droit de voter
principe, qui est plus en harmonie avec les principes trois fois, lorsqu'un individu qui possède une valeur
de la justice et du droit. prévaudra. Nous n'avons de mais dans un seul comté, n'a droit de
que trop subi les vices du mode actuel. voter qu'une fois. Je demanderai à lonorable

Cette discussion a provoqué une admission-~et ministre d'attirer l'attention des employés de son
c'est une admission de la part de députés de la »inistère sur cette question, et, s'il le fait, je suis
droite-qu'il y a eu un exode considérable de Cana- convaincu qu'il metirera son amendement.
dliens, du Canada aux Etats-Unis, qu'ils essaient
maintenant d'empêcher <le revenir. L'honorable M. DAVIN : Dans le parlement irlandais, siè-
ministre (le la justice a déclaré qu'un grand nombre geaxt à Dublin, il se trouvait un homme connu dans
<le ces gens sont venus voter aux dernières élections. listoire sous le nom de sir Boyle Roche, qui avait
lh bien ! M. l'Orateur, leurs noms se trouvaient décla'é que nous ne de'ions 'ien faire pour la pos-

sur les premières listes qui ont été faites, et ils n'en térité, parce qu'il ne constatait pas que la postérité
avaient pas été retranchés, et le ministre prétend eût fait quoique ce fût pour nous. Je ciois que
qtu'on a fait venir ces gens pour voter contre les nous avons raison de nous réjouir, dans ce parle-
intérêts du peuple dui Canada. Nous conîstatonis. ment canadien, de compter, ans la personne de
maintenant, que le gouvernement prend les moyens ion honorable ami, un homme qui puisse marcher
le les empèchier (le venir, à moins qu'ils ne promet- de pair, (laits l'histoire, avec ce laineux personnage

tent le voter pour les candidats du gouvernement. car il a fait appel au ministre (e la justice, ai parti
Les honorables membres de la droite ne voient pas maintenant au pouvoir et, de fait, à tout le parle-
<le mal à ce qu'ils viennent voter pour le candidat ment, en parlant d'une certaine mesure qui doit
du gouvernement ; mais il n'en est pas ainsi étre présentée au parlement anglais, tôt ou tard,
lorsqu'ils votent autrement. Nous ne marchons leur demandant d'imiter l'exemple qui, probable-
pas d'après ce principe. Nous ne tenons pas à ce ment, sera bientôt donné par le pa'lement anglais.
principe. Nous teos au pricipe que l'honoraporté sécrier aec Shakespeare
député d'Ontario-ouest (M. Edgar) a posé: qu'un 0 mon proplétique esprit, mon oncle.
hîoiie doit résider au pays pour avoir droit de Pour imiter un exemple qui doit nus être donné
voter. Je ne vois pas pourquoi les honorables dans lui avenir prochain, dont nous ne pouvons, nl
députés <le la droite objecteraient à cette mesure. saisir les traits, ni concevoir lidée, il faut assuré-
Leur politique difB'ère de la nôtre. Lorsque ces ment tout le génie <e nos ministres, considérable-
gcrs viendront au Canada, ils se trouveront sous le ment foîfié, toutefois, peut-être, par le peu de
coup du bill de l'hionorable député de Brockville, talent qui pett exister dans cette chamb'e.
et on leur dira : vous ne pouvez voter ici et devenir Mou honorable ami, le député (ie Bothwel(
citoyens, parce que vous avez résidé quelque temps Milîs) a examiné le principe <le ce bil, au point <le
aux Etats-Unis. vue ue la loie. Mais un oraulé homme d'Etat

M. WOOI) (Broekville): Il n'est pas du tout
question <le cela dans le bill.

M. LANDERKIN: Je crois qup c'est à 'hono-
rahle ministre les travaux publics, ou, sinon, à
Phonorable secrétaire d'Etat-ou, probablement,
aux deux-que nous sommes redevables
dle ce grand projet dle rapatriement, qui permet aux
gens qui sont aux Etats-Unis, <le revenir au Canada
et le faire de bons citoyens. La chambre s'est
beaucoup intéressée à ce projet. Nous comptions
sur ce résultat, mais nous sommes étonnés, aujour-
d'hui, <le voir que le gouvernement confie à l'un (les
siens la tâche d'empêcher ces gens, lorsqu'ils revien-
nent au pays, <le devenir citoyens et d'exercer leur
droit de sulfrage. On a fort bien (lit, ce soir, qu'tun
individu pouvait posséder $10,000 <le propriétés
dans un comté, lorsqu'ui autre n'en possédait que
pour une valeur <le 8450, mais répartie dans trois
comtés, et que ce dernier a droit <le voter trois fois,
tandis que le preimier nie peut voter qu'une fois.
Lorsque les honorables députés <le la droite se basent
sur la propriété, ils ne sont pas logique. J'espère
que l'honorable ministre de la justice étudiera quel-
que peu cette question et, s'il le fait, il changera
d'idée.

M. L. umas.

anglais a dit que rien n'était aussi insensé, rien
n'était aussi impraticable, que d'essayer d'appliquer
les règles rigoureuses de la logique aux affaires
politiques.

M. LANDERKIN : Comment la politique de
l'épicier du coin vous convient-elle ?

M. DAVIN: Elle vous conviendrait parfaite-
ment, mais elle ne tme conviendrait pas le moins du
ionde. Vous ne pouv'ez imagiiier aicuie politique
qui n'accuse certains défauts le logique. Si la pr'o-
priété est la base de notre cens électoral, ainsi que
l'honorable député de Brockville (M. Wood)
l'affirme très à propos, alors, il est parfaitement
juste que les hommes possédant la propriété aient
le droit de voter d'après leurs propriétés. Naturelle-
ment, vous pouvez vous lever comme un jeune étu-
diant dans une acadélmie de collège, et dire combien
il est anormal qu'un homme qui possède pour dix
mille piastres <le propriétés dans un district n'ait
qu'un seul suffrage, pendant qu'un homme qui a pour
dieux mille piastres de propriétés, ici, et pour mille
piastres de valeur, dans une autre région, a deux
suffrage. Mais avec la propriété comme base dii cens
électoral, nous pouvons aussi bien observer combien
plus anormal il est de voir qu'un millionnaire n'au-
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rait qu'un seul suffrage, et unlhomme qui n'a qu'une
maison, valant trois cents piastres, le plus proche.
voisin, a également un suffrage.

Vous ne pouvez pas exclure, M. l'Orateur, des
anomalies de ce genre de la politique.

En ce qui concerne la critique de mon honorable
ami de Queen (M. Davies), sur les remarques du
ministre de la marine et des pêchrries, j'estime (lue
rien ne touche de plus près à la discussion, et même
au principe de ce il que les remarques qu'il a
critiquées. N'oublions pas, M. l'Orateur, que c'est
un très-petit bill. Le corps du bill se trouve dans
les mots mêmes critiqués par l'honorable ministre
de la marine et des pêcheries, et le principe doit
être inclus dans les mots mêmes qui constituent la
partie efficace du bill; et, assurément, il était de
saine critique, le la part de l'honorable ministre,
de faire observer que vous aviez mis, pour ainsi
dire, les fers aux pieds de chaque homme, en exi-
geant de lui, pour lui donner le droit de voter,
quil ait, non seulement son domicile, mais encore
quil fût résidant dans le district oùil vote. Et vu
que vous employez les mots " résidant " aussi bien
que " domicile," vous devez les interpréter et, en
conséquence, il était de la plus saine critique, de
f aire observer que, d'après le principle de ce bill, un
homme serait enchané au district.

Maintenant, je vais soulager l'esprit de mon
honorable ami en ce qui concerne le bill de mon
honorable ami de Brockville (M. Wood).

Mon honorable ami, le député de Brockville, ne
veut pas empêcher celui qui-désire se rapatrier de
le faire, mais à celui qui est devenu l'habitant d'un
pays étranger, après avoir prêté le serment d'allé-
geance à Sa Majesté, l'on doit défendre de traver-
ser la frontière et de voter et il est évident que,
s'il est allé aux Etats-Unis et a prêté le serment
d'allégeance à la république américaine, quand bien
même il n'aurait pas de biens en ce pays, il est
évident, dis-je, qu'on ne doit pas lui permettre de
voter. Il y a une énorme différence entre les deux
cas. Mon honorable ami, le député de Brant, <2M.
Paterson) a déclaré que c'était ùn principe tory,
quil établissait des distinctions et qu'il élevait
quelques hommes à (les positions plus élevées que
d'autres. Si c'est un principe tory, M. l'Orateur,
c'est un principe qui, jusqu'à ce moment, a régné
danus un pays où les libertés constitutionnelles ont
le plus prospéré, dans une contrée qui, d'après les
paroles de John Bright, est l'auguste mère des
nations libres. Mon honorable ami est un grand
liibéral. Je ne sais pas si on peut l'appeler radical,
mais il ne peut guère être placé dans une niche plus
élevée, dans le temple (le la liberté, que M. Briglit,
et je sais que M. Bright était fortement opposé à
tout ce qui ressemblait au principe qui consistait à
abandonner le droit de suffrage basé sur la pro-
priété, car il savait tiue, tant que cette base reste,
l'Etat a un double devoir ; il a non-seulement le
devoir de protéger l'intérêt individuel dans les
affaires du lpays, mais aussi le devoir de protéger
ce que les électeurs acquièrent par leur travail. Il
a cette double obligation pour l'accomplissement
(le ses devoirs comme citoyen.

La base d'après laquelle nous avons agi, est celle
de la propriété. Mon ami, le député de Marquette
<M. W'atson) a mal compris le but de ce projet de
b i. Il a prétendu qu'un homme qui ne possède
aucun bien peut-être aussi bon citoyen que celui
qui en possède. Il peut contribuer tout autant
au revenu, s'il en a un lti-même, et il y a déjà une

disposition à ce sujet ; (le sorte qu'un homme qui a
contribué au revenu et qui en retire un lui-même
n'est pas exclu du droit de suffrage. J'admets que
vous ne pouvez pas conclure un arrangement auquel
vous ne sauriez rien enlever et cependant, vu la
situation peu conforme à la logique où l'on se trouve,
il peut exister des avantages que l'on aurait tort
d'abandonner, si l'on envisage les choses en homme
d'Etat.

Relativenient à ce que mon honorable ami (le
Toronto-ceutre (M. Coekburn), et mon honorable
ami de Toronto-ouest <M. Denison) ont dit, il
était, je crois, raisonnable de faire remarquer, quand
les libéraux parlaient comme ils l'ont fait, qu'ils
n'avaient seulement que les deux tiers d'un suffrage
à Toronto. Mon honorable ami qui siége près de
moi, a dit que le droit éternel et la convenance des
choses exigeaient qu'il en fût ainsi. Il voulait pro-
bablement parler de l'inaltérable règle de droit et
de l'éternelle convenance des choses. S'il avait
employé cette phrase de Platon, elle aurait rappelé
si agréablement mes premières études à mon souve-
nir, qu'il m'aurait peut-être fait partager ses
opinions.

Je voterai avec le gouvernement sur ce bill.

M. LANDERKIN - Maintenant que lhonorable
député est devenu un ancien, je crois qu'on devrait
le prendre dans le cabinet.

. CHOQUETTE : M. l'Oraiteur, avant que le
vote se prenne sur la motion <le l'honorable ministre
de la justice, je désire faire quelques remarques sur
les deux bills qui sont maintenant soumis à notre
considération.

Je déclare de suite que je suis entièrement
d'accord avec le promoteur du premier bill. Je
crois qu'un homme ne devrait avoir qu'un seul vote.
Je dois déclarer que je suis tout spécialement en
faveur de ce bill parce que je représente un comté
qui est traversé par l'Intercolonial, qui est une
machine électoraleentemps d'élection, et qui permet
à ses employés de voter trois fois le même jour
lorsque la plupart d'eux ont à peine qualité pour
voter une fois.

Mais avant de discuter ce bill, je ferai remarquer
qu'il est une chose qui me frappe toujours lorsque
la discussion se présente sur cette question (le fran-
chise électorale. Chaque fois que le bill du cens élec-
total est discuté ici, nous n'entendons pas les
honorables amis de l'autre côté de la chambre
répondre à nos arguments par des arguments, mais
on les entend se défendre sur les lois provinciales.
On les entend chaque fois se rabattre sur les lois
des législatures locales et dire que ces législatures
ont passé de mauvaises lois électorales. Ainsi,
l'autre jour, l'honorable député de L'Islet (M.
Desjardins) a fait un long discours,-discours
éloquent je dois l'avouer,-dans lequel il a déclaré
qu'il combattait le bill alors sous considération,
parée que l'honorable M. Mercier avait passé une
mauvaise loi. Ce soir, quelle est la réponse que
l'on nous donne aux arguments en faveur du
bill qui nous est maintenant soumis ? Nous
avons entendu les honorables députés de To-
ronto dire: l'honorable M. Mowat a passé
une mauvaise loi électorale et, par conséquent,
nous sommes opposés à ce bill. Je crois que
c'est un mauvais compliment à faire à leurs amis
dans les législatures locales, et c'est une mauvaise
excuse pour ces messieurs de se lever dans cette
chambre pour condamner les lois de ces législatures
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et s'autoriser ainsi à approuver celles passées par d'égalité, et quelle que soit la position sociale
le gouverineient fédéral. quelle que soit la richesse ; quelle que soit la quan-

J'ai dit tout à l'heure que j'étais en faveur du i tité de propriété, chacun ne devrait avoir droit
principe qu'un homme ne doit voter qu'une seule de voter qu'une fois.
fois, et en faveur du bill actuel parce que dans les Pour toutes ces raisons, et surtout pour la raison
comtés en bas de Québec, (lui sont traversés par que dans les comtes en bas (le Québec qui sont
l'Intercolonial, les employés ont trois fois le droit traversés par lIntercolonial il se pratique les ablus
de voter. Ils votent d'abord à Lévis, ou quelques- que j'ai mentionnés plus haut, je voterai en faveur
uns d'eux ont leur résidence ; ils votent ensuite à du bill (le l'honorable député d'Ontario-ouest.
Fraserville où ils recoivent leur paie, et ils votent (Texte.)
encore à Sainte-Flavie, parce qu'ils couchent là
quelquefois durant la semaine. Il n'y a pas un seul 'M. SPROULE : Avant la dernière modification
député dans cette chambre qui puisse me contre- permettant le suffrage universel, et même depuis,
dire sur ce fait-là : et personne ne le sait mieux que nous voyons que, d'après la loi d'Ontario, plusieurs
l'honorable ministre de la milice qui représente le personnes (lui avaient les propriétés dans le pays,
comté de Rimouski, car dans une petite paroisse lui payaient des taxes sur des propriétés situées
le ce comté, où il n'y a que dix-huit voteurs d'ins- dans le pays, mais qui ne résidaient pas dans la
crits sur la liste, il a été donné au delà le cent localité où étaient leurs propriétés, n'avaient pas le
votes à la dernière élection au moyen le procura- droit (le voter. C'est une injustice qu'aucun homme
tions données aux employés (le l'Intercolonial. Par ne devrait souffrir, car elle met l'individu dans une
conséquent, M. l'Orateur, je crois que ceci est telle position qu'il n'a pas le même intérêt dans le
excessivement dangereux. De plus, le jour le la pays qu'il aurait autrement. C'est surtout le cas
votation, on se sert dle l'Intercolonial comme d'un dans les villes de la province d'Ontario. Mais
engin d'élection. Un train est mis sous vapeur à la qu'arriverait-il, si l'on appliquait ce principe au
Pointe Lévis : à neuf heures et demie, quand les em- cens électoral <le la confédération ? Quant à ce
ployés ont voté, le train part aux frais du pays, et qu'a déclaré l'honorable député de Grey-sud (M.
les amis du gouvernement, car nos amis ne peuvent Landerkin), savoir : que le député de Brockville
embarquer à bord de ce train qui ne prend que ceux (M. Wood), avait présenté un bill pour empêcher
qui sont marqués du signe conservateur-vont voter les Canadiens de revenir en ce pays, bien que nous
à la Rivière du Loup, et dans l'après-midi ils se dépensions les millions pour les faire revenir, je ne
rendent à Rimouski à temps pour enregister leurs crois pas qu'il ait lu le bill avec assez de négligence
votes. Et tout ceci se fait aux dépens du pays; ils pour s'imaginer qu'il en était ainsi. Il me semble
donnent les votes qu'ils ne sont pas qualifiés à que c'est tout le contraire. Il mue semble que ce
donner, et ils se trouvent souvent à voter trois fois bill demande aux Canadiens de ne pas prèter le
sans aucune qualification. serment d'allégeance aux Etats-Unis, tant qu'ils

Eh bien ! M. l'Orateur, ne serait-ce que pour em- auront des intérêts dans le pays. Plusieurs Cana-
pêcher cette injustice je voterai pont' le bill qui est diens conservent des intérêts dans ce pays en gar-
maintenant sous considération. dant leur propriété, lorsqu'ils s'en %ont à l'étranger

Quant à l'autre bill, celui le l'honorable dé- et le bill de l'honorable député de Brockville les
puté de Brockville (M. Wood), je ne puis pas l'ap- portera à conserver leurs intérêts dans ce pays et à
puyer parce qu'il arrive souvent que les gens s'en ne pas prêter le serinent d'allégeance aux Etats-
vont aux Etats-Unis pour y passer quelques mois, Unis. N'eût été le bill que les membres de la
mais sans -intention d'y demeurer. Ils se font gauche cherchent à modifier, ils auraient souffert
naturaliser pour être sur un pied d'égalité avec les durant les dernières élections et je suis surpris de
Américains. Je sais qu'un grand l nombre le per- leur conduite présente, lorsque j'ai entendu dire
sonnes le mon comté ne vont passer que l'été aux en cette chambre que 2,000 Canadiens étaient reve-
Etats-Unis ; ils vont dans le Michigan, où ils sont nus dans la province de Québec, et un député a dit,
employés comme débardeurs ; ils chargent les na- hier soir, qu'il croyait qu'ils avaient tous voté pour
vires, et s'ils ne sont pas naturalisés, ils ne peuvent le parti libéral. Qu'auraient fait ces hommes, si le
pas faire partie les sociétés le bord et ils ne peu- bill de l'honorable député d'Ontario (M. Edgar)
vent avoir d'ouvrage. Ils prennent leurs papiers avait été appliqué à cette époque ? Il leur aurait
<le naturalisation dans le seul but de se mettre sur été inutile le venir ici, si ce bill avait été appliqué,
le même pied que les Américains pour obtenir le car, bien qu'il pût se faire qu'ils eussent encore des
l'emploi ; ils ne passent que l'été et reviennent à propriétés dans le pays, ils n'auraient pas pu voter.
l'automne passer l'hiver ait Canada. Par consé- Il est très-important, je crois, tant que des indivi-
quent, si le bill <le l'honorable député devenait loi, dus ont les propriétés dans le pays, qu'ils sentent
ces gens-là seraient privés de leur droit de vote qu'ils ont le droit de voter ici, et il n'y a pas de
bieu qu'ils n'aillent aux Etats-Unis que pour quel- meilleure manière le leur donner un intérêt, que de
ques mois, pour y gagner leur vie, parce que la poli- leur permettre de rester sujets de Sa Majesté la
tique du gouvernement qui administre les affaires reine.
lu pays les empêche de gagner ici leur existence et Puis, l'on dit que le cens électoral est une loi

celle de leur famille. restrictive et que noûs voulons avoir le suffrage
Maintenant, il y a une autre raison qui devrait universel tel qu'il existe dans Ontario. C'est un fait

faire adopter le bill de l'honorable député d'Onta- qui ne saurait être nié que, malgré la grande défec-
rio-ouest (M. Edgar): c'est que le gouvernement a tuosité des listes, les dernières listes fédérales, que
prétendu passer la loi du cens électoral dans un but l'on disait faites depuis plus de deux ans, elles con-
d'uniformité. Il a dit que la qualification de tous tenaient plus de noms, dans certains comtés, que
les électeurs devrait être la même dans toutesles pro- les listes libérales de M. Mowat, dont la loi admet
vinces. Eh bien ! si la qualification doit être la le suffrage universel ; cependant, on dit qu'il faut
même, le droit de vote doit être le même aussi ; avoir le droit de suffrage basé sur la propriété pour
c'est-à-dire que tout le monde doit être sur un pied s'y faire inscrire. Il est vrai que notre cens élec-

M. CHOQUETTE.
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toral est basé sur la propriété, mais il en faut si
peu que tout homme industrieux et qui a la santé
peut voter en vertu <le cette loi du cens électoral.
Je crois que c'est une excellente loi, et qu'elle est
meilleure (tue le bill que l'on propose maintenant,
lequel donnerait un suffrage par chaque individu,
mais en empêcherait plusieurs d'avoir ce droit,
s'ils ne résidaient pas dans le comté où leur pro-
priété est située. Je crois que le mioile que nous
avons aujourd'hui est bien meilleur ; en consé-
quence, nous ne devrions pas le modifier. Je crois
que bientôt presque tous les hommes intelligents du
pays reconnaîtront que la loi est bonne, lorsqu'ils
l'examineront à tête reposée et que le préjugé poli-
tique qui les aveugle peut-être aujourd'hui, les aura
abandonnés.

Je crois que le principe le la loi actuelle est
beaucoup plus sain que le principe contenu dans
l'amendement proposé. Il est en parfaite harmonie
avec le système que l'on a trouvé le plus efficace, et
je suis fortement portéà partager l'opinion qu'avanit
plusieurs années, la loi provinciale de la province
d'Ontario sera modifiée.

de crois que nous devrions garder le bill tel qu'il
est, car le fonctionnement en est bon ; nous devrions
le conserver, paree qu'il donne aux absents un inté-
rêt à revenir dans le pays pour voter, tant qu'ils
auront les biens ici, et qu'il les empêche de devenir
citoyens d'un pouvoir étranger. Il donne encore
aux absents un intérêt dans le pays ; ils peuvent se
servir de leur droit de suffrage en faveur du député
qui représente la localité où est située leur pro-
priété; il leur donne un intérêt dans le pays où ils
peuvent voter, peut-être, dans quelque localité, car
ils peuvent avoir des propriétés disséminées dans
les différentes parties du comté. Partant, ils ont
dans le pays un plus grand intérêt que ceux qui ne
font que gagner des gages.

Il a été prouvé que la loi actuelle était appliquée
avec succès, et je crois que nous ne devrions pas
nous hâter de la modifier. Par conséquent, en ce
quï nie concerne, je voterai pour que ce bill soit
renvoyé i six mois.

M. DUPONT : M. l'Orateur, je viens d'entendre
les observations faites par monhonorable ami de
Montmagny (M. Choquette), sur le sujet mainte-
nant dlevant la chambre. Mon honorable ami se
plaint de la manière dont le droit électoral est
exercé dans les comtés qui sont traversés par le
cheniin de fer Intercolonial. Je crois que mon ho-
nor'able ami devrait plutôt surveiller les listes que
de se plaindre de la loi actuelle. En ce qui concerne
le droit que s'arrogent certains électeurs, droit que
certainement ils n'ont pas d'après la loi électorale
actuelle, et qui permet, comme l'a dit mon hono-
rable ami, à un électeur de se qualifier par le seul
fait qu'il prend ses repas ou couche dans un endroit
quelconque, ce droit n'existe pas. Il faut que cet
électeur possède à cet endroit une propriété foncière,
ou qu'il y tire un revenu quelconque qui puisse le
qualifier. Et si aucune de ces qualifications ne se
rencontrent, mon honorable ami de Montmagny a
grandement tort de laisser inscrire sur la liste
électorale de son comté, un électeur qui lui serait
hostile.

M. l'Orateur, j'ai toujours été hostile, jusqu'à ce
nioment, à l'acte du cens électoral qui a
été alopté par ce parlement en 1885. J'ai cru de-
voir modifier mon opinion sur ce point parce que,
depuis 1885, les circonstances sont changées.

26

M. AMYOT: Les principes aussi.

M. DUPONT: Deux fois, depuis 1885, le peuple
a approuvé la politique lu gouvernement, et consé-
quemment, j'ai cru qu'il fallait, moi pour un, me
soumettre aux voeux le la majorité.

Je viens d'entendre mon honorable ami, le député
<le Bellechasse (M. Amyot), me dire que les princi-
pes sont aussi changés. J'espère que lorsque j'au-
rai exposé mes vues sur ce sujet, mon honorable
ami admettra que je n'ai pas changé mes principes,
mais que ce sont ses nouveaux alliés politiques qui
iiont forcé de changer mes vues.

En 1885, aucune législature locale n'avait encore
commis d'agressions contre le pouvoir fédéral.
Depuis 1885 on a vu, au contraire, des législatures
locales dresser les listes de proscription contre les
employés du gouvernement fédéral et les exclure
<lu droit de vote. Il fallait, M. l'Orateur, pour
voir un spectacle comme celui-là, que des gouver-
nements prétendus libéraux, eussent en mains les
destinées les provinces. Depuis 1885, des événe-
ments se sont produits, dans les diverses provinces
de la confédération, qui démontrent la nécessité
d'avoir, à l'avenir, un cens électoral pour ce parle-
ment. En effet, dans plusieurs provinces, d'après
l'esprit qui anime la majorité le la population, il
n'existe plus aucune garantie que les minorités con-
serveraient leurs droits d'électeurs, si le parlement
de la confédération décidait que, pour l'avenir, nous
dussions adopter les listes électorales des législatu-
res locales, et les franchises des différentes pro-
vinces.

Nous avons été témoins durant ces dernières
années, d'un triste spectacle, et ce, encore, par un
gouvernement, prétendu libéral,-le gouvernement
du Manitoba,-qui a cru devoir violer la constitu-
tion de la province pour abolir la loi des écoles
séparées, et abolir la langue française dans cette
province.

M. l'Orateur, qu'il prenne fantaisie, un jour, à
cette majorité qui ne regarde pas aux droits de la
minorité, de décider que l'élément français est un
obstacle au progrès de la province du Manitoba, et
qu'elle passe une loi tyrannique comme il en a été
adoptée dans certains Etats de l'Union américaine,
décrétant que pour être électeur à la législature du
Manitoba il faille savoir lire et parler l'anglais.
Qu'adviendra-t-il de la minorité française ou des
autres minorités qui ne connaissent pas cette lan-
gue, dans la province du Manitoba ou dans les ter-
ritoires du Nord-Ouest, dans la province d'Ontario
on ailleurs, si la majorité passait des lois aussi ini-
ques? Mais, M. l'Orateur, une majorité qui a déjà
violé la constitution de la province pour abolir les
écoles séparées-et la langue française pourrait cer-
tainement passer une loi qui serait, il est vrai, tout
à fait arbitraire, mais qui ne serait pas une viola-
tion de la constitution. Par conséquent, dans le but
de protéger la minorité, qu'elle soit française ou
anglaise, dans les différentes provinces de la confé-
dération, il importe que ce parlement ait le con-
trôle du cens électoral ; et si j'ai modifié mon opi-
nion sous ce rapport, cela est dû aux actes arbi-
traires de la législature de la province de Québec,
de celle de la province du Manitoba et d'autres
législatures provinciales de la confédération.

J'ai entendu mon honorable ami, le député de
Montmagny, se plaindre avec amertume que chaque
fois qu'il était question du cens électoral dans cette
chambre, on prenait la liberté de critiquer la loi de
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la province de Québec relative au cens électoral. Mais, M. l'Orateur, je le répète, le droit de
Il me semble qu'il est tout à fait logique pour les voter basé sur la propriété foncière doit être res-
membres de cette chambre le discuter la loi locale pecté, car c'est le droit de la grande masse des
lorsquoii veut faire décréter par ce parlement qu'à citoyens de la nation canadienne ; et, si les lois
l'avenir nous aurons pour cens électoral celui qui doivent être faites pour les majorités, il n'y en a
est porté dans cette loi provinciale. Mon honorable pas le mieux faite que celle qui impose le droit de
ami a done tort <le demander que nous ne parlions vote établi sur cette base.
point les lois locales relatives au cens électoral. Il Dans notre pays la masse, je dirais les neuf
faut (le toute nécessité les discuter, afin de se dixièmes des citoyens, possèdent des propriétés
rendre compte si elles sont bonnes ou mauvaises, foncières. Quant à ceux des électeurs qui n'en
avant le les adopter comme base du cens électoral possèdent pas, ils sont locataires. Et enfin, quant
qui doit servir aux élections de la confédération. aux autres qui ne possèdent rien de tout cela, je

M. l'Orateur, je n'ai guère entendu, je dois le lis que la plupart <le ces citoyens ne sont pas en
<lire, d'argument propre à établir que nous dussions état d'exercer le droit de suffrage.
adopter le bill proposé par l'honîorable député On nous cite souvent les nations européennes.
d'Onitario-ouiest (M. Edgar). Il ne faut pas oublier On nous dit qu'elles sont très avancées en fait de
une chose essentielle dans ce débat : c'estqu'il faut législation ; mais si j'en juge par l'état de société
respecter le principe sur lequel la loi électorale qui règne chez elles, il ne faut pas croire que le
actuelle est basée. Elle est basée sur le principe mode d'élection qu'elles ont mis à la portée des
que pour être électeur, il faut être propriétaire masses soit propre à élever les caractères et à déve-
foncier, ou avoir un revenu dérivant de propriétés lopper les vertus civiques et morales.
foncières ou autrement. Du moment que la loi est Pour donner le droit de prendre part aux affaires
basée sur ce principe il est impossible <le s'en publiques, si l'on compare nos lois à celles qui sont
écarter, car, en le violant, on ferait disparaître la faites par ces citoyens turbulents et méchants qui
base (le la loi elle-même. sont un danger pour les sociétés européennes, on

Si l'on veut absolument prétendre qu'il faille doit admettre que nos lois sur ce point ne sont
étendre le suffrage à tout le Monde, ou, en d'autrcs point inférieures-quoi qu'en pensent certains libé-
termes, établir le suffrage universel, alors je coin- raux de cette chambre-aux lois adoptées par les
prends qu'un certain nombre <le mes collègues en nations européennes.
cette chambre qui adhèrent à ce mode d'élection, Donc, M. l'Orateur, je n'insisterai pas davan-
soient en faveur de tout amendement qui viole le tage, car je crois avoir signalé les inconvénients
principe de la propriété foncière comme base du qu'il y aurait d'adopter le bill de l'honorable dé-
droit de vote pourla confédération du Canada. Mais, puté d'Ontario-ouest. Seulement, je dirai, qu'ayant
M. l'Orateur, je prie lesdéputés qui représentent ici modifié mon opinion quant au cens électoral, et y
(les comtés ruraux, d'y faire bien attention, car, ayant été contraint par la législation arbitraire et
en violant ce principe, ils abandonnent une puis- peu libérale des gouverinements libéraux (les pro-
sante sauvegarde des électeurs qu'ils ont mis- vinces, je dirai qu'à l'avenir je donnerai tout mon
sion (le représenter et de défendre dans cette concours au gouvernement-i quelque parti qu'il
chamibre. appartienne dans cette chambre-lui présentera

En effet, le très grand nombre, la presque toute mesure raisonnable ayant pour but de rendre
totalité les électeurs <les districts ruraux, dé- l'acte électoral moins dispendieux et plus effi.cace
sirent conserver le droit le vote basé sur la pro- dans son application.
priété foncière. Je crois, dii reste, que c'est le En terminant ces observations, M. l'Orateur, je
meilleur principe, c'est celui auquel nous devons dois remercier les honorables députés (le cette
adhérer dans un pays neuf comme le nôtre. chambre de l'attention qu'ils ont bien voulu m'ac-

On a prétendu que ce principe établit des iné- corder. (Texte.)
galités : que c'est un principe /ory. Eh bien ! M.
l'Orateur, je ne vois rien d'uniforme ni sur la terre M. BRODEUR: M. l'Orateur, je désire répondre
ni dans le paradis, d'après ce que j'en ai entendu brièvement aux quelques observations qui viennent
dire. Et s'il fallait juger duI paradis et <le la terre d'être faites par l'honorable député de Bagot (M.
d'après ce qu'a fait le Créateur, il faudrait admettre Dupont). J'ai été très heureux de l'entendre don-
que le Créateur lui-même est un tory, car il a créé ner les raisons pour lesquelles il a changé la posi-
les hommes dans les conditions inégales. tion qu'il avait prise durant quelques années sur la

Il est ridicule, il est absolument ridicule de cher- question du cens électoral. Les honorables députés
cher noise au gouvernement et auprincipe du droit de cette chambre doivent sans doute se rappeler
de vote basé sur la propriété foncière, parce que ce que depuis 1885, c'est-à-dire depuis le jour où la
principe ne peut donner des droits égaux à tous loi du cens électoral a été présentée dans cette
les hommes. Pas plus en matières électorales qu'en chambre, l'honorable député de Bagot a constam-
aucune autre chose, il n'est possible (le donner des ment cru devoir voter contre le principe de cette
droits égaux à tout le monde. Avec le suffrage loi qui était proposée par le parti conservateur.
universel, même, il n'y a pas encore d'égalité par- L'honorable député a cru devoir ce soir nous don-
faite; car il y a des hommes doués, de grande intel- ner les raisons du vote qu'il a donné l'autre jour
ligence, comme mon honorable ami de Montmagny, sur le bill demandant le rappel de cette loi. Je
et comme l'honorable député le Bellechasse, et il y crois qu'il aurait fait mieux de nous donner ces
en a d'autres, dans leurs divisions électorales qui raisons ce jour-là, et ne pas nous servir aujourd'hui
leur sont inférieurs et en intelligence et en capacité un discours que je considère, dans les circonstances,
de toutes sortes; par conséquent, il faudrait don- comme intempestif.
ner à ces derniers un vote tout à fait insignifiant, En effet, M. l'Orateur, nous ne sommes pas ici à
tandis qu'il faudrait donner un vote plus étendu à discuter le mérite de la loi du cens électoral. Nous
tous les électeurs aussi bien doués que mes hono- ne sommes pas à discuter le principe du cens élec-
rables amis que je viens de nommer. toral. Nous ne sommes'pas à discuter ce qui a été
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fait dans les législatures locales. Nous sommes à Québec. Je défie qui que ce soit dans cette hono-
discuter si nous devons adopter le principe consa- rable chambre de critiquer justement un seul mot
cré par le bill de l'honorable député d'Ontario-ouest de cette loi essentiellement basée sur des principes
(M. Edgar), savoir : "One man, one vote." Je con- dle justice et de progrès réels dans l'ordre matériel et
sidère donc que les remarques faites ce soir par moral. Que mon honorable ami scrute cette loi, et
l'honorable député (le Bagot sont entièrement in- qu'est-ce qu'il y trouvera ? Il trouvera une clause,
tempestives. Cependant, M. FOrateur, je me pers proposée par un de ses grands amis personnels, qui
mettrai d'y répondre en quelques mots. dlit que les serviteurs salariés du ministère, soit de

La raison que M. le député de Bagot nous donne Québec, soit d'Ottawa, nauront pas droit (le voter.
pour avoir changé ses principes relativement à la Je considère que cela est juste. Quand un homme
loi du cens électoral, c'est que les législatures pro- devient le serviteur d'un gouvernement, il ne doit
vinciales auraient changé la loi électorale dans les plus se mêler aux luttes actuelles (le la politique. Il
provinces de Québec et du Manitoba. Mais, M. doit alors se retirer de l'arène et devenir l'employé
l'Orateur, l'honorable député de Bagot se rappelle de tout le monde et non pas d'un parti ; il ne
qu'en 1885, le principe qu'il s'agissait de déterminer doit pas s'exposer lui-même et il ne doit pas exposer
(tait de savoir si nous (levions adopter le cens élec- sa famille à ce qu'il soit mis à la porte au lendemain
toral qui était en force dans les provinces et tel d'un changement de gouvernement.
qu'établi par les législatures provinciales, ou si Mais, à part cette disposition qu'il n'aime pas,
nous devions adopter celui qui était proposé par le qu'est-ce qu'il trouve (le répréhensible dans cette
parlement fédéral. Par conséquent, dès que mon loi ? Est-ce qu'il objecte, par exemple, à ce que les
honorable ami se prononçait en faveur du maintien instituteurs aient le droit de voter? Est-ce qu'il
du principe que nous devions laisser entre les mains trouvera là un principe contraire à la liberté et
(les législatures provinciales la détermination (lu au progrès du pays? Le gouvernement de Québec
cens électoral, il <levait se soumettre à toutes les a passé une loi aussi conservatrice dans ses prin-
conséquences de sa déclaration de principe. Il cipes et aussi libérale dans ses effets qu'il y avait
(levait se soumettre à la position que les législa- moyen de la faire. Mon honorable ami peut exa-
tures provinciales viendraient à prendre sur cette miner ce statut, chapitres 4, 5 et 6 le la 52 Victoria,
qjuestion. Je considère donc que les raisons données en scruter un à un tous les articles, et il verra (lue
par l'honorable député pour avoir changé sa manière cette loi est, essentiellement favorable à l'instruc-
d'agir ne sont pas du tout logiques. tion publicque à la représentation basée sur la pro-

Mais, M. l'Orateur, l'honorable député (le Bagot priété comme sur l'intelligence.
s'oppose principalement au bill maintenant sous Mon honorable ami nous lit, maintenant, qu'en
considération parce que, dit-il, nous voulons avoir 1885, le gouvernement avait le droit de violer le
le suffrage universel. Eh bien! est-ce qu'à l'heure principe qu'il défendait, lui-moi je ne me suis pas
qu'il est, nous n'avons pas virtuellement le suffrage alors prononcé sur la matière-principe qui disait
universel ? Est-ce que le suffrage universel n'existe que le cens électoral appartient aux provinces, c'est
pas en principe dans l'acte lu cens électoral? Par à (lire que lon doit laisser aux provinces le soin de
l'acte <le 1885, les intéressés n'ont-ils pas presque déterminer qlui les représentera dans le parlement
tous le droit d'être sur les listes électorales? Quel de la Puissance. Il dit maintenant que le gouver-
va être l'effet du bill de l'honorable député de nement avait le droit, en 1885, de violer ce prin-
Onitario-ouest ? C'est que nous aurons un des cipe ; qu'il avait le droit (le confier leý listes électo-
moyens les plus efficaces d'empêcher la corruption rales à des officiers salariés, qui se croient tenus en
effrénée qui se pratique aujourd'hui. Sous l'opéra- conscience de Laire <les mauvaises listes aux dépens
tion le la loi actuelle, un grand nombre de per- lu pays, parce qu'ils sont les serviteurs du pouvoir
sonnes, sous prétexte d'aller chercher des électeurs régnant,
dams les arrondissements voisins, se font payer des Il dit que le gouvernement avait le droit
passages, se font payer des déboursés, et tout cela d'en agir ainsi, et il émet cette prétention contraire
nous amène à faire des dépenses considérables, dé- pour condaner une loi électorale destinée à faire
penises que nous n'aurions pas à faire si la loi que cesser un règne odieux de corruption.
propose l'honorable député d'Ontario-ouest était M. l'Orateur, quand on change le résultat du vote
adoptée. Avec cette loi, nous aurions tous nos de plusieurs comtés en ajoutant aux listes des élec-
électeurs dans la division électorale, ou à peu près teurs des noms fictifs qu'on a qualifiés avec l'argent
tous. Nous les aurions sous la main, et nous ne public, en payant pour les faire transporter à même
seiions pas obligés de faire des dépenses considéra- les deniers publics, on ne tient pas une conduite qui
bles pour aller les chercher, nous verrions par con- puisse accréditerun gouvernementauprès del'opinion
séquent un moyen de corruption disparaître de nos publique. Voilà ce qui se passe. On fera les re-
imieirs politiques. marques que l'on voudra, mais je dis ici pour le sa-

'oili, M. l'Orateur, une des raisons pour les- voir personnellement, que l'Intercolonial, comme l'a
quelles je suis en faveur du principe du bill qui si bien dit l'honorable député de Montmagny (M.
nious est proposé, et je serai heureux de voter pour Choquette), a servi de véhicule à la corruption élec-
la seconde lecture de cette mesure. (Texte.) torale et a faussé la représentation véritable de

l'opinion publique. Et c'est au nom de la propriété
M. AMYOT : M. l'Orateur, pour ma part j'avoue que l'on veut maintenir cela'! Et pour représenter

que je commence à être un peu ennuyé d'entendre la propriété on prend des frotteurs d'essieux et des
toujours des accusations contre un gouvernement balayeurs de chars; on les qualifie dans trois ou
dont aucun membre n'est présent ici pour se dé- quatre comtés et on les transporte ensuite avec
fendre. Je commence à être ennuyé de toutes ses l'argent public pour les faire voter servilement pour
attaques contre une loi dont on ne mentionne pas le parti au pouvoir. Qu'il étudie la loi actuelle qu'il
un seul dispositif. Je commence à être ennuyé combat et quand il sera passé dans l'opposition il
d'entendre de ces insinuations basées sur des sup- comprendra mieux ce que le système actuel a de
positions contre la loi électorale de la province de défectueux.

26j

805 806



[COMMUNES]

Certes, M. l'Orateur, autant que n'importe qui '
je crois que le gouveinement doit être très parti-
culier dans le choix des électeurs, (le ceux qui
doivent choisir les membres le la législature. Pour
ina part, je suis opposé au principe du suffrage
universel parce que l'on n'est pas capable de trouver
dans ce monde une nation composée entièrement de*
gens intelligents et honnêtes, et il faut nécessai-
renient quelque restriction pour distinguer ceux qui
méritent d'être électeurs le ceux qui ne le méritent
pas. Cette distinction se trouve premièrement
dans la propriété. Ceux qui acquièrent ou qui con-
servent une propriété offrent par là une garantie.
Cette distinction se trouve encore dans les revenus
qu'un homme se procure par son travail. Elle
devrait se trouver aussi dans l'instruction, et je
serais en faveur d'une loi qui, comme l'a fait
Garcia Moreno dans la république le l'Equateur,
obligerait un homme à savoir lire et écrire pour
avoir le droit le voter. Je voudrais qu'il n'y eût
pas seulement la richesse, la propriété et le revenu
qui qualifient un homme à voter ; je voudrais aussi
une qualification basée sur l'intelligence, sur
les connaissances théoriques et pratiques qu'un
homme a eu le courage d'acquérir. La loi élec-
torale de la province de Québec pourvoit à tout
cela. Elle a commis, comme la loi fédérale, une
grande faute. Elle a donné le droit de vote aux
fils de propriétaires, en raison de la richesse ou de
la propriété du père. C'est très beau de prime
abord le donner le droit de vote à un fils de culti-
vateur; mais pénétrez dans la famille, qu'est-ce
que vous y verrez? Vous verrez le chef de la fa-
mille être d'une opinion politique et les fils de
l'autre. Vous faites ainsi pénétrer la zizanie dans
la famille. Vous détruisez les droits et l'autorité
du père. Pourtant, la famille est la base de la so-
ciété. Pour ma part, je déplore cette innovation.
Sans doute, un gouvernement qui arrive <levant le
peuple en disant à des milliers de fils de famille :
nous vous avons donné droit <le vote, se donne un
grand moyen de succès. Mais si vous considérez
les principes qui doivent être appliqués quand vous
voulez former une société prospère, paisible et heu-
reuse, vous devez vous garder de détruire l'auto-
rité du chef de famille. Dans tous les cas, tous les
partis se sont donné la main sur ce point-là, et il
serait inutile maintenant le critiquer.

Qu'est-ce donc que l'on trouve dans la loi de la
province de Québec qui puisse faire oublier les
principes que l'on défendait en 1885 ? Qu'est-ce
qui est changé depuis ce temps-là ? (Texte.)

M. DUPONT: La loi du Manitoba.

M. AMYOT : La loi du Manitoba dont il a parlé
n'est pas encore passée. Cependant puisque mon
honorable ami veut parler <le la loi du Manitoba,
je vais le suivre sur ce terrain-là. Si la loi électo-
rale qui sera passée plus tard au Manitoba attaque
la langue française comme vient de le supposer mon
honorable ami, nous nous adresserons alors, à un
gouvernement qui sera, je l'espère, soucieux de nos
<roits et cette loi sera désavouée. Je ne jette pas
par cela de blâme sur l'administration actuelle.
La loi n'est pas encore passée. (Texte.)

M. LARIVIÈRE : Je ferai remarquer à mon
honorable ami que nous avons le suffrage universel
au Manitoba depuis que le gouvernement libéral est
au pouvoir.

M AMYOT.

M. A M YOT : On peut avoir le suffrage universel
au Manitoba, je ne discute pas cela dans le moment,
mais si cette loi est mauvaise, pourquoi l'honorable
député n'a-t-il pas demandé à ses amis, pour les-
quels il est si dévoué, de la désavouer, cette loi ? Si
la province du Manitoba passait une loi abolissant
la langue française au point <le vue électoral, la
Providence, je l'espère, nous donnera un gouverne-
ment assez soucieux de nos droits pour désavouer
cette loi-là.

Maintenant, M. l'Orateur, je suis surpris que la
loi actuelle ait soulevé autant de discussion. Que
deinande-t-elle, cette loi ? Elle demande, quand il
s'agit de décider quel sera l'exécutif qui devra g, uî-
verner le pays, que chaque électeur ne vote qu'une
fois. Prenons par exemple un fils de famille qui a
fort peu d'intelligence mais beaucoup d'argent, et
qui se qualifie dans dix comtés autour de Montréal.
Il a dix fois le droit <le voter. Un autre, à côté de
lui, lui a passé sa vie à étudier, qui connaît la poli-
tique, qui sera honorable et compétent à tous les
points <le vue, parce qu'il aura consacré son temps
à l'étude au lieu <le s'attacher à amasser une
fortune, ne pourra voter qu'une fois. Et c'est
toujours au nom de la propriété que l'on nous
dit cela. Je dis, moi, que le principe de la pro-
priété n'est pas affecté par la loi actuelle. Elle ne
change pas le cens électoral. Le bill propose seu-
lement qu'un homme ie vote qu'une fois dans une
élection générale, et je crois ce principe correct. La
raison donnée par mon honorable ami qui vient
de parler (M. Brodeur) en est une preuve
conplète. Qu'est-ce qui arrive aujourd'hui,
tant pour le parti au pouvoir que pour l'oppo-
sition? Lorsqu'il arrive une élection générale,
il y a dans le pays de quarante à cinquante mille
voteurs qui sont absents. Combien cela coûte-t-il
aux amis du gouvernement et à ceux de l'opposition?
Il faut payer pour faire venir ces électeurs. Les
amis du gouvernement paient abondamment. Ceux
de l'opposition ont moins d'argent, mais ils sont
obligés de payer aussi. Quelle en est la consé-
quence? Les candidats se ruinent, et quand ils
arrivent en chambre, les jobs commencent. Le
coffre public est envahi pour rembourser le parti.
Je fais appel aux sentiments patriotiques, aux sen-
timents de justice de mes honorables amis de la
droite et je leur demande s'ils ne devraient pas,
eux qui ont le pouvoir en mains, prendre l'initiative
de mesures qui feraient cesser cette pénible néces-
sité, cette force majeure, pour ainsi dire, qui pousse
les députés à s'allier à des bandes de pillards, pour
essayer de vider le coffre public,parce qu'ils ont été
obligés, d'abord, de s'épuiser pour se faire élire.

Eh bien ! ce bill propose un des moyens de faire
cesser cette source terrible de corruption. Quand
vous obligerez un homme à résider dans un comté
pour y avoir droit de vote, en temps d'élection vous
ne serez plus obligés de dépenser cent, deux cents
et même trois cents piastres pour envoyer chercher
des voteurs à l'étranger. Cela tendra à épurer
l'atmosphère politique.

Ainsi donc, M. l'Orateur, je ne vois pas pourquoi
on veut faire de ce bill une affaire de parti. Quand
il s'agit de pureté électorale, tout le monde est éga-
lement intéressé. Que le bill vienne d'un parti ou
d'un autre, cela ne devrait pas tirer à conséquence,
pourvu que l'on arrive à un système d'élection où
la franchise électorale soit vraiment l'application
franche d'un droit accordé d'après les données de
la raison et d'une justice égale pour tous.-(Texte.)
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M. EDGAR: Malgré tout le désir que j'ai de
donner un poids considérable aux arguments des
honorables messieurs qui ont parlé contre ce bill, je
dois dire que, dans mon opinion, leurs discours
n'ont pas jeté beaucoup de lumière sur le sujet,
depuis qlue le ministre de la justice a proposé le
renvoi à six mois. Je crois aussi que la chambre a
dé être frappée de ce que le ministre de la justice,
dans ses remarques, n'avait pas apporté, lorsqu'il a
parlé contre ceprojet, les forts arguments et l'habi-
leté dont il est coutumier. Nous avons eu, néan-
moins, quelques discours vigoureux.

Uhonorable député d'Assiniboïa (M. Davin), de
son air dégagé, a cherché à amuser la chambre aux
dépens du député de Grey-sud (M. Landerkin),
qu'il a accusé d'imiter un exemple qui n'a jamais
existé. Je crois que le député d'Assiniboïa a cité
les faits complètement erronés et que le député de

Grey-sud a eu parfaitement raison, car, en émet-
tant ce principe que nous préconisons à la deuxième
lecture de ce bill, nous suivons l'exemple du grand
chef du parti libéral en Angleterre, qui a émis le
principe qu'il doit y avoir un suffrage par individu
comme le principe du pai tilibéralAnglais. L'hono-
rable député a cité M. Bright comme une grande
autoritécontrece principe. Je ledéfiedeproduire,au-
jourd'hui ou plus tard, un énoncé ou un argument
de -M. Briglht contre le principe de ce bill. Il ne
peut exister de doute au sujet (le la position de M.
Gladstone que je suis fier le suivre et que tout li-
léral en cette chambre est fier de suivre, et je cite-
rai ce qIue M. Gladstone a dit il ce sujet, le 23 octobre
dlernier, dans un discours prononcé à West Calder,
en Ecosse:

J'espère que nous, qui appartenons au parti libéral,
j'espère que nous serons prêts, lorsque nous serons débar-
rasés de cette majorité qui s'appelle " unioniste," à aller
un peu plus loin, par l'abolition de leur système et par
la pluralité des voix, à poser et à appliquer le principe
de ce que l'on appelle succinctement un suffrage par in-
dividu.

Je crois donc que l'honorable député d'Assini-
boïa a basé son argument sur une fausse prémisse.

L'honorable député de Toronto-ouest (M. Deni-
so<n) est venu à la rescousse de son collègue, le
député de Toronto-centre (M. Cockburn). Il a
voulu expliquer que, aux élections provinciales, on
avait mystérieusement enlevé aux électeurs de
'l'orouto leur droit de suffrage. Mais quelles que
soient les objections que l'on ait faites Lt l'épreuve
le la représentation de la minorité, mode que l'on

a introduit dans la ville de Toronto, on ne peut
certainement faire aucune objection sous le pré-
texte que ce mode enlève le droit de suffrage à des
labitants de cette ville. L'honorable député de
l'oronto-centre sait bien qu'aux élections provin-
ciales d'Ontario, tout électeur de cette ville peut
voter pour deux candidats. Si un homme n'ale
droit de voter qu'à un seul endroit dans la ville, il
peut inscrire son vote pour deux candidats ; par-
tant, les citoyens de Toronto ne peuvent se
plaindre de n'avoir pas assez de suffrages à donner.

L'honorable député m'a donné une tâche que je
dois modestement refuser d'accomplir; il a proposé
(lme j'incorpore dans mon bill une disposition, ou
que je présente un projet de loi, ici, pour régler la
représentation de Toronto d'après ses vues. Je
dois laisser la chose au génie si distingué de mon
honorable ami, le député de Toronto-centre, car,
a présent, je ne puis pas voir comment, par une
législation adoptée par cette chambre, nous puis-
sions régler la législation de la chambre d'Ontario.

L'honorable député de Brockville (M. Wood) a
déclaré que notre cens électoral est basé sur la pro-
priété. Or, je suis convaincu qu'après réflexion, il
retirera cet énoncé, car ce cens électoral n'est pas
basé sur la propriété. Il y a, en outre, une douzaine
d'exemples apportés ce soir, par d'autres et par moi,
qui démontrent qu'il n'est pas basé sur la propriété ;
il attaque, en termes bien clairs, le principe du cens
électoral basé sur la propriété. Prenez le cas du
revenu ; prenez le cas d'un homme qui gagne $300
par année ;. la moitié de ce montant, ou plus que la
moitié lu montant peut être dépensée pour sa pen-
sion. Il a un droit de suffrages qui n'est pas basé
sur la propriété ; ce droit n'est pas basé, non plus,
sur l'intelligence ou sur l'instruction. Si nous exa-
minons cet acte du cens électoral, il contient, en
tout, huit catégories de droit de suffrage et, sur ces
huit catégories, six sont basées sur la résidence, de
sorte qu'il serait bien plus raisonnable (le <lire que
notre loi du cens électoral est basée sur la résidence
plutôt que sur la propriété. C'est le principe que
je voudrais adapter aux deux autres catégories de
droit de suffrage qui ne sont pas basées sur la rési-
dence.

Le ministre de la marine a fait une découverte
remarquable au sujet de mon petit bill. Il a paru
admettre, autant ([ue je peux en juger, et il a été
approuvé en cela par l'honorable député d'Assini-
boïa (M. Davin), qu'il y avait dans le bill quelque
chose qui priverait un homme de son vote, s'il
changeait de lieu de résidence avant une élection,
si son domicile ne se trouvait plus être dans le
même comté où son nom paraissait sur la liste.

Cette proposition ou cette déclaration n'existe
pas dans le bill. Le mot " domicile " y est inséré
pour que la résidence soit plus clairement définie.
Il n'y a pas de meilleure manière d'expliquer la
résidence que de dire que ce sera le domicile.
" Résidence " est un mot vague ou d'un sens plus
étendu, et en le faisant suivre de " domicile, " le
sens en est complet et déterminé. C'est évident.

Prenez, par exemple, le cas d'un fils de cultiva-
teur. Il doit résider dans les limites de la division
électorale, et il doit demeurer chez son père peu-
dant un an. Si ce n'est pas le " domicile, " je ne
sais pas ce que c'est. Si le père est mort, il doit
non seulement résider, mais il doit avoir son donmi-
cile chez sa mère. Il en est de même pour les fils
d'un propriétaire.

L'acte d'Ontario, qui est loin d'être défectueux
sous ce rapport, exige que la résidence et le domi-
cile soient réunis.

J'ai entendu parler, à Toronto, d'un cas où .'on
prétendait que la résidence, qui est exigée de celui
qui vote, en ayant le droit par ses revenus en vertu
de l'acte fédéral, était le bureau de votation de cette
personne. Un homme, qui demeurait en dehors de la
ville,étaittaxé dans cette dernière poursesrevenus, et
il était prêt à prêter le serment de résidence. Bien
qu'il fût avocat, et qu'il eût dû être mieux ren-
seigné, il jura qu'il résidait et il vota comme rési-
dant à Toronto, quoiqu'il n'eût que son bureau dans
la ville et que sa résidence fût en dehors de
Toronto. Je crois qu'il a en tort de prêter le ser-
ment, bien qu'il n'eût aucune mauvaise intention
de sa part.

Je crois avoir raison de dire que les cours de jus-
tice ont donné une autre interprétation à " rési-
dence, " et afin d'enlever tout doute, je crois qu'il
est sage de faire suivre "résidence" de" domi-
cile, " afin qu'il n'y ait aucun malentendu.
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Si nous (levons voter sur cette motion ce soir,
ainsi que je l'espère, j'ai l'espoir que nous ne vote-
rons pas en comprenant mal le sens, la portée ou
l'objet (le cette loi qui est soumise en ce moment.
On ne propose pas d'accorder le suffrage universel,
ni d'étendre le cens électoral, mais de le restreindre
d'une manière juste dans l'intérêt, je crois, de tout
le pays.

La chambre vote de la manière suivante sur
l'amendement présenté par sir John Thompson,
demandant le renvoi du bill à six mois

PoUR:
Messieurs

Adams,
Baker,
Barnard,
Bergeron,
Bergin,
BoweIl,
Burnham,
Burns,
Cameron (Inverness),
Carignan,
Carpenter,
Caron (sir Adolphe),
Chapleau,
Cleveland
Coatsworth,
Cochrane,
Cockburn,
Corbould,
Corby,
Costigan,
Curran,
Daly,
Daoust,
Davin,
Davis,
Denison,
Desaulniers,
Desjardins (Hochelaga),
Desjardins (L'Islet),
Dickey,
Dugas,
Dupont,
Dyer,
Earle,
Fairbairn,
Ferguson (Leeds et Gren.),
Ferguson (Renfrew),
Foster,
Fréchette,
Gillies,
Girouard,
Gordon,
Haggart,
Hazen,
Heuderson,
Hodgins, -

Hutchins,
Ingram,
Ives,
Jamieson,
Kaulbach,
Kenny,
Rirkpatrick,
Langevin (sir Hector),
LaRivière,

Co
Me

Allan,
Allison,
Amyot,
Arnstrong,
Bain
Beausoleil,
Béchard,
Beith,
Bernier,
Borden,
Bourassa,
Bowers,
Bowman,
Brodeur,
Brown (Chateauguay),
Brown (Monck),

M. EDGAR.

Cameron (Huron),
Campbell,
Cartwright (sir Richard),
Casey,
Charlton,
Choquette,
Christie,
Colter,
Davidson,
Davies,
Dawson,
Delisle,
Devlin,
Edgar,
Featherston,
Flint,
Forbes,
Fraser,
Frémont,
Gauthier,
Geoffrion,
German,
Gibson,

McGregor,
McMillan,
MeMulen,
Mignault
Mills (Bothwell),
Mousseau,
Murray,
Paterson (Brant),
Perry,
Rider,
Rinfret,
Rowand,
Sanborn,
Scriver,
Semple,
Somerville,
Spohn,
Sutherland,
Traux,
Watson,
Welsh.
Yeo.-77.

Députés qui ont convenu de s'abstenir de voter.

Miist-érIele. Oppo8ition.
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Léger,
Lippé,
31acdonald (King's),
Macdonell (Algoma),
Maedowall,
Maekintosh,
McAllister,
McCarthy,
McDonald (Victoria),
McDougald (Pictou),
MeDougall (Cap Breton),
MclGreevy,
McKay,
McLean,
MeLennan,
MeNeill,
Madill,
Mara,
Marshall,
Masson,
Miller,
Mills (Annapolis),
Moncrieff,
Monet,
Montagne,
Patterson (Colchester),
Pelletier,
Pope,
Putnam,
Reid,
Robillard,
Roome,
Ross (Dundas),
Ross (Lisgar),
Ryckman,
Savard,
Skinner,
Smith (sir Donald),
Sproule,
Stairs,
Stevenson,
Temple,
Thompson (sir John),
Tisdale,
Tupper,
Ty'rwhitt,
Va ilIancourt,
Wallace,
Weldon.
Vhite (Cardwell),

White (Shelburne),
Wilmot,
W ood (Brockville),
Wood (Westmoreland).-109.

NTRE:

ssieurs
Gillmor,
Godbout,
Grieve,
Guay,
Hargraft,
Harwood,
lunes,
King,
Landerkin,
Langelier,
Laurier,
Lavergne,
Leduc,
Legris,
Lister,
Macdonald (Huron),

M. Taylor, M. Trow,
M. O'Brien, M. Barron.
M. Dewdney, M. Mulock,
M. Prior, M. Hyman,
Sir John A. Macdonald, M. Mackenzie.

L'amendement est adopté.

MESSAGE DE SON EXCELLENCE.

M. FOSTER remet un message de Son Excellence
le gouverneur général, lequel est lu par M. l'ORA-
TEUR, comme suit:-

STANLEY DE PRESTON.

Le gouverneur général transmet à la chambre des Com-
munes le budget supplémentaire des sommes requises
pour le service du Canada, pour l'année expirant le 30
juin 1891, et conformément aux dispositions de l'acte de
l'Amérique-Britannique du Nord 1867, le gouverneur
général recommande ce budget à la chambre des Com-
munes.
HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

OTTAWA, 4 juin 1891.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose que la
séance soit levée.

La motion est adoptée, et la séance est levée à
11.20 p. M.

CHAMBRE DES COMMUNES.
VENDREDI, 5 juin 1891.

La séance est ouverte à trois heures.

PRIÈRE.

PÉTITION DE WILLIAM PUGSLEY.
M. DAVIN: Je propose que la requête de

William Pugsley, demandant qu'il lui soit permis
de soumettre à la chambre la pétition de la compa-
gnie du chemin de fer de Régina et du sud-ouest,
soit lue et renvoyée au comité des ordres perma-
nents.

La motion est adoptée.

CONTRATS CONCERNANT LES TRAVAUX
DU HAVRE DE QUÉBEC-RAPPORT

DU COMITE.

M. GIROUARD : Je présente le premier rap-
port du comité des privilèges et élections.



813 [5 JUIN 1891] 814
M. DAVIES (I.P.-E.): A-t-on l'intention de

présenter une motion au sujet de la comparution
du témoin Michael Connolly, qui est mentionné
dans le rapport?

M. GIROUARD: Je suppose que cette motion
ne peut pas être présentée avant que les documents
soient imprimés et distribués aux députés ; en con-
séquence, la motion ne peut pas être présentée avant
lundi prochain.

COMITÉ DES PRIVILÈGES ET ÉLECTIONS-
RAPPORT.

Sir JOHN THOMPSON: Il n'y a pas de doute
qu'une motion, demandant que le rapport du comité
des privilèges et élections, soumis aujourd'hui, soit
adopté devrait être présentée, et que la chambre de-
vrait prendre une décision à ce sujet. Toutefois, j'ai
consulté le sous-comité et j'ai cru qu'il serait pré-
férable de présenter cette motion, lundi, et dans
l'intervalle, le rapport présenté aujourd'hui, conte-
nant un résumé de la preuve et des délibérations du
comité sur cette partie de l'enquête, sera imprimé
dans les procès-verbaux afin que, quand le témoin
comparaîtra à la barre, la chambre ait devant elle
toute la preuve et tous les faits. J'espère donc
que la chambre voudra bien croire que je serai prêt
à présenter cette motion lundi, et que les hono-
rables députés accepteront cette déclaration comme
uvis de motion.

M. DAVIES (I.P.-E.): L'honorable monsieur
comprendra, sans doute, (lue je n'ai pas eu l'inten-
tion de suggérer que la chambre devrait prendre
une décision définitive au sujet de ce rapport. J'ai
seulement suggéré qu'il était convenable que le
témoin que le sous-comité signale comme ayant
refusé d'obéir aux ordres du comité, reçût l'ordre
de comparaître à la barre de la chambre, afin que,
s'il y a nécessité, il puisse être interrogé. Je n'ai
pas prétendu qu'une décision devrait être prise. Ce
moyen pourrait être adopté sans nuire à toute déci-
sion que l'on pourrait prendre à l'égard du témoin.

M. EDGAR: Il y aura des délais inutiles si l'on
ne prend pas promptement une décision. Le té-
moin est censé être en présence du comité, et, si
la chambre a l'intention de prendre une décision, il
est désirable qu'elle soit prise lundi.

M. LAURIER: Il me semble que le ministre de
la justice comprendra facilement cette observation.

Sir JOHN THOMPSON: Je n'ai pas d'objection
à faire, et jem'occuperai de la question dans le cours
de la journée.

CONVENTIONS ENTRE LES DÉPUTÉS
POUR S'ABSTENIR DE VOTER.

. TAYLOR: Avant que l'ordre du jour soit
appelé, je soulève une question de privilège et je
désire (lire un mot au sujet de certaines observa-
tions qui ont été faites par l'honorable député de
Québec-centre (M. Langelier) pendant que j'étais
absent.

L'honorable député a dit:-
Avant que l'on aborde l'ordre du jour, je désire attirer

l'attention de la chambre sur une question qui m'est per-
sonnelle. Après le vote de l'autre jour sur la motion de-
iandant la suspension du débat engagé sur la motion de

l'honorable député d'Assiniboïa-ouest (M. Davin, le dé-
puté de Leeds-sud (M. Taylor) s'est levé et a dit que j'avais
convenu de m'abstenir de voter avec un autre député.
J'ai dit alors, et je répète aujourd'hui que javaispéremp-
toirement refusé de conclure une telle convention avec
qui que ce soit avant mon départ d'Ottawa. J'ai examiné

la question, depuis, .et j'ai constaté que je n'avais pas
convenu de m'abstenir de voter sur cette question, mais
qu'avant cela, l'on avait convenu à mon insu, et sans mon
consentement, que je m'abstiendrais de voter. Je regrette
que l'honorable député de Leeds-sud (M. Taylor) ne soit
pas à son siège. Je n'en dirai pas plus sur cette question,
aujourd'hui, mais je ne veux pas que cette affaire en reste
là. L'honorable député de Leeds-sud (M. Taylor) s'est
renseigné à ce sujet depuis qu'il a parlé, et s'il ne retire
pas l'insinuation qu'il s'est permis de faire contre moi, je
ne consentirai plus, à l'avenir, à convenir de m'abstenir
de voter tant qu'il sera le chef des whlmijrn du parti conser-
vateur. Je veux être respecté et je suppose que lorsque
le chef des whips ministériels connaîtra les faits, il les
communiquera à la chambre, mais je ne tolèrerai pas
qu'un whip quelconque m'accuse d'avoir violé ce que je
regarde comme une parole d'honneur. Je n'avais pas
convenu de m'abstenir de voter sur cette question, et
j'ignorerais que l'on eût convenu que je m'abstiendrais de
voter sur toute autre question, et si j'avais su la chose,
j'aurais déclaré clairement que je refusais de conclure
une telle convention. Le député de Leeds-sud a fait des
observations que je désire faire retrancher des 1)ébata.
Je parlerai de nouveau sur cette question quand l'hono-
rable député sera à son siège."

Voici ce que je puis dire sur cette question
J'avais sur mon pupître, quand le vote a été pris, le
soir en question, ainsi que j'en ai une aujourd'hui,
une liste des noms des députés qui avaient conve-
nu de s'abstenir de voter, tels qu'ils sont inscrits
au livre tenu à cet effet dans la chambre des whips.
Tous les jours, j'ai une liste semblable et j'en ai une
aujourd'hui. Le soir que le vote a été pris, j'avais
une liste qui contenait les noms de l'honorable
député de Québec-centre (M. Langelier) et le
l'honorable député le Drummond et Arthabaska
(M. Lavergne), comme ayant convenu, avec l'hono-
rable député de Brome (M. Dyer) et l'honorable
député de Laprairie (M. Pelletier), de s'abstenir (le
voter. Après le vote, j'ai demandé de faire lire les
noms, pour être certain que les noms de ces députés
avaient été appelés. Les ayant entendus, et avant
que l'on connût le résultat du vote, je me levai, et
je fis, ainsi qu'il était de mon devoir de la faire
comme chef des whips, la déclaration suivante :

Je constate, par le cahier tenu à cette fin, que l'hono-
rable député de Maskinongé (M. Legris) a convenu, avec
l'honorable député de Saint-Maurice (M. Desaulniers), de
s'abstenir de voter; l'honorable député de Drummond et
Arthabaska (M. Lavergne) et l'honorable député de Brome
(M. Dyer) ont aussi convenu de s'abstenir de voter, et la
même convention a été conclue entre l'honorable député
de Québec-centre (M. Langelier) et l'honorable député de
Laprairie (M. Pelletier).

L'honorable député de Drummond et Arthabaska
(M. Lavergne) a répondu :

Cela n'est pas exact en ce qui me concerne.
L'honorable député de Québec-centre (M. Lange-

lier) s'écria:
J'ai refusé de convenir de m'abstenir de voter avec qui

que ce soit.
Alors, je dis
Je vais lire le cahier dans lequel sont entrées ces con-

ventions.
Dans l'intervalle, j'avais envoye chercher ce

cahier, et il était sur mon pupître. Mais à cet
instant,l'honorable députéd'Oxford-sud(SirRichard
Cartwright) est intervenu et a demandé: " Est-ce
dans l'ordre ?" Et vous, M. l'Orateur, avez décidé
que c'était hors d'ordre, et l'affaire en est restée là.
L'honorable député de Québec-centre (M. Lange-
lier) a dit qu'il avait reçu d'autres renseignemenbs
depuis. Je me suis adressé au secrétaire des whips,
et j'en ai reçu la lettre suivante:

CEAMBRE DES "WHips," 5 juin 1891.
CHER MONsTEURit TYLoR,-Les conventions conclues

entre messieurs Dyer et Lavergne, et Pelletier et Lange-
lier, pour s'abstenir de voter, m'ont été dictées par MM.
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Fréchette (Mégantic) et Brodeur (Iouville), et ont été
inscrites par moi en leur présence, vendredi dernier
après-midi, ainsi qu'il suit : Depuis 4 hrs p.m. vendredi,
29< mai 2891, jusqu'à S hrs p.m. lundi ler juin 1891.

Les deux conventions sont semblables et elles ont été
faites et inscrites au inmême instant.

Votre dévoué,
D. W. CAMERON.

Voici le cahier dans lequel ces conventions sont
inscrites et voici linscription faite au sujet de la
présente affaire :

M. ]yer convient de s'abstenir de voter avec M.
Luversue, ýlepuis 4 hrs p.m., vendredi, 29 nai. jusqu'à 8
p.mi., 1er jin. Convention a° 66. M. Pelletier, minis-
tériel, convient de s'abstenir de voter avec M. Langelier,
opposition, depuis 4 hrs p.m., vendredi, 29 mai, jusau'à 8
brs 1.U).. 1er juin.

Ces conventions sont inscrites le cette manière.
Je n'ai pas fait d'autres déclarations que celles qui
sont mentionnées dans les Débats et j'ai seulement
attiré 'attention sur le fait que ces noms étaient
inscrits dans ce cahier, de sorte que je n'ai rien à
retirer.

Mais j'ai appris, depuis, en causant avec 'M.
Fréchette, érhi, ministériel, et M. Brodeur, w'hip,
le l'opposition, que ces deux erhi1ps, avaient consenti
à ces conventions, et qu'ils avaient été tous deux
les faire inscrire.

Je suis d'opinion, et je crois que les faits mae
donnent raison, que le rhip de l'opposition a oubl'i
(le dire au <léputé (le Québec-centre (M. Langelier)
ou au député (le Druîmmond et Arthabaska (M.
Lavergne), qu'il avait convenu qu'ils s'abstien-
draient de voter, et ne le sachant pas ils ont voté.
Mais j'ai attiré l'attention, ainsi que mon devoir
m'y obligeait, sur le fait que l'on avait convenu
qu'ils s'abstiendraient de voter, et mon honorable
ami, M. Fréchette, a (lit que cette convention a été
faite pour jusqu'à 8 hrs p.m., lundi.

Quant à moi, vu que je n'étais pas présent, jen ai
rien autre chose à faire qu'à constater le: conven-
tions inscrites au cahier, et je aie suis appuyé sur
cette inscription pour faire ia déclaration. Je ne
pense pas que leur rhip ait (lit aux honorables
députés que l'on avait convenu pour eux qu'ils
s'abstiendraient de voter. Ce sont là les renseigne-
mnents (ue j'ai obtenus du secrétaire des whips et
de M. Fréchette.

M. BRODEUR : Je desire donner quelques
explications en réponse à l'honorable député. Ven-
dredi après-midi, l'honorable député (le Mégantie
(M. Fréchette) est venu me demander si je pouvais
lui trouver quelqu'un qui voudrait convenir le
s'abstenir de voter avec lhonorable député de
Laprairie (M. Pelletier) et l'honorable député de
Bromne (M. Dyer) sur le conseil de mes amis j'ai
convenu que l'honorable député de Québec-centre
(M. Langelier) et l'honorable député de Dr'ummond
et Arthabaska (M. Lavergne) s'abstiendraient de
voter, pour ce jour-là seulement, et j'ai fait inscrire
ces deux noms, non dans un cahier, niais sur une
liste qui était affichée dans la chambre des whips
du parti conservateur. Après que ces noms eurent
été mois sur la liste, je partis, et mardi je vis que
ces noms avaient été inscrits dans un cahier. J'ai
constaté que ce livre devait être signé par les whips
des deux parties, mais je n'ai pas pui y trouver la
signature du i'hip? de l'opposition ni celle (lu w'hip
du parti conservateur. Je n'ai pas vu <le cahier
quand j'ai fait inscrire les noms, mais seulement
une liste affichée dans la chambre des whips, et sur
cette liste les noms furent inscrits pour jusqu'à
vendredi après-midi. En conséquence, je ne com-

M. TAYLOR.

prends pas que l'on ait inscrit les noms des hono-
rables député% comme ayant convenu de s'abstenir
de voter jusqu'à lundi.

Plus que cela, j'ai rencontré l'honorable député
<le Québec-centre (M. Langelier), lundi matin, et
j'étais si bien sous l'impression qu'il n'avait pas été
inscrit comme ayant convenu de s'abstenir <le voter
jusqu'à lundi après trois heures, que je ne luiai pas
<lit un seul mot à ce sujet. J'étais alors convaincu,
comme je le suis aujourd'liui, que l'on avait con-
venu que ces honorables députés s'abstiendrait de
voter jusqu'à vendredi, seulement, et cette conven-
tion a été inscrite en ina présence, non dans un
cahier mais sur une liste dont j'ai déjà parlé. Je
n'ai appris que plus tard qu'il y avait un livre pour
y inscrire les noms. Je ne savais pas que la per-
sonne qui se trouvait dans la chambre, fût le secré-
taire des whips, car je lui ai demandé de me préparer
une liste et il m'a répondu qu'il était seulement le
secrétaire <les Ihips ministériels, et qt'il n'avait
rien à faire avec les ichips lde l'opposition. C'est
ainsi que nous sommes traités dans la chambre.

M. LANGELIER: J'espëre que cette discussion
aura pour résultat de moditier la manière d'inscrire
les noms des députés qui conviennent <le s'abstenir
de voter. Je vois dans les DLébats du 1er juin,
après les noms des députés qui ont voté sur la
motion de l'honorable député d'Assiniboïa (M.
Davin), que le mien se trouve parmi ceux des dépu-
tés qui avaient convenu (le s'abstenir (le voter. Je
suis inscrit comme ayant voté et aussi comme ayant
convenu de m'abstenir <le voter, et il est très
important que l'on sache qui a autorisé cette inser-
tion dans les Débats. Faire de telles insertions
dans les débats officiels de la chambre, sans que
nous puissions savoir qui en a donné l'autorisation,
est une chose grave. La chose a-t-elle été autorisée
par le président (les Déba/s, ou qui l'a autorisée?

L'honorable député de Hochelaga (M. Desjardins),
qui est le président du comité les Débats, (lit qu'il
n'a jamais donné cette autorisation, et je veux
savoir qui l'a donnée. On a parlé d'un cahier qui
sert à inscrire les noms de ceux qui conviennent de
s'abstenir de voter, mais l'honorable député de
Rouville (M. Brodeur), un de nos w'hips, m'a dit,
et il l'a répété dans la chambre, que ce n'est que
depuis cette affaire qu'il sait qu'il y a un tel cahier,
et qu'on ne lui a jamais demandé auparavant de le
signer ou de l'examiner. Si ce cahier est entre les
mains du secrétaire de l'honorable député de Leeds-
sud (M. Tayler), nous n'avons aucun contrôle à
exercer et nous sommes à sa merci. Je ie le con-
nais pas et je n'ai rien a lui reprocher, mais je pré-
tends que, dans cette chambre, les deux partis <le-
vraient être sur un pied d'égalité. Les whips de
l'opposition devraient être respectés et traités
comme le sont les whips du parti conservateur, et
dans le cas contraire il ne devrait plus y avoir de
whips, et chaque député devrait agir sans s'occuper
les whips.

Nos whips n'ont pas de chambre à leur disposi-
tion ; on ne leur permet pas d'avoir un secrétaire ;
celui que l'on appelle le secrétaire de 'hips, dit
qu'il n'a rien de commun avec nos whips, et, ainsi
que me l'a dit l'honorable député <le Rouville (M.
Brodeur), il a refusé de lui accorder la demande
qu'il lui a adressée, prétendant qu'il était le secré-
taire particulier du chef des wvhips ministériels.

Si les noms qui ont paru dans les Débats y ont
été insérés d'après les renseignements fournis par
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ce secrétaire, je refuse de reconnaître cette autorité,
et j'appelle spécialement l'attention du président
du comité des débats sur le fait que l'on insère dans
les Débats officiels les choses inexactes et que l'on
ne peut pas justifier. C'est une question d'une
graide gravité pour nous de voir publier dans le
rapport officiel dle nos délibérations (les choses qui
ne sont pas exactes mais (lui paraîtront l'être a ceux
qui les liront plus tard. C'est une grave insulte
pour moi que mon nom paraisse lans les Débatsgui
passeront à la postérité, parmi ceux des députés qui
ont voté, et en même temps avec ceux qui ont con-
venu de s'abstenir de voter.

Ce n'est pas juste, et cette erreur n'aurait jamais
ete commise si quelqu'un eût contrôlé ces insertions.
(e (lui a été inséré devrait être maintenant retran-
ché. J'insiste fortement sur ce point, savoir, qu'à
l'avenir aucune insertion ne soit faite dans les
Juha/; salis l'ordre dii comité, et alors nous saurons
qui l'on doit blmer. Cette insertion est une cen-
sure injustifiable de ma conduite, parce qu'il est
admis maintenant que la chose est inexacte.

L'honorable député de Leeds-sud a dit l'autre
jour, après que le vote fut pris :

Je constate par fe cahier tenu à cette fin, que I'hono-
rable député de Maskinongé (IN. Legris) a convenu avec;
Ihonorable député de Saint-Maurice (M. Désalniers) de
s'abstenir de voter ; l'honorable député de Drummond et
Arthabaska (M. Lavergne) et l'honorable député de,Ironie (M. Dyer) ont aussi convenu de s'abstenir de voter,
et la même convention a été conclue entre l'honorable
député de Québee-centre (M. Laingelier) et l'honorable
député de Laprairie (. Pelletier).

L'honorable député admet maintenant que je
in'avais pas convenu de m'abstenir de voter.

M. TAYLOR : Je n'ai pas fait cette admission,
et je suis prêt à prouver par les députés qui accoi-
piagnaient M. Fréchette, que cette convention a été
coniclue.

M. LANGELIER : L'honorable député a dit que
je n'y avais pris aucune part.

. TAYLOR : Votre whip ne vous en a pas
ilorîîîé.

M. LANGELIER : Vous avez dit que j'avais
couvenu de m'abstenir de voter, et ce n'est pas
exact.

1. TAYLOR : J'ai (lit que j'avais constaté par
le cahier que vous aviez conclu une telle conven-
tion.

M. LANGELIER : Je prétends que ae cahier ne
prouve rien du tout. Le cahier c'est la déclaration
de l'honorable député, et il est contredit par un
autre député dont la parole est aussi digne de foi
que la sienne.

M. TAYLOR : Il y a eu un malentendu dans
toute cette affaire.

M. LANGELIER : Il ne peut pas y avoir eu de
imuilentendu, car je n'ai jamais convenu de m'abs-
tenir de voter et je ne sais rien de ce qui s'est passé.

M. TAYLOR : Je puis dire que je suis tout-à-
fait étranger à l'insertion des noms dans les Débats.
Il a toujours été d'usage de communiquer à la
presse après le vote, et, je suppose, aux Débats
pareillement, une liste des noms des députés qui
(lit convenu de s'abstenir de voter, mais je ne suis
pour rien dans la publication de ces conventions
dans les Débats, et je ne sais pas qui l'a autorisée.,
Je dirai, ainsi que je l'ai déjà déclaré, que je crois
l'honorable deputé de Rouville (M. Brodeur) res-
potusable de ce malentendu.

M. l'ORATEUR : Naturellement, l'honorable
député comprendra que ceci n'est qu'une question
d'opinion.

M. TAYLOR: Mon honorable ami le député de
Mégantie (M. Fréchette) et l'honorable député (le
Rouville (M. Brodeur) sont seuls responsables, et
l'honorable député de Brome (M. Dyer) corrobore
la déclaration que m'a faite le député de Mégantic,
savoir : qu'ils avaient convenu de s'abstenir de voter
jusqu'à huit heures.

3. DELISLE : Je suis entièrement désintéressé
dans ce débat, mais je dois dire à la chambre que,
après avoir entendu les observations faites par
l'honorable député de Leeds-sud (M. Taylor) et par
l'honorable député de Rouville (M. Brodeur) j'ai
jugé à propos d'accompagner ce dernier à la clian-
bre des w'hip. ; et là, en ma présence, le déposi-
taire du registre a dit qu'il avait recu la liste signée
par les (hip- des deux partis, mais'que cette liste
était perdue, et qu'il avait pris sur lui d'inscrire les
noms dans le cahier. En même temps il a ajouté
qu'il ne s'occupait jamais de la signature (les w'ips,
parce que quand cette liste lui arrivait il l'inscrivait
au registre comme si ces conventions avaient été con-
clues pour toute la journée sans s'occuper de T'heure
A laquelle les députés (levaient être présents. Cela
a été dit en ma présence, et je crois que la chambre
devrait adopter des moyens qui empêcheraient ces
désagréments de se renouveler à l'avenir.

. DYER: Il serait peut-être bon que je fasse
connaître ce que je sais sur cette question. Dans
la soirée de vendredi dernier, l'honorable député de
Mégantic (M. Fréchette), sachant que je désirais
trouver un député qui conviendrait avec moi de
s'abstenir de voter, vint me voir, et il me dit que
l'honorable député de Rouville (M. Brodeur) lui
avait déclaré qu'un de leurs députés désirait aussi
conclure une semblable convention. Je vis ces
deux députés vendredi soir, et ils me dirent qu'ils
avaient conclu, pour moi, cette convention avec
l'honorable député de Drummond et Arthabaska
(M. Lavergne), jusqu'à six heures, lundi de cette
semaine. Je leur répondis que cette heure ne me
convenait pas et que je désirais avoir jusqu'à minuit.
Ils me dirent, c'est très bien, et ils me quittèrent.
Plus tard, je constatai à ma grande surprise que
cette convention n'avait pas été tenue, et l'hono-
rable député de Mégantic m'a dit, mardi, qu'après
m'avoir quitté, l'honorable député de Rouville lui
avait déclaré qu'il ne pouvait accorder que jusqu'à
huit heures, lundi soir. Je n'ai pas eu le plaisir de
voir l'honorable député de Drunmond et Artha-
baska dans cette circonstance.

M. TROW : Je regrette infiniment que ce mal-
entendu ait eu lieu. Je ne sais rien de ce qui s'est
passé et je n'y ai pris aucune part moi-même.

En règle générale, depuis plusieurs années jusqu'-
aujourd'hui, 'ai en la responsabilité de toutes ces
conventions et nous nous somnmes toujours bien en-
tendus ; avant la présente session, nous n'avons
presque jamais en d'erreurs à déclarer. Je ne connais
pas dans cette chambre ni dans le pays d'hommes
plus honorables que ceux qui sont accusé d'avoir
voté lors qu'ils avaient convenu de ne pas le faire.
Je suis bien convaincu qu'ils ignoraient entièrement
qu'ils avaient convenu de ne pas voter, car ils n'au-
raient jamais voulu voter dans de telles circonstan-
ces. Je suppose que le commis a dû commettre une
légère erreur dans la date et qu'il aurait mis trois
heures ou douze. Je tiens un livre de tous ceux
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lui font ces conventions, et j'ai aussi un bureau,
bien qu'il soit très incommode. Je ne crois pas y
être resté une heure depuis le commencement de la
session. Je crains toujours d'y attrapper mon coup
de mort. Toutefois, je n'ai pas à nie plaindre de la
manière dont le gouvernement me traite sous ce
rapport, bien qu'il m'ait fait déménager de temps à
autre. Quoi qu'il en soit, nous tenons nos livres
séparément, et le o'hip en chef de chaque parti
signe à la suite des noms le tous ceux qui ont con-
venu de s'abtenir de voter et dont le nom est entré
dans les livres. Quant aux députés qui se trouvent
dans la fausse position d'avoir voté et convenu le
saabstemir île voter sur la même question, je ne puis
comprendre comment cela a pu avoir lieu, parce
qu'en règle générale, les députés qui conviennent
<le s'abtenir le voter tiennent beaucoup à ce que le
public soit informé qu'ils n'ont pas esquivé le vote,
et, en conséquence, ils donnent leurs noms soit à
moi-même, soit au whip conservateur pour qu'ils
soient publiés ; à la première occasion, nous trans-
metto:îs les noms aux reporters qui les publient
dans leurs journaux. Il est évident qlue dans le
cas actuel, il y a un simple malentendu, sans in-
tention <le mal faire.

M. DESJARDINS : Je désire répondre à une
question posée par l'honorable député de Québec-
centre (M. Langelier).

Il demande en vertu de quelle autorité les noms
de ceux qui ont convenu le s'abstenir de voter
sont publiés dans les débats. Je lui <lirai que ce
nWest pas le comité les débats qui a autorisé cette
publication, les noms sont publiés à la demande des
u'hips, et c'était la coutuime suivie pendant le der-
nier parlement. Lhonorable député trouvera dans
chaque volume des débats, la liste de ceux qui ont
convena de s'abstenir le voter chaque fois qu'un
vote important a été pris, et il a été entendu (lue la
liste de ceux qui avaient convenu de s'abstenir de
voter seraient envoyée aux rapporteurs. Le comité
des débats i'a donné aucun ordre à ce sujet.

M. SUTHERLAND: Ce malentendu a causé
beaucoup de mécontentements et on devrait voir à
ce que la chose ne se répète pas à l'aven'r. Cela
pourrait se faire bien facilement, si le nom de chaque
député qui convient de s'abtenir de voter était entré
dans le livre des deux whip.s sous la signature du
whip en chef. Si on observait cette simple précau-
tion, on éviterait tout désagrément.

M. LAURIER: Il me semble qu'en justice pour
mes amis, l'honorable député de Drummnond et
Arthabaska (M. Lavergne) et l'honorable député de
Québec-centre (N. Langelier), leurs noms ne
devraient pas être publiés comme ayant convenu de
s'abstemir de voter et comme ayant voté sur la
même question, et cette inscription devrait être
rayé des débats. Il y a certainement eu un malen-
tendu quelque part. Je ne veux accuser personne
d'avoir mal agi, mais je crois que des ordres.de-
vraient être donnés pour faire rectifier cette ins-
cription.

M. BOWELL: Si on fait cela, il faudra aussi
laisser de côté la présente discussion et tout ce qui
s'y rapporte.

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS.-
CONTRATS.

Sir JOHN THOMPSON: Je propose-
Que Michael Connolly,le témoin nommé dans le premier

rapport du comité des privilèges et élections, reçoive
M. TROW.

l'ordre de comparaître à la barre de cette chambre lundi
prochain, le 8 courant, à 3 heures de l'après-midi.

La motion est adoptée.

RÈGLEMENTS DE LA QUARANTAINE.

M. BOWELL: Les règlements de quarantaine
concernant l'importation les animaux des Etats-
Unis, ainsi que (le l'Angleterre n'ont pasété abrogés,
et ne peuvent pas l'être, par suite de l'arrangement
conclu entre le gouvernement impérial et le Canada.

M. CHARLTON: Peut-il y avoir quelque danger
à importer <le la viande abattue ?

.30 BOWELL: Pour ce qui concerne la viande
abattue, il n'y a jamais eu de règlements restrictif.

QUESTION DE PRIVILÈGE.

M. MURRAY : L'Empire de Toronto, dans soi
numéro d'hier, publie un article dans lequel on
attaque ia conduite comme membre de cette
chambre, et je désire donner quelques explications
pour me justifier. Avec le consentement de mes

collègues, je vais lire cet article:
Par le temps qui court, la suffisance de certains députés

grits est aussi choquante que peu justifiable: mais rien
de ce qui a transpiré jusqu'aujourd'hui n'égale l'arro-
gance intolérable affichée par un non moindre personnage
que M. Thomas Murray, ex-membre de la législature d'On-
tario, ex-shérif de Rentrew, et aujourd'hui représentant
(le Pontiac aux 'ommunes, grlce à ce que deux conserva-
teurs se sont présentés dans ce comté, ce qui a permis à un
grit de se glisser entre les deux. Tout le monde sait que
les salles des députés dans le parlement sont abso u-
ment privées. Les conservateurs ont leur salle, et ils ne
songeraient pas plus à s'aventurer dans la salle nu-
m.éro 6 qui est celle des grits, que d'entrer dans la cham-
bre à coucher de M. laurier, à l'hôtel, pendant son
absence. Cependant, M.Murray qui n'est pas jeune
novice, mais ancien habitué du parlement, est entré cette
après-midi dans la salle des conservateurs-

M. LANDERKIN : N'est-ce pas terrible?
M. MURRAY:

-accompagné par un secrétaire il est allé froidement
s'asseoir à une table, et avec un sans-gêne qui ne peut
provenir que d'un mélange à dose égale d'ignorance et
d'impudence, il a commencé sa correspondance. Un mes-
sager a été appelé, et est allé prier M. Murray de se reti-
rer. C'est ce qu'il a fait.

Je lois avouer que j'ignorais qu'il y eût des salles
séparées pour les deux partis, et je suis bien inno-
cemment entré dans cette chambre qui, comme je
l'ai appris depuis, est réservée aux conservateurs;
j'étais accompagné d'un de mes électeurs, un jeune
homme qui était venu nie demander de l'emploi.
Les honorables députés peuvent rire, mais je rap-
porte les choses telles quelles sont. Ce jeune homme
était sans situation, et comme j'emploie beaucoup
de inonde dans mes différents magasins, il voulait
avoir une situation dans l'un d'eux. Comme je
voulais savoir s'il possédait une bonne main, je lui
ai demandé d'entrer dans cette chambre pour lui
demander de me donner un échantillon de son
écriture. Pendant qu'il était occupé à écrire, un
monsieur que je ne connais pas, et qui se trouvait
là, est venu me dire : " C'est ici la salle des conser-
vateurs." Je lui répondis "Vraiment ! jel'ignorais"
et je sortis immédiatement. J'ai vu dans cette
salle environ une demi-douzaine de députés que je
ne connais pas, à l'exception d'un seul, l'honorable
député de Hamilton, je crois, que j'ai rencontré en
sortant et auquel j'ai expliqué que j'ignorais que
cette salle fût réservée exclusivement aux députés
conservateurs. J'ai été très surpris de voir que le
correspondant de l'Empire ait stigmatisé cet acte
bien innocent, comme une faute très grave. J'ai pu
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blesser quelques députés en entrant dans cette
salle, mais si je l'ai fait, c'est sans aucune intention.

Si j'en juge par les députés conservateurs que je
connais, ils n'ont pas l'épiderme assez sensible
pour nmen vouloir d'être entré dans cette salle. On
nie dit que bien souvent des députés conservateurs
vont dans la salle No 6, qui est réservée aux libé-
raux ; pour ma part, je n'y suis j'amais allé qu'une
fois depuis le commencement <le la session; j'espère
que lorsque nous arriverons au pouvoir et que nous
aurons cette sa.lle confortable à notre disposition-

M. l'ORATEUR : Je crois que l'honorable député
est allé assez loin.

M. MURRAY : Lorsque j'étais à la législature
d'Ontario, nous n'avions pas le semblables règle-
ments. Je mne trouve ici dans un autre milieu,
mais je ne crois pas qu'il soit nécessaire de rien
ajouter à ce que je viens de dire. J'en ai même
peut-être trop dit, mais j'ai voulu bien faire com-
prendre à la chambre que je n'avais aucunement
l'intention d'empiéter sur les droits des conserva-
teurs : il me répugnerait (le le faire. Je considère
qjue l'attaque à laquelle s'est livré le correspondant
(le l'Empire est tout à fait imméritée.

L'ACTE DES ÉCOLES DU MANITOBA.

M. DEVLIN : J'ai demandé, l'autre jour, au
ministre de l'intérieur certains renseignements au
sujet les documents concernant l'acte <les écoles du
Manitoba, et il m'a répondu qu'il n'avait aucune
objection à ce qu'ils fussent produits. Quandpou-
vons-nous espérer les avoir?

M. DEWDNEY: Je ne nie rappelle pas avoir
fait une semblable réponse, vu qu'aucun de ces
doeuments ne se trouve dans mon ministère. Je
vais m'informer où ils sont, et je ne doute pas qu'ils
seront produits.

Sir JOHN THOMPSON: Quelques-uns de ces
documents sont dans mon ministère, et ils seront
eürtainement prêts dans quelques jours. Lorsque
l'honorable député a demandé ces papiers, je
croyais qu'il s'en trouverait peut-être au ministère
de l'intérieur, dont il vient de parler.

PREMIÈRE LECTURE.
Bill (n 99) concernant le règlement de comptes

entre la Confédération du Canada et les provinces
d'Ontario et de Québec, et entre les dites provinces
(du Sénat).--Sir John Thompson.

Bill (n° 100) pour régler certainès questions pro-
duites entre les gouvernements du Canada et d'On-
tario relativement à certaines terres des Sauvages
(du Sènat).-Sir John Thompson.

Bill (n' 101) à l'effet de modifier de nouveau
Facte relatif aux marques de commerce et aux
dessins de fabrique (du Sénat).-Sir John Thomp-
son. .

SUBSIDES. LE HAUT COMMISSAIRE.

La chambre reprend le débat suspendu sur la
motion de M. Foster : " Que M. l'Orateur quitte
maintenant le fauteuil pour que la chambre se
forme en comité des subsides,"-et sur l'amende-
mient de M. Laurier.

M. CHARLTON : Le débat sur cette question
l déjà été trop long et je n'ai pas l'intention de

retenir la chambre bien longtemps. Je reviendrai
brièvement sur quelques-uns des arguments avancés

par l'honorable ministre de la marine et les pêche-
ries, l'autre soir. Il a prétendu que la motion de
l'honorable chef de l'opposition n'était appuyée sur
aucune preuve et qu'il n'en avait apporté aucune
pour justifier cette motion. Les accusations por-
tées par le chef de l'opposition contre le haut com-
missaire du Canada en Angleterre, sont: qu'il est
intervenu dans une lutte électorale au Canada pen-
dant qu'il occupait une position en Angleterre ;
qu'il a calomnié, non-seulement des individus, niais
tout un parti politique de ce pays et qu'il a attaqué
une compagnie de chemin de fer, au Canada et en
Angleterre. Avant la dénégation de l'honorable
ministre de la justice, il n'était guère nécessaire <le
produire de preuves à l'appui de ces accusations.

Leministre de la marine prétend qu'elles devraient
être renvoyées devant un comité spécial; mais les
preuves qu'il demande sont devant la chambre,
devant le pays, et il est facile d'en prendre connais-
sance. Il n'y a pas de nécessité de nommer un
comité spécial. Le grand tribunal d'inquisition du
pays, la chambre, est appelée à se prononcer sur la
question qui lui a été soumise. Je sympathise avec
l'honorable ministre dans la défense chaleureuse
qu'il a entreprise du haut commissaire qui est son
proche parent. J'ai trouvé tout naturel qu'il cher-
chât à défendre son père, et ce n'est certes pas une
tâche agréable que d'avoir à réfuter ce plaidoyer
en faveur du haut commissaire.

Il dit que l'avant-dernière fois que le haut com-
nissaire est venu au Canada, avant les élections, il
a été reçu avec la plus grande politesse par tous les
députés de la gauche, à une seule exception, l'hono-
rable député d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright).
Il est parfaitement vrai que nous avons reçu sir
Charles Tupper poliment et nous le recevrons tou-
jours ainsi, mais à cette époque, nous supposions
qu'il travaillait en faveur d'une cause qui lui vau-
drait le respect et l'estime du parti libéral. Quel-
que temps auparavant, il était allé à Washington et
on avait rapporté qu'il n'avait pas fait une offre (le
réciprocité absolue, mais une offre absolue de réci-
procité,- et nous croyions qu'il contribuerait peut-
être à obtenir pour le Canada ce bienfait que le
parti libéral désire si ardemment. Nous l'avons
donc reçu sans animosité ; nous avons cru qu'il
amènerait peut-être son parti à prendre une attitude
raisonnable sur cette question et nous ferait obtenir
ce dont le Canada a tant de besoin-le libre-échange
avec nos voisins.

Mais il paraîtrait que notre espoir qu'il pouvait
s'élever au-dessus des entraves des partis, ne devait
pas se réaliser; notre politesse a été donnée en pure
perte, si elle était accordée comme devant indiquer
qu'avec ses grandes qualités et son dévouement
pour son pays, il obtiendrait ce que nous désirions.

L'honorable ministre nous a ensuite entretenu
des aptitudes supérieures de son père, et à l'en-
tendre, il semblerait qu'il est tellement au-dessus
des politiques ordinaires, que nous n'étions animés
que par l'envie, la méchanceté et le dépit, et que
c'est parce que nous le jalousons dans la position
confortable qu'il occupe, que cette motion a été
faite. Naturellement l'honorable ministre est fier
de son père, et il le défend avec chaleur; mais il a
tort de supposer que le sentiment qui anime les
députés de la gauche a sa source dans l'envie, la
malice et le défaut de charité à son égard.

L'honorable ministre dit aussi que sir Charles
Tupper n'a jamais accusé de trahisen une fraction
importante de la population canadienne. Voici ce

821 822



[COMMUNES]

qu'il a fait : Il a <lit qu'il était venu ici pour dé- conservateurs choisissent ces hommes, les gardent
masquer un grand nombre <le Canadiens qui yeu- et s'en servent. Ils n'ont aucune animosité contre
lent l'annexion. A Toronto et à Windsor, il a ac- les annexionnistes. Il y en a plus dans leur parti
cusé lhonorable député d'Oxford-sud (sir Richard que dans le nôtre. Si nous entendons émettre des
Cartwright) le chef de l'opposition et tous les chefs opinions annexionnistes au Canada, deux fois sur
du parti libéral de trahison et leur a reproché de trois, elles viennent des conservateurs, et si les
conspirer avec des politiques américains dans le libéraux arrivaient au pouvoir, nos adversaires n'hé-
but de livrer le Canada aux Etats-Unis. Il appelait siteraient pas à changer 'attitude et à demander
cela " la trahison démasquée." l'annexion si cela pouvait les ramener au pouvoir.

Quelques VOIX : Ecoutez !écoutez M. BOWELL : Dans ce cas, ils seraient certains
de vous avoir pour avocat.

SCHARLTON: Cette accusation était absolu-ne le cois pas. Je me
ment fausse et il ne possédait pas la moindre preuve -u. CHai O : Je ne leis s.ene m
pour se periettre d'agir ainsi. Connue homme suis'jamais fait aiocat de pareils sentiments.
public, même s'il n'avait pas accepté une position Lhonorable muustre de la marine a ensuite dit
diplomatique, il n'avait pas le droit le parler ainsi. que les libéraux étaient en quête d'un programme et
Lorsqu'il est venu au Canada lancer cette accusa- qu'ils ont adopté celui d'Erastus Winan, <le Eew-

Lorsqu'il~~~~ es'eua Uu<a ~York, c'est-à-dire, l'uîîioncommnerciale. Il est cepen-
tion contre les chefs du parti libéral, et leur repro- lant acile <le constater que mepuis plusieurs années,
cher de trahir leur pays, il a forfait au devoir d'un les faul de ont la depui ase. an
homme public, pouxr ne rien dire des devoirs d'un les libéraux demandent la réciprocité absolue. En
haut commissaire du Canada en Angleterre. 1869, on a publié un rapport de la commission du

L'honorable ministre <le la marine a aussi attaqué trésor préparé par 'M. J. D. Larned, qui signalait
la fortement cette question à l'attentioin du peuplela directons d'tus orgvane dui parti libér'al. Il a pre- canadliesn et (les Etats-Unis. Je sue rappelle avoir

tendu que M. Farrer avait été engagé comme rédac- saaden ete Eta t Je e rapel vir
teur en chef du Gloe et qu'aprés que différentes soutenu cette politique et être entré dans la vie

etrset bîrochur-es écr-ites par luii eurenît été ren- Jebhqe cousie partisan (le la reciprocité ab)solue.lettres bures l t ongédié ereplacé arun Je me rappelle avoir soumis cette question à unedues publiq1ues, il fut congédié et remiplacé par un cneto l o oti lsd i ne
autre à la tête de ce journal. Cela est absolument conrvention de mon comté, il y a plus de di ans, et
faux. L. Farrer n'a jamais été rédacteur en chef d avoir demandé à mes conmnettats leur opinion sur
du Globe. Le rédacteur en chef de ce journal est ce point. Par un vote unanime de cette convention,
ML .J. S. Willisonx. NL Willison a succédé à M. je reus le mandat de travailler à obtemr la réci-
John Caineron qui a été pendant plusieurs années procité absolue. Il y a plus de cinq aus c ue ce
le directeur du Globe. 31. Farrer était simplement programme a été soumis au chef du parti libéral.

engagé pour écrire dans ce journal. La question n'a pas été étudiée et adoptée par le
l'époque où la brochure de M. Farrer a été parti libéral, parce que Erastusimuan la favorisait

publiée, je crois qu'il était à l'e'nploi du Jail. l mais elle a été adoptée après avoir été étudiée et
a été pendant plusieurs années au service du parti pesee pendant des années. En demandant l'union
conservateur. Il rédigeait le iaillorsque ce jour- commerciale,M. Wiman agissait de lui-même. M.
nal était un organe du gouvernement, et la plus ,man voulait lumon commerciale et le parti
grande partie (le sa carrière comme journaliste au liberal demande la réciprocité absolue. Ces deux
Canada s'est écoulée dans la presse conservatrice, à programmes sont bien différents.
défendre nos adversaires. Une VOIX : Quelle est la différence ?

Je suppose que lorsqu'un écrivain entre i la 3. CHARLTON: Avec la réciprocité absolue,
rédaction d'un journal, on ne lui demande pas de nous concluons un arrangement avec les Etats-Unis
qzuelle religion il est, ni quelles sont ses opinions par lequel tous les produits des deux pays sont
politiques ; on est censé l'engager parce qu'il est adiiis dans l'un ou l'autre en franchise ; uais sur
en état le remplir la position. M. Farrer est les produits des autres pays, l'un et l'autre des
incontestablement le premier journaliste de l'Amé- deux pays contractants sont libres d'imposer les
rique britannique. Quelles que soient ses opinions droits qu'ils voudront. Nous gardons le contrôle
personnelles, ilrend degrandsservicescomerédac- absolu <le notre tarif à l'égard du monde entier,
tenur <lu 0/obe. Le Globe n-aturait pas à lui demander excepté les Etats-Unis; 'nous pouvons êième lui-
compte de ses opinions personnelles. Je ne doute poser les droits qu'il nous plaira sur les marchan-
pas qu'il ait rendu <les services tout aussi précieux <lises étrangères importées dans le pays, par voie
à nos adversaires, tout en gardant les niêmes opi- des Etats-Unis, et les Etats-Unis ont également le
nions q u'il professe aujourd'hui ; si encore actuelle- contrôle de leur tarif. L'entente se borne donc à
ment, il écrivait lans un journal conservateur, on l'admission en franchise des produits d'un pays
n'aurait pas même l'idée de s'occuper de son opinion dans l'autre. Voilà ce que signifie la réciprocité
personnelle sur aucune question. absolue, et ce n'est pas du tout ce que veulent dire

L'honsorable ministre, cependant, prétend que le les honorables députés de la droite, lorsqu'ils parlent
fait que M. Farrer a exprimé <les opinions annexion- d'union commerciale.
nistes, est une preuve que le journal dans lequel il On nous dit aussi que Erastus Wiman est un
écrit, est en faveur <le l'annexion. Je ie rappelle traître reconnu. Qui le reconnait ? S'il en était
le temps oit les sentiments annexionnistes n'étaient ainsi, en quoi cela importerait-il au sujet qui nous
pas vus d'un aussi mauvais oil de la part de nos occupe ? Nous pouvons nous accorder sur quelques
adversaires. Un manifeste annexionniste a été points, mais sur d'autres nous différons. M. Wisnan
publié en 1849, et il y a, aujourd'hui, dans le se ment dans sa propre orbite. Mais je voudrais
cabinet un des signataires de ce manifeste et il est qu'on lui rendît justice ; il habite les Etats-Unis
nime rumeur qu'il va être appelé à remplacer le depuis plusieurs années ; il y a amassé une fortune,
premier ministre. Depuis la publication de ce ma- mais il n'est jamais devenu citoyen américain.
nifeste, il y a toujours eu un ou deux des signa- Erastus Wùnais ne peut pas posséder d'état, puis-
taires dans le gouvernement conservatEur. Les que la chose est défendue aux étrangers,-aujour-

M. CHARLTON.
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d'hui, il ne peut pas, non plus, être propriétaire
de navires aux Etats-Unis. Il est sujet anglais
et refuse de devenir citoyen américain ; pour moi,
c'est une preuve que M. Wiman n'est pas un traître
reconnu et avoué. Il est fier de son titre de sujet
anglais, et s'il agit comme il le fait aujourd'hui,
c'est que, dans son opinion, c'est la meilleure
manière de donner au Canada cette prospérité dont
il voudrait le voir jouir.

Nous avons entendu sir Charles Tupper remer-
cier publiquement, ici même, M. Winan (les grands
services qu'il avait rendus au Canada. En maintes
circonstances, Erastus Wiman a fait connaitre au
gouverneient canadien des événements importants
et critiques, et sans lui, bien souvent notre gouver-
neient aurait été mis au courant de ce qui se pas-
sait trop tard pour agir en temps opportun ; en
toute occasion, il a fait preuve de bon vouloir et (le
son désir de rendre service au Canada par tous les
moyens en son pouvoir.

L'honorable ministre a aussi fait allusion à la
définition que M. Hitt donne de l'union conmier-
ciale. Qu'est-ce que cela peut avoir à faire avec la
politique que préconise le parti libéral? Nous
n'avons pas demandé à M. Hitt de définir notre
politique; nous entendons la définir nous-mêmes.
Nous savons ce que contient notre politique; nous
connaissons le terrain sur lequel nous sommes
placés, et nous n'avons pas de conseil à aller cher-
cher à Washington sur ce point. D'où vient cette
anirmosité des membres de lar droite contre les
Etats-Unis ? Je connais un des membres les plus
éminents du clergé qui prêchait à Ottawa. Il était
(lune violence extrême dans son opposition aux
Etats-Unis, puis il a profité de la première occasion
qui s'est présentée et il est allé se fixer à Détroit-
je veux parler du réverend M. Carson. En même
temps, il a changé de religion, et s'est fait presby-
térien (le méthodiste qu'il était. Nous savons aussi
que l'honorable député de Haldimand (M. Montague)
a prêché aux Etats-Unis. Il a prêché à Buffalo, je
crois, et je suppose qu'il y a rendu de grands ser-
vices et s'est fait bien voir des Américains ; mais
il ne devrait pas venir, aujourd'hui, lancer le mépris
et la calomnie à ce peuple qui a été si bon pour lui.

M. MONTAGUE: Je ne me suis pas fait le
champion d'un bill pour l'observance du dimanche,
tout en racontant des histoires profanes ce jour-là.

M. CHARLTON: Je suis bien certain qu'il n'a
pas déposé de bill pour l'observance du dimanche.
Il a peut être fait quelque chose de moins en rap-
port avec sa profession, mais je n'en suis pas
certain.

L'honorable ministre de la marine et des pêche-
ries prétend encore que M. Blake, par sa lettre, se
sépare des libéraux, dénonce le parti libéral, se
sépare de ce parti et qualifie la réciprocité absolue
(le trahison. M. Blake, dans sa lettre, parle de
l'accès que nous avons aux marchés anglais et dit
que ces marchés nous sont ouverts, non parce que
l'Angleterre nous veut du bien, mais parce que ces
marchés sont ouverts au monde entier. Il dit que
ce marché est d'un grand avantage, mais de peu
l'importance, comparé à ce que nous vaudrait le
libre accès aux marchés américains. Il discute
ensuite les effets du tarif-McKinley et en arrive à
la conclusion que quelques-uns des droits seront
diminués, puis il ajoute :-

En tenant compte de cet espoir (la réduction des droits
aux Etats-Unis) le libre-échange absolu avec les Etats-

Unis assuré pour de longues années, nous donnerait vir-
tuellement, même en maintenant contre le reste du monde
des droits plus élevés que, pour ma part, je le désirerais)
les avantages d'un commerce libre beaucoup plus consi-
dérable que celui que nous avons actuellement ou que
nous pouvons obtenir par d'autres moyens ; Ccla aiderait
beaucoup à nos intérêts les plus importants et serait d'un
grand secours pour nos industries naturelles les plus im-
portantes, les plus essentielles, les plus prospères. Cela
produirait une augmentation de population et de capitaux
et amènerait le développement rapide des forces et res-
sources matérielles qui sont maintenant presque inactifs:
en trois mots, cela nous donnerait deshommes, de l'argent
et (les marchés.

Voilà l'opinion de M. Blake sur la réciprocité
absolue. Comment, alors, peut-on affirmer que M.
Blake se soit séparé du parti libéral, quand il dit
que le libre-échange absolu serait d'un immense
avantage pour le Canada ? Cela est impossible. M.
Blake admet que le libre-échange entre le Canada
et les Etats-Unis serait n grand bienfait.

A un autre endroit (le son discours, l'honorable
ministre de la marine et des pêcheries a parlé d'une
question qui m'est personnelle et dont je (lois dire
quelques mots. Il s'agit d'une lettre dont une
partie a été publiée dans l'Empire, accompagnée de
la déclaration mensongère digne (le ce journal que
cette lettre était d'une date récente. Puisqu'on
avait volé cette lettre, il était facile d'en donner la
date; mais on ne l'a pas fait.

Cette lettre remonte à deux années. J'exprimais
dans cet écrit l'opinion que les chances le succès du
parti libéral n'étaient pas aussi grandes sous un
chef canadien-français qu'elles le seraient sous un
chef protestant. Sais c'était une simple opinion.
Je suis prêt à dire que l'honorable Wilfred Laurier
est le meilleur homme que nous puissions avoir
comme chef de ce parti dans le moment. Son carac-
tère, son affabilité, ses talents, ses dispositions
généreuses et son libéralisme éprouvé le rendent
acceptable aux libéraux du Canada, et je saisis
l'occasion de déclarer publiquement que je suis M.
Laurier comme chef du parti libéral du Canada.

Voilà pour cette allusion. Naturellement, ceux
qui approuvent le vol d'une correspondance, qui
soutiennent un vil fripon dérobant une lettre confi-
dentielle et la portant à un journal qui la publie et
devient par ce fait le complice du voleur, sont tous
de la même pâte, et s'ils désirent tirer parti de cette
affaire, ils sont libres de le faire.

M. MONTAGUE : L'honorable député voudra,
peut-être, nous dire ce qu'il sait des politiques
qu'il compare à des machines.

M. CHARLTON: Je dirai au spécimen des
machines politiques qui nie pose cette question que
je lui répondrai. L'honorable député auquel je fais
allusion est en politique, à mon avis, d'un ordre
aussi élevé, au point de vue de l'honnêteté, qu'au-
cun autre de la droite.

Le ministre de la marine a cité -ensuite le Globe
de 1880, pour prouver que ce journal était opposé à
la réciprocité, parce qu'il avaitpublié alors un article
contre l'union commerciale, ou l'union douanière.
Le fondateur, propriétaire et l'esprit dirigeant
du Globe est celui qui négocia le projet de traité de
réciprocité qui était un grand pas vers la réciprocité
absolue. Ce traité proposait de placer sur la liste
des articles exempts de droits, un grand nombre
d'articles manufacturés aux Etats-Unis. Le Globe
n'a publié, depuis la préparation de ce projet de
traité, aucun article contre la réciprocité absolue
qui est maintenant demandée par le parti réformiste.
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Le ministre de la marine attaque ensuite l'hono-
rable député d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright).
Il parait que mon honorable ami est allé à Boston ;
qu'il fut invité à un diner et qu'un certain convive
enthousiaste, (lui était enchanté de 'éloquence de
mon honorable amui et de ses qualités d'homme
d'Etat, se permit de dire qu'il ferait un bon sénateur
pour les Etats-Unis, un bon sénateur d'Ontario,
par exemple. C'était un compliment. Mon hono-
rable ami, sans doute, ferait un bon sénateur amé-
ricain ; mais ce n'est pas lui qui exprima cette
opinion ; ce n'est pas, non plus, un autre libéral
canadien. Nous ne sommes pas responsables de ce
que peuvent dire les Américains de Boston, et ne
voulons pas lêtre. L'Américain qui s'est ainsi
épanché, aurait pu dire aussi bien que l'honorable
député d'Oxford-sud ferait un excellent ange dans
le Ciel.

.I. BOWELL : Vous lui auriez donné l'absolu-
tion, sans doute.

l. CHARLTON: On a fait allusion au discours
prononcé dans cette occasion par l'honorable député
d'Oxford -sud (sir Richard Cartwright). Mon hono-
rable ai voulait faire ressortir aux yeux des Aîné-
ricains les avantages qui résulteraient pour eux de la
réciprocité absolue. C'est la grande question que
nous avons à( résoudlre. Les Américains déclarent
que les arrangements que nous avons à leur proposer
paraissent très bien ; mais ils se demandent si ces
arrangements leur seraient avantageux. La diffi-
culté est (le les convaincre que la réciprocité absolue
a-ec le Canada ne serait pas seulement avantageuse
a ce dernier, et mon honorable ami s'efforcait éta-
blir ce fait et de préparer l'opinion en faveur de
cette réciprocité qui est nécessaire à notre pros-
périté.

Ainsi, mon honorable ami a (lit aux Américains
qine le libre-échange absolu leur donnerait accès à
la moitié du continent et que cela serait pour eux,
au point (le vue commercial, l'équivalent d'une
nouvelle rangée additionnelle d'Etats du nord. Et
cela est vrai. Une telle réciprocité donnerait aux
Amnéricains un paya (le plus, le Canada, où ils pour--
raient coimnercer avec une liberté entière, et nous
aurions, le notre côté, un nouveau débouché qui
nous offrirait 65,000,000 de consommateurs.

Mon honorable ami, dans son discours de Boston,
déployait de l'habileté diplomatique en essayant de
créer une opinion publique, dans les Etats-Unis,
favorable à la réciprocité que nous obtiendrions
si nous avions un gouvernement qi comprendrait
nos besoins sufflisamment pour la proposer.

Puis on nous a parlé <'une opinion exprimée par
le sénateur Hoar, (les Etats-Unis, qui est président
du comité chargé (le s'enquérir des rapports coin-
mnerciaux avec le Canada. M. Hoar était d'avis
que "les idées annexionnistes progressaient en
Canada et que le nombre des annexionnistes allait
croissant." Je crois que M. Hoar a raison, et je
n en doute aucunement.

Quelques VOIX: Non, non.
M. CHARLTON : Oui, si M. Hoar traversait

notre pays par chemins de fer, il trouverait un tory
sur cinq en faveur (les Etats-Unis. Tout le parti
conservateur est imprégné de cette hérésie de
l'annexion aux Etats-Unis ; mais il fait comme
la femme qui jette les hauts cris l'orsqu'il s'agit de
sa chasteté. Il parle de trahison, de loyauté,
d'annexion et essaie de faire porter par d'autres le
stigmate qui lui appartient plus justement.

M. CHARLTON.

Le ministre (le la marine a dit à la chambre qu'il
pouvait, à J'aide (le journaux des Etats-Unis et de
déclarations, faites par (les hommes publics améri-
cains, démontrer que nos voisins considéraient les
libéraux du Canada comme leurs alliés.

L'honorable ministre (les douanes donne un signe
d'assentiment.

Les hommes publics des Etats-Unis, des deux
partis politiques, républicains et démocrates, con-
sidèrent le parti libéral du Canada comme le
parti progressiste, comme le véritable parti libéral
avec lequel ils pourraient conclure des arrange-
ments mutuellement avantageux, et ils sont justi-
fiables de nourrir cette opinion parce que le parti
libéral du Canada est, de fait, le parti progressiste
de ce pays. Si le Canadà peut jamais obtenir des
Etats-Unis l'établissement de relations commer-
ciales mutuellement avantageuses, des relations qui
nous procureraient le grand avantage d'un libre
accès aux divers marchés du continant américain,
j'ose dire que cet avantage sera obtenu par le parti
libéral du Canada.

Les hommes qui font partie du gouvernement;
ces réactionnaires ; ces hommes qui fomentent
lantipathie et l'animosité entre les deux pays ; ces
hommes qui s'adressent aux passions et aux pré-
jugés et qui lancent des insultes au peuple aué-
ricain, ue sont pas les hoîmnes qu'il nous faut pour
aller nous obtenir à Washington cet avantage. Ils
ont agi de manière à se faire repousser à Wash-
ington, ils continuent d'agir ainsi chaque fois qu'ils
affirment que tout homme à esprit large et libéral
en Canadla est un annexionniste, bien qu'il ne désire
que des relations amicales avec la grande nation
qui est au sud(l de notre frontière. On a prétendu
que mon honorable amli, le chef de la gauche (M.
Laurier) s'était trop hâté à faire la présente motion;
mais, a nion avis, cette motion est venue à son
heure. Le temps de la faire était celui de la
présente session du parlement, et si sir Charles
Tupper est coupable de ce dont on l'accuse, le plus
tôt on le fera comparaître à la barre de la chambre
des communes le mieux ce sera. Je nie, M. l'Ora-
teur, que le chef de la gauche se soit trop hâté à
porté ses accusations. On nie permettra, sans
doute, de citer quelques articles du Tme, (le
Londres, qui justifient des accusations portées
contre sir Charles Tupper.

Je me serais étendu plus longuement sur ce sujet;
niais l'heure est avancée, et je ne retiendrai la
chambre que quelques minutes de plus.

Sir Charles Tupper étant de retour en Angle-
terre, un reporter du Times, de Londres, eût avec
lui une entrevue, le 15 avril dernier, et voici le
rapport d'une partie de cette entrevue :

Au cours d'une entrevue avec sir Charles Tupper, hier
après midi, le haut commissaire du Canada a Londres,
qui est arrivé à Liverpool, hier, de New-York, ce mon-
sieur parlant des récentes élections en Canada, s'est
exprimé comme suit: "Le Canada a été agité durant les
trois ou quatre dernières années par les chefs du parti
'séparatistes,' dirigés par M. Wiman, à des banquets et à
des assemblées publiques, et lorsque les élections géné-
rales sont arrivées, il n'est pas resté assez de temps entre
l'émanation des brefs et les élections pour réfuter les
fausses représentations qui avaient été publiées."

Or, M. l'Orateur, était-ce l'affaire du haut com-
missaire du Canada, qui est chargé du soin des
intérêts du pays tout entier, et qui est le serviteur
des libéraux comme des conservateurs, était-ce,
dis-je, son affaire, en arrivant à Londres, de lancer
une accusation calomnieuse contre la moitié de la
population du pays ? Etait-il justifiable d'affirmer
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que la lutte à laquelle il avait pris part était une
lutte entre les " séparatistes," ceux qui désirent se
séparer de l'Angleterre, ceux qui désirent l'an-
nexion aux Etats-Unis, d'un côté, et la classe
restée loyale, de l'autre. Non, M. l'Orateur, le
haut commissaire n'était pas justifiable de lancer
cette accusation. C'était calomnier le peuple auquel
elle s'adressait, et son accusation eût-elle été bien
fondée, son affaire n'était pas de la lancer, vu la
position qu'il occupait comme fonctionnaire public.
Puis, Sir Charles a continué, dans cette entrevue,
à formuler des accusations contre la compagnie de
chemin de fer du Grand Tronc, comme suit:

De plus, le Grand-Tronc-une très puissante corpora-
tion avant deux termini aux Etats-Unis, à Chicago et à
Portland, et possédant une grande influence dans les pro-
vinces d'Ontario et Québec-s'est jeté dans la mêlée avec
une injustifiable vigueur, et a exercé une forte pression
parmi ses employés, contre le gouvernemnnt. Le fait que
le gouvernement ait pu, dans ces circonstances défavo-
Tables, remporter la victoire par des majorités plus fortes
que celles obtenues, il y a quatre ans, démontre que la
loyauté en Canada envers les institutions anglaises est
prefondément enracinée.

Cette accusation, M. l'Orateur, est fausse, comme
la correspondance subséquente le prouve. Il est
prouvé que la compagnie du Grand-Tronc, n'a pas
exercé une forte pression sur ses employés. Il est
prouvé, si 'alfirimation de ses fonctionnaires vaut
quelque chose, que ceux-ci n'ont exercé aucune
pression ; que leurs subalternes ont été laissés
libres de voter comme bon leur semblait. Ainsi
donc, lorsque sir Charles Tûpper, après son retour
en Angleterre, a lancé cette accusation calomnieuse
contre la compagnie du Grand-Tronc, il n'a pas
seulement violé les devoirs de sa position, mais il
était, de plus, sous l'influence de ce spleen et de ce
dépit qui l'animaient, parce qu'il n'avait pu se ser-
vir du Grand-Tronc, comme d'un instrument pour
réaliser les désirs du parti conservateur. Sir Charles
Tupper continue ainsi :

La politique proposée par sir John Macdonald, le pre-
muer ministre, est la réciprocité commerciale entre le
Canada et les Etats-Unis, pour les produits naturels, réci-
procité semblable à celle établie par le traité de 1854,avec les modifications qu'exigeront les intérêts des deux
pays. Cette politique ne serait pas préjudiciable à lAn-gleterre, vu que les articles échangés entre le Canada et
les Etats-Unis appartiendraient, pour la plus grande par-
tie, si non en totalité, à une classe de produits qui ne sont
pms importés d'Angleterre.

Nous voyons ici une tentative faite de propos
délibéré d'égarer l'opinion publique en Angleterre,
un effort pour faire croire au peuple anglais que le
gouvernement canadien travaillait dans le sens du
traité de réciprocité de 1854, et pouvait espérer le
renouvellement de ce traité.

Sir Charles Tupper savait que cette prétention
était absurde ; il savait qu'il ne pouvait attendre
un semblable résultat. Ainsi, dans cette courte
entrevue il s'est permis d'accuser un grand parti
d'être déloyal et séparatiste ; il s'est permis de lan-
cer nue accusation mensongère contre la compagnie
du Grand Tronc, et il a faussement représenté de-
vant le public anglais la situation politique du
Canada.

Je pourrais faire de longues citations pour expo-
ser la conduite répréhensible de sir Charles Tupper
mais je ne retiendrai pasla chambre plus longtemps.

Le Times, de Londres, publie une correspondance
entre sir Charles Tupper et sir Henry Tyler, où
nous voyons les déclarations de sir Charles Tupper
accusant le Grand Tronc d'avoir distribué gratuite-
ment des billets de passage sur sa ligne, à partir de

Lévis ; où nous voyons ses déclarations accusant le
Grand Tronc d'avoir exercé une pression indue sur
ses employés ; où nous voyons ses déclarations ac-
cusant le Grand Tronc de s'être jeté dans la mêlée
corps et âme, en faveur du parti libéral et où nous
voyons, en même temps, la réfutation faite par sir
Henry Tyler et par M. Seargeant, gérant général du
Grand Tronc. Il y a aussi une déclaration de sir
Charles Tupper, disant qu'il regrette amèrement le
jour où il prêta son influence afin d'assurer au Grand
Tronc une entrée dans Chicago, et d'avoir jamais tra-
vaillé dans les intérêts de cette compagnie. Il a cru
devoir prendre une attitude hostile au GrandTronc ;
il représente extravagante, corrompue et malhon-
nête l'administration de cette compagnie, et lors-
qu'il se sent pressé trop fortement, au sujet de cette
accusation, il essaie, par un détour, se tirer d'affaires
en déclarant qu'il a voulu dire que l'administration
était•extravagante, corrompue et malhonnête, ily a
environ 35 ans.

Dans toute cette discussion, le haut commissaire
affiche sa duplicité. Sir Charles Tupper a aussi
offert de rencontrer devant le public, en Angleterre
sir Henry Tyler pour démontrer au peuple anglais
que ce dernier était un misérable, un mauvais ad-
ministrateur de chemin de fer et ne méritait pas la
confiance des actionnaires anglais ? Non. Il rece-
vrait immédiatement son passe-port.

Supposons que l'ambassadeur anglais à Paris
attaque la situation financière de quelque corpora-
tion (le chemins de France, et propose de démon-
trer devant le peuple français que l'administration
(le telle corporation est mauvaise, cela serait-il
toléré un seul instant.

Je prétends que sir Charles Tupper, au cours de
cette polémique, en se conduisant comme il l'a fait,
en attribuant à ses adversaires des motifs entachés
(le trahison, de malbonnêteté et de déloyauté;
en attaquant le Grand Tronc parce qu'il ne pouvait
le faire servir à ses fins, je prétends, dis-je, sans
faire aucune longue citation qui absorberait beau-
coup de temps et fatiguerait la chambre, que sir
Charles Tupper s'est conduit de manière à mériter
la censure de cette chambre, et c'est pourquoi j'ap-
puierai la motion de mon honorable ami, le chef de
la gauche.

M. KENNY : Durant les quatre dernières années
que j'ai eu l'honneur de siéger dans cette chambre,
j'ai remarqué que, en diverses occasions, on s'est
occupé du ton, de la dignité, de l'ordre, du déco-
rum qui devaient caractériser lés débats de cette
chambre. Nous nous sommes enorgueillis du fait
que, sous ces divers rapports, nous venions immé-
diatement après le parlement impérial, à West-
minster. Les deux partis de cette chambre ont
invoqué les précédents anglais, les coutumes an-
glaises. Ces citations de précédents anglais ont
toujcurs résonné agréablement à mes oreilles,
parce que je sais que la grande masse du peuple
canadien, que l'on soit tory ou libéral, est loyale
envers les institutions de notre pays et se glorifie
d'appartenir au grand empire britannique, dont le
Canada forme une partie si importante.

Durant la présente session, des membres du cabi-
net ont été accusés par d'honorables membres de la
gauche de s'écarter desusagesparlementaires anglais.
Tout le cabinet a été blâmé parce que la procédure
qu'il proposait ne s'accordait pas, suivant les hono-
rables membres de la gauche, avec la coutume
anglaise. A mon tour je dirai que les honorables
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membres de la gauche, durant le présent débat, sui-
vent une ligne de conduite tout-à fait anti-britan-
nique en attaquant un homme dans le dos. Selon
moi la résolution qui est maintenant soumise à cette
chambre n'est pas seulement anti-britannique ; mais
elle est lâche. Quels sont les faits ?

L'honorable chef de la gauche a proposé une
résolution censurant sir Charles Tupper, le haut
commissaire du Canada en Angleterre, parce que
sir Charles a pris part aux récentes élections géné-
rales en Canada ; parce qu'il s'est servi d'un certain
langage, parce qu'il a fait certaines allusions au
président de la compagnie (lu Grand-Tronc. Nous
ne devons pas oublier, M. l'Orateur, que le haut
commissaire du Canada est un homme bien connu
dans tout le Canada. Il a été l'un des fondateurs
de la confédération des provinces de l'Amérique
britannique du Nord, et il a toujours pris une part
active aux affaires publiques en Canada.

Quant à la question (le savoir comment il s'ac-
quitte de ses devoirs présentement, il peut y avoir
divergence (le vues ; mais nous savons tous qu'il
fut, pendant une vingtaine d'années, un membre
éminent de cette chambre et que, durant la plus
grande partie de cette période, il a fait partie
du cabinet. Nous savons aussi-et le fait a été
admis par les honorables membres de la gauche
-que les importants devoirs de haut commissaire
ont été remplis par sir Charles Tupper d'une ma-
nière qui fait honneur au pays, et satisfaisante pour
tous ceux qui ont en l'occasion de requérir ses
services en Angleterre.

Les honorables membres de la gauche ont très-
volontiers reconnu la manière satisfaisante dont sir
Charles Tupper remplissait les devoirs de haut
commissaire ; mais l'honorable député de Norfolk
(M. Charlton) nous a dit que cette politesse qu'avait
eue la gauche pour le haut commissaire, lorsqu'il
siégeait en parlement en 1887, les éloges qu'il avait
reçues alors avaient pour objet de le pousser à favo-
riser les vues de la gauche relativement aux rela-
tions commerciales entre ce pays et la république
voisine.

Pour ce qui regarde la carrière parlementaire du
haut commissaire, je ne suis pas en état d'en parler
d'après nia propre connaissance. J'ai en l'honnenr
de le rencontrer ici durant une session seulement,
celle de 1887, lorsqu'il occupait l'importante posi-
tion de ministre des finances, et, durant cette
session, personne ne l'a jamais, à nia connaissance,
qualifié de matamore politique, ou ne lui a jamais
décerné plusieurs autres qualificatifs également
euphoniques et élégants, tels (ue ceux qui lui ont
été appliqués au cours du présent débat.

Ce que je sais de la carrière parlementaire du
haut commissaire provient en très grande partie de
ce que j'en ai entendu dire par des honorables
députés qui ont été ses contemporains dans cette
chambre et qui appartiennent aux deux partis.
J'ai entendu dire que le haut commissaire était
véhément dans l'attaque et prompt à la réplique, et
certains honorables membres de la gauche, je crois,
portent encore, et les porteront toujours, les mar-
ques provenant des coups qu'ils ont reçus de leur
redoutable adversaire politique. Il semblerait,
vraiment, que sa présence en Canada a ouvert les
blessures et que l'on ne trouve rien de mieux que
de recourir à l'expédient extraordinaire de censurer
un homme en son absence pour satisfaire l'animosité
et l'esprit de vengeance. Mais, M. l'Orateur, avant
de censurer sir Charles Tupper pour avoir pris part

M. KENNY.

aux récentes élections, il faut connaître pourquoi il
y a en appel au peuple. Sir Charles Tupper, comme
je l'ai dit, a pris part au grand mouvement qui eut
pour résultat la confédération des provinces de
l'Amérique britannique du nord ; mais je prétends
que les élections qui ont eu lieu en mars dernier;
que les questions qui ont été soumises alors au peuple
surpassaient de beaucoup en importance la question
de la confédération ou toute autre question qui ait
jamais été agitée en Canada, depuis que le drapeau
anglais est arboré en Amérique. Pour la première
fois dans l'histoire du Canada l'on soumettrait au
peuple un programme politique qui s'attaquait à
notre vie nationale.

Quelques VOIX : Oh, non.
M. KENNY : Oui. La question de l'union com-

merciale ou de réciprocité absolue, selon moi et selon
la manière de voir de la majorité des habitants de
ce pays, mettait en péril notre existence nationale
même. J'appuierai cette opinion sur l'autorité d'un
honorable membre de la gauche qui a toujours pris
une part active à la discussion de la réciprocité
absolue, ou union commerciale, comme ou voudra
bien l'appeler. D'après le rapport de journaux,
l'honorable député d'Oxford-sud se serait exprimé
comme suit, en 1887, à Ingersoll:

Il n'y a aucun doute que, avant que nous puissions
obtenir la réciprocité absolue comme les avocats de cette
politique le désirent, il ne soit nécessaire d'adopter un
tarif différentiel contre les produits manufacturés des
autres pays, contre ceux même de l'Angleterre. Il ne faut
pas, non plus, perdre de vue que le développement de nos
rapports commerciaux fortifierait, je n'en ai aucun doute,
la position de ceux qui désirent fondre notre organisation
politique dans la leur.

Ces paroles qui étaient un avertissement donné
au peuple, remontent à l'année 1887, avant qu'au-
cune motion n'ait été faite en faveur de l'union
commerciale ou de la réciprocité absolue. Il est
regrettable qu'un homme habile comme l'est l'hono-
rable député d'Oxford-sud. et occupant la position
et l'influence qu'il possède en Canada, ait prêté son
assistance à un projet politique qui, suivant ses
propres paroles. aurait pour effet d'encourager et,
fortifier ceux qui désirent que notre système poli-
tique soit absorbé par la république voisine. Cet
extrait du discours prononcé par sir Richard Cart-
wright, à Ingersoll, en 1887, est une très bonne
autorité, je crois, à l'appui de l'opinion émise par
moi que la question de l'union commerciale ou de
la réciprocité absolue, met, pour ne rien dire de
plus, nos institutions en péril.

L'honorable député qui vient de reprendre son
siège, nous a dit, sous l'influence d'un mouvement
de sincérité, ce qu'il pensait de la réciprocité abso-
lue, et je suis heureux d'avoir cette opinion qui
nous vient d'un partisan si résolu de la plus grande
somme possible de liberté commerciale avec les
Etats-Unis. Il nous a dit que, d'après la connais-
sance qu'il avait de la question-et ainsi qu'elle est
comprise généralement, je le suppose, par tous les
autres membres de la gauche-cette union commer-
ciale comporte un tarif commun aux deux pays et
différentiel contre le reste du inonde.

M. CHARLTON : Je ne voulais pas aller jusque
là; j'ai dit tout le contraire.

M. FERGUSON (Leeds): C'était votre pro-
gramme durant la lutte électorale.

M. CHARLTON: J'ai dit qu'il devrait y avoir
libre-échange absolu entre les deux pays pour les
articles provenant du travail de chacun; mais que
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chaque pays adopterait le tarif qui lui conviendrait M. KENNY : En 1889, M. Hitt proposa une
produits des autres pays. J'étais d'avis que chaque résolution au congrès des Etats-Unis. J'ai sous
surles pays devait contrèler son propre tarif,excepté les yeux une copie du discours prononcé par
pour ce qui regarde les produits devant être M. Hitt en cette circonstance. La brochure est
échangés entre les deux pays. intitulée " Union commerciale avec le Canada," et

M. BOWELL : Est-ce cet arrangement que vous non " Réciprocité absolue."
appelez le libre-échange continental? M. LANDERKIN: Est-ce avant le pèlerinage à

M. CHARLTON : Non, c'est la réciprocité Washington entrepris par le gouvernement?

absolue. M. KENNY: M. Hitt, dans le discours qu'il

M. BOWELL: Vous n'êtes donc pas d'accord prononea en cette circonstance, et que les honora-
bles membres de la gauche ont lu, sans doute,avec vos chefs ?ldéclare que nos tarifs devraient être basés sur le

'M. CHAR LTON: Je traçais les grandes lignes chiffre de la population. Je voudrais savoir si les
d'une politique libérale. honorables membres (le la gauche sont favorables à

M. KENNY : Par libre-échange continental cette recommandation? M Uitt ajoute:
entendez-vous dire que chaque pays aura ses pro- Peut-on douter que le libre accès à ce marché fèt
pres règlements de douane, son propre tarif contre avantageux à notre nation ou au marché américain?~ duinode ~ Lhonrabl -~de orflk-Peut-on douter que, grâce à l'établissement d'un tarifle reste -u monde ? L'honorable député de Norfolk-différentiel contre les importations de tout autre ays,nos
nord11 (lit que nous n'avons rien à faire avec la défi- produits seraient préférés sur ce marché?
nition de la réciprocité absolue donnée par M. Ritt. Plus loin M. Iitt dit encore:
-je suis étonné (le voir répudier ainsi M. Hitt par Je suis convaincu qne les capitalistes et les travailleurs
l'honorable député, parce que depuis le cou nence- des Etats-Unis dont la population est de 60.000,0W d'âmes,
ment le la présente session, l'honorable chef de la pourraient aisément se tirer d'affaire, si on leur ouvrait
gauche, dans l'un le ses premiers discours, a un marché de 5»00,000 de consoxxateurs canadiens.
recounmnandé l'examen des opinions exprimées par Il lit encore:
l'honorable M. Sherman et M. Hitt.

Si, M. l'Orateur, vous consultez les Débate, vous San due n é u c atari u o s
trouverez que lhonorable chef <le la gauche a repré-
senté M. Shernman et M. Hitt comme les inter- Est-ce là l'expxession <es vues des honorables
prètes et les défenseurs de la réciprocité absolue. députésdelagauche? Est-ce pourcettedéfixitionque
Les honorables membres de la gauich. ne sont pas l'on nous renvoie à M. Sherman et à M. Hitt? Vous
seulement illogiques, mais ils sont, (le plus, injustes verrez qu'à peine deux de ces messieurs de la gauche
ix 1'gax (l f ite l Mëhra nlsr s'accordent sur la q1uestion (le l'unionî commerciale,. l'gard dle M.Hitt et dle M. Shermian en les répu,
diant ainsi, et toute allusion à ces messieurs qui etil nous faut aller voir de l'autre côté de la fron-
Occupent (le si honorables positions dans leur pays, tière ce que leurs alliés entendent par réciprocité
devrait êtr-e faite avec courtoisie. L'un d'eux est asolue. Sur cette question, M. Hitt dit:
sénateur des Etats-Unis et l'autre est membre de
la chambre les représentants. Ils ont donc les
positions élevées et ils se sont étroitement associés
aux avocats de l'union commerciale en Canada, par
qui ils furent choisis pour leur servir d'interprètes
devant le Congrès américain.

Mais je trouve (ue, dès le 27 mars 1890, lors de
la présentation de la résolution en faveur <le la
réciprocité absolue, par l'honorable député d'Ox-
ford-sud, cet honorable monsieur disait :

Vous voyez le reflet du programme politique de la gauche
dans la résolution proposé par M. Ritt, président du
comité des xaffaires étrangères."

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Lisez cette
résolution.

M. KENNY : L'honorable député d'Oxford-sud
repudie-t-il M. Hitt ?

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Lisez la réso-
luitioni.

M. KENNY: Je m'occuperai de M. Hitt, et
Flhonorable député n'a pas besoin d'être si pressé.
Personne n'a interrompu l'honorable député qui
im'a précédé. J'acquiescerai certainement à la de-
mande <le l'honorable député, et je lui donnerai la
résolution proposée par M. Hitt en 1890, et sa
propre résolution, proposée en 1889. Je ne suis
pas étonné de voir qu'il ne répudie pas la résolution
e M. Ilitt, parce que, d'après moi, elle est le résul-

tat de certains pèlerinages faits par quelques hono-
rables membres de la gauche au sanctuaire de
Winan et à Washington.

M. LANDERKIâ: Vous faites allusion, sans
doute, au ministre des finances.

27

Sans doute, en étant soumis au même tarif que nous, ilsseraient naturellement consultés sur les dispositions de ce
tarif, mais nous, les 60,000 000, aurions en toute justice
voix prépondérante pour d4terminer le tarif.

Je demanderai à l'honorable député <le Oxford-
sud (sir Richard Cartwright) si c'est là l'expression
<le ses vues ?

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ça ne l'est
pas, et l'honorable député le sait très bien.

M. KENNY : Ces extraits sont du discours pro-
noncé par M. Hitt, en 1889. Les honorables députés
se rappelleront que la question d'union commuer-
ciale est subitement devenue très impopulaire en
Canada. Dés que cette question fut carrément
exposée devant le peuple, ce dernier comprit de
suite qu'union commerciale voulait dire union poli-
tique, il comiprit <le plus que les Anméricains à qui
s'associaient les Canadiens éminents pour demander
l'union commerciale, voulaient l'union politique.
Conséquemment l'expression union commerciale fut
abandonnée. Ainsi les honorables députés durent
changer leur politique, ou du moins le nom de leur
politique, et ils adoptèrent le terne réciprocité
absolue, ce qui était une distinction sans significa-
tion aucune. Ainsi après des arrangements mutuels
que nous comprenons bien, la résolution de M. Hitt,
en 1890-résolution que l'honorable député de
Oxford-sud (sir Richard Cartwright) nous dit être
.expression de la politique de l'opposition-ne ren-
ferme pas les mots " union commerciale," mais elle
stipule l'abolition de tous droits (le douane entre le
Canada et les Etats-Unis. Si je me trompe, qu'on
me reprenne de suite.
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L'honorable député d'Oxford -sud m'a déflé de de la Nouvelle-Ecosse que ce qu'ils entendaient par
lire la résolution <le M. Hitt. Je ne l'ai pas en union commerciale, c'était un échange (les produits
entier. les deux pays, chaque pays devant conserver son

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Lisez-la, propre tarif. Cela ne s'accorde pas avec ce que dit
M. 1ENNY: Je ne l'ai pas en entier, et l'hono- M. Hitt. M. Hitt ne trompait pas ses concitoyens

rable député, qui a peut-être contribué à la rédi ei proposant la résolution a l'effet de faire dispa-
tion, doit me reprendre, si je me trompe dis raitre les droits le douane entre les deux pays.
que cette résolution décrète l'abolition'aisolue des Mais quand la population de la Nouvelle-Ecosse
droits de douane entre le Canada et les Etats-Unis. qui, avec la grande majorité du peuple du Canada,est loyale aux institutions de ce pays et à la Reine,

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Certainement, eût à se prononcer sur la question de réciprocité
M. KENNY : Si tel est le but (le la résolution y absolue, les partisans de cette politique ont été

a-t-il un homne intelligent qui soit prèt à lire que obligés (le revenir sur leurs pas.
cela ne veut pas dire la niêmne chose que l'union Le chef (le l'opposition nous a fait l'honneur d'une
commerciale ? Un honorable député a en la bonté visite à Halifax ; je crois, que c'était au mois de
de nie passer la résolution Hitt, la chambre va décembre, avant les élections. Je suis heureux le
pouvoir juger si j'étais exact. Voici cette réso- lire ici que cette visite nous fut agréable et que

lution ? l'honorable monsieur fut reçu avec la plus g'ande
Que, dès qu'il aura été dûment certifié au président des courtoisie possible. Je crois que le ministre de

Etats-Unis que le gouvernenent du Canada a exprimé le milice, avec son amabilité ordinaire, luit à la dis-
désir d'établir l'union commerciale avec les Etats-Unis. position (lu chef de l'opposition, la salle d'exercices

Sir RICHARD CART WRIGHT : A quelle date. oit il y eut une très belle assemblée, je regretterais
cela, s'il vous plait? Ce n'est pas la résolution de d'êt e obligé de lire le contraire. Maintenant,
1890, et si ,l'honorable député a été renseigné dans l'honorable chef de lopposition nie pardonnera si,

ce~~~~~ ~~ ,eî,i t a esimé pour un instant, je m'écarte de la discussion, pource sens, il a été mal renseigné. 0 ~exprimer ina surprise dle ce que, après une récep-
M. KENNY : Je crois que l'honorable député de tion aussi jolie, il ait <lit, dans Huntingdon, après

Oxford-sud a raison, et sur ce qui touche aux rela- l'élection générale, que la confédération, que le
tions <le M. Hitt nous ne pouvons avoir <le meil- parlement ui serait jamais conduit par la queue <le
leures autorités que l'honorable député lui-même. la confédération.
La résolution qui vient <le iim'être passée est celle (le
1889, et la diffdrence entre cette résolution et celle - c AURIER e ! je n'ai jamais (lit cela.
de 1890 est tout simlement daos le fait que les M. KENpY sAlors j'en suis très heureux. Un
mots "union conmmerciale" ont été retranchs. tel langage e convenait pas à l'honorable député.
C'est une distinction <1ui île sififie rien. L'hîono- Màais pour revenir à la définition le la réciprocité
rable député de Nofolk-iorT( nous a dlomnné une absolue, je lisais ce qui suit, dans la Tribe de
définition dle la réciprocité absolue, ou plutôt de ce NeNv-York, le Il- février, 1891:
qu'il croit être la u'éciprocdté absolue. Je vous ai Le Chronicle d'Haifax fait des assertions qui deman-
r'envoyé il M. }itt que lhonorable député <le No'- dent une hrompte correction. Il défend le principe dc la
fold-nor<l a répudlié, injustement je crois, si l'on réeipociuté absolue entre le Canada et les Etats-Unis avec

pla lirté our chaque pays <le fqire son propre tarif, et
len cogrès Amérvic s aue a.-i l lhnrbeu 'an rcprésente ce principe comme étant celui d'un partiolé- dans la lutte politique qui se fait présentement au
puté. Masl'honorable dléputé <'Oxfor<l-sud (sir Canada. Si tel est le cas, un pripltqed
Richard Cartw'righ't), a été plus reconnaissant en du Canada ressemble beaucoup à l'enféantquiodemqe la

rlune et se met en colère parce que la lune ne veut pas senous isant, ifféedernière, que la résolution <e laisserprendre. Le peuple américain n'a pas la moindre
M. 1itt était l'expression les vues dles Monorables idée de permettreau Canada de prendre la tangente qu'il
députés <le la gauche. voudra, tandis que le tarif américain ferme la porte aux

ms " o ciort tiono diverses à New-York et à Boston. S'il estEst-il étonnanto dais ces circonstances, quand o'un d'assez so pour croire que les Américains ont
nous doyons l'honorable député un'Oxford-sed pa'. Itrméun plan à ce sujet, ce quelqu'un n'est certainement
courir 500 ou 600 nlles pour assister à un deimne e à pa sdu Pays.
Boston, est-il étonnant, <lis-je, de voir le vrésident, Je crois que c'est l u e boine défiition, daprès
dans cette occasion, se lever' et ire déNous avo s emnr des plus hautes autorités américaines, de ce
Canarda les ho es qui pautagent nos roies; nous que le peuple de ce pays comprend par la récipro-
avons omas l'Ile du Prince-Edourd 2iM. Davies, dans cité absolue, qui est si instainent demandée au
Q uébec, Amcier et Lauprier, dans Ontario, Cat- Canada par les honorables députés de la gauche.
w riglit, qumi attenîdenît, du peuple <les Etats-Unis, le 'Maintenanmt, M. l'Orateur, je crois qtîe l'honorable
signe pas lequel ils vaincront." Nul, je crois, edéputé d d e Norfolk-nor cM Charlton) rend ial
Rérite plus (le reconnaissance que ces honinies, de la justice M. Erastus Wimai. Il doit coprendre
part ecommerçants dle Boston. Je désiraisvive uent (lue ce monsieur est le père de ce projet, et que
obteir d'un aneînb'e di, l'oprosition aussi éminent 1lorsqu'ils auront adopté ce projet il les prendra
que l'honorable député le Noruk-neord hM. Charl- ésous sa protectio . M . Winan ne cache pas ce
tom), une déinition de la réciprocité absolue, c yr quil entend par union comineciale et réciprocité
je ine appelais que, durant la derniè'e élection, absolue. Il va plus loin et dit au peuple Amnéri-
alors que je mn efforçais de compre re pour moi- cain-et cela veut dire qu'il dit e t même temps au
même ce que si0iait réciprocité absolue, alors que peuple Caadien et au peuple de la mère patrie-
la tuestion devait ête décidée par le peuple ee la que de toute cette agitation il na résulter une telle
Nou'elle-Ecosse et du Canada, je ie rappelle, lis- nesure de commerce et d'ntercourses qui conduira
je, que tout à coup un changeient est survenu dans a labsorption de ce pays par les Etats-Unis d'A-
opiniondes 'essieursqui défendaie t cette vesu'e, nérique. Voilà ce que veut ire em. Wian, voilà
ue dans la presse qui exposait leurs ues au publiC, ce qu'il désire, et il ne le cache pas. Mais j'ai

et que ces ieessieurs annoncèrent dans la province traité cette question de commerce et cette défini.
M. XENNY.
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tion de l'union commerciale, parce que je crois que
nous devons savoir exactement ce que cela signifie,
avant de vouloir censurer sir Charles Tupper pour
s'être mêlé des dernières élections générales et avoir
pris une attitude hostile à l'union commerciale ou
la réciprocité absolue. Les honorables députés de
la gauche disent que sir Charles Tupper, occupant
une position semi-diplomatique en Angleterre. n'est
pas justifiable de prendre part à une élection gêné-
rale en Canada. M. l'Orateur, je suis prêt à re-
connaître, que dans certaine mesure, l'exactitude de
cette doctrine. Dans une lutte ordinaire de parti,
on ne verrait pas ici sir Charles Tupper ; s'il ne
s'était agi que d'une question de Cerit et Tory, une
simple question <le politique nationale ou de libre-
échange, alors, probablement, sir Charles Tupper
ne serait pas venu en Canada. Mais dans un mo-
ment où notre nationalité était attaquée, il était <lu
devoir de tout homme, quelle que fût sa position, de
se jeter dans la mêlée.

Sir RICHA RD CARTWRIGHT : Alors que ne
renoice-t-il pas à son traitement?

M. KENNY: Il serait bon pour le Canada que
tout homme qui retire un salaire eût donné en
retour autant que sir Charles Tupper. Y a-t-il
un homme dans cette chambre, ou en dehors,
qui puissent signaler un seul cas où, dans ce parle-
ment, quelque part dans le pays ou ailleurs, que sir
Charles Tupper ait parlé contre le Canada. De
toutes les accusations soulevées contre sir Charles
Tupper pas une ne s'applique à une déclaration
publique le sa part, le nature à nuire à son pays,
soit dans l'esprit du peuple, soit dans l'esprit les
étrangers. Sir Charles Tupper a assisté à plusieurs
assemblées publiques les deux côtés de l'Atlantique,
il a assisté à plusieurs banquets publics, mais il n'a
jamais parlé de manière à se faire dire que le but
le ses aspirations était <le devenir sénateur des
Etats-Unis d'Amérique.

M. l'Orateur, parce que sir Charles Tupper occupe
la position <le haut commissaire, doit-on en conclure
qu'il doit sacrifier sa position de citoyen canadien?
Le Canada ne lui est-il pas aussi cher qu'auparavant?
L'honorable député nous a dit, il y a quatre ans,-
je vous ai cité ses paroles,-que cette agitation
en faveur de l'union commerciale mettait en danger
nos relations avec la mère patrie et voulait dire,
probablement, l'absorption de ce pays par les Etats-
Unis ; or, si sir Charles Tupper avait foi dans
cette déclaration <le l'honorable député de Oxford-
sud, je dis qu'il était de son devoir impérieux de
venir en Canada prendre part à cette élection.

Parce qu'un homme est ambassadeur, serait-il
justifiable <le ne pas prendre part à la défense de
son pay's menacé ? Personne n'admettra une telle
doctrine. Ce point a été clairement soumis à la
chambre l'autre soir par l'honorable député d'Assi-
boïa (M. Davin).

Qu'il me soit permis <le citer un homme qui dif-
fére bien d'opinion avec le haut commissaire, sur
cette question. Quelqu'un de lagauche mettra-t-il
vin doute l'honnêtété et la sincérité <le l'honorable
Edward Blake. M. Blake a été pendant des années,
toute sa vie, identifié avec le parti libéral de ce
pays. Pendant des années il a été le chef de ce
parti, et l'éloquence de sa voix a souvent éveillé les
échos de cette chambre,. et l'on a répété par tout le
Canada, qu'il avait sacrifié sa santé au service de
sum parti. Et M. Blake était tellement d'avis que
cette réciprocité absolue, que cette union commer-
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cial, que le résultat de toutes ces démarches auprès
de Washington, nuirait au pays, que lorsque cette
politique de réciprocité absolue fut soumise au
peuple il se retira de son parti, en disant à ses amis
qu'il n'avait plus rien à faire avec eux.

M. Blake, animé par un fort sentiment du devoir,
a jugé nécessaire cette séparation publique, et nous
savons tous combien sont forts les liens de parti et
combien une telle démarche devait être difficile
pour un homme dans la position qu'occupait M.
Blake. Mais c'était devenu un devoir solennel, il
fallait faire passer le pays avant le parti, et M.
Blake prit cette grave attitude et se retira de son
parti. Si la position, en mars dernier, était aussi
sérieuse, si la question alors soumise au peuple <lu
Canada était tellement pleine de danger pour le
pays que M. Blake se sentit forcé de faire cette
démarche extrême, je dis que sir Charles Tupper
ne doit pas être blâmé parce qu'il a suivi sur cette
question les mêmes vues que M. Blake. Si les
honorables députés veulent lire les discours pro-
noncés par sir Charles Tupper avant l'élection et
les comparer avec la lettre de M. Blake, après
l'élection, ils pourront voir que, sûr la question de
réciprocité absolue, les vues de ces deux messieurs
s'accordent beaucoup. Je dis que si M. Blake a
jugé nécessaire de prendre cette résolution extrême,
sir Charles Tupper était également justifiable de
la part qu'il a prise dans la récente élection. Mais
voyons un instant quels sont ceux dont la sensibilité
et la délicatesse ont été blessées par les déclarations
du haut commissaire. On l'a accusé d'avoir donné
à une grande partie du peuple canadien l'épithète
de " joueurs ruinés." C'est là une simple assertion
qui n'est pas exacte. Ça n'a pas été prouvé, de
fait ca été réfuté et, par conséquent, l'accusation
tomble d'elle-même. Je l'ai dit, quels sont ceux dont
les sentiments ont été blessés par les déclarations
de sir Charles Tupper? Il y a l'honorable député
de Huron (M. Cameron). J'avais le plaisir d'être
ici, l'autre jour, lorsqu'il a parlé. Or il était
encore au début deý son discours, lorsqu'il qualifia
sir Charles Tupper de matamore politique. Un
homme aussi prompt à tomber dans un tel langage
ne devrait pas être aussi sensible à ce que disent
ses adversaires politiques. Puis il y a l'honorable
député d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright.)
Je n'ai pas eu le plaisir d'entendre le discours de
cet honorable député, et j'en ai lu un bien maigre
rapport dans les journaux; mais je crois qu'il a
violemment attaqué le haut commissaire. Je sais
que pour cette besogne nul n'est plus capable que
l'honorable député d'Oxford-sud. Les traditions
de la chambre nous disent qu'autrefois l'honorable
député d'Oxford-sud et le haut commissaire ont eu
leurs joutes. Il ne m'appartient pas de dire qui
fut victorieux ; mais je ne crois pas que l'on trouve
dans les rapports, du moins ça ne m'a pas été dit,
que le haut commissaire eut frappé l'honorable
député d'Oxford-sud dans le dos.

Je ne crois pas que le haut commissaire puisse
être accusé de cette offense, et, conséquemment, il
est regrettable que l'honorable député fasse une si
violente allocution contre un rival politique, contre
un rival heureux qui se trouve absent. L'honorable
député d'Oxford-sud est le dernier homme dans
cette chambre qui puisse reprocher à quelqu'un de
se servir d'ui langage violent. En matière d'abus
l'appétit de l'honorable député es£ incontrôlable et
insatiable, et quand ce langage entre dans la
calomnie il est réellement féroce. Il ne se contente
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pas d'attaquer un individu, il attaque toute mie
province. Ainsi, en 1888, je ciois, ou en tous cas
durant le dernier parlement, l'ionorable député
déclara en cliaimbre que l'électorat de la province
de la Nouvelle-Ecosse avait voulu se vendre à .
Blake, iais que ce dernier avait été trop honnête
pour l'aclheter. Rappelez-vous que cette déclaration
fut faite dans le parlement du (Canada, qu'elle est
dans les Débats, où elle restera, pour ce qu'elle
vaut, contre ma propre province. Rappelez-vous
aussi que C'est la déclaration d'un député depuis
loigteips dans la vie publique, un de nos parle-
ientaires. Je répondis, à cette époque, et je repète
aujourd'hui que c'était là une déclaration insultante
et dénuée de foi lemnent. Que le résultat des élec-
tions de 1887, et de 1891, ait peiné et désappointé
l'ionorable député d'Oxford-sud, cela est tout
naturel ; mais, qu'à cause de cela, il se permette
d'insulter et (le calomnier ceux qui ne partagent
pas ses vues, va n'est pas même se rendre justice à
lui-mémêîne et c'est injuste et outrageant pour ceux
qu'il attaque. J'ai ici un document signé par
Richard d. Cartwright. Je ne sais pas si ce docu-
ment fut écrit par l'honorable député d'Oxford-sul.
Il est daté (le Toronto, le 7 mars 1891, et renfernie
ce qui suit :

Liia phalange de nos adversaires, d'un autre côté, n'est
qu'un ramna:ssis de fragments et de restes déguenillés
d'une derni-douzaine de petites provinces, et dont la
plupart ne peuvent même pas prétendre être animés par
aucun principe antre que celui (le s'assurer une bonne
partie du butin, pour eux-uimmes et leurs comtés respectifs.

J'arrête un moment. Cette accusation est lancée
contre les représentants des provinces maritimes,
le la province de la Colomnbie-Anglaise et (les

Territoires. Avec quelques-uns d'entre nous, cet
honorable député a siègé pendant quatre ans, et
comme résultat le--je ne saurais dire intimité-
comme résultat de ces relations parlementaires, il
déclare que nous ne sommes "animés par aucun
principe, sauf celii île s'assurer une bonne partie
du ibutin pour eux-mêmes etoleurs comtés respec-
tifs."

L'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard
Cartwriglit), poursuit :

Et nous savons en outre que le sentiment populaire
dans ces mêmes provinces est fortement et ouvertement
en faveur de notre politique, bien que l'argent ou les
subventions de chemin de fer ait, dans nombre de cas, eu
le dessus sur la vertu d'une majorité d'électeurs.

Voila ce qu'écrit l'honorable député. Il semble
se ré'jouir. Je ne l'envie pas s'il croit cette produc-
tion amusante. Voilà ce que l'honorable député
écrit, lion seulement du peuple des provinces mari-
timtes, île la Colombie Anglaise et îles Territoires
du Nord-Ouest, mais le leurs représentants à cette
chambre. Maintenant, M. l'Orateur, au nom de
ceux qui ont ainsi été insultés, et surtout au nom
de mua province et du comté que j'ai l'honneur de
représenter ici, je dis que jamais déclaration aussi
insultante, aussi calomnieuse, aussi diabolique n'a
été faite par un hiommnine. Cependant, c'est cet hono-
rable député dont la sensibilité est blessée, parce que
sir Charles Tupper qualifie le " joueurs ruinés "
M. Wiian, M. Farrer et sir Henry Tyler. Je
considérais de mon devoir envers ceux que je repré-
sente, île profiter de la première occasion pour dire
à l'auteur le ce docunnt, que jamais déclaration
plus fausse et plus malicieuse n'a été écrite.

Sir Charles a été blâmé pour certaines choses
qu'il a dites relativement à la conduite des officiers
du Grand-Trone. Il faut se rappeler qu'un officier

M. KEÇNY.

éminent (lu Grand-Trone (le chemin île fer a
déclaré que cette compagnie avait transporté un
grand nombre de personnes qui sont revenues au
Canada voter contre le parti actuellement au pou-
voir, dans le but d'amener l'annexion de ce pays
avec les Etats-Unis. Je soutiens, M. l'Orateur, et
je déclare franchement à la chambre qu'il était du
devoir île l'honorable sir Charles Tupper, notre
haut comuissaire à Londres, île <lire aux action-
naires anglais de la compagnie du Grand-Trouc que
telle opération avait lieu, peut-être du consente-
ment lu président de la compagnie. Je ne crois
pas que le peuple di Canada ou les membres île
cette chambre soient prêts à censurer bien sévère-
ment sir Cliarles Tupper, soit parce qu'il a pris part
aux élections, soit à cause de son langage à l'adresse
de M. Farrer et de M. Wiian ; ou parce qu'il a
exposé aux actionnaires du Grand-Tronc la con-
duite de leurs officiers durant la dernière élection.

L'hîoiorable député de Bothwell (M. Mills),
dans son discours sur cette question, s'est permis
le faire une petite prophétie, et nous "savons

que c'est là un jeu dangereux. L'honorable député
a parlé sur un ton badin-il aime toujours le bon
mot-et alors que personne n'avait établi l'accu-
sation contre sir Charles Tupper, il parla longue-
ment et aniena à son aide un journal humoristique
les Etats-Unis. Mais l'honorable député a usurpé le

rôle de prophète en déclarant qu'avant longtemps
il serait de ce côté-ci de la chambre. Il ne nous a
pas dit s'il y viendrait seul, ou non. Je suppose,
d'après les révélations qui ont été faites dans le
cours de ce débat, que l'honorable député occupe
la position de chef <le la loyale opposition de cette
chambre, car l'honorable M. Lane qui présidait au
magnifique banquet de Boston, auquel était l'hono-
rable député île Oxford-sud, nous a dit, pour citer
ses propres paroles, que Laurier, dans Québec,

i Davies, dans l'Ile duPrince-Edouard, et Cartwright,
dans Ontario, ne cherchent pas une politique pour
le peuple canadien ; il nous dit que ces messieurs
attendent des Etats-Unis le signe par lequel ils
vaincront. Or nous savons qu'il faut au peuple
un chef qui cherchera ce signe par lequel il
vaincra et je n'ai aucun doute que l'honorable
député de Bothwell (M. Mills) se croit l'homme
de l'avenir. Ce n'est pas du badinage, messieurs;
c'est une question très sérieuse. Supposons que
l'honorable député doive occuper cette posi-
tion, je vais lui donner quelques conseils. Il
ignore quelle attitude nous prendrions dans de
telles circonstances, nous les députés indépendants
de ce côté-ci de la chambre. Nous serons peut-être
disposés à lui donner un coup de main, niais il lui
faut d'abord dire à ses partisans de ne pas injurier
un absent. Si nous combattons nos adversaires,
nous aimons à les rencontrer face à face, nous ne
voulons pas attendre qu'ils soient à un ou deux
mille milles <le distance, que l'océan Atlantique
les sépare de nous. De nouveau je conseillerai à
l'honorable député d'adopter une politique vrai-
ment canadienne ; canadienne d'abord, canadienne
toujours. Je conseillerai, en outre, à l'honorable
député, lorsqu'il fait ses prières du matin et du
soir, devoir qu'il remplit régulièrement, je suis sûr,
je lui conseillerai, <lis-je, de prier pour qu'il ne
succombe pas à la tentation que peut offrir le
charme de ces voyages et de ces banquets gratis,
et de ces libations auxquels se sont livrés quelques
politiques canadiens ; et pour que, vertueux comme
nousle connaissons, il évite ce chemin large qui
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conduit au Wimanisne, et- que dans tous les cas,
s'il voyage dans des pays étrangers, il ne voyagera
pas incognito et qu'il ne rougira pas de signer son
nom. Je crois, M. l'Orateur, qu'un brillant avenir
attend l'honorable député comme chef (le la loyale
opposition, s'il met en pratique les conseils que je
lui donne. Surtout qu'il s'adresse au peuple cana-
dien et non au peuple américain, car autrement je
crains qu'il ne reste où il est pend ant très longtemps
encore ; qu'il ne reste là, M. l'Orateur.

Till the world grows old,
And the sun grows cold.

et jusqu'à ce que les grits et les étoiles aient disparu
pour toujours.

M. FRASER : J'espère, M. l'Orateur, que l'ho-
norable député, qui, dans son beau discours-que
je devrais appeler harangue-a usurpé le rôle de
prophète, ne me trouvera pas indélicat si je tente
le lui répondre dans le genre qu'il a adopté, savoir,

en répondant à des accusations directes par des
accusations contre d'autres.

A six heures la séance est suspendue.

SÉANCE DU SOIR.
DEUXIÈME LECTURE.

Bill (n' 96) concernant* la compagnie de chemin
<le fer d'Ottawa à Parry Sound.-(.L Jamnieson).

BILL D'INTÉRÊTS PRIVÉS-PROLON-
GATION DE DELAI.

Sir HECTOR LANGEVIN : Je propose-
Que vu que le délai pour la réception des rapports de

comuités sur Bills Privés expirera mercredi, le 10 courant,
il soit prolongé jusqu'à mardi, le 30 courant.

La motion est adoptée.

SUBSIDES--LE HAUT COMMISSAIRE.

M. FRASER : A six heures j'allais dire que, si
le débat n'avait pas pris la tournure particulière
qu'il a prise, je n'aurais rien eu à dire sur cette ques-
tion. Si la dénégation de l'honorable ministre de la
justice eût été acceptable pour les honorables
députés de l'autre côté de la chambre, je me serais
abstenu de parler, content de laisser aller devant
le pays, cette simple dénégation avec la preuve
soumise, si la chambre ne se prononce pas sur
l'exactitude de la résolution proposée. Mais lors-
(lue j'ai vu le débat passer par tant de phases,
lorsque j'ai vu que l'on faisait toute sorte de tenta-
tives pour y introduire des questions qui dans mon
ohiioni, ne devraient pas être discutées avec cette
résolution; lorsque j'ai vu que les figures des
honorables membres de la droite étaient plus
riantes lorsque l'on cherchait à s'éloigner de la pré-
tention le l'honorable ministre de la justice et à
démontrer que les énoncés attribués à sir Charles
Tupper étaient exacts et qu'ils affectaient tous les
députés le ce côté-ci de la chambre; en constatant le
plaisir ainsi manifesté par ces honorables messieurs,
j'ai vu tout de suite qu'ils désiraient appuyer les
remarques faites par sir Charles Tupper et que
leur joie aurait été complète si tout en prétendant,
comme question: de fait, que le corps nonbreux

le l'électorat fatvoragle à l'opposition était loyal,
ils avaient pu, par quelque moyen, marquer l'oppo-
sition du stigmate que sir Charles Tupper a voulu
imprimer au front des libéraux du Canada.

Il ne semble pas, non plus, que cela soit suffisant
à l'honorable député qui a parlé en dernier lieu, le

député (le Halifax (M. Kenny), lequel a débute en
disant qu'une résolution comme celle-ci ne serait
pas présentée au parlement d'Angleterre et, en ter-
minant, il a fait voir quel était le but réel (le son
discours. Il a fait voir qu'en fin de compte, son
désir n'était pas (le répondre à la preuve apportée
en cette chambre à l'appui <le la résolution le l'hono-
rable chef (le la gauche, mais de profiter <le la
circonstance pour porter un coup à l'honorable
député d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright) et
pour se soustraire au sentiment qui l'animait, senti-
ment qu'il a montré non-seulement dans les paroles
dont il s'est servi, mais beaucoup plus, si possible,
par son maintien même. J'admets qu'il ne serait
pas possible de présenter une semblable résolution
dans la chambre des communes, et pourquoi ? Parce
que des faits analogues ne pourraient pas se pré-
senter.

Permettez-moi de m'arrêter un instant aux obser-
vations faites par l'honorable député d'Oxford-sud.
.Je ne veux pas essayer de défendre cet honorable
député. Je suppose que l'honorable député <le
Halifax (M. Kenny), après avoir, pendant quatre
ans, trouvé sa satisfaction a porter des coups à
l'ancien député de cette division électorale, s'aper-
coit qu'il ne petit plus se livrer maintenant à cette
occupation ; il fait un jeu qu'il croit plus noble. Sa
laine étant quelque peu rouillée, il veut la fourbir
pour le combat et, dédaignant de s'occuper des
mortels ordinaires de ce côté-ci de la chambre, il
s'attaque à l'honorable député d'Oxford-sud et veut
jouter contre lui pendant les cinq années (le ce
parlement. Eh bien ! je vais le laiss r régler cette
affaire avec le député d'Oxford-sud lui-même et je
dirai seulement, au sujet les énoncés (le l'honorable
député d'Oxford-sud, que sir Charles Tupper lui-
même, l'honorable député de Halifax et tous les
candidats du gouvernement pendant la dernière
élection, dans la Nouvelle-Ecosse, ont brodé sur
cette remnarqgue ; ils ont fait même des observations
encore plus fortes. Qu'est-ce que sir Charles Tupper
lui-même a dit, en parlant à Amherst?

Vous voyez les provinces maritimes, l'est et l'ouest-les
plus petites provinces-le Nord-Ouest et le Manitoba, pro.
vinces plus petites que les nôtres-vous les voyez tenir la
balance du pouvoir : vous voyez ces petites provinces en
état de réclamer la plus haute et la première considération
de leur parti pour la noble manière dont elles ont appuyé
les institutions denotre pays.

Quelques VOIX : Ecoutez ! Ecoutez!
M. FRASER : Les honorables membres de la

droite poussent des acclamations. Je suppose, M.
l'Orateur, que lesévénements viendront nous révéler
le fait que ces honorables messieurs approuvent
l'insinuation de sir Charles Tupper et agissent en
conséquence. Je n'ai aucun doute, que les accla-
mations des députés des provinces maritimes mon-
treront au moins aux ministres qui siégeùt aujour-
d'hui en avant d'eux ce qu'ils peuvent espérer et ce
qu'ils espèrent.

Eh bien! M. l'orateur, pourrait-il être déclaré
plus clairement que ces provinces s'attendent à
recevoir du gouvernement plus que ce qu'elles en
ont reçu dans le passé ? et lorsque l'on nous a posé,
toujours et partout, dans la province de la Non-
velle-Ecosse, sur les hustings et dans les journaux,
cette question: "Voulez-vous élire un membre de
l'opposition et ne rien avoir ?" Lorsque l'on nous
disait partout, de husting en husting : "Voulez-
vous un chemin de fer ? Alors, ne votez pas pour
un membre de l'opposition ; vous avez été dans
l'opposition ces douze dernières années et qu'avez-
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vous obtenu? Ecoutez ce que vous dit un député it dans la suite par .. Blake, que la politique de
qui appuie le gouvernement et vous obtiendrez réciprocité absolue conduit à l'annexion, il peut,
quelque chose. Lorsque l'on nous dit cela par- d'u autre cté, trouver consolante Fassertion faite
tout, je prétends que sir Charles Tupper lui-même, par ce monsieur, dans la même lettre, que la poli-
dont le procès se fait maintenant, et les députés tique des membres (le la droite amènera notre
<les provinces maritimes ont porté un homme d'On- absorption par les Etats-Unis. Je suppose que M.
tario, ou tout autre homme, à faire l'observation 13Bake est aussi bon témoin dans un cas comme dans
que nous étions descendus bien bas. Permettez-moi l'antre et, après lui avoir donné le meilleur carac-
le dire que cette manière de faire les luttes politi- tère possible, après avoir parlé (le lui d'une manière

qIues est au-dessous, non-seulement (le la dignité du qui fait honneur au partisan le plus enthousiaste
parlement, mais de la dignité de tout homme vou- <le cet honorable monsieur, après avoir parlé de li
lant obtenir un siège dans ce parlement ; et je pré- comme d'un témoin des plus véridiques, l'honorable
tends que celui qui descend à ce niveau pour dis- député doit accepter l'autorité en son entier et
cuter les questions lu jour et cherche à s'assurer admettre que M. Ble porte <les coups aux hono-
l'appui des électeurs par des moyens aussi bas, rables membres <le la droite tout autant qu'il nous
devrait être le dernier honimne à se plaindre d'une en porte à nous-mêmes.
semblable observation, en cette chambre. Parlant du haut commissaire, l'honorable député

L'honorable député d'Halifax (M. Kenny) a <lit a dit, aussi, que sir Charles Tupper sentait, dans
qu'il serait bien aise de voir l'honorable député <le son coeur, que le Canada lui était aussi cher que
lBothwell (M. Mills) et les députés indépendants, y jamais. Bien qu'il puisse en être ainsi, il y a à
compris les députes <le la droite, former un nou- peine un homme, il y a à peine une femme ou un
veau parti. Commence-t-il à croire que la confédé- enfant, au Canada, qui ne croit pas que sir Charles
ration est un fiasco ? Il l'a déjà (lit. Est-il main- Tupper soit aussi cher au Canada qu'il l'a jamais
tenant convaincu que la confédération est un été. Que les raisons qui le portent à aimer ce pays
fiasco. Et, voyant que le parti qu'il suit et le soient les mêmes que celles qui le rendent cher à ce
gouvernemnent qu'il appuie ne sont pas indépen- pays, je l'ignore, mais, bien que je parle avec le
dlants, désire-t-il former un nouveau parti? Si plus gratid respect possible de sir Charles Tupper,
l'honorable député désire trouver un parti indépen- quivient (e na province, je sais que je me sentirais
dant, un parti canadien, il n'est pas nécessaire qu'il plus à l'aise si je ne (levais pas, en traitant cette
aille loin pour cela. Si je ne mue trompe pas, le matière, parler <le question <le fait, dont tout
parti canadien existe, aujourd'hui, <le ce côté-ci de homme devrait parler. Je noublie pas les inun-
la chambre-le seul parti canadien-ce parti qui ces services que sir Charles Tupper a rendus à son
cherche à faire du Canada un pays prospère pour pays, <ais il n'a fait que son devoir et on l'en a
ceux qui l'habitent. Il constatera que le parti de bien payé. Je n'oublie pas que c'est un homme
l'opposition veut aujourd'hui-comme il l'a toujours d'Etat distingué, mais c'est Éurtout la raison qui
voulu-adopter les meilleures méthodes suivies par devrait le porter à se rappeler que les intérêts de
la mère patrie, afin (le rendre l'existence aussi heu- son pays et la vérité, en parlant (le ses concitoyens,
reuse que possible à ceux qui gagnent leur pain à doivent lui êtrepîns chers qu'un triomphe le parti.
la sueur de leur front. Il trouvera, ici, (les hommes Et permettez-moi le (lire que l'on a beaucoup
prêts à lbriser les entraves du peuple, afin que ce parlé du côté de la droite de ce que l'on avait atta-
pays soit libre comme il doit l'être. Il trouvera, de qué sir Charles Tupper en son absence. Il est im-
ce côté-ci le li chambre, le seul parti canadien qui possible qu'il soit ici et ce n'est pas notre faute, s'il
a foi en notre peuple ; le seul parti qui ne craint n'est pas ici ; mais je veux que les honorables dé-
pas la concurrence, mais qui est prêt à soutenir, putes de la droite se rappellent que sir Charles
homme pour homme, avec nos voisins de l'aut-e Tupper a attaqué un grand nombre <le Canaiens,
côté <le la frontière, la concurrence dans nos tra- et cela, quand ils étaient dans l'impossibilité <le lui
vaux et lans nos entreprises. Il trouvera, dans le répondre. N'oublions pas que nous avons des
parti libéral, des hommes qui n'ont pas besoin de témoignages donnés em cette chambre, les témnoi-
l'appui des coalitions commerciales, mais qui comp- gnages écrasants et dont je palerai plus tard, et
tent sur leur intelligence et leur énergie et sont qui prouvent que sir Charles Tupper s'est oublié
prêts à faire du Canada un pays où des hommes en parlant, si non de la majorité, au moins de la
indépendants pourront vivre; et si l'honorable fleur <le la population canadienne.
député désire partager le sort d'un parti canadien- Je crois que cette chambre admettra que les
indépendant, il trouvera, <le ce côté-ci de la cham- honorables députés préféreraient ne pas parler <e
bre, ce qui lui convient. cette question ni d'avoir à se prononcer à ce sujet.

L'honorable député a dit que le discours de l'ho- Je crois qu'il y a plusieurs députés <le la droite qui
norable député d'Oxford-sud était dirigé contre sir pensent <lue sir Charles Tupper a fait une erreur,
Charles Tupper, parce que ce dernier était un rival et que cet homme d'Etat distingué s'est oublié
politique heureux. Je ne sache pas que le haut comme il ne s'est jamais oublié. Il est venu prêter
commissaire lutte aujourd'hui pour la gloire poli- son concours à ses amis, et les élections ont été
tique ; mais, peut-être, si l'honorable député avait gagnées. C'était alors le temps de se montrer
jeté les yeux de l'autre côté de la chambre, il aurait généreux; c'était le temps, en dépit de ses fortes
vu (lue sir Charles Tupper a des rivaux dangereux convictions, doublierce que ses adversaires avaient
et que, s'il a, s'il a eu des rivaux quelque part, ce lit, comme étant l'expression de leur opinion
sont les honorables messieurs de la droite. nais je ne pense pas que sir Charles Tupper croyait

Puis, l'honorable député a cité une lettre du chef -il y a beaucoup de députés de la droite qui ne
<le la gauche. Or, je prétends que c'est un principe croieit pas non plus-que l'opposition entretenait
bien établi que si vous citez mie lettre d'un homme, les vues qu'il lui attribuait. On nous dit que nous
on que vous preniez son témoignage, vous devez ne devrions pas discuter cette question, et que ce
prendre cette lettre ou ce témoignage en entier; n'est pas nous montrer généreux. Non, je n'admets
et si l'honorable député trouve de son goût l'énoncé, pas cela. Toute la question est celle-ci si la réso-

M. FRd.sER.
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lution du chef (le l'opposition est vraie, devons- nous avions eu quatre semaines le plus, ces hono-
nous l'adopter ? Si les allégations de cette résolu- rables députés ne seraient pas à leurs places au-
tion sont vraies, devons-nous demander le rappel jourd'hui. Veulent-ils dire que la population est
de sir Charles Tupper ? Eh bien ! si sir Charles tellement déloyale qu'elle a pu élire un si grand
Tupper a (lit ce dont on l'accuse dans cette résolu- nombre de députés de l'opposition, et que ce sont
tion, il n'y a pas un honorable député de la droite (des gens déloyaux qui nous ont élus? Lorsque
qui ne puisse s'empêchèr d'admettre qu'il a calom- arrive une élection, il y a toujours une crise, sui-
nié le peuple canadien, et la compagnie du Grand- vant ces honorables députés. Une fois, l'on dit qie
Tronc de chemin (le fer. Examinons les faits. La les capitaux ne viendront pas dans le pays, si onne
preuve corrobore-t-elle ces allégations ? Je disais, il les maintient pas au pouvoir. Une autre fois, c'est
y a un instant, que si la défense était restée dans les un autre cri.
bornes dont a parlé le ministre de la justice, je n'au- A chaque élection, il y a une crise, et à chaque
rais pas en besoin de prendre part à cette discus- élection, ils font venir sir Charles Tupper, car ils
sion. Mais cette question a soulevé deux défenses ne peuvent rien faire sans lui. C'est le compliment
séparées. Le ministre (le la justice, en bon avocat, le plus flatteur (ue l'on puisse faire à sir Charles
prudent comme il l'est, a tout simplement fait Tupper. Les conseillers <le Sa Majesté en cette
une dénégation générale. D'autres députés plai- chambre n'étaient-ils pas capables de conduire la
(lent justification. campagne électorale ? Ils avaient à leur tête,

Les deux plaidoyers peuvent-ils s'accorder ? On comme nous l'admettons tous, le plus habile
ne doit pas oublier que les honorables députés de la homme politique du Canada. Ils avaientle ministre
droite, bien qu'ils aient applaudi chaudement le (les finances qui pouvait expliquer combien peu il
ministre de la justice lorsqu'il s'est levé pour parler, avait soutiré du peuple pour répondre ces fortes
ont apporté à ses arguments moins d'attention dépenses. Ils avaient le ministre des travaux
qu'ils n'en ont apporté à ceux <les députés (ui ont publics, dont les travaux sont aussi évidents que la
pris plaisir à nous accuser de déloyauté. Je crois lumière du soleil. Ils avaient le ministre de la
quils désirent que ce soit vrai, et que de ce fait justice, et je pense que je ne ferai tort à personne
dépend leur fortune politique. Je puis assurer à en lui donnant la position qu'il mérite. Lorsqu'il
l'honorable député de Halifax (M. Kenny) que je ne fit ce brillant discours, si vide d'arguments, l'autre
désire pas le trouver en faute ni me servir d'expres- jour, j'ai cru qu'il ne devait pas se rappeler le temps
sions sévères à son égard. Il peut trouver désagréa- où il faisait honneur à la magistrature, et je suis
ble que l'on emploie de fortes expressions, et il certain que si moi, ou un de nous avions essayé
devrait ;omme un homme indépendant, s'abstenir de faire un tel discours devant lui, avec la logique
de tomber dans la même erreur. qu'il possède, il n'aurait pas voulu s'arrêter à

Le ministre de la justice a dit que sir Charles d'aussi pauvres arguments, et il en aurait démontré
Tupper a nié tout ce qu'on lui avait fait dire, et il toute la fausseté. Puis, il y avai, le ministre de
est allé jusqu'à prétendre que les libéraux qui ont l'intérieur dont les pouvoirs étendus ont été si bien
été élus aux dernières élections, n'auraient jamais décrits l'autre jour par l'honorable député d'Assi-
pu se faire élire, s'ils n'avaient pas confessé leur niboïa (M. Davin). Puis il y avait le ministre de
loyauté aux institutions britanniques, et s'ils la guerre.
n'avaient pas désavoué les discours déloyaux qu'on Assurément, il aurait pu empêcher nos principes
leur attribuait. Quant à moi, j'ai eu bien peu de déloyauté de triompher lorsque, revêtu de son
d'<occasions à confesser ma loyauté. Oi nous étions uniforme, monté sur son fougueux coursier, après
connus, nous n'avions pas besoin de dire que nous avoir défendu strictement de se servir de pétards,
étions loyaux. Le pays sait par nos actes que il se serait promené sur son Champ-de-Mars en
nous sommes loyaux, et ce sont des députés de la disant que les libéraux récalcitrants auraient à lui
droite qui ont eu à proclamer leur loyauté. Il y a passer sur le corps avant de pouvoir consommer
trois classes de gens que l'on a cherché à tromper leur trahison. Assurément ces ministres, ainsi que
avec ce cri de loyauté. L'une est celle qui les autres membres du gouvernement, devaient
se compose de gens réellement loyaux, de gens (lui suffire à la tâche. Mais non; un gouvernement
eroient que nos institutions sont les meilleures du moribond avec des listes et une politique moribondes
monde entier, et qu'il peut y avoir quelque chose avait à consulter le pays, et il lui fallut appeler sir
<le vrai dans ce que disent ceux qui accusent leurs Charles Tupper ; il lui fallut appeler le grand
adversaires de déloyauté. La deuxième classe se médecin, le magicien pour faire usage de son fameux
compose de ceux qui sont anxieux d'abandonner le élixir comme d une espèce de lymphe, pour infuser
p'arti conservateur, mais qui appuient ce parti en la vie dans le parti, lui donner de la force et lui
disant: nous ne pouvons pas abandonner ce parti, faire remporter la victoire. Je dis que c'est un
parce qu'on dit que l'autre parti n'est pas loyal. grand honneur pour sir Charles Tupper. On ne
La troisième se compose de ces gens affairés qui pouvait lui rendre un plus beau témoignage. Mais
apparaissent en certaines bonnes occasions, qui se si cela signifie qu'une grande crise ne peut avoir
disent tout à fait dévoués à Sa Majesté et qui se lieu sans que l'on appelle sir Charles Tupper, le
léclarent prêts à sacrifier leur vie pour le pays, plus tôt sir Charles Tupper entrera dans le gouver-

alors qu'il n'y a pas de combats à craindre. nement, le mieux ce sera; ou bien, le plus tôt d'au-
Il n'y a pas de doute que beaucoup d'électeurs se tres prendront sa place, le mieux ce sera. Tout ce

sont laissés prendre pai ce cri aux dernières élec- que j'ai à dire du ministre de la marine, c'est que
tions, mais le fait q>ue le gouvernemert n'a été je sympathise avec lui. Personne plus que moi ne
mnaintenu que par une majorité de moins de sympathise avec lui. Il lui a fallu compter sur ses
trente voix, après avoir réclamé une majorité de propres forces. J'ai compris combien il a dû met-
50, démontre que tous ces cris de déloyauté et tous tre toute la force de son talent à défendre son père,
ce*s efforts pour maintenir son parti n'ont pas alors qu'après que le gouvernement l'eût fait venir
obtenu le succès qu'il en attendait. Le pays ici pour profiter de son talent, de son influence et
les a jugés à leur mérite dans quatre semaines, et si de son éloquence, il n'a pu trouver, pour le défendre
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quand il est accusé, que le ministre de la justice est d'avoir fondé la confédération. Cela peut être
qui s'est contenté de faire une dénégation générale. ui mérite. Il y a des gens qui peuvent différer
Hier, sir Charles Tupper aurait pu braver le monde <lopinion sur ce point, et je n'ai pas l'intention <e
entier ; aujourd'hui, personne n'ose condescendre à traiter ce sujet actuellement. Je déclare pour nia
le saluer. On sont les ministres qui ont bénéficié part, et je pense qu'il n'y a pas un homnie qui
(le son fameux élixir? Où étaient les ministres qui puisse dire que cela n'est pas conforme a la vérité,
siègeaient ici avant son retour ? Est-ce chevaleres- quen tant que mes intérêts, ainsi que ceux de tout
que? Les honorables députés de la droite nous ont le peuple canadien, sont concernés, nons sommes
beaucoup parlé de ce qui se fait de ce côté-ci de la tous des Canadiens travaillant à fonder une nationa-
chamnhre. Mais est-ce chevaleresque (le la part des lité dont nous pouvons être fiers. Je désire déclarer
membres du cabinet, de laisser son fils dans la posi- ici que si nous pouvions reveni' à 1867, et défaire
tion si délicate d'être obligé (le défendre son père ? ce qui a été fait, quant à moi, je m'y opposerais.
Je prétends que cela ne fait pas honneur aux minis- J'a1hrne ici que le parti libéral désire travailler
tres : car bien qu'il ne l'ait pas dit, ils dlevraient pou' le bien (lu pays, et comme le parti conserva-
tous être prêts à défendre son père ; et à moins qu'ils teur, il a oublié les anviennes divisions.
ne trouvent pas la chose nécessaire, à moins que le Je veux rappeler à l'honorale député que sir
ministre le la justice ait <lit tout ce qu'il y avait â Charles Tupper ne se trouvait pas, alors, en comnpa-
dire, à moins que sir Charles Tupper n'ait pas g e ces grands hommes. Lhonorable Joseph
besoin d'être défendu par eux, rien ne peut justifier Howe, le plus grand homme que nous ayons
leur attitude. Si tel est le cas, c'est bien peu recon- eu dans la Nouvelle-Ecosse, était contre lui
mendable pour les honorables députés de la droite l'ex-lieutenant'gouverneur (le la Nouvelle Ecosse,
qui l'ont suivi, et qui sont obligés de défendre sir un homme i qui le gouvernement actuel a accordé
Charles Tupper. les plus grands honneurs que la Couronne puisse

Maintenant, je puis dire à mon honorable ami, le accorder, était aussi contre lui et unlhoninie aussi
ministre de la marine, que nous lui pardonnons distingué que lhonoxable député dInverness (M.
beaucoup d'expressions sévères dont il s'est servi, Canxeron), un homme droit, digne, capable et élo'
expressions plus fortes du moins que celles dont on ritient a aussi combattu sir Charles Tapper. Il
s'est servi le ce côté-ci <le la chambre, et je comn- l'appuiE maintenant et je ne l'en Wlaxe pas il est
prends parfaitement qu'on doive lui pardonner, car son ani, et je ne l'en blâwe pas. Mais je veux qu'il
sa position était désavantageuse. Qu'a-t-il dit? se appelleque dns la lutte où cet hommea pris une
" Personne n'aurait pux se faire élire dans la Non- part si active, il conlattait sir Charles Tupper, et
velle-Ecosse avec le programme de la réciprocité je ne lui ai jamais entendu avouer ni publiquenent
absolue." Je puis <lire qlue, quant à moi, j'ai accep- mu privément, qu'il fût moins honorable pou' avoir
té ce programme et que mes colmnettants l'ont aussi combattu sir Charles Tupper, ci 1867. Je puis
accepté; ils l'acceptent encore aujourd'hui, et ils assurer à cet honorable monsieur que, bien qu'il y
l'accepteront encore comme le meilleur moyen la- ait un grand nombre de gens, dans la Nouvelle-
niéliorer leur condition. Puis, il a (lit que nous Ecosse, <jni regrettent encore aujourd'hui les moyens
n'aurions pas parlé (le sir Charles Tupper comme que l'on a adoptés dans ce temps-là, (les gens qui
nous lavons fait, s'il avait été présent. Je pense mourront convaincus que l'on avait tort, cependant,
que le ministre <le la marine n'a pas été heureux la grande masse du peuple de* la Nouvelle-Ecosse
dans cette expression. A moins que je ne me xié- est prête à oublier ces fautes et je puis (ire que
prenne sur le caractère des députés le la gauche, je la grande majorité ne désire pas, à cette première
(lis que quoique nous puissions être battus, nous époque <le notre histoire, que l'on canonise l'homne
continuerons encore à lutter. Je puis assurer au qui les a fait extrer (ans la confédération, ci dépit
ministre de la marine que nous ne nous laissons pas (le tous les honneurs qu'ox lui décerne ici. Quant à
ainsi décourager. Je lui rappellerai que la valeur moi, tout ce que J'ai il lire à ce sujet, c'est que le
ne réside pas dans un seul homme, et il suffit de peuple <le la Nouvelle Ecosse l'a combattu, pensant
<lire que sir Charles, après avoir écrit tout ce qu'il avoix raison. Les faits prouveront dans l'avenir
a écrit, après avoir (lit tout ce qu'il a dit, a cru que que les moyens que loî a alors exployés étaient
la discrétion était le nieilleur parti à prendre, et n'a faux, et que la Providence a fait pour ce pays plus
pas voulu accepter l'offre qu'on lui faisait de lii que ceux qui ont teté le faire sox histoire <Lxs ce
céder gratis une action dans la coxmpagnie <lu temps-là.
G'rand-Tronc, afin le lui donner, comme actionnaire, Je l'ai déja <it, il s'agit (le savoir ceci les faits
'occasion de pouvoir prouver ses assertions; nais justifient-ils cette notion ? Avons

il n'a pas voulu accepter. Je crois donc, M. l'Ora- de ces faits? Je ne veux pas discuter cette preuve.
teur, que dans ces circonstances, nous n'avons rien Mais cette preuve existe, elle se trouve daxs les
à craindre le sir Charles Tupper, même s'il était ici. journaux <le la chambre, et si l'or me permet de

Nous serions heureux qu'il fût ici, je puis en donner une opinion, il me semble évident que six
assurer le ministre <le la marine, et moi, l'un <les Charles Tupper, polir me servir dune expression
plus humbles députés de l'opposition, je ne retirerai adoucie, a dû perdre la tète dans ce tenps-là.
jamais en sa présence, rien de ce que je puis avoir Qu'on noublie pas que les distinctions que les
à dire, <lu moxment que le serai convaincu d'avoir honorables députés ont cherché à établir entre les
raison. Il n'y a pas un homme dans cette chambre chefs du partiliéral et leparti lui-même, xepeuvexit
qui puisse ainsi, par sa puissance, son éloquence et être admises. L'loîorable député ne pense-t-il pas
son habileté, empêcher les députés de l'opposition quen accusant les chefs <lu parti d'être déloyaux,
ou de la droite, de dire ce qu'ils pensent; et quoique l'oi accusait par là même tous ceux qui avaient voté
la lutte puisse être inégale, nous souues prêts à pour eux? Pensez-vous que ces électeurs ne
lutter le mieux que nous pourrons. Si nous sommes croyaient pas ce que leurs chefs leur disaient? Est-
vaincus, nous serons encore prêts à recommencer ce que les honorables députés de la droite n'oxt
une autre lutte. Pas un homme n'a un tel pouvoir. jamais pexsé qu'en accusant les chefs de déloyauté,
Il a <lit que l'un les mérites de sir Charles Tupper sachant que ceux qui on voté pour eux approuvaient

'M. FRASERt.



[5 JUIN 1891]

complètement tous ce qu'ils avaient fait en parle-
ment, est-ce que les honorables députés dela droite,
dis-je, n'ont jamais pensé que ces électeurs libéraux
devraient être ou malhonnêtes, pour avoir voté en
faveur de ces hommes, ou bien, levaient êti-e
dé-loyaux eux-mêmes? Quelques députés le la
droite ont <lit qu'ils voulaient que l'on parlât tou-
jours en bien de notre pays. C'est ce que je vou-
drais. Je ne veux pas attribuer des motifs déloyaux
aux députés de la droite. Mais je dis que l'homme
qui accuse un autre de déloyauté, qui cherche à
faire croire qu'un grand nombre de ses concitoyens
eherche une alliance étrangère, quand il sait que
cela est faux, je dis que cet homme cause plus de
tort à son pays, que s'il parlait contre ses intérêts
pendant tout sa vie. Dans le premier cas, en par-
lauit de déloyauté, il attaque le caractère d'un
homme ; car lorsqu'on accuse un homme de dé-
loyauté envers son pays, l'on veut dire un homme
qui, tout en vivant dans son pays, en préfère un
autre, et désire l'annexion. S'il faut que la décla-
ration de sir Charles Tupper qui a accusé les chefs
du parti libéral de déloyauté reste sans réponse, et
sil faut continuer à respecter cet homme en dépit
de ses fausses déclarations, je prétends qu'en agis-
sant ainsi nous ferions plus de tort à notre pays que
ne pourront en faire tous les articles des journaux
<lu gouvernement qui disent que nous décrions
notre pays. Nous ne le décrions pas, nous voulons
rapp-orter exactement les faits qui le concernent.
Les honorables députés le la droite pensent que ce
sont eux qui sont le pays. Ils pensent que si nous
parlonis contre eux et- leur politique nous sommes
déloyaux. C'est toujours la vieille histoire. Louis
XVI fut guillotiné, est-ce que tous les Français qui
étaient contre lui étaient déloyaux? Cependant,
dans tous leurs actes il y avait des germes de vertu
qui ont fait la gloire de la France. Est-ce que les
braves qui ont combattu la tyrannie en Angleterre
étaient honnêtes et sincères, ou bien s'ils étaient
déloyaux ? Nous devons croire qu'ils étaient
loyaux, car ils ont montré qu'ils avaient à cœur les
plus grands intérêts du royaume.

Si nous sommes déloyaux parce que nous parlons
contre l'extravagance qui se fait en certains en-
dIroits. et parce que nous croyons honnêtement que
nois travaillons pour le plus grand bien du pays,
alors j'accepte l'accusation. Je suis déloyal parce'
que je suis opposé au mal. Parce qu'un homme est
opposé au mal, s'en suit-il qu'il est déloyal? Est-ce
que les honorables députés de la droite monopo-
lisent toute la loyauté lu pays ? Ne faisons-nous
pas ce qui est juste, en combattant de toutes nos
forces la politique que l'on a importée de l'autre
eoé des frontières, la vieille politique <le protection
ies républicains, et lorsque nous combattons pour

le libre-échange que nous croyons être dans l'inté-
ret du peuple, parce que c'est le principe politique
des Anglais, la politique qui a fait la gloire de l'An.
gleterre ? Sommes-nous déloyaux parce que nous
so'mnes opposés à cette misérable politique com-
merciale les Etats-Unis que l'on a introduite au
ama? Voilà toute la question.
Un temps viendra où personne ne pourra dire à

un ministre ou à un partisan du gouvernement, que
certains actes ne sont pas convenables, sans s'en-
tend-c qualifier de déloyal, Ils ont su si bien incul-
giuer cette doctrine dans l'esprit de leurs partisans
que tout le service civil du Canada croit, non pas
qu'il est au service du peuple du Canada, mais
qumil sert le gouvernement; ils sont les employés

du gouvernement, c'est par eux que le gouverne-
ment administre les affaires publiques.

J'ai dit, tout à l'heure, que sir Charles Tupper,
à Amherst, a posé les bases des observations <le
mon honorable ami le ministre. Je m'attendais à
ce que cela lût advenir, à courte échéance,-j'ai
voulu dire, <le la part du député d'Oxford-sud (sir
Richard Cartwright), et mon honorable ami avait
tout à fait raison dans ses observations. Dans toute
l'étendue de la Nouvelle-Ecosse, les employés com-
prennent bien, et ils n'ont pas eu besoin des remar-
ques lu ministre de la justice, pour se croire les
employés du gouvernement et agir en conséquence,
et que s'il survient une élection, ils doivent être
prêts à servir la cause du gouvernement. Je suis
sûr que le ministre de la justice, à ses moments de
réflexion, ne dira pas que sir Charles Tupper, lors-
qu'il est venu au pays, y est venu dans son propre
intérêt. Faut-il poser en principe, que, tout ofii-
cier du service public doit en vérité courir ses
chances dans la lutte, devenir un soldat de for-
tune, un major Dalgetty politique, pour combattre
en condottiere et à toute aventure ? Un pareil
mode d'existence donnerait à l'employé public
toutes les chances possibles, non-seulement d'exer-
cer son influence politique, mais encore de se servir
des moyens que lui fournit le gouvernement pour
se maintenir en position. Est-ce là la doctrine sui-
vie en Angleterre? Je ne suis nullement surpris (le
la voir adoptée, au Canada, car elle est un corol-
laire du système protecteur des Etats-Unis, et
nous l'avons importée comme la partie complémen-
taire de la politique américaine, au Canada, qui
suit naturellement, dans l'ordre de la protection,
comme la nuit suit le jour.

Les honorables députés <le la droite devraient y
ajouter la doctrine bien connue "aux vainqueurs
les dépouilles."

C'est en vain que j'ai compté que, dans ce jeune
pays, nous devions former une nationalité sur
laquelle nous grefferions ce qu'il y avait de mieux
en Europe ; car, les honorables membres le la
droite, nonobstant leur grande loyauté, n'ont pas
choisi leurs modèles en Angleterre ; au contraire,
ils sont allés les chercher de l'autre côté de la fron-
tière. Cela exigeait-t-il qu'un membre lu gouver-
nement vînt proclamer cette doctrine dans le
parlement? Que vont penser de cela les employés
<lu Canada. Ils devront pour se conformer aux
principes énoncés par l'honorable ministre de la
justice qu'ils doivent agir ainsi, que c'est là leur
vraie ligne de conduite : ils disent : nous avons
notre sort entre nos mains ; on veut que nous rre-
nions part à la lutte en combattant pour as-
mêmes, et que nous fassions de notre mieux, non
pour servir loyalement et franchement les intérêts
du pays, mais pour nous maintenir en position,
pour combattre les combats du parti, avec l'espoir
que lorsque la fumée du champ de bataille se -sera
dissipée nous resterons, chacun de nous à son poste.
Toutefois, je doute fort que ces honorables mes-
sieurs, au cas où un pareil principe serait appliqué,
à la suite d'un changement de gouvernement,
seraient les premiers à se plier sous le fouet. Ils
ne voudraient pas qu'on leur appliquât ce principe.
S'il était appliqué tous les bureaux seraient vidés
et les emplois confiés à des hommes nouveaux. Le
pays aurait-il lieu de s'en féliciter ? Soldats de
fortune, assurément. Les employés publics n'au-
raient plus désormais qu'à combattre pour le gou-
nement et pour eux-mêmes ; peu importent les
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intérêts en jeu, peu importent les fautes commises, prétention ? Les documents déposés, hier, sur le
peu importe qlue le pays soit saigné à blanc au bureau de la chambre, concernant les relations
profit du pouvoir de qui ils relèvent ; ils doivent se commerciales entre le Canada et les Etats-Unis,
maintenir par le gouvernement, parce que le gou- i établissent que sir Charles Tupper a démontré,
nement se maintient par eux. d'une manière concluante, à la satisfaction le M.

Je crois qu'il suttit du simple exposé de la cause, Blaine, que le seul parti sympathique aux Etats-
pour que chacun des membres de cette chambre Unis qu'il y ait au Canada, est le parti auquel il
passe condamnation sur cette cause. La preuve a appartient. Il s'est efforcé de démontrer que le
lappui (le cette résolution n'a-t-elle pas été faite à l parti libéral, au Canada, s'est toujours opposé à
la satisfaction de la chambre. toute concession, et que ses plus grands embarras

On nous a donné plusieurs définitions le la posi- venaient, non pas seulement (les moyens à trouver
tion occupée par sir Charles Tupper : définitions pour établir de meilleures relations commerciales
fournies par l'honorable ministre le la justice et avec les Etats-Unis, mais des moyens <le répondre
par d'autres députés, définitions assez larges, il faut au. parti libéral qui trouve toujours à redire à toute
en convenir, pour couvrir le cas actuel, définitions concession qu'il peut faire pour étendre les relations
produites en vue de couvrir le cas suivant. Vous comnerciales avec les Etats-Unis. Sir Charles
ne trouverez pas deux <le ces définitions qui s'ac- Tupper a démontré, le la manière la plus concluante,
cordent entre elles : mais la définition est assez que le parti, au Canada, favorable à la plus grande
large pour couvrir toutes les extravagances de sir extension possible (les relations commerciales du
Charles Tupper et tous les moyens qu'il a employés Canada avec les Etats-Unis, a été le parti conserva-
durant sa dernière visite, au Canada. Si cette teur, et que les libéraux étaient opposés à tout
preuve est complète; si cette preuve doit entrainer traitement plus avantageux, de la part du Canada
le rappel le sir Charles Tupper, le gouvernement à l'égard des Etats-Unis. Lisez les pièces produites
ne devrait pas hésiter à le rappeler. Et j'ajouterai et vous verrez si sir Charles Tupper ne parle pas
que dans ce cas, sir Charles Tupper, lui-même, ainsi. Mais quelle qu e soit la personnalité <le sir
adlmetrait l'opporitunité d'une pareille mesure. Charles Tupper, ses déclarations seront une preuve

Je suis convaincu que tout ce qu'il a <lit, durant venant d'uin témoin qui nous est hostile et que les
l'élection et a près l'élection, pour peu que sa parole honorables députés <le la droite ne sauraient récuser.
ait le l'autorité, a fait plus de tort au Canada, que Il a donné aux libéraux le meilleur certificat de
tous les écrits publiés dans le pays, depuis vingt caractère, il a démontré à M. Blaine, d'une manière
ans. Je suis sûr que son éloquence et son habileté concluante, que nous ne voulons avoir aucuns rap-
n'ont pas été employés pour la bonne cause. ports avec les Etats-Unis, et que les conservateurs

On a dit que sir Charles Tupper avait été mandé désirent en avoir, et je demande, si, en présence de
au Canada. Je le veux bien, mais je suis sûr que tout cela, il était opportun, <le la part de l'hono-
c'était dans un bon but et non pour employer les rable député <le Halifax (M. Kenny) de parler de
inanieuvres que l'on sait. pèlerinages ? Des pèlerinages ! assurément, le der-

Il n'y a aucun doute que les honorables députés nier et le plus ridicule pèlerinage a été accompli
le la droite ont observé avec quelle circonspection par les honorables députés <le la droite ; un pèleri-
le très honorable premier ministre a parlé <le sir nage si prompt qu'on n'a pas même eu le loisir
Charles Tupper, tout récemment, dans cette cham- d'entrevoir la châsse du saint ; les pèlerinages si
bre. Le très honorable ministre n'a rien <lit des rapides qu'on n'a pu s'édifier en rien sur l'histoire
assertions <le sir Charles. Le gouvernement n'a <lu saint vénéré ; les pèlerinages si rapides que ces
pris aucune responsabilité et les remarques si paisi- braves gens n'ont fait que gravir la colline et la
bles et si suggestives du ministre les finances, lors- redescendre ; des pèlerinages dont on entendra par-
qu'on lui a demandé, qu'elle était l'intention du ler.... plus tard.
gouvernement, à l'égard de sir Charles Tupper, ont La remarque de l'honorable député le Halifax
été tout aussi réticentes, à savoir, que le gouverne- (M. Kenny), dans laquelle il a osé <lire que le chef
ment étudiait sérieusement la question. A cette de l'opposition prépare l'opinion et écrit les résolu-
date et subséquemment, à moins que ces remarques tions le membres du congrès et du sénat amnéri-
nme fussent qu'une farce, le gouvernement étudiait cains, qui traitent cette question, dans leurs cham-
la question, avisait aux moyens de la règler, et il bres respectives, est une insulte faite à cette chain-
en est venu à la conclusion de nier toute l'accusa bre. Lorsque, par bévue, il a pris en mains, les
tion et <le déclarer par là que la preuve a été insuffi- résolutions de l'année dernière et qu'il a vainement
saute. cherché la résolution de cette année, il s'est con-

On nous a reproché, â nous membres le l'opposi- tenté de dire: Eh bien, ceux qui l'ont écrite peu-
tion, <le préconiser les institutions américaines, de vent plus facilement trouver où elle est. N'est-ce
rechercher, comme parti, l'annexion aux Etats- pas pire que le lanmgage de sir Charles Tupper? Et
Unis, et on a dit, qu'en ce moment de crise sérieuse, cependant, l'honorable député dit qu'il est un mem-
tout Canadien levait, comme chacun l'a fait, se bre indépendant ; ils sont tous ainsi, tous des gens
rallier au drapeau anglais et canadien. Je déclare honorables, tous et chacun d'eux.
ici, solennellement que le seul parti déloyal, en Je prétends que la preuve est concluante contre
Canada, est le parti ministériel. Il est déloyal, sir Charles Tupper, sur cette matière, et venant de
parce que ses manSuvres sont américaines ; il est la Nouvelle-Ecosse, qu'il me soit permis d'exprimer
déloyal, parce q ue sa conduite est américaïne ; il est le regret profond <le ce qlue sir Charles Tupper a
déloyal parce qu'il essaye d'administrer les affaires parlé et agi comme il l'a fait. J'aurais préféré de
du pays au moyen le menées corruptrices qui ont beaucoup que cet homme d'Etat eût légué sa né-
prévalu aux Etats-Unis ; et il est déloyal parce qu'il moire à la postérité avec des jours d'une gloire plus
a emprunté aux Américains les pires moyens <le pure que celle qu'il vient d'acquérir par sa conduite
gouvernement pour les appliquer au Canada. Mais dans la dernière élection. Je prétends qu'il eût été
sommes-nous les amis des Etats-Unis? Non : nous plus de son intérêt et de l'intérêt du Canada, si,
ne le sommes pas ; et sur quoi baserait-on cette après avoir remporté l'élection, il eût été assez
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généreux pour avoir pris au moins le ton bienveili
lant, s'il n'eût pas renchéri sur les insultes qu'i
avait proférées avant les élections, en les accentuant
davantage, après, et s'il n'avait pas essayé dle ruiner
une des plus grandes institutions du pays.

Les honorales députés de la droite se vantent
so)uvent (le leur loyauté, niais ceux qui parlent le
plus de loyauté ne sont pas ceux qui en ont le plus.
L'houmme qui parle constamment de ses sentiments
religieux n'est pas celui qui est le plus sincèrement
religieux, et la loyauté, à l'instar (le ce principe
plus noble et plus élevé, git au fond du cœur (le
lhomme, et se manifeste lans son caractère, et non
par ses paroles. Celui qui a besoin de proclamer
continuellement sa loyauté ne comprend rien au
principe élémentaire de la loyauté, qui a pour fin
d'améliorer ce qui l'entoure et de considérer le pays
comme une chose quil doit servir au lieu de servir
ses propres intérêts.

Il existe des hommes au Canada, dont les bras
sont plongés jusqu'aux coudes dans le trésor
public, et qui toutefois, pareils au voleur qui s'en-
fuit, emportant des sacs d'écus, lorsque la foule
crie "au voleur, au voleur," répondent qu'ils sont
des sujets loyaux. Il existe des hommes, dans ce
pays, qui se targuent le loyauté, et qui ne sont pas
aussi loyaux que les membres de ce côté-ci le la
chambre. Je n'entends pas dire que les memn-
bres cie la droite manquent de loyauté, mais le fait
qu'ils ne cessent de proclamer leur loyauté est une
forte présomption du contrairé. Durant cette longue
'rise l'élection s'est faite sur ce point. Tous les
autres points ont été mis de côté ; le gouvernement
n'avait pas de moyen pour défendre ses opérations,
il n'avait rien à dire pour justifier sa conduite,
durant les cinq dernières années, et dès lors, ils ont
arboré le' drapeau de la loyauté, et contre leurs
adversaires ils ont pris pour armes, les injures.
Une loyauté le ce genre ne saurait hâter le pro-
grès, en Canada. Celui qui veut rendre son pays
heureux et prospère, celui qui tient à se dégager
des embarras sur le chemin de la vie, celui qlui
tient à vivre dans les meilleurs termes possibles
avec ses voisins, celui qui tient à ce que l'on vive,
ai Canada, ai meilleur marché possible, et que le
travail y ait la plus forte rémunération possible,
celi qui adopte le principe qui nous permettra de
vendre nos produits sur le marché le plus avanta-
-eux, et d'acheter les produits étrangers, au plus
has prix, celui-là est le seul citoyen loyal du Ca-
nada. Par ces moyens, et par ces seuls moyens,
nous rendrons notre pays prospère. Par ces
atoyens et par ces seuls moyens le prolétaire pourra
tre soulagé, et par ces seuls moyens, préconisés

comme ils le sont par le parti libéral, qui a à cSur
le bien-être clu peuple, la prospérité peut être
obtenue. Jamaisnous ne l'obtiendronsparles moyens
adoptés par les honorables députés de la iroite qui
proclament leur loyauté, pendant qu'ils appauvris-
sent le pays.

Que sir Charles Tupper soit venu au Canada et
ait déclaré que ces hommes qui ont à coeur le favo-
riser les intérêts du pays, que ces hommes qui
(nt dû faire leurs élections sans l'appui du gouver-
tiniemnt, que ces hommes qui ont eu à lutter contre
les moyens auxquels ont eu recours les honorables
députésdela droite-que sir Charles Tupper, dis-je,
vieune flétrir ces hommes en les accusant de déloy-
auté, c'est pour en dite le moins possible, une des
accusations les plus odieuses qui aient jamais été
p-oférées contre un grand parti, au Canada. Je ne,

veux rien dire contre leur loyauté. Qu'ils soient
leur propre juges en cette matière, mais le moins
on en parle et le mieux c'est. Je veux bien ad-
mettre pour le moment, qu'ils sont loyaux, mais
les citoyens loyaux doivent être prêts à admettre

chez les autres les mêmes qualités qu'ils réclament
pour eux-mêmes.

Maintenant, M. l'Orateur, s'il n'est pas loyal cde
la part du parti libéral de chercher à créer des rela-
tions commerciales plus avantageuses avec les
Etats-Unis, que faut-il penser de la conduite du
gouvernement, qui s'est trouvé dans des passes si
inextricables, qu'il lui a fallu mander sir Charles
Tupper, qu'il a dû emprunter ou voler une partie
du programme politique libéral, avant de se pré-
senter devant le peuple ? Que faut-il penser du
parti opposé parlant de droits différentiels, lorsque,
eux-mêmes ont fait aux Etats-Unis l'offre de leur
accorder des droits différentiels contre l'Angleterre ?
Sont-ils prêts, en ce moment, à porter sur la liste
(les articles admis en franchise, autre chose que les
matières premières, et s'ils y sont prêts ce n'est que
d'une manière relative, une question le degrés. Si
les honorables députés de la droite sont prêts à
placer un seul article provenant d'Angleterre dans
nu traité avec les Etats-Unis, ils sont tout aussi
déloyaux envers l'Angleterre que si nous avions la
réciprocité sur tous les articles. Le Standard, de
Londres, l'un des plus grands journaux d'Angle-
terre, a publié un article, durant les dernières élec-
tions, concernant les deux partis politiques, au
Canada, et il disait que la politique des deux partis
était simplement une question de degrés, et per-
sonne ne pouvait y voir une question le loyauté.

Comme conclusion, qu'il me soit permis de <lire
qu'il n'existe qu'un seul moyen de rendre le peuple
loyal, et si les honorables députés de la droite
doivent administrer les affaires du pays, s'ils s'ima-
ginent qu'ils vont créer un Canada uni, en lançant
des accusations mensongères contre les membres de
l'opposition ils se trompent énormément. Il y a
des membres de l'opposition, dans cette chambre
qui, si la question de loyauté venait à être soulevée,
pourraient parler de loyauté aussi hautement que
les membres de la droite. Ils pourraient démon-
trer que le sang qui coule dans leurs veines est le
sang d'hommes ,qui, lorsque les ancêtres cie leurs
accusateurs restaient tranquilles à leurs foyers,
étaient prêts à sacrifier leur vie et à combattre pour
leur pays. Et ces hommes qui parlent de déloyau-
té préconisent une p->litique de nature à rendre,
plus que n'importe quoi, le peuple canadien déloyal.
Au temps où le traité le réciprocité était en vi-
gueur, il ne pouvait exister une population plus
loyale que la population de la Nouvelle-Ecosse. La
prospérité était générale ; et durant ce temps-et
je n'en fais mention que pour prouver ce qu'est un
peuple bien nourri, bien vêtu et bien logé-il
régnait dans toute la province, un sentiment de
loyauté qui ne pouvait être surpassé. Tous les
hommes étaient sous les armes. Nous avions une
loi de milice qui obligeait tous les hommes à faire
l'exercice militaire, pendant plusieurs jours, chaque
aunnée. En sorte qu'une politique qui nourrirait
le peuple, et mettrait la poule au feu à chaque
foyer, une politique qui rendrait leurs rapports
dans la vie, heureux et prospères, est une politique
qui les rendrait loyaux. Vous rendez le peuple
déloyal lorsque vous cessez de subvenir à ses be-
soins. Qu'est ce qui fait que la population
d'Irlande se révolte aujourd'hui ? - N'est-ce pas la
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conduite du gouvernemient à son égard * N'est-ce à ces hommes respectés, qui ont fait de notre
pas le fait qu'elle n'a pas de quoi subvenir à ses nation. ce qu'elle est maintenant. J'ai été surpris,l>esoins ! Et je vous dis que, si le Canada était Fautre soir, d'entendre les remarques faites par
plus prospère, s'il jouissait de la prospérité dont l'honorable député <le luron-ouest (M. Carneron).
il jouissait sous le régime de l'ancien traité le ré- Cet honorable é a siégé, je pense, lans cette
ciprocité, il n'y aurait jamais un murmure de dé. assemblée, pendant quelques années, avec sir
loyauté. Mais continuez <le rendre les conditions Charles Tupper, contre lequel il a p'oféré les pîus
de la vie plus dures. Continuez d'épuiser le pays, lasses injures cependant, au cours <le ces années,
continuez le chasser les jeunes gens du pays, et cet honoralle député n'osa jamais signaler une
vous saperez la loyauté du peuple par sa blase. simple erreur ou un acte répréhensible dans la ion-

-Je voterai en faveur de la résolution le l'hono- gue vie politique le sir Charles Tupper mais
rable chef de l'opposition. -Je voterai en faveur de aujourd'hui pour donner lilîïe cours à la haine qu'il
cette résolution, parce que je crois que le cas a été lui porte, il choisit le monent où il est à :M milles
prouvé ; parce que je crois qIue sir Charles Tupper d'ici. Durant ces années, jamais il n'a été fait nien-
a énoncé les assertions contre nos chefs, que aucun tion de 8pring Hill, ou daucunes de ces aut'es
partisan nie saurait supporter. Je vais voter pour accusations qui ont été préparées, et, qui éclatent
cette résolution parce que je crois que les intérêts lorsque celui (ui en est l'olîjet est loin d'ici.
<lu Canada requièrent que son représentant en Mais, M. lOrateur, cuaud je parcours les Débats,
Angleterre soit si indépendant de la politique qu'il et quan<l j*y lis le discours de lhonorable député
n y prenne part en aucune facon, et agissant ainsi, le Huron-ouest, je ne suis nullement surpris de
dans l'intérêt di pays connuin, il échappera à la lattitude qu'il a prise, ei discutant la question.
tentation de dire et le faire ce qu'il ne devrait ni Il a dit, l'autre soir
dire ni faire. Si la résolution de mon honorable ami avait été plus

Considérant que le cas est bien prouvé, considé- loin encore jaurais également voté ei sa faveur; j'aurais
rant que la preuve est suffisante, et considérant que voté pour abolir l'emploi, et démettre sir Charles Tueper
sir Charles Tupper a fait ce qu'il n'aurait pas d1io lanéeste e n'ai nde
faire, dans l'intérêt du peuple canadien, je vais
voter pour la résolution <le l'honorable chef de l'op- M. CAMERON (Hurn) : Ecotez ! écoutez
p~osition. M. (LLIES . L'honorable député dit : "écou

M. CILLIES: M. l'Orateur, quand le chef de
lopposition a proposé cette résolution, il y a quel-
ques jours, je n'avais pas l'intention de faire aucune
remarque sur la question. Mais depuis, la discus-
sion a pris une telle étendue, et elle a passé par
tant le phases différentes, <lue je sens, qulle j'agi-
rais contre ia conscience, si, à cette phase, j omet-
tais <le faire quelques observations. Je crois que
l'on a voulu faire uu grand tort à lhonoralle sir
Charles Tupper. Quand nous considérons les posi-
tions éminentes quIe cet homme a occupées dais la
province <l'où je viens, pendant les quarante der-
nires années, je pense qu'il ne convient pas, it <jui
que ce soit, venant de cette province, <le lancer
contre lui <les épithètes, telles que celles que nous
avons enitenlues dans ce débat, <le la part de quel-
ques hionorables députés qui siègent à la gauche le
cette chambre. $i nous considérons les différents
emplois qIue sir Cliarles Tupper a remplis dans cette
province, pendant les quarante dernières années,
nous pouvons nous demander avec raison cominent
îun homme tel que ion honorable ami de Guysbo-
rougi (M. Fraser) peuit faire les remarques qu'il
vient de faire? Sir Charles Tupper-et plusieurs
honorables députés se le rappellent encore, entra
dans la vie politique, en 1854. Depuis lors, il s'est
identifié à toutes les questions importantes, non-
seulement dans sa province natale mais encore dans
notre vaste confédération.

Dans le grand travail de la confédération il était
allié à les libéraux tels que l'honorable M. Howe
et l'hionorable sénateur Brown, libéraux qui rougi-
raient de honte, s'ils étaient ici, ce soir, écoutant
les discours <le quelques-uns <le ceux qui prétein-
lent à ce titre politique. Il était, dis-je, associé à

des libéraux et à les conservateurs éminents, dont
la mémoire est honorée ; des hommes qui sont allés
recevoir leur récompense ; il était associé au très
honorable premier ministre, qui, et je le déplore
avec un cœur brisé par la plus profonde douleur,
repose ce soir, sur son lit de mort ; il était associé

M. FRASER.

tez, écoutez," mais je crois pouvoir citer, <lès main-
tenant, une autorité suffisante pour le convaincre
de l'inexactitude (le son assertion, et lui montrer,
en même temps, l'utilité et la nécessité de cet
emploi.

Voici un extrait que j'emprunte à une adresse
présentée à sir Charles Tupper par les marchands
<le bestiaux de Montréal, dans un banquet public
donné le 9 mai, 1884.

Nous avons appris avec un profond regret que vos
devoirs publics vous empêchent d'accepter le banquet,
qui vous était offert par les exportateurs de bestiaux du
CUnada, et avec d'autant plus de regret que nous aurions
eu alors l'occasion de vous démontrer combien vus services
publics sont appréciés, et spécialement les services
signalés que vous avez rendus au commerce de bestiaux.
Votre action vigoureuse, prompte et judicieuse,l'automne
dernier, alors qu'un chargeient de bétail canadien était
condamné, devait être abattu, et qu'un embargo était à la
veille d'être mis sur le marché, a sauvé cette branche de
commerce importante d'un échec qui aurait définiti-
veimnt enrayé ses progrès, et causé plus d'une perte
sérieuse à ceux qui y étaient engagés.

Nous désirons, au nom des exportateurs de bestiaux du
Canadaî, vous remercier le ce service, et vous exprimer
la conviction oh nous soumnes que si les Canadiens
n'avaient pas eu la bonne fortune de posséder un repré-
sentant aussi habile que vous, en Angleterre, leur
commerce aurait été temporairement ruiné et diminué
pendant un long temps à venir par l'interdiction, de
l'entrée de nos animaux sur les marchés anglais.

Nous espérons que pareilles circonstances ne se présen-
teront plus, mais s'il en était autrement, nous savons que,
grtee à votre présence en Angleterre, nous avons la
meilleure garantie possible, contre toute action injuste,
précipitée et rigoureuse de la part des autorités anglaises
ami sujet de l'exportation les bestiaux du Canada.

(Signé), F. R. LINGH A3M,
X . KE.NEDY,
H. J. STEPHENS ET CIE.
THotaîs CRAWFoRD,
J. et B. CoGHLIN,
"1. B. MonoaN,
]ROBERT CRArG et FILS.
A. W. AuKINs ET CIE.
GEo. D. MoRSE ET FILs,
Huîî KRLLEY,

"Wn'. JoiiNsToN,
REto ET ELLIoTT,
GEo. ff. PoPE,
GEo. F. FRANKLAND,
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"(Signé), D. H. CEAIX,

ALLAN CRABTREF,
CHAS. 11. ACER,

"i A. G. GOODFELLOV,
JOHN BLACK,
JoiiN DrNx ET CIE,
T. F. Joaxs,

dée par M. Lane, président de l'association des
marchands. M. Winan donna libre cours à ses
propres idées, et ses idées sont celles que les avocats
de la réciprocité absolue, au Canada, ont épousées.
Voici ce qui1 dit

" W. HEARx, A côté du parti tory, qui a maintenant le contrôle (ln
" T. BoNNER ET FILs, gouvernement, se trouve le parti libéral qui a adopté une

" . -MACINTOsH, olitique entièrement de conciliation vis-à-vis les Etats-
A. Baows." Unis. Le parti libéral croit que la réciprocité absolue

MONTRÉAL, 7 mai 1884. entre les deux pays est praticable, pour le plus grandavantage des deux pays, et il l'a adoptée comme princi-
Je prétends humblement que n'importe lequel (le pal article de son programme. Si cette politique était

n s n p adoptée et mise en vigueur par un gouvernement libéral,ces nos serait parfaitement suinisant pour répondre elle aplanirait toutes les difficultés existant entre les
aus déclarations virulentes proférées par le député deux pays.
(le Huron contre le haut commissaire. Ce document, Et il continue:
par lui-même, fait voir l'habileté déployée par le 3Maintenant, la gestion, entre le parti tory et le parti
liaut commissaire ; il fait voir le tribut de recon- libéral, doit être d cidée avant longtemps, et elle dépend
naissance que l'une des plus grandes institutions du résultat de la prochaine élection.
connerciales du pays lui a rendus. Les signataires Alors M. Murray, son collègue dans cette cause,
de ce document admettent que, n'avait été l'action prit la parole :
vigoureuse de Sir Charles Topper, à Londres, le Je crois, dit-il, que le temps est arrivé pour le parti
conmimnerce de bestiaux aurait été perdu pour le libéral du Canada, le parti (lui nous a toujours été favo-
pays-un commerce qui est estimé à quarante rable, le parti qui ne s'oppose nullement à s'unir à nous
millions depiastres, cette a . Ces remar ues -représentera le pays, et, alors, des négociations pour-milli (le fceen. es rars ront être entamées et acceptées-je veux dire des négo-
je crois, ont raison facilement des allégations le ciations tendant à l'union Et par union, je veux dlire ici
l'honorable député de Huron, et l'éclaireront sur non pas seulement une union commerciale mais une union
la nécessité et l'utilité le la charge le haut coin- politique.
issaire lu Canada. L'honorable député, au cours Que signifie cela? Je désire que la chambre se

(le ce débat, a dit qu'il aimerait que le gouverne- se rende bien compte de ces paroles. Il dit : Faites
ment lui indiquât, "ce que sir Charles Tupper que le parti libéralarrive au pouvoir, et nous aurons
avait pu faire lans les intérêts du Canada. Je m'en l'union politique ; nous aurons l'union nationale.
rapporte à l'adresse que je viens le lire, et je <lis Et l'union nationale, c'est l'annexion. Sir Charles
que c'est là une réponse suffisante. Mais ce n'est Tupper, sous le coup d'un pareil malheur, s'est jeté
pas tout. Nous pouvons produire d'autres raisons, au ceur de la mêlée. Il est venu, il a vu, et, natu-
pour le moins aussi fortes que celle que je viens de rellement il a vaincu. C'est bien à propos que
donner, afin de démontrer les grands services rendus l'ancien chef du parti libéral, au Canada, M. Blake,
par le haut commissaire, à Londres, et je me pro- l'un des hommes de cœur et les plus habiles
pose le le faire au cours de mes remarques. Mais lui aient siégé dans cette chambre, et je mie per-
ti fond le secret de ses prétendus torts, se trouve mettrai de dire l'une des voix les plus éloquentes
dans le fait qu'il a pris part à la dernière élection. qui aient été entendues depuis bien <les années
On nous demande: Etait-il justifiable de venir ici, devant les tribunaux anglais, dans toute l'éten-
à ce moment particulièrement critique ? D'abord, due du royaume, a déclaré, il n'y a pas plus île
nous savons que sir Charles Tupper est venu ici, quatre ans, que la politique de la réciprocité ab-
comme l'a déclaré le premier ministre lui-même, à solue était une impossibilité, qu'elle outrepassait
la demande pressante <lu premier ministre, et il a les limites d'une politique pratique. Mais la
été parfaitement établi que la résolution aurait dû chambre mue pardonnera si je lis un extrait di
être lancée à la face des principaux membres du célèbre discours de M. Blake, à Malvern, en jan-
cabinet, en ce qui regarde ce tort, si tort il y a, et vier 1887. Il y dit:

non la ace e si ClirlesTuppr.l n'est pas d'hommes, je ne me soucie pas de savoir
:i cela eût été fait, je suis convaincu que le cabi- quelles convictions ardentes il puisse entretenir comme

net aurait été tout à fait préparé à répondre. Mais, partisan du libre-échange absolu pour le Canada, il n'est
M. l'Orateur, sir Charles Tupper croyait que la pas d'bomme, je crois, qui puisse suggérer un rojet prati-

cable sous l'opération duquel il soit possible e faire face
politique précomisée par les chefs de lopposition aux grandes nécessités le notre revenu autrement qu'enserait, au plus haut point, contraire aux intérêts imposant des droits très élevés sur des marchandises sem-
du Canada, est venu ici prêter soit assistance pré- blables à celles que nous fabriquons ou que nous pouvous
eieuse afin d'empêcher les résultats pénibles qu'eu- fabriquer ici, ou sur la matière première. J'invitel'homme

public le plus ardemment voué à la doctrine du libre-
trainerait pour le pays l'adoption d'une telle poli- écbange à offrir une solution plausible de ce probléme;
tique. Se croyant dans le droit, il est entré à corps et je prétends qu'il est tenu d'en agir ainsi avant de par-
perdu dans la lutte. ler du libre-échange comme praticable au Canada.

Il a pensé que la doctrine exposée par M. Wiman Cependant nous voyons des hommes comme l'ho-
ncous conduirait finalement, peut-être immédiate- norable député de Huron (M. Camneron), qui se
ment, à l'annexion. Le grand-père de cette doc- vante d'être un libéral, ce qu'eù réalité il n'est pas,
trine, sur ce continent, si toutefois elle a un père, et l'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard
(est M. Erastus Wiman. Que dit ce gentleman , Cartwright) qui lance à ses adversaires des épi-
J e cite le lIe-ald, de Boston, en date du 22 janvier, thètes que je m'attendrais de trouver dans la bouche
dans lequel se trouve un compte-rendu complet de gens d'une classe inférieure à celle à laquelle il
d'une assemblée tenue à Thorndite, dans la ville de est censé appartenir ou fait profession d'appartenir,
Boston, le 21 janvier dernier, et à laquelle M. dire que cela est possible. M. Blake continue et
Erastus Wiman et M. W. H. H. Murray s'étaient explique sa pensée :
rendus pour discuter la question de la réciprocité De mon temps je n'ai as cru que la question pût êtreabsolue. Les homnmes les plus Marquants de résolue, et toute chance de la résoudre, si toutefois il y enBoston étaient présents, et l'assemblée était prési- a, a été détruite par la grande augmentation de nos
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charges annuelles et par les autres conditions qui ont été
créées. La chose n'est pas du domaine de la politique
pratique.

Voilà quelle était l'opinion de M. Blake il y a
quatre ans, et nous avons encore présentes à la mé-
moire ses déclarations récentes sur ce point qui
n'offre guère de consolation aux honorables dé-
putés (le la gauche. Les hommages rendus à sir
Charles Tupper par les chefs de la gauche sont et
doivent être suffisants pour les empêcher de discu-
ter, ou auraient du être suffisants pour les empê-
cher (le présenter cette résolution. Que dit l'hono-
rable député d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright)
de sir Charles Tupper dans un discours qu'on trou-
vera à la page 105 du premier volume (les Débat,;
de 1888 ? Je suis sûr qu'il était témoin involon-
taire ; mais voici ce qu'il (lit:

Il est très utile ici, et je (lois avouer que bien que je dif-
fère avec lui in toto cerlo quant à sa politique, je le crois de
beaucoup le meilleur iuistre des finances que j'aie ren-
contré dans na carrière du côté de la droite pendant
longtemps.

Quand on songe que les hommes comme sir John
Rose, feu sir Francis Hincks, et autres honnes <le
grand talent ont occupé cette position responsable
pendant la période mentionnée, et quand on voit
l'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard Cart-
vright) déclarer que sir Charles Tupper, contre qui

il vient de lancer des accusations, a été le meilleur
ministre des finances qu'il ait rencontré, c'était
rendre un grand hommage au talent de cet honora-
ble monsieur, et il est conséquemment confondu
par ses propres paroles. Voici un autre témoin in-
volontaire, l'honorable député le Middlesex-sud
(M. Armstrong) qui (lit le même soir :

Je souscris pleinement à l'hommage rendu au talent
du ministre des finances par l'honorable député d'Oxford-
sud (sir Richard Cartwright), j'accepte aussi pleinement
et en toute sincérité sa déclaration a l'effet que les fonc-
tions le la charge de haut commissaire n'ont jamais été
mieux remplies que pendant l'année qui vient de s'écou-
1er.

Voici un double hommage rendu à l'honorable
monsieur qu'on veut aujourd'hui vilipender. Dans
un paragraphe on rend hommage à son efficacité
comme haut commissaire, et dans l'autre partie on
rend le plus haut hommage possible à son habileté
comme ministre des finances. Ce n'est pas tout.
On se rappelle (le 'honorable Peter Mitchell, qui,
on l'avouera, n'était pas un très grand ami (le sir
Charles Tupper, surtout dans les dernières années
qu'il a passées dans cette chambre et à l'époque où
il a prononcé le discours dont je vais citer un ex-
trait. Que dit-il?

Quand l'honorable monsieur a été nommé haut coin-
missaire, tout le monde en a été content. Le pays avait
confiance dans son habileté, et je crois que sa carrière de
l'autre côté de l'Atlantique a prouvé qu 'n haut commis-
saire qui possède quelque habileté et quelque connaissance
des intérêts du pays pouvait rendre de grands services.
Je mue rappelle que dans une occasion, quand le Canada
fut menacé de voir supprimer son exportation de bes-
tiaux en Angleterre, l'honorable monsieur s'est occupé de
la question, est allé à Liverpool, dans les parcs aux bes-
tiaux. a enlevé son habit, avec cette connaissance scien-
tifique et pratique qu'il possède, a convaincu les commis-
saires du gouvernement anglais qu'il était inutile de
sequestrer les bestiaux venant du Canada.

Voilà les paroles <le l'honorable Peter Mitchell,
et je crois qu'elles répondent à la question du
député de Huron-su(d quand il dit : " j'aimerais
que le gouvernement signalât à la chambre ce que
sir Charles a jamais fait dans l'intérêt du Canada."
Mais ce n'est pas tout. On se rappellera que M.
Jones représentait le comté de Halifax, et je ne crois
pas que personne ne l'accuse d'avoir été un très grand

M. (ILLIES.

ami <le sir Charles Tupper, mais voici ce qu'il a
dit (le ce dernier dans cette chambre :

Je crois que ce que v'ent de dire mon honorable ami
(M. Mitchell) des services du haut commissaire à Londres
autorise ce monsieur à compter sur notre haute approba-
tion.

Or, je prétends que le témoignage de ces quatre
témoins involontaires, l'honorable député dl'Oxford-
sud (sir Richard Cartwiright), l'honiorable député
de Middlesex-sud (31. Armstrong), l'hionoial)le mon-
sieur 'Mitchell et l'honorable monsieur Jones, tous
rendant hautement hommage à l'efficacité des ser-
vices rendus par sir Charles Tupper comme haut
commissaire à Londres et comme ministre (les
finances dans cette Chambre, doivent être abon-
damnent suffisants pour convaincre même l'hono-
rable député de Huron (M. Cameron) <le son erreur.
Mais je n'ai pas fini de produire les témoignages
qui demnontrent la popularité et l'habileté de Sir
Charles Tupper dans sa position de haut commis-
saire, et la confiance que tous reposaient dans ces
aptitudes en ce qui concerne l'exécution de ses fonc-
tions officielles et exécutives. J'ai ici une adresse
présentée à sir Charles Tupper le 10 septembre
1885, par la Société d'agriculture et des arts de la
province d'Ontario, et signée par George Moore,
président, et Henry Wade, secrétaire, qui tous
deux, si je suis bien -informé, sont le bons et ar-
dents libéraux. Or la meilleure preuve possible,
ce sont les aveux d'une partie quand ces aveux se
retournent contre elle. Cette adresse est comme
suit :

Nous avons appris avec plaisir votre nomination comme
commissaire exécutif du Canada à l'exposition coloniale
et des Indes qui doit avoir lieu à Londres l'année pro-
chaine. de même que votre nomination en communauté
avec celle de Son Altesse Royale le Prince de Galles com-
me membre de la commuission royale, et nous sommes sûrs
que sous votre habile direction, il y aura une exposition
des produits naturels, des produits fabriqués, des arts et
des industries du Canada qui représentera dignement ses
progrès, sa richesse et ses ressources possibles et main-
tiendra la position dont il s'enorgueillit comme première
colonie de l'empire.

Ce témoignage est donnée par des personnes po-
litiqueinent hostiles à sir Charles Tupper, et je
présume conséquemment, qu'il n'y a pas à en cou-
tester la véracité. Sir Charles Tupper, en outre
qu'il était haut commissaire à Londres, a agi comme
le commissaire exécutif en chef de l'exposition colo-
niale et des Indes, en 1886, et j'ai ici une adresse
que lui ont présentée à la fin de cette exposition,
les exposants et d'autres personnes, et qui dé-
montre clairement les services éminents rendus au
pays par sir Charles Tupper, dans cette grande
occasion. Une adresse fut lue en leur nom par le
marquis de -Lorne et elle lui faisait tant d'éloges
que je demande à la Chambre la permission d en
lIre une partie. Elle est adressée à sir Charles
Tupper et elle se lit comme suit:

Nous, les exposants, agents et autres, intéressés dans la
section canadienne de l'exposition coloniale et des Indes,
ne pouvons permettre que vous quittiez Londres sans vous
exprimer formellement notre appréciation des travaux
accomplis par vous dans l'intérêt du Canada, à cette ex-
position. Nous, qui sommes sur les lieux, et qui avons eu
des relations personnelles avec vous, pouvons d'autant
mieux aprécier l'étendue des travaux qui vous étaient im-
posés, à l'exposition, en sus de vos fonctions officielles
comme haut commissaire du Canada. Le sérieux et la
bonne volonté dont vous avez fait preuve en veillant aux
intérêts des exposants et aux avantages que notre pays
pouvait retirer, vous ont grandement élevé dans notre
estimé. Quand le projet de l'exposition a été lancé, vous
êtes allé au Canada, vous y avez intéressé chaque pro-
vince, et nombre de producteurs et de fabricants ne pré-
voyaient pas comme vous les résultats de cet effort, ont au-
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jourd'hui à vous remercier de ce que vous leur avez donné
l'occasion d'introduire leurs marchandises sur les mar-
chés de ce vaste empire. Quant aux résultats en pers-
pective de l'exposition, jamais auparavant les produits de
nos champs, de nos forêts, de nos mines et de nos eaux, de
notre habileté en fait de fabrication, et enfin, ce qui n'est
pas le moins important, le caractère de notre système
d'éducation, n'ont été placés devant le monde aussi avan-
ta:geusement et aussi éminemment; et il y a déjà des in-
dices abondants que cette exposition créera une ère nou-
velle pour le Canada, dans ses relations commerciales avec
le inonde extérieur. La p)art distinguée que vous avez
prise dans l'obtention de ce résultat est trop bien connue
de nos compatriotes, pour que nous ayons besoin de l'ac-
centuer ici, et nous avons confiance que votre mission
dans notre pays aura un plein succès.

Je prétends respectueusement (lue voilà une autre
réponse à la question de l'honorable député de Huron
(11. Cameron), et je crois qu'elle devra lui faire
garder le silence à l'avenir, quand il sera disposé à
denander quel bien on peut signaler comme résultat
de la mission de sir Charles Tupper à Londres.
Voici un extrait d'une lettre d'un correspondant du
Mai l de Toronto à Londres et qui parle, également
des services de sir Charles Tupper :

Ce n'est qu'en visitant l'exposition tous les jours qu'on
peut se faire une idée du dévouement de Sir Charles

tpî 'er pour les intérêts de son pays qui sont, présentement,
tellement en jeu, ou plutôt, je dois e dire, si triomphale-
tuent assurés. Le Canada est sa seule préoccupation, etson seul souci est de le faire valoir aux yeux du monde. Il
est inutile pour un journal canadien de parler de son
ha bileté. Mais le zèle infatigable, le dévouement sérieux
et la préoccupation avec lesquels cette habileté s'est appli-
qutée à assurer le succès du Canada dans cette grande
réunion de nations-soeurs,'il n'y a qu'un témoin oculaire
constant qui puisse les connaître.

Je crois qu'il y a là un amas de témoignages con-
vainquants des grands services rendus par sirl
(harles Tupper au Canada. Nous savons tous le
bien qui a résulté de l'exposition coloniale et des
Indes. Notre commerce avec la mère patrie s'est
grandement développé par ce fait, et le succès de la
section canadienne à cette exposition a été entière-
ment et, de l'aveu de tous, dû aux efforts incessants
de sir Charles Tupper.

Je vais maintenant répondre en peu de mots à
une partie du discours de l'honorable préopiant
(31. Fraser). Il dit que les libéraux ne parlent
jamais (le leur loyauté, que les cris à cet égard
partent tous du côté de la droite. C'est la première
fois que j'entends dire cela. Je ne crois pas assu-
rénient que cette assertion trouve d'écho ni de cor-
roboration dans le pays. Je demanderai qui, parmi
les membres de cette chambre, parlent plus haute-
ment et plus fréquemment de sa loyauté que le
clef de la gauche. Que ce soit à ui diner de collège,
a une assemblée politique, dans un comté éloigné ou
danseette chambre, l'honorable chef profite de toutes
les occasions possibles pour nous imposer en quelque
sotte,la conviction qu'il est excessivement loyal. Je
Crois qu'il l'est, j'espère qu'il l'est, je crois ce qu'on
en( dit, parce que c'est lui qui le dit. Avec l'opinion
'lite j 'ai de lui, je suis convaincu qu'il n'approuve
pas' plusieurs des assertions faites par ses partisans
dans le cours de ce débat. Je crois qu'il est trop
classique, qu'il a des sentiments trop délicats, pour
approuver la conduite sans valeur représentative,
pit ne pas me servir d'une expression plus forte et
pilus applicable, de quelques-uns de ses partisans
qui ont pris part à ce débat. Nous avons vu des
dpités comme l'honorable député de Queen, I.P.-E.
Sl. Davies), lui-même un député des provinces ma-
ritimes, appliquer les, mots de "voyou" et de

voyoucratie" à un homme honoré et honorable
cottnte sir Charles Tupper, et quand l'honorable

député de Queen s'est servi de ce langage, rien
d'étonnant que les autres députés des provinces ma-
ritimies aient baissé la tête de honte.

Que la chambre tme permette de lui rappeler
que la question qui fait l'objet de ce débat a été le
thème du dernier discours prononcé par: le très
honorable premier ministre, qui est aujourd'hui
agonisant et qui a dit de cette voix que nous îî'enîten-
drons plus, mais dont notre mémoire aimera tou-
jours a se rappeler, que sir Charles Tupper est
venu ici à sa propre demande et qu'il était prêt
à accepter la pleine responsabilité de ses actes. Une
coïncidence, à ce propos, c'est que le dernier lis-
cours prononcé par feu d'Arcy McGee, quelques
minutes avant qu'on l'assassinât, a été une défense
éloquente et triomphante de sir Charles Tupper.
Je suis convaincu que, dans l'avenir, quel que soit
le nombre (les députés qui viennent de la Nouvelle-
Ecosse, quelle que soit leur habileté, et à quelque
couleur politique qu'ils appartiennent, il se passera
plus d'un jour et plus d'une année avant qu'on
revoie dans cette chambre l'égal de sir Charles
Tupper, l'enfant <le cette province, et qu'on aura
de tout temps de la difficulté à trouver son égal
parmi les hommes d'élite de notre pays.

M. LANGELIER : Je n'ai pas l'intention de
répéter ce qui a été dit si bien par les députés qui
ont parlé de ce côté-ci de la chambre. Je crois qu'il
sera difiicile pour quelques députés de la droite de
voter contre la motion présentement soumise à la
chambre. Je mentionnerai en particulier le secré-
taire d'Etat et l'honoi able député de Sherbrooke (M.
Ives). Il n'y a que trois ans, la question de la con-
(luite à suivre par les employés de cette chambre a
été débattue ici. Le secrétaire d'Etat et le député
le Sherbrooke se plaignaient de trois malheureux
traducteurs, parce qu'ils s'étaient mêlésdesélections.
Ceux-ci étaient sous l'impression qu'ils étaient li-
bres d'agir comme des citoyens ordinaires en dehors
(le la session, mais parce qu'ils s'étaient mêlés des
élections de l'honorable député de Sherbrooke et <le
l'honorable secrétaire d'Etat, ces derniers firent
une dénonciation contre les traducteurs, qui furent
destitués. Non-seulement leur destitution par l'Ora-
teur a été approuvée par les députés de la droite,
mais les deux honorables messieurs insistèrent très
fortement pour l'obtenir.

Je n'ai pas besoin d'entrer dans le détail des
accusations portées contre sir Charles Tupper. Je
crois qu'elles ont été prouvées à la satisfaction de
de tout citoyen non préjugé de ce pays. Je crois
qu'il ne peut y avoir de doute, à la suite de ce débat,
que sir Charles Tupper, étant un fonctionnaire de
ce pays, étant l'employé salarié, non d'un parti seu-
letient, niais des deux partis, étant grassement
rétribué par les deux partis pour travailler dans
l'intérêt du pays, a abandonné ses fonctions à
Londres pour venir appuyer, ici, l'un <les partis.
Mais sir Charles Tupper ie s'est pas contenté <le
cela. On a fait beaucoup de citations prises des
discours qu'il a prononcés pendant les élections.
J'ajouterai un mot sur ce qu'il a fait à Québec.
Nous avons eu l'avantage d'une visite dlu haut
commissaire. Le 26 février dernier, il portait la
parole à une grande assemblée au Tara Hall, à
Québec, dans mon propre collège électoral. Cette
assemblée avait été organisée dans l'intérêt de la
candidature de mon adversaire. Ça été une assemn-
blée extraordinaire, car le haut commissaire du
Canada y a fait de la corruption électorale, non pas
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de la corruption en petit, mais de la corruption sur L'/îýea (e ce matin, rapportant les paroles dont
la plus grande échelle, une corruption qu'on peut s'est servi le haut commissaire contre la province
appeler de la haute corruption. de Québe.

Depuis un grand nombre d'années, la population Quand la nosition de haut commissaire a été
de Québec désire le succès le trois entreprises. créée on a lit que la principale utilité de celui-ci
L'une est la remise des obligations de $1,000,000 scrait de développer le crédit du pays et d'aider à
dues par la compagnie du chemin le fer (le la Rive effectuer les emprunts qu'on contracterait le temps
Nord au gouverniement fédéral. Sir Charles Tupper a autre, en Angleterre. Qu'a fait sir Charles Tup-
a promis la remise de ces obligations. Il ressort per? On sait, et il le sait mieux que personne,
d'une déclaration faite l'autre jour par le ministre qu' la dernière session <le la législature (e Québec,
des travaux publics, en réponse à une interpellation une lui a été adoptée à l'effet 'auturiser un emprunt
faite par moi, qu'an e rendre sa promesse plus le $1,(OO,0O0. On savait que M. Mercier, le
distincte, un télégramme adressé par le premier premier-ministre de la province, et son collègue, le

ministre à sir Charles Tupper a été tronqué par trésorier de la province, se préparaient à partir puur
celui-ci, car cela n'aurait pas fait son affaire (le le l'Europe pour y effectuer cet emprunt destiné à la
lire en entier. Une autre entreprise publique à consolidatiun de la lette pruvinciale. Sir Charles
laquelle s'intéresse beaucoup la population (le Tupper aurait dû faire son possible pour les aider,
Québec, depuis quatre ou cinq ais, est la construc- (le façon gagner son traitenent ; c'était son impé-
tion d'un pont vis-à-vis de la ville. Sir Charles iieux devoir <le les aider à négocier l'emprunt pro-
Tupper a demandé aux citoyens d'élire un candi- v-ncial, et (e fortifier le crédit (e la province.
dat ministériel en leur disant qu'ils auraient le Mais, an lieu ('en agir ainsi, il a fait tous ses efforts
pont. Il dlit qu'ils pouvaient ebusidérer le pont pour faire échouer l'emprunt. Je cite, tels que les
comme un fait accompli-et cela, bien que celui-ci publie le Gilizen, les paroles dont il s'est servi:
dût coûter $4,000,000. La troisième entreprise à Mercier, par son extravagance inouïe et sa détermina-
laquelle s'intéresse la population (le Québec est tien de rester au pouvoir, il dépensé le dernier sou qu'il y
l'établissement <'une ligne de vapeurs <le la malle avait dans le trésor. Il est maintenant à courir de banque
partant île ce port. Sir Charles Tupper promit em banque, empruntant de l'argent à un intérêt de six

en u'ils auraient la ligne et que les steamersmarcherenicore qils auMin algee u e taesa jour le jour, et il a adopté un acte (le répudiation le
auraient les dimensions et la rapidité du Teutonic. plis déshonorant et le plus pernicieux qui ait jamais été

Sir Charles Tupper ne s'est pas contenté (le ces adopté dans une province anglaise. et de fait, le seul
déclrat<ms Ileut îalerîleses dve'sares etexemple <le ce genre dans l'enmpire anglais. Il a détruitdéclarations. Il eut à parler e ses adversaires, et le crédit de 121 province de Q

iltérêt de M. Laurier sont faciles à comprendre et sont le
Chronidle de Québec, le principal journal conserva- dernier coup d'un joueur ruiné.
teur île la ville, les remarques qu'il a faites :Je lois dire tout le suite qu'une partie de cette

Il accusa publiquement Cartwright, Farrer et Erastus déclau"tion est complètement fausse. Il n'est pas
Wiuan le chercher à détourner le peuple canadien de
son allégeance à l'Angleterre. Il parla des grandes qualités vrai que la législature de Québec ait adopté une loi
(le M. Laurier, à l'efiet <le répudier ses diettes. d. Mercier est très

Il n'a pas osé faire ce quil avait fait à Aimherst,
parce que ce n'eût pas été sûr, car personne n'aurait
pris la responsabilité de le protéger, s'il avait dit
un mot injurieux contre le chef <le la gauche, car
s'il y a un honme que tous les citoyens <le Québec,
dans les deux partis politiques, respectent et ad-
mirent, c'est le chef de la gauche. Sir Charles
Tuipper eût la preuve de ce sentiment pendant l'as-
semblée, car chaque fois qu'il portait une accusation
contre la gauche, on acclamait M. Laurier. Je con-
tinue à citer le conpte-rendu :

Il parla des grandes qualités de M. Laurier, mais il
dit que celui-ci servait de faible instrument dans les
mains d'intrigants.

Voilà les paroles dl'un iomme qui reçoit $12,000
par année île traitement pour représenter les deux
partis de ce pays, et il est payé tout autant par les
citoyens que représentent les députés <le la gauche,
que par ceux que représentent les députés le la
droite. Mais il a <lit quelque chose le pis que cela :
il a été prouvé qu'il i attaqué la compagnie du
Grand Trone. Il a joué le rôle d'un traître
envers ce pays. Si j'ai une objection à formuler,
c'est que la résolution ne va pas assez loin. Elle
reproche à sir Charles Tupper, en sa qualité de
haut coimnissaire, de s'être mêlé îles dernières élec-
tions et d'avoir attaqué la compagnie du Grand
Trotc ; mais, je le répète, il a fait quelque chose
d'infiniment pire. Que dirait-on d'un ambassadeur
le la Gî'rande-Bretagne qui, dans un pays étranger,

calomnierait une partie du royaume et essaierait
d'en ruiner le crédit ? C'est ce que sir Charles
Tupper a fait. On en trouvera la preuve dans le

M. LANGELIER.

fort et très populaire dans la province de Québec,
mais ni M. Mercier, ni tout autre homme fort ne
pourrait engager la législature, ni une partie de la
législature à adopter une loi aussi déshonorante
qu'une loi de répudiation de ses dettes. Il n'est
pas vrai qu'une loi de ce genre ait été adoptée.
Cela fût-il vrai, il ne conviendrait pas au haut coin-
missaire représentant ce pays de ruiner le crédit de
la province de Québec. Je répète que c'est faux;
jamais une loi de ce genre n'a été adoptée par la
législature de Québec.

Nous avons par-devers nous la preuve que sir
Charles Tupper jolie le rôle d'un traître envers son
pays, à tout événement, d'un traître envers la pro-
vince de Québec. Il a porté à Québec un coup fatal
auprès des institutions financières en Angleterre;
il a fait tout son possible pour empêcher le succès
de l'enprunit qui doit être négocié, et il a nui autant
qu'il était en son pouvoir dele faire au crédit de la
province. Tel étant le cas, je ne puis comprendre
comminiîent un député le la province le Québec ayant
le moindre égard pour sa province, puisse faire autre-
ment que de voter en faveur de la résolution pro-
posée par le chef de la gauche. Le seul regret que
j'aie à exprimer, et je le répète, c'est que la motion
n'aille pas assez loin. Je crois qu'elle devrait con-
damner sir Charles Tupper comme traître à la
confédération canadienne et, surtout, à la province
de Québec.

M. TISI)ALE : A cette heure avancée, et comme
je crois savoir surtout que des députés des deux
côtés le la chambre désirent que le vote se prenne,
parce qu'ils sont impatients de s'en aller, je n'in-
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portunerai la chambre par aucune remarque sur la
question. Je m'étais proposé de demander pour
quelque temps l'indulgence de la chambre, mais j'y
renonce dans les circonstances. Je me bornerai
simplement à une déclaration en ce qui concerne

(ue les questions soulevées dans cette motion
de désire dire que dans le collège électoral que je
représente, (le même que dans le collège voisin qui
a élu un partisan du gouvernement, la compagnie
du Grand Tronc et ses employés ne se sont aucune-
ment mêlés les élections et que la grande majorité
<le ses employés a voté pour moi et pour l'honorable
représentant du collège voisin, qui était aussi un
partisan du'gouvernemuent.

M. PATERSON (Brant): M. l'Orateur, je Von-
sidère ce discours (le l'honorable député de Norfolk-
sul (M. Tisdale) comme l'une des plus fortes
contributions qui ont été apportées à ce débat.
L'ionorable député a prouvé -à ceux qui ont essayé
de faire croire que sir Charles Tupper n'a pas vili-
pendé et calomnié l'administration <le la compagnie
du G1rand Tronc, qu'à sa connaissance personnelle
et certaine, ils ont tort. Il a témoigné que dans
son collège électoral, où la compagnie du Grand
Tronc a %eaucoup d'influence, il est à sa connais-
sance personnelle qu'elle n'a en rien tenté d'engager
ses employés à voter dans un sens ou dans
l'autre. Venant <le la droite, c'est un très fort
témoignage qui nous dispense <le l'obligation de
récapituler longuement les preuves apportées devant
cette chambre par les députés qui m'ont précédé
dans ce débat. On s'est quelque peu écarté le la
question, et les honorables députés de la droite ont
engagé ce soir une discussion qui me paraîtrait plus
appropriée dans le débat sur le budget. La propo-
sition que nous discutons ce soir, est la résolution
présentée par le chef de la gauche et qui se lit
comme suit :

La conduite et le lan aige de sir Cha rIes Tupperr haut
commissaire du Cana a en Angleterre, en s'imnisçant
dlans les dernières élections et en attribuant à une forte
partie de la population .du Canada des motifs de trahison
et dIe déloyauté, et aussi en attaquant et en diffainant les
directeurs de la compagnie dlu Grand Tronc de chemin de
fer <u Canada, et en critiquant la situation <e la dite
compliagnie. constituent une violation des devoirs de la
charge qu'il occupe et sont de nature à détruire l'efficacité
le cette charge et à nuire au crédit du Canada, outre
u eîilles sont préjudiciables à une corpmoration importante
etisee actionnaires ont placé do fortes sommes d'argent,

en vue d'étendre et de favoriser les réseaux ferrés du
Canada.

On remarquera, que par la résolution, nous sommes
appelés à déclarer que le langage et la conduite de
sir Charles Tup er en se mêlant des élections, sont
une violation de la haute charge qu'il occupait,
qu'en imputant des motifs félonieux et déloyaux à
une grande partie de la population lu Canada, et en
attaquant et vilipendant les administrateurs du
Grand Tronc, il se rendait aussi coupable d'une
violation des devoirs de sa charge. Il est peut-être
à propos, de prime-abord, d'étudier pour un mo-
ment la position que sir Charles Tupper occupe
dans ce pays. Les députés qui ont parlé ont quel-
que peu différé d'opinion à ce sujet. Quelques-uns
ilon considéré comme un fonctionnaire public ; il
est vrai, qu'ils lui assignaient une place élevée dans
le service civil. D'autres l'ont considéré comme
un ambassadeur ; mais le ministre de la justice, si
je l'ai bien compris, ne prétend pas que sir Charles
'upper occupe une position analogue à celle d'un

ambassadeur. L'honorable ministre l'a considéré
simplement comme un agent du gouvernement, qui

28

était libre de prendre part aux luttes <le parti et
aux luttes électorales, sachant en même temps qu'en
agissant ainsi, il risquait sa vie officielle, comme le
feraitun employé subalterne d'un ministère quelcon-
que, et que si le parti auquel il prête son concours
ne réussissait pas, il lui faudrait se démettre <le sa
charge.

Je crois qu'il est bon, en ce moment, que nous
ayons, quant à la charge <le haut commissaire et
aux responsabilités qu'elle comporte l'opinion expri-
mée par l'honorable monsieur qui occupe cette
position. Je crois que cela serait utile présentement,
et je suis heureux le dire que je suis en mesure <le
donner à la chambre l'opinion du haut commissaire
luii même sur cette charge et la manière dont, à son
avis, on doit en remplir les fonctions. Quand sir
Charles Tupper est arrivé au Canada, appelé, comme
on l'a <lit, par le gouvernement pour lui donner le
bénéfice <le ses conseils, de ses avis et de son élo-
ience, il a été interviewé par un nouvelliste du

Jy Citizen d'Ottawa, et voici ce que dit le
citizen

Sir Chbarles reçut un représentant du (itizen et, avee sa
courtoisie ordinaire, consentit à se laisser interviewer.
Entamant aussitôt la question de son voyage au Canada,
dans les circonstances actuelles, ce gu'il a fait avec la
plus entière franchise, sir Charles a dit: il me répugnait
beaucoup de revenir ici pour prendre part à une lutte de
parti, 'ai tou.jours été d'avis que le haut commis-
saire du Canada en Angleterre ne devait pas s'identi-
fier avec la fortune d'un parti, mais devait repré-
senter véritablement toute la population du Canada,
et depuis que j'occupe la charge, je me suis efforcé
d'agir, non pas comme le représentant d'un gouver-
nement de parti, mais comme le représentant du
peuple canadien. Il est vrai qu'un ambassadeur agit
méme pour le gouvernement du jour. Mais Lord Lyons a
été douze ans ambassadeur en France, bien que les gou-
vernements en Angleterre aient changé pendant cette
période. Naturellement,le représentant d'un pays croira
de son devoir de se démettre de sa charge dans le cas oh
il croirait que la politique du gouvernement pour lequel
il agit est préjudiciable aux yeux du peuple. Dans le cas
contraire, comme dans le cas que je viens de mentionner,
il est justifiable de rester àson poste indépendamment des
changements politiques qui peuvent s'opérer dans son
pays. Ce n'est pas là ma manière de vir sur l t
du7haut commissaire du Canada. à Londres et dans des
circonstances ordinaires et dans le cours régilier des évé-
nements, je n'avais jamais consenti à m'écarter de cette
manière d'envisager mes fonctions.

Voilà quelles sont ses paroles; voilà quelle est sa,
manière de voir sur ce qui est dû à la dignité de la
position. Puis, il poursuit en disant qu'il existait
des circonstances exceptionnelles qui, seules, l'auto-
risait, dans son opinion, à se départir de cette ligne
<le conduite. Il dit:

Mais les circonstances actuelles sont tout-à-fait excep-
tionnelles. D'abord, nous sommes arrivés à une crise des
plus importantes dans l'histoire du Canada, à un moment
où nos industries et les intérêts du peuple canadien en
général sont sérieusement menacés par la politique fiscala
<les Etats-Unis telle que formulée dans la loi généralement
connue sous le nom de bill-McKinley, et il devient néces-
saire, pour le gouvernement et le peuple de ce pays, de
faire tous leurs efforts pour trouverde nouveaux déouchés
au commerce et aviser aux moyens de faire face aux effets
que cette loi restrictive menace d'entraîner.

Nous voyons que sir Charles Tupper considérait
de son devoir de venir aider le gouvernement à
trouver <le nouveaux débouchés au commerce, mais
je ne sache pas qu'il se soit consacré à cette tâche.
Je crois que le ministre des finances a essayé de
faire quelque chose sous ce rapport, avec très peu
de succès, si j'en crois ce que j'en ai entendu dire.

Tous les efforts qui ont été tentés subséquemment
à la visite de sir Charles Tupper, pour ouvrir des
débouchés au commerce, ne l'ont pas été dans le but
de rétablir ceux que le tarif-McKinley avait fermés,
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mais pour solliciter presqu'à genoux les Etats-Unis
de nous donner accès à leur marché, ainsi qu'ils
l'avaient fait autrefois.

Au cours de l'entrevue dont j'ai parlé, sir Charles
Tupper a (lit que la conduite et les déclarations
faites par M. Wiman étaient de nature à exiger
qu'il prit part à la lutte. J'ai lu à la chambre le
témoignageque sir Charles Tupper lui-mêmea rendu,
relativement aux devoirs (le la charge de liaut com-
missaire ; et, M. l'Orateur, quand il abandonne
cette charge pour s'occuper de politique--lui, le
représentant rétribué du peuple canadien-lui, qui
dit que ses devoirs sont ceux d'un représentant de
tout le peuple canadien-quand il cesse d'agir en
cette qualité, et qu'il prend part non-seulement à
la lutte électorale, mais qu'il attribue à une portion
considérable du peuple les motifs le trahison dont
parle la résolution, je ne peux concevoir qu'un dé-
puté quelconque, jaloux de l'honneur de son pays,
jaloux le sa réputation aux yeux lu monde, puisse
dlire qu'elle est fausse, l'allégation qui déclare dans
la résolution qu'une telle conduite est une infraction
aux devoirs le la charge importante quil occupe.
On ne l'a pas essayé.

Une chose digne de remarque dans ce débat, c'est
<le voir que le gouvernement, qui a invité sir Char-
les Tupper à venir dans ce pays, ne pas essayer de
justifier la conduite du haut commissaire. L'hono-
rable ministre <le la justice qui, de tous ses collè-
gues, est le plus en état (le faire un plaidoyer,
quand une défense est possible, a dû sentir lui-
même la faiblesse (le sa cause, faiblesse qui a été
visible pour tous ceux qui ont entendu ses argu-
ments.

Sa seule défense a été de nier généralement les
faits énuméres dans la résolution présentée par le
chef de l'opposition, et d'en demander la preuve.
La preuve n'a pas tardé, elle a été fournie à la
chambre, et elle est inscrite aux pages qui serviront
à l'histoire du pays, et après que cette preuve eut
été fournie, et après que l'excuse imaginée par l'es-
prit ingénieux de l'honorable ministre le la justice
eut été rejetée, y a-t-il eu un autre ministre qui,
avec cette générosité qui appartient à tout homme,
se soit levé pour défendre le haut commissaire,
quand quelques uns les partisans du gouvernement
sont portés à nons accuser de manquer le générosité
en accusant sir Charles en son absence ?

Le gouvernement a pris sur lui la responsabilité
de le faire venir dans le pays. Qu'on mue permette
de rappeler le fait qu'il n'a pas assumé la respon-
sabilité de ses paroles ni de ses écrits, bien qu'on le
lui ait demandé avec instance. Quand on a de-
mandé au ministre des finances, en plus d'une occa-
sion, de déclarer si le gouvernement approuve les
paroles et les écrits du haut commissaire, il est
resté muet, mais enfin, pressé de toutes parts, il a
déclaré que, s'il ne pouvait pas continuer la discus-
sion des estimations sans donner une réponse, qu'il
en donnerait une ; et quelle a été sa réponse?

L'attitude du gouvernement sur cette question
mérite d'être examinée. Ainsi, nous voyons ces
honorables ministres, dont le devoir était de pren-
dre la défense du hau t commissaire, manquer à
cette obligation. Je me trompe ; il y en a eu un,
outre l'honorable ministre de la justice, un qui a
avoué que sa tâche était difficile, qui a compris (tue
cette obligation n'aurait pas dû lui être imposée, qui
a senti qlue, si ces hommes avaient été dévoués au
haut commissaire, ils se seraient tous levés immé-
diatement, et que chacun d'eux aurait pris la
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défense de ce qu'il avait dit et écrit-en d'autres
termes, que tous auraient dû déclarer par leurs
paroles ce quils craignent évidemment de dire,
mais qu'ils déclareront, je suppose, par leur vote en
le donnant sans mot dire quand le temps en sera
arrivé.

Eh bien ! voyons s'il est injuste le présenter cette
résolution en Palsence <le sir Charles Tupper. La
chambre les Communes, en Angleterre, n'a-t-elle
jamais en à juger quelques-uns des gouverneurs des
colonies? Leur conduite et leur administration
des affaires n'ont-elles jamais été soumises à la
chambre des Communes en leur absence?

Si un emplbyé public d'un rang inférieur se rend
coupable d'une infraction à ses devoirs, cette
chambre n'est-elle pas saisie le la plainte ? Quand
l'honorable député du comté d'Ottawa a soumis le
fait qu'un employé public avait paru sur les hus-
tings dans son comté, il nous a dit que cet employé
avait au moins à donner, pour sa défense, la raison,
vraie ou fausse, réelle ou feinte, qu'il avait donné
sa démission, et qu'il n'était plus employé public.

Mais le chef de nos fonctionnaires publics n'a pas
eu ce sentiment le délicatesse ; il a cru qu'il n'était
pas incompatible avec sa charge, ni avec le traite-
ment qui y est attaché, de venir prendre part à une
lutte électorale dans ce pays ; et s'il n'est pas ici
aujourd'hui pour se disculper, l'opposition doit-elle
en être blâmée ? L'opposition a-t-elle empêché cet
honorable monsieur d'agir comme il l'aurait dû, de
donner sa démission comme haut commissaire, et
de se présenter pour se faire élire dans un des
comtés du Canada et d'être au nombre des membres
de cette chambre et, en présence <le tous les repré-
sentants du peuple, d'avoir le courage de porter les
accusations qu'il n'a pas osé lancer en présence des
hommes qu'il aattaqués en arrière, sur les hustings
et dans les journaux ?

Pourquoi n'est-il pas ici ? Il serait bon qu'il y
fût ; mais bien qu'il soit absent, il a ici des défen-
seurs en qui il a autant de confiance qu'en lui-même,
et bien que son défenseur ait entrepris une tâche
difficile, je pense que le haut commissaire serait
porté à croire que sa cause est entre bonnes mains.

Dans le cours de la même entrevue avec le haut-
commissaire, (le laquelle le Daily Citizen a donné
un compte-rendu, le reporter, croyant qu'il était
raisonnable <le croire que sir Charles Tupper, avant
de venir prendre part à nos élections, avait donné
sa démission, et qu'il était sur le point de faire
partie du gouvernement, pour lui donner la même
vigueur qu'il lui avait déjà procurée, lui posa cette
question.

Quels sont vos .rts, sir Charles? Ferez-vous partie
du gouvernement e n'ai pas l'intention d'en faire
partie; je suis fier de dire que mon nom et ma famille
sont assez bien représentés dans:le gouvernement sans
quetje cherche à créer quelque chose qui ressemblerait
à un pacte de famille.

Faisant ensuite évidemment allusion à l'éminent
jeune ministre, qui a déjà acquis, comme homme d'Etat,
l'élévation d'espiit qui a rendu son père célèbre, sir
Charles a ajouté, avec une nuance d'orgueil paternel et
bien pardonnable:

" Je n'hésite par à dire, tenant compte de nos âges
respectifs, que c'est un homme qui est non seulement pus
jeune que moi, mais qui m'est supérieur. La Nouvelle-
Ecosse est maintenant représentée dans le gouvernement
par deux hommes, dont, il est évident de le conclure,
elle a raison d'être fière."

Je n'essaierai pas de nier cela ; mais je dirai que
sir Charles a admis qu'il y avait un homme dans
le gouvernement qui possédait une habileté égale à
la sienne. Celui-là a pris sa défense, et je ne déare
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pas amoindrir les qualités que sir Charles a recon-
nues chez ce jeune homme, car je comprends qu'un
père est excusable d'être orgueilleux de son fils
dont les talents lui font honneur.

Les deux seuls ministres qui ont parlé sont sir
John Thompson, ministre le la justice, et M.
Tupper, ministre de la marine, et la chambre
admettra que, dans ce dernier, sir Charles a un
successeur qui mérite par ses talents de faire partie
du gouvernement.

Qu'ont dit ces deux ministres pour disculper sir
Charles? Le ministre de la justice s'est contenté
de (lire: Vous avez présenté une résolution sans
avoir de preuves. L'autre ministre a commencé
par dire la même chose, puis il a essayé de prouver
que ce que sir Charles avait dit n'était pas ce que
la résolution lui reprochait, niais qu'il en était tout
autrement.

Examinons maintenant s'il est vrai que sir
Charls Tupper a imputé des motifs <le trahison à
une portion considérable du peuple. Je crois avoir
établi, par ses propres paroles, que c'était enfrein-
dre les devoirs de sa charge que de venir agir
comme partisan dans les élections <le ce pays.

Voyons ensuite s'il est coupable, ainsi qu'on l'en
accuse, d'avoir imputé des motifs de trahison à une
portion considérable du peuple. S'il a commis une
infraction aux devoirs de sa charge en prenant part
a nos élections, assurément cette offense doit avoir
plus de gravité, si, dans la chaleur de la lutte
-non, pire que cela, si après l'apaisement de la
chaleur de la lutte, et de sang-froid--on constate
qu'il a attribué des motifs de trahison et de dé-
loyauté à une portion importante du peuple de ce
pays, dont il est le serviteur rétribué.

Les faits sont connus de la chambre, mais que
'on me permette d'en dire encore un mot. La

Gazette d'Amherst, l'organe du haut commissaire,
a publié le discours qu'il a prononcé après les élec-
tions. Le rapport de ce journal a été cité par l'ho-
norable député d'Oxford-sud, et par d'autres dé-
putés. J'ai examiné ce journal moi-même, pour
voir si, dans ce rapport, il n'y avait pas certaines
phrases explicatives qui changeraient le sens des
paroles attribuées à sir Charles.

J'ai constaté que la citation était exacte, qu'elle
reste en entier, qu'il n'y a rien pour l'expliquer, et
que le sens n'en est pas douteux. Sir Charles
Tupper a dit :

Il y a deux grands partis dans le Canada, un qui est
loyal à son pays et à la mère-patrie, et l'autre qui est
prêt à livrer notre pays à des étrangers et à tourner le dosà l'Angleterre.

C'est là la déclaration que sir Charles Tupper a
faite à Amherst, qu'il a faite de propos délibéré,
après les élections et après que le cahne se fut
r'ét'îbli.apè lecne

Cependant, on nous dit que la preuve fait défaut.
Quand le ministre de la marine a voulu répondre à
cette accusation, comment s'y est-il pris? Ap rés
avoir dit que nous avions coupé des extraits dans
les journaux, il lut, sans transition, un article écrit
par le haut commissaire lui-même, longtemps après
les élections, après qu'il eut constaté qu'il s'était
mis dans une fausse position, après qu'il eut compris
qu'il aurait à retirer les paroles qu'il avait pronon-
ctes, et qu'on n'ajouterait pas foi à ses déclarations.
Ce fut alors qu'il eut la honte de dire dans la
Rerieir, du mois de mai, que la grande masse du
parti libéral, sous la direction de M. Blake, était
loyale, qu'il n'y avait que quelques-uns des chefs
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<lui étaient déloyaux. Et le ministre <le la marine
nous donne cette déclaration, faite en mai, comme
étant une négation de celle qui a été faite le 7 mars.

Tout ce que le ministre de la marine a réussi à
prouver, a été que sir Charles Tupper avait fait,
dans l'espace d'un mois, deux déclarations diané-
traleipent opposées, et nous sommes forcés de croire
que l'une <les deux doit être absolument fausse,
puisque l'une est le contraire de l'autre.

C'est tout ce quil a fait ; et puisque le haut coi-
missaire n'a présenté iii excuse ni désaveu, nous
sommes justifiables de le mettre en accusation pour
avoir imputé à une portion importante du peuple
des motifs de trahison et de déloyauté.

Quel est le parti qu'il <lit être loyal à son pays,
et quel est celui qui est déloyal ? Les honorables
députés de la droite prétendront, sans aucun doute,
que leur parti est loyal. Au nom du parti libéral,
je dis que, si l'allusion de déloyauté faite par sir
Chai-les Tupper à un parti, s'applique au parti libé-
ral, elle est entièrement et absolument fausse. Je
ne suis pas trop sévère.

Des députés de la droite jouent avec les mots
"traître," "trahison," " trahison voilée," et
"déloyauté," comme si ces épithètes n'étaient que

des accusations légères. Ne savent-ils pas que
l'accusation de trahison est la plus grave que l'on
puisse porter contre des hommes publics ; et cepen-
dant, après s'en être servi en toute liberté, ils pré-
tendent que nous avons tort de la dénoncer comme
étant fausse.

Mais sir Charles Tupper a dit encore plus que
cela:

D'un autre côté, rien n'a donné autant de valeur au
Canada aux yeux des capitalistes an glais que la compa-
gnie du chemin de fer canadien du Pacifique; car tous
ceux qui y ont des placements en retirent des bénéfices.
La compagnie du'Grand Tronc de chemin de fer, depuis
la construction du chemin de fer canadien du Pacifique, a
ruiné ses actionnaires en essayant vainement de faire
obs'acle à cette ligne et en acquérant de nombreuses lignes
de chemin de fer pour lui créer des embarras. Mainte-
nant, nous voyons Laurier, Wiman, Farrer et la compa-
gnie du Grand Tronc de chemin de fer, ces lâches person-
nages qui nous ont représentés comme un peuple dont
l'existence pourrait être anéantie par les Etats-Unis, con-
duisant et aidant un parti qui tourne le dos à l'Angle-
terre,

Malgré cela, en essayant de disculper le haut
commissaire, le ministre de la marine e dit : Il n'a
pas fait allusion aux libéraux du Canada, mais à
quelques hommes seulement, à MM. Wiman et
Farrer.

Eh bien ! ainsi que l'honorable député de Guys-
borough l'a dit, il a accusé le chef de l'opposition
de trahison et de déloyauté; et suppose-t-il que le
parti libéral ne sera pas sensible à cette accusation
qu'il sait être fausse?

Le dernier député conservateur qui a parlé, qui
est un partisan (le sir Charles Tupper qui doit pro-
bablement son siège en cette chambre à l'influence
lu haut commissaire, a donné un démenti à ce der-

nier, quand il a dit que le chef de l'opposition était
loyal, puisque sir Charles l'avait accusé de manquer
de loyauté.

Et cependant, il n'y a pas un seul de ces hommes
q ui sont prêts à déclarer par leur vote, que sir
Charles Tupper a eu raison, qui ose accuser le chef
de l'opposition de déloyauté. Quel spectacle nous
est donné dans la chambre des, Communes du
Canada par un certain nombre de députés, qui sont
prêts à justifier une accusation de déloyauté, qui a
été portée par un serviteur rétribué du pays contre
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le chef de l'opposition, mais qui sont trop lâches
pour dire que l'accusation est vraie.

D'autres peuvent dire que NI. Laurier qui dirige
le parti libéral est un lâche et un homme déloyal,
et cependant, ils voteront et diront qil est juste
qu'un employé public, salarié, puisse marquer du
stigmate de lâche le front du chef estimé du parti
libéral et l'accuser d'être associé avec des traîtres
pour le renversement les institutions du pays,
pour livrer le Canada aux étrangers. Peuvent-
ils sortir le cette position ? Le chef seul est-il
atteint par cette accusation ? Qu'est-ce que fait ce
chef ? Il dirige un parti qui lui donne son adhésion,
et ce parti qlui partage la manière le voir du chef
devrait donc être stigmatisé comme ce dernier, et
nous le demandons pas autre chose. Si le chef est
coisidéré comme coupable de déloyauté envers le
pays, cette culpabilité rejaillit sur ceux qui le
suivent. Si les honorables memlres de la droite
ne prennent en face du chef de la gauche la respon-
sabilité le ce qu'a débité publiquement contre ce
dernier leur employé salarié, qu'ils aient, au moins,
assez le courage pour déclarer à cet employé qu'il
n'a pas <lit la vérité, ou qu'il a exprimé ce qu'ils
savent n'être pas la vérité, comme l'a déclaré l'un
d'eux. Je ne sache pas qu'il me soit nécessaire
d'entrer dans le plus longs développements. La
preuve est devant vous. Il est de notoriété que
telle a été la conduite de sir Charles Tupper durant
la dernière lutte électorale, et aussi après cette
lutte. En effet, nous l'avons vu depuis continuer
sa canipagne de dénigrement contre les chefs du
parti réformiste, et toute la défense que l'on a
essayée en sa faveur, n'a pas touché à la question.

Tout ce que l'on chante au sujet de M. Wiman
ou d'autres est étranger à la question. Le parti
libéral et son chef qu'il est fier le suivre ont été
accusés <'être mus par les motifs entachés de
déloyauté.

L'honorable député de Québec-centre (M. Lan-
gelier) nous a <lit que le haut commissaire, l'em-
ployé salarié du peuple canadien, a essayé, durant
la dernière lutte électorale, de corrompre des col-
lèges électoraux en promettant des améliorations
publiques. Puis, après cette tentative, quelle ligne
le conduite a-t-il tenue ? Il a déclaré au peuple les

provinces maritimes, du Nord-Ouest et du Manitoba
<que la présente situation politique lui offrait main-
tenant l'occasion de presser le gouvernement le
prendre en considération ses demandes.

Ce fait a déjà été mentionné ; mais je le cite de
nouveau. Sir Charles Tupper a dit :

Nous voyons, aujourd'hui, que les partis dans Ontario
et Québec se contrebalancent àpeu près, et que les autres
provinces ne tiennent pas seulement la balance du pou-
voir: mais se trouvent dans une position clui leur permet
d'exiger les premières faveurs, vu la noble manière dont
elles ont appuyé le gouvernement.

Que veut-il dire par ces paroles ? Comment ces
paroles sont-elles interprétées par les honorables
membres de la droite ? Qu'est-ce qu'en pensent les
honorables députés des provinces maritimes, qui
appuient le gouvernement? Je les ai vus rire lors-
que, dans un débat sur les estimations, l'honorable
député d'York-nord (M. Mulock) mentionnait ce
fait. Ils ont fait comprendre que le haut commis-
saire avait voulu dire que ces provinces ne devaient
exercer une pression pour obtenir certaines amélio-
rationspubliques, que si l'intérêt public lerequérait.

Mais, voyons. Qu'est-ce que le haut commissaire
voulait dire par cette autre phrase:

M. PATERSON (Brant).

Une autre quinzaine de jours de travail eût considéra-
blement augmenté notre majorité dans Ontario: mais
après ses 36 années d'expérience, il préférait une majorité
de 40 à une de 80.

Pourquoi ?--Il nous le dit avec franchise, et c'est
lui-même qui nous donne le mot dont nous avons
besoin pour comprendre ce qu'il a voulu dire en
déclarant aux plus petites provinces qu'elles avaient
maintenant le pouvoir entre leurs mains. Voici ce
qu'il dit :

Le gouvernement, avec la plus petite majorité, n'aura
pas un aussi grand nombre dte solliciteurs à contenter.

Cette déclaration explique aux honorables
membres le la droite, qui paraissent être dans le
doute, ce que le haut commissaire voulait dire en
parlant aux petites provinces (le la balance du
pouvoir qu'elles avaient.

Il paraît difficile <le trouver parmi les membres
(le la droite quelqu'un qui comprenne les discours
du haut commissaire ; mais je leur demanderai
encore : qu'a-t-il voulu dire en déclarant qu'il
valait mieux avoir une majorité de 40 qu'une de
80 ? Le rapport dle son discours est ainsi conçu:

Je suppose que M. Dickey nous dira qu'on lui donne
occasionnellenent à entendre que le gouvernement devrait
faire certains travaux.

Je crois que ces quelques mots expliquent tout.
M. Dickey peut nous dire s'il a jamais reçu des
recommandations le ce genre. Cela veut (lire tout
simplement : appuyez legouvernement ; pressezpour
la prise en considération de vos demandes. On a
fait, je suppose, comprendre à M. Dickey que des
personnes désiraient que certaines améliorations
fussent faites, et on (lit à ces personnes: voici pour
vous l'occasion ; employez l'influence que vous avez
et profitez-en.

Ainsi, le haut commissaire n'attribue pas seule-
ment à l'un les grands partis p'olitiques du pays
les motifs entachés <le déloyauté et de trahison ;

mais il s'efforce aussi de corrompre des collèges
électoraux et, cependant, les honorables membres
de la droite voudraient le couvrir.

L'un d'eux, mon honorable ami, le député d'Assi-
niboïa (M. Davin), ne s'est pas placé au même point
de vue que le ministre le la justice. Il a lu les
journaux ; il ne demande pas qu'on lui fournisse
les preuves ; mais il donne au lan gage de sir Charles

Tupper un sens figuré ; il prétend que sir Charles
Tupper n'a pas voulu dire ce qu'on lui attribue. Le
langage du haut commissaire peut avoir un sens
figuré ; niais le sens parait bien littéral. Le député
d'Assiniboïa dit que, le haut commissaire eût-il
commis une erreur, on ne devrait pas en tenir
compte, vu les services qu'il a rendus au Canada.
Ce que l'honorable député nous a dit de ces services
m'a beaucoup amusé. D'après cet honorable député,
sir Charles Tupper n'est pas seulement le plus grand
homme du Canada; niais il égale à peu près tous
les grands hommes réunis que le Canada ait jamais
produits. Il dit:

Mon honorable ami s'est plaint de l'enthousiasme avec
lequel sir Charles Tupper parlait du chemin de fer cana-
dien du Pacifique et du Nord-Ouest. Je doute. M. l'Ora-
teur, si je nie trouverais ici, aujourd'hui. dans cette
enceinte, sans ce qui a été fait pour le Nord-Ouest par sir
Charles Tupper. .

J'admettrai que sir Charles Tupper, en amenant
l'honorable député dans cette chambre, a rendu un
service signalé au pays.

Il n'y a pas un homme au Canada, dit-il, pas même son
illustre chef, auquel le Nord-Ouest soit aussi redevable
qu'à sir Charles Tupper.
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LIhonorable député dit encore:

Sir Charles Tupper a construit ce chemin de fer en
iatre années de moins que le temps fixé; c'est un homme

doué d'une grande énergie, et le chemin qu'il a construit
est une immense voie ferrée qui grandit le Canada aux
yeux du inonde. Si le ministre de la justice trouve qýue
sir Charles Tupper a rendu de grands services au Canada,
la construction de cette voie ferrée n'est pas ce qu'il a fait
de moins important pour le Canada.

Mon honorable ami semble d'avis que sir Charles
Tupper a tout fait seul. Nous sommes bien prêts à
reconnaître qu'il a le mérite d'avoir donné l'ionîo-
rable député à cette chambre; mais j'hésite à
admettre que sir Charles Tupper ait, sans assis-
tance, construit le chemin de fer du Pacifique. Je
crois que d'autres membres du gouvernement y
sont aussi pour quelque chose. Je crois également
que le parlement ne peut être ignoré sur ce point.
De même, je suis sous l'impression que (les dizaines
de millions de l'argent du peuple canadien ont été
placés dans cette entreprise. Avant que l'hono-
rable député d'Assiniboïa nous ait dit que la pré-
sente motion contre sir Charles Tupper était injuste,
j'ignorais que le haut commissaire n'eût pas seule-
ment contribué à l'achèvement de ce chemin, mais
qu'il l'avait entièrement construit lui-même, qu'il
en avait tout le mérite.

De plus, l'honorable député nous (lit que le haut
commissaire nous a rendu de grands services en
Angleterre, et il s'exprime, comme suit:

Mais, il y a quelques années, il nous rendit un service
pour lequel les territoires 'lu Nord-Ouest et le Canada
tout entier lui doivent de la reconnaissance. C'était
lorsque nos bestiaux étaient censés être atteints de la
1)lcuro-pneumonie. Que fit-il dans cette circonstance? Il
retroussa ses manches. Il peut disséquer plus d'une
manière. Il fit abattre l'animal et il fut prouvé que nos
bestiaux n'étaient pas atteints de la pleuro-pneumonie.
Or, ce seul acte fut d'une valeur plus grande que tout
l'argent que les Tupper ont jamais reçu du Canada.

Et quel était cet acte ?

M. LANDERKIN : Il avait tué la vache.

M. PATERSON (Brant): Non, il ne tua pas la
vache ; il l'a fit tuer par d'autres. Ce qu'il fit, c'est
ceci : Il retroussa ses manches ! Ainsi, vous pou-
vez voir, M. l'Orateur, qu'il est bien injuste de la
part du chef le la gauche de présenter une résolu-
tion le censure, même si on admettait que sir
Charles Tupper s'est rendu coupable les plus
gIrossiètes inconvenances ; même en admettant
qu'ils s'est rendu coupable de fausses représenta-
tions contre l'un des plus grands partis politiques
(le ce pays ; même en admettant qu'il s'est efforcé
de corrompre deà collèges électoraux au moyen de
promesses d'argent, que ces collèges y eussent
droit ou non.

Il a retroussé ses manches et cela vaut tout l'ar-
gent que les Tupper ont jamais reçu de ce pays. Je
ne veut pas rabaisser ce que le haut commissaire a
fait. Je crois qu'ils nous a rendu un bon service
en cette circonstance; tuais, je le demande: a-t-il
fait plus que son devoir ? A-t-il fait plus que tout
autre eut fait à sa place?

NI. DAVIN: La plupart n'y auraient pas songé.

M. PATERSON (Brant): Si mon honorable ami
avait été engagé, lui-même, dans ce genre <le com-
imerce, il y aurait songé. Il aurait, je suppose,
requis les services d'un chirurgien vétérinaire
pour tuer la vache. Mais, je le repète, je ne
veux pas rabaisser le service rendu par sir Charles
Tipper. Je dis simplement qu'il n'a fait rien de
plis que son devoir. Devons-nous, plusieurs années

après, représenter cet acte comme tellement néri-
toire que le parlement ne doive plus prendre con-
naissance des actes de ce fonctionnaire et des opi-
isions émises par lui devant le public, même
lorsque ces actes et ces opinions sont préjudiciables
aux meilleurs initérêts du pays ? Non, M. l'Ora-
teur, nous ne pouvons admettre cette prétention ;
r.ous ne pouvons l'accepter, et bien que l'honorable
député d'Assiniboïa veuille bien nous offrir l'acte
le sir Charles Tupper, dont je viens de parler,

comme un plaidoyer pour obtenir une mitigation de
son châtiment, ce plaidoyer est très faible, ce plai-
doyer ne saurait avoir aucun poids relativement à la
présente question.

L'honorable député ne saurait prétendre, lui-
même, que le haut commissaire a fait plus que son
devoir; or, s'il faisait son devoir dans la circons-
tance déjà mentionnée, comnîment l'honorable député
d'Assiniboïa pourrait-il établir qu'il remplissait
encore son devoir lorsqu'il est venu en Canada au
risque de négliger les devoirs de sa position, lors-
qu'une nouvelle plainte aurait pu, à chaque instant,
être portée contre nos bestiaux? Et si ma mémoire
est fidèle, un cas analogue s'est présenté, je ne dirai
pas pendant qu'il se trouvait ici, mais lorsqu'il était
à peine de retour en Angleterre. Je crois, même,
qu'il ne s'est pas trouvé dans le port où le bétail
fut débarqué en cette circonstance ; niais j'allègue
ce fait sous toute réserve.

Voilà tout ce que l'on a de mieux à dire pour sa
défense.

Je dirai à l'honorable député d'Assiniboïa que j'ai
entendu autour de moi des amis qui ont trouvé que
cet honorable député avait fait la meilleure défense
pour le haut commissaire.

Mon honorable ami est doué d'un esprit plus
large que sir Charles Tupper. Ce dernier, comme
je l'ai fait voir avant que l'honorable député fût à
son siège, accuse le chef <le la gauche et accuse tout
le parti auquel j'appartiens, dans des termes les
plus clairs, d'être prêts à livrer le pays à l'étranger.
Le député d'Assiniboïa, je le répète, est doué d'un
esprit plus large. Cependant, il croit que notre
ligne de conduite est dangereuse. Il dit:

Je crois que la plupart des membres du parti réfor-
miste, de fait, je crois que tout le parti réformiste, d'après
ce que j'en sais, est loyal, c'est-à-dire qu'il est subjective-
ment loyal. Mais il est objectivement déloyal, si je puis
faire cette distinction. Son intention est loyale. V ous
pouvez aisément vous représenter un homme se trouvant
sur un chemin de fer qui conduit à la déloyauté et à l'an-
nexion, et se trompant lui-même, cependant, en croyant
que tous les dormants sur lesquels il passe sont loyaux,
que tous les rails sont animés du plus grand dévouement
envers l'empire. Toutefois, ces rails conduiraient cet
homme à une prison déloyale. Voilà la position qu'oc-
cupent nos amis.

Or, voyez l'honorable député d'Assiniboïa; lui
aussi donne un démenti, si je puis mue permettre
cette expression, aux paroles du haut commissaire
qui nous accuse d'être prêts à livrer le pays ; qui
affirme que notre ligne de conduite est périlleuse ;
que le pays est en danger, si on nous laisse agir,
bien que ce danger nous soit inconnu et opposé à
nos désirs.

Le haut commissaire déclare que nous somnes
prêts à livrer le pays. Mais l'honorable député
d'Assiniboïa affirme, de son côté, que cela n'est pas
vrai ; le danger, ajoute-t-il, c'est que notre ligne
de conduite pourrait tendre vers cette direction.
Quel danger l'honorable député voit-il dans la con-
duite du parti libéral, qui ne fait que désirer un
plus libre commerce avec le peuple qui vit au sud
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de notre frontière? Pourquoi la conduite du parti
libéral tendrait-elle à Yannexion ? Pourquoi ce dan-
ger existerait-il ? Pourquoi l'honorable député nous
met-il en garde contre le premier pas que nops pour-
rions faire dans cette direction ? Est-il, lui-même,
toujours aussi prudent.? Je ne le crois pas. Mon
honorable ami, je suppose, est opposé, à la polyga.
mie. Quant à moi, je le suis. Refuserait-il de
faire le premier pas vers le mariage, qui est une
très bonne chose en soi, parce qu'il pourrait être
poussé vers la polygamie? De plus libres relations
avec les Etats-Unis n'auraient aucunement pour
résultat (le nous faire renoncer à notre indépen-
dance nationale, (le nous faire changer <l'allégeance,
de nous faire changer <le drapeau.

L'honorable député nous défend le faire le pre-
imier pas pour l'obtention d'un plus libre commerce
avec le peuple voisin, parce qu'il veut conjurer un
danger qui n'existe (ue dans son imagination. Mais
il prend une position indigne de lui, lorsqu'il dit
qu'il esti' craindre que tel pourrait être le résultat;
il fait voir, en même temps, qu'il n'a pas assez de
confiance en lui-même, pas assez d'habileté pour
jouir d'une plus grande somme le liberté commer-
ciale avec les Etats-Unis, sans livrer son pays à
ceux-ci, sans faire ce dont nous accuse sir Charles
Tupper.

Pour ce qui regarde la deuxième accusation, M.
l'Orateur, celle relative au Grand Tronc, je ne
m'étendrai pas longuement sur ce point. Les hono-
rables députés savent ce que sir Charles Tupper a
dit : comment il a vilipendé le gérant de ce chemin
de fer, comment il s'est engagé lans une polémique
avec son président, comment il a qualifié l'adnmi-
nistration <le ce dernier, et jusqu'à quel point il
s'est permis de déprécier la valeur des actions de
la compagnie du Grand Trone.

Tout cela fait partie du dossier et je n'ai pas
besoin d'y revenir. La résolution <lit que- sir
Charles Tupper a violé les devoirs de sa haute
position et mérite par conséquent la censure de
cette chambre. Elle dit <le plus que sa conduite
est de nature à faire tort au crédit du Canada.
Ces deux points n'ont pas besoin d'être démontrés.
Si les honorables députés de la droite sont prêts à
repousser cette motion, deux alternatives leur sont
ouvertes. Ou ils croient que sir Charles Tupper
n'a pas fait tort au crédit dlu Canada, ou ils sont
d'opinion que sir Charles Tupper a dit la vérité.
C'est à eux de choisir entre ces deux propositions.

Si sir Charles Tupper a dit la vérité, et j'aurais
dû ajouter, si le peuple anglais croit qu'il a dit la
vérité, il faut nécessairement que le crédit du
Canada en ait souffert. Il est impossible qu'un
homme occupant la haute position <le représentant
du Canada à Londres puisse déclarer en présence
du peuple anglais que les chefs les grands partis
politiques du Canadaet tout ce parti lui-même sont
déloyaux et prêts à livrer leur pays aux Améri-
cains, sans que le crédit du Canada en souffre con-
sidérablement. J'ai été heureux d'entendre l'ho-
norable ministre des finances et quelques autres
députés déclarer que le crédit du Canada est aussi
bon que jamais. Nous devons nous en féliciter;
mais nous n'avons pas à en remercier le haut con-
mnissaire.

Voyons un peu dans quelle position nous sommes.
Si notre crédit est boit en Angleterre en dépit des
discours et les écrits du haut commissaire, nous
devons en conclure que nous sommes représentés à
Londres par un homme dont la parole est méprisée

M. PATERSON (Brant).

et bafouée par le peuple anglais, et cela est indigne
de la jeune nation canadienne.

Si on a ajouté foi à ses accusations contre le
Grand Trone, il a fait tort au crédit de cette insti-
tution. A quelque point de vue qu'on se place, la
conduite <lu haut commissaire ne peut être approu-
vée par cette chambre; au contraire, cette conduite
a été telle que nous sommes obligés de déclarer que
la motion n'est pas rédigée en ternies trop forts,
que les accusations qu'elle contient sont vraies,
qu'elles ont été entièrement prouvées, et la chambre
doit marquer sa désapprobation de la conduite du
haut commissaire en adoptant cette motion.

M. SKINNER : En discutant cette question peu-
dant quelques instants, je réfuterai quelques-urs des
arguments qui ont été employés ce soir. Si j'ai bien
compris, les honorables députés qui appuient la
motion nous la présentent sous un triple aspect ;
d'abord, que sir Charles Tupper n'aurait i as dû
prendre part à la lutte ; deuxièmement, tout en y
prenant part, il n'aurait pas dû se servir à l'adresse
des libéraux <lu langage dont il s'est servi et, troi-
sièniemnent, il n'aurait pas dû attaquer le Grand
Trone.

Tous les arguments des honorables députés de la
gauche roulent sur les trois chefs. Quant au droit
de sir Charles Tupper de venir prendre part à la
canpagne électorale, il a été discuté assez à fond,
qu'il est inutile que j'en parle davantage. Sir
Charles Tupper ne représente pas simplement, en
Angleterre, le peuple du Canada, mais aussi le gou-
vernemnent du Canada, et il doit représenter le
gouvernement plus particulièrement qu'aucun autre
fonctionnaire diplomatique et, sur ce point, sa posi-
tion diffère de celle d'un ambassadeur. Peut-on
supposer pour un instant que si l'opposition arrivait
au pouvoir, sir Charles Tupper resterait une minute
de plus à Londres ? Non ; quelles que soient ses
aptitudes, quelle que soit son influence, quelles que
soient les connaissances qu'il ait pu acquérir des
moyens propres à augmenter l'influence du Canada
en Angleterre, les libéraux ne le maintiendraient
pas dans sa position, car ils voudraient dans la per-
sonne <le leur représentant à Londres un gardien
le leurs secrets politiques et de leurs moyens de
gouvernement. Les deux partis politiques au
Canada sont aussi éloignés l'un de l'autre qu'il soit
possible de l'être.

Les honorables membres de la gauche, sans
vouloir m'étendre sur leur politique professent un
ensemble de vues que je n'ai pas à qualifier, ni dans
un sens ni dans l'autre, mais qui s'écartent considé-
rablement de celles de la droite.

En tout temps, le parti au pouvoir a besoin d'un
représentant qui, commne haut commissaire, sera son
agent, exposera ses idées et appliquera sa politique
auprès du peuple, auprès duquel il aura été accrédi-
té. Le devoir de ce haut commissaire sera de re-
présenter cette politique partout et en toute occa-
sion, selon qu'il le jugera nécessaire. Un agent di-
plomatique envoyé à l'étranger ne représente que
les idées que le pays veut qu'il représente dans le
pays particulier où il est accrédité. Ses fonctions
ne sont pas du tout celles d'un haut commissaire.
Sir Charles Tupper, au contraire, transporte en
Angleterre les opinions que son gouvernement
entretient chez lui, il se trouve, par conséquent, à
faire de la politique là-bas, et s'il en fait là, il doit
pouvoir en faire ici ; en résumé, son devoir est de
faire de la politique là ou ici, chaque fois qu'il le
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juge à propos, absolument comme un ministre fait ris la parole à Fouverture de la séance, ce soir, (M.
ici, ou ferait s'il était en Angleterre. Fraser), a prétendu que nous devions acheter sur

J'ajouterai que s'il fut jamais une circonstance où les marchés les plus bas et vendre sur les marchés
le haut commissaire, et quiconque partage les opi- les plus élevés, quelles qu'en puissent être les con-
nions du parti conservateur, lurent sortir de la séquences.
réserve pour parler et agir, c'était bien pendant les Voilà son raisonnement. Voyons quel en est le
dernières élections. résultat. Cela signifie le commerce d'abord, la

Les honorables députés de la gauche se plaignent loyauté ensuite, et si nous devons adopter cette
de ce qu'on les ait accusés (le déloyauté et de trahi- ligne de conduite, nous en arriverons fatalement à
son. Ils savent aussi bien que moi et nous tous que la déloyauté, au démembrement et à la rupture de
nmous ie les accusons pas <le déloyauté et (le trahison l'ordre de choses établi.
dans le sens que nous attacherions à ces paroles, si Ce que nous avons dit pendant les élections et ce
elles s'adressaient à des ennemis du pays. Ce que que sir Charles Tupper a démontré, c'est que nous
nous prétendons, c'est que si leur politique triom- sommes prêts à consentir à tout libre-échange rai-
pliait, ses résultats logiques seraient la déloyauté et sonnable avec les Etats-Unis, à la condition (le ne
finiraient par enlever le pays à son allégeance ac- pas imposer de droits différentiels contre l'Angle-
tuelle. terre; que s'il nous faut chercher un marché plus

Qu'a fait sir Charles Tupper après les élections ? vaste, nous nous adresserons plutôt à l'Angleterre ;
Les honorables députés de la gauche prétendent que si l'Angleterre est disposée à nous fav'oriser par
qutt'près les élections, il les a accusés, eux et leurs son tarif, nous nous unirons à elle, et qu'à tout
chefs, de déloyauté dans le sens propre du mot. hasard, nous resterons fidèles à l'Angleterre quelles
Lisez ses discours, examinez-en le texte et le con- qu'en puissent être les conséquences. Le grand
texte et vous verrez que toutes les accusations dle principe du parti conservateur est l'union à l'empire
déloyauté ou autres semblables sont basées sur le d'abord, le succès ensuite.
principe que la politique libérale, entraînaient le Les honorables députés de la gauche renversent
démembrement (le l'enipire et que, par conséquent, cette proposition ; ils disent : donnez-nous d'abord
les partisans de cette politique sont déloyaux. le libre-échange et que l'union à l'empire s arrange

Je deniande à nos adversaires s'ils n'admettent comme elle le pourra. Je prétends donc que si la
pas que leur politique était de nature à amener ce politique du parti libéral triomphe, elle amènera le
résultat. Leur politique était-elle de nature à démembrement et qu'en cela, elle est déloyale. Il
cimenter les liens qui nous unissent à la mère pa- est inutile pour les libéraux de répandre dans le
t rie ? N'admettaient-ils pas ouvertement chaque pays l'impression que les conservateurs les accusent
fois que la discussion tombait sur cette question, de trahison dans le sens propre du mot. Nous
qu'ils voulaient non seulement le libre-échange avec savons parfaitement qu'ils sont citoyens du Canada ;
les Etats-Unis, mais aussi des droits différentiels mais nous croyons que leur politique est mauvaise ;
contre l'Angleterre ? Ne savent-ils pas que tous les nous croyons qu'elle ne peut avoir qu'un résultat :
membres du congrès et tous les journaux importants le démembrement <le l'empire et, par conséquent,
des Etats-Unis qui ont abordé la question ont dé- nous prétendons qu'ils sont déloyaux. Voilà toute
claré que si le libre-échange devait exister entre les l'affaire.
deux pays, il faudrait que le Canada adoptât pour Dans son discours d'Amherst, sir Charles Tupper
le restant de l'univers le même tarif que les Etats- a expliqué cela aussi clairement qu'il est possible
Unis ! Y a-t-il une conclusion qui puisse 'découler (le l'expliquer. Lorsqu'il a prétendu que le parti
plus logiquement d'une proposition que celle-ci: libéral était prêt à livrer le pays à l'étranger, qu'a-
si nous devons avoir le même tarif que les Etats- t-il voulu <lire? Il a voulu dire que pour avoir le
Unis, ces derniers contrôleront notre tarif, parce libre-échange, les libéraux étaient prêts même à
u'ils sont les plus forts, les plus nombreux, et font s'annexer aux Etats-Unis, s'il le fallait.

un cnmmerce plus considérable. Je sais personnellement, et tout le monde sait
Si la politique libérale triomphait, non-seulement que c'était un article dit programme libéral pendant

inous aurions des droits différentiels contre l'Angle- la dernière campagne d'avoir le libre-échange, sans
terre, mais nous aurions aussi un tarif qui nous s'occuper de ce que cela coûterait au pays.
serait imposé par un pays étranger. Est-il dans la Prenons le discours de l'honorable député d'Ox-
nature des choses <lue, dans ces conditions le Canada ford-sud (sir Richard Cartwright) à Boston. Bien
pit demeurer une <épendance anglaise ou une partie que ce fût peut-être un badinage, il a lit que Bos-
le l'empire anglais? Non; il arriverait nécessaire- ton devait devenir le grand entrepôt du commerce
tent <le deux choses l'une: ou le Canada devien- du Canada. Qu'est-ce què cela signifiait pour les
drait indépendant, ou il ferait partie des Etats- provinces maritimes qui sont fidè es à la confédé-
Unis, Si la politique du parti libéral doit avoir ration et dévouées à la mère patrie ? Cela signifie
ce résultat, elle tend au démembrement de l'empire que le commerce que les provinces maritimes et le
et. partant, elle est déloyale, et ses partisans sont restant du Canada ont contribués à créer, au prix
traitres, bien qu'ils n'aient pas eu l'intention d'être de grands sacrifices, ira à Boston ou New-York.
déloyaux ni traîtres. Nous avons expliqué au peuple qui l'a compris que,

Une VOIX: Qu'est-ce que c'est que cela, si ce de même que New-York, par la force des choses,
n'est de la déloyauté ? était parvenu à accaparer presque tout le commerce

d'importation des Etats-Unis, il réussirait égale-
M. SKINNER : L'expression n'est pas employée ment à monopoliser le commerce d'importation des

dans le sens de trahison préméditée. Dans aucun provinces maritimes. Si ce sont là les résultats de
pays, un parti peut avoir une politique qui donne- de la politique libérale, cette politique est déloyale
l'ait une cçrtaine tournure aux événements, sans envers tous nos intérêts et c'est là ce que signifie
que le parti s'inquiète si cela arrivera ou non. notre accusation de déloyauté. Quant à prétendre
L'honorable député qui vient de m'interrompre est que par les paroles de sir Charles Tupper le peuple
un chaud partisan du libre-échange et celui qui a anglais a compris que la moitié de notre populatio
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était traître dans le sens propre du mot, et que n'a pas été diflicile de conclure que cette compa-
cette impression ferait tort au Canada, les honora- gnie voulait que le Canada, pour le moins, uni aux
bles députés de la gauche savent bien que sir 1tats-Unis, au point de leur céder le contrôle de
Charles Tupper n'a jamais eu l'intention de dire cela. notre tarif, de faire imposer des droits différentiels

Lorsque l'orateur qui m'a précédé a déclaré qu'il contre l'Angleterre ; que cette compagnie ne s'oc-
est heureux de voir qu'après tout ce qui a été dit, cupait pas de savoir si le pays resterait ou non
notre crédit demeure intact, qu'il me permette de fidèleh l'Angleterre ; que tout ce qu'elle voulait,
lui demander pourquoi. C'est parce que la politi- c'était le trafic, à n'importe quel prix.
que de nos adversaires n'a pas triomphé. Si les Ceci ayant été prouvé, il était évident que le
libéraux avaient remporté les élections, notre crédit Grand Tronc n'était pas loyal au Canada ni à l'Au-
aurait recu une secousse dont il aurait mis de gleterre, et ne s'occupait pas de l'intégrité (le l'em-
temps à se remettre. Ainsi, lorsque les honorables pire, ni (le la fidélité (lu pays. Lorsque tout cela
députés de la gauche lancent cette accusation cou- eut été fait, sir Charles Tupper a eu occasion d'en
tre sir Charles Tupper, ils agissent à la façon (le parler, ainsi que je crois avoir prouvé qu'il avait
Pickwick ; ils savent qu'ils ne sont pas sincères droit de le faire et lorsqu'il a prononcé les paroles
lorsquils ré igent des résolutions aussi formidables qu'on a citées, ne disait-il pas la vérité ? N'avait-
que celle qui nous occupe ce soir. Lorsque Phono- il pas (les preuves pour s'appuyer ; tous les gens
rable député (le Queen ldisait l'autre soir que sir intelligents qui ne sont pas aveuglés par l'esprit de
Charles Tupper avait calomnié, insulté, vilipendé parti n'ont-ils pas compris que ce qu'il (lisait du
le peuple canadien, il savait que sir Charles Tupper G'rand Tronc, était l'entière vérité et rien autre
n'a rien fait de semblable. Le haut commissaire chose ? Je prétends donc qu'avec la preuve qui
a simplement exp osé ce qu'il croyait être le résultat existait, sir Charles Tupper était tout à fait justi-
logique <le la politique adoptée par les libéraux. fiable (le parler comme il l'a fait.
Tout le monde a compris ce qu'il voulait dlire et ce L'orateur qui in'a précédé a prétendu que sir
qu'il <lisait : cela n'a pas ni à sa réputation Charles Tupper perdrait toute influence en Angle-
d'homme d'Etat, et ne lui a pas fait une réputation terre pour avoir parlé ainsi du Grand-Trone et sur
(insulteur ; au contraire, sir Charles Tupper a fait toute la question en général. Qu'on examine ce
voir que, comme représentant du grand parti auquel qu'a fait sir Charles Tupper depuis les élections et
il appartient, il avait le courage d'élever la voix on verra qu'il n'a pas perdu un iota de son influence
pour dire qu'il croyait que la politique du parti en Angleterre. Il représente le gouvernement et
qu'il combattait le pouvait qu'aboutir à la déloy- les opinions de la majorité <le la chambre avec
auté-et, en disant cela, il savait que ses paroles autant d'autorité et <le talent que jamais ; il est
seraient répétées, non-seulement ici, mais en Angle- aussi bien vu en Angleterre et y possède autant
terre et aux Etats-Unis. d'influence qu'avant. Certains députés (le la gauche

Je dirai maintenant quelques mots <le la conduite qui ont cité des extraits (le journaux anglais pour
(le sir Charles Tupper envers le Grand-Tronc. Je prouver que sir Charles Tupper fait ceci ou cela de
laisse dle côté la question de savoir si le Grand- mal, ont dû avoir recours à une classe de journaux
Trone était oit non endetté envers le gouvernement qui ne se soucient pas pour un sou de l'intégrité de
et le peuple <lu Canada pour les faveurs qu'il en a l'Empire.
revues. Il ne faut pas oublier qutie le pays traver- D'un autre côté, on petit voir par les journaux
sait une crise terrible ; les conservateurs, même en dévoués au sentiment britannique que la conduite
supposant qu'ils se trompaient, croyaient que la de sir Charles Tupper est approuvée.
politique des libéraux ruiinteraitle pays; nous étions Les honorables députés le la gauche semblent
convaincus que s'ils triomphaient, l'annexion et le s'imaginer qu'ils peuvent jeter du discrédit sur
démembrement devaient nécessaireniit suivre. l'idée de loyauté dans ce pays. Ils en parlent de
Ainsi, même en supposant, pour les besoins de la temps à autre comme s'il s'agissait d'une chose en
discussion, que nous nous trompions, sir Charles l'air. Ce sera un mauvais jour pour le Canada que
Tupper, en exposant nos idées, en parlant et agis- celui oit on1 en sera arrivé à rire <le la loyauté.
saut pour son parti, constata que pendant qtil Ainsi, je répète que si nous consultons les jour-
combattait pour arracher le pays à cet état de naux anglais qui travaillent à maintenir l'union de
choses, que le Grand Tronc, non seulement exerçait toutes les parties de l'Empire, nous voyons que
ce qu'on pourrait appeler ses droits politiques en l'attitude du Canada pendant les dernières élections,
permettant à ses fonctionnaires et employés le et les arguments invoqués par sir Charles Tupper
voter conune ils l'entendraient, mais mettait toute et autres ont reçu un accueil chaleureux et sympa-
son influence contre le gouvernement pendant les thique dans la ière patrie. J'en conclus done que
élections. Et qu'a-t-oin appris depuis sur cette sir Charles Tupper est un représentant du Canada,
question ? - M. Read, l'agent lu Grand-Tronc, n'a- tout aussi précieux qu'avant.
t-il pas livré le secret (le toute l'affaire, lorsqu'il a Un dernier mot ait sujet du ridicule que l'ora-
raconté qu'il avait fait venir tel et tel nombre teur précédent a cherché à jeter sur ce que le liant
d'électeurs des Etats-Unis pour les faire voter, commissaire fait en Angleterre. Le Canada occupe
parce qu'il était annexionniste et voulait faire tri- aujourd'hui une place beaucoup plus importante
onpher l'annexion au Canada? qu'il y a dix ans. Aujourd'hui, ces provinces qti

Cela n'était-il pas déloyal ? En parlant ainsi, il étaient naguère que des colonies éparses, sont res-
n'a pas seulement exprimné'son opinion personnelle, pectées et connues du monde entier. Sir Charles
niais il a donné la note de toute ce qui se disait et Tupper, par ses discours, par son influence, par ses
se faisait. Tous ceux qui, dans cette chambre, sont travaux, par l'exercice (le ses grandes facultés
avocats savent que dans un procès, il n'est pas pos- comme haut commissaire a plus fait pour nous que
sible de tout prouver, mais si une certaine preuve quiconque a jamais représenté le pays à l'étranger
existe, le jury peut en tirer les conséquences. De dans n'importe quelle position.
même à l'aide îles preuves que nous possédons sur Au lieu le proposer une motion insultante pour
ce qu'a fait le Grand Tronc dans cette élection, il sir Charles Tupper, je considère que non seulement

M. SKINNERu.
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le parti conser% ateur a droit d'être fier des grands tique, l'histoire et les idées du parti conserva-
talents qu'il a mis à son service et de la manière teur tendaient directement à l'annexion ; il a (lit
dont il a guidé le pays dans la voie du progrès, que les maux qui nous entourent aujourd'hui et qui
mais que toute la population du Canada, libéraux empêchent la pleine expansion des forces du pays
comme conservateurs lui doivent une (lette de sont dus aux entraves mises au commerce et aux
reconnaissance. embarras financiers dans lesquels les conservateurs

M. FLINT : L'honorable député qui vient de nous ont jetés depuis douze ans.
parler est une des premières autorités de la chamnbre Nous avons done l'opinion du grand M. 3lake et
sur cette question d'annexion. C'est un ancien celle de lhonorable député pour affirner que la plus
politique d'expérience qui a fait une étude prolon- grande force annexionniste du Canada pendant ces
gée, attentive et approfondie de toutes les consé- derniers vingt ans, ça été la politique conservatrice.
quences le l'annexion, et il en est venu à la conclu. Je dois avouer que la position prise par l'hono-
sion que c'est surtout le parti conservateur qui est rable député dans cette discussion m'a fort amusé.
responsable <le tout sentiment annexioniste qui Il a suivi l'exemple donné par l'honorable député
peut exister au Canada, et que la politique de ce d'Assiniboïa (M. Davin) qui voudrait faire croire
parti tendait à l'annexion. Je vais citer les paroles que les accusations de trahison et de déloyauté
de l'honorable député le 4 mars 1887 dans la salle lancées par le haut commissaire contre le parti
Beirynian, à Saint-Jean: libéral et ses chefs, doivent être pris dans un sens

Lorsque les journaux et les orateurs conservateurs parlementaire, comme des accusations à la manière
joussent le cri de déloyauté contre les libéraux, ils arbo- de Pickwick ; qu'elles n'ont aucune signification,
rent un étendard de mensonge. qu'elles veulent <lire simplement quenotre politique.

Cet ancien cri qui a été poussé 'pour la première pouvait avoir des tendances déloyales, ce qui est à
fois pendant la lutte pour le gouvernement respon- quatre ou cinq degrés de la déloyauté directe.
sable, contre ceux qui travaillaient à doter le pays C'était bien en effet de la déloyauté au quatrième
l'un régime supportable et à mettre un peu d'ordre ou cinquième degré, mais toute la chambre ne sait-

dans nos affaires ; ce cri de trahison qui a été aussi elle pas, et sir Charles Tupper n'a-t-il pas dit dans
souvent poussé contre nos pères qu'il l'est mainte- tous ses discours et tous ses écrits que le parti libé-
iant contre nous; ce cri qui a été poussé contre ral et le Grand-Tronc faisaient partie d'un complot

nos prédécesseurs lorsqu'ils voulaient faire dispa- et d'une conspiration ? Cela est bien différent d'une
raître les obstacles qui nous fermaient la route ; ce simple tendance politique. Dans presque toutes ses
cri qui a été poussé contre les Howe, les Lafontaine, déclarations, parlées ou écrites, le haut commissaire
les Baldwin et les George Brown, et tous ceux qui parle de la manière la plus méprisante des Etats-
dans notre histoire politique ont voulu nous donner Unis qu'il appelle un pays étranger et il désigne les
des réformes politiques, ce cri on s'en sert aujour- citoyens américains dont les noms ont été umêlés à
d'hui contre nous. On s'en est servi contre les cette affaire, comme les agents des Etats-Unis
libéraux en 1887, et l'honorable député qui appar- i chargés d'affaiblir le sentiment de loyauté chez les
tenait alors au parti libéral a déclaré que le résul- Canadiens. Bien que ceux qui m'ont précédé aient
tat le vingt-cinq ans d'étude des principes et de la prouvé au delà de tout doute que le haut commis-
politique des conservateurs, c'est que lorsqu'ils saire a diffamé et vilipendé une grande partie de
nous accusent de déloyauté ils arborent un étendard notre population en accusant les libéraux d'étre dé-
de mensonges. Je n'ai jamais entendit dire que loyaux, et de conspirer pour renverser la constitu-
l'honorable député soit jamais revenu sur cette tion et nous l.ivrer pieds et poings liés aux Etats-
déclaration devant un auditoire de sa province. il Unis; bien qu'on n'aitpas même tenté de contredire
a aussi exprimé ouvertement son opinion dans une cette preuve, je demande à la chambre quelle ombre
autre circonstance. Dans la salle Union, le 9février de preuve avons-nous pour nous faire croire que les
le la même année, cet éminent apologiste de la chefs libéraux aient trempé dans un complot, ou

politique conservatrice, dont il est aujourd'hui aient exprimé des sentiments déloyaux. Le ministre
partisan, a exprimé encore une opinion semblable. (le la marine et des pêcheries, dans un discours
'Je vais citer ses paroles à une assemblée dans la très-intéressant, nous a récité les écrits, les discours
salle Union le 9 février 1887: et les lettres du haut commissaire et il a entrepris

Oui. messieurs, la plus grande force annexionniste au de démontrer, non pas que air Charles Tupper
Canada, durant les derniers vingt ans, ça été la politique n'avait pas porté ces accusations. mais qu'elles
coniservatrice. étaient fondées, que le complot existait, que la

Je partage cette opinion qui n'est que la confirma- conspiration avait eu lieu ; mais j'attire l'attention
tion de celle d'un autre grand homme de ce pays, des honorables députés de la droite sur le fait qu'on
(iun, homme dont on peut dire, sans injustice pour n'a pas produit une seule ligne, ou une seule phrase
Ilhonorable député,qu'il occupe une plus haute posi- d'un chef du parti libéral, pour appuyer une
tio que lui dans l'esprit du peuple, un homme qui semblable proposition. Nous avons des lettres
a eté vanté pendant cette discussion par les houo- de M. Wiman, mais qu'est-ce que M. Wiman
raides députés de la droite, un homme dont les pour le parti libéral? Nous avons des lettres de
paroles ont été souvent citées avec éloge, et dont sir M. L Hitt, mais qui est M. Hitt? Les honorables
Clarles Tupper lui-même a parlé avec admiration. députés prétendent-ils que des lettres échangées

("est ici le moment de faire remarquer à propos entre des personnes qui n'ont aucun rapport
des opinions les honorables députés de la droite sur avec le parti libéral, doivent lier ce parti ?
lesgr'ands hommes du parti libéral, que, pendant Cela est a )surde et n'aurait aucune valeur devant
qin lls sont abreuvés d'injures, tant qu'ils sont dans les tribunaux. La question dans le moment est de
lt politique active, ils ne sont pas plus tôt sortis de savoir si le haut commissaire a dégradé la position
l'arène qlu'ils deviennent très honorables, distingués qu'il devait remplir en Angleterre daims les inté-
et dignes <le tous les éloges. réts du pays. - Dernièrement, j'ai cité des journaux

Cet homme dont je veux parler, c'est M. Blake, anglais à ce sujet. Maintenant je vais citer l'opi-
et il a aussi déclaré que dans son opinion la poli- nionî d'un homme dont les paroles doivent être
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prises comme une juste appréciation de la position
que s'est faite le haut commissaire par ses attaques
contre la coimpagiiie di Grand Tronc. Dans sont
discours à Amherst sir Charles Tupper a fait une
attaque violente contre le président de cette con-
pagnie, et a parlé des directeurs de cette compagnie
et les chefs du parti libéral comme le lâches per-
soniages prêts à se servir (le leur influence pour con.
duire le pays à l'annexion. On a essayé le soulever
un cri en Angleterre contre la compagnie du
Grand Troue et certains honorables députés le ce
còté-ci de l'Atlantique ont éprouvé ue grande joie
en apprenant que quelques ienbres <le la compa-
gnie i Gri-and Tronc de chemin de fer étaient prêts
a voter contre la réélection les directeurs de sir
Henry Tyler. Les conservateurs en ont éprouvé
une grande joie, car ils ont criu que cela allait dé-
montrer que l'on regardait l'action <le sir Henry
Tyler comme contraire aux intérêts anglais. Il se
sont réjouis aussi d'un retard survenu dans l'élec-
tion des directeurs. Le chef <le l*opposition, parmi
les actionnaires de la compagnie du Grand Tronc,
était M. Baker qui critiqua l'action (les directeurs
anis de sir Henry Tyler, et essaya le faire élire
d'autres directeurs. Je vais citer l'opinion <le 'N.
Baker qui fut le principal adversaire de sir Henry
Tyler. Je vais citer des extraits du rapport otliciel
paru dans le RJai/eay Neu', le 18 avril dernier :-

M. Baker dit qu'il regrettait qu'un homme occupant la
losition élevée dle haut commissaire <lu Canada eût oublié
les iutérèts <le son pays et le besoin de conserver les rela-
tions amicales entre les citoyens de la capitale ici et les
colons le l'autre côté le l'océan, jusqu'au point d'atta-
quer la compagnie.

Ce n'est pas l'opinion d'un adversaire <le sir
Charles Tupper ou d'un lioimne qui appuie sir Henry
Tyler et sa direction di Grand Tronc, mais c'est
l'opinion les principaux honnes <le la finance et
d'un des principaux critiques de la direction actuelle
le cette compagnie, et son opinion arrètéeest que le
haut commissaire, par ses attaques contre la con-
pagnlie dit Grand Tronc, a oublié les intérêts le son
pays. ML Baker continue

Les intérêts dlu Grand Tronc de chemin de fer, du che-
mîin de fer Canadien lu Pacifique et li gouvernement
canadien étaient Ci ce qui concerne le peupule <lu Caniala,
d'une nature tout-à-fait différente.

Après avoir parlé <le ce qu'il appelle " ce regretta-
ble incident," il critique la direction <le la coipa-
gnie. J'attire l'attention de la chambre sur une
déclarationi faite par M. Seargeant, un homme qui a
été, récemment, attaqué par sir Charles Tupper, 
ses directeurs à Londres, et j'attirerai aussi l'at-
tention sur les observations remarquables que M.
Seargeant, lui homme de répuitatioi et <le caractère,
a faitessurcertains pointsle cette question, et j'aime-
rais que les ionorables députés de la droite nous
fissent quelques conuentaires sur cette décla-
ration le M. Seargeant. Sir Henry Tyler, dans une
lettre au Tin de Londres, en date lu 23 mai
1891, lit :-

31. Sei rgent ne <lit au sujet <le ces attaques (les attagues
le sir Chairles Tuepper contre la coipagnie <lu Grand Tronc

de clhetmin de fer): "des membres lit parti conserva-
teur nous offrent leur appui, et il n'y a certainement pas
<le sentiîment contre nons. Je nie reçois ue des sy-npathies.
Je n'ai entendu personne défendre sir Cliarles Tupper."

Il n'y a que des sympathies dans les lettres
privées qui lui viennent du parti conservateur ;
mais quelle sympathie reçoit-il les chefs et des
membres di parti conservatetr dans cette chambre,
alors que le caractère les hommes à la tête des
affaires le la compagnie du Grand Tronc de chemin

'N. FrINT.

de fer est si vivement attaqué. Je n'aibîordlerai pas,
à cette heure avancée, la question (le loyauté, mais
je (lois dire, en réponse à une remarque de l'hono-
rable ministre <le la marine, qu'il n'y a pas dans le
Canada <le peuple plus loyal aux institutions bri-
tanniques, à la couronne britannique, à notre forme
le gouvernement, aux intérêts du peuple <le la

Nouvelle-Ecosse et lu Canada, que les libéraux de
la province <le la Nouvelle-Ecosse ; et, bien que
plusieurs <le ces libéraux aient été sécessionnistes,
ou réputés tels, bien qu'ils aient voté eu faveur <lu
rappel le l'Uinion, je lis que la raison du mîécon-
tentenent qui a existé dans la province de lit
Nouvelle-Ecosse, la raison pour laquelle ce mécon-
tentenent continue d'exister et ne s'éteindra que
lorsque le dernier les hommes <le 1866 sera dans la
tombe, c'est la conduite extraordinaire et injusti-
fiable <le l'honne qui est dans le moment sous
accusation. Si le peuple de lit Nou velle-Ecosse eût
eu le droit le se prononcer librement, à titre de
sujets britanniques, sur la question <le l'Union, lors-
que le sujet lui fut soumis, j'ai plusieurs raisons
<le croire qu'il eut accepté quelque plan ; mais je
le demande aux députés d'Ontario et de Québec,
qu'auraient fait ces grandes provinces si l'on eût
tenté contre elles le bas outrage qu'a commis la
législatuire <le la Nouvelle-Ecosse en cédant le pays
sans consulter le peuple., N'était-ce pas là un
soufflet à la dlignsité, aux droits et sentiments du
I)uuple ; un soufilet à ses traditions britanniques ?

CAMERON (Inverness): C'est exactement
cela; il n'y a pas eu d'appel au peuple.

M. FLINT : L'erreur, la bévue politique, le
crime du haut commissaire <le cette époque, a pro-
luit les fruits aiers, en créant le mîécontentement

qui existe depuis lors dans toute la province, le sen-
timnent de l'outrage fait aux droits les plus sacrés,
en enlevant au peuple, sa constitution, sauts so
consentement.

Je vais citer l'extrait d'uîn discours prnoncé,
lors <le l'adoption <le ces résolutions, par un homme
étminent, mort depuis, et dont les paroles, je crois,
ont droit au respect de la chambre. Parlant dans
la législature <le la Nouvelle-Ecosse, sur le débat
qui s'est terminé par l'adoption des resolutions <le
la Confédération, il disait :

M. l'Oratcur, autour de moi siége les hommes à qui la
Nonvelle-Ecosse a confié ses droits constitutionuels, ses
intérêts, son bien-étre-à.qui depuis quatre ans elle tend
le cou-en est-il un parmi nous qui soit prdt à river à ce
cout la chaine préparée par les délégués ? Non ; que cette
coifiance nous soit sacrée, retournons plutôt devant le
peuple pour apprendre quelles sont ses volontés sur cette
grande question, de peur (eue le peuple ait de justes
ralisons <l'exécrer notre mémoire de peur qu'il ne prie le
ciel de paralyser toute main qui a posé un rivet de cette
chaîine.

Ce sont là les paroles de l'honorable M. McLellan,
le gouverneur très regretté <le la Nouvelle-Ecosse.
Ce sont là les paroles d'un des fils les plus patriotes
de lit Nouvelle-Ecosse, qui aient siégé dans la
législature, et il exprimait alors les vrais sentiments
du peuple de cette province. La grande objection
n'était pas l'Union, mais l'outrage fait aux senti-
mients et à l'orgueil national du peuple par la uma-
nière dont ce projet a été adopté. Mais lorsq ue le
peuple voulut résister à cette pression on poussa
alors contre lui le cri <le déloyauté, <le trahison,
comme on le fait ici aujourd'hui, contre le parti
libéral. La raisons pour litqelle quelqlues-uis <'ens-
tre eux objectaient à l'Union, c'est qu'ils croyaient
avoir des relations plus intimes avec l'Angleterre,
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sous la constitution du jour, et cependant leurs sen- s ujet par (les journaux très importants en Angle-
timents patriotiques furent outragés par les cris de terre. Je répudie entièrement la déclaration faite
trahison. Et il en a été de nême de toute réforme i par l'honorable député (le Saint-Jean (lue les jour-
politique prêchée par les membres diu parti libéral, naux (lui attaquent le liaut commissaire sont des
depuis les premiers jours (le l'histoire politique journaux sans influence ni position. Il n'y a pas
de ce pays, jusqu'aujourd'hui. A chaque élection de journaux (le finances en Angleterre, dont la
<o prétend qu'une crise terrible, comme l'a dit rédaction soit dirigée par (les hommes qui ont (le
lîhonorable député de Guysborough, (M. Fraser) plus grands intérêts (tans 'opinon publique, que

appelle le haut commissaire de Londres, et lui l'Economia et le Railray Xocî.
fiornit quelque excuse pour venir ici se mêler Je dois dire que dans les colonnes (le la rédac-
f'élection. Il a parfaitement le droit d'agir ainsi, tion de ces journaux, dès le début de la discussion,

comme individu, pourvu qu'il renonce aux émiolu- je vois une approbation distincte (le l'attitude
tîents (le sa positioii et prenne les responsabilités prise par le parti conservateur dans ce pays
que prend tout homme public (lans ces occasions. i jusqu'à ce que la chose ait été contestée par les

Maintenant je veux attirer l'attention sur le lettres habiles et vigoureuses de sir Henry Tyler.
ciangenent qui s'est opéré dans le langage (lu liaut La première accusation que le haut commissaire
etmuissaire après son retour en Angleterre. porte contre le Grand Trone, après l'accusation
I Dabord il prétendait s'être jeté (ans cette terrible que le parti libéral était entré dans une conspira-
mêlée pour écarter de son bien-aimé pays les cala- tion qui n'existait nulle part ailleurs que dans le
mités dont le menaçait l'absorption dans l'Union cerveau malade (le l'honorable monsieur lui-même,
Américaine. Il a ensuite nié qu'il y eût dans le la première accusation, dis-je, portait (ue la com-
pays un sentiment de quelque poids en faveur de pagnie du Grand Trone avait publié une circulaire

unnexion. commiandanit à ses employés d'appuyer l'opposition
L'honorable député (le Richnond (M. Gillies), a dans ce pays. Cette accusation fut répudiée, sans

et la bonté (le comparer la conduite du liaut qu'aucune preuve n'ait été donnée à l'appui. Une
eolmmissaire à celle, je crois, du héros qui fit autre assertion (lu haut commissaire, c'est que M.
franchir u ruisseau à son cheval pour aller au Seargeant, le directeur du Grand Trone à Mont-
secours de sa ville bien-aimée, alors dans une grande réal, avait publié un manifeste qu'il voulait faire
crise. Pais après cette expression <le son opinion révoquer. Il fut démontré que le manifeste était
sur le caractère alarmant de la crise que le pays a itun mythe et toute son argumentation tomba. Il
passée, il fait à grands frais l'éloge (le son héros, le disait aussi que l'entrevue dans laquelle cette
haut commissaire actuel du Canada. Alors qu'il question fut soulevée, avait été demandée par le
faisait cet éloge je n'ai pu m'empêcher (le penser, gérant du Grand Trone, dans le but de s'assu-
combien tournerait au désavantage le l'honorable rer l'influence du haut commissaire par une offre
deputé une réponse de la part de quelqu'uni de ce d'appui de la part de la compagnie du Grand
ceté-ei qui voudrait descendire sur le terrainl des Tronc. Mais on découvrit que ette entrevue avait
Personnalités. Il y a un fait reconnu que lorsqu'un été demandée par le haut conà;uassaire au gérant
prisonniier, pour se défendre d'un crime, cherche à dit Grand Trone, par l'entremise d'un ami. Cela res-
démontrer sa bonne nature, cela indique fortement semble beaucoup à l'attitude prise par le haut coin-
que les preuves sont contre lui et que, faute d'autre missaire sur une autre question qui sera probable-
léfeise, il s'appuie sur sa bonne nature. Mais en nent soumise à la chambre dans quelques semaines,

réponse,son caractèrepeut être établi. Aussion nous et au sujet (le laquelle le gouvernement déclara que
siminet le caractère et les services du haut commis- l'entrevue avait été demandée par les représentants
satire, conue excuse, comme réponse à l'accusation du gouvernenent américain, assertion qui fut for-
du erime politiqu e qune renferme contre lui la réso- itellement répudiée par le premier ministre <le ce
luttion devant la chîamîbre. Je ne veux pas non gouvernement, et virtuellement admise par le haut
plis diminuer la louange faite aut haut commissaire ; conniissaire. Les unes après les autres, les décla-
je désire enregistrer mon opinion, en oppoeition à rations du haut commissaire à ce sujet sont répu-
telle le l'honorable député le Riclhmond, que bien diées. Entre autre, la déclaration que le gou-
que le haut commissaire ait rendu quelques servi- vernement avait offert la présidence du chemin de
ces ait pays, par sa grande énergie, cependant c'est fer Canadien du Pacifique à si Henry Tyler.
l'opinion arrêtée de la grande majorité (lu parti libé- A en juger par l'opinion des journaux anglais sur
rtl de ce pays, en tous cas, que l'influteince du haut le lsaut coimisssire, il ressort, si ce sont là les
tom<iinissaire sur la politique canadienne a été opinions d'hommes intègres en Angleterre, que les
préjudiciable aux meilleurs intérêts du pays. Dans intérêts dt Canada ont souffert. Je vois que le
cete discussion même qui a eu lieu avec sir Henry Raibrayl Xu'.r, un journal qui a eu foi dans la dé-
Tyler en Angleterre, où les hiomies publics tiennent claration du liaut coimissaire relativement à la dé-
strietement à la vérité de leurs déclarations, ne loyauté d'une grande partie du peuple <le ce pays, je
voyons-nous pas que le haut commissaire est for- vois, dis-je, qise ce journal, du 4 avril, déclare que -e
mellenient accusé d'une série d'inexactitudes et de pays, aux derniières élections, a échappé bel au
fausses représentations et que dans toutes ses con- danger d'être englobé dans l'Union américaine.
muîtliications il tie peut réussir à se tirer le la C'est avec peine que les honorables députés de ce
psim pétnible et embarrassute où le mettent ces côté-ci <le la chambre lisent les froides déclarations
tccusatios ? Est-ce ue position convenable pour (les journaux anglais à ce sujet et de constater que
le lut co mmissaire du Canada, en Angleterre, où l'esprit public en Angleterre a été empoisonné par
il est eritiqué par la presse comme un homme (lui les fausses représentations et les mensonges du
donature les faits, comme un homme qui avance haut commissaire. Je ne veux pas me servir d'un
ls cioses contraires à la vérité et qui ne peuvent langage violent, mais je désire, de mon siège, sur
Utrc prouvées. Je vais attirer l'attention sur des 1 ma responsabilité de député le cette chambre,
déelarations faites dtans les colonnes du Times de répudier comme fausse, toute attaque contre la
Letndres, ainsi que sur les commentaires faits à ce loyauté des libéraux. Je dis que l'homme (lui pré-
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end avoir à cleur les intérêts clii pays, qui,-après
<qute la chose est réfutée devant la cliaimibre et le
peiple-répète cette fausseté, est plus lias que celui
<uti l'a inventée d'abord. Le Rai/,ray Xer-, du 4
avril, dit :

Comme nos lecteurs le savent, sir Charles Tutpper, dans
des liscours ld'élection s'est norté à de vives remarques
aiu sujet dit Grand Tronte, déc'larait que les extravaî-
gances, la corruption et le tripotage le cette comiîipignie
avait attaqué sérieusement la réputation du Canaîc da.

Les lonorables députés se rappelleront que sir
Charles Tiippe', dats ses philippaiquIes, déclare, en-
tre autres choses, que la corruption, l'extravagaice
et le tripotage le la direction le la compagnie di
G ran d Trone ont porté un coup sérieux aux intérêts
dt pays et des actionnaires. Lorsque sir Henry
Tyler, comitie un véritable homme de cieur, sou-
cieux de sa réputation dans le monde le la tinance,
et à titre de directeur d'une grande compagnie,
c1 emianuda un setillanut de preuve ù l'appui le décla-
ratiois aussi outrageantes, <lue fit le haut commis-
saire * Il répondit à sir Henry Tyler qu'il avait
voulu parler le la compagnie il y a quarante ans.
Est-ce lit une attitude digne dt haut commissaire
<lu Canada, après avoir accusé le directeuri d'une
granile compagnie, de corruption, d'extravagance
et de tripotage, <le se tirer d'emtîbartras en disant
qu'il avait voulu parler les opérations des hommes
morts depuis un quart de siècle ? Le Rai/o'ay Xetr'
duii 11 avril <lit :

Sir Cha rIes Tuppier nie d'être allé cha peau bas demander
ait directeur du Grand Tronet de retirer le manifeste qîu'il
l'avait acCitsé d'avoir publié pour enjoiiidreaux employés
dît Graid Trone de voter contre le gouvernement à li der-
nière élettion.

ri ressort de la réplique de sir Henry Tylerque l'assei-
blée fut orgianisée par tunt ami de confiance et partisan di
gouvernement, M. Hlector Cameron, qui déclara que " sir
Charles Tiuiiper demandait comme une faveur de rencon-
trer M. Seargeant. "

Cela Ie porte à r'earita'qiuer, comme ont pli le
taire plusieurs députés, en lisant cette correspon-
dance, l'air le dlignité ulit haut commissaire di
C(aitaia daits ses paroles ait gérant lu Grand
'roiic, et dans toutes ses coinmminications avec cette
compagnie. Quel droit avait-il <le menacer le
Gran Tr'on, ou dle dire ce qlue le gouvernement
ferait ou ie fera pas ait sujet de cette compagitue si
elle approuvait ou désapprouvait le goiverieitent.
Le gou'rvement a-t-il dominé au haut commissaire
le droit le dire qIu'il se servirait ou itou de soit iuiî-
ence pour étendre les pouvoirs liu Grand 'ronc ?
Et plus que cela, supposons ilie le G urand Trone eût
jugé i propos, ce que nous ntions et ce qui n'est pas
prouvé. le se servir <le sont influence légitime en
faveur de l'unî ou l'auitre parti politique, dais la
dcritière élection, le gouvernement avait-il le droit
de lui dlire que pour cela il n'étendrait pas ses pou-
voirs * Le gouvernement a-t-il pronis à ces coipa-
gnies qiii l'aîspuieit q'augmenter leurs pouvoirs,
leur patronage, leur iithluience, dlats tout le pays ?
Je dois dlire qlue îles circostances lui se rattacbent
ii la dernière élection sont le nature à nous faire
supposer (lue le telles promesses ont été faites. Le
Keire pourstit :

Parce qu'ils n'ont pIs voté comme oit le désirait les pro-
priétaires dut Gra nd Trote sonît dénole's par le l.a uit comn-
tmissaire en Angleterre-hommne qui ne devrait reréseti-
ter nuen parti-ecotmne de lches personnages qui ont
profité le la premiière oecision pour smuter à la gorge clii
gouvernement qu'ils se sont efforcés d'étouffer datis l'inté-
rêt d'un peuple étranger.

Le iméie journal, clans un autre article, <lit :
M. FINT.

Sir Charles Tupper, cependant, croit que son gouverne-
ment a droit à l'appui ti M.ioe des employés de la coin-
paguie et qu'il est du devoir des fonctionnaires de dicter à
ces employers comment exercer leur suffrage. Parce qu'ils
n'ont pas voté comme on le désirait les propriétaires du
Grand Trone sont dénoncés par le haut commissaire en
Angleterre-homme qui ne devrait représenter aucun
parti-comIe <le lâches personnages qui ont profité de

occasion pour sauter à li gorge du gouvernement qu'ils
se sont efforcés d'étouffer dans l'intérêt d'un peuple étran-
ger. Itenarquez la conséquence ! Le gouvernement,
dit-il.manquerait à son devoir s'il laissait cette compagnie
augmenter ses pouvoirs, son influence dans le pays. Figu-
rez-vous, si vous le pouvez, un ministre (le la couronne
dans ce pays vieux mais encore libre, déclarant que parce
<lue les directeurs du chemin de fer London and North
Western ont refusé (le faire voter'leurs employés pour
son parti, dans une élection politique. le gouvernement
manquerait à son de-oir en permettant à cette grande
coupagie d'amgmenter ses pouvoirs et son influence dans

L'honorable monsieur, dans sa position officielle de haut
commissaire du Canada, s'apercevra naturellement, qu'il
est de son devoir de saisir quelque occasior d'expliquer
aux représentants des23.00 actionnaires anglais " la rai-
son qui le porte " à se croire justifiable de les appeler des
"lâches " qui ont santé à la gorge du gouvernement pour
l'étouffer, dans l'intérêt d'une nation étrangère."

Le même journal lu 18 avril <lit :
L'intérêt de l'assemblée (des actionnaires du Graiid-

Tronc) de mardi s'est surtout concentré, cependant, sur
la réponse complète que, pour accomplir la promesse faite
dans le rapport officiel, sir Henry Tyler a donnée aux
accusations insolantes et dénuées de foideiuent que sir
Charles Tupper a portées contre la compagnie et ses
administrateurs.

Lorsqu' un journal (le cette importance, qrui exerce
une grande influence dans la mère patrie, déclare
que les accusations li hiant commissaire étaient
insolantes et dénuées de fondement, pouvons-nous
nous imaginer que son influîence à Londres sera
aussi efficace pour protéger les intérêts le ce pays,
qIu'elle le serait si une seimllable assertion n'était
pas faite par un journal de cette importance ?

Je ne i'occuperai pas des détails des négocia-
tionsentainéesavec M1. Seargeant, du iand-Trone
et je parlerai (uie question (lui fait voir jusqu'a
quel point sont délicats les initérêts de ces action-
maires en Angleterre. On s'attendait à ce que la
lettre de sir Charles Tupper, avec son discours
l'Anherst, aurait une telle influence sur les actions
du Grand-Troiic de chemin <le fer, qu'à l'assemblée
annuelle, tout le bureau îles directeurs serait
changé, y compris le présidient, air Heiry 'yler.
A la première assemblée, on avait laissé passer
l'heure où les actionnaires devaient donner leurs
suffrages et le monsieur que j'ai mentionné, M.
Baker, piroposa qIe la votation eût lieu le mardi
suivant. L'Eronomis (le Londres nous dit que
cette circonstance insignifiante et le fait que les
directeurs n'avaient pas été riélis tout( de suite, a
fait baisser les actions du Grand-Trone, sur le
iarché (le Londres, île un à trois pour cent, ce qui
représentait une perte totale, pour les actionnaires,
d'environ un demi.million de louis sterling. Cela
prouve qlue, dans des affaires dû, cette nature, le
peuple anglais est accoutumé, après avoir écouté
les paroles (i'lionies publics émiients, occupant le
hautes positions, à croire à ces paroles et, comîtîme
l'oi croyait à ces paroles <le sir 'harles Tupper, ses
accusntions, une fois connues, ont immédiatement
fait baisser le marché, vu le danîge- qu'il y avait
que les directeurs de la compagnie fussent changés
si l'on croyait que ces accusations étaieit en partie
fondflées.

L'honorable député de Québee-centre (M. Lange-
lier) a parlé habilement de l'attattue faite par sir
Charles Tupper contre le crédit de la province de
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Québec. A-t-on jamais vu, dans toute l'histoire
du Canada, qu'unî homme occupant un poste élevé
dans la mère patrie, ait abusé de sa position d'une
facon aussi outrageante ' Il était bien connu que
le premier ministre <le la province de Québec se
pir'parait, à cette époque-là, à négocier, sur les niar-
cliés mnonétires d'Europe, un emprunt considé-
rable, afin (le consolider la dette le la province (le
Québec, pour qu'un montant élevé, payé pour les
intérêts, pùt être consacré à dautres fins ; cepen-
dant, à la veille même <le ces négociations délicates
sur les marchés monétaires, le haut connissaire du
Caniada fait les représentations les plus fausses et
les plus propres à faire tort au crédit de la pro-
vince le Québec qui aient jamais été faites dans
l'histoire le ce pays. Il a lit que le premier
wministre le la province (e Québec empruntait,

chaque joui, dans les banques de sa ville, de l'ar-
geiit à un taux exorbitant, pour pouvoir adniinis.
trer les affaires (le son gouvernement. Il a (lit que
le gouvernement avait tenté le faire adopter par la
l'gislature une loi répudiant la (lette publique le la
provilnce <le Québec. Et, coimme,l'a (lit mon bono-
raile ami, le député le Brant (M. Paterson), si ses
plrles avaient été crues par les financiers les prin-
cipales capitales du monde, avec lesquels le premier
minimîstre (le la province le Québec se préparait à
entamer des négociations, le crédit de la province

le Québec et le crédit (le la confédération li
anala auraient été irrémèdiablenent détruits.

3Mais, NI. l'Orateur, la réputation du haut conmuis-
saire a dû le précéder. Nous savons que ses accu-
satîons contre le parti libéral n'ont pas eu ('écho
daniîs ce pays, et qu'au Canada l'on s'est moqué <les
nu<f-dixièmes de toutes ses remarques. Sa réputa-
tion d'orateur violent était trop bien établie de ce
"té-î le l'Atlantique, où l'on ne prend pas à soi-

xante ou soixante-et-quinze pour cent tout ce qu'il
lieut dire comme homme public. Cependant, <le
'autre côté le l'Atlantique, nous avons craint qu'il
i'en fût autrement, mais nous voyons maintenant
que durant sa courte carrière comme haut commis-
,aire lu Canada, il s'est fait connaître, non-seule-
«meut du peuple (le la mère patrie, mais anasi (li
liple les Etats-Unis. Si cette confédération
désire conserver son crédit et son intégrité, si ce
gnuvernemient désire maintenir les vrais principes
du gouvernement constitutionnel (ans le pays, il
ciassert sir Charles Tupper (le la position anormale
qu'il occupe. Il n'appartient ni au service civil ni
au cabinet ; il n'est pas le représentant (hi peuple,
w<is il senlile dominer le gouvernement et avoir
pffls <le pouvoir que lui ; il semble dominer le
peul«e et avoir plus le pouvoir <que le peuple, lui,
litlàîitmteur officiel, comme la déclaré 1lhonorable
dputé. <le Bothwell (M. Mills), et le "calomniateur
pîtuîté" du peuple canadien. Je lis que le parti

lraI, au Caiada, quel que soit le résultat du vote
qui sera donné sur cette résolution, n'a fait que se
1-1n1i e justice à lui-même en répudiant le plus éner-

uemîent possible, non-seulement les déclarations
i cet hoiiine, mais la responsabilité que le gou-
ler ieent a assumée en le maintenant dans sa
p ition, après les déclarations levant le peuple

nîgleterre et devant celui lu Canadla, et après la
onuiute quil a tenue en remplissant les devoirs le

j" psition.

M. DUPONT : M. l'Orateur, comme pas un
'<*ul .lé'puté de la province de Québec nl'a encore

Sarilue d'opinion sur l'importante résolution (le

l'honorable chef de l'opposition qui est maintenant
levant la chambre, je nie permettrai de faire quel-

ques observations.
M. l'Orateur, si on en juge par la vigueur avec

laquelle les honorables députés de la gauche
attaquent la conduite tenue par le haut commis-
saire canadien à Londres, durant la dernière cai-
pagne électorale, le publie devra conclure que les
coups portés aux membres <le la gauche par l'honlo-
rable haut commissaire, durant cette campagne,
ont causé un grand dommage à la popularité <lu
parti libéral.

Je suis étonné, et le public s'étonnera avec moi,
<le trouver que le parti libéral et son chef ont
l'épiderme si sensible, lorsqu'on porte contre eux
les accusations (le déloyauté. Mais je devrais plu-
tôt dire que je ne suis pas étonné du tout que les
honorables députés <le l'opposition aient l'épiderme
aussi sensible, parce que quatre défaites consécu-
tives comme celles qu'ils ont subies, sontsuffisantes
pour donner <le la sensibilité à l'épiderme de n'in-
porte quel homme politique, à quelque parti qu'il
appartienne.

L'honorable chef (le l'opposition se plaint avec
amertume des paroles sévères prononcées par sir
Charles Tupper à son égard et à l'égard de son
parti ; mais, M. l'Orateur, il y a quatre ans passés,
l'honorable chef <le l'opposition-je lois dire de
suite que je n'ai pas mission le défendre la loyauté
di parti tory, car ce parti compte dans son sein des
hommes loués le capacités suffisantes pour la
défendre ;-il y a quatre ans passés, l'honorable
chef <le l'oppositionl lançait l'accusation <le déloyauté
à ses adversaires, et tout le monde sait, les amis de
l'honorable chef (le l'opposition savent que les
paroles tombées de sa bouche ont non-seulement
une grande importance dans cette chambre et dans
le pays, mais aussi qu'elles ont une grande impor-
tance dans le pays qui nous avoisine et dans la
mère patrie elle-même.

Voici les paroles prononcées, à l'égard <le ses
adversaires, par l'honorable chef de l'opposition,
dans un discours fait devant cette chambre, il y a
environ cinq ans. Dans cette circonstance, faisant
allusion à la politique <le protection que le parti
conservateur avait adoptée, et en même temps à la
loyauté les conservateurs d'Ontario, il <lisait, à la
page 184 les Débats de 1886, Vol. 1:

Si nous allons plus loin, si nous arrivons jusqu'à
l'é.oque où le gouvernemaent a introduit lit politique
nationale ; lorsqu'on lui représentait <lue cette politique
était injuste et peu généreuse envers l'Angleterre, etqu'elle pourrait mettre en danger de se rompre le lien
colomnial, les toriv répondaient: tant pis pour le lien
colonial. Voilà la loyauté tory. Les torgs sont prêts
aujourd'hui à sacrifier le lien colonial si l'Angleterre se
trouve entre eux et leur égoïsme. Ils sont prêts à sacri-
flier le lien britanniqu.e si ce lieu se trouve entre eux et
lia possession du pouvoir. Ils sont prêts à sacrifier le lien
britannique à le sordides aimbitions.

Une accusation plus catégorique et plus insul-
tante petit-elle être portée lais cette chambre à un
erand parti qui représente la majorité dains ce pays ?
Car l'honorable chef <le l'opposition ne faisait guère

<le différence entre les conservateurs d'Ontario et
ceux le sa province.

Mais, M. l'Orateur, l'honorable chef de l'opposi-
tion et ses amis politiques paraissent avoir, à l'égard
le la loyauté, deux poids et deux mesures, comme
sur les autres questions politiques lu reste.

Ce n'est pas tout, nous avons vo, aux dernières
élections fédérales, l'honorable chef de l'opposition,
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accepter avec empressement, l'aide des employés
publics, l'aide des employés salariés de l'Etat.

M. DELISLE: Quel État?

M. DUPONT: )u gouvernement local, et ce
gouvernement local est un corps politique: les em-
ployés du gouvernement local sont salariés avec
l'argent du public conue l'est sir Charles Tupper
en Angleterre. Ecoutez, s'il vous plait, M. l'Ora-
teur, ce que fit un employé public, à la dernière
élection fédérale. Il y avait une lutte dans le
comté de Kamouraska. Le candidat du gouverne-
ment était un M. Chapais, un jeune homune (le
talent, et le candidat de l'opposition, qui est aujour-
d'hui dans cette chambre eut le concours énergique
(le 'honorable M. Gagnon, maintenant shérif (le
Québec, qui prit une part active à la lutte: une
part môme violente pour assurer le succès au caui-
didat de mon honorable amui le chef (le l'opposition.
Cependant, lorsque l'honorable M. Giagnoni était
dans l'Assemblée législative,-si j'avais en ce mo-
ment entre les mains les Déhats (le Québec, Je
pourrais citer les paroles de ce monsieur (uii pré-
tendait alors qu'un employé ne devait pas se mêler
(le politique, ne devait pas prendre part aux luttes
électorales.

Non, M. l'Orateur, il est rare (le ne pas trouver
les chefs libéraux et leurs amis politiques en con-
tradiction avec eux-mêmes lorsqu'ils font ces grands
exposés le principes comnme ceux contenus dans la
résolution qui nous est maintenant soumise.

Mais on (lirait que c'est un crime impardonnable
pour le parti conservateur (le dénoncer la conduite
du Grand Tronc lorsq lue nous croyons, nous, et
lorsque nos houmnes pu blics croient que cette conm-
pagnie favorisait une politique qui n'est pas dans
l'intérêt <le ce pays, ni (laits l'intérêt de l'empire.
C'est une faute pour nous. Mais si c'est une faute
pour nous, je dirai à l'honorable chef <le l'opposi-
tion que ses ancêtres politiques ont commis un
grand pêché mortel quand ils ont essayé d'étouffer
la compagnie dlu G'and Trotne dans son berceau.
M. l'Orateur, les ancêtres politiques de Plhonorable
chef de l'opposition ne le reconnaitraient plus
comme l'un <le leurs successeurs s'ils pouvaient voir
la ligne le conduite qu'il suit aujourd'hui, laquelle
est lien différente (le celle qu'ils tenaient eux-
mêmes à l'époque où ils dirigeaient le parti libéral.
L'opposition fut violente lorsque le parti conserva-
teur accorda des subsides à la compagnie du Grand
Trone à ses débuts, pour assurer le succès de cette
entreprise. C'était le premier chemin le fer bâti
dans le pays, et le gouvernement conservateur
tenait à assurer le succès de cette entreprise ; car
de ce succès dépendait l'avenir de l'industrie des
chemins de fer dans notre pays. Cependant, le
parti libéral combattait alors les octrois que
le gouernement coiservateur accordait à la
compagnie du Grand Trolinc pour assurer le
succès de cette première entreprise. A ce
moment-là, le parti libéral a appris le métier
dl'étouftl'eur pour ce qui concerne les entreprises
puibliqueS. Plus tard lorsque la compagnie lit
Grand Troic eut acquis assez de force pour 3e
passer <le l'aide <lu public et de l'assistance lu
gouvernement, le gouverneient <le la province de
Québec, commue celui-ci, crut <le son devoir de faire
imarclhier le pays dans la voie <le l'inidustrie <les
cleiinîs le fer. Quelle opposition rencontrèrent
les iiouvelles comîpagnies sur les marchés européens
lorsqun'il fallut prélever les deniers pour assurer

M. DLrONT.

la construction de ces nouveaux chemins <le fer ?
Elles rencontrèrent 'oppposition <le cet enfant
gâté de notre pays : la compagnie <lu Grand Tronc,
qui fit échouer les emprunts le la compagnie lu
chemin (le fer du Nord et de celle <lu clenin de
la Colonisation du Nord lorsqu'on comninenca ces
entreprises. La conséquence fut que, le gouverne-
ment de Québec, à cette époque-là, pour assurer la
construction <le ces deux premiers tronçons de la
grande voie ferrée <lu Pacifique, fut obligé de se
charger lui-même le leur construction. Dans ce
temps-là le (rand Tronc a cherché à étouffer ces
compagiies naissantes, et il obtint l'aide du parti
libéral qui avait appris le métier d'étouffeur <le com-
pagnies <le chemins <le fer naissantes sur la coin-
pagnie du Grand Tronc elle-même.

Aujourd'hui, M. l'Orateur, le Grand. Trone, dans
l'opinion les hommes publics qui composent le parti
conservateur, marie ses intérêts aux intérêts poli-
tiques <le l'honiorable chef de l'opposition pour
essayer (le dominer l'industrie <les chemins de fer
dans le pays et essayer même le dominer le gou-
vernement de la Puissance. Sir Cha.rles Tupper,
le haut commissaire à Londres, protesta contre une
telle ligne de conduite, contre une telle politiue.
.Pai entendu tout à l'heure un de mes honorables
collègues <le la droite <lire que le Gran<d Tronc
n'avait rien fait d'hostile dans sa division électorale.
Cela se peut, mais ce qui est certain c'est que cette
compagnie a pris une part très active aux dernières
élections dans le district où j'ai eu l'honneur d'être
élu. La compagnie di Gand Trone a-envoyé <les
lettres à chacun <le ses employés, à chacun de ses
officiers pour leur enjoindre de voter pour les can-
didats de mon honorable ami le chef de l'opposi-
tion.

Mais, M. l'Orateur, je ne nie plains pas du tout
le cela. Si la compagnie dlu Girand Trontc croyait
qu'il était de son intérêt que la politique de l'hono-
rable chef de l'opposition prévalût, je ne me plains
pas du fait qu'elle m'a fait <le l'oplosition. C'était
son droit. Mais de quel droit l'honorable chef le
l'opposition vient-il mettre en accusation le Haut-
Commissaire canadien parce qu'il diffère d'opinion
avec lui ; parce qu'il combat la compagnie du Graind
Tronc qui n'a pas ses opinions politiques ? Comme
je le disais en commençant, M. l'Orateur, l'honmo-
rable chef <le l'opposition a l'épidermne rendue exces-
sivemnent sensible par quatre défaites consécutives.
On dirait, à voir agir l'honorable chef de l'opposi-
tion qu'il change sans cesse son programme, qu'il
le moditie constamment. On dirait que l'honorable
chef de l'opposition à cette dernière heure, à cette
période <le la session, a cru qui'il fallait encore faire
un petit ajouté à soit programme. Tous mes Iono-
rables collègues le cette chambre savent que le
premier programme de l'honorable chef <le l'opposi-
tion et de ses aimis a été le tarif <le revenu. Ensuite,
si je ie ne trompe, cela a été le libre-échange ; ei-
suite, l'union commerciale : plus tard la réciprocité
illimitée et, enfin, la réciprocité continentale. Et il
a cru par liéroiqtie résolution maintenant soumise
à la chambre devoir faire un petit ajouté.à ses pro-
grammes en demandant au chef du parti conserva-
teur, pour assurer la victoire à ses aimis politiques
et à lui-mêmîe,-de se croiser les bras lorsque ses
soldats vont à la bataille, afin d'avoir plus de faci-
lité à vaimcre ses adversaires.

Non, M. l'Orateur', on a demnaudé à l'honorable
ministre les travaux publics, au commencement de
cette session, de vouloir bien abandonner son por.
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tefeuille à raison des accusations qui ont été portées
contre lui, accusations qui ne sont pas encore prou-
vées, et qui, je l'espère, ne le seront jamais. Un peu
pltis tard, l'honorable chef de l'opposition vient avec
une autre résolution qu'il soumet à la considération
de cette chambre, par laquelle il voudrait qu'un
autre chef (lu parti conservateur qui a porté de rudes
coups au parti libéral durant la dernière campagne
électorale n'apparut plus dans les luttes électorales
<le l'avenir pour lui rendre la victoire plus facile.
C'est sir Charles Tupper qu'il désire voir sortir de
l'arène politique. J'adnets que mon honorable ami,
sil veut obtenir ce résultat-là, doit faire sortir tour
â tour de l'arène électorale les chefs du parti qui
ont remportésur le sien q(atrevictoiresconsécutives.
Il pourra peut-être ainsi s'assurer le résultat de la
cinquième campagne ; niais je ne crois pas que les
chefs du parti conservateur consentent à s'effacer
ainsi.

M. l'Orateur, on accuse donc sir Charles Tupper
du crime ou de la faute qu'on a commise soi-même.
Voilà un parti qui manque de libéralité jusqu'à
vouloir empêcher les chefs du parti conservateur
de pren(re part aux luttes électorales. Je ne suis
pas, comme mon honorable ami le chef <le l'oppo-
sition, une autorité constitutionnelle, niais nous
avons entendu les honorables députés du côté de la
droite (lui sont (les autorités constitutionnelles,
proclamer que lhonorable sir Charles Tupper avait
droit de prendre part à la dernière lutte électorale
parce qu'il n'était pas un employé civil dans le sens
vulgaire du mot. Sir Charles Tupper est un agent
à Londres, responsable de la politique du gouver-
neient, et il est certain que ses fonctions (le haut
coin missaire cesseront dès que mon honorable ami
sera au pouvoir. Je crois que cela ne sera pas de
sitôt ; mais, dans tous les cas, ses fonctions devront
cesser dès que le chef de l'opposition aura traversé
à la droite <le la chambre. Sir Charles Tupper est
un homme politique qui occupe une trop large place
dans son pays pour que l'honorable chef de l'oppo-
sition et ses amis puissent prétendre sérieusement
que ce citoyen n'a pas le droit de prendre part aux
campagnes électorales. Non seulement sir Charles
Tupper devait répondre à l'appel qui lui a été fait,
mais je crois sincèrement que s'il ne l'eût pas fait,
il se seraitilégradéaux yeux de son parti. SirCharles
Tipper a rendu d'immenses services à son pays;
son nom est, pour ainsi dire, identifié avec ceux <le
ses collègues, à toutes nos entreprises publiques,
et spécialement à la grande voie ferrée du Pacifique
dont il a assuré la construction si rapide en favo-
risant la compagnie qui avait charge de mener à
bo)inne fin cette grande entreprise.

Sous ces circonstances, comme député de la
province le Québec, mon honorable ami, plus que
tout autre, sait ce que notre province doit à sir
('harles Tupper. Il sait que sir Charles Tupper,
penilant qu'il était ministre des chemins de fer, na
pas hésité un instant à indemniser la province (le

uéeohc (les énormes déboursés qu'elle avait faits
pour construire une partie du Pacifique. Ses dis-
cirs en chambre sont là pour attester qu'en toute
circistaince il est venu au secours de notre provin-
ev: qu'il lui a été loyal comme nous'dlevions du
rvete nous y attendîre, de la part d'un homme aussi
liiin doué que lui.

Lus services le sir Charles Tupper en Angleterre
- la chose a été démontrée à la dernière évidence
et lhnise même par les honorables députés de la
gauhe-sont tellement 'considérables que c'est

presqu'une marque d'ingratitude de la part des
hommes publics de ce pays de tenter <le censurer la
conduite de cet homme d'Etat. Ses services sont
tels que les honorables députés qui, d'ordinaire,
appuient la politique de l'honorable chef de l'oppo-
sition, ne consentiront pas, <lu moins ceux de la
province de Québec, à commettre un pareil acte
d'ingratitude. Les députés libéraux <le la province
cet honorable monsieur a lui-même porté contre ses
adversairesles mêmes accusationsqu'ilprétend avoir
été lancées par sir Charles Tupper contre son parti.
Ces faits étant connus de ses collègues, je ne crois
pas, M. l'Orateur, qu'ils puissent hésiter à dire que
mon honorable ami, le chef de l'opposition, prêche
daims l'opposition une doctrine qu'il ne pourrait
pratiquer sur les banquettes ministérielles. (Texte.)

On prend le vote sur l'amendement de M.
Laurier :

Que tous les mots après "Que " soient retranchés et
remplacés par les suivants:-" la conduite et le langage
de sir Charles Tupper, haut commissaire du Canada en
Angleterre, en s'immiscant dans les dernières élections et
en attribuant à une forte partie de la population du
Canada des motifs de trahison et de déloyauté, et aussi en
attaquant et en diffamant les directeurs de la compagnie
du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada, et en criti-
quant la situation de la dite compagnie, constituent une
violation des devoirs de la charge qu'il occupe et sont de
nature à détruire l'efficacité <le cette charge et à nuire au
crédit du Canada, outre qu'elles sont préjudiciables à une
corporation importante dont les actionnaires ont placé de
fortes sommes d'argent, en vue d'étendre et de favoriser
les réseaux ferrés du Canada.

POUR:
Messieurs

Allan,
Allison,
Armstrong,
Bain,
Beausoleil,
Béchard,
Beith,
Bernier.
Borden,
Bourassa,
Bowers,
Bowman,
Brodeur,
3rowi (Chateauguay),
3rown (Monck),

Burdett,
Cameron (Huron),
Campbell,
Cartwright (sir Richard)
Casey,
Choquette,
Christie,
Colter.
Davidson,
Davies,
Dawson,
Delisle,
Devlin.
Edwards,
Fauvel,
Flint,
Forbes,
Fraser,
Gauthier,
Geoffrion,
German,
Gib on,
Gillmor,
Godbout,
Grieve,

Adans,
Baker,
Barnard,
Bergeron,
Bergin,
Bowell,

Guay.
Hargraft,
Harwood,
Innes,
Landerkin,
Langelier,
Laurier,
Lavergue,
Leduc,
Legris,
Lister,
Macdonald (Huron),
MeGregor,
McMillan,
Mignault,
Mills (Bothwell),
Monet,
Mousseau,
Murray,
Paterson (Brant),
Perry,
Préfontaine,
Proulx,
Rider,
Rinfret
Rowand,
Sanborn,
Scriver,
Semple,
Simard,
Somerville,
Spohn,
Sutherland,
Trow,
Truax,
Vaillancourt,
Watson,
Welsh,
Yeo.-79.

coNTRE :
Messieurs

Langevin (sir Hector),
LaRivière,
Léger,
Lépine,
Lippé,
Macdonald (King's),
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Burnhanm,
Entrnis.
Canieron (Inverness),
Carignn,
Carpent er,
C:aron (-ir Adolphe),
Chaflea n.
Clereùa nd,
Cochrane,
Cocklburn,
Corhoutld,
Corby.
Costigan,
Curran,
Da ]y,
Daonst,
Davin,
Davis,
Dtenisoîn.
Desauhlers.
Desiardins (L'Islet),
Dickey,
D1gels,
Dujpont,
Dyer,
Earle.
Fairbairn,
Ferguon (Leeds et Gren.),
Ferguson (Renfrew),
Foster,
Fréchette,
Gillies
Giroaird,
Gordon,
Hag1gart,

Hienderson,
Ilodgins,
Hut chins,
Jamieson,
JToncaîs,
Kinulbach,
Kenny.
Kirkpatrick,

Maclonell (Algorna),
31ekintosh,
MeAllister,
McCarthy.
McDonalîl (Victoria),
MeDougald (Pictou),
MeDougall (Cap-Breton),
McGreevy,
MeKay,
MeLean,
31eLennan,
MeLeod.
3leNeill,
Madill,
Ma ra,
31asson,
Miller,
Mills (Annapolis),
31onerieff,
Montagne,
Patterson (Colehester),
Popie,
Pltnamt,
Reil,
Robillard,
Roomue,
Ross (Dutîndas),
Rloss (Lisgar).
Sproule,
Stairs,
Tarte,
Taylor,
Temple,
Thompson (sir John),
Tisdale,
Tup>e r.
T.rvlitt,
Walice.
Weldon.
White (Cardwell).
White (Shelburne),
Wilmîot,
Woo<l (Brockville).
Wood (Westmoreland).-100.

AtîsTENTIONs SIIULTANÉES

Messietirs.

O'Isrien,
Sk inner,
Ives.

B:arron,
King.
Fréinîtt,

Sir JOHN THOMPSON: Non. Cette somme
représente les ventes faites jusqu'à présent: elle ne
comprend pas les produits consommés.

Le comité lève sa séance et rapporte progrès.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose que la
chambre lève la séance.

Sir RICHARD CARTWRICHT : Il était en-
tendu, je crois, que l'honorable ministre des finances
devait nous donner son exposé budgétaire mardi,
muais des circonstances pénibles sur lesquelles je
n'ai pas à insister davantage rende cela bien don-
teux. J'aimerais à connaitre cependant à quelle
décision le gouvernement en est venu sur ce point.

M. FOSTER: Cela dépendra absolument de la
tournure (lite prendront les événements. Si rien
de plus pénible ne survenait d'ici là, je serai prêt
à donner mon exposé budgétaire mardi. Mais la
chambre sait dans quelles circonstances nous nous
trouvons dans le montent.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Les honorables
ministres n'ont aucun reuseigniements à nous donner
sur ce dernier point?

Sir HECTOR LANGEVIN: Non; le dernier
renseigtement que j'ai disait que sir John Macdo-
nald était très bas.

La motion est adoptée, et la séance est levée à
1.30 a.m. (samedi.)

CHAMBRE DES COMMUNES.

LuDi, 8 juin 1891.

L'Olt\TEURt ouvre la séance à trois heures.

PtinsRE.

MORT DE SIR JOHN A. MACDONALD.
Dres.irdlinsIiî, L'ORATEUR : Je désire informer la chambre
Macdowall, Charl, (ue vu que l'honorale chef du gouvernement est
Cle.tswvorth), Featlîerston, m tort à une heure si avancée dle la nuit (le samedi,
MeKeen, LiVitgston, il ii a été itpossible de ne mettre plus tôt et com.
31aeilonald (sir John A.) Mack nZte, utîtaicatioti avec les dépttés ; lais j'ai cru que ce
Dew<ltey, Mulock.
Prior. 1lynian, n'était u'tî juste tribut à 'eudre à celui qui avait
Ryekmnan, Me lea, octé si longtemps une position si étinente, tant
Sîcrenlsîn, Edgar. dans le ptatlement que dlants les conseils dle la nationi,

L'aiittîiiilemen est rejeté et lat chtamblre se forme que dle donner certaines mnarqlues (le deuil dauts
(le notuveau eît comtité dles sullîsî(les. cette chiambrle aujourdlhui. J'ai en conséquence

pri sttr mtoi de faire déiployer ces décorations nior-(En cumité.) tîtaires (lue vouts voyez. .J'o:se espérer qlue toits les
Pénitencier île Riîigston ........... S14SAMS.64 itibrei dle cette chantl>re, sants distinction de

Sir R«ICHARI) CARTI'ýR(,' :I Je vois ici une ipartis, approuîveronît ce que j'ai fait.
r'emnarque en regardl île la gr'atificatioîn accordée aui Plusieurs VOIX : Aidopté, Ailopt.é.
Rév. .1. S. Qii ' %Notiolîstaitt toutte chtose au1 Sir HECTOR L.%NGEVIN :M. l'Orateur, ayant
conttraire dauns l'acte concermuit les 1péîîitettciers." à aninoncer oficiellemiemt le dulloit'eux événement
Qtîe signtifie ette reiirqite' que ntous coiiiiaissoiis touts depuis deux joutrs, j'ai

Devlini

Ferherton .l i*-irpotràmammiee 'icni

sNtr lOHs îieTIIîes S tu Enotiî îl eu ti etut. a apeues dévolues que t jce dappsrendfrer à la
chaisbre tqne tre ieux ef véér ne pus

tmniti et ar n gaielnent S.aiiiii.C i'és (le îtcham ret visen aldine leeur emame
Cetirr qu RI A i CARque Ie chape ois uean la. ni ltte veue anciettrle uoiterspeàésa carrièrfaieete ttl d itlfrteetitiqéeiili'lsaeiisi.JesiabonetttcpbeM

.îitu~ lu~ I~l4 t-c là it tl]urs atote d à l'oite (iept'idévolessitetue jdapendresseulsMulo. d me Par la mltd(e si doli A.mace

L'aemenenlt fesreeté eta la chambr se formel A

(En comité.)t.
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donîald,le Canadaperd son plusgrandhommed'Etat, douleur qui remplit l'ame de tous ceux qui furent
un grand patriote, un homme dont serait justement les amis et les partisans <le sir John Macdonald, à
fier n'importe quel pays. la perte de ce chef éminent dont toute la vie s'est

sa gracieuse Majesté la Reine, n'a jamais eu identifiée si complètement avec leur parti, parti
un sujet plus loyal et plus dévoué que cet illustre sur lequel il a jeté tant d'éclat et tant de lustre.
vieillard dont nous déplorons tous la mort et que De ce côté-ci <le la char:bre, nous qui filmes ses
nous regrettons dcu fond de nos coeurs adversaires, nous qui ne croyions pas en sa politi-

Pendant près de cinquante ans, il a dirigé les que, ni dans sa manière dc gouverner, nous prenons
affaires publiques de ce pays. Parmi les pères de part à leur profonde d< uleur, et la perte qu'ils
la confédération il était un des plus éminents et des déplorent aujourd'hui est (le beaucoup en dehors et
plus distingués. au-dessus de la portée ordinaire des partis. C'est à

Il avait mis toute son âme daus cette grande tous égards une grande perte nationale, car il n'est
entreprise, car il savait que l'union (le toutes les plus celui qui sous tant d'aspects était le fils le plus
provinces anglaises de l'Amérique dii nord nous illustre du Canada, et dans toute la force (de 'ac-
donnerait un pays et les institutions dont nous ception son plus brillant homme d'Etat.
pourrions être fiers et serait pour l'Empire, non A cette période <le la vie où sir John était arrivé,
seulement un ferme appui, mais aussi une voie la mort, quand elle vient, n'est pas inattendue. Il
large et sûre pour se rendre dans les Indes et ses y a quelques mois, durant la tourmente <les der-
autres possessions. nières élections, quand le pays fut averti qu'à cer.

Plus d'une fois il m'a dit combien il était tains jours la force physique du vieux chef avait
reconnaissant aux Canadiens qui lui ont permis de trahi son courage et que ses travaux avaient acca-
compléter ce grand ouvrage. Le fait est que son blé sa frèle constitution, chacun, à l'exception peut-
amour pour le Canada n'avait d'égal que celui être <le lui-même, se demandait avec inquiétude si
qu'il portait à sa mère patrie. l'ange <le la mort ne l'avait pas déjà touché du bout

Lorsque les historiens du Canada écriront l'his- <le son aile.
toire les cinquantes dernières années, ils auront à Quand, il y a quelques jours, au milieu d'une
raconter la vie le sir John Macdonald et en écri- discussion acrimonieuse au sein du parlement, la
vaut cette vie ils pourront ne pas approuver tous nouvelle se répandit dans cette chambre que son
ses actes publics, mais ils ne pourront s'empêcher état était devenu subitement alarmant, la vague
de dire que c'était un citoyen distingué, un grand tumultueuse <le la discussion s'apaisa soudain et
houmne dFEtat et que toute sa vie a été consacrée chacun, ami comme adversaire, comprit que, cette
au service le son pays, qu'il est mort au milieu de fois, l'ange de la mort avait certainement apparu
ses travaux sans prendre un jour de repos avant de et avait franchi le seuil <le sa demeure.
s'en aller dans un monde meilleur. Ainsi, nous ne fûmes pas pris par surprise et bien

Je n'ai pas à exprimer ici mes sentiments person- que nous fussions préparés à ce triste événement,
nels. Pendant la moitié de mna vie j'ai été son il est cependant presque impossible <le faire admet-
collègue et son ami, et sa perte est pour moi, tre à notre esprit, qui s'y refuse, cette vérité, que
coi nnne si je perdais la moitié de mon existence. Je sir -John n'est plus, que ce siège que nous voyons
me iappelle combien il était dévoué, non seulement vide maintenant devant nous est déserté pour ton-
aux anciennes provinces du Canada, mais aussi jours, <ue cette figure si familière dans ce parle-
quel cheevaleresque attachement il portait à la pro- ment, durant les quarante dernières années, on ne
vince le Québec et plus particulièrement à mes la verra plus, et que cette voix si bien connue, on
compatriotes d'origine française. ne l'entendra plus, ni dans la solennité des débats

Ilm navait qu'un mot à dire, et au lieu d'être à la ni lans ses reparties fines et amusantes.
tète l'un petit groupe <le dix-sept députés haut- En effet, la place <le sir John A. Macdonald était
canadiens, il aurait eu toute la représentation de sa si grande et si absorbante qu'il est presque imupos-
province à sa suite ; mais plusieurs fois il m'a sible de concevoir que la politique le ce pays, que
dlclar qu'il préférait être juste envers ses conpa- le sort de ce pays puisse se passer de lui. Sa perte
triotes et alliés d'origine française, et le résultat <le nous laisse atterrés. Pour ma part, je <lis en toute
cet te conduite a été qu'à l'époque de la confédéra. sincérité que sa perte mmî'accable comme elle accable
tion, la. province <le Québec a eu confiance en lui, aussi ce parlement, comme si nous avions perdu
et 1ue sur son lit de mort, il a eu la suprême conso- une des institutions même <le ce pays.
latiomn de voir (ue sa politique de justice avait Sir John A. Macdonald appartien au passé et

uîré la paix et le bonheu' à tous. l'on peut <lire avec certitude qlue la carrière qui
.l'aurais désiré, M. l'Orateur, vous parler plus vient de se terminer est l'une les plus remarquables

longteimps de notre cher et regretté ami,'de la de ce siècle.
hnité le son cœur, lont j'ai été si souvent le Ce serait prématuré, mainteianit, de chercher
tmin, mais je sens qu'il faut m'arrêter. J'ai le à deviner ou <le vouloir connaître d'avance le juge-
emur rempli <le larmes ; il m'est impossible <le con- ment <le l'histoire sur lui : mais il se trouve dans sa
tinulier. Je propose:- carrière et dans sa vie <les traits si saillants et si

Qpue dans l'opinion le cette Chambre, la dépouille mor- remarquables, que déjâ il brille d'une gloire que lete le lu rrès-Honorable sir John Alexander Macdonald, temps ne pourra jamais altérer. Ces traits caracté-
G. .l.. devrait être inhumée avec les honneurs publies et ristiques paraissent aujourd'hui à la chambre tels
gîne cette Chambre donnera son concours -. tout ce qui qu'ils paraîtront dans l'histoire.pi rra tendre -à rendre ces funérailles aussi impsosantes

r poinbe àrdeeJe crois qlue l'on peut dire que dans l'art suprême
<le gouverner les hommes, sir John A. Macdonald

M. LAURIER : M. l'Orateur, je comprends par- était doué conme peu d'hommes ne l'ont été dans
faitime-initl'émotionqueressentPlhonorablemonsieur, aucun pays, clans aucun siècle ; doué des qualités
et dans les circonstances actuelles, son silence est les plus éminentes, qualités qui auraient brillées
beauicouip plus éloquent que ne peut l'être la parole sur n'importe quel théâtre, et auraient brillées
litmaine. Je comprends parfaitement la profonde 1d'autant plus que ce théâtre eut été plus grand.
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Ce fait <le pouvoir riasseibler les éléments les de celle le lord Chatlhan et qu'il serait transporté
plus hétérogènes et les lier en un parti comîpacte et hors <le cette chambre pour mourir aussitt. Nous
jusqu'it la fin de sa vie les tenir ainsi fermement savons tous, hélas ! combien il avait lu distincte-
sous sa main, est peut-être sans précédent. ment dans l'avenir car nous l'avons tous vu aux

Le fait que durant tant d'années il a conservé in- dernières heures de son existence, sa santé brisée,
tacts non seulement la confiance nais le dévouement ses forces épuisées, luttant encore sur le parquet
et l'affection ardente de son parti, est une preuve de ce parlement, sentant déjà sur son épaule la
évidente qu'en outre le ses liautes qualités d'homi- niain lde la mort, emporté enfin chez lui pour aller
Ie d'Etat dont nous étions ténoins tous les jours, y mourir. Et finir ainsi, couvert de soi armure
il était encore dlué <e ce charmie caractéristique <le combat, n'était-ce pas réaliser ses rêves ?
de l'âme intime, subtile, indéfinissable qui gague Monsieur l'Orateur, la mort est la loi suprême.
les c<eurs des honimes et se le tient attaché. Bien que nous la voyions tous les jours sous ses

Quant à sa vie dioninne d'Etat, elle est écrite formes diverses, bien qu'à chacune <le nos sessions,
dans l'histoire du Canaida. On peut dire sans nous Fayions vie apparaitre dans cette chambre,
exagération que la vie <le sir Jolin A. Macdonald, fauchant à droite et à gauche, sans égard pour l'âge
à partir du jour où il est entré au parlement, est oui pour le rang, néanmoins ce spectacle sans cesse
l'histoire di Canada : car il a été associé à tous renouvelé n'aiiortit en aucune manière la douleur
les événeients, à toius les faits, à tous les dévelop- de la blessure que la mort fait à nos cœeurs. La
peients qui out amené le Canada <le la positionl mort a toujours pour cortège inséparable la douleur
qu'il occupait alors-celle de deux petites provinces et les chagrins, mais ce qu'il y a de plus triste dans
n'avauit le commnuiin qIue leur allégeance, n'étant la mort, c'est le sentiment qu'elle fait naître en
unies qune sur le papier-à la condition actuelle de nous d'une éternelle sépaiation,-séparation de
progrès qu'il a atteinte. tout ce que nous aimions dans la vie ; c'est là ce

ien(I que ies vues politiques mse forcent à dire qui rend la miort si poignante pour l'homme
qu'à Ilion avis, ses actions lont pas toujours été qu'elle frappe, s'il est encore en pleine imaturité.
aux mieux pour l'intérêt du Canada. bien que mia Mais lorsqu'elle est la fin naturelle d'une existence
conscience mue force à dire qIe dernièremient il a bien remplie, pendant laquelle celui qui vient <le
imputé à ses adversaires <les motifs sur les- disparaître a douné toute la mesure (le ses talents
quels je puis dire du fond de ion ieur, <puil et a accompli tout ce qu'on attendait <le lui et plus
s'est graideient mépris, néanmoins, je suis heu- encore, la douleur <le la mort ni'est plus pour
reux (le pouvoir effacer ces divergences et ne rap- celui qui s'en va, mais pour ceux qui l'aimaient
peler que les grands services qu'il a rndus et qui lui survivent. Sous ce rapport, je suis
au pays,-de rappeler que ces actions accu- certain que le peuple canadien accordera une
saient chez lui une grande impartialité <le vues, une sympathie sans bornes atuk amis le Sir John Mac-
immlisense fertilité le ressources, sun niveau très élevé donald, à ses enfants plongés dans la douleur et
<le conception intellectuelle, et par dessus tout, une principaleiment à la brave et noble femme, sa coin
vision prophétique bien au delà <les événeients dlu pagne en cette vie et son meilleur soutien. Ainsi,
jour et pardessus tout cela, un patriotique dévoue- M. FOrateur, nous les voyons s'en aller les uns
ment à la prospérité lu Canada, au progrès lu après les autres ceux qui ont travaillé ici à amener
Canada, à la gloire <lu Canada: le Canada à l'état <le développemlent dans lequel

L'existence d'un hoinie d'Etat est toujours péni- nous le trouvons. Aujourd'hui, nous pleurons la
ble et très-souvent elles est très ingrate. Le plus mort (le celui que nous nous accordons a considérer
souvent, ses actes ne portent leurs fruits que long- coiie. le premnier canadien le son temps, <le celui
teimîps après qu'il est descendu dans la tombe. Tel qui a rempli la plus grande place dans l'histoire lii
n'a pas été, néanmoins, le sort <le sir John Maclo- Cainada.
nîald. Sa carrière a été sinigulièr'eimient heureuse. C'est la semnaine dernière seulement qu'a été en-
Elle n'a été parseiée (Ile (le très-rares revers et. ils seveli à Montréal un autre fils du Canada, qui fut
ont été de courte durée. Il aimiait le pouvoir, et en son temps coimne une des forteresses <lu parti
lans mon opinion, cette passion fut, si je puis libéral, dont nous nous souviendrons toujours
n'expriier ainsi, le point pivotal le son existence. conue d'sunomnse qui fut une les plus nobles,

Il aiiait le pouvoir et il n'en faisait aucun secret. des plus pures et les plus grandes ngures que le
Bien les fois, nous l'avons entendu en faire l'aveu Canada ait jamlais produites : sir Antoine-Aiméè
dans cette enceinte et l'on petit dire que sous ce Dorion. Sir Antoine-Aimé Dorioi ne s'était pas
rapport son ambition a été satisfaite conmie jamais montré d'abord favorable à l'idée de la confédé-
peut-être sie fuit mieux satisfaite l'ambition d'un ration. Non pas qu'il fut opposé au principe ;
lioummie. mais dans sa pensée l'union <le ces provinces était

Selon moi, lut carrière <le Pitt lui-mémie peut à alors préiiataîrée. Néannioins, quand la Confédé-
peine se comparer sous ce rapport à celle de sir ration fut un fait accompli, il lui consacra le mleil-
John Macdonal. En efet, bien que le rôle <le leur <le son esprit pour en assurer la prospérité.
Pitt se jouât dans une sphère plus élevée, et qu'il Il peut se faire, M. l'Orateur, que le peuple cana-
eût à résoudre des probléies plus difficiles que nos dieu voyant s'éclaircir graduelleient les rangs le
problèmes, je doute néanmoins qulle dans le mlianie- ceux sur lesquels il s'est habitué à compter pour le
ient de soin parti, Williamli Pitt ait eu à surinonter guider, sente se glisser en :son ceur la crainte d'in

des diflicultés égales là celles contre lesquelles sir dlaiger qui menacerait les institutions du pays. En
John A. cMadonall a eu à lutter. face de li toîmbe de celui qui fut, plus que tout

Jusque dlans lit mort imêmise il paraît avoir' été autre, le père de la Confédération, je souhaite que
singu lièrenent favorisé. notre douleur ie soit pas une douleur stérile ; mais

Ily a sue vingtaine d'années, n (les meilleurs quî'onî y joigne la résolution la plus fernie <le ne voir
amis personnels et politique de sir John Macdonald jamais s'écr'otiler l'édifice auquel libéraux et conser-
me racont que dans l'itimité de son cercle domes- vateurs, Brown et Macdonald, ont travaillé ensem-
tique, il aimait à redire que sa carrière aurait lit fii ble, et le travailler à ce qulle le Canada, tout privé

M. Lau-lnER.
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qu'il soit les services (le ses plus grands homes, gea son vieil âge, et avec la rosée du soir arrosa sa
ne périsse pas, qu'il vive toujours. Je voterai donc tombe. Sir John A. Macdonald est dans cette
pour la motion. position, car ayant trouvé le Canada une petite

pr-ovinice,.il le laisse presqu'.un empire. Aujour-
M. DAVIN :.M. l'Orateur, je crois qu'il ne con- d'hui, une nation plus importante que celle que

viendrait pas, si j*ose nexprimer ainsi, (le rester Youverna Elizabeth, pleure la perte de l'homme
silencieux dats le moment, et de ne pas vous expri- î'Etat qui l'a faite. Comme je l'ai dit, il tue semble
mer ce que ressent le Nord-Ouest à cette heure que les qualités étonnantes de cet homme remar-
suprême. En ce qui ne regarde, ilserait pénible de quale se résumaient dans sa bonté de ceur et ce
ne pas exprimer mes sentiments de regret, car peu- pouvoir magnétique qui influencait tout ce qui
dant un certain nombre d'années j'ai été intime- l'approchait--qui faisait un ani de tout ennemi qui
ment lié avec celui dont nous pleurons la perte à venait sous son influence. Et quand nous pensons
cette heure, et j'ai pu apprécier ces traits de son à sa mort, non seulement nous pleurons un homme
caractère qui furent probablement d'une aussi d'Etat qui dirigea les afhires du pays, mais un
grande valeur pour le inonde, en même temps que ami et non seulement nous le regrettons, mais
le secret <le sa force, que ces grandes qualités qui aussi le regrettent avec nous ceux qui ne le con-
frappaient le premier observateur. naissaient pas personnellement, car il avait ce pou-

M. l'Orateur, l'homme que nous pleurons ici voir propre aux grands génies, <le faire sentir le
aujourd'hui fut certainement un grand honnme. charme extraordinaire de sa personnalité même
Quand j'arrivai au Canada, ses amis, craignant <le aux honunes (lui ne l'avaient jamais 'us. Nous
s'être fait une trop petite idée (le sir John A. pouvons lui élever des statues ici, il aura aussi des
Macdonald, avaient l'habitude de mie demander monuments à Kingston, mais le véritable, le plus
contnent il soutiendrait la comparaison avec les grand monument à sir John A. Macdonald, c'est
grands hommes d'Angleterre, je répondais qu'il l'amour <lu Canada pour sa mémoire. Même si on
pouvait marcher avec le plus grand d'entre eux, ne lui élève pas le statue, sa mémoire restera
et lorsque je le connus intimement, je fus de vivace dans l'hunmanité, car il appartient à cette
plus en plus convaincu que non seulement il classe d'hommes qui enchaîne la mémoire du genre
soutiendrait la comparaison avec ces grands humimain. M. l'Orateur, les paroles suivantes qui
hommes, mais que peu d'entre eux possédaient ces furent adressées à un de ses compatriotes, un Ecos-
qualités variées, ces qualités extraordinairement sais--pas un homme d'E'tat, mais un homme qui
variées et complexes nécessaires à un chef politique appartient à une autre classe <le la société--peuvent
commne l'était sir John A. Macdonald. En consul- s'appliquer au grand homme d'Etat que nous pleu-
tant l'histoire et se rappelant les noms <le ces rons:
hommes qui ont atteint ces hauteurs, dont l'ascen- "Dend heroes in ma rble fron memory fade.
sion exige toute une vie, il est à peine possible de But warm hearts shamll weep where thine ashes are laid,
trouver un homme qui possédait les diverses qua- And earth's proudest priesthoods like phantomus thit by,
lités du grand homme qui, l'autre jour dirigeait But thou'rt of the priesthood thatt never can die."
cette chambre. On peut rencontrer un grand pou- La motion est adoptée.
voir d'intelligence et d'éloquence, des grandes vues, AJOURNEMENT.<les qualités d'homme d'Etat, mais où trouverez vous
avec tout cela, cette incomparablk humeur qui nie Sir HECTOR LANGEVIN: Comme les hono-
nanquait jamais (le politesse, cette considération rables députés ont pu le voir dans les journaux <le
délicate pour les sentiments les autres, cette urba- ce matin, les funérailles de notre ami regretté
nité exquise, qui distinguaient sir John A. Mac- auront lieu, dais cette ville, mercredi, et à Kings-
donald qui toujours et partout a répandu la lumiè- ton, jeudi. Nous ne serons <le retour ici, par con-
re d'une riche et abondante nature- séquent, que vendredi ct, dans ces circonstances je

Le bon sens ironique et la grâce qui rit, proposerai que lorsque la séance sera ajournée
M. l'Orateur, la mesure de ses grandes qualités qu'elle reste ajournée jusqu'à mardi (le la semaine

se trouve dans les ditiicultés qu'il a surmontées. Je prochaine, le 16 courant, à trois heures.
nie rappelle, lorsque je visitai pour la première fois M. LAURIER : J'espérais qu'avaint <le faire
ces édifices, il y a une vingtaine d'années, un lom- cette motion, quelqu'ii <les ministres pourraient
me qui occupait alors une des' plus hautes posi- informer la chambre si Son Excellence a choisi
tions dans le gouvernement me dit, à ma grande quelqu'un pour prendre la direction du gouverne-
surprise, alors que j'admirais les édifices "mais ment actuel. Je suppose que cela a été fait si les
quelle dépense, quelle perte d'argent !" Aujour- précédents anglais sont suivis, comme ils devraient
'hluices édificesnerépondentguèreauxexigences, et l'être. Dans de telles circonstances je pense que

le fait est qu'ils sont une preuuve le la grandeur <le la motion d'ajournement devrait venir de pair avec
vues du grand homme qui est parti. Je me rap- une telle déclaration. Si l'honorable ministre est
1pelle quand, pour la première fois, j'eus une conver- prêt à nous dire que Son Excellence a demandé
sation avec lui, il'y a dix-sept ou dix-huit ans; il q1uelqu'un pour former un cabinet je suis disposé
me fit un tableau des possessions anglaises confédé- à consentir de suite à un ajournement.

rées, me disant, dans son langage énergique: Je coneois bien que le nouveau cahinet aura
"c 'est le temps où j'aimeraiscommaund her'." Envérité biesoin de quelques jours pour se préparer aux durs
ce nî'était pas seulement un homme d'Etat canadien, travaux qu'il aura à faire durant la présente session,
nmas un homme d'Etat <le l'empire, et ce sont ses et nous ne saurions hésiter à voter un ajournement
mains qui ont poli le plus beau joyau <le la cou- d'une courte durée ; mais tant q 'un cabinet ne
rime britanmique. Trois fois, dans le cours (le sa sel-a pas formé, il nie senmble que la meilleure ma-
S'ligue carrière il a accompli les choses qui donnent nière d'expédier les affaires est d'ajourner <le jour
du ton à l'histoire et affecte la position relative des en jour en exceptant, naturellement, le jour les
nations. J'ai lit quelque part 1 histoire d'un enfant funérailles, afin que nous puissions recevoir immé-
quii avait planté un arbîre qui, par la suite, ombra- diatemnent les décisions que Son Excellence jugera
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à popos (le prendre relativement à la formation
dII cabinet. L'honorable ministre sait que telle
a été la pratique invariablement suivie en Angle-
terre.

Sir HECTOR LANGEVIN : Lorsque j'ai aunnon-
cé à lhonorable député, avant la présente séance,
(ule j'allais faire cette motion, je savais que lhono-
rable député ferait les remarques que nous venons
d'entendre, et je n'y trouve pas à redire. J'ajou-
terai que je ne sais pas si quelqu'un a été mandé
par le gouverneur général pour former une nouvelle
administration, et, comme je viens de le dire, vu
que la présente semiine sera consacrée aux funé-
railles, rien ne pourra être fait avant la semaine
prochaine. L'honorable député sait que, dans ce
pays, les précédents anglais n'ont pas toujours été
suivis en pareille matière. Dans tous les cas, si
Son Excellence jugeait à propos de faire mander
quelqu'un après les funérailles pour former une
administration, la personne mandée n'aurait que
samedi et lundi pour exécuter ses instructions, et
ne serait pas capable (le communiquer a la chambre
avant mardi le résultat <le son travail. Il n'y au-
rait done aucune perte le temps en consentant à
l'ajournement demandé.

'M. MILLS (Bothwell): La ligne <le conduite
conseillée par l'honorable ministre (les travaux
publics est tout-à-fait contraire aux usages.

L'honorable ministre nous <lit que les précédents
anglais ne sont pas toujours suivis en Canada.
])'après ce que j'en sais, ces précédents ont été
suivis très scrupuleusement depuis l'établissement
de la Confé lération et même avant cet établisse-
ment. Si, parfois, l'on s'en est écarté, c'est dû à
l'ignorance ou à Finadvertance plutôt qu'à l'inten-
tion <le le faire. Son Excellence est présentement
privé d'un cabinet. La mort du premier ministre
a dissous le corps d'administrateurs chargé <le con-
seiller Son Excellence sur les affiaires publiques.

Les anciens conseillers conservent, naturellement,
leurdroit constitutionnel <le conseiller Son Exce--
lInce, à titre <le conseillers privés. Dans ces cir-
constances, il me semble que Son Excellence, si
elle se coiiformile à la règle constitutionnelle anglaise,
mnuidera, sans délai, nudîgré la mort <lu premier mîîi-
nistre, qlue la chambre déplore, quelqu'un à qui elle
contie-ra la chairge de former une adinistration. Je
ne (-rois pas que Son Excellence puisse différer cette
initiative jusqu'à samedi. Personne ne peut dire si,
advenant quelque cas urgent, il ne serait pas iéces-
saire que Son Excellence fût entourée <le conseil-
lers constitutionnelspossédant la confiance du parle.
ment, et il serait aussi convenable maintenant <le
mander quelq u'n pour le charger de la responsa-
bilité le former une administration que <le le faire
vendredi ou samedi.

Lorsque M. Percival, qui était premier ministre
d'Angleterre, tomba sous les coups d'un assassin
dans la chambre les commune;s, les mesures fureiit
prises immédiatement pour former une adbministra-
tion, et la chambre s'ajourna (le jour en jour, ne
restant en session seulement qulle pour être en état
de conseiller la Couronne au besoin, relativeinent
aux négociations pour la formation dl'un gouverne-
ment, et la cianbre intervint réellement en adopi-
tant une résolution par laquelle un avis était donné
à la Couronne sur ce sujet.

A la chute du gouvernm'ment Aberdeen Sa M1ajesté
fit mander lord Derby qui ne petit réussir à former
une administration. Sa Majesté manda ensuite

M. L.AUiER.

lord John Russell qui échoua également, et, après
une quinzaine de jours, lord Palerston accomplit
cette tâche. Durant cette période <le négociations,
<qui suivit la chute du gouvernement, <lu 15 janvier
au 16 février, il ne se fit rien ; mais il n'y eut qu'une
journée d'ajourneient. La cliainre se réunit tous
les jours pour surveiller les négociations et interve-
nir au besoin à titre <le grand conseil de la nation.

Vu les précédents que nous avons, vu ce qui s'est
passé en Angleterre dans des circonstances ayant
quelque analogie avec celles dans lesquelles nous
trouvons présentement, je crois que la ligne de
conduite que nous propose l'honorable ministre
aurait bien pi être proposée par lui s'il eût été
capable, en même temps d'informer la chambre que
Son Excellence avait fait mander quelqu'un pour
former une administration ; muais cette information
n'a pas été donnée à la chambre, et, mal gré tout le
respect que nous levons à la mémoire (lu premier
ministre, nous sommes également tenus de ne pas
négliger les devoirs que la loi, la constitution et
notre responsabilité nous imposent.

Sir JOHN THOMPSON: Ce serait, suivant
moi, une erreur si la chambre se prononçait sur la
motion demandant un ajournement d'une semaine,
avec l'entente que cette motion a pour objet d'ac-
commîuioder Son Excellence, ou que cette motion est
l'expression d'un désir que la reconstitution du
cabinet soit différée jusqu'à l'expiration <le ce délai,
ou jusqu'à ce que les funérailles aient eu lieu. La
iotion nua pas cet objet en vue ; elle n'a pas en

vue <le différer la reconstitution du cabinet. Nous
ne sommes pas, comme l'a (lit le ministre les tra-
vaux publics, en état de <lire que Son Excellence
ait encore imandé l'avis <le quelqu'un relativement
il la formation de son cabinet; mais nous ne sau-
rions prétendre que Son Excellence ne le fera pas
en temps et lieu ou dans un temps qui conviendra
au parlement. Il ne faut pas, non plus, comprendre
que, en acquiesçant à li motion d'ajournenient, la
chambre accède au désir que la reconstitution lu
cabinet soit différée.

La motion faite par le ministre <les travaux pu-
blies a, selon moi, l'objet qui mî'engage à l'appuyer ;
c'est-ii-dire qu'elle veut que, vu la cérémonie des
funérailles, cette chambrem s'ajourne en signe <le
respect pouni la mémoire de celui qui était encore si
récemment son chef, jusqu'à ce que cette cérémonie
ait en lieu. Les arrangements relatifs aux funé-
railles devant absorber toute la semaine, nous avons
cru accommoder les honorables députés en lenr per-
mettant de s'assembler <le nouveau mardi, à trois
heures, parce qu'il ne leur conviendrait pas le
reprendre les séances lundi.

Dans le cas <le décès <le membres distingués du
parleiient, il n'est pas contraire aux usages que la
chiaimibre s'ajouwne en signe <le respect pour la mué-
moire du défunt, et, dans le présent cas, nous ne
pouvons prévoir aucune éventualité, aucune crise,
aucun danger qui doive nous empêcher d'adopter la
motion proposée par le ministre les travaux publics.

Je crois qie la chambre s'abstiendra d'offrir à Son
Excellence des conseils au sujet <le la formation
d'un cabinet, calr elle a pleine confiance que Son
Excellence suivra en cela les précédents établis, et
qu'lle agira pour le mieux dans l'intérêt <lu pays.

En conséquence, j'espère que la chambre alop-
tera la motion d'ajournemient, parce qu'il est con-
v-eiiable, qui'il est opportun (Ile nous ajournions,
Ci sigle de respect pour la mémoire de l'ancien
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chef de la chambre, jusqu'à ce que ses funérailles
aient eu lieu.

La motion est adoptée sur division.

CONTRATS DES TRAVAUX PUBLICS.

Sir JOHN THOMPSON: L'ordre du jour con-
tient un article qu'il est nécessaire de ré ler pour
régulariser l'état des affaires de la chambre, En
conséquence je propose

Que l'ordre de la chambre concernant la comparution
de Michael Connolly, à la barre de la chambre, ce jour,
soit rescindé, et que ledit Micbael Connolly soit assigné à
comparaître à la barre de cette chambre, mardi, le sci-
ziéne jour du présent mois, à quatre heures de l'après-
midi.

La motion est adoptée.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose que la
séance soit levée.

La motion est adoptée, et la séance est levée à 4.15
p. i.

CHAMBRE DES COMMUNES.

MARDI, 16 juin 1891.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

Piti ktE.

PREMIÈRE LECTURE.
Bill (n° 102) concernant la compagnie des terres

d'Ontario et Qu'Appelle.-(M. Trow.)
Bill (i° 103) modifiant le nouveau l'acte des ehe-

nins de fer.-(M. Barron.)

CLUB DES PATINEURS DE QUÉBEC.
M. DEWDNEY: Je propose que la chambre se

forme en comité général vendredi prochain pour
étudier la résolution suivante -

Qu'il est opportun d'autoriser le gouverneur en con-
ýeil à transporter au club des patineurs de Québec certa.ins
terrains de l'artillerie dans la ville de Québec, sujet à
telles dispositieus et conditions que le gouverneur en con-s.eil jugera convenables.

NOUVEAU CABINET.

Sir HECTOR LANGEVIN: M. l'Orateur, avant
d'appeler l'ordre du jour, je désire lire à la Chambre
une déclaration qui m'a été confiée par l'honorable
Ml. Abbott, membre du Conseil privé de la Reine
pour le Canada:

Ayant obtenu la permission de Son Excellence, je désire
faire le récit les événements qui ont suivi la mort du
rrè honorable sir John Maedonald. Son Excellence a
jugé que l'état des affaires publiques ne nécessitait pas lai
fiormationi d'un nouveau cabinet avant que la tombe se
fût fernée sur la dépouille du premier ministre, et que
lderniers honneurs lui fussent rendus. Le lendemain
d,s funérailles, Son Excellence, exerçant cia prérogative
ennstitutionnel'le, s'est adressé à sirJohn Thompson pour
-avoir'on avis ausujetde la formation d'un nouveau cabi-
pet., Plus tard, pendant la même iournée, je fus appelé
par Son Excellence d'après l'avis de sir John Thompson,et après délibération, j ai accepté le lendemain la charge
41nîe Son Excellence voulait me confier. J'ai consulté
alins mes collègues et leur ai demandé de rester à la tête
des mnémies départements, et avec leur consentement j'ai
recommanialidé à on Excellence de les continuer dans leur
baarge ,ce que Son Excellence a bien voulu sanctionner,a u,: que mon entrée en oflice comme président duconseil.

La vacance eausée par la mort si regrettée du très hiono-
raide sir John Macdonald n'a pas été remplie, et en atten-
dant la nomination de son successeur, les affaires de ce

ar-tenment seront administrées par un membre du
cahinet.

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.
Sir JOHN THOMPSON: Je propose que le bill

(n° 14) concernant certaines matières relatives à
l'administration <le la justice, soit la la deuxième
fois.

La motion est adoptée ; le bill est lu une deux-
ième fois et la chambre se forme en comité.

(En comité.)
Article 1 :
M. BARRON: J'attire l'attention <le l'honorable

ministre sur le fait que, dans certains comtés où
existe la juridiction que l'on propose d'ajouter à
tout comté, le juge <le la cour de comté, sous le
contrôle <lu gouvernement d'Ontario, exerce déjà
ces fonctions et reçoit un traitement du gouverne-
ment provincial. Si ce bill est sanctionné, je stup-
pose qu'il ne nuira en rien à la juridiction telle que
déterminée par le gouvernement local.

Sir JOHN THOMPSON: Le juge d'un conté
voisin, ou tout autre juge, qui en est requis, exerce
maintenant cette juridiction dans les différentes
parties du pays. Je suppose qu'il n'agit pas à la
demande lu gouvernement provincial, bien que ce
dernier doive probablement consentir à cet arrange.
ment. Il ne reçoit pas le traitement, mais il s'est
élevé des doutes quant à sa juridiction lorsqu'il est
requis d'agir, et des décisions contradictoires ont
été rendues sur ce sujet ; le premier ministre d'On-
tario a demandé la législation qui est maintenant
soumise. En effet, presque toutes les dispositions
du bill tendent à faire disparaitre les doutes qui
existent dains Ontario, et elles sont conformes à la
convention conclue entre le procureur général d'On-
tario et moi.

Article 4 :
Sir JOHN THORMPSON : Je désire modifier cet

article en ajoutant après le mot " respectives " sur
la huitième ligne, les iots suivants :-" soit par le
gouverneur général en conseil, ou, antérieurement
à l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, par
toute autre autorité compétente." Je crois que le
comité conviendra avec moi que les dispositions des
articles 1 et 4 devraient avoir un effet rétroactif,
aux fins d'enlever les doutes qui se sont éleves
quant à la juridiction des juges qui se sont arrogés
le pouvoir que cette lisposition leur accorde. En
conséquence je propose que les anots suivants soient
ajoutés à l'article 1 :-" ou sera jugée avoir été
étendue.

M. KIRKPATRICK : Je demanderai au mi-
nistre de la justice si, en conférant aux juges de ces
cours <le comté ce pouvoir additionnel, i les obli-
g era d'aller dans tout comté voisin sur la demande

d gouvernement provincial, il a l'intention d'aug-
maenter les appointements? Nous avons <les dis-
tricts d'une grande étendue, et le juge sera exposé
à des frais le voyage. Si un juge doit agir dans
deux districts et sauver, par là, la nomination d'un
autre juge, on devrait lui accorder, au moins une
indemnité pour ses frais de voyage. Je connais tin

ge qui a deux districts sous sa direction, et il m'a
t qjuae ses frais <le voyage, aller et retour, de son

domicile à l'autre district étaient de S45.

Sir JOHN THOMPSON : Nous n'avons pas l'in-
tention d'insérer dans ce bill aucune disposition à
cet effet. Le bill n'a pas pour but de légifére' pour
les cas où une charge <le juge devient vacante et
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qu'un autre juge est requis d'en remplir les fone-
tions d'une manière permanente, en sus <le celles qui
lui sont déjà assignées, mais il n'a en vue que les
cas d'urgence. Nous ne demanderons jamais à un
juge de comté d'exercer d'une manière permanente
les fonctions judiciaires dlans un autre comté. Ces
devoirs sont maintenant remplis à la demande des
autorités provinciales ou d'un juge qui peut être
malade, et lon propose qu'il en soit ainsi quand un
juge est soudainement enlevé par la mort ou qu'il
se présente d'autres empêchements, quand il y a
les affaires urgentes à juger.

Quanld on agira en vertu de l'article 3, à légard
de tout juge <le comuté, nous aurons à considérer
s'il ne serait pas à propgos le le payer, vu que, par
cet article 3, il ne reçoit aucune rémunération. Si
ce cas se présentait il faudrait demander un crédit
à cette fin, mais nous iiavons pas l'intention d'in-
sérer une telle disposition dans le bill. En effet,
l'article trois ne pourrait être mis à exécution que
si le juge consentait à agir' sans être rémunéré, on
à attendre qu'une indemnité soit accordée par le
parlement.

Ainsi que je l'ai <lit, l'objet du bill n'est pas
d'inaugurer un nouveau mode d'exercer la juriiic-
tion d'une cour le comté, mais seulement de faire
disparaitre les doutes quand un juge, par courtoi-
sie on nécessité, remplit les devoirs d'un autre
juge.

M. MILLS (Bothwell) : L'article 2 oblige le juge
d'agir. Il vaudrait mieux dire qu'il sera loisible à
un juge <l'exercer en ce cas ses fonctions judiciaires.

M. KIRKPATRICK : L'article deux impose au
juge l'obligation d'aller dans tout district que le
lieutenant-gouverneur en conseil pourra lui dési-
gner. Je ne crois pas que, dans ces cas, le gouver-
nement local paie les dépenses, et ses pouvoirs de-
vraient être restreints, ou il faudrait insérer une
disposition au sujet de ces dépenses. C'est impo-
ser aux juges une obligation très onéreuse.

M. BARRON: Si le juge <l'une cour le comté
est prié par le lieutenant-gouverneur en conseil
d'aller dans un autre district, ses dépenses sont
payées par le gouvernement local, le la même mua-
nière que le gouvernement local paie le juge de la
cour le conté lans Victoria, à qui l'on a demandé <le
présider les cours de division, dans le comté (le
Haliburton.

M. CAMERON (Huron): On impose ail juge (le
la cour le comté l'obligation d'aller dans un coimté
voisin, out dans tout autre comté, et l'on ne parle
pas le le rémunérer, bien qu'il puisse être obligé
<le se rendre lans n'importe quel comté. Si le bill
a pour objet ce que le ministre le la justice
nous a fait connaître, je ne vois pas la nécessité
d'adopter la première partie <le l'article 2. Il suffi-
rait de décréter que le juge d'une cour de comté
aura le pouvoir d'entendre les causes dans tout
autre comité, mais, si larticle reste ce qu'il est, le
juge ne devra pas être obligé de quitter son comté
et d'aller dans un autre sans déterminer la manière
dont il sera rétribué. Le fait que le gouvernement
local paie ces juges naffecte en rien cette question.

Quand le lieuitenant-gouvei-neuren conseilordonne
à un juge d'aller dans un autre comté, le juge est
rétribué, mais en vertu de ce bill le gouvernement
fédéral se donne le droit le forcer un juge à aller
dans un autre coîmté, et je crois que c'est une injus-
tice à l'égard des juges des cours de comté. Il est

Sir Jonx Tîro3nrsos.

vrai que dans la partie ouest de la province d'Onta-
rio, les juges des cours (le comté ont peu à faire.
Dans la plupart de ces comtés il y a (leuix juges, les
plus anciens recevant -2,600 et les autres $2,200
chacun, y compris 8200 paur frais de voyage, bien
qu'en réalité il n'y ait d'ouvrage que pour un juge,
et le gouvernement pourrait bien demander à ces
juges d'aller exercer des fonctions judiciaires dans
d'autres comtés. Mais sur le tout, je crois que la
prétention émise par l'honorable député (le Fron-
tenîac (M. Kirkpatrick), est juste, et que, si le gou-
verniement peut ordonner à un juge d'aller d'une
extrémité <le la province à l'autre la manière de le
rétribuer devrait être déterminée.

Sir JOHN THOMPSON: Je demanderai au
comité (le ne pas oublier ce que j'ai dit, savoir, que
nous n'avons pas l'intention d'inaugurer un non-
veau mode d'adinistrer la justice, mais prévoir
seulement les cas d'urgence et légiférer dans ce
sens. Quand un juge est requis, en vertu (le l'arti-
elc, le remplir un devoir qui lui est onéreux, je
crois qu'il peut être certain que le parlement verra
à lui rendre justice au sujet des déboursés.

Naturellement, il serait absurde de demander un
autre traitement, car nous avons droit à ses servi-
ces pendant toute l'année. Je prierai mes hono-
rables amis (le la gauche (le se souvenir que l'arti-
cle 2 n'est que le rétablissement de la loi provinciale
d'Ontario, au sujet (le cette question. Des doutes
ont surgi quant au droit qu'avait la législature
provinciale <le passer cette loi, et nous avons cru
devoir la soumettre pour faire disparaître ces dou-
tes. Le gouvernement fédéral ue se confère pas le
droit d'ordonner à un juge d'aller d'une extrémité
de la province, à l'autre, mais il aura le droit le
passer un arrêté du conseil à cette fin, quand il en
sera requis par le gouvernement provincial. Le
gouvernement fédéral agit <le concert avec celui de
la province, et je crois que cette disposition de la
loi a sa raison d'être. Dans les rares circonstances
où l'on verra l'application de cet article, il n'y a
pas le doute que le parlemnent paiera libéralement
les frais le voyage. comme le fait le gouvernement
provincial quand, par exemple, un conseiller de la
Reine est requis <le tenir une cour criminelle et,
dans ces cas, le parlement a toujours été prié d'ac-
corder une indemnité au juge ad hoc, pour ses frais
de voyage, semblable à celle que retirait le juge
nommé par le gouvernement fédéral. Je n'ai jamais
entendu parler les ditlicultés qui ont été signalées,
et si elles se présentaient je n'ai pas de doute que
ce parlement les réglerait le suite.

M. CAMERON (Huron) : Après les explications
que vient <le nous donner le ministre le la justice,
je ne crois pas quelaquestion puissesoulever de difli-
cultés. Nous sommes certains que si les juges sont
requis de remplir ces devoirs ils demanderont une
indemnité, soit à ce parlement, soit au parle-
ment local, et il n'y a pas de doute qu'ils l'obtien-
dront.

Sir JOHN THOMPSON: Je demanderai au
comité de laisser le bill sous considération, afin que
je puisse rédiger avec soin un article qui s'appli-
quera aux besoins qui ont été signalés au cours de
la discussion. Je propose que le comité lève la
séance.

M. CAMERON (Huron): Je crois que des pro-
cès sont encore pendants,et il serait injuste (lue les
droits en litige fussent mis de côté par un acte du
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parlement. J'espère que l'honorable ministre tien-
ira compte de ces procès.

La séance est levée, et le comité rapporte pro-

MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS.
CONTRATS.

Lordre suivant est lu :

Que Michael Connolly, le témoin nommé dans le pre-
inter rapport du comité des privilèges et élections, com-
paraisse à la barre de la chambre.

M. l'ORATEUR: Le sous-sergent d'armes vou-
Ira bien voir à ce que M. Connolly soit ici.

Le SOUS-SERGENT D'ARMES : 'M. l'Orateur,
M. lichael Connolly est présent.

M. l'ORATEUR: Faites-le entrer.

Michael Connolly comparaît à la barre.

Sir JOHN THOMIPSON : Pour l'avantage (le
tous, je propose que le rapport (lu sous-comité et
les exhibits (ui l'accompagnent, soient lus en pré-
sence du témoin, afin qu'il puisse en connaître la
teneur, après quoi, je lui poserai une question.

La motion est adoptée et le rapport est lu ainsi
iu'il suit :

Le comité spécial auquel ont été renvoyées certaines
déclarations faites ci rapport avec les soumissions et con-
trats concernant les travaux du havre de Québec. etc.,
avec instructions de s'enquérir pleinement des dites alléga-
tions et plus spécialement, sans limiter le champ de l'en-
quête, de toutes les circonstanées se rattachant aux
diverses soumissions, contrats et changements y apportés
et sur les paiements et autres matières mentionnés dans
la dite déclaration, a l'honneur le présenter, à titre de
premier rapport, le rapport suivant de son sous-comité
qu'il a adopté à l'unanimité, savoir:-

RAPPORT nU SOUS-COMITÉ.
CHAMnRE DEs CoMMUNES, 5 juin 1891.

Le sous-comité des privilèges et élections a adopté
unanimement le projet de rapport ci-annexé sur l'affaire
qui lui a été référée dans le cas de Michael Connolly, le
témoin qui a refusé de produire certains livres requis par
le comité, et il recommande au comité de l'adopter comme
rapport à soumettre à la. chambre.

D. GIROUARD. Préident.
JOHN. S. D. THOMPSON,
J. A. CHAPLEAU,
DAVID MILLS.
F. LANGELIER.

PROJET DE RAPPORT SOUMIS PAR LE SOUS-COMITÉ.

Le comité des privilèges et élections a l'honneur de faire
rapport à l'unanimité, que conformément à l'ordre de
renvoi qu'il a reçu de la chambre le onzième jour de mai
dernier, plusieurs témoins ont été en partie interrogés et
an grand nombre de documents ont été produits.

L'un des témoins ainsi interrogé partiellement était
Michael Connolly, membre de la société Larkin, Connîolly
et Cie, mentionné dans l'ordre de renvoi. L'assignation
dua dit Michael Connolly lui enjoignait de produire nom-
bre de documents et de livres de comptes.

Le témoin ayant comparu avec des documents et des
livres de comptes contenant des entrées se rattachant au
sujet de l'enquête. a été requis, au cours de son interroga-
toire, de produire les livres et de les placer sous le con-
trôle du comité.

Il a péremptoirement refusé d'acquiescer à cette de-
imiande. Il a aussi été requis de passer certains de ces
livres à un membre du comité, qi exprimait le dézir de
les examiner afin de questionner le témoin sur certains
compîtes que l'on supposait y être entrés. Le témoin a
aussi refusé de le faire.

Les délibérations du comité et la déposition du témoin
sont plus en détail dans les exhibits ci-joints marqués A
et lB qui sont les minutes du comité et les notes sténogra-
îihiques de la preuve.

Alexander Ferguson. Ecr., C. R., dont il est fait mention
dans les exhibits, était conseil pour le témoin et pour un
autre membre de la société Larkin, Connolly et Cie.

Votre comité, étant d'opinion que l'accomplissement
des devoirs qui lui ont été imposés par la chambre exige
(ue les livres soient placés sous son contrôle et mis en sa
pmossession et que les membres lu comité y aient accès.afin
d'interroger les témoins, fait rapport lu refus de Michael
Connolly d'obéir aux ordres le votre comité sur ces points,
et demande que la chambre prenne une décision à ce
sujet.

Le tout respectueusement soumis,
1). GIROUARD.

Priésviden t.

MERCREDI, 3 juin 1891.

Le comité se réunit à 10.30 a.m.

PRÉSENT:
M. Girouard, Pré-ident,

Messrs.

Adams, Gqerman
Amyot, Girouard,
Baker, Ives,
Beausoleil, Kirkpatrick,
Burdett, Langelier,
Cameron (Huron), Laurier,
Chapleau, Lavergne,
Coatsworth, Lister,
Curran, McDonald (Victoria),
Choquette, Mcod.
Costigan, Mills (Bothwell),
Daly, Moncri eff,
Davies, Mulock,
Dickey, Ouimet,
Desaulniers, Tarte,
Edgar, Thompson (Sir John),
Flint, Tupper,
Fraser, Weldon.-36.

Les minutes de la dernière séance sont lues et approu-
vées.

M. Michael Connolly est rappelé, et en réponse au pré-
sident, il déclare (lue les livres et papiers qu'il a reçu
ordre d'apporter avec lui sont maintenant arrivés, et qu il
les produit inaintenant.

M. Ferguson déclare au nom de MM. Connolly, que ces
messieurs désirent qu'il soit compris <lue ces livres et
papiers ne sont pas produits levant le comité dans le sens
ordinaire du mot; que ces livres contiennent beaucoup
de choses qui sont tout à fait étrangères au sujet de l'en-
quête, et que les messieurs Connolly ne pensent pas <lue
leurs livres privés doivent être ouverts ait public, comme
cela se produirait plus ou moins, s'ils étaient soumis ait
comité en la manière ordinaire: qu'ils sont prêts à les
soumettre à un expert-comptable nommé par le comité,
ou à faire les recherches eux-mêmes et donner au comité
toute information qu'il pourra désirer, mais qu'ils ne
peuvent se dessaisir des livres.

Cela n'étant pas considéré satisfaisant, il est proposé
par M. Edgar,-Que les livres de la société Larkin, Con-
nolly et Cie, maintenant produits par le témoin Michael
Connolly, soient gardés sous le contrôle du comité jus-
qu'à nouvel ordre.-Adopté.

M. Connolly soumet une liste des livres et des papiers
qu'il a par-devers lui: il produit alors sept livres et
papiers qui sont annexés au dossier et marqués comme
exhibits savoir:-

(Exbi'it" X 2.")-Devis et contrat du bassin de radoub
d'Esquimalt.

(Exhibit" Y 2.")-Contrat pour fermer l'entrée de la
levée de la Princesse Louise.

(Exhibit " Z 2. ")-Contrat pour curer les travaux du
havre de Québec.

(Exhibit " A 3.")-Contrat pour le mur du quai et
l'entrée du bassin.

(Exhibit " B "3.")-Contrat pour curer lc bassin du
havre de Québec.

(Exhibit" C 3.")-Contrat pour le bassin de radoub de
Lévis.

(Exhibit" D 3.")-Balance provisoire, bassin de radoub
de la Colonbie-Auglaise.

Le témoin étant requis de produire les livres de caisse
en rapport avec le bassin de radoub de Lévis, refuse de
le faire et ajoute qu'il est prêt à en agir au sujet de ces
livres comme il l'a fait pour les autres.

Le greffier étant requis de déposer les livres de caisse
sur le bureau, le témoin déclare qu'il ne permettra
à personne de toucher à ces livres, mais qu'il con-
sent à les laisser marquer et identifier. Et après discus-
sion, les livres sont en conséquence identifiés et marqués
comme étant les Exhibits P 3 à U 3.

Le comité lève alors sa séance jusqu'à demain, jeudi,
10.30 a. m.
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JErDI, 4 juin 1891.
Le comité se réunir à 10.30 a.m.

PRÉSENTS.
M. Girouard. kriecîlent,

Mesieurs
Adans, Fraser,
Amiyot, German.
Baker, Girouard,
Barron, Ives,
Beausoleil, - irkpntrick,
Burdctt, Lanecier,
Carmeron (Huron), Laurier.
Chn pleau. Lavergne
Con tsworth, McDonald ( lietoria),
Costigan. Mills (/Pothere/),).
Choquette, Monerieff,
Curran, Mulock,
Daly. Tarte,
Davies, Thomipson (sir/ohn),
Desaulniers, Tuîper,
Dickey, Weldon.
Edgar. Wood (Broebrille).-35.
Flint,

Les minutes de la dernière séance sont lues, amendées
et approuvées, telles qu anendées.

M. Fergusun déclare,au sujet les livres apnartenant
à la société Larkin, Connolly et Cie, qu'après l' ajourne-
ment (le lt séance dijier ceslivres out été enfermés dans
une cusedans lai chambre voisine (No 50), sous clé et
que la, clé est entre les inains, de MN. Connolly - qu'ils s,
sont encore et qu'ils sont à la disleoition du coit d
même manière qu'hier.

r. Nicliiiel Connolly étant rappelé, reçoit l'ordre de
p roduire lesý livres de caisse en rapport avec le contrat du
bassin (le radoub de Lévis.

Il présente les livres, et sur demande d'un membre du
comité le les lui passer pour en examiner les entrées, M.
Connolly refuse de s'en dessaisir.

Sur motion de sir John Thom pson, il est
lésolu,-Quî'il soit nommé un sous-comité chargé de

rapporter à la chambre les faits relatifs aux livres de la
société Larkin, Connolly et Cie, d'après les minutes et les
iotes sténographiques. et que ce sous-comité soit composé

du président et le MM. Mills (Bothwell), Langelier, Cha-
pleau et le l'auteur le la motion.

U. A. Gobeil, sous-ministre des Travaux Publics, est
assermenté et interrogé.

Durant son interrogatoire, certaines lettres et papiers
sont lus et annexés au dossier, et marqués comme étant
les Exhibits B 3 à Q 4, inclusivement.

Le comité lève alors sa séance jusqu'à demain à 10.30a.m.

CiAnE IDES CommuzS,1
Mercredi, 3juin 1891.

Le comité se réunit à 10.30 a.m., M. Girouard au fau-
tenil.

Reprise de l'enquête sur certaines circonstances et dé-
elarations faites au sujet des soumissions et contrats se
rattachant aux travaux du port de Québec.

M. Michael Connolly est rappelé.
É'i'.NoN.-Je désire dlire, 1. le président, que les livres

que nous avons on notre possession sont ici dans lt bâtis-
se et nous sommiies prét> à les soumiettre à l'inspection,
iaisje ne pense pas que nous devions les ouvrir au public.

Si l'on désire a voir une inscription particulière, je suis
prêt à la lire.

Pa r l. Tarte:
Q. Voulez-vous produire sur le bureau de ce comité

tous les livres, contrats. pièces justificatives, lettres,
acquits, chèques ou autres documents, en votre possession
oit sous votre contrôle, se rattachant: 1° Au dragage du
port de Québec depuis 1882; 2° Au mur transversal en
rapport avec le méme ouvrage ; 39 Au dragage du bassin
à flot, dans le même port ; 4° Au mur sud ou mur de sou-
tènenient, dans le nimme port: 50 Ait bassin de radoub <le
Lévis; 60 Au bassin de radoub d'Esquimnalt.-ainsi qu'or-
donnés par un subpænmîu émis par ce comité le 20 mai der-
nier, par une seconde assignation datée le 26 mai dernier
et par un ordre qui vous a été donné le 29 mai dernier?-
R. Voici une liste des documents que nous avons, et s'il y
a ici quelque chose que le comité-

P'ar le Pr6ident:
Q. Est-ce une liste des documents demandés par M.

Tarte ?-R. Je crois que oui.
P>ar M. Daries:

Q. Produisez-vous les documents demandés ici?-R.
Oui, je les produis.

Par sM. Tar-te:
Q. Voulez-vous lire la liste que vous avez produite?-

R. Bassin de radoub de Lévis: deux livres de caisse, deux
grands-livres, deux livres-journaux. Amélioration du
port de Québec: deux livres de caisse, un grand-livre et
un livre-journal. Mur sud: un grand-livre et un livre.-
journal. Bassin de radoub d'Esquimalt: deux grands-
livres, trois livres-journaux et un livre de caisse.

Pa) 3M. A myot :
Q. Ces livres appartiennent maintenant anu comité?-

R. Non, ils n'appartiennent pas au comité.
M. Fasos:-La déclaration que j'ai à faire au nom

de MM. Michael et Nicliolais K. Connolly, c'est qu'ils sont
prêts et disposés à se présenter devant le comité et à pro-
duire les livres de temps en temps afin de faire voir des
inscriptions particulières au sujet desquelles les témoins
peuvent être interrogés et se rattachant aux accusations
qui font l'objet de l'enquête. Nous soutenons que ces
livres contiennent un grand nombre de comptes et de
transactions qui nont aucun rapport avec le sujet de
l'enquete. Il y a là-dedans un grand nombre (le comptes
non-réglés par la société Larkin, Connolly et Cie, pour
lesquels Nicliolas K. Connolly et Michael Connolly sont
seuls responsables,et ils représentent qu'on ne devrait pas
les forcer de soumettre ces livres à une inspection géné-
rale, mais qu'on devrait leur demander de les produire et
d'y faire voir de temps en temps les inCeriptions et
comptes qui sont nécessaires aux fins du comité, que ces
livres ne devraient pas5 être livrés à unîe inspection génié-
ral, et qu'ils devraient resteren leur p.ssession e point
<tue je veux étailir, c'est que das le seis éiral eu mot
1p.rodleîot ils ne sont pas jsrmduits. Le témoin est vetnu
ici en vertu d'une aîssignsatonm di-es trenns, mais les livres
ne Sontt lias produits dauns le même senîs ordinaire que des

ai siet produites dans ui procès. Il est ici un qua-
itt re tém in produisant de temps en temps des livres

qlui restettsous sa garde.
Par M. Tarte:

Q. Vous avez fourni au comité une liste des livres que
nous avons inaintenant en notre possession ?-R. Une liste
des livres que j'ai encore.

Q. Mais vous avez présenté une liste de livres ?-R. Oui.
Q. Avez-vous d'autres vapiers, pièces justificatives

acquits, chèques ou billets vous appartenant ou sous votre
contrôle qui se rapportent aux entreprises qui font l'objet
le cette investigation ?-R. Tous les documents que j'ai

sont ici. Il v a une autre liste,-non énumérée dans cette
liste,-mais ils sont ici. Voici la liste: 0l. Feuille de
balances d'essai, bassin de radoub d'Esquimalt ; 2o.
Contrats : (a) Bassin de radoub d'Esquimîalt : (h) Feme-
titre de l'ouverture dans lit jetée Louise; (c) Bassin de
radoub de la Pointe-Lévis : (d) Contrat pour le dragage
du port <le Québec ; (e) Mur transversal: ( f Dragage du
orit de Québec: (p) Lettre de H. F. Perley à Larkin,

Connolly et Cie, du 17 mai 1883.
0. Y a-t-il une feuille de balances d'essai ?-R. Oui.
Q. Voulez-vous la présenter?-R. Avec plaisir. Voici

le contrat pour le bassin de radoub d'Esqutnalt (marqué
X 2).

Q. Vous dites que vous avez apporté les contrats ?-R.
Tous les contrats énumérés dans cette liste sont ici.

Q. Quels sont-ils ?-R. Pour la fermeture de l'ouverture
dans la jetée Louise (marqué Y 2); Pour le dragage des
travaux du port de Québec (marqué Z 2) ; Pour la cons-
truction de la muraille du quai: une entrée pour le bassin
à flot de Québec entre la comtmission du havre de Québec
et MM. Larkin, Connolly et Cie, daté à Québec le 6 juin
1883 (marqué A 3); Contrat pour le dragage et l'enlève-
ment de matériaux du bassin à flot entro la commis-
siOn du havre de Quebec et Larkin, Connolly et Cie, No
3796(marqué 13 3): Contrat du bassitn de radoub de la
Pointe-Lévis (marqué C 1). Voici une feuille de balances
d'essai relative au bassin de radoub d'Esquimalt (marqué
D 3).

Pr' M. Edgar:
Q. Est-elle définitive ?-R. Je ne saurais dire.
Q. Regardez-la.-R. Elle porte les mots: Trial balonce

o! EYquimîalt Graving Dock t to date.
Q. Quelle date ?-R. Je ne vois pas de date qui y soit

marquée.
Par M. Tarte:

Q. Dans la liste des livres, je vois " Bassin de Raàoub
de Lévis, deux livres de caisse." Voulez-vous les fournir?
-? Ils sont tous ici. Je suis 'prêt à mettre devant vous
toute inscription que vous voudrez.

Q. Voulez-vous fournir les livres ?-R. Je dois refuser
de m'en dessaisir.

Q. Veuillez mettre ces deux livres sur le bureau du
comité ?-R. Les livres sont sur le bureau. Je suis prêt à
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ildiquer tout item spécial dans les livres et à le lire au
comité, et je suis prêt à rester ici de jour en jour pour
subir un interrogatoire sur n'importe quel article.

Par le président:
Q. On vous ordonne de déposer ces deux livres sur la

table et le les laisser sous le contrôle du comité?-R. Jesuis bien disposé à les laisser sur le bureau, à ouvrir les
livres et à en lire toute partie que le comité désirera,
iamis quant à les remettre sous la garde du comité, je dois
m'y refuser.

Par M. Davies:
Q. Je vous demande de produire ces deux livres et d'en

établir l'idendité ?-Pas de réponse.
Le Président:

Que le greffier prenne les livres.
La TÉMoiN-Je refuse de laisser le greffier toucher à ces

livres.
Par le Président

Q. On vous ordonne de déposer sur le bureau ces deuxlirres de caisee afin de lesfaire marquer et d'en établir l'i-
lendité?-R. Je suis bien prêt ? faire cela, mais je ne sais
pis exactement ce que cela signifie. Si cela signifie de
remettre ces livres à la garde du comité, je lois m'y refu-ser ; mais si ce n'est pas là le but, si ce n'est que pour les
fins le l'enquête, je suis prêt à les déposer.

Q. Vous êtes prêt à déposer les livres sur le bureau pour
les faire marquer et en établir l'identité ?-R. Oui.

Q. Donnez-nous ces deux livres afin qu'on .uisse mettre
ine lettre sur chacun d'eux?-R. Je dois dire, si vous me
le permettez, que depuis hier nous avons fait tout en notre
pouvoir pour nous assurer de l'adresse de notre teneur de
livres. Si c'est possible nous le ferons venir ici. Il. peut
(-tablir l'indentité de tout ce qui se trouve dans ces livres.
Nous n'avons rien à cacher ou à céler.

Les pièces suivantes sont produites:

BASSIN DE RADoUB DE LÉvs.
(Pièce " E 3.")-Livre de caisse.
(Pièce " F 3.")-Second livre de caisse.
(Pièce "G .1."-Premier grand-livre.
(Pièce "-l 3."-Second grand-livre.
(Pièce 1 3."-Premier livre-journal.

Pièce J 3.-Second livre-journal.
AItLIORATION DU PORT DE QUÉBEC.

Pièce K 3.-Livre de caissee.
Pièce L 3.-Second livre de caisse.
Pièce M 3.-Premier grand-livre.
Pièce N 3.-Second grand-livre.

MUR DU SUD.
Pièce 0 3.-Grand-livre.
Pièce P 3.-Livre-journal.

BAtssrs n'EsqununÂLT.
Pièce Q 3.-Livre de caisse.
Pièce R 3.-Premier livre-journal.
Pièce S 3.-Second livre-journal.
Pièce T 3.-Troisième livre-journal.
Pièce U 3.-Grand-livre.

LE PRÉsIDENT.-Si je comprends bien, M. Ferguson,
vous vous engagez à produire les livres ici demain?

NI. Fx-Ruc.soN.-Oum.
M. MuLoc.-Nous n'avons besoin d'aucun engagement.
M. FameusoN.-Alors, je retire ce que j'ai dit.

PLr M. Tarte :
Q. Pouvez-vous indiquer quelque inscription pour dé-

pense, pour billets de $25.000, en 1885, je crois,dans aucun
des livres ?-R. Je suppose que oui. Il me faudra, cepen-
lint, beaucoup de temps pour la trouver.

Q. Voulez-vous essayer, de 1883 à 1885 ?-R. Dans quel
livre se trouve l'inscrit>tion?

Q. Le mur transversal.-R. Quelle date?Q. Je ne puis vous donner la date.-R. Vous voyez qu'il
lie traudra chercher dans le livre entier.

Q. Vous chercherez alors.-R. En quelle année se trou-
va it l'inscription dont vous parlez?Q. Je n'ai pas fait, moi, l'inseription. Avez-vous ins-
cn t vous-même les billets ?-R. Non.

Q. Qui les a inscrits ?-R. Je crois que toutes les inscrip-
tions faites dans ces livres l'ont été par Martin P. Con-
niolly.
Q. Est-il à votre connaissance qu'il a été fait une ins-

eiption des billets de S25,000, donnés en 1883, relative-
innt au mur transversal?-R. Je ne puis dire qu'une
inscription en a été faite.

Q. Avez-vous jamais vu quelque inscription dans les
livres au sujet de ces billets ?-R. Je n'ai jamais examiné

les livres. Tout taon temps était employé à diriger les
t ravailleurs et à ce genre d'ouvrage.

Q. Vous n'êtes pas alors en état dle (lire quand l'inscrip-
tion a été faite, si elle l'a été?-R. Non, monsieur, je ne
suis pas e état de le dire.

Q. Vous tie pouvez pas nous indiquer les livres ou le
livre dans lesquels ou lequel cette inscription doit avoir
été faite, ou a été faite ?-R. Non, tout ce que je puis faire,
c'est d'apporter les livres ici et chercher tout item que
vous nie désignerez, et cela je suis certainement prêt à le
faire.

Q. Pouvez-vous nous dire si. à votre connaissance. des
billets d'environ S22,00 ont été inscrits en 1883 dans les
livres ?-R. Ces livres? Ces livres sont ceux qui coneer-
ient les améliorations du port de Québec.

de Avez-vous les livres qui ont trait au bassin de radoub
évis ?-R. Oui.
. Et les contrats supplémentaires ?-R. Je les ai ici.
. Etes-vous en état de m'indiquer dans quel livre ont

été inscrits les billets d'environ $22,000 ?-R. Je ne le puis.
Q. Les avez-vous inscrits vous-même ?-R. Non.

. Vous n'avez jamais vu cette inscription auparavant ?

. Je n'ai jam:us examiné ni audité les livres.
Par M. J)aries:

Q. L'avez-vous vue ?-R. Je puis l'avoir vue ou ne
l'avoir pas vue. Comme je l'ai déjà dlit, mon temps était
tout pris.

Q. Avez-vous vu l'inscription, oui ou non ?-R. Je ne
puis pas jurer que je l'ai vite, oit que je ne l'ai pas vue.

Par M. Trt':
Q. Avez-vous jamais vu quelqu'un des livres de chèques

de la société ?-lt. Oui; j'ai vu plusieurs livres de chèques.
Q. Avez-vous quelques-uns de ces livres de chèques en

votre p ossession ?-R. Il n'y en apats ici. J'ai télégraphié
à Québec hier tprès-midi quatid vous avez donné ordre de
produire les livres, et je crois que tous les livres de
chèques, les livres de lettres et les pièces justificatives
seront ici aujourd'hui.

Q. Etes-vous orêt à remettre à ce comité toutes les
pièces justificatives qui arriveront aujoiird'hiui?-R. Je
suis prêt à remettre ou à expliquer au comité tout ce que
je puis expliquer, mais ,ie dois refuser de me déposséder
des livres, comme je l'ai déjà dit.

Q. Je ne parle pas des livres, mais des pièces justifica-
tives, acquits, papiers ou billets que vous pouvez avoir en
votre possessioi ?-R. Je n'ai pas d'objection pour les
pièces justificatives, mais les livres de lettres doivent
rester en notre possession. Je veux bien donner lecture
de toutes lettres contenues dans ces livres.

Q. Voulez-vous répondre positivement que vous n'avez
pas d'objection à remettre les livres de lettres, livres de
chèques, billets et acquits se rapportant au mur transver-
sal, au dragage à Québec et aux bassins de radoub d'Es-
quimalt et de Lévis, que vous ouvez avoir en votre pos-
session Y-R. J'ai répondu à ela. Je veux bien remettre
toutes les pièces justificatives que nous avons, niais nous
devons considérer comme étant en notre possession les
livres de lettres et les livres de comptes, en donnant,
bien entendu, au comité le privilège d'entendre lecture
de toute inscription dont il peut désirer prendre connais-
sance ou de faire lire quelque lettre que ce soit.

Q. Vous avez dit, il y a un instant, que vous n'avez pas
connaissance qu'une inscription poir des billets au mon-
tant de S25,000 ait été faite en 1883?-R. Non, je n'ai pas
dit cela. Ils peuvent y être ou n'y être pas.

Q, Vous avez dit qu à votre connaissance il n'y avait
pas de semblable inscription ?-R. Je n'ai rien dit de tel.
J'ai dit qu'ils peuvent y être. Si vous me demandez de
donner lecture de quelque item, je le ferai.

Q. Pouvez-vous me montrer ou se trouve cette inscrip-
tion ?-R. Je ne le puis pas. Il me faudra la chercher.

Pa r M. Dalg:
Q. Voulez-vous avoir l'obligeance de montrer le compte

de dépenses des améliorations du havre de Québee en
1883?-R. Je ne puis pas le trouver.

Le comité lève sa séance.

CHAMnRE DES CoMiUsNEs. 4 juin 1891.
Le comité se réunit à 10.30 a.m. M. Girouard, prési-

dent.
Reprise de l'enquête sur certaines circonstances et

déclarations faites au sujet des soumissions et contrats se
rattachant aux travaux du port de Québec.

M. A3mvoT.-Que sont devenus les livres ; sont-ils en la
possession du comité?

M. PERGUsoN.-Rier, les MM. Connolly ont emporté les
livres dans l'autre chambre et les ont enfermés dans une
boite qu'ils avaient apportée là, de Québec, à cette fin, et
dont M. Connolly a la clef. Ils y sont encore.

LE PRÉsIDENT. Les livres sont-ils actuellement à la
disposition du comité?
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l. Fatnrsos.-De la même manière qu'hier. Comme moins que l'avocat désire se faire entendre pour
hier, ils seront a iportes ii lorsquoun les demandera. objecter à cette luestion.M. 1Lvî:s.--, Ferguson prétend rester maître des
livres et ne les donnera pas au comité? La motion est adoptée.

31. FEntrsos.-Exactement.
31. E a<.u.-Les livres sont-ils ici pour que le comité les M. Ferguson, C. R., (avocat). J'ai reeu instrue-examosne? .N tion de M. Michael Connolly, maintenant à laM1. 13wsx-Nn il31. KîtKt'ArIxtrinK.-Un membre du comité peut-il les barre de la chambre, (le lire ce qui suit comme

examiner à l'endroit de tout item se rapportant a la iré- étant sa déclaration dans laquelle il donne ses rai-
senite eiquête? s our lesquelles il a refusé l'bandonner la garde

MICHAEL CONNOMi (rappelé.) et la possession (les livres que lui demandait le

.r Vuevusr/ ur escomité des l>rivilèges et élections. Cette déclara-
le pektieuf:..Ition se lit tainsiQ.' Vouilez-vous produire ces deux livres de caisse. s'i ions i m

vous plaît ?--1. oui, monsieur: voici les deux livres (le Conformément au subpoena me sommant de
eaîise. produire certains livres et documents tels qu'énu-

/ir M. ('/oqur (te: inrés ci-contre : tous les livres, contrats, pièces
Q. Faites voir ces deux livres de caisse. Voulez-vous justificatives, lettres, reçus et autres documents en

me les passer afin lue je puisse les examiner?-R. Non, ma possession, m'appartenant, ou appartenant à la
mnoîîsîeur .e dois refuser de laisser les livres sortir de société Larkin, Con et se
mes- minsi. scééarn onolly etCie, serapportant, Io.

Par M. Moneribf: au creusage du port de Québec, depuis 1882; 2o.
Q. Je vous demanderai, M. Connolly, si vous auriez au mur transversal et l'écluse en rapport avec le

quelque objection à laisser un membre quelconque du mmte port ; 3o. le témoignage d'estime présenté à
comité regarder à n'imQorte quel page du livre pendant M. Lagevin ; 4o. au bassin de radoub de Lévis
que vous êtes tout aupres et que vous êtes en possession de 50. au bassin <le radoub ('Es(uiinalt ; 6o. au dra-ee livre? R. Pas la moindre.

Q. Vous voulez bien que j'aille là et tourne chaque gage du bassin i flot du port de Québec, et 7o. au
feuillet du livre? R. Non, Dis tous les feuillets. Je veux mur sud ou mur de soutènement dans le même
qu'on désigne quelle page l'on désire particulièrement port. J'ai comparu devant le comité de cette ho-conul ter. Inrtl hmr tu rvl~se

Q. lie tout compte qui est (lu ressort (le cette enqute ? orable chambre, pour les privilèges et élections,
R. Oui, tout compte, depuis le commencement jusqu'à la les 3 et 4 juin courant avec les livres et documents
fin. demandés. Les livres <le comptes de la société

Q. En gardant toujours les livres en votre possession ?- Larkin, Connolly et Cie, qtue j'ai apportés avec moi
Par M. Kirkpatrck conformément à l'ordre du dOena consistaient en

Q. Pourquoi n'avez-vous pas permis à M. Choquette gad-hires, en livres-journaux et en livres de
d'examiner votre livre ?-R . Parce qu'il n'a pas spécifié le caisse, qui renferment certains comptes et entrées
compte. se rattachant aux questions soumises au »comité,

P«r' 11. )ihdy : mais ils renferment aussi un grand nombre (le
Q. J'aimerais à savoir si M. Connolly a quelque raison comptes et d'entrées qui n'ont aucun rapport avec

partwîulière pour ne pas vouloir produire les livres de la la présente eiqute. Ces autres comtptes se rap.m mnière voulue par 31. Choquette ?-R. J'en ai monsieur. 'or ent, entre ait
Il y a dans ces livres un grand nombre de réclamations tres choses, à (les réclanations
ion encore réglés, et un grand nombre d'autres afftires non reglées (le l'ancienne société Larkim, Connolly

(lui e ressortissent pas à la présente enqtête, et dans les- et Cie, contre d'autres personnes, à des dettes lequelles je ne veux pas laisser fureter d'autres persotnnes. la société, aux opérations de la société avec des
Q. Pouvez-vous nous faire coniaitre le nom le ces

personnes ? R. Il y a ici beauicouP d'entrepreneurs à qui sous-entrepreieurs et des emîîployés, au coût (les
je ne veux tuas liisser voir nos livres. travaux, et ces livres renferment aussi des rensei-

Q. Et il petit se faire qu'il y ait des amis de ces entre- gnents importants d'un caractère pratique etpreuneurs dans le comité '.--R. Justentt nr-gtement motnsdticaatr rtqee
pr urs da sl ut m n.quil a fallu <les années d'expérience pour acquérir,Pa(r 31 Amlyt : touchant l'exécution dle tels travaux. Ces livresQ. Voudriez-vous bien donner les noms (le certaines

genîs (lui ont (S réclamations contre Larkiiin, Cqnnoly sont depuis quelque temps la propriété de la société
Cie en1882?-R. Je dois refuser de les dire, M. et N. K. Connolly, qui étaient membres de la

Q. Faites-vous la même réponse pour ce qui est des société Larkii, Connolly et Cie, et qui ont acquis
années 1884. 185,1886 et les années suivantes ?-R. Je dois les intérêts (les autres associés ainsi que les biens,refuser de faire connaitre les noms d'aucuns de nos cré-
anciers. les comptes et les livres de cette société. Je ne

Q. Nous donneriez-vous une idée du montant des réela- suis pas, non plus que mon associé N. K. Connolly,
niations qu'il y a ?--R. Cela n'est pas du ressort de lit t t (les accusés dans l'affaire soumise au comité.Présente enquête. Sur réception du subpena, tui avocat ie déclara

Sir TOHN THOMPSON : Je propose que la que je devais porter les livres au comité, pour obéir
question suivante soit posée au témoim : au sibpena, et soumettre à l'examen tout ce qu'ils

Etes-vouis prêt à remettre à li garde du comité des renferment se rattachant aux questions devant le
privilèges et élections, oit à celle dit greffier de cette comité ; que j'étais tenu de les ouvrir pour l'examen
ivares pe co eiptes ue tte v iu (lie cpo ité, lrs aevo de ces comptes et inscriptions et l'interrogatoire (e

avez coiiparui comme témoin, le 3 juin eoir'ait,s(t evant le tout témoin qui en aurait besoin ; mais que je ne
(lit Comtité, afini de permettre au dit comité de poursuivre serais pas obligé de m'en dessaisir ni (le leslaisserl'enquête sur les aceusations soumises er erti sa exammer sans résere par le comité, ou aucun de sesortl re de ltt chamîbre et) dlate dtî il n=t ilrir etmie aasrsr
desquelles vous avez été interrogé partiellement devant membres. J'appris d'un avocat qu'une cour de
le comité? justice, (lans les circonstances, ne demanderait pas

La motion est adoptée. plus que la production et l'examen du contenu de

M. DALY : Je propose : ces livres, dans le sens ci-dessus mentionné, et que
M cette honorable chambre, gidée par les principes

Que 'M. Connolly soit entendu par l'entremise d'un et règlements suivis par les tribunaux, dans deavocat. telles occurrences, respecterait les droits indivi-'Sir JOHN THOMPSON : Je crois que la ques- i duels et les intérêts d'n témoin, et n'exigerait pas
tion devrait être posée et recevoir une réponse ; à | que je me dessaisisse (le ces livres, ni ne m'obligerait
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le les soumettre au comité pour une inspection gé-
nerale de leur contenu. Agissant sur la foi de cet
avi. et conformément à l'assignation, je soumis
les livres au comité et ils furent marqués,
par le greffier du comité: mais j'en ai tou-
jours gardé la charge. Quand (les membres du
Icomnité me demandèrent de me dessaisir (le ces
livres et d'en permettre l'examen général, je
rýefusai respectueusement, mais fermement de le
faire, pour les raisons exposées dans les minutes des
Ilibérations du comité et données par moi et mon
ivocat, et que j'ai succinctement données plushaut.
En miême temps, je me suis déclaré prêt à ne pré-
seniter devant le comité et à produire de temps à
autre les livres pour qu'ils soient examinés et faire
voir les comptes et inscriptions se rattachant aux
tmatières en question, ou pour (i'ils servent à l'exa-
men de tout témoin interrogé sur des questions se
rattacliant à ces comptes et inscriptions, surtout
.lartin P. Connolly, l'ancien comptable de la
société, qui s'est rendu (levant le comité pour être
interrogé. Il a de plus été déclaré, en mon nom,
au sous-comité nommé pour préparer un rapport à
ce sujet, que j'étais prêt à mue rendre <le temps à
autre, quand requis de ce faire, devant un sous-
comité (le trois, et de produire mes livres pour qu'ils
fissent examinés en ce qui se rattache aux accusa-
tions en question, en nia présence et celle de mon
avocat, donnant à M. Tarte et son avocat, et un ex-
pert d'abord choisi par toutes les parties, la liberté
d'examiner les endroits (les livres qui se rapportent
aux accusations devant le comité. S'il nie fallait me
dessaisir (le mes livres et les soumettre à un examen
général, je crois que cela nous serait très préjudi-
ciabcle, à mon associé et mnoi-même, que ces comptes
et inscriptions dont il a été parlé et qui ne se ratta-
client nullement à la question présente, fussent
'iumiiis i l'exanen. Vu ces faits et après les déclara-
tions contenues dans cet exposé et faites par mon
avocat et moi-même devant le comité, donnant les
raisons pour lesquelles j'ai refusé (le me dessaisir de
nies livres, je prétends humblement devant cette
tirs honorable chambre que je nie suis parfaitement
coniforné aux exigences du subpena qui m'a été
envoyé. que j'ai produit les (lits livres et les ai
somnis pour être examinés de la manière (lue l'exi-
eiait toute cour de justice, (lais de semblables

circonstauces, et que cette honorable chambre ne
oit pas exiger que je m'en dessaisisse ou qu'ils

sjieit soumis à un examen général par le comité ou
jui que ce soit. Je demande, en outre, très humble-

iient à être relevé de l'obligation de rester plus
longteiips i la barre (le cette honorable chambre.

-. l'Orateur, je dois ajouter à cette déclaration
yie si cette honorable chambre, malgré les raisons
dunées par le témoin, juge à propos de confier ses
livres i la garde du comité, il est prêt à s'incliner
avec scomssion devant l'ordre de cette honorable
chiaame.

Sir -JOHN THOMPSON : Je propose-
Que le témoin, Michael Connolly, se retire maintenant.
Ml. LAURIER: Mais qu'il se tienne à la dispo-

sitioli de la chambre ?
Sir JOHN THOMPSON : Oh ! oui. Je suppose

qi tieun député n'a de questions à poser, et je
daire présenter une résolution à ce sujet. Je crois
que la question a reçu une réponse dans l'exposé
,li vient d'être lu ; je veux considérer la chose
conue telle.

La motion est adoptée et le témoin se retire.

Sir JOHN THOMPSON : M. l'Orateur, tout ce
qui se rattachait à cette affaire a, je le sais, reçu la
plus soigneuse attention <le la part du conmité
chargé par la chammbre de faire l'enquête ; mais
maintenant que nous sommes rendus à cette phase
importante, il est nécessaire qlue les députés qui
n'appartiennent pas au comité étudient attentive-
ment quelle attitude la chambre doit prendre sur
cette question. Conséquemment, avant le pré-
senter une résolution, je veux, en peu <le mots, atti-
rer l'attention <le la chambre sur les circonstances
qui se présentent dans le moment et qui, à mon
avis, demandent votre décision. Le comité, con-
foriémient à l'ordre <le la chambre, ayant eutrepris
la tâche (le faire cette enquête, a émis un subpea
enjoignant à ce témoin de comparaître à certaine
date et d'apporter avec lui certains livres <le
comptes dans lesquels on pensait pouvoir trouver
certaines inscriptions concernant les opérations qui
sont le sujet les accusations soumises au comité.
A la page 219 des procès-verbaux, on peut voir ce
que sont ces livres. Il y a une série de livres cou.
cernant le bassin de radoub <le Lévis et comprenant
le livre <le caisse, le grand-livre et le journal
une série de livres concernant les améliorations au
port de Québec ; une série touchant le mur (lu sud ;
et une série touchant le bassin <le radoub d'Esqui-
malt. La déclaration qui vient d'être lue à la
chambre et dont je cite ce qui suit, m'épargne la
peine de démontrer à la chambre (ue les inscrip-
tions (le ces livres pouvaient servir au comité:

Les livres de comptes de la société Larkin, Connolly et
Cie. que j'ai apportés avec moi, conformément à l'ordre
d'assignation, consistent en des grands-livres. des livres-
journaux et des livres de caisse, lesquels renferment cer-
tains comptes et inscriptions concernant le contrat et les
travaux publics qui sont actuellement l'objet (le l'enquête
du comité.

Ainsi, il est inutile que je <lise à la chambre que
ces livres peuvent contenir des inscriptions concer-
nant l'importante enquête que fait le comité ; le
témoin (lit qu'ils contiennent ces inscriptions. La
réponse que fait le témoin pour motiver son refus
de se dessaisir de ses livres est exposée en peu <le
mots dans le passage qui suit celui que je viens de
citer :

Mais ils contiennent aussi un grand nombre de comptes
et d'inscriptions qui n'ont aucun rapport avec le sujet de
l'enquête.

Il en est de même pour tous livres <le comptes
qu'un témoin est appelé à produire en cour <le jus-
tice dans toute enquête (le ce genre ; et si le seul
fait que les livres demandés contiennent certaines
inscriptions étrangères au sujet <le l'enquête relève
le témoin de toute obligation <le les produire ou de
les soumettre à l'examen, alors, aucun témoin
ne serait obligé de soumettre ses livres <le comptes.
La position du témoin en venant avec ces livres est
la position qu'occupe un témoin qui soumet ses
livres devant une cour de justice pour se conformer
à un su'bpreua duces tecum.

Jusque-là, j'approuve entièrement la réponse
qu'il a donnée, et à laquelle son avocat a ajouté
quelques remarques ; mais la position qu'il a prise,
après avoir produit les livres et les avoir laissés
examinés, n'est pas, à mon humble avis, celle qui
serait tolérée dans une cour de justice. La position
prise par lui est celle-ci (je ne donne naturellement
que le sens de ses paroles); " Je suis, <lit-il, tout-à-
fait étranger à ces livres ; aucune des inscriptions
n'a été faite par moi, et je ne les ai jamais exami-
nés. Je suis disposé à les tenir sous nia main et à
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tourner la page qui portera l'inscription que les de cette nature soit évité. Fadntets qu'un exan
membres <lu comité )oudront spécifier. de cette na

La chambre comprend de suite qu'aucun membre delà quarante personnes, siégeant en qualité (le
du coitté n'a eu accès à ces livres, on n'a pu ea juges, est une enu re remplie dinconv-nients,
connaître une seule ligne, le témoin qui en ignorait lorsque nous avons à décider (lune question comme
le contenu, parce qu'il ne les avait pas examin-és, celle qui nous occupe présentenent ; tais il n'est
ou parce qu'îaucne inscription n'avait été faite par pas impossile au comité <le constater quelle est la
lui, devait rester en possession (le ses livres, po' partie les livres urui dit échaper i otre examen.
laisser voir toute inscriptionl qui pourrait lui être Il peut se fai'e que le témoin ait raison (le supposer
demandée par les personnes n'ayant pas vu autre que le meilleu' moyen <le fai'e cette constatation
chose que la couverture de ces livres. est <e notiter ui sots-cotité peu nomb'eux, chargé

Cette position prise par le témoin était certaine- de déciler si les passages les livres que le ténî,fn
ment l'équivalent d'un refus de prodluire les livres. n'aime pat à exhiber, ont trait ou non à l'objet <le
Pour montrer à la chambre l'analogie qu'il y a Venquète. Le fait est que le téoin a déclaré au
entre la position réelle du tétmoin-bien que, par sa comité (lue, si nous nommions ti comité (le trois, il
conduite subséquente, il ne semble pas le conpren- soumettrait ses livres à lexamen le ce sous-cotité.
dre ainsi-et celle d'uni témoin <levant produire les Il nous a été impossible <le conclute ui ma'clté de
livres ci vertu d'ui .uh'aa du ler.«tm, je rap- cette tature avec le témoin. Nous avons cru que
porterai à la chambre ce qui est arrivé devant le lecutuité aurait le droit <le disposer le cette question,
comité, après qlue le témoin eut persisté pendant lorsque les livre seraient ei sa possessiot, et qu'il
qielqîuetempnjîslansson refus. Un ietmbre ducomité surait résoudre convenabletent. A cette dn, je
lui demanda <le tourner une page d'un certin livre soumets une résolution qui est réelletent ti ordre
le caisse et d'intdiquer une certaine inscription con- <le la cîtattîbre, ponr le dépôt de ces livres devattle
cernant une opération financière qui avait été men- greffier <le la chambre, ai qu'ils puissent être 'eu-
tionnée par un autre témoin. Il répondit : " Il n'y Ivoyés ait comité. Vt la déclaration faite par l'avo-
a là aucune inscription de ce genre." Un membre cat dii tén que, niaîgré soi ptotêt, les livres
du comité <lit: " Passez-moi le livre, afin que je seraiett produits si la cliattibre l'ordonnait, je crois
puisse voir moi-même. " Un avocat dlevant toute que, avant d'ordonner que le p-isotnier soit tis
cour le justice aurait le droit <le faire tue telle de- sous la taide (lt sergent-d'ames, nous devons at-
mande. Il pourrait arriver que l'avocat, en examiti- tetdre jtotr voir si cette promesse a été faite (le
nant, lui-même, la page, découvrit lue le témoin botne foi. Je propose loni-
n'a pas <lit la vérité, ou il pourrait découvrir sur la Qîe Michael Cotiolb3 avatt été assigié parle comité

pgsîittelisrpinitteq'l<ettiai,<es rvlèges et élections, dutquel ont été réf érées le s dé-page suivante l'inscription même qu'il demandait, i
on il pourrait constater qu'une partie de l'inscription it faites t cette chambre le 11mai dernier, wirJ.Is-raël Tairte, écr.. député du district électoral de Mont-
porte une date et que l'autre partie a été faite sub- moree, aic pouvoir d'envoyer quérir persotnes et
séquemnent ; mais si le témoin petit détenir les t <îu le
livres et empêcher qui que ce soit <le les voir, il est avec certaits livres de comptes qti ont été reconilîts ei
entireent maître e l situation et petle greffier du dt coté, tel q'dqué das

entirementtîtîtr <l lasîtiatimi t ptittépti<t-cle ratpîî1ort <lu cotmité à cette chambre, et qu'avant refusé
counne bon lui semble, sans craindre la contradic- le tettre les dits lvres de cotptes sous le cottrôle du
tion. C'est pourquoi il m'a pat u évident que le conitéotde permettre au cutité de les exaîttitter,«:finde

téttnitidot-it tait'itti atîî'e igtî <lecomiltiie. l'enquête que le comité a été chazrgé de fairetémoin devait tenir ue autre ligne e conduite.d l ai dernier
J'ai cru qu'il devait agir comme un témoin dans Cette chambre donne à présent ordre que les lits livres
une cour <le justice, et que les membres lit comité decomptes soient maintenat produits par le dit Michael
avaient le droit de l'interroger pour ce qui re-arde Contolly et retis ai greffier (e cette chambre.
ses livres, tout comme un avocat ou un juge le La totioti est adoptée.
ferait dans ue cour <le justice.

Il a prétendu, dans sa réponse, s'êtt-e coiformé à
la loi, tout autant qu'un ttmoin aurait été requis de M. FOSTER : Je propose que la chambre se
le faire dans une cour <le justice. Je ne crois pas forme de nouveau ci conité des subsides.

u'il se soit conformé à la di et, si ces liv-es o ett ir RICHARD CARTW'RIGHT : Avat <le
trait a lbjet <le l'etnquête, ils se trouvent comtmtte siéger ci coité, le tpaiistre (le la justice voudrait-
sellés pot- tous, à tins qu'il mie nous soit permis il no s (lire s'il a oten les autres sg ocuueits co
(le les exatminer, cotme ils le setaiett dans ie coug cersat la cor-respdrace éctangée avec le got-
(le justice. -eorqieue t de Washinidgtoi, et qui devaient être

J'espère qlue la chambre, c justice pour le co cité, déposés dans un jouir o deux, sque nous noust
voudra bien cr-oire qu'il mie se e-ettta <le fait-e somes séparés la deitière fois ?
subir aux livres aucunt exiamen auquel s'oppose le SirJOHX THOMPSOdlNe : Le consentetent pour
ttinioiti-c'est--<lire, tit exatmei i'aytitît pas tIéces& 1 i producetion <l'autres documtetnts a été obtenu, et
sai-emeît trait à l'objet (le l'enquête. Si lu témtotin je serai e état, (lu tmoins, je lesère, de faire,
était cité (levant îe cour le justice aiuc ses livr-es, denmait, ii rappot complet sur ce sujet. atii-
le ïrc.iici- devoir- du tribuntîal serait (le voir àt ce qierai quels sot les documients qui peuvent être
lute ces liv-es tc fussent sottis Il auct exatden produits et fixerai le jour de leur dépôt su le

itnconvetnant et éti-aner'i p l'objet <le l'ere ,ête, trs buuneo ' de cette coabebte.
il tie (l'it eqt.s être ermis aa tmoit le décierst e ltma d r

êée, cette questiot, palce se, si cette dcisio Le tr
lii était laissée, il pourrait (dérober aux yeux d nsouvettit commté (les suxsides.
trihbual tout panssage ousil mierait pas à exposété. (Eti comité.)
Le juge verrtait à ce uil tc fût fait auîcunt exame c Pétitencier de Saint-Vincet de Paul. 99,511.59
itmîpetinent relatif aux opérations qui tic se ap- M. MULOCK : Le ministre de la justice 'ord'
pot-tent pas à l'objet le l'enquête, et Je n'ai auîci -deait-il ie si c'est à ce éitecier ou à celui (le
boitte (ut le commité ieta à ce qlue tout examem Docester, que l'o fariq te ies articles bois

Sir' JoHNç TîeoNi--,oN.
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sir JOHN THOMPSON: C'est à Dorchester.

sir RICHARD CARTWRIGHT: Je constate
q1ue les sommes totales provenant (le la ferme de ce
pnitencier se montent au chiffre nominal de $254.
.1 cobtil ien le ministre (le la justice estime-t-il cette
ferme Son étendue, je crois, est de 200 acres et
Fon devrait pouvoir en retirer une grande quantité
le produits divers.

ir* JOHN THOMPSON: Je ne puis répondre
miiaintenant, mais je le ferai avant que la séance
du comité soit levée.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Le ministre
de la justice nous (lira aussi, sans doute, ce qu'il
fait avec ces condamnés. Je vois qu'il y en a 345,
environ. Quel emploi leur donnez-vous au péniten-
cier de Saint-Vincent (le Paul? Je voudrais égale-
ment savoir i quelle conclusion le ministre de la
justice est arrivé, relativement à la question embar-
rtassante (le lemploi des condamnés généralement.

Sir JOHN THOMPSON: Je suis à peu près dans
la position, sur ce sujet, où j'étais, l'année dernière,
pare que nous avons encore beaucoup de travaux
de construction en voie d'exécution, et, à Kingston
et a Saint-Vincent de Paul, (les bandes d'hommes
sont employées à tirer <le la pierre et préparer
d'autres matériaux pour ces travaux de construc-
tion. commencés depuis deux ou trois ans.

La prison, sans l'achèvement de l'aile dont la
construction est commencée depuis deux ou trois
ans, lne pourrait plus recevoir, à vrai dire, aucun
autre condamné, et la plus grande partie de la nou-
velle construction est exécutée par (les prisonniers.
Un grand nombre <le prisonniers travaillent aussi
sur la ferme ; mais la culture de la ferme et les tra-
vaux le construction, qui occupent à Kingston
seuleient environ 80 hommes, sont les seuls
emplois, à part les devoirs ordinaires du péniten-
cier. que nous ayons à donner aux condamnés.

I>ans le pénitencier de Dorchester, qui est men-
tionné dans l'interpellation faite, il y a quelques
ii<tants, par l'honorable député de York-nord (M.
Muilock), nous avons un atelier où les prisonniers
solit occupés à la fabrication d'articles en bois, tels
qîue seaux, cuvettes et balais.

Les prisonniers ont été très-occupés au péniten-
cier de Dorchester, par suite du fait (lue la bâtisse
du pénitencier était neuve. Nous ne faisons pas à
cet endroit une nouvelle construction; mais l'achè-
veiment le la bâtisse nous a permis d'y employer
bon nombre le prisonniers. J'ajouterai que la
question de savoir quel nouvel emploi nous donne-
rons aux .oilamnés se poserait presque immédiate-
ient, si nous n'avions à leur donner les travaux que

je viens le mentionner, et je n'hésite pas à dire
que, lorsque nous n'aurons plus d'emploi rémunéra-
teuîr it leur donner sur la ferme, dants les travaux de
constriiction et dans les ouvrages ordinaires pour
la teuie de la prison, nous serons obligés d'établir
quîelques industries manufacturières pour employer
les condamnés, bien que ce mode d'emploi soulève
dles objectionîs.

Nous avons pu jusqu'à présent procurer beaucoup
le travail en faisant fabriquer des étoffes pour
lusage di gouvernement, c'est-à-dire, pour l'habil-

leineit le la police à cheval du Nord-Ouest, par
exemple, et il est possible que la fabrication d'ha-
Lilleients pour d'autres corps semblables pour
itusage des pénitenciers eux-mêmes, continuera à
procurer de l'emploi à beaucoup de prisonniers.

La question du travail dans les pénitenciers n'a
pas été jusqu'à présent très embarrassante ; mais
elle le deviendra beaucoup plus avant longtemps,
et probablement d'ici à une autre année. Pour ce
qui regarde <les travaux de construction et la né-
cessité <le les continuer pendant quelque temps
encore, je ferai observer que, lorsque nous aurons
terminé les travaux qui sont actuellement en voie
d'exécution à Kingstor, nous aurons à entreprendre
la construction d'un asile pour les criminels aliénés.

Conformément aux présents arrangements, les
criiiinels aliénés <le toutes les parties du Canada
sont envoyés à Kingston, et nous n'avons pas là, ce
qu'il faut pour procurer aux patients l'exercice cor-
porel voulu. La bâtisse diu pénitencier est très
commode quant à l'intérieur, mais l'espace, à l'ex-
térieur, est insuffisant pour l'exercice. Il sera né-
cessaire, je crois, de demander au parlement, avant
longtemps. un crédit pour la construction d'un asile
destiné aux criminels aliénés, et cette construction
procurera amplement de l'ouvrage à tous les détenus
du pénitencier de Kingston, qui est le plus grand
que nous ayons.

Sir RICHARD CARTWRIGHT Quel est le
nombre des criminels aliénés ?

Sir JOHN THOMPSON : Environ trente.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je ne sais pas

si cela serait constitutionnel ; mais ne serait-il pas
aussi facile, si non, plus, <le faire un arrangement
avec le gouvernement provincial pour avoir un
grand asile commun à Kingston, qui aurait un
nombre suffisant le personnes pour garder les cri-
minels aliénés, au lieu d'ajouter au pénitencier <le
Kingston un asile?

Cette proposition soulève, je le sais, des objec-
tions; muais l'honorable ministre constatera que,
s'il ajoute au pénitencier <le Kingston un asile, le
coût sera énorme, en comparaison du nombre des
malheureux lunatiques qui seront enfermés dans
cet asile.

Sir JOHN THOMPSON: L'adoption de cette
proposition pourrait entraîner une dépense moin-
dre ; mais elle ne réaliserait pas l'objet que nous
avons en vue, en envoyant à l'asile nos criminels
lunatiques. Ceux-ci sont censés être traités par
des aliénistes habiles, et c'est à quoi ncus devons
tendre autant que posssible.

Si nous étions mûs par lin motif d'économie, il
vaudrait mieux, sans doute, faire des arrangements
avec les asiles d'aliénés provinciaux, et modifier la
loi en conséquence.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je n'étais pas
mû seulement par un motif d'économie en soulevant
cette question ; mais je croyais que cette classe
infortunée pouvait, sous plusieurs rapports, rece-
voir un meilleur traitement de la part d'hommes
(ui ont fait, pendant plusieurs années, du traite-
ment des lunatiques une étude spéciale. L'hono-
rable ministre sait que, pour obtenir un traitement
de spécialistes, aussi habile que celui qui est donné
dans les grands asiles, ce sera pour lui une tâche
difficile, ou très dispendieuse, pour dire rien <le
plus. Cependant, s'il est prêt à en faire les frais,
et si les objections qu'il y a-et j'admets qu'elles
peuvent exister-à mêler les deux autorités parais-
sent trop fortes, je ne dirai rien de plus à l'appui
de ma proposition.

M. KIRKPATRICK; Je remarque que la re-
cette provenant des fermes appartenant à ces péni
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tenciers varie de S8123 à $250. Je suppose que un précédent qui pourrait être suivi par d'autres
cette sosine ne repIrésente pas la valeur totale des gouvernements et devenir une règle générale.
produits de ces fermes, mais seulement la recette Le montant n'a frappé, lorsque je lai vi, et j'ai
ci caisse. crui qu'il était de mon devoir de m'enquérir <les

Sir JOHN THOMPSON Si l'honorable député 1 raisons qui le justifiaient.
-,eut regarder il la page 70 de mon rapport pours'u esr<e u ag Od 1>1 't))(i Oî' Pénitencier de ])orchezter ... S 43.454
l'année finissant le .30 juin dernier, il trouver.i n M MULOCun :e
état indiquant la quantité les produits <le la ferme
(lde Paul, et sur leteent auquel j'ai fait allusion dans

S~un-Yisccît le aul, le ôté<lucomteune occasion pirécédlente. ,Je veux surtout parler
indiquant l'avoir, la valeur de ces produits est por- es articles en bois, bien que je sois portéà croire
tée à , .21. Sous le titre e pratues les détenus de ce pénitecier sont aussi i
trée est le $162. 10. C'est tout ce que contien- «ne
nent les rapports recus ici. ply a l fabrica nacau ises.

La page 20 contient le compte dii pénitencier le e is adqessèuen , les fabicants artices
Kingston et, par ce compte, nous voyons que la

fen l epiiece'arpOt f9; < neiuent a ce sujet, ut le résultat fut que le gouver.ferme e ce pénitencier a rapporté $6,99.50.ces produits sur lesM. McULLE: Jle constate sur la pagre R-M. 0eULN *~cntt u apg ~ marchés ordlinair'es, s'efforça (te résoudre lit question
110 di rapport (le l'auditeur général qu'une somme ei les distribuant entre les mnufacturiers. J'ad-
considérable, plus de 87,300 a été accordée sous mets que la question est remplie d'embaruas et que
forme dle grratifications. L'honorable iniistre re-fo-i Cl rtfctos 'oirbemiiteîe le msinistr'e <le la justice désirait sinîcèresment, dlans
marquera que pas iñoins de neuf gratifications ont cette occasion, donner satisfaction aux fabricants.
été accordées, lesquelles forment une somme totale Toutefois, représentant, noi-même, la plus grande
dle $7,317. Pourquoi ces gratifications ont-elles été<l 7,317 ou-juice raiictoîso4teDe manufacture d'articles en bois que nous ayos
accordées? probablement em Canada, j'ai reçu <le ses directeurs

Sir JOHN THOMPSON : Les circonstances dais unie lettre sur ce sujet. Ils nsexprient tout le
les 1quelles nous les avons accordées sont celles-ci :mécontentement que leur fait éprouver l'état e
Il y a tun an environ, l'on découvrit qu'une révolte, choses actuel, et ils ie prient d'élever la voix, ici,
d'un caractère très sérieux, avait été projetée dans contre cet état (e choses.
le pénitencier <le Kingston. Le préfet reçut le Bien que le gonu-ernement se soit efforcé, comme
diverses sources l'avis qu'un soulèvement général je lai (lit, de pi-endre en considération jusqu'à n
devait avoir lieu à une certaine date, et <les iesur certain point les intérêts de ces manufactures, mes
préventives furent prises. Cette circonstance pro- coiniettants m'apprennent (lue la production <lu
voqua une enquête sérieuse sur les moyens à adop- travail des prisonniers, même si elle était vendue
ter pour empêcher toute révolte de cette nature. au p-ix du gros aux manufacturiers, est autant de
Le département constata alors qu'un certain nombre perte pour le travail libre. Le travail des prison-
<le fonctionnaires, au nombre (le huit ou neuf, niers, tel qu'il est dirigé, supplante le travail libre,
dépassaient l'age réglementaire et qu'ils étaient la production les premiers fût-elle vendue aux
maintenus. Soit pour les coisidérations d'éconsomsie, maichauds de gros, et les intérêts que je représente
soit pour les considérations d'humanité, on donna en so t très sérieusement affectés. Quant a la lettre
imnédiatement l'ordre de se conformer ais règle- que j'ai reçue, et qu'il m'est inutile de citer plus
ment, et les fonctionnaires en question se retirèreut longuement, es corespondants déclarent que
en recevant une gratification. Bien que la somme l'autres manufacturiers qui se sont joints à eux,
requise pour cet objet fût considérable, nous sont arrivés à la même conclusion qu'eux, et je von-
crûmes qu'il était absolument nécessaire d'en faie (Irais savoir maintenant du ministre de la justice
le sacrifice, afin de nous assurer un personnel s'il a étudié la question suflisaininent pour lui
entièrement capable, non-seulemnent capable le permettre de donner ne réponse satisfaisante à la
remplir les devoirs ordinaires, suais aussi de faire pétition que j'ai soumise et qui demande la discos-
face à toute éventualité, comme dans un cas le tinuation (lu travail les prisonnie's pou' la fabri-
révolte pouvant mettre en danger la vie et la pro- cation <'articles en bois.
priété. Sir JOHN TI{OMPSON: Je suis incapable de

Et nous décidâmes que le personnel de gardiens donner ce que l'honorable député appelle une
se composerait d'hommes robustes. réîoîse satisfaisante. Le fait est que loutillage

M. McM ULLEN: Bien que les explications but on se sert actuellement était employé dans les
données par l'honorable ministre puissent être très deux pénitenciers que lon a fusionnés lorsque Je
raisonnables à son point le viue, je suis d'avis qu'il pénitencier de Dorchester a été établi.
nî'est pas sage le créer un précédent le cette nature, Aux pénitenciers de Saint-Jean et de Halifax les
parce que nous savons tous qlue, si nous le créons mêmes travaux se faisaient alors et sur une aussi
pour un pénitencier, les employés d'autres péniten- giande échelle qu'aujourd'hui. Je n'ai donc pas
ciers s'attendront à la même libéralité. La somme augmenté la production des articles en bois depuis
qui a été payée ainsi sme paraît être très conisilé- que le pénitencier de Dorcuester est ouvert.
rable. L'honorable ministre a jugé i propos, sans Mais des mansufactures ont été établies depuis
doute, de faire le changement dont il s'agit pré- (laits les différentes parties du pays, bien que le
sentemnent, afin d'assurer davantage l'efficacité du pénitencier de Dorchester jetât sur le marché tous
service. Mais, lorsque nous payons, chaiqlue année, les articles en bois qu'il produit. Les sanufac-
à les employés, de bons salaires, le pays a bien le tuners ont cru que les besoins lu pays ou les profits
droit <'exige- d'eux un service eflicace, et si leur 'éalisables leur permettraient de fonder eux-mêmes
retraite devient sue nécessité pour les remplacer des sanufactures, et de nous faire concurrence;
par les hommes plus capables, je ne crois pas qu'il niais ayant échoué jusqu'à un certain point, ils dési-
soit juste, ou dans l'intérêt lis pays, que nous favo- rent, naintenant, arrêter les manufactures des péni-
risions les demandes de cette nature, ou de cr.ýer tenciers. Nous avons sur eux l'avantage de l'âge,

.M. KIRK:'ATJ p 'e a.
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et comme une prise de possession d'une partie du norale ministre comprenait sans doute qu'il y
ima ché. Ils se sont élevés dans les diverses parties avait la un bon argument contre la concurrence des
lu pays contre nos prix ; mais après examen fait, pénitenciers. Mais si lindustrie exercée dans les

je me suis trouvé en état <le les convaincre que pénitenciers a dévancé ses rivales, elle avait d'après
nous avions adopté les prix ordinaires du commerce, le ministre le droit absolu d'exister librement, et
et que nous ne tirions aucunement avantage du fait Fhonorable ministre a denc concédé quelque chose
que nous avions la main-d'euvre gratuitement. En u'il nrait pas du concéder. Il n'y a <onc rien
tournant à la page 87 de mon rapport, l'on verra
qlue la valeur de notre production n'est que le je ne crois pas qu'il essaie sérieusement (le lap-
t2,250. Cette somme est pour une période s'éten- payer. La seule donnée pour justifier létat

dant jusqu'au moment de la préparation de mon <le choses actuel-et je ne la repousse pas-est la
rapport annuel. lifficulté qu'il ya de trouver aux prisonniers d'aut'e

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je constate emploi. C'est probablement ce qui fait maintenir
que l'entrée est <le $4,196. le présent état de choses; mais, pour les raisons

Sir JOHN THOMPSON : C'est dû à la percep- que j'ai déjà mentionnées, je demande, au nom (le
tion d'arrérages. Lorsque nous avons fait l'arran- mes commuettants, la discontinuation <le ce système,genient et' moins q ue cette discontinuation soit promnise,gemient auquel l'honorable député de York-nord
(N. Mulock) a fait allusion, les comptes que nous
avions avec nos agents <les provinces maritimes nière plus formelle le sujet devant la chanibre,

provnce avant l i el rsnessin
fuirent fermés et les balances d'arrérages furent a
pereues. Le préfet, dans son rapport, déclare que M. SPROULE Nous avons tous les ans, lorsque
la valeur de la main-d'œuvre, abstraction faite des le présent item est soumis, une discussion relative-
matériaux, était, sur les articles en bois, de $2,250 ment au travail industriel les pénitenciers. Il ie
dans le pénitencier de Dorchester. J'ai fait un semble très étrange <ue l'on trouve à redire à ce
arrangement pour empêcher (ue le placement de travail, parce que'les honorables députés a<lmet-
ces articles sur le marché causât quelque inconvé- tront qu'l est entièrement impossible de faire tra-
nient ou nuisît aux entreprises locales. Cet arran- vailler un condamné sans que son travail vienne en
genent a été fait avec les personnes choisies par concurrence avec le travail similaire qui se fait
tous les manufacturiers d'articles en bois qui sont dans le pays. Le prisonnier fût-il même employé
au nombre de cinq ou six dans le pays. En vertu à la culture du grain pour nourrir les autres prison-
de cet arrangement toute notre production devait niers, il devient le concurrent <lu cultivateur ordi-
être placée entre les mains le M. Eddy, de Hull, naire, et, cependant, ce dernier ne se plaint pas.
ce dernier se chargeant <le distribuer ou de débiter Si le prisonnier est employé à un autre genre <le
la marchandise. Par cet arrangement nous faisions travail ce qu'il produitvient encore en concurrence
cesser l'objection des fabricants ; nos marchandises avec le travail libre ; mais lorsque l'article produit
pouvaient être placées sur le marché à des prix par le prisonnier est vendu au prix courant du
raisonnables sans tirer avantage du fait qu'elles marche, personne n a raison de se plaindre. sous
provenaient du travail des prisonniers et nous pou- devons nous efforcer sans êt'e injuste envers aucune
vions en conséquence vendre au-dessous du prix classe, d'obtenir autant qu'il est possible de ces
courant lu commerce. hommes qui omt à subir un châtiment, et aucune

Cet arrangement a suffi dans son temps et il injustice n'est commise lorsque le produit du travail
devrait suffire encore, vu qu'il remédie au véritable des prisons est vendu au prix courant du commerce.
grief. Mais, je le crains, le vrai grief, aujourd'hui, -. DEVLIN Supposé qu'un grand nombre
c'est qu'il nous soit permis de nous livrer à toute d'ouvriers soient privés d'emploi par le fait que les
fabrication quelconque. Nous répondons que cette meubles de ménage sont fabriqués dans les péni-
fabrication d'articles en bois se faisait avant que les tenciers à meilleu' marché que dans les xanufac-
manufacturiers eussent songé à s'y engager eux- tu'es ordinaires, le résultat ne se'ait-il pas très
mêmes, et s'il arrive que quelques-uns de leurs pro- nuisible?
duits sont impropres au marché, nous n'en sommes M. SPROULE: Les produite des prisonniers ne
pas responsables. se vendent pas à meilleur marché.

M. MULOCK. Je suis incapable d'accepter la M. DEVLIN M. Eddy agit comme agent du
dernière raison donnée pour justifier la continuation gouvernement.

cette industrie. Je prétends (lue, dès que le Sir JOHN THOMPSON: Il achète en gros.
travail des prisonniers vient en conflit ou en con-
currence avec le travail libre, peu importe que 'in- DEVLIN: Il obien probalement de pn
dustrie exercée dans la prison ait ou non devancé
(elle qui est exercée en dehors, l'industrie de la prix pour lequel il pourrait les fabriquer lui-même.
prison doit céder le pas. En réalité il achète du gouvernement des marchan-

La tenue de nos pénitenciers peut être une lises et les revend à un prix moins élevé qu'il le
lourde charge pour le public ; mais il y aurait de ferait autrement.
grands inconvénients à maintenir les condamnés Sir JOHN THOMPSON: Nous lui faisons payer

aumyndueidsreséil.le prix ordinaire du commerce ; mais vu qu'il achèteaui moyen d'unte industrie spéciale.
Une proposition extraordinaire, c'est de préten- toute notre production, nous lui accordons un léger

dre que les pénitenciers doivent continuer à manu- avantage, tel que celui qui serait accordé à tout
facturer certains produits parce que ce sont eux autre marchand en gros. Je ne crois pas qu'il con-
qui en ont inauguré la fabrication. tinue longtemps encore d'être notre agent, pace

Si cette raison est valable pourquoi le ministre de qu'il se plaint trop de ce que nous lui faisons payer
la justice aurait-il cédé lorsqu'il adopta, il y a un trop cher ce qu'il achète de nous.
an, la pratique- de vendre le produit du travail des Mr. DEVLIN: J'espère qu'il discontinuera
pénitenaciers à un agent des manufacturiers? L'ho- cbientôt d'être l'agent du gouvernement, parce u'il
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serait alors obligé de manufacturer lui-même ses service réel seulement, et lie comprend pas d'autres
marchandises et il s'en suivrait qu'unî grand non- années de surplus.
bre d'ouvriers qui sont maintenant sans emploi et 'M. WATSON : Est-ce l'intention du gouverne-
errant dans les rues, trouveraient de l'Occul)ttioii. ment de maintenir M. Foster comme préfet du

Mr. ARMSTRONG: La grande objection nie pénitencier?
parait reposer sur le fait qlue la plipart de nos Sir JOHN THO31PSON: Présentement il n'est
pénitenciers manufacturent des marchanîdises et qglue temporairement nommé, et je ne saurais (lire
que celles-ci sont vendues dans le pays. Ce fait i encore si un autre postulant sera nommé ou non.
provoie cette question : Est-il juste qlue les pri- J'ai cru que la connaissance les affaires du péniten-
sonniers soient forcés au travail et puissent ainsi cier que possédait M. Foster y rendait sa présence
produire quelque chose pour payer les frais le leur d'une utilité spéciale pendant un certain temps.

ldétention t Je le crois. , .. Je me permettrai d'attirerIls somnt devenus à chreà la société par leurs ~.M<MLE J i emtri('tiecrIles, sentdeeua re la socit epr leurl'attention <lu ministre sur quelques items se rap-
crimes, etrlasiete ae dride quils forcert ade portant à ce pénitencier. A la page B-i 13 du rap-a leur entretien, le dcider quils ne seronta port de lauditeur-général, j'observe qu'il y a une
et n class aoisiet qo n r ps différence marquée dans le prix (le l'huile <le pétrolea la classe laborieuse obligation d e subvemr a employée, certaines huiles étant payées 22 centinssts leurs frais dlentretien, mais que ces foreats et certaines autres trente centins le gallon. A laseront contramts de contribuer dans une certaine p -i 14 du rapport de l'auditeur~géniral, je
mesure, àleur entretien. Si les honorables députés page b u aee 4 pou ise rote de
consentent i cette proposition je prétends qu'on ne remarue u article e $147 pour fais de route re
peut imdiquer aucune occupation contre laquelle S. L. Bedson st$103. 97 pour un lunch au gouver-
des objections dela nature le celles que lon faital cet ner ger e a ui net.
iteni ne pourraient être soulevées. Du moment t ipii-eur (e la Reine.
qu'il est admis qu'ils doivent être employés à ce qui Sir JOHN THOMPSON : L'imprimeur de la
parait le plus convenable et le plus avantageux. Si Reine n'a pas eu de lunch. C'est un montant payé
l'on prend la question à ce point le vue, il est du à l'imprimeur le la reine pour des impressions se
devoir du gouvernement le ne pas écoute. ces rapportant au pénitencier.
plaintes. Si vous atinettez comme valable l'objec- M. McM'MULLEN : Je vous demande pardon;
tion que leur travail va faire concurrence au tra- cela a lair d'être pour un lunch.
vail des gens du dehors, vous devez interdire abso-'
luiment le travail des foreats. Ce n'est pas le vrai Sir JOHN THOMPSON: Au sujet de l'autre

point le vue, et j'espère que le gouvernement saura item, la dépense a été autorisée par moi dans ces
mlîaintenir sa position avec fermeté, et qu'il em- circonstances. Le partiimentionné, comprenantun
ploiera les forçats aux travaux qui lui paraîtront nombre considérable de personnes voyageant dans
les plus conveiables et qu'ils peuvent exécuter le le Manitoba et le Nord-Ouest, visitèrent la prison;
mieux, sans s'occuper les plaintes du dehors. et vu que la prison se trouve fort éloignée des

Pénitencier du Manitoba .......... S53.863 60 hôtels, j'autorisai le préfet à leur donner un repas.
Sir IZICHAR) CARTWRIGHT : Je remarque Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il n'y a aucun

qjue le préfet du pénitencier a été renvoyé. Le mi- doute que le ministre les finances a veillé à ce que,
nistre voudrait-il nous expliquer pourquoi ce chan- en cette circoustance, les principes de la tempé-
gemnent a eu lieu, et nous dire qui a été nommé à la rance aient été observés.
place le l'ancien pr'éfet? Sir JOHN THOMPSON : Certainement Vous

Sir JOHN THOMPSON: Vers la fin (le l'année
dernière le préfet dli pénitencier le la Montagne de
Pierre est tombé sérieuseient nalade : on désespé-
rait de sa vie, et quoiqu'il soit un peu rétabli, il est
dans une impossibilité absolue de remplir ses devoirs.
Au printemps. lorsqu'il devint évident qu'il ie
pouvait plus remplir les devoirs de sa charge, il fut
mis à la retraite, et pour le moment, la garde du
pénitencier a été confiée au coiptable de la bran-
cie pénitentiaire du ministère (le la justice. M.
Foster était parfaitenent au courant de la compta-
bilité dli pénitencier ; il est au courant les plaintes
qui ont été faites, <le temps à autre, au sujet de
l'administration des affaires financières lu péniten-
ciel-, et j'ai cru -quil était très important, avant de
nomner d<éfinitivement un nouveau préfet, de faire
faire l'examen des comptes de cette institution par
M. Foster, et que les affaires y fussent placées en-
tièremnent sur le nouvelles bases, avant l'introduc-
tion d'un nouveau régime.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : La pension de
retraite que l'honorable ministre a accordée à l'ex-
préfet comprend-elle un certain nombre d'années de
service de surplus ?

Sir JOHN THOMPSON : La pension (le retraite
qlui est d'environ $1,200 est basée sur les années de

M. DEV LIN.

observerez qu'il n'y a rien dans le compte pour les
liqueurs. Le préfet du pénitencier a obtenu trois
mois de colgé pour passer en Europe. Ces dépenses
de voyage n'ont pas été payées, sans doute, mais
pendant qu'il se trouvait en Europe, j'ai consenti à
lui payer ses frais de route pour visiter certaines
prisons où il pourrait recueillir (les informations
dans la ligne de ses devoirs. Je suppose que s'il y
a une différence dans le prix du pétrole, c'est qu'il
y a une différence dans la qualité de l'huile, et la
meilleure qualité sert peut-être au quartier des offi-
ciers. Nous avons en deux ou trois contrats pour
fournir de l'huile <le pétrole à ce pénitencier, et cela
nous a causé certains ennuis. D'abord, l'huile est
venue de Winnîipeg, mais cette huile était de très
mauvaise qualité, différente de l'échantillon, et elle
fut refusée et des soumissions furent demandées
pour le lhuile (les districts d'Ontario. Je crois
que le prix le l'huile est augmenté, à raison des
fr'ais de ti'ansport au pénitencier.

M. WATSON: Exigez-vous que toute l'huile
employée soit de provenance canadienne?

Sir JOHN THOMPSON : Comme question de
fait, je crois que c'est de l'huile canadienne, mais
cela n'est pas exigé, et le contrat a été accordé
dans les districts d'Ontario.
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M. WATSON: Si nous voulons avoir de bonne
huile, il nous faut nous procurer de l'huile améri-î
caine, et cette huile coûte cinq centins de plus par
gallon.

M. McMULLEN: Je suis content des explica-
tions données par l'honorable ministre de la justice.
Je crois qu'il était grand temps qu'il y eût (les
changements dans les dépenses de cette institution.
)urant plusieurs sessions, les membres (le cette

chambre ont cru de leur devoir d'attirer l'attention
sur les dépenses extraordinaires encourues sous
Fadministration de M. Bedson. Je crois que le
ministre de la justice a bien fait de mettre en
charge un homme qui pût s'assurer <les moyens de
diminuer les dépenses du pénitencier de la Montagne
de Pierre, car je crois qu'une enquête sur l'admi-
nistration de ce pénitencier était devenue nécessaire
et qu'elle n'a pas été ordonnée trop tôt. Je suppose
que le pétrole est de l'huile américaine fournie par
un manufacturier canadien, vu que le montant
porté au compte est à peu près le prix de l'huile
canadienne.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: En ce qui con-
cerne M. Bedson, je crois sous que, certains rapports,
il a été un bon officier, et je crois sincèrement qu'il
a bien fait son devoir, durant les troubles du Nord-
Ouest, mais j'aimerais savoir, au sujet de ce mon-
sieur, si le ministre de la justice a pu obtenir de
lui des explications satisfaisantes concernant cer-
taines questions soumises au comité de la chambre,
à la dernière session, questions se rapportant à des
fourrures, qu'au dire de certains témoins entendus
devant le comité, il aurait eues en sa possession.
Je crois que, avant de mettre M. Bedson à la re-
traite, le ministre qui est parfaitement au courant
<le ces faits, a probablement exigé des informations
et qu'il aurait dû en avoir. J'aimerais à connaître
ces explications, à savoir: si M. Bedson est une
des personnes qui se sont appropriées les fourrures
(le Bremner, ou s'il a su se dégager de toute incul-
pation dans cette affaire.

Sir JOHN THOMPSON: Je n'ai rien de plus
que la déclaration de M. Bedson, qu'il n'a reçu au-
cune des fourrures de Bremner Il a répété cette
déclaration, à maintes et maintes reprises, et il a
atiirmé n'avoir pris part en aucune manière i cette
affaire.

M. MILLS (Bothwell) : Je crois qu'il y a lieu de
s'étonner de voir que cet officier ait été maintenu si
lbngtemps dans sa position. Je crois que s'il y
avait un employé infdèle au service du gouverne-
ment et du pays, c'était bien M. Bedson. Je sais
que immédiatement après la démission du ministère-
Mackenzie, le gouvernement a été informé que cet
officier s'est adressé à diverses personnes au Mani-
toba et leur a offert de leur donner des contrats, si
elles consentaient à lui payer une commission de 10
pour cent sur ces contrats. En quittant le minis-
tere, j'ai attiré l'attention de nos successeurs sur ce
fait, et j'ai toujours été étonné que cet officier ait été
nmaintenu dans ses fonctions pendant si longtemps,
depuis.

Sir JOHN THOMPSON : Je sais que l'honorable
dépité le Bothwell fait ces remarques en toute
sinecrité, mais je regrette qu'il ait jugé à propos de
les répéter maintenant, lorsque K Bedson est
retiré du service et dans une position qui provoque
la sympathie plutôt que la censure.
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M. MILLS (Bothwell) : Je crois que ces asser-
tions sont vraies.

Sir JOHN THOMPSON : Je sais que l'honorable
député y ajoute foi, car autrement il ne le»s eût
pas faites. Il parle très fortement, quoique d'ordi-
naire il ne parle pas si fortement, lorsqu'il s'agit
d'employés publics. Quelle en est la raison? Je n'ai
pu m'en rendre compte, si ce n'est que l'ad-
ministration des affaires financières du péniten-
cier du Manitoba n'a pas réussi entre les mains de
M. Bedson. J'ai admis cela moi-même. Je crois
que sous certains rapports, il a été un otficier modèle.
En ce qui concerne la discipline et le respect qu'il
imposait à ces subordonnés, il n'avait pas son égal
dans le service; et il a rendu également au pays
d'autres services appréciés et efficaces, et je n'ai
jamais en aucune raison de suspecter son intégrité
personnelle, quoique ses opérations financières
n'aient pas réussi.

En ce qui concerne l'octroi de contrats et les
commissions sur ces contrats, je réponds qu'il n'a
jamais disposé d'aucun contrat. Depuis que je
suis au ministère, les soumissions ont été adressées
au ministère et, en toutes circonstances, j'ai signé
moi-même les contrats. J'ai entendu <lire fréquem-
ment, au sujet d'officiers publics, par des soumis-
sionnaires ou des entrepreneurs désappointés, qu'on
leur avait offert le contrat à la condition de parta-
ger dans les bénéfices ou de donner une commission ;
mais ces accusations sont généralement mal fondées.

M. DALY : Venant de la province du Manitoba
et étant un ami personnel du colonel Bedson, je ne
puis permettre que les accusations portées contre
lui par l'honorable député de Bothwell passent sans
qjue je dise quelques mots. Je crois que l'attaque
aite contre le colonel Bedson par l'honorable dé-

puté est d'une lâcheté extrême. L'honorable
député sait, par les déclarations de l'honorable mi-
nistre de la justice, que le colonel Bedson a aban-
donné la position de surintendant du pénitencier.
Je sais d'où vient l'animosité que l'honorable député
de Bothwell nourrit contre lui. Cela date de long-
temps, et la rancune s'est envenimée dans son cœur
depuis des années. Il se souvient d'avoir visité le
pénitencier, il y a plusieurs années et qu'alors, le
colonel Bedson a refusé de l'inviter à sa table.

M. MILLS (Bothwell) : Ce n'est pas le cas. Je
n'ai pas passé 20 minutes au pénitencier et je n'ai
jamais demandé ni cherché à obtenir des rafraichis-
sements de M. Bedson. Cette assertion est fausse.

M. DALY: J'affirme que cette assertion est
vraie.

Quelques VOIX : A l'ordre

M. DALY : Et lorsque l'honorable député porte,
dans cette chambre, une pareille accusation contre
un officier dont la conduite, en ce qui concerne l'in-
tégrité, a été approuvée par l'honorable ministre de
la justice et par toutes les personnes qui le connais-
sent, je puis attester moi-même, et d'autres repré-
sentants du Manitoba corroboreront mon assertion,
qu'il n'y a pas eu d'officier public, au service du pays,
plus honnête que le colonel Bedson. Je regrette
beaucoup que, vu sa maladie et le déplorable état
où elle l'a réduit, il ne soit pls capable de conti-
nuer à remplir ses fonctions de surintendant du
pénitencier., et je suis convaincu que le gouverne-
ment perd un des officiers les plus habiles qui aient
jamais dirigé une de nos institutions publiques.
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M. McMULLEN : Je dois relever quelques-unes
des remarques que l'honorable préopinant vient le
faire. Le comité a été appelé durant ces huit der-
nières années à scruter ct critiquer vigoureusement
les dépenses du pénitencier, et je crois que tout
homme qui a examiné soigneusement les items de
ces dépenses, en est venu à la conclusion que pen-
dant plusieurs années, M. Bedson a joué le rôle
d'exploiteur dans son administration des affaires
du pénitencier. Les items le démontrent ; ses
actes le démontrent et la déclaration que vient de
faire l'honorable député, ne s'accorde pas avec l'ex-
périence de cette chambre. Il est possible que
l'honorable député ait trouvé enI M. Bedson un
homme très aimable, très jovial dans ses relations
sociales avec lui ou d'autres (le ses amis ; mais il
est (le notre devoir, comme serviteurs du public,
(e critiquer les actes qui nous sont soumis. En
toutes circonstances, nous avons été forcés (le faire
la plus minutieuse enquête sur les dépenses con-
cernant le pénitencier, et je dois dire qu'elle dé-
montre que M. Bedson a été un officier insouciant
et sans respect pour son propre nom et pour le eré-
(lit (le l'institution.

M. ROSS (Lisgar): En ma qualité de représen-
tant du district où est situé le pénitencier, je crois
de mon devoir de dire quelques mots concernant la
carrière (le M. Bedson. Je connais intimement
presque tous ceux qui ont fait des soumissions pour
des contrats, depuis un bon nombre d'années, et
jamais je n'en ai entendu un seul accuser M. Bed-
son de fraude, ou blâmer sa conduite d'une manière
quelconque.

Quant à l'administration du -pénitencier, tout le
monde, dans la ville de Winnipeg et dans tout le
Manitoba, est d'accord pour reconnaître qu'il est un
officier les plus forts en discipline qu'il y ait jamais
eus dans le pays. De fait, je crois que sous ce
rapport, il n'a pas de supérieur au Canada.

Une des raisons pour lesquelles les dépenses (u
pénitencier ont paru élevées provient du fait que
les prix, au Manitoba, ont été plus élevés que dans
les provinces de l'est et, dans certains cas, plus
élevés qu'à la Colombie-Anglaise. Dans mon comté,
j'ai. en des rapports avec quelques-uns des accusa-
teurs de M. Bedson, qui m'ont dit qu'ils étaient
convaincus que les affaires du pénitencier étaient
mal administrées. Autant que j'ai pu le faire, je
mue suis efforcé, comme le représentant du district,
(le découvrir sur quoi se basaient ces personnes
pour porter de pareilles accusations, et ces per-
sonnes n'ont pu, dans aucun cas, fournir des preuves
à l'appui. La seule chose qu'ils mettaient de l'avant,
c'était le montant d'argent payé pour les fourni-
tures. Mais en ce qui regarde les spéculations de
M. Bedson ou son inconduite personnelle, nul n'y
ajoute foi dans le pays. Ceux qui connaissent le
mieux M. Bedson, savent qu'il est incapable de
commettre de pareilles fautes, et je sais qu'il se
retire aujourd'hui du service plus pauvre qu'aucun
membre de cette chambre, et ce n'est pas peu dire,

M. MILLS (Bothwell): Que M. Bedson soit
riche ou pauvre, je l'ignore ; et cela importe peu
dans cette enquête. Devenir banqueroutier ne
prouve pas l'honnêteté d'un homme. Que M. Bed-
son se trouve dans cetteposition, ou non, je l'ignore ;
mais ce que je sais, c'est que les déclarations qui
m'ont été faites, ont été faites par des personnes qui
m'ont dit que des tentatives de corruption avaient
été faites sur elles. Une de ces personnes est M.

M. DALY.

McTavish, et l'honorable député le connaît et sait
quelle position il occupe. Une autre de ces per-
sonnes est présentement l'un (les membres de la
droite, et une autre (le ces personnes est un membre
distingué du barreau de la çille de Winnipeg. Je
ne saurais dire s'il réside encore en cet endroit,
mais je suis sous l'impression qu'il habite toujours
Winnipeg. Je n'ai aucun doute sur l'exactitude
(le ces assertions, et les déclarations que je fais pré-
sentement, je les ai faites, il y a douze ans, à ceux
qui m'ont succédé au ministère ; et je les ai faites
parce que je les croyais rigoureusement vraies. Le
coût de l'administration du pénitencier, depuis ce
jou- jusqu'à la mise à la retraite de M. Bedson, m'a
convaincu qu'il n'est pas un officier public honnête.

M. MACDONALD (Winnipeg): Comme député
d'un comté du Manitoba, je crois qu'il est de mon
devoir de déclarer que personne dans le Manitoba
ne snet en doute l'honnêteté de M. Bedson. J'ai
été plus que surpris d'entendre les remarques faites
par l'honorable député de Bothwell (M. Mills). Je
n'ai aucun doute que l'honorable député les croit
fondées, mais je doute fort qu'elles soient basées
sur des faits. Je suis convaincu que, si on allait au
fond des choses, on constaterait que quoique M.
Bedson ait été extravagant dans l'administration
du pénitencier, il n'a rien fait qui puisse entacher
sou caractère d'honnête homme. Je comprends par-
faitement l'étonnement de l'honorable député de
Wellington (11. McMullen) en voyant les prix de
certains articles tels que portés en compte ; mais je
crois que si l'honorable député avait vécu au Mani-
toba pendant quelques années, il trouveyait ces
prix beaucoup plus raisonnables qu'il ne les trouve
présentement. Depuis mon arrivée au Manitoba, il
y a environ neuf ans, j'ai connu M. Bedson très
intimement, et je l'ai toujours considéré comme un
homme franc et honnête. Je n'ai jamais entendu
parler (le lui, par ceux qui le connaissaient, autre-
ment que comme d'un homme franc et honorable;
et je crois que si les honorables députés qui l'atta-
quent aujourd'hui le connaissaient- davantage, ils
conviendraient que, quoiqu'il ait pu faire des extra-
vagances dans l'administration (lu pénitencier-et
je n'ai pas examiné les chiffres avec assez de soin
pour aflirmer quoi que ce soit sur ce point-son in-
tégrité est au-dessus du soupçon.

M. WATSON: Je ne suis nullement surpris
d'entendre l'honorable préopinalit faire l'éloge de
M. Bedson, parce que M. Bedson est un bon con-
pagnon qui reçoit bien ses amis, mais c'est une
honte criante de voir que ce pénitencier a coùtp
près du double plus cher que les autres pénitenciers
du Canada. L'année dernière, on a fait voir que la
pension des prisonniers au pénitencier du Manitoba
coûtait presque aussi cher que la pension dans un
hôtel de première classe. Il est certains articles de
nécessité qui coûtent un peu plus cher, au Mani-
toba, que dans les autres provinces du Canada, et
il en est d'autres qu'on se procure à meilleur mar-
ché. Par exemple, le bouf, les pommes de terre et
la farine sont des articles que nous exportons aux
provinces de l'est.

Tout en n'ayant rien à dire contre M. Bedson
comme galant homme et comme convive aimable et
hospitalier, nous ne pouvons nous empêcher de re-
connaître qu'il a été un officier extravagant. Cela a
été admis par le ministre de la justice, l'année der-
nière, qui, je crois, a ordonné une eniquête sur les
irrégularités se rattachant au pénitencier, et si le
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rapport de cette enquête était placé sur le bureau
<le la chambre, les honorables députés qui parlent
si avantageusement <le M. Bedson, changeraient
peut-être d'avis, en ce qui conserne sa manière
d'administrer les affaires, et peut-être aussi au
sujet de son honnêteté.

M. MULOCK : Je vois un item pour de la ficelle
à lier, montrant un prix de 19 centins la livre.
Est-ce un prix marchand raisonnable, et y a-t-il un
contrat pour cela?

Sir JOHN THOMPSON: Nous n'avons pas de
contrat pour la ficelle à lier, et l'article est de si
mince importance, qu'il ne vaut pas la peine qu'on
demande des soumissions à son sujet. Je ne con-
nais pas la valeur de la ficelle à lier.

M. MULOCK : Je suppose que le gouvernement
a payé le même prix que paierait un cultivateur
ordinaire, et 19 centins la livre me paraissent un
prix fort élevé. J'attire l'attention (u ministre
des finances sur ceci relativement à une motion que
j'ai faite et qu'il m'a engagé à laisser en suspens,
<le jour en jour, et j'espère que, considérant l'expé-
rieuce qu'il retirera de ce document, il jugera qu'il
n'est pas nécessaire que je presse cette motion,
lorsqu'il fera son discours sur le budget.

M. LANDERKIN: Combien y a-t-il le terrain
dépendant du pénitencier?

Sir JOHN THOMPSON : Très peu ; en réalité,
il n'y a pas de ferme proprement dite.

M. LANDERKIN : Y garde-t-on des bestiaux?
Sir JOHN THOMPSON: Oui, un certain nom-

bre.
M. LANDERKIN : Les bestiaux y sont-ils trans-

portés par l'express? Je vois ici un item qui fait
voir que deux cochons ont coûté $32, et $19 pour
l'express.

Sir JOHN THOMPSON : Il n'y a aucun doute
que ces chiffres figurent au rapport ; mais je suis
sûr que ce ne sont pas les frais de transport des
cochons qui figurent là.

M. WATSON: L'honorable ministre a dit qu'il
n'y avait pas beaucoup de terrain en culture, mais je
vois qu'on a eu besoin de 313 lbs de ficelle à lier,
autant qu'il en faut pour lier la moisson de 150
acres.

M. LANDERKIN: On s'en est servi pour lier
les forcats.

Sir JOHN THOMPSON: Toutes les fournitures
ordinaires sont fournies par contrat.

Le pénitencier de la Colombie Anglaise $45,982.72
Sir RI.CHARD CARTW'RIGHT: Quelle est la

signification du premier article concernant le trai-
tement du sous-préfet, que cela doit lui être
accordé, nonobstant tout ce qu'il pourrait y avoir
(le contraire dans l'acte?

Sir JOHN THOMPSON : Le but est d'élever le
traitement du sous-préfet à son maximum, quoi-
qu'il n'eût pu y arriver maintenant, en vertu de
l'acte lu pénitencier. Je crois que c'est là le but,
mais si ce n'est pas le cas, c'est pour lui accorder
les $50 d'augmentation. C'est un employé excep-
tionnellement utile, un ancien employé formé à
Kingston. Il est le surveillant en chef, sous-pré-
fet et cultivateur; en somme, c'est un homme supé-
iemr.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Est-ce là sim-
plement une augmentation statutaire ?
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Sir JOHN THOMPSON: Non; j'ai lieu de
croire que cela lui accorde davantage.

M. LANDERKIN: Combien de forçats y a-t-il
dans le pénitencier?

Sir JOHN THOMPSON: Environ soixante, je
crois.

M. LANDERKIN: Combien le livres de tabac,
accordez-vous à chacun d'eux, chaque année?

Sir JOHN THOMPSON: Pas beaucoup.
M. LANDERKIN: Je vois ici 458 lbs de tabac

à raison de 45 centins la livre.
Sir JOHN THOMPSON: Je vois que le nombre

des forcats, dans ce pénitencier, au 30 juin, 1890.
était de 76.

M. LANDERKIN: Et ils fument tous ?
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il est proba-

ble que le ministre du revenu de l'intérieur pourra
nous dire comment cela ce fait, parce que 458 lbs
de tabac pour 76 forçats constituent une assez forte
ration.

Sir JOHN THOMPSON: Je ne connais rien là-
dedans et je ne crois pas que le ministre du revenu
de l'intérieur en connaisse quelque chose.

M. McMULLEN : Je vois ici 30 livres de tabac
en poudre, au compte du pénitencier de Kingston.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : En remontant
mon honorable ami verra que d'autres ont été trai-
tés plus libéralement, car au Manitoba, ils ont reçu
683 lbs de tabac, à 60 centins la livre. Je trouve
que les forçats sont libéralement traité sur l'article
du tabac.

Sir JOHN THOMPSON : Je vois qu'au Mani-
toba, 418 Its ont été achetées et 265 Ibs consommées.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Mais on en a
acheté 418 lbs.

Sir JOHN THOMPSON: On engarde, sans aucun
doute, en réserve.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable
ministre ne juge-t-il pas inopportun d'acheter une
provision de tabac suffisante pour deux ans ?

M. McMULLEN: J'aurais une question à poser
au sujet de l'amneublement du pénitencier de la
Colombie Anglaise. Je vois ici du tapis tapestry,
514 verges, $411 -20 ; tapis Bruxelles, 290î verges à
$1-05, $305.29 : tapis Bruxelles, 229¾ verges, à 90
centins, $206'33, soit plus de mille verges de tapis.
Assurément, ils n'ont pas mis des tapis partout!

Sir JOHN THOMPSON: On a bâti une maison
pour le préfet, l'année dernière, pour la première
fois. On a jugé cela absolument nécessaire, car
autrement, il eût fallu ajouter une autre aile à l'édi-
fice actuel, vu que nous n'avions pas d'espace pour
un hôpital, et en procurant une maison au préfet.
nous avons pu installer le sous-préfet dans les appar-
tements du préfet, et les chambres du sous-préfet
ont été transformées en hôpital. Suivant la coutume,
nous avons acheté les articles réglementaires, les
rideaux et les tapis.

M. LANDERKIN: Je demanderai au ministre
de la justice s'il croit qu'il est convenable de faire
usage de tabac, dans les pénitenciers ?

Sir JOHN THOMPSON : Oui, je le crois. Il y a
un an ou deux, j'ai produit une masse de documents
à ce sujet. On donne du tabac aux malades qui ont
l'habitude de fumer, et on en donne aussi, à titre
de gratification, à ceux qui ont l'habitude et qui
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ont mérité une récompense par un travail surnuné- certains députés. Il est absurde (le nous demander
raire, par une bonne action ou autre chose méritant <le sanctionner cet achat (le 1,100 verges de tapis
reconnaissance, et nous avons trouvé en cela une pour la nouvelle résidence du préfet du péniten-
ration très utile, et nous avons également trouvé cier de la Colombie Anglaise. Nous avons droit à
que la privation du tabac est une grande peine pour (les explications. Le ministre a dit qu'on a con-
ceux qui ont l'habitude de fumer. On ne le distribue struit une nouvelle résidence. Nous admettons
pas comme une ration, de la manière ordinaire, cela ; cette maison était peut-être nécessaire, bien
mais on l'accorde comme récompense pour bonne que je doute de la nécessité de donner des maisons
conduite, pour (les travaux surnuméraires ou très aussi luxueuses à ces fonctionnaires, et je crois
rudes. qu'on pourrait y mettre autre chose de moins dispen-

dlieux que dstapis de Bruxelles
Sir RICHARD CARTWRIGHT: A en juger

par la quantité consommée, la ration me parait
assez régulière.

Sir JOHN THOMPSON : A la Colombie An-
glaise, lesSauvages sontsouvent internés à l'hôpital,
et ils sont si habitués à l'usage du tabac, qu'il faut
leur en distribuer régulièrement.

31. LANDERKIN: J'aimerais savoir si le mi-
nistre les finances partage l'opinion du ministre (le
la justice sur ce point ?

M. FOSTER : Je n'ai pas étudié la question.

Séance du soir.
M. 3IcMULLEN : Avant de voter cet item pour

le pénitencier <le la Colombie Anglaise, item dont la
discussion a commencé avant six heures, je veux
attirer le nouveau l'attention du ministre sur un
point concernant la résidence du surintendant du
pénitencier de la Colombie Anglaise. Il a dit que
le gouvernement lui avait bâti une nouvelle maison.

J'ai examiné l'affaire, et si le ministre de la jus-
tice veut faire le calcul de ce que nous avons à
payer, il verra que la maison doit être d'une gran-
leur démesurée pour avoir demandé autant -de

tapis, à moins qu'on en ait mis dans le pénitencier.
Tout ce tapis n'a certainement pas été mis dans la
nouvelle résidence, car il y en a pour couvrir 900
verges carrées. Cela suffirait pour couvrir cinq
maisons de 24 x 36, à deux étages, ayant dix
chambres chacune, et il en resterait pour les esca-
liers. Ce tapis suffirait à couvrir 30 chambres de
15 x 18. Tout ce tapis n'a donc pas été employé
dans la nouvelle résidence, et j'attire l'attention du
ministre sur ce point, mais je ne suppose pas, pour
un instant, qu'il ait eu connaissance de la moindre
irrégularité. Les tapis (le cette nouvelle résidence,
y compris les paillassons en fibre <le coco, ont
coûté $1,418.74 et cela suffirait pour couvrir
l'espace que j'ai mentionné. Ce chiffre me paraît
énorme pour une seule maison comme celle-là.

Il y a aussi d'autres chapitres moins importants
sur lesquels je désire attirer l'attention. Il y a
une machine à moudre le café, $12 ; une demi-don-
zaine de cafetières, $27 : 12 rasoirs, $1.50 chacun,
$18 ; 18 souricières, $12, et plusieurs autres
articles dont les prix me paraissent exorbitants. Je
crois que le devoir du comité, lorsqu'il rencontre
des choses comme celles-là, est de les discuter et
les critiquer. Nous avons un devoir à remplir,
nous voulons le remplir. Nous voulons simple-
ment que les intérêts du pays soient sauvegardés.
Nous n'avons pas l'intention de prendre plus <le
temps qu'il n'en faut pour obtenir dugouvernement
les explications satisfaisantes sur ces différents

points. Cest le devoir de toute opposition, et nous
n'entendons pas nous en affranchir, quelques mi-
nimes que soient les sommes en jeu, aux yeux de

Sir Jous THoMipsoN.

Sir JOHN THOMPSON : Je crois que l'hono-
rable député n'a pas saisi tout ce que j'ai dit sur ce
point. Il a fallu mettre des rideaux et des tapis
dans la résidence du préfet ; puis le sous-préfet a
pris possession <le l'appartement autrefois occupé
par le préfet et il a fallu le monter à peu près de la
même manière. Lorsque j'ai pris charge de ce
ministère, j'ai constaté que non seulement la cou-
tume, mais les règlements nous obligeaient à
meubler ces maisons. Pour plusieurs raisons que je
n'ai pas besoin d'expliquer, je ne suis pas partisan
<le ce système, mais lorsque nous fournissons une
maison au préfet ou au sous-préfet, il faut, au moins,
que nous y mettions les tapis et des rideaux, car
ils ne pourraient pas le faire à même leur salaire.
La maison <le la Colombie-Anglaise n'est pas une
résidence somptueuse ; c'est une maison de bonnes
dimensions, mais plus unie et moins dispendieuse
que celles des autres préfets, à l'exception peut-être
de celle de Dorchester qui est excessivement
modeste. Tout ce que je puis (lire, c'est que je me
suis engagé a fournir les tapis et les rideaux pour
ces deux résidences, et on m'a assuré que les quan-
tités mentionnées sont exactes ; je dois dire de plus
que la somme portée aux estimations n'est pas suffi-
sante pour couvrir ce que j'ai promis, et dans les
estimations supplémentaires, j'aurai à demander un
nouveau crédit.

Sans doute que je n'ai aucune connaissance per-
sonnelle de toutes ces choses ; mais je suis convaincu
que tous ces articles ont servi pour ces deux rési-
dences et qu'il manque encore du tapis pour couvrir
les planchers.

M. MACDONALD (Huron): Je vois dans les
comptes deux ou trois articles, sur lesquels je désire-
rais avoir quelques explications. Je vois qu'on a
acheté 211 tonnes de charbon à $8.50 la tonne. On
m'avait dit que la Colombie-Anglaise produisait du
charbon et qu'on pouvait s'y procurer cet article à
beaucoup meilleur marché que cela. Je ne doute
pas que le ministre soit en état de me donner une
explication satisfaisante. Je vois que l'an dernier,
la Colombie-Anglaise a exporté 499,000 tonnes de
charbon à un prix moyen de $3.95 la tonne, pendant
que le gouvernement a payé $8.50 pour l'approvi-
sionnement du pénitencier ; je crois que cela
demande des explications. Une autre chose que le
ministre pourra expliquer pendant qu'il y sera,
c'est l'article concernant le pétrole. On n'en a
employé que 20 gallons, mais le prix qu'on a payé
est extraordinaire, à moins que le pétrole ne soit
beaucoup plus cher là-bas qu'ici. Là-bas; le pétrole
coûte 40 ets. le gallon, pendant qu'on peut l'importer
les Etats-Unis dans la Colombie-Anglaise pour

28 centins. Il y a encore un article qui demande à
être expliqué. On exige $7 pour 14 heures de
travail fourni par G. W. Cooley. Est-ce un homme
de profession ou un simple ouvrier, car il est
payé au taux de $5 par jour? Pour du charbon de
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Cumberland on exige S30 la tonne. Pour 92 lbs.
de corde, on a payé $27.32. Le ministre pourra
peut-être expliquer tout cela.

M. PRIOR : Quant au prix du charbon pour le
pénitencier, je lois dire que c'est le prix ordinaire
lu marché de détail à Victoria, Vancouver et W«est-

ininster, où on le vend $8 la tonne en règle générale.
Durant les 12 ou 18 derniers mois il s'est vendu $10.
Bien que les mines soient à moins de 70 milles
<le chacune de ces villes, il existe un monopole;
trois compagnies seulement extraient du charbon
et le prix (le détail varie entre $8 et $10 la tonne.
Le charbon exporté à San Francisco et dans l'Ané-
rique du sud, se vend, rendu sur les quais, $4.50
la tonne, je crois. Mais on ne peut se procurer du
charbon qu'aux mines de Nanaïimo, et tout le
monde est obligé de payer les prix que j'ai inen-
tionnés, non seulement pour le chauffage, mais
aussi pour l'usage les manufactures. Quant au
charbon le Cumberland, il nous vient par le cap
Horn et c'est ordinairement le prix qu'on paie; en
gros, il se vend $25 et au détail, $30. La corde,
par petite quantité, se vend de 16 à 20 centins la lb.
Ces prix paraîtront certainement élevés à beaucoup
d'honorables députés, mais sur la côte du Pacifique
tout se vend. beaucoup plus cher que dans l'est.

Sir JOHN THOMPSON: Le charbon et le pé-
trole ont été fournis par contrats. Nous avons pris
les meilleurs moyens d'obtenir des soumissions de
partout pour le charbon ; nous avons même publié
plus d'annonces que d'habitude pour donner plus
de publicité à la chose. Quant à M. Cooley, je ne
sais pas au juste sur quoi repose sa réclamation ;
c'est un ouvrier qui a été chargé de réparer un sou-
basement dont le plancher était pourri ; il était le
seul ouvrier employé et les détenus travaillaient
sous ses ordres. %

M. MACDONALD (Huron): Les explications le
l'honorable ministre au sujet les prix du charbon
ne sont pas satisfaisantes, parce que le rapport de
la navigation et du commerce porte le prix du char-
bon à $3.95 la tonne. Il est des plus extraordi-
naires que cette province ait exporté 4,495 tonnes
de charbon aux Etats-Unis l'an dernier, à un prix
moyen le $3.95 la tonne, et que les résidents soient
obligés de payer $8, $8.50 et même $10, la tonne.
Je ne vois pas pourquoi on maihtient les prix aussi
élevés pour la province, pendant qu'on les diminue
si considérablement quand s'est pour l'étranger. Je
ne doute pas que les citoyens de la Colombie-
Anglaise soient en faveur du libre-échange, du moins
pour leur province.

M. PRIOR : Si l'honorable député habitait la
Colombie-Anglaise, il verrait plusieurs choses qu'il
le pourrait pas comprendre. Le charbon se vend,
par grandes quantités, au navire par exemple, pour
S3.05, $4, et $4.40 la tonne; mais quant à Vancou-
ver, Victoria, New Westminster, je n'ai pas con-
naissance qu'il s'y soit vendu au-dessous deS7.50 de-
puis que j'y suis et c'est-à-dire, depuis 18 ans. Cela
est diû au fait qu'il existe un monopole. Trois com-
pagnies seulement vendent au détail. Le charbon
est expédié des mines aux marchands qui le détail-
lent, et ils maintiennent les prix élevés. Si l'on
faisait venir du charbon de l'est, il nous coûterait
encore plus cher, et d'ailleurs, chez nous, la popu.
lation aime à encourager les industries locales.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il n'est peut-
être pas hors de propos de rappeler à la chambre

un incident dont les anciens députés se souviennent,
et qui se relie assez intimement à l'affaire qui nous
occupe en ce moment : l'ancien gouvernement a
octroyé les terrains houillers les plus précieux et les
plus à portée à une certaine corporation, et l'oppo-
sition accusa le gouvernement de jouer avec les res-
sources du pays et de préparer <le grandes injus-
tices à la population de la Colombie-Anglaise. Ce
que nous venons d'entendre, c'est-à-dire, que le
charbon est exporté aux Etats-Unis pour $4 la
tonne, pendant que les habitants de la Colombie-
Anglaise le paient de $8 à $10, nous dispense de
tout commentaire sur l'acte contre lequelnous avons
protesté il y a plusieurs années, lorsque nous denan-
dions au gouvernement de ne pas aliéner des ter-
rains miniers de grande valeur au profit des mono-
poleurs.

M. PRIOR: L'honorable député d'Oxford-sud
(sir Richard Cartwright) signale le fait que de
grandes étendues de terrains houillers à Vancouver
ont été données à une compagnie, ce qui a eu pour
résultat de maintenir les prix élevés, grâce au mo-
nopole. Avant la concession de ces terrains à la
compagnie et, surtout, avant la construction du
chemin de fer, la population était parfaitement
consentante à ce que le gouvernement aliénât n'in-
porte quelle étendue de terrains miniers. Bien
qu'on puisse différer d'opinion à présent, cependant,
à cette époque, tout le monde était en faveur de
l'octroi, et la majorité de la population est encore
de cette opinion.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Celane change
rien aux faits et ne répare pas le tort qui a été causé.
Tout l'avenir des intérêts manufacturiers de cette
province du Pacifique,sera très sérieusement affecté,
si cet état de choses continue à subsister, comme
c'est très probable ; c'est aussi une justification des
protestations de la gauche contre ces concessions
imprévoyantes.

M. PRIOR : J'attirerai l'attention sur le fait
que le charbon n'est pas plus cher depuis la con-
cession des terrains qu'avant. Et cela a servi à
produire des milliers le tonnes de charbon et à
fournir de l'ouvrage à des milliers d'hommes.

M. BOWELL: Les mines' où Victoria s'appro-
visionne appartenaient à la famille Dunsmore, long-
temps avant que les terrains fussent concédés pour
la construction du chemin de fer, et les mines du
district (le Coniox ne viennent que d'être mises en
exploitation. C'est le produit de ces mines qu'on
expédie à San Francisco. On ne peut pas encore
dire quel effet l'exploitation de ces mines aura sur
les prix du marché. Les arguments de l'honorable
député d'Oxford-sud (sirRichard Cartwright) n'ont
aucune valeur et ne s'appliquent pas au cas actuel,
vu que les mines appartenaient à la famille Duns-
more avant la construction du chemin de fer et
avant la concession des terrains.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Mon argu-
ment est très à propos, si les mines les plus pré-
cieuses et les plus avantageuses ont été mises entre
les mains des monopoleurs par l'action préméditée
de l'ancien gouvernement, et si le gouvernement,
par ce fait, a empêché la population de la Colombie-
Anglaise d'avoir du charbon à bonmarché. C'est
ce qu'il a fait.

M. PRIOR: L'honorable député oublie que les
mines sont entre les mains de trois compagnies et
non d'une seule, et si trois compagnies peuvent se
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coaliser pour maintenir les prix, cinquante le peu- 1 d'y vivre. Si on ne prend pas les moyens de dimi-
vent aussi. Tous les jours, aux Etats-Unis, en 1 nuer le coût de lexistence, l'immigration dans cette
Angleterre et même au Canada, on fait de ces partie du pays ira très lentement. Il est extraor-
coalitions sur le grain, le charbon, et autres pro- dinaire qu'on puisse exporter du charbon de ce pays
duits. à moins (le 84 la tonne, pendant que la population

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable de la province a à payer (le $8 à $10 la tonne.
député comprend comme moi que lorsque ces pri- Puisque l'attention des députés de la Colombie-
vilèges sont entre les mains de trois compagnies, il Anglaise a été attirée sur ce fait, ils devront se faire
est trois fois plus facile de former ces coalitions un devoir de faire disparaître un système qui cause
(lue s'ils étaient la propriété de dix compagnies. tant de préjudice à leur province et qui en retarde

'M. McMULLEN : Il faut espérer que l'hono- le développement. Comme l'a dit l'honorable
rable député de la Colombie-Anglaise appuiera le député d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright) on
bill de l'honorable député (le York-ouest (ML Wal- se rappelle que l'opposition a énergiquement pro-
lace) pour prévenir les coalitions. L'honorable testé contre la politique (lu gouvernement qui alié-
ninistre (le hi rustice p)eut-il nous renseigner sur les nait ces terrains. Nous avons prédit à cette époque
dimensions (le lat résidence (les préfets q <ue cela condluirait au monopole et les déclarations

<lue font aujourd'hui les honorables députés de la
Sir JOHN THOMPSON: Je ne puis pas <lire Colomnbie-Anglaise sont la preuve que le monopole

quelle est la dimension le cette maison. Je pro- existe en effet dans la Colombie-Anglaise, ce qui
duirai le plan dans un jour ou deux. L'apparte- nuit à la colonisation et retarde le développement
ment du sous-préfet comprend six pièces. de cette province.

M. CAMERON (Huron): J'espère que l'hono- Nous espérons qtue le gouvernement prendra les
raide ministre nous fournira des explications lors- moyens le faire cesser ce monopole et de fournir à
que nous adopterons ce crédit en dernière épreuve, ceux qui sont allés s'établir dans cette province les
car les révélations de l'honorable député de Welling- moyens d'y vivre à meilleur marché qu'à présent.
ton (M. McMilleii) indiquent nu état (le choses qui Je me rappelle que l'honorable député <le Van-
ne devrait pas exister. couver (M. Gordon), je crois, a combattu de toutes

Sir JOHN THOMPSON: Les mêmes questions ses forces contre ce monopole que le gouvernement
viendront le nouveau sous un autre chapitre, et je établissait et il eut en cela l'appti <le l'opposition.
donnerai alors les explications. La population (e cette province voit aujourd'hui

Ml MCMLULLEN : Le gouvernement devrait e si elle est obligée de payer pour les choses né-
adopter une règle d'après laquelle les maisons <le cessaires à lavie, les prix élevés que demandent les
ces fonctionnaires seraient d'une certaine dimen- nionopoleurs, elle le doit au gouvernement qui a
sion. Lorsqu'on construit un bureau <le poste dans concédé ces terrains miniers à des monopoleurs,
une ville. on se guide sur l'importance de la ville, et e
il nie semble que pour les résidences les préfets on M. ROSS: Lorsque l'honorable député (.
devrait aussi spécifier exactement les dimensions <le Landerkin) préten'l que la Colonmbie-Anglaise pro'
manière à empêcher toute extravagance. Si les gresse lentement, il avance une chose que les faits
sommes mentionnées ici sont exactes, je crois que ne corroborent pas. Je crois en connaître beau-
l'honorable ministre s'apercevra qu'il y a du gaspil- coup plus long sur la Colombie-Anglaise que l'ho-
lage quelque part, et qu'on a abusé le sa générosité norable député, et je puis lire que depuis les dix
pour se livrer à des dépenses extravagantes. dernières années, cette province a fait <le remar-

M. CORBOULD: Au sujet de ce qui a été dit <ualles progrès, non seulement sous le rapport de
du prix du charbon, je puis ajouter que mon expé- la population, mais sous celui du développement de
rience personnelle c'est qu'à New-Westminster, je ses différentes industries. Le recensement qui
n'ai jamais payé moins <le 88, et souvent $10, la vient <l'être fait démontrera que j'ai absolument
tonne, non compris la livraison. L'honorable député raison de parler ainsi. La population <le la Co-
d'Oxford a prétendu que les terrains miniers de ces lombie-Anglaise a toute raison <'être satisfaite de
régions avaient été cédés pour rien. Je ne suis pas la manière dont la province a progressé depuis
de son opinion sur ce point. Il existe beaucoup <le <ix ans.
terrains houillers dans l'île de Vancouver, en M. FOSTER: Permettez-moi, 1. le président,
dehors <le la zone cedée à la compagnie du chemin d'attirer votre attention sur le fait que nous nous
<le fer, et lès que le besoin s'en fera sentir, ces écartons de la question et que la discussion menace
mines seront exploitées. Je ferai aussi remarquer de prendre de grandes proportions, à propos de
que sur la terre ferme, en dehors de la zone concé- la prospérité <le la Colombie-Anglaise et des prix
dée, nous payons $12 la tonne pour le charbon <les articles dans cette province. Les deux côtés de
anthracite <le Banif.,Si je ne inetrompe pas, l'hono- la chambre ont eu leur tour, et je vous demanderai
rable député d'Ontario-ouest (M. Edgar) a été en- de les rappeler maintenant à la question qui est
voyé dans ce pays par le gouvernement Mackenzie, levant le comité.
et a fait les mêmes offres que le gouvernement actuel Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je fera remar-
à propos de ces terrains. q'poo ecstran.<uer au ministre dles finances qu'il n'est pas étran-

M. LANDERKIN: Il y a quelques années, il y ger à la question qui nous occupe, et qui est le prix
a eu dans cette chambre de vigoureuses protesta- tlevé du charbon, de constater que ce prix élevé
tions contre l'intention du gouvernement d'aliéner est dû à la comduite antérieure du gouvernement.
les grandes étendues de terrains miniers <le la Colon- Je ne prolongerai pas ce débat, puisque l'honorable
bie-Anglaise. Il n'y a pas à s'étonner si la coloni- ministre le désire et puisqu'il doit avoir de bonnes
sation de cette province se fait très lentement, raisons pour cela. On a fait allusion à une offre
puisqu'avec le régime que nous avons, les grandes faite par mon ami, l'honorable député d'Ontario-
ressources naturelles du pays sont gaspillées et qne ouest (M. Edgar). Autant que je me souviens, cette
la vie est si chère pour le colon, qu'il est impossible prétendue offre est tout à fait inexacte. Je ne crois
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pas qu'il ait jamais été autorisé à faire une offre à
propos des terrains à charbon de la Colombie-Ai-
glaise. Quoi qu'il en soit, l'honorable député est ici
et il peut dire lui-même ce qui en est.

M. FOSTER: A l'ordre !
Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable

ministre ne doit pas oublier que cette prétention a
été émise par un de ses partisans, et j'ai le droit
('exiger qu'elle soit prouvée ou retirée.

M. EDGAR : L'honorable député de Westmins-
ter (-M. Corbould) a prétendu que j'avais offert le
concéder ces terrains lans la Colombie Anglaise.
Quand j'ai visité cette province, j'ai offert beaucoup
de choses aux habitants de cette province, et je sais
que la plupart d'entre eux regrettent aujourd'hui de
ne pas avoir accepté mes offres, lorsqu'ils le pou-
vaient. J'admets que j'ai pris sur moi de recoin-
mander au gouvernement la construction du chemin
<le fer le Nanaïmo, mais le projet n'a jamais été
poussé assez loin pour que nous ayons eu à nous
occuper de la question d'un octroi en terres ou en
argent.

Au début de ces pourparlers, il n'a pas été ques-
tion d'autre chose que lu chemin lui-même, et je
n'avais pas l'avantage d'occuper un siège dans cette
enceinte, lorsque le bill pour la construction du
chemin a été présenté pour la première fois, ni
lorsqu'il a été présenté de nouveau et adopté. De
plus, mon honorable ami (M. Corbould) qui n'habi-
tait pas la Colombie Anglaise à cette époque, n'a
pas dû lire l'histoire de cette province, car il n'au-
rait pas commis cette erreur.

M. MULOCK : Je désire attirer l'attention sur
le prix élevé du sucre qui, d'après ce que nous
lisons à la page B-115 du rapport de l'auditeur-
genéral, a été vendu 8J centins la livre. Le tarif
actuel augmente donc le prix du sucre d'environ
75 pour 100, non-seulement pour le gouver-
mient qui en fournit à ces institutions, mais
pour tous les consommateurs. Je demande au
ministre des finances s'il espère venir en aide à la
population sur ce point. Aujourd'hui, on peut se
procurer du sucre aux Etats-Unis pour trois ou
quatre cents de moins qu'au Canada, et je crois
qu'il est temps que le gouvernement vienne au se-
cours de notre population. Si on peut acheter les
choses nécessaires pour 30 ou 40 pour 100 à mueil-
leur marché aux Etats-Unis qu'au Canada, cela ne
peut qu'induire notre population à abandonner un
pays où tout est cher, pour aller dans celui où les
mêmes articles sont à meilleur marché.

Le PR ESIDENT : Je crois que l'honorable dé-
puté est tout à fait en dehors de la question.

M. MULOCK: J'accepte votre décision, M. le
président. Je demande seulement au ministre des
finances s'il a l'intention de prendre quelque me-
sure pour approvisionner ces institutions de sucre
à hion marché.

M. MACDONALD (Huron): Tout paraît être
très cier dans la Colombie-Anglaise. Je vois qu'on
a pris (les abonnements à certains journaux, l'un à
812, l'autre à $10 par année, pendant que l'on peut
avoir l'édition hebdomadaire de l'Empire pour $1
par année. Pendant que j'ai la parole, je deman-
deraîi si une partie quelconque de ces 1,095 verges
<le tapis a été employée pour quelques-uns des
détenus ?

Sir JOHN THOMPSON: Non.

ML 3IACDONALD (Huron): Je vois aussi un
crédit de $141.47 pour l45 verges de tapis en
fibres de coco. Je ne comprends pas qu'il faille
tant de tapis pour une résidence privée qui, au dire
du ministre, n'est pas très grande.

Le PRÉSIDENT: Adopté.
Quelques VOIX: On n'a pas répondu à la ques-

tion.
Le PRÉSIDENT : Je crois qu'on y a répondu

une demi-douzaine de fois.
M. 3MULOCK : Je vous recommanderai, M. le

président, d'être un peu plus complaisant dans la
direction du débat. Nous désirons tous hâter la
marche des estimations, niais je doute fort que lon
atteigne le but désiré si quelque député s'imagine,
même à tort, que la conduite arbitraire du prési-
(lent 1empêche d'obtenir les renseignements qu'il
demande. Je ne veux pas lire que c'est ce qui a
lieu en ce moment; mais lorsqu'un député pose une
question, on devrait lui donner la chance d'obtenir
une réponse, avant que le président décide si le cré-
(lit est voté ou rejeté. Je doute fort qu'il soit du
ressort du président de décider si le débat est ter-
miné ou non.

Le PRÉSIDENT: Je profiterai <le l'occasion pour
dire que j'ai remarqué à plusieurs reprises que des
députés posent des questions après que le ministre
dont relève le crédit discuté, a déjà répondu trois
ou quatre fois. Quelquefois, des députés qui ne
sont pas à leur siège lorsque la question est posée
et que la réponse est donnée, arrivent quelques
minutes plus tard, regarde le rapport de l'audi-
teur général et pose de nouveau la même question.
Il est le mon devoir <le rester ici tant que la cham-
bre siège, niais je crois qu'il serait dans l'intérêt
de tous, si les honorables députés restaient à leurs
sièges, afin qu'il y ait une seule question et une
seule réponse sur un même sujet, au lieu de trois ou
quatre, les unes après les autres.

Sir JOHN THOMPSON: Quant aux fonctions
du président, il n'a pas d'autre chose à faire que de
déclarer le crédit adopté, si personne ne se lève
pour parler. Je n'avais pas l'intention de répon-
dre à l'honorable député, parce que j'avais déjà
répondu à cette question et parce (lue je ne suppo-
sais pas qu'il demandait un renseignement, mais
qu'il répétait son objection et voulait faire coin-
prendre qu'il n'était pas satisfait. L'honorable
député a du m'entendre déclarer <tue tous ces tapis
ont été achetés pour les deux résidences, et j'ai aussi
promis de produire plus tard les plans de ces deux
maisons.

M. CAMERON (Huron): La question posée par
l'honorable député de Huron-est, ne se rapportait
pas aux tapis; il voulait savoir pourquoi le gouver-
nement paie $10 et $12 pour un abonnement à un
journal à la Colombie-Anglaise. C'est après cela
qu'il a donné son opinion sur la question des tapis.

Sir JOHN THOMPSON: Les honorables dé.
putés de la Colombie-Anglaise lui ont déjà répondu
que c'était le prix ordinaire.

M. CORBOULD1: C'est le prix ordinaire de l'a-
bonnement à un journal quotidien, à la Colombie-
Anglaise. L'abonnement au Colonist et au Colorn-
bian est de $10 par année chacun.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je sympathise
avec l'honorable ministre de la justice, car je me
rappelle que lorsque je siégeais à la droite de cette
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chambre, j'ai souvent eu à répondre huit ou neuf Je n'ai mentionné que quelques-uns des items les
fois à la même question. Je trouvais cela très péni- plus extravagants. Comme je l'ai (lit, je ne crois
ble et je suis tout à fait de votre avis, 'M. le prési- pas qu'un grand nombre des honorables sénateurs
dent, sur ce point. Mais je ferai remarquer qu'il y soient au courant (les faits. Ils prennent tranquil-
a toujours un peu de bruit dans la chambre, et lement leurs sièges, et leurs canifs et leurs ciseaux
pour ceux qui siègent en arrière, il n'est pas toujours et, connaissant un grand nombre d'entre eux conue
facile de saisir ce qui se (lit sur les premiers bancs. je les connais, je ne puis croire qu'ils ferment
Nous ne pouvons sans doute pas nous attendre à ce volontairement les yeux sur les extravagances de
que les ministres parlent (le toute la force de leurs ce corps législatif. Nous avons droit à (les expli-
poumons, lorsque nous siégeons en comité, mais en cations de la part du gouvernement.
justice pour mes honorables aiis, je crois qu'ils Sir RICHARD CARTWRIGHT : Que sont les
n'entendent pas toujours, ou n'entendent qu'iml)ar- couteaux pour champagne ?
faitement ce qui se dlit, et c*est pour cela qu'une _M. FOSTER : Je n'en sais rien.question est quelque fois répétée deux ou trois fois. M.

M. MULOCK : Il y a quelque chose à (lire en
La prison de Regina................... $13,520 faveur des dépenses, car je tiens i prendre la

M. McMIULLEN :Je crois que cela exige défense (lu Sénat, et donner crédit aux sénateurs de
quelque explication. Je vois que le crédit (le l'exer- leur économie, quoique ce ne soit pas peut-être une
cice précédent n'a été que de $900. sage économie. Je voisque ces soixante et dix-huit

Sir JOHN THOMPSON : L'ainée dernière, lors- messieurs n'ont fait payer au pays que trois brosses
que les estiniations ont été votées, la prison n'était à friction et un bain (le pieds.
pas entièrement terminée, et je n'ai demandé le 3%. L ANDERKIN: Je vois qu'ils ont chacun un
crédit que pour les salaires (les employés permna- thermomètre.
nents-le préfet et un gardien, je crois ; mais la ' M. SOMERVILLE: Il y a ici un compte pour
prison est maintenant terminée et on y reçoit des soixante bouteilles (le colle. Est-ce pour les fixer à
prisonniers, et ce crédit n'est pas seulement pour les leurs sièges ?
salaires, mais il comprend aussi l'entretien (les M. CAMERON (Huron). Cela comporte une
prisonnmers. dépense considérable de l'argent public, et je crois

M. SOM1ERVILLE: Que faisiez-vous des pri- qu'il est du devoir (les ministres de donner dos ex-
sonniers avant d'avoir la prison ? plications concernant cette dépense extraordinaire.

Sir JOHN THOM1PSON: On les enfermait dans Si quelque ministre se donne la peine de parcourir
les casernes (le la police et en divers autres endroits, ces item en détail, il ne peut manquer <l'en venir à
et les autorités (le la police étaicut payées par le laconclusionqu'ilyalàquelquechosederadicalement
ministère le la justice, a même le crédit pour dé- erroné. Voici des comptes pour des couteaux de
penses diverses <le la justice. cuisine et des casseroles. Pourquoi le public paie-

Traitements et dépenses imprévues du rait-il pour de pareils articles? Voici d'autres items
Sénat........... ...................... $60,488 pour des oreillers de plumes, des brosses métalli-

M. McMULLEN : -Je crois qu'il est temps le rues et de l'alcool méthylique. Il peut aussi bien
diminuer un grand nombre des dépenses les deux s v trouver d'autres spiritueux ; nous avons assure-
chambres. Je vois que, au Sénat, l'année dernière, ment droit d'avoir des explications sur cette dépense
nous avons payé pour : 339 encriers, $258 ; 416 extraordinaire.
canifs, $373.80 ; 3,048 crayons, $323.84 ; 54,124 M. WELSH. Il est aisé de critiquer, mais l'emn-
plumes, $201,78 : 228 paires de ciseaux, 8136.06 ; barras est de trouver le remède. Cette question
144 albums à découpures $93.20 ; 680 pelotons de (le dépenses extravagantes à Rideau Hall et au
ficelle, $84.26: 15,600 paquets de cartes de Sénat revient sur le tapis à chaque session, et tou-
visite, $30. Que peuvent faire quatre-vingt-six jours, le gouvernement admet ou'il y a lieu de s'en
ou quatre-vingt-dix sénateurs <le 339 encriers et enquérir. Il est grand temps qu'on s'en occupe et
les autres articles ? Il est absurde <le demander qu'on cherche les moyens d'y remédier ; et vu que
au comité d'accorder au Sénat une somme nous en sommes à notre première séance, le gouver-
d'argent pour continuer les extravagances qui nement devrait soumettre un plan pour établir une
existent évidemment dans ce corps. Je ne surveillance raisonnable des dépenses des deux
sais pas si ces honorables sénateurs sont, oui chambres. Dans les aut'es pays, il y a n comité
ou non, sous le contrôle de cette chambre. Il paraît uni des deux chambresqui règle leurs dépenses, et
qu'on nous demande d'adopter cet item, et si tel je crois que le gouvernement s'est engagé, à la der-
est le cas, nous avons certainement le droit de cri- nière session, a faire (es arrangements avec les
tiquer la dépense. Je crois qu'il y a dans le Sénat différents ministères pour surveiller la dépense de
un grand nombre d'hommes d'un esprit élevé et l'argent public.
honorables ; des hommes qui ne sont en rien respon- M. FOSTER : Un des honorables députés qui
sables et qui ne veulent pas être tenus responsables viennent de parler a cru que cette question ne prê-
des items énumérés ici. Je mets au défi n'importe taitpas à rire etnous agrondés, parcequenousparais-
qui de repasser ces divers items et comptes. et de sioms la traiter à la légère. Je dirai à mon honora-
ne pas admettre qu'il faut que ces articles aient été ble ami que c'est du côté de l'opposition qu'on a
distribués, à droite et à gauche, en dehors du Sénat. commencé à rire, et que cest par contagion que
Il est temps qu'il y ait des changements dans les ious nous sommes mis à l'unisson.
items relatifs aux dépenses imprévues du Sénat. C'est bien bel et boi de parler de la surveillance
En réalité, nous devrions demander à ces honora- les dépenses, et il peut se faire que certains dépt-
bles députés de s'entendre avec un comité de cette tés s'imaainent que le gouvernement en est respon.
chambre, et de nous permettre d'examiner ensemble sable. Nous devons tetir compte du fait que, tant
cette dépense et de voir s'il y a moyen de s'assurer dats la chambre des Conmunes qu'au Sénat, ces
où v-ont tous ces articles, dépenses sont surveillées et ordonnées par ces
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ciambres mêmes. Les honorables députés ont nomies et retrancher une partie de ces dépenses,
beaucoup parlé du Sénat et de ses extravagances. ils peuvent y arriver facilement, et je crois que ce
J'espère que lorsque nous en viendrons à l'item des seraie une bonne chose, mais c'est à la chambre
dép enses (le la chambre dez Communes, ces honora- 1 qu'en revient l'initiative, en chaque cas.
)les députés sauront se critiquer aussi sévèrement M. SOMERVILLE : En ce qui concerne les
eux-mêmes, parce que je les crois aussi répréhensi- valises, je ne crois pas que les dépenses soient con~
bles en ce qui concerne les dépenses imprévues de trôlées par le comité des impressions, mais qu'elles
la chambre, que le Sénat peut Fêtre au sujet <le ses sont laissées absolument à la discrétion des séna-
propres dépenses imprévues. teurs. Il est bien connu que leurs valises sont

Maintenant en ce qui regarde les casseroles et remplies de meilleure papeterie et de meilleurs
autres matières de ce genre, mon honorable ami ne articles le tout genre que celles les membres des
soit peut-être jamais beaucoup le chez lui, mais Communes, et je ne sais pas pourquoi il en est ainsi.
s'il lui arrivait, de s'égarer vers le restaurant du Je crois quil devrait y avoir un changement dansSénat, il constaterait qu'il y a là un endroit où il le mode d'achat de ces articles. Il y a quelques
peut se faire servir à manger, et cela requiert <les années, j'ai proposé (lal)andonner cette coutume
appareils, des ustensiles le cuisine et tout ce qui de fournir des boites de papeterie, mais tant que
s'en suit. Mon honorable ami ne doit pas rester cette coutume existera, je' crois que le Sénat et la
sous limpression que les sénateurs enlèvent les chambre des Communes devraient être sur le même
casseroles, les dissimulent dans les poches de leurs pied. Je ne vois pas pourquoi les membres du Sénat
habits à queue et les emportent chez eux. Sous auraient de meilleurs articles que ceux qui sont dis-
ce rapport, il existe au Sénat les mêmes arrange- tribués aux membres des Communes. Quant à moi,
muents qu'aux communes. Et il en est ainsi des je ne vois pas pourquoi ces articles sont fournis
brosses, peignes et autres choses de ce genre. Cela aux membres de l'une et 'autre chambre. Je crois
ne se rapporte pas seulement aux besoins des Séna- qu'il vaudrait mieux abolir cette coutume, niais du
teurs, niais il y a des chanbres et des bureaux en moment que cette somme d'argent est dépensée, il
nombre qui sont fournis <le brossee, peignes et ny a aucune raison pour laquelle les membres du
antres articles nécessaires à la propreté. On ne Sénat seraient mieux traités que les membres <le la
les donne pas aux sénateurs pour qu'ils les empor- chambre des Communes, comme cela s'est vu, inva-
tent, mais le montant est simplement porté au riablement, depuis que je suis membre de cette
compte des dépenses imprévues du Sénat, comme chambre. Je crois qu'on devrait laisser, soit au
corls, et comprend toutes les chambres des em- comité des impressions, soit au comité-uni <les deux
ployés et les appartements du président. Une chambres, le soin de faire le choix des articles requis
partie le ce montant va dans les valises que les et qu'il ne devrait y avoir aucune différence entre
miîemibres <lu Sénat aussi bien que les membres des les deux chambres. Je ne vois pas pourquoi les
Communes ont coutume de recevoir. Jamais, dans membres du Sénat méritent une plus grande consi-
cette chambre, je n'ai entendu dénoncer vigoureu- dération que les membres de la chambre des Com-
sement cette pratique qui a toujours existé, de munes, sous ce rapport, niais ils ont toujours con-
tout tenps, et je crois qu'il n'est pas désagréable servé leur avantage, et ils ont toujours eu quelque
aux députés de recevoir leurs boîtes de papeterie. chose de mieux que ce qu'on donnait aux membres
Dans tous les cas, ce n'est pas le gouvernement qui de la chambre des Communes. On a dit que, même
ordonne cette distribution. Elle est ordonnée par dans le choix <les valises, ils ont de meilleures
nu comité les impressions formé des membres des valises que celles qui sont données aux membres des
deux chambres, et je crois que c'est un sous-comité Communes.
dle ce comité des impressions qui ordonne ces boîtes M. FOSTER: J'espère qu'elles ne sont pas pluset leur contenu. Un bon nombre de ces articles -

sont connus des membres des deux côtés de la grandes.
chamiibre, vu qu'ils leur sont distribués, chaque M. SOMERVILLE: Elles sont plus grandes.
anée, dans leurs boîtes de papeterie, et je suis con- S'il n'existe aucun moyen de contrôler les dépenses
coivaincu qu'ils acceptent cette largesse avec plai- exorbitantes du Sénat, je crois que la chambre doit
sir et en usent avec économie. Il n'y a pas le avoir son mot à <lire là-dessus. Je vois que le mon-
doute que l'on distribue de ces articles plus qu'il tant de ces dépenses contingentes, l'année dernière,
n'est réellement nécessaire. Toutefois, les hono. s'est élevé à $60,247.96.
rales députés qui sont depuis longtemps en cham- M. FOSTER : Cela comprend $32,933 pour traite-
bre, savent combien il est difficile de contrôler les ments et salaires, $1,059pour les pages, $2,070 pour
dépenses de ce genre. Il y a deux ans, un comité les messagers ; et les balayeuses, les frais de port,
des deux chambres a été nommé, et ce comité s'est journaux, $2,073; les Débats, $9,000; dépenses
reimi chaque jour et d'heure en heure, pour tâcher imprévues, $2,000, et ainsi de suite.
d'établir une plus grande économie en cette matière. M. SOMERVILLE: Tout cela se rapporte auJe crois que ces réunions n'ont pas abouti à grand'- Sénat et nous devrions trouver un moyen d'égaliserchose, en somme. Dans tous les cas, un rapport la position. Je que devrait
al été fait à cette chambre, mais je ne crois pas quapsto.J crois qele gouvernement (erî
atait ceteenec s q trouver les moyens de contrôler les dépenses dansut januis été adopté. Je crois que ce rapport était les deux chambres, soit par lui-même, soit par uninucit préparé, et qu'il aurait pu opérer (les écono-

ei-prearé, ce n'st pas il faute u oernesno comité-uni, soit par le comité des impressions, afiniuesias é d, mais pas la faute ddu gouvernement que les deux chambres soient traitées sur un pieds e i e.a pas été adopté, mais bien efaute de la dégalité, et je demande au ministre des financesNaeire pas mbre du Sénat, je ne suis pas au s'il n'est pas possible d'arriver à un arrangement

coirant de l'administration interne de cette cham-
lie, miais j'ai lieu de croire qu'elle ressemble à celle M. BERGIN: Je crois que l'honorable préopi-
de la chambre des Communes. Toutefois, si les nant est entièrement dans l'erreur. Le Sénat n'a
mmemîbres des deux chambres veulent faire des éco- pas de meilleure papeterie que la chambre des Com-
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munes et tout ce qui est fourni aux Communes dans dans ces valises de bien meilleur papier que celui
cette petite valise, est fourni, en règle générale, par que lon nous donne maintenant, et en même temps,
le département <le la papeterie (le la chambre des on pourrait nous donner (les blocs de papier à
Communes, sous la direction, je puis le (lire, de lettre qui pourraient nous servir, soit réglé ou non
Ilhonorable député le Perth (M. Trow), le whip (le réglé.
l'autre enté de la chambre, et par moi-même, comme '
président du comité, et nous avons tâché de nous m Ul :oAez
procurer d'aussi bonne papeterie pour la chambre pour maladie du foie.
(les Communes que celle qui est fournie aux séna- M. SPROULE : On pourrait avoir besoin de sa-
teurs. chets le ce genre, de l'autre côté de la chambre,

M. FOSTER De quel comité parlez-vous? mais ici nous pouvons nous en passer. Je dis,
M. BERGIN: Du comité-uni des impressions. mettez dans les valises des blocs de papier à

NMos n'avons donné aucun au Sénat sur lettres comme celui que nous pouvons nous procurer
notre propre chambre. Il y a eu la plus parfaite au secold étage, du format <lu papier à lettres ordi-
entente entre lhonorable monsieur qui agit comme naire, et mettez en un certain nombre, et beaucoup
président pour le Sénat, lorsqu'il préside le comité moins le plus petit format. Pis, mettez de. côté
du Sénat seulement, et les autres membres du tous les paquets de petit papier à lettres qui sont
comité les impressions. Si nous n'avons pas d'aussi comnparativ-ement inutiles pour ceux qui veulent
bonne papeterie que le Sénat, ce n'est pas par favo- écrire longuement.
ritismue, nais parce qlue le député de Perth et moi- M. SOMERVILLE : En dépit les assertions de
même, nous n'étions pas assez au courant le ce qui l'honorable député <le la droite (M. Bergin) je main-
était nécessaire en ordonnant le la papeterie pour tiens que j'ai raison de faire une différence dans la
la chambre les Communes. papeterie. Depuis que je suis membre <le la cham-

M. SPROULE : Je partage en partie l'avis de bare, on a dit que le Sénat avait une meilleure pape-
l'honorable député de la gauche (M. Somerville) en terie et les sénateurs eux-mêmes prétendent qu'ils
ce qui concerne la différence entre les articles four- ont des articles supérieurs. J'ignorais, avant ce
ims au Sénat et les articles fournis à la chambre les soir, comment le choix en était fait. J'ai fait partie
Communes, et je mentionnerai particulièrement les dlu comité des impressions pendant neuf sessions
valises lui ont été données, cette année. Je ne crois et durant tout ce temps- -et j'ai assisté à presque
pas que les valises qui ont été données ebes toutes les séances-je ne me rappelle pas qu'un
les Communes fassent beaucoup d'honneur aux sous-comité ait été nommé pour choisir la papeterie.

personnes qui les ont cobeandées, ou a celles aui Je doute fort, si l'on consultait les registres du
les ont fabriquées. Je crois que tout homle cjt comité des impressions, pour n'importe laquelle des
sachant la valeur des choses adlmettra que les vali- neuf dermnires annes, quon pût y trouver une
ses distribuées aux sénateurs valent beaucou p plus motion nommant u sous-comité pour choisir la
que celles qu'ont reçues les membres <le la chambre papeterie pour les Communes et le Sénat. Il est
les Communes. Celles qui ont été données aux possible qu'il y en ait une, il est possible qu'il y ait

Commnes sont très inférieures, sous biei les rap- eu une entente que cela dût se faire par ces mes-
ports. Dans nia propre valise, lorsque j'en soulevai sieurs, mais il n'y pas eu de nomination régulière à
le coue-cle intéirieur, j'ai constaté qu'il nétait que mia connaissance, et je ne crois pas qu'il y ait en au-
collé, et les poignées mie sont restées dans les mains. cne séance de ce comité à laquelle je n'ai pasElles avaient été tout simplenent enduites <le m- assisté. Toutefois, je maintiens que j'ai eu raisonilae; auieud'êtoutr ixple d enie lnus- (de dire que le Sénat a été favorisé sous ce rapport,
solide. Les clous qui protègent les côtés n'ont pas soit par le comité, soit par l'habileté de quelques-
de têtes, pemndant que les valises <u Sénat ont des uns le ses membres, ce que j'ignore ; mais les séna-
clous boulonnés qui protègent bien les côtés, et teurs le prétendent eux-memes, et il n'y a pas de
leurs valises dueeront beaucoup plus longtemps. doute que le fait existe.
En examinant <Vautres parties le la valise, j'ai Maintenant, il y a ici un item qui me parait
constaté qu'elle était de beaucoup inférieure aux assez singulier, vu qu'il ne peut servir que pendant
valises du Sénat, <le sorte que je crois qu'il y a une une année. L'année dernère, au Sénat, qui se
grande différence en faveur dli Sénat. Si elles coû - compose d'environ 80 membres, ils ont eu pas moins
tent le même prix, il y a quelque chose d'inexpli- de 313 almanachs et 12 calendriers cartonnés. Mais
cable que je ne puis comprendre, parce que je crois que font-ils de 313 almanachs ? Il faut qu'ils en
que tout homme qui aura examiné les deux avec aient dans toutes les chambres. Ils doivent en
attention, sera obligé d'admettre que les valises du porter dans leurs poches, attachés dans le dos, et
Sénat sont bieni superieures. en consommer de toutes façons. Je crois que nous

Mais c'est plus particulièrement de la papeterie devrions avoir des exphcations sur cet item. Si le
contenue dans les valises que je désire parler. Il dlépute <le Stormont (M. Bergin) est responsable
m'a toujours semblé qu'elle était inutile. On nous de la papeterie, je le prierai de me dire présente-
fournit, au second étage, <le fort jolis blocs de ment pourquoi il a autorisé l'acquisition de 313
papier à lettre, et c'est ce qu'il nous faut, niais on almanachs, pour une année, pour 80 sénateurs? Ils
ne nous en fournit que durant la session. Pourquoi ne peuvent pas les conserver pour s'en servir une
ne nous en mettrait-on pas une prôvision dans nos autre année, et si le député de Stormont veut dé-
valises ? Nous avons lu papier à lettres, mais il est fendre sa position, je lui demanderai de répondre à
d'un si petit format, qu'il est virtuellement inutile, cette question.
avec les enveloppes si petites qu'on ne peut les M. BERGIN . Je répète que les articles de pa-
utiliser. Si vous nous donniez les enveloppes peterie, depuis que je fais partie du comité des
pouvant être employées avec du papier à lettres de impressions, ont été choisis par le président et par
format ordinaire, elles nous seraient bien plus le député de Perth.
utiles. De plus, je crois que l'on pourrait mettre i M. SOMERVILLE: Qui a autorisé ce choix?

M. BERGIN.
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-NI. BER(GIN: C'est le comité des impressions
qui l'a autorisé. Il a été entendu que l'honorable
iéiuté de Perth agirait pour l'opposition, et le pré-
sident du comité des impressions, pour le gouver-
nement, et nous avons toujours travaillé en bon
accord, ensemble. Je ne sache que nous nous en
soyons occupés, durant ces deux ou trois dernières
annes, parce que nous croyons avoir fourni tout ce
qui était raisonnable et nécessaire.

Il y a des membres (le cette chambre qui vou-
lraient avoir presque toute leur papeterie en
blocs <le papier à lettre, d'autres voudraient
l'avoir du format papier-écolier, d'autres, qui
vivent dans la société des femmes, voudraient avoir
de mignonnes enveloppes qui leur paraissent plus
coinvenables pour ces chères créatures ; mais
d'autres, qui sont des hommes d'affaires et qui
éci-rivent <tes lettres volumineuses, demandent du
grand papier à lettres, car ils n'écrivent pas de
billets doux. Nous savons par expérience qu'on ne
saurait plaire à tout le monde. Les employés de
cette chambre reçoivent des almanachs.

M. SOMERVILLE: Ces 313 almanachs sontpour
le Sénat. L'honorable député de Stormont (M.
Bergin) a-t-il quelque chose à faire avec le Sénat?

M. BERGIN : Nous choisissons la papeterie de
la chambre des Communes, et je nie qu'elle soit in-
férieure à celle du Sénat. Je propose, que, à la pro-
ciaine réunion du comité, nous placions sur le
bureau une boite de papeterie du Sénat, et je dé-
montrerai que nos boîtes sont supérieures et ne
coûtent pas davantage.

M. CHARLTON: Nous devons faire cette expé-
rience.

M. SOMERVILLE : L'honorable député de
Storminont (M. Bergin) prend maintenant une posi-
tion différente de celle qu'il a prise d'abord. Il a
d'abord prétendu qu'il avait choisi la papeterie
pour les Communes et pour.le Sénat.

M. BERGIN: Non, non.

M. SOMERVILLE: L'honorable député a dit
que la papeterie était uniforme, car il l'avait choisie.
Il dit maintenant qu'il ne choisit pas la papeterie
pir le Sénat. Qui la choisit ? Nous aimerions à le
savoir.

M. BERGIN: Il faudrait le demander au Sénat.

M. SOMERVILLE : Il est évident que l'hono-
raile député de Stormont (M. Bergin) ne connaît
rien en fait de papeterie. Il admet qu'il ne connaît
rien au sujet de la papeterie fournie au Sénat ; tout
ce quil sait se rapporte à la papeterie des Com-
munîes et, en conséquence, je ne le considère pas
conmmie une autorité en la matière. Je prierai le
gouvernement de nous dire qui choisit la papeterie
pour le Sénat.

M. BERGIN : Je vous ai dit que le président du
comrité du Sénat en dehors de ses fonctions de pré-
sident du conifé-uni des impressions, a choisi la
pupeteie du Sénat comme nous avons choisi celle
de cette chambre.

M. SOMERVILLE : Qui l'aide à faire l'ouvrage?
Le président du comité des impressions a l'aide de
lhionorable député de Perth-sud (M. Trow), et il y
a entente dans leur choix; mais le président du
coilité (lu Sénat paraît agir seul. Si le président
du1 coimité des impressions du Sénat, et le président

du comité des impressions des Communes, avec le
concours de l'honorable député <le Perth-sud, agis-
sent <le concert, je serai satisfait.

Le gouvernement devrait faire d'autres arrange-
ments en ce qui concerne la papeterie. Quoique
j'aie fait partie du comité des impressions, durant
ces neuf dernières années, et que j'aie assisté à
toutes ses séances, je crois, je n'ai jamais vu (le
motion faite pour nommer quelqu'un pour faire le
choix de la papeterie, soit un membre du Séinat, soit
un membre (les Communes. Il a pu exister une
pratique établie avant que je fusse emibre du par-
lemnent, mais cette pratique n'a jamais été autorisée
par le comité, d'une manière officielle, à ma con-
naissance. Le ministre des finances voudra-t-il
nous dire si le gouvernement a l'intention d'inter-
venir dans cette question?

XL FOSTER: C'est une question qui relève en-
tièrement (le chacune des deux chambres. J'ai
parlé simplement, (le mémoire, lorsque j'ai <lit que
le comité des impressions faisait généralement cette
affaire. Je nie rappelle un temps où un membre
(le ce comité aidait à faire le choix de la papeterie
pour les Communes. Les membres des Communes
faisant partie de ce comité ne choisissaient pas la
apeterie pour le Sénat, et le Sénat n'avait rien à

faire dans le choix de la papeterie pour les Com-
munes; mais il était entendu, soit par une résolu-
tion du comité, ou autrement, que les présidents de
ces comités devaient choisir la papeterie. Je con-
viens parfaitement qu'il ne devrait exister aucune
différence dans la classe de papeterie employée par
les deux chambres. Il devrait être également bon,
dans les deux cas, et l'un ne devrait pas être supé-
rieur à l'autre. Je propose à l'honorable député
de Brant (M. Somerville) qui est un membre influ-
ent de ce comité, qu'à la prochaine séance <lu comi-
té, maintenant qu'il connait le modus operandi, que
la question soit discutée, dans le but de s'assurer
si le Sénat et la chambre des Communes ne pour-
raient pas en venir à une entente satisfaisante sur
le choix uniforme et convenable de la papeterie
pour les deux chambres.

L'honorable député ne doit pas traiter le Sénat
trop rudement, Il a parlé de 313 almanachs four-
nis.à 78 ou 80 personnes appartenant au Sénat,
mais il doit se rappeler que les 215 membres des
Communes ont eu 430 almanachs. En sorte que s'il
y a extravagance, les deux chanbres en sont cou-
pables.

M. SOMERVILLE: Doià-je comprendre que le
comité-uni des impressions a l'entier contrôle en
cette matière? S'il n'en est pas ainsi, il serait
inutile d'essayer d'en venir à un arrangement à,
l'amiable,parceque les membres du Sénat voudraient
agir à leur guise, et les membres (les Communes
également. A moins que cette chambre et le Sénat
ne délèguent leurs pouvoirs à leurs représentants
dans le comité, nous pouvons parler jusqu'au jour
du jugement, sans en venir à une conclusion satis-
faisante. Dois-je comprendre que le comité a le
contrôle absolu en cette matière ?

M. FOSTER: Je dis que le comité a fait l'ou-
vrage. Cette chambre trouve l'argent, et si la
chambre refuse de voter l'argent, on ne saurait
acheter de papeterie. J'ai fait la recommandation
comme un moyen praticable d'arriver à un arran-
gement. Si l'honorable député ne pense pas que-
cela puisse se faire, il pourra peut-être trouver un.
autre moyen.
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M. SOMERVILLE: Le comité a-t-il le contrôle

en cette matière?
M. FoSTER: Le comité ayant fait l'ouvrage

pendant les années, doit être capable de faire une
recommandation à la chambre en ce qui concerne
la papeterie.

M. MILLS (Bothwell): Il est bien compris que
les pouvoirs de chacune des chambres sont exacte-
ment les mêmes que les pouvoirs (le chacune des
chambres, en Angleterre, et la chambre des Coin-
munes n'a aucun contrôle sur les appropriations
faites pour l'avantage de l'autre chambre. Sous ce
rapport, chacune des chambres a la direction absolue
de ses propres affaires. Il est vrai que si le gou-
vernenient faisait adopter un bill pour enlever cette
opération des mains des deux chambres, pour la
remettre en d'autres mains, un nouveau mode pour-
rait être adopté ; mais il n'existe rien qui empêche
la chambre <les Communes, si elle le veut, d'acheter
la meilleure qualité de papier sur le marché, et il
n'existe rien qui empêche le Sénat de faire la même
chose. Si cette opération doit être confiée au
comité, il faudra que l'autre chambre y consente.
Cela ne petit être fait sans que la chambre consente
volontairement à céder une partie (les pouvoirs
qu'elle possède. Si le nouveau mode doit être
uniforme, il faut un acte législatif et un comité-uni
ne saurait remplir les mêmes fins. Il faut une loi,
comme il a fallu adopter une loi, au sujet de la
bibliothèque pour assurer le concours des deux
chambres dans ce département.

M. CHARLTON : Il y a un point se rapportant
aux salles le lecture (les deux chambres qui mérite
considération. Le Sénat et la chambre <les Con-
inunes font un connun usage de la bibliothèque,
et je ne vois pas pourquoi ils n'auraient pas égale-
ment une salle de lecture en commun. L'année
dernière, le Sénat a dépensé en abonnements à les
journaux, Q2,07.3, pendant que la chambre, pour
abonnements aussi, a dépensé $1,967. Il est ab-
surde d'entretenir deux salles de lecture distinctes.
Une seule salle suffirait amplement pour les deux
chambres, et les membres de ces chambres appren-
draient à se mieux connaître, entre eux, et il n'y
aurait ni bousculades, ni encombrement par cette
réunion dans une même pièce. En dépensant un
millier de piastres, ou à peu près, pour une seule
chambre, en moins qu'on ne dépense aujourd'hui
pour les deux, on pourrait créer une salle de lecture
de beaucoup supérieure aux deux salles actuelles.
Je sais que le Sénat tient ferme à ses droits. Le
comité, (lui a fait diverses recommandations, dans
le but d'économiser sur les dépenses, et qui auraient
pu être acceptées avec beaucoup d'avantages, s'est
trouvé en face de ce sentiment prédominant. Les
membres qui faisaient partie de ce comité n'ont pu
ne pas remarquer que le Sénat tenait fortement à
ses droits, niais il me semble que si la chose lui
avait été exposée convenablement, on aurait pu
s'arranger de façon à économiser quelques milliers
de piastres en ayant une salle de lecture connune.

M. McMULLEN: Je vois que le chef des whipe
de l'opposition (M. Trow), vient d'entrer. L'hono-
rable député <le Cornwall (M. Bergin), a dit que
lui et le whip de l'opposition avaient commandé ces
valises pour le Sénat et la chambre des Communes,
et je dois dire que cela paraît être l'objet d'une
attaque générale en ce qui concerne les dépenses
accessoires. Ce n'est pas souvent que je puis m'ac-
corder avec l'honorable député le Grey-est (M.

M. FOSTER.

Sproule), mais je suis heureux (le pouvoir confirmer
ce qu'il a lit au sujet (le ces valises. Elles ne font
pas honneur aux trois messieurs qui étaient chargés
d'en commander la confection, car les valises four-
nies à la chambre les Communes sont d'une qualité
très inférieure, quoique l'on m'informe qu'elles coû-
tent le même prix que celles fournies au Sénat.

Quelques VOIX : Non, non.
M. McMULLEN: S'il n'en est pas ainsi, j'aime-

rais à savoir pourquoi cet article inférieur est
fourni aux membres <le la chambre les Communes,
pendant que les membres (lu Sénat reçoivent une
valise de meilleure qualité et plus coûteuse, j'aime-
rais à apprendre de la bouche <le l'honorable
député (le Cornwall (M. Ber'gin) s'il a une valise
semblalble à celles des sénateurs. J'ai été informé
par <les personnes dignes de foi qu'il s'est fait
donner une valise semblable à celles fournies au
Sénat, et j'ignore si mon honorable ami qui remplit
les fonctions de whip pour l'opposition a fait la
même chose. Si les valises de la chambre des
Communes ont coûté le même prix que celles du
Sénat, on a payé trop cher les valises fournies à la
chambre des Communqs, ou le prix payé pour les
valises fournies au Sénat était trop bas. Je crois
que les valises destinées au Sénat ont été faites à
Ottawa, et que celles destinées à la chambre des
Communes ont été fabriquées à Montréal, et j'aime-
rais à savoir de la part de l'honorable député <le
Cornwall, s'il s'est fait donner une valise semblable
à celle des sénateurs.

M. BERGIN : .Je puis informer l'honorable dé-
puté <le Wellington (M. McMullen) que je n'ai pas
<lit que le député de Perth (M. Trow) fût intervenu
dans l'achat des valises. Après la prorogation, et
lorsqu'il fut question de passer un contrat pour les
valises, j'écrivis à l'honorable député de Perth
(M. Trow). J'ignore s'il était chez lui, mais je ne
reçus pas <le iréponse à ma lettre, et je ne revis pas
l'honorable député avant la réunion des chambres,
cette année. J'allai chez les divers fabricants de
valises à Montréal, et le président du comité du
Sénat me dit qu'il ferait de même à Toronto. Je
constatai que je ne pouvais pas acheter de valises
pour le prix qui avait été mentionné dans cette
chambre. Je parlai de la chose à un de mes amis
qui est commissionnaire et marchand de cuirs, et il
nie dit qu'il se procurerait des échantillons de
valises de divers fabricants et nous avertirait quand
il les aurait. Je m'abouchai avec l'Orateur, et nous
allâmes voir les divers échantillons de valises à
Montréal, et puis, nous choisîmes l'échantillon qui
lui parut le meilleur. Malgré la déférence que né-
rite ce qu'a dit l'honorable député de Wellington
(M. MeMullen,) je suis d'avis qu'une des valises
fournies à la chambre des Communes durera plus
longtemps que deux ou trois de celles fournies au
Sénat. J'avoue qu'elles n'ont pas l'apparence des
valises fournies au Sénat, mais je crois qu'elles sont
plus solides et mieux faites. Elles sont faites de
bon cuir avec monture en fer, et l'on m'a affirmé
qu'elles sont égales à l'échantillon. Pour ce qui
regarde la valise que j'ai reçue, je puis dire qu'elle
est semblable à celles des autres députés; ce n'est
pas , une des valises fournies au Sénat, et je ne
l'échangerais pas contre une de ces dernières.

M. TROW : Je vais prendre une part de respon-
sabilité dans l'achat de ces valises, malgré ce qu'a
dit l'honorable député de Cornwall (M. Bergin). Il
y a environdeux ans, jereprésentaianu comité spécial,
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du comité des impressions l'opportunité d'acheter
des valises du genre (le celles que nous avons reçues,
qui nousseraient (le quelque utilité, au lieu d'encom-
brer nos maisons de valises sans valeur, que nous
recevions à chaque session et qui étaient tout-à-fait
inutiles, le coût de cinq valises pendant la durée d'un
parlement, équivalant presque au coût d'une valise
(le cuir. Vous avez maintenant quelque chose qui
vous sera toujours utile, ainsi qu'à vos familles.
.Jignoýre quelle sorte de valise mon curieux ami le
député (le Wellington a reçue, mais j'imagine qu'elle
est semblable à celle qui m'a été donnée à moi-
miéme. Elle a été faite à Montréal et a coûté $25,
taudis que les valises fournies au Sénat et faites à
Ottawa ont coûté $32. Ces dernières sont peut-être
un peu meilleures et un peu plus durables. Cepen-
dant, à mon avis, nosvalisesne coûtent pas cher, et
elles sont bonnes et utiles, et tous les membres de
cette chambre devraient être reconnaissants de pos-
séder quelque chose pour montrer qu'ils ont été

eubres du parlement pendant leur vie.

'N. PATERSON (Brant): Quoique le ministre
(les finances ait parfaitement raison de dire que
Fa rgent est dépensé sous la surveillance du comité
mixte, il semble qu'après tout, le gouvernement et,
a-près lui, la chambre en aient la responsabilité. Si
les membres de la chambre sont convaincus que les
choses vont mal, il me semble qu'ils devraient y
remédier, et c'est maintenant le temps de le faire,
car il ne conviendra pas de blâmer le comité, ni
aucune autre personne. Nous avons le pouvoir de
mettre fin à cet état de choses, et si le gouverne-
ient croit qu'il y a des extravagances sous ce rap-

port, soit dans le Sénat, soit dans la chambre des
Counnunes, il ne devrait pas prendre sur lui de
demander un crédit aussi considérable. Je partage
dans une grande mesure l'opinion de l'honorable
iuiustre des finances, qu'une comparaison entre les
dépenses de la chambre des Communes et celles du
Sénat ne démontrera pas que la chambre des Com-
imunes mérite beaucoup d'éloges pour son économie
sous ce rapport. La question est de savoir si nous
soimnes disposés maintenant-et c'est maintenant
le temps d'agir-à contrôler le comité en refusant
simîplement de voter le crédit. Si nous le sommes,
le ministère devrait avoir le courage de réduire
litein, et la chambre devrait l'appuyer dans cette
détermination. Mais vous ne pouvez pas blâmer
beaucoup le comité, lorsque vous votez cette année
pour les dépenses imprévues autant d'argent que les
années précédentes. Vous constatez que 888 canifs
sont portés au compte des membres de la chambre
des Communes, soit presque quatre pour chaque
représentant. Si vous mettez cette année à la dis-
position du comité une somme égale à celle qu'il
avait l'an dernier, il se considérera autorisé à la
dépenser. C'est réellement la chambre qui a le con-
trle de cette dépense, et c'est maintenant le temps
de régler la question en réduisant simplement le
crédit, ou, si vous le préférez, en retranchant tout le
nontant affecté aux dépenses imprévues; ou bien
encore, si vous croyez que vous devez, dans l'intérêt
public, avoir des fournitures de bureau, votez la
solue que vous croyez nécessaire.

M. P>ERGIX: Il se gaspille sans doute beaucoup
de fournitures de bureau, et il n'y a pas de doute
qu'un grand nombre d'articles ne soient portés au
compte de la chambre, quoique les membres de la
chambre ne reçoivent pas ces articles. On bublie
qu outre les membres de la chambre, les reporters

des débats, les membres de la presse, les commis et
tous les officiers de la chambre reçoivent des four-
nitures de bureau. Presque tous les commis recoi-
vent un canif. Il est indéniable qu'il se gaspille
beaucoup de fournitures de bureau dans la chambre
et que les représentants n'apportent pas dans l'u-
sage de ces fournitures l'économie qu'ils devraient
y mettre. Il y a trois ou quatre ans, nous avons es-
sayé de remédier à ce gaspillage de fournitures de
bureau, en demandant à M. Romaine d'insister pour
que chaque représentant envoie une réquisition
pour ce dont il aurait besoin, de sorte que la som-
me de fournitures de bureau dont chaque repré-
sentant fait usage est entrée tous les jours au
bureau de la papeterie, et que l'on peut voir en un
instant quels sont les représentants qui font tant
de gaspillage et d'extravagance. On gaspille non-
seulement le papier, mais aussi d'autres articles.
On comprend que lorsqu'un député va trouver M.
Romaine et lui dit qu'il lui faut ceci ou cela, qu'un
tel a prie son canif ou tel autre son coupe-papier,
M. Romaine ne peut pas facilement refuser sa de-
mande.

M. DENISON : Je comprends par les remarques
de l'honorable' député de Brant-sud (M. Paterson)
que les honorables membres du Sénat reçoivent
chacun deux canifs. Je n'ai pu en obtenir qu'un.
Je crois aussi quele papier qu'ils reçoivent est
beaucoup meilleur que celui qui nous est donné, à
nous, membres (le la chambre des Communes.

M. SOMERVILLE: Je ne veux pas déprécier
les efforts du comité des impressions, mais je crois
que les deux chambres seraient mieux servies si le
papier était choisi par des hommes absolument
compétents.

M. BERGIN : Comme le député de Brant-nord,
je suppose.

M. SOMERVILLE: Non. Je ne suis pas com-
me l'honorable député de Stormont. Je ne crois
pas avoir le monopole du bon sens; je reconnais
que les autres en ont un peu, comme moi-même; et
je suggèrerai que l'on autorise M. Romaine et le
fonctionnaire correspondant du Sénat à choisir ces
fournitures de bureau. Ce serait le moyen d'avoir
un choix uniforme pour les deux chambres, et
celles-ci seraient probablement mieux servies qu'à
présent. Je ne crois pas que le comité des impres-
sions ait le pouvoir de donner cette autorisation.
Je crois que le gouvernement devrait donner à ces
deux fonctionnaires instructions de faire un choix
uniforme tous les ans, afin qu'il n'y ait pas de diffé-
rence dans la qualité * des fournitures de bureau
destinées aux deux chambres.

M. CAMERON (Huron): Ce n'est pas, je crois,
de la qualité de l'article que nous avons lieu de
nous plaindre. Je crois qu'en somme, les fournitures
de bureau sont assez bonnes pour n'importe qui, et
si les sénateurs recoivent quelques articles d'une
qualité un peu meilleure que les nôtres, je ne m'en
plains pas.

Je me plains de la quantité, et non pas de la
qualité. Je vois que l'an dernier, l'on a acheté 888
canifs pour les membres de la chambre des Commu-
nes ; et jen'en ai reçu qu'un. Qui en a eu six? Quels
sont ceux qui se sont approprié ces articles? Je
suppose que M. Romaine, qui distribue ces arti-
cles, entre dans un registre les noms de tous ceux
à qui il donne des canifs. Plus d'une fois, on a
donné trois canifs supplémentaires, niais, naturelle-
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ment, ce n'était à aucun des membres de cette 1
chambre. Qu'un membre du gouvernement de- 1
mande à M. Romaine d'envoyer un rapport de ce
que sont devenus ces canifs, et alors nous saurons à
quoi nous en tenir Pourquoi acheter 888 canifs,
pour deux cent quinze représentants ? Si un repré-
sentant perd son canif, qu'il en achète un autre au
lieu de demander aux contribuables de payer trois
ou quatre fois pendant la même session, pour des
canifs qui coûtent de $1.2- à $2.00. La difficulté
n'est pas tant au sujet de la qualité qu'au sujet de
la quantité. et les choses paraissent réellement pires
ici qu'au Sénat, (lu moins pour ce qui regarde les
canifs. -J'ignore ce (ui en est, quant aux ciseaux,
mais je sais que je n'en ai qu'une petite paire dans
ma valise. S'il faut un canif pour les reporters,
qu'on l'achète, mais pas plus ; et lorsque quelqu'un
perd son canif, qu'il s'en procure un autre à ses
frais.

M. FOSTER : La chambre se rappelle qu'il y a
deux ans, nous avons nommé un comité mixte <les
deux chambres qui arriva à certaines conclusions,
auxquelles on constata qu'il était impossible,
d'une manière ou d'une autre, <le donner suite, et
ce comité fit un rapport qui ne fut jamais adopté. Le
chef du Sénat m'a dit que l'an dernier, on a nommé
un sous-comité des dépenses imprévues qui a étudié
la question à fond et arrêté un plan pour réduire
ces dépenses au chiffre strictement nécessaire pour
répondre aux besoins du Sénat, de soi-te qu'à l'ave-
nir, on n'achètera plus ces canifs supplémentaires,
etc. On nous a aussi envoyé un rapport, qui est
consigné dans les journaux (le la chambre de l'an
dernier, m'a informé le chef du Sénat. Si la cham-
bre des Communes veut opérer une réforme de ce
genre, nous serons débarrassés de ces discussions
annuelles et d'une grande partie du blâme que l'on
impute au gouvernement, à cause de ces choses qui
ne peuvent pas être convenablement expliquées.
Je ne désespère pas qu'avant la fin (le la session,
nous puissions trouver les moyens de réduire ces
dépenses.

M. PATERSON (Brant) : Le meilleur moyen
serait (le réduire immédiatement le crédit. Tant
que nous le laisserons au même chiffre, ceux qui
sont chargés de l'employer dépenseront jusqu'au
dernier sou à leur disposition. Si cette économie
est effectuée dans les dépeàses imprévues du Sénat,
il n'aura pas besoin d'autant d'argent. L'honorable
ministre dira peut-être que le Sénat ne dépensera
pas tout le crédit ; mais s'il n'a pas besoin de tout
le montant, nous lui prêterions main-forte en ne
votant pas tout le crédit. Je ne tiens pas le gouver-
nement responsable de cela, parce que c'est égale-
ment laissé entre les mains de la chambre, et si
nous sommes sincères, nous devrions être disposés à
réduire le crédit et à opérer par là la réforme recom-
mandée par le ministre.

M. FOSTER : Personne ne peut être en mesure
de dire maintenant quelle sera exactement la soin-
me requise, en vertu des nouveaux règlements qui
seront adoptés. Nous ferions mieux de passer cet
item à présent, et si, avant l'adoption en dernière
épreuve nous pouvons arriver à une décision, il ne
sera pas difficile, lorsque nous aurons quelque
chose pour baser nos calculs, de réduire l'item avant
qu'il soit adopté en dernière épreuve.

M. TROW: Je désire ajouter un mot touchant
cet excès d'économie qui s'est emparé de quelques
honorables députés au sujet de cet item de supplé-

M. CAMaERos (Huron).

ment. Nous devons songer que ce ne sont pas simple,
ment deux cent quinze représentants quireçoivent ces
canifs. On en donne à tous les reporters-au nom-
bre d'environ cinquante ; et d'autres employés
publics en reçoivent également. On en donne aux
employés <lu bureau des Débats et aux traducteurs,
ainsi qu'aux pages de la chambre. Le temps con.
sacré à cette discussion coûte plus cher au pays que
tous ces suppléments dont les honorables députés ont
parlé. Il est très probable que les honorables dé-
putés dont l'ire est provoquée au sujet de quelques
canifs et quelques raines de papier, ont péché eux-
mêmes. Je ne connais pas d'hommes dans le pays
qui pourraient choisir de meilleures fournitures de
but-eau que celles que contiennent les valises. Je
suis surpris que certains honorables députés soient
si prêts à se plaindre dt comité qui a fait son devoir
sous tous rapports. Je puis dire en toute conscience
que je n'ai reçu qu'un seul canif par session, et que
je n'en veux pas davantage. Tout de même, je n'é-
lèverais pas la voix au sujet de quelques canifs sup-
plémentaires.

M. SOMERVILLE : Je désire détruire l'impres-
sion, sous laquelle est l'honorable député de Perth-
sud, que j'aurais trouvé à redire au choix des four-
nitures de bureau. Ce que j'ai soutenu, et ce que
tous les membres de cette chambre doivent soute-
nir, c'est qu'il devrait y avoir uniformité dans le
choix, et que les fournitures de bureau du Sénat ne
devraient pas être meilleures que celles de la
chambre des Communes.

M. BAIN : Le remède le plus raisonnable à l'état
de choses actuel est peut-être celui suggéré par
l'honorable député de Huron. La difficulté ne pro-
vient pas tant du choix, que de ce que des personnes
qui ont perdu leurs canifs en demandent d'autres
au bureau de la papeterie. Elles vont trouver M.
Romaine et insistent pour obtenir ces articles sup-
plémentaires. Lorsqu'un homme perd son canif, il
devrait en acheter un autre. Pour ma part, je puis
dire-et je siège dans cette chambre depuis plu-
sieurs années-que je n'ai jamais reçu par session
plus d'un canif, que j'ai trouvé dans ma valise avec
mes autres fournitures de bureau. Je n'ai jamais
demandé à M. Romaine un autre canif. S'il mm'ar-
rivait de perdre le mien, je me dirais que c'était
ma faute ; mais je crois que nous sommes nous-
mêmes responsables de l'état de choses dont on se
plaint, et le plus tôt nous comprendrcus que cela
ne fait pas honneur à la chambre, le plus tôt nous
y remédierons.

Chambre des Communes-Salaires, d'après
l'estimation du greffier................. $73,350

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il y a ici une
augmentation de $1,300.

M. l'ORATEUR: Il y a vingt-neuf augmenta-
tions statutaires de $50 chacune, formant un total
de $1,450, et il y a une réduction de $150 dans
l'estimation relative au sous-greffier en loi. M.
McCord, qui recevait $1,950, a été promu à la
charge de greffier en loi, et l'estimation pour le
sous-greffier est portée au initimum de $1,800.

Chambre des Communes-Dépenses inipré-
vues.......-..............................$23 ,100

M. McMULLEN: Je vois ici un item de $60
pour une toge en soie, ainsi que 17J verges de soie
ý30.l3. Il y a aussi un item de $47.12 pour épéel
à l'usage du sergent-d'armes, et plusieurs autres
items qui devraient, je crois, être expliqués conve-
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nablement. Il y a, par exemple, un paiement de
$1 ,500 à Mme F. Wilson. Je demanderai quel est
le nombre de toges en soie dont on a besoin.

M. OUIMET: On m'a informé que la toge en
soie avait été achetée pour le greffier de la chambre.
Il est d'usage depuis un grand nombre d'années et
c'était la coutume longtemps avant que je vinsse
ici, d'acheter ces toges aux frais du public, et je
n'ai vu aucune résolution de la chambre contraire
i cette coutume. Je suppose que l'on a fait comme
aup-aravant.

M. McMULLEN : Et les 17, verges de soie?
M. OUIMET: Je sais que de la soie a été ache-

tée pour orner le cabinet de l'Orateur, et c'est peut-
être cet item, mais je ne saurais le dire. Je puis
déclarer que l'on n'a point acheté de soie pour
l'usage particulier de l'Orateur, ni d'aucun des
employés de la chambre.

M. McMULLEN : Il est alloué à l'Orateur $300
pour un secrétaire particulier durant la session. On
in'a informé que l'an dernier, l'Orateuravaitemployé
comme secrétaire un commis de la chambre, et que
les $300 allouées pour ce secrétaire avaient été
payées à ce commis dans son propre bureau. J'ai-
mnerais à savoir si cela est exact.

M. OUIMET: Ça n'est pas exact. L'argent a
été payé au secrétaire particulier.

M. SOMERVILLE: L'Orateur-suppléant a-t-il
un secrétaire ?

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : Non.
Nl. MULOCK : En apparence, iln'y a pas d'aug-

mentation dans cet item, mais je crois qu'il y en a
une en réalité. L'an dernier, le crédit pour les dé-
penses imprévues de la chambre des Communes
était de $23,100, niais il comprenait $2,000, le
salaire de l'Orateur-suppléant qui figure cette année
dans un item séparé.

M. FOSTER : Le salaire de l'Orateur-suppléant
figurait dans un item séparé l'an dernier.

3. MULOCK : Je me basais sur le rapport de
landiteur général, niais je vois que je fais erreur.
Il y a un item de $47.12 pour épées à l'usage du
sergent-d'armes. Est-ce là une dépense annuelle ?

31. FOSTER: Je suppose que les vieilles épées
sont usées. On en avait probablement fait usage
depuis la confédération.

M. MeMULLEN: Je vois ici les items suivants
pour louage de voitures: pour l'Orateur, $137 ;
pour son secrétaire, $79 ; et pour divers, $14.25,
soit, environ, $230 pour l'an dernier. Je crois que
nous devrions avoir des explications au sujet de ces
items.

M. l'ORATEUR : Je suppose que les $79 n'ont
pas été dépensées pour le secrétaire de l'Orateur,
mais pour le greffier de la chambre ; et je sais par
expérience que l'item de $137 pour l'Orateur n'est
pas considérable.

M. MNJULOCK: Ce compte devrait être mieux
classé dans le rapport de l'auditeur général. Il
conviendrait d'avoir parmi les détails des dépenses
relatives à la chambre des Communes, un compte
des dépenses se rapportant au département de
l'Orateur et au bureau de l'Orateur, et ainsi de
suite, et un compte séparé pour la chambre des
Conmmunes même. Aujourd'hui, il est impossible
de distinguer si ces item se rapportent à la cham-

bre des Communes, ou à des officiers de cette
chambre.

M. FOSTER : L'auditeur général lira sans doute
cette remarque ; il est très disposé à recevoir des
conseils.

Publication des Débats.................... S40,000
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ce montant

couvre-t-il les dépenses? J'en doute beaucoup.
Quelle somme a été dépensée l'an dernier ?

M. FOSTER : $63,000.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable

ministre voit-il un avantage quelconque à voter un
montant que nous savons devoir être insuffisant?
Je crains que les dépenses de ce service ne dépas-
sent $40,000, à en juger par ce qu'elles ont été les
années passées. Je serais très heureux si ce mon-
tant était suffisant.

M. FOSTER : Je ne crois pas qu'il y ait rien à
gagner à estimer une dépense au-dessous du chiffre
auquel on sait qu'elle s'élèvera; mais il est passa-
blement difficile pour un ministre des finances de
faire une estimation plus élevée que ne le croit
nécessaire l'officier chargé de soumettre le crédit à
voter. Je ne nie sens pas libre d'élever le chiffre
de ce crédit.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Oit se trou-
vent consignées les dépenses faites l'an dernier pour
ce service ?

M. FOSTER : A la page B-164.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je vois que la

publication des •Débats a coûté $63,066 l'an dernier.
M. FOSTER : Cela dépend de la durée de la

session. Il est impossible de faire une estimation
précise de ces dépenses.

Salaires et dépenses imprévues-cham-
bre des Communes, d après l'estima-
tion du sergent-d'armes.............. $33,932 50

M. McMULLEN: A la page 165-B je vois
"Mme F. Wilson, deux mois, par arrêté du conseil,
$533.33; crédit spécial, $1,000." Pourquoi cela?

M. l'ORATEUR : C'était pour le défunt greffier
en loi, M. Wilson.

M. McMULLEN : Quel est le salaire du greffier
en loi?

M. l'ORATEUR: Je crois qu'il est de $3,200.
On se rappelle que M. Wilson mourut presque
subitement, et un arrêté du conseil fut passé pour
donner à sa veuve deux mois de salaire.

M. McMULLEN: A la page 165-B je vois un
item pour 20 verges de soie dans un endroit, et 17J
verges dans un autre. Pourquoi cela?

M. l'ORATEUR: Je suppose que c'était pour
garnir les chambres de l'Orateur. Comme l'a dit
l'honorable député d'York-nord (M. Mulock), ces
comptes sont tous éparpillés dans le rapport de
l'auditeur-général. Ils sont disposés par ordre
alphabétique, au lieu de l'être sous le chef des
divers services pour lesquels les sommes ont été
payées.

M. McMULLEN: J'ai essayé depuis sept ou
huit ans de tenir compte des item relatifs au dépar-
tement de l'Orateur. Je remarque qu'une énorme
quantité de choses vont là. J'ignore si elles y sont
encore; mais je suppose que si l'Orateur actuel y
avait trouvé tous ces articles, il n'aurait pas pu
pénétrer dans l'appartement. Chaque année, on
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achète une quantité énorme dle choses qu'on place
dans cet appartement, et lorsqu'un nouvel Orateur
prend possession de ces chambres, il semble y avoir
place pour une quantité illimitée d'autres articles.
Je crois qu'il y a moyen d'économiser beaucoup
d'argent dans ce département, (le même que pour ce
qui r egarde le restaurant. Je constate qu'on achète
beaucoup de choses pour remeubler le restaurant
chaque année, lorsque le parlement est convoqué.
Je crois que toutes les dépenses relatives à ces
deux départements devraient être sous la surveil-
lance rigoureuse de quelqu'un qui serait respon-
sable, et que, lorsqu'un Orateur sort de charge, on
devrait faire avec soin une liste des articles qui se
trouvent dans son appartement, et que cette liste
devrait être transmise à son successeur qui, à la fin
de son terme d'office, serait tenu de transmettre à
l'Orateur (lui lui succèderait tout ce qu'il aurait
reçu lui-même, sauf ce qui aurait été brisé ou dé-
truit.

Il nie paraît y avoir une quantité énorme (le
choses qui sont achetées et portées au compte du
département de l'Orateur et du restaurant de la
chambre, et j'ignore vraiement ce que l'on en fait.
Si tout ce qui a été acheté et payé depuis huit ou
neuf ans se trouvait encore en haut ou en bas, il
n'y aurait pas place pour laisser passer un rat.
J'aimiierais à savoir où vont toutes ces choses que
l'on achète chaque année. J'ai été très heureux
d'entendre les remarques du ministre des finances.
Lorsque le Sénat réduit ses dépenses, après mûr
examen, je crois quil nous donne un bon exemple,
et qu'il y a lieu de critiquer minutieusement les
dépenses des deux départements que j'ai mention-
nés. J'ai essayé de critiquer ces choses chaque
année, mais ça ne me parait pas faire de bien. Nous
voyons que 1 on achète toujours la même quantité
d'articles, et que l'on fait les mêmes dépenses. Par
les comptes qui figurent dans le rapport de l'audi-
teur général, on serait porté à croire qu'à la fin de
chaque session, l'appartement est complètement
vidé et il nous faut le couvrir de nouveau de tapis
et le remeubler pour l'Orateur qui doit l'occuper.
Je crois qu'il y a quelque chose de défectueux, et
que l'on devrait essayer de trouver un remède à
cet état de choses.

'M. l'ORATEUR : Pour ce qui regarde le restau-
rant, lorsque le gardien en prit charge, au con-
nmencement du présent parlement, on fit un inven-
taire de ce qui s'y trouvait, et il fut convenu avec
lui qu'il remettrait ces articles au sergent d'armes
à la fin <le la session, et qu'il remplacerait ceux qui
pourraient alors manquer. Quant aux chambres cde
l'Orateur, je suppose que mon honorable ami ne
s'attend guère à ce qu'il ne puisse rien y renouveler.
Il a peut-être tenu maison lui-même, et il sait que
certaines choses s'usent, et ont besoin d'être rem-
placées, et il ne prétendra guère que l'Orateur,
quel qu'il puisse être, doive surveiller ces chambres
durant les vacances du parlement. Je suppose que
les employés sont parfaitement honnêtes, et que
rien n'est enlevé des chambres de l'Orateur durant
la vacance. Mais mon honorable ami comprendra
sans doute que ces effets s'usent après avoir servi
pendant un certain temps, et peut-être les épouses
des Orateurs croient-elles que certains articles ne
sont plus de mode, et aimeraient à les changer.
Mais je (lirai pour nia part que, depuis que j'ai
l'honneur d'occuper la charge d'Orateur, l'ameuble-
ment de l'appartement a été très peu augmenté.

M. MOMULLEN.

M. SOMERVILLE: Je suggèrerai que l'on fasse
ce que fait le comité des comptes publics au sujet
(le Rideau Hall. Lorsqu'un gouverneur part, ou à
la fin de chaque année, on fait l'inventaire de tout
ce qui se trouve dans cette résidence, et je crois
que l'on devrait suivre cet exemple relativement
à l'appartement de l'Orateur.

Appointements des employés de la biblio-
thèque ................................... $16,895

M. MULOCK: Le ministre des finances vou-
drait-il expliquer l'augmentation?

M. FOSTER : L'augmentation est celles auto-
risée par le statut. De plus, le salaire de chacun
<les bibliothécaires a été augmenté de $200. On a
trouvé que leur traitement actuel était insuffisant,
et l'augmentation de $200 accordée à chacun les
mettra sur le même pied que les sous-chefs.

Crédit pour la bibliothèque du parlement $17,500
M. MULOCK: Je remarque une somme de $148

pour abonnement aux journaux. Si ces abonne-
mentp sont destinés à l'achat de journaux pour
l'accommodement du personnel de la bibliothèque,
c'est une dépense inutile, parce que la chambre de
lecture est très accessible à ce personnel. J'aurais
besoin d'explications relativement aux frais de
voyages les bibliothécaires. Je constate une
dépense brute de $12,000 ou 13,000, faite princi-
palement en achats de livres ; mais sur cette somme
pas plus dle $100 ont été dépensées à Toronto, et la
balance a été dépensée à Montréal et à Ottawa. Je
ne sais pas si l'on obtient des prix plus avantageux
en achetant de certaines librairies. Si cet avantage
n existe pas, cette dépense ne devrait pas être faite
de cette manière,

M. FOSTER : Les dépenses sont faites sous la
surveillance du comité de la bibliothèque.

M. SCRIVER: En ma qualité de membre du
comité de la bibliothèque, je suis en état de dire que
les achats -de livres sont tous faits par les biblio-
thécaires ; mais ils sont faits sous la surveillance du
comité de la bibliothèque, et les comptes sont tous
vérifiés avec soin par un sous-comité durant chaque
session. La plus grande partie des achats se fait
au dehors, soit aux Etats-Unis, soit en Angleterre
ou autres pays étrangers ; mais quelques achats
sont également faits à Ottawa. Je ne sais pas
pourquoi la ville pour laquelle mon honorable ami,
le député de York-nord (M. Mulock) prend un si
vif intérêt, apparaît pour si peu dans ces comptes
d'achats. C'est probablement parce que la reliure
n'est pas aussi bien faite dans cette ville qu'ailleurs,
ou qu'il ne se publie pas autant de livres dans cette
ville que dans les autres villes. Dans tous les cas,
le choix des livres est fait par les bibliothécaires
eux-mêmes.

M. MULOCK : L'explication donnée par mon
honorable ami est peu satisfaisante. Je ne crois
pas que nos bibliothécaires achètent directement
les livres des éditeurs anglais ou d'autres; mais je
crois que ces livres sont achetés des commerçants
canadiens.

M. SCRIVER: Les commandes sont adressées
directement par les bibliothécaires aux éditeurs
étrangers, mais pas toujours.

M. MULOCK: Les bibliothécaires font-ils les.
achats eux-mêmes et rendent-ils compte ensuite au
comité des dépenses faites, ou le comité a-t-il son
mot à dire relativement à l'entremise par laquelle
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les achats doivent être faits? Si non, je suis d'avis
que ce patronage devrait être distribué équitable-
ment.

M. SCRIVER : Les membres lu comité sont
priés de donner leur avis sur la nature les livres à
acheter. L'on ne doit pas s'attendre à ce que les
membres du comité indiquent aux bibliothécaires
les lieux ou les personnes d'où ils doivent obtenir
ies livres.

MI. MULOCK : Je voudrais alors que les biblio-
thécaires fussent requis <le nous dire d'après quel
principe ils se guident pour acheter (les livres, et à
qui ils s'adressent pour le faire.

M. FOSTER : Le rapport des bibliothécaires
soumis à la chambre à l'ouverture de la session peut
contenir ce renseignement. Si non, tout renseigne-
ment dont on aurait besoin et qui ne se trouve pas
dans ce rapport, peut être obtenu en s'adressant au
président du comité de la bibliothèque, lequel est
M. l'Orateur.

Impressions, papier à iinprimer et reliure..$70,000
M. LANDERKIN: Beaucoup d'impressions inu-

tiles sont faites, et l'on répand dans le pays (les
rapports élaborés et dispendieux, bien que ces rap-
ports soient peu utiles. On pourrait retrancher
considérableinent sur cet item, sans rien faire perdre
au pays ou aux particuliers.

M. SOMERVILLE: Non-seulement les mem-
lies le cette chambre, mais aussi le public en géné-
ral, seraient heureux si quelque employé du gou-
vernement recevait instructions de préparer un état
co:nparatif indiquant le coût des impressions
faites par l'imprimerie du gouvernement, et le coût
des impressions faites sous l'anôien mode par con-
trats. Le pays pourrait voir si le présent établisse-
ment d'un bureau (les impressions est un progrès.
-je voudrais savoir, pendant que nous sommes à
considérer le présent item, si l'on peut donner
d'uîtres renseignements relativement à la pour-
suite en dommages de Barber et Cie. contre le
gouvernement.

M. FOSTER: Je n'ai aucun autre renseignement
à donner, et le secrétaire d'Etat n'est pas, à son
siège. Je suis informé qu'aucune décision n'a
encore été rendue.

Revision des listes électorales en exé-
cution de l'acte du cens électoral. . ..$5,000

M. LANDERKIN : Les officiers reviseurs ont-ils
revu instructions de procéder à la révision des listes,
ou vont-ils procéder sans instructions ? L'année
dernière, pendant qu'ils procédaient à cette révi-
sion, il recurent l'ordre (le discontinuer.

sir JOHN THOMPSON: Le gouvernement a
fait comprendre qu'il n'avait pas l'intention de
présenter un bill à l'effet de suspendre l'application
de l'acte du cens électoral, et les reviseurs procèdent
a la révision.

NI. LANDERKIN: Lorsque vous suspendez la
révision, donnez-vous avis aux reviseurs, ou laissez-
vous la loi suivre son cours ?

M. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre
voudrait-il nous dire si le présent crédit de
S 150.000 suffira pour payer tout ce que coûtera la
priparation des listes électorales

Sir JOHN THOMPSON: Je ne le crois pas.
M. 3MILLS (Bothwell): Quelle est l'estimation

totale ?
31

Sir JOHN THOMPSON: Environ $240,000.

M. LANDERKIN : Je crois que les reviseurs ne
publient aucun avis faisant connaître la date de la
révision préliminaire. C'est, sans doute, une des
économies que le gouvernement a opérée dans le
présent mode <le révision.

Sir JOHN THOMPSON: L'officier reviseur pré-
pare une liste les noms i ajouter et une liste des
noms à retrancher, et il affiche ces listes dans un
certain nombre de localités, en annoncant qu'il
siègera pour entendre les objections ; mais il n'an-
nonce pas quand il commencera son ouvrage.-

M. DEVLIN : Quelle est la conséquence, lorsque
l'officier-reviseur donne avis qu'il siégera dans une
certaine localité et qu'il ne s'y rend pas?

M. MILLS (Bothwell): Je voudrais savoir com-
ment le présent crédit est dépensé ; quelle somme,
d'après l'estimation du ministre, est nécessaire pour
payer les appointements des officiers reviseurs ; si
l'on se propose en même temps de payer les greffiers,
et quelle somme il faudra pour payer l'impression
des listes ?

Sir JOHN TIHOMPSON : En chiffres ronds, la
somme requise pour appointements et déboursés
des officiers reviseurs sera <le $150,000, à peu près.
Nous n'avons pas l'intention de payer séparément
les greffiers ; mais nous suivrons le mode adopté,
l'aimée dernière, de payer à l'officier reviseur une
somme suffisante pour ses services et déboursés,
cet officier devant payer à même cette somme ses
propres greffiers et huissiers.

M. FLINT: Je désire appeler l'attention du
gouvernement sur un sujet dont m'a parlé un mem.
bre de cette chambre. Il paraît que, dans un cer-
tain district électoral, au moins, l'un des officiers
reviseurs nommés par le gouvernement exerce sa
profession d'avocat en société avec l'un des. mem-
bres de cette chambre, qui sera très probablement
candidat à une future élection dans cette division.
Le gouvernement voudrait-il nous dire s'il a fait
quelques représentations à ces messieurs et, s'il en
a fait, qu'est-ce que ces nessieurs se proposent de
faire * J'ai à peine besoin de dire que nommer
quelqu'un au poste si important de reviseur, lors-
qu'il se trouve aussi intimement lié à l'un des mem-
bres de cette chambre, devant être probablement le
candidat dans un comté où les chances d'élection ont
toujours été des plus incertaines, est très incon-
venant et <ue c'est considéré comme une violation
le l'esprit, sinon de la lettre de l'acte du cens élec-

toral. Vu que mon attention a été appelée sur ce
sujet, la présente occasion m'autorise à demander au
gouvernement d'exprimer son opinion.

Sir JOHN THOMPSON: Le cas soumis par
l'honorable député n'est pas tout-à-fait comme il le
prétend. Cependant, je ne contredirai pas ce qu'il
vient de dire. Je ferai, toutefois, remarquer que
la loi ne stipule aucunement le renvoi d'un offi-
cier reviseur. La loi dit que cet officier doit tenir
sa position comme un juge tient la sienne, et ne
peut être démis que par un vote des deux chambres.
Nous n'avons donc pas le pouvoir de renvoyer un
officier reviseur. La loi ne contient aucune dispo-
sition à l'effet de rendre inhabile à agir comme revi-
seur, celui qui aurait pour associé un membre du
parlement ; mais le sujet mérite d'être étudié et i
le sera.
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M. WHITE (Shelburne) : Je crois être la per-
sonne visée par l'honorable député (.N. Flint), et je
lui dirai qu'il est tout-à-fait dans l'erreur.

Quelques VOIX : Expliquez-vous.
M. WHITE (Shelburne): L'officier reviseur en

question i'est aucunement mon associé.
M. McMULLEN : A-t-il été votre associé?
M. WHITE (Shelburne): Je suis prêt à vous

donner une explication complète.
M. LANDERKIN: Faites-le.
M. WHITE (Shelburne): Il n'a jamais été mon

associé.
M. LANDERKIN: Alors, ce n'est pas de vous

qu'il s'agit.
M. WHITE (Shelburne): C'est de moi, et la

raison qui me le fait croire, c'est son avis d'inter-
pellation qui se trouve sur l'ordre du jour, et je
suis convaincu que l'honorable député veut parler
de moi. L'officier reviseur en questien n'a jamais
été, je le répète, mon associé. Il fut nommé offi-
cier reviseur avant que j'eusse jamais songé à
devenir candidat à une élection. J'ajouterai que
la liste électorale faite dans le comté de Shelburne
donne satisfaction aux deux partis politiques, et
j'ose (lire qu'il serait impossible à l'honorable député
de trouver dans le comté un seul homme qui ne fût
satisfait de la liste tel qu'elle existe aujourd'hui, ou
des actes de l'officier reviseur.

M. LANDERKIN: L'année dernière, un mi-
nistre de la Couronne fit comprendre qu'il y aurait
une révision des listes et je pris la peine de me procu-
rer (les formules imprimées et jelesdistribuai. Cela
me fit faire une dépense considérable; mais après
avoir fait cette dépense, la révision ne se fit pas.
La même chose fut faite en 1888. Si vous avez
décidé <le faire une révision, vous devriez annoncer
publiquement (lue vous procédez à la faire pour
épargner aux députés du travail et des frais. Le
présent acte <lu cens électoral a,été suspendu en
diverses occasions. La première révision fut faite
en 1886. L'application de l'acte fut suspendue en
1887. Elle le fut de nouveau en 1888. Il y eut
révision en 1889, puis une nouvelle suspension en
1890, et nous voudrions savoir qu'est-ce qui sera
fait durant la présente année. Je voudrais avoir
plus que <les paroles lu secrétaire d'Etat relative-
ment à cette question, avant que je m'impose de
nouveaux frais, parce qu'il nous avait promis, l'an-
née dernière, qu'il y aurait une révision en 1890, et,
cependant, elle n'a pas été faite. Nous voudrions
avoir maintenant la parole (lu chef du gouvernement,
vu que le ministre de la justice paraît vouloir éluder
la question.

Sir JOHN THOMPSON: Jen'éludeaucunement
la question. Je conseilleàl'honorable députéd'adres-
ser ses formules ; je lui promets qu'elles ne se-
ront pas adressées en vain et qu'elles serviront à leur
fin. Je regrette extrêmement que nous n'ayons
pas eu de révision, parce que je sais que l'honorable
député aime cette opération ; mais il ne sera pas
désappointé la prochaine fois.

M. BARRON: Le crédit présentement demandé
peut être considéré comme modéré; mais nous sa-
vons tous que le coût final de la révision des listes
est quelque chose d'énorme; on pourrait opérer une
réduction en réduisant le nombre (les officiers revi-
seurs. A Victoria, vous avez deux officiers revi-
seurs ; l'un est le juge du comté et l'autre, un avocat

Sir JoHN THîoMPsoN.

pratiquant. La population du comté de Victoria
est moindre qlue celle du comté <le Peterborough.
Cependant, dans ce dernier comté, il n'y a qu'un
seul officier reviseur qui est juge de comté. S'il
peut faire tout l'ouvrege pour une population plus
grande, pourquoiun seul officier reviseur ne suffirait-
il pas au comté de Victoria? Ce mode <le doubler
inutilement le nombre des fonctionnaires est en
vigueur par tout le pays. En faisant l'ouvrage avec
un plus petit nombre d'employés, vous pourriez
épargner une somme considérable.

M. DEVLIN : J'approuve jusqu'à un certain
point ce qui vient d'être dit; mais il y a dans la
Colombie Anglaise six avocats reviseurs, tandis qu'il
n'y en a qu'un seul dans le comté d'Ottawa, qui a
une population plus grande que celle de la province
que je viens de nommer. Je puis, en conséquence
expliquer pourquoi certaines parties <le ce comté
n'ont pas été visitées par l'officier reviseur. Lors-
que la révision a été faite, trois cantons, Hartwell,
Ripon et Suffolk, ont reçu l'avis qu'ils seraient
visités par l'officier reviseur; mais, chose étrange à
dire ! ce fonctionnaire n'a pas jugé à propos de se
transporter dans ces cantons, et le résultat, c'est
que, bien que les listes provinciales contiennent
près <le 300 électeurs à Suffolk, et plus de 300 à
Hartwell, la liste fédérale ne contenait que 60 élec-
teurs dans un de ces cantons, et 62 dans l'autre. La
liste fédérale a été faite avec tant de soin, cepen-
dant, qu'elle contient le nom d'une place publique,
et je crois que cette place a voté contre moi. En con-
séquence, s'il faut six reviseurs dans la Colombie
Anglaise, il me semble que nous devrions en avoir
un plus grand nombre dans le comté d'Ottawa, dont
la population est de 70,000 âmes.

M. SOMERVILLE: Les frais d'impression sont-
ils compris dans ce crédit?

Sir JOHN THOMPSON: Oui, en partie.
M. SOMERVILLE: A-t-on l'intention de sup-

primer les impressions qui sont faites par des impri-
meries étrangères?

Sir JOHN THOMPSON: Toutes ces impressions
seront supprimées, sauf celles des listes supplémen-
taires dans le premier cas. C'est-à-dire: la liste que
le reviseur afsiche, contenant les noms qui doivent
être ajoutés et ceux qui doivent être retranchés,
sera imprimée dans la localité, mais les listes régu-
lières le seront ici.

M. FRASER : Puis-je savoir si le gouvernement
ne pourrait pas fournirdes formules uniformes ? Au-
jourd'hui, on emploie dans les comtés différentes
formules. Le gouvernementne pourrait-il pas prépa-
rer des formules officielles et les vendre aux intéres-
sés, plutôt que de laisser à ceux-ci le soin de les
préparer eux-mêmes? Nous aurions ainsi l'uni-
formité qui fait maintenant défaut.

Sir JOHN THOMPSON : Je ne crois pas que la
chose soit praticable en vertu de la loi telle qu'elle
est, mais la question pourra être examinée lorsque
la loi sera modifiée, et l'on pourra voir si ces for-
mules peuvent être insérées dans l'acte.

M. FRASER: Il est difficile de faire ces change-
ments ici. Je n'ai pas de doute que si les formules
étaient préparées dans le bureau de l'honorable mi-
nistre de la justice, elles seraient acceptés par tous
les fonctionnaires.

M. CAMPBELL : Je crois qu'il serait avanta-
geux de payer le reviseur autrement que d'après le
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nombre de noms inscrits. Plusieurs noms sont
répétés et j'ai vu le même nom inscrit trois fois sur
la liste, de sorte que les reviseurs sont tentés d'ins-
crire sur la liste le plus grand nombre possible de
noms. Ils sont ensuite portés à laisser paraître des
noms qui ont été retranchés. Dans la ville de Cha-
tham, pas moins de 150 nom- ont été retranchés à
notre demande, mais. chose étrange ! quand la liste
fut finalement revisée, ces mêmes noms y figuraient
encore. Je ne sais sur qui mettre la faute, mais je
crois que si les reviseurs recevaient une somme
déterminée pour tout leur travail, au lieu d'être
payés d'après le nombre de noms, nous aurions une
liste plus exacte.

M. LANDERKIN: J'aimerais à attirer l'atten-
tion <le l'honorable ministre de la justice sur le for-
mat iiicomumode des présentes listes. Ne pourrait-
il pas donner instruction aux reviseurs (le préparer
ces listes sous une forme plus commode, pour que
nous puissions les examiner et les transporter plus
ais-ément ?

Sir JOHN THOMPSON: En effet, je crois
qu'une liste d'un format plus petit serait plus com-
mode, et je demanderai à l'honorable secrétaire
<EEtat, qui a le contrôle de ce département, si ce
changement peut être opéré sans augmenter sensi-
blement les frais. Je suppose qu'il se présentera
unie difficulté relative au travail mécanique, vu que
ces formules sont restées telles qu'elles ont été com-
posées.

M. PATERSON (Brant) : L'honorable ministre
de la justice veut-il nous dire quel avantage il y a
de payer les reviseurs d'après le nombre de noms
inscrits ?

Sir .JOHN THOMPSON : Je suis convaincque
si des reviseurs ont laissé sur la liste des noms qui
n'auraient pas dû y figurer, ils ne l'ont pas fait à
raison (les quelques centins de plus qu'ils en reti-
raient ; mais il y aura toujours des erreurs com-
muises. Si des noms ont été ainsi laissés, après la
révision finale, ils ont dû échapper à l'attention du
reviseur.

En établissant ce mode de paiement, nous avons
ei pour but d'arriver à proportionner les frais au
travail le la révision. Si l'on payait sans restriction,
il serait impossible de se guider dans le mode de
paiement à suivre. Le nombre des noms est inoin-
dre dans les comtés ruraux, mais le travail est plus
considérable, que dans les villes, vu qu'il y a une
plus longue distance à parcourir et qu'il en résulte
de plus grands inconvénients pour-le reviseur. Nous
proportionnons les chances en accordant à chaque
reviseur un salaire de $300, soit dans les villes, soit
dans les comtés ruraux. Ensuite nous payons cinq
centins par nom jusqu'à un certain nombre, et trois
centins, au dessus de ce nombre. De cette manière,
par ce salaire de $300, nous accordons à chaque re-
viseur une indemnité équitable dans les contés
ruraux où il y a plus de voyages à faire et moins de
iomns à inscrire, et nous donnons une compensation
au reviseur, dans les villes, où il y a un plus grand
nomu-bre le noms à inscrire. C'est une tentative
faite dans un but d'égalisation, et nous en avons été
satisfaits, et personne ne se plaint que la rétribution
iest pas équitable. Naturellement, il y a des cas

exceptionlnels, il y a des comtés d'une vaste étendue,
connuîîîe le sont ceux d'Ottawa, de Chicoutimi et
d'Algoma, et on a dû agir différemment à leur égard,
mais, partout ailleurs, le présent mode de paiement
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a été jugé équitable en proportionnant la rémuné-
ration au travail.

M. MULOCK ; L'honorable ministre a-t-il voulu
dire que cet item devra être augmenté de $90,000?

Sir JOHN THOMPSON: Noi ;environ$240,000,
en tout.

M. MULOCK: Cela donnerait à entendre qu'il
manque $90,000 au crédit destiné à payer les frais
de révision. J'en suis étonné et désappointé. On
nous a dit, il y a quelque temps, que la révision des
listes, dans les deux seules occasions où elles ont
revisées, avait coûté $680,078 ; et le 20 mai dernier,
le secrétaire d'Etat nous a dit: Les anciennes
listes étant composées, les frais de la prochaine
révision en seront diminués d'autant." Eh bien!
d'après les chiffres fournis par le secrétaire d'Etat
en cette occasion, il paraît que la révision des listes,
en 1889-90, a coûté $236,800, et j'avais conclu-des
observations qu'il a faites que la révision coûterait
beaucoup moins cette année, mais on nous dit main-
tenant gu'elle coûtera beaucoup plus ; en effet, il y
a près d'un quart de million <le piastres de plus.
En d'autres termes, pour le seul plaisir <le mettre
cette loi à exécution trois fois, le pays doit payer
8922,000. C'est un gaspillage injustifiable des
deniers publics, et on ne peut pas y donner une
ombre d'excuse. L'acte a été condamné par le gou-
vernement, qui a retardé sa mise à exécution d'année
en année. Tout le pays repousse cette loi. Il n'y
a pas une seule personne, qui ait eu quelque chose
à faire avec l'application de cette loi, sauf celles qui
ont une part du million de piastres, qui ne la con-
damne. J'en ai parlé à plusieurs députés des deux
partis, et j'ai parfaitement raison en <lisant que je
n'ai pas trouvé un seul député conservateur qui
approuve cette loi.

M. DENISON : Je l'approuve.
M. MULOCK : Je félicite l'honorable député de

son courage ; mais son approbation ne prouve pas
que la loi soit bonne. Un oiseau ne fait pas le prin-
temps. Son opinion, pas plus que la mienne, ne
décidera la question. Je parle d'après ce que j'ai
vu et entendu, et bien que l'honorable député de
Toronto-ouest approuve cette loi, personne autre
ne s'en nlontre satisfait. Si le nouveau gouverne-
ment est disposé à entrer dans une voie nouvelle et
s'il ne veut pas se laisser imposer la politique de
son prédécesseur, il ne pouvait mieux inaugurer
son règne, qu'en modifiant cette loi électorale si
répréhensible et si embarrassante.

M. MACDONELL (Algona) : En ma qualité de
nouveau député, je profite de cette occasion pour
dire que je partage l'opinion de l'honorable député
de Toronto-ouest. Connaissant cette question, je
dois dire que cette loi est la meilleure qui ait ja-
mais été mise à exécution dans Algoma, pour la
raison que, en vertu de l'acte provincial, un grand
nombre d'électeurs dans ce comté sont privés de
leur droit de suffrage. Un grand nombre de jeunes
gens, employés dans les pêcheries, dans les mines
et sur les chemins de fer, qui ne peuvent pas se
faire inscrire sur les listes provinciales, ont le droit
de voter en vertu de l'acte du cens électoral. Pour
ce motif, je crois que l'acte est le plus avantageux
qui ait été appliqué dans cette partie du Canada.

M. PATERSON : Expliquez comment.
M. MACDONELL (Algoma): En examinant

l'acte passé en 1888 par la législature d'Ontario-à
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la page 11, je crois, des statuts de cette année-là-
vous verrez qu'il est décrété que les propriétaires
et les occupants de maisons, dans les districts non
organisés d'Algoma-ouest et est, Hastings et Essex
et lun autre comté, ont seuls le droit dle voter. On
ne fournit pas de listes et on ne prend pas les
moyens d'en procurer dans cette partie non orga-
nisée du Canada que j'ai l'honneur (le représenter.
Des milliers d'hommes n'étant ni occupants ni
p ropriétaires, ne peuvent se faire inscrire sur les
listes provinciales et, en conséquence, ne peuvent
pas voter. Si je me trompe, que l'on me corrige.

M. BARRON : L'honorable préopinant sait très
bien que les listes d'Ontario sont préparées, d'abord,
par un évaluateur, et si un district n'est pas orga-
nisé il n'y a pas d'évaluateur ; et, ainsi que me le
lit mon ami en arrière (le moi, tout le monde vote.
Je désire signaler au ministre de la justice le fait
qu'il n'a pas encore répondu à l'observation que
j'ai faite, quand j'ai (lit que je croyais que les frais
élevés, occasionnés par cet acte, pouvaient être
diminués considérablement. Nous avons repré-
senté à l'honorable ministre qu'il serait bon de
diminuer le nombre des reviseurs. Par exemple,
le comté de Peterborough, qui a une population
plus noimbreuse et une étendue plus vaste que
Victoria, n'a qu'un reviseur, tandis qu'il y en a
deux n Victoria.

Je n'ai rien à (lire contre le reviseur de Victoria-
nord. Loin (le là, je le trouve très compétent, et
je suis satisfait de l'esprit de justice et d'équité
dont il fait preuve. 'le suis heureux d'avoir cette
occasion pour parler ainsi (le lui, mais il me semble
(ue, si u reviseur suffit dans le comnté de Peterbo-
rougli, un seul serait suffisant dans Victoria, et je
crois (ue le ministre de la justice a reçu (les repré-
sentations à cet effet. L'honorable député (le
Peterborough-ouest est à son siège, et je ne doute
pas qu'il puisse nous dire que le reviseur, dans son
comté, a parfaitement le temps de faire toute sa
besogne et qu'il s'en acquitte très bien. Consé-
queinment, je crois que dans le comté de Victoria,
qui est moins vaste et où il y a moins à faire, un
seul reviseur suffirait, et ce serait un moyen le
diminuer les frais occasionnés par cette malheu-
reuse loi.

Sir JOHN THOMPSON: J'admets avec l'hono-
rable député, qu'il est désirable le diminuer les
frais en n'ayant qu'un seul reviseur dans un comté,
quand la chose est possible, mais les reviseurs qui
ont été nommés doivent continuer à exister, vu que
par leur nomination, ilsne peuvent pas être révoqués.
Toutefois, on tiendra compte de ce fait dans les
futures nominations.

M. McMULLEN : J'aimerais à savoir si on a
donné des instructions, cette année, aux reviseurs
au sujet de la révision des listes et, dans ce cas,
quelles sont ces instructions.

Sir JOHN THOMPSON: Les reviseurs n'ont
pas reçu d'autres instructions que l'avis leur faisant
savoir qu'il y aurait une révision cette année, con-
formémnent à la loi, et leur faisant connaître le mode
de paiement qui serait adopté.

M. WATSON : En 1882, quand une partie du
territoire occidental a été réunie au Manitoba, tout
occupant résidant avait le droit le suffrage, et je
comprends qu'il en est ainsi dans le comté d'Algoma,
dans la province d'Ontario. En conséquence, le
cens électoral est plus libéral pour la chambre

M. MACDONELL.

locale d'Ontario, qu'il ne l'est pour la chambre
fédérale, car dans ce dernier cas, le votant doit
avoir une maison et être inscrit.

M. MACDONELL (Algoma): L'état de choses
à Algoma n'est pas tel que le (lit l'honorable député
de Marquette (M. Watson.) La loi (Ontario
décrète que les occupants et les propriétaires seuls
auront le droit de voter dans le district non orga-
nisé. Par l'acte fédéral, tout homme ayant 21 ans
et étant sujet anglais, s'il n'existe pas d'autres
empêchements, a le droit de voter.

Plusieurs VOIX : Non.

N. MACDONELL (Algoma): Pourvu qu'il se
conforme aux conditions contenues dans l'acte. Il
n'est pas nécessaire qu'il soit occupant ou proprié-
taire, mais il lui suffit d'avoir $300 par aimée, pour
pouvoir voter. Une partie considérable de la popu.'
lation est composée de mineurs, de pêcheurs, ,e
bûcherons et de journaliers sur les chemins de fer.
Ces hommes sont généralement en pension. L'acte
décrète que tout homme aura le droit de voter.
C'est virtuellement le suffrage universel. En vertu
le la loi d'Ontario, le suffrage universel existe aussi
dans une certaine mesure, niais non pas dans ces
districts non organisés, car il n'y a ni occupants ni
propriétaires.

M. DEVLIN: L'honorable député a parfaitement
raison, mais je crois que le sujet de plainte est que,
dans ce district non organisé, il y a un grand nombre
<le terrassiers sur les chemins de fer, et un grand
nombre de mineurs, les hommes qui passent l'hiver
dans les bois et l'été dans les mines, probablement,
qui ont le droit de voter dans d'autres comtés. Ils
travaillent à Algona et ils y ont droit de suffrage, et
en même temps, ils ont le droit le voter dans d'au-
trescomtés.

M. SOMERVILLE: Il est bon de remarquer
que, <le tous les membres de la droite, deux seule-
ment ont ou le courage de leurs convictions et se
sont levés pour déclarer que l'acte du cens électoral
est, à leur avis, une bonne loi. En tous cas, il est
évident qu'il y a de ce côté-là de la chambre deux
députés qui ont foi lans cet acte.

M. LANDERKIN : Je ferai un nouvel appel au
ministre de la justice. Cette saison a été très dé-
favorable. D'après ce que l'on me dit, nous aurons
à peine le tiers d'une récolte. S'il n'y a jamais eu
un temps de réduire les dépenses inutiles, c'est main-
tenant, et ce quart de million pourrait être écono-
misé en abolissant cet acte, et on pourrait l'affecter
à acheter du grain de semence pour le peuple, car
cela sera peut-être nécessaire si la sécheresse
continue. Je demande donc au gouvernement d'é-
conomiser ce quart de million, dans l'intérêt du
peuple, sinon dans l'intérêt dtu parti tory, et, s'il
faut le dépenser, de l'affecter plutôt à quelques
travaux qui seront utiles au peuple.

Dépenses relatives au Patent Record.. $15,000
M. FOSTER : On peut reduire ce chiffre à

$12,000.
M. LANDERKIN : Cet item pourrait être laissé

entièrement de côté cette année, à raison des temps
difficiles. 1

M. FOSTER : Cette dépense crée un fort revenu
au pays.

Le comité lève sa séance et rapporte les réso-
lutions.
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AJOURNEMENT--LE BUDGET.
Sir HECTOR LANGEVIN : Je propose que

la séance soit levée.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'aimerais à

savoir (lu ministre des finances, s'il a l'intention
(le faire son exposé budgétaire vendredi.

M. FOSTER: Je n'ose fixer (le nouveau une
date. J'ai reculé la chose tant de fois, (lue je crains
que la chambre ne m'accuse d'inconstance à ce
sujet. A moins d'événements extraordinaires, je
crois que l'exposé budgétaire sera fait mardi pro-
chaini.

M. PATERSON (Brant): Il importe, je crois,
que le budget soit soumis immédiatement. Il
aurait dû être soumis il y a longtemps. Le minis-
tre doit savoir que le commerce du sucre, qui est
un conmnerce important, est, je puis le dire, presque
paralysé. Il est dans un tel état que l'on est obligé
de prendre des dispositions extraordinaires pour le
souteiir en attendant, et la saison de la con-,
sommation approche. On s'attend qu'à tort ou à
raison le gouvernement va traiter cette question de
quelque manière. S'il y a quelques changements
au tarif, il est de l'intérêt public, il me semble,
qu 'ils soient connus au plus tôt.

\1. FOSTER; Le ministre des finances sait tout
ce qu'a dit l'honorable député. , Si l'exposé budgé-
taire n'a pas été fait il y a quinze jours, ce n'est
pas sa faute, mais bien la faute d'événements indé-
pendants de notre volonté. Il est possible que le
budget soit prêt pour vendredi et, dans ce cas, je
le soumettrai certainement.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il importe,
pour plusieurs raisons, que la date soit définitive-
nent fixée. Si l'honorable ministre dit vendredi,
très bien.

3. FOSTER: Je pourrai fixer la date demain.
La motion est adoptée et la séance est levée à

11.20 p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
MERCREDI, le 17 juin 1891.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

l'RiÈllE.

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS-
CONTRATS.

NI. lORATEUR: Je dois informer la chambre
que conformément à l'ordre de la chambre, en date
dhier, I. iMichael Connolly a remis au greffier de
la chanmbre les livres de comptes, etc., que le
comiité les privilèges-et élections a besoin d'exa-
iiiimer relativement à l'enquête concernant les tra-
vaux (lu havre de Québec, etc.

PREMIÈRE LECTURE.
Bill (n°" 104) à l'effet de modifier l'acte des let-

tres de change, 1890. (Du Sénat.) Sir John
'iompson.

LIGNES DE PONT ET DE CHARGE.
M. TUPPER: Te présente le bill (n°106) pour-

voyant à la démarcation des lignes de pbnt et de
cluirge. On se rappellera que l'année dernière, les
propriétaires de navires construits surtout dans

les provinces maritimes, furent très alarmés en
voyant que le parlement anglais voulait adopter
des règlements excessivement sévères, relativement
au chargement des navires. D'après ces disposi-
tions du bill impérial, alors à l'étude, tous les
navires des colonies, de même que les navires cons-
traits en Angleterre, devaient se conformer à ces
règlements en ce qui regarde la cargaison et l'espace
libre sur tout navire qui sort des ports anglais.
L'histoire de ce genre de législation remonte à 1876,
époque à laquelle le parlement impérial a adopté ce
qui a été connu sous le nom de ligne de charge,
ou ligne jusqu'à laquelle devait charger tout
navire quittant un port du royaume-uni. La
détermination de la ligne de charge était, cepen-
dant, entièrement laissée à la discrétion du proprié-
taire, une penalité n'étant infligée que dans les cas
où il n'y avait aucune ligne le tracée, et le point
condamnable de cette loi était que la ligne de char-
ge pouvait virtuellement être mise sur le mât, et le
hll manquait ainsi entièrement son but. Après 1876,
les comités parlementaires firent de minutieuses
enquêtes et de sérieuses recherches pour trouver au
point de vue mathématique et de la marine la ligne
exacte à adopter, et l'exacte mesure de capacité <le
chaque navire transportant des cargaisons ; et quand
on eut fait ces calculs, surtout pour ce qui concerne
les navires en fer et en acier, construits comme le
sont les navires en Angleterre et en Ecosse, alors,
dis-je, le bill dont j'ai parlé fut soumis au parlement
anglais. Mais au lieu d'être limité aux navires
que l'on avait surtout étudiés pour la rédaction des
règlements concernant la ligne de pont, il s'ap-
pliqua aux navires en bois dece pays, bien que, ap-
paremment, les règles et estimations eussent peu (le
rapport avec les exigences et la capacité de nos na-
vires en bois.

Les Canadiens intéressés dans les navires de bois
s'alarmèrent beaucoup à l'idée de cette légslation,
surtout, vu que les inspecteurs susceptibles d'être
choisis par le bill impérial, d'après la chambre de
commerce, ceux à qui devait incomber le devoir de
déterminer la ligne de charge étaient des inspecteurs
(lu Lloyd. Et comme les navires canadiens ont
surtout été enregistrés au Bureau Véritas, on a
aussi craint que ces inspecteurs nous fissent grande-
ment tort, ayant affaire à des navires soumis à des
règles et formes tout-à-fait différentes de celles du
Lloyd. , Le gouvernement canadien, agissant con-
formément au désir des propriétaires de navires de
ce pays, représenta de suite au gouvernement im-
périal la grande injustice et le grand tort qui
seraient faits aux propriétaires de navires cana-
diens et, après examen, le bill anglais fut considé-
rablement modifié, et fut adopté avec l'article
suivant, ajouté pour répondre, si possible, aux
objections soumises par les propriétaires de navires
de ce pays:

Un acte à l'effet de modifier l'acte de la marine mar-
chande en ce qui concerne la ligne de eharge, chap. 9,53
Vie., acte impérial, article 3, stipule: Si une législature
de quelque possession britannique promulgue une loi
relative à l'établissement etàl'enregistrementd'une ligne
de charge sur les navires enregistrés dans telle possession,
et si Sa Majesté la reine constate que telles dispositions
ou telle loi sont en accord avec les principes de cet acte,
et sont de nature à assurer et déterminer la ligne maxi-
mum de charge sur les navires qui voyagent sur la mer
et font connaître cette ligne de charge aux intéressés, Sa
Majesté pourra, d'après la loi, par un arrêté du conseil,
déclarer que toute ligne de charge établie, et tout certifi-
cat émis en conformité de cet acte aura, sur les navires
ainsi enregistrés, le même effet que si telle ligne de char-
ge eat été établie et déterminée par cet acte.
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Par conséquent, cette disposition est devenue

nécessaire. Je puis dire que les difficultés signalées
dans les requêtes, dont un bon nombre ont été pré-
sentées dans cette chambre avec beaucoup de signa-
turcs de propriétaires de navires des provinces
maritimes, sont réglées par le bill anglais, sans,
compter que dans un autre article que je n'ai pas
lu, il est stipulé que les inspecteurs chargés de s'as-
surer (le l'existence <le cette ligne <le charge peuvent
être du Loyd ou du Bureau Véritas. Et les péti-
tionnaires ont fait remarquer que les règlements con-
foruément auxquels doivent agir ces inspecteurs, en
vertu de l'acte impérial, ne peuvent s'appliquer au
genre de navires construits dans ce pays, vu que
l'on n'a tenu aucun compte-la chose n'ayant peut-
être pas été comprise en Angleterre-de la grandeur
du bau et (le la faculté extraordinaire de flotter de
nos navires en bois, et ils font remarquer que s'il
est impossible'de se débarrasser des restrictions de
l'acte impérial, si la ligne le charge doit être mar-
quée, qu'elle le soit par (les inspecteurs nommés par
le gouvernement fédéral, et qui ont une connaissance
toute spéciale des navires en bois et de leur grande
capacité le transport. La proposition (les proprié-
taires (le navires de ce pays ne mie semble pas du
tout raisonnable, et ils n'ont pas 'air animés par

les sentiments d'intérêt personnel ni par le désir
d'échapper à l'imposition le restrictions nécessaires,
et à l'appui de ceci, je vais citer le rapport élaboré
(ue j'ai incorporé dans le dernier rapport annuel <le
la marine, le rapport de la conférence maritime
tenue à Washington en 1889, à laquelle tous les
pays intéressés dans le commerce d'expédition
étaient représentés, et où les savants représentants
anglais s'efforcèrent de faire adopter une résolution
en faveur d'une ligne de charge universelle. Après
une étude soignée <le la question, le rapport (le la
conférence déclara qu'il était impossible de poser
et d'adopter une règle uniforme pour les navires
<les divers pays (lu monde. A ce sujet, je désire
citer à la chambre un extrait à 'appui, selon moi,
<le l'attitude prise par le Canada au sujet de ses
intérêts maritimes, pour que la ligne (le charge soit
contrôlée par les autorités du pays auxquelles les
navires appartiennent directement. Les membres
de la conférence, parlant <les règlements anglais,
disent :

Les règlements sus-mentionnées ont eu un bon effet en
déterminant un chargement convenable des navires an-
glais enregistrés au bureau du Lloyd, ou des autres navires
dont lia capacité et les qualités particulières sont facile-
ment découvertes par les inspecteurs de la chambre de
commerce. Cependant, pour ce qui est des navires
étrangers chargés dans le royaume-uni, mais qui ne sont
pas enregistrés au Lloyd, et dont les quamlités ne
sauraient être connues sans un examen minutieux, la
difficulté vient de ce que la loi qui veut protéger contre
les dangers auxquels expose une charge trop forte, ne
p eut être appliquée sans des désavantages sérieux pour
les propriétaires de navires et de cargaisons, en consé-
quence de la difficulté de s'assurer si les navires peuvent
porter la cargaison en question,

Et ils en concluent que cette importante question
de laligne de charge sur les navires, doit être laissée
aux gouvernements intéressés et, tout en faisant des
recornmandations qu'ils croyaient devoir avoir une
application universelle dans l'intérêt général de la
marine du monde entier, ils déclarent d'une ma-
nière toute spéciale que, dans une question délicate
comme celle-ci, il était impossible de poser une
règle absolue devant s'appliquer aux navires les
différents pays, puisque tous ces navires sont cons-
truits sur différents modèles et pour des fins diffé-
rentes. Dans le bill que je présente, je me suis

M. TuPPER.

efforcé d'atteindre autant que possible le principe
en jeu ; c'est-à-dire, fixer la ligne maximum de
charge, et en cela, je nie suis aussi efforcé de protéger
nos intérêts maritimes, et d'enpêclierqu'ils ne soient
gênés par la concurrence dans le commerce de
transport <le l'univers, ou dans le commerce que
nous faisons aujourd'hui dans les ports anglais.
D'après l'acte impérial de 1890, le propriétaire n'a
rien à dire, tandis que, d'après le bill de 1876, il a
tout à dire dans la détermination de la ligne de
charge.

Je propose done, comme nous n'avons dans le
pays aucune règle formelle, ni aucun mode pour
l'appliquer, eussions-nous une telle règle, je pro-
pose, dis-je, que le propriétaire soit admis à déter-
miner la ligne de charge, ayant avec lui un inspec-
teur du "Lloyd Register anglais" ou du " Bureau
Véritas" français, on tout inspecteur autorisé; et
s'ils ne peuvent s'entendre, alors le ministère devra
prendre la responsabilité, comme il le fait dans
d'autres questions qui sont réglées, en Angleterre,
par la chambre de commerce. Plusieurs autres
dispositions sont soumises relativement à la sûreté
des navires, et tous les propriétaires s'accordent
sur ce point. La sûreté des navires est pour eux
une chose importante. On leur donne plusieurs
garanties, et le seul danger est que nous allions
trop loin dans leur intérêt.

Je sais que les dispositions du bill seront étudiées
soigneusement par les députés qui représentent les
intérêts du commerce maritime ; mais, la chambre
n'ayant pas les données scientifiques que la chambre
(le commerce a adoptées dans ses règlements, je
propose que lorsque ce bill sera étudié en deu-
xième lecture, il soit renvoyé devant un comité
spécial composé surtout des députés qui représen-
tent les intérêts du commerce maritime ; et avec
l'aide (le ce comité, j'espère que nous pourrons tran-
cher cette difficulté. Il ne faut pas oublier que le,
ou après le ler octobre, les règlements de la chambre
(le commerce anglaise seront mis en vigueur, et
aucun navire ne pourra sortir d'un port anglais ni
y entrer, sans se conformer à ces règlements. Les
règlements (le cette chambre de commerce sont
très sévères, et pour s'y conformer, les navires sont
obligés d'entrer dans le bassin de chargement où ils
sont retenus très longtemps, ce qui cause beaucoup
d'embarras.

Motion adoptée, et le bill est lu une première
fois.

COMMERCE D'ANIMAUX.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Relativement
au bill concernant le commerce d'animaux vivants
que le ministre de la marine veut laisser en suspens,
j'appelle l'attention de l'honorable ministresurlefait
(ue ceux qui font ce commerce sont très anxieux
(le voir adopter une loi quelconque à ce sujet. J'ai
ici un télégramme que je vais lui communiquer.

M. TIUPPER: J'avais l'intention de présenter
ce bill aujourd'hui, niais je m'aperçois qu'il est
nécessaire d'adopter d'abord une résolution, vu qu'il
s'agit d'une question de commerce. Je remercie
beaucoup l'honorable député de bien vouloir me com-
muniquer ce télégramme. Je viens aussi de recevoir
un télégramme déclarant que certains navires sont
partis de nos ports, dans une condition non satis-
faisante au sujet de l'espace accordé aux animaux
sur ces navires. Mais il me semble que-le ministre
de l'agriculture a le pouvoir de s'occuper de cette
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question-c'est-à-dire de l'espace accordé aux ani-
maux-en vertu d'un arrêté du conseil adopté con-
formément à l'acte concernant les maladies conta-
gieuses des animaux, et je pense que l'on peut
résoudre cette objection d'une manière satisfaisante,
quoique le bill ne soit pas encore présenté.

NI. FEATRERSTON : J'ai reçu aujourd'hui un
télégramme de quelques expéditeurs de Montréal,
qui disent que l'ona envoyé un ordre, en vertuduquel
on n'accorde aux animaux que 2 pieds 6 pouces
l'espace sur le pont, et ils disent que leurs animaux
sont trop gros à cette saison de l'année, pour les
placer dans cet espace, et qu'il faudrait leur accor-
der au moins un espace de 2 pieds 8 pouces sur le
polit.

M. TUPPER: Je crois que cette information
n'est pas exacte. Le ministre (le l'agriculture m'a
dit qu'il avait envoyé des instructions obligeant
d'accorder un espace <le 2 pieds 8 pouces sur le
le pont et sur l'entrepont. C'est l'espace que la
chambre (le commerce américaine a ordonné.

_M. FEATHERSTON: Voici le télégramme:
Le docteur McEnchran dit qu'il a reçu des ordres obli-

geant à donner aux animaux un espace de 2 pieds 8
pouces sur le pont principal, et de 2 pieds 6 pouces, sur le
pont supérieur. Ce compromis n'est pas satisfaisant. Insis-
tez auprès du ministre sur le fait que tous les exportateurs
(du Canada ont signé une requête demandant un espace de2 pieds 8 pouces sur tois les ponts. Ce sont eux qui pos-
<'dIent les animaux, et ils 'savent ce qui est nécessaire.

C'est leur propriété qui en souffre. Les matelots disent
que les animaux arrivent de l'autre côté tout meurtris, à
cause du peu d'espace qu'on leur donne, et depuis quel-
(ues jours, des navires sont partis de Montréal dans une
condi tion telle, qu'aucune compagnie n'a voulu accepter
le risque d'une assurance, et sur l'un des navires, dix-
buit annimaux sont morts avant même d'arriver à
Québec, de sorte que l'inspecteur avait bien raison de
refuser de prendre cette assurance.

M. SPROULE : J'aiaussirequ un télégramme-

M. l'ORATEUR: Je dois appeler l'attention de
l'honorable député sur lefait qu'iln'y arien actuelle-
ment dlevant la chambre. Tous ces télégrammes
peuvent être communiqués au ministre, et la
chambre ne pourra en prendre connaissance que
lorsque le bill sera présenté, ce qui n'a pas encore
été fait.

M. LAURIER : C'est une question très impor-
tante, et nous ne savons pas encore actuellement où
nous en sommes, c'est-à-dire, si l'on oblige de donner
un espace de 2 pieds 8 pouces ou de 2 pieds 6 pouces.
Je cr-ois que les honorables députés devraient avoir
l'occasion de soulever cette importante question
dans la chambre.

M SPROULE : Je ne savais pas si j'avais le droit
<le traiter cette question actuellement, mais voyant
(que l'honorable député de Peel (M. Featherston) en
avait parlé, j'ai cru que j'avais le droit de lire le
télégramnme que M..Dunn m'a envoyé de Montréal,
où il est allé avec 2000 têtes de bétail pour les
expé(lier. Je lui ai télégraphié hier, après que le
ministre de l'agriculture et le ministre de la marine
eurent déclarés qu'ils avaient télégraphié à l'ins-
pecteur, lui enjoignant de faire donner un espace
<le 2 pieds 8 pouces à chaque animal. Voici la
rponse qlue j'ai reçue de M. Dunn :

l'inspecteur du gouvernement dit qu'il a reçu des
orires lui enjoignant de faire donner un espace de 2 pieds
$ Pouces sur le pont principal seulement, et de 2 pieds 6
'ouces sur le ont supérieur. Ce compromis n'est pas

satisfaisant. Insistez auprès du ministre sur le fait que
to<ns les exportateurs du Canada ont signé une requête
demandant un espace de 2 pieds 8 pouces sur tous les

ponts. Ce sont eux qui possèdent les animaux, et ils
savent ce qui est nécessaire. C'est leur propriété qui en
souffre. Les matelots disent que les animaux arrivent de
l'autre côté tout meurtris à cause du peu d'espace qu'on
leur donne, et depuis quelques jours, des navires sont par-
tis de Montréal dans une condition telle, qu'aucune assu-
rance n'a voulu accepter le risque d'une assurance, et sur
l'un des navires, dix-huit animaux sont morts avant même
d'arriver à Québec.

M. TUPPER : J'ai cru que la chambre avait
compris, si l'honorable député ne l'a pas compris,
que cette question regarde le ministre (le l'agricul-
ture, en conséquence des dispositions de l'acte que
j'ai mentionné, et je l'ai entendu affirmer positive-
ment qu'il s'était occupé de cette question en plu-
sieurs occasions, et qu'il avait donné (les instruc-
tions pour que l'on insistât à faire donner un espace
(le 2 pieds 8 pouces sur le pont supérieur, comme,
sur le pont inférieur. Je suis surpris d'entendre les
honorables députés faire les déclarations qu'ils ont
faites au sujet des instructions qui ont été en-
voyées. Je vais voir le ministre, et régler cette
question immédiatement.

M. DENISON : Dois-je comprendre que le mi-
nistre de la marine dit que ces instructions ont été
envoyées hier, ou bien a-t-on télégraphié aujour-
d'hui seulement ?

M. TUPPER : J'ai compris que l'on avait en-
voyé ces instructions. hier ; mais je puis me tron-
per. Je sais que le ministre m'a dit, lorsque je lui
ai parlé de cette question aujourd'hui, que l'espace
exigé est de 2 pieds 8 pouces.

M. DENISON: J'ai aussi reçu un télégramme
m'informant que les exportateurs ne peuvent avoir
que 2 pieds 6 pouces sur le pont supérieur, et que
telles étaient les instructions le l'inspecteur.

M. TUPPER : Evidemment il doit y avoir un
malentendu.

M. DENISON : Si le ministre affirme que l'on a
donné instruction -d'accorder le même espace sur
tous les ponts, cela règle probablement la question.

M. TUPPER : C'est ce que j'ai compris du mi-
nistre. Je vais le voir au sujet de ces instructions.

LE CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

M. BOWELL: Je demande la permission de
présenter un bill (n4 105) concernant le chemin de
er Intercolonial. Les chemins de fer du gouverne-
ment sur la terre ferme, sont actuellement le cle-
min de fer Intercolonial, celui de l'Extension de
l'Est, celui du Cape-Breton et celui de l'enbran-
chement de Windsor. Une tenue de livres séparée
pour le compte capital de chacun de ces chemins de
fer a eu lieu jusqu'à cette année, ce qui occasionnait
un travail et des dépenses supplémentaires. L'objet
de ce bill est de rendre ces trois derniers chemins de
fer partie de l'Intercolonial, en sorte que les em-
branchements, les bateaux traversiers et tout ce
qui se raccorde à la terre ferme sera désigné sous
le nom du chemin de fer Intercolonial. Nous serons
alors dispensés <le tenir un nombre de livres inu-
tiles, et nous ne serons plus obligés d'employer
plusieurs commis pour faire ce travail.

Motion adoptée, et le bill est lu une première
fois.

POLITIQUE DU GOUVERNEMENT.

M. LAURIER : Avant l'appel de l'ordre du jour,
je désire appeler l'attention du chef de la chambre
sur le fait qu'en annonçant la formation du nouveau
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cabinet, hier, il n'a pas (lit quelle serait la politique Unis, en date du 19 niai 1891, impoant une qua-
du nouveau gouvernement. J'espère que demain, rantaine de quinze jours sur les moutons et les porcs
ou un autre jour qu'il croira opportun, il donnera importés du Canada:

bLcette information à la chamni re.

Sir HECTOR LANGEVIN : Je serai probable-
ment prêt a donner cette information demain, mais
je ne le promets pas à l'honorable députe.

L'EXPOSÉ BUDGÉTAIRE.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je crois qu'il
est opportun (de demander à l'honorable ministre
des finances s'il a l'intention de faire son exposé
budgétaire vendredi, ou bien mardi prochain ?

M. FOST'ER : Pour la gouverne de mon hono-
rable ami, je lui dirai que l'exposé budgétaire sera

,fait n-udi prochain.

PÉCHE AU PHOQUE DANS LA MER DE
BEHRING.

M. GORI)ON : Le gouvernement du Canada a-t-il
été avisé par les autorités impériales que c'est l'iii-
tention de Sa Majesté d'émettre immédiatement
après la passation du hill de la mer de Behring, dont
le parlement impérial est actuellement saisi, un
arreté du conseil tel que prévu dans le <lit bill,
défendant aux personnes appartenant à (les
navires britanniques (le tuer, prendre, chasser
ou tenter (le tuer, prendre ou chasser aucun
phoque <ais la mer (le Behring pendant le reste <le
la présente saison de la chasse aux phoques ? Si
oui, Sa Majesté a-t-elle été avisée par ce gouverne-
ment que jusqu'au 20 mai dernier, pas moins le 49
navires enregistrés, britanniques ou canadiens, dii
port le 3,042 tonneaux, évalués à $458,000, ont été
équipés et sont partis (les ports canadiens dans le
but de chasser le phoque dans la mer de Behring
pendant la présente saison ? Si le gouvernement
canadien n'a pas ainsi avisé Sa Majesté, le fera-t-il
de suite par cablegramme, afin que Sa Majesté
ne puisse se méprendre sur l'importance des intérêts
emagés dans cette industrie et le l'indemnité qu'il
y aurait lieu (le prescrire dans le bill afin le coin-
penser les pertes que les armateurs et les équipages
des dits navires devront nécessairement subir s'ils
sont exclus de la mer de Behring avant la fin de la
saison ?

M. TUPPER : En réponse à l'honorable député,
je puis dire que, bien que ce gouvernement n'ait pas
été iformé par le gouvernement anglais, que c'est
l'intention le Sa Majesté d'adopter, immédiatement
après l'adoption du bill <le la mer <le Behring dont
le parlement Impérial est maintenant saisi, un arrêté
dI conseil conforme à ce bill, afin de prohiber la
p'che du phoque, une convention a eu lieu entre
les Etats-Unis et le gouvernement anglais au sujet
de l'adoption d'un arrêté de cette nature, en vertu
des dispositions du bill qui est maintenant devenu
loi. Je puis dire que Sa Majesté a été avisée,
par ce gouvernement, de l'importance des intérêts
du Canada dans cette question-de sorte qu'il ne
peut y avoir d'erreur à ce sujet-ainsi que le l'im-
portance d'une compensation qui devrait être ac-
cordée pour indemniser les armateurs et les équi-
pages des pertes qu'ils ont nécessaii'ement dû subir.

RÈGLEMENTS DE QUARANTAINE.

M. MACDONALD (Huron) : L'attention du gou-
vernement a-t-elle été attirée sur l'ordre suivant
émis par le département d'Agriculture des Etats-

M. LAURIER.

DÉPARTEMECNT i'AGRiCULTçUVRE DES ETATs-UN1s,
CA1iEXT DU SECRÉTAIRE,

W'AsiNGToN, DL.C.,19 mai 1891.
Attendu qu'en vertu de l'acte du Congrès, approuvé le

30 août 1890, il a été prescrit par le département d'agri-
culture, en vue de protéger les Moutons et pores des Etats-
Unis contre les maladies contagieuses qui sévissent actuel-
lement en pays étrangers, que tous moutous et pores im-
portés de la Grande-Bretagne et du continent européen
doivent être mis en quarantaine pendant une durée de pas
moins dle quinze jours; et

Attendu que la confédération ne pourvoit pas à la
mise en quarantaine dcs moutons et porcs importés en
ce pays de la Grande-Bretagne et du continent européen;
et

Attendu que le fait de permettre l'exportation de ces
animaux dii Canada aux Eta ts-Unis sans subir de quaran-
taine serait préjudiciable aux intérêts des éleveurs des
Etats-Unis par suite (le la négligence des autorités du
Canada à appliquer cette mesure de protection, et per-
mettrait aux importateurs d'éluder la quarantaine impo-
sée dans les ports des Eta ts-Unis; en conséquence il est-

Ordonné, que tous moutons et pores qui seront exportés
du Canada aux Etats-Unis sont parles présentes assujétis
aux règlements du département d'Agriculture en date du
13 octobre 1890, et que l'exception contenue dans les troi-
sième et sixième règlements d. la dite date comme étant
applicable aux moutons et aux pores canadiens, est par
les présentes rescindée, et que tous les amniaux nommés
dans les dits règlements, saufle bétail importé du Canada,
sont assujétis aux mêmes conditions et obligations que
s'ils étaient importés de la Grande-Bretagne ou du conti-
nent européen aux Etats-Unis.

(Signé) J. M. RUSc.
Secreto ire.

S'il en est ainsi, le gouvernement a-t-il adopté
les mesures nécessaires pour faire rescinder cet
ordre, et q uelles sont ces mesures? Si le gouverne-
ment n'a encore rien fait, a-t-il l'intention d'agir le
plus tôt possible pour faire abolir cette quaran-
taine ? Dans ce cas, le gouvernement fera-t-il dis-
paraître les griefs dont se plaignent les Etats-Unis,
savoir: l'absence de quarantaine par le gouverne-
ment du Canada sur l'importation des moutons et
des pores de la Grande-Bretagne, et imposera-t-il
une quarantaine sur de telles importations ? Si nion,
quelle ligne de conduite se propose-t-il d'adopter?

M. HAGGART: L'attention di gouvernement
ayant été appelée sur le fait que les Etats-Unis ont
imposé une quarantaine sur les moutons et les
porcs, un arrêté du conseil a été adopté le 6 du
mois courant, modifiant les règlements du Canada,
et imposant une quarantaine de quinze jours sur
chaque mouton ou pore entrant dans aucun port du
Canada (ce qui est la quarantaine que les Etats-
Unis eux-mêmes ont adoptée), au lieu de faire une
simple inspection. Cet arrêté <lu conseil a été
publié dans la Gazette Oficielle, et il a été connu-
niqué officiellement au gouvernement des Etats-
Unis.

VENTE DES LIQUEURS ENIVRANTES.

M. AMYOT: Le gouvernement a-t-il l'intention
de proposer, au cours de la présente session, une loi
pour prohiber la vente en gros des liqueurs eni-
vrantes dans l'étendue de la municipalité dont les
autorités municipales auront passé un règlement à
cet effet ?

•ir JOHN THOMPSON : Dans l'opinion du
gouvernement, c'est une question qui ne devrait
pas être imposée aux autorités municipales.

M. AMYOT: Ce n'est pas la question.
Sir JOHN THOMPSON: L'honorable député

verra que c'est la question, car il demande si le
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gouvernement adoptera une loi prévoyant des actes
éventuels de la part des autorités municipales.

AGENT DES SAUVAGES A SUTTON-OUEST.
M. MULOCK: A même quels deniers le gouver-

neinent a-t-il payé la somme (le $181.65 représen-
tant les dépenses encourues par le gouvernement
au sujet d'une enquête tenue sur la conduite de
l'agent des Sauvages à Sutton-Ouest en 1885?

M. DEWDNEY : $141.65 ont été payés à même
les dépenses imprévues, et $40 à même le fonds
d'administration des terres (les sauvages, formant
vi total de $181.65.

VOLONTAIRES DE 1837-38.
M1. ALLISON : Le gouvernement a-t-il l'inten-

tion (le donner un octroi de terre à chacun des sur-
vivants des volontaires qui ont aidé à supprimer la
révolte en Canada, en 1837-38 ?

Sir ADOLPHE CARON: Ce n'est pas l'intention
diu gouvernement de donner up octroi (le terres à
e-bacon (les survivants des volontaires qui ont aidé
. supprimer la révolte, en Canada, en 1837-38, car
nous avons toujours considéré, et la chambre a tou-
jours considéré que cette question se rapportait aux
vieilles provinces de la Confédération, le Haut et le
Bas Canada.

ACTE DU CENS ÉLECTORAL.

M. LANDERKIN: Quand l'acte <lu cens élec-
toi-al a-t-il été passé? Combien de fois a-t-il été
zil-nlendé depuis? Combien de fois les listes ont-elles
été revisées? Combien de fois ont-elles été suspen-
dlues ? Les revisions et suspensions sont-elles arri-
vées alternativement? A-t-on promis des revisions
qui n'ont pas été accomplies? Si oui, pourquoi?
Les listes seront-elles revisées cette année? Quel a
été le coût <le chaque revision ? Quel a été le coût
total ? A-t-on payé quelque chose pour les liste dans
le temps où elles étaient suspendues? Si oui, com-
bien?·

Sir JOHN THOMPSON: L'acte lu cens élec-
to-al a été adopté en 1885. Il a été amendé trois
fois. Les listes ont été revisées trois fois. L'acte
a été suspendu deux fois. Les revisions et suspen-
sions n'ont pas eu lieu alternativement. Les révi-
sions promises ont été faites. Les listes seront ré-
visevs cette année, suivant toutes les probabilités.
Le coût de chaque revision a déjà été donné au par-
lement. Dans le temps où la revision a été suspen-
due, une faible somme a été payée, je ne pourrais
pas dire le montant exact cette après-midi, et cette
s'inoe était nécessaire pour payer les dépenses pré-

liminaires faites avant que le bill pour suspendre
lopération de l'acte fut présenté.

'N. LANDERKIN: L'honorable ministre n'a pas
donné le montant payé lorsque les revisions ont été
suspendues.

Sir JOHN THOMPSON': J'ai dit que jene pou-
vais pas donner ce montant cette après-midi; mais
je le donnerai plus tard.

BRISE-LAMES À CENTREVILLE, NOU-
VELLE-ECOSSE.

M. BOWERS: Le gouvernement a-t-il reçu
quelque rapport de son ingénieur sur -le montant
requis pour réparer le brise-lames de Centreville,
comté de Digby, N. -E. ? Si oui, est-ce son intention

de laisser ce brise-lames comme il est, risquant
ainsi sa destruction finale par les prochains oura-
gans d'hiver? Ou bien, insèrera-t-il dans le budget
supplémentaire une somme suffisante pour le sau-
ver de la destruction ?

Sir HECTOR LANGEVIN: J'ai demandé cette
information à mon ministère, et j'ai reçu la réponse
suivante: On n'a reçu aucun rapport au sujet du
montant nécessaire pour réparer le brise-lames, à
Centreville, et le ministère n'a pas non plus reçu
d'information au sujet de l'état de ce brise-lames.

BOITE DU BUREAU DE POSTE DE
KINGSTON.

M. AMYOT : Quel était, à la date du 28 mai
1889, le locataire <le la boite 524 du bureau de
poste le Kingston, Ontario, et quel est le nom <le
la personne qui figurait dans les livres du bureau
de poste comme ayant payé pour la valeur annuelle
<le cette boite ?

M. HAGGART: Le ministère ne sait pas qui
avait loué cette boîte.

BUREAU DE POSTE DE WALKERTON.

M. TRUAX: Le contrat pour l'ameublement (lu
bureau de poste de Walkerton a-t-il été accordé ?
Si non, sera-t-il donné par soumission publique, et
quand ? Avis sera-t-il donné dans les journaux de
la localité de la date fixée pour recevoir les soumis-
sions?

Sir HECTOR LANGEVIN : Le contrat n'a pas
été accordé. Il est d'habitude d'accorder le con-
trat au constructeur de l'édifice lorsqu'il remplit
bien ses engagements, et l'ouvrage est accordé sui-
vant les estimations de l'architecte. Naturellement
les avis ne seront pas publiés dans les journaux de
la localité.

SALLE D'EXERCICES MILITAIRES, A
TORONTO.

M. COCKBURN: 1. Des contrats ont-ils été
accordés pour l'érection d'une salle d'exercices mi-
litaires dans la cité le Toronto ? Si oui, pour quelles
parties des travaux et quels sont les entrepreneurs ?
2. Si des contrats ont été donnés, quand les travaux
commenceront-ils? 3. Des soumissions ont-elles
été demandées pour les autres parties des travaux?
Si non, quand le gouvernement demandera-t-il des
soumissions par avis public?

Sir HECTOR LANGEVIN: A la première par-
tie de la question, je réponds, oui. A la deuxième
partie, je réponds que les excavations ont été accor-
dées à Davis & fils. A la troisième partie, je réponds
que les travaux commenceront le 1er août. A la
dernière partie, je réponds que des soumissions
n'ont pas encore été demandées pour les autres par-
ties des travaux, mais qu'on en demandera dans
huit ou dix jours.

ANNONCES DANS LES JOURNAUX.
M. BEAUSOLEIL: Dans quels journaux le

tableau indiquant les heures d'arrivée et de départ
des malles du bureau de poste d'Ottawa, est-il
publié? Quelle somme est payée à chacun des dits
journaux annuellement pour la publication de tel
tableau ? Ce tableau est-il inséré dans quelque
journal français ? Si non, pourquoi? Si oui, dans
quel journal et quelle somme lui est annuellement
payée pour ce service ?
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M. HAGG ART: Le tableau indiquant les heures

d'arrivée et le départ les malles du bureau de
poste d'Ottawa est publié dans les journaux sui-
vants : Le Citizen, 8100 par année ; le Journal, $100
par année ; le United Canada, -50 par année. Ce
tableau aussi a été publié dans Le Canada, jusqu'au
30 avril, 1891, à raison <le $50 par année.

LE CANAL WELLAND.

M. GIBSON: Je demande-
Copie le toutes pétitions, lettres ou communications

venant le la cité de Sainte-Catherine et autres municipa-
lités le long di canal Welland, ou d'aucunes personnes
ou corporations demandant qu'il leur soit permis de se
servir du surplus des eaux du dit canal pour des fins ma-
nufacturières ou antres. Aussi copie du rapportdel'ingé-
nieur des canaux à ce sujet, et les réponses faites par le
gouvernement à toutes ces demandes.

M. l'Orateur, en demandant la production le ces
documents, je désire ajouter quelques mots sur la
quantité énorme d'eau qui se gaspille continuelle-
ment par les déversoirs du nouveau canal Welland
et que l'on pourrait utiliser avec profit pour le
pays en la faisant servir aux manufactures. En
fait, avec cette eau, l'on pourrait faire fonctionner
plusieurs manufactures à chacun les vingt-quatre
bassins régulateurs, sans affecter le service du canal.
Si le gouvernement permettait le se servir de cette
eau gratis pendant quelques années, ou à un prix no-
minal, jusqu'à ce que ces industries fussent solide-
ment établies, il y a tout lieu le croire que le canal
Welland ferait dle cette partie <lu pays un véritable
centre d'industries. Dans l'espace de quelques
milles lu canal Welland, sur le territoire améri-
cain, au sud de la rivière Niagara, l'on est à cons-
truire un aqueduc ou tunnel que l'on destine à faire
fonctionner cles manufactures et qui, je crois, va
coûter environ $3,000,000. Eh bien ! M. l'Orateur,
nous possé,dons un bien meilleur pouvoir d'eau
qu'on refuse d'utiliser, et le gouvernement pour-
rait faire construire des déversoirs qui se relieraient
aux bassins régulateurs du nouveau canal Welland,
et ce serait avec plaisir que ceux qui se serviraient
le cette eau consentiraient à payer le prix de ces

travaux. Je crois que les ingénieurs du gouverne-
ment se sont déjà enquis le la possibilité de pou-
voir fournir de l'eau aux moulins et aux manufac-
tures le long du canal, sans gêner la navigation, et
je pense qu'il est temps d'arriver à une solution
pratique le cette question, et d'en informer le
public. L'on peut dire qu'il y a actuellement plu-
sieurs endroits qui sont inoccupés sur le bord du
vieux canal, mais il ne faut pas perdre le vue que
les gros navires qui naviguent maintenant sur les
lacs ne peuvent passer dans le vieux canal, de sorte
qu'au point de vue pratique ce canal n'est plus
bon qu'à faire un biez. Il m'a fait plaisir d'entendre
feu le très honorable ministre des chemins de fer
et canaux déclarer que mon honorable ami de Wel-
land (M. Germuan) se méprenait sur les raisons
pour lesquelles on lehait l'eau du nouveau canal.
Mais, je crains, M. l'Orateur, que le très-honorable
premier ministre n'ait pas obtenu les véritables rai-
sons, car je suis certain qu'il n'aurait jamais consenti
à exposer la levée, les bassins, les écluses et la ma-
çonnerie du canal aux gelées de l'hiver, même pour
s'assurer d'une victoire politique. Des travaux
publics qui coûtent des millions dle dollars au pays,
des travaux d'une telle valeur et d'une aussi
grande importance, n'auraient pas dû être exposés
parce qu'une élection devait avoir lieu. Ces tra-
vaux sont aujourd'hui au crédit de la mémoire de

M. BEAUSOLEIL.

feu M. Page et de ses dignes assistants, MM.
Munro et Thompson. M. Page m'a souvent répété
que ces travaux seraient son monument après sa
mort. Je suis certain, M. l'Orateur, que si M.
Page vivait encore, il n'aurait jamais consenti à
lâcher l'eau du canal pendant les mois d'hiver.
Cela n'avait jamais eu lieu auparavant, et même
sur le vieux canal les travaux de réparations ne
commencent pas avant le printemps, immédiate-
ment avant l'ouverture de la navigation, pour les
raisons que je viens de donner. Puisqu'on prend
tant de soin lorsqu'il s'agit du vieux canal, à plus
forte raison doit-on se montrer prudent lorsqu'il
s'agit des travaux à faire au nouveau canal. On
n'a pas d'excuse à doiiner d'avoir lâché l'eau de ce
canal même pour faire ces réparations, parce qu'il
y a quatre ans, lorsqu'on l'a fait élargir, chaque
partie (lu canal fut examinée de nouveau soigneuse-
ment et réparée, et les devis et les annexes
préparés par M. Page étaient si parfaits, que le
gouvernement n'a pas en besoin d'arbitrage depuis
ce temps-là sur les sections de A à J. Etant l'un
des entrepreneurs,' je sais ce que je dis, et je dois
ajouter que l'on disait partout, dans les comtés de
Lincoln et de Welland, que lâcher l'eau de ce
canal était un gaspillage des deniers publics.
Les seules réparations qui ont été réellement faites,
après avoir lâché l'eau, ont été de réparer les
berges endommagés par les gelées de l'hiver pen-
dant que le canal était vide, et la seule chose
requise pour obtenir ces travaux a été de pro-
mettre le voter pour le candidat du gouverne-
ment.

Motion adoptée.

MACHINES NÉCESSAIRES À L'EXPLOITA-
TION DES MINES-ENTRÉE ÈN FRAN-

CHISE DANS LA C. A.

M. MARA : Je demande-
Copie de toute correspondance échangée entre le minis-

tre des douanes et le percepteur douanier au lac Koote-
nay, et entre le susdit ministre et toute autre personne au
sujet de l'admission en franchise dans le district du lae
Kootenay de machines nécessaires à l'exploitation des
mines. Aussi, copie des instructions du ministre des
douanes au percepteur des douanes sur la rivière Koote-
nay, concernant l'admission en franchise de machines
pour les mines.

Mon but, en demandant cette correspondance,
est de rechercher quel obstacle s'oppose à l'entrée
en franchise, dans le district du lac Kootenay, des
machines nécessaires à l'exploitation minière. A
la fin de la dernière session, avant de partir d'ici,
j'ai reçu de la part le l'honorable ministre des
douanes l'assurance que toutes les facilités seraient
accordées aux propriétaires de mines du lac Koote-
nay, pour leur permettre d'importer ces machines
en franchise, et qu'on donnerait à la loi l'interpré-
tation la plus large possible. On m'informe qu'au
lieu de cela, on a opposé tant d'obstacles aux pro-
priétaires de mines qu'ils ont cessé de se prévaloir
des avantages de la loi libérale, adoptée à la der-
nière session. On m'informe aussi, que dans un cas
particulier, six mois après que les machines eussent
été importées, et après qu'elles avaient changé
<le mains, le receveur des douanes adressa une
lettre des plus arbitraires aux propriétaires de
mines, aux termes de laquelle il leur disait qu'à
moins que le droit ne fût payé immédiatement, les
machines seraient saisies ; et plutôt que de laisser
saisir les machines et de fermer la mine, les droits
furent payés sous protêt. Dans le district du lac
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Kootenay, on est sous l'impression que le ministère
est responsable des obstacles qu'on met à l'importa.
tion en franchise des machines nécessaires aux ex-
ploitations minières. La correspondance que je
demande établira sans doute la nature de l'obstacle.

M. BOWELL : Rien ne s'oppose à ce qu'on pro-
duise toute la correspondance échangée entre le
ministère et les personnes intéressées dans l'impor-
tation au Canada de machines servant aux exploi-
tations minières, soit dans la région du lac Koote-
nay ou dans toute autre partie de la confédération,
pas plus que rien ne s'oppose à ce qu'on produise
les instructions. Au contraire, je serai bien aise
que le tout soit produit, de sorte que non-seulement
la chambre, niais le pays en général sauront ce que
le ministère a fait à cet égard. Je crois qu'on
constatera que les difficultés et les retards éprou-
vés dans l'entrée de ce qu'on est convenu d'appe-
ler machines minières, sont dus à la difficulté de
déterminer si ces machines sont fabriquées au Ca-
iada ou non.

Eu vue de prévenir ces difficultés à l'avenir, j'ai
fait adopter un arrêté ministériel aux termes duquel
tout importateur doit déclarer sous serment que
les machines importées doivent servir aux exploi-
tations minières et qu'elles ne sont pas fabriquées
au Canada ; et, sur production (le cette déclara-
tion sous serment, je ne sache pas qu'on ait jamais
retardé l'entrée de ces machines dans le pays. Au
contraire, des machines ont été entrées, le droit
exigé, et subséquemment, après que la déclaration
requise sous serment eut été faite, on remboursa le
droit. Et s'il y a de ces cas dans le district de
Kootenay le gouvernement devra voir à ce que le
droit soit remboursé aux importateurs. L'inten-
tion, non seulement du gouvernement, mais aussi
de la chambre, en faisant ce changement au tarif,
a été d'encourager, autant que possible, les opé-
rations minières <dans ce pays, tout en protégeant
ce dernier contre l'importation de machines de
nature à nuire à l'industrie canadienne.

La proposition est adoptée.

QUAI À NEW-CARLISLE.
M. FAUVEL : Je demande-
Un état indiquant le coût de la construction du quai de

New-Carlisle et tous les paiements faits à ce sujet, y coin
pris les montants payés au ministère des Terres de la Cou-
roine et aux propriétaires de concessions forestières dans
le comté de Bonaventure pour le bois employé pour les
dits travaux.

Le quai dont il est question dans la motion est
en voie de construction depuis dix ans, et je dois
dire qu'il a été construit d'une facon déplorable.
1)aiis le comté de Bonaventure, il y a trois quais
publics sur lesquels, depuis deux ans, le gouverne-
iment a exigé des droits de quaiage, tandis qu'en
iuterrogeant mes amis en cette chambre, je vois
qu'il y a dans la province plusieurs comtés où le gou-
vernement n'exige pas ces droits. J'aimerais à sa-
voir le l'honorable ministre des travaux publics
pourquoi il assujétit le comté de Bonaventure à
payer ces droits.

Sir HECTOR LANGEVIN: J'ignore si la décla-
ration que vient de faire l'honorable député, avec
aitorité je suppose, est exacte, mais s'il existe des
quais au sujet desquels les droits de quaiage ne sont
pas payés, je n'ai pas de doute qu'en attirant sur ce
fait l'attention de mon collègue, il verra à ce qu'à
Favenir nous profitions de la perception de ces
droits.

M. AMYOT: M. l'Orateur, je dois protester
contre la politique du gouvernement de charger
des droits sur les objets déposés sur les divers
quais situés sur le fleuve Saint-Laurent. Le
gouvernement, qui se vante de la prospérité qu'il
a amenée dans le pays fait ainsi des actes
contraires au commerce et à la libre naviga-
tion qu'il entrave par l'imposition de ces droits. Le
gouvernement perçoit des droits à droite et à gau-
cle pour exercer des persécutions politiques non
pas contre ceux qui le supportent, non pas contre
les partisans de sa politique ou les partisans aveu-
gles de l'administration actuelle, niais contre ses
adversaires politiques. Il laisse charger dans les
divers navires les objets de commerce des cultiva-
teurs, et plus tard, il en prend occasion pour lancer
des battées d'actions contre nos amis à nous qui
sont ses ennemis à lui. Ce n'est pas pour le revenu
publie: cela rapporte quelques misérables piastres;
mais c'est pour encourager quelques avocats qui se
font les défenseurs de sa politique, et en même
temps pour persécuter nos amis.

Je <lis que cette conduite de la part du gouver-
neinent n'est pas à la hauteur de la réputation qu'il
prétend avoir dans le pays; et si le gouvernement
établit ainsi des (uais à droite et à gauche pour en
faire des moyens de persécution et entraver le coin-
merce, il ne mérite certainement pas l'appui de la
population. Je le dénonce pour ma part. Je dis
que lorsque ces quais-là ont été construits, il a été
entendu que les cultivateurs y auraient libre accès,
et aujourd'hui le système de leur charger trois ou
quatre centins par tête de bétail ou par boîte de
marchandise, n'est pas fait pour encourager l'agri-
iulture et est contraire aux principes de la politi-
que protectrice du gouvernement.-(Texte.)

M. TUPPER: Bien que je n'aie pu m'en assurer
par l'avis de la présente motion, je me crois en
cause dans la question soulevée par l'honorable dé-
puté. Si le ministère que je préside n'a pas à cons-
truire ces quais ou à s'occuper de les faire réparer,
c'est sur lui que retombe l'horrible fonction dé-
noncée en termes si amers par 'honorable député,
celle de percevoir les droits de la part <les navires
qui font usage de ces quais. Je n'ai jamais, jus-
qu'ici, entendu dénoncer en parlement la poli-
tique qlue suit le gouvernement en percevant un
droit léger qui lui permet de payer un homme
chargé de la garde de chaque quai, et ce droit, je
dois le dire, est déterminé de la même manière pour
tous les quais, en vertu d'un règlement adopté par
arrêté ministériel. Ces quais ne rapportent guère
de revenu, comme on le verra par le tableau annuel
publié dans le rapport de la marine. Dans la plu-
part des cas, on ailone au gardien du quai vingt-cinq
pour cent des droits prélevés. Ce qui nous permet
de nous assurer les services de quelqu'un pour
prendre soin du quai. La négligence signalée par
l'honorable député, en ce qui concerne l'imposition
de ces droits, est due en grande partie à ce que,
dans la province de Québec, j'ai éprouvé beaucoup
de difficulté, pour diverses raisons, à trouver des
hommes qui consentissent à se charger des fonctions
de gardien de quais pour la faible rémunération
qu'on leur accordait, cette rémunération étant
absolument nulle quand il n'y a pas de recettes.

M. LISTER: Il n'y a pas de quais de ce genre
dans le pays.

M. TUPPER : Il y en a, et on a cité l'autre jour
le cas, se rattachant à l'Ile duPrince-Edouard, de na-
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vires qui faisaient usage des quais et ne payaient pas
(le droits. Mais, en ce qui concerne mon ministère,
je puis donner à la chambre l'assurance que janais
on n'a essayé, directement ou indirectement, de fa-
voriser une personne ou une classe de personnes
dans l'usage (le ces quais. La grande difficulté
consiste à trouver des gens qui consentent à agir
comme gardiens de quais pour la faible pitance
que ces fonctions rapportent dans la plupart les
cas. A plusieurs endroits, naturellement, les quais
sont d'une grande nécessité, et les citoyens établis
le long (le la côte étaient très désireux de les obte-
nir. A certains endroits, le gouvernement fédéral
s'est chargé dles quais construits par les anciennes
provinîces, mais après que les quais sont construits,
on demande naturellement qu'ils soient entretenus
sans frais pourles expéditeurs. Cette demande,cepen-
dant, n'a jamais été faite sérieusement. ])ans cer-
tains cas, elle constituerait une grave injustice pour
les particuliers qui possèdent (les quais, et le sys-
tème suivi aujourd'hui l'a été depuis l'établissement
de la confédération.

M. CHOQUETTE : M. l'Orateur, je (lois aussi
protester contre l'action du gouvernement au sujet
de la perception des droits sur les quais. Il y en a
deux dans mon comté. A venir jusqu'après les
élections, on n'a pas beaucoup entendu parler de
collection. Les gardes-quais avaient été pris parmi
les chefs conservateurs, et lors des élections, ils ont
laissé entendre à leurs amis, sur les lustingset
autrement, que l'on ne collecterait rien pour l'usage
des quais. Mais aussitôt (ue les élections on été
finies, la première chose que l'on a faite a été <le
nommer un avocat pour collecter les droits et le
poursuivre les gens qui avaient passé sur les quais,
et surtout les libéraux.

L'honorable ministre le la marine lit qu'il n'a
pas été fait <le dénonciation devant la chambre au
sujet de ces perceptions de droits. La chose est
possible; mais il est parfaitement certain que ce
système a été dénoncé au département. J'ai écrit
mnoi-mmie, il y a deux ans et l'année dernière, plu-
sieurs lettres à ce sujet, et j'ai fait envoyer des
pétitions par les conseils n'nicipaux des paroisses
de Berthier et (le l'Isle-aux-Grues demandant que
ces chlarges soient enlevées.

Quant à la paroisse <le Berthier, qu'a-t-on fait ?
On a bâti un quai et on a chargé la municipalité le
faire une route d'au moins dix arpents sur la pro-
messe qu'elle n'aurait rien -à payer pour atteindre
ce quai. La municipalité a été obligée de dépenser
les sommes considérables pour faire cette route, et

ensuite, le chef conservateur qu'on a nommé gardien
de ce quai prend les citoyens à la gorge et leur fait
payer trois ou quatre centins pour mettre un ani-
mal, ou une tinette de beurre, ou une poche <le
grain sur le quai. Ceci ne devrait pas exister ;
d'autant plus que l'honorable ministre le la marine
ne donne aucune bonne raison pour maintenir ce
système. Il dlit que les revenus sont tellement
peu considérables qu'il ne peut pas trouver un
homme pour garder le quai pour le montant des
revenus. Eh bien ! si les revenus sont si minimes,
on ne devrait certainement pas maintenir ce sys-
tème, et tenir ces droits suspendus sur la tête des
cultivateurs, et ensuite mettre cette arme entre les
mains des chefs conservateurs des paroisses où il y
a des quais pour les fins politiques et pour dire
aux cultivateurs: si vous v'otez pour le gouverne-
ment, moi, garde-quai, je ferai des instances auprès

M. TUPPFR.

du gouvernement pour faire disparaître cette taxe-
là. Il n'y a aucune raison <le maintenir cette taxe
qui est plutôt une incommodité qu'un avantage,
car lorsque les gens arrivent au quai ils ont assez
<le voir à leurs chevaux et à leurs animaux sans
être obligés <le se rendre chez le garde-quai pour
payer deux centins ou dix centins ou un chelin
pour le privilège de placer leurs effets sur le quai.
Par conséquent, il n'y a aucune raison de maintenir
ce système-là et le gouvernement devrait l'abolir.

Quant à la paroisse de Berthier, je proteste spé-
cialenent parce que le gouvernement lorsqu'il a
bâti le quai a obtenu <le la municipalité la cons-
truction d'une 1oute.pour y conduire en promettant
aux gens de la paroisse qu'ils ne paieraient jamais
un sou pour " servir <le ce quai. Mais aujourd'hui
qu'ils ont fait cette route à grands frais et qu'ils
l'ont mise dans un état magnifique pour l'avantage
du quai, on leur fait payer le quaiage.

Dans ces circonstances, je crois que le gouverne-
ment devrait changer sa politique et abolir complè-
tement ce système de taxe.-(Texte.)

M. PERRY: L'autre jour, j'ai demandé au mi-
nistre <le la marine si le gardien du quai à Tignish
avait fait un rapport. Il me répondit négative-
ment, mais nie dit qu'il écrirait pour en avoir un,
et je ne sache pas que le rapport soit venu depuis.
Pourquoi ? Je suppose que c'est parce que, si le
rapport du gardien du quai était exact, on y -ver-
rait figurer les noms de tous les malheureux grits
qui ont dû faire usage de ce quai, tandis que pas
un seul nom de conservateur n'y serait inscrit.
Est-ce juste qu'on permette à un tel état de choses
<l'exister ? Je sais qu'on a forcé les libéraux à payer
leurs taxes pour l'usage de ce quai, et qu'on n'a
rien exigé les conservateurs. Est-ce là la politique
du ministère? L'honorable ministre entend-il laisser
s'écouler cette année, comme il a laissé s'écouler
l'année dernière, sans exiger un rapport de cet
officier <le port ? Je crois qu'il est grandement temps
que ce fonctionnaire soit destitué ; car s'il entend
continuer tant soit peu longtemps la conduite qu'il
a suivie jusqu'ici, il y aura là-bas une petite insur-
rection.

Le brise-lames à cet endroit est plus pour l'avan-
tage et le bénéfice des pêcheurs du Nouveau-Bruits-
wick qui sont bien représentés ici. Eh bien ! je
ne sache pas qu'ils soient bien représentés ici, cette
session. Je suis allé là, l'hiver dernier, un jour <le
tempête, et le port était tellement rempli que l'on
pouvait à peine mettre la main entre les embarca-
tions. Il y avait là quatre-vingt-quinze bateaux,
plus dix en dehors, vingt-cinq avaient dû aller à
Alberton, et nos bateaux qui étaient à l'intérieur
ne parent sortir et perdirent leur pêche du matin.
A quoi sert d'avoir là un maître de havre, quand
<le telles choses arrivent. J'ai écrit au représentant
du coimté de Gloucester-je crois qu'il se nomme
Burns-lui demandant d'user de son influence
auprès du gouvernement pour qu'il fît quelque
chose à ce sujet, soit draguer le port, on toute
autre chose pour permettre aux petits bateaux de
sortir le matin. Il mie promit qu'il ferait tout en
son pouvoir, et me dit qu'il était tout-puissant
auprès du gouvernement. Je ne l'ai pas vu à cette
session, et je crains d'abord le ministre des
travaux publics.

M. DAVIES (I.P.-E): Ce serait inutile quand
même.
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M. PER. Y: Oui ; ce serait inutile ; il est le si de construire (les bureaux de douane et <le poste où
mauvaise humeur: mais j'espère, si j'obtiens ce le revenu ne rendait pas la chose nécessaire, tandis
rapport, pouvoir démontrer à la chambre combien que lans d'autres endroits, ces travaux étaient né.
les gens (le Tignish ont à souffrir en matière politi- gligés ou refusés, simplement parce que ces comtés
quie. Je connais tous ces vaisseaux, je connais les n'élisaient pas des partisans du gouvernement. Le
propriétaires et sais à quelle politique ils appartien- ministre des travaux publics sait que tel est le cas.
nent, et je crois pouvoir convaincre le ministre de Pour ce qui est des bassins sur la rivière du Sault
la marine qlue ses amis sont bien traités, tandis que Sainte-Marie et sur le lac Supérieur, le gouverne-
les libéraux sont sacrifiés, dans le seul but <le satis- ment a surtout fait de ces travaux au Sault Sainte-
faire la haine des tories contre les libéraux. Cela Marie. Il y a un monsieur qui se présenta comme
n'est pas juste. Quand un homme pauvre envoie partisan du gouvernement. Le gouvernement
ses moutons, ses vaches, ses produits aux Etats- acheta son bassin moyennant un prix énorme, cons-
Unis pour obtenir en échange le la farine et du bois, truisit un autre bassin qui coûta entre $5,000 et
il est fortement taxé, de même que ce qu'il rapporte $10,000 et le mit sous la charge de ce monsieur,
de là. Je ne serais pas tant étonné si tous étaient d'après ce que me disent des résidents de là, moy-
traités de la même manière, mais un pauvre homme ennant un salaire fixe. Non-seulement cela, mais
ne peut avoir une couverture américaine sans payer le gouvernement nomma le frère de ce monsieur
une taxe élevée. Voilà comment nous sommes douanier à cet entroit, et le résultat est que tous
traités à Tignish ; mais le ministre de la marine res- ceux qui veulent traverser <les marchandises au
tera tranquillement à son siège et ne cherchera pas Sault Sainte-Marie, doivent passer par le bassin
à nous démontrer qu'il a augmenté le trésor public public. Il y a là d'autres bassins construits par
par ce moyen, car il ne nous donnera aucun rensei- entreprises,privées; mais ils ne sont d'aucune valeur
gnement. Nous ne recevons de renseignements que pour les propriétaires, parce que, d'après la politi-
ceux que le ministre veut bien nous donner. que du gouvernement, le commerce ne peut passer
Est-ce là l'espèce de gouvernement que nous avons ? là sans inconvénient. Le résultat est que ce qui était
1 e ne veux pas nie soumettre à cela plus longtemps, auparavant, pour toutes fins, propriété publique, est
ni mes commettants. Je ne serais pas surpris de propriété individuelle, bien qu'elle ait été construite
les voir un jour ou l'autre, un jour de sécheresse, par le gouvernement avec l'argent du peuple. A
lui administrer les douches pour le rafraichir. Le l'Ile Saint-Joseph, le même état de choses existe. En
minîistre, je l'espère, voudra bien voir de suite à ce cet endroit, le gouvernement, dont les motifs et les
que ce rapport soit produit devant la chambre. Ce fins sont parfaitement manifestes, a construit un
rapport aurait dû être ici en janvier ou février, et bassin coûteux qui aurait dû être construit par
nuits ne l'avons pas encore. Comment les députés entreprise privée. Aujourd'hui, celui qui est en
peuvent-ils remplir leurs devoirs convenablement réalité le propriétaire de ce bassin voit à la besogne
quand ils sont ainsi tenus dans l'ombre, quand et perçoit les droits, et l'on me dit qu'il reçoit un
les ministre de la Couronne ne veulent pas leur salaire; en d'autres termes, le gouvernement, avec
donner les renseignements qu'ils sont tenus de l'argent public, a construit ce que, apparemment,
dloiner ? Je dis que nous, les députés (le l'opposi- cet homme ne pouvait construire à ses frais, et
tion, avons un devoir à remplir; nous sommes dési- aujourd'hui, cet homme possède ce que le pays a
reumx le remplir ce devoir, mais le fait est que le payé. Je signale ces faits, parce que, dans certai-
'uivernement craint l'opposition. J'espère que le nes parties du pays, on est fortement d'opinion que

muinlistre voudra bien voir de suite à faire sou- les entreprises privées ne devraient pas être détrui-
mettre ce rapport à la chambre. tes par le gouvernement qui, en s'en emparant, fait

M. LISTER: Le ministre de la marine et des en effet une chose inutile, étant admis que dans plu-
pelieries vient de dire, je crois, que la compensa- sieurs autres endroits, il y a des quais qui offrent
tion le ceux qui ont la charge des bassins et des toutes les facilités voulues, et leur valeur est bien
quais est de 25 pour cent de la recette annuelle. diminuée, sinon entièrement détruite, par l'action

du gouvernement.
1. TUPPER: Règle générale. M. l'Orateur, ces choses ne devraient pas être en-

.L LISTER: Alors, il y a des exceptions? couragées. On ne devrait pas demander de l'aide
au gouvernement pour toute entreprise que peuvent

.L TUPPER : Là où les recettes sont tellement faire les individus. Jusqu'à un certain point, il
pieu élevées que cela ne suffirait pas comme salaire, devrait en être ainsi de toutes les entreprises pri-
le mmuontant est parfois de 50 pour cent. vées, et l'effet de la politique du gouvernement est

N. LISTER: Depuis que je suis membre de cette préjudiciable à une grande partie dii pays.
elunabre, j'ai entendu constamment, à chaque ses- Autant que je puis le voir, il n'y a pour le gouverne.
sion, les provinces maritimes se plaindre de la mua- ment aucune justification ou excuse possible, sauf le
ni&re dont elles sont traitées sous le rapport des désir de dépenser l'argent public pour influencer
travaux publics construits et exploités par le gou- l'électorat de certaines parties du pays.
rernemnent. Il semble que sur les lacs, le gouver-
ieiient a adopté le même principe, c'est-à-dire, de M. BOWELL : Je n'ai aucun renseignement sur
onstr-uire à certains ports sur les lacs supérieurs les faits que mentionne l'honorable député. Je dois

certains travaux, pour des considérations poli- dire, cependant, qu'il a été mal renseigné au sujet
tiques. de l'obligation pour les vaisseaux ou les personnes

La déclaration faite par le ministre (le la marine d'aller au bassin public, lorsqu'ils apportent des
justifie de la manière la plus parfaite les accusa- marchandises dans le pays. Il y a aujourd'hui trois
tuin portées de temps en temps contre le gouverne- ou quatre officiers nommés aux différents bassins
mwnit à l'effet que ces travaux étaient construits pour recevoir et examiner les marchandises imposa-
poutr influencer les électeurs. Nous savons que la bles qui viennent des Etats-Unis. Si les renseigne-
politique du gouvernement, dans le passé, pour ments le l'honorale député sur les autres questions
capter l'appui des différentes parties du pays, a été ne sont pas plus fondés que ceux qui ont rapport aux
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douanes, il a été tristement trompé sur les faits se
rattachant à la construction de ces bassins, de mnime
qu'à leur administration. Comme je l'ai déjà dit,
je ne veux pas parler des autres points soulevés par
l'honorable député, car je n'en ai aucune connais-
sance officielle ou personnelle ; mais je puis lui
déclarer qu'il est dans l'erreur, qu'il a été mal infor-
mé en ce qui concerne l'admninistration de la douane
au Sault Sainte-Marie.

M. LISTER: Je ne porte aucune accusation con-
tre le ministère des douanes; je demande seulement
pourquoi, s'il y a d'autres bassins au Sault Sainte-
Marie, y a-t-il un bassin du gouvernement à cet
endroit'! Le public a déjà les facilités nécessaires
pour le transport <les marchandises ; pourquoi, au
nom du bon sens, le gouvernement va-t-il construi-
re un bassin à cet endroit ? Ce bassin appartenait
auL monsieur dont j'ai parlé ; il en était le proprié-
taire avant que le gouvernement en prît possession
et fit construire un nouveau quai.

M. MULOCK : Le ministre des douanes ne ré-
pond pas à une partie (le l'énoncé le mon honorable
ami. L'honorable député de Lambton (M. Lister) a
dit, je crois, que l'officier (le la douane au Sault
Sainte-Marie est le frère du propriétaire actuel du
bassin, ou un associé du propriétaire ou locataire
du bassin. Cela est-il vrai ?

M. BOWELL : Je n'ai pas entendu (lire cela à
l'honorable député. D'abord, l'honorable député (le
Lambton n'a posé aucune question. Je ne me suis
levé que pour donner une explication autant que
ses paroles concernaient le ministère des douanes.
Il a dit, cependant, que le percepteur des douanes
était le frère di propriétaire du bassin.

M. MULOCK: Son associé.
M. BOWELL : Non ; je n'ai pas compris cela.
M. LISTER : Ce que j'ai (lit, c'est que le proprié-

taire defacto (lu bassin est le frère de l'officier de
douane.

M. BOWELL: Pouvez-vous mue dire le non lu
propriétaire du bassin ?

M. MULOCK : M. Plummer.
M. BOWELL : Un monsieur Plummer-je ne

sais pas son premier nom-est percepteur des
douanes au Sault Sainte-Marie.

M. LISTER: M. Plummuer est le propriétaire de
ce bassin.

M. MULOCK : J'ai, sur le sujet, quelques infor-
mations qlue je soumettrai plus tard, et pour que le
ministre puisse alors traiter la question, je vais lui
dire le suite que les documents que j'ai ici démon-
trent, si je saisis bien le point, que les deux mes-
sieurs Plummer sont des associés au Sault Sainte.
Marie.

M. BOWELL : Dans des affaires commerciales?
M. NULOCK : Je l'ignore; en tous cas, ils font

un genre d'aftaires qui comprend l'importation des
marchandises à cet endroit. Je vois par ces docu-
ments qu'un le ces messieurs est l'officier de douane
et l'autre fait des importations par ce bassin du
gouvernement. Il est dit, de plus, que l'importa-
teur recoit (les faveurs de l'officier de douane. Il est
dit, en outre, dans ces documents, que, au-dessous du
bassin que le gouvernement a mis sous la garde de
l'officier (le douane, celui qui importe a certaines
facilités pour pouvoir conduire fle petites embar-
cations, qui étant ainsi sous le bassin, sont vir-

M. BOWELL.

tuellement hors de la portée des officiers de
douane.

M. BOWELL : Je puis simplement dire à l'hono-
rable député (lue si ses assertions son fondées, le per-
cepteur en question sera sujet à être renvoyé.
1'abord, sa prétendue conduite est tout à fait con-
traire aux dispositions <le lacte qui veut qu'un
homme qui reçoit un salaire, n'entre dans aucun
autre genre d'afaires. A tout officier qui reçoit un
salaire <'un certain chiffre, il est strictement dé.
fendu par la loi d'avoir quelque intérêt dans le
commerce (importation. Je dois ajouter, pour
l'information de la. chambre, que M. Plummer, le
frère du percepteur, est un ancien marchand au
Sault. Je ne sache pas, de même que mon minis-
tère, (ue soni frère fût son associé ou eût quelque
intérêt dans son commerce ; je puis simplement ré-
péter que si les assertions <le l'honorable député sont
vraies, le percepteur sera renvoyé.

M. MULOCK : Je ne fais pas ces assertionssous
ma propre autorité.

M. DAVIES (I.P.-P.): Je veux profiter de l'occa-
sion pour attirer l'attention du ministre des tra-
vaux publics sur la jetée de Wood Islands, quiestune
jetée très importante dans l'Ile du Prince-Edouard.
J'ai eu l'honneur, je crois, l'année dernière, et il y a
deux ans, d'attirer son attention sur l'état de ces
travaux. Je lui ai fait remarquer que depuis dix
ou douze ans, le gouvernement avait fait faire les
travaux de réparation à la journée, ne dépensant à
cet effet qu'un ou deux mille piastres.

Je lui ai fait remarquer, ce que j'avais constaté
moi-même l'an dernier, que le brise-lames de Wood
Islands était alors dans un très mauvais état, quoi-
que le gouvernement exigeât le paiement de droits
pour tout ce qui était débarqué sur ce quai. De
fait, nu cheval attelé à une charrette ne pouvait pas
se rendre à un demi-mille de cette partie du brise-
laines où les bateaux déchargeaient leurs effets.

Lorsqu'un article était débarqué d'une goëlette, il
fallait le transporter à dos d'homme sur le brise-
lames jusqu'à la partie supérieure, où il était placé
dans une charrette. Cela était on ne peut plus
cruel et intolérable. Le ministère avait promis de
prendre des mesures pour mettre ces travaux pu-
blics en bon état. J'apprends avec plaisir qu'un
ingénieur du ministère, M. Brown, je crois, s'est
rendu en cet endroit l'an dernier; il a sans doute
fait un rapport au ministère sur la condition du
brise-lames. Quoique je n'aie pas vu de rapport,
ni M. Brown depuis lors, je crois que l'honorable
ministre constatera que les choses étaient telles que
je les avais représentées ici l'an dernier. Je ne
pourrai laisser passer la session sans appeler d'une
facon très sérieuse l'attention le la chambre sur
l'état de ce brise-lames, à moins que l'on ne m'assure,
comme on le fera, je l'espère, que le gouvernement
se propose de mettre ce quai ou brise-lames en bon
état. Ceux qui demeurent dans le voisinage immé-
diat de ce brise-laines, ont à souffrir plus d'inconvé-
nients qu'aucun autre habitant de l'Ile sous le rap-
port de la navigation. Ils n'ont pas de port ni de
brise-lames dans un rayon de dix iilles, sauf celui-
là, et on l'a laissé se détériorer à tel point qu'au-
jourd'hui, il n'est guère de quelque utilité. J'espère
donc que les recommandations que mon collègue et
moi avons faites l'an dernier au sujet de la répara-
tion de ce brise-laines, appuyées comme elles le sont
sans doute par le rapport envoyé au ministère par
l'ingénieur, auront pour effet d'engager le ministre
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des travaux publics, non pas à dépenser mille pias-
tres pour des réparations faites à la journée, car
autant vaudrait jeter cet argent à la mer, mais à
dépenser la somme qui, d'après le rapport de l'in-
génflieur, sera nécessaire pour le mettre dans un état
convenable. Si le ministre agit ainsi, il fera un
grand bien aux habitants de cette région et rendra
simplement justice à une population qui souffre de-
puis longtemps.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je me rappelle que
l'honorable député a parlé de cette affaire l'an der-
iier, et il est dans le vrai en disant qu'un officier
(le mon ministère, M. Brown, je crois, a été chargé
le faire un rapport à ce sujet. Comme il m'a été
impossible durant trois ou quatre mois de m'oc-
cuper <le mes devoirs officiels, étant fortement in-
disposé, je ne puis dire quelle est la substance du
rapport ; je ne puis dire si le brise-lames n'a pas
subi certaines réparations ; mais je sais qu'après les
remarques faites l'an dernier par l'honorable dé-
puté (M. Davies) et l'honorable représentant de
Queen (M. Welsh), j'ai donné instructions de faire
les petites réparations que le gouvernement pro-
vincial aurait exécutées, des soumissions étant de-
mandées et le contrat étant accordé au plus bas
soumissionnaire. Je crois que cela a été fait l'été
dernier. A tout événement, ce sont les instructions
que j'avais données. Je vais en prendre note tout
particulièrement.

M. W ELSH : L'espérance trompée accable et dé-
courage. Depuis quatre ans, j'ai amenécette question
sur le tapis à chaque session. Que l'on parle des
promesses du ministre, si l'on veut; il m'a donné
sa parole verbale et écrite, et il ne l'a pas tenue ;
et si jamais affaire louche est venue devant la
chambre, c'est celle-ci; c'est l'acte le plus perfide
qui ait jamais été perpétré contre l'Ile du Prince-
Edouard.

Quelques VOIX: Oh! oh!
M. WELSH: Je dirai ce que je pense. Si j'ex-

primais mon opinion sur la manière dont le ministre
a traité l'Ile à propos de ce brise-laines, mes remar-
ques ne seraient pas très élogieuses pour lui ni pour
le gouvernement.

M. BOWERS: Pendant que l'on est à parler de
cette question, je désire appeler l'attention sur plu-
sieurs brise-laines du comté de Digby, N.-E., qui
ont un grand besoin d'être réparés. A Centreville,
il y a un quai qui coûte plusieurs milliers de pias-
tres. Il faudrait $500 à $600 pour le réparer. Si
l'oun ne débourse pas cette somme pour le réparer,
il faudra plus tard y construire un nouveau quai,
au coût de $5,000 à $6,000. A Comeauville, dans
le comté de Digby, il y a un quai qui a besoin de
81,000 à $1,500 de réparations. A Salmon River,
les habitants demandent depuis plusieurs années
que leur brise-lames soit allongé, ce qui leur a été
promis souvent. Faute de facilités nécessaires, le
commerce souffre, vu que les bateaux ne peuvent
pas prendre leurs chargements à destination des
marchés américains ou autres. J'appellerai aussi
l'attention sur l'état du quai de Meteghan, qui a
besoin de $3,000 de réparations. Ce quai est très
important. On a dépensé une somme considérable
pour construire un brise-lames en dehors du quai,
mais certaines parties du quai à l'intérieur du brise-
laines ont aujourd'hui besoin d'être réparées. Les
habitants n'ont pas d'objection àýpayer un quaiage,
pourvu que le gouvernement mette les quais dans

un état qui permette de s'en servir. Maintenant
que ces travaux ont été signalés au gouvernement,
j'espère qu'il fera quelque chose pour les quais du
comté de Digby, qui est baigné par la mer sur une
longueur de 125 milles et qui a besoin d'un grand
nombre de ces travaux.

La motion est adoptée.

CHEMIN DE FER DU NORD.

M. LANGELIER : Je demande-
Copie de tous arrêtés du conseil, correspondances,

ptpiersi rapports et documents se rapportant à la remise
des obligations de la compagnie. du chemin de ferdu Nord.

On se rappelle qu'à la session de 1885, une dis-
cussion eut lieu sur la question du chemin de fer du
Nord. Les honorables députés se souviennent que
deux tracés principaux étaient proposés pour la
ligne courte entre Montréal et l'océan. L'un
devait passer par la cité de Québec et nécessitait la
construction d'un pont sur le fleuve Saint-Laurent;
l'autre, qui fut adopté par le gouvernement pour
des raisons bien connues, passait par Sherbrooke.
Lors de la discussion, le ministre des travaux
publics, pariant au nom du gouvernement, a pré-
tendu regretter profondément que le gouvernement
ne pût adopter le tracé passant par Québec, parce
que celui de Sherbrooke était le plus court. Il est
établi maintenant que la ligne de Sherbrooke n'était
pas la plus courte, et de fait, cette ligne n'est ni la
plus courte ni la meilleure. Elle était la plus
longue et la moins favorable. Laissons cependant
ce point de côté, pour le moment. En cette occa-
sion, les députés du district de Québec qui ap-
puyaient le gouvernement, se prononcèrent forte-
ment en faveur du tracé passant par la ville de
Québec. Deux députés surtout furent très énergi-
ques dans leur opposition à la ligne de Sherbrooke
et dans leur appui à celle de Québec: ce furent les
honorables députés de Montmagny et de Dorches-
ter. Afin de leur donner quelque consolation, le
gouvernement déclara qu'il avait pris des mesures
pour assurer à la ville de Québec le terminus est du
chemin de fer canadien du Pacifique, et afin d'at-
teindre ce but, l'on demanda à la chambre un crédit
de $1,500,000. Je dois dire immédiatement que
sur ce montant, la somme de $1,000,000 n'était que
le renouvellement d'un crédit voté à une session
précédente. Le ministre des travaux publics, expo-
sant la politique du gouvernement, indiqua l'em-
ploi que l'on devait faire de cette somme. Il dit
que l'on se proposait d'employer l'argent à obtenir
le contrôle du chemin de fer du Nord, c'est-à-dire,
de la partie du chemin de fer canadien du Pacifique
située entre la jonction de Saint-Martin et Québec,
qui appartenait alors au Grand-Tronc. Tout le
monde connaît l'histoire de la construction de cette
ligne ; elle ne fait pas beaucoup honneur au gou-
vernement qu'avait alors la province de Québec.
Avant la construction de cette ligne, nous n'avions
que le chemin de fer du Grand-Tronc entre Mont-
réal et Québec, et lorsque le chemin de fer du Nord
fut sur le point d'être construit, on allégua à maintes
reprises comme motif principal de sa construction,
que ce serait un chemin de fer du gouvernement
qui ferait concurrence au Grand-Tronc et bénéficie-
rait par conséquent à la ville de Québec. Cepen-
dant, la ligne était à peine terminée, qu'en 1882,
sous l'administration, à Québec, du secrétaire
d'Etat actuel, une loi fut passée confirmant la vente,
faite par le gouvernement de la province de Québec,
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de ce chemin il mie compagnie dite du chemin de ville de Québec souffre aujourd'hui. La compagnie
fer du Nord, Par son acte constitutif, la comnpagnie du Pacifique est intéressée à ne pas développer le
en question fut autorisée à donner des secondes trafic sur cette partie (le sa ligne mais, plutôt, à
hypothèques sur le chemin (le fer, parce que la pre- empêcher son développement, car, en' vertu le l'ar-
mière était destinée à garantir l'argent du au gou- rangemîentconclu,lacompagnie doit d'abord prendre
verneient le la province le Québec pour la vente sur les recettes brutes du chemin de fer ce qui est
du chemin. Je le répète, le ministre <les travaux nécessaire aux frais d'exploitation de la ligne, et
publics, en cette occasion (1885) promit solennelle- ensuite, la somme nécessaire pour payer au gouver-
ment que les $1,500,000 qu'il demandait à la cham- nement <le la province (le Québec l'intérêt dû sur la
bre de voter seraient affectés à l'obtention pour balance du prix d'achat, qui est, je crois, d'environ
Québec lu terminus est du chemin (le fer canadien $3,500,000 ; et s'il y a un surplus, il doit servir à
du Pacifiq1 ue. J'oubliais (le dire que cette ligne payer les 5 pour cent d'intérêt dû au gouvernement
qui d'a 1 rès les déclarations publiques, était desti- sur les obligations qu'il a obtenues en soldant la
née à faire concurrence au Grand-Trone, fut plus lette de M. Senécal envers la banque de Montréal
tard vendue à la comrpagnie du Grand-T ronc par Il en résulte que la compagnie du chemin de fer
la compagnie du chemin fer du Nord. Cette même canadien di Pacifique voit bien que si elle développe
compagnie qui avait obtenu le contrôle du chemin le trafic sur sa ligne du Nord, elle n'en tirera aucun
quelques mois après sa construction, le vendit à la avantage, mais ne réussira qu'à hausser le prix de
compagnie lu Grand-Tronc, et Québec se trouva ces obligations. Naturellement, la compagnie <lu
dans une position pire qu'auparavant, quant aux Pacifique doit être désireuse de posséder ces obli-
communications avec Montréal. Voila quelle était gation et de se libérer de l'hypothèque dont elle
la situation lorsque l'acte de 1885 fut passé, Le grève son chemin ; et elle voit bien que si elle se
ministre des travaux publics expliqua alors à la donne la peine de développer le trafic et d'augmenter
chanibre qu'avec les 81,500,000 qu'il demandait au les recettes sur le chemin entre Québec et Montréal,
parlement de voter, le gouvernement essaierait elle nefera qu'augmenter le prix des obligations dont
d'obtenir du Grand-Tronc le contrôle lii chemin (le elle veut s'emparer. Tout cela est virtuellementla
fer du Nord que le Grand-Trone possédait et exploi- ruine pour Québec, car ce grand chemin de fer au
tait ; et il ajouta que si le gouvernement <se pouvait lieu <le travailler ais développement des affaires et
obtenir ce contrôle, il emploierait les $1,500,000 du commerce des localités oi il passe, fait de son
à subventionner une autre ligne qui serait construite mieux pour ne pas augmenter le trafic entre Québec
entre Québec et Montréal. Cela (levait naturellement et Montréal.
forcer le Grand-Troic à vendre le chemin (le fer au Une autre conséquence très sérieuse, c'est qu'en
gouvernement ; de fait, après la session, le gouver- vertu le cette convention, le gouvernement semble
nemenmt réussit à obtenir le contrôle lu chemin le si désireux d'obtenir lés 5 p. c. d'intérêt sur ses obli-
fer du Nord. Il paya $500,000 ait Grand-Tronc : gations, qu'il ne veut pas que la compagnie du che-
$250,000 pouir rembourser à la compagnie du cieinits mins (le fer <lu Pacifique soit libre de dépenser trop
(le fer di Grand-Tronc ce qu'elle avait payé à la d'argent pour l'entretien dlu chemin, ne lui permet-
compagnie du chemin de fer lu Nord, ou plutôt ais tant même pas de construire de nous eaux ponts ni
sénateur Sénécal-car il constituait à lui seul pres- d'acheter lui nouveau matériel roulant. Pendant
que toute la compagnie-et $250,000 représentant un certain temps, nous fûmes menacés d'un arrêt
les profits du (rand<h'-Trone dans le marché qu'il complet du trafic sur le chemin de fer lu Nord,
avait fait avec la compagnie du chemin <le fer du parce (ue l'ingénieur (les ponts du Pacifique avait
Nord. Je donne les sommes eni chiffres ronds. fait rapport à la compagnie, ainsi que cela fut

Restait une balance de $1000,000 sur l'argent annoncé à la chambre à la session dernière, que
voté en 1885; que fit le gouvernement (le cet argent ? deux ponts étaient dangereux, et que celui du Pont
Cette chambre n'avait jamais supposé (lue l'argent Rouge, à 24 milles de Québec, l'était à tel point, que
voté servirait à payer les dettes du sénateur Sénécal les trains ne devaient plus y circuler. Plus tard, la
à la banque le Montréal, oit à d'autres banques ou compagnie obtint dit gouvernement la permission
individus, mais le gouvernement découvrit que la de dépenser $17,000 pour reconstruire ce pont. Je
compagnie <le M. Sénécal avait émis des obligations tiens (le quelques-uns des principaux officiers du
pour un certain montant et que près de $1,100,000 Pacifique qu'ils ont éprouvé la plus grande difficul-
<le ces obligations avaient été loinées par M. Séné- té à obtenir le remboursement de cet argentà même
cal à la banque <le Montréal comme garantie d'un le million qui reste et qui devrait être utilisé à cette
emiprinat qu'il y avait contracté. Le gouvernement fin. Un autre pont devenu dangereux est celui de
acquitta la lette de _M. Sénécal à la banque de Portneuf, et quoique l'on soit en négociations depuis
Montréal et avec cet argent dont on devait se servir deux ans, le gouvernement <se l'a pas réparé. Ces
dans les intérêts le Québec, l'on acheta ces obliga- faits et bien d'autres encore, donnent une idée de
tions afin de libérer M. Sénécal de sa dette envers la manière dont la ville <le Québec est traitée. Je
la banque <le Montréal. Le résultat est qu'aujour- n'ai pas besoin de dire à la chambre -que la remise
d'hui, le gouvernement détient ces obligations pour <le ce million d'obligations est une question brûlante
lesquelles il paya, je crois, $970,000, de sorte qu'il pour les citoyens de Québec. Elles sont une entrave
ne reste rien du million qui devait servir à la cité sérieuse, non-seulement pour la compagnie du Paci-
<le Québec et lui assurer le terminus est du chemin fique, mais aussi pour les affaires et le commerce de
(le fer canadien lu Pacifique. la ville ; et le conseil de ville, la chambre de coin-

Quelle a été la conséquence le tout ceci ? Tout merceet presque tous les hommes d'affaires supplient
le monde peut comprendre qu'il serait de l'intérêt le gouvernement depuis trois ou quatre ans de les
de la cité de Québec que le trafic du chemin de fer enlibérer. On fit des promesses à toutes les délé-
canadien du Pacifique fût développé, mais par l'ar- gations qui vinrent à Ottawa, mais on n'aboutit à
rangement conclu entre le gouvernement et la com- rien. Vinrent les élections de cette année. On
pagnie <lu chemin de fer canadien du Pacifique joint avait dit que si la .compagnie du chemin de fer cana-
à l'existence de cette dette de près d'un million, la dieu du Pacifique obtenait la remise de cette dette,

M. LANGELIER.



[17 JUIN 1891j

elle était prête à employer l'argent à améliorer son
chemin, à construire (les élévateurs sur la jetée
Louise, à réparer les ponts et à améliorer et
augmenter le matériel roulant du chemin ; et j'ap-
prends (le bonne source que le compagnie a bien
liintention d'accomplir ces choses, si cette (lette lui
est remise. Elle ne veut pas garder l'argent pour
elle, mais elle désire s'en servir pour améliorer le
chemin.

Il n'est pas nécessaire de dire qu'à la dernière
élection, ça été une très importante question, pour
les électeurs de Québec, et particulièrement de
Québec-centre. Une assemblée fut convoquée afin
de choisir un candidat pour me faire la lutte. A
cette assemblée, assistaient des personnalités comme
ilhonorable ministre des travaux publics et l'hono-
rable ministre de la milice. Un citoyen très respec-
table, un vice-président de la chambre de conimer-
ce, M. Chateauvert, fut alors choisi comme candidat,
et je vais prendre la liberté (le lire à la chambre le
discours fait à cette occasion par ce monsieur, en
présence le deux honorables ministres. J'en traduis
je compte-rendu :

Je puis dire, sans vantardise, que j'ai réussi avec le
colonel Forsyth-

Un grand ami de l'honorable ministre de la
milice-

-à engager le gouvernement à remettre le $1,000,OO0
d'obligations. à la condition que la compagnie du chemin
de fer canadien du Pacifique fasse les améliorations néces-
saires sur la jetée Louise, en construisant des élévateurs
et en exécutant d'autres travaux qui puissent aider à faire
ýle Québec un centre de distribution comme Montréal et
Toronto, et un des plus beaux ports du monde.

Il ne peut y avoir d'erreur quant à l'exactitude
du compte-rendu de ce discours, parce que M. Cha-
teauvert a pris lui-même la peine de le distri-
bunier aux électeurs de Québec-centre avec une circu-
laire (u'il m'a fait l'honneur de m'envoyer et dans
laquelle il <lisait :

Vous verrez par le rapport ci-inclus d'un discours que
j'ai prononcé samedi soir quelles sont mes vues et pour-

uoi je sollicite les suffrages de mes concitoyens.
Ce n'était pas assez. M. Chateauvert était telle-

ment certain des promesses qu'il avait obtenues de
lihoiorable ministre des travaux publics et de l'ho-
norable ministre de la milice, qu'il alla plus loin et
publia dans Le Courrier du Canada, organe spécial
<le l'honorable ministre des travaux publics, un bil-
let promissoire, ainsi que l'appelait ce journal, et
il était si certain que ces promesses lui assureraient
le mandat de la division, qu'il se désignait lui-même
sous le nom de député. Voici ce billet promissoire:

QUÉBEc, 21 février 1891.
Comme député de Québec-centre et en retour de la con-

fiance de mes électeurs, je promets de leur donner lerègle-
ment <lu S1,000,000 de débentures du chemin de fer cana-
dieu du Pacifique et une aide pour le pont.

Ce billet promissoire, ainsi appelé, fut publié
dans chaque édition de ce journal pendant un laps
de temps considérable, lors de la lutte électorale, en
tête de sa page éditoriale, avec le commentaire sui-
vant à sa suite :

Voilà un billet promissoire signé parun homme d'afai-
res en pleine connaissance de cause. Il n'a pas été signé
en blanc: la date, la considération, le montant, tout y est
mentionné.

Ceci est parfaitement vrai. Eh bien! M. Chateau-
vert est un citoyen très respectable, qui, je crois, ne
dirait pas un mensonge, même en particulier, et
enimre moins en public dans une déclaration de ce
genre; et, lorsque je l'ai vue, je ne pouvais avoir
aucun doute, et les citoyens de Québec non plus ne

32

pouvaient avoir aucun doute qu'il avait eu de l'ho-
norable ministre les travaux publics et (le l'hono-
rable ministre <le la milice la promesse qu'il <lisait
avoir obtenue d'eux.

A propos le cette affaire, la ville <le Québec, entre
autres villes, avait été honorée, durant les élections,
d'une visite du haut commissaire et, cela va sans
dire, celui-ci fit un discours dans lequel, on le coin-
prend, il fit des promesses. Je ne crois pas qu'il pût
prononcer un discours en temps d'élections, sans
faire de promesses d'argent. Je prends le rapport
<le son discours dans le Jlorning Chronicle. Je suis
persuadé qlue l'honorable ministre (les travaux
publics ne révoquera pas en doute la fidélité de ce
journal au gouvernement et à lui personnellement.
L'assemblée eut lieu dans une salle située au centre
le la division et appelée le Tara Hall. Voici ce que
disait cette feuille:

Sir Charles a alors adressé la parole à l'assemblée
durant près de deux heures, s'exprimant avec la plus
grande éloquence et étant vivement applaudi. Sir Charles
a dit que, n'étant pas membre du gouvernement, il avait
télégraphié à sir John aujourd'hui (désignant sir John-A.
Macdonald) pour savoir ce qu'il pouvait déclarer sur la
questiondu pont de Québec et des obligations <lu chemin
(le fer de la rive nord. La réponse qu'il reçut fut la sui-
vante, et il lut cette réponse devant l'assemblée:

" KINGsToN, 26 février 1891.
"On demandera au parlement de transférer les obliga-

tions au chemin de fer canadien du Pacifique, aux condi-
tions exigées par la cité de Québec.

(Signé) Jons-A. MAcDoÂLD."
(Applaudissements prolongés) "
Naturellement, les applaudissements devaient

être très enthousiastes, mais ils ne l'auraient pas
été autant si la même assemblée avait lu la réponse
donnée il y a quelque temps par le ministre des
travaux publics à une interpellation faite pour moi
par mon honorable ami, le député de l'Ile dii Prince-
Edouard. Voicimon interpellation:

1. Le gouvernement sait-il qu'à une assemblée tenue
au Tara Hall, à Québec, le 26 février dernier, sir Charles
Tupper, le haut commissaire à Londres. a déclaré
qu'ayant télégraphié au très honorable sir John Macdo-
nald, premier ministre du Canada, pour savoir de lui ce
qu'il devrait dire sur la question du pont de Québec et
sur celle des obligations du chemin de fer du nord, il
en avait reçu le télégramme suivant:

" KINGsTON, 26 février 1891.
"Le parlement sera prié de transporter les obligations

au chemin de fer canadien du Pacifique, aux conditions
imposées par la ville de Québec.

(Signé) JOHN-A. MAcDONALD."
2. Le dit télégramme a-t-il été envoyé par le très hono-

rable sir John-A. Macdonald au dit sir Charles Tupper?
3. Quelles sont les conditions imposées par la ville de
Québec dont parle le dit télégramme ? 4. Le gouverne-
ment a-t-il l'intention de remplir la promesse ainsi faite
en son nom par sir Charles Tupper? 5. Quand le gou-
vernement se propose-t-il de présenter la résolution pro-
mise par le dit télégramme? 6. Le gouvernement est-il
informé qu'à la dite assemblée, le dit sir Charles Tupper
à déclaré que les citoyens de Québec pouvaient re arder
la construction du dit pont comme un fait accompli? 7.
Le gouvernement avait-il autorisé le dit sirCharles upper
à faire la dite promesse? 8. Le gouvernement a-t-il l'in-
tention de mettre cette promesse à exécution? 9. Quand
se propose-t-il de présenter un bill pour lui donner efet ?,

Je vais lire maintenant la réponse donnée par
l'honorable ministre des travaux publics. Je suis
bien certain qu'il y aurait eu très peu d'applaudis-
sements si cette réponse avait été donnée à Québec.
L'honorable ministre a dit :

Le télégramme mentionné dans cette question n'est pas
complet ; ce n'est qu'une partie du télégramme, et c est
la seule réponse que je puisse donner à cette partie de la
question. Durant la présente session, on soumettra une
résolution relative aux obligations du chemin de fer de la
rive nord.
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Il n'est pas lit sous quel rapport ce télégramme 1
était incomplet. S'il a été tronqué, il ne Fa pas été
par moi, parce je l'ai pris intégralement dans le
Mlo-ninge Chronirle; et ce journal ne l'a pas falsifié
non plus. car il l'a publié tel lue l'avait donné sir
Charles Tupper lui-même. J'aimerais à savoir ce
que contenait le reste du télégramme. Je crois que
l'honorable ministre les travaux publics aurait dû
dire si la partie du télégramme qui n'a pas été lue
contenait la promesse d'une aide pour le pont, car
c'est sur ce point qlue le télégramme laissait à dési-
rer. Le lendemain matin, tous les tories le Québec
jubilaient. Chacun d'eux disait: " Maintenant,
nous avons le pont ; nous avons entendu Tupper
hier, et nous aurons la remise du million d'ol)liga-
tions, ainsi que le pont. Il l'a dit, et il dit toujours
la vérité. Il n'a jamais fait une promesse vaine."
Ainsi, ils pensaient alors qu'ils auraient le pont. Je
lus et relus le télégramme, et je ne pus y trouver
aucune promesse concernant le pont. Très-proba-
blement que c'est la partie du télégramme qui a été
omise, et je m'attendais a ce que le ministre les tra-
vaux publics donnât la lecture de cette partie, qui
devait contenirl'offre d'une aide pourlepont. Ce que
nous voulons savoir, c'est la stricte vérité au sujet
du million d'obligations du chemin <le fer de la rive
nord. Chacun peut voir que la réponse de l'hono-
rable ministre est très incomplète. Il pouvait y
avoir une excuse pour cette lacune dans sa réponse,
lorsqu'il l'a donnée, parce que, dans le temps, il n'y
avait personne à la tête diu ministère des chemins
de fer ; mais aujourd'hui, nous avons réorganisé le
gouvernement, et il doit y avoir quelqu'un chargé
de ce ministère et en état de nous donner le ren-
seignemnent que nous désirons. Comme la chambre
le voit, il s'agit d'un million <le dollars, et nous
avons droit à une rélponse exacte et complète. Je
fis une autre interpellation à la même occasion. Je
demandai :

Le gouvernement est-il informé qu'au cours de la deT-
nière élection, Victor Chateauvert, écr, candidat minis-
tériel à Québec-centre, a publié dans le Courrier du
Canada la note suivante:

" QuÉ BEc, 21 février 1891.
Comme député de Québec-centre, en retour de la con-

fiance de mes électeurs, je promets de leur donnerle règle-
ment du million du Pacifique et une aide pour le pont," et
que dans un discours prononcé par le dit Victor Chateau-
vert, écr, vers la même date, devant les électeurs de
Québec-centre, il aurait fait la déclaration suivante:

" Je puis dire, sans me flatter, que j'ai réussi, avec le
colonel Forsyth, à engager le gouvernement à remettre le
million d'obligations (le million de piastres de débenturesaue le gouvernement détient sur le chemin de fer canadien

u Pacifique entre Québec et Montréal), à la condition
que la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique
fasse les améliorations nécessaires sur la jetée Louise, en
construisant des élévateurs et en exécutant d'autres tra-
vaux qui puissent aider à faire de Québec un centre de
distribution comme Montréal et Toronto, et un des plus
beaux ports du monde.

" Après avoir obtenu du gouvernement d'Ottawa, par
l'influence de nos ministres, sir Hector et sir Adolphe, la
remise du million d'obligations et la promesse d'une aide
pour le dit pont entre Québec et Lévis, je me considérerais
un mauvais citoyen si je ne consentais à me présenter dans
des circonstances aussi favorables pour la ville."

2. Est-il vrai que, comme l'a dit M. Chateauvert, il avait
obtenu la remise du million d'obligations et la promesse
d'une aide pour le dit pont?

3. Quelle est la nature de l'aide ainsi promise ?
4. Quand le gouvernement a-t-il l'intention de présenter

des résolutions pour effectuer la remise du dit million
d'obligations et pour aider à la construction du dit pont?

Voici la réponse que l'honorable ministre des
travaux publics m'a donnée :

Le gouvernement ne sait pas que l'article en question
ait été publié dans ce journal, mais il sait que M. Chateau-
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vert a beaucoup travaillé à obtenir cette remise du million
de piastres, ainsi que la construction du pont en question.
Le gouvernement présentera une résolution relativement
au million de dollars de débentures. Je ne puis répondre
maintenant au reste de la question.

Le ministre <les travaux publics devait assuré-
ment être en état de dire si, oui ou non, M. Cha-
teauvert disait la vérité, lorsqu'il affirmait publi-
quement, dans lin discours prononcé devant les élec-
teurs (le Québec, qu'il avait obtenu du ministre des
travaux publics ainsi que du ministre de la milice
la promesse le la remise du million d'obligations
<lu chemin <le fer de la rive nord. Ou M. Chateau-
vert disait publiquement un mensonge à tous les
citoyens <le Québec, et doit être dénoncé comme un
imposteur, ou il était vrai que le ministre de la
milice et le ministre des travaux publics avaient
promis de remettre ce million d'obligations. Nous
voulons savoir si M. Chateauvert, que nous avons
toujours connu pour un tory, mais que nous avons
aussi toujours connu comme un bon et respectable
citoyen de Québec, doit être dénoncé publiquement
comme un menteur, ou si les ministres en question
ont réellement fait telle promesse et, si oui, s'ils sont
prêts à la remplir. Qu'ils se prononcent ; qu'ils
déclarent si cette promesse a été faite ou non; et,
si elle n'a pas été faite, on saura à Québec à quoi
s'en tenir sur le compte de M. Chateauvert. Nous
n'entendons pas être joués plus longtemps. Nous
voulons savoir si les citoyens de Québec ont été
honteusement trompés par M. Chateauvert, ou si
M. Chateauvert a été honteusement trompé par le
ministre des travaux publics et le ministre de la
milice.

Sir JOHN THOMPSON: J'ai quelques mots à
dire en réponse à certaines remarques de l'hono-
rable député de Québec (M. Langelier), vu que j'ai
été officiellement mêlé à quelques-unes des questions
qu'il a touchées.

Je ne suppose pas que le discours qu'il vient de
prononcer ait pour but de connaître la politique du
gouvernement sur cette question du million d'obli-
gations, puisque le gouvernement a promis de
déposer un projet de loi sur cette question peu-
dant la présente session, et il lui sera plus facile,
ainsi qu'à nous, de discuter la chose lorsque tous les
documents et la correspondance qui s'y rapportent
seront à la disposition des députés.

L'honorable député a été mal renseigné, ou s'est
mal exprimé, lorsqu'il a parlé des améliorations
qui ont été demandées, à différentes reprises, au
chemin de fer canadien du Pacifique. Il a prétendu,
par exemple, que nous ne voulions pas qu'il y eût
des améliorations sur la ligne de la rive nord. Il a
dit aussi que de nombreuses difficultés ont surgi
entre le chemin de fer canadien du Pacifique et le
gouvernement à propos des réparations qui étaient
devenues nécessaires pour la sûreté des voyageurs;
il a même laissé entendre qu'à un certain moment,
le chemin a failli être fermé, parce que certains ponts
n'étaient pas sûrs et mettaient la vie des voyageurs
en danger.

Je déclare qu'il n'y a rien de vrai dans cette pré-
tention que le gouvernement ne veut pas qu'il y ait
des améliorations sur cette voie; j'ajoute qu'il n'y
a jamais en de retards de la part du gouvernement
au sujet des réparations à faire aux ponts sur cette
ligne. L'unique difficulté survenue au sujet des
améliorations à faire sur ce chemin, c'était <le
savoir si d'après les termes de notre contrat avec le
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chemin <le fer canadien du Pacifique, nous étions
obligés de permettre à la compagnie d'augmenter
les dépenses imputables sur le capital, à nos dépens.
Aux termes du contrat et d'après notre interpré-
tation, la compagnie était tenue à des renouvelle-
mnents <le temps à autre; quant à remplacer les
ponts le bois par des ponts métalliques, nous n'y
atvions aucune objection, et la compagnie n'avait
pas besoin <le notre consentement pour cela, mais
ilfallaitnotre consentement pour imputersurle capi-
talladifférence entrelecoûtde l'acieret celuidu bois.
C'est à cela que nous n'avons pas voulu consentir,
sans soumettre d'abord la question au parlement.
Nous admettons que les obligations qui résultent
poor nous de ce contrat, peuvent être modifiées;
mais quant aux réparations et aux améliorations le
chemin de fer canadien du Pacifique a toujours été
libre de les faire ; il pouvait remplacer les ponts en
bois par des ponts en acier quand il le voulait, et
faire toutes les réparations nécessaires. Sous ce
rapport, la compagnie avait toute liberté, parce que
cela n'occasionnait aucune dépense imputable sur le
capital. L'autre jour, l'honorable député a inter-
pellé le gouvernement sur cette question, et il n'a
pas été satisfait <le la réponse qu'il a obtenue ; je
crois, cependant, que la réponse, dans les circons-
tances, était très satisfaisante, vu que le gouverne-
ment a promis de soumettre un projet de loi sur
cette question du million d'obligations.

L'honorable député nous fait des reproches et diz
que nous n'avons pas dû suivre avec attention la
lutte électorale dans la ville de Québec, car nous
aurions appris que le Chronicle de Québec a publié
l'article qu'il a cité des Débats. Je pourrais répon-
dIre avec autant de raison que l'honorable député
n'a pas dû plorter une grande attention à sa propre
élection, car, sans cela, il n'aurait pas été obligé de
venir ici demander si l'écrit en question a réelle-
ment été publié dans un journal de sa propre loca-
lité. Le gouvernement n'a pas en une connaissance
officielle de cette publication ; sous ce rapport, il en
savait tout autant que le gouvernement et sa ques-
tion n'avais pas sa raison d'être.

Quant à savoir si M. Chateauvert a trompé les
électeurs de Québec, ou s'il a été lui-même trompé
par les ministres, l'honorable député aura, lorsque
le projet du gouvernement sera dé posé, une réponse
complète à son interpellation, et il verra aussi que
les promesses que M. Chateauvert prétend lui avoir
été faites seront tenues. Le projet sera déposé dans
pielques jours et l'honorable député pourra consta-

ter par lui-même si cela répond aux promesses que
M. Chateauvert a faites auxélecteurs. J'ignorecequi
a pu se passer entre M. Chateauvert et le ministre
de la milice et le ministre des travaux publics,
nais le gouvernement du Canada tiendra sa parole
et demandera à la chambre de ratifier les promesses
qu'il a faites et qui ont probablement servi de base
aux déclarations de M. Chateauvert. Je n'en dirai
pas davantage, car je suppose que l'honorable dé-
puté désire que les documents soient produits, et
d'ailleurs, il est près de six heures.

M. LAURIER: Il est peut-être regrettable que
dans une discussion de cette importance, le ministre
des travaux publics et le ministre de la milice ne
soient pas présents pour défendre leur conduite et
expliquer les promesses qu'ils ont faites.

Sir JOHN THOMPSON: Ils seront présents lors-
qlue la question viendra devant la chambre.

32J

M. LAURIER: Mais ils n'y sont pas dans le
moment.

Quelques VOIX : Il est six heures.
A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.
DEUXIÈME LECTURE.

Bill (n' 87) pour remettre en vigueur et modifier
la chartre de la compagnie du pont de Québec.-
(M. Taylor, pour M. Desjardins, L'Islet).

Bill (n 91) pour modifier l'acte autorisant la ville
de Winnipeg à utiliser le pouvoir hydraulique de
la rivière Assiniboine-(M. Macdonald, Winnipeg).

Bill (n' 92) pour ériger en corporation la compa-
gnie anglo-canadienne d'accumulateurs électriques.
-(M. Ives, pour M. Mackintosh.)

Bill (n° 102) concernant la compagnie de terres
d'Ontario et Qu'Appelle (à responsabilité limitée).
-(M. Trow, pour M. Sutherland.)

MINISTÈR E DES TRAVAUX PUBLICS,-CON-
TRATS-REUNION DU COMITE.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Avant d'aller plus loin,
je desire attirer l'attention de la chambre sur le fait
que le comité des privilèges et élections qui devait
hors de tout doute être convoqué pour demain, ne
l'a pas été, et la rumeur veut qu'il ne le soit pas
avant vendredi. Je trouve cette conduite regret-
table pour plusieurs raisons. Nous ne pouvons pas
oublier qu'un des membres les plus éminents de
cette chambre subit en ce moment son procès devant
ce comité, et la dignité de la chambre exige que le
comité mette toute la diligence possible à procéder.
Pour accommoder les membres du comité ou, du
moins, une partie d'entre eux, il n'y a pas de séance
le samedi ni le lundi; mais, après une ou deux
séances, il avait été expressément entendu qu'il y
aurait séance du comité tous les jours, à l'exception
des samedis et lundis, car ces jours-là beaucoup de
députés de Montréal et de Toronto sont absents. Il
était entendu que le comité devait se réunir régu-
lièrement tous les autres jours de la semaine, et
procéder avec diligence à la mission importante qui
lui a été confiée. Un grand nombre de témoins à
qui des subpænasont été signifiés sont ici à attendre.
Sans doute que les dépenses que cela occasionne
sont insignifiantes comparées a la gravité de l'accu-
sation, à la position de l'accusé, à la conséquence
inévitable de l'enquête si les accusations sont prou-
vées. En présence de tout cela, il est plus que sur-
prenant de voir que le comité ne soit pas convoqué
de jour en jour; il me semble même que les séances
du comité sont retardées autant que possible. Pour
ma part, je nepuis consentir à tous ces retards, et
je proteste de toutes mes forces contre une semblable
conduite. Si c'est le gouvernement <lui en est res-
ponsable, il doit être blânié, si c'est le président
du comité, il doit des explications à la chambre et
au comité. L'entente qui a en lieu au commence-
ment n'a pas -été observée. L'accusé lui-même doit
à sa propre·dignité d'insister pour que le comité se
réunisse sans retard et décide s'il est coupable ou
non. S'il est innocent, il est de l'intérêt de tous,
de la chambre et du pays, pour ne rien dire de son
intérêt personnel, que cette innocence soit procla-
mée, et si la preuve qui sera faite aboutit à une
autre conclusion, il est aussi de l'intérêt du pays
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que nous ayons cette preuve le plus tôt possible,
et que toute l'affaire soit terminée.

Si l'on regarde cette affaire à un point de vue
général, en dehors (le cette enceinte, le parlement
du Canada ne me paraît pas dans une position bien
digne. Le chef <le cette chambre est mis en
accusation levant un les principaux comités (le la
chambre, et ce comité devrait mettre de côté toute
autre considération pour s'occuper exclusivement
de déterminer l'innocence ou la culpabilité de
l'aceusé, au lieu de laisser ce nuage sur sa répu-
tation.

Je n'en dirai pas davantage sur ce point, mais je
épète que le comité a droit d'insister pour qu'on

respecte l'entente qui a eu lieu, et que cette chambre
a raison d'insister pour savoir quelles raisons a le

aonité de ne pas procéder à l'enquête.
Sir JOHN THOMPSON. En formulant ses griefs,

l'honorable député s'est servi d'un langage injusti-
fiable et <ue ne justifient pas les circonstances. Il
a prétendu que c'était la faute du gouvernement et
il a laissé entendre

M. DAVIES : Je n'ai pas dit cela.
Sir JOHN THOMPSON : L'honorable député

l'a <lit en toutes lettres.
M. DAVIES: Pas lu tout. J'ai dit que si la

faute en était au gouvernement, il devait en être
tenu responsable, et que si elle en était au président
du comité, il devait se lever et donner des explica-
tions à la chambre.

Sir JOHN THOMPSON : L'honorable député a
dit que c'était la faute du gouvernement.

Quelques VOIX : Non, non, à l'ordre !
Sir JOHN THOMPSON : C'est bien inutilement

que les honorables député disent non, et me
rappellent à l'ordre. Je suis dans l'ordre. Je dis
que l'honorable député a blâmé le gouvernement
pour ce retard

M. LAURIER : Je soulève une question d'ordre.
Mon honorable ami a déclaré expressément qu'il n'a
pas porté une semblable accusation. Il a dit " si
c'est la faute du gouvernement ", et en présence de
cette explication, l'honorable ministre n'est pas dans
l'ordre en persistant à attribuer à mon honorable
ami des paroles qu'il déclare n'avoir pas prononcées.

Sir JOHN THOMPSON: L'honorable député-
M. LAURIER : Je demande votre décision, M.

l'Orateur.
Sir JOHN THOMPSON: J'ai le droit de parler

sur la question d'ordre, et c'est ce que je veux faire.
L'honorable député qui m'a interrompu, n'aurait
pas prétendu que je n'étais pas dans l'ordre, s'il
m'avait laiss6l terminer ma phrase. Je parle en
ce moment sur la question d'ordre et je prétends
ceci: L'honorable député de l'Ile du Prince-
Edouard (M. Davies) a blâmé le gouvernement et,
comme il prétend qu'il ne l'a pas fait, je suis forcé
d'admettre qu'il n'a pas eu l'intention de le faire,
bien que ses paroles comportent cette interpréta-
tion.

Je désire maintenant dire quelques mots sur la
manière de procéder du comité. D'abord, il est
très regrettable qu'une question de ce genre prenne
la tournure d'une question de parti. Jusqu'à pré-
sent, les choses se sont passées devant le comité à la
satisfaction générale. Des deux côtés, nous avons
compris que cette enquête était désagréable et péni-
ble et nous avons regretté la nécessité où nous

M. DAVIES (I.P.-E.)

sommes <'avoir à remplir cette tâche. Cependant,
nous avons aussi compris que ces accusations ayant
été lancées, une enquête régulière devait avoir lieu,
quel qu'en puisse être le résultat. Le comité avait
décidé de siéger tous les jours, mais bien entendu
que cette décision était sujette à modification si les
circonstances le rendaient absolument nécessaire. Je
répète que l'honorable député a dit, à moins que je
ne l'aie mal compris, qu'on avait tout fait pour retar-
der l'enquête. Nous avons siégé <le jour en jour,
excepté lorsque c'était le désir unanime des mem-
bres du comité, que nous suspendions pour une jour-
née. .Je n'ai pa d'objection à ce que le comité siège le
lundi, mais à la dernière séance, j'ai expliqué que
nous ne pouvions pas siéger le samedi, car il est
indispensable à la dépêche des affaires du pays,
qu'il y ait une réunion du conseil ce jour-là, vu
que les accusations sont très-graves et atteignent
un de nos collègues, il ne serait pas satisfaisant pour
nous d'être absents, lorsque les témoins sont enten-
dus et nous contenter de lire les dépositions après
coup. Sauf cette réserve, je n'ai aucune objection
à ce que le comité siège <le jour en jour, même le
lundi, excepté lorsque le travail de la chambre
exige impérieusement que les séances soient sus-
pendues.

Voici ce qui a eu lien : nous avons siégé de jour
en jour, excepté lorsque le comité a décidé unani-
mement qu'il n'était pas opportun de se réunir,
comme nous l'avons fait une fois pour permettre au
comité des chemins de fer et télégraphes de siéger.

La dernière fois que la chambre a siégé avant la
vacance occasionnée par la mort du défunt premier
ministre, je me suis rendu i la salle du comité à dix
heures et demie. Il devait y avoir réunion ce jour-
là, mais je n'ai pas été surpris de constater qu'il n'y
avait pas quorum. On ne pouvait pas raisonnable-
ment s'attendre à ce que les membres du comité
fussent présents, car il était entendu que la cham-
bre devait ajourner et les députés n'étaient guère
disposés à s'occuper d'affaires, à ce moment.

Par suite de ce contretemps, le comité se trouve
ajourné sine die. S'il y avait en quorum, on aurait
pu décider autre chose, mais je ne crois pas qu'il y
eut six députés de présents. Lorsque je suis arrivé,
moins de cinq minutes après l'heure fixée pour l'ou-
verture, il n'y avait personne et le greffier m'infor-
mna que deux ou trois députés étaient venus, mais
avaient compris qu'il était impossible de siéger ce
jour-là. Le comité fut donc ajourné sine die. Nous
n'avons pas pu nous réunir hier, ni aujourd'hui, car
le comité des chemins de fer et télégraphes devait
siéger et il a quarante bills devant lui. La chambre
ne pouvait plus avancer avec toutes ces questions
et nous avons dû permettre à ce comité de siéger.
Il est tout à fait impossible que nous siégions
demain, vu que nous avons d'autres engagements, et
même si le comité était convoqué, il n'y aurait pas
de quorum. Vendredi est le seul jour à notre dis-
position. Je le regrette et je serais tout disposé à
siéger samedi, si je croyais qu'il resterait assez de
député à Ottawa pour former un quorum.

Non-seulement nous voulons, mais nous sommes
aussi désireux que qui que se soit que, la semaine
prochaine, le comité siège çle jour en jour, sans in-
terruption, excepté lorsque la chose sera absolu-
ment nécessaire pour l'expédition des affaires de la
chambre.

Puisque j'ai compris que l'honorable député (M.
Davies) blâmait le gouvernement, je lui ai déclaré
que notre seul désir est de voir la fin de cette en-
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quête. La tâche n'est pas plus agréable pour nous
que pour lui, et il n'y a que la nécessité d'expédier
les affaires (le la chambre qui pourrait retarder
une prompte conclusion.

Si 'on tien t compte du fait quenousnous réunissons
après une vàcance d'une nature toute particulière,
qu'il a fallu réorganiser le gouvernement, en pleine
session, au milieu le questions politiques très im-
portantes à décider, il n'est pas déraisonnable de la
part les ministres de demander une journée pour
étudier certaines questions budgétaires et autres
qui sont à lordre du jour. C'est pour cela que
nous demandons que le comité ne siège pas de-
main.

Qiant à ce qui concerne l'honorable ministre
contre lequel ces accusations sont portées, je dois
dire que ion-seulement il n'a jamais émis d'opinion,
mais qu'il n'a même jamais été consulté sur l'oppor-
tunité d'ajourner les séances du comité. Ce n'est
que pour des raisons que nous considérons de néces-
sité impérieuse, que nous demandons que le comité
ne siège pas demain. J'ai déjà expliqué pourquoi il
n'y a pas en <le réunion hier, et pourquoi il n'y en a
pas eu aujourd'hui, mais ce n'était certainement
pas le désir du gouvernement qu'il y eût un retard
d'un seul jour.

M. TARTE: Je désire attirer l'attention du mi-
nistre les travaux publics sur le retard qu'on
apporte dans la production des documents que je
crois nécessaires à l'enquête. C'est le 11 mai que
j'ai fait les déclarations qui ont donné lieu à cette
enquête. La première réunion du comité a eu lieu
le 15 mai. Instruction a alore été donnée de pro-
duire tous les documents se rapportant à l'accusa-
tion. Depuis, la production de ces documents a été
retardée de jour en jour. Je ne veux certainement
rien avancer de ce que je ne pourrais pas prouver ;
il est une chose certaine, c'est que je trouve dans
<les lettres privées qui me sont tombées entre les
mains, la trace de lettres officielles et autres docu-
ments qui n'ont pas été produits devant le comité.
Quelques-uns de ces documents n'ont été produits
qu'après que nous avons mis entre les mains d'un
fonetionnaire cité à comparaître, un cahier conte-
iant la preuve que ces documents existaient et
n'avaient pas été produits. Je dirai plus. Il ex-
iste <les lettres et dépêches échangées entre M.
Trutî:h et M. Perley, sous le contrôle du ministre
des travaux publics et qui n'ont pas été produites,
et je déclare ici que ces lettres sont une partie
essentielle <le la preuve que j'entends faire devant
le cmité. Je répète que je ne veux faire aucune
insinuation. Lorsque j'ai porté les graves accusa-
tions qlue j'ai cru de mon devoir de porter, je me
rendais pleinement compte des difficultés que j'au-
rais à surmonter ; mais lorsque, dans cette cham.
bre, on s'est opposé à ce que le ministre des travaux
pulblics gardât le contrôle des documents, je n'ai
pas pris part à la discussion. J'espère que le mi-
nistre îles travaux publics qui est le chef de ceux
<le mia race dans ce parlement, ne me mettra pas
dans la pénible nécessité de croire que ceux qui
soulevaient alors cette objection avaient raison.
J espère encore qu'ils se trompaient, mais j'espère
aussi que le ministre comprendra qu'il est de son
devoir d'ordonner la production immédiate des
pièces qui ont été demandées et que nous attendons
encore.

Voyez un peu ce qui a eu lieu, M. l'Orateur.
Des gens qui pendant les huit dernières années ont

virtuellement contrôlé une grande partie des affaires
d'un ministère important, ont de jour en jour refusé
de produire leurs livres.

Sir JOHN THOMPSON : L'honorable député
ne pourrait-il pas se borner à la déclaration qu'il
entend faire avant que nous passions à l'ordre du
jour? Il aborde en ce moment une question qui
peut donner lieu à un débat.'

M. EDGAR : Pour qu'on n'étouffe pas la discus-
sion sur ce point, je propose l'ajou'rnement de la
chambre.

Sir JOHN THOMPSON: Il n'est nullement
question d'étouffer la discussion. Je rappelle sim-
plement à l'honorable député une règle de la cham-
bre qu'il avait peut-être oubliée. Le gouverne-
ment n'a pas la moindre objection à ce qu'il dise
tout ce qu'il voudra et il lui sera répondu.

M. TARTE: Ce que je veux dire, c'est que nous
avons devant la chambre, par ce rapport officiel du
comité, la preuve irrécusable, je dirai plus, l'aveu
que les livres ne sont pas produits et que le teneur
de livres a été congédié.

L'ORATEUR : Je ferai remarquer à l'honorable
député qu'il parlait des retards apportés par le mi-
nistre des travaux publics dans la production des
documents. Je ne vois pas ce que cela peut avoir
à faire avec les livres ou le commis de Connolly.

M. TARTE: Si on veut me le permettre, je vais
démontrer que je suis parfaitement dans l'ordre et
qu'il y a une relation intime entre ce retard et les
autres dont nous prétendons avoir eu à souffrir
devant le comité. Il ne faut pas oublier que les
personnes mentionnées dans l'accutation que j'ai
portée sont Larkin, Connolly et Cie et aussi, mal-
heureusement, le ministre des travaux publics.
Mon accusation porte que des transactions condam-
nables ont eu lieu entre ces personnes, et j'espère
encore que le ministre des travaux publics démon-
trera la fausseté de l'accusation; mais quoi qu'il en
soit, l'accusation est portée et l'enquête se poursuit
en ce moment. Or, j'en étais à dire, M. l'Orateur,
que nous n'avons pas encore pu obtenir des pièces
importantes, lettres et télégrammes, qui sont sous
le contrôle de l'honorable ministre. Je fais cette
déclaration de mon siège dans cette chambre, et
j'en fournirai la preuve en temps opportun. Nous
voyons en même temps que les autres accusés
cachent leurs livres et ont congédié leur commis qui
pouvait expliquer les inscriptions faites dans ces
livres. Cela ne peut pas être nié, car l'un des accu-
sés a admis qu'il avait renvoyé son teneur de livres.

J'ai porté ces accusations dans l'espoir qu'on pro-
cèderait à une enquête loyale. Je m'attendais à
obtenir justice du parlement et je m'y attends
encore. Mais si nous ne pouvons pas obtenir ces
documents, si on nous remet de jour en jour, je ne
serai pas en état de faire toute ma preuve.

Prenons les choses telles qu'elles sont ; il est de
fait que les procédures du comité ont été retardées,
mais j'admets tout de suite que je ne crois pas le gou-
vernement responsable de ces retards. Je suis prêt
à reconnaître que j'ai obtenu justice de l'honorable
ministre de la justice qui a conduit toute l'enquête
devant le comité, mais une autre chose que tous les
membres de cette chambre devront admettre aussi,
c'est que nous n'avons pas procédé avec la vigueur
que l'on pouvait attendre de nous. Nous avons été
remis de jour en jour; des documents que nous
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avons le droit d'avoir ne sont pas encore produits,
et j'attire de nouveau l'attention du ministre (les
travaux publics, sur le fait qu'il y a, sous son con-
trôle, dans son ministère, un grand nombre de
lettres datées de 1885, 1886 et 1887, qu'il a reçu
instruction <le produire et qui n'ont pas encore été
produites.

Je n'en veux pas dire davantage pour le moment,
mais j'espère que la chambre admettra avec moi
que dans l'intérêt <le toutes les parties intéressées,
la chambre ne devrait pas être prorogée avant que
cette enquête soit terminée. J'en appelle avec cou-
fiance aux deux côtés <le la chambre, et si j'ai été
trompé dans les accusations que j'ai portées, je
suis prêt ù en prendre toute la reponsabilité et à en
subir les conséquences, mais si mes accusations
sont fondées, comme j'ai toute raison (le le croire,
les coupables devront être punis.

Sir HECTOR LANGEVIN : Je ne crois pas, M.
l'Orateur, que l'on s'attende à ce que je réponde
point par point au discours de l'honorable député.
Tout ce que je puis <lire, c'est que dès le commence-
ment j'ai donné ordre <le produire tout document,
lettre, plan ou autre chose qui se rapporte à cette
affaire et qui sont dans mon ministère. Je répète
que si l'honorable député veut soumettre au comité
lorsq1u'il se réunira, demain ou après demain, une
liste les pièces qu'il désire et qui ne se trouvent pas
dans les nombreux documents qui sont déjà pro-
duits, elles seront toutes produites aussitôt que
possible, si elles se trouvent dans mon ministère. Je
sais parfaitement qu'en ma qualité (le membre <le
cette chambre et ministre le la Couronne, étant
chef <lu ministère des travaux public et la chambre,
par son comité, ayant ordonné la production de ces
documents, je suis obligé le les produire et j'ai
donné ordre au sous-ininistre de le faire. Il est
parfaitement libre de les produire, c'est son devoir
<le les produire, il a reçu instruction de les produire,
et je suis convaincu que s'il manque quelques pièces
c'est parce qu'il ne les a pas trouvées. Si l'honora-
ble député veut donner la liste les deux, trois on
vingt documents qui leur manquent, M. Gobeil, le
sous-ministre les travaux publics, est tenu de les
trouver s'ils sont au ministère.

M. GIROUARD: On me permettra quelques
remarques au sujet (le ces documents qui manquent.
D'abord, les documents provenant du département
des travaux publics sont renfermés dans plusieurs
grandes boîtes. Evidemment, cette enquête néces-
site la production d'un nombre considérable de pa-
piers, et je ne serais pas surpris qu'à la première
recherche, il en manquât quelques uns. L"hono-
rable monsieur a fait mention, l'autre jour, à la
séance du comité, qu'il s'était aperçu que quelques
papiers manquaient. Assurément, il ne peut y
avoir aucune intention de tromper l'honorable dé-
puté ou le l'empêcher de continuer son enquête. Il
a trouvé les listes complètes de ces papiers publiés
dans les livres bleus.

M. TARTE: C'était un très petit livre bleu.
M. GIROUARD: Si ces papiers ont été men-

tionnés dans les livres bleus, il ne pouvait y avoir
aucune intention de les cacher.

M. TARTE: On ne les a pas produits.
M. GIROUARD: Mais il n'a pu y avoir aucune

intention <le le tromper, lui ou le public.
Je désirerais faire une autre déclaration relative-

ment aux papiers qui n'ont pas été trouvés dans les
M. TARTE.

deux boîtes, mais qui ont été mentionnés dans les
livres bleus. On les a produits le jour même où
l'on s'est aperçu qu'ils manquaient, et j'ai fait re-
marquer à l'honorable monsieur qu'il pouvait se les
procurer. Relativement à la correspondance de
M. Trutch, on m'a informé, hier, que l'honorable
monsieur avait demandé ces papiers au greffier du
comité, et j'ai constaté qu'il avait le droit (le les
faire produire ; en conséquence, j'ai immédiatement
donné l'ordre au greffier de demander au ministre
des travaux publicis la production des papiers. Je
ne sais pas encore quelle réponse il a reçue <lu mi-
nistre. Je suis certain que l'honorable 'député n'a
aucune raison de se plaindre de ce que l'on a ap-
porté <les retards. Il a reçu du comité et du gou-
vernement toute l'assistance qu'il pouvait en
attendre.

M. IVES: Je désirerais déclarer au nom des
députés de la chambre, que nous ne nous plaignons
pas de ce que le comité <les privilèges et élections
s'assemble tous les jours; mais voilà près de
deux mois maintenant que la session est commencée,
et nous n'avons eu seulement que deux séances <lu
comité les chemins le fer, et aucune du comité des
banques et du commerce, et du comité les bills
d'intérêt privé. Tout le temps a été employé à
cette enquête. Maintenant, il me semble que le
gouvernement devrait faire des arrangements pour
que ce comité se réunisse en même temps que les
autres comités, et pour qu'il évacue la salle du co-
mité des chemins le fer. Nous avons eu ce matin
une courte séance du comité des chemins de fer
avec plus de 40 articles à l'ordre du jour. Parmi
ces articles, se trouvait un bill dont les promoteurs
demandaient non seulement l'adoption, mais aussi
ils voulaient que l'on réduisît de deux mois à deux
semaines le délai accordé pour présenter au gouver-
neur-général en conseil l'avis requis pour demander
la sanction d'un bail, alléguant la raison qu'on per-
drait toute la saison pour les travaux de construc-
tion, si le délai n'était pas réduit. Je ne doute pas
que d'autres intérêts d'une très grande importance
souffrent et sont compromis, lorsque nousconsacrons
tout notre temps à ce comité, à l'exclusion de toutes
les affaires ordinaires du pays. Maintenant, tout
en approuvant le gouvernement dans son désir de
ne pas apporter <le retard à cette enquête, je crois
que ce n'est pas trop lui demander, parce qu'il a le
contrôle de la chose, de s'arranger de façon à s'oc-
cuper en même temps des affaires ordinaires du
pays. Sans doute, nous n'espérons pas satisfaire
certains députés qui semblent obligés de trouver à
redire à tout-de trouver à redire, parce. que l'on
n'a pas produit des documents qui n'ont été de-
mandés que hier, et toute autre chose de cette
nature ; mais nous pensons que le gouvernement-
et je ne parle pas seulement de mes amis, mais aussi
des honorables députés de la gauche qui ont des
bills devant les différents comités-devrait prendre
des mesures pour que les autres comités se réunis-
sent en même temps, et qu'il ne devrait pas nous
demander d'attendre jusqu'à la fin de la session
pour nous occuper des bills d'intérêt privé dont on
a un besoin urgent.

M. LAURIER : Je suis certain que ce n'est l'in-
tention d'aucun honorable député d'éveiller les soup-
çons ou de blâmer qui que ce soit relativement à
cette question, Pour ma part, je joindrai avec
plaisir mon témoignage à celui de l'honorable dé-
puté de Montmorency 'M. Tarte), lorsqu'il dit que
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lionorable ministre de la justice a droit à nos élo-
ges pour la manière dont il a rempli ses devoirs, à
l'égard de la chambre dans cette enquête. En même
temps, l'anxiété de l'honorable député de Montmo-
rency est naturelle, parce qu'il a assumé une tâche
pénible dont les conséquences peuvent être graves
pour lui, s'il ne prouve pas l'accusation qu'il a por-
tée; et il me semble qu'une reinarquefaite par l'hono-
rable député de Jacques-Cartier (M. Girouard) jus-
tifie pleinement la plainte de mon honorable ami.
.Mon honorable ami s'est plaint que certains docu-
iments que l'on avait ordonnés au ministre des tra-
vaux publics de produire, nont pas été produits.

M. TARTE: Il y a un mois de cela.
M. LAURIER : On avait ordonné de les produire

il y a un mois. L'honorable ministre des travaux
publics déclare qu'il a donné l'ordre de produire ces
documents-'accepte avec hésitation sa déclara-
tion ; niais il paraît que d'après ce qu'a dit Phono-
rable député de Jacques-Cartier que jusqu'à hier,
certains documents-c'est-à-dire, la correspondanee
de M. Trutch, l'inspecteur les travaux publics de
la Colombie Anglaise-qu'on avait ordonné de pro-
dtuire il y a un mois, n'avaient pas encore été pro-
dtuits. En conséquence, je ne dirai pas que quelqu'un
a manqué à son devoir; mais pour une raison ou
pour une autre, les documents n'ont pas été pro-
duits, et la remarque de mon honorable ami qu'on
n'avait pas obéi à l'ordre le la chambre est pleine-
ment fondée. On comprendra facilement qu'on
peut s'exciter un peu ; mais lorsque nous en venons
a exathiner la chose, admettons que personne n'a eu
littention de causer du tort, bien qu'on ait manqué
quelque part, et il est tout à fait naturel que la
chose soit portée à la connaissance de la chambre.

M. GIROUARD : L'ordre de la chambre concer-
nait les docuieuts, la correspondance, etc., sans
s.ipécifier aucun papier en particulier. Comme les
papiers produits remplissaient deux boîtes, il est
)ossible que quelques-uns les documents désirés

numtquent ; mais du moment qu'un papier était spé-
cifié, immédiatement on donnait ordre de le pro-
duire.

Sir JOHN THOMPSON : Je crois que cette
question est irrégulièrement soumise à la chambre,
non-seulement parce que nous discutons en abordant
lordre du jour, mais aussi--et l'on ne prendra pas
etn mauvaise part le fait que je trace maintenant
uie ligne de conduite pour l'avenir-parce que
nous continuons réellement devant la chambre la
besogne du comité. Ce fut le comité qui, il y a
quelques semaines, donna l'ordre relativement aux
papiers ; cet ordre ne spécifiait aucun papier en par-
ticulier, ou aucune lettre, mais tous lespapiers con-
trats, devis, plans, comptes, pièces justificatives,
etc., concernant quatre grandes opérations, et s'éten-
dant au delà d'une période de vingt ans.

DWaprès mon expérience des ministères, j'ose dire
iue si l'on a donné l'ordre de produire des docu-

iments s'étendant ai delà de cet espace de temps,
on n'a pas lieu d'être surpris, si, lorsque nous les
exmninons, nous nous apercevons que nous devons
faire des recherches plus étendues et nous procurer
die nouveaux papiers. Mais je dirai à l'honorable
député de Montmorency que si la chose se présente
encore, comme cela peut bien arriver, vu les cir-
constances, il vaudrait mieux soulever les questions
dle ce genre devant le comité. Alors, si l'on cons-
tate que l'ordre du comité n'a pas été exécuté, on
fera venir les fonctionnaires et on les avertira d'être

plus vigilants; et au lieu de faire planer les soup-
cons sur quelques membres de la chambre, nous
aurons devant nous les fonctionnaires qui diront.
sous serinent pourquoi les papiers n'ont pas été pro-
duits plus tôt. Si l'on suit cette ligne de conduite,
je crois qu'il y aura moins d'impatience et d'irrita-
tion.

M. TARTE : J'ai fait plus que cela. Je me
suis rendu moi-même auprès de M. Gobeil, il y a
quatre ou cinq jours. Je lui ai indiqué les papiers
qui manquaient, et ces papiers n'ont pas encore été
produits.

M. l'ORATEUR : Je crois que la proposition de
l'honorable ministre de la justice est raisonnable.
D'après moi, l'importance seule de cette question
peut justifier ceux qui l'ont soulevée ici ce soir. La
production de ces documents a été ordonnée par le
comité, et l'endroit convenable pour discuter leur
non-production est le comité, et non la chambre.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je n'entre-
prendrai pas de discussion, relativement à ces
papiers, mais j'aimerais dire au ministre de la jus-
tice et au gouvernement en général, que je crois
qu'en cela, la proposition de l'honorable député de
Sherbrooke (M. Ives) est bonne. Je crois que par
son importance, cette demande exige que l'on donne
la préséance à tout prix, même sur les affaires ordi-
naires, à l'enquête qui a lieu devant le comité de
privilèges et élections ; mais, après tout, ce comité
ne comprend que quarante-deux députés, et il n'y
a pas de raison pour que les différents comités ne
tiennent pas leurs séances dans d'autres salles pen-
dant un nombre raisonnable de jours. S'il se pré-
sente des questions qui nécessitent absolument la
présence des ministres qui doivent être présents à
cette enquête, on peut les renvoyer à plus tard ;
mais je crois qu'il est opportun que les autres comi-
tés s'assemblent; tout comme le comité des privilè-
ges et élections. Si l'on éprouve des difficultés à se
procurer une salle assez grande, il peut être néces-
saire de prendre la salle attenante à celle-ci, et qui
est maintenant réservée aux membres du parti con-
servateur; mais je crois que les autres comités, et
certainement le comité des comptes publics, de-
vraient tenir leurs séances pendant cette enquête,
mais, naturellement, dans d'autres salles.

Sir JOHN THOMPSON : Je crois que les autres
comités devront être convoqués.

ÉDIFICE LANGEVIN-DOCUMENTS.

M. MULOCK : Avant d'aborder l'ordre du jour,
je désire appeler l'attention du gouvernement sur
la non-production de certains documents ordonnés
il y a quelque temps. Je veux parler des papiers
relatifs à l'édifice connu sous le nom de "Edifice-
Langevin." L'honorable ministre des travaux
publics a promis plusieurs fois de faire exécuter cet
ordre.

M. l'ORATEUR : Ces documents ont-ils été
ordonnés par la chambre ou par le comité 9

M. MULOCK: Il y a un ordre de la chambre et
du comité des comptes publics; mais, quand bien
même l'ordre aurait été donné par le comité des
comptes publics seulement, vous verrez qu'il doit
y avoir moyen d'exécuter l'ordre du comité. Nous
n'avons pas eu de réunion de ce comité depuis un
mois, et si nous ne pouvons pas demander les
papiers avant qu'il se réunisse, nous ne pourrons
pas les demander du tout. Hier après-midi, j'a
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M. LISTER : Le ministre de la justice, d'après
ce que j'ai compris, déclare que tous les documents
ne se trouvent pas encore entre les mains du gref-
fier du comité, parce que les employés de sou dépar-
tement sont en voie le les copier.

Sir HECTO[R LANGEVIN : Non.
M. LISTER : Il n'y a aucune raison de ne pas

produire les documents originaux devant le comité.
Sir HECTOR LANGEVIN : Tous les docu-

ments originaux qui ne se trouvent pas dans un
livre dont on se sert toits les jours dans le départe-
ment ont été produits. Des documents tels que les
lettres, qui se trouvent dans les livres dont on se
sert tous les jours, doivent être copiés, parce que

M. MULOCK.

L ordre du jour étant lu pour a motion e.
Jamieson-

Que, dans l'opinion de cette chambre, il est expédient
de prohiber la fabrication l'importation et la vente des
liqueurs enivrantes comme breuva e.

Aussi pour l'amendement de M. ackintosh et le sous-
amendement de M. Taylor.

Sir JOHN THOMPSON : Je crois devoir pour
la même raison renouveler la demande que j'ai faite,
lorsque la discussion sur ce sujet a été appelée par
la lecture de l'ordre du jour, il y a une couple de
semaines. Nous arriverons naturellement à la
motion d'ici à une semaine, et, à moins qu'il ne se
présente quelque chose d'inattendue, nous ne de-
manderons aucun autre délai.

L'ordre du jour est suspendu.
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été averti par le gretlier que ces papiers avaient été nous ne pouvons suspendre tous les travaux du
produits, et ce imatin, je les ai examinés en sa pré- département en laissant sortir les livres ; mais tous
sence. Je puis seulement dire que, dans mon les documents originaux qui ne se trouvent pas dans
opinion, l'on a preté une bien plus grande attention les livres sont produits.
à la non-production qu'à la production de ces M. BARRON : Le ministre des travaux publics
papiers. Les efforts les plus sérieux ont été faits voudrait-il nous dire s'il remplira la promesse qui
apparemment pour empêcher leur production. fut faite, lors de la dernière session, par l'ex-pre-
Après avoir fait un exoa mien, j'ai pris note de quel- mnier ministre de déposer sur le bureau de la chambre
ques-uns des papiers qui, d'après ce (lue j'ai constaté, toute la preuve faite par les commissaires du canal
n'ont pas été produits et qui se rapportent à l'en- (le la vallée <le la rivière Trent relativement à
quête, mais je suis parfaitement convaincu que l'on l'achèvement de cette route. Ce sujet a une
n'a pas exécut convenalenIent les ordres (le la très grande. importance pour une fraction con-
chambre ou <lu comité. sidérable de la population d'Ontario, qui désire

Sir HECTOR LANG EVIN : Le sous-chef (le ardemment savoir oit en est rendu ce projet.. Nous
mon ministère m'a dit qu'il avait envoyé au comité avons naturellement le rapport (les commissaires
des comptes publics tous les papiers qui se trou- du canal de la vallée le la rivière Trent; mais nous
vaient dans le ministère et que le comité avait avons besoin <le connaitre les témoignages sur les-
demandés. En ce qlui concerne cette chambre, quels s'appuie ce rapport, afin de nous mettre en
l'honorable député a demandé un certain nombre état de les discuter avec intelligence.
<le documents et le reniseignemnents, ce que la M. BOWELL : Puis-je demander à l'honorable
chambre a accordé. J'ai <lit à l'honorable dé- député si ces papiers ont été demandés dans cette
puté, et je le ripète maintenant, qu'il est im- chambre lors (le la dernière session, ou durant la
possible non ministère de se rendire à l'ordre la présente session ?
<le la chambre, tant que le comité les comptes M. BARRON : Je suis heureux que l'honorable
publies a les doeueniets originaux d'après lesquels ministre pose cette question. Personne n'a proposé
nous pouvons donner les iformations qu'on de- la production des papiers, parce que l'ex-premier
mande ; et j'ai dit au sous-chef le mon ministère ministre promit que, s'ils n'étaient pas trop volu-
que tout ei envoyant ces documents au comité des mineux, ils seraient imprimés et adressés aux
comptes publics, il devait (lire au greffier du comité membres <le la chambre durant la vacance ; mais
qu'aussitôt que le comité renverrait les documents, que, dans tous les cas, je pourrais ou toute autre
nous préparerîons in rapport pour la chambre ; personne pourrait les voir en se rendant au bureau
mais nous n'avons pas les documents originaux en où ils sont conservés.
double, et alois, nous ne pouvons pas exécuter les L'ancien premier ministre fit comprendre que,
ordres le la cliambre avant qlue le comité des dans tous les cas, les membres <le la chambre pour-
comptes publics nous renvoie les originaux. raient en obtenir la possession aussitôt que possible

M. L\ ULOCK : Les documents qui n'ont pas été et, vu. que cette promesse nous avait été faite de
produits -chose dont je me plains--ne sont pas en manière à nous empêcher de demander la produc-
la possession du greffier du comité les comptes tion des papiers, je la mentionnai au commence-
publies, mais on les lui a enlevés. ment de la présente session, et l'on nous a fait com-

prendre que les documents seraient déposés devant
Sir HECTOR LANGEVIN : Il n'y a aucune la chambre.

intention de la part le mon ministère, ni de la M. BOWELL : Je m'enquerrai dans le départe-
part le mon sous-chef <ji est un honnête homme, nent de la nature les documents. Il n'y a aucune
dle soustraire e ainen d ' comitou ses membres raison de les tenir à l'écart, et je verrai à ce queles
qui1elque papier oit doe ment q on peut trouver documents qui peuvent être déposés devant la
dans mon minstère. Si l'honorable député veut chambre, le soient aussitôt que possible.
envoyer une liste les papiers qu'il <lit ne pas avoir
été produits, et si on peut trouver ces papiers dans M. LANDERKIN : Quand le comité des comptes
le ministère, on les lui enverra. C'est probable- publics s'assemblera-t-il ?
ment parce qu'on n'a pas pu trouver ces documents M. FOSTER : Je crois qu'il est convoqué pour
q one les a pas envoyes, mais s'ils sont dans le
ministère, ils seront déposés sur le bureau de la
chambre. Nous u'avons aucune raison de craindre PROHIBITION DU COMMERCE DES
une enquête le la part de l'honorable député ou de LIQUEURS ENIVRANTES.
la part du comité les comptes publics. ' -
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MODIFICATION DE L'ACTE DES
ELECTIONS FEDERALES.

M. WOOD (Brockville): Je propose la deuxième
lecture du bill (n'5) à l'effet de modifier l'acte des
elections fédérales. L'objet du présent bill, comme
je l'ai <t, en le présentant, est de modifier sous
deux rapports la loi des élections fédérales. Pre-
miêreiment, pour ce qui regarde la formule du ser-
ment et, secondement, pour faire disparaitre la
confusion qui existe dans les dispositions actuelles
de la loi. La première partie (lu bill ten<t à em-
pêcher les sujets anglais qui sont devenus ci-
tovens américains d'exercer tout droit électoral en
(anada. La seconde partie tend à modifier la loi
le manière a faire correspondre les instructions
contenues dans l'acte des élections fédérales avec le
46e article lu même acte. Les membres de cette
chambre se rappelleront que, après les dernières
élections, il y a en (le nouveaux recensements de
suffrages, et il s'est élevé (les difficultés dans cer-
tains collèges électoraux au sujet de la réception
tes bulletins de votation. Ces difficultés, selon

moi, n'ont pas été causées par les sous-officiers-rap-
Prteurs. mais pourraient fort bien être attribuées
à l'obscurité qui existe dans les instructions conte-
ies dans l'acte. Il n'y a pas de iécessité de s'éten-

dre plus longuement sur le bill; mais je lirai l'un
des paragraphes de la formule "M," que je propose
'le modifier et j'espère que les honorables députés
des deux partis verront comme moi la nécessité
diun changement. Voici le paragraphe:

L'électeur pliera ensuite son bulletin de manière à n'enlai--ser voir qu'une partie du dos, ainsi que le numéro et
e in tiales du sous-offiier-rapporteur

I)'zapri-s cette rédaction, il est visible que toute
Personne, n'eût-elle pas étudié le droit, peut coin-
lremîre que non-seuleiient les initiales, mais aussi
le numiéro <lu sous-ofiicier-rapporteur devraient être
places sur le dos du bulletin. Or, vu le très petit
nomblre d'électeurs qui se trouvent dans chaque
subdivision de votation et, comme conséquence,
li nécessité qu'il y a d'avoir un grand nombre de
sou-othecers-rapporteurs, composés de fils de culti-
vateurs, le commis et autres qui ne sont pas versés
dans la loi, il est clair que toute ligne ou tout
paragraphe <le l'acte, qui tend à en obscurcir le sens
dloi étre éclairci autant que possible, parce que,lor 1 u une erreur est comumise, ceux qui en sont
victimes, sont de suite portés à l'attribuer à quelque
motif inavouable.

Nouts savons que (ans la chaleur de la lutte et
tant qlie la fumée lu champ de bataille ne s'est pas
entièrement dissipée, il n'y a personne entre nous
qui ne soit assez prudent pour s'abstenir d'attri-
Inuer à ses ad--ersaires des motifs inavouables, et la
conîsjuence, c'est que plusieurs personnes se trou-
vent en butte à leurs soupçons. J'espère que les
deux partis, dans cette chaibre, accorderont leur
aPpui au présent bill, afin de rendre aussi clair que
pos,: ibe l'acte des élections fédérales.

'M. EDAR: L'honorable député qui vient de
reprendre son siège me paraît être sous l'impression
qu'il a présentement entre les mains une immense
réfonne à faire subir à la loi en voulant empêcher
des sujets anglais qui ont été naturalisés citoyens
amnicains d'exercer, ici, leur droit électoral. Je
erois que c'est là le principal objet de son bill.
].après ce que je puis voir, la réforme proposée
I est aucunement nécessaire, ou bien j'interprète
très-ial la loi.

1 L'honorable député doit savoir qu'un sujet an-
glais qui va s'établir aux Etats-Unis et s'y fait
naturaliser n'a plus le droit, aujourd'hui, de voter
en Canada. Il n'est plus sujet anglais dès qu'il se
fait naturaliser dans un pays étranger et, en vertu
<le l'acte du cens électoral, il perd son droit électo-
ral, ici ; il ne peut être inscrit sur les listes ; il ne
peut prêter le serment d'après la formule qui existe
au jourd'hui, parce qu'il ne peut jurer de bonne foi
qu'il est un sujet anglais de naissance ou par natu-
ralisation. Il fut peut-être, autrefois, sujet an-
glais de naissance ; mais il ne peut jurer qu'il l'est
aujourd'hui., Pour qu'il n'y ait aucun doute sur ce
sujet, je renverrai la chambre à l'acte de naturali-
sation, dans les statuts revisés, au mot " Repatrie-
muent," où il est dit que

Tout sujet anglais qui est volontairement devenu natu-
ralisé dans un pays étranger cessera, à partir de cette
naturalisation, d'être considéré en Canada comme sujet
anglais, mais sera considéré comme un étranger.

Or, un homme qui a cessé d'être un sujet an-
nique n'a aucun droit, d'abord, d'être inscrit sur
les listes électorales, d'après l'acte du cens électo-
ral, parce que ces listes ne doivent contenir que des
sujets anglais, et il ne peut prêter le serinent
voulu, parce qu'il est obligé de jurer qu'il est sujet
anglais de naissance ou par naturalisation. C'est
pourquoi, l'insertion <le cette disposition addition-
nelle proposée par l'honorable député : " et que je
ne suis sujet d'aucun pays étranger," bien que,
probablement, elle ne puisse être aucunement nui-
sible, ne fait subir aucune amélioration à la loi
actuelle. Cette nouvelle disposition est inutile.
Je ne mentionnerai aucun débat précédent ; mais
je crois me rappeler que l'honorable député de Grey-
est (M. Sproule) exprima, dans une certaine occa-
sion,ýl'opinioni que la seule chose à faire pour rendre
la loi parfaite, et mettre fin à la pratique de faire
voter les non-domiciliés en ce pays était l'adoption
d'un bill comme celui qui est maintenant proposé.

L'honorable député d'Assiniboïa (M. Davin),
s'est aussi, je crois, prononcé dans le même sens, et
l'honorable ministre de la justice même, n'a pas,
dans cette occasion, déclaré à l'honorable député
qui propose aujourd'hui un bill à ce sujet, qu'un
sujet anglais qui se faisait naturaliser citoyen
des Etats-Unis, n'était plus un sujet anglais et
ne pouvait plus exercer son droit de suffrage ici.
L'honorable député croit que le changement qu'il
propose ne fera aucun mal. S'il se place à ce point
de vuc, et s'il admet que son changement n'est pas
nécessaire, je pourrai dire alors que son bill peut
contenir quelque chose de bon ; mais il ne saurait
prétendre assurément qu'il fait subir une grande
amélioration à la loi électorale.

M. LISTER : Je crois que le bill présenté par
mon honorable ami mérite l'appui de cette cham-
bre. Si le présent bill a pour effet de rendre clair
ce qui paraissait auparavant quelque peu confus, il
rendra des services. Tous ceux qui ont quelque
expérience en matière électorale savent très bien
que, pour ce qui regarde ls marques apposées aux
bulletins, plusieurs sous-officiers-rapporteurs n'ap-
posent pas seulement leurs initiales. sur les bulle-
tins, mais ils les numérotent aussi, ce qui est con-
traire à la loi. En vertu des dispositions du pré-
sent bill, il est très clair que le numérotage des
bulletins ne doit pas être fait, et que les initiales
seules des sous-officiers-rapporteurs doivent être
apposées au- bulletin qui est confié à l'électeur.
Pour ce qui regarde le serment que l'électeur peut
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avoir à prêter en se présentant pour voter, je crois
que Famendement (le mon honorable ami mérite
l'attention favorable (le la chambre. Comme je l'ai
dit, il y a un instant, le présent bill éclaircit ce
qui était auparavant obscur. Nous savons tous
que plusieurs se présentent pour voter, bien qu'ils
soient devenus citoyens (les Etats-Unis, et ils sa-
tisfont leur conscience en jurant qu'ils sont sujets
anglais (le naissance. L'opinion dominante dans
ce pays, c'est que celui qui a été une fois sujet
anglais ne peut plus perdre cette qualité, et qù'il
ne peut rien faire qui puisse le soustraire à ses
devoirs(le fidélité envers son pays natal. On peut
je crois. affirmer avec certitude que, lors (les der-
nières élections, (les centaines et (les centaines de
personnes qui ont prêté serment d'allégeance à un
pays étranger, et qui, conformément à notre loi,
n'ont plus le droit (le voter ici, ont pu satisfaire
leur conscience en déclarant sous serment quils
étaient sujets anglais de naissance. Le présent
amendement fait voir que, s'ils sont devenus ci.
toyens d'un pays étranger, ils perdent leur droit de
suffrage conformément à la loi lu Canada. Pour
ces raisons, le présent bill recevra mon appui, et je
crois qu'il mérite également l'appui (le tous ceux
qui tiennent à la parfaite clarté de la loi.

Il peut se faire, comme mon honorable ami qui
siége à ma droite le dit. que, d'près la loi actuelle,
les personnes dont je viens (le parler n'aient aucun
droit de voter ici, et que leurs noms doivent être
retranchés de la première liste. Mais qui voit à
cela ? Lorsque vous préparez votre liste, vous dé-
couvrez alors si un homme a réellement le droit
de voter, ou s'il ne l'a pas parce qu'il serait
étranger.

Voilà l'occasion que vous avez pour vous
opposer à son droit (le suffrage, et bien que l'on se
soit opposé a diverses reprises à l'inscription de suf-
frages de cette nature, les personnes ont prêté ser-
ment, croyant qu'elles avaient droit de voter, et
elles ont pu le faire. Le présent bill fait disparaître
toute ambiguité, et je crois qu'il devrait être
adopté.

Sir JOHN THOMPSON : Je désirais faire quel-
ques observations, se rapprochant beaucoup de celles
que l'honorable député vient (le soumettre lui-même.
Je ne crois pas que l'on puisse prétendre que celui
qui a renoncé à son titre de sujet anglais pour
devenir citoyen d'un pays étranger, soit encore un
sujet anglais. Mais tel n'est pas le point à
discuter. La question, c'est que notre statut actuel
ne prive pas, du moins d'une manière claire, une
telle personne lu droit de suffrage ou de l'avantage
d'être inscrite sur la liste électorale. Pour ma part,
je n'ai aucun doute-si ce n'est le doute que peu-
vent créer les opinions exprimées par les avocats
qui viennent de parler-qu'un homme qui se
trouve dans la position que je viens d'indiquer n'ait
le droit absolu de voter, parce que la chose que
nous lui demandons, c'est de prêter un serment par
lequel il déclare qu'il est sujet anglais de naissance
ou par naturalisation. Celui qui a renoncé à son
titre de sujet anglais reste toujours, sans doute,
sujet anglais de naissance, et si l'intention du par-
lement était, comme cela est probable, d'empêcher
les gens de cette classe de voter, vu qu'ils ne sont
plus sujets anglais, le moins que nous puissions faire,
c'est de rendre la loi plus claire.

D'après l'opinion générale, ces personnes peuvent
légalement voter.

M. LISTER.

L'honorable député <le Lambton (M. Lister) dit
que (les centaines d'hommes ont voté, lors de la,
dernière élection, bien qu'ils eussent renoncé à
leurs titres de sujets anglais et fussent deve-
nus citoyens d'un pays étranger. Ils ont prêté
serment, convaincus qu'ils avaient le droit de le
faire. -Si la chambre veut que le présent bill soit
lu maintenant une deuxième fois, je proposerai qu'il
soit renvoyé à un sous-coinité. Il y a d'autres bills
sur l'ordre lu jour concernant le même sujet, et il
serait peut-être sage d'en adopter quelques dispo-
sitions. Or, le sous-comité pourrait fondre le tout
ensemble, <le manière à n'avoir qu'un seul bill sur le
même sujet.

M. BURDETT : Bien que j'approuve en grande
partie la lettre etl'esprit du bill, je demande que nous
allions un peu plus loin et que nous n'exigions pas
seulement que le bulletin porte les initiales dusous-
officier- rapporteur, mais qu'il porte aussi celles des
agents des deux candidats. Les sous-officiers-rap-
porteurs ne sont pas toujours des modèles de pureté.
Un sous-officier-rapporteur peut, s'il le veut, mettre
ses initiales sur quelques bulletins avant l'ouverture
du bureau de votation, et un électeur peut facile-
ment gagner un billet de cinq piastres en allant
voter avec ce bulletin marqué d'avance, et en rap-
portant un bulletin blanc. Cela peut arriver, mais
si l'on exige que le bulletin porte les initiales du
sous-officier-rapporteur et des agents des deux can-
didats, rien de semblable ne peut arriver. Parlant
à un autre point de vue de l'acte <lu cens électoral,
je crois que ceux qui sont allés aux Etats-Unis,
dans le but d'y résider, ne devraient pas avoir la
permission de revenir voter, et d'affecter ainsi l'ad-
ministration des affaires dans un pays, que virtuel-
lement, ils ont quitté pour toujours. Relativement
à la question des frais de port, elle est très impor-
tante-pour ceux <lui objectent à ce que des noms de
votants soient inscrits sur les listes. Or, ces listes
doivent être enregistrées et expédiées moyennant
huit centins, et je crois que l'on devrait réduire ces
frais de port autant que possible, en faveur de ceux
qui revisent les listes, car, en vertu du présent acte,
les deux partis politiques éprouvent assez d'ennuis
et de difficultés.

M. BARRON : J'aimerais, moi aussi, que le bill
fût adopté, en y incorporant la recommandation
faite par mon honorable ami, le député de Hastings
(M. Burdett), car je sais que des électeurs se ren-
dent aux bureaux <le votation et jurent qu'ils sont
sujets anglais, se basant sur le fait que, bien qu'ils
aient émigrés aux Etats-Unis, ils sont nés sujets
anglais. Mais ce que je me propose surtout en
adressant la parole à la chambre, c'est d'attirer
l'attention du ministre de la justice et de l'auteur
du bill sur le fait que ce bill ne devrait pas, en tout
cas, être adopté cette année, parce qu'il précise quel
cens doit posséder un électeur. Il peut arriver
qu'en recevant des déclarations, le reviseur, sachant
ce qui constitue le cens d'un électeur en vertu de
ce bill, exige que la clause disant que je suis sujet
anglais de naissance et non sujet d'un pays étranger,
soit incorporée dans la déclaration. Nous savons
qu'en vertu du statut, les reviseurs ont commencé
leur besogne le premier juin dernier, et si ce bill
était adopté sans que nous y insérions une dispo-
sition stipulant qu'il n'aura pas d'effet rétroactif,
il pourrait arriver que ces fonctionnaires préten-
dent que les déclarations reçues avant l'a option
de ce bill sont défectueuses, en tant qu'elles ne con-

1011 1012(COMMUNES]



1013 [17 JUiN 1891] 1014.
tiennent pas tout ce paragraphe : "Je suis sujet
anglais de naissance, et non pas sujet d'un pays
étranger." Je demande donc au ministre de la jus-
tiee et à l'auteur de ce bill qu'ils y mettent une
disposition dclarant qu'il ne s'applique pas à la
présente révision ou, à tout événement, je leur
demande de faire en sorte qu'il ne devienne pas loi
avant que cette année soit écoulée.

M. WOOD (Brockville): Par le bill, on ne veut
modifier que la formule du serment. Un homme
venant des Etats-Unis dans Ontario pourrait prêter
le serment d'après la formule actuelle, car il pour-
rait jurer, et cela avec raison, qu'il est sujet anglais
<le naissance, bien qu'en même temps, il soit citoyen
les Etats-Unis. L'objection que l'on fait n'est pas

sérieuse, car dans la déclaration exigée par le revi-
seur, celui qui veut que son nom soit inscrit sur la
liste préliminaire, jure seulement qu'il est sujet
aniglais.

M. BURDETT : Le reviseur peut accepter la
déclaration, que cette disposition soit ou ne soit pas
insérée dans le bill.

M. MASSON : La question de savoir ce que le
reviseur peut faire, ne saurait, assurément, nuire à
l'adoption de ce bill. Il sera de son devoir d'agir
conformément à l'acte du cens électoral et confor-
ménent à cet acte, et je comprends que l'honorable
député de Brockville (M. Wood) propose aussi de
modifier la partie de l'acte du cens électoral qui se
rapporte au même sujet. Je suis heureux de voir
que l'on ait élucidé ce qui était obscur. Je recom
manderais que l'on allât plus loin; l'on devrait dé-
clarer que celui qui fait la déclaration, non-seule-
ment n'est pas sujet d'un pays étranger, mais qu'il
n'a pas déclaré qu'il avait l'intention (le devenir
sujet ou citoyen d'un Etat étranger. Dans plusieurs
les Etats de l'ouest, ceux qui y résident quelques

mois jouissent de certains privilèges comme citoyens,
pourvu qu'ils produisent une déclaration entre les
imains du greffier du comté, par laquelle déclara-
tion ils manifestent leur intention de devenir.
citoyens des Etats-Unis. Je crois que l'on devrait
insérer une semblable disposition dans le bill tel
que rédigé, car, pour employer l'expression de M.
llaine, que les Canadiens devraient comprendre
qu'ils ne peuvent pas être Américains et Canadiens
en même temps-les Canadiens doivent comprendre
qu'ils ne sauraient être citoyens américains et, en
nme temps, venir ici pour aider à contrôler la
législation de ce pays.

M. FRASER : Cet argumneit ne s'applique pas
a ce cas. Parce qu'un homîñe déclare qu'il a l'in-
tention de faire une chose, cela ne veut pas dire
qu'il fait cette chose. S'il en était ainsi, tout hom-
me qui déclarerait qu'il a l'intention de voler serait
inscrit comme ayant volé. Je comprends que l'ho-
norable député dit que le bill devrait couvrir les
cas où les gens auraient simplement déclaré qu'ils
ont l'intention de devenir définitivement citoyens
américains.

M. WOOD (Brockville): A celui qui fait con-
naitre son intention de devenir citoyen américain
et qui fait une déclaration formelle à cet effet, cer-
tains Etats permettent de jouir de tous les privilèges
accordés aux citoyens américains, bien qu'il n'ait
pas résidé assez longtemps pour avoir ce titre.

M. FRASER : l ne possède que certains droits
relativement aux matières municipales; il n'est pas
citoyen dans toute l'acception du mot. Il n'a pas

tous les droits d'un citoyen, à moins qu'il n'ait reçu
ses lettres de naturalisation, tout comme dans ce
pays. Il n'est pas nécessaire d'insérer une clause
semblable dans ce bill.

M. MASSON : Dans les Etats de l'ouest, en pro-
duisant ces déclarations, l'on obtient plusieurs des
droits accordés aux citoyens. Si ces gens veulent
aller dans un pays étranger et déclarer qu'ils ont
l'intention d'y devenir citoyens, il n'est que juste
que nous stipulions qu'ils n'auront plus rien à faire
avec le gouvernement de ce pays.

M. CHARLTON : Le but de cette déclaration
est de permettre de posséder des propriétés. Dans
beaucoup d'Etats, les étrangers ne peuvent posséder
des propriétés, mais il n'y a pas d'Etat, je crois,
où cette simple déclaration donne le droit de
suffrage et celui de citoyen. Cet homme n'a que
le droit d'acquérir des propriétés ; mais il ne devient.
pas citoyen; il a simplement déclaré son intention
<le le devenir en prévision <les droits qui s'attachent,
à ce titre. Mais je ne pense pas qu'un Canadien
qui va aux Etats-Unis et qui déclare son intention
le devenir citoyen américain dans le but d'acquérir

des propriétés, mais qui ne se fait pas naturaliser,
devra être privé du droit de voter ici. Ce serait
aller assez loin que de déclarer qu'un individu qui
devient citoyen américain perd son droit de voter en
Canada.

M. LANDERKIN: L'auteur du bill veut-il at-
teindre tous ceux qui ont acquis des propriétés aux
Etats-Unis ? Des jeunes gens peuvent aller dans ce
pays, déclarer qu'ils ont l'intention de devenir-
citoyens américains dans le but d'acquérir des pro-
priétés, et revenir ensuite au Canada. Ces jeunes
gens auront-ils ou non, le droit ce voter d'après ce
bill ? Cette question doit être étudiée soigneuse-
ment, et il faut savoir si ce bill aura l'effet.
d'enpêcher ces gens de voter ; et s'il devait en être
ainsi, pendant combien d'années après leur retour
auront-ils perdu ce droit? Il y a, dans cette chambre,
des députés qui ont acquis des propriétés aux Etats-
Unis, et je voudrais savoir si ce bill aura l'effet.
de les atteindre. L'auteur du bill ferait bien de
déclarer à la chambre quelle est son intention, et
faire connaître s'il veut prévoir ces cas.

M. MeMULLEN: Je partage l'opinion de l'ho-,
norable député de Grey-nord (M. Masson). Il n'y
a pas moins de 15 Etats où un homme a le droit de
voter à l'élection du président, du moment qu'il
a déclaré son intention de de venir citoyen américain.
Je puis donner les noms de ces Etats, si l'on doute
de ce que je dis.

Le bill est lu une deuxième fois.

Sir JOHN THOMPSON : Je propose-
Que le dit bill (NQ 5) soit renvoyé à un comité spécial

composé de MM. Amyot, Barron, Cameron (Huron), Caron
(Sir Adolphe), Desiardmns (L'Islet), Langelier, MeKeen,
Montagne, Skinner, Thompson (Sir John) et Wood (Brock-
ville), pour en faire rapport.

Motion adoptée.

ACTE DU CENS ÉLECTORAL.

M. CHARLTON: Je propose que le bill (u° 31)
à l'effet de modifier l'acte du cens électoral soit lu
une deuxième fois. Le bill sur lequel j'appelle l'at-
tention de la chambre se recommande par lui-même.
à la considération du ministre de la justice et du
cabinet. En présentant ce bill, je n'ai aucunement
l'intention de faire du capital politique contre le
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gouvernement, mais je désire simplement corriger
un abus (ui a déjà existé et qui peut encore se pré-
senter. C'est un bill très court et je le lirai avant
(le commencer mes remarques.

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du
Sénat et de la chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit:-

1. L'article trente-neuf de l'Acte du cens électoral, cha-
pitre cinq des Statuts revisés du Canada, est par le présent
abrogé et remplacé par le suivant:-

" 39. S'il arrive que, pour une raison quelconque, la liste
des électeurs d'un arrondissement de votation ne soit pas
revisée et :ittestée à l'époque à laquelle elle doit, aux ter-
mes lu présent aete, être transmise àl'officier-rapporteur
à toute élection, alors, la dernière liste des électeurs revi-
sée et attestée pour cet arrondissement de votation lui
sera transmise et sera employée par lui à cette élection ;
mais si cette liste n'est pas aussi récente que la dernière
liste les électeurs dressve en vertu des lois de la province
dans laquelle est situé l'arrondissement de votation, cette
dernière liste provinciale seratranlsmise à l'officier-rap-
porteur et employée par lui à cette élection."

M. l'Orateur, nous avons eu deux révisions des
listes fédérales en vertu <le l'acte du cens électoral,
depuis 1885. Ces révisions sont dispendieuses et
vexatoires. Elles sont vexatoires pour les députés,
pour les provinces et pour toute la confédération,
et je i'ai aucun doute que beaucoup le députés
seraient contents si la révision des listes n'avait pas
lieu cette année. Les dernières élections générales
se sont faites sur les anciennes listes, et je pense
qu'il y avait bien peu de jeunes gens au-dessous (le
vingt-trois ans quiavaientdroit desuffragedans toute
la confédération. Le résultat a été que plusieurs
milliers de jeunes gens ayant droit de suffrage et
qui auraient dû voter, n'ont pu jouir de ce droit à
cause du retard apporté à la révision des listes, car
il y avait virtuelleiment deux ans que les listes
n'avaient pas été revisées lorsque les élections ont
eu lieu.

Les élections se sont faites sur des listes qui enle-
vaient le droit de suffrage à tous les jeunes gens, et
qui portaient lesnomnsleimilliers d'électeurs décédés,
et au nom desquels on a fait voter beaucoup d'autres
personnes ; des listes qui comprenaient des milliers
denoins d'électeurs absents du pays, carplusleslistes
sontaiiciennes, plus le nombre (les absents est grand.
Le résultat a eté qu'aux dernières élections, nous
n'avons pas en la véritable expression (le l'opinion
publique L'on a calculé qu'il y a eu cinquante
mille jeunes gens qui ont été privés de leur droit de
suffrage, que trente ou quarante mille électeurs
étaient morts, et on en a fait voter un grand nombre
en leur nom, et des dizaines de mille électeurs étaient
absents du pays, et cependant, dans certains quar-
tiers, on a employé des moyens indus pour les ame-
ner voter. Cet état <le choses est on ne peut plus
préjudiciable aux mours politiques, et aussi, la
conséquence a été que l'on a obtenu un verdict qui,
dans beaucoup de cas, aurait été différent si les
listes avaient contenu les noms de tous ceux qui
avaient droit de suffrage.

L'objet de ce bill n'est pas de substituer les listes
provinciales aux listes fédérales, si ce n'est dans
des cas comme celui qui est arrivé lors des derniè-
res élections générales, et oit les listes fédérales
étaient si anciennes, qt'elles constituaient une in-
justice manifeste pour l'électorat. Le bill propose
que lorsque les listes provinciales seront plus récen-
tes, et lorsque, pour une raison ou pour une autre,
une r'vision n'aura pas eu lieu en vertu de l'acte
du cens électoral, afin que les listes puissent
représenter le véritable électorat du pays, alors,
dans des cas semblables, l'on devra se servir des

M. CHARLTON.

listes provinciales. Je crois que cette proposition
est très juste, et si le gouvernement ordonne de
faire une révision chaque année, alors, cet acte
n'aura pas d'application ; mais si, pour une raison
ou pour une autre, une, deux ou 'trois années
s'écoulent sans qu'il y ait <le révision, et qu'il arri-
ve une élection partielle dans l'intervalle, alors,
cette élection se fera sur les listes provinciales. Si,
comme la chose est arrivée l'an dernier, on précipi-
tait le pays dans une élection générale, et qu'il y
eût une ancienne liste fédérale, d'après laquelle
aucun individu au-dessous de 23 ans ne pourrait
voter, il serait alors dans l'intérêt du pays en géné-
ral d'adopter une liste de votants qui permettrait
à ces jeunes gens de voter, et qui contiendrait tous
les noms de ceux qui possèdent ce droit, et les noms
des morts et les absents en seraient exclus. En ne
tenant aucun compte des idées de parti, je crois
qu'il serait dans l'intérêt du pays en général d'a-
dopter les dispositions de ce bil. Je propose la
deuxième lecture de ce bill, dans l'espoir que ma
motion sera adoptée, et que le ministre de la justi-
ce consentira à ce que le bill soit renvoyé à un
comité spécial chargé d'examiner si ses dispositions
renferment quelque chose d'avantageux ou d'utile
au pays.

Sir JOHN THOMPSON: Je regrette beaucoup
(le ne pouvoir partagerl'opinion si polimient exprimée
par l'honorable député de Norfolk-îîord (M. Charl-
ton), lorsqu'il nie demande de consentir à l'adop-
tion de ce bill. Je crois qu'en l'adoptant, l'on
mettrait beaucoup <le confusion dans la loi électo-
rale de ce pays et, d'après les observations que
l'honorable député lui-même a faites à la fin de son
discours, je suis porté à croire qu'il ne s'est pas
fait une juste idée de la confusion qui en résul-
terait. Si le cens électoral était le même pour les
élections fédérales, et s'il s'agissait simplement de
la date de la révision, cela importerait peu, et il
serait très-opportun de prendre la liste la plus
récente ; mais nous ne saurions oublier que le cens
diffère sensiblement dans quelques unes des pro-
vinces ; de fait, il est très différent dans certaines
provinces.

M. CHARLTON: Le cens électoral diffère aussi
en vertu de l'acte fédéral.

Sir JOHN THOMPSON: Il est absolument né-
cessaire qu'il existe une certitude quelconque,
quels que soient les inconvénients ou les retards,
relativement au cens électoral, et relativement aux
personnes qui doivent l'exercer. Mais en vertu de
ce bill, dans certaines circonstances, des personnes
pourraient avoir le droit de voter pour un membre
(lu parlement, et, quelques jours plus tard, des per-
.sonnes occupant une position tout-à-fait différente
des premières, et seulement ces personnes, auraient
le droit de suffrage. Je suppose que le cas
auquel l'honorable député a probablement pensé,
et qui ferait disparaître une partie des inconvé-
nients, est celui d'une suspension de l'acte du
cens électoral pendant une année. D'après les der-
nières remarques de l'honorable député, je conclus
que l'application d'un bill comme celui-ci aurait
l'effet d'obliger le gouvernement à faire de promptes
révisions; je suppose qu'il voulait dire des révi-
sions régulières sans suspension. Si tel est son
but, je crois que l'honorable député ferait mieux
d'inclure ce bill dans celui que l'on proposerait
pour suspendre la révision, car je dois lui dire que,
sans un acte spécial, la révision doit avoir lieu.
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Mais je désire surtout attirer l'attention de l'hono-
rable député et de la chambre sur les inconvénients
imprévus-car je crois que l'honorable député ne
les a pas prévus-qui arriverait, même avec les
révisions promptes et régulières, si ce bill était
adopté. Que l'on applique la loi régulièrement, et
que l'on fasse compléter les listes pour le premier
novembre de chaque année, comme cela peut se
faire, je crois, et alors, ces listes devront être bonnes
pour douze mois. Mais dans le mois de juin sui-
vant, il arrive une vacance avant que le temps
d'une nouvelle révision soit venu. Dans le mois de
mai, la révision locale a lieu ; de sorte que dans le
mois de juin, si le bill de l'honorable député
devenait en vigueur, tous les électeurs inscrits sur
les listes fédérales dans le mois de novembre, per-
draient leur droit de suffrage, et ce seraient les
listes lu mois de mai qui deviendraient en vigueur.
Non-seulement cet inconvénient peut arriver dans
chaque province où la date de la révision des
listes locales diffère de celle de la révision des
listes fédérales, mais, de fait, la date de la révision
des listes diffère dans chaque province du Canada.
De sorte que si nous adoptons ce bill, nous ne sau-
rons jamais, lorsqu'une élection se fera dans une
province, de quelle liste il faudra se servir, ni quel
sera le cens électoral des votants. Je crois que
l'honorable député doit s'apercevoir que cela en-
trainerait beaucoup d'incertitude, à cause du
nombre des provinces du Canada ; et je me crois
donc obligé, nonobstant la courtoisie avec laquelle
Phonorable député m'a expliqué son bill, ce dont je
dois lui savoir gré, de proposer qu'il ne soit pas lu
maintenant une deuxième fois, mais seulement
<as trois mois.

M. DAVIES (I.P.-E.): Je dois dire que je partage
en grande partie l'opinion du ministre de la justice.
Bien que son intention fût excellente, je crois que
mon honorable ami n'avait pas pensé à toutes les
difficultés et, à tous les inconvénients qui dqivent
iécessairement résulter de l'adoption de ce bill. Il
est absolument essentiel, dans des questions de
cette nature, qu'il y ait certitude-que le candidat
et l'électorat sachent sur quelles listes l'élection
doit se faire ; mais loin de présenter cette certi-
tude, le bill de mon honorable ami ferait naître
une incertitude tout à fait préjudiciable. Je ne me
sais jamais caché pour dire qu'entre le cens fédéral et
le cens local, je préfère le dernier, mais ce n'est pas
la question présentement devant nous. Le fait
que les listes provinciales ne se rapportent pas aux
mêmes districts électoraux que les districtsfédéraux.
créerait une difficulté insurmontable. J'espère que
mon honorable ami n'insistera pas à demander un
vtu, car je ne puis certainement pas approuver ce
bill, et je serai obligé de voter contre.

-M. WALLACE : Il s'élèverait une autre diffi-
culté : Les listes provinciales sont préparées par les
diffifrentes municipalités. Quand il n'y a pas d'ap-
pel au juge de comté, les listes 'sont alors certifiées
par lui au mois d'octobre de chaque année, tandis
que, quand il y a appel, cet appel n'est entendu que
quelque temps plus tard, et les listes ne peuvent
être complétées qu'à une date plus éloignée peut-
être même que dans le mois de janvier. Il peut
done arriver que dans un même district électoral,
il faille se servir des listes fédérales dans une mu-
nicipalité, tandis que dans une autre, il faudra se
servir des listes locales. Pour ces raisons, je crois
que le bill ne devrait pas être adopté.

M. SPROULE: Je crois que tous les amende-
ments doivent avoir pour but de rendre la loi aussi
simple-que possible; mais si ce bill était adopté,
il ne servirait qu'à créer la plus grande confusion.
Je suppose qu'un électeur se présente à un bureau
de votation et que vous vouliez l'assermenter, quel
serment allez-vous lui faire prêter ? Lui ferez-vous
prêter le serment exigé par la loi fédérale, ou bien
celui exigé par la loi provinciale ? Puis, la loi fédé-
rale dit qu un homme peut voter dans différents
comtés,tandis que la loi provinciale ne donne qu'un
suffrage par individu. Sous d'autres rapports aussi,
les règlements de votation sont différents dans les
deux cas. Le seul résultat de ce bill sera donc de
créer la confusion, peut-être la violation involon-
taire de la loi par les officiers-rapporteurs et les
électeurs.

M. CHARLTON : Si le ministre de la justice
ne veut pas accepter le bill, ni le renvoyer devant
un comité chargé de voir s'il peut être accepté, je
me soumets à sa décision, et je vais le retirer. Je
dois <lire, cependant, pour ma justification que je ne
vois pas la force de beaucoup d'objections que l'on
a fait valoir contre le bill. Dans chaque Etat de
l'union américaine, la révision des listes se fait im-
médiatement avant les élections, et l'on considère
que c'est un tort <le faire une élection sur une liste
datant de plus de trois mois.

Je crois que ce n'est pas une objection contre ce
bill que de dire qu'une révision des listes fédérales
peut avoir lieu le premier de janvier, et qu'une élec-
tion peut avoir lieu six mois plus tard sur les listes
provinciales revisées deux mois arès le premier
janvier; au contraire, je crois que c est juste. Il est
préférable de faire une élection sur des listes revi-
sées un mois auparavant, plutôt que de faire cette
élection sur des listes qui datent de sept mois. Je
ne vois pas que le cens électoral fédéral, en ce qui
concerne l'uniformité, soit plus avantageux que le
cens électoral suivi dans les différentes provinces. Il
y a autant de manque d'uniformité dans le cens élec-
toral fédéral, qu'il y en a dans le cens électoral des
différentes provinces. Envertu de l'acte fédéral,nous
avons le suffrage universel dans certaines provinces,
tandis que nous ne l'avons pas dans d'autres. Le
cens électoral n'est pas le même dans les différentes
provinces; de sorte que l'on ne peut pas invoquer
l'uniformité du cens électoral fédéral de préférence
au cens électoral dans les différentes provinces. Je
crois que l'on devrait se servir des listes les plus
récentes, et il n'est pas de l'intérêt public de se
servir des listes datant de sept mois, de préférence
à des listes préparées un mois avant l'élection.
Quoique l'objet du bill soit de prévoir des cas encore
pires que celui-là, je ne crois pas que l'objection
manque de fondement contre le bill. Je crois cer-
tainementquelecens électoral provincial est préféra-
ble sous tous les rapports. Je crois que nous devrions
revenir aux listes provinciales, et que nous aurions
raison d'en agir ainsi; mais, naturellement, je me
soumets à la décision du ministre de la justice, et
je ne lui donnerai pas seulement trois mois, mais
douze mois pour étudier cette question.

L'amendement demandant le renvoi à trois mois
est adopté.

ACTE À L'EFFET DE PRÉVENIR LA
FRAUDE.

M. BURDETT: Je propose que le bill (n° 42),
à l'effet de prévenir la fraude dans la vente de cer-
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tains articles soit lu une deuxième fois. Je ne puis
rien <lire (les provinces de l'est et de-l'ouest, mais,
comme question de fait, je sais que (les fraudes
énormes ont été commises au détriment des culti-
vateurs du centre d'Ontario par (les hommes qui
leur ont vendu de l'avoine et d'autres grains <le
semence, en acceptant leurs billets à ordre, et en
leur donnant <les bons promettant d'acheter le pro-
duit de ces grains à l'automne. Par exemple, ils
vont trouver un cultivateur, lui font acheter tant de
boisseau x de grains, et ils acceptent son billet pour la
somme de cent dollars. Ils lui donnentensuite un bon
par lequel ils s'engagent d'acheter tant de boisseaux
du produit <le cette semence à l'automne à raison de
tant de dollars par boisseau et de vendre la balance
de la récolte à $7.50 par boisseau, le cultivateur
leur accordant 25 pour cent de commission. Lors-
qu'arrive l'automne, ces gens rachètent leurs bons
en vendant la récolte à des cultivateurs voisins aux
mêmes conditions, de sorte qu'ils se trouvent à
régler ainsi les dettes qu'ils ont contractées envers
le premier cultivateur. Ils peuvent ainsi continuer
leur fraude, et dans mon comté, voilà trois ans que
cette fraude se commet. L'année dernière, les jour-
naux de Belleville ont parlé de cette question et les
extorqueurs ont été obligés de s'enfuir du pays.
Des fraudes gigantesques ont été ainsi commises.
Je crois que je n'exagérerais pas en disant que près
de cent mille dollars ont été ainsi extorqués aux
cultivateurs. Des fraudes semblables ont été prati-
quées dernièrement dans d'autres parties d'Ontario.
Une certaine classe d'homme s'en va trouver un
cultivateur, et lui vend un article, disons un piano;
on lui fait signer un document par lequel il s'en-
gage <le faire vendre quatre autres pianos, et à
cette condition, il devient propriétaire de celui qu'il
a dans la maison.

Un autre agent arrive peu de temps après, et le
cultivateur s'aperçoit qu'il a signé un ordre absolu
pour ce piano, au prix, disons de $480. L'agent
l'oblige (le lui donner son billet à ordre en retour
d'un article qui n'est qu'une boîte en tilleul renfer-
mant quelques cordes au son criard. Je me pro-
pose de prévenir ces sortes de fraudes, première-
ment, en défendant à toute personne d'accepter des
billets à ordre ou autres valeurs pour le prix de
céréales ou autres grains, instruments de musique
ou instruments aratoires, lorsque le prix de ces
articles est fictif ou dlouble de la valeur marchande.
Je nie propose aussi <le faire des dispositions qui ré-
pondent au cas de ceux qui se portent agents pour la
vente de ces articles. Je veux que l'on déclare coupa-
bles de délit tous ceux qui, connaissant la nature de
ces billets ou valeurs, en reçoivent ou en disposent,
en leur qualité d'agents nommés pour vendre aux cul-
tivateurs. Ce bill prévoit tous ces cas et, en disant
cela, je parle avec connaissance de la loi dont ce bill
n'est qu'une transcription. Ce bill est tiré des statuts
de l'Ohio, où des fraudes semblables avaient été com-
mises pendantun certain nombre d'années, et où cette
loi a eu l'effet de les faire cesser. Il est vrai que
nos cours ont décidé que les parties au contrat ori-
ginaire, ceux qui ont connu la nature des billets et
du contrat, n'avaient pas le droit les uns contre
les autres, mais que si les billets passaient entre les
mains de tierces personnes de bonne foi, ils devaient
être payés à échéance. Je puis aussi ajouter que j'ai
compris en entendant l'avocat qui a argumenté la
cause à la cour d'appel d'Ontario, que cette cour a
intimé qu'il était temps d'adopter une loi de cette
nature. Je connais le cas d'un homme qui est aujour-

M, BURDETT.

:'hui en prison à cause d'une de ces ventes de piano,
mais qui a été condamné en vertu d'une autre dis-
position <le la loi criminelle concernant la fraude.
J'espère que le ministre de la justice permettra
l'adoption de cette loi. Elle ne peut préjudicier
aux commercants honnêtes, vu qu'elle ne prévoit
que les cas où les articles sont vendus à un prix
fictif ou double de la valeur marchande de ces arti-
cles. J'espère donc qu'il n'y aura pas d'opposition
à ce bill. Je crois que cette loi est juste, et sa mise
en vigueur préviendra le vol et de semblables con-
trats. l'on peut prétendre que ceux qui font de
semblables contrats et consentent à de tels billets
ont ce qu'ils méritent. Cela est vrai dans une cer-
taine mesure, mais, souvent, l'imprudence d'un
homme atteint un autre que lui. Sa femme et ses
enfants, qui ont fait plus que lui-même pour rendre
la ferme lucrative, peuvent en souffrir, et ainsi, il
peut arriver que des innocents deviennent victimes
involontaires de ces fraudes. J'espère que le bill
recevra l'approbation de la chambre, comme il l'a
reçue des législatures de plusieurs Etats, et comme
il a, je crois, l'approbation du peuple en général.

Sir JOHN THOMPSON : Est-ce là le bill qui
fut présenté l'année dernière ?

M. BURDETT : Oui.
Sir JOHN THOMPSON: J'oublie quel a été son

sort l'année dernière.
M. BURDETT : Vous vouliez apporter quelques

modifications à la loi criminelle. Malheureusement,
comme j'étais malade à la fin de la session, le mi-
nistre de la justice n'a pu s'occuper davantage <le
ce projet. Je crois qu'il devait être incorporé dans
l'amendement à la loi criminelle, si le ministre de la
justice l'approuvait.

Sir JOHN THOMPSON : Je me rappelle main-
tenant que j'ai présenté un bill modifiant la loi
criminelle, et je devais le renvoyer, avec celui-ci, à
un comité, mais, malheureusement, l'honorable dé-
puté fut incapable d'être ici. Je crois que ce bill
est bon. La seule objection est dans la préférence
qu'il veut donner. Nous nous efforçons de passer
un bill à l'effet de modifier la loi criminelle, lequel
sera probablement adopté par la chambre, mais si
l'honorable député croit que cette mesure est d'une
nécessité urgente, je ne persisterai pas à objecter à
son adoption.

M. BURDETT : Je sais qu'il y a une personne
actuellement accusée d'avoir tenté de commettre
les fraudes dont il est question dans ce bill. On
essaie de l'atteindre par une autre disposition
de la loi criminelle. Je demanderai à, l'hono-
rable ministre de laisser passer le bill, et en co-
difiant la loi criminelle, il pourra ajouter cette dis-
position, ou quelque chose de semblable, à son pro-
jet. Je sais que cela est d'une importance capitale
pour la population du comté de 1Iastings et le
comté voisin de Prince-Edouard, et je crois que le
ministre sera de mon avis à ce sujet.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Est-ce une copie de la
loi en vigueur aux Etats-Unis ?

M. BURDETT : Oui; de la loi appliqué dans
l'Etat de l'Ohio.

M. CAMERON (Huron): Je suis heureux de
voir aue le ministre de la justice approuve le prin-
cipe de ce bill, et j'espère qu'il le laissera adopter,
cette année. Je vois qu'il n'a pas l'intention de
présenter à cette session le bill à l'effet de codifier

1019 1020



1021 L17 JUIN 1891] 1022
la loi criminelle et, conséquemment, j'espère qu'il
laissera passer ce bill. Je sais que les fraudes dont
a parlé mon honorable ami sont très fréquentes
dans l'ouest. La seule objection que j'aie à ce
bill, c'est qu'il n'embrasse pas un grand nombre
d'autres cas, mais il frappe une classe très étendue
de fraudes, et si le ministre de la justice en ap-
prouve le principe, j'espère qu'il en permettra la
deuxième lecture, puis le renvoi devant un comité
spécial, si cela est nécessaire, frappant ainsi, par
le bras vigoureux de la loi, un genre de fraudes
très répandues.

M. BERGIN : Je crois que cela est un excellent
projet qui fera beaucoup de bien, mais, avec l'hono-
rable préopinant, je suis d'avis que ce bill devrait
avoir une plus grande portée et embrasser d'autres
articles dont la vente se fait d'une manière fraudu-
leuse et est cause que des gens se font voler tous
les jours. -J'espère que le ministre de la justice
permettra l'adoption de ce bill à cette session.

M. SPROULE : Il me semble qu'il peut y avoir
quelque conflit de juridiction entre cette loi et la loi
provinciale au sujet des contrats, mais s'il était pos-
sible de rédigerun bill qui ne nuise pas à la législation
provinciale, je crois qu'il importe beaucoup que ce
bill, ou quelque mesure de ce genre, devienne loi
prochainement. Il est évident pour tout honorable
député, surtout ceux des districts ruraux d'Ontario,
que certains individus parcourent chaque année les
campagnes faisant des victimes parmi les cultiva-
teurs à qui, en échange d'articles insignifiants, ils
enlèvent de l'argent gagné avec peine. Je crois
qu'une loi de cette nature aurait un bon effet.

Ces individus ont le soin de ne pas aller dans les
villes, mais de se tenir dans les districts ruraux où
ils ne sont pas sensés être découverts par ceux qui
connaissent mieux la loi. Je crois que des milliers
de piastres ont été enlevés de Grey-est, il y a quel-
ques années, pour des grains de semence. Une
année, ce sont des grains de semence, une autre, ce
sont des instruments aratoires, et* ainsi de suite,
mais la fraude se continue presque incessamment et
les cultivateurs sont trompés par des hommes sans
principes. Je crois que, si c'était possible, ce bill
devrait avoir une plus grande application, et l'on
devrait voir à ce que les fabricants qui vendent des
instruments aratoires ne puissent pas prendre une
hypothèque -telle, que le cultivateur ne peut, tant
qu'elle n'est pas éteinte, disposer d'aucun de ses
animaux. Un cultivateur a acheté une faucheuse,
une lieuse ou une moissonneuse; s'il vend un che-
val, le fabricant a une hypothèque faite dans de
telles conditions, que le billet est échu de suite,
ne serait-il, en réalité, payable qu'un an plus tard,
et l'acheteur du cheval peut être poursuivi en tout
temps et forcé de payer le billet. Bien qu'il soit
possible que les fabricants ne tirent pas avantage
de cette disposition, je crois que l'on ne devrait pas
leur laisser le pouvoir d'agir ainsi, et les billets que
les fabricants mettent actuellement entre les mains
le leurs agents pour faire signer aux cultivateurs,

sont une véritable honte pour un pays civilisé.
Je ne vois aucune raison qu'un fabricant ait une
hypothèque sur tous les biens d'un cultivateur
quand, peut-être, la valeur de l'article vendu n'est
que de $14.00. Je crois que la loi devrait retirer
au fabricant le pouvoir d'agir ainsi. Je ne voudrais
pas abroger l'article même, mais empecher les fabri-
cants de prendre une hypothèque de telle nature

qu'un homme ne puisse vendre sa propriété avec
avantage, si cela est nécessaire.

M. McMULLEN: Je désire dire un mot sur
cette question. Les honorables députés se rappelle-
ront que durant le dernier parlement, un des dépu-
tés <le Hamilton (M. Brown) demanda la formation
d'un comité pour s'enquérir des fraudes pratiquées
au détriment des cultivateurs, je fus un des membres
de ce comité, ainsi que l'honorable député de Brock-
ville (M. Wood) que je ne vois pas maintenant à son
siège. L'enquête dura environ six semaines, et
bien que nous sachions personnellement combien il
se commettait de ces fraudes dans les comtés d'où
nous venions, nous fûmes surpris de constater jus-
qu'à quel point la chose était générale dans le pays,
et je suis certain ne la peine que se donna alors
M. Brown pour découvrir ces fraudes, a amené
la présentation de ce bill.

Je crois qu'il est grand temps que nous ayons une
telle mesure. J'approuve parfaitement les remar-
ques faites par l'honorable député de Grey-est (M.
Sproule.) Il se pratique des fraudes énormes par
le fait de ces billets que donnent les agents d'ins-
truments aratoires, lesquels billets déclarent que si
l'acheteur se dessaisit de quelque partie de ses biens,
le billet devient échu de suite. Je sais des cas où des
hommes ont été presque ruinés par des poursuites
basées sur ces billets qui, en réalité, ne devenaient
dus que deux ou trois ans plus tard. Je ne sais pas
si dans cette chambre nous pouvons faire quelque
chose à ce sujet. Je croisqu'il existe un acte de la
législature d'Ontario qui peut atteindre ces agents,
bien que je n'en sois pas certain. J'approuve
cependant l'esprit du bill présenté par l'honorable
député, et je suis excessivement heureux d'appren-
dre que le ministre de la justice est prêt à en
reconnaitre l'importance et à lui accorder une
sérieuse attention, pour qu'il devienne loi aussitôt
que possible.

M. McMILLAN: L'honorabledéputén'apasparlé
d'un autre genre de fraudes grandement pratiqué
dans l'Ouest, je veux parler du paratonnerre. J'ai
eu connaissance d'un cas où un agent vint trouver
un cultivateur et lui demanda la permission de
poser sur ces bâtiments des paratonnerres sans
réclamer un sou, disant que c'était simplement pour
faire une annonce. Le cultivateur était naïf et sans
instruction ; l'agent lui fit signer ce qu'il disait être
un document qui lui donnait la permission de poser
un paratonnerre sur sa grange, sans être coupable
de violation de propriété. Après le départ de
l'agent, cependant, le cultivateur eut des soupçons,
et il constata qu'il avait signé un ordre pour une
quantité de paratonnerres, et donné son billet dont
le paiement le ruina presque complètement. Je crois
que ce bill est nécessaire dans l'intérêt agricole, et
j'espère que le ministre de la justice ne nuira pas
à son adoption. Il se peut qu'il soit inpossible
de faire entrer dans ce projet toutes les fraudes
pratiquées contre les cultivateurs; mais une fois
que ce bill, devenu loi, aura été trouvé efficace, il
pourra être amendé de manière à couvrir toute
espèce de fraudes.

M. CORBY: Je partage l'opinion de l'honorable
député de Hasting-est (M. Burdett), qu'il est très
important que ce projet soit adopté à cette session.
Le comté de Hastings estparcouru depuis des années
par des agents de fourches, d'agents de fausse avoine
et de blé de semence et j'espère que le gouverne-
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ment prendra charge de ce bill et l'adoptera à cette
session.

M. BARRON: La chambre se rappellera que
danslapreièreetla deuxièmesession(lu dernierpar-
lement, cette question fut soumise sous forme (le reso-
lution, et qu'un comité fut nommé et fit une enquête
durant la première session et aussi, je crois, durant
la seconde. Les témoignages furent imprimés en
brochure et distribués et furent certainement d'une
grande utilité. Le comité, je crois, fut unanime a
dire qu'il serait difficile (le légiférer sur tous les cas
soumis. Il n'y a aucun doute qu'une grande partie
(le la population, surtout dlans Ontario, demande une
législation dans le genre de celle que propose l'hono-
rable député (le Hastings. Il me semble cependant
que la loi criminelle, telle qu'elle est aujourd'hui,
répond à presque tous les cas qui se sont présentés.

Quelques VOIX : Non.

M. BARRON : Quelques députés disent non;
eh bien ! je crois que s'ils veulent appliquer la loi
criminelle, ils pourront voir qu'elle atteint la majo-
rité des cas. Telle est mon expérience personnelle,
car j'ai eu quelque chose à faire dans la poursuite
des hommes qui si livrent à ces vicieuses pratiques.
La législation a cependant ce côté de bon, c'est
qu'elle vise ces fraudes qui ont été pratiquées et elle
pourrait avoir pour effet d'effrayer ceux qui s'y sont
livrés et de les corriger pour l'avenir. Cependant, si
c'est possible, j'espère qu'une telle législation sera
présentée, et ma proposition d'utiliser le travail fait
par le comité durant lapremière etla deuxième session
du dernier parlement sera peut-être acceptée par le
ministre de lajustice. Il pourrait examiner ces témoi-
gnages et les divers cas présentés au comité dans le
but de rédiger une législation qui les couvrirait
tous.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Si l'état de notre société
est tel qu'on le dit, je crains beaucoup que ce bill
ne puisse faire de bien. Si les grands jurés ne
peuvent trouver ces personnes coupables ; si les
petits jurés refusent de les trouver coupables, et
cela au vu et du consentement dit juge, aucune loi
possible ne saurait détruire le mal. Je suis sûr que
presque tous les députés approuvent le principe de
bill. Personnellement, je suis de l'avis de l'hono-
rable député de Victoria (M. Barron) et je crois
qu'il est bon de considérer que la loi existante
permet d'atteindre une personne qui fait une fraude
telle que mentionnée dans ce projet. La difficulté
qui se présente souvent, c'est que la personne qui a'
commis la fraude quitte le pays, et le billet ou autre
garantie signée par le cultivateur est laissée entre
les mains d'un endosseur innocent.

On poursuit sur billet et le paiement ne saurait
être évité. Il n'y a pas de loi pour punir un homme
qui possède innocemment un billet. Si ce projet
de loi était adopté, les obstacles et les difficultés
seraient encore augmentées, car si les grauds et les
petits jurés sont disposés à ne pas trouver ces per-
sonnes coupables-et je ne vois pas pourquoi ils
sympathiseraient avec les criminels-en définissant
l'offense, vous doublez les difficultés d'obtenir une
condamnation. Quelques-uns des articles sont
difficiles à comprendre, Ainsi, par exemple, un
homme vend un article à "un prix exorbitant."
Qu'est-ce qu'un prix exorbitant ? Comment allez.
vous définir cela ? La loi ne le définit pas. Il ne
faut pas que l'honorable député s'imagine que je
soulève des objections imaginaires. Je ne consi-
dère le bill que comme avocat. J'aimerais à appuyer
tout bill destiné à punir les personnes engagées
dans ces pratiques frauduleuses, mais je suis depuis
assez longtemps en parlement pour savoir que toute
législation faite à la hâte n'atteint pas toujours le

M. MASSON : J'approuve parfaitement le prin- but désiré, et il est désirable que ce bill soit soigneu-
cipe (le ce bill, et je cr-ois qu'il est très nécessaire sement étudié et sa rédaction, jusqu'à un certain
que ces fraudes soient prévues par une législation point, simplifiée.
spéciale. Il y a plusieurs années, nous avons mis
dans notre loi criminelle un article d'une grande M. COCHRANE : Je désire faire quelques re-
portée que l'on croyait devoir couvrir toute espèce marques au point de vue de la classe agricole. Ces
de fraudes. L'honorable préopiuant dit que dans fraudes se commettent dans tout le pays et je
plusieurs cas, ces fraudes peuvent être atteintes par regrette d'en venir à la conclusion que tout le talent
cette loi ; mais mon expérience, non dans la pour- légal que renferme cette chambre semble incapable
suite, mais dans la défense, est qu'il est très difli- de faire une loi répondant à tous ces cas. Il est
cile d'assurer un verdict de culpabilité. De fait, étrange qu'avec toutes les aptitudes légales que
les grands jurés rejettent l'accusation. Quand la l'on possède ici, et la connaissance du fait
Couronne termine le plaidoyer, les juges renvoient que ces fraudes se commettent constamment,
l'accusé ; lorsque les petits jurés examinent la cause, cette chambre soit incapable d'arrêter le mal.
ils déclarent que les accusés ne sont pas coupables. Si les avocats ne peuvent réussir à enrayer
Ces personnes aux dispositions trompeusesdéploient le mal, qu'un comité de cultivateurs soit nommé
une grande habileté, et, avec une entière connais- pour s'occuper de la chose. Un comité nommé
sance de la loi, telle qu'elle est aujourd'hui, ils pour étudier la question, et dont je faisais partie a
essaient d'éviter de quelque manière la lettre du exposé fortement devant la chambre et le pays le
statut. Même si la loi décrète une pénalité pour la fait que ces fraudes sont commises d'une manière
vente de ces articles à un prix extravagant ou dou- alarmante dans l'ouest d'Ontario ; et mes commet-
ble du prix -ordinaire, ils évitent encore la loi de tants en ont beaucoup souffert. Certaines gens
quelque manière, en vendant un peu moins que le disent que les cultivateurs sont fous. Ils ne sont
double di prix, et par ce moyen, étant en même pas fous, mais ils laissent ces canailles en imposer à
temps aidés par les grands et les petits jurés, ils leur honnêteté. C'est parce que les cultivateurs
réussiront à s'échapper à la pénalité qu'ils méritent. sont honnêtes, et non fous, c'est parce qu'ils croient

J'approuve le principe du bill et je crois qu'il les autres aussi honnêtes qu'eux qu'ils laissent com-
devrait embrasser plusieurs des points que l'on a mettre ces fraudes à leurs dépens, et s'aperçoivent
soulevés, non pas que je croie qu'une telle loi effraie- ensuite qu'ils ont été trompés. J'espère que la
rait ces personnes et les empêcherait de pour- chambre tâchera d'adopter un bill qui remédiera à la
suivre leurs pratiques néfastes, mais quand les cas chose. Il va sans dire qu'à présent ces canailles
se présenteraient, cela nous permettrait de les faire sont hors d'htteinte, mais j'espère que la loi sera
condamner. modifiée de manière à les frapper sévèrement.

M. CORBY.
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Sir JOHN THOMPSON: L'honorable député
a trop peu de foi, d'abord dans le pouvoir des avo-
cats à rédiger un bill convenable, et surtout, dans
la loi du pays sur laquelle on doit plus compter que
sur l'habileté des escrocs. J'approuve beaucoup ce
qu'ont dit les honorables députés. Tout homme qui
commet ces offenses est coupable de félonie ou de
délit et peut être condamné et puni ; néanmoins, je
n'objecte pas à l'adoption de ce bill. Je suis con-
vaincu que quelquefois, des offenses d'une nature
particulière s'étendent sur tout le pays, et les gens
ne comprennent pas que la loi est assez puissante
pour punir les coupables. On suppose que quelques-
unes de ces offenses ne sont pas punissables d'après
la loi, et il est parfois avantageux d'établir ce qu'est
la loi. J'espère que le bill subira sa deuxième lec-
ture, et demain, nous pourrons aller en comité, après
avoir étudié les points soulevés ce soir par les hono-
rables députés.

La motion est adoptée et le bill est lu une
deuxième fois.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose que la
séance soit levée.

La motion est adoptée, et la séance est levée à
10.50 p.m. '

CHAMBRE DES COMMUNES.

JEUDI, 18 juin 1891.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIÈRE.

ACTE DES TERRES FÉDÉRALES.

M. DAVIN : Je présente le bill (n' 108) à l'effet
de modifier l'acte des terres fédérales. L'objet de
ce bill est de protéger contre la pollution les coulées
où l'on peut tenir de l'eau en réserve. Le premier
article stipule que lorsque, en vertu du présent
acte, des terres seront inscrites comme établisse-
ment ou comme préemption, ou qu'elles seront
vendues ou qu'il en sera autrement disposé, et que
ces terres contiendront ou borderont une coulée ou
ravine qui aura été utilisée pour servir de réservoir
aux eaux courantes, cette inscription ou cette vente
pourra être faite, ou il pourra être disposé de ces
terres à la condition qu'aucune construction ne
soit érigée à moins d'une distance spécifiée du bord
de cette coulée ou ravine, le but étant de réserver
del'eau pour les animaux, et empêcher qu'elle nesoit
polluée par le voisinage de latrines ou autres cons-
trumtions.

L'article suivant est à l'effet de révoquer l'article
quarante-trois de l'acte des terres fédérales, en y
substituant un autre article. La seule différence
entre l'article projeté et celui de l'acte de 1887 con-
siste dans le fait que l'on a inséré 1889 au lieu de
1887. Si cet article est adopté, il ne sera plus
question de second homestead, dans cette chambre.
L'article suivant décrète que, lorsque des terres
auront été concédées comme établissements et qu'il
se sera écoulé cinq ans sans que celui qui en aura
obtenu l'inscription ait pris ses lettres patentes,
l'intérêt du titulaire de l'inscription qui aura ainsi
manqué de prendre ses lettres patentes pour ces
terres pourra être vendu par une muniçipalité ou
un bureau d'écoles pour les taxes imposées dans la
municipalité ou l'arrondissement scolaire où ces
terres seront situées.
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Aujourd'hui, en ne prenant pas ses lettres-pa-
tentes, le propriétaire du homestead échappe à la
taxe d'école et à la taxe municipale, s'il est dans une
municipalité, tandis que ceux qui ont travaillé avec
énergie et pris leurs lettres-patentes ont à porter
tout le fardeau. Il y a là une difficulté, mais j'es-
père que le gouvernement pourra la surmonter, s'il
approuve cet article. La difficulté c'est que nous
essayions de percevoir des taxes sur des honiesteads
dont les propriétaires n'ont pas pris les lettres-
patentes. Le gouvernement a encore droit sur ces
terres, mais si ces colons ont, disons quarante ou
cinquante acres et une maison valant $500 ou $600,
sur les 160 acres, ils ont certainement des intérêts,
et si nous pouvons faire en sorte que la municipalité
ou le bureau des écoles puissent taxer ces intérêts,
alors nous courons la chance que, au lieu de cher-
cher à éviter la taxe, le colon prendra ses lettres-
patentes à la fin des trois ans, ou, en tous cas, dès
qu'il aura rempli-les conditions.

L'article suivant stipule que, à partir du premier
jour de janvier mil huit cent quatre-vingt-quinze,
il ne sera pas délivré de lettres-patentes à celui qui
se sera fait inscrire pour un établissement sans
qu'elles contiennent une stipulation à l'effet que s'il
laisse s'écouler deux années consécutives sans ense-
mencer au moins quinze acres, l'établissement
reviendra an gouvernement ; et tout établissement
vendu par celui qui en aura obtenu l'inscription, ou
par celui qui l'aura acheté de lui, ou par tout
acquéreur subséquent, sera vendu sujet à la condi-
tion ci-dessus.

Là encore, je crains, dans cette chambre et en
dehors, quelque esprit hostile, mais le but que l'on
vent atteindre, des cultivateurs du Nord-Ouest me
l'ont fait connaître et cela pr4viendra la prise de
homestead en vue de spéculations. Nous avons un
grand nombre de ces hommes qui remplissent la
lettre, sans remplir l'esprit de la loi ; et, dès qu'ils
ontprisleurslettres-pa tentes, ils abandonnent la cul-
ture des quinze acres qu'ils ont défrichés et laissent.
leurs bâtiments tomber en ruines. Je sais que je
suis hors d'ordre en ce qui concerne certains arti-
cles ; mais j'espère que le gouvernement prendra le.
bill sous sa charge. Cela empêchera certainement
toute personne d'acheter un homestead, si elle n'a,
pas l'intention de le cultiver.

La motion est adoptée, et le bill est lu une pre-
mière fois.

M. LAURIER : J'ignore -i le ministre de la
justice a étudié les dispositions de ce bill, mais je
doute que ce projet soit dans l'ordre.

Sir JOHN THOMPSON : Une partie est dans
l'ordre, et une autre ne l'est pas.

PREMIÈRE LECTURE.

Bill (n° 107) constituant en corporetion la com-
pagnie de chemin de fer de Burrard Inlet et de la
Vallée de Westminster.--(M. Corbould).

Bill (n° 109) règlementant les agences et corpora-
tions secrètes, financières et commerciales.-(M.
Sproule).

CARTES GÉOLOGIQUES DES PROVINCES
MARITIMES.

M. FRASER: Quand le gouvernement se pro-
pose-il de publier de bonnes cartes géologiques des
comtés de Guysboro', Antigonish, Pictou, Colches-
ter et Halifax? Si elles sont publiées, quelle sera
leur grandeur?

10261025 (18 JUIN 1891].



[COMMUNES]

M )EWDNEY: Il serait impossible de dire
précisément quand ces cartes seront publiées. L'ex-
ploration dans la Nouvelle- Ecosse se poursuit d'une
manière satisfaisante, étant donné le personnel peu
nombreux qui a pu être affecté à ce travail. Dès
que les explorations seront terminées, il faudra faire
les plans, les réduire et les dessiner pour le graveur
et une fois gravés, ils seront publiés en feuilles
d'uniforme grandeur (12 x 18 pouces) couvrant
3,456 milles carrés. La première feuille (le cap
Canso) est déjà gravée et elle sera publiée durant
l'année.

RIVItRE DE L'EST, PICTOU.

M. FRASER : Quel montant le gouvernement
se propose-t-il de dépenser, cette année, pour creu-
ser la rivière de l'Est, Pictou, entre New-Glasgow
et Pictou ?

Sir HECTOR LANGEVIN : La distance entre
le port et la ville de New-Glasgow est de six milles.
Le creusage d'un chenal de 120 pieds de large, sur
cette distance, à une profondeur de 16 pieds au-
dessous du niveau d'eau basse, coûterait $208,923
à une profondeur de 18 pieds, $299,000 ; et à une
profondeur de 21 pieds, $466,l125. Ainsi, le gou-
vernement n'a pas l'intention de dépenser, cette
année, de l'argent à cette fin.

NEW-HARBOUR, COMTE DE GUYSBORO.

M. FRASER : Le gouvernement se propose-t-il
de construire, cette année, <les brise-lames à New-
Harbour et Port-Hillford, comté de Guysboro?

Sir HECTOR LANGEVIN : En 1874, on fit un
examen à New-Harbour, comté de Guysboro, N.-E.
relativement à un brise-lames ; le coût devait être
<le $53,500. Il n'y a eu rien de fait. En 1884, on
demanda au ministère (le s'assurer si des travaux
comparativement petits et peu coûteux pouvaient
être faits à New-Harbour, dans l'intérêt des pê-
cheurs. Le rapport présenté à ce sujet déclare que
vu la position excessivement exposée et le défaut
de toute protection naturelle, il ne serait pas pos-
sible de construire un abri comparativement peu
coûteux, pour les bateaux pêcheurs et autres embar-
cations, et un brise-lames à la tête de l'anse devrait
être d'une grandeur considérable et d'une cons-
truction massive pour résister aux gros temps de
l'Atlantique. Nous ne connaissons rien, dans le
ministère, relativement à un endroit du nom de
Port Hillford, dans le comté de Guysboro. Le gou-
vernement n'a pas l'intention de poursuivre ces
travaux cette année.

LEVÉS HYDROGRAPHIQUES DE LA
RIVIERE ROUGE.

M. ROSS (Lisgar): Les levés hydrographiques
de la rivière Rouge sont-ils maintenant complétés,
et en a-t-on fait rapport? Si oui, quel est le coût
estimatif des améliorations nécessaires à faire dans
la dite rivière pour les fins de la navigation ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Ces levés sont main-
tenant complétés et on en a fait rapport. Le coût
estimatif des travaux projetés est de $922,000.

CORRESPONDANCE AVEC WASHINGTON.

L'ordre du jour étant appelé,
M. LAURIER : Puis-je demander au ministre de

la justice s'il est en état de nous dire d'une manière
M. FRASER.

définitive quand sera produite la correspondance
avec Washington ?

Sir JOHN THOMPSON: Je crois que tout ce
qui reste de documents que nous pourrons avoir
pendant cette session sera produit lundi.

LES "STÉNOGRAPHES" OFFICIELS.

M. BARRON: Je désire attirer l'attention du
ministre des travaux publics sur une question que
j'ai sioulevée à la dernière session. S'il jugeait à
propos de visiter la chambre occupée par les sténo-
graphes des Débats, il trouverait là 18 hommes
dans une pièce de 18 sur 25 pieds. Il est presque
impossible de travailler ou de vivre confortablement
dans une telle pièce. L'année dernière, le ministre
a promis de prendre la chose en considération;
mais rien n'a été fait. Je crois qu'avant le dernier
parlement, les rapporteurs des Débats occupaient
une chambre au-dessus de celle qu'ils occupent
aujourd'hui; mais le prédécesseur du présent
Orateur prit cette pièce pour lui et les rapporteurs
durent se contenter du bureau qu'ils occupent
aujourd'hui. Onniinforme, M. l'Orateur, que vousne
trouvez pas que vous ayez besoin de cette chambre,
mais j'apprends qu'elle est occupée, comme chambre
particulière, par des représentants, et, vu l'espace
limité que nous avons, je crois que l'on devrait
donner aux sténographes des Débats la préférence
sur ces représentants, car nous savons ce qu'est le
travail des sténographes, et combien il est difficile
pour eux de l'accomplir dans une chambre comme
celle qu'ilsontactuellement. J'espère que le ministre
des travaux publics va promettre (le voir immé-
diatement à ce que ces messieurs soient mieux ins-
tallés, car il leur est impossible de faire leur travail
confortablement ou même sans danger pour leur
santé, dans la chambre qu'ils occupent aujourd'hui.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je nie rappelle que
l'honorable député a attiré mon attention sur ce
sujet, l'an dernier, et je me suis enquis de la chose;
mais l'honorable député sait combien il est difficile,
lorsque des chambres sont occupées, d'en évincer
les occupants, et par conséquent, je n'ai pas trouvé
le moyen d'acquiescer à sa demande de l'an dernier.
Cependant, maintenant que l'on m'a de nouveau
signalé cette affaire, je crois pouvoir donner plus de
logement, ou, (lu moins, je vais l'essayer, à ces
sténographes, qui méritent assurément d'être plus
confortablement installés qu'ils ne le sont mainte-
nant.

POLITIQUE DU GOUVERNEMENT.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je répondrai main-
tenant à la question posée hier par le chef de l'op-
position, qui désirait savoir si je serais prêt aujour-
d'hui, ou un autre jour, à définir la politique du
gouvernement. Voiei ce que j'ai à communiquer à
la chambre :

Le gouvernement se propose de suivre la poli-
tique qui a jusqu'ici guidé le parti libéral-conserva-
teur, et dont les grandes lignes, pour ce qui regarde
le travail de la présente session, sont indiquées
dans le discours du Trône. La politique commer-
ciale et financière sera annoncée dans l'exposé bud-
gétaire.

M. LAURIER': Je ne puis dire que la déclara-
tion que vient de faire le chef de la chambre me
surprend.
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M. l'ORATEUR : Je dois lire à mon honorable
ami que cette coutume de soulever une discussion
à propos de déclarations ministérielles est arrivée à
un point qui, selon moi, m'oblige à intervenir en
appelant l'ordre du jour. On se rappelle que, hier,
la discussion a été longue, et je crois qu'il est temps
de mettre fin à cette coutume. Je demanderai à la
chambre de m'aider à enrayer cet usage, qui de-
viendra très incommode pour le parlement, s'il con-
tinue à se développer comme il l'a fait pendant la
présente session.

M. LAURIER : Je me soumets à votre décision
et je vous prêterai mon humble concours pourfaire
observer votre très sage règle. Je me levais, non
pas pour critiquer la déclaration de l'honorable
ministre, mais simplement pour lui faire remar-
quer que la promesse du gouvernement me fait un
peu songer à un certain endroit que l'on dit pavé
le bonnes intentions. Je ne doute aucunement que

le gouvernement ne désire suivre la politique de
sir John-A. Macdonald, tuais, à mon avis, il s'en
est déjà considérablement écarté, comme j'essaierai,
demain, de l'en convaincre ainsi que la chambre.

PRÉCAUTIONS CONTRE LES FRAUDES.

A l'appel de l'ordre du jour pour que la cham-
bre se forme en comité afin d'étudier le bill (n'42) à
l'effet de prévenir la fraude dans la vente de cer-
tains articles (M. Burdett),

M. CAMERON (Huron) : Je suggérerai respec-
tueusement au ministre de la justice que s'il est en
faveur de ce bill, comme il paraît l'être, l'objet visé
par le bill serait mieux atteint, à mon avis, si ce
dernier était renvoyé devant un comité spécial.
C est un bill important, et il ne pourrait pas être
étudié d'une façon aussi complète devant le comité
général de la chambre, que s'il était soumis à l'exa-
men d'une demi-douzaine de représentants. Il peut
être nécessaire d'élargir le cadre du bill et d'en
étudier soigneusement la phraséologie, et je ferai
observer que cela peut être mieux fait par un
comité spécial que par le comité général.

Sir JOHN T HOMPSON : Je n'ai aucune objec-
tion à cette proposition, si elle convient à l'hono-
rable député qui a la charge du bill, quoique ce bill
me paraisse rédigé avec beaucoup de soin.

M. BURDETT : Je consens à la proposition.
Sir JOHN THOMPSON: Je dirai que l'ho-

norable député de Hastings (M. Burdett) ferait
lpeut-être bien de prendre un peu de temps pour
choisir les représentants auxquels il aimerait à sou-
mettre le bill.

-N. CAMERON (Huron): Le ministre consent-il
à ce que le bill soit renvoyé devant un comité, à une
période plus avancée de la journée?

Sir JOHN THOMPSON : Oui.

CHEMIN DE FER DU NORD.

La chambre reprend le débat sur la motion de
M. Langelier, qu'une adresse soit votée à Son Ex-
cellence le gouverneur général demandant copie de
tous arrêtés du conseil, correspondance, papiers,
rapports et documents relatifs à la remise des obli-
gations de la compagnie du chemin de fer du Nord.

M. LAURIER: La réponse donnée par le mi-
nistre de la justice à mon honorable ami, le député
de Québec-centre (M. Langelier), exige peut-être
un mot de -ma part, qu'un seul mot.
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L'honorable ministre de la justice a dit, d'abord,
que le gouvernement du Canada n'était aucunement
intervenu auprès du chemin de fer canadien du
Pacifique pour l'empêcher d'améliorer la ligne
connue autrefois sous le nom de chemin de fer du
Nord. Ce n'était point là le fond de l'accusation
portée par mon honorable ami. Il ne s'est aucune-
ment plaint de l'intervention du gouvernement dans
l'administration du chemin de fer du Nord par la
compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique,
mais il a dit que, grâce à la conduite du gouverne-
ment, cette compagnie s'est trouvée dans une
tion telle, qu'elle n'avait aucun intérêt à améliorer
la ligne ; mais qu'au contraire, si elle l'avait amé-
liorée, elle avait aggravé sa position vis-à-vis du
gouvernement, et qu'en attendant que cette posi-
tion fût corrigée, la compagnieavaitlaissé le chemin
se détériorer et n'avait point essayé de l'améliorer.
Voilà la substance de l'accusation portée par mon
honorable ami, le député de Québec-centre. .

En réponse à l'autre partie de l'accusation de mon
honorable ami, le ministre a simplement déclaré
que le gouvernement se proposait de présenter, au
cours de la présente session, un bill au sujet de
cette question et il nous a demandé d'attendre jus-
qu'alors. Il n'a pas dit quelle serait la nature du
bill. Mais le bill ne peut avoir qu'un seul objet,
contre lequel je dois protester-son objet ne peut
être que de libérer cette partie du chemin de fer
canadien du Pacifique autrefois désignée sous le nom
de chemin de fer du Nord de la charge qui lagrève
aujourd'hui sous forme d'obligations. Mais c uelle
est la nécessité de cette législation en 1891 ? Pour-
quoi une législation comme celle projetée serait-
elle nécessaire ? Tous ceux qui siégeaient dans cette
chambre en 1884-85, se rappellent que la politique
alors indiquée par le gouvernement consistait à
prolonger le chemin de fer canadien du Pacifique
jusqu'à la ville de Québec, et de faire du port de
Québec le terminus d'été de ce chemin. Rien ne
peut être plus certain que ce que je viens de dire.
Ce projet fut annoncé par le ministre des chemins
de fer d'alors, sir Charles Tupper, et inclus dans
des résolutions. Voici les paroles prononcées par
sir Charles Tupper lors que cette politique fut
exposée pour la première fois en 1884 :

La politique du parlement et du gouvernement a donc
été d'amener le prolongement du chemin de fer canadien
du Pacifique sur la rive sud du Saint-Laurent jusqu'aux
ports de mer des provinces maritimes, et sur la rive nord
du Saint-Laurent, par le chemin de fer du Nord, jusqu'à
Québec, puis de là par le chemin de fer Intercolonial.

Voilà quelle était à cette époque la politique
annoncée par le gouvernement-prolonger le cle-
min de fer canadien du Pacifique sur la rive sud
vers un port des provinces maritimes, et sur la rive
nord, vers la ville de Québec; faire du port de
Québec le terminus d'été et relier le chemin de fer
du Nord à l'Intercolonial. Un crédit fut voté à
cette fin, et on le trouve dans le statut de 1885,
comme suit:

Pour le prolongement du chemin de fer canadien du
Pacifique depuis son terminus à la jonction Saint-Martin,
près de Montréal. ou quelque autre endroit du chemin de
fer canadien du Pacifique, jusqu'au port de Québec, de la
manière approuvée par le gouverneur en conseil, une sub-
ventiori ne dépassant pas $6,000 par mille, et ne dépassant
pas en tout $96l,000.

A la même époque, le parlement vota ce montant,
$250,000 par année pendant vingt ans pour le pro-
longement du chemin de fer canadien du Pacifique
jusqu'à un port des provinces maritimes, sur la rive
sud. Cette dernière partie de la convention a été
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exécutée. On a payé les subventions affectées au
parachèvement de la ligne entre Québec et un port
des provinces maritimes, sur la rive sud, mais on
n'a rien fait relativement au prolongement du che-
min de fer canadien du Pacifique depuis Montréal
jusqu'à la ville de Québec. Le gouvernement a fait
certaines opérations. Le chemin est passé (les
mains de la compagnie du chemin de fer du Nord
en celles du chemin de fer canadien du Pacifique,
mais on ne s'est conformé ni à la l3ttre ni à l'esprit
du statut. Le gouvernement n'a jamais payé cette
subvention de $6,00() par mille, formant un total de
$900,000. Il a distribué le l'argent ; $960,000 ont
été prises dans le trésor, non pour accomplir le pro-
jet en question, c'est-à-dire pour appliquer cette
subvention au prolongement du chemin le fer
canadien du Pacifique jusqu'à Québec, mais le gou-
vernement a fait le cette somme un placement, que
l'on trouve inscrit dans les comptes publics. A la
page 12 les comptes publics, on voit, sous le chef de
placements, un item le $960,000 pour les obliga-
tions du chemin le fer du Nord. Ce dont mon
honorable ami, le député de Québec (M. Langelier)
se plaint, c'est que l'on n'ait pas rempli l'intention
du parlement à ce sujet, que l'on ne se soit conformé
ni à l'intention du parlement ni à la lettre du statut,
d'après lesquels on aurait dû payer au chemin, à
titre le subvention, cette somme de $960,000, et le
libérer des charges et des dettes qui le grevaient;
au lieu d'agir ainsi qu'a fait le gouvernement ? Il a
simplement acheté les obligations, qui font aujour-
d'hui partie le l'actif du gouvernement lu Canada.
Ce n'était certainement pas là ce que désirait le
parlement. Lorsque le parlement vota cet argent,
il ne désirait pas qu'il fût employé le cette façon,
niais voulait qu'on en fit usage de la même manière
que celle adoptée sur la rive sud du Saint-Laurent,
et que la ligne fût prolongée jusqu'à Québec. Mais,
au lieu de faire cela, le gouvernement prit simple-
ment les obligations du chemin de fer du Nord, et
aujourd'hui, il les détient contre la compagnie lu
chemin le fer canadien lu Pacifique, à qui appartient
le chemin de fer du Nord ; et, dans ces circons-
tances, l'objet de la compagnie du chemin de fer
canadien du Pacifique est simplement le laisser le
chemin se détériorer, sans l'améliorer, parce qu'en
l'améliorant, elle donnerait <lu prix à ces obligations
et que leur rachat lui coûterait plus cher.

Voilà ce qu'a fait ressortir mon honorable ami,
savoir: que le gouvernement a agi de telle façon que
la compagnie du chemin de fer du canadien du Paci-
fique n'a aucun intérêt à améliorer le chemin. La
compagnie a tout intérêt, au contraire, à laisser le
chemin se détériorer, parce qu'alors, les obligations
du gouvernement n'auront aucune valeur, et qu'elle
s'en trouvera débarrassée. Ce que nous avons
demandé, et ce que la population de Québec, en
général, a demandé, c'est simplement que-l'on se
conformât à la lettre de la loi, et qu'on ne gardât
point dans la caisse publique sous une forme ou
sous une autre, l'argent voté en 1885 pour cette fin,
car cet argent est eniore dans la caisse sous forme
d'obligations, mais qu'il fût affecté à l'amélioration
du chemin. Cela serait juste. L'honorable député
de Québec-centre (M. Langelier) a souvent amené
cette question devant le parlement, et le gouverne-
ment n'a jamais exprimé de dissentiment à ce sujet.
Pendant les dernières élections, on a pris une nou-
velle attitude. Lorsqu'un candidat fut choisi pour
briguer les suffrages de Québec-centre dans les inté-
rêts du parti conservateur, en opposition au repré-

M. LAURIER.

sentant actuel, ce candidat, qui était M. Chateau-
vert, parut flanqué d'un côté du ministre des tra-
vaux publics, et le l'autre, du ministre <le la milice,
et il déclara que le gouvernement lui avait promis
le rendre justice et de régler la question du81,000,-

000 d'obligations du chemin de fer du Nord. C'est
à cela que nous objectons. La population de Québec
ne désire pas de faveur ; elle demande simplement
justice. Quel acte de justice demandait-elle?
C'était simplement une chose qui aurait pu être
faite longtemps auparavant. Un acte de justice
qui aurait dû être accompli il y a quelques années
fut alors proposé aux électeurs, dans le but de les
corrompre et de les empêcher de juger conscien-
cieusement et impartialement les affaires publiques
en général. Je répète que la population de Québec
ne désire pas de faveur à ce sujet ; elle demande
simplement justice, et non-seulement elle demande
justice, niais elle veut aussi que l'on s'en tienne à la
lettre de la loi ; et si l'on avait agi ainsi, nous ne
serions pas dans la position que nous occupons pré-
sentement. Je maintiens la position prise hier par
mon honorable ami (M. Langelier), que l'on a essayé
de corrompre les électeurs de Québec, et cela, de la
manière la plus imprudente, car on leur a dit que
s'ils élisaient un partisan du gouvernement, on leur
rendrait la justice qu'ils demandaient. Les résolu-
tions du gouvernement devraient être présentées
non comme une faveur accordée à Québec, mais
comme un droit, conformément aux ordres du par-
lement.

Sir HECTOR LANGEVIN: Hier, pendant ma
courte absence le la chambre, je crois que le minis-
tre de la justice a répondu à l'honorable député de
Québec (M. Langelier) et qu'il lui a dit, entre
autres choses, que le gouvernementavait l'intention,
comme nous l'avions déjà annoncé, de présenter des
résolutions pour régler cette question. L'honorable
chef de l'opposition ne dit pas que ce soit une mau-
vaise chose.

M. LAURIER: Non.
Sir HECTOR LANGEVIN : Mais l'honorable

député n'est pas satisfait de voir que nous allons
présenter ces résolutions, non pas à sa demande,
niais parce que nous croyons que c'est dans l'intérêt
public, dans l'intérêt de la rive nord du Saint-
Laurent et dans celui de Québec. Que le bien soit
accompli de cette manière par le gouvernement ac-
tuel, ou à la demande de mon honorable ami de la
gauche, il ne devrait assurément pas nous critiquer
lorsque nous faisons une bonne chose, car l'hono-
rable député dit qu'elle devrait être faite, et qu'elle
aurait dû l'être il y a quelques années. Supposons
qu'elle aurait dû être faite comme il le dit, aujour-
d'hui, du moins, il ne devrait pas nous critiquer
parce que nous adoptons la ligne de conduite que,
selon lui, nous aurions dû suivre il y a quatre ou
cinq ans.

L'honorable député appelle ceci une nouvelle atti.
tude, à cause de l'élection de Québec-centre, et il a
représentéle candidat conservateur (M. Chateauvert)
flanqué d'un côté, du ministre de la milice, et de
l'autre, de moi-même. Je n'ai pas flanqué très
longtemps ce monsieur, car je n'ai passé qu'une
demi-heure à une des assemblées, me trouvant là
en ma qualité de citoyen et d'électeur de la divi-
sion. Malheureusement, je n'étais pas dans la ville
pour voter à cette élection, de sorte que le repré-
sentant actuel a obtenu un suffrage de plus. J'étais
présent à l'assemblée, comme c'était mon droit, et en
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ma qualité d'électeur. Ayant été appelé à porter
la parole, je l'ai fait très brièvement, mais je m'é-
tais certainement rendu à cette réunion pour mon-
trer que nous nous intéressions à cette élection,
tout comme le député de Québec-centre n'a pas
manqué d'envoyer ses amis à son assemblée et sa
présence ici prouve qu'il a agi sagement sous ce rap-
port.

L'honorable chef de l'opposition a parlé du crédit
le q960,000, qui a été affecté à l'achat d'obligations.

Ces obligations constituaient une hypothèque sur la
propriété même, et soit que nous achetions les obli-
gations, ou que nous donnions l'argent à la compa-
gnie, cela revenait certainement au même. Les
obligations étaient toujours là, et l'argent aurait été
entre les mains de la compagnie purement et sim-
pleument pour payer les obligations. Dans ce cas,
loius avons acheté ces obligations- je ne me rappelle
pas dans le moment combien nous les avons payées,
mais si je ne me trompe, nous les avons achetées
à une grande réduction et, par conséquent, le gon-
vernement qui représentait le pays, a bénéficié de
l'achat des obligations de cette façon. Aujourd'hui,
il ne s'agit pas de gaspiller ces obligations, mais,
comme on le constatera par le bill, il s'agit de favo-
riser le chemin de fer du nord et la ville de Québec.
L'argent a été donné pour cètte fin, et il devra être
appliqué en conséquence.

L'honorable député a dit que l'intérêt de la com-
pagnie n'était pas d'améliorer le chemin, muais plutôt
le le laisser détériorer, parce que, a-t-il ajouté, si

elle améliorait le chemin, elle donnerait par là du
prix aux obligations et elle pourrait être obligée de
payer l'intérêt sur ces obligations. Je ne crois pas
que cela fût beaucoup à craindre. L'amélioration
du chemin aurait pu, selon moi, ne pas produire tous
les avantages que l'honorable député croit qu'elle
autrait produits ; mais, d'un autre côté, l'honorable
deputé doit comprendre que le trafic a dû augmenter
sur cette ligne, et il augmente beaucoup actuelle-
ment. Il augmentera beaucoup plus lorsque l'ar-
gent qui a été employé pour ces obligations, le sera
pour d'autres fins. Il est justement temps aujour-
d'hui d'employer cet argent; le trafic se dirige sur
cette voie ferrée, et si cette ligne de steamers très
rapides qui remonteront le Saint-Laurent est établie
dans un avenir très-prochain

M1. LAURIER: Oui; ils vont venir très pro-
claiiemnent.

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui, sans doute;
je Fespère, et lorsqu'ils viendront, l'honorable
député constatera que les améliorations projetées
seront très avantageuses, non seulement à la ville
le Québec et à la rive nord du Saint-Laurent, mais

encore à tout le pays, et, par conséquent, cet argent
que 'honorable député appelle un placement, a été
bien placé, et ce placement sera très avantageux au
pays.

L'ionorable député a dit-et je n'ai pas de doute
ime quand il le dit, il le croit-que le crédit de

,1S,000,000 ou plus, voté par le parlement, était des-
tin au prolongement de la ligne du chemin de fer
caiadien du Pacifique jusqu'à Québec. Or, c'est
ce que l'on a fait; le chemin a été prolongé jusqu'à
cette dernière ville, et il ne manque plus qu'un très
petit tronçon qu'il sera peut-être nécessaire de
constriire pour relier le chemin à l'Intercolonial, et
je suppose que cette question sera réglée avec le
temps, comme l'ont été beaucoup d'autres ques-
tions difficiles. Dans tous les cas, faisons les

choses tranquillement, l'une après l'autre, et je ne
doute pas que de cette manière, nous ne réussissions
passablement. Dans le présent cas, le gouverne-
ment a promis de soumettre un bill pour régler
cette question. Ce bill sera bientôt présenté, mais
l'honorable député voudra bien nous accorder un
petit délai, car dans ces derniers temps, nous avons
eu très peu de temps pour étudier ces sujets. Cepen-
dant, le bill sera déposé le plus tôt possible, et
l'honorable député pourra alors, de même que tous
les autres membres de la chambre, voir comment le
gouvernement se propose de régler l'affaire. La
chambre pourra trouver ces informations dans les
papiers demandés par l'honorable député de Qué-
bec-centre (M. Langelier) et dans les dispositions
du bill que le gouvernement soumettra au parle-
ment.

M. FRÉMONT: M. l'Orateur, la question sou-
levée par la motion de l'honorable député de Qué-
bec-centre (M. Langelier) est d'une telle impor-
tance, non-seulement pour les résidants de la cité de
Québec, mais encore pour ceux du district de
Québec et pour toute la province de Québec, que
je ne puis laisser passer l'incident sans dire quel-
ques mots.

Il y a un bon nombre d'années, lorsque la question
de la ligne courte du Pacifique a été débattue
devant cette chambre, on a laissé croire,-non-
seulement on a laissé croire, M. l'Orateur, mais on
a fait des promesses à l'électorat du district de
Québec que le terminus d'été du chemin de fer du
Pacifique serait au port de Québec. Cependant,
M. l'Orateur, grâce à l'état de choses dans lequel
le chemin de fer du Pacifique a été placé, la com-
pagnie s'est trouvée à n'avoir aucun intérêt à favo-
riser le commerce et à promouvoir sa ligne entre la
cité de Montréal et la cité de Québec. C'est pour
cette raison que l'ancien chemin de fer du Nord, la
partie du chemin de fer qui relie les deux cités de
Montréal et de Québec, n'est plus administrée
aujourd'hui comme étant une partie principale de
la ligue, mais plutôt comme un tronçon, comme un
embranchement qui relie la cité de Québec à la
grande voie du Pacifique.

A ce point de vue tout l'électorat de notre district
a été grandement déçu, et depuis un grand nombre
d'années, les électeurs du district de Québec et ceux
qui résident tout le long de la ligne de l'ancien
chemin de fer du Nord ont demandé à grands cris
justice. Cette justice leur a été refusée jusqu'à
présent. Ce n'est que pendant les élections dernières,
au milieu de la tourmente électorale, qu'enfin les
bouches se sont ouvertes et que les promesses qui
ont été mentionnées par l'honorable député de
Québec-centre et l'honorable député de Québec-est
(M. Laurier) ont été faites. Je dois dire de plus,
que non-seulement ces promesses ont été faites dans
la ville de Québec, mais qu'elles ont été répétées
dans plusieurs autres comtés ; on s'est servi d'une
question de justice pure et simple, comme d'un
puissant engin électoral. Ainsi, M. l'Orateur, dans
le comté que j'ai l'honneur de représenter ici, le
comté de Québec, un des grands arguments qui a
été invoqué par mon adversaire était qu'il avait eu
de longues entrevues avec l'honorable ministre des
travaux publics et l'honorable ministre de la milice,
et qu'à la suite de ces entrevues, il avait obtenu la
promesse formelle d'un règlement favorable de la
question qui est maintenant devant la chambre; et
aussi, la promesse d'une aide en faveur de la con-
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truction d'un pont reliant les deux rives lu Saint-
Laurent devant la cité (le Québec, ou tout près de
la cité de Québec.

M. FOrateur, je suis très heureux de voir que
cette question est venue devant la chambre. Je me
propose de la discuter plus longuement lorsque la
mesure que le gouvernement nous a annoncée sera
déposée. J'espère, qu'enfin, justice sera rendue à
cette partie de la province qui est si vivement
intéressée dans la question maintenant soulevée
(levant cette chambre. -(Texte.)

3. DELISLE : M. l'Orateur, je ne puis laisser
passer cette question qui intéresse à un si haut
degré le district de Québec et en particulier mon
comté, sans prendre la parole pour démontrer que
le gouvernement, par la conduite qu'il a semblé
adopter dans les dernières élections, est loin d'avoir
mérité les félicitations et les sympathies des élec-
teurs du district (le Québec,

La question qui est maintenant devant la cham-
bre et qu'il s'agit pour nous d'étudier n'est pas
nouvelle. Depuis la construction du chemin de
fer du Nord ; depuis les engagements pris par la
ville de Québec, le gouvernement a essayé d'enga-
ger les électeurs <le la province de Québec, et sur-
tout du district (le Québec, à lui donner leur appui
avec les promesses toujours fallacieuses que la ville
de Québec aut-ait ce qu'elle avait droit d'avoir.
Lorsqu'il s'est agi de savoir où serait le terminus
du Pacifique, certains amis du gouvernement,
faisant alors grande parade de leur dévouement à
la chose publique, faisant grande parade de leur
désintéressement, et faisant des menaces considé-
rables et peu dangereuses à leur parti, ont essayé
d'obtenir du goi-egnemenmt un irèglement satisfai-
sant pour la ville de Québec. Malheureusement,
M. l'Orateur, des intérêts plus considérables lont
emporté ; et si nous considérons le mépris avec
lequel on a semblé traiter le district de Québec
depuis dix ans, il faut dire que le gouvernement
s'est fort peu occupé les intérêts de ce district et
(le la province <le Québec, en dépit des promesses
faites à la veille les élections.

M. l'Orateur, lors les dernières élections, le gou-
vernemnent a voulu faire un coup d'éclat, et il a
essayé de tromper les électeurs en leur promettant
de régler cette question importante. Il a envoyé à
Québec un <les hommes les plus accrédités du parti
conservateur, un les hommes qui a été depuis de
longues années mêlé à toutes les questions politi-
ques importantes qui ont intéressé le Dominion, et
surtout les provinces maritimes et la province le
Québec. Cet homme, M. l'Orateur, on l'a fait
venir d'Angleterre ; on l'a arraché à ses devoirs, et
on Pa fait venir ici, au milieu le la lutte, afin de
tromper les électeurs en faisant les promesses qu'il
avait faites tant de fois déjà, mais qui n'avaient
jamais été remplies. Je -eux parler de l'honorable
sir Charles Tupper qui, en pleine lutte électorale,
dans le but <le tromper les électeurs de la ville de
Québec, du district <le Québec, et de la province
de Québec, est venu tenir une assemblée publique
dans laquelle il s'est fait fort de faire régler les
questions importantes qui concernent le district de
Québec et plus spécialement la ville de Québec.
Dans son discours, il nous a dit que la question les
débentures du Pacifique qui concernent la ville de
Québec seraient réglées. Et ensuite, M. l'Orateur,
il a engagé le candidat conservateur, M. Chateau-
vert, à faire les mêmes promesses. M. Chateau-

M. FRmorNT.

vert, poussant le zèle très-loin, est allé jusqu'à
publier dans les journaux des billets promissoires,
portant sa propre signature, dans lesquels il disait
que s'il était élu les questions qui intéressaient le
district <le Québec et la ville <le Québec seraient
réglées.

I. l'Orateur, les députés du district de Québec
veulent savoir maintenant si le gouvernement avait
fait de semblables promesses à M. Chateauvert,
Nous voulons savoir si sir Charles Tupper était
autorisé à venir faire ces déclarations en public à
Québec, et si la population de Québec peut compter
sur les paroles que lui disait M. Chateauvert, ou si
M. Chateauvert pouvait compter sur la parole que
lui donnait le gouvernement. C'est là toute la
question. Quoique ce soit la première fois que
j'occupe un siège dans cette chambre, je sais que ce
n'est pas la première fois que les députés du district
de Québec se plaignent de leurs représentants dans
le gouvernement. Nous espérons que la question
étant maintenant posée devant la chambre, et en
vue des dangers qui menacent le gouvernement,
nous espérons, dis-je, que les représentants du dis-
trict de Québec dans le gouvernement rendront
justice à la ville le Québec, rendront justice aux
électeurs qu'ils ont tant <le fois trompés et par là
même à laproviñice de Québec toute entière. (Texte.)

M. AMYOT : . l'Orateur, je ne croirais pas
devoir prendre la parole sur cette question, qui a
déjà été très bien exposée, n'était-ce d'un point que
je désire élucider.

En référant au chapitre 8 de la 47me Victoria,
l'on voit qu'en 1884 le gouvernement fédéral accor-
dait au gouvernement de la province de Québec une
somme <le $6,000.00 par mille pour le chemin de fer
de Montréal à Québec, sur la rive nord, et une
somme de$12,000.00 par mille pourle nême chemin,
de Montréal à Ottawa. Plus loin, on troùve une
autre somme de $6,000 par mille donnée pour l'ex-
tension du chemin de fer du PaciBque depuis la
jonction Saint-Mlartin jusqu'à Québec, $960,000.

M. 'Orateur, ce que j'ai à (lire, je le <lis ici, pen-
dant que ceux qui ont connu les faits comme je les
connais existent encore. Je ne dévoilerai pas de
secrets, ni ce qui s'est passé dans un caucus; je vais
répéter des faits qui sont devenus alors publics, et
je demande à les enregistrer de nouveau afin que
lorsque nous aurons un gouvernement qui aura le
courage et les moyens de tenir une parole donnée,
nous puissions espérer que l'arrangement honnête
mais vrai qui a été fait alors, sera exécuté.

Lorsqu'on a demandé à la Puissance du Canada,
aux députés réunis en parlement, d'accorder au che-
min de fer du Pacifique une aide additionnelle se
montant à près de $30,000,000, nous, les députés
alors ministériels de la province de Québec, nous
nous sommesréunis et nous avons dit: nous croyons
que la politique de construire et de supporter le
Pacifique est une bonne politique, pourvu que cela
ne serve pas à l'épuisement des anciennes provin-
ces. Nous sommes prêts, nous, députés de la pro-
vince de Québec, à continuer à supporter le Pacifi-
que; nous sommes prêts à lui voter des octrois
additionnels.......

J'entends des chats qui miaulent. Si ces chats
ne peuvent pas se satisfaire dans les ténèbres, il faut
que leur soif soit bien grande pour qu'ils vienient
en plein soleil. Si le gouvernement entend être
supporté par des homnes mal élevés, ou du moins,
s'il veut passer pour cela, qu'ils les laisse faire. Si
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l'on croit que l'on nous intimidera ainsi, on se
trompe grandement. Nous poussons la condescen-
dance jusqu'à ne pas user souvent de notre droit de
parier le francais dans cette chambre ; mais si l'on
songe à diminuer nos droits et nos libertés sur ce
point. on obtiendra l'effet contraire. Au lieu «e
passer une session de deux ou trois mois à entendre
parler du mauvais anglais dans cette chambre, on
les forcera àm rester un mois out deux de plus à
entendre du bon français .. d e u

M. l'Orateur, nous avons dlit, nous, de la province
<le Québec, que nous étions prêts, pourvu que nous
eussions une part équivalente aux sacrifices que
nous faisions. Nous n'avons pas empêché les autres
provinces d'en faire autant. Nous n'avons pas
empêché Ontario, ni le Nouveau-Brunswick, ni la
Nouvelle-Ecosse de demander ce qu'ils voudraient;
mais, nous, représentants de la province de Québec,
nous avons fait notre demande. On dira que c'est
sectionnel; eh bien ! lorsqu'il s'agit de choisir les
ministres est-ce que le choix n'est pas sectionnel ?
Lorsqu'il s'agit (le répartir les argents publics, on
prend toujours le montant total les provinces et
on le répartit en proportion pour chaque province.
Eh bien ! nous, de la province de Quéec,-et je le
(lis hautement, afin que la chose soit bien comprse,
-nous avons dit au gouvernement: nous somnes
prêts à supporter le Pacifique, pourvu que la pro-
vince de Québec ait sa part équivalente. Et alors,
dans la chambre n° 8, cette chambre restée célèbre,
les ministres sont venus devant toute la représen-
tation ministérielle de la province de Québec, et ils
nous ont solennellement promis que le gouverne-
ment <le cette province recevrait non pas $6,,O0
par mille, mais $12,000 par mille comme compensa.
tion calculée sur la longueur du chemin de fer
d'Ottava à Québec. Et, dès 1884 on faillissait à,
cette promesse en n'accordant <ne ,00 par mille
pour le chemin, de Montréal à Québec.

On nous a donc extorqué alors un vote sous de
faux prétextes. Cela a été le commencement de
cette politique qui devait, plus tard, amener une
espèce de désastre dans la cité et le district de
Québec; car, depuis qu'on a enlevé à la province
de Québec ces $960,000 pour les donmer au Paci-
fique canadien, qu'a-t-on fait? On a fait servir
cette somme à détruire le commerce de Québec,
parce qu'il était devenu, au moyen d'un contrat
imposé au Pacifique, de l'intérêt du Pacifique de tuer
ce commerce en diminuant le trafic entre Québec
et Montréal, en empêchant les voyageurs de passer
par cette voie et les marchands de se servir de cette
ligne pour le transport de leurs effets. Le Pacifi-
que a, depuis ce contrat, intérêt à ce que cette ligne
de chemin de fer ne paie pas; et il fait tous ses
efforts pour l'empêcher le devenir payante. Son
intérêt est là, je ne l'en blâme pas, mais je blâme
le gouvernement d'avoir manqué à la promesse
solennelle qu'il nous avait faite alors, et je le blâme
d'avoir, depuis 1884, fait servir cet argent qui avait
été promis et qui appartient à la province de Qué-
bec, contrairement aux intérêts d'un grand district
et contrairement aux intérêts du pays, car onruine
ainsi son commerce général.

En troisième lieu, le gouvernement va-t-il réelle-
énoncer levant le pays le principe qu'il peut, à la
veille d'une élection, en pleine tourmente électo-
rale, et au nom de la majorité ministérielle, (lire :
voici tant de millions pour acheter vos votes? Le
gouvernement a le courage, au moins, de ne pas
admettre qu'il s'est trompé. Il a le courage de ne

pas regretter d'être venu devant les électeurs et de
leur dire : voici des millions, votez pour nous, mal-
gré notre mauvaise politique générale, malgré que
nous n'ayons pas de commerce avec les Etats-
Unis. . . . . (Texte.)

Quelques VOIX: Oh!
M. AMYOT : M. l'Orateur, si ces chats ne ren-

trent pas dans le sac, qu'ils se rappellent que nous
avons une voix qu'on ne peut étouffer et que nous
en ferons usage. Il est réellement déplorable, M.
l'Orateur, qu'on nous laisse supposer ici que nous
ne portons pas la parole dans une assemblée com-
posée entièrement de gentilshommes.

Oui, M, l'Orateur, je regrette que le gouverne,
ment, au moins, ne déplore pas un peu la faute
énorme qu'il a commise dans un temps d'excitation
électorale. Heureusement que la ville et le district
(le Québec sont assez éclairés pour ne pas se laisser
acheter, berner on tromper par de fausses pro-
meses. Le gouvernement a été en faute pendant
longtemps. Il promet que dés maintenant il va
faire mieux ; cela est très bien; qu'il le fasse et
nous nous chargerons ensuite de régler les comptes
entre lui et le pays.

enile 1M. lGrateur, les observations que j'avais
à faire et la raison pour laquelle j'ai pris la parole.

M. LANGELIER: L'honorable ministre de la
justice, dans la réponse qu'il m'a faite hier, a mal
rapporté ce que j'ai dit, Je n'ai jamais prétendu
qu-on a empêché, ou qu'on empêche actuellement,
la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifi-
que d'améliorer le chemin. Ce que j'ai dit, et ce
que je répète aujourd'hui, c'est qu'en vertu des
arrangements conclus avec le gouvernement, la
compagnie n'est pas libre, sans le consentement du
gouvernement, de faire des améliorations sur le
chemin. Naturellement, s'il lui plaît de faire ces
améliorations à ses frais, legouvernementnel'en em-
pêcherait pas ; il serait trop aise de les voir faire.
mais comment espérer que la compagnie du chemin
de fer canadien du Pacifique améliore le chemin à
ses frais ? On ne nie pas que la compagnie a
éprouvé la plus grande difficulté à obtenir le con-
sentement du gouvernement, non seulement pour
des améliorations importantes, mais encore pour
des améliorations des plus nécessaires sur le chemin
lui-même, pour ne pas parler du matériel roulant.

L'honorable ministre des travaux publics a dit,
il y a un instant, que nous devrions être satisfaits
de la déclaration qu'il a faite. Nous le sommes,
niais il ne doit pas s'attendre à ce que nous soyons
très reconnaissants au gouvernement. Dans les
circonstances, nous ne lui devons rien. En 1885,
il engagea quelques-uns de ses partisans dans le
district de Québec à voter en faveur de la politique
qu'il proposait alors, en promettant d'employer
$1,500,00 pour faire de Québec la tête de la ligne
du chemin de fer. Au lieu de cela, il employa près
de $1,000,000 de ce crédit pour une toute autre fin,
l'achat d'obligations. Les députés du district de
Québec, qui appuyaient le gouvernement, n'eussent
jamais voté en faveur de la politique du cabinet
dans cette circonstance, si le ministre des travaux
publics, parlant au nom du gouvernement, ne leur
eût dit : Messieurs, nous vous demandons de voter
$1,500,O0 dont $1,000,O0 sera employé, non pas
ù vous donner la tête de ligne orientale du chemin
de fer canadien du Pacifique en été, mais à acheter
pour $1,000,000 d'obligations que M. Sénécal a
garanties. Je (lois dire que, dans cette circonstance,
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le gouvernement a obtenu sous de faux prétextes le déclarer qu'il réalisera la promesse faite en 1885,
vote de ces messieurs ; et comme il n'entendait pas dans ce parlement.
employer le crédit pour la fin mentionnée, il a ob-
tenu aussi du parlement de l'argent sous de faux M. MILOCK: Il y a un côté de cette question
prétextes. qui, je crois, mérite un peu d'attention. Nous

Mais il y a pis que cela. Comme l'ont dit lho- sympathisons tous avec nos anis de Québec, dans
norable chef de la gauche et l'honorable député de leur désir d'améliorer leurs moyens de communica-
Bellechasse (M. Amyot), cette somme, qui nous tion avec le reste de la confédération et le monde
appartenait, avait été votée pour nous et aurait dû extérieur. Mais je crois que quelques-uns des faits
être dépensée dansl'intérêt de la ville et (lu district de rapportés par l'honorable député de Québec-centre
Québec, aété employée coumne moyen (le corruption. s .de nature à avoir une plus grande portée que
On a tenté de corrompre la population de Québec l'amélioration du chemin de fer de la nye nord.
avec sog et conséquemuent, c'est Il parait que les promesses qui ont donné lieu à ce
une corruption pire qu'une corruption ordinairet débat ont été faites dans la ville de Québec, le 26
Heureusement que la ville et le district que j'habite février 1891, par sir Charles Tupper, l'agent due-
ne sont pas (le ceu parties de la confédération qu'on ment accrédité du gouvernement fédéral, et dans
peat corrompre à l'aide de subventions de chemin le m orning Chronide du 27 février on trouve ces
(le fer. D'année en année, nous réclamions ces promesses exposées, lidèlement,je présume. Or, je
améliorations du gouvernement ; et quand une suppose que le gouvernement ne se propose pas de
élection provinciale ou partielle avait lieu, on essay- répudier les engagements pris par sir Charles Tup-
ait d'obtenir l'appui des électeurs, en s'engageant per, mais bien de les tenir et, dans ce cas, il est
d'une facon plus ou moins explicite à faire ces amé- temps (lue la chambre et le pays sachent dans
liorations, Mais les électeurs de Québec ont ton- quelle mesure des promesses faites avant les élec-
jours cette position-ci que, je l'espère, ils prendront tions doivent lier le peuple et les représentants du
toujours : Si ces améliorations sont d'intérêt public, peuple.
qu'on les fasse, quel que soit notre vote ; sinon, Il parait que sir Charles Tupper-dirai-je dans
nous ne voulons pas obtenir une dépense qui ne l'intèrêt public, ou dans le but de remporter la vic-
serait pas d'intérêt publine toire dans quelques collèges électoraux-a fait cer-

Mais nous n'avons pas lieu d'être surpris de ce taines promesses, et je demanderai au gouvernement
que le gouvernement a essayé de corrompre notre et à la chambre s'ils ont la moindre idée de la ne-
ville et notre district à l'aide de deniers qui leur sure dans laquelle l'exécution de ces promesses
appartenaient, car il ne fait ainsi que mettre en pèsera sur les ressources du pays, Je crois que
pratique la politique proclamée par l'ancien chef trois choses distintes ont été promises par le haut
du cabinet. A un banquet donné à cet homme commssaire dans cette circonstance. D'abord, il a
d'Etat éminent, à Québec, il y a trois ans, la çues- promis de livrer pour S,,O0,000 de l'actif de la
tion de ce $,000,000 d'obligations et celle dune confédérationà la compagnie du chemin de fer cana-
subvention en faveur du pont, furent soulevées ; et dien dlu Pacifique; puis, il a promis de régler la
dans le discours qu'il a prononcé dans cette cir- question du pont; et afin de ne pas exagérer ses
constance, qu'a-t-il dit là-dessus ? Que c'était la paroles, je vais les lire telles que la presse les a
pratique de son gouvernement de corrompre le publiées .
peuple avec les propres deniers de celui-ci ; et il Relativement à la question du pont dans laquelle tous

est . sont également intéressés, 1l-e est-à-dire air Charles
ajouta, ce qui eparfaitement vrai, je cros, que Tupper-doit dire que depuis qu'il s'est occupé de la ques-
lorsqu'il se retirerait du cabimet, les libéraux trou- fion en s, aualité de ministre des chemins de fer, il a
veraient très peu d'argent dans le trésor public toujours été d'opinion que le pont était nécessaire pour
s'ils arrivaient au pouvoir. Je suis sûr que la pro relier le chemin de fer Initercolonial au chemin de fer

. -. canadien du Pacifique ; et ses anciens collègues dans lemesse de racheter ce $1,000,000 ne devait servir cabinet savent avec quelle fermeté il a tenu à cette opi-
que comme moyen de corruption. nion. lier-(quelle singulière circonstance-e 25 février.

Qu'a fait le gouvernement deux on trois semaines huit jours avant les élections générales)-il avait rencon-
tré M. Sehrieber, l'ingénieur des chemins de fer du gou-seulement avant l'ouverture (le la session? -La vernement, qui lui dit que cette construction pouvait se

chambre (le commerce de Québec tint une assemn- faire sans grande difficulté, cette construction qui était
blée, au cours de laquelle elle donna instruction à destinée i faire de Québec un grand centre de raccorde-

8011~~~~~~~~~~~ -eiéar 'cie ugueuxetpu u muent de chemin dle fer et un grand port desont secrétaire d'crire au gouvernement pour lui 'vous pouvez, chacun de vous, consdrer
demander quand et de quelle façon serait réalisée le pont comme un fait accompli. (Chaleureux applaudis-
la prowiesse faite par sir Charles Tupper, à une sements.)
assemblée publique à Québec. Le premier ministre Le haut commissaire déclara aldrs publiquemefit,
réponîdit que le gouvernement était à étudier la en présence du chef actuel de cette chambre et
question. Il était évident que lorsque l'offre coi-, d'un autre membre du gouvernement, que lui et
ruptrice fut faite par sir Charles Tupper, il n'y ses collègues étaient si convaincus le la nécessité
avait pas la moindre intention de la part du gou- de ce pont que tous ceux qui l'écoutaient pouvaient
veriiement d'appliquer la politique adoptée par ce le considérer comme un fait accompli.
parlement en 1885, car, deux mois plus tard, le Quand le gouvernement s'est-il prononcé en
premier ministre déclarait, comme je viens de le faveur de ce projet important ? Je Ie souviens
dire, que le gouvernement était alors pour la pre- bien que, il y a quatre ou cinq ans, ce projet fut
mière fois à étudier la question. Ce n'est pas que l'objet d'un débat animé dans cette Chambre.
celle-ci ne lui avait pas été soumise. L'année der- Dans une occasion, un certain nombre de députés
nière, j'ai attiré là-dessus l'attention de la chambre, refusèrent leur appui au gouvernement sur une
et le premier ministre déclara alors que c'était la question très-importante ; mais ils cédèrent en-
première fois qu'il en entendait parler. Bien qu'il suite, et l'on répétait dans les corridors et en dehors
eit deux Québecquois pour collègues, ceux-ci ne dela chambre que quelque chose de la nature dupont
lui en avaient pas soufflé mot. Je suis heureux que 'de Québec devait être le résultat de cette con-
nous ayons aujourd'hui forcé le gouvernement à cession. Depuis que les votes de ces députés avaient

M. LASanLiEi.
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été donnés jusqu'au 25 février dernier, le gouverne-
ment était resté silencieux relativement à ce projet.
Mais soudainement, le 26 février, huit jours avant
l'élection, une promesse fut faite au nom du goun-
vernement, engageant la responsabilité du pays-'
pour quel montant ? Une estimation a-t-elle été
faite ? Je demande au ministre des travaux publics
qui écoutait le discours du haut commissaire, de
nous dire si l'on a jamais estimé ce que coûterait
au pays l'exécution de cette promesse. Le haut.
commissaire, assurément, n'a pas parlé sans être
autorisé par le ministre des travaux publics. Le
haut commissaire a dû, sans doute, consulter ce
ministre, car ce dernier le touchait (lu coude et
c'est lui, je suppose, qui l'a poussé à faire ce dis-
cours.

Je désirerais voir les documents qui donnent
l'estimation du coût de cette entreprise, car une
administration comme la nôtre n'engagerait pas,
assurément, le pays dans une voie incertaine, sur-
tout, lorsqu'il s'agit d'une entreprise aussi impor-
tante. Où sont les études hyd.rographiques, les
plans et estimations? La déclaration faite par le
haut-commissaire au nom du gouvernement avait-
elle pour but de tromper, comme on l'a prétendu?
ou avait-on l'intention d'exécuter la promesse faite
alors ? Si l'on a fait cette promesse avec l'intention
de l'exécuter, on n'a pas dû la faire à la hâte, im-
médiatement après une simple conversation avec
M. Schreiber; mais on a dû agir comme on le fait
dans les affaires sérieuses, c'est-à-dire, après mûre
délibération.

Mais ce ne fut pas la seule promesse faite. On
me (lit que ce pont coûtera au moins $5,000,0O0.
Ajoutez cette somme au $1,000,000 d'obligations,
et vous arrivez à un engagement de $6,000,000 con-
tracté par le haut commissaire. Il n'est pas éton-
nunt que les promesses de ce fonctionnaire aient
été populaires dans le district où elles ont été
faites.

De plus, le haut commissaire a fait une autre
promesse devant entraîner une dépense s'élevant à
la bagatelle de quelques millions de plus. Cette
promesse fut faite quelque temps avant que cette
chambre eut adopté un acte à l'effet d'améliorer le
service de l'Atlantique ; mais le présent gouverne-
ment on son prédécesseur, fécond en promesses,
escomptant sans cesse l'avenir, ajoutL cet acte à
nos statuts et il est resté depuis lettre morte. Que
sont devenues ces promesses de 1889 relatives aux
steamers destinés au service de l'Atlantique ? Le
parlement, en 1889, vota une subvention annuelle
de R500,000, pendant dix ans, pour assurer la cons-
truction de ces steamers, mais le gouvernement n'a
rien fait depuis. Il s'est endormi sur sa promesse,
ou il a mal conduit ses négociations ; ou quel que
soit le résultat, rien de pratique n'a été fait et l'on
n'a jamais pu, depuis cette date jusqu'au 26 février
dernier, l'amener à s'occuper sérieusement de la
question.

Mais il y eut un réveil soudain. Le projet d'un
nouveau service de steamers sur l'Atlantique devait
être utilisé, et sir Charles Tupper, s'adressant aux
électeurs en présence du ministre des travaux
publics, leur dit que sir John Macdonald s'intéres-
sait si -ivement au développement de la province
et de la ville de Québe' qu'il avait consenti, il y a
quelques années, à faire voter cette subvention de
6500,000 ; qu'il avait de plus, donné sa parole que
cette subvention seiait augmentée de S250,000 par
année, ce qui constituait, en chiffres ronds, une

subvention réelle de £49,200 sterling, ou $250,000
par année, pendant dix ans, sans doute, comnue
pour la première subvention. C'était donc un
octroi additionnel de $2,500,000 que sir John
Macdonald promettait sans avoir jamais consulté
la chambre, ou les représentants du peuple en
parlement, ou pour lequel octroi le gouverneur en
conseil ou autrement n'avait encore pris aucune
résolution.

Néanmoins, huit jours avant les élections géné-
rales, sir Charles Tupper promit aux électeurs (le
Québec qu'une somme supplémentaire de $2,500,000
serait accordée par le gouvernement. Bref, notre
haut commissaire promit, dans ce discours de deux
heures, trois choses: l° d'abandonner $1,000,000
d'obligations à la compagnie du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique ; 2' de construire un pont devant
coûter 85,000,000 ; 3' d'augmenter la subvention
accordée au service de l'Atlantique, augmentation
qui représenterait une aide de $2,500,000 accordée à
la ville de Québec.

Notre haut commissaire engagea, dans cette cir-
constance, le crédit du pays pour la somme de
88,500,000. Et dans quel but? Etait-ce pour des
fins électorales? ou n'y a-t-il qu'une simple coïnci-
dence à remarquer si une élection devait se faire
quelque temps après?

Je ne m'étonne pas que le ministre de la justice
puisse hésiter à discuter cette partie de la question.

Je ne m'étonne pas, non plus, que d'autres mem-
bres du gouvernement hésitent, <le leur côté, n'osent
pas toucher à ces promesses extravagantes. Mais
les électeurs de Québec ont cru apparemment à ces
promesses, parce que d'après un journal auquel j'ai
emprunté mes citations, jamais, auparavant, un
orateurn'avaitété accueillipar desapplaudissements
aussi chaleureux ; l'enthousiasme était à son comble,
si grande était l'excitation. Toute l'audience ne
formait pour ainsi dire qu'un seul homme ; l'orateur
fut entouré et escorté par une procession aux flamu-
beaux jusqu'à la station du chemin de fer, emportant
avec lui d'autres présents pour les provinces mari-
times. Tout son trajet sur le Saint-Laurent fut
ilhrminé de feux d'artifice, jusqu'à ce qu'on l'eut
perdu de vue.

Notre haut commissaire continua sur le même ton
dans les provinces maritimes. Le 5 mars, il s'adres-
sait à une audience à Amherst, et laissait échapper
ces mots : C'est maintenant pour vous l'occasion,
lorsque les provinces maritimes tiennent la balance
<lu pouvoir, de demander ce qu'il appelait justice.
Il serait intéressant de procéder à la solution de ce,
que je pourrais appeler un problème mathémathi-
que. Si l'un de ses discours devant une assemblée
publique dans la ville de Québec a été une série de
promesses d'octrois se montant à $8,500,000. Com-
bien de millions additiondels a-t-il pu promettre
pendant le reste de sa campagne électorale dans les
provinces maritimes ?

K BEAUSOLEIL : M. l'Orateur, je crois qu'il
est à propos d'expliquer les circonstances qui ont
donné lieu à la question maintenant débattue devant
la chambre.

Durant la session de 1885, le gouvernement a
soumis à la chambre des résolutions quiservirent de
base à une loi par laquelle il était déclaré que pour
aider la compagnie du chemin de fer du Pacifique
à étendre son chemin jusqu'au havre de Québee, le
gouvernement était autoriséý à dépenser une somme
<le $1,500,000, soit pour l'achat du chemin de fer
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du Nord, qui était alors la propriété du Grand
Tronc, soit pour construire une autre h gneentre
Québec et Montréal. La résolution déclarait que
si le chemin de fer du Pacifigue canadien désirait
acheter le chemin de fer du Nord, le gouvernement
s'engageait à l'acquérir de la Compagne (lu Grand
Tronc pour le lui revendre, et à dépenser à cette
fin la somme de Al ,5000,OL.

Voici d'ailleurs, les termes du Statut 48-49, Vic-
toria, chap. 58:-

Sect. 2.-Considérant qu'il est eenntiel, dans l'intérêt du
Ç'anada en général aussibien que de la province de Québec
que le chemin de fer canadien du Pacifique obtienne un
libre accès au port (le Québec, tel queprévu par le dit acte
en premier lieu cité, et qtue cet accès n'a pas été obtenu
et qu'il est nécessaire de prendre de nouvelles dispositions
dans le but de l'obtenir: a ces causes

Le gouverneur en conseil pourra accorder une nouvelle
subvention pour aider à obtenir un libre accès, tel que
ci-dessus décrit, pour les trains et le trafic de la compa-
gnie stu chemin de fer canadien du Pacifique à partir de
la jonction Saint-Martin, près Montréal, ou de quelu'-
autre point sur le dit chemin de fer qui sera choisi par la
compagnie, jusqu'au havre de Québec, une sommme n'excé-
dant pas en totalité le chiffre de un million cinq cent
mille piastres' payable à même le fonds du revenu conso-
lidé du Canada.

La section 3 stipulait que si la compagnie du
Pacifique ne réussissait pas sous deux mois à se
procurer un libre acces à Québec, alors :-
Le gouverneur en conseil pourra acquérir le chemin de fer
de la rive nord et pourra affecter la dite somme de un
million cinq cent mille piastres, ou toute partie de cette
somme pour aider à cette acquisition, et après cette ac-
quisition, il pourra transférer, céder ou louer le dit che-
min de fer à la compagnie du chemin de fer canadien du
Pacifique, sujet aux obligations que le gouvernement aura
contractées en en faisant l'actuisition.

C'était (one, dans l'intention du parlement, une
aide qui était accordée à la compagnie du Pacifique
pour lui permettre d'avoir accès au havre de Québec
et donner un service (le première classe à la section
du pays qui s'étend (le Montréal à Québec. Des
deux alternatives offertes de construire un nouveau
chemin entre Montréal et Québec ou d'acquérir le
chemin <le fer du nord, le gouvernement et le Paci-,
que choisirent la dernière. Sur le million et demi
voté par le parlement, il fut convenu que le Grand-
Tronc recevrait cinq cent vingt-cinq mille piastres,
que cinq mille piastres serviraient à couvrir certains
frais, ce qui laissait une balance disponible pour
l'amélioration du chemin de neuf cent soixante et
dix mille piastres.

Au lieu de faire profiter le chemin de fer de cette
somme, d'obliger le Pacifique à la dépenser en amé-
liorations qui devenaient de jour en jour plus ur-
gentes, le gouvernement acheta et encaissa un mon-
tant le débentures du chemin (le fer du nord et
forca le Pacifique à accepter la disposition suivante :
à savoir---que si les revenus nets du chemin de fer
du Nord ne suffisaient pas à solder l'intérêt sur
les débentures du chemin (le fer du Nord que la
province (le Québec avait en mains, le gouverne-
ment s'obligeait à prendre sur les neuf cent
soixante et dix mille piastres, et à payer ce
déficit. Mais le jour où le revenu net suffirait
à remplir cette obligation, alors le Pacifique per-
dirait tout droit à cette somme et serait même obligé
de payer l'intérêt sur les débentures rachetées et
.retenues par le gouvernement fédéral.

Cette stipulation est contenue dans le contrat
intervenu en septembre 1885, entre le gouverne-
ment et la compagnie du Pacifique, lequel est con-
signé dans les documents sessionnels (le 1886, n° 35
dans les termes suivants

M. BEAUSOLEIL.

En considération des prémisses, le gouvernement con-
sent à appliquer et à se servir d'une partie de la dite
somme de un million cinq cent mille piastres, savoir, la
somme de neuf cent soixante et dix mille piastres à aider
la dite compagnie dans l'acquisition du dît chemin de fer
en la manière suivante, c'est-à-dire, au cas oh les recet-
tes nettes de l'exploitation du dit chemin de fer, après
avoir payé les frais d'exploitation d'icelui, se trouveraient
insuffisantes pour payer l'intérêt des obligations portant
première hypothèque, de la dite compagnie de chemin de
fer de la Rive-Nord, y compris celles que garde le gouver-
nement de Québec comme sûreté collatérale pour la
Lalance du prix du dit chemin de fer, le gouvernement
affectera l'intérêt de la dite somme de neuf cent soixante
et dix mille piastres au taux de quatre pour cent par
année, en tout ou en partie, selon le cas, au paiement da
déficit. Mais si lors ou après le paiement de tous ces
déficits, les recettes nettes du dit chemin de fer comme
susdit sont suffisantes pour payer l'intérêt sur les dites
obligations, la dite compagnie n'aura plus de réclamation
contre le gouvernement à l'égard de la dite somme de
deniers.

Et afin d'empêcher que la compagnie ne pût dépen-
ser en renouvellements aucune partie de cette somme,
et pour assurer qu elle serait employée uniquement
à payer le déficit de l'intérêt, le gouvernement
avait stipulé qu'aucun renouvellement ne pourrait
être fait en matériaux plus dispendieux que les
matériaux originaires et chargés aux dépenses d'ex-
ploitation sans le consentement préalable duministre
des chemins de fer, et cela dans les termes sui-
vants

Pourvu que, relativement aux frais d'exploitation, le
coût d'aucuns nouveaux travaux ou de renouvellement,
d'un caractère plus dispendieux que l'étaient les pré-
sentes constructions alors qu'elles étaient neuves, ne sera
considéré comme formant partie de ces frais d'exploita-
tion, à moins que l'on ait obtenu le consentement préa-
lable du ministre des chemins de fer et canaux à l'égard
de l'exécution de ces travaux.

M. l'Orateur, quel a été le résultat de cette stipu-
lation ? C'est qu'à plusieurs reprises, pendant des
mois, et je pourrais dire pendant des années, la
compagnie du Pacifique s'est adressée au gouverne-
ment pour avoir la permission <le remplacer par des
ponts en fer les ponts en bois qui tombaient en
ruine ; et il a fallu des mois et des années de négo-
ciations avant de pouvoir obtenir cette permission.
Ce n'est que l'an dernier pour la plus grande partie,
et l'année précédente pour l'autre partie, que cette
permission a été obtenue, et que le chemin a été mis
dans un état de sûreté convenable. Car il y avait
alors entre Québec et Montréal des ponts dangereux
sur lesquels on ne pouvait passer sans crainte, qui
avaient été reconnus dangereux par les ingénieurs
de la compagnie.

Le résultat a été en outre que la compagnie,
sachant que l'acte de 1885 lui donnait droit à la
somme de $970,000, tandis que le contrat de sep-
tembre 1885 la forçait de payer l'intérêt sur cette
somme, n'a pas voulu faire les améliorations néces-
saires pour donner à cette partie du pays des moyens
de communications en rapport avec son importance,
ni développer son trafic. La raison que les gérants
du Pacifique ont donnée a toujours été qu'ils
n'avaient pas l'intention d'exploiter leurligne dans
l'intérêt du gouvernement, et qu'ils ne feraient rien
en ce sens tant que la question du million ne serab
pas réglée.

Il avait été convenu entre les principaux citoyens
(le Québec et le Pacifique que celui-ci aiderait à la
construction d'un grand hôtel à Québec. Le Paci-
fique avait même acheté un emplacement dans ce
but; mais grâce à la temporisation dugouvernement,
l'hôtel n'a pas été construit, et le terrain a même
été revendu.
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Le Pacifique avait aussi promis des élévateurs et

d'autres améliorations ; mais grâce à la négligence
du gouvernement de remplir suivant l'esprit et sui-
vant la lettre les dispositions de la loi de 1885,
Québec n'a pas eu ces améliorations, ni ces éléva-
teurs.

Je crois qu'il est plus que temps pour le gouver-
nement de remplir l'obligation qu'il a contractée en
1885.

BILL MODIFIANT L'ACTE ELECTORAL.

M. CAMERON (Huron) : Je propose la deux-
ième lecture du bill (n° 9) à l'effet de modifier les
actes relatifs à l'élection des membres de la chambre
des communes. Jen'étais pas ici, hier soir, lorsque
l'honorable député de Brockvilleen aproposéladeux-
ième lecture, le ministre de la justice a manifesté
l'intention de renvoyer à un comité spécial tous les
projets de loi modifiant l'acte électoral. S'il en est-
ainsi, je n'ajouterai pas d'autres explications à celles
que j'ai données lors de la première lecture du bill.

Sir JOHN TH{OMPSON : J'ai dit qu'il y avait à
'ordre du jour certains bills relatifs à l'acte des

élections, et à l'acte du cens électoral qu'il vaudrait
mieux renvoyer à un comité,. et je voulais parler de
ce bill en même temps que des autres. Ce bill ren-
ferme certaines dispositions auxquelles j'objecte ;
il renferme aussi quelques autres dispositions qui,
je le crois, sont incorporées dans la loi actuelle ;
mais en même temps, il renferme des dispositions
qui, dans mon opinion, méritent l'examen d'un
comité. Si l'honorable député juge à propos de
presser la deuxième lecture de son bill et de le ren-
voyer au même comité, j'y acquiescerai.

La motion est adoptée, le bill lu la deuxième fois
et renvoyé au comité nommé pour étudier le bill
(n° 5).

FRAIS DE DÉPLACEMENT DES DÉPUTÉS.
M. McMULLEN: Je propose la deuxième lec-

ture du bill (n' 43), à l'effet de modifier l'acte con-
cernant le Sénat et la Chambre des Communes. En
me levant pour proposer la deuxième lecture de ce
bill, il m'est peut-être nécessaire de donner quelques
explications pour faire connaître les raisons qui me
portent à présenter ce projet de loi. Les députés
qui étaient membres du dernier parlement voudront
bien se rappeler qu'un homme qui a représenté le
comté de Shelburne, N.-E., s'est rendu à Londres,
Angleterre, après son élection. En apprenant que
le parlement était à la veille de se réunir, il quitta
Londres, et se rendit à Ottawa pour remplir ses
devoirs de député. Lorsqu'il s'adressa au caissier
pour retirer ses frais de route, et lorsqu'il répondit
à la question qui lui était posée relativement i ces
mênmes frais, il dit que ces frais devaient lui être
payés depuis Londres jusqu'à Ottawa. On s'adressa
alors au ministère de la justice, ou à un autre nminis-
tere, et l'on dit au caissier que, puisque le député
dle Shelburne était ainsi disposé, il devait recevoir
ses frais de route de Londres à Ottawa, et ces frais
lui furent payés. A cette époque-là, j'ai objecté à
la loi telle qu'elle était, et j'ai attiré l'attention du
gouvernement sur la question, et lui ai demandé s'il
se proposait de présenter une loi à l'effet d'empê-
cher que des incidents de cette nature ne se répè-
tent. On n'a fait aucune promesse formelle de pré-
senter semblable législation. Lorsqu'un homme est
élu pour représenter une division électorale en ce
pays, je suis d'avis qu'il devrait au moins résider

dans la confédération, et que l'on devrait adopter
une disposition stipulant que, lorsgu'un homme
devient représentant d'un comté, il ne devrait pas
lui être permis d'aller résider dans un pays étranger,
et de -retirer des frais de route depuis ce pays jus-
qu'à Ottawa, quand il vient ici pour remplir ses
devoirs. Je veux stipuler que tout sénateur on
tout membre de la chambre des communes ait droit
à ses frais de route depuis sa résidence, laquelle
doit être au Canada, lorsqu'il vient à Ottawa rem-
plir ses devoirs. Naturellement, il doit résider
dans la confédération. Dans l'intérêt du pays en
général, je crois que le plus tôt nous adopterons le
principe qui est virtuellement suivi aux Etats-Unis,
lequel principe exige qu'un homme doit résider
dans l'Etat et dans la division électorale qu'il pré-
tend représenter; le mieux ce sera pour tous. Un
homme qui vient ici devrait au moins, je crois,
résider dans la province où se trouve sa division
électorale. Néanmoins, je ne veux pas aujourd'hui
aller jusque là, mais en tout cas, nous devrions
demander que les représentants du peuple en cette
chambre, ou les sénateurs, dans l'autre chambre,
résident dans la confédération, et c'est pour cela
que je présente ce bill.

La motion est adoptée et le bill lu la deuxième
fois.

DEUXIÈME LECTURE.

Bill (n' 45) à l'effet de modifier l'acte des élec-
tions fédérales contestées.-(M. Amyot.)

VOTE OBLIGATOIRE.

M. AMYOT: Je propose que le bill (n° 53) pour
établir le vote obligatoire soit lu la deuxième fois.

Sir JOHN THOMPSON: L'honorable député
voudrait-il donner des explications ?

M. AMYOT : L'objet de ce bill est d'obliger tout
électeur à voter, au moins de l'obliger à agir comme
s'il votait, c'est-à-dire qu'il doit se rendre au bureau
de votation, y recevoir un bulletin, puis aller dans
la chambre de votation et remettre son bulletin au
sous-officier-rapporteur. Lorsqu'il est dans la salle
où l'on dépose les bulletins, il peut voter comme il
le veut, pour qui il lui plaît. Il peut rendre son
bulletin nul ou en faire ce que bon lui semble; il
peut y inscrire son nom ou y faire autant de croix
qu'il le veut. Ce bill l'obligera de se rendre là à
ses propres frais, et le candidat ou les amis du can-
didat ne seront pas obligés de payer des voitures
pour le transporter au bureau de votation, ni de lui
payer une journée ou une demi-journée de travail
pour l'indemniser de la perte qu'il peut subir. Je
sais qu'en adressant la parole à cette honorable
chambre composée de députés qui ont fait des élec-
tions, je suis parfaitement bien compris. L'une
des grandes causes de corruption électorale est
qu'en dépit de la loi, il faut payer le transport des
électeurs aux bureaux de votation. J'ai lu dans la
presse que ce bill empiétait sur la liberté des indi-
vidus. Cette objection, à première vue, semble
très sérieuse, et dans mon opinion toute contrainte
indue à la liberté du sujet est blâmable. Mais un
moment de réflexion suffit pour nous convaincre
que presque toutes nos lois empiètent sur la liberté
du sujet. Si nous examinons nos lois municipales
concernant les inspecteurs de voirie, les évaluateurs
ou les cotiseurs de propriétés, et tous les autres
officiers municipaux que la loi oblige d'agir, nous
voyons que l'on empiète sur la liberté du sujet. Si
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nous considérons les restrictions que l'on impose au
commerce et à la fabrication des liqueurs enivrain-
tes, ainsi qu'à la vente du tabac, par l'imposition
de taxes sous forme de droits (le douane, nous
voyons qu'à presque chaque page de nos statuts,
les gens sont obligés de renoncer à me partie (le
leur liberté pour le bien de la nation. Voici l'objet
du bill : couper court à la corruption à laquelle les
candidats sont presque forcés de recourir, à cause
de la nécessité où ils se trouvent aujourd'hmui de
payer le transport des électeurs aux bureaux de
votation. Je n'ai pas encore entendu faire d'objec
tion plausible à ce bill. Je crois qu'il contribuera
à assurer la pureté (les élections, quoique je ne pré-
tende pas qu'il empêchera toute la corruption. On
trouvera sans doute d'autres moyens d'acheter les'
électeurs, et de corrompre leur conscience, mais
l'adoption de ce bill aura pour effet dle faire dispa-
raître cette source de corruption. Actuellement,
un grand nombre de gens ayant droit <le suffrage
sont absents du pays, et si nous les obligeons à
assister aux bureaux <le votation, un fort montant
<l'urgent sera épargné aux candidats, une grande
source <le corruption disparaîtra, et ce sera. une
grande amélioration sur le mode actuel. L'on m'a
aussi objecté qu'un électeur peut ne pas aimer aller
voter, mais, dains ce cas, le bill prévoit qu'un tel
électeur devra écrire à l'officier reviseur-et un
intervalle le 30 jours a été proposé, quoiqu'on
puisse étendre ce délai-lui demandant de rayer son
niomu de la liste. Soi nom sera alors rayé, et il ne;
sera plus électeur; et le candidat n'aura plus la
peine de chercher où il demeure, ni de l'envoyer
chercher. Cela aura pour effet de sinplilier la loi
actuelle, de diminuer l'ouvrage (les candidats et
l'anxiété <le tous ceux qui prennent part à l'élection,
et contribuera, comnie je l'ai déjà dit, à assurer la
pureté des élections, ce qui est mon seul motif en
présentant ce bill. J'espère qu'on ne considèrera
pas ce bill à un point de vue de parti, ni en fait ni
en intention, et si le gouvernement le trouve bon,
j'espère qu'il se chargera (le le faire adopter pen-
dhat la présente session.

pour les faire maculer, mais pour faire voter les
électeurs. Ce bill forcera un homme soit à maculer
un bulletin, soit à fausser sa conscience en l'obli-
geant à voter pour un homme qu'il ne croit pas
qualifié pour représenter son comté. Maculer le
bulletin est simplement éluder la loi. Chaque
ligne du bill est sujette à des objections <le ce genre.
Par exemple, l'électeur doit avoir "une excuse
légitime et suffisante" et le poids (le la preuve,
quant à la légitimité et à la suffisance (le l'excuse,
retombe sur lui, et c'est une matière à procès. Mais
l'autorité devant laquelle l'amende sera demandée
est le juge de la "légitimité et <le la suffisance de
l'excuse." Personne ne peut dire, et rien ne l'in-
dique dans le bill, connent le juge ou le magistrat
décidera que l'excuse est légitime ou non, soit qu'il
s'agisse d'incapacité personnelle à cause de maladie
ou de la distance du bureau de votation, soit qu'il
répugne à l'électeur de faire un choix entre les can-
didats. Puis il sera "tenu (le se présenter au
bureau de votation de la division électorale où il a
droit de voter, pour demander et recevoir son bul-
letin de vote et le remettre au sous-officier-rap-
porteur après avoir exercé son droit de suffrage
conformément à la loi." Le bill ne répond pas à
l'intention (le l'honorable député, car il oblige
l'électeur de se trouver là pour voter, tandis qu'on
ne l'oblige pas à voter. Puis, remarquez la sévérité
de l'amende. Elle peut se monter à $50 sans les
frais, ou, à défaut de paiement, à un emprisonne-
ment n'excédant pas trente jours, et aussi, à perdre
son droit de suffrage pendant les cinq années sui-
vantes. Ainsi, un électeur doit fausser sa conscience
en votant pour une personne qu'il ne croit pas digne
de représenter le comté, ou bien faire semblant de
voter, car autrement, il perd son droit de suffrage
pendant cinq ans, bien qu'un autre candidat accep-
table puisse se présenter. Le deuxième article
donne droit à tout citoyen majeur <le recouvrer le
montant de cette amende, et de le mettre dans sa
poche.

Il y a bien peu de cas où l'on puisse rendre les
gens passibles d'une semblable poursuite. Dans

t l ùý l déAl t t. é1 à ê
Sir JOHN THOMPSON: Le bill que l'honorable l&Vd1La & aC i e l e

député vient de proposer, est trop important pour famende, la poursute est sous le contrôle d'un
qu'on le considère conue ceux qui ont été renvoyés oficier pubiec; rais dans le cas actuel, tout citoyen
devant un comité spécial. car il émet un principe majeur peut recouvrer cette amende.

tout nouveau. Les autres bills n'avaient rapport M. MILLS (Bothwell: C'est la loi maintenant.
qu'à (les détails (le l'acte du cens électoral et de Sir JOHN THOMPSON . C'est la o dans cer-l'acte (les élections contestées, taudis que celui-ci SrJO~'~lMSN Cetl o ascrchtnge e é le cotetie, tandis qe ce t- tains cas et, à tout événement, c'est une mauvaise

chnele mode de votation, et je crois devoir atti- loi comme ce par'lement n'en a pas adopté de semn-
rer l'attention de la chambre sur ce fait, car il blale, si je me lerell bien, depuis si
s'agit dl'umn principe qmne rions ne (lev'ons certaine- b *be i enel rappelle bin eusplusieurs

gt n c q o années. Il y a plusieurs mauvaises lois à ce sujet,ment pas adopter sans le discuter. Mon impression et depuis quelques années, le parlement s'est montréest lue ce bill impose une contrainte bien sévère, plus sévère sous ce rapport. Le bill it se plus quenon-seulement à la liberté de l'électeur, co psr sreptou e pop.e duement dertifiéeue
lonorable dléputé l'a (lit, rmais aussi au choix (,u'il sur réceptioa d'une copie duemient certifiée du

a àonre dl a 'v t , s ue ans u il jugement final, le reviseur rayera (le la liste élec-
a a éaire, Il arrive très souvent que dans une di- torale, sous peine de délit, le nom de l'électeur ainsision electorale, les candidats ne plaisent pas a un prv= esndotd ufae"Latce5etl
électeur. Dans ces circonstances, le bill l'obligera lrv e son droit de suffrage." L'article 5 est le
(le voter aurn s cirotane bi pa voir seul on l'on cherche à conserver la liberté du choix,e pour ucandiat qu'il voudrait pas et il donne à l'électeur le droit d'aller trouver l'of-4 re' ficier-rapporteur, et de lui faire rayer son nom de

M. AMYOT : Il peut rendre son bulletin nul. la liste, pourvu que ce soit trente jours avant l'élec-
Sir JOHN THOMPSON : Ce bill pose en prii- tion. Mais cela est dans un temps où les candidats

cipe qu'une personne sera sujette à l'amende, parce n'ont pas encore été mis en nomination conformé-
qu'elle ne votera pas pour un candidat qu'elle croit ment à la loi, et il est impossible à cet électeur de
ne pas devoir être élu, ou bien, elle devra commettre dire qui peut se présenter ; et en fixant un temps
une fraude et tromper l'officier-rapporteur en pré- aussi éloigné, 30 jours avant l'élection, peut-être
tendant vouloir-voter, tandis qu'elle neveutpas voter. avant qu'une élection générale soit décidée, ou
Dans une élection, ou donne des bulletins non pas avant que le bref soit émis pour une élection
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partielle, il est impossible à un électeur de
dire s'il désire voter, ou non. Naturellement, le
bill implique un principe d'une grande imsportance,
mêmème en mettant de côté ces questions de détails;
et afin qu'il soit étudié à fond par la chambre, après
avoir ainsi attiré son attention sur ces faits, je pro-
pose que le débat soit ajourné. Je dois dire que je
ne vois pas que nous puissions adopter ce bill ; niais
je ne veux pas que la chambre se prononce mainte-
nant, parce que les députés peuvent désirer le dis-
euter un autre jour,

Sir R1CHARD CARTWRIGHT : Je crois que
Ulhonorable ministre ne rend pas justice à l'hono-
rable député de Bellechasse (. Amyot) en disant
que son bill invite l'électeur à commettre une
fraude. C'est donner aux disposiLions de ce bill
une interprétation bien rigoureuse, si parce qu'un
électeur qui n'aime pas aucun des candidats peut
rendre nu bulletin nul, l'on prétend que c'est encou-
rager la fraude, car je crois que cette interprétation
n'est justifiée ni par la lettre même du bill, ni par
le discours de mon honorable ami. Néanmoins, il
ne peut y avoir de doute que le ministre de la jus-
tice a parfaitement raison de dire qu'un principe
comme celui-là doit être étudié soigneusement par
la chambre. Je suis cependant obligé de dire que
l'expérience que j'ai acquise depuis grand nombre
d'années me porte à croire que la plus grande source
de corruption dans les élections est que les candi-
dats sont obligés de faire venir des électeurs d'une
grande distance pour les faire voter. Je sais qu'actu-
ellement des fraudes énormes se commettent, et
qu'une corruption effrénée existe depuis longtemps
au sujet du transport des électeurs à de grandes'
distances, et surtout lorsqu'on les fait venir des
états voisins, où, malheureusement, se trouvent un
grand nombre de personnes ayant droit de suffrage
dans notre pays. Puis, il y a un autre mal qui
augmente continuellement: c'est la substitution de
personne. On fait venir pour cela des gens pour
voter au nom de ceux qui sont absents depuis très
longtemps. Ces manoeuvres disparaîtraient en
grande partie, si l'on adoptait le principe d'un
suffrage par individu, et si l'on exigeait que l'élec-
teur résidât dans le comté. Cependant, quant au,
vote obligatoire, je crois qu'il y a beaucoup à dire
en faveur de ce principe, quoique je sois de la
ième opinion que le ministre de la justice, qui dit

que les amendes imposées sont trop sévères. Je ne
crois pas que parce qu'un électeur préfère ne pas
voter, ce soit une offense, si nous en faisons une
offense, (lui doive mériter l'amende ou l'emprison-
nenient. Mais je pense ceci : si un homme désire
ne pas exercer son droit de suffrage sans avoir de
bonnes et valables raisons pour lui faire négliger
de remplir ce devoir-car c'est un devoir et non pas
seulement un droit-je crois qu'il serait bon de lui
imposer une amende ; et si un homme refuse d'exer-
cer son droit de suffrage sans excuse légitime et
suffisante, il serait juste de lui enlever ce droit
pendant un certain nombre d'années, cinq ans ou
plus, et l'officier-rapporteur, sur preuve que, sans
une cause juste, un électeur a refuse d'exercer son
droit de suffrage, devrait rayer son nom de la liste
(les votants. Je crois donc que le principe posé
dans le bill de l'honorable député mérite notre
considération, quoique, comme le ministre de la
justice l'a dit, je n'approuve pas les détails du bill.
Cependant, je suis content que le ministre de la
justice ait proposé la suspension du débat, et j'es-

père que les députés exprimeront leur opinion à
ce sujet. Je crois que si l'on adoptait un moyen
quelconque de rendre le vote obligatoire, cela
aurait pour effet de diminuer les dépenses d'élec-
tion dans tout le pays ; ce qui est très désirable,
et ce qui tendrait à réprimer la corruption, qui,
comme nos cours de justice l'ont déclaré, a existé
à un haut degré dans nos élections.

M. MILLS (Bothwell) : Je crois que l'honorable
député de Bellechasse (M. Amnyot) a rendu un im-
portant service au pays en soulevant cette question
(levant la chambre. C'est un sujet qui a été dis-
cuté dans le pays depuis quelque temps, et il vaut
tout aussi bien qu'il soit discuté devant le parle-
ment. Naturellement, le ministre (le la justice a
parfaitement raison de dire que ce bill est de beau-
coup plus radical que tous ceux que nous avons dis-
cutés cette après-midi. Il nécessitera un change-
ment sensible dans le parlement et dans la loi
existante, si nous lui donnons effet. Le principe
d'un suffrage par individu dont a parlé l'honorable
député d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright), et
l'exclusion du suffrage des non-résidents dans le
comté, devront nécessairement faire partie d'un
bill de cette nature ; parce qu'il sei-ait difficile de
faire exécuter une loi de cette nature contre les
non-résidents, lorsque ces non-résidents sont absents
du pays, Je lois (lire que, quant à moi, il m'a
toujours semblé que bien qu'une telle loi aurait
pour effet de remédier à beaucoup de maux, cepen-
dant elle est sujette à de sérieuses objections-ob-
jections qui, dans mon opinion, font plus que coin-
penser les avantages de cette loi. Je ne discuterai
pas les objections que le ministre de la justice a
faites sur les détails du bill, mais je crois que quel-
(lues-unes de ces objections ne sont pas justifiables,
et ne s'appliquent pas plus à ce bill qu'à la loi exis-
tante. Si l'électeur se rend au bureau de votation,
le but de la loi est rempli; il n'est pas nécessaire
qu'il vote. Actuellement, l'électeur se rend au bu-
reau de votation, il demande à voter, et si un agent
demande de lui faire prêter serment et qu'il refuse,
il ne peut voter. Assurément le ministre de la
justice n'ira pas jusqu'à dire que l'électeur qui se
rend au bureau de votation doit être obligé de prê-
ter serment afin que son vote soit enregistré, que
cet électeur veuille ou non prêter serment. Ce
n'est pas là l'intention du bill. L'intention du bill
est que l'électeur se rende au bureau de votation
sans qu'il soit induit par aucune considération
indue, et si la loi l'oblige de se rendre au bureau de
votation où son vote doit être enregistré, le but du
bill se trouve rempli, qùe cet électeur rende son
bulletin nul ou qu'il refuse de prêter serment, ou
qu'il vote pour l'un ou l'autre candidat.

Mais, M. l'Orateur, d'après le mode actuel, ce
qui arrive dans une élection, c'est que les électeurs
montrent quelquefois beaucoup <l'indifférence parce
qu'il ne se soulève pas de questions importantes
pour le public en général. Quelquefois cette indif-
férence se manifeste dans un parti seulement, parce
que les membres de ce parti ne sont pas tout à fait
satisfaits de la politique des chefs ou des vues qu'ils
ont exprimées en parlement. D'après notre consti-
tution, quoique nous ayons souvent des change-
ments de politique, ce n'est pas très souvent, ni
d'une manière, bien prononcée que les électeurs
changent d'opinion politique. Les changements
sont plus fréquents dans les résultats de l'élection,
et cela plutôt parce qu'un grand nombre d'électeurs
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refusent de voter que parce qu'ils changent d'opi-
nion politique, et il me semble qu'une telle loi
aurait pour effet d'entraver le franc jeu et le libre
fonctionnement de notre système parlementaire,qui
est nécessaire à un gouvernenement représentatif.
Pour vous donner un exemple, laissez-moi vous
citer ce qjui est arrivé en Angleterre en 1885 et en
1886. NLous savons qu'après les élections de 1885,
le gouvernement (le M. (ladstonie a présenté une
loi concernant le gouvernement autonome, en
Irlande, et que cette loi a été rejetée par une faible
majorité <le la chambre les Communes. Lorsqu'on
fit un appel au peuple, le gouvernement de M.
Gladstone fut défait, et le parti conservateur, con-
duit par Lord Salisbury, obtint une majorité au
parlement. Maintenant, si l'on considère le vote
qui s'est donné dans ces deux élections, on verra
que ce changement n'est pas dû au fait qu'un grand
nombre les partisans de M. Gladstone avaient
changé d'opinion politique, mais au fait que ces
gens, qui avaient toujours appuyé M. Gladstone
jusque lM dans les élections, se sont abstenus de
voter.

Cela peut arriver dans le pays: un grand
nombre d'électeurs de l'un ou de l'autre parti poli-
tique peuvent ne pas vouloir changer de parti, mais
préférer ne pas voter à une élection ; et par le fait
que les gens s'abstiennent de voter, il peut arriver
un changement complet dans le parlement <lui res-
tera un corps représentatif aussi complet que si ces
gens avaient voté. Dans quelques cas, -si nous
adoptons le principe de ce bill, nous changerons le
résultat des élections, résultat qui ne sera peut-être
pas à l'avantage du pays. Supposons qu'un grand
nombre de personnes qui appuient l'un ou l'autre
parti politique en ce pays aient été forcés de se pré-
senter aux bureaux de votation. La question de
savoir si ces gens auraient rendu leurs bulletins
nuls ou s'ils auraient voté pour l'un des candidats
dépendrait beaucoup <le leur mécontentement. Si
l'on force les électeurs à se rendre aux bureaux de
votation et à voter, j'ose (lire que neuf fois sur dix
ils ne rendront pas leurs bulletins nuls, mais vote-
ront en faveur du candidat qu'ils préfèrent, et en
les forcant ainsi à se rendre aux bureaux (le vota-
tion, il peut arriver que le résultat de l'élection
soit changé ; il peut arriver aussi que vous donniez
à un parti la majorité au parlement, résultat qui,
si l'on avait laissé les électeurs libres d'agir à leur
guise, aurait été différent <le ce qu'il est avec une
loi de ce genre.

Je ne vois pas, je n'ai jamais vu comment vous
pouvez concilier la présence obligatoire au bureau <le
votation avec le fonctionnement libre de notre sys-
tèmereprésentatif. Je suis d'avis (ue sivous adoptez
le principe d'exclure de la liste électorale les votants
non-résidents et que vous adoptiez le principe d'uni
suffrage par individu,vous fereztout ceque l'on peut
raisonnablement faire pour empêcher cette corrup-
tion et ces dépenses électorales qui se font aux élec.
tions,toutes choses auxquelles mon honorable ami,le
député de Bellechasse(M. Amyot), se propose de re-
médier par ce projet. C'est un fait, qu'avec le mode
actuel, les noms les non-résidents restent sur les
listes électorales, etcela dans une grande mesure, a
amené la discussion <le cette question et porté un
très grand nombre d'électeurs intelligents et bien
pensants de ce pays à partager les idées comprises
dans le bill que l'honorable député présente aujour-
d'hui à la chambre. Néanmoins, il s'agit ici d'une
question importante, dont les deux côtés prêtent à

M. MILLS (Bothwell).

beaucoup de commentaires et cette question devrait
être étudiée à fonds.

M. STAIRS : L'honorable député qui a présenté
le bill parle des depenses considérables qui se font
pendant les élections, et l'on dirait qu'il espère
réduire ces dépenses et empêcher la corruption qui
se pratique aux élections, en obligeant les électeurs
à se rendre aux bureaux de votation. Or, il me
semble que ce bill, s'il est adopté, n'aura pas l'effet
de diminuer les actes de corruption. Si vous obligez
les électeurs d'aller aux bureaux de votation, il ne
s'en suit pas que dans chaque cas ils ne seront pas
acceptés, ou s'ils vont aux bureaux de votation, cela
ne veut pas dire qu'ils voteront. D'après mon expé-
rience, on cherche le plus possible à amener les
électeurs aux bureau. de votation, et,généralement,
on réussit à les y amener ; et je comprends que l'on
ne propose pas de faire un acte de corruption du
fait d'anener les électeurs aux bureaux de votation.
Il n'y a pas dans le bill de disposition qui empêche
la corruption et que la loi ne contienne pas. J'émets
ces idées très brièvement, comme ne faisant pas
partie de la profession légale, et avant qu'un chan-
gement aussi radical soit apporté à la loi électorale
je crois qu'on devrait l'étudier très attentivement'

M. COCKBURN: Ne faisant pas partie de la
profession légale, puis-je ajouter quelque chose à
ce qui a déjà été dit ? Il me semble que les disposi-
tions de ce bill seront particulièrement avantageu-
ses au riche, zar s'il désire s'abstenir de voter, il
peut payer l'amende de $50, tandis qu'un pauvre
homme, s'il est incapable d'aller au bureau de vo-
tation ou s'il ne veut pas y aller, et s'il ne peut pas
payer l'amende, est virtuellement privé du droit
de suffrage pendant cinq ans ou envoyé en prison
comme un criminel. Alors, je ne puis m'empêcher
de croire, d'après le peu d'expérience que j'ai de
ces questions, que la deuxième disposition tendrait
à créer une catégorie de personnes qui serait un
malheur pour le pays, savoir : des personnes qui,
en menaçant ceux qui n'ont pas voté de leur faire
payer l'amende de $50, chercheraient à composer
avec eux pour une certaine somme d'argent variant
de la somme entière <le $50 au montant qu'elle pour-
rait extorquer. Il me semble que cette disposition
tendrait à créer une classe de délateurs des plus
condamnables, tels que ceux qui existaient au
temps de Charles II. Il me semble qu'elle tendrait
à produire plus de corruption qu'il en existe sous
le présent acte. Puis, la question suivante se pré-
sente: qu'est-ce qui constitue une excuse légitime
et suffisante? Bien que nous soyons disposés à faire
tout en notre pouvoir pour assurer la pureté des
élections, je crois qu'il nous serait très difficile de
décider ce qui constitue une raison légitime et suf-
fisante. Ce qui, dans un cas, serait une raison
légitime et suffisante pourrait ne pas l'être dans un
autre cas. Partant, je ne puis faire autrement que
de croire que la disposition contenue dans l'article
2, laquelle, au lieu d'avoir l'effet de diminuer les
haines de parti, qui sont déjà assez grandes dans ce
pays, encouragerait les hommes à attaquer un riche
et à chercher à lui faire payer $50, je ne puis faire
autrement, dis-je, que de penser que c'est là une
disposition qui se détruirait d'elle-même et qui ne
mérite pas que la chambre l'étudie davantage.

M. MeMILLAN: Je crois que ce bill, au lieu de
favoriser le riche, serait beaucoup à l'avantage du
pauvre, pour cette simple raison que nombre d'hom-
mes riches qui emploient des ouvriers, sans oser
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forcer leurs employés de voter d'une certaine ma-
nière, peuvent influencer leur suffrage en ne les
laissant pas aller au bureau le votation, s'ils sont
censés être opposés à ses idées. Sous un mode
obligatoire, le pauvre peut se rendre au bureau de
votation et s'il ne peut consciencieusement enre-
gistrer son vote il peut l'annuler. Je crois qu'une
telle législation ferait disparaître une grande partie
le la corruption qui existe aujourd'hui, car cela
permettra à l'ouvrier d'enregistrer son vote indé-
pendanmnent, au lieu d'avoir ou à rester à la maison
le jour de la votation ou à perdre sa position, s'il
ne partage pas les vues de son patron. Je n'ap-
prouve pas l'imposition d'une amende de $50, mais
je voudrais que le sous-officier-rapporteur prît une
liste de ceux qui ne votent pas et l'envoyât à l'officier
reviseur avant la révision finale de la liste des
votants ; et telles personnes perdraient leurs droits
pour un certain nombre d'années. Je crois que
c'est un plus grand projet de loi, au point de vue
(le la pureté des élections, et dans l'intérêt de l'ou.
vrier, que tout autre que l'on pourrait présenter
sur cette question.

M. SPROULE: Je ne puis approuver le prin-
cipe du bill, pour les raisons suivantes: Je crois
que c'est contraire à la liberté individuelle. C'est
contraire à l'idée de liberté telle que comprise dans
les possessions anglaises. Jamais, dans aucune
élection, on a forcé les hommes à voter; et si cela
n'a pas été jugé nécessaire dans les autres cas,
pourquoi le croirions-nous nécessaire dans l'élection
des membres du parlement? Il se peut que les
leux candidats ne soient pas du choix de plusieurs

électeurs qui, alors, préférerait ne pas voter. Mais
on prétend qu'une loi semblable ferait disparaître
beaucoup de corruption ; on me dit que dans quel-
ques Etats oà le vote est obligatoire, les effets n'en
sont pas heureux sous ce rapport.

M. AMYOT: Dans quel Etat?
M. SPROULE: Je ne puis donner le nom (le

l'Etat-
M. AMYOT: Je ne sache pas que ce mode existe

quelque part.
M. SPROULE : Mais je pourrais peut-être le

nommer à une phase plus avancée du bill. Je parle
avec quelque connaissance du sujet, car j'ai de-
neuré quelques années aux Etats-Unis, et je crois
qlue bien qu'une législation de ce genre ait été faite
lans le but que vise ce bill, elle n'a pas atteint son
but ; la corruption est aussi grande, et les dépenses
d'élection sont plus élevées qu'en Canada.

M. CHARLTON: Je ne pense pas qu'une telle
loi existe aux Etats-Unis; elle a été projetée, mais
nion adoptée.

M. SPROULE: L'honorable député ne donne
(lue son opinion, je tâcherai de le convaincre si j'ai
tort ou raison. Si je suis mal renseigné, je serai
heureux de me rétracter, mais c'est l'information
que j'ai. Je crois que c'est un changement trop
radical pour que la Chambre l'adopte. Cela inau-
gurerait, je pense, un mode de corruption que nous
n'avons pas eu à combattre jusqu'à présent. On
rendrait obligatoire ce qui est, aujourd'hui, un
devoir, et je ne crois pas que l'on doive imposer
cette bbligation aux électeurs de ce pays qui à pré-
sent sont libres de voter non seulement dans l'élec-
tion des députés, inais dans toute autre circonstance
de la vie qui exige l'enregistrement de leur suffrage
-dans les élections municipales, dans les élections

des commissaires d'école, et autres. Je <lis que lè
principe de ce bill n'est pas en harmonie avec la
liberté du mode que nous avons aujourd'hui.

M. HAZEN : Je vais diriger l'attention de l'ho-
norable député sur une autre difficulté qui existe'

ans quelques parties du Canada, due au fait que
certaines personnes s'abstiennent de voter à cause
de certaines convictions religieuses. Je crois que
c'est le cas chez les Mennonites qui se sont établis
dans le Nord-Ouest et le Manitoba. Mais les repré-
sentants de ce pays peuvent parler avec plus d'au-
torité sur cette question. Je sais cependant que
dans le cours de la lutte, dans mon comté, j'ai
rencontré un certain nombre de personnes qui
m'ont dit appartenir à une dénomination religieuse
dont les principes leur défendaient de voter. Ainsi,
dans de tels cas il est parfaitement inutile de-forcer
ces hommes à se rendre au bureau de votation,
quand ils n'ont pas la moindre intention de voter.
Si le principe de ce bill est adopté, il faudrait
nécessairement faire une exception en faveur de ces
personnes.

Le bill que présente l'honorable député renierme
un principe d'une grande importance et qui mérite
la plus haute considération. Le moteur comprend
évidemment le vieux dicton, que si un homme peut
conduire son cheval à la rivière, dix hommes ne le
forceraient pas à boire, car l'honorable député est
d'opinion que bien que la loi puisse obliger un
homme de se rendre au bureau de votation elle ne
saurait l'obliger de voter. Il semble croire, cepen-
dant, que la principale chose c'est que l'électeur se
rende au bureau de votation, libre de détruire son
bulletin s'il le veut.

L'honorable député d'Halifax (M. Stairs), a cer-
tainement raison lorsqu'il dit que ce bill peut
produire difficilement les effets qu'en attend le mo-
teur, relativement à la corruption. Comme l'a dit
l'honorable député d'Halifax. la loi actuelle stipule
que le candidat qui conduit <les électeurs au bureau
de votation est passible de la perte de ses droits
politiques, et si l'offense est commise par ses amis
il est exposé à perdre son mandat. Cependant, j'ose
dire qu'il n'est pas un comté dans le Canada--sur-
tout les comtés ruraux-où, dans le cours de la der-
nière élection, la loi n'ait été violée sous ce rapport.
Maintenant, si la loi actuelle est sans effet sous ce
rapport, je demanderai à l'honorable député, auteur
de ce bill, comment il serait possible d'appliquer le
principe de ce projet de loi, qui est d'empêcher les
candidats et leurs amis de conduire <les électeurs
au bureau de la votation. Si l'on viole la loi actu-
elle, nous pouvons être certains que la loi que pro-
pose mon honorable ami sera également violée. Si
l'objet de ce bill est de forcer les gens à se rendre
au bureau de votation, qu'ils votent ou non, je dois
avouer qu'il aura bien peu d'effet. S'il faut faire
quelque chose sous ce rapport, il me semble que le
principe de l'obligation devrait avoir une plus
grande application, et que non seulement les élec-
teurs devraient être obligés de se rendre au bureau
de votation, mais d'y enregistrer leur vote. Lais-
sant de côté la question de l'opportunité d'adopter
le principe du suffrage obligatoire, je ne puis voir
quel bien on peut retirer du fait que les électeurs
seraient forcés de se rendre au bureau de votation,
en admettant qu'il importe peu que l'électeur enre-
gistre ou non son vote; et je ne puis certainement
pas voir ce qu'il y a à gagner au point de vue de la
pureté des élections.
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M. A:MYOT: L'honorable préopinant dit queles

scrupules religieux empêchent certaines personnes
de voter. Alors tout ce qu'elles auraient à faire
serait de prendre avantage de l'article du bill qui
leur permet <le faire rayer leur nom (le la liste les
votants. Elles pourraient par ce moyen éviter d'al-
ler au bureau de votation, ou économiser leurs
cinquante piastres et assurer le salut de leur âme
en allant au bureau de votation et ne votant pas.
L'honorable député dit, si la loi actuelle est sans
effet, comment pouvons-nous espérer le rendre
effective la loi projetée ? La réponse à cette ques-
tion est que l'application de la loi projetée est très
sévère. Un homme ne manquera certainement pas
de faire son devoir de citoyen si son abstention
doit le priver le ses droits pour cinq ans ou l'ex-
poser à une amende. Mais c'est là une question (le
détails ; la question en jeu à cette phase, c'est le
principe du bill. Est-il juste ou non d'obliger un
électeur de se rendre au bureau (le votation ?
Quelques honorables députés prétendent que ce
serait oontraire à la liberté ; mais nous forçons un
homme (le comparaître en cour de justice comme
témoin ou comme juré, et on le retient durant
quinze jours, trois semaines et même un mois si cela
est nécessaire, ou même un an ; c'est sans doute
une violation <le la liberté. Mais tout individu est
tenu le faire des sacrifices pour le bien général le
la société.

Le point à considérer est celui-ci : pouvons-nous,
au moyen <le la présence obligatoire au bureau de
votation, nous défaire du mode de corruption
qui existe aujourd'hui ? je remercie le ministre
de la justice d'avoir étudié la question, et
j'accepte sa proposition. J'espère que tout
député, que tout citoyen étudieront la ques-
tion et verront, si cela doit géner la liberté, si ce
n'est pas un sacrifice que doit être prêt à faire tout
citoyen pour obtenir la pureté dans les élections.
L'honorable député de Grey-est (M. Sproule) ne
voit rien de bon dans le bill, et préfère le mode
actuel. Il n'a sans doute pas entendu l'honorable
député de Halifax lui dire que durant la dernière
élection il n'y a pas eu une division rurale ou des
voitures n'aient été louées pour mener voter des
électeurs. Doit-il son élection à des menées frau-
duleuses ?

M. SPROULE : Non ; je nie cela.

. AMYOT : J'ai trop de respect pour l'honora-
ble député pour croire qu'il s'est calomnié lui-même,
ou qu'il ne désire pas, comme nous, être élu par des
électeurs qui ont voté par patriotisme et non par des
électeurs corrompus. Je suis sûr que si l'honorable
député étudie le bill, la seule objection qu'il y
trouvera c'est qu'il vient de ce côté-ci dela chambre.
J'accepte la proposition du ministre de la justice.
Si l'on admet le principe que l'électeur doit être
obligé de se rendre au bureau de votation, je serai
satisfait, vu que je ne prétends pas présenter un
bill parfait. Je nîe prétends pas avoir un bill
parfait, et je serai très heureux de recevoir toute
proposition que l'on voudra me faire ou de passer le
bill à tout honorable député plus capable que moi
d'en compléter les détails. Je veux simplement
fournir à la chambre l'occasion d'exprimer son
opinion sur le principe de ce bill, et si ce principe
est jugé bon, j'espère que nous joindrons nos efforts
pour lui donner force de loi aussitôt que possible.
Sans doute c'est un changement radical; mais

M. HAZEN.

quand le mal est radical, comme dans le moment,
il faut un remède radical.

L'amendement (de sir John Thompson) est adop-
tée, et le débat est suspendlu.

A six heures la séance est suspendue.

SÉANCE DU SOIR.

AMENDEMENT À L'ACTE CONCERNANT
LES ELECTIONS.

M. BARRON: Je propose la deuxième lecture
du bill (n' 54) à l'effet d'amender l'acte des élections
fédérales. Le premier article de ce bill propose de
définir au-dessus de tout doute possible la nature
<le l'argent qui doit être payé au greffier de la cour
du comté quand le candidat demande un recense-
ment des suffrages. L'idée du bill m'est venue à
la suite de récentes circonstances dans la division
sud du comté de Victoria. Un recensement
fut demandé, et les $100 requises pour le dépôt,
d'après l'article 64 <le l'acte que je veux mo-
difier, ont été payées au greffier, non en argent,
mais par un chèque. Celui qui paya ce mon-
tant crut qu'un reçu rédigé conformément au
statut était suffisant.' Cependant son honneur le
juge de la cour du comté pensa autrement, et plu-
sieurs crurent que le refus d'un recensement était
une injustice. Le juge rendit un long jugement à
ce sujet et je crois que le sentiment général était
de son côté. Il soutint que le dépôt du monsieur
qui demandait un recensement n'était pas conforme
à la lettre du statut. Le statut dit: " cent
piastres." Le savant juge soutint que cela devrait
être en monnaie légale.

Pour éviter toute ambiguité, je demande à la
chambre, par le présent bill, de dire que ce débat
devra être fait en monnaie légale ou en billets de
toute banque constituée faisant des opérations en
Canada. Le deuxième article est destiné à fournir
les moyens de forcer un juge à accorder un recen-
cement sur la demande d'une partie mécontente.
A présent si un juge de cour de comté refuse de
faire un recensement, il n'y a pas de mandamus
d'une cour supérieure pour le forcer de procéder et
ainsi les fins de la justice ne sont pas atteintes. Je
citerai à la chambre, et surtout au ministre de la
justice, le cas <le Wellington-centre, contenu dans
les rapports 44 C.C.R. C'est une partie de la
décision rendue par le juge en chef, Hagarty, sur
la question:

Je suis convaincu que cette cour n'a'aucun pouvoir
d'intervenir de la manière proposée.

La manière proposée était l'émission d'un man-
damns pour forcer le juge puisné du comté de
Wellington de faire un recensement, alors qu'il
avait refusé de ce faire.

Le savant juge ajoute:
Le droit de régler toutes les questions de ce genre

appartient à la chambre des communes, sauf seulement
lorsque la législature a confié aux tribunaux certains
devoirs et certains pouvoirs au sujet des élections, etcette
intervention demandée par voie de mandamus n'est pas
comprise dans les pouvoirs ainsi conférés."

De sorte que, comme il y a, ou pourrait y avoir
des cas où un juge de la cour de comté, en refusant
avec raison sans doute, selon lui, de procéder à un
recensement des suffrages, pourrait donner lieu à
une injustice, je propose que l'on ait le droit de
l'obliger par voie de mandamus à recenser les suf-
frages. J'apprends de la part de l'honorable député
de Queen's, N.-B., (M. King) que la même difli-
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culté s'est présentée dans sa province, mais les dé-
cisions des juges le là ne paraissent pas avoir été
semblables à celles des juges de la cour lu Banc de
la Reine d'Ontario. Au Nouveau-Brunswick on
est d'opinion que le manamu existe, mais il n'en
est pas ainsi dans la province d'Ontario, et s'il y a
divergence d'opinions dans les diverses provinces
de la confédération, je crois que l'on devrait
faire disparaître tout doute au moyen de l'acte que
je demande à la chambre d'adopter en deuxième
délibération. On remarquera que je n'ai pas pourvu
à léinission d'un bref de prohibition de même qu'à
celle d'un bref (le man«ndamu . Si le ministre de la
justice croit qu'il est opportun de passer ce bill, il
serait peut-être bon d'amender l'article en pourvo-
yaut à l'émission d'un bref de prohibition, car si le
droit d'obtenir un bref de mandamue doit exister,
celui d'obtenir un bref de prohibition doit également
exister. Je ne crois pas qu'il soit nécessaire de
donner d'autres explications, mais j'espère que la
chambre passera ce bill.

La motion est adoptée, le bill lu une deuxième
fois et renvoyé devant le comité chargé d'étudier le
bill i' 5.

AMENDEMENT À L'ACTE DU CENS
ELECTORAL.

M. WOOD (Brockville): Je propose que le bill
(n° 59) à l'effet d'amender de nouveau l'Acte du
cens électoral subisse sa deuxième lecture.

Je crois que l'intention du ministre de la justice
est de renvoyer ce bill devant le comité spécial
chargé d'étudier le bill n' 5, et je crois que ce serait
peut-être ce qu'il y a de mieux à faire.

La motion est adoptée, le bill lu une deuxième
fois et renvoyé devant le comité saisi du bill n° 5.

ACTE POUR PRÉVENIR LA FRAUDE.

M. BURDETT: .Je propose que l'ordre portant
que la chambre se forme en comité général afin
d'étudier le bill (n° 42) pour prévenir la fraude dans
la vente de certains articles soit rescindé, et que le
dit bill soit renvoyé devant un comité spécial com-
posé le sir John Thompsonn, MM. Wood (Brock-
ville), Barron, Skinner, Desjardins (L'Islet), Corby,
Lister, Cochrane et de l'auteur de la présente
motion.

La motion est adoptée.
Sir JOHN THOMPSON: Afin de faciliter la

lesogne de ce comité, je propose que le comité
levant lequel ont été renvoyés les bills nos 5, 9,43,

45, 54 et 59 recoive instruction de refondre ces
bills ou de fusi'onner au besoin toute disposition
d'un bill avec celles d'un autre.

La motion est adoptée.

PONT DE CHEMIN DE FER À QUÉBEC.

M. LANGELIER: Je demande-
Copie de tous arrêtés du conseil, instructions aux ingé-

nieurs, correspondance, papiers, rapports et documents
relitifs à la construction d'un pont à Québec.

Je désire dire quelques mots sur le sujet auquel
se rapporte cette motion. Depuis quarante ans la
itestion d'un pont sur le fleuve Saint-Laurent, près
te Q uébec, a été plus ou moins agitée devant le

public, et elle a particulièrement pris une grande
importance dans les cinq dernières années. Il y a
quelques années une compagnie a été constituée
pour construire ce pont, et des députations de

3A

Québec sont très souvent venues demander de l'aide
au gouvernement pour cet objet. On ne peut dire
que ce soit extraordinaire de demander de l'aide
pour une pareille entreprise, car on ja vu'
entreprises du même genre subventionnées par
l'Etat. Il est parfaitement connu que le pont Vic-
toria, à Montréal, fut construit avec des fonds
avancés par l'ancienne province du Canada. Le
pont construit à Lachine par la compagnie du
chemin de fer canadien du Pacifique n'a peut-être
pas été bâti directement avec de l'argent avancé
par le gouvernement, mais il l'a été indirectement
avec cet argent. On sait parfaitement que le pays
a avancé des sommes immenses à cette grande coin-
pagnie du chemin de fer canadien du Pacifique, et
c'est avec l'argent avancé par cette compagnie
qu'un autre pont a été construit près de Montréal.
Comme je viens de le dire, la question de la cons-
truction d'un pont près de Québec a pris beaucoup
d'importance depuis quelques années. Un pont à
cet endroit est devenu depuis dix ans une question
de vie ou de mort pour le commerce de Québec.
Comme je l'ai dit un jour que j'étais venu à la tête
d'une députation de Québec rencontrer le gouver-
nement, les choses en sont rendues à un point que,
sans un pont, Québec est aujourd'hui, sous le rap-
port commercial, dans une position pire qu'avant
qu'il fût mis en communication avec d'autres parties
de ce pays, par voie ferrée. Avant qu'il y eut des
chemins de fer, Québec était, commercialement
parlant, dans la même position que Montréal et
d'autres villes, mais depuis que les communications
par voie ferrée sont devenues si faciles entre les
deux villes, l'absence d'un pont a été cause qu'une
foi te partie du commerce de Québec a pris la route
de Montréal.

Tous ceux qi connaissent la position de Québec
savent qu'en iver surtout, lorsqu'il est presque
impossible de traverser la rivière à cet endroit,
les narchands des localités rurales situées en bas
de Québec, qui avaient coutume de faire leurs achats
à Québec, vont maintenant directement à Montréal.
Il ne leur faut pas plus de temps pour se rendre à
Montréal que pour aller à Québec. Prenons, par
exemple, les marchands de la Rivière-du-Loup,.ou
de Rimouski, ou de tout autre endroit situé en bas
de Québec, qui avaient coutume de venir faire
affaire à Québec; s'ils arrivaient le soir après que
le bsteau passeur eût fini de voyager, il leur fallait
attendre au lendemain matin, à sept heures, alors
que le bateau faisait sa première traversée. Mais
s'ils se rendaient directement à Montréal, ils pou-
vaient s'y trouver à six heures et demie le lendemain
matin ; par conséquent, c'est un avantage pour eux
d'aller à Montréal.

Il y a encore une autre grande difficulté que je
menýtionnerai; c'est le coût du transport par le
bateau-passeur. Les marchands de Québec surtout
ceux qui font le commerce de marchandises volu-
mineuses ou très lourdes, paient plus cher pour
faire traverser leurs marchandises d'un côté à l'autre
du Saint-Laurent, que pour les expédier de Québec
à Rimouski. Une autre difficulté, c'est qu'à présent
nous n'avons pas de communication directe par
chemin de fer avec les Etats-Unis, et que nous ne
pouvons en obtenir si ce n'est au moyen d'un projet
comme celui qui fut proposé, il y a longtemps, l'éta-
blissement d'un bateau-passeur pour traverser les
wagons de chemin de fer. Les membres de cette
chambre qui siégeaient ici, en 1884, se rappellent que
le gouvernement proposa alors d'établir un service
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de bateau qui transporteraient les wagons <le voy-
ageurs et de fret. La réalisation de cette entreprise
fut ajournée d'une année à 'autre, et aujourd'hui on
n'en entend plus parler. Je crois d'ailleurs que ce
serait de l'argent gaspillé. Je nie crois pas qIue le'
gouvernement trouverait son profit à établir un
pareil service de transport, car ce serait une solution
très imparfaite de la question qui intéresse les
citoyens de Québec, et ça coûterait une somme
presque égale au montant de l'intérêt et du fonds
d'aniortissement sur l'argent qu'il faudrait avancer
pour la construction d'un pont. C'est pourquoi les
citoyens (le Québec n'ont pas porté beaucoup d'at-
tention à ce projet. Sous ui pareil service de
bateaux-passeurs, il est presque impossible d'expé-
<lier non-seulement de Québec, mais aussi le toute
la région nord, qui est présentement desservie par
le chemin (le fer du lac St-Jean, les marchandises
aux Etats-Unis ou dans la partie sud de la province
de Québec.

Je donnerai un exemple (le quelques-unes de ces
difficultés. Il y a à Saint-Raymond, localité située
à 36 milles au nord (le Québec, sur le chemin (le
fer du lac Saint-Jean, la plus grande manufacture
de pulpe de tout le Canada. Elle est virtuellement
sous le contrôle de la Canada Paper Company de
Montréal. Il faut que la pulpe soit transportée <le
Saint-Raymonid, par le chemin le fer du lac Saint-
.Jean, à Québec, et de là à Nlontréal, soit ume dis-
tance le 172 milles ; puis le Montréal à Windsor
Mills, par le Grand Tronc, ce qui forme une distance
le 100 autres milles ; tandis que s'il y avait un pont

à Québec lit distance ne dépasserait pas 100 milles.
L'absence d'un pont à Québec met le chemin <le fer
du lac Saint-Jean, qui est une entreprise d'une
grande importance pour le Canada, et qui, pour
cette raison, a été très largement subventionné, dans
limpossibilité d'accepter le fret qui lui est offert
tous les jours. Je suis un les directeurs de la con-
pagnie, et je sais que souvent on nous a proposé <le
transporter lu bois de service de diverses sortes <le
la région lu lac Saint-Jean aux Etats-Unis. Une
fois la compagnie a refusé plus de 1,000 wagons de
bois, que fournit en très grande quantité la région
située au nordl de Québec. Nous n'avons pas pu
accepter cette offre, parce que la traversée de la
rivière à Québec aurait coûté aussi cher que le
transport par voie ferrée jusqu'à Montréal, et <le
ce dernier endroit aux Etats-Unis, par le Grand
Tronc ou le chemin <le fer canadien du Pacifique.
Voilà les principales raisons pour lesquelles les
citoyens de Québec considèrent que la construction
d'unt pont près le leur ville est pour eux une ques-
tion <le vie ou de mort. Le coût du pont a été
estimé au montant de $3,000,000 à $4,000,000.
Quant au trafic, l'estimation en a été préparée
par une autorité qui n'est autre que M. WValter
Slanly. Il a calculé que le trafic actuel entre les
rives nord et sul lu Saint-Laurent, en supposant
qu'il n'augmenterait pas, suffirait seul pour payer
l'intérêt sur le coût du pont.

On a fait cette objection : pourquoi le pont ne
serait-il pas construit par des particuliers, sans
aucune aide du gouvernement ? La réponse est
facile a donner. Il est parfaitement connu que
dans les entreprises de ce genre, les capitalistes
exigent un intérêt beaucoup plus élevé pour l'argent
qu'ils prêtent, lorsque ces entreprises ne reçoivent
pas d'aide publique. L'aide demandée aujourd'hui
n'est pas un bonus de $3,000,000 à $4,000,000, mais-~ ,seulement une garantie du payement de l'intérêt

X. LANGELIER.

sur certaines obligations de la compagnie néces-
saires pour la coustruction du pont. Lors des
diverses demandes faites, non seulement par cette
compagnie, mais aussi par des députations influentes
de citoyens, des députations du conseil <le ville <le
Québec, des députations de la chambre de coil-
mnerce, le gouvernement a toujours promis une aide
plus ou moins considérable, ou s'il n'a pas promis
directement cette aide, il a laissé croire aux dépu-
tations qu'elle serait accordée.

L'objection soulevée autrefois était que des plans
complets du pont n'avaient pas été préparés et que
des estimations n'avaient pas été faites. Cette
objection n'existe plus. Il y a, à présent, devant la
chambre un bill destiné à prolonger la durée de la
charte <le la compagnie pendant un certain nombre
d'années. Le gouvernement de Québec a promis
<le l'aide à cette compagnie, et des études très coin-
plètes ont été faites, et des plans ont été préparés
il y a deux ans. La compagnie est maintenant en
mesure le <lire au gouvernement fédéral quelle sorte
de pont sera construit et quelle somme coûtera sa
construction.

Il est un autre point que je désire mentionner.
Le gouvernement de Québec a trouvé qu'il était de
l'intérêt général <le la province que ce pont fût
construit, et pendant la dernière session de la
législature, le parlement provincial a voté une sub-
venttion <le $1,000,000 pour cette fin, à la condition
que le parlement fédéral, que ce projet intéresse
plus que le parlement provincial, fasse sa part,
c'est-à-dire qu'il donne une aide proportionnée à ses
moyens et à l'intérêt qu'il a dans cette entreprise
publique. Je n'ai pas besoin de dire que la ques-
tion du pont a été soulevée à chaque élection de-
puis dix ais, surtout aux deux dernières élections
générales. Elle a été soulevée devant les électeurs,
non seulement <le la ville, mais de tout le district
de Québec. Elle intéresse non seulement les trois
divisions <le Québec, l'une desquelles j'ai l'hen-
neur <le représenter, mais aussi tous les comtés
au nord et au sud de Québec qui font affaires dans
cette ville, depuis Rimouski jusqu'à Québec, sur la
rive sud, et depuis Montmorency jusqu'aux Trois-
Rivières sur la rive nord. Les habitants de ces
comtés ont signé une pétition qui a été présentée au
gouvernement fédéral, demandant de l'aide pour la
construction d'un pont à Québec. Voilà où en
étaient les choses lors les dernières élections. Au.
cours d'un précédent débat, que je n'ai pas besoin
de rappeler, j'ai relaté ce qui avait en lieu relative-
ment à l'autre question qui a été amenée devant la
population de Québec pendant la même visite de
sir Charles Tupper, à laquelle j'ai fait allusion,
l'autre jour. Sir Charles Tupper parla, dans cette
occasionl de la construction projetée du pont, et
voici ce qu'il a dit à ce sujet :

Dès qu'il s'est occupé de la question en sa qualité de
ministre des chemins de fer, il avait conclu que le pont
était nécessaire plarce qu'il relierait le chemin de fer
Intercolonial nu chemin de fer canadien du Pacifique,
Ses anciens collègues, les ministres, savent combien il a
ce projet à coeur. Hier, il a rencontré M. Schreiber,
l'ingénieur des chemins de fer du gouvernement, lequel
lui a dit qu'il n'y avait pas de grandes difficultés dans
leixécution e l'entreprise, qui était destinée à faire de
Québec un grand centre de chemin de fer et un grand
port d'été pour la navigation de l'Atlantique. De fait,
a-t-il dit, vous pouvez tous considérer cette entreprisp
comme un fait accompli.

Il a ajouté ceci:
Il est sûr ne le trafic du pont de Québec donnera des

recettes su santes pour couvrir tout ce qu'il coûtera, soit
que les divers chemins de fer intéressés votent des sub-
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ventions pour sa construction, ou paient des droits pour
son usage.

Voilà les déclarations faites par sir Charles Tup-
per après qu'il eût consulté sir John A. Macdonald
par voie télégraphique. Comme si cela ne suffisait
pas, le candidat ministériel de cette division,
M. Chateauvert, ayant à sa droite le ministre des
travaux publics, et à sa gauche le ministre de la
milice, qui tous deux étaient présents, d'après ce
journal, a une assemblée à laquelle il fut choisi can-
didat, parla de la question du pont. Je désire appe-
ler l'attention de la chambre et de ces deux minis-
tres sur la déclaration suivante, et savoir de leur
part si cette déclaration est exacte ou non.

M. Chateauvert dit:
Après avoir obtenu du gouvernement d'Ottawa parl'in-

fluence de nos ministres, sir Hector et sir Adolphe, la re-
"in e du million de iébentures et une promesse d'aide
pûour le pont entre Québec et Lévis, je me considèrerais
comme un mauvais citoyen si je ne consentais pas à me
i)résenter dans des circonstances aussi avantageuses pour
la ville-.

Il est déclaré ici que, par l'influence des ministres
en question, M. Chateauvert avait obtenu la pro-
messe d'une aide pour la construction le ce pont;
et, comme je l'ai déjà dit, on ne saurait contester
l'exactitude du rapport de ce discours, car il fut
envoyé à tous les électeurs de la division. J'ai
ici une circulaire qui me fut adressée à moi-
même en même temps que le rapport de ce discours,
et dans laquelle M. Chateauvert dit que c'est un
rapport fidèle des remarques qu'il fit à cette assem-
blée, à laquelle assistaient les deux ministres que
j'ai mentionnés. Il y a quelque temps j'ai inter-
pellé le gouvernement au sujet de ce discours. Je
lui ai demandé ce qu'il entendait faire touchant le
pont, et j'ai demandé aux ministres s'il était vrai
que M. Chateauvert eût fait ce discours et obtenu
cette promesse. Voici cette interpellation :

Est-il vrai que, comme l'a déclaré M. Chateauvert, il
avait obtenu du gouvernement la remise du dit million
d'obligations et une promesse d'aide pour le dit pont?
Quelle est la nature de l'aide ainsi promise? Quand le
gwa--ernement se propose-t-il de présenter des résolutions
pour effectuer la remise du dit million d'obligations et
pour aider à la construction du dit pont?

Voici la réponse à ces questions, donnée par le
ministre des travaux publics :

Le gouvernement ne sait pas que l'article en question
ait été publié dans ce journal Courrier du Canada mais
il sait que U. Chateauvert a beaucoup travaillé à oLtenir
cete remise du million de piastres, ainsi que la construc-
tion du pont en question. Le gouvernement présentera
une résolution au sujet du million d'obligations. Je ne
puis répondre maintenant au reste de la question.

L'article en question était celui qui contenait le
billet de M. Chateauvert, par lequel il promettait
a ses coummettants, la remise du $1,000,00 d'obli-
gations et l'aide du gouvernement pour la construc-
tion du pont. Cette réponse n'est pas du tout
satisfaisante; de fait, ce n'est pas une réponse à la
principale partie de ma question, et je suis très
surpris qu'un ministre de la Couronne ait donné
ue pareille réponse. La principale partie de ma

question était celle-ci: Est-il vrai, ou non, comme
l'a déclaré M. Chateauvert, dans ce discours qui a
été distribué par toute la ville de Québec, sur-
tout dans ma division, que M. Chateauvert ait
reçu cette promesse? Ce monsieur déclare que par
l'ifiuence des deux ministres ici présents, il a ob-
tenu cette promesse, et cependant l'un des minis-
tres dont parle M. Chateauvert était le même qui,
je suppose, est chargé par le gouvernement de ré-
pondre à ma question. L'honorable ministre n'a
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rien dit à ce sujet dans sa réponse; il n'a pas dit
s'il était vrai qu'une pareille promesse eût été faite;
et je lui demande de nouveau en ce moment si c'est
vrai, ou si c'est faux. S'il est faux que la promesse
ait été faite à M. Chateauvert, ce monsieur sera
flétri à Québec comme un menteur, et je le regret-
terais beaucoup, car c'est un homme respectable.
Il n'y a pas deux manières de voir à ce sujet : si
les ministres disent maintenant u'ils n'ont pas
fait de promesse semblable, M. Chateauvert a dit
un mensonge aux citoyens de Québec, et il a essayé
d'obtenir les suffrages des électeurs sous de faux
prétextes au moyen de ce mensonge. D'un autre
côté, s'il est vrai que les ministres aient fait cette
promesse à M. Chateauvert, nous voulons le savoir,
et nous voulons aussi savoir, s'ils ont l'intention de
remplir la promesse ainsi faite, et de quelle manière
ils se proposent de la remplir. C'est là l'objet de la
motion que je fais présentement.

Il n'y a pas de doute, M. l'Orateur, que ce dis-
cours de air Charles Tupper à Québec, et cette
promesse qui fut publiée, par toute la ville de Qué-
bec, comme ayant été faite par le gouvernement,
n'aient eu pour objet de corrompre la ville. M.
Chateauvert a dit qu'il ne se vantait pas lorsqu'il
déclarait avoir reçu cette promesse du gouverne-
ment, et je crois' pouvoir dire sans nie vanter
que très peu d'autres divisions auraient résisté
aux moyens de corruption comme ceux employés
dans la ville de Québec. On sait parfaitement que
les conservateurs n'ont cependant remporté la vic-
toire que dans une seule division à Québec.

Je désire savoir si la population de Québec va
recevoir de l'aide pour ce pont ; nous n'en voulons
pas comme moyen de corruption, mais nous en
voulons comme question de justice pour notre ville,
qui a été si négligée par le présent gouvernement,
et si ce n'est pas juste nous ne le demandons pas.
La population de Québec veut une aide pour la
construction du pont, comme question de justice,
et pas autrement. Je vais attendre la réponse <le
l'honorable ministre que l'on a dit avoir fait cette
promesse au nom du gouvernement et je désire
savoir par cette réponse si une pareille promesse a
été faite.

Sir ADOLPHE CARON: M. l'Orateur, je n'ai
as entendu toutes les remarques que vient de faire
lhonorable député au sujet de deux questions impor-

tantes qui intéressent Québec. J'ai cru, par ce que
j'ai entendu, que la réponse à la question pouvait
se trouver dans les informations que l'honorable
député a données à la chambre ce soir. Il a dit que,
pour ce qui regarde le pont, on avait fait observer
que le chemin de fer du Grand Tronc, le chemin de
fer canadien du Pacifique et le chemin de fer Inter-
colonial trouveraient leur profit à le construire, et
pour ma part, je suis prêt à m'accorder avec mon
honorable ami sûr ce point et à croire qu'il a une
fois été pratique et a envisagé la question au point
de vue des intérêts commerciaux. Il est bien connu
à Québec que j'ai appuyé la construction de ce pont
depuis le premier jour où il en a été question : et
je crois qu il ne peut être construit que lorsque les
différents intérêts de chemins de fer s'uniraient de
façon à en faire une nécessité commerciale.

L'honorable député a parlé d'une autre question
tout à fait différente de celle du pont-celle du
$1,000,000 d'obligations que détient encore le gou-
vernement, et que l'on nous demande de remettre
en échange des grands avantages commerciaux que
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nous pourrions obtenir pour la ville de Québec ; et
mon lhonorable ani et collègue le ministre les tra-
vaux publics a annoncé aujourd'hui qu'un bill
destiné à régler cette question allait être présenté.
En atteidant que ce bill soit déposé, l'honorable
député n'est pas en mesure de discuter la politique
du gouvernement ; et lorsqu'il sera présenté, je
serai prêt, en ma qualité de représentant du dis-
trict de Québec, de discuter la question avec lui.
Mais, MN. l'Orateur, quoique je sois en faveur (le la
construction (le ce pont, je n'ai jamais cru que le
gouvernement fédéral lût se charger le le construire
seul.

M. LANGELIER: Ecoutez, écoutez.
Sir ADOLPHE CARON: Ecoutez, écoutez,

s'écrie l'honorable député, quoique je ne fasse que
répéter ce qu'il a dit lui-même. Il <lit que lorsque
l'union le ces divers intérêts, l'Intercolonial, le
Grand Tronc et le chemin le fer Canadien du
Pacifique rendra nécessaire la construction du pont,
il sera alors temps pour le gouvernement du Ca-
nada..

M. LANGELIER : Je n'ai rien dit de tel. L'ho-
norable ministre ne m'a pas entendu. Je citais les
remarques <le sir Charles Tupper.

Sir ADOLPHE CARON: C'est précisément la
position prise par l'honorable député, car il dit que
tout ce qu'il connaît au sujet de ce pont c'est ce
que sir Charles Tupper a promis, et la promesse de
sir Charles Tupper est celle d'un homme qui con-
naît les intérêts du Canada ; et je suis parfaite-
ment prêt à dire que, lorsque le développement
des grands intérêts de chemins (le fer à cet endroit
fera de ce pont une nécessité commerciale, ce sera
le temps pour le gouvernement du Canada d'exa-
miner quelle aide nous pourrons accorder pour sa
construction. Je sais parfaitement que l'honorable
député garde un vif ressentiment i son ancien ad-
versaire dans Québec-centre, parce qu'il a été très
près d'être défait par ce monsieur.

M. LANGELIER : Pas aussi près que le mon-
sieur qui a été défait dans le comté de Québec.

Sir ADOLPHE CARON : Je sais que l'honora-
ble député est très mécontent parce qu'il a ren-
contré dans cette division un adversaire qui est
venu très près de le battre et le l'empêcher de re-
venir sièger dans cette chambre. Je puis <lire plus
que cela. Je puis dire que dans toutes ses pro-
niesses aux électeurs, M. Chateauvert a déployé ce
jugement auquel on pouvait s'attendre de la part
d'un homme occupant la position éminente qu'il
occupe dans les cercles commerciaux le Québec, et
qu'en sa qualité de candidat, il n'a jamais fait, au
iom du gouvernement, de promesses qu'il n'aurait
pas dû faire. Lorsque les papiers seront déposés,
M. l'Orateur, et que le bil relatif aux $1,000,000
d'obligations sera présenté, si le bill n'est pas ac-
ceptable, il sera temps pour l'honorable député de
se plaindre de ce que le gouvernement ie se soit
pas occupé des intérêts de Québec.

M. LANGELIER : L'honorable ministre ne
paraît pas comprendre les remarques de sir Charles
Tupper mieux que les miennes. Il m'a attribué des
paroles que j'avais citées d'un discours prononcé
par sir Charles Tupper lors de sa visite à Québec,
mais je n'ai rien dit de tel moi-même. Je n'ai pas
<lit qu'il nous faudrait attendre que les chemins le
fer Intercolonial, du Grand Tronc et du Pacifique
Canadien construisissent le pont. S'ils voulaient

Sir ADOLPHE CARON.

construire ce pont, nous n'aurions pas besoin de
venir demander au parlement de l'aide pour cette
entreprise. Je n'ai jamais dit de pareilles absurdi-
tés, ni sir Charles Tupper non plus. Mais*voici ce
qu'a dit sir Charles Tupper dans cette occasion-je
répète ses remarques parce que l'honorable ministre
ne paraît pas les avoir comprises.

Vous pouvez tous considérer cette entreprise comme un
fait accompli.

Voilà ce que disait le rapport du journal.

Sir ADOLPHE CARON: C'est précisément ce
que j'ai dit.

M. LANGELIER: Si c'est un fait accompli,
suivant le discours de l'honorable ministre, je lois
dire que le pont est beaucoup plus facile à construire
que nous ne l'avions jamais supposé. Je voulais
savoir si, lorsque M. Chateauvert a déclaré, non
seulement dans son discours parlé, dans lequel
on pourrait tenir compte d'un laipsuq 1ùnyw, mais
dans le discours qu'il avait pris la peine de faire
imprimer et distribuer, sous forme de circulaire,
par toute la ville de Québec, que:

Après avoir obtenu du gouvernement d'Ottawa, par
l'influence de nos ministres, sir Hector et sir Adolphe, la
remise du million de débentures et une promesse d'aide
pour le pont entre Québec et Lévis.......
il ne venait sur les rangs qu'après avoir obtenu
cette promesse, il disait la vérité. A-t-il jamais
obtenu cette promesse ? L'honorable ministre n'a
pas dit une seule parole pour montrer que lui ou le
gouvernement eût fait une pareille promesse; mais
il a dit que, le jour oi toutes ces grandes corpora-
tions commerciales, l'Intercolonial, le chemin de
fer canadien du Pacifique et le Grand Tronc s'enten-
daient, le gouvernement consentirait à leur laisser
construire le pont. Voilà la substance de ce qu'il
a dit ici. Est-ce ce qu'il a dit à M. Chateauvert?
Si c'est ce qu'il lui a dit, ce n'est pas ce que M.
Chateauvert a dit aux citoyens de Québec. Si nous
devons accepter comme vrai ce que l'honorable
ministre a dit, il y a quelques instants, et nous
sommes obligés de le croire, il n'a pas fait de sem-
blable promesse, et M. Chateauvert a honteusement
trompé les citoyens de Québec. L'honorable mi-
nistre a dit que M. Chateauvert avait fait preuve
de beaucoup de bon sens en parlant de ce pont. Il
n'y a pas de doute sur le bon sens de M. Chateauvert,
mais en est-il de même de sa véracité? A-t-il dit
la vérité lorsqu'il a déclaré aux citoyens de Québec
qu'il avait cette importante promesse, et qu'il a
essayé de se faire élire sur la foi de cette promesse?
Nous n'avons pas pu obtenir de réponse du ministre
sur ce point. Je crois que le gouvernement n'a
jamais fait cette promesse, ou, s'il l'a faite, je crois
qu'il ne veut pas la remplir.

La motion est adoptée.

AFFAIRE WILLIAM LAIDLAW.

M. McMULLEN: Je demande-
Copie de toutes lettres, correspondance et de tous papiers

concernant le motif de la démission et du renvoi de
William Laidlaw, d'Arthur, de la police à cheval du
Nord-Ouest et de tous papiers et correspondance relatifs
à la demande d'indemnité qu'il a présentée pour la perte
d'un pouce pendant qu'il était au service, avec le montant
de l'indemnité qui lui a été payée, si elle lui a §té payée.

En 1874, M. William Laidlaw s'enrôla dans le pre-
mier corps dela police àcheval (lui se rendit au Nord-
Ouest. Il a fait le voyage de Port-Arthur aux monta-
gne Rocheuses et en est revenu, et il a été quatorze
mois dans le service. Malheureusement, pendant
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qu'il était au service, il a perdu le pouce de sa main
droite. Il était devenu veuf avant de laisser son
premier domicile ; il avait perdu tous ses biens, et
confié quatre enfants aux soins de son beau-frère.
Sonintentionétait de servir pendant un certain temps
dans la police à cheval, puis d'acquérir, si la chose
lui était possible, un terrain dans le Nord-Ouest
pour s'y établir définitivement avec sa famille.
Malheureusement, il lui arriva l'accident dont je
viens de parler et fut obligé par suite de demander
son congé.

C'était en 1876. Il adressa alors une demande
d'indemnité pour la perte qu'il avait éprouvée, et
sa demande fut reçue par le secrétaire d'Etat, qui
était alors le ministre chargé de la police à cheval.
Le secrétaire d'Etat, après avoir examiné la ques-
tion, écrivit à celui qui représentait alors en parle-
ment le comté dont j'ai l'honneur d'être le député,
c'est-à-dire, M. Drew, maintenant juge-etl'homme
dont il s'agit présentement, Laidlaw, appartient à
ce comté-que tout ce que le gouvernement pouvait
lui accorder était ses frais de route pour se rendre
chez lui et un mois de paie. M. Drew avait insisté
fortement auprès du secrétaire d'Etat pour que cet
homme fût dédommagé de quelque manière, et telle
fut la réponse reçue. Le pauvre Laidlaw n'avait
pas d'autre chose à faire que d'accepter cette in-
demnité et de retourner chez lui. Depuis cette
date jusqu'aujourd'hui il n'a pas été capable d'ob-
tenir un seul centin de plus. Il est très regretta-
ble, d'après moi, que, d'après la loi actuelle, un
homme qui faisait partie du corps de police à cheval,
lors de la formation de ce corps, ayant enduré
toutes les fatigues et les privations qu'eurent à
subir tous ceux qui composèrent d'abord la police à
cheval, ne puisse être indemnisé de la perte qu'il a
éprouvée en remplissant ses devoirs dans ce corps
de police. La perte du pouce fut causée par le fait
que, après la première opération du médecin, Laid-
law fut obligé de continuer en plein air son service
et eût à supporter comme les autres l'inclémence
du temps, ce qui amena une seconde opération du
médecin et finalement une troisième.

C'est ainsi qu'il a presque perdu entièrement
l'usage de la main droite. L'officier sous lequel il
servait rapporte qu'il était un serviteur des plus
attentifs et des plus fidèles dans l'accomplissement
de ses devoirs, et que, par suite de l'accident qui
lui est arrivé, il est devenu invalide. Or, je con-
sidère comme une cruauté d'avoir abandonné ainsi,
avec seulement une gratification d'un mois de paie,
un homme qui a subi une perte si sérieuse-une
perte qui en a fait depuis un fardeau pour ses amis
et son beau-père, qui est obligé de le faire vivre
avec ses enfants, et cela depuis seize ou dix-sept
ans.

Ceux qui sont allés dans le Nord-Ouest, durant la
rebellion ont été traités généreusement et justement
par cette chambre et le pays, et je crois que le
même traitement devrait être accordé à ceux qui
furent les premiers à faire partie du corps de police
a cheval, et qui eurent à souffrir des privations
inhérentes aux débuts de cette police. C'est un
outrage que d'obliger un homme de travailler le
reste de ses jours avec une seule main; d'être
un fardeau à ses amis. et cela par suite d'un accident
qui lui est arrivé pendant qu il était au service de
son pays.

Mon principal but en demandant ces papiers est
de fournir à l'honorable ministre une occasion de
reconsidérer toute la question. $i l'honorable

ministre voulait consulter les officiers sous lesquels
M. Laidlaw a servi, il constaterait que cet honune
a rempli fidèlement ses.devoirs, et c'est avec l'espoir
que l'honorable ministre jugera à propos de lui
accorder une compensation raisoniable que je fais
la présente motion. Je crois que le statut a été
modifié et que ceux qui étant dans le service,
subissent maintenant des pertes causées par un
accident, reçoivent une certaine pension. Je crois
qu'il est juste qu'il en soit ainsi, et j'espère que, si
la loi ne pourvoit pas à ce que cet homme puisse
obtenir une indemnité pour la perte qu'il a faite,
ou, même, s'il faut l'intervention de cette chambre
pour atteindre le présent cas, le ministre de l'inté-
rieur proposera la législation qu'il jugera convena-
ble pour le mettre en état de s'occuper de cette
question, et de rendre justice à un homme qui
souffre, comme je viens de le dire, depuis dix-sept
ans.

Je n'ai aucun intérêt personnel dans cette affaire;
je ne suis mû que par un sentiment de sympathie
pour cet homme et ses enfants. Je connais la
situation dans laquelle il se trouve, lui-même, ainsi
que ses amis et sa famille ; je connais aussi les
efforts qui sont faits par lui et ses parents pour pro-
curer la subsistance à ses enfants. J'espère que des
mesures seront prises en sa faveur et que le mi-
nistre de l'intérieur se fera autoriser à s'en occuper.
Je regrette que, lorsque ce cas fut présenté au gou-
vernement Mackenzie, en 1876 ou 1877, aucun
règlement ne fut fait. Je ne désire attaquer per-
sonne ; mais je regrette profondément que rien n'ait
été fait, vu la loi qui existait alors. On aurait dû
faire quelque chose alors dans le sens que je viens
d'indiquer, et, si la loi qui créa le corps de police
à cheval était un obstacle, le gouvernement aurait
dû modifier cette loi de manière à lui permettre de
rendre justice dans le cas particulier dont il
s'agissait.

M. DEWDNEY. Je ne crois pas que personne
puisse trouver à redire à ce que l'honorable député
soumettre la présente question à la chambre, bien
qu'il s'agisse d'un accident qui est arrivé à un
un homme de police, il y a seize ou dix-sept ans ;
ni je crois qu'il soit trop tard pour rendre justice à
cet homme, s'il a été alors victime d'une injustice.
L'accident dont vient de parler l'honorable député.
(M. MeMullen) fut, je crois, la perte d'un pouce,
causée en accouplant un wagon ou quelque chose
de cette nature. Du moins, l'accident fut rapporté
ainsi. L'affaire futr soumise au département, ici,
peu de temps après l'événement, et une enquête
fût ordonnée. D'après ce que je puis voir, le mé-
decin a fait rapport que la blessure faite au pouce
ne provenait pas de l'accident du wagon ; mais
provenait d'un ancien panaris dont l'homme de
police souffrait depuis quelque temps. Cepen-
dant une enquête eût lieu et je crois que l'affaire
fut aussi soumise à un autre qu'au secrétaire d'Etat.

Le ministre de la justice, l'honorable M. Blake,
fit un rapport dont la conclusion s'opposait à ce
qu'il fût accordé à cet homme de police une soinme
considérable, et c'est probablement pourquoi l'on
ne lui donna que son mois de paie et le prix de son
passage pour retourner chez lui. Dans tous les cas,
une enquête fut faîte, et je crois que l'affaire a été
examinée avec soin par ceux qui étaient alors char-
gés de la police à cheval. Je crois que l'officier qui
commandait la compagnie dont faisait partie cet
homme, sera à Ottawa, demain ou lundi, et le ser-
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gent-major qui est maintenant inspecteur dans le
corps de police à cheval, peut également être amené
levant nous. Nous pourrons obtenir (le ces deux

officiers de plus amples informations relativement
au présent cas. Si nous constatons que l'enquête
déjà faite s'est basée sur (les informations inexactes;
si l'officier commandant connait les faits, et si le
sergent-major qui était présent lors de l'accident,
peuvent fournir des renseignements nouveaux sur
le sujet, je nie ferai un plaisir de demander à mes
collègues le me permettre d'insérer une certaine
somme dans les estimations, afin d'indemniser cet
homme. Je verrai à ce que le présent débat ne soit
pas le dernier mot sur ce sujet. Je soumettrai
immédiatement les documents à la Chambre et
ferai l'enquête que je viens de mentionner.

La motion est adoptée.

COLONS SUR LA RÉSERVE DU CHEMIN
DE FER DE L'ILE VANCOUVER.

M. LAURIER : Je demande la production de-
Copie de tous rapports par aucun officier du départe-

ment de l'intérieur, sur les plaintés formulées par des
colons dans les districts de Cranberry, Cedar, Wellington,
Nanoose et Nanaïmo, Colombie-Anglaise, au sujet de
leurs droits sur des terres comprises dans la réserve du
chemin de fer de l'Ile.

Le ministre de l'intérieur se rappellera probable-
ment que, l'année dernière, j'appelai l'attention de
la chambre sur des plaintes formulées par certains
colons établis dans la partie (lu pays mentionnée
dans la présente demande. Ces colons se plaignaient
d'un grief sérieux. Ils prétendaient s'être établis
<le bonne foi sur des terres qui furent ensuite réser.
vées pour le chemin de fer d'Esquimalt à Nanaïmo ;
qu'ils avaient, par suite, droit à tous les bénéfices qui
reviennent aux colons, et que leurs lettres-patentes
devraient leur donner non seulement la surface du
terrain, mais aussi les minéraux-non peut-être les
métaux précieux qui sont ordinairement réservés à
la couronne, mais les minéraux ordinaires. Mais
les lettres-patentes leur donnent seulement droit
à la surface.

Lorsque j'appelai, l'année dernière, l'attention
du ministre de l'intérieur sur ce sujet, il me promit
que, <lès le commencement de la vacance, il enver-
rait un employé le son département sur l'île pour
s'enquérir des réclamations des colons. Voici ses
paroles :

Un employé du département sera envoyé de bonne heure
sur les lieux pour s'enquérir des griefs en question, afin de
déterminer les droits des colons en vtrtu du dit acte et des
lettres-patentes de la compagnie.

Le but que j'ai maintenant en vue est de m'as-
surer d'abord si la promesse faite alors par le
ministre <le l'intérieur a été remplie ; si un employé
du département a été envoyé sur les lieux, et, s'il
en est ainsi, d'obtenir qu'une copie de son rapport
soit déposée sur le bureau de la chambre.

M. DEWDNEY : Je me souviens très-bien que
le chef de la gauche a appelé l'attention de la
chambre, lors de la dernière session, sur ce sujet,
et je me souviens aussi de ma promesse, que des
mesures seraient prises, durant la vacance, pour
s'enquérir des griefs dont on se plaint. L'hono-
rable chef de la gauche dit que lçs colons
établis sur ce qui est connu sous le nom
de "zone de chemin de fer" sur le chemin
de fer (le Nanaïmno et Esquimalt, ou un cer-
tain nombre d'entre eux, prétendant avoir <les
griefs, et ces griefs se divisent en deux ou trois

M. DEWDNEY.

classes, selon les dates auxquelles les colons se sont
établis sur cette réserve.

Immédiatement après la session j'appellai l'atten-
tion de mes collègues sur cette affaire et l'on pro-
posa d'envoyer sur les lieux M. Burgess qui con-
naissait toutes les circonstances, et de lui adjoindre
M. Aikman qui avait été déjà l'un des commissaires
des terres fédérales; mais qui a abandonné cette
occupation pour exercer sa profession d'avocat avec
un associé dans la ville de Victoria.

M. Burgess entreprit cette mission; mais, avant
qu'il arriva à Winnipeg, nous fûmes informés que
M. Aikman ne pouvait pas se joindre à lui.
J'étais alors sur le point de faire, moi-même,
une visite officielle dans la Colombie-Anglaise, et
je résolus de faire, moi-même, une enquête, lorsque
je serais là, sur la position des colons. A mon
arrivée à Victoria, je constatai que l'un des griefs
mentionnés par l'honorable chef de la gauche était
soumis aux tribunaux de Victoria, et je crus qu'il
ne convenait pas, vu cette circonstance, de faire
une enquête, m< i-même, ni de la faire diriger par
une autre personne.

M. LAURIER : Est-ce la cause de Heoggan ?
M. DEWDNEY: Oui. Cette cause fut subsé-

quemmentportée devant la courd'appel, et quel que
fût le jugement rendu en première instance, il fut
confirmé par la cour d'appel ; mais je crois qu'il est
maintenant devant la cour suprême, ici. Telles
sont les circonstances relatives à l'enquête dont j'ai
parlé, et la question est restée virtuellement ce
qu'elle était avant que l'honorable chef de la gauche
s'en occupa l'année dernière.

La cause dont il s'agit soulève, je crois, des ques-
tions d'un caractère compliqué, et lorsque nous
aurons obtenu une décision de la cour suprême,
nous serons beaucoup plus en état d'arriver, nous-
mêmes, à une conclusion sur le parti que nous avons,
à prendre dans cette affaire.

M. LAURIER : Il me semble que la réponse
donnée par le ministre de l'intérieur n'est aucune-
ment satisfaisante. La chambre a reçu la promesse
solennelle qu'une enquête serait faite sur cette
affaire. Elle n'a pas eu lieu et quelle en est la rai-
son? La raison donnée, c'est ce procès pendant
dont l'honorable ministre a parlé. Sans être tout-
à-fait familier avec cette instance j'en connais quel-
que chose. Si je suis bien informé, et je crois l'être,
cette cause de Heoggan ne se rattache aucunement
aux griefs des colons. C'est une contestation qui
s'est élevée entre deux colons et non une instance
basée également sur les plaintes formulées par les
autres colons. C'est-à-dire que ce n'est pas une
tentative faite pour obtenir de la couronne la pos-
session des minérauxauxquels les deux colons dontje
viens de parler croient avoir droit par leurs lettres-
patentes; mais c'est un procès intenté à un colon
par un autre colon relativement au droit de pro-
priété sur un morceau de terre que les deux parties
se disputent.

Si le renseignement que je possède est exact,
l'honorable ministre est tout-à-fait mal informe
quant à la nature de la cause dont il parle. Le ren-
seignement qu'il possède le conduirait certainement
à un déni de justice à l'égard des colons. Toute-
fois, il importe peu que la cause de Heoggan se rat-
tache ou non à la présente question. Une promesse~
a été faite aux colons qui, comme on me le dit,
s'efforcent, depuis longtemps, d'obtenir du gouver-
nement une décision définissant les droits qu'ils pos-
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sèdent en vertu de leurs lettres-patentes. Quelle que
soit leur position, une chose certaine, c'est que le
gouvernement, d'après la réponse qu'il nous donne,
ne sait pas si, dans l'opinion du ministère de la jus-
tice, ces colons ont droit ou non aux minéraux.
Cette question aurait dû être mise à l'étude. Quelle
conséquence peut entraîner un retard ? Une autre
année s'écoulera avant que ces colons sachent où ils
en sont. Je n'ai pas une connaissance parfaite de
l'affaire; mais si j'en juge par la réponse de l'hono-
rable ministre, il me semble que, dans les circons-
tances, les colons sont victimes d'un déni de justice
de la part du gouvernement.

M. DEWDNEY: Tout ce que je puis dire, c'est
que je me suis conduit alors d'après mon propre
jugement, et j'ai cru agir dans l'intérêt des colons
lorsque j'ai refusé de faire une enquête qui aurait
pu être préjudiciable à leur cause devant les cours
de justice.

La motion est adoptée.

PONT DU CHEMIN DE FER À QUÉBEC.

M. LAURIER: Je demande-
Copie lu rapport de Collingwood Sebreiber, écuier rela-

tivement aux études faites par lui sur le fleuve gaint-
Lutirent, immédiatement vis-à-vis et dans les environs
de la ville de Québec, dans le but de rechercher s'il est pos-
sible d'y construire un pont.

.le désire demander au ministre des travaux pu-
blics si le rapport de M. Schreiber sera produit
sur la motion de l'honorable député de Québec-
Centre (M. Langelier). Si oui, ma motion sera
sans raison d'être.

Sir HECTOR LANGEVIN: Que l'honorable dé-
puté fasse sa motion et les deux motions iront en-
semble.

M. LANGELIER : Je nie permettrai d'insister
auprès du ministre des travaux publics sur l'impor-
tance qu'il y a de produire le rapport aussitôt que
possible. A la prochaine réunion du comité des
chemins de fer, il sera question du bill à l'effet de
prolonger la charte de la compagnie formée, il y a
quelques années, en vue de la construction du pont,
et il est de la plus haute importance pour l'étude
du bill, que le rapport de M. Schreiber soit soumis
au comité. Sir Charles Tupper a déclaré, dans son
discours à Québec, que M. Schreiber avait fait un
rapport favorable au sujet du pont, et cela aura,
sans doute, beaucoup d'influence sur le comité dans
l'étude du bill ayant pour but de prolonger lacharte,
et aussi, je l'espère, auprès du gouvernement quand
il sera appelé à accorder une subvention à cette
compagnie.

La motion est adoptée.

BATTURE DE SAINT-JEAN DES-
CHAILLONS.

M1. RINFRET : Je demande-
Copie de toutes correspondances, lettres, rapports et

documents de toutes sortes concernant le creusement du
fleuve et l'enlèvement des cailloux surla batture de Saint-
Jean Deschaillons.

Sir HECTOR LANGEVIN : Je demanderai b.
flionorable député si réellement il désire obtenir
toutes les informations contenues dans la motion.
La motion contient les mots suivants: " All cor-
respondence, letters, reports and paper writings of
every description respecting the dredging of the
liver St. Lawrence." Je crois que l'honorable

député pourrait borner sa demande à la dernière

partie de la motion, car les informations demandées
dans l'autre partie embrassent tout le fleuve Saint-
Laurent et ce serait un ouvrage de plusieurs mois
de les préparer.

M. RINFRET : Je pense qu'il y a une erreur
dans la traduction. Ce que j'ai l'intention de
demander ce sont les documents concernant le
creusement du fleuve et l'enlèvement des cailloux
sur la batture seulement.

Sir HECTOR LANGEVIN : Je suggèrerais à
l'honorable député de retrancher les mots : " The
dredging of the River St. Lawrence" après le mot
" respecting ' dans sa motion.

-N. RINFRET: Je n'ai pas d'objection à ce que
ces mots soient retranchés.

La proposition, telle que modifiée, est adoptée.

AIDE DU PARLEMENT FÉDÉRAL AUX CHE-
MINS DE FER.

M. McMULLEN: Je demande-
Un état indi9 uant: 1. Les noms des divers chemins de

fer dans la confédération auxquels des subventions fédé-
rales ont été accordées sauf la ligne principale du che-
min de fer Canadien du Pacifique et l'embranchement du
Sault; 2. La province où tel chemin de fer est situé en
tout ou en partie, et si, situé dans deux provinces ou plus, le
nombre de milles dans chacune; 3. Le comté ou les comtés
traversés par les dites lignes dans chaque province; 4.
La somme payée à chacune jusqu'au 1er janvier 1891; o.
Les chemins de fer construits au Canada par le gouverne-
ment fédéral depuis la Confédération,-sauf la ligne princi-
pale de l'Intercolonial et celle du chemin de fer Canadien
du Pacifique; 6. La province où tel chemin de fer a été
construit; 7. Le coût total de chaque ligne construite dans
chaque province, y compris l'équipement; 8. La somme
totale dépensée à venir jusqu'au ter janvier dernier, pour
construction de chemins de fer dans chaque province par
le gouvernement fédéral; autres que la ligne principale de
l'Intercolonial et celle du chemin de fer Canadien du
Pacifique.

Il s'est fait un mouvement accentué, plus particu-
lièrement dans la province l'Ontario au sujet d'un
remboursement a certaines parties de la province
qui ont construit <les chemins de fer payés en entier
par la population de ces localités et le gouverne-
nient d'Ontario. Une délégation très nombreuse
est venue à Ottawa pendant la session et a obtenu
du premier ministre et du ministre des finances une
audience a' cours de laquelle elle a réclamé le rei-
boursement d'une partie des sommes dépensées pour
cette fin. La statistique annuelle des chemins de
fer ne contient pas les renseignements que je désire
obtenir en faisant cette motion, d'où la nécessité de
demander cet état.

La délégation reçue par les ministres était très
nombreuse et influente. Mais beaucoup d'endroits
étaient représentés qui n'auraient pas dû l'être,
tels que par exemple, des villes situées le long du
Grand Tronc, qui n'ont jamais souscrit un sou pour
la construction de ce chemin de fer, parce qu'il n'y a
pas en d'octroi de la part de ces municipalités et que
les villes ont vendu leurs valeurs au pair. D'autres
villes étaient représentées qui avaient déjà, sous
l'opération de la politique actuelle du gouvernement
fédéral, recu des subventions en faveur de lignes
rivales, telles que Kingston, Guelph et plusieurs
autres villes.

Je considère que ces localités ne se trouvent pas,
relativement à cei,te importante question, dans la
même position que d'autres parties de la province
qui n'ont jamais reçu un son du trésor fédéral en
faveur de la construction de leurs chemins. C'est
une question importante, et les citoyens de mou
comté, de même que ceux des comtés de Bruce et
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Huron et d'une partie du comté (le Grey ne seront
satisfaits que loi squ'ils auront reçu une compensa-
tion quelconque pour les sommes qu'ils ont mises
dans la construction de chemin de fer, alors que des
chemins de fer ont été construits dans d'autres
parties de la confédération, les uns entièrement par
le gouvernement fédéral et les autres subventionnés
cn granle partie par le trésor fédéral.

Il est évident, pour quiconque veut étudier cette
réclamation, qu'elle est juste et équitable. Le pre-
mier ministre promit, avec beaucoup de générosité
et de courtoisie, d'étudier sérieusement la question.
Malheureusement, il n'est plus ici pour accomplir
sa promesse. L'année dernière, quand je soulevai
la question dans cette chambre, il déclara que, si
l'on soumettait la question au gouvernement au
cours <le la présente session, le gouvernement s'en
emparerait et l'étudierait. Une délégation est venue
ici dans ce but. La réponse du premier ministre
était conee en termes qui donnaient au moins un
peu d'encouragement, bien qu'elle ne comportât pas
un dédommagement immédiat. Il promit que le
gouvernement étudirait sérieusement la question,
et si Ion pouvait désirer un moyen <le rembourser,
d'une façon ou d'une autre, ces localités qui avaient
été appelées à se pourvoir par elles-mêmes des
moyens <le conununication nécessaires et qui avaient
souscrit les sommes aussi considérables, le gouver-
nement l'étudierait.

Le but de la résolution que je soumets présente-
ment est le permettre i :,s localités et i toutes
autres localités, <le déter- - r dans quelle mesure
elles ont contribué à la ec(utLruction du chemin de
fer, et dans quelle mesure d'autres localités ont
bénéficié le la dépense faite au compte <le la cons-
truction de lignes fédérales, ou des sommes d'argent
accordées i des lignes rivales, ou à les lignes péné-
trant dans un territoire nouveau. Je ne veux pas
retenir la chambre plus longtemps en ce moment,
mais je ne propose, avant la fia de la session, de
soumettre toute la question à la chamnbre par voie
<le résolution.

M. BOWELL: L'honorable député trouvera la
plupart des renseignements qu'il demande dans s7a
motion dans la statistique des chemins- <le fer et
dans le rapport du chef <le ce ministère, mais je ne
doute pas qu'il désire avoir une compilation du
tout dans le but de pouvoir y référer facilement.
Je crtois qu'il sutira d'un moment <le réflexion pour
pÛouve à l'honorable député qu'il faudra quelque
temps pour préparer l'état qu'il demande avec la
plénitude qu'il exige. Prenons, par exemple, le
septième paragraphe de la motion dans lequel il
demanmude " le coût total de cliaque ligne construite
dans chaque province y compris l'équippement."
Il sera quelque peu difficile tie fournir les ren-
seignenments exigés par ce paragraphe, car si je le
comprends bien, il s applique à tous les chemins <le
fer qui ont été construits <dans chaque province
depuis la confédération, que ce soit par les parti-
culiers, on par le gouvernement fédéral on par les
gouvernements provinciaux. L'honorable député
branle la tête, ayant l'air de dire que je ne coin-
prends pas bien. Si je ne trompe en ce qui con-
cerne ce qu'il veut, il sera bon, je crois, que le
paragrapfhe fût plus explicite, afin que le ministère
les clieminîs <le fer, quand il mettra ses employés à
'Tuvre pour préparer l'état, sache précisément ce

que veut lhonorable député. 'Le paragraphe, on le
remarquera, ne s'applique pas par son contenu aux

M1. M. lemx

chemins de fer construits, grâce à des subventions
fédérales, provinciales ou autres, mais il demantde
carrément le coût total (le chaque ligne construite
dans chaque province, y compris l'équippement.
J'attirerai aussi l'attention de l'honorable député
sur le premier paragraphe le la motion dans lequel
il fait exception en faveur <le la ligne principale <lu
chemin de fer Canadien du Pacifique et de l'em-
branchement <lu Sault Ste-Marie, j'ignore pour-
quoi l'honorable député a ajouté l'embranchement
tiu Sault, en ce qu'il implique que le gouvernement
est venu en aide à ce chemin. La chambre sait que
le gouvernement fédéral n'a jamais accordé de sub-
ventions à l'embranchement du Sault qui a été
construit entièrement avec les ressources <le la
compagnie du chemin de fer Canadien <lu Paci-
fique. Si on me le permet, je proposerais qu'il
convient de supprimer les mots "l'embranchement
<lu Sault " dans ce paragraphe, car je ne suppose
pas que l'honorable député veuille adopter une
motion qui impliquerait que <les subventions ont
été accordées à un chemin de fer qui n'en a reçu
aucune. D'autant que les renseignements pour-
ront être obtenus par le ministére, l'état sera pré-
paré et produit aussitôt que possible.

M. McMULLEN : Mon motif en laissant de
côté les ligues principales du chemin de fer Cana-
dieu du Pacifique et du chemin le fer Intercolonial
était que le gouvernement fédéral était censé lié à
la construction de ces lignes. Le chemin de fer
Intercolonial est considéré comme une nécessité, de
même que le chemin de fer Canadien <lu Pacifique.
Il était certainement entendu lors de la confédé-
ration que le chemin <le fer Intercolonial devait
être construit, et il est également entendu aujour-
d'hui que le gouvernement fédéral <levait construire
le chenin de fer Canadien du Pacifique. Consé-
queimmument, je considère que l'argent dépensé dans
la construction <le ces lignes a été dépensé confor-
mément à une entente que le gouvernîemnent devait
mettre en pratique.

M. BOWELL : L'honorable député devra comi-
prendre que je ie ne suis opposé qu'à ce qu'il
embrassât dans sa motion la ligne du Sault.

.M. McMULLEN : J'ignorais qu'aucune subven-
tionl n'avait été accordée à l'embranchement le la
ligne dil Sault et je consens volontiers à ce qu'on
supprime ces mots dans le paragraphe. En ce qui
concerne le septième paragraphe, je consens à ce
qu'il se lise comme suit: "le coût total de chaque
ligne construite ou subventionnée dans chaque pro-
vince par le gouvernement fédéral." C'était là mon
but en posant lit question, et je consens volontiers
à ce qu'elle nue se rapporte qu'aux lignes subven-
tionnées par le gouvernement fédéral.

M. LANDERKIN: Je crois qu'il est très dési-
r-aide que nous obtenions, aussi complètement que
possile les renseignîemiieiits demandés par l'hono-
riable député de W ellington-nord (M. McMullen.)
Je faisais partie de la délégation qui a obtenu, il y
a quelque temps, du premier ministre une audience
relativement au remboursement de ces subventions.
La difficulté dont se plaignait alors le premier
ministre était précisèiment celle à laquelle on
cherche à remédier par l'état demandé dans la réso-
lution, car pas un <les membres de la délégation qui
parlèrent en cette occasion ie pût mentionner clai-
renllent au premier ministre les diverses localités
en faveur dlesquelles les subventions fédérales
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avaient été accordées. L'état qu'on demande dans le comté de Bruce, et je sais qu'on a dépensé
aujourd'hui, s'il est complet, permettra au gouver- bien peu dans Wellington-nord, si toutefois des
iement de voir si tous ceux qui demandent un rem- dépenses y ont été faites. Mais ces comtés ont
boursement ont un droit clair et distinct à l'obtenir. puissamment aidé à la construction de voies locales
Ce sera régler tout de suite la question et mettre dans d'autres parties du pays, et il est temps que
tiu à cette objection. leurs réclamations soient reconnues.

Assurément il m'a semblé, comme il a semblé au Je suis heureux que l'honorable député ait de
député (le Wellington-nord (M. MeMullen) qu'il nouveau soulevé cette question. Quand elle a été
y avait dans cette délégation des hommes qui ne soumise durant la dernière session, feu le premier
pouvaient guère espérer un remboursement en ministre a dit à l'honorable député de Wellington-
faveur des localités qu'ils représentaient, attendu nord que, si ces réclamations, qui paraissaient si
qte des deniers publics avaient déjà été dépensés bien fondées, étaient soumises au gouvernement,
dans ces localités et qu'il serait impossible à ces elles seraient prises en considération au cours de la
localités d'obtenir u remboursement. Le fait est présente session. Dire que le règlement de ces
qu'il m'a semblé que la délégation était si apathique, réclamations exigerait beucoup d'argent ne signifie
qu'elle avait à défendre des intérêts si nombreux et rien, et je ne crois pas que cette objection emupe.
si divergents, et que le projet qu'elle invoquait chera le gouvernement, ou la chambre, de rendre
comportait une dépense publique si considérable justice à ces comtés. C'est avec plaisir que je vois
que le gouvernement ne pouvait accepter ses propo. cette question soumise à l'attention du parlement,
sitions. Loin qu'elle eût le désire sincère d'assurer et je crois que les réclamations de ces comtés et du
le remboursement aux localités qui y avaient droit mien sont si bien fondées que le gouvernement sera
et (lui avaient des motifs raisonnables pour y comp- obligé de les examiner et tle les régler avant long-
te, d'après l'assurance donnée par le premier temps.
ministre à la dernière session, que les réclamations
de ces dernières seraient considérées. Le caractère M. WATSON . Je profite du moment où cette
alathique de la délégation tendit à empêcher d'obte- question est devant la chambre pour attirer l'atten-
iir justice celles des localités qui avaient droit d'y tion sur les réclamations du comté que je repré-
compter. Pour cette raison, j'ai regretté la com- sente. Ce comté a libéralement contribué à la
position de la délégation, car je sais, et les membres construction d'un chemin de fer your ouvrir et
du cabinet savent, je crois, qu'il y a des comtés qui développer une vaste étendue de ce pays, et je crois
n'ont jamais reçu un sou des deniers publics et qui qu'il a droit à une compensation proportionnée à
(it contribué tout le temps à des entreprises que ce qu'il a depensé. En 1873, et jusqu'à 1880, la
le gouvernement subventionnait dans d'autres loca- voie principale du chemin de fer canadien du Pacifi-
lités. C'est à l'égard de ces comtés que nous vou- que devait traverser le comté, le long de la voie
loius obtenir les renseignements les plus clairs et les suivie aujourd'hui par le chernin de fer du Manitoba
plus précis qu'il est possible au gouvernement de et du Nord-Ouest. En 1881, la ligne du chemin de
fournir, afin qu'on ne fasse pas de distinction fer canadien du Pacifique fut tracée en déviant
odieuse et qu'on ne permette pas à des comtés ou à veri le sud, et les personnes qui étaient venues
îles localités <le venir demander de l'aide au gou- s'étaolir dans cette partie du pays, depuis 1873 à
verneient à moins qu'ils n'y aient droit. Ce n'est 1881, furent privées de l'avantage d'avoir cette voie
tu'en obtenant du gouvernement les renseigne- ferrée dans le comté, suivant la promesse qui en

miients les plus amples que nous pourrons, et que le avait été faite.
gouvernement pourra lui-même, en arriver à une La population du Nord-Ouest obtint une charte
sîolution quant à la justice des réclamations formu- locale pour la construction d'un chemin de fer des.
lées. Le comté que je représente a parfaitement tiné à favoriser les colons, lequel a reçu les subven-
droit au remboursement d'une partie des subven. tions suivantes,en argent,desunnicipalitésdontvoici
tions en faveur îles chemins de fer. les noms: Portage-la-Prairie, $50,000: Westbourne,

La population de ce comté a non seulement cons. 875,O00 ; Shoal Lake, $20,0 ; Birtle, ;40,000 ;
truit leschemins de fer pour elle-inême, mais, par Neepawa, 817,000; Minnedosa, e25,000 ; Rapid
les taxes, elle a contribué à la construction <le City, 610,000 ; et Birtle Town, $12,000 ; formant
liemins <le fer dans tout le Canada, sans que les en tout $249,000. Maintenant le gouvernement à

subventions accordées aux chemins de fer fussent bénéficié de l'emploi de cette soune <lui a en pour
1lé1penséêes dans ce comté. résultat la colonisation d'une grande étendue de

-e me souviens que feu le premier ministre a dit pays, et la construction d'une voie ferrée qui a aug-
a une personne, au cours d'une entrevue "Pouvez- menté la valeur des terres fédérales.
vous démontrer au gouvernement quelle est votre En conséquence, je crois que le gouvernement
puosition au sujet de ces réclamations? " On futinca. devrait, en toute justice, rembourser à ees imunici-
Ible <le lui donner tous les renseignemensts, et, palités ce qu'elles ont ainsi payé. Pas une subven-
pour cette raison, il lui fut impossible de faire tion, en argent, n'a été accordée à un chemin de

espérer qu'il y aurait un remboursement. fer dans le Manitoba, excepté à la ligue principale
Cette question a été soumise à la chambre en du chemin de fer canadien du Pacifique. Il est

diverses occasions. J'en ai parlé pour la première vraie que des chemins de fer ont reçu des subven-
fois, il y a plusieurs années, quand le gouvernement tions en terres ; mais des sommes considérables ont

emral déclara que certaines voies ferrées locales été accordées i des lignes rivales dans les provinces
itaient des lignes fédérales. Les réclamations de de l'est. Depuis 1882, on a accordé environ $34,.
ees comtés ont, depuis cette époque, pris tant de 000,000, dont e24,000,000 ont été payés, taudis que
f oree qu'il est juste qu'elles soient réglées avant pas un dollar n'a été payé dans Manitoba.
lonigtemps. Par exemple, dans le comté <le Grey, Je crois qne les municipalités que je représente
le giouvernement n'a pas corstruit un seul édifice ont raison de demander au gouvernement de leur
1piblic ni dépensé un seul dollar pour les chemins rembourser ce qu'elles ont payé pour la construc-
u fer. Sous ce dernier rapport il en est de même tion d'un chemin qui devait être établi pour leur
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avantage, antérieurement à la colonisation du
pays.

La motion est adoptée.

RECLAMATION DU DOCTEUR WALKER.
M. BAIN: Je demande-

Copie de tous arrêtés lu conseil, correspondance, et
rapports ; état des réclamations, reçus ou comptes avec
ou par le Dr Walker ou de sa part, avec ou par toute
autre personne concernant le chemin macadamisé deDundas et Waterloo, depuis la fin de la session de 1889.

C'est une question que j'ai souvent soumise à la
chambre depuis plusieurs années, et c'est une des
tuestions que, le ministre des travaux publics et
moi, nous avons eu à discuter ensemble. L'ache-
teur, après avoir compris qu'il ne pouvait pas ac-
quérir un titre i la propriété, et travaillant dans
ses propres intérêts, n'était pas disposé à dépenser
une somme considérable pour tenir ce chemin en
lon état de réparations, et de temps à autre j'ai
attiré l'attention du miuistre (les travaux publies
sur cette question. Mais je dois dire que je ne
pouvais plus nie soumettre a l'iiactivité prodi-
gieuse déployée par l'honorable ministre, et si le

ministre de la justice n était pas enfin veniu à l'aide,
et s'il n'avait pas déclaré que les travaux appar-
tenaient à la province d'Ontario, et non au gouver-
iement fédéral, je suppose.que nous aurions été

occupés indéfiniment à examiner toute cette affaire.
Néanmoins, à la fin de 1année dernière il a été
jugé, après examen des titres primitifs, que
ce chcemin n'appartenait pas au, gouvernement
fédéral, et je demande aujourd'uli à compléter lit
liste des documents en rapport avec cette question, i
depuis que j'en ai parlé en 1889. Je puis ajouter,
cependant, que l'état de ce chemin était tel que dès
les premières gelées de l'hiver dernier, il s'effondr-a
en deux ou trois endroits, et que les autorités
furent obligées de le faire réparer temporairement
pour ne pas interrompre la circulation,

Dans les circonstances, j'ai cru qu'il était impor-
tait pour nous de savoir quelle était la somme que
Ioccipant avait retirée (le ce chemin, et quelle
somme il prétend y avoir dépensée. Ce n'est que
dans ce but que je présente cette motion, et ion
honorable ami le ministre petit être certain (ue je
ne lui en dirai plus un liot.

irr HECTOR LA N EVIN : Je regrette que
lihonorable député soit dans ces dispositions à mon
égard, d'autant plus que nous avons toujours été
en bons termes d'anitié, depuis plusieurs années,
sui cette question.

Bien qu'il m'ait appliqué le mot " inactivité pro-
digieuse,' il peut cependant être convincuit que si
j avais pu obtemir une dlècision plus tut, elle aurait
éti donnée, mais il a été très ditficile de constater,
ci premier lieu, si ce elemin était pour des ins
militaires, et, ensuite, s'il appartenait itla province
d'Ontario ou ait goiiverneient fédéral. Enlinm,
après avoir recueilli tous les renseignenents que
nous avons pu obteir, toute la iliestion a été son-
mise au ministère le la justice, et, après une
enquête minutieuse, il a été décidé que le chemin
appartenait à lit province d'Ontaio.

L'ionorable deputé dit que le chemin s'est eifon-
dré en plusieurs endroits. Nous n'y pouvons rien,
imais da ns tots les cals, ce qui en reste appartient il

la province d'Ontario. Ui arrêté dui coiseil a été
passé à cet effet, et tratisinis ai gouvernement
d'Ontario. Le docteur Walker a présenté nue
réclamation, mais on nie pardonnera si je tie la dis-

M. W A•TsoY.

eite pas ici, car elle le sera ailleurs, et si le dlocteur
Walker a raison, justice lui sera rendue. Il ie con-
viendrait pas de discuter cette réclamation ici.
L'endroit convenable est le ministère, et très pro-
bablenent lt décision sera rendue par le ministère
de la justice. Les documents seront déposés.

La motion est adoptée.

SAUVETAGE DE L'ÉQUIPAGE DU NAVIRE
DE SA MAJESTE " LILY."

M. EDGAR: Je demande-
Copie de tous papiers et de toute correspondance en las

posssion du département de la marine et des pêeheries
concernant le sauetage d'ut partie (le réqttige rit
navire de Sa M3ajesté "ýLi1lucii s'est; perdu sur les
côtes du Labrador en septembre 1889.

Il arrive raremeit qu'un membre de cette chamt-
bre ait un devoir agréable à remplir, mais j'en ai
aujourd'hui l'occasion. On m'a démandé (le faire
connaitre à la chambre l'hérbïsnme et la bravoure
déployés par la famille d'un gardien de phare caina-
dieu, et ce fait devrait être connu du pays tout
entier. Je ie connais pas personnellement les faits,
muais l'authenticité n'en a été garaitie, et une per-
sonne dont le nom se rattache à tout ce qui est
bon, chevaleresque et juste m'a prié de les commît-
niquer à cette chambre. Qu'il nie suffise <le men-
tionner le nom <le l'honorable J. , .Joly, de Qué-
)ec, qjui est celui qui m'a adressé cette demande,
et la chanbre sera convaincue d'avance des mérites
de la cause.

Il paraît lue le navire de Sa Majesté " Lily " a
fait naufrage dans le détroit de Belle-Isle, au mois
le septembre, 1889, et voici le récit qui en a été
fait par M. T. Wyatt -

Le nautfrage du navire de Sa Majesté " Lly" a eu lieu
lel6septemîîbre1889.ent'e quatre et cinq heures del'après-
midi, à la station de phare Forteau (désigné sur les cartes
géogriianhiques sotis le nom de Pointe-Amour, détroit de
Belle-Ie, côte du Labrador,) durant une terrible tempête
venant du sud-ouest, et au milieu d'un brouillard le pius
épais que nous ayons 'aumis eu en cet endroit; ce que
nouis appelons un brouillard noir. Notre signal d'alartne
s'était fait entendre régulièrement depuis les derniers dix
huit heures. Entre les quatre et cinq heures p.m. mon fils,
Thoottîs Wytatt, à (lui était confié le signal d'talarmee qui
m'a depuis remplacécomno gardien de phare à Porteau,
entendit le cri d'un sifflet de steamer, au large, suivi in-
imédiatement le deux détonations rapides. Il courut aus-
sitét au bord île la mer, et il entendit un steamer, qu'il ne
'<ouvait pas voir à raison du brouillard, laissant échapper
la vapeur, et peu après il entendit des cris de terreur et
il vit des hommes se dirigeant vers le rivage en luttant
contre les vagues au milieu d'un ressac terrible.

Mon fils courut aussitôt chercher des cordes qu'il des-
cendit au bord de la mer, accontagné de deux hommes,
.Jack Davis et William Cannon, de mua femme, de ma fille,
âgée (e onze ans, et de notre servante. Mon fils se passa
une corde autour de lit poitrine, et le bout fut saisi et re-
tenu Par les deux hoîmnesci-httt nommés pîoureempêcher
mon fils d'être enlevé par les courants sous-marins, piis
il s'élan~ça ait uilien (lu ress.c

Il avait à la main une forte corde «u'il lança à un
hmonmnie et ce dernier parvint au rivage sain et sauf: il en
s'ammva deux autres <lela même mni'ère. 1l essaya ensuite
d'en sauverun quittrièmie,q (ui était tellement épuisé qu'il
était le jouet des v'agues, miîds il réussit à lui enrouler sa
corde autour dit corps, et il l'attira massez près qu'il le prit
dans ses bras et le dévosa évanoui sur li rivage. Il re-
tourna à la mer et réussit à lancer sa corde à un officier
qu'il attira heuretusemnent au rivage. En essayant de
sauver un sixième individu. un matelot nègre, il fut enlevé
p>r un courntt sous-imariii, et entratina à sa suite les deux
onies qui tenaient le eâble sur le rivage, et il furent sur

le moitit de périr.
re oir-là, vingt et un hommnues réussirent à atteindre le

rivage, dans un état de grand épuisemnenit, quelques-uns
sans vêtements, les ayant déchirés pour se sauver; sept
périrent avant d'atterrir. Sachant combien il était difi-
ele pour ceux qui étaient encore sur le navire naufragé
d'atteindre le rivage à la nage, avec un ressac aussi vio-
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lent, Thomas Wyatt chercha le moyen de les faire rester
à bord, il s'avança au milieu des brisants aussi loin que
pomble, et leur parla dans un portevoix, mais il ne fut
pas compris. Un des officiers qui avaient été sauvés, lui
1enumiuda s'il ne pouvait pas télégraphier au moyen du
-ignal d'alarme. Vu la manière dont est disposé le non-
veau signal d'alarme la chose était impossible, mais il
eourut à l'ancien signal d'alarme à vapeur, ui ne sert
plus, et qui se trouve à un quart de mille plus loin, il
chauffa la machine et à t'aide des uelques notions de té-
(té-rph1ie qu'il possédait, et avec le secours de l'un des
iiatragés qui avaient été sauvés, et qui était préposé aux

signaux sur le "Lily," et qui était si faible qu'on futobligé de le soutenir pendant qu'il pesait sur le bras de
mou fils, fortement pour un signe long, légèrement pour
un court de manière à indiquer les différentes lettres, il
réussit à transmettre le message suivant au " Lily"

llRetez à bord si possible. N'essayez pas de venir au
rivage ; le câble dle sauvetage est accroché au fond sur les
récifs à ni-chemin."

Par ce moyen, la vie des soixante-dix ou quatre-vingts
lonmes qui se trouvaient encore à bord fut sauvée. Ils
attendirent jusqu'au lendemain matin, et, quand la mer
fut plus calme et au moyen d'une chaloupe, la seule qui
resta sur le "ily " (vu que toutes les autres chaloupes
avaient été mises en pièces au moment oh elles avaient
été lancées à la nier, sauf une qui arriva le jour suivant)
ils réussirent à transporter un câble de sauvetage du lieu
lu nautrage au rivage ; et par ce moyen tous ceux qui

étaient restés à bord furent sauvés, le capitaine quittants n navire le dernier.
Quand tous les survivants furent réunis dans le phare,

i1 donna l'ordre de se découvrir, et l'aumônier remercia
Div à haute voix, et tous s'unirent à lui pour rendre
craces an Seigneur.

La femme et les enfants du gardien du phare firent tout
ce qu il leur était ossible pour secourir ces pauvres ma-
telets (ima femme 1es enveloppa de ses propres vêtements.)
fls leur donnèrent tout ce n ils avaient, provisions, cou-
vertures, en un mot tout, et ils n'épargnèrent aucun soin
p'aur soigner ceux qui avaient échappé aux brisants et qui
', ient à demi-mort en arrivant à terre. Voici les noms

les tliciers du " Lily " dont je puis me rappeler: Gerald
W. Itissell. commandant ; John G. Hlewitt, premier lieu-
tenunt, et IIenry W. Sharpe.

Le vieux gardien du phare, en faisant ce récit, dit qu'il
.it,non dans l'espoir d'avoir une récompense, mais pour

fire savoir au pays que les gardiens des phares canadiens
saveut remplir leur devoir, et que leurs femmes et leurs
enfants seront toujours préts à recevoir à cSur et à bras
ouverts ceux qui seront dans la détresse.

Il parait que ces services ont été promptement reconnus
par les lords de t'amirauté. Au printemps de 1890, sir

alihvin Baker, baronnet, capitaine du navire de Sa
Maiesté "Emerald," en arrivant à la baie de Forteau, it
venir le jeune Wyatt, et sur le pont de son navire, et en
présence des officiers et de l'équipage, il lui présenta uneanificque pendule portant l'inscription suivante -

Présentée à maam e Wyatt, M. ThomasWyatt et aux
melbres de leur famille, par les lords etles commissaires
le lnmirauté. en reconnaissance des services précieuxqu'ils ont rendus et de lit bonté qu'ils ont aian ifeUtée et de

equ'is ont accordée lors du naufrage du navire
'l a Majestçté "Lily1y, en septembre 1889."
Maintenant., vu le fait que les services rendus par

ces personnes ont été publiquement récompensés dès
le printemps (le 1890 par les hauts fonctionnaires
dux gouvernement impérial, il me serait pénible

ppîrendre que le gouvernement canadien n'a pas
fait soi devoir en cette circonstance. On m'a dit
Yie ce jeune W yatt avait remplacé son père comme
gurelinu du phare, et ceci, je n'en doute pas, est une
ecomxpense pratique de ses services, mais je crois
qle. si le gouvernement n'a pas encore accordé cette
uiompenise il s'empressera le rendre justice en ré-

VOMpensant les services rendus par ces personnes ;
et. lans toits les cas, je crois que tons les membres,
h- 'ette chiambre conviendront avec moi que le
liadla doit être fier d'avoir des employés fidèlesqui, sur les côtes tdangereuses du pays risquent leur
Yie pour secourir les navires et les équipages en

vt esse.

M. T>UPPER : Je suppose qu'il est convenable
jile je dise un mot sur ce sujet. D'après les ren-
Muiiieiiieits que j'ai pris, il parait que l'acte héroï-

que de ce gardien de phare-acte, je le dis avec
orgueil, qu il n'est pas rare de voir attribuer aux
gardiens des phares, sur nos côtes, car, chaque fois
qu'il y a, ou qu'il y a eu un naufrage dans le
voisinage de nos phares, j'ai toujours appris
que le gardien du phare s'est conduit en brave
-il paraît, dis-je, que cet acte ne m'a pas été
représenté, ou n'est pas venu à ma connaissance, (le
la manière succincte dont l'a raconté l'honorable
député qui a présenté cette motion. Toutefois j'ai
appris, quand mon sous-ministre a été à Halifax,
N.-E., peu de temps après ce naufrage, que l'amiral
Vatson s'était consulté avec lui au sujet de cette

affaire, et que les documents et le compte-rendu de
cet événement avaient été de suite expédiés hl'ami-
rauté, et non à moi. Je n'en ai certainement pas
en connaissance, et ce n'est qu'après avoir vu l'avis
de cette motion sur l'ordre du jour que j'ai compris
que l'usage ordinaire n'avait pas été suivi et qu'il
ne l'a pas encore été jusqu'à présent. Evidemment,
c'est un acte qui mérite la plus haute considération,
et la récompense la plus grande que peut accorder
notre ministère. Je vois que l'amirauté a envoyé
la récompense et qu'elle l'a fait présenter de la
manière la plus solennelle au gardien du phare,
mais je ne connais que depuis peu de temps l'inci-
dent dont on a si longuement parlé. Le fait que
ces personnes ne se sont pas hâtées de faire connai-
tre à mon ministère les incidents de cet événement,
est une preuve de leur modestie aussi bien que <le
leur bravoure. S'il n'est pas trop tard, j'éprouverai
le plus grand plaisir à prouver que le gouvernement
canadien est toujours prêt à apprécier, à récom-
penser et encourager des actes comme ceux qui nous
ont été signalés ce soir.

La motion est adoptée.

TRAVAUX PUBLICS-DÉPENSES.

M. LANDERKIN : Je demande-
Un relevé du montant d'argent dépensé dans chaque

district électoral, (avec la date de la dépense) depuis la
confédération, sous les chapitres suivants :-1. Edifices
publics: 2. Havres et rivières: 3. Chemins et ponts; 4.
Lignes de télégraphes.

J'ai cru que le renseignement que je demande
serait d'un grand avantage pour les membres <le
cette chambre pendant cette session, et ce rapport
peut être facilement et promptement préparé. On
pourrait peut-être substituer l'année à la date.

Sir HECTOR LANGEVIN : Je proposerais que
l'ot reimplacat la date par l'année.

M. LANDERKIN : Je l'ai proposé.
Sir IIECTOR LANGEVIN : Ensuite, quant au

quatrième item, qui se rapporte aux lignes <le télé-
graphe, l'honorable député doit comprendre la dif-
fictlté qu'il y a de fournir cette information, car la
question conprend chaque division électorale, et
une ligne de télégraphe traverse ordinairement
plusieurs divisions. Néanmoius, nous ferons notre
possible.

M. LANDERKIN : Il serait peut-être mieux
de retrancher les lignes de télégraphe.

La motion, telle qu'amendée, est adoptée.

ORDRE DE PRODUCTION DE RAPPORTS.

Copie des rôles de paie des derniers camps de manoeuvres
de Sorel et de Saint-Jean, P.Q.-1. Lépine.)

(a.) Etat indiquant le nombre de poursuites prises parle gouvernement contre les personnes accusées ou soup-
nées de faire de la contrebande dans la province deuébec et d'introduire des liqueurs enivrantes sans payer
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les droits im posés par la loi, depuis 1887 jusqu'au mois de
mars 1891:

(>.) Les noms des personnes qui ont été ainsi poursui-
vies :

(e.) La résidence respective de ces personnes;
(d.) Celles qii ont été condamnées et le montant le

leur condamnation respective:
(e.) A quelle date elles ont été ainsi condamnées
( f.) La nature du jugement rendu contre chacune d'elles

et le montant d'icelui;
(V.) Si les personnes ainsi condamnées ont payé au gou-

verneinent le montant du jugement rendu contre elles. et
si des procédures ultérieures ont été faites contre celles
qui il'olit pas payé :

(I.) Quelles sommes le gouvernement a ainsi reçues
depuis la dite date les personnes ainsi condamnées pour
pénalités ;

(i.) Les noms des avocats qui ont été employés par le
gouverneient pour conduire les dites Poursuites et pro-
cédures;

(i.) Les sommes que le gouvernement a payées à chacun
des dits avocats à raison des dites poursuites et procé-
dures :

(k.) Les poursuites <le cette nature actuellement pen-
dantes devant les tribunaux ;

(V.) Le montant des comptes produits par chacun des dits
avocats pour leurs services se rapportant aux dites pour-
suites et procédures.-(M. Delisle.)

AJOURNEMENT.
Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose que la

séance soit levée.
La motion est adoptée, et la séance est levée à

10.35 p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
VENDREDI, 19 juin 1891.

La séance est ouverte à trois heures.

PRaÊRE.

AMENDEMENT À L'ACTE DES CHEMINS
DE FER.

M. DAVIN : Je propose qu'il nie soit permis <le
présenter le bill (n°' 110) à l'effet de modifier l'acte
les chemins <le fer.

Ce projet <le loi est très important. Il contient
un article, qui se trouvait dans l'acte <îes chemins
<le fer adopté à la dernière session, au sujet les
feux de prairies. La population des territoires du
Nord-Ouest porte un grand intérêt à cet article, et,
après que sir John -Macdonald ni'eut <lit qu'il con-
-sentait à insérer cet article dans le bill du gouver-
nement, il régna un grand mécontentement quand
il fut constaté que le Sénat avait retranché cet arti-
-cle. Voici les faits : Quand le bill, contenant l'ar-
ticle que j'avais soumis sous forme de résolution.
fut transmis au Sénat il fut renvoyé au comité des
chemins de fer. Un grand nombre de personnes
intéressées dans les cliemiins <le fer, se trouvaient
dans la chambre du comité, et cet article excita
leur iîntérêt, et enfin il fut retranché par le comité.
Quand le bill nous fut renvoyé, j'allai trouver un
hmenimbre lu Sénat et je lui <lis: " Commient cela se
fait-il ? Le gouvernement a accepté cet article il est
soumis au Sénat, et le bill revient sans cet article."
Oi mue répondit que les sénateurs du Nord-Ouest en
étaient la cause, et j'allai voi- mon ami M. Perley,
lui avait proposé au comité <le retrancher cet arti-

ce. Il mie <lit que tel était le cas, et il m'expliqua
u projet supériieur au mien pour nous garantircon-
tre les feux <le prairie. Ce projet n'a pas encore été
-exécuté, et quantd je vis M. Louglieed, je constatai
que loin d'être opposé il cet article il y était favo-

rable, et il me (lit que jamais les membres (lu Sénat,
faisant partie de ce comité, n'auraient manifesté un
aussi grand intérêt qu'en cette occasion.

Maintenant, voici l'article dont je demande l'a-
doption :

Toute compagnie de chemin de ferdans les territoires du
Nord-Ouest aura le droit de pénétrer sur tout terrain non
cultivé, sur une distance de deux cent vingt pieds de la
voie, afin de labourer un garde-feu et de faire brûler
l'herbe entre le garde-feu et la voie.

Toute compagnie de chemin de fer dans les territoires
du Nord-Ouest devra, pas plus tard que le trentième jour
de juin de ehaqueannée, sur les terres non cultivées dési-
gnées par le comité des chemins de fer du Conseil privé,
labourer de temps à autre un garde-feu de six pieds de
largeur de chaque côté de la voie, parallèlement à celle-
ci, et à pas moins de deux cents pieds de distance (le la
voie, et, autant que la chose sera possible, faire brûler
l'herbe de prairie entre ce garde-feu et la voie; et toute
compagnie de chemin de fer qui manquera de se confor-
nier à l'ordre ou l'injonction du conseil privé à cet égard
sera passible d'une amende de piastres, qui pourra
être recouvrée devant tout juge de la cour Suprême des
territoires du Nord-Ouest siégeant sans jury.

Maintenant, M. l'Orateur, j'attire avec instance
l'attention du gouvernement sur l'importance qu'il
y a de traiter la question des feux de prairie. Je
ne doute pas que les compagnies de chemins de fer
s'opposeront à cet article, et j'avoue qu'une compa-
gnie, comme celle, par exemple, <lu chemin de fer
Canadien du Pacifique peut dire avec raison :
" Cela n'est pas daims nos obligations. Nous avons
un contrat avec vous, nous ncus y sommes confor-
més et où verrez-vous que nous sommes tenus d'éta-
blir ces moyens (le protection contre le feu ? " Si
le gouvernement jugeait que cette prétention est
juste, dans ce cas il devrait se mettre en communi-
cations avec la compagnie du chemin <le fer Cana-
dien du Pacifique ou autres compagnies. Que le
comité (les chemins de fer, composé des membres
du conseil privé fasse un arrangeieit avec.la coin-
pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique et
les autres compagnies, pour définir leurs obligations
mutuelles et voir aux moyens à prendre pour pré-
venir ces feux désastreux.

Voici l'autre article que je désire faire adopter:
Chaque compagnie de chemin de fer en Canada devra,

à compter du premier jour de janvier mil huit cent
quatre-vingt-treize, équiper ses wagons à fret de freins
automatiques, et ses wagons à fret et à voyageurs d'atte-
lages automatiques.

Tous les membres de cette chambre lisent souvent
dans leurs journaux qu'un serre-frein a été tué, et
on constate toujours que l'accident est dû à l'équi-
pement défectueux <les wagons de marchandises.

Dans certains états <le l'Union on a passé <les lois
obligeant tous les chemins de fer qui y sont ci
exploitation d'avoir (les moyens le protection <les
freins et les crochets d'attelage automatiques.

L'article suivant modifie 1 article 104 de l'acte
des chemins <le fer. Le seul changement est celui-
ci : l'article décrète que les compagnies' de chemins
<le fer construiront des clôtures sur leurs voies dans
les municipalités où elle passe, et, par l'article que
j'ajoute, les compagnies seront obligées <le construire
des clôtures non seulement de chaque côté de leur
voie dans les municipalités où elle passe, mais dants
toutes lesrégions colonisées. Je ne reloute pas d'op-
position à cet article de la part <le ces compagnies,
bien qu'elles pourraient désirer avoir une définition
plus claire du mot régions colonisées. Mais quand
la définition en sera donnée le juge décidera ce qu'est
une région colonisée.

Cet article ne s'applique as seulement à la valeur
des animaux tués, il ne tend pas seulement à évaluer
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les dommages que peut souffrir le pauvre colon du
Nord-Ouest quand ses animaux sont tués sur une
voie ferrée. Je ne pense pas seulement à ces dom-
mages, et quand ces colons plaident, l'avocat (lu
chemin de fer se lève et déclare que les animaux
sont entréasansdroitsurla propriété. Pendantque je
pratiquaiscomme avocatau Nord-Ouest, une despre-
mières causes que j'eus fut un bref émis à la poursuite
de la compagnie du chemin de fer du Pacifique, et
je fis de suite abandonner l'action contre l'individu,
et il était de mon devoir d'en agir ainsi. Mais, ce
qui me préoccupe le plus est le danger que court la
vie humaine. Nous lisons souvent dans les journaux
qiun train a frappé trois ou quatre bêtes à cornes;
le train déraille, et cinquante ou soixante personnes
sont tués et un plus grand norabre sont blessées.

Un accident semblable est arrivé tout dernière-
ment, il en arrive tous les jours, et je suis con-
vaincu (ue certains puissants directeurs de chemins
de fer, qui, à notre-grande admiration font preuve
de tant de philanthropie après avoir acquis d'im-
menses fortunes, et qui font si généreusement la
ciarité, avoueront qu'il faut adopter des moyens
le protection. Je n'ai pas de doute que les dangers

ique font courir les animaux qui errent sur les lignes
ferrées, leur feront partager ma manière de voir.
d'ajouterai que j'ai en un entretien, au sujet de cet
article avec un de ces grands directeurs de chemins
de fer, dont il ne m'est pas permis de dire le nom,
et je suis persuadé que les compagnies de chemins
de fer ne s'y opposeront pas. Je propose qu'il nie
soit permis de présenter ce bill.

La motion est adoptée, et le bill est lu pour la
première fois.

AFFAIRES DE LA CHAMBRE.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose-
Que les mesures du gouvernement aient la priorité, les

jieudis, pendant le reste de la session.
La motion est adoptée.

ACTE DU REVENU DE L'INTÉRIEUR.

3L COSTIGAN : Je propose que la chambre se
forme en comité général, mardi prochain pour con-
silérer la résolution suivante :

Qu'il est opportun d'amender l'Acte du Revenu de
Inétrieur, et de prescrire que la personne au nom de qui

ilsera accordé une licence de fabricantde nélanges devra,
en recevant cette licence, payer au percepteur du revenu
de l'intérieur la somme de cent cinquante piastres.

La motion est adoptée.

REÈLEMENT DE COMPTES ENTRE LE CA-
NADA ET LES PROVINCES D'ONTARIO

ET DE QUÉBEC.

Sir JOHN THOMPSON: Je propose la deux.
iimme lecture du bill (ne 99) concernant le règle-
ment de comptes entre le Canada et les provinces
l'Ontario et de Québec, et entre les dites provinces.

(du Sénat). Les comptes dont il est question dans
le bill ont été en voie de règlements depuis l'Union
des provinces et les difficultés survenues dans le
1ours de ce règlement sont très connues à la
chanbre. Il importe, dans l'intérêt du Canada
et des provinces intéressées, peut-être plus dans
l'intérêt di Canada que des provinces, que cette
question soit enfin réglée. Le gouvernement du
Ci'anada est gardien de fonds qui portent un taux
d'itérêt considérable, et que nous devons payer,
tant que les comptes entre les provinces, relative-

ment à ces fonds, ne seront pas r-églés. Il n'y a
aucune méthode reconnue ('après laquelle ces
comptes doivent se régler. L'automne dernier j'ai
eu l'occasion de discuter la chose avec un représen-
tant (le la province d'Ontario et un représentant de
Québec, et le mode compris dans le bill actuel est
la conclusion à laquelle nous sommes arrivés. Ce
mode est tout simplement ceci: ces comptes non
ré glés devront être soumis à un arbitrage. Les
arbitres seront des juges ou (les personnes acceptées
par toutes les parties intéressées. Ils seront au
nombre de trois ; un devant être nommé par la pro-
vince de Québec, un par la province d'Ontario, et
un par le gouvernement fédéral. Ils auront tous
les pouvoirs d'arbitre, afin que le règlement soit
complet et ne laisse rien d'indéterminé dans ces
comptes. Comme nous voulons que le règlement
soit complet et final, nous leur donnons des pou-
voirs plus grands que ceux que possèdent les juges
dans des cas ordinaires, et nous déclarons leur déci-
sion finale, à noins qu'ils ne décident quelques points
de loi, dans tels cas ils devront établir ces points et
leur décision sera sujette à révision.

M. LAURIER : L'objet du bill est certainement
très bon. Je suppose que ce projet a d'abord été
soumis aux gouvernements d'Ontario et (le Québec.
Je suppose qu'il y a une correspondance à ce sujet.

Sir JOHN THOMPSON : Il n'y a pas de corres-
pondance à ce sujet; mais j'ai eu des comumunica-
tions personnelles, comme je l'ai expliqué il y a un
instant. Nous avons eu une assemblée à laquelle
Ontario et Québec étaient représentées, et, confor-
mément à l'entente convenue, ces provinces ont
adopté un bill semblable, et la chose ne demande
plus que l'assentiment (le cette chambre.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Nous serons
tous contents de voir régler cette question ; mais
j'espère que l'arbitrage ne durera pas aussi long-
temps que d'autres que nous savons, par exemple,
l'arbitrage entre le gouvernement et la compagnie du
chemin le fer canadien du Pacifique. Nous ne
pouvons pas, cependant, fixer une date pour la fin
de cet arbitrage.

M. LANGELIER: A sa dernière session, la légis-
lature de Québec a passé une loi qui renferme les
mêmes dispositions que le bill actuellement soumis
à la chambre, et qui est conforme à l'arrangement
fait entre le gouvernement d'Ontario, celui de Qué-
bec et celui du Canada.

iM. O'BRIEN: Cela comprend-il le règlement
des réclamations des sauvages d'après le traité
Robinson relativement aux terres sur la rive nord
du lac Huron.

Sir JOHN THOMPSON: Oui.
31. EDGAR: Je vois que par ce bill le Canada

seul engage sa responsabilité ; je suppose que les
deux provinces ont fait de même par leur législa-
tion ?

Sir JOHN THOMPSON : Oui.
Sir RICHARD'CARTWRIGHT : J'aimerais à

poser une question au ministre de la justice. Je
vois que les arbitres doivent être des juges ; ce n'est
pas lintention, je suppose, que ces messieurs ne
donnent à l'arbitrage que les moments <le loisir que
leur laissent leurs devoirs. S'il (levait en être ainsi
cela durerait longtemps. Il me semble qu'ils de-
vraient être tenus de poursuivre ce travail de die
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fi ditm jus(u'a ce qu'il soit terminé, ou il faudrait
faire quelque arrangement à cet effet.

M. 'MONTAGUE : J'aimerais à demander au
ministre de la justice si cet arrangement compren-
dra les réclamations des Mississaugas ?

Sir JOHN THOMPSON : Oui.

La motion est adoptée ; le bill est li une deux-
ième fois et la chambre se forme en comité.

(En comité).

Sir JOHN THOMPSON: Relativement à la
question faite par le député d'Oxford-sud (sir
Richard Cartwright), rien 'eipêchera que l'arbi.
trage soit promptement fait, environ le temps duni
procès ordinaire. Beaucoup de comptes sont déjà
préparés et le devoir des arbitres se réduira a décider
les points légaux. Je ne crois pas qu'un long
examen des détails soit nécessaire.

M. EDGAR : J'aimerais à demander au ministre
qu'est-ce qu'il entend par le terme " juges." Le
mot n'est pas défini. Bien ne dit quels seront ces
juges, et si les juges à la retraite sont compris.

Sir JOHN THO3MPSON: On a pas cru néces-
saire de définir le raig des juges, et par conséquent
le choix est libre. Je ne crois pas, cependant, que
les juges à la retraite soient considérés commne juges.
L'honorable député pourra -oir qu'il faut le consen-
tement unanime, bien que le choix soit fait d'abord
par les gouvernements provinciaux et le gouver-
iement fédéral respectivement.

Le bill est rapporté, lu une troisième fois et
adopté.

pénalité, aux conditions qui seraient jugées néces-
saires. Ce bill devrait certainement renfermer
une disposition, qui permette d'accorder des certi-
ficats aux capitaines de ces bateaux qui naviguent
dans les eaux le l'intérieur, sans que ces capitaines
aient i subir des examens difficiles.

M. TUP>PER : C'est l'objet les dispositions du
présent bill, et c'était censé être la loi à venir jus.
qu'à une date récente. On remédiera à la chose
par ce projet de loi.

M. BURDETT : Je proposerais que, par ce pro.
jet, le ministre eût le pouvoir de remettre les péna-
lités déjà encourues pour violation de la loi, si telle
violation n'a pas été très grave.

M. LISTER : D'après la loi ou la pratique actuel-
lenient, une personne pour obtenir un certificat
doit-elle être sujet britannique ?

M. TUPPER : C'est la loi actuelle.
M. EDGAR: Se propose-t-on d'établir, par le

présent bill, que les bateaux des eaux intérieures
portant plus de dix tonnes devront être conduits
par îles capitaines licenciés?

M. TUPPER : Quelle sorte de bateaux ?
M. EDGAR : Tout bateau d'une capacité de plus

de dix tonnes, en dehors (les yachts.
M. TUPPER : Relativement à ces bateaux, la

loi sera la même qu'auparavant. Le bill stipule
simplement que les capitaines des petits steamers
auront un examen moins sévère à passer. Il établit
une différence entre les certificats <les capitaines
<les gros steamners sur les grandes eaux intérieures
et les certificats les capitaines des petits steamers
sur les eaux secondaires.

CERTIFICATS DE CAPITAINES ET DE La motion est adoptée ; le bill est lu une djeux-
SECONDS. ième fois et la chambre se forme en comité.

M. TUPPER : Je propose la deuxième lecture
du bill (i' 12) mîoditiant <le nouveau l'acte concer-
nant les certificats de capitaines et de secoids <le
navires. Comune je l'ai déjà expliqué, l'objet de ce
bill est île riendre régulière la pratique suivie depuis
que nous avons la loi concernant les certificats le
capitaines et de seconds, et d'établir, par le uminis-
tère, une distinction cntre les eaux secondaires et les
grandes eaux du Canada. La pratique ne semble
pas strictement d'accord avec le premier statut et
ce bill veut en rendre les dispositions plus claires.

M. BUR)ETT: Je désire attirer l'attention du
miiiîistre sur la nécessité de stipuler distinctement
que des certificats pourraient être accordés aux capi-
taineses s navires naviguantsur eseaux secondaires,
sur tun exaiien trèspeu sévère, vu que laiis noiumbre de
cas cette iiavigation demande peu de connaissances.
Aiisi, par exemple, dans la baie de Quinté, il y a
unie foulle de petitsbateaux passeurs dont la direction
ne demande pas (le grandes connaissances de la part
<les capitaines, et obliger ces capitaines, le même
que les ingénieurs, d'avoir les certificats, ce serait
rendre impossible l'exploitation île cette navigation,
avec quelque profit. De fait, il est arrivé un cas
où, dans lin procès sur l'instance de la couronne,
des propriétaires <le bateaux ont été condamnés à
une amende île $500, parce que leurs bateaux
étaient sous la direction (le capitaines sans certi-
ficats. Le fait est que ces propriétaires ne peuvent
payer îles capitaines et les ingénieurs licenciés, et
ces petits bateaux peuvent faire le service sans ces
officiers. Je erois que, lants le cas mentionné, le
juge recommande au ministre la rémission de la

Sir RIcuAD CARTWRIGHT.

(En comité.)
Article lei,
M. BURDETT: 'J'attirerai l'attention du mi-

nistre sur une ditficulté survenue dans la baie de
Quinté, où le propriétaire d'une barque portant un
peu plus de soixante tonneaux fut forcée d'avoir
leux inîgénlieurslicenîciés. La barge ne servait qu'à
transporter de la pierre d'un point de la baie à un
autre ; elle ne servait que durant le jour ; deux
ingénieurs n'étaient pas nécessaires, et le proprié-
taire a dû dépenser b eaucoup d'argent pour avoir
deux ingénieurs liceiciés sur cette même barge. Je
crois que le ministre devrait ajouter à ce bill un
article qui donnerait plus d'étendue à ses lisposi-
tions le manière à prévoir les cas de ce genre et
permettre l'emploi dî'unt seul ingénieur quand cela
est suffisant.

M. E)GAR : Comment l'honorable ministre
interprète-t-il l'expression " eaux intérieures et
secondaires." Prenez, par exemple, le golfe de
Georgie ou la baie James. Les eaux intérieures
définies à présent comprennent le fleuve Saint-
Laurent, jusqu'à une ligne aboutissant à la Poinite-
aux-Pères.

M. TUPPER: La division faite dans l'article
est celle qui a toujours existé, et je crois qu'il coii-
vient <le la conserver, car l'on n'a jamais fait de
représentations en faveur d'une autre.

M. CHARLTON: La baie d'Hudson serait-elle
comprise comme " eaux secondaires."

M. TUPPER: Non ; elle fait partie de l'océan
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M. EDGAR : Le golfe de Georgie et la baie
James sont des eaux intérieures; mais j'ignore
.où ils sont définis comme telles. Ce n'est certaine-
ment pas dans l'acte primitif, et ils ne le sont pas
Ians ce bill.

M. TUPPER: Ce bill n'a trait qu'à des certificats
spéciaux pour la navigation sur les eaux intérieures
et leseaux secondaires. Puis il y a les certificats
pour les navires qui vont sur la mer qui ne sont
restreints à aucune cau en particulier, mais à toutes
îes eaux intérieures, ou non, lu Canada.

'M. EDGAR : D'après ce bill legolfe de Georgieet
la baie James seraient les eaux secondaires, parce
que ce sont (les eaux intérieures,

M. TUPPER : Pour naviguer dans le golfe de
;eorgie il faut un certificat de navires qui vont

sur la mer.
M. EDGAR : Le golfe de Georgie est en Canada,

entre 1le de Vancouver et la terre ferme. Alors
iie serait la na% igation sur la rivière Fraser jus-
qu'à Yale ?

M. 'UPPER : Elle serait comprise dans les eaux
secondaires du Canada.

M. MILLS (Bothwell): Si je comprends bien le
iministre il limite les eaux intérieures et les eaux
secondaires aux eaux douces et ne comprend aucune
partie de la tuer.

M. T UPPER : Aucune partie de la mer.
M. MILLS (Bothwell): Cela n'est pas dit dans

le hill. Dans l'article •" h " il définit les eaux
intérieures qu'il appelle le Saint-Laurent, et dans
l'article " i " il (lit que l'expression "eaux secon-
(aires" s'applique aux eaux intérieures autres que
celles mentionnées. Il donne à l'expression " eaux
intérieures" deux sens différents, dans ces deux
articles.

M. TUPPER: Une est la définition statutaire,
ci dlans l'autre cas le terme est employé dans uni
>wa1s général.

M. MILLS (Bothwell): Cela n'est pas exposé
clairemient dans le bill. Si l'honorable ministre
vîut limiter les eaux intérieures aux eaux douces,
m devrait être spécifié dans le bill. Je ne crois pas
que cette mesure doive s'appliquer au golfe (le
Georgie, à la baie James ou la baie d'Hudson.

M. T'UPPER : J'ai peut-être tort en disant que
lxpression 'eaux intérieures" ne s'applique qu'aux
cau. douces, car, les eaux sont salées à la Pointe-
:nu\lPères: mais la ligne doit être tirée quelque
part. et je la mets à cet endroit. Je n'aimerais pas
a faire ut changement à ce sujet, car il y a des cer-
tificats, pour les bateaux qui vont sur la mer, qui

int reconnus par la chambre de commerce impé-
i fade. Ces règles ont été satisfaisantes jusqu'à pré-
ýeît, et bien que nous ne parlions par d'eaux douces
MI salées, je crois que nous avons tiré une ligne, et
i oü les autres eaux sont exclues viennent les certi-

fivats pour la mer. Si un capitaine veut dépasser
les limites, il lui faut un certificat en conséquence.
Celit est fait tout simplement dans l'intérêt des

ruateurs et des navigateurs, alors que les certi-
lieats limités signifient examens et connaissances
limités.

M. MILLS (Bothwell): Prenez l'article "i",
fxpression "eaux secondaires " signifie toutes les
(aux douces intérieures du Canada, sauf le lac
Oitario, et ainsi de suite, laissant de côté l'embou-
chinre du Saint-Laurent.

M. TUPPER: C'est vrai, et il faut tirer une
ligne. Cette ligne est à la Pointe-aux-Pères et je
ne la changerai pas, à moins (le fortes raisons.
Depuis des années cette ligne est à la 1ointe-aux-
Pères, et le capitaine qui veut naviguer au delà
devra subir des examens sévères s'il veut profiter de
ces dispositions.

M. MILLS (Bothwell): La proposition que je
fais ne tend nullement à étendre la signification du
mot " secondaires " en ce qui concerne la naviga-
tion sur le Saint-Laurent jusqu'it la Pointe-aux-
Pères ; mais j'attire l'attention sur ce fait-ci ; qu'il
y a d'autres eaux, par exemple, le golfe <le Georgie.
L'honorable ministre ne dit pas si ces eaux sont
comprises, ou non.

M. TUPPER : Cela dépend, si ce sont des eaux
intérieures. D'après notre bill ça ne l'est certaine-
ment pas.

M. MILLS (Bothwell) : C'est là la question. En
employant le terme " eaux douces " dans l'article

i," il sera parfaitement clair que vous les excluez.
M. TUPPER : Cela nous nuirait i la Pointe-aux.

Pères, oit l'eau est salée.
M. MILLS (Bothwell.) : Cela est stipulé dans

l'article " h."

M. TUPPER: " Toutes les autres eaux inté.
rieures."

M. MILLS (Bothmwell): Cela comprend d'autres
que celles déjà mentionnées.

M. EDGAR : La difficulté vient <le ce que ce bill
et l'acte primitif définissent ce que signifie Fexpres-
sion eaux intérieures. L'article "h " <lit qlue " eaux
intérieures " comprend le Saint-Laurent, mais il
n'en dit pas plus long. Une définition complète
vaudrait mieux qu'une définition partielle.

M. TUPPER : D'après la disposition afpliquée
depuis 1869, les eaux sur la côte, par exemple, le
golfe île Georgie, sont comprises comme la mer, et
les seules exceptions faites aux règles et règlements
généraux furent pour ces eaux limitées ; et en lisant
l'article, après les remarques qui ont été faites, il
mie semble (ue l'on voit clairement ce qlue veut dire
l'acte, car nous disons que nous avons tiré une ligne
<le la Pointe-aux-Pères et quen dedans dle cette
ligne sont les eaux intérieures et qu'un certificat
pour les eaux secondaires peut être donné pour toute
les eaux autres que les lacs Ontario, Erié. Huron,
y compris la baie Georgienne, le lac Supérieur et
Winnipeg.

M. MILLS (Bothwell): Evidemnent le bill a été
préparé pour s'accorder avec l'acte de l'ancien par-
lement, acte d'après lequel les eaux intérieures sont
beaucoup plus limitées.

M. TUPPER : L'acte que nous modifions dans le
moment date de 1883. L'acte primitif a pu êti e
ainsi.

M. EDGAR: Sous quelle définition entre la
rivière Fraser depuis l'embouchure jusqu'à Yale,
laquelle rivière est navigable?

M. TUPPER : C'est certainement dans la caté-
gorie des eaux intérieures, vu que cette rivière se
trouve en-dedans des limites de notre propre ter-
ritoire.

M. MILLS (Bothwell) : Il serait certainement
avantageux de reconsidérer les articles " h " et
" i," car il y a certainement des parties de la loi
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beaucoup plus vieilles que la confédératien et tout un capitaine capable de conduire un navire <le mer;
à fait hors d'à-propos. la distance qu'il parcourait n'était que d'un mille ou

M. TUPPER : Je ne crois pas qu'il y ait quel- deux, et tout honxîne sobre et qui possède son bou
que inconvénient sérieux. - Il nî'en est survenu sens pett conduire un bateau (le ce genre, avec
aucun jusqu'à présent. L'article se lira comme laide d'un ingénieur.
suit : expression ' eaux secondaires ' signifie Certainement la baie (le Quinté ne peut être cot-
toutes les autres eaux intérieures dlu Caniada, à sidérée conme une partie du lac Ontario. Vaudrait
l'exception des lacs Ontario, Erié, Huron et la aussi bien dire que l'océan Atlantique fait partie
baie (Ceorgienine, les lacs Supérieur et Winnipeg." du lac Ontario, parce que les eaux <e ce lac coulent

31. MILLS (Bothwell) : J'espère que I'hono- dans l'Atlantique.
rable ministre conprendra que cela est très confus. 'M. BOWELL: La baiede l'est et la baie (le l'ouest
Le ternie " eaux intérieures " comprend la rivière font partie 'u lac Ontario et sont les endroits les
Saint-Laurent ; Mais il a donné une définition. Il plus dangereux <e la navigation. Il y avait, en
<lit que le terme "l eaux secondaires " comprend effet, vers la aie Veller, un banc <le sable mais
toutes les autres eaux intérieures. Il ne peut y il est disparu, et l'honorable député sait qu'il y a
avoir <'autres eaux intérieures. Quand l'honorable maintenant à cet endroit <e 15 à 20 pieds <'eau.
ministre donne une définition elle devrait tout La navigation sur ces eaux n'exige pas un capitaine
comprendre ; mais il ne fait pas cela. Il lit que licencié dans les temps ordinaires, mais durant une
l'expression " eaux secondaires " voudra dire tempête, cet endroit est plus dangereux que dans le
toutes les autres eaux intérieures. Comment cela milieu du lac, et il faut que les capitaines connais-
se peut-il ? sent la navigation plus que s'ils voyageaient <le

M. TUPPER : Je suspendrai cet article et pro- Toronto à Kingston.
&éderai sur les autres. M. BURDETT Je n'ai fait que donner un

M. BURDETT : Les tributaires des eaux inté- exemple.
rieures seront les eaux secondaires. Or, un ser- devrait avoir le pouvoir <le donner un certificat
vice le traversiers pourrait être établi sur c pour un endroit en particulier, n tenant copte
eaux et je crois qu'il n'est pas nécessaire le sou- de la nature dangereuse <e tel endroit. Je crois
mettre les capitaines de ces bateaux à un examen. que le ministre devrait avoir le pouvoir d'accorder
'Je crois que dans ces cas le ministre devrait avoir <les certificats ex rapport avec le danger <jue pré-
le pouvoir d'accorder les certificats. sentent les eaux.

M. EDXGAR : D'après l'article qui vous est soi- M. KIRKPATRICK J'a<nets avec l'honorable
luis le lac Ontario n'est pas une eau secondaire. lépté <le Hastings-Est, que la loi devrait être plus
Cela est évident. Or la baie <le Quinté fait partie élasti<jîte, et n'être pas liée parces expressions que le
du lac Ontario et c'est cette baie que mon hono- ministre ne peut changer. Le ninist'e devrait
rable ani <le Hastings (M. Burdett) voudrait faire avoir le pouvoir <le ino<ifler un certificat selon la
déclarer eau second<aire. difficulté <le la navigation dans les lacs est et ouest,

M. TUPPER : Nous disons " Le lac Huron,u das la baie <le QUinté, o11 (laits le lac Ontario
comprenant la baie Georogiene,"upérieur. Tous ces actes elatifs aux capi-
quela baie de QuintA nest pas compriseî(atne tailles <le navires sont trop stdnicts et enpêcent le
lactue < i ns pe l inistre <le les appliquer à tiffaérentes parties <lu

tac ntaxjo.pays. Je suis de l'avis (le l'honorable député de
'M. E)(4AR : La baie Georgienne est un grand Hastings-est, à ce sujet.

lac, le mnême que les lacs Nipigon et le lac Sincoe. M EDGAR: Je ne crois pas <ue nous devions
La baie de Toronto fait-elle partie du lac Ontario, poser le nistre <le la marine ou l'honorable <èputé
ou est-ce une eau secondaire ? Si cette baie fait <le Frontenac (M. Ki-kpatrick) conîne autorités em
partie du lac Ontario, alors ce n'est pas une eau géographie, pour l'avenir. Il faut régler cette
secondaire. qjuestion ici. Lhonorable député <le Frontenac <lit

M. KIRKPATRICK : Je suis sûr que l'honora- qxe la baie <le Quinté te fait pas partie <x lac
ble député <le Toronto-ouest (M. Edgar) n'est pas Ontario.
sérieux lorsqu'il dit que la baie <le Quinté fait M. KIRKPATRICK Votre ami de Hastings-
partie du1 lac Ontario.

M. ED AR : Et la baie de Toronto(M. Burett), it la même chose.
31. I)(~AR:Et a bae <e To-oîtoM. EDGAR :Alors j'aimerais à savoir ai le pot

M. KIRKPATRICK: On peut croire cela à <le Torotto, celui <le Haniilton et les autres ports
Toronto; mais cela prouve que l'honorable député foxt partie <lu lac Ontario ou du lac Erié. Il ite
a oublié ce quiîl a appris, quand il soutient que la semble que nous devrions faire une exception (laits ce
baie <le Quinitt fait patrtie du lac Ontario. Une cas-ci et îe pas classifier ces eaux comne eaux
comparaison entre la bxaie <le Toronto et la baie <le secondaires, mais énettre <les certificats plùs élevés
Quinté est comîmle une comparaison eUtre Une ponr le lac Ontario que, par exetîple, pour le lac
souris et un éléphant. Simcoe. Ajoutons uîe disposition qui déclarera que

M. M ULOCK: Vous faites erreur. les baies et ports <e ces lacs font partie le ces lacs.

M. KIR KPATRICK : La baie le Quinté ne fait M. CHARLTON: Je crois qu'ilvaudrait mieux
certainement pas partie du lac Ontario. nomuxer ut comité pour faixe <es définitions géo-gtraphiuî<ues. Nous avons l'air dle nous embrouiller

3. BURDETT : Il y a certains bras du lac passablement, et je (ois lire que mon bonoxble
Ontario qui pout-raienlt bien être appelés eaux se- ami de Frontenac (M. Kirkpatrick) est meilleure
condaires ; ainsi, par exemple, ce que l'on appelle tutorité en tatières militaires q'en matière mari-
les lacs le lest et de l'ouest. Un bateau naviguait tinte, si l'on en juge parce qu'il a lit aujourd'hui
sur le lac de l'ouest, entre Wellington et l'endroit sur ce dernier sujet. La ptétention qu'un lîras
appelé banc <le sable. Il ne fallait pas pour ce bateau d'uîîe nappe d'e-u, telle que la baie de Quinté dans le
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lac Ontario, ne fait pas partie (le ce lac, me semble
assez absurde. Ça doit être classé comme partie
du lac Ontario, dÎe même que la baie du Tonnerre
est classée comme partie du lac Supérieur.

3N. KIRKPATRICK : Alors, d'après cette
théorie, le fleuve Saint-Laurent qui coule vers
l'Atlantique, fait partie de cet océan.

M\. CHARLTON : Non.
M. KIRKPATRICK : Oui ; il coule vers l'océan

dc la même manière. La baie (le Quinté avance de
,0 milles dans les terres ; c'est une nappe d'eau
distincte et ce n'est pas, à proprement parler, une
partie du lac Ontario, comme nous l'entendons
comutmunémient en parlant (le ce lac.

M. CHARLTON: L'Amazone ne fait pas partie
de l'océan Atlantique, ni le Saint-Laurent ne fait
partie du même océan ou du lac Ontario. Le Saint-
Lauîrent est un cours d'eau ou fleuve distinct qui
Comnmiîunique avec d'autres ; mais la baie de Quinté
nî'unit pas le lac Ontario avec d'autres eaux, c'est
tout simplement un bras de ce lac.

.I. BOWELL: Non, elle se déverse dans le lac
Ontario.

M1. FRASER: Je ne vois nullement la nécessité
d'ui tel acte. Il me semble absurbe d'examiner un
loimmie et <le lui donner un certificat pour naviguer
sur tous les petits lacs, comme le propose ce bill. Moi
qui vient les bords de la mer, je ne puis comprendre
cela ; je vois même un sourire sur la figure du minis-
tre lui-même. Je crois qu'il a présenté cet acte
pour satisfaire les préjugés (le ceux qui vivent près
des lacs et des baies. Nous perdons beaucoup de
temps à propos d'un acte qui devrait être retiré.
Pour ia part, je n'en vois nullement la nécessité.
.Ie supposerais quelespersonnesqui veulent naviguer
sur ces eaux ont le droit de le faire sans certificat.

.N. TUPPER : Je crois que nous pourrions dis-
enuter le reste du bill.

)ans l'article suivant, le seul changement,
commne le comité s'en rendra compte, se rapporte
aux eaux secondaires ou intérieures. J'admnets que
je n'ai pas étudié cette partie de la question d'une
facon très attentive, parce que j'ai cru qu'elle
reiposait sur les règlements établis.

M\. LISTER: Je demanderai au ministre s'il
considère le lac Saint-Clair comme une eau secon-
laire'

M., TUPPER: Je ne suis pas un juge et ne veux
pas l'être dans cette question.

M1. LISTER : Je dirai à mon honorable ami, rési-
datut aux bords de la mer (M. Fraser), que je l'estime
beaucoup, mais je ne puis me dissuuuler qu'un
grand nombre le ces représentants des côtes mari-
times ne connaissent pas les intérets des eaux inté-
rieures <le l'ouest. Si l'honorable député venait
dans l'ouest, il y trouverait les vaisseaux bien su.
pîrieurs aux petits bateaux de pêche le la Nou.
velle-Ecosse. Ces lacs de l'ouest sont des océans

3\. EDGAR: L'honorable député de Frontenac
peut nous <lire si le lac Saint-Clair est, oui ou non,
de la catégorie des eaux intérieures.

NI. KIRKPATRICK: Ces eaux intérieures n'ont
pk.- encore été déterminées par la loi, autant que
Jy pus savoir.

M. TUPPER: Oui; dans les deux premiers
a rticles " h " et "i " empruntés aux règlements.
Ce- articles étaient dans les règlements, mais ils
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n'ont jamais figuré dans l'acte adopté par le par-
lement.

M. KIRKPATRICK : Si ia mémoire est fidèle,
je crois que vous avez déterminé, dans vos règle-
ments, ce que sont les eaux secondaires. Vous avez
fixé les limites de la Baie-de-Quinté par une ligne
passant par l'Ile du Loup-Rouge. Dans certains
certificats, vous déterminez d'une façon particu-
lière ce que sont les eaux secondaires, et vous ei-
pêchez toute personne n'ayant pas un certificat, de
naviguer sur le lac Ontario, à l'ouest d'une cer-
taine ligne.

M. TUPPER : Le seul changement qu'il y ait,
consiste dans les mots " sur les eaux secondaires."

M. EDGAR : Je crois qu'il y a lieu d'exigerque
les personnes qui désirent devenir capitaines ou
comnandants au long cours, ou peut-être le bâti-
ments naviguant sur les eaux intérieures, aient u
domicile au Canada, pendant les trois années précé-
dentes. Mais pourquoi est-il nécessaire d'appli-
quer la même règle à ces petits commandants et
capitaines de deux sous, naviguant sur de petits
bateaux dans les petites baies ou sur des petits
lacs ?-car voilà ce que comporte la loi.

M. TUPPER : Vous parlez le l'acte primitif?
M. EDGAR : Non, c'est un amendement à cet

acte.
M. TUPPER : Cela se trouve dans l'acte pri-

mitif.
M. EDGAR : Le ministre interprète l'amende-

ment qui concerne les eaux secondaires comme
venant <le l'acte primitif, qui requiert trois ans le
résidence, au Canada, pour tout capitaine ou coin-
mandant. Mais je crois que cet acte ne devrait
pas être appliqué à cette infime navigation inté-
rieure. Çà peut être fort bien pour les vaisseaux
naviguant sur mer.

M. MILLS (Bothwell) : J'ai objecté à cet article
lorsqu'il a été proposé par l'ancien député de
Stanstead (M. Colby), et je ne vois pas pour-
quoi je l'accepterais maintenant. Cet article
déclare que, avant qu'une personne subisse soit
examen, comme capitaine ou commandant d'un
vaisseau, elle ait résidé au Canada, pendant trois
ans, nonobstant qu'elle ait pu résiler dans un
autre pays et y ait exercé le même état pendant la
plus grande partie de sa vie. Par exemple, pour-
quoi, un Norvégien, qui a commandé un vaisseau,
dans son propre pays, pendant un quart <le siècle,
et qui vient habiter au Canada, serait-il obligé de
résider pendant trois ans au pays avant <le
reprendre ses occupations ordinaires et ses moyens
d'existence, plutôt que toute autre personne qui
vient ici dans le but de cultiver la terre ?

Si vous acceptiez un pareil principe, et si vous
disiez, qu'un homme doit résider dans le pays, pen-
dant trois ans, avant de devenir garçon de ferme,
avant d'entrer dans un atelier, ou simplement se
livrer au travail, ne voyez-vous pas de suite, com-
bien serait odieuse et monstrueuse une idée pareille.
Je veux dire, par là, que, dans un pays déimocra-
tique, comme l'estle nôtre, nous ne devrions pas faire
de distinction, nous ne devrions pas faire de clas-
sification de ce genre parmi nos populations. Nous
prétendons qu'un homme qui entre dans une car-
rière quelconque, du moment qu'il est honnête et
industrieùx, doit être considéré, aux yeux de la loi,
comme aussi respectable que n'importe quel autre
homme ; et s'il est permis à un étranger de venir
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dans ce pays comme simple travailleur, sans aucun
empêchement dirimant, soit comme cultivateur,
soit comme ouvrier, pourquoi ne pourrait-t-on pas
également engager cet iomme, soit comme capi-
taine, soit comme conmandant d'un vaisseau, du
moment qu'il peut subir un examen et prendre
charge d'un vaisseau ? S'il a l'intention de devenir
un sujet anglais, ou, s'il a l'intention de demeurer
dans le pays, je ne vois pas pourquoi il n'en serait
pas ainsi. Cette tentative de créer des corporations,
ou des corps publics, dans le but d'exclure <le telle
oui telle autre corps public ou corporation, des
honues bien et dûment qualifiés à servir dans les
rangs des membres (le ces coporations, me parait
une politique indigne (le figurer dans la législation
du Canada, et le plus tôt nous nous dégagerons <le
l'influence le cette idée, le mieux ce sera pour nous.

Mais, M. l'Orateur, j'ai connu des gens venus de
l'Allemagne, occupant une position éminente comme
médecins dans leur pays, qui ont été forcés le quitter
le Canada et <le s'en aller dans la république voi-
sine, entraînant à leur suite les centaines de fa-
milles, afin de trouver un endroit oit ils pussent
exercer leur profession, en liberté. Il me parait
odieux d'adopter une politique de ce genre. Tout
état ou profession devrait tenir ses portes larges
ouvertes, à ceux qui ont les qualités voulues pour
y entrer, a ceux qui peuvent subir l'examen le
comîpétence, et il ne nous appartient pas de nous en-
qu nérir comment le candidat a pui obtenir ses titres,
et à quelle date il les a obtenus ; du moment qu'il est
porteur de titi-es satisfaisants pour le service qu'il
veut accomplir, nous n'avons rien a lui demander,
en sus, et nous devrions lui permettre d'entrer
lans la carrière ou l'emploi qui lui convient.

31. TUPPER : L'honorable député fait erreut-
lorsqu'il dit que cette proposition a été présentée a
la chambre, l'année dernière par 3. Colby. Le bill
que M. Colby a présenté concernait les bateaux à
vapeur ; virtuellement, le principe est le même. Le
principe a été adopté par la chambre lès 1883, et ce
in'est pas une proposition nouvelle. Je n'ai fait que
la transmettre au comité; naturellement, je m'at-
tendais à la voir critiquer. Ce n'est pas une propo.
sition affectant aucun changement substantiel quel-
conque. Le bill est considérable, et il doit y avoir
un grand nombre <le propositions qui peuvent être
faites pour améliorer la loi actuelle. Mais cela est
secondaire. Il y a iune raison pour appuyer le prin--
cipe que critique l'honorable député. L'honorable
député prétend (lue nous devrions avoir virtuelle-
ment le libre échange <le ces certificats, et que le
premier venu devrait être admis à prendre le coin-
mandement (le nos navires. En ce qui concerne
la cabotage, l'honorable député sait que la posi-
tion est celle-ci: que chaque nation est très
jalouse (lu contrôle <le son comumnerce de cabotage,
et que le seul cas où le Canada ait offert la récipro-
cité, dans ces privilèges le seul cas où il ait accordé
ces privilèges aux étrangers, c'est le cas où ces
étriangers nous out d'abord accordé ces privilèges, à
nous. Nous nous trouvons dans la position que
voici: nos voisiiS, les Américains, ont les règle-
ments concernant leurs eaux intérieures,et ils ne per-
mettent pas à nos compatriotes d'aller chez eux et
(le prendre (les certificats pour commander leurs na-
vires, et jusqiu'à ce qu'ilsagissent ainsi à notre égard,
je crois lue ia position qle nous avonUs prise est la
plus convenable spécialement lorsqu'ils nous refu-
sent la réciprocité des privilèges dt conmmerce (le
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cabotage. Tant qu'ils refuseront (le reconnaître nos
citoyens, nonobstant leur capacité reconnue à l'ob.
tension de certificats, lors qu'ils deviennent citoyens
américains, par naturalisation, aussi longtemps nous
maintiendrons nos droits, sans froisser nos voisins,
mais en rendant justice ànotrepopulation. Le grand
nombre de nos gens qui sont porteurs le certificats,
ayant leurs titres de citoyens, de domiciliés, ayant
l'intention de résider au pays et y résidant, de fait,
ont droit à la protection que nos lois leur accordent,
et dans tous les cas, ils ont droit de ne pas avoir à
concourir avec les citoyens d'un pays étraùger sans
que dans ce pays étranger on leur accorde le même
avantage. Ce serait là une position tout à fait dif-
férente. Naturellement, il y a beaucoup de pour
et (le contre, sur ces sortes de propositions; mais
vu que ce bill est présenté pour un but unique, il est
désirable, d'appuyer autant que possible la propo-
sition première.

M. FRASER : Il y a beaucoup de raison dans
ce que vient (le dire le ministre. Toutefois, il y a
des embarras à surmonter en ce qui concerne les
trois ans. Je connais bon nombre de jeunes gens
qui sont allés en mer et ont été absents pendant
plusieurs années, et cependant ces jeunes gens, à
leur retour, ne pouvaient passer un examen.

M. TUPPER: Etant sujets anglais?

M. FRASER : Le seul fait que tout capitaine et
second doivent être sujets anglais devrait être suffi-
sant, sans cette déclaration de trois ans. Je sais
bien les cas où les jeunes gens sont partis pour la
mer et qui dans la suite ont pris un autre état. S'ils
veulent subir un examen, il leur faut résider au
pays durant trois ans avant d'obtenir un certificat.
Ce n'est pas raisonnable. Tout en reconnaissant
qu'un nouvel arrivant au pays ne devrait pas avoir
le droit d'être admis à l'examen, toutefois le fait
que ceux qui obtiennent (les certificats sont des
sujets anglais devrait être suffisant, et cette dispo-
sition <le trois ans excluerait cette classe de jeunes
gens que je viens de mentionner.

M. TUPPER : Non. Il faut avoir fait un certain
temps de service, mais du moment que la preuve
de ce service est établi, cela suffit. De plus, les
anglais embarqués sur des navires étrangers ou
résidant, depuis trois ans, se trouvent inclus.

M. FRASER : La teneur est "servant présente-
ment " et non, ayant servi.

M. TUPPER : La disposition n'exclut pas cette
classe d'hommes, et les sujets anglais servant sur
des vaisseaux étrangers seront admis. Cela veut
<lire " des gens qui ont servi " seront compris, dans
cette classe d'hommes, non seulement ceux qui
résident au Canada, mais encore tous les sujets
anglais naviguant sur n'importe quelles eaux.

M. FRASER: Le candidat doit avoir servi au
moins trois ans. Je crois que cette disposition est
par trop rigoureuse.

M. TUPPER : C'est une question délicate, sur
laquelle je ne puis nie prononcer, car elle repose sur
des règlements adoptés par le bureau impérial du
commerce. Dii mnomïent que nous nous écartons du
principe <le ces règlements et les conditions (le
capacité requises pour l'obtention de ces certificats,
l'entente actuelle avec le bureau impérial du
commerce, en vertu <le laquelle il admet nos certi-
ficats, se trouve anéantie. C'est là la règle que nous
suivons.
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M. LISTER: Je crois que le ministre de la
marine n'a pas compris et n'a p as saisi l'idée de
l'honorable député de Bothwell (M. Mills) lorsqu'il
a parlé du libre échange des certificats, et l'hono-
rable ministre n'a pas fait connaître la situation
telle qu'elle est, entre les Etats-Unis et le Canada,
en ce qui concerne les certificats de capitaines et de
second. Je sais qu'un Canadien allant aux Etats-
Unis et demandant une position de capitaine sur
un vaisseau américain peut obtenir cette position,
sur sa déclaration, qu'il a l'intention de devenir
citoyen américain. Il est vraiment possible qu'il ne
puisse pas réaliser son intention, et qu'il ne de-
vienne jamais citoyen américain. Tout ce qu'on
exige de lui c'est qu'il déclare son intention, ce fait
seul suffit pour que la loi du pays lui permette
d'arriver à cette position. Je ne comprends pas
pourquoi il y aurait cette disposition, cette rési-
<dexuce, avant qu'un homme puisse obtenir une posi-
tion ou avoir un certificat de capitaine. J'ai lieu
de croire que nos gens méritent d'être protégés
aussi pleinement et entièrement qu'il est nécessaire
de le faire en déclarant simplement, conformément
à la loi actuelle, que, avant de recevoir des certi-
ticats, il leur faudra être sujets anglais. Ne crai-
gnez pas que les Américains viennent ici s'emparer
de ces positions, car il leur faudra résider au pays
penlant trois ans avant de pouvoir obtenir des
certi ficats, en vertu de cette loi, en d'autres termes
avant qu'ils aient les titres voulus à la condition de
sujets anglais. S'ils sont des étrangers il leur faut
résider ait pays pendant trois ans avant de pouvoir
obtenir un certificat. Mais cette disposition n'a
pas sa raison d'être à l'égard <le nos gens. Du mo-
meit qu'ils sont sujets anglais et qu ils résident au
pays cela devrait suffire.

M. TUPPER: Il y a des certificats locaux et il
peut fort bien se faire qu'un candidat qui reçoit un
certificat pour une localité désignée, sans avoir les
capacités voulues pour naviguer au long cours,
puisse fournir des garanties <le ses connaissances
sur la navigation côtière locale, parce qu'il a résidé,
dans 'emdroit, pendant trois ans. De tels cas
peuvent se présenter.

.N. LISTER : Faire se peut que de tels cas se
priseitent, tmais cela peut donner lieu à un refus
absolt de certificats.

31. CAMERON (Huron): Il m'a été impossible
le comni prendre pourquoi l'honorable ministre insiste
<pu;umdul même, sur la limite de trois ans. Je c-ois
<Iue l'honorable député a tort, lorsqu'il prétend
qu'i*unli homme ne peut obtenir d'emploi comme
catpitaine ou second, dans les Etats-Unis, à moins
de levenir citoyen américain. Comme le dit l'ho-
i rable député de Lambton (M. Lister), si un
hmnie prête le serment d'allégeance et subit l'exa-
in, aux Etats-Unis, il a droit <le devenir capitaine
tl ilmécamnicien, quoique, en réalité, il ne devienne
pit eitoyen américain. Par ma propre expérience,
je saisquelaloid Canada,tellequ'elle était,a fait un
graîni tort dans certaines parties de notre pays, et
le tmal existera tant que cette loi ne sera pas amen-
dPe. Aux dernières élections, dans la seule ville de
<hlerich, j'ai trouvé quarante-cinq Canadiens, au
l chiffre, dont un certain nombre résident dans
la ville, (lui occupaient la position de capitaines,
euds ou mécaniciens, sur des navires américains.

gens m'ont <lit, que tout ce qu'on exigeait
i eux, c'était le déclarer qu'ils avaient l'intention
de deenii- citoyenîs américains, de prêter le serment
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d'allégeance et de subir l'examen requis. Je sais,
de source certaine, qu'on a offert à un certain
nombre de ces gens, de l'emploi sur des navires
canadiens, dans nos eaux, niais en vertu de la loi
existante et que l'honorable ministre veut mainte-
nir, ils ne pouvaient se présenter à l'examen, à
moins d'avoir résidé trois ans dans le pays. C'est
une cause de découragement absolu pour nos con-
patriotes qui sont allés aux Etats-Unis, qui les
empêche de revenir au pays, et si cet état de choses
doit durer l'intérêt public en souffrira. Un bon
nombre de ces gens n'ont jamais subi d'examen,
au Canada, mais je n'ai aucun doute qu'ils pour-
raient parfaitement le subir, et qu'ils préféraient
rester au Canada, au milieu de leurs proches. Si
l'honorable ministre voulait retrancher l'article
comportant trois années de résidence, nous arrive-
rions à de très heureux résultats, car, autant que
je puis voir, la loi prescrit que, tout homme se pré-
sentant à l'examen, doit être sujet anglais, et du
moment qu'il est sujet anglais, qu'il réside au
Canada, pendant six mois ou pendant trois ans,
peu importe; il n'y a pas de différence. A mon
avis, ce serait une rude imposition que de consentir
cette loi telle qu'elle est.

M. TUPPER : C'estla loi actuelle.

M. CAMERON (Huron): Je le sais, mais c'est
une mauvaise loi qui n'a pas atteint le but désiré,
et qui devrait être amendée.

M. TUPPER : C'est une loi réellement effective.
M. CAMERON (Huron): Cette loi n'a pas

atteint le but désiré, et je l'ai prouvé par un fait.
Je pourrais vous citer les noms de plusieurs de mes
électeurs dans la ville <le Goderich qui voudraient
revenir au Canada, mais la loi s'y oppose et devient
ui obstacle à leur retour. Si nous avons adopté
une mauvaise, loi, il y a dix, quinze ou vingt ans
passé, ce n'est pas une raison pour ne pas la révo-
quer, et le temps est venu (le perfectionner la loi, du
moment qu'on veut la refondre ou l'amender. Ce
n'est pas une raison que de <lire, qu'une mauvaise
loi ayant été adoptée, nous devons la maintenir
quand même. Je demande à l'honorable ministre
de perfectionner la loi pour ce bill..

M. TUPPER : Peut-être n'ai-je pas été assez
clair dans mes explications. Le capitaine ou le
second en sus (le ses aptitudes, doit faire ui service
actif, et ce service doit être fait à bord d'un vais-
seau portant certificat du pays, ou un vaisseau
anglais, ou, s'il est sujet anglais, il lui sera tenu
compte de son service à l'étranger. Par exemple,
lorsqu'un Canadien se rend aux Etats-Unis et s'y
engage sur un navire ou sur un vaisseau et qu'il
revient pour subir son examen au Canada, il ne
peut se prévaloir, (lu service qu'il a fait, à l'étran-
gel-, sui- un navire étranger ; il lui faut avoir servi
sur un vaisseau anglais ou sur un vaisseau canadien.
Ce n'est pas du tout une question (le sentiment. A
diverses reprises, j'ai parlé du bureau du commerce
impérial, et ce bureau ne nous a autorisé à accorder
(les certificats d'une valeur réelle, qu'à la condition
que nous nous conformerions à ces principes et à
ces règlements. Cette question tombe sous la dis-
cipline et le règlement (les vaisseaux anglais et des
vaisseaux des colonies, soumis aux règlements pres-
crits par l'acte " British Merchant Shipping," et
sous nos propres règlements, relatifs à nos certifi-
cats accordés aux capitaines et seconds; et elle
donne une meilleure garantie de la part du candi.
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dat demandant un certificat, qu'il a fait un service
effectif, et ses antécédents peuvent être plus facile-
ment connus, et les certificats d'un tel service sont
ue garantie plus solide. Sans une considération

des plus sérieuses, j'hésiterais-et les honorables
députés comprendront que cette hésitation a sa rai-
son d'être-t faire un changement aussi radical que
celui que comporte le principe dii billprincipal, pen-
dant que nous ne voulons, présentement, faire que
de légers changements. La proposition, faite par
'honorable député, exigerait l'examen le plus

sérieux de la part de ceux qui sont intéressés dans
la partie technique de cette besogne au Canada,
afin de s'assurer qu'il existe une protection, parfaite
pour le mode <le procédure proposé. Il ne sera pas
raisonnable qu'un homme pût venir d'un pays étran-
ger et pût dire :,J'ai servi sur lu vaisseau, et je
vous en domnfe ina parole, et au besoin je l'affirme-
rai sous serment. Nous ne pouvons constater le
service qu'a pui faire cet homme, et il est raisonna-
ble de croire que sur nos propres vaisseaux comme
sur les vaisseaux anglais, nous pouvons faire le
même service plus sûrement, car nous savons et
nous avons la garantie (lue sur ces vaisseaux la dis-
cipline est maintenue sous des règles et règlements
sévères. Quoiqu'on puisse dire des vaisseaux (les
Etats-Unis-et, il ne nous faut pas nous arrêter à
ce pays seul, car ce principe est large et embrasse
toutes les nations étrangères-je ne suis pas prêt à
déclarer qu'il y existe un respect aussi sérieux pour
les règlements et la discipline que sur les vaisseaux
qui nous appartiennent. La question du service se
présente ainsi. Il ne suffit pas seulement qu'un
homme ait passé trois ans au Canada ; c'est-à-dire
qu'il ait fait le service sur un vaisseau anglais au
Canada, ou que, étant sujet anglais, sur un vaisseau
étranger, mais il doit démontrer en plus, qu'il est
apte à répondre aux questions qui lui seront posées
sur la navigation, et, en vertu (les règlements, on
exige (le lui qu'il prouve également ses états de
service.

M. CAMERON (Huron): Vous ne vous basez
pas sur le service, vous vous basez sur l'examen.

M. TUPPER : En partie sur le service.
M. CAMERON (Huron): Tout homme est tenu

de se présenter et de subir l'examen.
M. TUPPER : On exige trois mois de service,

on exige aussi l'examen.
M. MULOCK: Où trouve-t-on cette disposition

d ans l'acte ?
M. TUPPER: On la trouve dans les règles et

règlements de l'acte principal.
M. MULOCK : L'honorable ministre confond

deux choses distinctes dans un paragraphe. Une
partie (le ces articles concerne les examens.

M. TUPPER : Le paragraphe 5 de l'article prin-
cipal (lit :

Le gouverneur en conseil pourra, de temps à autre,
faire des règlements pour la direction de tels examens et
pour les titres des candidats, et tous les examinateurs
seront tenus de se conformer à ces règlements.

C'est en vertu de ce paragraphe que les règle-
ments ont été adoptés.

M. MULOCK : Si ce paragraphe soumis à l'é-
tude se rapporte à l'examen, alors, les règlements
qui sont faits en vertu de l'acte principal, répon-
(lent à tous les cas. Je suis parfaitement de l'avis
lu gouvernement, lorsqu'il insiste pour que le can-

didat connaisse les eaux sur lesquelles il est censé
M. TUPPER.

naviguer, mais ici vous confondez deux choses. En
ce qtui concerne ce paragraphe, s'il n'y a pas une
législation subséquente, ou si l'oni n'adopte pas des
règlements en vertu d'une législation subséq1ueute,
aloms, en vertu <le cet article particulier, un homme,
qui il'a jamais mis le pied sur un vaisseau, peut se
présenter pour subir son examen.

M. TUPPER: L'honorable député pourra cons-
tater quil faut ce paragraphe du bill, et lire en
même temps le paragraphe <le l'acte principal que
je viens (le citer. Un homme ne peut pas passer
son examen et obtenir son certificat, à moins qu'il
n'établisse ses années le service, et qu'il ne se con-
forme aux autres paragraphes du même acte.

M. MULOCK: Si l'autre paragraphe corrige ce
cas, vous n'avez pas besoin du paragraphe discuté,
dans le bill actuel. Si l'autre paragraphe fixe les
conditions (le l'examen que doit subir un candidat,
vous n'avez que faire de mentionner la résidence
ici. Le résultat d'un examen c'est <le constater si
un canditat mérite un certificat. Ce certificat ne
sera pas accordé, parce qu'il réside au Canama,
pas plus qu'il ne lui sera refusé paer le fait
qu'il ne réside pas au Canada. C'est une (lis-
position inutile. Vous pourriez parfaitement
régler le cas par un règlement, et, partant,
vous éviteriez une disposition statutaire d'une ap-
plieation difficile. L'honorable dleputé le Huron-
ouest (M. Cameron) a mentionné le cas <le certaines
personnes résidant à l'étranger, ayant quitté le
Canada, et qui, en vertu des dispositions (le la loi
actuelle, ne pourraient revenir au pays et subir' leur
examens pour obtenir des certificats. Si vous ne
voulez pas exclure ces personnes, mettez cette dis-
position de côté, et, alors vous pourrez régler leur
cas par un arrêté du conseil.

M. TUPPER : L'honorable député fait erreur.
Si ces Canadiens, que mentionne l'honorable député
le Huron eussent séjourné pendant plus le trois
ans au Canada, ils eussent été des résidents. L'acte
ne déclare pas qu'il leur faut résider pendant trois
années consécutives avant l'examen.

M. MULOCK: Il n'y a que quelques instants
l'honorable ministre a prétendu que cet article était
une espèce de mesure (le protection, au profit de
la classe ouvrière du Canada-à la classe ouvrière
restant au Canada, non pas à la classe qui a quitté
le pays. " Résidents " veut dire ceux qui, à l'époque
de l'examen, resident au Canada, et, si, un Cana-
dien réside aux Etats-Unis, il n'est pas admis à
l'examen. Si cette disposition tend à protéger la
classe ouvrière du Canada, faites en sorte que cette
classe soit protégée par une disposition distincte et
applicable à toute espèce de travaux. Chacun sait
qu'il n'est pas nécessaire de résider pendant trois
ans au Canada pour entrer dans le service civil,
non plus est-il nécessaire le résider au Canada pen-
dant trois mois pour qu'un sujet anglais devienne
membre du parlement. Cet article est absolument
inutile pour arriver à un examen effectif.

M. TUPPER: Telle a été la loi depuis 1883, et
le cas mentionné par l'honorable député de Huron,
ne se trouve nullement affecté par cette loi. On me
dit que depuis que cette loi existe, il n'y a eu au:
cune plainte au sujet de son application en ce qui
concerne la question (lui nous occupe présentement,
en sorte que je ne vois pas qu'il y ait lieu <le la chan-
ger. Un changement quelcoiique pourrait nuire à
la valeur de nos certificats, parce que non-seulement
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il faut avoir un service de trois ans, mais il faut
avoir rempli ce service dans des circonstances qui
ne froisseront nullement la discipline, ni les règle-
mnents (lu bureau de commerce d'Angleterre, non
plus que ceux du ministère de la marine au Canada,
et cela est d'une grande portée. Il serait très dan-
gereux <le modifier les garanties des certificats.

M. MULOCK: L'honorable ministre dit que, en
vertu de cet acte un Canadien qui a résidé, dans un
temps, au Canada, mais qui a quitté le pays, peut
revenir y subir son examen, sans y résider.

M. TUPPER: Oui, s'il a fini son service de
trois ans.

M. MULOCK: Très bien. S'il consent à insérer
après le mot " résidents " les mots " en tout temps,"
afin qu'il n'y ait aucune ambiguité.

M. TUPPER : On vient de me dire que, à la der-
nière session lu parlement, après un examen sérieux,
ce parlement s'est déclaré formellement adverse à
la cause de l'honorable député de l'opposition. M.
Colby, parlant pour moi alors, a présenté un bill
amendant l'acte de l'inspection des bateaux à va-
peur, dans lequel le parlement après discussion et
examen complet, à libellé spécialement un certificat
de mécanicien de bateau à vapeur pour ceux qui
demanderaient cette position, dans les termes sui-
vants :

Tout homme demandant une position de ce genre. du
moment qu'il n'est pas sujet anglais, n'aura droit d'obte-
nir un certificat qu'à la condition que, en sus des titres
req.uis par la loi actuelle, il aura résidé au Canada pendant
trois ans, et tout service comme mécanicien, d'une classe
qtuelconque, sur un bateau à vapeur, sur un bâtiment ouvaisseau enregistré en Angleterre ou au Canada, sera con-
sidéré comme une résidence au Canada, durant le temps
de ce service.

Par là se trouve confirmé en 1890, le principe que
le gouvernement avait adopté en 1883.

M. MULOCK: Cela veut-il dire, juste avant de
se présenter à l'examen?

M. TUPPER : Non. Il faut qu'il puisse établir
quil a été résident.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre doit
bien comprendre la différence qu'il y a entre domi-
cile et résidence.

M. TUPPER: Je connais parfaitement la diffé-
relice

1. 3MILLS (Bothwell): Alors, il serait diffi-
cile 'le dire qu'une personne est domiciliée au
Canada, ou qu'elle a l'intention de résider
en dehors du Canada. L'article dit que l'exa-
men peut être fait au Canada pour 'des per-
sonnes domiciliées au Canada. Domiciliées, quand?
Eh bien ! au temps de l'examen? Etablis au
Canada, avec l'intention d'y demeurer? Pour com-
bien de temps? Evidemment pour trois ans, au
moins. Il est clair que cela se rapporte aux trois
années, précédant immédiatement l'examen, et ne
saurait vouloir dire aucune autre chose. Si le mot
" résidence " était substitué au mot " domicile, 'le
ministre pourrait argumenter comme il l'a fait,
mais d'après la définition du domicile, il constatera
qu'elle requiert la résidence, non pas dans un temps
éloigné et non défini, mais à la date de l'examen, et
durant trois ans précédant immédiatement cet exa-
men, avec l'intention de rester au pays.

M. KENNY: Nous légiférons pour des Cana-
diens et non pour des Américains, et dans l'article
soumis à la discussion, il est distinctement indiqué
que des "personnes domiciliées" signifient des

personnes qui ont servi pendant trois ans à bord
d'un vaisseau anglais ou canadien.

M. MILLS (Bothwell): Quand?

M. KENNY : L'honorable député de Guysboro',
qui a parlé des eaux secondaires du Canada, a dit
en même temps que nous, représentants des pro-
vinces maritimes, sommes intéressés dans une légis-
lation relative aux vaisseaux de haut bord; et,
comme l'a dit le ministre de la marine, il est dési-
rable que notre population maritime, dans la Non-
velle-Ecosse, le hý ouveau-Brunswick et l'Ile du
Prince-Edouard, qui sont engagés dans la naviga-
tion, ait l'avantage d'obtenir des certificats dans
leur propre province, et il est nécessaire de donner
à ces certificats toute leur valeur et leur validité.

J'ai écouté très-attentivement et avec ce respect
qu'un homme qui n'appartient pas à la profession
doit toujours avoir pour les arguments apportés
par des avocats, au sujet d'une question technique,
mais au point de vue des armateurs, je crois que
nous passons inutilement beaucoup de temps à
étudier davantage cet article.

M. LISTER: Cette question n'a trait qu'aux
eaux de l'intérieur.

M. KENNY: Et au cabotage.

M. LISTER: Eh bien ! les vaisseaux qui font
le cabotage sont de petits vaisseaux qui restent
toujours en vue des côtes.

M. KENNY: Le cabotage signifie la navigation
depuis la Nouvelle-Ecosse jusqu'à la Colombie-
Anglaise.

M. LISTER: L'honorable ministre devrait
retrancher une partie de cet article. S'il veut le
rédiger ainsi, il répondra aux fins que l'on se pro-
pose: " Des examens pourront être institués pour
ceux qui ont l'intention d'obtenir des certificats,"
en retranchant tout ce qui se trouve entre le mot
"qui " et le mot " ont." Il ne peut pas être im-
portant qu'un homme ait été résident ou non, en ce
qui concerne le certificat, pourvu qu'il soit sujet
anglais et qu'il ait servi à bord d'un vaisseau cana-
dien, anglais ou étranger. S'il possède les aptitudes
requises, il n'importera certainement.pas qu'il ait
habité ce pays, ou non. Tout ce que vous exigez,
c'est qu'il soit sujet anglais. En ce qui concerne
les matelots des eaux de l'intérieur, n'était l'emploi
qu'ils ont à bord des vaisseaux américains, la ma-
rine marchande dans les eaux de l'intérieur serait
très peu de chose, en vérité. Notre commerce de
transport exclusivement canadien est relativement
peu important et celui des Américains est considé-
rable. Les matelots qui sont aptes à devenir capi-
taines de vaisseau puisent leurs connaissances, dans
presque tous les cas, en servant à bord des vaisseaux
américains. S'ils ont acquis leurs connaissances en
servant ainsi et en demeurant aux Etats-Unis, sans
jamais renoncer à leur allégeance à la Grande-
Bretagne, nous ne devrions pas les empêcher de
revenir ici et de subir leur examen de compétence.
Ce qui se fait en Angleterre n'est pas important,
en ce qui concerne nos eaux de l'intérieur, car ceux
qui sont porteurs de certificats pour naviguer dans
ces eaux n'ont pas le droit de naviguer sur des
navires océaniques. A l'heure qu'il est, nous légi-
férons purement et simplement pour les eaux de
l'intérieur du Canada et cette législation devrait
être rédigée de façon à répondre aux exigences de
ceux qui sont le plus intéressés à cette question.
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M. EDGAR : Je suis très surpris de voir que le
ministre de la marine combatte si fortement en
faveur du principe du domicile, vu que, il n'y a
pas très longtemps, il a combattu non moins forte-
ment contre ce principe, lorsque l'on a proposé de
l'adopter pour le droit de suffrage. Néanmoins,
supposons un instant qu'il se soit convaincu, si nous
ne l'avons pas été, qu'il est raisonnable de main-
tenir les trois années de résidence ; je me permet-
trai d'attirer son attention sur le fait que lui ou
ceux qui ont redigé le bill se sont trompés au sujet
de cet article. Ils ont incorporé les mots "ou
service," dans cet article. Cela rend la résidence
d e trois ans applicable aux examens et à l'octroi
<les certificats de service.

M. TUPPER : Certainement.
M. EDGAR : C'est une modification à la loi.
M. TUPPER : Non.
M. EDGAR : En vertu du présent acte, l'article

8 de la loi, tel qu'il est aujourd'hui, stipule que des
certificats de service peuvent être accordés dans
<les circonstances spéciales , sans aucune condition
de résidence. Ainsi, à moins que je ne lise l'acte
tout-à-fait mal, le ministre fait ici un changement
sérieux et radical, chose qu'il ne connaissait pas.

M. TUPPER : Non; je demande pardon à
l'honorable député.

M. EDGAR: Si le ministre peut montrer au
comité qu'en vertu de l'article 8 des statuts revisés
concernant cette question trois ans de résidence
sont requis, j'en serai surpris.

M. TUPPER : Ce n'est pas en vertu de l'article
8 ; mais en vertu de l'article 5, l'honorable député
verra que les règlements relatifs à la compétence, et
ainsi de suite, sont prévus par l'arrêté du conseil.

M. EDGAR: C'était là très-vraisemblablement
l'intention de l'honorable ministre, mais ce n'est
pas ce que l'acte dit. L'acte se lit ainsi :

La résidence pendant trois ans est nécessaire pour pou-
voir obtenir les certificats de compétence ou certificats de
service, tel que ei-après mentionné.

Cela signifie " tel que ci-après mentionné " dans
l'acte principal et ces certificats sont régis par
l'article 8 et non autrement et il n'y a aucune dis-
position exigeant la résidence, de sorte que par
inadvertance, l'écrivain a inséré le mot " ou ser-
vice " qui ne devrait pas se trouver ici.

, M. TUPPER: L'honorable député verra que le
service satisfaisant requis doit se faire à bord
d'un vaisseau anglais et cet article <lit que cela
constitue un domicile canadien. L'honorable
député n'a pas lu cela attentivement. Il verra
qu'il n'importe guère que ces mots soient là où n'y
soient pas. En vertu de l'article 8, le service doit
être le service exigé, il doit être satisfaisant, il
doit être fait pendant trois ans et ce service de
trois ans doit être fait à bord d'un vaisseau anglais,
Le présent bill dit précisément la même chose.

M. KING : Quel sera l'effet de ce bill, relative-
ment au fleuve Saint-Jean ?

M. TUPPER : Il n'y aura aucun changement en
ce qui concerne le fleuve Saint-Jean. J'ai eu le
soin d'éviter tout changement. J'ai déjà déclaré à
la chambre qu'une des principales raisons qui m'ont
porté à présenter ce bil est de rendre valide ce qui,
était censé être la loi de 1883, mais que l'on a appli-
qué dans toutes les eaux du Canada en vertu des

M. LISTER.

règlements jusqu'à ce que, après examen, l'on s'est
aperçu qu'un acte était nécessaire.

M. CIIA RTON : Je crois que le principe établi
dans ce bill exigeant trois ans de résidence au
Canada, sans qu'il soit question de la compétence,
avant qu'un homme puisse se présenter à l'examen,
est un mauvais principe. Le ministre de la marine,
il y a quelques instants, a cité l'exemple des Etats-
Unis pour justifier la ligne le conduite qu'il a
adoptée dans la présente circonstance. Quelque
soit l'exemple des Etats-Unis, qu'ils adoptent, ou
non, le même principe que celui que l'on adopte
ici, cela, d'après moi, est entièrement étranger à la
question. Les honorables messieurs de la droite
n'ont pas l'habitude d'avouer qu'ils suivent l'exem-
pIe des Etats-Unis, bien que nous sachions qu'ils le
suivent. Nous les entendons déclarer qu'ils ont
adopté ce mode ; ils ont aussi adopté la politique
fiscale des Etats-Unis et ils semblent les imitateurs
serviles de la politique américaine ; mais la poli-
tique américaine n'est pas ce que l'honorable
ministre a exposée dans cette question. Un matelot,
aux Etats-Unis, n'a qu'à déclarer son intention de
devenir citoyen et, je crois, de prêter le serment
d'allégeance, avant de pouvoir obtenir un certificat,
niais la résidence pendant un certain nombre
d'années n'est pas nécessaire. S'il demeure aux
Etats-Unis et déclare qu'il a l'intention de devenir
citoyen, s'il subit l'examen, il peut obtenir son cer-
tificat. Notre loi est beaucoup moins libérale.
D'après notre loi, il doit résider dans ce pays pen-
dant trois ans, avant de pouvoir subir un examen.
Le lieu de sa résidence n'a rien à faire avec ses
aptitudes à la position de capitaine de navire. Il
peut-être norvégien, suédois, danois, grec; il petit
venir de n'importe quel pays maritime et être tout
à fait compétent à prendre le commandement d'un
navire, et cependant, à moins de demeurer trois
ans dans ce pays, il ne peut être capitaine. Le
gouvernement ne devrait pas se demander: D'où
vient cet homme, où va-t-il, à quelle religion appar-
tient-il, quelle stature a-t-il, quelle est la couleur
de ses cheveux? mais: " Quelles sont ses capacités,
peut-on lui confier la charge d'un navire?" S'il
possède ces aptitudes, il est absurde de prétendre
qu'il lui faut habiter le pays trois ans. Je propose
que cet article soit modifié en laissant de côté les
mots " pendant les trois dernières années," de
manière à ce qu'ils se lisent comme suit: "Des
examens pourront être institués au Canada pour
ceux qui, étant domiciliés au Canada, ont l'inten-
tion de devenir patrons ou seconds de navire, etc."
Je connais le cas d'un Canadien de naissance, qui
était capitaine de navire, que le propriétaire a ven-
du, il y a douze ans; se trouvant par là sans posi-
tion, il est allé aux Etats-Unis et est devenu capi-
taine de navire américain qu'il acommandé pendant
une saison. Il n'avait pas cessé d'habiter le Canada,
lorsqu'il revint, ayant été capitaine de navire amé-
rain, il ne pouvait plus occuper une semblable posi-
tion ici. Il avait déclaré son intention de devenir
citoyen américain. Il avait probablement prêté
le serment d'allégeance, bien qu'il l'ait nié. Mais
quoi qu'il en soit, après son retour au Canada, bien
qu'il eût été capitaine déjà, il ne pouvait plus lêtre
sur un navire canadien, avant d'habiter le pays
encore trois ans. Voilà un cas bien pénible. Je
suis certain, que mon honorable ami ne prétend pas,
par son bill, rendre diflicile ou impossible aux Cana-
diens vivant aux Etats-Unis, de revenir ici exercer
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la même profession qu'ils y exerçaient avant. C'est
cependant ce qui aurait lieu dans les circonstances
comme celles que je viens de mentionner. Je crois
que le bill serait plus conforme à la justice et plus
dans l'intérêt des propriétaires de navire, vu qu'il
leur donnerait plus de liberté dans le choix (les
capitaines, si les mots dont je me plains étaient
rayés.

M. KENNY : Je ne voudrais pas laisser le co-
mité sous une fausse impression. Je ne sais pas ce
qui a lieu dans les eaux intérieures du Canada,
mais je sais parfaitement (lue les navigateurs de la
Nouvelle-Ecosse, (lui ont passé des examens et ob-
tenu des certificats pour servir comme marins au
Canada, et qui ont ensuite commandé des navires
américains, ont été obligé de prêter serment d'allé-
geance au gouvernement des Etats-Unis.

M. CHARLTON : Même en admettant cela, s'ils
veulent revenir?

M. KENNY: Ce cas s'est déjà présenté. Ces ca-
pitaines sont revenus au Canada et sur présenta-
tion (le certificat anglais, ils n'ont eu aucune diffi-
culté à reprendre le commandement du navire an-
glais. L'argument de l'honorable député, à pro pos
des pays étrangers, ne vaut donc rien. Je lui a r-
me que les choses ne se passent pas comme il le dit.

M. CHARLTON: Je répète à l'honorable dé-1
puté de Halifax que je connais très bien les cir-.
constance du cas dont il parle. Il est vrai que ce
capitaine a requis de l'emploi, mais la question de
savoir s'il avait prêté le serment d'allégeance a été
laissée de côté, mais si elle avait été étudiée, et s'il
avait été démontré qu'il avait prêté le serment, il'
n'aurait pas pu obtenir de certificat. Voilà ce que
je sais.

M. KENNY: C'est un cas imaginaire.
M. CHARLTON : Non, le cas s'est présenté. Je

connais le propriétaire du navire, le nom du capi-
taine et tous les détails de l'affaire. Je suis allé au
ministère de la marine et j'y ai trouvé tous les ren-
seignements.

M. EDGAR : Je ne crois pas que sur ce point le
ministre (le la marine parta e l'opinion de l'hono-
rable député de Halifax (M. Kenny).

M. FRASER: Le cas mentionné par l'honorable
député de Halifax a pu se produire par ignorance
ou autrement ; car il sait très bien que dans un cas
conmne celui-là, s'il était connu que le capitaine
était citoyen américain, le propriétaire du navire
nie pourrait pas toucher l'assurance, en cas de nau-
frage, quand même le capitaine aurait un certificat
anglais.

M. TUPPER : Le comité devrait comprendre
que si nous défigurons trop le bill, nous laissons
comme loi tout ce à quoi les honorables députés
s 'opposent. C'est la loi actuelle du pays, et si nous
éléminons cet article nous ne nous rendons pas aux
désirs (le tous les propriétaires de navires du Ca-
nada, c'est-à-dire, rendre la loi telle qu'ils la croy-
aient être depuis 1883. C'est une des raisons pour
lesquelles je demande au comité de ne pas trop
s'éloigner de la question pour discuter les réformes
générales, lorsqu'il s'agit simplement de rendre la
loi actuelle d'une application plus facile. L'amen-
dement proposé par l'honorable député rendrait
l'article ridicule. Si nous rayons les mots " pour les
personnes domiciliées au Canada depuis les trois
dernières années, " l'article se lira comme suit;

"Des examneis pourront avoir lieu au Canada pour
toute personne qui a lintention de devenir capi-
taine ou second " etc.

M. CRARLTON: Ce n'est pas ce que j'ai dit,
j'ai demandé le rayer "pendant au moins trois
ans" de sorte que l'article se lira comme suit :
" Des examens pourront être institués au Canada
pour ceux qui étant domiciliés au Canada, ont lin-
tention de devenir patrons ou seconds de navire."

M. TAYLOR: Je comprends que l'honorable
député de Norfolk-niord (. Charlton) prétend que
si un Canadien va aux Etats-Unis et déclare son
intention de devenir citoyen américain, on lui accor-
derait des certificats de compétence, s'il les
demande, je ne crois pas qu'il en soit ainsi.

M. CHARLTON: Je le sais.
M. TAYLOR : Je crois que ces papiers ne sont

accordés qu'à ceux qui sont citoyens de ce pays-là.
M. LISTER : Point du tout.
M. TAYLOR: Je crois que j'ai raison. Des

matelots m'ont dit qu'il en était ainsi; et je crois
avoir raison, si j'accepte ce que m'ont dit les Amé-
ricains dont les vaisseaux fréquentent nos ports.
Je crois que l'énoncé de l'honorable député n'est
pas exact. Celui qui demande un certificat doit
d'abord être citoyen américain.

M. LISTER: Je puis dire i l'honorable député
que je parle de ce que je connais quand je dis que
des matelots qui vont aux Etats-Unis, peuvent
prendre le commandement d'un bateau à vapeur ou
d'un voilier, en déclarant qu'ils ont l'intention de
se faire naturaliser citoyens américains; et puis ils
ont droit, après cette déclaration, de recevoir un
certificat.

M. CHARLTON: Ce que j'ai dit était basé sur
un cas qui s'était présenté. Je sais qu'un capitaine
canadien, qui, l'année précédente, avait commandé
un vaisseau canadien et qui, pendant plusieurs
années, avait commandé des vaisseaux canadiens, se
rendit dans la ville de Détroit pour prendre le com-
mandement d'un vaisseau américain et, après avoir
déclaré qu'il avait l'intention de devenir citoyen
des Etats-Unis, il commanda un vaisseau américain
en qualité (le capitaine, pendant l'été dernier ; puis,
cette année, il revint au Canada, désirant
reprendre sa position de capitaine canadien et il
éprouve les difficultés dont j'ai parlé; je rapporte
cela comme un fait qui s'est passé sous la loi améri-
caine.

M. LISTER : En outre, je connais un patron qui
venait du comté de Bruce et qui, après avoir coin-
mandé un steamer canadien, l'année dernière, se
rendit aux Etats-Unis et déclara qu'il avait linten-
tion de devenir citoyen américain, et cette année il
commande un vaisseau américain.

M. SPROULE: L'honorable député voudrait-il
nous donner le nom de l'homme dont il veut parler ?

M. TUPPER: Il semble y avoir une grande
divergence d'opinion.sur une question très impor-
tante. D'après ce que je connais de la loi des
Etats-Unis, un homme qui désire obtenir un certi-
ficat de patron doit signer une déclaration qu'il a.
l'intention de devenir citoyen américain. Néan-
moins, je n'en suis pas sûr et je proposerais que cet
article fût suspendu et je prendrai des renseigne-
ments.

M. LISTER: Cela ne concerne pas cet article,.
çar il n'importe pas qu'il-y ait déclaration d'inten-
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tion ou que des lettres (le naturalisation soient
réellement accordées.

M. TUPPER : C'est la base de l'argument.

M. LISTER: Votre bill stipule qu'un homme
soit sujet anglais ; il n'y a aucune déclaration d'in-
tention. La loi même prescrit que l'homme sera
sujet anglais. Il ne s'agit ici que d'une question
le résidence.

M. TUPPER: Je demanderai que cet article
soit suspendu.

M. BURDETT : Je crois que la proposition (le
l'honorable ministre de la marine devrait être adop-
tée, car il semble exister une divergence (l'opinion
relativement à la teneur <le la loi américaine. Je
lui demanderai s'il se propose d'examiner les deux
amendements que je lui ai transmis. Je crois qu'ils
sont justes et, tout au moins, qu'ils ne causeront
aucun tort. Il s'est présenté dans le comté de
Hastings des cas auxquels répondront ces amende-
ments. Naturellement, ce projet laisse absolument
le pouvoir entre les mains du ministre. Je com-
prends que ce bill napporte aucun changement
rrdical à la loi existante, mais vous vous revêtez
simplement du pouvoir d'émettre des certificats.

M. TUPPER: Comme nous avons tous fait de
fréquentes allusions à la pratique suivie aux Etats-
Unis, je me permettrai (le demander au comité (le
permettre que cet article soit suspendu jusqu'à ce
que nous obtenions <les renseignements certains.
Je serai heureux d'étudier les amendements que
l'honorable député de Hastings (M. Burdett) m'a
envoyés. Néanmoins je crois que le premier de ces
amendements ne pourrait pas être incorporé con-
venablement dans ce bill ; cet amendement pour-
rait être présenté lorsqu'il s'agira de l'acte concer-
lant l'inspection (les bateaux à vapeur. Je verrai
si l'on peut insérer comme amendement à ce dernier
acte une disposition quelconque dans ce sens, et sur
l'ordre du jour, il y a, à l'heure qu'il est, un projet
d'amendement à cet acte.

Je crois que l'on peut objecter fortement à l'au-
tre question soulevée par l'honorable député. On
a parlé d'un cas extrême et il peut toujours y avoir
des cas extrêmes relativement à l'imposition des
amendes. Peut-être qu'il pourrait se présenter un
cas où l'offense ne soit pas assez forte pour tomber
sous le coup des dispositions de l'acte; mais le chef
politique du ministère le la marine serait fortement
embarrassé si l'on permettait d'en appeler des déci-
sions judiciaires. Des appels de cette nature se-
raient faits dans chaque cas, et l'on éprouverait de
grandes difficultés à résoudre ces questions. Le
tribunal aurait à s'occuper le la cause, un jugement
devrait être prononcé et l'on soupçonnerait toujours
le ministre qui s'occuperait de ces causes. On
exercerait sur lui les pressions de tous genres pour
lui faire remettre l'amende imposée par e juge, et
la décision rendue par le ministre serait, dans ce
pays, à tout événement, sujette au soupçon. Je ne
crois pas qu'il soit prudent d'adopter cette ligne (le
conduite. Une autre objection à l'adoption d'une
telle ligne <le conduite, c'est qu'on s'éloignerait
beaucoup, par là, du mode actuel.

Nous nous sommes efforcés de suivre le principe
émis et sanctionné par la chambre de commerce
impériale. Nous avons profité (les résultats de son
expérience, et ces résultats ne sont pas en désaccord
avec les décisions rendues par les tribunaux. Lors-

M. LISTER.

qu'il se présente des cas où l'amende peut paraitre
trop sévère, la meilleure ligne <le conduite à suivre
est de s'en tenir au bill tel qu'il est, et de laisser
l'imposition les amendes au tribunal, et non au
ministère de la marine.

M. 13URDETT : Je recommnanderais qu'on laisse
au ministère une certaine discrétion relativement
à la remise <les amendes, dans le cas où la chose
serait recommandée par le juge.

M. TUPPER : J'examinerai cette question.

M. BURDETT : En vertu de la loi criminelle, il
y a plusieurs causes où le juge suspend sa sentence,
mais en vertu de ce bill les amendes sont fixées et
aucune discrétion n'est laissée au tribunal.

M. EDGAR: En étudiant cette question, j'es-
père que le ministre n'en appellera pas à lui-même
de l'opinion du juge. Je laisserais plutôt au juge
quelque pouvoir discrétionnaire.

M. TUPPER : L'honorable député a pris une
proposition autre que celle dont je parle et il est
maintenant proposé que lorsqu'un juge dit que des
faits particuliers méritent d'être pris en considéra-
tion relativement au châtiment à imposer, dans ces
cas, les amendes pourraient être remises par le
ministère.

Le comité lève sa séance et rapporte progrès.

CHEMIN DE FER DE TRANSPORT MARI-
TIME DE CHIGNECTOU.

M. FOSTER : Je propose la deuxième lecture <lu
bill (n'97) modifiant les actes concernant l'octroi
d'une subvention à la compagnie du chemin <le fer
de transport maritime <le Chignectou (à responsabi-
lité limitée).

La motion est adoptée, le bill lu la deuxième fois,
examiné en comité et rapporté.

TERRES DES SAUVAGES.

Sir JOHN THOMPSON : Je propose la deuxième
lecture du bill n° 100 pour régler certaines questions
pendantes entre les gouvernements du Canada et
d'Ontario, relativement à certaines terres des Sau-
vages (du Sénat).

La motion est adoptée; le bill est lu la deuxième
fois et la chambre se forme en comité.

Article ler:
(En comité.)

M. EDGAR : Je suppose que cette question a
été réglée entre les gouvernements ?

Sir JOHN THOMPSON: Oui; l'arrangement
auquel nous sommes arrivés est incorporé dans
l'annexe.

M. EDGAR: Je suppose que le gouvernement
provincial a adopté une législation analogue?

Sir JOHN THOMPSON : Je le crois.

M. MULOCK : Je proposerais que cet article fût
suspendu jusqu'à ce que l'on discute le préambule
du bill. La raison qui me porte à proposer cela,
c'est que cet article donne au gouvernement le pou-
voir (le sanctionner toute disposition qui, plus tard,
pourrait être adoptée. C'est là accorder un pouvoir
étendu.

Le cimité lève sa séance et à six heures la séance
est suspendue.
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SÉANCE DU SOIR.

EN COMITÉ TROISIÈME LECTURE.

Bill (n' 18) concernant la compagnie du pont de
la Grande Ile de Niagara.-(M. Montague.)

Bill (n° 37) modifiant l'acte concernant la compa-
gjie du chemin de fer du Nouveau-Brunswick.-
(31. Kirkpatrick.)

Bill (<n 38) concernant la compagnie du chemin
de fer (les comtés du Centre.-(M. McLennan.)

Bill (n° 36) concernant la compagnie du Grand
Tronc de chemin de fer du Canada.-(M. Tisdale.)

Bill (n° 51) constituant en corporation la compa-
gnie de construction de bassin et de navires de
Vancouver.-(M. Mara.)

Bill (n° 62) autorisant la compagnie du chemin
(le fer de Victoria et de l'Amérique du Nord de
faire un service de bac entre la Baie Beecher, dans
la Colombie-Anglaise, et un point sur le détroit
de Fuca, dans les Etats-Unis d'Amérique.-(M.
Eatrle.).

DEUXIEME LECTURE.

Le bill (n° 107) constituant en corporation la coin-
pagnie du chemin (le fer de Burrard Inlet et de la
Vallée de Westminister.-(M. Corbould.)

SURETÉ DES NAVIRES.

M. TUPPER: Je propose la deuxième lecture
du bill (i 44) modifiant le chapitre 77 des statuts
revisés concernant la sûreté des navires.

La motion est adoptée, le bill lu la deuxième
fois et la chambre se forme en comité.

(En comité.)

M. TUPPER: Les inspecteurs des bateaux à
vapeur ont rapporté au département, depuis quel-
que temps, que l'on cherche à transporter des
matières explosibles, telles que la dynamite, la
iitro-glycerine, etc., et cela en grande quantité,
dans certains cas, sur des bateaux de passagers;
quelquefois, ces matières sont cachées dans les
bateaux de sauvetage ; d'autres fois, dans la cabine
du commis et dans d'autres endroits. Il existe
une loi pour empêcher cette pratique tant aux
Etats-Unis que dans la Grande-Bretagne, mais au
Canada, cette loi n'existe pas encore. L'objet de
ce bill est d'empêcher cette pratique et, dans cet
article, j'ai mentionné la dynamite, la nitro-glyce-
inue et toutes autres substances dangereuses. L'acte

(les Etats-Unis décrit un grand nombre de ces sub-
stances dangereuses, tandis que l'acte anglais n'est
pas tout-à-fait aussi explicite et nous avons suivi
plutôt la rédaction de l'acte anglais.

.N. EDGAR : D'après ce que je puis voir, l'on a
suivi la législation anglaise en ce qui concerne la
(ésignation (les substances dangereuses, mais il m'a
été impossible de trouver cet article. Je ne dis pas
qu'il soit mauvais, parce qu'il n'est pas dans l'acte
anglais, muais il nie semble qu'il va plus loin que ce
dernier.

M. TUPPER : Nous avons adopté l'acte anglais
relativement à la désignation des marchandises sur
les bateaux de transport, lorsqu'elles devaient être
marquées, déposées et gardées conformément aux
dispositions de la loi, mais le parlement anglais est
allé plus loin et a empêché le transport de matières
explosibles sur des vaisseaux exclusivement consa-
vrés au transport des passagers. Aux Etats-Unis,

on permet aux vaisseaux transportant des passagers
de ne prendre à leur bord que de la poudre à canon,
des cartouches, des fusées, etc. Le tout pour les
fins de la navigation et le deuxième paragraphe de
ce bill renferme des dispositions à ce sujet.

M. EDGAR: Quel est l'effet de l'article cinq ?
M. TUPPER : Il est destiné à empêcher, en les

marquant, que l'on tente de mettre ces marchan-
dises à bord des bateaux de passagers. Ces articles
permettent aux vaisseaux de transporter ces ma-
tières, pourvu qu'ils se conforment à certains règle-
ments.

M. DAVIES (I.P.-E.): L'honorable ministre
a-t-il l'intention (le n'appliquer ces dispositions
qu' aux vaisseaux canadiens partant des ports du
Canada et y venant?

M. TUPPER: Oui.
M. DAVIES (LP.-E.): C'était là mon impres-

sion, niais le premier article ne dit pas vers quel
port ces vaisseaux font voile, ou de quel port ils
viennent ; je suppose qu'il n'a pas l'intention de
légiférer relativement aux vaisseaux qui partent
(l'Angleterre à destination du Brésil, ou qui voya-
gent entre des ports étrangers quelconques. Je
proposerais que l'on insérât les mots " venant dans
un port quelconque du Canada et en sortant."

M. TUPPER: Certainement, cela-est seulement
destiné à affecter les vaisseaux qui partent de nos
ports. Je crois que les mots suivants répondront
à la question soulevée par l'honorable député:
'de tout port du Canada."

M. DAVIES (I.P.-E.): Oui, mais je suppose que
vous voulez empêcher ces vaisseaux de transporter
de la nitro-glycerine ou toute autre matière explo-
sible· dans un port anglais.

M. TUPPER : Cela viendra dans la suite.
M. DAVIES (I.P.-E.): Non pas relativement à

un vaisseau enregistré canadien. La dernière partie
de l'article se rapporte exclusivement à des vais-
seaux autres que des vaisseaux canadiens. Je crois
que vous devriez insérer les mots "allant à tout
port ou venant de tout port."

M. TUPPER: Je crois que les mots '' venant
de " sont suffisants. Les navires venant en Canada
ne pourraient pas obtenir un certificat en quittant
l'Angleterre ou les Etats-Unis.

M. DAVIES (I. P.-E.): Cela suffira si vous avez
l'intention d'empêcher les navires de transporter
ces matières en dehors du Canada. Mais suppo-
sons qu'un navire aille dans une des républiques de
l'Amérique du Sud et qu'il en rapporte une cargai-
son composée en partie de matières explosibles, il
ne sera pas passible d'amende.

M. EDGAR: L'article, tel qu'il est, ne s'appli-
que qu'aux navires transportant des passagers entre
tous lieux en Canada, ou de quelque lieu du Canada
à quelque autre lieu en dehors du Canada. Je
suppose que c'est ce que l'on veut appliquer aux
navires enregistrés en Canada.

M. MULOCK: Je demanderai au ministre de la
marine et des pêcheries s'il a l'intention de rendre
passibles d'amendes ceux qui commandent les na-
vires aussi bien que les expéditeurs ?

M. TUPPER : L'amende est applicable à toute
personne qui expédie ou à toute personne qui trans-
porte.
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M. MULOCK : Vous voulez l'appliquer à ceux
qui contrôlent le navire, n'est-ce pas?

M. TUPPER : Oui, aux deux, à ceux qui expé-
<lient et à ceux qui transportent.

M. MULOCK: Je crois qu'il vaudrait mieux
ajouter quelques mots, car en lisant ces deux lignes
on pourrait croire que l'expéditeur seul est passible
d'amende " Toute personne qui, sciemment,
expédiera ou tentera d'expédier, ou transportera ou
tentera (le transporter." Pour rendre l'article ap-
plicable à celui qui contrôle le fret d'un navire ou
<ui commande ce dernier, je proposerais d'ajouter
après le mot " transportera," les mots " ou per-
mettra de transporter."

M. TUPPER: Le commandant d'un navire
transporte. Il commande le navire et transporte
les matières.

M. MULOCK: J'en doute. Cet article est
limité aux expéditeurs.

M. T UPPER : C'est ainsi que la loi anglaise est
rédigée. , Nous pouvons l'accepter en toute sûreté.

M. MULOCK : Nous perfectionnons la loi an-
glaise.

M. TUPPER : Je ne crois pas que nous puissions
en perfectionner la rédaction.

Le bill est rapporté.

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.

La chambre se forme de nouveau en comité pour
délibérer sur le bill (n' 14) concernant certaines ma-
tières relatives à l'administration de la justice.

(En comité.)

Sir JOHN THOMPSON: L'examen de ce bill a
été suspendu pour mue permettre le rédiger un ar-
ticle pour donner un effet rétroactif, et je propose
que l'article 1 soit considéré de nouveau et que le
suivant y soit substitué:-

La juridiction de tout juge de cour de comté s'étendra
ou sera censée avoir toujours été étendue à toute étendue
de territoire annexée par la législature provinciale au Ca-
nada ou au comté ou au district pour lequel il a été ou
sera nommé, au même degré que s'il eft été nommé en
premier lieu pour le comté ou district renfermant ce ter-
ritoire additionnel: pourvu que le présent article n'af-
fecte en aucune manière les procès non encore terminés
dans lesquels on a soulevé la question de la juridiction
d'un juge en dehors des limites du comté pour lequel il a
été nommé en premier lieu.

Dans l'article qui suit je propose que le mot
"facultatif " soit inséré au lieu de " il sera du
devoir."

M. DAVIES (I.P.-E.) : L'honorable monsieur
veut-il donner à entendre qu'il sera loisible au juge
d'agir à sa volonté ,

M. MILLS (Bothwell) : Je crois que le mot " fa-
cultatif " est suffisant. La question était de savoir
si la législature locale avait le droit d'ordonner à
un juge de cour de comté, nommé pour un comté,
<l'aller exercer des fonctions judiciaires dans un
autre comté.

M. Adam Wilson, quand il était juge en chef de
la cour du Banc de la Reine, était d'opinion que la
législature locale avait ce droit. Le présent juge
en chef est d'une opinion contraire, et je crois que
la chambre ne sera pas disposée à déclarer autre
chose que le juge d'une cour de comté aura le droit
d'exercer des fonctions judiciaires dans tout comté
où il pourra être appelé. Si nous allons plus loin,
et si nous disons qu'il sera de son devoir d'exercer

M. TUPPER.

ces fonctions nous empiétons réellement sur le droit
que la législature locale a de constituer un tel tri-
bunal. Il appartient à la législature locale de dire
ce que devront être les fonctions du juge, l'étendue
de sa juridiction et où cette dernière pourra être
exercée. Elle peut encore nommer le juge qui
agira à l'endroit qu'elle désignera, pourvu que ce
parlement déclare que ce juge pourra exercer ces
fonctions.

M. CAMERON (Huron) : Le gouvernement fé-
déral nomme ces juges de cours de comté pour
exercer leurs fonctions dans des comtés déterminés,
et les juges le comprennent ainsi quand ils sont
nommés. Le présent bill propose que les juges
soient obligés d'aller ailleurs. Je m'oppose à cette
disposition-, qui est injuste à l'égard <le ces juges
dont le traitement n'est pas très élevé, et qui ont
des devoirs importants à remplir dans certains
comtés. Il n'est pas juste de les obliger à quitter
les comtés pour lesquels ils ont été nommés en
premier lieu, et à aller exercer des fonctions judi-
ciaires dans d'autres comtés. Le gouvernement
devrait conserver ce pouvoir discrétionnaire et le
juge devrait être libre d'aller ailleurs ou non.

M. DAVIES (I. P.-E.): Je ne pense pas ainsi.
Il me semble que, si cette proposition était adoptée,
l'objet du bill serait entièrement changé. Nous
n'augmentons pas le traitement des juges qui au-
ront à remplir ces fonctions ailleurs, et si on les
laisse libres de les exercer ou non, il n'y a pas de
doute que, neuf fois sur dix. ils refuseront d'agir.
Il serait dérisoire de donner le droit au gouverne-
ment provincial de requérir un juge de cour de
comté d'exercer des fonctions judiciaires qui- doi-
vent être exercées, et, en même temps, de laisser
au juge la liberté de déclarer qu'il refuse de les
exercer.

M. MILLS (Bothwell): Voici comment je com-
prends la question : Notre loi concernant les cours
<le comté dans Ontario, passée par notre législature
locale, décrète au sujet de la formation du tribunal
et la nomination d'un juge pour tout comté en par-
ticulier. Le gouverneur en conseil nomme le juge
de la cour de comté. La législature locale établit
la cour mais elle n'a pas le droit de faire la nomi-
nation. Le juge a été nommé, en vertu de la loi
qui l'autorise à exercer ses fonctions comme juge
dans un comté particulier, et non dans d'autres
comtés. Quant à la juridiction d'un juge de cour de
comté, agissant comme juge d'une cour de division,
les cours ont décidé que toute autre personne pou-
vait être choisie et nommée par le lieutenant-gouver-
neur. Ainsi il peut exercer les fonctions d'un juge
de cour de division dans un autre comté que celui
pour lequel il est nommé juge de cour de comté.

D'autres ont prétendu qu'un juge de cour de
comté ne peut pas agir comme tel dans un autre
comté que celui pour lequel il a été nommé. Ce que
nous devrions faire serait de décréter qu'il sera
facultatif au juge s'en agir ainsi. Il appartient à
la législature locale de déclarer si le juge sera obli-
gé d'aller exercer des fonctions judiciaires dans
d'autres comtés. Nous allons assez loin en disant
qu'il lui sera facultatif de les exercer. C'est le droit
de la législature locale de déclarer, en vertu de la
loi provinciale, qu'un juge nommé pour un comté
sera appelé, dans certaines circonstances, à exercer
ses fonctions judiciaires dans un autre comté. C'est
la législature locale qui établit la cour, en premier
lieu la législature locale a décrété qu'un juge de
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cour de comté nommé pour un comté quelconque
devra, dans certaines circonstances, exercer ses
fonctions judiciaires dans un autre comté, je n'ai
pas de doute que ce droit lui appartient, et que si
un juge a été nommé pour présider une cour ainsi
constituée, ses fonctions auraient été déterminées
par les dispositions de la loi applicable lors de sa
nomination. Mais si la législature a nommé un juge
pour un comté particulier, établissant la juridiction
de ce juge, et, si Son Excellence le gouverneur-
général en conseil nomme un juge dans ce comté
pour exercer les fonctions déterminées par la légis-
lature locale, il serait douteux que ce juge pût
exercer ses fonctions ailleurs que dans le comté
pour lequel il a été nommé, et que ces procédures
pussent être légales. Je crois qu'en disant par cet
article qu'il sera facultatif pour un juge de cour de
comté de remplir ces fonctions, et si la législature
lui en impose l'obligation, il n'existera plus de
lacune dans la loi.

M. WELDON: Je partage l'opinion de l'honora-
ble député de Bothwell (M. Milîs), savoir, que le
bill présenté par le ministre de la justice sera d'une
grande utilité pour régler une question constitution-
nelle assez subtile. Outre les cas cités par l'hono-
rable député de Bothwell, et qui se sont présentés
dans la province d'Ontario, nous en avons eu un
dans la Nouvelle-Ecosse, il y a quelques années, où
s'est soulevée la question comprise dans ce bill. La
cour suprême a décidé, avec quelque hésitation, que
les dispositions d'une loi locale qui donnait à un
juge de cour de comté le pouvoir d'exercer des
fonctions judiciaires dans un district autre que celui
pour lequel il avait été nommé avaient le droit
(lêtre décrétées et étaient conformes à cette partie
de la clause de l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord, lequel donne aux autorités locales le pouvoir
de traiter les questions relatives à l'administration
de la justice. Mais il y a eu un grand doute quant
à savoir si l'autre partie de l'acte, qui donne au
gouvernement fédéral le droit de nommer les juges
des cours de comté, n'était pas opposée à la première
que je viens de citer, et si elle ne mettait pas de
côté cet article de la loi provinciale. Dans la cir-
constance que j'ai citée la cour a décidé que la loi
de la législature provinciale était valable, et que,
par l'article auquel j'ai fait allusion, les dispositions
le la loi provinciale, concernant la cour de comté,
étaient pareillement valables.

Cependant, je nie rappelle avoir lu quelque part
une opinion contraire exprimée par M. Edward
Blake. Cette opinion n'a pas été donnée d'une
imanière positive, mais elle prouvait que M. Blake
était porté à croire autrement, savoir, que quand
un juge était nommé par le gouvernement fédéral
pour juger les causes dans un district particulier,
il était nommé pour ce district, et qu'il outrepassait
ses pouvoirs en siégeant dans d'autres comtés. Dans
tous les cas, M. Blake a semblé pencher vers cette
Opinion, savoir, que la dernière partie de l'acte de
FAmérique Britannique du Nord, qui confère au
gouvernement fédéral le pouvoir de nommer les
juges était le point principal dans cette question.
Je crois que le bill du ministre de la justice aura
effet de décider cette question compliquée. Je

dirai, avec l'honorable députéde Bothwell(M. Mills),
que tout doute disparaît en employant le mot
"facultatif ".

dissiper les doutes qui semblent exister, quant au
pouvoirquepossèdeun juge de cour de comté d'exer-
cer des fonctions judiciaires dans un autre district.
Je ne crois pas que ce soit là l'objet du bill ; il nie
semble plutôt qu'il tend à faire disparaître une dé-
fectuosité dans l'administration de la justice. Il
peut arriver que, si un juge de cour de comté meurt,
il y aura des fonctions judiciaires à exercer
dans un autre comté, et il me semble que le lieu-
tenant gouverneur en conseil pourrait être autorisé
à demander au juge de cour de comté à remplir ces
devoirs. La loi décrète qu'il sera facultatif pour
un juge de cour de comté d'exercer ces fonctions
s'il le désire, et je comprends la force de l'argument
de l'honorable monsieur, si le seul but est d'enlever
un doute existant relativement à la juridiction d'un
juge de cour de comté. Si la mémoire ne me fait
pas défaut, je crois que, quand le ministre de la
justice était juge dans les cours de la Nouvelle-
Ecosse, il a explicitement jugé cette question d'une
manière opposée à ses vues présentes. Il a pu exis-
ter des doutes, et si votre intention est de les dissi-
per le mot " facultatif," substitué au mot " devra,"
aura l'effet désiré. Cependant, si vous avez en vue
un but plus élevé vous ne l'atteindrez pas en suppri-
ment les mots "le devoir du juge de la cour de
comté "et en les remplaçant par "la volonté du
juge de la cour de comté."

M. MILLS (Bothwell) : Je demanderai à l'hono-
rable monsieur si, en insérant le mot " devoir " il
ne constitue pas une cour de justice qui n'est pas
sous la juridiction de la législature locale?

M. EDGAR: J'admets que le mot " facultatif"
remplit les exigences de la question, mais j'aimerais
à savoir pourquoi il est nécessaire d'exiger l'arrêté
du gouverneur en conseil outre la demande du lieu-
tenant-gouverneur. Je crois qu'il serait à propos
d'exiger l'arrêté du lieutenant gouverneur en con-
seil et de retrancher la disposition du bill qui exige
l'arrêté du gouverneur en conseil.

Il nie semble que nous n'avons pas besoin de per-
mettre à l'autorité fédérale d'intervenir, puisque
nous laissons aux autorités provinciales la juridic-
tion en cette matière. Si le ministre de la justice
ne s'y oppose pas, je suis d'avis que les mots, dans
la cinquième ligne du deuxième article, exigeant
un arrêté dugouverneur-généralen conseil, devraient
être retranchés.

Sir JOHN THOMPSON : Notre juridiction en
cette matière est de nommer le juge, pour que cer-
taines choses puissent se faire. Il ne conviendrait
pas que nous renoncions tout-à-fait à cette juridic-
tion ; mais si tout le pouvoir était laissé à l'auto-
rité locale, la question de la validité même de notre
propre statut serait enlevée. Si, réellement le
transfert du juge d'un comté à un autre dépend de
l'autorité qui nomme le juge, nous n'avons pas, en
vertu de l'acte de l'Amérique britannique du nord,
le droit de déclarer que le lieutenant-gouverneur de
la province autorisera ce transfert. Il vaut mieux,
selon moi, laisser la disposition du présent bill telle
qu'elle est.

Le bill est rapporté, lu une troisième fois et
adopté.

JURIDICTION DE L'AMIRAUTÉ EN
CANADA.

M. DAVIES (I. P.-E.): J'avoue quelemot "facul- Sir JOHN THOMPSON: Je propose la deuxième
tatif " convient si l'objet du bill est seulement de lecture du bill (n° 13) pourvoyant à l'exercice de la.
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juridiction de l'amirauté au Canada, conformément
à l'acte des cours d'amirauté dans les colonies, 1890.

M. DAVIES (. P.-E.) : L'honorable ministre a-t-
il l'intention de commencer, ce soir, l'examen de
ce bill C'est un bill très-important, et j'espère
qu'il ne le fera pas.

Sir JOHN THOMPSON: Un bill de cette nature
doit être adopté et sanctionné vers le ler juillet, si
c'est possible, et je désirerais que l'examen <le ce
projet de loi fit quelque progrès, ce soir. Si les
honorables députés avaient besoin <le plus <le temps
pour étudier certains articles, je consentirais volon-
tiers à suspendre ces articles.

M. D)AVlES (LP.-E.): J'ai, avec quelques uns
de mes honorables amis, examiné attentivement le
-présent bil.

Sir JOHN THOMPSON : Je ne demanderai pas
à la chambre de discuter, ce soir, le bill en comité.

La motion est adoptée, et le bill lu une deuxième
fois.

INSPECTION DES BATEAUX À VAPEUR.
M. TUPPER : Je propose la deuxième lecture

du bill (n° 85) modifiant de nouveau l'acte d'inspec-
tion des bateaux à vapeur.

La motion est adoptée, le bill lu une deuxième
fois, et la Chambre se forme en comité.

(En comité.)
Article 1.
M. EDGAR : La définition de l'expression "pas-

sager " pourrait, selon moi, produire un curieux
effet, parce que, d'après cette définition, tout indi-
vidu transporté sur un bateau à vapeur, à moins
que ce ne soit un yacht de plaisir, est un passager,
et le bateau qui le transporte est sujet à toutes
sortes de pénalités. Cette définition est très-absolue.
Un passager devrait être, selon moi, l'individu
transporté sur un bateau, payant le prix de son
passage, ou désigné dans des termes à peu près
équivalents.

M. TUPPER: En appliquant l'acte concernant
l'inspection des bateaux à vapeur, nous avons
trouvé que cette loi pouvait être éludée et l'étant
réellement de la manière la plus sérieuse, vu qu'il
n'y avait pas de définition pour désigner un passa-
ger. L'instruction donnée signifie qu'un passager
est un individu payant le prix de son transport,
comme l'a fait remarquer l'honorable député; mais
la difficulté d'établir ce fait était si grande que,
dans plusieurs cas qui ont été soumis au départe-
ment, on a trouvé que l'on avait réussi à éluder la
loi.

Après examen, l'on peut constater que la défini-
tion donnée dans le présent bill est celle contenue
dans l'acte impérial et aussi, sans exception, dans
les actes des diverses colonies. Le cas supposé par
l'honorable député est, je crois, prévu par un article
subséquent du présent bill.

Article 2.
M. EUGAR: Pourquoi supprimez-vous cet arti-

cle de l'acte ?
M. TUPPER: Le présent article du bill n'est

qu'une répétition de ce qui a déjà été décrété, à
l'exception <les mots nécessaires pour exempter de
l'inspection les bateaux à vapeur enrégistrés dans la
gran de Bretagne, ou dans un paysétranger, afin que,
.en d'autres termes, nous ne soyons pas forcés d'ap-

Sir JoHs Thoszrsos.

pliquer rigoureusement la loi d'inspection oi il n'y a
pas de nécessité de le faire. Sans la présente dispo-
sition, nous serions obligés de forcer un steamer
anglais faisant notre commerce de cabotage à payer
les honoraires d'une double inspection. Le steamer
peut venir d'Angleterre, muni d'un certificat d'une
chambre de commerce et, une fois entré dans notre
port, nous serions tenus, en exécution de l'ancien
acte, de l'arrêter, à- moins qu'il ne se soumette à
une inspection tout-a-fait inutile et à moins qu'il ne
paie un second honoraire. C'est là, du moins, ce
que l'on nous a représenté.

Article 3.
M. TUPPER : Le présent article est pour abro-

ger une disposition inutile concernant un examen
qui ne se fait pas.

Article 4.
M. TUPPER: Il n'y a, dans l'acte primitif,

aucune disposition en vertu de laquelle nous puis-
sions obtenir le recouvrement de la pénalité, contre
un bateau à vapeur naviguant dans des eaux situées
en dehors des limites fixées par son certificat, et le
présent article a simplement pour but de suppléer
à cette omission.

Article 5.
M. TUPPER: Le présent article a pour but de

favoriser les mécaniciens, dans le cas oi le bureau
des inspecteurs ne siégerait pas. Ce bureau, qui
se compose de mécaniciens des différentes parties
du pays, ne peut être constamment en session et,
bien que le requérant ait subi l'examen voulu et que
ses papiers soient tous satisfaisants, il est impos-
sible de lui délivrer autre chose qu'un certiicat
provisoire. Or, cette pratique ne donne pas satis-
faction. Généralement, les candidats attendent
jusqu'à ce qu'il y ait une réunion du bureau et ils
peuvent alors obtenir un certificat régulier. Je
crois qu'il y a là une garantie suffisante pour em-
pêcher tout abus.

Paragraphe 6, article 42.
M. T UPPER : Ce paragraphe est devenu inutile.

Son objet est compris dans l'amendement précédent.
M. EDGAR: J'ose dire que mon honorable ami

et moi-même serions très embarrassés, si nous avions
à subir un examen pour être admis à exercer notre
profession, et il serait déraisonnable, je crois, de
nons demander de subir de nouveau un examen, si
nous avions reçu nos certificats, il y a quelques
années, pour pouvoir les échanger contre des certi-
ficats d'une classe inférieure. En vertu de l'ancien
acte, ceux qui étaient munis de certificats de seconde
classe pouvaient les échanger contre des certificats
de troisième classe sans subir un nouvel examen.

M. TUPPER : Le présent article est une sauve-
garde contre tout abus. Les porteurs de certificats
peuvent par suite du défaut de pratique devenir
inhabiles dans leur métier, vu que ce métier est
d'une nature délicate et exige beaucoup d'expé-
rience. L'examen qu'ils ont besoin de subir ne
concerne que la pratique ; ils n'ont pas besoin d'être
interrogés sur des matières d'école, telles que les
mathématiques, et les mécaniciens s'y sont opposés.

Paragraphe 7.
M. TU1PER : Nous avons constaté la difficulté

suivante :
Avis nous a été donné qu'un steamer naviguait

contrairement aux dispositions de l'acte et qu'il
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mettait la vie les passagers en danger. Or, nous
ne pouvions pas arrêter ce steamer dans certains
districts inhabités de l'ouest, à moins de pouvoir
recourir aux fonctionnaires de la douane. Dans
plusieurs cas, nous ne pouvions obtenir le concours
de ces fonctionnaires, et nous proposons, par le
présent article, que ce pouvoir d'arrêter ces stea-
ners soit contié aux inspecteurs.

M. EDGAR: Ces expressions qui sont dans l'an-
cien acte sont retranchées : " ou par l'inspecteur
qui a fait tel rapport," et le ministre se réserve ainsi
le pouvoir exclusif d'agir dans des circonstances de
ce genre.

M. TUPPER : Je n'ai pas d'objection à ce que
nous insérions les termes mêmes de l'ancien acte,
"ou par l'inspecteur qui a fait tel rapport."

Paragraphe 2, article 50.
M. DAVIES (LIP.-E.): Pourquoi ces deux para-

graphes ?
M. TUPPER: C'est l'<euvre de celui qui a rédigé

le bill, et je crois qu'il se lit mieux ainsi.
M. DAVIES (1. P.E.): D'après un paragraphe,

Finspecteur ne peut saisir le steamer à moins d'être
autorisé par le ministre ; mais d'après le paragraphe
suivant, le percepteur des douanes peut opérer la
saisie, qu'il ait l'autorisation du ministre, ou non.
Pourquoi ce pouvoir est-il donné au percepteur des
dlouanes ?

M. TUPPER: Le percipteur des douanes est
tenu (le voir à ce que la loi soit respectée, et il doit
fîaire cesser toute contravention ; mais lorsque nous
envoyons un inspecteur, nous l'autorisons spéciale-
ment a saisir.

Le bill est rapporté.

PRIMES AUX PÉCHEURS.
M. TUPPER propose que la chambre se forme

en comité général pour examiner la résolution sui-
vante:

Qu'il est expédient d'octroyer annuelflementune somme
de cent soixante mille piastres pour aider au développe-
rnt des pêcheries maritimes, pour encourager la cons-

truction et L'équipement de meilleurs navires de pêche, et
pour améliorer la condition des pêcheries.

La motion est adoptée, et la chambre se forme
eu comité.

(En comité.)

M. DAVIES (I.P.-E.): L'honorable ministre sai.
sir, sans doute, la présente occasion pour expliquer
cette augmentation.

M. TUPPER: Il faut ou augmenter l'octroi,
comme nous le proposons, ou le réduire, et la somme
de 8160,000 par année n'excède que de $10,000 la
subvention déjà autorisée par notre statut ; mais la
présente augmentation n'excède réellement pas ce
qgui a été payé aux pêcheurs, malgré les dispositions
de la loi. Mes prédécesseurs ont été obligés, en
diverses occasions, de s'adresser au parlement, et
ce dernier n'a pas hésité à voter des crédits sup-
pléineutaires. Au lieu de continuer cette ligne de
conduite, il m'a semblé qu'il valait mieux fixer une
subventiou raisonnable ou plus généreuse, et la
soiine de $160,000 dépasse de très peu ce qui a été
payé aux pêcheurs depuis que nous les subvention-
nons. La moyenne annuelle reçue par eux est de
8150,840.76, et, comme je l'ai dit, le parlement a'
toujours recu, de temps à autre, des requêtes

demandant de l'aide additionnelle. La somme de
$160,00) ne représente pas tout-à-fait 4 pour cent
du principal sur lequel a été d'abord basée cette
aide accordée aux pêcheurs. On se souvient que la
preumere demande adressée au parlement était
basée sur le fait que les pêcheurs avaient droit à
une part dans la somme de $4,500,000 payée au
Canada par les Etats-Unis, en vertu du traité de
Washington, pour l'usage des pêcheries de l'Atlan-
tique.

Je soumettrai à la chambre un tableau indiquant
l'échelle d'après laquelle la subvention a été distri-
buée chaque année, et la chambre constatera que
nous nous sommes efforcés de restreindre autant
que possible la dépense; mais heureusement, le
nombre de ceux qui ont droit à cette subvention
s'est accru d'année en année, et c'est naturellement
une bonne chose pour le pays.

Les navires qui sortent, aujourd'hui, de nosports
pour prendre la nier, ne peuvent plus se comparer
à ceux qui en sortaient avant que la subvention fût
accordée aux pêcheurs. Je n'attribue pas entière-
ment l'amélioration actuelle à la subvention que
nous avons accordée ; mais personne ne peut con-
tester lue cette subvention ait prod uit une influence
bienfaisante sur les opérations de nos pêcheurs, et
cela, ajouté à la concurrence des splendides navires
sortis de Gloucester, a produit un état de choses
tel que plusieurs des ports de nos provinces mari-
times laissent sortir d'aussi beaux vaisseaux de
Pêche, que tous ceux qui partent des Etats de la
Nouvele-Angleterre pour aller pêcher sur les bancs
de Terreneuve.

L'échelle d'après laquelle la distribution a été
faite est la suivante :

Navires,
Anla moitié à l'arma-

An- teur et la moitié à
née. l'équipage,

1882.. S2.00 per ton.

1888 . 2.00 do .......

1.88. 52.00 do .... ,.

1885.. 52.00 do ........

1886.. 2.00 do ........

1887.. $2.00 do ........

1888.. $1.50 do ........

1889.. $1.50 do ........

1890.. $1.50 do ........

Bateaux.

S5 par homme-un cinquième
à l'armateur et quatre cm-

quèmes aux pêcheurs.2.0 par homme un cinquiè-
me à l'armateur, et quatre
cinquièmes aux pêcheurs.

De 14 à 18 pieds de quille, $1
à 1.50: 18 à 25 pieds de
quille, $1 à $1.50; 25 pieds
et au-dessus, $2. et les Dé-
cheurs, $3 chacun.

Comme en 1884. excepté que
les bateaux de 13 pieds de
quille ont été admis nu par-
tage.

Comme en 1885.

do

do

Tous les bateaux de $1 cha-
cun, arnateurs et les li-
cheurs;i$3 chaque.

Comme en 1889.

Si nous étions obligés de nous tenir dans les bornes
fixées par l'acte, la réduction se continuerait; or,
je crois que, avec la présente allocation, nous serons
en état de faire face à toutes les réclamations légi-
times.

Je puis dire que la distribution de ces primes se
fait avec la plus stricte surveillance. La chose se
prête à un grand nombre d'abus et est excessive-
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ment difficile à administrer. Des plaintes ont été
faites en parlement à ce sujet et j'en reconnais
pleinement la valeur, car je sais moi-même que des
tentatives pour obtenir ces primes ont été faites
par (les gens qui n'y avaient aucun droit. Dans
tous les cas où il y a eu des fraudes de commises,
ou des tentatives d'irrégularités, j'ai fait tout en
mon pouvoir pour amener le coupable devant la
justice, pour en faire un exemple et prévenir de
nouveaux abus. Pour cela, comme la chose a été
dite il y a quelques instants, j'ai demandé (les avis
de toutes parts et je crois que, grâce à cette stricte
surveillance, et au moyen le ce mode de déclara-
tions solennelles et l'application de la loi criminelle
dans le cas de déclarations fausses, nous pourrons
tenir le chiffre des dépenses où il doit être, à l'avan-
tage de ceux qui gagnent ces primes par un travail
incessant, comme le font nos pêcheurs.

M. KAULBACH : Je suis heureux de voir que
mon honorable ami, le ministre de la marine et des
pêcheries, accède à la demande d'augmenter les
primes offertes à nos pêcheurs, et consente à ajouter
$10,000 au premier montant, tel que stipulé dans
cette résolution. Cela est très satisfaisant et très
encourageant, et je soutiens que c'est la dépense la
plus raisonnable que puisse faire le gouvernement,
puisque, par là, il encourage et aide au développe-
ment de la plus grande industrie naturelle que pos-
sède le Canada, l'industrie des pêcheries. Mais je
dois dire que je désirerais voir ce chiffre beaucoup
plus élevé encore. Quand cette question de prime
fut d'abord soulevée et encouragée, que des démar-
ches furent faites auprès du gouvernement, il y a
quelques années, par l'ancien député de Gaspé,
moi-même et autres, pour obtenir une subvention,
c'était à cause du fait qu'un grand nombre de
pêcheurs les provinces maritimes, surtout de la
Nouvelle-Ecosse, émigraient aux Etats-Unis pour
pratiquer l'industrie des pêcheries sur des vaisseaux
du Massachusetts, construits d'une manière supé-
rieure expressément pour cette industrie et équipés
et approvisionnés mieux que les nôtres. Ce mou-
vement d'émigration existait avant l'adoption du
traité connu sous le nom( de traité de Washington,
durant l'existence de ce traité, et après l'abroga-
tion des dispositions touchant les pêcheries, de ce
même traité de Washington. Or, pour arrêter ce
courant d'émigration et retenir nos pêcheurs dans
le pays et, en même temps, encourager deux jeunes
industries importantes, la construction les navires
et la pêche, on jugea à propos d'offrir une
prime qui serait divisée en parts égales: la moitié
au propriétaire du vaisseau, et la moitié aux
pêcheurs. Cette concession de la part du gouver-
nement a été regardée par les pêcheurs comme une
grande faveur et a eu un effet très salutaire dans
toutes les provinces maritimes, surtout dans le comté
<le Lunenburg, que j'ai l'honneur <le représenter,
et, où l'on peut voir aujourd'hui la plus belle flotte
du bateaux pêcheurs qui existe dans le monde et,
sans exception aucune, les plus braves et les plus
habiles pêcheurs. La seule chose dont se plaignent
les pêcheurs, c'est que cette subvention est. trop
faible, vu qu'après la division faite, il ne revient.
que très peu à chaque homme. De là vient le plaisir
avec lequel j'approuve l'addition, bien qu'elle soit
légère, <le cette somme de $10,000 à la subvention
ordinaire, et j'espère sincèrement qu'une autre
année, le ministre pourra de nouveau augmenter ce
montant et, par ce moyen, encourager cette grande

M. TUPPER.

et importante industrie qui mérite à juste titre
notre attention et notre encourageient.

M. DAVIES (I.P.E.): .Je ne veux pas du tout
faire naître de doutes sur l'utilité de ces primes
accordées aux pêcheurs des provinces maritimes.
Je sais qu'il existe déjà des divergences d'opinion
sur la question le savoir si la distribution <le cet
argent a produit un aussi boi effet que celui que
l'on espérait en obtenir. Ceux qui connaissent les
faits savent que, durant les élections, le paiement
de ces primes crée un grand nombre de fraudes, et
quand on considère. le temps perdu pour le paie-
ment de ces petites sommes aux individus, le temps
perdu par l'individu pour obtenir cette somme, la
dépense (lue cette distribution cause au pays et les
fraudes nombreuses qui semblent inséparables de
cette distribution, il est inutile de nier le fait que
l'on peut se demander avec raison si nous recevons
la pleine valeur de notre argent, o.u si le principe
est bon. Je ne veux pas soulever cette question ce
soir, mais je veux rappeler à l'honorable préopinant
qu'il ne doit pas féliciter le ministre à propos d'un
changement de sa politique, ou d'une augmentation
des primes, car, tel n'est pas le cas. La prime n'est
pas augmentée pour le pêcheur, ni pour le construc-
teur de navires ; ni pour aucuns de ceux qui. sont
engagés dans l'industrie de la pêche ; il n'y a pas,
nion plus, augmentation du chiffre total ordinaire.
Le même montant sera payé comme par le passé et,
si je comprends bien, le ministre adopte ce mode
pour simplifier l'autorisation du paiement de la
somme de $160,000, et éviter la nécessité de
demander chaque année un crédit supplémentaire.
La somme d'argent payée in toto et la somme réelle
payée au pêcheur, seront comme par le passé et ne
seront nullement changées par la présente résolu-
tion.

M. KAULBACH : L'honorable député comprei.
dra que le crédit ordinaire est de $150,000 et que,
d'après le présent arrangement, une somme addi-
tionnelle de $10,000 doit être partagée aux pêcheurs.
Partant, tout montant qui resterait après la distri-
bution, irait certainement aux pêcheurs.

M. DAVIES (L P. E.): L'honorable député a sans
doute entendu l'explication donnée par le ministre.
Il ne propose pas d'élever le chiffre total, ni la
somme payée à chaque pêcheur, mais comme son
prédécesseur était obligé de demander un crédit
supplémentaire pour compléter le montant payé
aux pêcheurs, il veut adopter ce mode pour les
payer.

La résolution est rapportée.

MAISON DE LA TRINITÉ À MONTRÉAL.
M. TUPPER : Je propose (lue le bill (n° 95)

modifiant de nouveau l'acte 36 Victoria, chapitre
61, concernant la Maison de la Trinité et les coin-
mnissaires du havre de Montréal, soit lu une deux-
ième fois.

La motion est adoptée; le bill est lu une deuxième
fois et la chambre se forme en coirité.

(En comité).

M. TUPPER: Je dois expliquer que ce bill est
très inoffensif. Ce bill est la conséquence d'une
législation abolissant les droits de tonnage sur le
commerce d'expédition dans le port de Montréal,
et je fais là un changement d'une nature très
simple. Le présent bill substitue l'enregistrement
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du tonnage au port, aux droits de tonnage qui
étaient payés auparavant. Je puis dire à la chambre
que ce bill a été soumis à la chambre de commerce
et aux commissaires du havre de Montréal, et qu'il
a été approuvé.

Le bill est rapporté, lu une troisième fois et
adopté.

IARQUES DE COMMERCE ET DESSINS )E
FABRIQUE.

Le bill (n° 101), à l'effet de modifier de nouveau
l'acte relatif aux marques de commerce et aux des-
sins de fabrique, est lu pour la deuxième fois, déli-
béré en comité général, rapporté, lu pour la
troisième fois et passé.

LETTRES DE CHANGE.

Sir JOHN THOMPSON: Je propose que le bill

(u 104) modifiant l'acte des lettres de change, 1890,
soit lu une deuxième fois.

La motion est adoptée.; le bill est lu une deux-
ième fois et la chambre se forme en comité.

(En comité.)

M1. PATERSON (Brant): Le ministre voudra-t-
il expliquer les changements qu'il propose ?

Sir JOHN THOMPSON : Il n'y a pas de change-
mients très importants ; ils n'ont pour effet que de
faire disparaître certaines défectuosités dans l'acte
de l'année dernière, lequel acte était très compli-
qué, comme se le rappelle l'honorable député. Lors
de la discussion de cet acte, dans la chambre, un
certain nombre de modifications furent faites et,
dans deux ou trois cas mentionnés dans les para-
graphes 1, 2, 3 et 4, ces changements ainsi faits au
bill nécessitaient d'autres changements qui furent
oubliés. Voilà le seul objet des quatre premiers
paragraphes de ce bill.

Article 5.
Sir JOHN THOMPSON : On se rappellera que

le bill tel que présenté modifiait la loi relativement
au paiement d'un billet forgé payable à ordre, et
rejetait toute la perte sur le tireur. Cela fut cepen-
dant changé. L'objet de ce paragraphe est de con-
server le recours que possède celui qui paie un
chièque forgé, et il le met dans la position d'un por-
teur innocent, ce qui lui permet d'exercer le recours
pour le recouvrement du montant ainsi payé de
toute personne qui a endossé le chèque, après le
premier endossement contrefait. Cela est juste, car
la valeur du chèque a été endossée et garantie par
le second endosseur et, conséquemment, il n'est que
juste que la personne trompée en payant, ait un
recours contre la personne qui, en endossant après
la contrefaction, a garanti la valeur de la lettre de
change.

M. MILLS (Bothwell): C'estsurle principe que
tout endosseur a garanti l'authenticité du billet.

M. DAVIES (I.P.-E.): Cela signifie tout simple-
lient que la banque, sur laquelle, dans la plupart
des cas, le chèque est tiré, paye ce chèque, et que,
enm découvrant que l'endossement est contrefait, elle
a un recours contre la personne qui paye le chèque
à la banque, ou contre tout autre endosseur subsé-
tuent à celui qui a forgé l'endossement. J'approuve

cela. S'il faut donner ce droit à la banque, par une
lgislation, il doit être également nécessaire d'aller
'n peu plus loin et donner le droit à l'endosseur qui

est tenu de rembourser le montant à la banque, il
faudrait un recours semblable contre celui qui a
endossé pour lui. Ainsi, par exemple, A. reçoit un
chèque sur lequel se trouve un endossement forgé ;
il le passe à B., qui le remet à la banque ; d'après
cette disposition, lorsque la banque découvre qu'un
des endossements est forgé, elle peut réclamer l'ar-
gent à B. ou à A. Supposons qu'elle fasse rembour-
ser par B. ; quel recours ce dernier a-t-il contre A.
qui lui a endossé ce chèque? Il devrait avoir contre
le premier endosseur le même droit qu'a la banque
contre lui-même. Si l'on ne croyait pas nécessaire
de mettre cette disposition dans le bill, je croyais
que B. a certains droits d'après le droit commun,
mais s'il faut donner ce remède à la banque, il faut
également le donner à l'endosseur du chèque forgé.

Sir JOHN THOMPSON : Je crois que cela n'est
rendu nécessaire que par l'article 24 de l'acte au-
quel cette disposition est ajoutée.

M. MILLS (Bothwell): Les cours américaines
ont toujours soutenu, et je suppose que la même
règle est suivie ici, qu'un endosseur sans recours
est toujours tenu de garantir l'authenticité de l'effet
qu'il endosse. Je crois que cette règle est sage et
qu'on devrait la rendre parfaitement claire. Si
quelqu'un endosse un effet forgé et le présente à une
autre personne, le premier endosseur doit être con-
sidéré comme responsable.

M. I)AVIS (I.P.E.): C'est exactement l'idée
que j'ai de la loi, mais si telle est la loi, alors le tiré
qui paie la lettre de change à la personne qui la
lui présente a un recours contre elle d'après le droit
commun, car la personne qui reçoit l'argent endosse
le billet et en garantit l'authenticité. Mais s'il est
nécessaire -d'insérer cette disposition et de donner
ce droit à la banque, il est également juste, afor-
tiori, de suivre les endosseurs jusqu'à ce que l'on
atteigne celui qui, le premier, a endossé la lettre de
change.

Sir JOHN THOMPSON: Je vais suspendre l'ar-
ticle, mais je crois que le recours accordé par le
droit commun est affecté par l'article même.

Le comité lève sa séance et rapporte progrès.

AJOURNEMENT-LA POLITIQUE DU
GOUVERNEMENT.

Sif HECTOR LANGEVIN: Je propose que la
séance soit levée.

M. LAURIER : Je pensais que l'honorable mi-
nistre des finances me donnerait l'occasion de sou.
mettre à la chambre aujourd'hui, la question dont
j'ai donné avis, hier. Comme il n'en a rien fait,
puis-je espérer que, mardi, il me fournira cette
occasion ?

M. FOSTER : Mardi, j'ai l'intention de présen-
ter l'exposé budgétaire.

M. LAURIER: L'honorable ministre a une mé-
moire heureuse, et j'ai compris qu'il nous fournirait
cette occasion aujourd'hui.

M. FOSTER : J'ai demandé à l'honorable député
s'il proposerait un amendement à la motion deman-
dant à la chambre de se-former en comité des sub-
sides. Il m'a répondu qu'il me le ferait savoir, et il
a ajouté : Je suppose que la chambre se formera en
comité des subsides aujourd'hui ? Je lui ai répondu
que je le pensais, et je m'attendais à recevoir un
avis de son amendement, mais nous ne l'avons pas
reçu.
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M. LAURIER : J'ai dit que je saisirais cette

occasion le soulever cette question aujourd'hui
devant la chambre.

Sir JOHN THOMPSON : L'honorable député
n'a pas <lit quelle question.

M. LAURIER : Oh ! oui. Lorsque le ministre
les travaux publics a déclaré, hier, quelle était la
politique du gouvernement, j'ai déclaré distincte-
ment que je saisirais la première occasion qui se
présenterait pour discuter cette question.

Sir JOHN THOMPSON: Ce n'est pas ce qu'a
déclaré l'honorable député. Il a dit qu'il n'avait
aucun doute que le gouvernement avait l'intention
de suivre la politique de sir John A. Macdonald, et
qu il saisirait une occasion de <iscuter si c'était là
ce que nous faisions, oui ou non. Ce n'est certai-
nement pas la pratique suivie dans la chambre, au
sujet des amendements que l'on veut proposer. Les
députés de la droite n'avaient certainement pas la
moindre idée le la nature de l'amenlemnent.

M. LAURIER: Je croyais que l'avis que j'ai
donné était suffisant. J'essaierai d'être plus expli-
cite une autre fois.

Motion adoptée; et la séance est levée à 10.25
p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
LUNDI, 22 juin 1891.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PR1ÈRE.

BANQUE DES CULTIVATEURS DE
RUSTICO.

M. WELDON : Je propose que le bill (n' 40) con-
cernant la banque des cultivateurs du Rustico soit
mis sur l'ordre du jour, afin que nous puissions
l'étudier aujourd'hui, immédiatement après les bills
privés.

Motion adoptée.

TRANSFERT DE PROPRIÉTÉS AUX GOU-
VERNEMENTS PROVINCIAUX.

Sir JOHN T eOMPSON: Je demande lapers
sion dle présenter le bill (n' 111) à l'effet i'atoiser
le transfert <le certaines propriétés publiques aux
gouvernements provinciaux. A l'exception de quel-
qlues modifications, c'est, en réalité, le bill qui a été
présenté à la dernière session concernant les grèves.

M. AMYOT : A-t-il été échangé une correspon-
lance entre le gouvernelnent fédéral et les pro-

vinces ?
Sir JOHN THOMPSON : Oui.
M. AMYOT : Cette correspondance a-t-elle été

déposée sur le bureau de la chambre ?
Sir JOHN THOMPSON: Il n'y a pas eu de

correspondance depuis la dernière session, mais il y
a en des pourparlers al'assemblée que j'ai mention-
née, l'autre jour.

Motion adoptée, et le bill est lu la première fois.

DROIT DE SUFFRAGE DANS LES TERRI-
TOIRES OCCIDENTAUX.

M. DAVIN : Je demande la permission de pré-
senter le bill (n°' 112) a l'effet de modifier l'acte

M. FOSTER.

concernant la représentation dans les territoires occi-
dentaux. Ce bill est destiné à faire disparaître
certains doutes qui se sont élevés dans la conscience
<le quelques électeurs, dans le Nord-Ouest. Aux
dernières élections, l'on s'est aperçu qu'il y avait
un certain doute sur la question (le savoir si un
houmme qui avait été absent des territoires pendant
une couple le semaines, pouvait jurer qu'il avait
résidé dans les territoires pendant les douze mois.
précédent le jour de la votation. Ce bill propose
<le changer le mode de votation, en obligeant l'élec-
teur à jurer, non pas qu'il a résidé dans les terri-
toires pendant douze mois qu'il réside dans ces
territoires, et qu'il a son domicile dans la division
électorale depuis douze mois. Il stipule aussi que
les membres de la police à cheval n'auront pas le
droit <le suffrage. Les chefs, et plusieurs consta-
bles, m'ont exprimé leur désir <le se voir privés <le
ce privilège, parce qu'aux dernières élections, on a
exercé sur eux une pression, afin <le les faire voter
lans un certain sens, quelques-uns ont voté dans le

sens opposé, et depuis ce temps-là, on a cherché
constamment à les persécuter et à les opprimer.

M. BOWEL: C'est une accusation très-grave.

M. DAVIN: Ce que je propose est très-néces-
saire. Desofficiers m'ont demandé qu'on leur enlevât.
ce privilège.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable
député ayant déclaré qu'une partie des hommes de
la police ont été persécutés par <les gens qui ont
v'oulu, ainsi, les induire à voter contre leur conis-
cience et leurs convictions, il ne devrait pas en res-
ter là, niais il devrait faire connaître à la chambre
les noms <le ceux qui se sont rendus coupables d'un
si grand crime contre la liberté des sujets.

M. DAVIN : Je n'ai pas d'objection à le <lire à
l'honorable député. C'est un homme à. qui mon
honorable ami porte beaucoup d'intérêt : c'est le
commissaire Herchmer. Le commissaire Herchner
avait reçu des ordres formels du gouvernement
fédéral, et, surtout, de sir John A. Macdonald, de
ne pas prendre part aux élections, soit dans un sens,
soit dans l'autre; voici comment il a suivi ces ins-
tructions: il a envoyé à tous les officiers desstations,
<ans mon comté, une lettre disant: "Les hommes
<le la police sont libres de voter (ce sont les propres
termes de la lettre qui a été lue aux hommes pendant
l'exercice) comme il leur plaît, mais je suis en faveur
de M. Tweed." Naturellement, vu ses pouvoirs
enormes, et son caractère bien connu, cela équiva-
lait à une menace.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: A-t-il été
démis de ses fonctions?

M. DAVIN: Je ne le sais pas.
La motion est adoptée, et le bill est lu la pre-

mière fois.

BANQUE D'ÉPARGNE DES MINES ALBION.

M. FOSTER : Je demande la permission de pré-
senter un bill à l'effet le continuer les actes concer-
niant la banque d'Epargne des Mines Albion. C'est
une banque d'épargne établie en vertu de l'acte
général de 1885. Sa charte doit expirer le 1er
juillet 1891. L'objet du bill est de donner à la
législature locale, pendant un temps suifisant, le
pouvoir d'autoriser la banque à continuer ses opéra-
tions en vertu de l'autorité qu'elle tient de la légis-
lature. C'est une banque qui n'émet pas de billets.
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M. DAVIES (I. P.-E.) : Comment ce bill peut-il
utre un bill d'intérêt public ? Je connais plusieurs,
autres bIlls de même nature qui ont été présentés!
comme bills d'intérêt privé. Comment se fait-il
que ce bill, qui se rapporte à une corporation privée,
et qui demande des privilèges que la chambre doit
accorder, sans aucun doute, ait été présenté de
cette manière? J'appelle l'attention toute spéciale
de la chambre sur un bill auquel je suis intéressé,
qui vient de ma province ; je veux parler du bill
relatif à la banque les cultivateurs de Rustico.
Cette banque est une institution aussi publique que
la banque d'Epargne des Mines Albion, et cepen-
<ant, le bill a été présenté comme bill d'intérêt
privé, et le dépôt a été dûment payé.

M. FOSTER : C'est un bill d'intérêt quasi-public.
i lrois qu'il existe des précédents au sujet de la
présentation de tels bills par un ministre le la Cou-
ronne. Cependant, ce bill est urgent, parce que la
charte doit expirer le ler juillet, et à moins qu'une
loi ne soit adoptée maintenant, la banque cessera
d'exister. Si je n'avais pas présenté le bill le cette
manière, il aurait fallu procéder par requête, etc.,
de sorte qu'il n'aurait pu être présenté pendant
cette session. Je puis dire à mon honorable ami
que j'avais l'intention de procéder de la même ma-
nière au sujet du bill qu'il a mentionné ; mais à
mon insu, le bill avait déjà été présenté, tous les
avis avaient été donnés, de sorte qu'il n'y avait plus
moyen <le discontinuer les procédures faites.

M. DAVIS (I. P.-E.): Vu cette déclaration d'un
ministre de la Couronne, le dépôt indûment payé
sera-t-il remis?

M. FOSTER: C'est à la chambre de le décider.
M. MILLS (Bothwell): J'avoue que je ne coin-

prends pas comment le ministre a pu présenter ce
bill comme bill d'intérêt privé. Naturellement, un
ministre peut présenter un bill d'intérêt privé
comme n'importe quel autre député, mais je ne
vois pas pourquoi un bill d'intérêt privé serait con-
sidéré comme bill d'intérêt public, parce que c'est
un ministre qui le présente. Si j'en juge par le
titre, ce bill est de nature privée, et la raison que
donne le ministre pour le présenter comme bill
d'intérêt public, parce que la charte expirerait s'il
iétait pas présenté de cette manière, afin de le
faire adopter le plus tôt possible par le parlement,
n'a aucune valeur. Il appartenait aux directeurs
de cette corporation de décider s'ils devaient laisser
expirer la charte en ne donnant pas les avis néces-
saires. Je ne crois pas que les explications du
ministre soient satisfaisantes.

M. EDGAR: Il n'y a pas de doute que la véri-
table manière de procéder, <le la'part du ministre,
aurait dû être de présenter une requête qui aurait
pu être examinée par le comité des ordres perma-
nents, et si ce comité avait cru devoir recommander
(ue l'on se dispensât de donner les avis nécessaires
dans un cas semblable, cela aurait eu lieu. Je ne
sais pas si c'est ce que le ministre a fait. D'autres
députés ont dû procéder de cette manière, et ce bill
ne devrait pas ainsi être examiné par la chambre.
Il devrait être présenté comme bill d'intérêt privé,
et être renvoyé au comité des banques et du com-
imerce. Je crois réellement que ce bill est tout à
fait hors d'ordre.

M. FOSTER: Si la chambre s'oppose fortement
à cette manière de procéder, je dois me soumettre.
Je voulais seulement faire adopter ce bill par la
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chambre avant le ler juillet. Il est probable que
les précédents que j'ai mentionnés ne sont pas tout
à fait identiques au cas actuel, quoiqu'ils aient
beaucoup d'analogie avec ce bill. Mon erreur, si
j'en ai fait une, provient de ce que je voulais em-
pêcher <lue la banque ne fût placée dans une posi-
tion malheureuse. Si l'on insiste sur l'objection je
retirerai le bill.

M. DAVIES (I. P.-E.): Je ne m'oppose pas au
bill, mais ce serait un précédent très sérieux à éta-
blir. Je ne vois pas pourquoi on ferait une dis-
tinction entre les bills (le cette nature. Quant au
bill actuel, je ferai tout en mon pouvoir pour le
faire adopter par le couité, mais c'est un précédent
très sérieux à établir pour l'avenir.

M. McDOUGALD: Il existe des précédents au
sujet des banques chartées dans le pays. L'exten-
sion des chartes des banques n'a pas été faite au
moyen d'un bill privé, mais au moyen d'un bill
général, et les corporations privées se trouvent
dans la même position. Il existe un autre précé-
dent au sujet de l'extension de la charte de la
Banque d'Epargnes <le la ville et du district de
Montréal. En ce qui concerne un bill de cette
nature, qui ne fait qu'accorder une prolongation de
délai pendant une période de dix ans, et lorsque le
gouvernement intervient pour réduire ce délai, et
que les opérations de l'institution sont réglées par
le gouvernement, le délai peut être prolongé par un
bill du gouvernement.

M. MULOCK : Le premier point est de savoir si
ce bill est un bill d'intérêt public, ou un bill d'in-
térêt privé. Aucun député ne peut, à présent, se
former une opinion à ce sujet, et l'Orateur seul peut
nous renseigner. Si c'est un bill d'intérêt privé, il
doit nécessairement suivre la procédure de la cham-
bre ; mais, si c'est un bill <l'intérêt privé, et qu'il ne
peut pas, par conséquent, être présenté de cette ma-
nière, je pense que le ministre peut présenter un
bill d'intérêt public concernant toutes les banques
en général, sans mentionner cette banque en parti-
culier, ce qui aura l'effet de trancher cette diffi.
culté. Il s'agit d'abcrd de savoir si ce bill est un
bill d'intérêt privé.

M. LISTER: Il n'y a pas de doute à ce sujet.
C'est un bill d'intérêt privé; il peut être soumis au
comité, et adopté par la chambre avant le ler juil-
let. La difficulté est celle-ci: si un ministre peut
présenter un bill d'intérêt privé comme bill d'inté-
rêt public, simplement parce qu'il est ministre, le
trésor perdra le montant du dépôt.

M. LAURIER: Je ne m'oppose pas au principe
du bill, mais à la raison que l'on donne de procéder
de cette manière, la raison d'urgence. S'il n'y a
pas d'urgence il n'existe pas de précédent.

M. FOSTER : Le meilleur moyen de régler la
question serait peut-être de retirer cette motion, et
de faire présenter le bill par l'honorable député de
Pictou (M. McDougald). On pourrait alors sus-
pendre le règlement de la chambre, ce à quoi la
chambre consentirait, je suppose.

La motion est retirée avec la permission de la
chambre.

M. McDOUGALD (Pictou) : Je demande la per-
mission de présenter le bill (n° 113) à l'effet de conti-
nuer les actes concernant la banque d'épargnes des
Mines Albion, et je propose que toutes les règles
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relatives aux bills privés soient suspendiues en ce la presse par un imemibre du présent cabinet, (lui
qui concerne le dit bill. faisait aussi partie de l'ancien-et par les articles

La motion est adoptée, et le bill lu une première non moins significatifs publiés dans un journal <le
fois. Montréal, qui n'est pas seulement un organe minis-

tériel, mais qui passe pour l'organe personnel et, si
LA POLITIQUE DU (GOUVERNEMIENT. je suis bien renseigné, (lui passe pour tre en grande

partie la propriété personnelle de l'honorable secré-
M. LAURIER : Je me lève, M. l'Orateur, pour taire d'Etat. Ainsi, bribe par bribe, graduellement

proposer l'ajournement de la chambre. J'ai recours et a contre-eteur, les autorités actuelles nous ont
à ce moyen extrême, afin de saisir immédiatement fourni les informations qui nous permettent enfin
la chambre le la discussion que la formation, la de juger (le notre position et d'examiner la situa-
situation et les principes du présent gouvernement tion un peu telle qu'elle est.
appellent, naturellement--non-seulement qu'ils ap- Je n'ai pas été surpris, l'autre jour, lorsque l'hono-
pellent, mais même qu'ils exigent. -J'emploie ce rable ministre des travaux publics, parlant en son
moyen extrème, parce que je m'attendais vainement, nom et au nom de ses collègues, a déclaré que la
comme je l'ai constaté, à ce quele gouvernement me politique di nouveau cabinet serait <le s'en tenir à
fournît prochainement, savoir, vendredi dernier, la politique bien connue du parti conservateur, ou,
l'occasion d'amener cette question levant la cham- plutôt, à la politique <le sir John-A. Macdonald-
bre et le sonder l'opinion de cette dernière sur ce car la politique de sir John-A. Macdonald était
point, d'une façon même plus régulière que je ne celle du parti libéral-conservateur. Je m'attendais
puis le faire maintenant. à cette déclaration et je suis, le plus, prêt à croire

La chambre a appris ce q ni s'était passé jeudi der- que la politique des honorables ministres sera de
nier. Mon honorable ami, le ministre les finances, tâcher de se maintenir autant qu'ils le pourront,
est alors venu mue trouver à mon siège, au commen- suivant la coutume le leur défunt chef. Je suis
cenent le la séance, et m'a demandé si j'avais liii- également prêt à croire qu'ils adhéreront à tous les
tention le présenter un amendement lorsqu'il pro- plus mauvais côtés <le cette politique ; miais je vois
poserait, le lendemain, que la chambre se formât en dans la composition du présent cabinet un abandon
comité les subsides. Je lui ai dit que je pourrais considérable des côtés meilleurs et plus nobles le
lui donner une réponse dans quelques instants. Je la politique de sir John-A. Macdonald. S'il est
croyais dans le temps que le gouvernement ferait une chose pour laquelle je trouve en lisant l'histoire
connaître à la chambre la politique qu'il entendait des quarante dernières années, que la carrière <le
suivre. Quelques instants après, lhonorable minis- sir John-A. Macdonald mérite particulièrement des
tre des travaux publics a lu à la chambre un papier éloges, c'est qu'il s'est toujours efforcé de maintenir
exposant quelle serait la politique du nouveau ca- l'équilibre entre les diverses parties de ce pays, non-
binet ; et sur cela, j'ai dit que le lendemain je discu- seulement en ce qui concernait les passions et les
terais la question devant la chambre. Je croyais préjugés qui s'agitent au sein de cette jeune nation,
dans ma naïveté que l'honorablé ministre des mais aussi pour ce qui regardait les grands pouvoirs
finances était suffisamment averti, lorsque j'eus fait qlui surgissent dans une société nouvelle comme
cette déclaration à la chambre ; niais il paraît que celle-ci, et qui ont déjà atteint des proportions
j'étais dans l'erreur et qu'il s'attendait à ce que j'irais gigantesques. Sous ce rapport, je constate déjà un
le trouver à soit siège pour lui répéter à l'oreille ce écart considérable de la politique <le sir John-A.
que je venais de dire. Je dois m'opposer à ce que Macdonald. Nous avons dans le pays une immense
l'honorale ministre déprécie de la sorte son intelli- corporation qui a accumulé des richesses se chiffrant
gence, et je ne puis que conclure qu'il répugnait déjà par des centaines de millions, une corporation
alors ait gouvernement d'aborder la question et de que nous avons créée nous-mêmes, mais qui menace
rallier ses forces pour appuyer sa politique. Quoi- de devenir plus puissante que ceux qui l'ont créée:
qu'il en soit, cependant, a l'avenir, si mon honora- Je veux parler de la compagixe du chemin de fer
ble ami vient me demander ce que je me propose de canadian du Pacifique. Aujourd'hui, l'honorable
faire lorsque nous serons appelés à nous former en monsieur qui est à la tête lu gouvernement, le
comité les subsides, je croirai devoir ne pas me fier premier ministre du Canada, est un homme de
à sa compréhension, mais ie borner à donner les talents bien connus et très grands; niais il est
avis exigés par les règles de la chambre. notoire aussi que les talents de cet honorable

La chambre doit reconnaître, M. l'Orateur, que monsieur ont été consacrés depuis dix ans, ou plus,
le nouveau cabinet que nous avons devant nous, non au service du pays, miais au service de la coi-
aujourd'hui, a été, depuis sa formation, très réservé pagnie du chemin de fer canadien du Pacifique.
au sujet de son origine. Il a été extrêmement avare Depuis la formation de la compagnie, M. Abbott
de renseignements, assez avare de fait, pour justifier en a été le chef légal, le conseiller, la tête. Il a
la croyance qu'à son propre avis, le silence était d'or, préparé tous ses projets de loi, tous ses contrats,
que moins il parlerait, le mieux ce serait pour lui. toutes ses conventions; il a favorisé tous ses projets.
La première déclaration qu'il a lue à la chambre Il a été, je ne dirai pas le capitaine dut vaisseau,
était aussi maigre, aussi pauvre que pouvait l'ima- mais son pilote, et cela, depuis le moment où il a
giner l'esprit humain. Il n'a lit que ce qu'il ne été lancé jusqu'à ce jour. C'est là le monsieur qui
pouvait taire, mais il a gardé le silence sur beau- est aujourd'hui le premier ministre (lu Canada. Je
coup de choses qu'il aurait dû dire. Heureusement ne dirai pas que, par le fait, le gouvernement du
que la déclaration faite alors a été, depuis, suppléée pays a été livré à la compagnie du chemin de fer
de diverses manières. Elle a d'abord été suppléée canadien du Pacifique, nuais je n'hésite pas à dire, et
par la déclaration lue quelques jours après, touchant je parle en pleine connaissance de la responsabilité
la politique du gouvernement; ensuite, par les ex- qui s'attache à mes paroles, que l'on a assurément
plications données par le premier ministre dans donné à la compagnie du chemin de fer canadien du
l'autre branche de la législature ; enfin, et surtout, Pacifique une prépondérance illégitime dans les
par des informations plus significatives fournies a conseils de la nation. On me dira que M. Abbott

M. MCDOUGALD.
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n'a plus d'intérêts dans la compagnie, qu'il a vendu
tout son stock. Supposons qu'il en soit ainsi ;
supposons qu'il ait cédé tous ses intérêts pécuniaires
dans la compagnie ; croit-on qu'il se soit par là
(h-gagé de l'intérêt moral qu'il lui a toujours porté?
Croit-on qu'il ait rompit les attaches de son ceur,
et que son cœur a cessé <le battre comme il a battu
jusqu'à hier? Il est admis que les services de M.
Abbott à la compagnie ont toujours été inestima-
bles. Les présidents, les directeurs, les actionnaires
de la compagnie l'ont déclaré à maintes reprises.
Il est également bien connu qu'on a payé ces ser-
vices un prix fabuleux. Je ne lui en fais pas
reproche, je désire seulement démontrer l'extrême
valeu qu'avaient les services de M. Abbott aux
yeux de la compagnie. Cependant, depuis qu'il
s'en est désintéressé, et malgré ce fait, les actions
<le la compagnie ne sont pas en baisse, mais en
hausse sur les marchés du inonde. Qu'est-ce que
cela veut dire? Simplement que les actionnaires,
les spéculateurs du monde entier comprennent que,
quoique le premier ministre du Canada n'ait aujour-
d'hui aucun intérêt pécuniaire ou matériel dans la
compagnie du Pacifique, le fait qu'il est premier
ministre du Canada. donne à la compagnie plus
d'influence qu'elle n'en a jamais eue auprès du gou-
vernemient et à ses actions, une valeur d'autant plus
grande. Supposons qu'il y a quelques années, lors-
que feu sir John Macdonald était chef du gouver-
nement, M. Abbott, qui était alors le conseiller de
la compagnie, lui eût subitement retiré ses services-
pour les donner à une autre corporation, à la com-
pagnie du Grand- Tronc, par exemple ; quel eût été
le résultat à la bourse ? Il en eût résulté une baisse
dains les actions du Pacifique et une hausse dans
celles (lu Grand-Tronc. Maintenant, cependant,
quoique M. Abbott ait rompu les liens qui l'unis-
saient au chemin de fer du Pacifique et quoiqu'il
soit reconnu que les services qu'il rendait à la com-
pagnie étaient inestimables, les actions, loin de
baisser, sont en hausse, démontrant ainsi que le
danger pour le Canada, qui tournera peut-être au
proft du chemin de fer du Pacifique, est très bien
compris du public en général. Ce que j'en dis ne
doit pas être interprété dans un sens hostile à la
compagnie ; je ne dirai pas un mot à son détriment
et nie discuterai p asla ligne de conduite, peu sage
à mon sens, qu'elle a suivie en se mêlant des der-
nières élections-car je maintiens que ces compa-
gnies sont toujours un bien pour le pays, lorsqu'elles
restent dans leur sphère légitime-mais le senti-
ment unanime a toujours été, au sujet de ces com-
pagnies, tenant compte de leur richesse et de leur
pouvoir immense, qu'elles devraient se tenir strie-
tement dans les bornes de leurs attributions, étant
amisi utiles au pays, tandis qu'autrement, elles
seraient pour lui un danger.

Pour ce qui regarde la compagnie du chemin de
fer canadien du Pacifique, cette opinion était telle-
ment forte, que lors de son organisation et de sa
costitution légale, il fut décrété par statut, si je
nen souviens bien, que personne y ayant des
attaches ne pourrait être membre du parlement.
Cette sage disposition a été abrogée depuis, si je ne
me trompe, mais dans tous les cas, comme je le
d<isais il y a quelques instants, quoique l'influence
et le pouvoir de la compagnie eussent pris, du temps
de sir John, des proportions et des tendances alar-
imantes, la majorité du peuple croyait encore que la
main du maître la contrôlait. Maintenant, cepen-
dait, je n'hésite pas à le dire, l'opinion s'est répan-
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due au loin que c'est la main de la compagnie qui
contrôle le gouvernement, et nous comprenons bien
pourquoi les magnats (le cette compagnie, pendant
la dernière lutte, ont déployé tant d'efforts en
faveur du parti alors au pouvoir. Les événements
ont donné raison à leur sagesse. Ils prévoyaient que
sir John Macdonald ne pouvait pas vivre bien long-
temps. Il était non-seulement avancé en âge, mais
faible de santé, ils voyaient donc venir le jour où,
après sa mort, il y aurait jalousie et division parmi
les factions rivales, soutenant des prétendants ri-
vaux, et que viendrait alors le moment où ils pour-
raient jeter dans la balance le poids des services
rendus et à rendre. Il en fut comme ils l'avaient
espéré. Je regrette qu'en cette occasion, les chefs
de notre pays ne se soient pas tournés vers la répu-
blique voisine ; ils y auraient trouvé un exemple
qu'ils auraient pu suivre avec profit. En 1869,
lorsque le général Grant forma sa première admi-
nistration, il appela au poste de secrétaire du Tré-
sor, M. A. T. Stewart, célèbre négociant de New-
York. M. Stewart accepta le poste, mais sa nomi-
nation ne fut pas ratifiée par le sénat. On trouva
une vieille loi, datant des premiers jours de la
République, qui interdisait à toute personne inté-
ressée dans l'importation de marchandises d'être
secrétaire du trésor. M. Stewart offrit immédia-
tement de mettre son immense commerce entre les
mains de fidéi-commissaires et de consacrer tous les
revenus qu'il en retirerait à des oeuvres de charité;
mais le bon sens du parti au pouvoir n'admit pas
cela, et l'on décida, je crois, que cette retraite des
affaires, à la seule fin de se rendre apte à remplir
un emploi public, quoique conforme à la lettre de
la loi, en violait l'esprit. De même, je dis que la
retraite de M. Abbott de la compagnie du Pacifique,
quoique conforme à la lettre de la loi originaire, est
contraire à l'intention du législateur et au principe
fondamental qui doit régir cette matière.

En regardant devant moi je vois ceux qui furent
les compagnons d'armes de l'ancien premier mi-
nistre qui combattirent pour lui, non seulement
dans cette chambre, mais sur tous les points du
pays, et, je vous le demande, où était alors le pre-
mnier ministre actuel du Canada? Où était M.
Abbott, je vous le demande ? Le trouvait-on à côté
de sir John Macdonald ? Le voyait-on combattre
pour soit parti? Le voyait-on s'occuper des affaires
du pays? Non; en ce temps-là, M. Abbott s'occu-
pait exclusivement des affaires du chemin de fer
canadien du Pacifique, et il ne donna jamais au pays
(lue les restes de son intelligence et de son énergie.
Il fut appelé au Sénatily a quatre ansetfutlerepré-
sentant du gouvernement dans cette chambre depuis,
-poste important, je l'admets, mais qui n'est pas,
à tout prendre, bien onéreux. De fait, l'on se plaint
toujours qu'au Sénat, il n'y rien à faire et dans la
pluie de félicitations dont M. Abbott fut l'objet,
l'on faisait souvent remarquer qu'à l'avenir ily aurait
plus de législation au Sénat qu'auparavant. Dans
les temps dont je parle, aussitôt la session terminée,
M. Abbott retournait au service de la compagnie.
Dans les circonstances, est-il présumable que. M.
Abbott cessera d'être ce qu'il à toujours été et qu'à
l'avenir son énergie, ses forces ne seront pas consa-
crés à la compagnie avec laquelle il a été si longtemps
lié et au service de laquelle il s'est amassé une
grande fortune? Pour ma part, je ne le crois pas ;
et je crois qu'il y a parmi les membres de la droite
des hommes qui pensent comme nous, qu'il était
inconvenant et, dangereux de placer le commande-
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ment suprême entre les mains d'un homme qui n'a
jamais donné le meilleur de ses efforts au pays,
nais qui les a consacréauchieminde fer canadien du
Pacifique. Maintenant quand nous aurons, ce qui
arrivera nécessairement, de grands intérêts en jeu
qui toucheront au chemin (le fer du Pacifique, nous
avons raison de croire que chaque fois la balance
penchera en faveur <le la compagnie, au détriment
du pays. Pourquoi donc, je vous le demande, a-t-
on choisi M. Abbott et non pas un les compagnons
d'armes de sir John Macdonald ? A cause les exi-
gences du lparti. La situation était telle qu'il fal-
lait sacrifier ou le pays ou le parti et l'on a sacrifié
le pays. L'histoire se répète. Lorsqu'on demanda
à Alexandre mourant àqui il léguait le grand empire
quil avait édifié, il répondit : "Au plus digne." Il
nei voulut pas dire davantage, il ne voulu pas dire
qui était le plus digne de lui succéder <le tous les
généraux qui l'avaient aidé à conquérir et à édifier
l'empire immense qui reconnaissait sa suprématie.
Etait-ce Antigones ? Etait-ce Lysimaque ? Etait-ce
Ptolémée ou Seleucus ? Les factions rivales qui en-
touraient ces hommes ne permirent pas que la ques-
tion fut résolue. L'empire s'effondra, miais les fac-
tions rivales n'en souffrirent aucunement.

L'histoire se répète ici, monsieur l'Orateur, Alex-
andre le Girand mourut et il s'agit de savoir lequel
de ses lieutenants était le plus digne <le lui succé-
der. Il y ent ue conférence pour décider si c'était
Antigone ou Lysinaque, Ptolémée ou Seleucus,
niais les factions rivales ne purent pas s'accorder.
Et c'est alors que M. Abbott fut appelé. Voilà le
comment et le pourquoi (le la nomination <le M.
Abbott, et j'ai raison de le dire, puisque M. Abbott
lui-même l'a admis. Parlant au Sénat, il y a quel-
ques jours, M. Abbott a dit qu'il n'était là que par
suite d'un compromis ; quel compromis, monsieur
l'Orateur ? Etait-ce un compromis de principes ?
Ces messieurs ne diront sûrement pas qu'ils se que-
rellaient déjà au sujet de principes. Si ce n'était
pas un compromis de principes, c'était donc un
compromis entre des prétendants rivaux, et M.
Abbott lui-même l'a dit en autant de mots. Voici
ses paroles :

La position que j'occupe ce soir dépasse de beaucoup
toutes les espérances et les aspirations que j'aie jamais
eues, et, j.e l'admets volontiers, dépasse aussi mes mérites.
Je suis ici parce queje ne déplais particulièrement à per-
sonne, à peu près d'après le même principre que des
hommes sont parfois élus à la présidence des Etats-Unis,
non pas parce qu'ils sont capables, non pas qu'ils soient
habiles, mais parce qu'ils sont inoffensifs et ne se sont pas
fait d'ennemis.

La seule objection que je trouve à la déclaration
<le M. Abbott, c'est qu'elle est beaucoup trop mo-
deste. M. Abbott ne peut se ranger parmi les
hommes dont il parle ; mais, à part cela, il disait
certainement vrai quant au rôle effacé qu'il a joué
dans son parti. Le parti était dans la position où
se trouve souvent une convention nationale aux
Etats-Unis, convoquée pour faire le choix d'un can-
didat à la présidence. On s'accorde sur la politique,
on s'accorde sur les principes, on s'accorde sur le
programme, mais quand vient la question de savoir
qui sera le porte-drapeau de cette politique, c'est
alors que commence la lutte. Les factions rivales
d'Antigone, Ptolémée, Seleucus et Lysimaque ne
permettent à aucun les quatre candidats d'arriver
au premier rang ; on choisit donc M. Abbott à
titie de compromis. et c'est M. Abbott qui nous le
dit. Aux dissensions du parti conservateur en
général je n'ai rien à faire, mais ce dont je me

M. LAURIER.

plains c'est que dans cette affaire la chambre <les
communes n'ait pas été traitée avec la même fran-
chise que l'autre branche <le la législature. La
déclaration faite à la chambre l'autre jour de la
politique du gouvernement était d'une maigreur
extrême. Elle était ainsi conçue:

Son Excellence a cru que l'état des affaires publiques
nc nécessitait pas la formation d'un nouveau cabinet
avant que la tombe fût refermée sur feu le premier mi-
nistre et que les derniers honneurs lui eussent été rendus

Eh! bien, M. l'Orateur, cette déclaration me
semble perfide à l'excès. Je ne la crois pas juste
pour cette chambre ni pour Son Excellence, car je
suis bien sûr qu'à moins de raisons d'Ftat, Son
Excellence ne se serait pas cru justifiable d'attendre
<luatre ou cinq jours avant d-appeler un successeur
a sir John-A. Macdonald. Ce n'est pas la pratique
suivie en Angleterre. Sa Majesté, lorsqu'elle perdit
les services de Palnerston, n'attendit pas après les
funérailles de lord Palmerston pour appeler scn
successeur; niais inumédiatement, le jour même de
la mort de lord Palmerston, Sa Majesté fit mander
lord John Russell. Je suis sûr que Son Excellence'
se serait crue liée par un précédent comme celui-là;
mais il a pu y avoir des raisons d 'Etat pour une
conduite contraire. Son Excellence n'a pas jugé à
propos de suivre ce précédent, elle s'est même crue
justifiable de l'ignorer et s'il y avait raison d'Etat
pour cela, cette raison d'Etat aurait dû être com-
iîuniquée à la chambre. Je neen blâme pas Son

.Excellence, non pas que je crois que le roi soit
infaillible: mais il y a les conseillers de Son Excel-
lence qui <lisent que Son Excellence avait de bonnes
raisons pour ne pas appeler immédiatement un suc-
cesseur à feu le premier ministre. Je somme les
conseillers de Son Excellence de faire connaître ces
raisons; et s'ils ne les déclarent pas, je crois qu'ils
ne sont pas justes envers la chambre et ne la traitent
pas comme elle a le droit d'être traitée.

La déclaration ajoute:
Le matin qui suivit les funérailles, Son Excellence exer-

çant son droit constitutionnel, demanda à sir John
Thompson son avis au sujet des démarches qui devraient
être faites pour la formation d'un nouveau gouvernement,

Ici encore, M. l'Orateur, il me semble qu'on ne
nous a pas <lit toute la vérité. Que devons-nous
conclure de ce langage ? Nous devons simplement
en inférer que Son Excellence avait juste assez de
confiance en sir J ohn Thompson pour l'appeler à le
conseiller sur le choix d'un premier ministre, mais
qu'il n'avait pas en lui une confiance suffisante pour
le demander d'être son premier ministre. Son
Excellence avait juste assez de confiance en sir John
Thompson pour l'appeler comme le meilleur de ses
conseillers privés qu'il pût consulter et qui pût lui
donner le meilleur avis sur le choix d'un conseiller.
Mais là s'arrête la confiance de Son Excellence, qui
ne voulut pas que sir John Thompson fut son cou-
seiller sur d'autres sujets. Il me semble, M. l'Ora-
teur, que nous ne devrions pas prêter ce sens aux
actions de Son Excellence. Ce n'est pas, dans tous
les cas, le langage que lui prête la Premse, l'organe
de l'honorable ministre. La Presse dit:

D'après la déclaration fournie à la chambre l'autre jour
par sir Hector Langevin au nom du premier ministre, il
parait que sir John Thompson fut d'abord appelé à former
un cabinet.

Si cela est vrai, nous devrions le savoir : et si ce
n'est pas vrai, qu'on nous le dise. Mais j'objecte à
ce qu'il y ait du doute à ce sujet ; j'objecte à ce
qu'il y ait une répétition de ce qui a eu lieu, il y a
quelques années lorsque le gouvernement du jour
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essaya le faire peser le blâme de sa conduite sur
Son Excellence, le marquis de Lorne, qui était alors
gouverneur général du Canada. M. l'Orateur, ce
dont je me plains, c'est que nous ne puissions pas
avoir une déclaration franche, ouverte et sincère au
lieu <le quelque chose de très ambigu. S'il y avait
des dissensions au sein du parti conservateur, c'est
le parti conservateur qui doit en subir les consé-
quences et en porter le blâme, s'il y a lieu, et nul
autre. Mais il y a plus que cela ; il y a raison de
croire,-et j'appelle spécialement l'attention des
membre% de la droite sur ce point-qu'on ne nous
a pas lit toute la vérité sur les pourparlers qui ont
eu lieu relativement à la formation d'un gouverne-
nient. Il y a lieu de croire que quelque chose a été
cachée à la chambre, et si quelque chose a été
cachée à la chambre, il est du devoir des ministres
le se lever et de nous dire que ces déclarations, que

nous lisons dans la Preî.4e et ailleurs, sont fausses.
]as plus tard que lundi de la semaine dernière, le
Her-a/l de Montréal a publié le rapport d'une entre-
vue d'un reporter le ce journal avec un membre
éminent lu cabinet, le secrétaire d'Etat; M. Cha-
pleau aurait parlé comme suit d'après ce rapport :-

Avant sa mort. sir John A. Macdonald me dit qu'il se
proposait d'abandonner son portefeuille et que je l'obtien-
drais. Notre bien-aimé premier ministre est parti, mais
je me souviens de sa promesse, je me souviens surtout que
par ancienneté -j'ai droit à la position de ministre des che-
mins de fer et canaux, et il faut que j'aie mes droits.

M. Chapleau déclare " qu'il lui faut ses droits. "
Puis le reporter lui dit:

Quant vous proposez-vous de retourner à Ottawa?
,'ai commandé une voiture et fait des arrangements

poir être transporté à la capitale ce soir de sorte que je
serai là pour recevoir la réponse de M. Abbott demain.

Réponse à quoi.
A une question. Il faut que je sache immédiatement

quelle position j'occupe, il faut que nous sachions tous
immédiatement ce qui va se faire.

Ce n'est là, M. l'Orateur, qu'un article de jour-
nal et je n'y attacherais pas une grande importance
dans les circonstances ordinaires ; mais j'y attache
le l'importance, parce que les hommes savent et les

écoliers savent aussi que l'ambition du secrétaire
d'Etat depuis des années, est d'avoir le portefeuille
des chemins de fer. Ce langage est donc conforme
au langage qu'il a toujours tenu. Mais il y a plus.
Il y a un journal que j'ai déjà cité, la Presse, de
Montréal, qui est non seulement un orgaiie du gou-
verneiemnt, mais l'organe personnel lu secrétaire
d'ltat, et dans ce journal on affirme tous les jours
que l'arrangement actuel n'est pas définitif mais
qu'il y a d'autres arrangements par lesquels, à une
date ultérieure qui n'est pas éloignée, le secrétaire
d'Etat deviendra ministre des chemins de fer et que
certaines têtes qui ornent en ce moment les ban-
quettes lu trésor seronttranchées. Dans la Preqse
du 17 juin nous trouvons ceci :

L'honorable M. Drummond, sir John Thompson et l'ho-
norable M. Chapleau ont eu ensemble une longue confé-
remnce dont le résultat n'est pas encore définitivement
connu. mais on affirme de toutes parts que les conserva-
teurs di district de Montréal et de la province de Québec
en général, ont consenti, pour maintenir l'harmonie, à
tolérer pour un moment un état de choses qu'ils déplo-
rent, mais à cette condition formellement stipulée que sir
1etor Langevin et sir Adolphe Caron s'engagent par
éerit à donner leur démission immédiatement après la
sessio)n.

(uni dit cela? Est-ce le Globe ? Est-ce un autre
organe de l'opposition? Non, M. l'Orateur ; c'est
un organe du gouvernement, c'est un organe du
secrétaire d'Etat, c'est un journal conservateur.
Elh bien, cela peut ne pas être vrai. Je ne dis pas

que c'est vrai. Mais cependant, il est évident,
qu'il y a là quelque chose de vrai. Le premier
ministre a été interpellé à ce sujet l'autre jour au
Sénat. Quelle réponse a-t-il donnée ? Il n'a, à vrai
dire, pas répondu du tout. - Il a d'abord parlé en
réponse à M. Scott, et voici ce qu'il a dit :

Mon honorable ami, je n'en doute pas, comprendra que
j'ai communiqué à la chambre l'avis entier que le minis-
tère a jugé convenable de soumettre à Son Excellence,
relativement à la formation de son cabinet: quant à l'avis
qne le ministère peut donner à l'avenir, je ne puis rien
déclarer à ce sujet.

M. Scott lui a ensuite posé la question suivante:
Alors je comprends qu'on n'a point promis à M. Chapleau

qu'il serait plus tard ministre des chemins de fer et
canaux?

Eh bien, M. l'Orateur, -quelle aurait été la
réponse, pensez-vous, s'il n'y avait rien eu de vrai
dans les bruits publiés dans la Presse et d'autres
journaux. Si ces bruits n'étaient pas vrais, le pre-
mier ministre leur aurait sans doute opposé un dé-
menti, mais qu'elle a été sa réponse à M. Scott ? La
voici :

" J'ai déjà dit à mon honorable ami que je ne puis dé-
elarer quel avis le gouvernement donnera à Son Excel-
lence sur ce sujet."

Le premier ministre était certainement tout à
fait dans son droit lorsqu'il disait que son cabinet
n'en étaitvenuà aucune décisionrelativement àl'avis
qu'il devait donner à son Excellence, mais, d'autre
nart, si, comme il est dit ici, il a été conclu un
arrangement qui a été caché à Son Excellence,
caché à la chambre, je dis que c'était le devoir du
premier ministre de déclarer si cet arrangement
existe ou n'existe pas. Il ne lui seyait pas de vouloir
se retrancher derrière les prérogatives de sa posi-
tion. Du moment qu'on alléguait qu'il avait été
conclu un arrangement, comme on nous l'a dit,
c'était le devoir lu premier ministre de l'affirmer
ou de le nier, et je demaiide à ses collègues de dire
s'il existe un pareil arrangement ou s'il est à l'état
de projet-non, pas à l'état de projet niais déter-
miné-, si certaines têtes doivent être tranchées
après la session pour faire place à d'autres.

J'objecte à tout cela. Ce gouvernement n'est
pas un gouvernement parlementaire, ce n'est pas
un gouvernement constitutionnel. C'est à la
lumière du jour que les affaires doivent être admi-
nistrées. Je ne m'adresse pas à la majorité de la
chambre. Je sais ce qu'est l'esprit de parti. Je
ne le réprouve pas, mais il est des limites où doit
s'arrêter cet esprit de parti. L'esprit de parti ne
devrait pas permettre qu'on emploie des moyens
tels, qu'une puissante corporation puisse devenir
encore plus puissante, ou que des dispositions <le
chambre étoilée soient prises et ne puissent braver
la lumière du jour. En conséquence, il est du
devoir de ceux qui croient aux principes parlemen-
taires anglais, d'y rester fermement attachés, quand
même, et de blâmer cette conduite, par leur vote,
leurs actes et leurs discours.

Sir JOHN THOMPSON : Je puis assurer à
l'honorable chef de l'opposition, que si les remar-
ques qu'il a faites à la chambre, cette après-midi au
sujet de la motion d'ajournement, n ont pas été
aussi fortement applaudies, par ce côté-ci de la
chambre, qu'elles l'ont été par l'autre côté, ce n'est
p as par défaut d'appréciation de l'élégante diction
du discours qu'il a prononcé, ou parce que nous
avons éprouvé moins de plaisir à l'entendre, mais
que c'est dit absolument au regret que, lorsqu'il
traite de qdstioiis d'état importantes, il lui arrive
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trop fréquemment d'être mal renseigné. Avant <le
discuter les divers points que l'honorable député
nous a soumis, je crois devoir attirer l'attention
sur ce qui est évidemment un malentendu, soit (le
sa part, soit de la nôtre, concernant ce qui s'est
passé vendredi après-midi, car, je regretterais ex-
cessivement, lue la bonne entente qui existe entre
le gouvernement et l'opposition, entente qui facilite
toujours l'expédition les affaires, cesse d'exister.
sans manque intentionnel (le courtoisie de sa part,
je crois que vendredi, il n'a pas agi comme il agit
d'ordinaire.

A la séance <le la veille, après avoir demandé aux
ministres <le faire connaître la politique du gouver-
nement, il a affirmé, que, nonobstant que les
députés de ce côté-ci de cette chambre, eussent,
sans aucun doute, l'intention <le continuer la poli-
tique de leur ancien chef, ils avaient cependant
abandonné cette politique sur au moins un point,
et qu'il se proposait d'attirer l'attention sur
ce point, le jour suivant. Cette affirmation pou.
vait indiquer une résolution attaquant la politique
du gouvernement passé, la politique générale du
gouvernement actuel, ou la formation du nouveau
gouvernement, ou elle pourrait attaquer n'importe
quel ministre du gouvernement actuel. Il était
impossible de prévoir quelle serait la visée ou le
but <le sa résolution, et nous nous sommes reposés
entièrement sur les pourparlers qui ont eu lieu,
entre le chef de l'opposition et le ministre (les
finances, du moment que le chef de l'opposition
déclarait, que le jour suivant, il ferait connaître au
ministre les finances, la nature de sa résolution. Il
peut y avoir eu malentendu <le notre part, mais
certainement, nous nous sommes reposés sur cette
affirmation, comme nous avons eu coutume de nous
reposer dans le passé, sur les affirmations (le l'hono-
rable député.

Pour empêcher tout malentendu, j'expliquerai en
peu <le mots à la chambre quelle a été la. pratique
suivie sur ce point. D'après la pratique parlemen-
taire, le gouvernement n'est pas tenu d'annoncer,
le soir précédant, un jour du gouvernement, quelle
question il devra aborder le jour suivant. Si nous
devions traiter les honorables députés de la gauche
-lorsqu'ils nous demandent quelles sont les
questions que nous aborderons, le jour suivant-
<le la manière indiquée, cette après-midi, par le chef
de l'opposition, nous pourrions nous borner à décla-
rer simplement que nous prendrons les ordres <lu
gouvernement, mais c'est une pratique que nous
ne suivons jamais. Nous indiquons quels sont
les ordres particuliers que nous avons l'intention
de traiter, et nous informons la chambre le notre
intention d'aller en comité des subsides, ou non.
Assurément, du moment que les membres de
l'opposition ont reçu cette information, ils enten-
dent se prévaloir du droit que leur confère la pra-
tique parlementaire, de proposer une résolution en
amendement à la motion demandant que la chambre
se forme en comité (les subsides ; ils devraient, de
la même manière, indiquer la visée de la résolution
qu'ils ont l'intention de proposer. Ils ont suivi
cette pratique avec beaucoup de courtoisie, et elle
a facilité les opérations de la chambre, durant ces
dernières années, dans tous les cas, depuis qu'il
m'a été donné d'observer la pratique de ce parle-
ment ; je déclare ici, que, s'il faut abandonner cette
pratique, la faute en retombera entièrement sur les
honorables députés <le l'opposition, et, sans mian-
vais vouloir de notre part, et sans refus de notre

Sir JoHN TnoMPsoN.

part de donner à l'opposition l'information ordi-
naire, car, vendredi dernier, il ne s'est manifesté
aucune intention de ce genre.

Que pouvions-nous inférer <le l'observation que
l'honorable député a faite, jeudi après-midi, que
nous nous étions déjà écartés d'une manière sérieuse
de la politique <le sir John A. Macdonald? C'était
le moment de faire voir alors comment cela était
advenu. Il prétend que son avis était si explicite,
qlue nous aurions dû le comprendre vendredi après-
midi. Je prétends qu'il était si vague que nous ne
pouvons le comprendre encore, en dépit <lu plaisir
que nous avons eu à l'entendre et en dépit que
nous ayions attendu patiemment durant une heure
('il nous ait fait connaître comment nous avons
abandonné cette politique. Si sa déclaration était
vague, jeudi après-midi, maintenant nous nous per-
dons dans le mystère. L'indication que l'honorable
député a faite devant cette chambre, cette après-
midi, que nous avons abandonné la politique de sir
John A. Macdonald, a été la critique qu'il a faite
devant la chambre du choix de M. Abbott comme
premier ministre. Je répondrai aux détails de
cette accusation dans l'instant; mais lorsque l'ho-
norable député nous dit que-c'est là un abandon de
la politique <le sir John A. Macdonald, s'imagine.
t-il que nous allons oublier, s'il a l'intention de le
faire oublier à ses partisans, que sir John A. Mac-
donald a choisi M. Abbott, non seulement comme
un de ses ministres, mais encore comme le chef de
la chambre haute, et qu'il lui a confié les charges
administratives les plus importantes?

J'ai été réellement sur'pris <lu changement d'atti-
tudedel'honorable député, cette après-midi. Il nous
reproche d'avoir abandonné la politique de sir John
A. Macdonald. Par là même, il a abandonné sa
propre politique, car on l'a surpris à déplorer, cette
après-midi, le prétendu abandon de la politique
d'un homme d'Etat qu'il a blâmée constamment
depuis qu'il est entré dans la vie publique. Cette
admiration toute fraîche de la politique de sir John
A. Medonald, cette alarme soudaine au sujet du
prétendu abandon de la politique préconisée par ce
gouvernement, ne sont inspirées que par le spec-
tacle (les rangs unis de ce côté-ci de la chambre,
pour supporter la politique qui a été maintenue par
le peuple, d'un bout du pays à l'autre, et que les
honorables députésqui siègent de ce côté-ci de la
chambre ont recu mission de maintenir et qu'ils ont
l'intention de m'aintenir.

L'honorable député a paru surpris de ce que M.
Abbott ait été choisi comme premier ministre, non
parce qu'il avait des intérêts pécuniaires dans la
Compagnie du chemin de fer du Pacifique, non
parce qu'il obtenait un poste de confiance ou <le
responsabilité dans la Compagnie du chemin de fer
(lu Pacifique, mais assurément parce que les "fibres
<le son cœur," que l'honorable chef de l'opposition
paraît connaître d'une manière extraordinaire, sont
liées de quelque façon à cette grande organisation.

Mais, M. l'Orateur, depuis quatre ans au moins,
M. Abbott a occupé le premier poste, comme mem-
bre du gouvernement, dans la chambre haute;
depuis quatre ans il a conduit les affaires de cette
chambre sans que les partisans de l'honorable chef
de l'opposition aient contesté ses aptitudes et son
habileté ; et même, avec leurs félicitations à la fin de
chaque session, sans un mot (le critique de la part
de l'honorable député ou d'aucuns de ses partisans.
Alors, il n'était pas lié à la Compagnie du Pacifique
par les fibres de son cœur, mais on lui reprochait
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les parts qu'il possédait dans cette compagnie, et
qui l'ont enrichi, epmme vient de le dire l'honorable
député. Il était alors plus qu'un actionnaire ordi-
naire : il était un (les directeurs de la Compagnie
du chemin de fer du Pacifique. L'honorable député
a pu supporter tout cela, mais il ne peut plus sup-
porter que les fibres du cœur de M. Abbott soient
liées au chemin (le fer du Pacifique.

Maintenant, M. l'Orateur, voyons ce que coin-
porte cette critique. Il est vrai, comme le chef de
l'opposition l'a déclaré, que de grandes corpora-
tions possèdent de grandes influences dans le pays,
et qu'il est opportun que le gouvernement ait la
main haute sur elles, pour les empêcher de faire des
empiètements possibles. Voici ce qu'il prétend ;
c'est que, un membre d'une telle corporation peut.
aider à l'administration des affaires du gouverne-
ment, peut aider à préparer la politique du gou-
vernemnent, niais, du moment qu'il cesse d'être
intéressé dans les opérations de la compagnie, il
devient à jamais inepte à tout emploi dans le gou-
vernement. S'il ne convient pas que toute per-
sonne liée à une organisation de ce genre soit un
membre du gouvernement, ou premier ministre,
comment, en vérité, peut-elle se dégager de ses
intérêts, et revêtir les qualités voulues pour servir
sou pay s, dans un emploi quelconque, auquel son
parti ou le désir de son souverain, peuvent l'appe-
ler? Assurément, tout homme de bon sens, tout
homme qui examine la situation au point de vue
(les affaires, dirait qu'en abandonnant les intérêts
qu'il avait dans la corporation, en démissionnant
de toutemploi qu'il y occupait, etenrestantaussi libre
que 'honnorable député et moi-même, car, je sup-
pose que nous sommes tous deux, dégagés de riches-
ses (le ce genre-il s'est mis en position de servir
son pays et son souverain aussi librement que nous
le sommes. Mais la doctrine, préconisée dans cette
chambre par l'honorable député, comporte qu'il n'y
a aucun moyen, pour cet homme, de servir libre-
ment son pays du moment qu'il a pris part à une
pareille entreprise. Peu importe qu'il puisse rendre
service au pays, peu importe qu'il puisse dévelop-
per les ressources et les intérêts matériels du pays,
il lui est fatalement interdit de servir son souve-
rain, ou son pays dans le conseil de la nation.
Mais, M. l'Orateur, on en a jugé autrement .dans
le cas même que l'honorable député a expcsé.
Quel était ce cas? Il y avait une restriction, à
savoir, que durant un certain temps, lorsque cette
compagnie était dans la position d'un entrepre-
neur vis-à-vis le gouvernement, aucun de ses mem-
lres ne pouvait occuper un siège dans cette cham-
bre. Mais, M. l'Orateur, le parlement, adopta un
jour une loi abolissant cette restriction. C'est en
vain, (lit l'honorable député, parce que même au cas
où ils auraient vendu leur stock, les fibres de leurs
cœeurs restent encore attachées à la compagnie et on
nle devrait jamais leur permettre de siéger dans la
chaunbre. Je puis lui signaler cet acte même
du parlement abolissant la restriction comme indi-
quanat qu'un temps pourra venir oi des hommes
possédant des intérêts le ce genre pourront siéger
commine membres le la chambre, et siéger comme
mueinbres (lu Sénat, et pourront en conséquence
aider à l'administration des affaires du pays comme
Iembres du gouvernement.

'honorable député nous a défiés de réfuter une
série de faits sortis de son imagination, entr'autres,
que le stock du chemin de fer canadien du Pacifique
a t- affecté par le choix de M. Abbott comme pre-

mier ministre du Canada. Oi prend-il cette infor-
mation ? Sur quel marché la lui a-t-on comiuni-
quée? Quelle preuve a-t-il apportée à l'appui? La
preuve de l'honorable député se borne à une série
de questions qu'il nous a posées. Il nous demande
d'où nous vient cette augmentation ? Il dit que
l'influence (le M. Abbott, et ses avis, et sa fortune
ont prêté une grande force à la compagnie. En en-
tendant parler l'honorable député, on aurait pu
croire en somme que M. Abbott appartenait corps
et âme, à la compagnie du chemin de fer du Paci-
fique, qu'il était, à lui seul, la compagnie, que tont
au moins, il en était le président, et l'avocat, et le
directeur principal. Mais il est de fait que, il y a
quelques années, M. Abbott a été lun des direc-
teurs de la compagnie, non pas le président, pas
même son avocat ; et lorsqu'il se trouvait dans
cette position, comme je l'ai dit tout à l'heure, il
avait bien moins les qualités voulues qu'il ie les a
aujourd'hui pour devenir l'un des membres du gou-
vernement, et maintenant lorsqu'il devient chef du
gouvernement, il est absolument dégagé de ces in-
capacités.

L'honorable député montre beaucoup de sympa-
thie à notre égard, envers nous, qui avons été, dit-il,
les compagnons d'armes le sir John A. Macdonald.
J'apprécie hautement à sa valeur réelle, cette sym-
pathie qui déplore qlue nous n'ayons pas un emploi
plus considérable, mais qu'accompagne une tenta-
tive de nous chasser (le l'emploi que nous avons.
Mais qu'il me soit permis de lui dire, que nous qui
avons été les compagnons d'armes de sir John A.
Macdonald, ce n'est pas en vain que nous avons été
ses compagnons d'armes. Nous avons partagé sa
fortune, et nous avons essayé, dans la mesure de
nos forces, de combattre à ses côtés ou dans ses
rangs, parce que nous croyions en la politique qu'il
maintenait, et tant par ses leçons que par ses ex-
emples, nous avons appris que, dans une grande
mesure, la prospérité du pays dépendait du succès
du parti dont il était le chef, et que le premier
devoir de tout homme qui voulait, soit commanc er
soit suivre ce parti, était de sacrifier ses propres
intérêts et son propre avantage pour le bien com-
mun, pour le bien du pays en général

L'honorable député nous dit qu'il fallait un sacri-
fice, et que c'est le pays qui a été sacrifié. L'hono-
rable député a oublié de nous faire voir toutefois
comment les intérêts du pays ont été sacrifiés et
comment ils se trouvent en danger. L'honorable
député va jusqu'à nous dire, que, sur le marché
financier, le Canada est menacé. L'honorable dé-
puté nous a-t-il fait voir, d'une manière ou d'une
autre, comment les intérêts 'lu pays se trouvaient
compromis par les intérêts de cette compagnie?
Existe-t-il une seule mesure, en perspective, ou que
l'on voie poindre, que le gouvernement puisse
approuver, et qui puisse affecter le pays, d'une
manière quelconque, qui puisse être ratifiée, de
l'approbation et de l'assentiment de ce parlement ?
C'est ici que toute mesure de ce genre doit être
proposée, et lorsque apparaîtra, devant nous, une
mesure déclarant que nous nous sommes indigne-
ment soumis à la compagnie du Pacifique Canadien,
le chef de l'opposition pourra nous dire alors, que
les fibres di cœur de quelqu'un se trouvent liées à
cette compagnie, bien que ses intérêts pécuniairea
en soient détachés.

Lorsqu'il prétend qu'il existe des fonctions rivalea
dans le parti conservateur et établit un parallèle
entre ce parti et l'empire d'Alexandre il oublie
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deux choses, ou ses renseignements sur ces deux
points sont très incomp>lets. La première chose,
c'est qu'il n'y avait pas de factions rivales dans le
parti conservateur à la mort de sir John Mlacdonald
et la seconde, c'est qu'il n'existe aucun désir de
partager 'eilpire, comme il l'appelle. Mais, en
dehors du parti, on peiut voir, sans grande perspi-
cacité, un certain nombre d'hommes habiles (lais
l'art de produire des factions et prêts à diviser
l'empire au premier signal.

J 'admets, avec le chef de l'opposition, que le chef
du goiuverneiment a fait ailleurs une déclaration par
trop modeste, lorsqu'il a dit qu'il n'avait pas été
choisi pour ses talents éminenits ou sa haute posi-
tion politique, mais que ce choix le sa personne est
plutôt le résultat d'un compromis.

'J ignore pourquoi la modestie le M. Abbott lim
a fait faire cet aveu, mais si par là il faut entendre,
comme le fait le chef le l'opposition, que ce choix
est un compromis entre les aspirants rivaux ais
même poste, je lois déclarer à mon chef que sur ce
point je ne partage pas son opinion, car parmi ses
collègues, qui faisaient partie du cabinet de sir
Johni A 31acdonald, il n'y a pas eu de rivalité pour
la première place. S'il y a en quelque chose, c'est
plutôt une disposition le la part de ceux dont les
nois ont pu être mentionnés, d'échapper aux
fatigues et aux responsabilités qui ont conduit ais
tombeau le plus grand hoiune d'Etat que ce pays
ait jamais eu.

Mais je suis le l'opinion (lu chef de l'opposition
que M. Abbott a été trop modeste dans l'énuméra-
tion (le ses titres à la promotion : il aurait pu, (lans
sois propre avantage, prendre une toute autre posi-
tiont que celle qu'il a prise en cette occasion.

En parcourant le compte rendu (le cette séance,
alors que les faits étaient tout frais à la mémoire de
tois et qu'il lie s'agissait pas de s'informer avec
un air de vague mystère, quelle serait la politique
di gouvernement, ai de proposer l'ajourneinent de
la chambre pour avoir l'occasion le soulever un
débat académique sur cette question, le lieutenant
de confiance qui se fait d'ordinaire le porte-paroles
du chef le l'opposition dans le sénat s'est servi des
expressions suivantes à l'adresse de M. Abbott :

On mie permettra de terminer quelques remarques à
l'adresse de celui qui vient d'être choisi comme chef,
Quant à sa compétence pourle poste auquel il a été appelé,
nous, membres du sénat, n'avons aucun doute. Dans le
cours d'une vie déjà longue, il a été appelé, en maintes
circonsta n ces à donner les preuves de ses capacités. Je
ie ferai allusion qu'à l'une d'elles. Nous savons que de-

nuis plusieurs années le sénat a été dirigé avec énergie et
beaucoup d'habileté, par un homme doué de grands talents
naturels,qui avait passé la moitié de sa vie parmi nous, et
ceux qui étaient ici lorsque sir Alexander Campbell a
quitté le sénat se rappelent que le sentiment unanime
était qu'on ne trouverait personne pour le remplacer.
C'était là le sentiment unanime. Son successeur ne fut
pis choisi immédiatement, uais quelques semaines après,
lorsque l'honorable monsieur fut nommé, nous nous aper-
çuimcs que nous nous étions trompés et qu'il existait un
homme qui, avec une expérience assez restreinte, pouvait
prendre la place occupée si longtemps par sir Alexander
Campbell.

Cela-pour mue servir des expressions de l'hono-
rable chef de l'opposition-a-t-il été dit par l'Em-
pire? Cela vient-il le la Gazette ou d'un organe
du gouvernement ? Non, ces paroles ont été pronon-
cées par celui que nos adversaires ont choisi pour
parler en leur nom dans le sénat. L'honorable séna-
teur continue :

L'honorable monsieur qui est aujourd'hui chef du gou-
verîseinent n'est pas un homme qui., généralement, fasse
grand bruit devant le publie: mais il a accompli beau-

:ir JohN TursoS'.

coup d'oeuvres utiles, et il l'a fait sans tapage, ni osten-
tation. Nous le connaissons aujourd'hui; mais nous ne le
connaissions pas avant soi arrivée ; nous savons aujour-
d'hui qu'il est en état de s'acquitter des devoirs impor-
tants de sa charge, de manière à surprendre le publie et,
le regrette de le dire, à réjouir les conservateurs. Bientôt
la population pensera sur le compte du premier ministre
comme nous pensons aujourd'hui sur le compte du leader
du sénat. Je me pernettraîianssi d'exprimerla confiance
et l'espoir que tant que le pays sera affligé d'un gouverne-
ment conservateur-ce qui e l'espère ne durera pas long-
temps-ce fléau sera contrebalancé par le fait que le gou-
vernement aura un tel chef.

Et cela, quelles que soient les attaches de son
coeur. Il y a un autre passage que je désire citer.
L'honorable sénateur continue :

Je veux faire une dernière remarque que.je ne devrais
peut-être pas faire dans cette chambre, mais pour l'hono-
rable monsieur lui-mme, cela doit être une grande satis-
faction de voirquesa nomination est surtout cordialement
accueillie par ceux qui le connaissent le mieuxet-ce qui
vaut peut-être encore mieux-cette nomination lui est
venue comme le baiser de Diame, sans avoir été demandée,
sans avoir été cherchée. C'est la position qui est allée à
l'homme, ce n'est pas l'homme qui est venu à la position.
L'honorable monsieur a été choisi par ceux qui le connais-
saient le mieux, comme étant le plus capable d'occuper
la position.

Nous n'avons pas l'habitude d'applaudir aux pro-
phéties de nos adversaires, parce que l'expérience
du passé ne nous a pas donné une confiance illimitée
dans leur réalisation. Mais à celle que je viens de
citer nous disons: Ainsi-soit-il, et nous avons pleine
confiance qu'elle se réalisera bientôt.

M. Abbott est le premier ministre du Canada,
non parce qu'il y avait des factions rivales qui ren-
daient un compromis nécessaire, non parce qu'il y
avait des prétendants dont il fallait satisfaire les
réclamations, mais pour la raison donnée par l'ho-
norable sénateur que je viens de citer, parce qu'il
était le meilleur qui pût être choisi.

Je n'ajouterai qu'une seule chose ; j'en dirais plus
long sur cette question (les rêlations entre M.
Abbott et la compagnie du chemin de fer canadien
di Pacifique, si ma position et mes fonctions ne
m'obligeaient pas de taire ce qui m'a peut-être été
confié sous le sceau du secret. Je puis cependant
mue permettre de divulguer ceci ; d'après ce que je
connais de M. Abbott comme un des conseillers pri-
vés de Sa Majesté, pendant les quatre dernières
années, j'ai appris à l'estimer surtout parce qu'il n'a
jamais permis, en aucune manière, ni en aucune
circonstance, que les questions qui affectaient sa
fortune personnelle fussent discutées en sa présence.
Si cette délicatesse de sentiment ions donnait con-
fiance en lui, nous n'avons pas noins été impres-
sionnés par les qualités auxquelles l'opposition au
Sénat a rendu hommage. Le connaissant comme
je le connais, je suis certain que s'il a su -mettre de
côté (les intérêts qui le liaient à l'institution dont
l'honorable député a parlé, je puis sue fier à ses
attaches de cœur, puisque je l'ai connu à une
époque où non-seulement son cœur, mais sa fortune
était liés au succès de cette institution.

L'honorable chef de l'opposition a beaucoup parlé
d'une prétendue entrevue qui aurait eu lieu à
Montréal et il en conclut que nous n'avons pas fait
connaitre à la chambre toute la vérité sur cette
question. Avec une inconsistance singulière,l hono-
rable chef de l'opposition prétend, d'abord, que le
prenier uuinistre a été plus franc au Sénat que nous
l'avons été ici, mais avant d'avoir terminé la lecture
de la déclaration du prenier ministre, il interrompt
sa lecture pour déclarer que M. Abbott ne dit pas
la vérité, pour mettre en doute la véracité de ses
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déclarations. Pour prendre cette singulière atti-
tude il s'appuie sur un écrit le La Prexe.

Sans vouloir amoindrir en quoi que ce soit l'in-
fluence de la presse ni sa valeur comme auxiliaire,
je puis dire que pour ma part, et je crois, aussi pour
mes collègues, que nous ne sommes aucunement
liés par les déclarations de La Presse ni par les opi-
nions émises par ce journal. Je ne suis, en aucune
manière, lié par ce qui est dit dans La Presse.
Bien que j'aie la plus haute estime pour l'écrivain
qui rédige ce journal, je ne suis pas lié par les opi-
nions qu'il peut émettre sur les affaires publiques,
et j'ajouterai que le secrétaire d'Etat est tout aussi
indépendant que moi, tout en ayant la même estime
pour cet écrivain de mérite.

Mais lorsque l'honorable chef de l'opposition en-
treprend de citer les déclarations, admissions et
aveux qu'un journal hostile au gouvernement con-
servateur et son parti, publie commevenant du secré-
taire d'Etat, il oublie, car sans cela il l'aurait men-
tionné, que le secrétaire d'Etat a publiquement et
expressément répudié cette entrevue comme fausse.

Avant de terminer je relèverai deux ou trois re-
marques personnelles faites par l'honorable chef de
l'opposition. Il a eu la complaisance de parler de
moi et de mettre en doute les déclarations de La
Presse au sujet desquelles il accuse le premier
ministre d'avoir manqué de franchise devant le
Sénat. Je répète que je ne suis pas responsable de
ce que publie La Presse, niais je n'ai aucune hésita-
tion à accepter et à défendre, si on l'attaque, la ligne
de conduite que j'ai tenue sur cette question depuis
que d'importantes responsabilités pèsent sur moi,
et je ne suis pas disposé non plus à manquer de
franchise envers la chambre en disant ce que je
pense sur le sujet.

Son Excellence m'a fait l'honneur de me deman-
der <le l'aviser sur la conduite à tenir dans la for-
mation d'un cabinet pour succéder à celui qùi
venait d'être malheureusement dissous par la mort
le sir John A. Macdonald; Son Excellence m'a
aussi fait l'honneur de me demander d'entreprendre
la tache de former ce cabinet. Comme je l'ai dé-
claré cette :tprès-midi, je croyais que les meilleurs
intérêts au pays étaient liés au succès et au main-
tien du parti libéral conservateur er, immédiate-
ment, sans la moindre intention de prendre sur moi
la responsabilité de l'invitation de Son Excellence,
je lui ai demandé de confier la tâche à des mains
plus dignes et plus capables que les miennes. De-
puis que je suis dans cette chambre j'ai été intime-
ment lié à la politique de sir John A. Macdonald,
je nie suis identifié avec sa fortune et dans la me-
sure (le mes humbles moyens, j'ai combattu ses
combats. C'est là que j'ai appris les grandes res-
pnsabilités et la lourde tâche qui incomberont à
celui qui entreprendra la direction des affaires pu-
bliques à cette phase <le notre existence politique,
qunel que soit le parti auquel il appartienne. Après
avoir examiné la situation, et tout en sachant que
je pouvais compter sur la loyauté et l'appui unani-
me du parti libéral conservateur, j'ai cru en cons-
cielnce qu'il y avait dans le pays beaucoup 'd'élec-
teurs qui auraient plus confiance dans la direction
dîmni homme qui avait été mêlé à la politique fédé-
rale du pays non pas pendant cinq ou six ans mais
Pe4dant près (le quarante ans, dans un homme qui,
commie l'a déclaré le chef de l'opposition au Sénat
a servi son pays de beaucoup de manières et s'est
montré supérieur dans toutes, dans un homme qui
est mon aîné par l'âge de plusieurs années et de

beaucoup mon supérieur par l'expérience et la
sagesse.

Voilà tout ce que j'ai à répondre à l'honorable
chef de l'opposition pour ce qui me concerne per-
somellement, et c'est la réponse que j'ai à lui donner
aux conclusions qu'il tire des écrits de La P-esse.

L'honorable chef de l'opposition vous a posé
encore une autre question. Il veut savoir s'il y a
une entente en vertu de laquelle certains membres
du cabinet doivent être décapités à la fin de la
session et d'autres doivent être promus, je dois lui
dire qu'il n'y a jamais eu de telle entente, qu'il
n'en a jamais été question ailleurs que dans l'ima-
gination des écrivains libéraux. Lorsque le pre-
mier ministre s'est adressé à ses anciens collègues
pour leur demander de l'aider dans sa tâche déli-
cate et importante que lui avait confiée Son
Excellence, tous et chacun ont répondu: oui, nous
vous aiderons, soit en servant sous vos ordres, soit
en sortant du cabinet selon que vous le préférerez.
Le premier ministre sait que ceux qui siègent
aujourd'hui à ses côtés dans la salle du conseil sont
encore aussi disposés qu'au premier jour à lui don-
ner leur appui, soit en dehors ou en dedans du
cabinet, tout aussi disposés que ceux qui siègent
sur ces bancs à défendre la politique pour le tri-
omphe de laquelle ils ont été élus.

Encore un mot. L'honorable député voulait que
nous expliquions le retard qui s'est produit dans la
formation du cabinet. Il semble croire que cer-
taines raisons d'Etat ont retardé la formation du
ministère, et que l'honorable M. Abbott a manqué
de franchise en donnant au Sénat comme raison le
ce retard qu'un digne tribut de respect à la mémoire
du défunt chef demandait que sa tombe fût refer-
mée avant que son successeur fut choisi.

L'honorable chef de l'opposition admet que son
Excellence était disposée à se laisser guider par les
précédents anglais en cette question, mais nous indi-
quant du doigt, il déclare sur un ton menaçant qu'il
tiendra les conseillers de Son Excellence respon-
sables. Je ne crois pas que nous soyons responsables
de grand chose. Car je ne sache pas que de grandes
calamités se soient abattues sur le pays pendant ces
quelques jours de deuils. D'ailleurs il ne tiendra
pas les conseillers de Son Excellence responsables
puisque pendant cette période Son Excellence
n'avait pas de conseillers.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : M. l'Orateur,
si une chose plus qu'une autre pouvait prouver
combien mon honora le ami avait raison de deman-
der des explications aux honorables ministres, c'est

*bien la dernière partie de la déelaration faite par
l'honorable ministre de la justice. L'honorable
ministre a démontré de la manière la plus évidente
que mon honorable ami était bien fondé à dire qu'un
!détail important nous avait été caché ; car la chamn-
bre l'a entendu dire aujourd'hui, ce qui a été
entièrement omis dans les déclarations antérieures
faites au sénat ou ici, que lui-même avait été en pre-
mier lieu appelé à former un cabinet, et qu'il avait
refusé d'en entreprendre la tâche.

Maintenant, je ne suis pas ici pour juger les
motifs qui ont fait agir l'honorable monsieur, niais
bien pour déclarer que, d'après moi, et conformé-
ment aux précédents anglais et à l'usage suivi dans
notre pays, ce fait important aurait dû être comn-
muniqué à la chambre à l'instant même où une
déclaration a été faite par le chef nominal de cette
chambre.
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L'honorable monsieur a (lit plus que n'en a déclaré
le présent premier ministre au sénat, en faisant con-
naitre emphatiquement, ainsi que je l'ai compris-
et si je me trompe je désire que l'on nie corrige-
le fait qu'aucune convention, verbale ou écrite,
directe ou indirecte, n'avait été conclue avec l'hono-
rable secrétaire d'Etat.

La chambre remarquera qti'il na pas dit que le
secrétaire d'Etat n'avait pas soumis une demande,
mais iluil n'y avait pas en d'entente avec cet hono-
rable ministre, à l'effet de lui accorder ce que la
chambre sait qu'il réclame et convoite depuis long-
temps, le portefeuille du ministère (les chemins de
fer. L'honorable monsieur nous a <lit que la chose
n'a pas été promise, niais il ne nous a pas dit qu'elle
n'avait pas été demandée.

Je crois que, sous certains rapports importants,
les observations du ministre de la justice ressem-
blent à la situation actuelle de l'honorable secrétaire
d'Etat: elles clochent quelque peu, il y a des lacu-
nes. On nous a fait connaitre peut-être, le résultat
général; mais, ainsi que nous l'avons vu, plusieurs
phases du remaniement nous ont été soigneusement
cachées. L'honorable ministre de la justice croit
que le fait que notreexcellent ami, M. Abbott-que
je connais depuis plus longtemps que l'honorable
ministre de la justice, pour qui j'ai la plus grande
estime personnelle-a été depuis nombre d'années
lié à la destinée de la compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique ; qu'il a été son conseiller
intime, que, jusqu'à hier, il a été un les directeurs
de son bureau d'administration, que ce fait, dis-je,
ne doit pas nous faire supposer que l'honorable
mousieur se laisserait influencer s'il se présentait
une question qui affecterait les intérêts de cette
compagnie et ceux d'autres puissantes corpora-
tions.

Cela est absurde. Dans les circonstances il serait
impossible pour M. Abbott, ou tout autre comme
lui à sa place, le se montrer impartial entre la coin-
pagnie du chemin <le fer Canadien du Pacifique,
et-je ne dirai pas les intérêts du pays, mais les
intérêts de ceux qui pourraient devenir en contact
avec elle, quand nous savons tous que cette compa-
gnie a mis tout en ouvre pour conserver le pouvoir
à ces honorables messieurs ; que son gérant a lancé
une ordonnance, car ce n'était pas autre chose, enjoi-
gnant à chaque employé d'appuyer à ses risques et
périls le présent gouvernement ; quand tout le
pays sait que des milliers d'électeurs ont été trans-
portés pour aider à maintenir àleur poste tous les ho-
norables ministres; et quand. on fait plus que soup-
conner que ce n'est pas là le seul secours ni le plus
substantiel que cette compagnie a accordé durant
la dernièrelutte électorale pour appuyer le présent
gouvernement.

Et on nous dit que l'homme qui a dirigé cette
compagnie dans les dangers qu'elle a eu à combattre,
l'homme qui pendant un certain nombres d'année,
a été son principal avocat et conseiller, lequel
ainsi que je viens de le dire, a été jusqu'à ces der-
nières heures un de ses directeurs, que cet homme
ne se laissera pas influencer parles intérêts de cette
compagnie, et qu'il ne leur sera pas pjus favorable
qu'à dlautres.

M. POrateur, lhonorable ministre de la justice
a demandé à mon honorable ami de prouver le
fait qu'il avançait, savoir, que dès que l'on apprit
que 'avocat et lex-directeur de la compagnie était
le premier ministre du Canada, la Bourse ht voir de
suite de quele manière la situation était appréciée,

Sir RicHAaD CARTWRIGHT.

en Angleterre, par la hausse immédiate et considé-
rable des actions de la compagnie.

La preuve se trouve à la Bourse où les actions <le
la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique
sont en vente. La preuve est claire et évidente;
elle est connue de tous les. députés (lui ont pris la
peine de lire les articles de l'Economi4t, de Londres,
et la Gazette, de Montréal, sur cette question. Les
obligations de la compagnie du chemin de fer cana-
dien du Pacifique avaient subi une baisse et un choc
depuis quelques jours, mais lu moment que l'on
apprit que M. Abbott était premier ministre du
Canada ces obligations reprirent leur valeur et
davantage, et tout le monde en savait la raison, et
l'honorable ministre de la justice l'ignorait. Cette
hausse prouve que le public en général considère
que la nomination de M. Abbott, comme premier
ministre du Canada, affectera probablement l'avenir
de cette compagnie.

L'honorable monsieur nous a dit qu'il aimerait à
savoir jusqu'à quel point cet avenir pouvait se trou-
ver affecter par le fait qu'un ami de cette compagnie
était au pouvoir. Avant que les estimations soient.
adoptées il verra que la compagnie peut en bénéfi-
cier jusqu'à concurrence de centaines de milliers de
dollars, bien que probablement ces avantages ne lui
soient pas accordés en considération de la nomina-
tion de M. Abbott comme premier ministre, miais
pour bons et valables services rendus par elle, ainsi
que l'a fait voir une lettre récente de M. VanHorne,
dans l'intérêt des honorables ministres durant les
dernières élections.

M. LISTER: Le directeur général des postes
dira tout ce qui se rapporte à ce sujet.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Sans aucun
doute, il le dira quand les estimations seront sou-
mises.

.Une VOIX : Et il le peut.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Et il le peut.

L'honorable ministre déclare que personne du côté
de la droite n'est disposé à diviser l'empire. Pour
le plus grand nombre c'est probablement la vérité.
Je crois que c'est un cas où ils considèrent qu'il est
aussi bien pour eux de s'unir plutôt que d'agir
isolément, et je suppose que leurloyauté ne faiblira.
pas.

Il est malheureux que nous soyons privés de la.
présence de lh-onorable secrétaire d'Etat. J'ose
dire que, quand il reviendra il trouvera ou il fera
naitre une occasion pour répéter de son siège la
dénégation catégorique qu'il a donnée, suivant le
dire de l'honorable ministre de la justice--bien que
je ne l'aie pas vue, ni que le ministre l'ait citée, i
qu'il nous ait dit où elle se trouve-à ceux qui pré-
tendent qu'il désirait l'accomplissement ýde la pro-
messe écrite de sir John Macdonald, qu'il disait
avoir, a l'effet qu'il serait nommé ministre des che-
mins de fer en temps et lieu convenables.

Pour le moment l'on peut dire que l'honorable
ministre, à l'exemple du grand Richelieu, ronge son
frein en attendant l'occasion convenable, et je ferai
observér aux honorables chefs de la droite une
chose qu'ils n'ont petit-être pas encore comprise,
savoir, que, comme Richelieu, jamais le secrétaire
d'Etat n'est plus à craindre que lorsque la maladie
le tient temporairement éloigné des affaires pu-
bliques.

Quoi qu'il en soit, je crois que si d'autres person-
nages, que je ne vois pas ici, étaient présents, ils
pourraient jeter un peu de lumière sur les causes
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qui ont engagé le ministre de la justice, après quatre
ou cinq jours de délibérations-

Sir JOHN TROMPSON: Je n'ai pas eu à déli-
bérer.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Mon honora-
ble ami est trop modeste, il a dû savoir qu'il serait
appelé, et il a dû, dans son for intérieur, considérer
l situation quatre ou cinq jours durant et autant
de nuits.

L'honorable monsieur ne doit pas nous laisser
supposer qu'il ne comprenait pas la position qu'il
occupe et les services qu'il a rendus à son parti. Il
devait savoir qu'il serait appelé et il a dû examiner
la situation, mais, ainsi que je l'ai dit, nous jouons
de malheur. Voilà le secrétaire d'Etat qui, à la
suite d'un accident malheureux, est dans l'impossi-
bilité d'être présent et d'aider à cette explication,
et je ne vois pas non plus une figure qui nous est
familière, la figure d'un homme qui, à moins que
1ou1s soyons bien mal informés, pourrait pareille-
nient jeter beaucoup de lumière sur les raisons qui
ont porté le ministre de la justice à refuser le grand
honneur de devenir le premier ministre du pays.
Je veux parler de l'honorable député de Sinmcoe-
nord (M. McCarthy).

La faculté de locomotion de l'honorable député
est excellente-et il diffère en cela du secrétaire
dEtat-et je crois q u.en ce moment il est à mille
milles de nous, laissant son poupon, le Nord-Ouest,
se tirer d'affaire à sa guis. , et incapable, à son
grand regret sans doute, d'accomplir les promesses
qu'il a faites sur les hustings, savoir, qu'envers et
coitre tous, que la chose convienne au gouverne-
ment ou non, et quel qu'en soit l'effet pour son parti,.
lui, le député de Simcoe-nord, il ferait rendre jus-
tice au peuple du Nord-Ouest.

Son bill est ici, mais le député est absent. Il a eu
plus de Cinq ou six fois l'occasion de le présenter,
et aujourd'hui, avec une rare abnégation, quand ce
bill pourrait faire tort à ses honorables amis, et sur-
tout au ministre de la justice, l'honorable député
est parti pour l'Europe.

Quant aux résultats généraux de ce compromis,
mon honorable ami, tout en n'appuyant pas sur ces
résultats, a rendu justice, ainsi qu'il le devait, à la
haute position que l'ex-directeur de la Compagnie
dii cheumin de fer canadien du Pacifique, et, avec
lui, la compagnie elle-même, occupe dans le gouver-
neient. L'on me permttra de résumer les résul-
tats du compromis. Les examinant à un point de
vue philosophique, ces résultats se réduisent à ceux-
(A e-les provinces maritimes sont au premier rang,
Quélec au second, et Ontario nîe compte pour rien.

Voilà le résultat général, et ce résultat, je sup-
pose, prédominera dans l'état actuel des affaires, et
s'il est vrai, ainsi qu'on le dit, bien que je ne le
sache pas personnellement, que le député de Sim-
coe-uord a vu ce résultat et qu'il a vu qu'il n'y
avait qu'un moyen de rendre justice à Ontario,
celui <le devenir lui-même premier ministre du
pays, et qu'il est ensuite parti; si tout cela est
vrai, eh bien, après tout, la proposition et l'absence
Le lhonorable député de Simcoe-nord nous donnent

a réfléchir.
Mlaintenant, quant au premier ministre, M. Ab-

bott, je le connais depuis environ trente-cinq ans.
Je iai pas assurément touijours partagé ses idées
politiques, mais je sais parfaitement bien que M.
Abbduott est un homme très habile. J'admets ce qui
a été dit à ce sujet dans cette chambre et au sénat.

Je crois (lue ses rêlations avec la Compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique étaient et
sont une grave objection à ce qu'il soit premier
ministre du Canada, mais je n'ai jamais mis son
habileté en doute, et je n'en ai pas l'intention.

Il a aussi d'autres mérites. La chambre sait que
de tout le groupe d'hommes éminents qui, en 1849,
ont signé un aertain document, M.. '.-J. -C Abbott.
est le seul survivant, et le parti ultra-loyal, qui, à
tout instant soulève le cri du démembrement de
l'empire, l'a choisi pour premier ministre.

Cependant, je rendrai justice à M. Abbott. Je
prétends qu'il peut tenir ferme le vieux drapeau
aussi bien et aussi longtemps que tout autre membre
de son parti. Je crois que M. Abbott est, et qu'il
était quand il a signé ce fameux manifeste aussi
loyal qu'aucun de ses amis conservateurs. Je crois
que M. Abbott est parfaitement capable, autant
que n'importe qui de son parti, de bien remrplir sou
devoir, malgré ce qu'il a pu dire dans cette circons-
tance; et, quant à moi, je prétends que les hono-
rables chefs de la droite, par la politique qu'ils ont
suivie depuis douze ans et qu'ils suivent aujour-
d'hui, soit qu'ils le sachent on non-et je suis prêt à
accepter pour excuse l'ignorance de ce fait par la
plupart d'entr'eux-ont plus fait pour anéantir et
détruire tout espoir de former une nation alliée à la
Grande-Bretagne dans l'Amérique du Nor:l que
tout autre groupe d'homiñes qui aient pu exister
au Canada-sans excepter les partisans de l'an-
nexion en 1849.

En ce moment nous pourrions être justifiables de
dire un mot ou deux de ceux qui composent le pré-
sent cabinet. L'honorable monsieur nous a dit
qu'ils continuaient à suivre l'ancienne politique.
Cela suffirait probablement s'ils connaissaient exac-
tenient cette politique, car sir John Macdonald
n'était pas toujours disposé à leur faire connaître-
ses secrets. Ce qu'a été la politique du vieux chef
sur plusieurs questions importantes, et non seule-
ment sur la question de savoir jusqu'à quel point il
irait en faveur de la réciprocité, personne ne le sait.
Mais ces honorables messieurs ont voulu faire une
chose remarquable. Le premier ministre a voulu.
que ses collègues conservassent leurs mêmes porte-
feuilles. Particulièrement, il a voulu que le minis-
tre des travaux publics continuât à remplir ses
mêmes fonctions, et à diriger cette chambre. Quant.
à ce dernier point je n'ai pas de sérieuse objection.

S'il convient au ministre des travaux publics
d'agir comme chef nominal <le cette chambre et de
se charger de la motion d'ajournement jusqu'au
moment où, probablement, il se trouvera libéré,
bon gré mal gré, des soucis du pouvoir, je ne sache
pas que cela nous intéresse beaucoup; mais, comme
je l'ai dit avant que la présente administration fut
formée, il eût été mieux que cet honorable minis-
tre échangeât sa position pour celle de l'un de ses
collègues jusqu'à la fin de l'enquête qui se poursuit
actuellement, jusqu'à ce que son innocence f t
établie. Le premier ministre et ses collègues ont
conmis une grave erreur de jugement, en ne profi-
tant pas des circonstances, comnne ils auraient pu le
faire, pour placer le ministre les travaux publics,
au moyen d'un échange provisoire de portefeuilles,
dans une position moins anormale que celle qu'il
occupe aujourd'hui.

Je ne veux pas dire que le maintien à son poste
de cet honorable ministre soit contraire à tous les
intérêts. Il est quelque fois commode d'avoir des.
collègues dont la position peut devenir vacante.
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Je connais de loyaux patriotes-et il y en a du côté
(le la droite-qui restent, sans doute, d'autant plus
loyaux qu'ils savent que le temps peut arriver où
leurs services recevront une récompense, et c'est,
peut-être, une consolation pour le ministre des
travaux publics de savoir que, si ce temps arrive,
il ne sera probablement pas le seul à déguerpir, que
d'autres le ses collègues lui tiendront compagnie
.en cette occasion.

Mais en sonne, je suis .porté à considérer la
présente composition du cabinet comme un triomphe
de la part de la fraction la plus respectable, relati-
venent parlant, du parti conservateur, et à ce point
.de vue, je le félicite.

Ayant un choix à faire cette fraction du parti
,conservateur, je le dis à son honneur, a choisi
l'agneau blanc au lieu de la brebis noire-et ses
rangs en contiennent un bon nombre de ces brebis.

Pour ce qui regarde l'honorable ministre de la
.justice, je puis (lire avec vérité que mes louanges à
son adresse n'ont pas été faite sans discernement
-et si je nie suis trompé, c'est bien involontairement.
L'honorable ministre de la justice peut être sûr que
je ne fais qu'exprimer ce que je pense-ni plus, ni
moins-en déclarant que je suis content de le voir
-occuper ume position dans le nouveau ministère, et
une très importante position.

Bien que sa politique diffère considérablement de
la mienne, je crois que cet honorable ministre s'est
-Conduit, depuis qu'il siége dans cette chambre,
d'une manière qui mérite notre respect. Je crois-
-et cela parle beaucoup en sa faveur, vu son entou-
rage--

Sir JOHN THOMPSON: Veuillez retirer ces
compliments.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crois que
cet honorable ministre est réellement un homnume
dont le passé est pur, dont les mains sont nettes, et
je crois qu'il continuera-du moins, je l'espère-à
mériter l'éloge-et ce n'est pas un faible éloge-que
je viens (le lui adresser.

Son Excellence, selon moi, a agi très judicieuse-
ment en appelant auprès d'elle cet honorable minis-
tre, et je crois aussi que ce dernier a bien fait, au
point de vue (le son parti, du moins, sinon au point
-de vue du pays, en refusant d'assumer la responsa-
bilité qu'on lui offrait ; mais ce refus a laissé voir,
malgré lei dénégations de cet honorable ministre,
des jalousies ui existent certainement et qui l'ont
empêché d'accepter la tâche que Son Excellence
voulait lui confier.

Lorsque le secrétaire d'Etat reviendra à son siège,
nous obtiendrons problablenient quelques détails
additionnels sur ce sujet.

Dès que nous aurons devant nous les dépêches
reçues (le Washington, qui seront déposées, comme
l'hîonorale ministre l'a promis, avant 6 heures, ce
.soir, nous aurons à discuter un peu plius longuement
une autre partie très importante du programme
politique du gouvernement. J'ajouterai en termi-
nant que, pour ce qui regarde l'honorable ministre
de la justice et aussi ses collègues, nous avons l'es-
poirl de conserver avec eux ces rapports amicaux,
-et nous espérons, du moins, que le ministre de la
justice continuera toujours à se conduire avec la
même droiture que par le passé.

Sir HECTOR LANGEVIN: Nous ne sommes
pas surpris <le voir que les honorables membres
le la gauche trouvent à redire à ce que l'hono-
rable M. Abbott ait été choisi comme chef de la

Sir RICHARD CARTwRIHT.

présente administration. Je suppose que tout
autre choix eût été exposé à la même critique. Le
fait est que, d'après ces honorables députés, rien
de bon ne peut venir les rangs de la droite, bien
que l'électorat, par le grandes majorités dans
quatre élections générales, se soit prononcé dans
un autre sens.

La nomination <le l'honorable M. Abbott, en
dépit de la critique faite par ces honorables dépu-
tés, a été bien accueillie d'une extrémité du pays à
l'autre, et l'on1 constate que c'est une très bonne
nomination.

L'honorable préopinant dit qu'il connaît M. Ab-
bott depuis au moins trente ans. J'ai connu moi-
même M1. Abbott durant au moins cette période, et
je sais qu'il s'est toujours montré, en différents
temps, digne de l'appui qu'il a reçu de ses compa.
triotes et lu parlement. Il a certainement gagné
la haute position qu'il occupe aujourd'hui, et, lors-
que M. Abbott m'a demandé de faire partie de sont
gouvernement, je lui ai dit que je n'hésiterais pas
à le faire, bien que certains journaux auxquels a
fait allusion l'honorable chef de la gauche, m'eussent
annoncé comme devant être le futur premier minis-
tre. Je lui ai dit que, dans une crise de cette
nature, malgré le désir <le certaines personnes de
favoriser l'avancement de l'un <le leurs amis ; bien
que ces personnes eussent prononcé mon propre
nom, je n'hésiterais pas à marcher avec mon parti,
à sacrifier ma propre ambition ou mes titres, et à
donner mon appui à l'homme choisi par Son Excel-
lence pour reconstituer le gouvernement.

Pendant plus de trente ans, j'ai été membre du
présent parti libéral conservateur. J'ai toujours
été fidèle à ce parti, et ce n'est pas à cette période
de mon existence que je lois déserter ses rangs. Je
n'ai jamais été nu traitre envers mes amis; je n'ai
jamais trahi mon parti, et je prie tous mes amis,
que nous ayons eu non, a diverses époques, des
divergences d'opinion, de rester unis lorsque le
parti le veut, lorsque l'intérêt du pays le con-
mande.

Quelques VOIX : Ecoutez, écoutez.
Sir HECTOR LANGEVIN : Les honorables

membres de la gauche savent bien que notre devoir
est de rester unis. Nous n'avons jamais vu les
chefs de la gauche déserter leurs amis. Ils se tien-
nent unis, et nous devons faire comme eux.

Les chefs de la gauche essaient présentement de
créer de la division dans nos rangs. Ce n'est pas
nouveau. C'est leur tactique depuis douze ou quinze
ans ; elle n'a pas réussi et je suis convaincu qu'elle
ne sera pas plus heureuse, aujourd'hui.

L'honorable préopinant, par exemple, dans son
langage si poli, parlant des forces sur lesquelles
s'appuie le gouvernement, ou des représentants des
(iverses provinces, dit: "Les provinces maritimes
d'abord, Québec ensuite et Ontario nulle part." Or
Ontario est une grande province ; elle 6st puissante,
la plus peuplée et la plus riche, probablement, du
Canada, et elle n'a pas besoin des conseils de l'honuo-
rable préopinant pour choisir la ligne de conduite
qu'elle doit tenir. Ontario connaît parfaitement sa
valeur, et, si Ontario n'avait qu'un seul représen-
tant dans le cabinet, cette province n'aurait rien
à craindre, parce qu'elle saurait que ses députés
sont ici et que son influence est également ici.

Pour ce qui regarde Québec, c'est-à-dire des cou-
ervateurs libéraux de cette province, la fidélité de
ce parti sera aujourd'hui ce qu'elle a toujours été.
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Ce parti a toujours été fidèle envers ses chefs et il ic gouivernemient da pays. Eh bien! M. l'Orateur,
le sera encore aujourd'hui. cette opinion ne sera partagée par personne. On

Uhonorable préopinaut m'a choisi comme le point nous dit que nous avons choisi un membre impor-
de mire de sa critique et il s'est servi d'expressions tant <le cette compagnie; que nous l'avons fait
peu bienveillantes. Naturellement, cet honorable entrer dans les conseils de la nation, qu'il est le
député n'est pas mon ami; mais c'est un de mes chef du gouvernement et que cette compagnie est
collègues et il l'a été pendant la durée de plusieurs tout particulièrement favorisée du ciel en l'ayant
parlements. Je ne me plains pas de sa critique. comme premier-ministre du Canada.
Il peut m'appeler le chef nominal. Quelle que soit Mon honorable ami, le ministre de la justice, a
ma qualité, je suis membre du présent gouverne- réfuté, M. l'Orateur, les arguments que le chef (le
ment, et, pendant vingt-quatre ans, j'ai fait partie la gauche a énoncés contre sa nomination à ce poste.
des gouvernements qui ont précédé celui-ci, et le Je n'entreprendrai pas de les relever de nouveau ;
parlement m'a accordé son appui, bien que l'hono- mais j'ajouterai que le choix de ce premier ministre
rade préopinant m'ait toujours combattu. est un choix qui fait honneur-je ne nie servirai

L'honorable préopinant a cru' devoir aussi m'in- pas du nom du gouverneur gènéral-est un choix,
diquer la conduite que j'aurais dit tenir au com- dis-je, qui fait honneur au pays, et chacun de nous
imencement de la présente session. Je le remercie est satisfait d'être sous la direction d'un tel chef,
de ses conseils ; mais je préfère suivre ceux de mes Pour ce qui regarde la politique de sir John-A.
amis le la droite. Macdonald, je dirai, M. l'Orateur, qu'elle n'est pas

Mon honorable ami, le ministre de la justice, a mise de côté, comme l'a prétendu le chef le la.
reçu force compliments de l'honorable préopinant. gauche, aujourd'hui. Nous maintenons les mêmes
J e ne sais pas fi ces compliments peuvent être principes, la même politique, et quant à la politique
reçus par lui, plus favorablement que j'ai reçu, financière, le ministre des finances le fera probable-
moi-même, les observations qui m'ont été adressées ment connaître demain, et je n'ai aucun doute que
par 'honorable préopinant. Dans tous les cas, que cette politique recevra si non tout l'appui que nous
ces compliments à l'adresse du ministre de la jus- pourrions attendre de la gauche, du moins rappro-
tice aient été sarcastiques ou non, nous, membres bation de la majorité de cette chambre.
de la droite, considérons le ministre de la justice
comme l'un de ceux qui ont fait le plus grand M. MILLS (Bothwell): Lé ministre de la justice
honneur à notre parti, et nous croyons que, depuis s'est plaint de mon honorable ami, le chef de la
son entrée dans ce. parlement, il s'est montré des gauche, parce que ce dernier aurait déclaré que le
plus capables ; qu'il a été un ministre de la cou- premier ministre n'avait pas, dans l'autre chambre,
ronne, doué du plus grand mérite; qu'il a rendu exposé tous les faits qui ont transpiré, ou toutes les
les plus grands services non seulement à son parti, négociations qui avaient eu lieu relativement à la
mais aussi à cette chambre et au pays. formation du gouvernement; mais il a, lui-même,

Si cet honorable ministre n'est pas, aujourd'hui, avant de terminer le discours qu'il a prononcé, il y
premier ministre, nous savons, d'après ce qu'il a un instant, confirmé tout ce qu'a dit mon hono-
vient de dire, que c'est lui qui l'a voulu. Iln'a pas rable ami. Ce dernier a déclaré que l'honorable
cru devoir entreprendre la tâche que lui offrait Son ministre de la justice avait été mandé par Son
ExAcellence le Gouverneur général, et ce n'est pas la Excellence pour le conseiller relativement à la for-
première fois que cela arrive en ce pays. mation d'une administration. Le ministre de la

Je me souviens qu'un honorable membre du par- justice prétend que cela n'est pas exact. Le minis-
lement fut, il y a un certain nombre d'années choisi tre de la justice a été mandé auprès de Son Excel-
pour former une administration et qu'après avoir lence non seulement pour la conseiller sur le choix
refléchi pendant vingt-quatre heures, il retourna de celui qui devait être appelé à former une admi-
auprès de Son Excellence et lui dit: " Non, je ne nistration ; mais aussi pour assumer lui-même cette
crois pas devoir entreprendre la tâche," et il recom- responsabilité.,
mamnda quelqu'un pour le remplacer. Le ministre de la justice nous informe qu'il a,

L'honorable M. Abbott, qui est notre chef, était refusé cette tâche et qu'il a conseillé Son Excellence
mîîeumbre du gouvernement de sir John A. Macdo- de la confier à une autre personne.
nald, comme vous le savez. Cet honorable monsieur Le ministre de la justice, cependant, ne nous a
a été choisi par sir John A. Macdonald pour faire pas dit quelles démarches il avait faites pour con-
partie du cabinet de ce dernier. Lorsqu'il fut choisi naître les sentiments de son parti avant de répondre
il était l'un les directeurs de la compagnie du che- comme il la fait à Son Excellence, et c'eût été
min de fer canadien du Pacifique ; l'un des action- pourtant une page interessante de notre histoire
niaires de cette compagnie et l'un des principaux contemporaine, si l'honorable ministre avait com-
meibres de cette compagnie. muniqué à la chambre ce qu'il a intentionnellement

L'honorable préopinant s'est-il plaint de ce fait ? caché par son silence
Trouva-t-il à redire lorsque sir John A. Macdonald Mon honorable ami, le chef de la gauche, a parlé
choisit M. Abbott comme membre de son gouver- d'un empire divisé comme le fut celui d'Alexandre.
nemnent ? Non, M. l'Orateur ; mais après avoir été Je ne crois pas, M. l'Orateur, que la comparaison
mandé par Son Excellence -le Gouverneur général de mon honorable ami soit rigoureusement juste,
pour former une administration ; après s'être démis paice que des honorables membres de la droite, ont
(le la charge de directeur de là compagnie du Paci- toujours cru que, s'ils étaient seulement un tant soit
tique Canadien; après avoir vendu ses parts qu'il peu divisés, il n'y aurait pour eux aucun empire, et
avait dans le capital-actions de cette co'mpagnie; que c'était seulement en se tenant unis qu'ils
après avoir cessé d'être l'un des membres de cette pourraient espérer conserver leur position à la
compagnie ou d'avoir quelque chose à faire avec droite de la chambre. C'est un défaut d'entente
celle-ci, l'honorable préopinant commence àtrouver qui est cause que le ministre de la justice a été
D redire en nous disant que la compagnie du chemin forcé de renoncer à toute ambition de devenir
(le fer Canadien du Pacifique est devenue en réalité premier ministre, et d'accepter une position moins
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.élevée dans le gouvernement du président (lu
.conseil.

Le ministre de la justice s'est plaint des appré-
ciations de la gauche. Il nous dit que le gonver-
nement ne s'était aucunement écarté (le la politique
indiquée par l'ex-premier ministre ; que c'était le
même gouvernement que ses collègues et lui avaient
fait même quelque progrès. Ils sont passé en effet
de la politique nationale à l'ancienne politique,
et s'ils continuent, ils passeront peut-être par
toutes les phases. Quoi qu'il en soit, l'hono-
rable ministre déclare que le présent gouver-
nement adhère à la. politique indiquée par son ex-
chef, sir John Macdonald. Le chef de la gauche
nous a montré comment il s'en était écarté. La
gauche n'entend pas, comme l'a prétendu le minis-
tre (le la justice, prendre la défense de la politique
générale lu gouvernement de sir John-A. Macdo.
nald. Cette politique n'est pas conforme à notre
manière de voir. Nous i'avons jamais cru que cette
politique fut d'accord avec l'intérêt public ; nous
l'avons blâmée, nous l'avons combattue (levant les
électeurs. Mais l'un (les caractères de cette poli-
tique était conforme à nos goût. C'était la déter-
mination <le l'ex-premier ministre de n'accorder à
aucune des grandes compagnies de chemins de fer
une influence prépondérante sur le gouvernement
du pays.

La position prise par l'ex-premier ministre était
,que le gouvernement canadien devait rester maître
des compagnies de chemin de fer et que celles-ci ne
devaient pas être les maîtres <lu gouvernement.

Mon honorable ami,le chef de la gauche, a fait voir
que, sur ce point, le présent gouvernement s'écar-
tait considérablement de la politique de sir John
Macdonald, et je crois qu'il a appuyé cette proposi-
tion de raisons convaincantes.

Qui estprésentement à la tête de l'administration?
Mon honorable ami, le chef de la gauche, nous a dit
que c'était le principal conseiller, le principal direc-
teur de la compagnie du chemin de fer canadien du
Pacifique, celui qui a pris toutes les mesures néces-
saires pour protéger les intérêts de cette com pa-
gnie ; celui sur qui cette compagnie compte plus
que sur tous ses collègues réunis. Ce n'est pas en
se retirant de la compagnie, ce n'est pas en vendant
ses actions, ce n'est pas en abandonnant tous les in-
térêts pécuniaires qu'il possédait dans la compagnie
que le premier ministre actuel peut se séparer en-
tièremnent, de fait, ou aux yeux du public, de cette
compagnie. La preuve qu'il n'est pas entièrement.
séparé de cette compagnie ressort surtout du fait
mentionné par le chef de la gauche et l'honorable
député d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright), que
les actions de cette compagnie ont haussé sensible-
ment depuis que le présilent du conseil a accepté
la charge de premier ministre.

L'honorable ministre <lit qu'il n'est pas respon-
sable de tout ce q ni a pu être fait avant que les
membres de la présente administration eussent
accepté leurs charges respectives. C'est 'une doc-
trine nouvelle, une doctrine qui a toujours été répu-
diée par les ministres de la Couronne du royaume-
uni, on a toujours nié que, à un moment donné, la
Couronne pouvait faire un acte quelconque sans que
ses conseillers en fussent responsables. Permettez-
moi de citer la démission de lord Melbourne. Sir
Robert Peel voyageait alors sur le continent et se
trouvait dans le midi de l'Europe. Lorsqu'il fut
mandé pour former un gouvernement, il se trouvait
à une distance de mille milles. A son retour, quel-

M. MILLS (BothWell).

ques jours s'écoulèrent avant que l'administration
fut formée. Déelarait-il, lorsque la chambre se ré-
unit, quil n'était pas responsable de ce qui avait
été fait durant l'interrègne? Pas du tout. Il admit
qu'il était responsable le tout ce qu'avait fait la
Couronne, et que, s'il n'avait pas approuvé la démis-
sion, il n'aurait pas entrepris la tâche de former un
gouvernement. D'où il suit que, lorsque le ministre
(le la justice déclare que la présente administration
n'est pas responsable de ce qui a été fait entre la
dissolution du gouvernement de sir John-A. Mac-
donald et la formation du gouvernement de M.
Abbott, il émet une doctrine qui est entièrement en
désaccord avec les principes recommus dans le
royaume-uni et qui doivent servir de guides dans
tous les pays où un gouvernement parlementaire
est établi.

L'honorable ministre de la justice a, de plus, omis
de nous <lire si le secrétaire d'Etat ou toute autre-
personne avait reçu quelque promesse relativement
à un remaniement futur de l'administration. Je
prétends que le gouvernement n'a pas le droit, au
point de vue constitutionnel, de faire une promesse
de cette nature. L'honorable ministre aurait dû
être en état de dire à la Chambre que non seule-
ment une telle promesse n'avait pas été donnée,
mais qu'elle ne pouvait pas l'être. Je citerai le cas
qui se présenta sous l'administration de lord Gren.
ville lorsque l'on apprit que l'inhabilité des cath.
liques romains à remplir des charges publiques
était sur le point d'être levée, et lorsque le roi
recula en retirant le consentement qu'il avait donné
à son cabinet pour cette législation. Ce cabinet ne
resta en charge qu'à une condition. Le roi exigea
de lord Howick et de ses collègues la promesse
qu'ils ne lui conseilleraient en aucun temps de lever
l'inhabilité des catholiques romains à remplir des
charges publiques. Quelle fut la réponse de l'admi-
nistration ? La voici : "Nous avons prêté serment
de donner à la Couronne ce que nous croirons être
les conseils qu'il est à propos de lui donner, dans
toutes les occasions, et nous ne pouvons d'avance
prendre l'engagement que nous donnerons ultérieu-
rement un certain avis ; nous devons être en tous
temps libres de donner l'avis autorisé par notre
serment."

Or, si l'honorable ministre de la justice est arrivé
à uneentente avec le secrétaire d'Etat, par laquelle,
à une date rapprochée ou éloignée, ce dernier devra
remplir dans l'administration une autre charge
qu'il remplit actuellement, cette entente est tout-à-
fait en désaccord avec les devoirs qui sont imposés
à un ministre de la Couronne par la nature de sa
charge.

Le ministre des travaux publics a déclaré à la
chambre qu'il marche avec son parti et qu'il lui
sera toujours fidèle. Je le crois sincère dans cette
déclaration et je suis convaincu que cet honorable
ministre a l'intention de rester fidèle à son parti.
Mais ce qui préoccupe le plus cet honorable minis-
tre c'est la question de savoir si son parti va, lui-
même, l'appuyer. Il n'y a aucun doute qu'il sera
possible au parti d'exister soit à la droite, soit à la
gauche de l'Orateur ý mais si l'honorable ministre
ne reste pas avec son parti, ou si son parti ne reste
pas avec lui, je crains que l'honorable ministre se
trouve dans la position de celui qui s'était tenu
trop longtemps à table, il ne sera aucunement libre
de rester où il le voudrait. Il est passablement clair,
selon moi, que le gouvernement et ses partisans
n'ont pas été la famille heureuse qui nous a été
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représentée par le ministre de la justice. Voyez
comment nous vivons en frères, dit l'honorable
ministre (le la justice. Mais si cet honorable mi-
nistre eût été un peu pluq sincère et un peu plus
complet dans l'exposé qu'il nous a fait, il aurait pu1
nous (lire que, après tout, quelques fibres (le son
cœur avaient été rompues.

Sir JOHN THOMPSON: Non.
M. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre dit

"non." Eh bien ! M. l'Orateur, l'honorable minis-
tre oublie tout-à-fait le passé ; il oublie la tentative
faite par lui pour connaître les sentiments de ses
anmis et l'objet de cette tentative. L'honorable
ministre a trouvé que ceux qui se nomment con-
servateurs; que cette organisation composée d'élé-
ments divers représentant les différentes couleurs
politiques, depuis la démocratie radicale jusqu'à
Flabsolutisme, et retenus ensemble par l'habileté de
lex-chef de ce parti, n'était pas disposée à l'appuyer.

Le ministre des travaux publics n'a pas semblé
être satisfait des observations judicieuses faites à
son adresse par l'honorable député d'Oxford-sud
(sir Richard Cartwright) et des expressions bien-
veillantes de ce dernier envers le ministre de la
justice. C'est comme s'il lui avait dit: "Vous
avez donné une bonne opinion de lui, tandis que
vous n'avez rien dit en ma faveur." Je puis dire
que la gauche de cette chambre, généralemeit, a
une haute opinion de l'habileté, de la droiture du
ministre de la justice, et nous regrettons seulement
que cet honorable ministre ne se trouve pas en aussi
bonne compagnie qu'il le devrait. Je parle main-
tenant de ses opinions et principes politiques.

Je me souviens d'avoir entendu, il y a quelques
années, une lecture faite par M. Barnui. Ce der-
nier nous parla d'un riche fermier de l'Australie
qui avait laissé deux fils entre lesquels il avait par-
tagé son immense troupeau de moutons. L'un
divisa le troupeau et permit à l'autre de choisir, et
dans le partage il plaça dans l'un des troupeaux un
agneau favori qui appartenait à son frère. Il
croyait que ce dernier n'était pas aussi attaché aux
biens terrestres qu'il l'était lui-même, et lorsque le
frère se mit à faire son choix il jeta les yeux sur le
troupeau où se trouvait l'agneau favori, mais s'aper-
cevant que ce troupeau était d'une qualité inférieure
à l'autre, il dit à son co-héritier ; "Bonjour, Bill,
je ne te verrai plus jamais; je dois choisir l'autre
troupeau et je regrette beaucoup de te voir en pa-
reille compagnie." De même nous disons au minis-
tre (le la justice: nous regrettons de le voir en
pareille compagnie parce que nous serions heureux
le le voir plus d'accord avec ses convictions et

moiins en harmonie avec les principes du parti
auquel il est présentement associé.

M. TUPPER : Après les deux discours que la
chambre vient d'entendre, celui de l'honorable dé-
puté d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright) et celui
du député de Bothwell (M. Mills) l'on est porté à
croire que ce n'est pas la droite qui est menacée de
désunion, mais qu'un danger sérieux de désertion
existe au sein de la gauche. En effet, les deux
honorables députés que je viens de nommer se sont
iontrés si drôles, si humoristiques, si dissemblables
a eux-mêmes, et l'honorable député d'Oxford-sud
(sir Richard Cartwright) a été si prodigue en com-
pliments et en expressions bienveillantes, que le
discours du chef de la gauche, si plein d'irritation
et de paroles indignées, reste seul et sans appui.
Je sympathise avec le chef de la gauche, qui a

été forcé, par suite- de la prétendue discourtoisie du
gouvernement, de garder en lui, pendant plusieurs
jours ou plus d'une semaine, cet éloquent discours
qu'il a prononcé dans un style agréable comme d'or-
dinaire, bien que d'une vivacité inaccoutumée. On
nous parle d'une très-sérieuse question qui serait
devant la chambre et le pays, et lhonorable chef
de la gauche s'est efforcé d'attirer notre attention
sur cette grave question qui affecte la constitution
de ce parlement et les intêrêts du pays. Il s'est
étendu longuement sur la position anormale dans
laquelle se trouve le chef du gouvernement. Ce
dernier, d'après le chef de la gauche, serait exposé
à île terribles tentations, vu ses rapports antérieurs
avec une grande compagnie de chemin de fer. Le
chef de la gauche se préoccupe sérieusement de
cette situation ; mais je dois ajouter que, en pré-
sence de ses craintes, il est satisfaisant de voir que
ses deux collègues, dans des dispositions d'esprit
entièrement différentes de celles qu'ils ont coutume
d'avoir, ont traité la même question comme une
question sans gravité, et l'ont fait servir d'occasion
pour manifester des sentiments bienveillants.

Je ne puis leur reprocher cette attitude. Ces
deux députés ont fait respirer le public qui com-
mence à écouter, et qui veut avoir une explication
sur la question de savoir jusqu'à quel point la cons-
titution du pays a été mise en péril. Il n'y a aucun
doute que certains honorables députés s'attendaient
à l'occasion de la reprise des séances du parlement
à ce que le premier ministre fût couvert de mnalé-
dictions ; mais, d'après les observations faites, au-
jourd'hui, nous voyons qu'il est entièrement absous.
Rarement dans ce pays, le chef d'un grand parti a
été l'objet d'autant d'éloges que ceux amoncelées,
aujourd'hui, sur la tête de M. Abbott, tant dans
cette chambre que dans celle du Sénat, et je le cons-
tate avec plaisir. Il est satisfaisant pour chacun
de nous de voir que, même le député d'Oxford-sud
(sir Richard Cartwright) a eu des paroles d'estime
pour le nouveau premier ministre. Un changement
s'est sans doute opéré dans son esprit.

Les éloges et les compliments exprimés par cer-
tains honorables députés de la gauche feraient,
peut-être naître en moi des soupçons, si je ne
voyais, exprimer par tout le pays les mêmes éloges,
les mêmes sentiments, la même haute opinion à
l'égard du chef du gouvernement.

Dans l'une des provinces maritimes, la province
natale du ministre de la justice, lorsque la nouvelle
arriva (lue ce dernier-si digne de la haute opinion
qu'ont de lui les honorables membres de la gauche-
qu'ils soient sincères ou non-avait été choisi par
Son Excellence pour former une administration et
avait accepté cette tâche et cette grande responsa-
bilité, il y eut une vive excitation, et les interprè-
tes les plus autorisés du parti libéral de cette pro-
vince se prononcèrent de suite contre le ministre
de la justice. Ils blâmèrent sa nomination, la
qualifiant non-seulement de contraire aux intérêts
du pays imais surtout contraire aux intérêts du
parti conservateur ou du " parti tory " comme ils
l'appellent. Le Morning ChroMnicle, de Halifax,
déclara que M. Abbott était non-seulement l'homme
qu'il fallait pour maintenir l'union dans le parti
conservateur ; mais que c'était aussi un homme
digne, par exemple, de la grande estime du député
d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright,) et je crois
devoir appeler l'attention de la chambre sur l'opi-
nion émise par l'organe principal des libéraux de
ma province sur la présente situation.
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Les amis du parti libéral dans les provinces du
golfe n'y voient pas une sérieuse violation de la
constitution, et il a si peu de représentants de cette
partie du pays dans cette chambre qui puissent
parler au nom du parti libéral, qu'il doit n'ètre
permis le parler en leur nom, en ce qui concerne la
province de la Nouvelle-Ecosse. Qu'ils le soient
pas découragés par cette résolution longuement
méditée et soigneusement élaborée qui vient nous
assaillir aujourd'hui d'une manière aussi inatten-
due. Le Xorniny Chronir/e (le Halifax dit :

La Gazette de Montréal et d'autres journaux importants
du parti tory ont applaudi au choix de l'honorable J. C.
Abbott. et parmi tous les chefs " tories," le choix de
M. Abbott peut être considéré comme le plus judicieux,
au point de vue tory, vu qu'il est non-seulement un homme
habile et d'une longue expérience parlementaire, mais
qu'il est de plus un homme d'un tact considérable, qui
a pui lui permettre (le paralyser, pour un certain temps,
les éléments de discorde qui se manifestent ouvertement
aujourd'hui dans les rangs du parti tory.

Quelques 1)ÉPUTES: Ecoutez, écoutez.

M. TUPPER : "Ecoutez, écoutez" disent les
hîonorables députés de la gauche, et l'honorable dé-
puté de Bothwell dit : "Vous n'êtes pas une fa-
mille heureuse." Si ces honorables députés croy-
aient réellement que nous formions une famille heu-
reuse, je crois qu'ils nous auraient évité l'ennui les
débats actuels sur la situation politique, ou sur
cette résolution. Ils s'imaginent qu'ils ont enfin
trouvé une occasion favorable pour opérer nue divi-
sion dans nos rangs. Ils croient que le parti est si
faible, si ébranlé, qu'en exploitant <le mesquines
jalousies, si fréquentes dans leurs propres rangs
depuis dix ans, et qu'ils croient avoir pris racine
dans nos raungs, qu'ils se permettent d'insinuer à
cette section <u parti conservateur : " Cet homme-
ci ou cet autre ne vous eût-il pas mieux conve-
nu ? Voyez comment l'honorable ministre <le la jus-
tice a été traité ; vous, les amis lu miiistre de la
justice, vous devriez protester et vous unir à nous,
ion par sympathie pour lui, mais dans le but réel
de nous faire arriver au pouvoir, et de mettre en
même temps l'honorable ministre de la justice à la
porte." Le parti conservateur n'est pas absolu-
ment dépourvu de bon sens. J'admets bien que
les honorables députés le la gauche ont une minice
opinion le ce parti, nais ce qui paraît les en-
nuyer, c'est qu'ils ne peuvent gagner la sympathie
de la majorité des électeurs du pays. L'honorable
député de Bothwell déplore également l'abandon
que nous avons fait <le la politique de sir John-A.
Macdonald, basant son argumentation sur l'asser-
tion <ue le cabinet actuel a prêté une influence
prédominante à une grande corporation de chemin
le fer. Mais lu temps de sir John-A. Macdonald,

l'homnne dont le nom est maintenant devant la
chambre, dont la position est soumise à la critique,
était l'un des directeurs de cette grande et puis-
sante corporation, pendant que, aujourd'hui, il n'a
pas pour la valeur d'un son de stock dans la coim-
pagnie, et qu'il n'a aucun intérêt lié avec elle.

Certainement, s'il était convenable, du temps de
sir John-A. Macdonald, <le choisir ce directeur de
la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifi-
que, pour le placer dans le cabinet, l'argument que
l'honorable premier ministre actuel, qui est en
même temps président du conseil, n'a aucun intérêt
lié avec la compagnie du chemin de fer du Pacifi-

lue, n'a guère de portée. Mais le génie financier
de notre ami, l'honorable député d'Oxford-sud, a

M. TUPPER.

été mis en réquisition et on a compté que cet argu.
ment servirait à quelque chose dans ce débat ;
mais, quoique l'honorable chef de l'opposition lui
ait cédé le pas dans cette circonstance, il y a eu un
certain découragement lorsqu'on l'a entendu décla-
rer que non-seulenient le parti libéral, mais les
marchés financiers du monde eiitier, avaient été éga-
lenent troublés, et que cela requérait notre consi-
dération sérieuse.

Mais cette argumentation est de peu de valeur. Il
appert que le stock du chemin de fer canadien du
Pacifique, est sujet à (les fluctuations depuis assez
longtemps ; tantôt il monte et tantôt il baisse;
mais, quoique les honorables députés aient multi-
plié leurs assertions, ils n'ont pu produire aucun
fait spécifique sur ce point. Pendant la discussion,
je me suis donné la peine de me procurer (les chif-
fres, et je constate que le ler juin, le stock sur le
marché <le Londres était à 78 ; que le 2 juin, il
était à 79 ; que le 6 juin, il était à 80 ; que le 8
juin, il était à 80f, et que le 16 juin, il était à 8li.

M. MILLS (Bothwell): Ecoutez, écoutez.

M. TUPPER: L'honorable député de Bothwell
croit que cela vient à l'appui de sa cause. Il croit
que cette hausse est extraordinaire, et qu'elle
prouve que certaine influence a dû agir sur l'esprit
public, et que les gens le la Bourse reposent de
grandes espérances dans l'influence du premier
ministre actuel, ou qu'ils pensent que des choses
malhonnêtes ou déshonorantes pourront être faites
au bénéfice <lu chemin de fer canadien <lu Pacifique.
Mais, je dirai, qu'en septembre 1890, longtemps
avant la mort <le Sir John-A. Macdonald, ou l'arri-
vée au pouvoir de M. Abbott comme premier
ministre, le stock s'est élevé à 86 sur le même mar-
ché. Je présente cela comme une <les raisons <lui
ont empêché l'honorable député d'Oxford-sud,
d'insister davantage sur cette prétendue difficulté
financière.

Maintenant, nous n'avons pas seulement l'éloge
du chef du gouvernement fait par l'organe prin-
cipal <lu parti libéral de la Nouvelle-Ecosse, mais
le chef de l'opposition dans le Sénat a changé sa
ligne de conduite ordinaire

M. MILLS (Bothwell) : Non ; ce fut M. Power.

M. TUPPER : Assurément, vous ne refuserez
pas aux provinces maritimes le droit de le réclamer
comme un chef, au Sénat. Assurément, ce mon-
sieur se considère comme l'un des chefs, et je crois
que l'opposition dans le Sénat a autant de droit
d'avoir un. chef attitré que l'opposition dans cette
chambre. L'opposition, dans cette chambre, ne
constitue pas une famille heureuse. Je me rappelle
d'un temps où il y avait autant de divergence d'opi-
nion au sujet du chef de l'opposition, dans cette
chambre, qu'il y en a dans le Sénat. Mais assuré-
ment, un (les chefs de l'opposition dans le Sénat,
s'est départi de sa ligne de conduite ordinaire pour
combler M. Abbott d'éloges, et pour attester de
l'estime dont il jouissait, non seulement de la part
de ses propres amis, mais il s'est cru autorisé, sous
ce rapport, de parler au nom de toute la population
de la Nouvelle-Ecosse: et son opinion était par-
tagée par le Morning Chronicle. En sus de cela,
nous avons entendu l'éloge de l'honorable député
d'Oxford-sud. Assurément, alors, la position du
gouvernement est telle, que nous ayons lieu de
nous croire une famille heureuse, de ce côté-ci de
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la chambre. Assurément, personne, dans cette
chambre, ne niera que nous avons subi une crise
sérieuse, au cœur d'une session importante (lu par-
lement. Un grand et puissant parti dans le pays,
a perdu un chef extraordinaire et grand. C'était
une position excessivement difficile, et personne ne
le sait mieux que les honorables députés de la
gauche, qui, avec ou sans raison, avec ou sans déli-
catesse, ont essayé de profiter de l'état des affaires
pour faire triompher leur parti. Mais, bien que
ce chef puissant ait été soudainement enlevé à
ladmninistration des affaires publiques, il avait si
habilement formé son parti, que ses membres ont
appris à considérer les principes plutôt que les
hommes. Tous l'ont admiré, honoré et aimé profon-
dément durant sa vie, et vous voyez aujourd'hui le
plus beau témoignage qui puisse être donné à l'oeuvre
de toute la vie de ce grand homme. Vous voyez un
parti uni-un parti chez lequel, les jalousies mes-
quines n'ont jamais existé, ou, si elles y ont existé,
elles en sont entièrement effacées et disparues. Le
parti conservateur, dans cette chambre, reste com-
pact, ayant à sa tête un homme qui fait honneur à
Flhumanité-un homme dont le Sénat est fier, et
dont, j'ai lieu de le croire, la chambre des com-
munes est également fière. Toutefois, nous enten-

(Ions cette misérable petite insinuation, faite contre
cet homme, qui a fourni une si belle carrière, que
sa liaison passée avec une grande corporation peut
Pinduire à faire en sa faveur des choses qui seraient
contraires aux intérêts du pays. Une pareille
opposition est pitoyable, et il n'est pas nécessaire
que les membres, de ce côté-ci de la chambre, se
lèvent pour défendre l'honorable premier ministre,
dont la réputation est attaquée, lorsque l'attaque a
lieu-si je puis m'exprimer ainsi-d'une manière si
doucereuse. La plupart des arguments que j'ai
entendus confirment le discernement du parti con-
servateur dans le choix qu'il a fait, dans des
circonstances difficiles.

Maintenant, il peut n'être pas de bon goût, de
<lire quoi que ce soit de désagréable à l'honorable
député d'Oxford-sud, après le discours si bienveil-
lant qu'il a prononcé aujourd'hui. Ce serait man-
quer de délicatesse, et je veux plutôt le féliciter.
.e veux expliquer l'assertion que j'ai faite, il y a un
instant, lorsque j'ai dit que je ne l'avais jamais
entendu faire aucun compliment, d'un membre du
parlement, de ce côté-ci ou de l'autre côté de la
chambre. Il a changé ses habitudes ; il a été res-
pectueux à l'égard d'un homme qui mérite son res-
l>ect, et qui, certainement, pourrait le lui imposer,
au besoin.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je suis ton-
jours respectueux envers ceux qui méritent le res-
pect.

M. T UPPER : Encore un"mot. Il a fait allu-
sion à un homme, qu'il estime beaucoup, et il
la mentionné comme un homme qui, dans un
temps, a signé un manifeste annexionniste. C'est
lieut-être là une des raisons qui lui ont inspiré ces
sentiments de bienveillance. Il serait un homme
bienheureux, et je ne lui disputerais pas ses années,
s'il pouvait vivre encore quarante ans, et déclarer
alors, sincèrement, que quarante ans auparavant,
ses idées étaient favorables à l'annexion. Je ne
cois pas que la crise que les honorables députés de
1opposition veulent amener, aura lieu ce soir.

La séance est levée à six heures.
37

Séànce du soir.
M. O'BRIEN : Dans le discours qu'il a pro-

noncé, ce soir, l'honorable député d'Oxford-sud a
mérité des félicitations sur l'absence de cette aigreur
qui caractérise généralement les observations qu'il
fait dans cette chambre ; mais tout mérité que
puisse être ce compliment, j'ai remarqué que dans
ce discours, comme dans d'autres, en dépit des
efforts qu'il peut faire pour contrôler son penchant
naturel à dire du mal, il ne peut réussir à se déga-
ger entièrement de cette mauvaise habitude. Et
ainsi, dans les remarques qu'il a faites au sujet de
l'honorable député de Simcoe-nord (M. McCarthy),
je -uis tenu de dire que, tout en ne lui reprochant
pas les observations qu'il a faites, toutefois le ton

e ces observations, et la manière en laquelle elles
ont été faites, justifient les remarques que je viens
d'exprimer. Si l'honorable député croit ou désire
mettre la chambre ou le pays sous l'impression que
l'honorable député de Simcoe-nord, ou ceux qui
partagent son opinion sur la question à laquelle
l'honorable député a fait particulièrement allusion,
ont l'intention d'abandonner la position qu'ils ont
prise, ils se trompent absolument. L'honorable
député de Simcoe-nord a le droit de traiter cette
question, de la manière qu'il juge la plus convenable
et la plus opportune. Cet honorable député saura
choisir l'occasion qui lui conviendra, et juger quels
sont les meilleurs moyens d'arriver à son but; et
je me lève simplement pour déclarer, au cas où il y
aurait malentendu, que ni l'honorable député de
Simcoe-nord, ni ceux qui partagent son opinion,
n'ont l'intention de renoncer à la ligne de conduite
qu'ils ont suivie et aux principes qu'ils ont posés, et
si la nécessité s'en faisait sentir, ces principes
seraient affirmés et poussés jusqu'à leur légitime
conclusion.

Mais, l'honorable député d'Oxford-sud, a parlé
de divisions existant de ce côté-ci de la chambre.
Il ne paraît pas comprendre qu'un parti puisse
exister et qu'il y ait divergence d'opinion parmi ses
membres. En vérité, il serait bien extraordinaire
que, dans un grand parti, comme l'est le parti
libéral-conservateur au Canada, il n'y aurait pas
divergence d'opinion entre ses membres.

Mais il n'y a pas de doute que, ce qui excite la
surprise de l'honorable député, c'est que, de ce
côté-ci de la chambre, il y ait des hommes qui ont
des convictions honnêtes et qui n'ont pas peur de
les exprimer, dans le cas même où ils pourraient
embarrasser leurs amis, ou causer du tort au parti,
ou l'exposer au danger, qu'il me soit permis de dire
à l'honorable député que le meilleur moyen que
puissent prendre les honorablesmembresde lagauche
pour em pêcher ces divergences d'opinion, de faire
aucun tort à l'administration, est de poursuivre la
ligne de conduite, qu'ils ont suivie durant ces der-
nières années; ils constateront, tant qu'ils suivront
cette ligne de conduite, qu'ils en arriveront aux
mêmes résultats, qu'ils ont obtenus durant la der-
nière élection générale.

L'honorable député et ceux qui l'appuient, ver-
ront que l'honorable'député de Simcoe-nord, et ses
amis, tout en adhérant fortement à certaines ques-
tions qui ont été débattues, durant ces deux ou
trois dernières années, sont bien décidés à ne pas
se mettre dans une position qui pourrait favoer
les projets des honorables députés de l'oppositiôn,
au grand détriment, non seulement des intérêts
commerciaux du Canada, mais encore de sa position
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comme portion de l'empire. Tant que les hono-
rables députés de la gauche préconiseront uie poli-
tique qui aurait de pareils désastreux effets, ils
peuvent être convaincus que, quelles que soient les
divergences d'opinion existant (le ce côté-ci de la
chambre, du moment qu'il s'agira de questions sur
lesquelles reposent notre existence politique et nos
intérêts commerciaux, nous agirons d'un commun
accord.

i. DAVIES (I.P.-E.) : La galanterie qui a en-
gagé l'honorable député de Muskoka (M. O'Brien)
a défendre son chef absent, n'a pas lieu de nous
surprendre. En plus d'une circonstance, il a eu le
courage (le ses convictions, et je lui rendrai cette
justice de dire que les convictions qu'il a, qu'elles
soient partagées ou non par la majorité des membres
de l'opposition, sont f ranchement siennes et qu'il a
le courage le les avouer. En ce qui concerne le
chef absent, il y a des membres le ce côté-ci de la
chambre, dont les opinions sont conformes aux
opinions exprimées par l'honorable député d'Ox-
ford-sud, 'nais nous ne pouvons nous plaindre de
ce que l'honorable député a saisi l'occasion de défen-
dre son chef, en très peu de mots.

En ce qui concerne ce débat sur l'importante
question de la formation de la nouvelle administra-
tion, il faut dire que le temps que nous y avons
donné, a été bien récompensé par certaines informa-
tions que nous avons obtenues. Nous devrions
avoir d'autres informations que le ministre de la
justice pourrait nous donner, mais que pour des
raisons à lui connues, il préfère s'abstenir de donner,
mais nous devons être reconnaissants même pour
de légères faveurs. La chambre doit certainement
être reconnaissante envers le chef de l'opposition
de ce qu'il a obtenu du gouvernement, pour la pre-
mière fois, des informations, que la chambre aurait
dû avoir à une époque antérieure de la session,
les faits réels en ce qui concerne la formation du
ministère. Il est parfaitement admis, en Angle-
terre, comme au Canada, que, advenant la dissolu-
tion d'un ministère, et la formation d'un nouveau
gouvernement, la chambre des Communes a droit
aux explications de la nouvelle administration.
Elle a droit le savoir si plus d'un homme. a été
appelé pour former la nouvelle administration, et
quels sont ceux qui ont été appelés. Nous avons
droit de savoir si Son Excellence a appelé un
membre de la chambre des Communes, pour occuper
cette position, et de connaître son nom, et la raison
pour laquelle il n'a pas réussi, si le succès lui a fait
défaut. Il est de coutume, en Angleterre, que.le
gouvernement donne à la chambre des explications,
en ce qui concerne la formation d'un nouveau
ministère, et les circonstances dans lesquelles il a
été formé. Comment cette chambre a-t-elle été
traitée ? Celui qui remplit les fonctions le chef en
cette chambre nous a fait, mardi, le 16 juin, une
déclaration écrite, dans laquelle, entre autres asser-
tions, se trouve la suivante:

Le jour qui a suivi les funérailles,, Son Excellence,
exerçant son droit constitutionnel, a appelé sir John
Thompson pour lui demander son avis, concernant les
démarches à faire, pour former un nouveau gouverne-
ment.

Il n'y a pas de doute que cela est vrai, mais le
principal dansl'accusation portée par l'opposition,
contre le ministère, c'est que cette déclaration ne
contient pas toute la vérité, qu'elle dissimule ce
qui est la partie la plus essentielle de la vérité, et
que, isolée comme elle l'est, non-seulement elle ne

M. O'BRIEN.

donne pas une relation exacte (les faits, mais qu'elle
contient une relation en divergence avec ces faits.
Nous savons maintenant, grâce à la franchise du
ministre de la justice-franchise sur laquelle nous
avions lieu de compter, et je suis heureux de voir
que l'honorable ministre a été à la hauteur de la
position-que non-seulement Son Excellence l'a
appelé pour le consulter sur la formation du minis-
tère, mais aussi pour lui confier la responsabilité de
former un ministère. J'aurais voulu que l'hono-
rable ministre eût été un peu plus loin. Je crois
que cette chambre a le droit de lui demander de
plus amples informations ; je crois que les intérêts
du pays l'exigent, et que les intérêts <lu gouverne-
ment exigent qu'il aille un peu plus loin. Je crois
quil aurait dû dire à la chambre, pourquoi il a
refusé cette offre. L'a-t-il refusé par défiance de
ses propres forces? Les compliments qui ont plu
sur lui, cette après-midi, tant de son côté de la
chambre, que de celui-ci, démontreraient qu'une
telle modestie n'a pas sa raison d'être. Je deman-
derai à l'honorable ministre si c'est la conséquence
de son entrevue avec l'honorable député de Sincoe
(M. McCarthy), le chef de l'honorable préopinant,
qui lui aurait refusé son appui cordial et celui de
ses partisans, et, si c'est à la suite de ce refus qu'il
a informé le gouverneur général, de son insuffisance
à former une administration. La chambre a droit
à cette information. C'était la rumeur dans la
ville; tous les journaux en ont parlé, et elle n'a pas
été démentie, et ce fait, publié comme il l'a été
dans tous les journaux, affectant un membre si imi-
portant du ministère, à un moment aussi sérieux
que celui où a eu lieu l'entrevue entre le
ministre de la justice et le député de Simcoe-nord
(M. McCarthy), peut être accepté comme vrai, en
l'absence de tout démenti. Est-il vrai que l'ho-
norable député de Simcoe-nord aspirait, non seule-
ment à former lui-même le gouvernement-et
je n'ai rien à redire contre ses aspirations, qui
sont parfaitement légitimes-mais qu'il refusait
même d'appuyer tout gouvernement, dont l'hono-
rable ministre de la justice serait le chef ? Je crains
qu'il existe parmi un groupe de ceux qui siègent
de l'autre côté de la chambre, des motifs qui ne
sont pas très honorables pour ce groupe. Ce
sont des motifs qui, je suis heureux de le dire,
n'existent pas de ce côté-ci de la chambre. Les
honorables députés savent, bien que, en ce qui con-
cerne le parti libéral, lorsqu'il choisit un chef il ne
demande pas quelles sont ses tendances religieuses;
ils veulent avant tout un homme, dont ils approu-
vent la politique, et en qui ils ont foi et confiance.
Il n'y a pas encore longtemps que le parti libéral,
privé d'un de ses chefs, a été appelé à en choisir un
autre. La présence de mon honorable andmi, qui
siège à ma gauche (M. Laurier), est la meilleure
preuve que le parti libéral n'est animé, ni de pas
sions, ni de préjugés, mais qu'il suit cette politique
large qui seule peut assurer la prospérité publique.
J'aimerais à savoir-non par simple curiosité, mais
pour des motifs plus élevés-si le ministre de la
justice a été obligé de refuser la tâche importante
et responsable qui lui a été confiée par Son Excel-
lence. On m'a remis ce soir un journal, que j'ai lu
lorsqu'il a paru, et qui, me dit-on, est publié sous
les auspices, et qui est, en même temps, l'organe
d'un des députés du comté de Saint-Jean, (N.-B.).

Ce soir, l'honorable ministre de, la marine, sur
son ton sonore, nous a parlé de l'union qui existe
dans les rangs des honorables députés de la droite.
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Il nous a dit, qu'il règnait dans leurs rangs, une
loyauté absolue envers leur chef, une union par-
faite et un désir sincère de marcher de l'avant,
épaule contre épaule, avec un seul but, et ce but,
c'est la prospérité du pays. Permettez-moi de lire
les reinarques de l'orgaîn du député du comté de
Saint-Jean, remarques qui ont été publiées, à ce
moment critique dans l'histoire du Canada, où ie
ministre de la justice a été appelé pour former un
cabinet. A-t-il refusé cette position par défaut
d'expérience? A-t-il refusé cette position par
manque de talent? A-t-il refusé cette position
par défaut de capacité ? Non, M. l'Orateur ; mais
afin que la chambre soit convaincue, que je ne
change pas le sens de l'argumentation,- je lirai le
texte même, publié dans la Gazette de Saint-Jean,
en date du 11 juin :-

Nous >ouvons parfaitement dessiner la situation, dès
maintenant. Les conservateurs protestants du Canada
suivront sir Hector Langevin ou tout autre catholique
romai qiput être appelé à conduire.le parti, pourvu
qu'il soit né dans cette communion, mais ils ne suivront
pas un homme appartenant à cette catégorie d'hommes
qui, rendus à l'âge mûr, ont pu abandonner le protestan-
tisme, pour devenir catholiques romains.

Tels sont les sentiments exprimés par un journal,
qu'on dit être contrôlé par un député, siégeant en
arrière du ministre de la justice, et, après cela, on
viendra nous dire que ce parti est uni. Dieu merci,
de ce côté-ci de la chambre, je n'ai jamais décou-
vert de sentiment aussi méprisable que celui-la.

Quelques DÉPUTÉS : Ecoutez, écoutez.

M. DAVIES (I.P.-E.): Cesapplaidisseinents,'
venant de l'autre côté de la chambre, comportent-
ils l'approbition des sentiments dont je viens de
lire l'expression ? Si tel est le cas, je défie tout dé-
puté de la droite de se lever de son siège et de l'af-
tirmer. J'observe que le ministre des douanes est
un peu inquiet. J espère qu il ne partage pas ces
sentiments odieux, publiés par ce journal, qu'on
me dit êtresous le contrôle du député du comté de
Saint-Jean.

Quelques VOIX : Nommez-le.
M. DAVIES (I.P.-E.): Je n'aipas l'intention de

manquer à l'ordre, ou de violer les règles de la
chambre, en mentionnant les noms des honorables
députés. A deux reprises, j'ai fait allusion au dé-
puté du comté de Saint-Jean.

Un mot de plus. J'ai dit que l'honorable minis-
tre aurait dû donner des explications plus amples à
la chambre, et que, lorsqu'il dit qu'il a été appelé,
non pas, comme le dit la déclaration officielle, pour
être consulté sur les démarches à faire pour former
un ministère, mais, pour former lui-même un mi-
nistère, il aurait dû dire à la chambre pourquoi il
s'est trouvé impuissant à remplir la tâche qui lui
avait été confiée, et s'il faisait cette déclaration, il
contribuerait pour beaucoup à amener cette véri-
t0ble union de ceux qui ont à coeur les intérêts du
pays, quoiqu'il puisse déplaire à quelques fanati-
ques.

Le ministre de la marine et des pêcheries se
réjouit grandement de l'état actuel des affaires;
il a cru prouver par une citation d'un journal du
parti libéral, un excellent journal du reste, que le
ministère actuel était approuvé par la Presse de
l'opposition. Mais, qu'est-ce que cela veut dire?
Cela veut dire que M. Abbott, ce que tout le
monde reconnaît, est un homme habile, un homme
de talent et d'expérience. Qui songe à lui nier cela ?
Cela ne prouve rien de plus que ce que nous savons
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et reconnaissons, car tout homme qui a siégé dans
eette chambre, comme j'ai eu l'honneur d'y siéger,
avec le chef actuel du gouvernement, aussi bien que
dans le comité des banques et du commerce, doit
savoir qu'il possède une rare habileté, un grand
talent, et beaucoup d'expérience. Mais, que con-
tient le paragraphe ? Après avoir déclaré que M.
Abbott est un homme d'une grande habileté, d'ex-
périence et de talent; il ajoute -

Ses capacités lui ont permis de paralyser. pendant un
certain temps. les éléments de discorde qui se manifes-
tent, aujourd'hui, ouvertement, dans les rangs des tories.

Nous sommes tous d'accord sur ce point; nous
lui reconnaissons son talent, son habileté, son expé-s
rience, et ce talent, cette habileté, cette expérience,
combinés avec l'amour de l'emploi, dont certains
hommes sont animés, pas un grand nombre sans
doute, de l'autre côté de la chambre, peuvent
ajourner la désagrégation pendant quelques mois,
et cela a été l'objet des conversations dans les cou-
loirs de la chambre, et dans tout le Canada, depuis
quelque temps.

M. l'Orateur, nous avons reproché à l'autre côté
de la chambre, non pas que le chef actuel du gou-
vernement manquait de ces qualités, non plus qu'il
ne possédait pas le genre de qualités qui en feront
un chef effectif, mais que sa position, durant ces
huit ou dix dernières années, comme le directeur
principal ou comme l'âme du chemin de fer canadien
du Pacifique, aurait dû être suffisante pour l'em-
pêcher d'accepter la position de premier ministre
du Canada. Il n'est pas un homme de bon sens,
pas un homme qui réfléchit, de l'un et de l'autre
côté de la chambre, qui ne sache, et qui, dans ses
moments de calme, ne reconnaisse, que l'un des
maux et des dangers qui nous menacent, dans un
avenir prochain se trouve dans l'importance et le
pouvoir prédominant des grandes corporations qui
se forment et se développent autour de nous. Nous
savons cela, M. l'Orateur; nous le sentons; c'est
un fait reconnu par les honorables députés des deux
côtés de la chambre ; et, maintenant, à cette épo-
que-ci, plus qu'en toute autre, lorsque le chemin de
fer du Pacifiue plane sur le Canada et le tient
presque, pourrais-je dire, dans ses serres, choisir
l'un de ses principaux directeurs, l'esprit qui a con-
seillé et dirigé les opérations de cette grande corpo-
ration pendant des années, un directeur qui a été
grassement payé, l'homme qui, par-dessus tout après
le vice-président Van Horne, a été l'incarnation de
cette compagnie-le choisir dans les rangs de
cette compagnie pour en faire le chef du gouver-
nement, est une démarche, à mon avis, remplie de
toutes espèces de dangers pour notre grand pays.

Mon honorable ami n'est pas allé au delà, et j'af-
firme de nouveau cette position. Mais l'honorable
ministre nous dit: Il a vendu ses parts. Supposons
qu'ils les ait vendues. -Toute personne qui connait
le sénateur Abbott, douterait qu'il pût accepter,
toute personne qui connaît le ministre de la justice
douterait qu'il lui permettrait d'accepter la position
de premier ministre, en gardant ses parts. Ce serait
une violation trop flagrante de toutes les règles de
convenance. Ce que je désire savoir, c'est ceci: La
vente de ses parts, l'a-t-elle dégagé de ce biais-un
biais inconscient, si vous voulez-qui doit se pré-
senter nécessairement à son esprit, après les.rap-
ports prolongés et importants, qu'il a eus avec cette
corporation ? Je dis que c'est impossible. Je me
souviens, qu'il y a quelques années, me trouvant
engagé dans un très sérieux procès, que l'avocat du
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défendeur objecta à la présence du juge au tribunal,
parce qu'il avait des parts dans la corporation pour-
suivie. Le juge se leva lu banc, et dit : Je vais
régler cette affaire de suite, je vais vendre mes
parts, et ils les vendit. L'avocat de la défense lui
demanda: Votre Honneur s'imagine-t-elle que parce
qu'elle a vendu les quelques faibles parts qu'elle
avait dans cette corporation, qu'elle a dégagé son
esprit de ce biais inconscient, qui reste là, et qui
lenipêche (le décider ce cas, en juge désintéressé ?
Et, il n'y a pas un homme dans l'audience, qui ne
connût pas que cette question ne demandait aucune
réponse, parce qu'elle comportait sa réponse enelle-
même. Le premier ministre ne peut pas se dégager,
en vendant ses parts, de ce biais pris par 1 expé-
rience de huit ou dix années, pendant lesquelles il
a été lié aussi intimement avec cette grande corpo-
ration. Je demande aux honorables députés de ren-
trer en eux-mêmes, et le réfléchir. Nous savons
qu'à cette session même, comme cela se dit tout bas
dans les couloirs, eu égard à des négociations qui
ont eu lieu avant les dernières élections, entre le maî-
tre général des postes et le chemin de fer canadien
(lu Pacifique, on prétend que cette chambre sera
appelée à voter des sommes considérables de l'ar-
gent public, en faveur de cette corporation ; et je
demande aux honorables députés, de quelque côté
de la chambre qu'ils siègent, s'ils croient qu'un
homme qui a été directeur d'une corporation, durant
tout ce temps, agissant dans les intérêts le cette
corporation, durant tout ce temps, se trouve en
position de proposer à la chambre et au parlement,
<le voter une somme d'argent, en faveur de cette
corporation, dont il était l'un des directeurs lorsqu'il
est devenu premier ministre. C'est une chose
absurde, M. l'Orateur, une chose qui ne supporte
pas l'examen pendant un seul instant.

Mais ce qui m'a le plus étonné dans ce débat, c'est
le silence que l'on a gardé au sujet de l'honorable
ministre les travaux publics, dont les titres à la
position de chef du gouvernement ont été très for-
temnent proclamés par la presse de sa province et
d'ailleurs. Il était ici, M. l'Orateur, et s'il a con-
senti à subir cette indignité, ce n'est pas à nous de
nous en plaindre. Mais j'ai été surpris <le ce que l'on
n eût pas dit un seul mot <lu grand lieutenant du
parti, (le celui qui a conduit son parti à la victoire
dans au moins deux occasions, de l'homme que l'on
a mandé deux fois par le télégraphe et que l'on a
fait venir d'Europe pour sauver son parti de la
division et de la destruction. Je n'ai pas entendu
mentionner son nom une seule fois dans ce débat.
" Hier il aurait pu faire face à l'univers, aujour-
d'hui il n'y a personne d'assez humble pour lui pré-
senter ses hommages." Où est le haut commis-
saire ? Où est l'homme que les représentants des
provinces maritimes, sauf une exception, désiraient,
me dit-on, voir appelé au postede premier ministre ?
Nous n'avons pas <le renseignements détaillés sur
les démarches qui ont été faites. Je ne veux pas
dlire par Son Excellence, mais par le parti même,
ou par ceux qui ont été chargés de la formation
d'un cabinet-pour suggérer à Son Excellence le
nom du haut commissaire. Estlil vrai que les
révélations qui ont été faites au cours du débat
dont je n'ai pas le droit de parler, et qui a eu lieu
dernièrement dans cette Chambre, ont eu pour effet
d'empêcher cet honorable monsieur d'être nommé à
cette position, à laquelle nous savons, M. l'Orateur,
qu'il avait le droit de prétendre ? Mais, M. l'Ora-
rateur, qui donc a sorti le parti tory du bourbier en

M. DAVIEs (I.P.-E.)

1878 ? Qui est-ce qui, en récompense de ses efforts
à cette époque avait reçu la promesse qu'il aurait
la position (le premier ministre ? Qui est-ce que l'on
a réduit au silence pour le moment en lui donnant
la charge de haut commissaire, et qui devait reve-
nir prendre la direction du parti lorsque le vieux
chef partirait ? Aujourd'hui, M. l'Orateur, il est
traité avec mépris.

Je ne désire pas savoir ce que les membres du
gouvernement pensent de cela, mais j'aimerais à
savoir ce qu'en pensent les autres membres de la
droite. Ils n'ont pas encore parlé. Aucun de ces
honorables représentants qui appuient le gouverne-
ment n'est venu se déclarer entièrement satisfait de
la composition actuelle du cabinet.

Si nous pouvions connaître leurs véritables senti-
ments, ce serait une grande satisfaction. Je les ai
examinés avec curiosité pour voir lesquels d'entre
eux étaient contents, pendant le débat avant que
l'on eût annoncé d'autorité que ceci n'était pas un
arrangement temporaire, mais un gouvernement
constitué d'une manière permanente. J'avoue qu'il y
en avait qui étaient peut-être temporairement sa-
tisfaits que cet arrangement temporaire se conti-
nuât, mais lorsque l'honorable ministre de la justice
eut annoncé qu'aucun arrangement n'avait été fait
pour décapiter même le membre le moinsimportant
du cabinet, j'ai cru m'apercevoir que plusieurs hono-
rables députés qui aspirent à entrer dans le cabinet
avaientlafigure trèslongue. Il y avait, M. l'Orateur,
l'honorable député d'York-ouest (M. Wallace) dont
le nom a si souvent été mentionné. Je ne sache
pas qu'il doive prendre la parole ce soir et nous dire
qu'il est complètement satisfait de l'état de choses
actuel, maintenant que l'on a annoncé que le gou-
vernenient est constitué non d'une manière tempo-
raire, mais d'une manière permanante. Même le
député de Frontenac (M. Kirkpatrick). qui aspire,
et cela avec raison-j'avoue franchement qu'il a
droit d'aspirer à une des premières places dans le
gouvernement. J'ignore si cet honorabledéputé se
lèvera et exprimera des sentiments semblables à
ceux qui animent le ministre de la marine et des
pêcheries.

M. KIRKPATRICK: Je suis complètement sa-
tisfait.

M. DAVIES (I.P.-E.): J'espère qu'il se décla-
rera satisfait de cette partie du discours du minis-
tre de la justice qui lui annonce que le présent ar-
rangement est d'un caractère permanent, et qu'au-
cun des ministres ne sera décapité. Je serai heureux
s'il le fait.

Au commencement du présent débat, j'airemarqué
que l'honorable et savant député qui occupe à des-
sein un siège du côté de la gauche parce qu'il
n'y en a pas de vacant de l'autre côté, est allé
prendre celui auquel il croyait avoir droit près du
ministre de la justice, d'où il regardait avec
contentement dans la direction de la gauche. Il
était sur la même ligne que les ministres. J'étais
curieux de connaître l'effet produit sur lui par cette
déclaration du ministre de la justice, et je l'ai vu
quitter son siège et se placer à côté du ministre des
douanes. Il estimait que le temps était arrivé. Il
avait droit d'aspirer-je ne le dis pas par badi-
nage-il avait parfaitement le droit d'aspirer à
faire partie du cabinet.

Quel est celui qui connaît aussi' bien le Nord-
Ouest? Quel homme peut exposer les griefs des
colons, ou en réclamer le redressement aussi élo-
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quemment que l'honorable député d'Assinibooïa (M.
Davin)? Je suis curieux de savoir s'il est satisfait.
Je ne crois pas qu il le soit. Il nous a dit pendant la
session que ce cabinet d'antiquités devrait être
dissous; je ne crois pas que ces membres aient
rajeuni depuis- lors.

Et que dire du nouveau ministre en perspective de
l'agriculture (M. Sproule) qui siège au premier
rang, et dont la place est présentement vacante?
Il occupe en ce moment le siège du ministre des
douanes. Il a sans doute des titres, dont la recon-
naissance est depuis longtemps différée et, comme
un espoir dont la réalisation est différée décou-
rage, la réalisation de cet espoir va-t-elle encore
être différée? L'honorable député n'aura-t-il pas
la chance d'occuper ce siège, lorsqu'il pourrait
remplir les fonctions de ministre avec tant de
talent et d'efficacité, et demander de gros crédits?

Le nombre et les titres des aspirants, sont illimi-
tés. Et il y a surtout mon bienveillant ami, le dé-
puté de Toronto. J'ai entendu dire, et je n'en
suis pas surpris, que l'honorable député affecte
d'être une autorité dans les questions de finances.
J'ai constaté, par ses discours, qu'il connaît ce sujet
abstrait, et l'on dit qu'il comprend, lui aussi, comme
la grande majorité des citoyens de Toronto, qu'ils
ne sont pas représentés dans le cabinet. Est-il
prêt à déclarer, comme le ministre de la marine et
(les pêcheries, que tout le monde est satisfait, que
tout est serein, et que le présent cabinet tel que
constitué va donner satisfaction? Ilsera très inté-
ressaut d'entendre les déclarations de ces honora-
bles et savants députés, et comme je ne veux pas
ennuyer la chambre, ni la priver de l'éloquence que
ces honorables députés ont actuellement en réserve
je vais reprendre mon siège.

M. COCKBURN: Je prie.mon honorable ami qui
m'a sommé de parler, de m'écouter pendant que
j'essaierai de lui rappeler certaines choses qu'il
paraît ignorer dans le moment.

Je dois dire que lorsque l'éloquent chef de la
loyale opposition de sa Majesté se leva pour faire
sa motion avec tous les apprêts des combats parle-
mentaires, je m'attendais, avant qu'il eût fini,
à ce qu'il fit et communiquât à la chambre quel-
que grande découverte qui se terminerait par l'ané-
antissement du grand parti conservateur. Lors-
qu'il fut suivi du vaillant chevalier d'Oxford-sud
(sir Richard Cartwright) et de mon ami le philoso-
phe de Bothwell (M. Mills), je dois dire que les
craintes que j'avais eues au commencement firent
graduellement place à une sorte de sentiment de
satisfaction, et avant que mon honorable ami, le
député de l'Ile du Prince-Edouard (M. Davies) eut
repris son siège, elles devinrent presque un senti-
ment de reconnaissance.

Quelle était, en effet, l'accusation que ces messieurs
portaient contre le parti conservateur ? C'était sim-
plemnent que nous avions choisi comme chef de ce
parti un homme qui, de leur propre aveu, n'a pas
son égal dans cette chambre. Je ne m'adresserai
pas à mes honorables amis de la droite pour con-
naitre celui qui dirige aujourd'hui le parti conser-
vateur. Les honorables députés de la gauchemnel'ont
fait connaître eux-mêmes parleurs discours. L'hono-
rable député de Bothwell (M. Mills) nous a assuré
qune, lorsque tout était sombre, que la ruine sein-
blait menacer le pays, que les prédictions des hono-
rahles députés de la gauche paraissaient à la veille
le se réaliser, que tout le monde avait perdu espoir,

que tous ceux qui avaient favorisé la grande entre-
prise du chemin de fer canadien du Pacifique étaient
plongés dans le plus grAnd désespoir, il s'est trouvé
un homme capable d'assumer les responsabilités,
qui est devenu leur pilote et les a conduitsau port ;
et c'est celui que n.ous avons demandé pour nous
conduire dans la grande lutte, pour la liberté cons-
titutionnelle et la défense des principes que notre
chef défunt nous avait inculqués. Voilà l'homme
que nous avons choisi pour cette tâche.

Mais ce n'est pas assez de savoir qu'il possède les
talents transcendants que les honorables députés de
la gauche lui ont reconnus. Il peut avoir tous ces
talents, toute cette habileté et toute cette expé-
rience, mais le grand parti conservateur exige que
son chef soit non-seulement éloquent et capable,
mais aussi qu'il soit honnête. J'ai entendu cette
après-midi pour la première fois, depuis cinq ans que
je siège dans cette chambre, un chaleureux tribut
de louanges arraché aux lèvres récalcitrantes du
député d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright).
Comme l'a dit l'honorable ministre de la marine et
des pêcheries, il a dérogé à sa ligne de conduite
ordinaire pour une fois, et ce n'est qu'à des circons-
tances particulières actuelles que ces louanges
décernées avec répignance sont tombées de sa
bouche, et il nous a dit qu'il n'y avait pas d'homme
plus honorable, aux aspirations plus élevées et d'un
plus noble caractère, que le premier ministre actuel.
Or, si nous, le grand parti conservateur, nous avons
pu -trouver pour notre chef un homnie qui, de
leur propre aveu, est doué des plus grands talents,
qui s'est élevé au-dessus des auteurs de cette grande
entreprise, du chemin de fer canadien du Pacifique,
et qui était le seul homme capable de les guider, en
même temps qu'un homme du caractère moral le
plus élevé et le plus irréprochable, je demanderai
si nous sommes blâmables de l'avoir placé à la tête
de notre parti. Ou bien, les honorables députés de
la gauche prétendent-ils que nous aurions dû choisir
un homme ne possédant pas ces éminentes qualités?

Cela ne se peut pas, car je vois dans leur propre
chef un homme que je respecte profondément, un
homme qui est aussi sans reproche et, par consé-
quent, je puis juger quel est l'idéal que les hono-
rables députés de la gauche se font de ce que doit
être un chef. Mais comme les honorables députés
de la gauche ont pour chef un homme d'un carac-
tère irréprochable, je leur demanderai d'être assez
logiques, au moins, d'être assez charitablespour sup-
poser que nous pouvons avoir les mêmes aspirations,
nous laisser guider par le même idéal élevé.

On nous a demandé ce que disait Ontario dans ce
cabinet, et l'on nous a raillés à ce sujet. L'hono-
rable député d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright)
a dit que les provinces maritimes occupaient incon-
testablement la première place dans le -nouveau
cabinet, que la province de Québec venait aisément
en deuxième lieu, niais que celle d'Ontario y était
ignorée. Il connaît peu la province d'Ontario s'il
croit qu'elle puisse jamais être ignorée. Ontario se
rend parfaitement compte de sa position. Elle sait
qu'elle fournit plus de la moitié de l'argent qui est
versé dans la caisse publique:

Quelques VOIX: Non, non.

M. COCKBURN : Je dis oui. Je dis aussi que
le district de Toronto, d'où je viens, verse dans
la caisse du revenu de l'intérieur un plus fort mon-
tant que les provinces maritimes, la Colombie
Anglaise et le Manitoba réunis. Mais quand il
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s'agit de savoir qui doit présider aux destinées du
pays, nous ne sommes pas guidés simplement par
l'esprit de clocher. Nous ne considérons pas ce
pays comme une simple union fédérale, mais nous
le regardons comme une grande confédération, et
du moment que nous voyons le talent, l'activité,
l'habileté, l'intégrité réunis dans la personne de
l'honorable chef, peu nous importe de quelle partie
du pays il peut venir. Voilà nos principes et, au
lieu de chercher à semer la division et à indisposer
les provinces les unes contre les autres, l'opposition
ferait bien de suivre l'exemple du grand parti con-
servateur, et d'essayer de comprendre que nous
rêvons ce qu'elle devrait rêver elle-même: une
vaste confédération unie et alliée à la mère patrie,
regardant affectueusement cette dernière comme la
source d'où nous émanons, et déterminée à resserrer
davantage, si possible, les liens qui nous unissent
et à ne donner la préférence à aucun pays étranger.

On nous a dit que le choix de M. Abbott comme
chef du parti conservateur avait immédiatement
été suivi d'une hausse dans le stock du chemin de
fer canadien du Pacifique, et, cependant, on a mon-
tré aujourd'hui ici que cette hausse n'avait été oue
de I pour cent. Mais si nous examinons la cote des
autres stocks à la même époque, nous verrons qu'ils
ont subi une hausse beaucoup plus forte et, par
conséquent, j'ai raison de conclure que, lorsque M.
Abbott est devenu premier ministre de ce pays, on
a jugé partout qu'il conduisait les affaires publiques
avec tant d'impartialité, que le chemin de fer cana-
<lien du Pacifique n'avait pas de faveurs à atten-
dre, mais rien autre chose que de la simple justice,
en sorte que le stock du chemin de fer canadien du
Pacifique n'a haussé que le 1 pour cent, tandis que
les autres stocks de chemins de fer, de banques, et
le compagnies de prêts ont subi une hausse beau-

coup plus forte, dans le même temps. Si j'ai raison
le (lire que l'élévation de M. Abbott au poste de

premier ministre a inspiré à certaines gens une
confiance telle qu'ils étaient prêts à payer 1 pour'
cent de plus pour le stock du chemin de fer cana-
dien du Pacifique, que dirai-je des milliers de
personnes qui étaient prêtes à payer 4 ou 5 pour
cent (le plus pour d'autres stocks? J'ai assurément
droit de conclure que la confiance universelle dans
les talents, l'intégrité et la droitue de cet homme
était telle, que les stocks des différentes sociétés
financières du Canada ont subi une hausse de plu-
sieurs millions de piastres.

L'honorable chef de l'opposition a fait allusion
au fait historique que l'empire d'Alexandre fut
démembré par suite des querelles de ses quatre
grands généraux, dont chacun réclamait une partie
lu puissant empire qu'Alexandre avait légué à sa

mort. Mais voici la morale que j'en ai tirée: C'est
qlue si quatre généraux habiles et héroïques n'ont
pu maîtriser leurs passions et ont brisé par là le
puissant empire d'Alexandre, les chefs du grand
parti conservateur du Canada ont montré plus de
sagesse, car, au lieu de réclamer chacun une partie
de l'empire, à l'exemple des généraux d'Alexandre,
ils se sont entendus pour choisir un homme capable
de maintenir l'entégrité (le l'empire, et 'qui la
maintiendra tant qu'il sera le chef du parti con-
servateur. Quant aux bruits publiés par les jour-
naux, dont on a parlé, je ne considère pas qu'il soit
du devoir de la chambre, ni compatible avec la
dignité du parlement ou (les membres du cabinet de
s'arêter à tous les bruits qui on pu être mis en
circulation par l'opposition elle-même.

M. COCKBURN.

Il est difficile de comprendre l'objet de la motion
de ce soir, mais, à mon avis elle a été faite dans le
but de serner la division dans les rangs du parti
conservateur. Si c'était là ce qu'on se proposait,
ses auteurs doivent être désappointés, car quel en
a été l'effet ? Elle a fait lever mon honorable
ami le ministre de la justice pour nous expli-
quer les circonstances dans lesquelles il avait agi.
Connaissant cet honorable ministre comme nous le
connaissons, l'aimant comme nous l'aimons, nous
n'avons pas été surpris d'apprendre les sacrifices
qu'il avait faits dans ce qu'il a cru être les meilleurs
intérêts du parti. Elle a fait lever l'habile ministre
des travaux publics, pour exprimer sa satisfaction
au sujet de tout ce qui avait été fait, et, comme
mon honorable ami le député de l'Ile du Prince-
Edouard (M. Davies) a fait allusion à sir Charles
Tupper, elle a fait lever le fils plein de talents de
cet honorable monsieur, qui nous a montré, dans
tous les cas, que pour ce qui regarde son père, ses
amis étaient complètement satisfaits du premier
ministre actuel. La seule ressource qui restât aux
honorables députés de la gauche était de demander
ce que Ontario pensait de cela. Nous avons entendu
les explications des ministres, et je puis dire à la
chambre qu'aussi longtemps que les affaires du
pays seront bien conduites, conformément aux
principes de la politique nationale, et avec cette
intégrité et cette droiture qui ont caractérisé les
actes du grand parti conservateur, Ontario sera
satisfaite; et si jamais Ontario est forcée de se
lever dans sa puissance et d'affirmer ses droits,
vous pourrez être certains qu'elle sera parfaitement
prête et parfaitement capable de le faire.

M. EDGAR: Après le défi très direct lancé par
mon honorable ami le député de l'Ile du Prince-
Edouard (M. Davies) au député de Toronto-centre
(M. Cockburu) je croyais que cet honorable député
n'oublierait pas, pendant qu'il avait la parole, d'ex-
primer sa satisfaction personnelle au sujet de la
composition actuelle du cabinet. Mais l'honorable
député a complètement oublié ce point; il nous a
bien dit qu'Ontario était satisfaite, que Toronto
était satisfaite, mais il n'a pas dit que le député de
Toronto-centre (M. Cockburn) était satisfait ; et
comment pourrait-il l'être ? L'honorable député m'a
presque fait bouillonner le sang dans les veines, en
ma qualité de citoyen de Toronto et d'électeur de
sa circonscription, lorsqu'il a exposé à la chambre
les vastes ressources matérielles et l'immense
richesse de la ville reine de l'ouest, qui, a-t-il dit,
verse dans la caisse du revenu de l'intérieur de ce
pays un plus fort montant que les provinces mari-
times et celles du Nord-Ouest et du Pacifique
réunies. Or, M. l'Orateur, que pourrait-il penser
de l'intelligence des citoyens de Toronto, ou, dans
tous les cas, des conservateurs de cette ville, s'ils
étaient satisfaits de la composition actuelle du
cabinet? Il a dit qu'Ontario était satisfaite; a-t-il
jamais songé que le présent cabinet ne renferme
pas un seul représentant élu dans la province d'On-
tario, à l'ouest de Belleville, et que pas moins de
soixante-huit membres de la chambre des Coin-
munnes représentant des circonscriptions d'Ontario
situées à l'ouest de Belleville, n'ont pas un seul
représentant dans le cabinet? -Il y a dans cette
chambre un plus grand nombre de représentants
venant de cette partie centrale et occidentale d'On-
tario que n'en fournit toute la province de Québec,
et cependant ils n'ont pas de représentant dans le
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cabinet. En effet, aux dernières élections générales
il n'y eut qu'un seul ministre de la couronne qui se
présenta dans une circonscription située à l'ouest
de Belleville, et ce ministre fut défait. Je suis
surpris que mon ami le député de Toronto soit
satisfait de la position d'Ontario.

A entendre les discours dans lesquels les nem-
bres du gouvernement se sont félicités aujourd'hui
on serait porté à croire qu'ils sortaient triomphants
d'un appel au peuple. Est-ce là, M. l'Orateur, le
cabinet qui est allé devant le peuple en mars, et
qui a remporté une victoire très douteuse au seru-
tin? Je <lis que ça été assurément une victoire très
douteuse, lorsque le cabinet, malgré toute la force
dont il était appuyé et tous les avantages qu'il pos-
sédait, a dû revenir devant le parlement avec une
minorité évidente donnée par les vieilles provinces
du Canada.

Toutefois, quelle qu'ait été sa victoire, elle n'a
pas été remportée par le cabinet actuel. Est-ce
M. Abbott qui dirigeait ce cabinet en mars? Est-
ce le ministre de la justice qui le dirigeait? Etait-
ce le ministre des finances ? Mais le ministre des
finances ne sait pas aujourd'hui, et il ne le saura
pas avant la fin de sa contestation d'élection, s'il a
été élu, ou s'il ne l'a pas été. Est-ce le ministre
des douanes qui a remporté la victoire pour le gou-
vernement? Un ministre dont les majorités se
chiffraient par des milliers de voix, et qui à la
dernière élection, ont été réduites à un chiffie très
bas, à des centaines de voix. Ce n'est assurément
pas le ministre de l'agriculture, l'ancien député de
London, qui n'est plus membre de cette chambre.
Il n'y a pas à dissimuler car nous le savons, le pays
le sait, et les ministres le savent eux-mêmes, que
ce qui a décidé des dernières élections ce sont le
nom, le prestige et la puissance de leur grand chef
qui n'est plus. On n'a rien ajouté, M. l'Orateur,
à ce qui restait du cabinet, et si nous voulons
savoir aujourd'hui ce qu'est la force de ce cabinet,
ce n'est pas une addition, mais c'est une soustrac-
tion qu'il nous faut faire. Pour trouver sa force, il
faut d'abord en retrancher celle de sir John A.
Macdonald. C'est une très forte déduction qu'il
faut faire, et ce qui reste est le cabinet actuel.

J'avoue que l'ancien cabinet qui est allé devant
le peuple était une structure compliquée, mais elle
était reliée et supportée par une grande poutre
centrale sur laquelle s'appuyaient les autresmembres
lu cabinet. Cette poutre a été~enlevée, et qu'est-ce
qu'on a mis à sa place ? Absolument rien ; pas une
seule nouvelle pièce dans toute la structure
-pas même un changement de portefeuille. Ce
que nous avons, c'est un débris du cabinet qui est
allé devant le peuple. Comme cabinet, il n'est cer-
tainement pas plus fort ; il est plus faible. Le
seul changement que l'on ait fait, est le suivant:
Un homme qui dirigeait la chambre haute la
la dirige encore; et il a pris dans le cabinet une
place qui avait été perdue aux élections. Voilà le
seul changement que l'on ait fait.

Si nous considérons le cabinet dans son ensemble,
il n'est pas plus fort; si nous le considérons en
détail, c'est une étonnante structure. Il y a l'ho-
norable ministre des travaux publics; il ne paraît
pas m'entendre, car il prend un peu de repos,
comme le lui a recommandé, je crois, un'de ses col-
lègues. Le ministre des travaux publics avait, je
l'amets, d'excellents titres à la succession, et il en
a lui-même rappelé quelques-uns à la chambre au-
jourd'hui: Il a dit que quelques journaux et quel-

ques amis avaient recommandé un certain homme
pour la position de premier ministre, mais il s'est
modestement gardé de dire que cet homme était le
ministre des travaux publics. Il a ajouté que cet
homme n'avait pas insisté pour que ses titres fussent
reconnus dès maintenant, malgré toute la considé-
ration qu'ils pouvaient mériter selon lui. Le
ministre des travaux publics est le doyen du
cabinet, le doyen du conseil privé, et comme tel il
avait des titres sérieux. Il est aussi le successeur
de sir George Cartier dans la province de Québec,
comme il l'a souvent affirmé; il est le chef de sa
race, dans le parti conservateur <lu moins, et pour
ces raisons ses titres étaient très sérieux. Si main-
tenant nous examinons ses hautes qualités admi-
nistratives, voyez comme ses titres sont sérieux. Il
s'est montré industrieux-tout le monde le recon-
naîtra ; il a dirigé les affaires de son ministère avec
beaucoup de vigilance. S'il s'y est fait quelque
chose de répréhensible, il en a eu connaissance. On
n'a pas demandé de soumissions dont il n'ait connu
tous les détails ; on n'a pas adjugé de contrats qui
ne lui fussent très familiers ; on n'a pas accordé de
suppléments relativement à aucun contrat sans qu'il
ait examiné les choses à fond. Aucun changement
n'a été fait dans les contrats sans qu'il en ait eu
connaissance et qu'il y ait consenti. Nous lui re-
connaîtrons ces mérites; tout le monde devrait le
faire. Puis voyez les grandes entreprises publiques
auxquelles il a attaché son nom. Voyez le grand
bassin de radoub de Lévis, son nom est intimement
lié à cette grande entreprise. Il y a encore les mi-
menses travaux du havre de Québec, auxquels son
nom est fièrement lié ; et à Ottawa nous avons un
édifice de l'administration qui est appelé l'édifice
Langevin en son honneur.

Au loin, dans la Colombie Anglaise, il y le bassin
de radoub d'Esquimalt, entreprise très considéra-
ble, dont l'honorable ministre s'honore sans doute
beaucoup, vu qu'il connaît à fond tout ce qui s'y
rattache. Il y a aussi le bassin de Kingston, dont
on a encore peu parlé, mais qu'on ne tardera pas
sans doute à mieux connaître ; j'oubliais un autre de
ses titres ; il y a quelques années, quelques-uns des
membres dirigeants de son parti, des entrepreneurs
et autres personnes qui avaient avec lui <les rela-
tions officielles très intimes, se sont cotisés entre
eux pour lui offrir un gage de la profonde estime
qu'ils avaient pour lui en sa qualité de chef conser-
vateur ; et pourquoi a-t-on ignoré cet événement
en cette occasion? Nous savons de plus qu'il a pris
une part active à la législation dans cette chambre,
en faveur du parti conservateur. Je me rappelle
que, chaque fois que mon honorable ami le député
de L'Islet, qui siégeait autrefois en avant de moi; a
présenté son bill destiné à empêcher les entrepre-
neurs de souscrire aux fonds électoraux, l'honorable
ministre des travaux publics toujours logique a
combattu patriotiquement cette proposition. Ce-
pendant, malgré tous ces états de services, qui
auraient dû satisfaire son parti, si quelque chose
peut le satisfaire, nous avons vu dernièrement un
de ses collègues de la même province que lui qu'il
connaît bien, suggérer qu'il a besoin d'un peu de
repos. Voilà tous les renseignements qu'il a ; et il
va probablement comprendre l'insinuation et
prendre sa retraite avant bien longtemps.

Il y a aussi l'honorable ministre des douanes; il est
également un des doyens du cabinet. Il y combattu
du temps de la vieille garde, alors que son parti était
dans l'opposition ; il a fait plus ou moins la lutte
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depuis, et quelqu'un niiera-t-il qu'il ait rendu le
ministère des douanes extrêmement populaire dans
ce pays ? Est-ce que tout le monde ne sait pas que
c'est un des ministères les plus populaires <le l'ad-
innistration. Ne savons-nous pas qu'il ne déplaît
à personne et qu'il plaît à chacun (le ceux qui ont
affiaires à son ministère ? Je crois que les importa-
teurs sont si épris les manières enjouées du minis-
tre qu'ils les aiment comme des anguilles aiment,
dit-on, par la force de l'habitude, à se faire écor-
cher. Mais il y a quelque chose contre l'honorable
ministre ; nous savons tous qu'il est entré dans le
cabinet comme spécialiste ; il y est entré comme un
famxeuk écuyer monté sur le coursier protestant.
Quelques uns de ses amis et <le ses chers frères qui
sont en arrière de lui disent, je crois, qu'il devient
un peu chancelant sur ce coursier, et qu'il devrait
céder sa place à un autre ; de sorte qu'on lui deinan-
dera peut-être, à lui aussi, <le prenadre un peu <le
repos.

Je ne vois pas l'honorable ministre de l'intérieur
à son siège, mais il est généralement compris dans
cette chambre, si je ne mue trompe, qu'avec des
instances très pressantes on pourrait eigager l'ho-
norable député d'Assiniboïa-ouest (M. Davin) à
accepter ce portefeuille; l'honorable député <le
Selkirk (M. Daley) aspire évidemment lui aussi à
cette position, et il est très fortement appuyé. Venu
<le Régina, oit il avait exercé les fonctions du lieu-
tenant-gouverneur, l'honorable ministre <le l'inté-
rieur ira, dit-on, et cela nie paraît possible, d'ici à
la prochaine session, prendre charge de Carey
Castle à Victoria, comme lieutenant-gouverneur de
la Colonmbie-Anglais.e, <le sorte qu'il prendra proba-
blemnent un repos, lui aussi.

Il y a encore le directeur général des postes,
qui, paraît-il, se considère le représentant les con-
servateurs d'Ontario, et je suis d'avis qu'il a à peu
pi-ès raison. Je crois qu'il restera accroché aux
sacs de poste jusqu'à ce qu'on le renvoie. On dit
cependant qu'il a besoin de repos, mais j'ai cru
remarquer qu'il en prend beaucoup présentement.

Je regrette que le secrétaire- d'Etat lie soit pas
présent. Je crois qu'il est estropié d'une jambe
par suite d'un coup <le pied politique qu'il a donné
récemment. On rapporte que dans sa jeunesse, il a
appris à jouer au ballon (foot bail) ce qui explique la
grande souplesse <le son pied. Jamais on n a vu de
tour de force comparable à ceux qu'il a exécutés
dernièrement, si ce n'est, il y a quelques années,
alors qu'un des députés d'Ottawa se présentait dans
le comté de Russell, où, pourt un billet <le cinq
piastres, il a joué une partie de coups de pieds avec
Mine Macdonell.

Quelques VOIX : Expliquez cela.

M. EDAR : Les anciens députés <le la chamn-
bre comprendront parfaitement mon allusion sans
aucune explication.

Ils disent que le secrétaire d'Etat a besoin d'un
peu de repos, et que lorsqu'il sera mieux <le sa
jambe il va montrer plus de mécontentement que
jamais. Je ne sais pas si cela est vrai. Quelques-
uns de ses partisans disent qu'il est complètement
opposé au cabinet ; mais, d'un autre côté, ses amis,
<lisent qlue c'est son seul moyen d'obtenir une pro-
motion.

Je dois dire que le ministre <le la marine possède
zin grand avantage sur ses collègues. Il paraît plus
innocent que tout le reste ensemble, et j'espère
qu'il ne l'est que la moitié de ce qu'il paraît. Je ne

M. EDAR.

pense pas qu'il se retire pour un autre, excepté
pour le haut commissaire ; et je n'ai pas de doute
que, dans ce cas, il remplira la position laissée
vacante, à Londres, de sorte que rien de fâcheux
n'arrivera d]ans la famille.

Maintenant, le ministre des finances est arrivé
dans cette chambre un peu comme le ministre des
douanes, à titre de spécialiste ; il est entré dans le
cabinet à ce titre, et le bidet qu'il a monté est le
bidet de la tempérance. D'après ce que j'ai entendu
<lire dernièrement, il aurait mis son bidet à l'herbe,
quelque part, lans le comté de Lanark-nord.
Maintenant, c'est une bête un peu rosse, niais qui
n'est pas encore à dédaigner. Le ministre des
finances a perdu l'habitude de monter cet animal,
et plus que cela je comprends que dernièrement il
s'est mis à calculer soigneusement, et il s'est aperçu
que ça coûterait bien trop cher de le nourrir au
seigle et au malt. Cela ruinerait le revenu du pays,
<le sorte qu'il va le laisser à l'herbe encore long-
temps. Peut-être qu'un de ses jours, le ministre
(les finances sera obligé de se retirer pour faire
place à un autre spécialiste dans cette science par-
ticulière.

Un autre ornement du cabinet nous vient encore
du Nouveau-Brunswick ; c'est inon honorable ami
le ministre du revenu de l'intérieur. Tout le monde
admettra qu'il est peut-être l'homme d'état le plus
ordinaire dans cette chambre. Il cache ordinaire-
ment ses lumières sous le boisseau. Nous ne savons
pas ce qu'il nous réserve, niais j'espère qu'il aura
bientôt l'occasion <le nous le montrer. Bien qu'il
ait fait beaucoup, dans son ministère, pour l'inspec-
tion du whisky, il a complètement oublié l'inspec-
tion <le la bière. Mais rien d'étonnant; il a été
mis dans une position si désavantageuse par l'entrée
<lu ministre de l'agriculture dans le cabinet; mais
lorsque ce dernier sortira du cabinet, comme
on s'y attend avant longtemps, le ministre du
revenu (le l'intérieur aura alors l'occasion-j'espère
qu'il en profitera-de faire adopter une loi pour
avoir une inspection plus parfaite de la bière et du
porter en bouteilles. Les ennemis du ministre du
revenu de l'intérieur disent qu'il est "'né indolent,"
mais, que ce soit vrai oi non, comme le directeur
général <les postes, il se repose quand il en a besoin.

Maintenant quant au ministre de l'agriculture-
je donne mion opinion librement et brièvement au
sujet <le la formation de ce cabiiet-il a été élevé à
la dignité de pair par les électeurs de London. Ils
disent qu'il attend patiemment la place de lieute-
nant-gouverneur d'Ontario, et je n'ai pas de 'doute
qu'il ferait un excellent gouverneur, capable de
remplir tous les devoirs de sa position, sans compter
que le ministre du revenu de l'intérieur aurait alors
une magnifique occasion de surveiller la fabrication
<le l'ale et de la bière.

Puis il y a le ministre de la milice. Dans l'opéra
"Pinafore " de H. M. S. par Gilbert et Sullivan,
nous savons qu'un clerc avocat est parvenu, par son
travail et son habileté, à la position de comman-
dant de la marine impériale. Pareillement mon
honorable ami, de sa position d'avocat, s'est
élevé, par son énergie et ses talents brillants, au
poste (le commandant en chef de l'année, <les forte-
resses et de tous les engins de guerre du Canada.
Nous savons qu'il a un air guerrier, et s'il avait été
à la bataille, je crois qu'il autait tué quelqu'un.
Cependant, comme tous les soldats en temps de
paix, après avoir massacré les ennemis les plus
dangereux, il devient un conquérant de femmes. Je
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n'ai pas de doute qu'un bon jour il fera un bon
mouvement de retraite vers Spencer Wood, et cela
à ia grande satisfaction et à celle des gens de la
ville de Québec.

On nous a beaucoup parlé aujourd'hui de M.
Abbott. Tout ce que j'ai à dire de lui, c'est ceci:
Je ne crois pas qu'il doive, comme chef du gou-
vernement, avoir son siège dans le Sénat. On a
fait remarquer, il est vrai, que lord Salisbury,
aujourd'hui premier ministre d'Angleterre, siège
dans la chambre des Lords ; mais le cas est tout à
fait différent. Croyez-vous, M. l'Orateur, que
Topinion publique, en Angleterre, permettrait à
lord Salisbury, ou à n'importe quel autre lord, de
rester prenier ministre de l'Angleterre, si les sept-
huitièmes de la chambre des Lords avaient été
nommés par lui-même ou par ses amis? Non, M.
fOrateur; le cas est tout à fait différent. Sans
doute que, constitutionnellement parlant, il a ce
droit: miais je dis que le premier ministre du
Canada ne devrait pas se mettre à l'abri de la criti-
que des représentants du peuple, en allant se réfu-
gier au milieu de ses propres créatures. Je pense
que M. Abbott a cru qu'il serait très facile de
prendre les anciens collègues du cabinet et de les
faire accorder ensemble. Ce devait toujours être
le même vieux canon. Mais, M. l'Orateur, il ne
savait pas qu'il était chargé. De fait, il s'est aperçu,
je crois, qu'il était fortement chargé. Et, pis que
cela, M. l'Orateur, le canon partit et porta un coup
peut-être fatal au ministre des travaux publics, et
causa de très grandes craintes au ministre de la
miihce.

Puis, nous avons le ministre de la justice. Je
dois admettre u'il est l'homme de la combinaison.
Je crois que e est lui qui dictera la politique du
cabinet, et je dis que, dans ce cas, il aurait dfà
assumer la responsabilité de la politique qu'il sera
obligé, les membres du cabinet le savent, de leur
dicter. C'est peut-être le groupe stupide de son
parti qui l'a empêché d'assumer cette responsabilité.
'fout ce que je puis dire, c'est qu'il se vengera de
cette faction stupide, avant qu'il se sépare d'elle,
et il le sait. Il la dominera comme Disraëli a
lominé les aquires d'Angleterre, à leur insu. Je

félicite le ministre de la justice de ses partisans, et
je félicite ces derniers de leur maître. En somme,
je ne crois pas qu'une combinaison comme celle
dont je viens de parler en peu de mots, puisse me
faire changer mes idées politiques et me porter à
voter pour le nouveau ministère.

M. HAZEN : J'ai entendu avec beaucoup de
plaisir le discours que vient de prononcer l'hono-
rable député de Queen, I.P.-E. (M. Davies). C'est
toujours avec beaucoup d'intérêt que j'écoute ses
discours, car il parle toujours éloquemment et
vigoureusement et, outre ces qualités, il en possède
peu2t-tre encore une autre plus grande chez un
orateur : c'est son imagination très vive. Je
sais (lue l'honorable député met toujours beaucoup
de vigueur'dans ses discours, quel que soit le sujet
qu'il traite, que ce soit un sujet important, ou non.
Je crois qu'on trouve la même vigueur dans tous
le* discours de l'honorable député, mais, dans la
présente session, on me dit qu'il s'est surpassé, et
il n y a pas de doute que cela est dît au fait que sa
position en cette chambre est différente de celle
qu'il avait dans le dernier parlement. Nous savons
que depuis quelques années, il existait une difli-
cuilté entre les députés des provinces maritimes, sur

la question de savoir qui serait leur chef. L'honora-
ble député (M. Davies) aspirait à la position, usais
ce n'était pas sans conteste. Il y avait un autre
député qui n'est plus maintenant dans cette cham-
bre, et qui représentait le comté de Halifax, qui pré-
tendait être le chef des libéraux des provinses mari-
timaes. Il y avait aussi mon prédécesseur de la ville
et des comté de lialifax, qui avait des prétentions à
cette position.

L'honorable député (M. Davies) est maintenant
revenu comme le chef indiscutable du parti libéral
des provinces maritimes, parti affaibli, décimé et
ruiné conue il l'a été aux élections générales du
mois de mars dernier. Voilà pourquoi l'honorable
député met autant de vigueur dans ses discours
pendant la présente session. Mais il ne doit pas
trop se fier à son habileté pour garder le titre de
chef de son parti, car, si j'en juge par les éloquents
discourl de l'honorable député de Guysborough (M.
Fraser), depuis le commencement de la session, ce
dernier pourrait bien lui disputer ce titre. Je don-
nerai à l'honorable député l'avis suivant : lorsque
lui et ses partisans entreprendront de faire des
citations de Shakespeare, au sujet de sir Charles
Tupper, ils devront d'abord consulter leurs notes
et s'assurer parfaitement de la citation. Ils sein-
blent différer au sujet de la citation. L'honorable
député de Guysborough a fait la citation suivante :

Sir Charles Tupper aurait pu braver le monde, mais
aujourd'hui il n'est plus rien, et personne n'est assez vain
pour lui rendre hommage.

L'honorable député de Queen (M. Davies) a cru
que c'était une citation admirable, et s'élevant aux
hauteurs de l'art dramatique, avec son éloquence
et ses gestes magnifiques, il s'écria :

Mais hier, la parole de sir Charles Tupper aurait pu
resister au monde; aujourd'hui il n'est plus rien, et per-
sonne n'ose le reconnaître.

Je dirai aux honorables députés qu'avant de
citer Shakespeare au sujet de air Charles Tupper-
il est étonnant comme ils aiment maintenant à le
décrier à chaque occasion, quoiqu'il n'y ait rien
contre lui devant la chambre-ils devraient com-
parer leurs notes. S'ils ne peuvent trouver aucun
ouvrage de Shakespeare dans la bibliothèque où il
y en a pourtant beaucoup, ils pourront eux-mêmes
en publier une édition qui serait d'un grand avan-
tage pour l'éducation iittéraire du peuple et qui
ferait un livre très utile pour consultations. Jeudi
dernier, lorsque le chef du parti libéral, avec cette
belle éloquence qu'il possède, eut dit, après que le
chef de la chambre eut déclaré quelle est la poli-
tique du gouvernement, qu'il y avait une différence
importante entre cette politique et la politique de
sir John Macdonald, et qu'il ferait voir cette diffé-
rence le jour suivant, j'ai presque cru que les pro-
phéties faites dans la presse, depuis treize ans,
étaient prêtes à se réaliser, que le gouvernement
courait à sa ruine, et qne l'opposition allait balayer
du pouvoir, et mettre le parti libéral-conservateur
dans une déroute aussi complète que celle de
l'armée de Sennachérib qui a été anéantie dans les
temps passés. Lorsqu'on a fait cette attaque, j'ai
cru que le parti libéral-conservateur n'avait plus
qu'à plier ses tentes, comme les arabes, et s'en aller
silencieusement sur les sièges de la gauche.

Quelques VOIX " S'enfuir." Citez correcte-
'ment.

M. HAZEN: Mais, lorsque l'honorable député
s'est levé aujourd'hui, et lorsque je m'attendais
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dentendre <lire que le gouvernement avait violé
quelque grand principe constitutionnel, qu'il s'était
grandement départi de la politique (lu grand chef
dont la mémoire vivra éternellement dans l'esprit
4'un peuple reconnaissant, du chef aimé de la
grande masse des Canadiens, et à qui l'on peut ap-
pliquer ces paroles d'Horace :

J'ai élevé un monument plus durable que le bronze et
plus élevé que le sonuet des pyramides. Je ne mourrai pas
complètement, mais une partie de moi-mme échappera
à la déesse qui préside à la mort,

J'ai commencé par croire que le parti s'était
départi grandement de la politique du vieux chef
qui nous avait maintes fois menés à la victoire.
J'ai cru d'abord que le plan d'attaque serait de
critiquer le fait qu'il est inconstitutionnel que le
premier ministre ait son siège dans le Sénat; mais
lorsque je me suis rappelé, gu'en Angleterre,
le premier ministre siège dans la chambre des Lords,
j'en suis venu à la conclusion qu'on ne pouvait faire
aucune objection constitutionnelle sur ce point.
J'ai ensuite pensé qu'on pouvait avoir quelque autre
raison. Jugez de ma surprise, lorsque je me suis
apereu que la grande raison pour laquelle on pré-
tendait que la constitution avait été violée, était
que M. Abbott avait été directeur de la compagnie
du chemin de fer canadien du Pacifique, et parce
qu'il avait eu des intérêts dans cette compagnie.
Bien que je ne veuille pas un seul instant accuser le
chef <le l'opposition que je respecte, de manquer
de sincérité, il me semble qu'en faisant cette attaque
contre le gouvernement et contre le premier minis-
tre, il n'a pas dû réfléchir à la position qu'il prenait.
Vent-il poser en principe qu'un homme ne peut
entrer dans un cabinet, s'il a eu, quelles que soient
ses aptitudes à remplir cette position, quelques
intérêts dans des travaux publics ayant pour but
lavancemnent et la consolidation de la confédéra-
tion? Virtuellement, c'est ce qu'il veut dire. Il
me semble que l'honorable député aurait dû penser
au tort qu'une semblable ligne de conduite cause a
son parti.

Les honorables députés de la gauche veulent-ils
prétendre qu'un homme qui possède des intérêts
dans le chemin de fer canadien du Pacifique n'a
pas le droit de faire partie du gouvernement de ce
pays, n'a pas le droit de devenir le chef d'un grand
parti dans ce pays ? Si c'est là leur prétention, alors
ils doivent demander au Sénat de chasser de son sein
le chef du parti libéral dans cette chambre, car il
est un officier salarié du chemin de fer canadien du
Pacifique. Je crois, M, l'Orateur, que lord Salisbury
est aujourd'hui un des directeurs de la compagnie
d'assurancesurla vie Université, uneidesplusgrandes
compagnies d'assurance de l'Angleterre. Plus que
cela, personne n'a oublié qu'un homme qui a autre-
fois occupé une position distinguée dans le parti
libéral, un homme que les libéraux désiraient tant
à une certaine époque avoir pour chef qu'ils ont,
avec une hâte indécente, mis de côté celui qui avait
été à leur tête au pouvoir et dans l'opposition, afin
de le remplacer par leur nouveau chef-nous ne
pouvons pas oublier que cet homme qu'ils ont nom-
mé deuxfois chef (le leur parti et qu'ils se plaisaient
à le désigner comme un des plus grands hommes
d'Etat de ce continent, a accepté de la compagnie
du chemin de fer canadien du Pacifique la plus forte
retenue qui ait jamais été payée à un avocat au
canada.

Je dis que ces faits démontrent le manque <le
sincerité des honorables chefs de la gauche qui pré-

M. HaZEN.

tendent que M. Abbott, ayant été en relations avec
la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifi-
que, ne peut pas être premier ministre au Canada.
L'honorable monsieur a pris ce moyen parce quils
ne pouvait trouver aucune autre raison à opposer à
la nomination de Phonorable M. Abbott comme
premier ministre du Canada et comme chef du parti
libéral-conservateur.

Maintenant, ainsi que l'a fait observer le minis-
tre de la marine et des pêcheries, l'honorable dépu-
té d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright) a parlé
aujourd'hui d'une manière très agréable, et je crois.
devoir le féliciter du changement qui s'est opéré en
lui. L'honorable député a parlé de M. Abbott
comme possédant une grande habileté, et je dirai
que l'honorable député d'Oxford -sud et le chef de
l'opposition ont fourni de très bonnes raisons pour
justifier Son Excellence d'avoir choisi M. Abbott
pour être le chef du gouvernement.

Je dis qu'un homme qui a occupé une position si
élevée dans l'administration de la compagnie du
chemin de fer canadien du Pacifique, un homme
que le chef de l'opposition a déclaré avoir été la
tête de cette compagnie, le conseiller légal de cette
compagnie, l'âme de cette compagnie-je dis qu'un
homme qui, grâce à ses talents a occupé cette posi-
et qui a fait réussir cette puissante corporation à
terminer heureusement le chemin de fer canadien
du Pacifique, qui fait l'admiration du monde
entier, est justement l'homme qu'il nons faut, sous
le rapport de l'énergie et de l'habileté, pour diriger
le parti libéral-conservateur du pays, le parti natio-
nal du Canada.

.Mais j'étais sur le point d'ajouter que, bien que
l'honorable député d'Oxford-sud ait parlé en termes
élogieux de l'habileté et du caractère de M. Abbott,
cependant sa passion dominante s'est réveillée avec
tant de force qu'il n'a pas pu terminer sans essayer,
comme il l'a fait souvent dans le passé, de soulever
les préjugés.

L'honorable député n'a pas parlé de " restes et
de guenilles, " ainsi qu'il l'avait dit dans
une circonstance précédente, mais il a dit que
dans la présente combinaison les provinces mariti-
mes étaient au premier rang, que Québec était au
second rang et que Ontario ne comptait virtuelle-
ment pour rien du tout.

L'honorable député n'a eu qu'un but en faisant
cette observation-il désirait créer du mécontente-
ment dans cette grande province d'Ontario, la pro-
vince libérale d'Ontario, oh le peuple jouit, à un
degré remarquable, de la richesse et de l'éducation,
et qui a fait de si grands progrès sous le rapport
politique ; il désirait convaincre le peuple de cette
province qu'il était gouverné par la minorité venant
des provinces maritimes, et qu'il n'occupait qu'une
place insignifiante dans le présent gouvernement.

Je crois qu'il est regrettable que dans ce siècle,
et dans ce pays, <les honorables députés cherchent à
faire croire qu'une partie du Canada est favo-
risée aux dépens de l'autre. Ce n'est pas
Pidée qui devrait prédominer, si nous voulons deve-
nir une grande nation homogène, unie par des liens
de sympathie et par un sentiment national. Nous
devrions, au contraire, encourager l'idée que nous
sommes tous également canadiens, soit que nous
vivions sur les bords de la mer, ou dans la province
d'Ontario, ou dans les prairies de lOuest, ou dans
la Colombie Anglaise.

En faisant cette ·observation l'honorable député
a été fidèle à ses instincts, à ceux d'une portion de
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son parti, et quand l'honorable député d'Ontario-
ouest (M. Edgar) l'a suivi dans cette voie, je n'ai
pu m'empêcher de regretter qu'un homme de tant
d'esprit, possédant un si grand fonds de gaieté, le
gaspillât de cette manière dans cette chambre.

Il m'a semblé que l'honorable député aurait
mieux fait d'employer ses talents à publier un
almanach comique, et que cette occupation lui aurait
mieux convenu que le siège qu'il occupe dansles
rangs de l'opposition. Si l'honorable député eût
siégé de ce côté-ci de la chambre avec ses amis les
libéraux au pouvoir, nul doute qu'il aurait été plus
satisfait, car nous n'avons pas oublié que, en 1874,
après sa retraite forcée de cette chambre, il a été
en mission dans la Colombie Anglaise pour les libé-
Taux, ses ais, qui étaient alors au pouvoir, et
qu'il a reçu une fort jolie somme d'argent en cette
circonstance.

L'honorable député d'Ontario-ouest (M. Edgar)
a ensuite prétendu que le Caiada devrait non seu-
lement être couvert de provinces, mais que ces
provinces mêmes devaient être subdivisées, et il
s'est plaint qu'Ontario n'avait pas de représentants
dans le cabinet, venant de l'ouest de Belleville,
pour un homme d'Etat c'est prendre une position
noble et élevée.

Il est absurde, il est ridicule de dire que telle ou
telle partie d'une province, que telle ou telle partie
du Canada n'est pas représentée dans le gouverne-
ment. La chose importante à considécer est de
savoir si le gouvernement rend justice aux diffé-
rentes parties du Canada. Dans ce dernier cas peu
importe à quelle partie du pays appartiennent les
hommes s'ils rendent justice à toutes les provinces
du Canada.

L'honorable député d'Oxford-sud, dans une par-
tie de ses observations, a exprimé sa surprise de
voir que le parti libéral-conservateur s'était choisi
pour chef un homme qui, en 1849, avait signé un
manifeste en faveur de l'annexion. Je comprends
bien que tout ce qui se rapporte au mot annexion,
peut choquer l'honorable député.

Nous ne devons pas nous créer des ennuis au
sujet des opinions émises, il y a 40 ans, par certains
honies. Je ne prendrai pas la peine de me for-
maliser au sujet des opinions qu'un homme a pu
émettre avant ma naissance et avant celle de pIe-
sieurs membres de cette chambre. Tout ce qu'il
importe de savoir c'est de connaître les opinions de
cet homme dans le moment présent. Ces opinions
sont-elles de nature à être approuvées par nous?
Les croyons-nous justes et raisonnables?

Nous'savons que l'honorable prenier ministre a
alandonné les opinions qu'il professait dans sa jeu-
nesse, car je crois qu'il n'avait que vingt-huit ans
quand il a signé ce manifeste. Il l'a regretté et
nous savons que depuis, cet honorable monsieur a
toujours été loyal au Canada, loyal aux liens qui
nous unissent à l'Angleterre et loyal à notre mère
patn'e.

Cela étant, je crois que les membres de la cham-
bre et le peuple de ce pays s'occuperont peu de ce
qu a pu penser Phonorable premier ministre, il y a
quarante ans. Mais il me paraît étonnant que
lhonorable député d'Oxford-sud (sir Richard
Cartwright) soit le seul député dans cette chambre
qui ait parlé de cette affaire, car le chef de l'oppo-
sition n'en a pas dit un seul mot. Je suis plus
intéressé, et je crois que la chambre le sera aussi,
par certaines observations que l'honorable député
de Oxford-sud a faites à Boston, il y a moins de

douze mois. Cet honorable monsieur, qui est si
étonné de voir que M. Abbott a signé un manifeste
en faveur de l'annexion, il y a quarante ans, a été à
Boston, il y a quelques mois et il a prononcé un dis-
cours. Il a dit:

Une ligne tirée de l'extrémité nord-ést du Maine au
Sault Sainte-Marie ou .usqu'à Duluth, passerait à 200
milles de Toronto et de Montréal, et à peu près le double
de cette distance au nord de la partie sud d'Ontario-en
d'autres termes, il y a non seulement une grande portion
du Canada qui est liée aux Etats-Unis, mais les routes les
plus courtes à partir de centres importants appartenant à
votre territoire à aller à d'autres centres naissants et im-
portants traversent directement les nôtres.

Sir Richard Cartwright, par les paroles suivantes,
fait voir ce que Boston gagnerait par la réciprocité
avec le Canada:

'En un mot, avec le libre-échange entre les deux pays,.vous vous Îlevez de la position de ville frontière, en un
sens, ayant un rayon commercial comparativement res-
treint, à celle d'entrepôt central ayant le monopole d'un
vaste territoire dont le commerce ne peutvous être enlevé.
par personne.

En d'autres termes il a dit aux habitants de Bos-
ton que tout ce qu'ils avaient à faire était d'obtenir
la réciprocité absolue avec le Canada, et que Boston
enlèverait des villes maritimes, Halifax et Saint-
Jean, et des villes des provinces d'Ontario et de
Québec, le commerce qui s'y fait maintenant, et
que Boston deviendrait le grand entrepôt du
Canada.

Ce sujet a déjà été traité, mais on peut en parler
de nouveau, parce que pon devrait en dire un mot
chaque fois qu'un député trouve mauvais que nous
suivions un homme qui, il y a près d'un demi-siècle,.
a signé un manifeste en faveur de l'annexion, dans
la chaleur d'une excitation momentanée.

Il n'est pas étonnant qu'après un tel discours
prononcé à Boston, le président du banquet ait dit
que le moyen le plus facile de produire ce résultat
serait de faire en sorte que P'honorable monsieur
prononcât ce discours en qualité de sénateur de
ltat d'Ontario.
Il y a aussi un homme du nom de Erastus Wiman

qui est l'ami intime des chefs du parti libéral. En
sa compagnie, l'honorable député d'Oxford-sud
(sir Richard Cartwright) et le procureur-général deý
la Nouvelle-Ecosse, un des chefs libéraux de cette
province, qui est l'auteur du mouvement en faveur
de la sécession et qui désirait la désagrégation du.
Canada, ont parcouru le pays et ils ont tous pro-
noncé des discours.

Nous nous rappelons la conférence tenue à Qué-
bec, à la demande de M. Mercier, à laquelle il a été
décidé que toute la constitution devait être brisée:
et qu'il nous en fallait une autre, que la province;
de Québec et les autres provinces devaient obtenir
une somme considérable du gouvernement fédéral.
Les chefs des gouvernements libéraux de toutes les.
provinces assistaient à cette conférence, et on a cru
que la réunion ne serait pas complète sans M.
Erastus Wiman et sans l'entendre parler des beautés.
de l'union commerciale.

On n'a pas oublié que l'union commerciale ne
jouissait pas d'une grande faveur. Le nom sonnait,
à l'oreille bien désagréablement, et alors on lui
donna le nom de réciprocité absolue. 'M. Wiman.
et l'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard
Cartwright) ont fait connaître à la province d'On-
tario et au Canada en général les avantàges dont
ils jouiraient, et M. Wiman s'est hâté de traverser
la frontière et d'aller dire au peuple des Etats-
'Unis qu'il jouirait aussi des mêmesgrands avantages.
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Dans un discours prononcé à Newark, New-Jersey, son caractère immaculé, sa réputation inattaquable.
M. Wiman a dlit :Je renvoie à l'honorable député de Queen (M. Davies

La vleu totle u cmmere et denvion -'a basse insinuation ou accusatiou qu'il a lancéeLa' valeur totale du commerce est d'environ $200,-
00,000; on suppose que les deux tiers de cette somme contre le parti libéral-conservateur. Je désire lli
peuvent être fournis par les Etats-Unis en enlevant siu- léclarer qu'il ne lui convient pas, en sa qualité (le
plement la ligne qui passe ou milieu du continent et en la membre du parti libéral, d'affirmer avec autant de
mettant autour de ce dernier. Ce changement non seule-
ment ferait admettre tous les articles de fabrication amé- jactance qu'il n'y a aucune division dans le parti
ricaine dans plus de la moitié du continent, mais il crée- libéral, et que les membres de ce parti sont unis
rait en leur faveurdans une partie de l'empire britannique, autour (le leur chef. Quant à ce dernier, je suis
un tarif différentiel contre les articles fabriqués provennt bien prêt à reconnaître que si cet honorable député
d'une autre partie de l'empire britannique. Peut-il y
avoir quelque chose de plus attrayant pour le protection- étaitconservateur, nousn'aurions pas honte, de notre
niste américain aue cet avantage obtenu sur les pauvres côté, de nous rallier autour de lui. Mais il sied nai
ouvriers d'Europe. à l'honorable député de Quen (M. Davies) d'afficher

A la veille des élections nous voyons M. Winian une telle prétention. Je n'aurais pas fait allusion,
le père (le l'union commerciale et (le la réciprocité ce soir, à ce sujet, si lhonorable député n'avait pas
absolue, se rendant dans l'Etat du Kentucky et essayé de persuader la chambre que moi et mes
déclarant que le parti libéral avait déjà été défait collègues du comté et de la cité de St. Jean, étions
deux fois et qu'une troisième défaite serait fatale responsables d'un article publié dans un journal de
et qu'elle maintiendrait au pouvoir un parti dont la cette localité. Je reviendrai sur ce point dans un
politique était hostile aux Etats-Unis. En consé- instant; mais, je tiens à dire de suite que l'honorable
quence, a (lit M. Winian, il est <le la phis grande député de Qucen n'est pas celui qui puisse faire une
importance de faire tous les efforts possibles pour telle remarque, lui qui sièe au premier rang <les
faire arriver au pouvoir le parti libéral en gagnant membres de la gauche. S'il jetait les yeux à sa
les prochaines élections. Bien que certains députés gauche il verrait que son voisin est aussi un homme
puissent peut-être, honnêtement, nous blâmer de qni pose comme l'un des chefs du parti libéral et
suivre un homme qui a signé un manifeste en faveur qui écrivait ce qui suit, sous sa signature, il ny a
de l'annexion, il y a près de 40 ans, cependant il pas longtemps:
n'appartient pas à l'honorable député d'OxfordI-sud Avec un chef franqais et catholique, et avec les mmi-
de nous jeter le blâme, et il devrait être le dernier pulations de politicmens-.nachines comme le sont J. D
à nous faire ces reproches, tenant compte des <lis- Edgar et al, je n'ai pas une très grande confiance dans
coursavenir immédiat du parti réformiste. Pardonnez le re-cour qtil prilolc'é au Etts-Uis n fstoanttard que j'apporte à vous écrire. J'ai été absent de chez
en compagnie de certains amis. moi et très-occupé la plus grande partie du temps.

Plusieurs députés ont parlé au ministre de la jus-
tice et <le sa position présente, et je regrette infini- Une VOLX: Qui a écrit cela?
ment qne l'honorable député de l'Ile du Prince-
Edouard, (M. Davies) ait jugé convenable, de %. JAZEN: Cette missive est signée par
lancer une calomnie sans avoir la plus petite preuve "Votre très-dévoué, John Chartomi." Je demande
pour appuyer l'accusation qu'il a portée contre ce à l'honorable député de Queen (M. Davies) de me
côté <le la chambre, et de se laisser entraîner à ex- dire s'il croit que son accusation comtre le parti
citer dans cette chambre et dans le pays des senti- conservateur eî général et plus particulièrement
ments d'intolérance religieuse. contre deux des représentants du comté et de la

En termes éloquents il a donné à entendre, et il citédeSaint-Jean, estbiem digne d'unhonme d'Etat,
aurait pu le dire en tant de mots, que la raison ou s'l croit qu'elle est justifiée par les faits. L'hono-
pour laquelle le ministre de la justice n'était pas raide député a lu un article publié dans la Gazette,
aujourd'hui le chef du parti conservateur, était que de Saint-Jean, et il a affirmé avec toute sa vdl'é
ce parti ne voulait pas l'appuyer, à raison de sa nence ordinaire que c'était l'organe de deux députés
croyance religieuse. de la cité et du comté de Saint-Jean; or, ces deux

Comme membre du parti conservateur, je désire députés sont M. Skinner et noi-même. Le député
dire en toute sincérité, et je crois être l'interprète de Queen (M. Davies) a dit, de plus, que cet orgame
(es sentiments de toits les conservateurs, en disant était contrôlé par ces deux députés. Pour ce qui
que, si le ministre <le la justice avait accepté la po- me concerne, et je crois que mes collègues m'auto-
sition de premier ministre que le gouverneur géné- riseront à pa-ler aussi en leurs noms sur ce sujet,
ral lui a offerte, et que son humilité l'a empêché je désire déclarer de la nière la pîus ekplicite,
d'accepter, nous l'aurions tous appuyé sincèrement, afin qu'il n'y'ait pas de malentendu sur mesparoled,
loyalement et de tout coeur. que ce journal n'est pas mon organe, ni celui des

Le parti conservateur ne s'occupepas de ces choses honorables députés lui représentent avec noi ce-
religieuses qui ne font pas partie de son programme. collège électoral. J'ajouterai que ce journal n'est
C'est un parti qui a foi dans la grandeur nationale, pas contrôlé par moi, ni par mes collègues, et je dis,
qui croit que tout homme a des droits égaux et que de plus, que cette feuille me nous doit rien, ne reçoit
tout homme peut adorer Dieu suivant son gré, et rien (le nous, si ce n'est mon abonnement peut-être
si le ministre de la justice avait accepté la position aussi quelques annonces que nons pouvo lui do
de premier ministre, ce qu'il aurait pu faire-et je ner de temps à autre.
ne crois pas que parmi ceux de la gauche qui aspirent Mes collègues, sans doute, sont prêts à corroborer
à l'honneur de diriger l'opinion publique, il s'en ce que j'avance présentement. Ainsi, lorsque l'ho-
trouverait q ni eussent en ancune circonstance, refusé norable député de Queen (M. Davies) <lit que ce
cette position, si elle leur avait été offerte par le journal est l'organe de deux des députés de la ci
gouverneur général-nous lui aurions accordé notre et du comté de Saint-Jean, et qu'il est contrôlé par
cordial et loyal appui. Nous aurions été fiers de eux, il émet une chose lui n'est pas juRtifiée par
l'avoir pour cl-f : nous aurions admiré sa grande les faits, et si cet homorable député se conforme à
habileté, ses vastes connaissances, ses aptitudes la règle suivie ordinairement, il se lèvera pour nous
connue tacticien parlementaire, et, par-dessus tout, offrir ses excuses et retirerses paroles calomnieuses..
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M. DAVIES (I.P.-E.): Je veux bien accepter
sans réserve l'explication de l'honorable député.
Pour ce qui le concerne, je n'ai jamais en l'intention
l'iinsinuer qu'il fIit directement ou indirectement
associé à la publication de ce journal.

Une VOIX : Cependant, vous l'avez dit.
3L DAVIES (LP.-E.) : Voulez-vous avoir la

bonté (le vous taire. Si les collègues de l'honorable
député donnent la même explication, je leur don-
nerai satisfaction.

M. McLEOD: Pour ce qui nie concerne, je n'ai
pas le moindre intérêt, direct ou indirect, dans la
publication du journal en question.

M. HAZEN . Je suis heureux de voir que l'ho-
norable député (M. Davies) a retiré son accusation.
Il est peu convenable de la part d'un député qui
occupe une des premières places dans son parti, de
baser une accusation de cette nature sur un article
(le journal. J'admets très volontiers, que le journal
auquel il a fait allusion m'a donné son appui le plus
cordial durant la dernière campagne électorale, et
j'ai considéré cet appui comme très précieux.

Ce journal appuyait alors le parti conservateur
comme il l'appuie encore aujourd'hui, et si l'hono-
rable député est susceptible d'être touché, je lui
denmanderai de lire les écrits du Daily Suit, de Saint-
ean,u autre journal conservateur qu'il peut con-

sidérer avec autant de raison comme l'interprète
des députés de la province à laquelle il appartient.
J'ajouterai que le Sun m'a aussi donné son appui
durant la dernière élection ; mais je n'ai aucun
contrile sur ce journal. Le 12 juin 1891, cet or-
gaue publiait ce qui suit :

Nous pouvons dire un mot dans nos colonnes relative-
ment à la nouvelle que sir John Thompson doit être appelé
à former un gouvernement, et relativement aussi à la
prntention que, étant un catholique romain il est par cela
niénue inéligible. Il y a dans ce problème Dinsieurs autresélmenrs qui doivent être considérés, mais quant à l'ob-
jection soulevée et que nous venons de mentionner, ce
jouirnal n'a qu'à réaffirmer la position prise par lui dans
d'autres occasions. Aucun homme, parce qu'il serait
memte d'une certaine église, ne devrait être placé dans
une Position qui appartient de droit à un autre, et
aucun homme, à cause de ses croyances religieuses, ne
devrait être exclus d'une position à laquelle il aurait
pleinement droit Cette saine doctrine s'applique aussiii i. la position de premier ministre du Canada qu'à
toute autre position de moindre importance.

Maintenant, M. l'Orateur, s'il était juste de la
part de l'honorable député de dire que cet article
pullié dans la Gazette, de Saint-Jean, représentait
mes opinions et celles des libéraux-conservateurs de
cette ville, il serait également juste de sa part de
déclarer que les opinions exprimées par le Su-i, de
Saint-Jean, représentaient aussi les opinions des
lilérauîx-conservateurs de Saint-Jean et de leurs
députés dans cette chambre.

Pour ce qui regarde les représentants de la ville
de Saint-Jean, je désire déclarer de la manière la
plus formelle que nous ne sommes mus par aucun
sentiment étroit de bigoterie, et je puis ajouter
îîutucun autre représentant de la province du
Nouveau-Brunswick ne se laisserait davantagei nflu-
encer par ses opinions religieuses, contrairement à
ses devoirs envers son parti, sur la question du chef
de ce parti. Si je me souviens bien de l'histoire
politique (le 'Ille du Prince-Edouèrd, je crois pou-
voir dire que l'honorable député de Queen (M.
Davies) est probablement le dernier homme qui
puisse, ici, s'élever contre la bigoterie religieuse qui
aurait, suivant lui, influencé la formation du gou-
vernement. Je suis d'avis, M. l'Orateur, que les

honorables membres de la gauche, en discutant la.
présente question, ont manqué (le sincérité lorsqu'ils
ont prétendu que M. Abbott n'aurait pas dû être
choisi comme premier ministre, viu ses rapports.
avec la compagnie du chemin de fer canadien du
Pacifique. La gauche a voulu, sans doute, répandre
dans le pays les opinions exprimées, ici, par l'hono-
rable député de Queen (M. Davies).

L'honorable député de Bothwell (M. Mills) a dit
que le parti conservateur n'était pas heureux,
et qu'il était composé d'éléments divers. J'admets.
que, jusqu'à un certain point, le parti conservateur
est composé d'éléments divers. Il n'est pas dans la,
position qu'occupe aujourd'hui le parti libéral dont.
les membres viennent presque tous dte deux des
provinces du Canada. Il n'est pas dans la position
du parti libéral qui n'a pas un seul représentant de
la Colombie-Anglaise, qui n'a qu'un représentant
des territoires du Nord-Ouest et du Manitoba, qui
n'a qu'une garde de caporal envoyée par le Nouveau-
Brunswick, puis quelques partisans de la Nouvelle-
Ecosse et quatre de l'Ile du Prince-Edouard.

Le parti libéral-conservateur est composé, aujour--
d'hui, d'éléments divers dans ce sens qu'il se coin-
pose des représentants de toutes le, sections du,
pays ; mais, bien que les intérêts de ces diverses
sections soient différents, ce parti est uni par le
lien le plus fort possible ; il est uni par un senti-
ment de dévouement envers lui-même et envers le:
pays.

L'honorable député a fait allusion à l'harmonie-
qui règne au sein de la gauche. Si nous nous en
rapportions aux récits de journaux, cornne le font
les membres de la gauche, nous pourrions conclure
quel'honorable député d'Oxford-sua n'était pas si
acceptable à son parti, puisque ce dernier exigeait
un changement de chef. Dans l'intérêt du parti
libéral-conservateur tout ce que je puis dire, c'est
que nous espérons que l'honorable député d'Oxford-
sud' occupera bien longtemps encore sa haute:
position e premier lieutenant de la loyale oppo-
sition de Sa Majesté.

M. FRASER : Je félicite l'honorable député de
Saint-Jean (M. Hazen) de l'admirable discours qu'il
vient de prononcer en faveur de son parti. Si ses,
paroles exposent la véritable situation, le parti
conservateur peut bien se féliciter du bonheur qui,
règne dans son sein; mais à la -vue de cet effort.
oratoire pour démontrer ce qui n'existe pas, je suis.
arrivé à la conclusion que son discours n'était
qu'une harangue d'occasion, dépourvue de tout ce
qui est inspiré par la conviction. Il nous a repré-
senté l'honorable député de Queen (M. Davies)
comme ayant soulevé la question relative au choix
de l'honorable ministre de la justice comme premier-
ministre. Or, qui a soulevé cette question ? Les
journaux et les amis du parti conservateur. Quels.
sont ceux qui ont été les premiers à parler de la.
chose, et qui seront les derniers à en parler ? Ces
mêmes conservateurs. L'honorable député de
Toronto-centre (M. Cockburn) a dit la vérité sans
le vouloir, sans doute, lorsqu'il nous a représenté.
l'honorable ministre de la justice comme sacrifiant
ses intérêts à son parti. Ce sacrifice a été fait .
l'instigation de journaux de la trempe de la Gazette,.
de Saint-Jean, et si l'honorable député de Queen.
l'est trompé en disant que ce journal était. contrôlé
par deux -députés de cette localité, il n'était pas si
soin de la vérité, puisque cette feuille est contrôlée,
en partie du moins, par l'un de ces députés. Toute;
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l'indignation manifestée par l'honorable député (le
Saint-Jean n'est donc qu'un jeu de comédien.

Pour ce qui regarde la question de savoir si l'ho-
norable ministre (le la justice a été appelé à former
un gouvernement, je suis convaincu qu'aucun mem-
bre de cette chambre n'est d'avis qu'il ne fût en
position d'accepter cette tâche, si nous considérons
son influence et son habileté, et s'il y a du blâme à
jeter quelque part, parce qu'il n'est pas premier
ministre, ce blâme doit être encouru par certains
membres de la droite, et non par la gauche.

Mais qui a soulevé cette question? Certains jour-
naux et corps religieux, et quelques uns (le ces jour-
naux sont sous le contrôle du parti de la droite.

Quelques VOIX . Non, non.
M. FRASER : Il est facile de crier non, non.

Quels sont ceux qui, les premiers, ont envoyé (les
délégués pour discuter cette question ? Les hono-
rables membres de la droite le savent bien. Si
l'honorable député de Queen a soulevé cette ques-
tion, il l'a fait en s'appuyant sur l'autorité des
journaux considérés comme organes du gouverne-
ment. Vaudrait-on nous faire croire que nous
ne devrions pas nous occuper (le cette question
parce qu'un honorable député manifeste une indi-
:gnation d'occasion ? Assurément non.

L'honorable député nous a dit que M. Blake avait
,accepté une retenue de la compagnie di Pacifique.
L'honorable député a oublié que M. Blake n'était
pas le chef du parti libéral lorsqu'il a accepté cette
retenue, et si le sénateur Scott a des intérêts dans la
-compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique,
.ce fait, d'après moi, affaiblirait quelque peu les
-compliments qu'il a adressés au premier ministre.
Je suppose qu'un sentiment sympathique l'a rendu
très généreux.

Mais, M. Blake a-t-il eu tort d'accepter une
retenue lorsqu'il n'était qu'un simple membre le
cette chambre? L'honorable député ne voit-il pas
la différence qu'il y a entre un simple membre de
cette chambre acceptant une retenue de la compa-
gnie du Pacifique et celui qui fut employé par cette
.compagnie pendant un certain temps avant de
devenir premier ministre ? M. Blake, même, s'il
avait été chef de la gauche, ne se serait pas
trouvé dans une aussi mauvaise position, parce que
les finances du pays ne se trouvaient pas sous son
contrôle et qu'il n'était pas en position de faire
voter des subventions à cette compagnie. Tout ce
que j'ai à dire du présent premier ministre et je
n'exprime que ma propre opinion-c'est que je l'au-
rais accepté avec beaucoup plus de plaisir, s'il
n'avait pas vendu les parts qu'il avait dans le capi-
tal-actions de cette compagnie. S'il a pu diriger
le parti ministériel dans le Sénat, depuis quatre
-ans, tout en restant avocat de la compagnie du
Pacifique, il me semble quelque peu singulier qu'il
doive vendre ses parts et abandonner pour toujours
ses retenues, lorsqu'il n'agit, aujourd'hui, que
comme prête-nom pour permettre au gouvernement
de traverser la présente session.

Selon moi, il eut été tout aussi acceptable s'il
n'avait pas vendu ses parts. Mais l'honorable
député nous parle du vieux chef et de l'ancien
grand parti.

L'honorable député n'a pas oublié, sans doute,
:les circonstances qui se sont précipitées durant les
jours d'agonie de son vieux et respecté chef.

Que pense l'honorable ministre de la cabale qui a
.été faite à la veille de la mort du premier ministre ?

M. FRASER.

N'a-t-il rien à dire (le cet état de choses qui a mo-
tivé cet article indécent d'un organe du gouverne.
ment dans cette ville? A-t-il oublié que ce journal
a dû dire clairement au parti que le parti conserva-
teur pouvait passer du côté <le l'opposition, niais
qu'il nme saurait jamais sacrifier ses principes et son
honneur pour rester au pouvoir ? Puis, ce journal
parle de.s hommes qui cherchaient la position.
Etait-ce nécessaire de parler en ces termes d'hommes
qui étaient tout simplement dévoués au vieux chef
et prêts à accepter celui qui serait appelé -à lui
succéder. Nous savons, comme question de faits,
que ces hommes ont (les aspirations, des aspira.
tions louables que personne ne condamnent; mais
la raison pour laquelle je m'oppose à un arrange.
ment comme le présent, c'est que c'est un gouver-
nemnent en partie double. On a vu un jour un
triumvirat à Rome, niais un duumvirat à Ottawa
est hors d'ordre. Voici comment le Herald d'Hali-
fax, journal conservateur de cette ville, parle de la
chose:

Lasituation politique-Faits curieux relatifs au nou-
veau cabinet-Chapleau veut le ministère des chemins de
fer-Le chef nominal à lachambre des Communes sera
sans doute sir Hector Langevin; niais l'enfant si bien
doué de la Nouvelle-Ecosse sera réellement le chef actif
du parti.

Est-ce là un état de choses qui devrait exister
dans le pays. En 1868 le Japon s'est débarrassé
d'un état de choses anormal du même genre. On
avait, dans ce pays, le Tycoon et le Mikado; ici
nous avons le Mikado, le chef de jure, et le Tycoon,
le chef defacto; et si j'étais un parieur je parierais
n'importe quelle somme d'argent que le petit Tycoon
arrivera avant longtemps. Un gouvernement ne
peut avoir deux têtes, et lorsque la chose fut an-
noncée, je pensai: Quel homme le pays a perdu! Il
faut deux hommes aujourd'hui pour faire ce qu'il
faisait, et cependant ils ne réussissent pas. C'est
pourquoi je m'oppose au présent arrangement. On
constatera que, de même qu'à Rome, dans le cas de
César et Bibullus, ce duumvirat tombera nécessaire.
ment entre les mains d'un seul homme. Vous
verrez que ces deux chefs se trouveront à la fin dans
la position décrite dans le verset suivant:

"There was a young lady of Niger,
Went out for a ride on a tiger;
They returned from the ride,
The lady inside,
And a smile on the face of the tiger."

Qui sera la jeune femme et qui sera le tigre, les
événements le diront.

Quelques VOIX : Expliquez-vous.
M. FRASER: Je ne donnerai aucune explica-

tion, vu que je ne veux pas mettre ces messieurs
dans une fausse position. L'explication pourrait
peut-être me contenter, mais pas eux. L'honorable
député pense-t-il que, parce que M. Charlton
a écrit une lettre, l'honorable député de Queen
(M. Davies) n'a rien à dire? S'en suit-il que parce
qu'un homme, dans un parti, écrit une lettre, le
parti est tenu de ne plus parler de la question au
sujet de laquelle cette lettre a été écrite. Dans ce
cas je le renvoie aux articles écrits dans des jour-
naux canadiens que l'on lit sous le contrôle de
membres du parlement, pour lui prouver que ce qui
a été publié dans la Gazette de Saint-Jean est con-
sidéré, du moins par plusieurs députés conserva-
teurs de la province de Québec, comme conforme à
la vérité. Ne sera-t-il pas permis à l'honorable
député de Saint-Jean (M. Hazen) de se lever pour
dénoncer cet état de choses parce que ces journaux
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le disent ? Je n'accepte pas, dans cette occasion,
les vues émises par l'honorable député de Norfolk-
nord (M. Charlton).

Je crois que le gouvernement, à en juger par le
peu qu'il nous a exposé de sa politique pour l'ave-
ir, n'agit pas dans l'intérêt du pays ; et en dépit

des belles paroles de sir John Thompson au sujet
des élections, je crois, qu'abstraction faite (le toutes
les influences mises en jeu et qui ont trompé les
électeurs en les faisant voter pour le gouverne-
ment, ou trouverait que la grande masse du peuple le
condamne. Je crois que les élements divers qui coin-
posent le gouvernement actuel ne s'uniront pas,
comme l'eau et l'huile, ils ne peuvent s'unir, et cette
dloublereprésentation, ce gouvernement à deux têtes,
est destiné à finir dans la discorde et le fiasco. Avant
d'agir, le Mikado doit consulter le Tycoon, et nous
allons voir la division de l'autorité, et pis encore,
des hommes se renvoyant, l'un à l'autre, la respon-
sabilité. Ainsi, je suis d'opinion que le gouverne-
ment ne mérite pas la confiance de cette chambre.

En tous cas, je dirai à l'honorable député de
Saint-Jean, dont je viens d'écouter avec plaisir le
brillant discours, car il l'a déjà prononcé en partie
à l'ouverture de la session ; et si l'honorable député
d'Oxford-sud ne daigne pas lui répondre mainte-
nant, pas plus qu'auparavant, l'honorable député
pourra profiter de la leçon et nous donner quelque
chose de nouveau à l'avenir.

En tant que les intérêts du pays sont en jeu, le
parti libéral est le véritable parti du Canada. Le
peuple voit avec crainte que l'homme qui a conso-
lidé le chemin de fer canadien du Pacifique, le seul
homme qui, ainsi que l'a dit l'honorable député de
Toronto (M. Cockburn), ait été capable d'assurer
l'existence de cette compagnie, le peuple, dis-je,
voit avec crainte les destinées du pays entre les
mains de cet homme. Je ne reconnais aucun pou-
voir en dehors du peuple, et quand une compagnie,
toutes bonnes que soient ses intentions- -car les in-
tentions d'une corporation sans âme sont toujours
basées sur ses propres intérêts-quand, donc, une
compagnie a plus que son influence légitime, le
pays est exposé à souffrir. Dans le cas actuel du
chemin de fer canadien du Pacifique, l'homme qui
était attaché à cette compagnie par tous les liens
de l'intérêt, est à la tête des afaires publiques, et
c'est là l'état de choses le plus contraire aux meil-
leurs intérêts du peuple. Je crois dans un premier
ministre qui n'a d'autres amis que le pays ; j'ai
confiance dans un premier ministre qui ne se soucie
pas d'être l'ami d'une institution quelconque, quel-
que riche et puissante qu'elle soit, même lorsque son
existence est assurée, car je suis certain qu'aucun
effort pour briser ses liens avec le chemin de fer
canadien du Pacifique, peut débarrasser le premier
ministre actuel du désir de servir les intérêts de
cette compagnie. Je crois qu'un tel premier mi-
nistre ne servira pasles intérêts du pays, et, par
conséquent, j'appuie avec plaisir la résolution du
chef de l'opposition.

M. KENNY: Les honorables députés des deux
côtés de cette chambre se rappelleront que, dans la
remarquable lettre de M. Edward Farrer, qui a
pris le peuple canadien par surprise, il y a' quelques
mois, il était très clairement établi que la dispari-
tion du chef du parti conservateur serait le signal
de la déroute dans les rangs du parti, et l'annexion
du Canada aux Etats-Unis. Les honorables dépit-.
tés des deux côtés de la chambre ont exprimé le

regret que leur a causé la mort (lu grand homme
d'Etat du Canada, et les honorables députés de la
gauche sont très surpris de constater que la prédic-
tion de M. Farrer ne s'est pas accomplie, que le
parti conservateur n'est pas tombé en pièces et qu'il
n'y a pas le moindre danger d'annexion avec les
Etats-Unis. Au lieu de se diviser, le parti conser-
vateur s'est uni si fortement, que le chef de l'oppo-
sition a dû recourir au moyen le plus extrême pour
soumettre une motion de censure contre le gouver-
nement, par une motion d'ajournement. Dans son
discours, cette après-midi, l'honorable député de
Bothwell (M. Mills) a déclaré que le parti conser-
vateur a compris .que ce n'était qu'en serrant ses
rangs qu'il pouvait conserver l'administration des
affaires du pays. J'admets l'exactitude de cette
assertion, et je dois assurer l'honorable député et la
gauche, que les députés de ce côté-ci de la chambre
sont déterminés à tout faire pour maintenir l'unité
canadienne et l'intégrité de l'empire britannique
auquel nous sommes fiers d'appartenir. Les allu-
sions faites par les honorables députés de la gauche
aux articles de journaux, m'ont très amusé. Tous
leurs arguments, y compris ceux de l'honorable
député de Guysborough (M. Fraser), étaient basés
sur des articles de journaux. Si nous devonsfaire en-
trer dans notre discussion tous les articles de jour-
naux, si les membres du gouvernement doivent être
critiqués sur ce qui paraît dans la presse, je profite-
rai de l'occasion pour demander au chef de l'oppo-
sition s'il est vrai que Son Excellence le gouverneur-
général l'a demandé pour former un gouvernement,
car je puis assurer l'honorable député qu'une telle
déclaration a paru dans un journal qui 1 appuie.

Quelques VOIX: Nommez le journal.

M. KENNY : Le Acadian Recorder d'Halifax.
Ce journal doit être publié loin d'ici et ne doit pas
être d'une grande utilité pour l'honorable député
de la gauche, et ses amis autour de lui, qui profite
de chaque occasion pour abaisser le peuple des pro-
vinces maritimes ; mais je puis certifier à l'hono-
rable député que la chose a été publiée par un jour-
nal d'Halifax qui appuie son parti. Conséquem-
ment, si, à cette saison de l'année, on doit perdre
le temps de la chambre à discuter ce qui paraît dans
la presse, si les ministres doivent être critiqués sur
sur ces articles, il nous est permis de critiquer les
honorables messieurs de la gauche sur ce qui est
arrivé dans leurs rangs. Quant aux dissensions
dans les rangs du parti libéralbconservateur, je dis
qu'il n'y a jamais eu dans le parti une union plus
étroite qu'aujourd'hui, et en cela les conservateurs
ne font que suivre le conseil qui leur a été donné
par leur regretté grand chef, alors que, dans un
récent discours à Toronto, il disait :

Je suis convaincu que quel que soit l'homme appelé à
me succéder, lui et ses collègues marcheront unis, seront
animés par les mêmes principes et appuyés par le même
parti.

Et ces paroles du grand homme d'Etat du Canada
sont vérifiées aujourd'hui.

Je remarque que les honorables députés de la
gauche ont adressé des compliments à M. Abbott.
Je n'ai jamais eu le plaisir de voir M. Abbott dans
cette chambre, et je suis convaincu que la majorité
des députés n'ont pas eu ce plaisir, mais j'ai écouté
avec plaisir les hauts tributs payés à ses grands
talents par des honorables députés de la gauche.
J'ai entendu, cependant, l'honorable député de
Oxford-sud (sir Richard Cartwright),-et la même
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allusion a été répétée il n'y a que quelques ins-
tants par quelqu'un de la gauche-j'ai entendu,
dis-je, l'honorable député parler d'un document
signé par l'honorable M. Abbott, il y a plus de
quarante ans. C'était, je crois, avant qu'aucun des
députés (le cette chambre ait eu l'honneur de siéger
ici, mais, bien que cette affaire ait été expliquée et
pardonnée, il nous en coute de pardonner à un
pécheur d'habitude. Dans son discours, l'honorable
chef de l'opposition a exprimé, en termes éloquents
et délicats, sa crainte de voir se briser l'équilibre
établie et maintenue par le regretté chef dans le
parti libéral-conservateur. L'honorable député
d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright), a abordé la
même idée qu'il a qualifiée de bas préjugé, et la
même idée a été développée par l'honorable député
de Queen, Ile du Prince-Edouard (M. Davies) qui
a insinué que le ministre (le la justice n'avait pas
accepté la position de premier ministre parce que,
au point de vue des idées religieuses, il n'eut pas
été acceptable pour un grand nombre de conser.
vateurs. Cette assertion a été contredite et répu-
diée et elle sera rejetée par tout conservateur dans
cette chambre et la masse du parti conservateur du
Canada. Cette insinuation n'a pu être soulevée ici
pour influencer les membres de cette chambre, car
je soutiens que nulle part en Canada il existe moins
(le fanatisme en religion <tue dans cette chambre
des Communes. Notre rôle de politiques nous met
en rapport avec toutes les classes de nos conci-
toyens, et tous sentiments d'égoïsme et de bigo-
terie sont tempérés par cette communication avec
toutes les classes de citoyens. Ainsi cela n'a pu
être soulevé ici commeinfluence, car ces honorables
députés savent que le seul dissident sous ce rap-
port, ainsi que l'a dit mon honorable ami de Saint-
Jean (M. Hazen), siège de leur côté. Ainsi donc
cette question n'a pu être soulevée pour rendre
quelques services; mais je suppose que nos honora-
bles amis, dans l'état désespéré où ils se trouvent,
reconnaissant que le parti libéral-conservateur,
malgré le coup terrible qui l'a frappé, est fort en
parlement et plus fort encore dans l'affection du
peuple, sa politique ayant été récemment approuvée
par le pays, en désespoir de cause, dis-je, nos hono-
rables amis de la gauche sont obligés de recourir à
des moyens extraordinaires pour faire mousser leur
cause, et c'est pour cela que l'on a poussé ce cri de
religion, et je dois avouer ma surprise de voir
l'honorable député soulever aussi imprudemment
une telle question.

Puis nous avons vu deux ou trois orateurs de la
gauche soulever des préjugés et essayer de prouver
aux députés de cette chambre, ou au peuple du
pays, que la province d'Ontario n'est pas justement
représentée dans ce gouvernement.

Je suis surpris de voir des hommes qui posent en
politiques soulever de pareilles questions. J'ignore
quelle est leur conception, de l'homme d'Etat. J'ai
peu d'expérience en politique, mais, je crois m'aper-
cevoir que dans certaines parties du pays, pour
être un homme d'Etat il suffit aux yeux des hono-
rables membres de l'opposition, de parler contre le
gouvernement actuel. Si vous dites quelque chose
contrelegouvernement ou contre sir Charles Tupper
votre réputation d'homme d'Etat est faite pour
toujours. Ces messieurs ont soulevé les cris de
religion et de clocher, qui me paraissent excessive-
ment à déplorer à cette époque de notre histoire.
On a dit que M. Abbott avait eu des intérêts dans
la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique

M. KENNY.

et l'on a fait <les calculs élaborés pour montrer que
bien que M. Abbott ait cessé d'avoir aucun intérêt
dans cette compagnie, son entrée dans le gouverne-
ment du Canada en qualité de premier ministre
avait produit une augmentation de ] pour cent
dans le stock de la compagnie. Or, comme l'a fait
observé l'honorable député de Toronto, si l'on s'était
donné la peine de consulter les cotes des autres
stocks le chemins <le fer, on auraie vu qu'ils avaient
également subi une hausse considérable, qui était
attribuée à une cause commune. C'aurait été ren-
dre i M. Abbott, ainsi qu'au gouvernement du
Canada et au pays, un. grand hommage, que
<le <lire que cette hausse qui s'est produite réceni-
ment à la bourse le Londres était le résultat de la
nomination de M. Abbott au poste de premier mi-
nistre du Canada. Mais, M. l'Orateur, ces messieurs
connaissent la cause de cette hausse, bien qu'ils
ne l'avouent pas. L'un d'eux doit du moins la
connaître, parce qu'il a fait des opérations finan-
cières en Angleterre pour le Canada-pas toujours
avec beaucoup de succès, mais, dans tous les cas,
il a eu des rapports avec les capitalistes de ce cen-
tre monétaire. Ces honorables députés savent
qu'il n'y a pas longtemps le taux de l'argent à la
banque d'Angleterre a baissé de 4 à 3 pour cent, de
sorte que l'argent est devenu plus abondant à la
Bourse de Londres, et tous les stocks ont haussé,
y compris celui du chemin <le fer du canadien <lu Pa-
cifique. Voilà ce qui en est de l'étonnante théorie
imaginée par ces messieurs, que cette hausse dans
les stocks provenait de ce que M. Abbott était de-
venu premier ministre du Canada. Le ministre
de la justice a expliqué dans quelles circonstances
le gouverneur-général lui avait demandé de former
un cabinet. Il nous a dit qu'il avait refusé, pour
des raisons qu'il n'a pas données. Nous reconnais-
sons tous sa très grande modestie ; c'est une des
précieuses qualités qui le distinguent ; mais nous
savons tous, les membres de la droite, du moins,
savent que s'il avait accepté cette position il aurait
eu l'appui unanime de son parti dans cette cham-
bre. J'ai écouté avec beaucoup de plaisir les éloges
décernés au ministre de la justice par les honora-
bles membres de l'opposition. J'ai presque regretté
sa modestie en écoutant ceux d'entre eux qui l'ont
précédé ; j'ai regretté que son extrême modestie
l'eût poussé à décliner l'offre de cette position.
Mais les honorables membres de l'opposition qui
siègent dans cette chambre depuis plusieurs années
ont dû s'apercevoir que les représentants de la
Nouvelle-Ecosse sont tous très modestes ; non seu-
ment, M. l'Orateur, notre extrême modestie retarde
notre avancement personnel, mais elle amoindrit
réellement notre utilité publique.

L'honorable député d'Ontario-ouest (M. Edgar),
qui est actuellement absent, a dit qu'un membre au
moins du cabinet était un homme innocent. Après
le discours remarquable qu'a fait le député, d'Onta-
rio-ouest, je ne crois pas qu'aucun membre de cette
chambre porte jamais contre lui cette accusation.
Il a dit a ue certains membres du cabinet avaient
été choisis comme spécialistes ; je crois qu'à l'avenir
il sera toujours regardé dans cette chambre comme
un spécialiste, et si jamais Barnum trouve un suc-
cesseur, j'imagine qu'il serait enchanté d'avoir un
pareil spécialiste.

L'honorable député de Norfolk-nord (M. Charl-
ton) a décerné des éloges à l'honorable député
d'Ontario-ouest (M. Edgar), mais je vais les laisser
s'arranger entre eux.
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L'étonnement qu'ont exprimé les honorables dé- légale, son érudition profonde, sa connaissance de
putés de la gauche, de ce que le ministre de la l'histoire, du droit et des précédents en fait de
justice n'eût p accepté immédiatement la position législation ? C"était le ministre <le la justice. Son
de premier ministre <e ce grand pays, lorsque Son nom est sans tache et son caractère est irrépro-
Excellence le gouverneur la lui a offerte, m'a beau- chable. Tout le monde disait qu'il était l'homme
coup amusé. Je me demande, avec mon honorable le plus fort <le son parti. A-t-il été appelé ? Oui,
ami le député de Saint-Jean (M. Hazen), combien mais il avait eu <les conversations avec ceux qui,
(le ces aspirants de l'opposition auraient refusé l'an dernier, déclaraient devant cette chambre, que
cette offr'e si elle leur eût été faite. la langue francaise doit disparaître, et comme

Lhonorable chef de l'opposition demande à cette conséquence de ces conversations, il lui a fallu dire
chambre de censurer le gouvernement qui vient au représentant de Sa Majesté, qu'il ne pouvait
d'être réorganisé ; mais avant <le compter sur l'ap- former un cabinet. Sa modestie lui fait dire qu'il
pui d'aucun membre <le la droite, je crois qu'il était trop jeune. Est-il trop jeune pour se lever,
devrait nous donner de meilleures raisons que celles dans tous les moments critiques et, quoiqu'il ne soit
qu'il a exposées aujourd'hui. Nous ne pouvons pas pas le vieux chef défunt, pour défendre éloquem-
oublier que nous venons d'être élus par le peuple ; ment son parti, devant la chambre? Est-il trop
nous ne pouvons pas oublier non plus l'importance jeune pour être chargé de donner la direction à ce
de la question qui a été débattue lors de ces élec- même parti dans toutes les questions importantes?
tions ; nous ne pouvons pas oublier qu'il a été Non. Est-il trop jeune pour prodiguer ses talents,
reconnu dans ce pays et à l'étranger, que cette sa réputation, son tact et toutes les grandes qualités
question, sur laquelle le peuple canadien s'est pro- qui lui donnaient droit d'être appelé au poste de
noncé en mars dernier, était la plus importante premier ministre ? Il était compétent, et cependant
qu'il eût jamais été appelé à juger. C'est pourquoi, il ne pouvait pas remplir la charge de premier
venus ici pour remplir nos devoirs <le représentants, ministre du Canada. Pourquoi ? Je ne m'en
désirant sincèrement appuyer la politique inaugurée rapporterai pas aux journaux, ni à M. Farrer, ni
par notre regretté chef, nous ne voyons pas que la aux membres de cette chambre dont les lettres ont
politique ou les membres de l'opposition soient été volées et publiées dans les journaux. Je vais
beaucoup à craindre., prendre la déclaration solennelle du chef du gouver-

Ni _T_ A"-; - - nement. Que dit-il ?. .: L s & q no s ev ns pouv rà

nous entendre sur des faits qui viennent à peine de
se passer. Une question importante, une grave ques-
tion de fait est un jeu, et le peuple a le droit d'at-
tendre de nous, qui siégeons actuellement en parle-
ment, une solution conforme à la vérité et qui
puisse servir à l'histoire. Est-il vrai ou faux,
comnume question de fait, que l'homme le plus capable
<le la droite a été appelé i former une administra-
tion, et qu'il a refusé parce qu'il savait qu'un cer-
tain élément ne l'accepterait pas? Telle est la ques-
tion actuellement devant le pays; et il est inutile
<le se le cacher. Est-ce le cas, oui ou non?

Quelques VOIX: Non.
M. A MYOT : Je ne m'attends pas à ce que ceux

qui composentle parti libéral-conservateur viennent,
devant cette chambre et le pays, s'écrier: oui, nous
sommes coupables de cela : oui, dans les rangs du
parti libéral-conservateur nous ne sommes pas assez
libéraux pour permettre à un homme d'adorer Dieu
comme il l'entend ; il y a assez le fanatiques dans
nos rangs pour empêcher le parti libéral-conserva-
teur <le choisir le meilleur de ses hommes. Non,
je ne n'y attends pas.

M. l'Orateur, quels sont les faits? Quel était le
plus ancien, celui que désignaient son âge et le
nombre d'années consacrées au service de son pays
et le son parti ! C'était le ministre , des travaux
publics.

On n'a pas même en la délicatesse de l'inviter, on
ne l'a pas reconnu comme un ancien ami, on l'a
ignoré complètement. Quelques-uns diront que
c'est parce qu'il se tient une enquête où sa réputa-.
tion et son passé sont en jeu. Mais cela n'a pas
empêché de l'appeler à faire partie du présent
cabinet :

Mais admettons pour un instant que son âge
avancé l'eût empêché d'accepter la position à la-
quelle lui donnait droit ses longs états de service.
Quel est celui, en deuxième lieu, sur lequel la
chambre et le pays avaient les yeux, celui que dési-
gnaient son éloquence parlementaire, sa science

38

Quelques: VOIXOi, oh.

M. AMYOT : Ceux qui imitent les bêtes devraient
au moins avoir leur intelligence. L'honorable chef
dit: C'est par un compromis que cet honneur m'a
été décerné."

Je m'adresse à des hommes intelligents appuyés
par la majorité de leurs concitoyens, et je leur
demande la signification du mot " compromis." Il
y a compromis quand plusieurs personnes ne s'en-
tendent pas, et abandonnent chacune une partie de
leurs prétentions. Dans la circonstance actuelle,
quelles sont les prétentions qui ont été abandonnées?
La seule explication probable, la seule possible
même, c'est que les députés ne voulaient pas de l'un
parce qu'il était canadien-français, d'un autre parce
qu'il appartenait à une certaine religion ou qu'il
venait d'une certaine province. Et quel a été le
compromis ?

Le marché qui a été fait équivaut à dire qu'un
parti qui a une majorité d'environ vingt-cinq voix
ne compte pas dans ses rangs un seul homme capa-
ble de le diriger, et que l'on a été obligé d'y sup-
pléer en s'adressant à une autre chambre non res-
ponsable au peuple. Les membres de ce parti ont
dit: Nous ne voulons pas d'un tel parce qu'il est
datholique, ou parce qu'il est protestant, ou parce
qu'il est canadien-français, ou parce qu'il vient
d'une certaine province. Et les ministres ont ré-
pondu : très bien, nous nous soumettons à cette
humiliation. J'abandonne les droits que j'ai corn-
me étant le plus ancien membre du conseil privé ;
j'abandonne les droits que j'ai en ma qualité de
membre le plus capable de la chambre. Nous nous
soumettons tous à cause du fanatisme qui règne.
Par amour du pouvoir, et non par amour du pays,
nous allons serrer les rangs et essayer de garder la
direction des affaires. Telle est la position et tel
est le sens du mot "compromis " dans le cas actuel.

Quelqu'un a dit: donnez-moi un mot d'écrit d'un
homme et je le ferai pendre." Nous avons entendu
ce que vient de nous dire le ministre de la justice.
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On se rappelle que, devant le Sénat, le premier mi-
nistre actuel a déclaré que le ministre de la justice
avait été prié (le donner son avis. Son Excellence
le gouverneur général a exercé un droit constitu-
tionnel. J'admets cette théorie, et, quand je parle
de Son Excellence, je mentionne son nom, parce que
je suis obligé de le faire, niais je reconnais quelle
n'a aucune responsabilité envers nous. C'est M.
Abbott qui est entièrement et uniquement respon-
sable envers nous (le tous les actes publics de Son
Excellence depuis la mort du regretté sir John
Nacdonald. Son Excellence, exerçant un droit
constitutionnel, a donc demandé l'avis (le sir John
Thonpson quant aux démarches qui (levaient être
faites pour la formation lu nouveau cabinet. Elle
ne s'est pas adressée au ministère des travaux
publics. L'ignorer ainsi, c'était le frapper en pleine
figure, aux yeux de tout le pays. Après cela, on a
demandé à Plhonorable ministre s'il était prêt à
sacrifier sa dignité et à accepter de nouveau sa
position de ministre des travaux publics, et cela
après que le gouverneur général eût ignoré ses longs
états (le service et l'eût virtuellement souffleté; mais
on avait <lit : Venez prendre le portefeuille de
ministre des travaux publics.

Oubliant les droits que lui donnaient son âge et ses
longs états de service, ainsi que les droits de ceux
qui s'étaient attachés à lui et qui le regardaient
comme personnifiant la dignité de la circonscription
qu'il représentait, l'honorable ministre a répondu
Je vais endurer cette insulte, et par amour pour
mon parti et le pouvoir, je vais subir cette déclara-
tion officielle que mon influence n'égale pas mes
capacités. Et le ministre de la justice qui a été
appelé-et personne, plus que moi, n'admire ses
qualités personnelles-a fait un sacrifice réel.
Nous n'avons pas le preuves positives de ce que
nous présumons et de ce que tendent à l'établir
toutes les circonstances, savoir qu'il s'est convaincu
que sa religion était un obstacle insurmontable à
son succès, bien qu'il fût l'homme le plus capable
de son parti dans la chambre. Mais il attend son
heure pour la revanche; pour le moment, il sauve
son parti sans se plaindre, et donne son puissant
concours au nouveau chef qui a été choisi lorsqu'il
aurait dû l'être lui-même. Mais voudrait-il dire
pourquoi M. Abbott, lorsqu'il a donné des explica-
tions, ne les a pas données complètes ? Pourquoi
n'a-t-il pas dit au Sénat que sir John Thompson
avait été mandé, non pour donner des avis à Son
Excellence, mais pour former un Cabinet dont il
serait le chef ? Ce doit être-et vous avouerez qu'il
y a une forte présomption que je dis vrai-parce
qu'il était sous l'impression que si toute la vérité
était connue ce serait un désastre pour le parti, et
il n'a pas dit toute la vérité. Les deux honorables
ministres ne donnent pas la même version de
l'affaire. Le ministre de la justice a parlé ce soir,
et M. Abbott a parlé l'autre jour. Vous me direz
que M. Abbott a été annexionniste. Cela importe
peu, car il y quarante ans de cela. Vous me direz
qu'il a eu sa large part dans le scandale du Pacifi-
que. Mais il y a vingt ans que cela s'est passé;
c'était en 1873. Vous me direz encore qu'il a été
l'avocat de la compagnie du chemin de fer du Paci-
fique et s'est enrichi à ces fonctions : cela le
regarde. Enfin vous nie direz qu'il exerce une
grande influence sur cette même compagnie, la-
quelle a commis la grande faute de jeter tout le
poids de son influence dans un plateau de la balance
pour faire triompher un parti aux élections der-

M AMYOT.

nières: cela est plus grave. Mais ce qui est beau.
coup plus sérieux, et que personne ne saurait nier,
c'est que M. Abbott, dans une chambre, et le mi-
nistre le la justice dans une autre chambre, ne
font pas les mêmes déclarations. Lequel est dans
le vrai ?

J'aime mieux m'en rapporter à la déclaration de
sir John Thompson, et je crois qu'on lui a demandé,
non pas de donner un avis à Son Excellence, mais
de former un cabinet.

Il n'a pas formé ce cabinet.
Pourquoi? C'est parce que, dans les rangs du

parti conservateur, il y a assez de fanatisme pour
empêcher un catholique de devenir chef d'une
administration. Je ne dis pas que tous les membres
(lu parti conservateur sont animés de pareils senti-
ments ; non, j'en connais un grand nombre qui ont
des idées plus larges, qui comprennent ce qu'est la
liberté, le respect dû aux convictions religieuses
d'autrui. Mais, je veux établir, devant le pays,
qu('il y a des fanatiques dans ce parti ; car il faut
que cela soit connu et compris. *

Je ne m'attends pas à ce que les chefs conserva-
teurs, qui sont des hommes intelligents, admettent
qu'il en soit ainsi. Mais les faits sont là. On doit
se rappeler les luttes qui ont eu lieu depuis deux
ans, sur ces mêmes questions, et si j'éprouve du
chagrin en songeant à la position qui est faite au
ministre (le la justice, c'est parce que je sais que
cela est dû à la noble attitude qu'il a tenue lors <le
la discussion qui a eu lieu ici l'an dernier au sujet
d'une question intéressant l'avenir du pays. Il est
victime de ce fanatisme, niais s'il souffre aujour-
d'hui, son nom sera grand dans l'avenir et demeu-
rera gravé dans nos cœurs. Je ressens vivement
l'injustice qui lui est faite, et bien que différant
d'opinion avec lui en politique, je suis affecté comme
je le serais s'il s'agissait d'un frère ou de moi-même.
Il est regrettable que les conservateurs, les conser-
vateurs-libéraux--on ne sait pas encore de quel
droit ils se donnent ce titre-soient tellement
atteints de fanatisme et de bigoterie, que leur meil-
leur homme au parlement ne puisse devenir pre-
mier ministre du pays. Je préfère le parti conduit
par l'honorable M. Mowat à Ontario, lequel, au
nom de la constitution, est venu bravement au se-
cours d'une minorité. Je préfère un parti qui, pour
remplacer l'honorable Edward Blake, a choisi un
Canadien-français, mettant de côté tout préjugé
religieux et national. Qu'avons-nous entendu dire
récemment.

On a déclaré qu'il n'y avait pas un homme dans
toute cette chambre, capable de conduire les affaires
du pays et qu'il fallait recourir à M. Meredith, le
chef de file du fanatisme dans Ontario. L'atmos-
phère n'était-elle pas remplie de ces bruits il y a
quelques jours? Est-ce qu'un honorable ministre ne
s'est pas même écrié, après avoir entendu l'adni-
rable discours de notre chef faisant l'éloge funèbre
de sir John A. Macdonald : Quel homme admirable
que M. Laurier ! S'il n'était pas Canadien-français
il serait mon chef.

Ne savons-nous pas que ces sentiments existent
ouvertement ici? Tous les membres de la droite
n'en sont pas animés, niais assez d'entre eux le sont
pour empêcher l'homme le plus capable du parti
conservateur de devenir le chef du gouvernement.

Laissez-moi vous dire, M. l'Orateur, que je me
sens humilié par le langage d'une presse qui est
censée parler avec autorité au nom de nos ministres
français. N'y a-t- il pas moyen de la rendre plus
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convenable? Elle nous demande de croire que l'ho-
norable secrétaire d'Etat, un des plus brillants
orateurs de la province de Québec, a dit : J'ap-
puierai le gouvernement, sa politique sera bonne,
je lui consacrerai mon énergie et mes talents, si je
suis fait ministre des chemins de fer ! On me de-
miiande de croire qu'un ministre de la Couronne a
abaissé ses conceptions politiques à un tel niveau.
Panîs quel siècle vivons nous donc ?

L'ionorable secrétaire d'Etat, dit-il: Si je suis
ministre des chemins de fer, je construirai telle
voie ferrée et je ferai telle amélioration ? Non.
ou lui fait dire: Si j'ai cette position, le pays sera
en sûreté parce que j'aurai beaucoup de patronage.
Je ne puis croire qu'ilen soit ainsi. Il n'y a pas un
homime de bon sens qui émettrait de pareilles pré-
tentions. Un homme de la capacité et du carac-
tère du secrétaire d'Etat ne saurait se rendre cou-
pable d'un pareil langage. Mais, les ministres ne
peuvent-ils pas faire taire leurs journaux auxquels
ils donnent le pain quotidien ? Je déplore l'humi-
liation que cette presse fait subir aux ministres
Canadiens-francais.

Que voit-on aujourd'hui ? Le ministre des tra-
vaux publics, l'un (les vétérans de cette chambre,
est ignoré, mis de côté, et souffleté, puis on lui dit:
Revenez à nous, nous vous endurerons, pour que vos
partisans ne se rébellent pas contre nous ; revenez
après avoir été humilié, souffleté ; rentrez dans le
cabinet quoique vous ayez été ouvertement et publi-
quemtent souffleté et insulté. On nous dit qu'un
autre ministre agit comme un enfant qui demande
en pleurant une tranche de pain et un morceau de
sucre, et qu'un troisième, son nom n'a pas été nêlé
à la discussion, et si je le mentionnais on pourrait
croire dans cette chambre que c'est par animosité
pjersoinelle. Pour le moment je me tairai.

Il est inutile de parler de nous comme d'une
grande nation unie, car, croit-on sérieusement que
la province de Québec puisse se considérer conve-
nableinent représentée dans le présent cabinet ?
Non, M. l'Orateur, cela ne peut durer. Il faut un
terne aux terribles humiliations du genre de celles
q(ue l'on a fait subir à la province de Québec lors de
la formation du cabinet actuel. On parle d'union,
mais on n'en comprend pas la signification. Cer-
tainmes personnes semblent oublier le vrai sens du
nmot confédération. L'union ce n'est pas l'unité,
comme ils le croient.

L'essence même de la confédération c'est que
cliaque province conserve son identité, les éléments
distinets (lui les séparent.

Il doit y avoir union de toutes les parties de la
confédération quand il s'agit d'intérêts généraux.
Mais qu'il soit bien compris que l'unité n'en résulte
pas, que chaque province doit conserver ses lois,
ses coutumes, son langage et sa religion. Ce ne
sont pas là des idées à moi seule, je les trouve dans
Dicey, dans Bourinot et dans tous les écrivains du
jour les plus en renom. Quiconque connaît la cons-
titution des Etats-Unis, de l'Allemagne et de la
Suisse a pu voir l'application de cette doctrine. Si
nous voulons que notre confédération soit durable,
qu'elle continue à être un des éléments de la force
britannique, nous devons respecter le langage, la
religion et la coutume de chaque province, protéger
les minorités aussi bien que les majorités. C'est en
agissant ainsi que nous serons vraiment loyaux à la
reine d'Angleterre. Je puis déclarer que nous
sommes tous loyaux au Canada. A ceux qui accu-
sent _M. Abbott de manquer de loyauté parce qu'il
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a cru, il y a 40 ans, dans sa jeunesse, que l'annexion
serait préférable pour ce pays, je réponds qu'on ne
saurait le juger par ce fait. Je dédaigne l'accusa-
tion que le parti libéral ou national dans cette
chambre, n'est pas loyal, mais j'ajoute: entretenez
le fanatisme et la bigoterie, continuez à enlever aux
catholiques leurs droits et privilèges et vous prépa-
rerez l'annexion.

Empêchez-nous d'être heureux et libres sous la
constitution, et vous produirez une effervescence
populaire qui rompra les liens qui nous attachent à
la métropole. Iun autre côté, donnez une libre
expansion au magnifique système constitutionnel qui
nous régit et sous lequel nous avons jusqu'à présent
vécu en harmonie à côté de nos concitoyens d'ori-
gine anglaise ; donnez-nous la liberté et le progrès ;
donnez-nous le meilleur homme du pays pour le
conduire et nous demeurerons ce q ne nous avons
toujours été : des sujets fermement loyaux.

N'empêchez pas un citoyen d'arriver au poste où
l'appellent ses capacités et sa réputation.

M. l'Orateur, j'ai dit, il y a un instant, que l'a-
mour du pouvoir paraissait avoir été la force cen-
tralisatrice du parti conservateur. On ne pourra
pas m'accuser d'être mû par le même amour <lu
pouvoir. J'appartenais au parti conservateur et je
l'ai quittéparce qu'ilpersécutait les minorités. -J'étais
aussi l'un des partisans du gouvernement local, de
la province de Québec, et je l'ai abandonmé quand
j'ai vu qu'il était devenu un instrument entre les
mains du pouvoir central. Pour moi, ce n'est pas
donc une question de pouvoir, mais c'est unique-
ment une question de principes.

La position réelle du gouvernement actuel doit
être bien comprise : il repose dans un lit souillé par
le fanatisme. Ce gouvernement ne peut faire face
à l'opinion publique, parce que, quelles que soient
les qualités personnelles de l'honorable M. Abbott,
il doit son existence à un sentiment que n'osent pas
avouer franchement au peuple ceux qui en sont
imbus. Comme leurs sociétés, ils font leur oeuvre
en secret.

M. HlAGGART : Les honorables membres de
l'opposition, après avoir manqué l'occasion qu'ils
ont eue de critiquer la formation du cabinet lors-
qu'elle a été annoncée jeudi, et se voyant sans doute
poussés par les railleries de leur parti et par la
presse du pays, se reprennent aujourd'hui, au moyen
d'une motion extraordinaire, une motion d'ajour-
nement de la Chambre. Je crois qu'ils cherche-
raient en vain dans les annales de l'histoire parle-
inentaire de la Grande-Bretagne ou du Canada un
précédent, à l'appui de cette motion. Générale-
ment, on donne avis d'une motion de ce genre, et
l'on met le gouvernement en mesure d'examiner la
question avant qu'elle soit débattue.

Lorsque l'honorable chef de l'opposition a pré-
senté sa motion et fait son discours, il m'a semblé
que c'était la chose la plus inoffensive que j'eusse
jamais entendu proposer par un chef d'opposition
dans cette Chambre, que celle de censurer le gou-
vernement parce qu'il avait pris dans son' sein un
membre de l'autre Chambre, qui avait été l'un des
directeurs et l'avocat de la compagnie du chemin
de fer Canadien du Pacifique avant de faire partie
de ce gouvernement. On a déclaré dans cette
chambre qu'il avait donné sa démission de direc-
teur de cette compagnie, qu'il avait vendu son stock,
et qu'il n'avait plus d'intérêts dans la compagnie,
et par conséquent cette objection se trouvait écar-
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tée. Restait cette assertion qu'il sympathisait
encore avec la compagnie dont il venait de se sépa-
rer ; mais, M. l'Orateur, je ne crois pas que ce soit
là une accusation assez grave contre un membre lu
Sénat ou <le la chambre des Communes pour l'em-
pêcher d'accepter le poste honorable de premier
ministre. Les autres membres du cabinet actuel
faisaient partie de celui dont sir John A. Macdo-
niald était le chef.

Mais le véritable motif <le cette discussion nous
a été révélé par le Thersite du débat, l'honorable
député <le Queen (M. Davies) lorsqu'il a déclaré
que sir John Thomnpson avait été appelé le premier
par Sou Excellence à former un cabinet. Je dirai
à ce propos que la déclaration (le l'honorable mi-
istre de la justice corrobore celle <le Son Excellence,
qui a été lue à cette Chambre ; qu'elle est presque
la même. Lorsqu'il fut prié de former un cabinet,
avant d'aller consulter ses amis, il refusa (le se
charger de cette tâche pour les raisons qu'il a expo-
sées à la chambre, et que tout député doit accepter
conue ses véritables et seules raisons ; et M.
Abbott fut chargé <le former le cabinet. Mais
l'honorable député de Queen a trouvé une autre
raison : d'après lui l'honorable inihistre (le la justice
a refusé <le former un cabinet à cause de sa religion,
à cause du fanatisme dont l'honorable préopinant,
a accusé le parti conservateur. Je nie la chose en
ma qualité de membre (lu même cabinet, car je sais
que cet honorable ministre aurait eu l'appui le plus
cordial <le tous les autres membres (le ce gouverne-
ment, comme il aurait eu le mien.

Je connais aussi mieux que nos adversaires les
sentiments et les opinions des députés qui appuient
le gouvernement, et je n'ai pas encore rencontré un
seul libéral-conservateur qui, si sir John Thompson
était appelé à former un cabinet, ne serait pas dis-
posé à lui donner le plus cordial appui. Mais
pourquoi cette question a-t-elle été soulevée ici? On
a prétendu qu'elle a été soulevée par les journaux
amis du gouvernement, mais les honorables député
(le la gauche ne disent rien des écrits les journaux
les plus importants (le leur parti. Pourquoi n'ont-
ils pas cité les déclarations faites par le Witness de
Montréal, lorsque le ministre de la justice a été
appelé à former un cabinet ? Y a-t-il un seul jour-
nal conservateur du Canada qui se soit fait l'écho
d'un seul sentiment au nom d'un député libéral-
conservateur ? Pas un seul. Les choses, en vérité,
prendraient une triste tournure dans ce pays, si un
homme devait être privé d'avancement politique,
exclu d'une position quelconque, à cause de ses
croyances religieuses. Il n'y a pas de conserva-
teurs assez bigots pour refuser d'appuyer un homme
qui par ses taients et sa position peut avoir droit à
son appui.
Je demanderai aux honorables députés de la gauche

s'il y a une seule des accusations, qu'ils ont portées
qui n'ait pas été réfutée. Est-ce mal de la part de
l'honorable monsieur Abbott (l'avoir accepté le poste
de premier ministre de ce pays après avoir résigné sa
position dans le chemin de fer canadien du Pacifique
et avoir cessé toute relation avec cette compagnie?
non. Que devient alors la motion qui nous occupe?
Elle n'a été soumise à la chambre que pour intro-
duire parmi vous la bigoterie religieuse et les pré-
jugés Un géant qui possède toute la sagesse
de Nestor et d'Ulysse, l'honorable député d'On-
tario-ouest (M. Edgar), a attaqué les uns après les
autres tous les membres du cabinet. Où et quand
a-t-il puisé cette grande puissance de discernement
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qui lui permet (le planer avec tantde sûreté sur tous
ses contemporains et de se prononcer sur leur plus ou
moins de compétence pour le poste qu'ils occupent?
Qu'a-t-il jamais fait dans le pays pour se permettre
de lancer des prophéties ou de porter des jugements
sur les autres ; je n'en ai jamais entendu parler
autrement que comme un bon poète. J'ai écouté
ses remarques à propos du mnihstre des finances
qui, <lit-il, fait brouter son cheval dans les pâtu.
rages de l'honorable député de Lanark-nord. Il
est à craindre qu'il se trouve lui-même (as la posi.
tion décrite par un autre poète, Byron, lorsqýu'il
nous parle de César faisant l'éloge d'un âne. Nous
avons eu ensuite le discours de l'honorable député
de Guysborough (M. Fraser) qui arrive au combat
armé comme Ajax et il accuse le gouvernement
sous prétexte qu'un de ses membres au moins pour-
rait avoir assez d'influence dans le conseil de la na-
tion pour dominer même le premier ministre.

Serait-ce là un crime pour un ministre même si
la chose était vraie ? Le premier ministre est sur le
même pied que ses collègues et ce ne sera pas une
faute de sa part si les autres ministres avaient assez
d'influence dans le cabinet pour modifier ses déci-
sions-celaserait à la louange de ce ministre influent
et l'on n'aurait rien h reprocher au premier mi-
nistre.

Une autre accusation que l'on a portée contre
nous c'est qu'Ontario n'est pas suffisamment repré.
senté dans le cabinet, je comprends que l'honorable
député soit très sensible sur ce point. Les honora-
bles députés <le Foposition semblaient devoir mettre
la main sur lepouvoir qui leur a échappé. Il estnatu-
rel, M. l'Orateur,que mon honorable ami soit désap-
pointé dene pas pouvoir prendre votre place qu'on a
(lit qu'il convoitait assez ardemment. Les honorables
membres de l'opposition éprouveront ces désap-
pointements tant qu'ils persisteront dans la politi-
que qu'ils ont suivie dans le passé. La formation
d'un cabinet ne concernait que le gouverneur géné-
nal qui est le représentant <le sa Majesté et le parti
conservateur qui compose la majorité de cette
chambre. Nous sommes allés devant le peuple,
nous avons livré la bataille et nous sommes revenus
vainqueurs, nous avons le droit de conserver nos
positions et nous entendons rester au pouvoir, puis-
que nous avons une majorité de trente voix, tant
que le peuple n'en aura pas décidé autrement. Il
n'y a pas de division dans les rangs de notre parti,
parce qu'aucun de ses membres ne voudrait violer
le mandat qu'il a reçu des électeurs. Nous pour-
suivrons donc la politique du passé tant que le
peuple l'approuvera.

La motion qui nous occupe en ce moment équi-
vaut à un vote de non confiance. A-t-on jamais vu
une motion de cette nature présentée sous cette
forme, sous la forme d'une motion d'ajournement.
Et quelles sont les raisons qu'on allègue ? D'abord
parce que M. Abbott a été pris dans le Sénat quine
relève pas du peuple. Ce n'est pas une objection
constitutionnelle et c'est la première fois que nous
en entendons parler. La deuxième raison, c'est que
l'honorable ministre de la justice n'a pas été pre-
mier ministre grâce à lintolérance et à la bigoterie
du parti conservateur.

En ma qualité de collègue de lhonorable ministre
et au nom de tous ceux avec qui je me suis entre-
tenu sur cette question, je déclare que cette accusa-
tion est fausse. Il n'y a pas dans cette chambre ou
dans le pays un homme auquel les conservateurs, à
quelque religion qu'ils appartiennent, serait plus
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fier d'accorder leur appui qu'au ministre de la jus-
tice. Il n'y a pas eu (le dissension religieuse dans
le parti conservateur à propos du choix du premier
nministre. Quant à M. Abbott, il s'est retiré du
chemin de fer canadien <lu Pacifique et a cessé
d'avoir le moindre intérêt dans cette compagnie, et
ihonorable député de Guysborough (M. Fraser) a
déclaré que le fait d'être directeur du chemin de fer
canadien du Pacifique ne rendait pas M. Abbott
inhabile à occuper le poste de premier ministre et
que, pour sa part, il l'aurait appuyé de préférence
s'il n'avait pas vendu les actions qu'il possédait
dans la compagnie. Je répète que le parti conser-
vateur est fier du chef qu'il s'est choisi. Nous
savons qu'il nous conduira dans les mêmes sentiers
que nous avons suivie par le passé ; nous savons que
pendant les cinq années à venir il gouvernera le
pays conme il doit l'être et nous avons confiance
qu'à l'expiration de ce délai le peuple nous renou-
vellera sa confiance.

M. DEVLIN: Je ne retiendrai pas la chambre
longtemps, mais je relèverai quelques-unes des
reimargues de l'honorable député de Muskoka
(M. O'Brien). On a prétendu que la bigoterie était
de ce côté-ci de la chambre et j'ai trouvé étrange
qtue personne n'ait relevé le défi lancé par l'honora-
ble député lorsqu'il a déclaré que l'on n'avait aucune-
ient l'intention de se départir de la politique inau-

gurée par l'honorable député de Sinmcoe-nord (M.
McCarthy). Il ne faut pas oublier que cette guerre
(le religion dont on a tant parlé ce soir n'a pas pris
naissance de ce côté-ci de la chambre, mais bien
sur les bancs de la droite. Je rappellerai encore
une fois le discours prononcé par l'honorable député
de 8iicoe dans la ville de Barrie pendant la can-
pagnie de 1887. A cette époque il occupait une
position imminente dans son parti: il était prési-
dent le l'Union conservatrice d'Ontario et, par
conséquent, en complète harmonie avec ce parti.
Quels sont les sentiments qu'il a alors exprimés,
aprés avoir longuement parlé de la race canadienne-
française, il dit: "La race canadienne-française,
voila le danger de laConfédération." C'est lui qui, le
premuier, a exprimé ce sentiment contre lequel je pro-
teste ; c'est lui qui était alors et est encore un men-
hre immninent du parti ministériel, qui a jetéles bases
de cet esprit belliqueux qui n'a malheureusement
pas cessé de se faire sentir depuis. Encore ce soir,
l'honorable député de Muskoka nous a déclaré que
bien que l'honorable député de Simcoe soit de l'autre
côté le l'océan, son esprit est resté parmi les memu-
bres de la droite et non parmi nous, et il a ajouté
expressément que c'est l'intention de tous les parti-
sans <le l'honorable député de Simcoe-nord de pour-
suivre sa politique. Je suppose que cela veut dire
que les écoles catholiques et la langue française
devront bientôt disparaître des Territoires du Nord-
Ouest.

Je connais bien peu les braves députés canadiens
francais dte cette chambre, s'ils permettent la mise à
exécution de cette politique d'une fraction du parti
conîervateur. Je sais qu'il y a environ un siècle il
a été livré une bataille qui a décidé du sort de ce
pays, deux héros se sont trouvés en présence l'un
<le l'autre et tous deux sont tombés pour la defense
de leur patrie. Nous connaissons les paroles remar-
qLiables prononcées par ces deux héros en mourant.
L'un remercait Dieu de ce que sa patrie triomphait
et l'autre de ce qu'il ne survivrait pas à la ruine de
sa nationalité.

Si ce dernier pouvait revenir aujourd'hui sur la
terre, il trouverait non pas 70,000 mais plus d'un
million de canadiens-français, et cependant on ose
nous dire que l'on persistera dans la politique qui
consiste à exterminer cette race, à fermer ses écoles,
à proscrire sa langue et cette déclaration nous est
faite par un député de la droite. Que l'honorable
député de Muskoka (M. O'Brien), ose sous le man-
teau du député de Simcoe émettre des opinions de
cette nature et je lui prédis qu'il recevra de l'oppo-
sition et de toute la population canadienne une
réponse qui mettra fin pour toujours à sa politique.

Quant au choix du premier ministre l'extrait cité
par l'honorable député de Queen, I.P.-E. (M.
Davies), n'est pas de lui, il a été publié par un jour-
nal qui défend la politique ministérielle et qui est
je crois, contrôlé par un membre de cette chambre.
Ces paroles de haine et de bigoterie n'ont pas été
prononcées par un député de l'opposition, mais ont
été publiées par un organe du parti qui s'est main-
tenu au pouvoir grâce à cette politique de bigoterie
et de haine.

Quelques VOIX : Honte.
M. DEVLILN: Il n'y a pas de honte à cela. Si

vous aviez eu du cour, vous auriez crié " honte "
lorsque votre chef déclarait que le langer pour la
confédération c'était la grande race canadienne-fran-
çaise. Vous auriez crié "honte " lorsque la guerre
de race a été allumée par vos chefs et lorsqu'on a
attaqué les droits que nous réclamons et pour les-
quels nous combattrons tant que nous vivrons en ce
pays.

M. COSTIGAN: Il m'arrive assez rarement de
prendre le temps de la chambre et je ne crois pas
que la présente occasion exige de ma part un long
discours ni de grands arguments pour démontrer
que la motion de l'honorable chef de l'opposition
n'a pas sa raison d'être. Une chose m'a frappé dans
cette discussion et a dû frapper comme moi tous
ceux qui siègent à la droite dle l'Orateur, ceux qui
sont ici depuis de longues années, comme ceux qui
ont été élus à la dernière élection. Tous les dépu-
tés de la droite ont dû voir avec satisfaction le
grand changement qui s'est produit dans l'esprit de
nos adversaires. J'ai entendu demander quelle
était la signification de cette motion. Quelques.
uns ont cru qu'on s'était plaint de ce que la poli-
tique du parti conservateur a été abandonnée, parce
que le chef du gouvernement siège au Sénat. Ce
n'est pas ainsi que j'interprète le langage du chef'
de l'opposition. Après avoir déclaré l'autre jour,
lorsque la politique du gouvernement a été énoncée
par le leader de la chambre, qu'il espérait que la.
politique du regretté sir John-A. Macdonald serait
continuée, mais qu'il faisait remarquer qu'on s'en
était départi au moins sur un point, ce n'est pas ce
qu'il a fait le lendemain. Il nous est arrivé avec
cette étrange motion et il déclare que c'est sur cela
qu'il base son accusation que nous nous sommes
départis de la politique de notre ancien chef. Si
c'est là sa seule raison, je ne crois pas que le pays
ait matière à s'alarmer. La politique du parti con-
servateur depuis un grand nombre d'années n'était
guère du goût de nos adversaires. Ils n'ont guère
fait d'éloges de cette politique ni dle notre chef tant
qu'il a vécu. C'est une grande satisfaction pour
nous et pour tout le Canada, de voir ceux qui l'ont
calomnié pendant sa vie, être obligés de ppsyer un
tribut sincère à sa grandeur aujourd'hui qu'il
est mort. C'est un hommage pour ce grand chef et
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un compliient pour nous qui l'avons appuyé et auraient ressenti cette injustice. C'est le cri que les
défendu pendant sa vie. C'est aussi une justifica- honorables membres de l'opposition désirent pousser
tion (le sir John-A. Macdonald, une justification dans les élections partielles qui doivent avoir lieu.
de ses partisans et (les électeurs qui l'ont maintenu L'honorable député( de Queen, LP.-E. (M. Davies)
au pouvoir en dépit des récriminations de l'hono- s'est levé, il y a quelques instants et a déclaré qu'il
rable député ('Oxford-sud (sir Richard Cart- remerciait Dieu de ce que le pareils préjugés n'exis-
wright), qui à chaque échec, élections, après élec- tassent pas dans le parti libéral. A-t-il oublié que
tions expliquait sa défaite en attribuant le succès j'occupe mon siège depuis la confédération, et que
du gouvernement à un électorat démoralisé. je connais la conduite du parti libéral ? A-t-il

Nous devons nous réjouir (le voir que la motion oublié quelle a été la conduite du parti libéral en
qui nous occupe en ce moment repose sur d'aussi plusieurs occasions ? M. l'Orateur, je connais toutes
faibles arguments, niais il y a quelque chose derrière les protestations faites par le parti libéral, au sujet
cette motion, c'est un nouveau programme politique de son amour pour le catholicisme, pour les Irlan-
qu'il s'agit d'adopter. Nos adversaires ont été sou- -dais, pour les Français. Il n'y a pas d'hommes au
vent accusés avec raison de changerde politique, mais -monde plus prodigues (le leurs protestations, quand
il y a un article (le leur programme qu'ilsnechangent ils sont dans l'opposition, et leurs protestations ne
jamais, c'est de chercher â semer la zizanie parmi valent rien; mais il n'y a pas d'hommes qui en
le peuple, de soulever provinces contre provinces, soient plus avares lorsqu'ils sont au pouvoir et qu'il
croyance contre croyance, nationalité contre natio- leur est donné de prouver leur bonne foi. En vou-
nalité-sur ce point ils n'ont jamais varié et tant lez-vous des exemples ? Que l'honorable député de
qu'ils suivront cette politique, il est probable qu'ils la gauche qui mue regarde dans ce moment se rap-
resteront là où il sont. pelle la formation (lu cabinet de M. Mackenzie,

M. LISTER : Cela vous cause bien (le la peine. lorsque sir John A. Macdonald eut résigné, en
M. COSTIGAN . Je ne suis pas comme certains 1873. Y avait-il, à cette époque, quelques pré

honorables mnessieurs que je pourrais nommer. jugés de ce côté-là de la chambre? Y avait-il des
Lorsque je suis peiné j'exprime mon chagrin, et préjugés daic la représentation libérale du Nou-
lorsque je ne ressens aucune peine, je n'en montre veau-Brunswick ? L'honorable monsieur veut-il
point. Pendant cette discussion, on s'est servi <le savoir pourquoi l'honorable ni. Anglin ne fit pas
certaines expressions qui indiquent qu'il y a quelque partie lu cabinet re M. 'ackenzie? Il ne veut pas
chose dans tout ceci. On a montré beaucoup le que le le lui tise, parce qu'il le sait; il sait quetM.
sympathie pour le ministre de la justice. Tout a Angln ne pouvait s pas être accepté dans ce cabinet
coup les honorables membres (le l'opposition s'ef- parce que ses partisans libéraux du Nouveau-
forcent le lutter avec les messieurs le ce côté-ci de Brunswick avaient déclaré que la province pousse.
la chambre pour payer un juste tribut d'hommna 'e rait les hauts cris si on l'y admettait.
à la grande habileté (le cet homme. L'honorabe Nous savons tous, dans cette chambre, que le
député le Bellechasse (M. Amyot), qui ressent si parti libéral doit être blâmé de ce que, dans le
profondément l'injustice faite ià la grande habileté passé, il a provoqué des querelles religieuses dans
du ministre de la justice, explique le fait-et c'est ce pays; lo squ'il est dans l'opposition, il est plein
sa seule explication-que le ministre de la justice de protestations, mais il en est avare lorsqu'il est
n'a pas formé un cabinet, en disant qu'un certaii au poulioir.
nombre de conservateurs ont objecté à ses principes Les libéraux croient-ils que j'oublie le temps où
religieux. Auquel le ces deux hommes, Mî. loa je luttais, ici pour les écoles séparées au Nouveau-
teur, la chambre et le pays doivent-ils ajouter foi ? Brunswick, question à laquelle l'honorable député
L'honorable député le dellechasse (u. Amyot) d'Ottawa (M. Devlin) a fait allusion, en me faisant

désire se présenter devant le peuple, comme quel un compliment maladroit ? Une chose certaine, c'est
désie s prsener evat lepeulecome qel-que tant que mes forces m'ont permis de le faire,ques-uns de ses collègues ; ils aimeraient faire ,ae tanté la miorité N eau-Br ,

naitre l'impression que le parti conservateur a dans ai représenté la minorité du houveau-Brunswick
son sein, des éléments si intolérants, des préjugés sur la question des écoles. La chambre sait que
forts, que, umagré lia grande habileté du giie j'ai reprsnécteqsiopndt eemsÙ
forts, juste,a ila gradeut abiltreacté u om se nies amis furent au pouvoir, et je me rappelle les
<le la justice, il ne peut pas être accepté conmme protetations des honorables députés de la gauche.
premier ministre de ce pays, à cause de sa religion. Jemeappell des promses qu'is en a gr
Mais s'ils font cette déclaration au peuple, elle sera Sweene, les promesses i c s firent à Mgr

accopagne decell du îiniSre lney, qui vint ici à ce sujet. Commentaccompagnée de celle du nstre lae justi e disaient-ils, nous pourrions régler cette question en
hu-même, qui mie cela, qui déclare, que rien deÎne minutes si nous étions au pouvoir, mais,
pareil ne s'est opposé à ce qu'il formât un cabinet. qans mition nous pouons auepuvmentos

Ldéputé deBleh edt on vi emnpêché acor l'opposition, nous pouvons seulement Vous
Le de Bellechasse dit, on avait a sympathies; mais laisez-nous arriver
le ministre de la justice le ormer un cabinet a au pouvoir et nous arrangerons cela en quelques
cause de ses croyances religieuses. Je dis que cette ainutes. Eh bien un changement de gouverne-
déclaration devra être comparée avec celle du mnt a eu lieu ; ces messieurs sont arrivé au o-
ministre de la justice lui-même ; elle sera répétée voir, e qu;cs faieus sont rrvs su pu'

prclhaque membre du parti conservateur 'u a viet qu'ont-ils fait?9 Ils sont revenus sur lur
par qui vote de la session précédente, et ont, décidé que ce
parlé. parlement ne devait pas s'occuper du sujet, bien

M. MILLS (Bothwell): Quelle était-elle ? qu'à la session précédente ils eussent voté pour le
M. COSTIGAN: Il nous a donné ses raisons, et désaveu les actes locaux.

je ne veux pas aller plus loin que cela. Mais je C'eût là le contraste entre les actes de ces hono-
vais plus loin, et je dis que le ministre de la justice rables messieurs et leurs protestations de sympa-
n'est pas homme à souffrir une pareille indignité. thie pour les catholiques persécutés, les Irlandais
Il l'aurait ressentie, et je crois qu'il y a dans cette persécutés, les Français persécutés. Tout cela est
chambre des hommes qui, si pareille indignité lui très-bien lorsqu'ils sont dans l'opposition et ils veu-
eût été faite, auraient sympathisé avec lui et lent avoir quelque chose à dire lorsqu'ils paraîtront

M. CosTrGAx.
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devant le peuple ; mais lorsqu'ils arrivent au pou-
voi r et qu'ils ont une occasion de montrer leurs sym-
pathies pour nos compatriotes, ils ne le font pas.
Mais qu'ont-ils fait, à part cela? Tous ont reconnu
que M. Anglin avait contribué à fortifier le parti
libéral dans les provinces maritimes plus (lue tout
autre homme dans cette partie du pays, et malgré
sa grande habileté et ses grands services, ils l'ont
exclu du cabinet. Mais ensuite, à un moment très-
critique, et pour une fin particulière, ils ont changé
leur opinion et l'ont nommé Orateur de cette cham-
bre. Pourquoi? chacun sait que lui et moi étions
les seuls catholiques venant de cette province, et
lorsqu'ils s'aperçurent que la moitié la plus influente
de la représentation était contre eux relativement
à cette question, ils se servirent de M. Anglin pour
se fortifier. Et lorsqu'il fut dans cet état de
nieutralité, lorsqu'ils virent que la majorité voterait
probablenieit contre l'administration Mackenzie
sur cette question, alors ils employèrent lOrateur
du jour pour ramener leurs amis, les faire revenir
sur leur décision et voter contre ma motion.

M. LANDERKIN: En avez-vous fait un con-
seiller privé? Vous aimez vos amis catholiques et
vous l'avez montré.

M. COSTIGAN: Je ne puis pas aimer mes amis
catholiques autant que l'honorable député prétend
les aimer lui-même. Je puis dire à l'honorable
député que, comme Irlandais et catholique, j'ai
regretté, dans une certaine circonstance, relative-
ment à des questions religieuses et nationales-il
peut arriver que j'aie un peu regretté d'être Irlan-
dais, et cela, lorsque l'honorable député parlait sur
cette question et représentait le caractère irlandais.

M. LANDERKIN: Je croyais que vous auriez
honte ; je savais que vous auriez honte.

M. COSTIGAN: Eh bien! si c'est le cas, je puis
faire ce qu'il est impossible à l'honorable député de
faire.

M. LANDERKIN: C'est là votre opinion.
M. COSTIGAN: Je sais que l'honorable député'

n'aime pas à entendre cela, mais peut-être que des
honmnes qui peuvent apprécier la situation aussi bien
que lui, seront assez courtois pour me permettre de
continuer sans interruption. Je n'ennuie pas la
chambre bien souvent, et je me prévaux d'un privi-
lège que personne ne peut me refuser, si ce n'est
l'honorable député qui fait tant aujourd'hui l'offi-
cieux. 1

Alors nous avons en d'autres preuves des bonnes'
dispositions du parti libéral à l'égard de nos coin-
patriotes.

M. Anglin fut défait au Nouveau-Brunswick.
Alors, il fut poussé à se rendre dans la grande pro-
vince d'Ontario, où ce parti est influent ; il espé-
rait toujours arriver au pouvoir. Son espérance et
celle de ses amis qu'il laissa à Saint-Jean étaient
quil trouverait là un-éomté. Il n'eut jamais de
comxté. Il est vrai qu'on lui dit une fois qu'on lui
trouverait un comté, et lorsqu'il s'en trouva un de
disponible, comme l'honorable député d'Oxford-sud
ne pouvait en trouver d'autre, on le lui donna
commue un comté très sûr. Je crois que l'honorable
député d'Ontario-ouest (M. Edgar), qui critique
partout les membres du gouvernement, fut malheu-
reux aux électigns dans une certaine circonstance.
l était considéré comme un homme pouvant rendre
le grands services au parti, et, en conséquence, on

lui trouva un siège.

Cependant, on ne put pas trouver <le comté pour
M. Anglin, excepté celui de Simcoe, une forteresse
conservatrice. Ils poussèrent la générosité jusqu'à
dire à M. Anglin : " Vous avez fait beaucoup pour
le parti et vous avez contribué sensiblement à la dé-
faite du gouvernement conservateur en 1873 ; nous
ne pouvons pas reconnaître vos services à cause de la
bigoterie de vos amis du Nouveau-Brunswick, mais
nous n'oublions pas ces services ; nous n'avons pas
de comté sûr pour vous, comme celui que nous
avons donné à lhonorable député d'Oxford-sud
(sir Richard Cartwright), et celui que nous avons
donné à l'honorable député d'Ontario-ouest, mais il
y a Simncoe, une véritable forteresse conservatrice ;
vous pouvez y aller, si vous l'enlevez, elle est à
vous."

Voilà comment le parti libéral a agi à l'égard
d'un de ses ami.s, à l'égard de l'homme qui contribua
à son succès dans les provinces maritimes plus
qu'aucun autre homme de ces provinces.

En conséquence, je dis que les honorables mem-
bres de la gauche ne doivent pas s'attendre à
avancer beaucoup leurs affaires politiques par des
insinuations comme celles qu'ils ont faites aujour-
l'hui. Le cabinet a été formé, la politique a été

annoncée, et cette politique est conforme à celle
qui a été exposée aux élections générales. Les con-
servateurs du pays, et les membres du parlement,
dans cette chambre, parlant au nom des conserva-
teurs du pays, tous semblent satisfaits du présent
arrangement. Il est vrai que les honorables députés
de la gauche ne sont pas satisfaits. Pourquoi ? Le
jour qu'ils attendaient depuis longtemps est arrivé,
mais il n'eu est pas résulté ce qu'ils attendaient.
Depuis des années-je ne veux pas imputer aux
honorables députés de motif qui pourrait être offen-
sant-depuis des années ils attendaient la mort de
sir John-A. Macdonald. Ce moment est venu, le
triste événement a eu lieu, événement où les hono-
rables membres de l'opposition espéraient venir de
ce côté-ci et prendre possession des banquettes mi-
nistérielles. Ils ne sont ni satisfaits de l'arrange-
ment ni de la reconstitution du cabinet ; ils ne
sont satisfaits ni du choix du premier ministre, ni
de sa politique. Ils font tous profession mainte-
nant d'admirer l'ancienne politique que nous ne
devons pas nous en éloigner d'un iota. Ils trouvent
à redire à tout. Nous ne nous attendons pas à ce
qu'ils soient satisfaits, mais nous espérons que la
politique exposée à la dernière élection et aux élec-
tions antérieures, et adoptée par le peuple-et elle
serait encore adoptée aux bureaux de votation si
nous en appelions de nouveau au peuple-nous es-
pérons, dis-je, que cette politique sera suivie par
les amis qui marchent sur les traces de notre ancien
chef estimé, et l'homme qui a été choisi pour former
le cabinet et qui est aujourd'hui premier ministre,
suivra sans aucun doute la politique de sir John-A.
Macdonald.

Je ne désire pas en dire plus long sur la question,
niais j'ai cru que c'était là deux ou trois points qui
méritaient bien quelque peu d'attention.

M. LISTER: Je croyais à peine que l'honorable
monsieur qui vient de prendre son siège aurait sitôt
cherché à populariser et à affermir son parti par la
mort de son ancien chef. Les insinuations qu'il a
faites manquent on ne peut plus de générosité, et
je ne pouvais guère croire qu'un ministre qui fait
profession d'être un partisan si sincère de l'ancien
chef du parti conservateur, pût, à une date si
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rapprochée, faire (le pareilles remarques. Je ne
siège pas ici depuis la confédération, iais j'y suis
depuis neuf ans, et lorsque j'ai entendu l'honorable
monsieur qui vient de prendre son siège énoncer des
sentiments d'admiration pour son ancien chef,
comme s'il eût été un de ses plus dévoués partisans,
je nie suis reporté à quelques années en arrière, de
mue souviens très bien que lionorable monsieur
quitta le siège qu'il occupe maintenant et qu'il prit
un siège en arrière. Il y a sans doute de ces
moments dans la vie d'un homme public, et c'est à
un (le ces moments que je fais allusion. Son chef
vivait alors. Il était ministre dans le cabinet de
sir Johiu-A. Macdonald, et si je ne le rappelle bien,
les sentiments qu'il a exprimés ce soir, n'étaient pas
ceux qu'il nourrissait alors. Le soi- où il fit une
reculade, il était prêt à quitter le cabinet, et on dut
l'amnadouer pour lui faire reprendre sa première
place, et la raison <le soit acte n'a jamîais été rendue
publique. Je dis que ce fut une chose honteuse et
effrontée (le la part dtt gouvernement maintenant
dirigé par sir John Thiomupson, nominialenent dirigé
par le ministre les travaux publics, de conseiller
Son Excellence le recevoir M. Abbott dans le cabi-
net comme premier ministre du pays. Ses relations
avec le chemin de fer canadien dii Pacifique pendant
les quatorze dernières années-mênme pendant les
dix-sept dernières années-devaient être un emn-
pêchement à son élévation à la charge (le premier
ministre, et deffacto, à la charge de gouverneur <le
ce pays.

Le directeur général les postes a prononcé min
discours ici ce soir. Il nous a lit que M. Abbott,
après avoir donné sa démission comme directeur et
avocat <le la compagnie du chemin de fer canadien
du Pacifique, après avoir cessé dl'être 'avocat <le
cette grande corporation, après avoir disposé de
ses actions, pouvait légitimement, justement et
irréprochablement devenir le chef du parti conser-
vateur du pays. Mais si l'on jette un regard sur.
le passé le M. Abbott, indépendamment <le ses tein-
dances annexionnistes, que le pays peut en toute
justice oublier, sur soit association avec cette
grande corporation depuis le moment de sa forma-
tion jusqu'aujourd'hui ; si l'on veut bien se rappeler
qu'il a été intinmement lié à elle, qu'il a fait, grâce
à elle, d'énormes sommes d'argent; qu'il a été
l'aviseur le confiance des fonctionnaires de cette
grande corporation ; que celle-ci a reçu (les sommes
énormes à même nos deniers publics, que tous
les ans elle venait frapper à la porte du parlement
pour en obtenir une nouvelle législation ; si l'on
tient compte (le tous ces faits, il est très incon-
venant que l'honorable monsieur soit devenu le
premier ministre de ce pays. Si l'on songe que
plusieurs honorables députés n'ont dû leur élection
qu'au pouvoir et à l'influence de cette grande cor-
poration, je dis qu'il est honteux que cet honorable
monsieur soit devenu premier ministre,

Y a-t-il un citoyen canadien, de l'Atlantique ai
Pacifique qui croie que si la compagnie du chemin
de fer Canadien du Pacifique n'avait pas pris part
aux élections, le parti conservateur n'eût été défait
et le gouvernement n'eut cessé d'exister? Il ne
saurait exister plus de doute à cet égard que sur le
fait que je suis à parler dans cette chanbre ce soir.
Cette compagnie, une compagnie qui a reçu des
subventions énormes des citoyens de ce pays, libé-
raux comme conservateurs, une compagnie qui a
reçu du pays assez d'argent pour enrichir fabuleuse-
ment les hommes qui avaient des attaches avec

M. LiSTER.

elle, des hommes qui seraient restés dans une obs.
curité relative n'eussent été lesgrandes faveursqu'ils
ont reçues du gouvernement depuis 14 ans, cette
compagnie a jeté le poids de sa grande influence
dans la lutte électorale. Non-seulement elle a
exercé l'influence qu'elle possédait sur ses employés
et les a forcés à appuyer le parti conservateur de-
puis Vancouver jusqu'à la côte de l'Atlantique,
niais je n'hésite pas à dire qu'elle a aidé le gouver-
nement d'une façon plus matérielle.

Si le directetr général <les postes voulait nous
dire tout ce qu'il sait, s'il voulait mettre la chambre
dans le secret et nous dire ce qui s'est passé entre
lui et M. Van Horne immédiatement avant la publi-
cation <u manifeste de ce dernier, nous saurions le
pourquoi et le comment de la présence de ces hono-
rables messieurs sut' les banquettes ministérielles.
Ils peuvent renercier à cet égard cette grande cor-
poration, et comme M. Abbott est membre de cette
corporatioi, actionnaire de cette corporation,
coinmie il en connaît tous les secrets et est au courant
de tout ce qui s'est passé, je dis qu'il est honteux
qu'il occupe la position qu'il occupe aujourd'hui.
Je dis que lorsqu'il s'agit d'une compagnie de che-
min <le -fer subventionné comme celle-là l'a été, on
n'aurait jamais dû permettre à l'un de ses employés
de siéger dans cette chambre jusqu'à ce que toute
opération d'affaires entre elle et le gouvernement
eût pris fin.

Comme on l'a dit ici, les hommes qui occupent
aujourd'hui les banquettes ministérielles ne consti-
tuent pas le gouvernement du pays, niais en réalité
le gouvernement du Canada est aujourd'hui la
compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifi.
que. Parmi les partisans du cabinet, on trouvera
des directeurs de cette corporation ou des hommes
qui, d'une façon ou d'une autre, sont à son service.
Oi a dit que M. Alblott avait pris qualité pour sa
position en disposant des actions qu'il possédait
dans cette compagnie, mais y a-t-il un homme
sensé qui admettra que la vente <le ses actions hier,
lui donne qualité aujourd'hui. Prenons le point
de vue que tous doivent admettre, savoir, que s'il
était actionnaire de la compagnie, il n'aurait pas
dù accepter la position de premier-ministre ; est-ce
parce qu'il a vendu ces actions hier qu'on le consi-
dère apte à occuper légitimement et à bon droit la
position aujourd'hui ?

On sait que le directeur général des postes ne
nous a pas mis dans le secret, car nous avons la
conviction morale que le résultat de la visite qu'il
a faite à M. Van Horne a été une convention entre
le gouvernement et le chemin de fer canadien du
Pacifique et un traité à l'effet suivant: appuyez-
nous et nous vous appuierons. Le gouvernement
a essayé le même jeu avec la compagnie du Grand
Tronc; mais parce que celle-ci a refusé de se prêter
à ses projets et de prendre part à la lutte en par-
tisan, depuis lors jusqu'aujourd'hui elle a été en
proie au mépris et aux injures du parti conserva-
teur, depuis le haut commissaire jusqu'à l'arrière-
ban du parti.

Il n'importe aucunement que M. Abbott soit un
homnme'capable ou non. La position de M. Abbott
n'était pas celle de premier ministre du Canada,
car l'homme qui avait droit de constituer le cabinet
et qui aurait dû le constituer est celui que le gou-
verneur-général avait appelé le premier dans ce
but, savoir: Sir John Thompson. Ce monsieur
n'ayant paà constitué le cabinet nous ne pouvons
en venir à d'autre conclusion que c'est en raison de
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ses convictions religieuses et parce qu'il ne donnait
pas satisfaction à un grand nombre des membres
de son parti en cette chambre. C'est la seule solu-
tion qu'on puisse donner à la question, et à cause
de cela nous avons en M. Abbott comme chef et on
nouis dit qu'il a pris qualité parce que, certes, il a
vendu des actions qu'il possédait dans cette compa-
gnie. C'est une explication que les citoyens de ce
pavs n'accepteront guère comme exacte.

Mon honorable ami de la droite dit qlue son gou-
vernement restera au pouvoir pendant cinq ans
encore. C'est ce qui arrivera-sans doute, parce que
le cabinet est convaincu que si la chambre était
dissoute, le gouvernement serait défait. Il se crame-
poinera au pouvoir jusqu'à la dernière minute
du dernier jour, parce qu'il sait que s'il en appelait
au peuple il ne serait pas maintenu.

Une VOIX : Blague.
M. LISTER: Oui "blague"; quand je suis arrivé

ici il y a neuf ans, le gouvernement avait une majo-
rité de 70, en 1887 sa majorité était d'environ 50, et
eu 1891 il a une majorité de 23 à 24. Et n'était le
MUGreevyisnie, n'était l'argent qu'il a recu lu che-
min de fer canadien du Pacifique, n'était l'influence
directe de cette dernière, il serait aujourd'hui en
minorité, et il sait que si le parlement était dissous
demain, le parti libéral dans ce pays aurait au
moins une majorité de 60. Les honorables députés
de la droite se cramponneront sans doute au pou-
voir, car la loi <le la conservation est la première loi
de la nature, et tant qu'ils retireront leur indem-
nité sessionnelle pendant cinq ans ils ne feront pas
comme a fait le défunt premier-ministre, dissoudre
la chambre un an avant le temps, mais ils se crani-
ponneront pendant cinq sessions. Messieurs, retirez
tout ce que vous pourrez aujourd'hui, car vous n'en
retirerai guère après cela.

M. CURRAN : L'honorable préopinant a terminé
ses remarques par l'une de ces prédictions que nous
avons entendu faire si souvent par les députés de
la gauche, savoir: "Si nous pouvions seulement
obtenir une nouvelle dissolution, cela mettrait fin
an règne du parti conservateur." Ce n'est pas la
première fois que nous entendons des discours de
ce genre, non-seulement dans cette chambre, mais
dans tout le pays. Le fait est que les députés de
de la gauche se sont plus d'une fois trompés à ce
point que même après des élections générales et
dans des circonstances où l'honorable député admet
aujourd'hui que nous avons une majorité de ô0
voix, ils réclamaient une majorité de deux voix. Je
n'ai pas l'intention de réfuter cette partie du dis-
cours de l'honorable député. Il a commencé ces
remarques, cependant, en disant que l'honorable
ministre du revenu de l'intérieur avait, dans le cours
de quelques remarques qu'il a présentées à cette
chambre, cherché à faire du capital avec le souvenir
du défunt grand chef du parti conservateur. Tous
ceux qui ont suivi ce grand chef dans le passé
nont pas besoin de chercher à faire du capital avec
son souvenir. Le souvenir, l'esprit de ce grand
homme est vivant dans le pays.

Non seulement c'est une source d'inspiration
pour ses partisans, mais son influence bienfaisante
s'est fait sentir dans toutes les classes de la popula-
tion canadienne, et non seulement ce souvenir est
tenu en honneur par ceux qui l'ont suivi, par la
grande majorité de ce pays, mais on en a fait un
culte de l'autre côté de l'océan dans la mère patrie,
et air John-A. Macdonald compte aujourd'hui

parmi les plus grands hommes que l'empire anglais
ait jamais fournis. Ce n'est assurément pas dans la
bouche des députés de la gauche qu'on devrait trou-
ver une accusation de ce genre, car la motion pré-
sentée aujourd'hui à la chambre constitue de leur
part une tentative de faire du capital non-seulement
avec le souvenir de ce grand homme d'Etat, mais
même avec sa politique, une politique qu'ils ont
constamment combattue et blâmée, qu'ils ont stig-
matisée, politique en raison de laquelle lui et ses
partisans étaient pourchassés et dénoncés comme
les pires ennemis de leur pays alors que sir John-A.
Macdonald vivait. L'honorable député, à l'instar
de plusieurs autres nous a dit ce soir que l'honorable
chef du gouvernement ne s'était démis de ses fonc-
tions d'avocat de la compagnie du chemin de fer
canadien du Pacifique et n'avait vendu ses actions
qu'il y a une journée ou deux, afin de mieux pren-
dre qualité pour la position qu'il occupe, et un hono-
rable député de la gauche est allé jusqu'à dire qu'il
respectera davantage M. Abbott s'il possédait
encore ces actions au lieu d'en avoir disposé. Tout
le monde sait que ce n'est ni d'aujourd'hui, ni d'hier
que l'honorale1 chef du gouvernement a cessé toute
relation avec la compagnie du chemin de fer cana-
dien du Pacifique à titre d'avocat <le la compagnie.
Il y a quatre ans, quand les citoyens de Montréal
lui demandaient de devenir le premier magistrat
le cette ville, il renonça à sa position d'avocat de la

compagnie dont les bénéfices lui rapportaient quel-
que chose comme $16,000 par année et il consacra
son temps, son énergie, ses talents au service de
cette grande ville et de tout ce qui se rattachait à
sa prospérité. Et après avoir occupé cette position
pendant deux ans, du consentement unanime de
tous ses concitoyens-tout le monde, français,
anglais, catholiques ou protestants étant pour lui-
il en accepta de nouveau les fonctions honorables.
Finalement, il s'en désista, bien que sollicité par
tous ses concitoyens de continuer à l'occuper.
Cependant on nous dit qu'il ne s'est démis de ses
fonctions d'avocat que pour accepter la haute posi-
tion qu'il occupe aujourd'hui. M. l'Orateur, cela
va de pair avec toutes les accusations portées au
cours de ce débat. Mais je désire exprimer mon
vif regret de ce que mon honorable ami le whip de
la gauche ait par son fait interrompu l'éloquent dis-
cours de l'honorable député du comté d'Ottawa
(M. Devlin). Assurément cet honorable député ne
s'était pas levé dans le seul but de nous parler des
plaines dAbraham. Mon honorable ami ne s'était
certainement pas levé pour nous donner encore une
fois une citation du discours de l'honorable député
de Simcoe-nord (M. MIcCarthy). Il eut probable.
ment fait d'autres citations et assurément comme
antidote à cette citation, ou pour égaliser les choses,
sachant comme je le sais, que l'honorable député est
un homme qui aime le franc jeu, il eut cité à la
chambre certains extraits des discours de l'hono-
rable député qui siège de son propre côté, l'hono-
rable député de Norfolk-nord (M. Charlton) et qui
s'est distingué sur plus d'une tribune populaire par
ses lectures admirables et ses efforts éloquents pour
préconiser absolument les mênes idées que l'hono-
rable député de Simcoe-nord. De sorte que si nous
avons de ce côté ici de la chambre certains députés
qui nourrissent des idées extrêmement désagréables
à mon honorable ami, il devrait, s'il désire faire de
la propagande, commencer là où il est probable qu'il
réussirait, parmi ses propres amis, parmi ceux qui
siègent sur le même côté de la chambre que lui. Et
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après avoir converti ceux qui y suivent le sentier
de l'erreur, il sera temps pour lui de venir de ce
côté-ci essayer (le convertir ceux que ('autres et
moi n'aurons pu réussir à convertir.

La partie principale le la motion que nous discu-
tous est, comme on la déjà (lit, de causer un senti-
ment de mécontentement, de créer la désunion au
sein d'une population qui a choisi le Canada comme
sou pays. Jle parle ainsi en connaissance de cause. Je
n'hésite pas à dire que la motion soumise aujour-
d'hui ne vise qu'à créer dans l'esprit des catholiques
du Canada l'impression que l'honorable ministre de
la justice a été privé de la position de premier
ministre du Canada à cause de ses convictions reli-
gieuses. Cela a déjà été dit ici ouvertement, afin
qlue l'impression se répande et se propage parmi les
coreligionnaires (le l'honorable monsieur. Mais je
lois dire ici que je suis convaincu, dans mon âme et

conscience, qu'il n'y a pas un mot de vrai dans cette
accusation. Il n'y a personne dans cette chambre
qui se mêle plus que moi aux différents groupes qui
le composent oit qui ait (les relations plus intimes
avec les députés conservateurs, et je puis dire en
toute vérité que chez tous, lès que le grand.chef eût
été abattu par la maladie, dès que le grand vieillard
fût mort, il ù'y eut qu'un cri, qu'un sentiment,
qu' une devise dans la bouche (les membres de ce
parti: <'Nous vénèrerots sa mémoire," disaient-
ils, "nous serons fidèles à sa politique, nous main-
tiendrons les traditions de son parti, et tous nous
appuierons celui que Son Excellence appellera à
constituer un cabinet."

Voilà le sentiment qu'ont éprouvé tous les mem-
bres le ce parti. Nous voyons les honorables
députés de la gauche chercher à soulever des sen-
titients de haine dans le cSur des catholiques de ce
pays au sujet d'un homme qui, tout le monde le
sait, sacrifie en abandonnant les affaires de sa pro-
fession, plus que le double lu montant qu'il reçoit
comme traitement. Peit-on penser que si le minis-
tre (le la justice eût cru qu'on voulait le mépriser
et l'insulter, ou s'il eût cru, pour un instant, qu'on
cherchait à insulter ses coreligionnaires qui vont
s'agenouiller devant le même autel que lui, aurait,
consenti à occuper plus longtemps un siège dans ce,
gouvernement? Les honorables députés parlent de
leur estime pour le ministre de la justice, de ses
vastes connaissances, de sa magnifique carrière; et
cependant, ils voudraient laisser croire au peuple,
canadien, par leur conduite en cette chambre, que
le ministre de la justice a tellement peu de cœur
et d'esprit, qu'il continue à occuper sa position en,
dépit le l'insulte que l'on a faite à ses coreligion-
naires, tel que le disent ces honorables députés.,
Mais, le plus, les honorables députés n'ont cessé
d'exprimer les plus grands sentiments de commisé-
ration pour le ministre des travaux publics. Je,
suis l'un de ses vieux amis, je l'ai connu, admiré,,
respecté et suivi, depuis le temps de feu sir George,
E. Cartier, alors que n'ayant encore que dix-neuf
ans, j'ai commencé à lutter pour ce parti que j'ai,
toujours suivi depuis ; et 'M. l'Orateur, s'il y a une
chose qlui fasse plus voir l'hypocrisie des préten-
tious les honorables députés de la gauche, c'est
lorsqu'ils prétendent sympathiser avec cethonorable
ministre, alors qu'ils ont cherché à ternir sa réputa-
tion, et qu'ils l'ont accusé d'être indigne d'occuper
la position de ministre des travaux publics dans ce
pays. Ily a quelques jours seulenent, dans cette
chambre, ils se sont répandus en clameurs, deman-
dant qu'il se démette de sa position. Une telle con-

31. CURBAn.

luite était contraire aux institutions parlementai-
res, et, M. l'Orateur, il me fait peine de dire que
parmi ceux qui parlent maintenant d'insultes aux
catholiques et aux Canadiens-français, se trouvent
les hommes qui auraient dû défendre ces mêmes
Canadiens-francais. J'ai alors admiré l'honorable
ministre ; j'ai cru à son innocence ; je crois encore
à son honnêteté; et tout ce que j'ai à dire, c'est
(lue s'il n'est pas le premier ministre de la confédé-
ration, ce n'est peut-être pas tant à cause de ceux
qui n'appartiennent pas à sa race, qu'à cause de ceux
qui poussent des clameurs au nom les Canadiens-
français, et qui cherchent à traîner son nom et sa
réputation dans la boue.

Je ne dirai rien le plus sur ce sujet, mais je
ferai un retour sur l'histoire du passé. L'honorable
ministre, qui a pris la parole, il y a quelques ins-
tants, nous en a dit quelque chose, surtout au sujet
de sa province, et il nous a fait voir comment ces
honorables députés se vantent tant <le leur libéra-
lité, quand ils sont dans l'opposition, en ont si peu
quand ils sont au pouvoir. Mais, je le demande,
quelle a été la conduite passée du parti libéral, non-
seulement dans ine province, mais dans toute la
confédération ? Quel est le parti qui, le premier,
a soulevé l'intolérance et le fanatisme ? Quel est le
parti qui, le premier, dans la province d'Ontario, a
persécuté les pauvres catholiques qui ont tant de
sympathie aujourd'hui des honorables députés
de la gauche ? Ne nous rappelons-nous pas les
efforts faits par l'honorable George Brown pendant
<les mois et des années ? Ne nous rappelons-nous
pas combien notre ancien chef a eu à lutter pour
combattre l'intolérance et le fanatisme que cet
homme cherchait à exciter dans le cœur de ceux
sui qui il exercait de l'influence ? N'avons-nous
pas le témoignage rendu, il y a quelques jours
encore, dans le Sénat, par l'honorable M. Scott,
le chef de l'opposition dans cette chambre, et qui a
dit que si tous les catholiques d'Ontario avaient
tous les droits et les privilèges qu'ils possèdent
aujourd'hui, ils les devaient au très honorable sir
John-A. Macdonald et à son parti? Mais ce n'est
pas seulement dans Ontario que l'on a vu cet état
de choses. Descendons vers les provinces mari-
times. Rendons-nous dans cette île magnifique où
l'honorable député de Queen (M. Davies) a déjà
occupé la position de premier ministre. Que
voyons-nous là? Nous y voyons ce qu'on n'avait
jamais vu encore, et ce qu'on ne verra plus jamais,
je l'espère. La moitié de la population de cette île
est catholique, et cependant nous avons vu l'hono-
rable député former un gouvernement exclusive-
ment protestant, parce que lui et ses amis avaient
foulé aux pieds les droits de ces pauvres catholi-
ques au sujet de la question des écoles. Ce gou-
vernement a existé depuis 1876 jusqu'à 1878, alors
que l'honorable député a poussé les choses un peu
trop loin. Il a alors cherché àinduire tout le gouver-
nement à accorder son influence au parti libéral,
afin d'obtenir un triomphe grit-mais c'en était
trop pour quatre de ses collègues qui se sont retirés.
Pendant l'existence de ce gouvernement, on a suivi
non-seulement une politique d'exclusion pour les
catholiques, mais une politique d'ostracisme envers
tous ceux de cette croyance, et même une femme
de journée ne pouvait pas avoir d'emploi si:elle
était catholique. L'honorable député parle aujour-
d'hui de libéralité; s'il s'est amendé, c'est parce
qu'il a profité des leqons que lui a données le parti
conservateur dans cette chambre. Mais nous
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n'avons pas besoin d'aller si loin. Mon honorable parti libéral est une politique de destruction pour
ami du comté d'Ottâwa (M. Devlin), qui a parlé si le Canada, et il l'a condamnée aux bureaux de
éloquemment, ce soir, dans le petit discours qu'il a votation.
fait, et qui a parlé si éloquemment encore dans une Mais maintenant, au commencement d'un non-
autre occasion, s'est étendu presque exclusivement veau parlement, l'opposition revient encore, non
sur les terribles malheurs qu'on avait causés aux pas avec une politique généreuse et pratique, mais
pauvres Canadiens-français et aux catholiques lu avec une politique destinée à créer les plus grands
Manitoba. C'est un terrain bien dangereux à fouler malheurs pour notre pays. Je croirais avoir man-
pour l'honorable député. qué à mon devoir si je ne m'étais pas levé pour dé-

Je me rappelle le temps oà la province du Mani- clarer partout où ma voix pourra se faire entendre,
tola est entrée dans la confédération. Je me rap- ou partout oh mes paroles pourront être lues avec
pel son premier gouvernement, et le gouverne- intérêt et avec respect par tout citoyen du Canada,
ment de M. Norquay ; et je me rappelle avec que j'ai la ferme conviction que le ministre de la
quel orgueil le Canada regardait cette province justice n'occuperait pas la position qu'il cccupe
comme étant l'un de ces pays nouveaux on tous les dans le gouvernement actuel, si les catholiques dU
citoyens peuvent jouir de leur liberté et de leurs Canada avaient été insultés. Je désire déclarer
droits civils. Pendant tout le temps que M. Nor- publiquement que le parti conservateur aurait été
quay a été au pouvoir, a-t-on fait des appels aux prêt à l'appuyer, s'il avait accepté la charge que
préjugés et au fanatisme? Existait-il alors une loi lui avait confiée le gouverneur général lu Canada.
quelconque contre les écoles françaises, anglaises ou Et je dis de plus que le jour oiL l'honorable minis-
catholiques, ou contre les droits de l'homme ? Non ; tre pourra vaincre la modestie qu i le caractérise,
mais du moment que ces bons libéraux, MM. Green- j'espère qu'il la vaincra et qu'il occupera cette
way et Martin, sont arrivés au pouvoir, alors les char ge, le parti conservateur, de l'Atlantique au
difficultés ont commencé. Nous savons ce qu'ils Pacifique, se ralliera autour de lui, car il tiendra
disaient quand ils étaient dans l'opposition. Nous dans sa main le drapeau qui a été si souvent à la
savons comme ils agitaient le drapeau de la libéra- victoire, et qui reviendra encore victorieux sous
lité; mais nous savons aussi comment, après être arri- son commandement. Le peuple canadien méprisera
vés au pouvoir, ils ont dédaigné et foulé aux pieds les les tentatives de créer des divisions de races dans
droits du peuple. C'est alors que l'on a agité le les questions politiques de ce pays, et à la première
brandon de la discorde, non-senlement dans la pro- occasion qui se présentera, aux élections partielles,
vince du Manitoba, niais parmi toute la population il prouvera qu'il condamne la tentative faite au-
du pays, c'est alors que nous avons vu cette pro- jourd'hui par le chef de l'opposition.
vince devenir presque le théâtre d'une guerre civile,
guerre que l'on a portée dans presque chaque pa- M. SPROULE: Les flots menaçants se sont
roisse de la province de Québec. Les résultats de élevés; le tonnerre gronde au loin et l'orage
cette législation se font encore sentir par des appels approche graduellement; enfin l'éclair a fendu la
de toutes sortes auxquels elle a donné lieu. nue et la tempête s'est déchaînée sur le navire de

Et nous avons encore une autre preuve, s'il est l'état qui, chose étrange, vogue aujourd'hui tran-
nécessaire de la citer, de l'hypocrisie et de la four- quillement sur les flots, comme si rien n'était arrivé.
berie de ces hommes qui ont de la libéralité sur les Les honorables députés qui avaient annoncé au pays
lèvres, et de l'intolérance et du fanatisme dans le le grand événement qui devait avoir lieu bientôt et
cour. qui avaient réuni toutes leurs forces pour ce grand

Ces honorables députés ne font que des appels de événement, ont fait éclater la tempête. Le cyclone
cette nature. Ils sont déjà allés devant le peuple s'est déchaîné, et il en est résulté une motion d'ajour-
faire des appels différents dans chaque province ; et nement de la chambre, parce que le gouvernement
maintenant, ils cherchent à diviser le peuple de actuel s'est départi de la politique de ses prédéces-
ce pays en deux parties. Ils cherchent maintenant seurs. De quelle manière s'est-il départi de cette
à faire dans ce pays, deux camps hostiles, en soule- politique ? Nous nous attendions à ce que l'on
vant les catholiques contre les protestants et vice invoquât la violation de la constitution ou la viola-
rersa. Nous savons tous, surtout ceux qui ont lu tion de quelque principe suivi par l'ancien chef.
l'entrevue qu'a eue l'autre jour M. Blake, qui est Sous quel rapport, la politique a-t-elle été changée ?
maintenant sur les côtes du Pacifique, savent que le A-t-elle été changée dans la formation du ministère?
salut du pays dépend de l'existence et du maintien A-t-elle été changée parce que le premier ministre
de l'accord, de 1 harmonie, et des bons rapports actuel siège dans la chambre haute 9 Est-ce qu'il
entre tous ceux qui l'habitent. Nous savons tous n'existe pas de précédents en Angleterre à ce sujet ?
qu'avec notre immense territoire et avec notre po. N'est-il pas en fait que le premier ministre actuel,
pulation éparse, si nous divisons cette population en Angleterre, siège dans la chambre des Lords,
entre elle, si nous soulevons des luttes de race et tout comme le premier ministre du Canada siège
de religion, ce pays ne peut prospérer ; et cepen- dans le Sénat? N'est-il pas vrai que le chef du
dant ces honorables députés qui se prétendent pa- gouvernement dans la chambre des communes, en
triotes, qui prétendent aimer leur pays et avoir sés Angleterre, occupe la même position que celle
intérêts à coeur, n'hésitent pas à fouler aux pieds tous qu'occupe le chef de cette chambre ici? Puis nous
les précédents parlementaires, et à chercher à trom- avons supposé que l'on pourrait prouver un chan-
per le pays s'il est possible, par cette motion ; car gement de politique, parce que le représentant du
ils veulent obtenir un verdict par surprise, pendant trône a cru, après avoir appelé un homme à former
que les députés de la droite ne sont pas tous pré- un gouvernement. et après avoir été conseillé par
sents. Tout cela est fait dans un simple intérêt de cet liomme d'en appeler un autre que lui, devoir
parti. Dans cet intérêt, ils seraient prêts à créer choir un autre homme pour former un gouverne-
des divisions dans la population. Cependant le ment.
peuple canadien les a rejetés, et il les rejettera N'avons-nous pas une foule de précédents sembla-
encore. Le peuple 'a compris que la politique du bles dans l'histoire d'Angleterre ! N'avons-nous pas
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des précédents tout à fait semblables à celui. ci? On a
cru encore q uel'accusationi serait quelegouvernement
actuel a changé de politique ? Comment cela? N'a-
t-il pas été annonce dans le discours du trône au
commencement le la session, avant la mort de notre
ancien chef, quelle était la politique du gouverne-
ment? A-t-on fait quelque tentative pour changer
la politique tracée dans le discours du trône ? La
grande politique nationale n'est-elle pas suivie
comme auparavant ? Est-ce au sujet de la politi-
que commerciale? Rien ne nous indique un chan-
gemuent à ce sujet. Veut-on parler de la politique
financière du gouvernement ? Le ministre des fi-
nances nous dira cela plus tard. Mais jusqu'à pré-
sent rien ne justifie le chef de l'opposition le dlire
que le gouvernement a changé de politique. S'agit-
il de changement dans la politique étrangère ou
dans la politique intérieure ? Sous ces deux rap-
ports, nous n'avons pu remarquer encore que le
gouvernement ait changé de politique. Y a-t-il
quelque changement dans la composition du cabi-
net, alors que le premier ministre s'est entouré des
hommes qu'il croyait les plus capables à diriger les
affaires du pays ? Ce ne peut être encore cela, parce
qu'il a choisi les mêmes hommes qui formaient partie
du cabinet de feu sir John-A. Macdonald. Ce n'est
pas sur ce point que le chef de l'opposition peut
justifier un vote de censure. Ce sont les mêmes
hommes que lu temps de sir John-A. Macdonald,
c'est la même politique.

Quelle a été la raison invoquée, non seulement par
le chef le l'opposition, mais par ces partisans en
cette chambre, pour justifier la motion qu'il a faite
ce soir? C'est qu'ils croyaient qu'il existait du
mécontentement dans les rangs lu parti conserva-
teur. Ont-ils puisé ces informations à bonne source ?
Ils les ont puisées dans des journaux qui représentent
leurs idées. On a cherché à prouver qu'il existe du
mécontentement dans les rangs du parti conserva-
teur ; que ce parti est désuni, et que l'entente n'y
règne plus comme autrefois. S'il est quelque chose
dont les chefs de l'opposition devraient se réjouir,
ce devrait être les divisions di parti conservateur,
car ils pourraient alors avoir l'espérance d'arriver
au pouvoir, ce qu'ils envient depuis si longtemps.
Ils prennent leurs désirs pour des réalités, et ils
cherchent à convaincre la chambre, ou plutôt le
peuple, car ils ne peuvent convaincre cette chambre,
qu'il existe des difficultés dans notre parti. Ils se
sont efforcés de prouver dans leur presse qu'il y a
les dissensions dans le parti libéral-conservateur.

Ils nous ont cité le Globe, le Free Pres d'Ottawa,
le Herald de Montréal, ou le Witness de Montréal ;
mais sont-ce là des autorités que nous puissions
accepter de ce côté-ci le la chambre ? Ces journaux
ne font que réfléter l'opinion des honorables dépu-
tés sur ce qu'ils voudraient voir exister, mais qui
n'existe pas parmi nous.

Je dois surtout mentionner un honorable député,
car il a parlé de moi. On dit qu'il y a beaucoup de
mécontents de ce côté-ci de la chambre. On a pré-
tendu qu'au nombre de ces mécontents se trouvait
l'honorable député de Grey-est, qui vous adresse
maintenant la parole. On me dit, quoique je ne
l'aie pas lu, que le Free Pres déclare, comme le
Globe l'a déclaré l'autre jour, que l'honorable député
de Grey-est s'est opposé à ce que le ministre <e la
justice formât un gouvernement. Je puis <lire, et
c'est la première fois que j'ai l'occasion de prendre
la parole depuis que l'on a fait cet avancé, qu'il
n'y a pas un seul mot de vérité dans ces écrits. Il

M. SPROULE.

est complètement faux comme on l'a déclaré ce soir,
que l'honorable député de Grey-est ait montré dans
le passé, ou montre actuellement, du mécontente-
ment dans les rangs du parti conservateur. Je
puis dire que tous ceux avec qui j'ai eu des conver-
sations, se sont montrés unanimes, qu'ils vinssent de
la province d'Ontario ou des autres provinces. Je
n'ai pu voir un seul député qui ne soit pas prêt aujour-
d'hui à appuyer fortement et volontairement, non-
seulement l'honorable ministre qui a formé le gou-
vernement, mais qui n'aurait pas été prêt à appuyer
aussi fortement le ministre de la justice s'il avait ac-
cepté cette charge. Qdoiqu'on dise qu'il existe des
dissensions dans les rangs <lu parti, je crois que les
honorables députés doivent s'apercevoir que chaque
fois qu'il se prend un vote, ces dissensions n'exis-
tent pas. On a proposé, ce soir, une résolution anor-
male, une résolution d'ajournement. Cette résolu-
tion n'indique pas quelle est la politique que l'op-
position entend suivre dans le pays, et en vertu de
laquelle on demande à la chambre de censurer le
gouvernement. Elle ne parle pas d'une politique
nouvelle ; elle ne dit pas non plus que l'on ait
aband(onné la politique passée du parti conserva-
teur. Je ne pense pas que l'on ait le courage de
demander le vote de la chambre, après le débat,
et je m'attends à ce que l'on demande de retirer
cette résolution. Si l'on demande le vote, le chef
de l'opposition s'apercevra qu'au lieu de voir des
difficultés dans les rangs du parti conservateur,
ce parti est plus uni aujourd'hui qu'il ne l'a été peu-
dant les douze dernières années. Toute la discus-
sion que les honorables députés ont soulevée ce soir
tend à faire naître des préjugés de religion dans
le pays. Il y a à peine un député de la gauche
qui n'ait pas cherché, plus ou moins, à allu-
mer le feu de la discorde. L'honorable député
le Bellechasse (M. Amyot), et l'honorable député

du comté d'Ottawa (M. Devlin) se sont servis
d'expressions violentes au sujet ce ce qu'ils se
plaisent à appeler l'ingérence dans les droits de la
religion catholique. Chaque orateur de l'opposition
s'est efforcé de faire croire qu'une grande injustice
avait été commise envers la minorité catholique de
ce pays. Mais lhistoire du parti conservateur
justifie-t-elle cette assertion? Non, M. l'Orateur ;
nous avons toujours cherché à.éviter ce qui pourrait
provoquer un conflit entre les différentes nationa-
lités de ce pays, des difficultés de race ou de religion.
L'histoire du parti conservateur prouve qu'il a tou-
jours été un parti de conciliation, cherchant à faire
régner l'entente entre les diverses nationalités, afin
de donner franc jeu à tous.

L'honorable député de Lambton (M. Lister) a dit
que si l'on pouvait faire appel au peuple aujour-
d'hui, les deux partis changeraient de côté dans la
chambre. Il y a longtemps que l'on fait cette pré-
diction. On l'a faite en 1879, en 1881, en 1887 et
en 1891, mais le parti conservateur est toujours
revenu avec une majorité capable de conduire les
affaires du pays. Les honorables députés de la
gauche sont un peu comme les prophètes des varia-
tions atmosphériques, ils ne sont pas plus croyables
dans leurs prédictions.

L'honorable député d'Ontario-ouest (M. Edgar),
dans un discours humoristique, a parlé des mérites
des membres du cabinet. Il n'y a pas encore long-
temps qu'on le désignait sous le nom de poëte
lauréat d'Ontario, alors qu'il avait publié ces vers
très significatifs, oà il cherchait à soulever des pré-
jugés de race, et à enflammer les passions contre
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nos compatriotes canadiens-français, et voici ces
vers magnifiques :

"The despot's heel is on thy shore,
Ontario, Ontario.

Her torch is at thy temple door,
Ontario, Ontario."

Il chante une autre chanson maintenant, car il a
('autres intérêts à servir. J'ose croire que l'on
pourrait encore trouver aujourd'hui le reste de cette
chanson dans son pupitre, et si on ne le trouvait
pas là, on pourrait le trouver à Toronto. Ce n'est
pas (le cette manière qu'il cherche aujourd'hui à
enflammer les passions du peuple, mais il s'efforce
(le la manière la plus infâme à soulever les préjugés
religieux. Cela est indigne de l'homme qui depuis
si longtemps est un des représentants du peuple.
Je crois qu'il devrait épouser une meilleure cause,
et occuper ses loisirs d'une plus noble manière.
Lorsque la tempête aura cessé, lorsque le cyclone
aura passé, je crois que le navire de l'état conti-
nuera sa marche sur les flots aussi paisiblement
qu'avant l'approche de la tempête, et le même parti
continuera à présider aux destinées du pays. Le
parti conservateur s'efforcers encore à développer
les ressources du pays, à faire régner l'harmonie
entre les différentes races qui le peuplent, à cimen-
ter l'union des différentes provinces pour en faire
une grande imité nationale en leur inculquant des
sentiments nationaux vers un but national, et le
parti conservateur fondera, sur ce continent, un
grand pays qui sera le bras droit de l'empire bri-
tannique, une partie, une parcelle de cet empire, et
il continuera à instruire le peuple, à lui inculper
(les sentiments nationaux et de loyauté qui ne
permettront jamais aux traîtres de sacrifier le dra-
peau qui a si souvent bravé les batailles et les mers,
le drapeau si glorieux pour nous aujourd'hui, et que
nous avons toujours tant respecté dans le passé.

M. SKINNER: Je n'étais pas dans la chambre,
soir, lorsque l'honorable député de Queen (M.
Davies), a adressé la parole, et conséquemment,
lorsqu'on m'a demandé de dire si j'avais des
intérêts dans un certain journal de Saint-Jean, je
ne comprenais pas, dans le temps, où portait cette
demande. Je comprenais alors qu'il voulait dire
que les représentants de Saint-Jean, ou seulement
l'un d'entre eux, avait des intérêts dans un journal
(le Saint-Jean ou possédait des actions dans un
journal qui s'est opposé à l'élévation du ministre
de la justice au poste de premier ministre du gou-
vernement canadien. En réponse à l'honorable
député de Queen, je crois devoir lui dire que tout
cela doit être le fruit de son imagination. Je ne
crois pas que rien puisse le justifier d'avoir fait
une telle déclaration. Ordinairement, on n'affirme
pas des choses semblables sans fondement, c'est-à-
(lire sans que l'on possède des faits pour les
appuyer. Quant au journal en question, je n'y
possède aucun intérêt, et je n'ai aucune relation
avec lui. En ce qu'elle me concerne, cette décla-
ration n'a donc pas même l'ombre d'un fondement.
Je ne dis pas cela parce que je veux répudier ce
journal, et je ne veux pas faire d'autres commen-
taires que ceux que je fais maintenant. Je crois
que ce journal est tout à fait indépendant, qu'il
est rédigé par un homme qui écrit sous sa propre
responsabilité, et qui ne peut être responsable
qu'envers ceux qui l'emploient, et si je comprends
bien, ces gens ne sont pas dans la politique. Le
fait est que tous les journaux conservateurs publiés
dans la ville de Saint-Jean sont parfaitement indé-

pendants des hommes politiques, et il sont rédigés
au point de vue de leurs directeurs, et conformé-
ment à leurs sentiments. Le journal dont je veux
parler surtout, et sur lequel on a dit que j'exerçais
un certain contrôle, a fait, au sujet de l'élévation du
ministre de la justice à la position de premier mi-
nistre, des remarques que je désapprouve complè-
tement. Tant que je serai dans la vie publique, je
n'approuverai jamais ce principe-j'aimerais mieux
plutôt me retirer de la vie publique-que la religion
ou quelque chose de même nature, doive être
prise en considération lorsqu'ils'agit de ceux qui doi-
vent occuper des positions, que ce soit la position
de premier ministre ou tout autre position du gou-
vernement. Je pense me faire l'écho des sentiments
des deux représentants de Saint-Jean qui ont déjà
parlé sur cette question, en disant que si sir John
Thompson s'était chargé de la formation du cabinet
et s'il était devenu chef du parti, nous lui aurions
accordé notre plus cordial appui, et jamais nous ne
lui atrions opposé ses croyances religieuses, ni
rien de la sorte. Je fais cette déclaration pour nia
propre justification, et afin qu'il n'y ait pas le
malentendu. Je dirai plus. Je me trouvais à Saint-
Jean lors de la formation du cabinet, et je crois
que le sentiment général du parti conservateur
dans la ville et le comté de Saint-Jean, lorsqu'on a
appris par le télégraphe qui sir John Thompson
avait accepté, ou était à la veille d'accepter, ou
prenait part à la formation d'un gouvernement,
était qu'il pouvait compter sur le concours unanime
et loyal de tout le parti. Je crois que ma déclara-
tion est complète et explicite, et je suis peiné que
l'honorable député de Queen ait fait les remarques
qu'il a faites, car je crois qu'elles étaient tout à fait
dénuées de fondement, et qu'elles venaient simple-
ment de son imagination politique qui est si vive en
cette chambre.

M. DALY : Je n'avais pas l'intention de prendre
part à cette discussion, et je n'y aurais pas pris
part n'eut été la question religieuse que les députés
de l'opposition ont cherché à y introduire. Je
désire déclarer, qu'en tant que député de l'ouest
de la confédération, en tant que je suispersonnelle-
ment concerné, je serais prêt à suivre sir John
Thompson. Parlant au nom de mes collègues de
ce côté-ci de la chambre, parlant au nom des dépu-
tés de Manitoba, des Territoires occidentaux et de
la Colombie-Anglaise, avec qui j'ai eu des conver-
sations à ce sujet, je puis dire que tous auraient été
trop heureux d'appuyer un gouvernement formé
par le ministre de la justice. Je suis heureux de
dire que dans la grande province d'où je viens,
où tout a de grandes proportions, nous ne nous
attachons pas à des préjugés de religion, et nous
discutons ces questions comme l'ont fait dans les
autres provinces, surtout dansla provinced'Ontario.
Dans le Manitoba, la tolérance religieuse existe
depuis le commencement de cette province.

Cette province possède une université qui donne
un exemple à tout le peuple de la confédération.
Le chancelier de cette université est l'évêque des
Terres de Rupert, le vice-chancelier est M. Bernier,
un canadien-français catholique romain, et dans le
bureau de direction il y a des représentants de
l'église catholique romaine, de l'église méthodiste,
de l'église baptiste, de l'église presbytérienne et de
l'église anglicane. Ces gens siègent ensemble depuis
1871, c'est-à-dire depuis l'établissement de l'uni-
versité, et ils cherchent à instruire la jeunesse en
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lui inculquant les plus grands principes (le la tolé-
rance religieuse. Ce n'est que lorsque ce malheu-
reux événement est arrivé, à cette chambre, il y a
quelques années, quand l'honorable député de
Sincoe (M. McCarthy) a présenté une motion au
sujet de la question des jésuites, (lue l'on s'est mis
à discuter publiquement la tolérance religieuse dans
le Manitoba.

Lhonorable député du comté d'Ottawa (M.
Devlin) a en mauvaise grâce (le faire la remarque
qu'il a faite, car il doit se rappeler la position qu'a
prise le parti libéral du Manitoba sur la question des
écoles. Il doit se rappeler que les catholiques du
Manitoba ont joui de leurs écoles séparées depuis
1871, et qu'à venir jusqu'en 1891 leurs droits à des
écoles séparées, en vertu de l'acte du Manitoba,
n'avaient jamais été discutés. Il appartenait à un
gouvernement libéral, à la tête duquel est M.
Greenway, un homme qui a appuyé les honorables
députés dans cette chambre avant d'aller au Mani-
toba, et qui a obtenu leur influence etqui était
appuyé par le seul député libéral à l'ouest du lac
Supérieur, ainsi qu'à M. Martin, (lui a été mon ad-
versaire aux dernières élections, de soulever, pour
la première fois, des préjugés de religion dans les
affaires publiques de cette province.

Je regrette d'avoir à (lire que, bien que les catho-
liques eussent eu des écoles séparées depuis 1871
jusqu'en 1891, M. Martin a jugé à propos, sans
tenir compte des droits que possédaient ces citoyens
et du fait que ces droits étaient des droits constitu-
tionnels, d'agir d'une manière très dure et très injus-
tifiable. Il n'a pas attendu pour consulter le peu-
ple et lui demander son opinion. Pas une seule
pétition n'avait été déposée sur le bureau de la
chambre en ce qui concerne cette question des écoles
séparées ; mais, en vue d'appliquer ses idées per-
sonnelles et celles le ses collègues, il proposa une
loi à l'effet d'abolir les écoles séparées. Il en est
résulté que les catholiques se sont emparés de la
question, qui est en ce moment soumises à la cour
Suprême, et sans doute un jugement sera prononcé
en temps opportun sur cette question. '

Il ne convient probablement pas de discuter cette
question attendu qu'elle est en ce moment pendante
devant les tribunaux ; mais je n'ai pu m'empêcher
d'exprimer ma manière de voir, qui est celle des
citoyens que je représente, parce que, sur toutes
les tribunes populaires M. Martin, mon adversaire,
faisait de cette question des écoles séparées le prin-
cipal article de son programme. Il a déclaré plu-
sieurs fois en ma présence que si M. Laurier mon-
tait au pouvoir-et il référait à la déclaration faite
par Mr. Rochon dans le comté d'Ottawa, à l'effet
que celui-ci tenait de Mr. Laurier que s'il arrivait
au pouvoir, il désavouerait la loi du Manitoba,
relative aux écoles séparées et celle supprimant
l'usage officielle des deux langues-et si M. Laurier
adoptait ces initiatives, il passerait à gauche. Je ne
connais pas de plus grand malheur qui pût arriver au
parti conservateur que de voir M. Martin avoir des
attaches avec ce parti ; mais je suis convaincu
qu'en cequi concerne les conservateurs du Manitoba,
des Territoires du Nord-Ouest et de la Colombie-
Anglaise, il règne parmi eux un véritable esprit de
tolérance.

Bien que je sois protestant, on m'a enseigné à
laisser les catholiques adorer Dieu conformément à
leurs idées. Je me suis efforcé d'élever mes enfants
dans cet esprit et c'est cet esprit qui anime notre
population. Je demanderai aux honorables députés

M. DALY.

de l'Ile du Prince-Edouard, dont l'esprit n'est guère
large, de venir dans l'ouest puiser des vues larges
sur cette question comme sur d'autres, et ils y
constateront l'existence de cet esprit de tolérance
qui devrait exister partout.

Je regrette assurément que le chef de la gauche
n'ait pas cité <les faits à l'appui de sa motion de
non-confiance dans le gouvernement. La seule
accusation qu'il porte contre le gouvernement, est
que M. Abott, le chef actuel, était tout dernière-
ment un directeur de la compagnie du chemin de fer
canadien du Pacifique. Je crois comprendre que
l'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard
Cartwright) a suivi dans ce cas-ci une politique
différente de celle qu'il suit genéralemnent et qu'il
a reconnu, de concert avec d'autres députés mar-
quants de la gauche, que l'intégrité et l'honneur de
M. Abbott sont au-dessus de tout soupçon.

Il. ne ie parait guère logique que le ban et
l'arrière-ban du parti de la gauche aient attaqué
M. Abbott, alors que les hommes marquants de ce
parti avaient reconnu qu'il est un homme intègre
et honorable. S'il est un homme intègre et hono-
rable, comme noug le croyons et comme l'a dit M.
Power au Sénat, ne s'en suit-il pas que, bien qu'il
ait été directeur de la compagnie du chemin de fer
canadien du Pacifique, il peut facilement cesser
toute association avec cette compagnie ? Je suis
heureux de dire que je connais l'honorable premier
ministre depuis mon enfance, et je me réjouis de
savoir, par la voie de la presse et par ma corres-
pondance avec mes commettants, que la population
du Manitoba est de toute façon satisfaite du choix
que sou Excellence a fait. Je puis aussi dire au
ministre de la justice que s'il eût jugé à propos de
se rendre à la demande de Son Excellence et de
former un gouvernement, il eût reçu, lui, l'homme
honorable et respecté, de ma part et de la part de
mes collègues de la province du Manitoba et de
l'ouest du lac Supérieur, le même appui que nous
accordons à l'honorable monsieur Abbott.

Je n'ajouterai qu'un mot, et c'est qu'en ce qui
me concerne et en ce qui concerne mes collègues de
l'ouest du lac Supérieur, nous resterons fidèles à la
politique de notre défunt chef bien-aimé, sir John
A. Macdonald. Je veux que mes amis de lagauche
comprennent bien qu'il n'existe pas de dissension
parmi les députés conservateurs de l'ouest du lac
Supérieur-et je prends la liberté de parler en leur
nom. Ce ne sont pas des hommes qui recherchent
des emplois, et ils sont prêts à rester fermement
attachés aux grands principes du, parti conserva-
teur. Ils appuieront M. Abbott comme chef du
parti conservateur et s'il se décide à descendre de
la haute position qu'il occupe présentement, et si
le ministre de la justice accepte les responsabilités
de cette charge, j'offre à celui-ci le même appui
cordial que nous avons donné au très hononorable
ministre qui est parti d'au milieu de nous, mais
dont l'esprit et la politique lui ont survécu parmi
nous.

M. MONTAGUE : Je ne me proposais pas de
prendre part à ce débat et je ne l'aurais pas fait
n'eût été, comme l'a dit l'honorable député de
Selkirk (M. Daly), que les honorables députés de
la gauche y ont introduit le côté religieux de la
question. Mais comme je viens, et presque seul,
de l'une des plus grandes parties de la province
d'Ontario, je désire dire quelques mots, et ce sera
pour dire à mes compatriotes français et catholiques
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et à mes collègues dans cette chambre que le stig-
mate qu'un ou plusieurs députés cherchent à impri-
mer sur le front des protestants conservateurs
(l'Ontario, est aussi faux qu'il est peu digne, et
aussi anti-patriotique qu'il est malicieux. Je viens
d'une partie de la province d'Ontario qui, aujour-
d'hui, je regrette de le dire, est en grande partie
représentée dans cette chambre par des hommes
qui entretiennent des idées politiques différentes
(le celles de la droite. La population (le ce district
est en grande partie protestante. Il est vrai qu'il
y a un grand nombre de catholiques dans le district,
mais la population protestante y constitue la grande
majorité.

Et comme je viens de ce district et que j'ai été
en communication avec un grand nombre des con-
servateurs influents, quelques-uns des conserva-
teurs les plus marquants de la province d'Ontario,
je puis déclarer ce soir à la chambre, et je crois
qu'elle acceptera ma parole sur ce point, que j'ai
ici, dans mon bureau et sous la main, l'assurance
écrite de la part de ces conservateurs marquants,
que si un chef canadien-français ou un chef anglais
et catholiques eût été choisi pour constituer le gou-
vernement du pays, il n'eut pas eu de partisans
plus loyaux dans toute la Confédération, que ces
hommes qui, bien qu'entretenant des convictions
religieuses différentes de celles de ce chef, se fussent
tournés vers lui et l'eussent estimé pour son habi-
leté, son patriotisme et la position qu'il eût occupée
comme homme d'Etat dans ce pays.

Je n'hésite pas i dire que nous ne sommes pas
des bigots, je n'hésite pas à dire que nous avons
l'esprit aussi large, que nous sommes aussi libéraux
et aussi justes que les honorables députés de la gau-
che. Je concours dans le sentiment exprimé par,
les deux côtés de la chambre, dans l'espoir que le
jour n'est pas venu-et j'espère qu'il ne viendra
jamais pour ceux qui ont suivi le grand chef aujour-
d'hui disparu-où l'on repoussera un homme parce
quil se trouve qu'il a des convictions religieuses
différentes de celle de la majorité de la population
d'Ontario.

Je ne me propose pas de discuter longuement cette
question, mais, comme je l'ai dit en commencant
mes remarques, me trouvant à peu près le seul re-
présentant conservateur de cette partie d'Ontario
qui est en rande majorité protestante, je dis que
ce n'est ni 1 homme ni l'église quenous considérons;
mais que ce sont ses principes de politique publi-
que, son habileté, son caractère responsables, son
éminence et sa position comme canadien qui nous,
détermineront à accepter le chef du gouvernement
aujourd'hui comme dans l'avenir. Je déclare ici
que quel que soit l'homme choisi comme chef du
gouvernement dans ce pays, que ce soit sir Hector,
Langevin, sir John Thompson ou l'honorable M.
Abbott, s'il a même qualité que ces hommes ou
d'autres pour remplir ces fonctions, nous nous rallie-
rons autour de lui pour maintenir la politique inau-
gurée par le vieillard aujourd'hui disparu et que,
je l'espère, le pays suivra pendant de longues an-
nées.

M. BEAUSOLEIL: M. l'Orateur, je n'avais pas
l'intention de prendre la parole sur cette question,
mais les paroles dont l'honorable ministre du reve-
nu (le l'intérieur s'est servi à l'égard du parti libé-
ral (le 1872 à 1873, et l'ingratitude dont il fait preuve,
pour l'appui qu'il lui a donné à cette époque, me
portent à me lever et à protester contre l'accusation

qu'il a lancée contrele parti libéral d'avoir eu certai-
nes opinions dans l'opposition sur la protection qui
est due aux droits de la minorité et de les avoir répu-
diées lorsqu'il est arrivé au pouvoir.

Quels sont les faits qui se sont passés de 1872 à
1874 à propos de la question des écoles du Nouveau-
Brunswick ? En 1872, l'honorable député de Vic-
toria qui est devenu et qui est encore ministre du
revenu de l'intérieur, a fait des efforts pour faire dé-
savouer la loi qui privait les catholiques du Nou-
veau-Brunswick de leurs écoles séparées. Dans
cette ouvre, il a été aidé par les hommes les plus
éminents de l'opposition. En 1873,il a été proposé
une motion qui fut adoptée par la chambre. Cette
motion était à l'effet que les officiers en loi de la Cou-
ronne, en Angleterre, ayant donné leur opinion que
le bill passé par la législature du Nouveau-Bruns-
wick était dans les attributions de cette législature,
il était à propos d'avoir une décision du Conseil
Privé, et qu'en attendant, le bill devrait être désa-
voué afin de permettre aux deux partis de venir
devant les tribunaux pour faire décider la validité
de cette loi. Qui sont ceux qui ont supporté
l'honorable député de Victoria dans cette occasion?
Ce sont tous les chefs du parti libéral et tous les
membres du parti libéral àquelques exceptions près.
Qui sont ceux qui l'ont combattu ? Ce sont les mem-
bres du gouvernementconservateur alorsaupouvoir
et une partie de leurs partisans. La motion deman-
dant le désaveu fut adoptée, et le parti libéral
aurait été prêt à aller plus loin s'il n'avait pas
été arrêté par l'honorable député de Victoria, au-
jourd'hui l'honorable ministre du revenu de l'in-
térieur, qui s'était rendu à Frédericton, je crois,
et qui avait réussi à convaincre les évêques qu'il était
de l'intérêt de l'existence même de la confédéra-
tion que ce bill ne fût pas désavoué. Tout le monde
sait ce qui s'est passé à cette époque-là, et je n'ai
pas besoin de citerune autorité plus haute que celle de
l'évêque des Trois-Rivières qui, dans une lettre
écrite récemment à l'honorable secrétaire d'Etat di-
sait que c'est au nom du pacte fédéral quel'abolition
des écoles séparées a été maintenue dans le Nouveau-
Brunswick, que les évêques n'ont pas accepté
l'offre que faisaient les ministres catholiques de rési-
gner, et qu'ils ont permis que la loi injuste ne
fût pas désav ouée.

Voici ce passage de la lettre de Monseigneur
Laflèche :

C'est au nom du pacte fédéral que l'abolition des écoles
séparées a été maintenue dans le Nouveau-Brunswick, il
y a quelques années, et cependant les ministres catholiques
qui faisaient alors partie du gouvernement fédéral ont
déclaré aux évêques qu'ils étaient prêts à résigner sur
cette question et ce n'a été que par respect pour l'autono-
mie des provinces que cette loi injuste a été alors tolérée.

Qu'est-ce qu'on a substitué au désaveu que la
chambre était prête à voter? On -a substitué le
vote d'une somme de $5,000 pour porter la cause
devant le Conseil Privé de Sa Majesté. Cette me-
sure a été acceptée par l'honorable ministre du
revenu de l'intérieur de même que par tous les
membres qui siégeaient de l'autre côté de la cham-
bre. Mais lorsqu'après le scandale du Pacifique, il
y eut un changement de gouvernement, la solution
que l'honorable député de Victoria avait acceptée
en 1873 était devenue mauvaise. Ce n'était plus
seulement d'une question à soumettre au Conseil
privé, ou d'unvote de $5,000 pour porter la cause en
appel dont il s'agissait. L'honorable député de Vic-
toria (M. Costigan) après avoir renoncé au désaveu
voulait un amendement à la constitution; après
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avoir abandonné un remède prompt, immédiat, effi-
cace d'obtenir justice que lui offraient la coustitu-
tion et la majorité de la chambre, voulait recourir
aux moyens extra-constitutionnels.

Mais sa position était tellement fausse qu'il reti-
ra sa motion et ne voulait même pas diviser la
chambre.

Pourconible d'inconséquence, l'honorable ministre
est entré et reste dans un gouvernement composé
(les hommes qui ont soutenu les mesures d'oppres-
sion dont il se plaignait à ce juste titre?

Tout homme sérieux qui étudira l'histoire (le la
confédération en arrivera nécessairement à cette
conclusion :-

Qu'en Canala comme en Angleterre, le parti
libéral s'est montré l'ami, le protecteur, le défenseur
<les droits de la minorité; que lui seul a pris en
mains la défence les opprimés ; lui seul est resté
sur le terrain constitutionnel.

D'un autre côté, il découvrira que toutes les atta-
ques dirigées contre les droits nationaux et religieux
de la minorité, sont parties du camp conservateur;
que toutes les mesures d'oppression et de tyrannie
adoptées contre la minorité ont été préconisées et
défendues par le parti conservateur, sans quelques
honorables exceptions personnelles.

En présence de ces faits, il y a dans les paroles
de l'honorable ministre <lu revenu <le l'intérieur,
plus que de l'ingratitude : il y a une injustice cri-
ante contre laquelle je crois devoir protester avec
énergie. -(Texte).

M. SAVARD : En me levant de mon siège, à
cette heure avancée de la nuit, il est inutile de dire
que je n'ai pas l'intention (le faire un discours ;
mais, dans les circonstances, je crois qu'il est de
mon devoir, tant envers mon comté qu'envers le
pays, de donner des explications pour le vote que
je serai appelé à donner dans quelques instants.

M. l'Orateur, si la motion qui est maintenant sou-
mise à la chambre n'avait pas soulevé de discus-
sion ; si l'on avait tout simplement été appelé à
voter sur l'ajournement de la chambre, il est inu-
tile de dire que j'aurais voté contre cette motion ;
car, je considère qu'il serait inopportun d'ajourner
la chambre aujourd'hui ; niais, par la discussion
qui a eu lieu, j'ai compris, avec toute la Chambre,
que cette motion avait un but spécial. La discus-
sion qui a eu lieu sur cette motion nous a prouvé
clairement et parfaitement que d'un côté de cette
Chambre on voulait protester solennellement,
devant la Chambre .et devant le pays, contre la
formation du cabinet. M. l'Orateur, j'ai toujours
été conservateur et je suis conservateur en principe,
malgré que j'aie fait la lutte contre un ministre du
gouvernement de sir John-A. Macdonald. Pen-
dant la lutte que j'ai faite, dans mon comté,
je n'ai pas soulevé de questions politiques ;
jamais je n'ai contredit sur les hustings la
politique de sir John Macdonald ou même
déclaré qu'elle était mauvaise : mais j'ai seu-
lement dit qu'il appartenait à mon comté de
choisir un des siens pour le repréienter dans
cette chambre. C'est sous ces circonstances que
j'ai été élu. Jusqu'à présent, depuis que j'ai
l'honneur d'occuper un siège ici, j'ai pris la
position la plus indépendante qu'il m'a été possible
de prendre; je n'ai pas donné un vote de partisan
sur les questions soumises à la chambre ; j'ai
voté, chaque fois, par principe et par conviction ;
mais, ce soir, j'ai une déclaration à faire

M. BEAUSOLEIL.

et je vais la faire. Je considère que les
circonstances qui ont suivi et qui ont entouré la
formation du cabinet actuel ont été extrêmement
malheureuses pour la province de 'Québec et sur-
tout, pour la nation canadienne-française. MU.
l'Orateur, si, ce soir, je me lève ici pour adresser la
parole, c'est afin de protester contre l'injustice qui
a été faite, non-seulement à unmais à deuxmemnbres
<lu cabinet. Il y avait dans le cabinet de sir John
Macdonald un homme qui commandait l'attention
du public et qui méritait d'occuper le poste impor-
tant de premier ministre. Je m'attendais moi-
même, comme dans tout le pays on se le disait. que
celui qui devait être appelé à recueillir cette succes-
sion était l'honorable ministre des travaux
publics. Il n'y a pas un seul homme dans cette
chambre, du moins du côté ministériel, qui avait
ses états de service; il était le premier lieutenant
de sir John Macdonald, il l'avait suivi en tout et
partout, il avait été leader du gouvernement chaque
fois que le chef du cabinet était absent. C'est lui
qui commandait l'attention et lui qui, dans mon
opinion, devait être appelé à former le cabinet,
mais on a mis de côté ses états de service, son an-
cienneté et les usages constitutionnels, et on lui a
préféré un homme qui n'est pas responsable au
peuple. Si l'on avait choisi l'honorable ministre
des travaux publics ou l'honorable ministre de la
justice, l'un ou l'autre de ces messieurs aurait
donné satisfaction à la Puissance du Canada; parce
que, avec l'un ou l'autre, nous aurions eu un pre-
mier ministre constitutionnel, un premier ministre
responsable au peuple, tandis qu'aujourd'hui nous
avons l'honorable M. Abbott, un homme, je veux le
croire, parfaitement honnête, parfaitement respec-
table et habile, mais enfin un homme que je ne
connais pas et que beaucoup d'entre nous ne con-
naissent pas, car sa carrière politique n'a pas été
aussi brillante que celle de l'honorable ministre des
travaux publics ou de l'honorable ministre de la
justice.

M. l'Orateur, si j'ai pris la parole dans cette
chambre, je le répète, c'est simplement pour pro-
tester au nom de mon comté, au nom de la province
de Québec et au nom de la Confédération du Canada
contre l'injustice que je prétends avoir été commise
à l'égard de la chambre des Communes en ne choi-
sissant pas un membre de cette chambre et en igno-
rant l'un des plus anciens membres du cabinet pour
recueillir la succession de sir John-A. Macdonald.
(Texte.)

On prend le vote sur la motion d'ajournement
de M. Laurier :

POUR:

Allan,
Aulison,
Amyot,
Armstrong,
Bain,
Barron
Beausoleil,
Béchard,
Beith,
Borden,
Bowers,
Bowman,
Brodeur
Brown (êhateauguay),
Brown (Monck),
Burdett,
Cameron (Huron),
Ca mbel],

Charlton,

Messieurs
Harwood,
Hyman,
Innes,
King
LanderkAin,
Langelier,
Laurier,
Lavergne,
Leduel
Lister,
Livi ston,

Mae nald'(Huron),'
McGregor,
MeMillan,
MeMalien,
Mignault,
Mills (Bothwell),
Monet,
Mosseau,
Mulock,
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Choquette,
Christie,
Colter,
Davidson,
Davies,
Dawson,
Delisle,
Devlin,
Edgar,
Edwards,
Fauvel,
Featherston,
Forbes,
Fraser,
Gauthier,
Geoffrion,
German,
Gillmor,
Godbout,
Grieve,

(la rgraft,

Pour:

Frémnont,
Flint,
Seriver,
Joncas,
Cartwright (Sir Richard),
Mackenzie,
Casey,
Bernier,
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Murray,
Paterson (Brant),
Perry,
Proulx,
Rider,
Rinfret,
Rowand,
Sanborn,
Savard,
Semple,
Simard
Somerville,
Spohn,
Sutherland,
Tarte,
Trow,
Truax,
Vaillancourt,
Watson,
Welsh,
Yeo.-83.

CONTRE:

Messieurs

Adams,
Barnard,
Bergeron,
Bergin,
Bowell,
Burns,
Cneron (Inverness),
Carignan,
Carpenter,
Caron (Sir Adolphe),
Cleveland
Coatsworih,
Cochrane,
Cockburn,
Corbould,
Corby,
Costigan;
Craig,
Curran,
Daly,
Daoust,
Davin,
Davis,
Denison,
Desaulniers
Desjardins (Hochelaga),
Desjardins (L'Islet),
Dewdney,
Dickey,
Dugas,
Dupont,
Dyer,
Earle,
Fairbairn,
Ferguson (Leeds & Gren.),
Ferguson (Renfrew),
Fréchette,
Gillies,
Girouard,
Gordon,
Grandbois,
Haggart,
Hazen,
Henderson,
Hodgins,
Huteiuns,
Ingram,
Jamuieson,
Kaulbaeb,
Keuuy,
Kirkpatrick.
Langevin (Sir Hector),

LaRivière,
Léger,
Lépine,
Lippé,
Macdonald (Wing),
Macdonald (Winnipeg),
Macdonell (Algoma),
Macdowall,
Mackintosh,
McAllister
McDonald (Victoria),
McDougald (Pictou),
McDougall (Cap-Breton),
McGreevy,
McKay,
MeKeen,
McLean,
McLenuan,
McLeod,
MeNeill
Madill,
Mara
Marshall,
Masson,
Miller,
Mills (Annapolis),
Moncrieff,
Montague,
O'Brien,
Patterson (Colchester),
Prior,
Putuam,
Robillard,
Roome,
Ross (Dundas),
Ross (Lisgar),
.yckman,
Skinner,
Sproule,
Stairs,
Taylor,
Temple,
Thompson (Sir John),
Tisdale,
Tupper,
Tyrwhitt,
Wallace,
Weldon
White (Ùardwell),
White (Shelburne),
Wood (Brockville).-103.

Messieurs
Contre:

Ives,
Wood (Westmoreland),
Stevenson,
Chapleau,
Foster,
Smith (Sir Donald),
Reid,
Baker,

Pope
Préfon'taine, Burnham,
Bourassa, Ouimet,
Gibson, Wilmot.

M. TROW : L'honorable député de Gaspé, l'ho-
norable député de Yarmouth, et l'honorable député
de Huntington n'ont pas voté.

M. SCRIVER : J'ai convenu de m'abstenir de
voter avec l'honorable député de Peterborough
ouest (M. Stevenson).

M. JONCAS : J'ai convenu avec l'honorable
secrétaire d'Etat de m'abstenir <le voter. Je n'ai
guère besoin d'ajouter que si j'avais voté je l'aurais
fait en faveur de la motion.

M. GUAY: L'honorable député du comté de
Québec, n'a pas voté.

M. FRÉMONT : J'ai convenu de m'abstenir de
voter avec l'honorable député de Sherbrooke (M.
Ives.) J'aurais voté pour la motion.

M.TAYLOR : L'honorable député de Grenville
n'a pa' voté.

M. REID : J'ai convenu de m'abstenir de voter
avec l'honorable député d'Elgin-Ouest (M. Casey).

La motion est rejetée.

RELATIONS COMMERCIALES AVEC LES
ET A.TS-UNIS.

Sir JOHN THOMPSON : Je dépose un messa-
ge de Son Excellence le gouverneur-général.

M. l'ORATEUR donne lecture du message
suivant:-

STANLEY DE PEsToN.
Le gouverneur général transmet à la chambre des Com-

munes de nouveaux documents concernant l'extension et
le développement du commerce entre les Etats-Unis et
la Confédération. y compris la colonie de Terreneuve.

PALAIs nu GOUVERNEMENT,
OTmrÂwA, 16 juin 1891.

EN COMITÉ-TROISIÈME LECTURE.

Bill (n' 78),pour modifier l'acte érigeant en
corporation la compagnie du chemin de fer de Col-
lingwood et de la baie de Quinté.--(M. McCarthy.)

AJOURNEMENT.

Sir HECTOR LANGEVIN : Je propose que la
séance soit levée.

La motion est adoptée, et la séance est levée à
1.50 a. ni. (mardi.)

CHAMBRE DES COMMUNES.
MARDI, 23 juin 1891.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIÈRE.

RAPPORT OFFICIEL DES DÉBATS.

M. DESJARDINS (Hochelaga)-: Je dépose le
deuxième rapport du comité nommé pour surveiller
les rapports officiels des débats,

EXPÉDITION DU BÉTAIL SUR PIED.

M. TUPPER: Je propose que demain la cham-
bré se forme en comité pour prendre en considéra-
tion la résolution suivante:

Qu'il est expédient de passer un acte concernant l'ex-
pédition du bétail sur pied, et de prescrire que le gouver-
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neur en conseil pourra nommer des inspecteurs en vertu
du dit actP et déterminer la rémunération à leur être
payée à même les honoraires que le gouverneur en conseil
pourra juger à propos de faire payer sur le bétail sur pied
expédié sur aucun navire faisant ce trafic.

La motion est adoptée.

COMPAGNIE DU CHEMIN , DE FER ET DE
HOUILLE DE LA VALLEE DU DAIM.

M. DEWDNEY : Je propose que demain la
chambre se forme en comité pour examiner la réso-
lution suivante :

Qu'il est expédient d'amender de nouveau l'acte 42
Victoria, chap. 4, intitulé " Acte autorisant l'octroi de
subventions en terres à certaines compagnies de chemins
de fer," et de prescrire que des terres fédérales pourront
être octroyées à la Compagnie de chemin de fer et de
bouille de la Vallée du Daim, n'excédant pas en étendue
six mille quatre cents acres pour chaque mille du chemin
de fer de la compagnie, depuis la station de Cheadle, sur
la ligne du chemin de fer Canadien du Pacifique, jusqu'à
son terminus à un point dans où près le township 29, rang
23, à l'ouest du quatrième méridien, distance d'environ
55 milles, ou depuis la ville de Calgary, dans le district
d'Alberta, dans les territoires du Nord-Ouest, jusqu'à son
dit terminus dans le township 29, rang 23, à l'ouest du
quatrième méridien, distance d'environ soixante et quinze
milles.

La motion est adoptée.

VOIES ET MOYENS-LE BUDGET.

M. FOSTER: En me levant pour demander à la
chambre de se former en comité <les voies et moyens
pour examiner les subsides qui doivent être accor-
dés à Sa Majesté, je demande pour quelques instants
l'indulgence <les députés présents, pendant lesquels
je vais faire un exposé concis, mais clair et précis,
je l'espère, de 'état financier lu pays, des opéra-
tions de l'exercice passé et de l'exercice présent, et
de quelques estimations pour l'exercice à venir.

Sous deux rapports, pendant les années passées
que nous avons à examiner, le Canada n'a pas été
aussi favorisé que nous l'aurions désiré. La récolte
qui avait donné le belles espérances au début de
l'année dernière n'a pas tenu ce qu'elle promettait,
n'a pas été aussi abondante qu'on pouvait l'espérer,
ni aussi abondante que les années précédentes.

Le comnmerce de bois a eu à souffrir, dans une
certaine mesure, de l'encombrement du marché an-
glais, et, aussi, dans une certaine mesure, les per-
turbations qui ont surgi dans plusieurs Etats de
l'Amérique du Sud, où nous expédions une grande
partie de notre bois. Ces perturbations ont été
causées par une mauvaise administration financière
et des soulèvements et des révoltes intestines.
Sous ces deux rapports, les espérances que nous
avions formées pour le Canada ne se sont pas réali-
sés, mais à part cela nous pouvons nous féliciter,
dans cette chambre et dans le pays, de l'état géné-
ral et de la condition de notre commerce, de nos
industries et de nos produits. La récolte, bien que
n'ayant pas été abondante, n'a pas été, à tout pren-
dre, beaucoup au-dessous de la moyenne, et les
prix que nous avons obtenus pour nos produits
agricoles ont probablement été beaucoup plus élevés
que l'année précédente, de sorte que le résultat
final, pour le pays en général, n'a pas été aussi
désastreux qu'on aurait pu le croire d'abord.

Pour l'année actuelle, nous ne pouvons pas dire,
sans doute ce qui arrivera d'ici à quelques mois,
mais les perspectives, surtout dans le Nord-Ouest,
le Manitoba et certaines parties des anciennes pro-
vinces, sont excellentes. Une superficie plus con-
sidérable, surtout dans l'ouest, a été mise en cul-

M. TUPPER.

ture, et à l'heure qu'il est les espérances sont des
plus brillantes.

A propos du commerce étranger pour l'exercice
1889-90, je puis (lire que l'ensemble de ce commerce
a été de $14,000,000 plus élevé que le chiffre de
l'exercice précédent, et que c'est un des exercices
les plus prospères dans l'histoire de la Confédéra-
tion; notre commerce a été de $65,000,000 plus
considérable que pendant l'exercice de 1878-79, le
dernier du gouvernement qui a précédé celui-ci.

Les exportations du dernier exercice ont été de
$7,500,000 plus élevées qu'en 1888-89, et d'environ
$25,000,0 plus élevées qu'en 1878-79. Notre
commerce avec l'Angleterre a été de $7,000,000
plus considérable qu'en 1888-89, et il a aussi
augmenté plus ou moins avec la France, l'Alle-
magne, le Portugal, l'Italie, la Hollande, la Bel-
gique, la Chine, le Japon et la Suisse. Il y a eu
une diminution d'environ $1,000,000 dans notre
commerce avec les Etats-Unis d'Amérique, une
faible diminution avec l'Espagne, et une diminution
plus marquée avec Terreneuve, l'Amérique du Sud
et les Antilles. J'ai déjà indiqué les raisons qui
ont amené cette diminution du commerce avec
quelques-uns de ces pays, et je puis dire dès main-
tenant que, grâce à la réalisation des promesses
faites l'an dernier, l'exercice courant, qui est main-
tenant terminé, accusera une forte augmentation
dans les exportations, mnêie sur la forte augmenta-
tion de l'exercice précédent.

Le commerce intérieur du pays, si on le prend
dans son ensemble et dans ses grandes lignes, nous
parait être dans de bonnes conditions. Certaines
branches de l'industrie sont florissantes, pendant
que d'autres ne sont pas aussi prospères, et à tout
prendre, je crois exprimer 1 opinion des gens
d'affaires en affirmant que la situation du pays est
bonne si elle n'est pas très prospère.

Le commerce interprovincial qui, d'année en
année, devient un facteur de plus en plus important
de notre prospérité augmente constamment et bien
que nous n'ayons pas de moyens certains de cons-
tater par la statistique l'augmentation exacte de
l'ensemble de ce commerce, nous possédons des
preuves certaines qu'il augmente considérablement
et qu'il apporte avec lui ce surcroit d'énergie, de
vie et de prospérité que nous constatons.

Sous ce rapport, nous avons eu des auxiliaires
précieux dans nos chemins de fer, les lignes princi-
pales qui ont été construites et qui sont aujourd'hui
dans les meilleures conditions d'exploitation, et les
autres lignes plus petites qui desservent certains
centres intérieurs et qui alimentent le trafic des
grandes lignes. Ces chemins de fer, grâce à une
administration généralementprudente, sont devenus
d'année en année des agents puissants pour le déve-
loppement du commerce intérieur du pays. Le
dernier exercice a aussi été marqué par un surcrot
d'activité dans l'industrie minière au Canada. Le
gouvernement a contribué à ce résultat en mettant
dans le tarif une clause admettant en franchise
pendant trois ans, certaines machines et certains
outils qui ne se fabriquent pas ici.

La prime sur le fer produit aussi son effet, et
dans certaines parties du pays, la puissance de pro-
duction du Canada sous ce rapport, sera considéra-
blement augmentée cette année, grâce aux capitaux
qui sont placés dans cette industrie.

La visite faite à ce pays par l'association des
mineurs et ingénieurs d'Angleterre, à l'occasion de
sa réunion annuelle, a été, m'assure-t-on, d'une
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grande importance pour le développement de cette
industrie. Les opinions et les intentions de ces
hommes experts et essentiellement pratiqùes ne
peuvent qbe contribuer à faire mieux connaître les
grandes et importantes ressources du Canada. Je
ne dois pas oublier la part qui revient, sous ce
rapport, au bureau du gouvernement spécialement
chargé de cette question, et je me fais un devoir de
mentionner aussi tout le bien accompli par la com-
mission nommée par le gouvernement d'Ontario,
qui a fait des travaux très importants et a fourni
des renseignements très complets.

Si l'immigration n'a pas été aussi considérable
que pendant certaines autres années, elle a été
d'une classe plus désirable pour notre pays. Elle
consiste en hommes responsables, ayant de l'argent,
des connaissances en agriculture, qui viennent ici
dans l'intention de s'y fixer et de faire valoir le
patrimoine qu'ils acquièrent. Je suis certain que
la visite des cultivateurs anglais qui a été si cons-
ciencieusement faite et qui nous a valu un rapport
plus complet et plus pratique que tous ceux que
j'ai vus, aura pour effet d'éveiller l'intérêt en
Angleterre et des autres pays de l'Europe et nous
amènera une augmentation dans le nombre des
immigrants de la classe que nous désirons avoir.

Nos institutions financières, en général, ont bien
supporté la forte crise de l'an dernier. Pendant
qu'aux Etats-Unis les banques tombaient les unes
après les autres, par suite de la tension et des diffi-
cultés du marché monétaire, pendant qu'en Angle-
terre, et à Londres, le centre du marché monétaire
du monde entier, il y a eu de fortes craintes et de
grands embarras, les banques du Canada ont conti-
nué leurs opérations ordinaires. Cela est dû, je
crois, à l'excellent système de banque que nous
avons ici, mais aussi en grande partie, à l'expérience
pratique et de l'habileté prudente de ceux qui admi-
nistrent ces institutions. Ils suivent les indica-
tions du commerce dans le monde entier, telles
qu'elles se font voir de temps à autres, et ils se
conforment prudemment aux nécessités du moment;
ils tirent profit des avertissements qu'ils obtien-
nent de cette manière et ils peuvent ainsi suivre
une voie sûre.

Notre crédit à l'étranger est aussi bon que les
années précédentes, bien que les embarras finan-
ciers qui ont agité tout le monde civilisé, et sur-
tout les marchés monétaires de l'Europe, aient eu
pour effet de déprécier nos valeurs, comme les va-
leurs le tous les autres pays, et de toutes les autres
colonies, même les consolidés anglais, nos valeurs
sont cependant dans une meilleure situation que
celles des colonies soeurs et à tout prendre, elles
supportent avantageusement la comparaison sous
tous les rapports.

Nous pouvons aussi nous féliciter de l'abondance
du revenu du dernier exercice, le plus élevé qu'il
y ait dans l'histoire du pays, et qui ne provient
pas <l'un surcroit de taxes par suite de changements
(lans le tarif, mais qui est une prieuve de la plus
grande capacité d'achat que possède notre popula-
tion, et partant indique une certaine prospérité et
une situation financière solide.

Nous pouvons aussi nous féliciter de l'équilibre
qui a été maintenu entre les recettes et les dépenses,
équilibre qui ressortira plus clairement lorsque
j'aborderai les détails sur ce point.

Cependant avant de terminer ces remarques qui
servent pour ainsi dire de préambule aux questions
plus importantes qu'il me reste à traiter, je puis
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ajouter que nous possédons une population heu-
reuse, unie, entreprenante, bien intentionnée, satis-
faite de ses institutions, contente de son sort, pleine
de confiance dans l'avenir, et de progrès et d'acti-
vité dans le présent.

Avec la permission de la chambre, je vais m'occu-
per à présent de quelques questions générales de
commerce. On se rappelle qu'il y a deux ou trois
ans j'avais l'honneur de présenter certaines résolu-
tions concernant l'établissement d'un service de
bateaux à vapeur avec les Antilles, l'Australie, la
Chine et le Japon, et un service plus rapide, plus
régulier et plus efficace avec l'Angleterre. J'ai la
satisfaction d'annoncer aujourd'hui que deux de
ces lignes sont maintenant établies, et je l'espère,
solidement établies. Différentes lignes ont été éta-
blies entre le Canada et les Antilles, comme une
expérience, dans le but, si c'est possible, d'établir
un commerce plus considérable avec les îles de la mer
des Caraïbes et quelques ports de la côte de l'Amé-
rique du Sud ; bien qu'on ait eu à surmonter de
grandes difficultés dont la chambre connaîtra la
nature lorsque cette question lui sera soumise, je
crois pouvoir annoncer à mes collègues que ces
lignes sont maintenant passablement bien établies,
à des conditions aussi avantageuses que nous pou-
vions l'espérer dans les circonstances, et sur des
bases qui, d'ici à deux ou trois ans, nous permet-
tront de démontrer à la satisfaction de la chambre
et du pays que ces iles peuvent nous offrir un
commerce considérable et rémunérateur, surtout
pour certaines branches d'industries qui se com-
plètent l'une et l'autre et qui ne font concurrence
à aucune industrie déjà existante dans l'un ou
l'autre pays ; nous n'avons à lutter que contre la
concurrence étrangère.

Quant à l'océan Pacifique, je puis· dire que la
ligne de navires subventionnée par le gouverne-
ment impérial et en partie par le gouvernement
canadien, est enfin pn fait accompli. Depuis deux
mois le premier de ces navires rapides, solidement
construit et richement aménagé, est en opération
et la malle et des passagers sont allés de l'Orient en
Angleterre à travers le Pacifique, à travers la partie
canadienne de ce continent et à travers l'Atlan-
tique, dans un délai réellement étonnant, qui a fait
l'étonnement et nous a valu les éloges de la presse
et des hommes publics de l'Angleterre et des autres
pays européens.

Le gouvernement a aussi fait tout son possible
pour améliorer de la même manière le service sur
l'Atlantique. La Chambre connaît l'historique de
cette question à venir jusqu'à l'an dernier. Durant
le dernier exercice nous avons conclu un arrange-
ment provisoire avec une compagnie d'une grande
solidité financière et dont M. Bryce Douglas était
l'agent au Canada. M. Douglas a visité le pays et
inspecter la ligne du chemin de fer canadien du
Pacifique et les ports de la côte du Pacifique. Je
puis dire qu'il a été enthousiasmé de l'avenir qui
s'offre à ce pays, et des espérances d'un commerce
rémunérateur sur ce continent et sur l'Atlantique
suffisant pour l'engager à établir une ligne de na-
vires de prémière classe entre les ports du Canada
et ceux de l'Angleterre.

Un contrat provisoire fut conclu et sans deux
circonstances regrettables, je crois que le gouverne-
nient serait aujourd'hui en état d'annoncer qu'un
contrat formel a été signé pour l'établissement d'une
ligne de navires égaux sous tous les rapports à ceux
qui font le service entre New-York et l'Angleterre
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et le continent. L'une (le ces circonstances est la
perturbation survenue sur le marché monétaire (le
l'Angleterre, à la suite d'événements qlue tout le
monde connaît, et l'autre c'est la mort soudaine et
regrettable (le M. Bryce Douglass lui-même qui
était l'aine (le la compagnie.

Cette mort prématurée de M. Douglass et l'état
agité du marché-monétaire ont retardé le projet et
le gouvernement est obligé de se remettre à l'oeuvre,
avec l'aide de la subvention libérale que le parle.
ment a mise n sa disposition, pour travailler à attein-
dre le but que cette chambre est unanime à désirer.

Depuis l'an dernier, le bill McKinley qui était en
discussion, pendant que cette chambre était en ses-
sion, et dont les principaux traits étaient connus
avant que nous nous fussions séparés, est maintenant
en vigueur. Beaucoup d'intérêts dans ce pays
voyaient ce bill avec (le grandes hésitations et (le
grandes craintes. Il menaçait certaines branches
de notre commerce. Sous plusieurs rapports, il
devait produire des déplacements et des diversions
dans notre commerce. Aujourd'hui, le Canada a
fait le ce bill une expérience de quelques mois, et
et autant que je puis voir, par une étude sincère de
ce qui a eu lieu pendant ces quelques mois dans les
industries affectées, les intérêts canadiens ont subi
le choc sans être ébranlés, ils ont beaucoup moins
souffert qu'on ne s'y attendaient, lorsque le bill était
en discussion devant le congrès de Washington et
sur le point d'être adopté. -

Tout en déplorant certains traits du bill Mc-
Kinley, la population du Canada savait que depuis
1887 jusqu'aujourd'hui, ce n'est pas la faute du
gouvernement canadien si les relations commer-
ciales entre les deux pays ne sont pas plus satis-
faisantes qu'elles ne le sont.

Notre population savait que lorsque l'ancien
traité de réciprocité a été abrogé en 1866, ce n'est
pas à la demande du Canada, mais à la demande
expresse des Etats-Unis; elle savait que depuis, à
plusieurs reprises, le Canada a fait des avances,
dans un esprit honorable et conciliant, pour la re-
prise des anciennes ou la formation de nouvelles
relations sur des bases équitables et raisonnables.
Tenant compte de ce qui a suivi l'abrogation de
l'ancien traité de réciprocité, la population cana-
dienne, tout en déplorant certaines clauses du bill
2cKinley, n'a pas cru qu'il y avait raison de
s'alarmer ni le se décourager, vu l'expérience du
passé, notre situation actuelle et les espérances que
nous avons pour l'avenir.

Les Canadiens se sont rappelés qu'après 1866 ils
avaient eu assez d'énergie, d'habileté et de déter-
mnination pour convertir ce qu'on supposait devoir
être un grand malheur, en un réel bienfait, en ce
que les Canadiens ont dû s'en rapporter à eux-
mêmes et à leur énergie pour se trouver de nou-
veaux débouchés avantageux pour le commerce, et
l'écoulement les produits ; cette fois encore, ils se
sont dit que tout en ayant désiré des relations coin-
merciales plus cordiales avec les Etats-Unis, il leur
restait assez (le ressources, d'énergie et de brillantes
perspectives pour faire face à la situation sans mur-
murer ni perdre confiance dans l'avenir.

Ce bill McKinley était à peine voté, qu'à la de-
mande des représentants d'une industrie impor-
tante j'ai envoyé un homme pratique et habile en
Angleterre pour étudier dans tous ses détails une
industrie qu'on croyait devoir être gravement at-
teinte par le bill McKinley, le commerce des oeufs ;
l'enquête que cet envoyé a faite, qui a été poursui-

M. FOSTER.

suivie depuis par le haut commissaire nous a pro-
curé une foule <le renseignements qui nous démon-
trent avec certitude que nous possédons en Angle-
terre, pour les oufs et les volailles, un marché illi-
mité où la concurrence locale est presque nulle et
où la demande va toujours augmentant. Lorsque
nous airons étudié et bien compris les besoins et
l'idiosyncrasie de ce marché, ce qui nous sera facile,
nous aurons là une débouché permanent et illimité
pour les articles qu'il nous plaira de produire et
d'exporter.

La statistique nous enseigne, sans l'ombre d'un
doute, que sur le marché américain la demande
pour le surplus de notre production d'œufs devenait
de plus en plus restreinte par suite de la concur-
rence locale et l'augmentation de la production
indigène.- Cette même statistique nous enseigne
qu'en Angleterre la demande dépasse continuelle-
ment l'offre, et qu'il n'est pas probable qu'il vienne
un temps où la production indigène sera plus suffi-
sante qu'aujourd'hui. Ce qui est vrai pour les oufs
est également vrai pour les volailles, les animaux
vivants, le foin et autres produits. Je ne crains
pas <que ma réputation ait à souffrir en affirmant
(ue l'exportation <le ces produits suivra la ntêmne
marche et produira des résultats tout aussi'avanta.
geux que l'exportation des animaux, du fromage
et autres produits, qui a en des commencements
très modestes et qui rapporte aujourd'hui des mil-
lions à notre commerce et les bénéfices considéra-
bles à nos producteurs.

Je suis certain que personne ici ne désire un
autre résultat. Et après l'expérience que j'ai du
passé, après les études que j'ai faites des conditions
de ce commerce, je ne vois rien pour m'engager à
être plus modéré que je l'ai été dans mes déclara-
tions.

Pendant ces dernières années, plusieurs tentatives
ont été faites aussi pour augmenter notre commerce
avec les Antilles. On a subventionné dans ce but
des compagnies <le navires à vapeur, et l'an dernier,
en vertu d'une décision du Conseil j'ai eu l'avan-
tage de visiter ces pays, d'avoir des entrevues avec
les gouvernements, les marchands et la population,
pour me renseigner plus intimement sur les condi-
tions et les avantages que nous pouvions attendre
d'un commerce plus considérable avec ces îles.

Qu'ai-je constaté dans ce voyage? D'abord j'ai
constaté que la population des Antilles anglaises
était très bien disposée envers le Canada. On s'est
montré enchanté <le l'intérêt que ma visite excitait
parmi le peuple. Ils n'ont que des sentiments d'af-
fection pour leurs frères du nord, et tous sans ex-
ception, se sont montrés favorables à l'établisse-
ment de relations commerciales plus étendues entre
ces îles et le Canada. Justement vers cette époque
le bill McKinley entra en opération avec ses effets
divers sur la population des Antilles, et cette nou-
velle loi les porta il réfléchir avant d'accepter les
propositions que j'étais autorisé à leurfaire d'un tarif
différentiel pour les produits qu'un des deux pays
peut avoir besoin de l'autre. L'adoption du bill
McKinley les obligea à étudier sérieusement la
nouvelle situation qui leur était faite, à ce moment-
là, avant d'accepter mes propositions, ou prendre
une décision quelconque.

La faute que nous avons commise, c'est de n'avoir
pas établi un navire à vapeur entre le Canada et
ces îles, il y a douze ou quinze ans. Si nous avions
fait cela nous aurions ouvert des débouchés au
commèrce des deux pays avant l'établissement de.
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ligues américaines et nous aurions aujourd'hui un
commerce solidement établi avec tous les avan-
tages qlui en découlent. Pendant que nous restions
inactifs, négligeant notre devoir, des navires fai-
saient un service fréquent et régulier entre ces îles
et les ports des Etats-Unis, des relations commer-
ciales s'établissaient, des débouchés étaient trouvés
et aujourd'hui, le Canada, pour introduire ses pro-
duits dans ces pays, est obligé de lutter contre des
intérêts puissants et un commerce bien établi.

Mais je n'en suis pas moins convaincu, que lors-
que la question aura été soigneusement étudiée,
lorsque le bill McKinley aura été en pleine opéra-
tion, avec les clauses de réciprocité qu'il contient,
les populations des Antilles qui sont si bien dis-
posées envers nous, qui ont un si grand désir de
commercer avec nous, seront désireuses et heureuses
<le s'entendre avec nous pour adopter un mode com-
mercial également avantageux aux îles des Antilles
et au Canada. La chose ne devrait pas exister, mais
il est possible que quelques-uns trouvent plaisant
de ridiculiser l'idée d'établir un commerce entre le
Canada et les Antilles. On ne devrait pas se per-
mettre cela. Il est vrai que les Antilles sont ha-
bitées en grande partie par une population noire,
mais cette population est nombreuse et consomme
beaucoup. L'ensemble du commerce de ces îles
s'élèvent à $75,000,000 dont près de la moitié con-
siste en importations d'articles, qui sont des spécia-
lités du Canada, en ce qui concerne leur production.

Ils consomment ces articles, qui sont nos pro-
duits naturels et les produits de nos industries ; et
je suis .onvaincu que ces articles, lorsqu'ils seront
connus aux Antilles, y trouveront un écoulement
facile. Ce fait est prouvé par le résultat que nous
avons obtenu l'an dernier et, aussi, par les résul-
tats que commence à produire l'exposition de la
.Jamaïque où le Canada a exposé de nombreux pro-
duits et remporté les plus beaux succès. A cette
exposition, qui a fait disparaître une foule de pré-
jugés et une foule d'idées erronées que les habitants
de cette île nourrissaient à notre égard, le Canada
a exhibé ses marchandises le plus avantageusement
possible ; il a prouvé à ces habitants qu'ils pou-
vaient faire avec nous un commerce qui serait
avantageux aux deux pays ; il a jeté les bases de
ce commerce en faisant des ventes réelles de diffé-
rents articles et ceux qui exposaient là des échan-
tillons de leurs produits, m'ont déclaré que les
perspectives d'un commerce futur entre ce pays et
le nôtre sont des plus belles.

Puis, dans le cours de l'année dernière, nous
avons eu, de la part des Etats-Unis d'Amérique,
une réponse différente de celles que nous en avons
reçues depuis 1866 jusqu'aujourd'hui. Les papiers,
ou au moins une partie de ces papiers, ont été
déposés sur le bureau de la chambre. Ils feront
plus tard le sujet d'une discussion. Qu'il me
sutilise <le dire, pour le moment, qu'à l'invitation
de M. le secrétaire Blaine-

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez

M. FOSTER-les délégués du Canada se sont
rendus à Washington dans le but d'avoir une
entrevue non officielle avec M. Blaine et de parler
les possibilités de relations commerciales entre les
Etats-Unis et le Canada. Ces délégués ont été à
Washington à la demande expresse des Etats-Unis
et pour la convenance de ce pays et non pour la
nitre, le président de la république américaine
nous a demandé d'ajourner cette conférence non

officielle qui avait été fixée à cette époque et de
nous réunir à sa propre demande, au mois d'octobre
prochain, à Washington. Voilà le véritable état
de choses. Relativement aux offres qui, souvent,
ont été faites par l'entremise des ministres anglais
et autrement, c'est la première fois que le gouver-
nement américain donne à entendre qu'il consent à
traiter avec nous et à discuter ouvertement et
librement les bases d'une convention commerciale.
Il ne m'appartient 'pas, aujourd'dui, il ne serait
pas prudent, non plus, de tracer les lignes, ou de
faire connaître les détails de la politique que sui-
vra le gouvernement, lorsque cette assemblée aura
lieu à Washington, en octobre. Cependant, je puis
<lire que le gouvernement est prêt, comme l'ont
toujours été les gouvernementsconservateurs, à trai-
ter avec les Etats-Unis sur des bases justes
et équitables et désire sincèrement et ardemment
faire disparaître tous les griefs qui existent, et don-
ner la plus grande liberté de commerce compatible
avec les plus grands intérêts de ce pays dans ses rela-
tions avec les Etats-Unis d'Amérique. On ne devrait
certainement pas demander plus au gouvernement
d'un pays qui jouit <le l'autonomie et qui se respecte.
Plus que cela, nous pouvons dire que, bien que nous
consentions à faire toutes les concessions que nous
pouvons raisonnablement faire sous ce rapport,
nous ne voulons pas aller jusqu'à renoncer au com-
merce que nous faisons avec la Grande-Bretagne et
les autres pays de l'univers ; nous ne voulons pas
perdre, pour un gain douteux, les avantages réels
dont nous avons joui et que nous espérons retirer
encore par nos relations avec la mère patrie, rela-
tions dont nous avons tant retiré dans le passé et
dont nous espérons tant retirer à l'avenir. Mais,
autant que la chose est compatible avec les meilleurs
intérêts de ce pays et dans le send le plus large,
commercialement etnationalement parlant, eu égard
à notre position comme pays formant une partie de
l'empire, nous sommes disposés à faire tout ce que
nous permettront ces considérations, mais rien de
plus. Et le gouvernement des Etats-Unis ne vou-
drait exiger rien de plus. Le gouvernement d'au-
cun pays qui se respecte ne voudrait demander
plus, mais estimerait la nation qui conserverait le
respect de soi-même, position que nous devons iné-
vitablement prendre. Je ne désespère pas que,
lorsque notre conférence aura lieu, en octobre, s'il
ne survient pas des empêchements qui pourraient
amener un fiasco, il soit possible d'adopter un
système qui rendent nos relations commerciales
avec les Etats-Unis beaucoup plus satisfaisantes
qu'elles ne le sont aujourd'hui. Voilà pour ce qui
a trait à ces questions générales.

Passant à un autre point, je désire signaler le
changement qui a été opéré au sujet de nos caisses
d'épargnes fédérales. Les membres de la chambre
qiui ont étudié la constitution de ces caisses d'épar-
gnes, et les règlements en vertu desquels elles ont
été administrées, savent que le taux d'intérêt et le
montant des dépôts ont été fréquemment changés.
Le 24 décembre, 1877, la limite était fixée à $1,000.
En 1880, elle était fixée à 3,000; en 1886, à $1,000
et, en 1887, le maximum en a été fixé à $1,000, avec
une autre limite de $300 par année, comme maxi-
mum de dépôt annuel et, en 1889, le taux de l'inté-
rêt a été réduit à 3j pour 100. Avant l'adoption de
cet arrêté du conseil et après, la balance qui avait
jusqu'ici existé sur les dépôts, changea et, depuis le
mois d'août 1889, jusqu'aujourd'hui, presque à cha-
que mois, l'on a vu retirer des caisses d'épargnes du
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pays, les montants plus élevés que les dépôts
qu'elles renfermaient. Cela ne provient pas tout à
fait du changement fait dans le taux (le l'intérêt,
vu que Yon a commencé à retirer l'excédant des
dépôts quelques mois avant que l'on eût diminué le
taux de l'intérêt. Néanmoins, pour plusieurs causes
que l'on pourrait mentionner, cela a continué jus-
qu'à ce que nous eussions constaté qu'en 1889-90 il
y avait une réduction réelle de près de $2,000.000.
Cette réduction, cependant, n'accuse pas de perte
dans l'ensemble (les dépôts du pays, et, partant,
cela n'accuse pas de perte dans les gains du pays,
en général, mais plutôt un transfert. Pour prouver
ce que je dis, je donnerai le tableau suivant :

DÉPOTS DANS LES BANQrES, LE 31
1889. 1890.

Dans les caisses
d'épargnes pos-

tales ..........
Dans les caisses

d'épargnes fé-
déraIes.,......

Daus les ban-
ques chartées
payables à de-

ann de ........
Dans les bai-
ques chartées
payables après
avis ou à une
date détermi-
née,-

Caisse d'p- r
gnes de la Cité
et du District
et Caisse d'E-

MAI.

1891.
$ ets. $ ets. $

22,132,851 19 21,357,5.54 67 21,130,429 26

19,214,227 95 18,498,290 34 17,114,889 84

55,1)5,5.5 67 51,440,101 67 56,522,473 82

68,795,851 55 74,620,147 67 84,679,400 27

conomie....... 10,728,563 45 10,778,164 86 10,994,546 49

176,037,092 81 176,703,258 si 190,441,739 68

Ce tableau indique que l'ensemble des épargnes
du pays et les dépôts du pays dans les différentes
caisses d'épargnes, en 1889, s'élèvent à $176,000,000;
en 1890, à $176,700,000 ; en 1891, à $190,500,000,
ce qui prouve que l'ensemble <les épargnes et des
dépôts du pays, en 1891, avait augmenté d'environ
$14,000,000 ; de sorte que quelle que soit la somme
que l'on ait retirée des caisses d'épargnes, cela ne
doit pas être considéré comme un signe le réduc-
tion dans les gains ou dans les épargnes du pays.
Une partie de cet état (le choses est due, depuis
l'adoption de l'arrêté du Conseil, au changement qui
a eu lieu dans l'administration les banques du pays,
la banque de Montréal, et d'autres banques, ayant
fondé des départements d'épargnes où elles reçoi-
vent le faibles dépôts, des dépôts d'une piastre,
par exemple, sur lesquels elles paient un intérêt de
4 pour 100 ; et cela, j'en suis sûr, explique en par-
tie pourquoi l'on a retiré certains montants de
quelques-unes des caisses d'épargnes. Cependant,
pour faire face aux retraits des caisses d'épargnes
et à ce qui constitue, sous certains rapports, un
rachat de la dette, et pour faire face au rachat de
la dette qui est échue de temps à autre, au lieu
d'aller sur le marché monétaire pour y faire des
emprunts, j'ai été obligé, dans le cours de l'année
dernière, de faire négocier par nos agents des em-
prunts temporaires avec des banques de Londres,
afin de faire face à ces retraits et à ces rachats de
la dette. Comme je l'ai dit, ces emprunts sont
temporaires, ils sont pour douze et six mois et sont
payables le premier juillet cette année, alors que
les arrangements seront faits-ils sont maintenant

presque complétés, je crois-pour que le délai soit
prolongé de six ou douze mois. Cela est nécessité

M. FOSTER.

par l'état du marché monétaire de Londres et, vu
l'état des obligations, sur ce marché, il serait im-
prudent pour la Confédération lu Canada, eu égard
à la haute position que notre crédit a obtenue,
d'aller négocier des emprunts réguliers dans les
circonstances présentes.

Sir RICHARD CARTWRIGH1T: L'honorable
ministre pourrait-il, en même temps, faire connaî-
tre le montant de l'emprunt et le taux de l'intérêt
que nous payons?

M. FOSTER : Uemprunt faitle 30 juin 1890, est
de £400,000 et celui qui a été fait en décembre,
1890, est de £600,000, le premier a été pour douze
mois et l'autre, pour six mois, le taux de l'intérêt,
pour le premier emprunt, étant de 4 pour 100 et de
4ý pour 100, pour le second.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Est-ce tout,
où avez-vous empruuté d'autres sommes?

M. FOSTER: C'est là tout ce que nous avons
emprunté.

Sir RCIHARD CARTWRIGHT: Vous proposez-
vous d'emprunter d'autres sommes?

M. FOSTER .: Il peut arriver que nous emprun-
tions un peu plus. Cela dépend beaucoup des
retraits auxquels nous aurons à faire face. En
examinant les opérations de l'année 1889-90, l'on
peut constater les résultats suivants :

Estimations. Recettes. Différence.
Douanes. -.. S24,.000 $23,988,953 -S 31,046
Accise ,.... 7,000.000 7,618,118 - 618.118
Divers...... 8,200,000 8,292,853 - 92,858

Totaux.. S39,200,000 $39,879,935 $679,925
D'après ce tableau, on voit que bien que les recet-

tes des douanes ne soient pas tout à fait aussi éle-
vées que mon estimation, il y a eu une augmentation
considérable sous les chefs accise et divers, portant
l'excédant des recettes sur l'estimation du revenu à
peu irès de $70,000. Cependant, il n'est que juste
(le (lire que la forte augmentation que l'on constate
dans le revenu de l'accise provient du fait que le
1er juillet de l'exercice courant, la loi stipulant que
l'on garde les spiritueux dans les réservoirs, pendant
deux ans, dans le but de les faire vieillir, a été mise
en vigueur et qu'un retrait considérable, de $400,-
000 ou $500,000 figure dans cet exercice-là, au lieu
(le figurer, comme il en serait autrement, dans
l'exercice courant. Comparativement au revenu de
1888-89, il y a eu une augmentation de $1,097,055,
dont

Les douanes donnent une
aupnentation de..... S 242,170 ou 1'02 p.c.

L'accise donne une aug-
mentation de......... 731,379 10'62

Les divers donnent une
augmentation de. 123,506 " 1'51"

Totaux-.........,$1,097,055 " 290 "

Voici une liste d'articles dont nous avons retiré
une augmentation de droits de douanes pendant

'l'année en question. Aucune de ces sommes n'est
considérable, la plus élevée, étant celle qui se
trouve sous le chef "vins et spiritueux," la chose
était en partie prévue et, dans une certaine mesure,
c'est le résultat des droits plus élevés que l'on a
imposés l'année dernière :

Aie, bière et porter......... .... $ 7,424
Animaux sur pied....................... 15,178
Arrowroot, biscuits, etc....... ......... 22,359
Grains de toutes sortes....... ....--. 71093

- Cim ent.... ......... .......... ....... 6 M
Charbon et coke.. ..... ... ,... 96W
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Cuivre et articles en cuivre..............
D ges, teintures, produits chimiques et

m icaments...... ..... , .............
Broderies................................
Poisson..........,............. ..........
Fruits et noix (séchés)................ .
Fruits, verts.......................
Gants....................................
Poudre à canon et autres matières ex-

plosibles....... . .......... .....
Or et argent, articles en or et en argent.
Gutta percha et caoutchouc, articles en.
Etain, et articles en.............
Pétrole .............. ................ .
Huiles, toute autre....................
Papiers, et articles en.......,...... .
Peintures et couleurs.,................
Provisions........ ............
Sel....... ................................
Savon ....... ............................
Spiritueux et vins.....................
Pierre ........................... ......
M elasses................... .............
Sucre candi.. ............... ...........
Graines et racines... ...............
Thé .,....... ....................... ..
Tabac....................................
Légum es.................................
Montres............................ .
Laines et lainages.......... ............
Autres articles..........................

7,997

25.955
4,639
4,212

12,776
12.598

112,975

10,486
7,616

29,716
16,565
23,486
26,0W
23,843
2,878

36,807
7,149

179,410
17,019
01,012
8,787

15,713
5,030

12,912
21,337
10,315

193 661
254,535

Sur les articles qui suivent il y a eu une diminu-
tion sur les droits prélevés, si nous les comparons à
ceux de 1888-89:

Farine de froment et farine de toutes
sortes.. ..... ................... 25,586

Briques et tuiles........................ 6,215
Voitures ........................ 29,384
Cotons et cotonnades. ........... ,.. 60,988
Articles de fantaisie. ............ .,.. 9,967
Lin, chanvre et jute ..... ..... ...... 17lm
Fourrurea, et articles en .... ........... 11,693
Verre .. .. ............. ......... 15,520
Fer et acier .......... ... .. ....... 35,218
Cuir et articles en cuir .... ............. 93,700
Instruments de musique................. 26,248
Soie ...... ........................... 38,311
Sucre de toutes sortes................. . 824,176

Je dirai que l'article le plus important dans les
items où l'on remarque une diminution est celui du
sucre de toutes sortes, lequel accuse une diminution
de $824,176, ce qui fait voir que cette année-là n'a
pas été une année normale ; on explique de diverses
manières les causes de cette diminution. Dans le
département de l'accise il y a en une augmentation
dans chaque article sur lequel sont prélevés des
droits d'accise, comme on le verra par le tableau
suivant, dans lequel on constatera qu'il y a en une
grande augmentation sous ce chef, ainsi que je l'ai
déjà expliqué ; il y a eu une augmentation dont le
uhiffre n'est pas très élevé sur le malt, une augmen-
tation sur les cigares et une légère augmentation
sur les tabacs à fumer et sur les tabacs en poudre.

Dans le département de l'accise, il y a eu une
augmentation dans chaque article sur lequel des
droits d'accise son prélevés, comme on le verra par
le tableau suivant .

Accise 1888-89. 1889-90. Droit, Augmentation.
Gais. Gais.

Spiritueux., 2.972,931 3,574,799 $4,617,643 $746,910
L-6s. lèhs.

Malt........ 51,111,429 54,974,013 557,021 39,597
No, No.

Cigares...... 92.579,570 98.802,951 593,710 40,008
Lbs. Lbs.

Tabac à fu-
mer et tabac
en ioudre... 9,749,143 9,802,951 1,850,621 12,027

Total..........$7,618,995 $,888,622
En somme, on ne saurait dire que cela accuse une

frès grande augmentation dans lconsommation de

ces liqueurs, par tout le pays, -vu que, si vous pre-
nez l'explication que j'ai donnée relativement a
l'accise et à l'accroissement de la population, l'aug-
mentation per capita n'est pas très considérable sur
les années précédentes ; elle est bien moindre, en
moyenne, qu'elle n'était en 1867. C'est ce que
démontrera le tableau suivant :

CONSOMMATIO; PER CAPITA DE LIQUEURS ET DE TABAc.
Spiritueux. Bière. Vin. Tabac.

Gals. Gals Gals. Lbs.
Moyenne depuis 1867... 1'168 2.664 -142 2'117

do 188-89. 76 3'263 '097 2'153
do 1889-90. . 883 3'360 '104 2"143

J'avais estimé les dépenses à $36,500,000, en
1889-90; les dépenses réelles ont été de $35,994,031;
c'est-à-dire, que les dépenses ont été de $505,969
au-dessous de l'estimation. D'un autre côté, les
dépenses de cette année-là ont été de $923,803 de
moins que l'année précédente. De sorte que, avec
une économie dans les dépenses en ce qui concerne
l'estimation, avec une économie dans l'ensemble des
dépenses, comparées à celles de l'année précédente,
et avec un excédant de revenu sur ce qui avait été
estimé, il y a un gain qui explique le surplus consi-
dérable dépassant ce que j'avais prévu. Les aug-
mentations ont eu lieu comme suit, comparative-
ment aux dépenses de l'année précédente

Fonds d'amortissement.............. 1,593
Gouvernement civil................ ...... 27,133
Législation...... ................. 231,017
Administration de la justice.............. 23,978
Pénitenciers ............. ,..,............30,403
Pensions.................. ..... .......... 22.821
Chemins de fer et canaux ......... ... 25,529

Et une augmentation de $309,603 dans les ser-
vices imputables sur la perception du revenu.

Mais, d'un autre côté, il y a eu des diminutions
sensibles dans les articles suivants :

Intérêt sur la dette publique.............
Frais d'administration. . ......... ...
Prime d'escompte et d'échange..........
Imm igration......................... ....
Quarantaine....... ............
M ilicee. , ...... .... . .......... ..
Police à cheval du Nord-Ouest...........
Travaux publics............ .............
Malles..........
Service océanique et des eaux de l'inté-rie ....... ......................
Phares et service côtier............ ...
Hôpitaux de marine..................
Pdeheries...,..............................
Subventions aux provinces..............
D ivers,..,................................

4n,090
15,940
27.242
92,408
17,807
36,538
76,608

326,730
17,939

154,052
45,664
10,03
26,702

146.505
237,364

Prenant donc en considération le fait que le
revenu a donné plus que je ne l'avais prévu et que
les dépenses réelles ont été au-dessous des recettes,
je puis dire à la chambre que sur le compte du
fonds consolidé, après avoir fait les dépenses exigés
par les différents services pour lesquels des crédits
ont été votés, il reste un excédant de $3,885,893 sur
les recettes ordinaires. Cela ne veut pas dire,
néanmoins, que nous avons réellement cette somme
de $3,885,893 dans notre poche. Ily a les dépenses
sur le capital, comme suits : Chemins de fer et
canaux, $3,419,132 ; travaux publics, $49.5,421 ;
terres fédérales, $133,832; réclamations, rébellion
du Nord-Ouest, $4,773, lesquelles, si -nous y ajou-
tons les subventions aux chemins de fer, $1,678,196,
et le transport des débentures de Cobourg, $44,496,
formeront un montant total de $5,776,301 de dé-
enses su; le capitaL De sorte que, M. l'Orateur

l'ensemble du compte des dépenses et du revenu est
ainsi qu'il suit: que nous avons fait les dépenses
ordinaires du pays à même le- fonds consolidé, que
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nous avons mis dans le fonds d'amortissement Mais, (u 20 au 30 juin, cette année, nous avons des
contre notre (lette et pour la réduction de la dette, dépenses extraordinaires que nous n'avons pas eu à
$ 1,887,237, et que nous avons eu un excédent de rencontrer, durant la même période de temps,
$3,885,893 qui a été placé contre les dépenses du l'année dernière, les items pour la législation, pour
capital et, en fin de compte, nous sommes trrivés le recensement, et un ou deux autres items. En
avec une augmentation de dette qui n'est que de conséquence, il nous faut ajouter $345,000. qui por-
$3,170. Done, il semble que l'énoncé que je faisais, teront les dépenses, suivant toutes probabilités,
il y a trois ans, en cette chamlbre et que les iono- a envion $36,000,000 en sorte que les dépenses
raides dputés de la gauche ont tant ridiculisé, est pour l'ainée 1,90-91, étant déduites du revenu le
bien près 'être vérifié. J'ai déclaré que, dans 180091, laisseront, pour cette année, un surplus
mon opinon, il devait y avoir équilibre en 1891 d'environ $2,100,000 qui se trouve également du
entre les dépenses et le revenu, en prenant les lon côté (lu compte.
dépenses sur le capital aussi bien que les dépenses Les dépenses imputables sur le capital, pour
sur le fonds consolidé, et c'est ce qui a eu lieu, à 1 lannée 1890-91, ont été bien moindres que celles
l'exception de la bagatelle <le $3,170, chiffre qui <le l'année précédente. Nous estimons les dépenses
n'est que nominal. Ainsi, la lette nette, le 30 juin,,réelles <es travaux publics, prises densemble,
1890, est le 8237,533,21 1, soit, une différence de d'après les onnées que nous avons, à la somme <le
quelques dollars de ce qu'elle était l'aunée précé- $500,000 les dépenses pour les chemins de fer et
lente. les canaux sont de $2,300,000; pour les terres fédé-
• Il n'est peut-être pas hors de propos, M. l'Ora- rales et les subventions aux chemins de fer,
teur, le faire connaître à la chambre quel a été l'état $1,400,000, fo'mant un total de dépenses imputa-
<le nos finances pendant les trois dernières années. bIcs sur le capital, d'environ
En 1887-88, les dépenses sur le fonds consolidé ont Si nous prenons le fonds l'amortissement, $1,900,
été de $36,718,494 ; en 1888-89, $36,917,834, en MO, qui vient à soi tour, à l'encontre de notre
1889-90, S35,994,031. Le revenu, en 1887-88, a été (lette, et (lui la réduit d'autant, et le surplus de
de $35,908,463 ; en 1888-89. $38,732,870, en 1889- $2,100,000, nous constaterons que ces chiffres équi-
90, $39,879,925. Le déficit, en 1887-88, a été de libreront les dépenses imputables sur le capital,
$810,031 ; en 1888-89, l'excédent a été de $1,865,035, moins $100,000 ou $150,000, pendant que l'année
et, en 1889-90, il a été de $3,885,893 Les dépenses dernière, nous n'avions que $3,071 à découvert. Je
sur le capital ont été presque les mêmes pendant les ne saurai& pas préciser aujourd'hui, mais les dé-
trois années, soit, en moyenne, $5,500,000 par penses nexcèderont pas la sommes que je viens de
année, comme suit: 1887-88, $5,464,502; 1888-89, mentionner.
$5.267,035 ; 1889-90, $5,731,354. En ce qui concerne 1890-91, je ne saurais fai'e

La dlette nette avait augmenté, en 1887-88, de ume estimation bien dterminée. Il peut y avoir
$7,216,583 ; en 1888-89, de $2,998,98.3, et en 1889-90, certains changements dans le tarif, si la chambre
<le $3,170. Le taux <le l'intérêt sur la (lette totale, seconde le gouvernement dans son intention qui
a été, en 1887-88, de 3-45 ; en 1888-89, de 3-52 ; e affectera jusqu'à un certain point les estimations
1889-90, <le 3·37, le taux le plus las qui ait été (ui pourraient être faites ; il suffit de dire lme les
atteint, à l'exception d'une année, depuis la confé- re'enus ponr l'année prochaine, formant la base <es
dération. Le taux net <le l'intérêt sur la <lette, a (les estimations que je puis faire, dès à présent,
été, en 1887.88, le 3-12; en 1888-89, de 3-07 ;en seront d'environ 37,500,000.
1889-90, île 2·99, le taux le moins élevé qu'on ait
eu, depuis 1867. La moyenne le l'intérêt per Sir RICHARD CARTWRIGHT: Donnerez-vous
rapita, sur la dette, qlui est le fardeau de la (lette les détails
portant sur le peuple, comme le démontre le paie-
nient îles intérêts, a été, en 1887-88, de '79 ; en M. FOSTER Je puis difficilement donner les
1888-89, (le 1 -74 ; en 1889-90, <le 1 -65, ou seulement détails, mais je crois pouvoir parler <le cela plus au
6 centins par tête, le plus qu'en 1879, avant qu'on long tout à leure. Voilà pour ce qui concerie
eut entrepris le construire le chemin de fer cana- l'état <le nos finances.
dien du Pacifique ou que l'on eut fait les énormes Je passerai maintenant à une autre partie de
dépenses que l'on sait, sur les canaux. mon sujet, plus intéressante peut-être. La chambre

Si nous passons maintenant à l'année présente, se rappelle, sans loute, (lue l'année dernière, nous
qui touche à sa in, et sur laquelle, par conséquent, avons revisé considérablement le tarif. Je nesuis
nous avons les données assez sûres, je <lirai que pas (le ceux qui croient, que dans ui pays comme
l'estimation faite, l'année dernière, a été pour les le nôtre, avec un tarif protecteur basé sur la coudi-
douanes, $23,500,000, pour l'accise, $7,000,000, et tion les industries qui requièrent protection, et sur
pour les autres sources diverses <le revenu, $8,700,- la condition d'industries dans d'autres pays, et le
000, soit, un total de $39,200,000. p'ix lu travail à l'tranger-je ne suis pas de ceux,

Au 20 juin 1891, les recettes s'élevaient à <is-je, qui croient qu'ou devrait imposer un ta'if
$36,606,357, et si, pour le reste (le l'année, en tout, inflexible pendant une période fixe d'amnées les
dix jours, nous percevons le même revenu que conditions changent, et si nous sommes sages et
l'année dernière, durant le même temps, le revenu p-udents, nous devons changer également les con-
total s'élèvera à la somme de $38,858,701. En sorte itions de notre politique fiscale. D'un autre cÔté,
qu'il y aura une diminution sur mes estimations, je ne suis pas. non plus, (le ceux qui croient qu'il
d'une somme approchmant environ $800,000. vaut mieux, dans l'intérêt général du pays, que le

,JusqJu'au 20 juin 189j, les dépenses ont été de tarif ie saurait être revisé trop fréquemment. Cette
$30,249,329, et si nous iimesurons nos dépenses, pour année, on a insisté, auprès de moi-pour que je
le reste de l'ainée présente, sur les dépenses de fisse des changements au tarif, pas eî très grand
l'année dernière, pour la période de temps corres- nombre, il est vrai, niais En nombre assez cousi-
pondante, qui ont été de $5,619,427, nos dépenses <émable,-et parmi ces changements, il en est d'une
totales, d'après cette base, seront (le $35,868,757. valeur incontestable, et si je devais faire une révi-

M. FOSTER.
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sion générale du tarif, je les recommanderais cer- font usage, et peut-être n'y a-t-il pas d'article sur
taineinent à l'attention de la chambre ; mais, lequel le revenu public puisse être plus équitable-
considérant que nous avons eu une revision très ment basé.
étendue du tarif, l'année dernière, que nous avons Par crainte que quelqu'un puisse être sous l'im-
une session dété, et qu'elle doit être courte pression, comme on mie l'a fait entendre, que le
et très chaude, et que nons sommes entrés en négo- gouvernement libéral conservateur est le seul gou-
eintions commerciales avec les Etats-Unis, je réunis vernement qui ait imposé une taxe sur le sucre et
ces trois considérations pour en faire une très prélevé des droits considérables sur cet article, j'ai
bne raison, que la chambre acceptera comme fait préparer un tableau <les changements des droits

telle, et je l'espère, à l'appui (le la décision prise imposés sur le sucre, au Canada, depuis 1868, et je
par le gouvernement, de ne pas faire <le revision constate que, en commencant en 1868, avec une

n iérale du tarif, cette année. taxe de 1 centin par livre, et de 25 pour cent
Toutefois, il est un article qui chatouille le palais sur tout produit dépassant le No 9, type de

de tous et la bourse d'un grand nombre, et qui a Hollande, nous avons augmenté graduellement, les
attiré l'attention du peuple canadien, durant ces droits en 1878, 1879 et 1882-je crois que ce fut la
derniers mois, plus qu'aucun autre article, peut- dernière révision des droits sur les sucres, si je ne
étre : je veux parler du sucre. De tout temps, au fais pas erreur. En conséquence une grande partie
(anada, le sucre a été considéré comme une source du revenu du pays, durant tout le temps écoulé,
abondante de revenu, et il a toujours été traité, de depuis 1868 jusqu'aujourd'hui provient des sucres.
manière à payer son tribut au trésor public. Sous Les changements subis par l'industrie sucrière, ont
certain rapport, le sucre est le meilleur article pos- été très remarquables dans le pays: ils ont subi
sible pour la répartition de la taxe ; le riche et le l'influence de l'opinion strictement définie de deux
pauvre en font une grande consommation, suivant partis politiques, et j'ai préparé un tableau de ces
leurs moyens; il est répandu dans toutes les parties changements, pour le faire figurer aux débats offi-
du lpays, et toutes les classes de la population en ciels de la Chambre.

SUCRE IMPORTÉ AU CANADA POUR LA CONSOMMATION, DURANT LES ANNÉES
INDIQIUÉES.

Aninée expirée le 30 juin.

1878. .... ..... . .. .. . ..
1880 ... ........... .
1s ....... ..........
1.82 ..... ...........
183....... ........ ....
1-84 . .. .. ..... .. . ...
188 . .............

1887. . .. .... ... .. ..
1888 .. .. ...........
1889 .. . ........ ......
J890. .. ...............

Quantité.

Lbs.

109,463,915
116,847,050
136,406,513
135,329,697
152,729,569
173,742,477
200,011,541
177,897,735
200,466,072
201,839,821
223,841,171
174,045,720

Valeur.

6,186,226
3,904,287
5,110,993
4,846,066
5,091,530
5,509,429
5,100,478
4,573,574
4,862,042
5,154,143
5,837,895
5,186,158

En 1878, sous le régime et la politique des hono-
rales députés de l'opposition, le Canada a importé,
pour sa consommation, 109,000,000 de livres de
sucre, représentant une valeur de $6,186,000,
payées aux producteurs étrangers, avec des droits
<le 82,590,000, le taux des droits étant de 41
pour cent. Ce sucre a coûté 5-65 centins la livre,
les droits sur ce sucre étaient de 2-37 centins la
livre, et le fait extraordinaire-non pas un fait
extraordinaire, mais un fait remarquable que je
veux signaler, c'est que sur cette quantité de sucre,
il n'y avait que 6 pour cent de sucre brut contre 94
pour cent de sucre raffiné, et ce sucre avait été
rafiné par le travail et le capital, et dans leslimites
de pays étrangers au nôtre. Ce que je veux signa-
ler en cela, c'est la faible consommation de sucre,
le prix très élevé payé pour ce sucre en dehors du
pays, les droits très élevés par livre et l'absence
presque totale de raffineries au Canada. Eh bien,
31. l'Orateur, en 1879, une autre politique fut
adoptée ; ce fut la politique de la raffinerie du sucre

Droits
perçus.

2,595,074
2,026,692
2,459,142
2,999,761
2,467,730
2,609,509
2,544,920
2,303,397
3,167,528
3,433,334
3,675,724
2,851,547

Taux
des

droits.

p.c.

41·95
51'93
48•00
47·50
48'00
47·36
50'00
50*30
65-20
61'50
62·96
55-20

Coût Droits
du sucre du sucre

par par
livre. livre.

Centins.

5'65
3.35
3-74
3•59
3-33
3-17
2·55
2*57
2'42
2-55
2·60
2-92

Centins.

2*37
,73

180
1-70
1·61
1'50
1-27
1-29
l'58
1·70
1•64
1-63

Pour Pour
cent, cent,
sucre sucre
brut. raffiné

au Canada. Cette année-là porta ses fruits, et, en
1 1880, 118,800,000 livres de sucre ont été importées
pour la consommation du Canada, au coût de $4,-
000,000, au lieu de $6,000,000, au coût, par livre,
de 3.35 centins au lieu de 5.65 centins, et avec des
droits de 1.75 centin, au lieu de 2.37 centins par
livre, et avec cet autre résultat, que le percentage
sur le sucre brut importé s'est élevé de 6 à 68, et le
percentage, sur le sucre raffiné est tombé, de 94 à
32. Et l'historique et les progrès de la question
sucrière, ont continué ainsi juqu'en 1889, la der-
nière année normale, lorsque, en dépit du dérange-
ment causé par le bill McK inley,en perspective ou
réel, la consommation du sucre dans le Canada
s'est élevée à la quantité énorme de 223,841,171
livres, plus du double de la quantité consommée,
en 1878, le coût de cette quantité étant de $5,000,-
000, pour nous, sans considérer la valeur qu'elle
pouvait avoir en dehors du pays, au lieu de $6,000, -
000 que nous coûtait, en 1878, la moitié moins de
cette quantité-2.60 centins par livre, étant le coût

1233 1234



1235 [COMMIUNES] 1236
(le l'article, et 1.64 centins par livre, représentant
les droits, pendant que la quantité <le sucre brut
importé, et raffiné au Canada, s'est élevée à 95
pour cent, et le sucre raffiné, importé au pays est
tombé à 5 pour cent.

Ce tableau est exposé aux yeux les députés des
deux côtés (le la Chambre, et soumis à leur examen
et à leur critique. Tout ce que je désire, c'est
d'attirer l'attention de la Chambre sur le fait de
la diminution (les taxes, représentée par le prix
réduit du sucre que nous payons à l'étranger, par
le sucre à meilleur marché, par la diminution <les
droits sur le sucre, par l'augmentation de la con-
sommation, due, en partie, au plus bas prix de
l'article, et au développement de lindustrie (le la
raflinerie dans notre pays, s'élevant aujourd'hui à
95 pour cent (le tout le sucre consommé au Canada ;
et :omportant pour résultat subséquent, le déve-
loppeniet le notre commerce avec les pays qui
cultivent et produisent le sucre. En sorte que,
lorsqu'en 1878, nous achetions notre sucre raffiné
entièrement en Angleterre ou aux Etats-Unis-
nous n'en importions presque pas les pays produc-
teurs-miaintenant nous l'importons presque entié-
renient les pays producteurs ; et il s'en suit une
augmentation <le coimnerce entre ces pays et le
Canada.

Maintenant, M. l'Orateur, vu ce concours parti-
culier de circonstances, il devient nécessaire pour
le gouvernement le remettre toute cette question à
l'étude, et de bien peser sa politique en ce qui con-
serne les sucres. La quantité qui a été consommée,
en 1889, la derrière année remplie, a été de 223,
841,171 livres sur laquelle, <les droits ont été per-
eus, au montant de $3,675,724. Si le gouverne-
ment consentait à a<mettre le sucre en franchise,
il lui faudrait faire face à une réduction (le droits,
dans une année normale, (le près <le $3,675,000,
parce que la plus grande partie (le ces droits sont
imposés sur le sucre brut, et très peu sur le sucre
raffiné. Prenant les trois dernières années norma-
les, nous dirons, en bloc, que le montant (les droits
qui a été perçus a été <le $3,500,000, par année, et
c'est une question embarrassante pour un gouver-
nement, considérant d'un côté, son désir de procu-
rer du sucre à bon marché à la masse du peuple,
et (le l'autre côté, la nécessité impérieuse de main-
tenir une balance convenable entre les dépenses et
les récettes. Mais le gouvernement a étudié toute
cette question, et, à deux conditions, il en est venu
à la conclusion d'enlever aux charges qui pèsent
sur la masse du peuple, d'un seul coup de plume,
S3,500,000, le taxes; et je n'hésite pas à dire, M.
l'Orateur, qlue jamais dans l'histoire du Canada,
soit avant la confédération, soit depuis la confédé-
ration, un gouvernement est venu devant la cham-
bre, avec une réduction de taxes, telle que la com-
porte cette proposition.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Maintenant
faites-nous connaître vos conditions.

M. FOSTER : L'honorable député demande
quelles sont mes conditions. Je les ferai connaître
à la chambre avec plaisir, mais avec toute la force
possible. Elles sont au nombre de deux ; d'abord,
nous veillerons à ce qu'il existe une plus grande
économie dans les dépenses publiques.

Quelques VOIX: Très bien ! Très bien!
M. FOSTER : Je suis heureux de voir que les

honorables membres de la gauche approuvent cette
proposition et je sais-je le savais avant aujour-

M. FOSTER.

d'hui-que j'aurais l'approbation (les membres <le
la droite. Je leur promets à eux et à la chambre
que si ce gouvernement continuent à contrôler les dé-
penses-comme nous avons l'intention de le faire,
malgré les différentes motions d'ajournement que
l'on pourra proposer de temps à autre-nous prati-
querons cette économie sans mesquinerie, mais,
tout en donnant au peuple <du sucreà lion marché
et firanc de droits, nous lui donnerons autant que
le pays peut raisonnablement demander pour 8es
travaux publics, ses différents services et ses inné-
liorations.

L'autre condition, c'est qu'il y aura, dans une
certaine mesure, des droits de compensation.

Quelques VOIX: Oh ! Oh !

M. FOSTER : Que les honorables députés ne
disent pas encore " oh !" Vous ne devez pas
espérer avoir tout le sucre sans qu'il s'y mêle un
peu d'amertume. Le droit de compensation mie
sera pas aussi élevé que la taxe dont le pays sera
libéré ; bien que nous proposions d'enlever $3,500,
000 de taxe, nous demandons à la chambre de nous
autoriser à imposer $1,500,000 et il s'agit de savoir
sur quels articles nous pouvons les imposer.

On a proposé l'imposition d'un droit sur le thé et
le café, et, si nous suivions l'exemple les honorables
membres <le la gauche, exemple qui est mauvais en
général et que je n'ai pas l'intention <le suivre dans
le cas actuel, nous frapperions le café d'un droit de
2 et trois centins par livre, et le thé d'un droit le 5
et six centins, et de cette façon nous taxerions de
nouveau le déjeuner lu pauvre. Au lieu de faire
cela nous proposons <le laisser le déjeuner exempt
le droits; eni réalité, de laisser entrer le thé, le café

et le sucre en franchise ; et nous jetons les yeux
sur une autre source pour prélever les $1,500,000,
une source d'où cette somme peut, croyons-nouis,
être prélevée plus facilement, avec moins d'incon-
vénients pour la grande masse du peuple, et nous
l'espérons, avec moins de mécontentement chez le
public en général. Je mie propose de demander à
la chambre d'imposer un droit d'un centin par livre
sur le malt. -Jusqu'à présent, à peu d'exceptions
près, le malt a été frappé d'un centin par livre, et
d'après mes calculs, cette augmentation équivaudra
à 3 centins sur chaque gallon de bière. Je deman-
derai aux brasseurs, aux malteurs, aux vendeurs en
gros et en détail, et, s'il le faut, aux buveurs, <le ré-
partir ces trois centins entre eux, et d'accepter la
chose gaîment. Par ce moyen, nous retirerons en-
viron $500,000, en prenant pour base la quantité
de malt consommée l'an dernier. Pour qu'il n'y
ait pas <le jalousie à ce sujet, je propose que nous
demandions aux distillateurs de consentir à une lé-
gère augmentation du droit d'accise sur les spiritu-
eux, ce qui ajoutera la très faible somme de 20 cen-
tins par gallon au coût de cet article : et si la
chose estnécessaire, je demanderai aux distillateurs,
aux vendeurs en gros et en détail ainsi*qu'aux bu-
veurs, de répartir équitablement cette somme entre
eux et de se soumettre de bonne grâce à cette aug-
mentation. Si nous nous basons sur la production
de l'an dernier, cette augmentation donnera
environ $600,000. Puis, afin de mettre tous nos
articles de luxe sur le même pied, je vais
demander i ceux qui font usage de tabac de
se soumettre à un droit d'accise de 5 centins
par livre, et à un droit égal sur le tabac in-
porté, ce qui représentera $400,000. Tout cela ré-
uni formera $1,500,000 ; et avec l'imposition de ce
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SI,500,000 de taxes, que la grande masse lu peuple
devra, ce mue semble, approuver, si l'on songe au
grand fardeau dont il est soulagé, nous proposons
Fabolition des $3,500,000 de droits sur le sucre.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Les droits sur
les sucres vont-ils être absolument et totalement
abolis sans réserve?

3\. FOSTER : L'honorable député doit compren-
dre, comme je n'en ai aucun doute, qu'en disant
que les droits sur les sucres bruts s'élevaient à
:3,500,000, et qu'étant abolis, j'ai voulu naturelle-

mient dire que c'étaient les droits sur les sucres
bruts qui étaient abolis.

Quelques VOIX : Ecoutez, écoutez.

M. FOSTER : Les honorables membres de la
gauche mépriseraient même le précieux exemple
des Etats-Unis, après nous avoir constamment de-
imanidé <le l'imiter et <le nous guider sur eux en ce
qui concerne toute notre politique commerciale.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Si je com-
prends bien, l'honorable ministre propose de main-
tenir les droits actuels sur les sucres raffinés, et
d'admettre les sucres bruts en franchise.

3\. FOSTER : L'honorable député devra attendre
que j'aie fini, alors que tout paraîtra clair, je
l'espère. J'ai ici une liste des résolutions que j'ai
l'intention de demander à la Chambre d'étudier en
conmité, lorsque l'honorable député aura répliqué, et
je vais exposer brièvement les recommandations
que je me propose de faire au comité.

Un changement sera fait au droit sur les mélasses,
leiquel est à présent de li centin par gallon. Sur
toutes les mélasses comprises entre certains degrés,
40 et 56, ce qui embrasse toutes les mélasses pas-
sables et <le qualité supérieure, il y aura le droit ac-
ttel de lý centin par gallon, mais lorsqu'elles accuse-
romit plus de 56 degrés, elles auront en réalité la
consistance et la valeur du sucre, et entreront
ei franchise, comme tous les sucres bruts. Lors-
qu'elles accusent moins de 40 degrés, elles se
rapprochent de cet article que l'on vend au publie
pour( des mélasses, mais qui n'est que du rebut, et
ie contient guère de matière saccharine, lorsqu'il

accuse certains degrés. Je propose que le droit
soit de 1 i centin par gallon sur les mélasses accu-
saut moins de 40 degrés, et d'un quart de centin
par lgallon pour chaque degré inférieur à 40, afin de
pr otéger les consommateurs contre ce que l'on
apelle les mélasses "Black Strap " ou quelque
clhose (le pis, qui ne sont que des lavages et des
produits drogués, que personne ne devrait manger
sous l'impression que c'est de la mélasse. En sus
de ces droits, je proposerai que l'on maintienne le
droit spécifique actuel de 2½ centins par gallon sur
tolutes les mélasses qui ne seront pas importées
directenent, sans transbordement.

Sur tous les sucres de canne et de betterave, et
ansi le suite, ne dépassant pas le No 14, type de
Hfollande, sous le rapport de la couleur-c'est-à-dire
les sucres bruts admis en franchise-lorsqu'ils ne
sont pas importés directement et sans transborde-
ment du pays de leur provenance et production, je
proposerai que l'on maintienne les droits actuels-
je veux dire les mêmes droits relatifs. Ces sucreé
taient auparavant frappés de 7ý pour cent du
droit, et je propose maintenant qu'ils soient frap

és d'un l droit de 5 pour cent ad valorem, ce qui

équivaut d'aussi près que possible à 7½ pour cent
du droit. Il est aussi décrété que l'on ne prélèvera
pas ce droit de 5 pour cent ad ralorem sur le sucre
le canne produit dans les Indes orientales et

importé le là ria Hong-Kong, s'il est transbordé
à Hong-Kong. Un commerce qui promet de devenir
considérable s'établit entre notre pays et les régions
des Indes orientales qui produisent le sucre, par la
voie de Hong-Kong, le chemin de fer canadien (lu
Pacifique et la ligne de steamers de cette comipa-
gnie, et dans l'intérêt de la côte occidentale sur-
tout, et du Canada en général, je proposerai que
les sucres ainsi importés ne soient pas frappés du
droit de 5 pour cent.

Mon honorable ami va maintenant avoir la
réponse qu'il a demandée. Les droits que le raffi-
ieur est aujourd'hui obligé de payer sur les sucres
bruts pour faire ses meilleures qualités de sucre, et
(lui sont de tant par livre et de tant par chaque
degré au-dessus de 70, équivalent à environ 2 cen-
tins par livre sur les sucres granulés. La protection
qu'a aujourd'hui le raffineur sur les sucres granulés
représente environ 3 centins, de sorte qu'il y a une
différence d'à peu près 1 centin entre ce qu'il a à
payer sur la matière première nécessaire pour faire
une livre de sucre raffiné, et la livre de sucre raffi-
née à laquelle il fait concurrence.

Tous les sucres compris sous ce chef seront admis
non en franchise, mais moyennant un droit de huit-
diximnes de centin par livre. C'est le droit sur les
sucres raffinés et sur tous les sucres dépassant le
n> 14 type de Hollande. Sous l'ancien tarif, la
glu ose, ou sucre de raisin, était -oumise au tarif
génieral, or comme nous avons changé le tarif en ce
qui concerne le reste, nous avons fixé à l< centin
par livre le droit sur la glucose ou sucre de raisin.

Le droit sur le tabac haché, qui est aujourd'hui
de 40 centins par livre et de l2ý pour 100. Les
droits sur le tabac ouvré et sur le tabac en poudre
qui Sont présentement de 30 centins par livre et de
l2, pour 100, seront à l'avenir de 35 centins par
livre et de 12 pour 100. L'ale, la bière et le porter
importés en fûts ou autrement qu'en bouteilles,
seront frappés d'un droit de 13 centins par gallon
au lieu de 10 centins par gallon comme maintenant ;
et le droit sur l'ale, la bière et le porter importés
en bouteilles, qui est aujourd'hui de 18 centins par
gallon, sera porté à 21 centins par gallon. C'est-
à-dire que ce qu'on ajoute au coût des boissons
d'orge brassée en augmentant d'un centin par livre
le droit sur le malt, est également ajouté aux arti-
cles importés afin de rendre les droits égaux dans
les deux cas.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Vous pourriez
dire ce que représentent ces droits.

M. FOSTER : Trois centins par gallon. La.
chambre se rappelle que j'ai demandé que le droit
d'accise fût augmenté de 20 centins. L'an dernier-
j'ai élevé le droit sur les spiritueux et les vins im-
portés, et je n'ai pas modifié le droit d'accise.
Quelques membres de cette chambre ont alors dit
que j'avais dérangé la proportion qu'il convenait de
maintenir et que le droit d'accise devait également
être élevé. Après avoir examiné toutela question,
j'ai décidé de rétablir l'ancien équilibre en augmnen-
tant de 20 centins le droit d'accise, tout en aug-
mentant un peu moins le droit sur l'article importé,
de sorte que la position relative des droits dans les
deux cas est ramenée à peu près à ,ce qu'elle était
auparavant.
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Sir RICHARD CARTWRIGHT: Avez-vous
tenu compte de cela en faisant vos calculs pour le
million et demi?

M. FOSTER : Oui. En ce qui concerne les droits
d'importation, je ne mn'attenids pas à une forte
augmentation. L'augmentation du droit est faible
et peut avoir pour effet de diminuer l'importation,
et je n'ai pas supputé l'augmentation qui pourrait
se produire dans cette importation.

Il y a un autre article au sujet duquel nous avons
décidé (le faire un changemîsent ; c'est le sel, aujour-
d'hui frappé d'uîn droit de 10 et de 15 centins par
]00 livres que nous proposons <le réduire de moitié,
savoir à 5 et 71 centins. Nous avons décidé de
faire ce changement parce que nous avons consi-
déré qu'un monopole ayant été créé par suite de la
protection accordée et de certaines coalitions qui
se sont formées, et il était sage et prudent (le reiné-
dier à cet état de choses en réduisant le droit de
moitié.

On remarquera aussi qu'il est décrété que ces ré-
solutions entreront en vigueur le 24 juin 1891

Pourvu, toutefois, que rien de contenu aux présentes
ne soit considéré comme exemptant tons sucres actuelle-
ment reconnus comme étant en entrepôt pour fins (le raf-
finage dans aucun local en raport avec, ou occupé en
tout ou ci partie par aucune raffierie de sucre, que l'on
trouvera, après examen du contenu de tel local, en avoir
été enlevés, du paiement du droit payable sur ces articles
en vertu de l'item 419 de l'annexe A du chapitre 13 des
Statuts Revisés qui restera en force en ce qui concerne
tels sucres jusqu à ce que l'entrée en ait été faite réguliè-
rement et que le paiement des droits ait été acquitté.

M. PATERSON (Brant): Cela comprend-il les
sucres entreposés dans les entrepôts (les ma--
chauds ?

M. FOSTER : Ca comprend tous les sucres en-
treposés par les raflineurs, où qu'ils se trouvent.

M. BOWELL : Ça comprend tout les sucres en
entrepôt.

M. PATERSON (Brant): On a peruis dernière-
ment aux marchands (le gros <le garder des sucres
en entrepôt.

M. BOWELL: Oui, ça comprend cela.
M. FOSrER : Certains membres de la chambre

savent que depuis dix à quinze ans il s'est opéré
dans le monde un grand changement au sujet de la
production du sucre. Il y a quelques années il ne
se consommait dans l'univers qu'une très faible
quantité (le sucre autre que le sucre de canne, mais
depuis environ dix ans, il s'est opéré un grand
-changement, surtout dans les pays d'Europe. Les
gouvernements ont encouragé la culture de la bet-
terave au moyen le primes ; et l'on a fabriqué du
sucre (le betterave, et cette industrie a si bien
réussi qu'aujourd'hui in peu plus de 65 pour cent
du sucre consommé dans l'univers est du sucre (le
betterave. Depuis douze ou treize ans on a essayé
au Canada d'introduire la culture de la betterave
pour en faire du sucre. Ces essais plus ou moins
continus ont été ci grande partie d'une nature ex-
périientale, et, d'après ces renseignements que
j'ai eus jusqu'à présent, je ne cr-ois pas que l'on
puisse dire que les résultats aient été satisfaisants.
Cependant je ne discuterai pas aujourd'hui cette
question. J'ai mon opinion à ce sujet. Je sie suis
pas ici pour dire qu'ài mon avis, par l'établissement
dt mode <le priiies au Canada, il nous sera possible
dans des conditions favorables et sans leurrer le
peuple, de faire réussir la culture de la betterave,
avec notre clîmat, notre sol, le prix de notre main-

M. FOSTER.

d'œuvr-e, et tout ce qui s'en suit; mais, je n'oublie
pas qu'il y a dans la province (le Québec une ou
deux manufactures <le sucre (le betterave, qui ont
été établies de boine foi. Ceux qui se sont lancés
lants ces entreprises ont leur outillage, ils y ont
placé leurs capitaux, ils ont fait semer leurs bette-
raves, pour l'année courante par les cultivateurs,
et la chambre admettra, je crois, qu'il serait dur
de leiur enlever toute la protection qu'ils avaient
au commencement de la saison.

Je recommanderai donc que, pour une année,
pour la présente saison seulement, on leur paie à
même les deniers publics, pour le sucre (le bette-
rave fabriqué entièrement avec la hetterave cultivée
en Canada, une prime égale à la protection qu'ils
auraient eue si le tarif avait été laissé tel qu'il était,
lorsque les cultivateurs ont semé leurs betteraves
destinées à cette tii. Je désire en même temps
déclarer formellement qu'en accordant cette pî otec-
tion nous ne nous engageons pas, ni moi ni le gou-
vernemient, à encourager au moyen de primes la
culture <le la betterave à sucre dans le pays. Nous
n'avons pas l'intention <le preiidre cet engagement;
la léglislation que nous proposonîs actuellement sie
s'applique qu'à la présente saison, et nous la propo-
sons uniquement pour les raisons que je viens de
mentionner et que la chambre devra, à mon sens,
approuver.

M. PATERSON: L'honorable ministre sait-il ce
que la prime représentera par livre ?

M. FOSTER: Je vais lire la résolution:
JN?4oolu, Qu'il est expédient de prescrire que, conformé-

ment aux reglements et restrictions qui seront jugés néces-
saires par le ministre des Douanes, il pourra être payé
aux producteurs de tous sucres de betterave bruts, pro-
duits en Canada entièrement avec des betteraves culti-
vées daîns le pays, entre le premier jours de juillet suit
huit cent quatre-vingt-onze et le premier jour de juillet
mil huit cent quatre-vingt-douze, une prime égale % une
iiastre par cent livres, et en sus trois centins et un tiers
par cent livres pour chaque degré ou fraction de degré
de preuve par le polariseope au-dessus de soixante- dix
degrés.

Ceci ne s'appliquera qu'à la présente saison, alors
que les cultivateurs ont semé leurs graines et comîp-
tent sur les opérations de l'année ; ces primes leur
assurent l'équivalent de proteci ion qu'ils auraient
eue avec le tarif en vigueur à l'époque où ils out
semé leurs graines.

M. SCRIVER : Et le sucre d'érable ?
M. FOSTER : Le sucre d'érable reste aussi sucré

et aussi bon qu'il était, sans aucune prime. J'ai
une autre résolution que je lirai au nom du ministre
des douanes .

Qu'il est expédient d'amender le chapitre 32 des Statuts
Revisés, intitulé: "Acte concernant les douanes," en
abrogeant la clause 94 concernant le raffinage en entrepôt
du sucret des mélasses ou autres matériaux avec lesquels
on peut fabriquer du sucre rafliné.

Maintenant que le gouvernement a aboli les droits
sur les sucres bruts, il va sans dire qu'il n'st pas
nécessaire qu'il y ait de règlement ni de loi pouvant
servir de base à des règlements pour le raffinage dui
sucre en entrepôt.

Je vous remercie, M. l'Orateur, et je remercie la
chambre de l'indulgence avec laquelle elle m'a
écouté, et du bienveillant accueil qu'elle a fait aux
décisions q ue le gouvernement a soumises par ma
bouche. Je propose ai mainteiant que la chambre
se forme en comité des voies et moyens pour étudier
les résolutions suivantes :

L. Résola, Qu'il e-st à propos de modifier l'Acte cha-
pitre 33 des Statuts Revisés, intitulé: Acte concernant les
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,,5,, îe nliouane, on abrogeant les items numérotés 9, 10,
40, 419, 420. 421, 422, 423 et 431, dans 'annexe A du dit
acte; etdemodifierl'Aete50-5lVictoriaî,chapitre trente-
neuf, intitulé: Ar-efr ilo'/diot n.l'Art- conernoînt le» droiti
,b dominp. en abrogeant les item- numérotés 126, 127 et

12 de l'article 1 du dlit acte; et de modifier l'A-te 53 Vic-
toria, cha pitre 20, intitulé : ere ,moitioni ls '-te's el.+s-
fifm iouo droit*ide #lorinne, en abrogeant les items numé-
rtés 14S, 156, 157,158,159, 1615 et 1660, dans l'article 10 du
<lit acte,-et de prescrire autrement en décrétant que lesmtax de droits suivants seront substitués en leur lieu et

1. Toutes mélasses et, ou sirops. N.A.P., y compris tous
fonfds de cuve et, ou lavages le cuve, tout jus de
canne et, ou jus de canne concentré, et tout jus de
betterave et, ou ,ius de betterave concentré, lorsqu'ils
.,ont imiportés directement et sans traiisbordement
du pays de leur provenance et production.

() Accusant au polariscope quarante degrés ou plus et
pas plus le cinqutante-six degrés, un droit spécifi-
(Iue de un centin et demi par gallon.

v.) Accusant moins le quarante degrés, un droit spéci-
fique de un centin et demi par gallon,et en sus un
quart de centin par gallon pour chaque degré ou
fraction de degré au-dessous de quarante degrés.

t) Et en sus des taux ci-dessus, un autre droit spécifi-
que dans tous les cas de deux centins et demi par
gallon lorsqu'ils ne sont pas ainsi importés directe-
ment sans transbordement.

2. Tout sucre de canne et, ou sucre de betterave non au-
dessus du numéro quatorze, type de ilollande sous
le rapport de la couleur, tous balayages de sucre,
tous égouts de sucre ou pompages égouttés durant
le transit, tout mélado et, ou mélado toneentré,
toutes mélasses et, ou mélasses concentrées, N.S.A.,
tout jus de canne et, ou jus de canne concentré,
N.S.A., tout jus de betterave et, ou jus de betterave
concentré, N.S.A., tous fonds de cuve, N.S.A., et
concrétion, lorsqu'ils ne sont pas importés directe-
ment et sans transbordement du pays de leur prove-
nance et production, cinq pour cent ad voloren,
lourvu cependant que,dans le casdu sucre de canne
produit dans les Indes orientales et importé de là viii
llong-Kong, ce taux de cinq pour cent ad volorem
ne soit pas exigé s'il est transbordé à Ilong-Kong.

&. Tous sucres au-dessus du numéro quatorze, type de
lollande sous le rapport de la couleur, et le sucre
raffiné de toute espèce, qualité on type, et tous sirops
de sucre dérivés de sucres raffinés, un droit spéci-
fique de huit dixièmes <le centin par livre.

1. Glucose ou sucre de raisin, sirop de glucose et, ou sirop
de maïs, un droit spécifique de un centin et demipar
livre.

5. Tabac haché, quarante-cinq centins par livre et douze
et demi pour cent od rotorem.

di. Tabac ouvré, N.S.A., et tabac à priser, trente-cinq cen-
tins par livre et douze et demi pour cent ad valoren.

7. Ale, bière et porter, importés en fûts, ou autrement
qu'en bouteilles, treize ceatins par gallon.

S Ale, bière et porter importés en bouteilles (six bou-
teilles d'une peinte et douze bouteilles d'une cho-
pine étant censées contenir un gallon impérial),
vingt et un centins par gallon.

i. Liqueurs spiritueuses ou alooliques distillées de quel-
qne matière que cesoit, ou contenant, ou composées
de spiritueux d'une espèce quelconque, ou un mé-
lange de ces spiritueux avec de l'eau, pour chaque
gallon d'une force n'excédant pas la force de preuve,
et lorsqu'elles seront d'une force plus grande que la
force de preuve, dans la même proportion sur la
ituantîté qu'il y en aurait si elles étaient réduites à

la force île preuve. Lorsque les liqueurs seront
i'une force moindre que la force de preuve, le droit
sera au même tauxque prescrit ci-dessous, mais sera
calculé sur une quantité réduite des liqueurs pro-
portionnellement au moindre degré de force ; pour-
vii, toutefois, qu'aucune réduction de quantité ne
soit calculée ou faite sur aucunes liqueurs de force
moindre que quinze pour cent au-dessous de la force
(le preuve, mais toutes ces liqueurs seront calculées
comme étant de la force de quinze pour cent au-
dessous de la force de preuveainsi qu il suit:

(e) Alcool éthylique; ou Ia substane communément
connue sous enom d'alcool,oxyde hydratéd'éthyl.
ou esprit de vin ; genièvre de toute espèce, N. S.
A., rhum,whisky, et toutes liqueurs spiritueuses
ou alcooliques, N.A.P., deux piastres et douze
centins et demi par gallon.

V,) Alcool amylique ou huile lourde, ou toute substance
connue sous le nom d'esprit de pommes de terre
ou d'huile de pommes de terre, deux piastres et
douze centins et demi par gallon.

(c) Alcool méthylique, alcool de bois, naphtbe de bois,
esprit pyroxylique, ou toute substance connue sous
le nom d'esprit de bois ou alcool méthylique
absinthe, arack ou esprit de palme, eau-de-vie
compris l'eau-de-vie artificielle et les imitations
d'eau-de-vie; cordiaux et liqueurs de touesespè-
ces, N.S.A.. mescal, pulque, sorbet au rhum,
schiedai et schnaps; tafia, angusture et amers
ou breuvages alcooliques similaires, deux piastres
et douze centins et demi par gallon.

(d) Spiritueux et alcools de toutes espèces mélangés
avec un ingrédient ou des ingrédients et qui sont
connus ou désignés comme anodins, élixirs. essen-
ces, extraits, lotions, teintures ou médecines,
N.S.A., deux piastres et douze centins et demi tpar
gallon, et trente pour cent ad ralorema.

(e) Parfums alcooliques et spiritueux parfumés, bay
rum, eau de lavande et de Cologne, lotions pour les
cheveux, les dents ou la peau et autres prépara-
tions de toilette contenant des spiritueux de nia-
ture quelconque, renfermés dans des bouteilles ou
flaconis ne pesant pas plus que quatre onees chacun
cinquante pour cent ad valorem ; et quand ils sont
contenus dans des bouteilles, flacons, ou autres
récipients pesant plus que quatre onces chacun,
deux piastres et douze centins et demi par gallon,
et quarante pour cent ad valorem.

(/) Ether nitreux, esprit de nitre et esprit d'ammonia-
que aromatique, deux piastres et douze centins et
demi par gallon et trente pour cent ad valorma.

(g) Vermouth et vin de gingembre, ne contenant pas
plus que quarante pour cent d'acool, soixante et
quinze centins; et s'ils contiennent plus que
quarante pour cent d'acool, dnx piastreset douze
contins et demi par gallon.

(h) Dans tous les cas o'n la force d'aucuns des articles
précédents ne peut être constatée exactement
par l'application directe de l'hydromètre, elle
devra être constatée par la distillation d'un échan-
tillon ou de toute autre manière indiquée par le
ministre des Douanes.

10. Champagn e et tous autres vins mousseux dans des
bouteilles ne contenant pas plus chacune que une
pinte et plus qu'une chopine, trois piastres et trente
centins par douzaine de bouteilles ; ne contenant
pas plus qu'une chopine chacune et plus qu'une
demi-chopine, une piastre et soixante-cinq centins
par douzaine de bouteilles; contenant une demi-
chopine chacune, ou moins, quatre-vingt-deux con-
tins par douzaine de bouteilles: les bouteilles con-
tenant plus qu'une pintc chacune paieront en sus des
trois piastres et trente centins par douzaine de bou-
teilles, au taux de une piastre et soixante-cinq cen-
tins par gatlou sur la quantité excédant une pinte
par bouteille,-la pinte et chopine, dans chaque cas,
sera l'ancienne mesure de vin; ci sus du droit spé-
cifique ci-dessus, il sera imposé un droit de trente
pour cent ad valorea.

11. Sei commun, cinq centins par cent livres (excepté le
sel importé du Royaume-Uni ou des possessions bri-
tanniques, on importé pour l'usage des pêcheries
maritimes ou du golfe, qui sera franc de droits.)

12. Set fin, en vrac, cinq centins par cent livres.
13. Sel en sacs, barils ou autres imziballages sept centins

et demi par cent livres,-les scs, barils ou autres
emballages payant le même droit que s'ils étaient
importés vides.

2. RJésolu,--Qu'il est expédient de prescrire ue les
articles suivants seront aJoutés à l'annexe " C " lu cha-
pitre 33 des Statuts Revisés, comme étant exempts des
droits de douane, savoir:

Tout sucre de canne ou sucre de betterave ne dépassant
pas le numéro quatorze, type de Hollande, sous le
rapport de la couleur, tous balayages de sucre, tous
égouts de sucre ou pompages égouttés durant le
transit, tout mélado ou mélado concentré, toutes
mélasses et mélasses concentrées, N.A.P., tout jus
de canne ou lus de canne concentré, N.A.P., tout jus
de betterave ou .us de betterave concentré, N.A.P.,
tout fonds de cuves, N.A.P., et concrétions importés
directement, sans transbordement, du pays de pro-
venance et production.

a. Résolui,-Qu'il est expédient d'amender le chapitre
32 des Statuts Revisés intitulé: "Acte concernant les
douanes," en abrogeantla clause 94concernant le raffinage
en entrepôt du sucre, des inélasses ou autres matériaux
avec lesquels on peut fabriquer du sucre raffiné.

4. Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire que, con-
formément aux règlements et restrictions qui seront jugés
nécessaires par le ministre des Douanes, il pourra être
payé aux producteurs de tous sucres de betterave bruts,
produits en Canada entièrement avec des betteraves cul-
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tivées dans le pays, entre le premier jour de juillet mil
huit cent quatre-vingt-onze et le premier jour de juillet
mil huit cent quatre-vingt-dlouze, une prime égale à une
piastre par cent livres, et en sus trois centins et un tierspar cent livres pour chaque degré ou fraction de degré de
preuve par le polariscope au-dessus de soixante-dix
degrés.

5. 1 Rliu,-Qu'il est expédient d'abroger les parties des
.clauses 130,192, 177 et 258 de l'Acte 49 'ietoria, chap. 34,
et de tous actes qui l'amendent., en tant que ces clauses
ou leurs amendements déterminent les droits d'accise à
être prélevés sur les articles respectifs ci-après men-
tionnés: et de prescrire que les droits d'accise sur ces
articles seront dorénavant comme suit:
1. Sur les spiritueux tels que décrits dans le paragraphe

(,) de la première elauseci-dessus citée,-tîne piastre
et cinquante centins.

2. Sur les spiritueux tels que décrits dans le paragraphe
(V) de la dite clause,--une piastre et cinquante-deux
centins.

3. Sur les sn>iritueux tels que décrits dans le paragraphe
(4) de la dite clause,-une piastre et cinquante-trois
coentins.

4. Sur le uait tel que décrit dans les paragraphes (a et b)
<le la clause 192 -pour chaque livre, deux centins.

5. Sur les breuvages ferinentés fabriq és en imit.ttion de
la liqueur le malt tels que décrits dans la clause
177,-sur chaque gallon, huit contins.

6. Sur le tabac. tel (ue décrit dans les cinq premiers para-
graphes de la clause 258,-pour chaque livre, vingt-
cei contins.

Sauf que le tabac coup. lorsque mis en paquets d'un,
vingtièm e livre ou moins, paiera un droit de quarante
centins pour chaque livre.

7. Sur les cigarettes telles que décrites dans le sixième
pa ragraphe de la dite eliuse.-deux iastres par mille.

8. Sur le tabac à priser, tel que décrit dans le neuvième
îîaragraphie de lat dite clause,-dix-huit centins pour cha-que livre.

9). Sur le tabac à priser tel que décrit dans les dixième
et onzième paragraphes de la dite clause,-vingt-cingq
continis pour chaque livre.

6 Iivolui,-Qu'il est expédient <le prescrire que les ré-
résolutions qui précèdent et les changements qui y sont
faits aux droits de douane et d'aecise sur les articles y
mentiomés, prendront effet le et après le vingt-quatrième
jour <le juin, mil huit cent quatre-vingt-onze. Pourvu,
toutefois, que rien de contenu aux présentes ne soit consi-
déré comme exemptant tous sucres actuellement reconnus
comme étant en entrepôt pour fins de raffinage dans aucun
ra pport avec, ou occupé en tout ou en partie par aucune
raffinerie de sucre. que l'on trouvera, après examen du

.contenu de tel local, en avoir été enlevés, lu paiement du
droit paya ble sur ces articles en vertu de l'item no 419 de
l'annexe A du chapitre 33 des Statuts Revisés qui restera
en force en ce iui concerne tels sucres jusqu'à ce que l'en-
trée en ait été faite régulièrement et que le paiement des
droits mt été acquitté.

Sir RICHARID CARTWRIGHT: M. l'Orateur,
pour ce qui regarde ce que j'appellerai la partie
mécanique du budget, c'est-à-dire, un exposé rai-
sonnable des diverses questions financières que nous
conaissons passablement ît l'aile <les tableaux du
comierce et de la lavigation, de même qu'àl'aide du
budget déposé devant la chambre, et des comptes
publics, je n'ai absolument rien à reprocher à ion
honorable ami. Mais après les différentes déclara-
tions que nous avons entendues de temps à a utre
de la bouche le cet honorable ministre et de ses
collègues, qlui exprimaient le désir le rester abso-
lument et complètement indépendants <le la répu-
blique voisine, qui annonçaient leur détermination.
a ne se laisser entraver par aucune législation amé-
ricaine, je crois qu'il paraîtra un peu étrange à la
chambre que le changement de beaucoup le plus
important qu'il mentionne aujourd'hui et l'acte de
beaucoup le plus important qu'il a accompli, peu-,
dant la vacance aient été accomplis, je puis le dire,
par obéissance au gouvernement des Etats-Unis, et
sur son ordre. Pourquoi, M. l'Orateur, l'honorable
ministre est-il venu aujourd'hui proposer d'abolir,
non les droits sur les sucres, comme je le démon-
trerai à la chambre dans un instant, mais les droits
.sur les sucres bruts ? Est-ce parce qu'il s'est con-

M. FoSTER.

vaincu que c'était dans l'intérêt public ? Pas du
tout: mais c'est uniquement parce que le gouver-
nemen des Etats-Unis a fait la même chose, il y a
un an ; notre honorable ami, par obéissance et sub-
ordination aux Etats-Unis, a suivi leur exemple.
Pendant la dernière vacance, il y a eu un autre
changement très important dans la politique du
groupe loyal et indépendant des honorables minis-
tres.

Il y a un an ou deux, ces messieurs avaient décidé
et annoncé à grands sons de trompe que, dans le but
de protéger nos forêts et d'encourager nos exploi.
teurs de bols, il était extrêmement nécessaire dans
l'intérêt <lu peuple canadien, d'imposer un droit
d'exportation sur le bois en grume. Le gouverne-
ment des Etats-Unis avait dlit i ces honorables
ministres : Vous devez abolir ce droit à vos risques
et périls, ou bien nous en imposerons un sur le bois
importé dans notre pays venant du Canada; et sur
le champ, pendant la vacances, à peine la signature
du président était-elle apposée au bas du tarif
McKinley que nos amis, en obéissance à cet ordre
transmis de Washington, s'empressèrent d'abolir le
droit d'exportation, et donnèrent un nouvel exem-
ple de sujétion à la législation fiscale des Etats-Unis.

L'honorable monsieur a dit peu de choses-et
peut-être a-t-il eu raison-au sujet de certains faits
sur lesquels j'attirerai votre attention et qui ressor-
tent les estimations qu'il a dernièrement soumises.
Je crois qu'il serait bon d'en dire quelques mots.
Il est étrange le la part de l'honorable monsieur
qu'il n'est pas jugé à propos de parcourir les esti-
mations qu'il nous a soumises. Je n'y trouve rien

redire, car elle sont entre les mains des députés
qui peuvent juger par eux-mêmes.

Mais je suppose pourquoi mon honorable ami ne
s'est pas donné la peine d'attirer particulièrement
notre attention sur ces estimations. Je les ai exa-
minées et elles m'ont paru être d'une nature
suspecte, car je ne crois pas qu'elles sont réellement
celles que mon honorable ami a soumises au conseil.
Elles me semblent avoir été mutilées, si je pis
mn'exprimer ainsi ; elles ressemblent beaucoup à des
estimations préparées pour des fins particulières.

Elles contiennent un fait remarquable. En géné-
ral il y a à peu près équilibre dans la diminution et
l'augmentation dans les estimations pour 1892;
mais la chambre fera bien d'observer que bien que,
en apparence, l'honorable monsieur ait fait des
réductions qui sont d'un caractère purement tem-
poraire, et qu'il lui sera probablement impossible
de maintenir (bien que je puisse lui affirmer que
nous ferons tout notre possible pour l'aider à mettre
à exécution le zèle qu'il manifeste à vouloir réduire
les dépenses les travaux publics), la chambre verra
que ces réductions sont d'une nature temporaire,
tandis que l'augmentation devra toujours subsister.

Regardons l'item des travaux publics et nous
voyons une diminution de $624,135, et il ne m'ap-
partient pas <le dire, à raison d'événements récents,
que l'honorable ministre et ses collègues n'ont pas
raison de penser que plus la somme mise à la dispo-
sition du ministère des travaux publics sera minime,
plus la morale et le bon gouvernement du pays y
gagneront.

Voici le second item que je remarque : l'honora-
ble ministre a diminué les octrois destinés aux
sauvages nécessiteux de $119,731.

M. FOSTER : Ils commencent à se suffire à eux-
mêmes.
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Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je sais qu'on
le dit, niais les mandats signés par le gouverneur
général nous rappellent les moyens que peut
employer l'honorable monsieur pour augmenter les
dépenses, en diverses occasions, quand il y a néces-
sité et je crains qu'il ne s'en présente une dans ce
eas.

Je serais heureux si cette réduction devait être
permanente ; mais depuis des années nous avons vu
se renouveler cette tentative <le réduction et tous
les aus nous avons constaté par les mandats du
gouverneur général ou par les estimations supplé-
mentaires, que la somme dépensée ordinairement
était redemandée et votée de nouveau par la cham-
bre. Ainsi je conseillerais à l'honorable ministre
de ne pas avoir une trop grande confiance en cette
réduction.

Ensuite je vois-et qu'on n'oublie pas que ce
chiffre forme la masse de toutes les réductions que
Ilinorable ministre propose de diminuer de $126,-
000 les subventions accordées au service des
vapeurs océaniques. Comment peut-il nous dire,
vu la promesse faite à Québec par le haut commis-
saire, et vu sa propre déclaration, qu'il espère
avoir une ligne de steamers rapides égaux sous tous
rapports, aux steamers les plus rapides qui font le
trajet entre New-York et Liverpool, et que l'on
doit en même temps considérer cette réduction
comme (levant être permanente?

Au contraire, novs pourrions fort bien mettre
-.5(O,00 en plus au lieu de $126,000 en moins et si

hlionorable monsieur se croit quelque peu lié par
les paroles prononcées i Québec par le haut com-
inissaire, au lieu de $500,000 nous dirons $750,000,
coi-ie étant la dépense annuelle que doit encourir
le pays.

Mais si mon examen se porte sur un autre point
je constate que les augmentations sont permanentes,
Ein premier lieu, le ministre des postes qui, avec
les frais du bureau principal, coûte $1,000,000 <le
plus que la dépense annuelle, demande une autre
soinie de $274, 110. La chambre veut-elle savoir
pourquoi on nous demande $274,110 par année,
pour toujours, quand il y a un déficit d'environ
$1,100,000? En voici la raison : Par une coïnci-
dence étrange-je ne dis pas que c'est une autre
chose-par une série d'événements, le directeur

eiéral (les postes a été voir le président de la coin-
pagnie du chemin de fer canadien- du Pacifique,
qielques jours avant la publication d'une certaine
lettre intéressante, ce dont les députés ont enten-

i parler dans leurs comtés, et aujourd'hui nous
voyomns le règlement de l'arrangement dont je parle
sous la forme d'une addition de $274.000 aux dé-
penses annuelles <lu ministère des postes.

J e vois que nos travaux publics, qui nous font
tant d'honneur et dont l'administration,-et je
parle en même temps de nos chemins de fer-a jeté
un si grand éclat sur le peuple de ce pays, exigent
,401,768 de plus pour cette année. Cette augmen-
tatioi est permanente. C'est une preuve de sage
aduministration dans les travaux publics, c'est une

-euve (le la sagesse qu'il y a d'aider ces lignes rui-
neuses dans le but d'augmenter l'énorme déficit que
nuis avons en sur l'Intercolonial et nos autres che-
mins de fer.

Prenant le discours de l'honorable monsieur dans
son ensemble il y a deux choses qui me paraissent
évidentes et qui le paraîtront à la Chambre. La
prenière est que lhonorable monsieur, quelles que
puissent être ses aptitudes pour remplir sa charge,

ne connaît pas bien la véritable condition de cer-
taines parties importantes du pays. Autrement il
ne se serait certainement pas permis de parler
comme il l'a fait de la prospérité générale dont
jouissait le peuple.

Bien que l'honorable monsieur ait été autrefois
un philanthrope <le profession, je n'ai cependant
jamais cru qu'il avait un cœur cruel, de sorte que
je crois que c'est l'ignorance qui l'a porté à décrire
la condition présente du pays comme étant un état
de grande prospérité dans lequel se trouvait un
peuple uni, heureux, prospère, honnête et grandis-
sant. Il a dit que notre avenir était des plus bril-
lants, que l'état général des choses était satisfai-
sant et que tout allait bien.

Je diffère avec l'honorable monsieur de la facon
la plus formelle. Je ne prétends pas dire que nous
sommes arrivés à un tel degré d'affaiblissement
commercial que le peuple souffre de la faim.

Plusieurs VOIX : Oh! oh!

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il en est de
même de l'affaiblissement moral dans lequel des
chefs <le la droite ont cherché à nous plonger et y
ont assez bien réussi, ainsi que le prouvent certai-
nes enquêtes et l'histoire <le leur passé depuis 1873.

Mais l'honorable monsieur a parlé par ignorance.
Je dis à l'honorable monsieur et à ceux qui lenvi-
ronnent-et bon nombre de députés peuvent corro-
borer ce que je dis-que, aujourdthui, dans certai.
nes parties du pays, les parties qui en étaient autre-
fois les plus riches, il y a uni grand nombre d'hom-
mes qui, de jour en jour, d'heure en heure, trouvent
difficile de joindre les deux bouts ; qui ont à lutter
contre la dépréciation constante de la valeur de
leurs terres, qui doivent s'attendre, à moins qu'il
ne survienne un changement et un grand change-
ment, à passerl de l'état de cultivateurs prospères
et indépendants à celui de garçons <le ferme sur les
terres qu'ils ont possédées, ou, ce qui est encore
pire, qui se trouvent avec des terres lourdement
hypothéquées, incapables <le se tirer <les griffes de
l'usurier.

C'est la condition dans laquelle se trouvent au-
jourd'hui un grand nombre de nos concitoyens dans
certaines parties autrefois les plus riches du pays.
C'est une chose que l'honorable ministre n'a pas
comprise, qu'il n'a pas appréciée, mais que, avant
la clôture de ce débat, le pays en général compren-
dra et appréciera.

M. FERGUSON (Leeds) : Dans quelles parties
du Canada cet écat <le choses existe-t-il?

Sir RICHARD CARTWRIGHT : D'une extré-
mité de la province d'Ontario à l'autre, dans les
parties qui étaient les plus prospères du Canada.

M. McNEILL: Qu'avez-vous à dire au sujet du
libre-échange en Angleterre?

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il y - a des
provinces dans lesquelles l'honorable ministre peut
difficilement trouver un comté. sur dix ou la
population rurale ne décroît pas en nombre, et il ne
peut pas trouver un comté sur cinquante oh la
valeur des terres n'est pas de 25 ou 33 pour cent
moindre qu'il y a douze ans. C'est évident. L'ho-
norable monsieur ne comprend pas la condition de
la grande masse de ses concitoyens.

Une autre chose qui est également evidente, et
qui apparaît dans chaque mot du discours de l'hono-
rable monsieur, c'est qu'il n'a pas le moindre espoir
aujourd'hui, et si on savait la vérité, l'honorable
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ministre et ses collègues n'ont pas le plus léger désir
d'obtenir un traité de réciprocité, d'aucune sorte,
avec les Etats-Unis. Je dois dire, en justice pour
l'hoinoralde monsieur, que quand il est arrivé à ce
sujet il en a parlé en baissant li voix et en chucho-
tant. Il n'a pas fait voir clairement qu'il désespé-
rait d'obîtenir un traité dle réciprocité, il a cru qu'il
serait possible <le l'obtenir. Eh bien ! il ne pouvait
pas dire moins que cela et, sachant ce qiil fait, il
ie pouvait pas dire plus <le la perspective qu'il y a
de conclure u traité de réciprocité sous sa direc-
tion, et aux conditiois qu'il a dit être les seules
qu'il accepterait.

Mais pourquoi notre honorable ami désirerait-il
avoir la réciprocité si le gouvernement a des fonds ?
Tant que le trésor est bien rempli c'est tout ce que
désire I'hoiorable monsieur. Qu'inrporte à l'hono-
rable ministre, à ses collègues, à leurs fournisseurs,
à leurs payeurs, la condition de la grande masse dur
peuple ?

Cette politique d'impôts excessifs convient, je
l'avoue, r certains honunes intéressés ; ces homnmes
contrôlent le gouvernement du Canada, ils appuient
le gouvernement du Canada; c'est une equatioi
juste, ainsi que le dirait l'honorable monsieur ; le
gouvernement accorde à ces hormnes le pouvoir (le
piller le peuple, et en échange ils sont toujours dis-
posés et prêts, et pourquoi ne le seraient-ils pas, à
employer une partie de ce qu'ils gagnent à garder
au pouvoir l'honorable ministre et ses amis. De
sorte qrue, arce de l'argent en mains, avec la déli-
intation arbitraire <les comtés, le cens électoral, les

subventions aux chemins le fer, les travaux du
liavre <le Québec et tout ce (lui s'y rapporte, tout
se présente sous une forme riante à l'imagination
de l'lioirorable monsieur : et comme dit M. Lowell

" Ea ch sturdy Protectionist gets what lie axes,
And the people: their annual soft sawder and taxes."
Maintenant, M. l'Orateur, quel est le véritable

état le choses arr Canada ? Le voici-et l'honorable
monsieur le connait bien, et le recensement, qui est
à la veille d'être terminé et au sujet duquel nous
sommes sur le point d'avoir (les informations, con-
firmuera ce <tue j'avance, s'il a été fait d'une manière
honnête-voici l'tat <le chroses qui règne aujour-
d'hnui au Canada, qui devrait être le pays le plus
prospère et le plus florissant del'univers entier : de
torts les Canadiens nés dans le pays depuis cinquante
anls, il y en a aujourd'îlui un sur trois (lui est un
étranger admis à résider aux Etats-Unis. Notre
corrdition, au Canada, est que, après vingt années
écoulées, après avoir englouti $100,000,000 des
deniers publics, et la moitié autanrt provenant <le
sources particulières, dans ue tentative faite pour
développer notre Nord-Ouest, après avoir pris à
notre compte $7,000,000 par année <le plus qlue ce
que nous retirons (le ce dernier pays, ce qlui est une
perte sèche et annuelle pour les autres provinces,
nous arrivons à ce résultat: que, aujourd'hui, dans
notre zône le terres fertiles qui devraient pouvoir
faire vivre 30,000,000 on 40,000,000 d'âmes : après
vingt airs, après avoir dépensé$100,000,000 et après
nous avoir imposé une dépense annuelle de $7,000,-
000, nous constatons qu'il y a à peine une famille
par lieie carrée comme résultat de torts nos efforts
et de nos sacrifices.

Nous voyons que, d'après les rapports (le la pro-
vince d'Otario-et li même chose existe à Québec,
ainsi que moni honorable ami venant (le cette pro-
vince peut l'affirner-nous voyons, (lis-je, qLue dans
les districts ruraux, dans tous les comtés de cette

Sir RrcARD CARTWRGrT.

province, le cultivateur a rétrogradé; qu'il y a
moins d'homues employés aujourd'hui dans les
entreprises agricoles, d'une extrémité à l'autre du
Canada, qu'il y en avait il y a quelques années, en
ce qui se rapporte aux anciennes provinces, et nous
trouvons plus ; nous trouvons qlue, si nous prenions
la taxation réelle-non la taxe nominale, niais la
somme soutirée île la bourse du peuple, dont une
partie seulement est reçure par le trésor publie et bi
balance par ceux qui, comme je l'ai dit, appuient
et contrlent le gouver-neinent-nlous trouvons, dis-
je, M. l'Orateur, que nous ne sommes pas loin de
la position des pays les plis lourdement taxés.

Bien que cet état <le choses saute aux yeux de
tous, on nous <lit qu'il est déloyal, qu'il y a tralhi-
soit, qu'il est hors de toute convenance, de notre
part, ('attirer l'attention dut peuple sur la manière
dont ses revenus sont gaspillés et dont les charges
qlui pèsent sur lui ont été délibérément augmentée
par les honorables membres (le la droite.

Mais, M. l'Orateur, il y a d'autres petites choses
(lue l'honorable ministre aurait pu faire remarquer.
L'honorable ministre aurait pu s'étendre un peu
plus longuement sur les effets le la loi McKinley.
Toutefois, je n'aborderai pas ce sujet maintenant;
je n'ai pas le temps île le faire ; mais j'y reviendrai
plus tard. L'lronîorable ministre a été assez bon.
M. l'Orateur, <le nous parler du développement de
notre commerce durant la dernière année ; iais il
aurait pu se rappeler-parce qu'il doit assurément
le savoir-que ses prédécesseurs nous assuraient
que le principal effet <le la politique nationale serait
<le rétablir en notre faveur la balance du commerce,
on nous disait qu'il y aurait équilibre entre nos ex-
portations et nos importations ; mais quel est le
fait? D'après les tableaux du commerce de la Jer-
nière année nous avons exporté pour $96,749,00V
et la valeur île nos importations s'est élevée à$120,
858,000. C'est donc une balance dit commerce con-
tre nous (le $25, 109,000.

Mais je n'attache pas et je n'ai jamais attaché
beaucoup d'importance à ce fait, bien qu'il ne faille
pas, non plus, perdre <le vue que le Canada se trou-
ve être à un très-liaut degré un pays tributaire.

Qu'est-ce que l'honorable ministre et ses amis ont
i dire maintenant? Mais ils s'étaient habitués à
nous citer sans cesse les mauvais effets qui devaient
être produit par le fait que notre commerce se sol-
dait tous les ans par une forte balance contre nous,
et, cependant, le ministre des finances n'a pas mn
seul mot pour nous expliquer pourquoi cette balance
est aujourd'hui de $25,000,000 contre nous.
.L'honorable ministre a parlé cependant avec

beaucoup <le réserve, et je ne m'en étonne pas, de
la réduction qu'accusent nos dépôts faits dans les
caisses d'épargnes. En septembre, 1889, ces dépôts
s'élevaient à 843,202,000, et en avril de l'année cou-
rante, ils étaient tombés à $38,398,000,--en d'au-
tres termes, nous avons perdu $4,804,000. L'hono-
rable ministre et ses amis ne se lassaient pas de
nous dire, pourtant que la prospérité du pays ne
pouvait se constater par une preuve plus concluante
que l'était l'augmentation <les dépôts dans les caisses
d'épargne diu gouvernement, or, ces caisses ont
perdu $5,000,000, et ce fait mérite à peine d'être
mentionné par mon honorable ami. J'ai déclaré
alors 'et je dis encore que le fait dont l'honorable
ministre se glorifiait était une fausse indication.
Lui et ses anis payaient alors 30 pour cent de plus
pour l'argent ainsi emprunté qu'il ne valait sur le
marché. Ils causaient de la pertubation dans le
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commerce ? ils élevaient artificiellement le taux.de il y en a pour le canal de la vallée de la rivière
intérét et causaient un grand tort. Trent ; il y en a pour le tunnel de l'Ile du Prince-
De plus, au lieu de suivre le sage exemple du Edouard et pour le pont (le Québec. Les munici-

gouvernement anglais et de traiter l'argent ainsi palités d'Ontario et d'autres provinces préparent,
obtenu comme il devait l'être, c'est-à-dire comme des réclamations auxquelles il sera bien difficile aux
u dépôt devant être placé sur les valeurs du gou- membres de la droite de résister, vu leur conduite

veinemuent et non autrement, on s'est servi le cet passée. L'bonorable ministre sait aussi que la,
argeut comme s'il avait été en placement permanent. question embarrassante d'un remaniement des sub-
Le résultat a été celui que vient le mentionner ventions provinciales s'imposera bientôt à notre at-
Elhonorable ministre. Lorsque les dépôts faits dans tention ; mais sur tout cela, il n'a pas eu un seul
les caisses d'épargnes ont commencé à déeroitre, il mot à nous dire. Il n'a rien dit, non plus, bien
a fallu de suite emprunter en Angleterre à 4 et à qu'il ait admis le fait, sur la diminution du revenu
pour cent jusqu'à 85,000,000, ou $6,000,000 pour de la présente période de l'année, comparé avec le
combler le déficit qui s'est produit dans ces dépôts revenu de la période correspondante de l'année der-
que l'on avait, grâce à cette mauvaise politique nière, diminution se montant à environ un million
financière, dépensés dans les travaux publics. L'ho- de dollars, ce qui, certainement, n'indique pas tout-
notble ministre ne nous a pas dit, non plus, un seul à-fait l'état de prospérité auquel l'honorable minis-
îîmot-et je m'en étonne peu-sur l'énorme augmen- tre a fait allusion.
tation qu'il y avait dans les déficits des chemins <le J'espère, M. l'Orateur, que les prévisions (le
fer intercolonial et de l'Ile lu Prince Edouard. Ces l'honorable ministre relativement à une bonne ré-
déficits étaient passablement élevés l'année dernière, colte se réaliseront. J'espère (ue la récolte sera,
puisqu'ils se montaient à 8300,000; mais à quel bonne par tout le pays, bien que les nouvelles qui
clitfre se montent-ils aujourd'hui? La recette m'arrivent ne confirment pas entièrement la décla-
totale de ces chemins de fer, durant le dernier exer- ration faite par l'honorable ministre. Nous désirons
cice, a été de $3,204,000, et la dépense totale le tous, sans <oute, que la récolte soit bonne, car
i,34G,000 ce qui constitue, sous notre sage admni- jamais le pays na eu un plus grand besoin d'une
îistration une perte, sèche de $641,000, laquelle re- bonne récolte que la plus grande partie du Canada,
présente l'excédant des frais d'exploitation sur les aujourd'hui.
recettes, (sans allouer un seul centin pour la perte Pour ce qui regarde la prospérité générale du pays
de 'intérêt) surles déboursés faits, l'année dernière, je ne partage aucunement l'opinion de l'honorable
comme je l'ai <lit il y a quelques instants, pour la ministre. Il a été assez bn <le nous dire que, dans
construction ruineuse d'une voie ferrée destinée à les circonstances actuelles-ce que, je suppose, von-
détruire la valeur <le l'Intercolonial sur lequel nous drait <ire en vue de la perte possible des marchés
avons placé $50,000,000. américains-il était nécessaire, de chercher ailleurs,

L'honorable ministre ne nous a pas parlé, non <le nouveaux débouchés. Je suis entièrement
plu1,, d'un fait qu'il connaît bien et qui seprdiulua,~ ~ ~ ~ ~ ~~I d'nfinuilcnatbene u eproduit d'accord avec lui sur ce point. Le but est excellent
lans toutes les parties du Canada. Il n'a pas eu Riet n'est plus désirable. Que nous réussissions on

un seul mot à nous dire sur l'exode permanent de non à regagner les marchés américains, je suis d'avis
notre population- <ue nous <levons obtenir <le nouveaux marchés par-

Quelques VOIX : î tout où nous pourrons les trouver. 'Mais, bien
que j'approuve l'intention de l'honorable ministre,

Sir RICHARD CARTWRIGHT :-sur cet exode je crois que ses discours, durant son voyage
qui se continue sans interruption depuis l'inaugn- quelque peu célèbre des Antilles ne sont pas
ration de la politique nationale, à raison <le deux à l'abri de tout reproche. Je serai certainement
ou trois cents pour cent de plus qu'auparavant. Les très-heureux, lors d'une prochaine session, ou en
honorables membres de la droite manifestent leur tout autre temps, si l'honorable ministre est en
étonnement par une exclamation. N'avons-nous état de nous dire que nous nous sommes assurés
pas le recensement <lu Nord-Ouest, qui fut fait il y <'importants marchés dans les Antilles ou ailleurs.
a quatre ou cinq ans, et ce recensement ne démon- Mais, M. l'Orateur, d'après les déclarations faites
tre-t-il pas que, malgré la prodigalité de nos dépen- par des hommes les plus influents des Antilles, qui
ses pour cette région, nous n'avons réussi à y placer ont parlé du voyage de l'honorable ministre, je re-
que 9,000 familles, en cinq années, contrairement au grette de constater que, non seulement, comme
rapport du département de l'agriculture, qui porte l'honorable ministre l'a insinué prudemment, il
le nombre des immigrés, durant cette période, à faudra probablement beaucoup de temps à ces
13i,00 âmes, environ. hommes pour bien comprendre les avantages qu'il

LIonorable ministre des finances a commis une y aurait à traiter avec nous; niais il y a aussi
autre omission très-importante. Il se vante-et je parmi eux, je ne sais si l'honorable ministre en est
suis bien prêt à admettre qu'il en a en le désir- responsable ou non-une opinion qu'il serait beau-
d'avoir maintenu l'équilibre entre les dépenses et coup plus avantageux pour eux de traiter avec les
les recettes. J'ai déjà dit, et je le répète, que nous Etats-Unis qu'avec nous. Si je puis hasarder un
Fapprouvons de tout cœur dans ses efforts pour con- mot de critique, l'honorable ministre a manqué de
tenir ses collègues en matière de dépenses ; mais il prudence en parlant publi nement sur ce sujet,
est extraordinaire que l'honorable ministre n'ait comme il l'a fait dans les divers endroits qu'il a
pas en un seul mot à dire sur l'énorme montant de visités, et cela pour deux raisons. D'abord parce
dépenses promises par lui et ses collègues. Il croit que son devoir était d'étuiier privément et tranquil-
peut-être, que les promesses faites avant et en vue lement ce qu'il y avait à faire, et, ensuite, parce
d'une élection ne comptent pas, et ne doivent pas qu'il y avait le fait auquel j'ai fait allnsion, que
être prises en considération par un ministre des fi- plusieurs des hommes publies des Antilles ont déjà
uances, qui a de la prudence. déclaré leur préférence pour le marché des Etats-

Il y a, M. l'Orateur, un grand nombre de promes- Unis, ou pour des traités de commerce avec ces der-
ses sur des projets d'entreprises de toutes espèces; niers plutôt qu'avec nous. Ce fait le mettra dans
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une position désavantageuse lorsqu'il se rendra à
Washingston dans le but d'obtenir, comme il l'es-
père, bien que faiblement, des relations conner-
ciales plus étendues avec les Etats-Unis.

D'après ce que j'ai pu voir, si l'honorable ministre
dit aux hommes les Antilles que, s'ils refusent de
traiter avec nous, il trouvera d'autres marchés et
que nous serons leurs concurrents où ils avaient le
monopole, je crains que son voyage et les déclara-
tions qu'il a faites aux hommes les Antilles, au
cours <le ses négociations avec eux, se tourneront
contre lui, et que le gouvernement les Etats-Unis
lui réponde: Vous êtes allé dans les Antilles;
vous vous êtes abouché avec les autorités de ces
endroits ; vous leur avez fait (les propositions et elles
vous ont répondu qu'elles ne voulaient pas traiter
avec vous.

A six heures la séance est suspendue.

Séance du soir.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Mon bonora-

ble ami, le ministre <les finances, a fait une déclara-
tion qui mérite ma plus chaude approbation ainsi
que celle de toute la gauche. Il nous a <lit que,
selon lui-et je partage soit avis depuis longtemps-
il était temps <le discontinuer les dépenses énormes
(lue nous nous imposons depuis plusieurs années.
L'intention te l'hoiorable ministre est excellente.
Je la recommande,, bien que je ne puisse oublier le
sort <le plusieurs aities bonnes initentions qu'ont
eues d'autres ministres <les finances doués d'inten-
tions également bonnes. La gauche ne petit oublier
aisément qu'on nous a pronis bien souvent <le
réduire les dépenses; qu'on nous a promis bien
souvent, par exemple, tuais vainement, que d'énor-
mes profits résulteraient les déboursés qlue nous
faisions dans le Nord-Ouest. L'un les prédéces-
seurs de l'honorable ministre, surtout, fut assez bon
de nous promiettre que, dats quelques années, nous
exporterions 640,000,00) minots <le blé <lu Nord-
Ouest. Un autre de ses prédécesseurs, <lui n'est
plus ici. nous prédit, dans un discours élaboré, que,
le jetr jour <le janvier <le l'année <jui vientde s'écouler,
ce qtue nous avions dépensé pour la construction du
chemin de fer canadien <lu Pacifique, jusqu'au der-
nier centin, serait revenu dans la caisse publique
soit en espèces sonnantes, soit en titres plus sûrs
encore que ces espèces. J'appuierai l'honîorable
ministre autant que je le pourrai dans ses efforts
pour réduire les dépenses; mais les antécédents de
soit parti et les siens même ne sont certainement
pas très rassurants.

Il y a vingt-quatre ans, la dépense totale lu pays
se montait à $13,500,000. Dans l'espace de six
années, sous l'administration des amis <le l'hono-
rable ministre, de 1867 à 1873, notre dépense annitu-
elle s'est élevée <le $13,500,000 à $23,316,000, soit
une augmentation <le près le $10,000,000 en six ans.
Puis, <le 1874 à 1878, il y eut réellement une suspen-
sion, et durant ces cinq années, nos dépenses s'accru-
rent <le combien? De$23,316,000 à $23,519,0). Puis,
de 1878 à 1890, les honorables membres <le la droite,
étant revenu au pouvoir, réussirent à augmenter
les dépenses du Canada <le $23,500,000 à tout près
de $36,000,000, soit une augmentation <le $12,500,
000. Ainsi, dans ces deux périodes d'environ dix-
sept ans, ces honorables membres de la droite ont
augmenté nos dépenses annuelles de $22,500,000.

Leurs antécédents ne sont donc pas rassurants;
mais nous ferons de notre mieux pour aider l'hono-

Sir RICHARD CARTWRIGHT.

rable ministre, s'il veut réaliser ses bonnes inten-
tions.

Durant une période <le vingt-quatre ans, ou pour
être plus exact, durant les deux périodes de six et
de douze années, pendant que notre population
s'augmnentait-si toutefois elle s'est accrue -de
moitié environ, nos dépenses se sont presque tri-
plées. Nos dépenses se sont done accrues, dans cet
intervalle, six fois plus lue notre population. Il y
a certainement lieu <le demander une suspension <le
ces dépenses.

Pour quelle raison l'honorable député a-t-il parlé
<le cette augmentation le dépense, à plusieurs re-
prises dans le cours <le la dernière élection?

Voici quels étaient ses arguments: Il déclara,
d'abord, et il a répété ici ce soir, qu'il était néces-
saire <le faire <les travaux publics coûteux et cou-
sidérables. Il allégua ensuite, qu'il fallait acquérir
<le nouveaux territoires, et pour cette acquisition
ntou* avons dépensé des sommes énormes. Je vais
traiter ces deux arguments alternativement.
D'abord quant à l'argument que nos dépenses sont
sutflisamment expliquées par le fait que l'on a dû
construire <les travaux publ iques coûteux. Puisque
l'honorable ministre et ses amis veulent tirer avan-
tage de cet argument, j'aimerais à savoir quelle
valeur ils attachent à ces dépenses. J'ai ici un
état, pris les comptes publics de l'honorable minis-
tre, établissant quelle somme d'argent a été dépen-
see en 1890 pour l'entretien de nos chemins <le fer
et canaux ; et aussi les recettes provenant <les
mêmes, et les dépenses que l'honorable ministre a
l'intention le faire à ce sujet cette année. Cet
état est instructif. Il jette une lumière sur la va-
leur énorme, comme actif (lu Canada, de ces tra-
vaux publics qui, ainsi que le dlit l'honorable minis-
tre, justifient l'augmentation énorme de nos dépen-
ses. Je vois qu'en 1890, sous le titre de travaux
publics, clieminis <le fer et canaux, nous avons
dépensé $4,362,000 ; sous le titre de chiemins <le fer
et canaux, imputable sur le revenu, nous avons
dépensé $214,000, et pour le ministère que préside
le ministre les travaux publics nous trouverons un
compte <le $62,783, et pour d'autres items se ratta-
chant aux travaux publics, $186,000.

Pour ces travaux publics, qu'on se le rappelle,
nous avons dépensé en tout, $50,000,000 pour les
canaux, environ $50,000,O000 de plus pour les che-
inits <le fer, soit un capital de $100,000,000. L'en-
tretien <le ces travaux publics, en 1890, nous a
coûté 84,825,000, et nos recettes ont été de
$3,800,000, d'après les comptes publics. Nous avons
placé un capital le $100,000,000 sur lequel nous ne
retirons, ni ne retirerons jamais un sou d'intérêt, et,
<le plus, non seulement ces travaux publics impro-
ductifs nous coûtent $100,000,000 sans rien nous
rapporter ; mais il s'en faut d'au moins $1,025,000
par année, que nous soyons capables de joindre les
deux bouts, et je vois qu'en 1891-92 l'honorable
ministre veut dépenser, pour l'entretien de ces
mêmes travaux et sur d'autres items que j'ai énu-
mérés, la somme de $5,214,000, de sorte que si les
recettes restent ce qu'elles sont, nos travaux
publics, qui justifient cette augmentation énorme
de dépenses, d'après l'honorable ministre, causeront
au pays, pour leur entretien, une perte nette de
$1,414,000, en outre de la somme annuelle de
$4,000,000 d'intérêt sur le chiffre total de leur coût.

M. l'Orateur, si c'est là un exposé exact je dois
dire que nous sommes dans une bien mauvaise posi-
tion, mais je ne crois pas qu'une semblable dispro-
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portion entre les recettes et les dépenses soit justi-
tiable. Je ne crois pas que cette perte sèche que
nous faisons soit le coût (le l'entretien des travaux
publics bien administrés, mais je crois que c'est le
coût du maintien d'un gouvernement essentielle-
ment corrompu. Maintenant, la Chambre se
rappellera ceci, mes honorables amis se rappelle-
ront, et j'espère que la presse fera connaître la
chose d'un bout à l'autre du pays: sous le régime
protecteur actuel, la dépense nominale ne donne
aucune idée du fardeau qui pèse sur le peuple.
M. l'Orateur, tout protectionniste intelligent, s'il
peut exister quelque chose comme un protectioniste
intelligent-il y a des hommes intelligents qui, dans
l'intérêt du parti, et dans leurs intérêts personnels
suppiortent le régime protecteur, je le concède;
mais un protectionniste intelligent est une ano-
imalie qu'il faut trouver, je veux dire un protec-
tionniste honnête et intelligent. Je dis donc, s'il
est un protectionniste honnête et intelligent,
capable (le discuter la question franchement et
loyalement, cet homme ne niera jamais, il ne peut
pas nier-.que la protection soit, selon lui, bonne
ou mauvaise, sage ou folle-que sous tout régime
protecteur imaginable, le minimum de la taxe
perçue sur le peuple est deux fois aussi élevé que
la soimme qui entre dans le trésor. Dans un grand
nombre (le cas c'est une proportion beaucoup trop
faible. Dans beaucoup de cas-je vais donner à la
Claimibre un exemple notable-pour chaque piastre
qui va dans le trésor, $3, $5 et même .10 sont
prises dans la 'poche du peuple. Il y a des cas où
une somme énorme est enlevée au peuple sans qu'un
seul sou aille au trésor.

.J ai dit que l'honorable ministre nous avait donné
un exemple admirable de la manière dont fone-
timnne la politique de production, et il n'aurait pu
choisir un meilleur exemple qu'il ne l'a fait en
nous parlant du bienfait qu'il allait accorder au
peuple du Canada en réduisant les droits sur le
sucre. L'honorable ministre a perdu une bonne
occasion qui se présentait à lui. S'il était venu en
dhambre ce soir et dire : messieurs, le gouvernement
du Canada a décidé, vu qu'il a un fort excédent, vu
Faction des Etats-Unis, vu le fardeau qui pèse sur
le peuple, le gouvernement a décidé, dis-je, de don-
ner au peuple canadien, le sucre en franch'ise, alors
j'aurais franchement applaudi à l'action de l'hono-
raile ministre et j'aurais dit que c'était une très
home action. Mais il n'a rien fait de cela, et il a
leffronterie, j'allais dire l'impudence, de dire que
le gouvernement veut rembourser au peuple trois
millions et demi de droits. Le gouvernement ne
veut rien faire dans ce sens. Il veut substituer un
million et demi à un autre million et demi. Et
puis, que veut-il faire des deux autres millions ? Il
veut en faire cadeau à ses amis, Drummond & Cie.

M. FOSTER : Quel homme fortuné !
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Oui; lui et

ses amis sont des hommes fortunés. C'est un fait
connu que depuis (les années ces hommes tiennent
pour leur propre avantage des maisons de douanes.
Il est bien connu que les raffineurs de sucre, avec
M. Drummond à leur tête, ont été les plus forts
souscripteurs au fonds de corruption des honorables
députés de la droite. Ils sont réellement sages
dans leur générosité; mais ils 'sont aussi bien ré-
compensés. Ainsi nous avons le maximum des per-
tes pour le revenu, le minimum des avantages pour
le peuple, et le maximum des avantages pour les
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monopoleurs, les raffineurs et leurs amis de la
droite. Ils prétendent accorder un bienfait ; ils ne
donnent rien du tout. Pour chaque livre de sucre
qu'il consomme, conformément à la déclaration de
l'honorable ministre, le pauvre devra verser, non
dans le trésor, mais entre les mains des raffineurs,
huit-dixièmes de cent. L'honorable ministre nous
a dit que la consommation du sucre en Canada était
de 224,000,000 de livres; or cela représenterait
$1,800,000 de taxes, sur laquelle somme, d'après la
déclaration même de l'honorable ministre, pas un
sou ne retournera au trésor du pays. Le peuple du
Canada sera taxé pour près de deux millions, à
l'avantage d'une industrie qui a été d'un grand
secours aux honorables messieurs de la droite et
leurs amis. Voilà le bienfait dont l'honorable mi-
nistre parle à la chambre. Voilà un article sur
lequel le peuple sera taxé pour près de deux
millions de piastres et, cependant, l'honorable mi-
nistre déclare lui-même, qu'il ne croit pas qu'un
sou de cette somme aille au trésor public. Je n'ob-
jecte pas du tout à sa substitution de la taxe sur le
tabac, le whiskey et la bière, bien que je me rap-
pelle le temps où ses collègues se seraient opposés à
la taxe sur la bière du pauvre, mais il me semble
que depuis qu'un honorable ministre a été trans-
porté dans des régions supérieures, son influence
n'est plus la même. Je n'objecte pas à la substitu-
tion proposée, mais je ne veux pas que l'honorable
ministre nous (lise que ce sera un bienfait pour le
peuple canadien d'avoir le sucre en franchise,
quand nous sommes à même (le constater qu'il
n'aura pas du tout cet article en franchise, mais
qu'il sera obligé de payer près de deux millions,
non pour le bien du pays mais à l'avantage de ces
messieurs, qui se sont dévoués, de la manière dont
j'ai parlé, pour l'honorable ministre et ses amis po-
litiques. Je pourrais donner un autre exemple, et
je ferais peut-être aussi bien <le le donner <le suite
à la chambre, relativement à la manière dont ce
tarif protecteur fonctionne et enlève une somme
énorme au peuple sans verser un sou dans le trésor.

L'honorable ministre <lit qu'il imite jusqu'à un
certain point la législation américaine, je vais lui
citer une déclaration récemment faite au congrès
américain, démontrant comment fonctionne ce mode
là-bas. Au cours d'une discussion sur les lainages,
un orateur disait:

Ainsi, en 1880 nous avons consommé pour 193 millions
de piastres de lainages et de laine filée de fabrication
domestique, tandis que nous n'en avons importé que pour
83millions. La même année, pour 35 millions de piastres
de fer et d'acier de fabrication domestique, tandis que
nous n'en avons importé que pour 35 millions. Mainte-
nant, il est évident que, bien qu'une réduction de 10 pour
100;du tarif scr ces deux items ne réduirait les revenus
du gouvernement que de sept millions (c'est-à-dire 10
pour 100 des 33 plus 35 millions de ces deux articles d'im-portation), cela éviterait au consommateur le paiement de
ces sept millions de droits plus 53 millions (soitl0pour 100
de ces 193 plus 335 millions de ces deux produits domesti-
ques), de protection des monopoleurs, ce qui fait une épar-
gne de 60 millions sur ces deux articles seuls. En outre,
quand les droits sont excessivement élevés, une réductien
augmente souvent le revenu, en augmentant les importa-
tions plus qu'il ne faut pour compenser, au taux réduit, les
premières importations à un taux plus élevé.

C'est probablement un cas extraordinaire, mais
il démontre le point que je veux établir, savoir :
que si vous voulez arriver au coût d'un tarif pro-
tecteur, il vous faut doubler et peut-être tripler le
montant réel qui va au trésor. Prenez, par exem-
ple un article beaucoup moins important que le
sucre. Nous avons importé 2,861,000 livres de riz
écalé, sur laquelle somme nous payons $35,773 de
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droits. 23,076,000 livres de riz non écalé nous i qu'il soit très probable que ce progrès sera bientôt
coûte $38,365 de droits. On me (lit qlue ce der- arrêté; nais la grande majorité de nos villes et de
nier riz rapporte au moins 20,000,000 (le livres de nos villages, et, presque sans exception, nos districts
riz écalé, et, comme on le sait, le prix (le ce riz ruraux sont aujourd'hui dans un état stationnaire
était déterminé par le prix <lu riz écalé importé. ou rétrograde.
Alors, qu'en est-il résulté ? Si le consommateur paie Tout le nonde sait que la population de nos dis-
la même chose pour l'un que pour l'autre, les recet- tricts ruraux a beaucoup diminué. C'est à peine
tes pour le revenu n'étant que le S38,000 pour ce riz si dans un sur cinq on peut constater une augn-
non écalé, la somme perdue était d'environ e250,000, 1 tation équivalente à l'accroissement naturel, sans
et c'est là un juste exemple des effets lu tarif parler (le l'immigration qui a pu nous arriver.
actuel, dans nombre <le cas. Et ce qui est vrai pour Je rète que s'il nous fallait tirer les comptes
le riz, pour le sucre, est, tout au moins, aussi vrai au clair, et mettre <'un côté l'augmentation de la
pour les cotons et les lainages, le fer et beaucoup dette nationale, de la lette provinciale, de la lette
d'autres articles <le consommation générale, avec municipale, <le la (lette des chemins de fer, la <é
cette différence que, dans tous ces cas, d'après le préciation énorme de la propriété rurale dans les
mode introduit par le gouvernement, celui (le sub- anciennes provinces, et de la propriété foncière
stituer les droits spécifiques aux droits ad valorem, dans presque toutes les villes du Canada depis
le vice est de beaucoup augmenté. Dans tous ces douze ans, et mettre en regard tout ce que nous
cas le pauvre est forcé de payer énormément plus pouvons imaginer quant à l'augmentation de la
cher que son frère le riche. Sur les marchandises richesse dans les mains de quelques uns, quant à
de qualité supérieure la taxe atteint une moyenne l'accroissement le la prospérité dans deux ou trois
de 25 pour 100. Sur les marchandises communes villes privilégiées, le résultat nous donnerait la
consommées par la majorité de la population, vous peuve que la richesse nationale n'a fait aucun pro.
avez, d'après ce mode de droits spécifiques et ad e
ralorem, une taxe élevée à 40, 50, 60, et, dans cer- mieux, c'est à peine si nous navons pas reculé. La
tains cas, 70, 80 pour 100, de sorte que pour le masse de la population est plus pauvre aujourd'hui
pauvre, grâce à ce mode dont l'honorable ministre qu'il y a douze ans ; bien que quelques-uns soient
est le champion, plus sa famille est nômbreuse, beaucoup plus riches, l'ensemble des charges qui
plus forts sont ses besoins et plus, en proportion <le pèsent sur le peuple s'est énormément accru.
son revenu, on lui enlève. Passons maintenant à l'autre plaidoyer de lono-

Dans un tel état <le chose, M. l'Orateur, est-il rable ministre. Le gouvernement s'excuse d'avoir
étonnant que l'augmentation de la population dans augmenté les dépenses du pays six fois plusvite
le pays soit excessivement lente ? Je crois que si que la population, en disant que largent a été bien
l'on faisait un recensement honnête, si le mode hon- employé et que nous avons acquis le vastes terri-
nête (ejacto était substitué au mode misérable de toires. Nous ne nous occupons pas en ce moment
jure qui est destiné à faciliter les fraudes, il n'y a de ce qui aurait pu être, mais de ce qui est. Si ces
aucun doute que la vérité paraîtrait encore plus territoires avaient été administiés habilement et
clairement; mais tout <le même je n'ai pas le moin- prudemment, si le gouvernement pouvait aujour-
dre doute que le résultat du recensement actuel, d'hui nous montrer dans ces territoires une popula-
à moins le fraudes extrêmes, démontrera plus clai- tion d'un million, ou même (letrois-quartsde million,
rement mon assertion, savoir, qu'il y a eu une comme la chose eut étéfacile avec une sagedirection,
diminution énorme <le la population, tant relative nous ne serions pas prêts à dire que l'argent a été
qu'absolue, dans un grand nombre les districts les gaspillé. Mais s'il y a une chose qui ressort plus
plus importants lu Canada ; et en même temps il clairement qu'une autre, s'il y a un tait plus mani-
y a en un déplacement énorme de la richesse. feste qu'un autre pour quiconque a prêté la moindre
Maintenant j'admettrai que ce déplacement était attention aux affaires publiques, c'est que notre
en partie inévitable, car il a été produit par des prétendueexpansion nationale a abouti à un misé-
causes que ni moi, ni l'honorable ministre, niaucun rable fiasco, dans le Nord-Ouest et surtout dans le
parti ne pouvait contrôler; mais je dirai que c'est Manitoba.
un crime pour le gouvernement de l'honorable mi- J'ai rappelé, il y a un instant, qu'en 1880 feu Sir
nistre d'avoir, de gaieté <le cSur, volontairement, John Macdonald promettait solennellement qu'au
inutilement, et, j'ajouterai, malicieusement, aggravé 1er janvier 1891, c'est-à-dire, il y a environ six
ces tendances que tout bon gouvernement aurait mois, toutes les dépenses seraient payées et il nous
arrêté, ou du moins n'aurait pas aumentées. M. resterait au moins soixante-neuf millions en argent
l'Orateur, toute la politique du gouvernement a été pour nous rembourser de la construction du che-
d'aggraver le mal ; la politique du gouvernement min de fer canadien du Pacifique. Rien ne fait
a été de chasser le peuple du pays; la politique du mieux voir la distance qu'il y a entre les promesses
gouvernement a été d'augmenter la population et et les actes des honorables ministres, que cette pro-
la richesse de certaines petites localités favorites, messe de lex-premier ministre, ratifiée par le haut
aux dépens le la masse du peuple. M. l'Orateur, commissaire, si on la compare à l'état de choses que
sous le régime de l'honorable ministre-je lui fais nous révèlent les comptes publics.
cadeau de cette déclaration-il y a dix, vingt, peut- On nous promettait un bénéficenet de soixante-
être cinquante millionnaires contre un sous le neuf millions de piastres, au remier de janvier, et
régime le mon honorable ami de York-est (M. le 1er juillet, le compte réelétait: Dépensé dans
Mackenzie) ; mais pour chacun de ces millionnaire le territoire du Nord-Ouest $6,043,000; reçu,
il y a des milliers d'hommes qui ont été forcés de $4,975,000; déficit, $1,766,000. Cela fait une
quitter le pays, des centaines et des milliers qui, différence entre les promesses et le résultat de
comme je l'ai dit déjà, sont sur le point de tomber soixante-neuf millions, plus deux millions de déficit.
dans une position peu différente de celle des serfs, Voilà de quelle manière le gouvernement a déve-
à cause de la politique de l'honorable ministre. loppé le Nord-Ouest, et ce résultat a été atteint au
Certaines ville ont progressé jusqu'à présent, bien prix de dépenses énormes soldées par les anciennes

Sir RICHARD CAIRTWRIGHT.
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provinces. Je ne blâme pas la population du Nord-
Ouest ; elle souffre comme nous de cette politique
et elle en souffre d'autant plus, que du premier au
dernier, ces gens déplorent la pitoyable adminis-
tration et le mauvais gouvernement qui a laissé cet
héritage dans l'état misérable que je viens d'indi-
guer.

Il est impossible de ne pas voir que la très grande
partiedenos dépenses actuelles est uniquement due à
la manière coupable dont les deniers publics ont été
gaspillés dans ce prétendu développement du Nord-
Ouest.

Je viens le. dire que nos dépenses annuelles
dans ces territoires s'élèvent à quelque chose comme
S7,000,000. Cela veut <lire que les anciennes pro-
vinces du Canada consacrent aujourd'hui $7,000,000
par années de leurs taxes, en plus de ce qu'elles reti-
rent, au développement du Nord-Ouest, et voici
comment j'arrive à ce chiffre : D'une manière ou
d'une autre nous avons dépensé $100,000,000 dans
ce pays, et l'intérêt sur cette somme s'élève à
84,000,000, par année; les sauvages du Nord-Ouest
nous coûtent $940,000 par année ; le service postal
coûte $120,000 de plus qu'il ne rapporte ; la police
à cheval nous coûtent $753,000 par année, les terres
fédérales coûtent $90,000 en plus que ce qu'elles
rapportent; outre ces différents chapitres, nous
dépensons encore, sous différents chefs, $1,450,000,
et nous retirons en tout environ $924,000. De
sorte que si l'on examine attentivement de quelle
manière le gouvernement travaille au développe-
ment du Nord-Ouest on constate une perte impu-
table au capital de $100,000,000 et une dépense
annuelle de $7,000,000, et comme résultat nous
avons peut-être,-la chose n'est pas certaine-un
homme par mille carré dans la zone fertile, une

une capable de faire vivre dans la paix, la prospé-
ri té et le confort vingt à trente millions d'hommes.

Voilà avec quelles raisons le gouvernement veut
faire excuser les dépense énormes qu'il impose
chaque année à la population du Canada. Tout,
dans ceci, indique une extravagance scandaleuse.
,Je ne lis pas que cela indique nécessairement de la
corruption, mais une extravagance coupable, et le
résultat pratique c'est que nous avons dépensé plus
de SI,000,000 pour le chemin de fer Intercolonial,
les autres chemins de fer et nos canaux. Nous ne
recevons pas un sou en retour. -L'exploitation de
ces voies de communication nous coûte $1,000,000
par année, et le Nord-Ouest $7,000,000. Je ne
parle pas des extras. Tous les ans on nous demande
de voter des centaines de milliers de piastres imputa-
bles sur lesoi-disantcompte du capital de l'Intercolo-
nial et de temps à autre, les millions et des millions
imputables au capital ordinaire.

Je ne parle pas de tout cela pour le moment,
mais voici les deux faits sur lesquels j'attire tout
particulièrement l'attention. D'abord le gaspillage
et la mauvaise administration qui doivent nécessai-
retment exister, puisqu'avec leurs merveilleuses res-
sources les Territoires du Nord-Ouest n'ont pro-
duit que le résultat que je viens d'indiquer. Et
pendant ce temps là quelle était la condition de
notre classe agricole! Il est facile de démontrer
que le marché intérieur dont les honorables minis-
tres parlent avec éloge, ce marché qui devait con-
sommer tout ce que nos cultivateurs pourraient
produire est tout à fait impuissant à produire ce
qu'on en attendait. Une faible proportion du nom-
bre des cultivateurs actuels du pays, suffirait aux
besoins du marché intérieur.

D'un autre côté, il est tout aussi évident, qu'i
l'exception des Etats-Unis, le marché extérieur
nous fait complètement défaut.

Pendant la séance de l'après-midi, l'honorable
ministre nous a parlé des espérances qu'il avait de
nous procurer des marchés ailleurs, et à ce propos
il a cité une liste de nos exportations en France, en
Allemiagne, en Espagne, au Portugal, en Italie, en
Hollande et ailleurs. Prenons les années 1873 et
1890 et voyons ce que nous avons à attendre des
marchés de ces pays.

Notre population a augmenté, nous avons de
meilleurs moyens de communication et le coût du
transport est considérablement diminué depuis 18
ans. Qu'avons-nous fait pour augmenter nos expor-
ta tions pendant cette période? En 1873 nous avons
exporté en France pour $631,000 et en 1890, pour
$278,000; en Espagne, pour 525,000 en 1873 et
$69,000 en 1890, une augmentation; au Portugal,
$191,000 en 1873, et $207,000 en 1890; en Italie,
$177,000 en 1873, et $81,000 seulement en 1890; en
Hollande, $13,000 en 1873, et $1,042 en 1890 ; a
Terreneuve, S2,800,000, en 1873 et l'an dernier
$1,185,000, une diminution de $1,700,000 dans notre
commerce avec cette seule colonie sour, dans toutes
les Antilles, et cela est très important, nous avons
vendu en 1873, pour $3,988,000, et en 1890, sous
les brillants auspices de douze années de politique
nationale, nous avons vendu pour $2,719,000, une
diminution de $1,200,000. Durant cette période
le commerce a augmenté ou diminué, par intervalle,
mais le résultat final, c'est qu'en dix-huit années,
nous n'avons pas réussi à accroître' l'ensemble de
nos exportations dans ces pays, bien que notre
population soit plus nombreuse, que nos moyets de
communication soient meilleurs et plus faciles, bien
que le coût du transport soit grandement diminué,
et bien que dans les circonstances ordinaires, nos
exportations auraient dû accroître énormément.

Que nous valent toutes ces exportations mises
ensemble et même multipliées par deux, par quatre
ou par six, auprès de notre commerce avec les
Etats-Unis dont l'honorable ministre fait si peu de
cas, auquel il ne s'intéresse aucunement, pour
lequel il ne lèverait seulement pas la main. En
dépit de tous les désavantages, en dépit de deux
tarifs hostiles, ce commerce à lui seul, égale aujour-
d'hui presque la moitié de notre commerce, avec le
monde entier.

J'ai déjà dit que notre marché intérieur est
insuffisant, et les marchés étrangers, à l'exception
des Etats-Unis, ne nous offre aucune espérance
pour l'avenir, et au milieu de tout cela dans quelle
position se trouve le cultivateur canadien? A
l'heure qu'il est, la législation récente adoptée aux
Etats-Unis nous impose de nombreux fardeaux
nouveaux. Quel effet aura le tarif MdacKinley?
L'honorable ministre des finances a tranché la
question en une demi-douzaine de phrases. Il pré-
tend que le tarif MacKinley ne nous cause pas
beaucoup de tort, et que le Canada a bien fait
face à la situation. S'il comprend cette situation
comme il devrait la comprendre, il n'ignore pas
que longtemps avant le premier octobre on avait
prévu le bill MacKinley et que toutes les précau-
tions avaient été prises d'avance -pour en contre-
carrer les effets ; tous les produits qu'on croyait
devoir être affectés par ce tarif avaient été expé-
diés en toute hâte de l'autre côté de la frontière.
Ce n'est que lorsqu'il aura été au moins un an en
opération que nous en ressenti-ris tous les effets.

1257 1258



1259 (COMMUNES] 1260

L'honorable ministre a en l'obligeaice de nous tuent toute la perte du cultivateur canadien. Nou-
appreidre q'il a-ait envoyé un homme excessive- blions pas que le prix qu'il reçoit pour ses produits
ment capable en Angleterre et que ce commissaire expédiés aux Etats-Unis affectent les prix qu'il
a raporté que nous I'avons pas besoin de nous recoit ici. Non seulement il perd sur ce qu'il vend
décourager, ni de désespérer, car le tarif McKin- aux Etats-Uis, mais sur ce qu'il vend ici, il perd
ley ne nus affecter-a pas leaucoup. Nous trouve- aussi, et il perd énormnéient.
roms en Angleterre, lit-il, un nimarcié tout aussi Il est vrai que certaines personnes pourront ci
avantageux qu aux Etats-Unis pour nos (eufs. tirer bénéfice, il est vrai, comme l'a <lit, je crois, le
Cependant, ceux qui se livraienit à ce conmnerce ministre les douanes, que quelquiuins de ceux quiii
pour les celtailes le milliers île piastres, ie sont vivent dans le pays et qui ne sont pas particulière-
pas le cet avis : les fenunes des cultivateurs qui ment inutéressés au bien-être les cultivateurs peu-
mit les telifs a vendre ie partagent pas noi veut spéculei- sur leur misère et faire quelqupes oIl-
plus cette opilion : il cl est de même <le tous ceux lars, mais en même temps, le cultivateur canadien,
qlii possèdenIt qiuelques connaissanices pratiques de noni-seuleiment perd tout le montant out la plus
l'agricuiltuîre au Canlada. grande partie des droits américains, mais perd

L'hoinorable iîînîistre a ajouté que ce qui était encore biein plus. Il est obligé <le baisser ses prix,
vrai pour les oeufs était égale et vrai pour le foin. parce qu'il iia pas un marché qui lui permette
Il a déclarié le son siege que nous troiverons pour d'écouler, aux Etats-Unis, le surplus le sa prolue-
notre foin un marché aussi avatiageix en Aigle- tioi. Le gouveriemenît prétend-il, les dépuités le
terre, qle jois porrios avoir auix Etats-Unis, si la droite prétendent-ils, après les faits que nous
leN droits étaient abolis. -Je sigiale cette préten- coiniaissonis, que Ion puisse avoir la moindre chauce
tion auix d1îé)it's ciltivateuirs qui m'eii toutreit, et d'obtenir ailleurs qu'aux Etats-Unis un aussi blon
j'espre qu'avant que ce débat soit, terminé l'hiono- uarcbé pour ue foule d'articles que nous avons à
rable linistre appreidra d'eux ce que peisent sur vendre ? Est-ce ailleiurs que nous pouvons obtenuir
cette quIestion la grande masse île notre population un aussi hon marché pour iotre foin, notre orge,
agrtiil. nos chevaux, ios îeifs et mille autres petits articles

La .siitiation réelle est celle-ci: Le cultivateur du qui sont en demaide presqite illimitée aux Etats-
Cînada paie audjud'hui des milliois île piastres Unis ? Rien d'étoninait que dans unîî tel état le
de taxes aux Etats-Uniis, en pluis de taxes coisidé- choses, les cultivateurs eanadiens demandent qu'on
rales (Ime le goiverlieient prélève avec son tarif vienne à leur secours. Ils ont ce droit, et dans mîont
pour $mn propre avanîtage et celii ulit salon Rouge. opinion, le seul loyen île venir à leur secours est

Quel est le ebiffre total de ces taxes que nous 'iobtenir la réciprocité absolue avec les Etats-
sonilnes obligés le payer? Je vais fournir quelqies Unis: la réciprocité libre et absolue, le droit dl'ache-

àeseignements ihhonorable Iîilistle stir ce polint ter et le vendre suir ce marché; la réciprocité abso-
auquel il aflecte île n'accorder qute très peu d'impor- lue dans toute l'acception du mot. C'est cela et
tanee. rien autre chose quîîi fera disparaître les maux dont

àlaprès son propre rapport di commerce de l'an souffre aujourd'hui une partie le laI popuilatition. -Je
dernier, nou - ''us veiuiî aux Etats- Unis 9,030,000 disauxmiinistre les finances qiii neudésespère pas com-
de boisseaux -:ge sur lesquels le droit-ce droit plètemlieit î'obtceiiir la réciprocité, et qui pense pou-
insigiiant-s'est élevé à $2,982,000 : nous avons voir l'obteuir, que le gouverlicinent actuel le l'ob-
vendu 710,000 boisseaix île pois et le fèves, sur les- tieilra jamais, qu'il ne le désire pas, ne l'espère pas
quels le iroit s'est élevé à $244,000: nous avons et n'agit pas dans ce sens. d'appelle l'atteitii de
venidu 16,000) chevaux sur lesiuiels nlous avons payé la chambre sur le fait que, îlains tout l'exposé budgé-
<les droits de --'566,001>; nius avons venîduî 12,835,000 taire, on ne peut trouver aiicuine dispositiotn, aictine
douzainies id'eiifs, sur lesquels nous avois payé indication, que I'lionorable ministre conîsidère l'oh-
864)0.000 de droits iums avois vendu 101,000 tenîtioi le la réciprocité avec les Etats-Unis idans la
tomes le foin, sur lesquelles les droits ont été (le limite les choses possibles et pratiques. Ir m perdu
8400,000 ; noms avons vemilîî 251,000 unîîtons, sur l'occasion favorable, il a différé et retardé, et s'il
lesquels les diits ont été le 6502,XX lions avons est qiuelqlute chose à laquelle lui et ses collègues se
veildu I,53,000 deoisseaux dle p es le terre sur sont appliqués, ea été le trouver des arguimenlts
lesquels les lroits ont été de ?6:3,000. Il n'y a pas icontre la réciprocité. L'honorable ministre nouis a
le moindre doute que presque touis ces droits sor- ilit cette après-midi qu'il doit aller à Washiigtoin,
tent dle la poche des cultivateurs canadieis. Il est et il a fait allusion à la dernière visite q<u'il a faite
bienl %-rai, je lai jaiais cherché à le iier et je ne le aux Etats-Unis, lui et ses associés ; et si je ne me
nierai pas aujourd'ui, que le cousonmnateur allié- truomie pas, l'honorable miiistre a dit que lui et ses
ricnili paie aussi les droits ; mais que l'honorable collègues avaient reeu une invitation le la part îles
ministre et ses anis se mettent bien daus la tête Etats-Unis, et il a laissé e Itendie, s'il ne lfa pas
que bien que le consoummateuir américain paie les iéclaré formellement, que l'invitation vienait en,
droits, le iproilucteur' caladien y perd aussi. C'est premiiier lieu les Etats-Unis.
là le résultat île ce tarif, et dais la positioi où nous
nous trouvois vis--vis mos voisiis, ce tarif auira Quelques VOIX :Cest ce qu'il a dit.
toujours ce résultat. Le défunît chef de l'htonorable Sir RICHARD CARTWRIGHT : Peut-être. Je
ministre savait cela parfaitement, et il l'a souvent désire attirer l'attention de la cbambre sur le fait
admis, alisi que plusieurs de ses collègues. D'ail-( qu'il existe une différence étoinante entre la lettre
leurs, il iest pas surprenant qu'l en soit ainsi adl-essée à sl John Macdonald par le hant commis-
qiuuanl onî soige qJuue noti'e production totale ie i sire à ce sujet et la déclaration faite par l'hionora-
constituie qu'uune aussi faible proportion de la coun- ble ministre lui-même. Sir Charles Tuipper déclare,
soiination des Etats-Unis. dans sa lettre du 21 avril 1891

Mais l'hoîorable ministre, pas plus «uie la chambre
ne doit supposer (Iue ces sept oui huit millions île I. Blaine a aussi dit qu'il ni'approuuvait pas ce qimi avait

,été décha ré par sir John Macdoinald et sir Charles Tupierpiastres que nous payons aux Etats-Uunis conusti- pendiant les élections, au sujet de ce qui a eu lieu coucer-
Sir RiienuAn CantTwaRîiiT.
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nant le commencement de lit discussion non officielle
troposée entre les Etats-Unis et le Canada. J'ai dit à 31.

lita nie que je voulais tout d'abord reconnaître la justesse
de la déclaration contenue dans -a lettre à sir Julien
Platneefoote, et que 'avais vne, concernant le commence-
ment des négociations au sujet des arrangements de réci-
irocité entre les deux pays.

Qui doit-on croire? Devons-nous croire le haut
emnmulissnire ?

-N. FOSTER : Vous pouvez croire les deux, sur
cet te question.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Croire les
deux? je n'ai pu, hier soir, examiner toutes lus
dépch'es de Washington ; mais je vis ceci dans une
lettre de M. Blaine .

Vu le fait que vous êtes venu faire des propositions au
iléptrtement do l'Etat,et que c'était alorsla prenière fois
ne ce Sjet était mentionné entre nous, vu de plut que

j'ai consenti 1 avoir une conférence privée, tel quî'expli-
qué idans mes minutes. j'avoue que j'ài été surpris de voir,
>tuelqîtes semaines plus tard, pendant la campagne électo-
rile, sir Joni iMaedonald et sir Charles Tupper déclitrev
tous deux publiquement qu'une discussion non officielle
l'un traité le réeiprocité a tirait lieu à Warslington, après
le 4 uirs, sur l'invitation du secrétaire d'Etat. Je donne
ces détails, parce qu'il est important, puisque cette tçaes-
nn est devenue depuis quelques semaines le sujet de

remiarqiles puhliques, qu'il soit bien compris que li contfé-
rencet' n'a pas été demandée riar tio!, mais qu'au contraire
le arrangements privés dont j'ai parlé n'étaient qu'une

mlitication tic votre proposition, et tion pas une proposi-
tin venant da gouvernement des Etats-Unis.

M. FOrateur, j'avertis l'honorable ministre. Nous
ue vOiulons pas que les représentants du Canada
aient une autre conférence de trois minutesà Wasli-
ingtoun. Nous ne voulons pas que les représent-
talus du Canada soient forcés, coue la été sir

hartles T'pper, d'admettre devant l'ambassadeur
aitglais (lue M. Blainae avait r'aison, et que le calbi-
tet catdittlien avait mal représenté-je ie m'arrê-
terai â demander pour quelle raison-la prétendue
invitation à venir discuter un traité dle réciprocité
avec M. llaine. Je lois rappeler à l'ionorable
itunistre qu'avant de se rendre là, il avait, de l1
main même de M. Blaine, la déclaration la plus
explicite, que si tout ce qu'il avait à proposer était
cette sorte de réciprocité, il ferait bien nueux ie
rester au Canada. Les honorables mi'istrés ont été
hattus sur leur premniè're prétention. Il n'y a pas
encor'e douze mois que nous avons entendu leur
teprésentant autorisé, tua mnenbore du cabinet, décla-
rer formellement en réponse à la motion que j'ai

roposée à la dernière session-et ses collègues n'ont
pas cru devoir le désavouer-que le gouvernement
dii (tanttda ne voulait pas de réciprocité pour les
puid tits naturels. Ils ont été obligés d'abandonner
cette prétention ; car ils disent maintenant, et ils
adhnettent que c'est désirable. Je crains beaucoup
lie ce soit une demi-conversion ; tout au plus c'est

ille Simple il négation.
Le chef de la chambre nous a dit, M. l'Orateur,

lite le ministre (les finances nous annoncerait au-
jomuriui la politique financière et comnerciale du

tiremuent mais bien que cet lionorable iniatis-
tre ait en le soin de nous dire quelle est l'espèce de
nrip, cité donit il ne veut paa, il a été mnuet eimmite
ule bitre sur la réciprocité (uil se propose de
ýlttatnder, et qu'il est prêt à accepter. Je crains
Sue mot lonoraLle ami qui siège à côté (le inox ait
nasot-qtue dans le fond dle leur coeur ils ne veulent
Is dl tout de reciprocité. Mais ils disent qu'ils
aittntnt lit réciprocité, et à l'appui de ce fait, lion-
vuletteut ici, mais sur tous les lustings, ils ont
iis toutes les ressources de leur esprit à soulever

des objections contre tout projet pratique de réci-
procité.

Je me propose ce soir (le discuter les trois prin-
cipales objections qu'ils ont soulevées. D'abord ils
ne nient pas u instant que la réciprocité serait
avantageuse; mais leurs âmes loyales s'épou'antteit
à l'idée qIe la réciprocité avec les Etats-Unis ièces-
siterait titi tarif plus ou moins différentiel contre
la Grande-Bretagne. Il peut y avoir, il y t prol-
bleemnt, quelqies députés (le la droite pour qlui
c'est là ue objection grave et sérieuse. Je ne
veux pas (lire moi-même qIe je ue voudrais pas
éviter cette nécessité si la chose était possible ;
mais je puis dire que, pour le plus grand nombre
d'entre eux, c'est là le plus bel échantillon d'htypo-
crisie qu'ils puissent montrer, quand ils prétendetît
s'opposer à la réciprocité, parce que ce serait établir
un tarif différentiel contre la Grande-Bretagne.
Mais tout leur tarif, depuis douze ans, n'est-il pas
un tarif différentiel contre la Grande-Bretagne?
Quel est leur tarif aujourd'hui ? Nous imuportois,
M. l'Orateur, pour $43,00,000 le marchandises de
la Grande-Bretagne sur lesquels nous prélevons un
montant de 89,i76,00 ; tandis que nous en iipor-
tonts pour $52,000,000 des Etats-Unis sur lesquelles
nous prélevons $8,220,000. C'est là réellement ni
tarif différentiel contre l'Angleterree. Letr tarif
ni'est-il pits dirigé contre les muarchaltdises fabri-
quées ? Et qti'imîportonîs-mnios de l'Angleterre, si ce
ne sont des iarchatdises fabriquées 't L'iionorable
ministre prétend-il nous faire croire qui'une partie
appréciable des marchandises adises en franchise,
pour lit consonnation diu Canada consiste en mar-
chiaudises faîbi<iîées en î-ande-Bretagne. Toutes
les mttrclandises fabriquées en Angleterre sont
fortement taxées. Qui'aîdmîîet-il en frantclhise le la
Grande-Bretagne ? Il admet les laines de l'Aistra-
lie ; il adîmet le chtanîvre pour le bététice des manu-
facturiers ; il tdîmet le fer destiné à lit construction
des chemins le fer et ce, pour le lénétice de grandes
corporations; il admet les proItlits chimiques île
toutes sortes pour le bétiétice le ses amis, des
manmufacturiers protégés et peut-être d'autres fabri-
cants encore; il adimiet le thé et le café de la Chine
et du Jtapon; et il admtîtet des articles il l'usage du
gouvernement canadien. Voilà réellement la grande
quantité de muarchandises imtpor'tées en franîchtise de
la Grande-Bretagne. De tous les articles fabriqués
que nous imuportots <le la Grande-Bretagne, et qui
sont d'un usage général au Canada, il n'y ei a pas
un seul qui soit admis en franchise. Tous ces articles
sont fortement taxés, et de fait, plus taxés (lue ceux
que nous importons des Etats-Unis.

Mais M. l'Orateur, ces ionorables députés (lui
ont rejeté il y a douze ans, le système fiscal de l'Au-
gleterre pour adopter délibérément celui les Etats-
Unis, en dépit de nos avertissements, en dépit île ce
(lue nous leur avons déclaré alors et de ce que nous
leurs répétons aujourl'liui, c'est-à-dire qu'en agis-
sant ainsi ils porteraient un coup terrible à notre
alliance avec l'Angleterre, ces loyaux <le 35 pour
cent s'effrayent aujourd'hui à la pensée que l'on éta-
blira un tarif différentiel contre la mère patrie. En
ce (lui concerne ses intérêts matériels, l'Angleterre
doit avoir aujourd'hui, dansl'Amérique Britaiinique
du Nord, des capitaux pour un montant de huit
cent, petit-être mille millions, placés <le différentes
nanières. La Grande-Bretagne a plus d'intérêt et
se faire payer ses intérêts sur les sommes éniories
que nous lui dlevons, qu'à sativegarder cette petite
partie du commerce insignifiant qu'ePe faitnvec
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nous, car c'est ui commerce insignifiant en compa-
raison de ses vastes ressources. Mais les honora-
bles députés ont tort de dire que si le Canada deve-
nait plus riche, notre commerce avec Li ('ande-
Bretagne diminuerait. Ils disent cela parce que les
E'tats- Unis,<hu nnoinsen graidlepartie, qui sontsitués
dans une zone tout à fait dlifférente, importent moins
que nous par tète, en sorte que notre commerce
avec la rnde-Bretagne diminuerait considérale-
ment. Je nie cela. Si ces honorables députés
avaient piu me prouiver qu'il y a une énorme diffé-
rene par tî-te entre nos importations et les impor-
tations de cet te partie les Etats-Unis dont le cli-
mat et les autres conditions ressemblent beaucoup
aux nîtres, alo-s il pourrait y avoir du vrai dans
leur arguient. Je ne crois pas si le Canada leve-
iait plus riche, les iitérî-ts de l'Angleterre en souf-
friraient. .Je crois at contraire qu'en sommîîe,ce serait
très avantageux potur la Gramlde-Bretagie. Il y a
d'auitres considérations auixquelles j'ai souventt fait
alliusioi. Il y a cette considération qu'il importe

t plus Iauit degré pour les intérêts sociaux, que
cette dernière se tienne dans les meilleurs termes
possibles avec ses descendants, les Etats-Unis ; et
dles relat ions commiierciatles, libres et absolues entre
le (amutda et les 1tats-Unis seraient ce qui contri-
bierait le mieux ii amener ce résultat désirable.

Naris nmême eni admettant quse ce serait causer dut
tort à l'Angleterre, ce qiue je regretterais, et je nie
que tel serait le résultat, je ne puis admettre que
ce soit là un argument concluant. Je tic suis pas
ici poui- conseiller le parlement anglais, je ne suis
pas ici pour conseiller Sa Majesté en sa qualité de
reinie de l'Angleterre. ,Je suis ici commine représent-
tant canadien, pour conseiller la reine dii Canada
sur les meilleurs intérêts du peuiple canadien, et
c'est son dlevoir d'acecepîter ce quii est dtans le mneil-
leur intérêt dle ce peupîle. Comprenons bien cette
questioi, saisissons la bien. Qiant à moi, j'aine
mieutx une once <le loyauté au peuple <hiî Canadla,
qt'tlle tonne de cette loyauité vaine, iiuîtile,
fausse et b dtarde de ces loyaux de trente cinq
your cenît. P>hîs que cela, l'honiorale mîinistre
sait, tous ceux qui ont étudié la <puestion savent
parfaitement bien, que la réciprocité, par sa nature
mnôîme, signitie plus ou moins, un tarif dliffér-entiel
contre les atîtres pays. Nois ne voulons pas de
tarif diffiérentiel contre 'Angleterre à cause d'elle-
mîîîme, miius nouîîs voiulonis unt traité <le relationîs
CommIlieiciales avec les Etats-Unis en vertu dpiqtel
le Canaila et les Etats-Unis s'accorderont des pri-
vilège-s réèciproies, à 1'excluisionî des autres patys dui
m1oîmiîle. Voila ce qie nos proposons. La 1 -Grande-

B3retagne hesite-t-elle à établir des tarifs différen-
tiels contre nous, lorsqu'il s'agit dle ses intérêtsY
Examinez oes différenuts traités île commerce et vous
verrez, M. l'Ou-ateuîr, qle ses hommes d'Etat ne
s'occuponit pas dle savoir si tel oui tel traité aura
pouilr effet de nouos causer duii tort, et je réclame poir
le 'anada le inônie droit dont se servent les honmnes
d'Etat dle l'Angleterr-e.

Les honorables désputés font une deuxième ohjee-
tion qui, je dois le dire, est complètement contredite
par les faits, ils le savent et ils doivent le savoir.

Is déclairent que notre politique est d'abandonner
le contr<le île notre tarif. Cest un avancé malicieux
et faux. Ils savent parfaitement bien, car nous le
leur avons <lit maintes et maintes fois, qtue le trait
caractéristiqie de notre politiqtue est que chaque
nation doit garder le contrèle de son propre tarif.
Les Etats- Unis ne veulent pas abandonner le con-

sr Fes'm ! C'urrwnmwrui.

trIe <le leur tarif, et le Canada lue veut pas plus
abondonner le contrôle dit sien. Il n'y a pais de
doute, M. l'Orateur, que le remaniement du tarif de-
mandera de la réflection et <le la considération.

Qutelques VOIX : Donnez (les explications.
Sir RICIARD CART WfRI(" IHT : J'en donnerai

esn temps et liet.
Quittez les banquettes iniîtistérielles, donnez-nous-

en la cbance, et nous le ferons, mais n'allez pas croire
que je vais soigner votre patient. Je puis ajouter,
ait sujet île cette question (le tarif, que si l'on petit
compter sur les indices <lu sentiment populaire
aux Etats-Unis, il est très probable iue les Etats-
Unis r'duiront leur tarif au lieu le l'élever ; par
conséqieit, la dlihctiltè qIue craignient les honora-
bles membres de la droite, disparaitra probablement
cin grandule partie d'ici a quelques mois, où d'ici à un
ain ou deux an plu.

Vient ensuite, la grande ditficulté qui a ému les
honorables miiembres de la droite -la question de
revenu. Je ne veux pas dire qu'il ne sera pas
difficile de suppléer il la pe-te <le revenu. Je n'ai
jamais prétendu cela ; ce sera difficile, et cette
dithiculté est le réstltat direct de la mauvaise
adninistration des lonorables membres <le la droite,
qui ont porté nos dépenses de $13,0M0,000 à
$36,000,000 en deux périodes île six et <le douze
années. Nous soutffrons beauticoup, M. l'Orateur,
de ce que l'on ait auîgmîenté aussi inconsidérément
nos taxes et nos dépenses ait moment même où les
Etats- Unis rédtisaient considérablement les leurs.
Mais ces honorables messieurs supposent une chose
qui n'existe pas. Un de leurs principes fondamien-
taux, c'est évidemment qu'ulne perte <le revenu est
iie perte pour le peiple. Or, selon moi, selon
nes honorables ains <le la gauchie, et comme le
comprendra tout homme <le hnt sens, ite perte <le
revenu sous unîî tarif protecteur est un gain pour le
peuple ; et cela est surtout vrai dans notre eas.

Lhonorable mîinistre et ses amis veulent savoir
comment nous suppléerons ait déficit que pourra
occasioiner la perte <le revenu dans nîos importa-
tions les Etats-Unis. Mais, M. l'Orateur, l'hiono-
rable ministre se vante d'avoir un surplus. Quel
meilleur uîsage petit-il faire <le ce surplus qu'en
lemployant à procurer ce grand bienfait au peupifle
canatdien ? Comme je l'ai très clairemnent laissé
entendre, l'hoinrable niiiistre est tenu, ou ses
successeurs le seraient, d'effectuter toutes les écoio-
mies possibles, et elles ne sont pas Ci petit nomîlbre
celles que l'on pourrait opérer dans l'athninistration
des affaires publiqtes. Je tie crois pas qu'un gou-
vernenent honnête et pratique ait besoin de
dépenser chaque année $1,400,00 <le plus que les
recettes, comme le propose l'honorable ministre
dats ce budget, pourî nos chemins de fer, nos canaux
et nos travaux plies. Je ne crois pas qu'il serait
iiécessaire (le dlépenîser 81,000,000 pour l'entretien
des Sauvages dluI Noird-Ouest, si cette branche du
service était aidiiniiistrée convenablement. Mon
honorable anti le député de Bothnwell (M. Mills), n'a
pas trouvé cela nécessaire.

Je ne crois pas que nous ayons besoin d'employer
la plis grande partie <le ce million à l'entretien <le
la police it cheval, et il y a un nombre iifini d'autres
moyens i'ellectuuer les économies importantes.
L'honorable ministre nous a dit ensuite qu'il était
très possible d'élever ios droits d'accise et d'en
retirer un revenu considérable. Mais ce que je
désire particulièrement faire observer, c'est qu'il
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n'est aucunement question d'augmenter les taxes
avec la politique que nous préconisons. C'est une
iiijple question de subvention. Il s'agirait simple-

ment, au pis aller, lorsque tous les moyens que j'ai
suggérés auraient été épuisés, de substituer un mode
peu coûteux d'impôts, si cela devenait nécessaire, à
ii mode coûteux.

Les honorables membres de la droite ont, à
maintes reprises, et de propos délibéré, représenté
sius de fausses couleurs la position du parti réfor-
miste sur cette question, c'est pourquoi je désire
rl'péter ce que j'ai dit en 1888, lorsque cette question
a été amenée sur le tapis pour la première fois. J'ai
déclaré alors que nous ie nous proposions pas de

rélever (le capitation, que nous n'avions pas l'in-
tenti on d'augmenter les charges qui pèsent sur
louvrier, le cultivateur, l'artisan, le mineur ou le
pécleuîr ;-en un mot sur les classes productrices.
Voici mes paroles:

Je dis, M. l'Orateur, qu'à mon sens nous ne devrions
pas-je ne crois pas que le présent gouvernement l'oserait,
nil qu:. iucun autre gouvernement le désirenit-augnenter
l'un sou par la taxe directe, les impôts qui pèsent aujour-

d'hiui si lourdement sur la classe agricole, sur les pêcheurs.
l1s exploiteurs de bois, sur toutes les grandes classes pro-

tii-rices du pays.
Elin temps et lieu, je pourrai prouver d'une manière plus

détaillée que, de tous les vices dont notre présente politi-
,(îue ti:cnle est remplie, le plus grand est peut-être que
l'hoinine industrieux, laborieux qui travaille dur, est taxé
d'une façon énorme en proportion de ce qu'il gagne ; et je
di> qi'avec un mode de taxe directe, si l'on devait y re-
courir (quoique je doute beaucoup qu'il faille y recourir
a vre ime économie convenable)' cette injustice criante
di>j:iri trait, et les classes aisées, les classes riches paie-
raiit leur juste part d'impôts ; on n'aurait pas besoin
ils mmrtuentèr les charges qui pèsent sur le pays. Ces classes
ne thornissent assuréinent pas aujourd'hui cette propor-
to. et elles ne la fourniront jamais avec un mode de
taxes purement indirectes.

Et j'aljoutais :
.l'a plnie particulièrement sur ce point parce que je sais
*'sujotrl 'hui même certaines personnes, agissant pro-
ibleinimt dans l'intérêt des honorables membres de la

droire, ne perdant aucune occasion de déclarer aux culti-
v:teurs de ce pays en particulier, que si nons obtenons la
réciprocité absolue avec les Etats-Unis il faudra augmen-
ter le revenu fédéral au moyen d'une taxe directe, pré-
l(lU de la mme manière que le sont aujourd'hui les
taxes municipales. Pour ma part je proteste de toutes
mîîev forces contre une pareille injustice: je déclare ici,
iee la responsabilité qui s'attacbe à ma position de

iieimmbre du parlement, avec la connaissance que j'ai de la
et-tinl.nque notre présente politique fiscale est mons-

tnîmisement injuste pour le pauvre et trop favorable au
riclie- et l'on devrait remédier à cette injustice, non en
:e:nntanî t les charges di cultivateur, de l'ouvrier, de
l'a ri ian,. du pêcheur, du mineur, de l'exploiteur de bois,
maii en enlevant ces charges de leurs épaules et en les
raç :int sur celles sur lesquelles elles devraient légitime-
imeatt peser.

Et non nci taxant le peuple canadien (le $2,0M,000
lît- année au profit d'une demi-douzaine <le raffi-
tanus millionnaires.

Les honorables membres de la droite se plaisent
a dire, et ils l'ont répété à satiété, que si nous
alîîptioiis une politique ressemblant de quelque
Sentvti à celle des Etats-Unis, nos revenus provenant

dt-s ouatines seraient presque complètement anéan-
ti- Nous tae proposons pas d'adopter une politique
iai soit absolument identique à la leur, niais sup-

p"sn pour les besoins le la discussion, que nous
itl 'uiois leur politique ; supposons que nous adop-
t tons une politique au moyen le laquelle nous pré-
ltuions les droits le douanes égaux à ceux pré-
iti par les Etats-Unis, proportion gardée de la
popuj;i1lttioi, a-t-on raison (le supposer que nous
rti ireriois moins qu'eux? Il est très probable
'tuiu contraire lions retirerions plus, vu que nous

habitons la zone tempérée du nord. Combien les
Etats-Unis s'attenident-ils à retirer de la douane
durant l'exercice de 1891-92? Après avoir aboli
toits leurs droits sur les sucres, ils s'attendent à
recevoir $190,000,000, et ce montant sera très pro-
bableient dépassé. Si nous retirions une pareille
somme, ci proportion de notre population, nous ne
perdrions que le montant que nous prélevons actuel-
lemnent sur nos importations les Etats-Unis.

Mais le gouvernement et ses amis ignorent con-
plètement ce fait évident que si nous obtenions la
réciprocité avec les Etats-Unis la richesse du Canada
s'accroîtrait énormément, de même que notre popu-
lation. Si notre population augmente et s'enrichit,
n'est-il pas parfaitement clair qu'elle achètera iné-
vitablemuent plus d'articles île luxe et qu'elle paiera
plus de taxes, augmentant par là notre revenu <le
mille manières ? Attaquez notre proposition fonda-
mentale si vous le voulez ;démontrez, si vous le
pouvez, ce qu'aucun lonorable membre île la droite
n'aura la hardiesse d'entreprendre, j'ei suis sûr,
que si le Canada obtient la réciprocité absolue avec
les Etats-Unis nous n'augmenterons pas considéra-
blement notre richesse, et qu'il n'est pas très pro-
bable que ious pourrons garder ici notre population
au lieu île la perdre comne aujourd'hui par cen-
taines de mille en uneseule décade. Si vous admet-
tez ma proposition fondamentale que la réciprocité
absolue signifie un accroissement de richesse et de
population, votre objection au sujet du revenu
s'écroule, île sorte qu'elle n'a pas lieu de s'effrayer,
comme l'honorable ministre îles iinances, alors qu'il
se qualifiait du nomi le député indépendant et ne
faisait pas encore partie du cabiiet. avait coutume
île dire lorsqu'il prêchait la prohibition et ious con-
seillait de retrancher d'un trait <le plume tous nos
revenus provenant de l'accise et <le compter sur la
providence pour y suppléer. Si je croyais que notre
population dût rester stationnaire, je n'en dirais
pas moins que c'est <le beaucoup la politique la 1lus
sage pour nious, niais si vous admettez l'accroisse-
muent de population et <le richesse qui ent résulterait,
il n'y pas lieu de craindre, il n'y a pas lieu de redou-
ter sérieusement les diflicultés que nous rencontre-
rions. Si l'on doute que la population et la richesse
<lu Canada augmentent avec la réciprocité absolue
cela revient à lire-et je défie les honorables nen-
bres le la droite île le déclarer-que notre pays est
inférieur aux Etats-Unis, ou bien que notre popu-
latiot est inf4rieure à celle de la république améri-
caine. Les honorables membres de la droite n'ont-
ils pas toujours déclaré que notre pays valait les
Etats-Unis, et quelquefois n'ont-ils pas même affiriné
(lue nous possédions la meilleure moitié dui conti-
tient ? N'ont-ils pas toujours (lit-et cela avec rai-
son-que les Canadiens sont les égaux de n'importe
quel peuple sous le rapport des talents et de l'intel-
ligence?

Je mentionnerai un autre point. Un grand défaut
de notre organisation politique, réside dans le rouage
trop compliqué de notre administration. Nous son-
tes beaucoup trop extravagants sous ce rapport.

M. FERGUSON (Leeds): Abolissez les législa-
tures provinciales.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je n'ai pas
le moindre doute que ceux q1ui administrent si bien,
avec tant de sagesse et a1 honnêteté, les affaires
provinciales (l'Ontario ne soient un tourment pour
mon honorable ami, et qu'il ne fût heurenx <le voir
quelques-uns de ses amis à la tête <le cette province,
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ce qu iD Pieu lie plaise. Je dis qu'i des défauts
de notre rouage politique provient de ce qu'il est
tout à fait bois de proportion avec nos besoins,
qu'il est trop compliqué et trop coûteux pour nos
besoins réels. Proportion gardée de la population,
nous dépenisons quatre ou cinq fois plus que les
Etats-Unis ne jugeaient à propos de dépenser à
une pério<e correspondante de leur existence.
Notre .présent rouage adninistratif est sufiisanît
pour dix qinze ont probableiient vingt-cinq m.il-
bons d'habitaits, de sorte que si notre population
augmentait, nos rieven iss'acerstitraieni t coisidérable-
ment, penidaint que nos dlpeiises augmenteraient très
peu. On pourrait doubler la popiilationit du Canada
et augmen'r d'à peine 5 pour cent le coit actuel
le ladministration <lu pays.

Nais il y a une autre considération. Nous
sommilles mîîenîacés de graves embarras ilnanciers. Si
lous pouvions arrêter l'énigration de nios compa-
triotes, et si l'accroissement de notre population,
au lieu d'être de 50,00) àunes par année, était de
l>,000 à 20,000, ce qui n'est Pas une supposition
extravagaite, ci deux ou trois ans nious augmente-
rions nos revenus annuels de plusieurs millions,
tout cin aigimieitanit très peu nos dépenses. Mais
le fait est que sous l'empire (le la politique que nous
proposons, Targeit tie serait pas perdu ; iais il
irtmit dans les goussets du peuple. Le peuple bénél-
ticierait d'.mounontant beaucoup plus considérable
que celui qui est présentement versél dans le trésor.
Quelle est aujourd'hui la position (les cultivateurs
eanadliens ' Ils paientt des taxes considérables aux
Etats-Unis sur les principaux articles qu'ils ont à
vendre; ils paient iixgouverneent fédéral etaux
coalitions commerciales qui symî pa tlisent avec lui
des taxes sur presque tout ce qu'ils achètent. Si
nois avionls la réciprocite avec les Etats-Unis, les
cultivateurs économiseraient les taxes qu'ils paient
aux Etat-Unis, ainsi que celles qu'ils paient au
trésor fédéral et à ios amis les membres les coali,
tions commerciales. Nous éparguerions au peuple
an Moins dlutX,EXX) de taxes, avec une peite pos-
sible de $,0O000 <lais nos revettus, et je crois
que cela est de la bonne économie politique, que
devraient approuver tous les citoyens le ce pays.

Les honorables membres cde la droite allèguent
toiiirs leurs propres extravagances comme une
des raisons pour lesquelles nous nie devons pas
avoir la réciprocité avec les 'tats-Untis. C'est un
sage principe le droit qui urt qu'un homme n'ait
pas le droit d'inîvoquert sa propre turpitude, et à ce
point le vue seul il devrait être interdit à ces mnes-
sieurs de prétendre que, parcequ'ils ont fait preuve
qu'ils ont gaspillé notre argent par centaines de
nullions, ils ne peuvent pas obtenir la réciprocité
avec les Etats-Unis sur titi pied d 'égalité. Ils dli-
sent aux cultivateurs lu Catiada qu'ils nie peuvent
pas permettre ttn simple dérangement temporair'e,
ne simple substitution le uîmlde d'impôt, le crainîte

lie le revenu n'en souffre. Mais si nrous obtenions
t r'éciproeité absolue avec les Etats-Unis, quel cii

serait le résultat ponIg' la population agricole <lut Ca-
ntadta, pour la population de la plus grande partie
des villes et <les villages Y Je vais prendre un seul
irem, celui des ainnimauix, et prouver aux honorables
députés que sur ce seuil iteii les cultivateurs cana-
dieis béné1icieraient d'une somme plus que suffi-
sante pour dédomatiuuger trois ou quatre fois de
tout dérangement qui se produirait dans le revenu.
Il y a dix ans, ci 188), les cultivateurs du Canala
possédaient titi peu plus d'îun million de chevaux.

S' RiCUnAti CaRTWuR1z<nT,

Je crois qu'autijourd'ulii le nombre ci est d'tenviron
un million et un quart, quoique nous n'ayons pas
<le détails complets à ce sujet. Or, tons les culti-
vateurs savent que si nous avions le libre-échange
avec les Etats-Unis, ils pourraient ajouter au muoints
$30 à la valeur de chaque cheval qu'ils possèdent ;
sur ce seul item, celui des chevaux, lIt réciprocité
absolue ferait loue bénéticier les cultivateurs cana.
diens <le $30,00x,000 à $37,000,000J. Aujourd'hiii,
dlaits Ontario, nous avons 22,00,000 d'aeres le
terre occupés parl des cultivateurs et en état <le cu)-
ture. Or, M. l'Orateur, je n'exprime pas simple.
ment nlie opinion, tmais je parle sciemment lorsiluie
je <lis que la réciprocité avec les Etats-Unis au.
mciteritit <le $10 la valeur actuelle <le chacui <de
ces 22,00,(M)( d'acres de terre, et j'ose dire que je
puis trouver ici lion pas ui, mais uuarante-quatre
représentants véridiques des régions agricoles les
plus riches d'Ontario, qui contirueront et< etier
ce que j'avaice en ce moiment. En sorte que sur
ce seul item, et pour Ontario seulement, la réci-
procité avec les Etats-Unis ferait gagner aux ctlti.
vateurs, pail'atugientation <le la valeuirde leursterres
environ $200,000,(Mt). Ce qui en résulterait poii'
la proviice le Québec, pour l'Ile duPrince-Edouard
Pour les provinces maritimes, je ne saurais le dire,
n'étant pas aussi bien renseigné sui' la position <le
ces provinces- Toutefois, je crois vraiment, q1ue
leurs propriétés, surtout si vous ajoutez Manitoba,
seront augmentées d'une somme au moins égale.

A côté <le moi siège mon honorable ami le Ille
du tPrince-Edloauard (N. Davies), et cet honorable
député m'a communiqué, il y a quelque temps, une
lettre <le l'un <le ses anciens concitoyens, qu'uie
fausse législation et la politique nationale avaient
forcé dl'émigrer aux Etats-Unis, autorisant mon
honorable ami <le tirer sur lui pour un montant <le
$5,000, je crois, pou' acheter une terre dans 'Ile
di Prince-Edoutard, à la condition qu'il erut qu'ily
eut ties chances d'avoir la réciprocité absolue.

-Je n'ai aucun doute, M. I'Orateur, qu'une énor-
lie augmentation <le valeur, s'élevant à plusieurs
centaines le millions profiterait, d'aborl, aux culti-
vateurs dut Catada, en second lieu, aux commercants
<le bois, aux pêcheurs, aux possesseturs <le terraiis et
<le propriétés dans toutesles villes et tousles villages
du Canada. Je ne connais aucune classe d'hommes
qui pourrait ci souiffrir, à l'exception (le ces dignes
gentlemen le lia Chambre Rouige, qui se sont en-
graissés pendant si longtemps, i ios dépens, sous
le régiie de l'honorable ministre. La raison pour
laquelle 1lonîor'able ministre tie tient pas à la réci-
procité, oui qui l'eipéchie le l'obtenir, est celle que
j'ai exposée d'abord. Dans cette question, l'hono'
rable mtinistre n'est pas un agent libre, il n'est pas
libre de faire ce qu'il croit être dans l'intérêt
général du pays. Des exigences <le parti et la
nécessité <îe se procurer <les fonds pour les ageits
politiques, sont les véitables obstacles stur lit
voie <le la réciprocité absoluîe. Il y a mainte-
tinit trois anis que la premtière motiont a été faite
en faveur de la recipuocité absolue lans cette
chambre. Quu'oiit fait les honorables députés <lui-
rant ces trois années ? Pis que rien, M. l'Orateur.
is ont compronis notre cause <le toutes les maim-
res possibles, ils se sont placés dans une position
telle, qu'il est douteux que, sauf par un accès le
courtoisie, ils puissent obtenir une audience aix
Etats-Unis.

Maiitenant, M. l'Orateur, il est évident que les
honorables ministres se proposent <le refuser encore
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deniousoltenirIar'éciproeité,et celaétant, je demande
etn Mon nom, parlant pour 'noi-même, parlant pour
mews arlis, ici, les représentants d'une grande maju]o-
rit4 des cultivateurs <le Ontario-et la grande mua-
jorité, je le crois, de toits les cultivateurs du Cana-
da -- je demande que la taxe exorbitante qui pèse
ajourd'lui sur le peuple soit diminuée, et qu'elle
soit vraiiuent réduite, que nous puissions constater
un1e réduction réelle et le bonne foi, non pas une
r1uelctioi snmilée comme celle qui a été annoncée
etteaprèsmidi. Le besoin de réduction estex tréine,
M. (irateur. L'honorable ministre petit l'ignorer;
e nue crois pas que l'honorable ministre le sache

:iais dans toute I'éteiluîe d'Ontario, et dans toute
l'teindue <le Québec aussi, -je crois, dans toute
lutenidue des provinces maritimes, je le crois encore
il n'y a pas de faits mieux constatés qIue ceci,
savoîir, que, d'un côté la valeur <des terres diminue
et que, <le l'autre cAté, le nombre et l'étendue des
hypothèques augmente imnnensément.

Mais -i les hîoniorabl-s mîiniistres contestent les
faits qie je leur ai exposés l'année dernière, je les
invite à recouirir au recensement oit à tous autres
mivenis qu'ils voudront prendre, dans le but
'le se procuirer des informîations exactes et certaines
su- le véritable état le la (lette hypothécaire, au
Cniala. Les honorables iiiinistres ont refusé d'ac-
vepter le défi que je leur ai porté, l'année dernière.
En couéquence le leur refus je ne puis nie procurer
ees mîîiiitieuses informations qu'il m'aurait fallu
avo<ir pour démontrer combien la condition le la

uilationi agricole du Canada est déchue depuis
ces louze dernières aunées. Mais, 'M. l'Orateur,
les iiuforimations qu'ils n'ont pas voulu nie procurer
nuas ont été fournies, en partie, diti moins, par les
rapports récennent faits au gouvernement <le
01ntario. J'ai ici une liste montrant le nombre
total de garanties mobilières nioti payées sur des
terres dans vingt-huit comtés, à la datte du 31
il2mbr.<e 1889, et je conistatequ'il y avait alors pas
ooiis de (i,474 (le ces garanties mobilières. Si
mreille proport ion existe dans d'autres comtés, cela

siriéitie <pîe, dans Qntario si prospère, une province
qui. son 111 ioin gouvernement, sous un gouverne-

iwnt hounête, devrait figurer parimi les sections les
phs prospères, non seulement de l'Anérique du
N mrd, mais dii monde entier, ti cultivateur sur
douze se trouve réduit à lit plus graîude détresse,

nlivalanit vraiment au fait <le hisser le drapeau
no'ir, Je n 'ai pas besoin <le <lire i mes amis, les
ult irateurs, que la derniêre chose que fait un
'ultivateur c'est dle doiner une garautie moblière
sur soi stock et sou natériel roulant ; il faut qu'il
uoit rédutit hi la plus extrêiîme détresse, pour en agir

iinisi. Je répète aujourd'hui ce que j'ai <lit, l'année
dlernière, qlue je crois, si la vérité était coinne,
que l'on constaterait que, un cultivateur sur
d nux, dans le plus grand nombre de nos comtés

îi-itve sérieusement endetté. Je n'entrerai pas
dains les détails quant ii la c1uantité des garanties

oblihières, parce que j'ai demiontré sifisamnient
0 niiblien elles sont nombreuses, et paxrce que, comme
je Fai 'lit, lorsque les honorables ministres ont
refiisé dîe répondre à mon défi, c'était une preuve
-«fisante pour Unt homme honnête et impartial,

q(uils savaient que s'ils avaient répondu à ce défi,
le risumltatrait été, en substance, tel que je l'ai

i lar;é.

Nîîus avons les embarras immenses parmi le plus
a nombre île nos cultivateurs, nous avons une

igrandes dépréciation dans la valeur de nos terres,

tui arrêt sérieux dans le développement de notre
population. Ainsi que je l'ai dit et répété, ce soir,
à <liverses reprises, il y a très peu de comtés ruraux
danls Ontario, où la population agricole ne rétro-
grade pas, il y a très peu (le nos villes et le nos
villages où le nombre (les naissances dépasse celui
des décès,

Je trouve une preuve incidente curieuse dans les
propres rapports de l'honorable ministre, sur le
coiierce et la navigation, qui nous montre coin-
ment les choses se passent à ce sujet. Je feuil-
letais, l'autre jour, ce rapport aux pages se rap-
portant à l'exportation (le nos produits nanu-
facturés. Ce rapport accuse une augmientation
nominale de la valeur le $1,000,000 sur 1878, ce qui
i'est pas mie augmentation très considérable. Niais
il importe de voir ce qui constitue nos exportations
de produits manufacturés. Voici les principaux
articles: en fait d'articles en cuir, en 1890, après
douze années de politique nationale, nous avons
exporté pour une valeur de $800,000, contre
$804,000 en 1878 ; du bois et des articles fabriqués
en bois, pour une valeur de $850,000; les navires,
pour une valeur le .442,000 ; de la chaux, pour
une valeur de $175,000; le l'extrait de proche,
pour une valeur le $161,000, sans qu'aucun de ces
articles se trouvent dans une position telle quon
puisse dire, en aucune facon, que la politique
nationale l'a protégé, et presque tous ont été expor-
tés, il y a 12 ans, en tout aussi grande quantité que
aujourd'hui.

Il y a deux autres articles sur lesquels j'attire
l'attention spéciale de la chambre. Sous l'en-tête de
l'exportation le produits manufacturés, je trouve
l'article de la glace, pour une valeur de *247,0O-
la glace comme produit manufacturé sous la politi-
que nationale-et pour dernier article, les meubles,
les effets les personnes qui quittent le pays, pour
une valeur <le $818,000. J'admettrai qu'il est un
article de produits manufacturés sur lequel laug-
nientation a été très remarquable et extraordinaire
sous les soins protecteurs de la politique nationale,
et c'est l'article les effets mobiliers. En un mot,
comme je comprendls le cas, notre position peut
être comparée à celle d'un homme qui possède de
vastes exploitations, mais qui se trouve absolument
privés les meilleurs marchés oh il puisse vendre
ses produits. Nous avons de l'espace, au Canada,
j'en suis bien convaincu, pour cent millions <le po-
pulation, et peut-être davantage, et toutefois, nous
ne pouvons garder, et nous n'avons pas pu garder
durant les douze dernières années, une prop>ortion
raisonnable de nos jeunes gens et jeunes fenunies.
dans notre propre pays.

M. l'Orateur, le Canada possède un grand îîon-
bre de ressources variées. Quelques-unes de ces
ressources sont <le nature, je crois, à nous procurer
un monopole naturel dans divers articles impor-
tants, et toutefois, par manque le marchés, car à
l'exception le l'Angleterre, les Etats-Uinis sont le
seul marché dont nous puissions profiter, nous
sommes absolument dans l'impossibilité d'en tirer
parti.

L'existence de cette confédération ne date pas
encore de vingt-cinq ans, et toutefois, nous avons
trouvé le moyen de nous charger d'une dette aussi
forte en proportion de notre popilation, d'une taxe
bien plus lourde, en proportion de notre popula-
tion, que la plupart les nations de cinq cents ans
d'existence. Nous parlons de notre glorieuse cons-
titution, nous dissertons sur nos institutions libres.
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Mais nous refusons à notre population les droits Je veux me résumer en peu de mots. Les douze
communs et les libertés admises en Angleterre années (le folie, <le fraude et <le mensonges, contre
et reconnus par la coutume anglaise, le droit lesquels il nous a fallu lutter, ont à peu près, porté
de travailler chacun pour soi, au meilleur de ces tous leurs fruits. L'honorable ministre nous dit
capacités, d'acheter sur le marché qui nous con- que le commerce repose sur des bases solides. Je
vient, et de vendre sur le marché qui nous con- <lis à l'honorable ministre, que si, par malheur, la
vient, sans imposition <le taxes pour cette opéia- récolte actuelle tombait au-dessous de la moyenne
tion. Tel a été le résultat que nions avons obtenu du rendement ordinaire, nous ne serions qu'à un
de nos avantages naturels, que, dans ce vaste pays pas d'une grande crise financière, et il verra que ce
dont nous avons acquis la propriété, dans le Nord- sont là les idées les hommes de la plus grande ex-
Ouest, nous trouvons littéralement des centaines périence que nous ayions dans le pays. Le temps
le gens où nous devrions ci compter les nil- est venu d'opérer un changement ; et quel sera ce
lions. changement ? Notre politique nationale est discré-

L'honorable ministre et ses partisans se vantent ditée. Dans notre condition actuelle, nous voyous
de leur loyauté. Ils déclarent qu'ils ne peuvent, parfaitement bien, qu'il nous faut avoir du soulage-
assurément, rien faire qlui puisse compriomettre leur ment ou continuer de voir notre population dimi-
loyauté, mais ils n'hésitent pas à envoyer ci exil iner sous nos yeux, jusqu'à ce qlue le Canada ne
un million des sujets de Sa Majesté. Ils parlent <le soit plus qu'une pépinière le citoyens pour les
leur foi dans lavenir du Canada, observez bien cela, Etats-Unis. Au lieu <le cela nous proposons une
et leur manière (le la prouver, c'est en démontrant politique rationnelle, nettement tranchée, franche
qu'ils craignent de permettre à notre population <le et distincte ; nous vous disons que le seul moyen <le
concourir, sur les marchés libres, avec les autres réparer les torts que vous avez causés, le seul moyen
povulations de ce continent. Ils déclarent, assuré- que vous ayiez de donner une chance au peuple, le
ment, q[u'ils ont foi dans l'avenir du Canada, et seul moyen d'augmenter notre population, le seul
toutefois, à leur propre estime, leurs compatriotes moyen que vous ayiez d'indemniser les cultivateurs
sont <le si pnuvres diables qu'ils sont absolument <les surtaxes <que vous leur avez imposés pendant
incapables <le rivaliser avec les citoyens les Etats- tant d'années, c'est d'obtenir la réciprocité avec les
Unis. Je ne dis rien de tel et je ne suis pas <le cet Etats-Unis, et afin <lue l'opinion de la chambre sur
avis. Il est un trait caractéristique qlui rachète cette qjuestion soit clairement exprimée, je propose:
cette vaste émigration aux Etats-Unis, c'est que Que tous les mots après " Que " soient retranchés et
partout où les Canadiens sont allés, dans n'importe remplacés par les suivants:-" la situation du pays exige
quel endroit du pays, ils ont su s'aflirmîer eux- 3 ue le gouverneinent réduise immédiatement tous les

ilsroits sur les articles <le îîreîniè%re nécessité et plus siécia-mêmes, et ils ont occupé des positions responsables îerent sur ceux i sont pus généralement consommés
et importantes, dans un percentage incomparable par les ouvriers, les mineurs, les pêcheurs et les fermiers,
ci proportion <du nombre présentement fixés dais et, de plus, que les négociations qui doivent s'ouvrir à

u •o . Washiigton en octobre prochain, comme la chambre enla répubhique voisme. été informée, devraient être conduites en prenant pour
Ces lonorables ministres prétendent, M. l'Ora- base la réciprocité commerciale la plus étendue entre le

teur, que nous évitons un mode de protection pour Canaida et les Etats-Unis, pour les produits manufacturés
adopter un autre mode <le protection plus élevée. aussi bien que pour les produits naturels."
Un enfant ne voudrait pas se servir d'un pareil M. FOSTER : Je propose que l'on suive la ligne
argument. S'il est une chose plus claire qu'une <le conduite adoptée par la chambre, dans d'autres
autre c'est ceci, savoir : que la position des Etats- cir<onstances, et que nous nous formions en comité
Unis est telle, que l'étendue et la nature le leut sur les résolutions et qu'elles soient adoptées, avec
territoire sont telles, que la masse <le leur popula- la discussion qui sera nécessaire, et qui, je le crois
tion est telle, qu'on ne peut raisonnablement se ne sera pas très considérable, en ce moment. En-
faire l'idée d'un pays, où l'expérience de la protec- suite, nous pourrons remettre les résolutions au
tion, cette expérience erronée et funeste, je le crois, concours plus tard.
peit être tentée, avec moins de danger, pour les Sir RICHARI) CARTWRIGHT : Et ainsi, rous
habitants, que dans les Etats-Unis ; et par contre, pourrons reprendre les débats ensuite ?
et réciproquement, il n'y a pas <le pays au monde X FOSTER: Oui.
dont j'aie entendu parler, oui que j'aie visité, ou M RICHARD ODie
dont j'ai lu l'histoire, où il soit plus absolument Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il est bien
inîopportun de tenter l'expérience le la protection entendu, sans doute, que la discussion aura ses cou-
qu'au Canada. notre pays. Le tort causé par la dées franches, à ses phases futures dans le comité.
protection se mesure essentiellement par l'étroitesse M. FOSTER : Pour le moment, vous devrez reti-
du champ, et par cela, je nie veux pas dire le champ rer votre motion, afin de rons permettre de nous
géographique seulement, car, plus le champ est formîer ci comité.
vaste et. plus la population est dense, moins consi- Sir RICHARI) CARTW RIGHT : Je comprends
dérable est le tort qu'elle cause. Je vais faire une qu'il est impossible le terminer ce débat ce soir, et
comparaison lite les honorables iemnbresde ladroite commure le propose ioni lionorable ami, il importe au
sairont comprendre. Quel tort s'ensuivrait-il, si service pubie ue ces résolutions soient adoptées,
l'Europe et l'Amérique établissaient le plus absurde en sorte que, anis ces circonstances, je n'objecte
tarif protecteur qti ait jamais été conçu par les pas à retirer ia motion, pour le moment.
honorables députés de la droite, contre les inanufac- M. FOSTER : Tr'ès bien, la résolution peut être
tures de l'Asie et <le l'Affrique? Pas le moindre tort. retirée, le monent, et nous pouvons nous fo'-
Et par similitude, dans notre cas, je lis aux hon1o- rer pourl e nso
rables députés. qu'à toutes fins et intentions quel- mer en comité.
conques le rapprochement pratique le plus intime M. 'ORATEUR: Est-ce le plaisir <le la chambre
dl'un comnerce libre normal et vrai, pour le Canada, que lhonorable député ait la permission de retirer
se trouve dans la réciproeité absolue avec les Etats. soin nmendement ?
Unis. Adopté.

Si RIEnaaD C.An-rwao-r. A
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La chambre se forme en comité des voies et
movens.

(En comité.)
Résolution I.
Sir RICHARD CARTVRIGHT : Vu que ces

résoiitions sont longues, il vaudrait mieux convenir
qlj<-les seront adoptées, simplement pour la forme,
de nitre part, et que nous n'avons nullement l'in-
tcntion de prêter notre concours à cette adoption,
mais que c'est uniquement dans le but de procurer
au gouvernement l'avantage de les appliquer immé-
diatm-nient, et de prévenir tout préjudice à l'égard
du revenu.

NI. FOSTER: Telle est l'entente.
M. PATERSON (Brant): Et il est entendu que

nus aurons une discussion libre, et que nous pour-
runs objecter à tout item dans la suite ?

M. FOSTER: Certainement.
Le comité s'ajourne et rapporte les résolutions.

CIIEMIN DE FER DE TRANSPORT MARI-
TIME DE CIIIGNECTO.

M. FOSTER : Je propose la troisième lecture du
1ill (n° 97), amendant l'acte concernant l'octroi d'une

subvention à la compagnie de chemin <le fer de
transport maritime de Chignecto (à responsabilité
limitée).

Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'ai cru coin-
irendre que dans le contrat consenti avec cette
compagnie, les dispositions parfaites avaient été
prises pour que notre subvention ne lui soit payée,
1 t'autant que le chemin serait tenu en bon état.
Je demanderai à l'honorable ministre (les finances
t tel est le cas?

M. FOSTER: L'acte reste exactement tel qu'il

M. LAURIER: L'autre jour, il y a eu un mal-
entendu sur la question qui serait traitée, vendredi
dernier. Ce soir, personne ne s'attendait à ce qu'il
y eut d'autres questions en dehors du budget, et je
prétends qu'il ne serait pas loyal, à l'égard (le ce
côté-ci le la chambre, qu'on nous demandât d'exa-
miner ce bill important, sans en avoir été prévenue.

M. DEWDNEY : Personne ne s'attendait à la
motion d'ajournement, hier.

M. LAUR1ER : Eh bien, vous auriez dû vous y
attendre.

M. FOSTER : Il n'est pas de coutume de donner
avis d'articles comme celui-ci, un jour (lu gouver-
nement, parce qu'on s'attend toujours à ce qu'ils
viennent en un tel jour, et que les honorables dé-
putés sont censés être prêts à les discuter. Vu
qu'il est d'une grande importance que cet article
soit adopté, je crois que la chambre devra procéder
sur icelui.

M. LAURIER : Dans mon expérience, c'est la
première fois que nous ayons suspendu le débat sur
le budget, lorsqu'il venait à peine -d'être ouvert.

M. FOSTER : Le débat n'est pas suspendu.
M. LAURIER: Il ne continue pas.
M. BOWELL: La mémoire le l'honorable dépu-

té est en défaut. Depuis que je suis en chambre,
il i'est qu'un seul cas où la marche, adoptée ce
soir, n'a pas été suivie, Ce cas s'est présenté, la
dernière fois, ou la fois précédente, alors que la
discussion sur le budget a duré une semaine ou dix
jours, créant une grande confusion dans l'applica-
tion le la loi telle que proposée. Dans tons les
autres cas, les résolutions sur le tarif ont été adop-
tées le jour qu'elles ont été présentées.

M. LAURIER: Je crois que la pratique ordinai-
---------------------------m im. ' -&-t-1A

'-tait. IL il y a eu auun changemnt <ais ctte te a qu- a c i ru ajL<LAluit Mentent
daluse. et ne discutait aucune autre question.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Telest le cas;
xst-ce bien la le cas?

M. FOSTER : Tel est le cas; l'annexe y pour-
voit.

La motion est adoptée ; le bill est lu une troi-
-i-mi fois.

CilETIN DE FER DE WINNIPEG ET DE LA
RAIE-D'H UDSON.

Avis étant donné que la chambre se forme en
comxité pour exaniner la résolution suivante:-

Qu'il est opportun, afin le permettre à la Compagnie du
ehernimi le fer de Winnipeg à la baie d'ludson le cons-
truire une voie ferrée à partir de Winnipeg jusqu'à unpint suxr la rivière Saskatchewan, de passer un contrat
l'uxe duti rée de vingt ans avec cette compagnie pour le
tranisport des hommes, approvisionnements, matériaux et
inia les, et de payer pour ces services, pendant la dite pé-
riotde, quatre-vimgt mille piastres par année: le dit paie-
ment devant compter à partir de la date de l'achèvement
du lit chemin de fer.M-(M. Dewdney.)

M. LAURIER: Nous ne sommes pas prêts à
di<terV cet important article, ce soir, et je ne crois
pls que l'honorable ministre eut dù le choisir.

M. DEWDNEY: Il est de grande importance
j)- îles parties intéressées qu'il soit soumis ce soir.
t-rtains finaniciers, intéressés daxns cet article, (loi-
'-lit quitter le pays d'ici à quelques jours, et ils
.ir-ent grandement qu'il soit adopté, et s'il n'est
is adopté aujourd'hui, il ne le sera pas avant

<t-lltlques semaines.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Le ministre
les douanes pourra constater que mon honorable

ami est parfaitement danxs le vrai. Dans l'intérêt
du service public, les deux côtés de la chambre,
nous avons consenti à ce que les résolutions sur le
tarif soient exécutées, dans le but le prévenir une
perte évidente pour le revenu, mais la coutume a
toujours été (ajourner immédiatement et, si je
nie le rappelle bien, il était deux heures lorsque
nous avons levé la séance hier soir.

M. DALY: Je ferai observer que cette motion
est sur les ordres du jour depuis quelques jours, et
que les honorables députés le l'opposition ont eu
tout le temps voulu pour l'étudier. Le mixistre
de l'intérieur est prêt à donner des iiiformations sur
la question, ce qui nie paraît être tout ce qu'on le-
mande, et je lois dire qu'il est (le grande impor-
tance, dans l'intérêt <le cette entreprise, (lui préoc-
cupe beaucoup la population du Manitoba et dux
Nord-Ouest, qu'elle soit soumise ce soir. Il y a ici
des hommes intéressés (halls cette entreprise, qui
voudraient partir pour l'Europe, au plus tôt, atin
d'avoir l'avantage de placer le projet entre les
mains de leurs amis, avant l'expiration de l'exercice
financier.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il nous faut
du temps pour étudier la question. C'est une ques-
tion qui implique (les millions de piastres, et qui
implique, indirectement, la praticabilité <le la navi-
gation des détroits, et il vous faut le temps voulu
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pour nous renseigner sur ce qui a été dit, à ce sujet,
et pour examiner la politique générale.

M. DEWDNEY : La partie du chemin pour la-
quelle nous demandons de l'aide, tout en étant une
portion du chemin de fer de la Baie-d'Hidson, pro-
preient dit, ne comporte pas l'examen de toute la
question. Nous ne nous proposons que d'aider à la
construction de la ligne, connue sous le nom <le
chemin de fer de la Baie-d'Hudson. comme chemin
le colonisation, exactement <le la même manière

que les deux autres chemins ont été construits par
le chemin de fer canadien du Pacifique, dans la direc-
tion le la Saskatchewan, et cela n'a aucun rapport
quelconque à la route le la Baie-d'IHudson.

Sir JOHN THOMPSON : Hier soir, lorsque l'im-
portance <le faire faire un pas a ces résolutions, re-
latives au chemin de fer <le la Baie-d'Hudson, a été
souniise à notre attention, nous étions parfaitement
sous l'impression qu'il y avait nécessité de raccour-
cir le débat sur le budget, si l'on ne pouvait faire
autrement, dans le but <le les discuter. On nous a
représenté que les négociations, qui devront se rap-
porter à l'entreprise, se trouveraient considérable-
ment avancées, si la résolution elle-même availcait
d'un pas ce soir. Le gouvernement n'a nullement
le désir de raccourcir le débat. Il va sans dire que
les honorables dléputès le l'opposition ne peuvent
accepter une question qu'ils ne sont pas prêts a
discuter, mais s'ils consentent à laisser la résolu-
tion avancer d'un pas, je suis convaincu que l'entre-
prise elle-même y gagnerait beaucoup. Dans les
circonstances, nous ne pouvons rien faire de plus
que dl'en appeler à la hienveillance les honorables
dléputés <le l'opposition, en leur donnant l'assurance
qu'ils auront tout le temps voulu pour discuter la
miesiure.

'M. LAURIER : Du moment que le gouverne-
ment avait dlécidé, hier soir, qlue cette importante
qjuestion serait soumise aujourd'hui, je regrette que
les règles qui, au dire de l'honorable ministre, hier
soir, devraient prévaloir dans les rapports entre le
gouvernement et l'opposition, n'aient pas été obser-
v*es, et que l'opposition n'ait pas reçu avis que
cette question serait soumise à la discussion.

Sir .1OHN T HOMIPSON : Il n'en a pas dépendu
de moi ; si c'est la faute <le q uelqi'un, c'est plutôt la
faute de non honorable ami que la mienne ; parce
que lorsque la proposition d'ajournement a été faite,
il n'a demandé aucune inforination au sujet des
<iestions qui seraient abordées, aujourd'hui. Au-
trement, nous eussions été préparés a lui donner

les informations qu'il aurait pu désirer.

M. DAVIES (I. P.-E.) : D'après ce que je vois,
nous n'avons pu réussir it suspendre le débat sur le
bîuidget, et atteindre la phase actuelle, que par le
Con<<senteiment du chef le l'opposition de retirer son
amendement pour le moment, afin de permettre au
gouvernet d'avancer, comme il le fallait, les
résolut<ions sur le tarif. Il serait certainement in-
juste, pour ne pas dire davantage, si, après avoir
été aussi courtois eivers le gouvernement, il insis-
tait pour imposer à la chambre nue résolution d'une
nature aussi importante, et sur laquelle plusieurs
léputés désirent donner leur avis. Si nous nous

formons en comité, et que nous rapportions la réso-
lution, nou><is ne trouverons aucune occasion de
discuter la question à une phase ultérieure. L'hono-
rable iinistre pourrait y revenir, au premier chef,
jeudi prochain, avant d'entamer la discussion sur

Sir RIcHAn CARTWRIGHT.

le budget. Nous ne voulons placer aucun obstacle
sur son chemin, mais dans les circonstances on
devrait avoir certains égards pour l'opposition.

M. BOWELL : Si j'ai protesté contre la décla.
ration de lhonorable député, c'est uniquement par
ce qu'il a <lit qu'il n'y aurait aucune autre occasion,
aussi favorable que celle-ci, <le discuter la question;
mais il sait qu'un bill doit être présenté, basé sur
ces résolutions et qui devra être renvoyé au comité,
le sorte qu'il y aura le champ le plus libre ouvert

à la discussion. La seule différence qu'il y ait,
c'est qu'alors, il y aura deux portes ouvertes, tan-
lis que aujourd'hui, il n'y en aurait eu qu'une

ouverte à la discussion.
M. DEWDNEY : Considérant la ligne de con-

luite <le l'opposition, et voyant que nous ne pour-
rions faire que très-peu de progrès aujourd'hui, je
crois, si l'opposition veut bien discuter cette ques-
tion jeudi, je n'hésiterai pas à retirer mon objec-
tion.

LIGNES DE PONT ET DE CHARGE.

M. TUPPER : Je propose la deuxième lecture
dil bill (n° 106) relativement à la marque des lignes
de pont et <le charge.

La motion est adoptée et le bill lu une deuxième
fois.

M. TUPPER: En présentant ce bill, j'ai décla-
ré que j'avais l'intention, lorsque viendrait sa
deuxième lecture, <le demander qu'il soit référé à un
comité spécial, et je propose maintenant qu'il soit
soumis à un comité composé les messieurs suivants:
-Messieurs Borden, Flint, Gillinor, Welsh, Yeo,
Davies, Langelier, Kaulbach, Kenny, Putnamu,
Tupper, Skinner, Burns, Adais, Wood, McDonald
(King), Currant et Desjardins (L'Islet).

La motion est adoptée.

COURS D'AMIRAUTÉ.

Sir JOHN THOMPSON: Je désire beaucoup
soumettre à l'exanien le bill concernant la juridic-
tion <le l'aimirauté, et j'espère que les honorables
d<éputés de l'opposition consentiront à en faire l'é-
tude. Je demanlde s'ils sont prêts à s'occuper de
cette question maintenant.

M. DAVIES (I. P.-E). J'espère que l'honora-
ble ministre ne nous deiîanlera pas de traitercette
question maintenant, vu qu'on s'attendait à ce que
les débats sur le builget absorberaient toute la
journée.

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

M. BOWELL : Je propose la deuxième lecturî'e du
bill (n° 105), concernant le chemin (le fer Interco-
lonial.

M. DAVIES (I. P. E): Je crois que l'honorable
ministre devrait nous donner quelques explications
au sujet des chemins <le fer auxquels devra s'appli-
quer ce bill.

M. BOWELL - Le but <le ce bill est <le simplifier
le mode de la tenue <les livres. Il se rapporte à la
ligne principale de l'Intercolonial, ait chenin de fer
du prolongement <le l'Est, au chemin de fer du Cap-
Breton, et au chemin <le fer de l'embranchement de
Windsor. Présentement, il nous faut tenir un
compte séparé et, jusqu'à cette année, des livres
distincts ont été tenus pour chacune de ces lignes,
ce qui causait des dépenses considérables, que cette
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mtiesure fera disparaitre. Le but (le ce bill est (le
faire que ces chemins forment partie (le l'Intercolo-
nial. et c'est là le seul but, d'après les informations
qule j'ai eues du ministère des chemins (le fer et de
l'ingùnieur en chef. J'ai demandé à ce dernier de
me faire un rapport, concernant l'effet que ce bill
p",urrait avoir sur l'exploitation du chemin, et il
i a assuré qu'il n'aurait aucun effet quelconque
sus ce rapport, niais qu'il consoliderait simplement
les différents embranchements, qui existent mainte-
nint comme lignes séparées, et pour lesquels il faut
tenir( des comptes séparés.

Ni. DAVIES (I. P. E.): L'honorable ministre
a-t-il dit que le chemin (le fer (le Windsor à Anna-
polis se trouvait inclus ?

M. BOWELL: Non; l'embranchement le Wind-

M. )AVIES (I.P.-E.): Je ne vois à cela qu'une
seule objection, et je crois qu'elle n'est pas d'une
giande valeur. Sous le mode actuel, nous avons
V'avantitage de pouvoir nous assurer si une portion
d1 chemin paie ou ne paie pas. Présentement, vous
a1e lintercolonial proprement (lit reliant la Pointe-
Lîvis i Halifax et se rendant (le ce dernier point à
New-lasgow, et vous avez les recettes et les dé-
penses sur cette ligne principale. Vous avez aussi
les recettes et les dépenses <lu prolongement de l'Est,
et % mus aurez, dorénavant, les recettes et les
d-penses du chemin (le fer lu Cap-Breton, comme
vi is avez aujourd'hui les recettes et les dépenses
iiu cheimin le fer de l'Ile du Prince-Edouard. Cela
iiusii$ a permis île juger des portions (lu chemin qui
piieint et (le celles qui ne paient pas. La seule ob-
jectii que je voie, c'est que nous ne pourrons plus
constater quelles sont les parties (lu chemin (lui

lit et quelles sont celles qui ne paient pas, et il
pieut ï-tre important le savoir cela.

.1e n'ai jamais objecté à la construction <lu che-
inin i travers le Cap-Breton, lequel chemin a coûté

S3,(N)O,O(K). En présence de la politique
adptée par le gouvernement en 1882, je n'ai jamais

sîulcet d'objection à cela, muais j'ai toujours eu l'ex-
ilrîiw cturiosité de savoir quels seraient les résul-
tat de l'exploitation du chemin. J'ai entendu sou-
Vint lies honorables amis de l'autre côté (le la chamn-
Ln-, eiter le fait que le chemin (le fer dc l'Ile lu
Prii-e- Edouardl était exploité à perte, et il n'y a
lîi le doute que cela était vrai, et j'ai entendu par-
ler les chances île succès de l'exploitation lu chte-
iiin le fer du Cap-Breton. En conséquence, nion
]" iluriosité seulement, miais dans le but de les

iciparer avec les chemins le fer dans d'autrespar-
ti- <lit Canada, j'aurais ainé à connaitre les résul-
tat -le la construction (le ce chemin <le fer lu Cap-
Bietonii.

Nois avons le prolongement île l'Est, nous savons
e\netelllent ce qu'il coûte ; nous avons le chemin
d1v l'Ile dlu Prtinîce-Edouard, nous avons la ligne
li i pale et l'embranchement <le Windsor. Mais
dii ii tment qu'il seront tous fondus ensemble, toute
espîranle d'arriver à un résultat dans ce sens

r-la itéanitie, et l'exploitation générale du chemin
tlais l'île <lu Cap-Breton sera fondue dans les opé.
lia ions générales <lu chemin <le fer Intercolonial, et
lit i bliriiihre n'aura jamais l'avantage, en aucun
tlips, île constater s'il y a eu perte ou bénéfice
lais cette entreprise. Je suis fortement sous

li mpressionu que ce sera une perte très sérieuse.
is qute cette impression soit bien fondée ou non,
l>ersîînue n'en pourra juger, à l'avenir. Il va de

soi que je ne puis dire si les besoins dont parle
l'honorable ministre sont de nature à justifier ce
changement, et la perte des inîformations que nous
ferons, à mon point <le vue, <lu moins. Je suis porté
à croire que l'honorable ministre est mieux ren-
seigné que moi, mais je vois (le grands embarras
qui surgiront de la manière que je viens d'indiquer.

M. CAMERON (Inverness): Mon honorable ami
de Queen, Ile du Prince-Edouard (M. Davies),
sera bien heureux, j'en suis sûr, d'apprendre que,
autant que nous pouvons en juger jusqu'à présent,
iln'y aura pas de perte dans l'exploitation du chemin
du Cap-Breton.

M. DAVIES (I.P.-E.): Du moment qu'il n'a
jamais été exploité, je ne vois pas comment il
pourrait y avoir les pertes.

M. CAMERON (Inverness): Le chemin <lu Cap-
Breton est en opération depuis janvier dernier, eý
a chaque mois, il y a eu un surplus considérable de
revenu sur les dépenses de l'exploitation. En ce
qui me concerne, comme en ce qui concerne les
autres représentants du Cap-Breton, je puis assurer
à mon honorable ami que nous serons très heureux
<le voir les comptes de l'exploitation de ce chemin
tenus séparément ; mais si le gouvernement juge
que ces comptes peuvent être plus facilement tenus
avec ceux les autres chemins, je n'y ai aucune
objection sérieuse. Mais mon honorable ami de
Queen constatera par expérience que l'importance
lu Cap-Breton est tellement supérieure à celle de
la petite Ile dt Prince-Edouard, qu'il n'y aura
aucune perte dans l'exploitation de ce chemin.

M. McMULLEN: Je crois que ce bill est très
court,et je crois que son importance a été clairement
expliquée à la chami-e, par l'honorable député de
Queen, . P. -E. (M. Davies). L'opposition a con-
tinuellemient objecté à la construction <le plusieurs
de ces lignes, durant les dix dernières années, sur
le principes, d'abord, qu'elles doublaient la ligne
de chemin <le fer Intercolonial en plusieurs en-
droits; et, en second lieu, parce qu'ils croyaient
que ces chemins ne paieraient pas leurs frais d'ex-
ploitation, et, partant, qu'ils ne paieraient pas un
seul sou d'intérêt sur l'argent engagé dans ces
entreprises. Car, je vois parfaiteiment que l'adop-
tion de ce bill dégagera le gouvernement actuel de
toutes les responsabilités qu'il a assumées Lans les
rapports qu'il a faits à la chambre en ce lui con-
cerne les revenus les différentes lignes. Par exen-
ple, la ligne d'O<ford et <le New-lasgow qui,
virtuellement. a été construite pour doubler le che-
min <le fer Initercoloniial, sera désormais fondue
dans le chemin <le fer Intercolonial qui ne paie pas,
et plusieurs des autres lignes seront lats le même
cas. Cela va permettre au gouvernement de con-
tinuer d'agir avec l'imprévoyance dont il a fait
preuve dans la construction <le ces lignes, et cela
empêchera cette enquête dans les revenus séparés
<le ces portions <les chemins de fer <lu gouvernement
à laquelle le pays a droit, et qu'il devrait avoir, tie
fût-ce que comme simple question <le justice envers
l'opposition, afin <le lui permettre <le vérifier les
prélictions qu'elle a faites, au sujet le ces lignes.

Si l'honorable ministre réussit à faire adopter ce
bill, le mode de tenue des livres le tout le réseau
<les chemins de fer sous le contrôle <lu Canada se
trouvera changé. Ce réseau sera désormais consi-
déré comme étant une seule ligne, et ces lignes qui
ont été construites, follement, d'une manière extra-
vagante et sans nécessité, seront fondues dans le
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système général, et le pays ne pourra plus savoir,
sijamais pareille consolidation existe, si ces lignes
paient leurs dépenses, ou non. Nous ne pouvons
rien dire. Et je dis que nous aurions tort dlinaugu-
rer un pareil état le choses, parce que le pays a le
droit de savoir si les prédictions faites par le gou-
verneient au début de tous ces projets ont été réa-
lisées, en ce qui concerne les probabilités,pour elles,
(le gagner assez d'argent pour défrayer, non seule-
ment leurs dépenses d'exploitation, mais encore pour
payer un léger intérêt sur les sommes d'argent enga-
gés dans l'entreprise. Je suppose que le ministre
intérimaire des chemins <le fer commenee à s'aper-
cevoir, par l'expérience du passé, que s'ils sont ex-
posés à la critique, comme ils le sont, pour leur ar-
rangement actuel, leurs prédictions relatives à ces
résultats ie se réaliseront pas plus que leurs autres
prédictions concernant le Nord-Ouest et l'exporta-
tion les grains, et les recettes énormes provenant
<le la vente les terres, et ainsi le suite, dans ces
brillants rapports et ces grandioses prédictions
faites au pays par sir Charles Tupper, lorsqu'il en-
gagea la chambre à consentir un prêt le $30,000,000
au chemin le fer Canadien du Pacifique. Nous
devions avoir, alors, tel nombre d'habitants qui
se rendraient dans ces régions, nous devions avoir
tant de centaines le millions <le boisseaux de grain
expédiés de cette partie du pays,et un certain nombre
<le nmillions devaient être versés au trésor public du
Canada, dans uni temps donné. Aucune de ces
prédictions ne s'est réalisée. Nous n'avons pas eu
dix pour cent du montant promis.

Maintenant, nous pouvons nous rappeler parfai-
temenit, en quels termes pompeux, avec quelle élo-
quence, le liant comnissaire a fait à la chambre son
exposé sur les résultats de la construction lu che-
min de fer d'*Oxford et (le New Glasgow. Il nous
a dit que ce chemin devait ouvrir une énorme
étendue de pays, qu'il raccourcirait la distance
entre les villes d'Ontario et les villes <le l'Est, qu'il
fournirait le moyen d'amnener le commerce les pro-
vinces maritimes aux portes de la population d'On-
tario, et que sa construction était de nécessité ab-
solue. Il lit à la chambre un si brillant tableau les
magn ifiqu es résultats que pr-oduirait la construction
de cette ligie, qu'un grand nombre de gens ont cru
que c'était la plus grande spéculation qui pouvait
être tentée. Mais, maintenant, nous savons parfai-
temient bien que le raccourci opéré par ce chenmin,
au lieu d'être de 4 5milles, n'a été que 4 ou 5 milles.
Au lieu de pentes plus douices, comme il disait
qu'elles seraient, afin <îe faciliter le transport du
cliarbon le New- àasgow ô Montréal, et autres
ports, ces pentes ont été réellement plus roides.
Nous savons que <ais le but le répondre aux exi-
gences lu parti, à cette élpoqie particulière, et le
faire passer le chemin, de porte en porte, pour
satisfaire cette section particulière, le chemin a
été virtuellement gâté. Il a été allongé, on l'a
construit en zigzags en différents points, et cela a
ei pour résultat d'augineiiter les pentes, sans les
rendre meilleures que celles de la ligne du chemin
de fer Intereolonial. Désormais, tout cela va être
confondu avec le chemin lde fer Iiitercolonial et
avec le reste (les ligues.

Ce bill est court, mais il va donner an gouverne-
ment le pouvoir d'effacer ses actes passés, en ce qui
concerne sa conduite inconsidérée en dépensant <le
l'argent dans les provinces maritimes, dans les
sp-culations inutiles et ruineuses, non par besoin,
mais dans un but politique. Toutes ces lignes vont

M. McMULLEN.

être fondues en une seule, et ni le peuple <lu Canada,
ni l'opposition ne pourront jamais constater les
revenus réels des portions qui ont été construites,
et chaque année, on demandera au pays le payer
un déficit, comme cela a été fait depuis un grand
nombre d'années, pour maintenir ces chemins en
opération, et <le cette manière, il sera permis au
gouvernement de faire disparaitre l'extravagance
qui aura caractérisé sa conduite en ce qui concerne
le chemin, durant ces dix dernières années.

M. KENNY : Je crois que l'honorable député
de Quîeenî, I. P. -E. (M. Davies), et probablement
d'autres honorables députés de la gauche se rap-
pelleront que lorsque les dépenses du chemin de
fer Intercolonial ont été soumises à la considéra-
tion (le la chambre, soit durant la dernière session,
soit durant la session précédente, il a été proposé,
je crois, par un honorable député siégeant <le
l'autre côté le la chambre qu'il serait plus avanta-
geux si tous ces items étaient réunis en un seul, et
si nous avions un mode unique de tenue <les livres.
Je ne parle en ce moment que le mémoire. Je
crois que l'loioral)e député <le Queen se trou-
vait en chambre à ce moment-là ; il prend un
grand intérêt à tous ces chemins, et il a été pro-
posé par un hioior-able député <le l'opposition qu'il
serait plus avantageux, pour le service public, si
ces dépenses étaient réunies ensemble, que le mode
de tenue <les livres serait plus parfait. Je crois
être dans le vrai en disant que la proposition le
faire ce changement est venue réellement <le la part
d'un lionorable député le l'autre côté le la chaii-
bre. Mais dans les circonstances présentes, je
crois que nous devons admettre que, tout en recon-
naissant qu'il y a une grande force dans l'argu-
inentation présentée par l'honorable député de
Queei, à savoir: qu'il ne serait pas aussi facile,
peut-être, de contrôler les détails de chaque emi-
branchement, toutefois, en ce qui concerne les
dépenses du chemin <le fer Intercolonial, je crois
que le bill proposé allégera les devoirs des membres
<le cette chambre.

La motion est adoptée, le bill est lu une deuxième
fois et la chambre se forme en comité.

(En comité.)

M. MULOCK : J'aimerais à savoir quelles sont
les dépenses du mode actuel de tenue des livres.
Le ministre de la justice, je crois, base soir bill
entièrement sur le principe le l'économie dans les
dépenses. Le but, dit-il, est d'épargner la dépense
de tenir des comptes séparés, et il y a beaucoup de
force dLans les arguments présentés par l'honorable
député (le Wellington-nord (M. MeMuillen), et il
devrait y avoir équilibre dans l'argumentation de
part et d'autre. il est facile de voir que si ce
principe doit être appliqué à l'avenir, chaque fois
qu'il y aura une extension du chemin de fer Inter-
colonial, ou que le gouvernement décidera <le cons-
truire quelque embranchement (le chemin de fer,
la ligne principale pourra accaparer, à son profit,
tout le succès financier le l'entreprise. Ce n'est
pas la ligne le conduite qu'il convient de suitre.
Le ministre devrait pouvoir donner à la chambre
les informations que nous lui demandons, et nous
dire le montant qui sera économisé.

M. BOWELL : J'avoue franchement que je ne
le sais pas. Il n'y a que quelques jours que j'ai pris
la direction du ministère des chemins de fer, et je
ne suis pas prêt à donner les détails qui ont été
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lemnaiwilés. Non plus, suis-je prêt à accepter la Canieron) a cité un fait qui n'était pas connu des
déclaration faite par l'honorable député de Welling- menbres de cette chambre et qui n'était mien-
ton-nord (M. McMullen), niais je n'ai pas l'intention tionné, je crois, dans aucun des rapports officiels,
dle la discuter. Je dirai a l'honorable député et à et il ne se trouvent certainement pas dans le rap-
lat chambre que, en ce qui concerne ce bill, il a été port oi la statistique (les chemins (e fer, ni dans la
présenté dans le seul but (le diminuer les dépenses, Gazette offid/e.
autant que possible, dans l'exploitationde ce chemin.
Je sais qu'il n'existe, <le la part du gouvernement, M. CAMERON (Inverness) Si l'honorable dé-
<it du personnel de ce ministère, aucun désir de puté veut demander u rapport, il verra que les
caucher quoi que ce soit, ou de priver les honîorables faits que j'ai cités sont exacts.
députés ou le pays, <le toutes les informations

du'ils devraient avoir, et ils devraient avoir toutes
les informations qu'il est possible le donner. Je demander un rapport. Pour m'éviter cette itces-
ci omprends parfaitement la force îles propositions ou s l lépute voudra bien tue fournir ce
ilbjections, si je puis les appeler ainsi, présentées par
l'iioralle député de Queen (M. I)avies). Il y a M. CAMERON (nverness) Av'c le lus grand
li-ucoup de force dans ce qu'il <lit. Ce que je pro- plaisir.
pose, c'est que l'onorable député veuille bien per-
tinwttre que ce bill soit soumis au comité. Je ne île- M. 1AVIES (I.P.-E.) L'honorale mnsietr
mianderai pas que la troisième lecture soit faite avant nous renseignera peut-être au sujet dl lexîloita-
que j'aie eu le temps (le tme renseigner au ministère, ion <it chemin <le fer <lu Cap-Breton que 'oîî
et de nie procirer les informations qlue demande propose d'amalgame' a'ec le chemin de fe' Iiter-

hlionorable député le York-nord (M. Mulock), et colonial, et atssi ait sujet îles recettes et <les
toutes autres informations que désirent les honora- dépenses île ce chemin pendatt qu'il a été en
bles députés. exploitation. Si le compte <les tecettes et les lé'

Mîîon impression personnelle, et j'avoue que je pett;e5 de l'emb'anchetent sut Oxford et New
m'y entends fort peu dans la tenue les livres <le Ultgo ait été tenu séparément, j'ait-
chemins île fer, est qu'il ie sera pas difficile d'ob- é di
teinir les informations que demande loorable l'honorable député <le Wellington-iorl (M.
d-puté. Je peux comprendre qu'il pourrait être leui, itais vît qit elles sont comprises daits les
ililicile de constater le coût du clarbon consommé comptes îe l'Itte'coloial, la setle chose <ie nous
sur le parcours de la ligne-mère dans tu voyage avons à discute' est (le savoir si les chemins (le fer
l'tlle- et.retour. Cependant, il doit y avoir une lu prolongement-est et du Cap-Breton de-raient
iioyenne le tant par mille parcouru. Pour être être exploités séparément.
fraie à l'égard des honorables députés, j'avoue que
je lie coninais pas assez les détails pour donner les M. OWELL :Je facilent
ieiseigîîetnemets demandes ; niais je vais m'enquérir l'oljectioî, surtott à raison <le la difficlté que j'ai
et iitassurer au ministère si le mode <le la tenue eu à surmoitet pour arrive' à tie conclusiot exacte
îles livres ne permettrait pas à l'honorable Iéputé ti sujet dlt mntant <lu d'awack ,;t' les droits
le Qteen (M. Davies) ou à tout autre député, douaniers payés sut <les a'ticles employés su- le
d'obtenir les informations qu'il désire, aussi bien chemin, et (lue les prop'iètai'es avaient achetés
<lite si une leiti-louzaine de livres étaient tenus lais <les ptys étrangers. Dans la charte ptimitive
[ais les diverses branches <le l'administration. Je obtenue (lit gouve'nement <le la Nout'elle-Ecosse,
iiiî'forcerai <le savoir aussi quelle économie petit- ctanes ctnditioms avaient été inp)sèes, et îîe
6tre faite sous ce rapport, ainsi que l'a demandté exemption à perpétuité les droits douaniers avait
l'honiiioralile député de York-nord (M. Mulock). été accordée, et il tîî' été difficile <le constate- le

muontanît imiputtabîle à' cette partie dlit chîemîimn qi
Ml. DAVIES (I. P. -E) : Je n'ai pas l'intention <le appatent tu chemin de fet Intercolonial. str

r-etarder inutilement l'adoption du bill et je ie leqtel passaient les loomotives et les trins <le
ni~ii1ppose-ai pas à ce qu'il soit soumis aiu comité. voyageurs et de marchandises. lom- employer u
Lionorable monsieur verra que l'embranchement mot familier, j'ai été obligé <le passer pa'-dessus.
sut Wiîidsor t'est pas dans les mêmes conditions M MeNIULLEN La compagnie dit (rand
quie les autr'es embhranchemnents. Le gouv'ernemett - -liiiteietlve<le. cireeil)-tet eentanceîaeu etrecit, Tronc <le chemtin dle fer exploite uit gr-and nomnbreetetit l voie e cet embranchement et ilreoitelle tiet les comtes sépar
iiun tiers îles recettes, tandis que les deux tiers des
nrettes vont à lia compagnie pu pas e fer (le laconpagie, nous potvcus suivre et vfditier chaque
Wiidsor et Annapolis. Je e peux pas comprendreconatre les recettes e chaque lige
comment les comptes de l'embranchement peuvent <u'elle exploite. Oit te doit pas oublier que laf <ire partie le ceux le l'Intercolonial, qui appar- compagnie <lu Gtand T'onc (le chemin de fer ex-
ti<it ai gouvernement. ploite tii plis grand nombre d'embranchemnts

-ledos avouer franchement à mon honorable nui que le gou'ernement fédéral. Je ne savais pams
le dputé le W'ellington-nord (M. McAullen) que
je m'Coppose moins à ce hill parce que, aujourd'hui, n GI étai exl t con de faisa'Otfortie
le., comptes des voies ferrées d'Oxford et New L asgow

lasgow et le Pictout sont inclus dans les comptes <le 1 Intercoloial.
d' l'lntercolonial. Les seuls chemins que le bill M. BOW'ELL La compagnie lu (4rand, Tronc
iemainde à amalgamer avec le chemin de fer Inter- n'exploite-t-elle pes à bail le plus grand nombre de
olonial, sous ce rapport, sont ceux dlu prolong- ces embrachements

tii-it-est et di Cap-Breton. Je désirerais savoir
ce que serait l'exploitation dt chemin <le fer diu M. McMULLEN Plusieu's ie sont pas loués,
(ap-lirethn. L'honorable député d'Inverness (M. et, cependant, les comptes sont tenus séparément. Il
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est très désirable que nous ayons le renseignement
que je demande, à moins que la question de la
tenue les livres ne devienne une chose importante,
et il est autant à désirer que le pays connaisse les
faits relatifs aux recettes annuelles des chemins
de fer, et pour vérifier et nous assurer si nous avons
raison de nous plaindre, nous devrions pouvoir cons
tater le coût annuel des différentes parties de ces
themins.

J'ai été heureux dentendre dire par l'honorable
député d'Inverness (M. Cameron) que le chemin
de fer du Cap-Breton payait maintenant ses frais
d'exploitation et même davantage. C'est plus que
nous espérions, mais nous avons l'espoir que ce
chemin donnera enmcore de meilleurs résultats, et
s'il paie un faible intérêt sur le capital placé, il est
juste, pour le Cap-Breton, que le pays sache que
son chemin de fer n'est pas à charge au Canada. Si
les comptes ne sont pas tenus séparément, on pour-
rait croire généralement, sans qu'il soit possible
d'empêcher cette idée de se répandre, que le che-
min le fer du Cap Breton est une charge pour le
pays. Lorsque le ministre présentera l'état relatif
au coût le la tenue des livres nous pourrons juger
s'il est préférable d'avoir une information spéciale
sur le coût annuel de chaque partie de cette voie
ferrée, plutôt que d'économiser une somme minime
par l'adoption de ce bill.

M. CA.MERON (Inverness): Je ne désire pas
prolonger le débat, mais si l'on tient des comptes
séparés, je proposerais qu'ils soient tenus d'une
manière différente de celle qui est soumise par mes
honorables amis de la gauche. Je voudrais que les
comptes de l'embranchement de l'Intercolonial,
entre la Pointe-Lévis et Moncton fussent tenus à
part de ceux du reste lu chemin ; que les comptes
de cette partie de l'Intercolonial entre Saint-Jean
et Moncton, entre Moncton et Sydney, C.B., et
entre Halifax et Pictou fussent aussi tenus séparé-
ment. S'il en était ainsi, je crois que l'on constate-
rait que la partie-esc du chemin donne les bénéfices
et que le déficit dans l'exploitation de l'Intercolonial
se trouve entre la Pointe-Lévis et Moncton, et que
cela est d i ce que les produits le la grande pro-
vince d'Ontario sont expédiés aux consommateurs
les provinces maritimes à un taux plus réduit que

celui qui devrait être payé au chemin de fer Inter-
colonial.

M. CAMPBELL : Je demanderai au ministre
intérimaire si, dans le cas où le bill serait adopté
et que les embranchements et prolongementsseraient
placés sous le même contrôle, on a l'intention de
faire des changements dans le taux du fret sur les
nouveaux embranchements le la ligne.

M. BOWELL: Je ne le sais pas.

M. CAMPBELL : Le ministre pourra peut-être
nous donner ce renseignement avant que le bill soit
adopté. Je veux seulement signaler le fait que sur
le parcours le l'Ittercoloial depuis Campbellton
jusqu'à Halifax, y compris Pictou, le taux est uni-
forme, mais lès que l'on quitte la station de Wind-
sor, sur l'embranchement de Windsor et Annapolis,
le taux est le beaucoup plus élevé, et il en est ainsi
depuis Nev-Glasgow, Antigonish, Port-Mulgrave
et Point-Tupper. Je veux savoir si, les lignes de
chemins de fer étant placées sous la même direction,
le taux ne pourrait pas être le même à partir dAnti-
gonish que celui qui existe sur la ligne jusqu'à
Pictou et autres endroits sur l'Intercolonial. Je ne

M. MCMULLEN.

comprends pas pourquoi, sur l'embranchement de
Windsor et Annapolis, le fret peut être transporté
à Pictou à un certain taux et qu'il ne peut pas l'être
au même taux à Annapolis. J'espère que nous
aurons des informations sur ce sujet avant que le
bill soit adopté.

M. BOWELL : L'honorable député veut-il savoir
si le taux sur tout le parcours sera changé ou seule-
ment le taux local?

M. CAMPBELL : Le taux sur tout le parcours.
Le bill est rapporté.

Sir HECTOR LANGEVIN : Je propose que la
séance soit levée.

La motion est adoptée et la séance est levée à
11.15 p. mn.

CHAMBRE DES COMMUNES.
MERCREDI, 24 juin 1891.

L'Orateur ouvre la séance à trois heures.

PRIÈRE.

PREMIÈRE LECTURE.

Bill (nO 115) modifiant l'acte concernant les
havres, quais et brise-lames de l'Etat.-(M. Tupper.)

MAITRE DE POSTE DE GALT,

M. SEMPLE: M. Thonas Covan a-t-il démis-
sionné comme maître de poste de Galt avant le 5
mars dernier? Si oui, a-t-il été nommé de nouveau
ou quelque autre personne occupe-t-elle cette posi-
tion?

M. HAGGART: M. Cowan a démissionné comme
maître de poste de Galt avant le 5 mars dernier.
Il a été nommé de nouveau.

ALLEN, L'AGENT DES SAUVAGES.

M. LANDERKIN: Le gouvernement a-t-il reçu
la lettre suivante"? Si oui, quelle décision a-t-il
prise à ce sujet?
Au Très honorable

Surintendant général des Affaires des Sauvages.
MoNsiEuR,-L'hiver dernier (il y a un an) des dénoncia-

tions ont été faites à l'agent des Sauvages, Allen, par les
Sauvages soussignés. Trois de ces dénonciations ont été
faites contre Thomnas McVittie, de Denny's Mills. pour
vente de liqueurs à des Sauvages. McVittie a été con-
damné dans deux cas à payer $50 d'amende pour chaque
cas. Le dénonciateur, Johnstonu qui fait partie do la
bande de Saugeen, s'est rendu plusieurs fois chez Allen
pour se faire remettre sa part de l'amende, mais n'a
jamais pu avoir d'argent. Allen ne lui a jamais donné
que Z10 en marchandises prise au magasin de Mulvaney,
à Port-Elgin; et cependant, il avait droit à $50, c'est-à-
dire $25 dans chaque cas. Il y a eu aussi une dénoncia-
tion faite contre Charles Briggs, de Paisley, pour avoir
donné de la boisson aux Sauvages. La dénonciation con-
tre Briggs a été faite par Thomas Solomon, Sauvage et
conseiller de la bande. Briggs est venu accompagné de
M. Hilker. de Port-Elgin, et a payé à Allen l'amende de
$50 et les rais, avant la poursuite. Solomon n'a pu avoir
ses $25 de part. En octobre derier, le jour de la paie en
octobre 1890, l'agent Allen ayant entendu dire que Solo-
mon voulait rapporter le cas au département des Sau-
vages, fit dire à ce dernier qu'il tenat $15 à sa disposition,
et que s'il ne voulait pas les accepter, il n'aurait rien du
tout. L'agert Allen donne des mandats sur nos annuités
à des marchands: il permet aussi à un marchand de pren-
dre des mandats sur nos annuités et il les accepte. 11
permet aussi à ce marchand, R. Buckley, de s'asseoir a
la table du payeur etde se faire payerses comptes pendant
que les autres sont exclus do la pièce. Il y a diverses
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questions qui demandent une enquête. Si vous avez
besoin de témoins, vous pouvez assigner les personnes sui-
vantes

A. Lindsay, marchand.
John Wood, do
D. Robertson, do
J. J. Creighton, do
A. Hambridge, voiturier,
H. Harmer, ébéniste,

et presque toute la bande des Sauvages de Saugeen.
(Signé) RAÂLpe Joussros,

Tuoxàs SotonoN.
M. DEWDNEY : Le département des affaires

des Sauvages a reçu une lettre de ces personnes,
contenant, des accusations contre l'agent Allen,
se'nblables à celles qui sont mentionnées dans cette
lettre, qui.est censée en être une copie; mais qui
ne l'est pas. On a accusé réception de la lettre et
l'on en a transmis une copieà l'inspecteur desagences
et dies réserves des Sauvages, avec instruction de
s'enquérir des faits et d'en faire rapport. L'ins-
pecteur n'a pas encore transmis son rapport.

FACILITÉS POSTALES À DIGBY, N.-E.

M. BOWERS: Le gouvernement sait-il que les
facilités postales à Digby, N.-E., sont absolument
insuffisantes pour les besoins du service, vu que
cette place est une station centrale pour la distri-
bution des malles? Si oui, le gouvernement se pro-
pose-t-il de prendre bientôt de meilleurs arrange-
miîents pour assurer l'érection d'un édifice et pour
donner de plus grandes facilités postales dans cette
localité ?

M. HAGGART : Le ministère des postes n'a reçu
aucune communication au sujet de la demande sou-
mise par l'honoràble député.

CONVENTION DE BERNE SUR LES DROITS
D'AUTEUR.

M. TROW (pour M. EDGAR) : Le gouvernement
canadien a-t-il requis le gouvernement impérial de
dénoncer, de la part des autorités du Canada, la
convention de Berne sur les droits d'auteurs ? Si le
gouvernement canadien a fait cette demande, à
quelle date l'a-t-il faite? Et si avis a été donné par
le gouvernement impérial, quelle est la date de
l'avis ?

Sir JOHN THOMPSON: Le gouvernement cana-
dien a requis le gouvernement impérial de dénoncer,
de la part des autorités du Canada, la convention
(le Berne sur les droits d'auteurs. Cette demande
a été faite par le gouvernement canadien en août,
1889. Je crois qu'avis n'en a pas encore été donné
par le gouvernement impérial.

ENTREPOSAGE DU POISSON ÉTRANGER.

M. WHITE (Shelburne): Le gouvernement se
propose-t-il de changer les règlements concernant
l'entreposage du poisson étranger ou d'ordonner
que tel poisson importé en entrepôt sera exporté
tel qu'empaqueté originairement?

M. BOWELL: Il n'existe pas de règlements qui
se rapportent spécialement au poisson plutôt qu'à
toute autre marchandise importée en entrepôt, et
le tout est défini par la loi. Il parait, d'après des
représentations qui ont été reçues par le ministère,
en 1889, que les dispositions de la loi n'avaient pas
été observées au sujet du poisson, et on expédia
des instructions aux percepteurs attirant leur atten-
tion sur les exigences de la loi et leur enjoignant
de les suivre. La circulaire était dans les termes
suivants :

41J

J'ai reçu l'ordre de l'honorable ministre des douanes
d'attirer votre attention sur les dispositions de l'article 89
de l'acte des douanes, tel que modifié par l'acte 52 Vie.,
chap. 14, (dernière session) et actuellement applicable,
lequel decrète que les Marchandises importées en entre-
pôt seront, immédiatement après leur entrée, transpor-
tées et déposées dans l'entrepôt désigné ; et l'article 96
décrète que si des marchandises ainsi entrées ne sont pas
dûment transportées et déposées dans l'entrepôt, ou si
ayant été ainsi déposées elles sont plus tard enlevées sans
une permission on autorisation régulière, etc., ces mar-
chandises seront saisies et confisquées: et pour faire voir
que d'après ces dispositions de la loi, l'usage qui a existé
iusqu'ie dans certains ports de permettre que le poisson
étranger, qui a été ainsi importé en entrepôt. de rester
sur le quai aux fins d'être salé, paqué ou empaqueté de
nouveau avant de sortir de l'entrepôt pour la consomma-
tion ou l'exportation, ne peut pas être plus longtemps to-
léré, mais que ce poisson doit immédiatement, à son ar-
rivée, être déposé dans l'entrepôt désigné et y recevoir
les mêmes soins que les autres marchandises entreposées,
ceci, néanmoins, n'empêche pas l'empaquetage de ce
poisson sous la surveillance des employés des douanes
dans les limites de l'entrepot, en vertu des dispositions de
l'article 83 du dit acte; mais aucun privilège, autre que
ce que comporte le dit article, ne peut être accordé.

Le gouvernement n'a pas l'intention de changer
la loi réglant l'entreposage du poisson ou d'autres
marchandises ; les dispositions de la loi sont suffi-
santes pour protéger le revenu relativement à l'en-
treposage des marchandises.

QUAI DE BOUCHERVILLE.

M. TROW (pour M. PRÉFONTAINE.): 1' Aqui les
travaux du quai de Boucherville, dans le comté de
Chanbly, ont-ils été confiés ? 2' Ont-ils été donnés
par contrat après soumissions demandées publique-
ment, ou non? 3° Et si donnés sans soumissions,
pourquoi et à quel prix ?

Sir HECTOR LANGEVIN : - Les travaux ont
été confiés à la municipalité de la paroise de Bou-
cherville. 2' Non ; mais il a été conclu un arrange-
ment avec le conseil municipal de la paroisse de
Boucherville, dans le comté de Chaibly, auquel
l'argent voté a été payé à mesure que les travaux
avançaient. 3' La somme payée était sous forme
de contribution pour terndter des travaux com-
mencés par la dite municipalité et construits par
eux. La somme qu'on a convenu de payer à la mu-
nicipalité est de $3,200.

BUREAU DE POSTE DE KINGSTON.

M. AMYOT: 1' Y a-til, au bureau de poste de
Kingston, des boîtes ou casiers fermant à clef,
louées annuellement à des particuliers, et y en avait-
il en mai 1889. 2' Quel est le prix de cette location
par boîte? A qui en appartient le prix? 3' Un
rapport annuel à ce sujet est-il fait au gouverne-
ment par le maître de poste de Kingston? 4° Ce
dernier conserve-t-il mémoire des noms des loca-
taires de ces boîtes?

M. HAGGART: 1' Oui, et ces boîtes ont été
ainsi louées en 1889. 2' Le prix de cette location
par boîte varie de $4 à $6. Le prix appartient au
gouvernement. 3' Oui. 4' Oui, mais seulement
d'une année à l'autre.

EMPLOI DE W. A. SHEPPARD.

M. GUAY (pour M. Choquette): M. W. A.
Sheppard est-il employé par le gouvernement comme
agent d'immigration ouen quelqu'autre qualité ? Si
oui, a-t-il fait quelque rapport?

Sir JOHN THOMPSON: M. Sheppard ea occa-
sionnellement employé à la distribution des ouvra-
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ges sur l'immigration dans les villes des Etats-Unis,
depuis 1883. Il a fourni des rapports réguliers.

LE CAPITAINE CLAUDE GIGUERE.
M. AMYOT: l° Le capitaine Claude Giguère a-t-

il déjà été à l'emploi du gouvernement le la Confé-
dération et aussi des comminssaires du havre (le Qué-
bec depuis au-delà de 13 ans ? 2 A-t-il été employé
avec les honnes sous son commandement à net-
toyer le lit du havre de Québec, à creuser et niveler
le fleuve Saint-Laurent à divers endroits, à prépa-
rer les fondations (le divers quais pour le gouver-
neient ? 3' A-t-il rempli ses fonctions et devoirs
à la satisfaction (les officiers de gouvernement ? 4°
A-t-il été employé par le gouvernement, durant la
saison de navigation de 1890, comme plongeur ou
autrement à la Grosse-Ile? 5° Ses services pour les
mêmes fins onit-ils été retenus par l'ingénieur Geo.
L. Bourchier ou autre pour la saison <le navigation
1891 ? 6° Et le (lit Giguère avait-il accepté l'offre ?
7 Le 12 mai 1891, le dit Bourchier a-t-il écrit au
dit capitaine Giguère lui disant que ses services ne
seraient plus requis? 8° A la suggestion le qui
cette annulation (le convention a-t-elle été décidée.
Est-ce entr'autres à celle d'un autre plongeur ?

Quelle est la raison pour laquelle le gouverne-
ment en a agi ainsi ?

Le gouvernement entend-il payer et rembourser
au dit Giguère les domnmnages qu'il a pu souffrir en
raison (le ce que ci-haut?

Sir HECTOR LANGEVIN : 1° Oui, Giguère
a été employé par le département. Nous ne savons
pas s'il a été employé par les commissaires (lu havre
de Québec. 2° Giguère a été employé à enlever
les cailloux à Québec, Trois-Rivières, etc. 3°
L'ouvrage a été fait d'une manière satisfaisante.
4° Il a été employé à la Grosse-Ile en 1890. M.
Bourchier dlit que les hommes du capitaine Claude
Giguère, Peter Baudette et X. Parré, ont travaillé
pour lui, au compte du gouvernement, à la Grosse-
Ile, depuis le 14 octobre 1890, jusqu'au 15 novembre
1890. 5° Non, les services de Giguère n'ont pas
été retenus pour la saison de 1891. 6° M. Bour-
chier dit qu'il n'a pas fait cette offre à Giguére. T
Les services <le ses hommes n'ont été que tempo-
raires; ils ont été payés à la journée, et étaient
sujets à être congédiés du moment que leurs services
n'étaient plus requis. S Une telle convention
n'a pas été conclue.

L'ACTE DU CENS ÉLECTORAL.

M. LANDERKIN : Quand l'acte du cens élec-
toral a-t-il été passé? Combien (le fois a-t-il été
amendé depuis ? Combien de fois les listes ont-elles
été revisées? Combien de fois ont-elles été suspen-
dues? Les révisions et suspensions sont-elles arri-
vées alternativement? A-t-on promis des révisions
qui n'ont pas été accomplies? Si oui, pourquoi ?
Les listes ser-ont-elles revisées cette année ? Quel
a été le coût de chaque révision ? Quel a été le
coût total ? A-t-on payé quelque chose pour les
listes dans le temps où elles étaient suspendues ?
Si oui, combien ?

Sir JOHN THOMPSON : Je vois que je me suis
trompé sur un point dans la réponse que j'ai donnée
l'autre jour : en conséquence je vais répondre à
toute la question. L'acte du cens électoral a été
passé en 1885. Les listes ons été revisées deux fois.
L'acte a été suspendu deux fois. Les révisions et
les suspensions ne sont pas arrivées alternativement.

Sir Jons THoiMP'soN.

On n'a pas promis des révisions qui n'ont pas été
accomplies, mais le gouverniement a simplement
déclaré ses intentions à ce sujet. Les listes seront
revisées cette aiée. Le coût <le chaque révision a
déjà été soumis à la chambre ainsi que le coàt total.
Rien n'a été payé pour les listes quand elles ont été
suspendues.

CREUSAGE DE LA RIVIÈRE KAMINIS-
TIQUIA.

M. CAMPBELL: Combien <le verges ont été
draguées par le capitaine Murray sur le havre le
la Kaministiquia d'après le rapport des ingénieurs,
et quelle somme lui a été payée pour cela dcpuis
juillet 1890 ? Combien <le verges ont été draguées
par le même, dans la rivière Kaministiquia (cpuis
juillet dernier et combien a-t-il reçu pour ce travail?

Sir HECTOR LANGEVIN: Au bai-rage, 50,1 10
verges cubes à 7 centins, $3,500.70 ; dans la rivière,
99,000 verges à 19 centins, $18,933.50 ; total,
822,434.20. La quantité (le verges draguées à être
faite en 1890 a été déterminée (le la manière sui-
vante : au barrage, 50,000 verges cubes ; dans la
rivière, 100,000 verges cubes.

EDIFICE-LANGE VIN.

M. MULOCK: 1. Quelle est la somme totale
dépensée par le gouvernement relativement à l'édi-
fice Langevin? 2. Quel est le montant les réclama-
tions impayées se rattachant au dit édifice?

Sir HECTOR LANGEVIN: La somme totale
dépensée est de $778,961,60. Sur le contrat prin-
cipal pour la construction,$252,593,57 ; pour le toit,
$15,813,99 ; escalier en fer, $3,854,58. En réponse
à la seconde question, ces réclamations ne sont pas
admises par le ministère, sauf une somme de $1,000
ou $2,000.

SAULT SAINTE-MARIE.

M. GILLMOR : Le gouvernement a-t-il acheté,
au Sault Sainte-NMarie,Ontario, le terrain sur lequel
le quai du gouvernement a été const-uit? Dans ce
cas, de lui et à quèlles conditions l'achat a-t-il été
fait? Quel a été le coût total du quai ? Qui en a la
charge ? Quel arrangement, s'il y en a, a été conclu
avec celui qui est en charge quant au loyer qu'il
doit payer ou à la rétribution qu'il doit recevoir?

Sir HECTOR LANG EVIN: Le terrain en ques-
tion, qui est évalué à $67,000, a été transféré à la
Couronne par William Henry Pluminer, le 8 juillet,
1888, pour la considération (le $1, et à la condition
que le gouvernement prolongeât le quai qui s'y
trouvait construit, et nommât le dit W. H. Plum-
tuer gardien <le ce quai à un salaire déterminé, à lui
être payé à même les droits perçus sur le <lit quai.
Le coàt total du quai, prolongement et réparations,
jusqu'à ce jour, est de $13,605,36. On n'a pas con-
clu d'arrangement.

BARRE À L'EMBRANCHEMENT DE LA
RIVIERE THAMES.

M. CAMPBELL : Le gouvernement se propose-
t-il de faire disparaître, durant l'été, la barre qui
obstrue grandement la navigation, à l'embouchure
le la Thames, dans le comté d'Essex, Ontario?

Sir HECTOR LANGEVIN: Au cours de la
dernière session,M. Campbell a demandé la produc-
tion des documents, etc., relatifs au dragage de
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l'embouchure de la rivière Thames. Depuis cette
époque, il n'y a pas eu d'exploration ni <le rapport.
])ans le dernier rapport sur ce sujet, on voit que
pour creuser un chenal permanent de 5,000 pieds
de longueur, à travers la "barre," et d'une largeur
<le 150 pieds et de 12 pieds de profondeur, il fau-
drait faire les dépenses suivantes: -- Dragage,
$10,000; travaux de protection, $75,000, soit un
total de $85,000. En 1889, ou a dépensé $4,179
pour draguer à cet endroit. Le gouvernement n'a
pas décidé s'il ordonnerait des travaux cette année.

RÉCLAMATION DE BREMNER POUR
FOURRURES.

M. LISTER: Une demande a-t-elle été faite par
Charles Breiner ou de sa part pour le paiement
des fourrures prises par le général Middleton ?
Est-ce l'intention du gouvernement de payer ces
fourrures ?

Sir JOHN THOMPSON: Une demande a été
faite de la part de Charles Bremner, mais elle n'est
parvenue au Conseil Privé qu'à la fin de la semaine
dernière, et je ne puis pas encore dire quelles sont
les intentions du gouvernement.

PÊCHE AU SAUMON AVEC RETS SUR LA
RIVIÈRE RISTIGOUCHE.

M. FAUVEL: Est-ce l'intention du gouverne-
ment, dans le cat du décès de quelqu'une des per-
sonnes qui ont actuellement des permis leur donnant
droit de faire la pêche au saumon avec des rets dans
les eaux de marée sur la rivière Ristigouche, comté
(le Bonaventure, de priver leurs héritiers de ce
droit de pêche? Si oui, pourquoi?

M. TUPPER : Personne n'a le droit de pêcher
le saumon avec des rets sur la rivière Ristigouche;
mais il y a des permis renouvelés chaque année.
Le permis est accordé pour la saison de la pêche
seulement, de sorte qu'il ne comporte aucun droit
acquis, et il est, par conséquent, inutile de répondre
à l'autre partie de la question.

IMMIGRATION DANS LES TERRITOIRES
DU NORD-OUEST.

M. DAVIN: Quelle réponse a été faite au mé-
moire de l'Assemblée législative des Territoires du
Nord-Ouest au sujet de l'immigration? Et si le
mémoire a été repoussé, pour quelles raisons?

M. HAGGART: Il a été répondu à l'Assemblée
législative des Territoires du Nord-Ouest sur le
sujet mentionné par l'honorable député qu'il était
opportun de demander au parlement un crédit pour
l'immigration dans certaines parties du pays en
particulier, autre que le crédit ordinaire pour l'im-
migration en général.

POLICE À CHEVAL DU NORD-OUEST.

M. DAVIN: L'attention du gouvernement a-t-
elle été attirée sur les paragraphes suivants conte-
nus dans u article publié dans un journal:

1. Pension pour infirmité permanente, sans tenir
compte du nombre d'années de service. A présent, un
homme doit compter quinze ans de service avant d'avoir
droit à une pension pour cause d'infirmité.

2. La promotion à des grades commissionnés devrait se
fiiire dans la force au moyen d'examens de concours;
l'éligibilité devant être déterminée par le caractère et le
service. Une partie des officiers étant nommés par le
Collège militaire royal de Kingston.

Par ce moyen, tout homme entrant au service aurait,
comme encouragement, la possibilité d'obtenir une com-

mission, en dehors de toute influence sociale ou politique.
Les devoirs de la police sont particuliers et la pratique
n'en peut être acquise que par l'expérience qui requiert,
outre la connaissance des devoirs exercés et de matières
purement militaires, une connaissance parfaite des tra-
vaux à faire sur la prairie et des devoirs d'un officier de
paix.

3. Une enquête sévère sur le caractère des personnes
qui désirent s'enrôler et le strict maintien de la clause
relative à l'âge.

Comme les enrôlements se font à présent, presque toute
personne bien conformée au physique peut entrer dans la
police à cheval du Nord-Ouest; la conséquence en est que
des hommes de toute classe et de toutes conditions peu-
vent s'y faire admettre, et cela produit un effet déplora-
ble. L'augmentation constante dans le nombre des ofences
graves qui sont commises par les membres de la force,
jette du discrédit sur une belle organisation et fait rougir
la meilleure partie de ces hommes de leurs camarades,
et empêche des gens de bonne conduite de s'enrôler de
crainte de vivre en commun avec la classe qui s'enrôle à
présent dans la force. Nulle force armée au monde ne
dépend plus de l'intelligence de ses membres qui peuvent
en aucun temps être appelés à remplir une mission qui
requiert plus de jugement et de raisonnement qu'il n'est
nécessaire pour un soldat ordinaire. Les hommes doivent
se fier à eux seuls et de très jeunes gens ne sont pas à
désirer. Vingt-deux ans devrait être le minimum de l'en-
gagement.

4. Un temps de service plus court devrait donner droit
à une pension aux officiers et aux hommes.

Le temps maximum du service actuellement dans la
force est tel que personne ne peut être valide après avoir
enduré pendant 25 ans toutes les fatigues et les privations
de ce genre de vie. Et un officier ne peut, non plus, après
un service de 35 ans, être capable de supporter les fatigues
et les privations d'une campagne aussi bien que les hon-
mes plus jeunes placés sous son commandement. En fait,
la police à cheval sert en tous temps, et les effets physi-
ques sont bien plus marqués dans ce corps que dans aucune
autre branche du gouvernement. Le terme maximum du
service devrait être de 20 ans pour les soldats et de 25 ans
pour les officiers commissionnés.

5. Echelle de solde applicable aux officiers. Pour les
jeunes inspeçteurs entrés avec une solde de $600, une aug-
mentation de $50 par année jusqu'à $1,000; et pour.les
inspecteurs entrés à $1,000, une augmentation après cinq
annnées, de $50 jusqu'à $1,200. Pour les surintendants.
jusqu'à $1,600, et pour les assistants-commissaires, après
cinq ans, $50 par année jusqu'à $1,800. Le commissaire
n'a pas besoin d'augmentation. Il est déjà trop ayé. La
La justice de ce qui précède saute aux yeux. Actuelle-
ment, un inspecteur nouvellement entré, est sur le même
pied qne celui qui compte beaucoup d'années de service.
Les officiers devraient bénéficier de leurs services anté-
rieurs et recevoir la solde à dater de la passation du nou-
vel acte tout comme si l'échelle ci-dessus avait été en
vigueur à l'époque de leur nomination.

6. Le service antérieur dans la force devrait être tenu
en compte pour la pension après qu'un homme est promu
de la position de soldat à celle d'officier commissionné.
Actuellement un homme promu à une position commis-
sionnée perd le bénéfice de tout son service antérieur, et
son temps court seulement depuis la date de sa commis-
sion, tout comme s'il n'avait jamais servi un seul jour,
avec une perspective de 35 ans de service avant de pou-
voir toucher sa pension. Dans les circonstances actuelles,
un homme comptant un service de 10 ou 12 ans serait
stupide de prendre une commission et de perdre tout son
service antérieur.

7. La police devrait être mise sur le même pied que les
autres troupes relativement à la médaille du Nord-Ouest
a u'elle ait été au feu ou non. La somme des services ren-

us a été aussi grande, sinon plus, du côté de la police.
Pourquoi la récompense serait-elle moindre.

8. Les officiers, les subalternes et les hommes ne de-
vraient pas être transférés d'une division à une autre
sauf dans des cas exceptionnels. Après qu'un officier est
devenu bien au fait de son service au quartier-général, il
devrait être fixé permanament dans quelque division et
ne pas être sujet à être transféré à un moment donné à
moins de raisons exceptionnelles. Le premier devoir
d'un officier est de se renseigner sur le caractère et les
dispositions de tous les hommes de sa division et sous son
commandement, et en s'associant à eux, il peut prendre
un intérêt personnel à leurs espérances et à leurs embar-
ras: cela cimentel'estime et les bons rapports qui devraient
toujours exister entre les hommes etleurs officiers, Il de-
vrait connaître les qualités de chaque cheval, sadisposition
et les particularités qui le concerne. Pour remplir son
devoir efficacement il doit être assez connu dès habitants,
et connaître par expérience propre la topographie de la ré-
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gion où il se trouve. Ce qui s'entend de l'officier, s'entend nomination, sa profession, la date <le sa nomination
à plus forte raisoi d'un subalterne. Changer un officier
sans raison apparente porte à la conclusion qu'il est trop
intime avec les habitants polir faire son devoir imopartia-
leinent. Les défenses suscitées à un membre marié de
la force, pour déménager d'un poste à l'autre sont rui- n'a nommé aucun gardien à cet endroit.
neuses et le tiennent dans la géne quanl elles ne le met-
tent pas en dette. Le confort dont il jouissait se trouve
détruit et il lui faut lier de nouvelles connaissances et de
notuvelles amitiés. Chaque officier devrait rester avec sa COCKBIRN.
division, à moins que ces circonstances spéciales nécessite
son transfert. soit pour des considérations personnelles ou M. LISTER: John Alexander MeLellen avait-il
pour l'avantage du service public. droit au lot 15 (lais la 5ème concession (le l'île

Est-ce l'intention du gouvernement (le présen- Cockburn, en vertu d'u billet de à li
ter, pendant cette session, un bill basé sur les octroyé ou transporté? Le billet a-t-il été annulé?
données fournies par cet article? 4 oui, quand et poli- quelle raison! Depuis cette

M. DEWDNEY : L'attention di gouvernement annulation, quelque personne a-t-elle obtenu du
n'a pas été attirée auparavant sur l'article du jour- gouvernement quelque droit ou intérêt dans le dit
nal en question; miais plusieurs (les sujets men- lot? Si oui, quel est le nom et le domicile de cette
tionnés dans cet article étaient réservés par feu personne?
sir -John A. Macdonald pont' être pris en considé-
ration plus tard. Le gouvernement n'a pas l'in-
tention de présenter un bill concernant la police à Alexander McLellan. La vente primitive lece lot
cheval du Nord-Ouest durant la présente session. a été annulée le 3 juillet 1888, en exécution de l'ar-

BRISE-LAMES DE BELLE-CREEK (I.P.-E.) ticle 46 (e l'acte concernant les Sauvages, les condi-
tions (le la vente primitive n'ayant pas été rein-

M. WELSH : Le gouvernement a-t-il pris à sa lies. Le département n'a pas encore recu un rap-
charge le brise-lames <le Belle-Creek ? Si oui, coin- port de l'agent local sur la revente de ce lot.
bien d'argent (s'il en est) a été dépensé pour ce
brise-lames par le gouvernement ? Un contrat a-t-il M. LISTER: Peter McLellan avait-il droit au
été passé pour reconstruction ou la réparation du lot 16 dans la 4ième concession de l'île Cockburn,
brise-lames ? Si oui, quel est le montant lu en vertu d'ui billet (le location à lui octroyé ou
contrat transporté? Le billet a-t-il été annulé? i oui,

quand et pouir quelle raison ? Depuis cette annula-
Sir HECTOR LANGEVIN : Le gouvernement tion, quelque personne a-t-elle obtenu lu gonver-

n'a pas pris à sa charge le brise-lames de Belle- nement quelque droit ou intérêt dans le (it lot?
Creek. Aucun argent n'a été dépensé, et aucun Si oui, quel est le nom et le domicile <le cette
contrat n'a été passé pour la reconstruction ou personne?
réparation de ce brise-laines. M. DEWDNEY: Le lot No. 16, dans la 4ième

JETEE DE RED POINT (I.P.-E.) concession de l'île Cockburn, a été revenduà Peter
M. VELH: uua<l e guvemieenta-til eçuMeLellan par Tiiomas Smith, l'acheteur primitif.M. WELSH : Quand le gouvernement a-t-il reu vente primitive d lot a été annulé le 3 juillet

d <es autorités locales de 'le du Prince-Edouard'à 1888, ei exécution (e l'article 46 de l'acte concer-
titre d'ouvrage du gouvernement, la jetée de Red nant les
Point, I.P.-E. ? Combien d'argent a été dépensé p suages, la tensure lot naant a
pour la dite jetée depuis sa livraison ? Cette jetée n c
était-elle comprise parmi celles que l'ingénieur du sur larevente de ce lot.
gouvernement a recommandé (le prendre » Si non, EDIFICES PUBLICS A NAPANEE.
pour quelle raison se l'est-il fait livrer par les auto-
rités locales? M. ALLISON: Quel était l'entrepreeur des

Sir HECTOR LANGEVIN: Le gouvernement édifices publics de Napanee? Qui a soumissionné
n'a pas pris à sa charge la jetée de Red Point. La pour les travaux? Quel était le montant de chaque
somme de $799.97 a été dépensée durant les années soumission? La plus basse a-t-elle été acceptée, et
1885 et 1887 pont- des réparations, et il n'est pas q uel en était le montant? Les édifices ont-ils été
question de prendre cette jetée à notre charge. payés en entier, et quel en a été le coût total

jusqu'à date?
BRISE-LAMES DE WOOD ISLAND, I.P.-E. Sir HECTOR LANGEVIN: L'entrepreneur <es

M. WELSH : Est-ce l'intention du gouverne- édifices publics à Napanee est George Newlands.
ment de laisser le brise-lames de Wood Island, Les soumissionnaires étaient J. J. Lyons, dOttawa;
I. P. -E., sans réparation ni dragage, oit se propose- George Newlands, de Kingston; G. A. Cliff, de
t-il d'insérer dans le budget supplémentaire une Napanee; George Wilson, <le Gananoque ;T. Forin,
somme suffisante pour le sauver de la destruction, de Belleville; T. Doddridge, de Brockville, et A.
tel que recommandé par l'ingénieur du gouverne- Cameron, de Portsnouth. Le montant de chaque
ment? soumissiot était comme suit: J. J. Lons, $27,-

Sir ECTR LNGEIN:Le apprt e ~ 087: George Newlands, 8125,350; George Wilson,Sir HECTOR LANGEVIN: Le rapport erii, $26, ; T. Doddrige, 7,-
génieur résident n'a pas encore été reçu ; niais il est 500; A. Catneron, $32,624.
attendu bientôt. La plus basse soumission a été acceptée, le mon-

EDIFICES PUBLICS DE WALKERTON. tant étant de $25,350.
Les édifices ont été entièrement payés. Le coût

M. TRUAX: Le gouvernement a-t-il nommé un total, jusqu'à présent, est de $48,378.80, y compris
gardien pont les édiifices publics de Walkerton ? Si le prix du site, la confection <es boites, l'horloge de
oui, quel est sot nom, son domicile à la date de sa la tour et l'ameublement.

M. DACCUN.
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AFFAIRES DES SAUVAGES DANS BRUCE-
NORD.

M. LANDERKIN: La liste suivante d'accusa-
tions a-t-elle été soumise au gouvernement au sujet
des affaires des Sauvages dans Bruce-nord ? Si
oui, quelle décision a-t-il prise à ce sujet?

1. Vente de chevaux, boghies, foin et provisions.
•2. Donner des bons aux marchands et en perce-

voir le montant.
3. Accepter des marchands des bons que l'on

prétend avoir été faits par les Sauvages, mais qui
en réalité sont faits par les marchands eux-mêmes.

4. Suspendre la paie des Sauvages au bureau du
payeur, au lieu de donner à chaque Sauvage sa paie
en entier.

5. Permettre à un marchand de s'assoir au bureau
du payeur et de percevoir son argent quand les
autres sont obligés d'attendre.

6. Un Sauvage s'est rendu au logement de l'agent
pour retirer sa paie que l'agent a refusé de lui don-
ner à moins qu'un certain marchand; ami des agents,
ne fût là pour percevoir ce qui lui était dû.

7. Un ordre a été passé dans le conseil au prin-
temps de 1890, signé par les chefs, conseillers et
l'agent; enjoignant à 1). Robertson de fournir aux
sauvages des grains de semence (lui serait payés au
(lit Robertson comme suit : un quart en juillet et la
balance en octobre 1890. Il a fournit ces grains et
eependant il reste une forte balance à lui payer.
La raison pour laquelle il n'est pas payé, c'est que
l'agent accepte des bons (le ces amis, et quand les
Sauvages quittent le bureau du payeur, il ne leur
reste rien pour payer la balance due sur leur grains
(le semence.

S. Un nommé Jebott est allé chez l'agent. Allen
le printemps dernier lui offrant de vendre aux Sau-
vages des patates de semences à 65 centins le minot,
payable en juillet et octobre ; cette offre a été refu-
sée. Mais un nommé Gordon, ami de l'agent Allen,
a acheté de Jebott toutes ses patates à 60 centins
le minot, et les a revendues aux Sauvages 75 cen-
tins, se faisant donner par ces Sauvages des bons
pour l'agent Allen qui en perçoit le montant au
bureau du payeur. Si l'agent Allen portait intéret
aux Sauvages, il aurait pu leur économiser 15 cen-
tins par innot.

9. En avril 1891, l'agent a accepté tant <le bons
dont il a perçu le paiement au bureau du payeur,
que dans la plupart les cas il n'est pas resté aux
Sauvages un seul centin pour acheter leur grains
de semence, et le dit agent Allen ne s'est pas efforcé,
ni il na essayé d'obtenir de semence pour les Sau-
vages, ce qu'il aurait dû faire.

10. Accepter des bons de marchands qui sont ses
amis, les dits bons étant faits pour le plein montant
(le l'annuité qui revenait aux Sauvages, tout en
permettant aux marchands le charger des prix à
leur convenance ; et le dit agent Allen perçoit le
montant de ces bons au bureau du payeur, au lieu
de donner à chacun son argent en entier, comme le
gouvernement s'attendait qu'il le ferait, et de lais-
ser les Sauvages payer qui leur plairait, comme
cela devait se faire n'était-ce du système actuel de
l'agent Allen. Les Sauvages sont trompés comme
cela arrive pour ceux qui signent des bons ou qui
les fcnt signer sans savoir qu'ils ont aliéné toute ou
presque toute leur annuité, sauf quelques centins,
et dans certains cas, plus qu'il ne leur revient ; et
la conséquence est que les Sauvages qui signent ou
font signer des obligations dans d'autres endroits

ne peuvent répondre rien autre chose, quand vient le
jour <le paie, qu'il ne leur reste rien parce qu'Allen
a tout gardé pour quelque marchand <le ses amis.

1l. Que le <lit agent .Allen n'est pas une personne
apte à remplir la charge d'agent des Sauvages, vu
qu'il n'a reçu aucune éducation et qu'il peut à peine
signer sont nom.

M. DEWDNEY : Pour ce qui regarde les ques-
tions 1, 6, 7. 8, 9, 10, 11, le département n'a pas
recu d'accusations sous ces divers titres. Les accu-
sations formulées dans les questions 2, 3, 4, 5 sont
semblables à celles portées dans la lettre à laquelle il
est fait allusion dans une interpellation antérieure de
l'honorable député, et sur lesquelles une décision a
été prise, comme je l'ai (lit déjà à l'honorable député.
Aucune autre communication n'a été reçue.

PILIERS MÉTALLIQUES POUR LES
ÉDIFICES PARLEMENTAIRES.

M. McMULLEN: Quel est le coût <les piliers
métalliques inscrits sous le titre "balustrade en
pierre " des escaliers à l'entrée de la chambre des
Communes et du Sénat et autres entrées des édifices
publics à Ottawa, y compris la pose et la raison
pour laquelle les balustrades en pierre ont été
enlevées et remplacées par. d'autres eni métal ? Le
contrat a-t-il été donné après soumissions? Si oui,
la plus basse a-t-elle été acceptée? Qui a exécuté
ces travaux ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Le coût (les piliers
en bronze sous la balustrade en pierre à l'entrée de
la chambre des Communes et de la salle <lu Sénat
est comme suit : 82 piliers en bronze, $1,804 ; la
pose, les liens de fer, la maçonnerie, le taillage de
la pierre, $894.70 ; total, $2,698.70.

Les piliers, qui étaient en grès <le l'Ohio, étaient
tellement usés par l'action de l'air, de l'humidité,
de la chaleur et du froid, que la balustrade a dû
être provisoirement étayée. Le bronze a été préféré,
parce qu'il est plus durable et moins dispendieux
que le granit. Les soumissions ont été comme suit:
MM. Garth et Cie, en bronze, à $22 chacun, $1,804;
M. M. R. Forsyth et Cie, en granit rouge, à $32,50
chacun, $2,665 ; la compagnie de granit canadienne,
en granit rouge, à $35 chacun, $2,738. La plus
basse soumission a été acceptée.

W. E. JONES, COMMISSAIRE DU
RECENSEMENT.

M. LAVERGNE : M. W. E. Jones, de Rich-
mond, province de Québec, commissaire du recen-
sement, est-il le même W. E. Jones qui est éditeur
du Richnond Guardian ? Le dit M. W. E. Jones
a-t-il obtenu un congé de trois semaines, depuis le
14 février dernier jusqu'au 5 mars dernier? Le dit
M. W. E. Jones a-t-il reçu dix piastres par jour,
et ses dépenses comme commissaire du recensement
pendant la période de congé précitée? Le gouver-
nenient sait-il que le dit M. W. E. Jones a em-
ployé la dite période à cabaler, tenir des assemblées
et à prononcer des discours en faveur de l'adminis-
tration conservatrice ?

M. HAGGART: En réponse àl'honorable député,
je dirai que M. Jones a été nommé commissaire du
recensement; qu'il n'a pas obtenu un congé de trois
semaines, depuis le 14 février dernier jusqu'au 5
mars dernier ; qu'il n'a pas reçu $10 par jour, ainsi
que ces dépenses comme commissaire du recense-
ment durant cette période, et le gouvernement ne
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sait pas s'il a employé la dite période de temps de la
manière mentionnée par l'honorable député.

EUGÈNE SOUCY, DE TROIS-PISTOLES.

M. G 'UAY (pour MN. CROQUETTE): M. Eugène
Soucy, de Trois-Pistoles, est-il employé en quelque
qualité sur le chemin de fer Intercolonial? Si oui,
que fait-il ? Ce nommé Eugène Soucy a-t-il déjà
été employé comme conducteur sur le dit chemin?
Si oui, pourquoi ne l'est-il plus:

M. BOWELL: Cet homme a été employé comme
conducteur et fut démis en 1888 pour s'être trouvé
sous linfluence les liqueurs enivrantes pendant
qu'il était de service.

SERVICE DES TRAINS SUR L'I. P.-E.

M. PERRY: De département des chemins <le
fera-t-ilreçu une pétition dlesmarchands, trafiquants
et autres habitants de Ti«nish et les environs, dans
le comté de Prince, I. .- E., demandant qu'un
train rapide quitte Tignish le matin afin d'opérer
un raccordement à Summerside, I. P. -E., avec le
steamer qui fait le service entre Sumumerside et
Pointe lu Chêne, N. -B. ? Si oui, quelle décision,
s'il en est, a été prise au sujet de la dite pétition ?

M. BOWELL: Une telle pétition a été recue de
M. Richard Hunt, et le département a répondu à
ce dernier, le 14 avril 1891, que la demande ne
serait pas accordée.

BRISE-LAMES DANS LE COMTÉ DE
PRINCE, I.P.-E.

M. PERRY : Quand le contrat du brise-lames
ou de la jetée de Brae, comté de Prince, I. P. -E.,
sera-t-il complété? Un inspecteur a-t-il été nommé
pour surveiller ces travaux ? Si oui, quel est son
nom ? Quand a-t-il été nommé ? Combien doit-il
recevoir pour son service à titre d'inspecteur?

Sir HECTOR LANGEVIN: Le contrat doit
être achevé le 16 janvier, 1892. Un inspecteur n'a
pas été nommé, et il n'en sera pas nommé jusqu'à
ce que les services d'un tel employé soient requis.

SALAIRE DES MAITRES DE POSTE.

M. GERMAN: Quel est le taux par cent, s'il
en est, alloué aux maîtres de postes à titre de sa-
laire, sur les revenus perçus aux divers bureaux <le
poste ?

M. HAGGART : Les salaires des maîtres de
poste du personnel officiel sont déterminés par
l'acte du service civil. Les autres recoivent 40
pour cent des premiers $800 piastres perçus à leurs
bureaux, et 25 pour cent du revenu qui excède ce
montant. Une allocation est accordée dans cer-
tains cas, dans les proportions suivantes : $40
quand le revenu atteint $800; $20 pour chaque
$400 additionnel, jusqu'à concurrence de $2,000, et
è$20 pour- chaque $500 additionnel.

VENTILATEURS À VAPEUR SUR LES
NAVIRES.

M. SPROULE : Le gouvernement se propose-t il
de suivre le conseil de M. C. Baker, C. V., son
agent à Montréal, et d'ordonner l'usage de ventila-
teurs à vapeur sur tous les navires transportant,
pendant la saison, des animaux nourris avec les ré-
sidus des distilleries?

M. HAGGART.

M. HAGGART : Le gouvernement veut insister
pour que tous les navires qui transportent des ani-
maux, durant la saison, soient pourvus de ces ven-
tilateurs à vapeur.

AJOURNEMENT.

M. LAURIER : J'aimerais à demander au gou-
vernement s'il a considéré le fait qu'il y aura deux
fêtes légales la semaine prochaine, et sil a quelque
proposition à faire à la chambre à ce sujet?

Sir HECTOR LANGE VIN : Le gouvernement
a considéré le fait qu'il y aura deux fêtes légales la
semaine prochaine, et nous croyons qu'en prenant
le samedi de la même semaine, ce qui nous ferait,
mardi, jeudi, vendredi et samedi, ces deux fêtes ne
priveraient le parlement que d'une seule journée de
travail. Ainsi quand la chambre lèvera sa séance
vendredi, nous demanderons que cet ajourne-
ment soit prolongé jusqu'au mardi suivant, à trois
heures, pour siéger ensuite durant le reste de la
semaine, sauf mercredi qui se trouve la fête de la
confédération.

M. ROOME : Comme je demeure un peu loin <le
la capitale, ça ne conviendrait peu d'aller chez moi,
à moins que le congé ne soit prolongé jusqu'à jeudi.
Je propose donc que la chambre s'ajourne jusqu'à
jeudi, à trois heures, et siège ensuite le samedi.

M. IVES: C'est une question digne de considé-
ration. Si le gouvernement tient à siéger mardi, il
est très douteux, je crois, qu'il y ait un quorum
dans les comités et même dans la chambre. Cepen-
dant les députés <les deux côtés de la chambre
devront venir ici mardi, pour y rester ou aller dans
leur famille mercredi, et revenir jeudi. Plusieurs
d'entre nous ont des engagements dans leurs fa-
milles pour le jour de la confédération, et, par con-
séquent, cela les dérangerait fort de revenir ici
mardi.

M. DAVIES (I.P.-E): Ce que dit 'honorable dé-
puté a beaucoup de sens. Je demanderai au gou-
vernement s'il ne vaudrait pas mieux suivre le pré-
cédent créé il y a deux ou trois ans, et siéger le
jour de la confédération. Nous sommes arrivés à
cette saison de l'année, où il est très important
pour les hommes d'affaires d'être chez eux, et il est
désirable que les affaires de la chambre soient con-
sidérées avec toute la diligence convenable. Je com-
prends qu'il n'est pas possible de siéger lundi, vu
le caractère de la fête, mais, grâce au précédent,
une séance mercredi n'est pas chose impossible.
Ainsi l'ajournement pourrait s'étendre tout simple-
ment au lundi, et la chambre pourrait siéger le
mardi et le mercredi, et même le samedi, ce qui
remplacera le lundi; cela nous donnerait une lé-
gère espérance, bien que nous ne voyons pas encore
la fin de la session, d'avoir la prorogation à une
date raisonnable.

M. MONTAGUE : Je crois réellement que ce
serait là le meilleur plan à adopter. Bien que plu-
sieurs honorables députés puissent avoir des enga-
gements pour le ler juillet, il en restera un nombre
suflisant pour délibérer sur les affaires de la cham-
bre.

M. TAYLOR : Nous devons quelque considéra-
tion aux députés des provinces de l'ouest et de l'est,
qui n'ont pu retourner dans leur foyer depuis le
commencement de la session. Il est du devoir des dé-
putés qui demeurent à peu de distance d'Ottawa, et
qui peuvent aller chez eux le samedi et revenir le
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lundi, d'être ici lundi prochain et mercredi, si cela
est nécessaire ; car si nous ajournons de vendredi
jusqu'à mardi, puis jusqu'à jeudi, on fera bien peu
de besogne la semaine prochaine. Si nous siégeons
depuis mardi et que nous prenions le samedi pour
remplacer le lundi-et il est généralement entendu
que nous ne pouvons siéger lundi, mais nous avons
déjà siégé le jour de la confédération-nous pour-
rons alors faire beaucoup de besogne, et je ne coin-
prendspas queles députés puissent passer leur temps
plus avantageusement qu'en discutant les affaires
(le la confédération, le jour de la confédération. Je
crois qu'on devrait respecter les désirs des honora-
bles députés de l'Ile du Prince-Edourd, de la Nou-
velle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick, de Manitoba
et de la Colombie Anglaise.

M. WOOD (Westmoreland): Je partage les vues
de l'honorable député de Queen (M. Davies), et
j'approuve également les remarques de l'honorable
dputé de Leeds (M. Taylor). Autant que j'ai pu
m'assurer des désirs des députés des provinces mari-
ti mes, tous préfèreraient siéger mercredi prochain.
Nous n'avons jamais eu de plus grandes raisons que
cette année pour agir ainsi, car nous connaissons
tous les circonstances dans lesquelles la chambre
siège aujourd'hui, et le triste événement arrivé
durant cette session.

M. MONCRIEFF: J'approuve beaucoup la der-
nière proposition. Si nous ne devons pas siéger le
jour de la confédération, je crois qu'il vaudrait
mieux ajourner jusqu'à jeudi. Si la chambre doit
siéger le jour de la confédération, alors nous devons
ajourner jusqu'à mardi, à trois heures..

M. CHARLTON: Il est désirable que la ques-
tion soit réglée de suite. La majorité de la chambre
s'est clairement prononcée en faveur d'un ajourne.
ment jusqu'à mardi après-midi.

M. LAURIER: Il est évident que la majorité
désire siéger le jour de la confédération, et si nous
devons siéger ce jour-là, la chambre ferait mieux
d'ajourner jusqu'à mardi. Si, cependant, c'est le
désir de la chambre de ne pas siéger ce jour-là, la
chambre devrait rester ajournée jusqu'à jeudi pro-
chain.

Sir HECTOR LANGEVIN: Naturellement le
gouvernement veut savoir quel est le sentiment de la
chambre,car nous ne sommes que son comité exécutif.
IYaprès le sentiment exprimé, les députés semblent
vouloir siéger mercredi. Dans ce cas nous ne per-
drols pas e temps la semaine prochaine, car nous
siégerons le samedi, et, ainsi que l'a dit l'honorable
député de Queen (M. Davies), nous hâterons autant
que possible les délibérations de la chambre.

M. MARA: Nous ne savons pas encore s'il a été
décidé de se réunir mardi ou jeudi. J'ai cru en-
teudre dire au chef du gouvernement que la chambre
se réunirait jeudi; s'il en est ainsi j'aimerais que la
question fût soumise à un vote, car une grande ma-
jorité de la chambre désire siéger le mardi, et par
conséquent le mercredi.

Sir HECTOR LANGEVIN : Je crois que l'hono-
rable député n'a pas compris ce que j'ai dit. Confor-
mémnent aux sentiments exprimés il me semble
qlue la chambre, lorsqu'elle s'ajournera vendredi,
devra rester ajournée jusqu'à mardi, à trois heures,
pour siéger le reste de la semaine.
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TUNNEL DE L'ILE DU PRINCE-EDOUARD

M. DAVIES: Je demande-
Copie de toute correspondance, télégrammes, lettres,

rapports, estimations et autres documents concernant les
études faites au sujet de la construction et du coût d'un
tunnel sous-marin entre l'Ile du Prince-Edouard et la
terre ferme.

J'aimerais à profiter de l'occasion pour faire
quelques remarques sur la teneur de cette motion,
et la raison pour laquelle je demande ces docu-
ments. On se rappellera que l'Ile du Prince-
Edouard est entrée dans la confédération à certai-
nes conditions qui furent établies entre cette pro-
vince et le reste du Canada, et la seule de ces con-
ditions dont il est question dans le moment, est
celle qui pourvoit à un service efficace de bateaux
à vapeur pour le transport des passagers et (les
malle entre l'île et la terre ferme, l'hiver et l'été ;
soit de placer l'Ile en communication continuelle
avec le chemin de fer Intercolonial et le réseau de
chemins de fer du Canada. L'article de ces condi-
tions de l'Union qui traite cette question est très
compréhensible et très clair, et déclare que nous
devons avoir un service régulier <le bateaux à
vapeur, toute l'année, entre l'Ile et la terre ferme.
Si l'on suit ce pacte à la lettre, le gouvernement
serait tenu de construire un tunnel, car c'est le seul
moyen d'entretenir des communications constantes.
Mais il est dit, et avec quelque raison, que les con-
ditions doivent être en rapport avec l'état de choses
qui existait alors, et que doivent très bien se rap-
peler ceux qui firent le contrat, et il n'a alors nul-
lement été question d'un tunnel. Je ne nie pas
cela, mais on ne saurait douter du fait que lors-
qu'elle est entrée dans la confédération, l'Ile du
Prince-Edouard était une des petites provinces les
plus prospères de l'Amérique du Nord, le peuple
progressait chaque année et était content de sa
condition et du maintien de son indépendance. Je
n'hésite pas à dire que j'appartenais au parti connu
pendant plusieurs années sous le nom de parti anti-
confédéré. J'appartenais à ce parti parce que je
croyais que nous pouvions vivre à bien meilleur
marché, et, par le maintien du régime de libre-
échange, être plus prospères qu'en entrant dans
la confédération, où l'on voyait déjà poindre
la protection, et qui jusque-là s'était livrée
à des extravagances dont les résultats étaient
facilement prévus par les hommes bien pensants.
Cependant, pour son bien ou son mal, l'Ile fit
un contrat énorme pour la construction de 210
milles de chemin de fer, dont le résultat fut de
jeter sur cette province une forte dette sur laquelle
il fallut payer un intérêt énorme, et le peuple, à
l'époque du paiement de cet intérêt, écoutant la
voix de la sirène, consentit à s'unir au Canada. Je
dois dire que, depuis lors, je n'ai jamais entendu
parler de l'existence d'un parti favorable à la révo-
cation, dans l'Ile du Prince-Edouard, ou de quel-
que désir de revenir sur notre premier contrat.
Nous avons toujours accepté loyalement la situa-
tion. Nous acceptons et avons toujours accepté les
conditions de l'Union, et nous désirons que ces con-
ditions soient justement et raisonnablement rem-
plies. Je n'ai pas encore désespéré de l'exécution
de ces conditions, par le parlement ou le gouverne-
ment du Canada; mais j'ai toujours compris, depuis
plusieurs années, qu'il est presque impossible de
f aire comprendre au gouvernement du Canada, le
véritable état de choses. On est généralement sous
l'impression, et cette impression a existé pendant



[COMMUNES]

plusieurs années, que l'Ile du Prince-Edouard a été
favorisée par le gouvernement du Canada. Je
voudrais qu'il en soit ainsi ; mais c'est absolument
le contraire qui est vrai. Je lis quelques fois, dans
la presse, que lIle du Prince-Edouard, relativement
à son étendue, a un parcours de chemin (le fer plus
long que ceux de toute autre province. On a dit, il
y a peu le temps, que le service des malles ne paye
pas, et nous voyons, dans le rapport du commerce
et le la navigation, que le montant <le droits de
douane perçu dans l'Ile est ridicule. Les gens sont
sous l'impression que 'Ile n'est pas un membre
payant le l'Union, qu'elle est un fardeau plus que
toute autre chose pour le Canada; et je ne saurais
dire que cette impressions est fausse, si elle n'est
basée que sur les renseignements que fournissent
les livres bleus.

Cependant, je proteste contre l'injustice de cette
impression.

On a, l'autre jour, jeté du ridicule sur File, en la
traitant comme la province la plus ignorante, parce
que l'échange de correspondance, per capita a été
moins considérable que dans les autres provinces,
et que le service les postes coûtait là plus cher que
partout ailleurs. Ces faits sont tout à fait inexacts.
Je prends l'exposé annuel (le la statistique du Ca-
nada, 1889, et je vois que la dépense totale du
ministère des postes a excédé, de $717,000, le re-
venu, et bien que la dépense pour le service des
malles dans l'Ile du Prince-Edouard, en 1890, soit
beaucoup plus grande que le revenu, je vois que
toute autre province est dans la même situation. Il
n'est pas exact <le <lire que la dépense per capita
est plus grande dans l'Ile lu Prince-Edouard que
dans toute autre partie du Canada, car je vois que
la dépense <le ce service dans Manitoba, Kéwatin
et les Territoires du Nord-Ouest....

M. FOSTER : Puis-je demander à l'honorable
député s'il discute la motion relative au tunnel
sous-marin ?

M. DAVIES (I. P.-E.) : Je fais précéder mes
remnarques le quelques faits relatifs à l'Ile du
Prince-Edouard.

M. FOSTER : Je ne vois pas comment la chose
s'accorde avec la question du tunnel.

M. DAVIES (I. P.-E.) : Je vaist prouver à l'ho-
norable ministre l'inportance de ces faits en rap-
port avec cette question. Si la province de l'Ile lu
Prince-Edouard est improductive et stérile, c'est
de la folie de la part du Canada d'y faire des dé-
penses ; niais, d'un autre côté, si elle est prospère,
amie lu progrès, ou un pays qui, dans des condi-
tions normales, devrait être prospère, alors la ques-
tion présente un aspect différent. Je veux démon-
trer que l'Ile du Prince-Edouard n'est en arrière
d'aucune province, en matière le prospérité et de
progrès, et je désire corriger l'impression -créée par
la presse. Je ne lois pas faire allusion à un débat
antérieur, mais je puis parler le choses qui ont para
dans la presse-et je déclare être entièrement fausse
la déclaration basée sur des remarques faites en
cette chambre et qui va à dire que les recettes et
les dépenses du service les postes dans l'Ile du
Prince-Edouard sont plus mauvaises que dans toute
autre partie du pays. Je lis que nous venons en
troisième ou quatrième lieu, au lieu de venir en der-
nier lieu ; après Ontario, nous suivons de près la
Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick. Je ne
perdrai pas le temps le la chambre sur ce sujet.

M. 1yAvIzs (I.P.-E.

J'ai parlé du tableau statistique qui paraît chaque
anée dans les livres bleus lu Canada, et qui
démontrent que la province de l'île du Prince-
Edouard a payé au Canada près de $160,000, sous
forme <le droits de douane. M. l'Orateur, cet état
était d'une inexactitude si flagrante, non seulement
en ce qlui concerne l'île du Prince-Edouard, mais
en ce qui concerne les autres provinces, qu'il a dû
être retiré. Je veux démontrer jusqu'à quel point
cet état diffère des faits. Les importations lu Ca-
niada, en 1890, furent de $112,765,854, soit une capi-
tation de $21.48, sur laquelle $4.60 de droits par tête
ont été payées. Mettant la population <le l'Ile du.
Prince- Edouard à 125,000, cela nous donne S575,000
payées au revenu au lieu <le $160,000 que nous donne
le rapport du commerce et de la navigation. Main-
tenant, est-il quelqu'un qui, connaissant la popu-
lation de l'Ile du Prince-Edouard, doute qu'elle ait
payé sa moyenne (le droits ? Je ne crois pas que
quelqu'un doute le cela ; niais si une preuve est
nécessaire, nous en avons une, je crois, qlui sera.
acceptée par les honorables députés ; la voici
Avant d'entrer dans la confédération, alors que vous
aviez vos propres douanes, comment étiez-vous ?
Eh bien ! M. l'Orateur, je vois qu'en 1872, l'année
qui précéda notre entrée dans la confédération, nos
importations le tous les pays, y compris le Ca-
nada, qui était alors, pour l'Ile du Prince-Edouard,
un pays étranger, s'élevaient à $2,569,878. Avec la
capitation de $21.48 pour le Canada, et notre popu-
lation de 125,000, nous aurions importé $2,685,000.
Ces chiffres démontrent qu'avant la confédération,
l'Ile du Prince-Edouard importait environ autant.
par tête, que la population <lu Canada ; et si vous
appliquez le tarif actuel du Canada à notre impor-
tation réelle de $2,569,879, avant la confédération,,
vous verrez que nous payons $569,000 de d:oits,
exactement ce que j'ai dit que nous payions-en-
viron $600,000, en chiffres ronds-an lieu <le la
maigre somme de $160,000 que nous accordent les
livres bleus.

Maintenant, l'exportation totale de l'Ile du
Prince-Edouard, en 1872, avant notre entrée dans
la Confédération, s'élevait à $1,894,174, tandis que
les livres bleus de 1889 ne nous donnent que
$887,000, ou un million de moins que ce que nous
exportions il y a vingt ans.

Il n'est pas nécessaire que j'attire sur ces chiffres
l'attention des honorables députés qui connaissent.
la fertilité du sol de l'Ile du Prince-Edouard et la
salubrité du pays; car ils savent que dans un pays
comme l'Ile, où chaque acre de terre est occupé et,
cultivé, et où il n'y a pas de pauvres, tous les liabi-
tants sont des consommateurs. Mais pour ceux.
lui ignorent cela il est nécessaire que j'établisse

quelques faits. L'Ile du Prince-Edouard couvre,
une étendue de 1,250,000 acres, dont une moitié est
cultivée. Je vois par le recensement qu'il y a dix
ans, l'Ile du Prince-Edouard avait une population-
de 51 par mille carré, tandis que la population des
autres provinces lu Canada, par mille carré, n'était,
que de 4-72. Je vois par le même recensement que.
l'Ile du Prince-Edouard possédait 55 têtes de bétail
par chaque 100 acres le terre améliorée, tandis jue
les autres provinces n'en possédent que 39 par acre.
Elle récoltait 109 boisseaux de grains par acre,
tandis que les autres provinces n'en récoltaient que
61 boisseaux. Tout cela prouve que loin d'être
inférieure en pouvoirs productifs et dans les autres
qualités qui rendent une province de quelque valeur
pour le Canada, la province de l'Ile du Prince-
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Edouard dépasse la moyenne générale du reste du
pays. Je ne veux pas <lire qu'il n'y ait pas d'autres
parties du Canada qui soient plus riches sous plu-
sieurs rapports que l'Ile du Prince-Edouard. Je
dis simplement qu'à prendre la chose au point de
vue général-le sol, le climat et la condition du
peuple-la distribution de la richesse est égale là
comme dans toute autre partie du Canada; et bien
que nous n'ayons pas d'hommes riches comme on
en trouve dans d'autres parties du pays, la moyenne
générale . parmi le peuple est, je crois, égale à la
moyenne générale partout ailleurs dans le Canada.

M. SPROULE: Pas beaucoup de pauvreté.
M. DAVIES (I. P.-E.) : De pauvreté réelle, je

puis dire qu'il n'y en a pas, et sous un tel climat,
a% ec un tel sol, un homme ne peut pas être pauvre.
Entourée comme l'est cette île des richesses que
fournit la mer, avec un bon sol et un climat égale-
ment bon et des moyens raisonnables de transport,
la pauvreté n'a nullement sa raison d'être là; et s'il
existe quelque dépression cela est dû à la condition
anormale des affaires et non à la condition générale.
Je demande pardon à la chambre de citer ces
chiffres, mais j'ai cru la chose nécessaire pour éta-
llir les faits réels.

Puis on a dit contre l'Ile du Prince-Edouard que
le Canada nous avait construit un chemin de fer <le
210 milles et accordé d'autres grandes faveurs. A
ce sujet, je répèterai la déclaration que j'ai faite
chaque année depuis que j'ai l'honneur de siéger
dans cette chambre, que le Canada. n'a pas cons-
truit ce chemin de fer dans l'Ile du Prince-Edouard;
que, dans le règlement le comptes entre l'Ile du
Primce-Edouard et le gouvernement, le coût de ce
chemin a été imputé à l'Ile du Prince-Edouard. Le
gouvernement a construit un chemin de fer pour
nos voisins de l'Ile du Cap-Breton, au coût de
S3,000,000, payables par le Canada; mais les

03,250,000 que coûta le chemin de l'Ile du Prince-
Edouard fut imputable à cette île, lors du règlement
(le comptes.

M. CAMERON (Inverness): L'intérêt sur le coût
(lu chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard n'est-il
pas chargé au gouvernement du Canada?

31. DAVIES (I. P.-E.): Le gouvernement s'est
chargé des débentures.

M. CAMERON (Inverness): Répondez oui ou
11011.

M. DAVIES (I. P.-E.): Je dis que si le gouver-
nement a pris la responsabilité des débentures qu'il
a chargées à l'Ile,celui qui se charge des débentures
est censé payer l'intérêt. Cela est assez juste.

\. CAMERON (Inverness): Oui.
M. DAVIES (I. P.-E.): Mais la somme principale

le $3,250,00 qui constituait le coût du pont fut
imputée à l'Ile, lors du règlement de comptes entre
cette province et le Canada; si elle n'eût pas été
imputée à l'Ile nous aurions reçu l'intérêt sur cette
somme chaque année, depuis la confédération, et
nous perdons cet intérêt.

M. CAMERON (Inverness): Si le gouvernement
fédéral voulait accorder au Cap-Breton $50 par tête
sur sa population, qui est de 90,000, nous pourrions
aussi construire notre chemin, à condition que le
gouvernement payât l'intérêt.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Vous avez
obtenu cela et plus lorsque la Nouvelle-Ecosse entra
dans la confédération.

M. DAVIES (I. P.-E.): L'honorable député, je
regrette de le dire, a une idée bien inexacte le ce-
qu'a reçu le Cap-Breton, je pourrai peut-être le
renseigner sur ce sujet, avant de terminer.

M. CAMERON (Inverness): J'en serai heureux..

M. DAVIES (I. P.-E.): Et l'honorable député
pourra voir que le Cap-Breton a reçu une capitation
de $50 et beaucoup plus.

J'attirerai, pour un instant, l'attention de la
chambre sur les termes de l'union qui promettaient
une communication constante entre l'Ile du Prince-
Edouard et la terre ferme. Dans mon humble
opinion, bien que cette opinion ne soit pas partagée
par la majorité de l'Ile, des efforts raisonnables
furent faits dans ce sens, par le gouvernement
Mackenzie et le gouvernement qui lui succéda. Le
gouvernement Mackenzie fit une grande démarche,,
qui coûta cher, lorsqu'il fit un arrangement avec le
N orthern Light. Ce bateau eut plus de difficultés
et coûta moins cher que toute autre expérience faite
par le gouvernement. Ce fut le premier dans le
service et il fit un admirable travail; et s'il ne pût
remplir les termes de l'union, c'est qu'aucun bateaw
ne pouvait faire ce service en hiver.

Après plusieurs années d'un bon service, le Nor-
thern Light fut remplacé par le Stanley, un bon
bateau avec toutes les améliorations que l'expérience
rendait nécessaires. C'est un admirable bateau, et
dans les eaux d'hiver, quand la glace n'est pas trop
épaisse, je crois que le Stanley fera le service admi-
rablement, mais je dois dire que dans les gros froids
d'hiver, lorsque la glace est très épaisse, ni le Xta)nley,
ni aucun autre bateau-sur ce point je me rends à,
l'opinion de M. Welsh-ne saurait entretenir la
communication pendant six ou huit semaines-
d'hiver.

Je ne me plains pas du tout du gouvernement.
sous ce rapport; mais, il y a quelques années, un
projet fut soumis par l'honorable sénateur Howlan.
pour la construction d'un tunnel entre l'Ile et la
terre ferme, ce qui permettrait au gouvernement
de remplir ses promesses envers l'Ile.

Je n'ai jamais été en faveur de ce plan. J'ai pris.
des renseignements auprès des hommes de la science,
des ingénieurs, que j'ai rencontrés, et je trouvai,
que c'était là une expérience que, pour ma part, je,
ne me croyais pas justifiable (le demander au gou--
vernement de tenter. Il s'agissait de jeter un tun--
nel en fer à travers le détroit de Northumberland, à,
quelques endroits, à 90 pieds de profondeur, et.
comme l'expérience n'avait jamais été tentée, et:
qu'elle rencontrait de graves objections, au point.
de vue scientifique, je n'en ai jamais ni découragé,
ni encouragé l'essai. Vu na responsabilité envers-
mes électeurs et aussi comme membre de cette,
chambre, j'ai cru que je ne pouvais approuver cette
expérience.

Cependant, l'honorable monsieurobtintune charte
dans cette chambre. Il eut le droit de se servir de
cette charte, et je crois qu'il entretenait la convic-
tion sincère de pouvoir réussir, niais après avoir
depansé beaucoup de temps et d'argent, je crois
qu'il en vint à la conclusion que l'exécution de ce
projetdetunneln'étaitpas possible etil l'abandonna.
A cette époque on croyait que la construction d'un
tunnel était une chose tout à fait hors de propos, et
à en juger par le coût des t*nnels dans d'autres
parties du monde, cette opinion était alors ttrès
saine. Mais, il y a quefques années, grâce à la.
découverte de nou-velles machines, à l'invention de
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l'écran protecteur, le coût des tunnels a été énor-
ménient diminué.

L'annîée dernière, la question de la construction
<le ce tunnel fut discutée au long dans l'autre chan-
bre, et le chef du Sénat, en réponse au discours fait
par le sénateur Hiowland, en faveur (le ce projet, cita
le coût des tunnels dans diverses parties (le l'univers,
ct il établit que si le coût du tunnel projeté devait
atteindre le coût moyen <le ces divers tunnels, il
serait tout à fait impossible pour le gouvernement
d'entreprendre cette dépense. Voici ce qu'il dit :

Le gouvernement s'est convaincu que le projet de cons-
truire un tunnel sous le détroit de Northunberlatid était
impratiquable, dans un sens, c'est-à-dire que le coût en
serait tellement élevé qu'il ne justifierait pas la dépense
de la somme requise pour le service qu'il est destiné à
donner.

Il a ensuite dit qu'il avait pris la peine d'étudier
la question et de sassurer du coût de construction
des tunnels dans différentes parties <le l'univers,
des tunnels d'Urlberg, du Mont St-Gothard, lu
Mont Cénis, de la Severn et autres, et il a cité des
chiffres qui ne sont ni intéressants ni nécessaires
pour les besoins de ma thèse, ni pour ce qui regarde
la praticabilité du projet. Je reconnais que le chef
du Sénat avait parfaitement raison de faire la
déclaration qu'il a faite, et que les chiffres qu'il a
donnés, $20,000,000 à $26,000,000, étaient simple-
ment décourageants ; et le gouvernement se basant
jusqu'à un certain point sur ces données pour se
former un jugement, conclut qu'il ne pouvait pas
construire le tunnel. Vint ensuite la découverte
des modes moins coûteux de construire les tunnels.
Je puis <lire qu'une révolution suivit la découverte
(lu mode le construire ces tunnels avec l'écran pro-
tecteur et l'on constata que la construction des tun-
nels qui était autrefois impraticable, à cause des dé-
penses qu'elle nécessitait, était désormais possible à
un coût très raisonnable. La question que nous avons
a résoudre aujourd'hui est donc de savoir quel sera
le coût le la construction d'un tunnel dans le non-
vel état des choses et avec l'outillage amélioré.

Avant le traiter ce côté de la question, laissez-
moi continuer le raisonnement que je suivais, il y a
un instant, en réponse à l'interruption de l'hono-
rable député du Cap Breton. Lorsque l'Ile lu
Prince-Edouard entra dans la Confédération, ce
fut avec l'entente qu'une nouvelle somme de
$58,000,000, ou environ, serait dépensée pour l'In-
tercolonial et le chemin de fer du Pacifique Cana-
dien. Il fut entendu que cette somme serait requise,
et l'Ile du Prince-Edouard eut le bénéfice de cette
entente dans le règlement de comptes qui eut alors
lieu. Mais, au lieu de dépenser ce montant de
$58,000,000 pour l'Intercolonial, le chemin de fer
lu Pacifique canadien et les Canaux, nous avons

dépensé $148,000,000, soit plus de $90,000,000 de
plus que ce qui avait été arrêté dans le règlement
de comptes qui eut lieu entre .l'Ile et le Canada.
Le gouvernement reconnut jusqu'à un certain
point, en 1887, l'injustice dont souffrait l'le, alors
qu'elle était gouvernée par un cabinet conservateur
qui se débattait dans les dettes depuis des années,
parce qu'il n'avait pas le courage d'imposer une
petite taxe directe. Ce cabinet abrogea une loi que
votre humble serviteur avait fait passer lorsqu'il
avait quelque chose à voir dans le gouvernement de
cette province, et il 'endetta, puis vint exposer au
gouvernement fédéral ces faits et l'injustice dont
souffrait l'île, et il demanda une augmentation de
subside, des conditions plus favorables, que le gou-

M. DAvins (I.P.-E.)

vernement fédéral lui accorda. Sir Charles Tupper,
qui était alors ministre des finances, présenta un
bill par lequel il proposait d'accorder à l'Ile du
Prince-Edouarl $20,000 par année, soit l'intérêt
sur un demi-million de capital. Le gouvernement
le l'Ile du Prince-Edouard n'aurait jamais dû accep-

+er cela. Lorsque ce.bill vint devant la Chambre,
je fis observer que l'on nous donnait juste la moitié
<le la somme à laquelle nous avions droit ; qu'au
lieu le nous donner l'équivalent <le l'intérêt de
l'argent qui avait été dlépensé en sus du montant
fixé, on ne nous en accordait que la moitié. Je dis
alors à l'honorable ministre que le temps ne pou-
vait pas être éloigné oà l'Ile viendrait frapper à la
porte du gouvernement et demander, non des
faveurs, mais justice, et que les sommes dépensées
pour l'Intercolonial, le chemin de fer canadien du
Pacifique, les canaux et les autres travaux publics
dont l'Ile n'avait pas bénéficié en sus de ce qui
avait été arrêté lors le son entrée dans la confédé-
ration, fussent de nouveau piises en considération,
puis que le montant fût de nouveau fixé, non sur la
base adoptée en 1873, d'après ce qui serait proba-
blenient dépensé, mais en prenant pour base ce qui
avait réellement été dépensé. Je crois que la
chambre ne verra pas d'injustice dans cela. L'Ile
n'a donc pas été traitée avec justice sous ce rapport.

A cause de son isolemnent, et non, je l'espère, par
suite d'une détermination <le la part de la chambre
<le faire souffrir l'Ile, celle-ci a cependant considé-
rablemnent souffert sous un rapport que je signale-
rai à la Chambre. En 1882, le parlement fédéral a
entrepris de subventionner des chemins de fer
locaux. J'ai toujours cru que nous adoptions là
un principe très dangereux, qui finirait par nous
conduire à des extravagances illimitées ; j'ai tou-
jours cru que cela occasionnerait des tiraillements
dans le pays, que l'on viendrait ici réclamer à
grands cris des subsides, et je prévoyais ausei que
l'argent ne serait pas dépensé parce que les chemins
de fer seraient avantageux pour le pays, mais dans
le but de renforcer la position du gouvernenent.
Les événements ont justifié les prédictions faites à
cette époque. Je vois que le total des subsides
accordés par le Canada est de $46,040,957, d'après
les rapports du ministre des chemins de fer pour
1890. Je vois aussi que le total des subsides payés
au 30 septembre 1890, s'élève à $37,196,930. Si
maintenant l'on retranche de ce montant les
$25,000,000 de subsides payés au chemin de fer
canadien du Pacifique, et ceux payés au Canada
Central et au chemin d'Ottawa à Montréal et
Québec, qui font tous partie de la grande ligne
mère du chemin de fer canadien du Pacifique, et
forment un total de $28,919,250, il reste $8,277,680,
qui ont été payés à d'autres voies ferrées que la
ligne mère du chemin de fer canadien du Pacifique.
C est-à-dire jusqlu'au 30 septembre dernier. A part
cela il y a, d après le rapport, un montant <le
$3,500,000 que l'on est actuellement à gagner et
que nous avons déjà voté, ce qui porte à $11,777, 6 80
le total des subsides payés ou à la veille d'être payés
à d'autres voies ferrées que la ligne mère du chemin
de fer canadien du Pacifiq.ue. Où ces subsides
sont-ils allés ? Je vois qu au 30 septembre 1890,
les subsides payés étaient comme suit:-Ontario,
$2,735,095 ; Québec, $3,194,511 ; Nouvelle-Ecosse,
$1,816,232; Nouveau-Brunswick, $905545 ; Colon-
bie Anglaise, $750,000, soit un total réellement payé
de $9,401,383. Ce montant, ne l'oublions pas, n'est
pas celui que nous avons payé pour la construction
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de chemins de fer, mais c'est simplement celui que
nous avons payé sous forme de subsides pour des
voies ferrées construites par des compagnies privées.

En sus (le cela le gouvernement s'est mis à cons-
truire des embranchements de chemin (le fer dans
différentes provinces. Il en a construit un très
grand nombre dans la Nouvelle-Ecosse, tellement
que c'est passé en proverbe dans les provinces
maritimes qu'on ne peut plus trouver de place dans
la Nouvelle-Ecosse pour construire un autre chemin
de fer. Pour embranchement et prolongement de
lintercolonial, y compris l'achat de l'eibran-
chement de la Rivière-du-Loup, le gouvernement
avait dépensé dans la province de Québec, au mois
de juin 1889, $5,520,323 ; dans le Nouveau-Bruns-
wick, $3,371,85, et dans la Nouvelle-Ecosse,
$7,821,070, soit un total de $16,713,248. En 1870,
entre les mois de juin et de septembre, nous avons
dépensé dans la Nouvelle-Ecosse pour le prolonge-
ment du chemin de fer du Cap-Bretc. et pour
l'embranchement d'Oxford et New-Glasgow,
$l,000,000, ce qui forme un total de $17,713,248.
Ajoutez à cela le coût du chemin de fer d'Ottawa
à Montréal et Québec, $2,394,000, et vous verrez
qu'en dehors du chemin de fer Intercolonial même,
on a dépensé $20,107,248, pour la construction
d'embranchements de chemins de fer, à part les
subsides que j'ai déjà mentionnés.

MIaintenant, M. l'Orateur, comment avons-nous
employé cela ? Nous avons dépensé $3,019,752
pour la construction du chemin de fer du Cap-Bre-
ton ; $),556,015 pour le chemin de fer d'Oxford et
New-Glasgow ; $1,318,731 pour le prolongement de
l'Est, et $503,00 pour l'embranchement de la ville
de Pictou et autres chemins qu'il n'est ni utile ni
instructif de citer, parce que les subsides qu'ils ont
absorbés forment le montant que j'ai mentionné.
En résumé nous avons fourni en subsides $12,687,
437, et nous avons dépensé dans la construction
le voies ferrées, indépendamment de l'intercolonial

et du chemin de fer canadien du Pacifique, $20,
107,248, soit en tout $32,794,685. Nous savons
que l'Intercolonial a coûté environ $46,908,000.
Pour le chemin de fer du Pacifique Canadien nous
avons voté $62,000,000, et nous avons dépensé
8S34,000,00 pour les canaux. Nous avons donné à
la ligne courte de chemin de fer allant à Saint-Jean
un subside de $186,000, par année, pendant vingt
ans, ce qui représente un paiement actuel de $2,687,
3£3 ; et nous avons donné au chemin de fer de trans-
port maritime de Chignectou un subside annuel dont
la valeur actuelle s'élève à $2,343,000. Les dé-
penses totales faites pour les chemins de fer et les
canaux, y compris le chemin de fer de transport
maritime de Chignecto, sont donc de $180,733,311,
dont la province de l'Ile du Prince-Edouard ne bé-
néficie pas d'une manière appréciable. On com-
prend que c'est une très forte somme, et il est
regrettable qu'une province comme l'Ile du Prince-
Edouard, située dans un golfe, séparée de la terre
ferme, ne puisse pas participer aux avantages que
doivent retirer les comtés et les provinces traversés
par ces chemins de fer et ces canaux, qui ont coûté
plus de $180,000,000.

J'ai déjà démontré, M. l'Orateur, que l'Ile du
Prince-Edouard avait construit son chemin de fer
a ses propres frais, et j'ai exposé comment l'argent
avait été dépensé dans d'autres parties du Canada.
Je vais maintenant rappeler en peu de mots les
conditions auxquelles nous sommes entrés dans la
confédération. Avant les dernières élections des

délégués (le l'Ile du Prince-Edouard vinrent à
Ottawa et eurent (les pourparlers avec le gouverne-
ment au sujet de la construction de ce tunnel. Le
gouvernement passa alors un arrêté du conseil, qui
n'était pas très défini ni très clair, et, je le (lis
franchement, ne l'obligeait pas à construire le
tunnel. Mais avant les élections le chef du gou-
vernement écrivit une lettre au sénateur Howlan,
qui était le principal promoteur de la construction
(le ce tunnel, et qui avait abandonné son siège au
sénat sur la demande, paraît-il, du chef du gou-
vernement, pour venir se présenter dans une des
divisions de l'Ile du Prince-Edouard, allé-
guant que le gouvernement allait construire ce
tunnel. Il vint dans l'Ile du Prince-Edouard, et
fit la campagne uniquement sur cette question, et
il fut défait par mon honorable ami qui occupe un
siège en arrière de moi. Le sénateur Howlan avait
entre les mains une lettre de l'ancien chef du gou-
vernement, Sir John-A. Macdonald, écrite à la
veille des élections, et dont voici la teneur :

EARNSCLIFFE, Ottawa, 6 février 1891.
MoN cuER HoWIAN,-En réponse à votre pressante

demande relativement au tunnel à construire à travers le
détroit, je répéterai que, dans les circonstances actuelles,
le cabinet «'est pas en mesure de s'occuper de la question.
Si cependant, comme je le crois, le pays continue à nous
accorder sa confiance, le cabinet s'occupera immédiate-
ment de l'affaire sous ma direction. J'apprends que sir
Douglas Fox est d'opinion que le projet est praticable.
Le point principal encore inconnu est le coût de construc-
tion.

Je comprends parfaitement la nature et l'étendue de
l'obligation que le Canada a contractée, en s'engageant à
entretenir des communications permanentes entre l'île et
la terre ferme. Nous avons essayé de remplir cette obli-
gation au moyen du Stanley, mais ilne peut naturellement
pas lutter contre les éléments. Si donc le coût probable
d'un tunnel ne dépasse pas un montant raisonnable, que
le parlement se croie justifiable d'entreprendre de payer,
je serai prêt à soumettre la question à sa bienveillante
considération.

Votre tout dévoué,
JOHN-A. MACDONALD.

Voici, M. l'Orateur, une preuve écrite, signée
par le chef du gouvernement, et qui fut lue à
toutes les assemblées publiques tenues dans l'Ile,
engageant le gouvernement à soumettre la question
à la bienveillante considération du parlement si
d'après les estimations de sir Douglass Fox, l'en-
treprise pouvait être exécutée pour un montant
raisonnable.

M. FOSTER : Engageant qui?
M. DAVIES (I.P.-E.): Engageant sir John-A.

Macdonald à soumettre la question à la bienveil-
lante considération du parlement, pourvu que d'après
les estimations de sir Douglas Fox, l'entreprise
pût être exécutée pour un montant raisonnable.

M. FOSTER : Le parlement.
M. DAVIES (I.P.-E.) : Je vais lire ce para-

graphe:
Je comprends parfaitement la nature et l'étendue de

l'obligation que le Canada a contractée, en s'engageant à
entretenir des communications permanentes entre l'île et
la terre ferme. Nous avons essayé de remplir cette obliga-
tion au moyen du Stanley, mais il ne peut naturellement
pas lutter contre les éléments. Si donc le coût probable
d'un tunnel ne dépasse pas un montant raisonnable, que
le parlement se croit justifiable d'entreprendre de payer,
je serai prêt à soumettre la question à sa bienveillante
considération.

Naturelloment l'honorable ministre s'engageait
par là à soumettre la question " à sa bienveillante
considération," le parlement ne pouvait pas juger
de'la question avant qu'il l'a lui soumît.

M. FOSTER : "Si."
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M. DAVIES (I.P'.-E.): Eh bien, je ne sais pas
.ce que veut dire l'honorable ministre. Il devait
soumettre la question à la bienveillante considéra-
tion (lu parlement si, à son avis, le coût probable
de l'entreprise ne dépassait pas un montant raison-
nable, et, cela va sans dire, le parlement aurait à
se prononcer sur son appréciation. On promit
cela,et l'on promit autre chose. Le 28 février, juste
au moment critique qui précéda les élections, on
.chargea le haut commissaire de faire visiter l'Ile (lu
Prince-Edouard. Je crois qu'il se rendit jusqu'à
Pictou.

Quelques VOIX : Non.
M. DAVIES (I.P.-E.) : Il alla dans cette direc-

tion, à tout événement. Il envoya un télégramme,
censé être daté de Pictou, déclarant qu'il ne pou-
vait pas aller dans l'Ile, et qu'il avait été rappelé
dans Ontario. Il était en route pour Pictou, dans
tous les cas, j'ignore à quelle distance de là il s'est
rendu.

Une VOIX : A Truro.
M. DAVIES (I.P.-E.) : Très bien; s'il s'était

embarqué à bord du Stanley-Je crois que, c'est la
seule fois l'hiver dernier, que ce bateau ait été
douze jours dans le golfe-les électeurs de Qué-
bec, dé Toronto et du reste du pays auraient
probablement été privés de l'éloquence dont ils les
a gratifiés. Il ne put venir lui-même, mais il en-
voya le télégramme suivant au candidat qui me
-faisait l'opposition :

D. FERGUso-N, CHARLOTTETOWN,
Je regrette vivement de de pouvoir nie rendre dans l'Ilevu que le Starnley est incapable de traverser. et que je

n'ose pas me hasarder à passer par les caps. Je me suis
-convaincu que le tunnel peut être construit pour six mil-
lions de piastres, et vous pouvez compter sur mon entier
concours pour assurer l'exécution de cette entreprise im-
portante et nécessaire.

CHIARLES TUPPER.
ANuHtusT, 28 février 1891.
Rien ne pouvait être plus clair que cela. Il est

connu que sir Charles Tupper est venu au Canada,
sur la demande directe du gouvernement, mandé
par un télégramme du prèriier ministre ; unique-
ment dans le but de prendre part aux élections, et
agissant de la manière qu'il croyait la meilleure et
'conformément à ses instructions, il télégraphie aux
habitants de l'Ile qu'il s'est convaincu que le tunnel
pouvait être construit pour tant de millions de
piastres et qu'ils " pouvaient compter sur son
,entier concours pour assurer l'exécution de cette
entreprise importante et nécessaire."

M. FOSTER : Parlez-nous maintenant de l'autre
télégramme.

M. DAVIES (I.P.E.) : Je parlerai à l'honorable
ministre d'un autre télégramme. Nous avions donc
la lettre signée par le chef du gouvernement, et la
promesse absolue, sans restriction, du haut commis-
-saire. Les électeurs furent appelés à se prononcer
là-dessus. L'honorable ministre me demande le
parler d'un autre télégramme. Je demandai par
télégramme au chef de l'opposition si, dans le cas
où le tunnel pourrait être construit pour un mon-
tant raisonnable, il appuierait le projet; et il mue
répondit également par le télégraphe que si l'esti-
mation probable du coût du tunnel, lorsqu'elle
serait déposée, démontrait que l'entreprise peut être
exécutée pour un montant raisonnable, il l'appuie-
rait. Je ne m'arrête pas à des récriminations de
parti ; je m'inquiète plus à en venir à quelque chose
de pratique. Je veux savoir si la promesse faite par

M. D.AIEs (l. P.--E.)

l'ancien chef du gouvernement, sir John-A. Macdo-
nald, va être remplie; je veux savoir si la promesse
absolue et sans restriction faite par sir Charles
Tupper, son agent, et l'agent du gouvernement, va
être remplie; et je veux aussi savoir si les partis
vont jouer avec cette question comme avec un bal-
lon à toutes les futures élections. Depuis que cette
question est venue devant le sénat, l'an dernier, et
depuis que le gouvernement d'alors, croyant que
ce tunnel coûterait une somme décourageante, a
refusé d'en approuver l'exécution, des estimations
ont été faites par sir Douglas Fox, et elles ont été
déposées par le ministre des finances en réponse à
une interpellation faite par moi il y a quelques
semaines. Il appert de ces estimations que le coût
de ce tunnel serait comme suit: Pour un tunnel de
Il pieds de diamètre à l'intérieur, d'une extrémité
à l'autre,y compris le creusement et les accessoires,
$5,232,640; pour un tunnel <le 16 pieds, de diamè-
tre intérieur, d'une extrémité à l'autre, y compris
le creusement et les accessoires, $9,596,093; pour
un tunnel de 18 pieds de diamètre intérieur, d'une
extrémité à l'autre, y compris le creusage et les
accessoires, $10,962,167.

Je crois, pour ma part, que le plus grand tunnel
seul serait réellement avantageux à la population.
Je puis naturellement me tromper, j'ai consulté
quelques ingénieurs au sujet du plus petit tunnel
dans lequel les wagons à fret du chemin de fer In-
tercolonial pourraient passer. J'estime que si l'on
construisait un petit tunnel par lequel pourraient
être transportées les malles sur une miniature de
wagon, ça ne serait d'aucun avantage pour la popu-
lation de l'Ile. A moins que l'on ne construise un
tunnel dans lequel puissent passer les wagons à fret
qui transporteront les produits de l'Ile sur nos mar-
chés naturels, c'est-à-dire aux Etats-Unis, je ne
crois pas qu'un tunnel serait très précieux pour
notre population, il n'aurait certainement pas la
dixième partie de l'importance qu'il aurait autre.
ment.

Pour donner à la chambre une idée de la position
désavantageuse qu'occupe la population de l'Ile du
Prince-Edouard, je vais citer un exemple. Il est
généralement admis, je suppose, que dans aucune
autre partie du pays les racines ne peuvent être
cultivées aussi bien que dans l'île, et je suppose
que les pommes le terre d'aucune autre partie du
Canada ne peuvent être comparées à celles de l'Ile.
Eu égard aux désavantages naturels de notre posi-
tion,. et vu que nous sommes forcés d'exporter nos
pommes de terre dans l'espace de trois ou quatre
semaines, en automne, inondant par là le marché,
il nous faut accepter seulement la moitié des prix
qu'obtiennent les cultivateurs de la province voi-
sine, la Nouvelle-Ecosse. Je vois qu'en 1881 on a
récolté dans l'Ile 6,042,191 boisseaux de pommes de
terre, le prix moyen payé au cultivateur de l'Ile
étant de 2 2

m centins le boisseau. A la même épo-
que les cultivateurs de la province voisine de la
Nouvelle-Ecosse obtenaient en moyenne 44 centins
par boisseau. Pourquoi cela? Parce que les culti-
vateurs de l'Ile étaient obligés d'expédier toutes
leurs pommes de terre pendant la courte période
comprise entre le temps où ils arrachaient les pom-
mes de terre et ce lui où la navigation était close,
pendant que les cultivateurs de Ring, N. -E., pou-
vaient expédier leur récolte sur le marché améri-
cain, suivant la demande, et recevoirle prix plus
élevé de 44 centins le boisseau. Je parle en pré-
sence de ceux de mes collègues qui ont plus d'expé-
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rience que moi en cette matière, et je dis que si les
cultivateurs de l'Ile du Prince-Edouard pouvaient
par la construction d'un tunnel ou autrement,
avoir accès aux marchés sur lesquels ils vendraient
leurs pommes de terre 44 centins le boisseau, au
lieu d'en récolter six millions de boisseaux, ils en
récolteraient douze à quinze millions. J'ai parlé
de cette question avec des centaines de cultivateurs
,de l'Ile, et ils sont unanimes sur ce point. La né-
cessité seule pousse nos cultivateurs à semer, culti-
ver, arracher et exporter des pommes de terre
qu'ils vendent 22 centins le boisseau, et souvent
moins que cela. Ils ne le feraient pas s'ils pou-
vaient cultiver autre chose. Si ce moyen de coin-
munication, stipulé dans l'acte d'union, peut être
établi ; si le Canada peut nous procurer des moyens,
de communication permanents avec l'Intercolonial
et le réseau des chemins de fer du Canada, on nous
assurera une prospérité dépassant tout ce que l'on
a jamais vu dans cette partie de la Confédération.
Nous savons que nous avons jusqu'à un certain point
un débouché dans la Nouvelle-Ecosse et le Nou-
veau-Brunswick, mais ça ne vaut pas la peine d'être
mentionné ; notre grand marché est celui sur lequel
va la plus grande partie de nos pommes de terre,
c'est le marché américain. Il y a quelques années
nous avons commencé, non à exporter des pommes
de terre comme produit brut, mais à en fabriquer
de l'amidon de fécule, et les Américains se sont
aperçus que l'Ile pouvait répoidre à la demande à
meilleur marché qu'eux, et de cette façon nous pou-
vions contrôler facilement le marché. Mais, mal-
heureusement, les idées protectionnistes l'emportè-
rent, et les Américains imposèrent un droit de $40
par tonne sur l'amidon de fécule. Si nous avions
accès au marché américain avec ce droit aboli,on ne
peut estimer quelle serait la production de ce re-
marquable comestible dans l'Ile.

Le sol est éminemment favorable à cette culture,
ainsi que le climat, et ce commerce seul, avec les
affaires qui découleraient de la culture de la pomme
dle terre, feraient des habitants de l'Ile un peuple
prospère. On dit, que le coût du tunnel, d'après
les estimations, serait très élevé, je l'admets, et
avant de demander au gouvernement ou à la cham-
bre de consentir à une dépense de $1 1,000,000, il
faut réfléchir très mûrement, et fournir de très
forts arguments. Mais je demanderai aux hono-
rables députés de ne pas repousser les arguments
avec mépris et raillerie, et de ne pas refuser le cré-
dit demandé pour le tunnel avec dédain. Si le pro-
jet n'est pas praticable, ou s'il est trop coûteux, ou
que les circonstances ne le justifient pas, très hien,
qu'on l'abandonne ; mais qu'on le juge à son mérite,
et que la chambre ne décide pas que, parce que de
folles dépense son'été faites dans d'autres parties
lu pays, et que des entreprises insensées ont été

commencées, ce projet doit être mis au même rang
et rejeté. Je demande à la chambre de donner à
ce projet une attention juste et raisonnable, et de
se rappeler que nous venons ici demander la cons-
truction d'un tunnel non seulement à cause de sa
nécessité, mais aussi en exécution du pacte conclu
avec l'Ile en 1873. Ce pacte ne peut être méconnu.
Je ne crois pas que personne veuille l'ignorer. Je
crois que le peuple canadien est disposé à le respec-
ter. Je demande donc que l'honorable ministre et
particulièrement le gouvernement lisent ce contrat
lorsqu'ils auront à se prononcer sur la question. Je
ne demande pas la construction des tunnelsles moins
coûteux ; je dis que le seul tunnel qui puisse procu-

rer à l'Ile du Prince-Edouard des avantages pro-
portionnés à son coût est un tunnel dans lequel pour-
rait passer les wagons à fret qui transporteraient
les produits de l'Ile sur leurs marchés naturels. Je
dis que s'il construit ce tunnel le gouvernement
s'attirera les bénédictions éternelles de la popula-
tion de l'Ile et qu'il lui assurera pour toujours la
paix. le bonneur et la prospérité. Nous devons
tenir compte des désavantages dont souffre l'Ile à
cause de son isolement, et songer que, pendant que
la politique nationale pèse lourdement sur les
autres parties du pays elle pèse dix fois plus lour-
dement sur cette province, parce que nous n'en
tirons aucun des avantages indirects qu'en tirent
d'autres parties du pays. Dans les grandes villes,
où se concentrent les manufacturiers, la population
reçoit certains avantages en compensation des
grands désavantages qu'entraîne la politique natio-
nale, à ce qu'on prétend, mais dans l'Ile- du Prince-
Edouard, pendant que notre contribution par tête
est aussi forte qu'ailleurs, nous ne recevons rien en
retour, et nous ne tirons de la vente de nos produits
que la moitié du prix payé dans la province voi-
sine pour des produits similaires. Nous avons un
pacte qui nous donne droit d'être mis en communi-
cation permanente avec ces autres provinces, et,
bien que je ne désire pas demander des faveurs dé-
raisonnables pour l'Ile du Prince-Edouard, ni des
dépenses déraisonnables dans un temps où les finan-
ces du Canada sont dans un état critique, je deman-
de justice et l'application de ce principe au pacte
que le Canada a conclu avec l'Ile du Prince-
Edouard.

M. FOSTER : A combien avez-vous estimé l'ex-
portation des pommes de terre.

M. DAVIES (I. P.-E.) : Je n'ai pas parlé de
l'exportation ; j'ai dit que la production était de six
millions de boisseaux.

M. HAGGART: Je n'ai pas l'intention de sui-
vre le discours de l'honorable député. Il a sans
doute droit d'exposer à la chambre les avantages et
la situation de la charmante île qu'il habite, et dont
il représente une division, et de demander l'exé-
cution de tous travaux publics ou de toute amé-
lioration qu'il croit pouvoir bénéficier à l'Ile. J'ai
entendu l'honorable député critiquer des remar-
ques qui avaient été faites devant cette chambre
dans un débat antérieur, au cours duquel il prétend
que le service poital de l'Ile du Prince-Edouard
avait été représenté d'une manière inexacte. Il a
sans doute voulu parler d'une assertion que j'ai faite
en cette occasion, et comme je ne veux pas que cette
assertion soit contredite sans raison, je vais expo-
ser brièvement les raisons pour lesquelles je l'ai faite
afin de démontrer que l'honorable député a tort
de représenter mon assertion comme inexacte. Si
je me le rappelle bien, l'assertion que je fis alors se
rapportait à certaines critiques touchant le service
postal de l'Ile du Prince-Edouard. Peut-être ai-je
parlé trop précipitamment; quand même la chose
était vraie, je n'aurais peut-être pas dûla dire, mais
ce que j'affirmai alors, c'était qu'en proportion de
sa population l'Ile du Prince-Edouard faisait un
moindre usage des facilités postales qu'aucune
autre partie du Canada. En examinant les chiffres,
je constate que cette assertion était littéralement
vraie, et je comparerai l'Ile duPrince-Edouard aux
autres provinces pour prouver l'exactitude de mes
dires. La population d'Ontario, d'après le dernier
recensement, était de 1,932,000. Les recettes
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brutes provenant des postes étaient de $1,748,081 M. COCKBURN Les subsides fédéraux et les
en 1889, les recettes nettes de 81,278,603.01 et les crédits du gouvernement se montent à $183,903.42.
dépenses totales par chèque (le $1,393,738. La ayons un traitement (le ;7,000 au lieute-
population totale de Quélbec d'après le dernier nant-gouverneur, et $4,465 à un auditeur et à u
recensement, était (le 1,359,027, les recettes brutesos-receveur gnéral. Nous dépensons $19,758
provenant des postes, $691,186.12, les recettes pour les douanes, et nons ex percevons un revenu
nettes $535,457, et les dépenses totales par chèque, (le $1 59,970. Je donne crédit à lle ('un quaran.
.S691,026. La population de la Nouvelle-Ecosse, tiène <les Qaisies douanières, soit $836, ce qui
d'après le recensement le 1881, était de $440,57:2, représente sa proport
les recettes brutes provenant (les postes s'élevaient Canada.
à $260,000 ; les recettes nettes, à $166,000, et les Puis, si nous venons au revenu <e l'intérieur, je
dépenses par chèque à $258,724. Au Nouveau- vois qie les dépenses (le l'accise sont (le $1,960, et
Brunswick, la population totale était (le 321,233; les revenus <le $42,946 ; les dépenses concernant
les recettes brutes provenant <les postes s'élevaient les poids et mesures sont (le $1,469, et les revenus,
à $177,715; les recettes nettes, à $120,670, et les <le $355, et les dépenses d'inspection du gaz sont
dépenses totales par chèque à $230,125. Les de $248, tandis que les revenus sont <le $73. Les
recettes brutes provenant des postes, au Manitoba dépenses du chemin (le fer de lle <lu Prince-
et dans les territoires du Nord-Ouest, étaient de Edouard sont de 266,485, et les revenus (le
$213,000; les recettes nettes, <le $154,000 ; les $160,971. Maintenant, quant aux bureaux de
dépenses, par chèque, <le $276,037, et la population, poste, je puis <ire qu'après avoir soigneusement
d'après le dernier recensement, était <le 54,446 dans examiné les chiffres, je suis arrivé au résultat sui-
les territoires, et le 65,954 au -Manitoba. Dans la vant en prenant l'ensemble <es revenus des
Colombie-Anglaise, les recettes brutes s'élevaient postes, pour l'année 1890, ces revenus sont de 90
à $96,226; les recettes nettes à $76,115, et les centins par tête dans Ontario, <le 50 centins dans
dépenses par chèque, à $177,160 ; d'après le dernier Québec, <le 59 centins dans la Nouvelle-Ecosse, de
recensement, la population de la Colombie.Anglaise 55 centins au Nouveau-Brunswick, <le $1.74 dans
était le 49,459. Dans l'Ile du Prince-Edouard, les le Manitoba et les territoires <le l'ouest, (le $1.94
recettes brutes s'élevaient à $36,851 en 1890; les dans la Colombie-Anglaise, et (le 33 centins dans
recettes nettes, à $25,386, et les dépenses totales l'Ile du Prince-Edouard.
par chèque, à $47,656, indépendanmnent <lu montant M D
dépensé pour le transport les malles en hiver sur a (I..-E.): C e d e fo d ous
la glace ; et, d'après le dernier recensement, la dansslaroolombie-Anglaisenqueadans Ontariol Vous
population le l'Ile <lu Prince-Edouard était <le dite tros Oita n sb g
108,891. Cela prouve que les recettes totales per
capi/a, dans l'Ile du Prince-Edouard, sont moindres M. COCKBURN: Je cite les chiffres tels (lue je
que dans n'importe quelle autre province de la les trouve dans les documents. L'honorable député
confédération. mie eriettra ueut-être de continuer. vu ue 'ai

M. COCKBURN: M. l'Orateur, il me fait tou-
jours plaisir de voir l'honorable député de Queen
(M. Davies) se lever en cette chambre pour adresser
la parole sur un sujet qui lui est si cher, cette jolie
petite île que nous aimons tous ; et je ne puis
mn'empêcher d'admirer avec quel front il cherche à
nous la représenter comme étant le pivot <le la con-
fédération. Je crois pourtant qu'il n'a pas raison
de dire que cette île n'a pas été traitée avec justice
par la confédération, en ce qui concerne les dépenses
publiques. Je me suis donné la peine d'examiner
tout le volume les comptes dé l'auditeur-général
en tant qu'ils se rapportent à cette jolie petite île,
afin de m'assurer <lu montant réelle qu'elle coûte
à la confédération, et j'ai trouvé qu'elle nous a
causé un déficit <le $600,000 par année, ce qui repré-
sente $6 par tête de la population. Je ne sais pas
si la confédération n'y gagnerait pas à transporter
tous ses habitants sur la terre ferme, i l'approche
de l'hiver-

M. DAVIES (I.P.-E.) : J'entends le badinage,
mais, assurément, l'honorable député ne peut être
sérieux en faisant cette déclaration.

M. COCKBURN: L'honorable député est par-
faitement sérieux, et plus que cela, il a tous les
chiffres se rapportant à l'année 1890, lesquels prou-
vent ses avancés à la lettre.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Citez-les.

M. COCKBURN: Je vais vous les passer.

Quelques VOIX : Lisez-les.
M. HAGGART.

une foule d'autres petits détails à lui faire connaître.
Les revenus des postes de l'Ile sont comme suit :
service delanmalle,$31,223; appointements, $24,045;
divers, $3,518 ; subsides, $3,679, soit un total pour
ce service seulement, de $62,465, tandis que les
revenus sont de $25,386, ce qui fait un déficit de
$37,000.

J'arrive maintenant aux Sauvages. Ils nous
coûtent $2,490, et, chose étrange ! ils n'ont pas
moins de huit médecins pour les soigner, médecins
qui nous coûtent $425, tandis que les remèdes n'ont
coûté que $26.05, et j'ajoute ,26.50 pour remèdes
extraordinaires. Ils ont tant fait qu'ils ont tué un
pauvre sauvage pour l'enterrement duquel ils ont
exigé $25.32.

La milice pourladéfense de l'Ile, nous coûte$9,171.
Puis, nous venons au travaux publics, et on nous a
mainte et mainte fois dit que nous ne faisions pas
faire de travaux publics sur ceite île, parce qu'elle
nous envoie des adversaires du gouvernement;
mais il est de fait que le gouvernement a dépensé
$6,129 pour édifices publics ; $10,717 dans les ports
et les rivières; et $10,133 pour le dragage ; tandis
que nous n'avons retiré qu'un revenu de $2,162.
Nous avons accordé une subvention de $1,946 à la
compagnie Anglo-Américaine de télégraphe. Nous
avons dépensé $1,097 pour l'agriculture, et
nous n'en avons retiré que S2,229. Pour la révision
des listes électorales, je ne mets que la moitié du
prix que la révision a coûté pour deux années, et
cela s'élève à $1,575. Je ne mets qu'un cinquième
du coût des élections de 1887, vu que les élections
n'ont lieu qu'à tous les cinq ans, et ces frais s'élè-
vent à $582. Je ne mets qu'un neuvième de ce que
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nous a coûté l'hygiène publique dans les provinces $110,091 major-général, $100- adjudant-général,
maritimes, vu que c'est la proportion de la popula- $65; intérêt sur la dette publique, $241,421, étant
tion, et nous arrivons à un montant (le 8172. un quarantième (le la somme de $9,656,840; gou-

Puis, nous arrivons aux dépenses de la marine. vernement civil, $32,721 ; soit un quarantième de
Le steamer Sfanley coûte annuellement $24,565, 81,308,820; sécretariat d'Etat, revenu, ;

et rapporte $10,560 ; le service de la malle, l'hiver, revenu des chèques non payés, $55, soit un quaran-
coûte au delà le $2,752, tandis qu'il ne rapporte tième du revenu total de $2,212; pensions, $1,001,
que $162 ; et dans ce montant, je n'inclus pas l'in- soit un quarantième des dépenses totales de $40,041;
térêt du montant de $150,000 qu'a coûté le Stanley, pensions statutaires, $7,712, soit un (uarantimne
cest-à-dire, l'usure du steamer, qui s'élève pro- (es dépenses totales de $308,515; pensions, sub-
bablement à $15,000, ni l'assurance. Les phares sides, $15 ; édifices publics, Ottawa, $8,594
et le service des côtes nous coûtent $16,968, Rideau Hil, $650. Ce qaiforme une dépense totale
le service météorologique, $551, et les hôpitaux, (e $993,371, contre un revenu de $410,626, laissant
81,112. Les quais et les jetées apportent un revenu
de $1,120. Pour l'inspection des bateaux à vapeur, rince Edouard. Je puis dire que la dépense (le
j'accorde un quarantième, vu que la population de $156,050 en primes concernant les pêcheries, étant
Tile est un quarantième de la population du moindre que l'intérêt des $5,500,000, reçues des
Canada, ce qui fait une dépense de $524, et Etats-Unis, je ne l'ai pas imputée à l'île.du Prince
un revenu de $337. Pareillement, le fonds pour Edouard.
les matelots malades accuse une dépense de $72 et Maintenant, pour vous donner un exemple de la
et un revenu de $467. Les juges des cours sunpé- libéralité avec laquelle le gouvernement a traité
rieure et de comté, coûtent r19,071,64. Nouscavons cette belle petite île, le jardin du Canada, et dont
<répensé $4,901d,76 pour le pénitencier de Dor- nous recevons les députés à bras ouverts et avec la
chester, et nous en avons retiré $515.63; en cela, plus grande courtoisie, je vais vous parler de la
je prends un neuvième de la dépense et des recettes navigation d'hiver. Les habitants de l'île ont des
totales, vu que la population de l'ple est d'un neu- difficultés à traverser sur la terre ferme pendant
viéde de celle des provinces maritimes, une partie de l'hiver. La glace s'amoncelle en

Et nos quatre sénateurs de l'sle nous coûtent montagnes, et le Stanley est parfois incapable de
S4,849, y compris leurs frais de route. Je crois que traverser le détroit. Il a été conclu un arrange-
sous ce rapport, nous nous sommes montrés très ment en ertu duquel on devait, autant que possi-
libéraux en accordant quatre sénateurs à cette petite ble, maintenir des communications avec la terre
province, dont la population entière, y compris les ferme, mais il n'est jamais venu à l'idée de personne,
femmes et les enfants, n'est pas plus considérable à cette époque, que les députés de cette île pussent
que celle de deux ou trois quartiers de la ville de venir ici, après avoir reçu de nous $600,000 par
Toronto. Les députés de cette île, en cette cham- année, nous demander deadépenser de $12,0 de0
be. y compris leurs frais dle route, nous coûtent à $16,000,000, pour permettre à quelques personnes

m7,404.80. Les dépenses des banques d'épargnes, de traverser, lorsque le Stanley ne pourrait pas faire
s'élèvent à $412.19, en faisant la proportion pour le trajet. Il peut y avoir quelques poulets, quelques
cette le. Elle nous donne un revenu de n302.88 douzaines d'oufs et quelques sacs de pommes de
pa ses pêcheries, mais d'un autre côté, ses inspec- terre à traverser de l'île pendant cette saison où la
teurs et ses gardes-pêche nous coûtent $3;13.21. naigation est interrompue. Il ne doit pas y avoir

Puis venons à la protection des pêcheries, relati- grnd'chose, len tous cas, car le nombre les
vestent au nodus veno-la proportion des dépen- passagers qui ont traversé dans les bateaux dont on
ses une l'nle du Prince-Edouard doit être d'un se sert pour remplacer le Stanle, lorsque les glaces
neuvième, uisque sa population est d'un neuvième couvrent le détroit, n'a été que d'envron soixante-

de celle des provinces maritimes-et nous avons un dix, pendant l'hiver de 1889-90. Ces passagers ont
ontant de $7,173.29, tandis que la proportion de payé de leurs propres deniers 161.46 et le montant

son revenu n'est que de 1,409.60. Puis, il y a le prçu pour fret sur ces bateaux, pendant cet hiver
recensement qui nous a coûté $63.61, ce qui est le de, 889-90, s'est élevé à très prés de $10.
chiffre proportionné à sa population, car la popu- M. AVIES (I. P. E.) : Le nombre des passagers
lation de l'île est un quarantième dle la population uiont traversé pendant cette saison est beaucoup
totale du Canada, et comme le recensement ne se lus considérable que cela.
fait que tous les dix ans, la proportion de ses M après avoi rl denos bateaux par
dépenses, sous ce rapport, doit donc être d'un le service N lorsqu les dsbteu uifn
quatre centième des dépenses totales. L'impression gle courer e détroit.
e la révision des listes électorales q sui ont lieu tous Je veux que l'on me comprenne bien. Toute la
les deux ans, coûtent $990. 78 par année, si lon question est celle-ci: On nous demande de cons-
tient compte de la proportion d'un dix-huitième truire un tunnel pour que les communications ne

Puis j 'arrive aux items suivants, qui représentent soient pas interrompues pendant le court espace de
la proportion-unquarantième-desdépensestotaes temps où les gens sont obligés de traverser ans les
dont cette 1e est responsable: Les cours b ateauont ins de le
etP de l'Echiquier, 1,340 ; police fédéralee,$51; M. DAVIES (.P.-E.): Un jour, j'ai traversé
Président du Sénat, $100 ; l'Orateur de la chambre avec soixante personnes dans un de ces bateaux.
des Communes, $100: le Sénat, 1,506; le coût M. COCKBURN : J'ai examiné soigneusement
total étant de 60,217 la chambre des Comnmnes, les rapports, et je crois que mes chiffres sont exacts.
de,416, ou un quarantième du coût total qui est de Le montant total perçu sur ces bateaux, a été de
s26,660; bibliothèque dis parlement, $801 ; im- $171.46; rien de plus; et on nous demande
pression, reliure et distribution des lois, $113; tout simplement de dépenser p16,000,000 dans
ilapressions, papier et reliure, d1,783, avec un l'intérêt de ces communications, et cela, dans un
revenu de s190.70; immigration, 2,752, ce qui temps où l'honorable député nous dit qu'il n' pas
représente un quarantième du coût total de voulu faire une demande déraisonnable, vu qu
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nous sommes dans un embarras temporaire, à la
suite <le la remise de millions de dollars que nous
venons <le faire au peuple en le libérant de certaines
taxes.

M. DAVIES (I. P.-E.): La déclaration de l'ho-
norable député au sujet du coût du tunnel va (le
pair avec ses autres énoncés. Ce n'est pas à seize
millions le dollars que Sir Douglas Frost a estimé
le coût du tunnel. L'honorable député fait une
simple erreur de $5,000,000.

M. COCKBURN: L'estimation donnée par le
ministre des finances, il y a une ou deux semaines,
pour un tunnel (le certaines dimensions, est, je crois
<le $14,000,000.

M. DAVIES (L.P.-E.): Non.
M. COCKBURN: $11,000,000; mais j'aimerais

bien voir un député se lever et me lire qu'il a
jamais vu un gouvernement entreprendre la cons-
truction d'un tunnel sous-marin au coût de $11,000,-
000, et le terminer sans une dépense supplémentaire
de vingt ou quarante pour cent. Je ne prends pas
seulement l'estimation, mais je prends le chiffre,
que, d'après l'expérience que nous avons de ces esti-
mations, coûterait inévitablement ces travaux. Et
on nous demande tout bonnement et simplement
<le gaspiller les deniers publics, si péniblement
gagnés, dans un temps où nous faisons tout ce que
nous pouvons pour alléger le fardeau du peuple,
dans ui temps où les deux partis s'entendent,
comme ils l'ont fait, l'autre soir, pour arriver à
diminuer les dépenses les travaux publics. Cepen-
dant, on nous demandent de faire ces dépenses
énormes pour donner à soixante-dix passagers-
disons cent passagers, je ne veux pas être mesquin
-les moyens de traverser avec leurs effets pendant
les mois d'hiver, lorsque le Stanley ne peut faire le
service. Je dis que cette demande est tout simple-
ment outrageante. On donne déjà $600,000 par
année à l'Ile ; et au nom du simple bon sens, je
demande à ses représentants d'être satisfaits. Je
<lis que la province d'Ontario donne un excédent
de revenu le plus de $2,750,000 au gouvernement
fédéral. Notre amour pour notre petite province-
soeur est tel, que nous ne murmurons pas quand
nous lui accordons $600,000. Elles sont les plus
jeunes provinces, mais lorsqu'une jeune province
est capable de jeter des regards de convoitise sur la
richesse de ces voisines, je crois qu'il est temps
pour nous de rapporter exactement les faits, surtout
quand on dit que le gouvernement ne s'est pas
montré juste dans l'octroi des crédits qu'il a accor-
dés à l'Ile, et que l'on cherche a faire croire que le
gouvernement n'a pas accordé plus de subsides,
tout simplement parce que la majorité des représen-
tants de cette belle petite île ne partagent pas les
idées éclairées de la droite.

M. WELSH: Prenez note de cela.
M. COCKBURN: J'espère que mon honorable

ami dont le cœur est rempli de cette petite île que
je me propose de visiter pendant l'été-

M. WELSH : Le plus tôt vous la visiterez, le
mieux ce sera.

M. COCKBURN: J'espère qu'on m'y fera une
magnifique réception, si j'en juge par les gens bien-
veillants que l'Ile nous envoie ici. Je sais que mon
honorable ami de la gauche paraît quelquefois un
peu farouche, et parle dans le style de Cicéron et
de Démosthène, mais il paraît plus dangereux qu'il
ne l'est, et je ne puis m'empêcher de croire que

M. CociBURN.

lorsqu'il sortira de la chambre, ce soir, il n'admet-
tra pas qu'il ne croyait pas réellement que nous
allions nous laisser prendre de la sorte, que ce
n'était qu'un jeu, si je puis m'exprimer ainsi, et
qu'il veut tout simplement avoir des améliorations
dans les ports et les postes; mais il ne peut cer-
tainement pas croire un seul instant que nous allons
consentir à une demande de $16,000,000, ou même
$12,000,000, destinées à être dépensées pour la réali-
sation de ce projet, et à endetter le pays d'une si
forte somme. Quant aux passagers qui viennent
de cette belle petite île qui a une population, je
crois, d'environ 108,000 âmes-les quatre quartiers
Saint-Patrice, Saint-David, Saint-Stephens et Saint-
Jacques, à Toronto, ont à peu près cette population,
et n'ont pas quatre sénateurs, ni six représentants
dans cette chambre, quoiqu'ils arrangent leurs'
affaires sans demander une dépense de $600,000-
je crois que le noble quartier Saint-John, à Toronto,
fournirait un montant égal à celui-là si mon hono-
rable ami voulait le présenter comme indemnité du
nouveau bill du tarif qui augmente le prix du tabac,
des boissons et d'autres bonnes choses. Je ne veux
pas que les députés restent sous l'impression que
soixante-dix passagers seulement ont traversé dans
le cours de l'année. C'est le nombre de passagers
qui ont traversé sur les bateaux qui faisaient le
service lorsque le Stanley était arrêté.

M. VELSH: Vous avez constaté cela?
M. COCKBURN: Le nombre des passagers

transportés par le Stanley a été de 1,881. Il peut
y en avoir seulement 1,000, vu que quelques-uns
ont peut-être traversé pour revenir, quoique, si j'en
juge par la description que l'honorable député nous
a faite de l'Ile, bien peu aient dû revenir. L'en-
semble du revenu provenant du transport des pas-
sagers sur le Stanley s'est élevé à $5,644.50. Ajou-
tez à cela, $161 payées sur les bateaux et vous avez
une somme totale d'environ $5,800, qui représente
l'intérêt .que nous retirerions sur un capital <le
$16,000,000, ou de $14,000,000 ou de $12,000,000,né-
cessaire pour construire ce tunnel. Nous n'aurons
plus besoin du Stanley ni des bateaux, et les paniers
à marché, les poulets, les oeufs et les autres articles
passeront tous par ce tunnel qui nous aura coûté
$12,000,000

M. MoLEAN : L'honorable député parle des
soixante-dix passagers qui ont traversé sur les ba-
teaux qui font le service lorsque les glaces cou-
vrent le détroit. Je suppose qu'il veut parler, des
soixante-dix commis-voyageurs qui sont venus de
la province d'Ontario. ,

M. COCKBURN: Je suis heureux de savoir que
des gens d'Oritario, de cette province éclairée, sont
allés dans cette belle petite île, et je n'ai aucun
doute que pendant qu'ils étaient là ils ont dû savou-
rer les poulets délicieux, les pommes de terre et les
fruits succulents que cette Ie produit. S'il nous
fallait compter sur les recettes de ce trafic pour
nos revenus, au lieu d'emprunter à 4 pour cent il
nous faudrait payer 5 pour cent, et les $5,800 que
nous percevons maintenant de ce trafic seraient
employées à payer plus de $720,000 par année pour
le service convenable d'un tunnel.

M. PERRY : S'il est vrai que l'honorable député
de Toronto-centre (M. Cockburn) doive entrer dans
le cabinet, l'Ile du Prince-Edouard n'aura pas beau-
coup à attendre de lui.

A six heures la séance est suspendue.
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Séance du soir.
EN COMITÉ-TROISIEME LECTURE.

Bill (n° 55) constituant en corporation la Compa-
gnie <lu chemin de fer dite " Atikokan Iron Range."
-(M. Mackintosh.)

Bill (n0 57) constituant en corporation la Compa-
gnie de chemin de fer de houille et de fer du Lac
du Buffle et Battleford.-(M. Macdowall.)

Bill (n° 64) concernant la Compagnie du chemin
de fer le Jonction de Berlin et du Pacifique Cana-
dien.-(M. Bowman.)

Bill (n° 67) concernant la Compagnie du chemin
de fer (le Victoria, Saanich et New-Westminster.-
('N. Prior.)

Bill (n° 68) modifiant l'Acte constitutif de la
Compagnie du chemin de fer et de houille <le la
Vallée du Daim.-(M. Davis.)

•ill (n° 69) confirmant une convention intervenue
entre la Compagnie <lu chemin de fer du Nouveau-
Brunswick et la Compagnie du chemin de fer cana-
dieu du Pacifique.-(M. Kirkpatrick.)

Bill (n° 40) concernant la Banque des cultivateurs
de Rustico.-(M. Macdonald, Kings, I. P.-E.)

Bill (n0 27) autorisant la Compagnie de Prêt et
d'Agence de Londres et du Canada (à responsabilité
limitée) à émettre des actions-débentures.-(M.
Cockburn.)

Bill (n0 23) concernant la Compagnie manufactu-
rière E. B. Eddy et à l'effet de changer son nom en
celui (le " La Compagnie E. B. Eddy."-(M. Mac-
kintosh.)

Bill (n° 24) constituant en corporation la Compa-
gnie meunière McKay.-(M. Mackintosh.)

Bill (n0 76) modifiant l'Acte à l'effet d'autoriser et
faciliter la liquidation de la Banque de Pictou.-
(M. Mcl)ougald, Pictou.)

Bill (n° 41) concernant la compagnie canadienne
de Force Motrice.-(M. Montagne.)

Bill (n° 25) modifiant l'Acte constituant en corpo-
ration la Compagnie de chemin de fer et de houille
de Medicine-Hat.-(M. Daly.)

Bill (n° 58) constituant en corporation la Whirl-
pool Bridge Comnpany.-(M. German.)

Bill (n°' 72) constituant en corporation la Compa-
gnie du chemin de fer de Peterborough, Sudbury et
Nault Sainte-Marie.--(N. Burnham.)

Bill (n0 73) concernant la Compagnie du chemin
(le fer du Pacifique d'Ontario-Sud.-(M. Suther-
land.)

Bill (n0 74) modifiant de nouveau l'Acte du chemin
le fer Canadien du Pacifique, 1889.-(M. Kirk-
patrick.)

Bill (n° 75) concernant la Compa ie du chemin de
fer Canadien du Pacifique. -( i kpatrick.)

Bill (n0 26) constituant en corporation la Compa-
gnie d'exploitation de bois de Pembroke.-(M.
Ferguson, Renfrew.)

Bill (n° 28) modifiant l'acte constituant en corpo-
ration la Compagnie d'Impression et de Publication
(le limpire (à responsabilité limitée).-(M. Cock-
burn.)

Bill (n0 43) modifiant de nouveau le chapitre l1
les statuts revisés, concernant le Sénat et la Cham-

bre des Communes.-(M. MeMullen.)
42J

BANQUE D'ÉPARGNES )ES MINES
ALBION.

M. McDOUGALD (Pictou) Je propose que le
bill (n 113) pour continuer les actes concernant la
banque d'Epargnes des Mines Albion soit lu une
deuxième fois.

Motion adoptée, et le bill est lu une deuxième
fois.

M. McDOUGALD (Pictou): Je propose que les
règles de la chambre soient suspendues au sujet de
ce bill et qu'il soit renvoyé au comité général de la
chambre.

Motion adoptée, et la chamhre se forme en comité.
(En comité.)

M. EDGAR: Vu qu'on a adopté une procédure
tout à fait extraordinaire, en enlevant ce bill à la
juridiction du comité des banques et du commerce,
je crois que l'honorable député devrait donner des
explications.

M. McDOUGALD (Pictou): Le but du bill est d'é-
tendrela charte pendant une période de deux ans. La
charte expire le ler juillet. La, banque a été d'abord
constituée en corporation par la législature de la
Nouvelle-Ecosse, et ensuite, par le parlément du
Canada, et le but du bill est d'étendre la charte
pendant une période de deux ans, avec pouvoir de
s'amalgamer avec une compagnie de prêt légalement
constituée en corporation. Les termes du bill sont
exactement semblables à ceux du bill concernant la
banque des cultivateurs de Rustico que l'on a pré-
senté au comité des banques et du commerce, l'autre
jour.

M. MULOCK: Il ne s'applique qu'à une seule
banque ?

M. McDOUGALD (Pictou): Une seule.
M. EDGAR: La disposition permettant la fusion

avec des compagnies de prêt se trouvait aussi dans
l'autre bill ?

M. McDOUGALD (Pictou): Oui; mot pour mot.
Je demande d'ajouter deux articles semblables à
ceux qui se trouvent dans le bill concernant la ban-
que de Rustico.

M. DAVIES (I.P.-E.): Les actionnaires de la
banque d'é argne des mines Albion ont-ils quelque
responsabi ité vis-à-vis du public ?

M. McDOUGALD (Pictou): C'est une compagnie
à responsabilité limitée, comme toute banque ordi-
naire.

M. DAVIES (I.P.-E.): Les actionnaires ont-ils
une double responsabilité ?

M. McDOUGALD (Pictou): Je crois que c'est
une simple responsabilité.

M. DAVIES (I.P.-E.): S'il y a double respon-
sabilité, les créanciers de l'institution peuvent être
sérieusement affectés, car vous ne mettez pas de
disposition qui donne aux créanciers un droit de
recours contre les actionnaires pour le double deleur
responsabilité tel que le veut le statut, dans le cas
de fusion.

M. MILLS (Bothwell) : S'il y a une responsabilité
personnelle en vertu de l'organisation actuelle, vous
ne devriez pas la faire disparaître comme vous le
faites par ce bill.
- M. FRASER : Toute autre compagnie qui voudra
s'amalgamer avec celle-ci, s'assurera du passif,
avant de prendre l'actif.
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M. D>AVIES (I.P.-E.): C'est très bien, pourvu
que la compagnie qui prendra l'actif soit une coin-
pagie solvable. Mais supposons qu'elle ne le soit
pas. Vous libérez les actionnaires <le leur double
responsabilité et vous n'y substituez rien.

M. EDGAR: 31ême s'il n'y a pas double respon-
sabilité, il peut y avoir la responsabilité ducapital-
actions.

_M. FRASER: D'après ce que je connais de la
banque, il n'y a rien â craindre sur ce point. Je
sais personnellemient qu'il n'y a aucune réclamation
contre la banque.

Le bill est rapporté, lu la troisième fois et adopté.

L'AGENT DES SAUVAGES ALLEN.
A l'appel de l'ordre du jour,
M. McNEILL : Avec la permission de la cham-

bre, je poserai au ministre de l'intérieur quelques
questions dont je lui ai donné avis privéient. Je
désire lui demander ceci: Sait-on au ministère des
affaires des Sauvages, que M. James Allen, men-
tionné dans les interpellations faites aujourd'hui
par le député (le Grey-sud (M. Landerkin) était,
il y a environ vingt-cinq ans, un les membres les
plus respectés du conseil de comté de Bruce ? Depuis
combien <le temps M. Allen est-il employé comme
agent des Sauvages par le ministère ?

M. l'ORATEUR: Je crains que ce ne soit pas
une question d'urgence, et je crains que l'honorable
député ne soit pas justifiable de la poser mainte-
nant. Naturellement, si la chambre y consent,
l'honorable député peut continuer.

M. McNEILL : Depuis qu'il agit comme agent
des sauvages, la conduite de M. Allen a-t-elle
donné lieu de croire à ces accusations ? Quelques-
unes de ces accusations dont le ministère a eu con-
naissance ont-elles été portées par des sauvages ?
Arrive-t-il souvent que les sauvages portent des
accusations non-fondées contre leurs agents ? Le
ministère sait-il que la dernière de ces accusations
portées contre M. Allen est on ne peut plus fausse?

M. l'ORATEUR : Si quelque député objecte à
ce que les questions soient posées, je devrai les dé-
clarer hors d'ordre.

PROHIBITION DU TRAFIC DES LIQUEURS
ENIVRANTES.

La chambre reprend le débat suspendu sur la
motion proposée par M. Jamieson, sur l'amende-
ment de M. Mackintosh et sur le sous-amendement
de M. Taylor.

M. JAMIESON : Je n'ai pas eu l'occasion de ré-
pondre aux discours qui ont été faits en cette
chambre au sujet de la motion principale que j'ai
proposée, et je n'ai pu rien dire, non plus, au
sujet des deux amendements qui ont été proposés à
la motion principale. Dans ces circonstances, je
crois que la chambre me permettra de dire quel-
ques mots pour répondre aux remarques qui ont
été faites sur cette question. Il m'a fait plaisir de
voir la manière dont on a parlé de cette question
dans la chambre. On en a parlé d'une manière
très sérieuse,et comme on devait la traiter, je crois,
à cause de son importance. J'aurais préféré, cepen-
dant, que non-seulement le chef de la chambre,
mais aussi le chef de l'opposition eût exprimé ses
idées sur cette question.

M. FRASER.

La chambre et le pays avaient droit de connaître
l'opinion de ces deux messieurs sur une question
qui a agité tout le pays, comme on en a la preuve
dans les nombreuses pétitions qui ont été présen-
tées ici pendant cette session. J'ignore ce que
pense l'honorable chef de l'opposition sur cette
question, vu qu'il n'a pas jugé à propos <le le dire.
Malgré son silence j'ai l'espoir qu'il appuiera ma
résolution. Je crois que la première fois que je l'ai
rencontré c'est à lontréal, à la grande convention
en faveur <le la prohibition en 1875 ; il occupait un
siège sur l'estrade et j'espère qlue depuis il n'est
rien survenu pour le faire changer d'opinion sur' ce
grand mouvement moral qui se produit dans le
pays.

Je dirai un mot maintenant de l'Alliance fédé-
rale (Dominion Alliance) dont on a dit tant de
mal. Plusieurs de ceux qui ont pris la parole sur
la question <lui nous occupe ont été sévères pour
cette institution, et c'est surtout le cas pour l'hono-
rable député de Leeds (M. Taylor). Cependant cette
organisation se compose des partisans de la tempé-
rance les plus en vue, des officiers exécutifs des prin-
cipales sociétés de tempérance, des délégués des dif-
férentes congrégations religieuses du pays, et sous
ce rapport, du moins,l'Alliance comprend un grand
nombre d'hommes importants. Nous qui faisons
partie de cette organisation n'y avons aucun intérêt
pécuniaire ; nous travaillons, du moins nous le
croyons, dans l'intérêt commun de l'humanité, en
nous efforçant de supprimer un trafic que nous
croyons préjudiciable, non-seulement à la moralité
du peuple mais à la prospérité matérielle du pays.
Je ne doute pas que quelques-uns de nos collègues
ont pu être ennuyés et affectés par l'attitude de
l'Alliance sur cette question ; je suis convaincu aussi
qu'avant <tue cette question soit définitivement
réglée parle parlement les deux partis politiques qui
se disputent le pouvoir, auront beaucoup plus d'em-
barras que par le passé, car si j'interprète bien le
sentiment populaire, surtout sur la question de
tempérance, je suis certain que les partisans de la
prohibition sont déterminés à combattre pour obte-
nir ce bienfait, jusqu'à ce qu'ils aient remporté la
victoire. Et si les partis politiques existants ne
sont pas prêts à se prononcer sur la question, il
faudra la faire décider par un parti organisé sur
d'autres bases.

Pour ma part je préférerais la voir réglée par une
coalition des deux partis, car il faut qu'elle soit
réglée un jour définitivement, et si ce n'est pas pen-
dant ce parlement, ce sera prochainement.

On a aussi parlé de la question du revenu, mais
je crois qu'il aurait été préférable de soulever cette
objection à une période antérieure du débat. On se
rappelle qu'en 1883 nous avons eu un surplus de
$7,064,000 pendant que le revenu provenant des
liqueurs spiritueuses, des vins et de la bière ne
s'est élevé qu'à $6,254,000. En déduisant ce chiffre
du précédent, nous restons avec un surplus de
$810,000, de sorte que cette année-là, il aurait été
facile de résoudre la difficulté ; nous aurions pu
adopter une loi prohibitive et le revenu n'en aurait
pas souffert le moindrement, puisqu'il nous serait
resté un excédent de recettes, abstraction faite de
ce que nous retirons du trafic des liqueurs.

Quoi qu'il en soit, les choses ont changé depuis.
Les recettes provenant du trafic des. liqueurs ont
considérablement augmenté, et nous n'avons paseu,
ces dernières années, des excédents comparables à
celui de 1882-83. L'an dernier le revenu provenant
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les liqueurs spiritueuses, du vin et de la bière s'est
élevé à $7,562,000, et si nous avions été privé entiè-
reient de ce revenu nous nous serions trouvés avec
un déficit de $3,672,000 qu'il aurait fallu combler
avec d'autres revenus.

Je n'espère pas avoir en ceci l'approbation des
députés ministériels ni de la population, mais je dis
que lorsqu'il est admis qu'un revenu provient d'une
source affectant les meilleurs intérêts du pays, d'un
trafic qui porte atteinte à la moralité, nous ne
devons pas hésiter à nous priver de ce revenu, et
chercher d'autres sources de revenu pour adminis-
trer les affaires du pays.

Passant maintenant à un autre côté de la ques-
tion, je dois dire que la population doit se féliciter
avec moi de voir que nous en sommes arrivés à un
point que pas un seul député n'a osé se lever pour
défendre en aucune manière le trafic des liqueurs
spiritueuses.

Toute la discussion s'est bornée à savoir par quel
moyen nous pourrions nous passer de ce revenu.
C'est la seule difficulté qui reste et je crois que nous
sommes assez sages et assez ingénieux pour trouver
un moyen d'administrer la chose publique, tout en
nous passant du reveuu provenant du trafic des
liqueurs.

Vu que j'ai été très bref en proposant la résolu-
tion, on m'excusera si j'aborde un autre point de
vue de la question. Je suis d'opinion que les par-
tisans de la tempérance ont fait une grande erreur
en 1864 lorsqu'ils ont accepté la loi Dunkin, et je
crois que la grande majorité des partisans de la tem-
pérance partage mon opinion sur ce point. Je ne
crains pas non plus de déclarer qu'une autre faute
a été commise, et c'était mon opinion alors, lorsque
nous avons accepté la loi de tempérance du Canada.
Cela équivalait à un compromis. Je pensais alors
et je pense aujourd'hui que si les partisans de la
tempérance avait persisté dans la ligne de conduite
tenue avant 1878, et travaillé simplement à obte-
nir la prohibition, la question serait beaucoup plus
avancée aujourd'hui qu'elle ne l'est. On avait
demandé la prohibition absolue et on nous a donné
la loi de tempérance du Canada et lorsque plus tard
on revint devant le parlement, avec la prohibition,
on nous répondit: Nous vous avons déjà accordé le
droit d'option locale; lorsque vous viendrez nous
dire que vous avez exercé les droits que nous vous
avons concédés, et qu'ils ont failli à atteindre le but
proposé, alors il serait temps de demander la pro-
hibition complète.

Les partisans de la tempérance au Canada, moi
comme les autres, nous sommes servis de la loi de
tempérance du Canada comme du meilleurmoyenque
lons avions,mais nous nous en sommes servis plutôt
pour éprouver le sentiment public, que dans l'espoir
d'atteindre le but que nous nous proposions et que
les auteurs de la loi avaient peut-être en vue, c'est-
â-dire de diminuer les ravages que causent parmi
nous le trafie des liqueurs enivrantes. Bien souvent
on nous a répondu que puisque la loi de tempérance
avait été abrogée dans presque toutes les villes et
campagnes où elle avait été adoptée, c'était une
preuve que le peuple avait changé d'opinion sur la
question de prohibition absolue. Je prétends que
cette conclusion est erronée parce que la loi actuelle
est inefficace pour enrayer le'mal. Ce que nous
voulons c'est la prohibition absolue, et ce n'est que
lorsque nous l'aurons que nous pourrons juger
des effets salutaires de la loi, et pas avant. On
a aussi beaucoup parlé, trop peut-être, de la

question de compensation. Je crains de n'être pas
très orthodoxe sous ce rapport, aux yeux des ultra-
prohibitionnistes.

M. LANDERKIN : Je ne le crois pas:

M. JAMIESON: Voici, pour ma part, ce que je
pense : si j'avais à choisir entre la prohibition et la
compensation, ou pas de prohibition, j'accepterais
la première proposition, parce que je suis d'opinion
que le Canada ne peut pas faire de trop grands
sacrifices pour obtenir la prohibition; c'est pour
cette raison, et pour cette raison seulement, que je
serais en faveur de la compensation.

Les marchands en détail n'ont aucun droit à une
compensation. Mes honorables collègues n'ignorent
pas qu'un des plus hauts tribunaux d'Angleterre a
décidé qu'une personne n'a pas de droit reconnu et
par conséquent pas de recours légal, si elle est pri-
vée du permis annuel que les autorités constituées
lui avaient accordé. Cette décision dispose du côté
légal de la question des droits reconnus. Mais je
crois cependant que ce serait une bonne affaire pour
le Canada ou tout autre pays où ce trafic a lieu,
d'acheter en bloc tous les intérêts qui se rapportent
au trafic des liqueurs, et de trouver d'autres
moyens de faire marcher les affaires du pays.

M. LANDERKIN: Prétendez-vous dire d'ache-
ter les votes?

M. JAMIESON : On se rappelle qu'en 1883 nous
avons adopté une loi qui diminuait assez considéra-
blement le nombres des permis de vente de boisson
au Canada. Tous ceux qui habitent Ontario n'ont
pas oublié qu'on a adopté dans cette province la loi
connue sous le nom de "loi Crooks" qui a aussi
considérablement diminué, le nombre des permis,
et dans aucun de ces cas nous n'avons entendu par.
1er de payer des compensations à ceux qui étaient
privés de leurs permis; il faut donc en conclure
que personne ici, ni dans la législature d'Ontario;
ne croyait que cette compensation était due.

Quant à ce qui concerne le principe de la prohi-
bition nous ne sommes pas extravagants dans notre
demande. A l'heure qu'il est la loi défend à 399
citoyens sur 400 de se livrer au trafic des liqueurs;
nous voulons aller un peu plus loin et nous deman-
dons que le quatre centième soit traité sur le même
pied que les autres. Cette demande est très modé-
rée et très juste et j'espère que le bon sens de la
chambre y consentira, et que dans un avenir pro-
chain, nous aurons la prohibition de l'Atlantique
au Pacifique, ce qui sera un bienfait inappréciable
pour le Canada.

Une chose qu'on m'a beaucoup reprochée à propos
de cette résolution c'est de m'être départi de la ligne
de conduite suivie dans les occasions précédentes ;
on nous reproche de dire que le temps est mainte-
nant arrivé d'avoir la prohibition, pendant que dans
les résolutions précédentes nous ne demandions pas
à la chambre de déclarer positivement que notre
population.était mûre pour unesemblablelégislation.

Je ne suis pas fanatique sur ce point. Ilest vrai
que j'ai des convictions bien arrêtées; mais si la
chambre accepte la proposition que j'ai faite, je suis
disposé à accorder à ceux qui sont engagés dans la
fabrication et la vente des boissons enivrantes un
temps raisonnable pour liquider et terminer leurs
affaires. On demandera peut-être ce que j'entends
par un délai raisonnable. Pour ma part je serais
prêt à leur accorder au moins trois ans, et si c'était
nécessaire, quatre ou cing ans.

1321 1322



Je crois que si la résolution était adoptée et si le résultat que nous pouvons obtenir ici par les voies
gouvernement était tenu dagir en conséquence, ordinaires.
tous les partisans (le la tempérance se joindraient à Je dirai aussi quelques mots de l'amendement de
lui et approuveraient une résolution qui déclarerait l'honorable député dOttawa (M. Mackintosh). Cet
que cette loi entrera en vigueur dans trois, quatre amendement n'est pas sans mérite; j'admets cela.
ou cinq ans après son adoption. Cela me paraît La première fois que cette proposition a été faite,
être un délai raisonnable pour ceux qui sont engagés l'honorable député devait être convaincu qu'elle
dans cette industrie. S'il était possible de régler la était de nature à produire quelque bien. Mais
question maintenent, je consentirais même à faire depuis, tant (le temps s'est écoulé, la session est si
de plus grandes concessions pour faire disparaître ce avancée, que si elle était adoptée elle n'aurait plus
trafic. S'il était possible, je consentirais même à aucun résultat. Les partisans de la tempérance
ce que les porteurs de permis actuels, gardassent veulent bien avoir sur la question tous les rensei-
leurs permis leur vie durant, pourvu qu'ils obser- guements qu'on peut leur fournir, et pour na part
vent la loi actuelle, je consentirais à cette condi- j'aimerais à pouvoir communiquer au peuple tous
tion, parce que dans l'intervalle le trafic serait beau- les renseignements que demande l'amendement de
coup circonscrit, le nombre des débits diminuerait mon honorable ami. Mais, à l'heure qu'il est, tout
considérablement, et finalement le trafic cesserait le inonde admettra qu'il est trop tard pour renvoyer
complètement. la question devant un conité spécial, car ce comité

Je dirai quelques mots maintenant de la question n'aurait pas le temps de se livrer à une enquête qui
du revenu. pourrait nous être utile pour discuter la question à

Je crois, et je ne suis pas seul de cette opinion, une session subséquente. De plus, je crois que cet
que la diminution du revenu provenant de l'aboli- amendement ne peut être accepté par la masse des
tion du trafic des liqueurs ne serait que temporaire. partisans (le la tempérance, par ce qu'il reconnaît
Tous ici savent que dans l'année des plus grands des droits acquis aux porteurs de permis. L'hono-
succès du Père Matthew en Irlande, la moitié, ou rable député fait signe que non, mais je vais lire
plus de la moitié (le la population s'était mise de son amendement pour démontrer à la Chambre que
la tempérance: cependant le revenu total du pays j'ai raison. Voici le langage dont il se sert:
au lieu le diminuer, a augmenté de £90,000 ster- Que cette Chambre, tout en désirant remédier aux
ling, sur la moyenne des années précédentes. maux qu'ou déplore, est d'opinion que toute législation

L'honorable député de Toronto (M. Coatsworth), dans ce sens devrait être scrupuleusement pesée afin deltraité à fond ce point de la question, et je n'ai reve-traié àfon cepoit d la uesion etje 'aipas nus lu pays ou dans les intérêts acquis qui pourrait récla-
à y revenir, niais je suis bien convaincu que si l'ar- mer indemnité.
gent qui est pis que gaspillé dans ce trafic, servait, Si cela n'est pas reconnaître les droits acquis je
comme la chose aurait lieu, à donner de l'ouvrage ne comprends plus l'anglais.
aux gens et à augmenter la capacité d'achat de la Je n'en dirai pas davantage pour le moment. Je
population, les revenus qu'on retirerait du surplus fais des excuses à la Chambre pour le temps que
de consommation des articles imposables, feraient j'ai occupé; mais j'espère qu'on admettra que, vu
plus que ramener l'équilibre en très peu de temps. que deux amendements importants ont été

Je vais m'occuper maintenant des amendements soumis, et que je n'ai pas eu l'occasion de ré-
qui ontété proposés àla résolution, et je commencerai pondre aux arguments de ceux (ui ne pensent pas
par l'amendement de l'honorable député de Leeds- comme moi sur cette question, il n'est que juste
Sud (M. Taylor). Je pourrais en disposer d'un que j'aie quelques minutes de réplique. J'espèreque
mot en disant qu'elle est trop vague pour être la résolution que j'ai soumise recevra l'approbation
adoptée par la chambre; si je discutais avec un de la Chambre. Je ne puis consentir à aucun (les
homme appartenant à la même profession que moi, amendements et par conséquent je voterai contre
je dirais qu'elle est nulle comme n'étant pas suffisam- pour m'en tenir à la résolution principale.
ment libellée. L'honorable député n'a seulement
pas jugé à propos d'indiquer de quelle manière on de- dépa u e la i leors-
vrait consulter le peuple, ni par quels moyens ce qu d are
dernier serait appelé à faire connaître son opinion qu'il ne veut pas d'un plébiscite, sous
sur la question. aucune forme?

M. TAYLOR : C'est une question de détail. M. JAMIESON: Oui.
M. r McNEILL: Je crois devoir à moi-même et à

M. JAMIESON: -le crois qu'il ne dit même pas la Chambre d'expliquer en quelques mots mua posi-
si le peuple sera appelé à se prononcer à l'époque tion comme ayant appuyé l'amendement de l'hono
des élections, ou par le moyen d'un plébiscite. rable député de Leeds-sud (M. Taylor). Lorsque j'ai
Avant qu'une proposition comme celle de l'hoe- consenti à appuyer cet amendement, je venais juste.
rable député de Leeds (M. Taylor) puisse être accep- ment d'avoir une conversation avec l'honorable
tée par cette chambre, il faudrait au moins qu'elle député de Bothwell (M. Milcs) que je regrette
fût claire et facile à comprendre, afin que nous de ne pas voir à son siège. D'après cette conversa
sachions sur quoi nous votonds. J'espère que cet tion j'avais compris, s tort, à ce qu'il parait, qu'il
amnendeent ne sera pas adopté. Puisque je suis . s'était entendu avec l'honorable député de Leeds
parler de cette questiomn, j'ajouterai, si je suis pour appuyer son amendement, et j'en avais conclu
autorisé à parler aa nom des partisans de la tem- que c'était cet amendement qui avait le plus de
pérance, que je ne suis pas -prêt à accepter un chance -l'être adopté par la Chambre; c'était aussi
plébiscite sur cette question; l'opinion unanime des celui qui s'accordait le plus avec mes vues. Mais
partisans de la tempérnce c'est que si nous devons en acceptant ue seconder l'amendement, je fis remar-
avoir la prohibition nous devons l'avoir par des quer à mon honorable ami, que je me réservais le
moyens constitutionnels, par l'entremaise des repré- droit de dire que j'aurais préféré un amendement
sentants du peuple lans le parlement; nous ne allant plus loin-un amendement disant que le vote
voulons pas de nouvelles méthodes pour obtenir un populaire serait demandé sur la question à la plus

M. JAzIEsoNS.
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prochaine occasion possible. Je crois devoir donner
ces explications. Je considère avoir été logique
en tous points sur cette question. Je crois avoir été
le premier dans cette Chambre à demander que la
question soit soumise au vote populaire et c'est le
même principe que je défends ce soir.

Lorsque nous étions à discuter la loi Scott, j'ai
défendu le même principe en prétendant que la
question était en grande partie hors de notre
ressort, et qu'elle était entre les mains du peuple.
J'ai en conséquence appuyé un amendement qui
devait, selon moi, faciliter l'application de la loi
Scott, sans m'occuper de savoir si, personnellement
je m'opposerais ou lion à cet amendement; c'est en
vertu du même principe que j'ai combattu tout
amendement tendant à empêcher cette loi d'être
soumise au peuple.

Je prétends donc que cette question est entre les
mains du peuple et non dans celles de ses représen-
tants. Depuis des années nous avons admis en
principe qu'avant d'adopter aucune législation de
cette nature-uïne législation qui est tout à fait
différente de celles qui nous occupent d'ordinaire,-
une législation tellement spéciale qu'elle suit un
homme jusque dans son foyer et lui dicte quels
seront les breuvages dont il fera usage-nous
devrions d'abord consulter le peuple lui-même.

Jamais nous n'avons entrepris de voter des lois
prohibitives et d'obliger le peuple à s'y soumettre,
sans en avoir préalablement reçu la permission de
la majorité de ceux que ces lois devaient affecter.
Ce principe a été admis lorsque la loi Dunkin a été
votée avant la Confédération. Il, a été accepté,
lorsque la loi Scott a été adoptée il y a environ
treize ans; il a été ré-admis et ré-affirmé chaque
fois que cette loi Scott a été soumise au vote popu-
laire. Je prétends que le droit du peuple d'être
consulté avant l'adoption d'une loi prohibitive a été
reconnu au Canada, sans interruption, ni contra-
diction depuis un quart de siècle et plus; et si la
Chambre devait ce soir méconnaître ce droit
reconnu en entreprenant d'adopter une loi prohibi-
tive sans consulter le peuple, il en résulterait une
agitation qui gagnerait rapidement tout le pays, et
notre conduite serait qualifiée d'abus de confiance
et d'acte tyrannique.

L'honorable député qui m'a précédé est opposé à
l'introduction de toute méthode nouvelle dans notre
constitution. Je serais étonné d'apprendre qu'il
était (le cette opinion lorsque la loi Scott qu'il a
appuyée, a été adoptée. Je ne vois pas la logique
de son attitude sur ce point. Pourquoi serait-ce
une innovation de demander que la question de
prohibition soit laissée au peuple, pendant que
l'honorable député,a été pendant des années parti-
san de la loi Scott qui était absolument la même en
principe, à l'exception qu'elle allait plus loin, car
tout ce que .nous demandons aujourd'hui, c'est que
le principe de la loi soit laissé à la décision du
peuple, pendant que dans la loi Scott, on laissait
au peuple le principe et les détails de la loi.

M. JAMIESON: Ecoutez, écoutez.

M. McNEILL; L'honorable députésemble croire
que dans les deux cas, le principe n'est pas le même
Il n'est pas le même en ce sens que nons cédons
beaucoup plus de notre autorité comme représen-
tants si nous laissons au peuple le droit de se pro-
noncer non seulement sur le principe mais aussi sur
les détails d'une loi.

L'honorable député croit probablement qu'il est
question d'introduire ici le plébiscite. Le plébiscite
est un mot qui sonne faux aux oreilles des membres
de cette chambre et cela avec raison. Il n'y a pas
de doute qu'on a fait un mauvais usage (le cet ins-
trument en France ; qu'on s'en est servi au profit
de la tyrannie pour faussement représenter l'opinion
publique, et nos élections pourraient avoir le même
résultat si elles étaient faites de la même manière
que les plébiscites en France. Je ne suis pas ici pour
discuter sur les mérites du plébiscite, niais je pré-
tends que si nos élections avaient été faites de la
même manière que le prébiscite en France, elles
n'auraient pas donné de résultats plus juste.

Que faisait-on avec ce plébiscite? Certaines ques-
tions étaient rédigées selon les vues du gouverne-
ment du jour et elles étaient soumises au peuple
sans qu'on ait eu la chance de les discuter. Non
seulement cela, mais tous les fonctionnaires, dans
toutes les parties du pays avaient instruction, sous
peine de démission immédiate, de forcer les gens à
voter affirmativement, et dans plusieurs cas les
bulletins négatifs étaient écartés, de sorte qu'il
n'était pas possible de voter -autrement.

Si nos élections générales étaient faites de la
même manière le résultat serait loin d'être satis-
faisant, et bien que je n'aie pas l'intention de dé-
fendre le plébiscite, je dois dire que parce qu'on en
a abusé en France, ce n'est pas un argument contre
le principe même.

Mais le cas qui nous occupe diffère grandement du
plébiscite par lequel on entend généralement sou-.
mettre au peuple une question qu'il n'a pas eu l'oc-
casion d'étudier, et qui est souvent rédigée de
manière à tromper les gens. Ici, aucune de ces
objections ne se présente. Il ne s'agit pas de sou-
mettre au peuple une question sans discussion, puis-
qu'elle a été discutée à fond ici et sur les hustinys,
à maintes reprises. Ce que nous proposons res-
semble plutôt au mode suivi en Suisse : et encore
ce n'est pas tout à fait cela, car par cet amendement
nous ne deinandons pas de laisser tous les détails
au peuple) mais seulement le principe, le principe a
été amplement discuté.

En Suisse on soumet généralement au peuple un
acte de la législature dont tous les détails sont
réglés et ont été discutés par la législature, mais
qui est laissé à la décision du peuple, dans certaines
circonstances. Lorsque c'est une loi affectant la
constitution elle est de droit soumise au peuple..
Dans les autres cas, si trente mille citoyens, ou huit
cantons pétitionnent dans ce sens, tout projet doit
en être soumis au peuple avant de devenir loi.

Ici nous demandons simplement de faire, d'une
manière modifiée et mitigée, ce qui a été fait lors
de la loi Dunkin et de la loi Scott. Lorsqu'il s'est
agi de ces lois, tous les détails en ont été laissés au
peuple. Dans le cas actuel nous demandons de,
soumettre au peuple le principe seulement de la loi,
et ce principe a été discuté à fond. Si à la propo-
sition actuelle quelqu'un préfère que nous soumet-
tions au peuple un acte du parlement, au lieu d'un
simple principe, je n'y ai aucune objection pour ma
part; mais je maintiens que nous sommes tenus
d'agir ainsi, non seulement parce que nous l'avons
fait à propos de la loi Dunkin et de loi Scott, mais
aussi parce que cette chambre elle-même a déclaré
par une résolution que cette question de prohibition
devra être soumise au peuple lorsqu'il sera prêt à
se prononcer. Je demande s'il n'est pas plus naturel
et plus logique de laisser le peuple décider s'il est
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prêt à l'accepter ou non ; pour ces raisons je voterai
avec plaisir en faveur de l'amendement de l'hono-
rable député de Leeds.

M. LISTER : Je suppose que lorsqu'une grande
proportion le la population du pays se prononce en
faveur le la prohibition, il est du devoir du parle-
ment de lui accorder ce qu'elle demande. Je ne
doute pas que le gouvernement a fait le choix de la
politique qu'il entend suivre sur cette question.

Je crois que le ministre des finances, ou un autre
membre lu gouvernement, nous a dit, quand ce
sujet a été discuté dernièrement, que le gouverne-
ment serait prêt à faire connaître au parlement et
au pays, la politique qu'il entendait suivre sur
cette question, et avant que nous soyons appelés à
voter, je crois que c'est un devoir impérieux pour le
gouvernement, sans parler de la promesse qu'il a
faite, de déclarer à la chambre, quelle est sa politi-
que, vu l'importance de la question et pour per-
mettre à la chambre de la traiter d'une manière
intelligente, et de se former une opinion sur la poli-
tique que le gouvernement adoptera.

Les différentes opinions qui ont été émises sur la
question le la tempérance ont été discutées ici.
Nous avons entendu des arguments favorables et
opposés à la question, et les deux côtés de la cham-
bre ont fait connaître leur manière de voir soit en
faveur soit contre. J'avais espéré que le ministre
des finances parlerait en cette occasion.

Je me souviens que, il y a quatorze ans, j'éprou-
vais un grand plaisir à entendre l'honorable mon-
sieur préconiser la cause de la tempérance. Si
jamais un homme fut dévoué à cette cause je croyais
alors que c'était l'honorable monsieur. Il la défen-
dait avec toute l'éloquence et ce talent le persua-
sion qu'il possède, et je crois que s'il y avait un
homme qui resterait fidèle à ses convictions, cet
homme serait George E. Foster. 'Quelques années
plus tard j'étais élu député et mon honorable ami
le fut presque en même temps élu pour représenter
un comté des provinces maritimes. Je crois que jus-
qu'alors il avait été libéral, mais il fut élu comme
indépendant, ou, sinon comme libéral, comme étant
avant tout et par-dessus tout un partisan de la
tempérance.

Jugez de ma surprise quand j'ai lu le compte
rendu d'une entrevue qu'il a eue avec une députa-
tion composée d'hommes appartenant à toutes les
parties du pays et qui venait le voir en sa qualité
officielle de ministre des finances, et jugez aussi de
l'étonnement du public en général qui le considérait
comme l'apôtre de la tempérance, quand ce compte
rendu fut publié et qu'il y vit les paroles suivantes :

Il a dit que des prohibitionnistes très sincères pou-
vaient ne pas s'accorder sur la méthode à suivre et sur le
temps où 1i conviendrait d'appliquer la prohibition. Ce
n'était pas une question de politique ou de parti, mais uns
question populaire, et le peuple pouvait seul décider ce
qu'il y avait à faire. Il ne fallait pas oublier qu'il y avait
une grande différence entre décréter et appliquer une loi.
Les délégués voulaient obtenir la prohibition prochaine-
ment, mais la résolution de M. Jamieson ne disait pas plus
tard, mais de suite. Voulaient-ils qu'il n'y eût pas de
délai, et que la résolution fût suivie immédiatement d'une
loi prohibant les liqueurs enivrantes; ou bien voulaient-
ils que la résolution fût adoptée et mise à exécution
quand le gouvernement aurait trouvé les moyens et fait
les arrangements nécessaires? Encore une fois, si la loi
étaitadoptée la première chosequ'il yaurait à faire serait
de compenser une perte de sept millions et demi de dol-
lars que subirait le revenu.
Il y a quatorze ans il n'était pas question de cela.
A cette époque il préconisait énergiquement auprès
du peuple la question de la prohibition, et il disait

M. MoNEILL. •

que le pays était mûr pour la prohibition, et la po-
pulation du comté où il parlait était du même avis.
Il a ajouté que, si une telle loi était passée :-

Un principe de moralité disait: "Laissez-faire; la
conscience de l'homme et l'argent ne peuvent se peser
dans la même balance," mais qu'il serait en présence
d'une difficulté pratique en venant devant la chambre,
comme ministre des finances, avec un projet pour com-
penser cette perte dans le revenu. Et comment la com-
penser ?

Un délégué.-Réduisez vos dépenses.
M. Foster répondit que la chose était impossible et que

le seul moyen pour obtenir cette compensation serait
d'imposer la taxe directe, que le peuple n'était pas encore
préparé à accepter. Il n'était pas disposé à passer une
loi prohibitive et être incapable de la faire exécuter ou
de prélever le revenu, et de causerainsi une réaction dont
le résultat serait de renverser logouvernement et de faire
renaître un état de choses dix fois pire que celui qui
existait. Son opinion était celle-ci: Le peuple avait le
droit d'obtenir ce qu'il voulait, mais le premier devoir du
gouvernement était de s'assurer si le peuple voulait réel-
lement la prohibition et était prêt à l'appuyer et à en
subir les conséquences.

Rév. Dr. Potts-Comment vous en assurez-vous ?
M. Foster répliqua qu'il y avait deux moyens-se pré-

senter devant les électeurs avec un programme contenant
la question de prohibition et se faire élire en promettant
d'appuyer une loi prohibitive: l'autre, soumettre la ques-
tion à un plébiscite. Les deux moyens seraient efficaces.
Quant à la manière dont il agira en chambre, ils en juge-
ront en temps opportun.

L'honorable monsieur a bien changé depuis qu'il
est devenu ministre, car il <lit maintenant que les
difficultés que la prohibition éprouve se trouvent
dans les finances du pays, et qu'il n'existe pas de
moyens pouvant combler le déficit que causerait
tout naturellement une loi prohibitive.

En 1883, 1884 et 1885, l'honorable monsieur a
voté et parlé en faveur de résolutions prohibitives.
Il a déclaré par ses paroles et son vote que le pays
était mûr pour la prohibition absolue. Faut-il rap-
peler la discussion qui a eu lieu en 1886 au sujet de
l'amendement Robertson déclarant que le pays était
mûr pour la prohibition ? Si vous examinez la liste
des votes enregistrés en cette occasion vous y verrez
le nom de George E. Foster parmi ceux qui ont
appuyé la motion. En 1884, l'homme qui est
aujourd'hui ministre des finances, a parlé sur cette
question, et il a dit:.

Je n'exagère pas en disant que les maux qui résultent
du trafic des liqueurs au Canada ont probablement plus
contribué à retarder la prospérité du pays, et à semer des
germes de discorde et de mécontentement, que tous les
autres maux dont le pays a été affligé.

Puis il a ajouté :
Donc, quand nous désirons que le trafic des liqueurs soit

supprimé au moyen de la légslation, nous sommes dans
les bornes et nous agissons d'après les règles que fixe à
chaque page la science économique, ce qui nous autorise
à déclarer que le trafic des liqueurs devrait être légale-
ment supprimé dans les meilleurs intérêts économiques
du pays.

Il a dit de plus

Nos législateurs ont abandonné l'idée qu'ils sont ici
simplement pour recruter des soldats, prélever des taxes
et faire la guerre, et abandonner au hasard les plus grands
intérêts du pays; puis ils sont arrivés à la conclusion qu'à
l'avenir il est réellement de leur devoir de rechercher les
causes du mal qui ronge la société.

Plus tard, au cours du même débat, il a dit, page
1191 des Débat.,:-

Je ne crains pas de me lever et de déclarer de ma place
dans ce parlement, que ce peuple libre de la Confédéra-
tion du Canada ne cessera pas l'agitation et ne sera pas
satisfait avant qu'on ait fait la plus grande application du
principe de la prohibition à l'égard du trafic des liqueurs,
qu'il sait être contraire aux meilleurs intérêts matériels,
moraux et sociaux du pays.
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A la page 1192 on voit qu'il a dit encore :-
Nous faisons des lois pour conserver les distilleries,

pour conserver les brasseries, pour conserver les débits de
liqueurs, établissements qui emploient 11,000 ou 12,000
personnes. Or, il y a une autre classe de gens dans ce
pays: ce sont les 4,400,000 hommes et plus qui ne fabri-
quent pas etne vendent pas de liqueurs. La législation
que nous avons aujourd'hui est en faveur des 11,000 mais
contraire aux plus chers intérêts de 4,400,000.

Au cours de cette discussion M. Robertson,
député de Shelburne a présenté le sous-amende-
ment suivant :-

Et cette chambre est d'opinion que le sentiment du
peuple canadien est en faveur d'une législation immé-
diate à cette fin.

M. Foster a prétendu avec force que cette addi-
tion à sa motion était dans l'ordre et il a voté en sa
faveur. De plus, en 1885, au sujet de la motion
présentée par M. Kranz, M.P. à l'effet d'accorder
une compensation aux distillateurs et aux brasseurs,
M. Foster a dit (page 254 des Déba-s):-

Aujourd'hui nous avons devant nous une résolution qui
reconnaît formellement le fait que le mouvement en
faveur de la prohibition ne saurait être ignoré plus long-
temps, et que la masse de la population l'appuie. Cette
resolution, i je la comprends bien, est l'expression calme
et réfléchie de l'opinion des distillateurs et des brasseurs
de ce pays. Cette classe est préparée à la mort ou elle ne
l'est pas; mais sa fin est imminente.

. .Cette question est soumise au pays depuis 50 ans, et
la solution en est devenue de jour en jour plus facile.
Chaque année elle a pris de la consistance, et chaque
année aussi les influences qui l'imposaient ont augmenté.

Ensuite, dans un discours prononcé en 1885 (page
268 des Débats):

M. Foster-
A estimé que la perte que subissait le Canada parle

trafic des liqueurs enivrantes, la perte de la main-d'uvre
occasionnée par les décès causés par ce trafic, s'élevaient
à S12,000,000 par année. Il a aussi estimé la perte subie
pr le Canaida, à raison de l'argent gaspillé dans l'usage
de ces l ueurs, à 840,000,000, soit une perte totale de
S52000,0 parannée.

Je répète donc que telle était la manière de voir de
Vhonorable monsieur antérieurement à son entrée
dans le cabinet. Je ne dis pas qu'il ne pense pas
encore (le la même manière aujourd'hui, je ne mets
pas en doute qu'il puisse être aujourd'hui un parti-
san aussi ardent de la cause de la tempérance qu'il
l'était autrefois; mais si nous devons juger d'après
les déclarations qu'il a faites aux délégués dans l'en-
trevue dont j'ai parlé, il nous faut conclure que les
opinions qu'il a émises en 1884, 1885 et 1886, ne
son1t pas les mêmes que celles qu'il émet aujourd'hui.

Quelle en est la raison ? Craint-il d'envisager la
question ? Craint-il ainsi qu'il l'a dit, que le gou-
verinement dont il fait partie soit renversé ? Ou est-
il vrai que, plutôt que de se sacrifier sur cette ques-
tion, qui lui était plus chère que toutes les autres,
il préférerait sacrifier cette grande question, pour
conserver le siège qu'il occupe dans le gouverne-
ment du pays?

Il a estimé la perte que subirait le Canada à
cinquante-deux millions de piastres par année, et
nous voyons que l'honorable monsieur, lui qui était
autrefois, aux années indiquées, un partisan si
ardent de la prohibition, longtemps avant qu'il eût
lui siège dans cette chambre, et plusieurs années
après. lui qui se levait chaque fois que cette ques-
tion était soumise à la chambre, et qui la défendait
et la préconisait avec tant d'ardeur et de force,
nous voyons, dis-je, que l'honorable monsieur, aus-
sitôt qu'il a un portefeuille dans le cabinet, trouve
soudainement des difficultés partout sur la question
(lu revenu, la question de savoir si cette législation
nlaura pas pour résultat la chute du gouvernement,

M. l'Orateur, le peuple de ce pays peut seule-
ment conclure que la position que le gouvernement
prend aujourd'hui sur cette question et que les dé-
clarations que mon honorable ami a faites aux délé-
gués indiquent qu'il abandonne, qu'il renie la pro-
fession de foi qu'il a toujours faite au sujet de la
prohibition, et qu'il préfère garder son portefeuille
avec ses $7,000 par année plutôt que de rester fi-
dèle aux principes qu'il a soutenus si vaillamment.

Jamais dans l'histoire de cette chambre, jamais
dans l'histoire du parlement du Canada depuis que
nous jouissons du gouvernement parlementaire on
n'a vu présenter un aussi grand nombre de pétitions
que celui que nous avons reçu en faveur de la pro-
hibition. Cela signifie que ces pétitions sont ap-
puyées par des centaines de milliers d'hommes qui
placent cette question au-dessus de toutes celles
dont la chambre doit s'occuper et la chambre devra
traiter celle-ci. On ne lui permettra pas de jouer
avec cette question; le peuple lui fera rendre
compte; elle doit traiter la question d'une manière
ou de l'autre.

Si le parlement est opposé à ce mouvement en
faveur de la prohibition, si le gouvernement est op-
posé à la prohibition alors la question sera décidée
par les électeurs, et que le gouvernement en subisse
les conséquences s'il le juge à propos. Mais la
question doit être traitée et décidée, et je prétends
encore une fois que, avant que cette question soit
soumise au vote de la chambre, il est du devoir du
gouvernement de définir la politique qu'il entend
suivre à ce sujet.

M. McMILLAN: Je n'aurais pas pris part à la
discussion si on n'avait pas attaché une grande im-
portance à la manière dont la loi de tempérance du
Canada avait été appliquée, et je crois qu'on a dit
à ce sujet des choses qui ne sont pas conformes aux
faits.

Le député de Muskoka (M. O'Brien) a dit que le
gouvernement provincial d'Ontario n'avait pas fait
exécuter la loi Scott, et qu'il était de son devoir de
la faire appliquer. Le député de Grey-est (M.
Sproule) a parlé dans le même sens, et il a ajouté
que le gouvernement d'Ontario n'avait pas fait exé-
cuter la loi Scott pour la raison que c'était une loi
fédérale. L'honorable député a dit aussi que si le
gouvernement fédéral avait entrepris de faire appli-
quer la loi Scott il se serait immiscé dans des ques-
tions provinciales.

Je ferai observer à ces honorables députés que le
gouvernement fédéral a enlevé le système des
licences du gouvernement provincial et qu'il en a
pris le contrôle. Que ces députés regardent à l'épo-
que où la loi Scott.a été adoptée dans les soixante
comtés de la province d'Ontario dont ils ont parlé
et qu'ils se souviennent que les employés à qui était
confié le-soin de faire observer la loi des licences
étaient aussi chargés d'exécuter la loi McCarthy.

En racontant ce qui s'est passé dans le comté de
Huron, je parle de choses que je sais par moi-
même, et je puis assurer à la chambre que dans tout
ce comté les employés fédéraux, dont le devoir était
de faire exécuter la loi Scott, ont fait tout en leur
pouvoir pour en empêcher l'application. Ils ont
été jusqu'à prier le conseil de comté de Huron de
ne pas. demander au gouvernement provincial la
nomination d'un magistrat de police pour juger les
causes, après qu'on eût conataté que, chaque fois
qu'une plainte était portée et qu'une condamnation
semblait eertaine, la çeise était renvoyée de cour en
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cour, et on ne pouvait plus'obtenir une condamna- Chinois. Ces gens remplacent les matelots anglais
tion. sur les navires anglais. Ce vice pénètre dans tous

Que ces messieurs se souviennent que ces choses les rangs <le la société depuis le millionnaire
ont eu lieu à l'époque où des employés étaient nom- jusqu'au mendiant. La magistrature n'a pas été
més par le gouvernement fédéral pour faire observer sans éprouver les atteintes rle ce mal et on en a
la loi des licences dans le comté de Huron. L'ins- constaté les effets <ans la chaire de vérité même.
pecteur refusa le s'occuper des cinq premières J'espère que le ministre <es finances est toujours
plaintes qui lui furent présentées. Quand une (le la même opinion, bien qu'il ait fait une décara-
plainte fut portée devant le magistrat on obtint tion différente. Il a lit que, après avoir examiné
alors les jugements sur ces cinq plaintes. Cela attentivement la question et fait Ln calcul aussi
prouve que l'on ne voulait pas de plaintes frivoles, juste que possible, il en était arrivé à la conclusion
mais des plaintes bien fondées. que le peuple canadien dépensait en liqueurs

Je me rappelle une époque plus reculée et je me enivrantes une somme <le $40,000,000 tous les ans.
souviens que le présent ministre des finances a Cependant l'honorable monsieur a lit à une dépu-
autrefois soumis une bonne proposition en parlant tation, qui a eu une entrevue avec lui, que legou-
des moyens à employer pour faire l'épreuve d'une vernement ne pouvait consentir à subir une perte
loi. Parlant de la tempérance il a dit que quand de $7.000,0W <le revenus. L'honorable monsieur a
un gouvernement passait une loi il était de son lui-même admis qu'il se dépensait $40,00,000 en
devoir le fournir les moyens de-faire appliquer liqueurs enivrantes, pour les fins qui n'était pas
cette loi, et que, si ce gouvernement manquait à ce dats les intérêts des femmes et des enfants cana-
devoir, on ne pouvait pas dire que la loi avait eu diens, et il faut avouer que si cet argent était
une occasion convenable pour être essayée ou emploé autrement le peuple serait plus en état de
éprouvée. contribuer au revenu que s'il dépense tout ce qu'il

Je prétends que tel était le cas au sujet de la loi gagne à acheter de ces liqueurs.
Scott dans plusieurs parties de la province d'Onta- L'inspecteur des prisons a déclaré que sous le
rio. Quand la loi a été passée, le gouvernement n'a régime (le la loi Scott, en 1886, le nombre des
pas pris les moyens convenables et c'est pourquoi offenses commises dans une partie d'Ontario, Où il
cette loi a subi un échec. ' avait 1,000,000 d'âmes, s'était élevé à 1,800, et

L'honorable député le Muskoka (M. O'Brien) a que dans une autre partie où il y avait un peu plus
dit que, dans son comté, la loi a été observée pen- que 1,000,000 d'âmes, il s'était commisé,800offenses,
dant deux ou trois mois, mais qu'après douze mois sous le régime de la loi Crooks, ce qui fait un
la loi n'avait aucune efficacité, et l'on vendait les contre quatre en faveur de la loi Scott. Cela.doit
liqueurs enivrantes comme autrefois. Cela prouve prouver le bon effet que la loi Scott a eu dans
que le peuple était prêt à observer la loi, si le gou- Ontario.
vernement avait pris les moyens nécessaires pour Si nous attendons que les individus obéissent aux
la faire exécuter, et je crois ne pas me tromper. lois nous n'en passerons Jamais. Il y a des lois

L'usage des liqueurs enivrantes est tellement contre le vol avec effraction et cependant tous les
répandu dans ce pays et dans les vieux pays qu'il jours des voleurs sont traduits devant les tribu-
est du devoir de tout individu de faire tout en son naux. Nous avons des lois contre le larcin et tous
pouvoir pour aider à faire disparaître cette plaie les jours des coupables sont punis.
sociale. Se propose-t-ou dle s'opposer à la loi, ou quelqu'un

C'est en rougissantde honte que j'ai lu dernière- a-t-il l'intention de supprimer la police parce ue
ment ce qui se passait dans mon pays natal. L'en- les lois ne sont pas obserin ées? Si nous aions
trepreneur d'un pont sur la 'Frith of Forthc" disait aujourd'hui une loi prohibitive l'éducation du peuple
dans un rapport que j'ai lu, qu'on avait constaté, s'en ressentirait grandement. Quand tout le monde
en construisant ce pont, qlue les ouvriers de la observe la loi, elle cesse d'être nécessaire, car la
Grande-Bretagne avaient tellement dégénéré que, conscience est la loi.
quand on voulait <les hommes toujours prêts à faire Tenant compte de tous ces faits je ne puis voter
leur devoir en tout temps, il fallait employer des pour aucun amendement à la motion principale. Je
Italiens et Ces Bavarois. voterai en faveur de cette dernière, et si elle est

Après avoir travaillé deux ou trois heures, ce qui rejetée, je serai alors favorable à un plébiscite.
était le temps fixé pour travailler, aux fondations La chambre vote sur le sous-amendement (M.
du pont les Ecossais, en quittant l'ouvrage, se ren- Taylor) o
daient aux hôtels, et quand ils revenaient prendre POUR:
leur place, ils étaient incapables de travailler.n'
Alors on enaployait des étrangers, et les ouvriers deu nfan
de la Grande-Bretagne si longtemps vantés ont été iake, Taylo eDtds)

dins, etilfaylvoerqu set agn ti

obligés de céder la place à des hommes qui ne leur a eeilu, Wood erockville).-7.
étaient pas supérieurs, mais inférieurs, je crois, au ils,
sauf sous le rapport dle la tempérance. CONTRE:

J'ai aussi lu dernièrement le rapport d'un capi- Messieurs
taine dr voilier qui voyage entre l'Angleterre et Adams, Jamieson,
l'Australie. On lui avait demandé quels étaient les Allan, Kaulbach,
matelots qu'il préférait, et il avait répondu qu'il ne Allisoni uenny,
voudrait pas employer desdAnglais, des Irlandais, des Aceuoing,
Ecossais ou des Américains pour la raison quee Baintr, RiLanek

arrvat an u prt is s rndiet trr Bfarnard, Langelier,arivntdasunpotis e enain àtere arron, Langevin (Sir Heotor),senivraient et se orarrêter par la police, et loeauSoeil, Laurier,

n'yuveaitefaisaientt LquergniSct aeedn

qu'il a aucune satisfaction à les employer. Béchard, Ledue
Il employait de préférence les Italiens, les Danois neoth, Le .
et les Norvégiens, et pour cuisinier il prenait des Bergin,l

M . MCMS'ILLpo.seri , u
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Bernier, Lépine,
Borden, Lippé,
Bourassa, Lister,
Bowell, Livingston,
Bowers, Macdonald (Huron),
Bownan, Macdonald (King),
Brodeur, Macdonald (Winnpeg),
Brown (Chateauguay), Idacdonell (Algoma),
Brown (Monck), Mackintosh,
Burdett,
Burnlham, McDonald (Victoria),
Burns, XDougald (Pictou),
Caieron (Huron), Mefougail (Cap-Breton),
Cameron (Inverness), c9reevy,
Campbell,regor,
Carignan, M y
Carpenter, MeKeën,
Caron (Sir Adolphe), MqLean,
Carroll, Mennan,
Cartwright (Sir Richard), McLeod,
Charlton, ?dcMillan,
Choquette, MeMullen,
Christie, aa
Cleveland Mars,
Coatsworth, Masson,
Cochrane, Mignauit,
Cockburn, Miler,
Colter, Milis (Annapolis),
Corbould, Mille (Bothwell),
Corby, Monerjeif,
Costigan, Montague,
Craig, Mousseau,
Curran, Mulock,
Daly,
Ilavidson, OBrien,
Davies, Paterson (Brant),
Davin, Patterson (Cochester),
Davis, Pelletier,
Dawson, Perry,
Delisle, Pope.
Denison, Prior
Desaulniers Proux,
Desardins (L'Islet), Putnain,
Dewdney, Reid,
Dickey, Rider,
Dugas, Rinfret.
Dupont, Robillard,
Drer,Earle, Roome,EarleRoss <Lisgar),
Edgar, Ryckman,
Edwards, Sanborn,
Fairbairn, Savard,
Fauvel, Seriver,
Featherston, Semple,
Ferguson (Leeds et Gren.), Sinard,
Flint, Skinner,
Forbes, Somerville,.
Foster, Spohn,
Fraser, Sproule,
Fréchette, Stairs,
Gauthier, Stevenson,
Geoffrion, Sacberland,
Gibson, Temple,
Gillies, Thornpson (Sir John),
Gillmior, Tsae
Girouard, Trow,
Godbout, Truax,
Gi'ordon, e
Graudbois, Tyrwhit
Grieve, eaillancourt,
Guay, Wallae
laggart Watson,
Harwood, Weldon,
Ilazen, Welsh
Ienderson, White (Cardwell),

Hlutehins, White (Sheiburne),
Hlyman, Wlo
Ingrao estmoreand) et
Innes, Yeo.-185.
Ives,

Le sous-amendement est rejeté.

M. FOSTER : Ce n'est pas exclusivement pour
répondre aux pressantes et alléchantes invitations
de la gauche, que je viens faire connaître à la
chambre mon opiniona sur cette question avant que
nous soyons appelés à donner unvote définitif.

Bien que tous les ans cette question ait été rame-
née devant la chambre et y ait été discutéesous
une forme ou sous une autre, depuis, ,deux ou trois

ans, pour (les raisons personnelles, je n'ai guère en
l'occasion de prendre part à ces débats. Il va sans
dire que pendant tout ce temps j'ai été l'objet de
critiques, et de fausses représentations. Je ne m'en
plaint pas, car tout homme dans la vie publique
est exposé à cela et il me serait aussi impossible
d'y échapper que de répondre à toutes. Je ne ré-
pondrai pas à l'honorable député de Lambton (M.
Lister), je laisse ce soin à d'autres dont la tournure
d'esprit les rend plus aptes à cette besogne. Je
dois cependant le remercier du service involontaire
quil m'a rendu. Il a cité des extraits de discours
que j'ai prononcés et j'espère que le travail et les
recherches que cela lui a causés lui auront été pro-
fitables. Je suis certain qu'il a dû choisir nies
plus forts arguments, ceux qui s'appliquent avec le
plus d'à-propos à la question qui nous occupe en ce
moment ; ce sont ces mêmes arguments qui servi-
ront de texte aux remarques que j'ai l'intention de
faire et que je demande à la chambre de bien vou-
loir écouter. L'honorable député a cité des discours
que j'ai prononcé, dit-il, il y a quinze ans, et il a
eu l'obligeance de nous donner lecture du compte
rendu qu'un journal publie de la réponse que j'ai
faite à la délégation qui est venue me trouver il y
a quelques semaines. Je profite de l'occasion pour
dire que.ce journal ne rend pas tout à fait l'idée
que j'ai voulu exprimer; dans l'ensemble, le comp-
te rendu est assez exact, mais la conclusion n'est
pas exacte, et pourrait prêter à mes paroles un
antre sens que, celui que j'ai voulu leur donner.
C'est ce qui arrive toujours, ou presque toujours,
lorsqu'un journal rapporte à la hâte les paroles
d'un autre.

Quoi qu'il en soit, voici ce que j'ai à dire: sur le
principe de la prohibition, je n'ai pas changé d'opi-
nion, depuis la première fois que j'ai eu à me pro-
noncer, qu'il y ait de cela quinze ans, ou seulement
quelques années. Aujourd'hui encore je crois au.
principe de la prohibition aussi fermement et plus
peut-être qu'à aucune autre époque de mon exis-
tence. Je crois aussi dans la praticabilité du prin-
cipe de la prohibition, et en cela je diffre proba-
blement d'opinion avec beaucoup de mes collègues
des deux côtés de la chambre, mais je ne puis pas
empêcher cela. J'ai mes opinions et j'entends les
garder. Je dois déclarer aujourd'hui devant la
chambre et devant le pays, que d'après les con-
naissances et les renseignements que je possède sur.
la question, qu'ils soient ou non suffisants pour que
je me forme une juste opinion, je crois que le prin-
cipe de la prohibition est praticable et susceptible
d'application au Canada; qu'il est possible et pra-
ticable dans certaines conditions.

Tous ceux qui ont lu les discours que j'ai pro-
noncés autrefois admettrait que je n'ai j'amais
cherché à dissimuler ni à amoindrir les difficultés
que présentent l'adoption et l'application de la pro-
hibition dans ce pays. Je n'ai jamais non plus,
manqué de franchise envers moi-même ni envers
mes auditeurs, au point de ne pas commencer par
leur exposer les difficultés qu'il y aurait à surmon-
ter, les combats qu'il y aurait à livrer avant d'ob-
tenir la victoire. Quiconque, dans cette chambre
ou ailleurs, même parmi les partisans les plus outrés
de la tempérance, dont je ne mets pas les inten-
tions en doute, qui voudra repousser tous mes dis-
cours et se bien pénétrer de mes intentions, cons-
tatera que ce que je dis ce soir est l'exacte vérité.

M. LANDERKIN : La vie est trop courte.
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M. FOSTER : L'honorable député n'a peut-être

pas ce qu'il faut pour rester tranquille, mais il me
rendrait service s'il voulait tme laisser parler sans
interruption. Voici quelles étaient les principales
difficultés que jai toujours dit que présentait la
prohibition, les difficultés qu'aujourd'hui encore je
vois à la réalisation pratique de la prohibition. Il
y a d'abord la passion pour les stimulants qui existe
chez le grand nombre, dans ce pays et tous les pays
civilisés. On peut différer d'opinion sur les causes
de cette passion, les uns disent (lue c'est un appétit
naturel et les autres un appétit artificiel, provenant
des circonstances, de l'habitudes on transmis par
hérédité. Je partage cette seconde opinion et non
la première. Je ne suis pas ici pour éclaircir ce
point, mais simplement pour déclarer qu'aujour-
d'hui, cette passion a été un des grands obstacles à
l'application pratique de la prohibition.

-J'ai aussi prétendu et je prétends encore que h
puissance le l'habitude est une autre grande diffi-
culté qui s'oppose à la réalisation de la prohibition.
Quiconque a étudié l'histoire, possède un peu d'ex-
périence ou observe ce qui se passe autour de lui,
connaît la force de l'habitude, et le joug sous le-
quel elle courbe même les hommes intelligents. La
force de l'habitude, entourée de toutes les séduc-
tions de l'hospitalité et d'une gaie camaraderie est
un des agents du trafic des liqueurs et une des
causes de l'usage qui s'en fait dans ce pays. Il
faudra considérablement reformer et faire dispa-
raitre ces habitudes avant que nous puissions appli-
quer efficacement la prohibition.

J'ai toujours prétendu et je prétends encore que
les intérêts pécuniaires constituent un des autres
grands obstacles à surmonter. Celui (lui manufac-
ture des liqueurs enivrantes, le fait pour faire de
l'argent ; l'ouvrier qu'il emploie est payé avec cet
argent ; celui qui vend la boisson en gros réalise un
bénéfice; celui qui la vend en détail fait aussi un
profit ; la municipalité,la province,le gouvernement
ont une part, et avant que le fabricant puissent
réaliser son gain il lui faut le partager avec tout ce
monde-là. Avant de parler de prohibition, avant
d'espérer avoir une prohibition pratique et efficace,
il faut combattre et vaincre tous ces intérêts.

J'ai toujours dit aussi qu'un autre obstacle était
la difficulté de faire observer la prohibition. Tous
ceux qui ont eu quelqu'expérience des lois concer-
nant les permis de vente de boissons, ou de la loi
Scott, des lois facultatives locales, ou des lois pro-
hibitives, dans aucun pays, savent quelles difficultés
l'on a à les faire observer.

On peut fermer les yeux et pretendre que ces
difficultés n'existent paa, tmais cela ne les empêche
pas d'exister, et il ne nous faut pas moins les vain-
cre si l'on veut arriver à une application réelle et
efficace de la prohibition.

J'ai toujours prétendu et je prétends encore,
qu'une autre difficulté c'est le mal qu'on aura à
rétablir l'équilibre dans le revenu. Les honorables
députés de Lambton (M. Lister) et de Huron (M.
McMillan) ont dénaturé le sens (le mes paroles sur
ce point. Je leur concede volontiers qu'ils ne l'ont
pas fait intentionnellement, mais je déclare que
quiconque osera prétendre que j'ai dit à cette délé-
gation ou à toute autre que les $7,500,000 de revenu
que nous retirons du trafic des boissons étaient un
obstacle insurmontable à l'adoption d'une loi pro-
hibitive, affirmera une chose fausse et que je n'ai
jamais dite. Je veux que cette déclaration soit bien
comprise ici et dans tout le pays; et tous ceux qui

M. FOSTER.

réfléchissent un peu devraient prendre garde dans
leurs critiques de ne pas ternir la réputation d'un
autre, cet autre ne fût-il qu'un homme public; ils
devraient, avant de lancer l'accusation, bien s'as-
surer des faits. Je n'ai jamais dit une telle chose.

Il y a une autre déclaration que je tiens à faire.
Jamais je n'hésiterai un instant entre l'argent et
un seul rayon de lumière ou de bonheur qui pour-
rait pénétrer dans la plus humble demeure du pays.
Des monceaux d'or ne sont rien pour moi auprès du
bonheur et du bien-être d'un seul homme, si ces
dons précieux sont attaqués ou en danîger. Je
déclare donc positivement que je ne considère pas
ces $7,500,000 de revenu comme un argument pou-
vant tenir une seule minute contre une forte
demande populaire d'en finir avec ce que je consi-
dère un fléau et en arriver à un état de choses qui,
dans mon opinion amènerait le bonheur et la pros-
périté matérielle dans nos demeures.

D'un autre côté, je n'ai pas dit non plus à cette
délégation et je ne dirai pas à une autre: "Il est
vrai que nous allons perdre $7,500,000 du revenu
dont le pays a besoin, mais ne songeons pas à cela,
cela ne présente aucune difficulté. Ne sais-je pas
trop bien que c'est une grande difficulté." N'ai-je
pas agi honnêtement en reconnaissant que c'était
une difficulté? N'aurait-ce pas été manquer de
franchise que de dire le contraire et que nous
n'avions pas à nous en occuper? Personne ne sait
mieux que les honorables messieurs de la gauche
qui aspirent après le pouvoir depuis des années,
que le jour où ils y arriveront, la question des voies
et moyens sera la plus importante de toutes celles
qu'ils auront à résoudre. Tous partisans de la pro.
hibition qu'ils soient pendant qu'ils sont dans
l'opposition, lorsque dans un avenir éloigné, je
l'espère, ils prendront les rênes du pouvoir, ils
savent bien que lorsqu'un homme ou un groupe
d'hommes,-quelque bonne que la cause qu'il repré-
sente puisse être-viendra leur dire: Nous avons
une proposition à vous faire et nous désirons que
vous la mettiez à exécution ; vous allez perdre par
cela $7,500,000 de revenu, mais le pays en retirera
de grands avantages et il ne faut pas que cette
perte de revenu vous inquiète, ils répondront cer-
tainement : Cela nous inquiète ; c'est une difficulté
sérieuse à surnmonter et il nous faut trouver le
moyen de pourvoir à l'administration du pays.

Je n'ai aucune hésitation à déclarer que si le pays
et le parlement le désire, nous ne pouvons rien faire
de mieux que de trouver le moyen de suppléer à
ces $7,500,000 de revenu afin de doter le pays de la
sobriété, de la paix et de l'abondance qui résulte-
raient d'une loi prohibitive bien ordonnée et bien
observée.

Voilà la position que je prends. Qu'on la critique
tant qu'on voudra, tuais qu'on la critique honnête-
ment, et sans la défigurer. Quiconque a été ministre
des finances ou désire le devenir, sait qu'il est en
présence d'une grande difficulté à surmonter, s'il lui
faut venir devant la chambre pour remplacer
$7,500,000 de revenu auquel il aura renoncé, pour
une cause quelqu'excellente qu'elle soit.

On a prétendu que ce serait autant que le pays
économiserait, et on a ajouté que j'ai moi-même
émis cette opinion dans des discours antérieurs. Je
l'ai dit en effet, et je le crois ; le pays en serait
d'autant plus riche, niais cela ne fait pas dispa-
raître la difficulté (le trouver de l'argent nécessaire
à l'administration du pays. Cet argent on ne pour-
rait se le procurer que par une augmentation de
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taxes et par d'autres moyens que ceux que nous
possédons actuellement. Voilà ce que j'avais à dire
sur ce point de la question.

J'ai dit, il y a un instant, que je crois à la prati-
cabilité d'une loi de prohibition dans certaines con-
ditions. Quelles sont ces conditions 9 Je n'en
indiquerai qu'une qui est la déduction naturelle, la
conséquence logique de ce que je viens de dire:
avant qu'une loi (e prohibition soit adoptée, avant
quelle puisse être appliquée de manière à produire
de bons résultats,il faut qu'elle soit appuyée sur un
sentiment public fort et prépondérant, qui non
seulement permette de l'adopter, mais en assure le
maintien et la stricte observance.

On m'a fait un -reproche d'avoir dit, mais je
répète hardiment que celui-là n'est pas un véritable
amui de la tempérance ni de la prohibition qui adop-
terait une loi aujourd'hui, s'il n'était pas intime-
ment convaincu dans le fond de sa conscience que
la grande et irrésistible majorité de la classe active
de la population est en faveur non seulement de
l'adoption de cette loi, mais aussi de son maintien
et de sa stricte application. Ce serait rendre le
plus mauvais service possible à la cause de la pro-
hibition que de faire adopter une telle loi, car s'il
fallait constater ensuite qu'elle ne réflète pas le sen-
timent prépondérant de la nation, elle deviendrait
une lettre morte, et un reproche pour ceti qui
l'aurait fait adopter.

Je dis donc que la première chose nécessaire à
l'adoption et au maintien d'une loi de prohibition,
c'est une conviction profonde et dominante chez la
majorité de la population qui doit être soumise à
cette loi et qui doit voir à son application.

Soyons sincères et demandons-nous dans le fond
(le nos cœurs s'il existe dans ce pays, de la Colom-
bie anglaise au Cap-Breton, en faveur de l'applica-
tion d'une loi prohibitive, cette conviction profonde,
irrésistible et active dont j'ai parlé. Si nous en
sommes convaincus votons la loi et décrétons-en
l'application. Si non, soyons sincères envers nous-
mêmes, envers la cause que nous défendons et
envers le pays.

Je passe maintenant à un autre point. La pre-
mnière objection que lon me pose est celle-ci • nous
avons pétitionné pour obtenir une loi de prohibi-
tion, cela prouve que le pays en a besoin. Je ne
suis pas de ceux qui voudraient un seul instant
tourner en ridicule les monceaux de pétitions qui
ont été présentés devant cette chambre. On me
parle de la variété, de l'étendue et du nombre de
ces pétitions et on me donne cela comme une indi-
cation que le peuple désire une loi de prohibition.
Quatre-vingt-dix-neuf sur cent de ces pétitions sont
authentiques, consciencieusement signées et beau-
coup d'entre elles portent avec la signature des gens
leurs ardentes prières pour que ces requêtes puis-
sent nous obtenir une loi prohibitive efficace. Ces
requêtes méritent certainement la sérieuse considé-
ration de la chambre ; mais elles n'indiquent pas
avec certitude et d'une manière effective le senti-
ment populaire et n'offrent pas une base suffisante
pour l'adoption d'une loi aussi importante que celle,
qu'on propose. J'ai le plus profond respect pour
toutes les requêtes que nous avons reçues, requêtes
des synodes, requêtes des conférences, requêtes des
sociétés de tempérances et autres. Elles nous don-
nent un indice du sentiment populaire mais non la
certitude qu'il nous faudrait avoir pour adopter une
loi qui serait maintenue et respectée. Je ne crois
pas non plus que le vote qui a été donné sur la loi

de tempérance du Canada, et sur l'abrogation sub-
séquente de cette loi nous fournisse la preuve que
le peuple soit ou ne soit pas mûr pour la-prohibi-
tion et je demande aux députés des deux partis
qui sortent à peine des élections s'ils ont recu de
leurs électeurs le mandat de voter en faveur d'une
loi de prohibition pendant cette session. Je répète
donc que nous ne possédons pas les élements cer-
tains sur lesquels il nous faudrait.nous appuyer, si
nous voulons être sincères.

Un autre reproche que l'on me fait est celui-ci
Vous doutez que le pays soit prêt et vous ne voulez
pas voter la loi avant qu'il le soit, mais vous ne
nous donnez pas la chance de faire voir s'il est prêt
ou non. Cette objection a beaucoup de poids et je
sais en tenir compte, mais j'y réponds en disant aux
partisans de la loi : vous avez la chance régulière,
la chance constitutionnelle, tous les cinq ans de
faire élire un de vos partisans dans chaque district
électoral. C'est vrai, répondent-ils, niais cela n'est
pas praticable. Lorsqu'arrive une élection générale
les deux partis sont en présence et une foule d'autres
questions rejettent la nôtre dans l'ombre, de sorte
que nous sommes obligés de nous effacer sans pou-
voir obtenir de verdict populaire.

Il y a beaucoup de vrai dans cela, mais d'un
autre côté, il est vrai aussi que si la question de
tempérance n'occupe pas le premier rang dans les
discussions qui accompagnent une élection générale,
c'est une preuve qu'elle n'a pas pour elle aux yeux
(le la population ce sentiment profond et irrésistible
qui nous autoriserait à voter la loi, et en assurerait
l'application.

Pourquoi cette question qu'on agite tous les ans,
ne prendrait-elle pas de plus- en plus d'importance
jusqu'au point de rejeter toutes les autres dans
l'ombre pour devenir un jour la question primor-
diale sur laquelle le peuple aura à se prononcer, et
quand ce jour sera venu, les partisans de la tempé-
rance pourront prétendre qu'ils ont pour eux le
mandat irrésistible du peuple. J'ai confiance que
ce jour viendra, mais j ai aussi conscience des difli-
cultés qui se dressent sur la route. J'accorde toutes
mes sympathies à un des plus fervents prohibition-
nistes de sa province qui m'écrivait il y a quelques
semaines : "En examinant bien les choses, je doute
que si une loi de prohibition était votée aujourd'hui,
le sentiment populaire soit assez fort pour la faire
respecter ; mais pour l'amour de Dieu donnez-nous
la chance de faire prononcer le peuple sur ce point,
en dehors de toute autre question."

Ceci m'amène à parler du second mode que l'on
propose pour connaître le sentiment populaire,
c'est-à-dire de soumettre la question au peuple, en
dehors des élections générales, seule et dégagée de
toute autre influence. C'est ce qu'on appelle le
plébiscite. Ce moyen présente aussi des difficultés,
et la principale est indiquée par les partisans de la
tempérance eux-mêmes qui prétendent exprimer le
sentiment du pays, par l'entremise de l'Alliance
fédérale, les conférences méthodistes, les loges de
templiers et autres associations de ce genre, qu'ils
disent: nous ne voulons pas de plébiscite; nous ne
voulons que la bonne vieille coutume anglaise de
voter lorsque le candidat est devant nous, et lors.
que nous pouvons, autant que la chose est possible,
personnifier dans la personne de notre représentant
le sentiment des électeurs. Cette antipathie des
.partisans de la tempérance pour le plébiscite, trouve
de l'écho dans cette chambre et je suis aussi de
cette opinion. Ce serait adopter un mode nouveau,
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et le peuple aVec raison est toujours défiant lors-
qu'il s'agit d'une innovation. Mais outre qu'il est
nouveau, ce mode a aussi l'inconvénient d'être indé-
terminé. Dans un plébiscite on demanderait au peu-
ple : " Etes-vous ou non en faveur de la prohibi-
tion, " et l'électeur mettrait sur son bulletin " oui
ou "non ". Mais par ce moyen les électeurs au-
raient-ils lié leurs représentants au parlement en
faveur le la prohibition ? Le peuple aurait bien
exprimé une opinion générale, mais il n'aura pas
chargé ses représentants d'être l'expression de cette
opinion. Lorsque ses représentants se réuniraient
dans le parlement, à moins d'avoir reçu le mandat
exprès <le voter en faveur (le la prohibition, ou de
s'y être formellement engagés, ne se croiraient pas
autorisés à mettre à exécution l'opinion exprimée
généralement par les électeurs. C'est là la grande
objection des prohibitionnistes au plébiscite. Un
autre danger, c'est que, si ce parlement renvoie une
fois au peuple une question qui l'embarrasse, cela
pourra devenir une habitude qui affaiblirait la force
<les institutions représentatives, en diminuant la
responsabilité des représentants, car ces derniers,
avec les meilleures intentions pourraient demander
l'opinion des électeurs sur toutes questions de nature
à leur causer (les ennuis. Voilà les arguments pour
et contre les deux moyens proposés et je n'hésite
pas à déclarer que, pour ma part, je suis en faveur
de l'ancienne méthode constitutionnelle, en faveur
du vote que les représentants du peuple donnent en
cette chambre et je suis pour la responsabilité des
représentants du peuple dans le parlement ; mais
je ne dis pas que sur cette question qui, sous cer-
tains rapports, diffère (les autres, qu'il ne peut
pas surgir (les circonstances qui nécessiteront tôt
ou tard un appel direct au peuple ; niais une fois
adoptée elle peut entraîner beaucoup (le mauvais
résultats.

Je <lirai nmaintenant quelques mots sur les insi-
nuations malveillantes de ceux qui m'ont accusé
d'avoir été autrefois un prohibitionniste et un par-
tisan de la tempérance et de ne plus l'être aujour-
d'hui, parce que je reçois un salaire de $7,000 par
année. Quiconque a eu l'occasion d'occuper un
portefeuille dans un cabinet et s'est acquitté con-
sciencieusement de ses fonctions, sait qu'à la fin de
chaque année, il a usé autant d'habits qu'il a pu en
user, qu'il a consommé autant d'aliments qu'il a pu
en consommer, qu'il a fait dans une année autant
d'ouvrage qu'il aurait pu en faire ailleurs en cinq
ans, et que c'est à peu près tout ce qu'il en retire.
Je ne prendrai pas la peine de répondre à cette
accusation, je ne veux pas m'abaisser jusque-là ;
mais puisque je suis sur ce sujet, j'en profiterai
pour régler une autre question. Le litne8ss de
Montréal est un journal prohibitionniste et l'Al-
liance fédérale est une association de tempérance
d'assez d'importance. Mais le Witnes dépasse
les bornes, lorsqu'il ose, comme il y a quelques
jours, dire à un député: " J'ai les yeux sur
vous. Je confie cette résolution à l'honorable dé-
puté de Lanark-nord et je vais surveiller tous les
députés. Ceux qui ne voteront pas pour la résolu-,
tion seront connus coimme opposés à la prohibition."

J'admets qu'un homme ait son opinion et que le
imtnes ait aussi la sienne, mais je ne consentirai

jamais, tant que j'occuperai un siège en cette cham-
bre. à confier à un journal ou à une association
quelconque la garde de ma conscience et (le mon
jugement. Sur cette question je veux agir avec
honnêteté et franchise, et à ce propos, je dois faire

M. FoSTER.

un aveu. La seule inconséquence que l'on m'a re-
prochée, c'est d'avoir voté pour la prohibition immé-
diate lorsqu'elle a été proposée par M. Robertson,
de Shelburne. Je l'ai fait dans un moment de fai-
blesse. Je l'ai fait, non parce que je croyais que le
pays était mûr pour la prohibition, mais parce que
j'ai cédé à la crainte des critiques violentes et des
imprécations que l'on ne m'auraient pas épargnées,
si j'avais voté contre la prohibition. Voilà l'aveu
sincère que j'avais à faire. Qu'on en fasse ce qu'on
voudra, niais depuis j'ai pris la résolution de ne
faire que ce que je considère juste et honnête, et
rien <le plus.

Avec votre permission, j'exposerai maintenant
nia manière de voir actuelle sur la question. Nous
ne pouvons jamais avoir trop de renseignements.
L'honorable député de Lanark-nord (M. Jamiesoni)
ne craint pas que la lumière se fasse sur cette ques-
tion. Quiconque veut se faire ici le champion de
la tempérance, s'il a étudié attentivement le sujet
et s'il vent que la question soit décidée honnête-
ment, a dû en arriver à la conclusion qu'il est temps
de cesser de jouer avec cette question de la prohi-
bition, qu'il est temps que les députés soient bien
au courant de tous les détails de l'affaire, qu'ils le
disent et agissent en conséquence. Mais pour cela
il faut que nous ayons la plus grande somme de
renseignements possibles. En 1872 et 1873, de
nombreuses pétitions ont été présentées aux deux
chambres, et je crois que c'est une erreur de dire
que celles qui ont été présentées cette année dépas-
sent en importance celles de 1873, 1874 et 1875. Je
n'ai pas les chiffres ici, mais je me rappelle que
c'étaient des pétitions monstres. Elles étaient
adreasées à un gouvernement administré par nos
adversaires d'aujourd'hui. Ces requêtes deman.
daient la prohibition, des comités spéciaux ont été
nommés par la chambre et le sénat, et tous deux,
après enquête, ont fait rapport en faveur de la pro-
hibition absolue et immédiate. Mais le gouverne-
ment ne fut pas satisfait de cela et une commission
fut nommée pour étudier toute la question. Les
commissaires parcoururent les différentes provinces
et après une année d'étude ils firent au gouverne-
ment un rapport comprenant le résultat de leur
travail. Et une autre résolution fut proposée en
chambre. La grande convention de tempérance de
1875 a aussi adopté une résolution en faveur de la
prol ibition ; malgré tout cela, le gouvernement ne
fit pas voter une loi de prohibition et je crois que
M. Mackenzie donna pour raison qu'il ne croyait
pas le pays mûr pour une pareille loi. Depuis, 16
ou 17 ans se sont écoulés, notre expérience s'est
consédérablement accrue ; les travaux en faveur
de la tempérance et des lois prohibitives ont pris
un champ plus vaste et la question occupe aujour-
d'ui une position et a pris une importance qu'elle
n'avait pas alors.

Combien y en a-t-il dans cette chambre qui ont
étudié et suivi de près ce qui a été fait pendant
cette période ? Tous ceux qui veulent être en état
de se former une opinion intelligente sur la ques-
tion désirent savoir au juste ce qui a été fait et
connaître le résultat de l'expérience tentée ici et
ailleurs. Depuis ces tentatives, le Kansas et lIowa
ont adopté la prohibition. Dans ces deux Etats la
loi avait été maintenue en vigueur avec, je crois,
de grands avantages pour ces Etats. .11 y en a, il
est vrai, qui nient cela, mais pas moi.

Pourquoi ne profiterions-nous pas de l'expérience
acquise dans le monde durant toutes ces années?
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Ce que je propose n'a pas pour but d'abaisser la
question de tempérance, mais bien d'obtenir des
renseignements sur les données les plus approuvées,
les plus récentes et les plus raisonnables. Je pro-
pose que l'on nomme une commission royale pour
recueillir les résultats de l'expérience du inonde sur
cette question, depuis 1874 jusqu'à présent, de faire
des recherches, de recueillir tous les faits possibles
et exposer à la chambre quel a été le résultat de
lexpérience des autres pays et les données que l'on
peut en obtenir, ce qui serait d'un grand avantage
pour les membres de cette chambre, et d'une grande
utilité pour le pays. Cela ferait, pour l'étude de
cette question, une meilleure base que tout ce que
nous avons devant nous, et nous permettrait d'ar-
river à une conclusion pratique. J'ai peut-être
parlé plus longtemps que je ne pensais devoir parler
au commencement; mais ce que l'ai dit je le main-
tiens. Ce sont là mes convictions et je les soumets
à la chambre et au pays.

Je propose en sous-amendement
Que tous les mots après " Que " dans la motion princi-

cipale, et tout les mots de l'amendement soient retran-
chés et remplacés par les suivants:-dans l'opinion de
cette chambre, il est désirable d'obtenir sans délai, pour
limformation et la considération du parlement, au mn -en
d'une commission royale, les données les plus complètes
et les plus exactes possibles concernant,-

1. Les effets du trafic des liqueurs sur tous les intérêts
-qui s'y rattachent en Canada.

s mesures qui ont té adoptées en Canada et en
d'autres pays en vue d'en diminuer, réglementer ou pro-
hiber le trafic:

3. Les résultats de ces mesures dans chaque cas;
4. L'effet que la promulgation d'une loi sur la probibi-

tion des liqueurs en Canada au sujet des conditions socia-
les, des affaires agricoles, des intérêts du commerce et de
l'industrie, des revenus nécessaires aux municipalités,
aux provinees et au Canada, et aussi au sujet de la possi-
bilité de la mettre en force d'une manière efficace:

5. Tous autres renseignements touchant la question de
prohibition.

Il n'est que juste de dire, avant de terminer, que
cette résolution est basée en grande partie sur
l'amendement de mon honorable ami d'Ottawa
(M. Mackintosh); elle est plus développée ; et bien
que, ainsi qu'il l'a dit, il n'y ait eu aucune entente
entre moi, ou un membre du gouvernement et lui-
même, à ce sujet, son plan, dans son essence, mérite
la considération de la chambre, et cette résolution
ne fait qu'étendre les principes sur lesquels il base
son amendement, et j espère que la chambre adop-
tera cet amendement et qu'il résultera des travaux
die cette commission, de bons effets pour la cause
de tempérance dans le pays.

M. LAURIER: Si jamais conclusion, sur un
sujet quelconque a différé de la proposition même
il mue semble que c'est la conclusion que nous offre
'honorable député dans son amendement, cette

conclusion est tout à fait contraite aux principes
qu'il vient d'émettre. L'honorable ministre nous
a dit qu'il avait été un prohibitionniste sincère et
qu'il croyait encore à la prohibition: il n'est pas
toujours tenu, comme il l'a dit, de se défendre con-
tre les accusations d'inconséquence. Eh ! bien, je
n' examinerai pas son dossier pour l'accuser d'incon-
séquence, je me contenterai de prendre son discours
de ce soir et les conclusions qu'il a tirées, car si
Jamais deux choses ont été inconséquentes, c'est la
proposition émise par l'honorable ministre dans
s1oun discours, et la conclusion qu'il a tirée. Ilnous
a dit qu'il avait été un piohibitionniste sincère et
qu'il croyait encore à la prohibition, et qu'il serait
prêt à l'appliquer, si ce n'était d'une chose dont il

n'est pas certain, savoir, si l'opinion publique le
ce pays appuierait et maintiendrait une loi prohibi-
tive, si telle loi était adoptée. Puis dans un lan-
gage pompeux l'honorable ministre nous dit qu'il
ne comparerait pas un morceau d'or à un rayon de
lumière, pas même une poignée d'or ; mais il dit que
ce qui a été fait dans le passé lui donne raison de
croire qu'une loi prohibitive aujourd'hui ne saurait
être appliquée, et que le pays n'en recueillerait pas
de meilleurs résultats qu'aujourd'hui.

A quelle conclusion s'attend-on à voir arriver
l'honorable ministre? Que nous allions aux rensei-
gnements pour savoir si l'opinion publique est prête
à soutenir une loi prohibitive. Ce serait là la con-
clusion naturelle. L'honorable ministre est prêt à
prendre la responsabilité de percevoir un revenu
en dehors du trafic des liqueurs, il est prêt à entre-
prendre la tâche de trouver d'autres sources de
revenu, il serait prêt à faire tout cela si seulement
il savait que le sentiment public est en faveur de la
prohibition et qu'une loi dans ce sens ne resterait
pas lettre morte dans nos statuts. Voilà le rensei-
gnement que veut avoir l'honorable ministre avant
de demander au parlement <le passer une loi prohi-
bitive. Or, M. l'Orateur, les choses étant ainsi-
et j'expose clairement, dans les termes mêmes dont
s'est servi l'honorable ministre, c'est la seule chose
au sujet de laquelle il désire des renseignements,
c'est le seule point qu'il veuille éclaircir-or, voyons
quelle est la conclusion de ces prémisses. Demande-
t-il que cette commission s'enquiert si l'opinion pu-
blique aujourd'hui est en faveur d'une loi prohibi-
tive? Demande-t-il si le peuple voterait pour une
loi prohibitive, s'il avait aujourd'hui l'occasion de
se prononcer sur cette question ? Non, M. l'Ora-
teur, pas un mot de cela. L'honorable ministre a
passé en revue les différents moyens de connaître
l'opinion publique sur cette question. Il y avait le
plébiscite, a-t-il dit, mais il n'en veut pas, cela
pourrait peut-être soulever des objections. Il y a
la vieille méthode constitutionnelle, la vieille mé-
thode anglaise, dont nous nous servons habituelle-
ment, c'est-à-dire dans une élection tous les quatre
ou cinq ans, quand le peuple est appelé à se pronon-
cer.

Il y a certainement du bon dans cette remarque
de l'honorable ministre, que si aujourd'hui l'opinion
publique était fortement en faveur de la prohibition,
la voix du peuple se ferait entendre dans ce sens,
en envoyant au parlement une majorité de députés
prêts à voter pour cette question. Mais l'honorable
ministre écarte toutes ces méthodes, et il veut
savoir, dit-il, si l'opinion -publique est en faveur
de la prohibition.

Voyons ce qu'il propose. Il veut une commission
royale qui devra s'enquérir de quoi ? Quel est le
sentiment public au sujet de la prohibition? Pour
savoir si le peuple serait prêt à se prononcer en fa-
veur de la prohibition ? Rien de tout cela? mais
seulement pour s'assurer quels sont "les effets du
trafic des liqueurs sur tous les intérêts qui s'y rat-
tachent en Canada."

Voilà, M. l'Orateur, la conclusion de l'honorable
ministre qui disait, il y a un instant, qu'il ne com-
parerait pas un iporceau Por à un rayon de lumière.
Vent-il savoir quels effets aurait une loi prohibi-
tive sur les intérêts matériels du pays ? Il sait où
prendre un revenu.

M. FOSTER : C'est pour votre information
plus que pour la mienne.
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M. LAURIER : Oh ! c'est trop charitable, et en titude qu'il a prise il y a quelques années, je veux
même temps trop faible. Je n'ai pas besoin (le ren- citer deux ou trois extraits du discours prononcé
seignements. Je suis prêt à voter sur les proposi- par l'honorable monsieur dans cette occasion, et ceux
tions soumises à la chambre. L'honorable ministre qui m'entendent ne sauraient manquer de coin-
nous a dit, il y a quelques instants, qu'il n'avait prendre combien l'attitude qu'il prend aujourd'hui
pas besoin de renseignements, qu'il était en état de diffère à celle qu'il a prise alors, et il a, tout au
trouver un revenu. Maintenant il veut connaître: moins, prêté le flanc à l'accusation d'inconséquence,

1. Les effets du tra fic des liqueurs sur tous les intérêts si non à celle <e manque "e bonne foi. L'hono-
qui s'y rattachent en Canada- rable monsieur disait après avoir parlé sur d'autres

2. Les mesures qui ont été adoptées en Canada et en aspects de la question
d'autres pays en vue d'en diminuer, réglementer ou pro-
hiber le trafic :

3. Les résultats de ces mesurcs dans chaque cas;
4. L'effet que la promulgation d'une loi sur la prohibi-

tion des liqueurs en Canada aurait au sujet des condi-
tions sociales. des affaires agricoles, des intérêts du com-
merce et de l'industrie, des revenus nécessaires aux mu-
nicipalités. aux provinces et au Canada, et aussi au sujet
de la possibilité de la mettre en force d'une manière effi-
cace:

5. Tous autres renseignements touchant la question de
prohibition.

M. l'Orateur, ce n'est là qu'un moyen indigne
pour éluder la question.

M. FOSTER: Vous ne nous avez pas encore
donné vos vues sur la question.

M. LAURIER: J'ai exposé mes vues sur cet
amendement.

M. SCRIVER: On a dit que l'histoire se répé-
tait, si cela est le cas elle nous fournit d'étranges
exemples de contradictions dans la conduite et les
déclarations de certains hommes publics. Ceux qui
ont entendu le discours éloquent prononcé ce soir
par l'honorable ministre des finances et qui ont
également entendu le discours éloquent qu'il pro-
nonça, il y a 'quelques années, admettront que l'ho-
norable ministre n'a plus du tout les mêmes vues,
qu'il n'entretient plus du tout, malgré sa profession
de foi en faveur de la prohibition, les mêmes sen-
timents qu'en 1884. Le, 5 mars 1884, M. Foster
proposa :

Que l'objet d'un bon gouvernement est de promouvoir
le bien-être général du peuple en encourageant et pro-
tégeant soigneusement tout ce qui est de nature à rendre
service au public, et en supprimant avec soin et en ne don-
nant aucun encouragement à tout ce qui peut nuire aux
intérêts publics.

Que le trafic des liqueurs enivrantes, comme breuvage,
cause beaucoup de tort à la population canadienne dans sa
moralité, dans ses relations sociales et dans ses industries.

Qu'en dépit de toute législation antérieure les maux
causés par l'intempérance sont si considérables, si éten-
dus, et d'un effet si désastreux qu'ils sont un péril pour
la société et une menace pour une nation.

Que pour les raisons ci-dessus énoncées cette chambre
est d'opinion que le véritable remède et le plus efficace à
apporter à ces maux,.par la législation, se trouve dans la
promulgation et la mise en vigueur d'une loi prohibant
l'importation, la fabrication et la vente des liqueurs eni-
vrantes comme breuvage.

M. FOSTER : Ce sont encore mes sentiments.
M. SCRIVER : L'honorable ministre ne se dou-

tait pas alors de ce que voulait le pays.
M. FOSTER. Prouvez l'inconséquence.
M. SCRIVER : J'ai d'autres citations à faire et

j'aime mieux faire ces citations que de faire des as-
sertions de mon crû. Elles ont plus de valeur com-
ume arguments en faveur d'une loi prohibitive, que
toute considération que je puis offrir.

M. FOSTER : Quel bienfaiteur j'ai été.
M. SCRIVER : Je crois que vous l'avez été un

jour, ou que vous vouliez l'être, mais je crains que
vous ayez perdu la grâce d'état. Prenant deux ou
trois points soulevés par l'honorable ministre ce soir
comme constituant une raison pour différer de l'at-

M. LAURIER.

Il y a une autre question qui a agité les esprits d'un
grand nombre, et qui est considérée comme une très
sérieuse objection à l'adoption d'une loi prohibitive. Je
veux parler de la perte du revenu qui en serait la suite et
que subirait le gouvernement. Je ne discuterai pas la
question morale, si ce revenu est obtenu d'une manière
légitime, s'il est juste que ce pays profite des recettes pro-
venant de ce trafic; mais je citerai seulement comme
autorité l'honorable monsieur que je suis heureux de voir
à son siège, vis-à-vis de moi, ce soir, et qu'une grande
majorité de cette éhambre considère comme une très
haute autorité en matière financière. Je veux parler de
l'honorable ministre des finances, qui, l'été dernier, le 9
août, à l'hôtel du palais de Westminster, à Londres, pro-
nonça un discours sur la législation concernant le trafic
des liqueurs en Canada, et dans ce discours il disait:

"J'ai eu la bonne, ou la mauvaise fortune, ayant été
pendant un grand nombre d'années membre du gouverne-
ment de ma province -natale, le Nouveau-Brunswick, et
du gouvernement fédéral, d'occuper le poste de ministre
des finances dans ces deux gouvernements, et je n'ai
jamais entendu qu'une opinion au sujet de la question du
revenu. D'après cette opinion, cette question est d'une
importance très secondaire, bien qu'elle soit pour vous, je
l'admets, une question plus difficile à résoudre. Le revenu
que nous obtenons en Canada, du trafic des liqueurs, est de
cinq ou six millions de piastres par année; mais sa per-
eeption coûte au peuple $20,000,000. Il n'y a pas de mi-
nistre des finances qui se maintiendrait au pouvoir, au-
jourd'hui, s'il proposait un projet de loi à l'effet de
prélever un revenu de 85,000,000, au prix de $20,000,000
pour le percevoir."

J'espère, M. l'Orateur, qu'en face d'une telle autorité,
cette chambre acceptera la manière de voir que j'ai expo-
sée, et je ne crois pas qu'il s'en trouverait beaucoup dans
ce pays qui ne fussent disposés à l'accepter en présence
d'une déclaration comme celle de l'honorable ministre des
finances.

Il n'y a pas un grand nombre de personnes qui ne com-
prendraient pas très bien que la prohibition, bien que
privant le revenu de la recette provenant directement de
ce trafic, améliorant le commerce général, augmenterait
le bien-être du pays par suite de l'augmentation corres-
pondante des recettes dans toutes les autres branches du
revenu, et qu'il n'y aurait pas, après une année, ou envi-
ron, aucune diminution du revenu provenant des taxes."

L'honorable monsieur ne semblait pas douter dc
de la question financière à cette époque.

Quelques VOIX : Question ! question ! abstenez-
vous de citer.

M. SCRIVER : Je ne puis m'abstenir de citer.
Il n'est que juste de citer les déclarations du député
contre celles du ministre. Je crois réellement que le
discours de l'honorable monsieur, en 1884, est plus
convainquant que son éloquent discours de ce soir.
Il poursuit:

Il y a un autre point à considérer, c'est celui de savoir
quand devrions-nous appliquer la prohibition ? On ditgé-
néralement que nous ne devrions pas appliquer cette légis-
lation jusqu'à ce que le pays soit tout à fait prêt à le rece-
voir; jusqu'à ce qu'il n'y ait pas seulement un désir
évident dans le pays, d'appliquer la prohibition, mais
aussi une disposition à soutenir et à faire observer. Je
crois qu'il y a du vrai dans cela; mais je crois aussi que
l'un des meilleurs moyens d'obtenir cette ère heureuse
dans notre histoire, est de commencer par prohiber. Le
fait même qu'il existe une loi prohibitive, est un des meil-
leurs moyens pour faire l'éducation du peuple surle sujet.
Je crois que par l'action législative du parlement, nous
pouvons contribuer plus à accepter la probibition, que par
tout autre moyen.

Alors de quelle utilité est une commission royale?
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L'honorable député poursuit :
Il est prouvé que dans le passé,la persuasion a été essayée

et il s'est opéré par elle un grand bien. Loin de moi la
pensée de déprécier, en quoi que ce soit, les nobles efforts
(le ceux qui ont employé leur temps et leurs travaux >t
ainéliorer le sentiment publie; mais je crois qu'à l'appui
des moyens persuasifs. il est absolument nécessaire que le
gouvernement propose une loi et assiste ceux qui essaient
la persuasion pour faire adopter cette loi et la mettre en
force. Quel a été le résultat dans ces contrées où il yaeu
une loi prohibitive ? Le témoignage universel établit le
fait que dans les Etats et pays où la prohibition a existé,
elle a plus fait pour l'éducation qu'il est possible de l'ima-
gmer.

L'honorable député parle alors de l'effet de la loi
pr'ohibitive dans quelques-uns de ces Etats. Je don-
nerai, néanmoins, un autre extrait du discours pro-
noncé par l'honorable. député, en 1884. Il con-
t uuait:

Mais il v a un autre argument dont nous pouvons nous
servir. ÚYn gouvernement est très inconséquent en oc-
troyant des licences pour vendre des liqueurs enivrantes
et en encourageant ainsi l'intempérance, tandis qu'il pré-
tend faire l'éducation du peuple dans le sons de la tem-
pérance. Assurément, c'est une manière très inefficace de
favoriser la tempérance par le précepte, lorsque par la
pratique, le gouvernement pousse à l'intempérance. Tant
que l'on nous dira que le trafic des liqueurs est parfaite-
nient respectable, qu'il est reconnu et encouragé par le
Louvernement, ce trafic ne peut être considéré comme
déshonorant, ou immoral, ou dangereux. Il est très diffi-
eile pour nous de prêcher, si nous ne pratiquons -pas ce
Stic nous prêchons; or, c'est le devoir des représentants
< u peuple de commencer par pratiquer ce qu'ils s'effor-
cent de précherau peuple.

Il y a une autre oojection que l'on soulève souvent con-
tre la prohibition. C'est que celle-ci ne peut réussir,
qiu'elle doit être nécessairement inefficace, et conduire
plutôt au mal qu'au bien. Nous n'avons pas besoin de
sortir de notre pays pour voir la fausseté de cette propo-
sition. J'appartiens à un comté oh existe une loi prohi-
bitive depuis longtemps, et je puis dire ouvertement que
sicette loi n'a pas accompli tout ce que l'on en attendait.
que si elle n'a'pas été mise rigoureusement en force, elle
a, cependant, produit un si bon résultat que la masse du
peuple, dans ce comté, regretterait excessivement de la
voir rappeler. Bien plus, la population s'opposerait éner-
giqteient à l'abrogation de cette loi, et toute agitation
en faveur de telle abrogation rencontrerait la plus vive
opposition. J'ai raison de parler ainsi, d'autant plus.que,
l'autre jour, j'ai présenté à cette chambre une pétition
signée par 1,200 ou 1,500 électeurs de mon comté, et de-
iaidant que la résolution sur laquelle je parle présente-

inenît, soit adoptée par cette Chambre. Si la loi Dunkin,
(lui a été en force, dans mon comté, pendant plusieurs
atnnées, avait été inefficace: si elle avait produit plus de
ittal que de bien; si elle n'avait pas, dans tous les cas.
accompli un peu de ce qu'on en attendait, il eût été tout
.1 ftit impossible qu'un aussi grand nombre des plus in-
flunts électeurs de mon comté eussent ainsi demandé
l'adoption d'une résolution en faveur de la prohibition.
Au lieu de cela, ils auraient adressé ici des pétitions de-
mwladnt que cette résolution fût rejetée, et montrant
cibien la prohibition a failli dans ses effets. Nous
savons aussi que l'acte Scott a été mis en force dans un
graid nombre de comtés.

Il y a divergence d'opinions au sujet de son efficacité.
Cependant un fait se dégage. C'est que dans tous les dis-
tricts où cette loi est en force, les marchands de liqueurs
et ceux qui désirent en obtenir, ainsi que les fabricants
ie ces liqueurs, sont hostiles à cette loi. Ce fait me per-
sitade que la loi est une obstruction pour le trafic. Si
nuits pouvions obtenir des témoignages de tous les autres
coités oh des lois prohibitives sont en vigueur, la preuve
serait écrasante en faveur de la prohibition.

.le désire rappeler à la chambre que c'est après
des déclarations <le ce genre que l'honorable ministre
vota comme il l'a fait en faveur de la résolution
Pobertson. Il dit avoir donné ce vote dans un
ionient de faiblesse. Eh bien, il ne rend pas jus-
tice aux puissants arguments qu'il a donnés pour
jisitier ce vote. Ces arguments, j'en suis sûr,
étaicit convaincants pour un grand nombre de
ceutx ilui les ont entendus, et ils le seraient égale-
mtlent s'ils étaient répétés ce soir. . J'ai cru de mon
devoir,-je l'ai fait aussi avec plaisir;-de citer'les
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paroles de M. Foster, représentant, contre celles
de M. Foster, ministre des finances.

M. FLINT: Nous avons entendu de la part du
ministre des finances l'aveu le plus extraordinaire
peut-être qui ait jamais été fait en parlement, sa-
voir: qu'il avait voté sur une question publique
importante, dans un moment de faiblesse et sur les
instances de certaines personnes en dehors de la
législature. • Recevrons-nous quelque jour, du
ministre des finances, l'aveu que c'est également
dans un moment de faiblesse qu'il proposa la réso-
lution actuellement soumise à la chambre ; que c'est
dû à un ordre quelconque ; qu'il était menacé de
quelque pénalité, soit dans cette chambre, soit en
dehors.

En comparant la motion présentée ce soir
par le ministre des finances, sur cette importante
question, aux discours prononcés par ce monsieur
sur la question de prohibition, depuis quinze on
vingt ans, je crois que l'on pourra voir qu'il s'est
opéré un grand changement dans ses idées et que
quelques motifs-je ne veux lui attribuer aucun
mauvais motifs-que quelques motifs extraordi-
naires ont influencé un Tomme de son caractère et
de sa position dans ce pays, au point (le lui faire
prendre l'attitude extraordinaire qu'il a prise ce
soir sur cette question.

A quelles conclusions nous amène le ministre des
finances ? Nous voyous le pays agité d'un bout à
l'autre à propos d'une question d'une grande impor-
tance économique et morale, et le bureau de cette
chambre est encombré de requêtes à ce sujet deman-
dant au parlement de prendre une certaine attitude
relativement à l'adoption d'une loi prohibitive ; nous
avons certains amendements soumis à la chambre
par des représentants du peuple, l'un demandant
l'opinion du peuple sur cette question, l'autre
demandant une enquête, et après le savant et élo-
quent discours du ministre des finances, discours
comme peut toujours en faire l'honorable ministre,
et pour lesquels il n'a pas de plus grands admira-
teurs que moi, nous voyons qu'il a simplement
adopté, sous une autre forme, l'amendement d'un
de ses partisans.

Je vais soumettre à la chambre une critique pra-
tiqué du discours du ministre des finances. D'abord,
nous allons souffrir un retard, nous allons avoir une
commnission coûteuse pour recueillir des faits qui ont
déjà été recuellis, des faits que l'honorable ministre
lui-sùême a déjà livrés au public, des faits qui sont à
la portée de tout honorable député qui veut se
donner la peine de les recueillir, des faits qui sont
connus d'un bout à l'autre du pays, des faits sur
lesquels est basée l'agitation relative à la prohibi-
tion qui a donné lien à cette discussion. Le
public connaît très bien les effets du trafic des
liqueurs sur les intérêts du Canada ; nous
n'avons pas besoin qu'une commission royale
siège un an ou deux à grands frais pour exposer
ces faits devant la législature; le public connaît
très bien les mesures adoptées dans ce pays
et dans plusieurs autres pour diminuer, régulariser
ou prohiber le trafic des liqueurs. Une commission
royale coûteuse payée par le peuple pour recueillir
des faits que l'on connaît déjà ne contribuera pas à
instruire le peuple sur ce -ujet, et de même, ce que
proposé l'auteur de cet amendement a déjàkétéréglé
par des comités de cette législature, par les savants
discours prononcés dans ce parlement depuis quinze
ans, par un grand nombre d'écrits publiés dans la
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presse du pays depuis un quart de siècle et qui sont
à la portée de tout le inonde.

M. l'Orateur, supposons que nous ayons une com-
mission royale, qu'une demie douzaine de messieurs
parcourent le Canada et d'autres pays, nous aurons
au bout le deux ou trois ans un rapport volumi-
neux très coûteux, intéressant, je l'admets, et rein-
plis de renseignements utiles; mais la question
principale sera dans la même position absolument
qu'aujourd'hui. Le gouvernement cherchera quel-
que moyen pratique <le mettre à effet le désir du
peuple et d'adopter une loi prohibitive qui, d'après
les arguments du ministre des finances lui-même,
serait d'un bien incalculable pour les particuliers
et le pays en général.

Je dlis, M. l'Orateur, que c'est un moyen défec-
tueux, pour éviter de se prononcer sur cette ques-
tion, et si la chose est mise à exécution nous serons,
dans deux ans, dans la même position que nous
sommes aujourd'hui. La question d'un plébiscite
sera encore soulevée, on discutera de nouveau l'op-
portunité de faire une loi prohibitive, et après un
délai de deux ans et une forte dépense de l'argent
public, l'affaire n'aura pas avancé d'un pas. Il
conviendrait mieux, d'après les dispositions qui ont
été manifestées par ce parlement en traitant d'au-
tres questions, que les représentants du peuple dans
cette chambre votassent de suite, pour ou contre le
principe de la prohibition. Comme il y a un grand
nombre de députés qui doutent si la majorité de
l'électorat est en faveur de ce principe, le parle-
nient, ce soir ou aussitôt que possible devrait déci-
der si la chose sera soumise à un plébiscite on réglée
autrement. Pour ma part--et surtout pour les
raisons données par le ministre des finances-je suis
opposé à l'idée de soumettre la chose au peuple par
un plébiscite. Les raisons que j'ai données contre
la nomination d'une commission royale s'appliquent
à ceci également. Après avoir soumis la question
au peuple, supposons que le peuple l'approuverait,
le parlement se trouvera précisément dans la même
position que ce soir, ne sachant pas le meilleur
moyen de traiter la question et les sentiments per-
sonnels et les exigences politiques de certains dé-
putés viendraient encore nuire à l'application d'une
loi prohibitive sage, raisonnable et pratique. Il
vaudrait beaucoup mieux, je crois, que toutes ques-
tions ultérieures fussent laissées de côté pour que
le parlement, aussitôt que possible, se prononcât
sur le principe de la prohibition et laisse entre les
mains du gouvernement, ou de quelque autorité
compétente, le soin de préparer une loi prohibitive.
J'approuve ce qu'a dit, avec raison, l'auteur de
cette résolution (M. Jamieson), que ce n'est pas le
désir des amis de la tempérance de ce pays, qui
font tout en leur pouvoir pour démontrer la néces-
sité d'une loi prohibitive, d'avoir une loi de nature
à détruire subitement les grands intérêts en rapport
avec cette question.

M. MONTAGUE: La chose n'a-t-elle pas été le
sujet d'une discussion dans l'Alliance, d'où vient
cette résolution ? La question d'une action immédi-
ate de la part du parlement n'a-t-elle pas été dis-
cutée dans cette Alliance, et cette résolution n'a-t-
elle pas été rédigée par l'Alliance comme une
résolution pratique demandant une action immé-
diate ?

M. FLINT : Je crois que la résolution de l'hono-
xable député de Lanark-nord (M. Jamieson) a été

M. FLiT.

inspirée par l'Aliance, mais si elle n'eût pas été ins.
pirée par l'Alliance......

M. MONTAGUE : Alors je dirai que c'est sur la
résolution que nous votons, et non sur l'opinion de
l'honorable député.

M. FLINT: Je parle maintenant de la question
au point de vue général, plutôt que de l'amende-
nient du ministre des finances. Je disais que, en
supposant que dans le cas d'un plébiscite, le peuple
se prononce en faveur de la loi, nous serions alors
absolument dans la même position que dans le
moment, pour ce qui est de faire une loi pratique
conforme au désir du peuple; et je crois que, dût-
il même y avoir un certain retard, il vaudrait mieux
que le parlement en vienne à la conclusion de faire
une loi; alors, sur la demande du parlement et du
pays, le gouvernement devrait mettre cette loi en
vigueur comme il fait des autres lois qui sont dans
le statut.

Je ne suis pas prêt à admettre que la question de
prohibition diffère des questions ordinaires au point
de la traiter d'une manière exceptionnelle. Mais
la question a été si bien traitée par le ministre des
finances et les honorables députés qui ont parlé
que je serais injuste envers la chambre en parlant
plus longuement à cette heure. Je terminerai en
disant que j'espère que la résolution de l'honorable
ministre ne sera pas acceptée par la chambre, mais
que nous en arriverons à une conclusion définitive
sur la question principale, ou quelque point colla-
téral qui s'y rattache plus fortement que la propo-
sition d'un plébiscite, d'une commission ou tout
autre moyen de ce genre. Je suis fortement opposé
à l'amendement.

M. MILLS (Bothwell: Je désire dire un mot ou
deux avant que le vote ne soit pris sur la motion
de l'honorable ministre des finances. En ce qui
concerne cette motion, j'approuve entièrement ce
qu'a dit mon honorable ami qui siège à mes côtés,
c'est-à-dire qu'elle diffère tout à fait du discours
prononcé par l'honorable ministre.

Cet honorable ministre voudrait que la chambre
recommandât la nomination d'une commission
royale pour étudier cette question. Pourquoi la
chambre prendrait-elle la responsabilité de recom-
mander cette nomination à Son Excellence le gou-
verneur-général et libérerait-elle ainsi les conseillers
de Son Excellence de cette responsabilité? Nous
pouvons bien nommer un comité lorsque nous en
avons besoin pour l'expédition des affaires publi-
ques, ou lorsqu'il s'agit de faire une enquête, ou
d'obtenir des renseignements sur un sujet qui re-
quiert l'action du parlement; mais la nomination
d'une commission royale, est entièrement du ressort
de l'administration, et on y a recours ordinairement
pour obtenir des renseignements dont le gouverne-
nient a besoin pour le mettre en état de soumettre,
aux chambres quelque proposition relative à l'ad-
ministration des affaires publiques.

Le gouvernement n'a pas besoin d'une résolution
de cette chambre pour l'autoriser à nommer une
commission royale. Mais, M. l'Orateur, la nomi-
nation d'une commission royale comme. le veut la
présente motion, et comme mon honorable ami, le
chef de la gauche l'a.très judicieusement fait remar- -
quer, a pour objet de recueillir des renseignements
qui ne nous seront d'aucune utilité pour résoudre
la présente question.

1347 [COMMUNES] 1348



1349 [24 JUJŽT 1891] 1350
Je crois qu'une grande majorité des membres de

cette chambre est en faveur de la prohibition. La
seule question sur laquelle les amis de la prohibition
sont divisés est de savoir si une législation à cet
effet pourrait être pratiquement maise en vigueur.
J'ai déjà exprimé mon opinion sur ce point.

Pour les raisons que j'ai déjà données je suis
d'avis que cette législation devrait être précédée
par une constatation convenable de l'opinion publi-
que,ce qui pourrait se faire le plus promptement et
le plus efficacement par un plébiscite.

L'honorable ministre des finances nous dit-mais
je ne partage pas son avis-que le recours à un
plébiscite serait jusqu'à un certain point une déro-
gation au principe du gouvernement responsable,
ou serait une mesure contraire à la coutume qu'ont
suivie jusqu'à présent les représentants du peuple
d'assumer la plus grande somme de responsabilité
possible en s'occupant des affaires publiques. Le
but à atteindre en appelant le peuple à voter sur
la question est de constater s'il désire réellement
ou non une loi de prohibition. Je crois qu'une loi
de cette nature si elle était appliquée rigoureuse-
ment serait très avantageuse au pays; mais je suis
d'avis qu'une loi de prohibition qui fermerait sim-
plement les maisons munies d'un permis de débiter
des liqueurs enivrantes, ou les établissements pos-
sédant un permis pour la fabrication de ces liqueurs,
et qui laisserait à chacun la liberté d'en vendre,
sans avoir à craindre la loi, créerait un état de
choses pire que celui auquel l'on veut présentement
remédier. Je voudrais avoir l'assurance qu'une
loi de prohibition serait sérieusement appliquée
avant d'insérer une loi de cette nature dans nos
statuts. La différence qu'il y a entre une législa-
tion de ce genre et la législation ordinaire qui est
adoptée par les représentants du peuple, c'est que
pour l'application efficace des lois ordinaires une
opinion publique, constamment en éveil, n'est pas
requise. Si vous adoptez une loi pour sévir contre le
crime de faux, ou une loi contre le vol, le nombre des
délinquants est très-petit et la grande masse de la
population, toute la population même, est favorable
à l'application de la loi et entièrement contre le cri-
minel. Il n'en est pas de même relativement à une
législation somptuaire pour l'application efficace de
laquelle il faut une opinion pu 'lque saine,active et
énergique derrière la loi. C'est pour cette raison
que, suivant moi, il faudrait constater de la manière
la plus simple possible, c'est-à-dire par un plébis-
cite, quelle est l'opinion du pays sur la présente
question.

Ce (lue l'honorable ministre des finances a pro-
posé n'amène pas la chambre plus près d'une solu-
tion. Il ne nous met pas en état de constater quelle
est l'opinion publique. Vous pouvez nommer une
commission ; cette commission pourra assigner des
témoins; elle pourra recevoir des témoignages ;
mais pourquoi ? Au sujet des maux causés par l'in-
tempérance ? Mais, M. l'Orateur, nous les connais-
sons déjà. Est-ce au sujet de la recette provenant
des licences? Il est facile d'obtenir ce renseigne-
ment qui est de peu d'importance. Est-ce au sujet
de la perte du revenu que nous aurions à subir?
\ous savons cela déjà, Est-ce au sujet des me-

sures à prendre pour combler le déficit qui serait
causé par l'adoption d'une loi de probibition? C'est
une affaire qui concerne le ministre des finances qui
possède déjà tous les moyens d'obtenir les rensei-
giienemnts requis sans l'aide d'une commission. Une
proposition aussi illogique que celle de l'honorable
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ministre des finances ne saurait se concevoir aisé-
ment, tant elle est contraire aux conclusions qui
résultent d'un examen sérieux de la question.

Le ministre des finances dit qu'une administra-
tion précédente n'a pas été aussi loin que le désir
exprimé dans les pétitions. Le gouvernement
d'alors assuma la responsabilité d'une solution.
Nous avions une majorité dans le parlement, et nous
n'avons pas essayé d'éluder la responsabilité de tou-
cher à une question au moyen de laquelle on faisait
de l'agitation dans le pays.

M. BOWELL: Comment?

M. MILLS (Bothwell): Nous avons adopté ce
qui est appelé l'acte de tempérance du Canada, qui
est une loi dont l'application est facultative. C'est
une loi qui peut être appliquée dans toute localité
où l'opinion publique le désire. L'acte. de tempé-
rance du Canada a été exactement interprété par le
comité judiciaire du Conseil privé dans la cause de
la reine rs Russell. Ce comité s'est exprimé comme
suit : c'est une loi de prohibition pour tout le pays;
mais elle est laissée en suspens jusqu'à ce que
l'opinion publique dans les diverses localités en
requiert l'application.

M. BOWELL: Cette loi ne fut-elle pas adoptée
après que cette chambre eut autorisé le gouverne-
ment à nommer un comité chargé de visiter les
Etats-Unis pour recueillir des renseignements?

M. MILLS (Bothwell): Si ma mémoire est
fidèle, la chambre nomma un comité, et le comité
fit une enquête; mais le gouvernement nomma,
lui-même, une commission.

M. BOWELL: L'honorable député ne va pas
tout-à-fait assez loin. Ce comité recommanda de
prendre une certaine position sur la question, ce
qui était à peu près la même ligne de conduite que
celle recommandée par la motion de mon honorable
ami, le ministre des finances, et le gouvernement se
conforma à cette recommandation.

M. MILLS (Bothwell): Nous avons fait une en-
quête, alors, et nous fûmes grandement influencés
par les opinions de nos amis du Nouveau-Bruns-
wick, qui avaient adopté une loi prohibitive et
l'avaient appliquée dans toute la province..

Cette loi du Nouveau-Brunswick fut, cependant,
inefficace, et resta lettre morte dans la grande ma-
jorité des localités. Après deux années, elle était
abrogée, et presque tous ceux qui avaient contribué
à l'adoption de cette loi, furent défaits aux élec-
tions. Nous fûmes tous d'avis, alors, que toute loi
prohibitive adoptée avant de constater quelle est
lopinion publique, ferait plus de miial que de bien.

C'est parce que je suis encore de cet avis que je
désire savoir précisément quel est le sentiment pu-
blic sur la présente question, et nous pouvons le
constater au moyen d'un plébiscite plus exactement
que par tout autre moyen.

Je suis donc opposé à la présente demande d'un
délai. Je suis opposé à la présente proposition qui
a pour objet d'obtenir des renseignements que nous
possédons déjà, et je suis en faveur d'un renvoi de-
vant le peuple afin de constater l'opinion de ce
dernier.

La proposition de l'honorable ministre des finan;
ces n'a aucun rapport avec la question qui est
devant nous.

M. LANDERKIN : Nous avons appris, ce soir,
que le ministre des finances a eu, avant aujourd'hui,
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des moments de faiblesse. Il nous l'a dit, et dans
l'un de ces moments il a voté dans cette chambre
pour une résolution prohibitive. Je serais curieux
le savoir si cet honorable ministre est encore main-
tenant sous l'influence d'un nouvel accès <le fai-
blesse.

M. FOSTER : Non ; je me sens très fort.
M. LANDERKIN : Je voudrais bien savoir si la

résolution qui est sortic de son cerveau est un effet
de faiblesse ou de force. Il a été assez bon <le nous
<lire, ce soir, que, à l'avenir il serait plus honnête.
S'il ne nous l'avait pas dit, quelques-uns auraient
pu en douter.

Après avoir dit, sous forme de badinage, lorsque
l'honorable ministre a demandé au député de Lamb-
ton de lire tous ses discours, que la vie était trop
courte, le ministre des finances s'est-il trouvé dans
un moment de faiblesse en mue disant que je ne me
trouvais pas, dans un état qui me permit de les
comprendre, si je les lisais.

L'honorable ministre peut avoir cru que je tolé-
rerais une insinuation aussi impertinente et aussi
fausse, lorsque je suis toujours en état de coin-
prendre ce qui se dit dans cette chambre.

Je suis si bien connu partout que les imputations
(l'un homme du calibre du ministre des finances ne
sauraient être prises au sérieux par aucun hono-
rable membre de cette chambre. Je siège dans
cette chambre depuis un bon nombre d'années, et
l'on sait que, durant toute nia carrière parlemen-
taire, je ne mue suis jamais trouvé dans une condi-
tion qui ne me permît pas, à toute heure, de rein-
plir mes devoirs dans cette chambre. Lorsque le
ministre les finances, malgré la position à laquelle
il est parvenu, lance contre moi une accusation de
cette nature, après l'exclamation badine que je mue
suis permis de faire, je serais, peut-être, justifiable
de ne pas répondre à cette accusation; je m'abaisse,
peut-être, en la relevant, vu la source d'où elle
vient.

Bien que, dans l'accomplissement de mes devoirs,
je n'aie jamais touché au caractère personnel ou aux
faiblesses <le lui que ce soit dans cette chambre ou
en dehors, il est possible que j'aie jugé à propos,
dans certaines occasions le rendre le change au
gouvernement, et je serai peut-être obligé de le
faire encore, si je faisais une comparaison entre mes
antécédents et ceux <le l'honorable ministre, je
n'aurais aucune raison de rougir. Dans une autre
occasion, le ministre de la marine s'est permis de
faire une insinuation injurieuse comme celle que je
viens de relever. Je considérai cette insinuation
et la source d'où elle venait comme si méprisables
que je n'ai pas daigné répondre. Je ne répondrais
pas davantage, aujourd'hui, si mon silence ne pou-
vait être interprété comme une admission de ia
part. Je déclare au ministre des finances et aux
autres membres de cette chambre que je suis prêt à
discuter tous mes actes, soit comme partisan de la
tempérance, soit sous tous les autres rapports que
l'on voudra bien choisir, et si le ministre des
finances veit relever le gant et nie procurer l'occa-
sion d'une discussion-

Quelques VOIX :-Demain.
M. LANDERKIN :-c'est la politique qui con-

vient à la droite ; mais je suis prêt à engager le
débat dès ce soir. J'ai toléré ces calomnies, et elles
ne m'ont pas empêché <le vivre. L'honorable mi-
nistre des finances dit que tout homme public est
exposé aux fausses représentations. La meilleure
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preuve que l'accusation portée par l'honorable mi-
nistre des finances est fausse, c'est le fait d'avoir
été formulée par lui. Examinez, en effet, la posi-
tion prise autrefois par lui sur la question de tem-
pérance. Lors le sa première session, ici, il pro-
nonca un discours sur la prohibition, qui dura six
heures. Il était alors prêt à tout sacrifier pour la
cause de la tempérance. L'honorable ministre rece-
vait alors son indemnité parlementaire et ses confé-
rences sur la tempérance lui rapportaient une autre
recette très considérable. Ses sources de revenu
étaient bien connues de tous ; mais je n'ai rien à
dire contre cette manière de gagner- sa vie. Il
croyait alors que la prohibition était une nécessité,
et c'est avec cet article de son programme qu'il est
arrivé au poste qu'il occupe aujourd'hui. Cepen-
dant, une fois ministre des finances, il n'a plus
trouvé un seul mot en faveur de la tempérance ;
tout ce qu'il fait c'est d'élever des obstacles contre
la mesure qui l'a élevé au pouvoir. Voilà l'homme
qui a osé, ce soir, faire contre moi une insinuation
qu'il sait être fausse et calomnieuse. Je ne l'imi-
terai pas en examinant autre chose que sa carrière
publique, et je ne serai pas détourné de la voie
droite par l'insinusation qu'il a pu faire contre moi,
insinuation fausse et scandaleuse, comme tous les
membres de cette chambre le savent, et comme le
sait, lui-même, l'honorable ministre.

Sir JOHN TIHOMPSON : Je crois devoir rap-
peler au règlement l'honorable député.

L'ORATEUR SUPPLÉANT (M. Sproule) : Je
crois que l'honorable député s'écarte du règlement
qui dit qu'aucun membre de la chambre ne doit se
servir d'expressions blessantes contre un collègue.

M. LANDERKI.N : Si le ministre de la justice
a raison, pourquoi n'a-t-il pas également rappelé
au règlement le ministre des finances lorsqu'il a
fait contre moi l'insinuation que je relève présente-
ment ?

Sir JOHN THOMPSON: M. l'Orateur, vous
avez décidé que l'honorable député n'était pas dans
l'ordre, et il est tenu de retirer les expressions dnt
il s'est servi.

-M. LANDERKIN : Je vais les retirer. J'ai dit
que le ministre des finances avait fait contre moi
une déclaration scandaleuse et fausse. C'est ce qu'il
a fait; mais je retire ces expressions.

Sir JOHN THOMPSON: C'est une explication
évasive et hors d'ordre.

M. l'ORATEUR : Lorsque des expressions anti-
parlementaires sont employées, le député qui s'en
est servi doit les retirer entièrement, sans aucune
réserve.

M. LAURIER : Mon honorable ami a relevé des
expressions les plus injurieuses dont s'est servi à son
égard le ministre des finances, et il a protesté con-
tre une insinuation faite sur son caractère privé.
S'il ne lui est pas permis de réfuter de telles expres-
sions, ou de repousser une telle insinuation, on
devrait apporter quelque modification dans les
règlements ou dans la manière d'accorder le franc-
jeu dans cette chambre.

M. l'ORATEUR : Si les expressions du ministre
(les finances étaient anti-parlementaires, il aurait dû
être alors rappelé à l'ordre.

M. MULOCK : Il ne s'agit pas de cela.
Sir JOHN THOMPSON: La question d'ordre

est devant l'Orateur.
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M. MULOCK: Je désire parler sur la question
d'ordre.

Sir JOHN THOMPSON: Personne ne contestera
que l'honorable député a le droit, comme l'a fait
remarquer le chef de la gauche, de se défendre, de
repousser et de réfuter énergiquement toute insi-
nuation 'faite contre lui ; mais il doit se maintenir
dans les bornes fixées par le règlement. Il vient
d'admettre avoir dit que le ministre des finances
avait fait contre lui une insinuation scandaleuse et
fausse que l'honorable ministre savait être telle.

M. MULOCK : Le point sur lequel vous devez,
M. l'Orateur, donner une décision, est, selon moi,
celui-ci : Le ministre des finances s'est servi d'ex-
pressions injurieuses sur le caractère de mon hono-
rable ami, le député de Grey est-

M. LANDERKIN : De Grey-sud, s'il vous plaît.
L. MULOCK : Oui, mon honorable ami, le

député de Grey-sud. Cet honorable député relève
ces expressions et déclare que l'insinuation qu'elles
comportent est fausse et scandaleuse. Si une
insinuation fausse est faite contre un membre de
cette chambre, il a certainement le droit de déclarer
qu'elle est contraire à la vérité.

M. MILLS (Bothwell) : Je crois, M. l'Ora-
teur--

Sir JOHN THOMPSON : L'Orateur n'a pas
encore décidé la question.

M. MILLS (Bothwell) : Nous discutons la ques-
tion d'ordre. Je crois que, d'après le règlement,
vous pouvez dire qu'une assertion est contraire à la
vérité et fausse; mais vous ne pouvez qualifier le
député qui s'en est servi de menteur, ou déclarer
qu'il a dit une chose qu'il savait être fausse. Vous
pouvez dire qu'une assertion est contraire à la
vérité; mais vous ne devez pas accuser la personne
d'avoir dit ce qu'elle savait être une fausseté.

Sir JOHN THOMPSON : L'honorable député
s'est exprimé de ces deux manières. Il a dit que
l'assertion était fausse et scandaleuse, et que le
ministre des finances le savait,

M. LANDERKIN: Afin de ne pas prolonger
davantage la discussion, je m'inclinerai devant la
décision de l'Orateur et je retire les expressions
dont je me suis servi. Je suppose qu'il n'est, pas
nécessaire de faire rien de plus. Je ne sais pas si
la chose est nécessaire ; mais si le ministre des fi-
nances s'apercoit qu'il a commis une injustice envers
moi, et s'il a le courage de se lever pour l'admettre,
je lui céderai la parole.

Quelques VOIX: Retirez vos expressions.
Sir JOHN THOMPSON: Si l'honorable député

a fini son discours, je désire faire quelques obser-
vations sur le sujet qui est maintenant soumis à la
chambre.

M. LANDERKIN: J'ai seulement demandé si
le ministre des finances avait ou non le courage de
retirer l'insinuation qu'il a faite contre moi.

Quelques VOIX: ,Quelle insinuation?
M. LANDERKIN: Il sait très bien ce qu'il a

dit.
M. FOSTER: Je ne sais réellement pas ce dont

il s'agit. Si l'honorable député ou tout autre
de ses collègues veut bien me rappeler ce que j 'ai
dit de faux et de scandaleux, je le retirerai.

M. McMULLEN: J'ai entendu les paroles de
l'honorable ministre.

Sir JOHN THOMPSON: L'honorable député
est hors d'ordre.

M. EDGAR: Le ministre de la justice ne peut
avoir constamment la parole.

M. l'ORATEUR: Je crois que le député de
Grey-sud (M. Landerkin) a bien le droit de relever
ce que le ministre des finances peut avoir dit de
lui; mais il est trop tard pour rappeler, mainte-
nant, ce dernier à l'ordre, ce qui aurait dû être fait,
si la chose était nécessaire, lorsque l'honorable
ministre des finances a prononcé les paroles qu'on
lui reproche présentement.

M. LANDERKIN: Je m'incline devant cette
décision, comme je l'ai toujours fait pour les
décisions de l'Orateur.

M. CHARLTON: L'honorable député de Wel-
lington-nord (M. McMullen) s'est levé pour donner
le renseignement demandé par le ministre des
finances à tous les membres de la gauche.

M. McMULLEN : L'honorable ministre des
finances a demandé à tous les membres de la gauche
de lui indiquer les mots dont il s'était servi rela-
tivement à l'honorable député de Grey-sud (M.
Landerkin). J'étais ici pendant le discours du
ministre des finances, et les expressions dont il
s'est servi sont celles-ci : " L'honorable député
n'est pas dans un état qui lui permette de rester
tranquille." Je voudrais savoir ce que le ministre
des finances a voulu dire par ces mots?

M. l'ORATEUR: Le présent débat dépasse
réellement toutes les bornes. Si l'expression dont
s'est servi le ministre des finances était anti-parle-
mentaire, l'attention de l'Orateur aurait dû être
appelée au moment où elle s'est fait entendre. Il
n'est plus temps de la discuter maintenant, qu'elle
soit anti-parlementaire ou non.

Je n'ai pas entendu les mots dont s'est seivi
l'honorable député de Grey-sud (M. Landerkin);
mais si, comme l'a prétendu le ministre de la jus-
'tice, le député de Grey-sud a dit que l'assertion du
ministre des finances était fausse et que ce dernier
le savait, ce langage était certainement anti-parle-
mentaire; mais je crois comprendre que le député
de Grey-sud retire ces expressions.

M. LANDERKIN: La question ayant été déci-
dée; le ministre des finances s'étant dérobé der-
rière la décision de l'Orateur et laissant planer sur
moi une insinuation comme celle qu'il a faite, je
conclus qu'il est retombé dans un autre accès
de faiblesse, ou un de ses accès parlementaires-si
le règlement le permettait j'ajouterais quelque
chose de plus, et l'Orateur, le ministre de la justice
et quelques autres de ses collègues de la droite pour-:
raient venir à son secours.

Mais je pourrais transporter le débat sur un
terrain plus étendu; je pourrais suivre sa carrière
depuis son entrée dans cette chambre ; je pourrais
examiner la position ou les diverses positions qu'il
a prises sur la présente question depuis et avant
son entrée en parlement ; je pourrais le suivre pas
à pas pendant ses tournées avec son sac de voyage
et pendant qu'il faisait ses conférences sur la tem-
pérance. Je ne le ferai pas et je n'ai rien à dire
contre lui sur cela. Mais après l'avoir vu se faire
une spécialité dela question de tempérance ; arriver
en parlement et au poste qu'il occupe maintenant
au moyen de cette question; puis, aussitôt après
son arrivée au pouvoir, déposer cette même question
sur les tablettes, ou dans les casiers de son dépar-

1353 1354



[COMMUNES]

tement, sans jamais la remettre devant la chambre,
n'ai-je pas le droit, en ma qualité d'homme public,
de critiquer sa conduite, et c'est ce que je ferai.

Il mue semble qu'il mue convient de discuter cette
question, comme il convient aussi à la chambre de
s'en occuper, et peu m'importe ce que cet honorable
ministre pourra penser (le moi, ou de ma conduite
dans cette chambre. Mais il y a ceci à considérer :
je crois que le peuple sera d'avis que ces accès de
faiblesse qu'il a eus ne sont pas toujours passagers
et qu'ils peuvent durer longtemps. Certaines per-
sonnes finiront par croire que ces accès de faiblesse
dureront aussi longtemps qu'il restera dans le cabi-
net fédéral et touchera son salaire. C'est l'opinion
d'un grand nombre. Je crois rester dans les bornes
fixées par le règlement en disant cela.

Le ministre <les finances a cru devoir faire des
insinuations contre moi. Je n'en ferai pas autant
contre lui ; mais je crois que certaines personnes
croiront ce que je viens <le <lire.

Quant aux termes dans lesquels il parle de la
presse; quant au dédain avec lequel il mentionne
e Witne*<, de Montréal, qui a essayé de faire con-

naître cette vérité au pays ; quant à sa déclaration
qu'il ne s'en laissera pas imposer par les journaux,
et quant au langage dont il se sert à l'adresse des
journaux qui s'efforcent de faire triompher le prin-
cipe prohibitif, qu'il admire, dit-il, je lui laisserai
le soin <le s'entendre avec ces journaux ; mais je ne
lui permettrai pas. pas plus qu'à tout autre membre
<le cette chambre, de faire de fausses insinuations
contre moi.

Sir JOHN THOMPSON: Je dirai quelques mots
sur le sujet qui était devant la chambre, il y a une
heure. Pour ce qui regarde la question qui vient
d'être discutée, j'avoue que je n'ai pas été capable
de saisir les arguments, s'il y en a eu, et je n'entre-
prendrai pas une réponse. J'exprimerai seulement
mon regret que l'honorable député de Grey-sud
(M. Landerkin) se soit servi d'un langage qui ne
m'a paru aucunement justifié par tout ce qui a été
dit ce soir. L'honorable député admettra lui-même,
qu'il a l'habitude, ou plutôt qu'il se permet occa-
sionnellenient d'adresser des remarques à la droite,
pendant que parlent des membres de celle-ci, et cela
sur un ton qui est très désagréable à celui qui désire
se faire entendre sans interruption. C'est ce qu'il
a fait pendant que le ministre les finances parlait,
et celui-ci a fait une réplique que je puis n'avoir pas
parfaitement entendue; mais que je n'ai certaine-
ment pas interprétée, dans le temps, comme ayant
le sens injurieux que lui donne l'honorable député.
Je crois que l'honorable député aurait pu considérer
cette réplique-et c'est ce que j'ai fait, moi-nième,
dans le moment-comme une plaisanterie opposée à
son propre badinage, ce qui, souvent, ne se fait pas
sans rudesse. Je n'ai pas l'intention d'ajouter rien
de plus qu'une expression de mon regret. Je
regrette que le présent incident ait eu lieu et que
l'honorable député ait relevé ce qui a été dit en
réponse à son interruption d'une manière qui ne me
paraît aucunement justifiée.

J'aborderai maintenant, M. l'Orateur, le sujet qui
est maintenant devant la chambre, et je ne dirai
que quelques mots vu l'heure avancée. Pendant la
plus grande partie de la soirée, depuis queleministre
des finances a repris son siège, la discussion par les
honorables députés de la gauche, qui se sont efforcés
de lui répondre, n'a en aucun rapport avec la réso-
lution proposée par l'honorable député de Lanark
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(M. Jamieson), ni avec l'amendement proposé par
l'honorable député d'Ottawa (M. Mackintosh), ni
avec le sous-amendement proposé par le ministre
des finances; mais la question qui importe le plus,
d'après les honorables députés qui ont parlé, ne
parait pas être l'opportunité d'une proposition pour
faire une enquête destinée à procurer des renseigne-
ments au peuple qui aura éventuellement à se pro-
noncer sur la prohibition ; mais la question la plus
importante pour eux, question qui éclipse, à leurs
yeux, toutes les autres, semble être celle de savoir
si l'on peut trouver de la contradiction entre le dis-
cours que le ministre (les finances a prononcé ce soir,
et d'autres discours prononcés par le même dans
d'autres occasions.

Le premier qui ait parlé de cette contradiction
est le chef de la gauche. Je n'ai rien à dire contre
ses remarques, si ce n'est ceci: les amis du minis-
tre des finances veulent bien faire contraster le dis-
cours (le ce ministre, qui a été la franchise même,
qu'il a exposé les opinions qu'il avait nourries sur
la prohibition depuis son entrée en parlement
jusqu'à présent, et qui a admis l'erreur qu'il avait
une fois commise, avec le discours du chef d'un
grand parti, qui a repris son siège sans oser expri-
mer son avis sur cette question. Nous sommes bien
prêts aussi, si je puis m'adresser, maintenant, à
l'un des partisans de ce dernier, à faire contraster
les antécédents du ministre des finances sur la pro-
hibition avec le discours et les antécédents de l'ho-
norable député de Huntingdon (M. Scriver), qui a
repris son siège après avoir fait passer le temps
agréablement, il est vrai, parce qu'il nous a lu
d'éloquents passages de discours prononcés par le
ministre des finances ; mais qui nous a laissés dans
un tel doute sur ce qu'il pense, que j'ai été oblié
de demander à trois ou quatre collègues, à côté e
moi, s'il était un partisan de la tempérance ou un
ami du trafic des liqueurs enivrantes.

M. SCRIVER: Votre doute sera dissipé par
mon vote,

Sir JOHN THOMPSON: Mon doute sera dissi-
pé après son vote, et j'espère que cet honorable
député qui a voulu railler en nous disant que l'his-
toire se répète, ne répètera pas, lui-même, sa pro-
pre histoire. Je me souviens que, en 1877, il eut
peur de voter pour une loi prohibitive comme étant
le véritable remède aux maux causés par le trafic
des liqueurs enivrantes. Un membre de cette
chambre proposa, en 1877, une loi dont la première
partie du préambule déclarait que le vrai remède
contre les maux causés par le trafic des liqueurs
était la prohibition. La deuxième partie déclarait
que le devoir du gouvernement était de proposer
une législation de ce genre. Le député de Hunt-
ingdon s'est dérobé derrière le prétexte que la cour
suprême était saisie de la question de savoir qui
avait le pouvoir de légiférer sur la question de pro-
hibition, et il vota pour que les mots "une loi pro-
hibant le trafic des liqueurs est le vrai remède
contre les maux causés par le trafic des liqueurs"
fussent retranchés de la résolution. Il nous promet
que nous saurons mieux ce qu'il pense après qu'il
aura voté. Nous connaîtrons alors mieux sa pensée
sur la question que nous l'avons connue depuis
1877.

Je désire ajouter quelques observations relative-
ment aux remarques de l'honorable député de
Bothwell (M. Mills). Je partage entièrement son
opinion que, sur une question d'une aussi grande
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importance, nous devons voir, avant d'arriver à une
conclusion, si l'opinion publique en faveur de la
prohibition se manifeste an point de nous assurer
qu'une législation de cette nature, serait rigoureuse-
nient appliquée après qu'elle aura été adoptée.

Je partage l'opinion de l'honorable député de
Bothwell relativement à l'opportunité de passer
des lois de ce genre, les lois somptuaires comme il
les appelle et comme elles sont généralement dési-
gnées, mais qui pourraient bien ne pas répondre
tout à fait au sentiment public. Mais là où je ne
suis pas de l'opinion de l'honorable député de
Bothwell, et où il me semble que je suis obligé de
différer avec lui, c'est sur le point suivant: L'hono-
rable député de Bothwell dit que pour s'en assurer,
il désire de suite faire l'épreuve de l'opinion
publique par une élection. Or, quelle est la con-
elusion logique de l'honorable député de Bothwell
sur ce point? C'est que bien qu'il ait été pendant
un grand nombre d'années membre du parlement,
un membre important et bien renseigné du parle-
ment, mieux renseigné et ayant plus d'expérience
que la plupart d'entre nous, eh bien ! malgré toute
son expérience, ses lectures, ses relations avec le
peuple et ses études sur cette question, il est inca-
p)able, lui, un homme public, de dire, en ce moment,
si l'opinion publique de ce pays est assez forte pour
assurer l'adoption (le cette loi, et il propose de n'en
point informer les électeurs, dont pas un n'a les
renseignements et les connaissances qu'il possède
lui-même sur cette question. Quelle est la diffé-
rence entre cette proposition et la nôtre? C'est
qu'à toutes les phases de cette question difficile,
nous devrons recueillir de la manière la plus
authentique les plus amples renseignements que'
nous pouvons obtenir dans ce pays et partout
ailleurs, non pas dans le dessein d'en informer le
ministre des finances-et ce sophisme se trouvait
dans tous les arguments apportés par les membres
de la gauche-pas même pour en informer le gou-
vernement seul, mais pour en informer cette cham-
bre, comme une base pour toute action future et
pour l'inforiation (le l'électorat, auquel l'honorable
député de Bothwell propose de soumettre cette
question. Si, mnalgeé toute l'étude qu'il a faite
à ce sujet, il est incapable d'arriver à une conclu-
sion, assurément, il peut penser que les électeurs
sont susceptibles d'être éclairés par les renseigne-
ments obtenus au moyen d'une commission royale.

Puis, l'honorable monsieur a été non moins illo-
gique, lorsqu'il a dit qu'il était inconstitutionnel-
ou inopportun, au point de vue constitutionnel,
dirais-je mieux-de soumettre cette question à une
commission royale, au lieu de la soumettre au gou-
vernement. L'honorable monsieur a déclaré que le
gouvernement était ici, qu'il devait donner les ren-
seignements au public, et qu'il constituait pour
cette fin, le comité constitutionnel de la chambre.
Mais l'honorable monsieur en est venu d'une,ma.
nière illogique à la conclusion que, bien que le gou-
vernement eût le pouvoir de s'occuper de cette
question et de recueillir les renseignements néces-
saires, ce parlement, qui est constitutionnellement
chargé de faire des lois sur la question, était incom-
pétent et qu'on devait demander au peuple de faire
ces lois. Il doit y avoir bien peu d'incertitude
relativement à la base d'une proposition de ce
genre. La résolution de l'honorable député d'Ot-
tawa (M. Mackintosh) fait connaître bien plus que
le sous-amendement ne le fait, la nature de I'infor-
mation qu'il est nécessaire d'avoir dans ce pays.

Après toutes les discussions qui ont eu lieu rela-
tivement à cette question, il est vrai que les dépu-
tés ont pu nous dire quelle perte de revenus le
Canada éprouvera, mais je n'ai pas entendu expri-
mer d'opinion aa sujet de la perte que subiront les
provinces dans leur revenu, ni au sujet des pertes
que subiront les différentes municipalités de ce
pays, les voituriers et les autres branches d'indus-
trie et de commerce, et les personnes engagées da ns
l'industrie qui sera anéantie par l'adoption d'une
loi de prohibition.

Nous avons eu encore moins de renseignements
pendant les dix-sept dernières années, relativement
à l'application des lois restrictives de prohibition
contre la vente de liqueurs enivrantes dans les
autres pays du monde. Si, comme je le suppose,
et comme je n'en doute nullement, il était bon,
pour le gouvernement composé des honorables
membres de l'opposition, en 1874, d'après le rap-
port d'un comité composé de membres des deux
chambres, de nommer une commission royale et
d'envoyer des commissaires aux Etats-Unis pour
prendre des renseignements sur cette question, au-
jourd'hui que de nouveaux Etats ont été ajoutés à
la liste des Etats où la prohibition est appliquée,
comme l'a dit le ministre des finances, après une
expérience de dix-sept ans, y a-t-il inopportunité,
y a-t-il inconstitutionnalité à faire la même étude,
et même à agrandir le cadre de cette étude de
façon à constater quels seraient, dans les conditions
où se trouve maintenant notre pays, les effets sur
nos compatriotes d'une loi de prohibition? Si le
gouvernement actuel est le corps le mieux qualifié
pour obtenir ces renseignements et les exposer à la
chambre, je présume qu'il en était ainsi en 1874.
Cependant, cette année-là, la ligne de conduite
maintenant proposée a été adoptée.

Je ne retiendrai pas la chambre, comme j'aurais
pu le faire à une heure moins avancée de la soirée,
pour lui montrer que maintes et maintes fois, dans
la Grande-Bretagne, on a fait non-seulement surdes
questions de cette nature, mais, sur cette question
même, des enquêtes pendant des années relative-
ment au fonetionnement des lois destinées à restrein-
dre la vente des liqueurs enivrantes, même dans les
Iles Britanniques. Au moins trois commissions
royales ont été nommées dans la Grande-Bretagne,
relativement au fonctionnement des lois de licences
dans ce pays, et elles ont recueilli des renseigne-
ments et les ont exposés au public et au parlement
dans le but d'éclairer l'opinion publique, aussi bien
que l'opinion du parlement, relativement aux faits
et circonstances concernant la question.

L'honorable député de Bothwell (M. Mills) a.
montré à la chambre qu'il préférait de beaucoup que
cette question fût décidée par un plébiscite. Je.,
désire ofrir à la chambre quelques objections à cette
proposition ; je les exposerai très brièvement et ne
les développerai point, vu l'heure avancée de la soi-
rée. Je crois que cette manière d'agir est sujette A
une très grande objection, non-seulement parce
qu'ele répugne ou qu'elle est censée répugner à la
théorie de notre constitution, mais parce qu'elle
affaiblit virtuellement pour tout l'avenir, le pouvoir
de ce parlement, qui devra cesser de discuter toute
question publique et en laisser la décision au peuple,
au lieu de la faire décider par les mandataires que le
peuple a envoyés ici pour s'occuper de cela, et de
toute autre question qui puisse nécessiter l'action
du parlement. Je puis facilement concevoir, pour
ne rien dire des objections théoriques, qu'à l'avenir
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lorsqu'il sera soumis des projets que l'on combattra soin temps en de telles discussions inutiles. Il
vigoureusement dans cette chambre ou dans le pays, n'avait pas encore fini sa remontrance aux hono-
je puis facilement concevoir, dis-je, que l'on tentera rables membres de ce côté-ci de la chambre pour
de faire la même chose et, après l'expérience que leur prétendue violation des règlements parlemen-
nous aurons faite au Canada, nous constaterons que taires, qu'il se jetait lui-même dans une critique
le précédent créé à propos <le cette question non- relativement à la logique de mon honorable ami de
seulement constitue un abandon de notre théorie Huntingdon (M. Scriver). L'honorable député de
constitutionnelle, mais aussi prête, dans la pratique, Huntingdon n'a pas besoin que je prenne sa défense
à de grands inconvénients; il n'y aura plus aucune et j'imagine que la ligne de conduite qu'il a suivie
sûreté, aucune garantie, dans ce parlement, il res- dans la circonstance à laquelle le ministre de la
tera très peu de force dans ce parlement tant que justice fait allusion, n'aurait pas besoin de défense
nous ne serons pas virtuellement débarrassés de dans l'opinion d'un avocat. L'honorable monsieur
l'autorité de ce précédent. Néanmoins, je n'exprime sait que dans ce temps-là, la question relative aux
là que mon opinion sur cette question. Je <lis qu'en pouvoirs de ce parlement sur la législation des
supposant que j'aie tort sur ce point et que, plus liqueurs était en discussion. Il sait que la question
tard, ce parlement dise que j'ai tort, je crois que si avait été portée <levant la cour Suprême du Ca-
cette question, avec toutes ces difficultés, doit être jiada, et qu'elle était " sub judice " et les adver-
soumise à un plébiscite, alors les renseignements saires du gouvernement, pour arracher un vote <le
que l'on se propose d'obtenir par cette commission parti, avaient demandé à la chambre de rendre un
qui devra les répandre dans tout le pays, sont plus jugement léeal sur une question qui était alors
importants que jamais. sub judice 'devant la cour Suprême du Canada,

Reprenons l'argument que j'ai apporté au début. et mon honorable ami, le député de Huntingdon
Si l'on a besoin de ces renseignements, ici-et ce (M. Scriver) agissant avec la discrétion que je
débat'prouve qu'ils sont nécessaires, car ces consi- devais attendre d'un homme (le sa prudence et de
dérations, ces témoignages et ces faits que nous vou- son âge, refusa d'usurper la position ou d'exercer
lons examiner n'ont été discutés ici par personne les fonctions qui incombaient aux juges de cette
qui prétende les traiter en maître-si, dis-je, ces cour. Voilà toute l'inconséquence de l'honorable
renseignements sont nécessaires aux délibérations député de luntingdon.
de cette chambre, indubitablement, ils sont dix fois J'ai une remarque à faire sur une question per-
plus nécessaires au peuple qui doit décider cette sonnelle très désagréable qui s'est présentée ce soir.
question, si l'on en appelle à un plébiscite. Le ministre des finances est accusé de s'être servi

Pour ces raisons, j'espère que l'amendement qu'a d'un langage des plus personnels et des plus bles-
proposé le ministre des finances sera adopté. Un sants contre un des membres les plus respectés de
honorable ami qui siège près de moi nie rappelle l'opposition, un homme lui siège ici depuis plu-
que la proposition de soumettre cette question à un sieursannées à soin honneur et à l'honneur du comté
plébiscite, même dans le cas où nous y consentirions, qu'il représente, un homme et, en cela, je crois que
ne la règlerait pas, et cette façon d'en disposer-si les deux côtés de la chambre partageront mon opi-
je puis appeler cela une façon d'en disposer, mais nion, quel que soit ce que l'on pense de ses idées
je l'appellerais plutôt une façon d'esquiver la ques- politiques, un homme (lui a toujours joui du res-
tion-et cette façon d'en disposer pour le présent, pect de ses collègues qui ont siégé ou qui siègent
dis-je, a été désapprouvée et mal reçue, par l'orga- encore avec lui. Je suis certain que lorsque les
nisation elle-même qui a confié cette résolution à passions de parti seront apaisées, il n'y aura per-
mon honorable ami de Lanark (M. Jamieson). sonne, de l'autre côté (le la chambre, qui approu-

Pour ces raisons, j'espère que l'amendement sera vera l'attaque injustifiable faite contre lui d'une
adopté ; j'espère, pour me servir d'une comparaison manière indirecte, et si l'hoiorable ministre (les
que j'emprunterai pour la circonstance, j'espère, finances n'a pas en l'intention <le rendre cette atta-
dis-je, que cette chambre, soit sur la question du que personnellement blessante, lorsque l'honorable
plébiscite, soit sur la question plus vaste de la pro- député de Grey (M. Landerkin) lui en a donné l'oc-
ilibition, ne risquera pas la sûreté de la barque de casion, il devait à sa position et à sa dignité de
l'Etat sur des mers qu'on n'a jamais sondées. Je déclarer, qu'il n'avait aucune intention de blesser.
ci-ois, monsieur l'Orateur, que les renseignements C'est une question d'opinion, mais l'honorable mon-
que demandera et obtiendra cette commission royale sieur sait que si Pon se permet (les attaques de
formeront et éclaireront bien plus l'opinion publi- cette nature, c'est une épée à deux tranchants dont
que du pays à ce sujet, qu'ont voulu l'admettre, ce les deux côtés de la chambre peuvent se servir.
soir, les députés qui ont parlé <le l'autre aspect de Quant à la question de savoir si nous devons voter
la question. en faveur de la commission royale, ou en faveur di

plébiscite, je suis pour cette dernière alternative,
M. DAVIES (LP.-E.) Je déclare à la chambre parce que cette chambre a déjà fait connaître son

qu'à cette heure matinale, je ne me propose pas de opinion sur les sujets que vous voulez renvoyer à
discuter longuement la question qui nous occupe. une comnission royale. Si ia mémoire ne me fait
J'ai une ou dleux idées à faire connaître et je les pas défaut, la dernière fois que la chambre a discuté
ferai connaître en fort peu de mots. On nie per- et voté sur la question de prohibition, il a été déci-
mettra de remarquer, relativement aux premières dé qu'on était prêt à adopter la législation néces-
phrases (lu discours du iinistre de la justice, que saire pour ordonner la prohibition sous une condi-
sa promesse fut tristement déjouée par son débit. tion, et sous une seule. La chambre était satisfaite
Il a essayé de réprimander les honorables membres <le l'information qu'elle avait, la chambre était
de ce côté-ci de la chambre, parce qu'ils n'avaient satisfaite relativement à l'effet qu'aurait la prohi-
pas restreint leurs arguments à la question discutée, bition, mais la chambre n'était pas satisfaite relati-
qu'ils avaient abordé la question relative à la logi- vement, à la question de savoir si l'opinion publique
que ou au manq'ue de logique du ministre des était mûre pour la prohibition, et n'ayant en vue
finances et il a supplié la chambre de ne pas perdre que cet état de choses, et cet état de choses seul, la

Sir JomN- TRoPSON.
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chambre a déclaré par une immense majorité que, si
l'opinion publique était mûre pour la prohibition,
elle était prête à l'appliquer. Si le pays est main-
tenant mûr pour la prohibition, je demanderai à la
chambre d'avoir le courage de faire ce qu'elle a dé-
claré être prête à accomplir il y a trois ans, et à
remplir la promesse qu'elle a faite au pays. J'ap-
pelle l'attention des honorables députés sur le fait
que le renvoi à la commission royale n'implique
aucun moyen de faire l'épreuve de l'opinion publi-
que, et que le seul point au sujet duquel vous n'êtes
pas satisfaits, est celui dont vous n'avez pas renvoyé
la décision à la commission royale. Vous vous en
remettez à la commission royale pour prendre les
témoignages et pour trouver quels seraient les effets
de la prohibition, mais vous avez déjà décidé que
vous en saviez assez sur ce point, et dans son dis-
cours de ce soir, le ministre des finances a déclaré
qu'il était prêt lui-même à voter sur les effets de la
prohibition dans ce pays.

Tout en regrettant la déplorable inconséquence
qu'accuse la conduite de l'honorable ministre, on
ne peut s'empêcher d'admirer l'audace qu'il a mnn-
trée en disant que, s'il avait une fois voté en faveur
de la prohibition, il l'avait fait dans un moment de
faiblesse. Mais, M. l'Orateur, sur ce point-et c'est
ce point au sujet duquel nous ne devons pas chica-
ner sur la logique ou sur' le manque de logique,
parce qu'il s'agi% non d'un homme, mais de l'honneur
de la chambre-non seulement le ministre des
finances, mais la chambre elle-même a, par une im-
mense majorité, déclaré que, lorsqu'elle serait con-
vaincue que l'opinion publique est mûre pour la
prohibition, elle serait prête à passer une loi de ce
genre. C'est là la seule chose dont nous ayons à
nous assurer, et comment allons-nous nous en assu-
ver ? Simplement en consultant le peuple de la
manière ordinaire, ou au moyen d'un plébiscite. Les
arguments présentés par le ministre des finances,
qui, je puis le dire, est aujourd'hui le mandataire
des fabricants de liqueurs, pour que le peuple ne
soit pas consulté de la manière constitutionnelle
ordinaire, soit inattaquables.

M. FOSTER: Je désire soulever une question
d'ordre. L'honorable député n'a pas droit de dire
que je suis le mandataire des fabricants de liqueurs.

M. DAVIES (I.P.-E.): Eh bien ! si l'honorable
ministre veut me dire de qui il est le mandataire,
je retirerai mon accusation et la rendrai conforme
aux faits.

M. BOWELL: S'il était de moitié aussi bien
payé que vous l'avez été pour le peut de temps que
vous avez eu un mandat, il le serait très grassement.

M. DAVIES (I.P.E.): Cela a beaucoup de rap-
port avec la question. J'admire la justesse de la
remarque de l'honorable ministre dés douanes. Son
objet est de m'offenser, mais elle a tant de rapport
avec la discussion, que je pardonne à Phonorable
ministre son intrusion. Je désire savoir si nous pou-
vons consulter l'opinion publique de la manière or-
dinaire .......

Quelques VOIX : A l'ordre
M. lORATEUR : On a demandé si le règlement

autorisait l'honorable député à accuser l'honorable,
ministre des finances d'être le mandataire des fa-
lricants de liqueurs. J'espère que l'honorable
député retirera cette expression.

M. DAVIES (I.P.-E.): Certainement, M. l'Ora-
teur, si vous croyez que cette expression ne doive

pas être employée. Je n'ai pas besoin de discussion
à ce sujet; je m'incline devant votre décision et
retire cette expression sans hésiter.

Quant à savoir si nous pourrions consulter l'opi-
nion publique d, la manière constitutionnelle ordi-
naire à une élection générale, l'honorable ministre
des finances--qui n'est pas le mandataire des fabri-
cants de liqueurs, mais qui seul sait de la part de
qui il a un mandat, qui est l'opposé de celui qu'il
avait lorsqu'il a traité cette question il y quatre ou
cinq ans-m'a convaincu que nous ne pouvons pas
consulter l'opinion publique d'une manière satisfai-
sante, à une élection générale. Tout le monde sait
qu'à une élection générale, une ou deux questions
importantes divisent les grands partis politiques ;
et l'on sait que les neuf dixièmes des électeurs vo-
tent sur ces grandes questions-questions d'état,
questions d'administration, questions financières
comme celle qui a été débattue à la dernière élection
générale- et l'on sait qu'un très petit nombre d'é-
lecteurs sont prêts à dire . ces grandes questions
d'état ne nous intéressent pas et nous allons voter
sur cette seule petite question, savoir : devons-nous
avoir ou ne pas avoir la prohibition. Tout homme
politique d'expérience sait que dans vingt ans d'ici,
comme cela a eu lieu depuis vingt ans, nous n'au-
rons pas pu juger par les résultats des élections
générales si une majorité du peuple est en faveur
de la prohibition. Je base ma thèse sur ces deux
propositions: Premièrement, vous discutez depuis
près d'un quart de siècle cette question de savoir si
le peuple est ou n'est pas en faveur de la prohibi-
tion, et après une douzaine d'élections générales.
vous n'avez pas pu arriver à une conclusion ; et,
deuxièmement, vous avez déclaré par une résolution
que, le jour où vous pourriez arriver à une conclu.
sion, vous voteriez conformément à cette conclusion ;
et je dis maintenant que, puisqu'il en est ainsi, si
l'on propose un autre moyen qui promette passa-
blement de vous aider à arriver à une conclusion,
quoique ce moyen puisse présenter quelques objec-
tions, telles que la nouveauté, vous devez l'accepter.
La dernière fois que j'ai traité cette question devant
la chambre, j'ai dit que si j'en avais l'occasion, je
proposerais immédiatement et carrément que cette
question fût soumise au peuple, et j'avais une réso-
lution rédigée comme suit, que j'étais prêt à pré-
senter, si mon honorable ami le député de Leeds-sud
(M. Taylor) ne m'avait pas devancé :

Que tous les mots après "que" de la résolution princi-
pale et tous les mots de l'amendement soient biffés et rem-
placés par les suivants:

'Considérant le grand nombre de pétitions couvertes de
nombreuses signatures qui ont été présentées à cette
zhambre de toutes les parties du Canada, demandant l'a-
doption d'une loi qui défende la fabrication, l'importation
et la vente de liqueurs enivrantes comme breuvage; et
considérant aussi l'agitation continuelle qui règne à ce
sujet et l'inutilité de fasser une loi de ce genre à moins

u$elle n'ait 'ap d ne majorité des électeurs, et les
divergences d'o pinions qui existent présentement au sujet

des désirs des électeurs cette chambre est d'avis que la
uestion de l'adoption d'une loi prohibitive de ce genre
derait être bientôt soumise directement aux électeurs,

sous forme de plébiscite."
Cette résolution n'a rien de vague ni d'incertain.

Elle laisse la question, dégagée de toute autre ques-
tion, au peuple, source du pouvoir, dont nous de-
vrions prendre l'opinion pour guide, et elle nous
permettrait de remplir l'engagement que nous avons
pris dans la résolution que cette chambre a autre-
fois adoptée ; je crois, en outre, qu'elle satisferait
les prohibitionnistes sincères et les hommes bien
pensants du pays.
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. JAMIESON: Je n'ai qu'un mot à dire. Je
(lois d'abord exprimer mon regret de ce que le
débat ait pris cette tournure. Le désir des parti-
sans de la tempérance de ce pays dont je suis l'in-
terprète en ce moment, a été de séparer autant que
possible cette question des questions de parti, et
de la voir discuter à son mérite, indépendamment
de toutes considérations politiques. Je puis ajouter,
relativement à l'amendement suggéré par l'hono-
rable député (le Queen, I.P.-E. (M. Davies) que,
comme je l'ai déjà dit, si je comprends bien le sen-
timent des partisans de la tempérance de ce pays,
ils ne voudront pas et ne peuvent pas consentir à
ce que cette question soit soumise à l'épreuve d'un
plébiscite. 8i cet amendement était adopté, je
n'hésite pas a dire que les partisans de la tempé-
rance ne voteraient point, parce que ce serait direc-
tement contraire à leur sentiment sur cette ques-
don. De sorte que tout amendement de ce genre
serait absolument nul, quant aux résultats qu'on
en attendrait.

Pour ce qui regarde l'amendement du ministre
des finances, je dois dire que j'en ignorais la nature
avant le l'avoir entendu lire ici, ce soir, et, pour ma
part, ayant proposé la résolution dont la chambre
est présentement saisie, je ne puis maintenant
accepter l'amendement du ministre des finances.
Mon désir est d'obtenir une expression d'opinion
franche et claire sur la question de la prohibition

urýe etý sIm le rTut de même-kI je disf direp ue je

M. JANIESON : Je désire ne pas être mal com-
pris au sujet de cette question, et si je ne me trompe,
l'honorable député de Guysborough m'a tout à fait
nmalcompris. J'ai ditclairement que je désire unvote
direct sur la question <le prohibition, et que je ne
puis accepter l'amendement du ministre des finan-
ces. J'ai restreint cette déclaration en disant que
dans d'autres circonstances, je ne m'y opposerais
pas.

M. FRASER: Je n'ai point fait allusion à cela;
j'ai seulement voulu dire qu'ayant appuyé la réso-
lution, je n'acceptais pas cette déclaration que les
partisans de la tempérance ne consentiraient pas à,
un plébiscite.

M. JAMIESON: Je dirai à l'honorable député
que depuis quinze ans, je fais partie de l'Alliance
fédérale. Cette question est fréquemment venue
devant elle, plus particulièrement dans ces derniè-
res années, et l'honorable député de Huntingdon
peut dire s'il n'est pas vrai que l'Alliance est abso-
lument opposée à un plébiscite. J'ai une résolu-
tion à cet effet, qui m'a été envoyée récemment.
de Hamilton, et qui a été passée unanimement par
mille personnes.

La chambre
(M. Foster.)

se divise sur le sous-amendement

POUR:

Messieurs
p p . , ql Adams,ne suis pas opposé, et je crois que les partisans de aker,
la tempérance ne sont pas opposés, eux non plus, à Barnard,
ce que toute la lumière possible soit faite -sur la Bergeron,
question. Nous ne craignons pas l'examen, mais , ergii, 'queston. Bwell,
nous croyons au contraire que plus on jettera de Burnhaim,
jour sur notre cause, plus elle y gagnera en popu- Burns,

Canieron (Inverness),larité. Dans <'autres circonstances, je ne m'oppo- Carignan v
serais pas à cette proposition, mais aujourd'hui, je Carpenter,
dois la repousser, parce que je veux avoir une Caron (SirAdophe),
expression d'opinion sur la rhotion, et non sur evln
l'amendement. Mais, si la commission peut faire Cochrane,
quelque bien, si elle doit nous procurer des rensei- Cockburn,
gnements, je ne m'y opposerais pas si elle était Corbotuld,
proposée comme elle devrait l'être, comme une Costigan,
motion indépendante. Craig,

J'espère que cette question ne sera pas ajournée Curran,
indéfiniment, mais qu'à la prochaine session, tous Daoust,
les renseignements nécessaires seront produits de- Davin,
vaut la chambre, alors que, si je possède encore la Davis,
confiance des prohibitionnistes, je m'efforcerai d'en Denison.
saisir le nouveau le parlement. Des.ardins

M. McNEILL : Je désire simplement dire qu'en Dew®,
égard à la déclaration faite ce soir par le représen- Dupont,
tant du parti de la tempérance dans cette chambre, Dyer,
je voterai pour l'amendement de l'honorable minis- rErle,e l'-Fairbairn,
tre des finances. J'ai dit aux partisans de la tem- Ferguson (Leeds et Gren.),
pérance le mon comté que j'appuierais toute Foster,
résolution ayant pour objet de soumettre immé- Fré,hette,
diatement cette question au peuple, et je croyais Girouard,
que cela satisferait les partisans de la tempérance ; Gordon,
mais j'apprends maintenant que cela ne les satis- Grandbois,

propsiton d miistr lIiggart,
fera pas, et croyant que la proposition du mmistre Hazen,
des finances est la plus raisonnable, je voterai pour Henderson,
son amendement. ou o s,

M. FRASER : Ayant appuyé la résolution, je ne Ingramn,
veux pas passer pour partager l'opinion émise par
l'auteur de cette résolution. Les partisans de la auli'eh,
tempérance sont prêts à consentir à ce que le peu- rKenny,
ple soit consulté, et ils ne veulent pas d'une loi qui L i (Sir Hector),
n'ait pas l'appui de la grande majorité du peuple. La nivière,

M. DAvIEs (L. P.-E.)

Léger,
Lippé,
Macdonald (King),
Macdonald (Winnipeg),
Macéonel (Algoma),
Mackintosh,
McAllister
McDonald '(Victoria),
Mceugald (Pieton),
MeDougall (Cap-Breton),
MCGEreevy,
MceNay,
Mcuan,
McLennan,
MeLeod,
MeNtili ,

MadilI,
Mara ,
Marslhall,
Masson,
Miller,
Milîs (Annapolis),
Moncrieff,
Montagne,
pattergon (Colehester),
Pelletier,
Pope,Prior
Pntnsmn,
Reid,
Robillard,
Roome,
Ross (Dundas),
Ross (Lisgar),
liyeknman,
Skinner,
Sproule,
Stairs,
Stevenson,
Taylor,
Temple,

Thompson (Sir John),
TiSdale,
Tupper.
Trwhit,

White (Shelburne),
l'ilmet

o W (rockvil
Wood (Westmoreland).-107.
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CONTRE:

Messieurs
MAlan, Guay,
Allison, Bargraft,
Amyot, Barwood,
Armstrong, Ryman.

Bain, unes,
Barron, Jamieson,
Beausoleil, King,

échard, Landerkin,
Beitli, Lanigelier,
Bernier, Laurier,
Borden, Lavergne,
Blourassa, Ledue,
Bo0wers, Legris,
Bowsan, Lépine,
Brodeur, Lister,
Brown (Chateauguay), Livingston,
Brown Monck), Macdonald Huron),
Burdeit, ]àcGregor,
Catneron (Huron), McMillan,
Campbell, McMullen,
Carroll. Migmunt,
Cartwright (Sir Richard), Mils (Bothwell),
Charlton, Mousseau,
Choquette, Mulock,
Christie, Murray,
Polter, Paterson (Brant),
Davidson, Perry,
Davies, Proulx,
Dawson, Rider,
Pelisie, Rinfret,
Diekey, Sanbom,
Edgar, Savard,
Edwards, Seriver,
Fauvel, Seuiple,
Featherston, Simard,
Ylint, Somerville,
Forbes, Spohu,
Fraser, Sutherland,
Gauthier, Trow,
Geoffnion, Truax,
Gibson, Vaillancourt,
Gillmor, Watson,
Godbout, Welsh,
(rieve, Yeo.-8s.

Le sous-amendement (de M. Foster) est adopté.
La motion, telle que modifiée, est adoptée sur

division.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose que la
séance soit levée.

La proposition est adoptée et la séance est levée
à 1.55 a.xn. (jeudi).

CHAMBRE DES COMMUNES.

JEUDI, 25 juin 1891.

La séance est ouverte à trois heures.

p RIERE.

COMITÉ DES COMPTES PUBLICS.
M. MULOCK: Je propose-
Que le comité des comptes publics ait le droit d'interro-

ger les témoins sous serment ou sous affirmation relative-
ment à toute question soumise au comité.

La proposition est adoptée.

PREMIÈRE LECTURE.

Bill (n°, 106) à l'effet de modifier de nouveau
l'acte du revenu de l'intérieur.-(M. Costigan.)

ACTE RELATIF À LA COUR D'ÉCIQUIE.

Sir JOHN THOMPSON: J'ai l'honneur de dé-
poser le Bill (n° 117) à l'effet de modifier de nouveau
l'acte relatff à la; cour de l'Echiquier. Il y a quatre,

dispositions principales dans le bi}}. La première
déerte que les divisions de la cour de l'Echiquier
pourront connaître des différends entre divers
réclamants à des lettres patentes pour terres publi,
ques, quand un différend de ce genre peut être
soumis au jugement de la cour, comme, par exem-
ple, lorsqu'une personne décédée a droit à des lettres
patentes, si celles-ci n'ont pas été émises et qu'il y
a un conflit de succession. La seconde se rapporte
au casoù un juge n'a pas qualité pour siéger. Actuel-
lement, il n'y a pas moyen de nommer un juge sup-
pléant, à moins que le juge ne soit inhabile à siéger
parce qu'il est intéressé. Mais il se produit des cas
où il y a d'autres raisons qui font qu'il est désirable
que le juge ne siège pas, comme, par exemple, les
cas dans lesquels le sous-ministre de la justice a
exprimé une opinion. Cette disposition du bill a,
pour effet d'autoriser la nomination d'un juge ad hoc
dans ces cas et de lui donner juridiction, encore que
le juge régulier puisse ne pas être absolument
imshabile à siéger en vertu de la loi, parce qu'il a un
intérêt dans laffaire. Une autre disposition donne
à la cour juridiction entre particuliers pour résoudre
les différends surgissant sous l'opération de la loi
des patentes, relativement aux droits d'auteur et
aux marques de commerce. Enfin, la dernière dis-
position a pour but d'introduire la pratique des
demandes incidentes dans les affaires soumises à la
cour de l'Echiquier.

M. MILLS {Bothwell): Quand l'honorable minis-
tre parle de lettres patentes pour les terres, veut-il
parler des lettres patentes qui peuvent être émises
par l'un des ministères ici, ou des lettres patentes
en général?

Sir JOHN THOMPSON : Des lettres patentes
émanant des ministères ici.

La proposition est adoptée et le Bil1 lu une pre-
umière fois.

QUESTION DE PRIVILÈGE.

M. JONCAS : M. l'Orateur, avant que nous pro-
cédions aux ordres du jour, j'espère que la chambre
eme permettra d'attirer son attention sur un article,
que je lis dans Le Monde de ce matin, au sujet du
vote que j'ai donné dans cette Chambre, lundi soir.
L'article se lit comme suit :-

M. Joncas a voté non-confiance au gouvernement.
M. Joncas a été élu par acclamation aux dernières

élections. Jusqu'à ces derniers temps, le député de Gaspé
avait presque toujours appuyé le gouvernement; mais il
est de souche libérale, et comne la caque sent toujours le
hareng, ainsi M. Joncas n'a pas perdu le goit de ses Jeunes
années, et il s'en retourne à ses premières amours, sans
tambour ni trompette. C'est peut-etre, après tout, la
meilleure manière de changer de drapeau.

M. l'Orateur, Le Monde de Montréal s'est fait le
porte-ordures du parti conservateur depuis qu'il
existe. Les rédacteurs du Monde de Montréal en
ont fait le véhicule de toutes les saletés que le parti
conservateur veut jeter à la face de ses adversaires,
et je ne snis pas du tout surpris de recevoir un peu
de la boue des rédacteurs du Monde.

Je ne me serais pas occupé de cet article s'il ne
m'eût donné l'occasion d'expliquer le vote que j'ai
donné ici, lundi dernier, contre le gouvernement.
Les rédacteurs du Monde, M. l'Orateur, ont l'épine'
dorsale tellement souple,; ils sobt tellement habi-
tués à se courber sous le fouet qui les flagelle ; ils
sont tellement habitués à essuyer tranquillement et
en souriant les crachats quoh leur jette à la figure,
pourvu que tout cela paie, qe'ils ne peuvent pa.
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comprendre l'inlépendance de caractère chez les
autres. M. l'Orateur, j'ai voté pour la motion <le
mon honorable ami, le chef de l'opposition, lundi
dernier, parce que je voulais protester par mon vote
contre le principe qui semblait présider à la forma-
tion <le l'administration actuelle. J'ai voulu pro-
tester par mon vote contre le fait que le doyen des
conseillers privés de Sa Majesté, le premier lieute-
nant de celui dont la mort a fait un vide si grand
parmi nous ; de celui dont nous portons encore
aujourd'hui le leuil, et dont la perte sera longtemps
et vivement ressentie par le parti conservateur,
avait été mis de côté. J'ai voulu protester contre
le fait qu'on a complètement ignoré celui qui, pen-
dant vingt-cinq ans de sa vie, a fait les luttes, dans
la bonne comme dans la mauvaise fortune, avec
celui dont nous pleurons la perte.

Une autre raison, M. l'Orateur, a motivé mon
vote, raison qui m'est personnelle et qu'il ne me
convient pas de rendre publique ici, aujourd'hui.
Mais des intérêts graves, en rapport avec mna
comté, étaient à la veille d'être sacrifiés, ou je pen-
sais qu'ils étaient à la veille d'être sacrifiés à des
agioteurs politiques, à les parasites, et à des sang-
sues de l'acabit des rédacteurs du Monde qui pren-
nent le meilleur du sang du parti conservateur pour
en faire leur profit; et, M. l'Orateur, je ne souf-
frirai pas que l'on commette une injustice envers
ceux qui m'ont confié la charge ou le devoir de les
représenter dans cette chambre. Je ne sacrifierai
pas leurs intérêts pour plaire aux gens de l'acabit
les messieurs du Monde.

Maintenant, Le Monde dit que je suis de source
libérale et que j'ai changé mon drapeau. M. l'Ora-
teur, j'ai fait pendant vingt ans (le ma vie, active-
ment, honorablement, les luttes du parti conser-
vateur. Je les ai faites i mes frais et dépens. On
a jamais été obligé de me payer $80,000 pour rester
fidèle à mon parti, et je continuerai à rester conser-
vateur et fidèle à mon parti, aussi longtemps que
la politique de mon parti me sera acceptable, et
aussi longtemps que les intérêts de sues constituants
seront sauvegardés; aussi longtemps que l'on nous
rendra justice.

M. l'Orateur, je veux profiter de cette occasion
pour donner un démenti formel à une assertion qui
a été faite par la presse libérale après les élections
générales dernières. Cette assertion est que je
m'étais engagé solennellement et par écrit à sup-
porter mon honorable ami, le chef de l'opposition.
Mon honorable ami, le chef de l'opposition sait
aussi bien que moi, qu'il n'y a personne dans son
parti qui puisse dire qu'un tel engagement existe,
qu'il a jamais existé et qu'il ait même jamais été
question d'un tel engagement.

Maintenant, M. l'Orateur, Le Monde pourra con-
tinuer à m'insulter dans ses colonnes, mais je suis
bien déterminé à une chose : je me suis présenté
comme conservateur indépendant, dans le comté de
Gaspé, aux dernières élections, et j'entends rester
conservateur indépendant. J'entends voter pour
mon parti aussi longtemps, comme je viens de le
iire, que l'on rendra justice aux intérêts que je
représente; mais si les intérêts que je représente
sont, à mon avis, en danger, je ne me gênerai nulle-
nient de voter contre le parti actuellement au pou-
voir, et si jamais, peut-être, je sors des rangs du
parti conservateur, ce sera parce que je ne veux
pas rester en compagnie de gens que je méprise
souverainement, et qui semblent être payés pour
insulter les amis du parti conservateur.--Texte.

3M1. Joscas.

COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER DE
WINNIPEG ET DE LA BAIE D'HUDSOK.

La chambre se forme en comité pour délibérer
sur la résolution suivante :

Qu'il est expédient, afin de permettre à la compagnie du
chemin de fer de Winnipeg à la Baie d'Hudson de cons-
truire une voie ferrée à partir de la cité de Winnipeg jus-
qu'à un point sur la rivière Saskatchewan, de passer un
contrat d'une durée de vingt ans avec cette compagnie
pour le transport des hommes, approvisionneients maté-
riaux et malles, et de payer pour ces services, pendant la
dite période, quatre-vingt mille piastres par année, le dit
paiement devant compter à partir de la date de l'achève-
ment du dit chemin de fer.

(En comité.)
M. DEWDNEY: La chambre se rappelle que

depuis deux ou trois ans, la politique du gouverne-
ment a été de relier les deux grandes artères com-
merciales, savoir: le chemin de fer canadien du Paci-
fique et la région <le la Saskatchewan à différents
points dans les territoires et le Manitoba, par des
chemins de fer d'embranchement. Il y a deux ans,
une résolution à peu près semblable à celle-ci a été
soumise à la chambre. Il s'agissait d'accorder un
subside à une compagnie qui construirait un chemin
de fer de Regina à Prince-Albert, aux mêmes condi-
tions que celles mentionnées aujourd'hui. L'année
dernière, on se rappelle qu'un arrangement a été
conclu en vertu duquel nous assurions la construc-
tion <lu chemin de fer de Calgary à Edmonton. En
ce qui concerne la construction de ces deux chemins,
je suis heureux de pouvoir dire qu'ils commencent
à réaliser les espérances que nous avions concues à
leur égard, et qu'un grand mouvement de colonisa-
tion s'est opéré dans les régions desservies par ces
deux chemins, et surtout, sur la route de l'ouest.
Des délégués de quelques Etats du sud sont venues
cette année inspecter les terres situées le long de
ces deux chemins, et leur rapport est de la nature la
plus satisfaisante. -

En ce qui concerne le côté politique de la ques-
tion, je suis sûr que la chambre admettra avec moi
comme elle a admis avec le gouvernement ces années
dernières, que c'est une politique qui ne peut qu'être
avantageuse aux territoires du Nord-Ouest et au
Manitoba. Il y a quelques jours, un homme qui a
eu occasion d'étudier le pays et qui est bien connu
des honorables députés, l'honorable Edward Blake,
(lisait en parlant du chemin de fer de l'ouest de
Calgary à Edmonton:

Assurément, le développement du pays doit être puis-
samment aidé par les embranchements du chemin de fer
canadien du Pacifique vers les régions fertiles, au nord et
au sud. Il est essentiel que, dans la localisation de ces
chemins, il n'entre d'autre considération que celle de
pénétrer dans les meilleures parties du pays.

Eh bien, c'est ce que le gouvernement a fait au
sujet de la ligne qu'il s'agit de construire et qui, je
dois le dire, traverse depuis son point de départ
jusqu'à la Saskatchewan, un pays tout aussi beau
que n'importe lequel que nous possédons dans le
Nord-Ouest ou le Manitoba. Les conditions aux-
quelles nous demandons le concours de. cette
chambre pour venir en aide à la compagnie qui se
propose de construire le chemin, sontprécisément
les mêmes que.celles posées antérieurement aux
autres compagnies. 1Nous voulons que la compa-
gnie s'engage par contrat pour l'espaee de vingt ans,
à transporter les hommes, les matériaux, les appro-
visionnements et la malle, depuis Winnipeg jusqu'à
un point sur la Saskatchewan, au prix de $80,000
par année, à être payées au compte de la construc-
tion du chemin de fer d'un point situé dans la ville
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de Winnipeg, jusqu'à un point situé sur la rivière
Saskatchewan, ce paiement ne devant compter qu'à
partir de la date de l'achèvement du chemin de fer
au point en dernier lieu mentionné. Le subside
sera fait payable par versements semi-annuels, à
Fordre de fidéicommissaires, afin de garantir les
obligations de la compagnie sur tout le chemin ou
1)artie du chemin. Le tarif du fret sera le même
que celui convenu dans le cas de la compagnie du
chemin de fer de Qu'Appelle, Lac Long et Saskat-
chewan, et ne sera pas modifié pendant l'espace de
six ans. Et dans le cas où la somme à laquelle la
compagnie aurait droit, pour service au compte du
gouvernement, entre 'Winnipeg et le point choisi
sur la rivière Saskatchewan, ne s'élèverait pas à la
soiniie payée par le gouvernement, un tiers des
subventions en terres auxquelles la compagnie
aurait droit sera gardé pour rembourser le gouver-
iement.

Le gouvernement veut cependant qu'il soit bien
compris qu'il vient en aide à la construction de ce
chemin de fer, non pas parce qu'il se rattache au,
grand chemin de fer de la Baie d'Hudson dont on a
tant parlé depuis quelque temps, mais à raison de
sa valeur comme chemin de colonisation. Il est
aussi compris que la compagnie ne demandera plus
à lavenir d'aide financière au gouvernement pour la
construction du chemin de fer de la rivière Saskat-
chewan vers le nord. La ligne, telle qu'elle a été
localisée primitivement et d'après le plan déposé au
iiministère des chemins de fer, partait de la ville de
Winnipeg et suivait la rive orientale du lac Mani-
tolba jusqu'à la rivière Saskatchewan. On modifiera
probablement le tracé du chemin de façon à pouvoir
desservir l'établissement très considérable qui est à
se former dans ce qui est connu sous le nom de
région du lac Dauphin. Depuis dix-huit mois, les
colons ont afflué dans cette région, et ils demandent
constamment les communications par voie ferrée.

Je puis dire, pour l'information de la chambre,
que la nature du pays est excellente. J'ai des rap-
ports le divers ingénieurs qui y sont allés et qui
tous expriment l'opinion que c'est une des régions
lesplusprécieuses de notre ouestpourla colonisation.
Je n'ai pas besoin de lire des extraits de ces rap-
ports, mais je les ai ici dans la main et je les mon-
trerai à tout député quivoudra les voir.

La première fois que j'ai fait cette proposition à
la chambre. l'honorable député d'Oxford-sud (sir
Richard Cartwright), a dit qu'il aimerait à avoir
ue idée des explorations qui avaient été faites et

du coût auquel on évaluait la construction du che-
moin. On calcule que le chemin peut être construit,
d'un bout à l'autre, matériel roulant et gares com-
pris, sur le pied du chemin de fer canadien du
Pacifique, pour la somme de $15,000 par mille. Je
(lois aussi dire qu'un contrat a déjà été accordé à la
société Manu et Holt, qui a construit le chemin de
fer de Régina à Prince-Albert et qui est à construire
actuellementle chemindeCalgary àEdmonton. L'en-,
treprise a été donnée à ces messieurs pour la somme
de $11,000 par mille, pour la ligne proprement dite,
sans y comprendre le matériel roulant. On a aussi
accordé à cette compagnie une subvention en terres
de 6,400 acres par mille dans le Manitoba et de
10,000 acres par mille, depuis le Manitoba jusqu'à
la Baie d'Hudson-bien que nous n'ayons rien à
faire avec le chemin de fer proprement dit de la
Baie d'Hudson en dehors du Manitoba jusqu'à la
baie. Les terres 'ont été octroyées par lots alterna-
tifs de chaque côté du chemin de fer.

Il est bon de dire aussi que la compagnie n'est
pas précisément dans la même condition que les
deux autres compagnies dont j'ai parlé. A cette
époque, on avait conclu avec la compagnie du che-
min de fer canadien du Pacifique une convention
aux termes de laquelle celle-ci devait exploiter le
chemin pendant six ans. Aucune convention de
ce genre n'a été faite dans le cas actuel, mais on
présume qu'il n'y aura pas <le difficulté quant à
l'exploitation de ce chemin.

En ce qui concerne le chemin de fer de la Baie
d'JHudson proprement dit, je dois dire que je une
suis occupé personnellement de la question; qu'après
l'avoir beaucoup étudiée, j'en suis venu à la conclu-
sion que le chemin est faisable et que la navigation
est suffisamment ouverte pour servir le trafic, et je
crois que si le chemin était construit, il aurait pour
effet d'abaisser de 15ou2Ocentinsparboisseaulepr7ix
de transport de notre blé. C'est mon opinion per-.
sonnelle au sujet de ce chemin, mais je dois ajouter
que le gouvernement provincial du Manitoba paraît
être venu à la même conclusion, puisqu'il a accordé
à cette compagnie, si elle prolonge le chemin que
nous aidons depuis la Saskatchewan jusqu'à la Baie
d'Hudson, une éubvention de $1,500,00O. J'espère
que la chambre sera favorable à cette résolution
et qu'elle me permettra de déposer le bill qui, je
l'espère, sera adopté.

M. SPOHN: • Représentant le collège électoral
que je représente et venant de la partie du pays
que j'habite, je croirais manquer à mon devoir
envers mes commettants, envers la province d'On-
tario et envers la confédération, si je restais silen-
cieux et si je ne protestais contre la dépenses des
deniers publics pour l'exécution d'un projet comme
celui-ci.

Je considère que tout ce qu'on dépense dans
la construction de ce chemin de fer sera jeté à
l'eau et perdu pour le pays. Je dois féliciter le
ministre de l'intérieur sur la manière très plausi-
ble dont il a soumis sa motion. Il nous dit qu'il
n'entend accorder ce subside qu'en faveur d'un
chemin de colonisation jusqu'à la Saskatchewan.
Est-ce qu'on ne sait pas que la construction de ce
chemin dépend du crédit du Manitoba et que les
promoteurs de l'entreprise iront en Angleterre dans
l'espoir de flotter l'emprunt nécessaire à l'exécution
du projet, en s'appuyant sur le crédit du Manitoba
et celui qu'ils espèrent obtenir de cette chambre, et
est-ce qu'on ne sait pas que le crédit du Manitoba
dépend du parachèvement du chemin jusqu'à la
Baie d'Hudson?

Conséquemment, je nie propose de discuter cepro-
jet de chemin de fer jusqu'à la Baie d'Hudson, et
non comme projet de chemin de colonisation. On ne
fait en ce moment qu'introduire le coin. On dore
simplement la pilule, mais bien qu'elle soit dorée,
la couche est trop mince, et nous avons le goût
amer avant d'avaler la potion nauséabonde. Je
prétends que ce projet est la violation de la politi-
q ue de tous les gouvernements du pays, qui ont
dépensé tant de millions de piastres pour cons-
truire le canal Welland, le canal du Sault, appro-
fondir les canaux du St. Laurent et construire le
canal de la vallée de la Trent. Je vais plus loin et
je m'oppose à l'emploi des deniers publics pour
l'exécution *d'un projet comme celui-ci, parce que
je prétends qu'il est impraticable. Je prétends que
ce chemin, s'il est construit, ne sera virtuellement
d'aucune utilité, et je crois ý que les citoyens qui
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paient les impôts ont le droit d'être entendus sur
cette question.

J'ose dire que certaines personnes feront de l'ar-
gent dans la construction de ce chemin. Il n'y a
pas de doute que les entrepreneurs en feront, et ce
sera la répétition de la vieille histoire. On a trop
fait de dépenses publiques de ce genre danslepassé ;
il est temps qu'on y mette fin et qu'on ne dépense
plus rien, à moins que ce ne soit dans l'intérêt du
pays en général. J'ai été heureux, l'autre jour, d'en-
tendre le député (le Toronto-centre (M. Cockburn)
réclamer les droits de la province d'Ontario et nous
dire que cette province paye plus de la moitié des
impôts de la confédération, etqu'àelle seule ellepaye
plus d'impôts au trésor fédéral que les provinces
maritimes et le Nord-Ouest, mis ensemble. Quand
cette question devra être décidée, j'espère que le
député de Toronto-centre (M. Cockburn) votera
dans le sens de ses remarques.

Je m'attends à ce que les députés du Manitoba ap-
puient le bill. Il n'y a pas de doute qu'ils l'ap-
puieront tous. On verra probablement, pour la
première fois dans l'histoire dans cette chambre, le
député de Selkirk (M. Daly) et le député de Mar-
quette (M. Watson) voyager dans la même compa-
gnie. Naturellement, que ce chemin soit parachevé,
ou non, il se dépensera une certaine somme dans le
Manitoba, ce qui produira une certaine hausse,
mais je crois pouvoir prouver à la chambre que, si
le chemin est construit, il ne sera d'aucun avan-
tage pour la confédération, ou pour la province du
Manitoba.

Je prétends que, dans les questions comme celle-
ci, qui entraînent une forte dépense des deniers
publics, et qui nous obligent d'aller en Angleterrere.
courir au crédit des capitalistes anglais de ce pays,
avec l'approbation de cette chambre, ces questions
devraient être discutées avec sang-froid, et que
nous devrions en étudier tous les détails afin de
nous assurer que telle dépense est utile. Mais, de
tous les projets extravagants soumis au peuple, je
crois que celui-ci est le plus accentué, et que l'en-
treprise ait ou non le caractère d'un chemin de co-
lonisation sur le marché anglais, on l'exploitera
comme un chemin allant à la Baie d'Hudson, et
tout l'argent qu'on obtiendra sur le marché anglais
pour la construction du chemin vers la Saskatche-
wan sera obtenu pour l'exécution du projet de chemin
de la Baie d'Hudson, et conséquemment il sera ob-
tenu sous de faux prétextes, car le crédit voté par
le gouvernement du Manitoba ne sera accordé que
lorsque le chemin sera parachevé jusqu'à la Baie
d'Hudson. Donc, la chambre devra discuter cette
question, non pas au point de vue d'un chemin
localde colonisation vers la Saskatchewan, mais au
point de vue d'un chemin à construire jusqu'à la
Baie d'Hudson et qui ne bénéficiera qu'aux entre-
preneurs.

Dans l'étude de cette question, je me propose de
citer certaines autorités, niais avant de le faire, je
ferai remarquer que presque tous les états et docu-
ments que nous fournissent les promoteurs de l'en-
treprise, sont quelque peu manipulés. Prenons la
question de distance. Ils prétendent que Churchill
est à 700 milles de Winnipeg. Tous les ingénieurs
s'accordent à dire, et tous les spécialistes en fait de
chemins de fer savent qu'en suivant les détours des
cours d'eau et en faisant les courbes nécessaires
pour obtenir les niveaux voulus, la longueur est
augmentée dans une longue mesure. Je sais de
bonne part que lorsque ce chemin sera parachevé

M. SpoHN.

jusqu'à la Baie d'Hudson, au lieu d'avoir une lon-
gueur de 700 milles, il aura une longueur de plus
de 800 milles. Maintenant, en ce qui concerne la
distance entre Churchill et Liverpool, on dit que la
distance est de quelques milles en faveur de Chur-
chill. La distance de Churchill à Liverpool est
portée à 2,926 milles, et celle de Montréal à Liver-
pool, à 2,990 milles. En faisant cette déclaration,
ils en agissent comme dans l'autre cas, et prennent
la route la plus longue à partir de Montréal par le
Cap-Race. Assurément, si le détroit d'Hudson est
navigable, le détroit de Belle-Isle l'est et cela cons-
tituera en faveur de Montréal un gain de 150 milles.

Cette question de distance n'est cependant pas
d'une grande importance. La distance de Winnipeg
à la Baie d'Hudson est de 800 milles ; la distance de
Winnipeg à Fort-William est de 426 milles, soit,
une différence d'au moins 350 milles en faveur de
Fort-William. Le transport d'une tonne de grain
d'après le tarif actuel coûte iý centin par tonne par
mille, mais le grain a été transporté et p eut être
transporté sur les chemins de fer pour - de centin
par tonne. Qu'on prenne le plus bas prix auquel le
grain a été transporté, et l'on verra qu'il est possible
de le transporter de Fort-Willian plus loin que
de Montréal pour moins que la différence sur le fret
entre Winnipeg et Churchill. Ce que je veux dire,
c'est que ce qu'on gagne par la différence en faveur
de Fort-William, suffit à payer le transport du grain
par Montréal à Liverpool.

Je ne veux pas retenir la chambre en discutant
la question de la navigation de la Baie d'Hudson,
car cela n'a absolument rien à faire avec la ques-
tion; mais je me propose de discuter la question de
la navigation du détroit d'Hudson, parce que tous
les navires doivent traverser ce détroit, et il importe
peu de savoir si la Baie d'Hudson est fermée ou non.

i le détroit est fermé, la navigation est fermée;
conséquemment, je vais borner mes remarques à la
question de la navigation de la 1 Baie d'Hudson et
j'en parlerai en aussi peu de mots que possible. On
sait que l'Alert a établi plusieurs postes dans ce
détroit; je ne veux pas les examiner tous, mais
simplement les principaux points que les navires
doivent traverser. Pour cela, je citerai le rapport
du lieutenant Gordon. On y voit que les navires
allant à la Baie d'Hudson ne peuvent traverser le
détroit avant le mois d'août. L'Alert est parti de
Halifax le 7 mai, à 11 heures a.m., avec provisions
à bord et les membres de l'expédition. Assurément,
c'était assez de bonne heure pour essayer le détroit.
Je cite les extraits suivants du rapport:

Le 15juin. à 5 p.m., nous avons passé sur le bord de la
glace, à environ 35 milles à l'est du Cap Résolution. La
glace, bien que forte, n'était pas dense; nous evons passé
à force de vapeur suivant notre route d'aussi près que
possible. Le 16, L 1:30 a.m., nous avons mouile au ap

est a glace était à ce moment resserrée, de sorte que
nous avons éteint les feux et nous avons laissé- le navire
aller sous voile,avec une voile de misaine et un foc. Du 15
juin au 6 juillet, nous avons dérivé avec la glace. Par-
fois, la glace gagnait le large, et alors nous dirigions le
navire sous vapeur ou sous voiles, du côté qui paraissait
le plus avantageux. J'annexe une grande carte indiquant
approximativement la route suivie dans la glace.

Cela indique ce qui en est à l'extrémité orientale
du détroit. L'Alert a traversé, établissant des
postes d'observation à différents endroits.

Le matin suivant, le 4 août, nous avons observé un na-
vire pris dans la glace dans le détroit; nousý avons sup-
posé que c'était le navire Diana de la com agnie de la
Baie d'Hudson, en route pourle ort'Chimo. La glace était
si épaisse aux environs de la rive que nous eûmes de la
difficulté à nous frayer un 'passage jusqu'au port (port
Barwell), et'quand nous y fûmes rendus, la glace était si
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dense que je marchai sans difficulté depuis le navire jus-
qu'à la rive. Nous sommes arrivés à Churchill le 31 août;
nous avons fait les sondaçes tout le long du chemin dans
la baie. Nous avons atteint Knightshill Beacon le 31 à
8 n.m. et nous avons jeté l'ancre dans le port de Churchill
à 2 p.n. le même jour. Nous avons mouillé à Churchili
pour étudier le port. Nous sommespartis pour revenir
le 7 septembre. Dans la matinée du i, nous avons quitté
Churchill et pris notre route à travers la baie; nous n'a-vous pas rencontré de bancs de glace, sauf quelques mor-
ceaux détachés à l'extrémité sud-est de l'île Salisbury ;
il y avait, cependant. quantité de banquises, et nous en
voyions parfois jusqu'à huit ou dix à la fois.

Voici maintenant les données relatives à la glace
.à l'île de Nottingham :
ILE DE NOTTINGHAM, POSTE NQ 5.-DONNÉES RELATIVE

A LX GLACE.

[Septemibre, 1884.]
1. Glace très dense couvrant le détroit.
2. Glace se déplaçant avec la marée, grand banc près du

cap Digges, peu de changement dans la perspective depuis
hier.

[Octobre, 1884.1
1. Eau claire dans le milieu du détroit, forte glace le

long de la rive.
2. Détroit plein de glace aussi loin que l'oil peut porter,

pas d'eau visible.
3. Glace peu dense, le gros du banc s'est déplacé vers

l'est.
4. Banc couvert de brouillard au sud dans l'avant-

midi: brouillard s'est dissipé dans l'après-midi laissant
voir un grand banc de glace au nord et au suâ jusqu'à
l'est de l'île ; eau claire au sud-ouest.

5. Tempête de neige; amoncellement de glace sur la

[Novembre, 1884.1
24. Forte glace très dense dans le détroit.
25. Forte glace se déplace vers l'est, et glace nouvelle se

forme dans le détroit.
26. Le détroit vis-à-vis est congelé aussi loin que l'oil

peut porter.
27. 28, 29, 30. Glace solide dans tous les sens.
31. Glace à l'est d'ici se déplace vers le nord-est, la

glace au sud reste solide.
Voilà qui prouve que la navigation était fermée

avant le 24 octobre. Je vais maintenant citer les
constatations d'hiver :

Janvier, 1885.
1, 2. 3,4. Glace solide de tout côté.
5. Tempête de neige.
27. Amoncellement de neige.
28. Glace dense de tout côté.
29, 30, 31. Détroit complètement fermé.

[Février, 1885.1
1, 2,,4 Glace compacte de tout côté.
16, T pête et amoncellement de neige.
8,9, 10,11. Détroit fermé par forte glace,

[Mar*, 1885.]
1, 2, 3. Glace solide de tout côté.
4, 5. Tempête et amoncellement de neige.
6. Le détroit vers l'est est libre de forte glace et est

maintenant couvertd'une légère couche de glace nouvelle.
23, 24, 25, 26, 27. Forte glace très compacte de tout côté.
Je cite ce rapport pour démontrer que la naviga-

tion d'hiver par les détroits est absolument impra-
ticable, contrairement à ce que quelques promo-
teurs ont prétendu. .

[Avril, 1885.]
1er. Eau découverte à l'est et au nord-est, mais la

glace est serrée au sud.
10. Pas d'eau visible.
11. Neie et poudrerie.
12, 13. Dans toutes les directions, le détroit est solide-

ment couvert de grosses glaces.
14. Ne e et poudrerie.
29. Le déroit est complètement couvert de glace.
30. Poudrerie.

1er. Poudrerie. [Mai,1885.]
2. Grosses glaces très serrées, glace dans toutes les

directions.
29, 30. Le détroit est complètement fermé.
31. Trois ou quatre petites nappes d'eau, près de la

station, ailleurs la glace est serrée.

1, 2. Glace serrée. 1885
6, 7, 8, 9,10. Glace serrée.

[,Juillet, 1885.]
8, 9. Le détroit est couvert de glaces éparses, le 8, mais

se resserrant dans l'après-midi du 9.
10. Le détroit est couvert de bancs de glace pressés les

uns contre les autres.
[Août, 1885.1

ler. Grosses glaces serrées, à l'est.
4. Grosses glaces encore visibles à l'est.
5. Toute la glace s'en est allée à l'est, vers l'île Salis-

bury; le détroit est tout à fait libre au sud-ouest, et l'eau
est découverte jusqu'à quelques milles à l'est de la sta-
tion.

6. La glace est encore serrée, au sud de l'île Salisbury
et paraît s'étendre vers le sud.

7. Des glaces du sud de l'île Salisbury s'en viennent de
ce côté: ailleurs, le détroit est tout à fait libre.

FoRT LAPERRIÈRE (CAP DIGGES), STATION No. 6.
[Octobre, 1884.j

ler. Grosses glaces dans la baie et le détroit; chenal
libre par intervalles.

21. Glace en mouvement, dans le détroit, toute la jour-
née, aussi loin que la vue peut porter.

22. Pas d'eau découverte visible dans le détroit.
23. Comme hier
24. La baie, le détroit et le port s ont pris de glace nou-

velle.
25, 26, 27, 28, 29, 30 et 31. Toute la glace se tient: pas

d'eau à voir dans le détroit. Le 23 paraît être la dernière
journée où la navigation aurait pu être possible.

[Novembre, 1884.]
1, 2. Pas d'eau visible. ,
Parfois, la glace se déplace et alors s'ouvre, par

endroits, une mer libre, mais j'ai signalé les condi-
tions de ce mouvement des banquises, tel que
constaté par les observateurs, aux dates précitées.
Après la navigation d'hiver,je passe à la navigation
de printemps. [Juillet, 1885.)

8. Pas de changement, la glace est ferme partout.
9, 10, 11. La glace est encore solide.
12. Sur une distance de cinq à six milles à partir de

l'île, la-glace est cassée et charriée ; au-delà, ce sont des
bousculis.

13. Brouillard.
14. Pas d'eau découverte dans le détroit.

[Août, 1885.]
4. Temps sombre. on ne peut voir à distance.
5. Beaucoup de glace dans le détroit, dans l'avant-midi,

mais dansl'après-midi, c'étaient des glaces cassées et dis-
persées.

6, 7, S8, 9, 10. Pas de glace dans le détroit.
GLACE RENCONTRÉE AU COURS DU VOYAGE DE "L'ALERT.'
D'après nos observations, il y avait, durant la première

partie du mois de juin, une étendue de glace variant de
30 à 50 milles sur toute la côte du Labrador, du cap Chud-
leigh à Belle-le. Pendant le même temps, la baie (de
glace) au large de l'entrée du détroit d'Hudson s'éten-
dait sur une distance de 35 à 100 milles à l'est de l'île
Résolution, et lorsque je m'efforeai de pénétrer dans le
détroit, le 16 juin le navire se trouva pris dans la glace,
à environ dix milles, au sud-ouest du Cap Best. Cette
glace était très lourde, et parfois par grandeg nappes,
mais au changement de la marée le bouseulis (pack) de-
venait un peu moins compact et le navire avançait au
moyen de la vapeur ou des voiles selon que l'occasion s'en
présentait, ce qui dura jusqu'au Ï juillet. A cette date,le
navire qui avait été brisé dût reprendre le chemin de
Saint-Jean., De la tête du mât, on n'a pas vu, sauf une
fois, de grandes étendues d'eau découverte,let la glace
paraissait être compacte à l'ouest du navire. J'ai mesuré
l'épaisseur de plusieurs es bancs, et'queloues-uns avaient
jusqu'à 22 pied s, mais la glace la plus commune se com-
posait de champs (iloes) ayant àpeuzrs 10 pieds d'épais-
seur. Après être reparti de Saint- ean le 4 août, il y
avait encore beaucoup de glace dans le àétroit, et quel-
ques-uns des bancs étaient très gros. Plusieurs avaient
même plus d'un demi-mille de longueur.

NOTES SUR LE MOUVEMENT DE LA GLACE DANS LA BAIE
ET LE DÉTROIT D'HUDsON, 1768-1769.

Le capitaine Falconer dit :-" Le détroit, lorsque les
navires en destination pour l'étranger, le traversent, au
mois de juillet, est presque obstrué par la glace, dont une
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partie est échouée dans 100 brasses d'eau. et cela
joint à la quantité considérable de glace flottante, rend
le passage dangereux et, certaines années, les navires ne
peuvent traverser le détroit qu'à la fin du mois d'août.

La gîlace qui est échouée dans cent brasses d'eau, ainsi
que mentionné dans le paragraphe cité plus haut, doit
certainement s'appliquer aux banqises : car j'ai vu moi-
même de ces banquises échouées dans 80 à 100 brasses
d'eau. Sur le côté nord du détroit, quelques-unes de ces
énorines mases le glaces qui se sont échouées à l'eau
hante, i l'époque des grailes marées, sont immobiles
pendant des semaines, si elles ne se brisent pas. Le capi-
taine Falconer constate que la baie n'était navigable que
le la fin le juillet au milieu du mois d'octobre."

Qu'il mue soit permis de citer ici <les extraits du
rapport du capitaine Hawes. Le capitaine Hawes
a fait quatorze voyages à la Baie-d'Iudson. Il
estime que la période <le navigation pour des ha-
teaux à vapeur convenablement blindés pour navi-
guer à travers les glaces, ne dure que rarement plus
le trois nois, du 15 juillet au 15 octobre :

Qua.nt à la fermeture de la navigation, en 188t, M. La-
perrière rapporte qu'au Cap Digges, au 25 octobre, la
glace était solide dans toutes les directions. On trouve la
même entrée dans les registres recueillis à l'ile Notting-
hum, à la date du 27. Il faut faire une distinction entre
lia fermeture de la navigition par la glace <le formation
réeciite ou par la présence d'immenses bancs de forma-
tion ancienne de glace lourde et cimentée par la forma-
tion des glaces récentes. Dans le premier cas, tout stea-
mer peut traverser cette glace, sans courir aucun danger,
tandis que, dans le deuxième cas, il serait imp ossible.
même pour les baleinières ou les steamers les plus puis-
sants de s'y faire uin chemin. Cette lourde glace prove-
nant des glaciers du chenal Fox visite toujours l'extré-
mité ouest du détroit, et cela arrive spéciâlement durant
les mois de septembre et d'octobre, lorsque les grands
vents du nord-est et du nord-ouest deviennent plus fré-

Tuents.ROIT D'UDSON.
Dans le détroit d'Hudson, durant les premiers 20 jours

lu mois d'août, le bateau a toujours été pris dans la glace:
la température moyenne, à la surface de l'eau, durant ce
temps. est de 310 3.

Je vous ai donné le rapport de l'expérience tentée
par l'expédition de 1884 et 1885. et je passe -main-
tenant au rapport de l'expédition de 1886. Vous
avez pu constater que l'année 1885 a été une année
excessivenient défavorable. Pour en donner une
idée plus complète, je citerai les instructions de
l'honorable M. Foster :

OTTW, 22 juin 1886.
Au lieutenant A. R. Gonnox, M.R.,

Halifax, N.-E.
MozsunR,-Pour le voyage de l'Alert, et la mission qui

vous est confiée cette année, il est à désirer que vous vous
guidiez sur les instructions qui vont suivre. Le départe-
ment les regarde comme indiquant d'une façon générale
ce qu'il désire plutôt qu'établissant une ligne absolue de
direction dont il ne saurait y avoir lieu de dévier. Je
laisse à votre discrétion le soin de faire au programme
que je vous transmets les changements que pourraient
nécessiter <les circonstances maintenant imprévues, et
d'entreprendre dans le cours de votre voyage les autres
travaux qui pourraient vous paraître à propos sans perdre
de vue l'objet principal de l'expédition et le temps à
votre disposition.

Il est à désirer que vous vous rendiez aussi prompte-
ment que possible à l'entrée du détroit d'Hudson,. de
façon à pouvoir profiter de la première occasion qui se

résentera de le passer. S'il ne vous est pas possible de
le faire dès votre arrivée, vous emploierez le temps à des
observations exactes de l'étendue et de la condition de la
glace, des vents dominants et des courants à l'entrée du
détroit.

Aussitôt qu'il sera compatible avec la sûreté de l'expé-
dition, vous vous introduirez dans le détroit, dans "le but
de constater quelle est la date à laquelle peut s'ouvrir la
navigation, ainsi que le temps que prend le passage du
détroit. Vous aurez soin de tenir note des incidents du
passage.

A moins qu'il n'y ait nécessité d'arrêter à quelques-uns
des postes, ce que vous indiqueront les signaux convenus,
vous ne les visiterez qu'à votre retour.

Après avoir passé le détroit et avoir pris toutes les
observations nécessaires, vous ferez bien de pousser jus-
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qu'à la côte ouest de la baie, où vous emploierez le temps
àl votre dis position à examiner le port Churchill et l'em-
bouchure dle la rivière Nelson, à faire les sondes néces-
saires, et le levé du chenal d.cette rivière jusqu'à l'île
aux Phoques (Seal Aland), en vue de constater jusqu'à
quel point ces ports peuvent servir aux navires engagés
dans le commeree.

Vous aurez soin en outre de recueillir autant que possi-
ble des renseignements hydrographiques, géologiques ou
se rapportant aux pêcheries de cette région.

Afin de constater les conditions de la navigation du
détroit aussi tard que possible, vous ferez bien de retar-
der votre retour autant que vous le permettront la pru-
dence et l'accomplisseinent de la partie de votre mission
qui consiste à recueillir les hommes et ce lui leur a servi
dans les différents tostes d'observation.

Vous prendrez à bord de l'4fert. à votre retour, les
observateurs, leurs maisons, et tous les objets portatifs
<le quelque valeur qle vous trouverez aux postes, et vous
les débarquerez à Ilalifax.

Vous ne perdrez pas de vue que l'objet du département
est de déterminer dans quelle mesure de temps et de
possibilité le détroit peut être navigable pour les fins du
commerce, et le département compte qu vous ferez tout
ce qui sera en votre pouvoi.r pour atteindre cette fin.

Je suis, monsieur.
Votre très obéissant serviteur,

GEO. E. FOSTER.

Comme vous le voyez, monsieur l'Orateur, le
gouvernement a pris toutes les mesures et les pré.
cautions désirables pour constater la vérité, et la
condition réelle du " détroit " durant ces années.
Si, à la lecture de ces rapports nous constatons que
ce " détroit " n'est pas navigable, je prétends
que c'est un acte de folie absolue que d'accorder
les subventions pour la construction de ce chemin.

Au début <le ce voyage, le printemps s'annonçait
sous des auspices favorables, et lorsque les voya-
geurs quittèrent Halifax, chacun d eux comptait
faire un prompt voyage. Ils disent :

Nous avons l'espoir de réussir à passer le détroit de
bonne heure, vu que nous apprenons de Terreneuve que la
glace a quitté la côte du Labrador, et qu'en ce qui con-
cerne le mouvement des glaces, la saison est exception-
nellement hâtive. C'est ce que nous constatons tout le
long de la côte du Labrador, et je suis d'opinion que dans
le détroit, la saison a, cette année, de beaucoup devancé
l'époque de l'ouverture de la saison précédente.

Du Il au 19 juillet la glace couvrit le détroit, depuis
"l'île Emma"' jusqu'au Cap Digges, et il nous faut frayer

un passage à travers cette nappe de glace d'au moins 200
milles de largeur, gagnant à petit du terrain, par des
étapes de un demi-mille seulement, parfois une grande
partie de cette glace était très grosse et d'une nature telle
qu'un navire ordinaire employé au transport des mar-
chandises, lors même qu'il aurait été renforcé et doublé
pour ce service, n'aurait pu, dans mon opinion, la traver-
ser à cette époque sans avaries.

Après avoir quitté le port de l'île Digges dans la mati-
née du 25, le navire fut de nouveau entouré par la glace
et n'en sortit que le lendemain matin. Après cela, nous
ne rencontrâmes plus de glaces qui pussent gêner notre
navigation.

Le capitaine Guy du steamer Arctie, une des plus puis-
santes baleinières de la flotte de Dundee, a eu l'obligeance
de me communiquer des notes au sujet de ce qui lui est
arrivé cette année dans le détroit d'Hudson, et j'en
extraie ce qui suit:-

"L'Aretic partit de Saint-Jean de Terreneuve le 16
mai, et se dirigea vers le nord; il rencontra la glace sur
le côté sud du golfe de Cumberland le 25 mai, en voulant
entrer dans le golfe; cependant, le navire fut pris dans la
glace à environ 10 milles de l'île du Monument,-Ie vent
soufflant de l'est,-alla en dérive sur le côté sud de l'île
Résolution, dans le détroit d'Hudson, toujours pris dans
la glace, et n'en sortit qu'aux îles Savage inférieures le 2
juin."

Le capitaine Guy trouva la glace du S.-O., qui s'étendait
à l'est de l'île Résolution et du cap Chudleigb, serrée sur
40 ou 50 milles, et dispersée sur 10 à 20 milles au delà.

Le capitaine Guy dit que des îles Savage inférieures au
goulet d'Ashe, il n'a pas en de misère; mais le voyage a
pris trois jours, du 2 au 5, et la distance n'est que de 150
nilles. Il faut avouer que la marche de l'Arctic. n'a pas
été très rapide,

Après être sorti du goulet d'Ashe, le capitaine Guy
trouva la glace beaucoup plus grosse; elle avait de 15 à 20
pieds d'épaisseur. S'avançant vers le nord-ouest, il
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remonta le canal de Fox jusqu'au cap Queen. Ici il se tre baisse rapidement. Le vent est frais toute la journée
trouva devant une barrière de glaces infranchissable, et du 9, et à minuit, il souffle une brise carabinée, qui dure
csaya de traverser le canal vers l'ouest; voyant que toute la journée du 10.
c'était impossible. il se dirigea vers le sud, cherchant un
endroit où il pourrait pénétrer la barrière de glaces. Du Je produis maintenant le rapport (le l'expérience
20 juin au 25 juillet, l'Aretic marcha à la vapeur entre le 'le l'île Nottinghamn, pour 1885-88 :
cap Queen et l'île Charles, essayant d'entrer dans le
détroit d1ludson, et n'atteignit l'extrémité ouest du PORT DE BOCCHERVILLE. îLE NTTINGHAM-BULLETIN DU toU-
détroit que le 26 juillet, c'est-à-dire cinq jours après que VEMENT DE LA GLACE.
l'llert y eût passé et fût entré dans le port Laperrière. Septembre, 1885.

On rencontre encore un peu de glace libre le 28 au
matin ; mais c'est tout ce qui se présente qui ait aucun 27. La glace est tout autour, et elle s'est rapprochée du
intérét, et nous arrivons et jetons l'ancre au port de rivage au nord. On ne voit pas d'eau libre au nord-est ni
Churchill à 5.15 de l'après-midi du 29, après avoir fait le à l'est.
trajet depuis le e p Southampton en quarante-six heures. 28. La glace s'est formée dans le port; des banquises

Du 30 juillet au 3 août, le temps est employé à faire j* couvrent partout le détroit, et on ne voit que de faibles
levé hydrographique du port de Churchill, dont je vous éclaircies d'eau libre.
envoie une carte.) Octolre, 1885.

(Le port de Churehill est. formé par l'embouchure de la 1er. Le bousculis est revenu et il est aujourd'hui plus
rivière Churchill qui.ellc-méme, se décharge dans la baie près du rivage, au nord, qu'hier,
d'Hudson, à l'angle de la côte qui se trouve entre le cap 3. La glace est maintenant serrée et compacte dans toutes
Churchill et la rivière aux Phoques. Entre ces deux points, les directions; du haut d'une colline, à une certaine dis-
les plus vieilles formations de roche descendent jusqu'à tance dans l'intérieur, on voit un peu d'eau libre à l'ho-
la mer.)r n. . vs rizon entre le sud et l'est; ailleurs, on n'en voit pas. La

Nous restons ici jusqu'à vendredi, le 20 à 3 heures a.m. baie, au nord du poste, est congelée, en sorte que les pho-
alors que nous partons pour l'île de Marbre, suivant la ques peuvent se reposer sur la glace.
rive ouest do la baie d'Hludson. 4, 5, ,7. Partout de la glace qui se desserre et se res-

"Le 22. Nous arrivons et jetons l'ancre dans le havre serre avec la marée; parfois on aperço.t d-es lacs.
extérieur. à 10 heures a.m. Sur l'île du Mort, je trouve
une lettre qui a été laissée par le capitaine A. P. Benton, Je passe outre à l'hiver, et je reviens de nouveau à
de la barque Weve, qui se lit comme suit: la navigation d'été.

" ILE DE MAlE, 1er août 1866. ,Juillet, 1886.
J'ai passé l'hiver dans l'avant-port en compagnie du

George and Mary. Nous avons eu un hiverpeu rigonreu 9, 10, 11. Pas d'eau libre en vue.
mais un printemps froid et tardif, le thermomètre n'attei- 12. Un vent du sud-ouest a chassé la glace du rivage,.
gnant 30e que le 19 mai. Après avoir commencé à rati- 13. La glace vers le nord et entre cette station et Sais-
quer des tranchées dès le 18 mars, ce n'est que le 16 juin bury paraît compacte, mais le détroit, vers le sud, doit
que nous avons pu sortir: le George and Mary était par tre libre parce qu'on entend les vagues se briser sur les:
le 12p glaces près du rivage.

" Tout le reste du mois de juin et endant tout le mois 14. Vue difficile.
(le juillet nous avons croisé dans la Baie d'Budson ; nous 15,16. Glace très serrée sur le rivage ; pas d'eau libre.
n'avons vu qu'une seule baleine avec son baleineau ; nous 17. La glace est un peu moins compacte et on peut voir
l'avons capturée et elle a rendu 145 barils, Nous avons un peu d'eau libre par endroits.
hélé le George and le 16 juillet. Il n'avait encore 18, 22. La glace demeure éparse. Beaucoup d'eau
rien pris, et était en route pour Repulse Bay. Il avait libre.
rencontré une baleine, mais n'avait pas réussi à la cap- 23, 24. Eau libre près du rivage, mais la glace est visi-
turer, ble à l'horizon.

ge"Welcome était plein de glaces et nous n'y avons pas 25,26. La glace se déplace de temps à autre, mais elle-
vo de baleines. Le 16 juillet, la glace s'étendait de ui est toujours éparse et brisée.
la Pointe à la Baleine jusqu'au cap Harding. C'est le 2 28,8 p.in. lace très serrée dans toutes les directions.
juillet que.j'ai vu la baleine que j'ai capturée; je n'en ai 29, 30. Pas d'eau libre visible. Glace serrée jusqu'à,
pas vu en juin. l'horizon.

" En février, le scorbut a commencé à attaquer l'équi- NoTES CoNCERNANT LM MOUvEMENT DE LA GLACE DANS LE
page. Les premiers naturels se sont présentés le 21 avril; DtTleCT aE LA ]BAIE D'IIUDsON.
nous avons acheté un daim ; plus tard, nous en avons
acheté cinq autres. Au millieu de mai, les choses avaient Dans l'étude de la question de la quantité et du mouve-
mauvaise mine. Le 28 mai nous étions à scier la glace; à ment de la glace dans le détroit d'Hudson, le premier
neufbrasses de profondeur la glace touchait le fond. A. point à considérer est si la glace se forme dans la localité
elles deux, les barques ont employé près de quarante même ou si elle vient d'ailleurs.
lances à bombes pour faire sauter la glace. Depuis le Nous avons maintenant navigué pendant trois ans dans
mois de janvier le bousculis (pack) est collé au champ de le détroit d'Hudson, et nous pouvons dire en toute sûreté
glace unie. Le 1er de juin, le bousculis s'est détaché de que nous avons rencontré toutes les différentes sortes de
l'extrémité de l'île du Mort (Deadani), et dès lors le glaces qui se forment dans ces régions. Il me semble
sciage a bien été. La glace dans le port avait 7J pieds qu'elles peuvent être diviséesen trois classes: d'abord des
d'épaisseur. Le scorbut avait mis près de la moitié des bancs de glace existent en tout temps dans le détroit
membres des équipages des deux navires dans î'im- d'Hfudson, ensuite jusqu'à la fin de juillet ou au commen-
possibilité de faire le service, tandis que les autres en cement d'août il ya beaucoup de glace flottante de forma-
étaient tous plus ou moins atteints; mais une fois que tion récente, j'entends par ceci, de la glace formée pen-
nous avons été sortis, tous se sont rétablis, et tout le dant l'hiver précédent. son épaisseur est de 7 pieds 6
imonde est aujourd'hui en bonne santé. Je pars d'ici pouces dans le port de Marble Head, dit-on, et de 3 pieds
demain, pour une courte expédition, anrès laquelle je ter- et 10 ponces dans le port Burwell, à l'ouverture du détroit,
minerai mon voyag est ; la moyenne entre ces deux épaisseurs de glace

AliTHONY 'BENTON doit être considérée comme exacte pour la glace que l'on
" Patroa de la barque Wave, Net-Beifford, Mes" rencontre dans le détroit d'Hudson, disons environ 5 pieds

de glace bleue solide. Au-dessus de cette glace, une cou-
7 septembre.-A 5 p.m. nous quittons Port-Laperrière che de neige épaisse, et aussi solide que la glace, varie en

pour l'île Nottingham. Ail p.m., par un temps très bru- épaisseur comme celle-ci. Dans le mois de juillet deux
ineux, nous rencontrons un champ de glace flottante le imeds de neige forment à peu près cette croûte de neige,long duquel nous nous tenons jusqu'au jour. de sorte que la glace et la neige ensemble mesurent de i à

8 septembre.-Au point du jour nous ercevons l'île 9 pieds. Cette glace devient promptement chambrée et
Nottingham, et à 8 a.m. nous arrivons et jetons l'ancre eo juillet elle est tellement trouée, qu'elle paraît composée
dans le port de Boucherville. Tout le monde est immé- de pièces entièrement détachées. Je me suis souvent en-
diatement mis à l'ouvre pour démonter laimaison et em- gagé dans de telles glaces avec mon navire et me suis vu
barquter les effets. A six heures, le même soir, tout est frcé de reculer et de la côtoyer pour me dégagerparce
terminé, et le navire reprend la mer. qü'elle ne cède pas à la pression d'un vaisseau.

Dans le voisinage de l'île Nottingham, il y a beaucoup La troisième sorte de glace est celle que j'ai désignée
de gla ons qui, sans nuire sérieusement à la navigation, dans mon rapport de la première année de mes voyages
étaient en quantité suffisante pour indiquer l'arrivée de la amns le nom de " glace épaisse de l'océan Arctique," Cette
la vieille glace du nord qui, cette année, descend un peu glace est d'une épaisseur de10 à 40 pieds. Elleestlepro-plus tôt qu'en188. uit de plusieurs hivers pendant lesquels son épaisseur

9 septembre.-Après notredépart de l'île Nottingham, s'est accrue en dessous par la gelée, et en dessus par l'ae-
le vent de l'est commence encore à fraîchir et le baromé- cdmulation de plusieurs saisons de neige.
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IPort L«tperrière et Ie 3tinpham.-Dutranît la saison de
1884, le champ de glace ne s'éloigna jamais de l'île Notting-
bain, mais elle y séjourna. allant et venant, suivant le
mouvement <le la marée, durant tout l'été. Le 2 octobre.
à l'île Nottingham, on apprend que le détroit est couvert
de glace aussi loin que la vue peut porter, et les observa-
tions ont été recueillies jusqu'au 26 octobre. Au port
Laperrière. la première glace se forna le 19 octobre. Et
le 22 octobre, le détroit était fermé à la navigation, et
apparemment ecouvert de glace.

De détroit d'ludson court généralement du sud-est au
nord-ouest (vrai), et le grand courant arctique traverse
toujours l'entrée du détroit. entraînant avec lui, non seu-
lement les énormes montagnes de glace venant des glaciers
de Humboldt et d'autres glaciers, mais encore les immen-
ses champs de glace descendant de la côte est du Groën-
land, et les glaces qui sortent du détroit de Davis et de
ses nombreuses baies et anses. La quantité de ces glaces
qui traversent l'embouchure du détroit d'Hudson est
énorme, et elles ne se traversent pas toutes; une grande
quantité de ces glaces est charriée droit dans le détroit
d'Hudson, au sud de l'île de la Résolution ; il en vient
encore plus par le détroit de Gabriel, qui passe vers l'ouest
en longeant la rive nord du détroit d'Hudson. Cette glace,
qui se dirige vers l'ouest, ne paraît pas dépasser la côte
est de l'île Salisbury, parce qu'on la voit arriver dans le
détroit et passer au nord vers l'ouest jusqu'au delà de
l'anse Ashe; mais à l'île Nottingham, on n'a rapporté le
passage que d'un simple banc; à la baie Stupart, on en
voit passerbeaucoup se dirigeant vers l'est. On peut done
conclure légitimement qne le courant venant du détroit
de Davis se dirige vers l'ouest en suivant la rive nord du
détroit d'Hudson, et court vers l'est sur h. rive sud. La
largeur de la glace en dehors du détroit d'Hudson varie
grandement de temps à autre. On m'informe qu'elle
était de 120 milles au large en mars, et cette année, à la
fin de mai, le cap. Guy, de l'Aretic, rapporte ce qui suit:
"Nous avons trouvé que la glace était très serrée au sud-
ouest, et s'étendait au large de l'île de la Résolution sur
une largeur de 41) ou 50 milles, et la glace éparse en debors
de celle-ci offrait une largeur de 10 à 20 milles; la glace
serrée formait une barrière impénétrable de .50 milles
entre l'eau navigable et l'entrée du détroit d'Hudson.
Cette masse de glace extérieure se parque dans le détroit
d'Hudson, et ce n'est qu'à la suite d'une brise de l'ouest
de quelque durée, qu'elle se dirige vers l'est et permet la
sortie de la glace intérieure. Vers la fin de juin ou le
commencement de juillet la plus grande partie de la glace
du nord a passé au sud du cap Chudley, et l'on peut sortir
du détroit d'Hudson; mais à cette saison de l'année les
vents d'ouest ne donnent qu'un total de 30 pour cent, le
détroit ne devient libre que lentement, et d'énormes quan-
tités de glace disparaissent dans le détroit de la baie
d'Ungava. sous l'influence de l'accroissement de chaleur
de l'atmosphère, et de la mer.

On doit admettre qu'avec une expérience de centaines
d'années, la compagnie de la Baie d'Hudson s'efforcerait
de faire entrer ses navires plus à bonne heure si cela était
possible; puisque l'hivernement d'un navire dans la baie
lui fait perdre un marché, entraine une certaine détério-
ration du vaisseau, et des dépenses additionnelles pour
les gages et le maintien de l'équipage. J'ai examiné les
rapports de 116 arrivées consécutives au comptoir de York,
et j'ai trouvé que la date moyenne était le 4 septembre.
Sur ce nombre 48 navires sont arrivés en août; celui qui
entra le plus à bonne heure arriva le 6 août, et l'arrivée
la plus tardive eut lieu le 7 octobre ; dans ce cas le navire
hiverna dans la baie.

Il faut que la saison ait été exceptionnellemeut favo-
rable dans l'année où le navire arriva le 6 août, car de
toutes les arrivées dans le mois d'août, 13 seulement ont
eu lieu avant le 20; et si l'on considère la question de
navigation du détroit pour les fins ordinaires du commerce,
je suis d'avis que la vapeur n'étendrait pas la saison plus
de quatre ou cinq semaines, de sorte que notre expérience
et celle des navires de la Baied'H udson nous prouvent

ne le détroit n'est navigable que dans la première moitié
de juillet pour les fins du commerce par des bateaux à
vapeur construits expressément pour la navigation dans
les glaces, et capables de s'occuper du transport du fret,

Quelques personnes ont soutenu que la glace dans le
détroit d'Hudson était tellement légère et si éparse qu'un
navire ne pouvait pas être brisé sous sa pression. Je suis
informé qu'un baleinier américain a péri brisé par la
glace en 1886, et que la Compagnie de la flsie-d'Hudson a
perdu un navire depuis cette époque dans les glaces du
détroit,

La société Hakluyt a publié un ouvrage intitulé " La
Géographie de la fBaie-d'Hudson,'. par le capitaine Coats.

Le capitaine Coats était un officier de la compagnie de
la Baie d'Hudson qui a commandé des navires dans la
baie depuis 1727 jusqu'à 1751. Pendant cette période il a

M. SpomN.

eu deux navires écrasés dans les glaces, et il dit dans sa
géographie: "En 1727, par le méridien du cal Farewell,
en traversant les glaces sous peu de voiles, deux bancs de
glace nous pressèrent et brisèrent le navire. Et en 1736,
resserré dans la glace portée par la marée seulement à six
mîilles du cap Résolution (par un calme plat), mon navire
fut brisé et coula dans l'espace de 20 minutes."

REMARQUES GÉNÉRALES SUR LA NAVIGATION DANs LA LIE
ET LE DÉTROIT D'HUDSON.

Après avoir navigué pendant trois ans dans le détroit
d'Hudson, et soigneusement examiné les rapports de nos
observateurs concernant la formation et le mouvement
le la glace dans le détroit d'Hudson, j'ai l'honneur de

soumettre le résumé suivant au sujet de la navigation
dans ces eaux.

En traitant cette question, je pense qu'il est à propos
de dire que je ne suis pas chargé d'en faire rapport sous
son aspect commercial, et ou de faire connaître si cette
navigation peut être profitable; je ne Prétends pas faire
entendre, non plus, en en fixant les limites comme je le
fais, qu'il est impossible à un navire d'entrer occasion-
nellement dans le détroit plus tôt ou d'en sortir plus tard;
mais après avoir consciencieusement étudié la question,
je suis d'avis que la saison pendant laquelle la naviga-
tion peut, dans les années ordinaires, être considérée
comme praticable, est telle que je la donne ci-dessous,
non pas, cependant, pour des steamers à fret construits à
peu de frais. connus communément sous le nom de " Va-
gabonds de l'Océan " (Ocen Tramiîps), mais pour des na-
vires jaugeant environ 2,000 tonneaux, construits de ma-
nière à pouvoir résister aux glaces tout en étant adaptés
an transport du fret. Ces navires doivent être d'une
grande solidité à l'avant; avoir un doublage en bois à
l'extérieur et avoir beaucoup de développement à l'ar-
rière ; l'hélice devra avoir un petit diamètre et être pro-
fondément plongée sous l'eau. J'indique une limite d'en-
viron 2,000 tonneaux, parce qu'un plus gros vaisseau se-
rait peu maniable, ne marcherait pas aussi bien dans la
glace flottante, et recevrait beaucoup de coups violents
qu'un plus petit navire éviterait,6parce qu'il pourrait virer
plus promptement.

Je pense que l'ouverture de la navigation pour un navire
tel que celu que je viens de décrire pourrait être placée
du ler au 10 juillet. J'ai déjà parlé de la position et du
mouvement de la glace; il est done inutile de me répéter
ici. La clôture de la saison peut être fixée vers la pre-
mière semaine d'octobre, à cause de la descente de l'is-
brède (vieille glace) du détroit de Fox, dans l'extrémité
ouest du détroit; cette vieille glace se change bientôt en
immenses et solides champs de glace flottante, cimenté
par la nouvelle glace qui se forme entre ses diverses par-
ties; un navire quelque puissant qu'il soit est incapable
de se dégager d'une telle glace. A cette époque, de plus,
les jours raccourcissent rapidement, et les tempêtes de
neige sont fréquentes quoique de peu de durée.

En somme je considère que la navigation du détroit
d'Hudson est d'une difficulté beaucoup plus qu'ordinaire
avec ses côtes inhospitalières, désertes et exposées à tous
les vents, et offrant un tel tableau de solitude et de déso-
lation qu'il faut du temps pour s'y habituer. Les seuls
moyens d'éviter le danger consistent dans l'usage inces-
sant de la sonde, et à se tenir de plus, constamment sur
ses gardes, parce qu'une estimation de la route est fré-
quemment sujette à se trouver considérablement fausse.

Maintenant, je crois avoir démontré par toutes
ces citations qu'il est impossible de naviguer sur
le détroit d'Hudson, en hiver; qu'il est impossible
d'y faire plus d'un voyage par année, aller et
retour, en partant d'Angleterre, à moins de circon-
stances exceptionnellement favorables et de risques
extraordinaires. Pour vous faire voir ce qu'il faut
penser de la question, je citerai le témoignage de
M. Smith, le sous-minmistre de la marine. Au cours
de sa déclaration, il a dit qu'il estimait impossible
de faire plus d'un voyage d'Angleterre à Churchill,
aller et retour, et on lui a posé les questions sui-
vantes :

Voulez-vous parler de bateaux à voiles lorsque vous
dites qu'un vaisseau a fait deux voyages dans une même
saison ?-Non ; je parle de bateaux à vapeur bons mar-
cheurs, Il faudrait que ce fût un marcheur exception-
nellement rapide et que la saison fût des plus favorables,
et qu'il y eût le moins d'attardement possible., Il est
entendu que les navires destinés à cette navigation
doivent être construits avec une solidité exceptionnelle.
Le commissaire en chef Graham m'a dit que ces navires
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étaient munis de doubles soutes et d'un double équipage
au cas d'accident. Un steamer appareillé dans les condi-
tions ordinaires ne pourrait jamais s'aventurer dans ces
mers. Il faut qu'il soit construit avec toute la force de
résistance que comporte le fer et le bois, et on ne regarde
pas aux dépenses dans sa construction.

On lui a demandé, ensuite:

La construction des steamers ne coûte-t-elle pas beau-
coup plus cher?-Vous savez que l'expérience a été tentée
itour es steamers. Nous avons fait tout ce qu'il est pos-
sible de faire pour renforcir le Northern Light et le
rendre propre au service : toutefois, ce steamer a coûté,
en plus, des sommes considérables d'argent pour répara-
tions. La nature de la glace est telle qu'un steamer ordi-
naire ne peut s'y ouvrir un chemin ; savoir: les vaga-
bonds de la mer, comme on les appelle-ces steamers qui
font le trajet entre Liverpool et New-York. La glace
ferait une trouée dans la coque d'un pareil navire, au
premier choc, et il coulerait bas. Nous avons construit
le Northern Light en bois de teck blindé de fer, et encore
est-il exposé à causer de fortes dépenses pour réparations.

Et malgré cela, on vient nous demander encore
de voter une subvention en argent pour un chemin
de fer allant vers cette région ! M. Pusey vient à
son tour donner son témoignage devant la commis-
sion. Il écrivit au capitaine Spicer au sujet de la
construction d'un chemin de fer allant à la Baie-
d'Hudson, lui demandant le coût des matériaux et
son opinion concernant la navigation des détroits
d'Hudson, vu que le capitaine Spicer a visité fré-
quemment ces parages. Le capitaine Spicer répond
comme suit:

GROTON, CoNN., 17 mars 1883.
MoNsIEuR C. H. PuSEY, New-York,-Je reçois votre

lettre du 16 mars et je l'ai étudiée avec soin, et je suis
quelque peu surpris de voir que la question d'une ligne de
steamers pour la Baie d'Hudson, revient encore sur le
tapis. Je croyais qu'on y avait renoncé. J'ai été con-
sulté à ce sujet, tant dans ce pays qu'en Europe, et ma

r éponse a toujours été la même-impraticable. Mais pour
répondre à vos questions dans l'ordre que vous les avez
posées, je dirai:

Il Il n'y a pas de saison moyenne sur laquelle on
puisse compter, vu qu'il n'y a pas deux années qui se ros-
semblent. En l'année 1863, j'ai forcé la glace, depuis le
Icr juillet jusqu'au 22 août pour pénétrer dans la Baie-
d'Hudson, et j'en suis reparti le 23 septembre, et c'est
par une chance exceptionnelle que j'ai pu me dégager.
Mais une tempête de vent ayant soufflé pendant deux
Jours, la rive sud se trouva libre de glaces, en sorte qu'en
longeant les îles, et les mornes à l'intérieur, j'ai pu me
dégager.

En l'année 1862. le capitaine Charles Allyn, montant
la barque Black Eagle essaya de quitter la baie, le 10
septembre, mais il lui fallut revenir sur ses pas, et hiver-
ner. à raison de l'entassement des glaces.

En 1863 un navire de la compagnie de la Baie-d'Hud-
son, n'a pénétré dans le détroit qu'à ma suite, etla même
année, deux baleiniers furent perdus, un, le 17 juillet, et
l'autre, vers le 20 août, je crois. Ces vaisseaux étaientien fortifiés contre la glace. Les navires de la compa-
gnie de la Baie d'Hudson sont construits expressément
rour lutter contre la glace, et cette compagnie a constaté,
Ù la suite d'une expérience d'environ 200 ans de naviga-
tion dans ces mers, qu'il n'est pas prudent d'essayer de
pénétrer dans le détroit avant le 1er août, et d'y séjour-
ner après le 15 septembre hormis de s'y mettre en hiver-

inement et je crois que le détroit n'est jamais libre de
glaces àurant trois mois de l'année, et tout steamer ou
vaisseau qui n'est pas construit expressément pour la
glace, et les navires en fer qui ne le sont pas n'ont rien à
faire dans ces parages. On y rencontre toujours des ban-
qiuses.

2° Je n'ai jamais cru que la navigation fut sûre, dans le
dlétroit, de bonne heure, au printemps, ou tard à l'au-
tomne. On y rencontre toujours d'épais brouillards, de
la neige, de forts courants et des banquises.

3° Une expérience de vingt-quatre années, dans ces
parages me force à déclarer que le ne crois pas que aucun
homme puisse fixer, avec certitude, à deux semaines près,
la date à laquelle il pourrait arriver au port, non seule-
ment en venant de Liverpool, mais même après être entré
dans le détroit d'Hudson.

4° Je ne crois pas que avec une douzaine de comptoirs
établis sur la rive nord de la Baie d'Hudson, on pourrait
v faire un commerce de plus de $3,000. J'ai exploité toute

4Ak

la.côte, dans un temps, et je n'ai jamais réalisé 8,500, en
seize mois.

5° Je ne garantirais pas de débarquer un chargement
de matériel de chemin de fer, ou tout autre, dans un
temps donné, pour moins qne le coût du dit chargement,
et les garanties contre les dommages.

A mon avis, pour me résumer, c'est simplement un
projet absurde, et je crois qu'il serait raisonnable de ga-
rantir la perte de tout vaisseau qui tente de transporter
du blé en dehors de la Baie James, durant trois mois de
l'année, et je crois que le colonel Wm. H. Gilder vous
aurait dit la même chose, s'il avait été consulté, et s'il
avait voulu répondre, et je puis nommer divers comman-
dants de navires, ici, qui, je le crois, feraient la même
déclaration. Si j'avais oublié quelque point, je serais
heureux d'y revenir, s'il y a lieu.

Votre tout dévoué,
J. C. SPICER.

Maintenant, M. l'Orateur, je crois en avoir dit
assez pour fournir à chacun une idée exacte sur la
question de la navigation ; et j'ai l'intention
d'ajouter quelques mots sur la possibilité que ce
chemin, au cas où il serait construit, devienne une
entreprise lucrative ; parce que je crois qu'il est de
notre devoir de prendre en considération, non seule-
ment la navigation du détroit, mais aussi les
moyens qu'ont les chemins de fer le gagner de
l'argent pour les actionnaires, si le malheur voulait
que le chemin fût construit. Comme je l'ai men-
tionné précédemment, la distance de Winnipeg à
Churchill est d'au moins 350 milles plus longue que
par la voie de Fort William, pour le trafic par che-
min de fer ; conséquemment, tout le grain expédié
du Nord-Ouest doit payer le transport au taux du
chemin de fer sur ces 350 milles de surplus ; et je
prétends, et n'importe qui peut faire ce calcul à son
profit, que le coût du transport sur ces 350 milles
de surplus fera plus que payer le coût du transport
du grain de Fort William à Liverpool.

Maintenant, lanavigation s'ouvre, à Fort William,
généralement entre le 1er et le 5 niai ; cette année,
elle s'est ouverte le 29 avril. Le dernier charge-
ment a quitté Port Arthur en 1889, le 3 décembre ;
et en 1890, le 2 décembre. Mais lorsque le blé est
expédié du Fort William vers l'est, il y a la chance
de le vendre à différents endroits pour la fabrication
de la farine, nu supposez que le blé soit coté à 80
centins ou 90 centins le boisseau, à Winiipeg, et
qu'au Sault, Port Huron ou à Owen Sound, le prix
soit plus élevé de 10 à 15 centins, par boisseau, ce
chargement pourrait être envoyé à ces endroits ou
expédié directement à bord des vaisseaux, suivant
le cas, et tout le blé expédié au Fort William com-
mande le marché à ces divers endroits. Il va (le soi
que tout changement dans les prix qui a lieu durant
le transport du blé, du Nord-Ouest durant l'hiver,
n'est d'aucun avantage au producteur, parce que
tout le blé récolté dans le Nord-Ouest et expédié au
Fort Churchill, restera en grenier, pendant neuf
mois, et pendant que le prix du blé monte, ou des-
cend, le producteur en souffre, car l'acheteur sup-
porte les risques, et conséquemment, il offre un prix
moins élevé.

Or, le grain est transporté de Chicago à New-
York à 4ý centins par boisseau, et de Port Arthur
à Duluth et New-York, à 4- centins. Deux cargai-
sons ont été expédiées, dans le mois de mai, de Port
Arthur à Kingston, à 2½ centins, et d'autres cargai-
sons ont été expédiées à 28 centins. Le taux du
transport du grain de Kingston à Montréal est de
2 centins à 2 centins par boisseau, et le*transport
s'effectue, cette année, à 2 centins. Le maïs est
quelquefois transporté à ¾ centin de moins que le
blé. Une cargaison a été expédiée, dans le mois de
mai, de Chicago à Montréal, à 41 centins. Le grain
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est maintenant expédié (le Montréal à Liverpool à
3 centins par boisseau, et souvent à moins, lorsqu'il
est employé comme lest sur les navires chargés (le
bestiaux et autres vaisseaux transportant du fret
léger sur leur pont.

Le taux de 4J centins, de Chicago à New-York-,
est pour le transport par le canal Erie ria Buffalo.
Le grain a été expédié (le Chicago et Duluth à
Biffal<o à li centin, et les navires transportant ce
grain obtiennent une cargaison le charbon pour
leur voyage <le retour, et la concurrence est si
grande sur les lacs, et sera toujours si grande, que,
si le projet qui est maintenant proposé est jamais
exécuté, et si le grain est jamais transporté par cette
nouvelle voie ferrée pour les producteurs lu Nord-
Ouest, le transport devra se faire presque pour rien
et les détenteurs d'obligations devront payer une
partie les frais d'exploitation, on céder le chemin
au gouvernement.

Si le chemin <le fer <le la Baie d'Hudson est cons-
truit, il devra transporter le grain à (les taux si bas
que les détenteurs d'obligations ne retireront jamais
aucun intérêt sur leur placement, ni ne reverront
leur capital. Je puis assurer à la chambre-et je
crois que tout homme intelligent partagera mon
avis, que tous ceux qui placeront <le 'argent sur
ces obligations, lorsqu'elles seront mises sur le
marché anglais, ne retireront jamais l'intérêt et
encore bien moins le principal, et je crois que le
gouvernement ne devrait pas autoriser un projet,
comme celui qui est maintenant proposé, et y enga.
ger les capitalistes anglais.

Nous savons tous que des profits seront réalisés
dans cette entreprise. Les constructeurs du che-
min en réaliseront, sans doute. L'entrepreneur
fera aussi son magot ; mais que Dieu ait pitié des
pauvres détenteurs d'obligations. Les navires qui
transportent des marchandises de Montréal, New-
York et Boston ont besoin de cargaisons de retour.
Le grain a été transporté pour 1 centin par boisseau.
Les navires de la Baie d'Hudson, devant être cons-
truits d'une manière spéciale, coûteront plus cher,
auront un tonnage moindre et ne pourront obtenir
des cargaisons <le retour, comme en obtiennent les
navires qui se rendent à Montréal et Boston. Vu
qu'ils ne pourront faire qu'un seul voyage jusqu'à
Churchill, aller et retour, et peut-être deux dans
les circonstances les plus favorables, s'ils réalisent
des bénéfices dans ces circonstances, ce qui n'arri-
vera généralement pas, ce sera aux dépens des pro-
ducteurs de grain.

A l'heure qu'il est, les navires de plus de deux
mille tonneaux passent par le canal Welland, et
lorsque le canal du Sault sera achevé et que les
canaux lu Saint-Laurent seront agrandis comme
ils doivent l'être, nous aurons une route maritime
directe à partir de Montréal, et les bateaux voya-
geront du Fort William à Montréal, à des taux
moins élevés. Pourquoi le gouvernement parle-t-
il de construire le canal de la vallée de la rivière
Trent, s'il a l'intention de construire le chemin le
fer de la Baie d'Hudson ? Le gouvernement devrait
se conduire honnêtement avec nous ; il devrait ou
refuser l'octroi maintenant demandé, ou procéder à
la construction du chemin de fer de la Baie-d'Hud-
son, parce que nous savons que les promoteurs du
présent projet, lorsqu'ils iront en Angleterre, ne
demanderont pas aux financiers anglais <le souscrire
pour construire le chemin jusqu'à la Saskatchewan ;
mais de souscrire pour construire une voie ferrée
jusqu'à la Baie-d'Hudson, et ils montreront, ap-

M. SroHN.

puyés sur leurs arguments séduisants, qu'ils sont
sub-entionnés par le gouvernement de Manitoba et
le gouvernement fédéral.

Je le demande, serait-il juste envers les capita-
listes anglais de laisser passer le présent projet sous
la forme qu'on lui donne actuellement, et <le demnan-
der aux capitalistes de souscrire des fonds ?

Le canal de la vallée de la rivière Trent est une
entreprise (l'intérêt public dont on a beaucoup
parlé ; la concurrence promise en construisant ce
canal a rendu <le grands services dans le passé.
Nous en entendons parler généralement à la veille
d'une élection ; mais après le silence se fait sur ce
projet. Selon moi, je crois que la construction de
ce canal est possible. Il peut être construit à très-
peu <le frais et je crois que, s'il était construit,
les bateaux destinés au transport du grain, rece-
vant leur chargement à Fort William, pourraient
être déchargés au terminus situé heureusement dans
mon district, et la constuction du canal, comme tous
les expéditeurs le savent, serait un avantage pour
le grain. Nous pourrions transporter le grain sur le
canal de la vallée de la Trent à aussi bas prix que
sur l'Erié, et nous savons que le grain est trans-
porté, aujourd'hui, à meilleur marché entre Chicago
et New-York qu'entre toute autre localité égale-
ment éloignée et pareillement située. Je crois donc
qu'il vaudrait beaucoup mieux que le gouvernement
achevât le canal de la vallée de la Trent, agrandît
le canal Welland et les canaux du Saint-Laurent,
et permît ainsi aux provinces qui ont construit le
chemin <le fer canadien du Pacifique, qui ont été
taxées considérablement en conséquence, de se dé-
dommager par l'établissement de villes le long du
canal de la vallée de la Trent et aussi le long du
fleuve Saint-Laurent et de nos lacs, que d'en-
gouffrer tout l'argent présentement demandé dans
ce projet fantastique de construire un chemin de
fer jusqu'à la Baie-d'Hudson, lorsqu'il ne se fera,
entre cette baie et l'Angleterre, qu'un seul voyage
par année.

Je dirai aux députés du Maniitoba que, si jamais
le chemin de fer de la Baie d'Hudson est construit,
il sera très-peu utile aux cultivateurs du Nord-
Ouest. Le grain au Manitoba-et si je suis dans
l'erreur je demande à l'honorable député de Mar-
quette ou de Selkirk de me corriger-est récolté
entre le 15 et le 25 d'août, et n'est pas expédié
avant le 15 ou le 25 septembre. Or, chacun sait
que, lorsque ce grain arrivera à l'élévateur de
Churchill, il sera trop tard pour l'expédier en
Angleterre, la même année, il devra être, par suite,
enfermé dans les élévateurs à Churchill, et l'ache-
teur du grain devra payer l'intérêt et le magasinage,
ce qui constituera autant de perte pour les cultiva-
teurs du Manitoba. Ainsi, malgré le fait que ce
projet puisse paraître à présent comme une bonne
aubaine, je puis assurer aux députés du Manitoba
que si ce chemin de fer était mis en opération
demain, il ne serait virtuellement d'aucune utilité
pour les cultivateurs de cette province :

Le magasinage <lu grain à Port Arthur coûte 4
centins par boisseau pendant cinq mois. Je laisse aux
promoteurs du présent projet la tâche de calculer
ce que coûteraient huit ou neuf mois du magasi-
nage à Fort Churchill, lorsque l'intérêt sur le coût
du grain et l'assurance devraient être payés égale-
ment. Or, tout cela sortirait de la bourse du
cultivateur. Supposé que vous emmagasiniez le
grain à Fort Churchill et que le prix du grain
hausse durant l'hiver, vous n'auriez alors aucun
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débouché. Nous savons tous que le prix du grain
est souvent sujet aux fluctuations; qu'il y a sou-
vent hausse, l'automne, et baisse, le printemps; or,
tout le grain qui serait expédié à Churchill serait
privé de l'avantage de cette hausse. C'est bien
différent à Fort William. Si le grain peut être
envoyé (le Manitoba à Fort William et emmagasiné
dans les élévateurs de ce dernier endroit, et s'il
survient une hausse, ce grain peut être expédié de
suite par chemin de fer. Je suis informé que deux
millions de boisseaux de grain ont été expédiés,
l'hiver dernier, et je prétends encore une fois qu'il
vaut bien mieux appliquer la subvention demandée
à l'agrandissement des canaux du St-Laurent et à
'achèvement du canal de la vallée de la Trent qu'au

projet en question.
J'aimerais à savoir des honorables députés qui

représentent les comtés situés le long du canal de la
vallée de la Trent s'ils ont l'intention d'appuyer un
projet dont la réalisation détruirait pour toujours
leurs propres espérances relatives à leur canal. Les
représentants des comtés situés le long du St-Lau-
rent auraient-ils de leur côté, l'intention d'appuyer
un projet qui, si nous devions croire ses promo-
teurs, et s'il était réalisé, détournerait les produits
du pays de la route du St-Laurent.

Le peuple des provinces maritimes comprendra
aussi que son devoir est de s'opposer à un tel projet.
J'aimerais à demander à l'honorable député d'Al-
goma (M. Macdonell) ce qu'il entend faire ? A-t-il
l'intention devoterpour la construction d'un chemin
qui ruinerait Port Arthur et Fort William ? Il est
temps que le ministre des finances intervienne ; il
faut qu'il le fasse avant qu'il soit trop tard pour
empêcher que ce projet soit mis sur le marché
anglais. Nous aurions tort envers le peuple anglais
si nous laissions mettre sur le marché un projet
désavantageux, sans compter qu'il nuirait au crédit
de notre pays, et tous les hommes bien pensants
qui ont étudié la question sous toutes ses faces,
savent, en effet, que le présent projet ne serait
jamais une entreprise lucrative.

Aucun gouvernement ne devrait permettre qu'il
fût mis sur le marché, lorsque chacun sait que cette
entreprise ne sera jamais rémunératrice, et je de-
mande au ministre des finances de ne rien faire pour
s'attirer les malédictions des enfants et petits-enfants
de ceux qui placeraient leur argent sur des obliga-
tions émises par les promoteurs du projet, et portant
l'endossement du ministre des finances.

M. DALY : Je regrette beaucoup que l'hono-
rable député ait jugé à propos de retenir si long-
temps la chambre, cette après-midi, pour traiter la
présente question d'après le point de vue qu'il a
adopté. J'admets que l'honorable député a bien le
droit de critiquer ce projet de chemin de fer de la
Baie d'Hudson, on tout autre projet qui se présen-
tera devant la chambre ; mais je ne puis comprendre
son appel aux représentants d'Ontario, qui vivent
dans des localités situées le long du canal de la vallée
de la Trent, les- engageant à voter contre le projet
en question. Ils croient, je suppose, qu'une certaine
partie du trafic serait détournée du canal que je
viens de nommer par la construction du chemin de
fer de la Baie d'Hudson. Je veux bien que le gou-
vernement accorde une aide raisonnable au canal de
la vallée de la Trent ; je ne m'opposerais pas, non
plus, à toute aide accordée à quelque autre entreprise
dans la province d'Ontario, la province de la Non-
velle-Ecosse, ou la province duNouveau-Brunswick,

ou toute autre province ; mais pour ce qui regarde
le chemin de la Baie d'Hudson, c'est un projet qui
est demandé par tous les partis, toutes les classes
dans le Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest.
Je ne crois pas que le discours de l'honorable député
soit d'accord avec les vues de ses amis, les libéraux
du Manitoba, ou que les cultivateurs de cette pro-
vince partagent son opinion au sujet de ce chemin
de fer. Les cultivateurs du Manitoba désirent
ardemment la construction de ce chemin pour pro-
curer à leur grain un accès au marché. La distance
de Winnipeg à Montréal est de 1,425 milles, et tout
le grain expédié de Winnipeg à Liverpool par la
voie de Montréal doit parcourir cette distance.
La distance de Winnipeg à Fort Nelson est estimée
à 650 milles, de sorte qu'il y aurait une épargne de
700 milles <le transport. Prenez le fret d'un char
.de grain pour un trajet de 700 milles.

M. SPOHN: L'honorable député nous parle de
Fort-Nelson. Chacun sait que le Fort Nelson n'est
pas propre à la navigation, et que l'intention est de
faire le terminus du chemin de fer à Fort Churchill.

M. DALY: Je n'admets pase ce que l'lhqnorable
député dit relativement au Fort Nelson; mais je
reviendrai sur ce point plus tard. Je disais, lors-
que j'ai été interrompu, qu'il y aurait une épargne
de 700 milles de transport par terre, et que les cul-
tivateurs du Manitoba et tous ceux qui ont étudié
la question sont convaincus que, lorsque le chemin
de fer de la Baie d'Hudson sera un fait accompli,
ils obtiendront alors, mais alors seulement, un prix
raisonnable pour leur grain. Pour ce qui regarde
le magasinage du grain à Fort Nelson ou à Fort
Churchill, quel que soit celui qui sera choisi, l'hono-
rable député ne sait-il pas que presque tout le blé
envoyé du Nord-Ouest est emmagasiné à Port-
Arthur, et que presque tout le blé qui est envoyé
des territoires des Etats-Unis est emmagasiné
à Duluth, durant les mois de l'hiver? La plus
grande somme d'affaires du chemin de fer projeté
se fera durant la saison de l'hiver. L'honorable
député dit que nos cultivateurs récoltent le blé
entre le 15 et le 25 d'août, et en cela il dit la vérité;
mais le grain n'est pas battu généralement avant
novembre, ou même décembre et janvier, parce que,
après que la moisson est faite, il est nécessaire, en
septembre ou octobre, que le cultivateur fasse ses
labourages. Nos élévateurs établis depuis Winnipeg
jusqu'à la frontière orientale du Manitoba, serenplis-
sent tous les hivers. La compagnie du chemin de fer
canadien du Pacifique agrandit tous les ans ses maga-
sins, et, à Duluth, la capacité de l'élévateur a dû
être augmentée, chaque année, depuis que le com-
merce de grain s'est développé dans l'ouest. L'hono-
rable député devrait reconnaitre le fait que ce ne
sont pas les cultivateurs mais les acheteurs qui
expédient le grain ; qu'une grande quantité de grain
est achetée pour l'expédier ultérieurement aux
Etats-Unis et au Canada, et qu'une grande partie
de ce grain serait emmagasinée à Fort Churchill ou
Fort Nelson pour être expédiée ultérieurement de
là à Liverpool.

L'honorable député a consacré beaucoup de son
temps à nous parler de la possibilité de naviguer
sur le détroit d'Hudson. Je ne m'attendais
pas, lorsque la présente question a été appelée,
cette après-midi, à ce que le débat fût ce qu'il a été.
Je ne croyais pas, par exemple, que quelqu'un infli-
gerait à la chambre des citations d'un rapport fait
il y a quelques anées.
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Les membres de cette chambre savent très-bien arrangement a été conclu entre la Compagnie de la
que ce rapport fut publié par tout le Canada et Baie dludson et Willian Nilburn et Cie, et tous
quil se trouve entre les mains de tous ceux qui, en les députés (es provinces mauitimes ayant des inté-
Angleterre, sont disposés à étudier le présent pro- rêts dans lat marine marchande, admettront que la
jet, ou (les financiers auxquels les promuoteurs compagnie est ue des plus puissantes du nonde
s'adresseront et qui ont intérêt à connaître jusqu'à entier. c îlluu Milburn et Cie sont prêts à placer
quel point la navigation du détroit est possible. leurs navires sur cette ligne aussitôt que les arran-
L'honorable député (lit : "que Dieu ait pitié (les gements financiers seront conlUS.
détenteurs d'obligations." Je puis l'assurer que, En outre, Billbrough et Cie qui sont agents di
pour ce qui regarde le chemin de fer de la Baie Lloyd, ont conclu une convention à l'effet ('assurer
d'Hudson, tous les détails, tous les faits seront sou- les cargaisons, (le sorte que quant à ce qui regarle
mis à ces financiers. Ceux-ci n'auront pas à s'en ces messieurs ei Angleterre, lesquels ont puisé leurs
rapporter aux appréciations faites (x parte par les renseignements dans les rapports lont a parlé
promoteurs ; mais ils auront devant les yeux le l'hono-able député, et qui se sont aussi ienseignés
rapport même que l'lonorable député vient de lire, par eux-uîêîes, ils ont l certitude non-seulement
et qui sort (les presses (le l'imprimerie diu gouver- de passer (les contrats pour lapprovisionnenent des
nement du Canada. navires qui feront le trajet entre les poits étrangers

J'aurai, maintenant, M. l'Orateur, pour répondre et Foît-Churebll, mais aussi les compagnies d'assu-
aux observations de l'honorable député, à citer reu-s sont prêtes à assurer les cargaisons.
quelques autorités sur la possibilité (le naviguer sur U
ce détroit.e d OIXé A p ue taxe

Le docteur Bell, du bureau géologique li Canada, qui a
fait cinq voyages au détroit: navigable depuis la mi-juin
jusqu'à la ini-nlovembpe.

Le capitaine Jacob Tabor, baleinier de New-Bedford:
Du premier juillet au premier novembre.

Le capitaine St. Clair, baleinier de New-Bedford : Du
premier juillet à lia mi-novembre.

Le capitaine Clisby, le New-Loiidon, Conn., qui a par-
couru ces eaux durant quatorze ans : Quatre mois et sou-
vent cinq.

Le capitaine William Kennedy, qui a dirigé une expé-
dition envoyée à la recherche des restes de sir John
Franklin, et qui at parcouru le détroit pendant huit ans:
Depuis juin jusqu'à novembre.

M. W. A. Arclibald, pendant plusieurs années à l'em-
ploi de la compagnie de la Baie d'Hudson, à Moose Fac-
tory: Depuis juin jusqu'à décembre.

Le capitaine William lackland, qui a été au service de
la Compagnie le la Baie-d'Hudson duraînt39 ans: " Le dé-
troit ne gèle jamais; pas de raisons pour empêcher les stea-
mers d'y passer en tout temps. Le gouvernement canadien
a envoyé trois expéditions à la Baie et au détroit-1884-85-
86,-sous la direction du lieutenant Gordon, dont tous les
rapports fixent la période de naç igation dans le détroit
jusqu'à quatre mois."

Le capitaine I. J. Barry,le premier officier dans toutes
ces expéditions, et un pêcheur de phoque d'une longue
expérience, à Terreneuve, croit que les steamers océa-
niques peuvent pénétrer dans le détroit dès le mois de
juin, et qu'il est navigable jusqu'au mois de décembre.

M. W. A. Ashe, surintendant de l'observatoire de Qué-
bec, l'officier de l'expédition aux soins duquel a été confiée
la station sur la côte nord du détroit, depuis août 1884
jusqu'à septembre 1885, dit que le détroit est navigable en-
tre quatre mois et demi à six mois et demi, suivant le toin-
nage du navire

M. William Skynner officier qui a suivi les trois expé-
ditions, croit que le détroit est navigable depuis juin
jusqu'à décembre.

Le commodore Markhain, marin d'expérience dans les
mers arctiques, a suivi l'expédition faite en 1886. Il a dit
dans son rapport: "Je crois que le détroit est navigable
pendant au moins quatre mois de l'année, et souvent cinq
mois ou plus. Je n'ai pas de doute qu'il y aura un bon
nombre d'années où il sera navigable en toute sûreté
depuis le 1er juin iusqu'à la fin de novembre."

Le capitaine John Macpherson, de Stepney, Londres
capitaine au service de la Compagnie de la Baie-d'Hud-
son, a fait plusieurs fois le trajet de Londres et Stromness
à la Baie d'Hudson, aller et retour, durant vingt années.
tous les ans. Il écrit: "Il n'y a rien qui empêche les
steamers de traverser le détroit dès le ler juin et d'en
revenir vers la mi-novembre. La baie est libre toute
l'année. Le lieutenant Gordon dit que" c'est une vaste
nappe d'eau comparativement chaude," et le docteur Bell
dit que la baie "est calme et à l'abri des tempêtes."
Dans son témoignage donné devant le comité de la
chambre des Communes, le dernier a déclaré que la tem-
pérature d'été de l'eau de la baie était, en moyenne. <le

39 Farh., tandis que celle du lac Supérieur était de 39'50
à la même époque.

Maintenant, afin de tranquilliser l'honorable
député au sujet de cette question, je lui dirai qu'un

M. DALY.

M. DALY : Je ne peux pas (lire à quel taux,
mais je puis déclarer à l'honorable député qu'ils
sont prêts à adopter les taux qui existent pour la
navigation du fleuve Saint-Laurent ; c'est ce que
comporte l'arrangement, et je crois que cela devrait
trancher la question. Ces messieurs qui ont conclu
l'arrangement en question ont dû s'enquérir de la
navigabilité <le ces détroits.

La résolution qui nous estsoumise n'oblige pas le
pays, dans non opinion, <le construire tout le che-
min (le fer <le la Baie d'Hudson. Ce n'est qu'un
chemin (le fer (le colonisation sur un parcours de
250 milles à partir le la ligne-mère du chemin de
fer canadien (lu Pacifique dans le territoire nord.
Ceterritoirese colonisebien ets'établi, rapidement et
il est nécessaire que ceux qui vont s'y fixer aient (les
communications par chemin de fer. Il se trouve
sur le parcours (le la ligne entre Winnipeg et la
Baie d'Hudson, et puisque les gens <les districts <le
Edmonton et <le Prince-Albert peuvent avoir des
communications par chemins de fer sur la ligne-
mère <lu chemin de fer canadien du Pacifique, les
populations qui vivent.dans la région septentrionale
de la partie nord-ouest de la province du Manitoba,
désirent aussi avoir <les communications par due-
mins de fer. Ces gens ont autant de titres à la
considération (le la chambre qu'en ont eu ceux de
Calgary et <le Ednmontou, lesquels ont un chemin
de fer depuis Régina jusqu'au lac Long.

La motion (le 1 honorable ministre est simplement
à l'effet d'accorder au chemin de fer de la Baie
d'Hudson la même aide que l'on a donnée au chemin
<le fer de Calgary et Edmonton et à celui de Prince-
Albert.

Je prétends que la responsabilité de la consti'uc-
tion de toute la ligne et la navigabilité du détroit
n'ont rien de commun avec la question qui nous est
soumise. Je dirai à l'honorable monsieur que cette
partie du pays sur le parcours de ces 250 milles, est
une des régions les plus fertiles du Manitoba. Nous
avons (les rapports relatifs à ce projet de la part de
plusieurs personnes qui ont parcouru cette région,
et je vais en lire les extraits suivants:

Le pays entre ces endroits, sur une distance de 242 mil-
les, est très uni et presque sans cailloux, excepté dans le
voisinage immédiat de certaines parties du bord du lac
Winnipeg.

Les premiers 30 milles se composent d'une prairie seun-
blable à celle qui existe dans le reste de la province du3fanitobat. Après l'avoir traversée on trouve une région
bien boisée, avec des plaines s'étendant jusqu'à Fairford
sur la rivière" Partridge Crop. " Toute cette région offre
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de grands avantages au colon et elle est déjà occupée par
des cultivateurs et des pcheurs le long des lacs et duruis-
seau du Cygne qui se jette dans le lac Manitoba au nord
de la mission de la Pointe du Chêne.

Cette région est bien arrosée par plusieurs lacs autour
desquels il y a de magnifiques terres à foin et de riches
paturages, surtout au lac du Rat, à environ 75 milles de
Winnispeg.

A partir de là la ligne suit le lac du Chien,un tributaire
du. lac Manitoba. Ce lac a 14 milles de longueur et il
égoutte les plus belles terres arables du lac Manitoba.
Entre cet endroit et la mission de Fairford (qui est à 132
nilles de Winnipeg, se trouve une petite fondrière, à part

et la compagnie devra terminer les premiers 100
milles vers le 31 décembre 1892, et toute la route
devra être terminée et mise en état d*exploitation
dans cinq ans à compter du ler mai 1891. Les
travaux de construction seront les mêmes que ceux
que le parlement du Canada a déterminés pour la
construction diu chemin de fer Canadien du Paci-
fique.

M. DAVIES (I. P-E.) : Est-ce l'acte du Mani-
toba ?

Jusque là il y aura peu de difficulté, s'il y en a, à cons- M. DALY: Oui. Les honorables députés obser-
truire la ligne, vu que le pays est siuni qu'à partle posage veront que cet arrangement est entouré <le garan-(e la voie et le drainage, il n'y aura pas de travaux ties ; la législature du Manitoba ne s'oblige à aiderexécuter. Il n'yv a pas de ponts à jeter sur les rivières.
Fairford est- déà une belle colonie et n'attend qu'un la compagnie du chemin de fer, qu'à la condition
débouché pour se développer rapidement, comme centre que le chemin soit terminé jusqu'à la Baie d'Ilud-agricole et de commerce de bois. C'est une des plus son et ce ne sera qu'alors que les $l,500,000 seront
anciennes missions du pays. Il y aune grande quantité 1
d'épinettes et de peupliers, les épinettes parvenant à une payees.
grosseur énorme et ayant souvent de trois à quatre pieds Revenant à la ques+ion de l'aide demandée par
<le diamètre à la souche cette résolution, $80,000 par année, je ne sais pas si

Nous avons aussi des rapports préparés par les les honorables députés comprennent parfaitement
visité et examiné cette route à la question ou non, que le ministre de l'intérieur aingénieurs qui ont iféeteané et ous lue, il est statué que la compagnie recevra $50,000différentes époques, en différentes années, et tous par année à la condition qu'elle transporte les malless'accordent dire que la ligne peut être facislement et le fret du gouvernement, et ainsi de suite, et si,construite et que le coût en sera, y compris les ponts, dans vingt ans, la compagnie n'a pas gagné par le

de $15,000 par mille, et lés honorables députés, qui ansrt fret et (les malles cette somme <le
ont quelques connaissances de la construction trans par année, le gouvernement prendra un
des lignes de chemins <le fer dans les prairies, tier d l'octroi en te gournemenurera un
admettront que cette somme est peu considérable, iers de e rres pour rembourser la diffé-
vu le pont assez dispendieux qu'il y aura à cons- rence, quelle qu'elle soit.
truire sur les Narrows du lac Manitoba. Quant au discours de l'honorable député de Sin.-

répondu aussi succinctement que possible aux coe (M. Spohn) ce dernier ne doit pas oublier queJ'ai rtonde l'hon emnie permete la chambre est tenue de considérer le chemin de ferobservations de l'honorable monsieur. Permettez- de la Baie d'Hudson comme un projet parfait, quemoi d'ajouter que ce projet de construction du le parlement du Canada lui a accordé 6,400 acreschemin de la Baie d'Hudson intéresse profonde- de terre par mille dans les limites du Manitoba, etnient chaque partie du pays, et tout le monde dans 12,800 acres en dehors, et ainsi, quoi que l'on puissele Manitoba et dans les Territoires (le Nord-Ouest dire, le parlement doit accepter tout le projet.y a un intérêt personnel; en un mot les intérêts de Nous demandons seulement que, dans cette par-toisa sont liés à ce chemin. tie du Manitoba que j'ai décrite l'on accorde laPour faire voir l'intérêt que portent nos popula- même aide qui a été donnée au chemin de fer de Ed-tions à ce sujet, je uirai que le gouvernement nionton, Calgary et Prince-Albert, afin que la popu-Greenway, en arrivant au pouvoir, jugea à propos lattio qni vi tdans largoIuDuhnpis
d'abroger une loi accordant de l'aide au chemin de aton qu d na rgion u Dauphin puisse
fer de la Baie d'Hudson en garantissant des dében- a81 ri e que l construction de 300 milles detures jusqu'à concurrence de quatre millions et chemin de fer suffise pour accomplir ce projet,demi de piastres. Il s'éleva à ce sujet un tel bruit tant mieux pour la population du Manitoba. Jedans le pays que cette question dût taire partie du désire que le comité comprenne bien que nos neprogramme de chaque candidat aux dernières élec- considérons pas cette cestion à un oint de vuetions, surtout dans mon élection et celle de l'hono- conidérons ps ett qustio n su pointe vue
rable député de Winnipeg (M. Macdonald). Mon politique .les deux partis s'y sont intéressés par
adversaire, M. Martin, et M. Campbell, l'adver- la législation qui a été adoptée année derière,
saire du député de Winnipeg avaient pris une cer- et par celle passée quand M. Norquay etait au
taine attitude sur cette question du chemin de fer pouvoir, et par celle passée à la demande de M.
de la Baie d'Hudson, et je n'ai pas de doute qu'il Martn et de M. Greenway, ce qui prouve que tout
faut attribuer en grande partie la majorité que j'ai l.peuple,- sans distinction de partis, est uni pour
obtenue, ainsi que celle du député de Winnpeg, à faire réussir ce projet, et que la question que nous
la position que le gouvernement Greenway a prise discutons affecte toute la provmne du Mantoba.
sur cette question. M. ARMSTRONG : Je ne suis nullement inté-

Immédiatement après les dernières élections géné- ressé dans le canal de la Vallée de la Trent, et je
rales, la législature du Manitoba s'est réunie, et n'ai pas l'intention de me laisser influencer par ces
l'opinion était devenue si prononcée, et les parti- grands travaux quand je voterai sur cette réso-
sans du gouvernement élus à des élections partielles lution, et je ie veux pas non plus que d'autres tra-
et à d'autres devinrent si pressants qu'ils réus- vaux publics influencent la décision que j'ai prise
sirent à faire conclure au gouvernement une con- au sujet de mon devoir sur cette résolution.
vention, dont je parlerai bientôt, avec la Compa- Ce sujet doit être examiné et décidé d'après son
gnie de la Baie d'Hudson. Par cet arrangement propre mérite seulement. Je dirai de suite que j'ai
une somme de $1,500,000 sera payée à la compagnie toujours regretté de voter pour imposer au pays des
au parachèvement de la ligne; et il est aussi con- obligations à l'égard de ces projets audacieux. Pour
venu que ce chemin, à être terminé par la compa- moi la question vitale a toujours été de savoir si,
gnie, sera un chemin à lisses ininterrompues depuis une fois réalisés ces projets rémunéreront ceux qui,
Winnipeg à quelque port sur la Baie d'Hudson, de leurs deniers, ont aidé à les faire exécuter. Inu-
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tile (le dire au comité que la chambre a parfois
sanctionné les projets fort douteux, (les projets qui
ont occasionné (le grandes pertes d'argent et jeté du
discrédit sur notre pays, et qui ont empêché des
entreprises solides d'obtenir, à des conditions favo-
rables, l'argent nécessaire pour leur exécution.

Relativement au projet du chemin (le fer de la
Baie dlHudson, l'honorable député de Selkirk
(M. Daly) a dit que Manitoba et le Canada étaient
tous deux engagés envers ce projet, que tous deux
avaient accor(é des octrois. Mais, chose étonnante,
la législature du Manitoba, qui est composée
d'hommes qui devraient connaître tout ce qui se
rapporte à ce projet, et qui devraient connaître les
rapports de ceux qui ont exploré le pays, le terri-
toire que traversera cette ligne, et qui devraient
aussi savoir s'il est possible que cette ligne donne
plus tard (les bénétices, la législature, <lis-je, n'a
pas accordé un seul dollar pour aider l'entreprise.
L'honorable député de Selkirk (M. Daly) nous a dit
que la législature a voté $1,500,000.

Comment cet argent a-t-il été voté ? Pour n'être
payé que lorsque le chemin serait construit; pas
un sou avant. La résolution qui était devant le
comité demandait $80,000 par année pendant vingt
ans, pour certains services que le chemin devait
rendre après être construit. Je prétends que si ce
n'est pas une bonne entreprise, que si elle ne doit
pas donner de bénéfice, ce subside est de nature à
tromper les actionnaires sur les marchés moné-
taires. Il aidera beaucoup aux promoteurs du pro-
jet à placer leurs actions sur le marché et les mal-
heureux qui fourniront l'argent y perdront. C'est
à la chambre (le décider si le projet est praticable,
s'il a des chances de succès, financièrement, et si
les actionnaires peuvent espérer un bénéfice raison-
nable. Qu'on n'oublie pas, que ce chemin fait
partie du grand projet d'un chemin -e fer de la baie
d'Hudson. L'honorable député le Simncoe (M.
Spohn) a cité des extraits du rapport des explora-
teurs que le parlement avait chargé d'examiner la
praticabilité du projet, mais nous possédons d'au-
tres rapports qui déclarent de la manière la plus
formelle, que comme entreprise commerciale, pour
le transport (les produits entre le Manitoba et
l'Angleterre, cette voie est absolument impratica-
ble. Cependant, la résolution qui est devant nous,
demande que nous attirions les capitalistes étran-
gers dans un piège en leur demandant de souscrire
à un projet impraticable. Ou ce chemin de fer fait'
partie du projet d'un chemin de fer à la baie
d'Hudson, ou c'est tout simplement un chemin de
colonisation. S'il fait partie du chemin de fer de
la Baie d'Hudson, je crois en avoir dit assez, et
l'honorable député le Simcoe (M. Spohn) en a dit
assez pour démontrer que cette route est imprati-
cable, et qu'il voudrait mieux jeter l'argent à l'eau
que le placer dans cette entreprise. Il y a plus que
cela : l'honneur (lu pays serait atteint, si nous
engagions les capitalistes étrangers à placer leur
argent dans une entreprise irréalisable. Il est vrai
que la carte (lui est exposée devant la chambre
nous offre le choix entre deux tracés. Je dis, et je
veux être bien compris, que d'après tous les rensei-
gnements que nous avons, le chemin de fer de la
Baie d'Hudson, d'après le tracé original, n'est pas
un chemin le colonisation. Il passe à travers un
pays qui n'a pas besoin le chemin de fer, qui n'est
pas propre à la culture, qui ne donnera aucun
trafic. D'après le tracé original, ce chemin n'est
donc pas un chemin de colonisation, il ne peut en

M. A iNsTaosa.

aucune manière contribuer à coloniser les terres
incultes du Manitoba et du Nord-Ouest. Il n'a
aucune utilité, si ce n'est comme partie d'une ligne
directe allant à la baie d'Hudson. Comme je l'ai
dit la carte donne le choix entre deux tracés. Le
premier va du lac Manitoba au lac Winnipeg, mais
l'autre traverse les détroits au milieu du lac
Winnipeg et passe à l'est du lac Dauphin. Tout
le inonde sait que le grand point que l'on cherche à
atteindre dans les efforts que l'on fait dans ce sens,
c'est de raccourcir les moyens de communication.
La route entre Winnipeg et la baie d'Hudson décrit
beaucoup de circuits, et si le chemin va à Port
Nelson, il a la forme d'une demi-lune ; et plus un
chemin décrit de circuits moins il a de, chance de
rapporter des bénéfices ; de plus, le deuxième tracé
allonge le chemin, puisqu'il s'éloigne plus de la ligne
droite. Il n'y a qu'à citer i'Intercolonial pour avoir
un exemple ; les longs circuits que l'on voit sur
cette ligne, lui ôtent toute possibilité de jamais
devenir une entreprise payante, et c'est ce qui en
fait une charge d'un demi-million de piastres par
année que le peuple aura à payer pour toujours.
Je répète donc que le tracé primitif décrit beau-
coup de circuits s'il va à Port Nelson qui, d'après
l'honorable député de Selkirk (M. Daly) est le point
de mire du chemin de fer de la Baie d'Hudson, le
port le plus près qu'on puisse atteindre.

Les explorateurs qui ont été envoyés là-bas ont
constaté dans leur rapport qu'il y a 27 milles d'un
sable mouvant, venant constamment de l'embou-
chure de la rivière, jusqu'à ce qu'on arrive en pleine
eau, au delà de port Nelson, et que le seul port
possible sur la Baie d'Hudson, est celui qui est à
l'embouchure de la rivière Churchill, ce qui aug-
mente la longueur du chemin.

Je dirai encore un mot de ce chemin comme che-
min de colonisation. Ce n'est pas di tout l'endroit
pour un chemin de colonisation; pendant la der-
nière session on a demandé une chartre pour un
chemin comme celui-là, et elle a été refusée, sous
prétexte qu'elle nuirait au chemin de la Baie
d'Hudson.

L'an dernier, l'honorable député de Marquette
(M. Watson) a demandé une charte pour un che-
min partant le Portage la Prairie et longeant
le lac Dauphin, et je puis <lire en passant que le
district du lac Dauphin est admirablement propre
à l'agriculture. Après avoir franchi les détroits,
ce chemin arrive dans les bonnes terres et passe à
l'est du lac Dauphin, mais je dis qu'il est d'environ
100 milles trop long. On pourra peut-être dire que
s'il est trop long, ce n'est pas de nos affaires, mais
je prétends le contraire, car nous avons accordé
6,400 acres de terre par mille, et chaque mille qu'il
aura de trop, sera autant de pris sur le domaine
public.

Si vous voulez construire un chemin de colonisa-
tion, le meilleur tracé est celui pour lequel l'hono-
rable député de Marquette a denandé une charte
l'an dernier; ou mieux encore vous pouvez cons-
truire une ligne partant de Gladstone, Nuppawa ou
Minnedosa et allant directement à travers la contrée
qu'il s'agit de desse-vir au moyen de ce long chemin
de fer; vous épargnerez ainsi 6,400 acres de terre
par chaque mille (le chemin que vous évitez, et au
lieu d'un chemin de 200 oui300 milles vous en avez
un de 100, qui atteint aussi bien ce but désiré.

On a déjà signalé à l'attention de la chambre le
fait que la saison de navigation dans la baie d'Hud-
son est si courte, que cela empêche cette route
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d'être sûre pourl'expéditiondu grain en Angleterre;
cela a été démontré au delà de tout doute par l'hono-
rable député de Simcoe (M. Spohn) et de plus on
ne pourra jamais, par cette route, expédier la récolte
de l'année. Ce point qui a été établi sans conteste
par monhonorable ami est très-important, car si vous
.expédiez la récolte par la route actuelle ou toute
autre route, vous pouvez la vendre en toute saison
de l'année, mais par la baie d'Hudson, elle ne sera
sur le marché anglais qu'en août ou septembre de
l'année suivante.

Pour toutes ces raisons je demande au comité de
réfléchir avant de se lancer dans un projet comme
celui-là, qui paiera les promoteurs et les construc-
teurs, mais comme l'a dit l'honorable député de
Sincoe, où seront les bailleurs de fonds? La chambre
doit prendre bien garde de ne rien faire qui soit de
nature à induire les capitalistes des vieux pays à
placer de l'argent dans une entreprise aussi extra-
vagante et qui ne rapportera jamais un sou à per-
sonne, excepté aux constructeurs et aux promoteurs.

Voilà mon opinion sur cette question que j'ai
étudiée avec beaucoup de soin, et je crois de mon
devoir, comme membre de cette chambre, et comme
citoyen de ce pays, ayant à cœur la prospérité du
Canada, de m opposer de toutes mes forces à ce
projet, et de le combattre chaque fois qu'il revien-
dra devant cette chambre.

M. WATSON: Je ne discuterai pas la question
de savoir si les actionnaires ou les porteurs d'actions
de cette entreprise retireront des bénéfices ou non.
Je suppose que c'est l'affaire de ceux qui fournissent
l'argent de voir à ce que les placements qu'ils font
soientsûrs etrémunérateurs. J'ai été surpriset éton-
né des arguments dont se sont servis pour combattre
ce projet, quelques uns des honorables députés qui
ont pris la parole aujourd'hui. Le premier qui a
combattu le projet prétend q1e ce chemin de fer ne
vaut rien, qu'il est impraticle et que les détroits de
la Baie d'Uudson ne sont pas navigables, et àla fin de
son discours il cherche à démontrer que si le subside
est voté, le chemin sera construit et accaparera le
trafic qui autrement irait au canal de la Vallée de
la Trent.

M. SPOHN: Je n'ai pas dit que les détroits
n'étaient pas navigables, mais j'ai dit que comme
entreprise commerciale, le chemin serait un fiasco.
Je sais qu'on peut faire un voyage par année dans
ces eaux, et je suppose que cela suffit pour dire
qu'elles sont navigables.

M. WATSON: Si je croyais que les navires ne
peuvent faire qu'un voyage par année dans ces
ports, je n'élèverais pas la voix en faveur de ce
projet, et je ne craindrais pas non plus que le canal
de la Vallée de la Trent perdît beaucoup de son
trafic. Mais j'ai plus confiance que l'honorable
député de Simcoe dans la navigation de la Baie
d'Hudson. Si je ne croyais pas que notre grain
puisse être expédié la même année qu'il aura été
récolté, je n'appuierais pas le projet. Mais je suis
convaincu qu'une partie au moins de la récolte,
pourra être expédiée la même année. Le projet
n'aurait aucune chance de réussir, du moins auprès
(les capitalistes étrangers, s'il était admis que cela
est impossible. S'il fallait emmagasiner le grain à
Churchill ou Nelson pendant huit ou neuf mois, ce
serait un obstacle fatal au projet. Actuellement,
les cultivateurs du Manitoba, au lieu de battre legr
grain jusqu'en novembre ou décembre, en expédient

la plus grande partie dans l'est, par les lacs, l'année
même de la récolte.

Je vois avec plaisir qu'il y a certains projets sur
lesquels l'honorable député de Selkirk et moi pou-
vons nous entendre ; mais ne pouvait-il pas termi-
ner son discours d'aujourd'hui sans lancer un trait
au gouvernement Greenway qu'il accuse d'avoir été
forcé de faire certaines choses. Je dois dire que le
gouvernement Greenway a toujours été en faveur
du chemin de fer de la Baie d'Hudson et il a chan-
gé la nature de l'aide qu'il accorde à la compagnie
en substituant un million en argent à la garantie
qu'il lui donnait; il l'a fait pour favoriser les pro-
moteurs du projet, etavec l'approbationpresqueuna-
niue de la population de la province. Le gouver-
nement provincial a cru qu'il ne pouvait trop ris-
quer dans une entreprise qui doit être si avanta-
geuse pour le Manitoba et pour les Territoires du
Nord-Ouest, encore plus que pour le Manitoba, et
le changement a été fait parce que les circonstances
étaient changées. Le monopole n'existait plus, un
autre chemin de fer avait été construit dans la pro-
vince, on n'attachait plus autant d'importance au
chemin de fer de la Baie d'Hudson que lorsque la
garantie avait été accordée. Cependant, à la der-
nière session, le gouvernement du Manitoba, con-
sidéra le projet si important, qu'il lui accorda une
subvention de $1,500,000. à condition que le chemin
soit construit d'ici à cinq ans. Cela devrait con-
vaincre cette chambre que la population du Mani-
toba porte dle l'intérêt au projet.

Ainsi que l'a déclaré l'honorable député qui m'a
précédé, ce n'est pas un chemin de colonisation.
Bien qu'il put traverser un pays où il serait plus
utile à la colonisation, il y a déjà 37 milles cons-
truits dans la direction indiquée sur la carte, et
l'intention est de continuer à travers les détroits
du lac Manitoba et à l'ouest du lac Winnipegoosis et
du lac au Cèdre, jusqu'à la rivière Saskatchewan.
En suivant cette direction, il traverse la vallée du
lac Dauphin qui est déjà passablement colonisée;
de plus, cela nous donnera une communication avec
les navires de la Saskatchewan un mois plus tôt
que si le chemin passait à l'est du lac au Cèdre
pour aller aux Grands Rapides. Une autre raison
pour faire passer le chemin à l'ouest du lac Mani-
toba, c'est qu'il sera très utile à différents centres
à l'ouest de Winnipeg. Winnipeg est -une ville
importante, mais il y en a beaucoup d'autres dans
le Nlanitoba et le Nord-Ouest, et il est très impor-
tant pour ces villes que le chemin soit construit à
l'ouest du lac au Cèdre. Ce tracé traverse un pays
qui est peut-être propre à la culture du grain, mais
qui donne assurément d'excellents pâturages, et
cela ouvrirait à la colonisation un vaste district qui
est actuellement fermé. A partir des détroits du
lac Manitoba, la navigation est excellente jusqu'à
l'extrémité'nord-ouest du lac Waterhen. Ce district
contient aussi des pêcheries très riches et des forêts
précieuses que ce chemin permettrait d'exploiter.

On nous a lu des rapports faits par le comman-
dant Gordon, qui avait été chargé de faire des ex-
plorations dans le seul but, je crois, de faire plaisir
à la population du Manitoba et des Territoires du
Nord-Ouest. Mais le gouvernement ne s'est pas
occupé de l'affaire comme s'il désirait obtenir le rap-
port le plus favorable au projet. Je crois plutôt
qu'il a cherché à avoir un rapport qui jetterait du
discrédit sur l'entreprise aulieu de la favoriser. Il
a envoyé à la Baie d'Hudson un navire d'explora-
tion quin'était rienautre chose qu'un voilier, l'Alert.
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M. SPOH-IN: Je demande pardon à l'honorable nions au sujet des profits à réaliser sur l'expédi-
député, l'Ilert est un navire à vapeur. tion de ces grains sur le marché de Liverpool. Je

M. VATSON : L'Alert est un voilier muni d'une! ne citerai pas de chiffres au sujet du coût, nême
machine de 50 chevaux-vapeur. L'honorable mi- comparatif, de ce transport. Il me suffit de savoir
nistre des finances qui, je crois, ne savait pas ce que la concurrence fera nécessairement baisser les
qu'il disait, a prétendu que cette machine pouvait prix, et si le chemin de fer de la Baie d'Hudson
être portée jusqu'à 150 chevaux ; cela ferait sauter pouvait servir à expédier les grais par cette route,
le bouilleur, il lui faudrait exiger mois cher que n'exige main-

Je demanderai à tout homme qui connaît cette tenant la coipgne du chemin de fer Canadien du
question, s'il croit qu'un navire mu par une Pacifique. J'aime la concurrence, et je crois que
force égale à celle que l'on emploie sur les remor- ce chemin, s'il n'obtenait pas tous les résultats aux-
queurs d[ans la rivière Ottawa, ici, pourrait remor- quels les gens de Manitoba et du Nor-Ouest s'at-
quer vu navire dans des glaces comme l'Alert tendent, aurait certainement pour effet de faire
est censé en rencontrer. Je crois que le gouver- baisser les prix.
niemnent, en envoyant ce navire pour étudier la Je ne retiendrai pas la chambre plus longtemps
navigation dans les détroits de l'Hudson, n'a pas sur cette discussion. Je crois que ce chemin mérite
répondu aux besoins <le la situation. Il lui a fallu qu'on lui accorde des subsides, au moins aussi forts
suivre le vent et la marée. Le navire ne pour- (ue ceux que l'on a accordés au chemin de fer de
rait prendre que 175 tonnes de charbon, et com- (le Calgary à Edmnton, ou au chemin de fer de
bien <le tenmps cela peut-il durer? Je ne connais Régina et du Lac Long, car ce ne sont que des che-
rien personnellement de la navigation de ces détroits, muts de colonisation. C'est le seul résultat que
mais je suis convaincu par les rapports d'un comité nous pouvons attendre de ces chemins; tais ce
spécial (le cette chambre, en 1883, et dont M. Joseph chemin de fer, en outre que ce sera un chemin de
Royal, maintenant lieutenant-gouverneur du Nord- coloniation, s'étendra jusqu'à la Baie d'Hudson, et
Ouest, était président, que la navigation peut se nous donnera plus le bénéfices qu'un simple chemin
faire pendant deux mois et demi ou quatre mois de de colonisation. Pour cette raison, je suis en
l'année. Cette preuve a été faite par des hommes faveur de la résolution qui est maintenant devant
qui ont étudié les détroits, et qui ont cru que ces la chambre, et j'espère que cette dernière l'adop-
endroits n'étaient bons qu'à la chasse et la pêche. tera et proposera un bill basé sur cette résolution,
Les officiers de la Baie d'Hudson, et les baleiniers en accordant à ce chemin $80,000 par aunée pendant
New-Bedford veulent conserver leurs endroits de vingt ans. Si cela était en mon pouvoir, je ferais
pêche et (le chasse ; et conséquemment, lorsqu'on passer ce chemin à travers une meilleure région.
leur demande des informations au sujet de la navi- J'ai raison d'espérer que les promoteurs de ce che-
gation des détroits, ils laissent entendre aux gens min adopteront un meilleur tracé, et qu'ils le cons-
que la navigation y est impossible pour une route truirotit complètement au sud du lac Manitoba.
commerciale. En suivant ce tracé, ils pourraient faire un raccor-

dement avec le chemin du Portage la Prairie, et la
M. MILLS (Botlwell) : L'honorable député croit- route que traverserait la ligne que j'ai proposée

il que si le chemin est continué entre les lacs l'année dernière, pourrait s'étendre à l'ouest, et
Mainitoba et Winnipeg, il y aura du trafic mainte- ouvrir toute cette région à la colonisation, dans le
mant? Manitoba.

M. WATSON : Jusqu'aux Grands Rapides?

M. 3ILLS (Bothwell): Oui.

M. WATSON: Je ne crois pas qu'il y en ait
autant que si le chemin traversait aux détroits du
lac Manitoba, et passait par la vallée du lac
Dauphin qui est déjà colonisée.

M. MILLS (Bothwell): Quelle est la population?
M. WATSON : Il y a six ou sept cantons colonisés

dans cette région, et toutes sections paires sont déjà
prises en établissement, tandis que les sections im-
paires qui sont réservées pour les chemins de fer
sont toutes occupées par des squa(ters, de sorte
qu'il reste à peine du terrain à coloniser dans cette
région. Ces gens ont besoin de communications par
chemins de fer, et comme l'a dit l'honorable député
de Middlesex, lorsque j'ai présenté un bill l'année
dernière, et qui à mon grand regret n'a pas été
adopté, ce chenin aurait formé partie du chemin de!
fer le la Baie d'Hudson, lorsqu'il sera construit.
J'ai dit que le gouvernement avait trompé la
chambre, et lorsque nous avons devant nous le rap-
port du sous ministre de la marine, il paraît certain,
comme l'a dit l'honorable député de Simcoe, que le
gouv-ernement voulait trouver une excuse apparente
de ne pas avoir aidé à la construction du chemin de
fer le la Baie d'Hudson.

Maintenant, quant au coût du transport des
grains, il me semble qu'il ne peut y avoir deux opi-

M. WATSON.

M. MILLS (Bothwell): N'y a-t-il pas une
grande région colonisée à l'ouest du lac Manitoba,
et cette ligne n'enlèverait elle pas les communica-
tions par voie ferrée à toute cette colonie entre le
lac Manitoba et la montagne du Dauphin?

M. WATSON: Il y a certainement beaucoup de
colons dans cettenouvelle région, et avec ce chemin,
il faudrait une embranchement s'étendant du sud du
lac Dauphin à l'ouest. J'espérais que l'on se con-
formerait à la charte que nous avons accordée, il y
a deux ou trois ans, et que nous avons étendue
l'année dernière, concernant la compagnie de che-
min de fer et de canal du Manitoba, et j'espère
encore que le chemin sera construit. S'il est cons-
truit, il favorisera mieux la colonisation de cette
région que ne pourra le faire le chemin de fer de la
Baie d'Hudson. Les actionnaires ont obtenu les
terrains, et si d'autres entreprises ne viennent pas
leur enlever leurs privilèges, ils peuvent être mis
dans une position à pouvoir construire ce chemin.

M. ROSS (Lisgar): Ce chemintraversemoncomuté,
car il part de Winnipeg et se dirige vers le Nord-
Ouest. Au nord du terminus actuel, dans mon comté
il y a un certain nombre de colons qui se trouvent à
quarante milles des communications par voie ferrée,
et il y en a même qui sont encore plus éloignés, de
sorte que dans deux ou trois ans, il y aura des
colons à soixante milles du chemin de fer. C'est
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l'intention des promoteurs de traverser aux détroits
pour se diriger vers l'ouest, et non pas de suivre
le tracé entre le lac Manitoba et le lac Win-
nipeg, parce qu'il y à des colons à l'ouest du lac
Winipegoosis. Quant à la vallée du lac Dauphin,
un grand nombre de colons sont allés s'établir au
nord de cette vallée, cette année, et déjà un grand
nombre y étaient allés l'année dernière. En outre,
il y a beaucoup de bois dans cette région, et le long
des rivières qui coulent des Montagnes du Canard
au lac Winnipegoosis. On peut construire des
moulins pour accommoder les colons, sans compter
que l'on pourrait envoyer ce bois, par chemin, de fer
à Winnipeg, pour les besoins de cette ville et des
colons des prairies. Pour cette raison, ce chemin
est très important comme chemin de colonisation,
et il aurait un fort trafic avant longtemps. L'ho-
norable député de Middlesex-nord a dit que ce pro-
jet était un projet de irrréalisable Il n'a pas plus
raison de se servir de cette expression au sujet de
ce projet qu'il peut en avoir au sujet de n'importe
quel autre projet de chemin de fer. Deux compa.
gnies se sont adressées à cette chambre: l'une
l'année dernière, et l'autre l'année précédente. L'une
damandait une charte de Régina et du lac Long a
Prince Albert. C'était pour construire un chemin
de colonisation, et cette compagnie a reçu l'aide du
gouvernement. Ce n'était pas un projet irréa-
lisable car le chemin est maintenant construit, et
il est exploité au grand avantage des colons de
la Saskatchewan. L'autre demandait à construire
un chemin entre Calgary et Edmonton qui, est
maintenant en voie de construction.

On a demandé pourquoi le gouvernement local
traitait cette compagnie différemment de ce que le
gouvernement fédéral la traite. La position des
deux gouvernements n'est pas la même. Le gou-
vernement fédéral a pris en considération qu'il faut
aider les chemins de colonisation, et il a aidé le
chemin de fer Central de Régina à Prince Albert--
ce chemin s'étend au nord du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique à la grande Saskatchewan. Puis
il a aidé le chemin près des Montagnes Rocheuses,
parce qu'il y avait autour d'Edmonton une grande
colonie qui avait besoin de débouchés, et c'est au
point de vue de la colonisation que le gouvernement
s'est placé. On dit maintenant qu'on veut en cons-
truire un troisièie. Nous aurons donc trois che-
mins de colonisation, l'un au milieu, l'autre à l'est
et l'autre à l'ouest, s'étendant tous trois du sud à
la Saskatchewan. Le gouvernement local, lui,
s'est placé à un point de vue tout différent. Il ne
veut pas et ne peut pas aider les chemins de colo-
nisation ; mais il doit aider tout chemin qui doit
amener la concurrence avec le réseau de chenin de
fer du Manitoba. En premier lieu, il a aidé le
Northern Pacific, parce qu'il croyait qu'il ferait la
concurrence au chemin de fer canadien du Pacifique.
Maintenant, il dit qu'il veut aider une autre com-
pagnie rivale, le chemin de fer de la Baie d'Hudson,
parce qu'il croit qu'il fera la concurrence au chemin
(le fer canadien du Pacifique, lorsqu'il sera com-
plété. Voilà pourquoi il donne cette aide; et non
pas parce que c'est un chemin de colonisation. Je
ne puis rien dire de plus, si ce n'est que je me joins
aux autres députés de ma province pour dire que
nous sommes unis et que nous partageons les mêmes
sentiments au sujet de l'importance de la construc-
tion de ce chemin pour le peuple de cette province.

Le comité lève sa séance, et à six heures la séan-
ce est suspendue.

Séance du soir.
La chambre se forme de nouveau en comité sur

la résolution.
M. MeMULLEN : Je sais parfaitement (lue

nous nous sommes obligés, en entrant dans la Con-
fédération, à construire une ligne de chemin de fer
transcontinentale composée de l'Intercolonial, se
reliant au chemin de fer canadien du Pacifique,
jusqu'à l'océan Pacifique; mais je nie que par le
pacte fédéral, il ait été entendu que nous devrions
aider à la construction de lignes auxiliaires de
chemin de fer, dans le Nord-Ouest, comme on l'a
déjà fait et comme on le demande encore, à titre
de chemins de colonisation. Il a été formellement
entendu, lorsque nous avons dépensé les deniers
publics à la construction du chemin de fer canadien
du Pacifique, que les terres du Nord-Ouest servi-
raient à rembourser le gouvernement des dépenses
de construction de cette ligne. Nous connaissons les
déclarations que les députés de la droite ont faites,
à maintes et maintes reprises, au sujet des recettes
sur lesquelles le gouvernement pouvait compter par
la vente de ces terrains dans le Nord-Ouest. Nous
n'avons jamais réalisé aucun montant pour rem-
bourser le trésor fédéral. Nous n'avons jamais reçu
du Nord-Ouest la première partie du montant que
nous avons dépensé sur le chemin de fer Canadien
du Pacifique. Nous avons dépensé des sommes
énormes pour développer le Nord-Ouest-ce sont
surtout les vieilles provinces qui contribuent dans
ces dépenses-et je prétends que les facilités que
donnent aujourd'hui le chemin de fer Canadien du
Pacifique et les canaux, pour le transport des grains
de Port-Arthur à Québec, par les dépenses que
nous avons faites pour l'élargissement de ces canaux,
devraient suffire au Nord-Ouest, d'ici à ce que ces
territoires et le Manitoba aient une population
plus considérable.

Je ne veux pas discuter la possibilité ou la né-
cessité de la construction du chemin de fer de la
Baie d'Hudson, au point de vue fédéral. Je ne veux
pas discuter pendant combien de mois ou de se-
maines de l'année, la baie d'Hudson est navigable.
Cette question a été traitée par l'honorable député
de Simcoe (M. Spohn) qui a lu des extraits qui doi-
vent convaincre tout honune raisonnable, je crois,
que si cette baie est navigable pendant trois mois
de l'année, c'est à peu près tout le temps pendant
lequel la navigation peut s'y faire. Avec la faible
population que nous avons dans le Nord-Ouest,
avec le peu de développement qui a eu lieu dans ce
pays, contrairement à ce qu'on s'attendait, lors-
qu'on a proposé de construire le chemin de fer Ca-
nadien du Pacifique, à prendre le tout, si nous con-
sultons notre expérience, je dis que c'est aller en
avant des besoins de ce pays que de nous demnan-
der de dépenser $80,000 par année, pendant vingt
ans, pour la construction du chemin de fer de la
Baie d'Hudson. Je ne crois pas que ce soit néces-
saire. Je crois que nous avons déjà assez de terri-
toire inoccupé, et que la construction du chemin
de fer canadien du Pacifique, ainsi que celle
d'autres lignes de chemins de fer, eni ont ouvert
assez à la colonisation, en conséquence des alloca-
tions en terre et en argent que nous leur avons ac-
cordées, sans qu'il soit nécessaire d'en ouvrir da-
vantage maintenant.

Les vieilles provinces se sont saignées financière-
ment pour faire ces dépenses énormes dans cette
partie du pays. Quand nous considérons que dans
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les vieilles provinces, il y a des comtés et des pro- on considère, comme le dit l'honorable député, que
vinces qui, par nécessité, se sont soumis à la taxe le blé doit être au moins neuf mois en transit avant
pendant vingt ans pour se donner les chemins de fer d'atteindre le marché de Liverpool, je dis que la
dont ils avaient besoin, et qui, à cause de cela, se proposition est absurde, à moins que l'Europe fasse
trouvent encore aujourd'hui dans des embarras l'expérience que Joseph a faite en Egypte et qu'elle
financiers, quoiqu'ils n'aient jamais reçu un dollar amasse du blé pour sept ans. Il est absurde de
du trésor féderal, car ils ont contribué de leurs pro- penser à utiliser ce chemin au transport du surplus
pres ressources à la construction de ces lignes de des produits du Nord-Ouest sur les marchés de
chemin de fer, je demande s'il est juste et raisonna- Liverpool. Cela n'a pas de sens commun, quand
le de leur demader <le consentir volontiers de on considère avec quelle rapidité on transporte tous
donner une semblable garantie à un chemin de fer 1 les produits du monde dans les navires et par les
qui doit traverser un pays non colonisé, et dont les chemins de fer. L'idée d'accumuler à un point de
résultats financiers peuvent, pour le moins, être mis la baie d'Hudson une grande partie des produits
en doute. Je ne puis siéger ici, et approuver cette du Nord-Ouest, et de les laisser là, en entrepôt,
résolution. Au commencement de la session, une pendant six ou sept mois avant de pouvoir les
forte députation d'Ontario, est venue rencontrer expédier sur les marchés du inonde, est tout sim-
feu le premier ministre et le ministre des finances, plemnent fausse et absurde. Je base mes arguments
et leur a exposé que, vu le changement de la condi- sur les déclarations de l'honorable député de Sel-
tion <les choses dans le pays, après que le parlement kirk (M. Daly), et si ses déclarations sont vraies,
fédéral avait décidé d'accorder des subsides à de comme je n'en ai pas de doute, dans mon humble
petites lignes de chemins de fer dans les différentes opinion, pour me servir d'une expression vulgaire,
provinces, avait pris sous son contrôle presque tous elles donnent le coût de gràce au projet. Je désire,
les chemins de fer <lu Canada, et accordait chaque par ces remarques, faire connaître la position que
année des subsides à d'autres chemins, il était juste j'entends prendre sur cette question importante.
et raisonnable qu'il remboursât jusqu'à un certain Quand nous considérons quelle est la dette du
point les dépenses qui avaient été faites pour la cons- Canada, quand nous pensons que nous avons une
truction de lignes locales. Le gouvernement répon- dette reconnue de 237 millions comme l'a dit le mi-
dit qu'il prendrait la question en sérieuse considé- nistre des finances l'autre soir; et que nous sommes
ration, quoiqu'il laissa entendre à la députation que obligésde payer chaqueaiée des intérêtsse montant
les municipalités ne devraient pas s'attendre à rien à près de dix millions de dollars, tel que le prouve
recevoir, parce que le premier ministre déclara que le rapport de l'auditeur général, quoique le ministre
les demandes au trésor fédéral étaient si grandes des finances prétende que c'est moins que cela, je
que ces municipalités ne pouvaient pas espérer de dis que c'est aller au delà des capacités du peuple
recevoir aucun secours. Si tel est le cas, et si l'on <le ce pays, que d'accorder $80,000 par année, pen-
traite ainsi les provinces et les comtés, comment dant vingt ans, pour la construction de cette ligne.
voulez-rous qu'ils consentent à accorder $80,000 Attendons patiemment que notre Nord-Ouest se
par année à un chemin de cette nature, quand cela colonise. Utilisons les lignes que nous avons déjà
représente un capital le $2,000,000 ajoutés à la dette construites à grands frais, utilisons le magnifique
capitalisée à 4 pour cent du lCanadat. Les réclama- chemin de fer Canadien du Pacifique, ainsi que les
tions de ces municipalités se montent à $2,500,000 nappes d'eau qui sont d'un avantage indubitable
ou $3,O0,000. Je veux que les honorables députés pour le Canada; et lorsque le Manitoba et le Nord-
comprennent bien ce fait: si l'on insiste à faire Ouest auront une population de quatre ou cinq
adopter ce bill par la chambre, c'est mon intention millions d'habitants, alors, si nous trouvons que ces
et mon désir le présenter une résolution demandant moyens de transport sont insuffisants pour répondre
de n'accorder aucune garantie à cette ligne de aux besoins, il sera encore temps pour le Canada de
chemin de fer, à moins qu'on règle les réclamations construire d'autres lignes de chemins de fer.
de ces municipalités qui n'ont reçu aucune aide pour En attendent, restons tranquilles; faisons tout
la construction de leurs chemi'ns. je veux que en notre pouvoir pour augmenter notre population,
tous les députés de l'ouest d'Ontario sachent qu'ils et pour coloniser nos terres de l'ouest qui sont en-
auront à voter sur un tel amendement au bill, parce core inoccupées. Il vaudrait bien mieux prendre
que je considère que les réclamations de ces muni- une faible partie de cet argent et de l'employer à
cipalités doivent être réglées arant que le parlemnenît encourager activement et érnergiquemient des èmi-
fédéral donne une garantie ou une aide à ce projet grants étrangers à venir s'établir dans les vieilles
irréalisable, car je ne puis l'appeler autrement. Le provinces à la place de ceux qui sont dans des em-
discours le l'honorable député de Selkirk (M. Daly) barras financiers et qui pourront vendre leurs terres
n'aurait conraincu, n'y eut-il que cela, qu'il n'est à des prix raisonnables pour aller s'établir sur des
pas sage et qu'il est imprudent de donner cette terres nouvelles dans le NordOuest. Peuplons
garantie. Il a dit que les produits du Manitoba d'abord notre pays, mettons-nous dans uneposition
et <lu Nord-Ouest ne pourront être expédiés par le à pouvoirproduirebeaucoup plusque'nous ne produi-
chemin de fer de la Baie d'fHudson, la même année sons maintenant, et lorsque le besoin se fera sentir,
qu'ils seront récoltés. nous pourrons alors donner d'autres facilités de

M. DA LY : Je n'ai rien dit de la sorte. transport, s'il est nécessaire. Mais, dans mon opi-
ion, il n'est pas sage et il est imprudent de nous

M. MuMULLEN: Il a (lit que les cultivateurs demander de faire une aussi forte dépense lorsque
du Manitoba et du Nord-Ouest sont obligés, aussi- ce n'est pas nécessaire. S'il ne'fallait qu'un argu-
tôt après la récolte, de labourer, tant que la saison ment pour me convaincre que cette entreprise n'est
le leur permet, le terrain destiné à la culture l'année pas nécessaire, le fait seul que les produits passant
suivante, et que le battage du grain ne se fait que par la route de la baie d'Hudson doivent être en
dans le mois de novembre, de sorte qu'en fin de transit pendant huit ou neuf mois avant d'atteindre
compte, ils ne pourront se servir de ce chemin de le marché de Liverpool, serait suffisant, car c'est ce
fer que le printemps suivant. Maintenant, quand qu'a déclaré l'honorable député de Selkirk. S'il

M. McMULLEN.
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est une chose entr'autres qui démontre complète-
nient l'inutilité d'une telle entreprise pour le pays,
c'est ce qu'a déclaré l'honorable député au sujet du
temps qu'il faudra pour transporter les produits
par cette route.

Pour ces raisons, je m'opposerai au projet, et si
la résolution est adoptée, lorsque le bill sera pré-
senté, je présenterai en même temps une résolution
déclarant, que tant que les municipalités de l'ouest
d'Ontario qui ont construit leurs chemins sans re-
cevoir un seul sou, n'auront pas été remboursées,
pas un dollar ne devra être employé à la construc-
tion de ce chemin.

M. ROSS (Lisgar): Je désire rectifier un avancé
fait par l'honorable député de Wellington-nord (M.
31eMullen). Il prétend que l'honorable député de
Selkirk (M. Daly), a dit, qu'on ne pourrait pas ex-
pédier par ce chemin, les grains la même année qu'ils
sont récoltés, et que c'est pour cela qu'il s'oppose
à l'entreprise. Ce n'est pas ce qu'a dit l'honorable
député de Selkirk. Si je l'ai bien compris, le dé-
puté de Selkirk a dit, que même par la route actuelle
riâ lac Supérieur, tous nos grains peuvent être expé-
diés la même année qu'ils sont récoltés, et que si
nous ne pouvions pas faire mieux par la route de la

chambre démontre d'une manière concluante que
si la route de la Baie-d'Hudson est navigable entre
les mois de juin et de décembre, nous pouvons, s'il
y a <les grains (le battus, comme j'admets qu'il y en
a, dans le mois de septembre, arriver plus tôt sur
le marché de Liverpool. Mais cela est parfaitement
indifférent au cultivateur. Ce n'est pas le cultiva-
teur qui mettra les grains en entrepôt dans les éléva-.
teurs- fort Churchill ou à d'autresendroitssur labaie
d'Hludson, vu qu'à présent des milliers de boisseaux
de grains sont chaque année mis en entrepôt dans
les élévateors de Port-Arthur, après l'avoir acheté
du cultivateur. Si c'est le seul argument contre
le bill, je ne pense pas qu'il ait beaucoup d'effet
sur cette chambre.

M. WATSON : Puisque les explications sont
dans l'ordre, je désire en donner une, vu surtout
que l'on a donné à l'honorable député qui vient de
prendre son siège la liberté de faire un second dis-
cours, L'honorable député de Selkirk a dit que si
j'avais eu l'esprit d'un enfant j'aurais compris ce
qu'il a dit, mais comme j'ai l'esprit d'un homme

1 mûr, il m'est très difficile de comprendre ce qu'il
veut dire, surtout quand il dit exactement le con-
traire de ce qu'il pense.

baie cHudson ce serait toujours aint (te fit. M. SPROULE : Je ne suis pas du tout surprisL'honorable député de $elkirk et moi pensons que de voir l'opposition qui s'est élevée tout à coupl'on peut expédier plus de grains pendant l'année contre la résolution, parce que cela est en harmonie
même qu'ils sont récoltés, par la route de la baie avec la politique pessimiste ordinaire des députésd'Hudison que par la route du lac Supérieur et du de l'opposition au sujet du développement du pays.Jac Huron. Leurs idées ne s'étendent pas an c elà de leurs loca-

M. DALY : Je pense qu'il est nécessaire pour lités, et s'ils réussissent à convaincre leurs électeurs
moi de donner un mot d'explication. Je ne pense que chaque dollar doit venir de leur poche, ils ont
pas que cette question aurait pris autant d'impor- accompli un grand acte, car ils ne peuvent avoir
tance n'eussent été les remarques de l'honorable des vues plus élevées. L'honorable député de
et habile député de Marquette (M. Watson), et s'il Wellington (M. McMullen) a rappelé aux députés
n'avait pas eu l'esprit d'un enfant, il aurait parfai- de l'ouest d'Ontario qu'ils auraient à rendre compte
tement compris ce que j'ai dit. J'ai cité des ex- de ce vote, et qu'il se proposait de demander le vote
traits d'une brochure pour démontrer pendant coin- à la chambre en déclarant que pas un seul dollar ne
bien de mois les détroits sont navigables, c'est-à-dire devrait être dépensé pour ce chemin de fer à moins
depuis le mois de juin jusqu'au mois de décembre. qu'onneremboursât à Ontario.ce qu'il a dépensé dans
Ce que j'ai dit au sujet du blé-et je demande à le passé pour ses chemins de fer. Le peuple d'On-
l'homme d'Etat de Wellington-nord de ne pas ou- tario occupe une position bien différente de celle
blier ceci-quoique je ne me sois pas exprimé aussi qu'occupe le peuple du Manitoba. Les électeurs de
clairement que j'aurais dà le faire, c'est que la l'honorable député sont aujourd'hui entourés de
masse des grains du Manitoba et du Nord-Ouest chemins de fer, et ils se trouvent dans une position
serait mise en entrepôt, tout comme cela arrive bien différente de celle des habitants de Pouest qui
pour les grains des Etats de Pouest qui sont mis en sont obligés de travailler péniblement pour gagner
entrepôt à Duluth. Nous savons que pendant la leur vie, et qui n'ont pas toutes les commodités que
saison d'hiver, il y a quatorze ou quinze millions de l'on trouve dans les vieilles provinces. L'honorable
boisseaux de blé emmagasinés à Duluth. Ce que j'ai député a parlé comme si nous voulions imposer une
voulu dire, et ce que je répète maintenant, c'est dlette énorme à la confédération, en réalisant ce pro-
que dans le Manitoba, on bat généralement le blé jet qu'il a qualifié de projet irréalisable. Je serais
dans le mois d'octobre ou un peu plus taid. Il se étonné s'il savait ce qu'il veut dire par cette expres-
fait cependant du battage dans le mois de septem- sion. Je suppose qu'il veut dire un projet impos-
bre, et il s'expédie une grande quantité de grains sible, un projet de chemin de fer dans un pays
pendant ce mois, par les lacs, dans l'est d'Ontario inhabitable et qui ne sera jamais colonisé probable-
et dans Québec, afin de l'y moudre pour la consom- ment, et que parce qu'il n'y aura jamais de grains
mation des provinces de l'est; mais la masse du blé récoltés dans cette région, il est inutile d'y cons-
lu Manitoba est achetée après la clôture de la navi- truire un chemin <le fer. Quant à la navigation de
gation. Il est vrai que dans certaines parties du la baie d'Hudson, je n'ai pas besoin d'en parler
Manitoba où les grains mûrissent plus tôt que dans longuement. Mais j'ai des vues différentes de celles
d'autres, les gens s'efforcent d'expédier leurs pro- des députés qui déclarent que cette région est inha-
duits au plus tôt, afin de profiter des bas prix du bitable et qu'elle ne produira jamais rien. En
fret par eau; mais la masse de notre blé actuelle- 1883, j'ai apporté dans Ontario, des pommes de
ment doit être mise dans les élévateurs en attendant terre récoltées au Fort York et au For tChurchill,
l'ouverture de la navigation, le printemps. On ex- sur les bords de la baie d'Hudson, et qui pesaient
pédie une certaine quantité de blé dans l'hiver, par deux livres et deux livres et quart chacune. La
la route de Boston, mais ce n'est qu'une petite personne qui les a récoltées m'a assuré que non-
quantité. La preuve que j'ai produite devant la seulement on y récolte des pommes de terre, mais
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aussi d'autres menus fruits et des légumes qui par- M. MILLS (Bortwell): L'honorable député n'a-
viennent à maturité, tout comme dans n'importe t-il pas voté contre la charte que l'honorable dé-
quelle partie d'Ontario. Si tel est le cas, et cela puté de Marquette (M. Watson) demandait l'an
est hors <le doute, c'est une preuve que ce n'est pas dernier, pour construire un chemin à travers cette
un pays inhabitable, et que ce n'est qu'une question même partie du pays ?
de temps pour qu'il soit colonisé par des gens M. SPROULE : Je parle en ce moment sur lavenant d'Ontario ou d'autres parties du pays. Mais Mu qu ea le et ce oenhilala question est celle-ci : est-ce que ceci comporte resolution qui est devant nous, et si le philosophe
un changement le politique des années passées. e Bothwell (M. Milîs) veut ne pas sortir du sujet,
Quelle a été la politique de ce gouvernement ? Sa je vais répondre à sa question. L'opposition que
politique a été de construire le plus tôt possible des l'on fait au projet actuel est déraisonnable, illogique
chemins de colonisations dans les différentes parties et injuste. Je ne crois pas que la population de
non colonisées du pays. Dans plusieurs endroits la province d'Ontario s'oppose à ce que nous
du Nord-Ouest, des gens d'Ontario et des étrangers aidions à la construction d'un chemin de fer dans
ont lutté péniblement pour gagner leur vie, et une contrée aussi importante du pays, où l'on
les communications par chemin de fer sont (les trouve en abondance de l'eau, du bois et des-terres
facteurs puissants pour surmonter ces difficultés. arables.
Dans les prairies, les chemins de fer sont encore M. DENISON : L'honorable député de Simcœ-
plus nécessaires que dans les endroits boisés. Ceci Est (M. Spohn) semble désirer l'opinion de quel-
n'est pas contraire au principe que nous avons ques députés d'Ontario sur ce subside dle $80,000
adopté et suivi depuis plusieurs années. par année. Pour ma part, en ma qualité de député

Ce n'est pas là ce qu'on peut appeler augmenter d'Ontario je suis cordialement en faveur de l'octroi
la (lette du pays. lNous avons accordé des subsides de ces $80,000 par année à ce chemin de fer, pour
libéraux à toutes les compagnies disposées à cons- la raison suivante : il s'agit d'une partie du pays
truire (les chemins de fer dans toute partie du entièrement inconnue et dépourvue de colons, en
pays où il y avait de la colonisation et même où il dehors des limites du Manitoba, car je crois com-
n'y en avait pas encore. Il s'agit ici d'un chemin prendre, que la partie comprise dans le Manitoba
de colonisation auquel on accorde un subside, non est passablement peuplée, et que cette population
pas en terre, mais en ai-gent; ce n'est pas un cadeau, a besoin d'avoir accès aux marchés d'Ontario et de
mais un prêt que fait ce pays, et il sera remboursé l'Est, tandis qu'on connaît très peu de chose de la
par le transport de la malle et du trafic, à mesure partie située en dehors du Manitoba. A partir de
que les progrès de la colonisation le requierront. Ce cette limite jusqu'à la Baie d'Hudson, c'est un
n'est pas comme s'il s'agissait d'un chemin devant pays inconnu, mais grâce à cette faible somme nous
traverser un pays qui serait tout à coloniser, car aurons accès à cette mer intérieure et nous saurons
une partie est déjà colonisée. si la pêche y est aussi précieuse qu'on le dit. Nous

M. LISTER : L'honorable député prétend-il
qu'il n'y a pas de subside en terres ?

M. SPROULE : Cette résolution ie demande
pas un subside en terres, nais un prêt qui sera
remboursé en travaux. Je parle en ce moment de
la résolution qui est devant nous. Certaines loca-
lités sont déjà bien colonisées et il est important
qu'un chemin de fer y soit construit le plus tôt
possible, et par conséquent qu'on adopte un moyen
par lequel les promoteurs puissent obtenir de l'ar-
gent pour le construire. Si l'on tient compte que
nous n'augmentons pas la dette, mais qu'il s'agit
d'un prêt qui nous sera remboursé à courte
échéance ; si l'on songe que nous ne donnons pas
toute la somme immédiatement, mais que les paie-
ments seront répartis sur vingt années, alors que
cette contrée aura été colonisée, non-seulement par
Ontario et les autres provinces, mais aussi par les
pays européens, il devient évident que non-seule-
ment nous retirerons notre argent, mais beaucoup
plus, sous forme de droits sur les articles qui seront
consommés. Je ne sais pas en quoi la population
d'Ontario puisse se croire lésée, parce que nous
proposons de donner à ses amis et à ses parents
quelques-unes des facilités et des commodités
que l'on trouve dans les autres parties du pays
qu'ils ont abandonnées pour aller s'établir là-bas.

L'honorable député de Wellington, (M. McMul-
len,) a sans doute beaucoup de sesélecteurs dans
cette contrée, comme moi-même et beaucoup d'au-
tres députés d'Ontario. Ce n'est pas une injustice
envers les autres de les aider à faire face aux diffi-
cultés que présente l'établissement d'un nouveau
pays.

M. SI'BOULE.

saurons aussi si ces forêts peuvent être exploitées,
et beaucoup d'autres choses.

M. GIBSON : Ecoutez, écoutez.

M. DENISON: Il est plus que probable aussi
qu'on découvrira de grandes richesses minérales dans
cette partie du pays. J'ai entendu quelqu'un crier
"écoutez, écoutez," mais je me rappelle que nos
adversaires disaient la même chose du chemin de
fer canadien du Pacifique. Ils nous disaient que le
chemin de fer canadien du Pacifique ne feraient pas
assez de recettes pour payer l'huile qui servirait à
graisser les roues; et cependant nous constatons
aujourd'hui que le chemin de fer canadien du Paci-
fique est la seule compagnie de chemin de fer du
pays qui paie un dividende, non-seulenient sur les
émissions privilégiées, niais sur ses actions primi-
tives; je ne crois pas qu'on puisse en dire autant
d'aucun autre chemin de fer du Canada.

Lorsque nos adversaires étaieÎit at pouvoir, ils
prétendaient que cela ne paierait pas de construire
la station du chemin de fer canadien du Pacifique
qui longe le lac Supérieur, et commencèrent la ligne
à Port Arthur; aujourd'hui nous voyons cette con-
trée devenir une des plus riches du inonde pour la
production du nickel;_ des milliers de gens s'y
rendent, pendant qu'il y a quelques années nous la
regardions comme un pays inculte et inutile.

Il y a à peine deux ans lorsque j'ai traversé les
Montagnes Rocheuses, on me disaient que le dis-
trict de Kootenay devenait un pays riche et pros-
père. C'est le chemin de fer canadien du Pacifique
qui a fait le jour sur cette partie du pays ; qui a
permis au colon d'y transporter des machines et les
a mis en état d'exploiter les grandes richesses qu'il
y avait là.
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Dès le début j'ai toujours été en faveur d'aider à

construction du chemin de fer de la Baie d'Hudson,
et pour moi, la question de savoir si on aura un
débouché pour gagner la mer, n'est que secondaire.
Sans doute que si le projet est pratiable, et que si
une ligne de navires peut être établie entre Chur-
chill ou Port Nelson, et l'Angleterre et les autres
port européens, ce sera un grand avantage, et l'ho-
notable député de Selkirk (M. Daly), a cité ce soir
le témoignage de plus d'une douzaine de per-
sonnes déclarant que la Baie d'Hudson est navigable
pendant de trois à cinq mois par année pendant l'été.

Nous savons tous que depuis 200 ans la compa-
gnie de la Baie d'Hudson y a envoyé ses navires
tous les ans ; depuis 200 ans on navigue dans ces
parages, et nous n'avons jamais entendu parler
le désastres. Même en supposant que la route

que nous voulons ouvrir ne serait pas aussi
avantageuse que nous l'espérons, le chemin de fer
aurait pour effet de développer cette mer intérieure;
cela permettrait aux canadiens aventureux d'explo-
rer ce pays et de pêcher dans ces eaux. Je suis
convaincu que la nation canadienne ne regrettera
jamais la faible somme demandée pour cette grande
entreprise nationale.

M. MILLS (Bothwell): J'aimerais à savoir de
l'honorable député s'il s'est jamais demandé con-
bien de millions d'acres de terres ont été ouverts à
la colonisation par la construction de chemin de fer
dans les Territoires du Nord-Ouest, et qui atten-
dent encore les colons.

M. DENISON: Il ne s'agit pas seulement d'une
<question de colonisation. Je suis en faveur de
développer davantage le pays. Je crois qu'il serait
avantageux d'ouvrir tout le pays, et nous ne pou-
vons pas le développer trop.

M. MACDONELL (Algoma): Je n'espérais pas
avoir l'occasion de prendre la parole ce soir sur
cette question, mais puisque l'honorable député de
Simcoe (M. Spohn) a demandé quelle serait l'atti-
tude du député d'Algoma sur cette résolution, je
vais profiter de l'occasion pour dire quelques mots.
J'ai écouté attentivement les remarques du ministre
de l'intérieur ainsi que le commencement du discours
del'honorable députédeSimeoe-est (M. Spohn), nais
comme il me paraissait s'éloigner considérablement
du sujet, et comme ceux qui siègent sur les banes
éloignés transpiraient sous les rayons d'un soleil
tropical et pouvaient à peine résister lorsqu'il s'est
mis à parler des immenses banquises et des glaces
flottantes de la Baie d'Hudson, j'en ai profité pour
sortir de la chambre et aller respirer un peu d'air
frais.

Je lois dire qu'en ce qui me concerne comme re-
présentant d'Algomna, je puis prendre une attitude
bien tranchée. Comme je viens de le dire, l'hono-
rable député s'est beaucoup éloigné de la question;
en effet il a parlé presqu'exclusivement de la Baie
d'Hudson dont la résolution ne fait pas même men-
tion. D'après ce que je comprends, le gouverne-
ment demande à la chambre de subventionner un-
chemin de colonisation allant jusqu'à un certain
endroit sur la Saskatchewan. J'approuve ce projet
et je n'ai aucune hésitation à declarer à l'honorable
député et à la chambre que je serais prêt à aller
plus loin si on nous demandait de subventionner
tout le chemin de fer de la Baie d'Rudson.

L'honorable député de Simcoe-est (M. Spohn) a
laissé entendre que si j'appuyais ce projet, il pour-

rait peut-être enlever du trafic à la ville que j'habite
et à d'autres villes du district d'Algoma que j'ai
l'honneur de représenter. Je nie cela absolument.
Je suis d'opinion que le développement de nos
vastes territoires de l'ouest fournirait assez de trafic
pour tout le monde, que nous habitions Port Arthur,
Winnipeg, Toronto on toute autre ville du Canada
et je suis prêt à appuyer le projet qui nous est sou-
mis, parce qu'il ouvre à la colonisation une des
plus belles parties du Manitoba. Ii n'y a pas de
plus beau pays dans tout le Canada, que la région
du lac Dauphin, que ce chemin doit traverser, et
comme je l'ai déjà dit, je serais disposé à aller plus
loin et de subventionner ce chemin et toute la ligne
jusqu'à la Baie d'Hudson.

Je ne puis approuver l'attitude prise ce soir par
l'honorable député de Wellington-nord (M. McMul-
leu) car la politique qu'il propose me paraît bien
égoïste. Vu que c'est un homme de l'ouest et que
son devoir devrait être de travailler de toutes ses
forces à développer son propre district et tout
l'ouest du Canada, sa proposition me parait égoïste
à l'extrême. J'ai été envoyé ici par une population
qui a reeu de l'aide du gouvernement pour cons-
truire.un chemin de fer à travers une région minière
et comment pourrais-je dire à mes collègues que
je ne suis pas prêt à appuyer cette résolution?
J'ai eu l'honneur d'accompager mon prédécesseur à
la députation d'Algoma, dans un voyage à Ottawa
où nous venions demander de l'aide pour la cons-
truction d'un chemin de fer dans notre district.
Qui construit ce chemin aujourd'hui? Ce ne sont
pas mes amis politiques, ni les amis du gouverne-
ment, mais ils ont obtenu de l'aide et ils construi-
sent un chemin à travers une région minière, qui
est presqu'un désert, comme je l'ai déjà dit. Le
chemin passe à travers une région minière, et l'ave-
nir seul pourra nous dire quels seront le rendement
et la production de ces mines. Mon district a recu
du gouvernement près de $300,000 pour aider à la
construction de ce chemin, et ce serait une lâcheté
de ma part, si je ne me prononçais pas en faveur du
subside que le ministre de l'intérieur nous demande
pour ce chemin de fer. Je voterai donc pour la
résolution.

M. FORBES : Je désirerais dire quelques mots
avant que le vote soit pris. Bien qu'en règle géné-
rale je suis en faveur des subsides aux chemins de
fer, je n'approuve pas le but de cette résolution qui
demande au parlement d'accorder un subside de
$80,000 pendant vingt ans poùr la construction d'un
chemin de fer à la Baie-d'Hudson. Si le but que
l'on a en vue est d'aider au prolongement du che-
min de la Baie-d'Rudson, un parcours d'environ
800 milles, le moins que je puisse dire c'est que ce
but n'a pas été franchement indiqué dans la réso-
lution qui est devant nous.

Les objections au projet soulevées par l'hono-
rable député de Simcoe-Est (M. Spohn) sont très
pertinentes, et on n'a pas essayé de les réfuter.
Les experts que le gouvernement fédéral a envoyés
là ont démontré que les détroits de la Baie-d'Hud-
son ne sont pas réellement navigables, excepté
pendant deux, et peut-être trois mois dans l'année.
ile syndicat qui a monté cette entreprise entend

faire une entreprise commerciale, il devrait s'effor-
cer de prouver que le rapport de ces experts est
erroné et il devrait être en état de produire devant
la chambre des documents contredisant les décla-
rations de l'honorable député de Simcoe-Est.
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Yun autre côté, j'attire 'attention des députés gardien ce examiner s'il est
des provinces maritimes sur l'effet que l'adoption d'appuyer mi projet comme celui-ci, qui offre tant
de cette résolution aurait sur le trafic (les ports (le dangers à ceux qui y placeront des capitaux, qui
canadiens (le l'Atlantique. Nous avons dans la est entouré (e rêves de bénéfices qui n'ont aucune
Nouvelle-Ecosse un grand élévateur qui a été cou- probabilité pratique, et qui aura l'effet (e nuire au
struit pour emmagasiner le grain (le l'ouest duI crédit (u pays et ('embarrasser à l'avenir les pro-
Canada transporté par ITntercolonial et les autres moteurs de projets d'utilité publique dans notre
chemins de fer, et destiné à l'exportation étrangère. pays.
Si le but de cette résolution est d'enlever le trafic Je peux comprendre que les honorables députés de
à l'Intercolonial, au chemin de fer canadien (lu Pa- Selkirk, Lisgar et Marquette appuient ce projet,
cifique, au Grand-Tronc et aux ports des provinces parce que le chemin de fer projeté, comme l'on (lit
maritimes pour le transporter à la Baie d'Hudson, ordinairement, passera à leur porte, et qu'il intéresse
je suis convaincu que les députés des provinces ma- leurs comtés. A la condition qu'il aide au dévelop-
ritimes la combatteront comme un seul homme- pement du Nord-Ouest, je sois en faveur du projet
non sur le principe général qu'il est mal de subven- et d'une subvention ;uais je dis que tel qu'il est
tionner nu chemin de fer, mais parce que l'impra- aujourd'hui, ce projet ne mérite pas notre appui.
ticabilié du projet est une excuse suffisante pour Si les promoteurs demandaient, par cette résolu-
qu'ils s'opposent à cette diversion d'un trafic qui tion, une subvention pour une partie de la ligne,
doit venir à leurs ports. La province dont j'ai 100 ou 200 ou même 250 milles, en alléguant la colo-
l'honneur <le représenter un comté a des droits nisation pour raison, ils pourraient s'attendre à être
incontestables à obtenir de l'aide pour (les chemins appuyés par les députés de ce côté <le la chambre;
de fer, mais quand ils demandent notre en disant

Il se fait actuellement une agitation dans les coum- que ce chemin doit être prolongé ju un certain
tés de Queen et de Shelburne en faveur d'un che- endroit de la Baie d'Hudson, dans le but de faire
min de fer que je pourrais désigner-d'après ce qu'a écouler le commerce du grand Nord-Ouest par cette
dit l'honorable député de Selkirk (M. Daly) <lu che- voie, et quand il est démontré d'une manière évi-
min de fer de la Baie d'Hudson-comme étant un (lente que ce projet ne justifiera pas les arguments
chemin (le colonisation. L'honorable député prétend que l'on a apportés en sa faveur, je dis qu'il est de
que le crédit proposé devrait être accordé au notre devoir de nous opposer à cette subvention.
chemin de fer de la Baie d'Hudson pour la raison En conséquence, je voterai contre la résolution.
que c'est un chemin (le colonisation, qui livrera de M DAVIN Il m'est inutile de dire que j'ai
nouvelles terres à la culture, des forêts à l'exploita- écouté liscours que vient de pronon-
tion et des endroits propres à l'établissement de cer mon honorable ami, bien (lue je n'approuve pas
scieries.

Si cet argument est bon pour obtenir une subven -
tin e$S,00pr née pnan intane truction du chemin de fer dle la Baie d'Hudson, ettion de $80,000 par année, pendant vingt ans, en j ecospsqecl otdsrbe

faveur de ce chemin, combien est-il plus raisonnable j ois pa que celaosoitadésirable.
que nous demandions, dans les comtés de Queen
et Shelburne, une subvention pour les 45 ou 47 mil- Qu'il est opportun, afin de permettre à la compagnie duchemin de fer de Winnipeg à la Baie d'Hudson de cons-
les non subventionnés de notre chemin de fer, pour truire une voie ferrée à partir de la ville de Winnipeg
la même raison que c'est un chemin de colonisation. jusqu'à un point sur la rivière Saskatchewan, et ainsi de
Parce que la construction de notre chemin aura pour suite.
résultat de livrer à l'exploitation d'immenses forêts Ainsi, la résolution elle-même laisse entrevoir, et
et de puissantes chutes d'eau pour les scieries et bien à propos, le temps où au lieu <lavoir en pers-
d'amener les marchands de bois plus près du centre pective un chemin de fer de colonisation de Winni-
de leur commerce. peg jusqu'à un point sur la rivière Saskatchewan,

Si cette raison doit nous engager à appuyer la nous aurons le chemin de fer de la Baie dHudson
subvention demandée par la Compagnie de chemin allant directement de Winnipeg à la Baie d'Hudson.
(le fer de la Baie d'Hudson, je dis même que Et non seulement cela, mais la carte géographique
$20,000 par année pendant vingt ans, ou $10,000 qui est sur le bureau et celles qui ont été distribuées
seulement par année pendant vingt ans, seraient une par les promoteurs du projet, ont en vue un chemin
somme suffisante, si on la capitalise, pour construire de fer de la Baie d'Hudson, non seulement de Win-
notre chemin. Si l'on peut raisonnablement pré- nipeg jusqu'à un point quelconque, soit à Nelson ou
tendre que le parlement est obligé de favoriser ce Fort Churchill sur la baie d'Hudson, mais un che-
projet parce qu'une résolution de même nature a min de fer allant au sud-ouest depuis la baie
déjà été adoptée par la chambre en sa faveur, je dis d'Hudson jusqu'au centre du territoire, et des ter-
que nous avons également droit à une subvention ritoires du Nord-Ouest en ligne directe jusqu'à la
pour la raison que ce parlement a déjà admis en côte du Pacifique dans les Etats-Unis.
principe la construction du chemin de fer des coni- Maintenant, si ce n'était qu'un chemin de fer de
tés de Queen et de Shelburne. colonisation, je considère que la chambre devrait,*

D'après la nature particulière de cette proposition encore l'appuyer. Il traverse une région des plus
je me sens obligé de m'y opposer, mais non pas propres à la colonisation. Cette partie de la région
pour la raison fournie par des députés de ce côté de de la Saskatchewan qu'il livrera à la culture, est
la chambre, lesquels s'opposent généralement à toute connue de tous ceux qui connaissent le Nord-Ouest
distribution des deniers publics aux chemins de fer comme en étant une partie des plus avantageuses
parce que ladette du pays est trop élevée. J'examine pour l'établissement de nombreuses colonies.
la question à un point (le vue tout différent. Mais ce n'était que l'avant-coureur d'un chemin

Je prétends que, si la dette publique du Canada de fer complet jusqu'à la baie d'Hudson, non seule-
a été occasionnée par des travaux publics, le gou- ment d'un chemin de fer de la baie d'Hudson depuis
vernement du jour a eu raison de la contracter; Winnipeg jusqu'à la baie, muais aussi d'un chemn
mais il est du devoir du gouvernement, comme de fer qui sera inévitablement construit depuis la
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baie d'Hudson allant au sud-ouest directement au
ceur du pays, et se prolongeant jusqu'à la côte du
Pacifique des Etats-Unis, et ce projet mériterait
encore un appui plus puissant.

Si le comité veut bien m'écouter un instant, je
ferai observer que si nous examinons une carte
géographique bien proportionnée et si nous em-
ployons une règle de mesurage, nous verrons que
la distance depuis Fort Nelson à San Francisco est
exactement la même que de San Francisco à Chi-
cago.

Il y a des preuves aussi nombreuses que celles
que l'honorable député de Simcoe-est (M. Spohn) a
recueillies, pour démontrer que la baie d'Hudson
est navigable durant quatre mois et demi de l'année.
Au fait, la baie est navigable toute l'année, mais
au sujet des détroits dont l'honorable député a
parlé assez longuement, les détroits près de Nott-
ingham, on trouve une preuve dans les documents
meme qu'il a cités-la preuve donnée par des
experts qui ont fait quatre ou cinq voyages dans
ces détroits-pour faire voir qu'ils sont navigables
pendant qiuatre mois et demi de l'année.

Le chef de l'opposition qui est un avocat distin-
gué, sait que si nous voulions faire le résumé d'une
cause devant une cour de justice, et choisir dans
les dépositions de quelques témoins nous pourrions
prouver tout ce que l'on voudrait, et si l'honorable
député de Simcoe-est avait été aussi impartial que
zélé, et s'il nous avait donné le témoignage d'experts
comme le professeur Bell, par exemple, et sept ou
huit autres, qui avaient exploré ces détroits entre
la mi-juin et la mi-novembre il aurait constaté qu'il
est impossible d'ajouter foi au témoignage sur
lequel il a tant appuyé, savoir, qu'à certains en-
droits la glace s'en allait au fond, car dans ces
endroits il y a trois cents brasses d'eau de profon-
deur, et même davantage.

M. LAURIER: Que dit le rapport?
M. MILLS (Bothwell) : C'est le rapport qu'il a

lu.
M. DAVIN: Il a lu les dépositions des témoins.

Je crois que M. Gordon était prévenu contre le
chemin. Je dis qu'il était prévenu, parce que nous
avons le témoignage d'hommes aussi compétents
(lue lui, et qui ont fait ces voyages vers le milieu
de juin et de novembre, et qui déclarent solennel-
lement que ces détroits sont navigables durant trois
et quatre mois de l'année.

Quels sont les faits? Cette route est historique.
Ce chemin est la route dont s'est servi la compa-
gnie de la Baie d'Hudson. Mon honorable ami n'a
pas encore été exact en disant que la compagnie
de la Baie d'Hudson avait coutume de construire
et d'acheter des navires d'une grande puissance.
Elle n'a jamais rien fait de tel. Elle a acheté des
navires pas aussi puissants qu'a bien voulu le dire
l'honorable député. Il lui fallait des bateaux d'un
faible tirant d'eau afin de pouvoir aller jusqu'à la
Factorerie d'York, où l'eau est peu profonde.
C'est parce que le chemin de fer de la Baie ('Hud-
son se dirige de ce côté que je suis en faveur.

M. MILLS (Bothwell): Il pourrait se diriger
(l'un autre côté.

M. DAVIN: Comment cela?
M. MILLS (Bothwell): Il pourrait se diriger

vers le Nord-Ouest.'
M. DAVIN: Un.instant. Mon honorable ami

le député de Selkirk a naturellement envisagé la,
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question au point de vue du Manitoba, et moi,.
aussi naturellement, je l'envisage au point de vue
du Nord-Ouest, et si l'honorable député de Prince-
Albert (M. Macdowall) était ici, il penserait comme
moi.

Ce que j'entrevois c'est le temps où nous aurons
un chemin de fer allant presqu'en droite ligne de
Fort Churchill à San Francisco, et quel en serait
le résultat? Celui d'attirer les richesses de la côte
du Pacifique, non seulement dans le Canada mais
en même temps dans les Etats-Unis. A Fort Nel-
son la distance de la Baie d'Hudson à San Francisco
est exactement la même qu'il y a entre San Fran-
cisco et Chicago, et dans les circonstances, tenant
compte de l'immense longueur d'un chemin de fer
de Chicago à l'Atlantique, si vous prenez la dis-
tance de la Baie d'Hudson à Liverpool, vous verrez
que par la route de la Baie d'Hudson, dont je parle
en ce moment le Japon sera à 2,300 milles plus près
de Liverpool qu'il ne l'est aujourd'hui. Ce chemin
de fer raccourcirait la distance entre le Nord-Ouest
et Liverpool de 700 à 1,000 milles. Quel en serait
le résultat pour les cultivateurs du Nord-Ouest-
les colons de Prince-Albert, de Battleford, de la
Mâchoire-d'Orignal et de Régina? Il en résulterait
que ces gens auraient 15 centins par boisseau de
blé de plus qu'ils ne peuvent avoir dans les condi-
tions présentes du transport. Et dans ces circons-
tances, je dis que, en admettant que les détroits
sont navigables pendant trois ou quatre mois dans
l'année, nous avons le véritable chemin de fer du
Nord-Ouest qui transportera le grain du Nord-
Ouest.

Je dirai un mot du discours de mon honorable
ami le député de Wellington-nord (M. MeMullen),
dont j'écoute toujours les observations avec la plus
vive attention, car il est l'un des députés les plus
studieux et les plus estimables de la chambre, et l'on
s'instruit en l'écoutant. Il se donne beaucoup de
mal pour recueillir les faits et les chif'res et il est
toujours bien renseigné. La seule chose que je lui
reproche c'est de ne pas mettre assez de clarté dans
ses chiffres. De plus je le trouve quelque peu
inconséquent.

Il m'a fait plaisir de lui entendre dire-car ces
honorables messieurs ont dit autrement dans
d'autres occasions-qu'il voulait que l'immigration
se dirigeât vers ce pays; qu'il voulait que l'immi-
gration se dirigeât vers Ontario, et que, pour faire
place aux immigrants, les cultivateurs d'Ontario,
dont les terres sont si lourdement grevées, s'en
allassent au Nord-Ouest. Il veut que ces gens
occupent une place très étendue dans le Nord-Ouest
mais il s'oppose à une légère dépense qui aurait pour
effet de leur ouvrir de nouvelles régions. J'ai
trouvé ce raisonnement inconséquent.

En causant avec des marchands à Québec,
Toronto et Montréal, j'ai constaté que déjà la
clientèle du Nor6-Ouest leur est d'une grande va-
leur. L'honorable député de Wellington (M.
MeMullen) a parlé de certaines municipalités de
l'ouest, et il propose que, jusqu'à ce qu'elles
obtiennent quelque chose que, suivant lui, elles ont
droit d'avoir, rien de plus ne soit fait pour le Nord-
Ouest.
- Le Nord-Ouest ressemble à une immense terre non

cultivéeappartenantaupeuple duCanada,etàmesure
que vous la cultiverez vous augmenterez la richesse
du pays. Si vous parlez aux marchands et aux manu-
facturiers du Canada depuis Québec, la vieille capi-
tale, jusqu'à Sarnia, ils vous diront qu'ils font de
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bonnes affaires avec le Nord-Ouest, et plus vous
augmenterez le chiffre de la population, et plus
vous y amienerez d'immigrants-et je suis heureux
que mon honorable ami le désire-et plus le Canada
y trouvera d'avantages.

Mon honorable ami parle le cela comme d'un
projet insensé et impraticable. On a dit la même
chose (lu chemin de fer canadien du Pacifique, il
n'y a pas encore bien longtemps ; mais le même
député qui, il y a dix ou douze ans, parlant de ce
chemin de fcr avec de grands doutes, nous dit
aujourd'hui que c'est un grand chemin de fer.

C'est un grand chemin de fer, mais dans deux ou
trois ans, avec uneseule ligne, ainsi que tous le savent,
y compris M. Van Horne, il ne suffira pas pour
transporter les produits du Nord-Ouest jusqu'à la
mer.

M. MILLS (Bothwell) : Quel est le nombre de
trains,. par jour ?

M. DAVIN : Je l'ignore, mais je ne crois pas
qu'un plus grand nombre de trains pourrait être
mis sur une seule ligne. Vous pouvez vous y en-
tendre mieux que moi en chemin de fer, et je n'ai
pas laprétention de m'y connaître beaucoup. Mais
j'ai toujours entendu <lire, par des hommes qui
s'occupent de chemins de fer, (lue, avec une seule
ligne, le chemin de fer Canadien du Pacifique ne
pourra plus, avant longtemps, suffire pour trans-
porter les produits <lu Ži ord-Ouest. Mon honorable
ami le député de Bothwell (M. Mills) sourit d'un
air incrédule. L'incrédulité est le mal de tous les
philosophes.

M. MILLS (Bothwell) : Alors vous devez être
l'homme le plus incrédule de la chambre.

M. DAVIN : Je possède une nature souple qui
fait contre-poids à mes idées philosophiques. J'ai
entendu les hommes employés dans les affaires de
chemins de fer dire qu'ils doutaient, et ils en dou-
taient même en 1887 si le chemin de fer Canadien
du Pacifique pourrait seul transporter tous les pro-
duits du Nord-Ouest. Quoi qu'il en soit, il est cer-
tain qu'avant longtemps, une seule ligne ne pourra
plus suffire. S'il n'en est pas ainsi, pourquoi le
Pacifique Nord tente-t-il d'y avoir accès? Pourquoi
le Grand-Tronc désire-t-il avoir une ligne dans le
Nord-Ouest? Ce n'est pas pour l'amour de dépen-
ser des milliers ou même des millions de piastres
qu'elle veut avoir un chemin de fer comme le che-
min de fer Canadien du Pacifique, mais, parce que
cette compagnie sait que, dans très peu de temps
le commerce de transport de cette région sera con-
sidérable. Mon honorable ami dit: comptons sur
ces grandes compagnies et attendons. C'est exacte-
ment le cri que nous avons entendu dans d'autres
temps et qui fait écho aujourd'hui. Je crois que
nous l'avons entendu pousser par mon honorable
ami de Norfork, l'année dernière, et cette année,
j'ai entendu dire que nous aurions bien mieux fait,
si au lieu de construire si rapidement le chemin de
fer Canadien du Pacifique, nous avions été lente-
ment et si nous avions pris vingt ou trente ans
pour le construire, de telle sorte que nous aurions
pu peupler le pays à mesure que les travaux au-
raient progressés.

Je dis qu'il est très regrettable que le projet de
construire ce chemin en 1873 n'ait pas été mis à
exécution, car, alors, nous aurions dix ans de pro-
grès de plus dans le Nord-Ouest. Je dis mainte-
nant à ces messieurs qui doutent du succès de ce

M. DAvix.

chemin et qui prennent relativement à cette ligne,
la même attitude qu'ils prirent relativement au
chemin de fer Canadien du Pacifique, qu'ils sont
dans la mnne erreur. Ils doutent que ce soit une
chose réalisable, ils doutent qu'elle puisse rapporter
des revenus , ils doutent si ce n'est pas jeter l'ar-
gent à l'eau que d'adopter cette ligne de conduite.
Dans cinq ou six ans, lorsqu'on présentera quelque
nouveau projet de chemin de fer devant la chambre,
ces messieurs diront : " Contentons-nous de la ligne
qui unit Winnipeg à la Baie d'Hudson," oubliant
les efforts qu'ils ont faits pour faire échouer cette
résolution, qui n'est qu'un projet que nous propo-
sons de ne réaliser que lentement, graduellement.

Mon honorable ami, le député de Queen (M.
Forbes) a parlé du commerce qu'on enlèvera pro-
bablement à Halifax si nous terminons le chemin
de fer de la Baie d'Hudson. Je crois que plus nous
développerons chaque partie du Canada, le mieux
ce sera pour toutes les autres parties. Je crois que
vous ne pouvez pas trop enrichir une partie quel-
conque au Canada, et j'ai employé mes faibles res-
sources à prêcher à nos compatriotes du Nord-Ouest
oà règne une grande jalousie entre les villes rivales,
qu'ils ne devaient pas être jaloux les uns des autres,
mais qu'ils devaient travailler pour le bien commun.
Le chef de l'opposition est trop éclairé pour ne pas
admettre avec moi qlue, si nous croyons, comme on
peut le prouver, (lue ces détroits peuvent être navi-
gables pendant trois ou quatre mois dans l'année,
si ce chemin le fer est ce que nous croyons qu'il
sera, ce chemin de fer existera pour le plus grand
avantage du Canada.

En parlant encore de mon honorable ami, le dé-
puté de Queen, je dois dire, si je puis le faire sans
l'offenser, que son discours promet qu'il fera hon-
neur à cette chambre. Que peut-il arriver, après
tout, relativement à cette Nouvelle-Ecosse à la-
quelle il s'intéresse, et dont il se montre si fier?
Jetez les yeux sur la carte: Vous verrez qu'un che.
min de fer tel que celui de la Baie d'Hudson, qu'un
projet si vaste, qu'un projet de chemin de fer tel
que celui qui est tracé sur cette carte, amènera le
grain d'Assiniboia, de la Saskatchewan, d'Alberta
à ces forts de la Baie d'Hudson, et il est possible
que l'on voie des vaisseaux de Halifax longer les
côtes jusqu'à la Baie d'Hudson pour transporter ce
grain à la ville à laquelle mon ami s'intéresse.
MÔn honorable ami sourit; il dit en plaisantant
" dans des bateaux, propres au service des glaces."
Monsieur, l'Orateur, lorsque ce chemin seraterminé,
vous aurez beaucoup de cargaisons (lui viendront de
Churchill, de Port-Nelson-quel que soit l'endroit
choisi en définitive, à travers ces détroits, en sui-
vant la côte, jusque dans le port même de Halifax.
Mes honorables amis sourient, mais ils ont déjà ri
d'autres choses lui ensuite se sont réalisées.

Je parle simplement, comme homme du Nord-
Ouest, pour montrer quel iitérêt pous prenons à la
chose et, aussi, pour corriger une ou deux erreurs
qui se sont glissées dans cette discussion. J'espère
que la chambre va passer la résolution, et j'espère
que, lorsque sera présenté le bill, le député de
Vellington-Nord (M. McMillen), sera dans des

dispositions d'esprit normales, car lorsque cela lui
arrive, il est le plus aimable des hommes, et qu'il ne
mettra pas à exécution sa menace de s'opposer au
projet à chacune de ses phases.

M. FRASER: Ce projet me frappe par ses pro-
portions grandioses. Tout y concourt pour enthou-
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siasmer les membres de cette chambre. Il va
donner aux touristes l'avantage d'aller dans ce
pays et d'en connaître la nature ; cela est impor-
tant. Il va leur donner l'avantage de voir s'il y a
des coupes de bois dans ce pays, afin que l'on ne
soit plus obligé de voyager à pied pour trouver où
sont les coupes de bois. Un chemin de fer sera
plus commode, car cela avance toujours, il serait
par trop malheurenx que l'honorable député de
Toronto ou moi-même fussions obligés de voyager à
pied, à travers ce pays, pour voir s'il y a là des
coupes de bois, ou des terrains miniers, et pour
ceux qui, comme moi, aiment la pêche, il serait
incommode de porter à pied nos filets et autres en-
gins pour pêcher dans les eaux de cette vaste
région. En conséquence, à tout considérer, il y va
de l'intérêt de chacun et je ne vois pas très-bien
comment je puis m'opposer à ce projet.

Ce projet signifie juste une dépense d'un million
de piastres, y compris les intérêts; environ $3,000
par mille pour 300 milles, voilà justement ce qu'il
signifie. Mais il s'élève une difficulté bien plus
grande que celle qui s'est présentée hier soir, lors-
qu'il nous a fallu nommer une commission royale
pour examiner la question. Nous connaissons peu
de chose sur la nature de ce pays. Nous savons
quelque chose de la question à propos de laquelle
une commission royale a été nommée hier soir, mais
nous connaissons très peu de chose sur cette région
de la Baie d'Hudson, et les témoignages que
nous avons maintenant, relativement à la possibi-
lité de la navigation, sont défavorables à ce projet.
En conséquence, nous devricns aller plus loin, et le
gouvernement devrait, avant de passer cette réso-
lution, nommer une commission royale chargée d'ob-
tenir des données convenables avant que nous adop-
tions cette résolution. Je comprends très bien
comment l'honorable député de Marquette (M.
Watson) aimerait que ce chemin de fer fût cons-
truit, et, si quelque chose pouvait me faire voter
en sa faveur, ce serait le fait qu'il le désire. Mais'
il me semble qu'il y a une divergence, d'opinion
entre les députés du Nord-Ouest eux-mêmes. Si
j'ai compris l'honorable député d'Assiniboïa (M.
Davin), il y a peu d'instants, il a dit quelque chose
relativement à un chemin de fer que quelques-uns
voudraient dans le Nord-Ouest, et d'autres dans le
Manitoba. Je me trompe peut-être, mais j'ai com-
pris, d'après ces remarques, qu'il y avait réellement
divergence d'opinion parmi les députés de cette
région, relativement à l'endroit où le chemin doit
être construit. Quoi qu'il en soit, d'après tout ce
que j'ai entendu, je suis convaincu que ce pays n'en
a pas besoin. J'admets que l'argent dépensé pour
le chemin de fer canadien du Pacifique ait été bien
employé, mais je ne saurais oublier que le ministre
des finances a dû admettre lui-même que l'immi-
gration dans ce pays, malgré le chemin de fer cana-
dien du Pacifique, n'avait pas répondu à notre
attente. Maintenant, ne serait-il pas sage, pour
nous, d'attendre pour voir si le chemin de fer cana-
dien du Pacifique va accomplir toutes les grandes
prédictions qu'on a faite à son sujet, avant de voter
ces millions pur construire un autre chemin de
fer ? On nous dit qu'il va aider aux colons à venir
de la Baie d'Hudson pour s'établir au Nord-Ouest,
comme si nous avions besoin d'une autreroute pour
conduire les colons au Nord-Ouest par le chemin
actuel, j'avoue qu'il y a peu de chance de les mener
par une autre route. Je comprends très bien que les
honorables députés du Nord-Ouest veulent ce che-,
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min pour le bénéfice des colons qui y sont aujour-
d'hui. Je viens d'un comté où, depuis son extré-
mité jusqu'à Halifax, distance près de 200 milles, il
n'y a pas un pied de chemin de fer. Je viens d'un
comté qui a, d'après le dernier recensement, une
population égale à un cinquième et un sixième de
toute la population du Nord-Ouest, et cependant,
il n'y a pas un mille de chemin de fer dans ce
comté. Douze petits milles relieraient le chef-
lieu du comté au chemin de fer de Prolongement-
Est, mais on ne peut pas les faire construire. Or,
j'admets qu'on doit montrer un peu de considéra-
tion pour les anciens comtés aussi bien que pour
les nouveaux. Remarquez que je ne dis pas un
mot contre la construction du chemin de fer cana-
dien du Pacifique, mais vu qu'il a été construit et
qu'il n'a pas réalisé les prédictions qu'on avait
faites à son sujet, j'ai peur, malgré la manière
éloquente avec laquelle ont parlé les députés en
faveur de ce projet, que les perspectives ne nous
justifient pas d'adopter certte résolution, bien qu'on
nous dise qu'il va y' avoir un chemin de fer depuis
la côte du Pacifique jusqu'à cet endroit, qu'on aura
des vaisseaux allant de Halifax à la Baie d'Hudson,
et revenant à Halifax en route pour l'Angleterre,
et peut-être que le grain devra être déposé dans des
élévateurs à Halifax et rester là quelque temps
avant d'être transporté en Angleterre.

Je ne puis pas, en conséquence, appuyer cette
résolution, venant d'une province, où, bien que l'on
ait reçu de l'argent pour les chemins de fer, on sent
encore que les besoins de nos concitoyens, ne sont
pas pleinement satisfaits. Considérant que le Nord-
Ouest n'est pas peuplé autant que nous l'espérions,
considérant que notre revenu diminue ; considérant
qu'hier soir, nous avons biffé du budget la somme
de $2,000,000 par année, j'avoue qu'en ce moment,
je ne trouve pas le moyen d'appuyer ce projet. Je
ne crois pas que nous ayons de preuve suffisante
pour montrer que nous pouvons avoir la navigation
depuis cet endroit, et en sages législateurs que nous
sommes, avant de nous engager dans cette entre-
prise, nous devons avoir des données qui convain-
quent des hommes raisonnables que l'on pourra
retirer quelques avantages de ce projet.

Il me semble qu'on s'occupe de ce projet comme
d'une spéculation. On nous dit que ce nouveau
pays serait peuplé par des gens qui paieront des
taxes, si les colons pouvaient s'y rendre. Voilà un
des côtés de la question; l'autre côté, c'est le fait
que nous aurons à payer $80,000 pendant vingt ans
pour cette spéculation, sans avoir de chiffres pour
nous convaincre que l'entreprise va payer. Je ne
m'oppose pas à ce projet par esprit de clocher.
Bien que je désire recevoir autant de subventions
que possible pour des routes dans la Nouvelle-
Ecosse, je suis obligé de dire qu'il n'y a aucun
'esprit de clocher dans ma province.' Si la cons-
truction de ce chemin devait être avantageuse à
tout le Canada, personne ne s'y opposerait, car
j'admets que si cette contrée était remplie de
colons, toute la nation en bénéficierait. Mais
croyant que nous n'avons pas de données suffisantes,
qu'il n'y a aucune perspective que l'entreprise nous
rapporte quelque gain, et que des régions plus
vieilles ont besoin d'argent, je me vois obligé de
m'opposer à la résolution.

M. MILLS (Bothwell): Je crois que les honora-
bles députés ont droit à de plus amples informa-
tions sur ce sujet, avant que le comité ait fini l'exa-
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men (le la résolution. La chambre doit considérer
qu'un certain nombre des honorables députés qui
ont, cette après-midi et ce soir, appuyé cette réso-
lution étaient des députés qui se sont opposés, il y
a douze mois, â la construction du chemin de fer
dans cette même région, ou dans une partie très
consilérable de cette région. L'honorable député
de Marquette (M. Watson) a soumis à la chambre,
l'année dernière, un projet aux fins de relier les
établissements de l'ouest du lac Winnipegoosis et
du lac Manitoba au chemin de fer Canadien du
Pacifique, par une ligne de chemin de fer passant
à l'ouest <lu lac Manitoba. L'honorable député de
Lisgar (M. Ross), l'honorable député de Selkirk
(M. Daly) et l'honorable député de Grey (M.
Sproule), qui ont tous chaudement appuyé cette
résolution, qui ont tous attiré l'attention du comité
sur l'importance de construire un chemin de fer
dans cette partie du pays, tous se sont fortement
opposés au bill de l'honorable député le Marquette.
Ils n'ont pas déclaré à la chambre quelles nouvelles
lumières ils avaient reçues pendant les 12 derniers
mois pour les engager i demander les avantages
d'un chemin de fer pour de petits établissements
auxquels ils avaient refusé des communications par
chemin de fer 12 nzois auparavant.

Il aurait été intéressant d'entendre ces honora-
bles messieurs nous dire comment il se fait qu'ils se
sont opposés, l'an dernier, au bill de l'honorable
député de Marquette, et que, cette année, ils ap-
puient cette résolution ayant pour but la construc-
tion d'un chemin de fer qui entraînera de grandes
dépenses pour le trésor public, pour l'avantage des
habitants d'une partie du même district. Eh bien !
ce chemin de fer, tracé comme il l'est, ainsi qu'on
le voit sur la carte, laissera de côté un établissement
de près de 100 milles de longueur pour lequel il n'y
aura aucun avantage de chemin de fer. La cham-
bre aura intérêt à savoir comment il se fait que ces
honorables députés du Manitoba ont changé d'opi-
nion. Est-ce parce qu'ils ne sont pas aussi inté-
ressés à procurer les avantages d'un chemin de fer
aux habitants qu'à favoriser les intérêts de certains
particuliers qui ont des intérêts dans cette charte?
Comment se fait-il qu'ils appuient ce projet, et
qu'ils se soient opposés à celui qui a été proposé par
l'honorable député de Marquette? Je ne crois pas
qu'il soit difficile, pour le comité, de tirer une con-
clusion. L'honorable député de Grey-est (M.
Sproule) appuie toujours chaudement les projets
proposés par le gouvernement. Je puis très bien
comprendre pourquoi l'honorable monsieur appuie
cette résolution proposée par un ministre de la
couronne et pourquoi il s'est opposé au bill proposé
par un membre de l'opposition. Ce ne sont pas les
mérites de la question qui déterminent les mérites
de la proposition. Ce ne sont pas les intérêts pu-
plics. On considère celui qui propose le bill; on
considère celui qui, en cette chambre, favorise le
projet.

L'honorable député d'Assiniboïa-ouest (M. Davin)
a dit à la chambre que le tracé de ce chemin de fer
devrait être fait dans les intérêts de la population
des territoires du Nord-Ouest ; qu'il ne fallait pas
tenir compte des intérêts du peuple du Manitoba,
ou les considérer comme secondaires.

M. DAVIN: Non.

M. MILLS (Bothwell) : J'ai entendu l'honorable
député faire une distinction entre Manitoba et le
Nord-Ouest.

M. M .is (Bothwell).

M. DAVIN: Non.
M. MILLS (Bothwell): L'honorable député vou-

Ira peut-être répéter ce qu'il a <lit?
M. DAVIN: Ce que j'ai dit, c'est que, naturel-

lement, mes honorables amis prenaient beaucoup
d'intérêt dans cette ligne, à titre d'hommes du Ma-
nitoba; j'y porte, Moi, beaucoup d'intérêt à titre
d'homme du Nord-Ouest, parce que j'entrevois le
jour où nous aurons une ligne de Régina h San
Francisco. Je n'ai pas essayé de placer les terri-
toires du Nord-Ouest au-dessus du Manitoba, ou
<le faire une distinction. Mon honorable ami se
rappellera que j'ai dit que je considérais cette ligne
comme le précurseur d'un grand chemin de fer de
la Baie d'Hudson, qui non-seulement viendrait
à. Winnipeg, mais se rendrait jusqu'à San Fran-
cisco.

M. MILLS (Bothwell) : L'honorable député nous
a dit que la route naturelle entre le Japon, la Chine
et Liverpool était un chemin de fer suivant la Sas-
katchewan, depuis Port Nelson ou quelque autre
port dans la Baie d'Hudson. De fait'l'honorable dé.
puté nous a dit qu'un chemin continental, un che-
min destiné à transporter le trafic depuis l'extrême
Orient jusqu'aux limites ouest de l'Europe, devait
être tout différent lu chemin de fer Canadien du
Pacifique. Et le Canada Central devait entrepren-
dIre la construction <'un chemin à une distance de
mille milles des habitants qui doivent porter le
fardeau des taxes.

L'honorable député de Toronto-ouest (M. Deni-
son) soutient que bien que nous ayons, dans les en-
virons, des chemins de fer déjà construits, des mil-
lions d'acres de terres inoccupés et propres à la co-
lonisation, pour lesquels nous n'avons pas encore
trouvé de colons, nous devrions pour chaque mille
de territoire que nous possédons, accorder des faci-
lités de chemins de fer, que nous soyons ou non
en état de coloniser ce territoire.

M. DENISON : Ce n'est pas précisément cela.
C'était pour développer l'ouest et les terres que
nous avons là.

M. MILLS (Bothwell) : Développer un pays
sans habitants et pour lequel vous ne pouvez trou-
ver de colons, où des chemins de fer sont déjà cons-
truits. La proposition de l'honorable député me
rappelle beaucoup l'histoire dite par le poète Moore
dans la critique ('un ouvrage sur .l'Eglise et l'Etat,
par un évêque anglais. Moore dit qu'il y avait des
boucheries d'établies partout dans l'Indoustan,pour
l'utilité des Brahmanes, et, bien que ces derniers
ne mangent pas de viande, comme il fallait que ces
bouchers vivent, il n'était que juste d'obliger les
Brahmanes à payer pour la viande, puisque la
viande était fournie. Ainsi nous devons accorder
des facilités de chemin de fer sur les 3,000,000 de
milles carrés de territoire que nous possédons, bien
que nous ne soyions à présent que 5,000,090
d'habitants. Nous avons aujourd'hui trois fois plus
de facilités de chemin de fer que nous avons d'ha-
bitants.

Quel effet a eu cette construction extraordinaire
de chemins de fer, non seulement en Canada, mais
aux Etats-Unis? Nous avons dispersé notre popu-
lation sur un territoire beaucoup trop vaste. Cela
a déprécié la valeur de la propriété foncière plus
que le tarif protecteur, et nous entretenons cette
dépréciation en maintenant la politique adoptée
par les messieurs de ladroite.
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Pourquoi les classes agricoles et industrielles

s'imposeraient-elles une taxe additionnelle pour
accorder des facilités de chemin (le fer à des gens
qui sont encore de l'autre côté de l'Atlantique, et y
resteront probablement pendant une autre généra-
tion, puisque chaque mille de chemin de fer déjà
construit tend à diminuer la valeur de la propriété,
foucière et, dans les districts colonisés, le capital,
et augmente considérablement le fardeau déjà im-
posé. Je pourrais citer des districts de la république
voisine où, il y a un quartde siècle, laproprièté valait
le double de ce qu'elle vaut aujourd'hui. Cette di-
minution a été causée par le fait qu'une partie con-
sidérable de la population a été enlevée de ces dis-
tricts et transportée dans les territoires de l'ouest.
Que faites-vous dans l'ouest ? Vous enlevez peut-
être cinq ou six mille habitants de chacun des com-
tés ouest d'Ontario. Vous avez diminué la valeur
de la propriété d'au moins $3,000 pour chaque
homme qui a émigré, et vous avez dispersé ces
hommes sur un immense territoire où- il y a des
ponts, des écoles, des églises à construire, des taxes
a payer pour les instituteurs, des sommes énormes
a payer pour toutes autres choses, tandis qu'ils ne
paieraient qu'une légère fraction de tout cet argent
s'ils fussent restés Lans les districts agricoles des
vieilles provinces.

Je ne prétends pas qu'il ne faille pas encourager
la colonisation du Nord-Ouest; mais je maintiens
que nous ne devons pas pousser la construction de
chemins de fer au delà des parties colonisées du
pays, diminuant ainsi la valeur de la propriété dans
les vieilles provinces, et augmentant énormément
les difficultés de la vie dans un pays où les colons
sont dispersés sur un immense réseau de chemins
de fer. Je ne doute pas qu'il faille tenir comptes
des établissements qui existent déjà, mais la politi-
que du gouvernement, relativement à la construc-
tion des chemins de fer dans le Nord-Ouest, depuis
quatre ou cinq ans a dépassé ce but.

Je sais que quelques honorables députés de l'Ouest
ont invoqué, en faveur de leur candidature, le fait
que ces compagnies insolvables sont endettées
envers eux et ont un intérêt spécial dans leur succès
en chambre. Il me semble qu'il nous faudra faire
halte, un jour ou l'autre.

Vous voulez maintenant donner $80,000 par
année; cela représente l'intérêt sur un capital d'au
moins $2,000,000 qui sera mort pour vingt ans, et
quels avantages reçoit le pays en échange de cette
somme ? Voyez la dépréciation que vous causez dans
la valeur de la propriété dans les vieilles provinces.
Je ne veux pas, pour le moment, entrer dans une
longue discussion sur cette question, mais il est
aussi évident qne deux et deux font quatre qu'en
construisant des chemin§ de fer sur les régions
immenses et non peuplées vous affectez sérieusement
la valeur de la propriété et vous diminuez la richesse
du pays beaucoup plus que pour la valeur de l'ar-
gent que coûtent au peuple ces chemins de fer. Ce
sont là des points que la chambre doit étudier sérieu-
sement.

La richesse du pays n'est pas inépuisable, et je ne
crois pas que vous puissiez prendre $80,000 par
année pourcette entreprise; $80,000,pour une autre,
et $80,000 pour une troisième, comme vous le pro-
posez, sans affecter considérablement le revenu et
embarrasser sérieusement le peuple du pays.

Voyez ce que vous avez déjà dépensé dans le
Nord-Ouest. Vous payez, et payerez pendant un
certain temps, $1,000,000, ou $1,200,OOO par année

pour éteindre les titres des Sauvages. Cela repré-
sente $25,000,000, et vous avez déjà dépensé plus
que deux fois cette somme pour la construction de
chemins de fer à l'est des montagnes Rocheuses.
Que recevez-vous, comme coihpensation, de cette
somme considérable? Vous avez tout simplement
transféré des , ieilles provinces, si vous tenez compte
de la diminution de la valeur de la propriété, une
somme beaucoup plus élevée que $75,000,000 ou
$100,000,000 que vous avez dépensée dans le Mani-
toba ou les territoires du Nord-Ouest. Il me semble
que la chose mérite l'attention sérieuse des popula-
tions d'Ontario et de Québec, savoir combien de
temps doit durer ce régime.

Le ministre qui propose ces résolutions devrait
nous dire, je crois, s'il a l'intention de faire des
paiements à cette compagnie jusqu'à ce que cette
partie du chemin ainsi subventionnée soit entière-
ment terminée, ou s'il se propose de limiter le temps,
et s'il a l'intention de maintenir ce chemin de fer
comme un obstacle à toute entreprise privée pour
l'avenir. Je crois que la chambre ale droit de savoir
cela, et aussi tout ce qui a rapport aux conditions
de paiement, pendant que nous discutons cette réso-
lution. Avec ce renseignement nous serons en état
d'étudier parfaitement le plan lorsque l'honorable
ministre présentera son bill. Nous voyons deux
routes projetées sur la carte qui est déposée sur le
bureau de la chambre. Cette compagnie pourra-t-
elle faire le tracé de son chemin où elle voudra ;
pourra-t-elle, si elle veut, traverser, ou non, un pays
non colonisé? Je suis disposé à approuver l'idée de
la construction libre de chemins de fer par des com-
pagnies privées, mais en tant qué ces compagnies ne
sont que peu ou point subventionnées. Si vous ac-
cordez une forte subvention à une compagnie, il me
semble que vous avez le droit d'indiquer le tracé ;
c'est ce que vous ne faites pas dans ce cas-ci. Nous
n'avons aucun plan de ce chemin de fer, si ce n'est
qu'il partira de Winnipeg pour se diriger vers quel-
que point dans l'ouest et le nord, supposant qu'il
ne sera pas dirigé vers l'est, simplement parce qu'il
y a sur le tracé une vaste étendue d'eau.

M. SEMPLE : Je désire dire quelques mots sur
cette importante question. Le ministre des finances
nous a dit l'autre soir, qu'il voulait suivre une poli-
tique d'économie ; en tant que je sache, je crois
que les députés de ce côté-ci de la chambre sont
prêts à l'appuyer de leur mieux sous ce rapport,
s'il ne va pas trop loin.

La question qui nous est actuellement soumise
est celle-ci: On nous demande de voter ce soir un
montant qui une fois capitalisé s'élève à $2,000,000.
Si l'on nous demandait une concession de terrain,
il y aurait peu d'objection, car nous savons que de-
puis quelques années le revenu. des terres dans le
Nord-Ouest n'est pas suffisant pour payer les agents,
les explorations, etc. Ainsi, si l'on nous demandait
une concession de terrain, il n'y aurait pas d'objec-
tion ; mais quand il s'agit d'une forte somme d'ar-
gent, dans le moment, alors qu'il est question d'une
politique d'économie, c'est là une chose à laquelle
nous ne tenons p as.

Maintenant, M. l'Orateur, on se rappellera qu'il
y a quelques semaines une délégation nombreuse
de divers comtés d'Ontario qui ont accordé des sub-
ventions de chemins de fer, a eu une entrevue avec
le premier ministre et le ministre des finances etfut
très bien reçue. Leurs réclamations s'élèvent à un
chiffre d'en'viron $6,000,000. Je suppose que l'on
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aurait pu en venir à une entente pour la moitié de
cette somme. On répondit à ces délégués, cepen-
dant, que la chose devait être décidée par le parle-
ment, et que l'on ignorait ce que diraient les autres
parties (lu Canada si cette somme élevée était accor-
dée à ces comtés d'Ontario, comme acte de justice.
C'est bien peu encourageant. Les populations de
ces comtés ont dépensé beaucoup d'argent pour
leurs chemins de fer, elles sont maintenant soumises
à la taxe directe, à cause de cela, et elles n'ont rien
reçu en retour, du gouvernement. Et bien qu'iln'y
ait pas d'argent pour satisfaire cette réclamation,
on propose aujourd'hui d'accorder $2,000,000 pour
ce chemin de fer dans un pays tout à fait nouveau.

Maintenant, M. l'Orateur, on répète souvent que
le chemin de fer Canadien du Pacifique est un grand
chemin (le fer. Il n'y a pas de dloute que cette en-
treprise a coûté beaucoup d'argent, et ce qu'il y a
de pire, c'est que la partie du Canada qui a le plus
contribué à cette entreprise est celle qui en a reçu
le moins d'avantages. L'autre soir, l'honorable
député le Toronto-centre (M. Cockburn), nous a
dit que la province d'Ontario, contribuait plus
que pour la moitié de tout le revenu du Ca-
nada. Par conséquent, sur les $62,000,000 accor-
dés au Canadien du Pacifique, Ontario a payé
$31,000,000 ; et quel avantage cette province en
a-t-elle retiré ? Il en est résulté que nos cultiva-
teurs ont réalisé moins d'argent chaque année, que
la valeur de leurs terres a été diminuée et les taxes
augmentées. J'ai ici un livre bleu du gouverne-
ment fédéral qui renferme quelque chose d'intéres-
saut ; c'est le tableau de la statisque des chemins
de fer du Canada pour 1889. Nous trouvons, dans
ce livre, combien le Canada, les provinces et les
municipalités ont donné pour les chemins de fer.
Le gouvernement fédéral a accordé $145,445,322 en
subventions; le gouvernement d'Ontario, $6,097,-
007 ; et les municipalités, $10,344,541, faisant un
total de $16,441,548. Quant la population d'On-
tario a eu besoin de cliemins de fer, elle les a cons-
truits avec son argent, et à cause de cela elle paye,
aujourd'hui, des taxes élevées. Puis nous voyons
que la province de Québec a été très libérale dans
ses subventions aux chemins de fer; le gouverne-
ment a dépensé $13,177,453, et les mumcipalitès,
$4,253,274, soit une somme totale de $17,430,727.
Le premier ministre de cette province, qui est si
populaire, est allé sur les marchés de l'univers pour
emprunter de l'argent; et il est étrange de voir que
ceux qui ont contribué à créer cette dépense s'effor-
cer de contrecarrer ses efforts, en décriant son gou-
vernement. Dans de telles circonstances, croyez-
vous que le peuple de cette province serait disposé
à augmenter ses taxes pour donner cette somme
considérable au chemin de fer de la Baie d'Hudson?
L'honorable député de Simcoe-est (M. Spoln), qui
a traité longuement cette question, après-midi, a
démontré, par un rapport soigneusement préparé
par un expert, que ce projet est impraticable. C'est
un peu comme ce projet de chemin de fer de trans-
port maritime dans le Nouveau-Brunswick.

Maintenant, on a dit que bon nombre des colons
du Nord-Ouest demeuraient loin des chemins de
fer. C'est vrai. Je me rappelle le temps où il n'y
avait pas un chemin de fer dans Ontario. Même
après la construction du Grand-Tronc et du Nor-
thern, bon nombre de cultivateurs devaient trans-
porter leur grain en voitures à des distances de
quarante et cinquante milles, et je sais que plu-
sieurs faisaient autant, peut-être plus d'argent

M. SEMPLE.

qu'aujourd'hui. Ces gens apprenaient à prendre
les choses comme elles se présentaient, et ils s'offor-
eaient de défricher la terre et de faire des amélio-
rations, et si quelques-uns ont bien réussi c'est dâ
à leur travail ardu. Je ne plains pas les gens du.
Nord-Ouest d'avoir à attendre quelques années
avant d'avoir les chemins de fer qu'ils désirent. Je
pense que libéraux comme conservateurs seraient
en faveur de ce chemin de fer si l'on pouvait leur
démontrer le bien qui en résultera. Mais tout le
monde sait que la taxe élevée déprécie la valeur de
la propriété dans une ville, et quand la taxe fédé-
rale est élevée elle affecte le peuple, et les temps
ne sont pas assez bons pour que nous nous permet-
tions de gaspiller.

Dans un discours admirable fait l'autre jour à la
réunion annuelle de la banque des Marchands, M.
Hague disait qu'il n'y avait jamais eu autant de
faillites que l'année dernière, en Canada ; le chiffre
des faillites s'étant élevé à $17,800,000 de passif.
Ce n'est pas là une preuve de prospérité, mais cela
démontre que trop de gens comptent sur l'emprunt
pour être prospères.

J'espère, maintenant, que cette mesure ne pas-
sera pas. J'espère que cette ère d'économie dont
on nous a tant parlé récemment commencera bien-
tôt et j'appuierai volontiers le ministre des finances.
lans toute chose raisonnable.

M. WELSH : En ce qui concerne la navigation
sur la Baie d'Hudson, il n'y a aucun embarras à ce
sujet. Je crois qu'un puissant steamer en bois de
deux mille tonneaux ou un steamer en acier cons-
truit pour la glace, pourrait faire chaque année deux
voyages entre l'Angleterre et la Baie d'Hudson.
J'ai vendu quelques vaisseaux à la Compagnie de
la Baie d'Hudson, à Londres, pour ce service, et
j'ai eu plusieurs entrevues avec cette compagnie au
sujet de la navigation sur la baie, et je crois que
cette route peut très bien être ouverte si le pays
peut faire la chose.

Je serais le dernier à objecter au bill, mais nous
avons déjà dépensé des sommes considérables pour
développer le pays par des chemins de fer, je ne
crois pas que la position financière du pays nous
permette d'augmenter nos dépenses de quelques
millions. Le gouvernement devrait regarder autour
<le lui et examiner l'état des affaires dans les autres
pays. Il y a la République Argentine, le Chili et
la Nouvelle-Zélande qui se sont vantés de leur pros-
périté, et qui sont aujourd'hui comme nous le sa-
vons tous, descendus au plus bas degré sur le mar-
ché monétaire. Voyez ce que valent leurs actions
aujourd'hui sur le marché anglais ; et voyez
où les a conduit leurs extravagances. Dans la Nou-
velle-Zélande, les fonctiopnaires doivent travailler
à moitié prix. Je ne crois pas que nous soyons
dans une très mauvaise position, mais je me rap-
pelle que l'année dernière encore le regretté chef
du gouvernement disait qu'il était grandement
temps de mettre fin à ces dépenses de chemins de
fer; et le gcuvernement ferait bien, je pense, d'agir
avec précaution. Je n'aimerais pas à parler contre
le projet, car je crois que les députés du Nord-
Ouest sont les meilleurs juges des besoins de cette
partie du pays, mais je conseillerai au gouverne-
ment d'agir avec précaution.

Hier l'honorable député de Toronto (M. Cock-
burn) nous a fait un exposé des affaires financières
de l'Ile duPrince-Edouard, affaires dont il a évidem-
nient fait une étude profonde. Comme il me paraît
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un homme bien renseigné, et un grand penseur,
qui a sans doute passé le pons asinorum et qui com-
prend beaucoup de choses, bien qu'il y ait plusieurs
ponts aux ânes qu'il n'ait pas encore passés, j'aime-
rais qu'il nous fit un exposé, à son point de vue,
des affaires du Nord Ouest. Je n'ai aucun doute
qu'il soit, de cette chambre, un membre très utile,
et qu'il fasse des études très approfondies de l'état
financier des différentes provinces. Il nous a parlé
de l'Ile du Prince-Edouard, hier ; le moins qu'il
puisse faire, je crois, serait de nous donner son
opinion sur la dépense de $2,000,000 pour ce
chemin de fer.

M. COCKBURN : Je ne crois pas que l'hono-
rable député soit parfaitement dans l'ordre ; et
bien que je sois disposé, comme je l'ai fait depuis
mon enfance à entreprendre toutes sortes de sujets
récalcitrants, cependant il y a des bornes, et, réel-
lement je ne saurais entreprendre l'instruction de
l'honorable député; je m'arrêterai à lui.

M. DEWDNEY: Ce débat a été plus long que
je ne l'avais prévu. Je n'avais pas cru que le projet
(lu chemin de fer de la Baie d'Hudson serait le
sujet principal des débats cette après-midi. Néan-
moins je crois que les auteurs de ce bill ne se plain-
dront pas de cette discussion qui ne leur fait aucun
tort, vu surtout que le projet de la route de la
Baie d'Hudson a été appuyé par mon honorable
ami de l'Ile du Prince-Edouard (M. Welsh), dont la
science maritime est bien connue, non-seulement
dans cette chambre, mais dans tout le pays.

L'honorable député de Simcoe-est (M. Spohn)
est entré dans les détails de la question du chemin
de fer de la Baie d'Hudson. Sans doute il a dû se
préparer, pendant quelque temps, car nous devons
reconnaître qu'il était armé de toutes pièces. Je
suis sous l'impression, cependant, que l'honorable
député n'a jamais visité notre pays de l'ouest ; et
c'était chose remarquable, dans ce débat, de voir
la différence entre les idées de ceux qui ont visité
le pays et les idées de ceux qui ne l'ont pas visité.
L'honorable député de Guysborough (M. Fraser),
et l'honorable député de Bothwell (M. Mills) ont
mal compris l'honorable député d'Assiniboïa (M.
Davin), car je sais parfaitement que l'honorable
député est, sur la principale question du chemin
de fer de la Baie d'Hudson, de la même opinion
que les promoteurs de ce chemin, et il est aussi, je
crois, en faveur du projet que le gouvernement
soumet à la chambre, dans le moment.

J'ai trouvé très intéressantes les remarques de
l'honorable député d'Assiniboïa-ouest (M. Davin)
au sujet de la ligne principale de San Francisco à
la Baie d'Hudson, car c'est la ligne qui est tracée
sur la carte depuis qu'il est question de ce projet,
et celle qui sera adoptée un jour, sinon très pro-
chainement, si le projet de la Baie d'Hudson pro-
prement dit est jugé praticable. Cependant, je
ne veux pas prendre le temps de la chambre sur
cette question, mais simplement attirer l'attention
sur le fait que c'est un chemin de colonisation pour
lequel on demande l'aide du gouvernement.

En réponse à l'honorable député de Bothwell (M.
Mills), je dois dire que le 16 mai 1890, on adopta le
bill concernant le chemin de fer de Winnipeg
et de la Baie d'Hudson, lequel bill exigeait que
cette partie du chemin jusqu'à la rivière Saskat-
chewan fut complétée en quatre ans, à partir
du 21 juin 1890; et la compagnie n'a' que ce délai
pour compléter les 300 premiers milles, de Winni-

peg jusqu'à la Saskatchewan, et aucune partie de la
subvention ne sera payée avant que ce chemin ne
soit fait. L'honorable député de Bothwell com-
prendra sans doute que la subvention dont il est
question aujomrd'hui est sur le même principe que
celles données à ces deux chemins, dont l'un est
terminé et l'autre en voie de construction.

M. MILLS (Bothwell): Ce chemin n'a aucun
tracé particulier.

M. DEWDNEY: Non. Mais en mentionnant
cela, je dois dire que le vieux tracé de ce chemin'
tracé qui est déposé au bureau des chemins de fer
comme faisant partie du chemin de la Baie d'Hud-
son proprement dit, passait entre les deux lacs,
Manitoba et Winnipeg. Les promoteurs, du con-
sentement du gouvernement, veulent changer cela
et traverser aux rapides de la vieille traverse de la
ligne Mackenzie, pour accommoder l'établissement
à l'ouest du lac Manitoba qui est beaucoup plus con-
sidérable que l'établissement entre les deux lacs.

L'hon. député de Middlesex (M. Armstrong) a
soulevé unequestionàce sujet, et il semble croire que
la déviation,latraverse aux détroits, et l'adoption de
la route par le lac Winnipegoosis va rendre la ligne
de la Baie d'Hudson très longue. Je n'ai rien à voir
en cela aujourd'hui. Je crois que douze milles
additionnels sur le parcours seraient avantageux,
car la ligne traverserait une meilleure partie du

I a aussi parlé très fortement de l'idée de
mettre sur le marché unplan qui neserait nullement
profitable, et peut-être désavantageux aux déten-
teurs d'actions. Je serais peiné d'appuyer, pour le
marché anglais, un plan que je ne croirais pas légi-
time et propre à la spéculation. Nous savons que
le syndicat qui a pris les débentures (u chemin de
Régina et Prince-Albert a construit ce chemin dans
le délai proposé. Le même syndicat s'est chargé
du cheminde Calgary à Edmonton, et je n'ai pas de
doute qu'il prendrait avec plaisir ce chemin s'il en
avait l'occasion. Ainsi, je ne doute pas, si nous
devons en juger par les résultats obtenus dans les
deux autres cas, que ce chemin offre une bonne
spéculation aux capitalistes.

L'honorable député de Bothwell (M. Mills) a
parlé de l'opposition que l'on a faite à une ligne
préconisée par l'honorable député de Marquette (M.
Watson), l'année dernière. Si je me le rappelle bien,
il y avait alors devant le gouvernement plus d'une
charte. Je crois qu'il y en avait deux, si non trois.
Une fut adoptée et une concession de terrains ac-
cordée, et je n'ai aucun doute que, dans un avenir
prochain, ce chemin depuis Portage-la-Prairie jus-
qu'à l'extrémité nord du lac Dauphin sera construit.
Je sais qu'il y eut alors un conflit entre les deux
chartes, mais cela n'avait aucune signification poli-
tique, autant que' je sache, car les personnes.
intéressées appartenaient aux deux partis politi-
ques, et par conséquent les insinuations, si je puis
m'exprimer ainsi, les insinuations de l'honorable
député de Bothwell sont sans fondement. Tout ce
que voulaient les gens de cette contrée c'était une
charte comprenant cette partie du pays, et ils l'ont
obtenue.

J'aimerais aussi à faire comprendre au comité que
ces $80,000 par année ne sonr qu'une avance à la
compagnie. , On fera un arrangement semblable à
ceux qui ont été faits avec les deux autres lignes de
chemins de fer qui ont été construites aux mêmes
conditions. C'est un prêt qui sera remboursé avec
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intérêt, dans les vingt ans. J'ai ici une copie de En février dernier, le gouvernement fédéral réso-
l'arrangement conclu avec le chemin de.Calgary à lut de dissoudre la chambre et d'en appeler au
Edmonton et qui établit clairement les conditions, peuple. Je fus alors choisi comme le porte-drapeau
et ces conditions, sont les mêmes dans ce cas-ci; du parti conservateur à Winnipeg. Les libéraux
elles sont très ex plicites. L'argent avancé doit suscitèrent contre moi la candidature d'un de mes
être remboursé, et e gouvernemuent retient un tiers amis personnels, M. Isaac Campbell, un hommetrès
des terrains concédés, comme garantie, et naturel- fort, u homnne connu et respecté d'un bout de
lement, ces terrains augmentent de valeur chaque Winnipeg à l'autre, un homme (lu caractère le plus
année. Ainsi le gouvernement ne court aucun risque élevé et de la plus scrupuleuse honnêteté, un homme
en donnant l'aide proposée dans ce bill. dont la popularité était tellement bien connue qu'il

était surnommé, non par ironie de la part dle ses
M. MACDONALD (Winnipeg): J'ai toujours adversaires, mais par ses propres amis "l'Isaac du

été, et je suis encore d'opinion que la vrai politique peuple." Bien qu'il fût le plus fort candidat
pour un jeune député, à sa première session, c'est que les libéraux pussent présenter, à l'exception
d'écouter et non (le parler, et fai essayé de suivre peut-être du colonel McMillan, le trésorier provin.
ce principe, mais je crois que je ne serais pas justi- cial, quand le moment du recensement des bulletins
fiable de me contenter de donner mon vote sur une fut venu, on s'aperçut qu'il était battu, non par une
question de ce genre qui intéresse mes électeurs, et majorité de 12 ou de 8 voix, mais par une majorité
en cela j'expose le cas très uniment, car ceux qui <le 509 voix.
ont vécu quelque temps dans le Manitoba ou les Or, il n'y a personne, parmi ceux qui connaissent
Territoires du Nord-Ouest, et ceux qui ont visité ce collège électoral, qui puisse soutenir pour un
cette partie (lu pays savent que le peuple là-bas instant qu'à l'époque des dernières élections, j'étais
est unanime à demander la construction du chenin un candidat plus fort que ne l'était mon prédéces-
de fer de la Baie d'Hudson. Il n'y a pas <le diver- seur, M. Scarth, il y a quatre ans. Je sais parfai-
gence d'opinion, à ce sujet, parmi les gens de diffé- tement que l'impopularité de la politique du parti
rentes races ou de différents partis, et qu'ils viennent de la gauche, qu'on l'appelle réciprocité absolue ou
du Canada, de l'Angleterre, de la France ou (le union commerciale, suffit amplement à expliquer la
l'Allemagne, ils sont tous en faveur de ce projet, et défaite <le mon ami, M. Campbell, si populaire qu'il
le plus fervent libéral travaille avec le plus ardent fut; cependant, s'il n'eût eu (lue cela contre lui, la
conservateur en faveur de la construction du chemin majorité hostile à sa candidature eût été relative-
de la Baie d'Hudson, Rien ne démontre la chose ment légère. Mais il s'est trouvé qu'il y a un an
plus clairement que la grande majorité par laquelle ou deux, alors qu'il siégeait dans la législature pro-
j'ai eu l'honneur d'être élu ià la dernière élection; vinciale, où il représentait Winnipeg sud, pendant
et si la chambre veut me le permettre j'appuierai un discours qu'il prononça dans la chambre,
mon assertion par une comparaison entre les deux il avait déclaré qu'à son point de vue, la construc-
élections qui ont eu lieu à Winnipeg en 1887 et 1891. tion du chemin de fer de la Baie d'Hudson n'était
En 1887, le parti conservateur fit le choix de M. W. pas d'une nécessité pressante, ou quelque chose
13. Scarth, mon prédécesseur dans cette chambre, dans ce sens. Au moment des élections, quand il
comme son porte-étendard. Il était considéré posa sa candidature à Winipeg, il déclara plus
comme notre hounie le phis fort. Le parti de la d'une fois, du haut <les tribunes populaires, que s'il
réforme n'opposa aucun candidat, mais M. Hlughm était élu, il s'emploierait de la façon la plus active
Sutherland, qui était alors, comme il l'est encore, à assurer la prochaine construction de ce chemin et
le président de la compagnie du chemin (le fer de la appuierait toute resolution qui serait soumise à la
Baie d'H dson, se présenta conmne candidat indé- chambre dans ce but. Tous ceux qui l'ont entendu
pendant. Il refusa <le s'engager envers un des deux savaient qu'il était homme à tenir sa parole, muais
partis, et ne prit pour politique que la construction le fait que sur ce point, il y avait l'ombre d'un
du chemin de fer (le la Baie d'Hudson. Comme M. soupçon de tiédeur de sa part suffit pour assurer
Scarth était le candidat conservateur et que M. cette grosse majorité contre lui. Ce sentiment
Sutherland avait été lié au parti de la réforme, ce n'est pas circonscrit à Winnipeg. Mon honorable
dernier obtint une grande majorité libérale, mais ami le député <le Selkirk (M. Daly) a aussi obtenu
comme il était candidat indépendant, la discipline en grande partie sa majorité parce qu'on croyait
du parti fut rompue et il y eut, dans ces circoins- que M. Martin n'était pas un partisan aussi éner-
tances, beaucoup le défections dans les rangs du gique qu'il eût pu l'être du projet <le chemin de fer
parti libéral. de la Baie d'Hudson. Ce sentiment était causé, je

Comme je l'ai dit, M. Scarth avait l'appui una- crois, non par une hostilité réelle <le sa part au
nime du parti conservateur, et bien qu'on sût qu'il projet en question, mais par l'animosité personnelle

était favorable au chemin de fer le la Baie d'IHud- qu'il entretenait contre M. Sutherland, le président
son,-et s'il ne l'eût pas été, il n'eût jamais siégé de la compagnie. Le fait qu'il n'y a pas un collège
dans cette chaubre-tant de gens s'étaient imagi- électoral dans le Manitoba ou le Territoire du Nord-
nés qu'en élisant M. Sutherland, ils hâteraient la Ouest, ou un adversaire de cette grande entreprise,
construction de ce chemin, que lorsque le si populaire qu'il fût, si forte que fût sa candida-
moment du recensement <les bulletins fut venu, ture sous d'autres rapports, qui puisse espérer se
M. Scarth n'avait qu'une majorité <le 12 voix, faire élire si l'on supposait un seul instant qu'il
et à la suite d'un nouveau recensement, cette n'appuierait pas cette entreprise de tout son pou-
majorité fut réduite à 8 voix. Dans l'intervalle voir. Je sais que l'une des causes de l'élection de
cjui s'est écoulé depuis lors jusqu'aux élections mon honorable ami le député de Marquette (M.
suivantes, le parti conservateur à Winnipeg Watson) a été qu'on le savait fortement en faveur
se scinda en deux, en raison <le différends survenus de la coustruction du chemin.
au sujet de la politique du gouvernement fédéral J'attire votre attention, M. l'Orateur, et celle de
relativement au désaveu de certaines chartes de la chambre, sur ce sentiment universel en faveur
compagnies de chemins de fer locaux. de ce chemin qui existe dans le Manitoba et tous
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les territoires du Nord-Ouest, et je dois dire qu'
mon avis les honorables députés qui sont opposés à
cette entreprise doivent peser avec beaucoup de
soin les raisons sur lesquelles ils s'appuient avant
de s'opposer ainsi au vou unanime de toute une
population. Je regrette beaucoup que des députés
de la gauche aient soulevé des objections contre
cette entreprise à un point de vue provincial.
L'honorable député de Simcoe-est (M. Spohn) a
paru croire qu'Ontario était la seule province du
Canada, et que le canal de la vallée de la Trent
était la seule entreprise qui méritât de l'appui. Je
sais, naturellement, que la majorité des membres
de cette chambre n'approuve pas cette proposition.
Je ne veux rien dire de défavorable à la grande
province d'Ontario. Je suis heureux de dire que
je suis moi-même un citoyen d'Ontario. J'y suis
né, et j'y ai été élevé, et personne plus que moi
n'admire l'énergie de sa population; mais je ne crois
pas lu e représentant de cette populeuse province
devrait profiter de la faiblesse relative dans cette
chambre, tant en population qu'en représentation,
du Manitoba et des territoires du Nord-Ouest, pour
leur refuser des privilèges qu'eux-mêmes réclame-
raient avec instance si cette revendication émanait
d'eux.

Je ne crois pas qu'il soit nécessaire, à cette phase
du débat, de défendre dans son ensemble le projet
de chemin de fer de la Baie d'Hudson. Il a été
débattu à différents points de vue ce soir et je puis
dire (Lue s'il s'agissait de discuter ce projet dans
tout son ensemble, je pourrais-je le croisdu moins-
présenter (les arguments qui tempérerait à tout évé-
nement l'opinion de mon honorable ami le député
de Wellington-nord (M. McMullen). Mais comme
il ne s'agit pas, de cette entreprise, et je regrette
qu'il n'en soit pas ainsi. je ne retiendrai pas la
chambre en argumentant en faveur de la construc-
tion le ce chemin de Winnipeg à la baie d'Hudson.
Ce que nous sommes à débattre en ce moment, c'est
une résolution proposée par le ministre de l'inté-
rieur et tendant à accorder de l'aide à la construe-
tion (le cette partie du chemin allant de Winnipeg
à la Saskatchewan-Nord, que le gouvernement
entend considérer comme un chemin de colonisation
et à l'égard de laquelle il est parfaitement justifiable
d'en agir ainsi.

Je lois dire que j'aurais été beaucoup plus con-
tents, et je sais que les autres députés du Manitoba
et du Nord-Ouest, de même que leurs commettants,
auraient été plus contents si le gouvernement avait
jugé à propos de venir en aide à la construction de
tout le chemin. Cependant il ne l'a pas fait. Je
crois que ce que nous obtenons vaut mieux que rien
et conséquemment j'appuierai la résolution sou-
muise à la chambre. Mais je crois que si les hono-
rables députés qui sont opposés à l'entreprise vou-
laient venir visiter le Nord-Ouest, ou pour parler
plus correctement la province du Manitoba, et exa-
miner le pays qui sera colonisé par la construction
du chemin projeté, ils en viendraient à la même
conclusion que celle à laquelle j'en suis arrivé,
savoir, que c'est une entreprise publique qui mérite
bien l'appui de cette chambre et du pays. La
région du Dauphin est l'une des plus fertiles du
Manitoba, et si j'en crois les renseignements que
m'ont fourhis ceux qui y ont vécu, c'est une partie
du pays qui a la bonne fortune d'échapper aux
gelées hâtives dont souffrent d'autres régions. Elle
ressemble beaucoup sous ce rapport à la région qui
touche au Portage la Prairie, et je crois que cela

est dû à ce que les vents du nord sont tempérés en
traversant ces grands cours d'eau qui ont nom les
lacs Winnipegoosis et Manitoba. Quelle qu'en soit
la cause, il est certain que les cultivateurs dans
cette région ont échappé jusqu'ici aux gelées d'au-
tomne qui ont causé des désastres dans d'autres
parties du pays.

Dans ces conditions on ne sera pas surpris d'ap.
prendre que les immigrants y ont afflué très
rapidement et que les colons s'y trouvent non-seule-
ment gênés mais appauvris par l'impossibilité où
ils sont de transporter leur grain sur le marché.
J'appuie avec plaisir la résolution du ministre de
l'intérieur concluant à ce qu'on vienne en aide à la
construction du chemin en question, d'autant plus
que, lorsqu'il sera parachevé, j'espère que ce sera
le premier pas vers la construction d'un chemin de
fer direct de Winnîpeg à la Baie d'Hudson, ce qui
procurera aux cultivateurs du Manitoba une ligne
courte vers les marchés européens, et cela est pour
eux d'une très grande importance, car tous ce qu'ils
peuvent économiser en taux de fret est autant qu'ils
mettent dans leurs poches. Je demande aux repré-
sentants de toutes les provinces d'étudier cette
résolution avec sang-froid et indépendamment de
tout esprit de parti, et je suis sûr que s'ils en agissent
ainsi et s'ils se renseignent, sur les conditions du
pays, ils voteront en faveur de la résolution que
nous sommes à débattre.

La résolution est rapportée.

PREMIÈRE LECTURE.

Bill (n 118) relatif à la compagnie d'assurance la
Citoyenne (du Sénat)-M. Desjardins (Hochelaga).

RÈSERVE DES SAUVAGES DE PAPASHASE.
Sir HECTOR LANGEVIN : Je propose que la

séance soit levée.
M. WATSON: Avant (luela motion soit adoptée,

je désire attirer l'attention de la chambre sur une
question d'une importance spéciale. Je nie propo-
sais de la soulever vendredi dernier, et je n'ai pas
en l'occasion de la soulever depuis. Il est impor-
tant qu'elle soit soumise présentement à la chambre.
Je vois par des annonces qu'on se propose de ven-
dre publiquement une réserve de sauvages, la
réserve de Papashase située immédiatement au sud
d'Edmonton. Elle doit être vendue le 2 juillet.
L'avis donné a été très court, et c'est une question
que la chambre doit prendre en grande considéra-
tion. Il n'est- pas de l'intérêt bien entendu du
Canada, et il n'est certainement pas de l'intérêt du
Nord-Ouest qu'on livre à des spéculateurs de gran-
des étendues de terre. D'après les avis donnés
relativement à cette vente, il me paraît y avoir là
une grosse spéculation. Les terres qu'on annonce
en vente ont une étendue de 25,000 acres, et elles
sont situées dans une région qu'on dit très fertile.
Accompagnantl'annonceestune carteavecla descrip-
tion des terres. La description des terres ne porte
pas la signature de l'ingénieur qui a fait le rapport
ou de l'arpenteur fédéral, et je dois dire qu'à en
juger par la description faite dans la brochure, je
ne crois pas qu'une personne qui ait la moindre
connaissance du pays ou des prairies refusent de
donner une piastre par acre pour ces terres.

Des hommes qui connaissent la région m'ont dit
que ces terres sont fertiles, que ce sont de bonnes
terres. Elles sont situées dans le voisinage pres.
qu'immédiat de la tête de ligne du chemin de fer
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de Calgary à Edmonton, un chemin en voie de
construction et qui sera terminé cet automne. Je
prétends qu'on ne devrait pas vendre ces terres
avant que le public ait eu l'occasion de les voir et
puisse s'y rendre par chemin de fer. Je suis con-
vaincu que la construction du chemin donnera une
plus grande valeur aux terres et qu'on en obtiendra
un prix plus élevé qu'aujourd'hui, si on attend pour
les vendre que le chemin de fer soit parachevé dans
cette partie (u pays. Je crois que ces terres n'ont
pas été occupées par las sauvages depuis deux ou
trois ans, et il serait peut-être intéressant de savoir
quelles demandes particulières le ministère a reçues
pour l'engager à les vendre à cette date fixe.

Les terres ont une étendue de 40,000 carrés, soit
25,600 acres, et elles peuvent contenir 160 colons
avec leurs familles, chaque colon ayant 160 acres.
On a grandement tort de les vendre après un avis
aussi court et aussi restreint, car je vois qu'en de-
hors des affiches, les annonces n'ont été publiées que
dans les journaux suivants ; le Free Press, de
Winnipeg, le 6 juin ; le Herald, de Calgary, le 9
juin ; le Journal, de Régina, le 9 juin; le Leader,
de Régina, le 9 juin. Les annonces n'ont pas été
publiées dans les journaux de Prince-Albert et de
Saskatchewan. Les terres doivent être vendues à
Calgary, a 200 milles de la réserve, et d'après les
renseignements qui me sont fournis, il paraitrait
qu'un spéculateur intéressé à les acheter aurait
réussi à obtenir du gouvernement qu'il les annonce
en vente avant que e public eût la chance de les
visiter, avant que le chemin de fer fût parachevé
et que les gens qui désirent obtenir des terres dans
cet endroit puissent visiter le. pays. Voilà pourquoi
je boumets la question à la chambre.

On doit savoir par notre histoire passée, et les
représentants lu Nord-Ouest savent que le système
de vendre de grandes étendues de terres aux spécu-
lateurs a été préjudiciable au pays, et voilà pourquoi
j'ai jugé à propos d'attirer l'attention de la chani-
bre sur cette question, qui à mon point de vue est
d'une grande importance, car elle signifie une très
grande perte pour le trésor fédéral. Je voudrais
que le ministre de l'intérieur dirait quelle demande
particulière a été faite relativement à la vente de
ces terres, et pourquoi l'on vend aujourd'hui des
terres qui seront traversées par le chemin de fer
qui sera parachevé dans quelques mois. Il ne peut
être de l'intérêt du ministère d'en agir ainsi, car il
retirerait une somme beaucoup plus considérable de
la vente de ces terres après que le chemin de fer
sera parachevé qu'il n'en peut retirer aujourd'hui.

M. DEWDNEY : Je crois que l'honorable dépu-
té de Marquette (M. Watson) a trouvé le merle
blanc. Il y a deux ou trois jours, il m'a rencontré
dans le corridor et m'a fait une déclaration que je
n'ai pas prise très au sérieux, dans ce sens-ci : que
faites-vous, me dit-il, des terres des sauvages près
d'Edmonton, vous les vendez? je répondis: oui ;
il me dit alors que la description de l'arpentage ne
paraissait pas être aussi bonne qu'elle devrait l'être
et il ajouta : je me propose de soulever la question
lorsque les estimations seront discutées. Le lende-
main matin, je fis mander l'arpenteur-un homme
très capable, l'un de nos arpenteurs les plus capa-
bles-qui avait surveillé l'arpentage de ces terres,
qui les avait arpentées il y a deux ou trois ans et
qui, l'année dernière, avait été envoyé par moi
pour y jalonner tous les quarts de section, poser
des poteaux et faire une description détaillée de tous

M. WATsoN.

les quarts de section. Le fait est connu dans tous
le pays depuis six mois.

Je ne chicanerai pas l'honorable député à propos
(les dates qu'il a données quant aux annonces, je
redoutais presque la note que je recevrais dans
cette affaire, surtout après avoir reçu un compte
très élevé, pour une annonce que j'avais ordonnée
il y a quelque temps et sur lequel on avait attiré mon
attention en cette chambre; je m'enquis particuliè-
rement de la valeur des annonces faites, car je ne
voulais pas être extravagant. Ou je me trompe
fort, ou les journaux du Nord-Ouest ont publié des
annonces relatives à la vente de ces terres, depuis
quatre, cinq ou six mois.

M. WATSON: Les annonces envoyées par le
ministère des sauvages, sous la signature de M.
Vankoughnet, sont datées du ministère des affaires
des sauvages le 15 mai 191.

M. DEWDNEY : Ce peut être vrai. Elles ont
été envoyées aux agents des sauvages et autres
personnes pourêtreaffichées, et devaientêtreajoutées
aux annonces déjà nombreuses publiées dans les jour-
naux. En ce qui concerne le rapport que 'arpen-

i teur a fait relativement à ces terres, je dois dire
que je suis allé plus d'une fois sur ces terres et que
j'ai parcouru la réserve au nord, au sud, à l'est et
à l'ouest. Dans certaines parties de la réserre, le
sol est d excellente qualité, mais dans d'autres il
est léger et pas aussi bon. J'ai insisté auprès du
sous-ministre des affaires des sauvages pour qu'il
fit comprendre à l'encanteur, quand celui-ci ven-
dIrait les terres, de ne pas exagérer la description
de la qualité des terres du ministère de l'intérieur.
J'en agissais ainsi parce que j'ai constaté qu'un en-
canteur dans le but d'obtenir un prix élevé, avait
fait des terres une description très supérieure à ce
que justifiaient les rapports des arpenteurs, et que
nous avions dû par suite, dans plusieurs cas échan-
ger des terres achetées, pour de meilleures terres,
parce que nous avions constaté que les représen-
tations faites aux acheteurs étaient inexactes.

Je dois dire que la confédération n'a pas à son
service un homme plus capable, plus consciencieux
et plus honorable que M. Nelson, l'arpenteur et
que j'ajoute la plus grande foi aux descriptions
qu'il a faites : il a évalué tous les quarts de section,
et le prix varie de deux à cinq piastres par acre.
En examinant les notes de l'arpenteur et en obte-
nant les explications de M. Deniis, qui est notre
inspecteur des arpentages, j'ai constaté qu'elles s'ac-
cordent remarquablement bien au sujet de la
valeur des terres.

En ce qui concerne la date de la vente, j'ai pro-
bablement autant d'expérience sur ce point que
l'honorable député de Marquette (M. Watson), je
suis le chef responsable du ministère et je doia
exercer mon meilleur jugement. Je crois aujour-
d'hui, comme je croyais il y a six mois, que le ino-
ment de vendre ces terres est celui où le chemin de
fer est à la veille d'y pénétrer et d'être parachevé,
parce que, à mon avis, elles auront alors plus de
valeur que dans un an. C'est quand le chemin de
fer se construit qu'il se produit un mouvement de
hausse dans le prix des terres. Le délai accordé
par contrat pour la construction de ce chemin, de
fer expire le 1er juillet de cette année, et je. pré-
tends qu'on ne pouvait pas choisir un meilleur
temps pour vendre ces terres. Si celles-ci ne rap.
portent pas le prix qu'à notre avis elles devraient
rapporter, nous suspendrons la vente, mais mon
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but est d'obtenir le plus que nous pourrons pour les
sauvages qui sont intéressés dans cette réserve, afin
de placer l'argent dans le fonds des sauvages. Je
ne connais pas aujourd'hui un seul individu qui
ait parlé d'acheter un seul acre de ces terres. J'es-
père que ce chemin de fer sera construit le 1er
juillet, et je crois qu'alors nous pourrons obtenir
un bon prix pour les terres.

M. MILLS (Bothwell): Est-ce que ces terres
sont rétrocédées 1

M. DEWDNEY : Oui ; elles appartiennent à
des métis qui ont accepté des certificats.

M. LAURIER : Dois-je comprendre que les
terres ont été rétrocédées sur réception de certifi-
cats ?

M. DEWDNEY: Oui.

M. LAURIER: Est-ce que l'argent ira alors au
fonds des sauvages.

M. DEWDNEY: Oui.

LR DÉBAT SUR LE BUDGET.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Est-ce que

l'honorable ministre entend continuer demain le
débat sur le budget, ou y a-t-il d'autres questions
qui auront priorité sur ce débat.

Sir HECTOR LANGEVIN : Nous demanderons
le concours de la chambre relativement à la résolu-
tion qui a été adoptée aujourd'hui, puis nous pren-
drons le bill de la cour d'amirauté et ensuite le
budget.

Sir RICHARD CARTWRIGHT? Si la discus-
sion demain ressemble à celle d'aujourd'hui, cela
peut vouloir dire qu'on passera pardessus la discus-
sion sur le budget.

31. FOSTER: Le débat doit s'être égaré aujour-
d'hui.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : En êtes-vous
sûr ?

31. FOSTER: Non.

SirRICHARD CARTW RIGIT : Je crois qu'on
devrait continuer demain le débat sur le budget.
Nous avons consenti virtuellement à l'ajourner avec
Ventente très explicite qu'il- se continuerait sans
interruption. Il est impossible que nous en finis-
sions dans une journée ou deux avec le débat sur la
résolution que nous avons présentée. Si le gouver-
iement laisse passer un autre jour sans continuer
le débat, cela pourra entraîner beaucoup plus de
délai qu'il ne pense.

La proposition est adoptée, et la séance est levée
t 11.10 p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
VENDRE.Di, 26 juin 1891.

L'Orateur ouvre la séance à trois heures.

PRIERE.

PREMIÈRE LECTURE.
BillduSénat(114) intitulé: Acte aux fins d'assurer

davantage la sécurité et la sûreté de certains pê-
cheurs.-(M. Davies, I.P.-E.)

RAPPORT OFFICIEL DES DÉBATS.
M. DESJARDINS (Jacques-Cartier): proposeque

le second rapport du comité spécial chargé de con-
trôler le compte rendu des débats officiels de cette
chambre soit adopté. Il dit:-

Ce rapport, M. l'Orateur, est pour confirmer le
premier rapport qui a été adopté le deux juin
demandant la nomination d'un assistant-reviseur
pourlaversion française. Le comité, sur application
à lui. faite, a pris d'abord M. J. C. Dansereau à
l'essai, et sur le rapport fait par le chef des traduc-
teurs qu'il était parfaitement compétent à accom-
plir cette besogne, il a été décidé, dans une seconde
assemblée du comité, de recommander sa nomina-
tion permanente avec un salaire de $1,000 à comp-

1 ter du trois juin. C'est la confirmation de ce rap-
port, après avis donné, dont je demande l'adoption.
(Texte.)

M. LAURIER: Je demande que la discussion
du rapport soit ajournée à un autre jour, parce que
toute la question dela traduction des Débats devrait

i être étudiée dans cette chambre. La traduction
n'est certainement pas ce qu'elle devrait être et elle
est si défectueuse qu'elle provoque un sérieux exa-
men. Je suis convaincu que l'honorable député ne
peut pas être satisfait de la version française des
Débats.

M. DESJARDINS : Nous sommes satisfaits jus-
qu'ici, parce qu'aucune plainte n'a été portée depuis
que nous avons en l'aide supplémentaire demandée
par la chambre. Je crois savoir que la traduction
a été faite d'une façon satisfaisante, et si nous en
jugeons par le rapport que nous avons reçu du chef
des traducteurs relativement à l'efficacité de l'em-
ployé à nommer, nous croyons savoir qu'il a parfaite
qualité pour occuper la position à laquelle il a été
nommé, et nous demandons présentement à la
chambre d'adopter le rapport. Ce rapport n'est
que le résultat du premier, qui a été adopté par la
chambre, alors qu'on demandait la nomination d'un
sous-reviseur.

M. LAURIER: Toute la question pourrait être
soumise à un nQuvel examen, à tout événement. Je
n'ai pas examiné ces jours-ci la traduction des der-
niers débats, j'en juge seulement par la traduction
des premiers débats de cette session et certainement
elle n'était pas du tout ce qu'elle aurait dû être.
Je saisirai l'occasion d'examiner les dernières tra-
ductions, et si elles accusent progrès, je ne soulève-
rai pas d'objection.

M. DESJARDINS : L'honorable chef de la
gauche pourrait tout aussi bien soulever cette ques-
tion lors de la discussion du crédit en faveur des
Débats.

M. FOSTER: Pendant qu'on en est sur cette
question des Débats, il peut être à propos de dire
un mot des comptes-rendus. Il y a certainement
en ce qui les concerne quelque chose de défectueux.
La sténographie n'est pas uniforme et dans certains
cas elle est exécrable, et on a quelquefois plus de
mal à corriger le discours qu'à le prononcer. - Je
suis d'avis que ai nous devons avoir des Débats,
nous devrions les avoir parfaitement exacts. Quand
un discours est sténographié, il devrait être publié
tel que prononcé, et ne pas être le contraire ou une
réproduction très inexacte de ce que l'orateur a dit.
J'aimerais mieux voir les Débats abolis que de les
voir n'aintenus dans 'état défectueux qui les carac-
térise présentement.

1429 1430[26 .TUN 1891]



~43 I [COMMUNES] 1432
M. McMULLEN: En réponse aux remarques le

l'honorable ministre des finances, je suis heureux de
<lire que j'ai examiné soigneusement et de près les
quelques discours que j'ai prononcés ici cette année,
-et je doisreconnaître que les comptes-rendus de cette
session sont plus exacts (lue ceux de toute autre
session antérieure. Je crois que la manière dont
les discours sont sténographiés est remarquable sous
le rapport de l'exactitude et qu'elle fait beaucoup
d'honneur aux sténographes.

M. MILLS (Bothwell): En ce qui me concerne,
j'ai trouvé les comptes-rendus très excellents dans
la plupart des cas. De temps à autre, je vois qu'un
mot a été mual saisi ou que le sténographe a peut-
être pris le mot pour un autre d'une construction
semblable, mais je n'ai pas à me plaindre de l'exac-
titude des comptes-rendus, non seulement pendant
cette session, mais pendant les trois ou quatre der-
nières sessions.

M. DAVIES (I. P.-E.:) Il me fait plaisir d'ap-
prouver en tout point les remarques de mon hono-
rable ami (M. Mills). Je suis d'avis que les
comptes-rendus de cette session sont meilleurs et
plus exacts qu'ils ne l'ont été dans le cours des nom-
breuses années pendant lesquelles j'ai siégé ici.

M. FOSTER : Alors ils devaient être inexacts
auparavant.

M. DAVIES, (I. P.-E.): Il est vrai qne, dans
des sessions antérieures, j'ai en quelquelois à me
plaindre de ce que mes paroles avaient été mal
saisies par le sténographe, mais dans le cours de
cette session, je n'ai pas eu de plaintes de ce genre
à formuler, et l'autre jour ehcore, je faisais remar-
quer à un honorable ami l'étonnante exactitude des
comptes-rendus. Naturellement je ne connais rien
en ce qui concerne la traduction française.

M. DAVIN : En me qualité de membre du
comité des Débats je dois dire que nous avons
porté beaucoup d'attention à la question qui vient
d'être soulevée, et à la dernière session, j'étais sous
l'impression qu'il y avait un membre du personnel
qui était faible -je ne sais pas lequel et je n'ai
jamais cherché à le découvrir. Mais à cette session-
ci, j'ai observé le personnel qui me semble excel-
lent. Je suis surpris (le voir que les comptes-ren-
dus soient aussi bons qu'ils le sont, et pour cette
raison que les sténographes sont là, en fait, entre
deux feux. Les honorables membres de la gauche
parlent, et nous savons comment causent ceux de
la droite.

Je sais qu'il est très difficile de sténographier un
discours quand les gens sont là, à causer tout au-
tour de vous. Je sais que, lorsque j'étais sténo.
graphe dans la tribune de la Chambre des Commu-
nes en Angleterre-je suppose qu'on devait trouver
un langage très cassant, mais dans ce qu'on est
convenu d'appeler une séance de gala, il y a une
tribune où les honorables membres peuvent s'asseoir
tout près des sièges les sténographes, et le bureau
que j'occupais se trouvait attenir à cette tribune, et
il me fallait dire à ces messieurs: "Je ne puis pas
stÛnographier quand on cause comme vous le fai-
tes." Cela pouvait arriver quand M. Disraëli ou
M. Bright se trouvait à parler.

Je répète que je suis tout surpris de voir que les
comptes-rendus sont aussi bons qu'ils le sont dans
les circonstances, et en les comparant avec ce que
je connais, bien que, naturellement, j'aie moi-même
,constaté parfois qu'un mot était omis ou mal saisi

M. FoSTER.

par les sténographes, je puis donner au ministre
des finances l'assurance que les comptes-rendus
sont assez bien faits. Par exemple, l'autre soir,
dans le cours du débat sur le tarif, j'avais entendu
un orateur faire une certaine déclaration. Je suis
allé trouver le ministre les finances, et lui dis :
" Est-ce exact ?" Il mue répondit : " Non ce n'est
pas ce qu'il a voulu dire. C'est un lapsu lingqiue
de l'honorable député." Naturellement le sténo-
graphe a noté l'expression, et lorsque l'honorable
député vit le rapport, il a dû se faire cette ré-
flexion. " Ce n'est pas ce que j'ai dit," parce que
ce qu'il entendait dire, est resté dans sa pensée, et
il a employé une expression pour une autre, ce qui
arrive à n'importe quel orateur. Ce dont je veux
parler, c'est de l'emploi des mots, " sucre brut,"
au lieu de " sucre raffiné," une erreur facile à faire.

Je n'ai pas entendu la partie du discours du mi-
nistre des finances sur cette question, et voilà pour-
quoi je lui ai demandé si c'était là ce qu'il avait dit,
et il a répondu: "Non; j'ai voulu dire le sucre raffiné
et non le sucre brut." Je considère que le rapport
lui-même est bien fait. Quant à la traduction fran-
çaise, je ne l'ai pas examinée, et je ne suis pas coin-
pétent à la juger, mais je répète que le rapport
anglais est bien fait.

M. LAURIER : Je crois que le ministre des
finances n'a pas été heureux, car d'après l'expé-
rience des députés <le l'opposition, et d'après ia
propre expérience, le rapport est aussi bien fait
qu'il peut l'être. Naturellement, il peut s'y ren-
contrer des inexactitudes, il est impossible qu'il
n'y en ait pas parfois, mais j'ai été très satisfait
des rapports depuis que je suis en chambre.
Quant à la traductition, je ne puis croire que mon
honorable ami ne soit pas compétent pour juger
cette question, et j'aurais désiré qu'il s'en occupât,
car elle demande l'attention immédiate du comité.
Je ne qualifierai pas cette traduction. Je ne l'ai pas
examinée dernièrement, mais il est certain que la
traduction pendant la première partie de la session,
ne méritait pas d'être publiée.

M. EDGAR: Je crois qu'il y a un point faible
dans le rapport des Débats, pendant cette session.
Je ne sais pas de qui cela dépend, mais, chaque fois
que j'ai eu occasion de revoir un discours, je me suis
aperçu, autant que je pouvais me le rappeler, que
dans certaines parties on n'av ait pas du tout rap-
porté ce que j'avais dit, tandis que d'autres parties
étaient d'une exactitude surprenante. Si le comité
'voulait s'occuper de cette question, je crois qu'il
rendrait service à la chambre.

M. FOSTER; C'est exactement ce que j'ai dit.
Prenez mon dernier discours. Je crois avoir parlé
distinctement, et je me trouvais tout prêt du sténo-
graphe. Lorsque j'ai revisé ce discours, je me suis
aperçu que les deux premières colonnes étaient rap-
portées exactement, puis une ou deux colonnes
étaient inexactes et me faisaient dire justement le
contraire de ce que j'avais dit, et mon discours
était tronqué et faux. En même temps, j'ai cons-
taté que les comptes-rendus publiés par la presse
étaient exacts et rapportaient ce que j'avais dit.
La plupart des comptes-rendus ne sont pas tous
dans cet état, mais je vois qu'il y a un point très
faible, et si le comité des Débats pouvait découvrir
où il se trouve et le faire disparaître, je crois que
nous aurions de très bons Débats.

Motion adoptée sur division.
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AJOURNEMENT DE LA CHAMBRE.

Sir HECTOR LANGEVIN : Je propose-
Que lorsque cette chambre s'ajournera aujourd'hui, elle

restera ajournée jusqu'à mardi prochain, à trois heures
dce l'après-midi.

31. ROOME : Dois-je comprendre que nous
siégerons mercredi et samedi? Sinon, je crois qu'il
vaudrait mieux ajourner jusqu'à jeudi. Plusieurs
députés qui demeurent à de grandes distances
aimeraient à aller chez eux, et si la chambre ne
siège pas mercredi ni samedi, je crois que nous
ferions bien d'ajourner jusqu'à jeudi.

M. COCKBURN : Le sentiment public, surtout
dans l'ouest d'Ontario, est fortement opposé à ce
que nous nous occupions des affaires publiques le
jour de notre grande fête nationale. D'un autre
cüté, lundi est un jour de fête pour plusieurs
députés, et je ne crois pas que dans toutes les par-
ties des Etats-Unis on ne pourrait voir une seule
personne s'occuper d'affaires, le 4 juillet, ou ne pas
considérer ce jour comme un jour de fête.

M. EDGAR: Nous ne suivons pas l'exemple des
Etats-Unis.

M. COCKBURN: Je faisais un appel à mes
amis de l'opposition, car je pensais que s'il devait
y avoir des objections, elles devaient venir des
députés de la gauche. Je pensais que si nous
(levions avoir deux jours de fête, lundi et mercredi,
-je ne sais pas pourquoi lundi serait un jour de
fête et mercredi ne e serait pas-la journée de
mardi serait un die-q non. Voilà pourquoi je pro-
posais d'ajourner à jeudi, et de. prendre jeudi, ven-
dredi et samedi de la semaine prochaine, ainsi que
toute la journée de samedi, afin de donner, par ce
moyen, aux députés qui ont des affaires à régler, de
pouvoir aller chez eux, sans que les affaires
publiques soient retardées. Naturellement, ceux
qui font partie du comité qui siège actuellement
pourront procéder mardi s'ils le désirent.

M. FOSTER : Je désire faire une proposition à
la chambre, avant de discuter ce point. Il est abso-
lument nécessaire, pour le bon fonctionnement des
affaires, que les estimations supplémentaires soient
adoptées le plus tôt possible. Je ne crois pas qu'il,
y ait rien de bien important qui puisse soulever de
discussion. Ma proposition est de siéger mardi. Il
y a un certain nombre de députés qui resteront ici,
de sorte que nous pourrons avoir un quorum. Nous
ne nous occuperons que des estimations supplémen.
taires de cette année, et je crois que nous pourrons
les adopter sans difficulté, de sorte que cela nous
donnerait une journée de plus pour les affaires
publiques.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable député de
Toronto-centre (M. Cockburn) dit que nous devrions
observer la journée de mercredi comme jour de
fête, et qu'il ne vaudrait pas la peine de siéger
mardi ; c'est la raison qu'il donne de perdre deux
jours inutilement. Nous avons déjà siégé le pre-
mier juillet.

M. COCKBURN : Il me fait peine d'entendre
dire cela.

M. MILLS (Bothwell): Je suis porté à croire
que l'honorable député y a consenti dans le temps.

M. COCKBURN : Non.
M. MILLS (Bothwell): Il y avait une bonne

raison ; on me dit que l'honorable député n'était
pas ici. Les honorables députés qui demeurent au

loin, et qui ne peuvent jouir de ces jours de fête,
sont très anxieux qu'on ne prolonge pas inutile-
ment la session. Il me semble qu'il est très dési-
rable que nous ayons le moins de vacances possibles
d'ici à la fin de la session.

M. SPROULE : Je ne partage pas l'opinion de
l'honorable député de Toronto-centre (M. Cock-
burn), qui dit que l'opinion générale des députés
de l'ouest d'Ontario est d'ajourner la chambre à
jeudi prochain. Nous avons prolongé la session
par différents ajournements, et les députés qui
demeurent aux extrémités de la confédération sont
obli g s de rester ici beaucoup plus longtemps
qu'ils ne le feraient, n'était ces vacances. Main-
tenant, jeudi est un jour du gouvernement, et il
n'y jaura rien qui puisse soulever beaucoup de dis-
cussion. Le lendemain, mercredi, est le jour réservé
aux députés, et s'il y en a qui ne veulent pas siéger
ce jour-là, rien ne les force à rester ici; mais,,
quel que soit l'ouvrage qui soit fait ce jour-là, cela
aura toujours pour efet d'abréger la session. Les
députés resteront ici, et ils devront être prêts à
procéder. Jeudi nous reprendrons nos travaux
régulièrement, et il est important qu'il en soit
ainsi, car nous sommes dans une saison de l'année
où beaucoup de députés peuvent difficilement
s'absenter de chez eux.

M. EDGAR: L'honorable député de Toronto-
centre (M. Cockburn) veut connaître l'opinion de
la majorité des députés de l'ouest d'Ontario.

Je crois représenter la grande majorité des dépu-
tés de l'ouest d'Ontario, et je lui dis bien franche-
ment que ces députés veulent siéger mercredi, et
procéder aux affaires publiques.

M. FERGUSON (Leeds et Grenville): Cette
discussion ainsi que la discussion que nous avons
eue précédemment m'ont suggéré une idée dont je
désire faire part à la chambre. Les retards, les in-
terruptions et le prolongément de la session que ces
fêtes et ces vacances ont occasionnés, cette année,
m'ont convaincu que cette chambre, dans sa sagesse
devait prendre tout le temps à procéder sans retard
aux affaires publiques.

M. RIRKPATRICK : Abolissez tous les joura
de fête.

M. WOOD (Westmoreland): J'avais compris
dans une occasion précédente, que nous siégerions
mercredi, et il me semble que si nous brisions cette
entente, ce serait manquer à notre parole. J'ap-
prouve les remarques de l'honorable déput de
Toronto-centre (M. Cockburn), et je voudrais que
l'on observât la journée de mercredi comme jour de
fête, et je ferais tout en mon pouvoir pour rendre
cette coutume universelle. Mais je crois que les
circonstances présentes sont exceptionnelles, et que
nous serions justifiables de siéger ce jour-là.

M. DAVIES (LP.-E.): Comme l'honorable dé-
puté, je pensais que cette question ayait été réglée
l'autre jour, lorsque le ministère s'est rendu au
vou presque unanime de la chambre. Je ne me
lève pas pour prendre part au débat qui me semble
terminé, mais pour répondre à un avis, ou plutôt à
une invitation que le ministre des finances a faite
àquelques députés, de s'absenter mardi ou mercredi,
vu que les travaux de la session ne seront pas très
importants. Je désire attirer son attention sur le
fait qu'un comité très important siége de ce temps-
ci, et que si plusieurs députés s'absentent, il ne
pourra y avoir de quorum, de sorte que si ce comité
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ne siège pas mardi et mercredi, cela aura pour effet
de prolonger la session de deux jours de plus. On
ne peut espérer, et personne dans le comité n'espère
terminer cette enquête pendant cette session, à
moins que le comité siège constamment et conti-
nuellement ; et ce serait avec regret que je verrais
les députés se prévaloir de l'invitation indirecte du
ministre de s'absenter en cette occasion. Je dé-
sire attirer de nouveau l'attention des membres de
ce comité sur les affaires importantes qu'ils ont à
étudier, et qui requièrent leur présence ces jours-
là. Je n'ai aucun doute qu'il y aura un quorum,
à moins que les honorables députés restent sous la
fausse impression que réellement rien ne se fera
dans la chambre. Des témoins ont été assignés à
venir comparaître devant le comité, et tous les
membres de ce comité, sans distinction de provinces
d'où qu'ils viennent, désirent continuer l'ou-
vrage. Ces ajournements deviennent très sérieux
et il ne devrait plus y en avoir, à moins que ce soit
absolument nécessaire.

M. MASSON: Je n'ai pas la prétention de
parler au nom de la majorité d'aucune partie du
pays, mais je parle pour moi-même. Je n'aimerais
pas que la chambre siégeât le jour de notre fête
nationale. Quoi qu'en pensent d'autres personnes,
je suis certain que la grande majorité des Canadiens
loyaux de l'ouest d'Ontario croient que la fête na-
tionale devraient être dignement observée. Nous
n'avons pas beaucoup de fêtes dans l'ouest d'On-
tario, et le peu que nous en avons, nous rappellent
quelque événement national. Le jour de la fête
de la Reine, et le jour de la Confédération sont les
mieux olvervéspar les citoyens de l'ouest d'Ontario,
et il paraîtrait étrange à ces gens que bien que
nous ne siégions pas pendant ce jour de fête, ni
l'autre jour de fête sacrée, nous ne pouvions con-
sacrer une journée pour célébrer notre fête natio-
nale. Je crois que la proposition du ministre des
finances, à l'effet que la chambre devrait siéger
mardi pour expédier les affaires qui ne demandent
pas la présence de tous les députés, devrait être
adoptée, et alors nous pourrions ajourner à jeudi,
afin de perdre le moins de temps possible.

M. DAVIN : Je partage parfaitement les vues
de mon honorable ami au sujet de notre fête natio-
nale ; mais je ne crois pas que ce soit une raison
suffisante de retenir ici les députés qui viennent de
très loin. Lorsque nous considérons les inconvé-
nients dont souffrent les députés qui viennent de
l'ouest ou des provinces maritimes, je crois que
c'est une question sérieuse de les retenir ici plus
longtemps qu'il n'est nécessaire. Bien que j'aie à
cœur d'observer notre fête nationale, je ne pense
pas que nous puissions mieux l'employer ici qu'à
travailler au bon gouvernement du pays. Je ne
sais pas trop si nous n'avons pas trop de fêtes que
cette chambre observe. Mais quant à notre fête
nationale, je pense que nous ne pouvons pas mieux
l'observer qu'en siégeant ici, et en expédiant les
affaires du pays.

M. PRIOR.: Au nom de la députation de la
Colombie Anglaise, je proteste fortement contre
cette longue vacance que l'on propose. Il est
injuste que nous, qui venons d'une aussi longue
distance, soyons retenus ici plus longtemps qu'il
n'est nécessaire. Il nous faut laisser nos familles
huit jours avant les députés d'Ontario, et il s'écoule
encore une semaine avant que nous puissions être
de retour, et pendant l'ajournement, il est absolu-

M. DAviEs (L P.-E.)

ment impossible que nous puissions aller chez nous,
de sorte que tous ces ajournements sont autant de
temps perdu pour nous. J'espère que la chambre
ne consentira pas à cet ajournement.

M. HYMAN : Après cette protestation de la part
des députés de la Colombie Anglaise, je crois que les
députés d'Ontario se montreraient injustes, eux
qui peuvent visiter leurs familles pendant la va-
cance, s'ils insistaient sur l'ajournement proposé.
Nous savons que plus d'une fois, dans le cours de la
session, ces députés ont eu l'occasion de visiter
leurs familles, et la session se prolongera considéra-
ment si l'on insiste sur cet ajournement. Dans les
circonstances, il ne serait que juste et raisonnable de
la part des députés d'Ontario de consentir à un
court ajournement, et de rendre à ces députés
la politesse que ceux-ci leur ont montrée en plus
d'une occasion.

M. WATSON : Comme représentant des libéraux
du Manitoba, des territoires de l'Ouest et de la
Colouibie-Anglaise, je m'oppose à un long ajourne.
muent. L'on doit se rappeler que quelques ajourne-
ments pendant cette session n'auraient pas dû avoir
lieu. J'approuve l'honorable député d'Assiniboïa
qui a dit que nous avions trop de fêtes. S'il arrive
une fête religieuse dans la province de Québec, il
nous faut l'observer. Je crois que la chambre de-
vrait siéger mardi et mercredi. En 1885, la cham-
bre a siégé le ler juillet; et le 4 juillet, elle a voté
un fort subside à une ligne de chemin de fer traver.
sant l'Etat du Maine.

M. TROW: J'avais compris que cette question
avait été définitivement réglée l'autre jour. Je crois
que nous prenons le temps de. la chambre inutile-
ment à prolonger cette discussion. Nous avons pris
un congé aujourd'hui, du moins quant à la somme
d'affaires que nous avons expédiées, et je suis
surpris que les députés insistent sur une question
qui a déjà été réglée, savoir, que nous devons siéger
mardi. Je suis étonné de l'expression dont le
ministre s'est servi, en disant que les députés pour-
raient s'absenter. Pourquoi les députés sont-ils
envoyés ici, si ce n'est pour voir aux affaires publi-
ques, et il est absurde qu'un quorum de vingt
députés seulement puissent surveiller et adopter les
estimations. La proposition est si absurde, suivant
moi, que j'ai été surpris de l'entendre faire.

Motion adoptée.

EMBRANCHEMENT DE CHEMIN DE FER
DE CARLETON.

Sir JOHN THOMPSON: Je propose que la
chambre se forme en comité général, mardi pro-
chain, pour examiner la résolution suivante:

" Résolu, qu'il est expédient d'autoriser le gouverne-
ment à vendre à la cité de Saint-Jean, pour la somme de
quarante mille piastres, le chemin de fer d'embranche-
ment sur Carleton."

Motion adoptée.

DOCUMENTS CONCERNANT LE TUNNEL
PROJETÉ.

M. PERRY : Avant l'appel de l'ordre du jour,
je désire attirer l'attention du ministre de la marine
sur le fait que la chambre a ordonné la production
de certains documents concernant le tunnel entre
l'Ile du Prince-Edouard et la terre ferme. La ques-
tion du tunnel doit venir devant la chambre dans
quelques jours, et je désire avoir- ces documents.
Je crois que le député de Toronto-centre était en
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possession des documents, il y a quelques jours. Il
est injuste que les documents ne soient pas ici. S'il
n'y a pas assez d'employés pour les préparer, on de-
vrait en augmenter le nombre.

M. COCKBURN : En réponse à l'honorable dé-
puté, je dirai-

M. l'ORATEUR: A l'ordre.

LA COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER DE
WINiNÇIPEG ET DE LA BAIE D'HUDSON.

M. DEWDNEY : Je propose la deuxième lec-
ture de la résolution concernant la Compagnie de
chemin de fer de Winnipeg et de la Baie d'Hudson.

Résolution adoptée.

M. DEWDNEY: Je demande la permission de
présenter le bill (N° 118) relatif à un certain arran-
gement y mentionné avec la Compagnie de chemin
de fer de Winnipeg et de la Baie d'Hudson.

Motion adoptée, et le bill est lu la première
fois.

JURIDICTION D'AMIRAUTÉ.

La chambre se forme en comité sur le bill
(N' 13) à l'effet de pourvoir à l'exercice de la juri-
diction d'Amirauté en Canada, en confonité de
l'acte des Cours Coloniales d'Amirauté, 1890.

(En comité.)

M. DAVIES (I. P. -E.) : Le bill actuellement
dlevant le comité est très important, et je désire
faire quelques observations qui, peut-être, auraient
dû être faites plus régulièrement lorsqu'on a pro-
posé la dernière lecture du bill, mais, comme il a
été adopté un peu à la hâte, en dernière lecture, je
demande l'indulgence du comité pour me permettre
de faire ces observations maintenant au sujet du
principe du bill. Le bill, comme je l'ai dit, est im-
portant, et il est devenu nécessaire à cause de
l'adoption de l'acte impérial d'Amirauté, il y a un
an. Il est donc nécessaire qu'en outre de l'acte
impérial, cette chambre adopte une loi pour sub-
stituer de nouvelles cours aux anciennes cours
d'Amirauté. Ce pouvoir nous est formellement ac-
cordé par l'acte impérial, et la question que le
ministre de la justice, le gouvernement et cette
chambre ont à décider, est de savoir qu'elles sont
les meilleures dispositions que nous puissions adop-
ter au sujet de ces nouvelles cours que l'acte impé-
rial nous autorise de créer. Je prétends respec-
tueusement qu'après l'expérience que nous avons
eue, pendant cent ans, de ces cours de vice-
amirauté dans les différentes provinces, nous
n'avons pas raison de nous plaindre qu'elles;
n'aient pas administré la justice promptement
et sagement. Je n'ai jamais entendu de plaintes,
surtout durant ces dernières années, et depuis
que la procédure devant ces cours a été sim-
plifiée, je n'ai jamais entendu de plaintes, dis-
je, que ces cours n'aient pas bien administré la,
justice. Quelle est le constitution de ces cours?
lPans 1'Ile du Prince-Edouard et dans la Nouvelle-
Ecosse, le juge en chef était, ex oficio, juge de la
cour d'Amirauté. Dans le Nouveau-Brunswick
c'était différent, et je crois que c'est le juge Watters
qui était le juge de la cour d'Amirauté ; mais je
ne sais pas s'il avait été spécialement nommé pour
remplir cette position, ou bien s'il occupe la haute
position de juge en chef de la cour Suprême de
cette province et agissait, ex oficio, comme juge de

la cour d'Amirauté. Dans tous les cas, je crois qu'il
donnait satisfaction à tous ceux qui avaient des
procès devant ces cours.

Nous sommes maintenant appelés à créer des
cours nouvelles, en vertu de l'acte impérial, et la
première question qui semble s'élever est celle-ci :
Pourquoi ne continuerions- nous pas à accorder aux
cours suprêmes des différentes provinces maritimes
la juridiction d'Amirauté? J'aivoue franchement
qu'après avoir examiné l'acte impérial, et après
l'avoir étudié le mieux que j'aipu, c'est la meilleure
solution à laquelle j'en suis arrivé, et pour plusieurs
raisons. En premier lieu, ces cours ex1stent déjà
dans différentes provinces, et ce sont des cours que
les gens sont habitués à voir administrer la justice
dans les questions d'amirauté. En second lieu,
en déclarant les cours suprêmes des différentes
provinces, cours d'Amirauté, et en déclarant que
les juges de chacune de ces cours seront juges de la
cours d'Amirauté, un appel simple et eflectif pour-
ra avoir lieu directement à la cour suprême de la
province, du jugement d'un seul juge, et cet appel
pourra se faire à l'endroit même où a eu lieu le pro-
cès. Le plaideur n'aura pas besoin d'aller à Ottawa
ou ailleurs, mais après que le juge aura rendu sa
décision en premier ressort, il aura le privilège
d'appeler de cette décision à la cour de la province,
et d'obtenir un jugement. Naturellement, il pourra
aller plus loin, s'il le désire, et appeler à la cour
Suprême du Canada, même au Conseil privé. Une
défectuosité quime frappe dans ce bill, c'estque l'ap-
pel que j'ai mentionné se trouve aboli, et dans mon
humbleopinion, on donne droitàun autre appelbeau-
coup moins effectif. Il y aquelques années, lespour-
suitesdevant les courssuprêmes desprovincesmariti-
mes étaient si nombreuses que les cours ne pouvaient
pas les entendre toutes. Je me rappelle moi-même
qu'il y a quinze ans, les casiers étaient remplis de
dossiers, et que le nombre de causes en suspens dans
quelques provinces était tout simplement effrayant.
Tout cela est changé maintenant. Nous avons sim-
plifié la procédure ; nous avons aboli jusqu'à un
certain point les procès par jury, et la conséquence
de ces améliorations dans la pratique, a été non-seu-
lement de faire disparaître cette foule de causes
qui attendaient qu'elles puissent avoir leur tour, et
qui constituaient réellement un déni de justice ;
mais je n'hésite pas à dire aujourd'hui, qu'aucune
cour suprême dans les provinces maritimes ne se
trouve surchargée d'ouvrage. Au contraire, je ne
crois pas affirmer rien d inconvenable en disant
qu'elles ont à peine assez d'ouvrage à faire. Le
fait est simplement ceci : si vous donnez aux cours
suprêmes des différentes provinces maritimes, la
juridiction que l'acte impérial nous autorise de don-
ner, personne, je crois, nepourra dire que ces cours
sont surchargées d'ouvrage. Elles ont parfaite-
ment le temps de faire cet ouvrage en sus de ce
qu'elles ont à faire actuellement.

Il y a encore une autre raison. Nous avons pro-
cédé comme le parlement anglais ; nous avons,
chaque année, par l'établissement des cours de
comté et de tribunaux inférieurs, cherché à rendre
l'administration de la justice moins dispendieuse
q ue possible, nous avons cherché à rendre l'accès
des cours de justice aussi facile que possible, aux
plaideurs, et par l'établissement des cours de comté
et la simplification des procédures dans ces cours,
une foule de causes qui seraient et qui devaient
nécessairement venir devant les cours suprêmes,
viennent maintenant devant d'autres tribunaux
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plus sommaires et moins dispendieux, tout aussi
efficacement et tout aussi bien pour l'intérêt des
plaideurs, je crois, que si elles venaient comme
auparavant devant les cours suprêmes. C'est ce
qui a été fait avec le résultat que je viens de men-
tionner à la chambre. Bien que nous ayons un
grand nombre de juges dans les différentes cours
suprêmes les provinces maritimes, ces juges ne
sont pas surchargés d'ouvrage. Je ne puis rien
dire d'Ontario, parce que je ne connais pas quelle
est la pratique suivie ; mais quant aux cours supé-
rieures, cette province n'a pas autant d'intérêts
qu'en ont les provinces maritimes, au sujet des
questions d'amirauté. Je ne puis rien dire non
plus le la province de Québec. Je ne sais pas si
ses juges sont surchargés d'ouvrage ou non. Que
propose maintenant l'honorable ministre au sujet
le la loi d'amirauté qui est en vigueur ? Il dit qu'il

propose que la cour <le l'Echiquier soit constituée en
cour d'Amirauté ; il veut se donner le pouvoir de
diviser les provinces en districts d'amirauté, et
nommer pour chacun de ces districts un juge d'ami-
rauté avec un personnel nécessaire, des greffiers,
un shérif, et d'autres officiers, afin de faire exécu-
ter la loi. Eh bien ! je ne sais pas si l'honorable
ministre veut-évidemment ce n'est pas ce qu'il
doit vouloir dire par l'acte-désigner ces districts
de suite ou nommer ces juges de suite. Il se fait
donner ce pouvoir, et lorsque ces juges seront nom-
més, quel en sera le résultat ? Vous avez un juge
local, (lui doit être compétent et capable de décider
ces questions, et qui acquiert des connaissances
tous les jours, à cause de sa pratique, et vous appe-
lez de son jugement, non pas à la cour suprême de
la province où cet appel pourrait être porté sans
beaucoup de frais, et que, dans mon humble opi-
nion, pourrait être bien mieux jugé, mais vous avez
un appel devant le seul juge de l'Echiquier, à
Ottawa. Je soumets respectueusement qu'une
cour présidée par un seul juge-si j'ai bien lu l'acte,
et je pense l'avoir bien lu-n'est pas aussi compé-
tente à juger d'un appel, que le seraient les cours
suprêmes des différentes provinces.

Je soumets respectueusement ce point à la consi-
dération de l'honorable ministre qui s'est chargé du
bill, ainsi qu'à la considération de la chambre.
Maintenant, quel sera l'effet quand cela aura eu
lieu ? Vous aurez droit d'appel devant le juge de la
cour de l'Echiquier, etsicejuge diffère d'opinion avec
lejugede la cour supérieure, on ne voudra jamais s'en
rapporter à sa décision, on appellera de nouveau à
la cour suprême, et ensuite l'un ou l'autre des plai-
deurs aura droit d'aller au Conseil privé. Mainte-
nant, si le montant en litige est moindre de $500,
je pense que d'après l'acte de la cour de l'Echiquier,
le plaideur n'aura pas droit d'appel. L'honorable
ministre peut corriger mon erreur si j'ai tort, mais
tel que j'ai lu l'acte de la cour de l'Echiquier en rap-
port avec cet acte, il n'y a lieu à aucun appel à la
cour de l'Echiquier, lorsque la somme est moindre
de $00. Cette disposition peut être bonne ou elle
peut être mauvaise, mais mon objection est que la
cour de l'Echiquier n'est pas une aussi bonne cour
d'appel que les cours suprëmes des différentes pro-
vinces maritimes au sujet des décisions de cette
cour. De plus, l'honorable ministre, avant de dé-
signer les subdivisions locales, et avaut de nommer
les officiers locaux de ces cours, met une disposi-
tion qui permet aux juges qui remplissent mainte-
nant des fonctions dans ces cours d'Amirauté, de
continuer à remplir leurs positions comme juges

M. DAvIEs (.P.-E.

locaux d'amirauté. Très bien, prenez le juge en
chef <le la Nouvelle-Ecosse, ou le juge en chef de
l'Ile du Prince-Edouard, ou le juge Watters avec
toute l'expérience qu'il a acquise depuis qu'il rein-
plit les fonctions de juge d'amirauté dans le Non-
veau-Brunswick ; leurs décisions sont sujettes à
appel au seul juge qui préside la cour de l'Echiquier
à Ottawa. Je ne trouve pas cela juste. Je ne crois
pas non plus que les juges en chef des provinces se
soucient de voir leurs jugements exposés à être ren-
versés par un seul juge à Ottawa. Avec tout le
respect dû au juge de la cour de l'Echiquier que je
crois tout à fait compétent, pour la position qu'il
occupe-je ne veux rien dire et je n'ai rien à dire
contre lui-je ne crois pas que son expérience ni sa
position nous justifient de décréter qu'il constitue
une ,cour d'Amirauté efficace et satisfaisante pour
reviser les décisions des juges en chefs des provin-
ces maritimes. Avec ces objections au principe du
projet de loi je laisse l'affaire entre les mains de la
chambre. J'aurai d'autres remarques à faire sur
différents articles du bill, mais c'est tout ce que j'ai
à dire pour le moment.

Sir JOHN THOMPSON: Je ne suis pas prêt à
dire que les objections soulevées par l'honorable dé-
puté sont dépourvues de toute valeur ; mais voici
la réponse que j'ai à lh:a faire; j'espère qu'il l'a
trouvera suffisante lorsqu'il en viendra à étudier
les détails du projet: Lorsque nous discutons cette
question de juridiction de 1 amirauté, nous sommes
en présence d'un état de choses anormal, quant au
passé, et un état de choses temporaire, quant au
présent ; il nous faut aussi prendre en considéra-
tion dans une grande mesure les besoins de l'avenir.
Il n'est donc point surprenant que tout projet de
loi concernant un sujet aussi multiple soit exposé à
beaucoup de critique. J'ai cependant pesé toutes
les objections eoulevées par l'honorable député et je
reste convaincu que la manière dont les détails sont
réglés par le bill est, après tout, ce que nous pou-
vions faire de mieux.

Comment ces tribunaux étaient ils organisés dans
le passé? Ils ont été établis en vertu de l'autorité
impériale et cette autoi'ité impériale décrète que
dans chaque province, le juge de la cour de vice-
amirauté sera le juge en chef de cette province jus-
qu'à ce qu'une autre nomination soit faite. De
sorte que dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse
et de l'Ile du Prince-Edouard, aucune autre nomi-
nation n'ayant été faite, les juges en chef sont
devenus juges de la cour de vice-Amirauté et le sont
demeurés. Dans le Nouveau-Brunswick, une nou-
velle nomination a été faite sous l'autorité de ce
parlement. Un salaire spécial a été stipulé, et le
juge de la cour de comté du comté de Saint-Jean
est devenu juge de la cour de vice-Amirauté. Les
décisions de ces juges n'étaient pas appelables
devant la cour Suprême de la province, mais 'direc-
tement devant le Conseil privé. Quant au. passé,
nous sommes donc en présence d'un état de choses
anormal. C'est grâce à la non-intervention .du
gouvernement que les juges en chef de ces deux
provinces sont devenus juges de la cour de vice-
Amirauté. Il ne s'en suit pas, cependant, qu'il en
sera toujours ainsi. Je ne crois pas que cet état de
choses soit permanent. Nous ne devons pas critiquer
le bill sous prétexte que ce sont les juges en chef
qui seront les juges des cours de vice-Aiirauté.
Q,uant à la phase actuelle de cette juridiction, nous
nous trouvons en présence du statut impérial passé,
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il y a dix-huit mois, qui décrète que cette juridic-
tion cesse d'être sous le contrôle de la législation
impériale et que ces tribunaux doivent être abolis,
à moins que ce parlement n'en transporte la juri-
diction à une autre autorité. Si le parlement ne
fait pas l'usage de ce droit, la juridiction retourne
aux tribunaux provinciaux et c'est à nous de dé-
cider s'il est préférable qu'il en soit ainsi, ou s'il
vaut mieux que cette juridiction reste sous le con-
trôle <le l'autorité fédérale.

Quels sont les avantages respectifs de ces deux
modes ? Comme l'a fait remarqué l'honorable dé-
puté de Queen, il y a un certain avantage à laisser
cette juridiction retourner aux tribunaux provin-
ciaux. Cet avantage réside en ce qu'une seule
classe de tribunaux aura à connaître de toute cause
litigieuse provenant, soit sur terre, soit sur mer, ce
qui, je l'admets, serait peut-être plus commode.
Mais ce mode offre aussi certains désavantages.

Le principal, c'est qu'avec ce système, la juridic-
tion cesse d'être exercée par des hommes qui
avaient acquis de grandes connaissances et beau-
coup d'expérience en ces matières. Par contre,
aucun juge, même s'il n'a jamais plaidé devant une
cour d'Amirauté, devient juge d'Amirauté. Un
autre désavantage, c'est que nous serions obligés,
aux termes du statut impérial, de constituer une
pension pour tous les juges, tous les greffiers
et tous les shérifs du Canada. Il'après la statut
impérial, cette pension doit être fournie par ce
parlement. Le chiffre doit en être déterminé
d'après le salaire qui était attaché à la position.
Cela nous obligerait à payer des pensions à seize
ou vingt fonctionnaires qui, autant que je sache,
sont encore parfaitement en état de s'acquitter de
leur fonction, comme ils l'on fait depuis dix ans.
Les dispositions du bill sur ce point ne sont que
temporaires. Il propose de garder ces fonction-
naires en position et de continuer à indiquer les
limites des districts d'amirauté qui existent actuel-
lemnent. En vertu de ce bill les provinces de la Non-
velle-Ecosse, Nouveau-Brunswick, l'Ile du Prince-
Edouardl, Québec et Ontario, restent chacune un
district à part, sauf toute disposition ultérieure
qui pourra être prise ; pour régler la question des
pensions, le bill maintient en office tous les juges et
fonctionnaires actuels. Quant à l'avenir, le bill
nous donne le droit de délimiter de nouveaux dis-
tricts, de temps à autre. Dans la province d'On-
tario, il peut devenir nécessaire d'avoir plus d'un
juge ayant juridiction maritime ; dans certaines
provinces maritimes, pour l'avantage de différentes
localités, il deviendra peut-être utile de subdiviser
les districts. Cela pourra être fait facilement sans
trop de dépenses lorsque les titulaires actuels, qui
ont un recours contre nous pour pension, auront
cessé d'exercer leurs fonctions ; nous serons alors
libres de nommer de nouveaux juges et de fixer
le salaire d'après l'étendue des districts et l'im-
portance des devoirs qu'il y aura à remplir. Il
nous faut aussi tenir compte des intérêts futurs,
et sur cette question de savoir s'il vaut mieux
abandonner cette juridiction aux tribunaux pro-
vinciaux ou la garder sous notre contrôle, il me
semble que le poids des arguments, en dehors des
raisons que j'ai déjà données et d'autres que je
donnerai dans un instant, penchent en faveur de
la juridiction fédérale. Puisque le parlement im-
périal nous a conféré le pouvoir de créer une cour
d'Amirauté, il me paraît plus conforme à la dignité
et à l'autorité de ce parlement que ce tribunal soit
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établi par nous, que de consentir à ce que cette
juridiction passe de nos mains pour aller aux tri-
bunaux provinciaux.

Nous ne devons pas non plus oublier que, selon
toute probabilité, à mesure que les affaires du pays
augmenteront, il deviendra nécessaire qu'une partie
considérable de la juridiction maintenant exercée
par la cour de l'Echiquier, soit de temps à autre
exercée par les juges résidents. En toute proba-
bilité, à mesure que les affaires augmenteront, on
trouvera plus économique et plus commode, au lieu
d'avoir un juge s'absentant de la capitale et allant
faire de longs circuits à travers le pays, que les
différentes provinces possèdént des juges locaux,
exerçant jusqu'à un certain point une juridiction
maritime.

Si nous profitons de l'occasion que nous fournit
le statut impérial pour garder le contrôle de cette
juridiction, nous aurons un système judiciaire com-
plet. Nous aurons la cour Suprême telle qu'établie
par ce parlement, nous aurons la cour de l'Echi-
quier, aussi telle que nous l'aurons établie. Nous
aurons des succursales de ce tribunal dans les diffé-
rentes provinces ayant juridiction non-seulement
dans les causes d'Amirauté, mais aussi dans les
causes relevant de l'Echiquier.

Autrement, il nous serait impossible de nous pré-
valoir d'un pareil système sans créer un nouveau
personnel de juges pour la cour de l'Echiquier, dans
tout le Canada. Après avoir bien attentivement
étudié la question, j ai cru, et mes collègues ont
partagé mon opinion, qu'il valait mieux garder la.
juridiction que le statut impérial nous donne. Pour
plusieurs raisons, j'ai cru aussi qu'il devrait y avoir
appel devant le juge de l'Echiquier, ici, vu que,
jusqu'à un certain point, nous diminuons le droit
d'appel devant le comité judiciaire du Conseil privé
qui existe maintenant. Il est vrai que pour le mo-
tuent nous confions ces fonctions à des juges d'un
rang très élevé dans certaines provinces, mais plus
tard, il n'en sera peut-être pas ainsi, et ces fonctions
pourront être confiées à des juges moins élevés que
le juge de la cour de l'Echiqumer. En donnant le
droit d'appel devant ce tribunal, nous fournissons
aux plaideurs une chance de faire reviser une déci-
sion devant un seul juge, il est vrai, mais sans les
entraîner dans les dépenses d'un appel devant la
cour Suprême du Canada.

M. MILLS (Bothwell) : En Angleterre, il y a
naturellement appel de la cour d'Amirauté au
comité judiciaire du Conseil privé. La juridiction
d'appel n'appartient pas à la chambre des Lords.
Les cours de vice-Amirauté, dans la plupart des
colonies, font partie de la cour d'Amirauté, et pour
cette raison, il y a le même droit d'appel de ces
cours devant le Conseil privé. Mais cela ne met
p as l'instruction des causes d'Amirauté, en vertu de
'acte de l'Amérique Britannique du Nord, dans

une position différente des causes otdinaires in-
struites devant les tribunaux établis par les légis-
latures provinciales.

Lorsque nous nous sommes formés en confédéra-
tion, nous avons été autorisés à légiférer sur la navi-
gation et lé commerce, et toutes les affaires mari-
times du Canada ont été mises sous la juridiction
législative fédérale. En même temps, il y a un
article de l'acte de l'Amérique Britannique du
Nord, pourvoyant à l'établissement, par ces législa-
tures provinciales, de tribunaux chargés de prendre
connaissance des procès relevant des lois, non seule-
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ment provinciales, mais même fédérales. Rien
n'empêche les provinces de donner juridiction à leurs!
tribunaux dans les matières d'anirauté. Je ne
crois pas que le ministre de la justice mette en
doute cette proposition. En aucun temps, depuis'
1867, la Nouvelle-Ecosse, le Nouveau-Brunswick et
l'Ile du Prince-Edouard ont été autorisés, en éta-
blissant (les tribunaux, à leur donner juridiction
dans les causes d'amirauté ; il me semble que rien
n'aurait pu les empêcher d'agir ainsi, si ce n'est le
droit de désaveu.

Puisque le gouvernement anglais, par un acte
formel de son parlement, a renoncé à la juridiction
d'Amirauté au Canada, c'est-à-dire, puisqu'il a
cessé de considérer les cours de vice-Amirauté
comme faisant partie de la cour d'Amirauté, pour-
quoi cette juridiction ne serait-elle pas exercée par
les provinces?

Cela mettrait fin à beaucoup d'inconvénients, car
il ne peut guère y avoir de doute que les juges
actuels le la cour supérieure ou de la cour Suprême
dans les différentes provinces seraient également
compétent à connaître des causes d'Amirauté.
D'après l'article 101 de l'acte de l'Amérique Bri-
tannique du Nord, il est évident que bien que nous
ayons le droit d'établir nos propres tribunaux, nous
ne pouvons pas empêcher les provinces de créer des
cours ayant aussi cette juridiction.

Si, demain, nous avions à établir un tribunal pour
la meilleure administration des lois du Canada, et
si nous donnions à ce tribunal juridiction dans les
causes criminelles, par exemple, cela n'enlèverait
pas aux cours supérieures des provinces la juridiction
qu'elles possèdent en matière criminelle. L'emploi
que nous pourrions faire de ce droit, n'amoindrirait
pas celui des législatures provinciales. Rien ne dlit
que ce droit appartiendra aux provinces tant
qu'il ne sera pas exercé par le parlement fédéral.
La juridiction que possède les provinces est absolue
et illimitée quant à la durée.

Au cours d'une discussion antérieure, l'honorable
ministre de la justice a admis que nous pouvons
abroger ou modifier un acte impérial en vigueur ici
avant la confédération, en 1867. Je crois que ce
principe est le bon. Nous avons juridiction en cette
matière, parce que c'est un principe admis et reconnu
du droit constitutionnel des colonies que tout acte
en vigueur avant l'établissement d'un gouvernement
dans les colonies, doit être considéré comme faisant
partie du droit commun, et cet acte impérial peut
être modifié tout comme la loi commune.

Ce principe trouve son application ici à propos
de la juridiction doinée au parlement sur les ques-
tions de navigation et de transport, et l'acte de
1867 nous autorise à établir des tribunaux pour
connaître de ces matières.

Selon moi, nous pouvons agir de deux manières.
Nous aurions pu décider, comme lorsqu'il s'est agi
d'établir des tribunaux pour l'invalidation des élec-
tions, que certains tribunaux existant auraient
juridiction d'amirauté ; cela n'aurait pas été fondre
une juridiction dans l'autre ; nous n'aurions fait
que décréter que tel tribunal avait seul juridiction
pour prendre connaissance de causes de cette
nature.

Mais je doute beaucoup de l'opportunité de la
chose et ce serait certainement plus irrégulier que
de constituer un tribunal de cette manière pour
prendre connaissance des causes d'élections, car les
causes relatives aux élections fédérales ne justifie-
raient pas la législature provinciale de constituer

M. Muis (Bothwell).

une cour pour en connaitre, sans notre autorisation
et sans notre consentement ; elles ne la justifiraient
peut-être pas de le faire, même avec notre consen-
tement ; mais, en ce qui concerne la juridiction de
l'amirauté, vu que c'est une question qui a été sou-
mise à un certain tribunal et vu que c'est une ques-
tion sur laquelle ce parlement avait juridiction en
vertu de l'acte de l'Amérique Britannique du Nord
<le 1867, il est évident, je crois, que, depuis l'adop-
tion de cet acte jusqu'aujourd'hui, toute législature
provinciale peut déclarer qu'un tribunal particulier,
organisé et établi par cette législature, pourra con-
naître des causes de l'amirauté. Ainsi, lorsque le
ministre de la justice dit que nous devons garder,
pour le moment, le contrôle de cette matière, il se
met dans une position qu'il ne peut pas soutenir,
car, bien que nous puissions créer une cour qui con-
naisse des causes d'amirauté, nous empêcherions
ainsi la législature provinciale d'accorder une sem-
blable juridiction à un tribunal qu'il jugerait peut-
être à propos d'établir. Il est évident que la légis-
lature locale pourrait donner à un tribunal supé-
rieur, une juridiction sur les causes d'élections.
Quant à la question d'opportunité, existe-t-il une
raison speéciale (le séparer les procès relatifs aux
causes d amirauté, des procès de toute autre cause
portée devant les tribunaux dans les provinces?
Je ne crois pas qu'il en existe. Pourquoi une cour
provinciale ne connaitrait-elle pas d'une question
<le propriété de vaisseau, ou de toute contestation
relative aux gages des matelots ou aux contrats à
la grosse, ou de tout autre chose analogue, comme
de toute matière ordinaire se rattachant à ces con-
trats? Existe-t-il quelque raison pour cela?

Le ministre de la justice a parlé de la question de
compensation. Eh bien ! si le ministre de la jus-
tice devait porter devant le tribunal, un appel du
jugement rendu par un juge en chef dans une cause
d'amirauté, il n'y aurait aucun inconvénient, tant
que le juge en chef remplirait les fonctions de juge
de première instance. Mais il serait facile de sti-
puler, que cette juridictionfûtdonnéeàtout juge du
tribunal, dans le cas de la démisssion du juge en
chef, et qu'il y eût appel à la cour plénière, précisé-
ment comme dans tout autre cas.

I me semble que nous multiplions les tribunaux
et que nous ajoutons inutilement aux dépenses de
l'administration de la justice et nous créons des
difficultés aux poursuivants, en leur imposant des
obligations plus fortes que si nous établissions que
cette juridiction doit être donnée aux cours provin-
ciales ordinaires. Je crois qu'il y a des objections
sérieuses à ce mode de traiter la question, et j'espère
que le ministre de la justice va renvoyer ce bill à
une autre session, et permettre aussi un examen
plus approfondi du sujet.

M. EDGAR : A part le point intéressant soulevé
par l'honorable monsieur qui m'a précédé (M. Mills),
relativement aux droits des provinces d'établir elles-
mêmes des cours d'Amirauté, je ne suis pas du tout
disposé à chercher querelle au gouvernement impé-
rial de ce qu'il a donné aux possessions anglaises,
dont nous formons partie, le pouvoir de légiférer au
sujet de nos propres cours de vice-Amirauté. Je
crois que c'est une autre concession faite à notre
gouvernement autonome. Je ne parlerai pas de la
partie de cet acte sur les cours de vice-Amirauté
dains les provinces maritimes et de Québec, mais je
dirai seulement quelques mots relativement à sa
portée sur les cours maritimes de la province d'On-
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tario. Depuis 17 ans, je crois, une cour maritime
sous la juridiction du gouvernement fédéral, est éta-
blie dans Ontario. Il y avait à Toronto un juge de
la cour maritime, et il y avait aussi des juges sup-
pléants de cette cour, choisis parmi les juges de la
cour de comté dans les différentes parties de la pro-
vince. Je vois par ce bill, que l'on propose
d'abolir la cour maritime dans Ontario et de stipuler
que le juge de la cour maritime, ainsi que les juges
suppléants, auront tous les pouvoirs de juger les
canses de la cour d'amirauté. Je ne crois pas que
le ministre de la justice ait songé à un seul des effets
que produira cet acte, comme je l'interprète.

En vertu de l'acte impérial, tous les pouvoirs et
toute la juridiction de la division de l'Amirauté de
la haute cour de justice, sont donnés aux juges qui
peuvent être nommés par notre acte. Puis, en vertu
de notre acte, article 20, les juges suppléants-c'est-
à-dire, les juges inférieurs de notre cour maritime,
et non le juge en chef-sont créés juges du nouveau
tribunal. Puis, l'article 9 de cet acte donne à ces
juges suppléants locaux tous les pouvoirs de la
cour de l'Echiquier et les articles 3 et 4 de l'acte
donnent à la cour de l'Echiquier, les pleins pouvoirs
que l'acte anglais accorde, c'est-à-dire, les pouvoirs
de la division (le l'Amirauté de la haute cour de
justice. En conséquence, en vertu de cet acte, nos
juges suppléantslocaux delacour maritime auraient,
comme je le crois, les pleins pouvoirs et la juridic-
tion illimitée des juges de la division de l'Amirauté
de la haute cour de justice en Angleterre. Je ne
crois pas qu'il doive en être ainsi. Il y a, en An-
gleterre, une juridiction restreinte pour les juges
<le la cour de comté quant au montant réclamé ; il
y a aussi des restrictions sous d'autres rapports et
cela, je crois, devrait être la limite de la juridiction
donnée à nos juges suppléants. Je crois aussi que
la juridiction de nos juges suppléants devrait être
restreinte aux pouvoirs des juges de la cour d'Ami-
rauté, pouvoirs qui leur sont donnés par la commis-
sion qui les nomme. Ainsi, il serait restreint par
ce que contient la commission. Je crois que le bill,
en ce qui concerne la cour maritime d'Ontario, de-
vrait être étudié plus à fond à ce sujet, comme sur
d'autres points sur lesquels j'appellerai l'attention
du ministre à mesure que l'examen de ce bill avan-
cera.

M.GILLIES: Je désirefairequelquesobservations
sur la question maintenant soumise à la chambre.
Vu que je viens des provinces maritimes, je dirai
(ue ce bill nous intéresse fortement et nous avons
été heureux d'apprendre que, l'année dernière, le

d'insérer dans cet acte que les juges de cour de
comté, dans leurs districts respectifs, auront le
pouvoir de redresser immédiatement les griefs de
ceux qui vont en demander le redressement dans
ces cours. Par exemple, si nous prenons la côte du
Cap-Breton, et que nous supposions qu'une collision
ait lieu sur une partie quelconque de cette côte, le
seul endroit où l'on peut obtenir un remède, est
Halifax, où le plaignant doit aller, et faire une dé-
position pour obtenir un mandat pour arrêter ce
navire, et dans l'intervalle, le navire se trouve hors
de la juridiction du tribunal. Mais si le juge de la
cour de comté de ce district avait juridiction, le
plaignant pourrait aller le trouver, faire sa plainte,
faire sa déposition, obtenir un mandat et faire arrê-
ter le vaisseau tout de suite. Partant, je crois que
les juges de la cour de comté devraient avoir juri-
diction en des matières de ce genre, et que l'on ne
devrait pas mettre ces matières sous la juridiction
exclusive du juge en chef, dont la résidence est
à Halifax. Cette idée est quelque peu justifiée par
l'article 5 de l'acte, car il donne au Gouverneur en
conseil, de temps à autre, le pouvoir de constituer
en district toute partie du Canada ; et, dans mon
opinion, il ne me semble que raisonnable que ces
districts soient créés tout de suite et mis sous la
juridiction des juges des cours de comté des diverses
provinces.

Disons un mot de la procédure prescrite pour
l'appel. Je partage tout à fait les opinions de
l'honorable député de Queen, I. P.-E. (M. Davies)
à ce sujet et, en disant cela, je ne veux pas être
considéré comme blâmant, d'une manière même
très éloignée, le savant juge de la cour de l'Echi-
quier. L'opinion que j'ai de lui est trop bien con-
nue et personne ne peut douter que j'aie à son
sujet la plus haute opinion de sa science et de son
caractère. Mais, dans les provinces maritimes,
nous avons des juges qui possèdent toutes les qua-
lités requises pour siéger comme juges de la cour
d'Amirauté et je ne manque pas de respect à son
égard, quand je dis que, dans mon opinion, il n'a
pas été formé, pour remplir cette position. Je
crois donc avoir raison quand je déclare que les
juges de la cour de comté possèdent, pour le moins,
autant que tout juge de la cour de l'Echiquier sié-
geant à Ottawa, les qualités requises pour décider
des réclamations qui peuvent être portées devant
la cour de l'Amirauté. J'espère donc que le mi-
nistre de la justice verra à ce qu'on insère des dispo-
sitions qui rendent ce tribunal plus utile qu'il ne
l'est aujourd'hui à ceux qui ont des griefs à faire
redresser.

parlement impérial avait passé l'acte connu sous
sous le nom d'"Acte des cours d'Amirauté des M. MILLS (Annapolis). J'approuve tout àfait
colonies." Je suis bien aise de voir le ministre de les remarques faites par l'honorable député de
la justice travailler, à appliquer au Canada cet acte Richmond (M. Gillies) relaýivement aux faits qui
du parlement impérial. Mais en examinant le bill concernent cette question dans la Nouvelle-Ecosse.
lui-même, je recommanderai respectueusement que Ce qui a lieu dans la partie est de la Nouvelle-
qunelques articles en soient un peu étendus, pour Ecosse, ainsi que l'a dit mon honorable ami, a lieu
que le remède qu'il comporte soit obtenu pour tous dans une grande mesure dans la partie ouest de
ceux qui le demandent. Je vois que le bill, ainsi la province. Dans la Nouvelle-Ecosse, nous avons
que la chose est spécifiée dans le 14e article, met à beaucoup decauses d'Amirauté et il est très incom-
Halifax le principal tribunal de la Nouvelle-Ecosse. mode d'être'obligé d'aller à Halifax quand il se
'aimerais porter à la connaissance du ministre de présente de ces causes. J'ai fait l'expérience de ce

la justice et à la connaissance de la chambre, le fait dont parle l'honorable député, dans une circons-
que, dans la province de la Nouvelle-Ecosse nous tance où nous n'avons empêché un vaisseau d'échap-
avons sept juges de la cour de comté, auxquels la per à la juridiction du tribunal, qu'en nous assu-
procédure de la cour d'Amirauté est très familière rant des services d'un remorqueur; si nous avions
et qui feraient d'excellents juges pour présider les employé'les moyens ordinaires, le vaisseau se serait
cours locales d'Amirauté. Je crois qu'il serait bon soustrait aux procédures. Or, si l'on pouvait
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arranger les choses le telle sorte que nos juges
<le cour le comté auraient la même juridiction en
matière d'Amirauté, dans la partie-ouest de la
Nouvelle-Ecosse, je crois que cela satisferait les
députés dle cette partie le la provinîce et le public
en général. sans compter que ce serait d'un grand
avantage pour les intéressés.

Sir JOHN THOMPSON : Avant que le bill ait
passé par toutes ses phases, j'ai l'intention de de-
Mander que le Gouverneur cn conseil soit autorisé,
comme je l'ai donné à entendre <ans mes remar-
ques, il y a quelques instants, à changer le temps
à autre les bornes de tout district de la cour d'Amîi-
raute, afin dc répondre aux exigences dont ont
parlé mes honorables amuis, le député (le Richmond
(M. Gillies) et celui dlAniiapolis (M. Mills). En
ce qui concerne les districts d'Amirauté actuels,
la disposition du bill est temporaire, vu la néces-
sité d'adopter des dispositions pour les officiers
existants.

M. MILLS (Bothnwell) : Je demanderai à l'hono-
rable monsieur comment cet acte affecte l'insdemuînité
<lu juge de la coir d'Amirauté, si vous augmentez
son district ou si vous le diminsuez ?

Sir .lOHN THOMPSON : J e lis que c'est là une
disposition tellIoraire, Vu que nous nue pouvons pas
changer les limites le sa juridiction, sans changer
lindemnité :en cons équeice, je ne proloserais pas
de clanger les limîites <le sa juridiction, avant qu'il
y ait une vacance et, après cela, je crois qu'uune
nouvelle distribution les districts de l'Amnirauté se-
rait très-opportune. Or, je crois que l'honorable
député d'Ontario a mal compris sous ce rapport
aussi les dispositions <le l'article 20. Il semblait
avoir <les craintes au sujet le l'application des dis-
positions de l'article 20, sous le prétexte qu'elles
donnaient une très haute juridiction aux officiers
qui accomplissent aujourdl'hlui ces fonctions. On
doit se rappeler qu'à l'heure qu'il est, touts ces offi-
ciers ont dans toute sa plénitude la juridiction que
possi'dent les juges (le la vice- Amirauté au Canada,
et ce sont (les juges d'uni rang aussi élevé que le
julge principal de la cour maritime d'Ontario. Ils
sont tous juges de la cour dle comté, et si nous exa-
minions la somme d'affaires expédiées par tout le
pays et les montants en jeu dans ces conitestations,
je ne crois pas qu'il soit imprudent dle donner cette
juridiction à ces juges. Je dirai aussi que cet arti-
cle lui lill laisse toujours entendre que ces hommies
occulent les charges et qlue nous rie pouvons pas
augmenter leur juridiction sans les indenmiser et,
en vertu des dispositions <le ce bill, nous proposons
que leur juridiction dans ces cours le l'Amirauté,
soit fixée le temps à autre par le Gouverneur en
consseil.

M. 31LLS (Bothwell) : Les législatur'es locales
peuvent donner cette juridiction à toute cour.

Sir JOIN THOMPSON : Je sais que c'est lit
'arguient <le l'honiorable député ruais je ne suis
lère prêt à l'approuver dans le moment. Nons

avous sanis doute ce pouvoir, et par les dispositions
e l'acte <le l'Amri<sque Britannique dli Nord et par

1'acte le 1890 concernant l'Aiirauté.
M. DAVIES (l.P.-E.) : Si je comprends bien les

critiques le qulelques-tius les honorables députés <le
la droite, surtout les honorables députés dlu Cap-
Br'etonî et d'Ainapolis, elles se réduisent à ceci :
pour assurer des décisions promptes et à boîi niar-

M. Nlinîts (Anniapolis).

chsé de la cour le l'Amirauté, il est absolument né-
cessaire d'en donner la juridiction aux juges le la
cour de conité ; mais en vertu de ces actes impériaux,
cela est impossible.

Nous ne pouvons revêtir <le la juridiction d'ami-
rauté, qu'un tribunal ayant une juridiction civile
illinitée. Les cours <le comté ne sont pas <les tri-
bunaux de ce genre et, en conséquence, il n'est pas
possible de les revêtir de la juridiction d'Amirauté.
De sorte que nous nous trouvons acculés à deux
propositions, dont l'une, que j'ai déjà exposée, com-
portant que la juridiction devrait être laissée là o'
elle devrait rester, où elle aurait dû être laissée, si
nous n'avions pas légiféré sur ce point, savoir : à la
cour Suprême (les diverses provinces ; et dont l'au-
tre consisterait à constituer la cour <le l'Echiquier,
en cour d'Amirauté.

La couir (le l'Echiquier est une cour <le juridiction
civile illinmitée, d'après les termes de l'article d'in-
terprétation mentionné dans l'acte impérial. En
vertu <le cet article, la juridiction civile illimitée
signifie la juridiction civile illimitée quant aus mon-
tant réclané. La cour <le l'Echiquier se trouve
comprise dans cette définition.

Je répète qu'il n'existe que deux projets possibles
que cette chambre puisse adopter : l'un consiste à
revêtir de la juridiction, les cours suprêmes, dans
chacune les provinces, et l'autre, à constituer la cour
de l'Echiquier en cour d'Amirauté. Il y a <le gra-
ves et sérieuses objections à l'adoption de ce dernier
projet, et le ministre <le la justice a essayé de
répondre à ces objections, niais l'honorable ministre
n'a pas réussi à me convaincre, particulièrement en
ce qui concerne le droit d'appel et, sur ce point,
l'hlloorable député du Cap-Breton partage mon
avis. Plus vous y pensez, plus ce projet vous
paraît dliscutable, en mettant (le côté l'objection
coiportait la question: est-il convenable que le
jugemîent duli juge en chef puisse être sujet à un
appel à la couir <le l'Echiquierl? Supposons qu'une
action soit intentée pour un montant (le $2,000 à
$3,000, devant une cour <le Halifax, et que le juge
en chef porte son jugement, et qu'on en appelle à la
coir <le l'Echuiqiiier, ici, les avocats, seront tenus de
se transporter, de la Nouvelle-Ecosse jusqu'ici
pour plaider la cause ; lacourde l'Echîiquier prendra
le temps voulu pour examiner la cause, et con-
firmera ou infirmera le jugement. S'il y a appel
levant la cour Suprême, la même procédure sera

suivie, et il faudra que l'avocat vienne, quand
misene, ici.

Eni pratique, la couir (le révision ie paraît pas
mér'ite la confiance <les plaideurs et les avocats.
Il devrait y avoir iui appel alternatif, et il devrait
y avoir un appel direct, soit ais juge de la cour le
l'Echiquier, oui, immédiatement, à la cour Suprêr-ne.
Cela, sans doute, nous tirerait de tout embarras.
Jusqu'ài uun certain point, je vois avec inquiétude la
possibilité d'établir tirs grand nombre <le cours
d'Amirauté dans toute l'étendue du Canada. Un
pareil projet nous mènerait très loin. Ont ne doit
pas oublierque le juge nommé pour remplir les fonc-
tions si importantes <le juge d'Amirauté, doit être
un hiormme <le talent hors ligne. Il est appelé à juger
des causes, comportant des montants variant de
$1,000 à $50,000 et, dans le cas de collision entre
les bateaux à vapeur de fort tonnage, la somme
peut s'élever à< $1 00,000 et, en conséquence, la nature
abstraite <le la question, le caractère important <les
causes, et les imntérêts immenses en jeu requièrent la
noiniiation d'un homme très distingué. Je prétends
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qlue nous avons présentement cette classe d'hommes
dans la magistrature, dans chacune de nos provin-
ces; et si, au lieu de légiférer pour créer un certain
nombre de cours séparées et indépendantes dans le
Canada, nous débutons, dans la direction donnée
par la législation <lu parlement impérial, constituant
une seule cour suprême avec différentes branches,
nous tomberons dans la voie droite.

Nonobstant la déférence que je puis avoir pour
l'argumentation des honorables députés qui siègent
<le 1 autre côté de la chambre, je suis d'avis que les
juges des cours Suprêmes, dans des causes d'Ami-
rauté, avec une juridiction conférée à tous les juges,
et avec un appel à la cour Suprême de la province,
constitueraient un mode plus effectif et moins
coûteux que celui que l'on propose. Considérant
l'importance de la question, je demande au ministre
de la justice de vouloir bien ne pas insister pour
que cette question soit adoptée par la chambre,
durant cette session, et la laisser sous considération
plus ample de la part de tous les hommes de profes-
sion légale, au Canada.

M. McDONALD (Victoria): Je ne vois pas la
portée de l'objection, en ce qui concerne la nomina-
tion des juges des cours de comté. Je crois que le
gouvernement pourrait nommer n'importe qui, soit
un juge, soit une autre personne.

M. DAVIES (I. P.-E.): L'acte impérial, vous
empêche d'en agir ainsi.

M. McDONALD (Victoria): Non; celuiqui sera
nommé sera un juge de la cour de l'Echiquier. Si
le juge le la cour de comté était nommé, il devien-
drait un juge local de la cour d'Amirauté. Je coin-
prends parfaitement la raison qui fait que l'honora-
ble député de Queen (M. Davies) désire n'avoir
qu'une seule cour dans chaque province. Il réside
à Clarlottetown, et il n'y a pas de doute qu'il aime-
rait à ý. oir toutes les affaires de l'Amirauté réglées à
cet endroit. On a fait de grandes objections au sujet
<le la cour d'Amirauté dans la Nouvelle-Ecosse, parce
que toutes les affaires <le la cour étaient réglées à
Halifax, et parce qu'un grand nombre d'avocats,
étrangers à cette ville, se trouvaient trop éloignés
pour plaider ces causes. Il en coûtait si cher pour
entamner de très petites causes, qu'un grand nombre
de ces causes étaient abandonnées.

Il y a deux ans, un matelot réclamait une somme
de $50 et il lui en a coûté $100, à Halifax, pour
obtenir un jugement pour vendre le vaisseau, les
d<lpenses étant partagées entre le président de la
cour, le régistrateur, et un honoraire très faiblepour
les avocats. Subséquemment,le vaisseau a été vendu
pou>tr la somme de $120. J'espère qu'une proposition
sera faite pour réduire les honoraires, et je ne vois
pas pourquoi les greffiers de la cour n'auraient pas
le pouvoir de préparer les pièces nécessaires, spé-
cialement pour les réclamations d'un faible montant.

Sir JOHN THOMPSON : L'honorable député a
parfaitement raison lorsqu'il croit que les disposi-
tions du bill peuvent s'appliquer à des divisions
moilres que les divisions actuelles de l'Amirauté;
mais le pareilles dispositions ne pourraient être
appliquées sans un bill de la nature du bill actuel.
Eu ce qui concerne la proposition d'ajourner
l'examxen de cette question, je considère ce bill, non-
seulcement comme un bill important, mais comme
un bill d'une urgence réelle. L'acte impérial était
applicable le ler janvier : il prescrit que certaines

esures seront prises, concernant la juridiction, et
il serait très peu raisonnable, de permettre que la

juridiction soit conférée à certaines cours, et qu'elle
leur fût ensuite retirée.

M. DAVIES (I.P.-E.): Il n'y a pas de doute
que les arguments de l'honorable ministre suffiront
parfaitement à l'engager à passer l'adoption de ce
bill. D'après l'acte impérial, je comprends que si
nous n'établissons pas une cour d'Amirauté, pour
le Canada, la juridiction d'Amirauté sera conférée
aux tribunaux ayant juridiction d'Amirauté, qui
seront les cours suprême de chacune <les provinces,
en soi-te que, au cas où nous n'adopterions pas le bill,
la cour Suprême des différentes provinces devien-
drait une cour d'Amirauté.

Sir JOHN THOMPSON: C'est ce que je veux
faire; je veux que la juridiction soit conférée aux
cours provinciales et, cela étant, il sera très diffi-
cile de la leur enlever. Relativement à cette ques-
tion de savoir ce qu'est une cour de juridiction
civile illimitée, une divergence d'opinion a surgi.
D'aucuns prétendent qu'il n'y a que la cour de
l'Echiquier qui puisse être une cour dans le sens de
l'expression de l'acte impérial. Un certain nombre
d'avocats prétendent que la cour de l'Echiquier est
la seule cour de juridiction civile illimitée, au Cana-
da, vu que toutes les autres sont limitées territoria-
lement. Je donne cette objection pour ce qu'elle
vaut, et rien de plus.

M. EDGAR: L'interprétation, en vertu du quin-
zième article de l'acte anglais, dit " illimitée quant
à la valeur de la question en litige."

Sir JOHN THOMPSON: Ce que je désire dire
particulièrement à ce sujet, c'est que la juridiction,
à moins que nous n'adoptions un acte réglant la
question, même au cas où les cours provinciales en
seraient revêtues, la cour de l'Echiquier en serait
également revêtue, parce qu'elle est indéniablement
une cour de juridiction civile illimitée.

M. MILLS (Bothwell): Je ne vois pas claire-
ment cette conséquence ; cela peut exister dans
d'autres colonies, niais je ne vois pas pourquoi il en
serait ainsi au Canada, où il y a eu une répartition
<le pouvoirs en vertu de l'acte de l'Amérique Britan-
nique du Nord ; à moins que le ministre de la jus-
tice ne prétende que cet acte n'est nullement appli-
cable à la question le juridiction de l'amirauté, et
que toute l'autorité qlue nous avons pour traiter
cette question, dérive de la législation récente
adoptée en Angleterre. Si ce n'est pas là l'opinion
<le l'honorable ministre, il doit admettre que nous
avions antérieurement ce pouvoir. Le gouverne-
ment impérial petit être intervenu, il peut avoir
tenté de désavouer notre législation, mais, en
dehors de cette intervention, nous avons, en vertu
de l'acte de l'Amérique Britannique du Nord, le
pouvoir de légiférer sur cette question. Je prétends
qu'en vertu de l'article 101, ce parlement pouvait
instituer une cour, en vertu de cette disposition,
qui dit que, en sus île la cour générale d'appel, il
peut établir toute autre cour, qui sera jugée iéces-
saire poux' l'administration des lois, au Canada.
Mais l'établissement de telle cour ne devait pas en-
lever, et il n'enlevait pas au gouvernement provin-
cial, le droit d'établir des cours pour la décision de
toute question civile, et, aussi bien, pour la décision
le toute affaire criminelle. Si nous avions juri-
diction en cette matière, il nue parait évident que
les législatures locales pouvaient créer une cour
ayant juridiction d'Amirauté, tout aussi bien
assurément, qu'elles pouvaient établir une cour,
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ayant juridiction en matières criminelles. Le tre de la justice nous donnons une commission à
comité judiciaire di Conseil privé a décidé que, eu un officier et Fappelons au coîuîuandenient 'un
ce qui concerne les contestations d'élections, la vaisseau (e l'Etat, et il fait voile d'Halifax à la
législature provinciale ne pouvait pas instituer une Baie d'Hudson. Si lopinion exprimée par le mi-
cour pour les régler, siipleinet parce que ce nistre (le la justice doit s'appliquer à ce paragraphe
n'étaitpasunedesîmatièresquiétaient ordinairement particulier, nous n'aurions aucun contrôle sur cet
déférées à une cour; cela faisait partie de la loi du officier ou sur le bâtiment, ou sur quoi que ce soit
parlement, et aucune cotir n'avait juridiction sur qui pourrait arriver en dehors (le la limite mari-
cette matière qui appartenait au parlement lui- t e.
méie, sauf le cas où elle serait expressément don- Sir JOHN THOMPSON: C'est-à-dire en vertu
née par le parlement, dont la juridiction était (le notre législation.
affectée.

C'est là un principe qui montre quelle est la res- M. MILLS (Bothwell) Je ne le crois pas, si
triction, et d'où vient cette restriction, mais je ne lionorable ministre examine cet article, il verra
vois pas qu'.aucune telle restriction puisse exister qu'il se rapporte expressément au service naval,
dans le cas de la juridiction sur es. militaire, de l milice, et à la défense, et il est évi-

rauté conférées à une cour provinciale, et dans ce 'aplique à e a Je prtend ue dans
que l'honorable ministre de la justice a dit, à lappui rit
dîe ce bill, je ne vois rien qui puisse expliquer pour- interprétation d'un acte, comme notre constitu-tion, vous (lvzl'interpréter (le manière à le r-endre
quoi cette juridiction serait enlevée aux cours pro- effectif et en interpiétant ainsi cet acte, vous serez
vinciales et conférée d des cours spécialement insti-
tuées par ce parlement. C'est précisément le point
mentionné par le ministre <le la justice, et c'est la
réclamation qui pourrait être faite par les juges qui causes (lui ont été soumises, il y a plus (e deux siè-
ont présentement droit au traitement (le l'exerciccles,cette règle a été -econnue par les Etats-Unis; et
de juridiction commue juge le vice-Amirauté. Je je crois que du moment que la juridiction est donnée
crois que c'est une question qui pourrait être exa- o

miné etrégéesamî eum-erenm-e e céerunepréter dl'une manière assez large pour rendre la loiminée et réglée, sans entreprendre (le créer une
cour, en la manière que l'honorabe se pro- emcace. L'interprétation qu'en <onne le ministre

pose de la créer, et de multiplier l'organisation judi-
ciaire le ce pays, par un bill <le ce genre.

Sir JOHN THOMPSON : En ce qui concerne le Sir JOHN TIOIPSON: J'admets que nous
droit qu'ont les législatures provinciales <le créer levons donner linterprétation la plus large possi-
une cour d'Amirauté, je me permettrai <le faire ob- ble pour la rendre v-aiment effective, nais ce n'est
server à l'honorable député que nous n'avons pas le pas une question d'interprétation, c'est une ques.
pouvoir, et évidemment les provinces n'ont pas le tuOn de 1autorité <u parlement.
pouvoir, <le légiférer en dehors de nos limites terri- M. MILLS (Bothwell) Je parle <le l'autorité
toriales, et qu'une partie considérable le la juridic- conférée à ce parlement <e traiter la question (le
tion d'amirauté doit être exercée sur les questions navigation et de mas-me. Cet acte presc-it que ces
soulevées en delors le notre juridiction territo- cours seront établies par les législatures provin-
riale. ciales.

M. 1ILLr (Bothwell): Nous réglons (les ques- M. DAVIES I.P.E.) : Si j'insiste auprès de
tions <le contr-ats passés dans dues pays étrangers. lionorble député s l'opportaunitod'examiner, S'il

'Sir JOHN 'HOMPSON: Il n'y av aucun doute ne serait pas n'ieux e suspendre le bil, c'est, que
sur le droit (j ont nos législatures <le conférer l'au- la esure H ue nous adloptons de constituer les

t u e s e t u sctr d' li-aut, tout en comportant des doutes
S judiaien os ore sjutiom ar nu ns sauieux sur sa convenance, est inapplicable. Sipsn ( ve sspe la <luestion pendant une année,

e ~ ~ ~ ~~ u pourrai arrive ene dehor deisatr prviail limit mari-ssenins

je égilatre rovîicaleait les cor suprêmes les <diverses provinces ayant,
<ans Jintervalle, toute la juridiction cire enr

toute ant-e cou, la juridiction sur un vaisseau ntr
naviguant en pleine nier. Présentement, les cours ver de l'Acte impérial, l'expiration le ce temps

nous seriois en position (le juger si elles constituent
dmr t, eeiat leai jauriecotior pal- ju'itemé<l- les tribunaux ellicaces ou non. Toutefois, je n'in-

tere, xer ler jriictonparl'nteméda eniteque l'Act dvne, a arnehomarane mnie a

des rvéritication et 'aniirnt, ont cette pliq e cai- J rae e aéitemrent décidé <le pesse- ladoption de ce bil,j ur-idiîctioni, emt vertu des stdetvets znpéi-iaux et l'in ne y s fortement dm ielr r
vertu be iaqjtge statut impérial, cette juridiction
sera coiefé.qée à notre cour cauadiene. Il est vrai Article 4,

lcase qu ontai étéiur soumisess il yase au plseeseu-sè

eel tt c (. AVIES (.P.E.) Peut-on estier que cet
quelles les législatur-es provinciales pouiru-ict coii- aticle limite la juridiction <le la cour
fée- juridiction il os cour-s proinciales, imaisjs lJacte impéial confère tous les pouvoirs <le la
doute foi-t qu'elles puissent onférer pareille jurid'-- cou r d'Amiaut d'Anigleterre la cour instituée par

tieficce L'intrpréatio qu'en donne lenr ministrens d

n'ous n vertu de ce statut, et faire se petit qie rous
,juridiction 'amirauté. limitiou s cette juridiction, en doclanant que la juri-

'NI. MJIL LS (o J'attirerai atteitioi <le diction ''sera exeucée <ais tout le Canada et sus
l'hîonor-able uiniistie ami )ai-agi-aplie 7 (le l'article 91 les eaux lu pays, en-pea ou au delà <e la iarée.-
de l'acte de *At ie Britaununiquie <liiord. E Lacte impérial cofère à la cour d'Ai auté la juin
yve-tu c ce par-agraphe, noais avons jmidiction s 1 uiction q sur les dinmes préaits, personnes, ques-

M.. (BLLo(ohwth:wepaeedelauort"lesetvic naal nilitim-, <e amtilce t <e aigatio et dsse auine Cticteîi prscrtè que ces
dèfits. - Stppîsots lit n(usdevntsîLp)liîlco ute sernt- étabîletempare lesislturt d'uvn-

sur -le droit qu'ot lunsléistiuinre delonférber minis- sau uloiu uat-tî
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Sir JOHN THOMPSON : Laissons cet article en
suspens.

Article 5,
M. MILLS (Bothwell): Voyant qu'il n'y a au-

cune division, en ce moment, et qu'on ne peut s'at-
tendre à en avoir aucune prochainement, je propo-
serai que cet acte soit considéré comme un acte
législatif.

Sir JOHN TIHOMPSON: Je ne pense pas qu'il
soit d'une aussi grande importance. Par exemple,
il nous faut établir presque immédiatement la posi-
tion de la province d'Ontario. Nous avons là un
juge de juridiction maritime, juridiction qui s'étend
stur toute la province, mais nous avons un certain
nonbre de substituts, et je crois qu'il importe de
définir presque immédiatement le district de chacun
d'eux. Nous avons l'intention de le définir afin de
ne pas toucher aux émoluments actuels du juge.
("est simplement dans ce but que nous avons l'in-
tention d'exercer ces pouvoirs, dès maintenant.
Les autres resteront tels qu'ils sont.

Article 6.
M. EDGAR: Il y a un changement radical fait

par cet article dans la position officielle du juge
d'Amirauté d'Ontario. En vertu de cet acte, il
devient un juge local d'Amirauté ; et lorsqu'il est
maintenant, et qu'il devrait être, je crois, un juge
en position, durant bonne conduite, et ne pouvant
être démis que sur une adresse du Sénat et (le la
chambre (les Communes, cet article le met dans la
position d'un officier occupant son emploi durant
Lon plaisir. Telle était la position officielle des
juges suppléants, j'en conviens, mais je ne pense
pas que ce doit être la position officielle diu juge
d'Amirauté d'Ontario. Je demande à mon honora-
ble ami des provinces maritimes de nous dire jus-
qu'à quel point cela affecte les juges (le vice-Ami-
rauté dans sa province.

Sir JOHN THOMPSON: La position officielle
n'est pas autre dans les provinces, et, sous ce rap-
port, nous voulons tout simplement garder les
choses dans leur état actuel. Je ne crois pas que
cette objection soit très sérieuse. Le nombre d es
affaires, soumis i la cour d'Amirauté dans Ontario,
ni'est pas très considérable, et je crois qu'il serait
très injuste dl'avoir une position officielle différente
dans cette province.

M. MILLS (Bothwell): Pourquoi cette position
ne serait-elle pas sous condition de bonne conduite,
comme <dans le cas les autres juges?

Sir JOHN THOMPSON: En vertu <le l'acte
impérial, lesjuges en chef <les provinces maritimes
sont juges d'Amirauté, durant bon plaisir, et je
ne vois pas pourquoi nous renoncerions à notre
droit.

M. NILLS (Bothwell): Cela s'accorde difficile-
ment avec l'opinion exprimée sur l'indépendance
des juges.

M. DAVIES (I.P.-E.): Je ne crois pas qu'il soit
juste de dire que les juges d'Amirauté des provinces
liuimritimes occupeit leur position durant bon plaisir.
il est vrai que le juge en chef de la cour suprême
est, ix-offrio, le juge de la cour d'Amirauté jusqu'à
ce que l'autorité convenable nomme ui juge
dl'Amirauté. Ce n'est pas là occuper une position
durant lion plaisir suivant la signification de ces
mots, généralement. Je crois que tous les juges
de la cour supérieure devraient être placés au

même niveau. Je ne crois pas qu'il soit convenable
de nommer un juge responsable, ayant à remplir
<les fonctions aussi étendues et importantes, seule-
ment durant bon plaisir, et qu'il soit exposé à être
démis, par suite de changement dans le gouverne-
nent-que la nomination soit en aucun sens ou en
aucune manière, une nomination politique, et je
crois qu'elle devrait être absolument dégagée de la
possibilité de faire un biais par crainte que si son
jugement ne plaisait pas au pouvoir existant, ou que
sa place, étant requise pour les fins politiques, il
puisse être démis.

M. SKINNER: Un grand nombre de causes.
soumises à la cour d'Amirauté, sont des causes dans
lesquelles le gouvernement est directement ou indi-
recteient intéressé, spécialement des causes con-
cernant les pêcheries. Et en conséquence, si le
juge occupe une position durant bon plaisir du gou-
vernement, ses jugements pourront être plus ou
moins influencés par ce fait, et sa conduite dictée
par une règle différente de celle qu'il suivrait, s'il
n'occupait pas sa position avec cette condition.

M. DAVIES (I.P.-E.): J'attirerai l'attention
sur la ligne suivante, qui autorise le juge de la cour
d'Amirauté à recevoir tels honoraires, qui peuvent
être fixés, de temps à autre, par des règles ou
ordres généraux. Je crois qu'il n'est pas convena-
ble qu'un juge reçoive des honoraires. L'honora-
ble député de Victoria s'est plaint des dépenses
<les cours d'Amirauté, et je crois que nous voulons
simplifier la pratique et la rendre la moins dispen-
dieuse possible, mais je doute qu'on puisse arriver
à ce résultat en permettant au juge de toucher des
honoraires. Cette permission nie paraît plutôt de
nature à l'engager à obtenir les règlements, aug-
mentant les frais de cour. Il n'est pas de la dignité
d'un juge de toucher des honoraires pour chaque
ordre qu'il émet.

M. EDGAR : Je crois qu'il serait beaucoup
mieux, autant que cela est en notre pouvoir, de
fixer le traitement par cet acte du parlement, parce
que les traitements <les juges de vice-Amirauté sont
fixés maintenant par un statut diu Canada, et je ne
vois pas pourquoi nous ne fixerions pas également
les traitements de ceux qui les remplacent.

Sir JOHN THOMPSON: Personne n'est plus op-
posé que moi au mode de payer des honoraires aux
juges, mais c'est le mode en existence actuellement,
et si nous enlevons les honoraires il nous faut pour-
voir à une augmentation de traitement.

M. DAVIES (I.P.-E.): Je crois que l'honorable
ministre est dans l'erreur, car en vertu le l'acte,
ce n'est que dans le cas le l'abolition de la cour
que les juges ont droit à une compensation. Natu-
rellement je ne considère que le côté légal de la
question.

Sir JOHN THOMPSON: Je crois que l'esprit
de la loi requiert que les émoluments ne soient pas
diminués, et nous ne devrions pas tenter d'en agir
autrement à l'égardl des juges.

M. EDGAR: Les honoraires sont abolis par
l'effet <le la loi. Le bill prescrit que les juges
pourront toucher tels ou tels honoraires, qui sont
fixés de temps à autre par <les ordres ou règlements
généraux. Puis, en vertu d'un article suivant, ces
ordres ou règlements doivent être adoptés par la
cour le l'Echiquier, et approuvés par le Gouverneur
général, en conseil, et soumis à l'approbation de Sa
-MIajesté en conseil, en sorte que toute la question
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reste à être réglée, et il ne saurait se présenter de
meilleure occasion qu'aujourd'hui, de fixer le trai-
tement. Le ministre <le la justice peut-il nous
donner une idée approximative du montant des
honoraires perçus?

Sir JOHN THOMPSON: Dans les provinces de
la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de
Québec, la moyenne des honoraires est de $300 à
$400 par année. Dans l'lle du Prince-Edouard,
les honoraires sont très minces.

M. MILLS (Bothwell) : Il vaudrait peut-être
mieux que le traitement fût augmenté jusqu'à con-
currence le la moyenne lu montant des honoraires
pour les deux ou trois années dernières, et que les
honoraires fussent abolis.

M. DAVIES (I.P.-E.): Je ne veux pas qu'on
croie que je demande la diminution (les honoraires,
et je suis <le l'avis <le mon honorable ami, que, si
nous enlevons les honoraires, nous devons accorder
une compensation.

Article 12,

M. DAVIES (I.P.-E.): Ne serait-il pas oppor-
tun le prescrire qu'aucune nouvelle poursuite ne
:sera intentée, dans la même cause, dans la cour
principale d'enregistrement, ou dans tout district
d'enregistrement ? Supposons que le propriétaire
d'un navire réside à Yarmouth, et que le navire se
trouve à Halifax, il pourrait y avoir deux pour-
suites intentées à la fois, une contre le navire à
Halifax, et une autre contre le propriétaire à Yar-
mouth. Je crois que cette clause devrait être
amentdée.

Sir JOHN THOMPSON : Je crois que le cas est
tranché par le pouvoir conféré à une cour supérieure
de confondre les deux poursuites et le les trans-
mettre à leur juridiction convenable. Si nous fai-
sions une telle prohibition, nous nous exposerions à
intervenir dans les poursuites intentées de bonne
fois, dans un autre endroit.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Vous avez déjà prescrit
que si une action est intentée dans un district,
elle ne sera pas intentée dans la cour princi-
pale. Pourquoi ne prescririez-vous pas que, si une
action est intentée dans un district, elle ne devra
pas être intentée dans un autre district ?

Sir JOHN THOMPSON : J'accepte cet amende-
ment.

Article 11,

M. DAVIES (I.P. -E.) : Ne serait-il pas opportun
d'accorder un appel alternatif d-iet à la cour su-
prême si les parties intéressées le désirent ?

Article 13,

M. DAVIES (I. P.-E.): Il pourrait être désirable
(lue les honoraires fussent soumis à l'approbation

u parlement.

M. EDGAR : En vertu de l'article 24 de l'acte
impérial, les honoraires doivent être soumis à l'ap-
probation du Gouverneur en conseil et des autorités
impériales.

Sir JOHN THOMPSON : Il y a une disposition
dans l'acte actuel de l'Echiquier, prescrivant que
tous les règlements adoptés par cette cour seront
mis sur le bureau de la chambre dans un délai d'un
certain nombre (le jours après la session, et le cas
présent se trouve couvert par là.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Je crois que l'article 24
ne se rapporte qu'aux règlements qui requièrent
l'approbation <le Sa Majesté et conseil.

Paragraphe d de l'article 14,
Sir JOHN THOMPSON : Je proposerai un amen-

dement à l'article 14, comme paragraphe 2, à l'effet
suivant :

Que le Gouverneur en conseil pourra, de temps à autre,
changer les limites de tout district d'Amirauté, créer de
nouveaux districts et fixer les noms et les endroits d'enre-
gistrement.

Nous désirons également donner de nouveaux
noms aux districts. Présentement, il y a un district
pour Québec, et il peut être désirable d'avoir un
district dlans Montréal.

M. MILLS (Bothwell) : Cela donne-t-il le pou-
voir de changer par ordre en conseil?

Sir JOHN THOMPSON : Prenez, par exemple,
un cas dans la Nouvelle-Ecosse. Actuellement le
régistraire de la Nouvelle-Ecosse est à Halifax,
mais s'il devenait nécessaire d'établir un autre
district d'Amirauté, il serait désirable d'en faire
le premier endroit d'enregistrement.

Article 15,
M. EDGAR : Quelle est la difficulté particulière

qui exige que cet article reste sous cette forme?
Sir JOHN THOMPSON : Vous devez vous rap-

peler que c'est une cour maritime d'Ontario, et
nous voulons changer son nom et l'appeler le dis-
trict <le Toronto, afin que les autres districts,
actuellement présidés par des juges suppléants,
soient constitués séparément.

M. EDGAR: L'honorable ministre sait-il coin-
bien de juges suppléants ont été réellement nom-
tués?

Sir JOHN THOMPSON: Quinze.

M. EDGAR : On propose d'établir quinze
districts?

. Sir JOHN THOMPSON : Non ; quelques uns leM. E <DGAR : Il y a un autre appel, a Conseil ces districts n'auront aucune affaire, et nous lesprivé, en vertu de l'acte impérial. abolirons naturellement.
M. SKINNER: On devrait défiimur si cet appel,

à la cour le l'Eciquier, doit être un appel à la cour
de l'Echiquier du Canada, ou s'il signitie une cour
le l'Echiquiier comme nous en avons une au Nou-

veau-Brunswick.

Sir JOHN THOMPSON: Cette question est re-
glée par le deuxième article <le 'acte qui dit que la
cour <le l'Echiquier dux Canada est la cour indiquée.
Cet article petit lester en suspens.

M. Eo.

M. MULOCK: Une difficulté se présente. Sup-
posé que Fun <le ces juges locaux d'Amirauté tombe
malade et soit incapabe (le remplit- sa charge. Il
restera juge, cependant, et comment sera-t-il rem-
placé pendlant sa maladie ?

Sir JOHN THOMPSON: Le juge principal <le
la cour <le l'Echiiquier sera toujours disponible, et
la juxridiction des juges locaux est la même que la
sienne.
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Article 16,
M. SKINNER: Vent-on que les juges qui

avaient reçu leur commission lors de l'adoption de
l'acte impérial, soient maintenus en charge dans la
nouvelle cour sans être nommés de nouveau?

Sir JOHN THOMPSON : C'est ce que veut le
présent article. Il serait, peut-être, désirable de
leur donner une nouvelle commission, vu que leur
titre ofliciel est changé. Mais le présent article
leur accorde le droit absolu de continuer à exercer
leurs fonctions de juge sans une nouvelle nomma-
tioli.

M. MILLS (Bothwell): Cette nomination se
trouve faite par la loi et non par le parlement?

Sir JOHN THOMPSON : Oui.

MI. DAVIES (Ile du Prince-Edouard): Est-ce
l'intention de l'honorable ministre de tailler de
nouveaux districts pendant la vie des juges qui
sont maintenant nommés?

Sir JOHN THOMPSON: Non.

Article 25,
M. DAVIES (I.P.-E.): La présente disposition

veut-elle que le juge de la cour de l'Echiquier et les
juge sde la cour d'Amirauté des provinces maritimes
aient une juridiction concurrente ?

Sir JOHN THOMPSON: Oui.

M. DAVIES (I.P.-E.): Lorsqu'il s'agirait d'une
cause de la Nouvelle-Ecosse ou du Nouveau-Bruns-
w ick, il serait plus commode d'instruire le procès
dans ces provinces que de le faire à Ottawa.

Sir JOHN THOMPSON : La présente disposi-
tion autorise le juge de la cour de l'Echiquier à se
rendre dans les autres provinces pour disposer de
ces causes. L'article 10 prescrit la manière dont
la poursuite peut être instituée.

M. MILLS (Bothwell) : L'article 23 prescrit que,
nonobstant la disposition de l'article 10, les procé-
dures peuvent être commencées devant la cour de
l'Echiquier à Ottawa.

Sir JOHN THOMPSON: Telle n'est pas sa
signification.

M. MULOCK: Il me paraît possible que cer-
taines circonstances nécessitent l'institution d'une
poursuite dans un district qui n'offre pas les plus
grandes facilités pour la continuer ; or, dans ce cas,
fon devrait conserver le pouvoir de procéder dans un
autre district plus commode, pourvu que la position
du navire donne la juridiction. Il peut arriver,
quelquefois, que la personne qui intente une pour-
suite soit obligée de le faire dans un district désa-
vlitageux, et l'article 12 permet de transférer un
procès d'un district au district principal, mais non
d'un1 district local à un autre district local.

M1. DAVIES (I.P.-E.) : Si cette juridiction était
atccordée au juge principal ce serait utile.

Sir JOHN T HOMPSON: Les districts sont si
étendus que l'inconvénient signalé ne peut être très-
grantd. Le district comprend toute une province,
et s'il est incommode pour un juge le présider à
1 lalifax, par exemple, il pourrait instruire le procès
au Cap-iBretoi, ou dans l'endroit qui lui convien-
41rait.

Le comité lève sa séance, et, à six heures, la
séance le la chambre est suspendue.

Séance du soir.
SANCTION ROYALE.

Un message est remis par l'huissier de la verge
noire, lequel est comme suit:
M. L'ORATEUR,-

Son Honneur, le juge en chef, sir Wm Ritchie, député-
gouverneur désire la présence immédiate de votre hono-
rable chambre à la salle du Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur, accompagné de la
chambre, se rend à la salle du Sénat.

Et de retour,
M. l'ORATEUR fait rapport qu'il a plu an dé-

puté-gouverneur, de donner, au nom de Sa Majesté,
la sanction royale aux bills suivants:

Acte concernant la banque des Cultivateurs de Rustico.
Acte concernant la banque d'épargnes des Mines

Albion.

EN COMITÉ-TROISIÈME LECTURE DE
BILLS.

Bill (n0 66) confirmant un bail passé entre la
compagnie du chemin <le fer de Jonction de Guelph
et la compagnie du chemin de fer canadien du Paci-
fique, et à d'autres fins.-(M. Henderson).

Bill (n0 78) confirmant uneconvention intervenue
entre la compagnie du chemin de fer de Shuswap à
Okanagon et la compagnie du chemin de fer cana-
dien du Pacifique, et conférant de nouveaux pou-
voirs à la compagnie du chemin de fer de Shuswap
à Okanagon.-(M. Rose, Lisgar.)

Bill (n° 46) concernant la compagnie du chemin
(le fer du Sud-Ouest.-(M. Bergeron.)

Bill (n° 65) concernant la compagnie du chemin
de fer de Montréal et Ottawa.-(M. Bergeron.)

Bill (n° 39) concernant la Miaritime Chemical
Pulp Conpany ( Limited), et pour changer son nom
en celui de Maritime Sulphite Fibre Company
(Limited).-(M. Tisdale.)

Bill (n0 48) constituant en corporation la compa-
gnie d'assurance sur la vie, de Manitoba.-(M.
Macdonald, Winnipeg.)

DEUXIÈME LECTURE.

Bill (n° 118) relatif à la compagnie d'assurance
des citoyens.-(M. Desjardins, Hochelaga.)

VOIES ET MOYENS-LE TARIF.

M. FOSTER: Je propose l'adoption des résolu-
tions-adoptées en comité des voies et moyens.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je propose, en
amendement, que tous les mots après " que" soient
retranchés et remplacés par les suivants :
'"La situation du paya exige que le gouvernement réduise

immédiatement tous les droits sur les articles de première
nécessité et plus spécialement sur ceux qui sont plus géné-
ralement consommés par les ouvriers, les mineurs, les
pêcheurs et les fermiers, et de plus, que les négociations
qui doivent s'ouvrir à Washington, en octobre prochain,
comme la chambre en a été informée, devraient être con-
duites en prenant pour base la réciprocité commerciale la
plus étendue entre le Canada et les Etats-Unis, pour les
produits manufacturés aussi bien que pour les produits
naturels."

M. WELDON: En me levant pour prendre la
parole sur l'amendement de l'honorable député
d'Oxford-sud, je commencerai par féliciter 'hono-
rable ministre les finances d'avoir pu soumettre à
cette chambre un exposé financier si satisfaisant, et
d'avoir, en même temps, proposé des modifications
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à faire subir au tarif, aussi acceptables que celles
lui se trouvent maiuntenant sous nos yeux. Aucun
ministre les finances n'a eu, depuis plusieurs
années, un devoir plues agréable à remplir que celui
qui a été rempli, mnarli soir, par le présent ministre
des tinances. Il s'est trouvé en état le nous dire
qume, après vingt-trois ou vingt-quatre ans d'efforts,
les prédictions faites, il y a deux ou trois ans, (lue
la dette publique ne s'accroîtrait plus pendant un
certain temps, se sont réalisées. Il a pu aussi nous
apprendre qu'il se proposait <le réduire les dépenses,
et <le faire subir, en même temps, aux taxes du
pays les plus grandes diminutions qui aient été
opérées depuis l'union des provinces. Enfin, il a
pu nous convaincre qu'une période <le repos s'ou-
vrait pour quelque temps, à la suite d'une période
earactérisée par un travail <les plus ardus. Il y a
près d'un quart le siècle, les deux grands partis
politiques en Canada, le parti réformiste et le parti
conservateur, se tendaient la main pour former un
nouveau parti qui levait s'appeler le parti libéral-
conservateur, et dont le programiime politique avait
pour objet d'opérer l'union les provinces le l'Ané-
riqlue Britannique du Nord; le lier ces provinces
les unes aux autres par un chemin <le fer <le la côte
<le l'Atlantique au fleuve Saint-Laurent ; le cons-
truire et d'approfondir, à l'intérieur, des canaux <le
navigation reliant les grands lacs au Saint-Laurent.

L'union les provinces était à peine accomplie au
moyen le cette coalition les Macdonald, les Car-
tier, <les Brown et d'autres grands hommes, que le
peuple canadien, sous leur puissante direction, s'est
nis a l'euvre pour accomplir la tâche entreprise
par eux. Dans l'espace <le neuf ou dix ans, il avait
presque terminé le chemin <le feu' Intercolonial, au
prix de grands sacrifices et de grands efforts. De-
puis cette époque jusqu'à présent, le peuple cana-
lien s'est occupé énergiquement à résoudre le

problèême d'approfondir les canaux ; mais peu <le
temps après l'union, grâce, principalement, à l'am-
bition et la prévoyance <le sir John Macdonald et
de sir George Cartier, notre gouvernement conçut
le grand projet d'acquérir la possession des terri-
toires ti Nord-Ouest et <le leurs prairies, ainsi que
la possession <le la province <le la Colombie An-
glaise. 'omume condition nécessaire, notre gouver-
nement résolut le développ>er notre réseau <le voies
ferrées, de relier la côte <le l'Atlantique aux grands
lacs dlu.iint-Laur'ent, d'étendre la voie ferrée à tra-
vers les prairies et les montagnes Rocheuses jusqu'à
la c'te liu Pacifique. Le peuple canadien voit avec
bonheur la réalisation le ces trois articles diu pro-
grauumne. dont l'importance est capitale.

Pour ce qui regarde notre système de canaux, il
reste encore quelque chose à faire; mais les grands
navires océaniques peuvent trouver lès maintenant
une profondeur d'eau de 27.< pieds en se rendant à
Montréal, et, avec quelques dépenses le plus, lat
voie nuaritime, de Montréal à la tête du lac Supé-
rieur, aujra une profondeur de 14 pieds. Ce grand
et utile effort quni absorbe l'énergie le notre peuple
depiîs vingt-cinq ans, a, à peul près, terminé soni
œuvre, et c'est avec un sentiment d'orgueil que
nous voyons l'achèvenient les travaux que nous
venons de signalcr et la réalisation les prédictions.

Nous pourVns espéirer maintenant. que notre
dette publique nie sera que très légèrement augmen-
tée d'ici à quelques années. En entendant l'hono-
ralAe mministre des finlance's léclarer (Iue, malgré les
énormies déboursés que nous avions faits depuis
]870 pour construire les chemins de fer dans l'ouest,

M. WEL(N.

l'intérêt per capita sur la dette publique ne s'est
pas accru (le plus (le 6 centins, le parti conserva-
teur qui a dirigé les affaires depuis douze ans, a
raison d'être fier ; mais ce qui doit nous enorgueil-
lir le plus, c'est que, après tout ce qui a été fait, la
position financière du pays soit si bonne que notre
ministre des finances est en état (le dire à toute la
masse les consommateurs qu'il est maintenant
capable de diminuer de 83,100,000 le poids des
taxes, en réduisant le tarif.

Nous savons tous que, depuis plusieurs années,
le sucre a été, dans le tarif, comme l'enfant favori
des ministres <les finances des deux partis. Sous
l'admninistration-Mackenzie, le ministre les finani-
ces appelait cet article l'enfant aux cheveux blancs.
Les droits sur le sucre étaient si facilement per-
çus ; la somme de ces droits était si considérable ;
le revenu qui ein provenait était payé par un si
petit nombre <le consommateurs, que les minis-
tres des finances étaient <les moins disposés à
les abolir on à les réduire. Nous félicitons donc le
ministre des finances d'avoir eu le courage, l'abné.
gation, puis-je ajouter, <le retrancher ces $3,500,-
000 provenant de la taxe sur le sucre et <le procurer
au peuple cet article presqu'exempt de toute taxe.

Le député d'Oxford-sud, parlant sur la question
du sucre, mardi dernier, nous a lit que toute la
réduction de droits annoncée se réduisait à une
simple substitution <le taxation au montant <le
$1,500,00W. C'est-à-dire qu'une taxe s'élevant
'à $1,500,000 et payée auparavant par les consomma-
teurs de sucre sera imposée sur ceux qui fabriquent,
débitent et consomment des liqueurs et du tabac,
et que la balance <le la réduction annoncée, soit
$2,00),000, est abandonnée aux raffineurs de sucre.
Combien est absurde une telle explication, surtout
lorsqu'elle est donnée par un homme qui occupe
l'un des premiers sièges de son parti, et qui a été,
lui-même, ministre des finances ! J'ose dire que
les consommateurs sont libérés par cette réduction
d'une taxe s'élevant à près le $5,000,000.

Quelques VOIX : Ecoutez, ecoutez.

M. WELDON Certains honorables députés
disent " écoutez, écoutez." Quels sont les chiffres?
Le Canada consomme 228,000,000 <le livres (le
sucre annuellement. Le prix a été réduit par les
raffineries sur le sucre blanc et le sucre jaune,
comme les chiffres que je vais lire le démontrent,
et, s'il est vrai qu'un tiers <lu sucre consommé en
Canada est granulé et que les deux tiers se compo-
sent <le sucre brun, ce n'est plus qu'une question
d'arithmétique à résoudre pour nous faire voir que
le coût du sucre à son entrée se trouve réduit d'en-
viron $4,000,000. Si vous développez cet argu-
ment, et admettez que la remise <le 2 centins par
livre par le bureau <le la douane signifie, comme
les honorables membres <le la gauche le prétendent,
la réduction lans le prix <le deux centins et demi,
au magasin de détail, alors, en sus le la réduction
<le $4,000,O00) à la douane, vous levez ajouter 25
pour cent de plus pour la réduction dans les maga-
sins <le détail. D'où il suit que le présent change-
ment opéré dans le tarif réduit les charges du
peuple de près de $5,000,000, pour ce qui regarde
le sucre,

Ce résultat est évident et je î'oppose à la préten-
tion du député d'Oxford<i-sud (sir Richard Cart-
wright), que lei raftineurs de sucre reçoivent par
ce changement dans le tarif un avantage qui leur
vaut annuellement $2,000,000.
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Le président de la compagnie de raffinerie de

sucre le Moncton a télégraphié, mardi soir, à ses
associés le vendre le sucre granulé avec une réduc-
tion dans le prix de 2 centins par livre, et le sucre
granulé a baissé à Montréal, à 4ý centins. La con-
clusion à laquelle j'arrive, c'est qu'une réduction
de I. à le centins est opérée sur le sucre jaune, et
que la réduction sur les sucres granulés est de 2
centins.

Lhonorable député dit que nous n'avons pas
supprimé la taxe sur le sucre parce que cette taxe
ia pas été entièrement abolie, et qu'une certaine
protection est laissée aux raffineurs ; mais je pré-
tends que cette protection est moindre que celle
qui leur était accordée par le tarif polariscopique de
1886.

M. MULOCK: A combien s'élève la réduction?
M. WELDON: La réduction est d'environ 16

centins par 100 livres. L'ex-ministre des finances
(M. Cartwright) dit que les raffineurs sont encore
protégés. Il ne lui convient pas q ue le sucre soit
raffiné en Canada. Si le ministre des finances avait
supprimé la taxe et ruiné en même temps les rffine-
ries <le sucre avec leurs milliers d'employés, y coin-
pris ceux qui travaillent dans les raffineries et les
industries qui dépendent d'elles, il l'eût, sans
doute applaudi. Non ; nous avons voulu conti-
nuer à donner de l'emploi aux ouvriers et ne pas
les forcer d'émigrer aux Etats-Unis.

Je tiens à contredire aussi une autre prétention
de l'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard
(artwright). Il a dit :

Nous savons tout ce que perdra le revenu et tout ce que
gagneront ces monopoleurs sur chaque livre de sucre
consommée par le pauvre celui-ci ne paiera pas au trésor,
mais aux ra neurs huit- ixièmes de centin.

Cette prétention est inexacte. Si l'honorable
député avait consulté l'article 2 du tarif, page 277,
des Procès-Verbaux, il verra que, d'après cet arti-
cle, tout sucre de canne, numéro 14 et au-dessous,
type de Hollande sous le rapport de la couleur, est
admis en franchise, le numéro 14, type de Hol-
lande, que nous importons, est un excellent sucre
jaune, <lont la consommation est considérable dans
les provinces maritimes. Un sucre désigné sous le
nmi le cristaux de Cuba accusant au polariscope
M; degrés à l'épreuve, et qui est, par conséquent,
ii sucre presque parfait, bien qu'un tant soit peu
brun, est admis en franchise d'après le présent tarif.

Le sucre brut (moscouade) sera admis en fran-
chise. De sorte (lue tout consommateur pauvre
pourra se protéger contre toute tentative de la part
des raftineurs de faire payer même un huitième le
centin de trop par livre de sucre, quelle que soit
leur coalition.

La prétention de l'honorable député n'est donc
pas appuyée sur les faits. La vérité, c'est que la
grande masse de ce sucre sera admise en franchise,
et c'est une protection contre toute extorsion de la
part les raffineurs.

Les honorables membres de la gauche aimeraient
le rét.ablissenenit (le l'ancien mode de taxation. Je
ne toucherai pas à présent au mérite respectif du
libre-échange et de la protection ; mais j'y revien-
drai plus tard.

'our ce qlui regarde les sucres de qualité infé-
rietre, un honorable député cin est engagé dans le
cotminerce de sucre, et particulièrement le commerce
le sucre en cristaux de Cuba, m'a déclaré que ce

sucre se veidait, hier, à Halifax, à 3J centinis, et
qte la mîoscouade était vendue, dans la même ville,

à 2H centins. Nous avons remarqué que le discours
prononcé par l'honorable député d'Oxford-sud (sir
Richard Cartwright) manquait (le la vigueur ordi-
naire de ce député, bien qu'il ait été pessimiste
comme toujours. Le présent tarif s'est trouvé bien
trop acceptable contrairement à ses désirs, et les
applaudissements qui l'ont accueilli sont les pré-
curseurs de ceux (lui l'attendent de l'Atlantique au
Pacifique. Dans l'intérêt des membres de la cham-
bre qui sont ici pour la première fois, et qui ont été
trop occupés pour prendre le temps (le lire les dis-
cours budgétaires prononcés par l'honorable député
d'Oxford-sud, depuis une douzaine d'années, je nie
permettrai de (lire que le discours prononcé par ce
dernier, mardi soir, n'a présenté aucun aperçu nou-
veau. Il a simplemeht omis quelques-unes (le ses
anciennes prédictions et de ses anciennes vantar-
dises. Il n'a pas réédité la vieille histoire que le
tarif ne pourrait réaliser les espérances en procu-
rant un revenu sans être prohibitif ; mais toutes.
ses autres anciennes appréciations ont été rééditées.
dans ce discours. Elles portent beaucoup le cachet
qui caractérisait ses anciens discours. Il parait,
toutefois, dans son dernier. effort oratoire sous l'en-
pire d'un pessimisme plus accentué qu'auparavant.
Pendant qu'il parlait, il m'a rappelé l'histoire d'un
vieux théologien anglais qui disait:

Celui qui parcourt ce pays en disant au peuple qu'il
n'est pas aussi bien gouverné qu'il devrait ' être, est un
homme qui réunit bientôt autour de lui un nombreux
auditoire,

Je désirerais ajouter ceci à cette observation du
judicieux Hooker: Celui qui parcourt le pays,
depuis dix-sept ans, en répétant les mêmes sinistres
prédictions, s'apercevra finalement que personne ne
veut plus l'écouter-et c'est justement la position
qu'occupe l'honorable député. J'ai remarqué, en
effet, que ni les députés siégeant derrière lui, ni les
députés siégeant en avant de lui ne lui ont accordé
beaucoup d attention. Il s'est apitoyé quelque peu
sur la balance du commerce, bien que, comme il l'a
dit, ce fût plutôt comme reproche que comme une
expression de sa propre opinion. Pour ce qui
regarde cette balance du commerce, les chiffres,
comme nous les a donnés l'honorable deputé, ne
prouvent rien de plus que les exportations qui sont
entrées dans les livres bleus sont au-dessous de la
réalité. Tous ceux qui étudient les tableaux (lu
commerce d'exportations, dans nos livres bleus et
dans les livres bleus américains, savent, que les.
chiffres qu'ils renferment sont au-dessous de la réa-
lité. Il en est ainsi dlans tous les pays où il n'y a
pas de droits d'exportation. Nous pouvons aisé-
tuent le vérifier en comparant nos exportations aux
Etats-Unis, par exemple, avec leurs importations,
<lu Canada inscrites dans leurs livres ; en comparant.
nos tableaux d'exportations aux îles britanniques
avec leurs tableaux d'importations du Canada. Le
total dle nos exportations, tel qu'indiqué sur nos
tableaux, n'est pas aussi élevé qu'il devrait l'être
parce que les employés de douanes ne sont pas très
particuliers dans leurs calculs. En second lieu, nos
exportations indiquées dans le livre bleu ne sont
que le produit du capital canadien, du travail cana-
dien sur le territoire canadien, et, comme nous le
savons, il y a i ajouter les produits du capital et
du travail canadiens dans l'industrie maritime. Si
vous ajoutez ensemble ces divers produits, vous
trouverez que le total de nos exportations suffit à
payer toutes nos importations, ainsi que l'intérêt
sur notre dette ; or, c'est tout ce qu'il faut pour que
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la situation commerciale d'un pays soit solidement nous en jouissons, ce commerce s'est développé rai-
assise. sonnablement. D'un autre côté, cette politique a

Enfin, l'honorable député d'Oxford-sud s'est eu pour effet de le diminuer sous deux rapports. Nos
plaint de l'énorme taxation du pays. Cet hono- exportations de matières premières destinées aux
rable député a répété automatiquement cette vieille manufactures ont diminué, et il y a eu également
histoire, comme un homme qui avait préparé son diminution dans nos importations de marchandises
discours avant de connaître les changements du étrangères fabriquées avec ces mêmes matières. En
tarif, et qui avait oublié, ou qui ignorait que nous matière de meubles de ménage, d'articles pour
supprimions, cette année, trois ou quatre millions écoles, églises et autres de même nature, la politi.
de taxes. Un instant après, il nous a parlé de la que nationale a eu pour effet de diminuer l'exporta-
diminution du revenu <le l'anée courante. Il n'a tion du bouleau, lu frêne, qui servent à manufac-
pas été assez franc pour déclarer que cela est causé turer ces articles. La politique nationale a aussi
par le fait que depuis le 1er avril les importations diminué le courant d'émigration de nos fils qui s'en
de sucre ont presqu'entièrement cessé. Il s'est allaient aux Etats-Unis manufacturer ce bois, et ce
plaint <le nouveau de certaines entrevues qui ont bois nous revient ainsi manufacturé; la politique
eu lieu entre le directeur général des postes et le nationale a diminué nos exportations <le produits
président de la compagnie du chemin de fer cana- alimentaires qui sortaient de nos provinces pour
dien lu Pacifique, et il a découvert que le gouver-' aller nourrir nos propres enfants qui se trouvaient
nement accordait des subventions postales plus dans les usines et les manufactures étrangères.
considérables à cette compagnie. Mais l'honorable Lorsque vous examinez les tableaux du commerce
député n'a pas eu la sincérité de reconnaître que, vous constatez une diminution dans les exporta.
d]ans l'intervalle qui s'est écoulé entre les premières tions du bois de construction que je viens de men-
subventions et les dernières, la compagnie du Paci- tionner. Nous n'en exportons même plus; il en
fique s'est chargé le l'exploitation dfu vaste réseau est de même des articles alimentaires, et, d'un
de voies ferrées du Nouveau-Brunswick, dont le autre côté, nous n'importons à bien dire plus d'ar-
service postal est considérable et dispendieux ; or, ticles fabriqués avec le bois dont je viens de parler.
les subventions qui étaient auparavant accordées Il y a diminution dans l'exportation et diminution
au chemin le fer du Nouveau-Brunswick, le sont dans l'importation, et c'est là l'un des premiers
maintenant à la compagnie du Pacifique. effets le la politique nationale.

L'honorable député n'a pas omis, non plus l'une Cet effet sur 1 ensemble du commerce étranger
<le ses vieilles remarques concernant la diminution était désiré et la politique qui l'a produit, loin d'être
du commerce. Malgré les innombrables réponses une absurdité, est un succès complet.
qu'il a déjà reçues en parlement, j'ai été quelque Un second avantage de la politique nationale,
peu surpris de' le voir encore une fois revenir à la c'est qu'elle nous permet <le manufacturer la matière
charge et nous parler du déclin du commerce durant première que nous 'ne produisons pas. Elle nous
la période comprise entre 1873 et 1890, et cela dains a poussé à importer de la matière première
le but (le jeter du discrédit sur la politique natio- et le la manufacturer, ici, pour la vendre sur
nale. Il a choisi pour terme le comparaison l'en- notre propre marché. De sorte que, sous le
semble de notre conunerce étranger, en 1873, lors- régime de la politique nationale, nous importons le
quil savait parfaitement bien que le déclin se fit coton brut, la manille brute et le sucre brut, par
sentir durant les cinq années de son tarif, ou de sa exemple, tandis que nous importions auparavant
politique fiscale, et non sous notre régime. Il n'a les cotonnades, les cordages et le sucre raffiné.
pas prévu, sans doute, que les chiffres donnés par De plus, les tableaux du commerce constatent,
lui seraient tournés contre lui-même en transportant dans l'ensemble du commerce étranger, une baisse
le débat sur sa malheureuse administration finan- dans la valeur des produits. C'était l'attente de
cière. Cela me rappelle l'histoire que Joe H-owe ceux qui ont adopté la politique nationale. Le but
racontait à un cultivateur de Dig1y, comté situé était de créer un marché chez nous en procurant de
lans la partie occidentale le la Nouvelle-Ecosse. l'emploi à nos ouvriers, en établissant nos propres

Ce cultivateur entreprit de darder un saumon avec villes et cités. Cette politique levait augmenter
le manche <'une faux, et, en opérant, il se trancha l'abondance et le confort au sein de nos populations
la têt e. et celles-ci seraient, par suite, plus en état que par

Il est presque incroyable que l'honorable député le passé de consommer les articles de luxe.
ait osé nus parler d'une baisse de 41 ou 42 millions J'examine encore les tableaux du connnerce et je
de piastres <ais le commerce, lorsque cette baisse constate que, maleré le fait qu'il y a eu baisse dans
s'est produite durant les quatre ou cinq années de notre commerce d articles appartenant à la classe
son administration, lorsqu'il était ministre des dont nous avons parlé en premier lieu-je veux
finances. Oui, lorsque sir Richard Cartwright parler des articles manufacturés avec notre matière
avait la direction de la politique financière de ce première-et aussi dans notre commerce d'articles
pays, le commerce baissa, par sauts et par bonds, manufacturés avec le la matière première produite
et lorsque le parti conservateur revint ai pouvoir, à l'étranger, la prospérité du pays s'est tellement
le courant tourna et une hausse d'une quarantaine accru que, malgré les deux diminutions dont je
le millions en fut le résultat. Cependant, tout viens le parler, notre commerce extérieur a aug-

injuste qu'il a été, je ne m'écarterai pas le la vérité mîlenté de $40,000,000.
al point d'insinuer qu'il fut la cause, qu'il fut res- L'honorable député dit que la masse de la popu-
ponsable le cette baisse (le 42 millions. Je connais lation est pauvre. C'est une assertion sans fonde-
mlieux. Cette diminution doit être en partie attri- denient. J'ai l'occasion, tous les ans <le visiter
buée an mouvement économique à l'exté-ieir, qui i autant <le foyers qu'il en visite, lui-même, et j'en
est entièrement hors dlu contrôle d'un ministre des visite probablement beaucoup plus que lui. Je
finances. Je n'irai pas jusqu'à dire que la politique connais la condition dlu peuple le mon propre
nationale a simplement pour btut le développer eomté, et, après avoir visité les centaines d 'habi-
notre commerce extérieur. Cependant, depuis que tations, j'ose dire que la masse <le la population
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n'est pas pauvre. Voici une preuve. Il y a une
quinzaine d'années, on trouvait rarement, dans les
familles appartenant à la classe moyenne et à la
classe ouvrière,des instruments de musique. Jamais,
pour ainsi dire, on ne rencontrait un piano, et les
orgues étaient encore plus rares. Maintenant, dans
le Nouveau-Brunswick, dans le comté que je repré-
sente, la masse des cultivateurs se procure des
instruments de musique. Ce fait réfute l'assertion
le 'honorable député.

L'honorable député, comme il l'avait déjà fait bien
des fois, nous a parlé d'extravagances. Il nous a
dit que cette confédération qui avait débuté avec
ane dépense de $13,500,000, est arrivée à $36,000,000
dle dépense, et il ne peut en comprendre la raison.
Je <lirai à la chambre pourquoi il ne peut la com-
prendre. Il se plonge trop la tête dans les nues et
son horizon est trop étroit.

L'honorable député est un homme politique aux
idées étroites. Malgré tout le respect que m'inspirent
l'habileté qu'il déploie dans le débat, sa diction
élégante et la facilité avec laquelle il s'exprime,
c'est un homme politique aux idées étroites qui ne
mérite pas le titre d'homme d'Etat. Comment un
homme qui, connaissant la situation, peut-il se
plaindre, comme il l'a fait, que, parce que les
dépenses ont augmenté du double ou du triple, il y
a ii une extravagance criminelle ? Que faisions-
nous, au début ? Nous gouvernions quatre provin.
ces situées sur le Saint-Laurent et sur les bords (le
l'Atlantique et, aujourd'hui, nous gouvernons la
moitié d'un continent. Pourquoi l'honorable député
parcourt-il tous ces items et pourquoi remonte-il
aux premiers temps? Nous avons adopté la politi-
que actuel et nous savions qu'elle entrainerait de
fortes dépenses et, cependant, nous l'avons suivie
et l'honorable député on tout autre député n'ont
plus lieu de se plaindre de ce que nous ayons fait
ce (Iue nous avons fait.

L'honorable député (lit que nos travaux publics
ne rapportent pas de revenu. Il se plaint que nous
avons dépensé $50,000,000 pour nos canaux. S'il
est une dépense que l'honorable député ne devrait
pas reprocher au parti aujourd'ui au pouvoir, c'est
lieu celle que l'on a faite pour les cauaux. Comme
question d'équité, il sait bien que ses anciens chefs
<li parti conservateur et, d'uns la suite, les chefs du
parti libéral, ont adopté la politique <le développe-
tent des canaux ; et qu'ils ont suivicette politique.
Il est vrai que lorsque M. Mackenzie est arrivé au
pouvoir, en 1873, et après la publication des annon-
ces demandant des soumissions pour le creusement
<le canaux entrainant des dépenses considérables et
près la réception de ces soumissions, cet honorable
léputé a pris sur lui d'annulertoute l'affaire ; mais'

ils n'ont pas mis fin aux dépenses des canaux. Je
ne lis pas cela pour faire un reproche à l'honorable
député, ou à ses alliés, car c'est un article de leur
progrannne qui leur a fait honneur durant les lon-
gues années, les années malheureuses pendant les-
quelles ils ont présidé aux destinées du pays.

L'honorable deputé a parlé de l'Intercolonial, de
ha somme élevée qu'il a coûté, $50,000,000, et des
détficits considérables que ce chemin de fer a occa-
sionnés. J'avoue que je partage, dans une certaine
m<esure, le regret exprimé par l'honorable député au
sujet du montant élevé de ce déficit. C'est un dés-
app<ointenent pour nous tous et, parlant d'après,

expérience (les deux gouvernements, celui de M.
1aekenzie, où il occupait lui-même la charge de

nministre des chemins de fer, et celui le sir John-A.

Macdonald, il est prouvé que l'administration poli-
tique des chemins de fer en ce pays ne saurait être
économique. J'espère, à une phase plus avancée de
la session, exprimer nies idées sur ce sujet d'une
façon plus complète et nous trouverons, je l'espère,
un moyen quelconque d'administrer ce chemin de
fer avec plus de succès ; j'espère qu'il nous sera
possible de mettre l'Intercolonial entre les mains
d'une commuission en dehors <le la politique et dont
les membres, revêtus de pleins pouvoirs par acte
lu parlement, seront indépendants comme le sont

aujourd'hui les juges, et échapperont au contrôle du
parlement; cette commission dlevant se composer
d'hommes capables qui auront presque carte blan,
cite pour marcher dans la voie du progrès et faire
du chemin de fer intercolonial une entreprise lucra-
tive. Vu les services énormes qu'il rend au com-
merce dans les provinces maritimes, nous consta-
tons avec regret l'augmentation du déficit qu'il
occasionne. Les honorables députés qui font au-
jourd'hui partie <le la gauche, n'espèrent pas pouvoir,
f aire mieux,et s'ils exprimaient librement leurs opi-
nions, ils diraient qu'ils ne peuvent pas faire mieux.
Le seul espoir qu'il y a, c'est l'adoption <le quel,
ques modes comme celui que j'ai proposé, et je tiens
fortement à cette idée parce que l'on me dit que,
dans d'autres colonies <le l'empire, ce mode a par-
faitement réussi.

Mais les plaintes de l'honorable député d'Oxford-
sud (sir Richard Cartwright) sont plus fortes en ce
qui concerne le Nord-Ouest. Il a vu des ruines
partout, il a vu de sombres nuages couvrant les
provinces maritimes; il a vu le système des canaux
enveloppé de ténèbres, niais les ténèbres les plus
épaisses étaient dans le pays de l'ouest. Il nous a
dit que nos prédictions ne s'étaient pas réalisées.
Je n'ennuierai pas la chambre en rappelant à l'hono-
rable député les prédictions qu'il a faites lui-même,
et qui sont consignées dans ses exposés budgétaires.
Ceux qui aiment le comique les trouveront très
amusantes ; un homme facétieux qui ferait une
analyse les exposés budgétaires <le l'honorable mon,
sieur, en notant et en commentant les diverses pré'
dictions et les promesses qu'il a faites nous ferait
pouffer de rire. L'honorable monsieur nous parle
ordinairement d'une crise commerciale, une crise
imminente. Mardi soir, elle était éloignée, car elle
n'était qu'à une " petite distance. " Quand les
élections arrivent, néanmoins, on constatera que la
crise commerciale est à la veille <le se faire sentir.
Il en était ainsi en 1881, en 1886 et avant les der,
nières élections. Or quel est ce prophète politique ?
Pourquoi peut-il parler avec l'autorité qu'il réclame,
an nom d'une grande partie de l'honnête classe ou-
vrière de ce pays'! Quel est le bras qu'il rend fort
pour le travail, quel est le cœur qu'il rend plus
joyeux-car la moitié de la force d'un homme, c'est
le courage et l'espérance qu'il apporte chaque matin
à son labeur quotidien? L'immigrant, qui suit la
charrue dans les prairies de l'ouest, a-t-il le cœur
plus joyeux après avoir lu les discours de l'hono-
rable député ? Le pêcheur, q ni conduit sa barque au
soleil levant sur notre paisible Atlantique, a-t-il
senti son bras plus fort après avoir lu un des dis-
cours de l'honorable député ? De quelle chair ce
vaillant s'est-il nourri pour devenir si grand ?

J'ai prouvé qu'il manquait absolument des qua-
lités que doit posséder un prophète ; il a prouvé
qu'on ne liouvait pas <lit tout le regarder comme un
honimne d'Etat sûr et responsable, car, immédiate-
ment après les dernières élections-et j'espère que
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ses collègues d'Ontario ne l'approuveront pas, sous il 1'a porté au découragement ? Il était alors aussi
ce rapport--immédiatement après les dernières, sombre qu'aujourd'hui ; les exposés budgétaires de
élections, dis-je, il s'est moqué de six des provinces 1875, 1876, 1877 et 1878 sont presque aussi sombres
de cette confédération, il les a blessées dans leur que ses derniers discours. L'honorable ministre des
orgueil. Il nous a appelés, nous, habitants de ces douanes et mon honorable ami, le député des Deux.
six provinces, les restes et les pièces de la confédt- Montagnes (. Daoust), se rappelleiit parfaitement
ration ; il nous a appelés, nous, habitants de l'est ; bien les années où l'honorable député d'Oxford-sud
il vous a appelés, vous, habitants de l'ouest, des (sir Richard Cartwright) avait coutume de passer
restes et des pièces. Etait-il de bonne politique, la première moitié de la session, à excuser sa pro-
pour un homme (lui aspire au commandement, <le phétie d'étourdie (le l'année précédente, et la seconde
blesser l'orgueil (le six provinces ? Etait-il de moitié, à prédire qu'il ne commettrait plus de
bonne politique de dire à cinquante-sept membres bévues et ainsi <le suite, à chaque session.
<le cette chambre qu'eux et les populations avec les- Je finis mes remarques au sujet de cet honorable
quelles ils vivent sont au fond une bande (le voleurs monsieur et je désire dire un mot relativement à la
et qu'ils cherchent à piller le public ? politique nationale. Les honorables membres de la

J'ai entendu mon honorable collègue, le député gauche nous disent que la politique nationale a rem-
de St-Jean (M. Hazen), dans le discours qu'il a pro- porté sa dernière victoire. Nous allons le voir. Ils
noncé au commencement de la session, parler de ce nous disent que la politique nationale est un fiasco;
langage avec une juste indignation, et j'ai entendu nous allons le voir. Pour parler des effets produits
mon honorable ami, le député <le Halifax (M. par la politique nationale, tels que nous les consta-
Kenny), à ifne phase plus avancée de la session, tons dans les provinces le l'est, il estbon de remon-
parlant d'une lettre que Richard J. Cartwright a ter aux événements qui ont précédé de plusieurs
écrite au Globe de Toronto, la qualifie (le lettre in- années l'inauguration de cette politique. Comme
sultante et calomnieuse et diaboliquement fausse. plusieurs autres membres de cette chambre, je suis
Bien que je comprenne le ressentiment que ces né dans un village et je nie rappelle bien le temps
honorables députés nourrissent, je ne saurais ie où, dans chacun <le ces villages <le la province du
laisser aller à la colère, car j'éprouve une profonde Nouveau-Brunswick, il y avait une classe assez
pitié pour un homme qui siège au parlement depuis nombreuse d'artisans. Il y avait, dans chaque vil.
tant d'années avec des collègues, bien qu'ils n'ap- lage, deux ou trois cordonniers qui faisaient les
partiennent pas à son parti, et qui n'a pu trouver chaussures pour toute la population <lu district
rien <le mieux à dire à leur adresse que de les appe environnant ; il y avait une tannerie, où l'on tannait
ler une bande <le voleurs et die concussionnaires. les peaux de tous les animaux abattus dans tout le

Je dirai ù l'honorable député d'Oxford-sud (sir district et ces peaux étaient vendues dans tout le
Richard Cartwright) que ces six provinces qu'il pays; il y avait un sellier qui employait trois ou
appelle les " restes et les pièces '' le la confédéra- quatre hommes et prenait ce cui- qu'il convertissait
tion et qui, ce soir, sont représentées par cinquante- en harnais; il y avait un carrossier qui prenait ses
sept dléputés lans cette chambre, sont l'espoir le planches à la scierie. les mettait sur l'établi et pré-

nette ine confédération. Du développement de parait ses brancards, ses jantes et ses rais. Ceux
ces provinces, dépend en grande partie li grandeur d'entre nous qui ont été témoins de ces choses-là se
future du Canada. Ce soir, elles sont représentées rappellent parfaitement le temps où dans chaque
par un peu plus <l'un quart <les membres de cette village les forgerons ferraient les voitures, les char-
chambre, mais, avant longtemps, nous verrons le rues et les herses, et faisaient des clous et des
moment où elles enverront la moitié des membres fers à cheval. Comme me le rappelle mou
<le cette chambre. Représentant une division élec- honorable ami, nous voyions les gens tondre
torale de l'une de ces provinces insultées, j'ai le leurs moutons, et en carder, filer et tisser la
droit <le parler avec chaleur <les remarques injusti- laine. Quelques-uns d'entre nous ont quitté leurs
tifiables <le l'honorable monsieur. A ses yeux, la foyers dans leur enfance et n'ont pas remarqué les
confédération du Canada est comme la vision du étranges changements industriels qui s'opéraient
vieux roi Nabuchodonosor : 1i tête <le la confédéra- dans le pays, mais à notre retour, vingt ans après,
tion, Ontario, est d'or, et les pieds représentant, nous avons constaté que cette classe d'artisans était
pour lui, les provinces de l'Atlantique et du Paci- disparue <lu village, nous avons constaté que là où
ique sont en partie <le fer et en partie d'argile. il y avait trois ou quatre cordonniers qui faisaient

Une VOIX : Et le ventre ? les chaussures pour la population du village, il ne
restait plus qu'un savetier pour faire des raconmmo-

M. WELDON: Le ventre était d'argent et je dages; nous avons constaté que là où il y avait
crois que, dans le rêve du député d'Oxford-sud, ce trois ou quatre tanneries, où l'on tannait les peaux
doit être la province <le Québec. Je me rappelle des animaux abattus lans les environs, il n'en
le jour où lhoiorable députéavait très-peu d'ainour restait plus qu'une ou même pas une seule.
pour la province <le Québec, mais, aujourd'hui, il Une VOIX: Ecoutez, écoutez.semble flirter avec cette beauté de l'est <lu Saint-
Laurent, parce qu'elle lui est sympathique et il est M. WELDON: Ceci peut paraitre drôle aux
intéressant <le voir ce galant chevalier jeter son membres <le la gauche, mais qu'ils attendent un peu
amurii-c et " faire des cabriolesdlans la chambre (le et je crois que mon savant ami le déf>uté de Both-
iadane aux sous du luthi." well (M. Mills) et mon subtil ami le député d'York-

Perniettez-ioi de demander quel bien cet hono- nord (M. Nulock) trou'eront q ne je jette un peu
rable monsieur a jamais fait pour le pays? Nous ne <le lumière sur la discussion. Nous avons vu que
lui nions pas les dons de l'intelligence, mais quel le carrossier du village faisait venir par le chemin
service a-t-il rendu au pays ? A-t-il jamais un boUn de fer ses brancards, ses jantes et ses rais de roues
mot , dire pour son pays ? A-t-il jamais un conseil presque prêts à être employés et que là où il y avait
utile à donner * Lorsqu'il était au pouvoir et quand autrefois trois ou quatre carrossiers, il n'en restait
il était surtout de soin devoir d'encourager le peuple, pilus qu'un qui assemblait ces parties de la voiture.
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Nous avons vu que la laine n'était plus cardée, filée
et tissée à la maison. Qu'était-il arrivé? Un de ces
étonnants changements industriels qui s'étaient
opérés dans tout l'univers avait eu lieu dans la
province du Nouveau-Brunswick. Ces articles qui
vingt ans auparavant, étaient fabriqués dans de
petites boutiques par trois ou quatre hommes,
l'taient maintenant presoue entièrement par de
11nmbreuses troupes d'ouvriers employés dans de
vastes manufactures, dans les villes. Nous avons
constaté que la multiplication des machines avait
complètement changé la condition industrielle du
pays, et que le départ de ces quinze à vingt ouvriers
du village-non des producteurs agricoles, mais
des consommateurs de produits agricoles-avait
enlevé à tous ces villages un marché de quelque
importance. C'étaient là les signes que l'activité des
villages, qui, vingt ans auparavant, étaient pittores-
ques en raison de ces petites industries,déclinaient,
c'étaient là les changements qui étaient visibles, et
'effet de ces changements devint plus visible encore

après la guerre américaine. Et lorsque le ministre
dies finances d'alors était celui qui aurait dû remar-
quer ces signes et ces changements, et prendre les
moyens de prévenir le désastre que pouvaient pré-
voir des esprits observateurs, il ne fut pas à la
hauteur des circonstances. Cet homme je l'ai sou-
vent entendu dire, cet honorable ministre avait le
défaut de croire qu'il en savait plus long que n'im-
porte #lui. Il emportait chez lui ses livres d'écono-
mie politique, Adam Smith, John Stewart Mill,
Ricardo.ou Fawcett, et les lisait jusqu'à ce qu'il fût
rempli de sa science et de la conscience <le sa scien-
ee, et il croyait que les grands capitaines de l'ins-
dustrie dans ce pays ne pouvaient rien lui appren-
dre. Les marchands de gros, les banquiers, les
lionnes <le chemins de fer, les manufacturiers, les
mineurs, les cultivateurs, les exploiteurs de bois,
et les navigateurs venaient exposer leurs vues à
l'honorable ministre, et lui représenter que l'état
,le choses qui existait alors ruinait la classe ouvrière
et la chassait du pays pour l'envoyer enrichir des
villes étrangères, mais ils ne pouvaient rien lui ap-
prenlie.

Un monsieur l'a très bien dépeint en le com-
parant à un porc-épic irritable opposant ses pi-
quants à tous ceux qui l'approchaient. Heureu-
seniemît qu'en ce temps-là siégeaient sur les bancs
'le lopposition des hommes qui ne savaient pas tout,
des hommes qui pouvaient apprendre, qui compre-
iaient que la condition industrielle du pays avait
changé, qui découvraient quelque chose que ces
honorables messieurs ne voyaient pas. Ils adopté-
rent cette politique-pas une politique de protec-
tion, mais une politique nationale. Ils compre-
iaient qu'on ne pourrait jamais créer une nation
forte dans cette Confédération, sans avoir une di-
versité d'industries. Ils comprenaient que si larépu-
ldique voisine absorbait la plus grande partie de la
force industrielle de notre pays, il ne pourrait
janmis avoir de force ni de permanence. C'est pour
cette raison que plusieurs a entre nous qui avions
été instruits dans le libre-échange dans nos collèges,
qui avions eu pour professeurs des libre-échangis-
tes, qui avions des livres libre-échangistes, nous
avons compris, lorsque nous avons ouverts les yeux
et vu les signes des temps, qu e si le libre-échange
pouvait être une bonne politique pour des pays
euroepéens placés dans des conditions différentes
'les nôtres, ce n'était pas la politique qui convenait
au Canada.

Ces livres libre-excliangistes étaient écrits par
(les hommes accoutumés à des institutions indus-
trielles différentes, et sans l'inspiration d'un idéal
de l'ancien monde qui n'a pas été réalisé, car les
nations mêmes de l'Europe ne sont pas devenues
libre-échangistes. Nos hommes d'Etat conserva-
teurs, avec les idées de sens commun acquis par
leur contact quotidien avec toutes les classes du
peuple, donnèrent au peuple ce qui lui fallait. Je
ne repasserai pas les autres arguments que 'on fit
valoir à cette époque, tels que le.fait que la Canada
était le marché à sacrifice des Etats-Unis. Nous
étions 4,000,000 d'habitants, et leur population
était dix fois aussi nombreuse, et il n'avait qu'à
augnienter de 10 pour cent leur production pour
pourvoir à nos besoins. De cette façon ils pouvaient
encombrer notre marché et ruiner nos industries
manufacturières ; et une fois celles-ci ruinées, ils
pouvaient amplement se rembourser en élevant les
prix de leurs marchandises. C'est ce qui justifie
l'honorable ministre des finances d'avoir imposé un
droit de huit-dixièmes d'un centin par livre sur les
sucres raffinés.

L'honorable député d'Oxford-sud a dit qu'il n'y
avait pas de protectionnistes intelligents. Il n'y a
pas de libre-échangistes intelligents au Canada. Le
libre-échange est un fétiche, et le temps où des
hommes pouvaient l'adorer est passé. La protection
est aussi un fétiche pour plusieurs. Chaque peuple,
cependant, doit résoudre ses problèmes suivant ses
idées. C'est ce que notre peuple a fait, et c'ela
explique précisément pourquoi le parti conservateur
a gagné les élections de 1878, 1882, 1887 et 1891. Je
n'ai jamais été protectionniste, mais j'ai appuyé
une politique qui a empêché nos voisins de la répu-
blique américaine d'absorber notre marché indi-
gène.

L'honorable député d'Oxford-sud, en critiquant
l'exposé financier, a beaucoup appuyé sur la déca-
dence de l'agriculture et la dépréciation des terres.
Il a dit que depuis l'inauguration de la politique
nationale la valeur des terres dans la province
d'Ontario avait diminué de 25 à 33 pour cent, dans
quarante-neuf cas sur cinquante. C était une autre
de ces assertions malheureuses, dénuées de fonde-
ment, qui ont rendu cet honorable député fameux,
et à cause desqùelles il n'est pas écouté très atten-
tivement dans la chambre des Communes. Je vais
opposer à ses assertions gratuites les statistiques
les plus récentes que j'ai pu trouver à la biblio-
thèque. Elles sont extraites du rapport du Bureau
des Industries d'Ontario pour 1888, publiée par M.
Blue, une autorité que l'honorable député ne répu-
diera pas, je crois. Elles nous apprennent que la
valeur des fermes de la province d'Ontario, au lieu
d'avoir diminué, a augmenté de $8,000,000 pendant
les sept années écoulées de 1882 à 1887.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Oh.

M. WELDON : Je vais vous citer les chiffres.
En 1882, la valeur des fermes d'Ontario était de
$632,000,000 ; sept ans plus tard leur valeur s'éle-
vait à $640,000,000. Pendant la même période, la
valeur des bâtiments de ferme avait haussé de
$182,000,000 à $188,000,000, la valeur des instru-
ments aratoires de $37,000,000 à $49,000,000, et la
valeur du bétail de 80,000,000 à 8102,000,000.
Pendant cette période, la valeur des fermes,desbati-
ments,des instrumentsaratoireset du bétaild'Onta-
rio a haussé de 8882,000,000à $982,000,000,soit une
augnentation de $100,000,000 en sept années, ce
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qui nie paraît étre un joli résultat. Je serais curieux (le New-York, qui, comme plusieurs d'entre nous
de savoir si l'h<onorable député, la prochaine fois s'en souviennent, était autrefois l'Etat agricole le
qu'il ira dans Ontario, aura l'effronterie de dire aux plus avancé (le l'Union-et plusieurs d'enître nous
gens que la valeur (les fermes a diminué. se rappellent sans doute le temps où toute la farine

Je consommée dans les provinces maritimes étaitSir .ICHA D CARTWRIGHT crois que achetée dans la Vallée de Genesee-la popula-je le dirai. tion accuse une diminution dans vingt-trois comtés
Quelques VOIX : Oh, oh. , sur lessoixante qu'il comprend.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Vous ne coin- J'ose dire <ue vous ne constaterez rien d'aussi

prenez même pas les chiffres que vous citez. alarmant dans aucune des provinces du Canada.
Dans la Pennsylvanie, la population a diminué

M. WELDON L'honorable député d'Oxford- (lans douze <les soixante-sept comtés que comprend
sud, voulant attaquer la politique nationale, a cet Etat. De sorte que nous voyons les mêmes
appelé notre attention, comme c'est sa coutume résultats déplorables dans diverses régions et divers
depuis plusieurs années, sur léinigration (le notre Etats le l'Union. Je parlerai dun groupe d'Etats,
population. C'est là une question it laquelle s'in- au sujet desquels nous avons des statistiques réel-
téresse vivement l'univers entier ; mais je ne cou- lenient surprenantes, c'est la grande contrée cen-
nais pas le ruse plus méprisable dle la part dt trale du nord arrosée par l'Ohio, le Missouri et le
démagogue que celle de prendre un fait qui ne petit Mississipi, et comprenant la région des prairies, un
être attribué à la politique douanière ni à la poli- groupe de dix Etats ayant une population de 22,-
tique fiscale, parce qu'il existe tout autant dans les (00,000 <l'habitants. Les chiffres qui se rapportent
pays lilbi-e-échiangistes que dans les protection- à ces Etats sont empruntés au dernier recensement
iistes- ; qui existe dans le inonde entier ; qui des Etats-Unis, et je n'en citerai que quelques-uns
existe at même degré aux Etats-Unis et au Canada, pour ne pas retenir la chambre trop longtemps.
dans la li)re-éclhaigiste Ecosse, dans la libre-échan- Ohio, avec ces 89 comtés, accuse une diminution de
giste Angleterre, dans l'Allemagne protectionniste, population dans 28 d'entre eux. Sur les 92 comtés le
en Suisse ; qui est aussi universel que l'atmosphère l'Indiana, 25 accusent une diminution <le popula-
-et d'attribuer ce même pliénomène dans son pays tion ; et dans lTllinois, le résultat est le même
aux défauts de l'administration. C'est un (les arts dans 30 comtés sur les 107 dont il se compose. Je
les plus méprisables du démagogue. Quels sont crois que ces faits, touchant le mouvement <le la
donc les faits en ce qui concerne le mouvement <le population, sont les plus surprenants dont nous
la population dt Canada ? Je ne suivrai pas le ayons entendu parler depuis longtemps. L'Etat
mauvais exemple de cet honorable député, je n'op- de l'Iowa, qui est relativement jeune, et dans
poserai pas une assertion gratuite à la sienne; mais lequel on croirait que la fertilité dt sol ne peut pas
je vais citer des autorités, pas assez longuement, être sensiblement épuisée, accuse une diminution
toutefois, pour fatiguer la chambre. Il y a trois dans 27 comtés sur les 99 qu'il comprend.
jours le ("loe le Toronto, une autorité dont l'hono- Je ne fatiguerai pas la chambre par la lecture
rable député admettra, je crois, la valeur, disait : d'autres chiffres, mais je les ai en ma possession, si

Le recensement de l'Ecosse, le dernier reçu accuse la quelqu'un désire les voir. Il est vrai que j'ai cité
même augmentation dans la population des villes et la les plus forts à l'appui <le ma thèse, mais il y a un
même dituinttion dans celles des campagnes, qui se pro- boit nombre d'autres Etats dans lesquels la diminu-duisent depuis longtemps dans tout le inonde civilisé. En
Angleterre et dans le pays de Galles la population agri- tion, pour n'être pas tout à fait aussi frappante,
cole a diminué le 16 puour cent dans la décade de 1871-81. ne laisse pas que d'être décourageante. Je n'ai pas
Nous n'avons pas encore les chiffres pour faire une coin- à faire <le conjectures sur les causes de cette diimi-parmson entre la décade de 1881-91 et la précédente, Mais
il est connu que la population agricole accuse une conti- nution ; d'ailleurs je ne connais pas ces causes.
nuation de la diminution qui a marqué la décade précé- Dans nos contés, j'en connais plusieurs, et quel-
dente. ques-unes d'entre elles sont sans doute les mêmes

Le recensement de l'Irlande, de 1891, démontre dans tout l'univers. L'augmentation énorme des
<lue la population rurale a diminué sensiblement, machines agricoles, au moyen desquelles un homme
bien q[ute cela ne prouve pas grand'chose à mon sens, et un petit garçon peuvent semer, récolter et battre
parce qu'il y a des raisons particulières pour cette autant de grains que quatre hommes, il y a trente
diminution en ce qui concerne l'Irlande. Aux ans, économisant ainsi le travail de deux ou trois
Etats-Unis même, le pays que l'honorable député hommes sur chaque grande ferme, est une des
d'Oxfordl-sul admire tant, nous voyons les preuves causes. Et une autre cause, peut être la princi-
frappantes d'un mouvement semblable. Dans l'Etat pale, c'est que notre race est une race nomade, qui
du Vermont, la population a diminué depuis dix s'est de tout temps répandue dans l'ouest et le stid,
ans. Je ne mentionne pas ce fait avec plaisir, parce au point que la race anglaise entoure passablement
qu'en ina qualité le Canadien je tie saurais me le globe aujourd'hui ; et nos chefs conservateurs,
réjouir de la décadence de ces états qui ont fourni voyant la diminution de notre population, due à
à la science dut droit, à la littérature, à l'éloquence cette cause et à d'autres, ont montré beaucoup de
et à la politique quelques-uns des esprits les plus sagacité lorsqu'ils ont pris les moyens de diriger
brillants, qu'ait produits notre race anglaise. Mais ceux qui nous quittaient vers nue autre partie de
il est néatinoins vrai que ces Etats, qui ont donné notre pays. Il y avait une classe de cultivateurs
le jour à Horace Greely, à Daniel Webster, au qui étaient fatigués à mort de drainer des terres
poète Longfellow et à Hawthorne, perdent leurs humides, d'épierrer le sol, de défricher des forêts
habitants par milliers, et que ces foyers sont aban- qui désiraient trouver un champ plus agréable pour
donnés l'un après l'autre. Je cite ces faits non leurs travaux, et qui, en apprenant que dans
pour mie réjouit' de leur malheur, mais pour démon- l'ouest, il pouvaient obtenir gratuitement des terres
trer la vérité et la rectitude de la proposition <que non boisées et exemptes de souches et de pierres,
j'émets. Dans le Maine, sur seize comtés, sept ont dont la culture ne présentait pas d'obstacles, déci-
vi leutr population diminuer ; et dans l'Etat-Emnpire dèrent naturellement d'aller s'y établir. Et cela

M. WELDON.
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n'est pas surprenant. Les jeunes gens entreprenants
(les vieilles provinces que décourageaient les durs
travaux et le peu de progrès des vieilles provinces
résolurent de se porter vers les prairies ; et notre
gouvernement,en présence de cette migration, déci-
da d'ouvrir nos terres des prairies et d'y diriger ce
mouvement, de façon que, si nous perdions ces gens
dans l'est, nous les eussions dans l'ouest.

Une autre classe d'habitants que nous perdions
était celle des artisans, qui, avant l'établissement
de la politique nationale, ne trouvaient pas un
champs suffisant dans notre pays, et étaient forcés
laller gagner leur vie dans les boutiques et les ma-

nufactures de Boston, de New-York et d'autres
centres américains. Mais, au moyen de la politi-
que nationale nous avons gardé ces gens aulien de les
voir partir pour les Etats-Unis. Que les honorables
membres de la gauche hochent la tête et rient s'ils
le veulent, mais ils n'ont jamais proposé aucune
politique rationnelle à la place de la politique na-
tionale, et il sera temps pour eux de hocher la tête
lorsqu'ils auront découvert une politique plus pro-
pre à arrêter l'émigration.

Quant à nos filles, qui autrefois ne pouvaient
trouver de l'emploi que dans les travaux domesti-
ques, nous leur avons procuré du travail clans nos
propres manufactures de coton et autres industries,
et les avons empêchées d'aller chercher des emplois
de même nature aux Etats-Unis.

J'ai été heureux d'entendre l'honorable ministre
des finances jeter un rayon d'espoir dans la discus-
sion en disant à nos cultivateurs, que les Iles Bri-
tanniques offrent un marché considérable. Les ho-
norables membres de la gauche peuvent fort bien
se moquer <le tous les efforts que l'on fait. pour
améliorer notre position, mais le peuple canadien
compte sur ceux qui ont de l'espoir, qui sont entre-
prenants et qui font quelque chose, et non sur ces
athées politiques qui ne croient à rien et n'ont
aucun espoir dans l'avenir. Comme le savent tous
ceux qui ont étudié nos statistiques, le marché an-
glais s'est développé pour nos cultivateurs. Nous
vendons le double des produits agricoles dans les
Iles Britanniques,que nous vendions il y a quatorze,
ans, et dans cet intervalle le marché américain n'a,
pas du tout augmenté.

L'honorable ministre des finances a parlé de la
vente des fromages et des viandes, et il a dit que, si
l'on voulait étudier avec soin et habileté,les besoins
et les conditions du marché anglais, nous serions
en état de faire la concurrence sur ce marché dans
tous les autres articles. Il n'y a pas de doute sur'
ce point.

Ceux qui sont intéressés dans les entreprises
agricoles, et qui étudient la question à un point de
vue pratique, doivent savoir qu'il n'y a aucune
raison qui nous empêche de vendre le beurre, les
eufs et les volailles, et d'autres produits agricoles
sur le marché anglais en bien plus grande quantité
qu'aujourd'hui, et avec de plus grands avantages
que nous pourrions jamais retirer sur le marché
américain.

De plus, je suis fier de le dire, il y a en Angle-
terre un petit nuage qui apparaît à l'horizon et qui
indique un changement de politique à notre avan-
tage. Nos honorables amis de la gauche n'en
éprouveront pas un plaisir aussi grand que celui
que nous ressentons, mais nous sentons naître en
nous l'espoir que, avant que plusieurs années se
soient écoulées, nous pourrions bien, au moyen de
certains changements politiques, avoir en Angle-
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terre un marché plus étendu, pour nos produits
agricoles, que celui que nous avons eu jusqu'à ce
jour. Une faible différence dans les droits, un
droit de 5 on 7 pour cent sur le marché anglais en
faveur de notre blé, notre orge, notre boeuf, mou-
ton, volailles, oeufs et notre -bois de construction,
serait la garantie d'un développement très rapide
qui s'opérerait dans notre pays.

Les honorables députés de la gauche peuvent
dire qu'il est bizarre de parler d'un événement qui
n'arrivera jamais. Ils prétendent que les princi-
cipaux hommes d'Etat de l'Angleterre se sont pro-
noncés contre ce changement. Ils citent souvent
ce que M. Gladstone et d'autres èhefs ont <lit à ce
sujet, mais je prétends que les déclarations de M.
Gladstone et des autres chefs sur cette question, ne
sont pas la moitié aussi significatives que celle des
chefs de l'opinion publique en Angleterre, quatre
ansavantque les lois sur les céréalesfussent abrogées.

Que les honorables députés lisent les discours
qui se trouvent dans les Débat- anglais de 1842-44
et qui ont été prononcés contre cette abrogation, et
puis qu'ils examinent les Débats de 1846, et ils
verront qu'il ne faut pas attacher une trop grande
importance à ces déclarations de M. Gladstone et
les autres chefs.

Les honorables députés se souviendront que dans
l'espace de cinq ans, le nombre des votants en An-
gleterre a augmenté de 2,000,000. Avant le bill
de la réforme ce nombre était de 3,000,000, et au-
jourd'hui il y a 5,000,000 de votants, et les
2,000,000 qui ont été ajoutés ont été fournis pres-
que exclusiveurent par la classe agricole.

La population agricole en Angleterre, le proprié-
taire, le tenancier et le fermier sont presque tous
unanimes à favoriser des droits différentiels pour se
protéger contre les produits des Etats-Unis, <le la
Russie et <le l'Allemagne; et les chambres de coin-
merce qui, dans toutes les villes, indiquent la mar-
che d'un mouvement même parmi les classes indus-
trielles, sont favorables à cet impôt.

Si vous observez les articles significatifs publiés
dans le Times, de Londres, trois fois en six mois,
janvier, avril et mai, indiquant un grand change-
ment dans l'opinion publique en Angleterre, et si
vous remarquez les réponses pleines d'une grande
signification,que le premier ministre d'Angleterre a
données aux personnes qui ont eu une entrevue
avec lui à ce sujet, il y a dix jours, vous en viendrez
à la conclusion qu'il y a de grands encouragements
pour engager les cultivateurs à aller s'établir dans
les prairies, et que d'immenses perspectives s'ou-
vrent devant nous dans les Iles Britanniques.

Je ne dirai qu'un mot de la réciprocité absolue
et j'aurai terminé mes observations. En attaquant
la position prise par le gouvernement et le ministre
des finances, l'honorable monsieur a dit que le gou-
vernement ne paraissait pas très favorable à une
réciprocité quelconque, et qu'il n'était pas très
ardent dans ses efforts pour obtenir cette récipro-
cité. Il était six heures moins vingt minutes quand
il a fait cette observation. A neuf heures et quinze
minutes il a dit que le gouvernement était trop
empressé d'obtenir la réciprocité, qu'il attendait un
signe de M. Blaine pour accepter la réciprocité
qu'il pourrait obtenir.

Je laisse à l'honorable monsieur le soin de faire
accorder ces deux déclarations. Le peuple cana-
dien serait bien plus éclairé si l'honorable monsieur
voulait parler franchement et clairement, et dire,
au nom de son parti, quelle forme de politique

1474-1473



(47 [CO1lMUNES]

commerciale ce parti et lui désirent avoir. Ils sont
tantôt en faveur du libre-échange <ui ferait dispa-
raitre toutes les douanes établies à la ligne 49e, et
sur l'autre partie de la frontière. Tantôt ils font
revivre les douanes. Au fait, ils jouent avec les noms.

Nous leur demandons en toute simcérité de mettre
les noms le côté et le traiter les faits, et nous de-
mandons à l'honorable monsieur de nous lire s'il
est en faveur de la réciprocité absolue ou de l'union
commerciale. L'ioiorable monsieur ne daigne pas
répondre.

Je lui poserai une autre question : s'il ne réus-
sissait pas à obtenir la réciprocité absolue, l'hono-
rable monsieur assumerait-il la responsabilité d'une
deurande en faveur le l'union commerciale ? Main-
tenant, il croit inutile de répondre.

Je dis à l'honorable monsieur que les documents
que j'ai en mains prouvent, ainsi qu'il le sait fort
bien, que le peuple américain, auprès duquel il a
intrigué depuis ces deux dernières années, n'est pas
en faveur de ce qu'il appelle la réciprocité absolue.
Il n'y a pas un homme responsable aux Etats-Unis
qui soit en faveur de la réciprocité absolue. Ni les
démocrates iii les républicains n'en veulent. Pour
mentionner ses propres amis, M. Hitt et M. Butter-
worth n'en veulent pas, pas plus que M. Wiman.
Les quatre ou cinq sénateurs américains qui l'ont
aidé ne veulent pas de la réciprocité absolue.

Dois-je fatiguer la chambre en lisant un extrait
des discours de ces messieurs, pour démontrer qu'ils
ne consentiront pas à ce projet de réciprocité abso-
lue, qu'ils ne permettront pas que le Canada ait un
tarif, en vertu <le ce projet, moins élevé que celui
qu'il a, qu'ils prétendent que notre tarif doit être
assimilé au leur, et que le Canada ne doit pas servir
de porte d·entrée à la contrebande dans les Etats-
Unis?

Periettez-moi de lire quelques paroles pronon-
cées par un homme responsable dans notre pays, et
par les Américains marquants sur la question de la,
réciprocité absolue, quant i la prétention que nous
devrions avoir un tarif moins élevé que le leur, et à
la politique tendant à faire disparaître les douanes
qui existent sur la frontière.

En octobre dernier, M. Laurier a prononcé un
discours à Abbcttsford, et il a décrit ce qu'était la
réciprocité absolue. Il a dit :

Cette politique comporte la réciprocité absolue, non
seulement dans l'échange des pro-uits naturels, mais
aussi dans les articles fabriqués, sansaucune restriction
quelconque. Si le parti libéral arrive au pouvoir, il en-
verra des commissaires à Washington, conformément aux
principes affirmés par la résolution Cartwright de 18S8.
polur proposer qu'il y ait une entente mutuele à l'effet
d'établir le libre-éelage sur toute lta frontière, faisant
disparaître les restrictions vexatoires et nuisibles aux
deux pays, ainsi que les douanes qui vont jusqu'à causer
des mécon.tentements entre deux pays que la nature a des-
tinés, à vivre l'un à côté de l'autre dans des termes
d'amitié.

L'loiorable M. Laurier veut abolir les douanes.
M. John Clarltonî, lui est, je crois, le député de
Norfolk-nord, en 1891, a dit:

Avec l'union commerciale entre les deux pays, nous
n'aurons plus besoin d'une armée permanerte, car du
moment qu'il y aura des relations nouvelles entre nos voi-
sins et nous, elle n'aura plus sa raison d'être: nous pour-
rons nous dispenser des services des employés douaniers
qui devront chercher à se rendre utiles d'une autre
manière.

Le professeur Goldwin Sîmith, qui a été l'allié
littéraire <le ces messieurs, a déclaré dans une lettre
adressée au Mail le 13 juillet 1888, que:

L'assimilation projetée des tarifs dans les ports de mer
n'est qu'un arrangement destiné à empêcher la contre-

M. WELDON.

bande de chaque côté des frontières. Permettez-moi de
dlire une fois de plus que l'union commerciale et la réci-
procité absolue signifient la même chose-l'abolition des
douanes entre le Canada et les Etats-Unis.

Et il ajoute :
L'union commerciale comporterait, naturellement, 'as-

similation des tarifs, ce qui, toutefois, serait un obstacle
insurmontable aux négociations. Elle comporterait aussi
l'assimilation des droits d'accise.

M. Hitt, l'homme célèbre dont les députés de
l'opposition nous ont parlé plus que de tout autre-
dit:-

Qu'est-ce que l'union commerciale avec le Canada?
Ainsi que le comporte la résolution, c'est l'adoption par
les deux pays d'un tarif uniforme de droits ou de taxes à
être prélevées sur les marchandises venant des pays étran-
gers. abolissant entièrement nos douanes,au nord,parles-
quelles nous prélevons les droits sur les marchandises
venant du Canada, abolissant les douanes de ce dernier
pays, par lesquelles il prélève les droits sur les marchan-
dises que nous expédions au Canada, et établissanta'inter-
course entre ce pays et le Canada d'une manière aussi
étendue et absolue qu'il existe entre tous les états. La
ligne des douanes subsisterait sur les bords de la mer et
comprendrait les doux pays.

Puis vient M. Butterworth, qui dit :
L'adoption de ce projet comporterait l'assimilation des

tarifi, taux et taxes de revenu intérieur, et probablement
un arrangement à l'effet de former un fonds commun des
taxes provenant des douanes, et de les diviser d'une
manière équitable.

J'ai aussi le discours que l'on <lit avoir été pro-
noncé par l'honorable député de Queen, I.P.-E.,
(M. Davies) devant la chambre de commerce de
Charlottetown, quand l'honorable député agissait
d'après ses propres opinions avant qu'il fût forcé de
se soumettre à la discipline.

M. DAVIES (I. P.-E.): C'est une " scie " que
l'on entend répéter depuis les quatre dernières
années.

M. WELDON : Voici ce qu'il a dit à Charlotte.
town:

La réciprocité absolue différerait de l'union commer-
ciale en ce sens, que tout en ayant le libre-échange entre
les deux pays, chaque pays aurait le droit de faire son

Propre tarif à l'égard des autres nations. Par exemple,
e Canada pourrait avoir un tarif de 25 pour 100, tandis

que celui des Etats-Unis serait de 35 pour 100. La consé-
quence immédiate serait que les importations destinées
aux Etats-Unis, au lieu d'être expédiées aux grands ports
américains, passeraient par Montréal. Les divers états,
dont la population n'a pas encore perdu entièrement la
raison, s'opposeraient à cela, et la réciprocité absolue,
bien que convenable autant que l'union commerciale,
n'était pas praticable.

C'est ce que l'honorable député appelle le sens
commun <le toute la question, et le député de
Norfolk-Nord et ces Américains, ont été <le son avis.
Ils savent, et l'honorable député de Queen le sait
ce soir, aussi bien qu'il le savait alors, et l'honorable
député de Oxford-sud sait aussi qu'il est impossible
d'obtenir la réciprocité absolue, que c'est un projet
illusoire, et si ce sentiment (le libre-échange les
avait conduits au pouvoir, ils auraient été entraînés
vers l'union commerciale ou ils auraient été signa-
lés, ainsi que l'ont été les séparatistes de la Nouvelle-
Ecosse, il y a quelques années, comme des impos-
teurs et des hâbleurs.

Il est inutile que je cite M. Blake-il <lit la
même chose, qu'il ne faut pas songer à obtenir la
réciprocité absolue. La seule chose que peuvent ob-
tenir ces libre-échangistes c'est l'union commer-
ciale. Ils se plaisent à répudier M. Blake, mais je
prétends qu'un grand nombre de libéraux canadiens
le considèrent comme le penseur le plus sain et le
plus lucide qu'ils aient dans leurs rangs.
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Je m'attendais à entendre l'honorable député

traiter la question du revenu. Il sait que le libre-
échange enlève d'un coup plus de $7,000,000 de
droits américains, et il sait parfaitement bien qu'il
enlève les deux tiers des droits que nous prélevons
actuellement sur notre commerce avec l'Angleterre,
ce qui formerait près de $6,500,000 de plus, et il
sait aussi qu'il fait disparaître un quart ou un tiers
des droits que nous prélevons sur les articles fabri-
qués venant de la Belgique, <le l'Allemagne et
d'autres pays. Cette perte s'élèverait à $15,O0,000
ou 818,000,000, et comment les libéraux veulent-ils
la compenser?

Ils ne font que se heurter contre une barrière in-
franchissable et ils nient l'évidence des faits.
Quelle folie de dire, comme l'a déclaré le chef de
Fopposition à Halifax et ailleurs, que la perte ne
serait que de S8,000,000. Ils savent parfaitement
bien que notre commerce avec l'Angleterre se diri-
gerait vers les Etats-Unis. La réciprocité absolue
a sa racine pivotante, dans l'avidité que les manu-
facturiers >de la Nouvelle-Angleterre éprouvent
d'obtenir le marché canadien pour y écouler leurs
produits.

Les honorables messieurs ne peuvent pas trom-
per le peuple canadien ni le parlement. Ils peuvent
dire huit millions jusqu'à satiété, mais ils ne chan-
geront pas les faits. Quelles sont les économies
qu'ils veulent pratiquer?

L'honorable député de Queen nous en a signalé
une, celle qui consiste à construire le tunnel. Ces
messieurs, en présence de cette perte de quinze
millions de piastres dans le revenu, ne voulaient
pas imposer la taxe directe pour combler le déficit,
ils se proposaient de réduire les dépenses, et la pre-
imière démarche que le chef de l'opposition et le dé-
puté de Queen faisaient dans ce sens, était de
construire un tunnel entre l'Ile du Prince-Edouard
et la terre ferme.

L'honorable député nous fait souvenir que son
adversaire, M. Ferguson, avait un projet pour la
construction d'un tunnel.

M. DAVIES (I.P.-E.): L'honorable sénateur
Hiowlan.

M. WELDON: Oui, j'aurais dû dire le sénateur
Howlan; l'honorable député ne voulait pas se
laisser surpasser par le sénateur Howlan, et trois
jours plus tard il avait un projet.

M. DAVIES (I.P. -E.): Je parlais du projet que
sir John Macdonald et sir Charles Tupper avaient
promis d'appuyer.

M. WELDON: L'honorable monsieur a lu une
lettre envoyée par le ministre des chemins de fer au
sénateur Howlan, et je me propose de lire un autre
document intéressant qui a été envoyé par un autre
chef politique à l'honorable monsieur lui-même.

Je n'ai pas beaucoup égayé la chambre ce soir,
mais, au risque de " monter une scie," je raconterai
une histoire qui a fait bien rire durant la campagne
électorale à l'Ile du Prince-Edouard, quand le séna-
teur Howlan suivait de près l'honorable monsieur
avec un télégramme à la main.

L'histoire est celle d'un chasseur racontant à son
ami,comment un chasseur et ses chiens avaient pour-
suivi un lapin. Les chiens, dit le chasseur, avaient
fait sortir le lapin d'un buisson au milieu d'une sa-
vanne, puis avaient traversé une rivière, et enfin,
ils étaient arrivés si près du lapin que celui-ci
grimpa sur un arbre, "mais," dit son ami, "un
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lapin ne peut pas grimper." " Eh bien," répliqua
le chasseur, " le lapin a été forcé de grimper."

Après que M. Howlan eût reçu ce télégranune
du ministre des chemins de fer, l'honorable mon-
sieur arriva trois jours après avec un télégramme
de son propre chef. Je dirai un mot de ce télé.
gramme pour vous faire voir comment ces messieurs
se pro posent de compenser la perte (le quinze mil-
lions de piastres dans le revenu.

Je lirai la première lettre, signée par Wilfred
Laurier, adressée à l'honorable L. H. Davies, Char-
lottetown, datée à Arthabaskavi.le, 9 février, et
telle qu'elle a été publiée dans le Guardian, de l'Ile
du Prince-Edouard:

Mox cHER DAviEs,-Je vous envoie une copie de la
lettre que je viens d'expédier à M. Higgs. Je suppose
qu'elle sera satisfaisante. Je n'ai pas le temps d'écrire
longuement. Nous sommes en pleine bataille, et les
choses ont un aspect remarquablement bon.

Maintenant. voici la lettre que ce monsieur a
adressée à M. Higgs, et qui a été publiée dans le
même numéro du Guardian :

AT.hABASKAvnIL, 9 février 1891.
B. D. HIGGS, écr, Charlottetown, I.P.-E.

CHER MoNsIEtU,-J'ai reçu votre lettre du 2 février cou-
rant. J'aurais difficilement pu croire que l'on m'aurait
derqandé d'exprimer mon opinion au sujet de la construc-
tion d'un tunnel destiné à relier l'Ile du Prince-Edouard
à la terre ferme. Tous ceux qui ont quelque peu examiné
l'état des choses et les obligations contractéespar l'admis-
sion de l'Ile dans la Confédération, doivent admettre que
ce tunnel doit étre construit, si la chose est réellement
praticable. La première chose à faire est un lever hydro-
graphique et une estimation digne de confiance. Je ne
puis que regretter que ces deux choses n'aient pas été obte-
nues depuis longtemps.

Je regrette que l'honorable député de Huron-
ouest (M. Camneron) qui nous a surchargé de bills
intéressants, et que l'honorable député de Norfolk-
nord (M. Charlton) qui, l'année dernière, a soumis
des bills aussi intéressants dans l'intérêt de la pureté
électorale, ne soient pas présents, car leur travail
évangélique pourrait être utile à l'honorable mon-
sieur lui-même ; avant d'essayer à convertir des
pécheurs endurcis comme nous, ils feraient bien
d'essayer leur zèle de néophyte sur lui.

Mais, je ne veux pas dire que j'approuve le
moindrement la lettre ou l'esprit des bills présentés
par le député de Huron-ouest et le député de Nor-
folk-nord. Quant à moi, je crois que, quand des
membres de cette chambre sont induits à présenter
des bills de cette nature, c'est un indice que l'esprit
public tourne à l'hystérie.

Je ne veux pas blâmer la position prise par l'ho-
norable député de Queen, mais je désire seulement
faire voir ce qu'ils ont l'intention de faire pour
compenser cette perte énorme dans le revenu.

M. DAVIES (I.P.-E): Je crains que le tunnul
ait petite chance de réussir avec vous.

M. WELDON: Je n'en sais rien.

M. DAVIES (I. P.-E.): Voterez-vous en faveur.

M. WELDON: Je ne veux pas promettre. Je
ne prendrai certainement pas une position aussi
extrême et déraisonnable, que celle que l'honorable
député de Toronto-centre M. Cockburn) a prise
l'autre jour, lequel, je crois, à la même maladie
d'étroitesse de politique que le député d'Oxford-
sud. Ce n'est pas tout, et ce n'est pas le pire.

Je désire maintenant attirer l'attention de la
chambre sur une question de plus grande impor-
tance. Si le projet du tunnel était adopté ce serait
une augmentation de $10,000,000 à ajouter à la
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dette avec les intérêts en plus; mais il y a une autre Montréal par M. Mercier, et on y lit les paroles
accusation que je soumettrai plus particulièrement suivantes
à l'attention (le la chambre, et je le fais, comprenant X. Laurier a accepté la résolution adoptée par la con-
bien toute l'imminence du danger. férence interprovinciale de 1887, et il a promis de la faire

L'honorable député (le Queen (M. Davies) n'a exécuter quand il arrivera au pouvoir.
pas été le seul à recevoir des lettres (lu chef <le Quelques-uns <le mes honorables amis (le Québec
l'opposition, et je regrette (ue ce dernier ne soit

pas résntcar l arai pu ie orrger i j i e disent que le message dle 'M. Laurier a servi de-pas p résent, car il aurait pu mie corriger si je l'ac- pi arvèeOtw uq' isécaa l e choses dont il est innocent. Je connais pi arvèeOt~ajsuàGsécuisais (ecoedotiesinoet Jecnas Le 10 février, 1891 La Pai rie fait un compte rendu
les faits par la publication qui en a été faite par La semblable, en termes presque identiques à ceux (lu
Patrie-, un journal libéral <le la province de Québec, Globe savoir, si on veut bien me permettre <e les
le Globe, de Toronto, le principal organe libéral au traduire
Canada, et un autre journal libéral de la province
<le Québec.

L'accusation est celle-ci : Les collègues du député férenee interprovinciale de 1887, et il a promis de la faire
de Québec-est (M. Laurier), le chef du parti libéral, -c r quand il arrivera au pouvoir.
parlant comme il doit avoir parlé et comme il a L'Eleeteur a publié un rapport presque semblable.
parlé au non lu parti, prétendant qu'il a fait des Je regrette de ne pouvoir demander au chef (e
promesses pleines de dangers. l'opposition, si ce rapport est vrai ou faux, si

Personne n'a oublié que, il y a quelques années, Mercier était autorisé à lire (iue le chef <le l'oppo-
M1. Mowat, M. Mercier, M. Fielding et M. Blair se sition lans cette chanbreavait proposé <le <épenser
sont réunis dans la ville de Québec et ils ont tenu $2,00,00 <le plus par année. Jespère que, avant
ce qu'ils appellent une conférence interprovinciale la fin <u débat, cette question sera posée, et que l'on
aux fins <le considérer le projet tendant à modifier obtiendra une réponse ainsi que doit la donner cet
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, mais honorable monsieur.
c'était tout simplement le projetde faireaugmenterle Je terminerai par quelques observations au sujet
chiffre des subventions accordées aux provinces,- et le la question <le loyauté. Cet honorable monsieur
par là accroître le fardeau qui pèse sur le trésor pu- se mque <le nos sentiments <le loyauté à l'égard de
blic. notre Reine et le notre pays. L'honorable député

J'ai ici tous les documents. Ils proposaient, d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright), a déclaré
basant leur calcul sur le recensement <le 1881, d'a- (ue nous a'ions adopté une politique <le protection,
jouter $1,500,000 aux subventions provinciales et que par là nous taxions lourdenent notre coin
comme une charge supplémentaire aufondsconsolidé, nerce avec cette grande nation, qui était la plus
et leur projet était, sans entrer dans les détails, grande nation industrielle à laquelle nous devions
qu'après le recensement le 1891, les subventions notre allégeance.
seraient augmentées, et en supposant que la popu- nous a traités de loyalistes à 35 pour cent.
lation aurait augmenté le 600,000 âmes, en dix ans, Mais au lieu <'être <e 35 pour cent, ainsi (ue le
ce que j'espère et je crois être au-dessous lu chiff-e préten l'honorable mnsieur, le droit sur les iar-
réel, il y aurait eu cette année une addition de chandises anglaises n'est <jue le 22 pour ccnt, car
,480,000 aux subventions. De sorte que l'année dans son calcul il a exclu les articles donnés en
prochaine, si le projet des promoteurs avait été franchise.
exécuté, le revenu du Canada aurait été chargé d'un L'honorable député <le Oxfor<-sud (sir Richard
fardeau supplémentaire de $2,000,000 par année. Cartwright) peut craindre que nous examinions son

Cette proposition est stupéfiante, et, en fait, histoire depuis ces dernières années, niais nous
c'estla demande la plus extraordinaire qui ait jamais avons éprouvé une crainte bien vive quatre semaines
été faite depuis l'acte de l'Union. avant les dernières élections, uand nous avons en-

Il y a le l'anxiété au sujet les conditions plus tendu ses déclarations <urantia campagne électo-
favorables à être accorlées à la Nouvelle-Ecosse, et rale, et quand nous avons connu les gens qui étaient
au sujet du remaniement de 1873, et il y a eu des à ses gages et avec qui il se promenait dans notre
murmures relativement à de petits changements, pays.
mais une proposition à l'effet d'augmenter de moitié, En mai, 1890, M. Ferguson, le député de Vel-
environ, les subventions payées aux provinces est land, a demandé à l'honorable député d'Oxford-
un changement radical dans les termes de l'Union, sud (sir Richard Cartwright) s'il était vrai q n
et c'est un projet d'une grande importance et bien mai, 1890, ce vaillant chevalier avait été âWash.
dangereux à mon avis. ington, donnant (les renseiements à ceux qui

Ceux qui ne connaissent pas ce qui s'est passé, préparaient le tarif MclCinley, et l'honorable député
seraient surpris d'apprendre que M. Mercier, l'ami a répondu qu'il n'avait pas fourni de renseigne-
et collègue de l'honorable député de Québec-est inents à ceux (ui préparaient le tarif McKinley. Il
(M. Laurier) déclare que ce dernier lui a promis a répété cette dénégation cette année, et nous avons
que s'il était élu, il ferait exécuter les résolutions implicitement accepté sa parole, nais l'honorale
financières adoptées à la conférence interprovinciale, monsieur n'a pas nié qu'il avait été à Washington,
et ces messieurs, avec leur déficit de $15,000,000 et, en présence de ce fait, réuni à plusieursautres,
dès le connnencement, et des obligations sous la nus aimerions à savoir ce que le vaillant chevalier
forme d'un tunnel, s'étaient engagés à imposer au a été faire à Washington.
trésor une charge supplémentaire de $2,000,000 par Il serait impertinent de poser cette question si sa
année. C'était vraiment un progrès rapide dans la visite à Washington était <'une nature privée, mais
manière de régler la question des finances du pays. nous savons qu'à cette époque certain allié du 'ail-
Je désire que ces déclarations de faits soient con- lant chevalier était à préparer un tarif, et à rédiger
servées. un projet de résolution, et que nos amis de ce côté-ci

Le 10 février dernier, le Globe, de Toronto, con- <le la frontière, préparaient aussi des résolutions.
tenait le compte-rendu d'un discours prononcé à Nous savons ce qui est arrivé plusieurs mois après.

M1. W.FLDOIÇ.
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Nous savons que, pendant que M. Hitt présen-
tait certaines résolutions au Congrès, l'honorable
député d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright) pré-
sentait au parlement canadien des résolutions sem-
blables, puis vint une seconde résolution de M. Hitt
à Washington, et une seconde de la part de l'hono-
rable député, à tel point que tous deux ressein-
blaient à deux navires en détresse se faisant des
signaux, et réussissant à embrouiller quelques uns
d'entre nous qui ne comprenaient pas les signaux.
C'est un spectacle auquel n'avait pas assisté le
peuple canadien depuis cent ans, et fasse le ciel que
cent autres années s'écoulent avant que la chose se
renouvelle.

Le même député a été à Boston et il y a prononcé
un discours, et si je n'avais pas parlé déjà si long-
temps je lirais ce discours en entier. Ce discours
est le plus impudent que jamais un homme public
canadien n'ait prononcé. Ce discours a des aspects
qui prêtent cependant à la gaieté.

Lhonorable député avait siégé dans ce parlement
et il connaissait l'antagonisme qui existait entre les
ports de l'Atlantique, entre la ville de Saint-Jean
et la ville de Halifax, qui toutes deux luttaient
pour obtenir le commerce d'hiver et d'été du
Canada. Il savait que la ville de Saint-Jean comp-
tant sur la force de sa position naturelle, faisait un
effort gigantesque pour avoir le commerce trans-
atlantique, et il savait aussi que la ville de Halifax
suivait de près.

Comment l'honorable monsieur a-t-il proposé (le
régler le différend? Il a proposé tout simplement
de ruiner ces deux villes, et de transporter leur
commerce à Boston, non seulement le commerce
d'hiver, mais le commerce d'été pareillement.

Ce monsieur a eu l'audace de se lever dans une
assemblée publique à Boston, et de proposer de
ruiner Toronto, Montréal, Québec, Saint-Jean et
Halifax, et de livrer leur commerce à Boston, et (le
garantir à cette ville qu'elle conserverait tout le
commerce des 5,000,000 de Canadiens. " Pas un
homme ne pourrait le lui enlever," a-t-il dit.

J'espère qu'il n'a pas parlé au nom de son parti.
Je crois que je puis dire qu'il n'a pas parlé au nom
de son parti, car je sais qu'il y a un grand nombre
d'hommes excellents dans ce parti. Je sais qu'il y
a un grand nombre d'hommes des phis honorables
et (les plus estimables, qui siègent en arrière et
près de lui, qui ont eu honte de ces déclarations
dangereuses et nuisibles.

Qu'avons-nous vu encore ? Il y a douze mois,
nous avons appris par le Globe, de Toronto, que M.
Edw-ard Farrer était un traître. Ce sont les mots
employés par le Globe-ce n'est pas moi qui le dis-
et quelques mois plus tard, nous avons appris que
ce même homme était le rédacteur en chef du Globe,
et nous avons appris en même temps que le vaillant
chevalier, le député d'Oxford-sud, avait acquis un
intérêt lui donnant le droit de contrôler le Globe.

Et ensuite, arriva cette fameuse brochure sur
l'annexion, écrite par son serviteur salarié; puis ses
voyages à Washington et à Boston, puis les intri-
gues de M. Farrer qui, comme on l'a su, était à
ses gages.

Je serais heureux si l'honorable monsieur pouvait
contredire tout cela. L'honorable député d'Ox-
ford-sud (sir Richard Cartwright) a-t-il comploté
à Washington le démembrement de l'empire et
l'enlèvement du Canada des possessions de Sa
Majesté? Nous savons qu'il était ami, camarade et
associé politique de M. Erastus Wiman, un homme

qui est venu au Canada, et qui s'est vanté, avec une
impudence et une fourberie sans nom, d'être un Ca-
nadien loyal, et qui a paru <levant le comité du
Sénat américain et des assemblées publique à Bos-
ton, et qui a déclaré être un partisan de l'annexion.

Maintenant, en présence <lu fait que M. Wiman
était l'allié de l'honorable député, que M. Farrer
était à l'emploi de l'honorable député, que le député
d'Oxford-Sud contrôlait la rédaction du journal le
Globe, qu'il se rendait à Washington en mai, et qu'il
prononçait ces discours à Boston, n'avions-nous pas
toute raison de craindre, comme j'ai craint, de fait,
comme je le crains encore aujourd'hui, que l'hono-
rable député ne soit de coeur, quoiqu'il ne le recon-
naisse pas ouvertement, un annexionniste.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Vous auriez
peut être mieux fait de vous adresser sur ce point
à votre premier ministre actuel.

M. WELDON: Ah! retournez vers le passé,sibon
vous semble; voyez la carrière de sir George Cartier
qui, après s'être rebellé contre l'autorité de la reine
d'Angleterre, a consacré ensuite son existence au
service de cette même reine, et est mort en serviteur
fidèle de cette reine. Sir George Cartier n'a pas
accepté des titres de la reine et tenté ensuite de la
trahir. Je serais surpris, M. l'Orateur, si, après que
le bruit lu banquet de Boston se fût éteint, et que
l'honorable député d'Oxford-sud reposait sur son
oreiller et se rémémorait les anciens jours, alors que
sa souveraine, pour les services qu'il lui avait ren-
lus, lui avait conféré le titre de baronnet, je serais

surpris, si, alors, l'image de la reine ne s'est pas
présentée a son esprit, et s'il n'a pas éprouvé un
sentiment de honte, en songeant que, après avoir
prêté le serinent d'allégeance envers la reine,
comme tous les membres de la chambre sont tenus
de le prêter, et qu'ayant porté, alors-on me dit
qu'il ne les porte plus maintenant-les insignes de
chevalier; je serais surpris si, plongeant ses regards
dans l'avenir, il ne s'était pas dit: je sais que cette
réciprocité absolue est une blague, je sais que ce
n'est rien de plus que l'union commerciale, et je
sais que lorsque le Canada mettra le pied sur ce plan
incliné, il sera fatalement précipité dans l'union po-
litique avec les Etats-Unis. L'honorable député
savait cela, parfaitement. Il y a des années pas-
sées, je me rappelle avoir lu ces paroles que
Dennyson met dans la bouche du vieux roi anglais,
lorsqu'il rencontra pour la première fois, la belle
Guinirère après sa fuite:

" Comment se peut-il donc que je trouve en la fange,
celle que je prenais autrefois pour un ange ?"

(Lieot thoit here so lowc, whom once I knewv in happier
summers.")

Et tout bon Canadien doit éprouver le même sen-
timent à l'égard du galant chevalier qui, il y a
douze ans, était évidemment un bon patriote cana-
dien. Je retrouve ici ses paroles, qu'il prononçait
alors, et elles sont empreintes d'une véritable loyauté
envers l'Angleterre. Je les retrouve dans le Han-
sard; je me les rappelle, et je vais en donner lec-
ture pour faire voir combien il a déchu depuis cette
date. L'honorable député parlait alors de la poli-
tique nationale, et la signalait comme une cause de
torts envers le commerce anglais, et il disait,
alors:

Nous savons que deruis longtemps, il existe un grand
nombre de gens, en Angleterre, qui ont trouvé gue c'était
une trop forte charge que d'entretenir la police sur les
mers, dans notre interèt, et de faire plusieurs autres
choses, considérées, par le vulgaire, comme relevant
d'un gouvernement central, et qu'en dépit de cela, les
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manufactures se trouvaient exclues du marché de leur
propre colonie, au moment même où l'Angleterre faisait
tout son possible pour développer son commerce avec
les colonies, et je dirai à l'honorable député qu'il peut
être sûr que lorsque le peuple anglais comprendra l'opé-
ration exacte du tarif, il constatera qu'ils ont fait un
grand pas pour engager l'Angleterre à considérer avec
complaisance toute proposition, tendant à la dégager du
fardeau de notre défense. Inutile de continuer cette po-
litique d'autruche, consistant à se fermer les yeux en face
de dangers politiques évidents, qui se montrent sur le che-
min que nous avons à parcourir. Je ne blâme pas à un
degré égal, sa politique, en ce qui concerne les Amnéri-
cains, etje reconnais que toujours ils se sont montrés très
égoïstes dans toutes les questions de politique commer-
ciale, mais je l'avertis qu'il expose des intérêts très im-
portants, en jetant ainsi témérairement le gant, à
40,000,000 de nos meilleurs clients.

M1aintenant, _M. 'Orateur, établissons le contraste
de ces généreuses paroles avec les remarques faites
par l'honorable député, depuis quelques semaines
ou quelques mois. Je ne lirai que deux ou trois
phrases empruntées à un discours prononcé par le
même galant chevalier dans cette chambre. Voici
le ton sur lequel il a alors parlé de l'Angleterre-
je cite ici notre propre Hauard-au sujet de notre
politique commerciale.

Si cette politique établit un droit différentiel contre
l'Angleterre, nous avons droit de l'établir. Notre propre
intérêt doit prédominer; nous ne devons à l'Angleterre
rien que le pardon des fautes grossières commises parelle,
à l'encontre de nos intérêts. En aucun temps, le Canada
ne s'est trouvé dans une position telle qu'il ne pût l'amé-
liorer en s'annexant aux Etats-Unis

Voici un autre extrait d'un discours qu'il a pro.
noncé, à Oshawa, le 4 février dernier.

Si le libre-échange avec la nation américaine doit nous
être favorable, votons en faveur de cette mesure, dût-elle
comporter deux fois plus de droits différentiels contre
l'Angleterre. La Providence nous a implantés sur le
continent, non pas assûrément pour être les valets de
cet empire éloigné, mais pour travailler de toutes nos
forces, au Canada, en vue de nos meilleurs intérêts, sans
égard aux conséquences qui pourraient s'en suivre.

M. l'Orateur, il est reconnu, il est à la connais-
sance des plus anciens membres de cette chambre,
que, lorsque le député d'Oxford-sud siégeait de ce
côté-ci de cette chambre, le Globe critiquait sévère-
ment ses actes, comme il a critiqué du reste un
grand nombre d'hommes distingués. A cette
époque, il avait attendu, durant deux ou trois ans,
dans l'espérance d'entrer au ministère ; et lorsque
sir John Rose abandonna la politique, et que le
portefeuille des finances devint vacant, alors l'hono-
rable député abandonna son parti et son chef,
parce que ce poste lui fut refusé, et que sir Johi
Macdonald le donna à sir Francis Hincks. En con-
séquence, si, après deux ou trois ans d'une attente
impatiente, pour l'obtention d'un portefeuille,
l'honorable député a abandonné son chef sur une
déception, il n'y a pas lieu d'être surpris si, après
douze années de faiblesses et d'ambitions déçues, il
trahit son pays. Je dis à l'honorable député que
lui et ses partisans ont commis une sérieuse erreur,
lorsqu'ils ont tourné leurs regards vers le ciel des
Etats-Unispoury chercher le labarmion dela victoire.
Nous n'avons pas besoin de cet emblème, mais nous
restons attachés à nos institutions, les regards tour-
nés vers Londres, plutôt que vers Washington, avec
l'espoir que le Canada grandira, sinon rapidement,
alors lentement, et que nous deviendrons in peuple
fort, entreprenant et loyal, pour devenir dans la
suite, ainsi que nous l'espérons-des deux côtés de
la chambre, je le crois franchement-une nation
puissante, un des plus fiers enfants de l'Angleterre,
marchant côte à côte de l'hémisphère du sud, et

M. WELDON.

d'autres nations sSurs, liés par une amitié cons-
tante et un attachement sincère à la mère patrie.

Je regrette, M. l'Orateur, d'avoir parlé aussi
longtemps, et je remercie la chambre (le sa bienveil-
lance.

M. PATERSON (Brant) : Les remarques de l'ho-
norable préopinant me forcent à changer l'attitude
que je voulais prendre dans ce débat; mais je com-
prends qu'il mérite, et qu'il est de courtoisie de ma
part, que j'essaie de répondre, dans la mesure <le
mes forces, aux différentes questions que je ne m'at-
tendais pas à traiter ce soir, et considérant l'émi-
nente position qu'il occupe dans cette chambre, je
crois devoir essayer, au moins, de répondre à ce
qu'il a dit. En commençant son discours, il a féli-
cité l'honorable ministre des finances sur son atti-
tude et sur son éloquence. A mon tour, j'offrirai
à l'honorable ministre-si elles peuvent être de
quelque valeur, et qu'elles méritent son apprécia-
tion-mes propres félicitations sur sa manière d'ex-
poser les faits, et sur le grand nombre de faits que
contient son discours; je le félicite spécialement sur
l'omission de ce qui peut être appelé la vanité et la
vantardise qui ont caractérisé, non seulement quel-
qes-uns de ses discours antérieurs, mais aussi les
discours de ses prédécesseurs ; et ce n'est pas parce
que je veux diminuer ce compliment, que je nie suis
demandé s'il fallait attribuer cela entièrement au
bon sens du ministre des finances, ou en partie à la
conscience intime qu'il avait que, nonobstant le
brillant tableau qu'il pourrait tracer de la prospé-
rité du pays, il n'était pas aussi prospère, que lui et
moi serions heureux de le voir. Quoi qu'il en soit,
c'est une amélioration sur un grand nombre des dis-
cours sur le budget prononcés par le passé. Je le fé-
liciterai également, comme l'a fait l'honorable préo-
pinant, sur sa déclaration, que le gouvernement
était décidé à suivre une politique d'économie.
Cette déclaration, M. l'Orateur, a été bien accueillie
par les membres de ce côté-ci de la chambre, et nous
espérons avoir la preuve de l'accomplissement de
cette promesse, par des diminutions dans les estima-
tions qui seront soumises à cette chambre. Mais,
tout en félicitant l'honorable ministre des finances
sur cette décision d'adopter une politique d'éco-
nomie, je le prierai d'observer que je ne considère
pas comme une économie, dans le vrai sens du mot,
que les grands travaux publics, qui ont été faits
dans l'intérêt du Canada, qui sont presque anéantis
dans certains cas, si nous en jugeons par ce qu'en
ont dit quelques membres de cette chambre, que les
quais, les piliers et les havres, qui ont été construits,
dans l'intérêt public, tombent en ruines par défaut
<le réparations nécessaires, sous le prétexte d'éco-
nomie, et lorsqu'il nous paraît évident qu'il n'y a
pas là un principe d'économie, mais un principe
infime et méprisable, le principe d'un esprit mes-
quin qui retiendra une subvention publique, due à
une province, ou à une municipalité, simplement
parce que les habitants de cette province ou de cette
mnunicipalitéont ex\ercé leurs droits, dans le véritable
esprit du suffrage, et ont envoyé à cette chambre dies
députés qui n'appuient pas la politique du gouver-
nement.

Monsieur l'Orateur, je prétends que la véritable
économie exige que ces travaux nécessaires soient
faits, qu'ils soient entretenus, et qu'il est du devoir
absolu d'un ministre chargé de l'administration des
deniers publics-non pas des denie s d'un ministre
des finances, ou d'un gouvernement, mais del
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deniers du peuple du pays-de les dépenser dans
ces travaux que requièrent l'intérêt et le besoin
publics. Mais, M. l'Orateur, ne pourrait-on pas
pratiquer l'économie en s'abstenant d'entreprendre
des travaux publics qui n'ont aucune valeur en eux-
mêmes, et que ne justifient aucun intérêt purement
commercial, ou la considération qu'ils sont faits
uniquement pourl'avantagedu Canada? Je voudrais
avoir la preuve d'un désir plus sincère d'économie
de la part du gouvernement; parce que je doute
beaucoup qu'un tel désir existe, et je serais heureux
de pouvoir effacer ce doute. Mais le ministre les
finances doit avoir décidé d'adopter cette politique
d'économie, quelque temps avant qn'il l'ait annoncée
dans son discours sur le budget; et si c'était fran-
chement son intention, pourquoi n'a-t-il pas employé
son influence pour épargner au pays quelque chose
comme $250,000 par année, dans la révision le la
liste des électeurs? Pourquoi consentir à dépenser
cet argent, lorsqu'il sait que, s'il était dépensé pour
les travaux publics le long de nos côtes maritimes,

il ferait disparaître de justes griefs, en permettant
de faire les réparations nécessaires aux hâvres et
aux brise-lames qui sont naturellement avariés, au
cours du temps ? Nous surveillerons l'exercice de
cette économie promise par l'honorable ministre,
dans son refus de consentir à des projets, qui ne
peuvent être justifiés par leur propre mérite ou
l'intérêt public ; niais nous ne pouvons considérer
comme une économie le refus des subventions néces-
saires pour maintenir en état convenable les travaux
publics lu pays, même au cas où ils se trouveraient
situés dans les limites des comtés de ceux qui n'ap-
puient pas présentement le gouvernement.

3on honorable ami a félicité ensuite le ministre
les finances, sur la diminutionconsidérable des taxes

imposées sur le peuple. Dans la proportion de la
diminution des taxes, faite par le ministre des
finances, j'approuve les félicitations faites par
mon honorable ami; mais je n'ai pu me défendre de
sourire en voyant avec quel enthousiasme les députés
de l'autre côté de la chambre ont accueilli cette
déclaration. Pour la première fois, depuis un grand
nombre d'ainées, le ministre des finances a annoncé
qu'il y avait une diminution de taxes; mais je me
souviens que pendant des années et les années, au
lieu d'annoncer une diminution de taxes, le ministre
les finances déclarait des augmentations de taxes

de 10, 15 et 20 pour cent; et chaque fois que la taxe
était augmentée, cette augmentation était accueillie
par les applaudissements les honorables députés,
qui applaudissent également aujourd'hui la déclara-
tion (l'une.diminution. C'est un changement mer-
veilleux. Espérons que les honorables députés de
la droite ont changé. Espérons que la politique qui
a été préconisée par l'opposition, pendant bien des
années, et à laquelle ils n'ont pas voulu prêter
attention, a fini par s'imposer à leurs esprits, comme
la politique nécessaire dans les intérêts du pays.

L'honorable député a félicité le gouvernement
sur le parachèvement du chemin de fer canadien
du Pacifique. Je me réjouis du parachèvement de
cette grande entreprise nationale, mais je ne sau-
rais féliciter le ministre des finances aussi cordiale-
ient que je l'eusse désiré, car le prédécesseur de

l'honorable ministre nous a laissé entendre, et il a
engagé la parole du gouvernement, que le parachè-
veinent de ce chemin <le fer n'ajouterait pas, comme
cela a eu lieu, $100,000,000 à la (lette publique,
mais que cette année même,-plus que cela, même
l'année dernière-le trésor du Canada serait rem-

boursé jusqu'à concurrence de $70,000,000 par la.
vente des terres du Nord-Ouest. Toutefois, à
l'heure qu'il est, nous ne voyons pas une seule
piastre de ces $70,O00,000, mais, au contraire, nous
avons des millions de déficit, causé par la mau-
vaise administration du gouvernement. Si nous
nous réjouissons du parachèvement du chemin de
fer du Pacifique, nous ne pouvons nous réjouir du
fait que le gouvernement n'a fait que des prédictions
mensongères, et qu'il s'est montré absolument inca-
pable de prévoir les chances de l'avenir. Tous leurs
calculs ont été absolument erronés et faux à tous
égards, comme l'énorme augmentation de la dette
publique le prouve évidemment.

L'honorable député a félicité le ministre des
finances de ce que nous sommes arrivés à une
époque où l'augmentation de la dette publique
allait cesser. Je lui demanderai jusqu'à quel point
on peut croire à son assertion, après les promesses
faites par le gouvernement, après ses déclarations,
pendant des années, que, au lieu d'avoir une dette
publique stationnaire, nous aurions, à la date d'au-
jourd'hui, une diminution de la dette de $70,000,000.

L'honorable député a félicité ensuite le ministre
des finances sur la diminution du prix du sucre, et
c'est à peu près le seul article sur lequel il y ait une
diminution : et il a attaqué l'honorable député
d'Oxford-sud, parce que cet honorable député n'a
pas pu avaler tout ce que l'honorable ministre a dit
sur cette question.

Il est fort amusant de constater, chaque année,
que des honorables députés de la droite se lèvent
pour répondre à l'honorable député d'Oxford-sud,
et comment, chaque année, la plus grande partie
de leurs discours comporte des accusations contre
cet honorable député. L'honorable député d'Oxford-
sud, au dire de l'honorable préopinant, perd visi-
blement l'influence qu'il avait dans le pays, et
qu'en réalité, il est devenu parfaitement inoffensif ;
et, considérant cette assertion, je n'ai pu me dé-
fendre de penser, quelle perte de temps fait un
homme d'autant de talent et de capacités politi-
ques que l'est mon honorable ami, en relevant les
déclarations, et en les relevant à des reprises diffé-
rentes, d'un homme qui a cessé d'avoir toute in-
fluence quelconque dans le pays. L'honorable
préopinant eût bien mieux fait, avec l'esprit bril-
lant qui le caractérise et ses vastes idées d'homme
d'Etat, de nous tracer le programme de la politi-
que qu'il croit être la plus favorable aux intérêts
du pays. Il s'est montré particulièrement sévère à
l'égard du député d'Oxford-sud, parcelque cet hono-
rable député n'a pas voulu admettre, ce que le
ministre des finances nous a donné à entendre,,
avant qu'un défi lui ait été porté, que sa proposi-
tion aurait pour effet d'abolir toute la taxe imposée
sur le sucre consommé par le peuple. Mais lors-
qu'il a été questionné sur ce point, nous avons.
constaté qu'il a essayé de créer une fausse impres-
sion, et mou honorable ami d'Oxford-sud a fait
remarquer que, quoiqu'il fût vrai qu'il y eût une
diminution dans la taxe, cette diminution existait
sur le montant des droits allant au revenu, pendant,
que la taxe imposée sur le peuple depuis des années
et qui ne va pas au trésor public, continue d'aller
dans la bourse des raffineurs. Cela n'est-il pas,
vrai? L'honorable ministre dit qu'il sacrifie tout le
montant de $3,500,000, et il dit qu'il est absolu-
ment,sans importance qu'il y ait une protection
accordée au raffineur, parce que, dit-il, la grande
niasse du sucre, nommément tous les sucres bruts
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du n° 14, sont admis en franchise. J'admets ce fait.
L'honorable ministre nous a parlé du sucre cristal-
lisé de Cuba, et du sucre qui serait admis en franl-
chise. Mais, ne sait-il pas que cette qualité de
sucre était comparativement inférieure, antérieure-
nient, et le ministre des finances se glorifie (lu fait
que, par l'arrangement du tarif, 6 pour 100 seule-
!ment les sucres consommés par le peuple ont été
importés comme sucre brut, et que 94 pour 100
étaient du sucre raffiné. Toutefois, il prétend que
la grande quantité qui devra être consommée par le
peuple, l'année prochaine, sera (lu sucre au-dessus
de 14 degrés, type <le Hollande.

M. WELDON : Ce sucre de 14 degrés, type
de Hollande, est admis présentement en franchise.

M. PATERSON (Brant): L'honorable député
sait que ce sucre n'était pas taxé à un montant aussi
élevé que le sucre raffiné. Mais cette mention du
N° 14, type de Hollande, est une chose qui peut
n'être pas comprise par un bon nombre de membres
de la chambre. Ils ne sont pas lans le commerce
des sucres, et par conséquent, on ne doit pas atten-
dre d'eux qu'ils comprennent cela.

M. BOWELL: C'est du hollandais pour nous.
M. PATERSON (Brant): Alors, je le traduirai en

anglais. Afin <le faire bien comprendre cette ques-
tion à la chambre-parce qu'il est désirable que
cette question soit comprise, et que la chambre
constate si toute la gloire dont le ministre (les
finances Ferait heureux (le s'entourer, lui revient à
juste droit, je serai le premier à la lui reconnaître,
mais je désire que le pays sache quelle est sa posi-
tion, en ce qui concerne cette question-je mie suis
rendu au ministère les douanes, sachant qu'il s'y
trouvait les échantillons sur lesquels ils font les
expériences pour l'importation les sucres. J'ai cons-
taté qu'ils avaient (le nouveaux échantillons, et
qu'il leurs restait quelques vieux échantillons. Na-
turelleient, je n'ai pas pu obtenir les nouveaux
échantillons, mais j'ai pris quelques-uns des vieux
échantillons, et j'ai, ici, unéchantillondu N' 14, quel-
que peu altéré par l'action du temps, et jai égale-
ment les échantillons des in méros 15 et 16. L'ac-
tion du temps a rendu le N° 14 beaucoup plus léger
qu'il ne le serait s'il était importé actuelleinmît.
J'ai apporté ces échantillons en cette chambre,
dans le but de permettre aux honorables députés de
faire la distinction entre ces différents numéros.
Voici le numéro 14 du sucre, type de Hollande, qui
a été altéré par l'action du temps, car il est plus
blanc l'au moins un denii-nuinéro que le vrai nu-
mnéro 14, type de Hollande, d'après lequel ils clas-
sent les échantillons de sucre importé. L'hono-
rable ministre dit: Je vous ai servi un déjeûner en
franchise, je vous ai servi (lu thé, du sucre et du
café en franchise. Si tel est le cas, si c'est là la
qualité du sucre qui doit figurer sur notre table à
déjeûner, je me permetterai de dire qu'on ne trou-
vera pas ce sucre sur la table du ministre des
finance, pour sucrer son thé.

M. FOSTER : Vous vous trompez ; c'est le sucre
dont je ne sers.

M. PATERSON (Brant): Si tel est le cas, si le
ministre des finances fait usage le ce sucre à ses
repas, je n'entends pas que le dernier prolétaire
dans ce pays fasse usage le ce sucre pour le béné-
fice de quelques raffineurs de sucre.

M. BOWELL : Je demanderai à mon honorable
ami si presque tous les sucres qui viennent dans ce

M. PATERSON (Brant).

pays ne sont pas du numéro 14, et si on n'en fait pas
un usage considérable dans tout le pays?

M. PATERSON (Brant): Non: et si le ministre
des finances veut agir convenablement, dans cette
affaire, qu'il fasse ce qu'il a dit lorsqu'il a été inter-
rompu par l'honorable député d'Oxford-sud, (sir
Richard Cartwright), qui lui a demandé pourquoi
il n'enlevait pas entièrement le droit sur le sucre.
L'honorable ministre a dit alors que, lorsque les
Etats-Unis ont diminué leurs droits, ils ont main-
tenu les droits au-dessus d'un certain étalon, au
profit des raffineurs et, en conséquence, nous
devrions faire la même chose. Jle lui <lirai eue les
Etats-Unis, un pays que les honorables députés de
la droite prétendent protégé beaucoup plus que le
Canada n'est protégé, un pays protégé d'une manière
étonnante, lorsqu'ils ont diminué les droits sur le
sucre, ont admis en franchise les sucres du numéro
16, savoir: des sucres de deux numéros plus légers
que le sucre que nous devons admettre en franchise.

L'honorable ministre sait que nosraffineursne nous
permettraient pas d'aller aussi loin que les Améri-
cains sont allés, et d'admettre en franchise le sucre
brut numéro 14, et au-dessous, comme ils l'ont
admis, parce que les importations qui auraient lieu
comporteraient le même impôt, à la charge de nos
raffineurs, que celui qui est imposé aux Etats-Unis ;
mais notre gouvernement a fixé l'échelle au numéro
14 et personne ne sait mieux que le ministre des
douanes, que l'importateur s'expose à beaucoup de
risques en important du sucre du type numéro
14, parce que il peut se faire qu'il rase de très près
la mesure, à l'épreuve, et il peut se faire qu'il ne
subisse pas l'épreuve d'une manière satisfaisante,
et s'il ne la subit pas, s'il est d'un demi-numéro
au-dessus <lu numéro 14, ses calculs se trouvent
absolument renversés, et il constatera que toute sa
cargaison lui coûtera une augmentation de 1 pour
cent par livre.

M. BOWELL. L'échantillon numéro 16 n'est-il
pas exposé à la même altération que le numéro 14.

M. PATERSON (Brant) : Oui ; cela est vrai,
et la comparaison est juste. Le type moyen, que
j'ai ici, porte le numéro 15, mais tous les députés
peuvent voir par eux-mêmes, la différence de colo-
ration entre le numéro 14 et le numéro 16, et peu-
vent constater quel risque l'importateur en gros
peut courir en important du sucre brut. Si l'ho-
norable ministre veut suivre l'exemple des Etats-
Unis, sur lesquels il prétend s'être guidé, s'il
choisissait le numéro 16 au lieu du numéro 14, la
difficulté serait tranchée. Il n'y a pas de doute
qu'une certaine quantité <le ce sucre sera importée,
et qu'il servira à certaines fins, mais je crois que
l'honorable ministre n'a pas lieu de se vanter
d'avoir admis le sucre en franchise, s'il a l'intention
de forcer le peuple du Canada à faire usage du nu-
méro 14, type de Hollande, et au-dessous.

M. WALLACE : Quel est le prix <lu sucre
granulé ?

M. PATERSON (Brant) : Je vois que le prix
est de 4ý centins dans le commerce <le gros.

M. WALLACE : C'est deux centins de moins
qu'il y a une semaine.

M. PATERSON (Brant): Mon honorable ami
est presque exact. C'est lî centin de moins qu'il
y a une semaine. Je suis heureux de voir que
mon honorable ami suit les cotes du marché, parce
que, alors, il est en position de suivre l'exposé
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d'une affaire, lorsqu'elle est présentée à la chambre,
ce qu'il ne manque pas de faire sans doute.

Le ministre des finances a eu la bonté de pré-
senter à la chambre un tableau montrant le cours
des prix du sucre, dans le pays. Il est remonté
jusqu'en 1878, et il a négligé 18 79-je ne sais pour-
quoi-il nous a donné 1880, et les années suivantes.
Il a omis la première année de la politique natio-
nale, peut-être, parce que c'était une année mêlée,
mais il nous donne la valeur, la quantité et le
montant des droits, au cours des années men-
tionnées, et il indique les droits par livre et le
percentage, sur l'importation des Antilles, et le
percentage sur le sucre raffiné importé. C'est
un tableau très utile. Toutefois, il a été préparé
pour un autre but que celui pour lequel je l'emploie,
mais afin de montrer qu'il y avait moins de sucre
raffiné, dans le pays, avant l'adoption de la poli-
tique nationale, et que le sucre coûtait plus cher,
il ne fait aucune mention de l'état du marché, à
cette époque, ou du fait que les sucres raffinés,
importés alors, étaient d'une échelle élevée, et du
fait que, quoique le taux des droits sur le sucre fût
moins élevé alors que plus tard, le fardeau des
taxes pesant sur le peuple, était beaucoup moins
lourd alors qu'aujourd'hui. Il sait que les droits
sur les sucres raffinés, à cette époque, étaient
le 1 centin par livre, et de 25 par 100, ad
ra/orem, pendant que plus tard, ces droits
ont été de lX centin par livre spécifique, et
de 35 par 100, ad valorern, ou 7ý pour 100 les
droits spécifique et ad ralorem combinés. Il sait
parfaitement bien que le fardeau qui pèse sur le
peuple est le droit ad ralorenm, ou les droits spécifi-
que et ad ralorem combinés, réduits à un droit
ad ralorern. N'est-il pas regrettable que, en pré-
parant ce tableau pour 1889 et 1890, il n'ait pas
préparé un tableau indiquant le prix auquel les
sucres raffinés se vendaient au Canada, à cette épo-
que ? J'ai cru nécessaire de faire cela moi-même,
dans le but de compléter le tableau de l'honorable
ministre, et je désire en faire part à la chambre.
J 'ai parcouru le " Journal of Commerce " de Mont-
réal, deux forts volumes, le premier commençant
au 4 juillet, 1889, et j'ai relevé les cotes de chaque
mois jusqu'en juin, 1890, prenant six mois en 1889,
et les six mois suivants, en 1890, formant l'année
complète de juillet à juillet. J'ai pris, dans chaque
cas, la première publication de chaque mois, et j'ai
pris la cote la plus basse pour la cassonnade, et la
cote la plus basse, pour les sucres granulés qui y
étaient données. Je les ai additionnées, et j'ai
divisé le montant par deux, établissant par là la
moyenne du taux par livre. Personne ne peut dire
exactement, du moins je n'ai pu le constater, l'ho-
norable ministre des finances pourra peut-être y
arriver-quelle est la proportion exacte de la con-
sommation des cassonnades et des sucres raffinés,
au Canada. Je crois que c'était là une expérience
absolument convenable pour des fins d'explication,
dans le genre de celle que le ministre a donnée, en
traitant cette question, sur la protection moyenne,
le taux moyen des droits, et ainsi de suite, pendant
son discours.

Maintenant, je constate que le résultat net, en
réunissant ces mois ensemble, et prenant la
moyenne de ces douze mois, que le peuple a payé à
la raffinerie, pour le sucre, une somme de $6.64 par
cent livres. Dans le tableau qu'il nous a donné
pour 1889, l'honorable ministre nous donne le prix
diu sucre brut par livre qu'emploie la raffinerie, et

au prix de $2.60 par cent livres, sur lequel il y a un
droit de $1.64 à payer. En conséquence, le coût du
sucre brut pour le raffineur, plus le droit qu'il
payait, et qui allait au revenu du pays, était de
$4.24 par cent livres. Le ministre dit que, en 1890,
ce sucre lui coûtait $2.92 et qu'il payait sur ce sucre
un droit de $1.63 par cent livres ; en sorte que le
prix de son sucre, en 1889, et le prix qu'il payait,
et qui tombait dans le trésor s'élevait à $4.55.

Additionnant ces deux montants et les divisant
par deux, pour avoir la moyenne du coût par livre
payé par le raffineur, nous constatons que ces
sucres bruts, plus les droits payés sur iceux, d'après
le tableau du ministre des finances, s'élevaient à
$4.40 par cent livres. Le sucre se vendait, comme
je l'ai dit, durant ces mois, au prix de $6.64 par
cent livres, ou, en d'autres termes, il y avait une
différence entre le prix le vente du sucre raffiné et
le prix des sucres bruts, acheté par les raffineurs,
plus les droits qu'ils payaient, d'après l'exposé du
ministre, de $2.24 par cent livres. La question
que je veux poser au ministre desfinances est celle-
ci: Où ces $2.24 par cent livres, sur les 200,000,000
<le livres de sucre consommé, sont-elles allées?

M. WALLACE : Une pareille moyenne n'a
jamais existé.

M. PATERSON (Brant): L'honorable député
paraît mettre en doute l'exactitude de mes asser-
tions. Je lui dirai que j'ai commencé au 4 juillet,
1889, et que je suis venu jusqu'au 5 juin 1890, et
que j'ai emprunté mes chiffres au Journal of Com-
merce, de Montreal. S'il trouve une erreur quel-
conque dans ce que j'ai dit, je puis l'assurer que
c'est une erreur involontaire et que je suis prêt à
en demander pardon.

M. WALLACE : Si l'honorable député veut
bien me le permettre, je vais lui indiquer où est
l'erreur. Il mentionne le prix le plus bas et le prix
le plus élevé du sucre granulé, mais il ne tient pas
compte d'un fait connu de tout le monde, c'est-à-
dire qu'il se vend trois livres (le sucre de qualité
inférieure pour une livre de sucre de première
qualité.

M. PATERSON (Brant) : Ce n'est pas un fait
connu de tout le inonde. Je ne le sais pas et je
crois que l'honorable député lui-même ne le sait
pas. Y a-t-il au Canada un sucre d'un prix plus
élevé que le sucre granulé?

M. WALLACE : Oui.
M. PATERSON (Brant) : Mais vous venez de

dire qu'en parlant du sucre granulé j'ai parlé du
sucre dont le prix est le plus élevé. L'honorable
député sait sans doute que le sucre en pain de Paris
et le sucre en poudre se vendent plus cher que le
sucre granulé, mais il sait aussi que j'ai cité le prix
le plus élevé du sucre granulé ; il sait que ce sucre
se vend de 6J à 6a et que j'ai pris le chiffre 6j. Il
sait que le prix des sucres jaunes varie d'un centin
et demi et que c'est du prix le plus bas que j'ai
parlé. Quand même il se vendrait plus de sucre
jaune que je ne l'ai supposé, la base que j'ai choisie
pour appuyer mon raisonnement est juste. Qu'il
nous dise s'il en trouverait une meilleure. Qu'il
fasse le calcul à $2.24 par cent livres et il verra que
cela fait plus de quatre millions par année. Sup-
posons qu'il ait raison ; qu'il fasse alors le calcul
qu'il lui plaira et voyons s'il n'arrive pas lui aussi au
chiffre de quatre millions. Le ministre des finances
dira peut-être que le prix du sucre brut mentionné
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dans ces tableaux est le pi-ix qu'on paie dans les
îles et quil n'a pas ajouté l'impôt douanier ; mais
cet impôt ne peut être que fort peu de chose. Le
ministre des finances dira peut-être encore qu'une
partie de cette somme passepour la perte et le coût
du raffinage ; niais ici encore il ne peut s'agir que
dune somme fort peu considérable, et il reste une
marge immense entre le prix que ces raffineurs paient
pour leur sucre et le prix auquel ils le revendent.
Quand le ministre des finances fera des tableaux
comme ceux-ci, il pourra y insérer ces renseigne-
ments,(qui nous seronttrèsutiles. Mon honorable ami
dans sa réponse me dit que le ninistre des finances
a conservé aux raffineurs une certaine somme de
protection. Cependant, s'il veut y regarder de près,
je crois qu'il découvrira que le raffineurs jouissent
maintenant d'une protection relative plus grande
qu'auparavant. Quelle somme de protection le
tarif le mon honorable ami accorde-t-il aux raffi-
neurs ?

M. WELDON: L'honorable député n'a pas réfuté
ce que j'ai (lit. Je veux maintenant prouver que
j'avais raison. Sous l'ancien tarif, le sucre granulé
était frappé d'un droit spécifique de l par livre et
d'un droit ad ralorem (le 35 pour cent. Hier soir,
le prix du sucre granulé à New-York était de 4%
centins. En prenant ce prix pour basede nos calculs,
nous constatons que le droit ad ralorem serait de
$1.46«,, et l'impôt entier dont l'ancien tarif frappe-
rait le sucre granulé serait de $2.9610 par 10) lbs.
Je fais ces calculs en parlant et il me faut un peu
de temps pour les faire. L'impôt que l'ancien
tarif mettrait sur la quantité de sucre brut néces-
saire pour former cent livres de sucre granulé
serait de $2. L'impôt est maintenant de 1 centin
la livre sur le sucre qui a 70 degrés au polariscope
et de -31 de centin pour chaque degré supplémen-
taire ; il faut encore 30 degrés pour que le sucre
soit pur. L'impôt sur la quantité de sucre brut qui
représente cent livres de sucre granulé est donc de
2 centins par livre et d'après ce calcul, la protection
du raffineur est de 96h centins par 100 lbs.

M. PATERSON ( Brant): L'honorable député
de Haldimand (M. Montagne) applaudit ce calcul.
S'il le comprend, il a plus de chance que moi; ce-
pendant, je crois comprendre cette question du su-
cre aussi bien que lui. Je ne veux pas dire du mal
(les calculs de l'honorable député d'Albert (M.
Weldon ) mais ils me semblent un peu embrouillés.

M. W ELDON (Albert): J'aurais aimé que l'ho-
norable m'eut attaqué plus tôt, j'aurais pu lui ré-
pondre lorsque j'ai eu la parole.

M. PATERSON (Brant) : Je ne fais pas ob-
jection à l'interruption, car dans un calcul d'affaires
comme celui-là, j'admets qu'on puisse se tromper ;
cependant, il est plus simple de traiter la question
comme l'a traitée le ministre des finances dans son
exposé budgétaire. En moyenne, la protection
dont jouit le raffineur consiste dans la différence
dans les droits qu'il a payés sur la matière première
nécessaire à la fabrication d'une livre de sucre raffi-
né et le droit imposé sur le sucre raffiné. La protec-
tion dont jouit n'importe quel manufacturier con-
siste dans la différence de l'impôt sur la matière
première dont il se sert et l'objet manufacturé
qu'il en fait. Le ministre des finances dit que
sous l'ancien tarif les raflineurs étaient protégés
usqu'à l'étendue (le 1 cent par livre. Maintenant

il (lit qu'il a réduit cette protection à - de cent par
livre. Je voudrais qu'il explique par quel calcul il

M. PATERSON (Brant).

établit que sous l'ancien tarif le raffineur jouissait
d'une protection de $1 par cent livres de sucre et
que cette protection est réluite à 80 cents par le
nouveau tarif. Je prétends que le raffineur Pst
plus protégé par le nouveau tarif que par l'ancien.
Le ministre des finances dit que la protection
qu'on lui accordait est diminuée de 20 pour
cent ; niais il ne tient pas compte (le certaines
circonstances qu'il faut considérer dans un calcul
de cette nature. Le prix du sucre raffiné aux
Etats-Unis est tombé de 6 centins à 4 cen-
tins. Sous l'ancien tarif le raffineur du Canada
jouissait d'une protection de 1 cent contre 6 cents;
il en a maintenant une de % de cent contre 4 cents,
c'est-à-dire qu'il a aujourd'hui une protection de
20 par cent, tandis que celle qu'on lui accordait au-
paravant n'était que de 16j par cent ; il jouit donc
de plus d'avantage et de protection que sous l'an-
cien tarif. Si le ministre (les finances accorde une
protection de 80 centins sur un objet qui coûte
$4, il doit, pour suivre la même proportion, en
accorder une de $1.20 sur un objet qui coûte $6.
Or, le ministre des finances admet que la pro-
tection sous l'ancien tarif n'était que d'une piastre.
Je dis donc que le nouveau tarif accorde aux raffi-
neurs une protection encore plus grande que celle
dont ils jouissaient sous l'ancien.

M. WOOD ( Westmoreland ) L'honorable député
veut-il dire que sous l'ancien tarif, l'impôt devait.
être exigé sur le prix du sucre raffiné à New-York,
ou sur le prix du sucre raffiné en transit à New-
York? L'honorable député calcule l'impôt sur le
prix du sucre à New-York sur lequel l'impôt auné-
ricain a été payé. Si c'est du sucre qui doit venir
au Canada, il faut faire ce calcul sur le prix de ce
sucre en transit.

M. PATERSON (Brant) : Le ministre des
finances voudrait-il dire la même chose ? Bien
qu'il existe une raffinerie dans son comté, l'hono-
rable député de Westmoreland (M. Wood) n'est
pas très bien renseigné sur les détails de ce
mystérieux tarif. J'ai pris pour base de mon
calcul le prix du sucre aux Etats-Unis, 4 centins,
ce qui est le prix le plus élevé, un prix plus
élevé que le prix moyen des sucres jaunes et
blancs importés des Etats-Unis, et j'ai dé-
montré que 80 centins font une protection de
20 pour cent ad valorem. Combien de pro-
tection faut-il donner aux raffineurs? Je veux
citer ce que l'honorable M. Abbott, le chef du gou-
vernement a dit au Sénat le 15 mars 1889. Il a
alors dit quelle somme de protection était, selon
lui, suffisante pour les raffineurs. Le ministre
des finances et les autres membres de la chambre
conviendront que les raffineurs faisaient alors de
très bonnes affaires. Voici ce qu'a dit M.
Abbott:-

J'ai entendu quelqu'un dire dans cette chambre que la
protection accordée aux raffineurs est de 100 pour cent.
Comme question de fait, l'impôt sur le sucre brut est en
moyenne de 65 6-10 pour cent et 71 pour cent sur le sucro
raffiné, et toute la protection des raffineurs consiste dans
la différence entre ces deux impôts.

Je concède que ce calcul est exact ; alors, le
raffineur n'a pas d'autre protection que la différence
entre l'impôt qu'il paye sur le sucre brut et l'impôt
dont le sucre raffiné est frappé. M. Abbott
ajoute :-

La différence entre 65 6-10 et 71 ne représente cependant.
pas exactement la protection accordée au raffineur, car le
sucre raffiné a une plus grande valeur (lue le sucre brut.
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Il continue, et je veux citer ses propres paroles:- paieront $600,000 par année aux manufacturiers.
La protection accordée au raffineur, c'est la différence Mais les honorables députés de la droite disent

entre 656-10 pour cent sur le sucre brut et 71 pour cent sur qu'en compensation, ces manufacturiers donnent de
le sucre raffiné, plus l'élément perturbateur produit par la l'occupation aux ouvriers. J'espère que nous avons
différence de valeur entre le sucre raffiné du Canada et le en effet une compensation; voyons comment lhono-
sucre brut.

rable député a parlé des milliers (l'ouvriers qu ont
L'honorable ministre a raison sur ce point. La

différence de valeur est de nature à influer sur le
calcul ; il ne nous dit pas jusqu'à quel point. Ce
(lue M. Abbott a voulu dire au Sénat, c'est que
toute la protection accordée aux raffineurs c'est
environ 5.s pour cent, et qu'elle peut être augmentée
par la valeur des marchandises importées. Il nous
a (lit que les raffineurs ne jouissaient pas de plus de
protection que je viens de le dire. Il faut mainte-
nant qu'il convienne qu'avec cette somme de protec-
tion, ces raffineurs ont fait des bénéfices énormes ;
cependant, le ministre (les finances propose mainte-
nant de leur accorder une protection de 20 pour
cent ad valorern et il annonce cela à la chambre en
proclamant que c'est la plus grande faveur qu'il
soit possible au gouvernement de faire au peuple
du Canada. Les honorables députés de l'autre côté
le la chambre prétendent que les impôts que nous

payons ainsi, nous sont rendus sous une autre
forme.

Avant de m'occuper de cette prétention, je veux
bien démontrer quelle somme de protection le nou-
veau tarif accorde aux raffineurs de sucre du pays.
Je suis heureux que l'honorable député m'ait fourni
lui-même les chiffres nécessaires à mon calcul, car
il ne s'élèvera pas de dispute à ce sujet. Dans le
Herald de New-York et la Tribune de New-York,
du 24 juin 1891, le sucre granulé est coté à 4- cen-
tins la livre, soit $4.19 le 100 livres. Dans le Hèrald
(le Boston, numéro du 23 juin 1891, on lit ce qui
suit : "La compagnie américaine de raffinerie le
sucre cote le sucre granulé en lots de pas moins de
100 barils à 4-ý la livre et en lots de plus de 100
barils à 4j1 la livre," et mon honorable ami de
l'autre côté de la chambre vient de dire à son tour
que le prix du sucre granulé aux Etats-Unis est
de 4, centins. Or, ainsi que mon honorable
ami de l'autre côté de la chambre et l'hono-
rable député de York-ouest (M. Wallace) vien-
nient de le dire, depuis le changement de tarif,
aujourd'hui, le prix du sucre canadien est
$4.50 le 100 lbs, tandis que sur le marché de
New-York et de Boston, il est de $4.19 le 100 lbs.
Sous le nouveau tarif, le sucre se vend donc 31
centins le 100 lbs de plus au Canada qu'aux
Etats-Unip. Les raffineurs n'ont pas pris les 80
centins par 100 lbs, j'en conviens; mais ce que je
veux dire, c'est que le ministre des finances leur
donne le pouvoir de prendre ces 80 centins dès qu'ils
auront réussi à se coaliser entre eux ; ils commen-
cent par prendre 31 centins, d'après l'honoràble
député de la droite lui-même. L'honorable député
de l'autre côté de la chambre dit que la consomma-
tion du sucre au Canada est de 240,000,000 de lbs ;
je veux me contenter de 200,000,000 lbs. Etant
donné que le sucre se vend 30 centins par 100 livres
de plus au Canada qu'aux Etats-Unis, quelle somme
les consommateurs canadiens seront-ils obligés de
payer de plus que le même nombre de consomma-
teurs américains? Ces 200,000,000 de livres de sucre,
les manufacturiers du Canada les auront vendus

000,000 de plus qu'aux Etats-Unis, même s'ils ne
se prévalent pas plus qu'aujourd'hui des avantages
que leur donne le tarif. C'est-à-dire que tant que
ce tarif sera en vigueur, les habitants du Canada

de l'occupation dans les raffineries de sucre. Par-
lait-il à peu près, ou avait-il une statisque pour
prouver son affirmation ?

Mr. WELDON. J'ai dit directement ou indirec-
tement.

Mr. PATERSON (Brant): Je suppose que
quand les officiers du recensement sont passés chez
eux, ces raffineurs ont eu à cœur de montrer que
leurs établissements sont prospères et qu'ils ont
donné aux énumérateurs le nombre total des ou-
vriers qu'ils emploient. Nous n'avons pas encore
les rapports du recensement de 1891 ; je voudrais
bien les avoir. Nous devrions les avoir à cette
heure ; ils nous seraient d'une grande utilité. A
défaut de ceux-là, je suis obligé de recourir à ceux
de 1881. J'y constate qu'en 1881, il y avait une
raffinerie de sucre à Halifax ; elle existe encore, je
crois, et il y en a une autre, qui est fermée. Il y
avait aussi une raffinerie à Moncton et deux autres
à Montréal. Ces deux dernières existent encore.
En 1881, il y avait quatre raffineries de sucre au
Canada; en réalité, il y en a encore quatre. Le
nombre d'ouvriers qui y trouvaient de l'occupation
-et il ne faut pas oublier que ces renseignements
sont fournis par les propriétaires de ces manufactu-
res, qui ont intérêt de toute manière à démontrer
qu'ils emploient beaucoup de monde,-le nombre
total de leurs employés d'après eux-mêmes était en
1881 de 723. On va dire qu'il se raffine aujourd'hui
beaucoup plus de sucre qu'alors et qu'en consé-
quence, le nombre d'ouvrier. employés dans les
raffineries doit être plus grand. C'est vrai, mais
nous pouvons juger par la quantité de sucre qui se
raffine de plus qu'alors, du chiffre de l'augmentation
du nombre des employés.

M. McALLISTER : Depuis cette époque, une
raffinerie de sucre a été établie dans la Colombie
Anglaise.

M. PATERSON (Brant): On a construit une
raffinerie dans cette province, mais je n'ai pas
encore entendu dire qu'elle produise quelque
chose; il n'y a pas de rapport à ce sujet. Par un
calcul que le ministre des finances ne trouvera pas,
je crois, inexact, je puis connaître le nombre des
ouvriers employés aujourd'hui dans les raffineries
de sucre, prenant pour base de ce calcul le nombre
d'ouvriers qu'elles renfermaient en 1881. Combien
y en a-t-il aujourd'hui? Le ministre des finances
nous a dit qu'en 1881, dans nos importations (e
sucre, il y avait 78 pour cent de sucre brut et 22
pour cent seulement de sucre raffiné, tandis qu'en
1889, l'année qu'il a choisie pour faire sa comparai
sons, nous importons 95 pour cent de sucre brut et
5 pour cent seulement de sucre raffiné. De 78
pour cent à 95 pour cent; nous importons donc
aujourd'hui 17 pour cent plus de sucre brut et nous
raffinions donc, en 1889, 17 pour cent plus de sucre
qu'en 1881. Ce 17 pour cent est égal au 22 pour
cent de 1881. Donc, si aux.723 ouvriers employés
dans les raffineries en 1881, j'ajoute 22 pour cent
comme représentant le surplus d'ouvriers requis
pour raffiner le surplus de sucre raffiné au Canada,
je trouve qu'il y a, en 1889, 159 ouvriers de plus
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qu'en 1881 dans lés raffineries de sucre. Donc, en
calculant sur ce principe et d'après les données du
recensement de 1881, il y avait en 1889 en tout 882
ouvriers employés dans ces raffineries. En 1881, les
raffineurs ont déclaré que la somme totale (les
salaires payés à leurs employés était le $363,000 ;
ajoutons 22 pour cent pour le salaire du surplus
d'ouvriers dont nous venons de parler, soit $79,680,
nous constaterons que les raffineurs payaient en
1889 $442,860 par année de salaires à leurs ouvriers.

Or, je viens de démontrer que le sucre se vend au
Canada 30 pour cent de plus qu'aux Etats-Unis et
que ces 30 pour cent, sur une consommation
annuelle de 200,000,000 de livres représentent la
somme de $600,000; vous pourriez donc payer à
tous ceux qui sont employés dans les raffineries un
salaire moyen de $500 par année et faire encore une
économie. En d'autres termes, leshabitants du Cana-
la paient, comme supplément, $600.000 sur le sucre
qu'ils consomment ; les salaires réunis des ouvriers
des raffineries sont de $442,860 ; si on fait la sous-
traction, il reste encore une perte de $157,140. Le
pays pourrait prendre de l'argent dans le coffre
publie, payer tous ces ouvriers pour rester oisifs, et
faire encore une économie de $157,000 par année.
Voilà la véritable situation de la question du sucre,
et le ministre (les finances vient nous demander (le
nous réjouir avec lui, parce qu'il a enlevé les droits
que le peuple du pays payait sur le sucre. Non, M.
l'Orateur ; s'il avait voulu remanier le tarif au sujet
du sucre sur le même principe que les Etats-Unis,
qu'il nous représente comme le pays où la protection
est le plus élevée, il aurait vu que les Etats-Unis
accordent - de centin par livre aux manufacturiers
<le sucre, tandis que lui, il leur accorde une protec-
tion le - de centin par livre. Aux Etats-Unis, le
sucre n° 16, type de Hollande est admis sans impôts,
tandis que notre ministre les finances a réduit à 14
degrés lesucre brut que l'on peut importer au Canada
en franchise. Il a donc augmenté la protection dont
jouissaient les raffineurs, au lieu (le la diminuer.
Bien que le prix du sucre soit maintenant diminué
parce qu'il entrera dans le trésor public moins d'ar-
gent qu'auparavant, le peuple sera encore obligé de
porter un fardeau ailleurs. Il y aura encore une taxe
sur le sucre imposée par les raffineurs qui le vendront
plus cher qu'il ne coûterait, si on l'importait d'un
pays protecteur comme les Etats-Unis. Non, M.
l'Orateur, nous ne pouvons pas donner au ministre
des finances tout le mérite que nous voudrionis lui
attribuer. Le sens moral du peuple est froissé de
ce qu'un ministre placé à la tête d'un département
aurait changé les conditions d'un contrat pour que
les entrepreneurs enretirent de plus gros bénéfices,
de ce q ne ce ministre aurait ensuite recu des mêmes
entrepreneurs, en différents temps, de l'argent pour.
faire un fonds électoral destiné à corrompre les
électeurs du pays; d'autres membres du parlement,
au sujet d'accusations comme celle-là, s'empressent
de se mettre à l'abri des soupçons et de déclarer
(ue si cela est arrivé, c'est le ministre seul qui en
est responsable, qu'ils n'en ont eu aucune connais-
sance ; or, je dis aux honorables députés de l'autre
côté de la chambre qui ont critiqué le discours de
l'honorable député d'Oxford, que le passage de
son discours auquel ils auraient dû accorder le plus
d'attention, c'est celui où il dit qu'il est notoire
que ces raffineurs de sucre sont les plus grands con-
tributeurs à ce fonds de corruption électorale. L'ho-
norable député qui a porté la parole le dernier
aurait dû répondre à cela ; il aurait dû montrer

M. PATERSON (Brant). '

qu'il est en état de le nier, ou en admettre lavérité.
M. l'Orateur, dois-je comprendre qu'il n'ose pas
nier cette affirmation.

M. WELDON : L'honoralble député a-t-il lui-
même l'intention de le nier. Je connais aussi peu ce
dont il parle que lui-même.

M. PATERSON (Brant): Je voudrais demander
au ministre des finances s'il est capable de nier
l'accusation de l'honorable député d'Oxford ?

M. FOSTER: Vous aurez le démenti quand le
moment sera arrivé.

M. PATERSON (Brant): Le démenti à cette
affirmation ?

M. FOSTER: Vous aurez le démenti que nous
méritez, et il y en aura plus d'un.

M. BOWELL : Si vous portiez une accusation,
je crois qu'on vous accorderait un peu plus d'atten-
tion.

M. PATERSON (Brant): Dans tous les cas, ce
serait une chose bien malheureuse de voir le mai-
nistre des finances, pour faire plaisir à ces personnes
qui contribuent largement au fonds électoral pour
corrompre les électeurs, il serait bien malheureux
de voir ce ministre, dis-je, non dans le secret de
son département, mais en présence de tout le parle-
ment réuni, venir nous proposer de remanier le
tarif de façon à permettre a ces gens de soutirer du
public des centaines le mille piastres, le jour où ils
voudront se servir de l'instrument qu'on leur aurait
mis entre les mains. Si le sens moral du peuple
doit s'émouvoir d'apprendre qu'un ministre aurait
changé les conditions d'un contrat au bénéfice d'en-
trepreneurs dont il aurait reçu des contributions
d'élections, combien plus doit-il ressentir la con-
duite d'un ministre qui demanderait au parlement
de changer le tarif au bénéfice de ceux qui sous-
crivent le plus généreusement au fonds destiné à
gagner les élections dans le pays?

J'ai peut-être parlé trop longtemps déjà sur cette
question du sucre; cependant, mon honorable ami
a parlé avec emphase du mérite du gouvernement,
parce qu'il a aboli cet impôt. Je veux donner au mi-
nistre des finances tout le crédit qui lui est dû pour
avoir diminué l'impôt sur le sucre. Comme l'a dit
l'honorable député d'Oxford-sud, il a enlevé sur le
sucre tout l'impôt <lui entrait dans le coffre publie,
mais il a remodelé le tarif de telle sorte que si le
peuple qui payaitpour d'autres quelegouvernement,
les raffineurs sont encore capables de lelui fairepayer
et même de lui faire payer davantage ad valoreni.
Cependant, il accorde aux habitants de ce pays le
droit de se servir à leur déjeûner d'un sucre de
moins de 14 degrés, pourvu qu'il vienne du pays de
production, car s'il vient d'un autre pays, il faut
encore payer 5 pour cent d'impôt. Quant au sucre
raffiné, le peuple est encore obligé de payer un
impôt de - de centin par livre. L'honorable député
a fait allusion à ce que l'honorable député d'Oxford-
sud a dit de la balance du commerce, et il a cher-
ché à expliquer pourquoi cette balance est contre le
Canada. Je ne veux pas commencer à discuter
une question comme celle de la balance du com-
mnerce. L'honorable député d'Oxford-sud n'a parlé
de cela que pour démontrer combien les honorables
députés de la droite sont incapables de saisir en quel
état le pays se trouve en ce moment. Il a démon-
tré que durant un grand nombre d'années, le prédé-
cesseur de l'honorable ministre, qui venait de la
même province que lui, disait que si la balance du
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commerce était contre nous, le pays s'en allait à la
ruine, et alors, ses discours étaient couverts d'ap-
plaudissements par ses partisans. Sa politique
(levait consister à mettre la balance du commerce
en notre faveur ; en effet, il a réussi une année, à
rendre nos exportations plus grandes que nos im-
portatiqns ; ses partisans ont alors lancé leur cha-
peau dans les airs et se sont écriés : " Nous avons
réussi, nous avons rendu nos exportations plus
grandes que nos importations, nous sommes main-
tenant sur la route de la prospérité." L'honorable
député d'Oxford-sud a fait allusion à cela pour
imontrer aux honorables députés de la droite que,
depuis cette époque, il y a tous les ans une énorme
balance de commerce contre nous. L'honorable
député d'Albert a répondu que cette balance est
plus apparente que réelle et qu'on ne peut pas juger
par elle de la condition du pays ; mais il faut
observer que l'honorable député d'Oxford-sud n'a
touché à cette question que pour démontrer que
quelques-uns des honorables députés de la droite
ne connaissent pas les choses dont ils veulent parler.

L'honorable député prétend, de plus, que nous
disons que la politique nationale est un fiasco.
Nous disons qu'elle n'a pas rempli toutes les pro-
messes qu'on nous avait faites. Je veux poser une
question à l'honorable député. Je crois qu'un
journal dont un des reporters l'avait approché, a
annoncé que lui aussi avait déclaré que la politique
nationale est un fiasco et qu'il faudrait y renoncer.
Je crois que c'est aussi son opinion, si ses paroles
ont été rapportées fidèlement,

M. WELDON : Ce n'est pas mon opinion.

M. PATERSON (Brant): Je ne connais l'opinion
de l'honorable deputé que par le rapport dont je
viens de parler ; si lui-même a exprimé cette
opinion, il ne peut assurément pas nous blâmer,
nous qui ne sommes pas admirateurs de la politique
uationale,de (lire que la politique nationalea été un
insuccès. L'honorable député dit que la politique
nationale a ses bons côtés. Il dit qu'avant l'adoption
de ce système, nous n'avions que de petites fabriques
disséminées ça et là dans le pays et que, par la suite,
ces petites fabriques ont été remplacées par autant
de grandes manufactures ; alors, dit-il, dans chaque
village existait une tannerie, où l'on faisait <lu cuir
de toutesles peaux du village. J'ai appris à l'école que
c'est le maître d'école qui se charge d'une grande
partie de ce travail. Je ne doute pas que la politique
nationale, a fait disparaître ces petites fabriques.
Mais si le nombre de ceux qui travaillent dans les
manufactures a augmenté, celui des habitants et des
villes qui prenaient auparavant part au bon fonc-
tionnement des institutions du pays a diminué. Je
me réjouis autant que personne des signes de pros-
périté qui se manifestent dans le pays, des progrès
le nos manufactures, pourvu que ces progrès soient

légitimes ; mais je prétends que s'il faut donner à
un manufacturier une subvention plus grande que
la somme de tous les salaires qu'il paie à ses
ouvriers; au lieu d'un gain, c'est une perte pour le
pays ; pas un seul député de la droite ne peut dire
le contraire.

Les honorables députés de là droite n'ont pas dis-
cuté avec franchise ce que l'honorable député d'Ox-
ford-sud a dit, concernant les cultivateurs de la
province d'Ontario,et la dépréciation de leurs terres.
Il en a parlé pour le dénoncer en termes énergiques.
Je crois qu'il a même dit que c'est faux et qu'il se
charge de le prouver. Dans les questions de ce

genre, je crois qu'il vaut mieux ne pas accuser un
honorable député d'avoir dit un mensonge, mais
constater que cet honorable député a énoncé de
bonne foi une opinion qui n'est pas la bonne, c'est-
à-dire, lui donner le bénéfice du doute. Je crois
qu'un député est surtout obligé de suivre ce con-
seil, quand il ne peut pas donner des preuves à
l'appui de ses paroles. Par quelles preuves a-t-il
demontré que l'honorable député d'Oxford-sud a
eu tort de dire que la valeur des terres de la
province d'Ontario a diminué ? Il a lu le rapport
<le M. Blue donnant la comparaison entre la va-
leur totale des terres de la province d'Ontario
aujourd'hui et il y a sept ou huit ans. L'honorable
député suppose-t-il que la province d'Ontario reste
inactive ? Ne songe-t-il pas que tous les ans, <le
grandes étendues de terre, jusque-là incultes, sont
mises en culture ? Comment ses énoncés prouvent-
ils que l'honorable député d'Oxford-sud a eu tort de
dire que la terre de chaque cultivateur a perdu 25
pour cent <le sa valeur ? Les calculs de M. Blue ne
prouvent absolument rien de tel. Je prie les hono-
rables députés de l'autre côté de la chambre de
croire que je n'aime pas à discuter cette question, à
parler de la dépréciation des terres du Canada;
j'aimerais bien mieux pouvoir constater que leur
valeur a augmenté. Cependant, je suis obligé de
dire, et je le dis avec regret, que les honorables
députés de la droite me prêtent le motif qu'il leur
plaira-que, s'il faut en croire les renseignements
fournis Far la compagnie de prêt et par les cultiva-
teurs eux-mêmes, dans plusieurs régions de la pro-
vince d'Ontario, la valeur les terres a diminué. Je
serais trop heureux d'entendre l'honorable député
me prouver le contraire; mais il ne l'a pas fait.
Néanmoins, je ne veux pas discuter plus longtemps
sur ce sujet; je laisse ce soin à ceux qui me suivront
et qui connaissent la question mieux que moi. Pas
un vrai Canadien ne saurait se réjouir de voir nos
terres perdre une partie de leur valeur, mais aussi
pas un véritable homme d'Etat, un véritable législa-
teur ne saurait être justifiable de se croire dans ur
paradis imaginaire et de fermer pour cela les yeux
à la vérité. Si le mal existe, il doit lui faire face,
faire des lois pour le détruire au lieu d'imposer au
peuple des fardeaux qu'il n'est pas capable de
porter.

L'honorable député, en parlant de l'émigration, a
dit qu'il ne fallait pas s'en étonner, parce que l'An-
gleterre, l'Irlande et l'Ecosse ont eu à souffrir
d'une émigration semblable et que les- Etats <le la
Nouvelle-Angleterre ont perdu leur population
dans plusieurs endroits, et il a ajouté, que c'est le
trait caractéristique de l'Anglo-Saxon d'aller à
l'Ouest jusqu'à ce qu'il ait fait le tour du globe.
J'espère sincèreiient que l'émigration canadienne
est à la veille de faire le tour du globe et de nous
revenir. L'honorable député a exprimé son opi-
nion à ce sujet ; seulement, elle a été quelque peu
influencée par le fait que d'une facon ou d'une
autre, quand les citoyens des Etats d'e l'Ouest s'en
vont dans l'Ouest, ils restent dans leur propre pays et
ne pénètrent pas dans notre territoire, et ce que je
déplore, c'est que pendant qve nous perdons notre
population, nous n'en gagnons pas de l'autre côté
de la frontière. Il est déplorable de constater, en
consultant nos derniers tableaux de recensement,
qu'au Canada, nous ne pouvons conserver notre
accroissement naturel de population, mais que tous
les immigrants qui viennent dans notre pays, et une
proportion de l'accroissement naturel de notre popu,
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lation nous ont quittés pour aller quelque part
ailleurs.

C'est une question sur laquelle je n'aime pas à
m'étendre, non plus que sur celle de la dépréciation
les propriétés. Je n'en parle pas dans le but de

rabaisser le pays, et l'honorable député d'Oxford-
sud n'en a pas parlé dans ce but non plus, mais
nous signalons simplement le fait, et nous deman-
dons que le gouvernement l'étudie et voie s'il n'y
aurait pas moyen de créer une meilleure situation
et le garder nos jeunes gens dans le pays.

L'honorable député a parlé lu marché anglais et
du tarif différentiel que, d'après ses prévisions, le
gouvernement anglais imposera sur les produits de
la ferme, et il a dit que si le gouvernement anglais
consentait à imposer aux autres pays un droit de 5
ou 10 centins par boisseau sur leurs grains, le marché
anglais serait un grand marché pour nous. Devons-
nous comprendre que l'honorable député a été
chargé de répondre à mon honorable ami le député
d'Oxford-sud, afin de donner à la chambre et au
pays le premier indice que le gouvernement cana-
dien se prépare à faire entrer lans sa politique le
projet de fédération impériale? Il s'est déclaré
heureux de voir que le ministre des finances avait,
dans son exposé budgétaire, donner un rayon
d'espoir en ce qui concerne le développement de
notre commerce avec l'Angleterre, puis il a exprimé
son opinion personnelle relativement à la législation
avantageuse que procurerait, à notre pays, la fédé-
ration impériale entre l'Angleterre et ses colonies,
l'Angleterre devant imposer des droits différentiels
sur les produits que nous pouvons lui expédier,
mais je ne puis déduire de ses remarques ce que nous
donnerons à l'Angleterre en échange pour ces droits
différentiels. Je ne vois pas quelle partie du projet
de l'honorable député tournera à son avantage.
Est-ce que ce projet comporte que le Canada ouvrira
en échange ses marchés aux produits manufacturés
le l'Angleterre? Je lui pose cette question. Il a

bien voulu me répondre plusieurs fois ce soir, quel-
ques fois sans que je le lui demande et je me permets
de lui demander une expression d'opinion sur ce
point. Est-il prêt à déclarer, au nom du gouver-
nement, que celui-ci caresse le projet d'admettre en
franchise dans ce pays tous les produits manufac-
turés (le l'Angleterre?

M. WELDON: L'honorable député veut-il dire
s'il est opposé à ce projet?

M. PATERSON (Brant): Je crois que l'hono-
rable député n'est pas aussi franc qu'il devrait
l'être. Il a posé comme homme d'Etat, ce soir. Il
a <lit que mon honorable ami, le député d'Oxford-
sud, n'est pas un homme d'Etat, et il nous propose,
en opposition à la politique de mon honorable ami,
une politique de tarif différentiel de la part de
l'Angleterre en faveur des marchandises coloniales,
et il est tenu de dire si, comme condition néces-
saire à l'adoption de cette politique par l'Angle-
terre, le gouvernement se propose d'admettre en
franchise les produits anglais.

M. WELDON: Je n'ai pas dit un mot de la
fédération impériale.

M. PATERSON (Brant): L'honorable député n'a
pas employé le mot, niais il a parlé de notre com-
merce avec l'Angleterre ; veut-il bien nous dire
s'il n'avait pas dans son esprit, en parlant de droits
différentiels, l'idée d'une fédération de l'Angleterre
et de ses colonies ?

M. PATERSON (Brant).

M. WELDON: Cela n'importe guère.

M. PATERSON (Brant). L'honorable député
n'est pas assez franc pour l'admettre. Je crois que
le changement prédit par mon honorable ami ne
peut signifier rien autre chose. Et à l'appui de ma
prétention, je vais citer un compte-rendu des remar-
ques faites par l'honorable député, au cours d'une
entrevue avec un journaliste, après les élections, au
sujet du tarif impérial. Il a dit:

Le temps est venu pour l'Angleterre de choisir entre
l'abandon du Canada ou l'adoption d'un tarif impérial,
qui donnera aux produits canadiens, une préférence sur
les marchés anglais, en échange d'une préférence, sur les
marchés canadiens, pour les produits manufacturés de
l'Angleterre.

Il l'admet. Quand il a pu parler ainsi à des
nouvellistes, pourquoi n'est-il pas assez franc pour
faire la même déclaration ici, quand je le lui de-
mande dans les termes les plus agréables possibles?
Il ajoutait:

Si l'Angleterre refuse de consentir à cela, l'annexion
n'est pas seulement probable, mais elle paraît être la des-
tinée inévitable du Canada.

Quelques VOIX: Trahison!

M. PATERSON (Brant): Voilà dans quelle mau-
vaise position nous sommes, s'il faut en croire l'ho-
norable député. A mon avis, il n'y a pas beaucoup
d'espoir que les hommes d'Etat anglais, dans leurs
dispositions actuelles, accordent ce tarif différentiel
et je suis bien convaincu que quqique pût faire
notre gouvernement canadien dans d'autres circons-
tances, la clique qu'il contrôle n'acceptera pas sans
regimber l'importation en franchise des produits
manufacturés de l'Angleterre? Je crois, par con-
séquent, que le projet de l'honorable député ne sera
réalisé que dans un avenir assez éloigné; et j'ai peur,
s'il est bon prophète, et il pose comme tel ce soir,
puisqu'après avoir dénoncé mon honorable ami, le
député d'Oxford-sud, comme faux prophète, il
découle naturellement de là qu'il se considère
comme bon prophète, notre seule alternative, à son
point de vue, ne soit l'annexion, et c'est une mau-
vaise perspective pour notre pays. Il devra aller
à Washington.

En ce qui concerne le marché anglais, on a beau-
coup dit dans les dernières élections, alors que nous
discutions la politique du parti libéral et celle du
gouvernement, que le marché anglais est notre
mnarché naturel et nous fournit un débouché pour
nos produits ; et on disait que nous ne devrions rien
faire pour détruire ce marché. Si nous adoptions
la réciprocité avec les Etats-Unis, en quoi cela dé-
truirait-il le marché de l'Angleterre pour les culti-
vateurs canadiens ? Quels sont les faits ? Le marché
anglais est aussi accessible aujourd'hui à tous les
produits canadiens qu'à ceux de tout autre pays.
Il reçoit en franchise tous les produits canadiens
qu'il nous plaît de lui envoyer et il est aussi libre-
brement accessible à toute autre nation qu'à nous.
Il ne nous donne pas d'avantages, mais nous met
précisément sur le même pied que toutes les autres
nations. Et si je me réjouis de ce qu'un commerce
considérable en ce qui concerne plusieurs articles,
est en voie de s'établir avec la mère patrie, ce fait
est simplement dû à ce que le marché anglais estle
meilleur marché que nous puissions trouver pour
ces articles dans les circonstances actuelles. Si la
politique du gouvernement ferme définitivement le
marché américain à nos produits, nous pourrons les
envoyer en Angleterre, mais nous ne pourrons les
vendre avec autant de profit que nous pourrions le
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faire aux Etats-Unis, si nous avions le libre-échange
avec ce dernier pays. Ce qu'il faut à nos cultiva-
teurs. c'est d'avoir accès et sur les marchés les
Etats-Unis, et sur ceux de l'Angleterre. Ces mar-
chlés ne nous seront pas fermés, tant qu'ils ne seront
pas fermés aux autres nations.

Mais discutons un peu cette question de récipro-
cité absolue dont l'honorable député a parlé dans
la dernière partie de son discours. Il a demandé
à l'honorable député d'Oxford-sud de dire s'il est
favorable à la réciprocité absolue ou à l'union coin-
imerciale. L'honorable député a fini par trouver
qu'il y a une distinction apparente entre les deux.
Les honorables députés de la droite ont toujours
prétendu jusqu'ici que ces expressions signifient une
seule et même chose. Or, voilà que mon honorable
ami admet qu'il y a une différence entre les deux.
En se levant pour parler sur l'amendement présenté
par mon honorable ami, le député d'Oxford-sud, il
ietait pas nécessaire pour l'honorable député de
demander quelle était la politique de ce dernier, car
la proposition même qu'il se proposait de critiquer
énonce cette politique.

Ea quoi cette politique consiste-t-elle ? Elle
déclare que dans les négociations que le gouverne-
ment se dit prêt à entamer avec le gouvernement de
Washington en octobre prochain, il devrait être
prét à les conduire dans l'esprit et aux conditions de
la plus grande réciprocité possible. Voilà la pro-
position que mon honorable ami, le député d'Oxford-
sud, a loyalement énoncée. L'honorable député
n'avait nul besoin d'en demander une explication,
car l'amendement parle explicitement par lui-même.

Les honorables députés dela droite se sont déclarés
favorables à la réciprocité avec les Etats-Unis en
fait de produits naturels, et il est à présumer qu'ils
iront à Washington dans ce but. Mais y a-t-il pos-
sibilité pour eux d'obtenir du gouvernement de
Washington la réciprocité en fait de produits natu-
rels sur la base du traité de 1854? Le secrétaire
d'Etat, M. Blaine, leur a dit, et ils ont pu le savoir
par la lettre qu'il a écrite, qu'il ne consentirait
jamais à accorder la réciprocité à ces conditions, et
dans cette situation, la chambre ne peut pas faire
honneur au gouvernement de. la sincérité de son
désir d'obtenir une réciprocité quelle qu'elle soit.
Quelle est la position prise par le ministre des
finances, qui était l'un des délégués envoyés à
Washington et qui se propose d'y retourner ? Il y
va, dit-il, pour obtenir la réciprocité en fait de pro-
duits naturels. On sait ce qu'il pense de la valeur
du marché américain pour nos produits agricoles.
Il a parlé à Toronto comme organe du gouverne-
ment, quand la chambre a été dissoute et il a exposé
la politique du gouvernement. Qu'a-t-il dit alors au
sujet du marché des Etats-Unis comme débouché
désirable pour nos produits agricoles ? Voici ce
qu'il a dit

On parle de marché naturel. On dit que les Etats-
Unis sont notre marché. Je dis que, dans mon opinion,
la seule chose qui constitue un marché est l'offre et la
deimande, et que le marché naturel d'un pays le meilleur
marché, se trouve là où il y a la plus grande demandeaee la production indigène la plus faible pour la satis-
fatire. Le sénateur Carlisle, que les adversaires du gou-
vernement citent souvent, n'a jamais rien dit de plus vrai

tae dans son discours sur le bill McKinley, quand, seinoquant de l'idée de la nécessité des marchés naturels,
il a déclaré que le meilleur marché naturel se trouve là
où les marchandises qu'un pays produit sont en plus
grainde demande. Prenons cette règle et ap liquons-la
à l'Angleterre. Nous- avons un excédent de produits

es.ePourquoi irions-nous sur le marché des Etats-
Unis, où il y a un excédent des mômes produits que nous

avons à vendre? Nous devrions aller en Angleterre, où
des millions de gens réclament des vivres et où une faible
partie seulement de l'approvisionnement nécessaire est
produite dans le pays, oùnous n'avons pas à nous heurter
à des tarifs hostiles ou à une législation fiscale vacillante,
comme nous l'avons fait aux Etats-Unts, alors qu'après
avoir établi le commerce dans une certaine voie, il nous a
fallu le détourner et tout démolir, un pays qui est disposé
à payer et est capable de payer, un pays qui devra tou-
jours continuer à importer. Le marclé naturel n'est pas
un pays qui produit un excédent, comme le font les Etats-
Unis, mais bien l'Angleterre, qui ne produit pas d'excé-
dent et où il y a une demande constante.

Voilà la manière de voir du ministre des finances
au sujet de la valeur du marché américain pour nos
cultivateurs. Il demande pourquoi ces derniers
iraient sur le marché des Etats-Unis, où il y a un
excédent des mêmes produits que ceux que nous
avons à vendre. Je me permettrai de lui demander
pourquoi il est allé à Washington supplier et de-
mander avec instance une entrevue dans le but de
savoir si, par hasard, il y aura moyen d'obtenir ce
marché des Etats-Unis qui ne nous est d'aucune
valeur. L'honorable ministre n'est pas le seul qui
ait parlé, car nous voyons que le ministre de l'agri-
culture assistait à cette même assemblée et y a
annoncé la politique du gouvernement, et qu'a-t-il
dit au sujet du marché américain ? Voici:

On a dit que les Etats-Unis sont notre marché naturel.
Je prétends qu'ils ne sont pas notre marché naturel. Je
prétends que les Américains sont nos rivaux dans tout ce
que nous produisons. Tout ce qu'ils produisent, nous le
produisons, et ils sont nos rivaux naturels, sauf peut-être
en ce qui concerne les bananes, les oranges et les noix.

Voici donc le ministre de l'agriculture, un
membre du gouvernement qui déclare que le
marché des Etats-Unis, au lieu d'être avantageux
aux citoyens canadiens et d'être désiré par eux,
est plutôt le contraire, sauf peut-être en ce qui
concerne les bananes, les oranges et les noix, arti-
cles au sujet desquels il admet qu'ils ne sont pas
nos concurrents. Voici que le ministre des finances
et le ministre de l'agriculture déclarent que les
marchés des Etats-Unis, même pour nos produits
naturels, sont sans valeur pour nous. On les voit
aller à Washington et supplier pour avoir une
entrevue après tout ce qu'ils ont dit contre le gou-
vernement de Washington; aller à Washington
après toutes les choses insultantes qu'ils ont dites
à l'adresse du peuple américain, supplier pour avoir
une entrevue et s'en revenir ici tout réjouis, an-
noncer à la chambre qu'ils ont réussi à obtenir que
M. Blaine leur fixe un jour où ils pourront retour-
ner et reprendre les pourparlers en vue de la con-
clusion d'un traité destiné à assurer à nos cultiva-
teurs l'inestimable avantage d'un marché pour
leurs produits naturels, marché que le ministre
des finances et le ministre de l'agriculture ont
proclamé sans valeur. Pourquoi vont-ils aux
Etats-Unis chercher un marché ? Voilà la position
des honorables ministres, de ces hommes qui, trois
ou quatre -jours après la dissolution, ridiculisaient
du haut des tribunes populaires l'idée que les
marchés des Etats-Unis, à supposer que nous puis-
sions les obtenir, fussent d'aucune valeur pour nos
cultivateurs. Ce sont ces nêmes hommes qui ont
fait dire au Gouverneur général qu'il ajoutait tant
de prix aux 'avantages qui pourraient résulter
des négociations de Washington qu'il avait dissous
prématurément le parlement afin de les obtenir.
Voilà la position du gouvernement. Si ce n'était
que l'honneur du Canada est engagé par les actes
des honorables ministres, nous pourrions envisager
avec un peu plus de sang-froid leur conduite et le
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ridicule dans lequel ils se sont jetés. Mais je pré-
tends que l'honneur du Canada n'a pas été préservé
par leur conduite ; je préten(ls que l'honneur du
Canada a été abaissé par la conduite du haut
comnnissaire. Que la chambre me permette de
lire un ou deux extraits, pris dans les documents
produits ici, d'une lettre que sir Charles Tupper
écrivait (le Washington à sir John-A. Macdonald
le 21 avril, et dans laquelle il rend compte (le l'in-
trevue qu'il a eue avec M. Blaine. Voici :

J'ai (lit à M. Blaine que je voulais, dès l'abord, recon-
nattre l'exactitude de la déclaration contenue dans sa
lettre à sir Julian Pauncefote, que j'avais vue au suet de
l'initiative des pourparlers ayant trait à une convention de
réciprocité commerciale entre les deux pays: que je
croyais qu'elle était le résultat des pourparlers qui avaient
eu lieu récemment entre les Etats-Unis et Terreneuve : et
((ne, sur communication du fait par M. Blaine à sirJulian
Pauncefte, celui-ci s'était déclaré prêt à engager des
pourparlers en vue d'une convention de réciprocité coin-
mnerciale entre le Canada et les Etats-Unis, avec l'aide (le
délégués du gouvernement canadien, les pourparlers
devant être officieux, et jusqu'à un certain point, d'une
nature confidentielle, jusqu'au moment oiù ils pourraient
prendre un caractère plus officiel, si on en arrivait à un
résultat.

Je (lis que le haut commissaire du Canada, qui
avait déclaré-au su (le tout le monde-que l'initia-
tive de ces pourparlers avait eu lieu à la demande le
M. Blaiie, et qui le (lisait audacieusement dans sa
tournée électorale ici, aurait dû pouvoir se présen-
ter devant M. Blaine sans être obligé d'admnettre
que ce qu'il avait (lit n'était pas la vérité, et que ce
que M. Blaine avait dit à cet égard était vrai. Je
(lis que le Canada est abaissé par ce fait et que par-
tant, nous ressentons plus vivement l'humiliation
que si un seul homme eût été intéressé, «uelque
haute que fût sa position. Et puis, songez doue à
un haut commissaire, au représentant (lu peuple
canadien, allant à Washington et cherchant à avoir,
si possible, une entrevue officieuse avec M. Blaine,
afin d'obtenir pour notre pays une réciprocité que
le ministre (les finances avait déclaré être sans
valeur, ne se rapportât-elle qu'aux produits natu-
rels ! Iiaginez cet homme, en présence d'un homme
dEtat à qui il allait parler d'affaires internatio-
nales, qui lui tient un language comme celui-ci

Je déclarai alors à M. Blaine que je voulais écarter de
son esprit, si elle y existait, l'impression qu'on avait cher-
clé à répandre au Canada et aux Etats-Uis que le gou-
vernement actuel du Canada n'était pas chaudement en
faveur des relations les plus iaicales avec les Etats-Unis;
que dans un article que j'avais publié récemment, sous
ma signature, dans la No-th Aierican Reciw, je m'étais
employé à prouver cette vérité d'une façon concluante,
et que je mn avais besoin que de lui signaler le fait que lors-
((ue sir John Macdonald, qui faisait partie de la haute
commission mixte nommée parSa Majesté, avait soumis à
l'approbation du gouvernement le traité de l'Alabama,
qui réglait aussi tous les différends alors pendants entre
le Canada et les Etats-Unis, il avait été vivement com-
battu par les chefs et la presse dii parti libéral pour avoir
honteusement sacrifié les intérêts du Canada à ses efforts
pour créer des relations amicales entre le Canada et les
Etats-Unis. J'ajoutai que le même parti m'avait traité
de la même façon quand je soumis à l'approbation du
parlement le traité de Washington de 18S8. Je fus alors
accusé par le chef et la presse de ce parti, d'avoir tout
cédé aux Etats-Unis et de n'avoir rien obtenu en échange,
tant était vivace mon désir d'écarter toutes les causes de
dissentiment entre les deux pays.

Imaginons la position du haut commissaire
canadien conférant avec le secrétaire d'Etat d'une
grande nation comme les Etats-Unis et essayant de
lui persuader que lui et son parti étaient les grands
amis des Etats-Unis, mais que le parti libéral était
hostile à la république et à ses intérêts. Quelle
affaire avait-il de parler des partis? Quelle affaire
avait-il de tirer des lignes de démarcation entre les

M. PATERSON (Brant).

partis, ces lignes fussent-elles vraies? Mais il s'est
humilié en présence de M. Blaine, au lieu de
prendre l'attitude virile qu'un homme honorable
doit prendre en présence d'un autre. Imaginez cet
homme prenant cette attitude humiliante en pré-
sence d'un des hommes d'Etat les plus marquants
(lu pays voisin et lui donnant l'assurance de ses
sentiments d'amitié envers le peuple américain !
Imaginez cet homme agissant ainsi, après avoir,
du haut (les tribunes populaires au Canada, jeté
l'insulte à pleine main à l'adresse de ce pays et de
ce gouvernement!

Que disait-il des Etats-Unis, dans son discours à
Amherst, en mars 1891 ? Il y fit bien des déclara-
tions les plus insultantes que le citoyen d'un pays
puisse faire sur le compte de la population d'un
autre pays. Il parlait des difficultés que le parti
conservateur avait eu à rencontrer. Il dit que ce
parti avait eu à combattre le parti libéral et les
gouvernements provinciaux, la compagnie du Grand
Trone. et un peu plus loin, on lui fait dlire, et j'at-
tire l'attention sur cette déclaration du haut coin-
inussaire :

Il n'oublie pas l'influence énorme des65,000,000 d'Amé-
ricains. Nous n'avons pas seulement battu nos adver-
saires ici mais les 65,000,000 d'habitants du pays situé au
sud du notre.

L'honorable monsieur a ainsi jeté l'insulte à la
face de toute la nation américaine, en disant qu'elle
s'était abaissée comme nation jusqu'à faire, ce qu'il
accusait le parti libéral l'avoir fait, essayer de dé-
tourner le Canada de son allégeance à l'Angleterre
et d'unir son sort à celui des Etats-Unis. Cet
homme a insulté le peuple américain, puis est allé
s'humilier devant M. Blaine.

Ses documents produits se rapportent à une ques-
tion importante, savoir : celle des droits prélevés sur
des articles dont l'importation en franchise pouvait
être décrétée par le traité entre les Etats-Unis et le
Canada, et au sujet desquels on appliquerait un
tarif différentiel contre l'Angleterre. Que voyons-
nous dans ces documents? Que le gouverneinen'
anglais a autorisé les pourparlers entre Terreneuve
et les Etats-Unis et qu'un projet de traité avait été
préparé en vertu duquel Terreneuve devait laisser
entrer en franchise des articles des Etats-Unis, pen-
dant que ces articles restaient imposés en ce qui
concernait le Canada, l'Angleterre et les autres
pays. Le ministre anglais acquiesça à ce document.
Je veux faire remarquer à ceux des honorables
députés qui n'ont pas lu le projet de traité, que ce
n'était pas seulement la matière brute qui devait
être admise en franchise, mais les machines agri-
coles, charrues, herses, et autres produits manufac-
turés, quand ils étaient importés pour le compte
dle sociétés d'agriculture. Ces articles devaient être
importés en franchise des Etats-Unis, tandis qu'ils
étaient sujets aux droits s'ils venaient du Canada ou
d'Angleterrè. Cette politique différentielle était en
faveur des Etats-Unis, et le gouvernement anglais
étaient partie à la convention.

On verra dans ces mêmes documents que, lorsque
le gouvernement canadien protesta contre l'adop-
tion définitive de ce traité, le secrétaire d'Etat au
ministère des colonies écrivit que le gouvernement
anglais avait engagé l'île de Terreneuve,à promettre
une législation semblable en faveur du Canada, et
il demandait au Canada de ne pas être un embarras
pour Terreneuve, qui s'était rendue à ce • vou.
Ainsi,legouvernement anglais s'est déclaré prêt dans
l'intérêt d'une de ses colonies, à laisser importer
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en franchise des Etats-Unis, dans une certaine
mesure, des produits manufacturés (le même que
d'autres articles, alors que les droits devaient être
maintenus contre le reste de l'empire.

On s'est plaint que mon honorable ami, le député
d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright),n'a pas parlé
de la perte de revenu. Si l'honorable député qui a
exprimé ce regret avait lu le discours de mon hono-
rable ami, il y aurait vu que celui-ci a traité la
question, et d'une façon satisfaisante. Assurément,
imon honorable ami n'a pas cherché à l'éluder.
L'honorable député d'Albert (M. Weldon) a aussi
fait remarquer que si nous avions la réciprocité
avec les Etats-Unis, les Américains s'empareraient
le nos marchés et ruineraient nos manufactures.
Coanient en arrive-t-il à la conclusion que sous
lopération du libre-échange entre les deux pays,
alors que les barrières seraient abaissées entre les
deux pays, que les fabricants canadiens auraient
la chance d'acheter la matière brute aux mêmes
prix, d'employer la même main-d'euvre et d'avoir
le même que les fabricants américains un marché
(le 65,000,000 d'âmes, les manufacturiers améri-
cains ruineraient les fabricants canadiens? N'est-ce
pas jeter l'insulte à notre population que de rai-
sonier ainsi? Si on persiste lans cette prétention,
il faut admettre que les ouvriers canadiens sont
inférieurs en habileté aux artisans des Etats-Unis
ou que les patrons américains s'emploient plus
effectivement à leurs affaires. Il n'y a pas d'alter-
native entre l'une ou l'autreproposition, et affirmer
F*une ou l'autre, c'est rabaisser notre pays.

Pour moi, je prétends que la réciprocité sur cette
base n'a pas été essayée, 'qu'il est impossible de
raisonner d'après des données acquises, et qu'on ne
peut parler par expérience du résultat possible.
Quelles données avons-nous pour nous guider ?
1alheureusement, il y a des dizaines de milliers de

nos compatriotes aux Etats-Unis. Dans ce pays,
qui était pour eux un pays neuf et étranger, quelle
est leur position? Occupent-ils une position infé-
rieure? Non. L'honorable député le sait, et à titre
(le Canadiens, nous devrions nous enorgueillir de le
reconnaître et d'en témoigner. Des artisans cana-
(liens, nés au Canada, élevés au Canada, sont allés
aux Etats-Unis par milliers et par dizaines de
milliers, et ces artisans dans les ruches actives de
l'industrie américaine, soutiennent avantageuse-
mient la comparaison, individuellement, avec ceux
qui ont été élevés dans ce pays. Eh bien! si ces
artisans vont dans ce qui est virtuellement pour
eux un pays étranger et si, malgré ce désa-
vantage, ils soutiennent la comparaison avec un
artisan indigène ou un artisan de tout autre pays,
pourquoi ces artisans canadiens ne se tireraient-ils
pas d'affaire dans la confédération canadienne, alors
que les produits de leur travail auront un marché
libre et ouvert aux Etats-Unis, un marché aussi
libre que celui des produits qu'il manufacture actu-
ellemnent aux Etats-Unis ?

Va-t-on me dire que c'estparce que nos fabricants
n'ont pas l'énergie, les aptitudes en affaires et l'in-
telligence nécessaires pour rivaliser avec ceux du
pays voisin ? Qu'on étudie ce que les Canadiens
ont fait aux Etats-Unis; qu'on examine leurs con-
seils d'administration de chemins de fer ; qu'on
aille dans leurs bourses, daQs les centres actifs du
commerce, et on y verra des Canadiens qui font
avantageusement concurrence aux Américains
indigènes ou aux citoyens de tout autre pays. Pour-
quoi alors l'honorable député prétend-il de sa pro-'
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pro autorité, qlue si nous avions la réciprocité avec
les Etats-Unis en fait de produits manufacturés,.
tous les fabricants canadiens seraient ruinés ?

Cette prétention ne supporte pas l'examen, et
voilà pourquoi l'on demande, comme le fait l'hono-
rable député d'Oxford-sud (sir Richard Cart-
wright) dans sa résolution, que dans l'obtention de
cette réciprocité, instruction soit donnée aux repré-
sentants canadiens qui iront à Washington en octo-
bre prochain, de traiter avec le gouvernement des
Etats-Unis sur une base large, expansive, libérale,
ne se bornant pas à la réciprocité en fait de produits
naturels, qui ne sera pas accordée, ce que savent
bien les honorables députés de la droite, mais in-
cluent aussi les produits manufacturés. Si on leur
donne ce mandat, je demanderai à l'honorable dé-
puté ce qu'il redoute, et pourquoi il croit que s'il
est bon pour les cultivateurs canadiens, de pouvoir
faire aux cultivateurs des Etats-Unis une concur-
rence libre et ouverte, il n'est pas également bon
pour les fabricants canadiens de pouvoir faire aux
fabricants américains une concurrence libre et ou-
verte, d'avoir l'avantage de leur marché et de leur
donner en échange l'avantage du nôtre, et de laisser
les plus habiles prospérer dans les circonstances.

L'honorable député d'Albert (M. Weldon) parle
de lettres qu'il dit avoir été écrites par M. Laurier
relativement aux finances <le la province de Qué-
bec. Il ne sait pas si ces lettres ont été écrites ou
non, mais si tel est le cas, il dit que cela signifie
une surcharge et $2,000,000 pour les citoyens le ce
pays, en vue d'accorder une aide supplémentaire aux
diverses provinces de la confédération. -J'ignore
également si, oui ou non, ces lettres ont été écrites,
mais je demanderai ceci à l'honorable député : Il
est stupéfait rien que d'y penser, mais supposons
que le gouvernement fédéral accorde cette somme,
il l'accordera pour l'avantage de toute la popula-
tion de ces provinces. Mais l'honorable député ne
peut envisager la législation fiscale actuelle au
point de vue où elle devait être envisagée, savoir :
qu'au lieu d'éparpiller $1,000,000 ou $2,000,000
d'impôts dans toutes les provinces, dans l'intérêt
de la population de toutes les provinces, cette légis-
lation met une somme beaucoup plus considérable
dans la poche de quatre ou cinq riches monopoleurs
de ce pays. Mon honorable ami est partaitement
satisfait de cela; mais sa vertueuse conscience s'in-
digne en songeant qu'on va ajouter $2,000,000 aux
charges du peuple alors que, d'après sa propre
déclaration, cette somme serait exigée du peuple,
non pour bénéficier aux raffineurs de- sucre, mais à
toute la population. L'honorable député peut cou-
templer d'un oil froid un tarif soutenu et maintenu
dans le but d'enrichir quelques individus favorisés
dans ce pays, il n'en est pas du tout scandalisé,
mais il ne peut pas comprendre qu'on prélève des
impôts qui bénéficieront à toute la population.

L'honorable député a terminé son discours en
nous parlant de sa loyauté. Je n'ai pas besoin de
m'y arrêter bien longtemps. Il a violemment dé-
noncé l'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard
Cartwright), niais mon ami n'a pas paru s'en porter
trop mal. Cela ne m'a pas inquiété non plus. Je
sais que je suis loyal et jen'ai jamais senti le besoin
de le crier sur les toits. Je suis convaincu que tout
le monde me croit loyal et je suis aussi convaincu
que le parti politique auquel j'appartiens est aussi
loyal qu'aucun autre parti dans le pays. Mais je
considère qu'il est indigne d'un homme qui aspire à
devenir un représentant du peuple, ou d un homme
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d'État, (le chercher à détourner l'attention d'une
grande question lui intéresse le bien-être de la
population, (le vouloir empêcher le peuple de
l'étudier en excitant les esprits et en soulevant les
préjugés, sous prétexte que cette question implique
de la déloyauté.

Le parti libéral croit que si nous pouvions avoir
des relations commerciales plus étendues et plus
libres avec les Etats-Unis, ce serait un bien pour
notre population, et étant sous l'empire de cette
conviction, il travaille à nous les obtenir, il les
désire et les veut, non pour l'avantage et la gloire
du parti, non pour arriver au pouvoir, mais pour
le pays, et il se réjouira si ceux qui nous gouvernent
actuellement nous les obtiennent.

Pour que le gouvernement soit en état de donner
ces grands avantages au pays, nous proposons que
les ministres soient autorisés à aller à Washington,
,conférer sur les bases larges et acceptables aux
Etats-Unis, au lieu de s'en tenir aux propositions
restreintes, dont les Etats-Unis ne veulent pas.

En adoptant la résolution soumise par l'honorable
député d'Oxford, la chambre autorise les ministres
à aller à Washington négocier sur des bases lui leur
offrent des chances de réussite ; cela les débarrasse
(les entraves que leur mettaient les déclarations
antérieures de se borner à une réciprocité limitée
aux produits naturels, ce qu'ils savent ne pouvoir
obtenir. Ils devraient comprendre toute l'impor-
tance le la résolution de l'honorable député d'Ox-
ford-sud.

Le fait d'aller à Washington, le fait de chercher
à entamer des négociations prouvent, quoi qu'ils en
disent, qu'ils sont convaincus que le Canada a be-
soin le relations commerciales plus étendues pour
prospérer.

En dépit de leurs déclarations, ils doivent savoir
que le marché anglais nous sera ouvert après que
nous aurons la réciprocité, aussi bien qu'avant. Il
faut que le gouvernement reconnaisse, comme les
cultivateurs et les autres classes de la société ont
reconnu, l'importance de relations commerciales
plus libres avec les Etats-Unis.

La mission inutile du ministre des finances aux
Antilles pour chercher à développer le commerce
extérieur du Canada, démontre qu'il admet que le
pays a besoin le marchés plus vastes, et nos adver-
saires savent bien que le marché américain, s'il nous
était ouvert à les conditions équitables et honora-
bles, serait un bienfait inappréciable pour ce pays.
C'est en vain que le ministre des finances et le
ministre de l'agriculture disent que le marché amé-
ricain n'est rien pour nous. Je leur répondrai que
le commerce n'a pas de préférences, comme le sa-
vent bien tous les hommes d'affaires. Deux homn-
mes ou deux pays ne commercent pas entre eux
parce qu'ils sont amis.

Le commerce, sur ce point, ne reconnaît pas
l'amitié, et si le ministre des finances examine son
propre rapport du commerce et de la navigation,
il verra que tous les ans, à venir jusqu'aujourd'hui,
nous faisons presque la moitié de notre commerce
avec les Etats-Unis. Je n'ai pas même besoin de
dire que des relations commerciales plus libres avec
un pays qui accapare déjà presque la moitié de tout
notre trafic serait une véritable bénédiction pour
notre population.

Voici deux pays placés aux côtés l'un de
l'autre, et le parlement canadien passe son temps
à élever une barrière artificielle de plus en plus
élevée, pendant que les Etats-Unis, de leur côté,

M. PATERSON (Brant).

construisent un mur de plus en plus haut, et même
plus haut que le nôtre, et pendant ce temps-là, les
deux pays dépensent des millions à construire des
tunnels et des ponts, pour surmonter les obstacles
que la nature a mis entre nous.

Si, par un traité équitable et honorable entre le
Canada et les Etats-Unis, vous pouvez faire dispa-
raître ces barrières artificielles que les deux pays
ont élevées, si vous permettez au commerce de pas-
ser librement, notre trafic qui est déjà considérable
en dépit <le circonstances désavantageuses, devien-
dra infiniment plus grand.

C'est pour le bien le la nopulation <le ce pays
que l'opposition appuie la politique énoncée dans la
résolution de l'honorable député d'Oxford-sud ; et
en acceptant cette résolution, le parlement permet-
tra aux ministres d'aller à Washington ei octobre
prochain, pour négocier un traité qui aura des chan-
ces d'être accepté, tandis que, si on en croit les dé-
clarations de certains hommes publics américains,
s'ils persistent à avoir les mains liées, s'ils se conten-
tent de demander un traité dont les Américains ont
déclaré ne pas vouloir, leurs efforts seront vains et
le pays ne leur tiendra même pas compte d'avoir
voulu nous donner la réciprocité pour les produits
naturels.

Je regrette d'avoir retenu la chambre si long-
temps. La moitié <le la faute revient cependant à
l'orateur qui m'a précédé et envers lequel j'aurais crn
manquer de déférence, en ne réfutant pas ses argu-
ments. J'en avais pris note, un par un, et je me
suis efforcé de les réfuter dans le même ordre, tout
en regrettant que la tâche n'eût pas été confiée à un
autre plus capable que moi. Il est possible que je
ne l'ai pas convaincu, mais en étudiant nos opinions
réciproques à notre point de vue respectif, nous
pourrons peut-être élargir nos idées, et cela nous
aidera à faire adopter dans cette chambre des lois
utiles aux intérêts canadiens.

M. MONTAGUE : Après le très éloquent dis-
cours de l'honorable député qui a été nécessaire-
ment un peu long, sans cependant l'être trop, il ne
conviendrait pas, de nia part, de demander à la
chambre de m'écouter à cette heure avancée de la
nuit, et avec votre permission, je désire proposer
que le débat soit suspendu.

La motion est adoptée et le débat est suspendu.

AJOURNEMENT.
M. BOWELL: Je propose l'ajournement de la

chambre.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Qu'est-ce que

l'honorable ministre des finances se propose de
faire pendant la séance <le mardi ?

M. FOSTER : Voter surtout les estimations
supplémentaires pour l'exercice courant.

La motion est adoptée, et la séance est levée à
12.30 a. m. (samedi).

CHAMBRE DES COMMUNES.
MARDI, 30 juin 1891.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.
PRIÈRE.

BILLS D'INTÉRÊT PRIVÉ ET RÉCEPTION
DES RAPPORTS.

Sir HECTOR LANGEVIN : Je propose-
Que le délai pour la réception des rapports des comités

sur bills d'intérêt privé expirant aujourd'hui, il soit pro-
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longé jusqu'au mardi, le 14 juillet prochain, conformé-
nient à la recommandation contenue dans le septième
rapport du comité des chemins de fer, canaux et télé-
griphes.

La motion est adoptée.

PREMIÈRE LECTURE.
Bill (11' 120) concernant la compagnie du chemin

de fer (lu port Salisbury.-(M. Skinner).
bill (n' 121) pour modifier l'acte érigeant en cor-

poration la compagnie du pont Montréal.-(M.
Desjardins).

AMENDEMENT À L'ACTE DES PÊCHERIES.

M. TUPPER: Je dépose le bill (n° 122) pour
amîender de nouveau l'acte des pêcheries. Le but
<le cette loi est de défendre l'usage des seines à po-
dhes dans les eaux canadiennes. Les pêcheurs sur
nos côtes sont alarmés par l'usage de ces engins
dangereux qui ont causé tant de désastres dans les
pêcheries de la Nouvelle-Angleterre, où l'on a aussi
aidopté une loi sur la question, mais trop tard, je
crois. \

J'ai hésité avant de soumettre ce projet de loi.
L'au dernier, j'ai dit au parlement que j'espé-
rais, aux moyens de représentations au gouverne-
ment <le Washington, obtenir une défense plus satis-
faisante, qui s'étendrait plus loin que les eaux ter-
ritoriales, mais d'ici à ce que cela soit fait, le mal
dont bn se plaint continue ses ravages.

Le pêcheurs désirent vivement que nous défen-
dions l'usage de ces seines à poches, aussi tôt que
possible.

J'ajoute au projet de loi un article qui se rap-
porte particulièrement à la mise en vigueur de cette
défense, mais qui s'applique aussi aux dispositions
générales de l'acte des pêcheries.

Les députés qui viennent des districts de pêche,
ne savent que trop qu'il est bien difficile d'amener
toius les fonctionnaires des pêcheries à surveiller
l'exécution des règlements avec tout le zèle que le
parlement attend d'eux. Il y a plusieurs raisons à
cela. Un inspecteur de pêche ne peut pas être bien
populaire dans son district, et souvent il s'acquitte
<le ses fonctions assez mollement, et non de manière
à protéger efficacement les pêcheries ; pour cette
raisoi, je propose de modifier l'acte général, en ac-
cordant au fonctionnaire la moitié de l'amende
payée par le délinquant. La loi actuelle ne permet
pas au fonctionnaire de recevoir une partie quel-
conque de l'amende, et si nous voulons avoir un
service vigilant, nous devons faire quelque chose
pour encourager les employés et les autres à faire
observer les règlements.

M. LISTER : Actuellement, tout autre dénoncia-
tetr qu'un employé des pêcheries a droit à la moitié
de l'amende ?

-N. TUPPER : Oui; mais l'employé ne peut rien
recevoir.

La motion est adoptée, et le bill lu une première
fois.

QUESTION DE PRIVILÈGE--LE VOTE DU
22 JUIN.

. 1. FLINT: Avant qu'on appelle l'ordre du jour,
je désire réparer une omission dans les Débats offi-
ciels. Après le vote qui a été pris le 22 courant,
sir une question concernant la politique du gouver-
nenent, l'honorable député de Perth-sud (M. Trow)
a attiré l'attention de la chambre sur le fait que je
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n'avais pas voté. J'ai expliqué que nous avions
convenu, l'honorable député de Westnorelanid (M.
Wood) et moi, de nous abstenir simultanément, et
que sans cela, j'aurais voté en faveur de la motion
d'ajournement. Il faut croire lue ma réponse a
échappé au sténographe, car elle n'est pas enregis-
trée ; c'est pourquoi je donne aujourd'hui cette ex-
plication.

SUBSIDES-AFFAIRES DES SAUVAGES.

M. FOSTER: Je propose que la chambre se
forme en comité des subsides.

M. CAMERON (Huron): Avant que l'Orateur
quitte le fauteuil, je désire dire quelques mots sur
une question qui m'est en quelque sorte personnelle
et qui a considérablement attiré l'attention publi-
que, la dernière fois que j'ai eu l'honneur d'occuper
un siège dans cette chambre. Ceux qui étaient ici,
à cette époque, se rappelleront que pendant la ses-
sion de 1886, j'ai accusé le gouvernement d'alors, qui
était, en grande partie, le gouvernement d'aujour-
d'hui, de mauvaiseadministration, de mauvaise con-
duite et (le corruption, dans la gestion des affaires des
Sauvages des territoires du Nord-Ouest. J'ai, en
cette circonstance, porté environ soixante accusa-
tions contre le gouvernement. Elles étaient toutes
basées sur le livre bleu que le gouvernement dis-
tribue à la Chambre et au pays, et sur les rapports
faits au ministère, dont quelques-uns étaient
publiés dans des rapports, et les autres n'étaient
pas publiés.

J'ai porté ces accusations publiquement, de mon
siège, en présence du parlement réuni et des minis-
tres de la Couronne ; c'était le 15 avril 1886, et
le parlement ne s'est ajourné que le 2 juin de cette
même année, six semaines après que j'eusse porté
les accusations contre le département des affaires
des Sauvages, et pendant tout ce temps-là, pas un
membre du gouvernement ne s'est levé pour justifier
ou défendre ce département. Tous les membres de
la droite sont restés muets.

Six mois plus tard, à la veille d'une élection
générale, le ministère de l'intérieur, ou le départe-
ment des affaires des Sauvages, je suppose, publia
une brochureniantlesaccusationsque j'avais portées,
m'accusant d'avoir tronqué et falsifié les rapports.
Cette brochure a été imprimée dans les bureaux du
Spectator de Hamilton, à des prix tenus secrets, et
répandue à profusion dans tout le pays aux frais du
gouvernement. La veille de l'élection, trois minis-
tres de la Couronne visitèrent tout l'ouest d'Onta-
rio et vinrent dans mon comté, ce qu'ils avaient
parfaitement le droit de faire. Je n'exagère rien
en disant qu'au moins la moitié des discours de ces
honorables ministres a été consacrée à des attaques
personnelles contre moi, à m'accuser d'avoir falsifié
et tronqué les rapports, de m'être servi d'extraits
faux, en un mot de tous les crimes qu'un homme
politique peut et ne peut pas commettre. J'ai
cherché à me défendre en public; dans toutes les
villes où ces messieurs ont adressé la parole, je me
suis adressé à un chef conservateur pour obtenir la
permission de répondre pendant une heure, et cela
m'a été refusé. J'ai alors demandé une demi-
heure, et l'on m'a refusé encore. C'est la première
fois, aujourd'hui, quej'ai l'occasion de me trouver en
présence de ces mêmes ministres.

Comme je ne pouvais pas les rencontrer devant le
peuple, j'ai lancé un défi au, premier ministre
d'alors ; il a été publié dans les journaux de Toronto
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et -me copie enregistrée a été adressée à l'hono-
rable monsieur. Voici ce défi:

Ai Tk.s 1oxon\n:LE SIR JoHx MACnON.ALD,
Surintemlant-général des affaires des Sauvages.

3loss::ci,-Le 19 courant vous avez visité la division
électorale de Huron-sud, en mission politique, conmme
vous aviez parftitemnent le droit de le faire. Le même
jour, a vec deux de vos collègues, vous avez tenu (les as-
semblées 'à Dungannon et Goderich. pour y discuter les
questions politiques, comme c'était votre droit. A ces
(eux assenblées. vous m'avez attaqué sans ménagement à
propos des accusations que j'avais portées contre votre
administration des affaires les Sauvages. Dans l'enceinte
du parlement, en présence des représentants du peuple. je
vous ai accusé, vous et votre gouvernement, (le mauvaise
administration. <le négligence cruelle et coupable. Ces ac-
cusations ont été portées contre vous le 15 avril 1886, et le
parlement n'a été prorogé que le 2 juin. Vous avez donc
eu amplement le temps le me répondre devant la chain-
bre. Vous n'avez pas même tenté cette tâche impossible.
Six mois plus tard, vous faites préparer par vos valets une
brochure qui est une prétendue réponse aux accusations
que j'ai portées contre vous devant le parlement. Vous
avez fait imprimer cette brochure, non à l'imprimerie dtu
gouvernement à Ottawa, mais aux bureaux du Spectotor
de HIamilton, et vous l'avez fait répandre par milliers dans
tout le Caiiada aux frais du publie. Vous êtes ensuite
venu dans mon comté et vous avez profité le l'occasion,
en mon absence, pour m'attaquer et m'accuser d'avoir
falsifié et tronqué les rapports, d'avoir lancé contre vous
les accusations fausses. Mais vous avez eu bien soin le

ne pas m'inviter à votre assemblée pour que je n'eusse pas
la chance de vous rencontrer face à face devant mes élec-
teurs pour réfuter vos calomnies.

Aujourd'hui, je vous invite à venir me rencontrer à
Duiiganion ou à Goderich, en tout temps que vous
pourrez désigner d'ici à un mois, pour discuter votre
administration des affaires des Sauvages, et je prouverai à
la satisfaction de tout homme de bon sens, que les accusa-
tions que j'ai portées contre vous et votre gouvernement,
sont dans presque toits les cas absolument. et dans pres-
que tous, substantiellement vraies; que la brochure ano-
n.yme qui a été publiée d'aîprès vos ordres et dont vous
n'avez pas le courage le reconnaître la paternité, pour
réfuter mes accusations et venger votre administration
des Sauvages, tronque et falsifie les rapports officiels, défi-
gure les livres bleus et est sciemment et audacieusement
fausse.

J'ai l'honneur, etc..
M. C. CAMERON.

Goderich, 26 novembre 1886.

J'ai dit, il y a un instant, que c'est la première
occasion qlue j'ai aujourd'hui de nie défendre, et je
suis heureux qlue ce soit dans cette même enceinte
où j'iti porté les accusations que je nie propose le
prouver, au meilleur <le mon habileté.

Sur les lustings, en mon absence, lorsque je ne
pouvais leur répondre, ces messieurs étaient pleins
d'audace et de courage ; ils se sont servi à mon
adresse d'un langage que rien ne peut justifier et, à
l'aide les organes (lu gouvernemeCnt, je vais donner
une idée de ce qu'ils ont <lit le moi et je les défierai
ensuite de prouver leurs accusations.

A Peterborough, le 3 décembre 1886, l'honorable
secrétaire d'Etat, ce chevalier français si élégant,
si raffiné, si polissé, disait de moi: "Ses associés
politiques sont dles libres-penseurs, des sécession-
nistes, les annexionnistes, des rebelles, des félons et
des traîtres," et que moi-même j'étais " un monteur
de scandales et un putois."

A Hamilton, le 22 novembre 1886, un autre
membre dut gouvernement disait le moi que j'avais
falsifié ettronquéles rapports officiels, que j'avaiscité
inexactement les documents publics, que j'avais
rapporté faussement les rapports du ministère le
l'intérieur.

A Orillia, le 2 décembre 1886, le même ministre
disait le moi que j'étais le père du mensonge. Puis,
le délicat ministre de la justice, si plein de dignité
et d'onction, pour ne pas rester en arrière du secré-
taire d'Etat, s'est servi à mon adresse d'un langage

M. CAMERON (Hu'on).

dont le secrétaire d'Etat lui-même n'oserait pas se
servir ; et ceux qui ont entendu parler ce ministre
dans cette chambre, seront surpris d'apprendre qu'il
a pu se servir <le pareilles expressions, même à
l'adresse d'un adversaire politique. A Guelph, le 7
novemnlre, 1886, il <lisait:

Il a entassé mensonge sur mensonge. fausse citation sur
fausse citation, extrait tronqué sur extrait tronqué, décla-
ration inventée sur déclaration inventée, et sur ses soix-
ante accusations, cinquante-neuf étaient des mensonges
dits <le propos délibéré.

Non satisfait <lu langage poli et châtié dont il
s'était servi en cette circonstance, le même ministre,
à Welland, le 16 novembre, disait de moi:

Il a été démontré plus tard que ces accusations étaient
basées sur des faux et des mensonges faits de propos déli-
béré. On a découvert plus tard que les documents sur
lesquels il prétendait appuyer ses accusations, étaient les
faux les plus audacieux qui aient jamais été mis devant
le public.

Voilà, M. l'Orateur, le langage éloquent, choisi
et polissé dont le ministre <le la justice et ses
collègues se servaient à mon adresse; voilà le lan-
gage dont se sont servi trois ministres de la Cou-
ronne dont deux ont été faits chevaliers, et un
était conseiller privé de l'empire ; tous trois étaient
conseillers privés de Sa Majesté au Canada et ils
parlaient d'un adversaire en son absence, sur des
questions soulevées dans le parlement.

En dehors du parlement, je dirais que ces accuisa-
tions sont fausses et mensongères, ici je me conten-
terai de le prouver.

Ces messieurs m'ont accusé d'avoir proféré des
mensonges <le propos délibéré, d'avoir fait des cita-
tions fausses, le m'être servi d'extraits tronqués,
d'avoir porté soixante accusations dont cinquante-
neuf étaient les mensonges et les faux.

Si ce que <lisent ces messieurs est vrai, ia place
n'est pas ici ; si ce n'est pas vrai, leur devoir est de
se lever de leurs sièges, et de faire des excuses dans
la forme la plus humble que peut fournir la langue
anglaise.

Je me propose de prouver que les accusations que
j'ai portées contre le gouvernement étaient toutes
vraies, à l'exception d'une seule, et même celle-là
était vraie en substance. Je vais faire cette preuve
à la satisfaction de la chambre, dont plusieurs mem-
bres faisaient partie du parlement lorsque les
soixante accusations ont été formulées. Si les rap-
ports officiels, si les documents publiés par le minis-
tère de l'intérieur et ses agents sont vrais, cinquante-
neuf de ces accusations sont littéralement et absolu-
ment vraies. Je ne reprendrai pas toutes les
soixante accusations aujourd'hui; la chose est
impossible et je n'entrepredrai pas une tâche aussi
fatigante pour la chambre et pour moi.

Je vais prendre les dix premières dans l'ordre
chronologique, dans l'ordre que je leur ai donné
dans mon discours, et l'ordre qu'elles ont dans la
brochure publiée en réponse à ce discours. Plus
tard, à mesure que l'occasion s'en présentera, je
ferai parvenir mes réponses aux honorables mes-
sieurs de la droite par dix ou quinze à la fois, car
j'entends bien, autant que possible, rétablir nia
position devant le public sur cette affaire. Lorsque
j'aurai fini, le ministre de la justice lui-même sera
convaincu que son langage était, pour le moins,
indiscret, imprudent et immérité; j'espère même
qu'il fera plus, et qu'il exprimera son regret d'avoir
parlé ainsi.

Je démontrerai aussi que cette brochure que je ne
crains pas de dire écrite sous la dictée du ministre
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de l'intérieur qui, à cette époque, était aussi surin-
tendant Lrénéral des affaires (les Sauvages, est fausse,
P1resiue depuis la première page jusqu'à la dernière.
.je vais prouver que pour avoir un semblant de
1 reuve contre moi, cette brochure tronque les rap-
ports du ministère de l'intérieur, rapporte inexacte-
ment ces rapports et ceux qui ont été faits à la
chambre ; je prouverai aussi qu'elle contient des
faux et les mensonges faits (le propos délibéré, pour
répondre aux accusations que j'ai portées contre le
gouvernement. Je démontrerai que si les livres
lIeus sont vrais, que si les rapports sont vrais, ces
rapports et ceux que le ministre n'a pas en le cou-
rage d'imprimer dans ses propres rapports éta-
blissent la vérité le mes accusations.

Iabord, quant à la première accusation, je n'ai
pas prétendu citer un rapport quelconque, mais
donner la substance du rapport de l'agent McKay,
et voici les paroles dont je me suis servi -

A. McKay, agent des Sauvages aux Grands Rapides, dit
dans ce rapport que l'inspecteur des agences des Sauvages
avait promis de leur fournir tout ce dont ils pourraient
avoir besoin, et leur avait recommandé d'adresser leurs
demandes au ministère, ce qu'ils ont fait, mais sans rien
obtenir. M. MeColl, inspecteur des agences des Sauvages
dans le Nord-Ouest, parlant des tribus du lac au Cygne,
écrit qu'on leur a promis des fourgons et qu'il craint des
troubles sérieux, si on ne fait pas droit à leurs réclama-
tions.

Quelle réponse la brochure et le gouvernement
font-ils à cette accusation ? La réponse que le
ministre actuel de l'intérieur qui, je crois, occupait
a cette époque le poste <le lieutenant-gouverneur
des territoires lu Nord-Ouest et surintendant des
sauvages, essaya de donner, non à un extrait du
rapport, mais à un résumé du rapport que j'avais
soumis à la chambre, cette réponse se lit comme suit:

En réalité, il n'a jamais été fait de semblables rapports.
Des recherches minutieuses parmi tous les rapports de
M. McKay, n'ont pu amener la découverte d'une décla-
ration dans le genre de celle que M. Cameron attribue à
cet agent.

Ici, la position est bien tranchée : ou le gouver-
nemnent et la brochure font erreur en répondant
ainsi à mon accusation, ou j'ai fait erreur moi-même.
Voyons quel est celui qui se trompe. Le ministre
veut-il avoir la complaisance <le regarder à la page
44 du rapport de 1882? A-t-il jamaislu les rapports
(le son ministère ? Sait-il ce que ces rapports con-
tiennent ? S'est-il donné la peine de lire ses propres
rapports avant de lancer une telle accusation contre
moi ? Et le ministre de la justice aurait aussi dû
lire ce rapport, avant de s'aventurer sur les hu.tings
et de <lire que cinquante-neuf des soixante accu-
sations que j'ai portées contre l'administration des
atfaires des Sauvages dans les territoires du Nord-
Ouest, reposent sur des faux et des mensonges faits
le propos délibéré.

J 'ose affirmer que le ministre de la justice n'a
jamais lu un seul de ces rapports. Il a accepté cette
réponse de confiance et il s'est permis de m'attaquer
en mon absence, sans se donner la peine de vérifier
l'exactitude des citations que j'avais faites des
rapports du ministère de l'intérieur. L'honorable
ministre devrait au moins se donner la peine de lire
le rapport et, s'il ne l'a pas, je puis lui passer le
mien, et lui indiquer le paragraphe. La substance
'le ce que j'ai dit, se trouve dans le rapport fait par
M. McKay au département des affaires des Sau-
vages. A la page 44 du rapport des affaires des
Sauvages, de 1882, il trouvera les mots suivants:

Ils prétendent que l'inspecteur des agences des Sau-vages avait promis de leur fournir tout ce dont ils pour.

raient avoir besoinet qu'il leur avait conseillé d'adresser
leurs demandes au département.

Puis, si l'honorable ministre veut regarder à la
page 153, il trouvera ce que M. McColl disait à
propos des fourgons :

Il craint des troubles sérieux si leurs prétentions à leurs
anciennes possessions ne sont pas reconnues immédiate-
ment par le gouvernement,et si la compensation en terrain
qui leur a été promise en échange des voitures ne leur est
pas accordée.... Je considère que vu que les jardins se
trouvent sur une section scolaire et ne viennent, par con-
séquent, en conflit avec les droits d'aucun colon, il serait
préférable d'adopter à leur égard une politique de conci-
liation en se rendant à leur demande, et en leur cédant la
section scolaire en question, ou, du moins, une partie, en
plus de la réserve du lac au Cygne, pour tenir la promesse
qui a été faite à propos des voitures.

Je prétends que ces Sauvages étaient mécontents
parce que vous n'aviez pas tenu vos engagements
envers eux, à propos de ces voitures. Vous avez
prétendu que l'auteur de ce discours s'était rendu
coupable de mensonges et de faux, et cependant, je
viens de citer de vos propres rapports les mots
mêmes dont je me suis servi,bien que je n'eusse pas
prétendu faire une citation. Qui a raison et qui a
tort? Le droit est-il du côté du ministre de la jus-
tice, qui a proféré ces accusations du haut d'une
tribune publique, ou du côté de celui qui s'adresse
en ce moment à la chambre et s'adressait à elle en
1886, sur cette même question ?

A propos de cette même accusation, je citerai
encore la lettre de Poundmaker au ministre actuel
de l'intérieur, dans laquelle il dit:

C'est Poundmaker qui prend la liberté de vous adresser
quelques lignes. Il supplie Votre Honneur de lui envoyer
le moulin à farine mû par cheval que vous avez eu la
bonté de lui offrir à Cypress. Nous l'avons attendu l'été
dernier, mais en vain. Envo ez-moi les vingt-deux boufs
que vous avez promis à ma bande.

Voici la réponse du gouvernement à cette accu-
sation :

M. Cameron, avec l'esprit de justice qui caractérise son
discours, supprime cette partie de la lettre de Poundma-
ker qui dit: "Il y a ici seize à dix-sept boufs." La bande
ayant reçu quatre fois plus de bétail qu'elle n'avait le
droit d'en recevoir d'après son traité, il appartenait au
gouvernement et non à Poundmaker de décider si l'on de-
vait en envoyer d'autres.

Maintenant, M. l'Orateur, que penserez-vous des
ministres qui m'accusent d'avoir tronqué les rap-
ports, si je puis prouver par leurs livres bleus que
pour pouvoir répondre à mon accusation, ils ont,de
propos délibéré, falsifié une partie de la lettre de
Poundmaker aux commissaires, qu'ils l'ont tron-
quée, qu'ils en ont retranché la partie la plus essen-
tielle pour. pouvoir porter une accusation contre
moi ? Par le rapport de 1882, à la page 196, je vais
vous montrer ce que disait Poundmaker à ce
sujet :

Faites-moi avoir les vingt-deux boeufs que vous avez
promis à ma bande ; il y en a ici seize au dix-sept.

Le ministre, s'il est l'auteur de la brochure, ar-
rête là, et dit que c'est une réponse à l'accusation.
Mais Poundmaker ne s'était pas arrêté là; il dit ce
qui suit et que l'on a trouvé convenable d'omettre:

Il y en a ici seize ou dix-sept, mais nous ne pouvonspas
nous en servir comme nous le voulons bien. Notre fer-
mier est le propriétaire de tous ces boeufs. Si l'on nous
livrait les bestiaux demandés, nous pourrions faire beau-
coup plus d'ouvrage.

J'aurai peut-être l'occasion de lire plus tard
l'autre partie de la lettre, mais je vous déclare que
j'ai démontré que les ministres avaient tort, et j'ai
démontré cela, d'après leurs propres rapports et les
rapports du ministère des affaires des Sauvages, de
1882, aux pages 194 et 196. J'indique les pages,
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car je ne pense pas que le ministre les ait lues. Je
veux qu'il les lisent maintenant. Je fis alors la dé-
claration suivante :

G. McPherson, l'agent des Sauvages, dit: "Les habits
des chefs et des conseillers étaient bons, sauf les panta-
Ions et les chemises qui ne durèrent pas plus que trois ou
quatre jours.

Je commentai cette accusation. Je déclarai que
c'était ridicule de croire que la parlement fédéral
et les contribuables du Canada, seront appelés à
donner une somme énorme chaque année pour nour-
rir et vêtir les Sauvages, et accorder aux chefs cer-
tains avantages, tandis que ces articles sont achetés
aux prix les plus élevés et sont d'une qualité telle.
ment inférieure, qu'ils deviennent hors d'usage en
trois ou quatre jours. L'accusation était grave et
méritait l'attention du gouvernement. Si elle n'était
pas vraie, je mériterais d'être stigmatisé comme un
homme dont les accusations contre l'administration
ne méritent pas l'attention.

Quelques VOIX : Très bien! très bien
M. CAMERON (Huron) : Attendez un instant,

messieurs ; si la réponse du gouvernement n'est pas
vraie, lirez-vous " très bien! très bien!" au gouver-
nement que vous appuyez tous les jours, si je puis
prouver, par leurs propres livres bleus, que les
paroles mêmes de l'accusation q ne j'ai portée contre
le gouvernement dans cette chambre, sont les mêmes
paroles dont s'est servi George McPherson, l'agent
fédéral dans le Nord-Ouest, et qui sont renfermées
dans leurs propres rapports ? Dans de telles circons-
tances, la responsabilité ne tombe pas sur moi, mais
sur les ministres que vous appuyez. Vous pourrez
voir, à la page 44 du rapport (le 1882, le rapport de
George MePherson, dans lequel ce monsieur <lit ce
qui suit:

De nouveau, M. Cameron a tronqué le rapport. M.
McPherson ne dit rien de la sorte, ce qu'il dit c'est que"9un Sauvage l'avait informé à cet effet."

Si tel était le cas, mon accusation n'aurait pas le
même poids, mais, même dans ce cas, je crois qu'elle
mérite une réponse. Cependant, ça n'aurait pas le
même poids que si les accusations que j'ai faites
étaient littéralement appuyées par les rapports du
ministère des Sauvages. Il se trouve que M. Mc-
Pherson, l'agent des Sauvages, a dit la chose dans
les mêmes termes que je l'ai citée. M. McPherson
n'a pas dit I"q u'un Sauvage l'avait informé à cet
effet," mais il s'est servi des paroles mêmes que j'ai
citées. A la page 41, du rapport de 1882, le nu.
nistre de l'intérieur, qui ne lit jamais les rapports,
trouvera ce qui suit :

Les vêtements pour les chefs et les conseillers étaient
bons, sauf les pantalons et les chemises qui étaient infé-
rieurs et qui n'ont pas duré trois ou quatre jours.

Si l'honorable ministre peut trouver dans ce rap-
port que je viens de citer un seul mot disant qu'un
Sauvage a nformé M. McPherson de ce fait, je reti-
rerai mon accusation et dirai que j'avais mal lu les
rapports et que je me trompais. Mais s'il ne trouve
pas, à la page 41 du rapport de 1882, que j'ai. cité,
de telles paroles, l'honorable ministre doit au pays
et à la chambre des excuses à ce sujet.

La déclaration dont j 'ai parlé, se trouve à la fin
du rapport; on ne saurait se .tromper et l'auteur
de cette brochure a dû, de propos délibéré, publier
ce qu'il savait être faux. Je disais de plus:

W. Herchmer, agent des Sauvages, parlant des Sauteux,
sous le commandement de " La Plume du Sud." dit: " La
chose ayant manqué dans leur voisinage, ils ont été obligés
de vendre leurs chevaux pour des vivres et ils sont très
pauvres en ce moment."

M. CAMERON (Huron).

J'ai dit que l'agent avait fait son rapport, et le
gouvernement répondit comme suit à cette accusa-
tion :

La plupart des Sauvages sont très pauvres. Dans le cas
contraire, ils n'auraient pas besoin de l'aide du gouverne-
ment. Tout ce que peut faire le gouvernement, c'est de les
empêcher de souffrir. Le gouvernement doit prendre des
mesures pour induire les Sauvages à se pourvoir eux-
mêmes. S'ils refusent de travailler et de s'établir sur
leurs réserves, qu'ils en subissent les conséquences.

Ainsi, la vérité de mon accusation est admise par
le gouvernement, et ce que j'ai dit alors, et ce (lue
je répète aujourd'hui, est ceci: que la somme énorme
que l'on vote chaque année pour nourrir et vêtir les
Sauvages suffirait pour soutenir les Sauvages en
dehors le cette condition misérable, si elle était con-
venablement dépensée. Quand viendr'ont les estima-
tions, je pourrai, ainsi que je l'ai fait déjà, démontrer
comment est dépensée une grande partie de la somme
votée pour nourrir et vêtir les Sauvages. On a dit
qu'en dépit de ces énormes subventions, les Sauvages
n'avaient pas de couvertures pour couvrir leur
nudité, et par le manque de vêtements, ils mouraient
de froid et de faim. Et cependant, on accuse mes
déclarations de fausseté, alors qu'elles sont extraites
des livres bleus du ministère. Le ministre del'inté-
rieur voudra-t-il abaisser son grand esprit jusqu'à
la lecture de ses rapports ? A la page 43 du rapport
de 1882, il trouvera les paroles suivantes de l'agent
McKay:

En faisant le paiement des annuités, j'ai appris par les
Sauvages, qu'ils avaient beaucoup souffert de la faim pien-
dant l'hiver et le printemps.

Plus loin, dans le même rapport, il est dit:
Cela était dû en grande partie à l'absence de médica-

ments et de nourriture. Ils m'apprirent qu'ils avaient
beaucoup souffert de la faim.

Dans le rapport de 1883, à la page 78, l'agent
Anderson dit:

La majorité des décès de l'année a été causée par la con-
somption qui paraît générale chez eux. C'est dû en
grande partie à leur manque de vêtements, ce qui est réel-
lement lamentable, le grand nombre des enfants allant
nus, et quelques jeunes gens nu-pieds, dans le coeur de
l'hiver.

L'agent McKay, dans son rapport de 1885, à la
page 97, dit :

Aucune provision, et aucun moyen de s'en procurer
pour les Sauvages pauvres, malades et igés, n'ont été
donnés dans les limites de ce traité depuis 18M

L'inspecteur Wadsworth, un des inspecteurs des
agences des Sauvages dans les territoires du Nord-
Ouest, dit, à la page 95 de son rapport de 1884:

La bande est de quatre-vingts, et se plaint amère-
ment de la famine, attribuant à cette cause les seize
décès de l'année dernière.

Je déclarai alors que l'administration des affaires
des Sauvages était faite avec tant de négligence
qu'avec au delà d'un million de piastres par année,
on les laissait mourir de froid et de faim, et
contracter de telles maladies elui avaient causé
treize décès, dans une seule bande. J'ai de plus cité
les paroles suivantes, de l'agent McKay, au sujet des
sauvages Che-Ma-Wha-Win:

On voyait ça et là les herses et les charrues à peu
près enterrées dans la boue, quelques-unes n'ont même
jamais servi et elles se perdent.

Le gouvernement répondit ce qui suit à cette ac-
cusation :

L'agent ne dit pas que "les instruments étaient en-
terrés dans la boue et se rouillaient." C'est l'invention
de M. Cameron."

Or, j'ai cité le rapport même du gouvernement, et
l'on me répond que c'est l'invention de M. Came-
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ron. Voyons si c'est l'invention de M. Cameron, ou
du ministre de l'intérieur ou d'un de ses employés.
L'honorable ministre lira ce qui suit à la page 46
<lu rapport de 1882:

J'arrivai ici dans la nuit de samedi, le 12 août, et fis les
paiements lundi le 14. Cette localité n'a fait aucun pro-
grès depuis l'année dernière. Cette réserve n'est guère
farable à l'agriculture, et les Sauvages ne paraissent
pas y tenir pon plus. En la visitant, le Il septembre, je me
sis convaicu que les Sauvages ne prenaient aucun soin
des instruments aratoires qui leur ont été donnés: çà et
là, on voyait les charrues et les herses à peuprès enterrées
dans la boue; quelques-unes n'ont même jamais servi, et
elles se perdent.

L'accusation que j'ai portée contre le gouverne-
ment à ce sujet était celle-ci : vous avez une armée
le fonctionnaires dans les territoires du Nord-

Ouest. Sur l'argent que nous payons pour les Sauva-
ges voas affectez une cinquième partie au paiement
les salaires, frais de voyages, etc., et cependant,

vous donnez à ces païens ignorants et illettrés de
bons instruments agricoles, que payent les con-
tribuables du pays, et que vous laissez là se rouiller
et se perdre, et le ministre de l'intérieur répond à
mon accusation, en disant que c'est une invention
<le M. Cameron. M. l'Orateur, mes accusations
contre l'administration des affaires des Sauvages
sont basées sur des actes d'une mauvaise adminis-
tration patente. Je citai, en outre, dans ce discours
les paroles du surintendant Walsh, dans son rap-
port de 1880, pages 26 et 27.

Dans quelques cas, certaines personnes sont devenues
incapables d'avoir soin d'elles-mêmes et j'ai été forcé
d'accorder de légères provisions pour les sauver. Après
cette famine et l'épidémie sur les chevaux, est apparue
une épidémie dont on peut constater les résultats par les
nombreux tombeaux de la Montagne de Bois.

J'ai démontré, M. l'Orateur, quel bel état de
choses ont créé les agents du gouvernement. J'ai
d<émontré que la mauvaise conduite patente, et la
négligence du ministère des affaires des Sauvages
pouvaient être retracées par les tombeaux des Sau-
vages sur le versant de la Montagne de Bois ; et on
répond en disant que ce sont là des inventions de
M. Cameron. M. Cameron porta soixante accusa-
tions dont cinquante-neuf, dit le ministre, sont des
faussetés de propos délibéré. Par les livres bleus
du gouvernement même, j'ai démontré la vérité de
ces accusations.

Si je voulais pousser l'enquête plus loin, je pour-
rais citer les déclarations du major Walsh et autres
agents sur ce sujet. Si je me le rappelle bien, le rap-
port du médecin parlait. en ternies si clairs et si
éloquents de la mauvaise administration du minis-
tère, que les honorables membres de la droite
n'avaient pas eu le courage de le faire entrer dans
leur rapport annuel et l'avaient supprimé. Le Dr
Edwards, dans ce rapport, après avoir parlé de di-
verses maladies propres aux Sauvages, ajoute:

Et le dénûment, si cela peut s'appeler une maladie. Je
vois que durant les trois derniers mois, il y a eu treize
décès sur ebaque réserve, soit vingt-six, ce qui fait un taux
très élevé; et d'après les renseignements que je puis re-
cueillir, la rareté des provisions envoyées à ces Sauvages
a été la cause indirecte, sinon immédiate de ces décès.

Puis il continue :
Dans le camp d'Assiniboine, j'ai vu plusieurs enfants

épuisés qui mourront certainement, s'ils ne sont convena-
blement nourris.

Il dit aussi:
Il n'entre peut-être pas dans mes attributions de faire

rapport de cet état de dénument, mais je suis convaincu
que s'ils étaient mieux nourris, ils seraient moins exposés
à la maladie.

Et puis:
Je puis aussi ajouter que, à cause de cet état de dénu-

ment où on les a laissés tomber, Piapot et Jack m'ont ex-
primé leur ferme résolution d'abandonner la réserve et
d'aller plus loin vers l'ouest, dès que ces enfants seront
en état de voyager.

Je vais maintenant signaler un autre fait que je
ne connaissais pas alors. C'était dans un des rap-
ports qui ont été supprimés et qui n'ont été soumis
au parlement que lorsque j'eus formulé mes accusa-
tions contre l'administration.

Le 23 septembre, 1882, A. G. Irving, commis-
saire, écrivait la lettre suivante au ministre actuel
de l'intérieur:-

POLIcE À cHvAL DU NORD-OUEST,
QURTaRas GÉNÉRAUX, FonT WALsH.

23 septembre 1882.
MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous communiquer ci-

inclus une copie du télégramme adressé aujourd hui au
ministère. J'ai promis de vous adresser, ainsi qu'au
ministère, les messages des Sauvages relativement à leurs
annuités et leur réserve. Les Sauvages attendent une
réponse. Je dois aussi vous informer qu'à mon retour à
qu'Appelle j'ai trouvé ici 2,000 Sauvages. Ils sont tous

ans un grand état de denûment et manquent de vête-
ments.

Les Sauvages disent que ce pays leur appartient et ils
ont l'intention d'y rester. Ils demandent qu'on leuraide
en leur donnant des provisions. Seriez-vous assez bon de
me faire connaître, sous forme d'instructions, quels sont
vos désirs à ce sujet? Si on ne leur donne des provisions,
dans l'état de dénûment où ils sont, ,ie crains qu'ils ne
se livrent à quelques dépradations qui les mettraient en
conflit avec la force. Naturellement, dans ce dernier cas,
les coupables seraient arrêtés et punis; et il est possible
que cette action soit accompagnée d'effusion de sang.

La force réelle des 'Sauvages, dans le cas d'hostilités,
n'est certainement pas grande; mais il est inutile de
vous dire qu'une insurrection aurait des effets désastreux
et alarmerait tout le pays.

Comme vous le remarquerez dans mon télégramme, les
provisions fournies par le ministère ne dureront pas plus
que trois semaines; les envois devront être faits sans
épargne pour cette date.

J'espère que vous voudrez bien répondre à cette lettre
par le retour du courrier.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur

(Signé) A. G. IRIVINE,.
Commissaire.

A l'honorable E. DEWDNEY, commissaire, Battleford.
On est porté à croire qu'une lettre semblable,

d'un fonctionnaire du Nord-Ouest, aurait reçu une
prompte attention ; pas du tout. Le commissaire
des Sauvages n'y prêta aucune attention.

Puis, le 2 octobre, M. Frank Norman, de la
police à cheval du Nord-Ouest, écrivait ce qui suit
au commissaire des Sauvages, à Winnipeg:

FORT WALSH, T.N.O., 2 octobre 1882.
MoNsIEuRi,-J'ai l'honneur de soumettre ci-inclus un

état indiquant le montant de provisions distribuées aux
Sauvages à ce poste,et aussi le montant de provisions ac-
tuellement en magasin ici, le 30 septembre dernier.

Ces distributions n'ont pas été faites sous ma propre
responsabilité, mais sur les instructions de l'officier com-
mandant du poste et du lieutenant-colonel A. G. Irvine,
commissaire de la police.

Il n'y a pas ou de distributions régulières de rations, les
provisions fournies étant à peine suffisantes pour maintenir
l'existence. Il y a actuellement de campés ici, trois
loges de Sauvages Cris. La moyenne de ces loges est de
8 âmes: soit un total de 2,400 âmes. Ces Sauvages sont
dans un grand état de dénûment et meurent presque de
faim.

Vous comprendrez que s'il faut distribuer des vivres a.
ces Sauvages, la provision de farine durera environ jusqu'à
la fin du mois, et celle de la viande, environ vingt jours..

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur

FRANK NOR'MAN,
Inspecteur P, C. N. O.

Agent suppléant,pro tempore..
Au commissaire des Sauvages,

Winnipeg, Manitoba.
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Ainsi, voilà une lettre du 2 octobre, et vous croirez
que cette seconde communication le la part les
officiers lu Nord-Ouest en charge les Sauvages,
reçut une prompte réponse. Non. Le 19 octobre,
M. Fred WVhite télégraphia ce qui suit au ministre
actuel de l'intérieur.

WALsH, T.N.O., le 19 octobre 1882.
4 l'honorable E. Dewdney,

Plus le 2.000 Sativages ici, presque nus et mourant de
faim : je suis au milieu d'eux depuis deux jours; suis con-
vaincu plusieurs mourront, à moims d'un prompt se-
cours. S 'il vous plaît donner à l'agent McDonald instrue-
tions de venir ici de suite pour payer. Je verrai à ce que
l'argent soit prêt ici.

(Signsé) FRED WHITE.
On croira que cela était sufisant pour tirer le

ministère les affaires (les Sauvages le son silence ;
mais on n'y prêta aucune attention. Ces lettres ne
furent même communiquées au bureau principal,
i Ottawa, lue trois mois après avoir été envoyées au
commissaire.

En septembre, ces Sauvages mouraient de faim
à la fin d'octobre il mouraient encore tie faim ; et
aucun secours ne fut envoyé par le gouvernement,
aucune démarche ne fut faite par le conunissaire
<les Sauvages pour attirer l'attention <lu ministre
sur cet état de choses. Or, le ler février, 1883, M.
Frank Noria-n écrivit le nouveauau commissaire:-

FoRT WasH, 1er février 1883.
MoxsiEuR,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-inclus

un mémoire du sergent Robert Miller, relativement à la
condition des Sauvages à son jioste.

J'ai dit au sergent Robert Miller, que je n'avais pas le
pouvoir d'augmenter les rations de vivres aux Sauvages,
et mes instructions du commissaire des Sauvages sont
d'entretenirlesSauvagesdu Fort Walsh à même l'allo-
cation donnée aux Sauvages dans l'état de dénûment.

Votre obéissant serviteur
(Signé) FRANK NORMSAN,

Inspecteur de la Police à cheval du N.-O.
Agent suppléant.

E. T. GALr, Eer.,
Commissaire-adjoint,

Winnipeg.
Les instructions du commissaire des Sauvages, le

ministre actuel de Fintérieur, étaient le tenir les
Sauvages dans un état de dénûmîsent. Tandis que
le parlement votait une somme énorme ; tandis que
le peuple était taxé jusqu'à concurrence de cette
somme, chaque année, pour nourrir et vêtir les
Sauvages, le commissaire des affaires les Sauvages
donnait l'instruction de les tenir dans un état de
diemi-dénûmuent, et ils furent tenus ainsi. N'étais-
je pas plus que justifiable d'accuser le gouverne-
ment le cruauté et de négligence dans son adininis-
tration des affaires des Sauvages?

Et puis, à la fin, l'honorable ministre est venu
au secours les Sauvages. Le 24 février, il adres-
sait le télégramme suivant à M. Norman dont j'ai
cité la dépêche:

J'ai reçu votre dépche du 1er février (pas un mot à
propos <les lettres de septembre et octobre). Augmentez
légèrement les rations. Achetez 200 livres de thé, 50
livres de tabac et distribuez la chose judicieusement, où
le besoin est le plus pressant.

(Signé) E. DEWDNEY.

Ainsi, 2,40) Sauvages meurent le faim et de froid
et c'est avec 200 livres de thé et 50 livres de tabac
que l'on veut apaiser leur faim. N'étais-je
pas plus que justifiable le faire ces accusations
contre les honorables messieurs le la droite et
leurs fonctionnaires ? Cependant, on me répond
<!ue les extraits que j'ai cités des rapports sont des
faussetés délibérées, et celui qui me répond ainsi
c'est le ministre de la justice qui doit connaître

M. CAMERON (Huron).

mieux. J'ai cité (le plus ce qu'avait dit M. McColl,
l'inspecteur les agences (les Sauvages:-

Je remarque aussi dans le même rapport que presque
toutes les bandes de cette réserve ont reçu plus de haches
qu'elles n'avaient le droit d'en recevoir d'après le traité,
et que deux ou trois bandes seulement ont reçu des boues,
des bêches et des faulx, malgré la recommandation faite
contre cela au ministère, de même qu'aux Sauvages.

Le gouvernement répondit comme suit à cette
accusation :

Le témoignage n'appuie pas l'accusation. M. MeColl ne
dit pas que certaines bandes n'avaient pas reçu de boues,
de bêches et de faulx, mais que quelques-unes n'avaient
pas reçu leur approvisionnement-leur approvisionnement
complet. Tous les instruments nécessaires à ces Sau-
vages furent fournis à l'agent qui, par une erreur de
jugement, ne les a pas distribués dans une juste propor-
tion. ])ès qu'il fut informé de la chose, le ministère prit
des mesures en conséquence, pour réparer cette erreur.

On admet ici qu'en réalité, mon accusation est
vraie. Malýis on1 Illc répond que c'est par suite
d'une erreur de jugement que les instruments con-
venables n'ont pas été fournis. C'est justement
de ces erreurs le jugement que je me plains.
Nous payons aux fonctionnaires des territoires du
Nord-Ouest de très forts salaires, et quand ils sont
coupables de négligence, on nous dit qune ce sont
des erreurs de jugement ; que cela a été fait dans
uin moment de faýiblesse ; qule ça été un oubli ou
une omission. lais ce sont de selablal es erreurs
de jugement qui ont forcé les Sauvages, à une
époque malheureuse de notre histoire de faire ce
(lue, dans d'autres circonstances, ils n'auraient pas
fait, savoir: prendre les armes contre les autorités
constituées du pays. Vous pourrez voir que dans
le rapport de 1883, à la page 138, M. McColl
ajoute

Le conseiller déclare que dans la partie de l'île qu'il a
sous sa charge, il y a dix familles qui n'ont reçu qu'une
houe chacune, tandis qu'elles avaient droit à deux,
d'après le traité, et que, pour semer leurs pommes de
terre, elles ont dû se servir de haches transformées en
houes.

Je demande à la chambre si, oui ou non, les
honorables messieurs (le la droite étaient justifia-
bles de m'assaillir traitreusement devant le public.
J'en appelle au parlement (le la justesse de ies
déclarations, et aussi pour savoir si les réponses
faites par le gouvernement à mes accusations de
mauvaise administration, étaient justifiables,
d'après les faits que j'ai exposés. Je disais aussi :

Le même inspecteur dit, en outre : "les pommes de
terre et l'orge reçues le printemps dernier étaient à
moitié pourries."

Rappelez-vous que l'accusation que j'ai faite c'est
que le gouvernement fournissait à ces hommes <le
l'orge et des pommes de terre pour des fins de
semnece. Les Sauvages se sont plaints de la qua-
lité des grains fournis, et l'inspecteur lui-même a
déclaré (ue ces grains n'étaient pas propres à la
semence. Le gouvernement -admet-il que c'était
une erreur regrettable et que cela ne se répétera
plus ? Pas du tout. ' La réponse est celle-ci.:

Des pommes de terre et de l'orge de semence furent
distribuées aux Sauvages du Détroit du Huart,. traitén°5,
en 1882, et furent déposées à Dog's Head, mais quelques
Sauvages n'allèrent pas réclamer leurs partS, et, par con-
séquent une partie de ces semences fut perdue.

Si cela était vrai, ce serait peut-être une réponse
raisonnable à mon accusation. Si les Sauvages
eussent été trop paresseux pour aller chercher leurs
pommes de terre et leur orge, je ne crois pas que le
gouvernement fût très blâmable ; mais si les
pommes de terre et l'orge distribuées par le gou-
verneient étaient alors pourries, alors il ne saurait
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y avoir de termes pour dénoncer la négligence du
gouvernement à ce sujet.

Ce dont se plaint Pinspecteur des Sauvages ce
n'est pas que les pommes de terre et l'orge étaient
pourries lorsqu'elles arrivèrent à Dog's Head, mais
il dit " que les pommes de terre et l'orge reçues
pour la semence le printemps dernier étaient à
moitié pourries, et qu'il n'y aurait pas eu de récolte
s'il n'en eût, lui-même, acheté d'autres de la rivière
lisher." Ce sont là les pommes de terre et l'orge
distribuées aux Sauvages par le gouvernement. On
peut trouver cela à la page 141 du rapport de 1882.
Quelle réponse le gouvernement fit-il à cette accu-
sation ? N'avais-je pas absolument raison ? Mes
dléclarations n'étaient-elles pas appuyées par leur
propre agent dont je viens de citer le rapport et,
conséquemment, la déclaration du gouvernement
n'était-elle pas absolument fausse ? J'ai dit en
outre :-

Le même inspecteur dit encore " que le conseiller se
plaint de ce que les chapeaux. les pantalons et les chaus-
sures qu'il a reçus étaient de qualité inférieure."

La réponse à cela fut la suivante :
Les vêtements des chefs et des conseillers sont toujours

choisis avec soin et examinés, et c'est le seul qui se soit
plaint dans les traités Nos 1 et 2.

D'abord, il est faux qlue ce soit le seul conseiller
qui se soit plaint. J'en ai déjà mentionné d'autres,
et aussi il est clair que si, comme le dit l'inspecteur,
les vêtements reçus étaient de qualité inférieure, ils
nî'avaienît pu être choisis avec soin, surtout quand
la chose était sous le contrôle du gouvernement, et,
par conséquent, on les avait payés le maximum du
prix. L'agent McPherson dit, à la page 41 de son
rapport le 1882

Les vêtements pour les chefs et les conseillers étaient
bons, sauf les pantalons et les chemises qui étaient de qua-
lité inférieure et qui n'ont duré que trois ou quatre jours.

Le même agent dit, à la page 133 du rapport de
1883 :

Les vêtements qu'ils ont reçus étaient d'excellente qua-
lité, sauf les pantalons qui étaient inférieurs.

A la page 96 du rapport de 1884, M. Wadsworth
lit :
Les pantalons et l'étoffe dont il est question dans l'in-

ventaire sont de qualité très inférieure.
CeIendant, dans la réponse à l'accusation que j'ai

portée contre le gouvernement, il était dit que ces
articles étaient toujourschoisis avec soinet examinés
et que c'était la seule bande qui se plaignait. Je
pourrais démontrer une douzaine de bandes qui se
plaignaient, s'il m'était permis de prendre le temps
de la chambre dans cette occasion.

Puis je citai en outre les paroles suivantes de
l'agent :

John Marcus, un des conseillers de la bande Cumber-
land. se plaint qu'on leur a. refusé les instruments envoyés
pour eux par le ministère.

Puis, vient un paragraphe qui apparaîtcomnepar-
tie d'une citation, mais ce n'est que la substance du
rapport. J'ai dit:

Nous étions liés par les conditions d'un traité; nous
devions en honneur donner ces choses aux Sauvages. Ces
choses avaient été achetées et payées, mais quand elles
arrivèreut à destination, quelque agent prudent de l'ad-
miaistration ne jugea pas à propos de les livrer aux Sau-vYies. A-t-on fait quelque enquête à ce sujet? Autant
,rue je puis voir par les enquêtes, il n'y en eut pas.

L'auteur de la brochure a affirmé que c'était une
citation, quoique je n'aie cité que la première par-
tie comme citation. L'hon6rable ministre de l'in-
térieur aurait dû voir que ce ne pouvait pas être une

citation, parce que ce n'était que mes commentaires
sur le rapport de l'agent les Sauvages. Le gouver-
nement a répondu à cela:

Que la bande avait eu tous les instruments que lui accor-
dait le traité. Les instruments retenus étaient en sus de
ceux qui devaient être livrés.

Si cette réponse est vraie,« mon accusation n'est
pas fondée, et je suis prêt à la retirer complètement
et à déclarer que j'ai été induit en l'erreur par
les rapports ; mais loin d'être vraie, cette réponse
est absolument fausse et dénuée de fondement.
L'honorable ministre verra à la page 146 du rapport
de 1882, que l'inspecteur McColl dit :

John Marcus, l'un des conseillers. s'est plaint que les
instruments agricoles envoyés par le ministère ne leur
avaient pas été livrés. Ces instruments sont généralement
arrivés tard aux endroits oh ils devraient être livrés,
mais quand même ils seraient arrivés à la date mention-
née dans le contrat, l'agent refusa de les livrer aux Sau-
vages, et il donna instructions à M. Victor Bélanger de les
garder aux Grands Ranides en attendant ses ordres, vu
qu'il n'était pas autorisé à s'en déposséder.

Voilà la réponse de son propre agent. L'auteur
de la brochure dit que les Sauvages ont eu tout ce
qu'ils avaient droit d'avoir et même plus, mais
l'agent des Sauvages dit que ces instruments ont
été retenus par l'agent, et qu'ils n'ont pas été livrés
aux Sauvages. A la page 131, le même inspecteur
dit..

Le chef Keetcheekaikake demande que la balance des
instruments auxquels ils ont droit leur soit livrée.

Et puis, à la page 142, le même inspecteur dit:
Il y a deux ans, 100 houes à jardin ont été envoyées à

cette bande, mais l'agent, considérant qu'elles ne conve-
naient pas à ce pays rocheux et boisé, les a laissées dans
le magasin de la compagnie de la Baie d'Hudson jusqu'à
l'hiver, alors qu'il les a renvoyées à Winnipeg. Les Sau-
vages sont mécontents de ne pas avoir reçu d'instruments
agricoles cette année, surtout les grosses houes qui de-
vaient leur être données pour remplacer les houes à
jardin.

N'est-il pas évident que l'accusation que j'ai faite
contre le gouvernement est substantiellement vraie
en fait. J'ai aussi fait remarquer, et c'est la der-
nière accusation que je me propose de porter ce
soir-

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez!

M. CAMERON (Huron): Si vous le désirez, je
puis les porter toutes, et il y en a environ 60. J'ai
déclaré:

Il (M. Wadsworth) rapporte relativement à la bande de
Mistowasis: qu'ils se plaignent qu'ils n'ont pas eu les
cochons auxquels ils ont droit en vertu de traité, et
Wadsworth recommande de les donner à Mistowasis et
Ahtabkakoops. Ils prétendent qu'en vertu du traité, il
leur est encore dû une vache et un boeuf.

A cela, on répond " que les Sauvages ont eu tout
ce qu'ils avaient droit d'avoir, et même plus." Si
cela est vrai, mon accusation est sans fondement.
Voyons si c'est vrai. Voyons ce que disent ses
propres agents ; et s'ils confirment , nies énoiicés,
alors le gouvernement était injustifiable de publier
cette brochure et, surtout, de me dénoncer conune
il l'a fait en public. A la page 120 de son rapport
de 1883, l'inspecteur Wadsworth dit en parlant du
chef:

Il a demandé les cochons que leur accorde le traité,
plus de bufs de travail, un autre coffre d'outils, et des
chaussures; et aussi des jattes à lait.

Et à la page 121, en parlant de la bande Misto-
wasis, il dit :

J'ai l'honneur de vous recommander de donner à cette
bande et à la bande d'Ahtahkakoop les cochons que leur
accorde le traité.
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Puis, à la pags 125, en parlant de la bande Wah-
satanow :

Ils ont besoin de plus de boeufs et d'outils, et ils deman-
dent une meule et un coffre d'outils. La plupart des ou-
tils donnés à la bande en vertu du traité ont été envoyés
au lac à La Selle.

A la même page, en parlant de la bande Bob-
Tail :

Ils prétendent qu'en vertu du traité, il leur est encore
dû une vache et un taureau.

Et à la même page, au sujet de la bande Peau
l'Herinîîe, il dit :
Le chef demande une faucheuse et quelques charrettes.
Eh bien, M1. l'Orateur, je vous ai démontré que

les déclarations que j'ai faites au sujet des dix pre-
mières accusations, prises dans leur ordre chrono-
logique, ainsi qu'au sujet de quelques autres que
j'ai portée contre le gouvernement, étaient absolu-
ment vraies, à moins que les rapports du ministère
soient complètement faux. Je vous ai démontré que
je n'ai pas tronqué ces rapports, que je ne les ai pas
dénaturés, ni mal lus. Je vous ai démontré qu'au
sujet de ces dix accusations et de trois ou quatre
autres que j'ai portées, toutes mes déclarations sont
appuyées littéralement sur les rapports du minis-
tère lui-même. Je vous ai démontré que je n'ai pas
entassé "mensonges sur mensonges, fausses décla-
rations sur fausses déclarations et fausses citations
sur fausses citations," et que sur soixante accusa-
tions que j'ai portées, cinquante-neuf n'ont pas été
"malicieusement faites de propos délibéré." Je
vous ai démontré, M. l'Orateur, que l'auteur de
cette brochure, et que les membres du gouverne-
nient qui ont entrepris de nie décrier en public, s'il
y a quelqu'un qui soit coupable d'avoir fait de
"fausses représentations, d'avoir dénaturé les rap-
ports et d'avoir entassé mensonges sur mensonges,
fausses citations sur fausses citations" ce n'est pas
moi, mais ceux qui ont fait ces réponses. Je ne
puis pas, M. l'Orateur, après avoir parlé longue-
nient sur ce sujet, m'étendre davantage sur les
autres accusations, mais je promets à l'honorable
ministre que j'en parlerai une autre fois, si on m'en
donne l'occasion, et je lui montrerai quels sont les
hommes qui, délibèrement-je retire cette expres-
sion--qui, par ignorance, ont porté publiquement ces
accusations contre moi ; je lui prouverai quels sont
ceux qui sont des "faiseurs de scandales" et des
"meinteurs." Je leur prouverai quels sont ceux qui
sont "les putois politiques" avant d'en avoir
fini avec cette question. Je dis aux honorables dé-
putés de la droite : avant de porter des accusations
de cette nature contre un adversaire politique,
essayez de vous mettre en sûreté; donnez-vous la
peine de lire au moins les rapports de vos propres
agents. Je vous donnerai un avis que vous ferez
bien de ne pas oublier : lisez les rapports, apportez-
les chez vous; si vous ne les avez pas, je vous les
passerai, et je vous indiquerez les pages où vous
pourrez trouver les preuves dans chaque volume ;
lisez-les attentivement, repentez-vous de vos fautes
et (le vos péchés, et si vous faites une sincère con-
fession, je pourrai alors vous pardonner.

Sir JOHN THOMPSON: J'espère, M. l'Orateur,
que nous ne nous trouverone jamais dans la pénible
nécessité (le mériter le pardon <le l'honorable député.

Une partie du discours qu'il a fait cette après-
midi est une continuation du discours qu'il a pro-
noncé, il y a cinq ans, et l'autre partie de son dis-
cours est une revue des discours que les ministres

M. CAMERON (Huron).

ont faits il y a près de quatre ans et demi. Si
l'honorable député avait voulu répéter franchement
les discours que nous avons faits devant la chambre,
après un espace <le quatre ans et demi, discours
qui étaient appuyés sur les documents publics, je
suis certain qu'il nous aurait au moins donné un
avis quelconque de son intention, afin que nous eus-
sions pu nous assurer de quoi il aurait pu avoir à sa
plaindre dans ces discours, et alors, nous aurions pu
fournir à la chambre les preuves à l'appui de ce que
nous avons dit; à tout événement, nous aurions pu
avoir ici les documents pour comparer les endroits
que l'honorable député a lus à la chambre avec les
originaux eux-mêmes, car le fond de cette discus-
sion est que l'honorable ministre aurait fait de
fausses citations dans une occasion précédente.
Parce qu'il voulait discuter cette accusation d'avoir
fait de fausses citations des documents publics
devant la chambre sur cette question des Sauvages,
s'il eut désiré avoir tous les renseignements pour
les soumettre ensuite à la critique des députés de
cette chambre, il se serait mis dans l'impossibilité
de pouvoir être accusé, maintenant, d'avoir fait de
fausses citations, en nous donnant un avis quel-
conque de faire produire les documents ici. Il s'en
est bien donné garde, et cela est très significatif, si
nous considérons surtout l'histoire de cette discus-
sion depuis son commencement.

C'est le 15 avril, 1886, comme le dit l'honorable
député, qu'il a porté ses soixante accusations contre
l'administration des affaires des Sauvages devant la
chambre. Le ministère des affaires des Sauvages
était alors sans la direction de sir John-A. lacdo-
nald, et comme cette après-midi, il a porté ces accu-
sations sans nous donner un moment d'avis; son
plan était tout préparé, il avait réuni ume foule
de prétendus extraits des documents publics, et il
n'a pas donné d'avis à aucun député de la chambre
qu'il -porterait ces accusations ou qu'il lirait ces
extraits ; et c'était dans un temps où le premier
ministre qui avait la direction de ce ministère, se
trouvait sérieusement malade à sa résidence d'Earns-
cliffe. C'est le 15 avril, 1886, que cette question
est venue devant la chambre, sans que l'honorable
député eût donné un moment d'avis, et c'est alors
q u'il fit un discours élaboré sur une motion deman-
(ant que la chambre se formât en comité des sub-
sides. Des députés qui ne connaissaient pas par-
faitement les détails de cette question lui répondi-
rent le mieux qu'ils purent sur-le-champ, et la cham-
bre fut appelée à se prononcer, mais l'honorable
député est complètement dans l'erreur au sujet de
ce qui a eu lieu pendant la même session, car contre
son attente, sans doute, sir John-A. Macdonald
est revenu à la santé avant la fin de la session, et il
a pu revenir ici réfuter et nier toutes les accusations
que l'honorable député avait portées.

L'honorable député était sous l'impression, pen-
dant qu'il parlait cette après-midi, que les ministres
étaient restés muets, et qu'ils n'avaient pas répondu
à ses accusations, et que la session s'était terminée
six semaines après, sans que personne ait osé nier
l'exactitude de ce qu'il avait dit, et que nous avons
profité de son absence pour l'attaquer en traîtres-
une expression dont il s'est servi à plusieurs reprises
-vu que nous n'avions pas de réponse valable à
donner à ses plaintes. Mais la session ne s'est pas
terminée sans qu'il ait eu une réponse dans le cours
des six semaines, car je vois que le 2 juin de la
même année, sir John A.-Macdonald, de son siège,
a répondu longuement à ces accusations, et je lirai
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une partie du discours qu'il a alors prononcé en
chambre :

Je ne sache pas que j'y eusse gagné beaucoup, parce que
le discours était préparé avec soin, et que l'honorable
député est entré dans une foule de détails auxquels il
était impossible de répondre immédiatement. Dès que
j'eus entendu parler du discours prononcé par l'honorable
député, je m'en suis procuré une copie que j'ai expédiée
au Nord-Ouest. J'ai demandé un rapport, non-seulement
au sujet des Sauvages, mais encore touchant les questions
mentionnées, et j'ai donné instructions d'examiner, de
vérifier ou de réfuter chaque accusation et chaque asser-
tion. Il a fallu pour cela parcourir une grande étendue
de pays. Chaque accusation était une accusation claire
de fautes d'omission ou de commission. Il fallait recueillir
et examiner à fond la preuve nécessaire pour répondre à
chaque accusation. Ce n'est que depuis deux jours que
j'ai reçu des preuves additionnelles. J'avais l'intention, si
mes forces me l'avaient permis, de traiter toute la ques-
tion, mais il aurait fallu beaucoup plus de temps pour lire
la preuve en réfutation qu'il n'en avait fallu pour porter
les accusations, et la chambre ne m'aurait pas écouté. Le
discours de l'honorable député a été publié sous les aus-
ices des honorables députés de la gauche, et considéra-

bAement répandu. Je verrai à ce que la réponse soit éga-
lement considérablement répandue. Je mettrai le pays à
iême de voir, par la preuve que, du commencement à lafin, le discours de l'honorable député est empreint de la

même inexactitude que tous les discours et toutes lesatta-
ques que l'honorable député a faits contre tout le monde
et toute chose pendant cette session. Je pourrai prouver
cela de manière à convaincre le pays.

L'honorable monsieur se plaint qu'on l'attaque en
traîtres. J'ai montré à la chambre que l'honorable
député avait agi en traître à ce sujet en attaquant
le ministre qui avait la direction de ce ministère
et qui n'avait pu se rendre à la chambre, à cause
d'une grave maladie, que quelques semaines après.
Mais lorsque vinrent les élections et que les mi-
nistres allèrent parler dans son comté, et j'étais du
nombre, l'honorable député s'est encore plaint qu'on
l'attaquait en arrière. Tout ce que je puis dire,
c'est que pendant tout le temps que j'ai été dans
son comté, je n'ai jamais entendu dire qu'il désirait
assister à une de nos assemblées, excepté une, et à
cette occasion, sir John-A. Macdonald déclara que
si M. Cameron désirait venir adresser la parole à
une assemblée où nous serions présents, on le lui
permettrait volontiers. L'honorable député ne peut
(lonc pas nous blâmer, s'il désirait adresser la parole
et s'il ne l'a pas fait. Mais je suppose, vu que notre
séjour dans ce comté n'a duré que quelques heures
pendant la campagne électorale, que l'honorable
député a dû avoir toutes les occasions possibles de
discuter cette question après notre départ. Ses
électeurs avaient lu nos discours. Nous n'étions
qu'en passant, nous voyagions en chemin de fer, et
lui résidait dans le comté; le peuple le connaît par-
faitemnent bien, et avec nos déclarations, il a eu
l'occasion de faire une réfutation complète de ce que
nous avions dit. Je suppose que c'est ce qu'il a fait,
et je pense aussi que le peuple a décidé la question
en 1887, après avoir entendu tout ce que l'hono-
rable député avait à dire à ce sujet. Si le résultat
n'a pas été satisfaisant pour lui, ce n'est pas du tout
notre faute.

Maintenant, M. l'Orateur, j'appellerai encore
l'attention dela chambre, puisque l'honorable député
se plaint que nous l'attaquons en arrière, sur le fait
qu'en revenant dans cette chambre à cette session,
ressentant évidemment les accusations que nous
avions faites dans nos discours, il a eu l'occasion
pendant quatre semaines de discuter cette question
devant le vénérable homme d'Etat quiavait la direc-
tion de ce ministère au temps où ces prétendus
griefs ont dû exister. Encore là, l'honorable député,
avec sa discrétion qu'il a montrée en 1886, s'est bien

donné garde de soulever cette question devant la
chambre pendant que le très honorable ministre
était ici pour lui répondre. Tout ce que j'ai à dire
cette après-midi, c'est qu'il aurait été impossible à
aucune personne de pouvoir suivre ses remarques,
de comparer ses extraits et d'en venir à la conclu-
sion à laquelle il veut nous amener, c'est-à-dire, que
les accusations qu'il a portées en 1886 étaient fon-
dées. J'ai suivi quelques-unes de ses citations et
je n'ai pu voir que les faits contenus dans la bro-
chure publiée par le ministère étaient inexacts au
moindre degré. L'honorable député a terminé, par
exemple, en citant les remarques qu'il a faites en
1886, et en demandant à la chambre d'admettre
qu'elles étaient appuyées sur le rapport du minis-
tère. En consultant la page 34 du rapport, je trouve
ce qui suit au sujet de l'accusation dI e l'honorable
député :

Le chef s'est plaint de ce gu'il n'avait pas reçu les
cochons qui lui avait été promis par le traité; il voulait
avoir d'autres boeufs, un coffre d'outils et des jattes à lait.

Il n'y a rien qui fasse voir qu'une demande ait
été faite précédemment, il n'y a aucune allégation
qu'on ait refusé de les leur donner. L'honorable
député dit:

La bande de Bobtail se plaint de ce qu'il lui est encore
dû en vertu du traité, une vache et un taureau.

On s'est aperçu par la suite que c'était une récla-
niation non fondée comme le sont généralement
toutes les réclamations des Sauvages. L'honorable
député a dit :

La bande de Peau-d'Hermine se plaint de ce qu'il lui est
dû en vertu du traité, une faucheuse et des charrettes.

Le rapport disait:
Le chef demande une faucheuse et quelques charrettes.
Il n'y avait pas eu de plainte à ce sujet, personne

n'avait dit que cela lui était encore dû, et il en est
ainsi de tout le reste, et cela s'applique surtout aux
accusations que l'honorable député a portées devant
une foule d'auditeurs ébahis, lorsqu'il a déclaré que
surunebande composée de quatre-vingt-huitchefs de
famille et de dix-sept enfants au-dessous de trois
ans, onze personnes étaient mortes de faim. Voici
ce qu'a dit l'honorable député :

A la rivière du Chêne, onze hommes sont morts sur 88
chefs de familles etdix-sept enfants âgés de moins de trois
ans. Cela est bien pénible, et il est difficile d'en dé-
couvrir la cause-le changement de nourriture dû à l'in-
succès de la chasse et les scrofules en sont probablement
la cause.

Le rapport dit que sur onze chefs de familles que
l'honorable député dit être morts de faim, sept sont
morts pour avoir bu trop de whisky, en dépit <le
tous les efforts que l'on a faits pour empêcher la
vente de ce poison aux Sauvages. Puis,dans l'extrait
que l'honorable député a lu cette après-midi, et dans
lequel il a cité exactement ce qui se rapporte aux
instruments agricoles, le contraste entre ce que dit
le rapport et ce qu'a déclaré l'honorable député en
1885, est on ne peut plus frappant. Voici ce qu'a
déclaré l'honorable député, après avoir vu dans le
rapport que les herses et les charrues étaient restées
enterrées dans la vase et les herbes en différents
endroits :

Nous avons une armé a d'employés dans le Nord-Ouest;
nous avons des agents des Sauvages, des sous-agents, des
instituteurs agricoles, des gens de tout genre et de toutes
classes chargés de voir aux intérêts des Sauvages; et
cependant, nous voyons que l'on fait si xeu de cas de ces
instruments qu'on les laisse dans la vase et qu'on les y
laisse pourrir.
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Le rapport le l'agent <lit que les Sauvages ne
.s'intéressent aucunement à l'agriculture, qu'ils ne
prennent aucun soin les instruments qu'on leur
donie-et non pas qu'on les a abandonnés eà et là
dans la boue et qu'on les a laissés pourrir. L'agent
les Sauvages lit:

En allant sur la réserve, le Il septembre, j'ai remarqué
Qu'on ne prenait aucun soin des instruments qu'on leur
avait donnés. Les herses et les charrues se trouvaient
presque enterrées dans la vase et les herbes en différents
endroits. Il y en a dont on ne s'est jamais servi, il y en
a dont on n'a jamais même réuni les morceaux, et qui se
gaspillent faute de servir.

Ainsi donc, bien que cet état de choses eût
pu être dû à la négligence les employés, il parai-
trait que les instruments avaient été livrés aux
Sauvages sur la réserve, et que ces derniers n'en
avaient pas pris soin, ne les avaient pas même
arrangés pour pouvoir s'ci servir. Ce fait est rap-
porté au gouvernement par l'agent que l'honorable
député accuse d'avoir jeté ces instruments dans la
houe et de les y avoir laissés pourrir. A une autre
page du rapport le l'agent des Sauvages, parlant
le la bande des Sauteux, sous la Plume <lu Sud, il

dit que la chasse avait manqué et que la banmde est
misérablement pauvre ; et l'honorable député s'est
servi des paroles suivantes :

Misérablement pauvre; malgré les riches subventions
votées par le parlement. et les 81,400,000 qui ont été dé-
pensés l'an dernier. Misérablement pauvre ! Et pour-
quoi? . Parce que le gouvernement, par négligence et
insoueiance, a permis aux fournisseurs de livrer aux Sau-
vages des vêtements qui leur ont duré trois jours.

Voici quels sont les faits tels que je les trouve
dans le rapport le l'agent des Sauvages et que
l'honorable député a semblé citer:

La bande des Sauteux, à la Rivière qui Coule refuse de
prendre sa nouvelle réserve après qu'on l'a achetée pour
elle avec beaucoup de difficultés et de dépenses. Plusieurs
d'entre eux sont maintenant anxieux de la prendre, mais
je crains qu'on ne puisse avoir la partie qu'on se proposait
d'acheter. Cependant, ils ne coûtent rien ou presque
rieii au gouvernement, et je les ai avertis que, tant qu ils
ne ?établiraient pas, ils n'auraient aucun secours.

Il continue:
Je ne m'attends pas à faire des cultivateurs des

Sauvages; ii peu de blé-d'Inde et de pommes de terre
sera toute leur récolte. Il y a un ou deux bons hommes,
mais l'influcice du reste de la bande est trop forte pour
eux. Ils ont un bon lac pour la. pêche, et ils devront
compter là-dessus pour leur subsistance, car ils peuvent
vendre le surplus de leur pêche.

Voilà les gens que l'on <lit avoir été misérable-
ment pauvres, mais nion pas à cause de l'adminis-
tration des affaires des Sauvages dans le ministère.
L'honorable député a aussi cité le rapport de M.
McKay pour démontrer que, jusqu'en 1886, les Sau-
vages avaient fait des plaintes. On n'a jamais mnié
qu'ils fussent mécontents; personne n'a jamais
connu de Sauvage qui ne se soit pas plaint ; l'exé-
cution des obligations lu traité avec eux en a été le
coninencemnent, et ils ont demandé qu'on remplisse
ces obligations jusqu'à la fin de leurs jours. Mais
M. MeColl dit:

Dire que les Sauvages sont complètement satisfaits de
la manière dont on a exécuté les conditions des différents
traités, serait dire une chose contraire à leur caractère.
Se plaindre est passé à l'état chronique dans leur nature,
Je suis cependant obligé d'admettre, d'après mes relations
avec eux et d'après des données que j'ai sous lamain que
la manière dont les stipulations du traité ont été obser-
vées dans cette surintendance dans le passé, leur a donné
de justes raisons de se plaindre. On leur a donné, sans
que le gouvernement fût en faute, car il avait payé le prix
pour avoir des instruments de première qualité, de vieux
animaux ruinés ou des animaux trop sauvages pour le
travail ou la laiterie, et on leur a fourni des provisions

Sir JoHn THolrrsos.

tout à fait inférieures. qu'un consommateur ordinaire
n'aurait pas voulu accepter à aucun prix.

31ais lorsque l'honorable député se basant sur cet
extrait, voulut citer des exemples pour prouver
qlue les animaux fournis à quelques-uns de la bande
étaient ruinés et impropres à l'ouvrage, et à peine
bons pour la nourriture, il fut alors prouvé que ces
cas se rapportaient à ceux de la bande qui n'avaient
pas droit à ces articles. Je ne prétends pas suivre
l'honorable député dans toutes ses citations, qui
demandent à être vérifiées, comme je l'ai <lit, chose
qu'il ne nous a pas donné la moindre occasion
de faire. Je dirai, cependant, que tous ceux qui
lisent la brochure que l'honorable député a dénon-
cée, et qui voudront la comparer avec les extraits
qu'il a las cette après-midi, arriveront à la conclu-
sion que quelque violentes qu'aient été les expres-
sions dont on s'est servies dans l'hiver de 1886-87,
ces expressions étaient encore trop douces, à moins
que l'on ne puisse dire que l'honorable député, loin de
vouloir et de désirer tromper la chambre, avait été
lui-même grandement trompé; car les déclarations
qu'il a faites en 1886, et qu'il a cherché à appuyer
cette après-midi, ne peuvent être appuyées sur les
documents publics, ni sur aucune autre preuve
capable de satisfaire un homme honorable. L'ho-
norable député, en portant ces accusations en 1886,
et en les répétant cette après-midi, s'en est laissé
imposer on ne peut plus, je suis porté à le croire,
au sujet d'une partie de nos affaires publiques.

M. MILLS (Bothwell): Je dois dire que je ne
suis pas surpris du discours que l'honorable minis-
tre de la justice vient de faire devant la chambre,
en réponse à mon honorable ami de Huron (M. Ca-
meron). Mon honorable ami a lu une suite d'ex-
traits des discours prononcés par les membres du
gouvernement pendant la campagne électorale de
1887, et il a fait remarquer qu'ils s'étaient servis
d' expressions très violentes et, dans son opinion,
tout à fait injustifiables à son égard. Moi aussi, je
suis de l'opinion de l'honorable député de Huron
(M. C'ameron) à ce sujet, et je ne crois pas que ce que
l'honorable ministre de la justice a lu dans la bro-
chure qu'il a en sa possession, puisse justifier les
membres du gouvernement de s'être servis du lan-
gage dont ils se sont servis en cette occasion. Lors-
que cette brochure fut publiée, je me suis donné la
peine d'en vérifier quelques parties-je ne l'ai pas
toute lue-avec les documents que l'Orateur prétenl-
dait citer et avec les preuves qu'il prétendait don-
ner à l'appui, et je dois dire que je ne pense pas
(lue cette brochure fût une production honnête.
-Je ne crois pas qu'elle représentait le contenu des
différents rapports que l'on avait entrepris de citer,
et je suis d'opinion qu'elle est sujette à l'accusation
que le ministre le la justice a portée lui-même con-
tre l'hionorable député (le Huron-ouest (M. Caine-
ron). Le ministre de la justice a parlé de certaines
déclarations du député de Huron-ouest, et entre au-
tres, de celle se rapportant au manque de soin des
instruments agricoles fournis aux Sauvages. Dans
le discours qu'il a fait, il y a quelques années, et
dans celui qu'il a fait aujourd'hui, l'honorable dé-
puté de Huron n'a pas fait de déclarations qui puis-
sent en quoi que ce soit dénaturer le sens des cita-
tions qu'il a faites. L'honorable député n'a pas
prétendu que les agents s'étaient servis de ces ins-
truments, qu'ils avaient été jetés dans la boue, et
qu'on n'en avait pris aucun soin, mais qu'il y avait
des instituteurs agricoles nommés par le gouverne-
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ment et à qui nous payions dans le temps de forts
traitements.

Sir JOHN THOMPSON : Il n'y en avait pas
là.

'M. 31ILLS (Bothwell): L'honorable ministre dit
qu'il n'y en avait pas là et, si tel est le cas, je dois
dire que le gouvernement a négligé de remplir son
devoir, et qu'il n'a pas administré les affaires publi-
ques d'une manière efficace.

Sir JOHN THOMPSON : Ce n'est pas l'accusa-
tion.

. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre dit
que ce n'est pas l'accusation, mais je lis le con-
traire. L'accusation est que ces instruments ont
été fournis par le gouvernement, qu'on les a jetés
dans la boue, que les herbes les ont enterrés et
qu'on ne les a pas même arrangés pour s'en servir.
Ce sont ces Sauvages qui sont les pupilles du gou-
vernement, et s'ils ne prenaient pas soin de ces ins-
trumtents, c'était aux officiers du gouvernement d'y
voir : voilà l'accusation de l'honorable député de
Huron (M. Cameron), et vouloir y trouver un autre
sens ou y lire autre chose, c'est fausser l'argument
que lhonorable député a employé. Nous avons voté
de fortes sommes d'argent pour l'entretien des Sau-
vages dans les territoires <le l'Ouest. De mon
temps, je crois que le crédit que nous votions était
de moins de $300,000, mais aujourd'hui, ce crédit
est quatre fois plus élevé; et quelle excuse peut-on
donner de cette négligence ? On nous dit qu'on ne
pieut laisser les Sauvages mourir de faim, qu'il faut
les entretenir et leur donner des instituteurs agri-
coles. Le but pour lequel nous avons nommé ces
instituteurs est d'apprendre aux Sauvages les moy-
ens de pourvoir à leur propre subsistance, et c'est
aussi pour cela que nous leur avons fourni des ins-
triuments agricoles afin de pouvoir s'en servir et
d'en prendre soin; et le gouvernement qui est res-
ponsable au public, et les employés qui sont res-
ponsables au gouvernement dans ce territoire,
étaient tenus de voir à ce que l'on prît soin de ces
instruments, et qu'on ne les laissât pas pourrir dans
les champs.

Voilà l'accusation portée par mon honorable ami
le Huron (M. Cameron). C'est avec beaucoup de
raison qu'il a dit que quelques-uns de ces instru-
ments n'avaient pas même été arrangés pour pou-
voir s'en servir, mais il n'a pas accusé le gouverne-
ment d'avoir laissé les Sauvages s'en servir sans
soin. Son accusation est qu'on n'a pas exercé de
surveillance convenable sur les Sauvages au sujet
de ces instruments qu'on leur avait fournis, et
qu'on ne leur a pas donné des instructions suffisan-
tes. Des instructeurs agricoles ont été nommés, des
instruments agricoles ont été fournis aux Sauvages
dans le but de leur apprendre à pourvoir à leur
propre substance, et de leur apprendre l'agriculture
qui peut les faire vivre. Cependant, M. l'Orateur,
ce n'est pas ce qui a été fait, et les citations qu'a
faites l'honorable député de Huron le prouvent.
Mon honorable ami (M. Cameron), a lu, aujourd'hui,
en présence des ministres, des extraits du rapport
(le 1882. Il a cité la page où il lisait ces extraits
et le ministre pouvait le suivre et voir si ce qu'il
citait était exact ou non.

Il a donné lecture, en même temps, de l'asser-
tion correspondante empruntée à la brochure men-
tionnée par le ministre de la justice, et je crois que
la chambre jugera que la citation, faite par l'hono-

rable député, venait à l'appui de sa proposition
et ne confirmait nullement les assertions contenues
dans cette brochure. Il me paraît de toute évi-
dence que les membres de l'administration qui ont
lancé des accusations personnelles contre l'honora-
ble député de Huron-Ouest, durant l'élection de
1887, se sont servis, à son égard, d'un langage que
rien de ce qu'il avait lit dans son discours ne jus-
tifiait, et qui n'était justifié, non plus, par rien
de ce qu'il avait lu du rapport du ministre pré-
posé à l'administration du département des affaires
des Sauvages, à cette époque.

M. DEWDNEY: Je me permettrai de dire quel-
ques mots au sujet de cette question, vu qu'à l'épo-
que où ces accusations ont été portées par l'hono-
rable député de Huron (M. Cameron), j'occupais la
position de commissaire des affaires des Sauvages.
dans les territoires du Nord-Ouest, en même temps
que celle de lieutenant-gouverneur, et que j'étais
responsable, dans une grande mesure, <le la politi-
que du gouvernement concernant les territoires,
en ce temps-là. Lorsque ces accusations ont été
portées, j'ai saisi la première occasion de faire une
enquête sur les questions mentionnées, et lorsque
les discours de l'honorable député de Huron (M.
Cameron) nous parvinrent, de jour en jour, les dé-
clarations qu'ils contenaient provoquaient ungrand.
étonnement, non seulement chez moi, mais encore
chez les colons lu Nord-Ouest, plus au courant de
l'administration des affaires du département des
Sauvages que nie pouvait raisonnablement Fêtre
l'honorable député (le Huron. D'un bout du pays
à l'autre, l'impression existait que l'honorable dé-
puté avait été excessivement injuste dans sa criti-
que, concernant le département des Sauvages.
Après la réunion des chambres, cette année-là, on
me demandait de faire une enquête sur les accusa-
tions portées, et de préparer un mémoire concer-
nant ces accusations, vu qu'elles étaient dirigées
principalement contre. les territoires du Nord-
Ouest et le Manitoba. Cette enquête a été faite par
les officiers de mon département qui avaient tous,
les documents en leur possession. Je m'en suis
occupé moi-même, et j'ai été des plus surpris au-
jourd'hui, lorsque j'ai entendu l'honorable député,
dire qu'il avait été injustement traité dans la ré-
ponse qui lui avait été faite. Si l'honorable déput
veut se donner la peine de relire les accusations
qu'il a portées dans la chambre, et de les comparer
avec les rapports du département des Sauvages, il
constatera que si, dans bien des endroits, il n'a
pas faussé les citations, toutefois, il a omis des par-
ties de paragraphe ou de phrase, qui prêteraient
un sens bien différent à la question débattue. Tel
est le cas sur plusieurs points, J'en suis convaincu,
d'après ce que je me rappelle des circonstances.

Lorsqu'une réponse a été faite aux remarques de
l'honorable député, il n'y avait aucune intention
de le traiter injustement, et il nie ferait peine,
qu'il eût été traité ainsi. L'honorable député a
abordé un grand nombre de points que je ne puis
plus me rappeler. Ces points touchaient à des:
faits survenus en 1882, à une époque où, tous
ceux qui connaissent quelque chose des affaires des
Sauvages, et l'état de ce pays à cette époque, savent
que le personnel du département des Sauvages avait
une tâche des plus difficiles à remplir. Les Sauvages
qui étaient dispersés sur la frontière du sud, vivaient
tantôt d'un côté, tantôt de l'autre, et le plus sou-
vent au sud de la frontière. Du moment que la.
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présence d'un buffle était signalée, il se mettaient à
sa poursuite, et lorsqu'ils partaient en chasse, nous
ne pouvions savoir -à quel endroit ils reviendraient,
soit au Fort-Walsh, soit à la Montagne-des-Bois,
ou au Fort-Macleod. Dans ce pays, d'une étendue
de plusieurs centaines le milles, nous ne pouvions
savoir où et quand procurer des provisions aux
Sauvages. Lorsqu'ils revenaient, ils se trouvaient
dans la disette. Les postes avancés (le la police
étaient munis de provisions, pour les circonstances
imprévues, lorsque les Sauvages s'y rendaient sans
quils fussent attendus, comme cela est arrivé quel-
quefois. En 1882, à l'époque où l'honorable député
se plaint le ce que je n'ai pas fait de cas des lettres
qui m'étaient adressées concernant la condition des
Sauvages, en cet endroit, nous essayions de con-
vaincre les Sauvages de la nécessité de rentrer dans
leurs réserves. Ils devaient, soit y rentrer, soit aller
à la poursuite des buffles ; car nous n'étions pas en
position <le fournir les provisions pour l'entretien
de quatre ou cinq mille Sauvages errants. Aucun
d'eux ne souffrait de la faim. Les provisions de la
police s'épuisèrent, néanmoins, et naturellement,
elle nous en demanda des nouvelles. Quelques
Sauvages se rendirent dans les réserves et s'y éta-
blirent, et d'autres partirent pour chasser le
buffle.

La politique que nous avons adoptée a été de faire
savoir aux Sauvages par l'intermédiaire d'agents, et
de tous ceux qui avaient des relations avec eux,
qu'ils ne devaient pas s'attendre à recevoir des
provisions sur la frontière, niais que, s'ils voulaient
en avoir, il devaient s'établir dans leurs réserves,
et cette politique a eu pour effet d'opérer le chan-
gement indiqué. Ces Sauvages qui n'avaient alors
aucune notion de civilisation, sont maintenant
établis dans leurs réserves. Un grand nombre
d'entre eux vivent sur leurs propres ressources. Je
suis très fier <lu succès que nous avons obtenu, sous
ce rapport, dans l'administration des affaires des
Sauvages, dans les territoires du Nord-Ouest.

L'honorable député de Bothwell (M. Mills) a
comparé l'administration des affaires des Sauvages
au temps où il avait la direction des affaires de
ce département, avec ce qui se pratique aujourd'hui.
Il a dit que, de son temps, le gouvernement dépen-
sait environ $300,000, par année, pendant que nous
dépensons, aujourd'hui, $1,000,000. C'estbien le cas;
inais à l'exception d'une bande à l'époque où l'hono-
rable député abandonna la direction de ce départe-
ment, il n'y avait pas de Sauvages sur les réserves.
Ils étaient aussi libres qu'ils ne I'avaient jamais été,
et le gouvernement ne les nourrissait pas. D'après
cela, il est facile de comprendre la raison de l'aug-
nientation du coût des affaires des Sauvages, au-
jourd'hui. Il nous faut entretenir maintenant de
vingt à trente réserves, pendant qu'à cette époque,
nous n'en avions qu'une seule à subventionner.

Je ne sache pas qu'il soit nécessaire d'en dire
davantage pour répondre à l'honorable député de
Huron-ouest. Il est inutile de discuter chacun de
ces items. Toutefois, au sujet de l'accusation rela-
tive aux instruments aratoires, abandonnés dans la
boue, mais spécialement au sujet des remarques de
l'honorable député de Bothwell, que si nous n'avions
pas un instructeur agricole sur cette réserve, nous
faisions preuve de négligence, je dirai que l'agence
créée par le traité n° 5 consiste en un grand nombre
de petites réserves où les paiements sont faits à des
dates fixes durant l'année. Aucun des Sauvages
sous le traité 5, ne sont ce que nous appelons des

M. DEWDNEY.

Sauvages cultivateurs, quoique s'il s'en trouve parmi
eux qui aient des dispositions pour l'agriculture,
nous leur fournissions des instruments. Dans le
cas en question, je suppose qu'une demande avait
été faite de fournir aux Sauvages des instruments
aratoires. Ces instruments leur furent donnés à la
place ordinaire, où se faisaient les paiements, et le
tout paraît avoir été enlevé, à l'exception de ceux
que les Sauvages abandonnèrent dans la boue, et qui
y furent trouvés onze jours après que les paiements
eurent été faits. La réserve mentionnée s'étend le
long des rives est et ouest du lac Winnipeg ; ces
Sauvages ne sont pas des Sauvages <les plaies, ils
n'ont jamais vécu de la chasse au buffle, et leurs
moyens de subsistance priYhitifs sont restés les
mêmes. Conséquemment, les instructeurs agricoles
n'ont pas été engagés pour les instruire. Si nous
ne leur avions pas donné ces instruments aratoires,
ils se seraient probablement plaints, et l'honorable
député de Huron-ouest, se faisant l'écho de ces
plaintes, ici, aurait dit qu'ils avaient droit à ces
instruments et qu'ils ne les avaient pas obtenus.

M. MILLS (Bothwell): J'attirerai l'attention de
l'honorable ministre sur le fait que, en ce qui con-
cerne les pantalons et les chemises qui ont été usés
en trois ou quatre jours, le rapport s'accorde avec
l'assertion faite par l'honorable ministre, dans son
discours, et il diffère de l'assertion faite dans la
brochure.

M. PATERSON (Brant): Cette question est
quelque peu surannée, et l'impression qu'elle m'a
laissée n'est plus aussi vive qu'elle l'était il y a quel-
ques années, et je ne savais pas que mon honorable
ami devait la soulever. -Mais je crois que la cham-
bre admettra qu'il est naturel que l'honorable
député de Huron-ouest (M. Cameron) ait eu raison
de chercher l'occasion de faire les assertions qu'il a
faites aujourd'hui en chambre. Je crois qu'il n'est
rien moins que généreux, de la part du ministre de
la justice, d'avoir insinué que mon honorable ami
avait hésité à faire cette déclaration, pendant que
feu le premier ministre était au milieu de nous. Je
crois que si la chambre se rappelle l'état des affaires,
après l'ouverture de la session, et lorsque le premier
ministre était malade, elle conviendra que mon
honorable ami de Huron-ouest n'a pas eu l'occasion
de faire ces déclarations. Je crois, qu'au lieu de lui
en faire un reproche, on devrait plutôt le féliciter.
L'accusation portée par mon honorable ami, ne
visait, pas particulièrement, autant que je sache,
feu le premier ministre. C'était une accusation
contre le gouvernement. Feu le premier ministre
avait peut-être alors la direction du département,
quoique je sois sous l'impression que durant les
années indiquées par mon honorable ami, au cours
desquelles il a signalé le plus grand nombre d'er-
reurs dansl'administration des affaires des Sauvages,
ce département se trouvait sous la direction d'un
autre membre du gouvernement. Toutefois, je ne
suis pas absolument sûr de cela. Je crois quel'hono-
rable ministre n'a pas été juste en affirmant que
l'honorable député de Huron-ouest avait produit sa
première motion, dans un temps où l'honorable pre-
mier ministre n'était pas présent en chambre pour
cause de maladie, car, quoique le premier ministre
ne pût être présent à ce moment-là, on doit se rap-
peler que l'avis de motion avait été donné, et que,
la motion est venue à son rang; lepremier ministre
était malade, ce que mon honorable ami ne pouvait
prévoir.
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Sir JOHN THOMPSON: La motion a été faite

lorsque la chambre se formait en comité sur les sub-
sides, sans aucun avis quelconque, et le ministre les
travaux publics qui a répondu à l'honorable député
de Huron-ouest, a déclaré, comme on peut le voir
en relisant la page 730 des Débats, que l'absence
du premier ministre était due à la maladie.

M. PATERSON (Brant): Le premier ministre
était malade, je m'en souviens. Mais le point sur
lequel j'insiste, c'est qu'on ne saurait raisonable-
ment accuser l'honorable député de Huron-ouest
d'avoir fait une déclaration dans un temps où il ne
pouvait s'attendre à recevoir une réponse. Je ne
crois pas que l'honorable député ait en cette inten-
tion. L'honorable député de Huron-ouest me dit
qu'il a fait cette motion le 15 d'avril, et que ce n'est
que le 2 juin que la chambre a été prorogée ; et je
vois, par les Débats, que dès le 4 mai, le premier
ministre était à son siège, prenant une part active
aux délibérations de la chambre. En conséquence,
il a pu avoir mainte occasion favorable, durant un
mois précédant la fin de la session, de répondre à mon
honorable ami, mais, autant que je me le rappelle,
ce n'est qu'au dernier jour de la session qu'il a ton-
ché à la question, et, alors, uniquement parce que
j'ai produit moi-même des informations addition-
nelles que j'avais trouvées dans un rapport, et qui
n'étaient pas en la possession de la chambre à l'épo-
q ne où mon honorable ami a prononcé son discours.
Les informations dont j'ai donné alors connaissance
à la chambre, et auxquelles mon honorable ami a
fait allusion aujourd'hui, consistaient en messages
pressants qui avaient été envoyésconcernant la con-
dition d'une bande considérable de Sauvages qu'on
prétendait être réduits à une extrême famine. Une
de ces lettres était datée du 23 septembre, une du
2 octobre, et une du 19 octobre, et durant tout ce
temps, le gouvernement ne fit rien, quoique son
propre agent l'eût averti, qu'à moins de leur porter
secours, il y avait danger de révolte de la part des
Sauvages affamés. Ces faits ayant été présentés au
premier ministre, il répondit et, dans sa réponse, il
entreprit de réfuter les assertions faites par mon
honorable ami de Huron-ouest.

Le seul point sur lequel j'insiste, est celui-ci
Je n'ai pas examiné les extraits des livres bleus,
cités par mon honorable ami, mais je ne doute pas
qu'on trouvera ses citations dans ces rapports. Il
a fait ses assertions en présence d'honorables dépu-
tés, qui trouveront dans les Débats les remarques
dont il les a accompagnées, et qui pourront vérifier
ses citations, s'ils doutent de leur exactitude; et
'honorable député a déclaré, lui-même, que s'il a

fait quelques assertions erronées, on s'il a mal
interprété la signification d'un rapport, il est abso-
lument disposé à faire les rectifications nécessaires.
Mais autant que j'ai pu en juger aujourd'hui,
l'honorable député a confirmé toutes les assertions
qu'il a faites, d'après l'autorité des livres bleus, et
je crois qu'il a raison de se plaindre qu'un docu-
ment ait été préparé, par un officier du ministère,
je suppose, avec l'autorisation du chef de ce minis-
tère, pour commenter le livre bleu en vue de ré-
pondre aux accusations portées par lui, au lieu de
répondre à ces accusations dans la chambre. Je
n'ai pas vu cette brochure et je ne me rappelle pas
ce que c'est; mais je sais qu'elle est basée non sur
la dénégation que les faits dont l'honorable député
de Huron-ouest a accusé le gouvernement soient
dans le livre bleu, mais sur les rapports des officiers

du gouvernement, expliquant ou niant les accusa-
tions contenues dans les livres bleus. L'honorable
député de Huron-ouest n'est pas en position de
dire quoi que ce soit concernant cette brochure. Si
le chef d'un ministère transmet un rapport annuel
au parlement, compilé d'après les rapports reçus
des agents du gouvernement dans les diverses
parties du pays, et si, dans ces rapports, certaines
assertions sont faites, et si un membre de cette
chambre, croyant que ces assertions sont exactes,
parce qu'elles sont présentées sous une forme offi-
cielle, base sur ces assertions une accusation contre
le gouvernement, il est très injuste, de la part des
ministres de la Couronne, de se prévaloir le ce fait
et d'accuser l'honorable député de mensonges,
d'avoir proféré des tissus de mensonges lorsque
toutes ses assertions sont empruntées au rapport
du gouvernement. L'honorable député est accusé
d'avoir faussement représenté les faits. C'est une
accusation très grave de la part -de n'importe qui,
lorsqu'elle est portée contre un membre de la cham-
bre, même contre un adversaire politique, à moins
qu'elle ne soit parfaitement motivée ; et il revient
aux honorables députés de la droite de prouver que
leur accusation était bien fondée, en montrant que
les citations faites par mon honorable ami, et tirées
des livres bleus, n'étaient pas dans les livres bleus.
Accuser un membre de cette chambre de men-
songes et d'avoir proféré un tissu de mensonges,
parce qu'il a accepté comme authentiques, les rap-
ports officiels soumis par un chef de ministère et
qu'il les a commentés, me paraît absolument con-
traire à la courtoisie qui doit toujours exister entre
adversaires politiques, en dépit de la chaleur et de
la vivacité de la lutte.

Je désire attirer l'attention de la chambre sur le
fait que feu le premier ministre, lorsqu'il a parlé de
cette question aux derniers jours de la session, a fait
une dénégation générale de l'exposé de mon hono-
rable ami. Il n'a pas dit que les extraits cités ne
se trouvaient pas dans les livres bleus, mais qu'ils
requéraient des explications, et je crois qu'il promit
de nommer une commission pour s'enquérir de toute
l'affaire. Je ne crois pas qu'il ait nommé une com-
mission, mais il a dit qu'il avait ordonné de re-
cueillir des informations sur toute la question aux
différents points, dans le but de les publier. J'ai
alors blâmé cette manière d'agir, et l'honorable dé-
puté de Huron-sud et l'honorable M. Blake l'ont
également blâmée. Ils ont prétendu, comme moi,
qu'il était injuste que des déclarations faites dans
cette chambre sous la responsabilité d'un honorable
député ne reçussent pas une réponse dans la cham-
bre, mais que, après la prorogation <le la chambre,
on eût préparé, pour réponse à ces déclarations, un
document revêtu du cachet officiel, et distribué
parmi les électeurs, sans que son contenu fût connu
d'aucun membre de cette chambre. Je crois que
c'était là une objection convenable et raisonnable.
Si je me le rappelle bien, au lieu de répondre ou
d'essayer de répondre dans la chambre à l'accusa-
tion portée par mon honorable ami, quoique le chef
du gouvernement alors eût eu l'occasion d'y répon-
dre en maintes circonstances, le gouvernement fit
préparer et distribuer cette brochure après la pro-
rogation des chambres. Je n'ai pas cette brochure
sous la main. Je crois l'avoir feuilletée, il y a
quelque temps, et c'est d'après les assertions faites
dans cette brochure dans le but de contredire l'ex-
posé de mon honorable ami, que le ministre de la
justice et d'autres honorables ministres ont critiqué
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comme ils l'ont fait, les assertions (le mon honorable
ami. Je demanderai maintenant à l'honorable mi-
nistre si, considérant la position avec calme, il croit
qu'il était raisonnable, s'il croit avoir eu droit d'at-
taq uer les rapports préparés par des officiers dont
la conduite a été surveillée, parce que le gouverne-
ment pouvait leur demander, plus tard, pourquoi
ils ont fait ces assertions. Connent mon hono-
rable ami pouvait-il s'assurer si ces assertions
étaient vraies ou fausses? Il n'avait pour toute in-
formation que le contenu (les livres bleus. Si, dans
la suite, ces officiers ont jugé à propos (le changer
leurs assertions, et s'ils sont venus dire: cela n'était
pas à notre connaissance personnelle, mais c'est une
personne quelconque qui nous a fourni ces informa-
tions, cela pouvait être connu du ministre ; niais
'honorable député de Huron-ouest (M. Camneron)

n'en connaissait rien; aucun iembre de la chambre
n'en connaissait rien, et personne n'en pouvait rai-
sonnablemnent rien connaître, à l'exception des mi-
nistres eux-mêmes. En conséquence, il était natu-
rel que la réponse fût faite de cette manière. J'ai
(lit dans cette circonstance :-

Relativement à la question principale, il est regrettable
lue le premier ministre n'ait pas été à son siège lorsque

cette question a été soumise à la. chambre. Il est aussi re-
grettable qu'iliuge à propos d'annoncer, sans faire ouver-
tement <le discours devant la chambre et devant le peuple,
oh ses paroles peuvent être examinées et critiquées, il cat
regrettable, dlis-je, qu'il juge à pro pos d'annoncer qu'il
publiera quelque chose qui ressemb le à un manifeste,
relativement à l'administration de son ministère. Il a
déclaré que cela était nécessaire, parce que l'honorable
député de Huron-ouest (M. Cameron) avait fait un énoncé
inexact. Je suppose qu'il applique la méme remarque
aux énoncés que j'ai faits. Tous ce que je puis dire, c'est
qu'ils étaient basés sur des documents venant du départe-
ment même de l'honorable ministre et je les ai faits en
présence du gouvernement, afin que l'on me corrigeât, si
je me trompais sous quelque rapport. Mais, si l'hono-
rable monsieur doit chercher parmi les documents de son
ministère et choisir ceux qu'il jugera à propos de choisir,
sans qu'il nous soit donné de les examier, nous aime-
rions à le savoir.

J'étais convaincu alors que j'avais cité-et que
ma citation était honnête-un extrait d'un rapport
soumis à la chambre, et je m'attendais à une réponse
à mon assertion. Sir Richard Cartwright, ayant
pris la parole après moi, a dit:

L'honorable monsieur publiera-t-il ce document sous sa
propre signature, ou se propose-t-il d'employer les fonc-
tionnaires de son département? Car, si les chefs de
département demandent à leurs subalternes de publier ce
qui, en fin de compte, est une brochure politique, je crois
que cela donnera lieu à de très grands inconvénients. Je
n'objecte pas à ce que l'honorable monsieur fasse un dis-
cours ou fasse des énoncés lorsqu'il le jugera à propos,
mais je ne crois pas que ses fonctionnaires doivent le faire.

Sir JOHN-A. MIACDONALD: Je vais faire la chose
sous ma responsabilité. L'honorable député dit que la
réponse doit être faite ici. Elle ne pourrait pas être don-
née ici, car nous avons dCa rechercher les faits et la preuve
des déclarations de divers agents que l'honorable député
de Huron-ouest a citées. Il nous a fallu voir ces agents et
leur demander ce qu'ils voulaient dire. Par exemple, il
y a me déclaration relative à M. Lawrence Clark, que
tout le monde connaît. Il dit que toute la déclaration
contenue dans le discours de l'honorable député de Huron-
ouest est fausse; il s'est servi d'un langage très énergique
à ce sujet. Des membres du clergé ont aussi déclaré qu ils
avaient été induits en erreur. Une des accusations est
qu'une personne a fait une certaine déclaration relative-
nient à des fraudes commises dans le département. Lors-
qu'on demande à cette personne pourquoielle faisait cette

éclaration, elle dit que la seule fraude qu'elle connais-
sait, était une fraude commise par M. Pope Nixon, fonc-
tionnaire de l'ancien gouvernement, et que c'était ce dont
elle avait parlé, mais gu'il ne s'agissait pas d'irrégularités
récentes. La preuve démontrera qu'il n'y a jamais ou un
plus grand nombre de fausses déclarations. J'aurais été

eureux de déposer la preuve devant la chambre, mais ce
n'est qu'avant hier que je l'ai reçue du Nord-Ouest.
Néanmoins, elle viendra, sera publiée et distribuée.

M. PATERSON (Brant).

J'attire l'attention <le la chambre sur ce qlue le
premier ministre a proposé et (lit. Si je comprends
bien sa déclaration, elle ne comportait pas qu'il se
faisait fort de prouver que ce que le député de
Huron-ouest (M. Cameron) avait découvert dans les
livres bleus ne s'y trouvait pas, mais que les offi-
ciers qui avaient fait ces rapports les expliqueraient,
et que certains membres du clergé qui avaient été
cités, avaient écrit qu'ils avaient été induits en
erreur. Si cela avait été exposé clairement devant
la chambre, nous l'eussions pris en considération, et
mon honorable ami <le Huron-ouest, apprenant que
des rapports avaient été faits qui se trouvaient
susceptibles l'une autre explication, ou qu'un
membre du clergé admettait qu'il avait été induit
en erreur dans ce qu'il avait écrit, aurait sans doute
accepté cela comme une mitigation <le ses accusa-
tions. Mais que l'honorable député soit franc.
L'honorable député <le Huron-ouest ne savait pas
que ces membres <lu clergé prétendaient avoir été
induits en erreur, et il le pouvait savoir que cer-
tains agents du gouvernement canadien avaient
constaté, que les informations qui leur avaient été
fournies étaient inexactes ; en sorte que, lorsqu'ils
l'appellent un Ananias et qu'ils l'accusent d'être un
menteur, les honorables députés de la droite de-
vraient pouvoir montrer, d'après les témoignages
qu'il avait devant lui, les seuls témoignages qu'il
eût à sa disposition-que leurs allégations sont
vraies. C'est là la seule manière honorable et
digne <le traiter un adversaire politique. Voyez
combien on a été injuste. M. Blake répondant à
sir John-A. Macdonald, dit :

Nous serons tous anxieux d'avoir une justification ou
une explication de l'honorable monsieur, mais pourquoi
ne dé oserait-il pas maintenant le document sur le bureau
de la Chambre avant de le publier puisqu'il a ce document?
L'honorable monsieur avait le droit de porter, d'après la
preuve mise en sa possession, les accusations qui lui plai-
sait de porter, mais en l'examinant nous constatons que
la preuve est tout à fait trompeuse.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je dois l'analyser.
Quelques VOIX : Analysons-la.
SirJOHN A. MACDONALD: Je dois la faire dans

dans l'ordre oh sont faites les différentes accusations.
Vous aurez toute la preuve ; je puis vous le promettre. Je
vais la faire préparer avec soin, sous forme narrative et
en ferai distribuer des copies à chaque député ; j'en don-
nerai, en outre, des copies aux différentes divisions élec-
torales.

La chambre a reconnu, à cette époque, qu'il était
essentiel qu'elle eût l'occasion de voir ces rapports
ultérieurs que le gouvernement avait reçus et sur
lesquels le gouvernement a basé la brochure qu'il
avait publiée. Cette information fut refusée à la
chambre. La chambre n'en a pas eu connaissance.
Si la chambre en avait eu connaissance, si l'hono-
rable député de Huron-ouest (M. Cameron) en avait
eu connaissance et avait constaté qu'elle expliquait
les rapports soumis à la chambre, la chose serait
différente ; mais rien de cette information nie se
trouvait devant l'honorable député lorsqu'il a porté
ces accusations, et je crois qu'il n'était pas dérai-
sonnable que, ayant été battu aux dernières élec-
tions, ayant été laissé en dehors de la chambre, en
homme honorable, car quel homme honorable ne
s'indignerait pas de, rester sous le coup d'accusa-
tions injustes, et de se faire en outre appeler d'un
nom qui irrite tout homme d'honneur-il ait saisi
la première occasion qu'il ait trouvée en chambre,
depuis que ces accusations ont été portées contre
lui, de montrer qu'il a été diffamé et d'en appeler
aux ministres pour qu'ils admettent qu'ils ne lui
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avaient pas rendu justice et <le leur demander pour-
quoi ils ont agi comme ils l'ont fait. Si nous devons
différer d'opinion, fort bien ; si nous devons faire la
lutte politique, sachons la faire franchement ; et si
le député de Huron-ouest a cité faussement, s'il a
tronqué, s'il a altéré comme on l'a dit, je crois, les
livres bleus, et qu'il puisse être prouvé par les auto-
rités qu'il a citées, par les déclarations des agents
qu'il leur avait fait dire des choses qu'ils n'avaient
pas dites, alors on pourrait l'accuser d'une sérieuse
négligence, et de pis que cela peut-être. Mais si les
honorables députés de la droite sont incapables <le
dire aujourd'hui que les accusations qu'il a portées
ne sont pas dans les rapports des différents agents,
ils ne sont pas justifiables de le stigmatiser comme
un homme dont la parole ne mérite aucune créance,
parce que quelques-uns des agents ou d'autres au-
teurs, sur demande personnelle de faire un rapport,
après qlue l'excitation eut été créée sur cette ques-
tion, modifièrent leurs rapports, de manière à dire,
sous leur propre signature que, lorsqu'ils ont fait
ces déclarations ils avaient été induits en erreur sur
la question. Je crois que la chambre se rend compte
de l'état de la question ; je crois que la chambre,
composée d'hommes d'honneur, reconnaîtra que
l'honorable député de Huron-ouest était parfaite-
ment justifiable de se défendre comme il l'a fait
dans le discours qu'il a prononcé aujourd'hui.

M. LANDERKIN: Je crois que les observa-
tions (lui ont été faites par les députés de l'autre
côté de la chambre, sont une défense complète de
l'attitude prise par l'honorable député de Huron-
ouest (M. Cameron) dans le discours qu'il a pro-
noncé sur cette question, il y a quelques années.
L'honorable député de Huron-ouest doit, en effet,
être très flatté <le voir que le ministre de la justice,
et le ministre de l'intérieur, après avoir précédem-
mient parlé sur le sujet, après avoir lancé des épi-
thi-tes à l'adresse de l'honorable député, se plai-
gnent maintenant de ce qu'il ne leur a pas fourni
une occasion, qu'il ne leur a pas donné le temps,
qu'il ne leur a pas donné d'avis. Ils avaient déjà
parlé sur cette question, ils s'étaient déjà prononcés
sur cette question, ils étaient allés devant le peu-
ple, derrière le dos de l'honorable député de Huron-
ouest, et s'étaient prononcés sur sa conduite et sur
son attitude dans cette question. Le député de
Huron-ouest a prononcé un discours élaboré, dans
cette occasion, un discours préparé d'après les
documents préparés par le gouvernement, et par
leurs propres paroles, il a prouvé la vérité des allé-
gations qu'il avait faites contre le gouvernement.
Il a aussi la satisfaction de savoir que les membres

du gouvernement ont oublié les accusations portées
contre lui, qu'elles étaient une continuation,
comme elles l'étaient, de fait, (les matières traitées
dans leurs rapports, et ils demandent pardon main-
tenant, après avoir distribué ces rapports, contre
le député de Huron-Ouest, d'un bout du pays à
l'autre, et après l'avoir accablé de toute sorte d'épi-
thètes injurieuses, ils viennent humblement, main-
tenant, présenter presque des excuses pour avoir
agi de la sorte. Le député de Huron-ouest doit
être très flatté de se voir ainsi vengé du député qui
l'a maltraité dans cette occasion.

Maintenant, je remarque dans ce livre, qui a été
publié à cette époque par le ministère-je n'ai eu
que peu de temps pour l'examiner, mais je remar-
que qu'il y a (lans ce livre des choses qui ne de-
vraient pas y figurer ; je remarque des choses con-
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cernant les Sauvages, que je ne crois pas du tout
<lu devoir du ministre d'insérer dans aucun livre.
Par exemple, je trouve à la page 30 une déclaration
que les Sauvages ont une habitude chronique <le
murmurer. Quel avantage peut-il résulter de cela?
Est-ce par une pareille politique que le gouverne-
ment compte se concilier les Sauvages-en faisant
savoir au public que les Sauvages sont dans l'habi-
tude de murmurer ? Le ministre de la justice
nous fait ensuite une déclaration dans le même
sens, aujourd'hui. Ceci est-il de nature à encoura-
ger cette harmonie, qui devrait exister entre les
tribus sauvages et le gouvernement dlu jour ? Je
crois que le gouvernement se conduit, par là, de
manière à causer plus <le mal au pays qu'il ne le
croit. Je crois que nos Sauvages devraient être
traités avec beaucoup plus de considération que
cela, et que, lorsqu'ils demandent des choses néces-
saires, <les choses dont ils ont besoin, on ne devrait
pas leur répondre : "Vous vous plaignez continuel-
lement, vous demandez des choses que vous n'avez
pas droit <l'avoir." Ce langage est de nature à ex-
citer de mauvais sentiments, de la part des Sauva-
ges, envers le gouvernement du pays. Le gouver-
nemnent devrait être très circonspect dans ses
rapports avec les Sauvages, et essayer de les adou-
cir plutôt que (le les irriter, ou de créer un senti-
ment désagréable, chez les Sauvages, envers le
gouvernement.

Le peuple du Canada veut que les Sauvages soient
traités avec générosité et il proteste contre la pra-
tique du gouvernement de lancer contre les Sauva-
ges les accusations de nature, peut-être, à faire
beaucoup de tort au pays. Mais je suis très heu-
reux de constater que le ministre de la justice a
presque retiré toutes les épithètes qu'il a lancées
contre l'honorable député de Huron-ouest, dans ses
discours de hustings. Lorsque le député de Huron-
.ouest adresse la parole à la chambre, il s'acquitte de
cette tâche avec un tact qui lui fait beaucoup d'hon-
neur. Il est du nombre des députés dans cette cham-
bre qui préparent leurs discours avec un grand soin,
il instruit la chambre et, en cette circonstance, il a
donné à la chambre les informations que les chefs
du département, en apparence, ne possédaient pas
eux-mêmes. Peut-être n'ont-ils pas étudié les rap-
ports de leurs propres agents avec autant <le soin
,lue le député de Huron-ouest, et il est très flatteur
pour lui de les voir venir ici, maintenant, après
qu'il a prononcé son discours, se plaindre de ce qu'ils
n'ont pas eu l'occasion de vérifier les faits, suffisam-
ment, pour être en état de lui répondre.

APPLICATION DE LA LOI DES PÈCHERIES.

M. LISTER: Avant que la chambre se forme en
comité, je désire attirer son attention sur certaines
matières dont je veux l'entretenir pendant quelques
instants. Ce sont des matières très importantes,
pour une très grande portion de notre population,
si importantes, en réalité, que je crois avoir raison,
dans les circonstances, de lui demander de vouloir
bien m'entendre.

Je dois dire à l'honorable ministre de la marine
et des pêcheries, que j'approuve entièrement le bill
qu'il doit présenter, et dont avis a été donné aujour-
d'hui, dans le but de partager les amendes qui peu-
vent être imposées pour n'importe quelle infraction
aux lois des pêcheries du Canada, entre le gouver-
nement et l'inspecteur, pourvu que ce dernier soit
le poursuivant, et j'espère que cette loi aura pour
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effet (le pousser ces employés à agir et les engagera 3,528, la valeur des engins <le pêche, de 8218,191,
à être plus vigilants et à appliquer, autant que pos- et la valeur des produits, l'année dernière, a été de
sible, les lois les pêcheries lu Canada. $1,963,123. En 1869, la valeur totale des produits

Je parle avec connaissance (le cause, lorsque je n'a été que de 8I90,203, soit une augmentation,
<lis que, dans un grand nombre (le cas, ces employés dans lespace de vingt ans, <le,91,772,920.
remplissent leurs devoirs avec négligence. Il est de En examinant, pour un instant, le produit des
fait que les salaires quils perçoivent sont tels, qu'ils pêcheries dOntario, je constate que les montants
ne sauraient les justifier de donner leur temps et perçus, sous forme de loyers, permis et honoraires,
leur attention à l'accomplissement de ces devoirs l'année dernière, a été <le 823,666.96, ou plus que
que la loi leur prescrit. Il s'en suit que la loi est le double du revenu provenant de toute autre pro-
méprisée, qu'il ne se passe pas de jours sans qu'elle vince <lu Canada, y compris la Nouvelle-Ecosse, le
soit violée, et cela a pour résultat des pertes pour Nouveau-Brunswick et la Colombie Anglaise.
cette portion de h population ; et, comme je viens Après Ontario, la province dont les produits sont
de le dire, je crois que le bill de l'honorable ministre le plus considérables est la Colombie Anglaise, et
remédiera à ce mal. la valeur de ses produits s'est élevée à la somme de

Je n'ai pas l'intention de censurer le gouverne- $11,367.50.
ment ou l'administration de mon honorable ami, le Si nous mettons les dépenses en face <les produits,
ministre le la marine et des pêcheries, parce qlue, je dirai que les dépenses, à toutes fins quelconques
après avoir lu les rapports le ce ministère, et étant, relatives aux pêcheries, dans Ontario, l'année der-
jusqu'à un certain point familier avec l'état des nière, ont été de $14,139.87, laissant au gouverne-
affaires actuelles, par la lecture des rapports des ment un revenu net (e $9,127.09. A l'exception de
sous-ministres et autres employés, je crois franche- la Colombie Anglaise, c'est la seule province qui
ment que le ministère et ses officiers essaient d'ap- rapporte un revenu au gouvernement plus que suffi-
pliquer les dispositions de la loi, d'une manière con- saut pour payer les frais d'administration.
venable. Mais une grande partie des pêcheurs ont J'ai lieu <le croire que l'exposé que je viens de
ce qu'ils estiment être les griefs, et il est de leur faire, suffira pour convaincre la chambre que cette
droit, comme il est de mon devoir à moi, d'essayer industrie est aussi importante que prospère et, si
de soumettre ces griefs au gouvernement, dans le le gouvernement ou le ministre préposé à la direc-
but de les faire disparaître. tion <u ministère des pêcheries peut réussir à aug-

Je n'ai pas besoin <le dlire à la chambre que l'in- menter les produits des pêcheries, à les protéger,
dustrie (les pêcheries du Canada et en, particulier, et à les rendre e plus en plus prospères, il est (le
l'industrie (les pêcheries des eaux intérieures, car son devoir absolu <le le faire, dans l'intérêt dmî peu-
je veux m'occuper, exclusivement, de ces dernières ple du Canada. Mais une grande partie des pê-
pêcheries, est de fait, <l'une grande importance, au cheurs canadiens se plaignent <le ce que la pêche
point de vue matériel, et il appartient au gouver- est faite au moyen de rets à mailler et de rets à
iemnent lu Canada <le faire tout en son pouvoir enclos. Les pêcheurs se plaignent que la pêche
pour prévenir la destruction de nos pêcheries, pour avec rets à mailler et avec rets à enclos est <es-
s'assurer si le mode <le pêche en usage n'est pas si tructive, particulièrement avec les rets à mailler,
destructif, qu'il ne puisse être compensé par la pro- que si ce mode de pêche est maintenu, il conduira
digieuse capacité reproductive du poisson. Je lis inévitablementh la destruction et à la ruine absolue
sans hésiter qu'il est <lu devoir du gouvernement, <es pêcheries intérieures du Canada, et c'est dans
dans le but de protéger et <le conserver nos pêche- le but d'attirer l'attention du ministre <le la marine
ries d'une manière convenable, d'édicter les lois et sur ce fait important, que je m'adresse à la chan-
d'adopter les mesures qui sont jugées nécessaires breaujourd'hui. Dans labaieGeorgienne, lapêche
pour obtenir ces résultats. se fait entièrement an moyen <le rets à mailler;

La chambre n'ignore pas, sans doute, que les dans le lac Huron, d'un autre côté, la pêche se fait
grandes pêcheries intérieures du Canada se trou- au moyen de filets fixes. Dans le but <e faire voir
vent dans la province d'Ontario, nonmément, dans la destruction causée par la pêche avec des rets à
les lacs Ontario, Erié, Huron, Supérieur, et dans mailler, je réfèrerai les honorables députés aux
la Baie Oeorgienne. Dans ces eaux intérieures d'une pages 85 et 92 du rapport du ministre, cette année.
si vaste étendue, abondent le poisson blanc (attika- Das son rapport adressé an département, à la
mek), la truite, le brochet maillé et le hareng, tous page 85, M. Wilmot dit:
poissons d'une grande valeur commerciale, et il Aujourd'hui les poissonniers en gros et leurs chalands
n'est que juste et raisonnable que toutes les me- sont loin d'être satisfaits de la qualité du poisson pour
sures qui peuvent être prises, que tout ce qui peut l'alimentation, surtout quand il arrive à sa destination
être fait pour protéger et conserver cette source et que celle-ci est fort éloignée des fonds de pêche. A
immense <le richesses, soient du ressort du gouver- Mon avis la cause de cet état de choses résulte en grande'Partie de'l'cmploi du rets à mailler. Le système actuel-
nement et de cette chambre. lement suivi par le commun des pêcheurs est de tendre

Pour leur donner une idée le l'immensité les de deux à quatre jeux de rets à mailler en différents en-
richesses qlue renferment ces eaux, je réfèrerai les droits; ceux-ci sont levés alternativement, et restenthonoabls mumubes e cete hambe ax - d'ordinaire dans l'eau de trois à quatre jours, mais s'ilhonorables membres de cette chambre aux données fait mauvais, on ne peut les atteindre, et on n'en enlève
statistiques qui nous ont été fournies par les officiers le poisson qu'après un bien plus long temps. D'oh vient
du ministère. Mes observations ne concernent que une orte partie du poisson, quand ou l'ôte du rets, setrouve dans un état plus ou moins accusé de décomnposi-la province dl'Ontario, et les honorables députés ne tion Et le bon sens dit que cet état sera loin de s'être
devront pas oublier que cette industrie est égale- amélioré lorsqne le poisson sera rendu sur les marchés
ment exercée, d'une manière importante, dans les importants, tels que Toronto et Bhffalo, our être offert
provinces du Manitoba, de la Colombie Anglaise envente aux détaillants du Canada et es Etats-:Unis,provices d e Ctaprès qu'o n l'aura gardé une semaine ou plus. C'est un
de Québec. Dans la province d'Ontario, les bateaux fait bien connu qu'une proportion considérable du poisson
et les navires engagés dans cette industrie sont au pris à l'aide des rets à mailler ne peut être expédiée
nombre de 1,650, la valeur <le ces vaisseaux est de 1 frais. S'il est en bon état quand on l'en retire, le pêcheuria tout profit de l'expédier dans cet état, car il se vend à
$236,568, le nombre d'hommes employés est de bien plus haut prix que s'il est salé. Ce pourquoi une si

M. LISTER.
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grande quantité de poisson est saumurée, c'est simple-
ment parce qu'on ne peut l'expédier comme frais et en
bon état. Le sel a pour effet de durcir temporairement
le poisson, trompe l'acheteur, et met le consommateur
sous la fausse impression que ce poisson est sain, tandis
que bien souvent il n'est pas bon à manger.

M'est avis que le rets à mailler est bien plus destructif
que le rets à chambres, et l'usage qu'on en fait à présent
amènera définitivement l'extermination de la truite sau-
monée et du poisson blanc. Dans les districts où l'on fait
sur un grand pied la pêche au rets à mailler, ceux-ci
couvrent plusieurs milles de fonds de pêche, et si leurs
mailles sont suffisamment grandes (soit 41 ou 5 pouces)
pour prendre le poisson le plus vendable, elles laissent
échapper le menu poisson (comme la carpe, le mulet et la
lingue, d'un poids moyen de 2 livres, et dont il n'y a pas
de demande).

Tous les auteurs qui ont écrit sur les pêcheries
s'accordent à reconnaitre que les rets à enclos sont
très destructeurs, et en parlant de cela, et particu-
iièrement d'un endroit partieulier que j'ai en vue,
Savoir, une portion du lac Supérieur, je dirai au
ministre que si tant est que l'usage des rets à
mailler puisse être toléré, toutefois il a accordé trop
de permis pour ces filets dans la section particulière
que je veux mentionner, et si des permis doivent
être accordés pour l'usage de rets à mailler, il de-
vrait y en avoir le moins possible et les filets de-
vraient être tendus à (le grandes distances les uns
des autres.

Les pêcheurs prétendent que ces rets à mail-
ler ne permettent pas au poisson de s'échap-
per, qu'ils sont tendus sur le passage du poisson et
qu'ils restent ainsi tendus, jour et nuit, et que ce
mode de pêche a pour effet de ruiner presque comn-
plètement la pêche à la seine dans le lac Huron et
les autres lacs que j'ai mentionnés. Je ferai obser-
ver a la chambre que la pêche à la seine est un
mode (le pêche qui emploie un grand nombre <le
mains. Elle comporte une dépense considérable en
argent, elle comporte un grand nombre de votes, et
considérez-la à n'importe quel point de vue, en ce
qui concerne le public, c'est le meilleur mode dle
pêche qui existe. D'un autre côté, la pêche avec
rêts à enclos et avec rets à mailler n'emploie qu'un
petit nombre d'hommes, parce que, après les frais
d'équipement, les dépenses d'entretien de la pêche
soit comparativement légères. Comme je viens de
le lire, les pêcheurs à la seine prétendent que les
rets à enclos et les rets à mailler ont eu pour effet
de détruire presque entièrement la pêche à la seine
sur les bords du lac Huron et les rivières tribu-
taires les grands lacs. Durant les quatre ou cinq
dernières années,-durant six ousept ans peut-être
-- on a remarqué que, vu que les rets à enclos ont
augmenté en nombre, la capture des pêcheurs à la
sene a diminué d'année en année jusqu'au point que,
depuis deux ou trois ans, elle a été excessivement
faible. A l'appui de l'assertion que je fais en ce
moment, je me permettrai <le lire une lettre que
jai reçue d'un pêcheur à la seine résidant dans le
comté (le Huron, <le l'autre côté de la ligne de
division entre les comtés de Huron et de Lambton.
Il <lit :

MOx Ca MoNSIEUR,-Nous. les pêcheurs à la seine de
la Grande Zone, ayant vu par les journaux que vous avez
demandé, on chambre, des informations concernant les
rets i enclos dans les lacs dans le but de les faire dispa-
raitre, c'est le plus vif désir des pêcheurs à la seine que
vous insistiez sur votre demande, parce qu'il y a environ
seize pêches à rets à. enclos, ici, ou dans les eaux voi-
sines qui ont détruit la pêche à la seine. Trois ou quatre
pécheurs à la seine ont renoncé à la pêche, d'autres y
renonceront, à cause des pêches à rets à enclos.

Comme il peut se faire que vous ignoriez comment cela
se passe, permettez-moi de vous donner des informations
à ce sujet. Une compagnie du lac Huron est venue ici,
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l'année dernière, et a engagé un certain nombre
d'homme.s pour exploiter les filets à leur profit, mais la
compagnie envoie ses remorqueurs sur les lieux, deux
fois par semaine, et enlève presque tout notre meilleur
poisson, pour le transporter à Port-Huron, et les Cana-
diens prennent le petit poison, au rivage, et s'ils ne peu-
vent le vendre, ils l'enterrent-n'ayant pas de sel pour le
mariner-et il se trouve ainsi perdu. Ils sont installés si
près du rivage, qu'ils nuisent aux évolutions naturelles du
poisson et que, pour peu que cela continue pendant quel-
ques années tout notre poisson sera détruit. Ils sont ins-
tallés à un mille seulement du rivage que fréquente le
poisson et ils tendent généralement leurs filets en face du
comté de Huron, entre la Grande Zone et un endroit
appelé Bayfield, à environ quinze milles d'ici. Le der-
nier agent, voyant qne la pêche ne payait pas, emoorta
ses filets aux Etats-Unis et les remporta au printemps et
les tendit. La capture consiste généralement en poisson
blanc, truite saumonée, éturgeons et brochets maillés.
Ce sont les Américains qui font de l'argent, et non pas
les Canadiens, et ce sont les Américains qui nous enlèvent
notre poisson. Comme les habitants sont tous témoins
oculaires des faits sus-mentionnés, la preuve peut en être
faite facilement, et j'espère que vous ferez tout en votre
pouvoir pour faire valoir notre cause. Présentement, il

v ix seines à l'ouvrage, avec un service de quatre
ommes pour chacune d'elles. Je serai toujours prêtà

vous donner les informations dont vous pourrez avoir
besoin.

Je crois avoir raison de dire, M. l'Orateur, que,
dans les archives du ministère des pêcheries, on
pourrait trouver des requêtes adressées au ministre,
d'année en année, signalant les conséquences fu-
nestes de la pêche avec rets à enclos, ou demandant
que cette pêche soit interdite ou que le nombre des
permis soit diminué.

La lettre que je viens de lire n'e compte que pour
un parmi un grand nombre d'autres que j'ai reçues
de diverses parties du pays, où les pêcheurs à la
seine se plaignent également que l'usage des rets
à enclos ou des rets à mailler détruit les endroits
de pêche le long des rives des lacs. J'espère que
lorsque le ministre étudiera cette question, il cons-
tatera qu'il lui faut réduire considérablement le
nombre des permis des rets à enclos, sinon abolir
complètement ce mode de pêche. Je comprends
que lorsque des demandes de permis sont adressées
au gouvernement, on a recours à des influences
auxquelles le ministre, parfois, peut difficilement
résister, mais s'il reste acquis que ces filets ne
profitent pas à l'industrie des pêcheries, et qu'ils
détruisent le poisson, alors le ministre devrait
prendre une position tranchée et adopter une poli-
tique qui sauvegarde nos pêcheries, à notre profit.
Je veux attirerl'attention du ministre sur le fait
que des permis de pêche avec rets à enclos ont été
accordés pour le lac Saint-Clair. Je crois que c'est
une chose des plus regrettables. S'il est un poisson
de choix entre tous les poissons que nourrissent les
eaux douces du pays, c'est bien l'achigan. Le lac
Saint-Clair est l'habitat et une frayère exception-
nelle de l'achigan, et si le mode de pêche avec rets à
enclos se continue sur le lac Saint-Clair, il est facile
de prévoir que le temps n'est pas éloigné où il n'y
aura plus d'achigan dans ce lac. L'achigan est le
poisson sportique par excellence, au Canada, et il
est reconnu que, depuis quelques années, ce poisson
devient de plus en plus rare. Il ne peut y avoir
aucune raison de permettre que ce beau poisson soit
capturé, par tonnes, dans des rets à enclos, au lieu
d'être capturé par le pêcheur, avec la seine ordi-
naire ou à la ligne, par le sportsman. Ni la pro-
vince d'Ontario ni le Canada ne retirent un seul sou
de profit de tout cet achigan capturé dans le lac
Saint-Clair, parce que, sans exception aucune, il est
transporté sur les marchés du Détroit et de Buffalo.

La séance est suspendue à six heures.
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Séance du soir.
M. LISTER : Lorsque la séance a été suspendue

à six heures, je signalais au ministre (les pêcheries
les objections à l'octroi de permis pour la pêche
avec (les rets à enclos dans le lac Saint-Clair, et
j insiste autant que possible sur ces objections. J'ai
dit, et je répète, que ce lac est l'habitat de prédi-
lection dle l'aChigan-que là se trouvent les frayères
de rlachigan ; et j'ajouterai (lue c'est le lieu de
rendez-vous (le milliers (le sportsmen qui s'y ren-
dent de toutes les parties du continent, au temps
de lit pC'che. Sur le canal Plats qui communique
avec le lac Saint-Clair, il y a des maisons de club,
(les hôtels et des résidences, où se réunit, durant la
belle saison, une population flottante ou station-
naire qui se compte par centaines et par milliers,
peut-être. L'expérience des années dernières, dle-
puis que ces rets à enclos sont tendus sur le lac
Saint-Clair, nous démontre que, chaque année,
l'achigan devient de plus en plus rare, à ce point
que, présenteient, il est difficile (le faire une bonne
pêche à la, ligne, dans ce lac. En sus de tout cela,
tout le poisson capturé dans le lac Saint-Clair est
expédié, sans retard sur les marchés (lu Détroit et
de Buffalo. Je ne crois pas exagérer, en disant
que, dans les villes (le Toronto, London, Kingston
ou Montréal, ou toute autre ville du Canada, il
serait dificile de se procurer un seul achigan. Ce
sont (les compagnies américaines qui font, seules,
la pêche à l'achigan, avec des rets à enclos. Il
existe une admirable organisation (le pêche, dans
les Etats-Unis. Vous y trouvez la compagnie <les
pêcheries du Manitoba, organisée en vertu (les lois
<le lEtat lu Micliîgan, dont J. W. G(authier est
lun (les principaux actionnaires, et aussi, la comn-
pagnie de pêche de Buffalo (the Buffalo Fi.ks Comp-
any) et la compagnie <le pêche du Détroit (Detroit
Fish Compan y). Ces compagnies puissantes ont
réussi à obtenir le contrôle les principales pêcheries
sur le lac Huron et la baie Georgienne. A l'appui
<le cette assertion, je vous réfèrerai aux pages 97 et
98 (lu rapport <le M. Wilinot, un homme d'une au-
torité indéniable dans ce genre de questions, et
dans lesquelles il <lit :

Avant de terminer ce rapport, je désire appeler votre
attention sur le fait qu'autrefois des poissoniers en gros,
disposant d'un moyen capital, étaient stationnés à diffé-
rents endroits, comme Col lingwood, Meaford, Owen-Sound
et autres lieux, pour acheter de temps à autre le poisson
apporté au marché par les pêcheurs de la baie Georgienne;
mais je regrette de dire qu'une grande compagnie poisson-
nière, composée de capitalistes américains, a acheté ou
écarté tous les commerçants locaux et possède complète-
ment aujourd'hui le monopole du poisson pris dans ces
eaux.

Comme la baie Georgienne est lIa principale source
d'alimentation en fait de poisson pour la province d'Ontaî-
rio, et que le monopole de Btuffalo en a aujourd'hui con-
plètemient le contrôle, il n'est que raisonnable de suppo-
ser-et de fait, l'aspect actuel ties choses indique-que les
Canadiens ne pourront se procurer de la truite saumonée
et du poisson blae qu'à un prix très élevé, et que quand
il y aura un excédent pour le commerce américain.

Dans des communications avec des pêcheurs intéressés
en différents endroits, et dans le voisinage de Wiarton (le
principal dépôt d'exportation de la Compagnie de Poisson
Américaine), j'ai constaté qu'il existe beaucoup de mé-
contentement parmi les pêcheurs canadiens à cause des
privilèges qu'ont usurpés ces capitalistes américains, et
ils prétendent que ces privilèges excluront bientôt tout à
fait les Canadiens du commerce d'exportation de poisson.

Il n'y a aucun doute que cette partie du rapport
de M. Wihnot se trouve, de tous points, confirmée
par tout les faits (le la cause. Ceux d'entre les
députés qui habitent dans les villes du Canada
m'appuieront lorsque je dis que, dans ces villes, il

i. LISTER.

est presque impossible de se procurer du bon
poisson frais. Je sais que les Américains ne
peuvent prendre de permis sous leur propre nom,
mais ils éludent la loi en engageant quelque pauvre
diable lu Canada à prendre ce permis sous son
propre nom, quoique ce dernier n'ait ni le capital,
ni l'outillage voulue pour la pêche, et qu'il n'ait
pas l'intention (le se livrer à la pêche, et qu'il soit
simplement employé dans l'établissement <le pêche.
Ce permis autorise les compagnies américaines à
pêcher dans nos eaux et à transporter notre poisson
sur les marchés des Etats-Unis, sans payer de
droits, sur la simple déclaration faite au port oùl
le poisson est consigné, que tout leur outillage <le
pêche appartient à des sujets américains. Il s'en
suit qu'en accordant un permis <le pêche à un Cana-
dien, celui-ci n'en est pas le propriétaire, mais qu'il
n'est que le fondé <le pouvoir Vuin sujet américain.
Par ce moyen, les pêcheurs américains peuvent
transporter leur poisson aux Etats-Unis, sans
payer de droits, pendant que pour les pêchuurs
canadiens, ils leur faut acquitter, à la frontière, un
droit écrasant pour leur industrie, surtout si c'est
un pêcheur <le peu de moyens. Il est à ma con-
naissance qu'uii pêcheur a transporté une quantité
(le poisson d'une valeur de $3.00, à Port Huron, oi,
avant de pouvoir le vendre, il lui fallut acquitter
des droits, au montant <le $2.90, le montant, à
quelques sous près, de la valeur b' poisson sur le
marché.

Je prétends qu'un permis ne devrait être ac-
cordé à aucune personne, à moins qu'elle ait fourni
au ministère la preuve satisfaisante qu'elle a les
moyens d'entreprendre de faire la pêche et qu'elle
la fait à ses frais.

Il n'est pas raisonnable que la loi soit éludée
comme elle l'est, et que d'honnêtes pêcheurs souf-
frent, parce que, dans les circonstances présentes, il
est impossible qu'un pêcheur canadien puisse riva-
liser avec ces grandes compagnies qui leur créent
toute sorte d'ennuis.

En parlant du lac Huron, je dirai que ces Améri-
cains ne donnent aucun emploi aux pêcheurs cana-
<liens. Ils nolisent un remorqueur à Port Huron,
d'une compagnie importante de pêche de l'endroit,
viennent auprès de leurs filets et charge à bord le
poisson capturé. Les hommes d'équipage 'font
toute la besogne, en sorte que les pêcheurs améri-
cains ne dépensent pas un seul sou parmi les Cana-
diens.; les Américains touchent tous les profits, ait
détriment des pêcheurs de notre propre pays. Nos
pêcheurs à la seine déclarent qu'ils peuvent prouver
d'une manière satisfaisante que la pêche avec des
rets à enclos a détruit presque entièrement l'indus-
trie de la pêche à la seine, dans le lac Huron. Ces
gens méritent qu'on fasse droit à leurs plaintes; et
s'ils prouvent qu'elles sont bien fondées, alors, je
crois qu'il sera du devoir du ministre des pêcheries
de venir en aide à ces pêcheurs et de les indemniser
de leurs pertes. Les pêcheurs munis de rets à enclos
sont répandus tout le long des rives du lac Huron
et de la baie Georgienne. Les gardes-pêche se trouve
presque dans l'impossibilité, avec toute la bonne
volonté désirable, de surveiller les opérations de
pêche, comme il le faut. Un grand nombre d'entre
eux résident à une grande distance de l'endroit oà
se fait la pêche ; un bon nombre d'entre eux reçoi-
vent un misérable salaire ; et, il faut le dire, ils ne
font pas leur devoir comme ils devraient le faire.
Il s'en suit que les règlements <lu ministre devien-
nent presque lettre-morte. Et, si dans d'autres
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eidroits, ces règlements sont mieux observés, en-
core les laisse-t-on souvent éluder. Par exemple,
prenez le cas de M. Gauthier. M. Gauthier est un
Canadien établi à Windsor. Il est un des action-
naires (le la compagnie de pêche du Manitoba, une
compagnie organisée en vertu des lois de l'Etat <lu
Michigan. Je crois qu'il est le principal actionnaire
(le cette compagnie, et l'on me dit que cet homme
pOssède des privilèges de pêche sur des centaines
le milles, spécialement, le long des rives de la baie

Georgienne. A titre de Canadien, il prend un per-
mis de pêche, et, à titre d'Américain, étant action-
maire important d'une compagnie à fonds social puis-
sante, il fait passer son poisson aux Etats-Unis
sans payer de droits. Je déclare ici que, depuis
des années, M. Gauthier a fait fi des règlements (le
pêche du Canada. Il se moque absolument des
lois du Canada, et tout récemment, j'ai appris (lue
son agent principal a obstrué le chenal de la rivière
des Espagnols, en y tendant des rêts à enclos, à l'em-
bouchurede la rivière des Espagnols. Cette rivière
des Espagnols est réservée comme frayère naturelle ;
et, non seulement M. Gauthier y a fait tendre des
rets à enclos, à l'embouchure, sans égard à la loi,
mais il les a tendus durant la saison prohibée. Plus
que cela, ses filets n'étaient pas de maille l'égale:
il ne levait pas ses pêches à la fin (le la saison pres-
crite ; il pêchait durant la saison prohibée ; et j'ai
ici une déposition d'un nommé Pears-je ne sais si
cette déposition a été communiquée au ministère
-laquelle se lit comme suit:

STATIONS DE LA RIvIERE DES ESPAGNOLS.
ALGOMA, avril 1891.

Je soussigné, George Pears, du canton de Shadden, dans
le district d'Algoma, déclare solennellement que le treize
avril présent j'ai reçu une lettre de M. John Andrew,
J.P.. des scieries de la rivière des Espagnols, m'en joignant
(le ie rendre sur les endroits de pêche de la rivière des
10pagnols, et de saisir tous les rets qui s'y trouveraient
tendus. Conformément à ces instructions, je me suis
rendu aux endroits de pêche, le 15 avril, accompagné de
Nelson Couture, John McHugh et Alfred Folz. Nous
avons trouvé trois rets à enclos tendus deux entre le
caumpement de pêche de Gauthier et les scieries de
Buswell, et le troisième au nord de l'île Verte. La
glace ne s'était pas formée autour de l'île, durant l'hiver,
(n sorte que les rets pouvaient être levés pour prou-
dre le poisson. Il y en avait quatre autres-les plombs,
flotteurs et pieux-qui avaient été levés quelque temps
auparavant (c'est ce que m'a dit le garde-pêche, George
Gauthier. J'ai saisi le tout, les plombs et le reste, et j'ai
rapporté trois rets à enclos à la station de la rivière des Es-
pagnols où ils sont restés. J'ai notifié M. Chamberlain, le
grant de C.W. Gauthier et Cie. que j'avais opérécette sas-
,ie. J'ai notifié également George Gauthier, le garde-
pêche des scieries d'Algoma, ce dernier, par écrit.

Lorsq nc j'ai saisi les trois rets à enclos, j'ai constaté que
deux avaient été levés le matin même avant que je fusse
sur les lieux,et j'ai vu les pcheurs de C.W. Gauthierlevant
eclui qui restait. Je les ai suivis au camp et j'y ai trouvé
plusieurs centaines de livres de brochets dans la glacière
(>our être expédié probablement.) Etant dans la saison
irohibée j'ai saisi également le poisson; mais comme je
n'avais pas le moyen de l'emporter, je l'ai laissé dans le
h:gar de Gauthier. Folz était présent dans ce moment-
là. Chanberland dit, en réponse à mes observations, que
c'était dans la saison prohibée pour la pêche du brochet,
(le 15 du mois). J'ai répondu qu'ils avaient été capturés
ce jour-là même. Ce à quoi il répliqua qu'ils avaient
été capturés ce jour-là, et qu'ils avaient droit de les gar-
der. Deux des filets saisis avaient des mailles illégales,
savoir: l'une des mailles de 2J pouces d'étendue, etl'autre
de 3 pouces, les règles exigeant au moins 4 pouces.

Et je fais cette déclaration, en toute conscience, la
croyant vraie, et en vertu de l'acte concernant les ser-
mîents extra-judiciaires.

(Signé) GEORGE PEARS.
-Je crois qu'il existe une autre preuve, qui peut-

être ne se trouve pas au ministère, démontrant que
lesfaits exposés dans cette déposition sont exacts. Je

prétends que lorsqu'un homme comme M. Gauthier,
qui a reçu de grandes faveurs du gouvernement, en
fait de permis de pêche, viole, délibérément et
volontairement les dispositions de la loi qu'il con-
naît parfaitement, il est du devoir du gouverne-
ment d'annuler son permis. Mais, quoique cet
homme ait été aiis à l'amende, et que ses filets
aient été saisis-car, je dois reconnaître que M.
Tilton, sur information, a télégraphié immédiate-
ment aux employés du gouvernement (le détruire
les filets-cependant, le bateau de M. Gauthier, le
City of Windsor, se trouvait-là, et avant que l'ordre
du gouvernement ait été exécuté, il avaitembarqué, à
bord, les meilleurs de ces filets et les avait enlevés.
Voilà comment cet homme témoigne de son res-
pect pour la loi, adoptée pour la protection du pois-
son dans ce pays. Non seulement cela, mais son
frère, George Gauthier, est un garde-pêche.

Sir HECTOR LANGEVIN : Pas maintenant.

M. LISTER : Eh bien, il était garde-pêche. Il
appartient en même temps au ministère des doua-
nes comme commis préposé au débarquement. Cet
homme, qui a été à l'emploi du gouvernement,
dans le but de faire respecter la loi, a pris lui-
même part à l'industrie de la pêche, et il a été
surpris, pêchant dans la rivière des Espagnols,
contrairement à la loi, et pêchant avec <les filets
dont les mailles étaient plus petites que les règle-
ments le permettent.

M. BOWELL : A quel employé l'honorable dé-
puté fait-il allusion ? Je ne prêtais pas attention
dans le moment.

M. LISTER : Gauthier.
M. BOWELL : Où?
M. LISTER : A la baie Georgienne, mais je

suis heureux de voir que le gouvernement l'a démis
le premier (le ce mois. Mais s'il a failli à son de-
voir, comme garde-pêche, volontairement, vous
pouvez en inférer que comme employé des douanes,
il ne mérite aucune confiance. M. Gauthier, pro-
priétaire de ces engins de pêche, son frère étant
garde-pêche, a éludé complètement la loi, croyant,
sans doute, que son frère le protégerait ; et c'est
une chose bien connue, à la baie Georgienne, que
cette compagnie a agi de la sorte depuis nombre
d'années, M. Gauthier et son associé étant dési-
gnés comme les pêcheurs-pirates de la baie Geor-
gienne.

Je ne puis que répéter qu'en ce qui concerne cet
homme, le devoir strict du gouvernement est de
lui enlever son permis. Je ne crois pas qu'il soit
dans l'intérêt de l'industrie de la pêche dans ce
pays, qu'un seul homme ait un permis sur une aussi
énorme étendue de territoire. Le gouvernement
devrait faire une enquête complète sur cette affaire
et si je suis ici à la prochaine session, je considé-
rerai de mon devoir de demander au ministre de
produire tous les documents qu'il peut avoir sur
cette affaire.

Il y a une ou deux autres questions sur lesquelles
je désire attirer l'attentiori du ministre. Comme il
le sait, il y a un établissement de pisciculture à
Sandwich, un à New-Castle et un autre dans la
ville d'Ottawa, et je vois par le rapport de M.
Wilmot qu'il recommande d'en placer un à la baie
Georgienne. Je rappellerai au ministre que le lac
Huron est un des plus grands du Canada, et un de
ceux qui fournissent le plus de poisson au pays et

1 je crois qu'il serait dans l'intérêt de la pêche d'y
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mettre un établissement de pisciculture. Pour
répandre le frai dans le lac Huron, le gardien de
l'établissement de Sandwich est obligé d'aller à
l'autre extrémité du lac, et il n'y est pas toujours
loi squ'arrive la saison (le prendre les oeufs.

Pour moi, il serait très important ('avoir un
établissement de pisciculture sur le lac Huron et un
autre sur le lac Supérieur, et j'insiste auprès du
gouvernement pourqu'il en établisse si c'est possible.
On ne petit nier que ces établissements ont eu (le
merveilleux effets sur nos pêcheries. Les pêcheurs
rapportent que non-seulement sur le lac Erié, mais
aussi sur le lac Huron, les résultats se font déjà
sentir et ils désirent tous que ce mode soit continué
et appliqué plus ci grand. Je conseillerais aussi
au gouvernement de permettre à quelques pêcheurs
canadiens, le pécher le printemps avant l'ouverture
(le la pche, pour qn'on puisse se procurer des oeufs.
Cette année, quand la saison (le la pêche a com-
mencé, on a constaté, je crois, que les mâles avaient,
en grande partie disparu, bien qu'il y eut (les
femelles en quantité, et la conséquence a été qu'on
n'a pu se procurer (le mâles pour féconder les oeufs,
ce (lui sera une oerte considérable pour nos pêche-
ries. Si (les pêcheurs s'étaient rendus sur les lieux
une semaine plus tôt, on aurait pris le grandes
quantités de poissons, tant mâles que femelles, mais,
chose étrange à la date de l'ouverture, les mâles
avaient disparu, ne laissant que les femelles.

Ce que les pêcheurs demandent, c'est que les rets
à mailler soient abolis entièrement, que la question
(le la pêche avec des rets à enclos soit étudiée à
fond et qu'un rapport soit fait. Je recommanderais
que M. Wilmnot, ou un autre bien au courant le la
question, reçût instruction de visiter tous les
endroits île pêche d'Ontario, de recueillir tous les
renseignements possible, pour se rendre compte
jusqu'à quel point sont fondées les plaintes qui sont
faites.

Nous voulons que le nombre de permis de pêche
avec îles rets à enclos soit considérablement dimi-
nué, et que cette pêche soit entièrement abolie pour
le lac Sainte-Claire, et que les mailles des filets soient
plus grandes qu'à présent. Avec les mailles actu-
elles les pêcheurs <le Détroit prennent des petits
poissons blancs qu'ils vendent sous le nom de
poisson blanc de Détroit, et qui ne devrait pas du
tout être sur' le marché. Nous demandons que les
infractions à la loi, quant à la largeur les mailles et
à la saison prohibée, soient punies par l'annulation
du permis de pêche et la destruction le tous les ap-
pareils ; de plus, les permis ne devraient être ac-
cordées à des Canadiens, que sur la preuve qu'ils ont
tous les appareils et le matériel nécessaires, et si
un permis ainsi accordé n'est demandé que par
procuration pour une compagnie américaine, il
devrait être retiré. L'inspecteur des pêcheries de-
vrait avoir le droit de s'enquérir de tous les cas de
cette nature.

J'espère qu'avant la prochaine session,l'honorable
ministre aura pu nommer un commissaire pour
s'enquérir de toutes les plaintes des pêcheurs; alors
le gouvernement et la chambre seront plus en état
de décider sur la question.

M. O'PRIEN : L'honorable député (M. Lister)
a donné de fortes preuves à l'appui de ce que j'ai
souvent demandé au gouvernement, c'est-à-dire,
une inspection plus sévère <les pêcheries de la baie
Georgienne, bien que cela doive entraîner une plus
forte dépense que celles que nous faisons actuelle-

M. LiSTER.

ment. J'admets que la question est très difficile à
résoudre. Je ne comprends pas, cependant, pour-
quoi il demande que les rets à mailler soient abolis
en faveur les rets à enclos, car d'après notre- expé-
rience, les rets à enclos ont toujours été considérés
comme les plus destructeurs <le tous.

J'espère que le ministre contredira ce qu'on a dit
à propos de M. Gauthier, car si cette persçnne a
un permis couvrant une partie quelconque <le la
côte, c'est du nouveau pour moi. D'après ce que
je comprends, les permis dans la baie Georgienne
ne sont donnés qu'aux bateaux seulement.

Si les privilèges spéciaux ont été accordés à
cette personne, on devrait les retirer immédiate-
ment.

Il existe un autre grief dont je veux parler, et
qui est peut-être aussi important que celui signalé
par l'honorable député le Lambton (M. Lister):
Plusieurs de ces compagnies achètent le poisson
directement îles pêcheurs et comme elles peuvent,
par ce moyen, l'entrer aux Etats-Unis en franchise,
elles partagent le droit avec les pêcheurs, et les
induisent ainsi à leur vendre, à elles, de préférence
aux autres.

M. LISTER : Elles ne peuvent pas faire cela,
car il n'y a que le propriétair.e des appareils qui
puisse entrer le poisson aux Etats-Unis en fran-
chise.

M. O'BRIEN : On m'a expliqué que ces compa-
gnies partagent ce qu'aurait coûté les droits avec
les pêcheurs ; ce qui équivaut à un bonus pour ces
derniers, et que les compagnies expédient ensuite
le poisson aux Etats-Unis ens franchise. Dans tous
les cas, le résultat est le même. Le poisson est
expédié <le l'autre côté de la frontière, et le produit
de nos rivières est perdu pour nous. Ce qu'il nous
faut, c'est une inspection plus minutieuse et plus
sévère, et naturellement, cela entraînera plus de
dépenses.

Le gouvernement mérite des félicitations pour les
progrès accomplis dans cette direction, mais je
crois qu'il n'a pas uie juste idée de la valeur des
pêcheries du lac Huron et <le la baie Georgienne;
et bien qu'on ait fait beaucoup pour les pêcheries
sur les côtes maritimes, on n'a presque rien fait pour
celles des eaux intérieures ; il s'en est suivi des
pertes considérables qui seront difficiles à réparer.
Il faudrait trouver moyen de mettre fin au mode
actuel, par lequel tout le produit de cette industrie
passe à l'étranger, ce qui nous cause les torts consi-
dérables. Je crois qu'on y parviendrait en chan-
geant le mode d'accorder les permis.

Nous ne pouvons certainement pas empêcher nos
pêcheurs de vendre leur poisson à des commerçants
étrangers ; mais on ne devrait pas accorder - aux
autres des-avantages que les nôtres n'ont pas, et c'est
dans cet esprit que les permis de pêche devraient
être accordés. J'ai à maintes reprises pris la parole
en cette chambre sur cette question ; mais j'espère
que les recommandations qui ont été faites ce soir
par des députés de la droite, seront mieux reçues
que si elles venaient de nous. Je recommande
surtout au ministère des pêcheries une surveillance
plus sévère dans la baie Georgienne et le lac Huron.

M. SPROULE : Je ne prendrais pas le temps <le
la chambre sur cette question, si mon comté ne s'é-
tendait pas jusqu'à la baie Georgienne, et si je
n'avais pas reçu pendant cette session et les sessions
précédentes, un grand nombre de lettres demandant
une observance plus sévère des règlements concer-
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nuant les pêcheries. J'approuve de tout cœur les
remarques faites par l'honorable député de Lambton
(M. Lister). Il n'a pas exagéré l'importance le la
pêche dans la baie Georgienne et dans le lac Huron,
et on peut en dire autant des parties du lac Supé-
rieur que je connais., La ville de Meaford est
une station (le pêche importante sur la baie Geor-
gieune, et j'ai reçu des renseignements, non-seule-
ment les pêcheurs, mais (le tous ceux qui con-
naissent la question concernant les besoins (le la si-
tuation et la nécessité d'y voir au plus tôt. La
première chose à considérer, c'est la largeur les
mailles (les filets. Je ne puis pas dire que dans la
baie (eorgienne, nous avons à nous plaindre du
grief signalé par l'honorable député de Lambton,
c'est-à-dire, l'emploi des rets à enclos, mais il y a
beaucoup de plaintes à propos des filets à petites
mailles.

Si ma mémoire ne me fait pas défaut, les
règlements exigent que les mailles aient quatre
pouces et demi ; mais elles n'ont généralement que
quatre pouces et quart. Les pêcheurs font bouillir
leurs filets dans une solution de saponica, ce qui les
fait contracter jusqu'à ce que les mailles aient à
peine quatre pouces. Un filet de cette nature peut
prendre de très petits poissons, et en effet, on prend
des poissons blancs et des truites saumonées. Le
résultat a été qu'après plusieurs années de ce régime,
la baie Georgienne est devenue en bonne partie
épuisée ; il y a quelques années, le poids ordinaire
du poisson sur le marché de Collingwood et de
Meaford était de quatre livres à quatre livres et
demi, et aujourd'hui, la moyenne est à peine de
deux livres à deux livres et demie. De plus, les
pêcheurs sont obligés d'aller plus loin du rivage
d'année, en année et des endroits de pêche qui
étaient d'une grande valeur, il y a quelques années,
ne valent plus guère la peine d'être exploités, grâce
à la disparition du poisson.

Une autre coutume qui cause du tort à la pêche,
c'est celle qu'ont les pêcheurs d'entasser le poisson
dans leurs bateaux, et de commencer à les nettoyer
en revenant à terre et <le jeter les débris dans le
lac ; on prétend que cela gâte l'eau et détruit le
poisson. J'ignore si cela est vrai ou non, mais
quelques-uns le prétendent. Puis,quand les pêcheurs
arrivent à terre, ils envoient la dernière boîte de
dél)ris à un établissement de savon et disent à
l'agent le l'endroit qu'ils ont rapporté tous les dé-
bris depuis leur départ. Je répète qu'on prétend
que cela est très nuisible au poisson.

Un autre grief, c'est que pendant la saison du
frai, les endroits très fréquentés par le poisson
sont près du rivage où l'eau est peu profonde, les
pêcheurs y tendent leurs filets et le navire qui
croise dans la baie pour protéger les pêcheries ne
peut pas se rendre jusque là, vu le peu de profon-
deur le l'eau. Ces filets sont tendus le soir et re-
levés avec le lever du jour ; le poisson est mis dans
des voitures et transporté à Owen Sound, où on le
conserve dans des glacières pour le vendre à l'ouver-
ture de la pêche. On voudrait défendre l'emploi
des réfrigérateurs pendant la saison prohibée. On
fait usage de ces réfrigérateurs depuis des années et
il y en envait un dans la ville même d'Owen Sound
où demeure l'inspecteur des pêcheries ; on s'y
livrait à cette opération sur une grande échelle, sans'
qu'il n'en sût rien. On demande que ces réfrigéra-
teurs soient fermés, afin que les pêcheurs ne soient
plus tentés de pêcher pendant la saison prohibée, où
ils ne peuvent pas le mettre sur le marché, et s'ils,

ne le faisaient pas geler, il se gâterait avant l'ou-
verture de la pêche. Une autre chose que l'on
suggère, c'est qu'il y ait un surveillant des ins-
pecteurs de pêche. Ce surveillant devrait posséder
des pouvoirs de magistrat pour juger sommairement
sur les lieux mêmes les cas de contravention. Il
devraitpouvoircondamner les délinquantsàl'amende
et confisquer leurs filets. On demande aussi de
confisquer les permis de ceux qui sont trouvés cou-
pables d'avoir violé les règlements plus d'une fois.
Plusieurs sont d'opinion que se serait un remède
efficace, et je le croisaussi.

Voilà quelques-uns des points où la loi est défec-
tueuse. J'approuve ce qu'a dit l'hon. député de
Lambton à propos de la supériorité des lois de
pêche américaines sur les nôtres, qui mettent nos
pêcheurs à la merci les pêcheurs américains. Ils
louent des bateaux pour une bagatelle, et presque
tous les bateaux de pêche dans la baie Georgienne,
aujourd'hui, sont à leur emploi. Les Canadiens qui
gardent leurs bateaux vendent leur poisson aux
Américains au prix que ces derniers veulent bien
leur donner, vu qu'il n'y a pas d'autre marché. A
Meaford, la maison Mackintosh fait le commerce
du poisson de la baie Georgienne depuis un grand
nombre d'années, et elle se trouve aujourd'hui dans
une position si désavantageuse qu'elle est obligée
de vendre aux Américains faute de pouvoir lutter
contre eux. Le prix du poisson est plus élevé aux
Etats-Unis qu'ici, et les Américains qui opèrent
dans la baie Georgienne expédient le poisson direc-
tement de Wiarton à Buffalo, et profitent de la,
différence du prix. Pour parer à cette difficulté, on
à suggéré une prime d'exportation sur le poisson.
Je ne sais pas si cela serait avantageux ou non,
niais si l'on pouvait trouver un moyen de conserver
à nos pêcheurs canadiens les avantages de nos
pêcheries, il serait très opportun de l'adopter.
Cette industrie est très importante, et si nous
n'avons pas une meilleure protection pour nos
pêcheries elles seront bientôt détruites, non-seule-
ment dans la baie Georgienhe, mais aussi dans le
lac Supérieur, où la pêche se fait.

Une autre coutume très répandue aussi, pendant
la -aison prohibée à l'automne dans les environs de
Midland, c'est de prendre du poisson blanc et de la
truite saumonée, de les mettre dans des boîtes por-
tant unétiquette de"brochet" ou "d'achigan" etdeles
expédier sous cette étiquette. On croit que l'on
pourrait empêcher cela, par une inspection plus
sevère. D'après l'hon. député de Lambton, l'in-
dustrie de la pêche à cet endroit est si importante,
qu'il devrait y avoir un établissement (le piscicul-
ture quelque part sur le lac Huron. Je dois dire
qu'il y a quelques années, j'ai demandé un de ces
établissements pour la division électorale de Grey
est. Cela, parce que j'avais constaté que l'on pre-
nait de grandes quantités de frai à cet endroit
pour les établissements de pisciculture d'Ottawa et
de Newcastle. Puisque ce frai vient de Meaford,
j'ai cru que c'était le meilleur endroit d'y créer
un établissement de pisciculture vu qu'on avait le
frai sous la main, et que lorsque le poisson serait
en état d'être remis dans le lac, on pourrait le faire
dans de meilleures conditions et sans transport. Je
suis encore d'opinion qu'on devrait créer un éta-
blissement de pisciculture dans ces environs. Le
ministre de la marine et des pêcheries m'a souvent
promis d'étudier la chose, mais il n'a pas encore
trouvé -le moyen de se rendre à ma demande;
j'espère qu'il le fera avant longtemps.
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Je lois dire, aussi, que, dans cette partie du pays,
on porte tellement d'intérêt à cette question des
pîcheries que, non-seulement ceux qui sont engagés
dans cette industrie, mais les marchands et le
conseil municipal se sont emparés <le la question, et
ont pétitionné le ministère pour obtenir les chan-
gements désirés dans la loi. J'ai transmis les
représentatious au ministre (le la marine, qui a bien
voulu m'annoncer qu'il avait l'intention de pré-
senter un projet de loi sur ce sujet, et qu'il donne-
rait toute l'attention désirable aux recommanda-
tions qui lui seraient faites, pour remédier aux
maux dont on se plaint. Comme la question a été
amenée devant la chambre, j'ai cru de mon devoir
envers ies counettants, d'exposer au gouverne-
ment leur manière de voir sur la question.

-N. EDGAR : Il y a un point qui nie paraît
mériter un peu d'attention et qui est très imipor.
tant pour lapprovisionnemnent (le poisson des villes
d'Ontario. Avant d'avoir entendu l'honorable
député de Laimbton (M. Lister), je ne pouvais pas
m'expliquer une chose bien étrange, à propos de
l'approvisionnement <le poisson à Toronto. Il y a
quelques ailiées, on pouvait se procurer tous les
jours le plus délicieux poisson blanc, pris soit dans le
lac Huron, soit danslelac Ontario ; mais depuis quel-
ques années, il est devenu impossible de se procurer
chez un marchand le Toronto, un poisson blanc
que l'on puisse manger. Je ne suis souvent plaint
le cela, et j'en ai parlé aux marchands de détail.

Le poisson qu'on apporte du lac Huron sur la glace
ne ressemble pas à du poisson blanc, mais plutôt à
des sucets et n'est pas mangeable. Après avoir
entendu l'honorable député de Laibton (M. Lister),
je comprends pourquoi il en est ainsi ; il va sans
dire que si le poisson blanc est pris dans les rets i
mailler, et s'il reste mort dans l'eau des jours et
(les nuits, il n'est pas propre à servir de nourri-
turc humaine lorsqu'il est sorti (le l'eau, mis sur la
glace et envoyé à Toronto ou autres villes d'Ontario.
Je ne crois pas que le ministre de la marine ait eu
à s'occuper le questions beaucoup plus importantes
que celle qui intéresse l'approvisionnement des
grandes villes les provinces intérieures, et si,
comme l'honorable député de Lambton (M. Lister)
le <lit, il est à sa connaissance qu'une très grande
quantité (le poisson pris avec ces filets, n'est pas
propre à servir le nourriture au sortir le l'eau, vu
que le poisson est mort depuis longtemps, et s'il est
vrai, comme on l'a prétendu, que M. Wilmot a
protesté fortement contre l'emploi de ces filets,
j'espère sincèrement que le ministre le la marine
et les pêcheries prendra les moyens d'en interdire
l'usage, afin que notre population puisse encore se
réjouir, comme autrefois, le posséder ce délicieux
poisson blanc. Il n'y avait pas de poisson dont on
était plus fier à Toronto que de notre poisson blanc,
et nous aimions à dire aux étrangers que nous
avions un poisson supérieur au saumon, et à tout
autre poisson île mer. Aujourd'hui, il n'arrive pas
une fois sur dix qu'on puisse se procurer un poisson
blanc mangeable à Toronto. C'est une question
très sérieuse et j'espère qu'on l'étudiera à ce point
le vue.

M. MACDONELL (Algoma): Je crois que l'ho-
norale délé de A mbo (MY Lis1Ftr s'est. , lan

M. MACDONELL (Algoma): A propos <le l'en-
ploi <les rets à mailler et îles rets à enclos, voici ce
que j'ai à dire. Beaucoup <le gens ignorent qu'il y
a des rivières et des lacs où il est impossible <le pren-
dre du poisson avec des rets à enclos ; l'eau est trop
profonde et il faut pêcher avec ces rets et, partant,
on doit employer ties rets à mailler. On n'emploie
les rets à enclos que sur les rivières et dans les baies
les grands lac. Dans le lac Supérieur, par exem-
ple, on nie peut pas se servir le rets à enclos au
large, à l'eau profonde et on est obligé le se servir
des rets à mailler. Ces filets vont à une grande pro-
fondeur et c'est l'exception, s'il y a des poissons
morts, quand on les sort de l'eau. Quelquefois, pen-
dant une tempête, les pêcheurs ne peuvent pas aller
visiter leurs filets pendant quelques jours, et alors
on y trouve quelques poissons morts.

Quant à la création d'un établissement de pisci-
culture sur le lac Supérieur, je suis tout à fait de
l'opinion île Phonorable député de Lamibton (M.
Lister). )epuis que je suis membre de cette cham-
bre, j'ai en occasion le parler de cette questionavec
le ministre <le la marine et des pêcheries, et j'espère
qu'il trouvera le moyen de nous accorder ce que
nous demandons.

Quant à la question des filets, si on adoptait une
maille d'une grandeur uniforme, du moins dans
notre district, je crois que nos pêcheurs seraient
satisfaits. J'ai été bien étonné d'entendre l'hono-
rable député le Lanbton parler des recommanda-
tions faites par les pêcheurs. Dans le district
d'Algoina, Oi sont probablement les pêcheries inté-
rieures les plus considérables du Canada, les
pêcheurs, loin de demander que quelques-uns de ces
privilèges soient abolis, voudraient pêcher toute
l'année, et la grande difficulté, c'est de les empêcher
de violer les règlements.

Je ne suis pas bien au courant de la pêche sur le
lac Huron et dans la baie Georgienne, mais sur le
lac Supérieur, le gouvernement a aujourd'hui un <les
employés les plus efficaces et les plus énergiques
qu'il soit possible d'avoir. Le fonctionnaire précé-
tient a été rappelé, l'an dernier, et le surveillant
actuel s'est montré un employé capable et énergi-
que, et je suis certain que le ministère se convaincra,
après un certain temps, qu'il avait unefait excellente
nomination.

Je verrais avec peine la suppression des rets à
mailler, parce que cela priverait de leur gagne-pain
beaucoup de gens sur les bords du lac Supérieur.
Dans les lacs d'en bas, qui sont moins profonds, les
pêcheurs peuvent se servir de rets à enclos, car, ils
peuvent enfoncer des perches dans la vase du fond,
mais dans le lac Supérieur, où l'eau est très profonde
et le fond pierreux, il est impossible de pêcher avec
des rets à enclos. J'espère donc que le ministre
exaumira la question et tiendra compte de la posi-
tion dans laquel nous sommes placés dans la partie
ouest d'Ontario, avant d'adopter le moyen que sug-
gère l'honorable député de Lambton. J'espère
aussi que le ministre trouvera dans son bon vouloir
et dans le trésor public, de quoi fonder un établisse-
ment de pisciculture sur le lac Supérieur, qui est la
plus grande pêcherie de la province.

M. McNEILL : Je désire dire quelques mots sur
un point de la question importante soulevée par

de ce qu'il y avait trop de permis de pêche sur le lac honor
Supérieur. condition du poisson, lorsqu'il arrive sur le marché.

D'après les extraits qu'on a cités du rapport de M.
M. LSTE: Surlel n Wilmot, et les explications données par l'honorable
M. SRoULE.
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député d'Ontario-ouest, je ne doute pas que les
griefs dont on se plaint soient bien fondés. Le
poisson qu'on apporte à terre pour être expédié par
chemin de fer par les grandes cbîmpagie qui
Fachètent, est bien souvent, en grande partie du
Moins, impropre à servir de nourriture. Je ne
parle pas en ce moment de choses que je ne connais
pas, car trois ou quatre fois par semaine, je vois arri-
ver ce poisson près de chez moi, et quelquefois, je
vais avec mon bateau près du remorqueur, pour
demander du poisson frais. Ce poisson arrive en
si mauvais état, que j'ai renoncé à acheter du pois-
sou frais, pendant la saison des chaleurs. Le pois-
son reste si longtemps à l'eau avec ces rets à mailler,
qu'il est souvent en putréfaction ; on se sert d'un
moyen bien primitif pour savoir si ce poisson peut
être mis sur le marché ; il est jugé bon, si celui qui
lexaminie ne peut pas passer son pouce à travers.
si le poisson résiste à cette épreuve, si vous ne pou-
vez pas passer le pouce à travers, il est déclaré
ion, et on le met sur la glace avec les autres. Une
gi ande quantité de ce mauvais poisson est salée,
mais, comme le dit l'honorable député d'Ontario-
ouest (M. Edgar), je crois qu'il est tout-à-fait im-
possible (le se procurer un poisson réellement frais,
dans aucune ville lu Canada, en été.

Il est bien difficile d'indiquer les moyens à prendre
pour remédier à cet état de choses, mais quant à
supprimer l'usage des rets à mailler, cela ne paraît
mie impossibilé. Ainsi que l'ont déclaré l'honorable
député d'Algoina (M. Macdonell) et un autre député
(-. O'Brien) on ne peut pas pêcher à l'eau profonde
autrement qu'avec des rets à mailler. Lorsque
l'eau est profonde, on ne peut pas pêcher avec (les
seines ni avec des rets à enclos, et il faut alors se
servir (le rets à mailler. Mais je prie l'honorable
iinistre de bien étudier l'autre question, etde cher-
cier à améliorer la situation, car je répète que le
poisson que nous trouvons sur le marché est bien
souvent impropre à servir de nourriture.

J'accomplis un de':ý,ir envers le ministère de la
imarine et des pêcheries, en disant qu'il mérite nos
éloges pour les efforts qu'il a faits pour protéger
l'imhîistrie de la pêche dans la baie Georgienne. Le
travail que les employés du gouvernement ont à
faire est très ingrat; ils rencontrent beaucoup d'op-
position <le la part des pêcheurs, mais cela ne les a
pas empêchés de s'y mettre de tout coeur et <le faire
leur devoir. J'ai surtout vu avec plaisir que, cette
aînnée le gouvernement s'est assuré les services d'un
biei meilleur navire que le Crui.ser, pour faire res-
pecter les règlements et protéger les pêcheries dans
la latie Georgienne. Le Cruieer n'était pas le
navire qu'il fallait, mais nous (levons, cependant,
remercier le gouvernement de nous l'avoir envoyé
la première année. Dès qu'on a constaté que le
Ceuiser ne faisait pas l'affaire, le gouvernement en
a envoyé un autre qui sera, je crois, entièrement
suthisant.

31. TUPPER : Il est peut-être à propos que je
dise quelques mots sur l'intéressante discussion que
nous venons d'avoir sur des questions se rapportant
aux pêcheries. J'espère qu'il n'en sortira que du
biei pour les pêcheurs. Le sujet n'est pas nou-
veau. Cette question des rets à mailler et des rets à
eiclos, ainsi que les mesures concernant la protec-
tion les pêcheries, occupent l'attention du ministère
depuis très longtemps. Ces questions ont été étu-
diées à fond et des enquêtes minutieuses ont en lieu
d'anée en année. Les Etats-Unis et les autres

pays sont également aux prises avec les mêmes pro-
blèmes, et dans ces pays, les pêcheurs ont fait preuve
de grands talents et le beaucoup d'esprit d'inven-
tion, pour perfectionner les différents modes le
prendre le poisson, et pour éluder les règlements
de pêche.

Tous les députés, <lu moins ceux qui habitent <les
pays (le pêche, trouvent que, quand même tous nos
gardes-pêche seraient les employés exemplaires,
désireux de faire leur devoir, sans crainte ni faveur,
nous serions encore loin de n'avoir plus rien à dé-
sirer en fais de protection de nos pêcheries. Il est
tout à fait impossible, même dans un pays plus petit
que le nôtre, avec beaucoup moins d'étendue <'eau
à surveiller, d'empêcher de violer les règlements
et de pêcher en temps prohibé. On en a surtout une
preuve dans les Iles Britanniques, où l'on n'a rien
cependant qui ressemble aux difficultés que nous
avons à surmonter ici. Dans la Grande-Bretagne,
on a un service <le garde-côte complet, avec un per-
sonnel grassement payé, et des fonctionnaires sur
presque tous les points de la côte ; et cependant, si
on consulte les rapports annuels des inspecteurs de
pêche d'Irlande, d'Ecosse, ou d'Angleterre, on cons-
tate qu'en dépit des amendes imposées, des appa-
reils et des bateaux (lui sont saisis et détruits en
grand nombre, ils se plaignent tous les ans des diffi-
cultés qu'ils éprouvent à faire observer les règle-
ments.

Le fond de la chose, c'est que quels que soient les
discours qui sont prononcés ici sur la manière dont
la loi devrait être appliquée, les sympathies de la
population, en règle générale, sont en faveur des
pêcheurs. Ils savent que la vie des pêcheurs est
pénible-cela est certainement vrai sur les côtes et,
aussi, sur les grands lacs, me dit-on--et cette symu-
pathie pour les pêcheurs est telle que, quand on dé-
couvre quelque violation des règlements de pêche-
et quand un officier a encouru la rancune <le ses
voisins et de ses amis, pour avoir dénoncé un
pêcheur-on l'amène levant un magistrat, et là, on
voit la sympathie qu'éprouve la société pour les
pêcheurs, car le magistrat n'impose qu'une amende
nominale, de sorte que les mêmes offenses se répè-
tent continuellement. Tout ce que je prétends,
c'est qu'en admettant que, dans chaque district du
Canada, on puisse citer des cas de relâchement de
la part <le nos officiers, et qu'on puisse dire qu'il y
a encore bien des améliorations, cependant, nous
devons reconnaître que nos amis font beaucoup
dans le cours des dernières années.

Bien qu'une grande partie des sommes votées
pout la protection des pêcheries soit virtuellement
perdue à cause des difficultés qu'on suscite"aux emn-
ployés, ou à cause de la négligence de ces employés
qui reçoivent une si faible récompense pour leurs
services comme' officiers des pêcheries, cependant,
nous avons fait beaucoup de bien, comme on peut
le voir par le rapport du ministère. Prenez, par
exemple, la baie Georgienne dont on a parlé. Dans
un très court espace de temps, le Cruiser-un ba-
teau nullement propre à ce service, comme l'expé-
rience le démontre-a détruit des milles de filets,
et nous avons fait avec le Cruiser ce qu'il aurait été
impossible de faire avec les bateaux loués aupara-
vant. Autrefois, ces officiers qui avaient de gran-
des étendues de territoire à surveiller, avaient
l'habitude de faire de grandes dépenses pour appa-
reiller un remorqueur pour faire un voyage spécial,
de sorte que l'on faisait des comptes énormes pour
des articles de campement, etc., et l'on ne surpre-
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liait jamais personne à enfreindre les règlements.
('eux qui violaient la loi, recevaient les nouvelles
d'avance, et ils s'enfuyaient avant l'arrivée les otli-
ciers des pêcheries. Le Cruiser a mis tin à cela en
grande partie. Il n'y a pas mis fin autant que je
l'aurais désiré, mais certainement que ce navire a
donné beaucoup de satisfaction pendant tout le
temps qu'il a été employé, et je crois qu'il y a (les
preuves qui démontrent que, jusqu'à une date ré-
cente, l'effet a été salutaire : l'on a fait comprendre
dans le district qu'il n'est pas prudent de violer la
loi.

L'hon. député de Lamnbton-ouest a parlé très lon-
guement (les rets à mailler et des rets à enclos. Le
sujet est traité très longuement dans les rapports
annuels du ministère. L'hon. député a parlé du
rapport <le M. Charles Wilnot qui a fait une en-
quête minutieuse à ce sujet, rapport que j'ai fait
publier dans le rapport annuel, afin que je pusse, si
possible, connaître les idées qui ont été exprimées
aujourd'hui, et afin que le ministère eût la coopéra-
tion de ceux qui représentent le grand et important
district intéressé à la solution (le cette question.
Les hon. députés trouveront dans le rapport que
m'a fait le sous-ministre, un résumé des propositions
(le M. Wilot; et on ne nie pas qu'on ait beaucoup
détruit et perdu de poisson avec les rets à mailler
et les rets à enclos. Avec les rets à mailler, la
perte arrive presque toujours après une tempête.
Si le temps a été dur, les rets à mailler placés
comme ils le sont généralement, loin les rivages, et
les bateaux ne pouvant s'y rendre, le poisson qui
s'y trouve pris par les ouïes meurt et devient inu-
tile ; de sorte qu'il arrive ainsi (le grandes pertes
de poissons-des pertes non seulement des poissons,
mais aussi du frai. On s'est aussi aperçu qu'avec
(les rets à enclos, on prenait une grande quantité
de petits poissons.

Mais ce fait a été exagéré. Bien que ce que (lit
l'honorable député soit vrai, que ces engins de
pêche soient dangereux, nous devons nous rappeler
que le pêcheur, d'un autre côté, prétend avoir le
droit-et en dehors (le notre législation, il l'a cer-
tainemnent-de prendre les meilleurs moyens d'at-
teindre son but, c'est-à-dire, (le prendre avec le
moins (le frais possible et suivant ce qui lui convient,
dans les eaux communes, le poisson qu'il désire
vendre. Il nous faut compter avec ces idées, et
jusqu'a présent, aucune législature n'a cherché aà
susciter des difficultés aux pêcheurs, à moins
qu'après avoir fait une enquête minutieuse, on ne
se soit aperçu, hors de tout doute, que (les restric-
tions étaient devenues nécessaires.

Je parle avec beaucoup (le réserve de ces eaux
intérieures. Nous n'éprouvons pas les mêmes diffi-
cultés sur les côtes de la nier. L'expérience (le
quelques-uns des Etats voisins nous démontre que
ces eaux intérieures qui étaient autrefois remplies
de poissons, s'épuisent graduellement. Il en est
bien autrement sur les côtes (le la mer, parce que
le poisson des hautes mers péut presque défier,
comme cela arrive depuis tant d'anuées, le génie
(le l'homme. Les rets à enclos ont été inventés aux
Etats-Unis, pour servir dans des eaux semblables
à celles dont on a parlé aujourd'hui, et nos pêcheurs
ont naturellement adopté le mode au moyen duquel
on a obtenu tant de succès aux Etats-Unis.

Une les grandes difficultés que présente cette
question, surtout dans deux des grands lacs dont
on a parlé, les lacs Huron et Erié, c'est que l'on
prétend que dans les eaux voisines des Etats-Unis,

M. TUPPER.

il seait injuste de gêner sous ce rapport les pê-
cheurs canadiens qui. doivent lutter avec les pê-
cheurs américains, qui ne se trouventqu'à quelques
milles (le distance : et puisque les Américams per-
mettent l'emploi de ces engins de pêche tels que les
rets n enclos et les rets à mailler, ce qui permet de
prendre le poisson le plus rapidement possible,
toutes restrictions plus grandes, imposées aux pê-
cheurs canadiens, ne feraient que tourner à l'avan-
tage le leurs concurrents (les Etats-Unis. Ce n'est
pas un argument tout-à-fait soutenable ; mais il a sa
force jusqu a un certain point, et le gouvernement
a déjà essayé, mais sans succès jusqu'à présent, de
s'assurer s'il ne serait pas possible d'arriver à une
action commune avec les Etats limitrophes des
grands lacs. Le danger commun pour ces Etats et
le Canada, a été exposé longuement aux autorités
des Etats-Unis, et je crois savoir qu'une commis-
sion a fait une enquête, l'année dernière, à ce sujet,
et que les législatures d'Etat s'occupent encore de
cette question. On me dit, cependant, qu'il est très
difficile, et l'histoire le confirme, de faire adopter
par ces législatures des règlements se rapportant
aux opérations des pêcheurs-car là, conmme ici, les
pêcheurs exercent une influence considérable sur les
députés aux législatures.

Je parlais du peu de sympathie que reçoit géné-
ralement le ministère de la part de différentes loca-
lités. L'honorable député de Lambton a parlé
de ceux qui font la pêche pour s'amuser. Ils ont
bien raison de demander que tous les règlements
soient mis en vigueur ; mais ce dont les pêcheurs
se plaignent surtout, c'est que ces règlements sont
souvent faits dans l'intérêt de ceux qui veulent
s amuser, et non pas dans l'intérêt des pêcheurs qui
sont obligés <le gagner leur vie par la pêche. On a
compris ces difficultés, et la première chose qu'il a
paru nécessaire <le faire, a été de s'assurer si on ne
pourrait pas arriver à porter les Etats voisins et le
Canada à s'unir pour faire respecter les règlements.

Le rapport parle (le représentations qui ont été
faites au gouvernement les Etats-Unis par diffé-
rents Etats, et je ne ferai qu'une courte citation.
Le rapport critiquant les propositions de M. Wil-
mot, <lit :

Cependant, il n'a pas traité les deux côtés de la ques-
tion; ce qui, certainement, doit beaucoup contribuer à
arriver à une conclusion satisfaisante. Le premier, c'est
qu'en adoptant les rets à mailler, on mettra l'industrie de
la pêche entre les mains des capitalistes......

L'honorable député de Lambtou-ouest a invec-
tivé, aujourd'hui, contre un homme que je connais
peu, M. Gauthier, qui se livre sur une grande
échelle à l'industrie de la pêche et qui retirerait,
sans doute, de grands bénéfices, si ces idées étaient
adoptées.

Et le résultat de cela sera de paralyser cette industrie
que l'on exerce au moyen de rets à mailler et dans la-
quelle on a déjà placé de forts capitaux, sans compter
qu'on privera d'emploi une grande partie de notre popu-
lation qui gagne sa vie en pêchant avec des rets à mailler.

Puis, on donne une opinion sur la différence qui
existe entre les rets à enclos et les rets à maille, et
l'on déclare qu'un bon rets à enclos neuf, avec un
bateau tout prêt pour la pêche, coûte $1,000, tandis
qu'un pêcheur peut s'équiper avec un bateau et une
quantité de rets à mailler pour $500.

Une autre remarque importante a été faite par
l'honorable député d'Algonia (M.' Macdonnell) qui
peut parler avec connaissance de cause de la baie
Georgienne ; c'est que cela mettrait fin complète-
ment à la pêche, car il faut avoir une certaine pro-
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fondeur d'eau pour se servir (le ces engins station-
naires connus sous le nom <le rets à enclos. Ces
rets sont assujettis, tandis qu'avec des rets à
mailler on petit pêcher n'importe où, et, règle gé-
nèrale, on pêche à l'eau profonde où l'on ne peut
pas se servir du tout des rets à enclos. Nous avons
aussi éprouvé une autre difficulté mentionnée dans
le rapport annexé à celui le M. Wilmot ; une
difficulté qu'il traite, cependant, avec beaucoup de
talent. C'est que si une commission était nommée,
les lifférents inspecteurs, et tous ceux qui seraient
certainement appelés à rendre témoignage, ne s'en-
tendraient guère sur quoi que ce soit. C'est l'expé-
rience qu'on a faite partout. Voyez toutes les
commissions qui ont été nommées en Angleterre
autrefois, comme <le nos jours, et il est remarqua-
ble qu'après avoir été dans les endroits de
pêche demander les renseignements aux hom-
mes d'expérience que l'on suppognit avoir tudié la
question i fond, on n'a pas été capable d'obtenir
d'eux aucun système ni aucune base d'action sur
lesquels ils se soient tous entendus. Chaque pê-
cheur a sa manière et ses idées et, règle générale,
on a trouvé qu'il est presque impossible d'obtenir
d'eux une opinion arrêtée qui puisse faire la base
d'une législation. Prenez l'histoire de la loi con-
cernant la pêche du homard, sur les côtes. Les
règlements ont le mérite d'être conformes aux idées
théoriques à ce sujet. On s'en est rapporté à des
officiers d'expérience qui avaient étudié la question
dans d'autres pays ; mais il est remarquable
qu'avec cette commission, il a été impossible d'ar-
rêter une base d'action, non-seulement appuyée
par les pêcheurs eux-mêmes, niais encore par les
hommes qui avaient eu l'avantage de voyager et
qui avaient de l'éducation : je veux parler des capi-
talistes et des fabricants. Ils ne s'accordent pas
au sujet le ce qui devrait être fait. De sorte que
nous voyons que la question est environnée de
difficultés.

La discussion qui a eu lieu aujourd'hui va certai-
nement nous aider à arriver à une bonne solution.
Je n'ai pas encore eu l'occasion d'examiner à quel
résultat sont arrivés les officiers en chef des districts
de pêche, lesquels se sont assemblés ici, il y a quel-
que temps, afin de discuter ses questions.

L'honorable député de Lambton a fait allusion à
la valeur (le nos pêcheries, et il est encourageant de
savoir que malgré ces inventions, et malgré le génie
déployé par nos pêcheurs pour découvrir, chaque
année, les endroits que fréquente le poisson et pour
trouver le meilleur moyen de le prendre, les pê-
cheries d'Ontario sont d'une richesse incalculable,
et (ue la valeur du poisson que l'on prend augmente
chaque année, et que, quels que soient les règle-
ments que puissent imposer les Etats-Unis, nos pê-
cheries nous rapportent un montant énorme.

Quant au revenu, quoiqu'il soit élevé, pour cha-
que aniée, les opératioùs et le nombre de permis
augmente, et je puis ajouter, aussi, parce qu'on
exerce une plus grande vigilance pour la perception
des amendes, quoique le revenu soit élevé, dis-je, il
n'est pas perçu dans le simple but d'obtenir un
revenu.

L'honorable député a fait une comparaison entre
le revenu des provinces maritimes, où les dépenses
sont presque aussi grandes, avec le revenu prove-
nant des pêcheries de l'intérieur; mais je puis men-
tionner le fait que le mode de permis, dans la Non-
velle-Ecosse, n'est pas non plus le même qu'ailleurs,
excepté en tant qu'il est nécessaire pour arriver au

même but au sujet des rets à maquereau, etc. Là, on
a imposé un droit, non pas dans le but de retirer un
revenu, mais afin de prévenir trop de demandes, et
des demandes qui ne sont pas faites bona fide. Le
sentiment dans ces districts est que le temps n'est
pas encore arrivé d'imposer des droits sur les pê-
cheries des côtes ou (le l'intérieur, vu que des res-
trictions <le pêche n'augmenteront pas la quantité
de poisson qui vi'ent sur nos côtes chaque année.
Les endroits que ce poisson fréquente sont éloignés
et inconnus, et il ne s'en suivrait aucunement que
si nous limitons les permis de pêche à un certain
nombre d'individus, ce poisson ne pourrait pas être
pêché par différents concurrents de Terreneuve, des
Etats-Unis et d'ailleurs. Le revenu n'est donc
qu'une bagatelle, mais, néanmoins, nous exerçons
une protection sur les rivières et les cours d'eau
de l'intérieur qui n'ont pas autant de valeur que
ceux de l'ouest, mais qui parcourent une grande
étendue de territoire.

Je sais que le ministère se trouve dans une posi-
tion sujette à critique, parce que c'est une question
qui présente de grandes difficultés, non-seulement
au Canada, mais dans tous les autres pays, vu le
désir, ailleurs comme ici, de gêner les pêcheurs le
moins possible, et d'agir avec prudence au sujet de
cette science inconnue, et en ce qui concerne la
question de savoir jusqu'à quel point nous devrions
appliquer une loi prohibitive.

Quant au lac Saint-Clair, comme je l'ai dit à la
chambre en réponse à des questions qu'on me fai-
sait, j'ai continué la politique que l'on suivait quand
j'ai prisla direction de ce ministère. La sagesse de
cette politique est sujette à la critique. Nous dé-
clarons dans le rapport qu'on a fait des efforts pour
empêcher l'augmentation de ces rets à enclos.
Jusqu'à présent, je ne pense pas avoir enfreint la
règle. Quant au lac Saint-Clair, il est prouvé que
les permis ne sont pas plus nombreux qu'en 1885,
et si je pouvais agir suivant mon désir, sous ce
rapport, je restreindrais encore ce nombre. La
difficulté au sujet de ce lac, c'est que les règlements
ne sont pas mis vigueur de l'autre côté. L'argument
que l'on nie fait souvent en demandant des permis
de pêche, même dans la saison prohibée, c'est qu'on
n'observe aucune saison de l'autre côté.

Quant à un autre sujet très important qui pren-
drait beaucoup de temps si nous voulions l'étudier
à fond, et auquel le gouvernement a apporté beau-
coup d'attention, comme on peut le voir par le rap-
port-c'est-à-dire l'application d'un des articles du
bill-McKinley-le résultat en sera, comme l'hono-
rable député l'a démontré, de donner le contrôle de
nos pêcheries intérieures, du moins en grande
partie, aux commerçants américains, et de l'enlever
aux commercants canadiens, et je crois que ce résul-
tat est aujourd'hui en partie accompli.

Notre employé à cet endroit nous signale cer-
tains faits. L'honorable député a rappelé aussi
des faits bien connus se rapportant à la compagnie
de pêche de Buffalo, et à l'immense commerce que
fait cette maison ; il a démontré que cette compa-
gnie contrôle les pêcheries, par des actes de vente
simulés, des baux simulés etc; grâce à ces moyens,
elle se fait transporter les filets des pêcheurs cana-
diens pour une somme insignifiante. Cela permet
au commerçant de poisson américain d'introduire
son poisson aux Etats-Unis, en établissant que ce
poisson, bien que pris dans les eaux canadiennes, a
été pris dans des rets américains. C'est ainsi que
ce poisson entre en franchise sur le marché améri-
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cain. Comme remède à cela, l'honorable député pas moins au contraire, la production va en aug-
suggèrdede ne pas accorder de permis, à moins que mentant. Sans doute quil y a des années Plus
le ministère n'ait la preuve que celui qui le demande mauvaises <ue dautres, et que les pêcheurs sont
est en, état de faire la pêche lui-même, et qu'il est obligés de se transporter d'un endroit à un autre,
pêcheur libre et indépendant. En y réfléchissant, suivant les saisons niais l'honorable député de
je crois que l'holiorable député se convaincral que Laiîîbton (M. Lister) a démontré qtic le produit de
ce moyen est impraticable. En premier lieu, tout la pêche augmente, ainsi (ue le nombre de pernuis
canadien est un citoyen libre et indépendant, et accorlé aux pêcheurs.
lorsqu'il demande ui permis, ce serait une chose Je constaté avec plaisir le dési' bien naturel et
as-sez anlormiale dle lui demander d'en faire laasszao al (llu dmndrd'nfiel bien explicable <le toits les représentants dles (lis-
preuve. arctu de pêche d'avoir un établissement <le pisci-

cutre aussitôt que possible dans leur localité. .JeM. LISTER : Dans lusieus lsie cas, le pêcheure o suis covainu que ce n'est que grce à la modestieaméricain apporte -ses filets, et le.permnis est obtenu a n rn
au nomi diun individu qui n'en a jamais eu à lui. <es autres députés, si nous Wa'on5 pa

taine d'autres demlandes de cette nature. .Je n'ai
M. TUPPER : Cela se petit, mais ce n'est pas ce pas suffisamment d'expérience pour oser donner nia

qui'on m1'a rapporté. Je nie suis procuré des renî- p'op'e opinion, mais je suis convaincu que les éta-
seignements très complets sur la question, je nie <le pisciculture mieux réussi dans les
suis informé de la pratique suivie dans les diffé- eaux intérieures, que près des bords (e la mer. Dans
rentes localités et, partout, nos employés m'ont tous les cas, il est plus difficile <le démontrer que
rapporté que la continue universellement suivie est l'entreprise a réussi lo'sque le poisson peut s'en aller
telle que je viens <le l'expliquer. lib'ement à lainer, que lorsque l'expérience est faite

Lorsqu'un pêcheur aurait une fois obtenu nper- dans les lacs intérieurs.
nis en remplissant les conditions que veut imposer La preuve de l'excellent résultat ie cesétablisse-
l'honorable député, nous n'aurions plus (le moyens ients, c'est <ue les Etats-Uis y consacrent tous
(le le suivre, le contrôler ses actes ou d'y mettre les aîs des sommes <le plus et plus élevées. Je crois
quelque empêchement : nous n'aurions pas le droit que le Canada a été le premier à créer cesétablisse-
de nous informer s'il fait la pêche pour lui-même ou ments, et cependant, tandis que nos dépenses
pour d'autres. D'un autre côté, les pêcheurs dont s'élèvent à la bagatelle de $35,000 pour toutes ces
on parle sont venus à Ottawa m'exposer avec beau-ilimenses étendues <'eau, le Congrès des Etats-Unis
coup le force leur côté <le la question. J'admîets dépense un deni-milion par année pour ces établis-
la valeur des argumnents donnés par les commerçants sements <le pisciculture, et les différents Etats, en-
de poisson ; et ce serait certainement une très viron $300,OO <le plus; aussi le résultat dans divers
bonne chose, si nous pouvions garder pour nous la Etats a-t-il été immense. Ce qui nous nuit (aits nos
meilleure partie <le nos pêcheries et les avantages qui expériences, c'est que nos opérations sont conduites
en dlécotilent. avantages que les commerçants améri- sur une très etite échelle. Il semble être unani-
cains enlèvent actuellement aux commercants cana- nement reconnu que pour réussir dans la produc-
diens. Mais le pêcheur dit qu'il a le dioit <le tra- tion artificielle <lu poisson, le frai que lon jette dans
vailler ponr qui il lui plait, et que si on lui en refuse les différentes eaux, chaque année, doit êt'e en quan-
le droit, il ne pourra pas profiter les avantages du tité excessivement grande, car, autrement, il vaut
imarchié auquel ce poisson est destiné. mieux nen pas jeter di tout.

Ces pêcheurs im'ontexposé beaucoup de raisonspour La grande dificulté que nous avons à surmonter,
démontrer qu'ils sont capables deprendre soin d'eux- a été signalée par un des orateurs, et c'est la ques-
mêmes, et qu'ils sont libres de faire les affaires, tioî des capitaux. Le ministre des pêcheries s'est
s'ils' le veulent, avec les commerçants américains, trouvé ei présence de cette question sur plus d'un
quand ces derniers leur offrent les conditions plus point;maiscesnonbreuses<demandespourdesétabls-
avantageuses <que ne leur en offrent les commerçants semeits <e pisciculture ent'aîeraient ue très forte
canadiens ; ou de faire des affaires avec un intermé- dépense. Le jour viendra peut-être où le parlement
diaire qui peut conumercer sur les marchés aîné- aura les idées plus larges sur la question, et consi-
ricains, à des conditions plus avantageuses que ne dèrera <ué le gouvernement est justifiable d'appli-
le peut le pêcheur canadien, pour la raison que ce <uer plus en grand un système qui, bien que mis à
dernier est soumis à des droits que le pêcheur aîné- l'épreuve sur une petite échelle et dans peu (e loca-
ricain n'a pas à payer. lités, a donné des résultats qui ont amplement

Un autre député d'Ontario qui a pris la parole, dédommagé le pays du temps et des dépenses qu'il y
n'a certainement pas saisi le point soulevé par l'ho- a consacrés.
norable député, car il ne se serait pas étonné de voir L'honorable député a aussi mentionné une autre
que le poisson blanc si frais et si délicieux n'existe question d'une nature toute personnelle: la négli-
pas sur le marché d'Ontario. Dans mîa province, où gence de certains employés. J'ai pris des disposi-
l'on trouve du magnifique poisson, <le la morue, de tioîs très sévères à leur sujet, et quelquefois, elles
la plie et autres poissons aussi délicats et aussi ap- ont paru trop sévères. D'un un antre côté, tout le
préciés que le poisson blanc si vanté, où l'on fait ionde sait qu'un fonctiomuaire qui reçoit souvent
<les pêches énormes, oui <les navires chargés arrivent ui salaire purement nominal, ne se soucie guère de
continuellement, il est souvent difficile de seprocu- courir tous les risques que court celui qui veut faire
rer du poisson frais. Le poisson est acheté par les observer strictement ces règlements de pêche. L'ho-
exportateurs, et les habitants <le la localité sont morable député a nentionné un de ces employés.
obligés <le se pourvoir conne ils le peuvent. Puis- Or, le ministère a été informé que cet homme avait
qu'on importe le poisson des villes de l'ouest aux lni-mêne violé le règlement et avait été, pour cela,
Etats-Unis et qu'on vient le chercher avec des condamné à l'amnde; <lès que ces faits nous furent
bateaux, c'est parce que ce poisson trouve au mar- officiellement communiqués, cet employé a été îm-
ché plus avantageux là-bas que dans Ontario. Ce inéiatemeit congédié. Quant au propriétaire lui-
n'est pas qu'il y ait moins de poisson. Il n'y en a 1 même, M. Gautlier, tout ce que je puis dire, c'est
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(lue l'affire n'est pas terminée. Dès que j'ai su (lue fait des instances pour que la chambre reste ajour.
cet homme qui avait un permis de pêcher dans nos née jusqu. jeudi. Plusieurs députés se sont opposés
eaux, avaient méconnu les règlements au point de à cela et.j'ai fait quelques remarques déclarantque
tendre ses rets à enclos dans la rivière (les Espa- je pensais que l'on (levait aux députés des provin-gnols, ce qu'il n'avait jamais été autorisé à faire, ces maritimes et du Nord-Ouest, que la chambre
je me suis immédiatement enquis de la véritétsiégeât mardi et mercredi, s'il était nécessaire.
de la plainte dans l'intention de confisquer immté- Niais, aujourd'hui, plusieurs députés (isent que
diatemuent tous les permis. L'honorable député lui- demain est le jour des députés, et (lue vu qu'il n'y

t'mene ne voudrait certainement pas (lue d'autres aura rien dimportant, la chambre ferait mieux de
mnoyens que ceux-là eussent été employés. On donne ne pas siéger demain, et je sais que c'est lopinion
à présent comme défense que M. Chamberlain, qi qui prévaut (le ce côté-ci ie la chambre. J'ai aussi
était autrefois et, peut-tre encore le contre-maître entendu exprimer la même opinion par quelques
le M. Gauthier, a fait cela sans l'autorisation, et députés (le l'autre côté. Je crois que l'on ferait
à linsit (le M. Gauthier. L'enquête qui se poursuit inieux (e régler cette cuestion inmédiatement,
a pour but d'établir la vérité (le cette prétention et afin que, si la chambre ne siège pas demain, les
de découvrir si cet employé avait, ou non, l'autori- députés qui désirent partir par le trait de 10.45
sation de son patron. puissent le faire.

.Je ptiis donner à l'honorable député la certitude M KAULBACH: L'honorable député de Leeds-
que j'exigerai que tous les employés fassent leur

avcpasrtu e e sc- (M. Taylor) a été bien bon, jeudi dernier, dedevoir, et je recevrai avec plaisir tous les rensei-ses amis es provinces ariti-
gtements quiil pourra mue fournir sur ce point ;mes e la Colombie Anglaise ou de ceux qui repré-
j y verrai sans retard. Nous avons constaté der- sentent des comtés sur le bord cIe la nier, en propo-
nièrenient que c'est une excellente chose de prendre saut que la chambre siégeât demain, pensant,
un employé dans un district et de l'envoyer dans comme c'est la véri
un autre sans avis. Les raisons (lui pourraient taient expédier les téfqeres députsesiret
emipêcher tui employé d'agir n'existent pas pour un
autre. En plusieurs circonstances, je tne suis servi mes Ce
le ce moyen avec succès, bien que, règle générale, ue aynté aprotte las le

tu employé reste dans son propre district dont les cru devoir garder le silence, quoique je ne les par-
limites sont définies dans les instructions qu'l tageasse pas. Deptis, j'ai entendu exprimer beau-
recoit du ministère, et où il exerce les pouvoirs coup de técontentetent à ce sujet par différents
d'unmî juge <le paix. C'est par ce moyen que dans députés, et j'ai cru que cette question devrait être
la baie Georgienne nous avons empêché pendant un reconsidérée, et je suis très content, que mon hono-
certain temps, ce genre de fraude dont on a parlé rable ami l'ait soulevée. Il y a beaucoup de mai-
et qui consiste à mettre le poisson dans des boîtes sons pour que nous observions le jour (le la confédé-
et il l'expédier sous un autre nom. ratton, quand nous considérons les a'attages dont

On lie pardonnera si, avant de'termîîiner, je mten- tous avons joui depuis 1867, en vertu de l'acte de
tionne une autre difficulté que le ministère des l'Amérique Britamnique du Nord. La plus impor-
Ieheries a à surmonter. Tout le monde sait que tante de ces raisons est le respect que tous devons
pour protéger nos eaux qui sont d'une énorme avoir pour notre vieux chef, qtti a été le père de la
étendue, il faudrait non pas le personnel que nous confédération, et dont nous déplorons tous la mort,
avons, mais un personnel et des dépenses que nous et qui, pendant qu'il vivait, voulait toujouts célé-
ie pouvons pas nous permettre. Le fait est que brer ce jour comme une de ios plus grandes fêtes
pas ui seul pays n'a encore été capable de garder nationales et nous aider à le rendre le plus solennel
et surveiller ses eaux assez bien pour empêcher possible. Je crois qu'en qialité de tuen bres de cette
que les règlements ne soient violés. Cependant, je chambre, nous devrions être les premiers à donner
prends note des recommandations de l'honorable l'exemple en observant ce jour. Je propose cone
député, et de l'intention dans laquelle il les a faites, que nous ne siégions pas demain, tais que nous
et j'espère pouvoir mettre ses conseils en pratique ajournions jusqu a jeudi prochain et que nous fas-
de manière à rendre ces engins de pêche le moins i
dangereux possible sans nuire à l'intérêt public, et
a exercer une grande vigilance pour la protection Sir RICHARD CARTWRIGHT. Si l'on avait
des pêcheries dans les districts en question. eu la moindre intention d'observer la fête de la con-

fédération comme jour de fête, il est bien malheu-
AJOURNEMENT PQUR LE JOUR DE LA reux quon ne l'ait pas décidé depuis longtemps.

CONFEDERATION. Un grand nombre de personnes sont revenues ici
M. TAYLOR : Je désire dire un mot au sujet malgré un inconvénient personnel, afin d'être pré.

d'unîîe question qui excite beaucoup d'intérêt, non- sentes ici, aujourd'hui, et d'aider à administrer les
seulement dans cette chambre, mais aussi au affaires du pays. Or, si nous devons faire de demain
deliors--c'est-à-dire, si cette chambre siégera demain 'n jour de congé, non seulement nous perdons la
oit tnon. Je viens de recevoir le télégramme suivant journée aujourdhui, mais nous perdons la journée
île Belleville :de demain, et aussi ne bonne partie de jeudi, et

La chambre siégera-t-elle demain ? Veuillez répondre vous feriez aussi bien de sacrifier toute la semai-
immédiatement à la station de Belleville. ne. Plus que cela, un très important comité a

H. CORBY. été convoqué pour demain, parce qu'il n'a pu siéger
Je vois qu'il y a quelques députés présents qui, aujourd'hui. Là, encore, il y aura une grande

si la chambre ne devait pas siéger demain, parti- perte de temps, et je dois dire pour ma part que
raient ce soir par le train de 10.45 heures. Jeudi dans les circonstances, je crois qu'après la décision
dernier, lorsque le ministre des travaux publics a du gouvernement de siéger demain, il serait très
proposé que lorsque la chambre s'ajournera, elle malheureux qu'il changeât aujourd'hui sa déterini-
reste ajournée jusqu'à mardi à trois heures, on a nation.
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Sir H ECTOR L;AGEI Lorsque cette usSi IECO LNGVN orqe eteques- jues, est une pro>position monstrueuse. Nousaurionts
est venue devant la chambre, mardi dernier, elle i être convoqués en février dernier, mais au lieu
fut discutée en vue d'un ajournement jusqu'à mardi de cela, le parlement fut dissous et nous Mes en-
ou jeudi de cette semaine, et l'on exprima lopinion voYés levant le peuple. Nous Mes appelés ici
lue nous pourrions ajourner jusqu'à 3 heures, mardi, dans la saison la plus incommode de l'année. à ue

conue on l'a fait, et qu'on pourrait employer les saison où les affaires personnelles de chacun exigent
autres jours comie jours ordinaires pour les affai- sont attention. On it exit le nous le grands
res du parlement; mais je (lois dire que depuis qu'on sacrifices personnels à cette saison pour favoriser
l'a décidé, et pendant aujourd'hui surtout, un bon les intérêts politiques (les honorables messieurs (le
nomibre de députés qui étaient disposés à dire que la la droite, et maintenant, après avoir (lit la semaine
fête le la confédération pourrait être employée pour dernière que nous devions nous réunir mardi et
les affaires de la chambre, ont exprimé une opinion continuer a siéger durant ha semaine, on propose
différente. Ils prétendent que demain devrait être de revenir sur cette décision, mais le temps oppor-
o)servé comme fête nationale, non pas parce que les tui pour considérei cette question était lorsqu'on
députés pourraient présenter quelques avis de mo- a discuté ce sujet auparavant.
tion ou autres affaires du même genre, si la chant-
bre siégeait, mais parce que c'est la fête (le la con-

fédrat<<u Untrs gandnomre ledèj~îts Otdéputé (le Bothwell (M. Mls> s',oose à obîserver lafédération. Un très grand nombre de députés ont (P
exprimé l'opinion qu'après avoir bien considéré l jouine (e demain come u jour le congé. Je suis
question, ils croient que bien que quelques honora- très surpris <le voir qu'un Canadien loyal puisse s'on-
bles députés puissent trouver incommode d'être obli- p'sei o
gés le rester ici, ils devraient observer la fête de lat g le
confédération comme on l'observera dans tout le lm
pays. Le gouvernement était d'opinion (le l'obser- e <les Communes ne tint aucua compte du statut
ver, si s'était possible, mais voyant que les nt- sous ce rappot et léclarât <ue ce joui me sera pas un
bres e cette ambre pensaient autrement jou decongé, losqu'on l'obsenevecomnetel(as tout

l)rc <l cete hamre ensaentautemet, lnele pays, Lor-squ'on discuta la question <'ajourne-
s'y est pas opposé; mais voyant que l'opinion con- ment (le vend'eui jiis<jn'à mardi, ou jeudi, on pré-
traire prévaut aujourd'hui; quenous nedevrions pas les
siéger demain, mais observer ce jour comme fête
nationale, comme un jour réservé pour fêter notre pa <
existence comme nation, le gouvernement consent trompés ; si l'honorable député (le Bothwell l'a été,
àyacquiescer. Dans les circontances et connne on ce ne fut certainenent pas pa- quelque chose que
recommande de siéger samedi pour compenser la se mercrediaeces rdtesut nt
perte de mercredi, je crois que la chambre devrait s
observer la journée <le demain comme fête nationale suggéré que la chambre siégeât lundi, aussi bien
et le gouvernement est prêt à l'observer et à l'ob- (ue mercredi, et tout cela était dû au vif désir
server avec plaisir. <i expi-ilaiet les tonorades députés femeurant

M. MILLS (Bothwell) : Je crois que la chambre
a été trompée par la conduite du gouvernement. Il
y a le notre côté un boni nombre le députés qui
demeurent à une bonie distance d'ici et qui, s'ils
avaient connu l'intention di gouvernement de ne
pas siéger demain, se seraient opposés à siéger au-
jourd'hui. Je désirais vivement allAr à London,
mais je ne pouvais y aller en un seul joui' <le congé,
et il y a un bon nombre de députés demeurait à
une distance éloignée qui se trouvent dans la même
position. Pourquoi nous a-t-on amenés ici aujour-
d'hiii, si on avait intention <le faire de demain nu
jour <le coigé? Lorsque les ministres parlèrent <'une
séaice, mardi, tout le monde croyait que nous avions
le choix entre mardi et jeudi. Personne n'a sup-
posé, pour un instant, que demain devait être observé
comme jour de congé, si nous siégions aujourd'hui.
Si ces honorables messieurs désirent vivement ob-
server demain comme jour <le congé et croient
mieux servir leur pays en dehors le la chambre, en
assistant à les amusements ailleurs, au lieu de tra-
vailler ici dans l'intérêt di public, ils auraient dû
exprimer leur opinion lorsqu'on discuta la question.
Il est assez probable que nous serons ici jusqu'en
août, et les honorables députés <le la droite parais-
sent désirer que nous restions ici jusqu'en septembre.
Je dois dire, pour nia part, que je m'oppose à ce que
l'on fasse <le demain un jour de congé. Je suppose
que nos amis catholiques romains considéraient la
journée d'hier comme jour de fête religieuse, car au-
trement, j'aurais été en faveur <l'avoir une séance
hier. Mais prendre plus de jours de congé qu'il n'est
absolument nécessaire dans l'état des affaires publi-

Sir RicHARD CARTWRIGHT.

l'imîpor-tance de siéger demain afin d'expédier les
affaires, jusqu'à quel point les avancera-t-on ?
Quelques bills privés avanceront d'une phase oui
deux, et il ne se fera rien de plus. Les affaires
de la chambre ne se termineront pas une heure plus
tôt en siégeant demain, et c'est l'opinion générale,
non seulement de la chambre, mais dit pays tout
entier d'observer la fête <le la confédération comme
jour (le fête.

M. FRASER: J'ai confiance qu'on mettra en
pratique ce qui a été entendu et convenu, lorsque
nous nous sommes séparés, vendredi. J'ai été très
frappé <'une remarque faite par l'honorable député
de Leeds (M. Taylor) qui a dit ne pas connaître de
meilleure manière pour les députés de faire honneur
à la journée, qu'en siégeant ici et en s'occupant des
affaires publiques. L'honorable monsieur qui vient
de parler semble croire qu'il n'y a pas eu de malen-
tendu, ou qu'il n'a été <lit rien (le semblable. L'ho-
norable député doit avoir une mémoire défectueuse,
ou bien, il s'est laissé emporter par sa loyauté. Je
suis aussi loyal que qui que ce soit, et je suis prêt
à venir ici et à travailler demain, parce que je suis
loin <le chez moi, taudis que d'autres députés
peuvent se rendre chez eux presque tous les jours.
C'est très bien de la part d'honorables députés
qui peuvent partir d'ici à dix heures et demie dit
soir, et être chez eux le lendemain parmi leurs amis
pour y fêter la journée ; mais lorsque des députés
viennent de centaines de milles, et lorsque la temu-
pérature n'est pas celle de février, ils ont droit à
un peu de considération. Il n'y a pas de raison de
ne pas siéger demain et de faire de bon ouvrage, et si
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quelques honorables députés désirent aller dans
leursfamillés, qu'ils y aillent, et ilrestera un nombre
sailisant de députes pour expédier les affaires pu-
bliques.

Pour ma part, je verrai à ne pas donner contre le
gouvernement de vote qui l'empêche de conduire
les affaires d'une manière expéditive. La proposi-
tion qu'a faite le chef de la chambre, ce soir, indique
une ligne (le conduite très vaillante, et je n'en suis
pas surpris. Il fut parfaitement entendu et déclaré
par le ministre, l'autre soir, que nous siégerions
mardi et continuerions à siéger mercredi, jeudi,
vendredi et samedi, et si cela n'eût pas été entendu,
il y a ici un bon nombre (le députés qui seraient
allés chez eux jusqu'à jeudi, et il n'est pas juste
envers eux de proposer maintenant une nouvelle
perte (le temps. D'abord, la session est si tard que
no01us devrions nous réunir ici pour travailler, et en
second lieu, ce serait manquer de parole envers les
membres de cette chambre qui ont accepté la décla-
ration du chef du gouvernement que nous siégerions
demain. Je voterai pour que nous nous réunissions
demain, parce que si nous ne siégeons pas, il est
hien évident qu'il se fera très peu d'affaires cette
semaine.

M. MULOCK : La raison donnée par l'hono-
rable ilputé de Grey-nord (M. Masson) pour ajour-
net demain est une raison qui a dû se présenter à
son esprit, depuis la discussion (le ces jours der-
niers. Il appuie ses prétentions d'observance de la
fête nationale comme jour de congé, sur la raison le
la loyauté, mais je ferai remarquer qu'en 1885, le
gouvernemennt n'a pas jugé qu'il était déloyal de
siéger le ler juillet. L'honorable député faisait
partie de la chambre à cette époque. S'il a pris
part aux affaires de la chambre ce jour-là, je dois
dire comme nouvelle preuve que la loyauté n'était
pas grand'chose à cette époque, qu'en 1885, le gou-
vernement qui siégea le ler juillet, ne siégea pas le
4 juillet, et maintenant, nous les voyons en 1891,
dire que ce serait manquer de loyauté de siéger le
ler juillet. Je crois que nous ferions mieux de
discuter la question au point de vue de nos devoirs
envers le public et de nos devoirs envers nous-
mêmes. Je désirerais attirer l'attention du gou-
vernement sur le fait qu'il n'y a maintenant que
deux jours de la semaine réservés pour les députés
et si la chambre ne siége pas mercredi, le gouverne-
ment se propose-t-il de donner le samedi aux dépu-
tés?

M. MACDONALD (Huron): Jeudi dernier, un
certain nombre de députés désiraient avoir un
ajournement jusqu'à jeudi prochain, afin que nous
ayons l'occasion de retourner dans nos familles,
mais beaucoup de députés de l'autre côté de la

chambre ont déclaré qu'ils consentaient à venir ici
aujourd'hui, à trois heures et à continuer de tra-
vailler toute la semaine, y compris samedi. Les
députés qui désiraient se rendre chez eux ont alors
célé à l'opinion de la chambre et l'on nous a gardés
ici, depuis, à ne rien faire, pour permettre à ceux qui
demeurent plus près d'Ottawa de faire une prome-
nde chez eux. Ces messieurs sont maintenant

beaucoup plus loyaux qu'ils ne l'étaient la semaine
dernière ; et j'aimerais à savoir quand leur est
venue cette loyauté. Ils savaient, jeudi dernier que
demain était la fête nationale, et assurément, ils
étaient aussi loyaux alors qu'ils le sont aujourd'hui.
Le chef de la chambre nous a dit formellement que
la chambre se réunirait aujourd'hui, et chaque jour

de la semaine, et ce sera un grave manque de foi
envers nous, si l'on décide maintenant que la chami-
bre ne siégera pas demain. J'espère que le gou-
verneient aura assez de fermeté et <le force pour
maintenir la position qu'il a prise dans cette affaire,
et qu'il ne reviendra pas sur la déclaration for-
mnelle et positive qu'il a faite à la chambre (lue nous
siégerons mardi et pendant le reste de la semaine,
y compris le samedi.

M. KENNY : Il existe une opinion très générale
et un désir bien naturel de la part d'une partie des
députés de cette chambre, <le voir progresser les
affaires du parlement avec toute la célérité compa-
tible avec l'accomplissement fidèle et intelligent
des devoirs que le peuple nous a chargés de rem-
plir en nous envoyant ici. L'honorable député
de Bothwell (M. Mills) a parlé des députés qui
demeurent à une grande distance, et comme mem-
bre de cette chambre, demeurant à une bien plus
grande distance de la capitale que l'honorable
eléputé <le Bothwell, je désire (lire que dans plu-
sieurs occasions antérieures, lorsqu'on suggérait de
courts ajournements, les députés <les provinces
maritimes et des parties éloignées <le l'ouest du
pays, ne se sont pas opposés à ces ajournements,
parce qu'ils permettaient à leurs collègues qui
demeurent plus près d'Ottawa, de passer quelques
jours dans leurs foyers. Mon honorable ami de
Guysborough (M. Fraser) au cours <les remarques
qu'il vient (le faire, a <lit que si nous ajournions
pour demain, les députés qui demeurent à une
distance raisonnable d'Ottawa pourraient se rendre
chez eux et passer ce grand jour de fête dans
leurs familles. Je ne crois pas qu'on puisse trou-
ver en faveur de l'ajournement un meilleur argu-
nient que celui que vient de citer mon honorable ami.

L'honorable député de Bothwell (M. Mills), nous
dit aussi que nous serons ici en août, et si c'est le
cas, les affaires publiques ne presseront pas beau-
coup demain, parce que ce sera un jour réservé
aux députés, et comme on l'a déjà dit au cours
(le cette discussion, la prorogation du parlement ne
sera pas avancée d'une heure parce que nous siége-
rons demain. Comme un des députés qui demen-
rent à une distance éloignée d'Ottawa,-à une bien
plus grande distance que l'honorable député le
Bothwell-et comme un des membres qui ont pu
souffrir aussi de ces fréquents ajournements, je
suis d'opinion que vu que ce congé public a été créé
et proclamé par le parlement du Canada, qu'il sera
observé comme tel depuis Halifax, sur l'Atlantique,
jusqu'à Vancouver, sur le Pacifique, que chaque bu-
reau de poste et de douane sera fermé, que chaque
employé civil du service public aura son congé, je
crois que nous, membres la chambre des Communes
du Canada, nous devrions fêter la fête de la confédé-
ration comme jour de congé. Le Sénat nous a don-
né sous ce rapport un très bon exemple en ajour-
nant jusqu'après la fête de la confédération. Avec
tout le respect que je porte aux membres de la
gauche, et tout en désirant aussi vivement que
n'importe quel autre député de la gauche d'expé-
dier les affaires, je crois, cependant, que nous de-
vrions reconnaître et observer notre grand jour de
fête nationale et ne pas -siéger demain.

M. WALLACE : Je crois qu'on a mal compris la
déclaration de l'honorable ministre des travaux
publics. Dans le rapport du 24 juin, il est dit :

Sir HECTOR LANGzvm. Le gouvernement a considéré
le fait qu'il y a deux jours de congé la semaine prochaine
et nous croyons que si nous prenions samedi de la semaine
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procha ine et si nous siézions mardi, jeudi, vendredi et.sa En conséquence, la session est prolongée de trois
medi, alors les deux jours de congé ne priveraient ou quatre semaines ne plus quelle ne'le devrait.
ls le i,arlenent de plus dî une journée le travatil. -
Par conséquent, lorsque la chambre s'ajournera -en. Et en ce qui concerne les séances le cet inportant
<redi. nous demanderons à la chambre d'ajourner comuité, les honorables messieurs savent bien que,
jugnu mardi à trois heures, et de siéger ensuite durant n'*ayant pu nolis réunir en nombre suffisant, nous
le resýte (te la semauine. excepté miercredi, qui est ta fête
<le la n avrton. e avons pas fait plus en deux ou trois semaines, que

-je crois îîqu'il est bien clair d'apres ces paroles, nous auions dû faire dans le même nombre de
que l'honorable ministre avait lintention de dire jours; et si cet ajournement a lieu, non seulement

uenouîs aurions un Congé publie Ic eain. 3ni1 n y aura pas de réunion du comité demain, mais
n vite <le l'annce que vient <le faire lhonoral les honorables messieurs savent qn'il sera impossi-

ble d'avoir un nombre sutlisant jeudi matin. Il est<1'ltt (le Bothiwell, (Ille nous siég,(er*ons ili dlur'ant psil evu usizaorlinmr.sfi
tout le mnois de juillet, et la plus grande partie possible que vous puissiez avoir un nombre sufh-
d'août. je crois quie nos puons nous accord un saut vendredi, et puis quelques honorables députés
congé dle temps ù aute, et je pense que la chambre partiront veudreui après-midi pour leur congé ordi-
et le pays seront satisfaits je nous observious le iaire des sameldi, dinanche et lundi, et reviendront
jour de deimain comme congé public. peut-être pour la séance de mardh matm. Cela

<lépîtt . devient insupportable pour les députés des pro-
M. DAVIES (. P. -E.): L'loinorable député qui vinces maritimes, de la Colomtbie-Anglaise et du

vient <le parler dit avoir lu la conclusion -Nord-Ouest qui sont obligés de rester ici tout le
laquelle le gouvernement en est venu le 24 juin tenmps. Je crois que nous avons souffert trop long-
mais l'honorable umonsieur a traité la clambre avec temps sous ce rapport. Nous ne nous opposons
assez de mauvaise foi, parce qui il a li la première d- pas à des ajournements raisonnables, mais on
claration faite par le chef de la chambre avant que pousse la chose trop loin et l'on abuse <le notre
la discussion eût lieu. Mais au cours de la disetis- bonne volonté.
sion, le sentiment de la chambre était si manifeste-
ment contraire à la reconmmandation di ministre, M. D- NISON: L'honorable monsieur a parlé de
qu'il a formellement rétracté ce qu'il ait (lit l'a- ce qui s'était passé le 24 juin. En consultant le
bor'd, et il a teriné liar ces paroles :.rapport du 26 juin, on verra que sir Hector Lange-

Je crois «ue l'honorable monsieur n'ia pas compris ce
que .ai dit. D'après les opinions qu'on a exprimées, il Que lorsque cette chambre s'a.journera aujourd'hui, elle
paraitrait que la chaimbre devrait, lorsqu'elle s'ijournerae reste ajournée jusqu'à mardi prochaim, à trois heures de
vendredi, rester iijoirnée iusqu'à mardi à 3 heures, et l'après-midi.
,siéger ensuite toute la semainme prochaine. Montrant qu'on n'avait nullement intention d'ajour-

C'était très clair ; chaque honorable député a ner jusqu'l jeudi; mais comme l'honorable ministre
compris la décision qu'on avait prise, personne n'a les travaux publics n'a rien <lit au sujet de la
protesté alors, et les députés venant les provinces séance <le mercredi, il faut en inférer que nous ne
maritimes ont fait les arrangements conformes à devrons pas siéger mercredi.
lentente qu'ils devaient rester ici et remplir, letrs M. McNEILL : Je crois que mon ionorable ami
devoirs publies. Bon noi b d'entre nous auraient lui a parlé avant le dernier orateur, conviendra
donné beaucoup pour pouoir aller aux rendez-vous qu'il y a peu <le députés dans cette chambre qui
d'aflaires qu'ils avaient tixés ; mais en considéra- désirent, plus que moi, retourner bientôt chez eux
tion de la période avancée <le la session, le la son- il y a pour cela les raisons très évidentes, et je dois
nie énorme <le travail à faire et le la nécessité avouer que mû par ce inotif plutôt que par le désir
d'arriver bientôt a lait prorogation, nous avons de m'occuper d'affiires, j'ai été heureux lorsque

enoncé à niotre opnon et ia nos <ésirs personnels j'ai appris qlue cette chambre devait siéger demain,
et nous avons consenti a nous réunir mardi, a con<lih- mais après y avoir réfléchi, je dois faire observer
tion qlie nous siegions toute la semaine et que nous qu'il y. a beaucoup i <lire en faveur die l'opinion
regagnerious le temps perdu lundi. qu'il est peu convenable de la part des Communes

'Si nous continuons à discuter comme nous Favons du Canda, de donner l'exeaple de ne pas s'occuper
fait, ce soir, notre loyauté deviendra quelque peu le la fête nationale. Si nous l'avons déjà fait je
butrlesque. Dire qu'unii honnue qii assiste e crois que c'est lit meilleure raison pour ne pas le
partie le crosse est titi sujet loyal, tani<s q1 ntil faire le nouveau.
homme qui s'applique à remplir ses devoirs publics M. MULOCK Pourquoi?est déloyal, est une étrange épreuve <le la loyaut .
d'un homme. Feu le premier ministre éprouvait M. McNEILL: Simplement, parce que nous en
notre loyauté en siégeant le jour le la conféudér'atioi prenons l'habitude. S'il existait quelques rai-
et en nous faisant iemplir nos devoirs publics et sons exceptionnelles de siéger, nous pourions nous
les hionorables messieurs considèrent un peu ses réunir ; mais si nous continuons à siéger le jour de
opinions connne iue épreuve. Nous traiterons le la confédération, ce serait très malheureux.
pays le la manière la plus loyale en restant ici et M. MARA : Malgré ce qu'a dit l'honorable dé-
en essayant de remplir nos devoirs publics. J'ai puté <le Toronto, j'étais certainement sous l'impres-
entendu souvent employer l'argument qu'en ajour- sion qu'il avait été convenu entre les deux côtés de
nant pour une journée, nous ne perdrons pas de la chambre, que cette dernière en se réunissant au-
temps. Les plus jeunes députés peuvent croire jourd'hui, siégerait tous les jours de la semaine, y
cela ; mais ceux qui sont ici depuis de nombreuses compris le samedi. Or, je n'en dède en loyauté,
années, nie le croiront pas. Quelques honorables soit envers la confédération, soit envers l'empire, à
députés de cette chambre font le leur présence an i qui que ce soit dans cette chambre, mais je ne crois
parlement un agréable intermède dans la semaine. pas faire ui sacrifice de l'une ou de l'autre en
Ils viennent tard dans l'après-midi du lundi, ou le , siégeant demain. Rappelons-nous que cette session
mardi matin, et partent par le train de 4 heures le est exceptionnelle. Des circonstances, sur les-
vendredi, et pensent ensuite qu'ils ont rempli leurs quelles nous n'avons eu aucun contrôle, l'ont pro-
devoirs. longée, et le moins que les honorables députés

M. WALLACE.
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vivant dans le voisinage d'Ottawa puissent faire,
serait de faire en sorte que nous siégions tous les
jours, et non pas de prendre des congés simplement
parce qu'ils ont ainsi Foccasion (taller dans leurs
familles. Nous devrions nous rappeler que ce ni'est
pas une question de sentiment. Ce n'en est pas
une pour ce qui concerne la Colombie Anglaise
oU les provinces maritimes. Les députés de ces
provinces ne peuvent aller dans leurs familles. Pour
cette session, nous avons dû partir de chez nous au
milieu d'avil, et selon toute probabilité, nous serons
obligés de rester ici jusqu'au milieu d'août. Il est
temps que la chambre adopte quelque règle au sujet
des congés, et n'ait pas autant de congés établis par
la loi. Quand un congé tombe le mardi, il n'y a
pas de séance le lundi, simplement parce que cer-
tains députés ne peuvent aller chez eux et revenir,
et l'on perd ainsi deux jours presqu'à chaque congé.
On gaspille aussi beaucoup trop de temps dans cette
chambre. Presque toute cette après-midi a été
prise par un honorable député à propos de déclara-
tions qu'il a faites dans cette chambre, il y a six
sessions. Je ne crois pas que nous devions perdre
notre temps de la sorte, et je suis d'opinion que
no1us devrions siéger non seulement demain, mais
tous les samedis, jusqu'à la fin de la session.

EXPLICATIONS PERSONNELLES.
M. McNEILL: N. l'Orateur, je désire donner

un mot d'explication au sujet du vote que j'ai
donné l'autre soir, sur l'amendement du ministre
les finances à la motion de M. Jamieson. Je vois

qu'on a supposé qu'en appuyant l'amendement, j'ai
voté contre l'appel au peuple. Car j'avais non seu-
lement voté mais parlé, ce soir-là, en faveur de
'appel au peuple. Je suis encore, et j'ai toujours

été en faveur de soumettre cette question au peuple,
et bien que je ne spis ni prophète, ni fils d'un pro-
phète, j'ose dire que cette question sera éventuel-
lement décidée de cette manière. Je crois cepen-
dant qu'il est très juste, avant de soumettre la
question au vote du peuple, de donner aux élec-
teurs les renseignements les plus complets qui
soient de nature à leur aider à arriver à une saine
conclusion sur le sujet. Je ne puis douter que les

tu(des de la commission qu'on doit nommer aient
pour résultat de placer devant le public un ensemble
de faits très importants, qui lui aideront beaucoup
à se former une opinion sur les mérites de la ques-
tion. Et j'aurais donc appuyé sans hésitation
l'amendement de mon honorable ami, le ministre
des finances, sauf pour une seule considération: et
c'était, que j'avais promis aux amis de la tempé-
rance d'appuyer une résolution en faveur (le l'appel
immédiat au peuple.- J'ai cru devoir tenir cette
promesse, même si, après mûre réflexion, je me
fusse convaincu que la ligne de conduite la plus
sage eût été de faire publier pour l'information du
peuple, le rapport de la commission avant de
prendre le vote. Je pourrais voter pour le renvoi
au peuple et aussi en faveur de la commission.
'%ais je ne pouvais, d'une manière conséquente,
voter en faveur de la commission et de l'appel
immédiat au peuple. Mais lorsque M. Jamieson,
en sa qualité de porte-parole du parti de la tem-
pérance, s'est levé et nous a dit clairement
qu'il avait reçu instruction de l'Alliance
fédérale de dire qu'elle s'opposait à un renvoi au
vote populaire, j'ai senti que je me trouvais par là
même formellement dégagé de toute promesse que
j'avais faite au sujet du renvoi, et que ma décla-
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ration relative au renvoi immédiat ne m'obligeait
plus, et que j'étais tout à fait libre de suivre ma
propre inclination et voter en faveur de la commis-
sion. Mais je tiens aussi fortement que jamais à
mes propres opinions sur l'opportunité d'un renvoi
au peuple, et je serai toujours prêt à appuyer une
telle politique.

M. l'ORATEUR: Je crains que l'honorable
monsieur ne transgresse un peu la règle. Ce sont
des explications personnelles qui devraient se don-
ner lorsqu'on appelle l'ordre du jour, et ces expli-
cations ne peuvent guère se donner sur une motion
de se former en comité.

M. McNEILL: Je m'incline devant votre déci-
sion.

M. WATSON: Le ministre de la marine et des
pêcheries a prêté une très sérieuse attention aux
débats, ce soir, et mettra sans doute en pratique
quelques-unes des recommandations qui ont été
faites. Je désire attirer son intention sur un règle-
ment récemment promulgué et fondé sur le rapport
de M. Wilmot, qui fut envoyé au lac Winnipeg
pour faire une enquête et lui rapport sur l'état des
pêcheries dans ce lac. Le département a jugé à
propos de restreindre les permis des compagnies
commerciales de faire la pêche dans certaines eaux.
Je trouve qu'on accorde des permis commerciaux
aux compagnies de pêche pour l'exportation du
poisson, et qu'il y a ensuite les permis accor-
dés aux Sauvages et aux colons pour faire la
pêche pour des fins domestiques. Je prétends que
les gens qui prennent du poisson en vertu de
permis domestiques, devraient avoir la permission
d'exporter le poisson aussi bien que les grandes
compagnies. L'an dernier, les Sauvages et les Métis
ainsi que quelques-uns des colons ont pris et vendu
pour l'exportation, du poisson, dont la moitié
environ était du poisson blanc et le reste du brochet
et du doré, et les ventes se sont élevées à environ
$25,000. Ce poisson fut pris en hiver après la for-
miation de la glace; et d'après. les nouveaux règle-
ments, on propose de ne plus accorder de permis,
excepté aux compagnies qui peuvent placer de
fortes sommes dans la construction de glacières
pour conserver le poisson et faire la pêche en eau
profonde. J'espère que l'honorable ministre jugera.
à propos d'accorder aux gens qui pêchent en
vertu de ces permis domestiques les mêmes
privilèges qu'aux compagnies étrangères, relative-
ment à l'exportation de tout le poisson qu'ils peuvent
prendre sous la glace.

Motion adoptée, et la chambre se forme en
comité des subsides.

SUBSIDES.
Bureau de l'auditeur général-Nou-

velle somme nécessaire pour payer
des commis (mandat du gouverneur
général)............................ $1,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT : A propos de
ce crédit, le ministre de la justice serait peut-être
maintenant en état de dire quelle décision le gou-
vernement a pris sur la question, sur laquelle j'ai
attiré l'attention du ministre il y a quelque temps,
quant à rendre à l'auditeur général le pouvoir qu'on
lui a enlevé par inadvertance dans la compilation
des statuts.

Sir JOHN THOMPSON: Un bill sera déposé
dans quelques jours pour redonner à la loi son
caractère primitif.
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(COMMUNES]

M. 31ULOCK : Je crois qu'il est temps <l'attirer
l'attention du gouvernement sur 'abus qui se
commet en fait <le mandats lu gouverneur général.
La loi autorisant l'émission 'le mandats par le
gouverneur général prescrit certaines conditions
explicites, et on est en train de se relâcher au sujet
<le l'émission le ces mandats. Je doute beaucoup
que tous les mandats émis cette année soient
conformnes à lesprit de la loi. Je sais qu'à la der-
nière session, un certain nombre de mandats ont été
obtenus en violation <le la loi. La question a été
discutée en parlement, et le débat, au lieu d'avoir
fait du bien, semble avoir eu pour effet le faire
émettre cette année plus de mandats que l'année
dernière. Il ne peut guère exister de violation plus
grande les privilèges du peuple, surtout à la veille
<le la convocation d'un parlement, que l'émission de
iandats du gou verneurgénéral, à inusque ce nesoit
pour <les fins indiscutablement conformes à l'esprit
de la loi.

M. MILLS (Bothwell) : J'approuve en tout point
les remarques que vient <le faire l'honorable député.
Il n'y a pas de doute que la pratique lui s'est établie
est tout-à-fait contraire aux dispositions (le la loi.
On ne devrait recourir aux mandats du gouverneur
général <tue dans le cas d'occurrenîcesextraordinaires
qu'il était impossible de prévoir. Je vois qu'on a
fait face à une grande partie de ces estimations par
des mandats du gouverneur général. Prenons, par
exemple, les fortifications le la porte Saint-Jean, à
Québec. Le mur subissait-il un dommage imprévu?
A-t-il sauté, ou s'agissait-il <le l'usure ordinaire ?

M. FOSTER : Ne vaudrait-il pas mieux discuter
ces articles à mesure qu'ils se présentent, au lieu <le
porter la discussion sur toutes les estimations
supplémentaires ?

M. MILLS (Bothwell) : Je ne discute pas toutes
les estimations supplémentaires, sauf pour faire
comprendre par des exemples ce que je dis. La
loi autorise l'usage les mandats du gouver-
neur général dans certains cas. Ces cas sont
absolument différents <le ceux pour lesquels on
en a fait usage, ici. L'honorable monsieur s'est
servi du mandat du gouverneur général pour faire
des dépenses qui ne pouvaient être faites qu'à
la suite d'un vote de la chambre. J'ai parcouru
toutes ces estimations supplémentaires et je cite
ces cas pour prouver qu'ils ne sont en rien conformes
Îà la règle posée par la loi relativement à l'émission
des mandats du gouverneur général.

M. FOSTER : Je crois que cet article est con-
forme à la règle. M. Martin, commis dans le bureau
de l'auditeur général, donna sa démission; ce fait
était absolument imprévu par le gouverneur géné-
ral ou les ministres. Il fallait que l'ouvrage se
fit, le traitement voté pour M. Martin n'était pas
disponible et il fallait rémunérer cet ouvrage sup-
plémentaire. Je crois qu'il n'y avait rien d'irrégu-
lier en cela.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crois que
mon honorable ami comprendra qu'il vaudrait
mieux inclure cette dépense sous la rubrique de
' Dépenses imprévues ". Je crois que nous votons
quelques chose comme $50,000 pour les " dépenses
imprévues " et je suis d'avis que cette somme doit
être comprise sous cette rubrique, plutôt que
payée pour un mandat du gouverneur général. Je
ne crois pas que le crédit voté pour les " dépenses
imprévues " ait été dépensé.

Sir JOHN TiobMPsoN.

M. FOSTER : Je ne crois pas que le crédit ait
été de $50,000. Je sais qu'il était d'environ $20,000.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : J'aimerais
mieux voir un crédit <le 850,000, comme autrefois,
qu'on employât à payer ces petites dépenses qui
surgissent nécessairement, que <le voir employer les
mandats du gouverneur général pour ces fins. Il
n'y a pas de doute qu'on a abusé du droit d'émettre
des mandats <lu gouverneur général.

.M. MULOCK: J'attirerai l'attention du gou-
vernement et spécialement du ministre de la justice
sur le fait suivant : Cet article se trouve compris
avec un nombre d'autres dans un état, produit de-
vaut cette chambre, des mandats du gouverneur
général et des dépenses faites en vertu de ces
mandats, conformément à la loi du revenu con-
solidé et à la loi relative à l'audition. L'article en
question est compris dans cet état, et il parait
que des mandats ont été mis pour une valeur de
$1,310,876,38. Ces mandats ne pouvaient être émis
légitimement s'il n'y avait une demande urgente
relativement à la dépense et que cette urgence ne
fût telle que dans l'intérêt public le gouverne-
ment pouvait attendre jusqu'à la réunion du
parlement, que ce fût une demande imprévue et
qu'on se conformât aux autres conditions posées
par la loi. On voit cependant, que $750,000 seule-
ment de la somme obtenue en vertu de ces mandats
ont été dépensées, de sorte que prês de $600,000 en
plus de ce qu'il fallait ont été autorisées par mnan-
dat du gouverneur général. Nous n'avons pas besoin
de meilleure preuve que celle-là du relâchement avec
lequel on use de ce droit. On engage le gouver-
ieur à ratifier la dépense de cette somme, et ce-

pendant, la dépense, pour près de trois-quarts de
million de piastres, n'est pas nécessaire, pas urgente,
pas impérieuse dans l'intérêt public. Je crois que
si ce mal-car c'est devenu un mal, une perversion
des attributions conférées au gouvernement par la
loi-se continue, il devra faire l'objet d'une at-
tention plus caractérisée qu'une simple discussion
au comité des subsides, et il n'est pas probable
qu'il en reçoive davantage à cette session.

M. MILLS (Bothwell) : Je puis lire l'article qui
se rattache aux mandats du gouverneur.

Si, lorsque le parlement ne siège pas il arrive à des tra-
vaux ou édifices publics un accident dont la réparation
nécessite une dépense immédiate, ou s'il surgit toute autre
circonstance dans laquelle une dépense non prévue ni sa-
tisfaite par le parlement est urgente et de nécessité immé-
diate dans l'intérét public, alors, sur le rapport du ministre
des finances et du receveur général à l'efet qu'il n'y a pas
de crédit voté par la chambre, et sur celui du ministre
ayant le contrôle du service en question à l'effet que la
nécessité est urgente, le gouverneur en conseil pourra dé-
créter qu'un mandat spécial soit préparé, qui devra étre
signé par le gouverneur général pour l'émission de la
somme qu'on calcule être nécessaire, laquelle sera portée
par le ministre des finances et le receveur général à un
compte spécial, au débit duquel des chèques Dourront être
faits de temps à autre, en la forme ordinaire. à mesure
que le besoin s'en fera sentir.
Je crois qu'il est évident, si l'on en juge par cette
disposition que l'honorable ministre s'est servi du
mandat du gouverneur dans des cas où il n'était pas
justifiable de le faire en vertu de la loi.

M. FOSTER. Cette dépense est prévue par le
crédit en faveur des dépenses imprévues.

M. MILLS (Bothwell) : C'est évidemment ce qui
est prévu par le crédit en faveur des dépenses
casuelles. L'honorable ministre se sert du mandat
du gouverneur pour des fins qui n'ont jamais été
dans l'esprit de la loi.
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M. FOSTER : Cette dépense ie pouvait être

portée au compte des dépenses casuelles, parce que
le crédit à cette fin n'était pas suffisant pour y sa-
tisfaire. Le crédit des dépenses casuelles a été voté
l'année dernière sur l'estimation de l'auditeur
général, pour ce qu'il croyait être nécessaire en pre-
nant en considération les employés permanents que
nous avions. Dans le cours (le l'aimée, l'un (les ei-
ployés permanents donna sa démission, et il fallut
recourir aux services de cet employé. La circons-
tance était imprévue et il fallait y faire face, et je
crois qu'elle rentre de tous points dans le texte du
statut.

M. 3MILLS (Bothwell): S'il y a un crédit de voté
pour douze mois, pour la charge qu'occupe un en-
ployé et que celui-ci donne sa démission avant que
l'année soit expirée, la balance de son traitement,
naturellement, revientau gouvernement et peut être
employée pour payer son successeur.

Ministère des pêcheries-Nouvelle
somme nécessaire pour dépenses
imprévues.................................. $800

M. FLINT : Le ministre voudrait-il donner des
exýplications sur cet article ?

M. TUPPER : Ces $800 sont en grande partie
pour des comptes se rattachant à l'impression du
rapport sur le hareng; aussi, pour la correspon-
(lance par le câble au sujet des questions de la mer
(le Behring et de Terreneuve, correspondance pour
laquelle nous n'avions pas de crédit.

Ministère de la justice-Nouvelle somme
nécessaire pour dépenses imprévues..$3,000

Sir JOHN THOMPSON: Cette somme a pour
but (le faire face à la somme ordinaire nécessitée
pour dépenses imprévues dans mon ministère. Dans
les années antérieures, cette somme se trouvait
comprise dans le crédit général en faveur des
dépenses imprévues, crédit sur lequel nous pou-
vions tirer tant que toute la somme n'était pas dé-
pensée. Mais l'année dernière, on a adopté la pra-
tique d'avoir une somme spécifiée pour chaque
ministère et, par conséquent, je suis obligé de de-
mander ce crédit.

Ministère des affaires des Sauvages.Nou-
velle somme nécessaire pour dépen-
ses imprévues........................$2,000

M. DEWDNEY : Il y a en des frais de voyage
inattendus pour lesquels il n'y avait pas de crédit.
Il est très difficile de contrôler les dépenses impré-
vues dans le ministère des affaires des Sauvages.
Le champ s'étend de l'Atlantique au Pacifique.
Cette année, les dépenses imprévues ont été de près
(le la moitié moindres que l'année dernière, mais il
nous faut $2,000 pour faire face à des dépenses
extraordinaires que nous avons-dû faire.

M. MULOCK : Le ministre de l'intérieur pré-
tend que les dépenses imprévues dans son ministère
sont beaucoup moindres qu'elles ne l'étaient antre-
fois; niais je lui rappellerai que la dépense du
ministère des affhires des Sauvages augmente très
rapidement. Si le ministre veut comparer le coût
actuel de l'administration des affaires des sauvages
avec celui d'il y a cinq ans, je suis sûr qu'il sera
suitpris de l'énorme augmentation dans la dépense.
Celle-ci dépasse de plusieurs milliers de piastres
celle qui suffisait amplement il y a cinq ans. Dans
ce ministère, l'administration des affaires des Sau-
vages à Ottawa devient onéreuse. Je ne suis pas
en, mesure de dire. quelle est inutilement élevée, car
je n'ai pas la connaissance des détails qu'il me fau-
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drait pour faire cette déclaration, sauf par voie de
comparaison ; mais si je prends comme criterium la
dépense des années passées; je crois qu'il y a eu, ces
années dernières, une dépense qui n'est pas justifiée
par les circonstances.

Le ministre parle de frais de voyage. Je dois (lire
que j'ai eu l'occasion d'examiner les frais de voyage
alloués à quelques-uns des employés de son mims-
tère, et qu'ils sont d'une extrême libéralité. Comme
une partie de ces frais est chargée au fonds des
Sauvages, je crois que le parlement est spéciale-
ment tenu de veiller et de contrôler et de voir à ce
qu'onne gaspille en rien le fonds en fidéicommis ap.
partenantaux Sauvages. J'ai eu occasion (le deman-
der la production d'un état relatif à ces détails, il y
a quelque temps, etj'ai ici un état indiquant les frais
de voyage accordés par le ministre ou son prédéces-
seurs, en 1885, à l'un de ses agents, un M. Ding-
man. Je dirai à l'honorable ministre que les sommes
exigées s'élèvent à trois fois les déboursés réels de
l'employé. Je dis que l'état que j'ai ici et qui d-
taille les sommes payées à l'un des employés (le
l'honorable ministre, dans une enquête faite par lui,
contient des sommes payées à un employé qui a
conduit l'enquête dans le village de Sutton, dont
une partie, je présume, a été chargée au fonds des
Sauvages, d'après une réponse du ministre à une
interpellation qui lui a été faite au cours de la
présente session, et qui s'élèvent à trois fois lei
déboursés réels de cet employé.

M. DEWDN EY : Je crois que l'état indique la
somme payée pour le travail fait. M. Dingman a
dû se rendre trois ou quatre fois dans le canton (le
Sutton, par suite de la maladie de l'agent des Sau.
vages contre qui la dénonciation était faite, et l'en-
quête instituée. La somme que l'inspecteur a reçue
était l'allocation régulière autorisée par arrêté mi-
nistériel, et que tout employé reçoit quand il s'ab-
sente du bureau, pour service officiel. Je n'ai pas
le moyens de savoir quelles ont été ses dépenses;
mais je suis parfaitement certain qu'il n'a reçu que
ce à quoi il avait droit, parce que s'il avait réclamé
davantage, l'auditeur ne l'aurait pas payé,

En ce qui concerne la question générale de la
dépense du ministère, j'admets qu'elle a augmen-
té considérablement depuis six ou huit ans. En
1882, le personnel du bureau ici se composait du
sous-ministre et de 19 employés, en 1890, il se com-
posait du sous-ministre et de 35 employés, mais
une branche technique a été ajoutée depuis 1882,
qui se compose de deux on trois arpenteurs qui sont
constamment occupés. Le fonds des Sauvages
accuse une augmentation de $331.000; les affaires
du ministère accuse une augmentation de 100 pour
100 ; la somme des affaires transigée par le bureau
du comptable, si l'on peut en juger par le nombre des
paiements faits, accuse durant cet intervalle une
augmentation d'environ 400 pour 100, tandis que la
correspondance du ministère, comme en témoignent
les lettres, accuse une augmentation de 100 pour
100. Conséquemment, la chambre doit comprendre
que si notre personnel a été augmenté, les affaires
ont augmenté dans une proportion beaucoup plus
grande.

M. MULOCK : Je ne le crois pas.
M. FOSTER : L'honorable député nie permettra-

t-il de faire une proposition en vue de faire face aux
exigences des affaires publiques? Il y a trois ou
quatre jours, alors que j'en étais à parler des affaires
publiques, j'ai signalé la nécessité d'adopter ces
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estimations supplémentaires, afin de payer l'ouvrage pouvions pas discuter les estimations fond et légi-
déjà fait et les dettes déjà faites ; les services ijuement et, dans ces circonstances, l'Iîouoralde
qui ont été complétés et qui devraient être payés ; ministre ne devrait pas invoquer comne raison
et si, à propos d'un article <le ces estimations, on d'urgence, que la gauche renonce à ses droits et ne
fait une revue du ministère des affaires des Sauvages, demande pas (le renseignements.
et qu'à propos d'un autre article, on passe en
revue un autre ministère, nous n'avancerons à rien. Je vous demande pardon n'ai
Il est très important que ces estimations supplémen-p soulevé d'objection à ce qon demadt es
taires soient adoptées, et qu'elles soient condensées rmle suis contenté d'attirer l'attention sur le faitsous forme de hill, le même que les articles les esti-
mations déjà adoptés eu fait (le gouvernemiient civil quaucun des articles soumis à la chambre n'impli-
et le législation. et que ce bill soit adopté par les quait mie discussion (le toute l

pouvion(ls affas iscuter les esiain. ode éi

deux caitilmtes et saictir cé. Autoeneest, l'ehin
et les jours suivants, il n'y, auira pas <largent pour m. PATE SO (Brant) : Je re crois pas que
payer les services ui doivent s'exercer quand l'honorable déput veuille en agir sensi. Il fatt,
même. cependant, obtenir certains renseignennts ts a sujet

lDans ces circonstances, j'ai demnlé qu'n con- le ces articles. Les honorables députés de la droite
sacr'ât la journée d'aujourd'hui à la discussion les e eoivent pas perdre de vue lue s'il surgit (les
estimatioms supplémentaires. La séance a été inconvénients <le ce que les sommes ni sont pas
ouverte à trois heur'es et nous avons perdu jusqu'à payées avant le 1e juillet, la faute en est absolu-

ce moment huit heures, ci ce qi concerne les meut au gouvernement et non à la gauche.
aiuires, et s'il faut passer' eii revue tonts les minis- M. DAVIES (I. P.-E.) Je crois qlue tous les
tèes à popos 'articles lui ne sont pas mentionain t sont fares des travaux
ici et ui ne s'y rattacent pas, il s'écoulera certr-g pour
ienent beaucoup <le teps avant que nous adop-
tions ces estimations. 'Je demande au président pas ue, lorsque le ministre les finances deoanne
sexliquer le rglenent et aux honorables députés au président d'noîce' son autorité, il adopte un
<le s'y conformer cordialent, afin que nous a moyen très-sage <e facilite' l'expédition des affaires.
sious re fir avec ces articles; sans poi, je serai Ce n'est pas un moyen désirable, et l'expédition
obliré le demander à la chambre mijourner des affaires n'en sera pas facilitée. Appeler les
t sdéputés à l'ordre à propos de petits articles de ce

iciut qébne s'y rattachent pas il s'couler ces

estimatis jusqu'à ce qu'elles soient adoptées. Je genre, ne facilitera pas l'expédition des affaires de
mie fais l qu'une demande raisonable et j'espue la chambre. C'est tout ce su quoi je désire attirer
qu'elle sera accordée. l'attention <le la chambre.

M. PATERSON (Brant) : Je sn crois pas que la MULOCK : Après cette perte de temps pro-
gauche soit disposée discuter les articles plus voquce par l'interruption du ministre des finances,
qu'il ne faut, mais si le ministre les finances croit je vais contiuer à discuter l'article ue j'étais
qu'il y a là matière a une urgence si pressantes débattre, et j'espère que lonorable miis-

tree ie retardera pas davanîtage le débat en m'in-
M. FOSTER : Je ie v'eux pas qu'il soit compris terronpat comNe il vient de le faire. Je ne ne

que je fais cette propositiomn cone question d 'hur- propose pas e passer e revue toute la politique
gece ;il s'agit <'une simple question (lexpédition dle ce nistère, et rieans le ce ue j'ai lit e se
les affaires. Assurémnt, un honor'able <léputé e prêtait à une telle remarque. Le ministre des

peuit pas nous demnder', propos d'estimations finances est éviderrent quelque peu excité, ce soir,
supplémentaires pour l'exercice couraîît, alors que à propos dle quoi ? Je n'en sais rien ;à tout é'Véîîe-
les estimationîs régrulières dloivent être prodluites, nient, il mue paraît pas avoir son sang-froid ordinaire.

ne même que les ectimatioes supplémentaires s
le prochain exercice, <le passer' ci revue la condte p . FOSTER Je suis on ne peet plus froid.
<le tout le miniîstère <les affaires les Sauvages. Je M. MULOCK: Alors, l'honorable ministre n'aura

'insiste pas sur ina proposition au point <le vue de pas l'excuse si, plus tard, au cours de ce débat, il
la couirtoisie ou <le l'urgence, mais siplement au M répète l'eeur qu'il vient de commettre. Dans le
point.de vue de l'expéditionî <les affaires. Mais en compte dot j'ai parlé et sur lequel j'ai attiré l'at-
ce qui coîîcerne l'adoption de ces articles à la suite tention lu ministre de l'intérieur au commence-
d'une discussion aussi courte que le comporte la ment de la session, il dit que l'auditeur géiéral.
justification les faits, c'est une question d'urgece était à blâmer s on a payé à M. inginan plus ne
lue je demande aux honorables députés le ne pas ses déboursés. Je présume qu'il caractérisera cette

perdre de vue. déclaratio i e ajoutant: «l A moins que le paie-
M. PATERSON (B3rant) : C'est le point de vute ment ne fût basé sur ne allocation régulière."

auquel je le place. Il est saCes toote important M. DEWDNEY : Oui.
que ces articles soient adoptés et qu'ils fassent partie M. MULOCK . Je prétends alors que dans des

'un bill, afin que le service public puisse être cas comme celui-ci, il n'est pas juste que l'on im-
régulièrement administré. Mais à <lui la faute, s'il pute au fonuds dles Sauvages, ne somme plus consi-
u'en est pas aiosi? drable que celle qui est réellement dépensée en

M. FOSTER:- Pas à moi, frais de voyage. Nous sommes tenus de veiller
M. PATERSON (Brant):' Assurément, c'est avec soin à l'administration de ce fonds.

vous, ou plutôt au gouveriement dont vous faites M. ]EWDNEY: Est-ce là le rapport que vous
partie. Le gouvernement a dissous la chambre avez en mains et qui constate qu'une certaine somme
l'heure où il lui a plu, il a fait les élections a a été payée à eê-e le fonds des Sauvages, pour les
moment o il l'a voulu, il a convoqué le parle n t services d'un secrétaire et pour le loyer d'un bureau?
à la saison la plus défavorable, alors que nous ne Le rapport, si je e le rappelle bien, constate que

MNL. FOSTER.
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ces frais de voyage n'ont pas été payés à même le
fonds des Sauvages.

M. MULOCK : Le ministre dit que le ministère
alloue .3.50 par jour pour pension, et comme ses
agents font plusieurs voyages dans une année, il se
dépense ainsi des milliers le piastres. Une partie
le cette somme vient du fonds des Sauvages, et une
partie du fonds du revenu consolidé. La plupart
du temps que les agents des Sauvages consacrent à ce
travail s'écoule probablement sur les réserves où
l'agent n'a peut-être pas un sou à payer pour pen-
sion ; s'il paie quelque chose, c'est probablement
une chose très insignifiante, et lui allouer $3.50 par
jour pour pension, le prix qu'on exiggeraitde lui dans
un hôtel de première classe, pendant qu'il se trouve
sur la réserve, c'est ajouter très libéralement son
traitement, et imputer très inutilement une somme
sur le fonds des Sauvages ou le revenu général du
pays.

Je m'oppose donc à ce qu'on alloue $3.50 par jour
pour pension à l'inspecteur en sus de toutes autres
dépenses présumées ou possibles, alors que cette
dépense n'a pas été encourue. Dans le cas dont il
s'agit, il y a une dépense de $101.50 pour pension,
et une partie de cette dépense, je ne sais pas
laquelle, a été faite, alors que l'inspecteur rési-
dait dans un petit village. Il n'a jamais payé
autant que cela pour pension ; c'est tout au plus s'il
a payé $1.00 par jour, (le sorte qu'on lui a alloué
trois fois ce qu'il a dépensé. Une partie de cette
somme, je suppose, est imputée sur le fonds des
Sauvages ; s'il n'en est pas ainsi, tant mieux ; mais
qu'elle soit imputée sur le fonds des Sauvages ou
sur le revenu général du pays, je m'y oppose, parce
que c'est une dépense qui est simplement un supplé-
ment de traitement pour l'agent, et qui l'incite à
prolonger son enquête, parce que le plus longtemps
il sera engagé dans ce service, le plus d'argent il
fera.

L'un de ces agents a retiré une somme consi-
dérable de cette façon et grâce à cette allocation
libérale, il doit avoir joliment augmenter son
traitement. Sans vouloir rien dire de plus dans le
moment, j'espère qu'il ne sera pas nécessaire d'attirer
de nouveau l'attention du ministre sur cette
question.

M. DEWDNEY : Avant que ce débat se
termine, il peut être bon de dire, et l'honorable
député doit le comprendre, qu'il est difficile d'éta-
blir une différence entre un employé et un autre.
Cette allocation par jour a été payée depuis des
aunées aux employés publics qui étaient en voyage
et je ne doute pas, comme le dit l'honorable député
que, parfois, les employés en aient bénéficié, mais il
y a d'autres occasions où cette allocation ne leur
suffit pas. Je crois que l'inspecteur a droit à $3.50
par jour, mais tous les employées ne reçoivent pas
ce montant. Quand des agents visitent les réserves
du Nord-Ouest, pour un travailspécial, ils ne reçoi-
vent que $2.00 par jour. Tout cela est réglementé
par arrêté ministériel.

M. MULOCK : Un arrêté ministériel peut être
injuste, et c'en est un qu'on devrait modifier.

NI. DEWDNEY : Les arrêtés ministériels peu-
vent être injustes, et si on le juge à propos, il est
possible de les corriger. Les sommes payées en
frais le voyage pour toute la confédération sont
payées à même le revenu général, et non à même
le fonds des Sauvages.

M. MULOCK : Cet employé, M. Dingmuan, a
recu, l'année dernière, en frais de voyage $1,606.86,
et un autre employé, $825.

M. 1)EWDNEY C'est l'inspecteur, le seul que
nous ayons.

M. MULOCK S'il est le seul inspecteur, il
doit passer une grande partie de son temps dans le
voisinage des réserves, et lui payer $3.50 par jour
pour le temps qu'il passe sur les réserves, c'est
augmenter son traitement <le $500 ou <le $600 par
année. Cela n'est pas justifiable et c'est l'inciter à
traîner son ouvrage.

Appointements de M. T. D. Green, en
qualité d'employé technique. $900

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Que veut
dire cet " employé technique ?"

M. DEWDNEY : Le traitement a été voté dans
les estimations, mais le nom de l'employé ne figu-
rait pas comme on se l'était proposé. C'est un
arpenteur au service du ministère des affaires des
Sauvages.

M. PATERSON (Brant) : Il y est depuis plu-
sieurs aimées ?

M. DEWDNEY : Non, il a été pendant plu-
sieurs années dans le ministère (le l'intérieur, mais
je crois qu'il est passé il y a dix-huit mois au
ministère des affaires des Sauvages. *

M. PATERSON (Brant) : Il y avait un crédit
de voté antérieurement pour faire face à ses
appointements.

M. DEWDNEY : La somme a été votée dans
les estimations du gouvernement ciil l'année der-
nière, mais comme son nom ne figurait pas dans les
estimations, il n'a pas retiré son traitement, parce
que celui-ci dépassait le maximum de sa classe.

Sir RICHARD CARTWRIGUT.: Peut-être,
l'honorable ministre n'a-t-il pas entendu ; je lui ai
demandé ce que signifiait " employé technique."

M. DEWDNEY : C'est un arpenteur fédéral.
M. FLINT : Je vois qu'il y a un crédit de $2,300

pour faire face au coût d'impression des traités avec
les Sauvages. Je demanderai si ceux-ci ont été
publiés et si on les mettra en la possession des dé-
putés, attendu qu'ils ont une grande valeur histori-
que.

M. DEWDNEY : Ils seront publiés. Il y en a
plusieurs qui sont très anciens, qui sont presque en
morceaux, et il est à peu près unpossible aux emu-
ployés de les déchiffrer. Il y a 680 pages, avec 69
plans lithographiques, occupant 111 pages, et tous
les traités, depuis le coimepcement de la colonie
jusqu'aujourd'hui y seront compris.

M. FLINT : Ces volumes seront-ils transmis aux
députés en nombre suffisant pour être distribués
aux bibliothèques?

M. DEWDNEY : Oui.
M. PATERSON (Brant): J'ai confiance qu'on

n'a laissé de côté aucun des traités. J'ai moi-même
recherché, tant dans le ministère <le l'honorable
ministre que dans le bureau. des archives, un traité
conclu avec les Sauvages des Six-Nations en 1762,
mais je n'ai pu le trouver. J'espère qu'on a fouillé
les archives de facon à retrouver les documents
remontant jusqu'à cette date et que tous les traités
ieront compris dans le volume. Je partage l'opi-
nion de l'honorable député de Yarmouth, que c'est
là un travail précieux et cju'on en devrait imprimer
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un nombre suffisant d'exemplaires pour les fournir
aux bibliothèques, où nos amis les Sauvages, de
même que d'autres personnes, pourraient y avoir
accès.

M. MILLS (Bothwell): Je vois qu'on déclare ici
que les traités remontent à 1680. Je ne sais pas
jusqu'à quel point l'honorable ministre a recueil-
li les traités. Il pouvait procéder de deux ma-
nières. L'une consiste à publier tous les traités
qui ont été conclus avec les Sauvages au nom (lu
souverain de l'Angleterre. L'autre consiste à pu-
blier ceux qui se rapportent aux tribus sauvages
qu'on trouve présentement dans l'Amérique Britan-
nique du ŽNord.

En remontant à 1680, mon honorable ami parle,
je suppose, du temps que lord Howard, faisant
fonction de gouverneur de l'Etat de New-York,
conclut un traité avec les Six-Nations, et je crains
qu'il n'ait l'intention le n'inclure que ces traités
faits par la Couronne avec les Sauvages qui existent
aujourd'hui dans l'Amérique Britannique (lu Nord.
Il y a, par exemple, des traités avec les Seminoles,
les Cherokees et autres tribus du sud, qui ont été
conclus par (les Américains et par des propriétaires
au nom du gouvernement anglais, à une époque
très éloignée. De plus, à l'époque de la révolution,
un certain nombre <le tribus sauvages vinrent des
Etats-Unis pour s'établir au Canada ; parmi elles, se
trouvaient les Six-Nations, dont mon honorable
ami a parlé en plusieurs circonstances; elles ont
conclu des traités avec le gouvernement anglais.
Un certain nombre de ces traités se trouvent,
je crois, en manuscrits, au département des affaires
des Sauvages, mais ils n'y sont pas tous. Il y ena
qui sont parmi les documents historiques de Newv-
York. Quelle que soit la forme que l'on donne à
cette collection, elle devra être complète, et elle ne
le sera pas, si l'honorable monsieur se borne aux
traités qui sont dans le département.

M. DEWDNEY : Ce point de la question mérite
d'être étudié. Je ferai faire des recherches et si nous
n'avons pas tous les traités, nous aurons à décider
si nous devons nous les procurer ailleurs.

M. MILLS (Bothwell) : On en trouve quelques-
uns dans l'Histoire de New-York par Coleman.
Jecrois qu'on les trouvera tousici et là, parmi lesdo-
cuients historiques le New-York. Quelques-uns
le ceux qui ont été faits avec les Sauvages du Dela-
ware se trouvent dans les archives de la Pennsyl-
vanie, qui sont ici, dans la bibliothèque.

M. PATERSON (Brant): Je suppose que la col-
lection n'est pas encore imprimée ?

M. DEWDNEY : Non.

M. PATERSON (Brant) : Ce que vient de dire
l'honorable député de Bothwell est très important et
j'espère que la chambre consentira à voter un cré-
dit suffisant pour que la collection soit complète ;
car elle devrait être complète. Par exemple, des
traités faits avec le gouvernement anglais par des
Sauvages venus au Canada pendant la guerre de
Yindépeidance, peuvent avoir une influence sur les
droits actuels de ces Sauvages. Plusieurs d'entre
eux désirent savoir au juste ce qui a été garanti
jadis, et si les circonstances sont changées, ce sera
facile de leur expliquer. Le ministre devrait faire
tous ses efforts, et profiter de tous les moyens à sa
disposition, pour retrouver ces traités dont un, que
je connais, ne se trouve, ni dans son ministère, ni

M. PATERSON (Brant).

dans nos archives; nous devrions avoir un recueil
complet qui satisferait les Sauvages et serait d'une
grande valeur historique pour le pays.

M. MILLS (Bothwell): Je nie rappelle très
bien un traité conclu par les Six-Nations avant
leur départ de l'Etat de New-York, et auquel ils
attachent une grande importance: c'est le traité
dans lequel ils sont reconnus, non comme sujets,
mais comme alliés de l'Angleterre; ils prétendent
encore être des alliés et non des sujets.

M. MULOCK: Il y a quelques instants l'honora.
ble ministre des finances a fait allusion à l'honorable
député de Huron-ouest (M. Cameron). Il a prétendu
que cette journée avait été perdue. Il voulait par-
ler, je suppose, de la journée consacrée à la discus-
sion des affaires des Sauvages, soulevée par mon
honorable ami. Cet honorable député est mainte-
nant à son siège, et je crois que l'honorable ministre
devrait répéter son accusation en sa présence, ou la
retirer.

M. LANDERKIN: Puisque la question est
devant la chambre, j'en profiterai pour informer le
ministre de l'intérieur que j'ai reçu une lettre du
comté le Bruce, à propos des affaires des Sauvages
dans ce comté. La lettre est signée du nom de
Creighton. Je ne connais rien personnellement de
cette affaire, mais je sais qu'il y a là beaucoup de
Sauvages. Il s'agit d'une plainte que fait M.
Creighton cor tre l'agent des Sauvages; voici ce
qu'il dit:

En mars 1889, Thomas McVittie a été traduit devant
James Muir, écr, de Fort Elgin, aceisé d'avoir donné de
la boisson à des Sauvages. Il a été prouvé par deux
témoins sous serment, que la boisson avait été vendue par
un nommé Joseph Allen. L'agent Allen a cherché à faire
croire à la cour que Joseph était employé par T. McVittie,
mais il ne put réussir à faire cette preuve. M. Mmr
demanda à l'agent pourquoi il n'avait pas amené Joseph
en cour, pour prouver qu'il était employé par T. MeVittie.
La raison pour laquelle il ne l'a pas amené, c'est que
c'était le fils de l'agent. L'agent le tint caché jusqu'après
l'expiration du délai pour poursuivre. Il leur avait donné
deux bouteilles dans l'espace d'une heure.

Voilà la déclaration que fait M. Creighton dans
une lettre signée de son nom, que j'ai reçue aujour-
d'hui. Je ne connais M. Creighton que de nom,
mais je saisis la chambre de cttte affaire pour que
la lumière se fasse. L'autre jour, j'ai produit une
lettre qne j'avais reçue de cette localité, et j'ai
averti l'honorable député de Bruce-nord (M.
McNeill) que je regrette de ne pas voir à son siège,
que j'avais l'intention de soumettre l'affaire à la
chambre. Il a fait alors quelques remarques à
propos de ces Sauvages que je ne connais pas, mais
que j'ai toujours pris pour des citoyens paisibles et
respectables. Mais l'honorable député de Bruce.en
parlant de ces accusations-

L'ORATEUR SUPPLÉANT : Je crois que
l'honorable député n'est pas dans l'ordre. Nous
sommes à discuter un chapitre auquel cela n'a rien
à voir.

M. DEWDNEY: L'honorable député de Bruce-
nord m'a laissé entendre qu'il avait l'intention
d'amener lui-même cette question devant la cham-
bre, et ce sera alors le meilleur temps pour l'hono-
rable député de faire ses remarques.

M. LANDERKIN : Je désire donner à l'hono-
rable député de Bruce-nord toutes les chances de
s'expliquer. Je veux qu'il définisse bien sa position
et celle du gouvernement dans cette affaire.
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M. AMYOT: Nous sommes au chapitre 8 qui
comprend la question soulevée par l'honorable
député, et il serait beaucoup plus court de le laisser
continuer.

M. L ANDERKIN : Je parle sur le chapitre 8
concernant les dépenses imprévues du départe-
ment des Sauvages et je veux simplement citer les
questions dont l'honorable député de Bruce a donné
avis, l'autre jour. Voici ce qu'il demande:

Depuis que M. Allen agit comme agent des Sauvages,
sa conduite a-t-elle été de nature à porter le ministre à
ajouter foi à ces accusations? Y a-t-il aucune de ces accu-
sa tions dont le gouvernement a pris connaissance qui ait
été portée par des Sauvages? Des accusations sans fonde-
ment ont-elles été souvent faites par des Sauvages contre
les agents des Sauvages? Est-il àla connaissance du minis-
tre que la dernière de ces accusations portées contre M.
Allen est ridiculement fausse?

Je veux tout simplement établir que les députés,
lorsqu'il s'agit des Sauvages doivent bien peser
leurs paroles. S'il est une chose de nature à causer
du mécontentement à beaucoup d'endroits, c'est
bien cette habitudequ'ont certains députés de parler
d'une manière blessante des Sauvages. J'ai été
peiné d'entendre le ministre de la justice agir ainsi,
aujourd'hui, et l'honorable député de Bruce-nord
agir ainsi, l'autre jour. Je désire mettre fin à cette
habitude, qui peut nous causer beaucoup d'ennui,
vu que nous avons tant de Sauvages parmi nous.

M. SPROULE : Il est également déplacé de la
part de l'honorable député de se permettre de
pareilles insinuations contre un homme qui n'est
pas ici et qui jouit depuis longtemps de la plus
haute réputation de probité.

M. LANDERKIN : Je n'ai pas dit un seul mot
contre lui. Je n'ai fait que lire la déclaration faite
par M. Allen.

M. SPROULE : Je parlé de la question soulevée
par l'honorable député de Grey-sud, qui n'est autre
chose qu'une accusation contre M. Allen, l'agent
des Sauvages de Bruce-nord.

M. LANDERKIN : Je n'ai rien eu à faire avec
ces lettres. Elles m'ont été envoyées pour qu'une
enquête soit faite, et elles étaient signées. Je ne
connais rien de ces accusations, mais je connais le
nom celui qui les porte, et j'ai le droit de saisir la
chambre de cette affaire. Si j'étais un ami de M.
Allen, j'en saisirais la chambre quand même pour
qu'il ait l'occasion d'être défendu. Ce ne serait pas
faire preuve d'amitié envers M. Allen que d'aller
porter ces plaintes à la cachette devant le ministère,
où il n'aurait pas la même chance de faire connaître
sa réponse.

M. SPROULE: L'honorable député est-il prêt
i déclarer qu'il sait personnellement qu'un homme
respectable comme M. Allen peut se rendre coupa-
ble (le fautes comme celles-là?

M. LANDERKIN: J'ignore s'il a pu s'en rendre
coupable, mais si quelqu'un a été calomnié, je veux
qu'il ait la chance de se défendre.

M. PATERSON (Brant): Je crois qu'ily a en-
core d'autres proclamations lancées par différents
gouverneurs, au commencement du siècle qui peu-
vent affecter ces traités. Si ces proclamations
étaient publiées dans les livres bleus, elle jetteraient
peut-être un nouveau jour sur quelques-uns des
traités. On en trouvera peut-être d'avant l'indé-
pendance, des Etats-Unis qui se rapportent aux
traités avec les Sauvages.

M. FRASER : Je suppose que ce recueil com-
prendra les traités de la Nouvelle-Ecosse et du
Nouveau-Brunswick ?

M. DEWDNEY: Oui.
Bureau du haut commissaire-montant

supplémentaire pour dépenses im-
prévues............................. $1,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cet item est
un de ceux que le ministre des finances ferait bien
de laisser de côté pour le moment, s'il veut faciliter
l'expédition de la besogne. Il y en a deux ou trois
comme cela qui vont créer beaucup de discussion,
bien que les sommes ne soient pas considérables.

M. FOSTER: Dans ce cas, les estimations sup-
plémentaires, comme un seul tout, ne seraient pas
plus avancées.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je suggère cela
dans votre propre intérêt. Chacun de ces items
peut être amendé et cela ne change rien.

Le crédit est suspendu.

Dépenses imprévues du Conseil privé... $4,000
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Comment ex-

pliquez-vous cette demande ?

M. FOSTER: L'état qui m'a été fourni; indique
que le compte du télégraphe, pour dépêches envoyées
à Londres, à propos de questions impériales est très
élevé, que l'ouvrage a augmenté dans le bureau,
que les demandes ont été beaucoup plus nom-
breuses. De 1886 à 1890, l'ouvrage des copistes a
augmenté de cuatre millions et demi de mots à sept
millions et demi. Il faut pour cela un très grand
nombre d'employés temporaires et je crois que le
crédit demandé l'an dernier, a été moins élevé que
celui de l'année précédente.

L'honorable W. W. Sullivan, juge en
chef I.P.-E.-Six mois de traitement
comme juge de la cour de vice-Ami-
rauté, I.P.-E........................ S 300

M. DAVIES: Ce crédit a été demandé l'an der-
nier par le ministre de la justice, sous prétexte que
le juge en chef de l'Ile du Prince-Edouard qui rem-
plit les fonctions de juge de la cour de vice-Ami-
rauté,devrait avoir le même traitement que les juges
de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick,
qui reçoivent $600 pour cela. Je voudrais savoir du
ministre, s'il est prêt à donner une réponse à la
demande qui lui a été faite au sujet du précédent
titulaire. Le défunt juge en chef Palmer, mort en
1890, a rempli la position de juge de la cour de
vice-Amirauté pendant seize ou dix-sept ans, et
pendant tout ce temps, il n'a jamais reçu un sou du
parlement pour cela, et son successeur reçoit $600
par année. On devrait suivre la même règle à l'égard
du juge précédent, mais on ne demande pas autant.
Tout ce qui a été demandé au ministre de la justice,
c'est qu'il a accordé quelques milliers de piastres
en retour des services rendus. Il est vrai que
pendant quelques-unes de ces années, il a en très
peu à faire en cette qualité, mais d'autres années, il
a eu à décider' des affaires très importantes. Des,
navires américains ont été saisis et vendus; d'autres
années, on a saisi de très gros navires et de longs
procès ont eu lieu devant le juge en chef Palmer.
On aurait dû lui payer ces services de son vivant,
mais on ne l'a pas fait et je crois savoir que la
famille s'est adressée au ministre de la justice pour
lui demander d'accorder quelque chose en considé-
ration des services rendus par feu le juge Palmer,
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vu que le gouvernement reconnaît le droit du juge
en chef actuel d'être mis sur le même pied que ceux
des autres provinces.

Sir JOHN TIHOMPSON : J'ai étudié à fond cette
question et je ne suis pas encore en état de donner
une réponse à l'honorable député. J'aurai à con-
sulter mes collègues sur ce point. Toutes les raisons
qui m'ont été données ont été pesées avec soin, et je
puis dire que cette réclamation a toute mes sym-
pathies.

Dépenses diverses. Administration de
la justice,y compris les territoires du
Nord-Ouest...................$6,000

Sir JOHN THOMPSON: Les dépenses, cette an-
née, ont été plus élevées que d'habitude et ce crédit
est pour combler le déficit. Les dépenses ont été sur-
tout augmentées par trois ou quatre procès. Il y en
a eu un devant la cour Suprême entre le solliciteur-
général d'Ontario et moi-même, pour régler une
question discutée entre les deux gouvernements
et qui a coûté $900. Une enquête sur la conduite
d'un juge le cour de comté a aussi coûté $900. Le
rapport de la preuve dans une cause très importante
a coûté $280, et il y a eu un autre procès, à propos
d'une question constitutionnelle, dans l'ouest.

L. A. Audette, pour services rendus à pro-
pos du rapport de la cour le l'Echiquer.8300

Sir JOHN THOMPSON : M. Audette est le
greffier de la cour de l'Echiquier et est à préparer
les rapports de ce tribunal, qui doivent être publiés
par séries, comme ceux <le la cour Suprême. Le
greffier de la cour Suprême reçoit $600 pour ce
travail, et je demande la moitié de cette somme
pour le greffier <le la cour de l'Echiquier.

M. MILLS (Bothwell): Y a-t-il la moitié de
l'ouvrage ?

Sir JOHN THOMPSON: Je suis informé que
cela représente les deux tiers de l'ouvrage. Il y a
un volume de publié et un autre en voie de prépa-
ration.

M. AMYOT: Que coûteront ces rapports?

Sir JOHN THOMPSON: Le même prix que
ceux de la cour Suprême qui se vendent, je crois,
$3.50 non reliés et $5.00 reliés.

M. AMYOT: J'ai compris, l'an dernier, qu'on
devait diminuer ces prix.

M. MILLS (Bothwell) : Le prix a été diminué à
$2.50 non relié.

M. AMYOT : Avec cette différence qu'on a
publié deux demi-volumes au lieu d'un volume. Je
ne vois pas <le différence entre payer deux volumes
$2.50 chacun, et un seul, $5, si ce n'est que cela
revient plus cher pour les faire relier.

Sir JOHN THOMPSON: Ces volumes sont de
la même grosseur que les premiers pour lesquels on
demandait le prix le plus élevé.

M. AMYOT: Nous devrions savoir ce que coû-
teront ces volumes. Je trouve dispendieux de
payer $5 par année pour ces rapports.

Sir JOHN THOMPSON: Je m'informerai du
prix exact.

M. FRASER: D'après ce que je comprends,
cette somme continuera à être payée à M. Audette
et les rapports seront publiés tous les ans ?

bir JOHN THOMPSON: Oui.
M DAVIES (I. P.-E.)

Police fédérale............ -.............. $500
M. LANDERKIN.: Combien y a-t-il d'hommes

dans cette police ?
Sir JOHN THOMPSON : Il y a un commissaire,

un inspecteur, deux sergents et vingt-sept hommes.
M. LANDERKIN: A-t-on fait de nouvelles

nominations pendant ces deux dernières années?
Sir JOHN THOMPSON: Oui; quatre ou cinq

par année; le personnel change continuellement.
M. AMYOT : Le gouvernement a-t-il l'intention

de charger cette police <le protéger les témoins
assignés levant le comité des privilèges et élec-
tions? ,

Sir JOHN THOMPSON : Je crois que le comité
peut les protéger lui-même.

M. MILLS (Bothwell) : J'ai entendu dire qu'un
certain nombre de volontaires de Victoria ont été
envoyés dans le district de Nanaïmo, pour agir
comme hommes de police. Pendant qu'ils sont là,
sont-ils payés par le gouvernement comme hommes
de police? Quelles sont leurs fonctions, là-bas. Y
a-t-il eu une énieute ou des troubles qui exigent
leur présence dans ce district ?

Sir ADOLPHE CARON: Ces soldats ont été
envoyés là (le la manière régulière sur une demande
de trois magistrats faite au commandant. Ces
hommes ne sont pas payés par le gouvernement, et
dans ces, cas ce n'est pas le gouvernement qui les
paie. Ils sont payés par la municipalité ou les
autorités provinciales. Il y a en ce moment à
l'ordre du jour, une interpellation de l'honorable
député de Vancouver (M. Gordon) et la réponse à
cette interpellation donnera tous les renseignements
que le ministère possède.

Pénitenciers -Dorchester -achat d'un
terrain pour le pénitencier.............. $3,100

Sir JOHN THOMPSON : Ce crédit est destiné à
l'achat d'un terrain bas qui se trouve en avant
<lu pénitencier et qu'on désire annexer à la ferme.
La plus grande partie du pénitencier est située sur
un terrain élevé, et ce terrain marécageux en avant,
est très fertile. Le terrain élevé, sur lequel est
situé le pénitencier, est abrupt et pierreux, bien
qu'il ait beaucoup de valeur par le bois de chauffage
qui s'y trouve. Actuellement, on se sert presque ex-
clusivement de ce combustible. Le préÎet croit
qu'on peut acheter ce terrain marécageux pour $72
de l'acre, ce qui est très bon marché; il sera très
utile pour la prison qui pourra en retirer une bonne
récolte. Il y a aussi un excellent cours d'eau sur
ce terrain, et actuellement, le pénitencier est obligé
de faire venir l'eau d'une gi'ande distance dans de
grands tonneaux.

M. MULOCK : L'honorable ministre de la justice
se rappelle probablement qu'il y a quelque temps,
j'ai attiré son attention sur les travaux du péniten-
cier de Dorchester, ou l'on fabrique -des ustensiles
en bois qui font concurrence au travail libre. Le
ministre a donné comme principale raison que le
gouvernement croyait devoir continuer à faire
exercer cette industrie, parce qu'il était entré le
premier dans l'arène, et qu'il s'était engagé dans
cette industrie avant les ouvriers libres. Depuis
que ce débat a eu lieu, j'ai reçu une lettre de la mai-
son que j'ai mentionnée alors, et l'on m'assure que
le ministre se trompe, et qu'il y avait des établisse-
ments de ce genre au Canada longtemps avant que
le gouvernement eût songé à exploiter cette indus-
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trie. Comme l'honorable ministre a semblé attacher
beaucoup d'importance à la prétendue priorité du
gouvernement, je lui demande s'il ne voudra pas
étudier (le nouveau la question et dans ce cas, mon
correspondant lui fera parvenir des renseignements
qui lui démontreront que cette priorité du gouver-
niement n'existe pas. Je crois qu'il sera établi que
cette industrie était en opération dans Ontario,
longtemps avant d'avoir été exploitée par le gouver-
iienient.

Sir JOHN THOMPSON : Je n'ai pas voulu faire
entendre, l'autre jour, que lorsque l'outillage (lu pé-
nitencier a été installé, il n'y avait pas d'établisse-
nents privés qui fabriquaient des ustensiles en bois.
J'ai <lit que plusieurs de ces établissements qui se
plaignent aujourd'hui de l'encombrement, n'ont été
fondés qu'après l'installation de l'outillage du péni-
tencier et que, par conséquent,le gouvernement n'est
pas responsable du surplus de production dont on
se plaint aujourd'hui ; sur ce point, je crois être ab-
solument dans le vrai; je me rappelle que ces mes-
sieurs sont venus à mon bureau, et que cette ques-
tion a été discutée à fond.

M. MULOCK: Je désire savoir du ministre si
son intention est de chercher à trouver un autre
emploi pour les prisonniers et de cesser cette
industrie dont se plaint mon correspondant. La
(uestion a fait beaucoup de chemin depuis l'autre
jour. J'ai reçu à ce sujet des lettres de Toronto et
d'autres endroits. Il y a ici une question de principe
en jeu, et s'il m'est permis de donner un conseil, je
crois que le gouvernement agi'ait dans son intérêt et
celui du travail libre, s'il trouvait le moyen de faire
travailler ses prisonniers sans nuire à l'industrie
privée. Je profiterai de l'occasion pour demander
au- ministre si, pendant la vacance, il s'occupera de
faire disparaître l'inconvénient que je viens de lui
signaler.

Sir JOHN THOMPSON : Je ne voudrais pas
promettre à l'honorable député que je vais vendre
l'outillage et cesser le travail. S'il y a un moyen
quelconque d'occuper les prisonniers sans nuire au
travail libre, nous le ferons avec le plus grand
plaisir.

Pour payer J. Dingwell, procureur
de comté, de Cornwall, pour ser-
vices professionnels et déboursés.. $172 68

Sir JOHN THOMPSON : Ce crédit se rapporte
à la loi des élections contestées. Au cours d'un
procès en invalidation d'élection, le juge de Corn-
wall décréta plusieurs personnes coupables de
corruption, et conformément à la loi, il. fallut les
poursuivre pour recouvrer les amendes. Ces pour-
suites, comme toutes les autres, furent conduites
par les autorités provinciales, mais le gouverne-
ment d'Ontario a prétendu qu'il n'était pas juste
que ce parlement payât les dépenses de ces pour-
suites. J'ai admis la justice de la réclamation et
j'ai payé cette somme.

Pour payer C. H. Masters, pour la rédac-
tion de lois criminelles et autres dé-
penses s'y rattachant, en dehors de ce
qu'il peut y avoir dans l'acte du ser-
vice civil...... .... .............. $250

Sir JOHN THOMPSON : Lorsqu'on a entre-
pris de faire un code criminel, j'ai appris que M.
Masters avait réuni beaucoup de matériaux pour
un ouvrage qu'il voulait faire sur les lois crimi-
nelles ;. son travail traitait plus particulièrement
(le la procédure criminelle. J'ai été très heureux

de me servir du travail qu'il avait fait. M. Mas-
ters est un des avocats de la cour Suprême.

M. MULOCK : L'honorable ministre qui a
charge de ce département peut-il expliquer cette
dépense de $10,000 pour impression des listes élec-
torales. Si ces listes étaient pour les élections
générales, il nous expliquera peut-être comment il
se fait qu'il a été nécessaire de les imprimer, car
elles auraient dû être prêtes.

M. FOSTER : Je crois que cette somme a été
employée à imprimer les listes requises pour les
électeurs, et tous les paiements qui ont été faits
apparaîtront dans les crédits du receveur général.

M. LANDERKIN : Y a-t-il des listes envoyées
à des candidats, qui n'ont pas été payées ?

M. FOSTER : Non. On trouvera le paiement
de toutes les listes vendues.

M. MULOCK : Il est évident qu'on ne devrait
p as insister pour faire voter ce crédit à présent.
Le ministre des finances croit qu'il est pour une
certaine chose, mais il ne peut donner aucun autre
renseignement que ceux qui apparaissent à la face
même. L'impression des listes électorales est com-
prise dans l'acte du cens électoral, et nous ne pou-
vons pas voter $10,000 pour cette impression,
quand aucun ministre ne peut nous dire à quoi est
destiné cet argent.

M. FRASER: Nous avons été obligé de payer
pour chaque copie que nous avons eue, et je ne com-
prends pas pourquoi on demande ces $10,000 pour
impression.

M. MILLS (Bothwell): Ai-je comprisquele minis-
tre disait qu'on avait envoyé des copies de listes
qui n'ont pas été payées?

M. FOSTER: J'ai dit tout le contraire; j'ai dit
que les paiements avaient sans doute été faits, et
qu'on les trouverait dans les comptes du receveur
général, c'est le gouvernement qui doit payer pour
l'impression des listes, et si nous en avions vendu
pour $10,000, cette somme apparaitrait au débit du
gouvernement, mais ellenousserait créditée ailleurs.

M. McMILLAN: Cela s'applique-t-il à tous les
comtés ou seulement à quelques-uns, car les listes
n'ont pas été revisées depuis 1887 ?

M. MILLS (Bothwell): Je comprends que le mi-
nistre prétend que cette somme représente un égal
montant de copies vendues.

M. FOSTER : Ce que j'ai dit, c'est que ce crédit
se rapporte aux listes imprimées pour les électeurs,
ces listes ont été distribués entre les différents
comtés et elles ont été payées. J'ignore quelle quan-
tité nous avons vendue, mais on en trouvera le pro-
duit dans le'rapport du receveur général.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: A-t-on réim-
primé les listes pour toutes les 211 on 212 divi-
sions?

M. FOSTER : J'ignore si on les a toutes impri-
mées, ou non. Je me procurerai tous les renseigne-
ments que désire le comité, et je les donnerai en
dernière épreuve.

M. BARRON: Le ministre des finances laisse
entendre que ces listes ont été vendues. C'est ce
que dit la loi ; quiconque veut avoir des listes, doit
payer cinq centins par copie pour chaque division de
votation. La rumeur générale prétend que nos
adversaires se procuraient des listes pour rien. Je
connais un comté d'Ontario où nos adversaires se
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vantaient d'avoir les listes pour rien. Le reviseur
a aussi les listes à vendre, à part celles qu'il y a à
Ottawa, mais nos adversaires ne s'adressaient pas à
lui, parce qu'ils prétendaient pouvoir s'en procurer
à Ottawa pour rien.

Je ne dia pas que ('est le cas, mais c'est la rumeur
qui circule, et c'est l'opinion générale dans tout le
pays que nous ne sommes pas traités avec égalité
au sujet des listes.

M. FOSTER : Je crois que si l'on veut prendre
des informations, on s'apercevra que ce n'est qu'une
rumeur, et non un fait. Je pense que s'il y a quel-
qu'un qui peut avoir les listes pour rien, c'est un
ministre. J'en ai eu beaucoup, mais je paye pour
les avoir, et d'autres ont fait la même chose. Il
n'est pas vrai qu'on les donne. Il peut arriver que
quelq ties personnes aient pu en avoir gratis, mais se
sont les amis qlui ont dû payer les dépenses.

M. BARRON : N'avons-nous pas droit d'en
avoir cinq copies, franc de port ?

M. FOSTER : C'est l'officier reviseur qui les
donne, et non le ministère, ici.

M. BARRON : J'ai reçu quelques listes d'ici et
on m'a envoyé un compte.

M. DENISON. J'en ai reçu quatre ou six copies
de l'offlicier reviseur, mais il m'a fallu payer celles
.que j'ai reçues d'Ottawa, et le compte s'est monté
à près le '$50.

M. INGRAM : J'ai payé $30 ou $40 pour les
listes.

M. MULOCK: Le ministre les finances pense
peut-être que ce crédit a été dépensé pour l'impres-
sion des listes électorales pour les élections géné-
rales. Si je me le rappelle bien, le secrétaire d'Etat
a déclaré à la chaanbre qu'il y aurait une révision
avant les élections générales. Je trouve dans les
mandats du gouverneur général, l'item suivant : 10
juillet, 1890, acte du cens électoral, $10,000.
Sont-ce les mmnes $10,000 dont on parle mainte-
nant ?
· M. FOSTER : Je ne sais pas, mais je le pense;
c'est un mandat du gouverneur général.

M. MULOCK : Si c'est l'item que nous discutons
maintenant, le ministre verra que l'explication qu'il
a donnée n'est pas exacte. Le secrétaire d'Etat a
alors laissé entendre à la chambre qu'il y aurait une
révision avant les élections générales, et comment
se fait-il qu'on ait émis un mandat, en 1890, pour
l'inpression des listes électorales pour les prochaines
élections? Avait-on l'intention, au mois de juillet
1890, de faire faire une révision avant les élections ?
Il n'y avait alors que deux mois que la chambre
était prorogée, et suivant cette déclaration, le par-
lement venait à peine de se proroger que le gouver-
nenent fit émettre un mandat du gouverneur
général, afin de se trouver prêt pour les élections.
A-t-on changé <le programme après cette déclaration
du secrétaire d'Etat à la chambre ? Il est très
extraordinaire que le gouvernement ait décidé au
mois de juillet 1890, de faire des élections générales
sur les listes électorales de cette même année.

M. FOSTER: L'honorable député est-il certain
(le la date ?

M. MULOCK : C'est la date que je trouve dans
le rapport que j'ai devant moi. Si on ne peut
donner d'explications, on ferait mieux de laisser
l'item en suspens.

M. BARRON.

M. FOSTER. Laissons-le en suspens, si vous le
désirez, mais il faudra le payer.

M. MULOCK : Oui ; mais nous payons déjà bien
trop pour cet acte du cens électoral. Nous avons
déjà payé un quart de million de dollars cette année,
et on nous demande encore dix mille dollars.

M. FOSTER : Laissons-le en suspens.
M. LANDERKIN : Je remarque que ce montant

équivaut à $50 pour chaque division électorale,
outre ce qui a déjà été payé aux officiers revi.
seurs.

L'ORATEUR SUPPLÉANT: L'item reste en
suspens.

Somme nécessaire pour payer les valises
en cuir fournies aux députés, sui-
vant une résolution de la chambre... $5,500

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il se peut
qu'il y ait une résolution de la chambre à cet effet,
mais si elle existe, je désire protester contre
cette folie. Je ne crois pas qu'il soit compa-
tible avec notre dignité personnelle, ni que cela
puisse nous rehausser dans l'opinion du public, que
nous nous fassions donner des valises en cuir. Les
anciennes valises pouvaient être mauvaises, mais
on les donnait dans le but de servir de réceptable à
la papeterie, et elles était assez bonnes pour cela.
Je crois que cet item n'aurait jamais dû venir de-
vant nous.

M. FOSTER: Je.vous approuve parfaitement.
Pour favoriser l'industrie laitière au

Canada, en rapport avec les fermes
expérimentales, y compris l'établis-
sement et l'entretien de succursales
de stations agronomiques .......... $10,000

M. McMILLAN : Cet item demande des expli-
cations. Je vois qu'on demande $20,000 pour le
même but dans les estimations. C'est un montant
considérable, et je crois qu'on devrait expliquer
comment cette somme est dépensée.

M. HAGGART : Les $20,000, ont été dépensées
l'année dernière : il n'y a que $5,000 dans les esti-
mations de 1890 et de 1891. Cette somme est pour
payer le traitement de sept commissaires de l'indus-
trie laitière qui visitent les fabriques de fromage
d'Ontario, <le Québec, du Nouveau-Brunswick et de
la Nouvelle-Ecosse, laquelle somme se répartit
comme suit: pour faire des assemblées, $1,700;
dépenses de voyage, $1,500; confection d'appareils
pour le fromage et le beurre pour station agrono-
inique, $3,500; impressions et papeterie, $200;
dépenses d'envoi des produits de l'industrie
laitière en rapport avec les expériences faites
$500 ; et il y a un autre item de dépenses sur la
ferme expérimentale au sujet de la nouvelle cons-
truction pour cette industrie, ainsi qu'au sujet des
expériences sur les cochons et qui sont de nouvelles
branches d'industrie entreprises depuis les der-
nières estimations.

M. McMILLAN : Cet item de $10,000 se rap-
porte-t-il à l'année dernière ?

M. HAGGART: Oui: c'est le montant dû jus-
qu'à ce jour.

M. McMILLAN: Par qui cette somme a-t-elle
été dépensée l'année dernière?

M. HAGGART. Il y avait sept inspecteurs qui
voyageaient, l'année dernière.

M. McMILLAN. S'occupaient-ils de la fabrica-
tion du fromage ou de la fabrication du beurre ?
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M. HAGGART. Je crois qu'ils s'occupaient de

la fabrication du fromage. Le compte est donné
en détail dans le rapport du commissaire de l'indus-
trie laitière, à la page 132.

'M. McMILLAN. J'ai vu le rapport du commis-
saire, et je n'y ai pas remarqué cela, quoique la
chose puisse exister. Il est très singulier que
nous soyons obligés de faire ces dépenses, quand la
province d'Ontario a déjà dépensé une si forte
somme à cet effet. Dans la province d'Ontario,
l'association laitière, avec l'cide du gouvernement
d'Ontario, a établi une station expérimentale. pour
apprendre la fabrication du fromage, et je crois qne
c'est une folie d'avoir deux instituteurs rivaux dans
une province, l'un nommé par le gouvernement fé-
déral, l'autre par le gouvernement local.

M. SPROULE. Dans nos localités, ces hommes
sont très appréciés. Je crois que, cette année, ils
se sont bornés à l'examen du lait et à apprendre
aux fabricants comment en faire l'épreuve. Après
avoirpasséquelques semaines dans unefabrique, ilsse
rendent à une autre. Ils ont visité les comtés de
Grey et de Bruce ; je crois aussi qu'ils ont visité le
comté de Simcoe, et les gens les apprécient beau-
coup, (le sorte que les sommes sont bien dépensées.
Je suis informé, à ce sujet, que l'item que l'on a
accordé l'année dernière à l'association laitière et à
l'association agricole, a été retranché cette année.
Je crois que c'est malheureux, car c'est un faible
montant qui a permis de faire. beaucoup de bien,
l'année, dernière.

M. McMILLAN: L'honorable député de Grey-est
fait erreur. L'item de $5,000 au lieu d'être retran-
ché, a été porté à $20,000. Je demanderai si tous
les instituteurs venaient de la ferme expérimentale'
ou bien si quelques-uns ne venaient pas de l'asso-
ciation laitière subventionnée par le gouvernenent
d'Ontario ?

M. SPROULE : Je crois que trois sur cinq ont
été choisis par le parti de l'honorable député dans
Ontario. Ils étaient des hommes compétents.

M. McMILLAN : Il me fait peine de voir que
nous n'ayons pas l'honorable député comme ministre
(le l'agriculture. C'est lui qui doit répondre pour le
ministère à la place da ministre de l'agriculture.

M. MACDONELL (Algoma): L'honorable député
qui parle l'écossais, oublie que ces instituteurs
n'ont pas été nommés par la province d'Ontario
Ils ont été nommé par le gouvernement fédéral et
ils sont allés dans toute la confédération.

M. McMILLAN : Nous n'avons pas honte ni
moi, ni les gens de mon comté de parler l'écos-
sais, et je n'ai pas honte de poser à la chambre une
question en écossais, tout comme'peut le faire
l'honorable député.

M. MACDONELL (Algoma) : Je réclame le
droit d'être Highlander, et j'admire un homme qui
défend sa nationalité. En même temps, je ne con-
naissais pas le comté de l'honorable député, et
ce n'est que par les traits distinctifs que j'ai remar-
qués chez lui que j'ai fait cette allusion.

M. LANDERKIN : Je crois que le travail dont
a parlé l'honorable député de Huron-sud, a causé
beaucoup de satisfaction dans la province d'Ontario.
Avant la visite de ces instituteurs, nous avions dans
notre comté des crèmeries et des fromageries qui
avaient fait beaucoup de bien, et je suis heureux de
déclarer qu'une crèmerie dans la subdivision sud du

comté de Grey a atteint une telle perfection, que M.
Adam Brown declare dans son rapport, qu'elle a
obtenu le premier prix pour la fabrication du beurre
à l'exposition de la Jamaïque. Je crois que le soin
d'améliorer l'industrie laitière peut être laissé en
toute sûreté entre les mains des propriétaires de
ces crèmeries seuls ; l'expérience est un meilleur
instituteur que la théorie. Ceux qui sont versés
dans ces questions, et qui consacrent leur temps
d'une manière intelligente à cette industrie, ont
acquis une telle expérience, que si le gouvernement,
au lieu d'employer ces instituteurs, accordait une
gratification aux crèmeries, il rendrait beaucoup
plus de services.

Pour compléter la distribution de l'orge
à deux rangs achetée pour semences
et pour acheter des échantillons d'or-
ge à deux rangs récoltée au Canada
pour des fins d'expérimentation.
(Mandat du gouverneur général)... .$ 2,000 00

M. LANDERKIN: Quela été le résultat obtenu?

M. HAGGART: Je crois qu'au point de vue
.financier, ça été une mauvaise spéculation. Le
montant total dépensé a été de $22,058; les ventes
ont rapporté $13,093 ; balance $8,964. Les recettes
provenant de l'orge, en 1891, ont été de $2,911,
moins les dépenses de la vente, et le coût d'achat
pour les expériences au sujet de la brasserie, ont
de $1,872. Il en reste encore 150 sacs.

M. MIILLS (Bothwell): Il serait bon que le
ministre nous dît quelles ont été les dépenses totales
de cette ferme dans le cours de l'année, et quelle
est la valeur des produits de la ferme qu'on a
vendus.

M. HAGGART: Je serai prêt à donner des
informations complètes lorsque les estimations
principales seront soumises à la chambre.

M. FRASER: Puis-je savoir, bien que cette
expérience ait été une perte financière, si l'orge à
deux rangs peut être cultivée avec succès dans le
pays ?

M. HAGGART: D'après les informations four-
nies au ministère, on pense qu'elle pourra l'être
avec beaucoup de succès.

M. MULOCK : Je désire faire remarquer que
cet item est encore un mandat du gouverneur
général.

M. HAGGART : C'est un montant qui est dû.
M. MULOCK: Je vois que ce mandat a été

émis le 18 décembre pour la somme de $2,000. Le
ler mai, d'après cette déclaration, vous n'aviez
dépensé que $1,200. Je pense que le 1er mai, vous
deviez avoir distribué toute l'orge que vous vouliez
distribuer cette année. Pourquoi alors demandez-
vous plus de fonds que ce que vous avez dépensé ?
Vous ne distribuez pas d'orge en Canada, après le
ler mai.

M. HAGGART: Oui.
M. MULOCK: Je désirerais savoir où et dans

quel but ?
M. HAGGART: Une foule de demandes ont été

faites et il y a eu des expériences au sujet de l'orge
à deux rangs pour la brasserie, lesquels ont coûté
$1,872, et il y a encore d'autres demandes qui sont
faites tous les jours.

M. -MULOCK : Est-ce que ce gouvernement
cherche à développer les brasseries?
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M. HAGGART : Il a cherché à connaître la
valeur <le l'orge à deux rangs pour la fabrication
du malt.

M. MULOCK : Alors, je comprends que ce
gouvernement fait des dépenses dans l'intérêt des
brasseries-c'est-à-dire pour démontrer que cette
orge est bonne pour la fabrication de la bière.

M. M<NcILLAN: Je crois qu'il y a $450 dans
les estimations principales q ni doivent être payés
aux brasseurs dans ce but.

M. McMULLEN: Où ces expériences ont-elles
été faites ?

M. HAGGART : Je crois qu'une a été faite en
Angleterre, et une ici.

M1. MACDONALD (Huron) : Y a-t-il eu une ex-
périence faite, l'année dernière, à London, par la
brasserie Carling?

M. HAGGART : Cela se peut.
M. MACDONALD (Huron) : Je crois qu'on a

payé $402 dans ce but.
M. MULOCK : Est-ce mentionné dans les esti-

mations ?
M. HAGGART: Je crois que cela se trouve dans

les comptes de l'année dernière.
M. MULOCK: C'est peu satisfaisant de ne pas

avoir de réponse catégorique. Le ministre devrait
être capable (le donner des informations lorsqu'il
demande des crédits.

M. HAGGART : Je crois que vous trouverez
cela dans les comptes publics.

M. MULOCK: Je ne me plains pas que l'hono-
rable ministre n'ait pas lui-même des informations
certaines, car on ne peut s'attendre à ce qu'il puisse
donner des informations sur un sujet qui ne lui est
pasý familier, mais le sous-ministre ou quelqu'autre
personne devrait pouvoir donner ces informations.

M. HAGGART : Le voici.
M. MULOCK: On a demandé à l'honorable mi-

nistre de dire positivement si, oui ou non, la bras-
serie Carling avait fait cette expérience. Il a
répondu qu'il le croyait. Ce n'est pas une réponse
satisfaisante.

M. HAGGART : Il n'y a pas eu d'expériences
cette année, mais il y a un montant de $400 dans
les comptes publics de l'année dernière dans ce but.

M. MULOCK : A-t-on fait quelque rapport sur
les résultats obtenus ?

M. HAGGART : Je n'ai pas le rapport ici, mais
on en a fait un.

M. SPROULE : On a publié un bulletin dont on
a distribué des copies aux députés.

M. HAGGART : J'aurai cette information pour
l'honorable député. On a fait (les expériences en
Angleterre, mais je pense que l'honorable député
ne désire pas en avoir tous les détails. Il a été
'prouvé (tue cette orge est excellente pour le malt.

M. MULOCK: A-t-on publié sn rapport donnant
ces informations ?

M. SPROULE : Ce rapport a été publié cet été
dans le bulletin n° 7 qui a été distribué aux
membres des instituts agricoles dans tout le pays.

terre, et l'honorable dépitté de Grey-est dit qu'il se
trouve dans le bulletin n° 7.

M. HAGG(ART : Le rapport de l'Angleterre
n'est pas encore arrivé ici ; l'autre est ici, et il a pu
être tistribué.

M. MACDONALD (Huron): La valeur coni-
parative des deux espèces d'orge est donnée dans
l'état fourni au gouvernement par la compagnie de
brasserie Carling. Je ne sais pas si cela a été publié
dans les livres bleus.

M. ROWAND : Ces expériences ont-elles été
faites avec de l'orge récoltée l'année dernière?

M. HAGGART: C'est avec de l'orge récoltée de
la semence de l'année dernière, dans Ontario.

M. LANDERKIN: Est-ce en vue de l'impor-
tance que l'on attache à l'orge à deux rangs que le
gouvernement a décidé d'imposer un droit sur le
malt?

M. M4cMILLAN: On en a plus semé et dis-
tribué ici qu'on en a importé d'Angleterre. On en
a obtenu une certaine quantité que l'on a fournie
aux cultivateurs <les environs de Wentworth pour la
semence. Est-ce cette orge ou l'orge qu'on a importée
d'Angleterre dont on a fait l'expérience?

M. HAGGART: Je comprends que la semence
que l'on a envoyée d'Angleterre provenait de l'orge
récoltée ici.

M. ALLISON : En a-t-on importé d'Angleterre
pour compléter la distribution en Canada? L'orge
dont on parle dans cet item est-elle l'orge importée
d'Angleterre?

M. HAGGART : L'orge récoltée en Canada a
été envoyée en Angleterre, afin de servir d'ex-
périence, et afin de voir qu'elle espèce de malt elle
peut produire.

M. ALLISON : L'item dit: pour compléter la
distribution en Canada. Cette orge a-t-elle été ré-
coltée en Angleterre ou en Canada?

M. LANDERKIN: L'honorable député veut
savoir si cet itemi est pour payer l'orge exportée ou
l'orge importée.

M. MULOCK: Je crois que la confusion provient
du fait que l'on a inclus dans cet item deux opéra-
tions différentes. Ceci est un item de $2,000 pour
distribuer <le l'orge à deux rangs, et pour payer
les expériences faites avec l'orge canadienne. S'il y
avait deux items au lieu da'u, il n'y aurait pas de
malentendu. De plus, je remarque que l'on se sert
des expressions suivantes:

Pour compléter la distribution en Canada de l'orge à
deux rangs, achetée pour senience.

J'aimerais à savoir si cette orge devrait être
semée en Angleterre ou ici ?

M. BOWELL : Cette orge a été achetée en An-
gleterre. Elle fut vendue aux cultivateurs cana-
diens aux frais du gouvernement fédéral. Le coût
de la distribution de cette orge dans toute la con-
fédération a été imputé sur le gouvernement fédé-
ral, et non aux cultivateurs.

M. ALLISON : Est-ce que la somme de $2 par
boisseau n'était pas suffisante pour payer toutes ces
dépenses ?

M. BOWELL: Non.
M. McMULLEN : Qui a raison ? L'honorable M. ALLISON: Alors, ce devait être de l'orge

ministre dit qu'il n'y a pas eu de rapport de l'Angle- biem dispendieuse.
M. MuLocK.
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Sommes supplémentaire nécessaire
pour les fermes expérimentales...... 7,000

M. McM[LLAN: Nous avons besoin de quel-
ques explications. On a fait beaucoup de dépenses
sur ces fermes expérimentales. Lorsqu'on nous a
demandé d'établir ces fermes, on a déclaré que la
s(>mme (le $120,000 serait sulfisante pour établir la
ferme expérimentale centrale, et qu'une autre
somme de -120,000 suffirait pour établir toutes les
succursales, et cependant, nous voyons que nous
avous dépensé $600,000 jusqu'à cette année. On
nous <lisait qu'avec $120,000 pour la ferme centrale,
nous pourrions faire les constructions, acheter les
chevaux et les instruments agricoles, construire la
serre chaude, poser les appareils de chauffage,
construire les résidences du directeur et (les em-
ployés, et cependant, nous voyons qu'on a dépensé
plus que le double de ce montant. On a dépensé
$s326,373 sur la ferme expérimentale centrale, et
si vous déduisez le cott de l'entretien, il reste
environ 284,000 dépensées pour l'établissement de
cette ferme. Je crois qu'il est temps de couper
court à ces dépenses, car elles s'élèvent au double
du montant que l'on disait devoir être nécessaire,
et à environ 40,000 de plus que ce qu'on disait
être nécessaire pour l'établissement de la ferme
centrale et de toutes les autres fermes. Nous
voulons savoir ce que l'on a fait de ces $7,000.
Nous avons voté $110,500 l'année dernière pour ces
fermes.

M. HAGGART: Cet item de $7,000 se répar-
tit comme suit: animaux pour la ferme expéri-
mentale, Indian Head, territoires du Nord-Ouest,
82,500 ; animaux pour la ferme expérimentale
à Nappan Nouvelle-Écosse, $1,800 ; impression
de bulletins, $1,500 ; ouvrage supplémentaire dans
le bureau en rapport avec la distribution des bul-
letins, $700 ; arbres forestiers et graines d'arbres,
$500, faisant un total de $7,000.

M. DEVLIN: Publie-ton les bulletins en fran-
cais en même temps qu'on les publie en anglais.

M. HAGGART : Les bulletins sont remis entre
les mains des traducteurs français aussitôt que l'im-
pression anglaise est terminée, et ils sont publiés
aussitôt après.

. DEV LIN: Je pose cette question parce
qu'on s'est plaint que l'on reçoit quelquefois les bul-
letins français trop tard pour être d'aucune utilité.

-.L CAMPBELL: Quant aux bulletins, je crois
que c'est une méthode magnifique de donner des in-
formations aux cultivateurs. Je l'approuve forte-
ment, mais je crois que le ministre de l'agiculture
devrait publier ces bulletins en plus grand nombre.
L'année dernière, le gouvernement d'Ontario a
envoyé, gratis, des bulletins de sa ferme expéri-
mentale, à Guelph, à tous les membres des instituts
agricoles dans la province, et je crois que ces bulle-
tins devaient être distribués gra'tis dans toute la
confédération. Ils contienient beaucoup d'infor-
mations, et il ne sert de rien d'établir ces fermes à
grands frais pour avoir des informations, si on ne
les fait pas connaître à ceux qui peuvent en tirer
avantage. Je crois donc que ces bulletins devraient
être imprimés par milliers d'exemplaires et ré-
pandus partout., Le coût de cette distribution,
après que la forme est faite, est insignifiant, que le
nombre soit de 1000 ou de 2000 exemplaires, et le
ministre ferait bien d'en autoriser l'envoi d'une
copie à chaque membre des instituts agricoles dans
Ontario.

M. McGREGOR: Je comprends que le minis-
tère désire envoyer ces bulletins à tous ceux qui en
demandent. Je suis informé que quelques-uns des
membres de ces instituts n'ont pas encore envoyé
leurs noms au ministère,

M. SPROULE: Le professeur Saunders a dé-
claré que si les membres des instituts agricoles lui
envoyaient leurs noms, ils recevraient une copie de
ces bulletins. Je sais que dans le comté de Grey,
les instituts agricoles ont reçu ces bulletins l'année
dernière. Ces bulletins sont beaucoup plus détail-
lés que ceux publiés par le gouvernement d'Ontario,
ils sont, par conséquent plus dispendieux, et le
nombre qui enest distribaé est limité à ceux dont on
a les noms. Depuis plusieurs années, nous avons
informé de ce fait les instituts agricoles dans le
comté de Grey, ainsi que d'autres, et ils ont envoyé
les noms de leurs membres.

11. LANDERKIN : Les bulletins qui sont pu-
bliés par le gouvernement d'Ontario et ceux qui
sont publiés ici, sont-ils semblables ?

M. SPROULE : Non.
M. MACDONALD (Huron) : Il y a deux ans,

j'ai envoyé environ deux cent cinquante noms, 'de-
mandant au ministère qu'on envoyât ces bulletins à
ces personnes alternativement, dans le cas où le
nombre imprimé serait insuffisant pour en fournir à
toutes. Dois-je comprendre que ces noms sont entre
les mains du directeur, et qu'il va continuer à en en-
voyer à ces personnes ? S'il n'en était pas ainsi, il
serait nécessaire de lui envoyer une autre liste de
noms.

. HAGGART : Le directeur m'informe que
quand une fois ces noms sont sur la liste du
courrier, ils y restent. Il y a environ 30,000 exem-
plaires en anglais, et 5,000 en français.

M. MILLS (Bothwell): Je crois que le meilleur
moyen de distribuer ces informations devrait être
par la voie des journaux ordinaires. Naturel-
lement, il faut en imprimer un certain nombre,
mais vous ne pouvez pas entreprendre d'en distri-
buer à600,000cultivateursdu Canada, enconservant
la manière dont ces bulletins sont imprimés. Ce
qui intéresse surtout la population agricole peut
être publié dans les journaux, et c'est l'intérêt des
journaux de publier tout ce qui peut exciter l'inté-
rêt de leurs lecteurs, et la presse doit être le meil-
leur mode de répandre des informations de cette
nature.

M. LANDERKIN: J'approuve cette idée de
tout coeur. C'est le vrai moyen de répandre ces
informations parmi le peuple. Cela peut se faire
avec moins de frais par la presse, et ces informa-
tions seraient lues par un plus grand nombre de
cultivateurs.

M. SPROULE : Je crois que quand on a de-
mandé à la presse de publier ces informations, il y
a quelques années, quelques-uns des journaux ont
refusé. On les a données aux journaux qui ont
consenti à les publier. Lorsque le sujet est venu
devant l'institut agricole de mon comté, on a for-
mellement exprimé le désir que ces bulletins fussent
imprimés sous forme de bulletin, afin de pouvoir les
conserver chaque année.

Exposition de la Jamaïque-mandat
du gouverneur-général.............. $15,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il me semble
que lon fait un abus extrême des mandats du gon-
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verneur général. Le gouvernement savait, avant un crédit l'année prochaine. Je crois que l'estima.
la fin de la session dernière, qu'il devait y avoir 1 tion du coût (le tout le recensement est entre cinq
une exposition à la Jamaïque. Il était <le son et six cent mille piastres.
devoir, puisqu'il désirait que le Canada y prît part, Si RICHARD CARTWRIGHT: J'ose croire
de demander un crédit suffisant à cet effet. Je ne quil s'élèvera à ce montant. Jaimerais à apprendre
crois pas du tout que ce soit un mode convenable de la bouche du ministre (les finances où se trouve
<le se servir de mandats de Son Excellence, et ce 1 le crédit voté au sujet de cette exposition de la
n'est pas non plus conforme aux dispositions de la Jamaïque.
loi. J'aimerais à savoir pourquoi l'honorable mi- M. FOSTER: Je suis certain qu'un crédit de
niistre a dû recourir à ce moyen. ,5,000 fut voté. Nous croyions d'abord que les

M. HAGGART : La seule raison que je connaisse, dépenses se monteraient probablement à $10,000.
c'est que le montant que nous avons voté l'année Nouscroyions pouvoir prendre part à l'exposition de
dernière, je crois que c'est $5,000, a été insuffisant. la Janaïque pour ce montant, et $5,000 furent votés
Toutes les dépenses se montent à près de $20,000. il y a deux ans pour défrayer les premières dépenses.
Sur cette somme, $7,000 ont été payées pour du Puis, lorsque nous eûmes l'espace requis et que le
fret, et deux ou trois employés sont allés là avec ministère eût commencé à réunir les article destinés
M. Brown. à l'exposition, il en vint un si grand nombre que

M. PATERSON (Brant): Quel salaire le com- notre estimation primitive des dépenses que néces-
missaire a-t-il reçu pour ses services? siterait cette exposition fut dépassée, de sorte que

M. HGGAT: l ny aaucu saair qu jele crédit dle $1.5,000 fut ajouté, L'exposition nousM. HA GART: Il n'y a aucun salaire que jeLe premier crédit futsache, dans ce crédit.1889-90.
M. PATERSON (Brant): Etait-ce une charge

purement honorifique? Quarantaine.................$8,46000
\. HAGGART: Je ne sais pas encore s'il va M. LANDERKIN: Les mênes règlements sont-

toucher un salaire. ils suivis en ce oui concerne la vaccination sur les
M. FOSTER : Dans le budget supplémentaire navires qui partent du pays Il y a quelque temps,

l'on demandera probablement à la chambre d'adop- les passagers de seconde classe et d'entrepont d'un
ter un crédit pour les services de M. Brown. navire, ont tous été obligés de se faire vacciner, et

ceux (le première classe ont été exemptés de l'appli-
M. MILLS (Bothwell) : Ses dépenses n'ont-elles cation de l'acte relatif à la vaccination. J'aimerais

pas été payées sur le crédit de 85,000? à savoir s'il en est encore ainsi.
M. FOSTER: Je ne le sais pas. M. HAGGART: Je crois que la vaccination est
M. MILLS (Bothwell) : Lorsqu'il a été nommé obligatoire pour les passagers d'entrcpont.

se proposait-on de ne rien lui donner? ?se prposat-ou de e rin lu doner?. LANDERKIN : Pour quelle raison la petite
M. HAGGART: Je croisqu'unepartie de ce crédit vérole ne pourrait-elle pas s'introduire aussi facile-

<le $15,000 est destinée à payer ses dépenses. ment darti les rpassaeers de re seière classe ine

Pour faire droit à M. Stephen Selden
pour services statistiques (avec inté-
rêts de six ans) en conformité d'un
.ugement de la cour Suprême de la
Nouvelle-Ecosse .................... $400 52

M. FOSTER: Je crois que cette somme est des-
tinée à payer des ser-vices rendus il y a plusieurs
années au sujet (les données statistiques de la pro-
vince (le la Nouvelle Ecosse, travail qui est aujour-
d'hui fait par le gouvernement fédéral. Cette
réclamation a été soumise au gouverijement fédéral
et, dans la suite, soumise aux tribunaux qui ont
reconnu la réclamation, dans une certaine mesure,
recommandant qu'elle fût payée avec intérêt pen-
dant six ans. On demandait l'intérêt sur le mon-
tant qui a dû, d'abord, être réclamé peu après la
confédération. Le ministre de la justice a fait
rapport que le jugement du tribunal devait être
exécuté et que l'intérêt pendant six ans devait être
accordé.

Recensement...........................$50,000
M. PATERSON (Brant): Quand pourrons-nous

avoir une idée (les résultats du recensement, rela-
tivemnent à la population ?

M. HAGGART : Nous pourrons vous faire con-
naître le chiffre de la population, probablement au
commencement d'août.

M. FRASER: Ce crédit couvre-t-il toute la
dépense entraînée par le recensement ?

M. HAGGART: Non ; ce montant est pour
ajouter au crédit de l'année dernière. Il y aura

Sir RICHARD CARTWRIGHT.

parmi ceux d'entrepont ? Pourquoi exemptez-vous
une classe de passagers de àe faire vacciner, et
forcez-vous les autres à ce soumettre à cette
opération ?

M. HAGGART : Je l'ignore.

M. LANDERKIN : Je ne crois pas qu'une classe
de passagers devraient se faire vacciner, et non les
autres. Si la petite vérole éclatait, elle se répan-
drait parmi tous les passagers, et je ne connais pas
d'autre protection que la vaccination contre la
maladie. Si nous devons avoir deux poids et deux
mesures, le peuple a droit de le savoir. Je, me
souviens d'un monsieur de ma circonscription, qui,
ayant traversé l'Atlantique, fut vacciné. Il eut un
empoisonnement du sang et garda longtemps le lit.
Il se plaignit fortement de ce que l'on n'avait pas
pris les précautions nécessaires en choisissant le
vaccin dont on s'était servi. J'ignore s'il n'avait
pas droit de poursuivre le gouvernement si l'on
n'avait pas pris les précautions nécessaires. Si l'on
fait cette odieuse distinction entre les différentes
classes de passagers d'un navire, il est grandement
à désirer que l'on choisisse au moins le vaccin avec
soin. Les passagers d'entrepont se sont presque
révoltés et ont tenu des assemblées dans lesquelles
ils ont protesté contre la vaccination. J'ignore si
l'on a modifié les règlements à ce sujet. Le gou-
vernemnent est responsable s'il laisse employer du
vaccin impur, qui puisse altérer la santé, comme
dans le cas du jeune homme dont j'ai parlé,, et qui
était en excellente sauté. Quelle règle le gouver-
nement suit-il à ce sujet ?
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M. MACDONALD (Huron) Celui qui vaccine ces

gens n'est pas responsable à ce gouvernement, car
c'est le chirurgien du navire, et le vaccin est tout ce
quil ne devrait pas être. Mon beau-frère est venu
sur ce continent, par affaires, et il a été malade
deux ou trois semaines d'avoir été vacciné à bord
d'un navire. S'il faut faire cette opération, elle
devrait être faite par un officier responsable du
gouvernement. Je ne permettrais pas à plusieurs
de ces chirurgiens employés sur les navires de faire
cette opération sur aucun membre de ma famille,
et s'il faut vacciner les gens, tous les passagers
devraient être traités de la même manière. J'ai
voyagé sur un navire à bord duquel il y a presque
eu une mutinerie, les passagers refusant de se
laisser vacciner à moins que tout le monde à bord
ne fût soumis à la même opération.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Est-il vrai,
comme l'a dit l'honorable député, que l'on fait une
distinction entre les différentes classes de passagers
d'un navire ?

M. HAGGART : Je ne crois pas que le minis-
tère ait aucun contrôle, car la vaccination est pra-
tiquée par le chirurgien du navire. A l'arrivée du
navire à la station de la quarantaine, ici, il est
obligatoire pour les passagers d'entrepont, et pour
eux seuls, de se laisser vacciner. J'ignore la raison
de cette distinction.

M. MACDONALD (Huron) : Qui rend cette
opération obligatoire ? On devrait veiller à ce que
celui qui fait cette opération n'emploie que du
vaccin pur. Quant à l'opération, n'importe qui
petit la pratiquer, mais l'essentiel, c'est que le
vaccin soit pur, et si la vaccination est pratiquée
par ordre du gouvernement, ce dernier doit veiller
à ce que le chirurgien n'emploie que du vaccin pur.
Si l'on veut protéger efficacement les passagers d'un
navire, ils devraient tous être vaccinés, mais, sur-
tout, le gouvernement devrait s'assurer que l'on
emploie du vaccin pur.

M. LANDERKIN : Je crois que l'officier
médical de la Grosse Ile n'a pas voulu accepter de
certificat portant qu'un passager d'entrepont avait
été vacciné, ni considérer comme une preuve suffi-
sante la cicatrice produite au bras par une vacci-
nation récente, et qu'il les a informés que s'ils ne
se laissaient pas vacciner, il leur faudrait passer un
certain temps à la quarantaine. Cela m'a été rap.
porté par plusieurs personnes qui avaient traversé
l'Atlantique et qui se sont plaintes de cette injus-
tice. Elles se sont aussi plaintes de ce que le chi-
rurgien du navire ne les avait pas vaccinées au
commencement de la traversée, ce qui leur aurait
donné le temps de se remettre des effets de l'opéra-
tion avant leur arrivée. On m'a cité le cas d'une
mère et de ses deux ou trois enfants qui, ayant été
vaccinés peu de temps avant de débarquer; ont été
forcés de s'arrêter quelques jours à Québec, au lieu
de continuer leur voyage. Le gouvernement
devrait s'occuper de cette question, et s'il est
nécessaire de protéger les gens au moyen de la
vaccination, ils devraient tous être traités de la
même manière.

M. HAGGART : Il n'y a pas de doute que le
docteur Montizambert, surintendant médical de la
Grosse Ile, n'ait le meilleur vaccin qu'il y a dans
le pays. La vaccination est pratiquée par les chi-
rurgiens des navires pendant la traversée. Il faut
que tout passager qui débarque aux Etats-Unis ou

au Canada ait des cicatrices de vaccination, ou
qu'il ait été vacciné peu de temps avant de débar-
quer. Cette règle ne s'applique qu'aux passagers
d'entrepont. Les passagers de première classe ne
sont pas tenus de se faire vacciner, qu'ils débar-
quent aux Etats-Unis ou au Canada ; et la raison
pour laquelle on agit ainsi au Canada, c'est parce
qu'un passager de première classe ne viendrait
jamais par la route canadienne, s'il était tenu de se
faire vacciner.

M. LAINDERKIN : On m'apprend que ce n'est
pas de l'officier du navire qu'on se plaint, niais du
docteur Montizambert, car quoiqu'on lui offrît des
certificats de vaccination, il ne voulait pas les
accepter. Je crois que cela ne s'applique pas aux
passagers d'entrepont, mais à ceux de seconde
classe ; mais je n'en suis pas certain. Je voulais
amener cette question sur le tapis il y a un an ou
deux, et le ministre actuel de l'agriculture m'ex-
pliqua alors pourquoi les passagers de première
classe n'étaient pas vaccinés ; mais ils devraient
être traités comme les autres passagers, et tous
devraient avoir droit de prouver par un certificat
qu'ils ont été vaccinés. Pourquoi les vacciner, s'ils
ont de bonnes cicatrices sur les bras ? Pourquoi
ne pas les mettre tous sur le même pied et ne pas
leur permettre de produire un certificat d'un
médecin autorisé ? En agissant ainsi, on ferait
cesser une distinction odieuse et toutes ces disputes
qui ont lieu sur presque tous les navires qui vien-
nent à la Pointe-Lévis.

Ex-constable G. E. Harper, balance de
pension jusqu'au 30 juin 1891, au sujet
de la rébellion de 1885..........$81460

M. MULOCK : Quelle est l'explication de cet
article ?

M. DEWDNEY: G. H. Harper entra dans la
police à cheval du Nord-Ouest lors de l'organisation
de cette police, le 3 novembre 1873, et y resta cons-
tamment pendant neuf ans, occupant pendant huit
ans le poste de sergent. M. Harper, qui s'était
enrôlé comme volontaire lorsqu'éclata la rébellion
de 1885, fut dépêché de Battleford à Clark's Cross-
ing pour faire part au général Middleton de l'état
des choses au premier endroit. En revenant de son
voyage, voulant sauver le cheval d'un sauvage qui
l'accompagnait, il sauta à l'eau et fut entraîné par
les glaces sur un certain parcours, l'eau étant très
froide. Il était impossible de faire du feu sans atti
rer les sauvages, qui étaient nombreux sur cette
route,, et il fut forcé de franchir les 50 milles qui le
séparait de Battleford avec ses vêtements mouillés
sur lui. Il passa quelques jours à l'hôpital, mais
accompagna la colonne à Cut Knife, où il reçut une
mention spéciale pour sa bravoure et son intrépi-
dité, quoiqu'il souffrit alors de rhumatismes. Après
la rébellion, il fut retenu au lit pendantneuf mois,
souffrant d'un rhumatisme aigu et d'une inflamnia-
tion des poumons. L'hiver suivant,-il garda le lit
pendant six mois, pour la même cause, et tous les
ivers subséquents, il fut retenu tout le temps à la

maison et forcé de garder souvent le lit.
Une commission médicale, composée du chirur-

gien Jukes et de l'aide-chirurgien Paré, examina
son cas le i15 octobre 1890 et fit rapport qu'il souf-
frait d'une paralysie des muscles extenseurs de la
main droite, de rhumatisme chronique, et de scia-
tique, résultant, d'après lui et d'après la preuve
qui.nous a été soumise, de la grande fatigue et des
misères auxquelles il fut nécessairement exposé
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dans l'accomluissement des devoirs très ardus et
très importants, qui lui incombèrent en sa qualité
de constable spécial durant la rébellion de 1885, et
que, vu son état, il était absolument incapable (le
gagner sa vie, soit par un travail ordinaire, soit
comme commis. Le 18 décembre 1890, par arrêté
du conseil, une pension de 60 centins par jour à
partir du ler juillet 1885, fut accordée à Harper.
La somme qui lui était dlue, le 30 juin 1891, en ver-
tu le cet arrêté du conseil, s'élevait à $1,314.60.
Comme il avait un extrême besoin d'argent, on lui
paya immédiatement $500 à même le crédit d.e la
dernière session pour " Pension payable, en raison
de la rébellion <le 1885, à la police à cheval, aux
volontaires (le Prince-Albert et aux éclaireurs,"
laissant une balance (le $814.60 à être votée dans le
budget supplémentaire.

M. MULOCK : Alors, je comprends que le cas de
ce constable, qui a servi lors des troubles de 1885,
a été pris en considération par le gouvernement pour
la première fois en 1890, et que l'on est arrivé à une
décision pour la première fois en décembre 1890 ?

M. DEWDJNEY : La commission médicale a
siégé le 5 décembre 1890.

M. MULOCK : De sorte qu'avant le mois d'oc-
tobre 1890, ou lorsque vous lui avez payé cette
somme, il n'avait rien reçu sous forme le compen-
sation, pour les blessures qu'il avait reçues ou les
maladies qu'il avait contractées en 1885 ; et cinq
ans après qu'il eut contracté ces maladies, le gou-
vernement trouve qu'il a droit à $1,304 ? Cela est-
il exact.

M. DEWDNEY : Oui.
M. MULOCK : Alors, cela révèle un état de

choses extraordinaire. Si les raisons énumérées
dans le papier que mon honorable ami vient de lire
sont les seules qu'il yait pour indemniser cet homme,
elles existaient assurément il y a cinq ans. Je
demanderai au ministre de l'intérieur quand cette
pension a été demandée au gouvernement pour la
première fois.

M. DEWDNEY : Je n'ai pas ce renseignement,
mais je puis l'obtenir.

M. MULOCK : Je crois qu'il devrait nous être
fourni. Qu'on ne me croie pas opposé à ce que le
pays rende justice à cet homme. Si le papier que
le ministre vient de lire démontre quelque chose,
c'est que cet homme n'a pas présenté de réclamation
avant 1890, dans ce cas, le gouvernement ne mérite
pas de blâme ; ou bien, ce qui est plus probable, qu'il
a présenté la réclamation bien avant, mais qu'on 'na
pris une décision à ce sujet qu'en 1890. J'aimerais
à apprendre (le la bouche du ministre chargé de
cette affaire, quand cet homme a présenté sa récla-
mation, quand on a pris une décision à ce sujet, et
si la commission a d'abord rejeté la demande, puis
l'a ensuite reconsidérée et admise. Si les aits
exposés dans ce papier sont exacts, comme je dois
le supposer et si cet homme est incapable de tra-
vailler depuis tout ce temps, il me paraît incroyable
qu'il n'ait pas demandé une indemnité avant l'au-
tomne de 1890. Je crois que l'on constatera que le
gouvernement a disposé de cette demande en pre.
mier lieu et l'a rejetée, puis qu'il a décidé plus tard
de l'admettre. Je me suis déjà plaint de la manière
dont ces pauvres gens ont été traités ici, et je crois
que le présent cas nous offre une bonne occasion de
voir, si ces demandes sont reconsidérées après avoir
été décidées. Si cette demande a été reconsidérée,

M. DEWDNEY.

il y en a d'autres qui ont également besoin de l'être.
L'an dlernier, j'ai soumis à la chambre deux cas <le
ce genre, et l'on m'a répondu qu'ils avaient été
décidés, quoique dans l'un de ces cas le réclamant
sortit chancelant de l'hôpital et eût contracté en
défendant son pays une maladie qui le rendait
incapable <le jamais travailler. il est incompré-
hensible que cette réclamation soit restée pendante
pendant cinq ans et n'ait été décidée que dernière-
ment.

M. DEW)NEY : Je serai heureux de fournir à
l'honorable député tous les renseignements que je
pourrai recueillir.

M. MULOCK: T'aimerais que l'item restât en
suspens jusqu'à ce que nous ayons ces renseigne-
ments.

M. DEWDNEY : C'est parfait; laissons-le en
suspens.

Pour réparer les murs de fortification
à la porte Saint-Jean, Québec, (man-
dat du gouverneur général)........,1,08190

M. MULOCK : Pourquoi un mandat du gouver-
neur-général a-t-il été émis pour ces travaux ?

Sir ADOLPHE CARON: Je donnerai à l'hono-
rable député les explications que j'ai données au
conseil lorsque l'arrêté a été passé. L'architecte de
la corporation de Québec, M. Baillairgé, fit au mi-
nistère de la milice un rapport dans lequel il disait
que l'eau filtrait à travers le mur, à l'arrivée des
gelées le mur était très dangereux, et qu'il était
absolument nécessaire pour le gouvernement de le
réparer immédiatement, sans quoi la municipalité
de Québec ferait faire les travaux au frais du gou-
vernement. J'envoyai en conséquence un archi-
tecte sur les lieux pour faire une estimation que je
soumis au conseil avec les faits, et les travaux
furent exécutés.

M. DEVLIN: Quand les travaux ont-ils été com-
inencés et terminés ?

Sir ADOLPHE CARON: Ce rapport nous est
arrivé vers le mois de décembre, et dès que nous
avons pu mettre nos hommes à l'ouvrage, ils ont
commencé les travaux, qui sont terminés.

Résolutions rapportées.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose que la
séance soit levée.

La motion est adoptée, et la séance est levée à
1.20 lire. a.m., (mercredi.)

CHAMBRE DES COMMUNES.

MERcREDI, le ler juillet 1891.

L'ORtÀTEuR ouvre la séance à trois heures.

PRIÈRE.

PREMIÈRE LECTURE.

Bill (n° 123) à l'effet de faire revivre et modifier
l'acte constitutif de la compagnie de chemin de fer
et de navigation d'Oshawa, et d'en changer le nom
en celui de la compagnie de chemin d'Oshawa.-
(M. Madill.)

Bill (n' 124) modifiant de nouveau l'acte consti-
tutif de la compagnie du chemin de fer Grand
Oriental.--(M. Mills, Annapolis.)
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POLICE À CHEVAL DU NORD-OUEST-RAP- la Raquette, Digby, N.-E.? S'il a passé un tel
PORT RE LE COMMISSAIRE. contrat, quel est-I. Le non de l'entrepreneur? 2.

1Le prix du contrat? 3. Le no du surintendant ou
. Fred White, contrôleur de la police àr <lu surveillant pour le compte u gouvernement? 4.-Nii. lle surte cotôerd aoie à têtel(l Le salaire ou rémunération (lu surintendant ou sur-Nord-Ouest, qui a été chargé de faire une enquêt eillant? 5. Le délai fixé par le contrat pour l'achè-orlicielle sur la conduite de Lawrence W. Herch-

iner comissare le l polcevement des travaux? 6. Le nombre dle pieds <'eau
mer, commissaire e la police à l'extrémité extérieure de la jetée?

Sir JOHN THOMPSON: J'apprends que le rap-
port n'est pas encore terminé, mais lès qu'il le sera, Sir HECTOR LANGEVIN: En réponse à la
on le déposera. première partie <le la question, oui-John Nichol-

son. 2. $475.78. 3. John Wels t. 4. $2.50 par
RIVIvRE SISSIeOO-DRAGAGE. jour d' ouvrage. 5. Le 18 mai 1892. 6. 16 pieds.

M. BOWERS : Le gouvernement se propose-t-il
de continuer en 1891 le dragage du chenal de la
ri% ière Sissiboo. comté de Digby, N.-E., qui était
en cours pendant la saison de 1890 ? Ces travaux
seront-ils complétés ?

Sir HECTOR LANGE VIN : On a essayé de dra-
guer cette rivière l'été dernier, mais les matières
qu'il faut enlever sont si dures et d'une nature telle,
qu'il faudrait pour cela un outillage spécial, que ne
possède pas le ministère.

ENQUÊTE TARTE-McGREEVY -AVOCATS.

M. McMULLEN: 1. Quels sont les noms des
avocats engagés par le gouvernement pour l'enquête
relative aux accusations portées par M. Tarte, lui
se poursuit actuellement devant le comité des pri-
vilèges et élections? 2. Quel est le taux de la
ré-munération qui devra être payée à chacun de ces
avocats ?

Sir JOHN THOMPSON: Les avocats engagés
pour l'enquête sont MM. Osler, de Toronto, et
Henry, de Halifax. Je ne suis pas tout à fait prêt
à donner à l'honorable député les autres détails
qu'il demande, et il vaut peut-être mieux laisser
l'interpellation en suspens, afin que je puisse lui
communiquer, outre ces détails, les instructions
que ces messieurs ont reçues.

EDIFICE LANGEVIN-CONSTRUCTION.

M. MULOCK : Quel montant a été payé à Char-
lebois et Cie, depuis le 30 juin 1890, à compte de
la construction de "l'édifice Langevin?"

Sir HECTOR LANGEVIN: Une somme de
$16,500 a été payée sur le contrat principal, la ma-
coinerie, et $10,000 sur le contrat pour les escaliers
en fer.

M. MULOCK: 1. Quel est le taux du fret
exigé par le gouvernement pour le transport du
grès qui a servi à la construction de " l'édifice
Langevin," depuis Newcastle, N. -R., jusqu'à Otta-
wa? 2. Quelle a été la quantité de pierre ainsi
transportée ? 3. Le plein montant du fret exigé sur
cette quantité a-t-il été payé en argent au gouver-
nement ?

M. BOWELL: La quantité de pierre transportée
sur l'Intercolonial pour .le nouvel édifice adminis-
tratif d'Ottawa a été de 1,063î wagons, de 24,000
livres chacun, à raison de $20 par wagon. Le total
<l fret s'élevait à $21,275.39, qui ont été payés par
le Grand Tronc, de temps à autre, à mesure que la
pierre était expédiée.

JETÉE À LA RAQUETTE, N.-E.-
CONTRATS, ETC.

M. BOWERS: Le gouvernement a-t-il passé un
contrat pour la construction d'une. nouvelle jetée à

51

QUAI DU SAULT SAINTE-MARIE.

M. TROW (pour M. Lister): Quel arrangement
a été.conclu avec M. Plumer pour services relatifs
au quai du gouvernement au Sault Sainte-Marie?
S'il reçoit un salaire, quel en est le montant? S'il
f.eçoit une partie des droits perçus, quelle en est la
proportion? Quel montant-a été remis au gcuver-
nement comme droits perçus jusqu'à la fin de 1890 ?

M. TUPPER: En vertu d'un arrêté du conseil,
M. Plummer reçoit comme salaire $100 par année
sur les droits prélevés au quai du gouvernement au
Sault Sainte-Marie. Jusqu'en 1889, il n'avait rien
remis au gouvernement, et il prétendait que le gou-
vernement n'avait pas donné suite à l'arrangement
primitif fait avec lui, et il allègue cela comme une
raison pour ne pas remettre les droits prélevés.
Mon ministère lui a intimé de remettre immédiate-
ment les droits perçus, indépendamment de ses
réclamations pour salaire, qui seront prises en con-
sidération. Les droits sont payables immédiate-
ment au receveur général.

SASKATCHEWAN-NORD-AMÉLIORATIONS

M. MACDONALD (Huron) : 1. Le gouverne-
ment du Canada a-t-il autorisé, en 1883, feu C. J.
Brydges, écr, et lui a-t-il donné instructions de faire
exécuter certaines améliorations dans la navigation
<le la branche-nord de la Saskatchewan ? 2. Si oui,
a-t-il entrepris et achevé les travaux ? 3. Quelle
somme a été mise à part pour ces travaux, et où,
quand, dans quelle banque et au crédit de qui la
somme a-t-elle été déposée ? 4. Le gouvernement
a-t-il reçu un rapport ou des rapports indiquant le
montant dépensé pour les travaux ? Si oui, combien
a été dépensé ? 5. Une balance est-elle due au
gouvernement ? Si oui, combien ? 6. La balance est-
elle sous le contrôle du gouvernement ? Si oui, l'a-
t-il réclamée ? S'il ne l'a pas réclamée, pourquoi ?
7. Le gouvernement se propose-t-il de clore ce
compte en réclamant la balance à son crédit ?

Sir HECTOR LANGEVIN : A la première
question, la réponse est : oui. A la deuxième ques-
tion, la réponse est : oui. A la troisième question,
la réponse est que $25,000 ont été avancées à la
êpmpagne de la Baie d'Hudson, par l'entremise de
M. C. J.Brydges, entre le mois de mars 1883 et le
mois d'octobre 1884. Un arrêté du conseil a été
passé pour cette fin. En réponse à la quatrième
question, je puis dire que $23,890.55 ont été dépen-
sés pour les travaux. En réponse à la cinquième
quîestion, il y a une balance de $1,109.54 due au
gouvernement. A la sixième et à la septième ques-
lion, la réponse est que M. H. E. Brydges a été
requis de déposer le montant au crédit du receveur
général, mais ne l'a pas encore fait.
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SUCRE D'ÉRABLE-PRODUCTION.

M. G4ODBOUT: Le gouvernement a-t-il l'inten-
tion d'accorder une prime dans le but d'encourager
la production et le raffinage du sucre d'érable dans
ce pays?

M. FOSTER : Le gouvernement n'a pas l'inten-
tion d'accorder une prime dans le but d'encourager
la production et le raffinage (lu sucre d'érable dans
ce pays.

FERME EXPÉRIMENTALE CENTRALE-
DEPENSE.

M. McMILLAN Quel est le total les dépenses
annuelles faites par le gouvernement pour la ferme
expérimentale centrale depuis son établissement
jusqu'au ler juillet 1890 ? Quelles sommes ont été
dépensées pour chacune des autres fermes expéri-
mentales jusqu'au ler juillet 1890 ?

M. HAGGART: Je voudrais que l'honorable
député convertit sa question en avis de motion, vu
q e les renseignements demandés requièrent un
grand travail. M. Mara a placé une motion ana-
logue à l'ordre lu jour. Les commis du départe-
ment de l'agriculture prépare actuellement les
papiers en réponse à cette motion, et aussitôt qu'ils
seront prêts, je fournirai à l'honorable député les
renseignements qu'il demande.

CAISSES D'ÉPARGNES POSTALES-
INTERÊT.

M. CHRISTIE: Est-ce lintention du gouverne-
ment d'élever le taux de l'intérêt sur les dépôts des
caisses d'épargnes postales à quatre pour cent, pour
l'avantage des déposants et du Canada ?

M. FOSTER : Le gouvernement n'a pas l'inten-
tion d'élever le taux de l'intérêt des caisses
d'épargnes postales à quatre pour cent pour l'avan-
tage des déposants et du Canada.

EXPOSITION DE CHICAGO.

M. AMYOT: Le Canada a-t-il été invité à
prendre part à l'exposition le Chicago ? Le gou-
verneinent a-t-il l'intention de prendre les mesures
nécessaires pour que le Canada prenne part à cette
exposition ?

M. HAGGART. Le gouvernement a reçu, il y
quelques jours seulement, une invitation par l'en-
treinise lu consul général américain, le colonel
Lay, de la part du président des Etats-Unis, de
prendre part à l'exposition universelle de 1893 en
l'honneur de Christophe Colomb, et le gouverne-
ment s'occupe présentement de cette question.

ÉLECTIONS DE NAPIERVILLE.

M. MONET : Le gouvernement a-t-il été informé
que Charles Bédard, écr, notaire, du village de
Saint-Rémi, et reviseur des listes électorales du
comté de Napierville, a pris une part très active
dans les deux dernières élections qui ont eu lieu
dans le comté de Napierville, les 5 mars et 9 dé-
cembre derniers ; que le nommé Charles Bédard a
algi comme cabaleur public ; qu'il a gêné le vote
libre de certains électeurs; qu'il a hébergé, fait
boire et manger certains électeurs, et qu'il a même
donné différentes sommes d'argent à différents
électeurs pour les engager à voter pour le candidat
ministériel? Le gouvernement destituera-t-il cet
employé s'il est trouvé coupable de manouvres

Sir HECToR LANGEVIN.

frauduleuses devant un tribunal compétent, comme
la loi actuelle le veut, ou le gouvernement a-t-il
l'intention de mitiger la loi sous ce rapport ?

Sir JOHN THOMPSON: Le gouvernement n'a
pas reçu l'information mentionnée dans la question.
L'officier reviseur n'est pas un fonctionnaire du
gouvernement.

DERNIÈRES ÉLECTIONS-SÉNATEURS
CANDIDATS.

M. LANDERKIN: Quelques sénateurs ont-ils
démissionné pour se porter candidats à la dernière
éléction ? Si oui, qui sont-ils? Le gouvernement
leur a-t-il demandé de démissionner? Ont-ils été
élus? Si non, ont-ils été rappelés au Sénat?

Sir HECTOR LANGEVIN: Un seul sénateur
s'est porté candidat à la dernière élection. C'est
l'honorable M. Howlan. On ne lui a pas demandé
de démissionner. Il n'a pas été élu et il a été
rappelé au Sénat.

FORMATION DU GOUVERNEMENT.

M. MULOCK: Après la mort de sir John-A.
Macdonald, le ministre de la justice ou l'honorable
M. Abbott ont-ils conseillé à Son Excellence le
gouverneur général ou lui ont-ils suggéré que sir
Charles Tupper fût demandé pour former un
cabinet?

Sir JOHN THOMPSON: Voilà une question,
M. l'Orateur, à laquelle nous ne devons pas
répondre.

BUREAU DE POSTE DE KINGSTON.

M. AMYOT: Je demande copie du rapport an-
nuel du maître de poste de Kingston, couvrant
l'année 1889 et contenant la liste détaillée de cha-
cun des locataires des boîtes au bureau de poste de
Kingston, et copie de la liste des dits locataires
pour la dite année 1889, contenant le nom de cha-
cun des dits locataires pour la dite année et coin-
mençant par la lettre B.

M. HAGGART: En réponse, je puis dire à l'ho-
norable député que le département n'a pas en sa
possession les renseignements demandé.

M. AMYOT: Je laisserai la motion en suspens
et je comparerai cette réponse avec l'autre réponse,
faite à une question précédente.

La motion est suspendue.

RAPPORTS DEMANDÉS.
Etat donnant:-
1. Le nombre d'immigrants Chinois entrés en Cànada

depuis la date du dernier rapport ordonné par cette
Chambre, spécifant,-

(a.) Les ports d'entrée; (b.) Le montant de droits, ou de
capitation, perçu; (e.) Le nombre de Chinois entrés en
vertu de certificats de retour; (d.) Le nombre de certifi-
cats de retour émis pendant la même période, et le nombre
de Chinois qui, pendant cette même période, sont passés
par le Canada en transit pour des pays étrangers.

2. Le nombre de Chinois entrés en Canada à titre d'at-
tachés au service diplomatique ou consulaire de la Chine.

3. Le nombre de Chinois entrés en Canada, pendant la
même période, à titre de touristes, savants, étudiants ou
marchands.

4. Copie de toute correspondance (s'il en est), entre les
autorités impériales et canadiennes, ou entre le gouverne-
ment du Canada et celui de la Chine (s'il en est), ou entre
le gouvernement de la Colombie-Anglaise et celui du
Canada, ou avec toute Organisation de Travail ou avec
toute compagnie, corporation ou personne, concernant
l'Acte de l'immigration Chinoise ou suggérant des amen-
dements à cet acte.-(M. Gordon.)
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Copie de toute correspondance, et de tous les télégram- JOUR DE LA CONFÉDÉRATION.
mecs" lettres, rapports et autres papiers concernant le pro-
let d'agrandissement des propriétés " du chemin de fer M. DENISON: Je propose que la séance soit
Intercolonial à Saint-Jean, N.-B.-(M. Davies I.P.-E.) maintenant levée. Je fais cette motion parce que,

Copie dle toute correspondance, rapports, papiers et docu- 'eu, *
monts se rapportant à la saisie et vente de la goclette en siégeant, aujourd'hui, nous donnons un très-
" Marie Eliza." en 1887, par le collecteur de la douane à mauvais exemple, puisque nous ne nous conformons
Rimnouski.-(M. Langelier.) pas à la loi qui fait du ler juillet un jour de fête

Copies des rapports d'ingénieurs, concernant le canal publique. Nous donnons aussi un mauvais exemple
projeté de Soulanges, indiquant le nombre de sections à tous ceux ui emploient des ouvriers, en n'obser-dont sera divisé le travail, la longueur de chaque section, d o i .
les quantités des diverses classes de travail dans chaque vant pas nous-mêmes une fête que nous les invitons à
section et les estimés détaillés du coûtde chaque section. célébrer, et c'est, de plus, de notre part manquer
En outre, le tout accompagné d'un tracé de plan ou map d'égard envers notre propre fête nationale. Je
continue, et le profil de toute la route, distinguant les e
différentes sections et .les structures de chaque section.- propose en conséquence, appuyé par M. Cochrane,
(M. Mousseau.) que la séance soit maintenant levée.

Relevé du montant de billets fédéraux en circulation à
la date du 31 mai 1891, et du montant d'or et de débentures On prend le vote
garanties tenu en réserve à la dite date pour le rachat des
dits billets. Aussi, un état faisant connaître la propor-
tion de cette réserve d'or aux mains4 du ministre des finan-
ces et receveur général et de celle détenue par toute ban- Messieurs
o ne chartée pour les fins de tel rachat. Aussi un état in-
diquant les arrangements faits avec les dites banques, en Baker, Macdontosh g
vertu desquelles elles détiennent cette réserve d'or.-(M. Beith, Mckod( o
Mulock.) Bergeron, McDouald (Victou),

Copie de toutes correspondances et documents ou autres Camell, (Inverness), MeDougall (Cap Breton),
informations en la possession du gouvernement au sujet Caron (Sir Adolphe)# Me ay,
(les étalons stationnés à la Ferme Expérimentale Cen- Case MeNeilI,
trale ou à toute autre ferme expérimentale en Canada.- Cha Marshall,
(M. MeMillan.) Coatsworth, Masson,

Copie de toutes pétitions, correspondanee et autres docu- Cochrane, Miller,
ments concernant le dernier changement dans la charge Cockburn, M li a
de maître de poste à Lobo.-(M. Armstrong.) Corbould,

1. Copie des plans originaux et aussi des changements aonst, Paterson ?Brant),
faits à la cale sèche de Kingston, indiquant les excava- enison, Patterson (Cochester),
tions additionnelles, caissons, maçonnerie supplémentaire ewdney, Roskm a,
et ouvrages en fer additionnels dans les caissons, ainsi Dupont,
que les quantités de chaque classe de travaux supplémen- Ferguson (Renfrew), Skinner,
taires payés ou à payer et les taux de paiement pour les Gilîmes, Sproule,
dits travaux supplémentaires. 2. Copie de l'ordre en con- ordono Staîrs,
seil du 5 juillet 1890, concernant le contrat pour la cons- Hederr Stevenson,
truction de la dite cale sèche.-(M. Amyot.) Hodgins, Taylor,

Etat donnant les dates de publication et de distribution Kaulbach, Tupper,
des rapports, bulletins et autres matières publiés en
langue anglaise par la Ferme Expérimentale Centrale Kenny. Whit,
depuis son établissement jusqu'au 1er juin 1891; aussi, les
dates de publication et de distribution des rapports publiés CONTRE
en langue fran caise sur les mêmes sujets et pour la même
salriode.-(M. Ijevlin.) Messieurs:

Copie de toute correspondance, lettres ou télégrammes
adressés à l'auditeur général au sujet du paiement des Allan, Joncas,
comptes tels que rendus à l'auditeur général par l'officier- Allison, Langelier,

raprerdu district électoral de ladivision-est d'Elgin. Amyot, Laurgi r Hco)
.Anssi, les noms et adresses postales de l'officie r-rappor- Armstrong, Leue,
teur, des sous-officiers-rapporteurs, greffiers de bureaux Bain, Ldc
de vctation et constables pour le district électoral de la Béchard, Lippé,
division-est d'Elgin. Aussi, les montants reepectifs tels Bernier, Macdonald (Huron),
que réclamés par chacun, le montant réellement payé à Bowers, donald (King),
chacun jusqu'au date, y compris le chiffre de la balance, Bowman MeGrego,-
s'il en est, tels que rendus par l'officier-rapporteur dans Brown (dhateauguay), MeLean,
éon rappport original à l'auditeur général. (-M. Ingram.) Brown (Monck), McLeod,

Etat donnant,-1. Les noms de tous les employés per- Burdett, ,MeMillan,
manents; du département des travaux publics, leurs fonc- Campbell, MeMullen,
tiens et leur salaire annuel. 2. Les noms de tous les Carroll Mars,
surnuméraires du département, leur salaire et le genrede Cartwright (Sir lichard), Mignault,
travail qu'ils ont à faire, et copie de leur certificats Christie, Mills (Bothwell),
d'examen. 3. Les noms de toutes les personnes faisant du DavieB, Monet,
deaai supplémentaire endehors de l'édifice, et la natr Dawsn, Mo ue,

dstravaux, donnant les noms des hommes et des fieMmes Daîsie, Mouock,
séparément.l

4. Les noms des ouvriers et antres employés dans les Desarins (L'Islet), O'Brien,

atelierswor'ty,

atlesdu gouvernement à Ottawa. Deviin, Riery,
o. Les noms de tous les messagers employés dans le dit. auvel, Ridere,

département, temporairement ou permanemment. Flint, Rnrt
6. Les noms et lenombre de tous les journaliers employés Frbes, Rowand,

par le dit département, depuis janvier dernier, dans'ou oster, Sanborn,
autour des édifices publies sous le contrôle du gouverne Fréchette, Sarvr,
ilmemît à Ottawa, y compris Rideau Hall. avec le genre du Gauthier, Sarvr,
trava il à faire et les gages payés.-(M. Meftfullen.) Geoffrion, Semple,Geran, Simard,

Copie de toute correspondance, papiers et documents Godbout, Thompson (Sir John),
concernant la noiaindes officiers de doua-ne à Grandbois, Tux

nominaton VaiDaoustt

Crystal Beach et Point Albino,dans letownsbip de Bertie, G;uay. acut
et Carroll's Landing, dans, le township de Humberstone, Hagg'art Weldon,
comté de Welland.-(M. German.) 1Harwootl, Welsh -

Copie du rapport de Thomas Munro ingénieur du gou- loues, Yeo.-»l2.
vernement, sur le canal à navires &e Manchester.--(M. L oinetrjte

egulock.uson efre
51k. '
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[COMMUNES]

SOUS-PERCEPTEUR DE L'ILE PELÉE
M. ALLAN : Je demande-

Copie de toute correspondance. lettres et télégrammes
coneernant le renvoi de F. B. McCornick <le la charge
<le sous-percepteur au port <le l'Ile Pelée. et de toutes
lettres, télégrammes et messages téléphoniques au suiet
le la nomiunation <le J. Il. C. Atkinson à cette charge.

Aussi, copie le toute correspondance relative à la desti-
tution d'Atkinson et à la réinstallation de McCormick.

Le sujet <le cette interpellation a provoqué beau-
coup le discussion parmi les habitants <le l'Ile
Pelée et dans la division-sud du comté d'Essex, et
même dans tout ce comté, où tous les faits, toutes
les circonstances se rapportant à cette confusion
extraor-dinaire qui a eu pour théâtre un bureau
public, sont bien connues et bien comprises. La
correspondance et les papiers demandés se rappor-
tent à cette charge le sous-percepteur. J'ai donné
à mua motion assez d'étendue pour comprendre tous
les papiers, toute la correspondance, tous les mes-
sages téléphoniques et les télégrammes concernant
cette affaire, et j'espère qu'ils seront tous déposés
devant la chambre.

Les faits se réduisent à ceci: M. F. B. McCormick
fut nommé percepteur les douanes à l'ile Pelée
nalgré les remontrances les plus vives <les habitants
le ce district. Ce mécontentement se développa

en une opposition très-énergique aux personnes qui
avaient contribué à cette nomination, et aussi au
gouvernement qui en était responsable-méconten-
tenent qui se manifesta, à la première occasion,
aux btureaux <le votation.

Aux élections de juin dernier, dans la province
d'Ontario, une majorité libérale fut enregistrée
pour la première fois, sur l'île Pelée, en faveur <le
M. Balfour, M.P.P., et ce résultat fut attribué en
grande partie at mécontentement que cette nomi-
nation avait produit. L'on ne saurait se méprendre
sur la signification de cette élection, puisque aupa-
ravant, l'ile Pelée avait toujours donné une majo-
rité aux candidats conservateurs. A une élection,
surtout, tous les électeurs le l'ile, moins un,
appuyèrent le parti conservateur. Quant à la der-
nière élection, vu la dissolution inattendue du parle-
ment, l'appel fait soudainement au pays, l'attaque
de nuit, pour ainsi dire, que le gouvernement diri-
geait au sein de l'électorat, la difficulté non réglée
de la question du sous-percepteur, la campagne
électoiale était à peine ouverte que le parti conser-
vateur le l'ile Pelée fut alarmé les mauvaises nou-
velles qu'il recevait. La réciprocité absolue n'était
pas seulement un facteur puissant dans la lutte,
sur cette île comme ailleurs, mais on recevait de
toutes les parties de l'ile la nouvelle que, à moins
que M. F. B. McCormnick ne fût renvoyé, le can-
didat qui a maintenant l'honneur le parler à cette
chambre obtiendrait tout le vote le l'île.

Ce fut à cette période critique et excitante de la
lutte électorale, qu'un acte indigne du gouvernement
et indigne de certains politiciens le ce collège
électoral, fut commis. On fit croire aux électeurs
que M. McCormnick serait démis de sa charge. On
montra des lettres. L'une d'elles était représentée
conîmne venant du premier ministre, et elle promet-
tait que M. McCormnick serait immédiatement et
permanemment renvoyé, et qu'il serait remplacé par
une personne dont l'île serait satisfaite. D'autres
lettres, écrites dans le même sens, furent également
mises en circulation, et elles laissaient échapper le
mot que, si les électeurs appuyaient le candidat du
gouvernement, le remplacement <le M.McCormick se
ferait de manière à les satisfaire.

Jle désire appeler l'attention de cette chambre et
du pays sur la conduite extraordinaire du ministre
des douanes dans cette occasion. Je lis que sa con-
duite a été extraordinaire, et son devoir est de l'ex-
pliquer à la chambre. Que voyons-nous ? Cet hono.
ral)le inisstre-du moins, je crois en avoir la preuve
-s'est permis, au milieu d'une lutte électorale, de
télégraphier d'une certaine localité d'Ontario à une
personne qui n'avait rien à faire avec la position de
sous-percepteur en question,qu'un percepteur avait
été nommé à l'ile Pelée. Cette île possède un bureau
de douane relevant <le celui d'Amherstburg ; mais
le ministre des douanes télégraphia au percepteur
(le Windsor ce qui suit :

Informez J. H. C. Atkinson qu'il a été nommé percep-
teurdes douanes à l'île Pelée.

Ce message fut envoyé le 20 février, au plus fort
<le la fièvre électorale. M. Atkinson était un citoyen
marquant de l'île et prenait une part active à la
lutte. Il était un partisan déclaré <le la réciprocité
absolue, et nous avions le spectacle du ministre les
douanes télégraphiant au percepteur <les douanes de
Windsor, qui n'avait rien à faire avec l'île Pelée,
d'informer J. H.C.Atkinson, avec lequel, je suppose,
le ministre des douanes n'avait pas correspondu
auparavant, qu'il était nommé percepteur de l'île
Pelée. Je ne crois pas que le ministre des douanes
pût déléguer ainsi son pouvoir par le télégraphe;
mais il aurait dû, dans tous les cas, s'adresser au
percepteur des douanes d'Amnherstburg.

Quoi qu'il en soit, le percepteur de Windsor télé-
phona, car ces deux localités sont reliées par un
téléphone--à M. Atkinson qu'il était nommé per-
cepteur des douanes de l'île Pelée, et au moyen de
ce messages téléphonique, la charge de percepteur
lui fut transférée.

J'ai essayé d'obtenir des informations du ministre
des douanes relativement à cette affaire par une
interpellation que j'ai placée sur l'ordre du jour, et,
bien que je ne prétende pas que l'honorable minis-
tre ait l'intention de tromper sur une question de
fait, je voudrais qu'il n'explicuât, du moins ses
contradictions apparentes. J'ai demandé dans
mon interpellation :

Quel est le nom du présent sous-percepteur des douanes
à l'ile Pelée? A quelle date a-t-il été nommé? A-t-il
continuellement rempli les devoirs de cette charge depuis
la date de sa nomination? Toute autre personne a-t-elle
été nommée sous-percepteur à ce port, ou a-t-elle reçu
instructions de remplir les devoirs de cette charge durant
la présente année? Si oui, quel est son nom, la date de
sa nominatien, et le montant de son salaire, et est-elle
encore à l'emploi du gouvernement?

M. BOWELL: Le nom du présent sous-percepteur à
l'île Pelée est F. B. McCormick. Il fut nommé le 1er
décembre, 1888. M. McCormick n'a pas continuellement
rempli les devoirs de cette charge depuis la date de sa
nomination. Aucune autre personne n'a été nommée
sous-percepteur à ce port. M. J. H. C. Atkinson a été
prié de remplir les devoirs de sous-percepteur à l'île
Pelée durant l'absence de M. McCormick, qui avait reçu
instructions de se rendre à Windsorpour une affaire de
douane.

Le 28 avril 1891, M. McCormick reçut instructions de
reprendre sa place de sous-percepteur à l'île Pelée, et
M. Atkinson devait être payé, pourle temps durantlequel
il avait agi comme sous-percepteur, à raison de $401) par
année.

L'honorable ministre a déclaré qu'aucune autre
nomination n'avait été faite. Je demanderai à cet
honorable ministre d'expliquer son télégramme dont
j'ai une copie. Les habitants de l'île Pelée ont
reçu l'assurance qu'un changement serait fait; ils
ent ont reçu l'assurance par ces lettres que j'ai en
ma possession et ce télégramme que je lirai, et je
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voudrais savoir sur quelle autorité cette charge de ient les électeurs dont l'hostilité provenait de la
sous-percepteur fut transférée à un autre titulaire, nomination de McCornick.
Le ministre des douanes a expédié un télégramme, Si toutes ces dépêches étaient des faux, les per-
qui n'était pas daté d'Ottawa ; mais il l'a expédié, cepteurs de douanes savaient qu'il y avait un usur-
je suppose, durant sa tournée électorale. Voici une pateur sur l'ile Pelée et, sur la foi de ces messages,
copie du message téléphonique qui fut reçu : la charge de sous-percepteur fut transférée à M.

21février1891. J. H. C. Atkinson. Or, je prétends que la con-
J. H. C. ATKINS2. duite de l'honorable ministre, en cette occasion,

Le ministre des douanes m'a chargé de vous informer n'a pas de précédent. Les membres de la droite
quîe vous êtes nommé officier des douanes à l'île Pelée en nous parlent souvent de précédents anglais. Mais,
remplacement de F. B. McCormick. 'M. l'Orateur, croira-t-on qu'un membre du parle-

(Signé> MILES COWAN, M 'rtucor--nq'nxei>' upre
Windsor. ment anglais, un membre (lu gouvernement impé-

M. Atkinson répondit comme suit : rial, lord Salisbury, ou tout homme d'Etat de la

Je réponds par le téléphone à Cowan que j'accepte l mre-patrie, abuserait aimsi, durant une lutte élec-
charge. Je lui écrirai, ainsi qu'à l'honorable ministre dea torale, de son pouvoir de nommer à un emploi, et
douanes, par le premier courrier que j'accepte. ferait une nomination dans le but de tromper les

Voici une copie de la réponse à ce qui précède: électeurs ? Or, M. l'Orateur, c'est, comme je le
OTTAwA, 26 février 1891. crois, ce qu'a fait le ministre des douanes en cette

J. Il. C. ATKI\soN, Ecr., occasion. Son devoir est d'expliquer cette préci-
le Pelée. pitation extraordinaire avec laquelle il a fait cette

Monsieur,-L'honorable ministre des douanes est absent nomination ; son devoir est de dire pourquoi ce
d'Ottawa ; mais votre lettre du 21 courant lui sera con- télégramme fut envoyé au moment où il visitait son
mnuniquée. Votre obéissant serviteur, propre collège électoral, ou un district voisin. Je

(Signé) E. L. SANDERS, crois que ce télégramme extraordinaire a été en-
Secrétaire particulier. voyé, afin d'exercer une certaine influence sur les

Je vais lire maintenant ce qui est prétendu être honnêtes électeurs de l'ile Pelée, dont un grand
une copie-et je crois que s'en est une-du télé- nombre avaient déclaré qu'ils n'appuieraient pas le
gramme envoyé par le ministre des douanes et daté candidat du gouvernement, tant que la nomination
de Norwood. Si c'est un faux, cette charge de de McCormick serait maintenue. Ces électeurs ont
sons-percepteur aurait été offerte sur la foi de ce reçu les assurances d'hommes éminents de ce dis-
faux à M. Atkinson. De son côté, Mr. F. B. trict électoral; ils ont vu les lettres que je viens
McCornick déclara aux habitants de l'ile Pelée (le mentionner; ils ont aussi reçu la déclaration et
qu'il avait été démis, et il quitta de suite l'ile. Il vu la décision émanant du ministère des douanes,
devait seprésenterau bureaudesdouanesàWindsor; lesquelles démettaient, apparemment, l'ancien per-
miais au lieu de le faire, je l'ai vu, le jour de l'appel cepteur et lui substituaient J. H. C. Atkinson.
nominal à Kingsville, et j'ai constaté qu'il parcourait Le document qui vient ensuite est une lettre
en tous sens les cantons et les localités limitrophes écrite par M. Atkinson et adressée à George Gott,
('E3sex, travaillant pour le parti qui l'avait démis percepteur des douanes à Amherstburg. L'ile
de sa charge. Pelée est un port dont le bureau de douane relève

8'il a reçu instructions d'aller à Windsor, ce n'est de celui d'Amherstburg. Mais après avoir pris
pas là qu'il est allé, niais il s'est rendu à Amherst- possession (le sa charge, M. Atkinson semble avoir
burg, où il a déclaré qu'il devait être employé au fait des efforts pour se procurer des instructions
bureau des douanes de ce port, bien qu'il y eût déjà régulières sur la manière d'en remplir les devoirs.
li trois percepteurs ; bien que la besogne soit moin- Il adresse les lignes suivantes:
ire dans ce bureau, aujourd'hui qu'à l'époque à la- J'ai écrit, le 3 mai 1891, à Geo. Gott, écr., percepteur

quelle tout l'ouvrage était fait par un seul percep- d'Amherstburg, sous la surveillance duquel se trouve le
teur. Voici une copie d'une lettre qui confirme le bureau de douane de l'île Pelée pour lui demander des
message téléphonique sur la foi duquel la charge de instructions. J'ai reçu de lui la lettre que voici:

DtPÂRTESENr Di'5 nouAxESCAD,sous-percepteur fut transférée à M. Atkinson: PT E TaUA nU NARCEPTEUR,
BUREA DU PEcEP AMHERsTBuRo, 14 mar 1891.

WINDsoR, Ont., 21 février, 1891J. Il. C. ATKINSON, Ecr.,
Ile Pelée, Ont.
vous ai télégraphié, ce matin, pour vous

informer que l'honorable ministre des douanes vous avait
pouliné à la charge d'officier de douane, à l'île Pelée, et
je, vous envoie maintenant une copie du télégramme qu'il
mn'a adressée:a

INORWOOD, 20 février 1891L
" Au percepteur des douanes.

"Windsor.
" Informez J. Hl. C. Atkinson qu'il a été nommé officier

de douanes à l'île Pelée, en remplacement de M.
McCorumiek, démis, et renvoyez McGlashan.

" gsigné) M. BOWELL."
Je demeure votre obéissant serviteur

MILES COWAN,
Percepteur- suppUeant.

Voilà le télégramme sur la foi duquel le percep-
teur des douanes a déclaré que McCormick était
démis et qu'Atkinson le remplaçait. McCormick
annmonça ce fait dans l'ile et sur la terre ferme, et
tons les efforts furent faits-et, je sfuppose, avec
beaucoup de succès-pour ramener au gouverne-

J. Il. C. AriNSON, Fir.,
ie Pelée, 'Ont.

MoNsiEuR,-J'accuse réception de la vôtre datée du 3
courantet, en réponse, voici ce que i'ai à dire: Je n'ai pas
reçu un avis officiel de votre nomination à la charge de
percepteur au bureau de South Port. J'adresse donc au
sous-pereepteur tous les papiers, afin que, si un change-
ment a eu lien à mon insu, les lettres, papiers et pa lets
soient reçus par qui de droit. En apprenant la nouvel e de
ce enangement,)'ai été surpris de ne pas en avoir été
averti, puisque je suis le percepteur sous la surveillance
duquel fonctionne le bureau de douane de l'île Pelée. Si
je reçois des instructions officielles du département relati-
vement à cette nomination, vous en recevrez immédiate-
muent communication.

Je suis, monsieur,
Votre obéiesant serviteur,

PERCEPTEUR.
Ce qui précède est la copie d'une lettre de George

Gott, d'Amherstburg, qui exprime sa surprise de
ce qu'un changement a été fait dans le bureau du
percepteur, d'un bureau de douane qui se trouve
sous sa surveillance. 'Mais M. Gott aurait dû être
très étonné, sans doute, d'apprendre, après avoir
adressé en cette occasion sa plainte à une autre
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[COMMUNES]

personne que celle à laquelle il croyait parler, que
cette personne ne se trouvait pas nommée légale-
nient au poste de percepteur, et je crois que son
devoir eût été d'appeler alorsl'attention du ministre
sur cette irrégularité. Mais, comme question de
fait, le percepteur Gott et tous ces percepteurs
étaient dans le complot ; ils travaillaient tous en-
semble pour s'assurer du vote (les électeurs (le l'ile
Pelée, et M. Gott a, sans doute, gardé le silence à
dessein sur ce sujet jusqu'a une date éloignée après
l'élection.

Les autres papiers que je soumettrai se composent
<le notes adressées à M. Atkinson. Elles se lisent
comme suit :

N'ayant reçu aucune instruction ni d'Ottawa, ni d'Am-
herstburg, lors <le l'ouverture de la navigation, je me suis
rendu à Windsor, le 7 avril: j'ai visité le bureau de la
douane, où je n'ai pu recevoir aucune instruction. J'ai
téléphoné au percepteur d'Amherstburg, et ce dernier m'a
répondu qu'il ne pouvait également me donner aucune
instruction. J'ai écrit ensuite au ministre des douanes
comme suit:
"Ho\. M. BOWELL, ministre des douanes,

" Ottawa, Ont.
"CHER 3MONSIEUR -Le 21 février, 1891, je reçus le télé-
mme suivant de M. Miles Cowan, percepteur suppléant,

e Windsor, savoir: Le ministre des douanes m'a donné
instructions de vous informer que vous êtes nommé officier
de douanes à l'île Pelée en remplacement de F. B. McCor-
mick.

(Signé) "MILEs CowAN."
J'ai aussi reçu une lettre de M. Cowan déclarant

"Votre télégramme daté de Norwood, le 20 février, 1891,
qui se lit comme suit: Informez J. H. C. Atkinson qu'il a
été nommé officier de douane à l'île Pelée en remplacement
de M. McCormick qui est démis, et rappelez MeGlashan.

(Signé) M. BowELL.
Pour ILEs CowAN, percepteur suppléan t."

J'ai de suite pris possession de ce que j'ai pu trouver
au bureau, et j'ai travaillé depuis pour votre département,
dans le bureau de douane de l'île Pelée, accordant des
certificats d'acquittements aux vaisseaux et percevant les
droits. J'ai demandé des instructions et je ne les ai pas
reçues aussi complètement que je le voudrais, et je
m'adresse maintenant à vous en vous demandant de mue
les envoyer.

Votre dévoué,
J. H. C. ATKINSON.

La communication qui vient ensuite est une le-
tre du percepteur d'Amherstburg J. H-. C. Atin-
son, datée du 29 avril. La chambre voudra bien
noter cette date qui est après l'élection et le réta-
blissement du calme. M. Gott prit une part très
active à la lutte électorale, et je reviendrai sur ce
détail avant de terminer.

La preuve qu'il était dans le complot, se trouve
dans une lettre datée du 29 avril, quelque temps
après l'élection. Il permettait à M. Atkinson de
rester à son poste, bien qu'il sût qu'il avait usurpé
ce poste, quil en avait pris possession illé-
galenient, et dans la lettre que je viens (le mention-
ner, il demande a M. Atkinson de se démettre.
Voici cette lettre :

Sm,-Je suis tenu de vous prier de cesser d'agir comme
officier de douane jusqu'à ce que vous soyez autorisé léga-
lement à le faire. Personne n'a le droit d'agir comme
officier de douanes sans avoir été régulièrement nommé,
ou avant que lacharge lui ait été régulièrement conférée.
Je suis responsable des actes de tons les officiers de
douane qui se trouvent sous ma surveillance. Je vous ai
dit déjà que, dès que j'aurais reçu des instructions à
votre égard, je vous le ferais savoir. C'est pourquoi, si
vous avez pris possession des livres de douanes, des pa-

iers ou autre propriété du bureau, vous devez de suite
2es remettre à F. B. McCormick, sous-percepteur, à South

Port, Je ne reconnais pas d'autre personne que lui à l'île
Pelée comme officier de douane de cette localité. Vous
devez comprendre (lue je suis personnellement responsa-
ble de toute irrégularité qui puisse survenir, par consé-
quent, que je ne puis permettre que les intérêts du dépar-

M. ALLAN.

tement des douanes, à l'île Pelée, soient administrées
comme ils le sont maintenant.

(Signé) GEO. GOTT,
Percepteur.

J'ai transmis à l'officier McCormick une copie de la
présente. GEO. GOTT.

Percepteur.

La lettre qui précède, M. l'Orateur, fut évident-
ment écrite par Gott, de son propre mouvement.
Il ne <lit pas qu'il a été autorisé à congédier M.
Atkinson ; mais il le fait de sa propre autorité. Il
est percepteur et responsable <les actes <le tous ses
subalternes. Cette position prise par lui eût eu da-
vantage son à-propos, s'il s'était conduit de cette
manière aussitôt qu'il connut l'affaire.

J'ai en ma possession d'autres documents qui
jetteront (le la lumière sur ce sujet. L'un de ces
documents se lit comme suit:

DOUANES, CANADA,
BUREAU DU PERCEPTEUR,

AMmHERsTBU RG, 30 avril 1891.
J. I. C. ATKINsos, Eer.,

Ile Pelée.
MoNsiEuR,-Ce qui suit est une copie d'une lettre conte-

nant les instructions que j'ai reçues de l'honorable com-
missaire des douanes, qui m'a été envoyée depuis que je
vous ai adressé une lettre en date du 29 courant:

" DÉPARTEMENT DES DoUANEs, CANADA,

Gzo. GOTT, Ber,, • " OTTAwVA, 28 avril, 1891.
"Percepteur des douanes,

" Amherstburg.
MoNSIEUR,-J'ai reçu instructions de l'honorable minis-

tre des douanes de vous informer que, en attendant qu'un
examen plus completsoit fait par un fonctionnaire spécial
du département, la nomination de M. Atkinson àla charge
de sous-percepteur des douanes, à l'île Pelée, que l'on a eu
l'intention de faire, est suspendue. Vous donnerez, en
conséquence, instruction au Dr McCormick de reprendre
sa position de sous-percepteur,à l'île Pelée, jusqu'à nouvel
ordre.

" Aussitôt le que rapport du fonctionnaire spécial sera
reçu, le département décidera selon ce qui sera le plus
dans l'intérêt durevenu et des habitants de l'île. Commu-
niquez à M. Atkinson et au Dr McCormick le contenu
de la présente lettre, et payez à M. Atkinson le prix des
services qu'il a rendus, .1 raison de $400 par an.

"J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur

"(Signé) J. JO HNSON.
Commsissaire."

En conséquence, je vous prie de vous présenter à mon
bureau le plus tôt que vous pourrez, afin que je puisse me
rendre compte de vos services.

Je suis, monsieur, votre etc.,
PERCEPTEUR.

Voici une copie de la réponse de M. Atkinson à
la lettre de M. Johnson:

SILE PELÉE, 2 mai 1891.
GEo. GoTT, Ecut.,

Percepteur, Amherstburg.
MoNsIEU UR,-J'accusO réception de vos lettres du 29 et du

30 avril et ai pris note du contenu.
Votre etc.

J. Hf. C. ATKINSON.
Comme je l'ai fait remarquer, nous trouvons que

l'honorable ministre, le 28 avril, lorsqu'il n'avait
aucune intrigue politique à servir, portait un iité-
rêt louable au revenu et à la population de l'ile
Pelée. Bien que cet honorable ministre ne connût
pas, peut-être, la nature du complot, la manière
dont il a fait cette nomination était très inconsidé-
rée, très irrégulière. L'honorable ministre peut
avoir ignoré les efforts désespérés qui étaient faits
dans la lutte électorale d'Essex-sud, et la présente
affaire n'en est qu'un seul exemple. Mais son
devoir, aujourd'hui, est d'expliquer à la chambre
et surtout ail peuple de l'ile Pelée et d'Essex-sud
qui a été trompé dans cette affaire : pourquoi un
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télégramme ne fut pas adressé d'Ottawa ou du siège
du gouvernement, niais de Norwond, et pourquoi
une charge publique a été enlevée à quelqu'un pour
la donner à une autre personne, si ce n'était pas
pour s'assurer des votes. Le fait est que, bien que
j'aie obtenu la majorité des voix, je n'ai pas obte.
nu la majorité à laquelle je m'attendais, par suite
des efforts faits par le parti conservateur et que je
viens (le signaler.

Une autre chose démontre les mesures extrêmes
auxquelles on a eu recours sur l'île Pelée. La ligne
téléphonique entre la terre ferme et l'île Pelée est
sous le contrôle du gouvernement. Le parti poli-
tique auquel j'appartiens savait bien qu'il était
très-dangereux pour nous de communiquer avec
l'ile parletéléphone. Nousfûmesobligés,cependant,
de nous en servir. Pour ce qui regarde cette affaire
de percepteur de douanes, je trouve, ou plutôt la
personne qui fut provisoirement nommée percep-
teur à l'île Pelée, mais qui ne le fut pas réellement,
découvrit qu'un message téléphonique avait été
intercepté à l'une des stations et que ce message
avait été utilisé par l'association conservatrice (le
la ville de Leamington. On s'est plaint'de ce fait
au gouvernement ou à l'inspecteur du système télé-
phonique du gouvernement ; mais rien ne fut
fait pour y remédier. Je lirai une déposition pour
faire voir comment ce système téléphonique est
dirigé ; combien la manière de le faire fonctionner
est inijuste et peu sûre, et que l'attention du gotuver-
nenent a été appelée sur ce sujet. Voici cette
deposition :

ILE PELÉE, ONT., mai 1891.
1. Je, John Finlay, J. P., déclare solennellement que le

28 mai 1891. j'étais présent à l'entrevue qui eut lieu entre
J. H. C. Atkinson et F. B. McCormiek, à la résidence de
ce dernier, à l'île Pelée, dans le comté d'Essex, province
d'Ontario.

2. Que J. H. 0. Atkinson a prié M. MeCormick de lui
donner des informations relativement à l'interception et
à la copie qui en avait été prise de paroles échangées par
le téléphone de Leamington à l'île Pelée, entre le dit J.
Il. C. A tkinson et W. D. Balfour, M. P. P., le 24juin.

3. Que F. B. MeCormick a d'abord refusé positivement
de donner les rensei nements demandés, parce qu'il ne
voulait pas susciter des embarras à qui que ce soit à ce
sujet.

4. Qu'après un moment d'entretien sur la question, F.
13. MfcCormick, a fait la déclaration formelle qui suit:

Que le 26e jour de février, lui F. B. McCormick, a été
informé par William Prosser, inspecteur de pêche de
Leamnimgton qu'une copie d'un message télé raphique
entre J. H. C. Atkinson et W. D. Balfour, M. P. avait
été transmise, du poste télégraphique n° 2 entre Leam-
ington et l'île Pelée à M. Sm ith, pharmacien de Leam..
ington et secrétaire de l'association conservatrice à. cet
ei droit. Que lui, F. B. McCormick a vu la dite copie, a

Squ entretien avait été intercepté au poste n 2par une Delle Quick, qui était alors en visite dans la
filunille de l'opérateur, Wm. Grubb. Que Mlle Quick a
ïtoigné de I exactitude de la dite copie, sous serment
irêté en présence de lui, F. B. MeCormick. Qu'il croit
(ue l'opérateur au poste n° 2, Wm. Grubb, a eu connais-
saice de l'opération après coup.

Et .e fais cette déclaration solennelle la croyant cons-
ciencieusement vraie et en vertu de l'acte relatif aux ser-nuemits extra-judiciaires.
Fait et déclaré devant moi JOHN FINLAY, J. P.ce 26e jour de mai1891. •

JAS. I. SRIGLEY, Sen., J.P. pour Essex.
J'ai lu cette déclaration sous serment, afin de

prouver que l'attention du gouvernement a été
attirée sur la question, et je mue propose de faire une
interpellation pour demander quelle conduite le
gOiverneient entend tenir dans cette très sérieuse
aftaire. Il ne s'agit pas ici d'une compagnie parti-
enlière de téléphone, mais d'une institution sous le
contrôle du gouvernement, et l'attention de ce der-
nier a été attirée sur cette irrégularité, comme le

prouve ma lettre contenant un accusé de réception.
La raison pour laquelle je formule cette plainte
ici, c'est afin qu'elle soit consignée, car l'affaire va
être menée jusqu'au bout. Il est simplement scan-
daleux de faire servir un bureau de téléphone à un
pareil usage. Les libéraux d'Essex savent parfaite-
ment que dans une élection, ils ne peuvent se servir
avec sécurité de la ligne téléphonique à l'île Pelée,
et nous en avons comme preuve le fait, qu'il soit
important ou non, qu'une conversation a été inter-
ceptée, utilisée par l'association conservatrice de l'en-
droit et subséquemment rapportée au gouvernement
fédéral. Afin de prouver que l'attention du gou-
vernement a été attirée sur la question, je vais lire
la lettre suivante :-
J. H. C. ATKINsox, Ecr.

Ile Pelé'e, Ont.
CHER MoNsyEUR,-J'accuse réception de votre lettre du

20 ultimo. L'affaire va faire immédiatement l'objet d'une
enquête et je vous en ferai connaître le résultat dès
que je le pourrai.

Je suis, cher monsieur votre dévoué.
F. N. GISBORNE, #urintendant.

On n'a plus entendu parler de l'affaire, depuis.
Dans un rapport adressé au gouvernement, il est
(lit qu'il est prouvé qu'une conversation de ce
genre a été interceptée et probablement utilisée.
Les parties se sont plaints à l'employé compétent,
mais jusqu'ici, elles n'ont pu obtenir satisfaction. Ce
sont là des accusations graves, des accusations
dans lesquelles des députés des deux côtés de la
chambre sont concernés. Assurément, le service
des télégraphes, des téléphones et des bureaux de
poste devrait être considéré comme sacré dans ce
pays. En ce qui concerne la ligne téléphonique
d'Essex, nous savons aujourd'hui, à notre grand
regret, que dans plusieurs cas, elle n'a pas été con-
sidérée comme telle. Je n'ajouterai qu'un mot
dans le moment, et ce sera pour attirer l'attention
(lu gouvernement sur la conduite du receveur des
douanes dans ce collège électoral.

M. BOWELL : Qui a signé cette dernière lettre
que vous venez de lire ? Vous ne nous avez pas
dit de qui elle venait.

M. ALLAN : Elle est signée F. N. Gisborne,
surintendant du service téléphonique du gouverne-
ment, ministère des travaux publics. Je crois
que la conduite de l'honorable ministre est sans
précédent. Je ne crois pas qu'il lui soit possible
(le justifier une telle conduite de sa part, en invo-
quant celle d'un seul homme d'Etat anglais. Je
ne crois pas qu'aux Etats-Unis, un homme politi-
que ferait jamais une telle chose, pas même pendant
une élection. On entend souvent les honorables
députésde la droite direqu'ilssemodèlent sur les pré-
cédents anglais, mais j'ose dire que, ni enAngleterre
ni aux Etats-Unis, il ne serait possible de trouver un
précédent à leur conduite. D'un autre côté, nous
savons par expérience que s'il y a quelque chose
de mauvais dans le système gouvernemental des
Etats-Unis, le cabinet le reproduit ici. Il a em-
prunté des Etats-Unis la politique national et le
remaniement des comtés, et aujourd'hui : il est en
train de poser par sa conduite ce que je considère
être un principe des plus pernicieux, savoir: qu'aux
vainqueurs appartiennent les dépouilles.

Dans lq partie du pays que je représente, et je
crois qu'il en est de même dans tout le Canada, il a
encouragé des employés publics payés à même le
trésor fédéral à prendre une part active aux élec-
tions. Dans le collège électoral d'Essex-sud, les
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receveurs des douanes ont fait toute la campagne autres choses, qu'en sus te ma lettre et de mes télé-
électorale. M. (ott, receveur à Amherstburg, a grammes qu'il a lus, une lettre a aussi été envoyée
pris une part active à la campagne. Ce n'est pas par feu le premier ministre à l'effet que si ces gens
un orateur et il ne parlait pas en public, mais c'était voulaient voter en faveur du parti conservateur et
un travailleur actif. M. McCormick, qui était re- contre l'honorable député lui-nême, M. McCormick
ceveur les douanes et qlui avait reçu instruction de serait retiré (le l'ile et remplacé par un autre fone-
se consigner à Windsor, prit une part active à la tionnaire. Que cela soit exact, ou non, je ne suis pas
lutte, <le même que la Dr Ring, <le Kingsville, et prêt à le dire, pour la raison que je n'ai jamais eu
M. Scott, de Leamington, deux receveurs des dentretien avec feu le premier ministre au sujetde
douanes. la nomination de M. McCormick ou de son rempla-

Je regrette qu'on permette à des employés publics cerent par M. Atkinson, durant la courte période
<lu gouvernement fédéral d'en agir ainsi. Je déplore le temps pendant laquelle il a exercé les fonctions
le jour oi le gouvernement canadien leur a donné le <le sous-receveur à l'ile Pelée. Il se peut qu'il ait
dreit le voter. Car je crois que nous glissons vers écrit une lettre. Je ne suis pas prêt à dire qu'il ne
un état le choses qui amènera l'adoption du pire l'a pas fait, parce que je le répète, je n'en sais rien,
caractère du système américain, c'est-à-dire, du nais je doute beaucoup qu'on puisse produire une
principe qu'aux vainqueurs appartiennent les dé- lettre contenant les promesses que l'honorable dé-
pouilles. Je crois que ces employés publics devaient puté lit se trouver dans la lettre. Voilà tout ce
être neutres et qu'ils ne devaient prendre aucune que j'ai à (lire sur ce point.
part aux campagnes électorales. Je ne veux pas, La déclaration de l'honorable député (M. Allan)
naturellement, que toute personne nommée à un ema- est absolument exacte en ce qui a trait aux difficul-
ploi sans importance dans le pays perde son droit tés qui se sont produites lors <le la nomination pri.
de citoyen ; ce serait trop vouloir, mais il faut tirer mitive de M. McCormick et au sentiment qui
la ligne quelque part ; si une personne accepte régnait dans l'ile à cette époque. M. McCormick-
une position importante comme celle de receveur à la suite du décès de McCormick aîné qui, je crois
des douanes- je ne m'occupe pas de savoir si c'est était son oncle, mais je n'en suis pas sûr-fut
un libéral ou un conservateur-la politique des reconmandé au ministère comme un honme instruit
deux partis devrait être de l'empêcher de prendre et apte à occuper la position à laquelle il a été
une part active aux élections. Je parle plus spé- nommé et qui donnait un traitement d'environ $300
cialement du comté d'Essex, parce que je sais per. par aunée. La population de l'ile protesta immé-
sonnellement ce qui s'y est passé, mais je crois que diatement contre cette nomination. Elle déclara
la même état des choses existe partout, dans tout le que le docteur, pour certaines raisons qu'elle spéci-
pays. Tous les employés que j'ai mentionnés fiait, était impropre, moralement et sous d'autres
étaient <les partisans actifs et passionnés et ils ont rapports, à occuper cette position.
fait tout ce qu'ils ont pu contre le candidat libéral. Je menquis de tout cela dans le temps et je cons.
C'est ce qu'ont fait non-seulement les quatre rece- tatai à ma satisfaction que l'opposition au docteur
veurs des douanes, mais d'autres employés les bu- était plutôt provoquée par des difficultés de famille,
reaux. L'un d'eux était si actif et tellement dans que par le moyen de connaissances ou d'aptitudes
les secrets du parti sur ce que la clique pouvait <le sa part pour l'exercice des fonetîons de 1 emploi.
faire, qu'il crut pouvoir en toute sûreté parier sur Le ministère recevait constamment de la populatioi
le résultat, et il perdit quatre à cinq cents piastres de l'ile des lettres de dénonciation, et si je me rap-
sur le résultat de l'élection dans Essex-sud. Cela pelle bien, des pétitions concluant à ce qu'il fût
prouve qu'il était avancé dans les secrets des me- déplacé. Je m'enquis de l'inspecteur, M. Mewbur,
ieurs de parti, car il était évident que Essex-sud qu'on n'accusera certaiemnt pas d'être l'un de
devait donner une majorité d'ait moins 200 voix en ces monstrueux conservateurs dont l'honorable
faveur du programme libéral. Mais cet employé député a parlé. Il a été m é par le gouverne-
savait qu'il y avait des influences comme celles des tuent de .. Mackenzie et il entretient des opinions
travaux publics et de la clique, et il était tellement tout aussi accentuées que celles de lonorable
clats les secrets lu parti, qu'à i moment, il paria préopinant. Mais je dois dire ceci en sa faveur,
$400 ou $500 sur le résultat de la lutte. Je dis que savoir (lue je le crois un employé honnête et
le ninistre (les douanes doit à la population de l'Ile droit qui exerce cotsciencieusement toutes les fone-
Pelée, qu'il doit au comté d'Essex, qu'il doit à la tions e sa charge. Son rapport fut que le docteur
chambre et ait pays de donner des explications sur McCorinick exerçait bien les fonctions de sacharge
la conduite extraordinaire qu'il a tenue dans cette dans l'ile. Cependant, l'insurrection persista jus-
affaire. qu'à ce que je promisse, il y a plus d'un an, que je

mi'enquierrais de nouveau et qtue je ferais un chin-
M. BO WELL : Il ne saurait y avoir d'objection gement, si possible, et nottunerais quelqu'un qui

à ce qu'on produise la correspondancerelative à cette conviendrait à la population.
affaire, qu'on pourra trouver dans le ministère des A l'époque <ont l'honorable député a parlé, il
douanes, le même que, j'ose le dire, celle qu'on existait des difficultés, uais d'autant que je puis
pourratrouver dans le ministère destravauxpublics. tie le rappeler, pas aussi graves qu'il les a repré-
L'honorable député a en sa possession une corres- sentées. J'ordonnai, de fait, non pas la destitution
pondance beaucoup plus v-olumiineuse que celle que du docteur MeCortnick, mais soti tratsfert à un
j'aie jantais vie, ou dont j'aie jamais entendu parler. autre port. Que M. Gott ait été quelque peu cia-
Il a eu raison dans plusieurs de ses remarques au sujet grimié Ie ce qu'il n'était pas informé de ce que le
d'un sentiment qui règne dans l'ile Pelée, mais il y ministère avait fait, ce peut être parfaitement vrai.
a une ou d.eux le ses remarques qu'il eût mieux fait Il y a beaucoup de personnes (ui, en raison de la
de corroborer par les faits. position qu'elles occupett, s'imagitîent'que chaque

En premier lieu, il a dit-et j'en fais mention fois que le chef du ministère ou ceux qui ont la
parce que cette remarque se rapporte à un homme responsabilité aux quartiers généraux font un chan-
qui n'est plus au milieu de nous-il a dit, entre geînt, elles devraient être consultées ou en être
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informées. Le docteur McCormick reçut ordre de
se consigner pour service à Windsor, où dans le
temps, il fallait un employé supplémentaire. L'hono-
rable député dit que M. McCormnick n'y est pas allé.
Je ie l'ai su que quelue temps après.

M. ALLAN: Il n'y est pas resté. Il peut y être
allé.

M. BOWELL: J'appris subséquemment par M.
Gott qu'il était à Amherstburg et qu'il préférait ne
pas aller à Windsor. Avis fut donné à M. Atkinson
d'exercer les fonctions de la charge. Je crois que
l'honorable député est de tout point exact, quand il
dit que ma lettre à M. Atkinson déclarait qu'il
serait nommé. Je n'étais pas à Ottawa quand cette
lettre a été expédiée, et les probabilités sont qu'il
aurait été nommé, encore qu'il soit, comme nous le
dit l'honorable député, un grand admirateur de ce
dernier et de la réciprocité absolue-j'allais dire
lubie, mais je ne veux pas manquer de respect-des
principes de réciprocité absolue que préconisait
l'honorable député et sur lesquelles il faisait alors
son élection.

Mais je constatai que l'opposition qu'on lui faisait
était encore plus acharnés et les objections qu'on
soulevait contre lui plus nombreuses de la part de
la population, qu'elles ne l'avaient été contre le
locteur McCormick. Quand les documents seront
produits, l'honorable député verra que les pétitions
étaient volumineuses et couvertes de nombreuses
signatures; je n'en garantis pas la respectabilité,
miais je prends comme fait admis, que tous les culti-
vateurs et les gens de cette île sont des gens respec.
tables. Après avoir étudié à fond toute la ques-
tion, comme il y avait tant d'opinions contradic-
toires, et que je ne pouvais trouver dans le minis-
tère des renseignements certains attestant que le
docteur McCormick avait mal exercé les fonctions
(le sa charge, je décidai de le rétablir dans sa posi-
tion et d'envoyer un fonctionnaire chargé de faire
une investigation complète sur toutes les accusa-
tions portées contre lui, tant en sa qualité person-
mnelle qu'en sa qualité officielle; et je décidai eni
outre que s'il était trouvé coupable d'aucune de
ces accusations, je le destituerais et en nommerais un
autre à sa place. Il est évident que les gens de
Vile, pour quelle raison, je n'en sais rien, n'auraient
guère été satisfaits de qui que ce soit. Et je n'en
puis venir qu'à cette conclusion-ci, savoir: qu'il vau-
drait beaucoup mieux y envoyer un étranger, bien
que ce fût leur enlever le patronage qui est censé
appartenir à ceux qui vivent dans la localité même.
Je ne crois pas cependant que, dans tous les cas, il
soit prudent, dans l'intérêt du revenu, de consulter
les gens domiciliés dans la localité même sur le choix
de la personne à nommer à la position d'employé
dn revenu, parce que si un receveur des douanes ou
un employé du service préventif, ou toute personne
ayant quelque chose à faire avec le revenu, particu-
lièremnent le revenu des douanes et avec la contre-
bande et la violation de la loi, a beaucoup d'amis
dans la localité, il est porté à négliger son devoir,
et à leur rendre service aux dépens, sinon du revenu,
au moins du service et de la loi.

M. MILLS (Bothwell): Il semble que les protec-
tionnistes du jour deviennent de libre-échangistes
la iuit.

M. BOWELL : L'honorable député n'est pas ori-
ginal. Je sais qu'il est philosophe; mais je proteste,
et les plus solennellement, contre le vol qu'il fait
des paroles de mon honorable ami qui siége derrière

lui. Je nie rappelle parfaitement avoir entendu
l'honorable député de Charlotte (M. Gillmor) se
servir précisément du même langage il y a quel-
ques années, et je ne doute pas qu'il était très sin-
cère en parlant ainsi, bien qu'il eut tort en principe
dans l'opinion qu'il exprimait.

Je lie sais rien de la conduite des fonctionnaires
cités par l'honorable député. J'ignorais quelle atti-
tude M. Gott et M. King ont tenue pendant l'élec-
tion. Jp n'ai en le plaisir de rencontrer M. King
qu'une fois dans ma vie. Le fait est que si l'on
m'avait demandé quelle était sa politique, je n'au-
rais pu répondre ; mais je suppose que M. Gott
aura inscrit son vote, si toutefois il a voté, en
faveur de la cause conservatrice. J'ignore s'il l'a
fait ou non, ou s'ila pris une part active à l'élection;
mais s'il en a agi ainsi, il n'a rien fait de plus que
beaucoup d'autres employés de douane dans tout le
pays, qui ont travaillé dans l'intérêt du parti auquel
appartient l'honorable député.

M. McMULLEN : Non, non.
M. BOWELL : Naturellement, je ne pouvais

m'attendre à ce que l'honorable député de Welling-
ton-nord ajoutât foi à mes déclarations.

M. McMULLEN : Nous n'en attendons pas
d'autres de vous, à tout événement.

M. BOWELL : L'honorable député à un genre
d'insolence qu'il ne serait pas parlementaire de
qualifier comme il convient. Je répète ce que j'ai
dit, que si les fonctionnaires du collège électoral
d'Essex-sud ont travaillé contre l'honorable député
je n'en savais rien. S'ils l'ont fait, ils n'ont rien
fait de plus que beaucoup d'autres qui ont travaillé
en faveur du parti qu'appuie mon honorable ami.
L'honorable député de Wellington peut nier cela si
ça lui fait plaisir.

M. MeMULLEN : Donnez-nous les noms.
M. BOW ELL : Je n'entends pas me faire faire la

leçon ici par l'honorable député. Je fais la décla-
ration, et s'il est au pouvoir de l'honorable député
(le la contredire, qu'il le fasse. Mais qu'il demande
à tout honorable député de l'Ile du Prince-Edouard
si des employés de douane dans l'Ile n'ont pas tra-
vaillé, et travaillé énergiquement, contre le parti
conservateur dans cette fle.

M. DAVIES (Ile du Prince-Edouard) : Je n'en
connais pas.

M. BOWELL : L'honorable député prétend-il
connaître la conduite de tout les employés de l'Ile,
que ce soit un employé du service douanier ou tout
autre fonctionnaire, et qu'il soit domicilié à Char-
lottetown ou ailleurs !

M. DAVIES (Ile du Prince-Edouard): L'hono-
rable ministre en a appelé aux députés de l'Ile du
Prince-Edouard, et je lui réponds en disant que ma
connaissance des employés de douane dans l'Ile
n'est pas restreinte et que je n'en connais aucun
dans l'Ile du Prince-Edouard qui ait appuyé les
candidats de la gauche.

M. YEO : Je viens aussi de l'Ile du Prince-
Edouard et je n'en connais pas.

M. BOWELL : J'ai entendu parler d'un cas
dans lequel un individu était accusé d'avoir volé
un cheval. Un seul témoin est venu jurer le fait.
L'accusé alors de dire très sérieusement au juge
qu'il pouvait amener une douzaine de témoins qui ju-
reraient qu'ils n'en savaient rien et qu'ils ne l'avaient'
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pas vu voler le cheval. Je crois que mes honorables
amis sont exactement dans la même position.

Quand je reçois (les dénonciations dans lesquelles
on nie demande <le destituer un fonctionnaire parce
qu'il a travaillé en faveur du parti auquel il appar-
tient, je refuse positivement de me rendre à cette
demande, parce que la loi donne aux employés (le
douane le droit de voter et (le travailler dans l'in-
térêt <le leur parti, et je pose comme principe qu'il
serait dangereux d'adopter l'opinion exprimée par
l'honorable député d'Essex-sud en disant qu'aux
vainqueurs appartiennent les dépouilles. Naturelle-
ment, je crois que, chaque fois qu'il se produit une
vacance, cette vacance doit être remplie -par le
parti au pouvoir en choisissant parmi ses propres
partisans ; niais je présume que ce que veut dire
l'honorable député, c'est que nous devrions adopter
le principe qui a cours aux Etats-Unis, et qui avait
cours avant la confédération dans l'île du Prince-
Edouard, savoir: que dès qu'un nouveau gouverne-
ment arrive au pouvoir, tout fonctionnaire qui lui
est opposé devrait être destitué et remplacé par un
autre.

M. ALLAN : C'est à quoi nous en viendrons.
M. BOWELL : Pourquoi en viendrions-nous à

cela ?
M, ALLAN : Par suite de la conduite que le

gouvernement a tenue.
M. BOWELL : L'honorable député, dans tout

son discours, n'a pas ciié un seul cas d'employé
opposé au gouvernement qui ait été destitué pour
ce motif. Il n'a pas cité non plus un seul cas dants
lequel un adversaire politique du gouvernement ait
été destitué et remplacé par un partisan les
ministres.

M. McMULLEN : Je vous en citerai un dans
quelques minutes.

M. BOW ELL : Je n'ai pas de doute que l'hono-
rable dléputé veut avoir un prétexte-sous l'impres-
sion où il est que le temps n'est pas éloigné où soit
parti arrivera au pouvoir-qui justifie ce dernier <le
mettre à exécution le principe qu'il préconise. Je
ne sais pas quelle est la nature les renseignements
que l'honorable député de Wellington peut fournir
à la chambre, niais j'ose affirmier ceci : qu'en ce qui
concerne le ministère des douanes, au moins depuis
que j'en ai le contrôle, il ne pourra citer un seul cas
d'employé qui ait été destitué pour les raisons
politiques. Je le défie de citer un seul de ces cas.
Il pourra citer les cas au sujet desquels je ne
connais rien, et je suis convaincu que dans tous les
cas qu'il mentionnera, la destitution a été causée
par d'autres motifs que par des raisons d'un ca-ac-
tère politique.

On a destitué (les hommes, comme je l'ai dit dans
la réponse que j'ai faite ait sujet lu chemin de fer
Intercolonial, parce qu'ils avaient été insolents
envers leurs supérieurs et pour s'être enivrés dans
l'exercice le leurs fonctions. Ce sont là de bonnes
risons <le destitution. Ces cas ont pu se présenter
pendant une élection, lorsque les opinions <le part
sont excitées, niais lexcitation de parti ne justifie
pas l'insolence envers ses supérieurs. Je ne sais
rien les télégranmnes dont parle l'honorable député.
Je n'ai jamais entendu parler de conversations pai
le téléphone employé pour <les fins politiques, et s
quelque conversation semblable venait à ma cou
naissance ou à celle de mon honorable ami e
*collègue, le ministre des travaux publics, nous lu

M. BOWELL.

donnerions la plus complète considération possible
et nous punirions qui que se soit qui aurait trahi la
confiance qu'on reposait en lui dans une charge
aussi responsable que celle de téléphoniste ou <le
télégraphiste sous le contrôle du gouvernement.
Quant à l'accusation portée contre tous ces employés
d'être <le complot, je n'ai rien â en dire, pour la
simple raison que je n'en sais absolument rien.
Toute ma conduite (laits cette affaire de l'Ile Pelée
a été dictée par les raisons qlue j'ai données ; et je
puis assurer à l'honorable député q ne si j'avais la.
même chose à faire de nouveau, je n'hésiterais pas
un instant, dans les circonstances, à agir de la
même manière, et je puis dire à l'honorable député
que si M. McCormnick est tel que certains membres
<le sa famille le représentent, s'il est aussi méchant
qu'ils le prétendent, je ne manquerai pas, si je reste
au ministère des douanes, <le le faire destituer.
Si, cependant, je trouve que c'est simplement un
ressentiment personnel, je ne jugerai pas qu'il soit
<le imon devoir de recommander à mtes collègues de
le destituer. Et il est tout aussi bien que l'hono
rable député sache que les ressentiments sont tout
aussi forts contre M. Atkinson, si je dois en croire
les pétitions envoyées at ministère pour demander
sa destitution-car c'est ainsi que les habitants de
l'île Pelée traitent leurs employés-que contre le
Dr McCormick.

Je n'ai aucune raison de croire que M. Atkinson
ne pât remplir ses fonctions. J'ai cru qu'il était
de l'intérêt du revenu et du ministère des douanes
le placer M. McComick, à cette époque, dans une
autre sphère d'utilité où il serait éloigné des senti-
ments personnels qui sont si forts contre lui, et une
autre personne le remplaça. J'ai trouvé, cepen-
dant, que les sentiments personnels étaient tout
aussi forts contre la personne qui était recomman-
dée pour cette place, et dans toutes ces circonstan-
ces, j ai cru qu'il n'était que juste envers M.
McCormick de le réintégrer dans ses fonctions,
paurce que l'autre homme n'avait été placé que
temporairement et non pas nommé par arrêté du
conseil. Je nie suis servi, je n'en doute pas, du
mot " nommé ", mais, dans les circonstances, si
j'avais réfléchi, je ne m'en serais pas servi. La
personne qu'on a placée, l'a été par une lettre <lu
chef du ministère et non pas par arrêté du conseil,
<le sorte que le chef du ministère pouvait la déplacer
de la même manière. Je ne répondrai pas à la
tirade de l'honorable député contre les employés.
Autant que je sache, ils remplissent leurs devoirs.
S'ils avaient travaillé contre lui, je ne crois pas que
j'aurais dit qu'ils n'avaient pas rempli leurs devoirs
dans ce cas, mais c'est là, ceendaiit, une question
d'opinion. Tant que la loi dlonnera aux einplQyés
<les douanes et aux autres employés le droit d'ins-
crire leur vote et qu'ils le feront d'une manière
inoffensive, sans insulter leurs adveraires oui les
membres de l'autre parti, je n'interviendrai jamais
auprès d'eux. Comme l'a dit l'honorable député,
ont petit se demander si on devrait accorder aux
employés le cens électoral. C'est, je l'admets, un

i point discutable, miais lorsque la chambre aura
décidé q ue les employés ne voteront pas, il devien-
dra alors du devoir de tout gouvernement de les
destituer s'ils enfreignent la loi sous ce rapport.
Mais tut qu'ils auront le droit de voter, je-ne

i trouverai, individuellement, rien à redire à leur
- conduite, du moment qu'ils inscriront simple-
t ment leur vote, et qu'ils exerceront leur- droit
i électoral d'une manière légitime et en gentlemen.
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M. MILLS (Bothwell): Ce n'est pas là ce dont
n se plaint. On se plaint de ce qu'ils ont fait des

discours.
M. BOWELL: J'ai déjà dit à l'honorable député,

qJue je ne sais pas cela, et si l'honorable député pose
le principe que les employés (lu gouvernement doi-
vent être destitués pour avoir fait des discours pour
ou contre le gouvernement, le suis porté à croire
qu'un bon nombre de ses amis au Canada, perdront
leurs places. L'honorable député hoche la tête,
nais la nature humaine est la même chez le Grit

comme chez le Tory.
M. LAURIER: Le châtiment devrait être le

mênie de chaque côté.
M. BOWELL : Je n'ai aucun doute que si l'hono-

rable député était au pouvoir, et si ses amis défen-
daient sa politique, et essayaient de le maintenir an
pouvoir, il les maintiendrait à leurs places et
qu'avec ses manières tranquilles et affables, il desti-
tuerait tous ceux qui parleraient contre lui. Voilà
Flinterprétation que je donne à- ses paroles, parce
que nous savons quelle ligue de conduite tiendra
Ilhonorable député lorsqu'il traverserale parquet de
cette chambre, ce qui n'arrivera pas, j'espère. Les
documents que demande l'honorable député seront
déposés. Il a fait une montagne d'une taupinière.
-je ne nie plains pas du fait que l'honorable député
doit son élection à la nomination de cet homme à
des appointements de $200 à $300, mais assurément,
si par nos actions, nous pouvions transformer les
opinions de tous les conservateurs du pays, et les
pousser vers l'autre parti, les honorables messieurs
de la gauche devraient nous en. remercier. C'est la
première fois, dans ma longue vie politique, que
J entends des libéraux se plaindre de ce que le gou-
vernement lui crée des amis dans le peuple. Si je
vis assez lougtemps, je m'efforcerai de visiter cette
île qlui est, je crois, un jardin situé au milieu d'un
lac, afin d'essayer d'y reconvertir les gens à la vraie
foi, et de voir à ce qu'ils ne votent plus en faveur
de F honorable député.

M. PATERSON (Brant): Nous avons entendu
parler récemment d'un si grand nombre de trans-
actions douteuses de la part <lu gouvernement qu'un
nouveau cas, lorsqu'on le découvre, ne paraît pas
frapper la chambre avec autant de force qu'il le
devrait autrement, mais je crois, M. l'Orateur, que
vous admettez comme moi que c'est une très grave
accusation, et l'idée de prostituer un des départe-
inents publics de manière à déranger le service
public pour les fins d'une élection, est une accusa-
tion qui devrait occuper la sérieuse attention de
cette chambre. Le ministre des douanes admet
virtuellement que mon honorable ami (M. Allan) a
fait une déclaration véridique et juste, mais il dit
qu'il' a essayé de faire une montagne d'une taupi-
ière.

Le ministre a acquis la réputation d'être très
capable comme chef de son département, mais je
crains que cette affaire ne lui fasse perdre sa répu-
tation. Quels sont les-faits de la cause ? Il prend
exception de ce qui est mentionné dans une lettre
dont on a parlé, et dit qu'il lie sait pas si elle con-
tenait la vérité ou non. Mon honorable ami affirme
qu'on se servit de cette lettre parmi les électeurs
dans le but d'influencer l'élection. Le ministre dit

tu'il n'en connaît rien du tout ; c'est sa seule ré-
ponse. Voici un sous-percepteur de douanes à
1'île Pelée lui est si mal vu par. quelques-unsdes
habitants de cette ile, qu'ils ne veulent pas appuyer

le candidat du gouvernement si cet officier garde
sa place. Cela est venu à la connaissance du mi-
nistre. Il admet franchement qu'il en a eu con-
naissance antérieurement, et qu'il a pris la précau-
tion de faire une enquête sur les accusations portées
contre cet officier, afin de savoir si l'objection pro-
venait d'une négligence de ses devoirs publics, ou
était due à une inimitié personnelle ou à la malice
particulière de la part de ceux qui lui en voulaient.
Le résultat fut qu'il ordonna à M. Mewburn, l'ins-
pecteur des douanes, de se rendre dans ce port
auxiliaire et de faire un rapport, et le ministre des
douanes dit que le rapport déclarait que M. Mc-
Cornick remplissait ses fonctions selon les intérêts
du publie et d'une manière satisfaisante, et que tout
ressentiment contre lui était nu sentiment local et
le résultat d'une querelle de famille qui avait éclaté
parmi ces gens. En conséquence, le ministre le
laissa en possession de sa charge. Il n'a pas jugé
que le fait que quelques-uns de ses parents ne dé-
siraient pas qu'il gardât cette place, n'était pas une
raison suffisante pour le destituer tant qu'il rem-
plissait ses devoirs d'une manière satisfaisante dans
l'intérêt public. Si c'est le cas, et personne n'y
trouve à redire, comment se fait-il, lorsqu'il avait
déjà jugé que cet homme devait conserver sa place,
lorsqu'il avait le rapport de l'officier qu'il avait
envoyé là, que c'est un homme convenable à main-
tenir dans sa charge, comment se fait-il, que n'ayant
commis aucune infraction subséquente à la loi, le
ministre des douanes qui avait soutenu cet officier
de 1888 à 1891, juge à propos de le destituer, à la
veille d'une élection et nomme un autre à sa place ?
Est-ce ainsi qu'on administre le département des
douanes ? Il ne nie pas que du fond d'un village du
comté de Northumberland, loin de son départe-
ment, loin de son poste, il télégraphia, non pas
qu'il avait intention de faire une nomination,
mais que M. Atkinson avait été nommé à la place
de M. McCormick et que M. McCornick devait se
présenter à Windsor parce qu'on y avait besoin d'un
employé de plus. Alors M. Atkinson entre en
fonctions, mais M. McCormick ne se présente pas
à Windsor où on a besoin d'aide supplémentaire,
mais en violation des règles et règlements des
douanes et par un acte évident d'insubordination,
M. McCormick se rend au port d'Amberstburg oit
le ministre ne dit pas qu'on ait besoin de lui du
tout; etalors, parce qu'il a été insubordonné et qu'il
n'a pas rempli les fonctions qu'on lui avait ordonné
de remplir, au lieu d'être puni, nous trouvons qu'on
le réinstalle dans sa place, tandis que l'homme qu'on
avait nommé à sa place est sommairement renvoyé.

Est-ce ainsi que fonctionne le ministere des
douanes ; que les serviteurs qui sont insubordonnés
et (lui refusent d'obéir aux ordres de leurs supé-
rieurs, doivent être récompensés en reprenant leurs
anciennes charges ? Maintenant, il dit que M.
Gott, le percepteur d'Anherstburg, dont l'ile Pelée
est un port auxiliaire, a dit être un peu peiné de
cela, niais il (le ministre) désire qu'ils comprennent
que les chefs des départements peuvent faire ce
qu'il leur plaît à ce sujet, mais qu'il n'était pas
obligé de les consulter. Le ministre des douanes

i veut-il que la chambre et le pays comprennent que
ce M. Gott, qui est le percepteur à Amherstburg,
dans la circonscription duquel l'île Pelée est un
port auxiliaire, qui dit lui-même, comme le déclare
la lettre qu'a lue le député d'Essex-sud, être res-
ponsable des actes du sous-percepteur à Pelée, est-
ce que le ministre désire que nous comprenions
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qu'il est libre (le nommer une personne à cette place, i qu'aucune plainte ait été portée contre eux, par
sans en donner avis ait percepteur d Anlerstburg, qui que soit, sans quaucune accusation ait été a-
sans recevoir l'instructions (le lui, et d'y placer ce puyée ou admise comme étant appuyée, contre
nonmé Atkinson en fonctions, tandis que le per- eux ? Non, M. l'Orateur, la chambre doit convenir
cepteur, sous lequel il travaille, auquel il est que c'est une transaction discutable, que l'hono-
responsable de son ouvrage, ne reçoit aucune rable député d'Essex-sud a attaquée, et elle ne
communication officielle à ce sujet et refuse de saurait admettre que le ministre des douanes n'a
lui donner aucune instruction. Voici, monsieur, pas abusé de ses pouvoirs officiels, dans le but d'in-
quelle a été Faction du ministre les douanes, tluencer une élection, dans un des comtés du pays,
dans le but, je le crois sincèrement, d'influen- même s'il a démoralisé le service public, le service
cer l'élection, il place cet homme, irresponsable, <le son ministère, pour arriver à ces fins, et qu'il
comme il le démontre lui-même, dans ce port s'est rendu coupable, dans ce but, d'irrégularités,
auxiliaire le Pelée-cet honmne est là, lonnant des en destituant M. McCormick et en le nommant de
acquits (le bâtiments, agissant au nom de Sa Majes- nouveau au même emploi, nonobstant son insubor-
té, percevant des droits potr le gouvernement, dination, et en nommant M. Atkinson, et en le
remplissant les devoirs (le sa charge, et il est là destituant, sans qu'aucune plainte n'eût été portée
sans autorité et sans responsabilité envers qui que contre lui.
ce soit, et sans aucune instruction de qui que ce M. l'Orateur, le ministre les douanes semble jus-
soit. Voilà la position dans laquelle se trouve tifier ces hommes, comme ayant agi convenable-
cette affaire, au dlire du ministre les douanes. M. ment, et avec raison, dans l'accomplissement de
le Président, je crois que la chambre admnettra que i leurs devoirs officiels. Ces divers employés des
le toutes les transactions d'une nature douteuse douanes, nous dit-on, ont parcouru tout le comté
qui ont été portées à sa connaissance, celle-ci est d'Essex se montrant sur les hustings et exerçant
peut-être la plus discutable de toutes. leur influence dans la lutte en faveur du gouverne-

Considérée à quelque point de vue que vous le ment. Il prétend qu'ils avaient parfaitement le
vouliez, considérant le fait de la destitution et du droit d'en agir ainsi, et il cite le prétendu fait que
renvoi d'un honmne contre lequel, dit-il, il n'y avait des employés ont travaillé en faveur (le l'autre parti,
aucune accusation (le négligence (le devoirs publics, et que, autant qu'il peut le savoir, ils n'ont pas été
la subséquente insurbordination de cet officier après destitués. Il n'a pas été heureux en citant les em-
son déplacement, si nous devons accepter le témoi- ployés de l'Ile du Prince-Edouard, il n'a pas été
gnage du ministre ; et ensuite, sa nouvelle nomina- heureux, du moins, par le fait que deux des princi-
tion au-dessus <le cet autre houne qu'on avait placé paux députés de l'île n'ont pu, d'après ce qu'ils
là, et ce dernier n'étant renvoyé que parce que, (lit savaient, appuyer l'assertion qu'il avait faite. Il
le ministre, il y avait les plaintes contre lui aussi prétend que sur le chemin <le fer Intercolonial, à un
bien que contre McCormick, eh bien ! le ministre certain endroit, des hommes ont été destitués pour
lit qu'il a intention d'envoyer un olicier là-bas avoir pris part aux élections. Les deux députts de

pour examiner cette accusation portée contre cette province déclarent que ces hommes n'ont pas
McCormick et qu'il a intention de le destituer, s'il été destitués, parce qu'ils ont pris une part active
mérite réellement du blâme. Pourquoi n'a-t-il pas 1 aux élections, mais parce qu'ils ont été insolents
envoyé son commissaire là-bas avant (le destituer envers leurs supérieurs.
Atkinson ? Pourquoi n'a-t-il pas fait une enquête Nous savons, M. l'Orateur, que lorsqu'un gouver-
sur les accusations contre Atkinson, l'individu nement désire destituer un homme, il lui est facile
récemment nommnné par lui-même ? Pourquoi ne lui (de trouver une raison qui justifie cette action à
a-t-il pas donné la chance <le subir une enquête ? leurs propres yeux ; mais que tel soit le cas, ou non,
Pourquoi est-il soînniairemîlent renvoyé lorsqu'il il reste acquis que ce monsieur Atkinson, nommé
recevait un traitement (le ,400 par année, tandis par le ministre, remplissant les devoirs qui lui
que AlcCormmick contre lequel sont portées des ac- étaient assignés par le ministre, et, autant que
cusations, et les accusations si fortes qu'il l'a ren- le ministre paraît en être infornié, remplissant ces
voyé durant lélection, est nommé à sa place ? Je devoirs avec efficacité et capacité, se trouve, soin-
crois, M. l'Orateur, que la position (lu ministre inairement, sans aucune cause prouvée ou établie
(les douanes ne supporterait pas une enquête sur contre lui, destitué de sa position. Il n'est pas
cette question. Oit parle du mode américain. Quel nécessaire que j'insiste davantage. Il vaut mieux
rapport cela a-t-il avec la cause le la destitution que ce ne soit pas une question disputée. Cette
d'Atkinson, pour que le ministre <les douanes en question apparaît, devant cette chambre, sans dé-
ait parlé ? Qu'est cela, sinon le mode américain? guisement, présentée par l'honorable député d'Es-
Est-ce le mode canadien ? Est-ce le mode anglais ? sex-sud, avec le caractère d'une transaction mépri-
Est-il <le pratique qu'un homme qui est nonmné par sable, comme la majorité les membres de cette
un ministre à une charge dans le service civil du chambre ont su du reste l'apprécier, et je regrette
Canada, soit sommairement renvoyé sans qu'on ait lue le ministre des douanes n'ait pas su en faire
prouvé aucune accusation contre lui, sans qu'on autant.
fasse une enquête ? Est-ce là un précédent anglais M I
Est-ce là l'a<himîiiistratîiî (les affaires canlidenes ., fR M Jamîasàdmne 'ooEas-'esbinceqdm ueratinies afaits cdees ?rable député s'il approuve ou non les employésMais c'est biien ce que le minustre a fait dans ce cas. publics d'Ontario qui prennent part aux% électionsIl a nommé un homme. Il <lit que des accusations s proinc aleso aux élections
ont éte portées contre cet homune ; il ne fait aucune pr-ounciales ou aux élections du Canada, soit sur
enquête, et sur nue simple accusation, sans plus ls soit ailleurs.
ample examen, il destitue cet homme d'un emploi M. PATERSON (Brant): Si l'honorable député
public. Est-ce que le sort les employés publics, au n'était pas -un nouveau député, je crois que M.
Canada, ne tient qu'à un fil aussi fragile que celui- l'Orateur attirerait son attention sur le fait qu'il ne
là ? Le ministre pourra lonc les nommer aujour- 1 discute pas la question du tout. En temps conve-
d'hui, et les destituer quelques jours plus tard, sans nable et dans le lieu convenable, je donnerai à

M. PATzRSON (Brant).
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l'honorable député la réponse quil convient de lui douanes était désireux de voir réussir l'élection (le
donner. M. Wigle qui se portait candidat dans ce comté, il

M. INGRAM : En me levant pour poser cette était prêt mettre tout eni oeuvre, pour arriver à ce
question à l'honorable député, je crois remplir un résultat. Il était disposé à faire tout ce qui était
devoir public. Il y a quelques années, je faisais 1 en sou pouvoir pour amener un changement de
partie dela législature provinciale de cette province, votes, dans le but de faire élire le-candidat (u gou-
et je prétendais alors, comme les honorables dépu- vernement. Le ministre des douanes est un hom-
tés le prétendent maintenant, que l'on ne devrait me rusé et d'une longue expérience dans les affaires,
pas permettre aux employés civils de prendre part et tout en s'effagant, il a sa faire comprendre
aux élections. Je connais le gentleman dont le quelles étaient ses intentions à la population des
nom a été mentionné, aujourd'hui, devant la cham- iles Pelée et l'engager à voter pour son candidat.
bre, M. 3MeCormick. Je le connais depuis nombre Dans le dernier discours prononcé par l'honorable
d'années, et je le crois capable de remplir la posi- député dans cette chambre, il s'est adressé à moi,
tion de percepteur (le douane pour l'île Pelée. Je nommément, et il m'a défié de citer un seul cas où
sais aussi qu'il existe des préjugés contre M. un employé du gouvernement aurait été démis par
McCorniick, provenant de querelles de familles et 1 le gouvernement, pour avoir travaillé contre lui.
autre chose du même genre. Je ne prétends pas i Je citerai un cas. J'admets que ce cas ne se ratta-
justifier la conduite du ministre des douanes, dans che pas au ministère de l'honorable ministre, mais
ce cas, pas plus que je ne prétends blâmer le mi- I au département des postes, et je suis heureux de
nistre des douanes dans cette circonstance. J'ai constater que le directeur général des postes prête
pensé qu'il était préférable d'attendre jusqu'à ce l'oreille à mes paroles. Je me rappelýe un cas à
que la preuve soit établie devant cette chambre, Orangeville. Un homme avait transporté les malles
afin que je puisse être en état de juger s'il a bien de la station au bureau (le poste durant plus de
ou mal agi. Cependant, comme membre de la lé- huit années, un homme contre lequel il n'y avait eu
gislature locale, j'appelai l'attention du gouverne- aucune plainte, un homme (lui remplissait son de-
ment de cette province sur le fait que plusieurs voir efficacement, et un homme qui avait transpor-
employés civils avaient pris part aux élections. té les malles l9,000 fois de la station au bureau de
Je crois que les employés civils, qui sont payés à poste, et le uirecteur géneral des postes ne peut éta-
même les fonds publics, n'ont pas le droit de pren- bliraucunepreuve dans toute sa correspondance qu'il
dre part aux élections : cependant, je prétends y ait en. la moindre plainte contre cet employé,
qu'ils ont le droit de voter en faveur de celui qui Vers le quinze de novembre dernier,. il a demandé
leur convient. Mais s'ils vont au delà, ils ne font que sou engagement fût renouvelé. Cet engage-
pas leur devoir et l'on ne devrait pas leur per- ment fut renouvelé pour quatre ans, à compter du
mettre de demeurer plus longtemps dans le service. premier janvier dernier. Mais peu de temps avant

Le gouvernement m'a dit : Pourquoi n'avez- les élections, on le notifia que son engagement ex-
vous pas employé votre influence sur vos amis pirerait dans quatre-vingt-dix jours. La raison de
d'Ottawa pour faire prévaloir vos idées ? Je pré- cela, il n'y a aucun doute, consistait dans le fait
tends qu'aussi longtenps qu'un homme est dans le que, cet homme n'était pas prêt à se déclarer en
service civil, il n'a pas le droit d'aller sur un hust- faveur du candidat du gouvernement. Il fut démis
ings, et y discuter des questions d'intérêt public. à l'époque fixée dans l'avis qu'il avait reçu. Il de-

M. MULOCK : Que pensez-vous de sir Charles manda an ministère pourquoi1i avait été dénus et
Tupper? depuis ce jour, il n'a recu aucune réponse établissant

qu'il avait une plainte 'établie contre lui; naturelle-
M. INGRAM :'Je ne considère pas le haut ment, il y a une clause dans tous les contrats pres-

commissaire comme un employé civil ordinaire. Je crivant que le gouvernement peut en tout temps
crois que la conduite qu'il a tenue, dans les der- annuler la nqmination d'un employé, s'il le juge à
nières élections, est justifiable, car il savait que si propos, pour des raisons connues de lui. Mais,
les honorables députés de l'opposition arrivaient au pour rendre justice à un employé qui a rendu ser-
pouvoir, il cesserait immédiatement d'occuper sa vice au pays pendant si longtemps, le directeur gé-
position. Si les honorables députés de l'oppositioi néral des postes aurait pu lui offrir la satisfaction
sont disposés, et si le gouvernement est disposé à de savoir si des plaintes avaient été faites contre lui.
préparer une loi, qui enlèverait, aux employés L'honorable ministre n'ira pas jusqu'à prétendre
civils, le droit de prendre une part active aux élee: qu'il n'y avait pas de plaintes portées; mais il a
tions, je suis prêt à l'appuyer. Mais ce qui été sommairement destitué, après que le contrat eut
m'étonne le plus, c'est que les honorables députés été renouvelé et après qu'il s'était procuré un véhi.
de la gauche se lèvent et blâment le gouvernement cule pour lui permettre de remplir plus efficacement
sur les mêmes actes faits par le gouvernement pro- ses devoirs. Cet homme-là a été destitué, parce
vincial, qu'ils supportent et contre lequel ils n'ont qu'il ne voulait pas donner son appui au candidat
pas un mot à dire. Les honorables députés de l'op- du gouvernement dans le comté. Voili un cas, et
position, quand les employés civils du gouverne- je défie le directeur général des postes de mettre de-
ment local prennent une part dans leurs élections, vant la chambre toutes les circonstances relatives
devraient d'abord les blâmer pour en agir ainsi, et à ce cas. Il est à ma connaissance que l'honorable
alors, ils pourraient avec logique demander an député de Cardwell (M. White) en sait quelque
gouvernement du Canada d'empêcher les employés chose, son nom est mentionné' dans la lettre que j'ai
civils du pays de prendre part aux élections. par-devers moi, on a demandé des explications au

M. McMIULLEN: Depuis que je siége dans gouvernementetlespartiesintéresséesluiontécrit-
cette chambre, jusqu'aujourd'hui, je n'ai jamais je ne les nommerai pas-pour obtenir des explica-
constaté un cas plus flagrant d'inconvenance, que tions, mais elles n'en ont pas obtenu; plus que cela,
celui dont on vient d'accuser un ministre de la Cou- le candidat du gouvernement, dans cette division, a
ronne, relativement aux transactions d'Amherst- déclaré que la nomination du commissionnaire
burg, il est de toute évidence que le ministre des chargé du transport des malles de la station au
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bureau de poste, ne sera faite qu'après l'élection; et
il tenait la nomination dans ses mains, et l'autre
avait été démis. Le ministre des douanes m'a délé
de citer un cas et je lui en ai donné un, et s'en est
un qui ne fait pas honneur ni au ministère, ni au
gouvernement.

M. BOWELL : Pourquoi ne citez-vous pas
exactement ; je vous ai défié le citer un fait se
rattachant au ministère des douanes, je n'ai rien
dit concernant les autres ministères.

M. McM1ULLEN : Vous avez dit que je ne pou-
vais pas citer un fait se rattachant au gouverne-
ment.

M. 1OWELL: Non, et je n'admets pas que ceci
soit un exemple.

M McMULLEN : Vous avez parlé en général
d'abord, et après cela, vous avez parlé du ministère
les douanes. Mon honorable ami n'a pas fait

un compliment lorsqu'il a dit qu'aucun membre (le
la chambre des Communes en Angleterre ou du
gouvernement britannique, ne se serait trouvé mêlé
à une telle transaction: j'en conviens, et ce n'est pas
un compliment à leur faire que de les comparer aux
ministres du gouvernement actuel lu Canada. S'ils
lisaient les remarques faites par mou honorable
ami, ils ne les prendraient pas pour un compliment.
Je prétends que la conduite <lu gouvernement en
s'occupant de petits emplois de ce genre, démontre
clairement qu'il n'a pour but que de maintenir le
parti au pouvoir, et partant le niveau <le la
moralité politiq ue a été abaissé jusqu'à ce qu'il soit
descenîdu à un degré tel, qu'on s'occupe <le démettre
un pauvre postillon, parce qu'il ne veut pas voter
pour un candidat tory. Il est <le toute évidence
que les honorables députés <le la droite désirent
que le pays sache qu'ils veulent suivre le principe :
" Aux vainqueurs les dépouilles " ! Et il est de
toute évidence, aussi, d'après le cas produit devant
cette chambre par l'honorable député d'Essex-sud
(M. Allan), qu'une infamie a été commise dans ce
comté, mais qu'elle n'a pas atteint son but.

M. ADAMS ; Je me permettrai de répondre à
l'honorable député (le Wellington-nord (M. Mc-
Mullen) et le lui donner une leçon (le prudence, en
ce qui concerne ses attaques contre le gouverne-
ment. Dans mon comté, presque tous les employés
travaillaient contre moi, et cependant, je me pré-
sentais comme candidat du gouvernement. Les
positions les plus importantes étaient occupées par
<les grits, comme on les appelle, ou par des libéraux,
si vous préférez les appeler ainsi, et tout le comté,
d'un bout à l'autre, était rempli d'employés, nom-
més par ladministration libérale, ou par la protec-
tion spéciale de mon adversaire, M. Mitchell.
D'un bout à l'autre du comté, ces employés ont
demandé les signatures d'électeurs, sur des péti-
tions favorables à mon adversaire, ils ont cabalé de
hustings en hustings, et de paroisse en paroisse, et
ils ont fait la guerre au gouvernement du jour,
quoiqu'ils reçussent le ce gouvernement des traite-
monts varianit de $1200 à $500, et quelques uns
d'entre eux <le $100 par année.

Je reconnais le grand principe que ces employés
avaient (roit de 'oter à leur goût ; mais du mo-
ment qu'ils prenaient part aux discussions publi-
ques, du moment qu'ils allaient (le village en vil-
lage combattre la politique lu gouvernement dont
ils sont les employés, il était du devoir <lu gouver-
nenent-quelle que fût sa couleur politique-deren-

M. McMt.VLL.

voyer ces employés publics qui attaquaient le gou-
vernement <le qui ils recevaient leurs salaires.

M. MILLS (Bothwell) : Ou qui l'appuyaient.
M. ADAMS: L'honorable député de Bothwell

(M. Milis) dit " ou qui l'appuyaient." Je dirai à
l'honorable député de Bothwell que si l'employé
public qui agit le cette façon est un partisan du
gouvernement, il s'expose à perdre sa position. Ce
principe est clair; mais si cet employé est au ser-
vice du gouvernement, s'il est un employé de la
Couronne, quel droit a-t-il de porter publiquement
la parole contre un partisan du gouvernement, et
de colporter une requête dans toutes les parties du
conté, sollicitant des signatures qui, si elles étaient
assez nombreuses, assureraient à l'adversaire du
gouvernement le mandat (le la circonscription.

J'appellerai l'attention de la chambre sur un
autre fait, Le ministre de l'agriculture avait
nommé un énumérateur de recensement sur ma
recommandation, et dans la récente élection, mon ad-
-ersaire a déclaré dans une assemblée publique que
si le gouvernement était défait, il garantissait à la
population, en sa qualité de membre du parti libé-
ral, la destitution de cet énumérateur, de même
que celle de tous les employés publics du comté
nommés par le gouvernement actuel. Mon adver-
saire a déclaré que si les libéraux arrivaient au
pouvoir, aucun conservateur n'occuperait une posi-
tion officielle dans le comté de Northumberland.
Si c'est là une déclaration fidèle des principes du
parti libéral; si ce sont là les principes qui guident
le parti libéral dans tout le pays, l'honorable pré-
opinant avait très mauvaise grâce à parler comme
il l'a fait, et je crois que le gouvernement devrait
être censuré pour garder à son emploi des hommes
qui critiquent ses principes, sa politique et ses
actes dans toutes les assemblées publiques, des
hommes qui le condamnent, le ridiculisent, le vili-
pendent et le diffament. A mon avis, ces employés
publics, au lieu d'être reconnus par le gouverne-
ment du jour, devraient être immédiatement desti-
tués, et l'on devrait établir le principe qu'à l'avenir,
toute personne occupant un emploi de la Couronne
ou de l'exécutif, devra rester neutre dans les élec-
tions. Il devrait avoir le droit de voter pour le
candidat de son choix, car personne n'a le droit de
lui enlever son suffrage, et aucune puissance n'a
droit de l'induire à voter contre les dictées de sa
conscience ; mais du moment qu'un employé public
monte sur les tréteaux et attaque le gouvernement,
dans une campagne électorale, il devrait être des-
titué. J'ai fait deux élections dans mon comté,
l'une en 1887 et l'autre, en 1891, et pendant l'élec-
tion de 1887, j'ai constaté que des employés du
gouvernement, qui recevaient de la Couronne de
gros salaires, étaient les adversaires les plus actifs,
les plus acharnés et les plus imuplacablés du gou-
vernement. Ils me suivirent de paroisse en pa-
roisse et essayèrent de m'empêcher de parler dans
quelques-unes d'entre elles. Les gardiens de phares
surtout, de même que le frère de M. Mitchell, avec
d'autres, allèrent d'un endroit à l'autre essayer de
m'empêcher de parler en troublant l'auditoire. Et,
cependant, après tout cela, ces hommes occupent
encore leurs positions aujourd'hui, et les honora-
bles membres de la gauche ne disent pas un mot de
la conduite tenue par ces employés publics en me
combattant.

M. WHITE (Cardwell): Je dirai unmot ou deux
en réponse à l'honorable député de Wellington-
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Nord (M. McMullen) qui a prétendu que le gou-
vernement avait destitué, à cause de ses opinions
politiques, l'entrepreneur qui transportait les
malles de la station de chemin de fer d'Orangeville
au bureau de poste de cette localité. Cette asser-
tion ne repose sur rien autre chose que l'imagina-
tion.

M. McMULLEN : J'ai ici sa lettre.
M. WHITE (Cardwell) : Peu m'importe la lettre

que l'honorable député peut avoir. Je connais par-
faitement tous les faits à ce sujet, et je les exposerai
franchement à l'honorable député. Il y a environ
un an, alors qu'il était connu que ce contrat expi-
rerait au mois d'octobre, je crois, j'écrivis au direc-
teur général des postes le priant de demander des
soumissions pour ce contrat afin de laisser champ
libre aux personnes de cette localité qui désireraient
soumissionner pour le transport des malles. Le
directeur général des postes me répondit que la
chose se ferait, mais par inadvertance, on ne de-
manda pas de soumission, et le contrat fut de nou-
veau accordé à M. Main qui, comme l'a dit le
député de Wellington ('.Y. McMullen) avait été
l'entrepreneur de ce serv-ice pendant les huit années
précédentes. Je fis alors des représentations au direc-
teur général des postes qui annula le contrat, renou-
velé depuis environ trois mois, et demanda de
nouvelles soumissions. M. Mann eut alors le même
occasion que toutes les autres personnes de cette
localité d'obtenir le contrat, et celui-ci fut adjugé
au plus bas soumissionnaire avec une épargne de $55
par année pour le pays. La soumission de M. Mann
était de $230, et celle de l'entrepreneur actuel, de
$175. Voilà toute l'histoire de ce contrat, et l'hono-
rable député peut voir s'il le désire, que le contrat
n'a pas été annulé parce que M. Mann était libéral
en politique. Loin de là, je crois que M. Mann
était un des partisans de M. William Henry Runter,
candidat dans Wellin on-centre aux dernières élec-
tions. Le contrat de M. Mann a été annulé simple-
ment parce que, par une inadvertance de la part du
ministère des postes, l'occasion que d'autres per-
sonnes de cette localité désiraient avoir, de soumis-
sionner pour le contrat ne leur avait pas été offerte,
et lorsque cette erreur eut été corrigée et que l'on
eut décidé de demander de nouvelles soumissions,
le contrat fut adjugé au lus bas soumissionnaire.
Voilà tous les faits relatifs au contrat pour le trans.
port des malles à Orangeville.

M. MACDONELL (Algoma) : L'honorable dé-
puté de Wellington-nord (M. McMullen), n'aurait
guère à se plaindre s'il connaissait les difficultés
contre lesquelles moi, partisan du gouvernement
dans le grand district d'Algoma, j'ai eu à lutter.
Durant ma récente élection, j'ai constaté que j'avais
à lutter non seulement contre toute une armée
d'employés du gouvernement d'Ontario; mais aussi
contre une foule d'employés nommés par le présent
gouvernement fédéral. J'ai constaté que quelques-
uns des maîtres de poste nonmmés par le présent
gouvernement lui étaient opposés, et que là où des
avis de convocation d'assemblées étaient envoyés
dans mon district pour être distribués au publie, ils
étaient retenus par les maîtres de poste jusqu'après
la date de l'assemblée.

M. DAVIES: Cela arrive très souvent.

M. MACDONELL (Algoma) : Sans doute, mais
-ca ne devrait pas arriver souvent si les maîtres de
poste remplissaient leurs devoirs, surtout lorsque

ces avis étaient affranchis. Plus que cela, j'ai
constaté qu'un maître de poste du district d'Algoma
se servait de la poste pour ses propres affaires.
Lorsque je signalai la chose au gouvernement,
quelle réponse croyez;vous que l'on m'ait faite ? Ça
n'a pas été que cet homue serait destitué sommai-
rement, quoiqu'il fût mon adversaire politique et
celui du gouvernement. On m'a simplement dit :
nous ne pouvons pas destituer un homme pour
cela ; il faut avoir des accusations plus fortes à
porter contre lui. Il en a été de même pour les
autres employés publics de ce district. J'ose dire
que tous, sans exception, n'ont pas manqué une
seule occasion de faire ce qu'ils ont pu, non. pour
moi, partisan du gouvernemient, mais pour l'oppo-
sition. L'honorable député de Wellington-nord
n'a aucune raison de se plaindre. J'ai beaucoup
plus raison de me plaindre que lui, et je le ressens
vivement.

M. McNEILL: Je propose, appuyé par M. Wood,
de Brockville, que la séance soir levée maintenant.
Je crois que ce serait raisonnable.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable député ne
peut pas faire uie pareille motion au milieu d'un
discours.

M. McXEILL : Je demanderai qui parlait.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable député n'a-
vait pas fini son discours.

M. McNEILL : L'honorable député avait repris
son siège.

M. MACDONELL (Algoma): Je consens à ce
que la chambre perde le reste de mon discours.

M. LAURIER : Quelques députés se sont levés
pour parler sur cette motion.

M. L'ORATEUR : Je n'ai vu personne se lever.
M. DEVLIN : J'ai quelque chose à dire.
A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.
Le bill (N0 77) concernant la compagnie du chemin

de fer d'Ontario et de la Rivière LPluie.-(M.
LaRivière), est examiné en comité, et rapporté.

EN COMITÉ-TROISIÈME LECTURE.

Bill (N° 60) concernant la compagnie du chemin
de fer du lac Erié, d'Essex et de la rivière Détroit,
et pour changer son nom en celui de "Compagnie
du chemin de fer du lac Erié et de la rivière Dé-
troit."--(M. Denison.)

Bill (N° 86) constituant en corporation la com-
pagnie du chemin de fer de Brighton, Warkworth
et Norwood.-(M. Cochrane.)

Bill (N° 89) constituant en corporation la com-
pagnie du chemin de fer de Kingston et Pontiac.-
(M. Ferguson, Renfrew.)

rill (N0 90) modifiant l'acte constituant en cor-
poration la compagnie du chemin de fer de
Cobourg, Northumberland et du Pacifique.-(M.
Kirkpatrick.)

Bill (N° 93) constituant en corporation la com-
pagnie du Pont d'Ontario et New-York.-(M.
Kirkpatrick.)

Bill (N0 94) concernant la compagnie du chemin
de fer de Kingston, Smith's Falls et Ottawa.-(M.
Taylor.) ,
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QUESTION DE PRIVILEGE.
M. COCKBURN: Avant Fappel le l'ordre du

jour, je soulèverai une question de privilège. J'ai
ici uu exemplaire du Dai// Examiner, journal
publié à Charlottetown, I.P.-E., daté <le jeudi le
25 juin, 1891, et ayant pour devise la citation
suivante d'Euripide : ' La vraie liberté existe
lorsqiie les hommes nés libres, ayant à conseiller le
public, peuvent parler librement." A la suite le
cette étoile polaire, je trouve, sous les titres " nou-
velles télégraphiques, dépêches spéciales, corres-
pondanuce touchant le tunnel," ces mots, datés
d'Ottawa, 25 juin .

End emandant var voie de motion la production de la
correspondance relative au tunnel, Davies a fait un ex-
eellent discours au point de vue de l'Ile du Prince-
Edouard, évitant toute allusion à la politique de parti,
exposant avec force la cause de l'Ile, et créant une admi-
rable impression. Cockburn, un des représentants de
Toronto. qui est aujourd'hui le bouffon de la chambre, et
qui n'en pouvait probablement plus, a essayé, en réponse,
<le démontrer que l'Ile était redevable au pays d'une
somme annuelle de 8600,«00.

Plus loin, le zèle <le l'honorable reporter l'a em-
porté si loin qu'en parlant <le la nomination de la
commission royale, il s'est servi (le ces mots :

Il y eu beaucoup de bruit et de conversation pendant ce
débat. Plusieurs députés étaient ennuyés.

Je ne sais guère quoi faire dans le pareilles cir-
constances, mais je vous demanderai à vous, M.
l'Orateur, qui êtes le gardien et le représentant des
libertés, les privilèges et des droits des membres
(le cette chambre si, lorsque <les députés qui s'effor-
cent <le faire leur devoir dlans cette chambre sont
insultés aussi grossièrement, il n'y a pas moyen d'y
mettre fin. Je vois que ce journal, ou plutôt cette
feuille est sur les liasses de la salle de lecture, et je
crois qu'un journal qui publie un télégramume le ce
genre ne mérite plus d'être conservé parmi les lias-
ses de nos journaux. Je n'ai pas le moindre doute
que mon ami, le député de Queen (M. Davies) ne
connaît rien de cette affaire. Il est trop honorable
et trop digne pour avoir rien eu à y voir directe-
ment ou indirectement, quoique l'on m'ait donné à
entendre que ce journal l'appuyait personnellement;
mais je crois devoir déclarer en son absence que je
suis sûr qu'il n'a été pour rien, directement ou indi-
recteient, dans cette odieuse calomnie.

Quelques VOIX: Quel est ce journal?
M. COCKBURN : C'est une petite feuille appe-

lée le Dai/y Examiner et publiée dans la florissante
ville de Charlottetown, et sa devise est " La vraie
liberté existe lorsque des hommes nés libres, ayant
à conseiller le public, peuvent parler librement."

M. AMYOT : Est-ce un journal tory ou un jour-
nal grit ?

M. COCKBURN: Vraiment, je l'ignore. Je ne
savais pas que le journal existait. Si c'est là un
échantillon des journaux publiés dans l'Ile, je crois
que l'Ile s'en trouverait mieux s'ils n'existaient
pas.

M. LANGELIER: On dit que c'est le principal
organe tory de l'Ile du Prinice-Edouard.

M. COCKBURN: On m'a donné à entendre tout
le contraire, mais je ne crois pas que cela fasse une
grande différence, quelle que soit la couleur politi-
que d'une semblable feuille. Elle ne peut que
nuire au parti qu'elle appuie. J'ai soulevé cette
question pour demander à notre Orateur si notre
constitution ne nous fournit aucun moyen de mettre
fin i les polissonneries semblables.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crois pou-
voir montrer quelle est la couleur politique de ce
journal-

M. l'ORATEUR: Je crois devoir interrompre
mon honorable ami, vu qu'il n'y a rien devant la
chambre.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je ne serai
pas long, je ne parlerai qu'un instant.

TUNNEL DE L'ILE DU PRINCE-EDOUARD.
La chambre reprend l'examen de la motion de

M. Davies demandant la production le la corres-
pondance, etc., etc., concernant les études relatives
à un tunnel sous-marin entre l'Ile du Prince-
Edouard et la terre ferme, ainsi que la construction
et le coût de ce tunnel.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je n'ai pas
l'intention d'attaquer les justes droits de l'Ile du
Prince-Edouard, mais je dirai au sujet de cette
question que d'après le rapport de notre auditeur
l'Exainer de Charlottetown a reçu, l'an dernier,
$131. 70 pour annonces, et $1,537.50 pour impres-
sions, de sorte que si mon honorable ami le député
de Toronto (M. Cockburn) veut que cette méchante
feuille tory soit traitée avec justice, il n'en tient
qu'à lui et au gouvernement que la chose se fasse.

M. McLEAN: En me levant pour parler de-
vant cette chambre pour la première fois, je le
fais avec beaucoup d'hésitatio', vu, surtout, que
c'est une question qui intéresse beaucoup le
comté que je représente, de même que l'île d'où
je viens. Lorsque l'honorable député de Queen,
I.P.-E., (M. Davies) a demandé l'autre jour, la
production des documents relatifs au tunnel projeté
entre l'Ile du Prince-Edouard et la terre ferme,
je l'ai écouté très attentivement, et je dois dire
que le discours qu'il a prononcé en cette occasion
m'a beaucoup plu. Je crois qu'il a exposé à la.
chambre la question d'une manière très claire, très
raisonnable et très modeste, au point de vue de l'île
du Prince-Edouard, et s'il y avait quelque chose à
redire à son discours, c'était qu'il n'avait pas fait
valoir les droits de l'Ile du Prince-Edouard aussi
fortement qu'il aurait pu le faire, ou aussi forte-
ment qu'il aurait été justifiable (le le faire suivant
moi. Les chiffres qu'il a cités touchant les sommea
versées dans la caisse fédérale par l'Ile du Prince-
Edouard étaient, je crois, plutôt au-dessous qu'au-
dessus de la vérité. En consultant les livres bleus,
je vois qlue l'honorable député de Queen n'a pas
tenu compte du montant fourni au trésor, fédé-
ral sous forme de droits d'accise, qui représentent
$185,000. Je crois qu'il a donné exactement le mon-
tant provenant des douanes, en disant qu'il était de
$4.60 par tête, soit $575,000 pour une population
de 125,000 âmes. lais il paraît avoir omis le mon-
tant fourni sous forme de droits d'accise, lequel est
de $1.48 par tête, soit $185,000. Si l'on additionne
ces deux montants, en admettant que la population
de l'Ile du Prince-Edouard fournisse autant par
tête que celle du reste du Canada, on voit qu'elle a
fourni au revenu général, sous forme de droits de
douane et d'accise la somme de $760,000.

Je puis dire que les remarques que j'aurais faites
devant la chambre en cette occasion, si j'avais porté
la parole, auraient été tout à fait différentes de ce
qu elles seront ce soir. J'ai été très surpris de voir
que l'opposition à ce projet, dès qu'il a été amené
sur le tapis, est venue' de l'honorable député de.
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Toronto-centre (M. Cockburn). Je crois, M. 1'Ora- Toronto, des droits sur des liqueurs que la popu.
teur, (lue l'on n'a jamais emprunté aux livres bleus lation de Toronto n'a pas consommées. Ces
de chiffres plus injustes pour une province que ceux liqueurs ont été expédiées dans tout le pays, et
dont s'est servi l'honorable député ne l'ont été pour ceux qui les ont consommées ont payé non-seule-
la province de l'Ile du Prince-Edouard. Si j'entre- ment les droits imposés sur ces liqueurs, mais aussi
prenais ce soir de faire un discours sur la tempé- I le coût de leur fabrication, ils ont payé les profits
rance il serait déraisonnable de ma part de prendre des trafiquants en gros et en détail ; par consé-
les livres bleus et de dire que la ville le Toronto, quent, je prétends que chaque province qui a im-
d'où vient l'honorable député, est la ville la plus porté (le ces liqueurs de Toronto, a contribué au
adonnée à l'ivrognerie de tout le Canada. revenu de ce pays en proportion de ce qu'elle en a

Je n'ai jamais été à Toronto ; mais je pourrais, consommé. Si je démontrais par ces chiffres-et
à l'aide des livres bleus, prouver à cette chambre! les chiffres que j'ai cités le démontreraient-que
d'une manière tout aussi concluante que l'honora- 1 chaque homme, chaque femine, et chaque enfant de
ble député a prouvé que l'Ile du Prince-Edouard i Toronto a consommé 10 gallons de liqueurs spiri-
n'avait fourni que $400,000. Je pourrais, dis-je, tueuse et 24 gallons de liqueurs maltées, je n'expo-
prouver à la chambre, à l'aide des livres bleus, que serais pas les faits d'une manière exacte. Je ne
la ville de Toronto a consommé plus de liqueurs, prétends pas qu'il en soit ainsi, et c'est pour cela
proportion gardée de la population, qu'aucune que je veux démontrer à cette chambre combien il
autre partie (lu pays. Je vois par les livres bleus est ridicule de la part d'un député d'essayer de
que la ville <le Toronto paye $801,341 île droits sur prouver à l'aide des livres bleus que, parce qu'une
les liqueurs spiritueuses; sur les liqueurs de inalt, province ne contribue pas directement au revenu,
$8,056 ; sur le malt $155,676, soit un total de elle est à charge au reste du pays.
$965,083. Je ne cite pas ces chiffres pour montrer . Prenons les livres bleus et examinons la situa.
que la population (le Toronto est plus adonnée à î tion de la province Ontario d'une autre manière.
l'usage des liqueurs spiritueuses et maltées que Je crois pouvoir démontrer à cette chambre, que la
celle de toute autre partie du pays, mais je veux province d'Ontario-n'occupe pas la position avancée
démontrer que si j'imputais à Toronto la consom- que cet honorable député voudrait faire croire à la
mnation de toutes les liqueurs qui y sont produites, chambre qu'elle occupe. J'ai pris les provinces
je me servirais d'un argument semblable à celui séparément pour montrer la population, la valeur
employé l'autre jour par l'honorable député de des importations, la valeur des importations par
Toronto-centre, alors qu'il a prétendu que la ville tête, la valeur des exportations, la valeur des
de Toronto payait plus de droits au gouvernement exportations par tête, les droits de douane, les
que toutes les provinces maritimes ensemble. Je droits d'accise, et le montant par tête fourni dans
veux démontrer à cette chambre que l'on a payé, à chaque province

. Droits de
Popula aeu !esValeur des Droitsde Dot douaneProvince. t ao - portation-'Pa tête.! expmorta- Par tête. Drouane d aeie et d'ac-

tin pa acn ies oae 'cie cise par
tête.

Sc.!~ $ $e S S.

Ile du Prince Edouard. 125,000 585,859 4 69 887,755 7 10 160,228 43119 163
Nouvelle-Ecosse....... 500,000 9.304,148 18 61 9,468,40( 18 94 2,288,837 318,712 S 1
Nouveau-Brunswick.. 370,000 6,20,394 17 89 6 18 86 1,505,337 312,320 491
Québec.............1,00,000 .. 45 026 26 76 44348 26 9 9,952,451 2.793,543 749
Ontario ........ ... 2,200,000 43..687 19 86 28,34, 12.87 .81&56683 3914727 58
Manitoba .............. 125,000 2,55285 20 44 988 7 90 649,027 2,326 72
Colombie-Anglaise. 80,00 4387486 54 84 5P76347 7204 1,078,507 14.3.. 15 28
Territoires du ISOOOOs 150 142,699 O 95............ 24,342............O 016

5,250;000 112,765,584 121 48 196,749,149 18 43 124.014,»0 7,7î9,616 ......

Valeur moyenne des importations par tête ............................ ..de2148
do exportations do .................................. 18 43

Moyenne des droits de douane do .................................. 460
do d'accise do........................................1 48

Importations de l'île du Prince-Edouard évaluées à,......................... 2,685,000
Exportations o .2,3,750
Droits de douane do do 875 7.10. 160,22 000

do d'a3ese do do ........................... 185,000

Je vais montrer maintenant au moyen de ces chif- eiïiprunte aux fivres bleus sans les expliquer à la,
fres combien il est injuste de prendre les livres bleus chambre, je dirai qu'en 1889-90, années auxquelles
et faire des calculs de cette façon. Tous les hono- se rapportent ces chiffres, l'fle du Prince-Edouard
m'ables nmembres de cette chamibre savent, qlue si la n'a importé que pour $585,859 de marchandises, tan-
Colombie-Anglaise est créditée de $15,28 par tête dlis qu'en 1872, soit dix-neuf ans passés, avant l'en-
c'est parce que les marchandises qui entrent dans trée de 1'fle dans la confédération, elle en a importé
cette province y soiît importées directement, au pour une valeur de $1 ,801 ,935, soit plus de trois fois
lieu d'être importées dans d'autres provinces et qu'elle ne parait en avoir iporté l'an dernier. Je
envoyées dans la ColombieDAnglaise. Pour montrer cite ces chiffres pour montrer combien est ridicule
combien ces chiffres goîit ridicules, lorsqu'on le s 1 la position dans laquelle l'honorable député de

52 
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'Toronto-cenitre a voulu placer l'Ile du Prince- pour le pays pour que l'on s'arrêtât à étudier la
:ouard, à l'aide des chkiffres qu'il a cités l'autre question de la construction d'un tunnel entre la

jour. .je m'et rapiporte à lui, et lui donne ces chif- terre ferme et l'Ile. Il passe pour savoir bien cal-
fies, et je crois pouvoir dire qu'il n'eu trouvera pas culer et donner aux chiffres leur véritable signifi-
u seul d'erroné, quoiqu'ils soient pris dans les cation lorsqu'il le veut, et il a sans doute laissé
livres bleus et qur'il ait dù les voir tous. Lorsqu'on plusieurs députés sous l'impression que l'île ie peut
a traité la question du ttmel devant cette ebambre, pas exporter beaucoup de produits, mais qu'elle
q iellesq lesoient les autres provincesqui puissenrt être 1peut seulement importer pour $585,000, d'après les
opposées au projet, je croyais que ce rie serait pas livres bleus, et par conséquent, que l'on rie devrait
celle dl'Ontario. J'ai pris la peine le préparer les pas s'occuper des exportations en étudiant cette
chiffres iouri montrer à la chambre combien 111e dl question. J'ai examiné les exportations du Canada
PriIce-Edloriard importe d'Oitario. Nous avonis j«polir 1890, et j'ai constaté avec surprise que l'Ile
importé pour $335,000 <le farine ; pour a1500 avait expédié en les pays étrangers une plus grande
d'instruments aratoires, et je crois qjue ce chitfre est quantité <le pommes de terre (lue tout le reste (lu
ru-dessous le la vérité ; pour 20,0(0 'orgues et le Canala. Je vais communiquer ces chiffres à l'ho-
machines à coudre pour 810,l00 de pianos ; pour norable député ie Toronto-centre. En 1890, le
830,(XX le voitires à quatre roues, lapirs les chif- Canada a exporté à des pays étrangers 1,458,797
fres qure j'ai, mais, à mon étonnement, lorsque j'ai boisseaux de ponrnes de terre. Sur cette quantité,
pris des rerrseignaeimenrts auprès <le qurelqures-tmis des lle du Priince-Elouard ren a expédié 749,049 bois-
fabricaits. j'ai appris qu'un le mes amis, le Sumi- seaux, tandis que toutes les autres personnes réu-
imerside, M. icLeotd, avait importé l'an dernier, nies en ont expélié 709,000 boisseaux. La chant-
d'ur fabricant d'Onîtario, pour $26,000 de w'agonrs, bre croira pett-être que l'île n'a exporté que ces
et l'le a imrrporté d'Onrtairio divers autres articles 7.49,000 boisseaux, mais il n'en est pas ainsi. Cette
ani montant le J440,000. de crois qure les chiffr'es que année-là l'île a expédié à la Nouvelle-Ecosse et au
j'ai donnés sont le beaucoup au-dessous <le la Nouveau-Brunswick, 350,000 boisseaux de cet
vérité. Il est néanmroins difficile de déterminer article, et elle a fabriqué 1,0) tonnes d'aiidon,
exactement les chiffres en ce qui concerne le coi- dont chaque tonne représentait 200 boisseaux <le
ierce entre l'ile et la terre ferie, mais le total <les pommes <le terre, soit un total (le 320,000 boisseaux.
iarchanlises importées d'Ontario s'élève sais aucun De Sorte que l'exhortation <e rorniess <le terre <le
doute à $985,000. l'le (lt Irinrce-Erlorird a réellerert été (le 1,419,-

Je prétends que si nous cherchions des fav, 1849 boisseaux. Cette année-là ira pm été extraor-
pour l'île au sujet lu tunnel, nous pourrions i di. ire, comre le savent tous las hororables déli-
adresser t Ontario, et je vais essayer <le montrer à tés <ui sont cultivateurs, et lorsque nous auroii%
la chamblre pour quelle raisons nous pourrions le les comptes <le lair derrier, nous verrous que les
faire. La province (le la Nouvelle. Ecosse échange chiffres déprsseront <le baucoup ceux le l'année
avec l'île des rrrarchlandlises presque pour la valeuir précéderte, <lie je viens (le dorier.
le ce qiu'elle en reçoit ; il enest le même dur Nouveau- Le rontart relatif (Ile l'île fourit ai revenu
runswick. On n'en pett dire autant de QuéLbee génrral a été aeré sur le tapis att sujet <le cette

cependant. cette province échange beaucoup (le qestion <hi tunrel. La poprîlatiori (le l'le rie s'est
marchanlises avec l'Ile. Mais nous achetons arr- pas plainte <e fouriri au ievçrt plus que sa part
inrelleient à Ontario pour $100,000 de plus qtre ce West pas pott cette raison que je fais observer
nous n'exportons le l'île ir tous les pays en dehors ulue lle fourrit autant par tête (lue les autres pro-
du Cainada. h)'apîrèês les livres bleus, l'Ile du virces, rris lor'sqtr sotlève cette question et
Prince-Edourarl a exporté aux pays autres que le quon puétetd <lre l'île est rreitîirte et qu'elle
Canada les produits pour une valeur le $887,755, four'it au trésoi' fédéral $600,M0 <le moins qu'elle
taudis qIe nous avons importé d'Ontario les irmar- n'en retire, il est bou le démontrer (fire cela n'est
chandises pour une valeur de $985,000. Je pré- 1rpas ne raisor pour rie point remplir les conditions
tends donc que si nous cherchions à obtenir <les le son ertrée dans la confédération. C'est polr
faveurs des provinces, iou pourrions parfaitement cela (Ille je cite ces chiff'es. En 1886, nr état inui-
nous adresser Ontario. Ontario diffire de toute <lîart le rontart fouri lai lle a été préparé lai
autre province en ce qu'elle n'achète guère pour une IMM. Surlivan etEergusmi, <llégréE îmar le gou'er-

Iniusreîl pro<uis le 'îe lr l>'ir:-dour.'l rîent provinrciaul auprès <lu secré tuire dk1ttat <lespiastre dle produits dle Fl'le du inlie-Iouard,
tandis que la Notuvelle-Ecosse, le Nouveauu-lBrunrs-colonies air sujet (e 'établisseîîeît île moyens (le
w-ick et Ila province <le Québec achètent nos pro- coiniirîicatiouipiu<ait l'hiver; et je iresturais fre
duits. Ontario est la seule province à laquelle il "]rieux que (le le couniquer à la chambre. Après
nous faille envoyer le l'agenit so<iînnit, et c'est le discours <le l'honorable député <le Queen
cette province qiui est intéressée à ce qutre l'île ait le l)ruvies), <fti n exposé la question très elai'enientai
meilleur dlbouchié possible ponr ses produits. Pour i point gle vue de lle et a'ec leaucotp (le morra-
ces raison<s, je le répète, si nous cherchions à obte- i tiîr, j'étais tout à frit prt à laisser la question
ir des faveurs, nous uirions droit le nous adresser telle qu'elle avait été alors sotmise à lr chare,

i Ontario. Quoique nous comrrptioins sur l'appui le quoique Jeusse pi ajoiter a ses 'ema'ques <uelqures
tous les représentaits d'Ontario et 'le Québec, je cîifires <i'il rie praissait avoironis. L'état dont
ci-ois q1ure nous auronis certainement celui <le tous je -eux panIer dit
les représentans de la Noivelle-Ecosse et duli Not- On rie peut nurnîriqier de se rendre compte de ladiffiult

paeau-runswick, prce qui'ils connaissent mieux d'arriver à ru aicil
notre position lue les représentants des autres pro- ticles 9orris rux dIroits (rre cmnsomme li mimiltion de
virîces. l'lie Ilui l'riric e-Elloua rd, riértirnnroîris les soussigiés exnro-'int qu'il y, Il islsierîrs uroyenis <le fauire ce calcle <luneL'h«onrorable député le Toroito-cenrtre (M. Cock- rinièresatisfitîswite. Il 'it. peser comme prémisses que
bur) a fait une asser'tion très ridicuule lorsqju'il ru <lit it »olrulatii le l'Ile cosmune une très granue quntité
<qure la petite quanurtité d'eufs et le pommes le terne re rticles qotiis aux droits, jîrîce lie, étantrinîcirînîle.

<li(iis tsscxlrient audo<nnnée àu 1l'n<rieulttur et à la pécr , a qunantitéprodu' irite dans l'Ile, n'avait pus été assez iportanite de ses îreduitsf'tbriqués est très faible en corparaisonde
M. LEN
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ce qu'elle est dans le reste du Canada. leur valeur 3E MODE.
n'étant, d'après le dernier recensement, que de $31.33 par ,
tête, contre $72.63 par tête dans les autres provinces. C'est un principe bien établi qu i une corrélation

Coume preuve que la iopulation de l'Ile est principale- raisonnable, entre les exportations d'un pays. Les impor-
Ment adonnée à 1'agrieu ture et à la >èche, les soussigns de 1:e pendant les dix années qui ont précédé la
e-n référeront encore au recensement, e 1881,qui démontre Confédération se sont élevées à £3543,147 sterling. Les
que (les territoires du Nord-Ouest exceptés)- i exportations durant la thimêe période ont été de £2,559,091

La moitié de la superficie de l'Ile du Prince-Edouardest sterling, c'est-à-dire que les inportations ont dépassé les
cultivée. exportations d'environ £100,000 sterling, ou $500,000 par

Un vingt-cinquième seulement des autres provinces est année. Les importations du Canada pendant les dix-sept
cultivé. tdernères années ont été de $1,732,983,486; les exporta-

L'Ile dut Prince-Edouard a une population de 51 liabi- tions durant la même période ont été de $1,390,946,803,
tants par mille carré. eest-à-dire que les importations ont dépassé les exporta-

Celle des autres provinces n'est que de 4.72. tions d'environ $20,000,000 par année. soit dans la mème
Dans l'Ile du Prince-Edonard il y a a 55 têtes de bétail troportion d'après la population que les importations de

par 100 acres de terre améliorée. le du Prnce-Edouard ont dépassé les exportations pen-
lDans les autres provinces, il n'y eni a que 38. dant les années sus-mentionnées.
La récolte les produits des champs dans l'Ile du Prine- Les exportation de l'le ont régulièrement augmenté

Edouard est de 108l boisseaux par acre de terre amélire dans les vitgt-cinq dernières années. En 1861, elle a
Dant les autres provinces elle n'est que de 611 boisseaux. exporté dans tous les pays des marchandises pour une
Les produits des pécheries dans l'Ile du Prince-Edouard valeur de Q793,810, et en 1872 ses exportations s'élevaient

sont de *17.08 par tête. t *,49 .058. soit une augmentation de 88 315 pour cent.
Dan ls autres provinces ils sont de $3.55. En 1872 l'le a exporté à des pays autres que le Canada
La population de l'Ile on général est à l'aise, comme le des marebandises pour une valeur de $722,333, et en 1884

prouve le montant par tête des dépéts aux caisses d'épar- ces.exportatbons s'elev.aient -1 $1,310,039, soit une augmen-
tqut est nn moyenne de $16.59 contre S7.66 dans le taeion(le 81 n pour cent.

reste dlit Canada. - Si nours appliquons ce taux d'augmentation aux ima>or-
Ces chiffres prouvent clairement que les habitants de tations de l'île provenant de pays autres que le Cunada

l'Ile du Pritnce-Edouard, vu le nombre restreint de leurs en 1872, nous avons comme résultat pour 1884 des iupor-
manufactures. sont obligés de consommer une quantité tations pour une valeur de $3,267,509.
considérable d'articles importés, taqdis que la fertilité de Mais les chiffres que contiennent les tableaux du com-
leur sol, la valeur de leurs pcheries et leur indé endlnce merce et de la navigation du Canada aie représentent pas
en général démontrent le'lsces e ont 'acbeter. le total des exportations de l'le aux pavs, autres que le
Ceci compris, les soussignés soumttent les calculs vu qu'une partie considérable des articles, était
suivants pour montrer que l'importation dans l'le d'arti- e de à travers la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-
cles soumis aux droits est beaucoup plus considérable que Brunswick, est portée au compte des exportations de cette
celle estimée par le comité du conseil, et, par conséquent province. Lexportation annuelle (es chevaux de l'ile
Iun'elle contribue au revenu dans une plus grande pro- aux Etats-Ums n'est pas de moins de 1500, évalués à
portion. $150,000. Les tableaux du Canada pour 1883-84 ne donnent

r . crédit à l'Ile que pour 256. évalués à $27,486, Ce n'est là
Ils emploient trois modes île calcul pour arriver cu'un exemple entre plusieurs. Une partie considérable

à établir le nontant versé au trésor fédéral par la d u grand commerce d oeufs de l'île avec les Etats-Unis
piulation de Il'le du iPriice-Edouard. Le )rem-ieir est portée ait crédit du Nouveau-Brunswick, tandis qu'une

grande partie du poisson et des pommes de terre expor-
misode s'appliq1 ue au revenu moyen du Canad[a. Ils tés à Terreneuve, à St-Pierre et aux Antilles est portée
disent : nu crédit de la Noivelle-Ecosse, ces articles étant expé-

1Fn MonE. liés par voie d'iialifax. Eu égard à ces faits, il serait
raisonna ble d'estimer comme l'admet ce Coimité du Con-

d oynenîe u reveit du Cetrads eprcŸrovetante seil, que le commerce d'exportation de l'le aux pays étran-<lumtaties et de l'accisqe, polir les trois exercices clos le 3>gers a doublé depuis 1872. En appl iquanit le mnême taux
juin 1884. ai été de $27,6(3,479. La population de l'île du d'augneiiation a ses i artations <e pays aitres (mue lePrnce-Edouard comparée à celle de tout le Canada est Canada, en 1872, nous anos comme résultat pour 1884, des<le t contre .397. Sur cette base, la t rt (le droits de importations d'une valeur île $3,603,371, rapportent avecdouane et d'accise versée au revenu par l'le serait de le tarif de 18 64-100 ponir cent un revenu annuel de86951,301.2 oa.67,68

2 MODE. Les exportations de l'île dlu Prince-Edouard, depuis la
En 1872, l'année qui a précédé son confédération, ont augmenté dans tue proportion beau-

entrée dans la Confédération, l'île coup plus forte <lue celles du Canada, comme le prouvent
lia Prince-Edotuard a importé diree- les chiffres suivants:

tement de pays autres que le Canada Les exportations totales du Canada en 1871-72 ont été de
îles marchandises évaluées à. . $1,372,581 82,639.683; cn 1883-84, l'île non comprise, $70,096,437, soit

Sur les_ uelles les droits ont été de.... .......... $184,227 un augmentation de 9 1-42 polir cent seulement, contre une
Et lu Canadia, des marchandises pro- augmentation de 100 pouir cent dans les exportations de

duites et fabriquées dans d'autres l'le durant le même période.
pays, pour une valeur approximative
le ... .. . ... ..................... 428,3.54 Récapitulons les résultats desdivers aodes <le ealcul;

Sur lesquelles les droits ont été de .. .......... 89,168 1er mode ......................... $695,301
C2e mode ......................... 802,419

$1,801,935 $273,395 3e mode....,.. ................. 671,668
C'était d'après les droits prélevés avant la confé- Contribution moyenne annuelle de

dération, lesquels n'étaient que <le 11 pour cent. l'Ile sous forme de droits de don-
Il y avait, je crois, un droit de 2½ pour cent à aine et d'accise ................. 723,129
cause de la construction du chemin le fer, Mais M. l'Orateur, je désire montrer à la cliamibre
comine il y avait beaucoup le marchandises ad- qu'au moyen des trois muodes le calcul qu'ils ont
iises en franchise, la moyenne les droits nte s'éle- adoptés, les résultats auxquels ils sont arrivés
vait pas à 13 poair cent. Ils coitiitient diffèrent si peu, qu'aucun de ces résultats ne petit

On ne prétendra assurément pas qu'en treize nas avec je crois, s'éuarter beaucoup de la vérité, et que la
une fi rte aigmentation <le la population les importations chambre petit les accepter comme étantaussi exactsle l'îe 1rovenant (le pays autres qîî leëalif1da, ontdiii que possi>le. Le premier mode de calcul donne unaîné dec S1,801.935 à $822,9136, soit, plus <le 475 ponur cenl, < s 'îirmu eclu on a
ebepeidant cela paraitrait être la Prétention ducomité du revenu de $695,301, le deuxième, $802,419, et le
conseil. troisième $671,668, et si nous établissons une

Eu 1861, les importations de l'île ont été de $1,021,669; moyenne, nons trouvons que les droits l'accise et deen 1872 elles s'élevaient à %2,439,064, soit une augmenta-
tion de 138'7 pour cent. Au même taux, ses importations louane payés par l'Ile dlu Prince-Elouard a'élèvent
de pays autres que le Canada auraient Ift s'élever de à $723,129. Vous vous rappelez tous qie lionora-
$1.801,935 qu'elles étaient en 1872, à S4,304,924 cen 1884, ce ble député de Toronto ('. Cockburn) laissant com-u tim, aut taux moyen du présent tarif (articles francs de ,
<iroits et soumis aux droits compris) de 18'64 pour cent, pletemnent <le côté le montant <les droits de douane
donnerait un revenu provenant des douanes de î802419. et d'accise, nous a crédités de $200,00), provenant
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de diverses sources, et si nous y ajoutons cet autre prendrait qu'une grande qtititité <le marchandises
montant dle $723,000, nous avons un total le importées à Toronto de la Grande-Bretagne et les
$9MM),(U0, fournis par l'lle du Prince-Edouard. Etats-Unis, prend ensuite la route de l'Ile dlu
dJe pîrteinlds que ce montant est plus près <le la ince-Edouard.
vérité et plus conforme aux états donnés dans les La population <le lle <lu irince-Edouald et
livres bleus que celui mlientionuóî par l'honorable beaucoup <le gens en dehors de cette province
député <le Toronto-ceitre ('M. Cockburn). Si je croient que le seul moyen <le remplir convenable-
coitiprenais dans mes calculs les dix années qui ont Ient les conditions <le letîtie <le lie dans la con-
procédé notre entrée dais la confédération, je pour- félér'ationI, c'est <le construire un tunnel. Dains un
rais,; montrer qIle de 1862 à 1872, <le 1872 à 1882 et imétoire soumis il y a quelques jours par l'hono-
de 1882 à 18.1 il y ai eu une telle augmentation rable ministre <les finances, nous voyons que <les
dtis les îîîiportitions le fl'e li lriiice-Edouard iigénîieurs 'unie réputation universelle ont déclaré
que nous aurions eu comme résultat <les importa- que la conîstruction d'uni tunnel sous le d1étroit le
tions lmiîe valeur le >4,756,0W), et les droits. au Nortuluberland est praticable. Il y a trois eati-
taux que nous avons paé 'aitn dernier, s'élèveraient tîations du coût <le l'entreprise-l'une d'un peu plus
à ,18,37. -Je lie prétends pas que ces chiffres <le S.(5,000,M0. une attre leiviiroin 88,00H0,(J0, et
soient exacts, car nous savons tots que l'Ile lu la troisième d'eitviroi -1ý 1,000,00). Je lie crois pas
Prinle- Eîdoluiard achète plus le llarhelillises fabri- qu'avec les renseignements actuellement dlevant la
<luées a Cladit depuis son entrée dans la co.fédé- chambre, je puisse prendre sur moi de dire lequel de
ration que nous n'en achetions auparavant. Mais ces tunnels le gouverneniet devrait construire. Je
parce qle l'toiorable député <le Toroiito-centre n'a préteîls qu'en construisant ce tunnel, le gouverne-
p)as trouvé que l'le <lu Priice-Edouard avait payé tent nagirait pas uniquement dans l'intérêt le
<les droits sur le sucre pelant les années que j'ai l'ile lui Prince-Edouard. Par le seul fait que ce
itentionnées, il n'est pas juste dîe dire qle la p opu- tunnel rendrait unttiforines les prix des produits <le
lation <le 'Ile n'a pas consommiîté le sucre durant la ferme, il bénîéficierait à la Notvelle-Ecosse et au
cette période. Il n'était pas juste ntont plus de sa N'veau-Brunswick. Mais il fournirait tui débou-
part de dire que, parce qu'il avait trouvé qlie l'Ile cité à l'Ile <lit Priiice-Edouard et prolongerait le
du Pitce-Edouard payait très peu <le droits d'accise temps pendant lequel ce débouché lui serait ouvert.
sur le tabac, vi qu'il n'y a qulle deux manufactures le <lis que les deux partis <le cette chambre
<le tabac dais l'lle, la population île l'Ile ie con- sont tetus de donier à l'Ile <lu Prince-Edouard des
soîntne pas de tabac. Jle crois qIe la population de moyens <le communication satisfaisants en été et en
l'Ile <lit Priice-Edouard consonune une partie les hiver, s'il est possible <le le faire moyennant tun
liqueurs fabriquées à Toronto, mais parce qIe l'ho- montant raisonnîtable (le sorte qlue la seule question
iorable député a constaté qu'il n'y avait pas <le qle la chambre ait à examiner, c'est le savoir si le
distillateurs dans l'île, il était inijuste île prétendre montant nîécessaire à la construction dlu'unî tunnel
<le lia population ti Ple l'Ile neîconsommait point de est raisonnable. Je tic saurais faire mieux (Ile de
spiritueux ni <le liqueurs maltées. montrer i cette chambre les pertes que subissent

Il y a dix-huit anstaujourd'îi <le l'Ile du Prince- les habitants le l'île dut Priice-Edouair en ne pou-
Eolard est entrée dans la cotfédlériatioii, pour sonii vant pas expélier leurs produits sur les iiarchiés.

ibonheur out pour sont malheur. La popiitlatio <le l'Ile îConne les honorables députés <les provinces mari-
ne s'est jamais plainte <le ce q a'elle avait il payer ; titmes le savent. juoique cela puisse ne pas être
mais elle se plaiit le ce <pile le Canada n'ait pas rei- aussi bien connu d ans les autres provinces comme
pli les promesses qu'il lui avait faites alois, relative- Ontario, ou la moisson se fait de bonne heure, dans
lent aux imtoyens <e communication pendant l'hi- l'Ile liu Prince- Edouard elle se fait très tard. L'ain
ver. Quels que soient les autres sujets sur le 1squels dernier, par exemple nos récoltes n'ont pas été
les membres <le cette chambre puissent difflérer enîgrangées avant le milieu d'octobre, eu égard à
d'opinion, ils coiiviendront qIue les engagements pris l'état exceptioiellement humide <le l'été.
à l'égard<l le l'Ile dit Prince-Eldouard n'ont pais été Dans les étés ordiinaires, nous ne pouvons pas
reiplis. Voilà ce dont se plaint la population de moissonner nos grains avant le premier d'octobre.
l'lie lit Priince-Edoniard, et elle ressent le reproehe Notre position sous ce rapport dif'ère le celle
qu'oi lui fait le n'avoir pas vers' sa part au revenu des autres prov'iices. L'ile du Prince-Edoutard
fédéra. Elle a payé tout ce qu'on lui a demandé produit une plus grande quantit l de pommes dle
dle payer, tout ce qu'elle t été appelée à payer en terre à l'acre qu'aucune autre province du Uncanada.
vertu itdu pacte conclu lors de soi entrée dans la Beaucoup de cultivateurs en récoltent jisqu'à 2,000
coifédératioi ; et elle demande en retour que cette boisseaux, et quelques-uns, jusqu'à 4,000 boisseaux.
graditle conifédération remplisse les engagements Les membres de cette chambre qui s'occupent d'a-
contractés i cette époque. Voilà lt question t gricultire savent combien il faut le temps à un
la chtambe a pr'ésentemet à s'occuper. N'eût été cultivtateur pour rentrer 2000 à 4000) bois<eaux de
le discours <le l'honorable dlépité de Toroito-centre ponnuit<es île terre dlats lautoiinie. L'autre jour, un
(M. Cockbtutrn), je n'aurais pas ennuyé la chambre membre île cette Chamtbre, en parlant tl'un chemin
îavec les ehiilfres qle j'ai cités ce soir ; mais je crois le fer, a fait remarquer llque dans certaines parties
ne faire qIe mîîont devoir à l'égard de ceux qui mî'ont it Cainada, les gens faisaient leurs labours iautoni
cuvoyé ici, en repoussant le reproche que Fon fait ne pendait méme que les habitants île l'Ile dlu
q<lie la popuilatioi île l'lle li Prinuce-Edeit'<lie l1iiice-Edlouard rentraient leurs ponmnes île terre.
coinso>Immiîîe pst par' tête auitatnt de Marchandises (Iue Les habitants île l'île du Prince-Edouard ont très
celle dult reste dli Canada. Il est VIai ule l'Ile e peu île temps pour faire leurs lalours d'autoinue; île
fabriquetaset n'importe pas autant de imarchtatnduises fait, des saisous comme celle dle l'an dernier, ils nî'en
île l'étr'anger qu'avant son entrée dans lia coifedé- font presque poinît. Dans le mois d'octobre, alors
ration, imais je suis convaincui qIue si l'honorable que les cultivateurs rentrent leurs pommes île terre,
dViuté dle Toronto-ceitrc prenait <les renseigne- les prix sur les marchés des Etats-Unis et <les pro.
mients auprès des marchands de Toronto, il ai- vinces voisines sont bias, et la plus grande partie des
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ponunes de terre expédiées à Boston, New-York et vient de ce que les importations de 'Ile-qui
à Phîiladelphie n'ont pas été préalablement rentrées. s'élèvent 1 environ 83,000,000 par année-doivent
Elles sont expédiées sur ce marché dans un temps être faites dans le mois d'octobre ou, le plus tard,
oit les produits de ce pays leur font concurrence. avant le Ier de novembre, et en quantité suffisante
Avant le 1 er novembre, nous n'expédions pas (le pour durer jusqu'au 1er (le mai (le l'année suivante,
poininesleterre pour la peine, à parteellesexpédiées de sorte que nous sonnes obligés de faire nos
aux province maritimes. Dans ces circonstances, importations six mois d'avance et (le garder ces
en ma qualité de marchand faisant affaires dans Flile marchandises tout ce temps-là. Je prétends que
du Prince-Edouard, je trouve que, pendant que nous gardons depuis octobre jusqu'au mois de mai
l'on peut en octobre frêter un bateau pour' trans- ipour au moins un million (le piastres le marclian-
porter des ponnes le terre à Boston, a raison de dises que nous ne serions pas obligés (le garder, si
12 à 15 centins par boisseau, dans un temps oit le nous avions des communications permanentes avec
marché petit être (le quelque utilité, connue en no- la terre ferme. Nous perdons l'intérêt sur cet
veibre ou en décembre, ce tarif monte à 18 centins argent, et plus que cela, car, tout probablement,
et quelque fois jusqu' 25 centins par boisseau ; et beaucoup de ces marchandises auraient pi être
à partir du Ier décembre, tousles membres de cette achetées a meilleur marché pendant les mois l'hi-
chambre saveunt que dans le golfe St-Laurent, les ver. Tout honune d'alffires sait que, dans ces cir-
taux des assurances montent de 1, 2, à 4 ou 5- pour constances, il faut dans l'Ile deux fois le capital
cent, et quelquefois, on ne peut pas obtenir d'assu- nécessaire pour faire la même somme d'affaires que
rance. Tous ces frais doivent être mis au débit sur la terre ferme. Prenons, par exemple, le coin-
(les produits le l'Ile, qui sont expédiés dans les mnerce le farine. On importe dans l'Ile 75,000
provinces voisines et aux Etats-Unis. Nous sa- barils de farine par aimée. Un iarcland faisant
vons en outre que du ler de novembre au milieu affaires à Pictou peut faire venir un wagon (le
de décembre, les habitaints (le l'Ile n'ont que six se- farine dl'Oiitario que quatre ou cinq jour savant d'en
naines pour expédier 1,500,000 boisseaux de pom- avoir besoin, et il n'est pas obligé d'en importer

îmes de terre ; et tout membre (le cette chambre de grandes quantités d'avance, tandis que dans
qui voudra examiner un instant cette question, l'Ile, nous sommes obligés d'importer en octobre
comprelra combien il est difficile pour nous (l'en- assez <le farine pour jusqu'au printemps, auî lieu <le
voyer 1,500.000 boisseaux (le pommes de terre sur l'importer à mesure que nous en avons besoin.
nun marché aussi rapproché que celui (les provinces Je reconnais que le coût du tunnel rend l'entre-
voisines ou des Etats-Unis, et de les vendre avec prise sérieuse; mais, d'un autre côté, ce tunnel rap-
profit, tout en se faisant concurrence les uns aux porterait i l'Ile du Prince-Edouard et aux provinces
autres. du Nouveau-Brunswick et <le la Nouvelle-Ecosse

Il est bien connu que parfois nous expédions beau- plus qIue l'équivalent le sa construction ; et je crois
coup <le pommes le terre à Halifax, nîotre marché ( ie lit question étant soumise aux habitants <le ces
pour plusieurs <le nos produits. Il est bien connu <deux dernières provinces, ils appuieraient volontiers
aussi, et j'en appelle aux honorables députés de Ha- le projet, pourvu qu'il pût être exécuté pour in mon-
lifax, que parfois, après (Ilue le vent d'ouest a soufflé tant raisonnable. Et ces ingénieurs dl'uiie réputa-
pendant les semaines, empêchant nos bateaux (le tion universelle qui ont étuiëié lit question, ont dé.
se rendre à leur destination, le vent d'est s'élève et claré que le projet était praticable. Je crois aussi
70,000) à 80.00) boisseaux <le pommes (le terre arri- que nous pouvons non-seulement compter sur lit
vent par jour à Halifax ; et vous pouvez vous iia- sympathie et lappni <le ceux qui font affaires dans
gier, M. l'Orateur, combien il est dur pour nos ces provinces et qui comprennent les avantages
gens, qui n'ont pas de facilités pour expédier leurs jqu'eux et les habitants de 1Ile retireraient de l'exé-
produits, <le subir cet état <le choses, car ils sont cution du projet, mais même l'ionorable député de
obligés de faire tos leurs envois dansl'automne, en 'l'oroto-cenître (M. Cockburn) lorsqu'il réfléchira,
six semaines. S'ils n'expédient pas leurs pommes ne sera pas assez injuste, représentant ue des plus
le terre dans l'automîe, ils sont obligés de' les ren- grandes circonscriptions électorales d'une <les plus
trer pour' jusqu'au printemps, de sorte que dlurant grandes provinces <le la confédération, pour pré-
l'hiver, alors que les prix des marchés des Etats- tendre que parce que l'Ile uli Prine-Edouard est
Unis et des provinces voisines peuvent être très lit plus petite province <le la confédération, elle ne
élevés, les hiabitaiits <le l'ile en sont exclus tout doit pas avoir ce qui lui appartient ; et j'ai même
aitant qulle si ces marchés n'existaient pas ; et en confiance qu'il appuiera le projet, lorsque lit clai-
outre, ils perdent souvent le quart des pommes le bre sera appelée à voter l'argent nécessaire à soit
terre qu'ils sont obligés <le rentrer dans leurs caves exécution. Le gouvernement perd actuellement le
avant de pouvoir les expédier. De plus, num<<s .coût du service d'hiver, sauf ce que nous cie reti-
n'avons ce débouché( que depuis le milieu <le mai ions, soit, $15,875. Il perd aussi l'intérêt suir le
jus ju'à la mi-juin, parce que les prix tombent alors, coût dlu steamer, soit $5,438, l'assurance et la dépré-
et si les pommes de terre n'ont pas été expédiées ciation de ce steamer, s'élevant à $29,000 par an-
l'autone précédent, il faut qu'elles le soient en très née, et le subside pour le transport des malles en
peu le temps le printemps, de sorte que nous été, soit -.45,500, dépenses qui tie seraient pas néces-
sommiinies obligés de nous faire concurrence les nus saires si nous avions tiu tunnel. Cela forme une
aux autres. Et il en est le même de tous les autres perte totale de $55,813. Le chemin de fer de l'Ile
produits <le l'île. Voilà quelques-uns les désavan- du Pince-Edouard subit aussi tue perte annuelle
ta ges qu'éprouveit les liabîtants de l'île du Prince- de $105,000, et si nous avions un tunntuel, et que
Eoutarl, parce qu'ils ne peuvent pas expédier leurs nus fussions en cominuinications pemnaientes avec
prodiuits sur les marchés. le reste du Canada, cette perte serait diminuée le

Une autre perte que nous avons à subir et dont $75,000) par anmée. Je vais expliquer comment
l'honorable député <le Queen n'a pas parlé, proba- aurait lieu cette réduction. Les honorables neim-
blement parce qu'il ne s'en est pas rendu compte bres <le cette chambre qui connaissent tant soit
aussi clairement qIue celii qui est marchand, pro- peu l'île du Prince-Edouard, savent que le chemin



de fer s'étvemi prejtie d'un bout à l'autre de l'Ile. On a prétendu que ceci qui n'était pas une question
Il s'éteil juîs<pi'a dix milles au plus <le chaque lieu (le parti. Je (lis qIe ce iétait pas une question le
d'expo-tationi. Il va de Tignislh à Albertoin, d'Al- parti, mais c'était un sujet vital dans l'Ile lors des
lberton :1 Suonerside, de Smttiniierside à Charlotte- dernières élections générales, comme la lit lono-
to<wîn, puis à Georgetown et à Souris, toits ports ralble député de Queen, l'autre jour, et je ne le nie
d'expédition. \laintenant, supposons qu'un coi- paus. Les honorables députés doivent comprendre
itervant <le Souris ou de Georgetown désire en- qIe l questioin d

u 
tum'el se trouvait lans la posi-

voVer sur la terre ferme un wagon <le fret : il ex- tion suivante : le peuple <le l'Ile n'était pas certain
peliera ses marclomdises au port le plus rapproché : si les ingénieurs déclareraient le projet réalisale
et j'ose dire que les w agons chargés lonut jainais out non, et si les estimations s'élèveraient ài,00,000
à parcourir plus de douze à qinze milles sur le ou à -25,000,000 ; mais il s'attendlait à ce que le par-
chemin le fer. Par exemple, ils seront expédiés lenteit. après avoir rect les rapports d'ingénieurs
le la Itie Saint-Pierre l Souris, <i <le Morell à de première classe, traitàt Fle honnêtement et

Mountît Stewart, u encore. d'uin endroit situé à tii- avec justice, si ces rapports dlémîontraieit que le
chemin entre Tignisht et Alberton à Tignish oit à projet est réalisable, et que le tunnel peuit être
Albertoin. Si nous communt iqitiiui< ous avec la terre coiistruit moyennant un montant raisonntable. On
ferme a l yîuiioytî l'iun tunnel, ces wagons, au lieu a reeu les lettres et <les télégrammes d'hlommînîes (les
dFêtre conduits à ia port d'expéttion. iraient d'tu deu\ partis politiques, et j'en lirai quelques-uns à
bout à lautre le la ligne, à partir <le l'endroit oi la chambre. Voici la lettre <ite sir John A.
ils auraient été chargés, sans qu'on fût obligé le Maclonald a écrite au sénateur Howlitn
décharger les mtarchiaindIises pour les placer à bord EunsscLWFE,
les h bateaux. Non seulemtt cela, mais je préten-ls Omw.4,6 février, 1891.

que le tunnel iêmie donniterait un revenu d'environ Mox enE HIowix,--En réponse à votre demande
8750MM par anntée : et je crois le plus, dans le cas >ressante au sujet dit tunnel (le l'île, je désire répéterqui,ans les circonstances, le cabinet n'est ptts ien position de
ou ce revenu serait douteux, que si oit le proposait traiter cette question. Si, coinme je le crois, le pays
aux habitants le l'Ile, ils consentiraient à 'inuposi- continue à notius accorder sa confiance, le itinistère, sous
tiont d'un taux sur les marchanlises passant par le lit (lirection, s'occera de la question sans retard. Je
tunnel, qlui porterait sants doute les recettes à 875,- cotretsit. e sir igl Fo. t loiomn 1ue inorojet
110 par anntée. est le coûtt <le lia conîstruction ; je réalise parf'aitement la

.le Itéteils,eii (litre. Ile si le tinnitel était cons- nature et l'étendue (le l'obligation con.tractée par lt con-
truit, il anîinenterait le tratic de l'Iitercoloiial le félération de mantenir des communicntions constantes

Znb. entre l'île et la terre ferme, t'est ce que nous avons essayé
$100,00. lPrentoins les pommes le terre, l'avoine <le faire avec le Stiney:e-z mais,naturelleiteit. ce navire
oi tout autre article exporté de l'Ile : tout homme ne petit bitter contre les éléments. Ainsi doue, si le coût
qutii voudra r lt un instant comprendra <le de ce tunnel ie dépasse pas un mont:int raisonnable,

. , I que le ptrlciet puisse être jii.stifiable <le dépenser,30
c est p-esque 5<exposer a ie perte <lie d epediC serai prêt à soumettre lia question à sa considération.
à bordl d'un ateuî 3,() à 5,1000 onî 5,1 ) Je suis votre tout dévonté.
boisseaux de pomtimîes <le terre lorsqu'elles tie JOHN A. MACDONALD.
sont pas prètes a être transpmrtées, car si nous comn- La question se trouvant dans cette position, c'est
me'nus <le bonne heure, il nois faut expélier les la réponse à laquelle nous devions nous attendre.
ponmnes dle terre a mesue qui'elles sont arrachées, Le très honorable ministre tie savait pas si les esti-
et si nous les rentrons, cela etraîine des dépenses mations des ingénieurs seraient telles qIut'elles pour-
suppleniiietaires. Je crois que les quatre cinquii- raient être acceptées. Nous avons uit télégriaimte
lies les ponnmes dle terre expédiées de l'Ile duii <le sir Charles Tuppser à l'lhonorable 1). Fergusonl
Priice-Eldouîanil à Boston, à New-York, tit Nu Je regrette profondément de tte pouvoir lite rendre à
eatu-llrunswick et à la Nouvelle-Ecosso seraient l'Ile, vuîî (lite le Sto<nruu ie peut traverser. et je n'ose

d'abon transportés par le chemin <le fer de l'Ile, entreprendre <le traverser aux caps. Je suis convaincu
uis >asseraient par le tunnel et ensuite par le Ile le titiel peut se faire avec six millions le dollars, et

vous touî'vez comtter sur tout mon coneours à cet impor-
cheb in le fer Intercoloial, augmentnt tar100,000 tît et uécessaire, travail.
le tratie de l'Iltercolonlial. Si ces chilfres sont AîtM1EiRRT, 2S février 1891.
exacts, conmme je le crois, ils représentent $105,M)0 -Je prétends que ce télégrainme est tout à fait
par année, que recevrait le gouveriement fédéal si conveiiable. Sir Charles Tupper connaissait parfai-
le tunnel était construit. Je crois que si le chemini tetmtent les conditions le l'entrée de l'Ile dui Prince-
de fer de l'Ile dit riinee-Edouard était relié à l'In- il<Edouard daus l'union, il savait que ces couditions
ter'colonîitl par titi tmoyein q u elcompue, le chleiiti le n'avaient pas été rettplies, et (le la dépense de
fer de l'île, aiu lieu d'accuser une perte uitîtutelle de $6,000,000 mettrait l'Ile dans une position sei-
$105,0), serait une enîtreprise lucrative, car s'il ne blable à celle des autres prov'iinces--ltans ie posi-
rapporte pas <le Iétnéfices aujouridl'hui, c'est parce tioi à lui faire sentir, ce qu'elle na pas encore
que les distances parcourues par les wtagois le fi-et éprouvé, qu'elle forme partie (le la confédé-
sonit trop courtes. ration, qu'elle est réellement une province de

Pour cette raisoii, je prétends ite si ces chiffres la coufédération sous tous les rapports, et qu'elle
sonit exacts, oî<u prîesqîue exacts, les engagements de doit assiumiler sa responsabilité le chaque dollar le
la contfdération vis-à-vis dle l'Ile dit Priiice-Eilouard taxe que l'ont prélève dans le reste du Cantala.
peuvent être remplis sans qle le Catnada en souffre, C'est uit sentimîent qu'elle n'a pas encore éprouvé ;
et j'espère sincèreient qlie lorsque cette question mais si oi lui accorde cette voie <le coniîununîicaîtion,
sera soumise à li chambre, nous aurons le vote les elle n'hésitera pus à accepter sa part <le responsabi-
deux côtés de la chiamlre, et que les dléputés ie lité avec tout le pays.
prétendront pas que, parce que l'Ile lui Prince- Nouis avons aussi eu utt télégramme du chef de
Eloiarl est la ptlus petite et la plus insignitiante l'opposition. J'ai toujours entten<du dire, même
province le la confédération, les engagements (Iue avant le le connaître, qu'il est uIt homme <d'hont-
les anciennes et riches provinces ont contractés ieur, estiité ldans tout le pays. Il fallait sans doute
envers elle nie seront pas respectés. qu'il fût estimé pour obteiir la position qu'il

M. McLEx.
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occupe aujourd'hui. Depuis que je siége en cette tées l'honorable député de Toronto-centre. Depuis
chambre, et depuis que je le connais et l'ai entendu, que je siège dans cette chambre, la question du
j'en suis venu à la même conclusion-qu'il est un tunnel a continué à passionner le peuple (e l'Ile du
homme honorable et possédant de grands talents. Prince-Edouard. Il y a quelques années, l'on a
Il savait que cette question était très importante agité la question de construire un tunnel sous-marin,
dans lIle lors des dernières élections générales. un tunnel métallique, mais l'été dernier, l'on a
Voici le télégranine que l'honorable M. Laurier a trouvé que cela est impraticable ; et le sénateur
envoyé à L. H. Davies, écr : Howlan( qui favorisait le projet, commença à agiter

.je suis en faveur (lu tunnel, pourvu que les inzénieurs la question de construire un tunnel, comme étant le
démtiontrent que le projet est raisonnable et praticable. moyen le plus praticable de permettre au gotuver-

Ce télégramme est tout à fait juste et raisonnable. nement de remplir l'engagement que la Confédéra-
Il savait aussi bien qlue les ministres à quelles con- tion a contracté envers l'Ile du Prince-Edouard.
ditions l'Ile est entrée dans la confédération, et ce L'automne et l'hiver derniers, le sénateur Howlan
telégrramne est tout à fait juste et raisonnable. a eu des correspondances avec certains ingénieurs à
Puis, il y a un télégramme envoyé l'éditeur d acGur- ce sujet. L'un (les ingénieurs était sir Douglas
d'(w. Je cite ces télégrammes, non pas que je Fox, (le Londres, un les meilleurs ingénieurs du
veuille les critiquer, mais pour démontrer que les monde, nie dit-on, et il était aidé (le M. Palmer et
deux partis savaient que c'était une question im- le M. Rayne. Sir Dougias Fox a fait un rapport
portante, et qu'ils ont fait ces déclarations, non lias sur la question, et le ministre des finances nous a
pour influencer les électeurs, mais dans le but de dit, l'autre jour, qu'il avait fait une estimation dlu
remplir les conditions <le l'entrée de l'Ile dlans l'u- coût des travaux. Je ne sais pas si le gouvernement
nion. C'est une lettre écrite par l'honorable 'M. a reçu un rapport favorable, car je ne suis pas dans
Laurier à l'éditeur du Guardian : ses secrets. Je ne sais pas s'il a reçu un rapport

CalikR iMlo\siEu, I complet.
H reçu votre lettre .li2février courant. J n'avas Le ministre (les finances nous (dit (que sir Douglas
as c-r qu'il vie fût iécestaire d'exprimer une npuvia Fox a fait des estimations sur le coût d'un tunnel

au sijet (le la construction d'un tunnel devant relier l'Ile le 12 pieds, un autre le 16 pieds et un autre le 18
du Prince Edouard à la terre ferme. Tout homme qui a pieds.
apporté lin peu d'attention à la condition des hoses, et à
l'obligation - par l'entrée de l'île dans la confé- Une VOIX : L'honorable député voudrait-il
dération, doit adniettre (lue ce tunnel doit être construit rler un peu plus foit
si la chose est raisonmable et praticable. Le premier Pa
point.est d'avoir les sondages parflaits et les estimations M PERRY Si les honorables députés de
cernmps. Je sus peié que cela n'ait ps été fait depuis l'autre côté le la chambre ne peuvent entendre,

W. LAURIER. ils feraient mieux tie venir s'asseoir de ce côté-ci.
Cela met les deux partis politiques en cette Il n'y a Pas de pire sourd que celui qui ne veut

chambre al bsolunment dans la même position. Les pas entendre. Si les honorables députés voulaient
deux partis reconnaissent que les coiditions (le garder le silence, je finirais plus tôt, Je crois que
l'enîtr'ée le l'ile dlans la confédération n'ont pas été c'est l'habitude d'un certain député de se condire
remplies, et ces lettres ont été écrites afin de dé. ainsi, lorsqu'ui autre député adresse la parole à la
moniiîîtrer qu'ils étaient prèts à remplir les conditions, chambre, et s'il ne connait pas mieux, je vais le lui
aussitôt que l'occasion se présenterait. apprendre.

En terminant, laissez-moi vous dire que je n'au. Comme je l'ai déjà dit, ce n'est pas à moi de

rais pas retenu la chambre aussi longtemps, mais juger si les estimations d'un tunnel le 12 pieds
j'ai cru que je n'aurais pas rempli mon devoir envers sont exactes, i si le tunnel le cette dimension

mon comté et envers l'ile, si je n'avais pas exposj serait suflisant pour le tratic entre l'île et la terre

complètement cette question à la chambre, et c'est ferme. Ce n'est pas à moi de juger s'il faut un
ce que je me suis efforcé de faire franchenent et tunnel le seize ou le dix huit pieds. Cela appar-
justement, tel qu'il m'a parti nécessaire. tient aux ingénieurs ; mais je <lis que le gouverne-

M. PERRY : Je voulais parler sur cette ques. ment, ayant dépensé une certaime somme pour
tion, l'aut'e soir, lorsque l'honorable pîéopiîait avoir une juste estimation du coût <le ces travaux

s'est levé pour alresseu la parole à la camrie par un ingénieur, nous avons le droit qu'il nous <lise
si un tunnel le 12 pieds serait suflisant pour le

Quelques VOIX : Plus fort. trafic entre l'Ile du Prince-Edouard et la terre
M1. PERRY : Je ne crois pas que l'honorable dé- ferîme. Nous avous le droit le lui demander de

puté soit sourd, et je pense qu'il petit m'entendre : nous déclarer s'il faut un tunnel <le 16 pieds ou de
j'en suis certain. Je vais diviser mon discours en 18 pieds pour transporter les produits entre l'Ile
deux parties. Dans l'une, je nie propose de traiter <lu Prince-Edouard et la terre ferme. Je ne sache
la question elle-même, et dans l'autre, je veux dire pas que le gouvernement ait encore pris une déci-
<juelqutes mots à l'adresse le ion honorable ami de sion à ce sujet. Je pense qu'il en prendrait une si
Toroito-centre (M. Cockburn). c'était à la veille d'une élection, car il est d'habi-

Réelleient, je sympathise avec cet honorable tude de soulever cette question dans l'Ile <lu Prince
député. -J'ai été peiné le voi- qu'il a été obligé Edouard à la veille des élections. Nous savons
d'atttaqmuer un journal tory de l'Ile du Prince très-bien que c'est le moyen qu'on a employé, en
'douard et de le condamner. Il m'a aussi fait 1887, afin de faire élire les candiaats du gouverne-

peine d'entendre soi ami, le député tory duî comté ment. Ils ont manqué lent' but. Nous savons
de Kiig (M. McLeai), lui donner une telle leçon de très-bien que c'est encore le moyen qu'on a em-
langage, et je cuois qu'il a d s'écrier : sauvez-moi ployé aux dernières élections en faveur les candi-
de mes amis. dats lu gouvernement ; nous savons très bien que

Je parlerai d'abord de la question du tunnel, car le gouvernement a fait résigner le sénateur Howlait
je ci-ois que cela est plus important pour l'Ile di pou' se présenter à la chambre des Communes avec
Prince-Edouard que toutes les diatribes qu'a débi- l'entente que s'il était battu, il serait réinstallé dans

1645 1646



1647 [COMMUNES] 1648

sa position. Voilà cominent il s'est présenté dans
cette province avec ce projet le tunnel ; il pensait
que personne autre que lui ne pouvait larler en
faveur do tuînnel. mais il s'est trouvé trompé.

Le peuple de ile du Prince-Edouard est telle-
ment en faveur de ce tuimiel, qu'on a fait promxettre
à tous les candidats, pour ou contre le gouverne-
ment, d'appuyer le projet. Le sénateur Howlanî
fut défait : il eut sa récompense et fut réinstallé.

Mais, M. l'Orateur, le fait que le sénateur How-
lan a été battu ne prouive pas que le peuple de l'Ile
ne favorise pas la construction <luin tunnel. Dans
le temps, tous les libéraux de lle du Prince-
Elouard s'attendaient, et ils avaient le droit <le
s'attemnlr'e, à ce qu'il y eût un changement <le gouver-
nement pour le lus grand bien <lu pays. Nous
espérions, M. l'Orateur, qulle le chef <le l'oppositioi

leviendulr'ait chef du gouvernement ; il le deviendra
certainement, si un jour de salut doit arriver pour
ce pays.

Connaissant le chef actuel de l'opposition pour
un homme honorable, les libéraux le l'Ile du Prince
Elouard, et muêmie <les tories, lui accordèrent leur
cOnlfiance, car nous avons le témoignage <le l'un (les
premiers tories de l'le di Prince Edouard, que les
tories le cette province ont confiance en mou liono-
rable ami, le chef <le l'opposition. Que faut-il de
plus pour satisfaire les libéraux et les tories le
cette province, que la piarole dlui chef <le l'opposition
qui déclarait qu'en arrivant au pouvoir nous pou-
vions être convaincus que son gouvernement cons-
truirait le tunnel, et si le projet était réalisable,
et si le coût <le construction était raisonnable.
Le chef <le l'opposition ne s'est pas engagé plus fer-
ineiment qulle ne l'a fait le très-honorable ministre
qui a eu l'honneur le diriger le parlemtent pendant
nombre d'années. Je ne prendrai pais la peine le
lire sa lettre ; elle a été lue pal' mon honorable et
savant ami de Queen, Ile <lit Prince Edouard (M.
Davies) ; elle a été lue par mou honorable ami de
gauche, le député le King (M. MeLean), et je ne
prendrai pas le tepl)s de la chambre à la lire.

La chambre connait aussi le télégramme qu'a
envoyé sir Charles Tupper, et ce télégramme doit
vouloir dire quelque chose. Lorsque sir Charles
Tupper a envoyé ce télégranune à M. Ferguson, à
Charlottetown, leqjuel était alors candidat lii gouver-
nemient, et à qui il envoya ce télègrannie dans le but
d'*assurer son élection, il levait avoir l'intenîtion <le
remîplir ses promesses. Nous savons très bien qlue
le gouvernement avait envoyé le haut commissaire
dans ces pr-ovinces-il l'a avoué depiis-atin d'as-
surer la ré-élection dle ces députés. C'est après être
revenu le sa campagne de l'ouest, qIue le gouverne-
ment l'a envoy- dans les provinces d'en bas. Ce-
pendant, .. 'Orateur, il n'est pas venu dans l'île
<lu Prince-Edouard ; il ni'a pu s'y rendre, et pour-
quoi ? Parce qu'il n'y avait pas de tunnel. S'il y
en avait ii lin, le liant conunissaire aurait pu se
rendre a l'Ile du Prince-Edouard, et il aurait pli,
je lpeuse. faire élire <les candidats dut gouvernement,
il aurait peut-êtr'e pu les faire élire touts, car il est
tout puissant : mais je doute beaucoup qu'il aurait
pu corrompr'e les électeurs <le cette province. Je
sais qu'il a les mains pleines île promesses, niais il y
a loin îles proiîesses, ait fait le corronire les élec-
teurs. J'espère et j'ai confiance qIe quand les gens
le mou coité se laisseront prendre par des trues
comme ceux-lit, ce sera dans uiti moment (le faiblesse.

Maintenant, je dis que le gouvernement est
moralement tenu de construire ce tunnel, s'il voit

M. PFaaru.

le moyen de le construire à tut prix raisonniable.
S'il ne doit pas coûter pflus de $6,0(K),0(), non-seule-
ment il est tenu <le le construire, mais le peuple
le l'Ile dui Prince Edouard l'y contraindra: et je

<lis au goiuernemnent qu'il ie doit pas être surpris,
si le gouvernement <le l'lie duli Prince-Edouard
le poursuit en dommages pourt un montant de

ou de $1,(KM>,(MO, pour ne pas com-
niencer les travaux au iplus tôt.

Les honorables députés de la droite savent par-
faitement bien que des promesses ont été faites.
Veulent-ils laisser fouler aux pieds lhionuneur <lu
Canada ? Veulent-ils que le monde entier méprise
le Canada, parce qle ce dernier n'a pas voulu res-
pecter le pacte qu'il a conclu avec la pilus petite
province de la confédération?

Je m'attendais, l'autre soir, lorsque le député <le
Queen a fait son discours, à ce <lue le ministre des
finances se lèverait et déclarerait quelle serait la
politique <lu gouvernement, ou si le gouvernement
en est venu à une conclusion à ce sujet : mais le
gouvernement n'a pas <lit un mot. Nous savons
simplement que sir Douglas Fox lui a fait nue esti-
ination du coût <le construction, mais nous ne
savons pas officielleiment s'il considère qIue cette
construction est réalisable.

Nous savons que quelques-uns, y compris le
sénateur Howlan, peisenît que le projet est réali-
sable. C'est l'opinion de sir Douglas Fox ; mais je
mue plains que nous n'ayons pas l'opinion officielle
di gouvernement. Les ministres ont peut-être ces
documents dats leur poche; et pendant que j'en
suis sur ce sujet, je vu'ix qu'ils produisent pour
notre information certains dlocuients et certaines
données statistiques fournis au ministère de la ia-
rine, démontrant le coût que le gouvernement paye
cliaqîue ailée 1pour maintenir des communications
intefficaces et défectueiises entre l'île du Prince-
Edouard et la terre ferme ; et je veux démontrer
par ces documents que les dépenses annuelles <lu
gouvernement, pour maintenir cette navigation
d'htiver, sont presque aussi élevées que le mmontant
dintér't que nous aurions à payer sur ti capital le
cing oi six millions de dollars potur construire le
tunnel. Mais, à ma grande surprise, je n'ai pu en-
core Obtenir la produlction île ces documents, bien
ue six on sept semaines se soient écoulées.

L'autre soitr, l'honorable déptuté de Toronto-
centre ('M. Cockburn) nous ia cité des cliffres que
je cr'ois être les chiffres duli rapiort. Je cm-ois qu'il
al dû avoir ces renseignements de quelque député,
et s'il a pu se pro'urer ainsi ces relseigtnements,
pîeilant que moi, qiti suis intéressé dains la cons-
truction de tunnel, et qui ai fait une motion pour
les avoir aut commencement de la session, tîeize
jours seulement après la convocation <lu parle-
muent, alors que nos séances ne duraient que
quelques minutes, s'il a puî avoir ces renseigie-
ieits, dis-je, pendant que moi je n'ai pi les avoir,

je <lis qIue cela mn'est pas <le natiue à relever le gou-
vernemîent dans l'opinion publiquie.

Mais que font done le ministre de la marine et
ses eiîployés dans le ministère ? Je lui ai offert mes
services gratititenent, l'autre jour, et s'il mie per-
mettait île consulter ces docuients pendant quel-
ques heures, je pourrais en faire une comupilatiou.
Comment le député <le Toronto-centre pouvait-il
nous dire <lue soixute-et-dix pmssagers seulement

avaient été transportés.de l'ile à la terre fermie, si
ce n'est qu'il a dû voir les documents ou le rapl)ort,
ou Iue le ministre lui ait donné cette information ?
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En sommes-nous arrivés au point qu'un député
<lui n'est pas intéressé dans un projet peut obtenir
<les informations qui le rendent capable de répondre
à ui député d'une autre province, et de réfuter ses
vues et contrecarrer ses désirs ? Je ne crois pas que
cela doive se faire.

Je considère (lue le gouvernement est tenu en hon-
neurde construire lettunnel, si ce projet est réalisable.
Nous savons que ce projet est réalisable, mais nous
ne savons pas ce qu'il coùtera. Nous savons ce que
coûterait sun tunnel <le 12, 16 ou 20 pieds. Je
prétends que c'est le devoir du gouvernement de
s'assurer laquelle de ces trois dimensions est
nécessaire dans la construction <lu tunnel. Ce
ni'est pas moi qui petit dire si c'est une dimension
de 12, 16 ou 20 pieds qu'il faudrait. C'est là le
devoir du gouvernement.

Bien plus, les habitants <le l'Ile exigent qlue le
gouvernement leur déclare franchement, avant la
fin le la session, et leur dise quelle est la dimension
qu'il va accepter, et s'il doit commencer les travaux
aussitôt que possible, oui bien, s'il va abandonner le
projet. Les gens <le l'île ne cesseront pas d'agiter
cette question du tunnel. Ils ne veulent pas, non
plus, abandonner la question le forcer le gouver-
ieinent à rempli' les obligations que le Canada a
contractéep envers l'Ile par trois de ses repré-
sentants qui ont signé l'acte d'union, en 1873. Que
nous a dit le ministre des colonies, en 1885, lorsque
les délégués sont allés exposer au piedl lu trône un
mémoire îles habitants <le l'Ile, signé unanimement
par les deux chambres de la législature ? Lord
(ranville a dlit:

Comme je l'ai dit dans la première partie de cette
dépéche, quoique le gouvernement de Sa Majesté ne soit
pas capable d'enlever cette question au gouvernement
fédéral, et quoi que je n'aie pu me former qu'une opinion
pafari sur lapossibilité de pouvoir exécuter ce projet
à un,iîrix modéré, j'espère que l'on trouvera un moyen
l'arriver à une entente satisfaisante. D'un côté, les espé-

rances de la province au sujet de l'établissement de
c'muoication constantes et eflicaces avecla terre ferme,
nient îins été réalisées.

Les mots signifient beaucoup. Lord Granville a
<lit que le gouvernement eanadien n'avait pas resn-
pli ses promesses, que les conditions de l'union
n'avait pas été remplies, et que le gouvernement
devait à l'ile le remplir ses conditions. Si le gou-
vernement veut remplir les engagements qu'il a
contractés par l'acte le la Coîfédération, il ne
peuit le faire avec le steamer Stanley, ni avec aucun
autre steamer, bien que je sois obligé de reconnaître
que le Stanley est un magnifique bateau; et je
doute beaucoup que l'on puisse construire un autre
bateau; inaistousceux qui connaissentla navigatioii
dans le détroit le Northumberland savent qu'il y
a îles temps lais l'année où un navire ne peut tra-
v'erser.

La chambre pourrait avoir beaucoup d'informa-
tion, si nous avions le rapport que j'ai demandé le
12 mai. Nous saurions combien <le voyages ce
steamner a faits entre l'ouverture et la clôture de la
navigation ; pendant combien <le jours il est resté
dlaits les glaces à différentes périodes, pendant coin-
bien( de temps les gens de l'Ile n'ont pas reçu le
malle ; si le steamer est resté huit ou dix jours en
retard dans les glaces à cinq ou six milles lu rivage,
et si les passagers n'ont pas risqué leur vie en cou-
tinuant leur route sus' la glace, au risque de se
ioyer. Mais je pense que le ministre de la marine
s'attendait à ce que cette question se règlerait avant
qiue nous pussions avoir ces informations. Si telle

était son idée, cela n'est pas à son honneur, ni i
celui du gouvernement. Lord Granville continue :

Mais d'un autre côté, le gouvernement a montré qu'il a
fait des efforts considérables pour améliorer les communi-
catinus, malgré les sérieuses difficultés physiques de la
saison d'hiver. Il semble qu'il y a raison de douter que
l'on puisse établir des communications satisfaisantes régu-
lièrement par steamer pendant tout le cours de l'année
de sorte qu il esttrès important que le" tunnel métallique"
reçoive du gouvernement fédéral sa plus favorable consi-
dération.

C'est un avis amical d6nné au gouvernement par
lord Granville-avis que le gouverniement devrait
chercher à mettre en pratique. Le noble lord con-
tinue connue suit :

L'établissement de communications par chemin de fer
constantes et rapides serait d'un grand avantage pour la
province et pour le Canada, et je pense que le développe-
ient du tratie sur.les chemins de fer de l'Ile,let les res-

sources de.la province en général dédommageraient direc-
tement et indirectement le gouvernement d'avoir fait ces
dépenses.

Ce serait un grand honneur pour le gouvernement fédé-
ral si, après avoir relié la Colombie-Anglaise aux pro-
vinces de l'est, au moyen du chemin de fer canadien du
Pacifique, il pouvait maintenant compléter son réseau de
chemins de fer, en le continuant jusqu'à l'Ile du Prince-
Edouard.

C'était un sage conseil. Jusqu'à présent, le gou-
vernement n'a encore rien fait. Il est irai qu'il a
en les estimations de sir Douglas Fox; il y a cinq
ou six semaines qu'il les a, mais nous n'en avons
lias encore entendu parler. Le gouvernement n'a
lias (lit quelles étaient les estimations, si ce n'est
qu'il nous a donné le coût die la construction, et jus-
qu'à présent, nous n'avons que bien peu d'informa-
tions. J'espère qu'avant la fin <le la session, le
gouvernement déclarera à la chambre si, oui ou non,
il va entreprendre la construction du tunnel.

L'honorable député <le King a parlé longuement
<le ce sujet. Il a surtout parlé <le la question des
chiffres, et ses calculs étaient si nom >reux et si
détaillés-je ne v'eux pas dire qu'ils ne se rappor-
taient pas à la question-qu'il ne m'a laissé que bien
peu de choses à dire à ce sujet.

Je désire montrer les difficultés et les pertes
qu'éprouve le peuple de l'Ile du Prince-Edouard,
faute de communications directes avec la terre
ferme, pendant l'été et l'hiver. Nos pommes (le
terre que nous récoltons sur l'Ile, et qui sont notre
principal article d'exportation, ne valent pas celles
de la Nouvelle-Ecosse, et pourquoi ? Simplement
parce que les gens de l'Ile du Prince-Edouard ne
sont pas capables d'atteindre les marchés à temps
pour obtenir des prix raisonnables. C'est lans le
mois de mars et le mois d'avril que nous devrions
envoyer nos pommes de terre sur le marché, et c'est
dans ce temps-là que nous ne pouvons pas traverser
le détroit, bien que les gens qui résident sur la terre
ferme puissent exporter leurs pommes de terre aux
Etats-Unis dans un temps où ils obtiennent les
plus hauts prix. Je lirai à la chanibre un tableau
qui prouve ce que je viens <le dire.

En 1889, Ontario a exporté 102,253 boisseaux de
pommes de terre, qui ont. rapporté $66,615, ou 65
centins par boisseau; la Nouvelle.Ecosse en a ex-
porté 672,872 hoisseaux, qui ont rapporté $355,655,
ou 52 centins par boisseau ; Manitoba, 90,858 bois-
seaux, qui ont rapporté $47,059, ou une moyenne <le
47 centins par boisseau ; le Nouveau- Brunswick,
350,846 boisseaux, qui ont rapporté $161 ,482, ou 46
centins par boisseau ; Québec, 169,845 boisseaux,
qui ont rapporté $76,507, ou une moyenne de 45
centins par boisseau ; et l'île du Prince-Edouard en
a exporté 1,294,056 boisseaux, qui ont rapporté
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343,177, ou une mîoyenne le 26 centinîs par boisseau.
Cela démontre dVunîe manière évidente q 1'il faut
deux boisseaux (de pommes dle terre <le 'ile du
Pri>nce- Edoiuatrd pour réalser le même montant
d'argent qu'avec un boisseau de la Nouvelle-
Ecosse, et pour quelle raison ? C'est parce que nous
n l'avas s de tunnel, parce qule inous ne pouvons
pas transporter nos pommuies <le terre sur la terre
ferme dans le temîîps où nous pourrions profiter dle
l'avantage du iiiiarché. Cela diiiioitre qtue le peuple
<le l'le se trouve dans des conditions très désavai-
tageuses.

NIais il y a plusi que cela. Nos marchands sont
obligés d'importer le grandes quantités de mr-
chanidises à l'autonie ; <de fait, ils sont obligés de
se pourvoir d'un assortimient de marchandises pour
lhiver, die sorte qu'ils sont obligès de payer le forts
intétrêts sur ces i-archaldises, vu qu'ils sont obligés
le les garder dans leurs magasins pendant la saison

d'hiver : tandis que si nous avions les coniinunica-
tions quotidiennes avec la terre ferme, ils pourraient
se procurer ces articles au besoin, et le peuple de
11le du Prince-Edouard pourrait les acheter à bien
meilleur marché qu'atu-tellement.

Je désire maintenant démnoitrer quelle est la
<pIiantité- de produits le FlIle du Prine-edouard,
et mièmîe tn deduisant une grande partie <le ces
produits pour la consommation, vous verrez qu'il
reste encore uii fort montant de produits agricoles

pour lexportation. D'après le recensement dle 1881,
nous voyons que 111e <lu iPrince-Edouard a produit
le lavoitie pour une valeur de $3,538,219 ; elle a
produit 6,042,191 boisseaux de pommes le terre, et
1,1f1,817 boisseaux le navets. Ce lie sont qiue quel-
ques articles, mais ils démontrentqle ile du Prince-
Edouard est fertile, et <lue le seul moyen qtue le
peuple a de faire ui peu d'argent, pour payer s-es
dettes, et se donner un peu dle confort, est par les
produits le la terre.

Mon honorable ami, le député le Toronto (M.\
( nockbur) nous a dit, lautre jour, en plaisantant--
ses plaisauteries lie i'i <it certainement pas plu, je
ne sais pas si elles out plu à d'autres, mais je pense
<pliiil en a été fier lui même-que l'Ile ne rapportait
au revenu, par ses doutanes et par l'accise, qu'une
soume le l901,00 par année, quie nous devions
nous contenter de cette dépense <le $1 90,000, et <tue
c'est tout ce que nous avions droit d'avoir. Il y a
quelque temîps, il circulait une rumeur, disait
qlue li'honorable député entrerait certainement
dans le cabinet, et s'il devait en être ainsi, <pIle
Dieu ait pitié decette pauvre Ile du Prince-E<douard !
Sil est vrai que ladministration les afflires pul-
blique doive être iîise entre les mains d'ionimes à
l'esprit aussi étroit, tout ce que je puis dire, c'est :
que Dieu salive le pays ! Si ehaque province ne doit
recevoir qu'en proportion lu reventi qu'elle rapporte
an pays par les douanes et par l'accise, d'api-ès les
livres bleus, je suis obligé <le dire à l'honorable
deputé que sa province d'Ontario va certuineient
enl souffrir. Je vois par les rapports qu'en 1881, la
moyenne par tête payée par la population <le Québece
il droits de douanes et d'accise, a été <le $7.29 : et

en 1884, cette somme a été de $7.54. La province
d'Onîtario, en 1881, a payé k,4.78 par tête, et en
1884, elle a payé $5. 14. Si la politique étroite <le
lhionorabile député devait être mise en pratique, il
faudrait remibou-sei- à la province le Québec, chaque
ainée, $3.0x) par tête <le sa population pendant au-
delà <le vingt ans, et alors, dans quelle position se
trouverait Ontario ? Eh bien ! M. l'Orateur, si

M. Pm:nnv.

Ontario était obligée de rembourser à Québec un
montant de vingt ou vingt-cing millions (le dollars,
où en serait la politique de l'honorable député ? Si
le depaté (le Toronto-centre (M. Cockburn) (levait
mettre cette politique en pratique et si cette poli-
tique dlevait être appliquée à l'Ile du Prince-
Edouard, il lui faudrait suivre la même ligne de
conduite envers les autres provinces. J'espere qu'à
l'avenir, Fhonorable député sera un peu plus chari-
table, un peu plus juste, et qu'il se réveillera demain
matin avec des idées de justice pour les plus petites
provinces de la confédération.

Si lhonorable député avait été élevé sous le climat
det ITle du Prinee-Edlouard, il n'aurait jamais fait
preuve d'une telle étroitesse d'idée ; il appliquerait
la belle devise que nous avons dans cette province :
Parra suli inyenti, ce qui veut lire, je suppose, que
le petit doit être protégé par le plus grand. Je
crois en avoir assez <lit pour démontrer que l'Ile
du Pîrince-E(louard n'est pas un petit pays si mépri-
sable ; qu'elle fait beaucoup pour Ontario ; qu'elle
fait un grand commerce avec cette province ; qu'elle
achète beaucoup de farine, de machines, (le voitures
et autres marehandises dans Ontario et que ces
achats s'élèvent à $100,000, $200,000 et peut-être
un demi-million dc piastres par année. Je n'ai pas
la statistique pour donner un chiffre exact. Je
dirai, cependant, à l'honorable député qu'un tunnel
entre l'île du Prince-Edouard, et la terre ferme ne
serait pas pour lavantage (le l'Ile seulement, mais
aussi pour les voyageurs le commerce d'Ontario
qui y viennent en grand nombre tous les jours. Il
y a un surplus de production dans Ontario et il lui
faut trouver ti marché ailleurs, mais lhonorable
député a 'esprit tellement étroit, qu'il ne veut pas
permettre aux manufacturiers d'Ontario d'aller
vend e leurs produits à l'île <lu Prince-Edouard.

Nous n'avons pas d'exemple qu'un client d'une
manufactu re d'Ontario dans l'Ile du Prince- Edouard
n'ait lias fait honneur à ses engagements. Mais
comiîent paient-ils ces comptes ? En vendant leurs
pomiesdeterre et en payant 25 centins par boisseau
pour avoir le privilège le les envoyer sur le marché
américain ; ei payant 2 piastres sur le baril de
maquereau ; ei payant 30 pour 100 sur leurs che-
vaux. Voilà les désavantages contre lesquels la
population (le l'Ile lu Prince-Edouard a à lutter, et
ils sont obligés d'aller aux Etats-Unis pour trouver
un marché.

L'honorable ministre des finances peut aller aux
Antilles, il peut aller en Chine s'il le veut, il peut
parcourir le imonde entier, à la recherche (le nou-
veaux marchés pour le Canada, mais il n'en trou-
vera pas ; cela est impossible et tous les efforts du
gouvernement ne parviendront pas à changer les
conditions géographiques <le l'univers. Les Etats-
Unis seront toujours le marché le plus rapproché
le l'Ile du Prince-Edouard.

Nous demandons an gouvernement fédéral de
tenir une promesse solennellement donnée et de
permettre à la population de l'île <lu Prince-
Edouard <le lutter avec le reste du Canada; mais
le gouvernement ne trouve rien à répondre. Le
ministre les finances ne veut pas se lever pour nous
<lire ce qu'il entend faire. Si nous avions (le non-
velles élections, je ne doute pas qu'il viendrait dans
notre province et promettrait à notre population
que demnain ou un autre jour, elle aura ce tunnel.
Mais je ne veux pas qu'on se serve le ce tunnel
pour faire une autre élection. Qu'on nous rende
justice; c'est tout ce que le peuple de 'Ile du
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P>rinîee-Edouard demande. Si le Canada ne veut été données. ~J'ai encore confiance que le gouver-
pas tenir sa promesse envers l'le du Prince-Edouard iemxenit construira ce tunnel. Il a déjà fait quelques

u 1 nom du bon sens, qu'il brise les liens qui nous dépenses pour ce projet. Je suppose ju'il a dû
lient. Nous ne craignons pas le inarchexr seul ; payer quelque chose au sénateur Ilowlan, lorsqu'il
nons ôtions heureux et prospères avant l'entrer dans lui a confié une mission en Angleterre. J'ignore ce
la conf4'dérationi. Mais aujourd'hui, nous sommes qu'il lui a payé, mais le gouvernement de l'île lui a
dans une position désavantageuse et nous nous en donné $400, et le peuple a droit de savoir ce qu'il a
prenons au gouvernement. Ce dernier nous (lit : fait de cet argent. Je ne prétends pas <lire que le

Pourquoi n'envoyez-vous pas ici des représentants sénateur en a fait un mauvais usage, niais nous
i ii appuient notre politique? Si vous aviez élu le avons le droit le savoir quelles sont les estimations

sénateur Howlan, il n'y a pas le doute que le des ingénieurs, si le gouvernement est sincère, et
tunnel serait construit. quand les travaux vont connencer.

Tous les candidats qui ont été élus se sont engagés Le gouvernement est-il convaincu que le projet
à appuliyer- la construction d'un tunnel, et j'ignorais est praticable, et que le prix <le la construction ne
encore qu'il faut que tous les députés d'unie pro- dépasse pas nos moyens. Si le peuple du Canada a
vince soient des partisans du gouvernement pour déjà dépensé $1,000 ou $2,000 pour cette entreprise
que cette province puisse obtenir justice. Si c'est il a droit le savoir ce qui a été fait. Il a droit de
li la politique lu gouvernement, et la chose en a savoir si le voyage du sénateur Howlan en Angle-
bien l'air, il est bon qu'on le sache. Je mue permet. terre n'était qu'une farce, ou si le gouvernement
trai de dire au gouvernement que le plus tôt il se voulait réellement savoir si le projet était possible,
décidera sur ce qu'il doit faire dans cette question, et ce qu'il coûterait.
plus tôt la population (le lIle du Prince 'douard Je prétends que la population de l'Ile du Prince-
saura aussi ce qu'elle a à faire. Je ne dirai pas au- Edouard avait plus de droit à un tunnel que la popu-
jourd'hui ce qulle nous ferons, mais nous ne permet- lation de la Nouvelle-Ecosse au chemin de fer <le
trous pas que nos droits soient ainsi méconnus. Chignectou, ponr le transport (les navires, qui
Nous n'avons pas une forte population ; elle ne coûtera aussi cher, sinon plus, que le tuiiiel projeté.
dépasse peut-être pas 120,000 âmes, iais nous Le gouvernement n'était pas tenu de construire ce
savons revendiquer nos droits et les faire respecter. chemin <le fer, et il n'y avait pas de nécessité
Nous avons le ministre des colonies pour nous con- inuédiate le le construire à présent, car tous les
seiller sur ce point, et nous obtiendrons justice. vaisseaux le l'le du Prince-Edouardetdu Nouveau-
Cela peut prendre encore quelque temps, mais le lBriuiswick peuvent se rendre à cet endroit par le
jour viendra où nous aurons justice, et ce jour est détroit le Canso. Il n'en est pas ainsi pour l'île
peut-être plus rapproché que nos adversaires ne le du Prince-Edouard qui est complètement isolée ; et
croient. ce serait bien plus raisonnable de la part du gouver-

Avant que cette session, ou la prochaine soit neeneit canadien le dépenser$5,000,000 ou.$6,000, -
teiminée, il est possible que ceux qui sont au- 000 pour ti tunnel, et remplir ainsi les conditions
jourd'hui dans l'opposition siégent sur les bancs du auxquelles la confédération a été faite, que <le
trésor, et si cela arrive, le tunnel sera construit,. dépenser cette somme à construire ce chemin de fer
d1e suis convaincu, que si l'opposition arrivait au pour navires qu'il n'est pas obligé de construire.
pouvoir demain, elle se mettrait sérieusemient à Je ne Iâie pas la Nouvelle-Ecosse d'obtenir
l'a'uvre pour remplir la promesse faite par le Canada autant d'argent qu'elle peut, et elle paraît bien
à l'Ile du Prince-Edouard, et la construction du décidée d'arracher tout ce qu'elle pourria. Avec ces
tuiniiel est la seule manière que je connaisse le gens, ce n'est que chemins de fer par ici et chemins
tenir la parole donnée. <le fer par là, mais tout en leur souhaitant beaucoup

Bien que le gouvernement fasse semblant d'être de succès avec leurs chemins de fer, j'ainerais que
souird i point de ic pas entendre ceux qui crient toutes les parties du (Canada fussent également bien
de toute la force le leurs poumons, il n'ignore pas traitées et encore une fois, je proteste contre ce
que les conditions de la confédération n'ont pas été système de tyrannie contre la plus petite province
remplies, et qu'elles nue peuvent pas l'être sans que de la confédération.
n1ots ayons ii tunnel, ou autre chose du même L'Ile du Prince-Edouard a payé un quarantième
genre. Ce n'est pas remplir les conditions de la les $270,00)0,000 de la dette publique, et elle paye
confédération d'envoyer un steamer le Piutou à sa part d'intérêt sur cette somme et que reçoit-elle
Georgetown. Ce service n'est pas praticable en en retour ? Qu'on ne vienne pas nous dire que le
Iiver. On a parlé pendant quelques années d'un Canada nous a construit un chemin de fer. Cette
passage sous-marin, niais c'était une utopie. Le question a été expliquée par l'honorable député de
seule moyen c'est le construire un tunnel, et voici King, et ce chemin appartient à la population de

un ingénieur d'une réputation universelle, comme l'Ile. Lors du règlement financier entre l'île et le
sir Uouglas Fox, qlui déclare que la construction Canada, on nous a retenu $34,500,000) et si le gouver-
d'un tunnel est parfaitement possible. neient n'avait pas construit ce chemin le fer, nous

Nous avons aussi la promesse de feu sir John retirerions chaque année, lu gouvernement, cinq
A. 31acdonaldl que si la construction d'un tunnel pour cent sur cette somme, $165,000,000 en plus qIe
était possible, que si le coût ne dépassait pas une ce que nous recevons actuellement. Cela uie démon-
somme raisonnable et que s'il revenait au pouvoir, il tre-t-il pas que ce chemin de fer a été construit à
en recomnnenderait la construction. Nous avons le nos dépens ? Le gouvernement dira peut-être que
télégraimne de sir Charles Tupper disant : " Je suis ce chemin lui coûte tous les ans $50,000 ou $60,000 ;
maintenant convaincu que le tunnel peut être cons- niais cela n'est pas étonnant. Si l'île était en com-
struit avec $6,000,000, et vous pouvez compter qlue munuication constante avec la terre ferme, ce chemin
je ferai tout mon possible pour appuyer ce projet." payerait, car il n'y a pas de partie du Canada plus

Après toutes ses proinesses,l n'est que naturel fertile que l'île du Prince-Edouard. Chaque mille
le voir la population le l'Ile venir demander au lu pays traversé par ce chemin de fer est renommné
gouvernement de réaliser les espérances qui lui ont pour sa fertilité.
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Quant à la question de savoir si nous payons

moins au trésor fédéral que nous en recevons, les
délégués qui ont été envoyés en Angleterre en
18845 ont préparé un tableau qui démontre que
nous payons au trésor fédéral $153,M) de plus que
nous en retirons. Le comité du Conseil privé, à
cette époque était comnposé de NI. McLellan et le
sir Alexander Campbell, et ils ont fait rapport
que nous retirions annuellement $723, 129 du trésor
fédéral. Or, quiconque veut examiner les livres
bleus, constate qu'en 1873, date à laquelle nous
sonues entrés dans la confédération, alors que
nous avions un tarif de 121 pour 100, notre revenu
était l'e.iviron $4W000. A cette époque, notre
Population était de Sl,0(), et elle est aujourd'hui
de 115,000 ou 120,000. Quelle a été l'augmîîentation
du tarif '! De plus le 100) pour 100, et dans cer-
tains cas, <le 150 pour I(M). Si on fait le calcul
d'après ces données, on trouve que le revenu le
l'Ile doit être aujourd'hui <le plus d'un million. Et
encore, le revenu annuel du Canada est d'environ
.440,IMM),0(9) et la population de l'Ile du Prince-
Edouarl est un quarantième de celle le tout le
pays, et tout le monde admettra que la population
de l'Ile consomme autant par tête que celle des
autres provinces. Si nous n'importons pas directe-
ment ilAiileterre, nous ilmiportons de Québec,
Montréal, Ontario, Saint-Jean, N.B., et Halifax,
et notre contribution au revenu est dlans les envi-
rons d'un million. Dans ces conditions, nous
soiimes en déficit de $200,(X> ipar année ; pendant
dix-huit, ans cela fait une très jolie sonnne, et que
sera-ce plus tard ?

Le gouvernement ne peut pas se vanter d'avoir
fait granîd'chlose pour l'Ile <lu Prince-Elouard. Il
ne peut pas prétendre qu'il y a construit <le granils
travaux. Il est vrai qu'il a construit un brise-
laines très utile à Souris, mais ce n'est pas tout ce
dont l'Ile avait besoin. Il lui faut b<eaucoup d'autres
choses et qu'on nme permnette de dire au gouverne-
ment que l'Ile du Prince-Edouard fait partie <le la
confvd'ation, et de lui demiander si elle doit
être maltraitée, parce qu'elle en est la plus petite
provimce.

,'espère ique le gouvernement se montrera géné-
reux et fera soi devoir : c'est tout ce que nous
deianlons. Tout ce que nous voulons. c'est dê're
traités avec justice. Nous le dlemnn<dons pas de
faveurs :, mais nous voulons avoir ce qui nous
appartient ; et je no dlésespère pas qu'un jour. le
gouverneiment se d lécidea à nous reudIre justice.
Si le gouvernemient croit qu'il lui faudrait pour
cela tiun paitisan cle plus, et s'il veut sérieuseieiint
se mnettre à l'ouvre et construire ce tunnel, je lai
donnierai ilion appui.

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez

M1. PERRY : Nous allons voi' maintenant si
ces m (essiels de la droite sont sincères, et s'ils
vont tenir leur parole. le crainîs bien que ce ne
soient li que les larimes <le crocodiles.

J'espère que mon honorable ami, l'honorable
député de Toronto (M. Cockburii) va passer une
bonne nuit et que lorsqu'il s'éveillera demain
matin, il le se plaimlira pas d'avoir' été tropi mal-
traité. Lorsqu'il a coiiiimenýieó à citer le journal, je
ci'oyais qu'il lisait le Pat,'it, un journal libéral,
mais je nie suis apervi qu'il s'agissait de l'Lixaminer
le plus ouitré les journaux tori.4 qui recoit dui
gouverniemient une subvention de 2,(0)> par année,
et l'honorable député le Tor'onto a voté pour cette
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subvention. Est-t-il prêt à avaler tout cela et à
en prendre la responsabilité ? Je vais ie montrer
charitable et je ne lui dlirai pas grand'chose, mais
que va-t-il penser de mon ami, l'Ionorable député
de King (M. McLean) ? Je n'ai jamais vu <le
raclée comme celle qu'il a attrapée <le cet ami poli-
tique. Je suppose que le châtiment lui paraissait
doux, parce qu'il était adiministré par un conser-
vateur, mais, s'il avait été administré par un libé-
ral, il y aurait eu <lu tapage. J'espère qu'à l'ave-
nir, il aura une autre opinion <le l'Ile du Prince-
Edouard.

Si jamais il y va, il sera reçu à bras ouverts ; on
lui dlonnera des pommes, du bœuf, du lard, du
maquereau, de la morue, du saumon, <lu fromage,
du beurre, <le la crème, dt thé,-pas du thé vert,
mais di thé noir. et il reviendra convaincu que
l'île du Piniee-Edouarl est l'endroit le plus joli, le
plus agréable, le plus sain du Canada, et qu'il n'y
a pas <le population plus hospitalière que celle-là.
J'ai toujours entendu parler en bien <les gens d'On-
tario, et j'ai voyagé dans cette province, et je crois
que l'honorable député est une exception ou qu'il y
est airivé très tard ; il n'appartient pas à la race
primitive d'Ontario, je cr'ois, mais j'espère qu'à
l'avenir, il aura une autre opinion <le la population
et <les produits.de l'Ile du Prince-Elouîard, et lors-
que nous denailerons une chose juste, il ne
vienlra pas, lui qui attend un portefeuille dans le
cabinet, eissayer de tourner notre île en ridicule.
Il a insulté tout le moinde dans cette province,
même les tories. Il n'y en a pas beaucoup, mais il
les a insultés quand même. Il s'est aussi moqué
de l'intelligence du peuple. J'allais dire qu'il avait
insulté le Tout-Puissant qui a créé cette île et qui
nie s'est pas montré parcimonieux en la créant,
puisqu'il lui a donné un sol fertile. Lorsque l'hio-
norable député aura ce portefeuille qu'il convoite,
il sera peut-être plus généreux. Nous avons encore
quelque espoir que le gouvernement tiendîra ses
promesses envers l'Ile <lu Prince-Edouard, et qu'a-
vant la prochaine session, les travaux dui tunnel
seront commencés, ce qui sera laL preuve que le
gouveriiemiient est sincre ; et s'il en est ainsi, toute
a population de l'Ile, lonimes, femmes et enfants

le béniront et il a lun peu besoin <le bénédictions.

M. KENNY : Je n'étais pas à mon siège lorsque
l'hionorableélputé de Toronto-centre (M. Cockburin)
a prononcé le discours qui a sonné si désagréable-
ment aux oreilles des députés <le l'Ile li Prince-
Edouard. D'après ce qu'ils en disent, je comprends
que l'honorable député <le Toronto-centre s'est
permis <le critiquer le conmîerce <le l'Ile du Prince-
Edouard, et de tirer les comptes entre ce qu'elle
contribue au trésor 'par les importations de Char-
lottetowi et autres ports <le l'Ile, et ce que le gou-
verneinent dépense <dans cette Ile. Je crois que les
lionorables députés le l'Ile di Prince-Edouard ont
raison <le trouver à redire contre cette manière de
traiter la question. C'est une injustice pour l'Ile
lu Prince-E(loiuar'd et les autres "morceaux et

pièces " de la confédération le critiquer les sommes
qu'ils versent au trésor féléral.

L'Monorable député <le Toronto.centre (M. Cock-
burn) prend les livres bleus, tire les comptes et en
arrive à tie conclusion qlui li permet <le dire que
la contribution per rapita <le l'Ile, au Trésor fédéral,
i'est que ce qui est indiqué par ces livres bleus.

C'est une manière tout à fait fausse d'étudier les
livres bleus. Ceux d'entre nous qui habitent les
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petites provinces savent, et je parle particulière- Edouard sont plus riches que ceux de Toronto,
ment des provinces maritimes-pour ina part, je parce qu'ils out plus d'argent dans les caisses d'épar-
collais le commerce de l'Ile du Prince-Edouard gnes du Canada.
aussi bien que quiconque n'habite pas cette ile-- On a beaucoup parlé aussi du tunnel auquel les
-avent qu'une grande partie des marchandises con- représentants de l'Ile du Prince Edouard portent
tribuent au trésorfédéral, aux port d'Halifax, Saint- beaucoup d'intérêt; je suis certain que tout le
Jean, N.-B., Québec, Montréal, et même Toronto. imonde, ici, est disposé à traiter cette question avec

J'espère que l'honorable député de Toronto-centre justice. Ceux d'entre nous qui habitent piès (le
n-ceptera l'invitation cordiale qui lui a été faite (le l'Ile (lu Prince-Edouard et connaissent mieux ses
visiter cette province. Ml y va, il y trouvera un besoins désirent qu'un moyen de conmmsunication soit
pays, qui, sous le rapport (le la richesse agricole, établi entre l'ile et la terre ferme. Un (les or·ateurs
peut être comparé aux districts les plus fertiles de a demandé que tous les documents, tous les rap-
sa propre province d'Ontario ; et je ne dis rien des ports des ingénieurs soient soumis à la chambre, et
riches et inépuisables pêcheries qui l'entourent, car que .il est alors constaté que le projet est pratica-
dais Ontario, on semble n'apprécier que la richesse ble, le parlement décide (le le iiettre à exécution.
agricole. Il trouvera aussi là une population aussi Je ne vois rien d'extravagant dans cette demande.
ini dustrieuse, aussi soumise aux lois, aussi bien douée L'orateur qui m'a précédé a parlé, bien qu'en ter-
sous tous les rapports, que dans aucune autre partie mes peu élogieux, (le la mission du sénateur How-
du Caiada. lan, à propos (le ce projet. Comme ce monsieur

Je prétends que la population de l'Ile du Prince- n'est pas ici pour répondre, il n'est que juste (le
Elouard contribue autant per capifta au trésor fédé- dire que si sui tunnel est construit entre l'île et la
ral que celle d'Ontario, ou toute autre province. Je terre ferme pendant la présente génération, comme
nie entièrement les calculs qu'on me dit avoir été j'espère bien qu'il le sera, on le devra aux efforts
faits par l'honorable député. On se serait plutôt at- dl sénateur Howlan plus -qu'à tout autre citoyen
tendu à entendre dire cela par les ionorables députés le l'Ile du Prince-Edouard.
de la gauche. C'est ordinairement le genre d'argu- L'honorable député de King, le du Prince-
ments dont ils se servent. Ils sont toujours à nous Edouard, a signalé les grands inconvénients aux-
réèpéter, par exemple, que le chemin de fer de l'In- quels cette province est soumise, par suite de sa
tercolonial est un terrible fardeau polir le Canada. position géog'raplique, et parce qu'elle est obligée
Je répète ce que j'ai souvent dit dans cette chambre 1d'envoyer ses produits agricoles sur les marchés des
et en cela j'adopte le raisonnement dont se sont provinces maritimes et (les Etats-Uiis, à une sai-
servi ceux qlui ont parlé ce soir en faveur de l'Ile son de l'année où il y a un suiplus le ces produits
du Prince-Edouard, que l'Intercolonial a plus de sur ces marchés. Si le tunnel était construit, je
valeur pour les minotiers et les manufacturiers crois que cela accroitrait lia richesse les cultiva-
d'Ontario et (le Québec que pour les habitants teurs le l'Ile, parce qu'ils auraient ainsi nuî marché
des provinces maritimes. L'sonorable député n'a souvert toute l'année ; cela augmsieiterait le bien-
pas besoin d'aller à l'Ile du Prince-Edouard pour être matériel de cette population, et le contre-coup
se rendre compte di commerce de cette Ile. La de cette prospérité se ferait sentir dans tout le Ca-
prochaine fois qu'il aura l'occasion de rencontrer nada. Tout ce que nous pourrons faire pour l'Ile
un des grands exportateurs de la ville qu'il repré- di Prince-Edouard, sera aussi à l'avantage île tout
sente, il pourra apprendre d'eux qu'ils envoient le pays.
leurs voyageurs le commerce dans cette province L'honorable député de King, dans l'intéressant
éloignîée, et qu'une grande partie les marchandises discours qu'il a prononcé, a exprimé l'espoir que le
cousoimimées dains l'île vient île Montréal et le To- parlement traitera cette question avec la plus gran-
ronto. de largeur de vue possible. Je l'espère aussi. Je

-le conteste aussi les conclusions tirées par l'hso- n'approuve pas du tout ceux qui voudraient trai-
noatable député <le Toronto. L'honorable député ter cette quîestion au point de vue mesquin des inté-
de King (M. MeLean) a prononcé ce soir ui <lis- rêts locaux. Je ni'approuve pas du tout le lobe
cours si modéré, si franc, et en même temps si de Toronto, lorsqu'il dit que la province
eUrgique et si éloquent, qu'il lui a valu les sympa- d'Ontario est fatiguée le porter un pay-

tuies des députés <les deux partis. Je ne crois pas sait et un pêclieur sur son dos. Des ex-
avoir jamais entendu une question exposée plus pressions comine celles-là sont regrettables, quand
clairement, plus franchement. Il n'a mentionné elles viennent de l'organe d'un grand parti, même si
que quîelquies-uns des articles d'Ontario qui sont le quasi-chef le ce parti est prêt à appeler les pro-
annuellement consommés sur l'Ile et ses chiffres se vinces maritimes " les restants " de la confédéra-
sont élevés i près de $600,000. tion. J'ai beaucoup le sympathie pour' les iono-

.'ai lu dernièrement dans un journal îles pro- rables députés de l'Ile du Prince-Edouard, dans
vinces maritimes q u'un seul comté de l'Ile du Prince- leurs efforts pour obtenir de meilleures coimmiinica-
Edouard avait exporté, dans une assez courte pé- tions avec la terre ferme, et je suis certain que lors-
riode, pour plus le $l00,000 de pommes de terre. que la question sera soumise au parlement, elle re-

Puisqu'on a coiimencé à discuter cette question, cevra toute la considération que mérite sois inpor-
en prenant des chiffres dans les livres bleus, je dirai tance.
que l'autre jour, en examinant le rapport îles caisses
d'épargnes, j'ai remarqué que la population île l'Ile M. CHOQUETTE : Je crois de mon devoir de
li Priiice-Edouard avait quelque chose comme deux dire quelques mots sur cette question. Je félicite

millions dans les caisses d'épargnies de l'Etat. Le d'abord les honorables députés de l'Ile du Prince-
même document îme faisait voir que la riche cité île Edouard de la vaillante bataille qu'ils viennent de
Toronto n'a que $600,000 dans ces mêmes banques. livrer sur ce point. J'ai eu le plaisir, l'automne
Si j'adoptais le même raisonnement que l'honorable dernier, île visiter cette splendide province qu'on ap-
député de Toronto, je pourrais en consclure, d'après pelle le jardin du Canada, et je suis en position le
les livres bleus, lue les iabitants de l'Ile du Prince- connaître l'importance qu'il y a pour les habitants
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de l'Ile, et la nécessité pour le gouvernement, qu'il
soit libéral ou conservateur, de construire ce tunnel
si la chose est possible. Je crois que l'honorable de-
puté <le l'oronto-centre ('M. Cockburn) ia pas donné
une bonne raison, lorsqu'il a prétendu que ce tunnel
ne devrait pas être construit, vu que la province est i
si petite et contribue si peu au trésor fédéral. Lors-
que nous avons accepté cette Ile (lans la confédéra-
tion, le gouvernemuent savait qu'elle était petite,
qlue sa population était peu nombreuse, et que ses
revenus seraient peu considérables, et puisque pour
'attirer dans la confédération, il lui a promis un

tunnel ou un moyen quelconque <le communications
perimaientes avec la terre ferme, je crois qu'il
devrait tenir cette promesse.

Je voulais tout simplement <lire qu'ayant visité
cette lle, en ayant constaté l'importance, ayant vu
quel sentiment général est en faveur d'un tunnel
et ayant constaté que ces gens ont été attirés dans
la confédération par la promesse d'un tunnel, le
gouvernement devrait entreprendre ce travail, si,
comme les honorables députés (le l'Ile du Prince-
Edouard l'ont prétendu ce soir, le projet est pra-
ticable.

Les anciennes provinces ont eu leur part, et dans
une question comme celle-là, nous ne devons pas nous
placer au point (le vue de nos provinces respectives,
niais envisager Fintérêt (le tout le Canada; Ontario,
le Manitoba, les Territoires du Nord-Ouest et la
Colomile-Anglaise ont en leur part, grâce à la cons-
truction du chemin le fer Canadien du Pacifique.
La population (le l'Ile du Prince-Edouard a versé sa
part dans le trésor fédéral, lans la proportion de sa
sa population et elle a contribué comme les autres
aux entreprises publiques exécutées (lans les autres
provinces. Dans la province de Québec nous deman-
dons un pont, et nous avons l'espérance de l'avoir
et nous demanderons aux autres provinces d'en
payer leur part. Si la population (le l'île a le droit
d'avoir ce tunnel, si le projet est possible le gou-
vernement devrait prendre les moyens (le le faire
construire. Cette province est très jolie à visiter,
mais s'il est quelquefois facile d'y aller, il est sou-
vent difficile d'en revenir et ce n'est pas agréable
d'être retardé cinq ou six heures lans le détroit (le
Northumberland, par une journée froide, surtout
quand c'est le jour de Noël.

Je répète que le gouvernement est tenu de faire
construire ce tunnel, si c'est possible et si le coût de
l'entreprise n'est pas trop élevé.

Les anciennes provinces ont eu leur part des tra-
vaux publics, et si la population de l'Ile du Prince-
Edouard a droit à (les communications par tunnel,
j'espère que le gouvernement trouvera le moyen
d'exécuter ces travaux et rachètera les promesses
qu'il a faites pendant plusieurs années, et surtout
pendant les dernières élections.

M. McMULLEN: Je veux appuyer surtout
dais nies remarques sur la malheureuse position
dans lequelle se trouve placé l'honorable député de
Toronto-centre (M. Cockburn) au sujet de cette
question. Quand il a parlé, il était assis à côté dt
mininstre (le la marine. J'étais convaincu, et un
certain nombre de députés en sont venus à la
même conclusion, que tous les chiffres et les faits
lui avaient été fournis par l'honorable ministre.

M. COCKBURN: Non.
N. McMULLEN: Ils étaient très volumineux

et je serais très heureux si l'honorable député veut
bien dire d'où ils viennent car, ils n'omnt pas été

M. CiiOQUETTE.

compilés par lui. J'étais sous l'impression que
ilhonorable député était tombé dans un piège. La
raison que j'avais (le le croire c'est que l'un (les
honorables deputés de 1lle du Prince-Edouard a
critiqué son discours en des termes qui étaient cer-
tainenient pas complimentaires, attendu que la cri-
tique émanait d'un honorable député de la droite.
En suite I'honorable député de Hochelaga a pro-
noncé un discours portant quelque peu dans le
même sens.

J'en étais venu à la conclusion que l'honorable
député <le Toronte-centre aspirait, et légitimement,
à faire parti du cabinet. Je ne connais pas <le dé-
puté conservateur, à l'ouest de Belleville, qui ait
plus droit que lui à faire partie du cabinet. Il re-
présente l'un les collèges électoraux les plus im-
portants d'Ontario. A la suite des déclarations de
l'honorable député et de celles des honorables dé-
putés qui l'ont suivi, je croyais qu'on s'était joué
de l'honorable député de Toronto-centre. J'espère
me tromper sur ce point, bien que je sois obligé de
dire (lue la chose av'ait l'air d'un tour qu'on lui
jouait. Les députés de l'ouest d'Ontario sont en
gr'and nombre; on a fait remarquer qu'il n'y a pas
un membre du cabinet qui représente un collège
électoral à l'ouest (le Belleville, et je crois qu'il
n'y a pas un député qui est plus qualifié pour deve-
nir ce représentant (lans le cabinet, que l'honorable
député de Toronto-centre.

L'honorable député <le Toronto-est (M. Coats-
worth) n'aspire pas à une position de ce genre
quand l'honorable député de Toronto-centre est là.
L'honorable député de Toronto-ouest (M. Denison)
peut difficilement espérer cet honneur tant que
le député de Toronto-centre fera partie de la cham-
bre. De sorte que je considérais comme probable
l'éventualité le la nomination de l'honorable dé-
puté de Toronto-centre comme ministre, et quand
j'ai entendu le discours qu'il a prononcé et qlue j'ai
vui ce qlue je croyais être un tour joué à ses dépens, j'ai
cru qu'on voulait détruire les chances d'avenir de
l'honorable député. J'espère me tromper à cet
égard, mais nous surveillerons tranquillement et
patiemment les événements et nous en attendrons
le résultat. Je n'ai pas de doute que ce sera un ob-
stacle au choix de l'honorable député comme minis-
tre, car il est bien connu qu'un député qui veut de-
venir ministre s'efforce de rester en bons termes
avec toutes les provinces, et l'honorable député par
son discours n'a certainement pas amélioré ses
chances <le rester en bons termes avec l'Ile du
Prince-Edouard. Je suis heureux d'apprendre de
la bouche de l'honorable député qu'il est sous l'im-
pression qu'on n'a pas voulu lui tendre un piége, et
j'espère en toute sincérité que cela est vrai ; mais on
me permettra de garder mon opinion, savoir : que
c'est ce qu'on a cherché, sinon ce qu'on a accompli.
C'en a tout l'air, mais j'espère sincèrement que l'a-
venir prouvera que tel n'est pas le cas. Je suivrai
pendant quelque temps le mouvement politique
avant que cette impression s'efface de mon esprit.

M. YEO : Avec la permission de la chambre, je
désire faire quelques remarques sur cette question,
à laquelle les habitants de la province à laquelle
j'appartiens et nies propres commettants attachent
une très grande importance. La question a été si
bien débattue, il y a quelques jours, par l'honora-
ble député de Queen (M. Davies) en proposant
cette motion, et par les deux honorables députés de
l'ile qui ont parlé ce soir, de même que par l'hono-
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rable député de Halifax et par le préopinant,
lhonorable député de Montmagny (M. Choquette),
que, j'en suis sûr, tout député qui a étudié la ques-
tion doit être convaincu de lr justice de la reven-
dication formulée par les citoyens le l'Ile du Prince-
Edouard. On en a tant dit sur la question et elle
a été discutée tellement à fond, qu'il me restera peu
(le chose à dire.

Mais je rappellerai à la chambre qu'avant l'entrée
le l'Ile dans la Confédération, sa population était

heureuse et prospère. C'est après beaucoup d'hé-
sitation qu'elle consentit à unir son sort à celui des
grandes provinces de la Confédération, mais une
fois les conditions de la confédération posées, elle
accepta loyalement la situation, et en ce qui la con-
cerne, elle a rempli scrupuleusement et loyalement
sa part de contrat. -Je regrette le ne pouvoir en
dire autant du gouvernement fédéral.- L'une des
conditions de l'union était que l'Ile aurait des com-
munications constantes avec la terre ferme, et on
sait que le gouvernement fédéral n'a pas rempli
cette condition importante.

Or, comme on l'a déjà dit, des tentatives ont été
faites pour maintenir les communications ; la pre-
inière en affectant le .Northern Lif;h1 au service entre
l'Ile du Prince Edouard et la terre ferme, et bien
(ue ce steamer ait fait un service remarquable, on
sait qu'il échoua misérablement à introduire un ser-
vice ininterrompu, et on peut dire la même chose
du Stanley qui l'a remplacé. Ces deux steamers
avaient fait un service excellent dans certaines sai-
sons de l'anée, mais tous ceux qui ont tant soit peu
étudié la question, savent, que dans la plus grande
partie du mois de janvier, dans tout le mois de
février et la plus grande partie de mars, presque
tous les ans, il est impossible à ces steamers de
maintenir des communications constantes par va-
peur avec la terre ferme.

Les honorables députés qui ont l'habitude de re-
cevoir régulièrement leur courrier tous les jours,
comprendront la difficulté à laquelle sont soumis
les hommes d'affaires de l'Ile du Prince-Edouard
quand, dans la saison d'hiver, des jours, et quel-
quelfois des semaines s'écoulent avant qu'ils re-
coivent leur courrier. On peut dire la même chose
de ce qui concerne les obstacles au trafic des voya-
geurs. Il arrive souvent que des personnes qui veu-
lent aller à l'Ile du Prince-Edouard en hiver se
rendent à Picteu, où elles constatent, informations
prises, que le steamer est pris quelque part dans la
glace entre l'île et la terre ferme, et alors, il leur
faut retourner au Nouveau-Brunswick, et traverser
dans des bateaux-traîneaux en partant du cap Tour-
mentin. C'est un état de choses qui ne devrait pas
exister.

Dans la saison d'hiver proprement dite, les
voyages du steamer sont longs et irréguliers, et gé-
néralement dans le milieu de l'hiver, il faut trans-
porter la matière postale dans des bateaux-traîneaux
entre la terre ferme et l'île. Le service des bateaux-
traîneaux que nous avons actuellement est virtuelle-
ment le même que celui que nous avions avant la
confédération. Il y a eu un léger progrès sous forme
de construction de hangars à bateaux sur l'île et sur
la terre ferme, mais c'est un très léger progrès assu-
rément; cependant, la plus grande partie de l'hiver,
nos moyens de communication ne valent guère
mieux qu'ils ne valaient avant la confédération.

Je crois que nous, habitants de l'Ile du Prince-
Edouard, avons tout à fait lieu de nous en plaindre
et de demander qu'on nous rende justice. Tout le'

monde admet que les conditions auxquelles l'Ile (lu
Prince-Edouard est entrée dans la Confédération
n'ont pas été remplies. J'admets volontiers, que le
sénateur Howlan s'est donné beaucoup de mal pour
essayer d'améliorer les moyens de communication
entre l'Ile et les provinces canadiennes voisines.
On sait que pendant quelque temps, il a été question
de construire un passage souterrain, mais ce projet
a été abandonné, et aujourd'hui, il est question du
projet apparemment beaucoup plus praticable de la
construction d'un tunnel.

Il y a quelques années, la construction <l'un tun-
nel paraissait devoir entraîner une dépense peut-
être plus forte que celle que le gouvernement fédéral
se croyait justitiable d'assumer, mais vu qu'il est
clair aujourd'hui que le coût de la construction d'un
tunnel a été de beaucoup réduit, je crois que le
moment est venu où la province de l'Ile du Prince-
Edouard peut raisonnablement demander que cette
question recoive l'attention sérieuse du gouverne-
ment. Les habitants de l'Ile du Prince-Edouard
ont beaucoup entendu parler lu tunnel avant les
dernières élections ; je dois dire que celles-ci ne se
sont pas faites sur cette question, parce que tous les
habitants de l'île sont unanimes en faveur du projet,
et comme tous les candidats promettaient <e tra-
vailler en faveur de la construction du tunnel, les
élections ne se sont pas faites là-dessu's.

Comme je l'ai dit déjà, je crois qu'il y a peu de
doute dans l'esprit de ceux qui ont étudié la ques-
tion que les conditiens de la confédération n'ont
pas été remplies. Sur ce point, nous avons l'opi-
iion d'un homme qui était, autant que qui que ce
soit et peut-être mieux, en mesure de donner une
opinion. Je veux parler de feu le premier ministre.
Dans sa lettre, dont on a déjà parlé, il déclare
clairement que jusqu'alors, le gouvernement fédéral
n'avait pas rempli les conditions du pacte conclu
avec l'fle du Prince-Edouard quand cette province
est entrée dans l'union canadienne. L'hiver dernier,
au cours des élections, on nous avait promis une
visite de sir Charles Tupper, mais, malheureusement,
peut-être pour l'Ile du Prince-Edouard, il n'a pu
s'y rendre, et je dois <lire que si sa présence devait
contribuer au succès du projet, je regrette beaucc up
qu'il ne soit pas venu. Cependant, il a fait ce qu'il
pouvait faire de mieux à part cela et il a expédié
une dépêche qui a été lue ici ce soir, et dont la
teneur est que le tunnel est praticable et qu'il lui
donne son appui.

Nous avons donc l'opinion de ces deux honorables
messieurs que les conditions de la confédération
n'ont pas été remplies, outre la promesse que ce
projet recevait leur appui. Je crois donc que nous
pouvons très légitimement nous présenter devant
cette chambre et demander que la question soit
étudiée et résolue dans le sens des revendications
formulées par la province de l'Ile du Prince-
Edouard. Il est inutile pour moi de référer à la
lettre adressée par feu le premier ministre à l'hono-
rable sénateur Howlan, qui était candidat dans un
comté de l'Ile aux dernières élections, niais sa pro-
messe, de même que celle de l'honorable chef de la
gauche, devrait assurer la considération et le règle-
ment juste et légitime de cette question.

Jusqu'ici, nous n'avons guère de données au su-
jut de ce travail, mais l'estimation de ce qu'il coû-
tera probablement a été déposée devant la chambre.
Je ne suis pas un ingénieur et je suis incapable
de donner une opinion professionnelle, mais il me
paraît possible que les études qui ont été faites
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dans le détroit de Northumberlanîd ne soient pas lle li Prince-Edouard, et par les deux représen-
aussi complètes et aussi exactes que le requiert tants le cette province (ui m'ont précédé,, que je ne
Timportance de l'entreprise. Peut-être ne suis-je crois pas nécessaire d'en rien dire. Je ne doute
pas justifiable le parler ainsi, nais je dis cela pas queil regrette lui-même (le n'avoir pas pris plus
parce que je vois que sir Charles Tupper dans <le son pour senquérir davantage des faits et four-
sa dépêche se dit certain que le coût du tunnel ne nir à la clianbre (les renseignements plus exacts.
dépassera pas $,000,000. Je supose qu'en par- Le député du comté le King (M. McLean) a
laut du tunnel, il parlait dun tunnel d'une di-iuontré que l'Ile dii Prince-Edouaî-d, au lieu
grandeur suffisante pour loger tout ce qu'il doit d'être u fardeau pour la confédé-ation, est tout le
loger, muais l'estination déposée ici excède quelque cont-aire, qu'au lieu d'en reti-er plus que ce que
peu cette somme. Il me semble bien possible que nous payons au trésor fédéral, nous ei retirons
lingéniucr qui a foui-ni cette estimuation-un ingé- moins. Le député <le Halifax (M. Kenîiy), qui
nieur très éminent, je crois, sir Douglas Fox- est très intéressé (lais cette question a aussi <énion-
n'avait pas tous les renseignements nécessaires pont- tré très clairement que lonorable député de
lui permettre de faire une estimation très exacte. Toronto-centre a eu absolumeit toit (le faire les
Il est tout probable que si son estination est compa-aisons qu'il a faites. Celui-ci a donné i
erronée, c'est en plus pluitôt quen noins, que si entendre qu'il hono-erait VIle (le Prince-Eloua-d
ses renseignemuents eussent été plus précis et plus d'une visite pendant lété. J'espère qu'il y viendra.
exacts, en verrait que Festimation du coût faite S'il vient, quil voie cette province et qu'il ait l'oc-
par lui serait le beaucoup réduite. Sur ce point, casion d'ei parler le nouveau (levatt la chambre; il
naturellement, le gouvernement peut parler avec ei parlera, je crois, sur un toit très différent de
plus de certitude qu'un homnne qui i'ei connait celui (le son discours (e l'autre soir.
que ce qu'en a <lit ici l'honorable iinistre les Bien que l'Ile soit agréaUe à visiter en été, j'ai-
finances. nierais que Yhonorable député et beaucoup d'antres

On a souvent représenté dans cette chambre que membres (le cette chambre y viiissent eî hiver. Ils
l'Ile du Prince-Edouard n'a pas été très généreuse- feraient alors par eux-mêmes l'expérience <le quel-
nent, peut-être même pas justement traitée. ques-ules des difficultés auxquelles la population de
Même en ce :ui concerne les traitements (les ei- lle du Prince-Edouard a à faire face. Is les t-ou-
ployés publics, je crois que, depuis le plus élevé veraienttrès grandes, assurémnt. Nous, (le le du
jusqu'au plus humble que nous ayons dans le ser- Prince-Edouard, croyons que nous avons longtemps
vice les chemins (le fer, les traitements payés sont souffert et que nous avons été patients Nous avons
beaucoup au-dessous de ceux qu'on paye dans les eu à faire face à ces difficultés pendant huit ans.
autres provinces. Je ne vois pas pourquoi il en Nous avons espéré d'année en année que la situa-
devrait être ainsi, pourquoi nous devrions être tion s'améliorerait, muais nous voyons qu'à l'excep-
traités comnne les êtres inférieurs u nos compa- tion <'un léger progrès, nous sommes, en cequi con-
triotes (les autres parties du Canada. Pris indivi- coine les communications d'hiver, dans la même
duellement,les habitants le l'île du Prince-Edouard situation aujourd'hui qu'avant (e faire partie le la
peuvent soutenir avantageusement la comparaison, confédération.
je crois, avec nos compatriotes des autres provinces J'ai remarqué que chaque fois qu'une allusion est.
et je crois que des distinctions de ce genre sont,pour faite dans cette chambre à lle di Prince-Edouard,
dire le moins, très injustes. Nous, de l'Ile du Prince- elle est ridiculisée. On dit vous n'êtes qu'une
Edouard, avons été obligés le contribuer pour petite province, n'ayant qu'une faible population et
notre part à la construction du chemin de fer ca- vous n'êtes guère dignes d'attentioti. Je crois que
nadien <lu Pacifique, aux subventions considérables c'est ne mnière très injuste <le traiter une pro-
accordées à des compagnies de chemîinîs de fer, et vince le la confédération. Si la province est petite,
aux fortes sonines dépensées pour la construction je crois que par là même, elle devrait avoir plus de
le canaux et autres travaux publics, alors que nous droit aux sympathies des honorables députés. Ce-

ne retirions guère le béniétices de ces dépenses, et pendant, je ne suis pas ici comme représentant
on ne s'est pas occupé cornme on aurait dû le faire <le l'île du Prince-Edouard pour quêter des Sympa-
le nos propres travaux publics dans l'île-ils ne sont thies ou des faveurs, niais simplement pour leinan-

pas très nombreux. der que justice soit -endue. Tout ce que nous voi-
Dans plusieurs parties le l'Ile, nous avons des louis, c'est d'obtenir justice. Nous serons satisfaits,

quais que le gouvernement fédéral a pris à sa charge si nous obtenons franc-jeu, afin de nous permettre
et qui ne sont pas en bon état de réparation. Je n'ai de nous tirer nous-uênes d'affaires sous tois les
pas eu l'occasion d'attirer l'attention de l'honorable rapports. Si j'en juge par les discours prononcés
ministre des travaux publics ; mais s'il connaissait sur cette question, je ne doute pas (ie celle-ci soit.
l'état de nos quais, il autoriserait une dépense pour plus près d'une résolution, qu'elle ne l'a été depuis
les faire réparer. Si on ne s'en occupe pas prochai- longteups. Je crois que la chanîbre comprend la
iemnent, ces quais tomberont bientôt en ruines et ne nécessité de faire quelque chose et <e ne pas laisser
seront plus d'aucune utilité. Je parle siniplement plus longtemps cette partie le la confédération dans
le ces choses, parce que nous, de l'Ile di Prince- une situation aussi peu satisfaisante.
Edouard, considérons que nos besoins ont été négli- Nous ni denuandots pas que le gotvernentent se
gés. Je sais que l'attention du gouvernement a été précipite dans une dépense extravagante; mais nous
attirée sur ces faits par les représentants de l'Ile lu demadons qu'il s'occupe înmnédiatemneut dola ques.
Prince-Edouard, dans les sessions antérieures et par tion; je crois qu'il n'est pas déraisonnable de denîan-
les représentations émanant du gouvernement pro- der au gouverneneut de comencer la construction

vintcial ; mais jusqu'aujourd'hui, on ne s'en est pas des travaux, s'il est convaincu qu'il est pour cela
occupé comme on aurait dû, je crois, s'en occuper. suffisamment renseigné. Si, cependant, il croit

Je m'étais proposé de répondre au discours de nécessaire de faire faire des études plus précises et
l'honorable député de Toronto-centre; mais je sens d'obtenir d'autres estimations, uous croyons qu'il
qu'il a été, j'allais dire si nmalnené par la presse de devrait prendre immédiatement les moyens d'y par-

M. Y.Eo.
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venir. Nous demandons que la qiestion ne soit pas
ajournée, par le gouvernement quel qu'il soit,
pour la ramener (le nouveau sur le tapis à la veille
d'élections générles. Nous voulons qu'elle soit
résolue, alors qu'il n'y a pas d'élections en vue, et
résolue dans le sens exigé par les conditions le la
confédération.

L'honorable ministre qui fait fonctions (le leader
dans cette chambre a déclaré que l'intention du
gouvernement actuel est d'adhérer à la politique du
gouvernement précédent. Je ne nie préoccupe pas
beaucoup de cela ; mais j'espère qu'il fera une chose,
qu'il adhérera à la politique <le feu le premier minîis-
tre en ce qui concerne un tunnel pour l'Ile du Prince-
Edouard ; et j'espère-et c'est le voeu (le tous les
représentants de cette province, à quelque parti
politique qu'ils appartienînent,-qu'il reniplira la
promesse faite par feu le chef lu cabinet et donnera
une solution à cette question aussitôt qu'il le pourra.

W'il en agit ainsi, il fera n acte le justice envers,
non pas une grande province, mais une population
aussi loyale et aussi fidèle que n'importe quelle
population de la Confédérarion ; et il remplira les
conditions inviolables <le la confédération conclues
entre cette province et le Canada, et sur le caractère
obligatoire dlesquelles il ne saurait y avoir de
doute. Nous avons attendu et attendu patiemment ;
nous navois eu recours à aucune résolution extrême,
mais je crois que le moment est arrivé <le faire quel-
que chose. Les désavantages que nous éprouvons
ont été signalés très explicitement. Le député de
King (M. McLean) est entré à cet égard dans
des détails très complets; il a indiqué les désa-
vantages que nous éprouvons en ce qui concerne le
service de la poste et des voyageurs, de mênie qu'au
point de vue commercial, et je crois que ce sont les
difficultés et les désavantages que tout membre le
cette chambre doit comprendre. J'ai donc confiance
qlue le gouvernement trouvera le moyen de prendre
une initiative immédiate en vue de résoudre cette
question.

M. WELSH : A cette heure avancée, je ne nie
propose pas deparler très longuement. J'ai écouté
avec beaucoup de plaisir les très remarquables dis-
cours de l'honorable député de King (M. McLean),
le l'honorable député de Prince (M. Yeo) et <le

mon honorable collègue qui a soulevé cette question
l'autre jour,dans ce que je considère être un discours
très modéré, très calme et dépouillé de tout esprit
le parti. Il a exposé la question d'une façon très

calme et très réfléchie, et je crois que ses
remarques auraient dû être accueillies par les hiono-
rables députés des deux partis avec la courtoisie
qu'elles comportaient. Je suis quelque peu surpris
de voir qu'aucun ministre n'a répondu à ces obser-
vations. Le seul ministre qui ait parlé est le direc-
teur général des postes, qui a signalé à la chambre
le fait que le service des postes dans l'Ile du Prince
Edouard ne se suffit pas dans la proportion où il se
suffit dans les autres provinces. Cela est naturel,
puisque nous sommes isolés et que le transport le
notre matière postale est une affaire très compli-
quée.

D)ans l'automne, il y a trois routes par lesquelles
notre malle peut être transportée-à une époque du
cap Tourmente au cap Traverse, à une autre de
Charlottetown à Pictou, et à une autre encore, de
Georgetown à Pictou ; etil faut changer très souvent
de route, ce qui entraîne une forte dépense. Je
demanderai aussi comment on peut espérer que
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notre revenu postal égalera celui des autres parties
de la confédération où il y a <les communications
constantestandis que dans l'Ile, noussommes parfois
une semaine ou dix jours sans recevoir de courrier.
Comment espérer un revenu d'un service fait de
cette facon?

Mais je dois féliciter l'honorable directeur géné-
ral des postes sur l'habileté avec laquelle il a
dirigé leservice postalde l'Ile du Prince-Edouard de-
puis qu'il a le contrôle <le ce ministère, car jamais
auparavant on ne lui a témoigné l'attention qu'il a
reçue depuis lors. Auparavant, les colonnes de nos
journaux étaient remplies de lettres dans lesquelles
on se plaignait <le l'insuffisance et <le l'inefficacité de
ce service. On parle de la lettre publiée dans l'Exa-
miner, l'organe ministériel dont se plaint l'hono-
rable député de Toronto-centre (M. Cockburn) ; les
critiques contenues dans cette lettre ne sont rien,
par comparaison avec celles qu'on publiait aupara-
vant au sujet <le l'administration du service postal.
Onne voit rien de telaujourd'hui, mais au contraire,
on voit ·que le directeur général des postes donne
au service postal de l'Ile du Prince Edouard toute
l'attention possible ; et si Son Excellence le 'ouver-
neur général m'avait appelé à constituer le cabinet,
j'aurais été très heureux de demander au directeur
général des postes <le conserver son portefeuille.

L'honorable député de Toronto-centre applaudit,
mais il n'applaudira pas tant présentement. Il a
griffonné un lot de chiffres et de données. Son
griffonnage pourra recevoir une récompense et faire
<le ce Daniel un juge ; mais je doute qu'il lui
rapporte la position à laquelle on lit qu'il aspire.
Les déclarations de l'honorable député étaient abso-
lumnent injustifiables. Depuis que j'ai l'honneur de
siéger dans cette chambre, je me suis abstenu d'in-
tervenir quand un député discute les besoins du
comté qu'il représente, parce que je considère que
tout représentant ici est le meilleur juge des besoins
<le ses commettants, et j'hésite à exprimer une
opinion au sujet de questions qui intéressent le
comté d'un autre député.

Je laisse la discussion de ces questions au député
lui représente le comté intéressé, mais voici un

honorable député qui ne s'est jamais donné la peine
d'aller à l'Ile du Prince-Edouard et qui se lève et
insulte, non-seulement tous les habitants de l'Ile,
mais la mémoire de son ancien chef, le très honâ-
rable sir John-A. Macdonald. Il lance également
l'insulte à l'intelligence du sénateur Howlan, qui a
donné sa démission comme membre du Sénat pour
consacrer pendant des années son attention à cette
question <lu tunnel, et qui a consacré son temps et
son argent à essayer <le faire adopter un projet au
moyen duquel on pût maintenir des cominunica-
tions constantes entre l'île et la terre ferme. Il a
aussi jeté l'insulte à l'intelligence de mon honorable
ami, le chef de la gauche, qui a visité, a fait la tra-
versée en hiver et connaît par conséquent les diffi-
cultés que nous éprouvons.

Et qu'est-ce que nous demandons ? Est-ce que
nous demandons une impossibilité ? Est-ce que
notre demande est déraisonnable ? Nous n'allons
què jusqu'où est allé sir John-A. Macdonald, et
jusqu'où est allé le chef de la gauche, en leman-
dant, si le projet est praticable et pas trop dispen-
dieux, qu'on le mette à exécution. On sait que
depuis l'ouverture de la session, nous avons été
inondés de pétitions en faveur de la, prohibition
venant de toutes les parties du pays. Personne n'a
cherché à se moquer de ces pétitions, et de quelle
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façon en avons-nous disposé ? Les pétitions ont
été renvoyées à une commission royale qui recher-
chera si la prohibition est nécessaire ou non.

M. MONTAGUE : Etes-vous en faveur d'un
plébiscite sur la question du tunnel ?

M. WELSH : S'il n'y a pas de meilleur moyen
de régler la question, nous devrons faire ce que le
ministre les finances a fait pour la question de la
prohibition et nommer une commission royale
chargée (le l'étudier. Il y a beaucoup d'autres
points qu'on pourrait soulever. Mon honorable
ami, le député de King, a indiqué brillamment les
avantages qu'aurait ce projet pour l'Ile du Prince-
Edouard. Il a démontré qu'à l'automne, l'époque
pendant laquelle nous pouvons faire le commerce
d'expédition est restreinte au mois de novembre,
attendu que la moisson n'est rentrée et que les
pommes de terre ne sont arrachées qu'en octobre,
(le sorte que novembre est le seul mois pendant
lequel nous pouvons expédier nos produits.

Alors, par tous les moyens possibles, nos produits
sont envoyés sur nos marchés restreints, qui de-
viennent encombrés ; tandis que si nous avions un
tunnel, nos cultivateurs pourraient expédier leurs
produits suivant les exigences du marché. Si le
tunnel était construit, pense-t-on que le revenu des
postes ne serait pas plus élevé et ne deviendrait pas
égal en proportion à celui de toute autre partie de
la confédération ? Certainement, il le deviendrait.
Et le chemin de fer de l'le du Prince-Edouard, au
lieu d'être exploité avec un déficit <le 8100,000 par
année, serait exploité avec un déficit beaucoup
moinsfort, si, même, il ne donnait pas des profits. Le
chemin de fer Intercolonial et autres correspon-
dances par chemin de fer sur la terre ferme en
bénéficieraient, de sorte que ce tunnel serait une
source de profits pour tout le pays.

Je crois qu'un des ministre devrait faire une
déclaration quant à la politique que le gouverne-
ment entend suivre, car, dans l'Ile du Prince-
Edouard, nous ne sommes ni libéraux ni conserva-
teurs en ce qui concerne cette question. Sur cette
question nous sommes tous unis et nous n'entendons
pas nous en laisser imposer. Il est inutile pour moi
de revenir sur tous les chiffres que mon honorable
ami acités, et je dois remercier le député de Halifax
d'avoir dit ce qu'il a dit. Ce projet ne sera pas un
projet extravagant s'il est praticable, et peut être
mis à exécution moyennant une dépense raisonnable.
On a bien accordé sans embarras $150,000 pour
remplir une jetée au cap Tourmentin. Qu'on me
permette de demander au gouvernement qui avait
sollicité ce crédit. Y a-t-il un habitant de l'Ile du
Prince-Edouard qui ait jamais demandé $150,000
pour les jeter à la mer au cap Tourmentin ? Puis, on
a eu le projet du chemin de fer de Chignectou qui,
je crois, est un projet extravagant et coûtera au
moins $3,000,000. Les millions ont été jetés d'une
façon extravagante à cet endroit, et l'on dit que
l'Ile du Prince-Edouard en bénéficiera.

Lorsque sir Charles Tupper était ici comme
ministre des chemins de fer, il me dit un jour :
Voici un homme qui s'oppose à ce chemin de fer, et
il en profitera plus que tout autre homme du Canada.
Mais si un homme ne désire pas une chose, il est
presque inutile de la lui donner. Je maintiens mon
opinion sur le sujet qui nous occupe. Le temps
dira si j'ai raison, ou tort; mais je suis convaincu
que c'est de l'argent jeté à l'eau. On nous dit que
c'est pour l'Ile du Prince-Edouard. Cette Ile n'en

M. WELS. M

a jamais fait la demande. Mais nous demandons,
aujourd'hui, une chose sur laquelle tous les représen-
tants de l'Ile sont d'accord et l'on doit en tenir
compte pour le présent projet de tunnel. Le gou-
vernement, lors du dernier parlement, lorsque ce
dernier avait pour chef l'homme regretté qui vient
de mourir, envoya des ingénieurs qui firent dans le
golfe des travaux hydrographiques, et le résultat
(le leurs travaux fut confié à sir Douglas Fox, afin
que celui-ci fit l'estimation du coût. L'opinion de
sir John Macdonald était que, si le tunnel pouvait
être construit pour cinq ou six millions de piastres,
nous ferions bien de procéder à sa construction, et
qu'il soumettrait la question à son gouvernement.
Est-ce encore la manière <le voir du gouvernement ?
Je l'espère, et le plus tôt cette question sera décidée,
ou le plus tôt le gouvernement la soumettra à la
chambre le mieux ce sera pour le peuple. Dans
tous les cas, les habitants de l'Ile du Prince-Edouard
ont pris la détermination de pousser autant qu'ils le
pourront le gouvernement à se conformer aux condi-
tionsdelaconfédération. Laquestion est bien simple.
Nous sommes entrés <le bonne foi dans la confédé-
ration. Le gouvernement s'est engagé à établir une
communication ininterrompue à vapeur entre l'Ile
du Prince-Edouard et le réseau de voies ferrées du
Canada. A-t-il rempli son engagement ? Il ne l'a
pas fait, et quelle excuse pourrait donner celui
d'entre nous qui, ayant contracté une obligation
envers quelqu'un, ne la remplirait pas? Il serait
passible de dommages.

La somme de $5,000,000 que le gouvernement
conservateur de l'Ile du Prince-Edouard demandait
dans son adresse à la reine, en compensation du non
accomplissement des conditions auxquelles la con-
fédération fut acceptée, construirait à peu près ce
tunnel. Je ne retiendrai pas la chambre plus long-
temps ; mais j'approuve tout ce qui a été dit par
mon honorable ami, le député de King (M. McLean),
mon honorable ami, le député <le Queen (M. Davies),
mon honorable ami, le député <le Prince (M. Perry),
et mon honorable ami, le député de Halifax (M.
Kenny), et j'espère que le gouvernement fera con-
naître clairement aux membres de la chambre
quelles sont ses intentions à l'égard du présent pro-
jet.

M. WOOD (Westmoreland) : Je n'avais pas l'in-
tention d'àjouter rien de plus au présent débat ;
mais il ne serait peut-être pas convenable que le
présent sujet fût discuté seulement par les députés
de l'Ile du Prince-Edouard, aisi que par mes hono-
rables ami de Toronto (M. Cockburn) et de Halifax
(M. Kenny). Quelques unes des remarques des
deux derniers députés n'ont pas été inspirées par le
bon esprit qui a généralement caractérisé la présente
discussion, au cours de laquelle on s'est efforcé de
traiter la question à un point de vue équitable et
sur son mérite. Les deux derniers orateurs auxquels
je viens de faire allusion, m'ont paru disposés à se
plaindre que les conditions de la confédération
n'ont pas été remplies pour ce qui regarde l'Ile
du Prince-Edouard, et que le gouvernement n'a
pas fait un effort sérieux pour les remplir. Cette
accusation est peu justifiée par les faits. Le discours
que mon honorable ami de Toronto-centre (M.
Cockburn) a prononcé tend à prouver que l'île du
Prince-Edouard avait recu du trésor fédéral une
somme qui était très-considérable, en proportion
de ses contributions au fonds général. Je n'ap-
prouve pas cette opinion. extrême du député de
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Toronto-centre ; mais je ne puis approuver les deux
derniers orateurs, lorsqu'ils disent que les intérêts c
de l'Ile ont été entièrement négligés par le gouver- a
nement. d

L'honorable député de Prince a déclaré que le n
peuple de l'Ile du Prince-Edouard ne se trouvait r
pas, aujourd'hui, dans une meilleure condition i
qu'avant la confédération. Tous ceux qui voudront e
comparer l'état de choses qui existait avant la con- a
fédération avec l'état de choses actuel, reconnaîtront
avec moi que cet honorable député n'a rien dit pour j
justifier sa prétention. Nous savons tous que, du- e
rant la saison de l'hiver, qui est la plus dure pour la r
population, le seul moyen de communication avec 1
la terre ferme que nous avions, avant la confédéra-
tion, était l'emploi des bateaux affectés au service c
des glaces entre le Cap Traverse et le Cap Tour-
mente; or, ce service était alors très inefficace, et, t
après avoir traversé le détroit, l'on était obligé de c
faire un long trajet par la voie de terre. Les passa- f
gers étaient obligés de se transporter du Cap Tour- 1
mentine à Sackville ou Amherst, sur la terre ferme, t
et jusqu'à la ligne de division du comté, sur l'île.
Le trajet sur la terre ferme était d'environ 40
milles, et le trajet sur l'île était d'environ 20 milles ;
mais je ne suis pas sûr de la précision de ce chiffre. 1
Si les habitants le l'Ile comparaient cet état de
choses avec le service de transport qu'il y a aujour- i
d'hui, même aux caps, et s'ils voulaient se rappeler 1
le fait que, au lieu d'être obligés de parcourir la
longue distance dont nous venons de parler, pen-
dant la froide saison, avec des chevaux et des traî-
neaux, ils peuvent le faire confortablement aujour-
d'hui, et rapidement en convoi de chemin de fer,
ils pourraient difficilement conclure que leur posi-
tion n'est pas meilleure, aujourd'hui, qu'avant la
confédération.

L'honorable député a mentionné les efforts que le
gouvernement a faits pour établir une ligne de
communication à vapeur, durant l'hiver, en cons-
truisant le Northernt Liqht. Ce bateau fut construit
par le parti dont l'honorable député est l'un des
membres et le gouvernement que ce parti appuyait.
L'expérience démontra que ce bateau ne faisait pas
efficacement le service auquel il était destiné; mais
en 1883, le gouvernement, en réponse à la requête
des représentants de l'Ile du Prince-Edouard, nom-
ma un comité pour étudier cette question de relier
l'Ile du Prince-Edouard à la terre ferme. Ce comité
consacra quelques semaines à l'étude de cette ques-
tion. Il fit venir à Ottawa un certain nombre
d'hommes de l'Ile du Prince-Edouard et de la terre
ferme; qui étaient familiers avec la traverse de l'île
à la terre ferme. Ces hommes donnèrent leurs té-
moignages et le comité fit son rapport ait parle-
ment. Comme résultat de ce rapport, appuyé comme
je l'ai dit, sur le tétnoignagne des représentants de
l'Ile, le Northern Liqht fut remplacé par un nou-
veau steamer, le Stanley, dont la construction est
aussi bonne que possible.

Nous avons, de plus, des bateaux pour le service
des glaces entre les caps, qui a été considérable-
ment amélioré, et qui est placé sous le contrôle du
gouvernement. Nous avons aussi les deux réseaux
de voies ferrées, le réseau de l'Ile du Prince-
Edouard et le réseau de l'Intercolonial sur la terre
ferme. Cela est le résultat de l'action du gouverne-
ment qui a suivi les recommandations contenues
dans le rapport du comité nomnté en 1883 pour
étudier cette question de communication entre l'île
et la terre^ferme.
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Il y a dans les deux partis politiques de cette
hambre un désir commun (le traiter cette question
vec justice. On doit admettre, que les conditions
le la confédération soient remplies littéralement ou
on, que l'on a fait tous les eforts possibles pour
emplir ces conditions et pour procurer à FIle la
meilleure communication avec la terre ferme, qu'il
st possible de lui procurer dans les circonstances
ctuelles.
Pour ce qui regarde la construction du tunnel,

e ne désire pas retenir la chambre plus longtemps
n discutant cette question. Le discours de l'hono-
able député de King, I.P.-E. (M. McLean) a réel-
ement épuisé ce sujet. Cet honorable député a fait
de nombreux calculs à l'effet de démontrer que la
construction de ce tunnel rendrait beaucoup noins
dispendieuses les communications entre l'ile et la
erre ferme. Personne ne saurait douter que des
ommunications interrompues, durant l'hiver, of-
friraient d'énormes avantages aux cultivateurs de
'Iledu Prince-Edouard. Ce serait surtout un avan-
tage pour eux d'avoir accès aux marchés du Canada
lurant l'hiver, et cet avantage améliorerait beau-
coup leur condition. L'Ile a, je crois, une superficie
l'un million d'acres et demi, environ, et à peu près
.a moitié (le cette quantité, soit 700,000 acres, est
en culture. D'après moi, si des communications in-
interrompues, durant l'hiver, pouvaient être éta-
blies, la valeur des terres arables de l'Ile du Prince-
Edouard serait de beaucoup augmentée. Si, la
valeur des terres cultivées haussait de $10 par acre,
la construction du tunnel équivaudrait à $7,000,000
d'augmentation dans la valeur des terres, ce qui
représenterait, dans tous les cas, la moitié du coût
die cette amélioration, sinon plus, sinon le coût
total de l'entreprise.

Si nous appliquons ce calcul à toutes les terres
de l'Ile et plaçons la même augmentation sur ces
terres, la construction du tunnel accroîtrait de
$15,000,000 la valeur de la propriété foncière de
l'Ile. Cette estimation peut manquer d'exactitude
absolue ; mais elle n'est pas exagérée, suivant moi.
Je suis convainçu qu'un pays qui a d'aussi grands
avantages agricoles que l'Ile du Prince-Edouard ;
qui possède un sol aussi fertile ; qui produit d'aussi
bonnes récoltes, s'il avait un accès régulier aux
marchés des autres parties de la confédération,
verrait augmenter considérablement la valeur de
ses terres arables, et je crois que l'estimation que
je viens de donner ne dépasse pas le chiffre qu'elle
atteindrait dans les conditions que je viens d'ex-
poser. Or, s'il en est ainsi, la présente question
mérite la plus sérieuse attention du gouvernement.
Je suis heureux de constater toute l'attention
qu'elle reçoit actuellement, et de voir que les chefs
des deux. partis politiques se sont engagés, l'année -
dernière, à poursuivre la réalisation de cet impor-
tant projet, si son exécution est possible à un prix
raisonnable. J'espère que certaines mesures seront
prises, durant la présente saison, pour que de nou-
velles études hydrographiques soient faites, ou
pour obtenir sur ce projet de nouvelles informa-
tions qui permettent au gouvernement et à la
chambre d'en venir à une décision intelligente sur
sa praticabilité.

M. MACDONALD (King, I.P.-E.): Je ne retien-
drai pas longtemps la chambre à cette heure.
Comme il ne s'agit pas présentement d'une question
de parti, j'avais espéré que l'honorable député de
Queen, Ile du Prince-Edouard (M. Davies) et mon
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collègue, le député de King, Ile du Prince-Edouard
(M. MlcLeani), et les honorables députés <le Prince
(M. Perry et M. Yeo) épuiseraient assez le sujet
pounr qu'il fût inutile aux autres députés de l'Ile du
Prince-Edouard de prendre la parole. Mais il
reste quelque chose à dire, et voyant que tous les
autres députés <le l'ile du Prince-Edouard ont pris
la parole sur le présent sujet, j'ajouterai, moi aussi,
quelques observations.

Je remercie la chamubre <le la manière dont elle a
accueilli les observationis les honorables députés
qui ont traité un sujet dont limuportance est si
grande pour nous. Mon honorable ami, le plus
jeune des députés <le Prince, a peut-être fait un
petit écart lorsqu'il a dlit, ou insinué que nous étions
accueillis avec moépris par cette chambre. Je ne
ci'ois pas qu'il ait en l'intention d'adresser cette
remarque du moins à la présente chambre. Je
félicite mou honorable ami et collègue, le député <le
King (M. McLean) <le la manière dont il a présenté
les faits à cette chambre. Il a traité tous les points
<le la question aussi complètement que possible, il a
démontré (ue notre contribution au trésor public
était en proportion avec notre population, et que si
nous possédions les avantages que possèdent d'au-
tres parties du G ala ; si nous pouvions contmu-
niquer ré'gulièrenent avec la terre ferme, notre
chemin <le fer, au lieu <'être une perte pour le
trésor fédéral comme il l'est maintenant, se main-
tiendrait avec sa propre recette. Mon honorable
ami a aussi démontré que si le projet <le tunnel se
réalisait, la province de l'Ile du Prince-Edouard
deviendrait un tributaire qui mettrait l'Intercolo-
nial en position (le se soutenir par lui-même. Il
n'y a pas <le doute <Lue notre isolement est pour
nours d'un grand désavantage, et j'espère que le
gouvernement saisira la première occasion qui se
présentera pour étudier cette question (le conmuni-
cation au moyen d'un tunnel, et pour voir si la solu-
tion de cette question peut être obtenue à un prix
raisonnable.

Pour ce qui regarde la dimension du tunnel, nous
ne sommes pas prêts à traiter ce sujet maintenant.

Le gouvernement a reçu un rapport d'ingénieurs
éminents, qui indique le coût respectif <le tunnels
de différentes dimensions, et, pour chacune <le ces
dimensions, le rapport, si je le comprends bien,
recommande qu'in puits soit creusé sur le côté les
détroits qui fait face à l'île du Prince-Edouard, à
une certaine profondeur, afin d'atteindre la couche
qui forme le fond du détroit et traverse jusqu'à la
terre ferme, et si cette couche se trouve être ce que
supposent les géologues, ce fait serait de peminière
importance dans la construction du tunnel.

Or, cette couche est d'une formation qui réunit
tout ce que l'on peut désirer. J'espère qlue le gou-
vernement jugera à propos d'insérer dans les esti-
mations le la présente année même, un crédit qui
permette de creuser ce puits et (le prouver que le
tunnel peut être construit avec succès. A cette
heure avancée, je ne' -eux pas ne prévaloir plus
longtemps le la patience (le la chambre en m'éten-
dant davantage sur le sujet; niais j'ajouterai un
mot te plus. Je ne sais trop si nous ne devons pas
remercier, après tout, l'honorable député <le To-
ronto-centre (I. Cockburn) le son discours sur le
sujet, parce que s'il n'a pas fait autre chose, il a,
du moins, procuré à la chambre l'occasion <le mani-
fester sa sympathie et donné à mon honorable ami
qjui siége près le moi la chance (le démontrer que
les chiffres soumis à la chambre par l'hon -w'uble dé-

M. MAcDONALD (King, I.P.-F'

puté de Toronto-centre ne reposent sur aucune
base.

'M. COCKBURN : Puis-je ajouter un mot avant
que la motion soit mise aux voix?

M. l'ORATEUR: L'honorable député peut'don-
ner seulement une explication relative à toute par-
tie de son discours, qui peut avoir été mal repré-
sentée.

M. SPROULE: Je propose que la séance soit
levée, afin de procurer à l'honorable député une
occasion de dire quelques mots.

U. COCKBURN: Je regrette que quelques unes
des remarques que j'ai cru le mon devoir de faire
relativement à la question d'un tunnel entre l'Ile
du Prince-Edouard et la terre ferme, aient porté
ombrage aux honorables députés qui représentent
ici cette Ile, et je n'ai pas eu certainement cette,
intention, lorsque j'ai soumis à la chambre les chif-
fres et données que je possédais. L'idée d'émettre
certaines opinions insultantes à l'égard (les députés
<le l'Ile du Prince-Edouard, comme on l'a prétendu,
a été, du moins, loin (le ma pensée ; on m'a deman-
<lé si les chiffres présentés par moi m'avaient été
fournis par quelque membre du gouvernement. J'ai
répondu que ces chiffres étaient les miens ; que je
les avais tirés du rapport <le l'auditeur génér i, et
que j'ai noté vis-à-visde chaque item, la page d'où il
provenait. De sorte que je prends toute la respon-
sabilité <le ces chiffi-es.

J'ai été accusé d'étroitesse d'esprit, d'être dominé
par lesprit <le clocher et condamné à l'impuissance
politique. Tout ce <que je puis dire, c'est que je
n'ai jamais présenté ces données pour établir
comme principe que, en traitant avec une province,
nous devons considérer d'abord combien nous race-
vous de cette province et, ensuite, combien elle doit
recevoir <le nous. J'ai déclaré formellement, en
commençant, que je considérais la confédération
comme formant un tout et non simplement comme
une agglomération de provinces alliées ; que j'étais
fier <le siéger ici comme Canadien, et que les intérêts
de l'Ile du Prince-Edouard ou de Vancouver ne me
sont pas moins chers, bien que j'aie l'honneur de
représenter une partie de la ville (le Toronto ; mais
je prétends avoir le droit, en ma qualité de citoyen
lu Canada, le recueillir des données sur les
diverses parties du pays et de les soumettre - la
chambre. Je ne puis laisser dire par aucun député
que, parce qu'il représente un district en particulier,
ses collègues doivent être privés de la liberté
d'é.nettre leur opinion sur toute requête faite par
ce district.

L'exactitude de mes chiffres a été mise en doute.
Il est inutile, et ce serait folie <le le faire à cette
heure avancée de la nuit, d'examiner ces chiffres
en détail ; mais je crois devoir attirer l'attention
(le la chambre sur ce fait que l'accise mentionnée par
les deux honorables députés qui tâchent de travestir
mes chiffres, se monte à $185,000. C'est le mon-
tant qui est censé payé par l'Ile du Prince-Edouard.

Cette ile est, je crois, sous le régime de la loi
Scott, et la seule ville où des liqueurs enivrantes
puissent se vendre, ou soit hors des atteintes de
cette loi, est Charlottetown qui est une ville pros-
père de 12,000 à 12,500 habitants. Conséquemn-
ment, prenant la somme de $185,000 pour le pro:
duit de l'accise, il devient nécessaire pour moi de
diviser ce montant entre les 12,500 habitants de
Charlottetown, ce qui donne une moyenne de $15
par tête, ou par homme, femme ou enfant. Ou
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bien nous plaçant à un autre point de vue, si nous
considérons que de jeunes enfants ne sauraient être
adonnés à la boisson, et si nous voulons déterminer
seulement quelle quantité (le liqueur enivrante est
consommée par chaque chef <le famille, je inulti-
plierai 15 par 5 et j'aurai comme résultat une
somme de $75 que chaque chef de famille paye pour
sa consommation de liqueurs ; or, cela comporte-
rait une consommation de pas moins de 55 gallons
de whiskey par année.

On m'objecte que Toronto doit être une ville
ivrognesse, si l'on en croit mes chiffres : mais, de
hon compte, que doit donc être Charlottetown dont
chaque chef de famille ne consomme, chaque se-
mnainme, pas moins d'un gallon de whiskey ? Je
mentionne simplement cela à titre d'exemple, et je
pourrais en citer d'autres où l'on a essayé également
de travestir ies chiffres. Mais mes calculs sont là
et ils sont exacts.

M. DAVIES (I.P.-E.): Non.

M. COCKBURN: Outre ces détails, il y a la
grande question : est-il opportun de construire ce
tunnel dans les circonstances actuelles?

M. DAVIES (I.P.-E.): L'honorable député s'est
tout-à-fait trompé relativement au montant des
droits de douane.

M. COCKBURN: Est-il opportun, dans les cir-
constances, de construire le tunnel? Voilà la ques-
tion qui se pose devant nous, et voici la position
que je prends : Vu les circonstances dans lesquelles
nous nous trouvons placés; vu notre lourde dette
publique et aussi le fait que notre revenu vient
d'être rogné de deux ou trois millions de piastres ;
vu le désir manifesté par les deux partis politiques
de réduire les dépenses et de renvoyer à plus tard
toute mesure pouvant être mise de côté pour le mo-
ment, et devant entraîner de nouveaux déboursés,
j'ai prétendu, et je le prétends encore, qu'il n'est
pas opportun de nous occuper. maintenant de la
présente question. Nous devons attendre les évé-
nemnents, et peut-être que, d'après ce que nous
avons déjà vu, depuis une couple d'années, le coût
(le tunnels sous-marins est réduit considérablement
-trouverons-nous, plus tard, qu'un tunnel, qui
nous eût coûté, il y a quelques années, $24,000,000,
et peut-être, aujourd'hui, une douzaine de millions,
ne coûtera plus que très peu de millions. Il sera
temps, alors, de nous occuper de cette question;
mais jusqu'à ce que le coût arrive à un prix raison-
nalble, notre devoir n'est pas de nourrir de fausses
espérances, mais d'améliorer autant que possible
l'outillage que nous possédons déjà, avant de pro-
céder à la construction du tunnel en question.

Je remercie les honorables députés qui sont assez
bons de m'inviter à visiter leur belle île. Je n'ai
aucun doute que si j'allais là,. je serais recu avec
toute la courtoisie avec laquelle un gentithomme
reçoit un autre gentilhomme, et je puis les assurer
que, malgré tout ce que nous póuvons dire d'Onta-
rio, nous n'avons jamais cessé de vouloir le bien de la
belle Ile lu Pritice-Edouard et de parler en sa fa-
veur. Nous avons toujours été heureux de rece-
voir avec la plus grande courtoisie et la plus grande
bonté les représentants de l'Ile, qui ont visité To-
ronto, et j'espère que, si certaines de mes paroles
(le l'autre soir, au sujet de l'Ile du Prince-Edouard
ont pu blesser quelqu'un, on comprendra que ces
paroles sont sorties 'de ma bouche parce que je les
croyais appuyées sur des faits incontestables, comme

je le crois encore, et aussi, parce que je les croyais
conformes aux intérêts de notre commune patrie.

La motion demandant que la séance soit levée,
est retirée.

M. FOSTER : Je n'ai pas l'intention, à cette
heure avancée, (le retenir inutilement la chambre,
et je n'aurais pas parlé, si je n'avais entendu cer-
taines remarques faites surtout par des repré-
sentants de l'Ile du Prince-Edouard, et s'il n'était
pas convenable que, sur une motion comme celle
qui nous occupe présentenlent, un membre du gou-
vernement n'exprimât son opinion. Une chose est
certaine : Les honorables députés de l'Ile du Prince-
Edouard qui ont généralement discuté la présente
question d'une manière si judicieuse, ont dû être
satisfaits du bienveillant intérêt manifesté par les
membres des deux partis politiques. Je ne crois
pas que, en aucun temps auparayant, depuis que
j'ai l'honneur de faire partie du parlement, une pro-
position de l'Ile du Prince-Edouard ait été accueillie
avec plus d'attention par les membres de cette
chambre que celle que nous avons entendu discuter
ce soir. Cela provient, je suppose, de la ferme
détermination de l'Ile du Prince-Edouard, d'obtenir
une amélioration dans ses moyens de communication
avec la terre ferme, et aussi, du fait que cette ques-
tion intéresse toute l'Ile et s'élève au-dessus des con-
sidérations de parti politique.

Cet intérêt provient de plusieurs causes. L'une
est la position naturelle de l'Ile du Prince-Edouard
et les difficultés qu'il y a pour elle, par suite de
cette position, d'établir des communications perma-
nentes avec la terre ferme. Une autre cause de cet
intérêt, ce sont les énergiques efforts qui ont été
faits par un certain nomb e de citoyens de l'Ile du
Prince-Edouard, notamment par le sénateur How-
lan.

Pendant que je suis sur ce point, je ferai remnar-
quer que, d'après moi, le reproche adressé à ce
sénateur, parce qu'il avait manifesté son désir de
se démettre de son siège de sénateur, pour se faire
élire député au parlement et assurer par ce fait une
victoire an gouvernement, n'est pas un reproche
justifié par les circonstances. Celui qui possède un
siège dans le Sénat, pour lequel il reçoit la même
indemnité et les mêmes honneurs que pour un siège
dans les Communes ; qui résigne son siège de séna-
teur pour prendre part, durant l'hiver, à une lutte
électorale des plus acharnées, affiche, je crois, un
état d'esprit, une droiture d'intention qui devrait
le mettre à l'aLri de toute critique hostile.

Je sais que le sénateur Howlan n'a pas été prié
ou pressé par le gouvernement de résigner sa posi-
tion de sénateur et de briguer un siège dans les
Communes; mais il l'a fait, parce qu'il croyait à la
réalisation du tunnel; il voulait défendre les inté-
rêts de ce projet; il désirait,. et je crois qu'il le
désire encore bien sincèrement, voir ce projet deve-
nir un fait accompli.

Je veux aussi rectifier une autre impression qui
paraît être partagée par mon honorable ami, le
député du oomté de Prince, et ce dernier ne vou-
drait pas, j'en suis sûr, que la chambre restât elle-
même sous une fausse impression sur une question
de faits.

L'honorable député de Montmagny (M. Choquet-
te), m'a paru également partager l'opinion que,
lors de l'établissement de la confédération, il était
entendu que le tunnel serait construit; ou qu'il y
aurait un mode de communication pouvant s'éta-
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blir seulement au moyen d'un tunnel, et que, de
plus, sir John Macdonald avait promis, lui-même,
que, si cela était possible, si le coût était raison-
nable, le tunnel serait construit, vu que le Canada
n'avait pas rempli toutes les promesses faites lors
de l'entrée de l'Ile du Prince-Edouard dans la con-
fédération.

Or, la lettre de sir John Macdonald ne comporte
aucunement cette signification, et je vais lalire,
afin qu'on puisse la voir de nouveau dans les Débatx
et la rappeler à tous ceux qui étaient présents
lorsque l'opinion (le sir John Macdonald fut donnée.
Cette lettre se lit comme suit:

En réponse à votre demande pressante relativement au
tunnel à travers le détroit, je tiens à répéter que, dans
les circonstances actuelles, le cabinet n'est pas en posi-
tion <le s'occuper de la question. Si, comme je le crois, le
pays continue à nous honorer de sa confiance, le minis-
tère, sous ma direction, en sera saisi sans délai. Je crois
que sir Douglas Fox est d'opinion que le projet est réali-
sable. La principale chose qui reste encore inconnue est
le coût de construction. J'apprécie pleinement la nature
et l'étendue des engagements contractés par le Canada
pour maintenir une communication ininterrompue entre
l'île et la terre ferme. Nous avons essayé de le faire au
moyen du Slzanley; mais, naturellement, ce bateau ne
peut lutter contre les éléments. Si le coût est réduit à
une somme raisonnable que le parlement se croirait justi-
fiable de dépenser, je serai prêt à lui soumettre la ques-
tion.

Je ne vois pas que cette lettre admette que le
présent gouvernement, ou tout autre gouvernement
précédent, n'a pas essayé d'exécuter, ou n'a pas
exécuté les engagements contractés à l'époque de
l'union de l'Ile du Prince Edouard avec le Canada.
Cette lettre, naturellement, doit être interprétée,
en tenant compte des circonstances. Si cette lettre
est lue le cette manière, et si nous considérons ce
qui a été fait par les différents gouvernements, je
ne crois pas que la cause du tunnel sera avancée-
et je ne crois pas que des hommes honnêtes et pra-
tiques, se plaçant au-dessus de tout préjugé, soient
prêts à admettre que la cause du tunnel soit avancée
en prétendant que le Canada a rompu un engage-
ment fait de bonne foi avec l'Ile du Prince-Edouard,
et que pour se rattacher et ne pas tomber sous le
coût, disgracieux de cette violation, il doit cons-
truire un tunnel.

Selon moi, tout ce qui a été promis par les ternies
de la confédération a été honnêtement et loyale-
ment fait par le Canada, et prétendre, comme l'ont
fait quelques députés, que l'état des communica-
tions entre l'Ile du Prince Edouard et la terre ferme
n'est pas meilleur aujourd'hui qu'il ne l'était avant
que l'Ile entrât dans la confédération, c'est dire une
chose dont l'absurdité frappe à première vue, et qui
ne sera prise au sérieux par aucun homme intelli-
gent.

Je ne désire pas discuter cette question, ce soir,
parce que le temps me manque.

Pour ce qui regarde le tunnel et la position prise
par le gouvernement sur ce projet, je dirai simple-
ment ceci : le gouvernement s'est toujours montré
bienveillant à l'égard de l'Ile du Prince-Edouard, et
c'est toujours ainsi que se montrera tout gouverne-
ment envers cette Ile. C'est une province qui est
plus petite que ses voisines, et ses communications
avec la terre ferme sont remplies de difficultés.
Tout ce qu'a dit dans son excellent discours mon
honorable ami, le député de King (M. McLean), est
vrai pour ce qui regarde ces communications, et les
avantages que retirerait l'Ile du Prince-Edouard de
communications ininterrompuesseraient inapprécia-
bles. Il n'y a aucun doute à ce sujet, et tout gou-

M. FOSTER.

vernement sympathisera avec une île située comme
elle l'est, qui fait partie de la confédération et qui
se trouve dans une condition aussi désavantageuse.
Quelles que soient les réclamations que l'Ile du
Prince-Edouard puisse avoir à soumettre au parle-
ment, cette île peut s'appuyer sur la base que je
viens d'indiquer et non sur la base qu'un engage-
ment contracté a été violé, et que, conséquemment,
pour rester fidèle à cet engagement, il faut cons-
truire le tunnel, si sa construction est possible.

Mon honorable ami, le député de King (M.
McLean), a touché à un point d'une solution très
pratique, et j'en ai parlé à M. Ferguson et à M.
Sullivan en deux ou trois occasions, lorsquils visi-
tèrent Ottawa dans le but d'insister auprès du gou-
vernement sur la nécessité -d'exécuter le présent
projet. Ce point, c'est que la province de l'Ile du
Prince-Edouard doit d'abord admettre que ce tun-
nel, s'il est toutefois praticable, ne peut être fait
qu'à un prix considérable, et que le coût de l'entre-
prise doit être supporté par tout le Canada. Que
pourrait faire l'Ile du Prince-Edouard, en retour ?
Il m'a semblé--j'ai discuté la chose avec ces mes-
sieurs, et je remarque que mon honorable ami s'est
également placé à ce point de vue qu'en étudiant la
praticabilité du présent projet, nous devons arriver
à ce point-ci : s'il est réalisable, il serait dans l'in-
térêt du Canada et de l'Ile du Prince-Edouard de le
réaliser. En premier lieu, nous devons établir quel
sera le coût <le son exécution, ou, en d'autres termes,
voyons, d'abord, si la construction du tunnel est
possible et, en second lieu, si elle l'est, quel en sera
le coût.

Le gouvernement a fait, je crois, tout ce qu'il est
raisonnable de lui demander. Il a fait faire des
études, et, à la demande de délégués de l'Ile du
Prince-Edouard, il s'est imposé les frais d'une étude
faite par sir Douglas Fox et autres, dans le but
d'obtenir une estimation du coût du tunnel en se
basant sur les données qu'il était possible de se pro-
curer. Ces données sont maintenant entre les mains
du gouvernement et seront soumises à la chambre.
Il est possible-et c'est mon opinion-que nous ne
soyons pas encore en possession de données suffi-
santes pour nous permettre d'établir quel sera le
coût certain de l'entreprise. Dans ce cas, le .gou-
vernement se fera, j'en suis sûr, un devoir et un
plaisir d'ordonner, si c'est nécessaire, de nouvelles
études q ni nous fourniront des données aussi exactes
qu'il sera possible de s'en procurer sur le coût et la
praticabilité <lu projet de construire un tunnel,
comme je le crois moi-même, praticable à un prix
modéré.

Le gouvernement a manifesté jusqu'à présent
son désir de faire tout son possible dans les circon-
stances.

Puis, vient la question : quel genre de tunnel
faut-il-un tunnel de 18pieds, un tunnelde 16pieds,
ou un tunnel de 11 pieds? Le choix sera déter-
miné par l'estimation du coût de chacun de ces
tunnels. Mais le coût du plus grand de ces tunnels
pourrait être un obstacle insurmontable à sa con-
struction. S'il en était ainsi, un plus petit tunnel
procurerait-il à l'Ile des avantages suffisants pour
justifier le gouvernement de se charger des frais de
le construire? Ces points sont traités séparément
dans le rapport, et il faudrait qu'ils fussent exa-
minés avec soin par le gouvernement, ainsi que par
la chambre.

Si nous arrivons à fixer le coût du tunnel, ce qui
se présentera ensuite à l'attention du parlement
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sera de voir à combien s'élèveront l'intérêt sur le
coût du tunnel et les frais d'exploitation. Lorsque
nous aurons ce renseignement, il sera à propos de
faire une comparaison avec tout ce qui est sorti et
ce qui sort encore du trésor fédéral, pour avoir main-
tenu, pendant des années, et pour maintenir encore
aujourd'hui, au moyen de bateaux, une communi-
cation, un service postal, etc.

Il y a aussi quelque chose à dire sur ce troncon
(le chemin de fer qu'il y a sur cette île fertile, com-
me l'est l'Ile du Prince-Edouard, lequel est séparé
du réseau de la terre ferme et ne saurait prospérer
comme s'il était sondé à ce réseau par une com-
mnunicationininterrompue. On acertainement raison
le croire que si le tunnel était construit et si cette

conmmunication ininterrompue était établie, le défi-
cit par lequel se soldent la recette et la dépense de
ce chemin de fer serait considérablement diminué,
s'il ne disparaissait pas tout-à-fait. Cette question
de déficit dépendrait de la dimension du tunnel.
Elle dépend aussi de la possibilité d'encourir les
frais de construire un tunnel qui établirait une
communication par voie ferrée avec la terre ferme.
Il faudrait, avec un tel tunnel, élargir la voie de
l'Ile du Prince-Edouard, ce qui entraînerait une dé-
pense supplémentaire. Mais il y a sur ce point
quelque dédommagement à attendre, comme l'a fait
remarquer mon honorable ami. Si ce tunnel était
profitable-et nous reconnaissons tous qu'il le serait
et si les pertes actuelles sont ce que nous savons,
pertes causées par le fait que les expéditions doivent
se faire sans délai, sans pouvoir attendre que les
prix soient plus élevés, et aussi parce que la com-
munication n'est pas permanente; si l'Ile du Prince-
Edouard éprouve de grandes pertes dans ces con-
ditions, pourquoi cette île ne supporterait-elle
pas un certain péage sur chaque boisseau de pommes
de terre, sur chaque boisseau de grain, sur tous ses
produits qui sont maintenant privés de leur meil-
leurs marchés faute d'un tunnel? Cette considéra-
tion mérite bien d'être pesée par les habitants de
l'Ile du Prince-Edouard.

Après avoir comparé les charges et pertes sup-
portées maintenant avec l'intérêt sur le coût d'un
tunnel, si vous constatez que, avec un tunnel, le dé-
ficit est encore trop élevé pour être supporté par le
pays sans injustice envers les autres intérêts du
pays, il serait juste, si nous nous engagions dans
une entreprise d'un coût aussi éleVé que l'est celui
de la construction d'un tunnel, d'imposer un péage
modéré qui serait comme un revenu permanent des-
tiné à compenser l'intérêt que nous paierions en
plus que celui qui est payé sur nos déboursés
actuels.

En ma qualité de membre du gouvernement je
suis prêt à dire que, après avoir examiné les deux
côtés de la question ; après avoir constaté que, avec
le présent mode de communications et les frais qu'il
entraîne, il y a encore un déficit, le gouvernement
canadien, par égard pour une province plus petite
que ses voisines, et vu les difficultés provenant de
sa position naturelle et contre lesquelles elle lutte,
serait justifiable d'accorder un certain montant
additionnel, afin de construire un tunnel qui serait
si avantageux à cette province et dont les autres
parties du pays profiteraient aussi.

Voilà dans quel sens la présente. question me
frappe. Pour ce qui regarde le gouvernement, il a
fait ce que j'ai dit déjà, et je crois qu'il est prêt >o
faire de nouveaux déboursés, si la chose est néces.
saire, pour obtenir de nouvelles estimations sur le

coût de construction. Après cela, le gouvernement
examinera avec soin la question en tenant compte
des faits que je viens d'exposer, et il la soumettra
également au parlement. Ce sera alors au parle-
ment de décider si, vu toutes les circonstances, il
croit à propos d'entreprendre la construction du
tunnel.

La motion est adoptée.

M. BOWELL : Je propose que la séance soit
levée.

La motion est adoptée et la séance est levée à
12h. 30m. a. m. (jeudi).

CHAMBRE DES COMMUNES.
JEUDI, 2 juillet 1891.

L'ORTiEuR ouvre la séance à trois heures.

PRIÈRE.

COMITÉS DE LA CHAMBRE.

M. BOWELL : Je propose:
Que les noms de MM. Desjardins (L'Islet) et Masson

soient substitués à ceux de sir Hector Langevin et de feu
sir John Macdonald, dans le comité des privilèges et
élections.

Que le nom de M. Hodgins soit placé sur la liste da
comité des chemins de fer et canaux au lieu de celui de
feu sir John Macdonald.

Et que le nom de M. Henry Corby soit substitué à celui
de feu sir John Macdonald sur la liste du comité des
comptes publics.

La chambre comprendra pourquoi ces change-
ments sont proposés. Je dirai au nom de air Hec-
tor Langevin que, dans les circonstances, il désire
être libéré de la responsabilité attachée à sa posi-
tion de membre du comité des privilèges et élec-
tions.

La motion est adoptée.

SUBSIDES.

La chambre se forme de nouveau en comité des
subsides.

(En comité.)

M. FOSTER : Avant de reprendre l'examen des
items, je ferai connaître ce que je me propose de
demander à la chambre, dans les circonstances ac-
tuelles. J'ai déjà parlé de ce dont il s'agit à l'ho-
norable député d Oxford-sud (sir Richard Cart-
wright). Je propose si le comité veut m'appuyer,
d'adopter aussitôt que possible les estimations sup-
plémentaires pour le dernier exercice écoulé ; d'a-
dopter en sus de ce qui a été voté déjà du budget
principal, les crédits destinés aux pensions de re-
traite, ce qui ne provoque ordinairement aucune
discussion, et les crédits destinés au service
des postes. Il est très important que ces divers
crédits soient votés pour faire face aux dépenses
courantes, et je demanderai à la chambre de les
adopter, après qu'ils auront été approuvés en co-
mité, de les mettre sous la forme d un bill qui sera
soumis au Sénat et adopté aussitôt que possible., Je
crois que des arrangements sont faits pour samic-
tionner certains bills au commencement de la se-
maine prochaine. Je sollicite la do-opération des
honorables membres de cette chambre pour exécu-

- ter le présent programme aussi rapidement que
possible, sans interdire toute discussion utile.
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Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je n'ai pas

coipris ue l'honorable ministre, lorsqu'il m'en a
parlé, voulait comprendre aussi le service (les pos-
tes.

M. FOSTER: Je n'ai pas mentionné alors ce
service ; mais on m'a représenté que les crédits
relatifs à ce service devraient être compris, si c'était
possible, dans l'arrangement que je propose présen-
tement.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il convien-
drait (le voter un crédit proportionnel pour le ser-
vice des postes. Nous ne voudrions pas, sans doute,
entraver les opérations le ce service ; mais quant
à l'adoption en bloc de tous les crédits

M. FOSTER : Je ne voudrais pas que cela fût
fait. Nous aurons tout le temps nécessaire pour
discuter les crédits du service des postes.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crois qu'il
eût mieux valu adopter la ligne de conduite suivie
en pareil cas en Angleterre, et qui est de voter un
crédit proportionnel, soit un dixième ou un dou-
zième lu total requis. Il y a certainement quelques
items dans les estimations pour le service les postes
qui provoqueront quelque discussion, et ces items
pourraient ainsi entraver l'expédition des affaires,

M. FOSTER : Nous verrons ce qu'il y a à faire
lorsque nous arriverons à ces items. Quelques-unb
d'entre eux pourraient être suspendus, si le temps
faisait défaut. Mais aujourd'hui et demain, nous
serons en état de les examiner et de les discuter
convenablement.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Une motion
de non confiance est pendante ; mais elle reste sus-
pendue, je suppose.

Chemin de fer canadien du Pacifi-
que-construction.. ............. $13,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je den'mde
une explication sur cet item.

M. BOWELL: Ce crédit est pour faire face à
une partie (les dépenses faites et des salaires à payer
pour l'arbitrage institué sur l'affaire du chemin de
fer canadien du Pacifique et qui se poursuit actu-
ellemnent.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : C'est done
réellement pour faire face aux frais judiciaires;?

M. BOWELL: C'est pour faire face aux salaires
de ceux qui sont« attachés aux arbitres et aussi à
d'autres frais occasionnés par l'arbitrage. Je
donnerai à l'honorable député d'autres détails. Ce
crédit est pour payer les salaires et autres dépenses
du même genre jusqu'à concurrence de $10,000, et
pour payer des réclamations, des salaires et dé-
penses se rattachant à d'anciennes réclamations sur
le contrat primitif.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Pour ce qui
regarde cette matière, le comité tiendra, sans doute,
à savoir, d'abord, quand cet arbitrage doit se ter-
miner; en second lieu, si la décision arbitrale doit
être finale et si de nouvelles procédures légales
seront instituées. Vu les frais occasionnés par cet
arbitrage et sa longue durée, je n'ai aucun doute
que le comité et les membres de cette chambre, qui
appartiennent au barreau, aimeraient à savoir s'il
y a encore quelques probabilités que de nouvelles
procédures sur le même sujet seront instituées.

M. BOWELL: Je suis informé que l'arbitrage
doit se terminer très prochainement, et l'on croit
que la décision des arbitres sera finale. C'est, du

M. FOSTER.

moins, notre espoir et je suis informé qu'un appel
de cette décision n'est aucunement probable.

Sir RICHARI) CARTWRIGHT: Je voudrais
savoir du ministre le la justice si la décision arbi-
trale sera finale, ou, si l'une des parties est mécon-
tente, la cause sera portée plus loin et rouverte?

Sir JOHN THOMPSON: L'arbitrage est vir-
tuellemnent terminé. L'enquête et la plaidoierie
sont closes, et les arbitres délibèrent actuellement
sur la sentence qu'ils ont à rendre. Cette sentence
sera rendue d'ici à quelques semaines et, en vertu
des conditions du renvoi aux arbitres, elle doit être
finale, excepté, naturellement, s'il y a des erreurs
ou inconduite ; mais sous les autres rapports, elle
sera finale. A un certain point de vue, cependant,
elle ne sera pas finale; il y a, je crois, une réclama-
tion qui ne sera pas comprise dans la sentence que
les arbitres vont rendre. C'est une réclamation
d'une importance secondaire se rattachant à l'em-
branchement de Pemubina, et je crois qu'il n'en a
pas été question dans l'enquête. La sentence qui
est attendue d'ici à quelques jours, se attache à la
section de la Colombie-Anglaise du chemin <le fer
canadien du Pacifique, et le jugement sera final sur
ce point.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Et le montant
sera fixé?

Sir JOHN THOMPSON : Oui.
NI. MILLS (Bothwell): La sentence portera sur

les questions de fait et (le droit ?
Sir JOHN THOMPSON: Oui.
M. MILLS (Bothwell): Il mue semble que l'ex-

pression " construction " n'est guère le mot à em-
ployer pour -désigner la présente allocation de
813,000. Une partie de cette somme est pour payer
des dépenses d'arbitrage, et il me semble qu'il
devrait y avoir deux items au lieu d'un seul.

M. BOWELL: Le département des chemins de
fer est sous ma direction depuis très peu de temps,
comme les honorables députés le· savent ; mais je
suis informé que toute dépense d'arbitrage ou toute
dépense encourue pour des fins se rattachant aux
contrats, est toujours comprise dans le compte de
construction du chemin. Je ne vois aucune objec-
tion à ce que nous nous servions des mots " con-
struction et pour dépenses d'arbitrage," si l'hono-
rable député le désire.

M. FOSTER . Cette dépense a toujours été
entrée, depuis des années, sous le titre de " cons-
trzuctioni."

M. BOWELL: Je crois que d'autres arbitrages
de cette nature se rattachant aux contrats ont été
portés au compte de construction-

Chemin de fer Intercoloniali-agran-
dissement à Moncton.............. $12,500

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Pourquoi
cette dépense? Vous avez fait à cet endroit des
agrandissements tous les ans.

M. BOWELL : Jusqu'au 31 décembre 1871, on
a dépensé pour la construction d'une maison et
d'une rotonde $7,405.19, et jusqu'au 31 décembre
1890, on a dépensé pour l'agrandissement des han-
gars à fret, $1,831.04, pour le mécanisme d'une
grue, $1,250 ; pour une machine à tarauder, $500 ;
pour une machine à perforer, $150 ; pour une ma-
chine à aiguiser les ciseaux à planer, $60 ; somme
due pour le loyer du terrain, $1,305.18, soit un
total de $12,500.

1679 1680(COMMUNES]



1681 [2 JUILLET 1891] 1682
M. McMULLEN: Qu'est-ce qu'une machine

pour aigniser les ciseaux à planer.?
M. BOWELL: L'on veut dire, sans doute, des

ciseaux dont on se sert dans des ateliers à planer
du fer.

M. LAURIER: Pour aiguiser des haches.
M. McMULLEN : Je ne comprends pas pour-

quoi les items de cette nature sont portés au
compte du capital.

M. BOWELL: La pratique suivie jusqu'à pré-
sent est de porter au compte du capital tout maté-
riel neuf ajouté à l'ancien matériel du chemin;
mais celui qui est acheté pour remplacer du matériel
usé, ou les réparations faites au mécanisme sont
portés au compte diu revenu. C'est sur ce principe
que les estimations ont toujours été préparées.

M. McMULLEN : S'est-on déjà servi aupara-
vant de quelque chose de semblable dans les ate-
liers ?

M. BOWELL : Je n'en doute pas; mais la ma-
chine dont il s'agit présentement est entrée comme
un nouvel engin, ou un engin additionnel. Si un
engin était détruit et un autre acheté pour le rem-
placer, cet achat serait porté au compte du revenu.
J'ai fait mander l'ingénieur pour obtenir des infor-
mations sur ces détails d'une importance secon-
daire.

Matérielroulant...................$43,O0
M. BOWELL : Cette somme est demandée pour

payer les items suivants : pour trois wagons-salons
achetés en vertu d'un contrat avec M. Crossen,
$29,400 ; pour appareil de chauffage à la vapeur,
$600 ; pour éclairage électrique, $1,800 ; pour
buffets, $1,200; total $33,000. L'allocation de
l'année dernière était seulement de $27,000, et
il reste en main pour cet objet $10,000. La balance
est pour l'acquisition de freins à air comprimé sur
les wagons à marchandises, pour pourvoir vingt
locomotives d'un appareil de chauffage à la vapeur,
à $60 chacune; pour le placement dans vingt-quatre
wagons d'appareils de chauffage à la vapeur, tirée
de la chaudière, $200 chacun, ce qui forme $8,800
pour cet objet, et le total de tout ce qui précède
est de $43,000.

Je puis ajouter que la dépense encourue jusqu'à
présent pour les freins à air comprimé et les locomo-
tives a été de $24,000 et la balance reste à payer.

M. McMULLEN: Combienavons-nous de wagons
de ce genre, maintenant sur la ligne?

M. BOWELL : Je ne puis le dire maintenant;
mais si l'honorable député veut me le demander
lorsque viendront les estimations principales, je
serai en état de le renseigner.

M. McMULLEN : Quelle est la quantité du
matériel roulant usé et remplacé par du neuf,
durant le dernier exercice ?

M. FOSTER : Je vais en prendre note, et don-
nerai le renseignement demandé plus tard.

M. McMULLEN : Je ne veux pas retenir
inutilement le comité; mais je ferai remarquer
que, l'année dernière, lorsque nous avons discuté
au sujet de l'augmentation du. matériel roulant et
d'autres matières concernant. l'Intercolonial, nous
avons essayé d'obtenir des informations relative-
ment à la règle d'après laquelle ce chemin était
exploité.

Nous savons très-bien que cette voie ferrée est
exploitée à grande perte, et bien que nous dési-

rions faciliter la tâche du ministre des finances,
c'est à la gauche, toutefois, d'exiger des informa-
tions sur ce chemin. Sir Charles Tupper disait-
et je m'en souviens très-bien-que, lorsqu'un wagon
était usé et qu'il était remplacé par un neuf, cette
dépense était portée au compte du capital. Or, si
nous augmentons le capital en ajoutant du matériel
neuf, nous voudrions savoir comment le matériel
usé a été remplacé. Nous voudrions connaître la
quantité de matériel roulant que nous avons eue
sur ce chemin dans le passé ; nous voudrions savoir
si ce matériel est convenablement entretenu et,
lorsqu'un wagon déraille et se brise, nous voudrions
savoir si le nouveau, mis à sa place, est porté au
compte des frais d'exploitation, ou au compte du
capital. Nous voulons savoir si cette règle est
suivie.

M. BOWELL: L'honorable député doit avoir
mal compris l'observation faite par le ministre des
finances. Nous ne refusons pas de donner le ren-
seignenment demandé, et j'en prends note et répon-
d rai à l'honorable député plus tard.

Embranchement Saint-Charles. $14,146 37
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Pourquoi ce

crédit ?
M. BOWELL : Jusqu'au 30 avril on a dépensé

$12,010.*29 pour doummages causés aux propriétés,et
en frais judiciaires sur des réclamations au montant
de $2,136.08.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quel est le
coût total de l'embranchement de Saint-Charles jus-
qu'à date?.

M. BOWELL : $1,686,743.91.
M. MULOCK : A la question que j'ai posée, hier,

relativement au transport des marchandises sur
l'Intercolonial, j'ai reçu seulement une réponse
incomplète. Le gouvernement a-t-il contracté l'ha-
bitude de transporter des marchandises à un taux
moindre que le prix régulier?

M. BOWELL : Pas que je sache. Je n'ai pas
encore examiné complètement la manière dont ce
chemin est exploité.

M. MULOCK: L'honorable ministre pourrait-il
nous dire quel est le taux le moins élevé par mille
pour chaque tonne de marchandises sur ce chemin?

M. BOWELL: Mon honorable ami voudra bien
suspendre cette question jusqu'à l'arrivée de l'ingé-
nieur. Je répondrai à la question, ensuite, en tout
temps.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quel était le
coût estimatif de l'embranchementdeSaint-Charles ?

M. BOWELL : Je ne l'ai pas sous les yeux;
mais je vais tâcher de l'obtenir.

Agrandissement à Saint-Jean....... $5,092.50
M. MeMULLEN : Pourquoi cette dépense ?
M. BOWELL: Pour dommages causés aux pro-

priétés, $4,355.17 et frais judiciaires, $737.33. Je
suis informé que la dépense totale, depuis le coin-
mencement des travaux jusqu'à date, a été de
$998,412.95.

M. MoMULLEN: L'honorable'ministre peut-il
nous dire quelle a été la quantité de marchandiscs
transportées jusqu'à date ?

M. BOWELL: Je ne le puis. A la page 41 du
rapport annuel, cependant, il y a un état indiquant
le nombre total des locomotives et les diverses clas-
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ses de wagons que nous avions le 1er juillet 1889, et
le 30 juin 1890.

M. FOSTER: Et à la page 23, l'honorable député
trouvera la réponse à sa première question.

"Y" à Truro......................... $,500
M. McMULLEN : Pourquoi cette dépense ?

M. BOWELL: C'est pour la construction d'un
"Y." Je puis détailler les items. Le terrain a
coûté $4,318; l'arpentage, $143.40; les travaux du
tracé, $644.56; l'estimation d'autres travaux de
déblai, $300.5S; les frais judiciaires, $49.60; la
maçonnerie, $301.00; total, $5,757.64, et $1,500
seront requises pour compléter les travaux.

M. McMlULLEN : Cet " Y " était-il nécessaire?
M. BOWELL : L'honorable député trouvera à la

page 20 du rapport que l'" Y" était requis par
l'augmentation du trafic, et que, lorsqu'il sera ter-
miné, il facilitera les opérations du chemin.

M. McMULLEN: Y avait-il une plate-forme
circulaire à cet endroit, avant que l'" Y " fût cons-
truit?

M. BOWELL : Oui. Le présent " Y " a été
construit pour l'accommodement du train de Mul-
grave.

Chemin de fer du Cap-Breton--cons-
truction et équipement........... $399,700

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Sont-ce les
dernières dépenses?

M. BOWELL : Non; il y a un item dans le bud-
get principal, qui se monte à environ $30,000.

M. McMULLEN: Quelle est la longueur totale
de cette ligne?

M. BOWELL: Quatre-vingt-dix-huit milles.
M. McMULLEN: Quelle quantité de matériel

roulant ceci vous donnera-t-il par mille?
M. BOWELL: Environ huit locomotives avec

tenders, six wagons de première classe, quatre wa-
gons de seconde classe, et trois ou quatre wagons à
bagage.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quel est le
coût total?

M. BOWELL: $2,973,042.41, à part le pont des
Grands-Narrows, qui coûte $525,365.02.

M. CHARLTON: Le chemin se trouvera-t-il
entièrement pourvu de matériel roulant?

M. BOWELL: Oui.
M. McMULLEN: Quel est le coût de construc-

tion par mille? Il paraît avoir coûté une somme
énorme. Quel en est le coût sans comprendre le
matériel roulant?

M. BOWELL: L'ingénieur m'informe qu'il n'a
pas les chiffres sans le matériel roulant à cette dis-
tinction; mais la construction a coûté de $29,000 à
$30,000 par mille y compris le matériel roulant.
L'ingénieur préparera un état séparé qui sera soumis
au comité lorsque viendra le budget principal.

M. McMULLEN: Reste-t-il des réclamations à
régler ?

M. BOWELL: Il reste quelques réclamations
peu importantes. Presque toutes les réclamations
ont été réglées à mesure que les travaux progres-
saient.

M. McMULLEN: Au début, quel était le coût
estimatif de ce chemin?

M. BOWELL.

M. BOWELL: L'estimation primitive était de
$20,000 par mille, environ; mais le calcul était fait
pour des constructions en bois qui ont été faites en
fer ou en acier.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cette estima-
tion comprenait-elle le pont sur les detroits ?

M. BOWELL : Non, vu que l'intention était
d'abord de se servir de bateaux-passeurs. On a
trouvé que ce moyen était impraticable et qu'une
construction permanente valait mieux.

M. McMULLEN : C'est une augmentation con-.
sidérable. Je me souviens que, lorsque le bill a
été présenté, l'on disait que le coût serait approxi-
mativement celui qui vient d'être donné par l'hono-
rable ministre. Il paraît, cependant, que le coût
a été de $10,000 par mille en plus. Je ne puis
comprendre quels sont les changements que l'on a
pu faire pour motiver cette augmentation de 50
pour cent sur le coût estimé. Malheureusement,
il paraît que toutes les lignes que nous avons cons-
truites nous coûtaient deux fois et, dans certains
cas, trois fois la première estimation. Ce fut le
cas pour l'embranchement de Saint-Charles, la ligne
Oxford et Glasgow et l'embranchement de Pictou.
Tous ces chemins de fer ont été construits avec
l'entente que leur coût ne dépasserait pas une cer-
taine somme raisonnable, mais quand vient le
temps de régler, nous voyons que le coût dépasse
l'estimation de 50 pour cent, en moyenne. L'em-
branchement de Saint-Charles coûta trois fois le
montant prévu, lors de la présentation du projet.
Certainement, cela ne peut dépendre de l'ingénieur,
Si oui, il fait preuve de bien faibles talents comme
ingénieur, celui qui prépare un état autorisant un
ministre à dire qu'un chemin de fer coûtera $20,000
du mille, tandis -que ce chemin vient à coûter
$30,000 du mille.

M. BOWELL : Je sais les dépenses énormes qui
furent faites sur l'embranchement Saint-Charles,
bien que je ne pense pas que l'ingénieur soit à
blâmer, car une grande partie des dépenses étaient
imprévues, autant que le gouvernement et les
ingénieurs sont concernés. Le coût du droit de
passage fut énorme et bien au-dessus du chiffre
prévu. Pour ce qui est du chemin de fer du Cap
Breton, je vois que d'après le premier plan on avait
adopté le bois pour la construction des ponceaux,
des ponts, les culées et les jetées ; tandis que les
ponceaux ont été faits en pierre solide et l'on a
fait de ce chemin un chemin de première classe.
On a trouvé que le coût des ponts d'acier et des
ponceaux en pierre ne dépasserait pas le coût de
l'entretien et de réparation des travaux en bois,
et que, par ce changement, on ferait des travaux de
première classe.

M. McMULLEN: Etait-ild'abord compris dans
le contrat que les ponts et les ponceaux seraient en
bois ?

M. BOWELL: L'ingénieur m'informe que la
décision de changer la niature de ces travaux fut
prise avant d'accorder les contrats.

M. McMULLEN : Dans ce cas, il ne saurait y
avoir de réclamation sérieuse de paiements, à
cause d'un changement dans les plané et devis.
Y a-t-il quelque chose de ce genre qui ne soit pas
réglé maintenant ?

M. BOWELL : Je crois qu'il n'y a pas de récla-
mation en conséquence de ce changement de devis.
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M. McMULLEN: Alors, nous devons conclure

qu'il n'y a aucune réclamation pendante en rapport
avec ce chemin ?

M. BOWELL : Je n'ai pas dit cela.

M. McMULLEN : C'est ce que je veux savoir.
M. BOWELL : Ce que j'ai dit, c'est que je

croyais qu'il n'y avait aucune réclamation basée
sur ce changement de devis ou du contrat. Il y
a des réclamations au sujet de la classification
de certains travaux, c'est-à-dire, la classification
de certains matériaux sous un titre, ou sous un autre.
La chose est actuellement à l'étude.

M. McMULLEN : Quelle est la réclamation
présentée sous ce titre ?

M. BOWELL: Je ne puis répondre maintenant
à cette question (le l'honorable député, mais avant
la fin de la séance, il sera parfaitement renseigné
sur tous ces faits, savoir: si on reconnaît quelque
réclamation ; vu que, dans tel cas, il faudra de-
mander la sanction du parlement.

M. McMULLEN : Les travaux ont-ils été accor-
dés à une seule société ?

M. BOWELL : Non; à deux entrepreneurs diffé-
rents.

M. McM ULLEN ý Ce crédit couvrira-t-il le coût
du chemin de fer ?

M. BOWELL : Tout, à l'exception des rails et
du matériel roulant.

Chemin de fer du Cap Breton-Pont au
Grands Narrows....................$95,000

M. McMULLEN : Quel est le coût total de ce
chemin de fer ?

M. BOWELL: La construction du pont au
Grands Narrows a coûté $525,365.02, à venir jus-
qu'au ler juin 1891.

M. McMULLEN : Quelle est la longueur de ce
pont ?

M. BOWELL : 1,800 pieds.
M, McMULLEN : Quelle est la hauteur du

pont ?
M. BOWELL : Environ 75 pieds du lit de la

rivière au niveau de l'eau, et 11 pieds au dessus de
cela.

Chemin de fer d'Oxford et de New Glas-
gow-Construction et équipement.$233,000

M. McMULLEN : Combien a coûté ce chemin
jusqu'aujourd'hui ?

M. BOWELL : Jusqu'au 30 juin, $1,768,027.96,
y compris le montant par lequel on demande un
crédit maintenant.

M. McMULLEN : De quelle classe est le che-
min ?

M. BOWELL : Sur ce chemin aussi, on voulait
d'abord faire les travaux en bois, mais le gouverne-
ment, sur l'avis de ses ingénieurs, a décidé de cons-
truire les ponts en acier et les ponceaux en pierre.
De fait, les mêmes changements ont été faits pour
ce chemin que pour celui qui était le sujet de la
discussion il y a quelques instants.

M. McMULLEN : Ce changement a-t-il été fait
avant de donner le contrat ?

M. BOWELL: Oui; avant d'accorder le con-
trat.

M. McMULLEN : Il n'y a eu aucun changement
important dans les plans et devis depuis que le
contrat a été donné ?

M. BOWELL : L'ingénieur me dit qu'il n'y en a
pas eu..

Chemin de fer de la ligne directe-
Construction et équipement.....$24,563.02

M. BOWELL : Cette ligne avait d'abord été
subventionnée pour $3,200 du mille, et la conpa- -

gnie du chemin de fer de la ligne directe de Mont-
réal et d'Europe fit un contrat, d'après l'acte des
subventions, pour construire le chemin. Elle se mit
à l'ouvre, et après quelques travaux de terrasse-
ment et de maçonnerie, et l'achat de grandes
quantités de bois et de traverses, elle ne put conti-
nuer l'entreprise et laissa des dettes considérables.
La chose fut jugée par le juge Clark et, conformé-
ment à sa décision, $149,233.09 furent payées par
le gouvernement aux créanciers de la cempagnie.
Le gouvernemont adopta un acte à l'effet d'expro-
prier les biens de la compagnie, et cette dernière
poursuivit le gouvernement et obtint, en outre
de la somme mentionnée, la somme de $100,777.68,
principal, avec intérêt à 6 pour cent depuis le mois
(le juillet, 1887, et les frais, $2,363.04, Ainsi, les
sommes suivantes furent payées: en vertu de la
décision du juge Clarke, $149,233.09 ; à la compa-
gnie, $80,000; aux avocats et créanciers, $24,-
563.82; soit une somme totale de $253,796.91.

Chemin de fer d'Annapolis et Digby-
Construction... ........... $108,000

M. FLINT : Je ne vois aucun crédit pour ce
chemin, dans les estimations régulières; j'aimerais
demander si c'est le dernier crédit pour la soi-
disant solution de continuité. Y aura-t-il d'autres
crédits pour ces travaux ?

M. BOWELL : L'ingénieur me dit qu'il ne con-
naît pas de réclamations qui nécessite un nou-
veau crédit.

M. FLINT : Je crois comprendre que le chemin
est presque terminé, et on désire ardemment, dans
la partie ouest de la province, jouir des avantages
que va donner ce chemin. J'aimerais à demander
au gouvernement s'il y a eu quelque arrangement
de conclu entre le gouvernement, le- chemin de fer
de Windsor et Annapolis, le chemin de fer des
comtés de l'ouest et les entrepreneurs pour faire
circuler des trains sur la nouvelle ligne. Est-il
possible d'arriver prochainement à des conclusions
dans ce sens ?

Sir JOHN THOMPSON: Il n'y a pas de question
pendante à ce sujet. Le chemin de fer des comtés
de l'ouest aura la permission de faire circuler des
trains aussitôt que possible. Le chemin de fer de
Windsor et Annapolis n'a rien à faire en cela. Le
gouvernement, désire accorder, aussitôt que possi-
ble, tous les avantages à ce chemin.

M. BOWVERS : J'aimerais attirer l'attention
du gouvernement sur une injustice que ce chemin
de fer a faite aux habitants de la rivière de l'Ours
et de Smith's Cove, et aux habitants, de Hillsburg,
dans le comté d'Annapolis. La contrée de la rivière
de l'Ours est une partie du pays -très avantageuse.
Les habitants ont un beau chemin nivelé pour les
voitures; or, le gouvernement ou, je suppose, les
entrepreneurs qui ont construit le chemin de fer,
ont enlevé ce chemin au peuple qu'ils forcent de
monter deux côtes élevées pour se rendre àla station
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<le Smith's Cove. On me (lit que cette population M. Perley dit dans son rapport:
a dépensé environ ,000 pour se rendre à la gare, Je suis de l'avis que M. Coste émet dans ses conclusions'
et maintenant, en arrivant près de Snith's Cove savoir: que J'éboulement de la côte a été causé par le pont
les gens rencontrent deux côtes élevées qu'ils peu- du chemin de fer.
vent gravir à peine avec une voiture à moitiéchargée; Cette question est devant le ministère depuis
il leur faut revenir sur leurs pas, un mille ou plus, quatre ou cinq ans, et nous n'avons jamais obtenu
pour transporter le reste de leur charge. C'est un satisfaction. On a dit que le montant requis pour
grand inconvénient. J'aimerais savoir si cela un quai était d'enlviron $3,000. Je crois que le mui-
dépend du gouvernement ou les entrepreneurs, et nistère connait parfaitement la question, muais que
si l'on doit faire quelque arrangement pour remédier c'est la mauvaise volonté de l'ingénieur en chef qui
à cela. Les gens souffrent beaucoup de la chose, et retarde l'exécution <les travaux. Dans son propre
je crois qu'ils ont envoyé une requête à ce sujet, il rapport, ilévalue à $3,000 le coût de la protection du
y a un an. Ils croient que le gouvernement ou la chemin immédiatement au-dessus du pont du chemin
compagnie ont été très injustes à leur égard et leur de fer Intercolonial, et bien que le gouvernement
ont fait faire de grandes dépenses. Il faut se rappeler dépense les sommes considérables pour d'autres
que cette partie du pays n'est pas connne celles où travaux, quand nous lui demandons de faire la dé-
vivent la plupart d'entre nious ; c'est une contrée pense ci-dessus mentionnée, il ne fait aucune dé-
très montagneuse, et la compagnie a enlevé au marche pour faire faire ces travaux. Je ne coin-
peuple son chemin et l'a forcé d'en chercher un prends pas pourquoi on ne fait pas ces travaux et,
autre plus loin, et il veut que le gouvernement ou en tous cas, s'ils ne doivent pas être faits, qu'on
la compagnie mette ce dernier chemin en aussi bon nous le dise, car je n'aime pas à attendre des mois
état qu'était l'ancien. A propos, je veux parler du et des mois. Ces travaux doivent être exécutés
pont sur la rivière le l'Ours. Il est d'habitude <le quand l'eau est basse, car, dans quelques mois, il
construire des jetées près (les ponts pour l'usage des sera trop tard et il en résultera de grands dom-
vaisseaux qui attendent que le pont soit ouvert. mages le printemps prochain.
Or il n'y a pas le jetées en cet endroit, et quand il M. BOWELL : Tout ce que je puis répondre àvente, les vaisseaux sont exposés à être lancés sur le je crois qu'il est très incom-
roc et à subir les dmae.J'aimerais savoir lhonorab)le député, et j ri ui s rsicm
roc e sb d domoages.de de discuter toute question de chemin de fer
quand le gouvernement va construire ces jetées. , 4 A- ,1

M. FLINT : J'ai eu les correspondances à ce
sujet et la difficulté semble être celle-ci : la rivière
de l'Ours est profonfde et roule à certains endroits
des eaus: rapides entre des côtes très élevées, et les
vaisseaux qui montent ou descendent le courant ne
peuvent pas s'attendre à trouver le pont-tournant
ouvert au moment oi ils arrivent pour passer.
Comme il se fait un grand commerce à cet endroit
et qu'il y a comparativement beaucoup de vais-
seaux, il est fort désirable pour l'utilité du public
que le gouvernement accorde des jetées et autres
facilités ponr que les vaisseaux puissent passer sûre-
ment sous le pont-tournant, et puissent attendre
quand cela est nécessaire et éviter le courant et les
coups le vent. Le danger est beaucoup plus grand
que ne saurait le croire le prime abord un étranger.
Des personnes qui connaissent bien le commerce me
disent que c'est une question d'une très grande im-
portance. Le gouvernement a-t-il reçu quelque
information à ce sujet, et quelles sont ses vues ?

M. TUPPER : Je sais que différentes localités
ont demandé des jetées ou des bouées, mais après
renseignements pris, je me suis assuré qu'il y avait
un grand nombre <le ces choses en Canada et que
dans aucun cas, elles n'avaient été payées par le
ministère de la marine. Dans certains cas, elles ont
été payées par les compagnies de chemin de fer,
propriétaires des ponts, et dans d'autres cas, par les
municipalités intéressées.

M. CHOQUETTE : Je désire appeler l'attention
du gouvernement sur le dommage causé par la con-,
struction d'un pont de chemin de fer sur la; rivière
du Sud, dans le comté de Montiagny. 'Je crois
que les travaux de ce genre devraient être exécutés
quand l'eau est basse. J'ai ici un rapport de M.
Coste. Après avoir visité l'endroit, il fait rapport :

En terminant, je dois dire que, à mon avis, si le pont
du chemin de fer n'est pas la cause absolue des dommages
il a sans doute accéléré l'éboulement de la côte.au-dessus
du pont.

M. BOWVERS.

surL un. e p c - g- , ,
que je puis donner à l'honorable député, c'est qu'il
y a eu un rapport à ce sujet, et l'honorable député
de Montmuagny (M. Choquette) l'a cité, àl'effetque
le gouvernement n'était pas responsable des dom-
mages en question. J'ai dit à l'honorable député, il
le sait, que dès que j'en aurais le temps j'étudierais
plus attentivement la demande qu'il fait; mais le
renseignement que j'ai reçu, c'est que tous les ingé-
nieurs qui ont étudié la question ont déclaré que le
gouvernement n'était nullement responsable des
domumages. Il est vrai que M. Coste a fait le rap-
port dont -a parlé l'honorable député, mais il n'y a,
dans ce rapport, aucune déclaration positive. Il
est très regrettable que les députés s'attaquent à
un fonctionnaire qui nie peut avoir aucun intérêt
personnel pour ou contre les auteurs de la réclama-
tion. Le devoir d'un tel fonctionnaire est de faire
une enquête, et de faire rapport au ministère, de
tous les faits tels qu'ils lui ont été présentés, sans
s'inquiéter s'ils affecteront, ou non, le gouvernement
ou quelque individu. Je ne puis croire un instant
à la vérité de l'insinuation faite par l'honorable dé-
puté, que le fonctionnaire qui a fait rapport était
animé (le sentiments personnels contre cette loca-
lité. Si une telle assertion a été faite, elle est
indigne d'un député.

M. CHOQUETTE : J'admets que l'honorable mi-
nistre a fait son-possible pour me rendre justice.
Je m'attendais à la réponse qu'il m'a faite, et voici ce
que j'ai à dire à ce sujet. Le premier rapport fut
ait par M. Mackenzie qui fut . envoyé là en

hiver, alors que deux ou trois pieds de neige cou-
vraient la terre et qu'il était impossible à qui que
ce soit de connaître quels seraient les dommages
causés dans une autre saison de l'année. Plus que
cela, ce fonctionnaire se rendit à Montmagny, en-
tendit des témoins, et fit un rapport basé sur les
déclarations de personnes intéressées dans ce qui
avait été fait. Subséquemment, je me rendis là
avec M. Coste pour m'assurer de ce que ces gens
avaient <lit. M. Coste leur demanda: L'hiver der-
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nier, vous avez dit telle et telle chose ? Leur réponse NI. CROQUETTE : J'aimerais à le savoir, car
fut : nous n'avons jamais dit cela. Le premier ingé- j'ai appris au ministère que M. Mackenzie était le
nieur, qui ne pouvait pas parler français, était allé là seul qui eût fait un rapport hostile.
avec plusieurs personnes, parmi lesquelles était le M. BOWELL : M. Mackenzie fit un rapport
chef du parti conservateur, qui agissait comme in- hostile qui fut approuvé par M. Archibald et un
terprète, et les témoins dirent le contraire de ce autre ingénieur, dont l'ingénieur en chef ne se rap-
qu'ils déclarèrent ensuite à M. Coste. Lorsque pelle pas le nom dans le moment. Si je me le rappelle
jallai là avec M. Coste, je demanda aux témoins si bien, dans l'hiver dont a parlé l'honorable député,leurs déclarations antérieures telles que rapportées il n'y a eu rien autre chose (le fait que de prendre des
étaient exactes, et ils dirent tout le contraire. Je dépositions. Sans doute, si l'honorable député met
suis forcé de dire, et je le regrette, que je crois en doute l'honnêteté (le l'examinateur qu'il dit être
qu'il y a eu de la mauvaise volonté de la part de un conservateur et qui, à son avis, doit être un
l'ingénieur en chef. parjure-

L'été dernier, ce monsieur passa chez moi, avec M. CHOQUETTE: Pas du tout.
ses employés,dans un wagon spécial-ils étaient sans
doute très confortablement installés ; mais je n'en M. BOWELL : Je suis obligé à l'honorable
suis pas jaloux. Il arrêta un instant, à environ un député qui veut bien faire quelques exceptions,
acre de la station. Il n'était pas pressé; il avait mais il met en doute l'honnêteté de cet homme
un wagon spécial. Je lui demandai très poliment parce que c'est un conservateur. Je regretterais
(l'arrêter une minute et de venir voir l'endroit. Je d'attribuer le même caractère au partiauquelappar-
lui ai dit : Vous êtes un ingénieur, et si vous décla- tient l'honorable député. Je suis bien certain que
rez, comme tel, qu'il n'y a pas de dommages et le gouvernement n'a aucun intérêt à priver ces gens
que le pont n'est pas cause de ces dommages, j'ac- de certains droits raisonnables ou à rejeter de justes
cepterai votre parole. Je ne crois pas qu'un homme réclamations (le leur part.
de bon sens puisse dire, en voyant les lieux, que le L'ingénieur en chef me dit que lorsque l'hono-
pont n'est pas la cause des doniages. L'ingénieur rable député lii demanda d'arrêter à cette station,
refusa positivement d'arrêter une minute et me dit il avait déjà visité la localité et étudié l'effet que
qu'il devait retourner de suite à Québec. Je lui ai pouvait avoir l'eau sur le terrain, et il n'a pas cru
dit alors : Vous êtes payé pour examiner le chemin, nécessaire de faire un nouvel examen. Cela me
et vous pouvez certainement arrêter une minute rappelle les demandes constantes que je reçois
pour voir s'il y a en des dommages. Mais il refusa quand une décision a été rendue contre un particu-
formellement, et c'est pour cette raison que je (lis lier; et je crains que mon honorable ami ne soit de
qu'il y avait de la mauvaise volonté de la part de ce caractère. Certaines personnes ne sont jamais
lingénieur en chef. Je dis à l'ingénieur en chef satisfaites que lorsqu'elles ont obtenu une décision
que, ainsi qu'il le (lisait, M. Mackenzie avait fait conforme à leurs désirs. Si la décision est contre
rapport contre moi, et que M. Coste ayant fait un elles, elles soulèvent cette question chaque année, et
rapport favorable à mes prétentions, je consentirais quand arrive une élection, la réclamation est mise
a accepter l'opinion d'un ingénieur indépendant, ni entre les mains du représentant du comté, et ce'
sous son contrôle ni sous le contrôle du gouverne- malheureux représentant doit faire toutes les
ment, et que j'accepterais son rapport comme démarches faites par son prédécesseur pour faire
exact. renverser la décision. Je ne veux pas blâmer mon

Cette proposition fut également rejetée, et je me honorable ami. J'admire plutôt l'intérêt qu'il porte
trompe beaucoup, si ce n'est pas là une preuve de a ses électeurs; mais je ne crois pas que ce soit
mauvaise volonté de la part de l'ingénieur en chef. juste d'attribuer de la mauvaise foi aux ingénieurs.
Je (lois dire que le ministre intérimaire a toujours Si l'honorable député veut me promettre de ne plus
accueilli avec bonté mes propositions, et je lui en rien dire sur ce sujet, si je reste ministre intérimaire
suis obligé. assez longtemps pour pouvoir choisir quelqu'un en

Quand l'ingénieur en chef traversa mon comté, (lui il aura confiance, je verrai à faire faire une
je lui demandai, à titre de membre du parlement et nouvelle enquête et si le rapport de M. Coste est
à titre d'intéressé dans le comté, je lui demandai, vérifié, je tâcherai de rendre justice à l'honorable
comme faveur, d'arrêter un moment et d'examiner député e à ses électeurs.
l'endroit, mais il refusa d'agir ainsi et poursuivit M. CROQUETTE: Je vais essayer de m'expli-
son chemin jusqu'à Québec, dans son wagon spécial. quer.
Je lui dis qu'il était payé pour examiner le chemin M. BOWELL : Rappelez-vous que c'est à la con-
et qu'il devait agir dans ce sens, se trouvant a cet dition que vous abandonniez cette discussion.
endroit, et je lui déclarai que je soumettrais la e vu a
chose à la chambre, comme je le fais maintenant. .M. CROQUETTE : Je veux déclarer que je n'ai

Je demande au gouvernement, comme une faveur, rien dit contre les conservateurs ; mais quand cet
(le nommer un troisième ingénieur, qui ne soit pas ingénieur vint dans mon comté-
sous le contrôle de l'ingénieur en chef, pour faire M. BOW ELL: Rappelez-vous que vous refusez
un rapport impartial que je suis prêt à accepter. non offre.
Je maintiens que ce pont cause des torts aux habi- M. CROQUETTE : Un des chefs conservateurs,
tants des environs, et c'est le temps convenable qui est officier reviseur et à qui trois juges de la
de faire les travaux, s'ils doivent être faits. cour supérieure ont fait perdre ses droits politiques,

M. BOWELL: Je suis informé que MM. Mac- étant interrogé par l'ingénieur, répondit qu'il n'y
kenzie, Archibald et d'autres ingénieurs ont fait avait eu aucun dommages de faits. Quand M. Coste

surcette ueton d'atrvint chez moi, nous nous rendimes auprès de ces
rapport messieurs et M. Coste leur demanda si, durant l'hi-

M. CROQUETTE : Quels sont ces rapports? ver, ils avaient fait de semblables déclarations -de-
vant M. Mackenzie et M. Hébert, et ils répondirent

M. BOWELL: Je ne le sais pas. " non ; nous n'avons jamais dit cela, nous avons
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dit tout le contraire." Dois-je en conclure que ces
gens se trompèrent ou que M. Hébert se trompa?
je n'ai rien dit contre les conservateurs.

M. BOWELL : Les gens qui nièrent cela étaient
sans doute intéressés à agir ainsi.

M. CHOQUETTE: Je vous demande pardon;
quelques - unes des personnes interrogées par M.
Mackenzie étaient de mes adversaires et ils firent
tout leur possible pour empêcher le gouvernement
de faire ces travaux, afin de pouvoir dire: Vous
avez un député de l'opposition, remplacez-le par un
bon conservateur ; vous obtiendrez ces travaux.
Voilà l'attitude qu'ils ont prise.

Je suis heureux d'avoir soulevé cette question,
car j'ai maintenant la parole du ministre intérimaire
qu'un troisième ingénieur sera envoyé pour faire
rapport, ce qui m'a été refusé par une lettre du mi-
nistère. Je m'en tiendrai au rapport de tout ingé-
nieur impartial.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cette ques-
tion offre un autre point intéressant. Nous aime-
rions savoir combien de temps l'honorable minis-
tre va agir comme ministre des chemins de fer. La
chambre aimerait savoir qui administrera les cré-
dits qu'elle va voter. Je crois que l'honorable mi-
nistre après avoir excité notre curiosité, devrait la
satisfaire en nous disant combien de temps il croit
devoir agir comme ministre des chemins de fer.

M. MILLS (Annapolis) : A propos (le l'article
sous considération, j'aimerais à demander si ce cré-
dit comprend le coût des stations entre la rivière
(le 'l'Ours et Annapolis. Sur ce chemin, entre
Digby et Annapolis, je crois que l'on a construit
des stations à la rivière de l'Ours, à Clementsport
et à Smith's Cove. Quand le droit de passage fut
payé, il y a quatorze ou quinze ans, le comté d'An-
napolis paya le terrain qui devait servir à des sta-
tions, non seulement à la rivière de l'Ours, à Cle-
mentsport et Annapolis, mais aussi à Deep Brook
et Upper Clenentsport. Si je comprends bien, il
n'y a pas eu de stations de construites à ces deux
derniers endroits. J'aimerais savoir si l'on a pris
sous considération la nécessité de ces stations?

M. FORBES: J'aimerais demander à l'honora-
ble ministre s'il peut me donner la longueur totale
de la ligne entre Digby et Annapolis, et aussi le
coût total? J'aimerais aussi qu'il nous dise si le
coût comprend le matériel roulant, si une partie
doit être fournie par le gouvernement, et si, une
fois la ligne complétée, on a l'intention de'la passer
à la compagnie du chemin de fer des comtés de
l'ouest.

Sir JOHN THOMPSON: Le coût réel est de
$620,000. Le matériel roulant n'est pas compris;
rien ne doit être fourni par le gouvernement, et le
chemin appartient à la compagnie du chemin de
fer des comtés de l'ouest.

M. BOWERS : J'aimerais savoir si le gouver-
nement a l'intention de faire quelque chose au sujet
de cette injustice dont je me suis plaint, savoir;
qu'un chemin de fer important avait été transporté
à deux milles de la côte de la rivière, au détriment
de la population qui doit se servir de ce chemin.
Le ministre a dit qu'il ne croyait pas nécessaire de
construire les jetées dont j'ai parlé, sur la rivière
de l'Ours. Quand la compagnie du chemin de fer
des comtés de l'ouest construisit le pont sur la
rivière Sissiboo, elle fit aussi des jetées pour per-
mettre aux vaisseaux de passer sans difficulté ; orsi

M. CHOQUETTE.

le gouvernement nuit à la navigation sur la rivière
à cause de ce pont, il devrait faire disparaître toute
difficulté et permettre aux vaisseaux de passer,
librement sous le pont. Cela est tout à fait impos-
sible, s'il n'y a pas de jetées.

M. BOWELL: Outre ce qu'a dit mon hono-
rable collègue, le ministre de la marine, on m'in-
forme que l'on a fait à ce pont tout ce qui avait
été recommandé comme nécessaire à la navigation
par le maître du havre qui doit savoir ce qui est
réellement nécessaire. Je ne connais pas la loca-
lité, et je ne sais pas non plus qui est le maître du
havre, mais c'est un renseignement que j'ai obtenu
de l'ingénieur en chef. Relativement au chemin
dont a parlé l'honorable député, on me dit que
les travaux de terrassement sont beaucoup plus
faciles et plus sûrs qu'ils ne l'auraient été sur le
vieux tracé; que, de fait, le changement a été fait
pour éviter les traverses à double rail pour pré-
venir les accidents qui arrivent souvent à ces tra-
verses. Si d'autres choses sont jugées nécessaires
pour faciliter le passage des vaisseaux, le ministre
des chemins de fer devra y voir. Si une nouvelle
jetée est nécessaire, le ministère devra la faire cons-
truire.

M. BOWERS: Je suis satisfait des explication
de l'honorable ministre, car je sais que les jetées
seront construites s'il fait les recherches suffisantes.
Quant au chemin, l'honorable ministre se trompe.
Tout le monde sait qu'un chemin le long de la
rivière sera de niveau. Ce chemin a été éloigné de
la rivière et on l'a fait passer au-dessus de deux
collines. J'ai ici un diagramme indiquant la posi-
tion.

M. MULOCK : J'aimerais demander, main-
tenant, combien coûte, par tonne au mille, le trans-
port de la pierre de Newcastle à Québec ?

M. BOWELL : Je suis informé par l'ingénieur
en chef que le coût réel est de ý centin.

M. MULOCK : Je voudrais aussi savoir si la
pierre dont j'ai parlé dans mon interpellation
d'hier, a été transportée sur cette partie du chemin ?

M. BOWELL : Oui ; 411 milles, me dit l'ingé-
nieur.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: i centin par
tonne, par mille, représente-t-il le coût minimum
du transport de toutes marchandises ?

M. BOWELL : L'ingénieur dit que oui, appro-
ximativement.

Reconstruction du pilier du pont-tour-
nant de Hastings................... $1,000

Pont-tournant en fer à Hastings........ 430
Pour compléter le bassin de radoub de

Bobcaygeon...... ........... 1,250
M. BARRON : J'ai cru entendre dire à l'hono-

rable ministre des finances, l'autre soir, que ces
estimations n'étaient que pour les travaux qui
avaient été faits.

M. FOSTER : C'est une dépense qui a été faite
dans le cours de l'année dernière.

M. BARRON : J'ai ici un rapport dans lequel
M. R. B. Rogers, ingénieur surintendant, parle de
nouveau du pont au nord de l'écluse à Fenelon
Falls comme étant une nuisance pour la navigation.
Il dit que cette route ne peut servir tant que le
pont-tournant ne serait pas placé au pont du chemin
de fer, au-dessus de l'entrée supérieure de l'écluse.
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La chose est dans le même état depuis la cons-
truction de l'écluse et le gouvernement paye un
éclusier $250 par année, bien que rien ne passe par
cette écluse, à cause de ce pont qui nuit à la navi-
gation.

M. FOSTER : Cette question du canal de la
vallée de la Trent viendra avec les estimations prin-
cipales et nous aurons alors l'occasion de la discuter.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Que veut dire
cet article pour compléter le bassin de radoub de
Bobcaygeon ?

M. BOWELL : Cet article va être laissé de côté,
l'écluse étant complétée, sans aucun doute.

Remplissage d'un étang à Sainte-
Catherine..... . ................ $1,84975

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quel est le
coût total (lu remplissage de cet étang? Ça l'air
d'être une cavité souterraine; cela suffira-t-il pour
la remplir?

M. BOWELL : Je le suppose. Cet étang a été
créé par le déversement des eaux de l'écluse n° 2
du canal. C'était un embarras public, l'égoût prin-
cipal de la ville de Sainte-Catherine venant se dé-
verser là. Les travaux exécutés ont fait disparaître
cet embarras.

Canal Rideau-terrains et indemnités.. $1,000
M. McMULLEN: Depuis combien de temps

dure ce crédit ? Je remarque que chaque année
nous avons un crédit pour indemnités au sujet de
ce canal. Pourquoi ce crédit ?

M. BOWELL: Je me rappelle avoir posé la
même question en considérant les estimations avec
le sous-ministre, et il paraît que tous nos travaux
publics, quoique construits depuis des années, subis-
sent chaque année certains dommages. Cette som-
me a été payée sur le rapport de l'ingénieur envoyé
pour examiner la chose.

M. MULOCK: Il paraît qu'il y a eu certaines
expropriations ou acquisitions de terrains.

Explorations en amont des moulins
de Kingston......................$1,200

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quelle
la nécessité de ces explorations ?

était

M. BOWELL: Les travaux ont été faits et
payés. Il y a eu certaines demandes d'indemnités
à cause de l'extension des côtes, par le travail de
l'eau, sur un contour de 50 milles. On a cru à
propos de faire faire des explorations en hiver pour
déterminer le contour des côtes et le fixer sur un
plan.

M. MULOCK: Qui était l'ingénieur ?

M. BOWELL: M. Wise, l'explorateur du gou-
vernement.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : J'ai attiré
l'attention là-dessus, parce que j'ai remarqué le fait
étrange qu'avalit ebaque élection, régulièrement, on
fait des explorations en amont des moulins de
Kingston. Je crois que c'est la troisième ou la
quatrième exploration faite ainsi immédiatement
avant une élection générale.

M. FOSTER : C'était une chose précieuse à
conserver comme baromètre.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Oui, et je ne
l'ai pas oublié.

Approfondissement du bassin à Ottawa. $800
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Pourquoi

cela? Est-ce encore pour enlever le bran de scie ?
M. BOWELL : Cette somme est destinée à payer

la balance due sur l'estimation finale pour l'appro-
fondissement du bassin en amont du pont à Ottawa.
L'honorable député se rappellera que le travail fut
fait l'an dernier.

Pour payer à madame J. B. Courville une
gratification égale à deux mois de salaire
de feu son mari, en son vivant éclusier
sur le canal Lachine. ............. $ 76

Pour payer à la veuve de feu Narcisse
Bousquet, en son vivant contremaître
charpentier de l'écluse de Saint-Ours,
une gratification égale à deux mois de
salaire... ................. 100

Pour payer à Joseph Daoust, ci-devant
éclusier du canal de*Beauharnois,une
gratification égale à deux mois de salaire,
parce qu'il est devenu incapable de rem-
plir ses fonctions par maladie résultant
de ce qu'il a été exposé aux intempéries
dans l'exercice de ses fonctions.......... 76

Pour payer une gratification égale à deux
mois de salaire aux représentants de P.
Ryan, ci-devant gardien adjoint du pont,
canal Lachine ......................... 76

Pour payer àJ. V. Callaerts, commepleine
compensation des blessures qu'il a re-
çues pendant quil a été employé aux
travaux du canal Chambly.............. 400

Pour payer à D. Stark, ingénieur, employé
sur les travaux au Canada depuis 48 ans,
dont 25 au service du gouvernement, une
gratification égale à une année d'appoin-
tements, en quittant le service.......... 3,000

-$3,728
M. BOWELL: Cette première gratifcation a

été payée à la veuve de M. Courville qui est mort
de l'empoisonnement du sang, à la surte d'une bles-
sure qu'il reçut alors qu'il aidait aux réparations
d'une trouée dans le canal de Cornwall.

Le mari de Madame Narcisse Bousquet était con-
tremaître du canal depuis vingt-trois ans, et il con-
tracta une maladie mortelle, dans son service.

Joseph Daoust, autrefois éclusier sur le canal
Chambly, fut blessé par la chute de certaine quan-
tité de terre gelée, pendant qu'il travaillait, et il
est mort de la suite de cet accident.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: En interrom-
pant l'honorable ministre, je dois dire que je
n'objecte nullement au paiement de deux mois de
salaire à tout fonctionnaire qui meurt dans le
service ; mais je crois que cet item était un de
ceux qui doivent être compris dans les dépenses
imprévues et, à moins que vous ne vouliez intro-
duire la pratique de mettre ces détails dans les
estimations, à l'avenir, je crois qu'il vaudrait mieux
les faire entrer dans les dépenses imprévues.

M. FOSTER : Il faut là-dessus un vote de la
chambre, car ces fonctionnaires ne sont pas perma-
nents.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je suis sous
l'impression qu'un éclusier est un officier perma-
nent.

M. CURRAN: Non; les éclusiers ne sont
employés que durant la saison d'été.

M. FOSTER : Ils ne viennent pas sous le coup
de la loi qui nous permet de leur accorder une
gratification, vu qu'ils ne sont pas nommés par
arrêté du conseil.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne disu-
terai pas l'attitude que prend l'honorable ministre,
et nul n'objectera à ces articles.
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M. FOSTER: Si cela était possible, ces crédits

seraient imputés aux dépenses imprévues.
M. McMULLEN : J'aimerais demander si 1).

Stark, ingénieur, que l'on dit avoir été quarante-
cinq.ans au service du Canada, dont trente-cing an
service du gouvernement, a contribué au fonds de
retraite.

M. BOWELL: Non. Il a travaillé au canal de
la Vallée (le la Trent et sur la rivière Ottawa, et
daprès ce que l'on 1e lit, il a d'abord travaillé au
canal Lachine, il y a quarante ans, et il a été cons-
tanmnent au service du gouvernement depuis.

M. MULOCK: Quand a-t-il abandonné le ser-
vice ?

M. BOWELL: Il y .A peu de temps, et cette
gratification lui est accordée à cause de sa mauvaise
santé, vu qu'il ne pouvait se prévaloir du fonds <le
retraite, auquel il n'a jamais contribué. On ni ni-
forme que bien peu d'ingénieurs appartiennent au
persoimel permanent. Il y en a quelques-uns
mais ils sont peu nombreux.

M. McMULLEN: Cet ingénieur demeure-t-il à
Ottawa dans le moment ?

M. BOWELL: Il demeurait à Ottawa durant
sa maladie, il y a quelque tenips ; mais il a quitté
la ville depuis qu'il a été relevé de ses fonctions. Où
est-il allé, je n'en sais rien.

M. CURRAN: Je demanderais à l'honorable
ministre de modifier l'article accordant deux mois
<le salaire, (le manière à permettre à l'auditeur-
général le payer le montant à Helen Ryan, épouse
le P. Cassidy, fille <le feu P. Ryan.

M. MULOCK: Est-ce elle qui doit recevoir ce
montant ?

M. CURRAN: Oui.
M. MULOCK: Est-ce l'enfant unique.
M. CURRAN: C'est avec elle que demeurait

son père, et tous les autres consentent à ce qu'elle
reçoive l'argent. Elle a pris soin <le son père, chez
elle, et il n'y a aucune difficulté à ce sujet.

M. BARRON: Le ministre des travaux publics
aura peut-être la bonté le nous dire s'il est
possible d'accorder une gratification à la veuve <le
M. Strong, autrefois ingénieur à Kingston. On lui a
fait faire le plan d'un bassin <le radoub lorsqu'il était
malade, il a dà quitter son lit, et subséquemment, il
est mort. Le médecin a attribué sa mort au fait
qu'il avait quitté son lit, dans la condition où il se
trouvait. Je crois que la veuve a été laissés, dans un
dénûment presque complet. Si je ne me trompe, on
a demandé une gratification d'un an seulement de
salaire. La chose a déjà été soumise au ministre,
et j'aimerais qu'il nous dise s'il y a possibilité d'ac-
corder une pension à cette veuve.

Sir HECTOR LANGEVIN : La chose a été
soumise à l'attention lu gouvernement et l'hono-
rable député ferait bien <le ne pas persister dans sa
demande, maintenant, car je crois qu'il pourra voir
plus tard, dans les estimations, que le cas n'a pas
été oublié.

Fleuve Saint-Laurent-Améliorations
du chenal des navires entre Québec
et Montréal-Manda t du G. G......... $20,000

Sir HECTOR LANGEVIN: Au commencement
d'avril, cette année, le ministère se trouva avec une
somme de $4,000 seulement en caisse. Il fallait
tenir en bon ordre les bateaux dragueurs, et comme

Sir RICHARD CARTWRIGHT.

nous ne pouvions compter sur le crédit à voter par
leparlement, nous avons demandé un mandat au gou-
verneur général, afin <le ne pas retarder les travaux
jusqu'au ler de juillet. Ce crédit <le $20,000 est
une partie <le la somme de $00,00) qui, ainsi que
je l'ai de l'année dernière, est nécessaire pour com-
pléter ce que les commissaires du havre avaient
décidé <le faire lorsque le gouvernement se chargea
<le ces travaux. D)ans les estimations ordinaires,
nous demanderons au parlement <le diviser en deux
parties la balarnce <le e80, ( qu'il faudra pour com-
pléter le travail entrepris par les commissaires du
havre. Les honorables députés pourront voir que
>50,000 sont demandées pour cette fin et la balance
de 830,000 sera votée l'an prochain.

Bassin de radoub de Kingston-mandat
dugouverneur général.......... $60,000

Sir HECTOR LANGEVIN: Cette somme était
nécessaire pour poursuivre les travaux de ce bassin.
D'après le rapport soumis par l'ingénieur en chef,
le 16 mars dernier, la balance du crédit de $160,000
voté par le parlement en 1890, n'était que de
$4,000, somme insutfisante pour continuer les tra-
vaux jusqu'au 30 juin. Outre le contrat *pour
la construction du bassin proprement dit, des con-
trats ont aussi été faits pour les caissons destinés à
fermer le bassin. On a, de plus, l'intention <le
donner à l'entreprise la construction d'une maison
pour les machines à vapeur. On croyait, en outre,
que les caissons et les pompes seraient complétés
avant le 31) juin. Ainsi, cette somme serait affectée
à ces travaux. et ce sera autant de moins à voter
pour l'année commencée hier.

M. MULOCK : Quel progrès a-t-on fait dans la
construction <le ce bassin <le radoub?

Sir HECTOR LANGEVIN : Nous croyons lue
les travaux seront terminés en septembre ou octobre,
cette année.

M. MULOCK: Y a-t-il eu quelques changements
de faits dans les devis, relativement à la grandeur ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Il n'y a eu aucun
changement de fait depuis l'année dernière, alors
que toute la question fut soumise à la chambre.
L'honorable député aimerait peut-être à connaître
les dimensions. Longueur, 280 pieds ; largeur, 40
pieds ; largeur au niveau du couronnement, 72
pieds profondeur du couronnement jusqu'au fond,
26 pieds; profondeur de l'eau, à eau basse, 15J
pieds; largeur de l'entrée, 48 pieds.

M. GIBSON : L'ingénieur en chef n'a-t-il pas
fait rapport à l'effet de donner 55 pieds à l'entrée ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Deux gros vais-
seaux, dont un le Cibola, ne pouvaient pas entrer
dans le bassin que l'on a élargi un peu pour leur
utilité.

M. MULOCK: Devons-nous comprendre que les
contrats n'ont pas été changés, de manière à motiver
quelques dépenses supplementaires ou quelque récla.
mation de la part de l'entrepreneur? L'entrepre-
neur a-t-il fait les travaux strictement en confor-
mité des plans et devis, sans aucun changement ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Non. On a dit
alors que ces représentations avaient été faites par
les propriétaires de ces navires, je ne sais pas com-
bien de mois après que les travaux eurent été
commencés. On fit interrompre ces travaux pour-
considérer en conseil si la modification devait être,
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faite. On a dlit alors combien cela devait coûter,
je ne mue rappelle pas combien cela a coûté.

M. MULOCK : N'y a-t-il pas une liste de prix
reconnue pour l'agrandissement des bassins, ou
Fentreprise a-t-elle été donnée avant que l'on ait
arrêté dans quelle proportion serait fait l'agrandis-
sement ? Or, que cette question a été réglée, l'entre-
preneur a-t-il reconnu une liste de prix pour l'exé-
cution le ces travaux supplémentaires?

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui, ce fut d'après
la même liste, car les entrepreneurs demandaient
quelque chose de plus, et le conseil décida de s'en
tenir au premier contrat.

M. GIBSON: Quand l'entreprise fut d'abord
donnée, l'ouverture était de 48 pieds, et l'ingénieur
recommanda ensuite qu'elle fût augmentée à .60
piels, à cause de la grosseur des vaisseaux navi-
guant sur les lacs. Conséquemment, un arrêté du
conseil stipula que l'entrée devait être de 60 pieds,
sans aucune dépense supplémentaire. Dans le cours
d'une vingtaine de jours après cela, l'ingénieur en
chef découvrit qu'il n'y avait aucune nécessité de
faire l'entrée de 60 pieds, que 55 pieds seraient
suffisants. Ou constata qu'il faudrait une somme
supplémentaire de !35,000 pour donner 5 pieds de
moins à l'èntrée. J'aimerais à savoir si 60 pieds
ne coûtaient rien, comment 55 pieds pouvaient
augmenter le coût de $35,000 ? J'étais un des entre-
preneurs qui offrirent de faire les travaux. D'après
le calcul (lue j'ai fait relativement à l'entrée du'
bassin, au lieu (l'une augmentation, il devait y avoir
une diminution de $24,000.

Sir HECTOR LANGEVIN: L'honorable député
se trompe au sujet du rapport allant à dire que 60
pieds ne coûteraient rien.

M. GIBSON: J'ai lu la chose dans les docu-
ments fournis par le ministère, qui étaient entre
les mains de l'honorable député de Bellechasse (M.
Amyot).

Sir HECTOR LANGEVIN: Il est évident que
cela n'a jamais été l'intention de l'ingénieur.
L'élargissement du bassin doit nécessiter de nou-
velles dépenses, et l'ingénieur recommanda d'abord
60 pieds, et puis avant que le contrat fut donné, il
fit rapport qu'après avoir fait des calculs minutieux
il croyait que 55 pieds seraient suffisants et que cela
réduirait quelque peu les dépenses. Le résultat fut
que l'ingénieur fit un rapport en conséquence. Cette
dépense pour l'élargissement du bassin valait la
peine d'être faite.

M. GIBSON : Je m'en tiens encore à mon asser-
tion. On se rappellera que l'entrée devait être
d'abord de 48 pieds, et l'ingénieur recommanda
qu'elle fût de 60 pieds, sans aucune dépense supplé-
mentaire pour le pays. Vingt jours plus tard, on
change ce chiffre pour celui de 55 pieds et une
dépense additionnelle de $35,000. Il y a moins de
maconnerie dans une entrée de 55 pieds que dans
une' de $48 pieds et je sais ce que je dis.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne puis donner
(le plus amples détails en ce moment; mais j'ai
fourni tous les renseignements, l'année dernière.
Quand viendront les estimations ordinaires, je serai
prêt à donner à l'honorable député tous les rensei-
gnements qu'il voudra.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quand il de-
mande un crédit, l'honorable ministre devrait être
prêt à donner les renseignements nécessaires.

54

Sir HECTOR LANGEVIN: Comme j'ai donné
tous les détails l'année dernière, sur cette question,
je ne pensais pas qu'on me demanderait de les don-
ner de nouveau cette année. Quand viendront les
estimations ordinaires, je pourrai donner les rensei-
gnements voulus.

M. MULOCK : Le ministre voudra-t-il nous (lire
quel était le prix du premier contrat, après la
demande des soumissions?

Sir HECTOR LANGEVIN: Environ $261,000.
M. MULOCK : Il n'y a pas eu le changements

dans les devis, si ce n'est l'agrandissement (le l'en-
trée à 55 pieds, et une dépense supplémentaire de
$,35,000?

Sir HECTOR LANGEVIN: $35,000.
M. MULOCK: Est-ce là le seul changement fait

dans les devis et le prix du contrat?
Sir HECTOR LANGEVIN: Je suis informé

dans ce sens. Sans doute, il y a d'autres travau x
qui ne sont pas compris dans le contrat.

M. MULOCK : Je parle du contrat.
Sir HECTOR LANGEVIN: Non; je ne vois

rien autre chose.
M. MULOCK : Quels étaient les autres travaux

à Kingston en rapport avec cette entreprise, et qui
forment le sujet de ce crédit?

Sir HECTOR LANGEVIN: Il y avait la fonte,
les harnais des chevaux de trait, les pompes, la
maison de l'engin et du bouilleur, les outils, le
hangar au charbon, les clôtures et barrières,. les
étançons, les coussinets, les poulies, les magasins;
résidence de l'éclusier et de l'ingénieur, bureau de
l'écluse, matériel, argent payé pour le site etc. *

M. MULOCK : Sans m'inquiéter du site, j'aime-
rais savoir si toutes ces choses ont été données à
l'entreprise après la publication de l'avis des soumis-
sions ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Quelques-unes.
M. MULOCK: L'honorable ministre pourrait-il

spécifier ?
Sir HECTOR LANGEVIN: Le matériel des

pompes ; entrepreneurs, Inglis et fils, Toronto. La
fonte; entrepreneurs, Dominion Bridge Co. Je
crois qu'il y a un autre contrat relativement à
l'engin et au bouilleur.

M. MULOCK : J'ai cru. vous entendre déclarer
que ce contrat n'avait pas été accordé.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je crois que c'est
un de ceux qu'il va falloir donner.

M. MULOCK: Quels sont ceux qui ont été
donnés ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Ceux que j'ai men-
tionnés.

M. MULOCK : L'honorable ministre voudra-t-il
nommer les entrepreneurs des travaux pour lesquels
il n'y a pas eu de soumission, et le montant des
contrats ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je n'ai pas ici les
noms des entrepreneurs; je n'ai que l'estimation
du coût-de chacun des travaux.

M. MULOCK: L'honorable ministre constatera
que des soumissions ont été demandées pour cer-
tains travaux à Kingston, et, subséquemment, ou
en même temps, d'autres entreprises ont été accor-
dées sans qu'il y ait en demande de soumissions.
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Il importe d'éviter un tel mode, et j'aimerais savoir
le montant des contrats qui ont qui ont été donnés
à (les entrepreneurs privés, et aussi, le nom de ces
entrepreneurs. Je demande que ces contrats soient
soumis à la chambre, et le ministre pourrait peut-
être, en même temps, produire une copie du rapport
fait au conseil et sur lequel est basé le mandat du
gouverneur général.

Ces mandats sont émis pour tous ces articles
spéciaux et, comme je l'ai déjà <lit, il est temps, je
crois, d'attirer l'attention sur l'exercice de ce pou-
voir extraordinaire du gouverneur en conseil d'ac-
corder les crédits qui n'ont pas été approuvés par
le parlement. Ainsi, nous voyons que le 16 mars
dernier, époque où, apparemment, ilétait impossible
de faire un usage raisonnable d'argent, un arrêté
du conseil autorisa la dépense le $60,000, somme
dont une partie du moins n'avait pas été sanction-
née par le parlement. Je crois que le rapport et les
raisons qui ont motivé l'émission de ce mandat
devraient être soumis à la chambre.

J'aimerais demander quel est l'ingénieur, à
Kingston, qui a la charge de ces travaux ? Je puis
dire, pour l'information (le l'honorable ministre,
que le rapport de l'année précédente nomme M.
F. Perley commue étant l'ingénieur à Kingston.
J'aimerais savoir s'il a d'autre charge que celle
d'assistant ingénieur à Kingston, autant'qu'il s'agit
de ces divers travaux?

Sir HECTOR LANGEVIN: Non ; c'est un les
assistants ingénieurs <le mon ministère ; il a été
envoyé là, et il est payé pour le travail qu'il fait.

Une VOIX : Est-il parent de l'ingénieur en chef?
M. MULOCK, J'aurais l dire qu'il s'appelle

George E. Perley. On me demande s'il est parent
de l'ingénieur en chef.

Sir HECTOR LANGEVIN : Oui.

1. MULOCK: S'il n'était pas urgent de passer
ces articles, je crois qu'il ne serait que juste que
tous ces articles fussent suspendus jusqu'à ce que,
tous les détails soient soumis à la chambre. L'ho-
norable ministre lit que certains contrats, en
l'apport avec ces travaux avaient été accordés sans
aucune demande de soumission. Je crois que nous
ne devrions pas laisser passer ces détails sans avoir
tous les renseignements. Je ne voudrais pas retar-
der les estimations si nous devons discuter la ques-
tion plus tard.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je donnerai tous
les détails quand viendront les estimations princi-
pales.

M. MULOCK : C'est très bien. La chose est
entendue, nous aurons toute la liberté de discussion
que nous avons dans le moment?

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui.

M. GIBSON : J'aimerais savoir si le ministre
produira un état détaillé ,de la quantité et des
classes (le travaux compris dans la somme de $23,-
253, payée pour le changement de l'entrée du bassin
<le Kingston. Je vois qu'il n'y a qu'un item de
2,500 verges cubes d'excavation additionnelle dans
le roc, et cela a été mis à $2 la verge, chiffre que
le conseil a jugé à propos le réduire à $1 la verge
cube. J'aimerais savoir combien le verges de béton
l'on a mis, pour $1,500; combien de verges de pierre
et combien de livres de fer dans le caisson, $3,300,
et dans le cas, pour $1,500 ?

M. MULOCx.

Je constate qu'il leur a été accordé, pour le bâtar-
deau, $10,000 ; pour l'asséchement, $1,170 ; pour
perte <le temps causée par l'emploi des grues <les
entrepreneurs, 8750 ; pour le coffrage, $3,250 ;
pour tailler les coffres, $750 ; pour transporter l'ou-
tillage, $600 ; et pour les rouleaux à caisson, $770.

En somme, je constate qu'il a été payé $16,520
pour cette jetée additionnelle, lorsque la jetée pré-
mière a été évaluée par les entrepreneurs à la somme
<le $25,000 ; ou, en d'autres termes, on a payé aux
entrepreneurs pour travaux <le surplus, les deux
tiers <lu prix original. J'espère que le ministre
voudra bien nous renseigner sur la quantité de
béton, le nombre <le livres de fer dans le caisson, la
quantité (le maçonnerie du mur additionnel dont il
parle et sur tous les autres articles mentionnés
dans ce compte <le $23,253.

Sir HECTOR LANGEVIN: L'honorable député
voudra bien, sans doute, me donner une liste des
informations qu'il demande, et je les lui fournirai.

M. GIBSON: Je donnerai à l'honorable ministre
la liste les informations que je veux avoir.

M. AMYOT : J'ai demandé hier les pièces con-
cernant ces mêmes travaux. Nous voulons con-
naître à fond les travaux qui ont été faits en cet
endroit, en même temps que les travaux de surplus,
et j'espère. que ce rapport sera préparé à temps
pour la discussion des estimations.

Je dois dire que nous avons également, essayé de
trouver qui est ce M. Bancroft qui a été le soumis-
sionnaire heureux. Nous ne pouvons trouver au-
cune trace de son existence, et j'ai déjà demandé
le nom du locataire d'une certaine boîte dans le
bureau de poste de Kingston et le parlement n'a
pu obtenir cette information. Je proteste mainte-
nant contre le refus qu'a rencontré cette demande
du parlement. Le maître général des postes m'a
répondu que ces boîtes dans le bureau de poste <le
Kingston appartenaientau pays, qu'elles sont louées,
chaque année, le maître <le poste en garde une liste,
et j'ai demandé quel était le locataire d'une cer-
taine boîte durant une année particulière. On nous
a répondu que <les i-apports annuels sont faits, mais
nous ne pouvons trouver qui a été le locataire <le
cette boîte, durant cette année-là. C'est un état
<le choses très extraordinaire, et, j'attire sur ce
sujet l'attention de tous les membres <le l'exécutif
ici présents. Je voudrais savoir pourquoi cette
information est refusée à la chambre ? N'avons-nous
pas le droit de savoir qui était le locataire de cette
boîte à lettres pour cette année-là, à Kingston, et
pourquoi le gouvernement refuse-t-il cette informa-
tion au public ? Cela a une portée directe sur le
bassin en construction à Kingston. J'espère que,
lorsque le gouvernement verra l'importance de la
question, il essaiera de se mettre en règle avec le
pays, et de prouver au peuple qu'il ne trempe pas
dans une affiaire qui nous paraît être, au fond, une
fraude énorme.

Dans sa soumission, M. Bancroft dit que son
adresse est à telle boîte du bureau de poste de
Kingston, et je veux savoir qui était à cette époque,
le propriétaire de la boîte en question. Je ne crois
pas que le gouvernement ait raison de refuser cette
information au pays. J'espèré que l'on m'entend et
que l'on me comprend. Je répèterai ce que je viens
de dire, afin que je puisse réussir à attirer l'attention
de tous les membres de l'exéòutif présents dans
cette chambre. Je dis que Bancroft qui a été l'un
des soumissionnaires pour le bassin de radoub de
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Kingston, est une personne entièrement ignorée à
Kingston et dans le pays. Je <lis qu'il a donné pour
adresse une certaine boite aux lettres, dansle bureau
de poste (le Kingston. Je ne me rappelle pas exac-
teinent le nîunéro. Je crois que c'était 524. Je dis
que j'ai lieu de croire que Bancroft n'a jamais eu (le
boite aux lettres au bureau le poste de Kingston,
et je veux savoir qui était le propriétaire de cette
boîte à cette époque. Cela pourra nous mettre sur
la trace (le la fraude dont, à mon avis, le pays a été
la victime. Je tiens à avoir cette information et je
ne veux pas laisser cette question en suspens, tant
que jen aurai pas réussi dans mes efforts dans les-
quels je ne suis animé par rien autre chose que par
les considérations de moralité publique.

Quelques VOIX : Oh ! oh
M. AMYOT: Si le mot moralité ne répond pas à

mon idée, je dirai la sûreté de l'argent public et la
protection du public contre les fraudes. Si le gou-
vernement peut trouver quelque bonne raison pour
refuser cette information qu'il ait au moins assez
d'esprit (le justice pour donner cette raison ; mais
jusqu'à présent, ils ne peuvent s'excuser sur l'impos-
sibilité qu'il y a le fournir cette information. Ils
ne peuvent pas dire que leur maître de poste, à
Kingston, a détruit ses livres ; ou s'il les a détruits,
il devrait être destitué sans retard. Ils ne peuvent
pas (lire que le maître de poste et tous les employés
<lu bureau de poste de Kingston ont oublié le nom
<le la personne qui a loué cette boîte. Nous avons
le droit de le connaître et je le demande au nom des
intérêts qui me sont confiés.

M. HIAGGART : J'ai donné à l'honorable député
toutes les informations que possède le ministère.
Naturellement, je ne savais pas dans quel but l'ho-
norable député demandait les noms des locataires
des différentes boîtes, dans le bureau de poste de
Kingston. J'ai donné instructions à mon sous-
ministre de demander cette liste, à Kingston, et je
vais communiquer à l'honorable député le rapport
qui m'a été soumis par mon sous-ministre:

Lee maîtres de poste des villes ne font pas rapport au
ministère des noms des locataires de boites, et conséquem-
ment, il est impossible de donner les informations deman-
dées concernant le bureau de poste de Kingston. Le rap-
port transmis par le maître de poste de Kingston ne con-
tient que le nombre de boîtes louées, et le montant perçu,
et vous trouverez ci-annexées des copies de ce rapport,
pour l'année 1889.

Nous avons demandé spécialement les noms des
locataires, à Kingston, et le maître de poste a ré-
pondu qu'il ne conservait pas la liste des noms, après
l'année expirée.

M. AMYOT: En premier lieu, il devrait garder
une liste; mais dira-t-il sous serment qu'il ne se
rappelle pas et qn'aucun de ses employés ne se rap-
pelle qui avait cette boîte ? Lorsqu'une personne
loue une boîte dans laquelle ses papiers et ses lettres
sont régulièrement dé posés, chaque jour, par les
employés du bureau de poste, comment peut-on
venir dire à un homme intelligent qu'ils ont tous
oublié le nom du locataire de cette boîte ? C'est
absurde. Il doit exister quelque intérêt à cacher le
nom de la personne qui avait cette boîte, cette
année-là.

M. HAGGART : Il n'existe aucun intérêt de ce
genre que je sache, dans le ministère. L'honorable
député doit comprendre que la personne dont il
vout avoir le nom a pu louer cette boîte dans un but
particulier, et seulement pouir ce temps particu-
lier, et ne pas s'en être servie ensuite.

54½

M. LAURIER: D'après ce que <lit l'honorable
directeur général des postes,devons-nous comprendre
que, au bureau de poste de Kingston, onu ne garde
aucun registre les baux <le boîtes consentis entre
les individus et le bureau le poste de la ville? Il
me semble qu'on devrait tenir un registre de ce
genre, et si l'on ne tient pas de registre, le directeur
général les postes devrait admettre que le bureau
n'est pas administré comme il devrait l'être.

M. HAGGART : L'honorable chef de l'opposition
se trompe sur ma réponse. J'ai <lit que le maître
de poste gardait un registre, chaque année, des per-
sonnes qui louent <les boîtes, pour cette année-là;
mais l'information qu'il a transmise au gouverne-
ment dit que, après avoir fait son rapport au gou-
vernement, à l'expiration de chaque année, il détruit
ces registres, vu qu'il n'en a plus besoin.

M. LAURIER : C'est nue pratique très étrange.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il n'y a aucun

doute que les livres du ministère indiqueraient qui
a payé pour la boîte. L'inspecteur de l'honorable
ministre doit avoir examiné les pièces justificatives,
en ce qui concerne les matières de ce genre.

M. HAGGART : Voici les pièces justificatives
fournies par le bureau de poste, chaque mois. Elles
indiquent seulement les montants reçus en total
elles ne donnent pas les noms des locataires.

M. AMYOT: Lorsque je vais au bureau de poste
de Québec pour louer une boîte, je paye la somme
demandée, et je prends un reçu, suivant la forme
officielle, et le maître de poste garde la souche du
reçu. Assurément, s'il détruit la liste, il doit garder
les souches des reçus.

M. LAURIER : Mais j'ai cru comprendre, qu'à
la fin de l'année, ces pièces justificatives sont dé-
truites.

M. AMYOT : Ce n'est pas ce que l'honorable mi-
nistre a dit. Il a dit que la liste est détruite à la
fin de l'année. C'est du moins l'information qu'il a
eue, mais cela n'est pas probable, et si cette infor-
mation est exacte, la pratique est blâmable. Vous
ne verrez rien de tel dans un établissement conve-
nablement organisé. Mais il y a une autre source
d'information. Lorsque l'argent est payé, il doit y
avoir une entrée faite de ce payement; autrement,
comment le gouvernement pourrait-il vérifier le rap-
port, fait au ministère, du montant réel de l'ar-
gent ? Une troisième source est la mémoire des
témoins vivants, de la personne qui a loué eette
boîte. Dans les circonstances, je ne crois pas que
le gouvernement puisse être justifiable de refuser
davantage de cette information.

M. HAGGART: Je vais faire de nouvelles re-
cherches, et m'assurer si quelqu'un des employés
du bureau de poste se rappelle la personne qui
avait cette boîte, en 1887. La demande adressée
au département, à Kingston, était d'envoyer les
noms des personnes qui étaient locataires des diffé-
rentes boites, en 1887. A cela, il a été répondu
qu'ils n'avaient pas gardé les registres des noms,,
vu qu'ils avaient l'habitude de les détruire, à la fin
de l'année, et cette information n'est jamais venue
au ministère, ici. Je suppose que ces pièces sont
vérifiées par l'inspecteur, dont le bureau est à
Kingston, pour qu'il puisse s'assurer de l'exactitude
des rapports.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Le livre de
caisse du bureau de poste de Kingston, n'indique-
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rait-il pas les sommes qui ont été reçues, et de qui
elles ont été reçues?

M. HAGGART : Mon sous-ministre m'informe
que, souvent, la même boîte est louée, trois ou
quatre fois, durant l'année, et que ce sont les
boites, et non les locataires, qui sont créditées pour
le montant payé. Je ne sache pas que l'on conserve
les noms les locataires, du tout.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Qui est M.
Bancroft, et a-t-il obtenu le contrat ? Le ministère
(les travaux publics doit savoir tout ce qui le con-
cerne.

Sir HECTOR LANGEVIN : C'est Bancroft et
Connolly.

M. A3MYOT : Je sais tout ce qui les concerne.
M. Bancroft, qui est une personne parfaitement
inconnue, était un les soumissionnaires, et Larkin,
Connolly & Cie. étaient d'autres soumissionnaires.
Lorsqu'il fut constaté que Bancroft était le plus bas
soumissionnaire, une lettre fut envoyée au départe-
ment, déclarant qu'il était entré en société avec
Larkin, Connolly et Cie. pour les fins de sa sou-
mission. La soumission <le Larkin et Connolly
était plus élevée que celle le Bancroft, qui était la
plus basse, et M. Bancroft a obtenu le contrat,
parce qu'il s'était associé avec Larkin et Connolly,
que l'on prétendait avoir beaucoup d'expérience
dans ces sortes (le contrats, ce que je crois réelle-
ment. Aprèscela, des travaux supplémentaires con-
sidérables furent ordonnés, dans des circonstances
que je n'expliquerai pas maintenant, car j'avais
espéré pouvoir découvrir qui est M. Bancroft. Je
voulais savoir quel était le locataire de la boîte du
bureau de poste, qu'il avait donnée pour adresse
à Kingston, et cette information nous a été refusée.
Cette information devrait nous être fournie, vu que
le bureau le poste de Kingston est une branche du
ministère <lu directeur général des postes, et sous
le contrôle de ce parlement. Cette information ne
nous étant pas donnée, nous sommes portés à croire
qu'il existe quelques raisons pour ne pas la donner.
J'espère que le gouvernement n'exposera pas la
chambre à faire de nouvelles demandes, ou recher-
ches quelconques, à ce sujet, et qu'il fera tout en
son pouvoir pour découvrir qui était le propriétaire
de cette boîte. Cela peut lui servir de moyen de
défense, plus tard.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Qu'est-ce que
le ministre des travaux publics sait, concernant N1.
Bancroft? Est-il l'une des personnes qui exécutent
le contrat ?

Sir HECTOR LANGEVIN : Tout ce que je puis
dire, c'est que le contrat a été donné à Bancroft et
Connolly, et que c'est cette compagnie qui construit
le bassin.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Le contrat est
donné au nom de Bancroft et Connolly ?

Sir HECTOR LANGEVIN : Oui. La soumission
de M. Bancroft, qui était la plus basse, a été la
soumission acceptée.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Mais, si j'ai
bien compris, le contrat a été subséquemment trans-
porté, en tout ou en partie, à M. Connolly.

Sir HECTOR LANGEVIN: Non.
Sir RICHARD CÀRTWRIGHT : Et il est

maintenant au nom de Bancroft et Connolly.
Sir HECTOR LANGEVIN: Oui, Bancroft et

Connolly.
Sir RicanRD CARTwaiGiT.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable
ministre les travaux publics devrait pouvoir don-
ner, à mon honorable ami, l'information qu'il de-
mande sur la personnalité de M. Bancroft, et il
doit pouvoir lire si le contrat est présentement
exécuté par M. Bancroft, associé avec M. Connolly.

M. AMYOT: Nous pourrons savoir s'il est un
Chinois, ou un Sauvage, ou un Africain, ou ce qu'il
est, en somme.

M. MILLS (Bothwell): N'est-il pas de pratique
ordinaire d'exiger que chaque personne, formant
partie d'une compagnie, signe le contrat? Et ce
contrat, porte-t-il la signature les parties ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je n'ai aucun doute
que le contrat a été signé par les deux parties.

M. AMYOT: L'honorable ministre des travaux
publics aurait-il objection à permettre à quelques
membres de cette chambre de voir, demain avant-
midi, la soumission originale le M. Bancroft, afiii
que nous puissions avoir le plaisir de voir sa signa-
ture par écrit. Des noms d'hommes de paille peu-
vent être envoyés à un ministère aussi important
que celui des travaux publics, pour donner des
facilités à d'autres soumissionnaires, de venir et de
frustrer les soumissionnaires réguliers et honnêtes,
et qui, en définitive, feraient l'ouvrage à meilleur
marché. Si de pareilles pratiques sont admises, le
public a le droit de le savoir. Lorsque des soumis-
sions sont faites, elles devraient être honnêtes, elles
devraient être des soumissions bonafide, et non des
soumissions envoyées sous des noms d'hommes de
paille. On comprendra, de suite, combien il est
facile, avec une pareille pratique, de frauder le
public. Voici un homme qui fait une soumission
sous un faux nom, et à un prix absurde, et il sait
que la soumission sera acceptée, parce qu'il entrera
en société avec un entrepreneur bien connu. Il
aura pris le contrat à un très bas prix, mais il se
rattrapera par des travaux supplémentaires. Il se
rattrapera par des changements, des additions, par
une augmentation on une diminution les travaux,
et ainsi, il obtiendra une préférence illégale.

M. WOOD (Brockville): Si M. Bancroft a ob-
tenu le contrat, avec la soumission la plus basse, et
si Larkin et Connolly se sont associés avec lui pour
l'exécuter, le pays en retire tout le bénéfice.

M. AMYOT: Le ministère dit: Je vous donne
le contrat pour $200,000, mais j'accorderai $60,000
pour des travaux en plus qui vous coûteront $10,000,
et par là, le pays sera fraudé de $50,000.

M. WOOD (Brockville): C'est votre manière de
juger la question.

M. AMYOT: Cela a été fait dans le cas act'uel.
Si mon honorable ami se donnait la peine de lire le
rapport, incomplet, qu'il y a devant la chambre, il
ne perdrait pas son temps à faire des remarques,
lans le genre de celles qu'il vient de faire. Il ne

connaît pas les faits, parce qu'il a trop d'intelli-
gence, et trop d'attachement pour son pays, pour
faire les remarques qu'il a faites, s'il avait connu
les faits.

M. WOOD (Brockville): Il n'est pas donné à la
moyenne des membres de cette chambre d'en savoir
autant que le galant colonel qui vient de parler.
Toutefois la chambre admettra que ce que j'ai dit
était parfaitement juste. Le pays a eu le bénéfice
<le l'action prise par le ministère des travaux publics,
en dépit de tout ce qu'a pu dire l'honorable député.
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Si le ministère a ordonné, subséquemment, des tra-
vaux en surplus, toute personne, quelque peu intel-
ligente qu'elle puisse être, admettra que cela n'a
rien à faire avec l'octroi du contrat consenti en
premier lieu.

Quelques VOIX: Oh! oh.
M. WOO) (Brockville): Eh bien, soyez assez

bons pour expliquer où j'ai tort.
M. AMYOT: L'honorable député n'a pas bien

compris la question. Si un soumissionnaire véreux,
sous un faux nom, obtient le contrat à un prix ini-
convenant, comme cela s'est vu, dans le cas actuel,
c'est une injustice envers le soumissionnaire hon-
nête. Entendons-nous sur ce point, d'abord. Si,
après avoir obtenu ce contrat, au moyen d'un nom
(le paille, il a obtenu (les travaux additionnels, qui
l'indemnisent pour une soumission trop basse, et
s'il fait en outre un profit considérable, ce n'est pas
seulement une injustice envers le soumissionnaire
bond fide, mais c'est encore une injustice envers le
public, et ni la chambre, ni le pays n'approuveront
un tel état de choses.

A six heures, le comité suspend sa séance.

Séance du soir.
La chambre se forme de nouveau en comité des

subsides.
(En comité.)

M. McMULLEN : J'ai quelques mots à dire con-
cernant cet item <le $60,000. Je crois que (les
changements très importants ont dû être faits à
cebassin de radoubaprèsque lecontrat aété accordé.
Les faits présentés à la chambre par l'honorable
député de Bellechasse (M. Amyot) cette après-midi,
ont paru démontrer qu'il y a eu collusion entre les
entrepreneurs, après que le contrat eut été donné.
Je n'en fais pas un reproche à l'honorable ministre
des travaux publics, mais il semble y avoir eu un
changement sérieux dans les travaux, qui a eu pour
résultat d'en augmenter considérablement le coût.
Que ces changements fussent nécessaires ou que
cela fût entendu à l'avance, nous l'ignorons. Nous
ignorons si les travaux ont été changés depuis le
contrat original, ou ce qui a nécessité l'augmenta-
tion <les dépenses, ou ce qui a engagé l'honorable
ministre des travaux publics à traiter si libérale-
ment les entrepreneurs. Je ne veux pas insinuer
en ce moment qu'il existe rien de tel, niais nous
savons que pour le bassin de radoub d'Esquimalt, (les
changements très sérieux ont été faits, et qu'il a été
convenu de payer de fortes sommes d'argent, et que
ces sommes ont été payées. Il n'appert, dans
aucun cas, qu'un- contrat ait été exécuté, sous le
ministère, en conformité des devis préparés ou
des conditions du premier contrat. Le premier
contrat paraît toujours, comme si c'était un contrat
fictif, et qu'on n'entend pas exécuter, conformé-
ment aux devis, mais que les entrepreneurs doi-
vent avoir un nouveau prix, subséquemment sti-
pulé. Ceci a été principalement fait par une
compagnie, qui a exécuté un grand nombre de tra-
vaux de ce genre,sous le ministre des travaux publics.
Je ne dis pas que rien de cette sorte ait eu lieu,
concernant le bassin de radoub de Kingston, mais,
eu égard à toutes les insinuations qui ont été faites,
je crois que le comité devrait avoir sur le bureau
de la chambre, premièrement, le contrat lui-même,
et secondement, les raisons qui ont engagé le gou-
vernement à modifier, par un contrat subséquent

au contrat original, les prix convenus qui avaient
été fixés, et tous les faits et chiffres relatifs à l'en-
semble (le l'ouvrage, avant qu'on nous demande de
consentir à l'adoption (le cet item. Je crois qu'il
vaudrait mieux laisser cet item en suspens.

M. FOSTER : J'accepte la proposition de l'hono-
rable député, et je laisserai cet item en suspens.

M. AMYOT: Cette après-midi, j'ai parlé de la
compagnie Larkin, Connolly et Cie, mais je vois
que dans ce cas, Larkin et la compagnie des Con-
nolly n'ont pas soumis ensemble. Ils ont fait (les
soumissions séparées, Nick et Mick Connolly fai-
sant une soumission et Larkinu en faisant une autre.
J'attirerai l'attention du ministre sur certaines
informations dont nous aurons besoin. Dans le
premier rapport de l'ingénieur, il a été déclaré que
l'entrée du bassin, de 48 pieds, n'était pas suffi-
sante, vu que certains vaisseaux, exigeant (les répa-
rations, pouvaient mesurer 55 pieds, et il fut alors
proposé que l'entrée du bassin serait élargie
à 60 pieds, au lieu de 48, tel que stipulé, d'abord,
afin de permettre à ces gros vaisseaux d'y
avoir accès. L'ingénieur en chef fit rapport qu'en
faisant cet élargissement de 60 pieds au lieu de 48,
il n'en coûterait rien au pays, et, naturellement, la
proposition fut acceptée, vu qu'elle ne faisait en-
courir aucune dépense au pays, mais, à quelques
jours de là, les ingénieurs du département firent
rapport, qu'il n'était pas nécessaire d'avoir une
entrée de 60 pieds pour recevoir des vaisseaux <le
55 pieds, mais qu'une entrée de 55 pieds suffirait,
et que cela ferait encourir une dépense addition-
nelle de $34,000. Nous demandons <les explications
pour savoir comment il se fait qu'un changement, de
48 pieds à 60 pieds, ne coûtera rien, et qu'un chanu-
gement de 60 pieds à 55 pieds coûtera $34,000, et
aussi, comment il se fait qu'un vaisseau le 55 pieds
ne peut entrer dans un bassin de radoub de moins de
60 pieds, et qu'ensuite il puisse entrer dans un
bassin de 50 pieds seulement. On nie répondra que
cela fait une différence dans le caisson. Il doit en
être ainsi, mais un caisson de 12 pieds plus long,
qu'il n'était stipulé dans le contrat original, doit
coûter plus cher, qu'un caisson qui n'est que de 7
pieds plus long qu'il n'était stipulé, d'abord.
Comment pouvez-vous construire un caisson de 60
pieds, ou une porte de 60 pieds, qui ne coûtera pas
plus cher au pays qu'un caisson de 55 pieds?

L'honorable ministre comprendra que je ne veux
as le blâmer, personnellement, mais nous avons

droit à des informations de la part du comité exé-
cutif, comme les honorables ministres se désignent
eux-mêmes, et ce qu'ils sont réellement. Nous de-
mandons des explications, parce que nous avons vu
par les pièces, déjà déposées sur le bureau de la
chambre, que les mêmes Connolly avaient engagé
quelques-uns de leurs employés à soumettre, et
qu'ils pouvaient tirer parti de leur soumission
véreuse en les écartant, subséquemnment, du moment
qu'ils constateraient qu'en agissant ainsi, ils devien-
draient les plus bas soumissionnaires. Ils devin-
rent de plus en plus hardis, je suppose, et, d'après
ce que nous pouvons voir maintenant, ils n'ont pas
jugé nécessaire de prendre la peine de se servir des
noms de leurs employés, parce qu'il pourrait peut-
être leur en coûter quelque chose pour leur faire
abandonner leur contrat. Ils se dirent ainsi à eux-
mêmes : Si nous envoyons des noms d'hommes de
paille, et si la réponse aux soumissions est adressée
à notre propre boîte, aubureau de poste, nous ferons
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toute l'affaire sans un sou de dépense, et il nous
sera très facile-dans les circonstances, j'ai droit de
faire ces suppositions-il nous sera très facile
d'écrire (le la même écriture que celle de la soumis-
sion, et nous retirerons notre soumission. Alors
les Connolly, Nick et Mick, feraient en sorte d'avoir
le contrat de Bancroft; s'il y avait quelqu'un entre
leur soumission et la soumission de Bancroft, ils
profiteraient, en entrant en société avec Bancroft ;
mais s'il n'y avait personne entre Bancroft et eux,
alors ils feraient disparaître Bancroft et se main-
tiendraient sur leur propre terrain. Dans l'un et
l'autre cas, ils étaient sûrs de leur contrat, mais les
soumissionnaires b/onâ f#de ne pouvaient arriver a
obtenir le contrat, et c'est là le plus funeste état de
choses qui puisse exister pour le pays. Du moment
que le public croira qu'il n'y a pas d'honnêteté dans
l'octroi les contrats, que les soumissionnaires ne
peuvent s'attendre à être traités franchement par
le département, alors les soumissionnaires honnêtes
s'effaceront, et ne se donneront plus la peine de faire
des soumissions et la conséquence sera que le pays
sera volé.

Une autre conséquence, c'est que si ces noms
d'hommes (le paille obtiennent le contrat, et s'ils
peuvent obtenir des travaux (le surplus, ils s'indemn-
nisent de la différence avec le prix plus élevé, et ils
peuvent encore avoir un contrat très rémunérateur.
Nous levons voir clair dans tout cela, et nous
devons savoir comment les contrats sont donnés
dans le pays. Nous savons très bien que quand
les élections surviennent, nous nous trouvons écra-
sés par l'argent ; il nous est bien difficile de résister
à la force (le l'argent, et, nous voulons savoir si
cet argent est de l'argent public ou non, et s'il a
été obtenu par l'intermédiaire du ministère des tra-
vaux publics. L'opinion publique doit avoir un
certain poids et une certaine force dans le pays.

J'ai fait ces observations pour faire comprendre
exactement au ministre des travaux publics ce que
nous voulons, afin que l'opinion publique soit édifiée
sur ce point.

M. McMULLEN: Il serait à propos que le mi-
nistre, lorsqu'il produira les informations devant le
comité, produise en même temps le montant du
chèque, déposé par Bancroft, lorqu'il a envoyé sa
soumission, et, fasse connaître la banque où le chè-
que a été fait payable, et le lieu où l'argent a été
déposé. Ils ont dû déposer, soit l'argent, soit le
chèque--c'est probablement le chèque qui a été
déposé. Alors, nous pourrions connaître la banque
sur laquelle le chèque a été tiré, s'il a été marqué

bon," et ainsi <le suite.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je crois que l'ho-
norable député de Bellechasse (M. Amyot) aurait
dû attendre que les documents que j'ai promis,
avant six heures, fussent produits devant la chani-
bse, et il aurait pui s'éviter ainsi, tout probablement,
d'être injuste à l'égard de mon département, et à
mon égard. Je crois que le franc jeu est la mneil-
leure ligne de conduite. Lorsque l'honorable dé-
puté a 4it remarquer qu'il serait nécessaire d'avoir
certain documents, pour discuter cet item, j'ai dit
que je produirais ces documents. Lorsque ces do-
cuments seront devant la chambre, le comité sera
en position de discuter la question d'une manière
intelligible et pourra alors se former une opinion
sur la question. Mais jusque-là, j'espère que le
comité suspendra ses jugements sur cet item; carje
suis sûr que lorsqu'il l'examinera, avec tous les do-

M. AuYOT.

cuments qui lui seront présentés, le comité consta-
tera que l'ouvrage a été convenablement donné, et
qu'il n'y a rien de répréhensible dans l'affaire.

M. TROW : Je sue permettrai de faire une pro-
position a l'honorable ministre des travaux publics,
qui l'aidera dans la recherche des documents a pro-
(luire, savoir, en ce qui concerne l'élargissement dle
l'entrée du bassin de radoub, le 48 à 55 pieds.
D'après l'honorable député de Bellechasse (M.
Amyot), si je l'ai bien compris, un vaisseau de 53
pieds aurait besoin d'une entrée de 55 pieds. Un
autre point qu'il ferait bien d'observer, c'est le fait
qu'en élargissant l'entrée (le 48 à 5. pieds, il ne s'en
suivra aucune dépense additionnelle, car il faudra
beaucoup moins le maconnerie à l'entrée pendant
que l'augmentation, dans les travaux en fer, pour les
portes, compensera suffisamment pour la diminution
dans les travaux en maçonnerie. La question sui-
vante, qui se présente d'elle-même à moi serait de
s'enquérir si, lorsque le bassin sera élargie pour
ces deux vaisseaux, de largeur plus qu'ordinaire,
un tel élargissement excédera le contrat original.

Sir HECTOR LANGEVIN: L'honorable député
a parfaitement droit de poser ces questions et je
vais en prendre note. On comprendra que les dé-
putés ne peuvent pas être au courant des dimensions
de ce bassin de radoub, mais on doit savoir que
si l'entrée du bassin est élargie (le manière à pou-
voir admettre dte plus gran(s navires, il faut aussi
agrandir le bassin lui-même. Si le bassin n'est pas
agrandi, oni ne pourra pas travailler sur les côtés
du navire, car il faut un certain espace entre les
flancs du navire et les parois du bassin. Ce détail
m'a été fourni par les ingénieurs et je le donne ici
pour faire comprendre qu'il est impossible d'élargir
l'entrée sans agrandir aussi le bassin.

M. AMYOT: Ce n'est pas ainsi que je com-
prends la question. On a (lit le 2 juillet qu'il était
nécessaire d'agrandir l'entrée du bassin, et non le
bassit lui-même, ce qui est bien différent. Si
vous diminuez l'entrée <-un bassin, vous augmentez
la longueur des murs, et par conséquence le coût
du travail. Voici en quels termes on a recomman-
dé l'agrandissement

Pour pouvoir 'servir à tous les navires à vapeur et pro-
pulseurs naviguant sur le lac Ontario et le fleuve Saint-
Laurent, qui, à l'avenir se serviront de ce bassin pour les
réparations, et dont quelques uns mesurent près de 55
pieds de largeur.

Il est recommandé que l'entrée soit élargie de 48
pieds à 60 pieds au moins. Cette recomnandation
a été faite le 2 juillet. Le rapport qui a été pro-
duit ici ne contient pas l'arrêté du conseil, bien qu'il
ait été demandé par la motion. Le 2 juillet on
déclarait que ce changement, ne modifierait en rien
le prix du contrat existant. Le 22 juillet un autre
rapport a été fait. Le Cibola n'a pas été rapetissé
et il existe encore. Cependant, il a été trouvé né-
eessaire, au lieu d'une entrée de 48 pieds, telle que
proposée d'en faire une, non pas de 60 pieds, ainsi que
le demande la modification proposée, ce qui tne de-
vrait rien coûter de plus, mais de faire une entrée
de 55 pieds de large pour $34,000 de plus dans le
prix.

Voilà l'état exact de la question. On m'accuse
d'injustice pour avoir dit cela. Je crois au con-
traire, que c'eut été une injustice de ma part, si,
sachant ces faits, je n'avais pas averti le ministre,
afin qu'il fût en état de donner les explications
nécessaires le moment venu. Il devrait me renier-
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eier au lieu de me blâmer. Je regretterais beau-
coup d'être injuste à son égard. Il est vrai que le
groiivernemeit m'a traité avec partialité lorsqu'il a
refasé de me faire connaitre le nom du locataire
d'une certaine boite au bureau (le poste de Kings-
ton. On s'est moqué (le mon interpellation et on
a fait des badinages sur l'insistance que je mettais
h obtenir ces renseignements. Le gouvernement
n a pas été juste envers moi dans cette circonstance.
Cette après-midi encore j'ai demandé une chose
bien simple: les honorables députés devraient pou-
voir aller de bonne heure vérifier les écrits avant
1u'un ange mystérieux ait pu rien faire

Sir HECTOR LANGEVIN: C'est là une insi-
nuation que l'honorable député ne devrait pas se
permettre ; cela est indigne de lui. Personne ne
peut toucher aux papiers. Ceux que j'ai promis
seront produits. Je produirai la soumission origi-
nale (le M. Bancroft, ainsi que le contrat tel qu'il
a été signé, et non pas des copies. Je produirai
aussi tous les documents se rapportant à cette
affaire, Je crois que l'honorable député devrait sus-
pendre ses remarques jusque-là. Il prétend vou-
loir être juste envers moi, mais ce qu'il fait là est
très injuste. Les documents ont été promis, ils
seront produits, non pour l'examen d'un seul, mais
pour toute la chambre et on ne peut pas exiger
plus.

M. AMYOT : Je ne veux rien insinuer contre
l'honorable ministre, mais lorsque je constate que
des documents se rapportant au bureau de poste
(le Kingston ont disparu, j'ai le droit d'avoir des
soupçons. Je ne blâme pas le directeur général des
postes mais s'il croit que dans les bureaux sous le
contrôle du gouvernement on pourra faire dispa-
raître des documents sans que nous ayons le droit
(le nous y opposer, il se trompe. J'ai dit que l'ho-
rable ministre des travaux publics n'a pas été juste
envers moi lorsqu'il n'a pas voulu répondre à ma
question, quand je lui demandais de nous laisser
voir les papiers de bonne heure demain matin. Il
n'a pas répondu à cette question.

L'honorable ministre dlit qu'il produira non des
copies, mais les originaux. Je suis content de le
savoir, et c'est la première fois que je l'entends
dire. Après tout quand on ne peut pas aller au
fond des choses, il est bien permis d'avoir des
soupçons. Je ne veux rien insinuer contre l'hono-
rable ministre, mais il n'est pas seul concerné dans
ces contrats. Si on compare les contrats tels quIls
sont aujourd'hui avec ce qu'ils étaient originaire-
ment, ils donnent lieu à de graves soupçons, et le
plus tôt on fera la lumière, le mieux ce sera pour
le ministre, la réputation de son ministère et celle
du pays.

Nous manions ici des millions dé piastres et
nous avons en mains la fortune publique et puisque
nous avons été choisis pour surveiller les affaires
de l'Etat, nous avons le droit d'exiger tous les
renseignements. Je n'aurais jamais cru qu'à cette
époque de la confédération, le gouvernement oserait
refuser au parlement réuni le renseignement que
nous avons demandé aujourd'hui. La question que
j'ai posé à pu paraître naïve, mais quand on m'im-
forme que Bancroft n'a jamais existé, et que j'ap-
prends que son adresse est Boîte No. 524, Bureau
(le Poste de Kingston, je puis bien demander quel
était le locataire de cette boîte. Et on refuse de
me le dire. Si on prétend que nous n'avons pas le
droit de dire ce que nous pensons, et si on nous

refuse les renseignements demandés, ce n'est pas
là nous traiter avec justice, ni faire connaître au
public les faits tels qu'ils existent.

M. FOSTER : Sommes-nous pour avoir une bien
longue discussion sur cette affaire ? Les honora-
bles députés des deux côtés savent pourquoi nous
désirons en finir avec ces estimations. Si j'avais
demandé au comité de voter ce crédit sans rensei-
gnements suffisants, la gauche aurait eu raison de
protester, mais ce n'est pas ce que j'ai fait. Nous
avons promis <le produire tous les renseignements
demandés et j'ai moi-même déclaré que le crédit
resterait en suspens jusqu'à ce que les documents
fussent devant la chambre ; j'ai consenti à cela,
pour hâter l'adoption de ces estimations. Je crois
que l'honorable député de Bellechasse (M. Amnyot,)
n'est pas loyal, en ce montent ; il n'a probable-
ment pas eu l'intention d'être injuste, mais pour
tout étranger qui assisterait à nos débats il paraî-
trait manquer de justice. Cette après-midi, on lui
a dit, à propos de ce nom de Bancroft

M. AMYOT: Si l'honorable ministre continue la
discussion nous serons obligé de lui répondre.

M. FOSTER: Je n'aurais pas pris la parole sur
ce sujet, si l'honorable député profitant de cette
discussion, n'avait pas parlé de manière à laisser,
non pas la chambre, mais le pays, sous une fausse
impression, si ses remarques restaient sans réponse.
Il a prétendu que le gouvernement a refusé de lui
donner un renseignement qu'il a droit d'avoir.
Pour des motifs que le gouvernement et la chambre
ignorent, il voulait savoir le nom du locataire d'une
certaine boîte au bureau de poste de Kingston. Le
ministre lui a fourni les informations qu'il avait et
lui a répondu que le maître <le poste loue les boîtes
par numéro, et ne tient dans ses livres que le numéro
de la boîte louée et non pas les noms des locataires,
et que par conséquent il n'a pas envoyé la liste des
noms au directeur général des postes qui est dans
l'impossibilité de dire à qui cette boîte était louée.
Après avoir fait cette réponse le ministre a ajouté
qu'il avait donné instruction au sous-ministre
d'écrire au maître de poste pour lui demander si,
au moyen de ses souvenirs personnels, il ne pourrait
pas donner le nom du locataire de la boîte.

Après avoir reçu cette réponse, il n'est pas juste
pour l'honorable député de Bellechasse de prétendre
que le gouvernement refuse de lui donner un rensei-
gnement auquel il a droit.

Quant à la question qui nous occupe en ce moment,
vu que des insinuations ont été faites, que des ren-
seignements ont été demandés et que le ministre a
protmis que les originaux seraient produits, ne vau-
drait-il pas mieux remettre la discussion à plus tard ?
Je ne parle pas au point de vue d'un parti, mais au
point de vue de la manière dont nous devons nous
traiter les uns les autres, et pour faciliter l'expédi-
tion de la besogne que nous avons devant nous.

M. LAURIER: Les remarques de l'honorable
ministre des finances ' justifient la conduite de
l'honorable député de Bellechasse. Moi-même,
l'honorable mimistre et tous les députés présents
avons entendu cette après-midi l'honorable député
demander la production d'une certaine soumission
et un certain contrat. On ne lui a pas donné de
réponse. On n'a pas dit un mot pour indiquer que
ces documents seraient produits.

M. FOSTER: La réponse a été donnée à la séance
du soir.
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M. LAURIER: Elle a été donnée il y a un ins-
tant, après les demandes réitérées <le l'honorable
député. Le gouvernement vient de dire que ces
documents seraient pro- duits ;mais si cette réponse
avait été faite cette après-midi, mon honorable ami
aurait été satisfait et ne se serait pas plaint.

L'honorable ministre doit comprendre lui-même
que le gouvernement n'a pas raison de se plaindre
puisque ce n'est qu'après les tentatives répétées (le
l'honorable député qu'il s'est décidé à donner le
renseignement qu'on avait cherché à lui arracher
depuis quelques heures. Pourquoi le gouvernement
n'a-t-il pas répondu tout <le suite ? S'il l'avait fait,
je comprendrais les plaintes le l'honorable ministre
des finances. Maintenant qu'après maintes tenta-
tives, mon honorable ami a réussi a arracher au
gouvernement la pronesse que ces documents seront
produits, je suis convaincu qu'il est satisfait, puis-
qu'il a gagné son point. Mais ce n'est pas tout.
Devons-nous comprendre que ce gouvernement est
incapable dans le nonent de nous donner le nom
du locataire le la boîte nt° 524 du bureau de poste
de Kingston? Devons-nous comprendre que les
livres le ce bureau sont si mal tenus, qu'après deux
ans, il n'est plus possible de se procurer le nom du
locataire d'une boîte ? Je ne sais pas comment les
livres sont tenus au bureau de poste de Kingston
et je ne tiens pas à le savoir, mais si le directeur
général les postes vient nous dire qu'il n'y a pas
moyen, dans le bureau (le poste de Kingstoni, (le
s'assurer lu nom (lu locataire de cette boite en
1889, ce bureau a besoin (le réforme.

M. FOSTER: Pas nécessairement.
M. M ULOCK: Mon honorable ami vient de parler

de la production du contrat ; afin de prévenir tout
mialeutendu, je dois <lire que j'ai compris que le
ministre a promis de produire beaucoup d'autres
docuiiuents que le contrat et la soumission.

M. LAURIER : C'est certainemient ce qui a été
entendu.

M. MULOCK : Pour qu'il n'y ait pas d'erreur je
demaînderai que tous les documents qui sont dans
le ministère, se rapportant à cette affaire, depuis le
commîtenceient jusqu'à présent, soient produits.
Je veux dire tous les devis et conditions dont
il était question dans les premières demandes
de soumissions, les soumissions elles-mêmes, toute
la correspondance et les autres documents se rap-
portant à ce contrat, et aussi un état in(liquant les
changements apportés au contrat. Voilà ce que je
comnprends qui sera produit.

M. LAURIER : Oui, c'est ce qui a été compris.

M. MULOCK: Y aurait-il possibilité d'avoir ces
documents au moins une journée avant que nous
soyons appelés à voter le crédit, afin que nous ayons
le temps ae les examiner.

Sir HECTOR LANGEVIN: Pendant la séance
de l'après-midi j'ai répondu à l'honorable député et
à une couple d'autres que je produirais les docu-
mnents, j'entendais dire tous les documents.

M. )IULOCK: Pourrons-nous les avoir avant
que ce crédit revienne devant la chambre?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je verrai à ce que
cela soit fait.

M. GIBSON: On ne parait pas s'entendre sur la
longueur du bassin-- -

M. LAURIER.

M. FOSTER: Si cette discussion doit continuer,
il vaudrait mieux lever la séance du comité et faire
autre chose.

M. LAURIER: Je conseille à mon ami l'honora-
ble député (le Lincoli (M. Gibson) de remettre ce
qu'il a à dire à une autre occasion.

Le PRESIDENT (M. Sproule): Cette question
n'est plus devant le comité puisqu'elle est remise à
plus tard.

M. AMYOT : Ne changez pas la position. Nous
consentons à laisser cet item en suspens pour le
moment.

Le PRESIDENT : L'honorable député voudra
bien remarquer que je n'ai fait que nie servir des
propres expression de l'honorable ministre des
finances, en disant que le crédit reste en suspens
jusqu'à ce que les documents soient produits.

Bureau de poste de Hull................. $105
M. DEVLIN: Pourquoi ce crédit?
Sir HECTOR LANG EVIN: Il s'agit de petits

travaux tels que peinture.
M. DEVLIN: Cela complète-t-il les dépenses à

propos du bureau de poste de Hull?
Sir HECTOR LANGEVIN: Oui.
M. DEVLIN: Pouvez'vous dire ce que ce bureau

a coûté jusqu'aujourd'hui?
Sir HECTOR LANGEVIN: Un peu plus de

$30,000.
M. IDEVLIN : Je ne demande ces renseignements

que pour demander au ministre que, puisqu'on a
dépensé plus le $30,000 pour cet édifice, on pour-
rait bien y ajouter encore quelques piastres et
placer une horloge dans la tour. J'ai soulevé cette
question au conunnencemient (le la session, et on m'a
répondu que le gouvernement n'avait pas 'inten-
tion (le faire mettre cette horloge. La Gazette de
Montréal a fait, dans le temps (les gorges-chaudes
sur mon compte, par ce que le gouvernement a ré-
pondu qu'il n'y aurait pas d'horloge dans cette
tour, et le journal ajoutait que pour savoir l'heure
il nie faudrait acheter une montre ou consulter un
homme de police. Je préfère consulter le ministre
(les travaux publics qui est plus affable et je lui
demande de faire terminer cet édifice d'une mua-
nière convenable. S'il veut traverser la rivière et
examiner cet édifice, il verra qu'il n'est pas fini. Il
y a une tour et dans cette tour un endroit destiné
à recevoir une horloge, niais cette ouverture est
recouverte avec des planches. C'est d'un très mau-
vais effet, et déprécie cet édifice qui est probable-
ment un des plus beaux du comté d'Ottawa. Ce
bureau de poste fait honneur au gouvernement,
mais il ne lui en fera pas autant qu'il mérite, si on
le laisse comme il est là. Une horloge ne coûterait
pas bien cher; une discussion sur la question coû-
terait peut-être plus cher au gouvernement, qu'une
horloge dans la tour du bureau de poste de Hull,
ne coûterait au pays.
. Quoi qu'il en soit je demande que l'édifice soit

terminé, car tel quil est, il ne l'est pas. On fait
en ce moment (le grandes améliorations dans le
voisinage du bureau de poste, on y construit de
jolies résidences et cette tour inachevée ne contri-
buera pas a embellir cette place. Si le gouverne-
mnent ne veut pas faire ce qu'on lui demande, il
pourrait peut-être permettre aux citoyens de Hull
(le faire mettre eux-mêmes l'horloge.
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M. FOSTER: L'honorable député d'Ottawa (M.
Devlin) y mettrait peut-être une horloge lui-même "

M. MILLS (Bothwell': Elle marquerait l'heure
libérale.

M. FOSTER: Ce serait une objection.
Voûte améliorée dans l'édifice de l'est,

pour l'usage du ministère des finan-
ces,-crédit périmé-mandat du gou-
ververneur-général................... $8,990

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Que coûte
cette voûte en tout?

Sir HECTOR LANGEVIN: $42,698.
Bureau de poste, bureau de douane etc.

le Walkerton........................ $7,500
M. LAŽ DERKIN : Quel sera l'ensemble lu prix

de cet édifice ?
Sir HECTOR LANGEVIN: Avec ce crédit, il

sera d'environ $17,500.
M. LANDERKIN: Quel était le prix fixé dans

le contrat ?
Sir HECTOR LANGEVIN: $14,560. Cela n'est

que pour l'édifice. Il y a en plus l'ameublenent et
la clôture.

M. LANDERKIN: Le coàt le l'édifice a-t-il
excédé le prix du contrat ?

Sir HECTOR LANGEVIN: D'environ $3,O0.
M. LANDERKIN: Pour quelles raisons?
Sir HECTOR LANGEVIN: Cela comprend le

salaire de l'inspecteur et celui de l'architecte. Ily
a eu aussi quelques suppléments à propos les fonda-
tions.

M. LANDERKIN : Quel était l'inspecteur?
Sir HECTOR LANGEVIN : Je ne puis pas

donner le nom.
M. LANDERKIN : Vous n'aviez pas d'inspec-

teur là, smais un commis pour tenir compte <le l'ou-
vrage ; c'est ce que vous m'avez dit, il y a quelque
temps. J'ai demandé, à cette occasion, quelle était
son occupation. On pourrait croire que pour sur-
veiller la construction d'un édifice public, examisuer
les matériaux et voir à ce que l'ouvrage soit bien
fait, on aurait pris un ouvrier. Dans ce cas-ci on
n'a pas pris un ouvrier, mais un homme qui était
autrefois dans le commerce de grain. Cela veut
presque (lire qu'on n'a pas pu trouver d'ouvrier à
Walkerton ou dans les environs, et qu'il a fallu
prendre un étranger au métier à la place d'un con-
structeur d'expérience; et il avait $75 par mois, je
crois.

Sir HECTOR LANGEVIN : $2.50 par jour
d'ouvrage.

M. LANDERKIN : Quand a-t-il commencé ?
Sir HECTOR LANGEVIN : Je ne puis pas

donner la date; mais il a commencé en même temps
que les travaux.

M. LANDERKIN: Il a été employé continuel-
lement depuis?

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui ; jusqu'à ce
que les travaux fussent terminés.

M. LANDERKIN : Il s'est aussi livré à d'autres
occupations ; il n'a pas consacré tout son temps à
ces travaux. L'hiver dernier, il a travaillé aux
élections pendant environ un mois. Cela seul a
suffi pour faire, ouvrir les yeux au public, et le
gouvernement n'en a pas retiré de grands avan-

tages. Si le gouvernement voulait profiter de la
leçon et rappeler quelques-uns de ces employés, il y
gagnerait peut-être et le pays aussi. Si cet homme
est employé par le gouvernement, ce dernier de-
vrait voir à ce qu'il fasse son ouvrage, et il me
semble qu'il ne devrait pas être payé, s'il ne le fait
pas. Si, d'un autre côté, il était employé comme
agent électoral, il vaut mieux le savoir.

Bureau de poste-bureau de douane de
Cobourg, etc. Balance due aux en-
trepreneurs, pour une nouvelle aile $1,152.75

M. HARGRAFT : Cet édifice est-il terminé?
Sir HECTOR LANGEVIN : Oui ; il y a en-

core une balance de $1,202 dans les estimations
finales.

M. HARGRAFT : Qu'a coûté cet édifice?
Sir HECTOR LANGEVIN : Quand cette der-

nière somme sera payée, le prix en sera de $53,700
environ.

Edifice des immigrants à Winnipeg. $2,000

M. McMULLEN: Quel accommodement avons-
nous dans cette ville, actuellement ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Cet édifice nie-
sure 126¾ sur 30t pieds. Il est en bois, à deux
étages, et une cuisine en arrière. Le tout est con-
struit sur un soubassement qui sert le magasin.

M. McMULLEN: Combien d'immigrants peut-
on y recevoir ?

Sir HECTOR LANGEVIN : Je ne puis que
donner les dimensions. Pour les autres renseigne-
ments, l'honorable député devra s'adresser à un
autre ministère.

Ecole industrielle de Régina ........... $5,400
M. McMULLEN : Cet édifice était-il construit

l'an dernier ?
Sir HECTOR LANGEVIN : Non; il a été com-

mencé en 1889 et un crédit beaucoup plus considé-
rable a été voté en 1890. Le coût total sera d'en-
viroi $50,000. Avec cette somme, l'école sera
presque terminée.

M. MULOCK : A quoi sert cet édifice?
M. IEWDNEY : Il a été terminé, je crois, à la

fin de l'année et l'école a été ouverte de bonne heure
au printemps. Cette école est sous la direction du
culte presbytérien, et c'est une des plus grandes que
nous ayons dans les Territoires du N2ord-Ouest.
Elle est exclusivement pour les Sauvages. Je crois
qu'il y a actuellement 40 ou 50 élèves, et avant
longtemps elle sera remplie. On y enseigne l'agri-
culture et différents métiers.

M. McMULLEN : Il me parait surprenant qu'on
ait dépensé $50,000 pour une école où il y a que 50
a1l&es.

M. DEWDNEY : L'école n'est ouverte que de-
puis quelques mois, et les élèves y arrivent de
toutes les parties du pays.

Pour terminer le quaide Trois-Rivières. $2,800
Sir HECTOR LANGEVIN: Cette somme est

devenue nécessaire par suite d'un affaissement dans
les travaux, et il a fallu construire deux ou trois
autres piliers.

Port de Trois-Rivières. Balance du prix
d'echat d'un lot à eau profonde... $775

Sir BICHARD CARTWRIGHT : Quel est le
prix de ce lt ? Est-ce du terrain ou de l'eau ?
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Sir HECTOR LANGEVIN: La propriété a été
achetée il y a environ trois ans, et cette balance est
restée non payée parce que nous ne pouvions pas
obtenir un titre parfait. Aujourd'hui que le minis-
tère <le la justice déclare le titre parfait, il nous
faut payer cette balance.

Bassin de radoub de Lévis................ SL000
Sir HECTOR LANGEVIN : Il s'agit de répara-

tions indispensables.
Southampton, Ont. : -Réparations ur-

gentes au brise-lames.............. S1,600
Sir HECTOR LANGEVIN : Cette dépense pro-

vient les réparations faites à la partie ouest du
brise-lames le Southampton qui a été endommagé
par le feu sur une longueur le plus de 200 pieds.

Réparations et améliorations générales
dans les ports et rivières d'Ontario. S2,50

M. SOMERVILLE : A propos du quai de Big
Bay, dans le canton <le Keppel, dans le comté le
Grey-nord, j'ai demandé un rapport qui a été pro-
duit, niais qui ne contient pas les détails les répara-
tions. Je vois que les dépenses se sont élevées à
$2,065, mais rien n'indique en quoi consistaient ces
réparations.

Sir HECTOR LANGEVIN : Comme je ne pou-
vais prévoir cette question je n'ai pas ici les rensei-
gnements suffisants, mais si l1honorable député veut
me passer cette question par écrit je m'informerai
et je lui donnerai la réponse.

M. CAMERON (Huron) : Oi ces réparations ont
elles été faites?

Sir HECTOR LANGEVIN : Nous avons une
certaine somme à consacrer à ces réparations géné-
rales. Quelquefois le crédit est trop élevé et ce qui
enrestedevientpériné. D'autresannées, lorsqu'il ya
les tempêtes qui causent des dommages, nous

sommes obligés de demander un nouveau crédit
peu important pour combler la différence.

M. CAMERON (Huron) : Je comprends cela,
mais le ministre peut-il nous dire où ces réparations
ont été faites ? Je demande cela parce que je con-
nais les travaux construits par le gouvernement
dans différents ports de l'ouest, où l'on n'a -pas fait
le réparations depuis quelque temps, et la consé-

quence est que ces travaux sont virtuellement inu-
tiles. Il y en a plusieurs dans ce cas dans nia divi-
sion électorale, tel que Goderich, Port Albert et
Bayfield.

Sir HECTOR LANGEVIN : Je vois que nous
avons dépensé à Port Albert, $14 ; à Goderich,
8615 ; sur la rivière Saint-Jean, $147 ; au Sault
Sainte-Marie, $169, et la balance sur d'autres tra-
vaux.

M. CAMERON (Huron): Je crains que Par-
gent dépensé à Port Albert n'ait été gaspillé.
L'honorable ministre a déjà dépensé plusieurs mil-
liers de piastres à cet endroit, et jusqu'à présent
ces travaux ont été de très-peu d'utilité, parce
qu'à chaque saison le sable ferme le chenal en
grande partie et empêche les navires d'arriver au
quai. Je crois que des représentations ont été
souvent faites au ministre, surtout par mon prédé-
cesseur, ici, iais le gouvernement n'a pas jugé
à propos d'accéder à ces demandes. Il est vrai
qu'on y a envoyé les dragueurs l'an dernier, mais
il n'ont pas travaillé à Port Albert un cinquième du
temps qu'il sont restés là. L'honorable ministre sait

Sir Ricn1AaD CARTWRIGJT.

lue nous avons dépensé un demi-million pour le
port de Golerich, et, chose étrange, malgré cela,
les grands navires qui font généralement le service
sur le lac Huron, ne peuvent pas entrer lans le
port en tout temps. L'entrée est souvent fermée
par le sable entraîné par le courant. A maintes
reprises le conseil municipal a porté ces faits à la,
connaissance (lu ministre des travaux publics qui
a toujours promis d'y voir, mais il n'y a rien eu <le
fait.

Il est vrai que quelquefois l'honorable ministre y
envoie un cure-môle du gouvernement, niais je
déclare ici, en ma qualité de député, que la plupart
du temps le cure-môle ne fait rien. L'honorable
ministre pourrait peut-être savoir la raison de cette
inaction, par le capitaine ou par une autre personne
ayant charge de ce cure-môle. On me dit que la
plupart du temps on ne fait rien avec le cure-môle
pendant qu'il est là. L'honorable ministre sait que
le gouvernement a dépensé $50,000 à Bayfield, et
je lui dis que cette somme d'argent a été gaspillée.
D'abord on a dépensé $40,000 pour construire un
quai sur le côté sud de la rivière. Puis l'honorable
ministre a dépensé quatre ou cinq mille dollars pour
réparer le quai du nord, mais ces réparations ont
été si mal faites que dans l'espace de quarante-huit
heures les vagues avaient tout détruit. Des piliers
en pin et en cèdre ont été entraînés dans la rivière
sur le côté nord, et les réparations ont été faites
avec tant de négligeance, qu'au bout de quarante-
huit heures, les piliers flottaient sur le lac, et les
cultivateurs de l'endroit les ont pris pour faire des
poteaux de clôture. Si l'honorable ministre envoie
son ingénieur, pendant qu'il sera là, visiter le port,
il s'apercevra que ce que je dis est parfaitement
exact, mais ils ont été faits à la journée, et ils ont
été faits <le telle manière qu'on a absolument gas-
pillé cet argent. On aurait aussi bien fait de les
jeter dans le lac Huron, car les matériaux qu'on a
achetés avec cette somme y sont vite allés. Il
n'est pas juste que les deniers publics soient gas-
pillés de cette manière. Il est inutile de dépenser
de fortes sommes d'argent pour des travaux publics
si on ne fait pas attention, non-seulement à la ina-
nière dont les travaux sont faits, mais encore si on
n'en prend pas soin après qu'ils sont complétés.
L'honorable ministre est allé. à cet endroit, il con-
naît le port de Goderich probablement aussi bien
que moi, et il sait que c'est un port magnifique
pour les navires. Je pense qu'il sait très bien aussi,
que de gros navires n'ont pu entrer dans ce port à
certains intervalles depuis plusieurs années. Par
exemple, les steamers de la ligne Beatty qui font
le service entre Sarnia et Duluth, sont souvent in-
capables d'entrer dans le port parce qu'ils sont
lourdement chargés <le grains et le fer, et parce
qu'on a pas pris les précautions nécessaires de
rendre le chenal et l'entrée du port libre d'accès.

Si l'honorable ministre veut envoyer le cure-môle
à cet endroit dans une saison de l'année propice, et
s'il veut le faire travailler, il rendra d'immenses
services à cette localité et à ceux qui s'occupent du
commerce (le grains. Il en est ainsi de Port Albert.
Un propriétaire de navire m'a déclaré quelque
temps avant que je vienne ici, et il m'a écritla même
chose depuis, qu'il lui est presque impossible d'en-
trer dans Port Albert, excepté quand le temps
est très calme. Il ne faudrait pas plus qu'un mois
de dragage à Goderich, et peut-être deux ou trois
semaines à Port Albert, pour faire tout ce qui est
nécessaire à ces deux endroits. A Bayfield, à moins
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qu'onneveuillelaisserlestravaux aller en ruinescom-
plètes, l'honorable ministre devra dépenser quatre
ou cinq mille dollars pour réparer le port. Com-
me je l'ai déjà déclaré, les quatre ou cinq mille
dollars dépensées depuis quelques années, l'ont été
cn pure perte, et le chenal et le port sont virtuelle-
ment bloqués. Toutes les sommes que l'honorable
ministre a dépensées sur le quai du côté nord ont
été gaspillées, car le courant a rempli le chenal. Si
'honorable ministre veut faire réparer ces trois

ports, il rendra service non-seulement au commerce,
mais aussi aux villes et aux villages où se trouvent
ces ports.

$ir HECTOR LANGEVIN: L'honorable député
a parlé (le Bayfield et de Port Albert, mais il a
surtout insisté sur -le port de Goderich. Je connais
les difficultés au sujet de ce port ; elles existent
depuis des années et les années. Il y a toujours
une barre qui se forme a cet endroit et qui bouche
lpenitrée du port, ou qui se forme à une faible dis-
tance de Tentrée ; voilà pourquoi il faut creuser
presquer tous les ans. Je n'ai pu faire creuser cette
année parce qu'aucune somme n'avait été votée.
La difficulté provient du retard de la session, mais
lorsque le parlement aura voté un crédit à cet effet,
je verrai les demandes que l'on fera au ministère.
J 'ai toujours pensé que l'on avait dépensé de fortes
sommes d'argent de temps à autre dans le port de
Goderich. Il faudra faire draguer, afin que les
navires puissent entrer dans le port, mais je ne puis
pas dire actuellement ce que nous pouvons faire.

M. CAMERON (Huron) : L'honorable ministre
n'a rien dit au sujet de Bayfield. Veut-il laisser se
perdre toutes les dépenses faites à cet endroit ? Je
viens de lui faire remarquer que les quatre ou cinq
mille dollars dépensés à cet endroit sont complète-
nient perdus parce que les travaux ont été mal faits.
J'ai <lit à l'honorable ministre que le bois qu'on y
avait employé est allé de suite à la dérive dans le
lac, et que l'entrée du port est actuellement barrée.

Matériel neuf, crédit périmé à voter
de nouveau-Mandat du gouver-
neur-général....................... $6,000

M. ALLISON: Je désire demander au ministre
si c'est l'intention du gouvernement de mettre une
somme dans les estimations supplémentaires pour
le dragage de la rivière Napanee-?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne puis répon-
dre maintenant. Les estimations supplémentaires
seront prises en considération par le conseil, et
seront ensuite produites sur le bureau de la cham-
bre. Je ne sais pas s'il y aura un crédit à cet effet.

M. BURDETT: Se propose-t-on de pousser
vigoureusement les travaux de dragage au port de
Belleville? J'attire l'attention du gouvernement
sur le fait que les inondations qui arrivent le prin-
temps à cet endroit causent beaucoup de dommages
à l'embouchure de la rivière. Cette année surtout,
plusieurs personnes ont subi de grands dommages.
$i les travaux commencés sont poussés activement
et sils sont bien faits, je n'ai aucun doute que cela
rendra l'embouchure de la rivière libre, et j'espère
que les travaux seront bien faits et exécutés de
suite. Je sais qu'on porte beaucoup d'intérêt à
cette question qui a été longuement exposée au
gouvernement, et j'attire de nouveau son attention
sur ce sujet afin qu'il puisse pousser les travaux
activement et les continuer sans retard.

De vieux habitants de l'endroit m'ont dit qu'il y
a 60 ou 70 ans, on a mis <les roches dans la rivière

dans le but de faire un quai, car les bateaux se
rendaient alors beaucoup plus loin qu'aujourd'hui
dans le chenal. Depuis ces dernières années les
bateaux ont été obligés de s'arrêter dans le bas du
port, et l'on devrait faire disparaître ces obstrue-
tions. J'appelle l'attention du ministre sur ce
sujet parce que je sais qu'on y porte beaucoup d'in-
térêt, et il est important que les travaux soient
exécutés.

Sir HECTOR LANGEVIN- Nous n'avons pas
oublié ces travaux dans les estimations ordinaires.
S'il faut une somme supplémentaire, je soumettrai
la question à la considération de mes collègues.

M. BURDETT: Je ne me plains pas des tra-
vaux.

M. SOMERVILLE: Le gouvernement demande-
t-il des soumissions au sujet des cure-môles, ou
bien s'il les achète à vente privée?

Sir HECTOR LANGEVIN: Nous avons deman-
dé <les soumissions pour les bacs dans différentes
parties du pays où nous en avons eu besoin. Nous
avons aussi acheté du bois pour en construire on
dans le chantier du ministère. Règle générale,
quand nous le pouvous, nous demandons des sou-
missions pour les bacs.

M. SOMERVILLE. Où et pourquoi a-t-on dé-
pensé cette somme de $6,000.

Sir HECTOR LANGEVIN: C'était pour payer
le bois que nous avons acheté pour reconstruire la
quille d'un navire, pour acheter un bac sur le lac
Ontario et aussi pour acheter un nouveau matériel
de dragage.

M. FORBES: Se propose-t-on d'acheter du ma-
tériel de dragage pour les provinces maritimes avec
cette somme de $6,000? Nous avons besoin de
dragage à beaucoup d'endroits dans les provinces
maritimes, et on nous répond toujours qu'on n'a
pas de matériel pour faire ces travaux.

Sir HECTOR LANGEVIN: Cette somme est
pour acheter du matériel pour Ontario. J'admets
qu'il faut un nouveau cure-môle puissant pour les
provinces maritimes comme pour Ontario, mais
depuis deux ou trois ans, nous n'avons pas cru
devoir demander un crédit à cet effet. Le temps
viendra, mais pas dans le cours de cette session.

M. FORBES: Est-ce l'intention du gouverne-
ment de mettre une somme dans les estimations
pour l'achat d'un grand cure-môle ?

Sir HECTOR LANGEVIN : Pas cette année.
M. FORBES : Quand ce cure-môle a-t-il été

détruit ou perdu?
Sir HECTOR LANGEVIN : Il y a trois ans.
M. CAMPBELL : Je n'ai pu savoir de l'ho-

norable ministre s'il a l'intention de mettre un
montant dans les estimations pour faire creuser
l'embouchure de la rivières Thames.

Sir HECTOR LANGEVIN : Ces crédits ne se
rapportent que jusqu'au premier juillet. Lorsque
nous nous occupons des estimations ordinaires,
l'honorable député pourra renouveler sa, question.

M. BARRON : On se rappellera qu'il y a trois
ou quatre ans, à la demande, je crois, de feu le
député de Victoria-sud, $3000 ont été mises dans
les estimations pour faire creuser la rivière Scugog,
près de Lindsay. On s'attendait alors à une élec-
tion, et tout le monde a bien compris pourquoi on
avait fait voter ce crédit. Cette somme n'a paa
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encore été dépensée et le ministre de la justice se
rappellera qu'il y a quelques années, j'ai demandé
si le gouvernement avait juridiction sur ces eaux.
Le gouvernement d'Ontario a dépensé une forte
somme dans le même but, vu que $3000 avaient été
mises dans les estimations. Les gens de Victoria-
sud aimeraient à savoir pourquoi cette somme n'a
pas été dépensée, et si elle ne doit pas être emu-
ployée, pourquoi l'a-t-on mise dans les estimations.
Le ministre de la justice se rappellera qu'il a donné
une réponse évasive à ma question, et qu'il a dit qu'il
existait encore les difficultés au sujet de la juridic-
tion sur ces eaux. Le peuple a droit d'avoir (les
explications à ce sujet.

Sir H1ECTOR LANGEVIN : J'ai déjà entendu
parler le la rivière Scugog avant aujourd'hui. Mon
honorable ami qui a représenté le comté m'en a
parlé ; il est venu à mon bureau plusieurs fois, et a
beaucoup insisté pour faire dépenser cette somme.
pour améliorer la rivière, et c'est ce qu'il a fait, de
sorte que nous avons cru devoir laisser le riche
gouvernement d'Ontario dépenser ses fonds.

M. BARRON: Dois-je comprendre que le mi-
nistre (lit que parce que, le gouvernement d'Ontario
a ainsi dépensé les deniers (le la province, le gou-
vernement fédéral refuse de dépenser la somme qui
a été votée pour ces travaux ? Je ne crois pas que ce
soit juste. Il y a quelques années, les députés de
cette chambre ont voté une somme de $3,000 pour
être dépensée à ces travaux, et je ne crois pas que
le gouvernement puisse dire maintenant qu'il ne
veut pas dépenser cette somme parce que le gou-
vernemnent d'Ontario a fait des dépenses dans .le
même but. L'honorable ministre doit se rappeler
que ce gouvernement a affirmé sa juridiction sur
ces eaux. Il a M. Rogers, son surintendent, qui
exerce sa juridiction sur ces eaux, et le gouverne-
ment devrait employer cette somme <le $3,000 votée
par la chambre. Le ministre doit savoir qu'un
surintendant se rend sur la Trent deux ou trois fois
par mois, et cependant il dit que parce que le gou-
vernement d'Ontario y fait des dépenses, il ne
dépensera pas le crédit qui a été voté il y a quel-
ques années. Le gouvernement connaissait ces
faits lorsqu'il a demandé à la chambre le voter ce
crédit, et pourquoi nous a-t-il demandé de le voter
s'il n'avait pas l'intention de le dépenser ? .Lorsque
j'ai posé une question au ministre le la justiée, il y
a deux ou trois ans, au sujet de cette question, il
n'a pas répondu que le gouvernement fédéral ne
réclamait pas cette juridiction, et il devrait main-
tenant nous donner des informations. Je puis faire
remarquer que les deux gouvernements viennent en
aide aux compagnies de chemins (le fer, et même en
supposant que les deux gouvernements exercent
une juridiction conjointe sur ces eaux, pourquoi ne
dépensez-vous pas la somme de $3,000 votée dans
ce but par les représentants du peuple dans cette
chambre ?

Sir JOHN THOMPSON : L'honorable député a
fait allusion à moi. Je n'ai pas entendu de quelle
rivière il a parlé.

M. BAhRON : L'honorable député de Victoria-
sud (M. Fairbain) connaît tout cela.

Sir JOHN THOMPSON: L'honorable député a
fait allusion à moi et non au député de Victoria-sud.
Je ne me rappelle pas que l'honorable député m'ait
jamais posé cette question, et je ne lui ai certaine-
ment pas répondu d'une manière évasive si je lui ai
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répondu. Je puis avoir lonné une réponse incer-
taine et non positive, et il devait nécessairement en
être ainsi s'il m'a posé cette question il y a quatre
ou cinq ans, parce que dans le temps on ne savait
pas encore si le gouvernement d'Ontario prétendait
avoir juridiction sur ces eaux. Mais cependant ce
n'est pas une question de juridiction; c'est une
question de propriété ; et il n'y a quesixmoisî peine
que nous connaissons quelles sont les prétentions du
gouvernement provincial sur ces eaux. Je ne ume
rappelle pas le nom de la rivière que l'honorable
député dit avoir fait le sujet d'une discussion, niais
je crois que la question de la rivière Southampton
n'a été soulevée qu'il y a deux ans. Il y eut une
correspondance qu'il était évidemment inutile de
continuer, parce que le gouvernement provincial
était déterminé à réclamer non seulement la juridic-
tion sur ces eaux, tel qu'il le fait pour les chemins
de fer, mais il prétendait avoir un droit de propri-
été absolu sur ces rivières.

Il y a quelques mois, il fut convenu entre le gou-
vernement d'Ontario et le gouvernement fédéral de
soumettre l'affaire aux plus hautes cours de justice,
afin de faire décider la question de propriété de ces
rivières, ainsi que la question de leur contrôle au
sujet des pêcheries, etc. Il semble vraisemblable
que dans le temps, le parlement, qui n'entrevoyait
pas cette question, a pu voter un crédit pour ces
travaux publics. Le fait que nous avons voté ce
crédit ne veut pas dire qu'il faut absolument les
dépenser ; c'est une simple autorisation donnée au
gouvernement de le dépenser. Depuis la dernière
session nous sommes assurés pleinement des pré-
teiitions du gouvernement provincial, et nous en
sommes venus à une entente pour faire juger le mé-
rite de cesprétentions. Nous ne pouvonscertainement
pas nous attendre que nous dépensions unxseul dollar
des deniers publics le la confédération sur une pro-
priété en litige. La première question est de faire
régler le titre de propriété.

M. BARRON : Le ministre de la justice doit
savoir que la juridiction sur la rivière Scugog qui
traverse la ville de Lindsay, est contestée depuis
des années. Le gouveriemnent d'Ontario y a fait des
améliorations, le gouvernemeit fédéral a fait la
même chose, et aujourd'hui l'inspecteur du gouver-
nement exerce sa juridiction sur ces eaux. Dois-je
comprendre que le ministre de la justice dit que le
gouvernement fédéral ne veut pas y dépenser d'ar-
gent, vu qu'il existe un doute au sujet des préten-
tions du gouvernement local, sur ces eaux?

SirJOHN THOMPSON: Je dis que bienque nous
croyions avoir juridiction, et bien que nous exer-
cions le contrôle dont parle l'honorable député au
sujet des pêcheries, je crois qu'il n'est pas opportun
pour nous de dépenser les deniers publics à amélio-
rer une propriété qui peut appartenir à un autre.
Nots voulons faire décider notre droit de propriété
auparavant.

LM. BOWERS : J'ai compris qu'on avait mis un
montant de $8000 dans les estimations de l'année
dernière pour le creusementde la rivière Weymouth.
Dois-je comprendre,d'après ce que dit le ministre des
travaux publics,qu'on a trouvéle lit de larivièretelle-
ment durqu'il fut impossible de le creuser aveclesap-
pareils que l'on avait? J'aimerais à savoir si l'on adé-
pensé toute cette somme de$S8000quenousavonsvotée
l'année dernière? Je sais qu'on a envoyé un cure-
niôle l'automne dernier, èe qui a coûté quelque
chose comme $75 par jour de dépenses, et qu'il n'a
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pu travailler que quelques jours à cause du mauvais
temps. C'est gaspiller les deniers publics que d'en-
voyer là un cure-môle l'automne ; on devrait l'en-
voyer dans la belle saison (le l'été où il pourrait
travailler. Si cette somme de $8000 n'a pas été toute
lépensée 'année dernière, je demande que l'on dé-

pense la balance maintenant pour creuser d'autres
parties (e la rivière oùle terrainest mou. Weymouth
est une place d'avenir et il faut y creuser la rivière.

M. ALLISON: Il semble que cet item de $6,000
quli est maintenant sous considération a été payée
pour l'achat d'un nouveau matériel. Je désire de-
mander au ministre où ces appareils ont été faits,
par qui ils l'ont été et qui les a en sa possession ?

Nir HECTOR LANGEVIN: Vu qu'il s'agit ici
purement et simplement d'une balance d'un crédit
voté l'année dernière, je demanderai à l'honorable
député de bien vouloir différer sa question jusqu'à
ce que nous venions aux estimations principales
pour l'achat <le nouveaux appareils (le dragage pour
l'anée courante, et je serai alors en position de lui
donner les informations qu'il demande. Dans les
estimations de l'année courante, il y a un item de
$24,200 pour l'achat d'appareils de dragage, et si les
honorables députés veulent être assez bons de me po-
ser ces questions quand nous en viendrons à cet item,
je leur donnerai toutes les informations.

Sauvages, Ontario et Québec......$5,234 55
M. MULOCK : J'aimerais avoir des explications

sur l'item $1,501.62 pour couvrir l'excédent de dé-
penses qu'aocuse le compte de secours et grains de
semence de la province de Québec.

M. DEWDNEY : Dans la province de Québec,
il y a un grand nombre de Sauvages qui, bien qu'ils
récoltent un peu de grains, n'en conservent pas
pour la semence, et lorsque arrive le printemps il
est absolument nécessaire de leur en donner.

M. LANGELIER : Il y a un crédit de $2,236.73
pour couvrir les dépenses d'arpentages des réserves
de Sauvages. Ces arpentages ont-ils eu lieu dans
la province de Québec ou dans la province d'On-
tario ?

M. DEWDNEY : Dans la province de Québec,
sur la réserve Betsiamis, sur la réserve Rougemont
et sur la réserve de Lorette. L'arpentage de la
réserve de Rougemont a été payé en partie par le
gouvernement de Québec, et l'autre partie par le
gouvernement fédéral; c'était dans le but de définir
une ligne, car il y avait des empiètements sur les
réserves de bois. L'arpentage sur la réserve Betsia-
mis a été fait dans le but de tirer une ligne et de
laisser une partie de la réserve aux Sauvages. Ces
derniers ont abandonné l'autre partie avec l'entente
que le bois pourrait être vendu, et je crois que cette
vente sera annoncée avant pett Quant à la réserve
de Lorette il y avait une difficulté entre le Seigneur
de la propriété voisine, le major Duchesnay, et les
Sauvages, et la cour a ordonné un arpentage.

M. LANGELIER: Combien a coûté l'arpentage
le la réserve de Lorette?

M. DEWDNEY : $1,662.60, ce qui comprend
les frais judiciaires et autres.

M. LANGELIER : J'aimerais à savoir si ce
montant comprend les dépenses de M. Pelletier, de
Québec, au sujet de sa poursuite contre le gouver-
nement fédéral ?

M. DEWDNEY: Ceci comprend les dépenses
légales; mais je ne sais pas exactement à combien
elles se montent.

M. LANGELIER: J'aimerais à avoir le mon-
tant exact des dépenses légales, en outre des dépen-
ses d'arpentage.

M. DEWDNEY : J'aurai cette information pour
l'honorable député.

Allocation de secours accordée en
vertu d'un arrêté du conseil en date
du 31 janvier1890, à chacun des trois
enfants de feu James Payne (qui, de
son vivant, était instructeur d'agri-
culture sur la réserve des Assiniboi-
nes, aux Buttes de l'Aigle, T. N.-0.,
et fut tué par un Sauvage de la ban-
de des Assiniboines), à raison d'un
dixième, par année, de son traite-
ment de $600, du ler mars 1885 au 30
juin 1890, six ans et quatre mois, à
8180 par année..................... $1,140

M. SOMERVILLE. Pourquoi a-t-on retardé à
rendre justice ?

M. DEWDNEY. La raison est que M. Payne
était un Anglais qui est venu ici il y a quelques
années, et qui est devenu un des instituteurs. Après
sa mort nous n'avons entendu parler de lui que
quelque temps après son assassinat, et ce sont ses
amis qui nous en ont parlé. Nous avons eu une
correspondance avec eux en Angleterre, et ils de-
mandaient une pension pour ses trois enfants qu'il
avait laissés en Angleterre aux soins de leur grand'-
mère. Il s'était marié, et sa femme était morte.
Il y eut une correspondance volumineuse que
nous avons soumise au ministère de la justice. Ce
dernier a étudié la question, et ce n'est que l'année
dernière que nous avons pu arriver à une solution.

M. MULOCK. Quel montant accorde-t-on à
chaque enfant ?

M. DEWDNEY: $60 chacun, jusqu'à l'âge de
majorité.

M. MULOCK : Je crois que c'est bien raison-
nable. Je me rappelle très bien les circonstances
de la mort de cet homme, et je suis surpris que le
montant soit si peu élevé, mais j'espère que les
enfants ont d'autres moyens de subsistance.

M. DEWDNEY: Je ne sais pas s'ils en ont, mais
si je comprends bien, ils se déclarent satisfaits de
cela. Leur grand'mère a aussi demandé du se-
cours, mais nous avons appris qu'elle possédait des
biens. 1

M. MULOCK: Est-ce que cette allocation est
basée sur une échelle de prix adoptée dans des cas
semblables ?

M. DEWDNEY: Oui, en vertu d'un arrêté du
conseil, adopté en 1885, au sujet des familles des
officiers de milice. Cette allocation a été accordée
suivant cet arrêté du conseil.

Dépenses préliminaires au sujet du
traité de la rivière Mackenzie et
de la rivière La Paix............ $3,500

M. DEWDNEY: Je demande de retirer cela
cette année, vu que nous n'avons pas encore fait de
dépenses.

M. MILLS (Bothwell). Dans quel but entame-t-
on des relations pour conclure un traité avec les
Sauvages du district de la rivière la Paix? Nous
n'entreprendrons certainement pas de faire aucun
arrangement pour un demi-siècle à venir, et on n'a
pas raison de se mêler des affaires des Sauvages.
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M. DEWDNEY : Depuis plusieurs années les
hionorables députés de la gauche disent qu'ils sont
anxieux de voir se développer l'industrie du pétrole
dans le pays. Nous ne pouvons pas nous emparer
d'aucune partie de ce territoire sans le consente-
ment des Sauvages, et nous considérons que nous
-avons l'obligation morale d'obtenir leur consente-
teument. C'est dans le but (le les pacifier que nous
nous proposons d'obtenir ce consentement pour
l'année prochaine.

M. MILLS (Bothwell) : L'honorable ministre ne
pense pas qu'il va pouvoir exploiter une source de
petrole à deux mille milles au nord de toute habi-
tation ?

M. DEWIDNEY : Ces sources de pétrole seront
à quatre-vingts milles d'un chemin de fer dans une
-semaine ou deux.

Pour permettre au département de
payer au Dr W. F. Smnith une
balance due pour soins médicaux
donnés nar lui aux Sauvages du
comté d'l1alifax, N.-E., à partir du
1er janvier jusqu'au 30 juin 1888..... $71.50

M. McMULLEN : Comment se fait-il que ces
îtem n'aient pas été payés depuis longtemps ?

M. DEWDNEY : C'est une ancienne réclama-
tion. Le Dr Smith n'a présenté son compte qu'au
mois d'août dernier, et il n'y avait pas de fonds
pou- le payer. Nous ne connaissions pas cette
dette, mais après information on a trouvé qu'elle est
l-ien fondée.

M. LANDERKIN : Nous venons de passer par-
,dessus les items qui se rapportent à Ontario et je
désire parler d'une question que j'ai mentionnée au
ministre il y a quelque temps. On prétend que
lorsque l'agent les Sauvages fait payer l'amende
aux gens de Bruce-nord pour vente de boissons
enivrantes aux Sauvages, il garde toute l'amende.
J'aimerais à savoir ce que l'honorable ministre a à
répondre à cette question.

M. DEWDNEY: Nous ne pouvons pas croire cette
accusation. Ce sont les Sauvages qui se plaignent
de cela, mais nous ne les croyons pas. Nous avons
donné ordre à l'inspecteur de s'occuper de l'affaire,
-et j'espère avoir son rapport avant longtemps.
Nous ne pouvons croire que M. Allen qui jouit
d'une si bonne réputation comme agent, a pu
garder le montant de ces amendes pour son profit.

M. LANDERKIN : Les Sauvages disent qu'on
ne leur a pas remis les amendes auxquelles ils
avaient droit. Il est très désirable que le ministre
s'occupe de cette question et qu'il y apporte remède.
Si cela se continue, le ministère s'attirera des désa-
grémients de la part de ces gens.

M. DEWDNEY : Je ne puis dire ce que l'on a
fait les amendes appartenant aux dénonciateurs,
mais après informations prises, j'ai trouvé que
toutes les amendes appartenant au ministère avaient
été payées, et j'espère avoir avant peu des informa-
tions des autres amendes.

M. LANDERKIN : Puis, au sujet de certaines
accusations qui sont portées contre les personnes
qui vendent les boissons enivrantes aux Sauvages,
je vois qu'on prenid des informations légales qui
coûtent très cher. Dans le comté de Bruce-nord,
depuis quelques années, d'après les informations
que j'ai obtenues du ministère, je vois que le gou-
verneient a payé de fortes sommes d'argent pour
ces poursuites, et il serait très difficile (le dire au-

M. MILLS (Annapolis).

jourd'hui le montant que nous avons payé. Quel-
ques-unes de ces poursuites sont prises contre des
hôteliers pour avoir vendu des boissons enivrantes
à les Sauvages qui sont presque blancs, et dont
quelques-uns sont électeurs en vertu de l'acte du
cens électoral. Il me semble que c'est anormal, que
cela ne devrait pas exister et que c'est une manière
indue <le percevoir *ainsi les revenus. Quelques-
uns <le ces hommes, quand ils manquent d'emploi,
poussent quelqu'un à dénoncer une personne qui
tient un bon hôtel, qui se laisse peut-être tromper
par l'apparence des Sauvages, et cependant on
intente une poursuite et on lui fait payer l'amende
pour avoir vendu de la boisson enivrante à ces
Sauvages qu'il croyait être des blancs.

Dans la ville où je réside, l'agent est venu avec
un interprète qui n'avait pas l'air d'un Sauvage ; il
demanda les spiritueux et l'hôtelier faillit se faire
pincer, tant il avait de difficulté à distinguer le
sauvage (le l'homme blanc.

Une VOIX : Oh!
M. LANDERKIN: Le député rit, mais le fait

est que l'interprète était si blanc qu'il était pres-
qu'impossible de le prendre pour un Sauvage.

M. DE WDNEY : Je sais qu'il y a une difficulté
à cet égard, et cela dans le Nord-Ouest, même
parmi les sauvages incivilisés. Il y a, par exemple,
un chef qui,lorsqu'il met une redingote et un chapeau
noir, va au Manitoba et passe pour un blanc ; il
peut obtenir des spiritueux, et on lui en a vendu
sous l'impression qu'on avait affaire à un blanc.
Nous rencontrons une difficulté sous ce rapport, et
il nous faut employer tous nos efforts pour amener
devant les tribunaux le marchand de whiskey et le
faire punir. D)ans certaines parties des Territoires,
nous sommes appelés à supprimer le commerce de
whiskey avec les Sauvages. Naturellement, dans
une partie dut pays colonisée depuis longtemps
comme Bruce-iord, j'ose dire que la difficulté est
très grande, at je suis sûr que les hôteliers sont
souvent placés dans une fausse position, qu'il est à
peu près impossible de distinguer un blanc d'ui
Sauvage et que si on veut tendre un piège à quel-
qu'un, on petit aisément le faire. Mais quand on
attire notre attention sur le délit, il nous faut in-
tenter (les poursuites, nous ne pouvons faire autre-
ment.

M. LANDERKIN: Mais vous n'avez pas besoin
d'intenter <les poursuites si vous jugez à propos de
ne pas le faire, et si vous êtes convaincu que c'est
un piège qu'on a tendu. Je ne demande pas qu'on
relâche le moins du monde l'application de la loi
relative à la vente de spiritueux aux Sauvages,
mais je crois que si l'amende doit aller aux dénon-
ciateurs et qu'il en résulte des procès, la question
devrait faire l'objet d'une enquête, car il en résulte
simplement qu'on donne une prime pour encoura-
ger les procès, et ces dénonciateurs sont continuel-
lement à tendre des pièges parce qu'ils reçoivent la
moitié de l'amende-

Police à cheval du Nord-Ouest,
nouvelle somme requise pour
faire face à la dépense de l'ex-
ercice en cours................. $30,000

M. McMULLEN: Est-ce en sus des sommes
payées l'année dernière, telles qu'indiquées dans le
compte dé l'auditeur général!

M. DEWDNEY: C'est pour la balance de l'exer-
cice qui vient de se clore. Le rapport de l'auditeur
général a trait à l'exercice précédent.
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M. McMULLEN: Quelle est la totalité du
coût de la police à cheval du Nord-Ouest pour le
dernier exercice?

31. DEWDNEY : La dépense pour l'exercice
1887-88 a été de $862,965 ; pour l'exercice 1888-89,

S29,701 ; pour l'exercice 1889-90, $753,000; pour
l'exercice 1890-91, $739,250. Cette dépense extra-
ordinaire tient à ce que, par suite de la folie reli-
gieuse dite de l'avénement du Messie au sud de la
ligne 45me, il a fallu tenir les avant-postes sur la
frontière pendant l'hiver, alors que généralement
on les ramène aux quartiers généraux, où la dépense,
naturellement, est loin d'être aussi forte. On a
tenu toute les patrouilles sur la frontière sud, et
c'est*ce qui a causé cette dépense extraordinaire.

M. MILLS (Bothwell): Ce corps coûte à peu
près autant que l'entretien de deux régiments.

M. CAMERON (Huron) : Combien d'hommes y
a-t-il en service actif ?

M. DEWDNEY : Les cadres sont de 1,000 hon-
mes, mais il leur manque généralement 30 à 50
hommes.

M. CAMERON (Huron): Est-ce que cela com-
prend les officiers ?

M. DEWDNEY: Non.
M. MeMULLEN : Quel espoir y a-t-il de réduire

ces cadres maintenant que le Nord-Ouest est à se
peupler et qu'il y a des établissements épars ci et
là? Y a-t-il la même nécessité de maintenir les
cadres actuels?

M. DE WDNEY : Je le crois. Nous avons cons-
taté (lue, à mesure que les établissements augmen-
tent, les fonctions de la police deviennent de beau-
coup plus onéreuses. Le gouvernement n'a pas
étudié la question de savoir s'il conviendrait dans le
moment de réduire l'effectif du corps, mais mon opi-
nion personnelle est qu'il serait très imprudent d'en
agir ainsi parce que c'est un corps qui fait beaucoup
de bien d'un bout du pays à l'autre, qui donne con-
fiance aux colons et est à la fois respecté et craint
par les Sauvages.

M. TROW : Quelle est la dépense annuelle en ce
qui concerne le foin?

M. DEWDNEY: Je n'ai pas de mémoire ici,
mais je donnerai le renseignement lorsque le crédit
principal sera discuté. Je sais que c'est une forte
somme.

M. TROW : Ne serait-il pas possible d'utiliser
les services d'une partie de la police à cheval dans
la préparation du foin?

M. DEWDNEY : Vous voulez dire qu'ils
devraient couper leur propre foin? Ce projet a
été essayé, mais on a constaté qu'il n'était pas satis-
faisant. Les homnnes étaient dispersés sur diffé-
rents points et cela nuisait à leur. discipline et
n'était nullement satisfaisant.

M. McMULLEN : Est-ce que le corps transporte
lui-même ses effets quand il voyage d'un poste à un
autre?

M. DEWDNEY: Quand il voyage d'un poste à
un autre, il emporte toute sa literie et ses vivres.
Mais les vivres sont livrés aux différents postes en
vertu d'un contrat.

M. CAMERON (Huron): Je regrette d'entendre
le ministre déclarer qu'il est peu probable que les
cadres du corps de police soient réduits. Assuré-
ment, en l'année 1891, nous n'avons guère besoin

d'un millier d'hommes de police au Nord-Ouest
pour maintenir la paix. Le prédécesseur de l'ho-
norable ministre, feu le très honorable premier
ministre déclarait, en 1884, que subséquemment
l'effectif du corps serait beaucoup diminué. Il
expliqua pourquoi à cette époque, l'effectif ne pou-
vait pus être diminué, niais ces raisons ont pres-
que toutes cessé d'exister aujourd'hui et dans ces
conditions les cadres devraient être réduits. En
1884, le premier ministre d'alors donna comme rai-
son première du maintien de la force numérique du
corps l'énorme augmentation du coût de transport
dans le Nord-Ouest. La deuxièmpe raison qu'il
donna était la nécessité de disperser le corps dans
tous les territoires, afin d'essayer de supprimer
l'introduction de spiritueux, des Etats-Unis, je
suppose. Troisièment, le coût supplémentaires de
tenir les Sauvages sur leurs réserves. Cette raison
a assurément cessé d'exister. Il petit ne pas y avoir
de nécessité de maintenir dans ce but l'effectif ac-
tuel du corps. La première raison a assurément
cessé d'exister, car les moyens de transport au
Nord-Ouest sont infiniment meilleurs aujourd'hui
qu'ils ne l'étaient en 1884.

Une autre raison que donnait l'honorable mi-
nistre pour conserver l'effectif du corps était le
maintien de la paix parmi les journaliers de chemin
de fer. Cette raison à cessé d'exister, car il n'y a
pas de nécessité de maintenir un corps de police au
Nord-Ouest pour supprimer des émeutes qu'on a lieu

d'appréhender. La cinquième raison qu il donnait,
c'était afin d'empêcher le vol de chevaux. Je ne
sais pas personnellement si au Nord-Oues. les
voleurs sont plus redoutables aujourd'hui qu'ils
n'était auparavant, mais je suppose qu'il n'existe
pas aujourd'hui la même nécessité qu'alors d'y
maintenir un corps aussi considérable pour suppri-
mer le vol de chevaux.

Une autre raison qu'il donnait était le prix les
aliments, du b<euf surtout, qui disait-il, était alors
au Nord-Ouest double de ce qu'il était ailleurs. Il
n'est pas possible que cette raison existe aujour-
d'hui. Je suppose que la viande y est aussi bon
marché que partout ailleurs. Quand on songe au
nombre énorme de fermes d'élevage, bien pourvues
d'animaux, qu'il y a dans ce pays, on est porté à
supposer que le prix de la viande y est très près
aussi bas que dans toutes les autres parties du
Canada; de sorte qu'on ne peut pas invoquer cette
raison, à tout évênement, pour justifier l'énorme
dépense que nous faisons aujourd'hui par compa-
raison avec celle que nous faisions alors.

Une autre raison qu'il donnait était le prix du
combustible. Eh bien, cette raison ne peut pas
exister aujourd'hui. On y découvre de la houille
presque partout, et le prix du charbon ne peut pas
être de moitié aussi élevé qu'il l'était quand le pre-
mier ministre donnait ses raisons pour maintenir
l'effectif du corps au moment ou il parlait. Or,
comme la plupart de ces raisons ont cessé d'exister,
on devait naturellement s'attendre à une réduction
graduelle, non seulement dans la dépense, mais
dans l'effectif du corps lui-même. Après que ce
discours fut prononcé, le corps, subséquemment, en
1885, fut doublé, ou presque doublé pour des rai-
sons spéciales que tout le monde connaît. Mais
ces raisons ont toutes cessé d'exister depuis lors, et
si le corps en 1884 était tel, dans l'opinion de feu le
premier ministre, qu'une réduction devait s'opérer
par la force des circonstances, dans le cours natu-
rel des choses, et si, en 1885, nous avons doublé ce
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corps pour des raisons spéciales qui n'existent plus,
on devait naturellement s'attendre à ce que le
corps serait réduit, même au-dessous de son effectif I
en 1884. 1

Cependant, l'honorable ministre <le l'intérieur
nous lit qu'il n'y a pas de probabilité raisonnable
que l'effectif soit liminué. On aimerait a savoir
pourquoi le ministre de l'intérieur parle ainsi,
pourquoi il entretient une opinion <iffrente (le
celle exprimé, en 1884, par feu le premier ministre.
On pouvait parfaitement justifier, en 1884, le main-
tien le l'effectif du corps, tel qu'il était alors,
entre quatre et cinq cents hommes ; mais il est
aujourd'hui de mille hommes, et on nous dit qu'il
ne doit pas être <iminué. Je crois que le Nord-
Ouest est aussi paisible que toute autre partie du
pays, et je ne puis comprendre la nécessité d'y
maintenir un corps de police d'un millier d'hommes,
avec les officiers. Je ne puis comprendre pour-
quoi nous devrions payer tout près d'un million de
piastres pour maintenir ce corps, quand la nécessité
dle son maintien a à ce point dimninué. J'espère
q1ue l'honorable ministre pourr-a donnîer les motifs
de la déclaration qu'il a faite, parce que beaucoup
de gens sont sous l'impression que l'effectif actuel
du corps est inutilement élevé.

M. DEWDNEY: C'est la première fois que j'en-
tends dire que l'effectif du corps le police <lu
Nord-Ouest est inutilement élevé. Je <lois dire
que parmi ceux qui connaissent les travaux que ce
corps accomplit et qui ont vécu au milieu <le lui, il
n'en est pas qui doutent <le la nécessité de cet effec-
tif. . Ces hommes patrouillent toute la frontière
sudl, lu Manitoba aux Montagnes Rocheuses. A
toutes les quaramîte-hunit heures, toute la frontière
est patrouillée par eux. Tous ceux qui traversent
la frontière sont connus, et le corps a réussi à sup-
primer le vol de chevaux et la contrebande le long
de la frontière, qui se pratiquaient sur une très
grande échelle et causaient beaucoup I'eibarras,
non seulement parii nos Sauvages, iais aussi
parmi les blancs. Nous pourrions peut-être réduire
quelque peu l'effectif si la chambre consentait à
abroger l'embarrassante loi relative à la prohibition
(les spiritueux. Un grand nomb>re des hommes <le
police sont employés à empêcher l'introduction dans
les Territoires lu Nord-Ouest du whiskey du Mon-
tana et des Etats au sud de la frontière, et ils
enrayent aussi, autant que possible, le transport
du wvhiskey dlans ce pays par la voie du chemin de
fer canadien du Pacifique.

M. CAMERON (Huron): Nous vous aiderons à
abolir cela.

M. DEWDNEY : Vous seriez très populaire
dans le Nord-Ouest si vous le faisiez.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Dois-je coin-
prendre que l'honorable ministre désire abolir les
restrictions apportées à la vente des spiritueux
dans le Nord-Ouest ?

M. FOSTER : Non, ce n'est pas la politique du
gouvernement.

M. DEWDNEY : Je dois dire qu'à mon avis, il
serait très imprudent dans le moment d'essayer de
réduire l'effectif du corps. Il faut un grand nombre
d'hommnes pour patrouiller la région de la frontière
sud, et il faut garder des détachements dans les
postes du Nord-Ouest. En ce qui concerne la dé-
pense, je n'ai pas sous la main le coût le l'entretien
de 500 hommes en 1884, mais je crois que les remar-

M. CAMERON (Huron).

ques alors faites par le premier ministre étaient
exactes. Je crois qu'en étudiant les chiffres, on
verra que la dépense actuelle est beaucoup moindre
qu'elle n'était alors, parce que le charbon et la
viande sont meilleure marché.

M. CAMERON (Huron): Non.
M. DEWDNEY : Avez-vous le coût de l'entre-

tien de 500 hommes en 1884?
M. CAMERON (Huron): Je l'ai pour 1887.
M. DEWDNEY : Il y avait 1,000 hommes, alors.
M. CAMERON (Huron): Vous n'en avez guère

moins aujourd'hui.
M. DEWDNEY : Je voudrais comparer le coût

<le l'entretien le 1,000 hommes aujourd'hui avec
celui (le l'entretien <le 500 hommes en 1884.

M. CAMERON (Huron) : Le coût, en 1884, était
de $770,000.

M. TROW : Il est douteux que 1,000 hommes
soient nécessaires, en dépit le l'assertion de l'hono-
rable ministre. Un corps dle 1,000) hommes qui
coûtent $1,000 par tête est une forte dépense pour
notre pays. Le ministre <lit que le corps a beau-
coup a faire en ce qui concerne la suppression de la
contrebande des spiritueux au Nord-Ouest. A cet
égard, les permis sont continuellement accordés
par le lieutenant-gouverneur, et le permis pour
cinq gallons de spiritueux permet de manufacturer
500 gallons. Si une personne obtient un permis, la
quantité est remplacée <le nouveau, à tous les mois,
et si les spiritueux sont interceptés, on produit le
permis.

2\. TIAVIN: M.\on honorable amni se trompe du
tout au tout au sujet de ce corps, de même qu au
sujet des permis accordés par le lieutenant-gouver-
neur. Sans pouvoir donner les chiffres exacts, je
puis dire que le corps de police coûtait, en 1884,
plus de $1,000 par tête, et qu'aujourd'hui il coûte
moins <le $800 par tête. Le coût a donc diminué
beaucoup plus que dans la proportion de la réduc-
tion dans le prix des vivres et du charbon. L'hono-
rable député de Huron (l. Cameron) dit que le
prix du charbon a beaucoup diminué dans les terri-
toires. L'honorable député se trompe grandement
à cet égard. En 1884, le coût était de $14 par
tonne. En discutant sur le coût du corps de po-
lice, il ne faut pas prendre ce qui devrait être,
mais ce qui est. Comme question te fait, le char-
bon m'a coûté environ $1 meilleur marché qu'en
1884; le charbon dur également ; mais le prix des
charbon est encore élevé dans les territoires. Nous
payons encore 8 par tonne pour le charbon tiiou,
et $12.50 pour le charbon dur.

L'honorable député de Huron a parlé des fone.
tions qle le corps a à exercer comme si ces fonctions
diminuaient. Feu le premier ministre a dit, i
1884, comme l'a exactement rapporté l'honorable
député de Huron, que ces hounes étaient employés
à empêcher le vol dle chevaux. Mais le nombre des
chevaux dans le territoire a certainement augmenté
d'environ 400 pour 100 depuis cette année-là; on
est présentement à élever des bandes de chevaux
dans les territoires, et sans l'activité de la police à
cheval le long de la frontière, ces chevaux seraient
volés et transportés de l'autre côté de la frontière,
ce qui entraînerait une grande perte.

La principale raison pour laquelle il est néces-
saire d'avoir un corps de cet effectif n'a pas été
donné, bieni que l'hoxiorable député de Huron y ait

1727 1728



[2 JUILLET 1891]

fait allusion. Il a parlé <le 1885, alors que nous
avons eu une petite guerre qui nous a coûté une
-rosse somme. Il ne sait probablement pas que les
sauvages établis au sud de la frontière, aux Etats-
Unis, où ils sont très nombreux, sont en commu-
imntion avec nos Sauvages, qu'ils sont très agités,

et que si nous n'avions pas un corps suffisant pour
leur en imposer et les surveiller, de même que ceux

tablis sur notre propre territoire, il est probable
que nous pourriorisà un moment donné, avoir sur les
bras une guerre de Sauvages. Maintenir la paix
daiis cette région et empêcher une guerre de Sau-
vages est un fait qu'il faut ardemment désirer, et
je crois que c'est à quoi s'emploie avec succès la
police à cheval.

Si je voyais qu'il y eût un motif de réduire
l'effectif du corps, je le ferais certainement valoir,
nais présentement il n'y a pas lieu de le faire. Dans
quelque temps, dans deux on trois ans peut-être,
quand la population aura augmenté et que notre
territoire sera mieux organisé, il se peut que nous
ayons à étudier cette question; mais quand cela
arrivera-t-il? Nous aurons des vastes territoires
colonisés dans le nord ; nous aurons des Sauvages
riui ne sont pas aujourd'hui sous l'opération des
traités et qui le seront alors ; il viendront en con-
tact avec la civilisation ; des chemins de fer seront
à se construire, et nous aurons à tenir en respect
des journaliers de chemin de fer du genre de ceux
dont parlait le premier ministre en 1884, et pour
tout cela, il est possible qu'il soit nécessaire de
maintenir à leur pleine valeur les cadres actuels du
corps <le police.

3M. MILLS (Bothwell): Le discours de l'hono-
rable député d'Assiniboïa (M. Davin) ne nous donne
pas une perspective très encourageante, au sujet de
la situation lans le Nord-Ouest. Nous avons dé-
pensé une somme très considérable dans ce pays, et
nous espérions qu'avec le temps nous obtiendrions
uie compensation par le fait que d'autres contri-
bieraient de concert avec nous au revenu et à l'en-
tretien( de ce pays. Mais l'honorable député dit
que cela est parfaitement illusoire.

U. DAVIN ; Non, je n'ai pas dit cela.
M. MILLS (Bothwell): L'honorable député dit

qlue lorsque les territoires du Nord-Ouest seront
occupés, il y aura un vaste territoire à coloniser au
1nord, dtes chemins de fer à construire, naturelle-
ment ià n même les deniers publics, et les Sauvages à
tenir en respect par le maintien de l'effectif actuel
lu corps de police ; perspective paradisiaque que
l'honorable député offre quant à 1 avenir auquel ce
pays doit s'attendre ! J'envisage l'avenir, à une
époque rapprochée, sous un point de vue plus en-
coirageant que celui de l'honorable député. Je
im'étoine de l'entendre exprimer des opinions si
pessimistes. Je le croyais un optimiste, qui envi-
sageait toujours la situation sous le côté le plus
heureux ; mais ce n'est certainement pas ce côté
qu'i1 a exposé au comité ce soir.

)e 1878 à 1885, on a jugé qu'un corps de police
le 500 hommes était une troupe suffisante, et pen-
lant les cinq années qui ont précédé 1878, on trou-
vait que 300 hommes de police dans tous les terri-
toires du Nord-Ouest, alors que les Sâuvageà étaient
iuaits civilisés et d'humeur plus belliqueuse qu'au-
jouîrd'lhui, suffisaient à maintenir la paix dans le
Nord-Ouest. Quand les colons ont pénétré dans ce
pays. naturellement il était désirable que le gou-
veriemnent leur donnât quelque assurance de pro-
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tection, ce qu'on fit en renforcant légèrement l'ef-
fectif antérieur du corps dans fes territoires. Mais
l'espoir dont nous a bercé le cabinet pendant plu-
sieurs années était que lorsque les colons auraient
pénétré dans les territoires, et à mesure que les
établissements prendraient de la force et que les
villages et les villes surgiraient, on pourrait orga-
niser un corps de volontaires et accorder ainsi la
protection voulue à relativement peu de frais pour
le pays; et que, lorsqu'on établirait des fermes
d'élevage, -les propriétaires se protégeraient par
eux-mêmes en organisant une police. Le fait est
que la somme que ces hommes devaient payer
autrement, sous forme d'impôt pour l'entretien du
gouvernement provincial, ils la paieraient pour ex-
ercer leur propre police et protéger leurs propriétés.
L'honorable député nous a exposé une situation que
nous n'aimerions pas à envisager pour l'avenir, et
je prétends qu'il est désirable de maintenir un corps
de police nombreux pour donner à notre population
la protection voulue, et protéger nos propriétés
contre les voleurs ; ou, si j'ai bien compris la pré-
tention de l'honorable député, elle consiste à dire
qu'il y a au sud de la frontière une population
nonibreuse qui commet la plupart des vols.

'Ni DAVIN : Une nombreuse population de Sau-
vages.

M. MILLS (Bothwell): Oui, mais l'honorable
député ne dit pas que les Sauvages commettent tous
les vols.

M. DAVIN: Si mon honorable ami veut me le
permettre, je dirai que j'ai parlé des Sauvages au
sud de la frontière, comme étant agités et du danger
d'une guerre de Sauvages.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable député parle
du danger d'une guerre de Sauvages, et, naturelle-
ment, c'est une autre affaire. C'est une autre rai-
son qu'on donne pour le maintien d'un corps de
police considérable. Eh bien ! il y a dans le terri-
toire de l'Orégon et dans la Colombie-Anglaise un
grand nombre de Sauvages, des deux côtés de la
frontière, et ces Sauvages sont d'humeur tout aussi
belliqueuse, que ceux établis à l'est des Montagnes
Rocheuses, et cependant l'honorable député ne craint
pas que la population d'un côté ou de l'autre de la
frontière ne demande comme nécessaire l'entretien
d'un corps nombreux pour maintenir la paix.

En ce qui concerne l'exclusion des spiritueux des
territoires du Nord-Ouest toutes les plaintes qui
ont été faites -depuis deux ans ont porté plutôt con-
tre le lieutenant-gouverneur que contre les contre-
bandiers. On a prétendu que le lieutenant-gouver-
neur accordait des permis à tous ceux qui en de-
mandaient, et que la vente des spiritueux ne se fait
pas en violation de la loi et n'est pas le résultat des
efforts des contrebandiers pour les introduire à tra-
vers la frontière. Il me semble qu'on pourrait
maintenir la paix et protéger la propriété, si ceux
qui sont spécialement intéressés dans les territoires
veulent y apporterla vigilance voulue, et qu'on pour-
rait réduire largement l'effectif du corps de police.
Tout le inonde sait dans quelles circonstances on a
augmenté l'effectif - de ce , corps. C'était à une
période le troubles graves et d'une guerre civile
dans les territoires du Nord-Ouest; cette guerre a
pris fin depuis longtemps, la paix est rétablie, la
vie et la propriété sont en sécurité, et si on se pré-
occupe modérément de bien gouverner la population,
il n'y a pas de probabilité qu'une seconde guerre
éclate. Je crois que les deux leçons qu'a reçues
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le gouvernement sont suffisantes pour empêcher une
troisième erreur (lu genre de celle qui s'est produite
dans deux occasions antérieures.

M. McMULLEN : D'après les remarques de mon
honorable ami (M. Davin), et autres membres (le la
chambre, y compris le ministre (le l'intérieur, je
crois qu'une partie considérable (le la dépense du
corps (le police devrait être répartie sur les minis-
tères les douanes et du revenu de l'intérieur. Il me
semble que les membres de la police à cheval opè-
rent beaucoup en qualité d'employés du service pré-
ventif, en empêchant l'introduction en contrebande
dans le pays des spiritueux et des marchandises de
tout genre, et ils peuvent ainsi rendre un service
très utile. S'il est nécessaire de maintenir un corps
de ce genre pour le service préventif, une partie (le
la dépense devrait être imputée sur le ministère <les
douanes.

M. FOSTER : Cela ne changerait pas la somme
à payer.

M. McMULLEN : Mais la dépense serait portée
au compte voulu. Les terres, dans les Territoires
du Nord-Ouest, qui servent à des fermes d'élevage
sont louées à des gens qui ne paient qu'environ
deux centins par acre, et je ne crois pas que nous
devions faire une forte dépense publique pour pro-
téger la propriété de gens qui ne nous paient que
deux centins par acre. Mon honorable ami le député
d'Assiniboïa (M. Davin) (lit que le nombredes che-
vaux a augmenté de 400 pour 100, et cela est dû
sans doute et la grande étendue de terres utilisées
pour des fermes d'élevage. Il n'est pas juste que
nous maintenions un corps de police à cheval pour
protéger la propriété de particuliers ; ceux-ci
devraient se protéger eux-mêmes.

M. TROW : L'idée émise par le préopinant
n'amènerait pas de différence dans la somme totale.
Qu'on subdivise la dépense de la police, c'est le
pays en fin de compte qui paiera le tout, et cela
causerait une tenue de livres beaucoup plus consi-
dérable. Le système qu'il préconise nous ruinerait
tout-à-fait.

M. BOWELL : Les fonctions accomplies par les
hommes du corps de police sont les fonctions sup-
plémentaires, en ce que, lorsqu'ils patrouillent la
frontière depuis les Montagnes Rocheuses jusqu'au
Manitoba, ils sont investis <le l'autorité dont jouis-
sent les sous-receveurs et les employés du service
préventif. Ils ne retirent rien en plus pour ce ser-
vice, et ce sont simplement des fonctions sup-
plémnentaires qu'on leur impose quand ils protègent
la frontière-contre les contrebandiers, les incur-
sionnistes, les assassins et les voleurs de che'vaux
qui, partant du Montana ou du Dakota Nord, la
traversent constammcnt.

Dans mon voyage d'il y a deux ans dans ce pays,
depuis la frontière du Manitoba jusqu'aux Mon-
tagnes Rocheuses, j'en suis venu à la conclusion
que s'il y a de l'argent dépensé avantageusement
pour le pays, c'est celui qui sert au maintien du
corps de police à cheval. C'est un corps admira-
ble ; il patrouille le pays deux 1 fois par semaine,
depuis les Montagnes Rocheuses jusqu'à Deloraine,
dans le Manitoba et quelquefois jusqu'à la Montagne
de la Tortue. -Je suggérai alors à feu le premier
ministre, qui avait le contrôle du corps de donner
à ces patrouilles tous les droits et toute l'auto-
rité des employés de douanes, afin d'éviter au pays
la dépense qu'entraînerait nécessairement l'instal-

M. MiLs (Bothwell).

lation d'employés de douane tout le long de la
frontière.

Celui qui connaît l'étendue du pays et les diffi-
cultés qu'on a à empêcher la contrebande de toute
sorte, comprend facilement combien il est absurde
de poster une douzaine d'employés de douane
séparés par une distance de cent milles. Les con-
trebandiers ne traverseraient pas là oà les em-
ployés seraient postés ; conséquemment, ceux-ci
seraient obligés d'avoir des chevaux et des moyens
de transport pour voyager d'un poste à l'autre, ce
qui entrainerait une foi-te dépense. Je sais qu'en y
réfléchissant, l'honorable député de Wellington
(M. McMullen) comprendra que la politique du
gouvernement à cet égard était la meilleure qu'on
pût adopter dans l'intérêt de la paix, du bon ordre
et de l'économie dans l'administration du ministère
des douanes.

M. SOMERVILLE: Comme le ministre parle
d'économie dans le ministère des douanes, je lui de-
manderai s'il ne serait pas à propos d'exercer l'éco-
nomie dans le service de la province d'Ontario de
même que dans celui des autres parties du pays.
J'attirerai son attention et celle du comité sur ce
que, il y a deux ans, je crois, on a laissé vacant l'un
des principaux emplois du ministère des douanes, à
la dictée d'un homme qui occupait un siège dans
cette chambre. Je demanderai au ministre

M. BOWELL : Cette affaire sera soumise dans
quelques minutes et nous la discuterons alors.

M. McMULLEN: Est-ce l'intention du ministre
de maintenir l'effectif actuel du corps de police?
Vous dites qu'il lui manque actuellement 50 ou 60
hommes ; vous proposez-vous de remplir les câdres
à mesure qu'un soldat s'en va?

M. DEWDNEY: L'effectif se tient généralement
à ce chiffre. A moins d'avoir plus que le chiffre
voulu, il est impossible de maintenir les cadres à
exactement 1,000 hommes. On n'exerce pas de
pression particulière pour maintenir ce chiffre
maximum, mais dès qu'un volontaire vient s'offrir
et qu'il y a une vacance on l'enrôle.

M. CAMERON (Huron): Les approvisionne-
ments, tels que le charbon et l'huile de pétrole,
sont-ils achetés par soumission?

M. DEWDNEY: Oui; je crois qu'on a demandé
des soumissions pour tous les approvisionnements.

M. CAMERON (Huron): Je n'ai pas l'intention
<le discuter cette question maintenant, mais je vois
dans le rapport de l'auditeur général que le charbon
coûte $15.50 la tonne à Régina, et seulement $10 à
Morden.

M. DEWDNEY: Pour le charbon dur?
M. CAMERON (Huron): Non; le charbon dur

est coté $20 la tonne à Régina.
M. DEWDNEY: Je crois qu'il y a une erreur.

Je ne puis pas fournir l'explication maintenant à
l'honorable député, mais je suis certain que le char-
bon dur ne coûte pas plus de $12.50 à $13, à Régina;
il a été vendu ce prix depuis les sept dernières
années. Néanmoins, je vais m'enquérir à ce sujet.

M. MULOCK : La police à cheval a été originai-
rement organisée dans le but de maintenir la paix.
S'il est nécessaire d'entretenir cette police pour
protéger le revenu, cette partie du coût d'entretien
devrait être imputée au compte du ministère des
douanes.
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. LANDERKIN: Ce serait un autre motif

pour diminuer le tarif aux fins d'impêcher la con-
trebande. La police est très occupée, m'a-t-on dit,
à vaincre les effets des permis qui sont accordés
sans discernement pour la vente (le la bière dans
le Nord-Ouest.

M. WATSON: Je trouve dans le rapport de
l'auditeur-général un item de 177 tonnes de char-
bon pour chauffage à $15.50 la tonne. Je crois que
les raisons qui occasionnent ce prix élevé ý ont été
données à la chambre il y a quelques années. Plus
fon s'éloigne des mines de charbon plus le charbon
est à bon marché. C'est parce que le gouvernement
a donné à la compagnie des mines de Galt le mono-
pole de la vente du charbon dans l'ouest. Le prix
eu est réglé par la concurrence faite par le charbon
venant le l'est. Il en résulte que l'on peut acheter
le charbon à Winnipeg à meilleur marché qu'à
Calgary.

M. DEWDNEY : Ce charbon ne vient pas de
Galt.

M. WATSON: Si ce n'est pas du charbon de
Galt, et si nous avons du charbon de bonne qualité
dans l'ouest, je crois que le gouvernement devrait
employer ce dernier. Il me semble étrange que le
gouvernement paie $15 la tonne quand il peut se
procurer lu bon charbon à Régina pour la moitié
de ce prix. -

Dépenses relatives à l'exploration de
Burrard-Inlet, C.-A.............. ... $2,500

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Qu'est-ce que
cet item ? Cette somme ne suffira pas pour payer
les frais d'exploration de Burrard-Inlet.

M. TUPPER: Le lever hydrographique n'est
pas considérable. A raison des courants sous-
marins qui ont causé, dit-on, des obstructions à
certains endroits, la charte primitive a fait naître
<le fausses interprétations. On a fait des arrange-
ments avec l'Amirauté anglaise pour faire corriger
le lever en question par le département de la mari-
ne du Canada, et le commandant Boulton en a es-
timié approximativement le coût à $2,500. La par-
tie qu'il faut explorer n'est pas d'une grande éten-
due.

Pour payer à Wm. Gliddon ses ser-
vices spéciaux comme expert dans la
préparation des pièces justificatives
gour les arbitres dans la cause de

eLean, Roger et Cie contre la Reine $300 00
M. SOMERVILLE : Le ministre nous dira peut-

être où cette cause en est rendue ?

Sir JOHN THOMPSON : Elle est encore devant
la cour le l'Echiquier. Il y a eu en premier lieu
un arbitrage, mais les conclusions de l'arbitre
n'ayant pas été acceptées, la cause a été soumise à la
cour de l'Echiquier, laquelle a nommé les deux
mêmes arbitres, et leur a adjoint M. Cassels. Je
suppose que ce crédit est destiné à la préparation
les documents qu'il faut à ces messieurs.

M. McMULLEN : Quel est ce William Gliddon?
M. FOSTER : C'est le comptable du départe-

ment de la papeterie. Pour les fins de cet arbitrage
il était nécessaire que le gouvernement produisît
toutes ses pièces justificatives, fMisant voir toutes
ses transactions, et M. Gliddon fut nommé et char-
gé de les rechercher et de les produire. Ces recher-
ches exigeaient beaucoup de travail, et M. Gliddon
était l'homme qui convenait à cette besogne. Il a
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travaillé en dehors de ses heures de bureau et il a
été payé au taux de 50 centins l'heure.

M. McMULLEN : Quels sont ses appointements?
M. FOSTER : Je crois qu'il est commis de pre-

miière classe.
M. McMULLEN: Ce travail faisait-il partie des

devoirs de la charge qu'il occupe?
M. FOSTER : Ce travail se rapporte à l'arbitrage

dont nous avons parlé.
Matériel additionnel pour le bureau

d'imprimerie................... $4,160
M. FOSTER: Cette somme est nécessaire pour

acquitter deux paiements qui n'ont pas été prévus
l'année dernière, l'un étant pour la machine faisant
fonctionner le dynamo qui fournit la lumière élec-
trique, et l'autre pour l'achat d'outils destinés à
l'atelier où se font les petites réparations qu'exigent
les machines.

M. LANDERKIN : Ne serait-il pas mieux d'a-
bandonner l'usage de voter des dépenses imprévues
et d'en faire le règlement au moyen des mandats du
gouverneur général ? Je vois un nombre considé-
rable d'item de cette nature qui ont été ainsi payés.

M. SOMERVILLE: La machine a-t-elle été
achétée par soumissions ou donnée par contrat?

M. FOSTER: Je l'ignore.
M. SOMERVILLE: Est-il vrai que les listes

électorales ne sont pas imprimées au bureau des
impressions officielles ?

M. FOSTER: Je crois que l'honorable député a
appris avant ce jour que ces listes devaient y être
imprimées.

M. BARRON : L'honorable ministre en a-t-il la
certitude, car on m'a dit que ces listes devaient
être imprimées dans chaque ville.

M. FOSTER : Le renseignement que l'honorable
député a reçu est complètement inexact.

M. MONTAGUE: L'honorable député de Vic-
toria-nord parle des listes préliminaires, dont l'im-
pression est de peu de conséquence.

Somme nécessaire pour rembourser
M, J. I. Dufresne, A.F., des dé-
penses par lui faites à raison de
la perte d'un de ses membres
pendant qu'il était au service du
gouvernement-Mandat du Gou-
verneur général................. $1,258 38

M. DEWDNEY : M. Dufresne a été au service
du gouvernement avant et depuis 1883. En au-
tomne 1885, étant à l'emploi du gouvernement dans
le district de Prince-Albert, il s'est infligé une
blessure grave au pied, et étant très éloigné de tout
secours médical, il en est résulté qu'il a perdu le
pied. Il est incapable de travailler au dehors et il
est maintenant employé dans le département des
plans. Cette somme est le montant demandé par
ce monsieur pour frais médicaux tant au Nord-
Ouest qu'à Montréal ou à Québec.

M. WATSON: Est-il d'usage que le gouverne-
ment paie les arpenteurs quand ils se blessent?
Etait-il employé à l'entreprise ou à la journée?

M. DEWDNEY : Je n'en ai pas la certitude,
mais je pense que l'ouvrage était donné à l'entre-
prise.

M. WATSON: Il me semble que si un arpen-
teur prend de l'ouvrage à l'entreprise il doit en
courir les risques, et je ne crois pas qu'il soit juste
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le payer ceux qui sont blessés pendant quils sont

au service du gouvernement. Cet homme était
sans doute bieni payé pour son travail et il devait
courir le risque les accidents, Mon honorable ami
qui est assis près de moi me <lit que c'est le cousin
de l'honorable député d'Assiniboïa, mais j'en doute
vu que le nom n'est pas le même. S'il avait tra-
vaillé à la journée le cas pourrait être différent.

M. Mc'M ULLEN : Je ne veux pas critiquer cet
item, car j'espère qIue l'honorable ministre de l'in-
térieur n'oubliera pas mon ami qui a perdu un
police.

M. DAVIN : Je <lirai que ce monsieur n'est pas
mon cousin. Je n'ai pas le parents au Canada, et
si j'en avais je ne ferais-rien pour les faire nommer
à les emplois quelconques.

Frais de justice........................ $20,750
Sir JOHN THOMPSON: Il a fallu instituer des

procédures relativement à la question de la mer de
Behring, et les frais le justice se sont élevés à cette
somme. La cause aurait été arguée, n'eût été la
maladie le l'un les juges, mais elle le sera au com-
mencemnent d'octobre.

M. CAMERON (Huron): Toute cette somme est-
elle nécessaire pour payer les frais encourus jusqu'à
ce jour dans cette cause qui est encore pendante?

Sir JOHN THOMPSON: Cette somme n'a pas
encore été entièrement dépensée, mais elle l'a été
en grande partie; elle est destinée en entier à cette
fin.

M. CAMERON (Huron): Naturellement, on ne
peut pas s'opposer à cet item en lui-mêmie. Le gou-
vernement a des procès et il doit payer, mais il me
semble que tous les ans les frais de justice sont très
élevés. Par le rapport de l'auditeur général je vois
que $100,00) ont été payés à différents avocats dans
tout le pays, et dans les items que nous avons adlop-
tés ce soir plusieurs comprennent des frais de jus-
tice, et j'ose dire, qu'à part la somme que l'on nous
demande de voter en ce moment, le tout s'élèvera à
$125,000. Il me semble que c'est une somme élevée
pour être dépensée en procès. En examinant le
rapport, je vois que ces sommes ne sont pas distri-
buées équitablement. Certains avocats ont de dix
à mille piastres et d'autres n'ont qu'une ou deux
piastres. L'honorable ministre de la justice devrait
agir avec avec plus d'équité à l'égard (le ses con-
frères. Je constate que Borden, Pitchie et Cie ont
reçu $2,178, tandis que ce pauvre M. Bouclier n'a
eu que $5. Wallace Grahamn-quel qu'il soit-a
reçu $9,751. L'honorable ministre de la justice
connaît peut-être quelque chose à son égard. M.
James Grace n'a eu que $15. Kingsmill, Seymour
et Cie ont reçu $1,000 et M. Martel $5 seulement.
M. J. A. Macdonell, dont nous voyons tous les ans
les mémoires de frais, a reçu $2,865. Je me demande
si ce M. Macdonell n'a pas siégé dans cette Chambre?

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Non, il n'y a
pas siégé, mais il a comparu à la barre le la chamu-
bre.

M. CAMERON (Huron): Ensuite je vois que
W. J. McGill a en 87.01. Il y a en aussi D. O'Con-
nor, qui est on a été président de l'Association con-
servatrice à Ottawa, et qui a reçu $10,619.30. Les
frais de justice sont très élevés, et je crois que ces
frais devraient être réduits vu le personnel distin-
gué que le ministre de la justice a dans son minis-
tère et qu'ils ie devraient pas s'élever à $100,000

M. WATsOs.

ainsi qu'on le voit par le rapport de l'auditeur géné-
ral, bien que je croie que la somme est encore plus
considérable.

Sir JOHN THOMPSON: Je ne doute pas que
les frais de justice seront diminués aussitôt que des
causes importantes que nous avons inantenant,
seront terminées, comme par exemple, la réclama-
tion <lu Pacifique, et d'autres, mais l'honorable dé-
puté n'est pas tout-à-fait exact en supposant que
toutes ces sommes sont payées pour honoraires
d'avocats. Elles comprennent les déboursés faits
par tous nos avocats' dans le pays, et souvent des
frais taxés contre le gouvernement. Par exemple,
dans les cas d'expropriation de terrain pour les
travaux publics, si l'on décide contre le gouverne-
ment les frais sont taxes contre lui.

M. CAMERON (Huron): Alors il y a quelque
chose de plus que les déboursés ordinaires occasion-
nés par les procès. Par exemple, dans le cas de M.
O'Connor, j'aimerais à savoir si la somme couvre
plus que les déboursés et frais ordinaires?

Sir JOHN THOMPSON: Elle comprend les dé-
bourses.

M. MILLS (Bothwell): Je suppose que dans ces
$20,750 ne sont pas compris les honoraires d'avocats
dans la cause à être arguée?

Sir JOHN THOMPSON : Cette somme com-
prend tous les honoraires payées et à être proba-
blement payés. .

M. MILLS (Bothwell): C'est une estimation
pour l'année dernière. S'il y a quelque chose à
être payé en octobre prochain, le montant ne de-
vrait pas faire partie <le cet item.

Sir JOHN THOMPSON : Nous avons payé nos
avocats pour les plaidoiries faites en mai, et pour
la circonstance où nos avocats étaient prêts à ar-
guer la cause, et que les cahiers étaient imprimés.

M. MILLS (Bothwell): La plus grande partie de
cette somme n'est-elle pas pour payer des avocats
étrangers et non <les avocats canadiens ?

Sir JOHN THOMPSON: Presque entièrement.
M. MILLS (Bothwell): Presque tout le mon-

tant ?
Sir JOHN THOMPSON: Oui.
M. LANDERKIN: Je vois que $231.92 ont été

payés à A. R. Dickey.' Qui est A. R. Dickey?
Sir JOHN THOMPSON: Ce sont des frais taxés

contre le gouvernement dans une poursuite que M.
Dickey lui avait intentée.

M. LANDERKIN: Quel est ce M. A. R. Dickey 9
Sir JOHN THOMPSON: Je suppose que c'est

l'honorable député de Cumberland. Les initiales
sont les mêmes.

M. BARRON : Quand le gouvernement emploie
<les avocats dans ses poursuites, n'y a-t-il pas
moyen de faire taxer leurs mémoires de frais par
un fonctionnaire en ayant le droit?

Sir JOHN THOMPSON: Ces mémoires de frais
sont taxés par un employé de mon ministère d'après
un tarif qui a été déterminé.

M. BARRON: Ce n'est pas un fonctionnaire
taxateur?

Sir JOHN THOMPSON: Oui, il taxe tous les
mémoires de frais.
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M. BARRON: Il n'est pas taxateur dans une
cour quelconque?

Sir JOHN THOMPSON: Non.
Somme nécessaire pour les frais d'en-

tretien des aliénés de l'Ontario
et d'autres lunatiques, dont le
district de Kéwatin a été débité
provisoirement...... ........ 3,196 00

M. MILLS (Bothwell): Que signifie cet item?

M. DEWDNEY : C'est pour payer les frais d'en-
tretien des aliénés venant du district de Kéwatin
et détenus dans le pénitencier. Nous avons cons-
taté que la somme nécessaire pour cette fin augmen-
tait depuis une couple d'années, et quand l'honora-
ble ministre de la justice a été voir M. Mowat,
l'année dernière, au sujet d'autres questions, je l'ai
prié (le consulter M. Mowat pour savoir si ce der-
nier consentirait à nous payer pour l'entretien des
aliénés venant du territoire alors en litige et qui
fait maintenant partie d'Ontario. M.-Mowat a ré-
pondu qu'il ne payerait pas, vu que Ontario prenait
soin des aliénés appartenant à toutes les parties du
pays, mais qu'il soumettrait la question à un arbi-
trage et qu'il répondrait quand toutes les autres
questions seraient définitivement examinées. Le
ministre (le la justice a cru qu'il serait peu sage
d'abandonner la question vu que le gouvernement
d'Ontario se trouve dans la même position que nous,
et qu'il pourrait plus tard nous demander d'en-
tretenir les aliénés venant de toutes les parties <lu
Canada.

M. MILLS (Bothwell) : Je ne vois pas comment
on peut demander des frais d'entretien pour des
aliénés venant du district de Kéwatin, car je ne
crois pas qu'il y ait des colons dans ce district sauf
quelques sauvages. Je suppose que l'on veut parler
die la partie occidentale d'Ontario qui a été désignée
sous le nom de territoire en litige.

i)épenses imprévues, T. N. 0........... $1,600
'I. CAMERON (Huron): Cet item exige des

explications. Les dépenses relatives à ce départe-
ment dans le Nord-Ouest nous étonnent. En lisant
le rapport de l'auditeur général, on est surpris de
voir des charges qui pèsent sur le gouvernement.
Je ferai mes observations à ce sujet quand nous
discuterons les estimations générales, mais je crois
que cet item de $l,600, ajouté aux dépenses impré-
vues contenues dans les estimations principales,
demande une explication si elle peut être fournie
sur-le-champ. Je suis convaincu que l'on n'a pas
attiré l'attention du ministre de l'Intérieur sur ces
charges concernant les territoires du Nord-Ouest,
autrement elles n'auraient pas été tolérées un seul
instant.

M. DEWDNEY : Je n'ai pas ici l'explication
donnée au sujet des estimations principales.

M. McMULLEN : Quand nous discuterons
l'item principal des estimations l'honorable ministre
nious expliquera peut-être cet item de dépenses
imprévues.

M. MILLS (Bothwell): Je crois que cette ma-
nière de préptirer les estimations concernant le
Nord-Ouest est répréhensible. Noi avons accordé
aux territoires du Nord-Ouest un gouvernement
représentatif. Ils demandent maintenant une admi-
nistration responsable, et bien que nous puissions
ne pas être prêts à leur accorder la même autorité
dont jouit une province, il mie semble que toutes

les sommes d'argent, mises à leur disposition pour
des fins locales, devraient être accordées à la légis-
lature des territoires du Nord-Ouest pour être
appropriées par elle-même.

Maintenant, je comprends que le mode d'appro-
priation est le vote de cette chambre, ainsi que le
cas se présente dans le moment, et que l'argent est
mis à la disposition du lieutenant-gouverneur et
que la population du Nord-Ouest n'en a pas le con-
trôle. Cette population paie des taxes comme il en
est payé dans toutes les autres parties du Canada.
Elle possède des institutions représentatives, elle
a une chambre de représentants, et pourquoi ne lui
accorderions-nouspas une certainesomme,quelqu'en
soit le montant, pour être enmplyée par elle suivant
ses désirs et suivant ses besoins locaux ? Ces repré-
sentants connaissent mieux que nous, comment
employer les sommes d'argent dépensées dans le
Nord-Ouest. Je consentirais volontiers à ce que le
gouvernement prît l'avis des représentants du
Nord-Ouest au sujet de toutes les sommes à être
employées pour des fins fédérales, des travaux qui
sont sous notre contrôle exclusif. Mais ce n'est pas
le mode qui est suivi. Nous votons des sommes des-
tinées à des entreprises et à des travaux d'utilité
locale ; nous agissons à l'égard de ces territoires
comme s'ils n'avaient pas une législature locale, ou
des institutions représentatives. Je crois que ce
n'est pas une manière satisfaisante d'administrer
les afaires dans le Nord-Ouest, et j'espère qu'à
aucune réunion du parlement, à l'avenir, nous n'au-
rons de semblables estimations qui nous seront sou-
mises pour des fins locales.

Pour traduction de la Gazette des Terri-
toires du Nord-Ouest,28 numéros à $10..$280

M. SOMERVILLE : N'y a-t-il pas de bornes à ces
frais de traduction? Je tiens en ce moment un livre
dont la traduction a été payée un prix extraordi-
naire, si nous le comparons aux frais de la traduc-
tion des Débats de cette chambre. Je parle de la
Gazette du Nord-Ouest. Il n'y a en réalité que 109
pages de traduction. Je veux savoir s'il y a des
limites à cela.

M. DEWDNEY : En vertu d'un arrangement
M. Jules Royal a; reçu $10 par mois pour traduire
la Gazette, qui est publiée, je crois, toutes les se-
maines.

M. SOMERVILLE : Deux fois par mois. Qui
a conclu cet arrangement ?

M. DEWDNEY : Je suppose que c'est le lieu-
tenant-gouverneur.

M. SOMERVILLE : Quel est l'employé qui a
fait la traduction ?

M. DEWDNEY : M. J. A. Royal, fils du lieu-
tenant-gouverneur.

M. DAVIN : Je pense pouvoir donner des ex-
plications. Règle générale, nous avons peu de per-
sonnes à Régina capables de traduire. Je doute
s'il y a un seul homme qui soit en état de faire cette
traduction, à part M. Jules Royal. M. Forget,
qui s'en occupait autrefois, est employé dans, le
département des Sauvages, et il a cessé de faire ce
travail. Je ne crois pas que le prix soit trop élevé.
Je ne ferais certainement pas cette traduction pour
le prix que M. Jules Royal en demande. Je désire
faire observer à mon honorable ami que, au lieu
de 119 pages, nous en avons 211.

M. SOMERVILLE : Ce sont des demi-pages.
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M. DAVIN: 'Mais si vous tenez compte de la

dimension les pages xous verrez quelles forment
presque des pages complètes. C'est tout simple-
ment le caractère employé pour l'impression des
livres (le format ordinaire, et si vous faisiez faire
cette traduction à Ottawa vous auriez à payer une
piastre la page. Une autre chose que je désire
vous signaler est un fait connue dans le bureau
d'imp)rimerie où cette Gazette est imprimée-je crois
que c'est dans une imprimerie à Régina.

M. MULOCK : Dans l'imprimerie du Leader, à
Régina.

M. DAVIN: Non, elle est imprimée dans une
imprimerie où il n'y a pas de typographes français.

M. MULOCK: Vous n'en savez rien.
M. DAVIN : Oui, je le sais par hasard.
M. MULOCH: Vous ne savez pas ce que l'on

imprime au bureau du Leader.
M. DAVIN : La Gazette est imprimée dans un

bureau où il n'y a pas de typographes français. et
. Jules Royale revise en même temps qu'il tra-

duit, et je crois que la somme qui lui est payée est
le minimum pour le travail qu'il fait.

M. SOMERVILLE: S'il revise et traduit, cet
item devrait être modifié suivant les circonstances.

M. McMULLEN : Chaque fois quel'on s'oppose
à un item des dépenses encourues dans le Nord-
Ouest, nous constatons que ces gens sont toujours
prêts à dire qu'ils travaillent à moitié prix. Mon
honorable ami, a toujours pris fait et cause pour ces
dépenses quelles qu'elles fussent, et il prétend que
le pays reçoit la valeur de ce qu'il paie.

Ecoles (mandat de Gouverneur
généralS49304 S0150

M. MILLS (Bothwell): J'aimerais à demander au
ministre en vertu de quel règlement cet octroi est
fait aux écoles. Prélève-t-on un montant corres-
pondant au moyen des taxes ? Cette somme est-elle
accordée à certaines conditions? Est-elle distribuée
aux écoles à raison le l'assiduité qu'on met à y
assister, est-elle payée i proportion d'un nombre
déterminé d'élèves ?

M. DEWDNEY : Il y a une loi passée par la
législature locale qui doit recevoir l'argent que nous
votons pour les fins scolaires, et la législature
emploie cet argent conformément à cette loi ou
ordonnance. Cette dernière décrète que le gouver-
nement paiera environ 75 pour cent des salaires qui
sont déterminés par cette loi à tant par mois, sui-
vant le rang <le l'instituteur. Je crois aussi que
l'emploi de cette somme est déterminé par l'assis-
tance aux écoles, et il y aquelques autres conditions.
Cette loi est très élaborée et précise et elle est très
efficace dans son ensemble. Nous n'avons éprouvé
qu'un embarras, savoir, que la législature a seule
fixé le salaire, et nous en sommes venus à la con-
clusion que les salaires sont trop peu élevés en pro-
portion <le ceux qui sont payés dans les autres
parties du Canada. Nous avons attiré l'attention
du lieutenant-gouverneur sur ce fait, et nous nous
attendons à un changement qui sera opéré l'année
prochaine. Par un arrêté du conseil, la législature
est autorisée à dépenser l'argent que nous lui re-
mettons.

M. MILLS (Bothwell) : Si j'ai bien compris le
ministre, ce serait la législature locale qui fixerait
les salaires des instituteurs et non les commissaires
d'écoles.

M. DAvTN.

M. IEWDNEY: Les commissaires les fixent.
M. MILLS (Bothwell): Alors il me semble que

nous devrions voter une sonnne fixe et ne pas per-
mettre à la législature de déclarer que nous fourni-
rons 75 pour cent de la somme nécessaire à l'entre-
tien des écoles. Je ne pense pas que l'on emploie
dans les autres provinces 20 pour cent de ce que
nous appelons les subventions du gouvernement, à
l'entretien (les écoles publiques. Il y a dans la
province d'Ontario, et je crois que le même usage
existe dans les autres provinces, une taxe générale
égale à la subvention, quelle qu'elle soit, mais cette
taxe et la subvention provinciale ne forment pas
plus que 40 pour cent. Je ne connais pas la somme
qu'il faut pour payer les salaires des instituteurs.
Si nous payons 75 pour cent c'est certainement une
somme très considérable.

M. DEWDNEY : Le gouvernement en est venu
à la même conclusion que l'honorable député. Lors
de l'établissement du Nord-Ouest nous avons dû
user de libéralité dans ce crédit destiné aux écoles.
Nous voyons maintenant q ue nous avons été trop
généreux et nous avons attiré l'attention des auto-
rités locales sur ce sujet.

M. WATSON: Cette somme est-elle distribuée
aux écoles de toutes les dénominations?

M. DEWDNEY : Oui.
M. WATSON : Quelle est la proportion accordée

aux écoles catholiques et protestantes respective-
ment? Il serait intéressant <le savoir quel montant
est payé aux écoles séparées.

M. DEWDNEY : Je n'ai pas ce renseignement
dans le moment, niais je le fournirai quand nous
examinerons les estimations principales.

M. MULOCK : Je demanderai au gouvernement:
quand sommes-nous pour avoir une réunion du
comité des comptes publics? Cet item et d'autres
devraient être soumis à une enquête devant le
comité. Je ne <lirai pas le nombre de fois que nous
nous sommes réunis. Il est ridicule de nomncr
un comité pour examiner les comptes publics et de
ne jamais convoquer ce comité. Le comité s'est
réuni pour s'organiser et il a siégé cinq minutes.
Il a été convoqué une autre fois.

M. FOSTER : Et vous n'étiez pas prêts.
M. MULOCK : Nous étions prêts. Nous avons

présenté des motions pour obtenir des documents
et elles ont été adoptées, et après avoir lutté pendant
six semaines nous avons eu une séance qui a été de
peu de durée. Si on suppose que nous formons un
comité pour examiner les comptes de l'année nous
devrions nous réunir, et il ne suffit pas de dire qu'il
y a d'autres comités importants dont il faut suivre
les séances. Il est nécessaire que plusieurs comités
se réunissent en même temps. Je demande au
ministre des finances de convoquer une réunion du
comité le plus tôt possible, vu que plusieurs affaires
doivent y être soumises.

M. SOMERVILLE : Il est très important que
ce comité se réunisse, vu qu'il y a plusieurs affaires
qui exige une enquête, autrement nous n'aurons
pas l'occasion de nous enquérir au sujet de certains
comptes qui devraient être examinés avec soin
dans l'intérêt public. J'ai une affaire qui m'a été
confiée et que je n'ai pas encore pu soumettre au
comité. Ce comité devrait se réunir souvent vu
q ne c'est un des plus importants, et ses affaires ne
doivent pas être mise de côté à raison d'autres en-
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quêtes qui se font actuellement. Je demande au
gouvernement de convoquer le comité aussitôt que
possible et d'avoir des séances fréquentes durant
la session.

M. FOSTER : Nous aurons une réunion du
comité aussitôt que possible, et j'espère que les
honorables messieurs seront prêts, car il ne l'étaient
pas la dernière fois que nous avons eu une séance.
Nous étions là pour affaires et les affaires se sont ter-
minés très rapidement. J'ai offert à l'honorable
député de York-nord (M. Mulock) de faire réunir
le comité tous les jours pendant une semaine, s'il le
voulait, et ce fut à sa propre demande que les
séances furent discontinuées pendant un certain
temps. S'il veut une réunion du comité quil dise
quand il désire qu'elle ait lieu, et nous ferons con-
voquer le comité.

M. MULOCK : Le ministre des finances fait
erreur en rapportant ce qui s'est passé à cette réu-
nion du comité. J'assistais à cette séance. La
séance avait lieu de bonne heure, afin de pouvoir
transiger quelques affaires s'il était possible. Un
employé du gouvernement avait reçu l'ordre d'être
présent. Il y était et quand il fut examiné il savait
si peu (le chose au sujet des livres, des documents
et de l'affaire dont il s'agissait qu'il ne put donner
aucun renseignement. Je demandai au ministre
(les finances de convoquer le comité prochainement,
et il se souviendra que, quant à l'affaire qui m'occu-
pait, le témoin, M. Fuller, a dit qu'il était inutile
de réunir le comité le jour suivant, vu qu'il lui
faudrait plusieurs jours pour se renseigner suffisan-
ment afin de pouvoir être examiné ; et il proposa
le jeudi, la réunion dont je parle ayant eu lieu le
lundi. Il a dit qu'il ne pourrait pas rendre témoi-
gnage les deux jours suivants, et le second jour
étant une fête il demanda de fixer la séance à jeudi.
Il vint ensuite me trouver et me dit qu'il ne serait
pas prêt jeudi. J'écrivis une lettre au président
du comité, lui faisant savoir que M. Fuller m'avait
(lit qu'il ie serait pas prêt jeudi, et ajoutant que je
ne m'opposerais pas à ce qu'il n'y eût pas de séance
diu comité cette semaine. Ayant fait cette obser-
vation au président du comité je n'aurais pas eu à
me plaindre si le comité ne s'était pas réuni cette
semaine en question, mais je ne pensais pas qu'il y
aurait un intervalle de dix jours. J'espère que le
ministre des finances retirera ce qu'il a dit.

M. FOSTER: Je crois que vous avez corroboré
ce qlue j'ai dit.

M. MULOCK : S'il en est ainsi l'honorable
ministre a drôlement compris ce que j'ai dit. Le
ministre des finances est entièrement dans l'erreur
et il représente faussement ma position. Je désire
que le ministre désavoue ce qu'il a dit.

M. FOSTER : Cela ne vaut pas la peine.
M. MULOCK : L'honorable monsieur représente

sous un faux jour ce qui a eu lieu à cette séance, et
je ne le permettrai pas. N'ai-je pas rapporté d'une
manière exacte ce qui s'est passé à cette séance ?

M. FOSTER : Oui, assez exactement.
M\. MULOCK : J'ai expliqué ce qui a eu lieu, et

que l'ajournement venait de ce qu'un employé n'était
pas prêt et qu'il ne connaissait pas ce qu'il avait à
faire,

. FOSTER : C'est une insinuation qui ne
devrait pas être faite contre un employé, et l'hono-
rable député devrait la retirer.

M. MULOCK : J'y suis disposé si vous voulez
convoquer le comité.

M. FOSTER: Quand voulez-vous qu'il se réu-
nisse ?

M. MULOCK: Samedi.
M. FOSTER : C'est bien.
M. WATSON: Quelle est la somme totale dépen-

sée pour l'entretien des aliénés au pénitencier du
Manitoba, l'année dernière?

M. DEWDNEY : Environ $12,O0 pour toute
l'année. Durant les quatre premiers mois on a
dépensé $3,827, et le nombre <les aliénés n'a pas
augmenté depuis. Je crois que le nombre en est
de 25.

M. WATSON : Quelle est la proportion que le
gouvernement paie?

M. DEWDNEY: En 1887-88, la proportion a
été de $1.02 par jour, en moyenne, en 1888-89 elle
a été de $1.01¾.

Pour payer à D. D. O'Meara, inspecteur
des douanes de Sa Majesté, Quebec,
une allocation en sus de ses appoin-
tements. pour services rendus en
qualité de percepteur intérimaire du
1er juillet 1883 au 1er mars 1891....52,300 00

Pour payer à James Churchill, commis
des douanes de Sa Majesté, Coati-
cook, une allocation en sus de ses
appointements, pour services rendus
en qualité de percepteur intérimai-
re du 1er avril 1890 au 20 août 1890.. 100 00

Montantnécessaire pour la partimputée
au département *des douanes (la
moitié) du coût des réparations et
de l'entretien du yacht à vapeur de
l'Etat Cri ber pendant la saison de
1890....... ...... ......... 2,2M 63

Montant nécessaire pour rembourser et
payer les frais judiciaires, etc., sui-
vant le jugement de la cour d'échi-
q uier,dans le procès de la" Vacuum

il Co."v la Reine.. ,............5.33111
Pour payer à James Douglas, inspec-

teur des douanes de Sa Majesté,
Toronto, une allocation en sus de ser
appointements, pour services rel.-
dus en qualité de percepteur intéri-
maire du ler novembre 1888 au ler
mars 1891....................... .. 2,666 66

Sir RICHARD CARTWRIGHT: .'. le prési-
dent, je ne suis pas prêt à dire que M. p. 1).
O'Meara n'a pas droit à cette somme, un-is je suis
prêt à déclarer que cet item, ainsi que le dernier,
tendent à prouver que le gouvernement a abusé de
son pouvoir. Voilà deux ans et huit mois que cette
charge est vacante. Je prétends que le gouverne-
ment n'a pas le droit de laisser cette charge "acante
et qu'il n'agit ainsi que dar(s le but de teumter 'des
amis politiques qu'il veut favoriser.

Ce qui a en lieu au sujet de la charge de percep-
teur des douanes à Toronto, est encore pire, car
nous savons tous que cette charge est restée vacante
deux ans et trois mois pour l'avantage d'un homme
qui était alors membre de cette chambre. Je dia
que, dans ce dernier cas particulièrement, c'était.
violer l'acte concernant l'indépendance du parle-
ment; mais, en général, je dis que le fait de laisser-
vacantes des charges de cette espèce durant trois
ans environ, comme dans le cas (lu percepteur à,
Québec, est en contradiction avec tout bon gouver-
nement, et la chambre ne devrait jamais tolérer un
semblable état de choses. Je crois que le ministre.
des douanes est obligé de déclarer pourquoi, depuis.
près de trois ans, ces charges sont restées vacantes.
Il y a plusieurs objections à ce mode, et une, qui
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est très importante, est que les fonctionnaires du
ministère sont découragés quand ils voient que des
charges semblables ne sont pas confiées à ceux qui
ont servi le public, niais qu'elles sont conservées
pour récompenser les services politiques.

M. BOWELL J'avoue franchement que, dans
l'ensemble, l'honorable monsieur a raison quant à
ce qui se rapporte à ces charges vacantes, niais
c'est un usage qui a toujours été suivi par les gou-
vernenients précédents et qui le sera à l'avenir. Il
n'y a pas que le gouvernement fédéral qui suit cet
usage, ainsi que mon honorable ami le sait ; il
survient des circonstances où nos gouvernements
locaux laissent vacantes les charges (le shérifs,
régistrateurs ou autres emplois-non pas, je l'espère
dans le but que l'honorable député de Oxford-sud
(sir Richard Cartwright) a signalé-bien que, dans
la province d'Ontario, la loi exige que ces vacances
soient remplies sans retard. Je crois que le procu-
reur général le cette province a décidé que " sans
retard " voulait dire dans les cas où la chose serait
jugée convenable ; mais, dans tous les cas, ils ont
agi depuis longtemps d'après ce principe. Je ne
dis pas que, parce qu'ils se sont trompés, nous
devons suivre leur exemple, mais l'honorable mon-
sieur sait très bien (lue le gouvernement se trouve
parfois dans des circonstances où il ne peut pas
convenablement remplir ces vacances. Je ne con-
nais pas d'autres raisons, que des raisons person-
nelles, et non pas politiques, qui ont exigé que la
charge reste vacante à Québec.

M. MULOCK: Vous n'aviez peut-être personne
en état de la remplir.

M. BOWELL : C'est un embarras qui se présente
généralement, et non seulement dans la province (le
Québec. C'est avec la plus grande difficulté, ainsi
que mon honorable ami l'a fait observer, que nous
pouvons trouver des hoîmnes prêts à se sacrifier
dans l'intérêt du service public quand le traitement
n'est pas élevé. Je puis ajouter que l'on peut au
moins justifier cet état de choses en disant que le
revenu y a gagné, surtout à Toronto, où le traite-
temnent du percepteur est de $4,O0 par année.

M. McM ULLEN: C'était <le peu (le conséquence.

M. FOSTER : C'est emprunté de M. Blake.

M. BOWELL : Peu importe, l'honorable député
de Wellington (M. MeMullen) fait bien de répéter
un bon mot quel qu'en soit l'auteur, et il est vrai-
ment réjouissant pour nous d'entendre un bon mot
le la part le l'honorable député, car il est rare de

lui entendre dire des choses agréables, il est géné-
ralement de la nature du vinaigre, et quand il sourit
et fait un jeu de mots, même emprunté, il a droit
non seulement à ma sympathie mais à mes félici-
tations.

M. McMULLEN: Une brioche est quelquefois
préférable à un calembourg.

M. BOWELL: J'espère que l'honorable député
n'y trouve rien à redire. Je puis avoir tort d'être
de son avis même une fois, et je verrai à ce que cela
n'arrive plus.

M. LANDERKIN : Vous devenez facétieux.
M. BOWELL: Je crois que nous l'avons tous

été, plus ou moins, et j'espère que l'honorable dé-
puté ne m'en voudra pas pour cela. Maintenant,
parlant sérieusement, le principe d'après lequel ces
allocations sont accordées, comme dans le cas de,

Sir RICHARD CARTWRIGHT.

M. Douglas et (le M. Churchill, est de donner la
moitié de la différence qu'il y a entre leurs traite-
nients et ceux des percepteurs, dont ils remplissent
les fonctions, jusqu'à ce que les titulaires soient
nommés. C'est le principe que la chambre a
adopté, en 1888, dans le cas de M. Mackenzie,
(le Hamilton, et je suis .heureux que l'honora-
ble député (le Oxford-sud ne s'oppose pas aux
sommes que nous nous proposons de payer. S'il
considère l'économie qui en résulte, il nous pardon-
nera de ne pas avoir nommé les fonctionnaires pour
remplir ces charges. A l'avenir à mesure que ces
emplois deviendront vacants, nous nous efforcerons
d'en nommer les titulaires sans retard. Quant à
l'item <le la " Vacuum Oil Company " contre la
Reine, je dirai que ce procès à été occasionné par
une erreur dans l'interprétation de la loi quand
nous avons imposé les droits sur ce que nous
croyions être la valeur de l'huile sur les principaux
marchés <les Etats-Unis, d'où elle avait été exportée
et importée dans notre pays. Cependant, le juge
de la cour de l'Echiquier a décidé que nous avions
eu tort, et la somme <le $5,331. Il est destinée à
embourser l'excedant de droit qui a été prélevé, et
les frais.

M. SOMERVILLE: Ainsi, nous devons con-
prendre que le ministre des douanes avoue qu'il
n'est pas justifiable de laisser ces charges vacantes,
non seulement à Québec, mais à Toronto pareille-
ment. Le percepteur, à Toronto, est mort depuis
deux ans et quatre mois, et il n'a pas encore été
remplacé, et si les devoirs (le cette charge peuvent
être remplis par le percepteur intérimaire, d'une
manière assez efficace pour mériter l'approbation
du gouvernement, pourquoi nommer un autre
employé avec un salaire de $4,000 par année quand
le percepteur intérimaire remplit si bien les fonc-
tions de cette charge pour un prix moins élevé.
Si, le gouvernement peut opérer cette économie
dans le ministère des douanes, je crois qu'il est du
devoir du ministre, qui est si économe dans toutes
ses dépenses, de ne pas nommer des employés qui
sont inutiles. Si le percepteur intérimaire à Toronto
remplit bien les devoirs de percepteur, pourquoi en
nommer un autre avec un salaire plus élevé ? Je
crois que l'honorable ministre des douanes a avoué
qu'il a commis une erreur en laissant ces charges
vacantes pendant si longtemps, et il se justifie en
disant que le gouvernement d'Ontario a agi de la
même manière, Je ne pense pas que ce soit une
excuse pour le ministre des douanes qui prétend
posséder à un si haut degré l'estime du peuple cana-
dien. Sa position est plus élevée que celle des
membres du gouvernement d'Ontario, et il ne de-
vrait pas suivre l'exemple que ce dernier lui donne,
ce devrait être à lui de servir d'exemple.

Tout le pays sait que la charge de percepteur des
douanes, à Toronto, est restée vacante si longtemps
dans le but seul de la donner à M. Smnall, quand il
cesserait de servir son parti dans la chambre
comme représentant de cette ville, et pas pour
d'autres motifs. Les journaux des deux partis ont
annoncé (ue M. Small devait avoir cette charge, et
il l'a eue quand le gouvernement et le ministre des
douanes ont jugé à propos de le nommer. J'ai tou-
jours eu l'habitude de <lire des choses flatteuses à
l'honorable ministre; je crois que son ministère est
bien administré, règle générale, mais dans cette
circonstance il a agi d'une manière qu'il ne peut
pas justifier.
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M. CAMPBELL: Je crois qu'une charge est
vacante dans les douanes à Windsor. Je ne vois
pas d'allocation pour payer celui qui a agi comme
percepteur. J'aimerais à savoir si les estimations
contiendront un item à cette fin ?

M. DEVLIN: Je demanderai à l'honorable mi-
nistre des douanes ce qu'il veut (lire quand il parle
du grand nombre de solliciteurs qu'il y a dans la
province de Québec. Si une qualité, plus qu'une
autre, distingue l'honorable ministre c'est la fran-
chise, et s'il veut être franc il dira qu'il y a autant
(le solliciteurs d'emplois dans la province d'Ontario
que dans la province de Québec.

M. BOWELL: Je ne sache pas avoir dit qu'il y
avait un grand nombre de candidats à cette charge.
Je crois que l'honorable député a parfaitement rai-
son dans la dernière observation qu'il a faite. Le
chiffre de la population est beaucoup plus élevé dans
la province d'Ontario que dans celle .de Québec, et
je suppose que le même sentiment existe partout,
et que ceux qui peuvent avoir une charge qu'ils
peur.ent remplir, et, souvent, qu'ils ne peuvent pas
rein plir, sont aussi nombreux à Ontario qu'à
Queéb ec.

M. DEVLIN : Je suis satisfait de la réponse de
l'honorable monsieur. J'avais compris qu'il disait
que la vacance n'avait pas été remplie parce qu'il
n'y avait pas de candidats à la charge, et qu'il y en
avait un grand nombre dans la province de Québec.

M. BOWELL: Si l'honorable député veut réflé-
chir un instant, il verra, je crois, qu'il est un peu
trop sensible. Je n'ai pas du tout parler de cela.
C'est un des honorables députés de la gauche qui a
dit que, si la charge était vacante c'était qu'1l n'y
avait personne pour la remplir, et j'ai répliqué en
badinant probablement qu'il y avait un grand nom-
bre (le candidats.

M. DEVLIN: Cette explication me suffit, je puis
être un peu trop sensible quand on attaque la pro-
vince <le Québec, et je suis convaincu que je le serai
toujours.

M. LANDERKIN : J'ai compris que le ministre
<les douanes a (lit qu'il trouverait toujours un grand
nombre de candidats, surtout dans la province de
Québec. J'aimerais à savoir ce que son collègue, le
ministre de la guerre en pense. Je sais qu'on à
dit, il y a quelque temps, que le ministre des douanes
avait rayé du nombre de ses employés ceux qui par-
laient les deux langues. L'honorable ministre nous
<lira peut-être si ce rapport est vrai.

M. DAVIN: Mon honorable ami a mal compris
ce que le ministre des douanes a dit. Au lieu de
dire qu'il y avait un grand nombre d'aspirants à
cette charge dans la province de Québec, il a dit
que, dans les circonstances, tout le monde savait
qu'il y en avait bien peu.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : Adopté.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Vous n'avez

pas lu les item, M. le Président.
M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: La discussion

a roulé sur tous les item.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je vous prie

d'observer que nous laissons adopter ces item avec
umne rapidité inaccoutumée. Jusqu'à ce jour 'chaque
item a été lu en entier, et j'insiste à demander que
cet usage soit suivi, autrement pas un autre item
ne sera adopté ce soir.

M. BOWELL: Je ne crois pas que l'honorable
monsieur ait bonne grâce <le faire cette menace. Si
nous devons suivre les règlements, qu'on le dise.
Alors, à l'avenir, nous discuterons chaque item
séparément, et non ensemble, et nous n'en adopte-
rons qu'un seul à la fois.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Ces item ont
tous été lus régulièrement et j'insiste sur ma de-
mande.

l. BOWELL: La règle est de discuter chaque
item sur son mérite ou démérite. Le président a
raison de supposer que l'item général, dans lequel
sont comprises ces quatre sommes, est adopté, vu
que chaque somme a été discutée.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Pas du tout.
Le seul item qui a été discuté est celui qui se rap-
porte à M. D. D. O'leara.

M. LANDERKIN : L'honorable ministre des
douanes n'a pas répondu à la question que je lui ai
posée. J'ai déclaré que l'on disait qu'il avait congé-
dié de son ministère tous les employés civils parlant
le francais. Est-ce vrai ?

M. iOWELL: Comme un grand nombre d'autres
rapports grits, celui-là est faux,

M. LANDERKIN : Dies-nous le nombre d'em-
ployés que vous avez.

M. BOWELL : Exactement le même nombre
qu'il y avait dans le ministère quand j'en ai pris la
direction.

M. LANDERKIN: Pas un seul. n'a encore été
décapité par vous ?

Sir ADOLPHE CARON : Pas un seul.
M. l'ORATEUR SUPPLÉANT: Je suis prêt à

lire chaque item, mais des députés demandent sou-
vent que le crédit soit adopté sans lire les item. Si
nous lisons item par item, chaque député devra dis-
cuter l'item seul pour lequel le crédit est demandé.
La discussion de l'item relatif à M. O'Meara a
eu lieu, ainsi que de l'item se rapportant à M.
Douglas.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Vous êtes en-
tièrement dans l'erreur sur ce point. Il est vrai que
le ministre des douanes a fait allusion à M.
Churchill, mais rien n'a été discuté sauf l'item au
sujet de M. O'Meara. Il a fallu nécessairement faire
allusion à l'usage qui existait de tenir vacants ces
emplois dans les douanes, et à ce sujet et comme
exemple, on a parlé de la nomination du percepteur
à Toronto, qui avait été retardée de deux ans et
demi. Mais, comme question de fait, le seul item
que nous avons discuté est celui qui se rapporte à
M. O'Meara.

M. MILLS (Bothwell) : Il a été d'usage de lire
séparément chaque item du crédit demandé, mais
en même temps les députés étaient libres de discu-
ter n'importe quel item de ce crédit, et je crois que
ce mode est très-convenable. Quand l'honorable dé-
puté de Oxford-sud a parlé de la vacance créée
dans la douane à Québec, l'honorable député de
Brant a fait allusion à celle qi existait à la douane
de Toronto, et l'honorable député de Kent à celle
qu'il y avait dans la douane, à Windsor. Tout cela
tendait à discuter le principe de tenir des emplois
vacants pendant un temps indéfini, et je ne com-
prends pas que c'était là la discussion des item en
question, car il n'est pas ici question de la vacance
à Toronto ni de celle qui existe à Windso'. On n'en
parlait que pour démontrer le caractère répréhen
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sible de l'usage (le tenir vacantes (les charges im-
portantes pendant un temps indéfini. Je crois qu'il
serait bon <le se conformer à la règle qui exige que
le président lise chaque item séparément, et que le
comité soit libre (le discuter tout principe général
compris dans tous les item réunis. J'ai examiné
ces item avec l'intention d'en dire quelques mots,
si je le jugeais . propos, quand le temps en serait
venu, mais, M. le président, si vous déclarez que
tout le crédit est adopté, vous pouvez empêcher un
député de discuter un (les item, sans nuire à la
'liscussion générale d'un principe qui y serait coin-
pris.

M. BOWELL : Si nous suivons l'avis du prési-
dent et si nous nous conformons à la règle en nous
bornant à discuter l'item lui-même, sans entrer
dans la discussion le tout le crédit, nous sauverons
du temps, car si nous discutons tout le crédit quand
un item est soumis à la chambre, nous recommen-
cerons la discussion à chaque item. Je ne crois pas
qu'il soit le notre dignité de nous contredire les
uns les autres, comme nous le faisons en ce mo-
ment. Quand nous lirons le rapport du reporter
au sujet <le ce débat, nous verrons que le premier
député qui a enfreint la règle qui est maintenant
appliquée, est l'honorable député d'Oxford-sud.
Autant que je puis me le rappeler, il a commencé
par attaquer, d'une manière violente-le mot "bla-
mable" serait peut-être plus convenable-la con-
duite tenue par le gouvernement au sujet de la
charge de percepteur à Toronto.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ce que j'ai
fait était juste. Je me suis opposé, comme ton-
jours, à cet usage pernicieux de tenir un emploi
vacant pour des fins politiques. Le gouvernement
dont fait et a fait partie l'honorable ministre, en a
toujours agi ainsi, et rien ne déroge plus à l'indé-
pendance du parlement que de tenir (les charges
vacantes dans le but de corrompre des partisans
politiques.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : De quel item
parlez-vous ?

Sir RICHARD CARTWRIGHT: De l'item rela-
tif à D. D. O'Meara, inspecteur des douanes de Sa
Majesté. Ces charges sont restées vacantes pen-
dant longtemps aux fins de corrompre des partisans
politiques, et cet usage est devenu pernicieux,
comme dans le cas d'un autre item qui m'a servi
d'exemple, quand on a vu un membre (lu parlement
siéger dans cette chambre pendant des années ayant
en sa possession la promesse qu'il lui serait accordé
une de ces charges. C'était honteux et double-
ment nuisible au service public, et contraire à l'in-
dépendance du parlement. Cet exemple a été cité
à propos dans l'allocation accordée à M. O'Meara.

M. CASEY : Parlant de la procédure, il est im-
possible de restreindre la discussion en comité à
<les bornes étroites. La discussion, ce soir, n'a pas
eu plus de latitude que dans d'autres circonstances.
Ces item, qui sont réunis, n'en forment qu'un
pour les fins (le la discussion, mis il a toujours été
d'usage (le lire chaque item séparément avant
d'adopter le crédit. La liberté (le discussion doit
être permise aujourd'hui comme elle l'a toujours
été.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : Je suis prêt
à faire mon possible pour plaire à tout le monde et
expédier les affaires, mais je trouve la chose difficile,

M. MILLS (Eothwell).

L'honorable préopinant a dit que j'avais tort de vou-
loir lire ceci, item par item, mais, ainsi que je le
vois dans ce livre, je croyais que c'était un seul cré-
dit <le $12,552.40. Je voulais lire tout l'item et
soumettre le tout aux honorables députés. Mais
si nous procédons item par item, et je crois que la
loi est claire, et je vais la lire pour que les députés
la comprennent bien. Les honorables députés la
connaissent bien, mais malheureusement, ceux qui
la connaissent le mieux sont ceux qui l'enfreignent
le plus souvent.

Plusieurs VOIX : Ecoutez ! écoutez

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : Je suis dans:
l'ordre et je suis ici pour maintenir l'ordre.-

Comme dans les autres comités chaque résolution doit
être présentée comme une question distincte et quand elle
a été définitivement adoptée aucune allusion ne peut y être
faite.

Plusieurs députés y ont fait allusion mainte et
mainte fois.

Il n'est pas, non plus, régulier de discuter une résolu-
tion avant qu'elle ait été présentée par le président.

Voici une question, qui s'applique à M. Douglass,
de Toronto, et qui n'a pas été présentée par le pré-
sident, et cependant elle a été discutée.

Chaque crédit, dans une résolution, est nécessairement
une question en lui-même à être présentée, modifiée et
soumise comme l'est une motion ou un bill dans la cham-
bre, quelquefois un crédit ou résolution contient plusieurs.
item.

Comme celle qui nous occupe.-
Et ces derniers peuvent alors être discutés comme for-

mant partie d'une seule question. Si le comité le juge à
propos, chaque item peut être présenté comme une ques-
tion distincte, et être discuté et modifié. Dans ce cas, le.
débat doit être restreint à l'item, il ne peut plus en être-
question quand les item subséquents sont sous considéra-
tion.

En suivant cette règle nous ne nous écarterons
pas du droit chemin.

M. CASEY: Qui a fait cette règle?

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: Ces règles ont.
été établies par un homme qui a soigneusement.
étudié les usages parlementaires, et que l'on consi-
dère comme une autorité sur ce sujet, je veux parler
de M. Bourinot.

M. CASEY: La règle de la chambre est la cou-
tume invariable de la chambre.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'ai plusieurs
fois suggéré au ministre des finances, comme je le
lui conseille encore, qu'il serait avantageux pour lui
le ne plus mettre dans les estimations, des crédits

en bloc comme on le voit ici, mais de diviser les
item. Je crois qu'il serait plus utile pour lui de
mettre les item séparément dans les estimations
supplémentaires, afin que chacun puisse être discuté.
en détail, et on éviterait ainsi ces débats dont nous
sommes témoins aujourd'hui.

M. FOSTER: Cette année j'ai agi grandement
en ce sens.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: C'est la vérité,
mais je crois qu'il faudrait faire davantage au sujet
des estimations supplémentaires. Il est impossible
de les discuter, surtout quand un principe y est
compris, sans faire allusion à d'autres item, mais
il a toujours été d'usage de lire les item séparé-
ment.
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Montant nécessaire pour la part im-
putée au département des douanes
(la moitié) du coût des réparations
et de l'entretien du yacht à vapeur
de l'Etat Cruiser pendant la saison
de 1890............................. S2,254 63

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Qui paie l'autre
moitié?

M. FOSTER : Le département des pêcheries.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je crois que

ce yacht est celui qui appartenait à M. Gilmour,
mais je ne le crois pas propre à l'emploi auquel il
est destiné. Il est d'un faible tirant d'eau, 4 ou 5
pieds, je crois, et il convient mieux à des excursions
le plaisir qu'au service qu'il fait sur les lacs (le
l'ouest.

M. FOSTER: Il n'y est plus employé.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Pourquoi, de

grâce, achetez-vous un vaisseau dont vous ne vous
servez plus au bout de deux ou trois ans?

M. FOSTER: Nous l'avons acheté à très bon
marché.

M. TUPPER: Nous l'avons payé $5,000 ou$6,000.
Ainsi que le dit l'honorable monsieur, nous avons
constaté qu'il n'était pas propre à naviguer dans la
baie Georgienne, où les bateaux pêcheurs peuvent
à peine pénétrer. On a décidé, en conséquence, de
le vendre, et il a été vendu pour le prix coûtant,

)5,000, et 84,000 pour les réparations, à compte du
prix d'achat du navire qui doit le remplacer.

M. MILLS (Bothwell) : Quel est le prix du
nouveau navire ?

M. TUPPER : Environ $30,000.
M. MULOCK : Qui le construit ?
M. TUPPER : Coulson, de Owen Sound.
M. LANDERKIN : Quand le contrat a-t-il été

passé ?
àM. TUPPER : Vers le 18 mars de cette année,

je crois, et la construction du navire est presque
terminée.

Montant nécessaire pour rembourser
et payer les frais judiciaires, etc.,
suivant le jugement de la cour
de l'Echiquier, dans le procès de
la "Vacuum 011 Co." vs la Reine. $5,331 Il

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quelles sont
les circonstances qui se rapportent à cet item ?

M. BOWELL : Je les ai fait connaître dernière-
ment niais je vais les dire de nouveau. De la
manière dont nous interprétons la loi, nous préten-
dons que le droit ad valoren doit être prélevé sur le
prix auquel l'article est vendu à l'endroit où il est
acheté, pourvu que ce soit le marché principal sur
lequel il est vendu quand il est exporté au Canada.
Cette compagnie a excipé de cette interprétation de
la loi, prétendant que nous n'aurions pas dû prendre
comme valeur imposable le prix auquel les huiles
semblables se vendaient sur les marchés américains.
La cour de l'Echiquier a décidé que les deux objec-
tions étaient fondées. Je ne veux pas discuter ni
critiquer cette décision, mais l'interprétation que
nous donnions à la loi, était que nous devrions
imposer un droit sur un prix plus élevé que celui
auquel se vendait l'article quand il était exporté
(les Etats-Unis au Canada. Toutefois, à la pro-
chaine session du parlement, si nous sommes ici, je
me propose de demander à la chambre de modifier
la loi concernant -ce droit ainsi que d'autres, afin
d'éviter les malentendus et les embarras à l'avenir.

M. MILLS (Bothwell) : Je crois qu'il serait
régulier de discuter maintenant la nomination faite
a Toronto. L'honorable ministre, au cours de la,
discussion sur le premier item, a dit un mot des
charges qui, dans Ontario, avaient été tenues
vacantes par le gouvernement de cette province, et
il a dit qu'il ne faisait rien de plus que de suivre
son exemple.

M. BOWELL : Je n'ai rien dit de semblable.
Je n'ai pas dit que je suivais son exemple.

M. MILLS (Bothwell) : L'honorable ministre
dit-il que le gouvernement suit son exemple ?

M. BOWELL : Je n'ai fait que signaler l'usage
suivi dans les différentes provinces.

M. MILLS (Bothwell) :. Oui, et l'honorable
ministre a signalé cet usage ayant un but en vue,
celui de pallier la faute q u'il avait commise en
laissant vacante la charge cont il s'agit. Je ne sais.
pas comment l'honorable monsieur appelle cela,
niais je dirais que c'est suivre un exemple, et puis
qu'il en a parlé comme d'un précédent, l'honorable
monsieur ne peut pas dire que ma déclaration est
inexacte.

Mais il y a une grande différence entre les cas
qu'il a cités et la charge vacante à Toronto. Cette
dernière charge a été tenue vacante dans le but de
la donner à un homme qui, pendant toute la durée
de cette vacance, était membre de cette chambre.
Il ne pourrait pas y avoir une violation plus
flagrante et plus évidente de l'acte concernant
l'indépendance du parlement qu'il n'en résulte de
cette manière d'agir.

Pourquoi tenir cette charge vacante ? M. Small
siégeait dans cette chambre ; il y a un grand nom-
bre de députés qui connaissent M. Small, et qui,
peut-être, pensent que la charge est trop lourde
pour lui. Quoi qu'il en soit, il était membre de la
chambre et partisan da gouvernement. M. Small
a accepté la charge, et le gouvernement avait l'in-
tention de la lui donner. Ce fait. était connu de
toute la chambre. Je désire savoir si M. Small n'a
pas siégé ici en violation de l'esprit de l'acte con-
cernant l'indépendance du parlement. N'était-il
pas dans la position d'un homme qui a été nommé
à un emploi ? De ce que la charge était en pers-
pective, en était-il moins rendu inhabile à siéger
dans la chambre ?

Après l'adoption de l'acte concernant l'indépen-
dance du parlement, en Angleterre, le bill de M.
Fox, on demanda à un membre de la chambre des
Communes d'accepter la charge de chancelier de
l'Echiquier. Il y consentit, niais, dans l'intervalle,
.le roi perdit la raison avant que le député reçut sa,
nomination, et on prétendit que son siège au parle-
ment était devenu vacant, parce que du moment
qu'il avait consenti à accepter cette charge, il ne
pouvait plus siéger au parlement sans violer le
principe de l'acte concernant l'indépendence du
parlement; et le roi n'étant pas revenu à la santé,
cet homme ne fut pas nommé, et celui qui exerçait
ces fonctions continua à remplir la charge, et celui
qui avait consenti à l'acepter fut obligé d'aller se
faire réélire dans son comté.

Maintenant, M. Snall était ici attendant une
nomination à un -emploi du gouvernement, et ce
dernier s'attendait à recevoir l'appui de M. Smnall.
Je prétends que dès ce moment, M. Small était un
employé salarié du gouvernement, :et qu'il était de-
venu inhabile à siéger dans cette chambre. Il dépen-
dait autant du gouvernement que s'il eût déjà prêté
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le serment d'office, et garder vacante cette charge et on ne voit pas, non plus, ce député continuer à
dans le but de la donner, à la fin (lu parlement, à siéger longtemps après avoir obtenu cette promesse
un homme qui était alors membre de la chambre, M. WALLACE (York): M. Badgerow, de York-
etait violer (le la manire la plus flagrante l'acte est en est un exemple.
concernant l'indépendance du parlement, autant M. MULOCK: L'honorable député sait-il s'il aque si le gouvernement eût déjà fait prêter le ser- , L
ment d'office à cet honorable député. reçu une promesse.

Je prétends de plus qu'il a dû y avoir une entente, M. MONTAGUE: Tout autant que l'honorable
et que U. Snall doit avoir consenti à accepter député de BoLhwell (M. Mills) sait que M. Small
cette charge. Le gouvernement doit avoir commu- a eu une promesse.
niqué à M. Smnall qu'il avait l'intention (le lui offrir M. MULOCK: Dans ce cas, c'est un mauvais
cette charge ; et, sous ce rapport, le gouvernement précédent.
et M. Snall ont tous deux enfreint l'acte concer- M. MASSON: Et le shérif d'Ontario?
nant 'indépendance du parlement. On nous de- Mnmande maintenant la somme de $2,666 pour payer s . inLOCK M. Paxton n'a pas été nommé
celui qui a rempli les devoirs de la charge à laquelle shérif pendant qu'il était dans la chambre.
M. Siall a été et devait être nommé par le gouver- M. LANDERKIN: Je ne désire pas déprécier
nement. les sentiments de loyauté que le commissaire des

Il peut être blâmable de ne pas remplir brimé- douanes a exprimés à Toronto le lendemain des
<liatement une vacance. Il me semble qu'un gou- élections. On m'a dit qu'il avait lu une poésie amé-
vernemnent, qu'il soit fédéral ou provincial, assume ricaine. Je ne sais pas si, par cela, il a mérité un
une grande responsabilité en tenant une charge emploi dans les douanes de Sa Majesté. On pré-
vacante pendant un long espace de temps. Mais il tend qu'il existe un sentiment annexionniste dans
y a plus que cela dans la vacance créée à Toronto, les rangs du gouvernement, et j'ignore si cette
parce qu'un membre de cette chambre s'est rendu nomination est une conséquence de ce sentiment.
moralement inhabile à remplir (les devoirs de repré- Accise,...............,............. $4,171
sentant du peuple, par la promesse qu'il doit avoir Sir RICHARD CA -TWRIGHT . L'honorablerecue du gouvernement et par la manière d'agir de . .C ,o•
ce 'dernier à son égard dans les circonstances ministre veut-il expliquer l'item de $3,500 pour

frais imprévus?
M. LANDERKIN : Je remarque que M. Small . FOSTER: L'année dernière le crédit destinés'est montré très reconnaissant de la promesse qu 'on aux frais imprévues était de $70,000, dont $20,000
iavait faite. Deux jours après les élections a devaient servir au timbrage du tabac et des cigares,écrit une poésie que je vais ire. laissant $50,000 pour les frais d'accise proprement
M. BOWELL : Qui a écrit la poésie? dlits. Les timbres d'accise et de douane ont coûté
M. LANDERKIN: Elle est signée " John Snall, $22,640, en 1889-90, et vu que les revenus prove-

ex -M. P." Il s'est montré très reconnaissant, et il uant du tabac et des cigares ont légèrement aug-
a semblé comprendre qu'il devaità l'union la charge menté durant les premiers six mois de 1890-91, on
qui lui donnait le salaire qu'il recoit. Voici coin- a estimé qu'il faudrait au moins $22,500 pour cette
ment il a exprimé sa gratitude : fin. Cette somme compte dans l'augmentation du

"A union of hcarts, crédit. De plus, vu, les besoins croissants du ser.
A union of hands, vice, il est devenu nécessaire de nommer, dans les
A union that noue can sever; principaux centres, des employés temporaires, quiA union of lakes,
A union of lands, ont été depuis remplacés par des employés perma-
A Canadian union for ever." nents, ou par ceux qui, au nombre de 3 ou 4, avaient

Ce sont les sentiments d'un patriote qui a obtenu obtenu un congé prolongé pour des raisons de santé.
la charge et qui l'a attendue en siégeant dans cette On espère quela cause de cette dépense ayant dis-
chambre durant le dernier parlement, paru, ou plutôt, cette dépense ayant été insérée

M. FRASER : J'ai compris que le ministre des dans les estimations sous son vrai chef-" salaires
douanes avait (lit que ce mode, qu'il n'a pas essayé <les employés "-lequel item a été proportionnelle-
d'approuver, était suivi dans toutes les provinces. ment augmenté, on espère, dis-je, que les dépenses
Je désire déclarer, comme ayant fait partie du gou- inscrites sous le chef (le frais imprévues d'accise
vernement d'une (les petites provinces, que jamais pour 1891-92, n'excéderont pas l'estimation réduite,
un pareil usage n'a existé dans la province de la savoir $65,000, y compris le timbrage du tabac et
Nouvelle-Ecosse. Je le lis pour que le ministre des des cigares.
douanes ne puisse pas citer la Nouvelle-Ecosse M. SOMERVILLE: Les timbres sont-il impri-
comme un exemple servant à l'excuser. Quand une més par la " Bank «Note Company"? S'ils le sont,
charge devient vacante la nomination d'un autre quand le contrat expire-t-il?
titulaire est faite sans retard ; cet usage a été suivi M. FOSTER : En octobre prochain.pa nous et par nos prédcesseurs. . M. SOMERVILLE : Le gouvernement a-t-il l'in-

d . BOW ELL Etes-vous certain que j'ai dit tention de demander des soumissions pour ce tra-dlants toutes les prov'inces ? vail?
M. FRASER : J'ai compris que vous l'aviez dit. M. FOSTER: Le gouvernement étudie la ques-
M. BO WELL : Si je l'ai dit, j'en excepte main- tion. Je crois que des soumissions seront deman-

tenant la Nouvelle-Ecosse. dées.
M, MULOCK : Je nd pense pas que le gouverne- Sir RICHARD CARTWRIGHT: Les hono-

ment trouve un précédent dans la province d'On- rables chefs de la droite devraient prendre une déci-
tario au sujet dbe la nomination faite à Toronte. On sion, et nous dire ce qu'ils se proposent de faire.
ne trouve pas dans la législature d'Ontario une Il y a trois ou quatre ans une discussion très désa-
promesse d'emploi faite à un membre de la chambre, gréable a eu lieu sur ce sujet, et il avait été alors

M. M1Ls (Bothwell).
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convenu que (les soumissions seraient demandées que l'on a abusé (le ce droit en demandant une
pour ce travail, et qu'avis en serait donné. Si l'on somme ('argent destiné à M. Mii, un fonction-
a Fintention( de ne pas se conformer à la résolution iaire qui reçoit le jolis appointements dans le
qui a été prise, je ne dirai pas à la promesse faite, ministère. C'est une <le ces choses que l'on ne
on devrait le déclarer à la chambre avant que la devrait pas tolérer. Je ne puis comprendre

sénesi eé.cment, en vertu de l'acte concernantséance soit levée. cml
M. FOSTER: Je donnerai ce renseignement l'audition les comptes, on peut prétendre avoir

avant que la séancesoitlevée. Relatîvemnentaux$576, raison <le demander d'employer un mandat (lu
pour commission payée aux employés des douanes je gouverneur général pour payer $400 à M. Miali.
dirai que les employés de douane, recevant une coin- i M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT . La somme a
mission <le 5 pour cent, ont été requis <le percevoir été retranchée.
les droits d'accise où <les entrepôts ont été établis,
dans certains endroits (lui n'ont pas assez d'affaires Sir RICHARD CARTWRIGHT Je le sais, et
pour exiger la présence et la résidence d'un em- il était juste de le retrancher, mais on a eu tort de
ployé permanent du ministère de l'intérieur. Les demander un mandat au gouverneur général pour
exigences du service ont fait excéder l'estimation payer cette somme. La somme n'est pas considé-
faite l'année dernière, laquelle était de $3,500. rable mais le principe est <'une haute importance.

I)e ce côté dle la Chambre nous avons eu l'occasion
Appointements desinspecteurs-me- à différentes reprises de nous opposer à l'emploi que

sureurs de bois............... .. ,000 00 l'on faisait des mandats du gouverneur général, e
Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'avais espéré je ne vois pas comment un ministre, par l'acte con-

que cet item serait diminué et non augmenté. cernant l'audition (les comptes, pourrait juseifier

M. FOSTER : Il y a eu une erreur dans l'estimq- cette manière d'agir dans la circonstance dont nous
tion, et il a manqué $1,000 à la somme votée. parlons. Le ministre (u revenu de l'intérieur

étant absent, je demanderai au ministre (le la jus-
Poids et mesures, frais imprévus... $1,OOO tice ou a00 ministre des finances, dle nous <ire où se

M. Foster: Deux fonctionnaires ont dû être, trouve (lais l'acte une déposition qui autorise cette
à raison de maladie, remplacés par deux employés manièred'agir. C'est assurémentla dernière chose
temporaires, pendant un certain temps, ce qui qui, il me semble, devrait être payée au moyen
exigera probablement $600. L'autre somme, <'un mandat du gouverneur général.
savoir, $400, est pour payer six mois de travail ex- M. MILLS (Bothwell) Dans le cas présent
exécuté par M. Miall comme commissaire des poids deux personnes ont reçu chacun $300, à même ces
et mesures, somme qui a été retenue durant la pre- fiais imprévus, parce que deux employés étaient
miière motié de l'année 1889-90, pendant laquelle, incapables <le remplir leurs devoirs. J'aimerais à
vu le non-paiement de cet item et d'autres, $500 à savoir du ministre des finances si ces deux employé&
800 ont été dépensées en moins sur le crédit voté. qui ne pouvaient pas remplir leurs devoirs, ne soc-

M. LANDERKIN: Quel est le coût total de cupaient pas <es élections pendant ce temps, et si
l'application de l'acte concernant les poids et me- cet argent n'est pas réellement destiné à payer des
sures ? gens qui ont cabalé durant les élections.

M. FOSTER : Si l'honorable député veut exami- M. FOSTER: Quand mon honorable ami sera,
ier les comptes publics, il y trouvera le coût total. plus calme, il admettra que cette insinuation est
Je propose de réduire cette somme à $600. loin de son esprit de justice ordinaire. Il ne de-

M. LANDERKIN: Ainsi vous faites signer un vrait pas supposer une chose semblable. Les deux
mandat au gouverneur-général et vous n'en voulez employés étaient gravement malades, et les deux
plus. autres ont été nommés pour les remplacer durant

leur maladie. Les $600 sont destinées à payer ces,
M. FOSTER: Il ne s'y opposera pas. deux derniers.
M. MULOCK : Je vois que le gouverneur géné- M. MILLS (Bothwell) Et ils ne se sont pas

ral a émis un mandat de $1,000. Une petite somme occupés des élections
qui n'était pas d'une nécessité absolue s'y trouvait
comprise, et l'acte concernant l'audition des M. POSTER Je ne dois pas en juger ainsi. n
comptes n'en justifiait pas la demande. Sur quel faudrait que je fusse très soupçonneux pour le
pricipe le ministre s'est-il basé pour demander penser.
l'émission de ce mandat? Est-ce sur celui qui ré- M. DEVLIN Nous pourrions peut-être con-
git ordinairement ces demandes? naître les noms de ces deux employés.

M. FOSTER: Je crois qu'il n'y.a pas d'inconsé- M. MONTAGUE: Jen connais un parce que je
quence en cela. Le ministre a pu croire que la lui ai donné mes soins. Je veux parler de M.
somme était nécessaire, et il a fait son rapport Macdonald, de Hamilton, qui souffrait d'un cancer
dains ce sens. Le ministre des finances n'a rien et qui est mort avant les élections.
autre chose à faire qu'à certifier que le parlement M. WALLACE. Je sais que l'un de ces deux
n'a pas accordé cette allocation. Plus tard on a inspecteurs était M. Kinnee qui est mort depuis.
constaté que la nécessité avait cessé, et nous Sir JOHN THOMPSON: Relativement aux
n'avons pas dépensé cette somme. Assurément mandats du gouverneur général, je ne crois pas
mon honorable ami n'a pas besoin de se plaindre à
ce sujet.quiexsetetemosuedféecd'pnnee sujet.quant aux restrictions auxquelleis ils sont assujétis.

Sir RICHARD CARTWRIGHT*: Ce n'est pas Ainsi que l'a lu dernièrement l'honorable député
une réponse à l'objection soulevée par mon hono- de Bothwell (M. Mils) ils ne doivent être employés
rable ami (M. Mulock). Les fins pour lesquelles que dans les cas d'urgence et quand l'argent'est né-
unmi mandat du gouverneur général peut être émis cessaire immédiatement. La liste des mandats cette
sont définies d'ue manière très préise, et il parait année,estextraordinairement considérable parce que
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e parlement s'est réuni très tard, et à cette époque
de l'année, quand la plupart de ces mandats ont été
émis,les sommes d'argent étaient destinées. (les item
qm, en temps ordinaire, auraient fait partie des esti-
mations supplénentaires pour l'année courante.
N'ayant pas voté les crédits supplémentaires pour
l'année courante, on a dû pourvoir de cette manière
aux exigences du service plus que nous n'en avons
Fhabitude. Quant à cette somme <le 81,000, $600
sont payées conformément à la loi et les autres $400
ont dû être demandées par inadvertance. J'igno-
rais la chose à venir jusqu'à ce moment. Ces $400
nx'ont pas été payées.

M. MULOCK: Je suis satisfait (les explications
<que le ministre vient de nous donner. Il est satis-
faisant (le voir qlue le gouvernement se conforme à
l'acte. Ce ne sont pas les $400 que nous discutons,
mais l'abus que l'on a fait de l'acte. Il est possible
(le se tromper et ce qui a eu lieu parait être le résul-
tat d'une erreur.

M. MILLS (Bothwell): Ce qui me préoccupait
au sujet (le ces $400 était de savoir comment ils
avaient pu ne pas être payés, étant compris dans le
mandat du gouverneur général.

Sir JOHN THOMPSON: Cette somme n'a pas
été payée.

M. MILLS (Bothwell) : Le ministre nous ayant
dit que la recommandation n'avait pas été adoptée
en conseil, il faudrait savoir comment il se fait que
la somme a été mentionnée daiis le mandat.

Sir JOHN THOMPSON: Une demande a été
soumise au conseil à l'effet (le payer ces $400, et vu
le fait qu'elle ne pouvait pas être votée à temps,
elle aurait été comprise improprement dans un de
ces mandats.

M. MILLS(Bothwell): Mais le mandat serait sub-
séquent à la recommandation faite par le conseil.

Sir JOHN THOIPSON: Il a dû en être ainsi.

M. LANDERKIN: La chose a eu lieu dans un
moment (le faiblesse.

Sir JOHN THOMPSON: Je crois qu'elle a eu
lieu dans un moment d'une trop grande force de la
part (le quelques-uns.

Sir RICHARD CARTW'RIGHT: Une chose
curieuse à propos de ces mandats du gouverneur
général est le fait, auquel mon honorable ami (M.
Mulock), a fait allusion avant ce moment, que vous
avez en (les mandats, pour des dépenses urgentes à
être immédiatement payées, jusqu'à concurrence
de $1,310,000, et il paraîtrait que vous n'avez
dépensé que $750,000. Il a dû y avoir une grande
erreur quand on a demandé au gouverneur général
d'émettre (les mandats pour des fins d'urgence pour
presque le double de ce qui a été dépensé.

M. FOSTE R : La somme dépensée à cetteépoque
était la somme payée quand le rapport a été soumis
i la chambre. Nous n'avons pas pu nous procurer
d'argent depuis ce temps jusqu'à maintenant, et le
montant mentionné n'est pas la somme dépensée
jusqu'à ce jour.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Mais le mnan-
dat lu gouverneur général est destiné à payer cer-
taines dépenses quand le parlement ne siège pas.
C'est sa destination principale. Le gouvernement
peut, quand le parlement se réunit, sur une deinan-
de d'urgence bien démontrée, obtenir un crédit rai-

Sir JoHs THoMPsoN.

sonnable. Ces $75i0,000 dépensés sont pour jusqu'à
la date (le la réunion des chambres.

M. FOSTER: Nous ne sommes pas encore auto-
risés à dépenser en vertu des présentes estimations.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je le sais,
mais le parlement aurait pu nous y autoriser.

Personnel du canal Murray...... ..... $ 3,000
M. MULOCK : Ce crédit ne fait-il pas partie des

estimations principales?

M. BOWELL: On me dit que non. L'honorable
député sait, sans doute, que le canal Murray n'a été
ouvert à la navigation que tout récemment. Il a
été constaté qu'il fallait un personnelplus nombreux
que l'on ne s'y attendait quand les estimations prin-
cipales ont été préparées, parce que le nombre des
vaisseaux qui ont passé par ce canal a été plus
grand qu'on ne le prévoyait. Il a fallu employer
les hommes le jour, et la nuit pour prendre soin des

lumières.
Personnel du canal Williamsburg..... $1,000

M. MULOCK : La même explication s'applique-
t-elle à cet item ?

M. BOWELL: Cette somme est requise pour
payer le travail supplémentaire des hommes emplo-
yés sur les écluses pendant l'exécution des travaux
de construction.

Pour payer les dépenses encourues lors
de la négociation d'un règlement des
balances non payées pour loyers de
chutes d'eau aux Chaudières........ $3,009 38

Sir RICHARD CARTWRIGHT: A qui va cette
somme ?

Sir JOHN THOMPSON: C'est pour régler les
frais judiciaires, et autres dépenses, résultant des
réclamations relatives aux loyers de chutes d'eau
aux Chaudières. Des poursuites ont été intentées
contre tous les propriétaires de terrains aux Chau-
dières pour arrérages de loyer, conformément aux
instructions du comité des comptes publics. Des
négociations ont été entamées aux fins d'opérer un
règlement, et le résultat a été que de nouveaux
baux ont été accordés et que $63,000 d'arrérages de
loyer ont été payés. Les avocats, MM. O'Connor
et Hogg, qui ont conduit la cause, ont obtenu du
ministère, pour la perception des loyers, un enga-
gement par écrit qui leur accorde 10 pour cent.
L'arrangement a été fait il y a quelques années,
dans le but de retirer des petites sommes. Ce mon-
tant comprend aussi les frais d'action.

M. MILLS (Bothwell): Les loyers qui sont payés
aux Chaudières sont-ils déterminés d'après la! orce
motrice ?

Sir JOHN THOMPSON: Je crois que le loyer
est payé actuellement d'après la force motrice des
moulins respectifs. Les baux renferment plusieurs
conditions que je ne me rappelle pas; mais je crois
que le loyer est de tant par lot, avec une restric-
tion quant à la force motrice à employer.

M. MULOCK: Quel était le montant primitive-
nient réclamé ?

Sir JOHN THOMPSON: Nous n'avons pas fait
de réduction sensible. Les réclamations ont été
payées en entier. La principale difficulté a été
d'arrêter des nouvelles conditions.

M. MULOCK: Cette convention a-t-elle été
rescindée ?
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Sir JOHN THOMPSON: Non, elle ne l'a pas a été <e $81,8S2; et que le montant remboursé a
'té. Elle subsiste encore, je suppose, pour ce qui été de $45,435.

regarde les petits montants perçus. Je fais présen-o ~Pour ýay-er au ci-devant constable G.
tellient allusion au ministère duli revenu de l'iité- H. Harpur la solde de pension jus-
rieur. qu'au 30 juin 1891, rébellion de 1885...$814 60

M. MULOCK : Je crois qu'il serait prudent de
mettre fin à la convention, afin qu'à l'avenir on
fasse un contrat pour chaque cas particulier.

Sir JOHN THOMPSON : Il n'arrivera plus, d'ici
à plusieurs années du moins, qu'on les charge de
percevoir un montant aussi considérable.

Dépenses de la milice relativement à la
rébellion dans les territoires du Nord-
Ouest ................................ $8,017 00

Pension-J. Franckum, ci-dev'ant ca-
nonnier de la batterie "A," pension
du 19 juillet 1890 au 30 juin 1891, sur le
pied de 30 centins par jour......... 104 10

Sir ADOLPHE CARON: Ceci est pour pen-
sions militaires du service actif. Franckum fut
licencié de la Batterie "A" avec pension le 19
juillet 1890, sur le pied de 30 centins par jour.
L'arrêté du conseil fut passé le 27 juin 1890, Franc-
kun était entré dans le service en juillet 1881. Il
fut blessé par une balle de carabine qui l'atteignit
au-dessus de l'oreille, pendant qu'il marquait aux
cibles pour sa batterie. Il subit un examen devant
la commission médicale, et il avait été blessé si
grièvement qu'il perdit la raison ; il est aujourd'hui
dans un asile d'aliénés. Tous les papiers ont été
soumis au ministère de la justice, et la question a
été soumise au conseil avant l'adoption de l'arrêté
du conseil. Il y a une somme le $350 pour dépenses
légales; $1,450 pour transport; $500 pour écritures
au sujet des réclamations du Nord-Ouest; $5,400
pour la Compagnie le Navigation du Nord-Ouest,
en vertu d'un jugement de la cour (le l'Echiquier.

M. WATSON: Le gouvernement a-t-il l'inten-
tion de payer la réclamation de M. Bremner, résul-
tant de la rébellion du Nord-Ouest?

Sir JOHN THOMPSON: Il n'y a qu'une semaine
qu'elle a été présentée, et elle n'a pas encore été
examinée.

Achat de grains de semence et dépenses
faites pour recueillir et recevoir ces
grains.................................. $2,338 71

M. DEWDNEY: L'an dernier $3,150 furent
votés dans le budget supplémentaire pour grains de
semence. A la fin de l'exercice $666 sur ce crédit
se trouvèrent périmés, vu que les comptes n'avaient
pas tous été reçus dans le délai pendant lequel nous
avions droit de payer les comptes faits jusqu'à la
fin de l'exercice. Par conséquent, tout ce que nous
demandons pour payer ces comptes, c'est $600.
Nous nous attendons à avoir $1,000 de plus à payer
pour recevoir les grains de semence dont on rem-
bourse présentement le coût., Il nous faut payer
une petite commission à ceux qui font les rentrées
de fonds, et à mesure que les grains sont vendus et
payés, l'argent est versé entre les mains du rece-
veur-général.

M. MULOCK: Quand les grains ont-ils été dis-
tribués?

M. DE WDNEY : Il y a en un -an le printemps
dernier. Il n'en a pas été distribué depuis, et au-
cune demande n'a été faite cette année.

M. WATSON : Quel montant a été remboursé ?
M. DEWDNEY: J'ai un mémoire indiquant que

la valeur des grains avancés en 1888-89 et 1889-90

M. DEWDNEY : La première demande de pen-
sion faite par Harpur l'a été par une lettre de lui,
daté de Battleford, le 21 avril 1890, et sa demande
a été l'objet d'une enquête continuelle jusqu'au 15
novembre 1890, alors que l'ancien premier ministre
a pris l'affaire en main et l'a soumise au parlement.
Harpur déclarait que ses dépenses pour acheter des
remèdes et consulter un médecin avaient de beau-
coup dépassé celles nécessaires pour pourvoir à sa
subsistance; qu'il avait été incapable de travailler
depuis 1885, et que pour pourvoir à sa subsistance
et payer ses consultes de médecin il avait été obligé
de vendre tous ses meubles ; qu'on lui avait sou-
vent conseillé de demander une pension, mais qu'il
avait toujours retardé dans l'espoir qu'il se rétabli-
rait, et qu'ayant dépensé tout ce qu'il possédait
pour son soutien, il était forcé de demander de
l'aide.

M. MULOCK: Je suis parfaitement satisfait de
ces explications; je désirais simplement savoir si
le ministère avait été saisi de cette demande long-
temps avant d'agir.

Le comité lève sa séance et rapporte les résolu-
tions.

M. BOWELL: Je propose que la séance soit
levée.

La motion est adoptée, et la séance est levée à
1 h. 10i. a.m. (vendredi).

CHAMBRE DES COMMUNES.

VENDREDi, 3 juillet 1891.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIÈRiE.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose:-
Que les ordres du gouvernement aient la priorité les

mercredis pour le reste de la session, et que l'ordre des
affaires pour les mercredis, d'après la 'regle 19, soit le
même que pour les lundis.

M. LAURIER: L'honorable ministre consentira
peut-être à ce que cette règle ne s'applique pas à
mercredi prochain, mais à ce que ce jour-là soit
encore consacré à la besogne des députés. Je n'ai
pas d'objection à ce que la motion ait son effet de
mercredi prochain en huit.

Sir HECTOR LANGEVIN : Nous croyions qu'il
suffirait de prendre lundi prochain, les ordres fixés
pour mercredi, parce que les bills d'intérêt privé dont
sont chargés les députés sont en très petit nombre, et
l'honorable député com prend la nécessité d'expédier
les affaires de la chambre. Si les députés avaient
l'après-midi de mercredi prochain, peut-être le gou-
vernement pourrait-il prendre pour lui la soirée.

M. LAURIER : Je conviens avec l'honorable
ministre que l'ordre du jour n'est pas très chargé
d'affaires d'intérêts particuliers, mais il y a cepen-
dant encore une bonne somme d'affaires à expédier.
Il y a, par exemple, le bill de M. Cameron, dont
l'objet est d'amender la loi criminelle, qui est un
bill très important, et dont la discussion pourra
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durer quelques heures. Je crois qu'il vaudrait rement examiné, et que tout en reconnaissant que
mieux laisser la journée de mercredi prochain aux cela présenterait plusieurs avantages, tels que la
députés. centralisation de tout les litiges eu un seul tribunal,

Sit HECTOR LANGEVIN: J'accepte la propo- le maintien <le cette cour sous l'autorité fédérale of-
sition le l'honorable député. Je suis persuadé que frait <'autres avantages positifs. Un <le ces avan-
ses amis et lui compenseront cela les autres jours tages cest <ue le pouvoir <e légiférer sur cette
et nous aideront à expédier la besogne. matière nous a été conféré récemment, et qu'il peut

être très utile d'avoir l'organisation que nous créons
M. LAURIER: Nous ne désirons pas rester ici au moyen (u présent bil pour d'autres fins qu'une

dans cette saison les chaleurs plus que le temps simple juridiction 'amirauté en outre nous évite-
strictemnit nécessaire. i' ll e payer les pensions à nue vingtaine doffi-

Sir JOHN THOMPSON : Je puis dire au sujet
du bill mentionné par Flionorable député, que j'ai
l'intention de demander, après la discussion que
l'on pourra juger à propos <le faire au sujet tie ce
bill, que l'on en diffère l'étude pour qu'il soit dis-
tribué avec le code criminel qui a été rédigé.

M. MILLS (Bothwell): Le code n'a pas encore
été déposé.

Sir JOHN THOMPSON: Il a été déposé mais
non distribué

Lt motion, telle qu'amendée, est adoptée.

JURIDICTION D'AMIRAUTÉ.
La chambre se forme de nouveau en comité pour

étudier le bill (n' 13) à l'effet (le pourvoir a l'exer-
cice (le la juridiction d'Amirauté en Canada, en
conformité de " l'Acte des cours coloniales d'Ami-
rauté, 1890."

(En comité.)

Sir JOHN THOMPSON: J'expliquerai tout
d'abord ce que j'ai l'intention de suggérer au sujet
(le tous les articles dont l'adoption a été ajournée.
Je proposerai que l'on ait le droit d'appeler à la
cour de l'Echiquier ou à la cour Suprême d'un ju-
gemnent rendu par un juge de la cour de Vice-Atmi-
ratté. Je proposerai que les juges restent en charge
durant bonne conduite, comme les autres juges.
Je proposerai que l'on abolisse tous les honoraires
payables aux juges de la cour le Vice-Amirauté,
et que l'on pourvoie à la nomination de juges ad-
joints pour remplacer les juges intéressés ou inca-
pables de siéger, et <le juges suppléants avec juridic-
tion subordonnée, et avec les pouvoirs qui pourront
leur être conférés en vertu dies règles générales
(lui seront établies conformément au présent acte.
La nomination les juges subrogés a pour objet de
faciliter la procédure dans les causes intentées loin
du greffe. Ce sont là les principaux amendements.

Article 4,
Sir JOHN THOMPSON: L'adoption de cet ar-

ticle a été ajournée parce que l'honorable député de
Queen (M. Davies) n'était pas sûr qu'il ne res-
treignait pas la juridiction donnée par les autres
articles. Je crois qu'il fixe simplement les endroits
où la cour pourra exercer sa juridiction, sans res-
treindre les pouvoirs.

M LANGELIER : Ne serait-il pas mieux <le
faire pour la juridiction d'amirauté ce que l'on a
fait au sujet des causes d'élections contestées, et
le statuer que les causes d'amirauté seront ins-
truites devant les tribunaux ordinaires de chaque
province ? -

Sir JOHN THOMPSON : L'honorable député
n'était pas présent l'autre jour, quand l'honorable
député de Queen (M. Davies) a soulevé cette question
et que je lui ai répondu que ce point avait été mû-

M. LAURIER.

ciers, en faveur te qui le parlement impérial a
légiféré sous forme <le pensions, si nous nous dis-
pensions <le leurs services.

Articles 20, 21 et 25 sont biffés.

Sir JOHN THOMPSON: En proposant que le
comité lève sa séance et rapporte le bill, je puis
dire que les résolutions ayant pour object d'établir
les salaires qui seront requis en raison de l'abolition
des honoraires seront présentées séparément et
qu'un bill séparé sera présenté à cet effet, afin de
ne pas retarder l'adoption du présent bill.

M. MILLS (Bothwell) : Je suggèrerai que le
comité rapporte simplement progres, et que le
ministre fasse réimpriner le biIl, afin que nous
voyions ce qu'il contient et s'il renferme des erreurs
avant <le l'adopter. Cela ne fera pas perdre de
temps.

Sir JOHN TIHOMPSON: Si le bill est rapporté,
je consentirai à ce qu'il soit réimprimé avant la
troisième lecture.

Le comité lève sa séance et rapporte le bill.

SUBSIDES.
La chambre se forme (le nouveau en comité des

subsides.
(En comité.)

Bureau du Haut Commissaire...... $1,000 00
M. FOSTER: L'estimation (les dépenses impré-

vues, lau dernier, a été <le $6,789.22. Les dépenses
ont dépassé cette estimation, et il faudra environ
$1,000 pour payer la balance des dépenses de
l'exercice. Sur une estimation <le $2,800 pour
loyer de bureaux et combustible $2, 100 ont été dé-
pensés jusqu'au 10 juin; l'estimation pour nettoy-
age et réparations de l'appareil d'éclairage était (le
$250, et les dépenses ont été (le $343 ; par consé-
quent les dépenses ont dépassé le chiffre de l'esti-
mation. L'estimation pour impressions et fourni-
tures de bureau était de $650, et les dépenses ont
été de $852, soit $200 (le plus. Les dépenses
postales ont dépassé l'estimation de $33. Il y a
eu une diminution dans les frais de voyage, les
dépenses ayant été de $68, sur une estimation de
$200.

M. MULOCK : Vous ne tenez pas compte des
frais du voyage fait au Canada l'autre jour?

M1. FOSTER : Non ; cela ne suffirait pas pour
payer le voyage. Il y a une augmentation dans le
montant de la taxe sur le revenu. L'estimation du
salaire du messager était de $700; et jusqu'au 10
juin la somme dépensée était de $516. Nouveau
commis à la place d'ui qui s'est retiré, $73. De
sorte qu'en tenant compte de ces dépenses supplé-
nientaires jusqu'au 10 juin, il faudra $1,000 pour
couvrir les dépenses jusqu'à la fin de l'exercice.
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M. MULOCK : Pourquoi ne pas les prendre sur

M. FOSTFR: Nous ne pouvons pas faire cela
cette année.

'M. McMULLEN: Je ne désire pas retenir long-
temps le comité au sujet (le cet item, mais j'ai ceci
à dire: les items des dépenses imprévues se ratta-
chant au bureau du lihaut commissaire à Londres
sont détaillées très minutieusement dans le rapport
de l'auditeur général, niais je ie vois pas, sauf par
les remarques du ministre les finances, la nécessité
d'accorder une somme supplémentaire de $1,000.
Des remarques ont été faites au sujet du contenu
du rapport du haut commissaire, qui a été passa-
blement critiqué pendant la présente session.
Comntme je l'ai dit alors, je ne vois pas la nécessité (le
toutes les dépenses que nous sommes appelés à payer
chaque ainée pour ce bureau ; et, dans mon humble
opinion, il devrait y avoir un état très soigneuse-
ment préparé, de toutes ces dépenses, afin que nous
puissions comprendre parfaitement comment chaque
item a été dépensé. Je remarque que ces dépenses
augmentent chaque année. Si nous nous reportons
a cinq ans en arrière nous voyons que les dépenses
de ce bureau étaient beaucoup moindres qu'à pré-
sent. Elles étaient moindres du temps de sir A.
T. Gxalt qu'elles ne le sont à présent avec sir Charles
Tupper. Peut-être fait-il beaucoup <le voyages, et
ainsi <le suite. La besogne du bureau augmente
peut-être, mais je dis qu'en justice pour les contri-
buables du Canada, et en justice pour cette
chambre, nous devrions avoir un état passablement
détaillé <le toutes les dépenses qu'entraîne le bureau
du haut commissaire à Londres. En premier lieu,
Faimnerais à savoir si le nombre des officiers de ce
bureau a augmenté.

M. FOSTER : Je crois qu'il a diminué d'un.

M. McMULLEN: J'en suis bien aise, c'est un
pas dans la bonne voie; car, d'après le rapport que
nous avons reçu je ne crois pas que le personnel
nombreux d'oificiers de ce bureau soit nécessaire.

M. FOSTER: Ils sont tous occupés.

M. McMULLEN: A en juger par ce rapport, ce
bureau paraît être plutôt un bureau d'émigration.
Puisque nous avons à Liverpool et dans d'autres
villes du Royaume-Uni des agents démnigratioi qui
sont chargés de s'occuper de ces choses, je ne vois
pas que le haut commissaire et ses employés à Lon-
dres aient beaucoup à faire sous ce rapport, car ces
agents d'émigration doivent expédier la plus forte
partie de cette besogne. Je voudrais savoir quand
nous serons rendus au maximum les dépenses se
rattachant à la charge de haut commissaire. Pour
que nous puissions nous assurer de la chose il fan-
drait qu'un état très détaillé fût soumis au parle-
ment, ce qui nous permettrait de nous assurer si l'ar-
gent est bien ou mal dépensé. Il y a des augmenta-
tions dans plusieurs item, et il est de notre devoir de
nous opposer à des augmentations qui ne sont pas
nécessaires et de les critiquer avec soin dans l'inté-
rêt public. Si, après un examen minutieux, nous
constatons qu'elles sont justifiables, nous devrons
les approuver, mais si elles ne sont pas justifiables,
il sera de notre devoir de nous y opposer. A mon
avis, le haut commissaire a été un peu trop porté à
dépenser plus qu'il n'était nécessaire dans l'intérêt
du pays, et je suggérerais que chaque item de ces
dépenses fût critiqué avec soin.

56

Impressions des listes électorales et
dépenses électorales-mandat du
gouverneur-général................. $21,500

M. FOSTER : Voici les mandats di gouverneur
général dont nous avons parlé l'autre jour, et au
sujet desquels aucun d'entre nous n'avait (le rensei-
gnemnents bien complets. Les détails concernant
l'impression <les listes électorales, que l'on m'a don-
nés, sont connue suit : Un mandat (lu gouverneur-
général a été émis, et les dépenses jusqu'au 10 juil-
let ont été faites pour les item que je vais énnu-
inérer : Salaires des imîprimneurs,-ce sont, naturel-
lement, les imprimeurs qui ont travaillé à l'impres-
sion des listes électorales,--8,922 ; salaires des
commis, $2,000; à laDomin ion TypeFounding Comi-
pany pour caractères, et à une autre compagnie,
pour caractères, 81,500; compagnie d'express, $1. 10;
compagnie de télégraphe, $10 ; autre compagnie de
télégraphe, $24 ; à l'imprimerie de la Reine pour
impression de fournitures le bureau, $331. Il y a
ensuite un item pour une somme avancée par l'au-
diteur général à deux réviseurs, afin de leur per-
mettre de commencer leur travail, ce qui n'est, natu-
rellement, qu'une avance sur leurs salaires, avance
que l'on fait quelquefois. Le total des dépenses a
été <le $6,702. La question dil produit de la vente
des listes est ensuite venue. Le montant recu
comme produit de la vente des listes électorales.a été
de $3,907, et les dépenses ont dépassé les recettes
de $2,795. Maintenant, pour ce qui regarde les
détails des élections, sur $11,500, $9,381 ont été
dépensés, pour frais d'express. Je puis dire jus-
qu'aux dernières élections il y avait un arrrange-
ment entre le Canada et les deux provinces d'On-
tario et le Québec, en vertu duquel ils étaient pro-
priétaires conjoints des boîtes à scrutin, et dans les
provinces, lors des élections municipales, qui se font
au scrutin, on se servait des mêmes boîtes à scru-
tin. Lorsqu'il y avait une élection les officiers
étaient en conséquence obligés d'envoyer des hom-
mes dans le pays pour recueillFr ces boîtes, ce qui
occasionnait beaucoup de difficultés et de dépenses.

La province de Québec a acheté les boîtes qui lui
appartenaient conjointement avec le Canada, et les
a payées, et nous avons fait faire de nouvelles boîtes
pour notre usage dans cette province, ces boîtes
nous appartiennent en propre, de sorte que nous ne
serons plus obligés <le les prêter et que nous saurons
où les trouver lorsque nous en aurons besoin. Nous
n'avons pas fait d'arrangement de ce genre avec.
Ontario; niais nous sommes en pourparlers à ce
sujet. Dans tous les cas, pour ce quiregarde Onta-
rio, nous avons adopté le même mode et nous y
avons nos propres boîtes a scrutin. L'item pour les
boîtes à scrutin est de $6,000, le coût de chaque
boîte varie de $2 à $2.50. Elles sont considérées
comme très bonnes. L'item de $1,314, imprimeur
de la Reine, s'explique comme suit : Autrefois dans
les élections,ý les instructions aux électeurs et aux
officiers-rapporteurs, et les autres ouvrages de ce
g enre étaient imprimés dans les diverses localités.

et ouvrage a été fait par l'Imprimeur de la Reine,
et par conséquent la dépense que cela & entraînée
figure ici en une somme ronde au lieu de figurer
parmi les dépenses des officiers-rapporteurs pour
être payées plus tard comme partie des dépenses
d'élections. Il y a également ici des item pour
l'envoi par express des boîtes à scrutin à leurs
diverses destinations, et il y a un item pour écri-
tures, dont la plus forte partie est payée pour la
préparation du rapport qui doit être présenté à la
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chambre de l'élection dans les différentes circons-
criptions. Ces item forment un total de $9,381,
comme suit: frais d'express, $199 ; écritures, $906:
boites à scrutin, $6,600 : impressions et fournitures
de bureau, 81,380 ; frais le voyage, $100 ; télé-
grammes, $50.

M. MuM3ULLEN : Pour ce qui regarde les boîtes
à scrutin, il est regrettable que le gouvernement
n'ait pas veillé à ce qu'elles fussent faites avec plus
de soin. Dans ma circonscription, chaque boîte à
scrutin a un cadenas dont la clef est attachée à la
poignée <le la boîte. Lorsque le sous-officier-rap-
porteur a fini son ouvrage, il ferme le cadenas et
laisse la clef attachée à la poignée de la boîte. De
sorte que la boîte ne se trouve pas fermée avec
sûreté. Le gouvernement aurait dû prendre le
moyen de se procurer des boites se fermant d'elles-
mêmes, et les boîtes auraient dû être données par
l'officier-rapporteur aux sous-oficiers-rapporteurs,
fermées mais non à clef. Lorsque le sous-officier-
rapporteur a fait l'examen nécessaire le matin,
avant l'ouverture lu scrutin, il pourrait fermer la
serrure avec un ressort, et il ne devrait pas y avoir
de clef attachée à la poignée <le la boîte. L'hono-
rable député de Grey l'a échappée belle, parce que
ces clefs étaient attachées aux boîtes, et que les
boites ont été ouvertes et les bulletins changés.

M. FOSTER : Qui est-ce qui compte les bulle-
tins à la clôture dlu scrutin ?

. McMULLEN: Il peut y avoir des diffi-
cultés sur ce point ; mais l'esprit inventif des
ingénieurs lu gouvernement pourait imaginer un
moyen de parer à cette difticulté. Relativement à
l'impression (les listes, le ministre (les finances
peut-il <lire quel est le salaire payé aujourd'hui aux
imprimeurs, à l'imprimerie nationale. Il y a quel-
ques années, leur salaire était (le $10 par semaine,
et je crois qu'il a été porté a $11.

M. FOSTER : Le salaire est le même aujour-
d'hui. Chaque boîte à scrutin n'est-elle pas scellée ?

Sir RICHARD CARTWRIGHT : J'en doute
fort, quoique la loi puisse le prescrire.

M. FOSTER : On a scellé les boîtes à scrutin
dans la circonscription oà j'ai voté. Je suis resté
là jusqu'à la clôture du scrutin.

M. FRASER : Cela n'est pas une garantie suffi-
sante, à moins que l'officier-rapporteur ne soit
parfaitement honnête. Il y a une garantie s'il n'y
a qu'une clef i la boîte, que cette clef soit donnée n
l'oficier qui préside au scrutin, et qu'à la clôture
(lu scrutin, elle soit mise dans une enveloppe portant
les initiales (le l'agent de chacun des deux candidats
et qu'ensuite l'enveloppe soit remise à l'officier-
rapporteur et ouverte en présence (les parties inté-
ressées.

M. McMULLEN: Si je demande quel est le
salaire des imprimeurs, c'est parce qu'il était en-
tendu qu'il serait de $1 1 par semaine, mais un im-
primeur que je connais. m'a dit que le salaire était
(le $14 par semaine.

M. FOSTER : J'ai dit à l'honorable député quelle
était mon impression. Je n'ai pas la charge de ce
département, mais je ne crois pas que l'on ait fait
de changement. Cependant, j'irai aux informations
et je les communiquerai à l'honorable député.

Chemin de ferIntercolonial.......... $300,000
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Nous désirons

avoir de la part du ministre des explications très
M. FOSTER.

complètes sur les causes de cette somme énorme
demandée pour le chemin de fer Intercolonial.

M. BOWELL : Cette somme de 8300,000 requise
pour le chemin de fer Intercolonial ; la somme de
$4,000 pour l'embranchement de Windsor, et celle
de $30,000 pour le chemin de fer de l'Ile du Prince-
Edouard, sont destinées à combler un déficit dans
les dépenses courantes du chemin durant le présent
exercice, ces dépenses ayant dépassé le crédit voté
par le parlement pendant la dernière session.
L'estimation soumise en premier lien par le minis-
tére comprenait ces sommes de $300,000, $4,000 et
S30,000, mais pour une cause quelconque elles ont
été omises du budget lorsqu'il a été soumis au par-
lement. Ces sommes sont destinées à couvrir le
montant qui avait été réellement demandé par ceux
qui administraient le département l'an dernier. Le
même crédit est demandé cette année, savoir
83,700,000, pour force motrice, wagons, entretien
du chemin, fiais de stations et de trains et dépen-
ses générales. Je répéterai que si l'estimation
n'avait pas été changée l'ai dernier par quelque
erreur, nous ne serions pas obligés aujourd'hui de
demander un crédit pour combler ce déficit.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable
ministre des douanes n'était pas alors, naturelle-
ment, ministre des chemins (le fer, mais la raison
pour laquelle cette somme a été omise, après avoir
été demandée, c'est, je le crains, que l'on avait une
grande répugnance à dévoiler à la chambre ou au
pays l'énorme déficit auquel on s'attendait dans
l'exploitation du chemin <le fer Intercolonial, sur-
tout lorsqu'on avait fait remarquer qu'en raison de
certains changements, et en conséquence de la
construction d'une ligne à travers l'Etat du Maiie
le déficit lans l'exploitation du chemin de fer
Intercolonial se trouverait probablement augmenté
dans des proportions énormes. Sans exagérer les
faits, je c-ois que la déclaration que vient de faire
l'honorable ministre comporte simplement que l'an
dernier le gouvernement ou celui qui avait la direc-
tion de ce département a cru à propos de ne pas
communiquer à la chambre le montant qui serait
probablement dépensé et le déficit en face duquel
nous allions nous trouver. Maintenant j'aimerais
à savoir de la part du ministre s'il peut nous dire
quel est le tarif que l'on exige à présent par tonne
et par mille, pour transporter le charbon sur le
chemin de fer Intercolonial ; disons, par exemple,
à partir des mines <le Spring Mill.

M. BOWELL: Trois-dixièmes d'un centin par
tonne par mille.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Cela équivaut
à peu près à un demui-farthing ou un peu plus. Sur
les chemins de fer anglais, si je suis bien renseigné,
le tarif pour le transport du charbon est de cinq-
dixièmes d'un centin par tonne par mille ; et si je
ne me trompe, le ministre des douanes a dit hier
soir, en réponse à une question que je lui avais
posée, que le taux le plus bas auquel les marchan-
dises lourdes peuvent être transportées sur le che-
min de fer Intercolonial est de cinq-dixièmes d'un
centin. La conséquence est, et la chambre, étant
appelée à voter présentement une somme supplé-
taire <le $300,000, doit en prendre note, que, con-
conformément à l'exposé qui a été fait hier soir, et
conformément à l'exposé qui nous a été présenté
aujourd'hui, pendant qu'il en coûte cinq-dixièmes
de centins par tonne par mille pour transporter ces
marchandises, le pays transporte ce charbon pour
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trois-dixièmes de centin, soit pour la moitié du
prix ; ou, en d'autres termes, sur chaque tonne (le
charbon transportée, nous subissons une perte d'un
cinquième <le centin par tonne par mille. Si c'est
là un échantillon (le la manière dont une bonne
partie (les prix de transport sont réglés, je ne crois
pas qu'il y ait lieu <le s'étonner qu'il existe actuel-
leient un dléficit de plus d'un demi-million de pias-
tres, par année, sur les opérations du chemin <le fer
Intercolonial. Tant que ce régime durera, le pays
devra se résigner à payer des taxes dans le but de
transporter <lu charbon pour obliger les proprié-
taires d'un chemin de fer particulier.

M. FRASER: Je crois que ce déficit sur le che-
min (le fer Intercolonial s'explique encore par
d'autres raisons, et je comprends parfaitement bien
pourquoi il est nécessaire que ces $300,000 ne soient
pas comprises dans les estimations et pourquoi il
nous faut les voter maintenant. J'ai écouté avec
beaucoup de plaisir le discours prononcé par l'hono-
rable député d'Albert, il y a quelques jours, au
sujet du chemin de fer Intercolonial. Cette ques-
tion devient de plus en plus sérieuse, et quoique je
conçoive qu'il est de l'intérêt du pays d'avoir un
choenin de fer qui transporte les marchandises à un
taux moins élevé, toutefois si nous pouvons trouver
le meilleures raisons que celle-là pour expliquer le

déficit, il est de notre devoir de les faire connaitre.
Je crois, M. l'Orateur, que tout homme bien pen-

sant doit conformer sa conduite aux avis donnés
par l'honorable député d'Albert (M. Weldon), et
voici pourquoi: je prétends que le chemin de fer
Intercolonial est mal administré, par la force même
des choses. Je crois que, faire se peut, que même
un gouvernement plus fort, un gouvernement mo-
raleinent mieux appuyé que ne l'est celui-ci, ferait
erreur en exploitant ce chemin de fer, parce que,
il y a tant de gens qui considèrent le chemin de fer
du gouvernement comme une chose leur apparte-
nant, à eux et à leurs amis, que le gouvernement
place n'importe qui, et tout le inonde dans des em-
plois sur ce chemin. Durant la dernière élection,
nous avons eu un magnifique exemple de la manière
dont le chemin de fer Intercolonial est administré.
Dans chaque ville, il y avait un cahier de billets de
passages prêts à être rempli par les noms des élec-
teurs, et ces noms y étaient inscrits, et les billets
étaient donnés à n'importe qui voulait aller voter
dans un endroit quelconque de la province. Je
vous citerai à l'appui, un fait dont j'ai justement
la preuve entre les mains. Le secrétaire de l'asso-
ciation conservatrice du comté de Pictou est un
employé du gouvernement du Canada, comme
commis de la banque d'épargnes dans la ville (le
New-Glasgow, et il est un homme de mérite, et il
était alors secrétaire de l'association, à New-Glas-
goi,. Une lettre est adressée à un homme de
New-Glasgow, et envoyée avec cette inscription:
" veuillez la faire parvenir sans retard," et le nom
<le M. Cameron, secrétaire des conservateurs du
comté est également inscrit sur l'enveloppe, avec
prière le remettre la lettre à l'électeur, et il la
remet. L'électeur qui habitait New-Glasgow, mais
qui avait droit de vote dans le comté de Halifax,
ouvre la lettre et constate qu'elle contient deux
billets de passage. Cet homme n'a pas l'intention
<le voter, mais son nom figure sur la liste des vo-
tants de Halifax, et l'on découvre qu'il réside dans
la ville de New-Glasgow, et le manège est si bien
fait, qu'il reçoit un billet de passage comme em-
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ployé du ministère des chemins de fer. Le billet
de passage se lit comme suit :

Chemin de fer Intercolonial-Exclusivement pour les
employés.

Il va de soi que tout homme qui vote est un emi-
ployé du gouvernement, et ce billet de passage ne
peut servir qu'à des employés.

Passe A.B.-De New-Glasgow à Dartmouth.
Je ne donne pas son nom, mais je le remplace

par les lettres, A. B. Il ne résidait pas à Dartmnuth,
et n'y avait aucune affaire, mais le truc est si habi-
lement joué, que, afin de dérouter le public, on lui
donne une passe pour Dartmouth. Le permis dit:

Pourquoi accordée.-
Et il y a une barre après les mots " pourquoi'ac-

cordée", parce que ce permis ne pouvait lui être
donné. à titre d'employé. Le permis est valable
jusqu'au cinq mars, et il est signé par D. Pot-
tinger, et contresignée par P. S. Archibald. Ce
permis a été remis à l'électeur en question et il
lui permettait de se renîre à Halifan, pour voter,
mais il ne s'y est pas rendu, et n'a pas voté. Il
avait, en même temps, un billet de retour, et ce
billet est à peu près semblable au premier. Il dit:

Passe,-A.B.-De Halifax à rivière Barney.
La rivière Barney se trouve à 20 milles au delà de

New-Glasgow, où réside l'électeur en question : ils
ont voulu faire voir qu'il ne réside pas à New-
Glasgow, et c'est pourquoi ils lui donnent un billet
de passage pour la rivière Barney, 20 milles plus
loin, pour le ramener d'Halifax.

J'affirme ici, et je prends la responsabilité de
mon affirmation, que si l'on examinait les livres du
chemin de fer Intercolonial, durant le temps des
dernières élections, on y constaterait que des cen-
taines de votants ont reçu des permis, de la même
manière.

Mais cela; n'est pas juste à l'égard des autres
votants. Si le chemin de fer Intercolonial doit
servir à des fins électorales, on devrait donner des
permis à tous les électeurs, indistinctement. Pour-
quoi les grits profanes seraient-ils obligés (le payer,
lorsqu'ils vont voter, pendant que les conservateurs
loyaux peuvent obtenir des permis partout où ils
veulent, sur la ligne du chemin de fer Intercolo-
nial ?

Vous observerez, sans doute, que les permis ne
viennent pas d'Ottawa ;'tout cela se machine dans
les provinces du golfe. Le ministre temporaire des
chemins de fer n'en connaissait rien : autrement il
en eût été indigné, et l'ingénieur en chef-que je
suis heureux de voir sur le parquet de la chambre
avisant le ministre, et qui administre si bien les
affaires du chemin de fer Intercolonial-n'aùrait
pas voulu, sans doute, se prêter à ces manoeuvres';
chacun de nous sait cela. Vous voyez que le truc
a été préparé à Moncton, et ces cahiers de permis
étaient entre les mains d'agents du parti conserva-
teur': le cahier était remis à un agent conservateur,
et il pouvait le remplir des noms qu'il voulait. Le
gouvernement conservateur a constaté qu'il fallait
employer un surplus de locomotives, de charbon et
d'hommes, tel que, naturellement, il a constaté que
la somme d'argent votée, l'année dernière, était
insuffisante, et c'est une des raisons pour lesquelles
ces $300,000 ont été tirées au moyen d'un mandat
du gouverneur général.

M. FOSTER: Pour transporter votre centaine
d'électeurs.
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M. FRASER : Je prétends qu'il est grandement ment, en hiver, lorsque chacun sait que les dépen-
temps que le gouvernement prenne cette question ses sont plus fortes qu'en été, il ne devrait pas per-
en sa sérieuse considération. Je vous dis que le mettre que le chenin transporte les votants gratis.
fait que le peuple sait qu'un chemin du gouver- Depuis que je siège dans cette chambre, beau-
neient-et le gouvernement est le fidéicontnis- coup entendu parler du transport (es électeurs par
coimuissaire du peuple-sert à des ins politi- le chemin de fer du rand-Tronc, et le chemin (le
ques, pour transporter des électeurs, d'un bout à fer Canadien du Pacifique. Il est regrettable (le
l'autre le la province est de nature à saper les voir une compagnie ile chemin (le fer en agir ainsi
bases <le la moralité publique. C'est déjà assez mais je ptutends qu'il est bien plus regrettable <le
mal qu'une compagnie (le chemin (le fer en agisse voir le gouvernement entrer dans l'arène, et se ser-
ainsi, car, jusqu'à un certain point, elle paie de ses vir d'ui chemin de fer public pour (les fins électo-
propres deniers, mais lorsque l'argent du peuple rades. Peu importe que ce soit un parti oun autre
est dépensé,· de pareille façon, au pro ra/a <le un lui en agisse ainsi, la démoralisation ien existe pas
demîi-million( de piastres, par année, pour combler moins.
le déficit causé par les frais de transport le votants Voilà mie des raisons pour lesquelles il est néces-
attachés à un seul parti, je prétends qu'il est grau- saire de voter ces Si le ministre prétend
denent temps, que cette question soit soumise à que ce montant a été voté, 'anîée dernière-
u examen sérieux. M. BOWELL: J'ai dit que les fonctionnai-

J'ai <les documents entre les mains, et je puis res du ministère ont demandé ue somme suffisante
citer au gouvernement des noms, pour prouver au pour couvrir ce iitoitant, nais (ue, pont une raison
gouverneient que ces agents abusent de cette po- ou une autre, la somme n'a pas été votée au coi-
sition, à son insu. Je tie lis pas que le gouverne- plet.
ment est absolument responsable de leurs agisse- M FRASER Seul, le gouvernement pouvait
ments. Jamais un homme n'oserait croire, que le
inistre actuel es chemins de fer, ou eucette some. Cela viet à l'appui le

nistre des chemins <le fer auraient pu autoriser la mon argu e son es déons du in , du-
distribution <le ces billets <le passage. Si je fais cuanie,<(ue

n~~etîtîon~~~ <lre atcetasrmn orfi- ant les der'nières électionîs, (lui ont rendu ce créditmention de ces faits, c'est assurément pour faire
voir qu'il doit y avoir une lacune quelque part, du nécessaire. Toutefois, j'ai lieu d'espérer que le gou-
montent que des employés sur le chemin peuvent se -e-îement dontera la plus sérieuse attentioti à cette
permettre de transporter des votants, d'un point uestion, et qu'a l'avenir, il n'y aura plus de permis
de la Nouvelle-Ecosse, à un autre point. Il y a t
lieu, et le temps est venu de demander que l'admni- M. POSTER: Il y aura, soit sur le présent arti-
nistration( du chemin de fer soit confiée à des hotu- ce, soit sur les estimations principales une discus-
mes qui ie puissent subir la pression d'hommes qui sion étendue concernant l'adînitistration du chemin
vont à eux, et leur disent: "Celui-ci ou celui-là omnt <e fe' Intercolonial. Je sais cela persotnellement,
droit de voter, et devraient avoir un permis :" o parce qu'un grand nombre <le députés <le ce côté-ci
bien : " Prenez mon fils sur le chemin de fer," ou de la chamnre mont préveu du fait, et quelques
bien encore ; " Doinez-moi un permis sur le chemin, uns d'entre eux viennent précisément (e ae dentaît-
parce que je vais voter." Ceux qui ont distribué der s'ils devaient ettater la discussion dès mainte-
ces billets de passage sont autrement blâmables ltant,ou l'ajourner jusqu'à l'examn des estimations
que ceux qui les ont acceptés ; mais le gouverne- principales. Je préfèretais de beaucoup que le débat
ment désirait tant augmenter le déficit qu'il se eut lieu sur les estimations principales, et que la
mettait en quête de votants, et leur distribuait des discussion actuelle fût limitée à l'article que nous
permis. Cela s'est vu dans Halifax, et je sais que avots devant lous; uais si la chambre en juge
les honorables députés qui représentent cette divi- autrement nous sommes prêts à entreprendre le dé-
sion répudieront pareille manoeuvre. Si je men- bat de suite. J'aimerais à connaître l'avis de l'hono-
tionne ces faits, c'est simplement pour dénontrer ablc député d'Oxford-sud, sur ce point.
comment, à l'insu du gouvernement, ces hommes Sir RICI{ARD CARTWRIGHT: Je crains qu'il
réussissent, d'une manière ou d'une autre à aveu- ti puisse y avoir d'altetnative, à moits que le pré-
gler les autorités, et abusent <le leurs pouvoirs. sent article tic reste en suspets. Ajourner la dis.

J'appelle l'attention le l'honorable ministre des cussiot jusqu'à ce que les estimations principales
chemins de fer, et de tous les honorables députés nous soient soumises peut signifier absence entière
de la Nouvelle-Ecosse et d'ailleurs dont la réputa- <le discussion. Eu égard à l'état de la chambre, il
tion a été ternie par ces méprisables employés pour est fort ossible qu'on tic puisse ar'iver au vote que
qu'ils se concertent en vue d'empêcher que (le pa- très tard, durant cette session, et l'exposé fait par
reils faits ne se renouvellent pas, à l'avenir. ton honorable ami et quelques autres exposés

Le déficit sur le chemin de fer Intercolonial de- requièrett itdubitablement une discussion et des
vient, à la fin, une question très sérieuse, et j'ai explications. Si l'honorable ministre juge à propos
lieu de croire que, avant la prochaine session du de retirer cet item, j'y consens volontiers.
parlement, (les mesures seront prises dans la direc- M POSTER: Je ne sache pas qu'il soit à propos
tion indiquée par l'honorable député d'Albert (M. (c le ietirer.
Wellont).

Après la manière dont le chemin <le fer Interco- M. MULOCK: Si l'article reste en suspens
lonuial a été administré, j'admets que les adversaires l'honorable ministre pourra peut-être faire des
du gouvernement, s'ils arrivaientau pouvoir, éprou- recherchés sur le nombre de permis qui ont été dis-
veraient <le grandes difficultés pour changer cet tiibtées durant les élections afin de tous permettre
ordre le choses. Il est très difficile pour un gou-l ter la questio
vernemient qui exploite un chenin de fer, de résis- de cause.
ter à des pressions de ce genre; mais il devrait ait M. FOSTER: Il ne sera pas possible de retarder
moins marquer un point d'arrêt; et particulière- longtemps ce vote, vu qu'il se rapporte au service

M. FRASER.
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de l'année déjà commencée et qu'on nous presse (le
payer ces montants. Toutefois, pour faciliter les
moyens, je promettrai que, <le bonne heure, dans
l'examen les estimations principales, l'article du
chemin de fer Intercolonial sera soumis, avec la
plus grande liberté possible de discussion, et toutes
les informations qui pourront être fournies seront
fournies.

Le gouvernement n'a aucunement l'intention
d'éviter la discussion sur le chemin de fer Interco-
lonial. De fait je la verrais d'un bon oil comme
simple membre <le la chambre ; et j'aimerais avoir,
en ce qui me concerne, l'opinion non pas préjugée
par l'esprit de parti, mais l'opinion mesurée (le
membres bien pensant les deux côtés de la chambre,
relativement à l'administration de ce chemin de fer.
Ce n'est pas dans le but d'étouffer la discussion que
je fais cette proposition; mais les honorables députés
de la gauche savent alans quelle position nous
sonmes. Tout ce que nous voulons c'est d'avoir
une somme suffisante pour défrayer les dépenses
(lu chemin de fer. Dans ces circonstances, je suis
prêt à promettre que la discussion aura ses coudées
franches.

M. BOWELL: Le montant qui a été voté pour
l'administration du chemin de fer Intercolonial a
été épuisé, et ce n'est que par une faveur spéciale
de la banque que les derniers bordereaux de paie
ont été honorés. Les bordereaux (le paie du dernier
mois ne sont pas encore acquittés, et à moins de
nouvelles faveurs de la banque, les employés sur le
chemin devront attendre. Pour cette raison il est
absolument nécessaire que cet argent soit* mis à
notre disposition, si l'on veut que les hommes
soient payés à la fin du mois. Je suis parfaitement
de l'avis de l'honorable ministre des finances. Nous
ne chercherons nullement à éviter la discussion.
Nous voulons avoir l'enquête la plus complète, la
plus étendue sur les accusations qui pourraient être
portées contre l'administration du chemin.

Je dois déclarer à l'honorable député de Guysbo-
rough (M. Fraser) quejen'aiaucuneconnaissance,per-
sonellement ou autrement, des accusations qu'il a
portées. J'ajouterai toutefois que durant le court
espace de temps que je me suis occupé des affaires
du chemin j'en suis venu à la conclusion, comme lui,
ou à peu près, que la population du pays croit que
le chemin lui appartient et qu'elle a le droit de s'en
servir. Mais pour rendre justice à l'ingénieur en
chef, qui préside à l'administration du chemin, je
dois dire que, s'il y a eu abus dans la distribu-
tion des permis il n'y a nullement participé.

M. MULOCK : L'honorable ministre des finan-
ces désire'que lorsque cet article reviendra devant
la chambre il soit discuté à fond, au point de vue
des affaires. Cela comportera des informations
concernant l'exploitation <lu chemin, qui nous per-
mettront de constater comment l'argent a été per-
du, et les moyens de remédier au mal, si la chose
est possible. En conséquence, les informations que
j'ai demandées seront très utiles.

Les voyageurs doivent-ils être transportés, à un
taux raisonnable ou pour rien du tout ? Quel sera
le taux fixé? Si le taux fixé n'est pas toujours exigé,
nous devrions connaître les exceptions. De plus,
nous devrions savoir jusqu'à quel point le mode des
permis a été adopté, non seulement, en ce qui con-
cerne les élections, mais d'une manière générale. On
m'a rapporté qu'ilarrive assez fréquemment, qu'un
train de passagers, à titre gratuit, passe sur la ligne

comme étant un train d'employés du chemin de fer.
Les gens considèrent le chemin de fer comme leur
appartenant et que partant ils ont droit de voyager
gratis, à bord. S'il existe des livres établissant ce
fait, ils devraient être produits, pour notre infor-
mation. J'aimerais que' le ministre pro tempore,
des chemins de fer nous dise également,.s'il est des
passagers à qui l'on permet de voyager sur ce che-
min, sans aucun permis quelconque, et si la coutume
n'existe pas de transporter les gens gratuitement,
à pleins chars, dans le temps <les élections, sans
même leur donner des passes. Nous devrions avoir
aussi une déclaration concernant l'usage du chemin
pour des fis politiques ou d'un caractère de parti
dans le sens mentionné par l'honorable député de
Guysboro (M. Fraser).

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Conformément
âlapropositiondel'honorable ministre des finances,et
vu qu'il nie parait fort probable que cette discussion,
une fois entamée doive se prolonger longtemps, je
me permettrai d'inviter mes honorables amis de la
droite, à fournir à l'honorable ministre des douanes,
pourvu qu'il y soit consentant, tous les documents
concernant ces informations, qui peuvent être jugés
nécessaires, et nous consentirons à abandonner
la discussion générale, avec l'entente que cette ques-
tion prendra le premier rang après le débat sur le
budget.

M. FOSTER : Je n'ai aucune objection à cela.
M. BOWELL : Si l'honorable député de Guys-

boro veut bien mettre par écrit ce qu'il a exposé,
et si l'honorable député de York (M. Mulock) veut
bien mettre par écrit ce qu'il demande, je ferai de
mon mieux pour me procurer toutes les informa-
tions possibles sur ces points. Mais je. puis assurer
à ces honorables messieurs de la gauche qu'il n'est
permis à aucun passager d'aller et venir, gratuite-
ment, sur le chemin, à moins que les conducteurs
ne se conforment pas à leurs instructions, et frau-
dent le revenu.

M. FRASER : A l'appui de l'assertion que vient
de faire l'honorable ministre, je dois dire que sauf
ce cas, il existe à l'égard du public la plus grande
rigueur possible, et chaque passager est tenu de
montrer son billet de passage ou son permis, ou
payer, lorsqu'il en est requis.

M. LANGELIER : Je sais personnellement, que,
durant les dernières élections, à un certain jour où
il devait y avoir une assemblée publique, à Ri-
mouski, deux trains d'excursion spéciaux, l'un
venant de l'est et l'autre de l'ouest, ont amené les
gens au lieu de l'assemblée ; et j'ai pu juger des
moyens dont se sont servis les électeurs torys pour
se rendre à cette assemblée, sans payer.

M. FOSTER : Devons-nous nous en tenir à l'en-
tente proposée ou entamer la discussion mainte-
nant ? Si de pareilles accusations sont portées nous
devons y répondre.

M. McMULLEN : Pour que le gouvernement
puisse nous procurer les informations nécessaires
lorsque la question reviendra devant la chambre, il
importe beaucoup que dès maintenant, nous fas-
sions connaître la nature de ces informations.

M. FOSTER: Il n'est pas nécessaire ni très im-
portant, pour cela, que toutes sortes d'accusations
soient portées par les honorables membres de l'op-
position, compromettant la réputation du chemin
de fer, et que ces accusations soient publiées dans
les Débats et y restent sans réponse. Le ministre
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des cheminsdefer a fait une proposition raisonnable.
Que les honorables députés veuillent bien lui four-
nir une note des informations qu'ils désirent avoir,
et il les leur procurera dans la mesure que ses
moyens lui permettront. Je ne crois pas raison-
nable que des accusationsifigurent dans nos débats
et y restent sans réponse on protestation, vu qu'un
grand nombre de gens pourront prendre simple-
ment connaissance des accusations et ne rien voir
<le la défense qui sera produite quinze jours on trois
semaines après.

M. LAURIER: L'honorable ministre des douanes
a <lit que la pratique en question n'a pas eu lieu, ou
qlue si elle a eu lieu, ça été en contravention avec
les règles du ministère. Mon honorable ami de
Québec, a voulu donner à l'avance à l'honorable
ministre l'information de contraventions à ces règles
qui ont eu lieu à sa connaissance.

M. McMULLEN : Tout ce que nous voulons
c'est de signaler au gouvernement les informations
qu'il devra avoir par-devers lui lorsque cette ques-
tion reviendra devant la chambre pour être discu-
tée. Nous ne voulons pas qu'ils puissent dire, que
nous ne leur avons pas intimé notre intention de
poser ces questions. Nous voulons savoir, lorsque
ce chemin ne paie pas ses frais d'exploitation, si nous
faisons circuler <les voitures, entièrement aux frais
du Canada, ainsi que nous avons lieu de le croire,
dans ce cas.

M. MILLS (Bothwell) : Je ne vois pas que les
observations présentées au comité par l'honorable
député le Québec-centre (M. Langelier) s'écartent,
en aucune manière, le l'entente qui a eu lieu. Si
l'honorable député se trouve en position d'informer
le ministre temporaire des chemins de fer de cer-
tains faits qu'il a observés personnellement, le mi-
nistre peut parfaitement les lui expliquer mainte-
nant, si la chose lui est possible, ou s'il n'a pas
d'explications à donner aujourd'hui, il pourra les
expliquer lorsque nous discuterons les estimations
générales. Eu réalité, elles donnent au gouverne-
ment l'occasion de connaître la plainte et de pré-
parer la défense.

M. BOWELL : La plainte de l'honorable député
de Québec-centre (M. Langelier) sera examiné. A-
t-il dit qlue les gens en question avaient été trans-
portés, gratuitement, sur ces trains ?

M. LANGELIER : Je n'avais pas terminé nies
remarques, mais j'ai dit qu'un train était parti de
l'est, et un autre, de'l-ouest, pour se rendre à Ri-
mouski, et j'ai vu <les gens par douzaines, qui
étaient censés appuyer la candidature du ministre
<le la milice, qui m'ont montré l'espèce de permis
qu'ils avaient pour voyager sur ce chemin de fer.
Ils navaient pas payé un sous, et ils m'ont dit, que
des centaines d'autres gens, en réalité, tous les
gens qui assistaient à l'assemblée y avaient été trans-
portés <le la même manière. J'oserais dire qu'aucun
compte n'a été tenu les billets de passage sur ces
trains. On m'a fait voir la permis qu'ils avaient, et
c 'était un petit morceau de papier blanc sur lequel
un signe hiéroglyphique avait été tracé par quelque
agent électoral conservateur, et c'est ce que dles don-,
mines et des douzaines de gens m'ont montré comme
leur ayant servi dle permis à bord du train. J'aime-
rais à avoir des informations, parce que je voudrais
savoir combien ces deux trains d'excursion ont payé
au gouvernement. Il y avait des centaines de gens
à bord de ces trains. Il y eu beaucoup d'autres

M. FOSTER.

trains spéciaux, durant les élections, et je ne sais
pas ce qu'ils ont payé au gouvernement, mais je
parle spécialement de ceux qui sont venus à la
grande assemblés lui a eu lieu à Rimouski, peu de
jours avant les élections. Je ne sais pas si quelques-
uns de ces gens ont payé, mais tous ceux que j'ai
vus m'ont dit qu'ils avaient de ces permis. Je crois
qu'il serait très important de constater comment ces
trains ont été organisés.
• Sir ADOLPHE CARON : Je vois que l'honorable
député n'a pu lire les signes mystérieux de ces petits
morceaux de papier qui, suivant lui, ont servi de
permis aux amis du parti conservateur, sur le chemin
de fer Intercolonial. Je n'ai vu aucun de ces mor-
ceaux de papier, de ces morceaux de papier ordi-
naire portant un signe extraordinaire, et il me pa-
raît extraordinaire que les amis du parti conserva-
teur aient choisi l'honorable député (M. Langelier)
pour lui montrer ces perni et que je n'en ai vu
aucun. J'ai reçu des plaintes-et l'honorable dépu-
té compendra qlue, au milieu de la lutte électorale
un bon nombre de nos amis comptent que nous
ferons plus que nous ne pouvons faire-d'un. grand
nombre de ceux qui sont venus, comme le dit l'ho-
norable préopinant, avec raison, et de l'est et de
l'ouest, sur ces trains spéciaux, qu'ils n'avaient pu
être admis sur ces trains sans payer leur passage.
On m'a affirmé que des ordres avaient été donnés soit
par M. Schreiber soit par M. Pottinger-je ne sais
trop lequel-pour que chaque passager payât le taux
spécial, c'est-à-dire, le prix fixé pour l'excursion.
J'affirme cela positivement, et ces plaintes ont été
faites parce qu'il fallait ayer quelque chose, et ce
fut spécialement le cas, le jour que mentionne l'ho-
norable député (M. Langelier) oh, lui et ses amis
assistaient à l'assemblée de Rimouski. Je n'ai pas
vu les papiers blancs mystérieux permettant aux
amis du parti conservateur de voyager gratuitement.
Tout ce que je sais c'est que mes amis se sont plaints
à moi de ce que des ordres sévères avaient été don-
nés les obligeant à payer et ils m'ont dit: Vous qui
êtes membre du gouvernement, il nous semble bien
naturel que vous ayez le droit de transporter vos
amis gratuitement. Je leur répondis que c'était im-
possible, que je n'avais rien à dire à l'ingénieur en
chef qui avait l'administration de ce chemin, et en
ce qui concerne ceux que J'ai vus, j'affirme qu'ils
avaient des billets de passage, mais je ne sais pas de
quelle couleur ils étaient et ce qu'il y avait d'inscrit
dessus.

M. MULOCK : Avaient-ils payé ces billets?
Sir ADOLPHE CARON : Je ne saurais dire, ce

n'est certainement pas à moi qu'ils les ont payés.
M. LANGELIER: Avant de traiter cette ques-

tion dans les estimations principales, il serait op-
portun d'avoir un état, constatant le nombre de
trains spéciaux qui se sont rendus là, durant cette
élection, de quels endroits ils sont partis, combien a
coûté et combien a rapporté chacun de ces trains.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : J'ai déjà in-
formé le ministre que je voulais connaître la
quantité totale de charbon transportée des houillè-
res de Spring Hill sur le chemin de fer Intercolo-
niaI, et le taux payé par tonne par mille, pour ce
transport.

M. BOWELL: J'aurai ces renseignements, aussi
bien que ceux demandés par l'honorable député de
Québec, et j'établirai les résultats lorsque ces arti-
cles reviendront dans les estimations principales.
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Déficits dans les estimations de 1890-91
causés par l'augmentation du taux
du service des malles sur le chemin
de fer Canadien du Pacifique, entre
Montréal et Vancouver......... $75.000

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Si, comme cela
est fort·probable, il doit y avoir une longue discus-
sion à ce sujet, il serait peut-être opportun que le
ministre nous donne dès maintenant certains détails
raisonnables qui l'expliquent en partie, sur la cause
qui exige cette somme supplémentaire. Dans ce cas,
je crois que la discussion générale pouvait être sus-
pendue, avec l'entente que la question reviendra sur
le tapis aussitôt après la question du chemin de fer
Intercolonial.

M. HAGGART : Des explications détaillées pren-
draient beaucoup de temps. Ceci est simplement
une augmentation de la subvention pour le trans-
port des malles sur le chemin de fer canadien du
Pacifique, fixant le montant à $105 par mille, par
année, sur tout le parcours du chemin. Auparavant,
nous payions un taux de 12 centins par mille par-
couru.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Par l'arrange-
ment actuel, nous payons $105 par mille sur toute
la ligne principale ?

M. HAGGART: Oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Combien de

temps cela doit-il durer?
M. HAGGART : Tant qu'il n'y aura pas de chan-

gement.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quelavis faut-

il donner pour faire un changement?
M. HAGGART : Nous pouvons faire des chan-

genents, en tout temps-trois mois, je crois.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Pouvez-vous

faire des changements, à un mois d'avis?
M. HAGGART: Je crois que oui.
SirRICHARDCARTWRIGHT: Alors, jedeman-

derai au maître général des postes, avant que cette
question revienne devant la chambre, et le plus tôt
qu'il lui sera possible de le faire, de déposer sur le
bureau de la chambre, une copie de l'arrêté du con-
seil fixant ce taux, et d'y annexer les règlements
montrant le coût, l'année dernière, sous le taux de
12 centins par mille parcouru.

M. HAGGART : Cela équivaut à la différence
entre $75 et $105. Douze centins par mille forme-
raient environ $75 par année. Il y aurait donc une
augmentation d'environ $30.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quelle était
la coutume auparavant? Le chemin de fer canadien
du Pacifique recevait-il $105 sur une partie de
son parcours, et 12 centins sur le reste, ou bien re-
cevait-il 12 centins sur tout son parcours ?

M. HAGGART : Cette augmentation de $75,000
ne s'applique qu'à la ligne principale. Vous verrez
dans l'autre budget qu'il y a une augmentation de
dépenses entre Montréal et St. Jean.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Dois-je com-
prendre alors que par ce crédit la somme payée au
chemin de fer Canadien du Pacifique pour le trans-
port des malles est virtuellement portée de $75 par
mille à $105 sur toute la ligne?.

M. HAGGART : Sur la ligne principale entre
Montréal et Vancouver, soit un parcours de 2,915
milles, c'est un changement de $75 par mille à $105
par mille par année.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Dans ce cas,
si vous voulez dès que vous le pourrez déposer
devant la chambre l'arrêté du conseil sanctionnant
ce changement.

M. HAGGART: Je le déposerai lundi.

Montant nécessaire pour couvrir
les item non prévus de l'exercice
1889-90, selon le rapport de l'audi-
teur général, page A-79.......... $709,748.64

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je vois les
détails à la page 78. Prenons, par exemple, l'item
pour chemins de fer, sous le chef de perception du
revenu ; j'y vois une dépense de $302,958 au paye-
ment de laquelle on n'avait pas pourvu. On devait
assurément prévoir cette dépense avant la fin de
l'exercice 1890, et l'on aurait dû pourvoir à son
payement dans le budget supplémentaire de l'an
dernier. La prorogation a eu lieu le 23 mai, c'est-
à-dire cinq semaines avant la fin le l'exercice, et
j'aimerais à apprendre de la bouche du ministre
des finances comment il se fait que l'on n'ait pas
pourvu au paiement de cette forte somme de $302-
958. Avec une attention ordinaire des employés du
ministère auraient dû prévoir cette dépense, et en
avertir le gouvernement. Le gouvernement a-t-il
été informé de la chose, ou les employés ne savaient-
ils pas avant le 25 mai qu'il faudrait faire face à ce
déficit considérable?

M. FOSTER: Je ne puis dire de mémoire si le
gouvernement a été informé de la chose. Je crois
cependant que s'il en avait eu connaissance il
aurait inséré une somme dans le budget pour
couvrir le déficit.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Le premier
officier du ministère est là?

M. FOSTER: Non, il est parti.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Alors on de-

vrait le faire venir, car, à mon avis, ceci jette beau-
coup de louche sur l'administration du chemin de
fer Intercolonial, et nous devrions avoir des expli-
cations à ce sujet-à moins qu'il n'y ait eu quelque
raison extraordinaire, qu'il n'est pas facile de com-
prendre. Il était du devoir de cet officier de com-
muniquer au gouvernement, longtemps avant le 23
mai, qu'il y aurait un déficit très considérable, ce
qui aurait permis au gouvernenient d'obtenir un
crédit de la chambre. Il est très clair qu'à première
vue ceci jette beaucoup de louche sur l'administra-
tion du ministère.

M. FOSTER : Peut-être que non.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je dis oui, à

première vue. Le fait que cette chambre a été
prorogée le 23 mai, et qu'un ministère comme celui
des chemins de fer ne savait pas à $3,02,000 près
quelles seraient ses dépenses, montre sous un très
mauvais jour la manière, dont cé ministère est
administré, à moins qu'il n'y ait une explication.

M. FOSTER : L'estimation aurait été soumise
six semaines avant cela.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Mais le minis-
tère aurait dû en bonne conscience avertir le gou-
vernement avant la. prorogation qu'il y aurait un
déficit, s'il le savait, et il est très difficile de com-
prendre comment il se fait qu'il ne l'ait pas su. Je
ne me plains pas lorsqu'il y a des item pour un
montant modéré au paiement desquels on n'a
pas pourvu, sachant que ces dépenses arriveront
parfois. Par exemple dans le ministère des postes
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qui est à peu près le ministère le plus coûteux après
celui-ci, il y avait (les item au paiement lesquels
on n'avait pas pourvu pour un montant <le $56,230,
et une balance périmée <le 856,319; de sorte que je
ne me plaindrais aucunement (le cela. Il y a tou-
jours dans chaque ministère un certain montant
qui se trouve périmé, mais ici on voit qu'il n'y a eu
<le périmné quune insignifiante balance de 815,900
pendant qu'il y a eu ce déficit considérable. •

M. FOSTER : Si vous regardez à la page A- 74,
vous verrez que ce montant est couvert en entier
par un mandat du gouverneur général.

Sir RICHARD CARTWRIG HT : Cela se peut,
mais c'est précisément pour <le pareilles dépenses
qu'un mandat du gouverneur général ne devrait pas
être émis, à moins qu'on eût une raison satisfai:
sante pour alléguer que ces dépenses n'étaient aucu-
nement prévues. C'est abuser des mandats du
gouverneur général (lue (le les faire émettre dans
des cas comme celui-ci, et il y a plusieurs années
que nous nous plaignons de cet abus. Les ministè-
res, sachant qlue des mandats <lu gouverneur général
sont émis aujourd'hui sans examen suffisant-je ne
fais pas allusion à l'honorable ministre, mais je
parle <les faits, négligent d'informer le gouvernement
avant la prorogation des Chambres, que les dépenses
dépasseront <le beaucoup les prévisions ; et, comme
conséquence, nous avons à. pourvoir au paiement
d'item comme celui-ci.

M. FOSTER : Soit que le mandat du gouver-
nieur général eût été émis avant ou après la réunion
des chambres, il devait être couvert dans le budget.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Une chose de
ce genre ne pouvait pas échapper à l'attention des
ministres. Longtemps avant le 24 mai ils devaient
savoir qu'il y aurait un déficit considérable.

M. FOSTER : Je crois que ce mandat du gou-
verneur a dû être émis avant la réunion des cham-
bres en 1891, et non après la prorogation. Ce fait
n'est pas une justification, car le montant aurait dû
être inséré au budget si le mandat a été émis avant
la réunion les chambres.

M. MULOCK : Pourquoi les rapports des minis-
tres sur lesquels les mandats du gouverneur général
sont émis ne sont-ilspas déposés devant la chambre?
Nous avons simplement un relevé, mais non un rap-
port.

M. FOSTER: Je ne crois pas que l'honorable
député aurait beaucoup plus <le renseignements si
'on faisait cela.

M. MULOCK : Dans ce cas à quoi servent les
rapports faits au gouverneur général.

M. FOSTER : Si l'honorable député avait le rap-
port, il y verrait qu'on avait besoin de tant d'argent,
et qu'il n'y avait pas de crédit sur lequel on pût
prendre cet argent; le rapport du ministre des
finances déclarait cela, et par conséquent un man-
dat du gouverneur général a été émis. Dans cer-
tains cas il pourrait y avoir un rapport plus détaillé.
L'honorable député craint que les mandats du gou-
verneur général ne soient émis sans un examen
rigoureux du rapport. Il a plus ou moins raison
pour ce qui regarde le passé, et il se peut qu'il en
soit de même à présent; mais, pour ma part, j'ai
essayé durant le dernier exercice de reviser tous ces
rapports, et avant de les signer, de m'assurer autant
que possible, qu'il y avait réellement lieu d'émettre
un mandat. Puis, depuis quelques mois, nous avons

Sir RICHARD CARTWRIOHT.

adopté un nouveau principe d'après lequel tous les
mandats du gouverneur général, avant d'être adop-
tés par le conseil doivent être renvoyés devant le
bureau du trésor où ils sont revisés. Je crois que
ce sera un très bon frein de plus à l'émission de
mandats du gouverneur général. L'honorable dé-
puté voit donc que toutes les mesures ont été prises
pour rester autant que possible dans les limites
voulues.

M. MULOCK : Le ministre des finances dit que
les rapports des ministres ne jetteraient aucune
lumière sur la question. Le rapport (lu ministre ne
devrait pas être simplement un écho <lu statut, mais
il devrait contenir les faits qui justifient l'exercice

!de ce pouvoir spécial. Les faits constituent la base
sur laquelle s'appuie le conseil pour arriver à une
conclusion au sujet de la demande.

M. FOSTER : L'honorabledéputé a parfaitement
raison, et c'est cette considération qui a porté le
gouvernement à renvoyer les rapports devant le
bureau du trésor. Depuis que l'on a inauguré ce
mode, il est arrivé souvent que <les officiers des
ministères aient été appelés à donner (les renseigne-
ments sur la nécessité d'émettre <les mandats du
gouverneur général.

M. MULOCK : Dans ce cas à l'avenir ces rap-
ports seront utiles, et seront déposés devant la
chambre ?

M. FOSTER: Je n'ai pas d'objection à les dépo-
ser si la chambre le désire-c'est-à-dire ceux qui
seront demandés.

M. MILLS (Bothwell): Je ne vois pas que le
changement suggéré par le ministre puisse répondre
pleinement aux besoins. Lorsqu'un ministre n'a
pas les fonds nécessaires il s'adresse à ses collègues
pour obtenir un mandat du gouverneur général, et
si la demande est renvoyée devant le bureau du
trésor, la seule question qui puisse venir devant ce
bureau est, je suppose, <le savoir si l'argent est
requis pour le service public et qu'il n'y ait pas de
crédit disponible. Je ne suppose pas que le bureau
du trésor s'opposerait à ce que l'argent fût accordé
s'il était démontré clairement qu'il n'y a pas de cré-
dit et qu'il faut de l'argent. Mais en examinant
l'acte on verra que bien qu'il puisse être nécessaire
d'obtenir l'argent, ce n'est pas une nécessité comme
celle prévue par les dispositions de l'acte concernant
l'auditeur autorisant l'émission de mandats (lu gou.
verneur général. Il est du devoir dés officiers du
ministère de dire au ministre quel est le montant
nécessaire pour le service public de ce ministère, et
ces officiers négligent grandement leur devoir s'ils
ne fqurnissent pas ces renseignements afin que le
crédit soit voté par la chambre. La déclaration du
ministre des finances démontrent que les officiers
oublient gravement leurs devoirs sous ce rapport.
Si l'argent n'avait pas été voté, pourquoi n'a-t-on
pas demandé au parlement une somme suffisante
pour le service public? Ce que l'on a en vue par
l'acte concernant l'auditeur c'est qu'un mandat du
gouverneur général soit émis pour quelque dépense
imprévue. Il peut arriver que des travaux que le
gouvernement a besoin d'entretenir soient détruits
par le feu ou autrement. Il peut surgir quelque
chose qui exige un crédit et qu'aucun ministre ni la
chambre n'aient pu prévoir lors de la demande des
crédits. lais ces sommes qui sont insérées au budget
supplémentaire et qui ont été accordées par mandat
du gouverneur général sont des sommes requises
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dans le cours ordinaire de l'administration de cha-
que ministère : et lorsqu'on se sert de ce pouvoir
pour accorder la somme demandée qui aurait dû être
votée pendant que la chambre siégeait, cela indique
eertainement un très grand relâchement dans la
question des affaires du ministère.

M. FOSTER : Je fournirai à la chambre les ren-
seignements les plus complets avant l'adoption de
l'item en dernière épreuve.

Caisses dépargnes rurales, Nouveau-
Brunswick, Nouvelle-Ecosse et Ile du
Prince-Edouard

Appointements......................S11,650
Dépenses imprévues................ 1,750

M. McMULLEN: Je remarque qu'il y a une
faible diminution dans cet item.

M. FOSTER : C'est parce que nous avons décidé
que ces caisses d'épargnes seraient fusionnées avec
les caisses d'épargnes postales, lorsque par suite de
son décès ou pour une autre cause le titulaire cesse-
rait d'exercer son emploi. De cette manière nous
économisons une partie considérable de ce crédit'et
nous n'augmentons que très peu les frais d'adminis-
tration des caisses d'épargnes postales.

M. McMULLEN : Je suis heureux d'apprendre
que le gouvernement va agir ainsi. Cette réduction
a-t-elle été causée pas le décès de quelqu'un des
préposés à ces caisses d'épargnes rurales?

M. FOSTER: Nous avons transféré trois caisses
d'épargnes rurales l'an dernier; les administrateurs
le deux d'entre elles étant décédés et l'administra-

teur de l'autre ayant donné sa démission.
Commission de 1 pour cent sur $7 -

222,271.57 pour paiement de l'inté-
rét sur la dette publique..........$36,101 35

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Avant que
nous laissions complètement de côté cette question
le caisses d'épargnes, j'aimerais à demander au mi-

nistre, quoique je ne veuille pas insister pour avoir
une réponse, a moins qu'il ne juge à propos de la
donner, s'il a fait ou s'il espère faire quelque arran-
gement avec les diverses banques du pays relative-
ment au taux de l'intérêt. A mon avis, les modifi-
cations apportées à l'acte concernant les banques,
lan dernier, rendraient la chose possible dans cer-
taines conditions. C'est une importante question
d'administration, et si pour une raison quelconque
l'honorable ministre ne croit pas à propos de répon-
dre à cette question, je n'insisterai pas. -

M. FOSTER : Vous voulez parler de l'intérêt sur
les dépôts ?

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je désire
savoir si l'on a fait ou si l'on espère faire quelque
arrangement à ce sujet avec les banques, de façon à
établir de l'uniformité dans le taux de l'intérêt et
,L prévenir de grosses pertes.

M. FOSTER : Je m'occupe de cette question
depuis quatre ou cinq mois, et quoique je ne puisse
pas faire de déclaration précise maintenant, je puis
dire que le gouvernement s'est mis en rapport avec
les banques à ce sujet, et que jusqu'à présent les
apparences paraissent favorables à un arrangement
qui devra selon moi être avantageux pour tout le
snonde. Je n'aimerais pas à être plus explicite
pour aujourd'hui, mais je dirai simplement à mon
honorable ami que l'on est actuellement en pour-
parlers à ce sujet. Ilserait désirable pour les banques
et pour nous-mêmes qui avons ëïitre les mains des
dépôts considérables qu'un taux d'intérêt uniforme
et raisonnable fût fixé, si c'est-possible. 4

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il y a un
autre point au sujet duquel, j'aimerais quelques
renseignements. J'ignore quels sont exactement
les rapports de l'honorable ministre avec notre prin-
cipale banque, c'est-à-dire la banque le Montréal ;
muais elle continue virtuellement d'être à tous égards
la banque du gouvernement. Je remarque que
dans plusieurs occasions la banque a offert un taux
d'intérêt plus élevé que le gouvernement. Il M*a aru
très étrange quela banque (le Montréal, qui est la >an-
(lue du gouvernement, offrit un taux d'intérêt plus
élevé pour les- depôts que celui payé par le gouver-
nemeit, sous forme de caisses d'épargnes ouvertes,
on pourrait dire, presque en opposition directe au
«ouvernement dans plusieurs endroits. L'honorable
ministre a-t-il quelque renseignement à donner sur
ce point, qui est un point distinct et spécifique dans
l'administration?

M. FOSTER: Il n'a été fait aucun changement
dans les rapports du gouvernement, pour ce qui
regarde ses dépôts et ses opérations commerciales,
avec la 'banque de Montréal, qui, comme l'a dit
mon honorable ami, est la principale banque avec
laquelle nous fassions affaires, sauf que la banque
de .Montréal a pu, dans le cours du dernier exercice,
avoir raison de se plaindre que nous n'ayons pas
laissé entre ses mains le montant ordinaire de nos
dépôt3, vu que nous avons été obligés par moments
de les réduire considérablement. La banque de
Montréal a établi une caisse d'épargnes. Elle a
peut-être été obligée d'agir ainsi, jusqu'à un certain
point, à cause de la concurrence d'autres banques,
mais je ne crois pas qu'elle ait. été la première à
introduire ce système. L'arrangement qui est pos-
sible et dont nous avons parlé, il y a quelques ins-
tants, pourra remédier à cela jusqu'à un certain
point; c'est-à-dire qu'il pourra avoir pour résultat
l'établissement d'un taux uniforme.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: La seule rai-
son pour laquelle je fais cette remarque c'est qu'à
moins de circonstances très exceptionnelles il est
étrange, pour ne pas dire plus, que la banque du
gouvernement offre pour les dépôts un intérêt plus
élevé que le gouvernement, comme elle l'a fait dans
plusieurs occasions, et il n'y a pas de doute que le
gouvernement n'ait perdu considérablement de cette
façon et qu nn très grand nombre de dépôts n'aient
été transférés directement à la banque de Montréal.
Si la banque de Montréal n'a pas communiqué avec
le gouvernement, il n'y a rien à dire; mais vu lès
rapports très étroits de la banque de Montréal avec
le gouvernement, il me paraît un peu étrange
qu'elle ait pris ces mesures sans en avoir préalable-
ment conféré avec le gouvernement.

M. MULOCK: Combien y a-t-il de porteurs
d'effets du Canada? Je demande cela parce que
chaque année nous avons un item de plus de $36,000
représentant un demi centin pour cent de commis-
sion pour le paiement de l'intérêt de la dette du
gouvernement. La distribution de dividendes est
une besogne très simple, et le paiement de $36,000
par année pour distribuer un peu plus de $7,000,00o
me paraît un peu élevé.

M. FOSTER: Mon honorable ami se rappellera
que cela existe depuis des années; depuis la confé-
dération il y a entre le gouvernement et des agents
un arrangement en vertu duquel ils reçoivent cer-
taines commissions pour la négociation d'emprunts
et le paiement des intérêts. Si nous prenons 'les
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commissions nettes payées pendant les dix années
qui ont précédé la présente décade, nous verrons
que les montants payés alors étaient beaucoup plus
élevés que ceux que nous payons maintenant. Le
dernier arangeient, qui a été fait en 1882, je crois,
devait durer dix ans, et les taux ont été alors con-
sidérablement réduits en comparaison de ce que
lon payait auparavant pour tous ces services.
L'arrangement peut être dénoncé en 1892. Je nie
suis déjà mis en rapports avec nos agents, et lors-
que nous pourrons réviser ces arrangements nous
examinerons toute la question dans le but d'obtenir,
si c est possible, des conditions plus avantageuses.
Néanmoins, jusqu'à présent,' ça été un principe fon-
damental que nous devions avoir l'aide de maisons
solidement établies à Londres pour faire nos em-
prunts, et nous avons toujours trouvé que c'était
la ligne (le conduite la plus prudente à suivre pour
nos opérations là-bas. Je ne sais pas si nous pour-
rons faire des arrangements plus avantageux. L'a-
venir le dira.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'ai vu avec
un grand regret, comme tout le monde, je crois,
qu'une <le nos agences financières, la maison Baring
et Frères, avait été obligée <le suspendre ses paie-
ments et <le liquider. Je sais que le gouvernement
n'a subi aucune perte; mais tout <le même pendant
que nous sommes à étudier cet item, il est néces-
saire que nous sachions tout d'abord si les Baring,
ou plutôt la compagnie à responsabilité limitée qui
porte leur nom agit comme agent du gouvernement,
et quelles sont ses intentions. Sans vouloir le
moins du monde jeter du doute sur la solvabilitéde
Baring Frères, qui sont toujours pour nous, je crois,
les amis très utiles et très précieux, il est très im-
portant de savoir si leurs successeurs sont en état
le rendre des services proportionnés à ceux que
nous rendait la grande maison de Baring Fi-ères.

M. FOSTER: Je puis dire que la compagnie ac-
tuelle de Barimg Frères est chargée d*agir comme
notre agent.' Naturellement on ne peut pas dire
grand'chose à ce sujet ; mais le gouvernement s'oc-
cupe de la question. Le sous-chef de mon ministère
est actuellement à Londres pour certaines opérations
financières que nous sommes à effectuer. Il y est
allé l'an dernier pour négocier un emprunt tempo-
raire, à l'époque où les embarras financiers étaient
<ans leur phase aiguë ; et, après mûre réflexion,
nous avons jugé à propos, dans les circonstances,
<le ne pas changer notre agence sous ce rapport.
J'ai ici un état des commissions payées aux agents.
En 1881 nous avons donné un pour cent de commis-
sion sur le paiement des dividendes et du principal
à l'échéance sur les 6 pour cent du Canada, et sur
la première émission des 4 pour cent du chemin <le
fer Intercolonial, et un demi pour cent sur toutes
les autres obligations garanties et emprunts ordi-
iaires du Canada. Le ler janvier 1882, 1 autre arran-
gement a été fait, et il peut être ann'ulé à un an
d'avis à partir du 1er janvier 1892, de sorte qu'il ne
peut être annulé que le ler janvier 1893. En vertu
de cet arrangement, au lien d'un pour cent nous
payons un demi pour cent sur l'intérêt et les fonds
d'amortissement ; un pour cent sur tous les nou-
veaux emprunts, pour couvrir tous les frais, à l'ex-
ception les droits de timbre et de courtage ; nous
ne payons pas <le commission sur les emprunts né-
gociés par l'agent; nous payons un demi pour cent
sur la conversion des 5 pour cent du Canada et au-
tres obligations.

M. FOSTER.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cela s'appli-
que-t-il aux vieux emprunts, dont quelques-uns
n'ont pas encore été remboursés?

M. FOSTER: Oui. La seule stipulation est que
sur les emprunts au sujet desquels la commission
est de moins d'un demi pour cent, elle ne doit pas
être payée.

M. MULOCK: L'honorable ministre semble jus-
tifier ces frais considérables de commission parce
qu'il est nécessaire que nous ayons à Londres des
agents financiers d'un grand crédit. Je croyais
qu'il était d'avis que son administration avait telle-
ment amélioré le crédit du Canada qu'il pouvait se
soutenir sans des arrangements comme ceux aux-
quels il est obligé de recourir. L'an dernier j'ai
appelé l'attention sur la manière dont on disposait
du fonds d'amortissement qui était racheté, et j'ap-
pelle de nouveau l'attention sur ce sujet. J'ap-
prends que quelques-unes des obligations sont paya-
bles au rorteur. Je suppose que nos agents de
Londres ont racheté quelques-unes de nos dettes
publiques. Que fait-on de nos obligations qui sont
rachetées. J'apprends qu'elles nesont pas annulées
mais qu'elles restent valides à leur échéance et sont
rachetées au moyen d'un fonds d'amortissement.

M. FOSTER: Elles restent naturellement vali-
des. Elles constituent encore un placement.

M. MULOCK : Entre les mains de qui ce place-
ment se trouve-t-il?

M. FOSTER : Entre les mains de fidéicommis-
sires.

M. MULQCK : Qui sont-ils?
M. FOSTER : Je ne me rappelle pas leurs noms.
M. MULOCK : L'honorable ministre pourrait-il

dire quel est le montant d'effets du gouvernement
entre les mains de fidéicommissaires?

M. FOSTER : Environ $22,000,000, je crois.
M. MULOCK: Lesfidéicommissaires ont le con-

trôle de ces effets publics ?
M. FOSTER : Ils les ont en fidéicommis.
M. MULOCK : Ils sont négociables?
M. FOSTER: Noi, ils les ont à titre de place-

ments en fidéicommis.
M. MULOCK : Ils sont entre les mains des fidéi-

commissaires et seraient négociables si les fidéi-
commis voulaient commettre un abus de confiance?

M. FOSTER : Je comprends qu'ils sont simple-
nient achetés sur le marché par les fidéicommis-
saires, tout comme n'importe quelle autre personne
les achèterait. Ils restent ensuite entre les mains
des fidéicommissaires, et au lieu de payer l'intérêt,
on le garde et l'ajoute au placement, et (le cette façon
ces montants s'accumulent.

M. MULOCK : C'est précisément ce que je sup-
posais, et c'est pour cela que je fais observer au
comité qu'aujourd'hui $22,000,000 de ces effets du
Canada sont entre les mains de fidéicommissaires.
Je suppose que ce sont des hommes d'un grand cré.
dit: mais ils ne paraissent pas être assez impor-
tants pour que le ministre se rappelle leurs noms.
Cette pratique de racheter les obligations est sui-
vie, et d'année en année le montant des effets laissés
en fidéicommis entre les mains de fidéicommissaires
augmentera, et nous courons des risques inutiles, ce
mie semble, en laissant nos effets publics hors de
notre contrôle, même entre les mains de fidéicom-
missgres. J'ai éprouvé une certaine anxiété l'an
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dernier, lors de la crise, sachant qu'une grande
quantité d'effets du Canada était entre les mains de
la banque en question, en fidéicommis. Je suis
heureux de savoir que le pays n'a éprouvé aucune
perte de ce côté; mais ce n'est pas une position sa-
tisfaisante, à mon avis, et maintenant que le minis-
tre doit reviser tous nos arrangements financiers,
j'espère qu'il prendra des mesures pour faire cesser
tout risque inutile. Je ne puis comprendre pour-
quoi nous ne pouvons pas annuler les dettes rache-
tées à échéance et en finir avec elles, au lieu de
laisser subsister ces effets publics, qui constituent
un danger. Dans toutes les futures émissions, il
me semble qu'il serait plus prudent de pourvoir au
rachat et au paiement (le l'intérêt en même temps.

M. FOSTER : Il y a la loi.
M. MULOCK: Je sais que vous ne pouvez

changer les contrats existants
Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable

ministre sait-il si ces diverses effets publics,'d'en-
viron $20,000,000, sont sous forme de stock inscrit,
ou si une partie quelconque est sous forme d'obli-
gations?

M. FOSTER: Je ne puis dire quelle proportion.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'ai souvent

fait remarquer qu'il était extrêmement à souhaiter
que tous ces effets publics fussent placés comme
stock inscrit. Lorsqu'ils sont sous forme de stock
inscrit, au lieu d'être sous forme d'obligations, je
crois que la garantie est suffisante, car, si j'ai bonne
mémoire, un des fidéicommissaires est notre rece-
veur général. Nous avons si souvent modifié la
position de ce fonctionnaire que j'oublie réellement
si le ministre des finances n'est pas en même temps
receveur général. Je crois qu'il l'est, et dans ce
cas ces effets publics seraient à son nom de même
qu'au nom d'un de nos agents financiers ou peut-
être au nom de ces deux agents. Je crois qu'il y a
trois fidéicommissaires.

M. FOSTER : Il y en a au moins trois.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : De sorte que si

notre ministre des finances et un de nos agents ainsi
qu'une troisième personne étaient les porteurs du
stock inscrit, spécialement décrit comme étant
en fidéicommis, il n'y aurait aucun (langer sérieux.

M. MULOCK: Parfaitement; niais il me sem-
ble que tous les effets publics devraient ·être au
Canada. J'apprends que les obligations rachetées
sont à Londres, en Angleterre. Pourquoi ne les
aurions-nous pas en notre possession ici?

M. FOSTER : Voulez-vous parler du fonds
d'amortissement ou de la dette rachetée ?

M. MULOCK : De la dette iachetée.
M. FOSTER : L'honorable député veut-il parler

de ces obligations dont on s'est servi pour le fonds
d'amortissement, ou ces obligations où la dette est
arrivée à terme ?

M. MULOCK : Je veux dire quand elles ont été
rachetées à même le fonds d'amortissement.

M. FOSTER : Ces obligations sont gardées par
des fidéicommissaires.

M. MULOCK : Elles devraient se trouver ici.
Sir RICHARD CARTWRIGIîT : Quand des

achats sont faits et placés sur des titres inscrits,
les obligations doivent être livrées et détruites.
Deux classes d'obligations ne peuvent rester en
souffrance.

M. FOSTER : C'est vrai. Je sais que, depuis
une couple d'années, les demandes se sont portées
constamment sur les titres inscrits.

M. MULOCK : L'honorable ministre pourra,
peut-être, plus tard, faire savoir au comité si les
obligations qui ont été rachetées sont maintenant à
Londres et entre les mains de qui elles se trouvent.

M. McMULLEN : L'honorable ministre nous
a-t-il dit qu'il fallait un an d'avis avant de pouvoir
changer d'agents financiers ?

M. FOSTER: Oui, et notre arrangement avec
ces agents est pour dix années, à partir du ler
janvier 1882.

M. McMULLEN : Si le contrat est pour dix
ans, il expirera de lui-même sans avis.

M. FOSTER: Une condition du contrat, c'est
que, au bout d'un certain temps, il peut être
terminé en donnant un an d'avis.

M. McMULLEN : Puis, je remarque qu'un demi
d'un pour 100 a été payé. C'est certainement une
très forte somme que $36,000.

M. FOSTER: Ce n'est que la moitié du taux
que nous avions coutume de payer.

M. McMULLEN : Cette somme devrait être
moindre encore. L'honorable ministre prend-il les
moyens d'utiliser notre haut commissaire dans tous
nos arrangements financiers à Londres relativement
à notre dette ? Je me souviens de la déclaration
faite par l'ex-premier ministre, lorsque nous avons
nommé le haut commissaire. Il nous a dit alors
que le haut commissaire nous serait des glus utiles
dans nos affaires financières à Londres. L honorable
ministre des finances croit-il pouvoir l'utiliser de
manière à nous épargner une partie considérable de
la somme qui est présentement demandée ?

M. FOSTER: Le haut commissaire à Londres est
dans une position qui lui permet .de rendre de
grands services au Canada, dans nos arrangements
financiers, les négociations d'emprunts, par ses
conseils et sa coopération. Sous ce rapport, il nous
a été d'une grande utilité, niais je ne crois pas
qu'il puisse remplacer une maison de banque lors-
qu'il s'agit d'opérations de cette nature. Si mon
ami était familier avec le modus operandi du marché
monétaire de Londres, il verrait que, dans les con-
ditions présentes, il est tout-à-fait impossible au
haut commissaire de remplacer nos agents financiers
pour négocier nos emprunts. Il ne pourrait pas le
faire plus que moi-même.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: A ce sujet, je
répèterai la remarque que j'ai faite auparavant, et
qui a été souvent faite par d'autres membres de la
gauche. Si notre haut commissaire à Londres doit
se mêler de nos opérations financières à Londres, il
est tout-à-fait contraire aux convenances qu'il puisse
s'associer, sous une forme ou sous une autre,I à des
compagnies, quelle que soit leur nature. De fâ-
cheuses affaires peuvent en résulter, comme cela
s'est déjà vu, et le ministre des finances, de qui le
haut commissaire relève, devrait lui signifier qu'il
doit s'abstenir de toute opération avec des compa-
gnies, quelle que soit leur nature, puisqu'il peut
être appelé à se mêler de nos propres opérations
financières.

M. MULOCK : Je crois que ce serait extrême-
ment imprudent de mêler le présent haut commis-
saire à nos opérations -financières. Il a eu ,des
rapports plus ou moins intimes avec diverses entre-
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prises financières, et je n'ai pas entendu (lire qu'elles
aient réussi. Je ne sais pas si leur insuccès peut
être attribué à leurs rapports avec le haut commis-
saire ; mais il est nécessaire que nos affaires finan-
cières soient confiées à un puissant financier. Or,
nous pourrions guère considérer comne tel le présent
haut conmissaire.

M. MM.ULLEN : Si dans l'opinion que j'ai
exprimée je me suis trompé, c'est dû aux remarques
faites par l'ex-premuiér ministre, il y a quelques
amiées, lorsqu'il entreprit (le démontrer l'opportu-
ité (le nommer un haut commissaire devant, affir-
mait l'ex-premier ministre, nous épargner en coin-
missions beaucoup plus que ce qui serait dépensé
par la création de cette haute charge.

Je partage entièrement l'opinion (le l'honorable
député (le York-nord (M. Mulock), qu'il est très
désirable que notre haut commissaire actuel, asso-i
cié U certaines compagnies comme on Ya représenté,
l'année dernière, n'ait rien à faire avec nos arrange-
mnents financiers. Par exemple, une compagnie,
formée récennent et avec laquelle, parait-il, il était
associé, est en pleine déconfiture et, certainement,
celui que nous envoyons en Angleterre dans le but
de nous représenter, ne devrait pas s'associer à des
compagnies (l'un caractère si douteux, au grand
détriment (le notre crédit et <le notre dignité dans
le monde financier. Nous devrions avoir, plutôt,
un représentant qui maintiendrait le crédit et la
dignité dont notre pays à besoin comme pays emu-
prunteur.

J'espère que le ministre (les finances verra à ce
que, si à l'avenir nous empruntons le nouveau,
nous soyons représentés à Londres par un fonction-
naire dont les antécédents, financièrenentparlant et
autrement, nous feront honneur, et qui se tien-
dra en dehors <le ces associations d'un caractère
douteux, auxquelles notre présent haut commis-
saire s'est associé depuis deux ou trois mois.

Dépenses se rattachant à l'émission et
au rachat de billets fédéraux...... $5,000

M. CHARLTON : Quelles sont ces dépenses ?
M. FOSTER : Vous les trouverez détaillées dans

le rapport (le l'auditeur général, page B-23. C'est
pour conmpter les billets dans le département, les
recevoir, les numéroter et les détruire.

M. CHARLTON : Quand ces billets sont entrés,
sont-ils annulés et remplacés par des nouveaux ?

M. FOSTER: Oui, quand ils sont endommagés,
même quelque peu seulement, ils sont annulés et
détruits, et toutes les précautions sont prises rela-
tivement à leur destruction.

Cet item comprend aussi la signature des billets.
Nous avons fait récemment lithographier un nom ;
mais lautre doit être signé par la personne même.

M. CHARLTON: Quelles précautions prenez-
vous pour empêcher que des billets annulés soient
mis de nouveau en circulation ?

M. FOSTER: Certains fonctionnaires agissent
comme témoins. Ce sont le contrôleur et le conp-
table, je crois.

M. MULOCK : La coutume n'est pas de laisser
la surveillance (le la destruction à un seul fonction-
iaire ?

M. FOSTER: Non; il y a deux on trois sur-
veillants.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Le nombre ne
devrait pas être moins de trois.

M. FOSTER: Je crois qu'il y en a trois.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quels sont

les billets les plus élevés qui sont émis.
M. FOSTER: Nous avons des billets de $1,000,

il y en a aussi, je crois, de $5,000 qui sont employés
comme garanties dans les banques. De fait, je
crois qu'il y en a même de $10,000.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quels billets
émettez-vous, présentement comme garantie à
Londres ?

M. FOSTER : Des billets du trésor.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Sont-ils exac-

tement semblables, quant à la forme, aux billets du
trésor anglais?

M. FOSTER: Précisément.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cela impli-

que-t-il le dépôt de garanties?
'M. FOSTER: Non.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ces garanties

ne sont-elles que pour une année?
M. FOSTER: La présente émission est seule-

ment pour une année.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Et à quel

taux ?
M. FOSTER: A quatre pour cent.
Sir RICHARD CARTWRIGHT:

payables semi-annuellement?
M. FOSTER: Oui.

Sont - elles

Impressions des billets fédéraux....... $50,00
M. CHARLTON : Comment cet ouvrage se fait-

il? Est-ce par contrat?
M. FOSTER : Oui, par contrat.
M. CHARLTON: Par qui cet ouvrage est-il

fait ?
M. FOSTER : L'ouvrage est fait par M. Burland

dans le nouvel édifice qu'il a ouvert à Ottawa, il y a
une couple d'années.

M. CHARLTON : A-t-on demandé des soumis-
sions pour cet ouvrage ?

M. FOSTER : C'est une vieille question qui a
été discutée, ici, auparavant. Le contrat court
depuis quatre ans, et se termine, je crois, en octobre
prochain.

M. FOSTER: Ils sont imnnédiatement détruits. p io de c llest
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Qui surveille M. FOSTER: Je nai pas le contrat ici niais

leur dlestruction ?leurdesrucionvous pouvez trouv-er ce que vous demandez à -la
M. FOSTER: Le contrôleur. page B-23 du rapport de l'auditeur général, ou le
M. CHARLTON: Combien (le billets ont été numéro des billets et le prix des feuilles sont mn,

annulés depuis le commencement le l'émission ? tionnés.
M. FOSTER: Je ne puis le (lire maintenant. Sir RICHARD CARTWRIGHT: Le taux est
M. MULOCK: Qui est témoin de la destruction? d'envi-on six centits par billet.

M. M C QULOCK.
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M. MULOCK: Je crois que le montant des
billets fédéraux en circulation est (le $16,000,000.

3N. FOSTER : Oui, environ.
M. MULOCK: Des fonctionnaires le banques

m'it dit que l'impression (le leurs billets leur
c' oûtait environ un centin chacun. Je ne connais
pas la durée moyenne d'un billet, ou le nombre de
millions de dollars en billets imprimé par année.

M. FOSTER: La durée moyenne de nos billets
est beaucoup moins longue que celle des billets de
banques parce que nous avons le soin de les tenir
aussi nets que possible.

M. MULOCK: Je comprends que un centin par
1illet est le prix d'impression des billets de banques.

3M. FOSTER: Je ne puis dire exactement quel
est le prix d'impression (le nos billets ou <les billets
le banques; mais je sais que nous avons, chaque

anuée, d'après le contrat, le droit de révision, et
chaque année cette révision se fait. La dernière,
faite en janvier, m'a démontré que la compagnie
qui travaille pour nous, ici, fait l'ouvrage à aussi
bas prix que dans les meilleurs établissements de
New-York.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Combien de
billets sont contenus dans une émission?

M. FOSTER: Je ne puis vous le dire mainte-
<iant ; mais je m'en enquerrerai et vous ferai con-
naître le prix total.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ce que nous
voulons savoir c'est le coût de chaque billet. Na-
turellement, il devrait y avoir une différence entre
les billets élevés, dont un petit nombre seulement
est imprimé, et les billets, par exemple, d'une et
deux piastres.

Impressions, inspection, frais de trans-
fert, divers frais, y compris la com-
mutation du droit du timbre...,.... $10,000

M. CHARLTON : Cet item a besoin d'explica-
tions.

M. FOSTER : Vous trouverez le compte de ces
dépenses à la page B-23 du rapport de l'auditeur
général. Il comprend les annonces faites par nos
agents à Londres et les frais de transfert d'argent,
<le billets et autres choses de même nature, ainsi
que les frais encourus pour l'emploi d'hommes de
loi : les frais de voyages de l'inspecteur des finances,
de 'Fassistant-inspecteur et les droits du timbre sur
les obligations inscrites en Angleterre.

Le comité lève sa séance, et, à six heures, la
séance de la chambre est suspendue.

Séance du soir.
EN COMITÉ-TROISIEME LECTURE.

Bill (n° 88) constituant en corporation la Coin-
pagnie de Pont de Sainte-Catherine et Merritton. -
(M. Gibson.)

Bill (n° 16) à l'effet de modifier les Aétes concer-
nant la Compagnie de chemin de fèr et de houille
d'Alberta.-(M. Curran.)

DEUXIÈME LECTURE.

Bill (n0 120) concernant la Compagnie du chemin
de fer de Salisbury à Harvey.-(M. Hazen.)

Bill (n0 121) modifiant l'Acte constituant en cor-
poration la Compagnie du Pont de Montréal.-
(M. Desjardins, Hochelaga.-)

Bill (n° 123) pour faire revi-re et amender l'Acte
constituant en corporation la Compagnie de chemin
de fer et de navigation d'Oshawa, et pour changer
son nom en celui (le Compagnie (lu chemin de fer
d'Oshawa.-~(<M. Madill.)
• Bill (n° 124) modifiant de nouveau l'Acte consti-
tutif de la Compagnie (lu chemin de fer Grand
Oriental.-(M. Desjardins, Hochelaga.)

PREMIERE LECTURE.

Bill (n°' 125) (du sénat), constituant en corpora-
tion la Compagnie (le chemin de fer et de houille
(les Montagnes-Rocheuses.--(M. Ross, Lisgar.)

SUBSIDES.

La chambre se forme de nouveau en comité des
subsides.

(En comité.)
M. FOSTER: Ayant adopté les item relatifs

aux frais de gestion des finances, nous avons réuni
tous les item dont je nie propose de demander
l'adoption durant la présente séance. J'ai conféré
avec le chef de la gauche et l'honorable député*
d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright). Nous nous
trouvons placés dans des circonstances particulières.
Le nouvel exercice financier est commencé; les
dépenses des différents services s'accumulent cons-
tamment et nous sommes présentement sans fonds
pour les dépenses courantes. Toute allocation
votée pour le dernier exercice écoulé et dont une
balance reste à dépenser, ne peut être touchée pour
l'année courante. Afin de faciliter l'expédition des
affaires et permettre aux divers services de suivre
régulièrement leur cours, nous sommes convenus
<le prendre sur tous les item un dixième de chacun
sans discussion, laissant de côté les neuf-dixièmes
<le chacun qui seront plus tard discutés à fond.
Après q ne nous aurons adopté ce dixième, je deian-
derai à la chambre d'adopter les estimations déjà
adoptées en comité, ainsi que les dernières résolu-
tions, de sorte que le tout, ayant subi les diverses
lectures sera incorporé dans un bill, qui sera adopté
le plus tôt possible.

Conformément à cet arrangement, le premier
item est pour le recensement et la statistique. Le
crédit total pour cet objet est de $175,000 et les
résolutions seront appelées d'après leur ordre; mais
un dixième seulement sur chacune d'elles ou du
montant total, sera disponible.

M. McMULLEN: Nous pourrions suspendre
tout item soulevant des objections, et adopter un
autre item à sa place.

M. FOSTER : Cela ne peut se faire. L'hono-
rable député pourrait, par exemple; s'opposer à
l'item pour le dragage et demander qu'il soit
suspendu. La conséquence, c'est que le ministre
des travaux publics serait obligé de renvoyer ses
hommes et arrêter tous les travaux de dragage. Il
est impossible de suspendre les crédits, si nous vou-
lons maintenir le service public,; mais je ne crois
pas qu'aucun crédit ne soulève des objections telles
qu'un dixième ne puisse être adopté sans discussion.

M. LAURIER: L'honorable ministre, comme je
l'ai compris lors de la conférence à laquelle il a fait
allusion, veut prendre les item qui sont absolu-
ment nécessaires à l'expédition des affaires.

M. FOSTER : Je ne demanderai pas un dixième
pour- de nouveaux services, ou pour des travaux
publics qui ne sont pas encore commencés.
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M. LAURIER Seulement pour les services porteront les trains supplémentaire entre St-Jean et
existants. Nous ne saurions nous objecter à cela. Halifax.
La seule objection qu'il y a serait d'adopter l'item Sir RICHARD CARTWRIGHT: D'après ce que
tout entier ; mais la balance pourra être discutée jecomprends des explications, c'est que l'ingénieur,
plus tard. Aujourd'hui, atin d'expédier les affaires ei janvier, 1890, a commis certaines omissions. Or,
du pays, je donne avec un grand plaisir mon appui avant le 23 nai, 1890, il devait être clair pour lui
à la proposition de 'honorable ministre. que son estimation supplémentaire serait considéra-

Ile du Prince-Edouard-Prolongement blement dépassée, et je désire savoir maintenant ai
du quai du cap Traverse ... ..... $40 000 des représentations à ce sujet ont été adressées au

M. FOSTER : Cet item doit être retiré. département avant le 23 mai.
M. LAURIER : Pourquoi est-il retiré? M. POSTER : L'ingénieur ne m'a pas dit qu'il
M. FOSTER : Il a été laissé par erreur dans les avait fait des représentations, et ai cette erreur ou

estimations.ossio a échappé à son attention, il n'en a pas
estimaionsfait part au gouvernement avant la prorogation de

M. LAURIER : Ce prolongement n'est-il pas la chambre.
nécessaire ? nécesaie ?Sir RICHARD) CARTWRIGHT: L'omission a

M. FOSTER : Il ne doit pas être entrepris durant être commise en janvier et non en mai?
la présente année.

M. LAURIER : Ce n'est pas une réponse à ma p a
question. Je demande si le prolongement est né- l r RICHARD CARTWRIGHT : Je sais que

cessair ou îla chambre a été prorogée le 23 niai, environ cinlcessire ou non ?. semaines avant l'expiration dle l'exercice financier,
M. FOSTER : On ne le croit pas nécessaire cette et il me semble qu'il était impossible que l'ingénieur

année. chargé de l'Intercolonial, ne sût pas, alors, qu'il se
Le comité lève sa séance et fait rapport des réso- trompait de $300,000 dans ses estimations. S'il

lutionîs. ignorait la chose, alors, il est difficile de prétendre

SUBSIDES-DERNIRE ÉPREUVE qul est apte à remplir ses fonctions.SUBSDES-ER'NERE PREUVE. M. POSTER : Il peut y avoir une omission de
La chambre examine les résolutions rapportées ce genre.

par le comité des subsides, le 19, 22, 26 mai; le 5, Sir RICHARD CARTWRIGHT: De $300,000?
10, 30 juin ; le 2 et 3 juillet. M. POSTER : De ce qui serait nécessaire pour

Chemin de fer Intercolonial....... $300,000 00 les nouveaux rails.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je comprends

ministre pourrait, peut-être, expliquer maintenant que, en janvier, une telle omission était possible,
cet item? tout extraordinaire qu'elle fût; mais que, le 23 mai,

lorsqu'une très grande partie des rails av.ait été
M. FOSTER : J'ai vu l'ingénieur en chef depuis posée il n'ait pas découvert jusqu'à quel point il

que ce crédit a été voté, et il m'a dit que le déficit s'était trompé, cela me semble impossible, ai l'on
provenait d'une erreur commise dans l'estimation. suppose que l'ingénieur savait ce qui se passait sur

L'estimation supplémentaire a été faite, le ler l'Iîtercolonial. Si la chambre eût été prorogée à la
janvier, 1890, et il y a eu deux choses omises par fin de mars, une telle omission eût été à peine pos-
l'ingénieur. Ce dernier a basé son estimation sur la sible; mais la prorogation ayant eu lieu le 23 mai,
recette et la dépense de l'année précédente. Il il est presque absolument impossible que l'ingénieur
croyait que cette estimation était suffisante ; mais ait pu ignorer cette onission.
il a omis deux choses.

L'une de ces omissions résulte du fait qu'il ni'a
pas pensé au montant qui était requis pour les nou- Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je dois dire
veaux rails à poser à la fin de l'année, et qui est de que cette explication est très loin d'être satisfai-
près de $200,000. L'autre omission est la dépense sante. Mais est-il nécessaire que ces items noî
additionnelle occasionnée par l'ouverture du chemin prévus soient adoptés maintenant? L'argent a été
de fer canadien du Pacifique et le passage, qui en réellement dépensé jusqu'au dernier sou.
a été la suite, (le trains supplémentaires de St-Jean M. POSTER: Tout payé.
à Halifax sur l'Intercolonial. Ces deux sommes Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il vaut mieux,
forment réunies presque $300,000. alors, suspendre ces item, parce que nous en

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ainsi, devons- reprendrons l'examen plus tard d'une autre manière.
nous comprendre que, en sus de la subvention M. FOSTER: Si vous croyez que cela soit néces-
accordée à une voie ferrée à travers l'Etat du Mainme, saiie, je ne vous donnerai pas d'autres explications.
une dépense supplémentaire de $300,000 est imposée Je pourrais avoir, plus tard, de plus amples infor-
au pays pour l'accommodement de la compagnie du mations à donner.
chemin le fer canadien du Pacifique? Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne doute

M. FOSTER: Je ne sais pas et je n'ai pas (lit aucunement que l'honorable ministre nous donne
que cet objet seul, mentionné par l'honorable exactement tous les renseignements qu'il a reçus.
député, a occasionné une dépense de $100,000. Les le ne le blâme pas. Mais les circonstances qui se
nouveaux rails oûtent environ $200,000 et il faudra rattachent à ces deux omissions revèlent une négli-
environ $100,000 pour combler le déficit; mais je ne gence ai extraordinaire dans la tenue des comptes,
puis dire si toute cette dernière dépense a été occa- que de nouvelles explications deviennent néces-
sionnée par les nouveaux trains. D'autr'es déficits saires. C'est pourquoi je demanderai à l'honorable
peuvent être compris dans ce montant. On ne tient ministre de suspendre cet item, vu quele service
pas compte, naturellement, de la recette que rap- public ne saurait en souffrir.

M. FOSTER.
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M. FOSTER: Si l'honorable député veut laisser
adopter cet item, les explications pourraient être
demandées et reçues pareillement lorsque viendra
l'item de l'Intercolonial dans le budget principal.
Passer outre ainsi sur tous les détails de cette
nature n'est pas désirable.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il doit être,
par conséquent, bien, compris qu'il nous sera permis
de revenir sur ces item non prévus-

M. FOSTER : Sur cet item.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Et il faudra

aussi que l'ingénieur soit ici, et que des explications
plus satisfaisantes soient données.

M. FOSTER: Je me procurerai des explications
aussi complètes que possible.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Si des expli-
cations peuvent être données.

Sir HECTOR, LANGEVIN: Je propose que la
séance soit levée.

La motion est adoptée, et la séance est levée à 10h.
15m. p.n.

CHAMBRE DES COMMUNES.
LuNDI, le 6 juillet 1891.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PlIÈRE.

BILLS RETIRÉS.
Bill (n' 83) concernant la société de bienveillance

septennale.-(M. Coatsworth).
Bill (n' 81) concernant l'ordre des cercles de

famille canadiens-(M. Côatsworth).

L'ACTE DES TERRITOIRES DU NORD-
OUEST.

M. DEWDNEY : Je présente un bill (n' 126) à
l'effet d'amender l'acte des Territoires du Nord-
ouest. Le présent bill ressemble beaucoup à celui
qui fut présenté l'année dernière. Il prescrit l'élec-
tion de membres (le l'assemblée législative pour
trois ans, et fait disparaître le doute qui existait
d'après la disposition du bill de la dernière session
sur ce point. Il prescrit l'abolition du conseil et
des experts en loi. Il confère à l'assemblée tous les
pouvoirs qu'elle possédait antérieurement en vertu
d'un arrêté du conseil, outre la disposition concer-
nant les liqueurs. Un article décrète qu'une somme
en bloc sera mise à la disposition de l'assemblée
législative. Le bill abolit le système par lequel
les juges de paix siégeaient concurremment avec la
cour suprême pour juger les causes criminelles. Il
décrète l'établissement de prisons dans les terri-
toires du Nord-Ouest et leur applique les mêmes
règlements qu'aux pénitenciers. Il déclare illégal
l'acte d'avoir des liqueurs en sa possession, à moins
d'avoir un permis en son propre nom. L'article
110, qui traite de l'usage des deux langues, est mo-
difié dans le sens de la résolution adoptée par la
chambre à la dernière session. Le bill donne aussi
à l'assemblée législative le pouvoir d'abroger toutes
les dispositions concernant le trafit des liqueurs-
cette disposition se trouvait dans l'ancien bill-et
il accorde à l'assemblée les mêmes pouvoirs que les
provinces possèdent au sujet des permis concernant
les liqueurs, c'est-à-dire, après une élection générale.

M. MILLS (Bothwell) : L'honorable monsieur
veut-il nous dire s'il décrète que les conseillers du
lieutenent-gouverneur devront jouir de la confiance
de la majorité de la législature?

M. DEWDNEY : Il ne contient aucune disposi-
tion au sujet du pouvoir exécutif.

La motion est adoptée, et le bill est lu une pre-
mière fois.

EN COMITÉ-TROISIÈME LECTURE.
Bill (n' 29) constituant en corporation la Compa-

gnie du chemin de fer Montréal et Atlantique et à
d'autres fins.-(M. Ives.)

Bill (n° 80) concernant la Compagnie du chemin
de fer deToronto, Hamiltonet Buffalo.-(M. Ryck-
man.)

Bill (n' 96) concernant la Compagnie du chemin
(le fer d'Ottawa, Arnprior et Parry-Sound.-(M.
Jamieson.)

Bill (n° 87) à l'effet de faire revivre et amender la
charte de la Compagnie du pont de Québec.-(M.
Desjardins, L'Islet.)

Bill (nu 91) " Acte pour faire revivre et amender
l'Acte à l'effet de permettre à la cité de Winnipeg
d'utiliser les pouvoirs d'eau de la rivière Assini-
boine,"-(M. Macdonald, Winnipeg.)

Bill (n' 70) constituant en corporation la Compa-
gnie du pont de Buffalo et du Fort-Erié.-(M. Ger-
man.)

Bill (n' 107) constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer de Burrard Inlet et de la
Vallée de Westminster.-(M. Corbould.)

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE LA
BAIE DES CHALEURS.

M. CURRAN: Je propose que la chambre se
forme en comité à l'effet d'examiner le bill (nO 82)
concernant la Compagnie du chemin de fer de la
Baie des Chaleurs.

M. AMYOT: Les amendements faits par le
comité des chemins de fer sont-ils imprimés?

M. CURRAN: Je ne le crois pas, mais ils sont
sur le bureau de la chambre.

M. AMYOT: Nous ne savons pas encore en quoi
consistent ces amendements.

M. CURRAN: Je croyais que vous le saviez
dans le comité.

M. AMYOT: Je veux savoir quels sont ces
amendements et s'ils ont été imprimés. Cette
compagnie est constituée en corporation en vertu
d'un acte local, et maintenant on propose qu'il soit
déclaré que ce chemin est pour l'avantage du
Canada. Je veux savoir si le gouvernement local
a approuvé ce bill, et aussi, pourquoi le chemin de
fer a été déclaré, en premier lieu, être d'un avan-
tage local et aujourd'hui d'un avantage général.
Je veux savoir quelles circonstances ont amené ce
changement. Si rien n'oblige de faire cette altéra-
tion, l'adoption de ce bill serait un empiètement
sur les droits de la législature locale. Parce que
ce bill a été adopté dans le comité il ne s'ensuit pas
qu'il doit l'être ici. Nous avons droit à quelques
informations sur ce sujet.

M. CURRAN: En réponse à mon honorable
ami je dirai, en premier lieu; que j'ai appris, et j'ai
toute raison de croire que le gouvernement de la
province de Québec ne s'oppose pas à ce que cette
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législation soit adoptée sous sa forme actuelle, ni nt
ce que ce parlénient déclare que ce chemin est pour
Favantage du Canada. Quant aux autres questions,
qui se rapportent au bill, et qui font le sujet de la
discussion, je dirai que mon honorable ami verra
qIue l'article 6 du bill imprimé décrète que " l'époque
fixée pour l'achèvement du chemin de fer jusqu'à
Paspéhiac est par le présent prorogée à trois ans."
Pour satisfaire ceux qui s'opposaient à ce que le
délai fût plus long, on a inséré deux ans au lieu de
trois, et le bill contient ce changement. L'époque
fixée pour l'achèvement du chemin le fer est de
quatre ans au lieu de cinq, et l'article est rédigé
dFune manière plus claire qui en rend l'interpréta-
tion plus facile. L'article 6 est aussi modifié dans
le sens suivant, savoir :

La compagnie sera aussi suiette à toutes les obligations
contractées par la compagnie existant à l'époque de l'a-
loption de cet acte, et toute poursuite, action ou procé-

dure pendante. ou jugement existant contre la compagnie
à l'époque <le l'adoption du dit acte, pourront être conti-
nués, terminés et exécutés contre la compagnie de la
même manière que si cet acte n'eût jamais été passé.

Ainsi, non seulement le bill contient une disposi-
tion générale garantissant que les droits auxquels
la compagnie est tenue ne seront pas méconnus,
mais il y a le plus la disposition que je viens <le
lire et qui ne laisse aucun doute, tous les intéressés
ayant déclaré qu'ils en étaient satisfaits. Ensuite,
nous avons ajouté à l'article 5, la disposition sui-
vante :

Les droits, pouvoirs, privilèges ou obligations de la
compagnie an sujet de la constructien de sa ligne, s'ap.
pliqueront à tout le parcours depuis son point de raccor-
dement au chemin de fer Intercolonial, à Métapédiac
jusqu'au bassin de Gaspé, distance d'environ 180 milles.

C'est imposer une plus grande responsabilité que
celle que la compagnie avait en vertu <le l'acte <le la
législature le Québec, car ce dernier acte donnait à
la compagnie le droit de se rendre jusqu'au Bassin
(le Caspé et, par ce bill, elle est contrainte d'y aller,
et tout le chemin est hypothéqué pour toutes les
réclamations qui peuvent exister. De plus il y a
un changement relatif au bureau <le direction; mais,
pour tout ce qui se rapporte au principe dont mon
honorable ami a parlé en commençant ses observa-
tions, la plus grande garantie a été accordée aux
droits les intéressés, soit d'une nature publique ou
d'une nature privée, et la compagnie assume de plus
grandes responsabilités qu'elle ni en avait par l'acte
provincial.

M. AMYOT : Je suis content que l'on lise que
les autorités locales ont été consultées. Naturel-
leinent je prends la parole de l'honorable député, et
je suppose que tout est bien et que le parlement
de la province <le Québec accepte le bill, je veux
que cela soit bien établi. Je dois dire que règle
générale, je trouve que la loi, qui permet au gou-
vernement de déclarer que des travaux locaux sont
d un avantage général, est dangereuse dans son
application. Ensuite je suppose que le gouverne-
ment a pris connaissance de cette disposition du
bill, car quand ce parlement déclare que certaines
entreprises sont d'un avantage général, il prend en
même temps une responsabilité correspondante.
Avec cette explication, je ne m'opposerai pas..à ce
que le bill soit délibéré en comité.

M. JONCAS : Je puis corroborer la déclaration
que l'honorable député de Montréal (M. Curran) a
faite. J'ai toujours.compris que le gouvernement
provincial ne s'opposait pas à ce que cette compa-
gnie reçut une charte de ce parlement.

M. Con AN.

M. MILLS (Bothwell): Je suppose qu'il est inu-
tile le discuter si la Chambre a juridiction sur une
législation de cette nature, mais comme il y eu un
certain nombre de projets le loi, dont la plupart
est, à mon avis, sujette à la même objection <lue
'on fait à ce bill, j'ai l'intention de dire quelques

mots avant d'examiner ce bill en comité. Il me
semble que nous abusons beaucoup les dispositions
<le l'article 92 <le l'acte de l'Amérique Britannique
<lu Nord, dont le paragraphe 10 nous autorise .
déclarer que certains travaux sont pour l'avantage
général du Canada, et que par cette déclaration
nous les plaçons sous notre contrôle. J'avoue que,
bien qlue ce parlement ait déclaré depuis quelques
années, au moins depuis 1883, que toute entreprise
tombant sous la juridiction fédérale, était pour
l'avantage général du Canada, je dois dlire que je
crois que c'est une fausse interprétation lu para-
graphe 10 <le l'acte. Où se trouve ce paragraphe?
Dans l'article 92 qui traite des sujets qui sont sous
la juridiction exclusive <le la législature provinciale.
C'est l'objet <le cet article 92. Certaines matières
en sont exceptées dans une partie du paragraphe
10, qui commence ainsi:

Les entreprises et travaux locaux autres que ceux qui
suivent.

Puis vient une énumération dans les sous-para-
graphe a, b et c. De la manière dont le sous-
paragraphe c est interprété, ce parlement pourrait
déclarer que tout ouvrage ou entreprise est pour
l'avantage général du Canada et, de cette façon, en
prendre le contrôle. Par exemple, rien n'empê-
cherait la chambre de déclarer que le tramway qui
fait le service sur la rue Wellington, et depuis la
rue Bank jusqu'à la gare <lu chemin de fer Cana-
dien du Pacifique, est une entreprise pour l'avan-
tage général du Canada, et de le placer sous le con-
trôle le ce parlement.

Ce n'est pas ainsi que je comprends cet article.
Il me semble qu'il faut interpréter le paragraphe
10 de manière à laisser quelque chose sous le con-
trôle exclusif <le la législature locale; car, si l'on
veut refléchir un instant, nous conviendrons que la
prétention, d'après laquelle nous avons agi depuis
les huit dernières années, ne met aucune restriction
à nos pouvoirs au sujet des entreprises et des tra-
vaux locaux.

Est-ce la véritable interprétation à donner à cet.
acte ? A-t-on en l'intention qu'il fût ainsi inter-
prété? Je ne le crois pas. Certains travaux sont
énunérés dans les paragraphes a, b, c, et il me
semble que la règle, ejuxdem qenierieq, s'applique au
tout, et non à ceux qui sont seuls énumérés dans
le paragraphe a, ou dans le paragraphe b, ou
dans le paragraphe c, mais à tous ces paragra-
phes réunis ensemble. S'il en est ainsi, je crois que
tous ces chemins de fer particuliers, qui se trouvent
dans les limites d'une province, sont sous le con-
trôle exclusif <le cette province, et qu'une simple
déclaration de notre part ne peut pas les soumettre
à la juridiction absolue de ce parlement. Il doit y
avoir certains traits caractéristiques appartenant
aux entreprises ou travaux locaux qui peuvent eni-
pêcher le parlement de faire ces déclarations à leur
égard. Par exemple, un canal reliant la baie Geor-
gienne au lac Ontario, bien que se trouvant dans
les limites de la province d'Ontario, pourrait être
néanmoins considéré s'il établit une voie de comm Ù-
nication ininterrompue dans plusieurs provinces,
comme étant un ouvrage d'un avantage général pour-
le Canada.
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Ainsi, s'il y a un chemin <le fer dans une pro-
vince, et une nappe d'eau dans une autre, et si un
canal est nécessaire pour relier les deux, bien qu'il
puisse n'être situé que dans une province, cepen-
dant, quand on l'a construit, on aurait pu le consi-
dérer comme étant d'un avantage général pour le
Canada. Dans ce cas, cette déclaration aurait sa
raison d'être, et une grande partie de l'ouvrage
d'une nature locale et provinciale, serait laissée sous
le contrôle exclusif des provinces.

Mais il est évident que, par l'interprétation que
nous donnons à l'acte, nous accordons à ce parle.
nient le pouvoir de dire, sur une simple déclaration,
que toute entreprise, tout tramway, tout chemin
macadamisé, tout ouvrage <l'une nature locale ou
importante, est pour l'avantage général du Canada,
et <le le mettre ainsi sous notre contrôle. Je ne
crois pas que cette interprétation de l'acte soit rai-
sonnable. C'est un abus des pouvoirs qui nous sont
conférés, et il en résulte que notre juridiction est
étendue d'une manière que les auteurs de l'acte
n'ont jamais eu en vue, et suivant laquelle on n'a
jamais agi durant les années qui ont suivi immédia-
ment l'application de cet acte.

M. FAUVEL: Comme représentant le comté
que ce chemin de fer doit traverser je dirai que je
suis satisfait de ce bill et de ses amendements, et
j'espère que dans une occasion prochaine, quand on
demandera à la chambre d'accorder une subvention
à ce chemin, nous aurons notre part des deniers
publics.

La motion est adoptée ; le bill est étudié en comité
et rapporté.

DOCUMENTS CONCERNANT LE BASSIN
DE RADOUB DE KINGSTON.

M. AMYOT: Permettez-moi de demander au
ministre des travaux publics si les documents
relatifs au bassin de Kingston ont été dépo-
sés ? Si je ne me trompe, ils devaient être produits
vendredi dernier, ainsi qu'on mue l'a dit quand j'ai
demandé de les examiner dans les bureaux du mi-
nistère. On nous a promis ensuite qu'ils seraient
déposés sur le bureau de la chambre, et s'ils ne
l'ont pas été j'aimerais à savoir quand ils le seront.

Sir HECTOR LANGEVIN : Mon sous-ministre
m'a promis qu'ils seraient transmis avant la séance
<le la chambre. Je les aurai probablement à six
heures ou peu après.

BUREAU DE POSTE DE QUEBEC- FER-
METURE LE DIMANCHE.

M. RINFRET (pour M. LANGELIER) : Le maître-
général des Postes ou quelqu'autre membre du
gouvernement ont-ils reçu, dans le cours de l'année
dernière, une pétition signée par Son Eminence le
Cardinal Taschereau, le Dean Norman, et beau-
coup de citoyens de Québec, demandant que le bu-
reau de poste de la dite ville reste fermé le diman-
che?

M. HAGGART: Cette pétition a été reçue dans
le mois de mars dernier et une réponse a été trans-
mise le 20 du même mois.

MALLES ENTRE LE CANADA ET LA
GRANDE-BRETAGNE.

M. MULOCK: 1. Par quelle ligne ou lignes de
steamers sont transportées les malles entre le Canada
et la Grande-Bretagne? 2. Combien le gouverne-
ment paie-t-il pour ce service?
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M. HAGGART: Les nr alles sont transportées
entre le Canada et la Grande-Bretagne par les lignes
suivantes, et au prix mentionné: La ligne Allan,
ri4 Québec, 50 centins pai livre pour les lettres, et
5 centins par livre pour les autres matières posta-
les; la ligne Innian, la ligne Cunard et la ligne
White Star, vid New-Y ork, 5 francs par kilo-
gramme pour les lettres ut 50 centimes par kilo-
gramme pour les autres matières.

LES EMPLOYÉS CIVILS ET LES ÉLECTIONS.

M. LANDERKIN: Combien d'employés civils
ont démissionné pour prendre part aux élections ?
Le gouvernement leur a-t-il demandé de démis-
sionner ? Combien d'entre eux ont été réinstallés
dans leurs fonctions depuis cette date?

Sir JOHN THOMPSON: Pas un employé civil
n'a démissionné pour prendre part aux élèctions, et
le gouvernement n'a pas demandé à un seul employé
de donner sa démission.

M. LANDERKIN: Pourquoi avoir dit l'autre
jour que le directeur de la poste à Galt avait donné
sa démission?

HAVRE DE CASCUMPEC.

M. PERRY: Les travaux d'amélioration du
havre de Cascumpec, I. P.-E., sont-ils en voie
d'exécution? Si non, pourquoi?

Sir HECTOR LANGEVIN: Les travaux au
havre de Cascunpec ont été suspendus le 30 juin.
AMcun crédit n'a été accordé pour les continuer en
1891-92.

LE DRAGUEUR " PRINCE EDWARD."

M. PERRY: Pourquoi le dragueur "Prince
Edward " ne fonctionne-t-il pas ? Ce dragueur fonc-
tionnera-t-il pendant la présente saison? Quand les
travaux commenceront-ils, et où?

Sir HECTOR LANGEVIN: A la première ques-
tion je réponds: parce que les réparations n'ont
pas été terminées avant la fin de juin. A la deu-
xième question je réponds: Oui. A la troisième
question je ré onds : Le dragueur a reçu ordre de
se rendre à Summerside, et les travaux commen-
ceront de suite.

MAITRE DE POSTE À HOLSTEIN.

M. LANDERKIN: Le maître de poste à Hols-
tein a-t-il donné sa démission? Si oui, quand a-t-elle
été acceptée? Si non, pourquoi? A-t-elle été retirée?
Si oui, quand? Quelquçs personnes ont de-
mandé cette charge? Si oui, qui sont-elles? Des
pétitions ont-elles été adressées au département en
faveur d'aucuns des postulants? Si oui, en faveur
de qui?

M. HAGGART : Le maître de poste à Holstein a
donné sa démission par une lettre datée le 30 octo-
bre'1890, et elle a été acceptée le 30 novembre 1890.
Rien ne fait voir que la démission a été retirée. La
seple personne qui a demandé cette charge est M.
George L. Gilroy. Aucune pétition n'a été reçue
en faveur de M Gilroy.

M. LANDERKIN: Le gouvernement a-t-il pris
une décison et laquelle au sujet de la lettre sui-
vante

MoNsIEURu,-'inspecteur Dingman, des agences des
Sauvages, est arrivé à Port-Elgin, samedi, le 20 courant.
Le lundi, il était àSouthampton et àlaréserve des Sauva-
ges. L'agent Allen était absent de chez lui. L'inspecteur
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Dingman s'est entretenu avec R. Johnston et T. Solonon
et leur a dit de ne l>as molester Allen et qu'il ferait une
enquête à la maison d'Allen à dix heures, le mardi.
Johnston et Solonon désiraient que l'enquête se fît dans
la chambre (lu conseil. L'inspecteur poursuivit cette
enquête dans la maison d'Allen et portes closes. Les chefs
conseillers et autres furent exclus à partir de dix heures
(sauf à l'ajournement pour le diner). La journée entière
se iassa à essayer de persuader à Johnston et Solomon
qu'ils n'avait droit qu'à 1'honoraire des témoins et à
tenter le leur faire dire qui avait écritla lettre pour eux,
et à leur demander si Creighton ne l'avait pas écrite pour
eux. Maintenant, si Johnston et Soloinon n'avait roit
qu'à l'honoraire des témoins, pourquoi l'agent Allen leur
a-t-il dlonné un bon (le .;11 sur le magasin de Mulvancy, à
Port-Elgin? L'agent Allen avait été envoyé sur la réserve
avec pleins pouvoirs de <eux magistrats pour juger de
toutes les questions qui s'élèveraient à la réserve, et en
dehors des affaires qui concernent les Sauvages, il est de
son devoir de les protéger et de punir les violateurs de la
loi. Quand Johnston et Solonion ont fait leur déclara-
tion contre McVittie, en présence de l'agent Allen, ils
s'attendaient à recevoir la moitié de l'amende; mais au
lieu de cela, il leur fut intimé que ce n'était pas les dénon-
ciateurs, mais celui qui avait reçu la dénonciation, et il
empocha la moitié de l'amende que les Sauvages auraient
dû avoir. L'inspecteur Dingman employa toute la journée
(le mardi, portes closes, pour tirer Allen de sa position,
et il n'appela pas un seul témoin. Si l'inspecteur Ding-
man est payé par le département pour cette besogne, plus
tôt le public sera mis au fait des choses, le mieux ce sera.

Bien à vous,
JOHN CREIGHTON.

Southampton, 27 juin 1891.

M. DEWDNEY : La lettre de M. John Creigh-
ton, agent (les Sauvages, dont la lettre ci-dessus
mentionnée est supposée être une copie, n'a été
reçue que le premier de ce mois. N'ulle décision n'a
été prise au sujet le cette lettre.

TERRES DES ECOLES DU MANITOBA.

M. MACDONALD (Huron) : Le gouvernement
se propose-t-il d'offrir en vente, cette année, les
terres des écoles du Manitoba ? Si oui, quand ?

M. DEWDNEY : Oui, nous nous proposons (le
vendre quelques-unes (les terres les écoles tlu Mani.-
toba. La date n'est pas encore fixée; Cela dépendra
de l'époque (les moissons, et la vente aura lieu aus-
sitôt que possible après cette époque. Avis public
du jour <le la vente sera publié.

LE LIEUTENANT-COLONEL ARTHUR
BEAUDRY.

M. DELISLE : Est-ce l'intention du gouverne-
ment de canceller la commission du lieutenant-colo-
nel Arthur Beaudry, commandant le Se bataillon
le Portneuf, attendu que cet officier en violation de

la règle 74 îles règlements de la milice du Canada,
réside depuis plusieurs années en dehors du comté
de Portneuf où est formé son bataillon ? Y a-t-il
jamais en de plaintes ou rapports contre lui? Si
oui, quand et par quelles personnes ?

Sir ADOLPHE CARON: Il n'est pas obligatoire
pour les officiers de résider dans les limites où se
trouve leur bataillon. Voici la règle 74 des règle-
meiits de la milice

Les officiers de la milice active doivent résider dans les
limites de la ville, du comté ou des régions d'où viennent
les hommes qui composent les corps de volontaires. En
cessant d'y résider leur commission pourra être annulée.

La seule plainte reçue contre le lieutenant-colonel
B3eaudry a été faite par un nommé Lévis Dussault,
pour ne pas avoir rendu compte (le l'allocation ac-
cordée à la fanfare de son régiment. Cette affaire a
été réglée à la satisfaction des intéressés, suivant un
rapport du député adjudant général du district.

M. LANDERKIN.

LA "NEW ENGLAND PAPER COMPANY."

M. LANDERKIN: Le gouvernemnent ou quel-
qu'un des départements publics, a-t-il acheté du
papier, pendant les six dernières années, de la New
Enyland Papr Company, ou de M. J. Brookes
Young, ou (le quelqu'un de leurs agents? Si oui,
combien et à quel prix ?

Sir JOHN THOMPSON: La seule transaction
qui a été faite avec la Newi Enliland Paper Con.
pany, et que l'on trouve dans les livres du départe-
ment les impressions et de la papeterie, est celle-ci:

26 novembre, 1890, 252 rames de papier à imprimer, 251
x 36-55-500s. à 7î centins. Valeur $1,074.15.

Il n'en a pas été acheté de J. Brookes Young ni
d'autres agents. Il n'y en a certainement pas eu
durant les 3ý dernières années.

SALAIRES DES MAITRES DE POSTE.

M. GERMAN: Les maîtres de poste <le Niagara
Falls, Niagara Falls South, Thorold et Chippewa,
ou quelqu un d'entre eux, ont-ils reçu à titre. de
salaire pour les années 1889 et 1890,'ou l'une ou
l'autre de ce§ années, un plus fort montant que 40
pour cent sur les premiers $800 du revenu postal
réel, et 25 pour cent sur le revenu au-dessous de
$800 ? Si oui, pour quelle raison ?

M. HAGGART: Niagara Falls-année terminée
le 30 juin, 1889. Ce bureau étant ouvert la nuit,
le maitre de poste a reçu la commission ordinaire
de 50 pour cent, sur les premiers $800 de recettes.
Année terminée le 30 juin, 1890. Même allocation,
les circonstances étant les mêmes. Cependant, vu
que les recettes du bureau diminuaient le salaire a
été réduit de $80, la première année est de $60, la
dernière année. Niagara Falls South-année ter-
minée le 30 juin, 1889. Ce bureau étant aussi ou-
vert la nuit, le maître de poste a reçu la commis-
sion ordinaire de 50 pour cent saur les premiers
$800 de recettes. Année terminée le 30 juin 1890.
Le service de nuit ayant cessé le salaire a été réduit
de $560 à $500. Cette dernière somme excédait les
recettes de 40 pour cent, mais certains rapports,
en la possession du ministère, ont démontré que les
recettes, provenant des timbres vendus, ne repré-
sentaient pas le chiffre des affaires de ce bureau.
Thorold :-Année terminée le 30 juin, 1889. Le
maitre de poste a reçu un peu moins de 40 pour
cent sur les recettes, certains rapports reçus par le
ministère indiquant que le chiffre des affaires de ce
bureau était moindre que la vente des timbres.
Année terminée le 30 juin, 1890. Le salaire accor-
dé a excédé 40 pour cent sur les premiers $800 de
recettes. Les recettes avaient diminué et le minis-
tère ne voulait pas réduire le salaire soudainement
au chiffre que justifiait la vente des timbres. Ce-
pendant, il a été réduit de $80. Clippawa :-An-
née terminée le 30 juin, 1889. Ce bureau étant ou-
vert la nuit, le maître de poste a reçu la commission
ordinaire de 50 pour cent sur les premiers $800 de
recettes. Année terminée le 30 juin, 1890. Le
service <le nuit n'étant pas aussi important, la com-
mission a été réduite à 45 pour cent.

TRAVERSE ENTRE FORT-ÉRIÉ ET
BUFFALO.

M. GERMAN : Le gouvernement a-t-il institué
une emquête au sujet de l'administration de la
traverse entre Fort-Erié et Buffalo ? Quel est le
résultat de cette enquête, s'il en est ? Quelle déci-
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sion, s'il en est, le gouvernement se propose-t-il de
prendre à ce sujet ?

M. COSTIGAN : Un rapport a été reçu mais
aucune décision n'a été prise. D'autres renseigne-
iments sont nécessaires.

MALLES ENTRE OXFORD ET PICTOU.

M. FRASER : Le gouvernement se propose-t-il
de faire transporter les malles sur le chemin de fer
de la Ligne Courte, entre Oxford et Pictou, et de
les faire livrer à toutes les stations le long de la
ligne?

M. HAGGART : Le gouvernement se propose
de faire transporter les malles sur le chemin de fer
de la Ligne Courte, entre Oxford et Pictou, et, je
crois, de les faire livrer à toutes les stations le long
<le la route.

BUREAU DE POSTE À LIVERPOOL, N.-E.
M. FORBES : Le gouvernement est-il informé

que les facilités postales dans la ville de Liverpool
sont insuffisantes pour les besoins de la population
de la dite ville ? Est-ce son intention de procurer,
soit par voie de construction, d'achat ou de location,
un édifice qui puisse convenir aux besoins de cette
localité ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Le gouvernement
n'a pas encore pris de décision au sujet de la cons-
truction d'un édifice dans cette localité.

PIERRE POUR L'EDIFICE LANGEVIN.
M. MULOCK : Quel nombre de milles la pierre

employée à la construction du " Bloc Langevin "
a-t-elle parcour sur le chemin de fer Intercolonial ?

M. BOWELL : 411 milles.

EXPORTATION DU GIBIER.
M. McKAY : Vu le nombre considérable de

pétitions adressées à cette Chambre demandant
certains amendements à l'Acte des douanes qui
défend l'exportation du gibier, est-ce l'intention du
gouvernement de modifier l'acte dans le sens
demandé ?

M. BOWELL : Le gouvernement n'a pas l'inten-
tion de présenter, au cours de cette session, un
projet de loi prohibant l'exportation du gibier.

M. LAFORCE LANGEVIN.
M\. DELISLE : Le nommé Laforce* Langevin,

employé depuis plusieurs années comme asistant
ingénieur des travaux du havre de Québec, avec un
salaire de $1.800.00 par an, a-t-il jamais obtenu de
certificats comme ingénieur civil ? Si oui, quand?
Dans quelle institution ?

Sir HECTOR LANGEVIN: M. Laforce Langevin
fait partie de l'Association canadiennes des ingé-
nieurs civils, constituée en corporation par l'acte
50-51 Vic., chap. 124. Voici le certificat :

ASsOcIATION OANADIENNE DES INGÉNIEURS CIVILS.
Fondée en 1887.

Constituée en corporation par actefédéral, en juin 1887.
Nous certifions que Hector Laforce Langevin est membre

associé de l'Association canadienne des ingénieurs civils,
fondée dans le but de favoriser et faciliter la connaissance
de cette science qui constitue la profession d'ingénieur
civil, au moyen de laquelle les grandes ressources de la
nature sont transformées, adaptées et appliquées pour
l'usage et avantage de l'homme.

Donné sous notre sceau et nos seings, à Montréal, le 27
juin 1888.
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C. S. GZOWSKI, résident.
HENRY T. BOVEY, secrétaire.

LE CAPITAINE DE L'ALgR T.

M. CHOQUETTE : Quel est le capitaine lu
steamer Alert ? Ce capitaine a-t-il subi un examen
avant d'être nommé à ce poste ? D'autres personnes
ont-elles en même temps que lui subi un examen <le
qualification à ce poste ? Si oui, qui sont-elles ?
La nomination a-t-elle été faite d'après le mérite
des examens ? Si oui, quel est le nombre deipoints
conservés par chaque candidat ?

M. TUPPER: On n'a pas nommé de capitaine
permanent. Charles Koenig a été engagé tempo-
raireient, à l'essai. Il a subi un examen avant
d'être nommé à cet emploi levant le Bureau des
examinateurs des patrons et seconds, en 1873, et il
a obtenu du ministère de la marine, le 21 mars 1873,
un certificat de compétence et de connaissances
maritimes. Le capitaine Koenig a subi un autre
examen devant les capitaines Snith et McElhinney,
le 15 avril 1891, en compagnie d'autres aspirants.
Le capitaine Koenig a pris son poste sur l'Alert, le
29 mai, et il a fait preuve de son habileté et autres
connaissances sous la surveillance du capitaine
McElhinney, qui a fait rapport au ministère à
l'effet d'exprimer qu'il était convaincu que le capi-
taine Koenig possédait toutes les qualitésnécessaires
pour remplir le poste de capitaine du steamer A lert.
En même temps que le capitaine Koenig, d'autres
personnes ont subi un examen de compétence pour
remplir ce poste. Ce sont Jean-Baptiste Bélanger,
Arthur Morin, Onésime Bernier et Sigismond Bé-
langer, et ils ont été interrogés et examinés par les
capitaines Simith et McElhinney, le 15 avril 1891.
Le capitaine McElhinney, seul, a aussi fait subir un
examen à Sigismond Bélanger, Jean B. Bélanger,
Charles Koenig, Arthur Morin, Onésime Bernier,
H. O. Bernier, A. Sansterre et 1). F. Pelletier. Le
résultat de l'examen a été en faveur du capitaine
Koenig, qui a été employé parce qu'il était le plus
capable. On n'a pas accordé de points pour les
réponses aux questions, vu que l'examen ne se faisait
pas d'après le mode qui consiste à accorder des
points de mérite pour chaque question, mais seule-
ment pour constater l'habileté, les connaissances,
l'expérience et les qualités pratiques des aspirants
à la charge de capitaine du steamer A lert, qui fait
le service d'approvisionnement. Les aspirants, qui
ont subi ces examens, ont tous des certificats de
compétence.

LA PROPRIÉTÉ DU MARCHÉ À HALIFAX.

M. FRASER: Quelle correspondance ou quelles
entrevues ont eu lieu entre le gouvernement et
aucun des membres ou ex-membres du syndicat qui
a acheté la propriété du marché de la cité de
Halifax pour $20,300 ? Quel est le prix demandé
par le syndicat, et le gouvernement a-t-il l'inten-
tion d'acheter la dite propriété au prix demandé ou
à tout autre prix?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne sais pas si
des correspondances ou des entrevues ont eu lieu
entre le gouvernement et aucuns des membres ou
ex-membres du syndicat qui a acheté la propriété
du marché, à Halifax.

QUAI À KNOWLTON LANDING.
M. TROW (pour M. RIDER): 1. Quelqu'explora-

tion ou autre étude ont-elles été faites touchant la
construction d'un quai à Knowlton Landing ou à
quelqu'autre endroit sur la rive du lac Memphré-
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magog Si oui, un rapport a-t-il été fait ? Et en
ce cas, quel est la nature de ce rapport ? 2. Quand
et par qui telle exploration ou étude a-t-elle été
faite ? 3. Si le rapport est favorable à la construc-
tion d'un tel quai, quand les travaux seront-ils entre-
pris ? 4. Est-ce l'intention du gouvernement <le
procéder à ces travaux cette aimée ?

Sir HECTOR LANGEVIN : Une exploration a
été faite. Deux rapports ont été présentés. Le
premier rapport estimait le coût d'un quai à $2,800,
et le second $ $950. L'exploration a eu lieu en
février et mars derniers sous la direction le M.
Lafleur, assistant-ingénieur. Le gouvernement
étudie actuellement cette question.

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL-RÉ-
CLAMATIONS POUR DOMMAGES.

M. AMYOT: Dans le cas le dommages réclamés
<le la Couronne, résultant d'accidents sur l'Inter-
colonial, et le pétitions de droit en provenant, le
gouvernement se prévaudra-t-il de la prescription
comme moyen de défense ou résistera-t-il aux dites
pétitions uniqîuemnent sur le mérite des diverses ré-
clamations et les faits dans chaque cause?

Sir JOHN THOMPSON : Le gouvernement ne
se prévaudra pas de la prescription dans les causes
où le retard n'a pas été occasionné par le deman-
deur, ou dans celles où le demandeur a attendu que
jugement fut prononcé dans d'autres causes qui lui
étaient propres.

DROIT SUR LA FICELLE A LIER.
M. MULOCK: Je propose-

Que la chambre se forme en comité général pourconsi-
dérer une certaine résolution portant que la ficelle à lier
devrait être mise sur la liste des articles francs de droits.

M. l'Orateur, le premier de mai j'ai donné avis
de la motion que je suis sur le point de vous sou-
mettre, mais à la demande du gouvernement j'ai
*ttendu jusqu'à ce jour. Vu que nous avons long-
temps essayé inutilement de connaître les intentions
du gouvernement, et vu que le discours sur le bud-
get, que le ministre les finances a prononcé il y a
quelques jours, ne faisait aucune allusion à ce sujet
important, je crois qu'il est <le mon devoir (le sou-
mettre la question à l'attention de la chambre.

En proposant que la ficelle à lier soit mise sur la
liste des articles francs de droits, je crois qu'il suf-
fira, pour en démontrer l'avantage, le prouver qu'il
en résultera en faveur du consommateur une réduc-
tion dans le prix. En conséquence je vais citer
quelques chiffres, que je crois dignes de confiance,
donnant les prix qui existent aujourd'hui au Canada
et dans le pays voisin. Je sais, par mi renseigne-
ment auquel on peut se fier, que le prix de la ficelle
à lier, aux Etats-Unis, est le suivant, par charge
de dix tonnes par wagon: pur chanvre de manille,
11 centins; agavé, 7ý centins ; chanvre de la Nou-
velle-Zélande, 7 centins; tandis que le prix, au
Canada, par semblable quantité, est de 14 centins
pour le manille, et Il centins et 12J centins pour
l'agavé. Ainsi vous voyez qu'il y a une différence
d'un peu plus de 3 centins entre les prix au Canada
et aux Etats-Unis.

M. McMILLAN . L'honorable député veut-il
nous dire où il a puisé ses renseignements au sujet
de ces prix ?

M. MULOCK : Les chiffres que j'ai cités m'ont
été fournis par une lettre que j'ai reçue d'un coin-
merçant, je vais lire la lettre sans donner la signa-

M. TROW.

ture, à moins qu'il ie soit important de faire con-
naître le nom.

Plusieurs VOIX : Dites le nom.
M. MULOCK: Si on le désire, je le dirai vo-

lontiers. La lettre, qui nie fournit ce renseigne.
ment, est adressée à des manufacturiers d'instru.
ments aratoires, et est une demande par l'auteur,
aux fins de faire affaires ensemble. Voici cette
lettre:

Chers messieurs,-La " National Cordage Co.," de
New-York me donne les prix qui suivent, savoir :-Dix
tonnes de manille Il centins, agavé 71 centins ; chanvre
de la Nouvelle-Zélande, 7 contins. k'en parlez pas beau-
coup vu que je ne désire pas que les cordiers canadiens
s'adressent à moi. J'espère vendre ici plus de vingt wagons
à un centin de moins, et réaliser $250 par wagon. Le droit
est de 25 pour cent. J'ai des échantillons de cette ficelle
et je la trouve supérieure à celle que les Canadiens fa-
briquent. La compagnie fabrique aussi des ficelles mélan-
gées, à différents prix.

J'ai reçu des informations le la part de commer-
çants et d'autres personnes, et je crois que les
chiffres que j'ai cités représentent véritablement la
différence qui existe dans les prix au Canada et aux
Etats-Unis.

M. McDOUGALL (Cap-Breton) : Ces chiffres
s'appliquent-ils aussi aux charges de wagon, dans
le Canada ?

M. MULOCK : Oui ; les chiffres que je cite s'ap-
pliquent aux charges <le dix tonnes par wagon aux
Etats-Unis et au Canada.

M. BOWELL : L'honorable député sait-il si c'est
au prix qui existe aux Etats-Unis, que la compa-
gnie se propose de vendre au Canada, ou si c'est au
prix d'exportation pour la consQmnmation cana-
dienne ?

M. MULOCK : Les prix que j'ai cités sont ceux
auxquels la compagnie en question est prête à vendre
au commercant canadien pour le marché canadien.

M. FER«USON (Leeds): La compagnie vend-t-
elle à ce prix à nos commerçants canadiens ?

M. MULOCK : Je crois que les Américains ont
un mode qui se pratique aussi au Canada. Je com-
prends que les, manufacturiers de ficelle à lier au
Canada, profitent du tarif et qu'ils font payer plus
cher aux consommateurs canadiens qu'à ceux des
pays étrangers.

M. FERGUSON (Leeds) : C'est un tour de
Yankee.

M. MULOCK : Il est en usage ici. Notre poli-
tique nationale n'est qu'une imitation américaine.
Dans tous les cas, en lisant cet ouvrage précieux
sur les coalitions commerciales, qui est le résultat
<le l'enquête dirigée par l'honorable député de
York-ouest (M. Wallace), il y a une couple d'an-
nées, vous verrez qu'il a été déclaré, sous serment,
que le manufacturier canadien de ficelle à lier vend
cet article aux consommateurs des pays étrangers,
environ, un centin par livre à meilleur marché qu'ils
ne le vendent au consommateur canadien. Il en
résulte que ce dernier est aujourd'hui obligé de
payer la ficelle à lier trois centins de plus par livre,
en moyenne, qu'il ne la paierait autrement. Je
suppose que, si un manufacturier américain voulait
commercer avec les pays étrangers, et vendre au
Canada à plus bas prix qu'il ne vend aux Etats-
Unis, il adopterait ce mode, qu'il y eût une bar-
rière fiscale ou nion.

Une VOIX: Non.
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M. MULOCK : L'honorable député connaît peut-

être la politique des manufacturiers américains. Je
n'en connais pas plus que ce qu'ils ont rendu publie.

Mais poursuivant mon raisonnement, je vois que
le résultat est que les cultivateurs canadiens sont
forcés le payer, en moyenne, trois centins par livre
de plus que l'article se vend, car il est raisonnable
<le supposer que les manufacturiers américains ne
vendent pas cet article, soit au peuple canadien
soit aux Etats-Unis, au-dessous de sa valeur. Peu
nous importe qu'ils vendent aux consommateurs
américains à un prix plus élevé que celui qu'ils peu-
vent obtenir du consommateur canadien, plus le
droit. Il suffit que nous cherchions les intérêts des
cultivateurs canadiens, et sur ce point, je crois qu'il
est indubitable <ne le tarif a mis aujourd'hui le
cultivateur canadien, quant à la ficelle à lier, à la
merci de cette industrie qui se sert du tarif pour
réaliser des bénéfices exorbitants que le peuple du
Canada paie.

Dans le but de me convaincre, j'ai calculé l'effet
qlue causait ce prix dans le comté de York; et pre-
nant les derniers rapports, ceux de l'année dernière,
publiés par le conseil de comté de York, je vois,
qu'il y a dans ce comté 529,044 acres de terre qui
sont taxés, et supposant que le tiers de ce nombre
est ensemencé, il faudrait retrancher 176,348 acres.
Ainsi, s'il faut deux livres de ficelle par acre-ce
qui peut être une moyenne raisonnable plutôt
au-dessous qu'au-dessus de la quantité réelle-

M. CASEY: Plutôt au-dessous.
M. MULOCK: Dans tous les cas, en supposant

que cette estimation est à peu près exacte, il en
résulte que les cultivateurs du comté de York paient
810,580.88 de plus que la ficelle vaut. Ils y sont
forcés par le tarif, et je crois qu'il est juste de pré-
tendre que, si le droit qui existe était aboli, le prix
<le la ficelle diminuerait en proportion.

Je n'ai besoin que de signaler ce qui a eu lieu
depuis ces derniers jours, après l'exposé financier de
l'honorable ministre des finances-exposé fait, jus-
qu'à un certain point, d'après le principe contenu
dans une résolution dont j'ai donné avis, et qui est
sur l'ordre du jour, à l'effet de mettre le sucre sur
la liste des articles francs de droits-je n'ai besoin
que de signaler, dis-je, ce qui s'est produit sur le
marché du Canada, relativement au sucre, aussitôt
que l'exposé financier a été fait, pour démonitrer ce
qui arriverait si l'on acceptait une politique sen-
blable ati sujet de la ficelle à lier.

Pourquoi le prix du sucre a-t-il diminué quand
l'honorable ministre a aboli les droits sur certains
sucres?, Parce que l'effet suit la cause. Le coût
de l'article a diminué et le consommateur en a pro-
tité. Tel serait le résultat inévitable, si le ministre
agissait de la même manière relativement à la ficelle
à lier. Si, sous ce dernier rapport, la condition du
cultivateur est telle que je l'ai décrite, que sera-t-
elle si ce que disent les journaux est vrai ?

Des journaux inortants ont affirmé-avec quel
degré de vérité je n en sais rien--que la "National
Cordage Company" s'est assurée le contrôle des
manufactures de ficelle à lier dans le Canada. Par
exemple, nous lisons dans le Citizen, d'Ottawa, 20
juin 1891, la dépêche suivante expédiée de Halifax,
savoir:-

"UNE GRANDE ENTREPRISE.
"UN SYNDIcAT S'AssURE LE CONTROLE DEs PRINcIPALES

CORDERIES CANADIENNES.
"HItÂAx, N. E 19 -On dit ici, aujourd'hui, que la

'National Cordage Ôompany,' de New-York, a acheté les

droits de la 'Dartmouth Rope Works Company.' On ne
peut comprendre l'importance de cette transaction qu'en
connaissant le chiffre des affaires cédées. La compagnie
emploie six cents ouvriers, et le résultat des ventes
s'élève à un million et demi de piastres par année. On

prétend que la 'Nationl' s'est assurée le contrôle de toutes
es corderies canadiennes, au nombre de onze, et elle a
l'intention d'augmenter considérablement la capacité de
production des plus giands établissements, dans les pro-
vinces maritimes, afin d'être en état de faire la concur-
rence pour s'emparer du commerce d'exportation, vu le
bon marché de la main-d'oeuvre et d'autres avantages
que ces manufactures possèdent."

Les avantages qu'il y a de manufacturer dans le
Canada sont si grands que cette compagnie se pro.
pose de se mettre en état d'exporter aux marchés
libres de l'ivers, et d'y faire la concurrence à
toute la ficelle manufacturée dans tous les pays, et,
cependant, le gouvernement propose <le faire payer
au cultivateur canadien 25 pour cent de plus que le
prix coté sur le marché libre où se vend ce produit.

Le Globe publiait, samedi, un extrait du Daily
Aldrerti.ser, de Boston, dans lequel on lit:-

Le Daily Adeertiner, de Boston, en parlant favorable-
ment des affaires de la "National Cordage Company."
dit:

"La compagnie a maintenant acheté toutes les corderies
du Canada, et cette industrie est protégée au Canada par
un tarif élevé qui en rend l'exploitation profitable."

Maintenant, s'il est vrai que la " National Cor-
dage Company," de New-York, a obtenu le con-
trôle des corderies canadiennes, nous aurons sim-
plement à souffrir davantage des maux qui nous
accablaient déjà il y a quelque temps.

De plus, je trouve dans les journaux de la chan-
bre <le 1888, page 403, le témoignage de Alexander
W. Morris, de Montréal, manufacturier. Ce témoi-
gnage n'a jamais été contredit, que je sache, et,
conséquemment, nous pouvons supposer qu'il est
exact. Un comité tenait une enquête sur les coali-
tions commerciales, et sur celles qui se rapportaient
à la ficelle à lier. Il paraît que M. Connors faisait
partie du syndicat, et la preuve contenue dans ce
livre démontre que les manufacturiers <le ficelle à
lier s'étaient entendus entr'eux à l'effet de restrein-
dre leur production et de mettre leurs bénéfices en
commun. On a interrogé M. Morris pour savoir
jusqu'à quel point cette coalition affectait le com-
merce. Voici son témoignage:

Par M. Giilmor:
Q M. Connors fait-il partie de votre syndicat ?-R. Il

en faisait partie, uais le syndicat n'existe plus.
_.Quel en était le nombre de membres'?-R. Cinq.
Vous étiez proportionnellement intéressés ?-R. Oui;

nous avions chacun une commission déterminée.Q.uelle proportion de toute la quantité qui devait être
manu acturee dans le Canada a-t-il re ue ?-R. L'année
dernière je crois qu'il a reçu, sur la fcelle à lier, une
commission de 10 pour cent; et je pense qu'il en a manu-
facturé deux tonnes.

Q. Quelle a été sa part l'année dernière, aussi approxi-
mativement que- vous pouvez le dire, dans ce que vous
appelez le fonds commun?-R Environ $6,000 ou $7 000.
Peut-être pas autant que cela. Ce pourrait être 85,W.

Q. Pour ne pau manufacturer le câhle?-R. Non; pour
ne pas manufacturer la ficelle à lier. -

Ainsi, pour ne pas avoir manufacturé la ficelle à
lier il recoit un bonus d'environ $5,000, ou une
piastre par livre pour ce qu'il n'avait pas produit.
Comment ont pu faire'ceux qui formaient ce fonds
commun pour payer à cet homme $5,000 pour de
l'ouvrage qu'il n'avait pas exécuté. Il n'avait pas
été fatigué ni accablé par le travail. Si l'occasion
se présente de nouveau, nous verrons qu'il y aura
encore une compagnie qui-accaparera cette indus-
trie. Je crois que la classe agricole a droit au sou-
lagement que la résolution, que j'ai maintenant
l'honneur de présenter, a pour but de lui apporter.
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M. GRIEVE: Je n'ai pas l'intention de parler
longuement aujourd'hui, mais le devoir que j'ai à
remplir à l'égard de mes commettants m'oblige de
dire quelques mots au sujet de la résolution qui
nous est soumise. En qualité de nouveau député
représentant un comté rural et l'une des régions
agricoles les plus progressives de la province d'On-
tario, je croirais manquer à mon devoir si je ne
protestais contre la taxe injuste que l'on prélève
sur les cultivateurs <le ce pays.

Je ne veux pas discuter le tarif mais je me borne-
rai à la résolution qui a été présentée à la chambre.
Quant à moi je ne sais pas s'il existe ou non une
coalition au sujet de la manufacture et de la vente
le la ficelle à lier, mais s'il me fallait juger d'ap rès

les rapports qui sont publiés, je ne pourrais faire
autrement que (le le croire. Des syndicats formés
dans un but semblable sont les plus grands fléaux
que les cultivateurs ont à combattre.

Je n'ai pas oublié l'époque où les manufacturiers
<le lieuses automatiques ont formé une coalition,
bien que les manufacturiers de ficelle n'en fissent
pas partie. Je me souviens que les cultivateurs ont
été forcés de payer $210 comptant pour une lieuse qui
s'est vendue plus tard, quand la coalition cessa, $65
de moins. Les cultivateurs qui avaient payé $210
pour une lieuse qu'ils auraient dû avoir pour $145,
en sont venus à la conclusion qu'ils avaient payé
plus cher à raison de la protection qui est accordée
aux manufacturiers de machines.

Je comprends que, aujourd'hui, nos chefs respon-
sables ne sont pas satisfaits de la facture qui accom-
pagne l'article. Un commerçant canadien importe
de la ficelle et reçoit une facture, et il paye 10 cen-
tins par livre ou 24 centins par livre, (le droits,
mais les employés canadiens persistent à faire payer
d'après la valeur de l'article sur le marché canadien,
de sorte qu'il paye trois quarts de centin ou un cen-
tin par livre <le plus que le coût actuel. Cet état
de choses est grave.

J'ai ici des échantillons de ficelle que je ferai voir
volontiers aux honorables députés. Ce sont des
échantillons de la ficelle de manille et d'agavé. Le
prix, aux Etats-Unis, de la ficelle mélangée, est de
8J centins par livre, et au Canada, 12 à 13 centins
la livre. La ficelle d'agavé se vend 7e centins aux
Etats-Unis, et au Canada 11 centins, soit 3¾ centins
en faveur de la ficelle américaine. Je considère
que cette différence est très importante pour les cul-,
tivateurs du Canada, surtout pour ceux d'Ontario,
Manitoba et des territoires du Nord-Ouest, où la
ficelle est employée en plus grande quantité que
dans les autres provinces.

Examinons la quantité énorme de ficelle dont on
se sert tous les ans pour lier le grain. Je vois dans
les rapports faits à cette chambre en 1888, quand
un comité fut nommé pour s'enquérir au sujet des
coalitions commerciales, que M. Massey, de
Toronto, un des plus grands manufacturiers du Ca-
nada, a dit au comité qu'il faudrait plus de 3,000
tonnes de ficelle pour les récoltes de -1888.

Si ses chiffres sont exacts, et je crois que tous les
députés admettront qu'on ne peut pas trouver une
meilleure autorité sur ce sujet dans tout le pays,
je pense ne pas me tromper en disant qu'il faudra
4,000 tonnes ou 8,000,000 de livres de ficelle pour
la récolte de 1891, si elle est aussi abondante qu'elle
l'a été en 1888, et je suis certain que nous désirons
tous qu'il en soit ainsi.

Maintenant, prenons le prix de la ficelle de pro-
duction américaine et canadienne et nous voyons

M. MULocK.

que les cultivateurs du Canada, à 3 centins par
livre, paient de $250,000 à $300,000 de plus que le
prix réel de cet article. Il faut avouer que c'est
grave. Et quelle raison donne le gouvernement
pour extorquer ainsi l'argent <les cultivateurs? Est-
ce pour enrichir le trésor ? Si cette somme allait
au trésor fédéral le gouvernement pourrait hésiter
à agir ; mais, suivant les tableaux du commerce et
de fa navigation, pour 1890, nous avons importé,
pour notre propre consommation 27,990 livres de
ficelle seulement, estimée à $4,915, et nous avons
retiré $1,279. 18 de droits; de sorte que les culti-
vateurs du Canada sont tous les ans forcés de payer
près de $300,000 de plus que le prix réelle de l'ar-
ticle qu'ils achètent, afin de faire profiter le trésor
d'une somme <le $1,279.18.

Quelques-uns parlent d'encourager l'industrie
indigène, les manufacturiers du pays. Je crois que
la grande majorité des cultivateurs canadiens aime-
rait mieux, aujourd'hui, acheter les machines et la
ficelle des manufacturiers canadien si les prix
étaient les mêmes, mais il n'y a pas un seul culti-
vateur canadien qui préférera acheter la ficelle du
manufacturier canadien, à 12 et 13 centins la livre,
quand il peut avoir un article d'une qualité aussi
bonne, sinon meilleure aux Etats-Unis, pour 10
centins la livre.

Je vais maintenant faire voir à la chambre ce qui
en résulte pour les cultivateurs du comté de Perth
dont je suis l'un des représentants. Il n'y a proba-
blement qu'une manière de savoir quelle quantité
de ficelle est employée dans ce comté, c'est de
prendre le nombre d'acres qui sont ensemencés.
D'après les rapports du Bureau des Industries
d'Ontario, 1889-le dernier rapport publié par le
département-je vois que, dans le comté de Perth,
39,474 acres ont été ensemencées de blé d'automne ;
1,853 acres de blé de printemps ; 17,728 acres
d'orge ; 68,184, d'avoine : 44 acres, de seigle, for-
mant un total de 127,283 acres. Il ne serait peut-
être pas exact de dire que tout ce grain a été récolté
avec des lieuses, mais je crois ne pas me tromper
en disant que les dix-sept vingtièmes des cultiva-
vateurs de ce comté ont des lieuses, et que ceux qui
n'en ont pas louent celles de leur voisin.

Ainsi que l'a dit l'honorable député de York-
nord (M. YMulock), il faut au moins deux livres de
ficelle pour lier la récolte d'un acre de terre, et je
crois que ce n'est pas assez. Si le cultivateur
canadien a 3 centins par livre de ficelle à payer de
plus que le prix réel, il paie 6 centins par acre de
plus qu'il paierait s'il n'y avait pas de droits sur la
ficelle. Cela signifie que les cultivateurs du comté
de Perth paient pas moins de $7,636.98 pour que
deux ou trois manufacturiers deviennent million-
naires.

Je ne crois pas qu'il convienne au gouvernement
de mettre les cultivateurs dans cette position, si
nous considérons qu'ils forment 75 pour cent du
chiffre total de notre population. Il me semble
qu'il est absurde de les taxer de cette manière pour
enrichir quelques manufacturiers. Dernièrement,
à propos de l'abolition des droits sur le sucre brut,
le ministre des finances a dit:

Mais le gouvernement a examiné toute la question et,
à deux conditions il a décidé de faire disparaître d'un
seul coup. des charges qui pèsent sur la grande masse du
peuple, $3,500 000 piastres de taxes; et j'ose dire que
Jamais, dans l'histoire du Canada, soit avant ou après la
Confédération, un gouvernement s'est présenté à la
chambre avec une réduction aussi considérable que celle
que comporte cette résolution.
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il me semble que le gouvernement mérite des
louanges quant à ce qui se rapporte à cet article.
Nous le félicitons quand il le mérite • la seule chose
dont nous pouvons nous plaindre, est que ce droit
sur le sucre n'ait pas été aboli il y a quelques
ainées. Je demanderai au ministre des finances
de faire un autre effort, et de diminuer les charges
auxquelles les cultivateurs sont assujétis, de cette
somme de $300,000 que le gouvernement leur fait
maintenant payer au moyen des droits imposés sur
un article qui leur est nécessaire.

M. O'BRIEN J'ai compris que l'honorable
député a dit quele prix de la ficelle à lier mélangée
était de 12 centins. Me suis-je trompé?

M. GRIEVE . J'ai dit que le prix en était de
12 ou 13 centins et quelquefois de 14 eentins,

M, O'BRIEN: A propos de ce débat sur la ficelle
je ne reprendrai pas toute la discussion entre le
libre-échange et la protection, mais je vais démon-
trer qu'il y a une grande différence entre les droits
sur le sucre et les droits sur la ficelle. Les droits
qu'on a enlevés sur le sucre étaient imposés sur la
matière première, et si je comprends bien, la matière
première pour la fabrication de la ficelle est admise
en franchise, de sorte qu'il y a entre les deux toute
la différence du monde. Le principe fondamental
(le la politique nationale, c'est que la matière pre-
mière est admise en franchise pendant qu'un droit
est imposé sur l'article manufacturé.

On a parlé des prix des lieuses. L'honorable
député qui m'a précédé a fait voir l'inanité de
ses prétentions en admettant que le prix des lieuses
est diminué de $65 sur chaque article. J'ajouterai
sans crainte d'être contredit, que sous le régime de
la politique nationale le prix des instruments ara-
toires est baissé de bien près de 50 pour 100, dans
l'ensemble. C'est une absurdité (le prétendre qu'en
ce qui concerne ces articles la politique nationale a
été une taxe imposée sur les cultivateurs. Cette
prétention n'est appuyée sur rien. Quant à la ficelle
à lier, en tenant compte de la différence entre un
droit sur la matière première et un droit sur l'article
manufacturé, je puis lui dire, ainsi qu'à ceux qui ont
parlé sur cette question, que j'ai acheté pour 10
cents, par quantité de 100 lbs, cette même ficelle
mêlée, qu'il dit se vendre 12 et 13 cents. J'en ai
acheté moi-même l'autre jour, et c'est le prix régu-
lier sur le marché de Barrie, où je m'approvisionne.
On peut en acheter au détail, par quantités de 100
lbs, pour 10 cents, et j'afilrme que cette ficelle est
assez bonne pour tous les usages pratiques. J'aurais
pi avoir une ficelle à meilleur marché-en e
moment je parle de mnémoire-pour 8 cents et j'au-
rais pu en acheter une plus dispendieuse pour 13 et
14 cents. Le prix le plus élevé qu'on m'a men-
tionné pour la meilleure ficelle a été de 14 cents;
pour la qualité intermédiaire que j'ai achetée, et
qui m'a paru assez bonne pour l'usage que j'en vou-
lais faire, on m'a demandé 10 cents; et si j'avais
voulu, j'aurais pu en avoir d'une qualité inférieure
pour 8 cents. Ce sont les prix du détail, par quan-
tité de 100 lbs et il y a très peu de cultivateurs qui
n'ont pas besoin d'au moins 100 lbs.

Dans ce cas il est indifférent que le droit soit de
25, 50 ou 100 pour 100. Si nous pouvons acheter
cet article à aussi bon marché qu'autrement, nous
n'avons pas raison de nous plaindre. On a prétendu
que dans tous les cas de ce genre, le consommateur
paie le droit en plus du prix de l'article, ou en plus
de ce que devrait être le prix de l'article. C'est à

dire que si un homme peut acheter de la ficelle à 10
cents, lorsqu'il y a un droit de 25 pour 100, c'est
lui qui paie la différence entre le prix réel et ces 25
pour 100. S'il en était ainsi on aurait raison d'atta-
quer la politique nationale, mais s'il en est autre-
ment, nos adversaires doivent admettre que leurs
attaques ne sont pas justifiées.

Voyons ce qui en est. Pour mia part, je ne vou-
drais pas entreprendre, ici ou ailleurs, de défendre
une politique qui donnerait un avantage injuste aux
manufacturiers. Je ne suis pas d'opinion que le
consommateur doive payer un prix plus élevé pour
permettre à un homme ou une classe d'hommes de
faire fortune. C'est notre devoir envers les consom-
mateurs de surveiller l'opération de la politique
nationale, et si nous nous apercevons qu'il y a des
articles que les manufacturiers ou une coalition de
manufacturiers vendent plus cher, grâce au tarif, il
est de notre devoir d'intervenir et de dire au gou-
vernement, que sur cet article, ou autres du même
genre, il faut diminuer les droits, et discontinuer
une protection dont les manufacturiers abusent.
Mais tant que le droit n'a d'autre effet que d'empê-
cher l'entrée des articles de fabrication étrangère,
sans augmenter les prix pour le consommateur, la
politique nationale atteint le but que se proposaient
ceux, qui l'ont adoptée en 1878.

Si les chiffres que j'ai donnés sont exacts, ma
preuve est faite et l'honorable député n'a rien à ré-
pliquer. Il peut parler d'ici à la fin des temps des
avantages du libre échange sur la protection, cela
ne changera rien, s'il est prouvé que le prix des ar-
ticles qui entrent dans la consommation générale
n'est pas augmenté pour le consommateur, et que
ce n'est pas ce dernier qui paie le droit sur l'article
manufacturé.

Toute la questioa est là. En plaidant sa cause
l'honorable député a cité des chiffres et je ne doute
pas de sa bonne foi, mais il s'agit de savoir si les
prix qu'il a donnés sont exacts ou non. Ma cause
repose aussi sur l'exactitude des prix que j'ai cités.
L'honorable député dit qu'il a payé 12 ets ; j'ai
payé 10 cts, et je prétends n'avoir pas payé trop
cher. Sur la question du sucre, le gouvernement
n'a fait qu'expliquer le principe de la politique na-
tionale, en admettant la matière première en fran-
chise.

M. MULOCK : Il lui a fallu bien du temps pour
cela.

M. O'BRIEN: On peut lui reprocher, avec assez
de raison, de ne l'avoir pas fait plus tôt. Son ex-
cuse est que ce droit rapportait un revenu et qu'il
ne pouvait pas abolir ce droit avant d'avoir trouvé
le moyen de suppléer au revenu qu'il en retirait.
Une preuve qu'il en est ainsi, c'est que pour com-
bler une partie du déficit, nous avons été obligés
d'augmenter les droits sur d'autres articles de même
nature. Un de ces autres articles, qui intéresse les
cultivateurs, c'est le sel, et dès que le gouverne-
ment s'est aperçu que la politique nationale causait
du tort aux consommateurs, il est intervenu, ainsi
qu'il le devait, et il a réduit les droits, afin d'empê-
cher les coalitions de profiter des circonstances
pour imposer une taxe injuste sur les consomma-
teurs.

Je répète que tonte la question consiste en ceci:
comme questiàn de fait, est-ce le consommateur qui
paie le droit sur l'article manufacturé ? Sans doute
que s'il y a un droit sur la matière première, c'est
nécessairement le consommateur qui le paie ; mais s
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nos manufacturiers qui fontvenir la matièrepremière
en franchise, peuvent produire l'article nanufac-
turé et le vendre au consonniateur à aussi bon mar-
ché qu'on peut l'acheter ailleurs, dans ce cas, le
consommateur ne paie rien de plus. Je serais in-
différent que ce droit fût (le 50 pour 100 ou n'exis-
tût pas. Le consommateur n'a pas A s'occuper du
droit, du monent qu'il ne le paie pas. Toute la
dîiticulté se réduit à une question de chiffres; il
s'agit (le savoir quels prix nous payons. J'ai donné
mes prix et l'honorable député a donné les siens,
c'est à la chambre à décider lequel des deux a
raison.

M. CASEY : En terminant, l'honorable député
a fait un aveu précieux. Il dit que si le manufac-
turier canadien peut obtenir sa matière première en
franchise, il peut produire à aussi lon marché que
qui que ce soit, et que le droit sur lParticle manu-
facturé n'est quune question de forme. D'après
lui, le prix le l'article manufacturé n'est pas affecté
par le droit, qu'il soit <le 10.50 ou 100 pour 100, du
moment que la matière première est admise en fran-
chise. Je lui demande s'il serait disposé à pousser
un peu plus loin les conséquences logiques <le ce
principe et à demander au ministre des finances
d'élever, de doubler les droits sur le sucre raffiné ;
cette matière brute entre en franchise, et il pourra
voir alors, si le prix <le l'article ianufacturé n'est
pas augmenté. L'honorable député a exposé clai-
renient la seule raison qu'on puisse donner pour dé-
fendre la politique de protection.

M. O'BRIEN: J'en ai donné deux : veuillez les
donner toutes les deux.

M. CASEY : Il dit que la protection ne peut être
défendue qu'enautantque le droit sur l'article mnanu-
facturé n'affecte pas le prix de cet article, pourvu
que la matière première soit admise en franchise.
La grande dificulté que présente cette unique
défense possible de la protection, c'est qu'elle n'est
pas fondée. L'honorable député dit que nous pou-
vonsdiscuter aussi longtemps qu'il nous plairasurles
avantages théoriques lu libre-échange, tant que
nous n'aurons pas prouvé que la politique nationale
élève les prix, et que le tout se réduit à ume ques-
tion de chiffres et de prix. Cela est parfaitement
vrai. Tout dépendl de l'exactitude des chiffres.
Dans le cas actuel, l'honorable député de Perth (M.
Grieve) s'est procuré les prix exacts, et l'honorable
député <le Simcoe (M. O'Brien) a été induit en erreur
par le nom de la ficelle qu'il <lit avoir achetée pour
10 cents. Je ne doute pas qu'il a acheté de la
ficelle pour 10 cents, niais, là où il se trompe pro-
bablemuent, c'est quand il c-oit que la ficelle qu'il a
achetée, est la même que celle dont parle l'honora-
ble député de Perth. Je crois que la ficelle qu'il a
achetée, comme il pourra le constater sur l'enveloppe
les paquets, lorsqu'il retournera chez lui, est celle

qu'on appelle - silver composite." C'est cette ficelle
qui se vend 10 cents, et qui est cotée à dix cents
par Massey et autres.

Je ne puis pas dire de quoi est faite cette ficelle;
le fabricant a pris un brevet et garde son secret ;
mais la ficelle que l'honorable député de Perth (M.
Grieve) cote à 13 cents est faite avec du chanvre de
manille et de l'agavé et est connue sous le nom de
"ficelle Red Cap"; celle-là ne peut pas être achetéeà
moins de 13 cents. C'est de cette ficelle dont a parlé
l'honorable député dePerth (M. Grieve) et si l'hono-
rable député de Muskoka (M. O'Brien) veut en
acheter, il ne l'aura pas, ni en gros, ni en détail pour

M. O'BRIEN.

moins de 13 centins, <lu moins, pas chiez les grands
fabricants <le lieuses automatiques.

Je passe maintenant à un autre argument de
l'honorable député de Muskoka. Il prétend qu'il
y a nue grande différence entre abolir le droit
sur le sucre non raffiné et sur la ficelle, parce
que l'un est un produit brut et l'autre un
produit manufacturé, et il ajoute que le prin-
cipe de la politique nationale est d'admettre
en franchise la matière première et de taxer les
produits manufacturés. Il n'a pas dû lire le tarif,
il n'aurait pas émis cette prétention. Le fer en
gueuse est-il un produit manufacturé? Le fer en
gueuse, est la matière première doñt on fabrique les
instruments aratoires; le fer en gueuse est lamatière
première dont se servent tous les manufacturiers de
machines agricoles, et il est taxé lourdement ; il
est soumis à un droit de 30 à 35 pour 100 en
moyenne. Le charbon n'est pas un produit manu-
facturé, c'est la matière première des manufactu-
riers et il est taxé. Je pourrais continuer indéfini-
ment à énumérer les matières premières qui sont
frappées d'un droit, mais ces deux exemples suffi-
sent pour démontrer que quel qu'ait été le but de
ceux qui ont inventé ou introduit la politique
nationale, ce but n'a pas été atteint dans la prati-
que, en ce qui concerne l'admission de la matière
première en franchise.

Mais, même s'il en était ainsi, je veux vous
démontrer, M. l'Orateur ainsi qu'à la chambre et à
mou honorable ami (M. O'Brien) que la ficelle à
lier est une matière première pour le cultivateur.
C'est la matière brute avec laquelle il prépare ses
produits pour le marché ; et je prétends qu'il a au-
tant de droit, sinon plus, d'importer sa matière pre-
mnière en franchise, que qui que se soit. J'ai essayé
de me procurer un exemplaire du rapport annuel
du ministère de l'agriculture dans Ontario, pour
connaître le nombre d'acres <le terres ensemencés
l'an dernier dans cette province, mais je n'ai pas pu
l'avoir, parce que, paraît-il, on n'en garde qu'un
exemplaire, et il n'est pas à la bibliothèque en ce
monent. Nous devrions avoir plusieurs exemplaires
d'un document aussi important. Je vais prendre,
alors, les chiffres donnés par l'honorable député de
Perth, que je suppose exacts. L'an dernier on a
consommé 8,000,000 de livres de ficelle, ce qui équi-
vaut à une taxe de $2,50,00W à $300,000 sur le culti-
vateur, et qui n'a rapporté que de $1,000 à $1,200
au gouvernement. Le ministre <les finances pour-
rait très bien renoncer à ce faible revenu pour le
bien de tout le pays, Même au point de vue des ma-
nufacturiers, nous croyons que si les fabricants
américains, comme l'a dlit P onorable député de
York-nord (M. Mulock), peuvent vendre leur
ficelle à bas prix, les nôtres peuvent faire la même
chose, et ce que nous demandons ne les ruinera pas.

J'irai plus loin, M. lOrateur, et je dirai que
même si tous les fabricants de ficelle du Canada
devaient être ruinés, nous aurions quand même le
droit de demander l'abolition de cette taxe, même
si toutes les fabriques de ficelle du Canada de-
vraient être fermées à la suite de l'adoption de cette
résolution, les cultivateurs auraient le droit de
demander qu'on enlève ce droit, non comme une
faveur, muais comme un acte de justice.

Sur quel principe reposait la politique nationale,
lorsqu'elle a été introduite dans cette chambre ?
On prétendait que cette politique consistait en un
remaniement du tarif de manière à encourager
toutes les industries du pays, les industries agri-
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coles, minières, manufacturières et autres, qui -un profit qui, étant donné que la matière première
devaient toutes être mises sur le même pied. Le est admise en franchise, est égal au droit imposé
hut de la politique nationale était d'encourager sur l'article manufacturé.
l'industrie agricole autant que toute autre indus- L'honorable député de Muskoka a dit que ces
trie, et puisque d'après les derniers rapports il n'y instruments aratoires étaient moins cher. Nous
a que cinq manufacturiers de ficelle au Canada, l'admettons; le prix en diminue tous les jours;
contre des millions de cultivateur, je prétends qu'on mais lui ou quelques-uns de ses amis politigues
devraient protéger les intérêts des millions d'intli- osent-ils prétendre que nous pouvons aujourd hui
vidus contre les intérêts les cinq manufacturiers, acheter ces machines à aussi bon marché que si les
dans le cas où ces manufacturiers auraient à souf- droits étaient abolis.
frir de ce que nous demandons. M. FERGUSON : A meilleur marché.'Je me permettrai de dire à la chambre, que le
jour viendra bientôt, s'il n'est déjà venu, ou les M. McMILLAN : J'ai compilé des rapports du
cultivateurs se comptent par milliers et par millions commerce et de la navigation une liste d'instruments
devront s'unir et s'organiser pour lutter contre les aratoires et j'ai mis ensemble le prix et le droit,
manufacturiers trop protégés du pays. Si les nia- pour savoir ce que le cultivateur canadien a à payer.
nufacturiers forment des coalitions au détriment Je vois que sur chaque semeuse il paie $29.30 pour
des cultivateurs, si le gouvernement adopte à leur le prix d'achat et $8. 30 pour les droits. Qui paie
égard une attitude réellement hostile, ils seront ces droits, si ce n'est pas le cultivateur canadien?
obligés de s'unir et de s'organiser pour se protéger Pour chaque herse qui entre au pays, il paie $16.15
contre les fabricants qui s'organisent pour les voler. etun droit de $5.66. .Sur les faucheuses dont 309,000
Le gouvernement qui fait cause commune avec les sont achetés par le Canada aux Etats-Unis il paie
fabriquants, et qui taxe les cultivateurs au profit $128.41 et un droit de $9,94 sur chacune. Sur les
de quelques particuliers essuiera, dans un avenir moissonneuses dont 69 viennent des Etats-Unis, il
rapproché une défaite tellement humiliante, que paie $109 et un droit de $38.40 sur chacune. Ainsi
son retour au gouvoir sera rendu impossible pour orsque les honorables députés de la droite préten-
longtemps. C est déjà assez d'être taxe et pillé- dent que la politique nationale n'oblige pas le
je ne puis pas employer d'autre expression que pillé cultivateur canadien à payer plus cher pour ses
-pour le bénéfice de quelques manufacturiers instruments agricoles, ils avancent une chose en
canadiens, et s'il est vrai, comme l'a dit l'honorable contradiction directe avec les rapports du commerce
deputé de York-nord (M. Mulock), qu'un syndicat et de la navigation préparés par le gouvernement.
américain a acheté toutes les corderies du Canada -le veux maintenant dire un mot ou deux du
pour les exploiter et s'enrichir aux dépens des cul- nombre d'acres de terre en culture dans la province
tivateurs, alors cette taxe devient intolérable. d'Ontario. Nous avons 4,140,109 acres de blé,
Nous pourrions supporter une légère taxe pour avoine, orge et seigle et toute cette récolte peut
avantager les manufacturiers du pays, mais nous être liée. Je ne dis pas qu'elle est toute liée; mais
ne pouvons pas souffrir d'être taxés au bénéfice des d'après le témoignage de M. Massey devant le
étrangers. J'espère que la chambre fera voir par comité en 1888, il aurait fallu au moins 6,000,000
son vote sur cette question que nos sympathies de livres de ficelle à cette époque, et comme la
sont avec les Canadiens contre l'agression étrangère. demande a dû augmenter considérablement depuis,

le chiffre de 8,000,000 de livres, mentionné par
'I. McMILLAN: Je désire ajouter quelques l'honorable député de Perth (M. Grieve) loin d'être

mots à cette discussion parce que jusqu'à présent, exagéré est plu tôt au-dessous de la quantité dont
on n'a pas encore fait ressortir toute l'injustice in- le Canada a besoin aujourd'hui.
fligée aux cultivateurs canadiens par cette coalition Comme les droits sur la ficelle ne rapportent
des fabricants de ficelle. Voici ce qui qn est: le qu'un peu plus de $1,200 au revenu du pays, il s'en
droit sur la matière première aux Etats-Unis est suit que pour chaque piastre qui revient au trésor,
le 825 par tonne sur le chanvre de manille et la $190 vont dans la poche les manufacturiers coali-

fibre d'agavé est soumise à un droit de $15 par tonne sés. J'ai été très surpris d'apprendre l'autre jour
de sorte que la taxe s'élève à environ un centin par que la coalition avait acheté la corderie de Saint-
livre sur l'article manufacturé, pendant qu au Jean, ou que plutôt, elle lui payait $15,000 pour
Canada, le fabricant importe la matière première fermer ses portes ; grâce à cela, 90 ouvriers se sont
en franchise. Si les fabricants américains ne pay- trouvés sans ouvrages et ont dû quitter le pays
aient pas de droits sur la matière première, ils pour aller chercher de l'ouvrage à l'étranger ; au-
pourjaient nous vendre la ficelle 4 ets par livre jourd'hui nous apprenons qu'un syndicat américain
meilleur marché que les fabricants canadiens nous a acheté toutes les corderies du Canada, de sorte
la vendent, au lieu de 3 ets comme à présent. que le droit sur la ficelle est imposé dans l'in-

L'honorable député de Muskoka (M. O'Brien) térêt non pas des fabricants canadiens, mais dans
prétend qu'il a payé 10 ets la livre pour sa ficelle. celui des fabricants d'un pays étranger.
Je ne doute pas qu'il 4 eu de la ficelle pour ce prix. Les choses en sont rendues au point que le culti-
là, mais c'était un article d'une qualité très-infé. vateur se demande si, aux prix actuels que se vend
rieure. La ficelle de chanvre de manille que les la ficelle, il y a un avantage de se servir de la
cultivateurs canadiens paient 14 .ets la livre, se lieuse mécanique, qui est probablement, la machine
vendrait 11 ets, si le droit était aboli, qui épargne le plus de travail aux cultivateurs. Sur

Remontons à l'époque où M. Massey, un partisan ma propre ferme, l'an dernier la principale récolte
de la politique nationale, a comparu devant le était en avoine, et nous avons payé près de 50 ets.
comité chargé d'étudier la question des coalitions. par acre pour lier le grain, C'est le devoir du
Il a déclaré carrément qu'il pouvait acheter de la gouvernement de débarrasser le cultivateur de cette
ficelle aux Etats-Unis, payer les droits, l'apporter taxe. On ne peut pas prétendre que cela mettrait
au Canada et faire encore un petit profit; il s'est les finances du pays dans l'embarras, puisqu'on ne
opposé à ce que les manufacturiers du pays lassent perdrait qu'environ $1,200 de revenu.
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Les cultivateurs sont très montés sur cette ques-
tion qui les affecte sérieusement dans tout le pays,
quoique plus peut-être dans Ontario et le Manitoba.
J'ai toujours prétendu qu'une des raisons qui ont
empêché le Manitoba et les territoires du Nord-
Ouest le se développer plus rapidement, c'est les
droits élevés que les colons ont à payer sur les ins-
truments aratoires et la ficelle à lier. La première
chose qu'un colon achète dans le Nord-Ouest, après
avoir en une récolte, c'est un instrument agricole
quelconque, sur lequel il lui faut payer une lourde
taxe. J'ai entendu dire l'autre jour qu'un homme
et un enfant peuvent faire autant d'ouvrage sur
une ferme aujourd'hui que quatre hommes il y a
quelques années ; mais lorsqu'on tient compte du
prix de la ficelle à lier, c'est une question le savoir
s'il ne coûte pas aussi cher de faire la récolte avec
une lieuse mécanique qu'avec <les garçons de ferme.

J'ai averti le gouvernement l'an dernier, et je
crois que depuis il a reçu une bonne leçon dans
l'ouest dl'Ontario. Je n'ai pas besoin de vous dire,
M. l'Orateur que beaucoup de collèges électoraux
ont changé d'allégeance politique. Voici une autre
chance pour le. gouvernement et s'il n'en profite pas,
je lui prédis que les rôles seront intervertis et que
les honorables messieurs de la droite se trouveront
dans l'opposition.

Je n'ai pas besoin d'en dire plus long. A l'heure
qu'il est nos manufacturiers profitent <le ce droit,
non-seulement jusqu'à concurrence de 3 cents par
livre, mais aussi du droit que les Etats-Unis impo-
sent sur la matière première, ce qui fait 4 cents par
livre. C'est un fardeau que nous avons supporté
trop longtemps ; il y a longtemps que nos cultiva-
teurs souffrent et endurent, mais si le gouvernement
ne se décide pas à leur accorder ce qu'ils demandent
il n'aura pas la chance de le faire plus tard.

M. WALLACE : Je n'avais pas l'intention de
parler sur cette question, mais je désire répondre
quelques mots à certaines prétentions émises par
l'honorable député <le Huron-sud (M. McMillan).
Comme tous les honorables député de la gauche, il
prétend que le prix de la ficelle est beaucoup plus
élevé au Canada qu'aux Etats-Unis et il ajoute que
les fabricants américains paient des droits sur la
matière brute de $15 par tonne sur l'agavé et $25
sur le chanvre de manille, pendant que ces articles
sont admis ici en franchise. Il est vrai que ces
articles ne paient pas de droit ici, mais il est égale-
ment vrai qu'ils sont aussi admis en franchise aux
Etats-Unis. J'ai ici un exemplaire du tarif anéri-
cain le 1890. Dans la liste des articles admis en
franchise, à la page 44, je trouve, le jute, le chanvre
de manille, la tibre d'agavé, les substances fibreuses
végétales, non manufacturés et non préparés, et
dont il n'est pas disposé autrement dans l'acte.

Je suppose que l'honorable député était à nous
répéter ses discours ('élection les années précé-
dentes et qu'il a oublié de les réviser jusqu'à date.

Quant à la prétention de l'honorable député de
Perth-nord, que le Canada consomme environ 4,000
tonnes <le ficelle, j'ai ici la déclaration du plus grand
fabricant de ficelle du Canada, M. A. W. Morris,
<le Montréal. Dans son témoignage devant le
comité chargé d'étudier la question des coalitions,
il dit que la quantité totale vendue par les manu-
factures faisant partie de la coalition, dépasse à
peine 1,800 tonnes. Bien que l'agriculture ait fait
les progrès, et que l'étendue de terrain en culture

soit augmenté, je ne crois pas que ces progrès aient
M. McMILLA.

été assez rapides pour augmenter de 1,800 à 4,000
tonnes la consommation de la ficelle à lier, en deux
ans. M. Massey, le fabricant de machines agricoles
de Toronto, a aussi déclaré (levant le comité, en
réponse à M. Bain, de Wentworth, qui lui deman-
dait le prix actuel de la ficelle américaine, y
compris les droits que

Nous avons dlû en importer de grandes quantitis l'an
dernier pour le Nord-Ouest. Nous ne pouvions pas nous
en procurer au Canada. Cette ficelle, rendue au Mani-
toba, nous coûtait à peu près le même prix qu'à New-
York, et le droit en plus.

Pour faire venir cette ficelle des Etats-Unis, il
lui fallait payer plus cher qu'au Canada, d'environ
le prix du droit. Dans une autre partie de son
témoignage, M. Massey entre dans les détails, et
dit qu'il payait $11.50 aux Etats-Unis et $11.87 au
Canada, et il lui fallait ajouter le droit sur l'article
américain, de sorte que les prix dans les deux pays
étaient à peu près les mêmes,

M. WATSON : J'ai vu avec plaisir l'honorable
député de York-nord, amener cette question sur le
tapis, sous la forme d'une résolution. J'ai regretté
de voir que l'honorable ministre des finances n avait
pas jugé à propos de faire pour la ficelle à lieu,
ce qu'il a fait pour le sucre. Je puis assurer que
la population apprécie grandement ce qu'il a fait
pour le sucre. Cependant nous voyons aujour-
d'hui les honorables messieurs <le la droite se servir
pour la ficelle des mêmes arguments dont ils se
servaient autrefois pour le sucre.

On nous (lisait que puisque le sucre était moins
cher en 1890 qu'en 1878, les droits n'obligeraient
pas le consommateur à payer plus cher, et auj. 'ur-
d'hui on nous dit encore que parce que la ficelle et
les instruments aratoires sont à meilleur marché
qu'en 1M78, le consommateur ne paie pas plus cher
pour ces deux articles que si les droits étaient abo-

Le fait que le gouvernement a aboli les droits
sur le sucre et que les prix sont diminués, prouve
suffisamment que nous avions raison. En discutant
cette question de la ficelle, il ne faut pas s'occuper
exclusivement du prix qu'il faut payer par livre,
car la qualité est aussi une chose très importante à
considérer. J'ai pris des renseignements, à des
sources qu'on peut considérer comme dignes de foi,
et je me suis procuré les prix à Toronto et à Chi-
cago, je n'ai pas pris ceux du Manitoba, parce que
c'est dans Ontario que se consomme la plus grande
partie de la ficelle, bien que par tête de la popula-
tion, on en consomme plus dans le Manitoba que
partout ailleurs au Canada.

M, MONTAGUE : Avez-vous les prix du Ma-
nitoba?

M. WATSON : Pour avoir les prix du Manitoba,
il faut ajouter le fret.

M. MONTAGUE : Je parle de la quantité con-
sommée.

M. WATSON : Oui ; je vais donner la quantité
consommée. Il est facile d'en faire le calcul, si
l'on connaît le nombre d'acres en culture. Les
chiffres que j'ai reçus de Toronto sont comme suit:

ets.
Red Cap................. .12
Crown ....................1 
Blue Ribbon ............. 14
Composite................ 9

Manille agavé.

anille pure.
Jute.
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J'ai pris des informations à Chicago, et voici ce peut voir que la ficelle américaine donne une plus
qu'on m'a répondu. Ce sont les prix des spécula, grande quantité de pieds que la ficelle canadienne
teurs et non des fabricants et, conséquemment, la première vaut plus que la.

Cts dernière.
per lb. Nous avons les agents qui vendent de la ficel

Type Diamond G ............ ............. siTyp alaod.........8 lier aut Manitoba. Ils vendent dles instrumentsi H.................... ..... B
Maujîl 103 aratoires amnéricains et canadiens, et ils me disent

" " I , êilée................. qu'ils peuvent vendre la ficelle à lier américaine auDiamondmême prix qu'ils peuvent vendre la ficelle cana-Maintenant faites la comparaison entre les deux dienne; le consommateur n'a qu'à choisir. Cepen-
espèces de ficelles ; j'en ai deux échantillons dans dant ils ent se servir de la ficelle canadienne,
mon pupitre, et tout homme compétent peut les
examiner, et voir si mes avancés sont exacts. Je parces ont s de paereco-
me suis donné la peine de peser et de mesurer les vaut les marchandises; desorte qu'eu fn de ýompte,
deux ficelles, afin de m'assurer de leur valeur rela- le cultivateur est toujours obligé de payer les droits,
tire ; car la valeur dépend beaucoup du nombre (le que la marchandise ait ass par l
pieds par livre. Voici à quel résultat je suis arrivé Si le montant que no-s S p en u ou non.
relativement à la ficelle canadienne, en me basant était versé au revenu, nous ne pourrions pas, en
sur les prix de Toronto : bons canadiens, nous refuser à payer nos taxes sur

Cts cet article, comme sur tous les autres, mais nous
Red Cap............ 12 525 pieds parlivre •

Marque Crown Il 490 "
Composite (Jute) 9 59 gtion, que l'année dernière, le revenu que on a.
Manille pure......... 14 N'ai pu me procurer ainsi perçu sest élevé à Letarifimposé

d'échantillon. sur la ficele et donc un tarif prohibitif.
Voici des données qui concernent la ficelle améri, S'il s'agissit d'une industrie qui employât un

caine, prix de Chicago : grand nombre d'homme, requérant de l'habileté,
Cts Cts nous gagnerions à nous créer un marché pour ces

par 1b. par pd. produits; mais nous savons que la main-d'ouvreManille pure.............. 321 693Mail pr........2V employée à la fabrication de cet article eoûte peuType Manille...............l103 522
K, mêlée....... ...... 81 498G.............1 48 cher, et qu'elle est très limitée. D.e fait, ces ma-~".................. 81 522 nufactures de ficelle n'emploient pa plus de 400"ouvriers; et c'est simplement pour les protéger

En faisant la comparaison de la valeur relative qu'on nous taxe aussi fortement. Dans 16 Mani.
des deux ficelles, aucun député de cette chambre toba, seul, qui est la province que le tarif affecte le
ne peut prétendre que la ficelle (le manille pure plus, car c'est elle ui paie le plus de droits per
n'est pas meilleure que la ficelle mêlée connue sous rapita, surtout sur e et es machines, nous
le nom de " Red Cap." La ficelle canadienne avons environ 1,300,000 acres de terre en culture,
" Red Cap " donne 525 par livre, et la manille cette année. C'est une estimation bien basse, et il
pure américaine, 693 pieds. Si donc, on prend la faut au moins deux livres de ficelle canadienne par
différence par pied entre la " Red Cap " et la ma- acre. La ficelle américaine parcourait plus de ter-
uille pure, on voit que la première coûte 15.84 cen- rai, et deux livres de cette ficelle seraient suffi-
tins, en Canada, tandis que la dernière 124 centins, sautes pour une acre; mais, cette année, il en faudra
à Chicago. De sorte que la ficelle mêlée coûte plus deux livres et demie, car les apparences de la récolte
cher en Canada que la Manille pure à Chicago. sont magnifiques.
Prenez la marque " Crown "que l'on vend en grande En supposantmême qu'il faudra deux livres par
partie par lots, moyennant 11 centins la livre ; un acre, à 3 centins par livre, la population du Mani-
marchand de détail m'informe, aujourd'hui, qu'on toba sera obligé de payer, non pas au revenu, niais
la vend 12J centins par livre, la différence couvrant aux manufacturier; une somme de $78,000.
le prix du fret depuis la manufacture, ainsi que les La taxe imposée sur les instruments est assez
bénéfices. Si on compare la qualité fabriquée au mauvaise déjà, et la taxe imposée sur la ficelle à
Canada, et qui donne 490 pieds à la livre, avec la lier va se monter à 6 ou 7 centins par acre, cette
ficelle Diamond H américaine, laquelle peut servir année, et le gouvernement, au nom de la protection
à faire une comparaison juste, cette dernière donne et de la politique nationale, taxe les cultivateurs
581 pieds par livre, et coûte 8 centins la livre, sur cet article de la ficelle dont ils ont besoin, non
tandis que le prix de notre ficelle canadienne est de pas au bénéfice du revenu, mais au bénéfice des
13 centins la livre. On a déclaré que le ministre manufacturiers.
des finances, en traitant cette question de la ficelle, Je ne pense pas qu'il soit opportun de parler
s'est basé sur les prix auxquels on peut l'importer d'articles autres que ceux dont nous nous occupons
dans le pays ; (le sorte qu'en réalité, au lieu de dans ce débat. J'ai exprimé mon opinion sur cette
payer des droits de 25 pour cent, nous payons question, et je pense exprimer l'opinion de tous
souvent 30 et 35 pour cent. ceux qui examinent cette question au point de vue

M. McNEILL: Quelle est la différence entre la du Manitoba et du Nord-Ouest.
meilleure manille pure fabriquée au Canada, et la O dira que l'on peut acheter la ficelle à lier à
meilleure manille pure fabriquée aux Etats-Unis. aussi bon marché au Manitoba que dans le Minne-

sota et le Dakota, mais ce n'est pas le cas. Je con-
M. WATSON: La différence entre 14 centins et sens à m'en rapporter à ceux qui sont obligés

12J centins, soit 1î centin ; mais Fhonorable député d'acheter cet article, ainsi qu'aux ont été
ne doit pas oublier la différence dans la quantité de cités r l'honorable député de York-nord (M.
pieds. Malheureusement, je n'ai pas d'échantillon Muloc.k) et je consens à accepter le jugement de
de manille pure canadienne; mais en faisant la ceux qu vendent cet article aux consommateurs.
comparaison entre les autres espèces de ficelles, on Nous serons obligés de payer au moins 6 centins
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par acre pour toute la récolte qu'il y aura à lier
dans le Manitoba, cette année. Cette province
sera donc obligée de payer $78,000, quoique le
revenu ne puisse retirer que $1,200 en tout, et c'est
pourtant une petite province, eu égard à sa popu-
lation, quoiqu'elle soit grande en étendue.

J'espère que le ministre des finances s'apercevra
que, tout en sacrifiant cette modique somme de
$1,200, il ne peut rien faire de plus populaire que
d'accepter cette proposition, comme il a accepté la
proposition relative au sucre. On ne peut préten-
Ire qu'il s'agit d'une question (lu revenu ; tout ce

<ue l'on.peut prétendre, c'est qu'un certain nombre
de gens sont employés dans ces manufactures. Le
premier ministre nous a dit, il y a quelques années,
quand nous discutions cette question, après qu'un
député, qui avait alors une de ces manufactures,
eut parlé en faveur <le cette taxe sur la ficelle à
lier: "Certainement le député de Halifax m'appuie,
et j'appuie le député (le Halifax qui fabrique de la
ficelle à lie-."

Je (lis qu'il est injuste de taxer le peuple pour le
bénéfice de quelques particuliers. Si l'honorable
ministre voulait demander l'opinion des représen-
tants des cultivateurs, ils lui répondraient qu'ils
sont prêts à payer la pensign de ces manufacturiers
dans un hotel, si l'on veut enlever les droits de 25
pour cent sur cette ficelle à lier.

Je crois qu'il a été prouvé que ce droits doivent
être enlevés, et d'après ce que nous voyous, les
affiires sont plus mauvaises que jamais, et nous
savons que ce sont les cultivateurs, surtout, qui ont
été taxés au profit les manufacturiers.

M. SPROULE: Je crois que l'bonorable député
<le Marquette (M. Watson) et l'honorable député de
Huron (M. McMillan) auraient dû s'entendre avant
de parler, car ils ne s'accordent pas. L'honorable
député de Marquette (M. Watson) évalue le coût
de la ficelle à lier pour les cultivateurs du Manitoba
à environ 6 eentins par âcre, tandis que l'honorable
député <le Huron (M. McMillan) (lit qu'il en coûtera
environ 50 centins par acre au cultivateur pour lier
sa récolte.

M. WATSON: C'est ce qu'il leur en a coûté, il
y a deux ans.

M. SPROULE : Il a dit qu'il pourrait lier sa ré-
colte à la main pour le même prix. Je dirai à mon
honorable ami de Huron-sud que dans mon comté,
l'année dernière, pour 90 centins l'acre, y comîpris
le coût (le la ficelle, on pouvait faire couper et lier
un arpent de grain, que ce fût du blé, de l'orge ou
de l'avoine.

M. MULOCK : Est-ce que le coût de faire couper
et lier par une machine ne dépend pas quelque peu
du rendement, de la quantité de paille à couper ?

M. SPROULE: Le plus haut prix que l'on a
demandé dans mon comté pour faucher la récolte a
été de $1 l'acre, et beaucoup de gens ont fait faire
ce travail pour 90 centins l'acre, y compris la ficelle
à lier. L'honorable député dit que la ficelle à lier
seule coûte 50 centins par acre; niais vous pouvez
faire faucher une acre pour 50 centins, et alors, coin-
bien un cultivateur devra-t-il payer de plus pour
faire lier ce grain à la main? On voit donc que
l'argument de l'honorable député ne petit supporter
la critique. Je crois (lue les honorables députés
feraient mieux de s'entendre avant d'exposer leurs
arguments devant la chambre, car ils ne s'accordent
certainement pas.

M. WATsoN.

L'honorable député d'York-nord (M. Mulock), en
soulevant cette question, a prétendu que les droits
devraient être enlevés sur cet article parce qu'il se
trouve entre les mains d'une coalition; puis il a
continué en disant que la compagnie nationale de
cordage avait acheté onze manufactures dans le
pays. Qu'est-ce que cette compagnie nationale ?
C'est une, coalition qui a la haute main sur cette
fabrication aux Etats-Unis ; et si cette coalition qui
a la haute main sur la fabrication des Etats-Unis a
aussi la haute main sur la fabrication au Canada,
à quoi servirait-il aux cultivateurs d'enlever les
droits?

Je désire rappeler à l'honorable député que lors-
qu'un bill fut présenté en cette chambre, afin de
surveiller ces coalitions, et arrêter leurs opérations
dans le pays, plusieurs députés de la gauche l'ont
accueilli avec assez de froideur, et plusieurs l'ont
combattu, parce qu'il venait de la droite. Le bill
est devenu loi, et c'est aux gouvernements provin-
ciaux de l'appliquer. A-t-on vu que que quelques-
uns de ces honorables députés, ou leurs amis, ou le
procureur-général d'Ontario, aient essayé de faire
exécuter la loi au sujet de ces coalitions? On n'a
fait aucun effort dans ce sens.

Dans quelques instituts agricoles où l'on a parlé
de cette question, on a prétendu que cette loi ne
pourrait empêcher les coalitions-de fait, les réfor-
mistes qui se trouvaient là ont ridiculisé le bill.
Je dis donc que si la fabrication de cet article se
trouve entre les mains d'une coalition, nous devons
chercher à combattre cette coalition, et faire en
sorte que cet article soit vendu le moins cher pos-
sible aux cultivateurs canadiens. S'il est vrai,
comme l'ont dit des députés q ue la compagnie de
cordage a la haute main sur la production en Cana-
da. il ne servirait à rien d'enlever les droits sur
cette ficelle.

On a fait allusion aux prix que les cultivateurs
paient pour leurs instruments aratoires. L'hono-
rable député de Marquette (M. Watson), dit qu'à
cause des droits de douane, les cultivateurs du
Manitoba et du Nord-Ouest sont obligés de payer
leurs instruments aratoires plus cher. L'honorable
député de Huron a aussi cité les prix des herses,
des faucheuses, des lieuses et des moissonneuses.
Mais il est très étrange qu'en dépit des droits de
douane, quels qu'ils soient, les manufacturiers du
Canada peuvent fabriquer ces articles ici et les
offrir en vente sur le marché d'Australie à côté des
articles américains, bien que l'on dise que les Amé-
ricains peuvent les fabriquer à meilleur marché que
nous ne pouvons le faire.

J'ai ici une lettre (le MM. Mercer Frères et Cie,
manufacturiers d'Allisonî, et bien que ces gens ne
soient dans le commerce, que depuis deux ans, ils
disent qu'ils peuvent envoyer leurs articles par le
port (le New-York pour la somme de $160 F.O.B.
Ils disent qu'ils en ont exporté 300 l'année der-
nière, en Australie. Ils disent: "Nous sommes
les plus grands exportateurs de ces articles de tous
les Etats-Unis et du Canada." Comment se fait-il
que ces messieurs peuvent fabriquer leurs instru-
ments aujourd'hui à si bon marché, qu'ils peuvent
rivaliser avec les Américains ? Cela est dû à la po-
litique nationale qui a été inaugurée il y a quelques
années, et qui a assuré le marché canadien aux
Canadiens. Ces gens peuvent maintenant rivaliser
avec les Américains à l'étranger malgré le bon mar-
ché auquel les Américains peuvent fabriquer ces
instruments, Cependant sur les marchés étran-
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gers ouverts aux Canadiens et aux Américains, nos
mantfacturiers ont pu faire la concurrence, bien
que la distance soit contre eux, car ils ont été
obligés <'exporter leurs articles par la voie de New-

or -, vu qu'il n'y avait pas alors de steamers entre
Victoriaet HongKong. Ils ontété obligés d'expédier
leurs marchandises en Australie par la voie de New-
York, et cependant ils ont pu rivaliser avec les
manufacturiers américains. Je pense que le culti-
vateur canadien ne paye pas ses instruments ara-
toires plus cher que si les droits étaient enlevés.

La comparaison que l'honorable député de Mar-
quette a faite entre le prix les instruments aratoi-
res au Canada et aux Etats-Unis, n'est pas juste;
Je pense ne pas me tromper en disant que presque
tous ces instruments, en tenant compte de leur
qualité, que ce soit une charrue, une lieuse ou une
faucheuse, se vendent aussi bon marché au Mani-
toba et au Nord-Ouest que de l'autre côté des fron-
tières.

Dans mon comté, il y avait deux frères cultiva-
teurs qui sont allés s'établir, l'un dans le Dakota
et l'autre dans le Manitoba, et l'année dernière,
fai vu des lettres écrites par chacun d'eux, dans
lesquelles ils parlaient des prix des instruments
aratoires dans les deux pays. D'après ces lettres,
il n'y avait aucune différence entre les deux, si ce
n'est qu'aux Etats-Unis il fallait payer 10 ou 12
pour 100 d'intérêt quand on achetait à crédit,
taudis qu'au Canada, on ne payait que 8 ou 10
pour 100. Cette différence était à l'avantage du
Canada Voilà des renseignements fournis par deux
frères, et nous n'avons pas raison de douter de leur
exactitude. Je crois que plus l'on parlera de ce
sujet, plus on en viendra à la conclusion que le
cultivateur canadien ne paye pas plus que le culti-
vateur américain pour ses instruments agricoles, en
dépit des droits de douane.

Voici pour la ficelle à lier. L'année dernière,
elle se vendait 10 et 12 centins la livre, dans mon
comté ; c'était le prix ordinaire. L'honorable dé-
puté de Marquette a fait des citations au sujet de
différentes qualités de ficelle. Il peut avoir raison;
je ne le sais pas ; je n'ai pas eu occasion de vérifier
ses énoncés, niais je sais que la ficelle se vendait
10 et 12 centins la livre dans Ontario. Je ne sais
s'il a cité des prix pour des ventes en gros, au
wagon, ou pour des ventes par cent livres.

M. WATSON: J'ai cité les prix de ventes par
mille livres et plus.

M. SPROULE : Il est certain que la ficelle
américaine se vend au prix qu'on la détaille ici. Je
ne vois pas que nos cultivateurs aient à se plaindre
sous ce rapport. Je dis ceci: si la fabrication de
cet article se trouve aujourd'hui, entre les mains
d'une coalition nous'devrions chercher à détruire
cette coalition, parcequesi cette industrieestmono-
polisé par les mêmes hommes qui la monopolisent
aux Etats-Unis, il ne servirait à rien d'abolir les
droits de douane.

M. WA TSON: Nous pourrions avoir de la ficelle
en Grande-Bretagne ; nous en avons importé une
partie de ce pays l'année dernière.

M. SPROULE : C'est possible ; mais les mêmes
droits existent aux Etats-Unis, de sorte que si vous
abolissez les droits entre les Etats-Unis etle Canada,
cela, je crois, ne pourra pas %voir l'effet de faire
baisser le prix de cet article. Si la production de
cet article est contrôlée par les mêmes hommes qui
la contrôlent aux Etats-Unis, ces gens seront encore

assez fins d'établir des prix qui leur permettent de
payer les droits de douane et de réaliser un bénétice
raisonnable.

L'honorable député de Marquette a parlé de la
quantité d'acres <le terre en culture au Manitoba-
un million près. Le député de Simcoe-Nord nous a
donné des informations sur le comté de Simncoe. Je
remarque que l'honorable député d'Yor-uord nous
a donné la proportion d'acres de terre en culture
dans le comté <le Simcoe, et il a affirmé que la
récolte sur ces terrains devra être toute liée. J'aime-
rais lui demander si les cultivateurs de Simcoe font
lier leur herbe, leur luzerne et leurs pois-car une
partie du terrain en culture dans le comté de Sim-
coe doit être en herbe, à moins que les cultivateurs
de ce comté ne cultive tout autrement que les culti-
vatèurs de mon comté. Je crois que son argument
est aussi faux que celui de l'honorable député de
Huron. Il est évident qu'ils n'ont pas bien étudié la
question; leurs arguments ne peuvent supporter la
critique (le cultivateurs pratiques qui achètent la
ficelle à lier.

A six heures la séance est levée.

Séance du soir.
M. BAIN : Lorsque la séance a été levée, M.

l'Orateur, on en était à parler de la ficelle à lier.
L'honorable député le Grey-est (M. Sproule) a dit,
en passant, qu'il est opportun que les députés de
l'opposition, avant d'attaquer la politique du gou-
vernement concilient d'abord la position qu'ils occu-
pent aujourd'hui, avec celle qu'ils ont déjà occupée
sur cette question ; puis il a dit que l'honorable
député de marquette (M. Watson) avait déclaré que
cette taxe est un fardeau pour les habitants du
Manitoba. Il a ensuite fait un parallèle avec ce
qu'a déclaré l'honorable député de Huron-sud (M.
McMullen) au sujet de ce que lui coûterait toute
sa ficelle à lier pour sa récolte. Je ne sais pas ce
qu'a compris l'honorable député, niais il n'y a cer-
tainement pas contradiction entre ce qu'ont dit les
deux honorables députés. Si j'ai bien compris l'ho-
norable député de Huron-sud, il a simplement
déclaré que la ficelle nécessaire pour lier sa récolte
lui coûtera 50 centins par acre. L'honorable député
de Marquette ne parlait pas du coût total de la
ficelle à lier par acre, mais il a été dit que le coût
supplémentaire de la ficelle pour les cultivateurs di
Manitoba, en conséquence de ces droits de 25 pour
cent, serait de 6 centins par acre. Dans ces circons-
tances, il n'y a donc rien à concilier. Les deux
énoncés sont justes, et s'accordent.

Puis mon honorable ami a prétendu que s'il est
est vrai, comme on semble le déclarer, que la con-
pagnie niationale de cordage, aux Etats-Unis, a la
haute main sur nos manufactures, ici, l'augmenta-
tion des droits que nous pouvons imposer ici ne
peut avoir aucune conséquence sur le prix de cette
article en Canada, parce que la compagnie exige-
rait toujours un prix pour réaliser un bénéfice.
C'est envisager la question à un point de vue erroné.
D'abord, nous devons croire que si les manufactu-
riers ainéricains font partie d'une vaste coalition,
ils verront àvendre leur marchandise aux consom-
mateurs américains à des prix qui leur permettront
de continuer leurs affaires avec avantage. Alors
pourquoi leur donnons-nous le moyen de réaliser un
profit de 25 pour cent sur les consommateurs cana-
diens? Pourquoi ne pas nous mettre au moins sur
un pied d'égalité avec les consommateurs américains,
au sujet de cet article?
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Mais je désire attirer l'attention de la chambre
sur un autre côté <le la question, et je crois que
-c'est un fait admis que les compagnies de cordage
,canadiennes sont passées sous la dépendance de
cette grande coalition américaine. Dans un de ses
derniers numéros, le Journal of Commerce, qui est
publié à Montréal, a fait remarquer que, pour la
première fois, le stock de la compagnie Nationale
de Cordage de New-York avait été mis sur la liste
de la Bourse <le Montréal. Si ces faits, comme je le
crois, tendent dans une seule direction, je dis qu'il
-est temps pour le gouvernement le voir si le
changement <les circonstances n'exige pas quelque
action de sa part. .

L'honorable député (le Muskoka (M. O'Brien) a
prétendu, quati point de vue <le la protection, il est
désirable qîue les manufacturiers canadiens ne soient
pas mis dans une position désavantageuse vis-à-vis
<les Américains on les autres compagnies, et que la
politique nationale a été inaugurée dans ce but. Je
demande si, lans les circonstances, il ne serait pas
sage pour le gouvernement de reconsidérer sa posi-
tion et d'entlever complètement les droits sur la
ficelle à lier, ou le nous mettre dans la même posi-
tion qu'occupent les Arnericains en vertu du tarif
McKinley.

L'honorable député de York (M. Wallace) a ap-
prouvé la conduite du gouvernement américain au
sujet du tarif McKinley, lorsqu'il a enlevé complè-
tement les droits que les manufacturiers américains
avaient à payer .jusque la sur l'agavé d'Amérique et
la manille brute. Quel a été le résultat de leur poli-
tique ? Mettez en parallèle le fait qu'il a réduit les
.droits, le 35 pour cent qu'ils étaient à un sept-dix-
iène decentin par livre; enlevant par là toute la pro-
tection qlue les manufacturiers américains avaient
contre les étrangers. Cependant, notre gouverne-
-ient, en dépit de ce changemênt <le circonstances,
propose de maintenir l'ancien tarif de 25 pour cent
sur la matière première que les manufacturiers ca-
nadiens avaient toujours importés dh franchise.

Je désire attirer l'attention de la chambre sur un
autre fait. Si cette ficelle à lier était tout ce que
peuvent produire nos compagnies <le cordage en
Canada, alors je pourrais <lire que l'on a raison de
maintenir un tarif protecteur dans le but de donner
à ces industries le moyen de subsister et de prospé-
rer*.

Mais si nous voulons nous placer i un point de
vue raisonnable, nous verrons que, l'année dernière,
toute la ficelle à lier importée au Canada n'a pas
-dépassé la valeur le $5000, sur laquelle nous avons
perçu moins le $1300 de droits. C'est une simple
bagatelle pour le revenu du pays, et bien que la
consommation de la ficelle à lier augmente conti-
-nuelleinent chez les cultivateurs, surtout, chez les
cultivatours de l'ouest, ce n'est, après tout, qu'une
faible proportion du commerce que fait cette grande
coalition. Je vois par les tableaux du commerce et
de la navigation de l'année dernière, que nous avons
importé des cordages pour une valeur de $73,000,
-sur lesquels nous avons perçu $15,000 de droits
pour le trésor public. En plus, nous avons importé
de la ficelle, des hamacs et des articles en ficelle
pour une valeur île près de $50,000, sur lesquels le
trésor public a perçu $12,000 ou $13,000 de droits.
Quant à ces articles, j'admets qu'ils ont constitué
une source de revenus pour le gouvernement ; mais
les droits imposés sur la ficelle à lier n'ont été qu'un
fardeau sur la population agricole, sans compensa-
tion correspondante pour le revenu.

M. BAN.

Dans ces circonstances, je prétends qu'il ne serait
que juste et équitable de la part <i gouvernement
<le reconsidérer cette taxe imposée sur la ficelle à
lier, afin d'enlever le fardeau qui pèse sur' la popula-
tion agricole. Le dernier recensement le 1881 dé-
montre que la populalion rurale comparée à la
population des villes est de 78 pour cent. Au nom
de la justice et de la raison, pourquoi taxer ainsi 78
pour cent de la population, lorsque cette taxe ne
rapporte réellement rien au revenu, et qu'elle n'est
imposée que dans le but de donner à une partie <les
22 pour cent, le moyen de réaliser <les bénéfices
dans une industrie qui devrait être capable aujour-
d'hui <le se maintenir parelle-même.

Mais il y a un autre côté de la question sur lequel
je désire attirer l'attention de la chambre, et sur-
tout du ministre <les douanes. L'importation de la
ficelle à lier a été très minime l'année dernière. Une
circonstance qui est venue a ma connaissance, dé-
montre sut-tout pourquoi cette importation a été mi-
nime. On nous a parlé aujourd'hui des prix actuels
de la ficelle à lier aux Etats-Unis et au Canada, et
je pense que tout le inonde s'accordera avec moi
pour dire que si ces prix prouvent quelque chose
ils établissent que, depuis un an, il y a eu une ré-
duction sur le prix de cette ficelle pour les consom-
mateurs américains, et que la réduction des droits
sur cette marchandise a eu pour effet de réduire
d'autant les prix pour les consommateurs. Nous
avons un exemple frappant de ce résultat : lorsque
le gouvernement, nonobstant ses protestations qu'il
était indépendant des pays étrangers, et qu'il
n'était influencé par aucune nation étrangère, rédui-
sit les droits sur le sucre, et suivit l'exemple de nos
cousins américains, de suite, le consommateur cana-
dien put acheter le sucre à une réduction <les prix
correspondante à la réduction des droits.

Je maintiens qu'en enlevant ces droits de 25 pour
cent sur la ficelle à lier, ou, du moins, en les rédui-
sants dans la même proportion que l'ont fait les
américains, c'est-à-dire à un sept dixième de centin
par livre, le cultivateur canadien pourra acheter sa
ficelle à lier à une réduction de prix correspon-
dante et si la coalition existe entre les manufactu-
riers des Etats-Unis et <lu Canada, je suis certain
d'avance que cette coalition verra à ce que le culti-
vateur canadien ne puisse acheter sa ficelle à lier a
un prix tel que la fabrication <le cette ficelle serait
une perte d'argent pour le manufacturier.

Mais, M. l'Orateur, ait sujet de cette question, il
y a une autre difficulté qui a attiré mon attention
l'année dernière ; je veux parler d'une opération
commerciale bonaftde qui s'est faite au moyen de la
douane. Un marchand que je connais dans mon
voisinage, a acheté au commencement de l'été der-
nier, une consignation de fibre d'agavé d'Amérique
sur le marché américain. Il paya 8# centins par
livre après déduction faite d'un demi-centin par
livre, ce qui représente la remise accordée sur
l'article exporté. En supposant que cette ficelle à
lier aurait été évaluée à ce prix ou même à 9 centins
par livre, à la douane, il serait arrivé que la ficelle
aurait coûté au cultivateur canadien sur le marché
canadien 11 centins par livre, ce qui aurait permis
au marchand de réaliser un bon profit sur sa mar-
chandise. Lorsque ce marchand est venu pour
passer sa marchandise à la douane, dans quelle
position s'est-il trouvé? Au lieu d'évaluer sa mar-
chandise à 8¾ centins la livre, ou même à 9 centins,
ce qui aurait été équitable, les agents de la douane
l'ont évaluée à 14¾ centins.
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Si on l'avait évaluée à 9 cents par livre c'eût été
une augmentation libérale, l'article une fois rendu
sur notre marché, mais on voit que le droit, au lieu
dFêtre (le 945 par tonne, était de $7.25 cents, et il
en résultait pratiquement, qu'au lieu d'être de 25
pour 100, il était porté à 40 pour 100 par cette
évaluation extraordinaire des employés de douane
au port d'entrée. Dans le temps même où ces
employés de douanes évaluaient ces marchandises
pour les fins du fisc à 14J cents par livre, la même
ficelle se vendait à Cleveland, aux Etats-Unis, en
détail, par petite quantité, pour 131 cents la livre,
après que tous les marchands avaient pris leurs
profits sur l'article et algs que celui-ci s'en allait
par la voie du détail en la possession des cultiva-
teurs.

Dans ces circonstances la chambre a-t-elle lieu
d'être surprise que les importations de ficelles à lier
soient si peu considérables, ou que la coalition
canadienne ait pû fixer des prix si élevés? Je vais
donner un résultat de cette opération. C'est celui-
ci: au premier de juillet, alors que le cultivateur
était dans la saison des travaux, on a vu la coalition
canadienne des ficelles de nouveau compacte, et la
première chose qu'elle a faite a été d'élever le prix
de gros de sa ficelle à lier d'un demi-cent par livre.
Comment ces prix se comparent-ils avec ceux de la
dernière saison? Mon honorable ami le député de
Muskoka (M. O'Brien) nous a dit qu'il achetait la
ficelle mélangée au prix de dix cents par livre.
Mon expérience et l'expérience de nos cultivateurs
est qu'en ce qui concerne le grain vert et lourd, il
est impossible de se servir avantageusement de la
ficelle mélangée, pour la simple raison qu'elle est
épaisse et molle, qu'elle enraye constamment l'ai-
guille et met la machine hors d'ordre.

L'expérience faite par nos cultivateurs pratiques
est qu'à prendre le coût des diverses ficelles, depuis
celle en pure manille et en pur agavé jusqu'à tous les
divers mélanges et toutes les diverses qualités, la
ficelle du plus haut prix est en fin de compte celle
qui coûte le moins cher, cela pour deux raisons;
la première, parce qu'elle est plus fine, plus douce,
plus forte, et qu'elle passe à travers la machine et
l'aiguille avec moins de difficulté et d'embarras, soit
pour s'attacher, soit pour rompe. La seconde raison,
c'est que, dans la province du Manitoba et les terri-
toires du Nord-Ouest, où l'on sait que le cultivateur
moissonne dès que le grain est suffisanmient mûr
pour être coupé, ces ficelles bon marché ne valent
absolument rien pour usage pratique.

L'un de nos marchands a comparé, pendant la
dernière saison, les divers prix des ficelles, et il
résulte de cette comparaison que la ficelle d'agavé
américain, qu'on achetait, conune je l'ai dit, pour
8g cents par livre, mesurait de 500 560 pieds. La
ficelle de pure manille que le manufacturier canadien
produisait alors et qu'on désignait sous le nom de
" ruban bleu " se vendait à la même époque 15 cents
la livre et mesurait 660 pieds, et les ficellés compo-
sites et mélangées suivaient une progression des-
cendante dans des proportions diverses. Je désire
attirer l'attention de la chambre sur la position
que le manufacturier canadien occupe aujourd'hui
relativement à la même qualité de ficelle. Un mar-
chand m'a fourni la position relative de la plus haute
qualité de ficelle canadienne de manille cette année,
par comparaison avec l'année dernière. La ficelle
" ruban bleu," qui, l'année dernière, se vendait 15
cents la livre et mesurait jusqu'à 650 et 660 pieds, se
vend, cette année, 13 cents la livres, niais elle

mesure seulement 550 pieds environ, soit 100 pieds
de moins que l'année dernière.

Voici le secret de la chose : Cette coalition
emploie l'article de la Nouvelle-Zélande, mélangé
plus ou moins avec cette manille ; il a une fibre plus
grosse et il en résulte que le cultivateur, encore
qu'il reçoive nominalement la même qualité de
ficelle à 13 centins la livre, paie en réalité autant qu'il
payait l'année dernière à 15 centins la livre. La
ficelle'type d'agavé américain a été importée cette
année et le droit payé sur l'article, elle se vend
aujourd'hui 10 et 11 centins la livre, suivant les diffé-
rentes qualités offertes sur notre marché. Je dis
que dans ces circonstances, la coalition canadienne
a été assez protégée aux dépens des consommateurs
du pays, et je prétends que, mêtne dans l'esprit (le
la politique nationale-car je prétends que si la
politique nationale a pour but de protéger les mann-
facturiers, elle est, censée aussi, dans une certaine
mesure, donner justice au consommateur-je pré-
tends qu'il est nécessaire pour le gouvernement de
prendre aujourd'hui une initiative à cet égard et
de ne plus laisser peser ce fardeau sur les cultiva-
teurs canadiens.

Cet impôt ne rapporte pas de revenu au gou-
vernement et je dis que c'est une honte pour le
pays, où 78 pour 100 de la population appartient à
la classe agricole, de le laisser subsister sans profit
pour le revenu et simplement pour permettre aux
membres de cette grande corporation dite "Ameri-
can National Cordage" de contrôler nos manufac-
tures de ficelles et de mettre de l'argent dans leurs
poches. Je prétends que si c'est là l'un des fruits
<le la police nationale, il est de nature à la rabais-
ser aux yeux de nos cultivateurs ; et qu'il n'y a
plus rien qui justifie le maintien de cet état de
choses. Je dis que les cultivateurs ont droit à
quelque considération du gouvernement.

On a déjà fait remarquer, au cours de ce débat,
que dans plusieurs comtés ruraug, la représenta-
tion a été modifiée au point de vue des partis, et
c'est ce qui explique la majorité réduite du gouver-
nemnent. Dans ces circonstances, ce serait pour le
gouvernement faire acte gracieux que de mettre
les cultivateurs canadiens, en ce qui concerne la
ficelle à lier, dans une position telle qu'ils fussent
au moins sur un pied d'égalité avec les cultivateurs
américains.

Au sujet de la question des machines agricoles-
et je crois que nous ne devrions pas mêler les deux
questions-j'ai entendu dire, ce soir, que les fabri-
cants canadiens ont fait une concurrence avanta-
geuse aux fabricants américains sur les marchés
étrangers. Je l'admets ; et pourquoi le fabricant
canadien ne produirait-il pas une aussi bonne
machine agricole que celle de tout autre individit
sur le continent ? Va-t-on nous dire que l'énergie
et l'esprit d'entreprise des Canadiens n'égalent pas
l'énergie et l'esprit d'entreprise des Américains, et
que partout nos fabricants doivent être en arrière
de leurs rivaux dans un pays étranger quelconque ?

A ce propos, je désire attirer l'attention sur un
fait qu'aucun député ne contestera; c'est que les
manufacturiers de machines agricoles, tant Améri-
cains que Canadiens, offrent leurs machines sur les
marchés étrangers à plus bas prix qu'il ne les
vendent dans leurs propres pays. Dans ces circons-
tances, nos cultivateurs ont droit à un peu d'équité
et de justice. Nous ne demandons rien de plus, et
nous ne serons satisfaits de riei noins, en ce qui
concerne ce droit sur la ficelle à lier, qui pèse lour-
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denieit sui le cultivateur et n'apporte rien au trésor.
L'importation <le la ficelle à lier est virtuellement
impossible, parce qIue le droit <le 25 pour cent
s'applique à toutes les qualités. Si le gouvernement
se propose <le maintenir un droit, il pourrait au
moins nous mettre sur, un pied le réciprocité avec
les Américains, et réduire le droit à - de cent par
livre, ou, mieux encore, le supprimer tout-à-fait,
uiijourl'hlui qu'il voit qulie ce droit est devenu un
embarras pour les cultivateurs, si jamais il a éte
avantageux aux fabrieants.

M. STAIRS : Avant qfue la motion soit mise
aux voix, je réclaine le privilège <le dire quelques
mots sur la question. J'ai peut' qlue certains iono-
rables députés <le la gauche <lui ont parlé sur la
quîestion n'en connaissent pas gr'andl'clhose. C'est
une question quelque peu coimplijquée ; mais j'ai en
occasion( de l'étudier depuis qu'on a contnencé à
fabriquer la ficelle à lier. On sait qune cette fabri-
cation le remonte qu'à dix ans. Elle a commencé
ici dans le même temps à peu près qu'aux Etats-'
Unis. La compagnie laits laquelle je suis intéressé
a pris l'initiative <le la fabrication <le la ficelle à lier
pour les cultivateurs canadiens. Je lois dire que
je comprends parfaitement l'iiportance qu'il y a
pour les cultivateurs des pays neufs colmme le
Canada et les Etats-Unis, le pouvoir se procurer
leur approvisionnement le ficelle à lier à un prix
raisonnable ; et je prétends que le prix moyen de
cette ficelle, au Canada, depuis qu'on la fabrique a
été aussi bas( que le prix le la ficelle aux Etats-Unis.

Les ianuîfacturiers canadiens peuvent, à tout
prendre, je crois, fabriquer la ficelle à aussi bot
marché lue les fabricants américains. S'il y a une
différence, elle est si légère, qu'elle ie forme pas un
élément <le calcul. Bien que la situation, depuis
dix-huit mois oi, peut-être, deux ans, soit devenue
si comtpliquîée, grâce au syndicat constitué d'une
façon très particulière par les fabricants les Etats-
Unmis, qu'il soit- un peu plus difficile aujourd'hui
qu'il y a deux ans d'établir une comparaison, je
crois. cependant, qIue même, aujourd'hui, dans les
circonstances exceptionnelles qui existent. le prix
de la ficelle à lier au Canala n'est pas plus élevé
pour le cultivateur qu'auix Etats-Unis. J'établirai
cette proposition plus clairement dans quelques
instants.

En attendant, je veux dire îun mot out deux eu
réponse aux remarques de certains honorables lé-
plité <le lit gauche. 'honorable député <le Went-
worth-norl (M. Batit) s'est trompé, sans le vouloir,
je le sais, en ce qui concerne ce qu'il appelle la ficelle
"i ruban blet " qui, à l'entendre, se vendait, l'atnée
dernière, 15 cetins la livre et mîesurait 660 pieds,
tvandis qiue la imême qualité se vend cette anmée 13
centins lit livre et le mesure que 550 pieds. D'au-
tant qulle je puis le savoir, oni n'a pas fabriqué alu
Canala cette année de ficelle "l riban bleu," tout
ce quîîi a été vendu étant le produit le l'année der-
nière : de sotte que je tie puis comprendre comment
une ficelle qui mesurait 660 pieds l'anée dernière,
puisse mesurer 1 (M) pieds le moins cette année.

M. BAIN: 'J'ai rapporté ce qu'en disait un mar-
ehand conservateur.

M. STAIRS I'oit que parte l'opinion citée par
l'loorable député, je n'y puis rien. Je tue con-
tente le citer les faits. 'J'ai qgpelqiue chose à dire
en réeponse à quelques autres dléputés <le lit gauche.
L'honorable député d'Elginî-ouiest (M. Casey) a <lit
qu'il sipposait quie si les fabricants américains pou-

M. BuN

vaient produire la ficelle et la vendre à un certain
prix, les fabricants canadiens pouvaient faire (le
même. Comme je l'ai déjà lit, je crois que c'est
le cas en somme, bien qu'il puisse y avoir les
circonstances exceptionnelles qui produisent <le
temps a antre un peu <le différence entre le prix
d'un côté le la frontière, et le prix de l'autre côté
de la frontière. Je ne veux pas établir (le compa-
raison entre les différents prix (le ficelle mention-
nés par l'honorable député, car je vais prouver
dans un instant que lorsque les honorables députés
<le la gauche comparent les prix actuels au Canada
avec ceux des Etats-Unis, ils ne font pas une coin-
paraison <le prix dans les circonstances semblables,
mais dans des circonstances tout-à-fait différentes.

L'erreur dans laquelle est tombé l'honorable
député (le Huron-sud (M. McMillan), lorsqu'il a
prétendu qu'il y a aux Etats-Unis un droit de $25
par tonne sur le chanvre (le manille et (le $15 pai'
tonne sur le chanvre d'agavé, a été signalée par
l'honorable député de York-ouest (M. Wallace),
mais j'en parle parce qu'un peu plus loin dans ses
remarques, il a <lit qu'en raison (le ce droit, la
différence du prix pour les Canadieins est de 4 cen-
tins la livre, au lieu de 3 centins. Je désire déclarer
de la façon la plus catégorique qu'il n'existe aujour-
d'hui, dans les prix entre les deux côtés (le la fron-
tière, rien le tel qu'une différence de 3 centins par
livre.

Il y a une remarque qu'ont répétée différents
orateurs de la gauclhe, c'est que les droits élevés
qui frappent la ficelle à lier au Canada sont imposés
pour l'avantage de quelques millionnaires. Si par
millionnaires, ils entendent parler le ceux qui sont
engagés dans la fabrication (le la ficelle. je regrette
de dire qu'ils se trompent du tout au tout ; je n'ai
qu'à mentionner le cas d'un homme, dont on a cité
le nom cette après-midi, ce qui nie dispense (le le
faire, pour leur prou ver que sous ce rapport, ils se
trompent du tout au tout. Je veux parler <le mon
ami, M. Morris, dont on a mentionné le nom en
référant au témoignage qu'il a donné devant le
comité <le la chambre, il y a quelques années. Tout
citoyen <le Montréal et tout homme au courant des
affhires au Cana<da ldoivent très bien savoir que,
malheureusement, l'argent placé par mon ami M.
Morris dans la fabrication <le la ficelle ie l'a.pas
rendu plus riche qu'il n'était quand il a commencé.
Je le regrette beaucoup, mais cela prouve que la
fabrication le la ficelle n'a pas été le grand moyen
de fortune que certains honorables députés <le la.
gauche paraissent croire.

On a lit que la ficelle fabriquée au Canada n'est
pas aussi bonne que celle fabriquée aux Etats-Unis.
Je nie cette proposition absolument. La portée <le
la preuve résultant le la déposition 'uFni grand
nombre <le fabricants aux Etats-Unis qii connais-
sent les qualités <le la ficelle employée au Canada,
<le même que le celle employée dans leur propre
pays, est que, la qualité moyenne <le la ficelle
fabriquée au Canada depuis quelques années, est
meilleure <qute celle <le la ficelle fabriq1 uée aux Etats
Unis. Il ne peut pas y avoir de doute là-dessus.
J'ai entendu exprimer cette opinion par <les hommes
impartiaux et des hommes lui étaient en même
temps bons juges <le ce dont ils parlaient.

Je veux maintenant dire un mot ou deux sur la
question en générale. D'abord, je veux expliquer
à la chambre qIue lat fabrication <le la ficelle et <le
la corde à lier, aux Etats-Unis, se trouve depuis lu
an ou deux, dans les circonstances tout-à-fait ex-
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ceptionnelles. La conipagnie dont on a parlé ici,
la National Company, contrôle presque absolument
la fabrication de cet article-un fait des plus
déplorables, je crois, pour les intérêts généraux du
commerce-non-seulement en ce qui concerne la
puissance de production (le la ficelle et les prix aux-
quels cet article peut être vendu, mais aussi en ce qui
concerne les facilités qu'on avait jusqu'ici de se pro-
curer un approvisionnenent de la matière première.
Cette compagnie a obtenu virtuellement le con-
trle absolu des fibres particulières, qui entrent pour
la plus grande part dans la composition de la ficelle
à lier, de sorte qu'il est difficile, assurément, pour
un petit fabricant de se procurer la matière première
à moins de payer les prix qui le mettent dans l'i-
possibilité de faire des affaires profitables. L'ex-
périence a prouvé qlue cela est surtout le cas pour
la fibre d'agavé. Tous les honorables députés coin-
prendront dans quelle position difficile cet état de
choses place les fabricants de la ficelle à lier.

Cette compagnie est si considérable, ses intérêts
sont si universellement répandus dans tous les
Etats-Unis, son capital si élevé, qu'il est à peu
près impossible à ces petits fabricants de lutter
avec elle pour obtenir leur approvisionnement.
Comme question de fait, elle fait la hausse et la
baisse sur le marché à son gré, et place ainsi toute
autre compagnie, qui voudrait s'engager dans la
fabrication de ces articles, dans une position des
moins sûres. Depuis quelques années, j'ai eu moi-
même l'expérience pratique du grand danger qu'il
y a pour les fabricants de ficelle en Canada d'es-
sayer d'obtenir à l'automne un approvisionnement
de chanvre, pour manufacturer la ficelle requise
pour la prochaine saison. Ayant à acheter à cette
saison particulière, et à des prix élevés, grâce aux
manipulations les spéculateurs, et la baisse se
produisant subséquemment sur le marché, grâce
aux mêmes moyens, ces fabricants ont essoyé des
pertes très lourdes.

Puis, comme je l'ai dit, en parlant brièvement le
la fabrication de la ficelle aux Etats-Unis, cette
compagnie a obtenu à peu près le monopole dans ce
genre d'affaires. Elle possède à peu près tout l'ou-
tillage en activité aujourd'hui aux Etats-Unis,
dans la fabrication le ces articles, et elle est en
mesure de vendre sa ficelle au prix qu'elle veut.
Elle est dans la position de la Standard Oil Com-
pany, de sorte qu'il est impossible d'essayer de lui
faire concurrence avec quelque chance de succès.
et depuis un an ou dix-huit mois, cette National
Cordage Company a vendu la ficelle à des prix
beaucoup plus bas, que ceux auxquels elle se ven-
lait aux Etats-Unis, quelques années auparavant, et

cela, simplement, danslebutd'écraserlaconcurrence.
Je désire faire remarquer que les prix actuels (le

la ficelle aux Etats-Unis ne sont pas dutout des prix
normaux ; et quand les honorables députés pren-
nent ces prix et les comparent avec les prix exigés
au Canada, ils ne sont pas justes pour les fabri.
cants canadiens. Prenons la fabrication les cordes,
les prix actuels exigés pas la compagnie aux Etats-
Unis ne sont pas des prix rémunérateurs. Un
honorable député de la gauche a dit que les fabri-
cants canadiens peuvent manufacturer à aussi bont
marché que les fabricants américains. Je crois
qu'ils le peuvent, mais ils peuvent se tromper dans
l'impossibilité de fabriquer et de vendre à aussi bon
marché que les Américains, quand ceux-ci vendent
au-dessous du prix de revient, et cela dans un but
défini.
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Je suis convaincu que les prix auxquels se ven-
dent aujourd'hui aux Etats-Unis les différentes
espèces de cordes ne font que payer la main-d'euvre
qui entre dans la fabrication des cordes, ne laissant
rien du tout pour l'intérêt sur l'outillage, pour l'u-
sure, pour l'intérêt sur le capital placé et sur les
profits, de sorte qu'aujourd'hui, les cordes se vendent
virtuellement aux Etats-Unis pour moins que le
prix coûtant, et l'on vend de même une grande
quantité de ficelle. Je désire entrer dans des détails
un peu plus circonstanciés relativement à la re-
marque que j'ai faite tout à l'heure, en disant qu'il
n'était pas juste de comparer les prix canadiens
avec ceux qui prévalent aux Etats-Unis, attendu
que les honorables députés qui font cette compa-
raison, comparent deux groupes différents de cir-
constances. Les prix américains dont on a parlé
dans ce débat et avec lesquels on at comparé les prix
canadiens, sont dans une grande mesure-et, certes,
c'est absolument le cas en ce qui concerne les prix
cités par l'honorable député de York-nord (M.
Mulock),-les prix de gros de New-York, tandis
que les prix canadiens avec lesquels on a comparé
ces prix sont des prix de liste. Qui plus est, les
prix de New-York sont des prix nets, tandis que
les prix canadiens sont des prix de liste, sujets à un
escompte, dans certains cas un escompte très élevé-
divers escomptes, naturellement, en proportion les
quantités vendues; et les prix canadiens sont les
prix auxquels la ficelle canadienne se vend aujour-
d'hui à nos cultivateurs.

M. BAIN: Voulez-vous donner les prix de gros?
M. STAIRS : Non ; je ne vous donnerai pas les

prix nets; je vous donnerai les prix <le liste, mais
il ne seraitpas juste, ourlesétablissements auxquels
Farticle est vendu, <le vous donner les prix nets.

M. WATSON : Est-ce que les prix cotés par les
spéculateurs à Toronto sont exacts?

M. STAIRS : Les prix qui sont faits au cultiva-
teur, et que l'honorable député de York-nord (M.
Mulock) a comparés avec les prix des fabricants de
New-York, ne devraient pas être comparés du tout.
Je sais que, s'il est possible aujourd'hui de vendre
la ficelle à lier dans Ontario pour 10 centins-

Une VOIX: Quelle marque?
M. STAIRS: Marque Crown.
Une VOIX: De quoi est-elle faite?
M. STAIRS : C'est une ficelle mélangée. J'allais

faire remarquer aux honorables députés de la gau-
che qu'il est impossible de comparer les prix de la
ficelle mélangée, en raison du caractère indéfini de
l'article. La ficelle de manille pure se vend aujour-
d'hui pour 13J centins, aux cultivateurs d'Ontario.

. WATSON : Combien de pieds çette ficelle
inesure-t-elle à la livre ?

M. STAIRS: Probablement 625 pieds-tandis
que la ficelle le manille pure se vend aujourd'hui à
New-York, net, en grandes quantités, 11 centins la
livre. Je ne parle pas de ces prix <le la ficelle de
manille parce qu'ils sont d'un grand poids, car il se
vend très peu <le ficelle de manille pure, soit aux
Etats-Unis soit au Canada. Les ficelles qui se
vendent surtout sont des ficelles mélangées, et l'ex-
périence a prouvé qu'elles fonctionnent, sinon tout
à fait aussi bien, pratiquement, au moins aussi bien
que la ficelle de manille pour les cultivateurs. Je
désire rappeler aux honorables députés que ces
comparaisons de prix ne se rapportent pas exacte-

1826



[COMMUNES]

ment à des choses semblables, et je vais aussi leur nier à dire que la petite quantité de ficelle fabri-
rappeler que les circonstances actuelles aux Etats- quée dans le pays devrait nous engager à entamer la
Unis sont exceptionnelles et qu'il n'est guère juste politique nationale, qui est l'existence nationale (lu
de baser un argument là-dessus. Canada. A quoi cela se monte-t-il ? Il y a trois ans,

Il est assez probable que la situation serait très j'ai acheté 1,200 livres de ficelle et j'en ai encore,
différente une autre aniée, et il se peut que l'on et je cultive 300 acres de terre. J'ai récolté 80
constate que les prix américains seront beaucoup boisseaux d'avoine à l'arpent, et il ne m'en a jamais
plus élevés qu'aujourd'iii. Il est très difficile de coûté 50 centins par acre pour la lier, et je crois
comparer les prix qui existent d'une année à l'au- récolter autant à l'arpent que n'importe quel culti-
tre, car les prix du chanvre avec lequel ces ficelles; vateur de l'Ouest. Je crois que cette question est
sont fabriquées varient beaucoup. Ce peut être (le trop peu d'importance pour être discutée, et je
quelquefois une question de mois seulement, le prix voterai contre toute tentative d'entamer sous ce
du chanvre peut monter de 2 ou 3 centins par livre, rapport la politique nationale et l'intérêt national
et le fabricant pieut obtenir moins pour ses mar- du Canada.
chandises quIl olteiait en vendant à un prix plus M. ROWAND) Dans la discussion de cette
bas. Toutes choses lises eii considération, je Crois M. O AD:Dn adsuso l et
bas. Totes choaeurs anadens odéaté je crois- question comme de certaines autres questions queque les cultivateurs canariens ont éte equitable- j'ai entendu débattre ici, je ne vois pas pour-ment traités par les fabricants de ficelles a lier. quoi on serait à cheval sur la politique nationale. IlUn capital tres considerable a été place dans ce sml u hqefi uo élm naat† ed'affaires. Je sais que l'établissement dans poules chaque fois qu'on réclaee mn avanta e

eir1 j'ai eu des iîtîôsva i ucéln très fort ca- Ipour les cultiv-ateurs, ou chiaque fois qu'on (lemande
*equel j qu'ils soient mis sur un pied ('égalité avec les autres
pital, ain <le developper cette industrie pour l'avan- classes, il faille enfourcher la politique nationale.
tage di cultivateur. L'année dernière, environ Nous avons eu ce soir l'aveu des fabricants eux-600 tonnes de ficelle niélaugée ont été employées mêmes que le manufacturier canadien est capabledlaits le Cainada, et d'une faeon trèés satisfaisante, etan ele iefCanaatioî ne aotr fat isfaie e de soutenir la concurrence avec n'importe quel autresi elle ne fonctionne pas tout a fait aussi bien que fabricant. Nous avons un député qui, mie dit-on,l'autre ticelle, elle a au mons pour effet de tenir manufacture la ficelle à lier dans la ville (le Halifaxles autres articles à bas prix. Je répète que je com- et lui dit qu'il petit soutenir la concurrence avec
prends parfaitement l'importance qu'il y a pour les les Américains. Les conditions sont les mêmes auxcultivateurs dobteir leur ticelle à lier à aussi has Etats Unis qu'au Canada ; nous avons la matière
prixque apoésb et quo le oissei la~ moyene an: première en franchise dans les deux pays, nous avons
quelques annes et quo ne choisisse pas une an- une main-d'oeuvre à aussi bon marché ici qu'aux
n e en particulier, les honorables députés verront Etats-Unis. Pourquoi devrions-nous payer notre(ue le prix de la ficelle a été plus bas au Canada ficelle à lier plus cher qu'on ne la paie aux Etats-qu'aux Etats-Umis. Il n'y a dlonc pas de raison Unuis
pr - ue le gouvernement prenne l'iitiative dans -

le sens indiqué par les honorables députés de la Une VOIX: Nous nie la payons pas plus cher.
gauche, et je cr-ois que la résolution qui a été sou-
iv'se ne devra pas recevoir l'appui de cette chani- M. ROWAND: Oui, nous la payons plus cher.
bre. On l'a prouvé ce soir. Je référerai à la déclaration

M. FAIRBAIRN : J'ai écouté avec tant soit peu
d'attention les honorables dépuités de la gauche lui
nous ont parlé cette après-midi le la ficelle à lier.
Je lois dire en ma qualité de cultivateur-et je
ciois en connaitre autant au sujet le la ficelle que
n'importe quel député qui a parlé sur la question,
et en avoir employé autant, et j'ai essayé toutes es-
pèces de ficelle-qu'il n'y a pas pour moi de ficelle
qui vaille notre ficelle canadienne de Halifax. Je
(lis ouvertement que je partage l'opinion de l'hiono-
rable député de Wentworith (M. Bain) que la ficelle
meilleur marché ni'est pas en fin de compte la meil-
leui-e ot le ieilleui-iimarclié. Le premier grand prin-
cipe est d'avoir la meilleure ficelle dants l'intérêt du
cultivateur, pour que nous l'employons alors que le
temps est précieux, et que tout ce qui enraye le
fonctionneimeit le la mîîoissonnîueuse ou (le la lieuse
est une perte pour le cultivateur.

J'ai été surpris d'entendre mon honorable ami
le député île York-inor'd (M. Miîlock) nous régaler
des mêmes arguments qu'il employait en décembre
dernier dans Victoria-sud, alors qu'il faisait aux
cultivateurs le tableau <le la ruine amenée par les
bleus. Connne cultivateur, je n'approuve pas ce
genre d'argumentation. Je ne partage pas l'opinion
de l'honorable député le Wellington-nord (M.
McMullen). Je crois que lui et moi ayant réussi
ait Canada comtmie nous avons réussi, ayant nos
troupeaux et jouissant <le la prospérité, devrions
avoir honte <le décrier notre pays, et je suis le der-

M. STA ins.

de l'honorable député <le Marquette (M. Watson) à
l'effet que la ficelle américaine, droit payé, se vend
au Manitoba côte à côte avec la ficelle canadienne.
S'il vous faut une preuve plus forte que celle-là, je
ne sais où vous la prendrez. Je ne me propose pas
de discuter la question au point (le vue d'un manin.
facturier, mais je mie propose de la discuter, en
aussi peu (le mots que possible, au point de vue
d'un cultivateur.

En ce qui concerne le coût de la ficelle à lier,
'honorable préopinant, je crois que c'est l'honora-

ble député de Victoria-sud (M. Fairbairn), a dit
qu'il n'a jamais employé de sa vie de la ficelle à lier
pour une valeur de 50 centins par acre. Eh bien ! j'ai
employé cela, plus que cela, et quelquefois, j'ai en-
ployé beaucoup moins. Je crois moi-même que
deux livres par acre de ficelle à lier est une très
juste moyenne dans ce pays. Mais quand on eni-
ploie deux livres de ficelle, il faut prendre en con-
sidération les différences dans la valeur de l'article.
Ma propre expérience, et j'ai surveillé nies voisins
dont l'expérience est la même, est que, quelque
espèce île ficelle qu'on emploie, cela n'importe
guère, que le coût en centins par acre revient à peu
près au même. Les meilleures espèces (le ficelles,
comme l'a lit l'honorable député de Wentworth-
nord (M. Bain) sont, je crois, les plus profitables.
O prend mnoins <le temps avec la machine, et il est
-aie qu'o se mette en colère, il est rare que le fil
se rompe, tandis que la Scelle commune ne fonc-
tionne pas aussi bien dans l'aiguille.
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Dans mon comté, nous payons de $8,000 à $9,000
de droits sur la ficelle à lier. Or, je demanderai à
uin partisan de la politique nationale de me dire
tomment les cultivateurs <le Bruce se remboursent
le ces $8,000 par l'opération de la politique iatin-
nale ? Cette somme ne va pas au trésor, au moins
je crois qu'il n'y est entré que S;1,200 en tout, l'an-
née dernière, provenant des droits sur la ficelle à
lier employée dans le pays. Non, cet argent va dans
la poche de notre ami (lui a parlé ici il y a quelque
temps et des autres qui sont employés dans ce genre
de fabrication. Nous ne murmurerions pas taît si
cet argent allait au trésor, mais il va dans la poche
de ces messieurs, et comment il revient <le la poche
de ces messieurs dans celle des cultivateurs, c'est
ce (lue j'aimerais à savoir.

On nous dira que le droit ne fait pas de tort. Ce
n'est pas l'expérience que nous en avons faite.
Notre expérience est que nous payons justement 50
centins par acre pour la ficelle à lier, quand nous
devrions payer 44 centins. Voilà ce qui en est. Il
y a des gens qui parlent toujours (le protéger les
industries de ce pays; on <lit qu'il nous faut protéger
les industries naissantes. Mais, d'après l'expérience
que nous avons faite dansce pays,elles ne deviennent
jamais autre chose que les industries naissantes, et
plus elles durent, plus elles deviennent naissantes,
et plus elles ont besoin d'être alimentées. Je pré-
tends, en nia qualité de cultivateur, représenter
l'industrie la plus considérable du pays. Les culti-
vateurs forment quelque chose comme 78 pour 100
<le notre population, en y coniprenant ceux qui
dépendent d'eux dans nos villes et nos villages.
Nous ne demandons aucune protection, muais nous
voulons avoir franc jeu dans le pays. Nous voulons
acheter où nous pouvons acheterà meilleur marché,
et vendre où nous pouvons vendre le plus cher,
sans que aucune restriction ne nous soit inpo-
sée, et nous sommes parfaitement disposés à
accorder aux autres les libertés que nous demandons
pour nous. Nous représentons l'industrie la plus
considérable du pays. Nouis avons k montant le
plus élevé de capitaux engagés, plus élevé que celui
<le toutes les autres industries réunies, mais nous
avons la plus faible protection et les plus minces
revenus sur nos capitaux engagés.

-J'espère, M. l'Orateur, que le ministre les doua-
nes ou le ministre des finances prendra cette ques-
tion en considération, et s'il ne se sent pas disposé
i enlever entièrement les droits et à admettre la fi-
celle à lier, en franchise-ce qui, je crois, serait un
acte aussi populaire dans le pays que l'a été l'aloli-
tion les droits sur les sucres, il y a quelques jours
-- s'il ne peut faire cela, qu'il nous mette, au
moins, sur un pied d'égalité avec les Américains.

M. GILLMOR . J'ai été un peu surpris des
remarques faites par le député de Halifax (M.
Stairs). Il a dit que -les cultivateurs du Ca-
nada étaient convenablement traités par les fabri-
cants de ficelle à lier. A ce compte, les cultiva-
teurs du Canada au nombre de quelques millions
devraient être très reconnaissants envers les cinq ou
six fabricants de ficelle à lier, en Canada, de ce
qu'ils les traitent si bien, de ce qu'ils sont assez
généreux à leur égard pourt ne pas les exploiter.
C'est une chose très remarquable que, la grande
imasse (lu peuple, les cultivateurs et les agricul-
teurs, ceux qlui cultivent la terre de tout temps, se
soient trouvés sous lé contrôle de quelques fabri-
cants le ficelle à lier. Les propriétaires d'esclaves

58½

vous diront qu'ils traitent bien ceux qui cultivent la
terre: ils les nourrissent bien, les habillent bien:
ils en prennent soin et les emploient à leur propre
profit. En Russie, les boyards traitent bien leurs
serfs, je suppose, ceux qui cultivent le sol dans ce
pays, et il n'y a aucun doute qu'en Irlande, en An-
gleterre et en Ecosse, traitent bien leurs fermiers-
la grande masse du peuple. qui travaille, qui cul-
tive et qui nourrit le monde. Et voici venir un
homme, l'un les six fabricants de ficelle, en Ca-
nada, et qui se vante de bien tràiter des millions
de travailleurs indépendants, et qui dit qu'ils de-
vraient être reconnaissants de ce que les fabricants
les traitent si bien. Il ne nous a pas dit un mot
des coalitions. Il a savamment énuméré les diffi-
cultés qu'ils rencontraient pour se procurer la ia-
tière première, mais il ne nous a rien dit <les disposi-
tions u'il a prises, dans sa manufacture, et de la
manière qu'elle opère maintenant ; il ne nous a pas
<lit s'il fait partie de la coalition et le montant qu'il
retire de cet arrangement.

Il existe une fabrique à Saint-Jean ; je ne connais
pas ses prix, je ne réside pas là, muais la politique
nationale a été instituée pour donner du travail,
pour fournir de l'emploi pour le peuple, pour créer
des industries nationales. Ils se sont vantés d'une
corderie qui existait depuis des années, avant le
système protecteur, et qui donnait de l'emploi à
un certain nombre <le personnes; je ne saurais dire
combien. Et où est-elle maintenant? Y a-t-il
quelqu'un d'employé dans la corderie ou dans la
fabrique <le ficelle à lier, à Saint-Jean ? Les députés
de cette ville le savent-il peut y avoir quelqu'un ;
mais.je dis que sous le régime de la politique de
protection, cette politique nationale qui devait
donner de l'emploi, créer une industrie nationale,
la fabrique a été fermée et les ouvriers ont dû aller
chercher ailleurs du travail et des moyens de sub-
sistance, pendant que M. Connors touche, me
dit-on, un revenu annuel de $15,000, pòur se pro-
mener, sans rien faire et sans procurer d'ouvrage i
personne. Qui paie les $15,000 de revenu de M.
Connors, et qui paie les .30,000 de M. Stairs ? Ce
sont les gens qui se servent <le ficelle à lier, de
câbles et de cordages dans le pays.

Je dis que les cultivateurs ne méritent pas d'être
mieux traités, du moment qu'ils ne savent pas s'en-
tendre pour prendre au moins la direction des affai-
res du pays, et pour empêcher que quelques coali-
tions les exploitent et s'enrichissent aux dépens des
sueurs et du travail du peuple.

Je crois que nos amis sont trop modestes lors-
qu'ils demandent des faveurs. Je ne.saurais, natu-
rellemuent, parler les prix, en connaissance de cause,
muais je sais que les cultivateurs qui se servent de
ficelle à lier paient ces hommes, et ceux qui 'la fabri-
quent réalisent d'assez bons bénéfices pour s'enrichir
eux-mêmes et payer les autres pour qu'ils ferment
leurs fabriques, afin qu'ils aient le monopole de la
fabrication.

Ils parlent de tarif, et j'ai entendu dire par quel-
ques-uns de mes amis de ce côté-ci de la chambre,
que sous le tarif <le revenu, si vous abolissez les
droits, vous abaissez les prix. Un tarif signifie une
taxe pour le revenu ou la protection. Les honora-
bles députés de la droite se vantent d'avoir abaissé
le prix du sucre; mais s'ils veulent admettre le
sucre en franchise, qu'ils enlèvent leur tarif protec-
teur, et nous aurons 251bs. au lieu de 20, pour une
piastre. Je nefélicite pas le gouvernement de ce qu'il
a fait pour le sucre. J'admets que l'on pourra avoir
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quelques livres de plus de sucre, pour8l.00; mais le
gouvernement ne diminue en rien les profits de cette
industrie protégée. Il est vrai qu'il permet au sucre,
employé dans les manufactures, d'entrer dans le
pays sans payer de droit, mais le sucre brut importé
ne peut servir à l'usage (lu peuple, et partant, ne
vient pas en concurrence avec l'article manufacturé.
)ésormuais, le peuple aura le goût du sucre admis en

franchise, et la politique nationale est condamnée.
Je me rappelle avoir lu l'historique de la révocation
des lois céréales, et la chute <lu régime protec-
teur en Angleterre, et la première brèche ouverte
dans le mur de bi protection a été celle du sucre en
franchise. Et lés que le peuple aura goûté au sucre
en franchise, il demandera l'abolition de la protec-
tion sur tous les articles de consommation ordinaire.
Du moment que vous abolissez les droits, les denrées
deviennent à meilleur marché et le peuple en a
davantage pour son argent. Les honorables députés
(le la droite s'efforcent le maintenir la politique
nationale, mais, Dieu merci! le peuple a pris goût
au sucre i bon miarché, et il veut avoir la nourri-
ture, l'habillement et les autres nécessités <le la vie
à bon marché, et il les aura.

M. McNEILL : Je suis de l'avis de 'honorable
préopinant lorsqu'il dit qîue le sucre à bon marché
fera grand plaisir au peuplé. Il y trouvera une
leçon, et cette leçon ne l'engagera pas à approuver
les arguments énoncés parl'autre côté <le lachambre,
ce soir. Le sucre à 1)on marché leur apprendra que,
durant le temps que les honorables députés <le la
gauche ont été au pouvoir, lorsqu'ils ont mis à
exécution la politique qu'ils préconisent aujourd'hui,
le prix du sucre n'a pas été abaissé, au contraire, il
a été quelque peu plus élevé ; mais, sous le régime
de la politique nationale, le sucre s'est vendu moins
cher, beaucoup moins cher.

M. MULOCK : Pourquoi ?
M. McNEILL : Simplement parce que nous

n'étions pas sous le contrôle les coalitions, que les
honorables députés semblent tant admirer <le l'autre
cûté <le la frontière. Le sucre est devenu moins
cher, (lès que nous avons manufacturé notre propre
sucre. Maintenant, le sucre est devenu à bon
marché, sous la politique nationale, par suite <le la
prospérité, amenée dans le pays, par l'application
<le cette politique, et le gouvernement a pu dimi-
nuer le prix dlu sucre, d'une manière tellement
extraordinaire, que les honorables députés <le l'oppo-
sition osent a peine en parler et souffrir qu'on en
parle pour un moment. Cependant, le peuple est
convaincu que, en continuant un mode <le protection
convenable, envers nos industries nationales, nous
avons réussi, sur ce très important article du sucre,
à diminuer le prix dans une proportion énorme.
De la même manière, nous espérons et nous croyons
avoir diminué, et que nous diminuerons encore le
prix de la plupart les articles que nous fabriquons
dans ce pays. Les instruments aratoires, dont il a
été question ce soir, nous fournissent un autre
exemple de ce fait. Le prix des instruments
aratoires, comme chacun le sait, s'est abaissé
d'année en année. Les honorables députés de la
gauche ne nous disent plus ce qu'ils disaient autre-
fois, que la politique nationale doit augmenter
énormément le prix de tous les articles, mais ils
nous disent qu'ils devraient être encore à meilleur
marclhé. L'honorable député le Huron (M. Mc-
Millan) nous a <lit que les Américains, dans le but
d'obtenir le contrôle de nos marchés, sont prêts à

M. (4ILLMOR.

vendre leurs instruments aratoires à <les acheteurs
qui les importeront au Canada, à meilleur marché
qu'ils ne les vendent sur leurs propres marchés.
Qu'est-ce que cela signifie ?

M. McMILLAN : Je n'ai pas fait une pareille
assertion. Je n'ai pas dit qlue les Américains
étaient prêts à vendre a meilleur marché ici. J'ai
énuméré différents articles, j'en ai indiqué les prix,
ainsi que le montant des droits payés.

M. McNEILL : Un député <le l'opposition a fait
cette admission, et il importe peu, pour' mon argu-
mentation, qu'elle ait été faite par l'honorable
député de Huron ou par tn autre. Que signifie cet
état <le choses ? Il signifie simplement que les
manufacturiers américains payent des droits. Les
manufacturiers américains, je le répète, pour avoir
accès à nos marchés, sont prêts à payer des droits.
Si nous abolissions les droits, nous ne serions pas
mieux qu'aujourd'hui, parce que les manufacturiers
américains n'auraient pas à payer les droits, dans
ce cas, pour entrer ici, et que le prix payé serait
celui de notre marché. J'ai lieu de croire que cette
augmentation, appliquée aux machines, ne convient
P as aux honorables députés <le l'opposition, mais ils
l accepteraient volontiers si je l'appliquais au cas
<les chevaux vendus aux Américains. Si un Améri-
cain disait qu'il peit acheter un cheval, qui se
vendra $100 aux Etats-Unis, pour $70 au Canada,
et que ce sont les droits qui le lui ont fait payer
$100 en le transportant du Canada aux Etats- Unis,
les honorables députés <le la gauche accepteraient
cette proposition. Mais nous avons employé le
même argument au sujet des machines.

En ce qui concerne la ficellea lier, on a fait beau-
coup le bruit à propos <le fort peu <le chose. Il me
senmle <le pîus qu'il est fort étonnant que les hono-
rables députés de l'opposition, l'un après l'autre,
puissent parler comme ils le font les cultivateurs
du pays, comme s'ils considéraient les cultivateurs
comme une classe d'hommes si extraordinairement
stupides, qu'il faille l'intervention les honorables
députés <le l'opposition, et un déploiement prodi-
gieux de zèle de leur part, pour défendre leurs inté-
rêts. Les cultivateurs canadiens sont des gens
d'assez de bon sens pour comprendre qu'un gouver-
nement, quel qu'il soit, doit veiller aux intérêts de
la grande majorité les électeurs. Ne comprennent-
ils pas que la politique que le gouvernement adopte
ne saurait être une politique directement opposée
aux intérêts <le l'énorme masse des électeurs ? Tout
gouvernement doit considérer les intérêts des culti-
vateurs, et il est absurde de dire qu'un gouverne-
ment considérerait les intérêts <le cinq personnes au
lieu les intérêts <le deux on trois millions d'hommes.
Toutefois, c'est le " buncombe " dont parlent les
honorables députés, ce soir, lorsqu'ils s'efforcent
<le persuader les cultivateurs que le gouvernement
considère les intérêts de cinq personnes plutôt que
les intérêts <le deux on trois millions. Je suis sur-
pris de voir que les honorables députés n'estiment
pas comme moi qu'il est injurieux pourt la classe des
cultivateurs d'entendre parler d'eux le cette ma-
nière. Après tout, à quoi revient cette affaire de
ficelle à lier? L'honorable député de Marquette
(M. Watson) a <lit devant la chambre que le prix
de la meilleure qualité de ficelle à lier, à Chicago,
de la ficelle <le manille, était de 12J centins la
livre ; et le député de Halifax, mieux rensei-
gné sur cette question qlue tout autre membre de
la chambre, nous a <lit, sous sa responsabilité
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comme député, que le prix de cette espèce de ficelle
à lier, en manille, au Canada, est de 13J centins la
livre, soit une différence de 1 centin par livre.

M. WATSON: le centin, et il y a une diffé-
rence de 75 pieds de longueur sur 100 livres.

M. McNEILL : J'ai cité les chiffres de l'hono-
rable député pour l'article de Chicago, et j'ai cité les
chiffres de l'honorable député de Halifax pour l'ar-
tiele canadien. Je prends l'honorable député de
Halifax (ML Stairs) comme le représentant du Ca-
nxada, et l'honorable député de Marquette (M. Wat-
s011) comme le représentant des Etats-Unis dans
cette question, et je dis que le représentant du
Canada affirme que le prix le cette espèce de ficelle
à lier est <le 134 centins la livre, et mon honorable
ani, qui siège à ma droite, dit que le prix aux
Etats- Unis, pour une pareille espèce de ficelle à lier,
est de 12¾ centins la fivre. Vous ne pouvez coin-
parer que les mêmes espèces de ficelles, car toutes
les autres sont des mélanges, et il est impossible de
comparer des mélanges lorsque vous ignorez de
quoi ils sont faits. Mais voici une espèce pure de
ficelle, et nous pouvons comparer ces deux cas, et
d'après ce que j'ai pu saisir de la discussion qui a
eu lieu ce soir, le prix, dans les Etats-Unis, d'après
Mon honorable ami de Marquette, est de 124 cen-
tins, et le prix au Canada, est <le 134 centins.

M. WATSON : Donnez-nous la longueur?
M. McNEILL: L'honorable député m'a dit lui-

miêmîle, lorsqu'il a parlé, qu'il ne pouvait pas donner
la longueur.

M. WATSON: M. Stairs peut vous la donner.
Une VOIX: 525 pieds.
'M. STAIRS: Parlez-vous de la manille?
M. WATSON: Oui.
.M. STAIRS : Environ 650 pieds.
M. SOMERVILLE: Vous avez <lit précéden-

mient 625 pieds.
M. McNEILL: Mon honorable ami, qui m'inter-

rompt continuellement, voit que cette ficelle est <le
la même longueur que la ficelle américaine.

M. WATSON: La ficelle américaine mesure 693
pieds.

M. McNEILL : Il y a une différence de 43 pieds,
en faveur de la ficelle américaine, et, jusqu'à quel
point cette ficelle est-elle plus mince que la ficelle
canadienne, et jusqu'à quel point elle lui est infé-
rieure, parce qu'elle est trop mince, nous ne sau-
rions fle dire. Autant que je puis voir, en ce qui
concerne ces deux espèces de ficelles, il y a une dif-
férence de 1 centin par livre et 43 pieds de longueur
à l'avantage de la ficelle américaine. Tel est le
résultat de cette discussion formidable, et la cause
de la protestation des honorables députés de la
gauche, au nom des cultivateurs ruinés du Canada,
â raison du fait, même au cas où il serait admis,
que dans cette espèce choisie de ficelle, il y a 1 cen-
itn le différence; et pour la considération d'épar-
guer le centin de différence par livre, les honorables
députés <le la gauche sont prêts i enlever au pays
le total des 124 centins par livre, sur toute la ficelle
fabriquée au Canada, et à en donner le bénéfice aux
Etats-Unis. Ils sont prêts à détruire l'industrie
<le la fabrication (le la ficelle à lier,' au Canada, dans
le but d'encourager cette inlustrie aux Etats-Unis.

Ils agissent de la même manière, en ce qui con-
cerne l'industrie des instruments aratoires, et en

ce qui concerne toutes les autres industries du pays.
D'après le même principe, les honorables députés
de la gauche sont prêts à étouffer et à ruiner, et à
écraser sous leurs pieds les industries du Canada,
qui ont été créées sous le régime <le la politique
nationale, ainsi que les industries qui continueront
à croître et à se développer sous la politique natio-
nale, en dépit de ce que l'honorable député de
York-nord (M. Mulock), et ses amis de l'autre
côté de la frontière, peuvent dire on faire.

M. FERGUSON (Leeds): Je ne me lève pas dans
le but <le faire un discours, mais je prendrai la
liberté de poser une question qui, si elle obtient
une réponse, contribuerait beaucoup à éclairer les
esprits d'un certain nombre de députés <le cette
chambre sur le sujet. J'ai lieu de croire, et je
crois que l'auteur de cette résolution l'a proposée
de bonne foi, et à son point de vue, il croit sans
doute que son adoption produirait de bons résul-
tats. Le principal argument dont il s'est servi
à l'appui <le cette résolution, a été une lettre 9 u'il
a lue contenant une proposition <le la part d une
cotmagnie manufacturière américaine, à une coin-
pagnie du Canada, dans laquelle lettre se trouvait
la demande de ne pas faire connaître cette offre
aux fabricants de ficelle canadiens. Si cette offre
était faite bona fde, pourquoi dem ander d'en garder
le secret ? Si nous pouvions savoi- pourquoi cette
demande a été faite, il nt'y a aucun doute que la ré-
ponse éclairerait un peu la situation.

M. MULOCK : La lettre que j'ai lue m'a été
transuise par une compagnie de manufacturiers de
machines à lier d'Ontario. Une lettre leur avait
été envoyée par un Canadien, engagé dans la vente
de ficelles à lier, mentionnant les conditions d'un
arrangement qu'il avait fait avec la National
Cordaye Company, <le New-York et, si l'honora-
ble député désire connaître le nom d.<lu manufactu-
rier, je suis prêt à le lui donner.

M. FERGUSON (Leeds): Je ne demande pas
cela;

M. MULOCK : Il me ferait plaisir de lui donner
le nom (le l'auteur de cette lettre, à lui, ou à tout
autre député, privément, niais non pas pour la
presse. Lorsqu'on m'a demandé le nom, j'ai dit
que je le donnerais au ministre des finances, et je
suis prêt à le lui donner encore.

M. FERGUSON (Leeds): L'honorable député
n'a peut-être pas compris ma qtestion, ou il peut
se faire que j'aie mal interprété sa proposition. Je
lui ai demandé pourquoi cette lettre contenait une
réserve, à savoir: que l'offre ne devait pas être
communiquée aux manufacturiers de ficelle cana-
dienne.

M. MULOCK: L'honorable député devrait être
en position de tirer ses conclusions, tout aussi bien
que moi, niais du momnent qu'il ne le peut pas, je
les tirerai pour lui. Présentement, les fabricants
canadiens vendent, ou du moins, ils vendaient, à la
date de cette lettre-vous devez vous rappeler qlue
j'ai donné avis de ma motion le premier mai, et
que j'ai consenti à la laisser en suspens jusqu'à ce
soir ; je n'ai pas suivi la cote des marchés du
Canada sur cet article, et enl conséquence, je mue
fie aux renseignements qui ie sont donnés par
d'autres-si j'en juge d'après cette lettre, qlue l'au-
teur en était arrivé à la conclusion que les fabri-
cants canadiens s'efforçaient de placer leurs produits
sur les marchés canadiens, à un prix excessivement
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élevé, et cet honmme avait réussi à se procurer Manitoba et le Nord-Ouest, et de nous représenter
tout ce qu'il fallait, à un prix très réduit, et il dé- levant cette chambre et devant le pays, ainsi que
surait entreprendre un counerce, avant que les le fait l'honorable député de Marquette, comme
fabricants canadiens vinssent en concurrence dans souffrant plus que les populations du Dakota. Ce
les prix. n'est pas le cas. Les gens émigrent du Dakota au

Manitoba et au Nord-Ouest, par centaines ; une
M. ROSS (Lisgar): .Je voudrais rectifier 'asser- population agricole d'au moins mille âmes a énigré

tion faite par Flonoralle député le Marquette lu Dakota, cette année, pour aller s'établir au
(M. Watsont). Il a attfirmé que les prix les instru- Manitobia et au Nord-Ouest.
ients aratoires et <le la ficelle à lier étaient plus

élevés, au Mainitoba et au Nord-ouest, qu'ils ne le M. WATSON Voulez-vous nous donier les prix
sont au Dakota. Ce n'est pas le cas. Les délé- du Dakota ?
gués qui nous viennent, et qui viennent constan- M. ROSS (Lisgar): Autant que je nie le rappelle,nient. lu Dakota au Manitoba et aux territoires la file lier se vendait 17 centins la livre.
du Nord-Ouest, réprésentant des cultivateurs le
divers contés lu Dakota, et étant à la recherche M. WATSON: Leprix (lesinstrumentsaratoires?
d'une autre installation, au Canada, avec l'inten- M. 'OSS Je les avais, mais je ne les ai pas ici.
tion <le quitter le Dakota, se rendent à Winnipeg
tous les jours. Quelques-uns <Ventre eux arrivaient M. AR MSTRON( : C'est toujours avec plaisir
du Dakota, l'hiver dernier. Ils sont venus à nion et intérêt que j'écoute mon honorable ami, le lé-
bureau et je leur ai procuré des listes des diflérents pité <le Bruce-nord (McNeill). Il est généralement
instruments aratoires, en usage au Manitoba et au original, il est généralement très clair et concis dans
Nord-Ouest. Je me suis adressé aux différents ses exposés, sauf lorsque la politique nationale est
agents, et j'ai put mue procurer des listes imprimées menaeée ou en danger ; alors, mnon honorable ami
les prix les instruments canadiens, et aussi, <les retombe dans la vieille ornière et revient aux vieux

listes des prix des instrineits ainé-icains, vendus sophismes le ses anis au pouvoir. Ce soir, il ré-
au Manitoba et an Nord-Ouest. pète la vieille histoire (lu sucre et les instruments

Les délégués avaient ei mains la liste <les prix aratoires, et que tous les articles, dont se sert le
des instrunents aratoires, suivant le marché <les cultivateur, sont à meilleur marché, sous la poli-
cultivateurs du Dakota. Ils ont comparé ces deux tique nationale, qu'ils n'étaient sous le régime anté-
listes dans mon bureau, et en ma présence, et ils rieur. C'est la même vieille histoire, et c'est le
ont constaté que la ficelle à lier a été cotée, l'année iêe vieux sophisme. Ces honorables députés con-
dlernière, exactement au même prix, au Dakota, servent toujours dans l'ombre, soigneusement caché
qju' elle a été cotée dans le 31anitoba et au Nord- à la vue, le fait que les prix de ces articles sur le
Ouest. ' En examinant la liste, un peu plus loin, ils marché lu monde entier, sont tombés d'au moins 50
<ont constaté, autant qu'ils ont put Ci juger, et autant pour cent, depuis l'adoption <le la politique natio-
que je puis ei juger moi-même, qu'il n'y avait que nale. Prenez le sucre, par exemple, et j'oserai <lire
<deux classes dl'instrumttenîts, <ui se vendissent au qu'il est de moitié moins cher en Angleterre, et sur
Maitoba plus cher qtt'au >a kota, et c'étaient des les principaux marchés liu monde, qu'il n'était en
instruments américains. D'îîn autre côté, nous 1879, la plupart <les pays producteurs di sucre
avions quatre ou cinq instruments aratoires qui, au ont accordé des primes pour la production (lu sucre ;
Maiitoba et au Nord-Ouest se vendaient à meilleur (les capitaux plus considérables ont été engagés
marché qu'au Dakota. Un granl nombre <le ces dais cette industrie ; des entreprises plus considé-
délégués étaient des cultivateurs canadiens, établis ralles, une concurrence plus vive, et les modes de
au l)akota depuis les minées: ils venaient constater production moins coûteux, ont oucouru à diminuer
ques at-antages, s'il y en avait, le Canada pouvait très considérablement le prix du sucré. Le même
leur offrir, comparativement aux Etats-Unis, et ils fait se répète au sujet les instruments aratoires et
étaient désireix <le découvrir les avantages et les de la plupart des autres articles. Je n'ai pas besoin
désavantages, afin <l'en faire un rapport à leuts de dire à la chambltre que le prix du fer, la matière
gens. Ces délégués cii vinrentt a la conclusion, eni brute employée dats la fabrication de ces instru-
soimilme, que les pîix étaient moins élevés au Canada nients, est tombé de moitié ; et que les méthodes
qu'aux Etats-Unis. Il y avait parmi eux un M. améliorées de production et l'habileté lans les tra-

Cru1 Ing, un cultivateur, qui avait appartenu au vaux miniers et dans la fabrication, ont tous con-
parti libéral, ait Caiada, qlui avait aitérieuremieit tribué à l'abaissement <les prix : et pas un iota de
habité le coitté de lialtoi, mais qui ensuite avait la diminution n'est dû à la politique nationale; mon
étmigré ait Lac du Diable, dans le Dakota. Il lie honorable ami le Bruce-nord, et tous les hommes
dit qu'il avait ltiti un discours, dans le Free Pre.s <le sensés <le ce parti, savent que tel est le cas. L'ho-
Winniîipeg, qui avait été prononcé par le député dle iorable député <le Mluskoka (M. O'Brien) s'oppose
Marquette (M. Watsol) ille iainée auparavant, ou à la ficelle, libre <le droits, d'après le même principe,
à peit près, et il parmut surpris qu'un membre lu dit-il,qu'ils'estproni'oncé enfaveurdusucre, 1uenous
parlement canalien pût faire <le pareilles assertions. admettons le stcre brut en franchise, et que nous
Il dit que le député le Marquette a donné des prix faisonîs la même chose dans le cas de la ficelle à lier.
pour des instruments aratoires, ait Dakota, qui Exainonis pour un instant cette face de la ques-
n'étaient pas les prix auxquels ces instrumetits tion. Eni ce qlui concerne le sucre, il est vrai que
étaient vendus aux cimtivateurs, dans cet Etat, et nous avons aboli les droits sur lia miatière brute;
il dit que l'honorable député de Marquette a été mois quel béiétice pratique le cultivateur et le cou-
trompé, on bien il a cité les prix de gros, au lieu sotiateir en général en retire-t-il ? Il vous faut
les prix <le détail, ca- les prix cités ntétaient pas avoir ui revenu, et si vous abolissez les droits sur

les prix que les cultivateurs du Dakota payaient tut article, il vous faut les imposer sur quelque
pour ces instruments aratoires. -je proteste énier- chose ; vous ne faites que changer les taxes <le
giquement contre ce parti pris <le dénigrer le place, et le cultivateur et le consommateur devront

M. Rloss (Lisgar).
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les payer quand même ; mais l'introduction du -Je n'ai pas, non plus, l'intention de suivre les
sucre brut ie les soulage pas le moins du monde. remarques de l'honorable préopinant, car les énoncés
quant à l'argent qui va dans les poches (les manu- qu'il a faits sont tout aussi extravagants que ceux
facturiers, et qu'ils ne devraient pas avoir, qu'on des honorables députés qui l'ont précédé, <le
vole directement aux cultivateurs et aux autres l'autre côté de la chambre. Je veux simplement
consommateurs, pour le donner à ces manufactu- restreindre à la question, la question de savoir
riers, ils en ont plus qu'ils en avaient précédem- si, oui ou non, nous devons adopter la motion qui
tment. Sous la protection actuelle <le '- de centin nous est soumise. Je ie crois pas que les honorables
pear livre, au moins $1 ,8(),000 sont prises dans les meinbres de la gauche aient apporté les preuves qui
poches les consommateurs, dont pas nu centin ne me convainquent que le droit imposé sur la ficelle à
tombe dans le trésor, le tout allant dans les poches lier ait nui au cultivateur. A la dernière session,
des raffineurs. C'est ce dont nous nous plaignons dans le discours que j'i prononcé durant le debat
dans le cas <le la ficelle à lier, dont l'honorable sur le budget, j'ai fait voir à la chambre quelle était,
député (le Halifax (M. Stairs), qui est intéressé dans au sujet de cette question, la position exacte occu-
sa fabrication, s'est constitué l'avocat, ce soir. Je pée par nos cultivateurs et par les cultivateurs des
crois qu'il eût été tout aussi bien, s'il avait laissé à Etats-Unis. A cette époque, j'avais une lettre
d'autres le soin de plaider cette cause, parce qu'il venant 'le la compagnie manufacturière Massey,
est un témoin non désintéressé, niais intéressé, et compagnie qui-les honorables députés doivent
qu'il n'est pas en position (le rendre un jugement l'admettre-est une les plus fortes du Canada et
juste sur la question. qui s'occupe beaucoup de la fabrication de la ficelle

Examinons maintenant les conditions le la cause. à lier. Je citerai un extrait de cette lettre qui, je
Nous employons dans le pays 8,000,000 de livres de le crois, convaincra tout homme impartial que, en
ficelle à lier par année, et l'importation en est si tout cas, en 1889-90, les cultivateurs de ce pays nîe
faible <que nous n'en retirons que $1,200 de revenu. souffraient pas du droit imposé sur la ficelle à 'lier.
l'as n'est besoin le vous dire que mon hono. Voici cet extrait:
ralble ami le ministre des douanes est très soigneux Nous considérons certainement la ficelle fabriquée par(e retirer tous les droits possibles sur les im- les principaux manufacturiers de cet article au Canada,
portations. Il y a environ trois ans, un M. comme de qualité tout à fait égale et, dans certains cas,
McDonald, de Mitchell, entreprit d'importer une le qualité supérieure à celle que l'on fabrique aux Etats-

certine '' <e fcelepr '' ' i«ùî Le prix d'une ficelle-type. fabriquée moitié deeertaine quantité de ficelle à lier. Il lIavait achetée ille et moitié d'agavé est aujourd' ui à Chicago,
aux Etats-Uis à 7 eentins la livre, et il produisit lorsqu'elle est achetée en gros, disons en quantité de 100
sa facture, s'attendant à payer les droits sur ce tonnes, d'environ 13 centins et demi à 14 ecntins et demi
prix, nmais le département <les douanes imposa uila livre, croyons-nous, taudis cue la pure manille vaut deprix, niis e (lpaýtmen desdouaes mpos mi15 centins à 15 cesîtins et demi ai livre, avec un esconite
droit, ion sur le prix de facture, le prix réel quïi <le 3 pour cent, lorsque le paiement en est fait dans les dix
avait payé, mais sur une évaluation égale au pri jours. il peut arriver que le prix en soit un peu plus

quels élale élevé maintenant, mais, généralement, il n'est certaine-tit les manufaeturiers <le ficelle, dans le pays, la ment pas moins élevé, et nous pouvons dire que, pendantvendaient alors, savoir : 11 centins la livre ; en les deux on trois dernières années, la ficelle à lier d'égale
d'autres termes, ils lui firent payer les droits sur qualité a été vendue plus cher, un détail, aux Etats- Unis
M centins par livre, de plus qu'il n'avait ayé qu'au Canada, Pour prouver davantage l'exactitude du

, l'tpnx mentionné ici, nous vous envoyons un extrait du
pour l'artice.e Faria Imepleentts Nes publié à Chicago.

Maintenant, supposons qlue les 8,000,00 <le livres Je lirai plus tard l'extrait du Xews. M. Massey
de ficelle à lier employées dans le pays seraient continuent :-
evaluées à 10 centins la livre ; si toute cette quani- Vous noterez que le prix le plus bas que l'on nous a faittité était importée, les droits sur la ficelle, à 25 pour payer, sur des lots de cent tonnes, venant de New-York
centad ralorem, s'élèveraient exactement àS200,000. est neuf centins la, livre. Nous pouvons dire que nous
Eh bien ! voici précisément où en est la q uestion. détaillons aux cultivateurs d'Ontario. payable le 1er octo-
Nos fabricants, avec es facilités e fabrication a 10 centins la livre, et que nous livrons auxý s abrcans, aec lesfaciité (l fabicaioncultivateurs lu Mlanitoba, à leurs stations, moyennant 1égales à celles qu'ont les Américains, avec la centins la livre, cette ficelle fabriquée par la" Dartmouth
matière première. à aussi bon marché, avec des Ropeworks Company" de llaslifax. Nous détaillons à 15
taxes aussi basses, avec les conditions de fabrica- centins dans Ontario, et à 17 centins, dans le Manitoba,

la ficelle type de manille, telle (Ie mentionnée plus haut.tion tout aussi favorables, ont exactement ce qui tend à démontrer que nous détaillons la ficelle aux
de protection. Et où va cet argent ? Pas un seul cultivateurs d'Ontario à <les prix oresolie égaux aux prix
centin n'en tombe <lana le trésor. Maintenant la <le gros auxquels la vendent aux Etats- nis les fabricants
coitin n'e jome prens ele -ciésor. 'ainnatle et les marchands, et qu'il n'y a qu'une faible addition ds
position que je prends est celle-ci : l'honoirable 2 centins par livre, pour couvrir les frais supplémentaires
député de Charlotte (M. Gillnior) dit (lue nous que nous payons pour les envois faits au Manitoba.
n'avons que faire de nous excuser, (le demander Voici l'extrait du Farm Implement Xew.':
cela comme une faveur. Ce n'est pas ainsi que nous L'état du marché pour la vente de la ficelle à lier ne
agissonîs. Nous disons que les cultivateurs di s'est pas améliorée. Ceux dont les intérêts sont avec l'as-
Canada ont été volés depuis assez longtemps, qu'il sociation, sont persuadés tue des prix établis vont prév-

' t loir un peu plus tard dansa sas on,su r une base d'environn'est pas juste (le leur arracher $-0, par année, 16 uentins et demi pour la nure manille vendue en dehors
dont pas un soit ie va au revenu pulie, et le les <le Saint-Louis. A l'appuide cette prétention, ils citent le
mettre dans les poches le cingý individus. Voilà la fait que dix-sept fabriques de la " National Cordage Con-
position (lue nous prenons. Nous demandons cela pany ont été venlues, afin <le permettre l'écoulement

'A des anciens assortiments. Cependant, la réduction descomme un droit, et le temps n'est pas éloigné oni, si prix se continue, en <lé it de tous les avertissements; et
on nous le refuse maintenant, nous trouverons moyen il est remarquable que 'on offre en vente plus de ficelle à
de l'obtenir. bon marché que jamais. Par exemple, il y a une aug-

mentation considérable dans la production de la ficelle
américaine et de lia ficelle fabriquée avec le chatvre de la

M. DALY : Je n'ai pas l'ititention de retenir Nouvelle-Zélande, dont l'utilité, dit-on, a beaucoup- aug-
longtemps l'attention <le la chambre, vu qte dns menté depuis que le fil est simple, air lieu d'être tri le

ne circonstance récélente, j'ai déjà parlé sur cette conuie on le fabriquait il y a deux ou trois ans. De plus, es
marchands se plaignent que certains spéculateurs font

question. préparer de la ficelle en agavé et en teignent la moitié pour
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rcprésenterlamanille, Dan. les circonstances, les gens qui
recherchent les bas prix ont la part lu lion du commerce:
cependant, la iemande n'est pas active. Les prix du
commerce sont les suivants : manille, 15 centîns, par
ivagon, et 15 cent ins et demi, en lots de moins d'un wagon:
ficelle type, 13 centins et demi et 14 eentins: chanlivre, Il
eentilis et demi à 12 ceiitîs; jute, 10 centins et demi à
Il centins et Il centins et demi. Ces cotes sont de bien
près les plus basses, sinon les plus basses, que l'on peut
obtenir, à un demi-eentin près.

Or, les prix cités lans la lettre le la coipagnie
manufacturière Massey et les prix donnés par le
Fa'arn Im/ 'emeut Xee, apprendront à tout lionne
intelligent qunî'eni ce qui le concerne le cultivateur
d'Ontario et du Manitobîa achetait, cette année-là,
sa ficelle de manille à meilleur marché, ou, en tout
cas, à aussi bon marché qu'il pouvait l'acheter aux
Etats-Unis. J'ai écrit, cette année, à la compagnie
manufacturière Nassey, relativement à la iotion
maintenant soumîise à la chanbre ; voici lit réponse
ite j'en ai reeue :

ous avons recu votre lettre di 4 courant, nous faisant
coinnait re la tetueur de lei moetin île M. Mulock relative-
tuent à l'inscription de lia ficelle i lier sur lia liste des
articles admis en franchise. Il nous est très diflicile de
répondre i la tquestion comme vous nous lia posez, car les
conditions du commerce ont beaucoup changé dans le
cours de J'année dernière. oun des deux dernières a niées;.
nous vous ferons conniaître en peu id mots les faiits tels
qu'ils se réseiitent à nous. L'été dernier, la ficelle à lier
s'est veigle, au Cai ada. île 1 à 2 centins de moins pn r
livre qu'aux Etats-Uînis,excepté, peut-êt re, dans quelqutes-
uns des Etats où la récolte a été pauvre. Et, dates l'espé-
ranlce que la matière première sera moins chère pendant
cet été, les fabricants et les négocian ts de ficelle ont réelle-

de la ' Maasey Manuifacturing Conipany," a fait
certains arrangeients avec les manufacturiers de
ficelle de notre pays, et il peut se faire que, dans le
cours d'une autre année, nos cultivateurs aient
à souffrir du droit imposé sur cet article. Ils pour.
ront avoir à souffrir diu droit inposé sur cet article.
Ils pourront avoir à souffrir île cette coalition for-
muée par la " National Cordage Comipany " île New-
York, parce qtue l'effet le cette coalition, c'est que
toute la ficelle à lier fabriquée sur le continent
américain sera sous la dép*edance de cette conpa-
gntie. Si la présente motion dlevait être adoptée,
ce soir, le prix de la ficelle n'en serait pas affecté le
moins lu Monde, parce que les mîarchands en gros
ont fait leurs achats, il y a longteips et, île leur
coté, la mîîajorité des cultivateurs prévoyants du
Manitoba a aussi, sans doute, acheté son approvi-
sionleient ; mais s'il est vrai que la "' National
Cordage Coipany " a fait cet arrangenent avec
les fabricants de ficelle du Canada, le gouvernement
voudra bien, sans doute, s'en occuper sérieusement.
J'ai, mnoi-îiêmme, soumis l'affaire au gouvernement,
et j'ose espérer que les opinions que nous avons
muises sous ses yeux auront un poids sutf sant pour
l engager à s'en occuper, et, si l'existenîce dle la
coalition formée par la "' National Cordage Con-
pany " est de nature à augnienter le prix de la
ficelle au létriient des cultivateurs d'Ontario et du
Manitoba, jespère que le droit sur cette ficelle sera
suppriié l'année prochaine.

mnt %en U eurs. assort*1Men S au-( es u u rX ul M O EL:J i acepsqej eiirevient: le prix le lia matière première ma été considéra- M. BOWELL :Je ne sache pas que je devrais
blement réduit durant les six.derniers mois et vii fie la retenir davantage la chambre, après le débat appro-
iantière ereière figure aujourd'hui sur la liste des fondi (lui vient d'avoir lieu, si l'alininistration duarticles admis cen franiclise, atux Etats-Ums, le gouverne-

ment, croyons-nous, a prolîis aux fabricanits île ce côté départeient îles douanes navait pas été attaquée
de lia frontière une remise équivalant au montant des coume elle l'a été par certains honorables députés.
droits qu'ils ont payés sur lai matière première pour toutes Ils paraissent avoir oublié qu'il y a une loi dans nos
les venles u iils ont fuites de l'article fabriuiîé, jusqu' aàs .q
une certaine daite : et, vu qiu'ils ont importé îue qiulantité statuts, et que le devoir du iniiistre des douanes et
considérable de matière première, d'unti pris élevé, le droit île ses subalternes est d'appliquer cette loi vigou-
y étant iîjoité, ils font leur possible pour écouler leurs reusemîent et à la lettre. Ils paraissent avoir oublié
produits et lins croyons que les prix sont généralement
eotés p'lpus has iaiujouurd'htui qu'au Canada. Mais, toutes également que les dispositins de lacte qui est
choses égales, lieus croyons qu'il y aurait très peu de muaimtenant en vigueurexistait, lorsqu'ils siégeaient
ditférence entre les prix des fabricuaits cnnadiens et ceux à la droite dle cette chîanbre, et que ces dispositions
îles fa bricantsi auérieis. Pour citer un exemple, nous ont été défendues par eux-mèmes, alors, chaque fois
dlirons lue l'été dernier. lorsque nîous létaillions, ici, . , ,
potir les cultivateurs canadiens, lia ficelle à dix îentinis lit que l'occasion s'en est présenitee.
ivre, transport et droit peayés uitix stations les plus rai,- -Je n'ai pas à miîe plainîdre très-souvent des reiar-

prochées, et qtue nous acceptioîas leur billet payable le 1er flues faites par mon honorable ami, le député deoctobre nuivant, ious ne pouvions pas acheter le même i i . . i .. ,
article aux Etats-Unis en lots de 10) toinnes, f.o.b., Ncw- Charlotte (M. eilhnor). J'ai souvent dit qui'il était
York. pour moins de 9 centins lai livre, argent comiptant : un es libre-échangistes les plus conséquents <lu par-
bien (lue nous croyions que la mn'e ficelle est détaillée lemeut, et je crois qu'il en a donné encore une fois
aux Etats-Unis, aux cultiateurs, à dix centiîs lia livre,
prix qui sera celui auquel notes lai vendrons cet été. la preuve, ce soir; niais il oublie la conduite qu'il a
Certainement, les cultivateurs ne désirent paas que leur tenue à l'garl île l'ancienne adiiiinistration réfor-
ficelle soit moins chère que cela. S'ils le désirent, quel- miste qu'i appuyait. Lorsque la gauche actuelle
ques-uns devront virtuellement étre volés, d'une mamière avait le >ouvoi en Lais le la ces finanes
ou d'une autre. N ous croyons aussi e rand quan- esfiaes
tité de matière première inîféricure est ciiîroyée dans la d'alors, imposa tu droit spécifique sur le thé-cest-
fabrication de la ficelle, avec le ebanvre de iiaiiile et à-d1ire, un article -que le peuple avait consoininé,
.'auaîvé, et que le tout est coloré pour empcher que la endant queh ue tema

irn ude ne soit découverte ces matières se vendant très ci ipa san do
bon marclé, cela contribue naturellement à réduire les centius par livre pour le thé vert et à 3 centins par
prix. livre pour le thé noir.

'Nous avons acheté une quantité considérable île ficelle je 0rois te mon honorable ami, le député île
a ix Eta ts-Unis, ou r l'ex ýorta tion.et nous vous renvoyons t t .
à la " National Cordage coipaiy "de New-York, et à la Charlotte appuya la proposition du

" Elizaîbthfort Cordage Company'' de New-York, et à la gon(verneent d'alors relativemîent at thé. De plus,
"Boston Cordaige Coman(y" de Boston, qui s:mt touteus le ministre îles finances d'alors, avec l'appui le mon
des taibriqînes aux(uelles Oan peuit se fier. hionorable aii, éleva le droit sur le thé vert et le

Les données fournies ilans cette lettre conavain- thé noir, jusqu'àI ti centins pour l'un et > centins,
crot l'honorale député iue, pour ce qui regarde par livre, pour l'autre. Si mon honorable ami peut
les cultivateurs dl'Ontario et du Manitoba, ils n1'ont remaercier le Tout-Puissant le ce qtue nous avons
psîs soiufert juisqu'ài présent lu droit iiposé sur la maintenant clii sucre admis en franchise, et s'il petit
ficelle : mais oni m'a donné à entendre que la '" Na- nmaimtenant <lire que, après avoir imis une fois cet
tionîal Corlage Company " des Etats-Unis, à article sucré sur leurs langues, les consoimuateurs
laqujuelle il est fait allusion lans lai coninnaîunicatioi canadiens nac tolèreront plus janais un droit sur cet

M. DA LT.
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article, il doit aussi se rappeler un autre article
occupant à peu près la même position que le sucre-
et je ne vois pas comment, après sa prière solen-
nelle, il aurait pu donner son appui à Fimposition
d'un droit sur un article qui est de première néces-
sité tout comme le sucre.

M. FOSTER : Il n'était pas converti alors.

M. BOWELL : Oui ; il était libre-échangiste
tout aussi ardent qu'il l'est maintenant ; mais
la différence qu'il y avait, c'est qu'il siégeait alors à
la droite de la chambre et qu'il lui fallait appuyer
ses chefs, au lieu qu'à présent, il fait partie de la
gauche, et il est obligé de combattre ses adver-
saires.

On a trouvé beaucoup à redire à l'impôt sur la
ficelle à lier, ce qui, je puis le dire, s'applique avec
autant de force à tout autre article importé. Les
honorables députés, qui viennent de parler, savent
bien que, d'après la disposition de la loi, la valeur
de l'article imposable, lorsque cet article est im-
porté, est le prix de l'article, auquel il est vendu
pour la consommation locale dans le pays d'où il
est exporté. Puisqu'il en est ainsi, est-il juste, est-
il honnête, puis-je ajouter, d'ennuyer les adminis-
trateurs de cette loi, parce qu'ils appliquent rigou-
reusement cette loi? Je demanderai aux honorables
membres de la gauche, surtout à leur ministre des
finances et à ses collègues, lorsqu'ils avaient le
pouvoir, de me dire s'ils n'ont pas essayé d'appli-
quer la loi aussi rigoureusement qu'elle l'est main-
tenant ? J'insiste, peut-être, un peu trop sur ce
point. Je leur demanderai s'ils ne donnaient pas,
dans le temps, instruction à tous les percepteurs
de douane du Canada d'appliquer la loi aussi rigou-
reuseinent qu'elle l'a été par la présente adminis-
tration ? La seule différence qui existe entre ces
messieurs et la présenteadministration est celle-ci:
Ils donnèrent des instructions relatives à l'applica-
tion le la loi, qui ne furent jamais exécutées, tandis
que, de notre côté, nous n'avons pas seulement
donné des instructions aux percepteurs d'appliquer
la loi-que nous avions trouvée dans les statuts-
mais nous avons pris des mesures, du moins depuis
que je suis ministre des douanes, pour qu'elles
soient mises en vigueur. Si la loi est injuste, le
parlement a le pouvoir de la changer. AMon hono-
rable ami, le député <le Middlesex (M. Armstrong)
n'est pas aussi juste qu'il a coutume de l'être dans
l'exemple qu'il a donné, ce soir, à l'appui de son
argumentation. Il a raconté à la chambre qu'un
M. McDoniald, qui demeure dans l'Ouest, avait
acheté de la ficelle à un certain prix, et que le
département des douanes, appliquant la loi, l'avait
forcé de payer un droit sur un prix plus élevé-la
différence entre les deux prix étant, je crois, (le 7½
centins à 11 centins par livre. L'honorable député
a raison ; nais nous avions la meilleure preuve
qu'il nous fût possible d'obtenir que Il centins
étant le prix auquel l'article était vendu sur le
marché américain pour la consommation locale, et
notre devoir, par conséquent, était d'appliquer la
loi.

On découvrit, toutefois, après une enquête comu-
plète que, depuis la date de notre arrêté donnant
instruction aux douaniers de percevoir le droit sur
le prix de I1 centins par livre, jusqu'à la date <le
l'achat, le prix avait baissé sur le inarché, et il n'eût
été que juste si l'honorable député avait déclaré que,
après une enquête complète, enquête qui eut pour
résultat l'envoi d'un fonctionnaire aux Etats-Unis

dansle but de s'assurer des faits, ce même McDonald
avait été remboursé de ce qu'il avait payé de trop.

Voilà la politique suivie par le département rela-
tivement à l'application des dispositions <le l'acte
des douanes.

Lorsque mes honorables amis de la gauche étaient
au pouvoir, ils se montraient aussi empressés à ap-
pliquer la loi et, sur tout les lustings, ils décla-
raient aux manufacturiers qu'ils app 'juaient les
règles de la loi absolument comme l'a ait la pré-
sente administration, dont se plaignent pourtant,
aujourd'hui, les partisans (le nos prédécesseurs.
J'ai sous les yeux un discours que prononça le chef
(lu gouvernement d'alors, l'honorable M. 'Macken-
zie, à Sarnia, le 11 octobre 1875. Il disait:

Les manufacturiers canadiens se plaignent nue la con-
currence des Etats-Unis a pour leurs marchandises, trans-
formé le marché en un marché à sacrifice, comme on
l'appelle, et cette concurrence est, sans doute, très préju-
diciable à nos manufacturiers et au commerce du Canada.

Ayant fait cette admission, cet ancien premier
ministre ajoutait:

Que la politique de son gouvernement ne permettrait
jamais aux manufacturiers des Etats-Unis d'introduire
leurs marchandises sur notre marché au prix qu'ils
fixaient pour les vendre.

Lorsque cet ancien premier ministre se servait
des expressions " au prix qu'ils fixaient pour les
vendre," il s'agissait du fait que les manufacturiers
américains vendaient leurs marchandises pour l'ex-
portation à un prix beaucoup moins élevé qu'ils ne
les vendaient sur leur propre marché pour la con-
sommation locale. D'où il suit que, quels que
soient vos griefs contre la présente application de
la loi, vous avez appuyé la même loi lorsque vos
amis étaient au pouvoir, et j'ose prédire que, Si
malheureusement ce même parti remontait au pou-
voir, il appliquerait encore de la même manière
l'acte des douanes, à moins, bien entendu, qu'il
n'adoptât ses résolutions en faveur de la réciprocité
absolue, ce qui supprimerait tous les bureaux de
douane,

Un honorable député s'est plaint de ce que nous
nous sommes écartés de la question qui est mainte-
nant soumise à la chambre pour défendre générale-
ment la politique nationale. Je ne suis pas prêt à
admettre que ce reproche puisse s'appliquer à qui
que ce soit des membres de la droite.

M. LAURIER : Ecoutez ! écoutez!

M. BOWELL : Mon honorable ami a mal inter-
prété mes observations. Il n'y a peut-être pas un
seul membre de la gauche, qui ait parlé, ce soir,
sans attaquer la politique nationale sous toutes ses
faces, indépendamnient de la question <le la ficelle
à lier, et ce n'est donc pas à la gauche de trou-
ver à redire à ce que la droite ait pris la défense
d'une politique qu'elle a maintenue éner iquement
depuis une douzaine d'années. Lorsque j ai dit que
la question de la politique nationale n'avait pas été
soulevée par la droite, je n'avais pas l'intention de
laisser la chambre sous l'impression que nous
n'étions pas prêts à la défendre et à la défendre
victorieusenent. Pour ce qui regarde la question
de la ficelle, on s'est étendu si longuement sur
cette question, qu'il est maintenant ditlicile <'ajou-
ter quelques arguments sans répéter certaines
choses déjà dites. Comme l'a fait remarquer l'hono-
rable député de Grey (M. Sproule), les membres de
la gauche sont tombés dans de nombreuses
contradictions, et leur conduite nie rappelle une
anecdote qui me fut racontée par un homme d'Etat
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anglais éminent. Après que le cabinet avait discuté
en conseil une question et qu'il était arrivé à une
décision sur la ligne de conduite qu'il entendait
tenir devant le paremîent, l'un des ministre posait la
question Est-ce Iule cette décision a pour objet
d'augmenter les taxes ou de les réduire Je ne
tiens las plus à l'un qu'à l'autre (le ces objets,"
répondant le prenier ministre : " mais fixez-vous
sur une histoire à raconter lorsque vous serez sorti
de la chambre du conseil." Or, lorsque les honorables
membres le la gauche livrent un assaut général sur
uit item en particulier iu tarif, il ferait aussi bien,
il fie semble, de se réunir et (le s'enten(lre sur une
histoire uniforme à raconter, afin qu'ils ne présen-
tent pas le spectacle quils nous offrent, aujour-
d'hui. Ils nous racontent une douzaine d'histoires
différentes, et leurs conclusions diffèrent également
sur le mièe sujet,

L'honorable député de Huron-sud (M. McMlillan)
nous a dit que la ficelle à lier lui coûtait 50 centins
p)arl arpent, et il a été appuyé par l'honorable dé-
puté le Bruce (M. Rowand). Le souvenir que j'ai
les paroles prononees, ce soir, nie permet (le dire

que le plus haut prix qui a été payé, d'après les
membres le la gauche, pour la ficelle importée, a
été le 14 centins par livre. Or, 2 livres île ficelle
sutisent pour un arpent (le terre, et l'honorable
député île Bruce l'a admis, lie qu'il ait déclaré L
la chamblre que lit ficelle lui coûtait ;-0 ceittinis par
arpent. (e detnier chiffre élèverait le prix e la
ficelle Lt 25 cetîtins part livres. ,Je laisse ce petit
échantillon aux honorables membres de la gauche,
afin qu'ils s'entendent entre eux. Je tie veux pas
me servir dl'un langage irrespectueux ; mais je dirai
qune lexemple que je viens île citer nî'est que l'un
îles ai bstirîes étnonces que nous avons entendus datis
la prtéseite occasion.

L'honorable député le Middlesex (M. Armstrong)
iouts a lit aussi que les cultivateurs avaient été
volés île $200,40 sur la ficelle qju'ils avaient eii-
ployée drant une année. S'il en était ainsi, il
faudrait que tout le droit de 25 pont' ceit qui est
imposé sutr la ficelle eût été ajouté aux prix île cet
article. Cette prétention a été réfutée victorieuse-
ment -à diverses reprises, ce soir. Il a été prouvé
que, de fait, la ficelle à lier a été vendue en Catnala,
lans certains cas, à meilleur marché qu'aux Etats-
Unis. Si vous vendez la ficelle en Canada au prix
payé pouir l'expîîot-tatioi, et si vous fixez le droit
d'après le prix auquel elle est vendue, et l'ajoutez
ensuite au prix payé par l'importateur, vous trou-
verez que ce prix n'est pas plus élevé eii Canala
itauix Etats-Utnis. En voulez-vous la preuve?!
J'ai sous les yeux uit état dans lequel ce fait est
bien établi. Le sénateur Vest, en discutant la
(testioii des coalitions devant le Sénat (les Etats-
Utnis, a présenté un tableau (les prix d'exportation
et îles prix payés pour la consommation locale ; or,
si vous preniez les prix fournis par ce sénateur, vous
trouverez que, en ajoutant les 35 pour cent aiu prix
atiquel l'article est vendu pour l'exportation, vous
obtenez cet article à meilleur marché que si vous
avîez-j'allais dire votre réciprocité absolue, mais
je crois que vots l'avez abadtionnée tout-à-fait et
(lue vois l'atppelez maintenant " le libre-echange
contineiital "--que si vous aviez, dis-je, le libre-
échaige continental. Si vous aviez le libre-échange
continental, le falbricant américain tie s'e trouverait
pas dans la nécessité d'abaisser ses prix ou rien tie
l'y engagerait, et le cultivateur canadien aurait L
payer le prix pleii, le prix auquel l'article est

M. BiOWELt.

vendu sur le marché local, et il aurait à payer en
plus le transport jusqu'à cette partie du Canada où
l'article serait importé.

Je vais maintenant démontrer ce que je viens de
d-ire, bien que cela ne se rapporte pas particulière-
tuent à la présente question. Comme je l'ai dit, il
y a uit instant, je ne désire pas discuter générale-
ment la protection ou le libre-échange, ou parler du
succès, ou île l'insuccès de la politique nationale ;
mais je crois que nous avons des raisons suffisantes
et des faits en abondance pour prouver que les cul-
tivateurs n'ont pas été seulement pourvus d'un mar-
ché local pour une grande partie de leurs produits,
mais ils ont aussi acheté les articles dont ils avaient
besoin à aussi boit marché et même à meilleur mar-
ché qut'avant l'adoption (le la politique nationale,
les prix (le leurs produits étant proportionnés aux
prix de leurs achats.

M. MILLS (Bothwell) : Vous avez imposé plus
de taxes.

M. BOWELL: Nous avons entendu ce reproche
si souvent <lue nous le considérons comme un mar-
ron cuit jusqu'à calcination. L'honorable député
de Midllesex s'est servi du même argument en dis-
cutant lit question du sucre. Il a dlit que mon hono-
rable ami, le député de Bruce (M. M neill), n'était
pas juste pat-ce qu'il tie tiîcitioiniit pas le fait que
le pix dte cet article (fans le pays (le sa provenance,
était beaucoup plus bas qu'il ne l'est aitjotrd'lîttî,
et que cela était expliqué en partie par le fait que
le gouvernement accordait des prunes aux produc-
teurs de sucre. Mais si l'honoralle député prenait
le tarif laissé par les honorables membres de la
gauche en tombant du pouvoir, et l'appliquait au
sucre, tujoutrtd'iui, il constaterait que le prix <le cet
article serait plus élevé quiil a été avec le tarif
actuel.

Une VOIX : oh!
M. BOWELL: Oni; j'énonce cette proposition

et elle petit être démontrée. J'ai fait avec soin les
calcils. J'ai pris ce qu'on appelle le tarif Cart-
wrighit et j'ai comparé le prix dit sucre sous ce
tarif, en 1878-79, avec le'prix dit sucre sous le tarif
actuel, avant le 24 dt mois dernier, date de la sup.
pression duit droit sur cet article, et je lis que cet
article coûterait plus cher, aujourl'hui, aux cotisomu-
iateirs, sous le tarif Cartwright, que sous le tarif
actuel.

Je reviendrai maintenant à l'état fourni par M.
Vest. Je constate qIute cet état se divise en deux
parties. L'une concerne les prix dt Canada et îles
Etats-Unis, et l'autre concerne le prix des articles
vendus à l'Amérique <lu Sud. Ces prix présentent
quelque chose île très-étraige. Exemtîple : une
charrue, lorsqu'elle est exportée L l'étranger, est
vendue $9 : mais lorsqu'elle est vendte pour l'usage
à l'intérieur, soit prix est de $18. Pour une autre
espèce le charrue, la différence entre ces deux cas
que je viens de mentionner, est de $4 à $8. Pour
les faucheuses, la différence entre le prix d'exporta-
tion et le prix pour la consommation locale, est le
$40 à 805. Il faut admettre que cette différence
est très grande. Mais si vous prenez le premier
article, une charrue vendue à $9, et que vous ajou-
tiez 35 pour cent, ce qui forme $3.15, le prix le la
charrue. y compris le fret, atteint $12.15, ce qui
est $5.85 moins élevé que le prix auquel la charrue
est vendue aux consommateurs locaux. Mais si
vous appliquez la loi, telle qu'elle existe laits les
statuts, et imposez le droit sur $8, prix de l'expor-
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tation, vous obtiendrez l'article à un prix moindre
iiue celui auquel le cultivateur américain pourrait
se le procurer. Si vous appliquez le principe à
toute la liste des articles, mois un ou deux, vous
obtiendrez précisément le mêne résultat. Par ex-
eiple, prenez un hache-paille n° 3 de $60, et ajoutez
35 pour cent, ou $21, le total sera de $81, ou $9 (le
moins que le prix payé par le consommateur local.
Mais si vous imposez un droit sur $90, ce qui est le
prix auquel l'article est vendu sur le marché local,
même alors cet article coûterait seulement $1.50 <le
plus que le prix du marché local. Ainsi, vous pou-
vez appliquer le principe aux articles dont le prix
est le moins élevé comme aux articles dont le prix
est le plus élevé, et c'est ce principe qui est consa-
cré lans les dispositions le 1 acte les douanes sur
lequel j'ai appelé l'attention <le la chambre.

Appliquez le principe du libre-échange continen-
tal, comme le demande le chef de la gauche, ou la
réciprocité absolue de l'honorable député d'Oxford-
sud (sir Richard Cartwright) ou la théorie encore
plus ridicule (le l'honorable député <le Norfolk-
nordl, et chaque consommateur en Canada devra
payer non le prix auquel l'article est vendu pour
l'exportation, mais le prix auquel il est vendu pour
la consommation intérieure les Etats-Unis, plus le
fret.

M. CHARLTON: L'honorable ministre voudrait-
il nous dire quelle est la théorie du député <le Nor-
folk ? J'aimerais qu'il nous en donnât la défini-
tion.

M. BOWELL : La théorie de l'honorable député
est très-énigmatique-ou, plutôt,senblable au camé-
léon. J'ai entendu (le mon siège l'honorable député
faire avec la plus grande conviction et la plus grande
habileté, un discours en faveur de la protection. Ce
même honorable député a déclaré de son siège que
tout ce qu'il avait dit dans le sens que je viens de
mentionner était erroné ; qu'il avait été converti
depuis, et dans cette dernière occasion, il prononça
un discours en faveur du libre-échange. Je l'ai en-
tendu <lire aussi que chaque centin le protection,
imposé sur un article, était payé par le consomma-
teur. J'ai lu les discours prononcés par lui, dans
lesquels il déclarait au peuple que chaque centin
imposé par les Américains sur les articles exportés
au Canada était payé par le consommateur cana-
dien. Comment parler le sa théorie ou de sa poli-
tiinue, elle est aussi variable que le temps, aussi
changeante que la couleur du caméléon. Chacun sait
quIl en est ainsi de lui non-seulement sur la pro-
tection, mais sur toute autre chose. L'honorable
député est un equa/ righfi/e ardent, et le fond de
sa nature s'étale admirablement, surtout lorsqu'il
applique ses principes aux questions commerciales.
Il est tout ce que l'on veut. Je ne connais pas une
seule q uestion discutée par lui depuis qu'il a l'hon-
neur d'occuper un siège dans cette chambre, sur
laquelle il n'a pas fait un discours pour et contre.
Il est libre-échangiste pour le grain ; mais protec-
tionniste en matière le naufrage. Il a une raison
pour cette variabilité. Il est protectionniste en ma-
tière (le commerce <le cabotage et libre-échangiste
dans le commerce de billots, parce qu'il en exporte
aux Etats-Unis. Qu'est-ce que sa politique, je n'en
sais rien. Le chef <le la gauche,.sil devenait pre-
mier ministre, trouverait que cet honorable député
n'est propre à aucune position. Il n'y a aucune
question qu'il ne soit capable de discuter dans les
deux seus opposés ; niais mallheu'eusement pour

ui et pour l'honorable chef de la gauche, si ce der-
nier devient premier ministre, l'honorable député
ne serait jamais capable de convaincre le pays qu'il
est sincère.

Il est bien prêt à prendre la défense <le l'hono-
rable chef le la gauche et à l'accepter comme son
chef : il est bien prêt à se prosterner devant ce
dernier et à lui rendre un culte, niais lorsqu'il se
trouve à distance, lorsqu'il croit qu'une toute autre
ligne <le conduite est plus populaire, il dénonce ce
même chef, parce qu il appartient à une certaine
race et à une certaine religion. Il peut même faire
cause commune avec les " politiciens-machinîes ",
lorsqu'il est ici ; mais en dehors, il est si honnête,
qu'il les repousse tous. Cependant, avec tout le
sang-froid qui le caractérise, il me demande de lui
<lire en quoi consiste sa politique. La réponse, je
l'ignore, et l'avenir seul nous le dira, lorsqu'il sera
au pouvoir.

1. LAURIER: Bientôt.
M. BOWELL: L'honorable chef <le la gauche

<lit "bienatôt." Le discours que l'honorable déèputé
<le Norfolk-no-d fera après que j'aurai repris moin
siège ne sera pas le discours .qu'il prononcerait s'il
siégeait à droite, ou le discours qu'il prononcerait
devant un autre auditoire. Il changera aussi rapi-
dement qu'il est possible de changer. Je ne nie
propose pas (le prolonger davantage ce débat.

L'honorable député d'Elgin (M. Casey) a deman-
dé ce qui constitue la matière première.

M. MULOCK : Quelle est la question mainte-
nant devant la chambre ?

M. BOWELL : C'est ce que j'ai tâché <le trouver.
Je crois que la question est de savoir si la ficelle à
lier devrait être placée, ou nion, sur la liste des ar-
ticles admis en franchise. Nous avons touché en
passant à tous les sujets imaginables. Je laisse à
la chambre la liberté de <lire si les attaques dirigées
contre l'administration les douanes sont justi ées
par les faits, ou non. Je laisse à la chambre le soin
de juger si la ficelle à lier a coûté au peuple plus
cher qu'elle n'aurait coûts si elle n'eût pas été soit-
mise à un droit.

L'honorable député <le Marquette (M1. Watson) a
voulu savoir conbien il y avait le pieds dans une
livre <le ficelle. Tout ceux qui ont donné quelque
attention à la chose savent que le nombre <le pieds
est en proportion directe (le la foi-ce des fibres de
la ficelle. Si la ficelle est de manille pure, elle sera
beaucoup plus longue que si elle est composée d'aga-
vé et <le manille, et elle sera moins longue encore, si
elle est composée d'agavé. On est à fabriquer un
nouvel article composé qui sera beaucoupl moins
coûteux, et d'égale fo-ce. Ce sont lii les préten-
tions émises ; et tout ce que je puis lire c'est que
l'on m'a dit que la chose allait réussir.

L'honorable député de Muskoka (M, O'Brien) a
posé carrément la question à la chambre. Le gou-
vernement est toujours soucieux de faire ce qui est
dans l'intérêt lu consommateur autant que du fa-
bricant. Quand il s'aperçut que l'industrie <lu
sel était contrôlée au point le devenir un fardeau
pour le peuple il s'empressa <le réduire le droit.
Et s'il est vrai que l'association américaine pour la
fabrication <le la ficelle doive s'emparer de toutes
les fabriques de cordes de ce pays et tenir les prix
élevés, il sera alors du devoir <lu gouvernement <le
voir daims quelle mesure il faut contrôler la chose
pour empêcher les fabricants de faire ces fortunes
colossales dont ont parlé les honorables députés.
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Mais supposon( que cela soit vrai ; supposons que,
ainsi gue le disent les honorables députés (le la
gauche, cette association soit si puissante, et qu'il
est démontré qu'elle va acheter toutes les fabriques
de cordes di pays, cela lui fera peu (le différence
que le droit soit enlevé ou non. Si cette associa-
tion peut contrôler le marché (lu Canada en con-
trôlant les fabricants, et en même temps le marché
anéricaim, ça leur fait peu de différence que l'on
abolisse le droit ou qu'on le mette à 25 pour cent,
car dans ce dernier cas, ils feront payer au peuple
un prix aussi élevé que s'il n'y avait pas (le droit
du tout. Il suflit (le réfléchir un instant pour
comprendre que ce sera là l'effet d'une semblable
combinaison.

Cependant, je ne crains pas cette combinaison,
car je suis le l'avis de l'honorable député de Hali-
fax (M. Stairs), que cette industrie, avec la persévé-
rance et la richesse les fabricants, peut réussir dans
le pays, conmue elle a réussi par le passé. Mon
honorable amoi le Huron (M. McMillan), mieux
que tout honorable député de ce côté-ci de la
chambre, nous a fait un tableau des avantages à
retirer, pour le pays, du maintien le cette indus-
trie. Il nous a dit que cette association est d'un
tel caractère, qu'elle a payé à un fabricant de Port-
land, (lui est maintenant une partie le Saint-Jean,
une somme considérable, pour qu'il ferme sa fabri-
qtue, et il en est résulté qu'environ 90 person-
nes ont dû chercher le l'emploi dans les pays étran-
gets ou ailleurs. Or, si cette association a fermé
une fabrique et privé (le travail 90 personnes, dont
30, je crois, étaient les chefs de famille, au taux de
cinq ou six par famille, soit 150 personnes, plus les
soixante autres, cela fait un total le 210 personnes
qui, dans cette transaction ont été privées des
moyens <le subsistance, simplement parce qu'une
petite fabriue a été fermnée.

réussi à faire, sur mon compte, certaines remarques
qlue je qualifierais d'insultes, si elles eussent été
faites en dehors de la chambre.

L'honorable ministre a fait preuve d'une éloquen-
ce merveilleuse. Il nie rappelle une ballade que
j'ai lue et qui décrit les efforts des bateaux à vapeur
du Mississipi sur un banc de sable:

"She hove and sot and hove and sot
And high her rudder flung,
And every timue she hove and sot
A wusser leak she sprung."

L'honorable ministre s'est aüssi échoué sur un
bane de sable, puis il est retombé dans l'eau pro-
fonde, et je doute beaucoup qu'il ait compris
lui-même ce qu'il a essayé d'expliquer à la chambre.
Il a parlé (le la politique de mon honorable ami, le
chef de l'opposition, de la politique de mon hono-
rable ami, le lieutenant du chef de l'opposition,
puis de nia politique encore plus ridicule, et quand
je lui demandai de définir cette politique, je ne crois
pas qu'il ait très bien réussi à le faire. Néanmoin., il
a reassi à faire sur mon compte certaines renarqttes
que je (lois relever.

L'accusation d'inconséquence portée par l'hono-
rable ministre eût peut-être été mieux dans la
bouche d'un autre homme. Je ne rappelle le jour,
M. l'Orateur, où une délégation orangiste vint ici
pour démontrer au chef du gouvernement d'alors la
nécessité de donner un portefeuille à ce monsieur,
et je me rappelle aussi qu'un jour où les principes
(le son ordre étaient en jeu, il les renia lâchement,
et se montra indigné du titre d'ex-grand-maître de
l'ordre qu'il était censé représenter ici.

M. LANDERKIN : Le ministre des douanes
regrette-t-il maintenant d'avoir parlé ?

M. BOWELL: Ces deux énoncés sont faux.

D'après le même calcul, si toutes nos fabriques M. CHARLTON: Dans son discours, l'honorable
étaient fermées, combien le personnes seraient pri- ministre des douanes a fait allusion au fait que
vées d'eiploi en Canuada, lesquelles, à titre d'arti- j'avais jugé à propos de défendre la politique du
sans dans la fabrication de la corde, devraient aller gouvernement sur la question des naufrages, et il
chercher dit travail dans les grandes fabriques des n'a même pas pu admettre que dans cette circons-
Etats-Unis. Si vous faites le même calcul, les cul- tance, j'avais agi franchement. Il n'a pu admettre
tivateurs du pays perdraient au moins 1,500 ou que j'aie pris de bonne foi une attitude favorable à
2,000 personnes à qui ils vendent maintenant l'ex- un des articles <le la politique du gouvernement, et
cédent <le leurs produits. Je suppose <tue c'est ce il m'a attribué des motifs bas. Je puis assurer
que désire mon honorable ami. Je crois que la fer- l'honorable ministre qu'il s'écoulera un certain temps
neture le nos diverses fabriques forcerait nos arti- avant que je nie dérange pour défendre une chose

sans à aller dans les pays où existent les fabriques qu'il approuve.
dans lesquelles ils peuvent pratiquer les métiers Il a parlé <lu droit d'exportation sur les billots.
qu'ils omît appris. L'honorable député le Huron Dans son discours, ce soir, il a parcouru une étendue
(M. McMillan), le cultivateur qui reçoit tqeuxçAe sa merveilleuse deterritoires et traversé un grand
terre, serait alors obligé d'envoyer ses produits à nombre le longitudes et de latitudes. Il a abordé la
ces pays étrangers, pour nourrir les personnes qui question les 1ilots et a déclaré que j'étais en faveur
ont quitté le Canada ; pourvu, bien entendu, que de l'exportation en franchise, que je sois, a-t-il dit,
le cultivateur américain n'aient pas de produits en protectionniste ou lion. Je crois que c'est là une
quantités suffisantes, et la statistique nous apprend question que l'honorable ministre eut fait tout aussi
que les Etats-Unis, d'un bout à l'autre, produisent bien de laisser de côté. Il a été, pendant plusieurs
plus qu'il ie faut à la population. Ainsi, dans ces années, un ardent partisan du droit d'exportation
circonstances, il est douteux que ce marché serait sur les billots, cependant, l'automne dernier, lui et
le quelque avantage pour ceux qui cultivent sur ses collègues ont très sagement aboli ce droit, et

leurs fermes <les céréales qu'il ne peuvent vendre cela, parce que le gouvernement américan les a
ici, forcés d'agir ainsi. Le droit <le $1 par mille sur le

pin de ce pays, droit imposé par la loi McKinley,
M. CHARLTON : Je suis sûlr que nous avons les a forcés d'abolir ce droit inutile, exorbitant et

tous écouté avec beaucoup le plaisir le savant dis- injustifable, et j'espère qu'après l'avoir aboli, ils
cours dle l'honorable ministre des douanes ci faveur auront la prudence de le laisser où il est, car s'ils
de la politique du gouvernement. Je sais guère i- imposaient ce droit le nouveau, ils verraient le
à quelle conclusionil voulait arriver, et je neneserais gouvernement américain ajouter le droit canadien
peut-être pas levé pour parler ce soir, s'il n'eût d'exportation et l'ancien droit américain d'impor-

M. BOWELL.
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tation, faisant ainsi payer aux marchands de bois ¡
canadiens, $4 par lnille au lieu de $1.

Maintenant, M. l'Orateur, l'honorable ministre a
parlé de mon attitude du passé sur la question de
protection. Il est vrai que je suis arrivé dans cette
chambre, il y a dix-neuf ans, avec des principes pro-
tectionnistes. Il est vrai qu'en 1875, j'insistai,
auprès de mon honorable ami, le ministre des finan-
ces d'alors, sur l'opportunité d'augmenter le droit
pour combler le déficit et satisfaire e sentiment pro.
teetionniste du pays. Mais, M. l'Orateur, je n'ai
jamais approuvé le mode qui a été adopté. Le degré
<le protection que j'approuvais était de 20 pour cent,
une addition (le 2A à 174 pour cent. Ce n'est pas là,
le fait, un degré exorbitant de protection, mais
simplement un tarif (le revenu. Maintenant, un
homme peut être conséquent toute sa vie, et il
peut ne pas l'être; un homme peut avoir eu des
moments de faiblesse dans son passé. Même mon
honorable ami le ministre des finances, une si grande
et si brillante lumière, nous a dit l'autre soir qu'il
avait changé d'opinion et que, dans un moment de
faiblesse, il avait fait, un jour, ce qu'il refuse de
faire aujourd'hui; qu'il avait, un jour, voté pour
la politique de prohibition, mais qu'il ne le ferait
pas maintenant. Il se peut qu'en 1876, j'étais moins
renseigné en économie politique que quelques années
plus tard, alors que je me mis à l'étude de cette
question. J'arrivai protectionniste, dans cettecham -
bre. De même qu'un homme embrasse la religion
de ses pères, je pris les principes d'économie de mes
instituteurs. Mais en 1876, je fis partie du -comité
nommé pour examiner la question de la crise de
cette chambre, et dans les révélations faites
devant ce comité qui examina les fabricants et
les raffineurs de sucre, je vis la fausseté des
prétentions émises par les protectionnistes. Je com-
pris que ce mode de politique consistait à voler le
peuple au profit des ligues commerciales ; et je
changeai d'opinion sur la question de protection.
J'admets carrément que j'ai eu, sur cette question,
des vues que je n'ai plus maintenant. Je reconnais
la vérité du mot de Carlyle, que le seul animal con-
séquent c'est l'âne, parce qu'il ne change jamais
d'opinion ; et je n'ai plus rien à dire si l'honorable
ministre des douanes a une telle fermeté d'opinion.
Tout homme qui prétend n'avoir jamais changé
d'opinion est un âne humain. Il faut vivre pour
apprendre. Celui qui, dans le cours d'une longue
vie, ne voit pas de raison pour modifier ses opinions
est un homme qui n'étudie rien et n'arrive à aucune
conclusion. Je prétends être un homme qui est
arrivé à des conclusions. Aujourd'hui, j'ai une poli-
tique, et cette politique est de ranimer le commerce,
de donner au peuple surchargé de taxes de meilleurs
marchés pour écouler ses produits, et diminuer le
prix des articles qu'il achète. Ma politique est
d'augmenter la prospérité du Canada, et toutes les
railleries de mon honorable ami contre cette politi-
que, je les lui jette à la figure.

M. BOWELL : Je suis heureux de vous enten-
Ire ; vous ne nous l'aviez jamais dit.

M. CHARLTON : Je me suis efforcé d'expliquer
ma politique à l'esprit quelque peu obtus de mon
ami, mais il ne semble pas m'avoir compris. Dans
une autre circonstance, je tâcherai de m'expliquer
plus clairement.

J'ai une autre remarque à faire. Je ne me suis
pas levé pour discuter òette question qui a été

parfaitement discutée déjà. Je dois dire, cependant,
qu'il est absurde que cinq ou six hommes aient le
pouvoir detaxer, pourleurpropreavantage, lepeuple
du Canada ; et je dis que c'est honteux le voir
un gouvernement se faire l'instrument de cinq ou
six hommes à qui l'on permet de réaliser des
millions par la création d'une ligue commerciale
relativement à la ficelle à lier.

J'ai un mot d'explication à donner au sujet d'une
allusion faite par mon honorable ami à certaines
paroles que j'ai dites il y a deux ans, relativement
au chef de l'opposition. J'ai émis l'opinion qu'un
chef anglais conviendrait mieux qu'un chef français,
au parti libéral. Ce n'était là qu'une matière
d'opinion sur l'efficacité de celui qui était le chef.
Je n'ai émis aucune opinion sur son caractère. Je
vais maintenant exprimer une opinion-je l'ai déjà
exprimée en chambre-c'est que le caractère et les
talents de l'honorable député le rendent digue, au
plus haut degré, d'occuper avec succès la position
de chef. J'ai toujours eu, de lui, cette opinion et,
-car je ne suis pas toujours conséquent, vous
savez-et je crois devoir reconsidérer quelque peu
l'opinion que j'ai émise il y a deux ans ; et je
déclare, aujourd'hui, qu'il est l'homme le plus
capable de diriger l'opposition, et je l'accepte avec
plaisir pour chef de l'opposition. Voilà, s'il y a
lieu, l'inconséquence entre l'opinion émise un jour
qu'un chef anglais serait plus acceptable qu'un
Français, et l'opinion que j'exprime ce soirque c'est.
the right man in the r1ht place.

M. DAVIN : Je vois avec plaisir que les hono-
rables députés désirent ardemment arriver à un
vote sur ce sujet, et je ne les retarderai pas
longtemps. Cependant, j'aimerais à dire quelques.
mots sur la question de la ficelle à lier, de même
que sur la question générale qui a été soulevée.

Mon honorable ami de Charlotte (M. Gilhnor) a
parlé avec un enthousiasme extraordinaire de la
réduction du droit sur le sucre. Il a dit que c'était.
ouvrir les portes au courant du libre-échange, et
que nous serions bientôt noyés par cette politique.
Eh bien ! M. l'Orateur, la question a été sagement
traitée par le ministre des douanes. l a parlé du
temps oh les amis de l'honorable député de Charlotte
étaient au pouvoir et qu'ils imposèrent un droit sur
le thé, et il nous a dit comment, dans cette circons-
tance, l'honorable député resta muet à son siège.

Ces honorables messieurs, et surtout mon hono-
rable ami de Norfolk-nord (M. Charlton), parlent.
comme s'il s'agissait d'une question de libre-échange.
Ils savent très bien que s'ils arrivaient au pouvoir,
ils ne pourraient pas accorder le libre-échange au
pays. Ils savent très bien qu'il leur faudrait le
tarif, et qu'ils ne pourraient le modifier que dans
un certain sens; et quand ils parlent aussi vague-
ment du libre-échange, ils ne parlent que pour plaire
au peuple et tromper son jugement ; ils ne parlent
pas d'une politique qu'ils pourraient adopter s'ils
arrivaient au pouvoir.

Maintenant, je demanderai à la chambre de
m'écouter un instant, pendant que je vais citer quel-
quesmots du discours de l'honorable député de Nor-
folk-nord, discours auquel a fait allusion le ministre
des douanes. Il n'émet pas seulement, dans ce dis-
cours,les principes qu'ila reçus de ses ancêtres ; il ne
parle pas comme un jeune néophyte qui sort du
foyer paternel avec toute la candeur de la jeunesse ;
il parle comme un homme mûr, et il donne les mo-
tifs sur lesquels reposent ses espérances.
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Il dit, dans ce discours :-
Qu'est le commerce extérieur de ce pays comparé à son

commerce intérieur, qui va toujours s'augmentant. sans
courir les risques de fluctuations. Voyez les progrès du
commerce de coton. Avant l'imposition de droits sur les
cotons étrangers, en 1824, les manufactures anglaises dé-
jouaient tous les efforts faits pour l'établissement des mê-
mes manufactures dans la république: l'imposition d'un
droit de25 pour cent sur les cotons étrangers eût l'effet,non-
seulement d'activer le développement des manufactures,
mais encore celui de produire un article meilleur et à plus
bas prix que celui qu'elle recevait auparavant d'Angle-
terre. En 1860, les Et ats-Unis exportaient des cotons, ils en
exportaient environ un dixième de tout ce qu'ils fabri-
quaient. Ainsi du commerce de fer. Tous les essais pour éta-
blir cette industrie furent rendus inutiles par la concur-
rence étrangère et des prix très élevés en furent la consé-
quence, prix par intervalle plus élevés qu'il ne fallait pour
fabriquer avec profit le même article dans le pays. Après
l'a<loption d'un tarif élevé. les manufactures de f'rs'élevè-
rent et le prix du fer baissa île plusieurs piastres par
tonne, et on le vend aujourd'hui à plus bas prix que l'An-
gleterre ne l'a jamais offert sur les marchés américains.

L'honorable député poursuit, après quelques re-
marques :-

Pourquoi désirerions-nous tant vendre nos denrées aux
Américains? C'est parce que, par la protection,ils ont bâti
des villes manufacturières, contenant des populations
nombreuses, qui consomment non seulement les immenses
produits de leurs pIys, mais nous offrent encore un marché
meilleur que celui que nous avons dans notre pays.

M. MILLS (Bothwell): Surtout le coton brut.
M. DAVIN: Je c-ois comprendre que l'hono-

rable député de Bothwell, en même temps que le
député le Norfolk est retombé dans le libre-échange,
revient à la protection. Est-ce ce que je (lois coin-
prendre ? Commute je comprends cette question (le
ficelle à lier, il mue semble que le gouvernement a
pris là-dessus une attitude parfaitement en t-apport
avec les principes île sa politique nationale. Ainsi
que le <lit le ministre des douanes, si l'on constate
quil résulte quelques torts, les droits pour-
ront être modifiés ou retranchés, mais qu'avons-
nous entendu ce soir ? Qu'ont entendu ceux (lui
connaissent parfaitement les faits dont il est
question ! Il existe aux Etats-Unis une puissante
et riche compagnie, la Xational Cor'dag;eCo., établie,
dans quel but ? Pour contrôler toutes les fabriques
de cordes aux Etats-Unis. Cette organisation étend
son monopole au Canada, et si fe ministre (les
douanes eut enlevé le droit, que serait-il arrivé ? Il
aurait fait le jeu (le ce monopole, au lieu (le favo-
riser les intérêts des cultivateurs il aurait jeté ces
derniers entre les mains <le ces monopoleurs ; tandis
que, pour suivre le raisonnement <le l'honorable
député <le Norfolk (M. Charlton), en aidant au
cultivateur, c'est-à-dire, en donnant à nos fabriques
de cordes la chance <le rivaliser avec cette organisa-
tion, il a réellement agi dans l'intérêt <lu cultiva-
teur. Si cette compagnie vient ici s'emparer de
nos fabriques, alors il sera temps d'agir, pour
le ministre des finances. Le jour où l'oni constatera
que cette organisation nuit, non seulement aux
Etats-Unis mais au Canada, alors il sera temps
d'agir conformément aux principes que ceux d'entre
nous qui soutiennent la politique nationale, ont tou-
jours approuvés. Nous ne prétendons pas qu'il soit
nécessaire d'imposer un droit sur tout ; mais qu'il
faut imposer des droits sur les articles que nous pou-
vons fabriquer avec succès, et noi-seulenent fabri-
quer, mais vendre à meilleur marché. L'honorable
député de Middlesex a parlé ce soir sur cette ques-
tion, et je tie puis oublier les remarques qu'il a faites
au sujet d'un de ses chefs, l'honorable député d'Ox-
ford-sud, il y a deux ans. L'honorable député
d'Oxford-sud, l'année dernière, il y a deux, quatre

M. Davrx.

et cinq ans, tout comme cette année, parlait avec
emphase, " de malheurs et de désastres," chaque fois
qu'il parlait des cultivateurs canadiens.

L'honorable député le Middlesex disait alors
Je n'appuie pas cette mesure, pour la raison que, je

regrette de le dire, on a quelquefois invoquée ici, que la
classe agricole est <ue classe misérable et dans un état de
dénûmient tel qu'elle ne saurait vivre sans cela. Une
déclaration semblable est un libelle contre les cultivateurs
du Canada. En tenant conpte de l'industrie de nos culti-
vateurs, de leur intelligence et de leur habileté, il est
impossible que ce soit une classe aussi pauvre et si misé-
rable que-

Que celle qui a été décrite les années dernières et
cette année par l'honorable député d'Oxfo-d-sud
(sir Richard Cartwright). L'honorable député de
Middlesex poursuit:

Je répudie entièrement cette idée.
Nous avons les fils et les frères de ces cultivateurs

dans le Nord-Ouest. Peut-on supposer un instant,
car soyez sûrs qu'ils suivent les prix, que je n'aurais
pas entendu (le plaintes, s'ilspayaient la ficelle à lier
plus cher que dans le Dakota ? Dans mon comté
je n'ai jamais entendu une seule plainte au sujet du
Sprix de la ficelle à lier. Depuis quelque semaines, il
est arrivé à Régina un grand nombre de cultiva-
teurs du Dakota. On les a interrogés relativement
aux prix des articles dans le Dakota et à Régina, et
ils ont déclaré que les prix dans le Nord-Ouest
peuvent soutenir avantageusement la comparaison
avec ceux du Dakota, sur tous les articles nécessai-
res aux cultivateurs, dans leur industrie, jusqu'aux
vêtements et à la nourriture. On a voulu tirer profit
le cela, et l'on a essayé, par -ce moyen, de porter

un coup à la politique nationale, mais je crois que
ce plan a complètement échoué. Mon honorable
ami et collègue de Marquette (M. Watson), qui
porte beaucoup d'intérêt à cette question, a reçu
les lettres des fabricants et marchands de ficelle à

lier, et il a les échantillons de cette ficelle, mais il
n'a pas du tout réussi à nie prouver et à démontrer
à la chambre, je crois, que l'on exige des prix
excessifs <les Canadiens. Quelle preuve nous a-t-il
donnée ? Il nous a cité la lettre d'un comiercant
de ficelle de Chicago. Cet homme savait très f>iei
que c'était un membre du parlement canadien qui
lui écrivait. De fait, mon honorable ami a eu la
bonté de ie montrer la lettre, et il n'a sans doute
aucune objection que je répète le potu scriptuin
demandant " que vous passiez tue voir quand vous
retournerez." Cet homme savait que mon honora-
ble ami était un député sincère du parlement
canadien qui lui écrivait pour connaître le prix de
la ficelle à lier.

M. WATSON : Niez-vous l'authenticité de ma
déclaration ?

M. DAVIN : Pas du tout, les chiffres étaient
exacts. Ce que je veux dire, c'est que cet homme
devait naturellement mettre ses prix aux plus bas
chiffres, au-dessous même des prix auxquels il vend
généralement, car son but évident était d'obtenir
une entrée en Canada pour sa marchandise. Je sais
par ma propre expérience et par l'expérience de mes
électeurs que cela s'est fait. On a demandé des
prix à Chicago, Saint-Paul, et en les comparant aux
prix réels payés par le peuple américain, ces prix
ne s'accordaient pas du tout. Mon honorable ami
prend des prix de Toronto et les compare à des
prix qui lui ont été fournis de Chicago. Je dis, M.
l'Orateur, que vous ne pouvez nullement vous fier
à cette comparaison. La véritable comparaison
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serait de prendre des cultivateurs du Dakota, des population qui fait usage de lieuses et de moisson-
districts voisins de Saint-Paul et de Fargo et de i neuses.
leur demander combien ils paient la ficellq à lier, et Quelques VOIX: Oh!
puis de poser la même question à des e tivateurs
de Winuipeg et de Régmiîa, et j'ose dire que les M. WELSH : Mon honorable ami rit. Est-il cul-
cultivateurs (le l'autre côté de la frontière n'ont tivateur ? On me dit qu'il est un avocat. Eh bien
pas eu leur ficelle à lier pour 10 centins, comme il peut trouver un moyen de faire de l'argent sans
l'a dit mon honorable ami de Muskoka (.M. imposer un droit sur la ficelle à lier. Je crois que
O'Brien). Le fait est que ces cultivateurs du les cultivateurs ont été trompés assez longtemps;
Dakota qui, ainsi que l'a dit mon honorable ami de ils ont maintenant les yeux ouverts. J'ai acheté
Lisgar (M. Ross), viennent au Nord-Ouest par beaucoup le ficelle à lier, et c'ert une forte taxe
centaines et, je l'espère, par milliers-en tout cas sur le cultivateur, que de payer $30 ou $40 par
c'est le commencement (lu courant d'émigration du année pour cela. Et je parle de ceux qui achètent
Dakota vers nos territoires-ces cultivateurs, dis- à meilleur marché. Je suis opposé à toute taxe qui
je, se déclarent convaincus que non seulement le nuit au cultivateur. Le mieux que pourrait faire
sol, mais les conditions de la vie sont meilleures, le gouvernement serait d'enlever ce droit. D'après
dans les territoires (lu Nord-Ouest que dans le les livres bleus, on ne perçoit, comme revenu, que
Dakota, et s'il y avait des différences sur quelques $1,000, mais combien de milliers de piastres ont
articles, ils l'auraient dit. payé les cultivateurs ? Cela ne va pas au trésor,

Je n'avais pas l'intention (le prendre part à ce mais dans le gousset des fabricants.
débat, niais comme il a pris une certaine impor- J'appuie la motion de mon honorable ami, qui
tance, et qu'il y était tout spécialement question demande que le présent droit soit aboli.
des territoires du Nord-Ouest, j'ai cru devoir dire M. MULOCK : Je n'ai été aucunement surpris
quelques mots et, en tous cas, exprimer clairement des remarques faites par l'honorable député d'As-
dans quelle proportion cette question affecte le siniboïa (M. Davin) ni des remarques <les autres
Nord-Ouest. députés du Manitoba. Si c'était la première fois

M. WELSH : Mon honorable anmi semble croire que je les entends, je pourrais en être étonné ;
M'e maintena n hle diu a i iellàlernoue imais je me rappelle leur attitude sur la question du

qu'en maintenant le droit sur la ficelle à lier, nous monopole. Ils se mirent alors, comme ils le dirent
favorisons les cultivateurs, et que son abolition ne eux-mêmes, du côté de leur pays en s'opposant à ladiminuerait pas le prix de cet article pour nos concurrence des chemins de fer dans cette partie
cultivateurs. C'est là, je crois, un principe très du pays. Or, en les voyant de nouveau, ce soir,
erroné. On nous disait que l'abolition du droit sur défendre une institution qu'ils ie devraient pas
le sucre ne ferait pas baisser le prix de cet article, défendre-et ils le savent bien-ou, du moins, je
mais aussitôt que le ministre des finances enleva ce les crois assez intelligents pour cela-je constate
droit, les gens purent acheter leur sucre à 2 centiss a que c'est l'histoire qui se répète, et je n'ai aucune
meilleur marché ; et je dis que si le droit est enlevé raison d'être surpris.
sur la ficelle à lier, les cultivateurs pourront avoir L'honorable député de Selkirk (M. Daly) a lu une
cet article à 20 ou 25 pour cent meilleur marché, et lettre de M. Massey déclarant qu'il pourrait fournir
pas un député de bon sens ie iiera la chose, l'article, en se le procurant des manufacturiers

Mon honorable ami (M. Davim), avec sa ma- canadiens à aussi bon marché qu'en se le procurant
mère convaincante de poser les questions, voudrait à l'étranger. En1888, ce même M. Massey donna
nous faire voir le noir en blanc et le blanc en noir, son témoignage assermenté, et d'après ce témoi-
niais devant ie question de faits, au point de vue des gnage rapporté dans 'annexe n° 3 des journaux de
affaires, il faut en ver à la conclusio ques vous 1888, volume 22, page 354, il disait alors ce qui suit
enlevez le droit, le peuple canadien en bénéficiera. sur le présent sujet :
$3,000,000 furent enlevés du sucre, et cette somme . . . , .
retourne naturellement à ceux qui font usage de cet cho qus,en anhe anter des Ané cain s n aaiunr inr-o
article, et si vous enlevez 25 pour cent sur la ficelle de $1.79 par 100 livres, la même ficelle, le même article
à lier, ce sera un grand bienfait pour les cultiva- qui se vend ici.
teurs qui en profiteront ; et si vous abolissez tous , Ainsi, il pouvait importer de la ficelle américaine,
les droits, le coût de la vie sera diminué d'autant, en payant le fret et le droit, à meilleur marché
et le peuple canadien en bénéficiera en proportion. qu'en l'achetant en Canada.
Je suis opposé entièrement à cette protection ou M DALY: C'est-à-dire, il y a trois ans.politique nationale. On nous disait que cette poli-
tique nationale ne durerait que quelques années. M. MULOCK: C'est vrai; mais je crois que
Sir Charles Tupper disait: donnez-nous cette poli- nous sommes encore dans la même position, aujour-
tique nationale pour deux ans, et nous obtiendrons d'hui. Mon honorable ami secoue la tête ; nais il
alors la réciprocité. Ce programme fut approuvé a déclaré, ce soir, qu'il avait fait privément des
par tous les honorables députés de la droite. représentations au gouvernement pour lui faire
Eh bien ! que voyons-nous ? Nous avons cette comprendre que le présent monopole allait faire
politique depuis plusieurs années et elle va hausser le prix de la ficelle à lier; mais l'honorable
de mal en pis. On nous disait : nous allons éta- député est disposé à attendre jusqu'à ce que le coup
blir ces industries et ensuite nous enlèverons les soit porté ; il est disposé à attendre jusqu'à ce que
droits. Il me semble que ces industries ont besoin ses commettants souffrent, et lorsqu'il ne pourra
de beaucoup de soins. Je crois que l'on devrait plus faire autrement, il consentira involontairement
retrancher les subsides à ces industries, pour à ce que le peuple soit soulagé du présent fardeau.
qu'elles trouvent leur propre subsistance. Je suis Lorsque le ministre des finances a supprimé le
étonné de voir que mon honorable ami en arrière de droit sur le sucre, il a admis que c'était une somme
moi (M. Dàvin) représente la classe agricole, et je d'argent considérable qu'il remettait au peuple.
crois que ce droit est un *grand fardeau pour la Qu'a-t-il remis au peuple ? Il est vrai que, pour ce
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qui regarde le droit sur le sucre, tout le montant
des droits percus n'était pas encaissé par le manu-
facturier. Le trésor en recevait une partie; mais
le cas du sucre a beaucoup de ressemblance avec le
cas de la ficelle. Dans celui du sucre, le ministre
(les finances a fait une avance au libre-échange et
il a ainsi abaissé les prix en faveur des consomma-
teurs.

Je puis m'expliquer, par exemple, pourquoi le
plus jeune des députés (le Halifax (M. Stairs), défend
la présente taxe ; je puis comprendre aussi jusqu'à
un certain point le député <le Grey-est (M. Sproule)
et le député le Bruce-nord (M. McNeill), qui font
la même chose. Et pourquoi? Il est vrai qu'ils
représentent les districts ruraux; mais je crois
qu'ils perdent l'amitié du peuple qu'ils représentent.
Je suis porté à croire que les quelques votes et les
quelques discours de l'honorable député de Grey-est
(tans le sens (les paroles qu'il a prononcées, ce soir,
expliquent la réduction (le sa majorité qui est
tombée de 400 à 20.

Il est venu ici, il y a quelques années, comme
défenseur à outrance de la présente politique natio-
nale, et aussi à peine a-t-il pu se faire réélire à la
dernière élection, bien qu'il représente un collège
électoral où le parti auquel il appartient est en très
grande majorité.

M. SPROULE : J'aimerais à vous voir venir
dans ce collège et m'y faire de l'opposition.

M. MULOCK: Je sais que ma conclusion est
conforme au résultat de la dernière lutte électorale'
L'honorable député <le Bruce-nord représente éga-
lement ce qu'il croyait être alors une ruche sûre,
un district rural ; niais pourquoi a-t-il tourné le dos
aux cultivateurs de ce district ? Est-ce parce qu'ils
ont refusé de l'appuyer avec sa politique restric-
tive ? Est-ce parce qu'il s'est opposé, dans le passé,
à toutes les propositions tendant à améliorer la
condition de la classe agricole? Je suis convaincu
que, si le vote était soumis à l'analyse, lui aussi a
perdu du terrain dans sa division électorale, et que
sa majorité a été réduite à peu près comme celle de
l'honorable député (le Grey-est. Lui aussi n'a pas
-eu pour la classe agricole la sympathie qu'il aurait
dû avoir. Mais, M. l'Orateur, lorsque j'écoute ces
honorables députés, les uns après les autres, je
constate que tous leurs discours constituent une
défense de leur conduite, et ils tâchent de trouver
un abri derrière les arguments du plus jeune des
députés d'Halifax.

Comme je l'ai dit auparavant, je ne m'étonne pas
de l'attitude de ce dernier. Il serait surprenant
qu'elle fût autre que ce qu'elle est. Mais je crois
que la classe agricole ne devrait pas compter sur
un homme dont les intérêts sont de l'écraser, ou de.
l'opprimer, car tel est l'effet de la protection sur
cette classe.

M. WALLACE : Oh ! oh!
M. MULOCK: Si ce bruit indescriptible que

vient de faire entendre l'honorable député de York-
ouest, est le meilleur argument qu'il puisse offrir,
sa cause doit être bien faible. L'honorable député
de Halifax a déclaré que les fabricants de ficelle à
lier en Canada pouvaient produire cet article à
meilleur marché qu'aux Etats-Unis. S'il en est
ainsi, sur quoi s'appuie-t-il pour demander un prix
plus élevé pour la marchandise qu'il a à vendre aux
consommateurs canadiens?

Il a dit, de plus, que le prix de la ficelle à lier,
aux Etats-Unis, était aujourd'hui plus réduit qu'en

M. MULOCK.

Canada; mais d'autres députés qui aimaient à sui-
vre ses conseils et à maintenir la taxe, refuse d'ac-
cepter sou témoignage sur ce point. Il est vrai
qu'il a voulu donner une raison expliquant pour-
quoi le prix est moins élevé aux Etats-Unis; mais
il a fait, du moins, cette admission, que le prix
de la ficelle, aux Etats-Unis, était moins élévé
qu'ici.

Le ministre des douanes, cependant, a émis une
nouvelle doctrine. Il dit que le fabricant des Etats-
Unis vend à l'importateur étranger, au canadien,
par exemple, à meilleur marché qu'au consomma-
teur américain, et que cela est l'effet de la protec-
tion, de sorte que le pays qui est sous le régime de
la protection, protège ses habitants au point <le
procurer ses produits aux consommateurs étrangers
à meilleur marché qu'aux consommateurs indigènes,
or, appliquons cette règle au Canada. Le peuple
canadien, protégé comme il l'est, s'efforce, je sup-
pose, de se créer un commerce étranger. D'après
le raisonnement du ministre des douanes, le peuple
canadien devra vendre ses marchandises à meilleur
marché à l'étranger qu'il ne les vend chez lui.

M. BOWELL: Cette conséquence est-elle bien
déduite ?

M. MULOCK: Oui, c'est la conséquence à tirer.
L'honorable député de Halifax nous dit que sa com-
pagnie a l'intention <le s'engager dans le commerce
étranger. J'ai lu dans le Citizen, aujourd'hui, un
télégramme de Halifax déclarant que cette coin.
pagnie manufacturière de ficelle veut profiter du
bas prix de la main-d'œuvre en Canada pour appro-
visionner le marché étranger. La protection, donc,
d'après la doctrine de l'honorable ministre, se
réduirait à ceci: Si un pays protégé établit un
commerce étranger, cela doit être aux dépens de
ses propres habitants. Le pays protégé fournit
l'article manufacturé aux consommateurs étrangers
à meilleur marché qu'aux habitants même de ce
pays.

Je voudrais, maintenant, que l'honorable député
de Halifax nous donnât d'autres renseignements
sur ces coalitions de monopoleurs et, avant que le
présent débat se termine, je lui demanderai de nous
dire exactement ce qu'il en pense. Il nous a beau-
coup parlé des prix comparatifs, ici et là; mais il
ne nous a rien dit de l'organisation des monopo-
leurs canadiens. Je suis informé qu'il y a une coa-
lition de monopoleurs. Je suis informé que la
National Cordage Company a fait l'acquisition,
indirectement, ou sous un autre nom, du contrôle
sur un grand nombre de fabriques de ficelle en
Canada. L'honorable député voudrait-il me dire
si cela est vrai ou non?

M. STAIRS : Si l'honorable député me demande
un renseignement, je lui dirai que je ne suis pas
disposé à répondre à sa question. Cette question
concerne mes propres affaires, et je ne suis pas tenu
de lui répondre. Je lui dirai seulement ceci, que
la moitié de ce qu'il nous a débité, ici, ce soir, est,
inexacte.

M. MULOCK: L'honorable député voudrait-il
spécifier?

M. STAIRS : J'ai déjà répondu à ces énoncés.
M. MULOCK: Je crois que l'honorable député

est le président de la " Canadian Consumers Cor-
dage Company of Canada." Est-ce vrai?

Quelques VOIX: A l'ordre!
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M. MULOCK : Je suis tout-à-fait dans l'ordre et
je le serai encore dans ce que je vais dire. Lorsque
'on veut engager le peuple du Canada à appuyer

ou il repousser une certaine politique, il est juste
qu'il sache quel intérêt peut avoir celui qui le
pousse dans cette direction. Si l'honorable député,
par exemple, ou tout autre député, est très-intéressé
dans la présente branche de commerce, il n'est Iue
juste que nous le sachions. Il ne serait pas désho-
norant pour lui dêtre ainsi intéressé ; je ne lui en
fais pas un crime ; mais il importe de savoir q uel
est son intérêt, afin que nous sachions quelle valeur
l'on peut attacher à ses arguments. Si, par exemple,
l'honorable député est maintenant président de
la compagnie dont je viens de parler, laquelle
étend ses ramifications dans tout le Canada, en
s*efforçant d'accaparer toutes les mamfactures (le
ficelle-et notez que cela est accompli, ou est sur le
point de s'accomplir-s'il est le président de cette
compagnie, (lis-je, je voudrais savoir si les mleprésen-
tants de la classe agricole, dans cette chambre, sont
d'avis de l'appuyer, lorsqu'il demnande à la chambre
(le maintenr son privilège. Si ce n'est pas sa ligne
(le conduite que j'expose présentement, (1'il, se
lève, comme un homme courageux et ious le dise.
Nous avons le droit qu'il nous <lise exactement la
vérité sur cette question, avant que le vote soit
pris.

L'honorable député le Selkirk (M. Daly) dit que
nous devrions attendre un an et accorder à cette
compagnie une année le plus-deux ans, peut-être,
pour piller le peuple du Canada. Or, il ne serait
pas juste d'abandonner ainsi nos commettants à la
merci d'une compagnie vorace, pendant deux an-
nées <le plus, ou pendant une simple année.

L'honorable député de Selkirk <lit qu'il est trop
tard pour accorder, cette année, la présente exemp.
tion. Je suis d'un avis contraire. Les cultivateurs
n'ont pas encore acheté leur approvisionnement
de ficelle. J'ai donné avis de la présente motion,
le premier jour de mai, et j'ai attendu patiemment,
d'une semaine à l'autre, espérant que le ministre les
finances s'y conformerait. J'ai laissé cet avis en
suspens, espérant que cet honorable ministre, après
avoir consulté ses amis, ferait pour la ficelle ce qu'il
a fait pour le sucre. Mais nous sommes maintenant
arrivés à une période avancée de la saison, lorsque
les cultivateurs sont sur le point <le placer leurs
lieuses dans les champs, et je me trouverais trop en
retard pour les libérer <le la présente taxe, si je
ne demandais pas présentement l'adoption <le ma
motion. Les cultivateurs n'ont pas encore acheté
jusqu'à présent leur approvisionnement de ficelle,
et si nous adoptions la présente résolution, ce soir,
dès demain matin, aussi certainement que le soleil
luira, le prix le la ficelle serait réduit du montant
du droit qui aurait été supprimé.

Les honorables députés semblent croire qu'il n'y a
pas dans le monde d'autres manufacturiers qIue ceux
les Etats-Unis. Mais <îue pensent-ils de la Grande-
Bretagne? Comment peuvent-ils oublier que l'An-
gleterre est le plus grand pays manfacturier du
monde ; que la ficelle à lier est fabriquée en Angle-
terre et sur le continent ; que <les lieuses sont
répandues dans tout le monde, partout où l'on cul.
tive le gi'ain ? Abolissons le présent droit et nous
soulagerons d'autant la mère patrie ; nous aurons
alors la satisfaction de nous approvisionner le ficelle
<le provenance anglaise au lieu <le faire ce qlie nous
faisons, aujourd'hui, d'implanter au milieu <le nous
une institution américaine.

59

Je proteste contre le monopole que l'on veut
établir en Canada pour enrichir les propriétaires de
cette insitution, eût-elle pour organe en cette
chambre, un partisan lu gouvernement.

J'ai maintenant re.npli mon devoir en attirant
l'attention <le la chambre sur la présente question,
et j'espère qu'elle appuiera cette motion.

M. FOSTER : Avint que le présent débat soit
clos, je voudrais dire quelques mots sur le sujet qui
a été si longuement discuté déjà. Pour ce qui nie
concerne, j'aurais été un des premiers à accueillir
favorablenent un débat sincère et approfondi sur
la question qui est maintenant levant la chambre,
pour profiter de la lumière nouvelle qui aurait pu
s'en dégager. Je ne puis di-e que mon désir a pu
être satisfait par le ton et la tendance qui ont
caractérisé la plus grande partie de la discussion,
ce soir. En effet, on n'a pas semblé vouloir discu-
ter avec l'intention d'aller jusqu'au fond lu sujet,
<'en saisir le mérite, d'élucider les faits qui s'y
rattachent. Oit a voulu, au contraire, s'en servir
comme d'un engin de parti contre le gouvernement
ou contre ceux qui appuient la politique de ce der-
nier. Cette discussion eût été très avantageuse si
elle avait été inspirée par un bon esprit. Mais ce
serait peut-être trop exiger que d'attendre une
telle modération de la part d'honorables députés
<le la gauche, si l'on considère leurs longs efforts,
leur longue lutte et le résultat infructueux de cette
lutte contre cette politique qui était chère au
peuple et qui a été soutenue par lui dans trois ou
quatre occasions différentes.

M. LANDERKIN : Mais dans un moment de
faiblesse.

M. FOSTER : Dans un moment de faiblesse,
peut-être, et dans d'autres moments aussi. Tout.
d'abord, et simplement pour signaler les injustes
raisons données, je relèverai quelques-uns des argn-
ments apportés surtout par l'honorable député qui
vient le reprendre son siège. Je m'adresse à l'es-
prit <le justice de cette chambre et je lui demande
quelle différence cela fait, que celui qui exprime sa.
manière de voir dans cette chambre, soit riche ou
pauvre, soit un homme d'église ou un dissident,
soit un protestant ou un catholique. Ce qu'il faut
peser, c'est la force de l'argumentation de celui qui
parle, et non les qualités diverses que je viens de
mentionner; l'honorable préopinant n'a jamais fait
une chose plus injuste, et, d'après moi, plus mépri-
sable, au point de vue politique, qu'en essayant
d'influencer-

M. MULOCK : Je soulève une question d'ordre.
L'honorable ministre n'a pas le droit de dire que j'ai
fait une chose méprisable.

M. FOSTER : Je le répèterai.
M. l'ORATEUR : Je ne crois pas que l'expres-

sion employée dans le sens que lui a donné l'hono-
rable ministre soit anti-parlementaire ; mais je crois
qu'elle doit être retirée.

M. FOSTER : Je la retirerai avec le plus grand
plaisir et je la remplacerai par'une autre. L'hono-
rable député ne s'est jamais servi d'un moyen plus
indigne que celui qu'il a employé, lorsqu'il a essayé,
par des raisons captieuses, non d'en imposer aux
lionorables députés, ici. parce què cela ne peut se
faire; mais lorsqu'il a essayé d'égarer l'opinion pu-
blique en insinuant que mon honorable ami, l'un
des députés de Halifax, était intéressé, gran-
dement intéressé, et que ce député était ici pour
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servir l'intérêt qu'il avait dans la fabrication de la
ficelle à lier.

Pourquoi lhonorable député n'a-t-il pas relevé les
faits et les arguments sur lesquels s'est appuyé le
député de Halifax? Pourquoi n'a-t-il pas fait voir
l'inexactitude des énoncés du député de Halifax ?
Pourquoi n'a-t-il pas démontré que l'argumentation
(lu député de Halifax manquait de base; que son
raisonnement n'était pas juste, ou que ses conclu-
sions étaient mal déduites ? L'honorable député n'a
pas essayé (le le faire ; mais il s'est servi de moyens
indignes pour surprendre la bonne foi du peuple, en
faisant appel à ses préjugés, en lui disant: Voici le
monopoleur ; il veut vous taxer. N'examinez pas
les arguments ; ne voyez pas s'ils sont d'accord
avec la vérité ; ne prenez pas la même balance pour
peser avec justice les raisons qui sont données,
oh ! non ; ne demandez pas ce qui est juste et rai-
sonnable ; iais recou'ez à l'argument ad captem-
dum ; faites appel aux préjugés ; appelez-en à la
partie la moins saine (le votre auditoire.

Je laisse à la chambre la liberté de me dire si le
député (le Halifax a beaucoup insisté en faveur
du maintien du présent droit. Je laisse à la
chaibre la liberté (le me dire si les déclarations
faites par lui n'étaient pas aussi justes et aussi au-
dessus des préjugés que possible. Il n'a fait qu'un
exposé de faits, et il l'a fait en homme d'affaires ;
il n'a fait aucun grand effort pour engager le gou-
vernement à maintenir le présent droit. Il eût été
infiniment mieux pour l'honorable membre (le la
gauche (le répondre aux arguments du député (le
Halifax. Il ne l'a pas fait une seule fois; il ne l'a
pas même essayé; mais il s'est efforcé <le soulev'er
les préjugés contre mon honorable ami et contre
nous.

Passons à autre chose, et nous retrouverons le
point faible, comme (lans ce que nous venons de rele-
ver. L'honorable membre de la gauche a-t-il eu
simplement l'intention de s'occuper de la ficelle à
lier ? Non ; ce n'est qu'un moyen qu'il a choisi pour
atteindre un autre but, et sa pensée se révèle dans
la dernière partie (le son argumnentation, comme elle
s'était révélée dans la première partie. L'honorable
membre le la gauche essaie de bouleverser notre
politique financière, la politique nationale que le
pays a réaffirmée et sanctionnée à diverses reprises.
Mais les honorables membres (le la gauche ont
acquis (le la sagesse dans leurs aventures qui n'ont
pas toujours été heureuses. Ils se sont heurtés de
toute force-et cette force a été bien insignifiante
-contre les vceux (lu peuple, contre l'esprit pro-
gressif (lu Canada, et leurs efforts ont été vains.
Ayant été repoussés en 1882 et en 1887, et l'ayant
été le nouveau tout récemment, ils sont devenus
plus sages. Ils n'attaquent plus <le front, mainte-
tenant ; ils ont recours aux moyens indirects et dé-
tournés en simulant une profonde sympathie envers
le pauvre cultivateur. Ils ont adopté la ficelle à
lier, qui est une grande affaire, et s'ils pouvaient
seulement pratiquer une fissure dans la muraille,
ils le feraient. Et pourquoi ? Parce que leur but est
<le saper les fondements de la politique nationale ;
<le renverser la muraille que ce pays a construite
après tant d'années de travaux persévérants.

Quelques VOIX : Oh ! oh !

M. FOSTER : Les honorables membres de la
gauche peuvent m'interrompre ; mais cette muraille
tout je parle, est cette protection qlue nous avons
établie dans l'intére' du peuple au point de vue

M. FOSTER

social, industriel et commercial. La présente atta-
que au sujet de la ficelle à lier est en même temps
une attaque contre tout le systènie ; c'est une atta-
que qui se dérobe derrière une expression spécieuse
de sympathie envers une classe souffrante.

L'honorable membre <le la gauche s'est aussi servi
d'un autre argument spécieux, mais sans valeur
au point <le vue des faits. Il a dit que le député
<le Halifax avait prétendu que l'on fabriquait la
ficelle à lier à meilleur marché au Canada qu'aux
Etats-Unis. Je n'ai pas compris ainsi les paroles
de mon honorable ami. J'ai compris qu'il disait
que les fabricants cana4liens pouvaient produire cet
article, ici, à aussi bas prix, à peu près, qu'aux
Etats-Unis ; voilà ce qu'il a dit, et cette déclara-
tion avait son poids et son but; mais l'honorable
membre de la gauche a fait une citation inexacte
(les paroles du député de Halifax. Il l'a mal coin-
pris, je suppose. Dans tous les cas, il en a travesti
le sens! Il s'est efforcé de faire croire au dehors-
il ne pouvait pas le faire croire à la chambre qui a
entendu toute la dissussion et qui comprend le lan-
gage des affaires-il s'est efforcé, dis-je, de faire
croire au pays que les sucres bruts et la ficelle à lier
se trouvaient absolument sur le même pied. Au
moyen de cet argument, il a tâché de surprendre la
bonne foi du peuple. De ce que, suivant lui, le
ministre les finances a recommandé que le droit sur
les sucres bruts soit aboli, il conclut que le ministre
n'est pas conséquent s'il ne supprime pas en même
témps le droit-nonl sur la matière brute avec la-
quelle est fabriquée la ficelle à lier ; mais sur le
produit manufacturé, lui-même. Ici, l'on voit toute
la différence qui existe entre les membres de la droi-
te et les membres de la gauche, ou entre la politique
des uns et la politique des autres. Les honorables
membres de la gauche, s'ils pouvaient réaliser tout
ce qu'ils disent dans leurs discours sur le présent
sujet, comme sur d'autres points de leur programme,
sur le tarif et toute la politique financière du gou-
veriemenmt, tout le système (le protection coîmmer-
ciale que nous avons et qui a si bien profité au
pays, serait renversé.

Eh bien ! M. l'Orateur, nous sommes conséquents
avec nous-mêmes en abolissant les droits sur les ma-
tières premières et, aujourd'hui, plus d'un tiers de
nos importations se compose de matières admises
en franchise et la plus grande partie se compose de
matières premières destinées à nos manufactures
et pour l'usage du pays. Nous pouvons tout aussi
bien manufacturer cette matière première dans notre
propre pays, procurer ainsi de l'ouvrage rémuné-
rateur à nos ouvriers, édifier nos maisons, nos
villes et villages, que de rester permanemment
scieurs de bois et charroyeurs d'eau, que d'envoyer
à l'étranger l'argent que nous gagnons, ici, d'une
manière ou d'une autre pour payer la confection, le
travail, les marchandises produites dans les pays
étrangers. Telle est justement la différence qu'il y
a entre notre politique et celle des membres de la
gauche, et lorsque nous supprimons le droit sur le
sucre brut, nous abandonnons tout le montant de
ce droit aux consommateurs, montant que ceux-ci
ont payé l'année dernière, et qu'ils paieraient encore,
durant la présente année, si le droit n'était pas aboli
entièrement. D'un autre côté, nous conservons
l'industrie du raffinage qui est l'une des nombreuses
branches industrielles que la politique nationale a
fait naître. Un ami de la gauche, dans un accès de
sincérité, m'a admis que nous réussissions à donner
trois millions et demi de dollars aux consomma-

1859 1860



[6 JUILLET 1891]

teurs, sans faire aucun tort aux raffineurs de sucre
du Canada. C'est donc une très-bonne politique.
Si nous pouvons maintenir les industries du pays;
assurer (le l'emploi à nos ouvriers, y compris tout
ce que vaut cet emploi pour le pays et, en même
temps, libérer le peuple des taxes, c'est une poli-
tique que le Canada sera heureux d'appuyer.

Dans le présent débat, M. l'Orateur, deux choses
ont été démontrées. La première, c'est que, en
Canada, la ficelle à lier a été vendue aux cultiva-
teurs, dans le passé comme elle l'est encore à pré-
sent, à meilleur marché qu'aux Etats-Unis. Cela
s'est vu généralement jusqu'à la présente année.
Il n'a pas été démontré, que, aujourd'hui même,
malgré la perturbation qui règne sur le marché
americain, malgré les conditions anormales de ce
marché. le prix de la ficelle à lier, de même marque
et qualité, fût beaucoup plus élevé au Canada-si
toutefois il l'est plus-qu'aux Etats-Unis. Il n'a
pas été prouvé, au cours du présent débat, que,
même dans les conditions anormales de l'année, la
ficelle fût plus chère ici qu'aux Etats-Unis.

Le discours de mon honorable ami, le député de
Huron (M. McMillan), nous a donné une idée des
arguments employés devant le peuple par les mem-
bres de la gauche. Il a essayé de démontrer que,
en comparaison des Etats-Unis, le Canada se trou-
vait dans une position très-désavantageuse. Il a
laissé tomber de ses lèvres cette assertion étonnante,
lue la matière brute destinée à la fabrication de la

ficelle à lier était taxée $15 par tonne aux Etats-
Unis, tandis que nos manufacturiers obtenaient, ici,
cette matière en franchise. Combien de services,
durant les luttes électorales, a-t-on rendus au moyen
d'assertions de cette nature ?

Mon honorable ami n'a-t-il pas fait entendre dans
le comté qu'il représente, dans les vallées et sur les
montagnes de ce comté, sa grande voix écossaise en
annonçant au peuple la grande iniquité qu'il y avait
dans le fait que les fabricants des Etats-Unis avaipnt
à payer $15 de droit par tonne sur la matière
brute, tandis que nos monopoleurs ne paient pas
un seul centin ? N'a-t-il pas dit que, néanmoins,
même dans ces conditions, le gouvernement devait
maintenir le droit sur la ficelle à lier? Telles sont
les assertions que les membres de la gauche se per-
mettent de lancer devant le peuple. Ce sont des
arguments ad captandun de ce genre dont ils se
servent devant l'électorat. Telle n'est pas notre
politique. Nous sommes en faveur de la politique
nationale ; nous voulons soulager le peuple de ses
charges autant que possible, tandis que vous, mem-
bres de la gauche, travaillez contre cette politique
nationale. Vous seriez prêts à la supprimer pour
la remplacer par le libre-échange ; vous adopteriez
la réciprocité absolue, et comment vous feriez-vous
alors un revenu?

Mais, M. l'Orateur, mon honorable ami de la
gauche, avec son trésor de sagesse qu'il exhibe de-
vant nous de temps à autre, est prêt à supprimer
le droit sur la ficelle à lier; il est prêt à supprimer
les droits sur tous les autres articles ; niais coin-
ment ferait-il fonctionner le gouvernement? Com-
ment maintiendrait-il le service public ? Mon hono-
rable ami ne sait-il pas que, en préconisant une
telle politique, il ne va pas encore assez loin ? S'il
est sincère, il doit ajouter : puisque nous suppri-
mons les taxes qui grèvent tels articles, nous de-
vons les imposer sur vous ou sur tout autre objet,
parce qu'il nous faut de l'argent pour le service
public. Mon honorable ami sait que, honnêtement
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parlant, c'est à cette conclusion qu'il devait arriver.
Mon honorable ami, le député de Charlotte, (M.
Gillmor) (lit que le peuple a goûté au sucre admis
en franchise, et que son envie est telle, maintenant,
qu'il ne sera satisfait que lorsqu'il n'aura plus
aucun droit à payer sur tous les articles le conson-
mation. Je le demande à l'honorable député : si
le peuple n'avait plus aucun droit à payer, quel en
serait le résultat ? Nous sommes obligés de pré.
lever une somme de $38,000,000, pour la dépenser
dans ce pays, et qui doit payer cette somme ?
Vous devez la prélever sur le peuple d'une manière
ou d'une autre. Notre politique est celle-ci : bien
que nous prélevions cette somme sur le peuple ;
bien que nous la dépensions pour des services dont
le pays a absolument besoin, qui sont essentiels à
son progrès, à son avancement, nous le faisons de
manière à donner de l'emploi aux ouvriers, à
développer nos industries, à retenir nos compa-
triotes dans le pays, et à nous mettre en état de
lutter avec les autres nations.

Quelques VOIX: Oh ! Oh!

1. FOSTER : Oui, et notre politique eût réussi
beaucoup plus encore à retenir nos compatriotes
chez eux, sans les honorables membres de la gau-
che qui, mal inspirés dans leur opposition à cette
politique, n'ont fait, jusqu'à présent, que prêcher la
ruine, représentant tout en noir, tandis qu'aux
Etats-Unis, tout leur paraissait couleur de rose. Si
les membres de la gauche ne s'étaient pas conduits
le cette manière, nos rives eussent été désertées par

un bien plus petit nombre de nos concitoyens, et
nous n'aurions pas eu le spectacle, depuis deux ou
trois mois, de Canadiens, attirés au Dakota par les
discours de ces mêmes drateurs, qui gémissent
maintenant sur leur sort, et qui sont heureux de
revenir au Canada, après avoir sacrifié, probable-
ment, tout ce qu'ils possédaient. Oui, ils sont heu-
reux de revenir sous le beau ciel canadien, sur le
fécond sol du pays qui les a vu naître, et aussi, si
vous le voulez, à leur ficelle canadienne.

Dans les discours de la gauche, que nous avons
entendus, ce soir, trois cordes ont été touchées, et
l'une d'elles a été l'exécration des monopoles. Oh !
comme ces honorables membres de la gauche dé-
testent le monopole, comme des monopoleurs leur
inspirent de l'horreur!

Et cependant, durant les douze derniers mois,
ces messieurs ont fait résonner les hustings de leurs
arguments. Ils ont demandé au peuple de faire,
quoi ? D'abaisser toutes les barrières du tarif entre
nous et les Etats-Unis d'Amérique; d'établir la
réciprocité absolue qui ne pourrait être obtenue sur
une autre base qu'un tarif uniforme, c'est-à-dire, le
tarif des Etats-Unis. Ils détestent les monopoles,
même celui de la ficelle à lier, et, cependant, ils
accueilleraient favorablement un système financier
qui les placerait sous l'empire d'un monopole deux
ou trois fois plus grand que celui que nous avons
aujourd'hui. Et, M. l'Orateur, s'ils nient que leur
programme politique tende à l'uniformité du tarif,
je les défie de me montrer, d'abord et sans faux-
fuyants, une autorité respectable des Etats-Unis,
qui prétende, comme nous, qu'il soit possible d'ob-
tenir la réciprocité absolue tout en ayant la haute
main sur notre propre tarif, tout en conservant le
droit de le fixer et de l'amender à notre gré. En
second lieu, je les défie de me montrer, sans détour
et honnêtement, comment ils pourraient faire fonc-
tionner un tarif uniforme et commun aux deux
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pays, comment ils pourraient le faire fonctionner
équitableient envers chacun <le ces deux pays.
Voilà deux choses qui doivent être démontrées, si
non, vous tombez dans la contradiction ; vous
exécrez, d'un côté, un monopole chez vous, comme
vous l'appelez, tandis que vous êtes prêts à accepter
un autre monopole trois fois plus grand pour avoir
le plaisir d'appliquer le système financier que vous
avez adopté comme programme, et que vous voit-
driez faire adopter par le pays.

L'on a touché, pendant la discussion, une autre
corde : on s'est apitoyé sur le sort les cultivateurs.
Vous les aimez tant aujourd'hui, ces cultivateurs !
Lorsque vous étiez au pouvoir ; pendant les cinq
années de votre régime, qu'avez-vous fait pour la
classe agricole? Votre politique financière fut telle
que nos exportations et importations accusaient les
millions le baisse. Vous n'avez jamais songé à
réduire dl'un centin la taxation du pays ; mais votre
ministre <les finances arrivait successivement avec
un million, puis encore un million d'augmentation
<le taxe sur la classe -agricole. Et, aujourd'hui,
après que nous avons construit des chemins de fer
sur lesquels les produits des cultivateurs peuvent
être transportés ait tiers du prix qu'ils payaient
auparavant ; après qlue nous avons construit un
système de canaux et donné la liberté le coininuni-
cation sur ces canaux; après que nous avons ouvert
le grand Nord-Ouest en dépensant les sonnes con-
sidérables sur une voie ferrée ; après avoir fait tout
cela, après avoir procuré aux cultivateurs, non-seu-
lement les moyens le développer ce pays, mais
aussi les moyens le transporter leurs produits par
les routes les moins dispendieuses aux divers mar-
chés du monde, quest-ce que, de votre côté, vous
avez à montrer comme résultat ? Vous n'avez fait
qu'accumuler vos millions d'augmentation de taxe,
tandis que le présent gouvernement a fait tout ce
qlue je viens de dire ; tandis que, après tout ce que
nous avons fait, nous arrivons, aujourd'hui, avec
une réduction de $3,500,000 dans la taxation qui
pèse sur le peuple.

Lorsque les honorables membres de la gauche, M.
l'Orateur, pourront montrer un peu plus d'actes et
un peu moins <le profession de foi politique, ils occu-
peront une plus grande place dans le cœur lu
peuple, et ils auront devant eux une plus riante
perspective que celle qu'ils ont eue jusqu'à présent.

Pour ce qui regarde le droit qui est l'objet <le la
présente discussion, les yeux du gouvernement ne
sont pas fermés. La position qu'il a prise à propos
<lu sel le dénmiontre. Le sel s'exploite dans ce pays;
nous avons des puits de sel, et notre système de
protection commerciale a fait prospérer cette indus-
trie jusqu'à un certain point ; mais, à un moment
donné, le gouvernement s'étant aperçu qlue la
protection accordée à cette industrie avait favorisé
la formation d'un monopole, et que le cultivateur
n'en profitait pas, il est venu au secours <le ce
dernier et, aujourd'hui, le cultivateur obtient son
sel à un tiers lu prix meilleur marché qu'aupa-
ravant.

Le gouvernement, en agissant comme il l'a fait
au sujet <lu sel, ne s'est pas guidé exclusivement
d'après l'avis de doctrinaires, ne s'inspirant que dans
les livres ; mais il s'est guidé d'après les circons-
tances, d'après les besoins du temps, soit en impo-
sant une taxe sur le sel, soit en l'abolissant. Or,
si l'on finit par prouver qu'un monopole s'empare <le
la fabrication <le la ficelle à lier, comme il s'était
emparé <le l'exploitation du sel, et que la classe

M. FoISTERî.

agricole en souffre, le présent gouvernement, avec
le sens pratique qui le distingue, fera pour cette
classe, dans ce cas particulier, ce qu'il a fait dans
'autre cas.

Mon honorable ami a donné son avis de motion
le ler mai. S'il avait été honnête dans ses efforts
pour aider au cultivateur-

Quelques VOIX : A l'ordre!
M. FOSTER : Je retire ce mot ; s'il avait été,

dès le commencement, sincère dans ses efforts po.ît
aider les cultivateurs, il aurait dû alors presser la
prise en considération <le sa motion, et il n'avait pas
une heure à perdre. La saison durant laquelle le
cultivateur fait ses approvisionnements de ficelle,
approchait ; elle était même tellement pioche que
sa motion était menacée d'être inutile pour la pré-
sente année. Pourquoi donc l'honorable député a-
t-il attendu jusqu'aujourd'hui, le 6 ou le 7 juillet,
avant( de faire sa motion, puisque, réussirait-il,
aujourd'hui, à la faire adopter, il ne pourrait pas
l'incorporer à temps dans une loi revêtue de la sanc-
tion <lu gouverneur général? Pourquoi donc a-t-il
attendu que les hommes fussent noyés pour voler à
leur secours, d'après sa propre théorie ?

M. MILLS (Bothwell) : Pourquoi lui avez-vous
demandé d'attendre ?

M. FOSTER : Je demande à la chambre : n'a-t-
il pas été le premier à demander la suspension de
son avis de motion ?

M. MULOCK : M. l'Orateur, je n'ai jamais fait
cette demande jusqu'à présent. Je répèterai, si
l'honorable ministre veut me le permettre, ce que
j'ai <lit alors.

Lorsque je mue levais pour proposer ma motion,
l'honorable ministre tme demandait, chaque fois, de
la suspendre, et j'ai fini par lui <lire : " C'est
très-incommode pour moi d'avoir à surveiller,
chaque jour, le tour de cet avis de motion ; si vous
voulez la suspendre, vous feriez mieux (le le faire
pendant une période raisonnable, au lieu de m'obli-
ger de le surveiller sans cesse." L'honorable mi-
nistre tue répondit alors : " Laissez-le en suspens
pendant deux semaines," et il ajouta : " et lorsque
ce délai sera expiré, il sera soumis i une autre sus-
pension beaucoup plus longue encore."

M. FOSTER : Je puis me tromper. Néanmoins,
mon honorable ami, avec son opiniâtreté et son
indépendance, ne saurait se montrer assez faible
pour céder lorsque les intérêts des cultivateurs sont
placés ainsi sur un plateau de la balance, le gouver-
nemient le désirât-il. Mon honorable ami repré-
sente-t-il, ici, les intérêts agricoles, les intérêts d'un
pays qui souffre ? Est-il ici pour faire adopter des
lois en donnant <les avis (le motion qu'il laisse
ensuite en suspens, parce qu'un membre dugouver-
nement en exprime le désir ? Mon honorable ami
sait qu'il aurait pu proposer sa motion en tout
temps, et s'il ne voulait pas la laisser en suspens-

M. MULOCK: Pourquoi en avez-vous demandé
la suspension ? Je croyais que je pouvais me fier à
l'honorable ministre, lorsqu'il me demandait de la
suspendre. Je croyais que le motif de l'honorable
ministre était honnête-qu'il avait l'intention de
s'occuper de la question. Voudrait-il déclarer main-
tenant à la chambre, pourquoi il a demandé cette
suspension depuis une couple de mois ?

M. FOSTER : J'ai demanlé sa suspension, parce
que je croyais que l'honorable député le désirait,
et, depuis le ler mai jusqu'à présent, l'honorable
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député n'a pas insisté une seule fois pour que sa
motion fût prise en considération. S'il avait insisté à
la discussion se serait ouverte, et l'honoroble député
le sait mieux que personne. Mais, aujourd'hui, le
6 juillet, lorsqu'il est trop tard pour que l'adoption
de sa motion puisse aider les cultivateurs, il croit
devoir insister pour qu'elle soit adoptée. Or, dans
la présente occasion comme sur tout le reste, le
gouvernement est tout aussi soucieux des intérêts
agricoles que des autres intérêts que nous avons
dans le pays. Le gouvernement n'est pas, toutefois,
lans cette disposition d'esprit, qui est toujours

prête à soulever les classes les unes contre les autres.
Il croit que les cultivateurs ont des intérêts ; mais
il croit que les autres classes de la société ont aussi
<les intérêts. Le gouvernement est disposé à rendre
justice à la classe agricole ; mais il croit que celui
qui établit une manufacture a également droit au
franc-jeu. Le parti politique auquel appartient le
gouvernement reconnaît le principe d'économie
politique qui veut que les divers intérêts du pays
soient mieux servis en ne luttant pas les uns contre
les autres. Si ces intérêts sont maintenus dans un
tout harmonieux, l'avantage de l'un est, dans tous
les cas, l'avantage de l'autre, ou l'avancement de
l'un l'avancement de l'autre. Bien que le présent
gouvernement ait fait pour le cultivateur plusieurs
choses qui ne furent jamais essayées par les hono-
rables membres de la gauche ; bien que le présent
gouvernement ait fait également pour le pays ce
que la gauche n'a jamais tenté de faire, il continuera,
à l'avenir, comme par le passé, la même politique,
et, comme je l'ai dit déjà, dans le présent cas,
comme dans tout autre, s'il lui est prouvé qu'un
intérêt n'a pas été traité convenablement, il y
remédiera autant que possible, et les intérêts géné-
raux du pays seront protégés.

M. MILLS (Bothwell): Je dois avouer que je
n'ai pas été peu surpris de certaines parties <lu dis-
cours que vient de prononcer l'honorable ministre.
Je siège dans cette chambre depuis un quart de
siècle et je dois dire que je n'ai jamais entendu au-
paravant un discours aussi artificieux. L'honorable
ministre a demandé à mon honorable ami de sus-
pendre sa motion. L'honorable ministre lui a fait
cette demande à diverses reprises, depuis le coin-
imencement de la session. Elle n'aurait pu rester
sur l'ordre du jour si cette demande n'avait pas été
accordée.

Deux fois au moins, en ma présence, le premier
ministre de l'ex-administration a demandé à mon
honorable ami de laisser son avis de motion en
suspens, et maintenant, le ministre des finances
après que mon honorable ami, le député de York-
nord (M. Mulock) a consenti, pendant deux mois,
à ce que sa motion restât en suspens à la demande
de l'administration-

M. FOSTER : Non.

M. MILLS (Bothwell) :-le ministre des finances,
dis-je, accuse mon honorable ami de manquer de
sincérité, parce qu'il n'aurait pas insisté pour que sa
motion fût prise en considération plus tôt. J'ose
dlire que la chambre n'a pas encore été témoin d'une
prétention aussi extraordinaire.

M. CAMERON (Inverness): Je soulève une
question d'ordre. Le 13 mai, M. Mulock-

M. MILLS (Bothwell): L'honorable député
pourra faire un discours plus tard ; mais je ne suis
pas disposé à lui permettre d'intercaler ses paroles

dans les observations que je me propose de faire à
la chambre.

M. CAMERON (Inverness): Je veux soulever
une question de fait.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable député de-
vrait savoir qu'une question <le fait n'est pas une
question d'ordre. L'honorable député peut soule-
ver une question de fait à une autre heure de la
soirée. L'honorable ministre des finances a accusé
mon honorable ami de York-nord de manquer de
sincérité en proposant maintenant sa motion. L'ho-
norable ministre semble avoir jugé mon honorable
ami par lui-même. Il a supposé que mon honorable
ami, dans un moment de faiblesse, donnait avis
d'une motion qu'il n'avait pas l'intention de pro-
poser.

Puis, l'honorable ministre nous a dit <ue la gau-
che avait essuyéune défaite accablante dans le pays,
et qu'elle tiche de faire maintenant par une voie
indirecte ce qu'elle n'a pu accomplir directement
avec la sanction et l'appui du peuple. Je crois
qu'il n'appartient pas à l'honorable ministre de
nous lancer ce pavé. Il n'a pas obtenu, lui-même,
un appui si éclatant de la part de ceux qu'il repré-
sentait depuis plusieurs années en parlement, qu'il
puisse maintenant reprocher aux membres de la
gauche de ne pas posséder la confiaùce du pays.

Mais, si je comprends bien la position, l'honora-
ble ministre s'est éloigné précipitamment de son
comté immédiatement après l'élection, sans être sûr
d'une majorité.

M. FOSTER : On s'appuyait sur <le fausses nou-
velles.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre a
montré dans cette occasion quelque faiblesse. Il
s'est trouvé dans un de ses moments de faiblesse, et
il n'a pas été capable de rester dans son comté pour
s'assurer s'il était réellement élu.

M. FOSTER : Je savais que j'étais élu avant
mon départ.

M. MILLS (Bothwell): Eh bien! l'honorable
ministre pouvait savoir quel est celui que l'officier-
rapporteur enverrait ici. J'ai connu cela, moi-
même, dans plus d'une occasion; mais quant à con-
naître le véritable élu du peuple, c'est toute autre
chose. Je crois donc que l'honorable ministre
commet une erreur en déclarant ici, ce soir, que les
honorables membres de la gauche ne jouissent pas
d'une bonne part de la confiance publique.

L'honorable ministre reproche de plus, aux mem-
bres de la gauche, de ne parler que de ruines. Que
faisaient les amis de l'honorable ministre, les chefs
qu'il suivait, lorsqu'ils siégeaient eux-mêmes à la
gauche de cette chambre? Reprea-ntaient-ils le
pays comme étant dans une condition prospère ?
Disaient-ils que le peuple n'émigrait pas, et que
l'état des affaires publiques était entièrement satis-
faisant ? Dénonçaient-ils ceux qui se plaignaient
de la condition financière, matérielle et commer-
ciale du pays? Etaient-ils satisfaits de la prospé-
rité des populations et de tout ce qui les environ-
nait? Mais, M. l'Orateur, si je voulais retenir
longtemps la chambre, je pourrais citer les dis-
coursprononcésparl'ex-chefdel'administration,ainsi
que par le ministre des douanes et par l'honorable
député de Frontenac. Tous leurs discours d'alors
représentaient le pays sous des couleurs beaucoup
plus sombres, beaucoup plus décourageantes que ne
l'a jamais fait mon honorable ami, le député d'Ox-
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ford-sud. Et rien, pourtant, ne les justifiait. Ils
nous déclaraient alors que le pays se dépeuplait.
Donnez-nous, disaient-ils, Foccasion de reprendre
le pouvoir et nous ferons cesser l'émigratioi. Nous
rendrons le pays si prospère que chacun de ses
habitants tiendra à rester chez lui, et ceux qui ont
émigré reviendront. Voilà Ice que l'on disait. A
cette époque, 22,000 personnes, environ, par ainée,
quittaient le pays. Durant l'adninistration-Mac-
kenzie, d'après le bureau le la statistique de Wash-
ington, 122,000 personnes, en totalité, émigrèrent
<lu Canada pour aller se fixer aux Etats-Unis.

Les honorables membres de la droite reprirent le
pouvoir et ils eurent l'occasion qu'ils désiraient:
mais quel fut le résultat? Dès leur première année
<le pouvoir, 40,000 personnes émigrèrent. Durant
leur deuxième année, l'émigration fut de 68,000
personnes; durant leur troisième année, l'émigra-
tion fut <le 80,000 personnes, et l'année suivante,
de 125,000 personnes. En 1882, plus <le personnes
sont sorties du Canada pour aller se fixer aux Etats-
Unis que durant les cinq années réunies du régime
Mackenzie.

Ces hommes (le la droite avaient, pourtant, l'occa-
sion de faire valoir leur expérience ; niais l'émigra-
tion fut quatre fois plus considérable sous leur
régime qu'elle ne l'avait jamais été auparavant ; ont-
ils renoncé à leur expérience ? Ont-ils cessé d'admi-
nistrer la médecine quils représentaient comme la
panacée devant guérir tous les maux dont nous
nous plaignons ? Pas (lu tout, et le pays est mainte-
nant dans un état quatre fois pire qu'il ne l'était
lorsqu'ils le représentaient comme ruiné sous le ré-
gime-Mackenzie.

L'honorable ministre dit que nous n'avons rien
fait pour soulager la population agricole, lorsque
nous avions le pouvoir. Eh bien ! la population
agricole a été protégée par nous, pour ce qni regarde
la vie et la propriété. Nous avons voulu que chacun
fût l'architecte le sa propre fortune; nous avons
voulu que chacun fût libre <le s'engager dans le
genre d'affaires Lui lui serait le plus avantageux;
nous n'avons pas voulu que la propriété de per-
sonne dépendît <le la prospérité du voisin ; nous
n'avons pas permis que la masse de la population
fût pillée au profit <le la minorité.

Les honorables membres de la droite se vantaient
qu'ils diminueraient les dépenses. Mais. M. l'Ora-
teur, la dette publique a été augmentée par eux de
$100,000,000, et ils ont augmenté en même temps
les dépenses annuelles de $15,000,000. Dans quelle
condition se trouvent les territoires du Nord-Ouest?
Les chefs de la droite ont-ils obtenu des terres le
revenu qu'ils promettaient? Ont-ils obtenu les immi-
grants qui d'après leur prédiction, devaient affluer
dans ces territoires? L'honorable député de Lisgar
(M. Ross), nous a dit, ce soir, que nos compatriotes
revenaient par milliers des Etats-Unis. L'hono-
rable député nous a répété, tous les ans, la même
histoire, depuis 1883. Il nous a parlé de milliers,
de dizaines <le mille-

M. ROSS (Lisgar): Je ne l'ai jamais fait.
M. MILLS (Bothwell): L'honorable député nous

l'a dit, ce soir, et il avait <lit la même chose aupa-
ravant.

M. ROSS (Lisgar): Je ne l'ai jamais dit.
M. MILLS (Bothwell): Je puis prouver qu'il l'a

dit. C'est en répondant à mes observations. Il
Fa (lit et répété à diverses reprises ; il nous a lu des
rapports pour démontrer que tous ceux qui avaient

M. MILLS (Bothwell).

quitté le Manitoba pour aller se fixer dans le Minne-
sota et le Dakota, revenaient au pays natal.

. ROSS (Lisgar): Jamais.

M. MILLS (Bothwell): Je ferai la vérification
de ce que j'avance et je ne retirerai pas une assertion
que je crois être absolument exacte. L'honorable
ministre de l'intérieur a si bien cru à l'exactitude
des paroles que j'attribue à l'honorable député, qu'il
fit faire un recensement dans les territoires du
Nord-Ouest. Le ministre de l'agriculture a fait
entendre <les témoins devant le comité d'immigra-
tions de cette chambre, afin de démontrer que
153,000 personnes avaient immigré dans les terri-
toires du Nord-Ouest et le Manitoba entre les
années 1883 et 1885 ; mais lorsque le recensement
fut fait, l'on trouva que ce chiffre était à peu près
de 123,000 en moins. Si les émigrés revenaient par
milliers, tous les ans, pourquoi le recensement dont
je viens de parler ne constate-t-il pas ce fait? Je
n'ai aucun doute que, si le recensement était fait de
nouveau, le même résultat serait constaté et l'on
découvrirait la même erreur qui fut signalée comme
nous venons <le le faire voir.

Les honorables députés se plaisent à nous faire des
prédictions pleines de confiance. Nous savons,
M. l'Orateur, ce qui transpire au sujet des terri-
toires du Nord-Ouest ; nous connaissons l'état dans
lequel se trouvent ces territoires, et nous savons
aussi que, tant qu'une puissante compagnie dont
le chemin <le fer a été construit en grande partie
avec les fonds publics, transportera le blé de Saint-
Paul au bord de la mer à un taux plus réduit que
de Winnipeg à l'océan, les émigrants iront naturel-
lement se fixer au sud de la frontière plutôt qu'au
nord. C'est pourquoi les honorables ministres
devraient intervenir s'ils le peuvent.

L'honorable ministre des finances a paru s'effray-
er au sujet <le la prohibition. Il a cru que la pro-
hibition lui ferait perdre une somme de revenu con-
sidérable, et c'est le fantôme qui se dresse devant
lui chaque fois qu'une question affectant le tarif est
soumise à la chambre. Lorsque le tarif est discuté
dans quelques unes le ses parties, il demande de
suite: " Où trouverez-vous un revenu ?" Quelest le
revenu provenant de la ficelle à lier? Il est de
$1,200. Et l'honorable ministre craint <lue cette
perte de $1,200 ne crée un déficit qui affecte le
crédit public. D'après les arguments e l'honorable
ministre et les raisons extraordinaires données par
l'honorable député <le Halifax (M. Stairs), il est
évident que, dans la présente occasion, l'honorable
ministre ne s'occupe pas de la question lu revenu.
J'ai cru que cette taxe sur la ficelle a été portée à un
chiffre élevé pour empêcher qu'elle ne produise un
revenu. La raison, c'était que cette taxe ne devait
pas entrer dans le trésor, mais qu'elle devait pro-
fiter à certains favoris de l'administration, aux mo-
nopoleurs jusqu'à concurrence de 25 pour cent, au
moins. Quel était le but de l'honorable ministre
en imposant cette taxe? Son but était de mainte-
nir une taxation excluant l'article similaire améri-
cain ; or, s'il exclut l'article américain, il ne peut-
percevoir la taxe. Je pourrais comprendre le rai-
sonnement de l'honorable ministre, s'il imposait une
taxe d'accise sur le producteur indigène, égale ou
presque égale à la taxe qu'il impose sur l'importa-
teur étranger. Cela se fait en Angleterre ; mais
l'honorable ministre ne suivra Pas l'exemple de
l'Angleterre. Il préfère suivre 1 exemple d'autres
pays.
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Il nous parle des monopoles qui existent aux
Etats-Unis. Comment sont-ils produits? Ils sont
produits par le système financier même que l'hono-
rable ministre veut établir dans notre pays. Ils
sont produits par cesystème dontl'honorale ministre
est toujours le promoteur conséquent ou inconsé-
quent, et il défend, ici, ce soir, le monopole surla
ficelle à lier qui ne peut exister que par l'interven-
tion du gouvernement, et au détriment de la
population agricole <lu pays.

L'honorable ministre dit que nous représentons
les cultivateurs comme formant une très-pauvre
classe. Eh bien ! M. l'Orateur, cette classe n'est
pas très prospère à présent et, depuis dix ans, elle
s'est appauvrie de plus en plus. L'honorable
ministre nous dit ce que le présent gouvernement a
fait pour la population agricole du pays. Je puis
le lui dire, moi aussi. Il a fait baisser dans le pays
la valeur des terres d'environ 30 pour 100. L'agri-
culteur a été appauvri d'autant, par la législation
que le gouvernement a fait adopter par le parle-
ment, ou par la politique financière qui a été suivie.
L'honorable ministre nous parle d'établissement de
villes et villages dans ce pays. Où sont les villes
et villages qu'il a fondés ? Mais, M. l'Orateur, les
villes et villages ont été ruinés par la politique du
présent gouvernement. Les quelques établissements
manufacturiers qui existaient dans les villes ont été
ruinés par cette politique ; ou bien, il leur a fallu se
fondre ensemble et se réfugier dans certains grands
centres que l'honorable ministre a protégés et aidés ;
maisles villages et villes ont été presque entièrement
ruinés par la politique que le présent gouvernement
a suivie. L'honorable ministre a manifesté sa
mauvaise humeur, ce soir, parce que mon honorable
ami a dit que le plus jeune député de Halifax (M.
Stairs) était trop intéressé à la présente question
pour que ses arguments eussent quelque valeur.
D'après l'honorable ministre, cette insinuation
contre le député de Halifax est un outrage à
l'adresse de la chambre ; d'après lui, c'est un appel
aux préjugés-non de cette chambre, parce qu'il la
croit trop intelligente pour se laisser surprendre par
de tels appels-mais un appel aux préjugés de la
population agricole. Or, c'est une règle que per-
sonne ne doit être juge dans sa propre cause ; c'est
une règle que, lorsque le devoir et l'intérêt sont en
conflit, vous ne pouvez agir ; c'est une règle, dans
cette chambre, qu'un député ne vote pas sur une
question à laquelle il est intéressé, et, dans les
circonstances, est-il extraordinaire que mon hono-
rable ami ait émis sur le député de Halifax l'opinion
qu'il a émise ? Nous ne sommes pas encore arrivés
à cet état de perfection sublime et idéale, dans
lequel on n'est plus influencé par ses propres inté-
rêts.

La plupart des hommes, je suppose, sont tous
plus ou moins influencés dans leurs actes par leurs
propres occupations, et si l'honorable ministre refu.-
sait de reconnaître ce fait, je ne crois pas qu'il pût
longtemps continuer à agir comme ministre des
finances.

Puis, l'honorable ministre nous a dit, comme
d'autres honorables députés l'ont fait, qu'il était
tout-à-fait à propos que le gouvernement maintint
la taxe sur la ficelle à lier-que les cultivateurs sont
favorisés par cette taxe qui fera manufacturer la
ficelle à 25 pour cent meilleur marché que si le libre
échange était établi. L'honorable ministre nous
dit que nous devons à l'ingérence du gouvernement,
aux charges que le parlement a imposées sur les

populations, nos établissements manufacturiers et
leur variété dans le pays.

Or, M. l'Orateur, dans quelle infortune nous
tomberions, si quelqu'un était assez généreux pour
payer la dette publique. Si le gouvernement du
Royaume-Uni devaitassumernotredette publique et
nous soulager de toutes nos taxes, nous devien-
dIrions banqueroutiers; nous n'aurions plus besoin
d'être taxés, et nos industries seraient ruinéses.
Telle est la déduction logique du raisonnement de
l'honorable ministre.

Je dirai, maintenant, quelques mots en réponse à
certains énoncés du ministre des douanes. Ce mi-
nistre nous a dit: Mais, nous sommes tous sur le
même pied. En effet, vous avez siégé à la droite de
cette chambre, il y plusieurs années, et vous étiez
alors en faveur de taxes élevées, comme nous le
sommes, nous-mêmes, aujourd'hui, et il a prétendu
que nous n'étions pas plus alors en faveur de la sup-
pression des taxes qui pesaient sur le peuple, que
les membres de la droite ne le sont aujourd'hui.
L'honorable ministre ne voit pas que la situation
d'alors différât sensiblement de la situation ac-
tuelle. Nous n'avons jamais prétendu que les opi-
nions de l'honorable ministre fussent semblables
aux nôtres; nous n'avons jamais dit que sa ma-
nière de voir sur la politique financière qui nous
convient est justement le même que celle que nous
avions. L'honorable ministre dit: Oh! vous avez
imposé un droit sur le thé et le café! oui, nous
avons taxé ces deux articles etpourquoil'avons-nous
fait ? Parce qu'il convené it de le faire. Nous avons
taxé le thé et cette taxe n'affectait pas le prix d'au-
cun autre article, et elle entrait touteentière dansle
trésor public, L'honorable ministre peut-il dire la
même chose au sujet de la taxe sur la ficelle ? Ne
voit-il pas quelque différence ? Mais l'année der-
nière, la taxe sur la ficelle a rapporté $1,200 au tré-
sor public, et j'ose dire que les fabricants de
cette ficelle ont retiré de la taxe <les centaines de
mille piastres en profits. Est-ce la même chose ?
La règle d'après laquelle la taxe doit s'imposer,
règle posée par Adam Smith, il y a cent ans,
c'est de taxer la société de manière à ce que toutes
les taxes soient perçues par le trésor public. C'est
la politique que nous avons adoptée, et nous croy-
ons qu'elle est saine. Ce que nous n'aimons pas
dans la politique financière du présent gouverne-
ment, c'est qu'il impose sur le peuple des millions
de taxes qui n'entrent aucunement dans le trésor
public.

L'honorable ministre dit, au sujet de la taxe sur
le sucre, que nous avons imposé sur cet article une
taxe plus élevée que celle imposée par le présent
gouvernement. C'est vrai, M. l'Orateur; mais toute
la taxe imposée par nous est allée au trésor public.
L'honorable ministre dit que le sucre est mainte-
nant à meilleur marché qu'il ne l'était de notre
temps. Cela est encore vrai ; mais cela n'est pas
dû à la différence de la taxe ; cela est dû à ce que
le sucre sur les divers marchés, est à 50 pour cent
meilleur marché qu'il ne l'était il y a 13 ans. Les
sucres concentrés se vendaient, en 1878, à près de
cinq centins par livre, dans l'ile de Cuba, et, en
1886, à moins de deux centins et demi par livre,
sur la même île, et cette baisse était causée par les
grandes industries sucrières de l'Europe; or, il est
impossible à l'honorable ministre, s'il désire sou-
lager le peuple de ses charges, le maintenir le prix
du sucre au prix auquel il est réduit présentement.
L'honorable ministre dit qu'il a libéré le peuple de
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la taxe sur le sucre. Le meilleur temps, M. POra- aux cultivateurs (e ce pays, et que cela constitue
teur, de discuter ce point sera lorsque la motion de un fardeau, une taxe inutile sur la classe agricole
mon honorable ami, le député d'Oxford-suîd (Sir (u Canada.
Richard Cartwright) reviendra devant la chambre. Lorsque le gouvernement a demandé à mon hono-
Mais je dirai en passant que lhonorable ministre a rable a i de retarder sa résolution de quelques
maintenu une taxe de $1,800,000 sur le sucre qui jours, j'ai cru qu'il avait quelque intention d'adopter
sera consommé dans le pays, et que pas une piastre la politique préconisée dans cette résolution. Je
(le cette taxe n'ira au trésor public. Dans l'intérêt ne m'imaginais pas que le ministre des finances
(le qui a-t-on fait cela ? D>ans Tintérêt de deux ou aurait osé retarder de jour en jour la discussion sur
trois manufacturiers qui emploient 400 hommes ; et ce sujet, si la question n'eût pas été à létude parmi
sion abolissait entièreinentla taxe sur le sucre etque les membres du cabinet. Je suis certain que l'ho-
l'on payâtiune pension de1400 par année à chacun (le norable ministre n'a même pas songé à demander
ces employés, nous épargnerions un million et quart, à la chambre (e laisser la question en suspens, en
et même un million et demi. Cela n'empêche pas laissant croire que le gouvernement étudiait sérieu-
l'honorable ministre (le venir se vanter (lavoir semnent la question avec l'itention (le modifier sa
rendu un grand service à notre population. Il a politique sous ce rapport, si le gouvernement n'a
créé et il cherche à maintenir un monopole nions- Jamais eu cette intention. Dans ce cas, l'honorable
trueux, u monopole qui ne peut jamais fonctionner ministre en se levant ce soir pour combattre la
à l'avantage (lu peuple, puisqu'il arrache à des motion, aurait dû expliquer comment il se fait qu'a.
centaines de mille citoyens peu fortunés des sonunes près l'avoir étudiée pendant deux mois, il s'est
considérales, pour les donner 2 des gens qui n'en décidé à ne pas abolir le droit et (e maintenir cette
ont pas besoin (lu tout. taxe sur la classe agricole. Est-ce parce que parmi

L'honorable ministre nous a parlé aussi d'une les partisans du gouvernent il s'en trouve d'assez
certaine charrue qui se vend $18 aux Etats-Unis, et influents pour qu'il ne puisse pas rejeter leurs avis,
qu'on expédie au Canada pour $9. Comment cela et qu'il a préféré se rendre à leurs désirs, (ue de
peut-il avoir lieu ? Cela est justement dû à ce sys- n'écoute' que les intérêts (e la classe agricole?
tème <le protection qu'il veut imposer au pays. Ce- S'il en est ainsi, le ministre a eu une autre attaque
la ne pourrait pas exister dans d'autres conditions, (e faiblesse et il s'est plié, non à ce il y avait de
et le ministre les douanes sait bien qu'il y a dans mieux à faire, mais au parti le plus égoïste, et a
ce pays beaucoup d'articles protégés par le tarif, causé un tort grave à la population ag-icole du
qui se vendent en premier lieu deux ou trois fois le Canada.
prix de revient. Je me rappelle que lorsquejte fai- M CAMERON (Inverness) Lorsque je me suis
sais partie du gouvernement précédent, nous avons - i
saisi une gr-ande quantité (le machines à coudre
Singer, parce qu'elles avaient été importées aecothwell (M.
des factures que nous croyions être au-dessous de la Mi
valeur, et lorsque des experts furent amenés de pas à la denande du gouvernement, ni a celle du
New-York, ils démontrèrent que ces machines en- ministre les finances qse la discussion de cette réso-
trées en douane comme valant $17 chacune, ne coû- lution a été retardée. Je ne c-ois pas que l'hono-
taient au fabricant qu'environ $9. On avait déclaré rable député (le Bothwell ait voulu indui-e la cham-
une valeur presque double de la valeur réelle, et onbe en i cru (e mou devoir de rétablir
les vendait en détail, ici, quelque chose comme $48.dean-
Je vous demande qui, dans ce cas, avait besoin de
protection, la pauvre femme qui gagnait sa vie avec page 191, des Débats, à la date du 13 mai, l'honora-
cette machine à coudre qu'elle payait $48, ou le fa- hie député le a otons
bricait canadien qui recevait à cette époque uie ont été
protection (le $7.50 par machine ? L'honorable mi-
nistre n'ignore pas les profits énormes que les fabri- Je suggèrerais à l'honorable ministre des finances de
cantst, laisser ces deux avis de motions faits en mon nom de res-

cant rélisnt ur a pupar de aricls po éester en suspens pendant quelque temps, afin que ie ne sois
que la population est obligée d'acheter. Rien n'ex- pasobligé de les surveiller tous les jours; jedemande
cuse le maintien de ces droits protecteurs et la poli- quils soient remis à lundi en huit.
tique fiscale introduite ici par le gouvernement, est M. MULOCK: Cest exactement ce qu'il a dit.
nuisible aux intérêts industriels du pays. Pendant
les treize dernières années, cette politique a chassé ?J. CMMERON (Inverness): Alors l'hono-able
1,200,000 de personnes du Canada; ces émigrés maunstre des finances a répondu:
sont allés grossir la population des Etats-Unis tout Celasera le minimum.
en diminuant la nôtre. Elle a fait diminuer la va- C'est (lac la faute de lhonorable député de
leur de nos fermes, elle a abaissé les revenus de nos York-nor<l si la discussion sur cette question a été
cultivateurs, elle a causé des torts irréparables à retaîdée depuis le 13 mai. C'est sur ce point que je
une grande partie (le la population, en habituant voulais attirer l'attention de l'honorable député de
les gens à attendre leurs bénéfices du gouvernement Bothwell, lorsque je l'ai interronpu. Je ne voulais
et de la protection, plutôt que de s'en rapporter à pas faire de discours, muais seulement lui rappele'
une administration soigneuse de leurs affaires, et à que c'est l'honorable député de York-nord qui a
l'adoption des moyens les plus perfectionnés. demandé du délai. Mais puisque j'ai la parole, j'en

Je vais maintenant m'occuper de la question gé- profiterai pour dire quelques mots sur la politique
nérale de l'administration. Je me suis efforcé de nationale dont il a été tant question pendant le
réfuter quelques-uns (les arguments de l'honorable débat actuel.
ministre des douanes et du ministre des finances. Je crois que le p-emier but du ministre des finaît-
-Je prétends que les orateurs de la gauche et l'auteur ces est de prélever un revenu suffisant pour faire
de la présente résolution ont démontré que la ficelle face à toutes les dépenses légitimes du gouverne-
à lier se vend plus cher qu'elle ne devrait se vendre nent pendant l'année. La politique nationale a

M. %1,1L.4 (Bothwell).
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donc pour objet: premièrement, (le procurer un
revenu capable de solder toutes les dépenses de
l'administration. C'est là le but essentiel de la
politique nationale, ou de toute autre politique que
pourrait adopter un gouvernement sage, dans un
pays comme le nôtre. La politique nationale a
atteint ce but d'une manière satisfaisante. Elle
nous a donné lin revenu qui nous a permis d'entre-
prendre des travaux publics dans différentes parties
(lu pays, des travaux utiles et nécessaires à la dis-
tribution des produits du Canada. Mais l'opposition
cherche à réduire en pièces la politique nationale.
Elle cherche à la détruire article par article et elle
es1père, par ce moyen, réussir à la faire disparaître
entièrement. U. jour, elle attaque le droit sur la
farine, mais on semble avoir laissé cet article de
cté pour cette session. Un autre jour, c'est au droit
sur le charbon qu'elle en veut, puis vient le tour du
droit sur le maïs, sur le riz, et enfin, vient le droit
de la ficelle. ILopposition attaque ainsi toute la
politique nationale, article par article pour en arri-
ver à cette grande politique qu'elle appelle la réci-
procité absolue, sans s'occuper de savoir comment
elle se procurera le revenu nécessaire pour faire
face aux dépenses annuelles du gouvernement.

Il n'y a pas un seul député de la gauche qui
n'admette pas qu'il nous faut un revenu annuel de
.>,000,000 pour les dépenses légitimes du pays.
Quel (lue soit le gouvernement qui entreprenne de
gouverner le pays, avec un revenu moindre que
.40,000.000, il ne pourra le faire qu'au préjudice des
plus graves intérêts du pays, et si, par conséquent,
un gouvernement entreprend de diminuer le revenu
de manière à être obligé de diminuer d'autant les
dépenses pour les chemins de fer, les canaux, les
travaux publics nécessaires, il manquera à son
devoir.

On prétend aussi que le droit sur la farine aug-
mente le prix de cet article, que le droit sur e
charbon rend le charbon plus cher et que le droit
sur toute chose nécessaire au gmente le prix de
de cet article. Nous sommes d'une opinion toute
contraire. Nous prétendons que le prix d'un article
nécessaire à la consommation, est réglé sur le mar-
ché par l'offre et la demande. Je ne crois pas qu'il
y ait un seul membre intelligent de la gauche qui
n'admette pas ce principe ; si vous au gmentez la
production d'un article nécessaire ou utile à la con-
sommation indigène au delà des demandes, le prix
diminuera infailliblement. Il n'y a pas un seul
député, un seul cultivateur, un pêcheur ou un
ouvrier qui ne sache pas que si une politique est de
nature à augmenter la production d'un article
quelconque de consommation, il y a une tendance à
une diminution dans le prix de cet article.

Durant la dernière session, nous avons eu une
courte discussion sur le prix de la farine ; ceux oni
siégeaient alors dans cette chambre s'en souvien-
ient, et je comprends que, cette année, ils n'ont
guère envie de revenir à la charge avec une résolu-
tion demandant l'abolition des droits sur la farine,
car ceux qui ont pris une part active à ce mouve-
ment, l'an dernier, sont tombés victimes de leur
imprudence.

Je mue rappelle cette discussion, car elle a été
très-vive et s'est roduite dans des circonstances
qui ressemblaient aucoup à celles qui ont amené
le débat actuel. Il s'agissait d'une interpellation
bien inoffensive que j'avais faite; je dus prendre la
parôle pour expliquer pourquoi je posais une . ues-
tion que je considérais comme pertinente. Celui

qui était alors l'honorable député (le Northumber-
land (M. Mitchell) parlait de l'abolition du droit
sur la farine et, bien innocemment, je lui posai une
question et alors, le dialogue suivant s'engagea :

M. CAMERON: Mon honorable ami veut-il me per-
nietre de lui poser une question?

M. MITCHELL: Oui: vingt, s'il le veut.
M. eAMERON: Il y a un droit de $1 par baril sur la

farine importée aux Etats-Unis; cela augmente-t-il le
prix de la farine dans la république voisine?

M. MITCHELL: Nous n'exportons pas de farine aux
Etats-Unis.

M. CAMERON: L'honorable député sait qu'il y a un
droit de S1 par baril sur la farine exportée aux Etats-
Unis; cela en augmente-t-il le prix;

M. MITCHELL: Les Etats-Unis n'importent pas de
farine du Canada et je dirai à mon honorable ami que le
prix de la farine aux Etats-Unis est réglé par le marché
de Liverpool.

M. CAMERON: Il ne peut pas répondre à ma ques-
tiun.

M. MITCHELL: J'y ai répondu.
M. CAMERON: Cela augmente-t-il le prix de la fa-

rine ?
M. MITCHELL: Je vais vous dire ce que ce droit

produit. Si nous exportions de la farine aux Etats-
U s......
M. CA MERON: Dites oui ou non.
M. MITCHELL: Si nous exportions de la farine aux

Etats-Unis......
M. CAMERON: Ce n'est pas une réponse.
Mon honorable ami (M. Mitchell) se fâche et

m'invite à sortir pour régler l'affaire dehors. Je
n'étais pas disposé à sortir dans le moment, mais
je lui fis savoir que lorsqu'arriverait l'heure du dé-
part, nous pourrions nous attarder pour nous ra-
fraichir le sang.

Trouvant que l'incident n'était as suffisamment
vidé, l'honorable député de Haifax-ni l'un ni
l'autre de ceux qui représentent aujourd'hui
cette ville-entreprit de donner au député d'Inver-
ness une raclée qu'il n'oublierait pas du reste de
la session. Voici l'incident passablement épicé qui
eut lieu:

M. JONES (Halifax): Je n'ai pas été surpris de la
question de l'honorable député d'Inverness (M Cameron)
à propos de l'importation de la farine aux États-Unis,
parce qu'il ne possède pas cette cennaissance des affaires
qui lui permettrait de comprendre la question qui nous
occupe.

M. CAMERON: Je n'ai pas eu autant d'affaires dans
le sucre que vous.

M. JONES (Halifax): S'il avait quelques connaissances
des affaires, il saurait que si le droit aux Etats-Unis sur
la farine était de $5 par baril, cela n'augmenterait pas le
prix de la farine canadienne, si elle allait sur ce marché.

M. CAMERON: Cela augmenterait-il le prix de la fa-
rine américaine?

M. JONES (Halifax): Pas d'un sou.
M. CAMERON: Cela règle la question.
M. JONES (Halifax): Si un de mes enfants de six ans

me posait une question comme celle-là, je lui tirerais les
oreilles et l'enverrais à l'école pour apprendre les prin-
cipes qui gouvernent le commerce.

C'était là de la haute fantaisie. Puis la discusion
continua :

M. CAMERON : Etlorsque l'enfant les aurait appris,
vous ne pourriez plus le comprendre.

M. JONES (Halifax): L'honorable député demande si
le prix de la farine américaine en serait augmenté. Il
nous met dans la position des Etats-Unis. Mais, nous ne
produisons pas de céréales dans la Nouvelle-Ecosse, et
par conséquent la position n'est pas la même.

Il dut abandonner sa position de représentant du
Canada pour se retrancher dans celle de représen -
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tant de la Nouvelle-Ecosse, niais je ne voulais pas
le laisser échapper même par cette tangente et je
continuerai :

M. CAMERON: Pourquoi pas?
M. JOXES (Halifax): Simplement parce que nous ne

produisons pas de ce céréales dans la Nouvelle-Ecosse.
M. CAMERON: Produit-on des céréales dans la> ville

de New-York? Un enfant d'école sait-il cela?"
Mon but était (le démontrer que les honorables

député d'Halifax et le Northumberland s'adres-
saient aux préjugés de la population et qu'ils s'y
adressaient en vain, car le peuple des bords de la
mer est beaucoup plus intelligent que ces messieurs
ne le supposaient. Ces deux députés qui croyaient
profiter le l'ignorance populaire, ont été priés de
rester chez eux à l'avenir. Je suis convaincu que
ceux qui s'élèvent aujourd'hui contre le droit sur la
ficelle subiront le même sort. Nous n'importons que
pour environ $5,000 par année de ficelle à lier et
nous en retirons un revenu d'environ $1,200, et les
honorables députés (le l'opposition s'adressent aux
préjugés de toute la population du Canada; sans en
excepter l'Ile du Prince-Edouard où on ne (con-
somme guère de ficelle à lier, et on veut faire croire
au peuple qu'il va être ruiné si le gouvernement
n'abolit pas le droit sur la ficelle à lier. Je con-
seille à nos adversaires de profiter de l'expérience
de l'honorable député de Halifax (M. Jones) et de
l'honorable député de Northumberland (M. Mitchell)
et de ne pas oublier qu'un droit de $5 par baril sur
la farine importée du Canada aux Etats-Unis ne
peut pas augmenter d'un sou le prix de la farine
aux Etats Unis, comme le disait l'honorable député
d'Halifax (M. Joues) pour la raison bien simple que
ce pays produit plus de farine qu'il n'en faut pour
sa consommation intérieure.

Pourquoi ne pas appliquer le même raisonnement
et le même bon sens, quand il s'agit de ce côté-ci le
la frontière? Puisqu'au Canada nous produisons
plus de farine que nous en consommons, le droit
de 50 cents ou de 75 cents n'augmentera pas le prix
le cet article au Canada, d'un seul sou. Les culti-

vateurs intelligents qui ont besoin d'une certaine
quantité de farine, en outre des grosses céréales
qu'ils résultent dans les provinces de Québec, Nou-
velle-Ecosse et Nouveau-Brunswick savent cela
comme nous; les pêcheurs de la mer et les mineurs
le savent aussi. Tant que le Canada produira un
article quelconque plus qu'il en faut pour la con-
sommation intérieure, le prix de cet article restera
aussi bas que possible, en laissant un profit qui per-
mette au producteur et au fabricant de vivre.

Or le fait que la production de la ficelle au.
Canada est égale ou presque égale à la consomma-
tion, me convame que le prix de cet article ne
peut pas être sensiblement affecté par le droit sur
la ficelle importée; et s'il se fabriquait au Canada
plus de ficelle qu'il n'en faut pour la consommation
indigène, le droit n'en augmenterait pas le prix
d'un sou par livre, ni même par tonne.

Avant de demander l'abolition du droit sur un
article quelconque, nos adversaires devraient bien
se rendre compte si l'imposition de ce droit n'est
pas de nature à encourager la production de cet
article dans le pays, au point de rendre la production
supérieure à la consommation. Dans ce cas, le ré-
sultat invariable sera que le prix de ces articles
tombera, bien souvent, au-dessous même du prix de
production. Plus d'une fois l'industrie du sucre a
eu à souffrir dans ce pays. Plus d'une fois depuis

M. CAMERON (Inverness).

l'introduction de la politique nationale, les raffineurs
ont dû vendre leur sucre au-dessous du prix de pro-
duction et ont fait faillite. Aujourd'hui, ils sont
prospères et continueront de l'être tant que les
intérêts du pays seront régis par une sage politique
nationale, qui produira des revenus suffisants pour
tois les besoins et mettra tons les produits à la.
portée des consommateurs, des cultivateurs, des
pêcheurs, des mineurs, des artisans, des bûcherons,
des manoeuvres et des classes les plus pauvres, aux
plus bas prix possibles, tout en laissant un profit.
raisonnable au producteur et au manufacturier.

Je n'avais pas l'intention de parler aussi long-
temps, mais c'est avec plaisir que j'appuie la décision
du gouvernement de ne pas abolir le droit sur la.
ficelle ou tout autre article qui est maintenant pro-
tégé par la politique nationale.

M. MULOCK: Je désire donner une explication
personnelle. L'honorable député d'Inverness (M.
Cameron) a cité des Débats une remarque que j'ai
faite ; à ce propos, je dois dire que les sténographes
n'ont pas l'habitude d'enregistrer la réponse du
ministre, lorsqu'un député de l'opposition doit pro-
poser une motion, si un membre du gouvernement,
dit: " en suspens." La motion reste, de droit en
suspens, et les sténographes n'enregistrent pas les.
remarques qui sont faites. A propos de la citation
qui vient d'être faite, les choses se sont passées.
cette fois-là, comme elles se passaient avant et com-
me elles se sont passées depuis. L'honorable minis-
tre des finances a dit: " en suspens," et je suis cer-
tain qu'il s'en souviendra, ainsi que de la réponse
que je lui ai alors donnée. Ce n'est pas moi qui
ai demandé que la motion fût ajournée, mais je ne.
voulais pas qu'elle fût remise de j'ur en jour; je
voulais quelque chose de plus explicite. Une autre
preuve que le retard ne vient pas de moi, c'est que
jusqu'aujourd'hui, c'est le ministre des finances qui
a demandé à laisser la motion en suspens. A présent
que la discussion est terminée, je suis convaincu
qu'on n'a pas l'intention de nie représenter plus
longtemps sous un faux jour.

M. FOSTER : Je désire donner un seul mot
d'explication. Mon impression est quela remière.
fois c'est l'honorable député qui a demandé que sa
motion restât en suspens. Son impression à lui est
différente. Pour les fois suivantes, je crois qu'il a,
raison quand il dit que c'est moi qui ai dit " en
suspens," mais je le disais, étant sous l'impression
que l'honorable député ne désirait pas que sa mo-
tion fût discutée en ce moment.

M. MULOCK : L'honorable ministre admettra.
que je n'ai eu aucune conversation avec lui, à part
ce qui a été dit dans la chambre.

M. FOSTER : Aucune.

M. BOWELL : L'honorable député de Norfolk-
nord (M. Charlton) a dit une chose que je ne veux
pas laisser paraître dans les Débats, sans qu'elle soit-
accompagnée d'un démenti formel de ma part. Il
a dit qu'il se rappelait-ce qui n'est pas, puisque la
circonstance dont il parle n'a jamais ea lieu-
qu'une députation d'orangistes était venue ici pour
demander mon entrée dans le cabinet. Je déclare
que cela est inexact. Il n'y a pas plus de vérité
dans cette déclaration de l'honorable député, que
dans l'affidavit qu'il a donné à propos de l'ex-déeuté.
de Dundas (M. Ilickey.)
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Le vote est pris sur la motion de M. Mulock.
PouR;

Messieurs
Allan,
Allison,
Amyot,
Armstrong,
Bain,
Barron
Beausoleil,
Béchard,
Beith,
Borden,
Bourassa,
Bowers,
Bowman,
Brodeur,
Brown (Chateaiuguay),
Brown (Monck),
Burdett,
Cameron (Huron),
Campbell,
Carroll,
Cartwright (sir Richard),
Casey,
Charlton,
Choquette,
Christie,
Colter, -
Davidson,
Dawson,
Delisle,
Devlin,
Edgar,
Edwards,
Fauvel,
Featherston,
Flint,
Forbes,
Fraser,
Frémont,
Gauthier,
Geoffrion,

German,
Gillmor,
Godbout,
Grieve,
Guay,
Hargraft,
Harwood,
lunes,
King,
Landerkin,
Langelier,
Laurier,
Lavergne,
Leduc,
Livingston,
Macdonald (Huron),
MeGregor,
MeMillan,
Mignanlt,
Mille (Bothwell),
Monet,
Mousseau,
Mulock,
Paterson (Brant),
Perry,
Proulx,
Rinfret
Rowand,
Sanborn,
Semple,
Somerville,
Spohn,
Sutherland,
Tarte,
Trow,
Traux,
Vaillancourt,
Watson,
Welsh,
Yeo.-80.

COi'TRE:
Messieurs

Adams,
Barnard,
Bergeron,
Bowell,
Burns,
Cameron (Inverness),
Carignan,
Carpenter,
Caron (sir Adolphe),
Coatsworth,
Cochrane,
Cockburn,
Corbould,
Costigan,
Craig,
Curran,
Daly,
Daoust,
Davin,
Davis,
Denison,
Des.jardins (Hochelaga),
Desiardins (L'Islet),
Dewdney,
Dickey,
Dugas,
Dupont,
Dyer,
Earle,
Fairbairn
Ferguson (Leeds & Gren.),
Foster,
Fréchette,
Gillies,
Girouard,
Gordon,
Grandbois,
Haggart,
Hazen,
Henderson,
Hodgins,
Hutchins,
Ingram,

Léger,
Lip,
Macdonald (King),
Macdonald (Winnipeg),
Macdonell (Algoma),
Mackintosh,
McAllister,
McDonald (Victoria),
McDougald (Pictou)iý,

McDougall (Cap-Breton),
McKay,
MeLean,
McLennan,
McLeod,
McNeill,
Madill,
Marshall,
Miller,
Mills (Annapolis),
Moncrieif,
Montague,
O'Brien,
Ouimet,
Patterson (Colchester),
Pelletier,
Pope,
Putnam,
Reid,-
Robillard,
Roome,
Ross (Dundas),
Ross (Lisgar),
Ryckman,
Savard,
Skinner,
Sproule,
Stairs,
Taylor,
Temple,
Thompson (sir John),
Tisdale,
Tyrwhitt,
Wallace,

Jamieson,
Joneas,
Kaulbach,
Kenny,
Kirkpatrick,
Langevin (sir Hector),
LaRivière,

Weldon,
White (Cardwell),
White (Shelburne),
Wilmot
Wood (irockville),
Wood (Westmoreland).-100

ABsTEXTIONs SIMULTANÉES.
Minietriels. Oppoition.

M. Tupper, . M. Davies,
M. Ives, M. Hyman,
M. McCarthy, M. Préfontaine,
Sir Donald Smith, M. Mackenzie,
M. Stevenson, M. Seriver,
M. Bergin, M. Lister,
M. Chapleau, -M. Simard,
M. Desaulniers, M. Legris,
M. Masson, M. MeMullen,

La motion est renvoyée.

DOCUMENTS CONCERNA1T LE BASSIN DE
RADOUB.

Sir HECTOR LANGEVIN: J'ai l'honneur de
déposer sur le bureau de la chambre les documents
concernant le bassin de radoub de Kingston.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Le contrat
signé par Bancroft & Connolly fait-il partie de ces
documents ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Tous les papiers
sont là.

M. AMYOT: Sont-ce les originaux?
Sir HECTOR LANGEVIN: Se sont les docu-

ments promis vendredi. Ce sont tous les docu-
ments que nous avons.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose que la
séance soit levée.

La motion est adoptée; et la séance est levée à
lh. 20m. a. in. (mardi).

CHAMBRE DES COMMUNES.
MARDI, 7 juillet 1891.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIRE.

COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER ET DE
CHARBON DES MONTAGNES

ROCHEUSES.

M. TAYLOR: Je propose que le bill (n° 125)
concernant la compagnie de chemin de fer et de
charbon des montagnes Rocheuses, soit adopté en
deuxième lecture. demain.

La motion est adoptée.

JUGES LOCAUX D'AMIRAUTÉ.

Sir JOHN THOMPSON: La Couronne ayant
approuvé la présente résolution, je propose que
jeudi, la chambre se forme en comité général pour
étudier la résolution suivante: -

Qu'il est expédient de décréter que les traitements des
juges locaux d'Amirauté, comme tels juges, seront comme
suit:

Le juge local du district de Québec, $2 000 ar année •
Le juge local du district de la NouveIle-eoosse,$l,0

par année;
Le juge local du district du Nouveau-Brunswick. $1,000

par année;
Le juge local du district de l'Ile du Prince-Edouard,

$800 par année;
Le juge local du district de la Colombie-Anglaise, $600

par année;
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Le juge local du district de Toronto, $600 par année;
Et que chacun de ces juges recevra les allocations de

voyage que le gouverneur en conseil fixera de temps à
autre,

La motion est adoptée.

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS-
CONTRATS.

A l'appel de l'ordre du jour,
M. LAURIER. .Je soulève mie qInestioii de pri-

vilége. Jai à me plaindre de ce que l'on ne se soit
pas conformé à l'ordre de la chambre donné, il y a
qluelques jours, et qui a été accepté par le ministre
des travaux publics, pour la production de tous les
papiers relatifs au contrat du bassin de radoub.
.Jeuli dernier, l'honorable ministre a promis à la
chambre qu'il déposerait tonts les papiers se rappor-
tant à cette entreprise. Pour montrer combien
cette promesse a été complète, permettez-moi de
lire ce qui a été dit ce jour-là. M. Mulock a parlé
conne suit :

Jesuggèrerais, afin de prévenir tout malentendu, que
tons les papiers qui se trouvent dans le ministère, depuis
le commencement jusqu'à présent. fussent produits: je
veux dire tous les devis et les conditions mentionnés dansla.première annonce demandant des soumissions, les sou-nussions elles-mêmes, toute la correspondance, et tousles
autres papiers de n'importe quelle sorte qui se rapportent
aux contrats, adjugés par soumissions conformément à
cette annonce ou autrement, ainsi qu'un exposé des eban-
gements faits dans les contrats.

Sir HECTOR LANGEVIN: Avant six beures,j'ai ré-
pondu à l'honorable député et à une couple d'autres que
je produirais les papiers, et j'ai voulu dire par la tous les
papjers.

Il ne pouvait donc pas y avoir de malentendu
sur la signification (le la promesse de l'honorable
ministre, lorsqu'il avait déclaré à la chambre qu'il
produirait tous les papiers relatifs à ce contrat,
sans aucune réserve. Mon honorable ami, le
député d'York-nord (M. Mulock) avait demandé,
entre autres choses, toutes les soumissions relatives
à ce bassin de radoub, iais, bien que je voie parmi
les papiers la soumission de celui qui a obtenu le
contrat, M. Andrew C. Bancroft, je ne trouve pas
,celle de MM. Connolly, qui ont aussi soumissionné
pour cette entreprise. Cette omission est très impor-
tante dans les circonstances, car je n'hésite pas à
athirmner, sous ina responsabilité comme membre du
parlement, que la soumission signée Andrew C. Ban-
croft est écrite de la main de Michel Connolly,
parce que quant j'ai agi comme avocat de M. Tarte
dans le procès pour libelle - intenté contre lui, j'ai
,eu en ma possession ne vingtaine de lettres de
Michael Connolly, et je n'hésite pas à déclarer que
.cette soumission sur laquelle le contrat a été adju-
gè, est écrite de la main de Michael Connol)y.
Cette soumission porte la date du 28 mars 1888, et
il y a une autre lettre datée du 4 avril 1889, dont
voici la teneur:--
A. GomwEtL, Eer., ..

Secrétaire du ministère des travaux publics.
Cmin Mossnnone-J'aihlbonneurde vous informer que

depuis que j'ai soumissionné pour lat construction dlu bassin
de radoub de Kingston, Ontario, j'ai fait un arrangement
avec MM. N. X. et M. Connolly, de Québec, par lequel,
si ma soumission est aeeeptée, il est entendu qu'ils se .omn-
Iront à moi pour exécuter ces travaux. Comme les MM.

Connolly sont blen connus du ministère, et Qu'ils ont tout
l'outillage nécessaire pour commencer immédiciatement
les travaux, j'espère que le ministère accueillera favora-
blement ma soumission.

J'ai l'honneur d'être,
Votre très obéissant serviteur,

ANDREW C. BicRoFT.
Je n'hésite aucunement à dire que cette lettre est

aussi (le la main de Michael Connolly. La soumis-
Sir Jows Tuosrrsos.

sion est signée Andrew C. Bancroft, mais d'une
nain qui m'est inconnue. Dans ces circonstances,

il était d'autant plus important que la promesse
faite à la chambre, l'autre jour, et qui équivalait à
un ordre de la chambre, quetousles papiers, particu.
lièrement toutes les soumissions, seraient produits,
fât remplie ; et en ne produisant pas cette soumis-
sion, on n'a certainement pas traité la chambre
connue on autrait dùî le faire. Je n'accuse présente-
ment personne, niais il est évident que le ministère
des travwux publics a été victime d'une fraude
monstrueuse. Il est évident que les MM. Connolly
ont soumissionné sous deux noms-sous le nom de
Connolly, et sous celui de Bancrof t. Si cette sou-
mission n'a pas été produite, j'insiste et je suis sûr'
que la chambre n'appuiera, pour qu'elle le soit sans
délai.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je me rappelle par-
faitemnent, comme l'a dit l'honorable député, que'
j'ai promis tous les papiers. Lorsqu'ils ont été pro-
duits, je croyais qu'ils étaient au complet, mais je
vois que le mémoire n'est qu'une liste des soumis-
sions avec les prix. J'écris à l'instant au sous-chef de
mon ministère pour lui dire d'envoyer immédiate-
iment tous les originaux les soumissions, si cela n'a

pas déjà été fait.
M. TARTE : L'honorable ministre aurait-il la

bonté de produire aussi le chèque donné par Ban-
croft ? Je crois que le chèque est encore dans soit
ministère, et il serait peut-être très important de
l'avoir ici. Pendant que j'ai la parole, je ferai
observer à l'honorable niiîstre que le même jour,
4 avril, où la lettre a été écrite par le prétendu
Bancroft, tuais écrite et signée par Michael Con-
nolly, une autre lettre a été écrite par les deux Con-
nolly, et signée par M. Connolly lui-même. Ces
deux lettres démontrent que le même jour, le même
homme a soumissionné deux fois-l'une, sous un
tnom fictif, et l'autre, sous le véritable nom de la
société.

Sir HECTOR LANGEVIN: Si l'honorable dé-
puté savait ce que l'on fait des chèques, il compren-
Irait que ce qu'il demande est impossible. Lors-

qu'une soumission est recue, elle est accompagnée
d'un chèque accepté par une banque quelconque.
Quand les soumissions sont ouvertes et que la liste
est faite, si c'est une somme ronde, elle est portée
sur la liste, et le montant du chèque est entré dans
une autre colonne. Si le montant n'est pas une
somme ronde, niais comprend une échelle de prix,
les soumissions sont alors mises entre les mains
d'un officier chargé de calculer le montant exact de
chaque item. Cela fait, la liste, après avoir été
faite et signée par le sous-ministre et le chef de la
division, est soumise au ministre, afin qu'il puisse
en connaitre le résultat. Lorsque cette liste a été
soumise au ministre, c'est généralement la plus
basse soumission qui est acceptée. Si le montant
de la soumission est peu élevé, le ministre n'a pas
besoin de consulter le conseil ; mais si ce montant
est considérable, il est soumis au conseil et un arrêté
du conseil est passé, après quoi tous les chèques des
soumissionnaires sont renvoyés, sauf celui du sou-
missionnaire dont l'offre a été acceptée, Ce chèque,
qui est à l'ordre (lu ministre, est endossé par ce
dernier et transmis au ministère des finances ; et
dès que le contrat est signé, le chèque est renvoyé
à la banque et payé. Par conséquent, le chèque ne
peut pas être produit dans le cas actuel, pas plus
que dants aucun autre cas.
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M. TARTE : J'ai aussi fait remarquer au minis-
tre qu'une lettre en date du 4 avril avait été en-
voyée au ministère par les MM. Connolly.

Sir HECTOR LANGEVIN: Sil en est ainsi, je
n y puis rien.

M. TARTE : C'est possible, mais je regrette
qion n'y puisse rien.

M. A'MYOT: On nous a demandé de voter
860,000 pour couvrir le montant payé avec lé mail-
dat spécial. Le montant du contrat était d'abord
(le 8260,680. J'ai vu le rapport dans lequel l'en-
treprise est évaluée, non à cette somme, niais à

)450,944. Nous aimerions à avoir les détails de
toutes ces dépenses. Comment se fait-il qu'en sus
du prix du contrat, il y ait $S0,00 pour élargisse-
ment de l'entrée? Cela n'a certainement pas été
décidé, lorsque les travaux étaient presque terminés,
sur un rapport subséquent de l'ingénieur. Il doit
y avoir quelques détails à ce sujet. Il y a aussi les
items suivants : pour soupapes, $3,000 ; caissons,
820,000 ; appareil de traction, $5,00 ; appareil de
pompes, $25,000; boutique de machines à vapeur,
415,000; outillage de boutiques, $2,500; remise à
charbon, $1,000; magasin, $2,000 ; résidence pour
le surveillant du bassin, l'ingénieur et bureaux,
5,0(0 ; clôture et portes, $2,500 ; blocs à étan-
çonner et étais, $2,500 ; appareil électrique, $2,500;
reiiboursement des dépenses jusqu'au 30 juin 1889,
.33,763.87 ; surintendance, $30,000. Nous von-
lonis des détails au sujet de ces item. Nous voyons
que le prix total mentionné au contrat est de
$260,000 ; mais il y a $200,000 de plus, et nmous dé-
sirons avoir des explications à ce sujet. Nous vou-
lons savoir pourquoi ces dépenses ont été faites ;
par conséquent, j'espère que le ministre comprendra
la nécessité de donner à la chambre les détails
relatifs à ces item.

Sir HECTOR LANGEVIN . Je ne crois guère
que ce soit maintenant le temps de discuter ces
item ; mais je puis dire à l'honorable député que,
ce qu'il veut, c'est l'estimation que l'ingénieur en
chef a faite après l'adjudication du contrat, des
différentes sommes qu'il faudra pour terminer les
travaux du bassin. Par exemple, nous avons mis
pour élargissement de l'entrée $50,000, mais ces
travaux ne nous coûteront pas 850,000 comme je l'ai
dlit, ils coûteront $31,000 ou 832,000. Puis, il y a
les soupapes et les caissons, nous avons mis 20,000
pour les caissons, mais en vertu. du contrat, ils ne
coûteront que $18,000, et ainsi de suite. Par con-
séquent, il est impossible d'avoir maintenant les
détails que l'honorable député désire. D'autres
item n'ont pas été donnés ; ils viendront plus tard.
Par exemple, vous avez ici l'outillage des boutiques,
82,500 ; cela viendra plus tard lorsque, le bassin
sera à peu près terminé. Il y'a aussi la clôture et
les portes, $2,500. Il y a encore les étais et ces
blocs à étangonner, $2,500. Il y a de plus le ma-
gasin etc. -- c'est une autre chose qui n'est pas
dïonuée là. Il y a la résidence du surveillant du
bassin, l'appareil électrique et ainsi de suite ; des
soumissions n'ont pas été demandées pour ces choses
là ; tous ces travaux n'ont pas encore été faits. Ils
seront exécutés plus tard, à mesure qu'ils seront
requis. C'est là l'estimation faite par l'ingénieur
en chef du coût probable de tous les travaux.

Bancroft ? Je crois que cette question est raison-
nable.

Sir HECTOR LANGEVIN : Je ne refuserais pas
de répondre à la question, mais l'honorable député
doit se rappeler que l'honorable chef (le l'opposition
a demandé aujourd'hui les papiers. J'ai immédia-
tement donné instruction de les envoyer et je les
aurai probablement dans une heure ou deux, dès
que le sous-ministre les aura réunis.

M. AMYOT : Je comprends que la position est
comme suit : dans le rapport auquel le ministre
des travaux publics a fait allusion il y a un instant,
il est dit que le montant voté par le parlement sera
dépensé dans quelques jours et qu'il a besoin de
$60,000 sur mandat spécial. Nous voulons avoir
les détails sur lesquels il base ses estimations ; nous
voulons avoir les détails de ce qui a déjà été dépensé
en vertu du contrat. Je suppose que son rapport
est fait de manière à ne pas tromper tout à fait la
chambre, mais à nous donner une estimation d'en-
viron un tiers ou la moitié plus élevée que le coût
réel des travaux. Je suppose que ces estimations
doivent être utiles à quelqu'un. Nous voulons
savoir .où nous en sommes au sujet (le ce bassin. Je
ne veux pas discuter les détails, niais l'honorable
ministre comprendra que nous avons droit aux ren-
seignements les plus complets dans les circonstan-
ces actuelles.

Sir HECTOR LANGEVIN : Quoique ce ne soit
pas tout à fait dans l'ordre, je répondrai à l'hono-
rable député en très peu (le mots. Si l'honorable
député veut bien consulter le rapport de M. Perley,
ingénieur en chef, recommandant l'émission de ce
mandat du gouverneur général pour $60,000, il y
verra pourquoi cet argent est requis.

ACTIONNAIRES DE LA COMPAGNIE DU
CHEMIN DE FER DE WINNIPEG

À LA BAIE D'HUDSON.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Avant l'appel
de l'ordre du jour du gouvernement, je ferai remar-
quer que le bill (n' 119) concernant la conventiôn
de la compagnie du chemin (le fer de Winnipeg à
la Baie dHiudson, n'est pas encore imprimé. Je
suppose que le gouvernement a une liste des action-
naires de cette compagnie, et je crois que nous de-
vrions connaître les noms de ceux avec qui nous
traitons, à qui nous donnons ces subsides. Je dé-
sire savoir si le gouvernement est prêt maintenant,
ou s'il le sera dans une journée ou deux, à déposer
une liste (les actionnaires le ce chemin, avec le
détail des sommes payées, etc.

M. DEWDNEY : Je donnerai les renseignements
que j'ai au sujet des promoteurs de ce chemin de
fer.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Cette compa-
gnie sera constituée légalement, et je désire savoir
si le gouvernement a une liste des actionnaires.

M, DEWDNEY: J'irai aux renseignements.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je suppose,
pour parler clairement, qu'il sait avec qui il traite.

VOIES ET MOYENS.
,M. TARTE : L'honorable ministre me permet- . La chambre se forme en comité des voies et

tra-t-il de lui poser une question? A-t-il jamais vu moyens.

1882



1883 [COMMUNES] 1884
(En comité.)

M. FOSTER: Je propose-
1. Résolu,-Que pour faire face aux subsides accordés

à Sa Majesté pour l'exercice clos le 30juin 1891, la somme
de S2,594,597.64 soit accordée à même le fonds consolidé du
revenu du Canada.

2. Résolu,-Que pour faire face aux subsides accordés
à Sa Majesté pour certaines dépenses du service public,
pour l'exercice expirant le 30 juin 1892, la somme de $2,
380,854.26 soit accordée à même le fonds consolidé du reve-
nu du Canada.

3. Résolu,-Que pour faire face aux subsides accordés
à Sa Majesté, à compte de certaines dépenses du service
public, pour l'année expirant le 30 juin 1892, la somme de
82,398,845.81Nsoit accordée à même le fonds consolidé du
revenu du Canada.

Les résolutions sont rapportées.

M. FOS'T'ER : Je propose que ces résolutions
soient adoptées en deuxième délibération.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je désire de-
mander au ministre des finances s'il a de nouveaux
renseignements à donner au sujet de cet item, sur
lequel j'ai appelé particulièrement son attention,
le mandat du gouverneur général pour $302,000
dans les item au paiement desquels il n'avait pas
été pourvu.

M. FOSTER: Je n'ai pas de nouveaux .rensei-
gnements à ce sujet.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je ne veux
pas soulever de discussion, afin de ne pas retarder
l'expédition les affaires, mais voici ce que je sug-
gèrerai Je désire que M. Schrieber reçoive instruc-
tion de sa part ou le la part du ministre des doua-
nes, ministre intérimaire des chemins de fer, d'as-
sister à la prochaine réunion du comité des comptes
publics, alors que nous pourrons examiner cette
question à loisir.

M. FOSTER : Je suppose que c'est la besogne du
comité d'ordonner à un témoin de comparaître de-
vant lui, mais je ferai adopter la motion par le
comité demain matin.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Le ministre
les chemins de fer peut donner ordre à son officier
d'être présent, sans préjudice au service public.

M. BOWELL : Je verrai à ce qu'il soit présent.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quand le co-

mité se réunira-t-il ?
M. FOSTER : Demain matin, à 10 heures.
Les résolutions sont adoptées.

BILL DES SUBSIDES.

M. FOSTER: Je demande l'autorisation de pré-
senter le bill (n° 127) pour accorder à Sa Majesté
certaines sommes d'argent requises pour faire face
à certaines dépenses du service public pour les ex-
ercices finissant le 30 juin 1891 et le 30 juin 1892, et
pour autres fins se rattachant au service public.

La motion est adoptée, et le bill lu pour la pre-
mière, la deuxième et la troisième fois et adopté.

EN COMITÉ-TROISIÈME LECTURE.

Bill (n° 13) à l'effet de pourvoir à l'exercice de la
juridiction d'Amirauté en Canada en conformité de
l'acte des cours coloniales d'Amirauté, 1890. -
(Sir John Thompson.)

VOIES ET MOYENS.

La chambre reprend le débat sur la motion de
M. Foster: " Que les résolutions adoptées en co-

mité des voies et moyens, mardi dernier, 23 courant,
soient lues pour la deuxième fois," et l'amendement
de sir Richard Cartwright.

M. MONTAGUE: M. l'Orateur, lorsque j'ai eu
le plaisir de proposer l'ajournement du débat sur
le budget, la chambre venait d'entendre un discours
admirable <le la part de l'honorable député de
Brant-sud (M. Paterson) qui, je n'ai pas besoin de
le dire, est écouté par les membres de la droite
avec un plaisir presque aussi grand qu'il l'est par
ceux auxquels l'unissent les liens de parti. Je
n'ignore pas, M. l'Orateur, qu'il doive toujours être
difficile, surtout pour ceux qui, comme moi, n'ont
pas l'habitude de prendre part aux discussions de
cette chambre, de répondre d'une manière satis-
faisante à un des discours très énergiques et passa-
blement séducteurs de cet honorable député. Mais
dans les circonstances actuelles, la tâche se trouve
un peu amoindrie, parce que l'honorable député a
employé la plus grande partie <le son temps à criti-
quer les arguments de l'honorable député d'Albert
(M. Weldon), arguments qui, selon moi, ont été
très peu affaiblis par la très vive critique dont ils
ont été l'objet, et par conséquent, n'ont guère be-
soin que je les défende cette après-midi; et en
deuxième lieu, et l'honorable député me pardonnera
si je le dis, parce qu'il m'a semblé qu'il essayait
d'attaquer un exposé financier avec une grande
partie duquel il me paraissait être plus ou moins
d'accord. En effet, en entendant ce discours si
éloquent, j'ai cru que l'honorable député était
beaucoup plus d'accord avec l'exposé financier, qu'il
ne l'était avec plusieurs des déclarations, plusieurs
des expressions, et plusieurs des arguments qu'à
une phase antérieure du débat, nous avions entendus
de la part de l'honorable député qui l'avait précédé
du côté de la gauche.

Nous avons eu, jusqu'à présent, M. l'Orateur,
deux discours du côté de l'opposition en réponse à
l'exposé financier fait l'autre jour par l'honorable
ministre des finances: l'un prononcé par l'honorable
député qui m'a précédé, qui a toujours occupé une
place très éminente dans son parti ici, un homme
qui a non seulement occupé une place éminente
dans son parti, mais qui, autrefois, remplissait les
fonctions responsables de critique financier du côté
de la gauche ; et l'autre, venant non pas d'un mem-
bre ordinaire du parti libéral, mais d'un membre
qui occupe aujourd'hui la position importante de
critiqne imancier de son parti, dont nous reconnais-
sons parfaitement les talents et qui, tant au pou-
voir que dans l'opposition, a acquis une très longue
expérience dans les questions de commerce et de
finance- ; et après avoir écouté ces deux discours,
je crois que nous, députés de la droite, sommes
justifiables de féliciter sans réserve le ministre des
finances, non-seulement de son admirable exposé
des affaires du pays, mais aussi du succès et de l'ha-
bileté avec lesquels il a rempli les devoirs qui lui
ont encombé depuis trois ou quatre ans, dans l'ad-
ministration des affaires du pays. Je parle en mon
nom, M. l'Orateur, mais en même temps je crois
être l'interprète de ceux qui m'entourent, en disant
que, malgré les quelques sarcasmes et les quelques
railleries qui ont pu être dirigés contre l'honorable
ministre et qui sont tombés à ses pieds sans l'at-
teindre, nous sommes, nous, du moins, membres de
la droite, fiers de ses capacités et de ses succès, et
le regardons comme un digne successeur et un digne
compagnon de ces brillants Canadiens d'autrefois
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et d'aujourd'hui, qui nous sont venus des provinces de Brant-sud (M. Paterson) est un commerçant
maritimes. Après les discours prononcés par les d'expérience, et je crois qu'il est un très bon com-
deux éminents orateurs dont j'ai parlé, je crois, M. merçant, et qu'il fait honneur à sa profession. Il
FOrateur, que le gouvernement et les membres de comprend le sujet qu'il a traité devant cette cham-
la droite peuvent parfaitement laisser à l'apprécia- bre ; il n'y a peut-être personne dans le parlement
tion de la chambre et du pays, le discours du mi- qui connaisse mieux que lui la question des sucres,
nistre des finances, accompagné de ce qu'ont dit, ou qu'il a discutée longueQient devant la chambre ; et
<le ce que peuvent dire encore les honorables mem. M. 10Orateur, je n'essaierai pas <le le suivre dans les
bres (le la gauche, indépendamment de ce que nous arguments un peu compliqués et dans les menus
avons dit ou pouvons dire du côté de la droite ; je détails qu'il a donnés au sujet de ce commerce ; je
crois que nous pouvons laisser ce discours à l'appré. vais laisser ce soin à ceux de mes honorables amis
ciation le la chambre et du pays, et être sûrs qu'en <le la droite qui sont engagés dans le même con-
ne le défendant pas, nous ne perdons rien. merce, et qui sont, je suppose, aussi compétents que

Je n'aurais certainement pas pris part à ce débat, lui. Mais en examinant la question, comme un
M. l'Orateur, si l'on n'accusait pas fréquemment les étranger en cette branche d'affaires, j'ai compris,
représentants ministériels d'Ontario le ne point après l'espace de près de trois quarts d'heure que
vouloir défendre le gouvernement sur les diverses l'honorable 'député a consacré à la question des
questions du jour. J'exprime mon opinion person. sucres, qu'il était forcé d'arriver à la conclusion
nelle, en même temps, je crois, que celle <le mes col- qu'après tout, le ministre des finances avait an-
lègues de la droite, en disant que quelques-uns de noncé dans son exposé financier des changements
ceux qui prendront part à ce débat le font, simple- dans le tarif qui rendaient une grande partie du
ment pour la raison que je viens le donner. C est sucre de ce pays absolument libre de droits pour
pour cela, et parce que je ne sollicite pas souvent les consommateurs, et que, pour le reste, il avait
votre attention, M. l'Orateur, ni celle de la chambre, modifié le tarif, de telle sorte que le peuple cana-
gue je compte sur l'indulgence de ceux qui m'écou- dien-d'après la presse libérale, les organes des
tent, si je me permets d'occuper leur attention peu- associations commerciales, et les arguments mêmes
dant quelque temps cette après-midi, pour traiter de l'honorable député-a aujourd'hui le sucre pour
humblement les sujets mentionnés dans l'exposé 1 à 2 centins de moins par livre, qu'il ne le payait
financier, ainsi que l'amendement <le l'honorable avant que le tarif fût modifié. Et, M. l'Orateur,
député d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright) après avoir parcouru tout son dédale d'arguments,
l'interprète de la gauche dans les questions finan- après toute sa discussion habile de la question,
cières et commerciales. c est ce que l'honorable député a admis-que les

J'ai dit, M. l'Orateur, que nous avions écouté la sucres d une certaine qualité étaient francs de
critique de l'exposé financier avec beaucoup de plai- droits, et. que les prix des sucres de qualité supé-
sir; et pourquoi pas? Après toutes les dénoncia- rieure à celle-là avaient été réduits de 1 à 2 centins
tions, après toutes les déclamations dont nous avons par livre.
été témoins dans la presse et sur les tréteaux depuis Venant de l'honorable député, je considère cela
un an, nous voyons ici, en présence des documents comme un compliment à l'adresse de l'honorable
publics, encprésence du jugement réfléchi et de l'in. ministre des finances. L'honorable député de
telligence e cette chambre, mon honorable ami le Brant-sud prétend que le déjeuner du Cana-
député de Brant-sud (M. Paterson), avec tous ses dien, n'est pas exempt de taxes. Or, l'exemption,
talents-et je ne veux aucunement les rabaisser,- comme la richesse, sont des choses relatives, et il
mon honorable ami le député d'Oxford-sud (sir nous est bien permis de comparer l'exemption du
Richard Cartwright) avec tous ces talents,-et per- déjeuner d'aujourd'hui avec ce qu'elle était autre-
sonne ici ne désire les déprécier ;-nous voyons, fois. Nos adversairess'attribuent le rôle de diminuer
dis-je, ces deux messieurs, de beaucoup les plus le droit et de donner au peuple une existence à bon
capables de leur parti dans cette chambre, répondre marché et des déjeuners gratuits. Quelqu'un a dit
à l'exposé financier du ministre des finances plutôt je crois, que c'est en étudiant le passé d'un homme,
par des compliments que par des critiques et, con- qu'on apprend à connaître son avenir; si nous ap-
mentant les changements faits au tarif, quoique pliquons cette méthode à nos adversaires, nous
avec répugance, ils sont forcés de reconnaître que le sommes justifiables de leur dire qu'ils n'ont aucun
gouvernement a consulté le sentiment du pays, et droit à se prétendre le parti de la diminution des
qu'il cherche à servir les intérêts de ceux dont il est impôts et des déjeuners gratuits.
chargé d'administrer les affaires. Je n'ai pas besoin de rappeler que sous le régime

Après cela, M. l'Orateur, et je prétends n'avoir libéral le thé était soumis à cette odieuse taxe spé-
rien exagéré, nous avons vu ces deux honorables cifique que l'honorable député d'Oxford-sud a sou-
représentants, particulièrement l'honorable député vent qualifiée de taxe la plus odieuse qui puisse être
d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright), fidèles à imposée sur la population d'aucun pays.
leur ligne de conduite des années passées, entonner Je n'ai pas besoin de dire comment le café était
le vieux refrain de désespoir, de destruction et de soumis, lui aussi, à un droit spécifique, de même
ruine, qui a jadis flatté les oreilles des honorables que la mélasse, qui était taxée deux ou trois fois
membres de la gauche et au moyen duquel ils ont plus qu'à présent; le sucre était soumis à un impôt
essayé de gaguer l'affection du peuple canadien, ainsi qui a été souvent discuté dans cette chambre.
que celle du peuple américain. Cependant, l'honorable député de Brant-sud, qui

A propos des remarques qu'a faites mon honora- n'a pas oublié tout cela, mais qui cherche à mettre
ble ami, le député de Brant (M. Paterson), je ne le gouvernement dans une fausse position, laisse de
dirai que quelques mots sur un ou deux des points côté le fait que c'est grâce à ce gouvernement que
qu'il a contestés, laissant les autres de côté, en nous avons du thé, du café, et du sucre exempts de
attendant que je les discute en réponse à ce qu'a droits, de la mélasse presque libre d'impôts, et il se
dit l'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard plaint que ce même gouvernement ne nous a pas
Cartwright) qui l'a précédé. L'honorable député donné une table à déjeuner libre d'impôts. Il est
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inutile d'argumtenter plus longtemps sur ce point.
Les faits sont une réfutation suffisante des préten-
tions (le ilhonorable député. Si le tarif des honora-
bles députés de la gauche était encore en vigueur
aujourd'hui, il y aurait sur ce qu'il appelle la table
à déjeuner du peuple, un excédent d'impôts (le
$4,(>00,000.

le vais maintenant dire quelques mots sur l'in-
portance de l'industrie du raffinage di sucre dans
ce pays ; sur ce point l'honorable député contredit,
en grande partie, les prétentions <le l'honorable
député d'Albert. Je dois dire, tout (le suite, que je
ne suis pas bien au courant <le cette industrie, vir-
tuellement, je n'en connais rien, et je n'ai pas voulu
consulter aucun des collègues qui siègent à mes
côtés et connaissent bien la question, car on aurait
pu croire leur témoignage intéressé, et refuser de
l'accepter. Lorsque il'honorable député, à grands
renforts (le chiffres puisés dans le recensement,
a prétendu qu'environ 800 personnes seulement
étaient employées dans cette industrie, il avait
sans doute oublié que lorsque ses amis étaient au
pouvoir, leur tarif stupide avait forcé les raffineurs
à fermer leurs établissements.

Cette question a été soulevé en chambre non par
des partisans du gouvernement, mais par ceux (le
ilhonorable député d'Oxfordl-sul et ses amis, et c'est
en cette circonstance que M. Jones, un bon libéral,
déclara comme l'honorable député d'Albert l'autre
soir, que les milliers de gens étaient employés dans
l'industrie du raffinage du sucre dans ce pays; M.
Workman qui était député <le Montréal et un libé-
ral a aussi déclaré la même chose. Il (lisait que ce
n'était pas les centaines. mais (le 15,000 à 30,000
hommes qui travaillaient, directement ou indirec-
temnent dans les raffineries lu pays.

L'honorable chef <le l'opposition sourit en ce mo-
ment d'un <le ces sourires séduisants que nous
aimons toujours à voir sur sa gentille figure ; mais
si en ce omnent son sourire a la prétention d'être
moqueur, le ridicule ne sera pas pour moi, car il
n'a qu'à consulter les débats de 1876 et il y trou-
vera les déclarations le son boit ami M. Jones, et
son boit ami M. Workman ; quant au bien fondé
<le ces déclarations, je laisse aux libéraux d'alors et
aux libéraux d'aujourd'hui d'en décider.

L'honorable député de Brant a prétendu de plus
qu'une protection énorme est accordée à l'industrie
du raffmnage du sucre au Canada ; mais lorsque l'ot
fait le calcul, on arrive, je crois, à constater que les
raffineurs jouissent d'un droit protecteur <le 17 oit
18 pour 100. L'honorable député a versé des larmes
sur le sort les pauvres gens si lourdement taxés
pour l'avantage les raftlineurs. Mon honorable ami
est lui-même un manufacturier: c'est un excellent
manufacturier et je n'ai rien à redire contre la pro-
tection dont il jouit. Je suis heureux <le voir que
son industrie est prospère, et que non-seulement il
agrandit sa inanufacture, mais en ouvre d'autres
dans diférentes villes d'Ontario, sous Finfluence
bienfaisante de l'industrie nationale ; niais lorsqu'il
s'apitoie, comme il l'a fait, sur le sort des mnalheu-
reux consommateurs, il aurait dû verser aussi quel-
ques pleurs sur le sort des consommateurs de bis-
cuits sucrés soumis à un droit de 35 pour cent; sur
les consommateurs de biscuits non sucrés, soumis à
un droit de 25 pour cent; sur les consommateurs
<le bonbons, soumis à une taxe de li la livre, grâce
à cet odieux droit spécifique, et un droit ad ralo-
rem (le 35 pour cent; sur les consommateurs de
gelées et de marmelades, soumis à un droit de 5

M. MONTAGUE.

cent la livre; sur les consommateurs <le marinades
-il faut que les choses amères aillent avec les
sucrés-soumis à un droit de 35 par gallon.

Je n'ai pas uit mot à dire contre cela, bien que
l'honorable député soit peut-être un peu plus favo-
risé, vu que le prix <lu sucre, sa matière première, a
diminué, d'après sa propre admission. Mais, je
n'ai aucuint doute, q u'à la prochaine session il viendra
avec moi trouver l'honorable ministre des finances
pour lui demander d'abaisser un peu les droits sur
les biscuits sucrés, les confitures et les marinades
afin de rendre le tarif plus logique.

L'honorable député m'a fait passer un agréable
moment lorsqu'il a prétendu que les membres <le la
droite sont toujours prêts à applaudir à n'importe
quoi ; que nous applaudissons à l'imposition de
nouvelles taxes, et que nous applaudissons la dimi-
nution des impôts; et avec le talent dont il fait
toujours preuve, il a donné une jolie description
<les députés conservateurs qu'il a montrés debout et
agitant leur chapeaux en signe d'allégresse lorsque
le gouvernement a diminué les taxes, ajoutant que
nous, nous étions aussi levés, et que nous avions
agité nos chapeaux lorsque la taxe avait été imupo-
sée, il y a quelques années.

Pour nia part je ne vois pas de contradiction
dans le fait qlue nous applaudissons à la diminution
de l'impôt sur une chose nécessaire à la vie, sur-
tout lorsque cette diminution, toute énorme qu'elle
soit peut se faire sans nuire aux grandes industries
nationales que le gouvernement a le devoir d'eu-
couirager, et dont le Canada est justement fier.

J'ignore si l'honorable député se levait et applau-
dissait lorsque l'honorable député d'Oxford-sud
était ministre des finances lorsqu'il occupait un siège
tout près de celui oit je suis en ce mttonent et qu il
donnait un cordial appui at député d'Oxford-sud
sur la plupart des articles de son tarif, je ne crois
pas qu'il était très-gai à ce moment, je ne crois, pas
<lu moins que sa satisfaction soit jamais allée jus-
qu'à l'applaudissement.

L'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard
Cartwright) était alors ministre <les finances, et mon
honorable ami, qui est un homme consciencieux et
intelligent autant qlue qui ce soit dans cette cham-
bre, était un de ses partisans ; dans toutes les oc-
casions qui se sont alors présentées, il n'a jamais
manqué de se lever pour défendre les industries
nationales et demander, pour l'amour le Dieu,
qu'on cessât <le ruiner le Canada de fond en comble
par la concurrence des Etats-Unis.

Je ne citerai pas les discours de l'honorable dé-
puté pour faire voir ses contradictions, car je suis
d'opinion qu'on ne doit jamais se permettre ces
choses-là; si je pouvais faire allusion à un débat pré-
cédent, je <lirais que l'honorable député de Norfolk-
nord (M. Charlton) a tout-à-fait exprimé ma ma-
nière de voir, hier soir, lorsqu'il a dit qu'un homme
peuit changer d'opinion sans cesser d'être logique.
Mais lorsque je consulte les Débats des années pas-
sées, je vois que l'honorable député de Brant (M.
Paterson) a émis des opinions qu'il n'a jamais
réfutées ; je vois qu'il se servait alors d'un langage
tout autre que celui dont il se sert depuis qu'il a
été obligé de changer d'opinion, et il m'est bien
permis de prendre ses meilleurs arguments pour les
opposer aux autres arguments plus faibles dont il
se sert aujourd'hui. Ainsi, il s'oppose à un droit
de 17 ou 18 pour 100 sur le sucre ; mais en 1876
nous avions un droit de I7 pour 100 sur les articles
manufacturés et l'honorable député qui était alors
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un conseiller et un partisan du ministre des finances trop confiance dans le jugement et l'intelligence de
disait : ses chefs lorsqu'ils ont eu à régler les intérêts

Actuellement nous avons un tarif protecteur le 17 pour agricoles du pays. Pour effrayer les ministres
100 sur certains articles, et la question qui doit occuper l'honorable député disait encore : %
l'attention du ministre des finances c'est de savoir si un Il y aura ici une pétition signée par 100,000 eultivateursdroit additionnel, quel qu'il puisse être- demandant la protection pour les industries agricoles du

Qu'il soit spécifique ou ul rcdorm, qu'il soit (le Canada.
2o. 25 ou mêème 100 pour 100. Je ne arlr pas plus longtemps les opinions

-quel qu'il puisse être sur certains articles ne serait pas émises alors par l'honorable député. Ces opinionsfavorable aux intérêts du Canada. rencontraient alors et ont rencontré depuis, l'appro-
L'honorable député peut constater par les 1)ébal bation <le la population, et je dois lui dire, en

quil s exprinait aiîsi en 1876. Ailleurs, il (lit : tenant compte <le ses convictions, que si aujourd'hui,
T ministre les finances devrait s'assurer quels sont les on lui demandait dans \son comté : " Voulez-vousarticles qui sont sacrifiés sur nos marchés, quelles sont les enlever les droits sur nos produits agricoles et per-inlîstries canadiennes qui sont étouffées, quelles entre-

prizes pourraient être encouragées et alors il pourrait mettre aux Americains de revenir vendre a sacrifice
rédiger un tarif défensif. Comme défenseur naturel de sur nos marchés, sans que leurs marchés nous soient
nos intérêts il devrait se servir, non pas d'une manière ouverts en retour?" il ne répondrait pas affirmati-offensive, mais défensive, de cette arme qu'on lui a mise ve.nent
entre les mains, pour empêcher que les intérêts vitaux vement, et s'il disait oui, il ne trouverait pas cinq
du pays ne soient étouffés. électeurs, dans son comté, ni dans le mien-et je

Je pourrais citer <les colonnes et les pages sur ce <lis cela de propos délibéré-prêts à dire : retour-
ton ; et ces arguments, l'honorable député ne les a nons à cette étroite et mesquine politique suivie par
jamais réfutés depuis qu'il a été forcé, ou depuis les libéraux lorsqu'ils étaient au pouvoir.
qu'il a jugé à propos-cela nous importe peu-de L'honorable député nous demande de suggérer un
prendre partie pour l'autre c4té le la question. plan pour alléger la terrible misère dans laquelle,

-Je vais maintenant faire voir à la chambre quel d'après l'honorable député d'Oxford-sud, se débat
homme magnanine est l'honorable député <le Brant- la classe agricole du Canada. Suggérer un plan!
sud. Il est loué d'mg excellent caractère, sans la s'il connaît le dossier politique de ses amis, il n'au-
moindre trace de ressentiment. rait jamais dû se servir de cette expression dans

En effet, que voyons-nous Il est venu au secours cette chambre. Suggérer un plan !.... A-t-il ou-
de son ami l'honorable député d'Oxford, et il y est blié le plan suggéré par l'honorable député d'Oxford-
venu de tout ceur, avec courage. N'admet-il pas sud en 1878, lorsque se trouvant en présence des
qu'il était manufacturier et que comme tel il deman- intérêts sacrifiés, des manufacturiers en banque-
(lait une augmentation du tarif en 1876? Il ne le niera route et les cultivateurs ruinés il leur disait du
pas. Cela étant admis, a-t-il oublié que l'honorable haut d'une estrade à Fergus, dans la province
député d'Oxford-sud a parcouru toute la province d'Ontario : "Il faut que vous soyez plus frugaux
l'Ontario pendant la dernière campagne électorale et plus inlustriènx; il faut que vous travailliez

et a répété aux cultivateurs que lorsque les manu- plus et mangiez moins."
facturiers sont allés lui demander de la protection J'espère que lorsque l'honorable ministre <les
il leur a répondu : " Adressez-vous au père du finances viendra suggérer un plan à la chambre, il

elisonge" ne sera pas obligé dle dire au peuple: "Faites de
Je laisse à lhonorable député dle Brant-sud, le plus longues journées et travaillez avec plus d'éner-

soin le tirer la conclusion. Je ne me permettrai gie ; mangez moins lorsque vous vous asseyez le
pas de qualifier la manière dont il a été reçu, mais matin à cette table du déjeuner exempt de taxe, et
a tout prendre il s'est montré aussi galant que hon, vous améliorerez votre sort."
aussi chevaleresque qu'il est utile dans cette L'honorable député se plaint de ce que ce soit
chambre. une habitude dans cette chambre d'attaquer l'hono-

Je n'ai pas besoin de dire que l'honorable député rable député d'Oxford-sud. Pour ma part je répu-
était au nombre le ceux qui demandaient un tarif die toute intention (le ce genre et je crois que tous
très élevé, connue accordant une forte protection ceux qui siégent de ce côté-ci <le la chambre, diront
aux cultivateurs lu pays ;je ne crois pas que comme moi. Mais il ne faut pas oublier que
l'honorable député ni aucun de ceux qui siégenlt l'honorable député d'Oxford est le porte-parole de
tvec lui sur les bancs de la gauche, voudraient son parti sur ces questions de tarif et de commerce.

demander aux cultivateurs de retourner à la position C'est lui qui expose devant la chambre la politique
qju'ils occupaient <le 1873 à 1878, comparativement que son parti est censé-je dis censé, parce que je
au peuple américain. Que disait-il en effet ? Le ne crois pas que les libéraux aient réellement une
21 février 1876, il disait qu'il y avait parmi les politique sur cette question-est censé avoir adop-
cultivateurs un sentiment général en faveur de la tée. Par conséquent, il est de notre devoir de dé-
protection. Voici ses paroles : montrer, si nous le pouvons, la fausseté de ses

Il n'y a pas de doute que d'un bout à l'autre du pays, prétentions, l'illogisme de ses arguments et des
cette question agite actuellement toutes les classes de la conclusions qu'il en tire. L'honorable monsieur apopulation. admis qu'il a cherché à raiener la prospérité par le

Je comprends avec quelle conviction l'honorable plan qu'il a adopté lorsqu'il était au pouvoir et il
député disait cela. Puis il ajoute : n'a pas réussi. Je répudie toute intention d'atta-

Je sais personnellement que cette question agite profon- que personnelle contre lui lorsque je discute ses
dément notre population. Pendant ma dernière élection, opinions sur cette question. Je lie me permettrailorsque mon adversaire disait aux électeurs qu'ils na- jamais un mot sur son caractère rivé En discu-vaient pas de protection a attendre du gouvernement .rt . n
libéral, 'ai dû leur promettre que lorsque cette question tant des questions d'intérêt public, j'espère que je
viendrait devant la chambre, je ferais entendre ma voix n'emprunterai pas un seul passage des discoursen leur faveur. qu'il a prononcés dans Ontario, discours qui sont de

J'ai bien peur que son adversaire n'ait eu raison. véritables vocabulaires d'injures et d'insultes et
Je crainîs que l'honorable député de Brant, n'ait eu qui contiennent plus d'expressions blessantes et
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injurieuses pour ses adversaires que tous les dis- excédent raisonnable, mais l'exercice s'est terminé
cours de tous uos autres hommes publics au Canada. par un déficit <le $1,900,788. En 1877, il prétendait

L'honorable député d'Albert (M. Weldon) a dit que les causes (le ce déficit étaient anormales et ne
que l'honoralle député d'Oxford devait se sentir se répéteraient plus, muais l'année suivante il arri-
heureux en entendant le discours du ministre (les vait avec son sourire habituel et accusait comme
finances. -le ne vois pas qu'il eût la moindre raison toujours un déficit de 81,460,027. En 1877, il disait
pour se sentir heureux. Quels sont les faits ? Je qu'il était très probable que nous aurions un excé-
n'accuse pas en ce moment les honorables députés dent l'année suivante, niais en 1878 il avait encore
de la gauche, mais leurs journaux dans tout le pays, à accuser un déficit de 81,128,147. Une fois encore
ont prédit depuis douze ans, que lorsqu'un certain il osa prédire niais à l'expiration de l'exercice, il
incident se produirait dans le parti conservateur, n'était plus là, et c'est son successeur qui a été
la victoire irait se ranger sous le drapeau de nos obligé d'annoncer à la chambre un déficit de
adversaires. Cet événement est arrivé. Il y a à peine $1,937,999.
quelques semaines on prétendait que sous le coup L'honorable député d'Albert (M. Weldon) a
(le ce deuil universel, le parti libéral conservateur manqué de charité et de justice en supposant que
serait reduit en poussière. Et cependant, l'hono- l'honorable député d'Oxford (sir Richard Cart-
rable député a encore en face de lui, un autre gou- wright) a pu écouter avec le sourire aux lèvres le
vernemnent, conduit par un autre chef capable qui discours du ministre des finances.
préside aux destinées de la nation, appuyé sur un Au commencement de son discours l'honorable
parti non moins solide et uni, s'il est un peu moins député s'est livré à une attaque contre les travaux
nombreux que par le passé. Il n'avait aucuni motif publics du pays et a prétendu qu'ils ie rapportaient
pour se réjouir, car, une fois de plus, et cela pour la pas de bénéfices. L'honorable député qui siège
centième fois, le navire quil dirigeait vers les îles derrière moi lui a répondu que c'était là un argu-
ensoleillées n'est pas arrivé au port. Il n'y a rien ment de démagogue. Je ne me sirvirai pas de cette
dans le présent pour lui donner (le l'espoir, pas plus expression qui n'est peut-être pas parlementaire,
que dans le passé. Il ne semble qu'en écoutant son mais je dirai que si dans un conseil de canton, un
heureux rival, il levait voir repasser dans sa mé- conseiller osait s'opposer à la construction d'un
moire les tableaux de jadis. Il devait comparer la chemin macadamisé sous prétexte que ce chemin ne
position du ministre actuel (les finances, avec celle paierait pas, il serait chassé du canton et du pays
qu'il occupait lorsqu'il était lui-même ministre des par le ridicule.
finances du Canada. Il est bien probable qu'il éta- Lorsque nous avons connencé à construire nos
blissait la différence entre sa carrière pendant ces havres et à établir nos pliares pour protéger la vie
cinq années le règne, et la carrière (le celui qui lui et les biens des gens, lorsque nous avons entrepris
a succédé à ce poste. <le doter le pays <lu plus beau système le canaux que

Mon honorable ami, le ministre les finances a pu le monde ait jamais vu, nous n'avons jamais cru
se présenter devant la chambre avec un excédent <le que ces entreprises amèneraient (les piastres dans
recettes sur les dépenses, pendant que lui n'a jamais le trésor public et personne ne sait cela mieux que
connu cette joie. Le ministre actuel des finances a l'honorable député. Un jour il est allé sur le mar-
pu annoncer une diminution de taxe de $3,500,000, ché financier d'Angleterre, malheureusement pour
et pendant que ces paroles magiques sortaient de sa nous, et il a publié un prospectus dans lequel il dit
bouche, l'honorable député d'Oxford devait se rap- à propos <les dépenses faites pour les travaux publics
peler le temps où il entassait les millions de piastres au Canada:
<le taxe sur la. tête du peuple. Il a dû se rappeler Toute la dette a été contractée pour des entreprises
qu'il n'a jamais pu soulager d'un sou le fardeau du légitimes d'utilité publique. On a déjà constaté l'avan-
contribuable. Il a dû se rappeler que pendant tout tage indirect de ces travaux publics dans la rapidité
le temps qu'il a été ministre les finances il n'a remarquable avec laquelle se sont développés le com-
.amas -i merce et la prospérité matérielle du pays; sans compterjamais pu dire un mot dans cette chambre, de la qu'on peut en attendre une augmentation substantielle
prospérité du pays. En 1875, il se présentait devant dans les revenus directs, grâce aux améliorations en voie
ses collègues de la chambre des Conununes et pré- d'exécution, rendues nécessaires par la marche ascen-
disait que nous étions à la veille d'une ère de crise dante de la population et du commerce.
et d'agitation politique. En 1876, il déclarait que Je répète que je ne veux pas mettre en regard
nous étions en pleine tempête. En 1877, il disait l'honorable député d'alors et l'honorable député
que nous étions presqu'en vue du port et en 1878, d'aujourd'hui, et prétendre qu'il est inconséquent,
il croyait la tempête presque finie, mais que le pays mais je suis certain que tous les avocats qui sont
souffrait encore les effets <le la laine <le fond. ici admettront qu'ils préfèrent s'adresser à un juge

Parmi les députés <le la droite, il s'en trouve content et le bonne humeur qu'à un juge maussade
d'assez peu charitable pour prétendre que ce et de mauvaise humeur. Je prends l'honorable
n'est pas <le la laine de fond que souffrait l'hono- député lorsqu'il était dans la situation agréable de
rable député, miais qu'il ressentait plutôt les membre du gouvernement, lorsqu'il était supposé
effets avant-coureurs lu cyclone qui l'a emporté avoir l'esprit à l'aise et être heureux et je demande
quelque temps après, et dont ni lui, ni ses amis à la chambre de s'en rapporter au jugement qu'il a
n'ont encore pu se relever. Non seulement il lui a rendu alors qu'il était dans cette heureuse disposi-
été impossible de féliciter la chambre sur la pros- tion( d'esprit, et nion aux déclamations échevelées
périté du pays, niais il a fait des prédictions qui ne qu'il pratique depuis les continuels désappointe-
furent pas réalisées pendant que le ministre des ments qu'il a éprouvés dans la politique.
finances actuel a démontré que toutes ses promesses Il avait cependant raison lorsqu'il a dit que nous
ont été tenues, que toutes ses prédictions ont été retirerions des bénéfices indirects de nos travaux
réalisées. Si l'honorable député veut retourner en publics. Sait-il, M. l'Orateur, que grâce à la con-
arrière et examiner ce qu'il a <lit et fait, il pourra struction du chemin de fer canadien du Pacifique,
se rendre compte du succès qu'il a obtenu comme depuis Penbroke que vous habitez, jusqu'à la mer,
prophète. En 1876, il disait que nous aurions ui 300 villes ont surgi et que la valeur cotisée de ces
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villes, beaucoup au-dessous de la valeur réelle,
dépasse $125,000,000, d'après les derniers rapports ?
Ce tableau ne comprend pas les fermes qui ont été
créées ou ont augmènté en valeur, sur le parcours
de cette voie ferrée. L'honorable député sait-il,
ainsi que l'a dit l'honorable ministre <les finances
hier soir, que grâce à la concurrence, le transport
<les marchandises se fait aujourd'hui pour un peu
plus d'un tiers (lu prix des quelques aunées passées ;
et cela est un avantage direct pour notre popula-
tion ? Sait-il que d'après les rapports produits
devant cette chambre, nous avons six fois plus de
milles de chemins en opération, que nous avons
transporté cinq fois plus de fret, cinq fois plus de
voyageurs, qu'en 1867 et la recette de ces chemins
n'est que quatre fois plus forte qu'en 1867 ?

Ces chiffres racontent mieux que ne pourraient le
faire des discours, l'histoire de la diminution (les
prix de transport au Canada, et cette diminution
est (lue à la concurrence qui est (lue elle-même à
l'encouragement que nous avons donné à la cons-
truction les chemins de fer.

Mais traitons cette question à un point de vue
plus élevé. Je citerai les paroles de l'honorable
député en 1875 :

Nous avons entrepris une tâche vraiment impériale, une
tâche plus grande que celle qui ait jamais été tentée par
une nation ayant notre âge et nos ressources, la tâche de
coloniser et développer un immense territoire, non pas
tant dans notre intérêt que dans celui des générations a
venir. C'est une tâche qui vaut bien que nous deman-
dions à notre population de faire quelques sacrifices rai-
sonnables.

C'est à l'accomplissement de cette tâche que le
parti conservateur s'est voué en 1879 ; c'est cette
tâche qui a été le rêve ou plutôt le travail ininter-
rompu du grand homme d'Etat qui n'est plus ; et
nous pouvons dire qu'au delà de son cercueil on
entrevoit l'aurore du jour ou cette grande ouvre
sera un fait accompli.

Qu'avons-nous fait ? Nous avons construit des
ports, nous avons creusé nos rivières ; nous avons
érigé nos édifices publics, nous avons doté le pays
d'un système de canaux, nous avons relié les pro-
vinces à l'est par la construction du chemin de fer
de l'Intercolonial, et à l'ouest par la construction
du chemin de fer canadien du Pacifique et par ces
travaux nous avons ouvert à la colonisation et au
progrès des provinces qui sont l'espoir du Canada.
Car nous savons tous que c'est dans ces plaines du
Nord-Ouest, dans ces mines et ces dépôts de char-
bon, dans ces villes futures que trouveront de
l'emploi les millions de colons dont la présence sur
nos rives, peut seule nous permettre d'accomplir
les destinées qui nous ont été assignés par Dieu et
la nature. Après que tout cela a été fait peniant
une période de 12 ans, l'honorable ministre des
finances peut se lever au milieu de nous et déclarer
que le fardeau de la dette publique n'est que de six
centins plus élevée par tête, qu'en 1879.

Je n'ai pas l'intention d'être long en relevant cer-
taines propositions de l'honorable député à propos
des " restants de la confédération ". L'honorable
député qui siège en arrière de moi a paru offensé
de cette expression, mais nous, dans Ontario,
faisons assez peu de cas de " cette attaque venant
de l'honorable député." Ce n'est pas la première
fois que nous l'entendons. Il nous a appelés cor-
rompus, il nous a appelés égoïstes, il nous a appelés
insensés, plus que cela, dans son langage aristocra-
tique, il nous a traités de paresseux et prétendant
que "nous avons une trop grande aversion pour le
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travail manuel." Plusieurs de nos honorables col-
lègues attachent trop d'importance à cette affaire.
L'honorable député n'avait pas l'intention de les
insulter, il ne s'agit pas d'un de ces emportements
auxquels l'honoralle député devient en proie lors-
qu'il parle contre le peuple, et quand le peuple per-
siste à ne pas avoir confiance en lui.

Cependant je désire parler un instant <le cette
question, car j'ai été quelque peu surpris, je dois
l'avouer à mes honorables amis de la Nouvelle-
Ecosse, de l'accusation qui a été portée en cette
chambre, que les députés de l'Est obtenaient trop,
que nous avions acheté la Nouvelle-Ecosse ; et peut-
être qu'après tout, quelques-uns de mes amis-
c'est une métaphore que j'emploie-pourraient
avoir quelques dollars àTaire sonner " dans la poche
deleursélecteurs" pour desconsidérations politiques.
Néanmoins, j'ai parcouru les documents du temps
se rapportant à cette question, lorsque l'honorable
député était an pouvoir, qu'il avait ici son ami M.
Jones, comme son principal lieutenant dans la Nou-
velle-Ecosse, et lorsque l'honorable député est re-
tourné à la Nouvelle-Ecosse qu'a-t-il dit ? A-t-il
prétendu que ce bon gouvernement libéral avait
bien administré les finances du pays? A-t-il pré-
tendu qu'il avait diminué les dépenses ? Il a pu-
blié un manifeste que j'ai ici et qu'il peut voir,
demandant d'appuyer le gouvernement de l'hono-
rable député d'Oxford-sud, et pour quelle raison ?
Parce que ce gouvernement avait dépensé dans la
Nouvelle-Ecosse $500,000 <le plus, en cinq ans, que
n'avait dépensé le gouvernement conservateur dans
l'espace le sept ans, ces chiffres étant empruntés au
manifeste fanfaron de M. Jones. Régime libéral,
$1,127,794, en cinq ans; régime conservateur
$650,2-28 en sept ans. Je pensais qu'après cela, M.
l'Orateur, l'honorable député ne fatiguerait pas la
chambre pour lui dire ce qui peut ou ne peut pas
se dépenser dans cette province maritime.

Il m'a fait plaisir d'entendre mon honorable ami
-je ne fais cet remarque qu'en passant-il m'a
fait plaisir, dis-je, d'entendre l'honorable député de
Brant-sud (M. Paterson) sé réjouir pour nous de la
réalisation de la grande entreprise du chemin de fer
canadien du Pacifique. Il est vrai (lue cet acte de
sa part est venu un peu tard, mais mieux vaut tard
que jamais. L'honorable député se réjouira encore
davantage lorsque je lui citerai quelques chiffres
qui ont été publiés par l'agence Bradstreet, et qui
lui apprendront que ce projet insensé d'il y a quel-
ques années seulement, ce chemin qui ne devait
jamais payer l'huile nécessaire pour graisser les
roues des wagons, se réjouira davantage, dis-je,
q uand je lui dirai que ce chemin, l'année dernière,
du moisde mai, 1890, au mois de mai, 1891, a aug-
menté ses recettes de $285,000, et dans cette aug-
mentation se trouvent $161,000 de plus que la di-
minution des recettes d'aucune ligne existante sur
ce continent. Ce sont les chiffres relatifs au chemin
de fer canadien du Pacifique.

Maintenant, M. l'Orateur, je désire dire quel-
ques mots au sujet de la ruine de l'agriculture que
mon honorable ami prétend exister dans toute
l'étendue de la province d'Ontario. Je suis prêt à
admettre qu'au Canada comme dans toutes les au-
tres parties de l'empire et du monde entier, l'agri-
culture traverse une crise. Cela doit être admis
en thèse générale, et je n'ai pas besoin d'en discuter
les raisons, car elles sont évidentes pour tous ceux
qui siègent dans cette chambre cette après-midi.
Parcourez, si vois le voulez, tout le continent euro-
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péen, et vous verrez ce q1ui en est vous verrez que
le gouvernement beige a nommé commission sur
conuiliissioin pour constater les cause: de cette crise
et qu'aucune d'elle n'a pu suggérer de re-mèdes au
nial qui existe : vous verrez qu'en Allemagne, les
petites fermes sont grevées d'hypothèques : vous
vetez qu'en France, 3,000,000 sur 8,000,000 de
propriétaires dépendent en réalité de la charité
publique et privée : vous verrez aussi, que sous le
ciel d'Italie, oit se trouve peut-être le sol le plus
fertile de toute l'Europe, 150,000 cultivateurs, au
moins. abandonnent leur pays chaulle année pour
étuigrer l'étraniger.

J'arrire maintenant aux Etats-Unis d'Amérnique.
Quelle est, M. lOrateur, la politi<que des honorables
dépiut(s de l'opposition ? Si cette politique veut
dire quelque chose-je ne m'occupe que les faits
brutaux,- si cette politique veut dire quelque
chose, c'est que les cultivateurs (les Etats-Unis
sont plus riches que ceux de la province d'Ontario
et de toute la Confédération. Lorsqu'on vient à
discuter la question, mes honorables amnis le la
gauche ne veulent pas qu'on en fasse une affaire de
sentiment. Ils disent qu'il est temps de mettre
cette question de sentiment de eôté. Je ne suis
pas <le ceux qui croient qu'en discutant une queb-
tion île cette nature, une question dont dépend
lavenir du pays, il faille exclure toute question de
sentiment. Il est admis que tout honorable député
conviendra que, pour fonder une nation, le plus
puissant facteur du progrès et <le l'avancement est
un sentiment national fort et vigoureux chez cha-
que individu. J'admets que cela est vrai pour
notre peuple, comme pour tout autre peuple. Mais
pour le moment, je veux complètement séparer
cette question (le la question de sentiment, et puis-
que je fais cela, je demande aux honorables députés
(le considérer avec moi la simple question des faits,
et de dépouiller leur esprit de tous ces faux calculs,
<le toutes ces fausses assertions-je nie sers du mot
faux--qu'ils ont si souvent faits en cette chambre.

L'année dernière, j'ai pris le meilleur moyen qui
s'est présenté à moi pour <découvrir l'état les affai-
res aux Etats-Unis. J 'ai correspondu avec tous les
bureaux d'agriculture, avec cla<lue bureau de
statistique dont j'ai pu me procurer les a dresses aux
Etats-Unis, et je ferai connaitre à la chambre les
informations que j'ai obtenues et à quelle conclusion
j'en suis arrivé. Permettez-moi île vous dire encore,
au sujet de cette question de sentiment que, si nous
la séparons complètement de la question actuelle,
alors, il ne s'agit plus que d'une simple proposition
d'affaire basée sur les chiffres seuls. Il ne s'agit
plus, alors, que d'une question de société entre les
cultivateurs ainéricainset les cultivateurs canadiens,
et la première chose que doit faire un homme d'af-
faires, c'est de s'assurer le la condition de son futur
associé. Ainsi, dans la question actuelle-une
question de société comnerciale,-voyons quelle
est la condition de ceux avec qui on nous demande
d'entrer en société.

J'espière que la chambre me pardonnera de lui
lire brièvement quelques entraits ; je ne serai pas
long; et je demande aux honorables députés qui
parlaient sur cette question de ne pas se répandre en
déclamations et en assertions, niais île produire des
preuves <le la condition (les affaires dans la province
d'Ontario ou (le toute autre partie du Canada. Je
doisdéclarer, ici, que je ne crois pas qu'ilyaitde cul-
tivateurs plus prospères sur la surface du globe que
nos cultivateurs île la province d'Ontario. Je n'ai

M. MomnTAr.

pas ici les chiffres exacts qui puissent établir ce fait,
mais si les honorables députés ont les déclarations
des journaux agricoles, s'ils ont les rapports îles
associations agricoles, s'ils ont les données statisti-
ques réunies par les employés de la province d'On-
tario, et s'ils pouvaient prouver autre chose qlue cela,
je suis prêt à abandonner le suite la position que
j ai prise.

Periettez-moi île vous dire quelques mots du
Maine, un grand Etat, dont M. Blaine est l'homme
d'Etat. M. Z. A. Gilbert, secrétaire dans le rap-
port de 1890, déclare ce qui suit à la page 3:

Nos cultivateurs sont certainement beaucoup décous-
ragés, la valeur des fermes diminue rapidement depuisquelque temps, à tel point que la chose devient ala rmtante,
car dans beaucoup de cas, cette diminution a atteint une
valeur le 25,35 et même 50 pour cent, et le dernier mot
n'est pas encore dit. Cette diminution est telle que les
fermes peuvent à pciie se vendre, et si. pardes circonstai-
ces indépendantes de la volonté, plusieurs devaient être
mises en vente sur le marché, il est douteux qu'on puisse
trouver des acheteurs.

Je n'ai pas besoin de parler de New-Hanipshire.
Les honorables députés peuvent voir une semblable
description de cet Etat, dans le même rapport, à la
page 7. Je n'ai pas besoin de parler du Verinent,
oùi 101,000 acres (le terre sont abaîlonnés, et dont
le rapport <lit :

Nos terres ni sont pas cultivées, elles sont abandon-
nées, parce qu'il n'y a pas de bon marché pour les produits
de cet Etat.

J'ai le rapport de l'Etat de New-York que je ie
lirai pas. mais que je donnerai aux sténographes,
car je veux qu'il soit inséré-dans les Débats.

Quelques VOIX : Lisez-le.
M. MONTAGUE: Alors, je le lirai. Le bureau

d'agriculture faisait le rapport suivant, en 1888.
En général, les cultivateurs de l'Etat de New-York

sont plus endettés qu'il y a dix ans. Un grand nombre
de fermes qui ont été achetées il y a quelques années,
sont hypothéquées, et elles ne pourraient pas se vendre
aujourd'hui plus qlue pour le montant des hypothèques, à
cause de la diminution de la valeur des fermes, diminu-
tien qui au atteint une moyenne de 33 pour cent, en dix
ans. Il est probable qu'un tiers des fermes de l'Etat ne
pourraient pas se vendre pour plus que le montant du
coût des constructions et des autres améliorations qui y
ont été faites.

Les répartiteurs de l'Etat <lisaient en 1890
Nous voyons qu'il y a une dépréciation générale dans

la valeur des propriétés rurales. Nous avons visité qua-
torze comtés et, partout, nous avons constaté lia même dé-
préciation. Les propriétés rurales perdent continuelle-
ment de la valeur. Personne ne veut en acheter. On
donne plusieurs raisons pour expliquer cet état de choses.
D'abord le cultivateur, ici, ne peut faire concurrence aux
cultivateurs de l'ouest. Voilà pourquoi il se cultive peu
de grains dans 'Etat. Les pommes de terre ne peuvent
être cultivées avec avantage. Le beurre se vend dans les
districts environ 14 centins la livre et d'autres produits
n'ont pas plus île valeurs. Dans quelques années, vous
verrez que la plupart des propriétaires actuels seront à
loyer. Partout l'on constate qu'il y a dépréciation dans
la valeur des propriétés rurales, qu'il se fait peu de
ventes et que la culture rapporte de moins en moins.

Dans beaucoup de cas, les propriétés sont hypothè-
quées à leur pleine valeur, et ceux qui ne sont pas hypo-
théquées, sont très rares, c'est l'exception. Dans un des
premiers comtés agricoles, nous avons remarqué qua-
rante-six hypothèques qui grevaient des propriétés agri-
coles dans cinq des principaux villages. Les fermes sont
évaluées à 75 pour cent au-dessous de leur pleine valeur,
et le montant des hypothèques réunies s'élève à près de
l'évaluation imposée

Les honorables députés en veulent-ils davantage?

M. CHARLTON: Quel rapport avez-vous cité?
M. MONTAGUE: Le rapport îles répartiteurs

de l'Etat--MM. Wood, Ellis et Williams. Je citerai
maintenant une déclaration que le gouverneur Hill
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a faite, il n'y a pas longtemps, dans son discours
d'inauguration. Il a dit

Il semble admis que les propriétés agricoles ont beau-
coup diminué de valeur dans le cours de ces dernières
années, et que la culture continue graduellement à rap-
porter de moins en moins. Le prix des produits agricoles
a considérablement baissé. De plus grands et de meil-
leurs marchés, malgré le besoin, ne sont pas ouverts. Les
taxes sont nombreuses, lourdes, et injustement réparties,
et une crise générale semble exister dans presque chaque
branche de culture.

M. FOSTER : C'est ce qu'il a dit dans son dis-
cours d'inauguration ?

M. MONTAGUE: Oui. Quant au Connecticut,
je iai pas besoin de citer des preuves ici.

L'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard
Cartwright) a fait la déclaration suivante devant
les électeurs d'Ontario :

La moyenne que gagne un cultivateur de l'Etat, parson
travail et son énergie, est de $181.31, tandis que celui qui
loue son travail, gagne $336.35 par année.

L'honorable député se rappellera qu'il a dlit ces
paroles que le Globe a publiées dans un compte-
rendu du discours de l'honorable député. En par,
lant aux cultivateurs à qui il offre la richesse, s'ils
veulent entrer en société avec les cultivateurs ané-
ricains, voici ce qu'il a dit, à Chathan, avec sa
logique étonnante

Un état de choses encourageant, n'est-ce pas, pour les
cultivateurs d'Ontario? Comment aimez-vous la pers-
pective de gagner à peu près la moitié de ce que gagnent,
en moyenne, vos employés de ferme? Comment aimez-
vous, comme l'a déclaré M. Colby, président du conseil,
voir vos fermes se vendre peut-être $3, $5 ou $10 l'acre?

Quant à l'Etat du New-Jersey, voici ce que l'on
déclare dans le rapport officiel, aux pages 326 et
330:

Personne ne voudrait prêter de l'argent sur les fermes
de New Jersey, tant la valeur en est diminuée.

Dans l'Illinois, les propriétés agricoles sont hypo-
tlhéquées pour un montant de $416,000,000, outre
$14,242,754 d'intérêt écho. L'honorable député
d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright) a parlé des
hypothèques sur les meubles, l'autre soir, et a dé-
claré que nous avions 6,000 hypothèques mobilières
dans vingt-huit comtés d'Ontario. Ce sont les
chiffres donnés par M. John Dryden, ministre
d'agriculture d'Ontario, lequel a déclaré que dans
vingt-huit comtés, le montant de ces hypothèques
s'élève à la somme de $2,046,345. Dans cette pro-
portion, pour quarante-cinq comtés, ces hypothè-
ques s'élèveraient à $3,288,773. Cela équivaudrait
à un douz.ème de centin par piastre (le la propriété
mobilière d'Ontario qui se trouve hypothéquée, soit,
à $1.50 per capita de la population. Que l'honora-
ble député prenne les rapports officiels stir ce que
l'on appelle l'Etat impérial de l'Illinois, ce sont les
données statistiques recueillies par le bureau du
travail et de la statistique, en 1887, et il y verra
les chiffres suivants: 74,740 hypothèques mobi-
lières, représentant mie dette de $20,354,000 et des
intérêts non payés de $2,000,000, soit une dette
totalé égale à $5.50 per capita sur la propriété mo-
bilière de cet Etat.

Je désire dire un mot de l'Etat d'Ohio, qui on le
sait parfaitement, est l'un des meilleurs Etats agri-
coles de l'Union américaine. En 1888, les hypo-
thèques sur les fermes de cet Etat s'élevaient à la
somme de $330,990,000, et les intérêts à $26,000,000
par année, c'est-à-dire, à $1,000,000 seulement de
moins que la valeur de la récolté totale de blé dans
l'Etat. J'ai ici la correspondance de Washington

Gladei, et à la page 316 du Forim du mois de
novembre 1890, il dit :

Dans l'Ohio, on offre à louer des fermes à des prix ex-
trêmement bas, et cependant, en dépit de ces conditions
favorables, la culture ne rémunère pas. Les locataires
abandonnent leurs baux et s'en vont dans les villes, bien
contents de gagner, comme les journaliers ordinaires,
S1.25 par jour, tout en payant des loyers et en courant les
risques du chômage, suivant les circonstances.

C'est une correspondance basée sur des rapports
le l'Etat d'Olhio. Quant à l'Etat de l'Indiana, j'ai

eu une correspondance avec le bibliothécaire de
l'Etat, M. Dunn, et je dois déclarer, ici, que je dois
le la reconnaissance aux employés des bureaux

de la statistique et de l'agriculture des diffé-
rents Etats pour la manière dont ils ont bien
voulu répondre à mes demandes. M. Dunn declare,
dans l'article qu'il a publié dans la Po/iical Science
Xonthly, en se basant sur <les documents oiiciels.

Le montant des hypothèques, depuis 1872 à 1879, a aug-
menté de $60,000,000, depuis 1882 à 1888, il a augmenté de
S46,000,000, soit une augmentation de 8106,000,000 en treize
ans.

Je un'ai pas besoin de parler de lEtat du Michi-
gan, puisque les rapports de cet Etat se trouvent
dans la bibliothèque, et que les députés peuvent les
consulter. Le montant le la dette est <le $129,-
000,000 dans cet Etat ; les intérêts annuels sont le
89,000,000, équivalant à la valeur les produits de 20
acres <le terrain par chaque ferme de l'Etat. Mal-
heureusement, un de mes amis du comté de Halli-
mand est allé s'établir dans cet Etat, et voici ce qu'li
<lit <le la condition <les affaires : " Aujourd'hui, un
animal <le première qualité que l'on aurait vendu $25
ou $30, à l'endroit où je résidais autrefois, pour le
marché de la province d'Ontario, ne peut se vendre
ici que $15 ou $18."

Je ne cite pas les rapports officiels de l'Etat <le
Missouri ; je cite ce qu'a déclaré M. Mansur, dans
la chambre des représentants.

Il dlit que dans son comté la propriété foncière
est évaluée à $1,850,000, que les hypothèques s'élè-
vent à $1,012,000, que cela lie comprend pas les
villes et les villages, et voici les raisons qu'il a don-
nées de cet état de choses dans la chambre des
représentants:

Le boeuf gras se vend 11 centin la livre: le porc frais,
3 un dixième centin la livre; les animaux gras, 3 centins;
le blé, 62 centins le boisseau et l'avoine, 14 centins le
boisseau.

Et il demande à la chambre des représentants si,
dans ces circonstances, les cultivateurs peuvent
s'attendre à voir autre chose que des hypothèques
grever leurs propriétés, et le découragement qui
s'empare des cultivateurs du Missouri.

Maintenant, M. l'Orateur, je désire parler sur-
tout d'un Etat, et d'un comté de cet état. Mes
honorábles amis se rappellent très bien que M.
McKinley était président du comité des voies et
moyens, que ce comité s'est enquis de la condition
de l'agriculture et de toutes les autres industries
de l'Union américaine. Ils trouveront à la page
862 du rapport de ce comité, le témoignage donné
par le représentant des cultivateurs du comté
d'York, Pennsylvanie. Il déclare que ce comté est
splendide, que son climat est magnifique, que son
sol est fertile, et que bien que ses habitants soient
industrieux et pratiques, voici quelle est aujour-
d'hui dans ce comté, la condition des affaires:

Ils (les cultivateurs) ne sont pas prospères. Tous les
ans ils s'endettent au lieu d'économiser. Notre blé se
vend au-dessous du prix de la production. Il se vend
actuellement de 74 à 76 centins, et le blé-d'inde,-de 36 à
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40 centins. L'engrais des animaux a diminué d'une ma-
nière étonnante. Il est rare que les éleveurs trouvent un
prix raisonnable pour leurs animaux gras. La laiterie
n'est pas rémunératrice, mêmme quand on se sert des
mieilleures machines et des meilleurs modes connus.

Que voyons-nous ici, à moins de cinquante milles
de la capitale de P'Etat de Pennsylvanie,. à moins de
cent milles de Wishington, New- York, Brooklyn et
Philadelphie, ces grands centres de richesses, le com-
mnerce et de population de cette grande république
américaine ? Nous voyons qlue les cultivateurs du
comté d'Tork, Penisylvanie, (lisent qu'ils s'appau-
vrissent et qu'ils rétrogradent, et cependant, mon
honorable ami d'Oxford-sud, (sir Richard Cart-
wrighth montrent les choses en rose aux cultiva-
teurs d'uOtario et leur dit: " Vous deviendrez
riches en entrant en société avec ce peuple (le soi-
xante nillions d'habitants des Etats-Unis." Main-
tenant, M. l'Orateur, laissez-moi dire à moin hono-
rable ami que la réponse que l'on mne fait est celle-
ci: " Ces gens sont cependant sous le régime (le la
protection, ces gens souffrent des mêmes maux dont
souffrent nos cultivateurs......

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez

Eh bien ! M. l'Orateur, c'est un plaisir pour nous
<le voir dans quelle condition se trouvent nos culti-
vateurs du Canada. Il n'y a pas de doute qu'ils ont
er de mauvaises récoltes et que, dans quelques en-
droits, les effets de ces mauvaises récoltes se sont
fait sérieusement sentir ; niais, M. l'Orateur, quelle
.preuve l'honorable député donne-t-il tie la condition
critique tie nos cultivateurs d'Ontario? Lorsque
l'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard Cart-
wright) nous a dépeint les cultivateurs comme étant
ruinés, l'honorable député (lui siége devant moi lui
a demandé: Où cela existe-t-il? et, avec sois assu-
rance ordinaire, l'honorable député d'Oxford-suid
(sir Richard Cartwright) répondit: Partout. J'ai
suivi l'honorable député, en esprit sans doute, au
moyen desjournaux, danslatournéequ'il a faite dans
la province d'Ontario, et je suis obligé de dire qu'il
s'est montré aussi prudent alors qu'il l'est mainte-
nant. Dans le discours qu'il a prononcé à Renfrew,
voici ce qu'il a dit aux cultivateurs, en parlant de
stagnation des affaires et de la ruine.

Je ne veux pas dire que cela existe dans cette partie du
pays.

-Je cite ses propres paroles et, bien que j'aie ses
M. MONTAGUE: Mon honorable ami de l'op- discours ici, je crois qu'il n'est pas nécessaire de les

position dlit : " Ecoitez ! écoutez !" C'est une lire, et je ne les lirai pas. Voici ce qu'il a dit aux
preuve dle sois intelligence, et pour lui, cela est cultivateu-s à Guelph
satisfaisant. Les lionorables députés <le l'opposition Je ne dis pas que vous souffrez autant ici, maisvousvous
pourraient se servir de cet argument si, aujour- trouvez dans une position exceptionnelle
d'hui, ils étaient libre-échangistes, s'ils étaient en Dans le comté d'Oxford, qu'il représente, voici ce
faveur <lu système de Cobden, mais ils sont parti- qu'il a dit, et il se le rappelle très-bien
sans de la politique le Wiman. Que dit l'hono- Vous vous trouvez dans une telle position que les effets
rable député d'Oxford-suid (sir Richard Cartwriclt) de cette politique se font moins sentiricique partoutail-
au sujet de cette condition ties affaires aux Etats- leurs.
Unis? Voici ce qu'il dit: "Nous allons enrichir A Oakwood, clana le comté de mon honorable ami
nos cultivateurs en leur donnant le marché <le tic Victoria-sud (M. Fairbaimn) l'un des entroits les
soixante millions d'habitaits qui se trouve de l'autre pus prospères aujourd'hui sui' toute la terre, eu-
c<uté des frontières." Je lii réponds : Oui, mais droit oi l'on peut voir les plus belles résidences,
ces cultivateurs <les Etats-Unis sont plus pauvres -oici les paroles dont il s'est servi, ca- j'ose croire
que nos cultivateurs canadiens, et sa réplique est qu'en voyant la prospérité tis cultivateurs de
celle-ci : C'est vrai, et cela, par ce qu'ils souffrent l'ent'oit' il 'a pu avoir le courage (le leur dire
d'une protection encore plus élevée que la nôtre. qu'ils s'appauvrissaient et qu'ils s'eî allaient à la
C'est assez logique, mais je suis obligé de lui lire ruine
que s'il n'a pas d'auutre raison que celle-la à donner, Je n'entreprendrai pas de parler de la condition des
il aurait mieux fait le ie - jamais soulever cette cultivitteîrs, mais regardez ailleurs.
question dans la clhamsbre. M. l'Orateur, us auteur a t: 1' C'est u grand

Mon honorable ami, le député de Bothwell (M. prophète, celui qui fixe la date de l'accomplissemnt
Mills sourit ; il sourit parce que le bill McKinley <le sa prophétie i use époque assez éloigsée pour
nous ruine ; il sourit parce que nous n'avons pas qu'il ne vive pa assez longtemps pour la voir tour-
le marché américain, parce que des droits sont im- ner a sa confusion."
posés sur les produits canadiens exportés aux Etats- Il en est ainsi de l'honorable député; c'est un
Unis, il sourit parce nos cultivateurs sont exclus e grand prophète de dealheur qui prédit la ituatio
ce miarché et que les prix sont réduits, parce que et la localité <e ce malheur et de cette -uise à une
comue le dit l'honorable député l'Oxfor-d-Sud (sir époque assez éloignée pour que jamais l'on lic puisse
Richard Car'twriglt) : il nous faut payer les droits lii prouver la fausseté de ces prédictions, ni dans
sui- chaque boisseau de grains et sur chaque article tlcs assemblées publiques, ni par les journaux.
que nous exportons aux Etats-Unis. . aiiteast M. l'Orateur, quant à ce que l'hono-

Le même député s'est donné une peine extraordi- iable dépXté a lit au sujet de la dixuintiti de la
naire en 1878, pour prouver d'une manière con- population, je pou-rais citer les déclaiations faites
cluante que ce sont les Américains qui paient les par ues amis de l'Union américaine, qu'elle dinue
droits-ses discours aux pique-niques <les cultiva- iou-sculemcit dans les vieux Etats, niais aussi das
teurs le prouvent-que ce n'est pas nous qui payons les mouvaux, et ceux qui ont été colonisés le plus
ces droits, que nous n'avons rien à faire à cela, que réceunt.
le tarif américain ne fait pas baisser le prix ties pro- Je parlerai encore uîe fois <i temps oin lhonora-
duîits ici, muais qulie ce sont les pauvres Américains bic député était au pouvoir; et je vois, parce qu'il
qui sont obligés le payer ces droits pour acheter nos a déclaré au sujet de la dépopulatios dea vieux con-
produits de la ferme. L'honorable député ne riait tés d'Ontario, que ce qui au-rive aujourd'hui, est
pias du manque <le logique de mes arguments, mais exactent ce que l'honorable député a déclaré,
il naa pu s'empêcher de rire en pensant à l'occasion dans des monents de calue, devoir arriver sanî
où il s'est servi <le ces arguments <lans le bon vieux (s'il ait eu à se plaindre ds manque de prospérité
temps. ais le pays.

dM.i r , c s le a c r
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Voici ce que lhonorable député d'Oxford-sud (sir
Richard Cartwright) a déclaré dans son exposébud-
gétaire-un document très commode-en 1874, alors
(uil était ministre des finances -

En consultant les rapports dela province d'Ontario, la
plus grande et la plus populeuse province de la confédé-
ration, je vois que sur 88 divisions électorales dont elle
.le compose, il n'y en a que 35 où lapopulation a augmenté
de 10 pour cent pendant les dix dernières années., C'est
précisément ce qui est arrivé, dans les mêmes conditions,
dans le grand Etat de New-York et les Etats de l'union
< t sont dans la condition la plus prospère. Je me crois
(Ioue justifiable de dire à la chambre que, quant aux
vieilles provinces de la confédération, nous ne devons pas
nous attendre à une forte augmentation de la population.

Cette citation se trouve à la page 18 de l'exposé
budgétaire fait en 1874, par l'honorable chevalier
d'Oxford-sud.

Quant à l'émigration dont il a parlé, je ne dirai
que quelques mots. Il a parlé à maintes et maintes
reprises ; il en a parlé en commençant son discours,
et il a fini avec ce sujet ; il a divisé son discours enu
plusieurs parties, et dans chacune d'elles, il est
revenu sur cette question. En le voyant s'étendre
si longuement sur cette question, et y revenir si
souvent, je n'ai pu m'empêcher de me rappeler les
paroles d'Oliver Goldsmith - mon honorable ami
d'Assiniboïa-ouest (M. Davin) me pardonnera d'en-
trer dans le domaine de la poësie, qui lui appartient
-lorsqu'il dit, dans son " Deserted Village":

"I stili had hopes, my long vexations past
Here to return, and die at home at last"

M. l'Orateur, lorsque l'honorable député mourra
-j'espère que ce ne sera pas avant longtemps, car
nos grands hommes publics disparaissent trop rapi-
dement-l'anatomiste qui fera l'autopsie de son
corps, découvrira dans la chambre la plus secrètede
son cœur, le tableau d'un pauvre canadien fuyant le
tarif de 30 pour cent de la politique nationale, qui
le ruine, pour aller s'enrichir dans cette terre pro-
mise des Etats-Unis, où existe ui tarif de 60 pour
cent.

En parlant des honorables députés qui viennent
du Manitoba et des Territoires occidentaux, il a
dit : " Je ne les blâme pas, car ils sont nos compa-
gnons d'infortune." Lorsque je regarde l'honorable
député de Selkirk (Nl. Daly), mon honorable ani
(le Lisgar (MI. Ross) ainsi que mon bon et savant
ami qui siège dans l'opposition, et qui, malheureu-
sement, est trop fort dans son comté, je dis que ces
honorables députés ne peuvent admettre ici qu'ils
sont les compagnons d'infortune d'aucune personne
dans la Confédération. Pas un d'entre eux ne peut
se lever en cette chambre, et déclarer que le peuple
(lu 'Manitoba est prêt à changer sa condition avec
celle du peuple d'aucune partie du continent améri-
cain. Pas-un d'entre eux ne peut faire autrement
que d'admettre que des milliers d'acres de terrain
s'ouvrent à la culture, que les villes et les villages
se muîltiplient, et que les prairies se couvrent de
résidences depuis Winnipeg jusqu'aux Montagnes
Rocheuses. Lorsque l'honorable député parle de
misère dans la province de Manitoba et le Nord-
Ouest, il ne peut citer aucun journal agricole,
aucun journal publié entre Winnipeg et l'océan
Pacifique, il ne peut citer une seule pétition à la
chambre, démontrant que le peuple Su Manitoba
et du Nord-Ouest n'est pas heureux, prospère et
content, satisfait du présent et plein d'espérances
dans l'avenir.

Mon honorable ami de Brant-snd a dit qu'il
espérait que ceux qui avaient émigré, avaient fait'
le tour de la terre et qu'ils s'en revenaient. Je ne

sais pas, M. l'Orateur, s'ils ont fait le tour de la
terre, mais je sais qu'ils sont allés dans le Dakota;
et je suis heureux de savoir qu'après avoir presque
fait le tour de la terre, ils reviennent maintenant,
et que cette année, seulement, mille d'entre eux--
des gens originaires (les comtés <le Kent, d'Elgin,
de Lanbton et de Middlesex, que les journaux des
députés de l'opposition avaient fait émigrer par
leurs faux rapports et leurs cris--ont abandonné la
misère et la ruine dans le Dakota, pour redevenir
" nos compagnons d'infortune ' dans le Manitoba
et les Territoires Occidentaux.

Maintenant, M. l'Orateur, je désire faire quel-
ques corrections au sujet de certains chiffres cités
par l'honorable député d'Oxford-sud. Je ne prétends
pas avoir de grandes connaissances dans les finances
et le commerce. C'est à des gens comme l'honorable
député d'Oxford-sud qu'il appartient de nous donner
des informations à ce sujet ; et lorsque l'honorable
député s'est levé et nous a dit que notre commerce
extérieur diminuait, j'ai accepté ses déclarations
comme fondées. Il est vrai que j'ai été trop crédule;
muais en même temps, M. l'Orateur, j'ai accepté ses
déclarations comme exactes, ainsi que beaucoup de
gens dans toute l'étendue de la province d'Ontario
vont les accepter.

Quel est l'état ?. L'honorable député a choisi,
dans les tableaux du commerce et de la navigation,
sept des quatorze ou quinze pays avec lesquels nous
coîmuerçons. Il en a pris cinq avec lesquels notre
commerce a véritablement diminué ; que ce soit par
erreur, ou par simple manque d'équité, il a pris
deux pays avec lesquels notre commerce a légèrement
diminué ; mais il a laissé de côté les autres avec
lesquels notre commerce, dans la période dont il
parle, a augmenté de 50 à 1000 pour 100. Il a
mentionné la France, l'Espagne, le Portugal, l'Italie,
la Hollande, Terreneuve et les Antilles ; mais il a
oublié de mentionner l'Amérique du Sud, avec
laquelle notre commerce a augmenté de $300,000,
la Belgique avec laquelle il a atigmenté de 150 pour
100, la Chine et le Japon, avec lesquels il a aug.
menté de 50 pour 100, l'Allemagne avec laquelle il
a augmenté de 700 pour 100, et l'Australie avec
laquelle il a augmenté de 1000 pour 100, dans la
même période de temps. Il doit à cette chambre
de nous dire pourquoi il en a agi ainsi ; il doit aux
jeunes député, il doit aux députés qui siégent
derrière lui de dire si c'est par erreur ou à dessein
qu'il a cité ces chiffres qui accusent une diminution
et qu'il n'a pas cité ceux qui accusent une augnen-
tation.

Il a laissé de côté une autre augmentation, la
plus considérable de toutes, l'augmentation de notre
commerce avec l'Angleterre qui, de 1878 à 1890, a
monté de $33,743,000 à $48,353,000. Et il en a agi
ainsi sans tenir compte (lu fait que pendant ce
temps notre commerce avec les Etats-Unis a baissé
de $42,000,000 à quelque chose comme $40,000,000.
Le tableau suivant pris dans les tableaux du com-
merce et de la navigation indique nos exportations
en 1873 et en 1890:-

ExronrTz'mos Du CANADA.

Angleterre..........
Etats-Unis ..........
Allemagne.......
Belgique .......
Amérique du Sud....
Chine et japon....
Austral e.
Autres pays.........

1873.
$33,743,00

42,072,000
76,000
17,000

1,285,000
46,f00
41,000

277,000

1890.
$48,353,00

40,522,000
507,000
41,000

1,551,000
61,000471',000

695,000

19021901



Qu'on me permette maintenant le dire que la les cultivateurs dans le paiement (le leurs billets,
situation dans Ontario n'est pas telle que voudrait mais aussi en contact direct tous les jours avec les
nous le faire croire Flonorable député, M. David- gens qui dépendent (es cultivateurs pour vivre et
son, le président de la chambre de conunerce de se maintenir. M. Hague (lit
Toronto, dans sons discours à l'assemblé annuelle, Je ne puis partager l'opinion qu'entretiennent certaines
dit personnes à l'effet que les cultivateur, comme

Nos nos réoissons de ce que, l'année dernière traversent indubitablemenNituatio s réouissnsntaeoce tePnb enièremélet unIe crise dans certaines régions, mais dans beaucoupsituation agri col e dan s Onta rio, s'est sensiblement amélio-
rée. Le rendement a donné une bonne moyenne partout, re le succès a couronné leurs efforts et ils prospè-et innu de~ a setuve .. e' o"' raisn -t -. 

4 m ~dgan t Les dépôts dans les banques sont une preuvediret-et li demande des grains a été active à des prix raison- te de La de s vaur en
nables." est une autre preuve. L'augmentation constante en fait de

M. Davidson a fait d'autres remarques que je bestiaux chevaux, moutons, et tous les accessoires qui
passerai aux rapporteurs des Délattt<- s rattjiehent à une culture prospère est visible dans pIn-s2ieurs partie (lu pays.

21. LAURIER : Je m'y oppose. C'est contraire M. Goo<erlîam, président de la Banque de To.
aux règles le la chambre. r'onro, (lit

31. O10NTAGUE : Je vais lire une partie de ses La récolte n'a été que passable, mais elle s'est vendue
remarques. Je sais que je fatigue la chamibre. à des prix plus élevés. L'industrie du froiage a été, jeVOIX on, ~suis heureux de le dire, prospère. La production et l'ex-Quelques VOINortation ont été les plus considérables dont fasse mention

M. LAUBIER: le veux simpleient rappeler à annalesdu commerce. Les prixont étébonset cultiva-
honorable député qu'il a toujours été copmarchands, tous nt fait de l'argent.liloilraM (1put quil , tujors té onirisq(ue Vxortatien des bestiamux a été très active et le nombre

rienl ne doit entrer dans les Débats que ce qeui a de beaucoup celui e toute
d lidansqui aét dea 1  rieu L ont été bons. Cultivateurs

. (NTAGlUE : Je suis sûr que mon aimnable et éleveurs ont bien réussi.
ami, le chef de la gauche, n'a pas lintention d'in- Le professeur Shaw, <le l'Aricultural College,
tervenir- ln libéral originaire du collège électoral que repré-

sente mon honorable aniîlde Wentwtorthi-sudl (l.
M. LANDERKIN : Oh, non ; nous préférons Carpenter) et qui est auiourd iui le bras droit

votre discours à vos chiffres. Mowat dans l'Agricultural College d'Ontario, prou.
M. MONTAGUE : Mon honorable amui parait ve par uî tableau, que je ne lirai pas parce que cela

très sage ; il veut créer l'inpression qu'il a une prendrait trop (e temps, que sur le seul a'ticle du
idée. Je puis lui appliquer le langage d'un autre lard, les cultivateurs ('Ontario gagnent $1,00,000
poëte : par année de plus qu'ils auraient gagné s'ils eussent

" His ivit invites you by bis looks to come, vendu aux prix qui régissent le marché dans les
But when you knoek you find there's no one home." parties correspontantes les Etats-Unis. Mon luono.

M. Davidson ajoute que le cultivateur (l'Ontario rable ami sourit, mais il sait très bien que M. Shaw
réalise un profit plus considérable que son voisin n'est pas un partisan <lu gouvernement.
<les Etats-Unis, et il le prouve par un tableau qui
donne le rendement imoyen par acre depuis huit 2\. LAURIER : Je souris à l'idée <le vous voir
ans et qui indique que sur les articles lui y sont envoyeruncoinmnissaire aux Etats-Unis pour obte-
mentionnés, les cultivateurs d'Ontario 'enportent ta ra réciprocité en fait <e produits na.
de plus d'uii million de piastres sur ceux des Etats- -

Unis. Je ne lirai pas ce tableau, parce que cela M. MONTAGUE : Si lhonorable député veut
prendrait trop (le temps. M. Cox, président de la ue permettre, je répondrai à cette observation dans
Banque du Connerce, qui n'est pas un partisan du quelques instants.
gouvernement, mais un homme qui a posé sa can- Le Globe du 6 juin publiait ce qui suit
didature sous les auspices <le l'honorable député Jeudi était le 4 juin. le jour d'épreuve pour les mat.
d'Oxford-sud, dans son discours à l'assemblée an- chands de nouveautés. Mais pour un grand nombre, il a
nuelle de la Banque (le Commerce, disait :été le plus satisfaisant qu'en ait e depuis longtemps.

Il y a des signes indiscutables de prospérité que tout le C'est une pinion cormune qe sour ont des e
mondejour-là c'est un état de choses satisfaisant, mais cette

Puis M. Walker, le gérant <le la banque du coin- année 95 pour cent des billets donnés à l'un des grands
nerce <lit: établissements de cette ville ont té payés-le meilleur 4
L'année dernière, les cultivateurs d'Ontario ont payé juin qu'il ait jamais vus.

les billets qu'ils avaient escomptés pour les achats de Les opérations (es banques elles-mêmes offrent
machines agricoles, l'intérêt sur les hypothèques et les le même eriterium. M. Cox nous dit que pendant
versements tout aussi promptement que les années précé- m' l
dentes, et dans certaines régions ils ont payé beaucoup
plus promptement qu'auparavant. du comiierce se sont accrus d'une valeur de $5,-

Puis, M. Hague, gérant de la Banque des Mar- W0,0. Les dépôts portant intérêts dans la Ban-
chands, et personne ne peat être plus au courant que de Montréal se sont également accrus, et ses
<le la situation du pays qu'un gérant de banques, actionnaires, avec un placement de $18,000,000 das
dit- le pays, sont satisfaits du présent et confiants pour

M. MULOCK : Donnez-nous l'opinion des cul- l'avenir. Je remarque que tous les profits e toutes
tivateurs. les banques ont été d'au moins 83,50000.Quel est l'autr'e critérium ? Un autre critérium

M. MONTAGUE : Mon honorable ami est un est la soime (es assurances de vie effectuées dans
avocat-cultivateur qui, assis dans sos bureau d'avo- le pays. Car des gens pauvres n'augmentent pas leurs
cat à Toronto, se laniente sur la condition des cul. olices d'assurance de vie. En 1878, l'honorable
tivateurs. Je ne lis pas qu'il ne saurait y avoir de député disait au cours du débat sur le budget, que
meilleure autorité relativeinent à la situation di la somme des assurances de vie était un bon enté-
pays que les gérants le banques, parceque les ban- rinmn-ou quelque chose à cet efet-de la prospérité
ques sont, non-seulement en contact direct avec du pays. Eh bien, ou 1879, la somme des assu-

sM. nior .gTAGUuE.
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rances de vie en vigueur dans le pays était d'environ
86,00>0,000 et en 1890, nos compatriotes étaient

devenus si pauvres qu'ils ne pouvaient s'assurer que
jusqu'à concurrence de $218,000,000 ; et tandis que
les assurances dle vie effectuées pendant l'année
1;79 étaient de $l1,000,000, en 1888, notre popula-
tion était devenue si pauvre qu'elle ne pouvait s'as-
surer pendant l'année que pour $40,000,000.

Qu'on mue permette pour un moment de lire le
tableau (le la situation du pays, tel que représenté
par les rapports des différentes chambres (le com-
mserce. Le président de la chambre <le commerce
le Winnipeg dit:
J'ai la conviction intime que le commerce du pays est

dans un état normal.
Les chambres de commerce de Toronto et <le

Hamilton disent la même chose. L'honorable dé-
puté de Brant-sud ne s'est pas prêté beaucoup à ce
cri de misère causée par les bleus. J'ai examiné
son discours avec soin, je l'ai écouté attentivement
et je n'ai pu voir qu'il en parlât beaucoup. Si l'ho-
norable député nous avait exprimé son opinion, il
nous aurait dit qu'il représente un collège électoral
dans lequel se trouve situé une ville qui est aussi plus
prospère que n'importe laquelle du continent ainé-
ricain aujourd'hui. Je m'enorgueillis d'être son
voisin sous ce rapport et je suis fier d'entendre la
chambre le commerce de Brantford dire:

Les données statistiques de la ville accusent une aug-
ientation de plus d'un demi-million de piastres dans la

valeur impossible des propriétés, augmentation qui pro-
vient surtout de ce qu'il y a eu une hausse générale dans
la valeur des propriétes pour les fins de l'imposition. Nulle
part ailleurs, les marchands ne jouissent d'une prospérité
plus générale.

Et je demanderai à l'honorable député s'il est
vrai que les marchands de la ville de Brantford
jouissent 'une plus grande prospérité que ceux (le
partout ailleurs ; et si c'est le cas, j'ai le droit <l'en
tirer la conclusion que les artisans, les cultivateurs
et ceux qui commercent avec les marchands ne sont
pas les serfs et les esclaves que dit l'honorable lé-
piité d'Oxford-sud et n'ont pas été réduits à la misé-
rable condition dépeinte par lui. A la lumière des
faits que j'ai cités, et après avoir écouté le discours
<le l'honorable député d'Oxford-sud, qu'on me per-
mette d'extraire quelques lignes, et quelques lignes
seulement, (les colonnes du Globe d'il y a quelques
années, comme commentaire convenable, j'ose le
croire, <le ce discours:

Méfiez-vous de tous les chiffres qui sont censés prouver
«ue le Canada a rétrogradé, au lieu de progresser. Evitez
toute association avec les gens qui enseignent la désespé-
rance: on peut excuser, en raison de leur sénilité,des
vieillards qui les forces usées, affirment que le suicide
national est le seul moyen du salut national, mais des
jeunes gens qui font écho à ce lamentable jefrain ne peu-vent jamais paraître mériter autre chose que le mépris.

Telle est l'opinion du Globe de Toronto sur le
compte de ceux qui ont constamment à la bouche les
mots de progrès en arrière, de désespérance et de
ruine dans la province d'Ontario et la Confédéra-
tion canadienne. L'honorable député d'Oxford-sud
n'a pas <lans cette chambre, donné les raisons qu'il
assine à la ruine qu'il représente comme l'état actuel
des'cultivateurs d'Ontario. Il a, cependant, condes-
cendu à plus de précision dans les comtés où il a
parlé de cette question dans des assemblés publi-
ques. J'ai ses discours ici ; et à Pembroke, je
crois, il a dit aux citoyens qu'il y avait deux causes
pour lesquelles il souffraient de cette ruine. La
première était la lourdeur des impûts, et la seconde
l'excès de concurrence. Je ne discuterai pas la

question <le la lourdeur des impôts, parce que
l'honorable député, peu d'instant après, dit que
notreimpositionest, àtrèspeu de chose près, la même
qu'aux Etats-Unis et conséquemment, je ne vois pas
quel bien on peut gagner à nous joindre à un peuple
qui, au dire de l'honorable député d'Oxford-sud est
soumis à une imposition aussi élevée que la nôtre,
et qui, s'il faut en juger par l'expérience de quel-
ques années passées, est imposé plus que nous
sommes.

Mais je vais parler <le la question de l'excès de
concurrence. L'honorable député a posé un problême
Il me semble, dit-il (lue le problême est celui-ci :
étant donnés cinq millions d'habitants sur la moitié
d'un continent, comment vivront-ils ? Et, d'après
sa politique, il le résout comme suit:-" Multipliez
la sphère le leurs opérations par deux et leur con-
currence par douze." Il y avait alors un problême
beaucoup plus grave qui hantait l'esprit de l'hono-
ble député, et c'est celui-ci: Etaxnt donnés quelques
politiciens mécontents et désunis et un million <le
cultivateurs, comment ces messieurs arriveront-ils
au pouvoir ? L'honorable député n'a pas encore
résolu ce dernier problême.

Il dit que nous souffrons d'une inconcurrence, et
cependant le remède qu'il nous offre est de nous
unir à un peuple qui produit des céréales pour une
valeur de $150,00,000 de plus que ce qu'il lui faut
pour ses propres besoins, <les provisions et de la
viande pour $135,000,000 de plus qu'il ne consomme,
qui élève annuellement des animaux pour une
valeur de $32,240,000 de plus que ce qu'il lui faut.
En d'autres termes, il dit que nous souffrons d'une
viveconcurrence et nous demande de nousdébarrasser
<le notre mal en nous unissant à un peuple qui pro-
luit assez pour lui-même et qui a un excédent

d'une valeur de $400,000,000 qu'il est forcé d'expé-
dier en Europe.

Je lois dire que si l'honorable député ne voit pas
dans ce remède la solution de la difficulté il ferait
mieux d'en revenir à la proposition qu'il a faite à
Fergus en 1878. Je vous parle du calcul fait par
l'honorable député. Je n'en parle pas sévèrement
parce qu'il ne mérite pas l'étude sérieuse de cette
chambre, malgré tout le respect que je dois à l'hono-
rable monsieur. Le calcul était quelque chose comme
celui-ci : Qu'on nous donne cette politique, et d'un
million <le chevaux nous retirerons $37 <le plus par
tête, soit $37,000,000 en tout, à ajouter à la richesse
de nos cultivateurs. Il disait encore qu'avec vingt-
deux millions d'acres <le terre, Paugmentation de la
valeur nous donnerait, à $10 par acre, une augmnen-
tation totale de $220,000,000 dans la valeur des
terres de la province d'Ontario, sous l'opération
de sa politique de réciprocité absolue. C'est un
énoncé déplacé dans la bouche <le l'honorable dé-
puté, mais qui aurait pu figurer avantageusement
dans le fameux " Gilded A ge " du colonel Sellers.
Si l'honorable député a une baguette magique qui
lui permet de produire ainsi la richesse, il devrait
exercer sa puissance en faveur de ces cultivateurs
pauvres et misérables des diverses parties des Etats-
Unis d'Amérique, et leur dire comment, avec un
marché de 60,000,000 d'habitants, il va augmenter
la valeur de leurs terres dont le prix, on le sait
diminue graduellement.

L'honor'able député a discuté la question d'un
marché, et il a dit que commercer avec tous les
marchés étrangers, sauf les Etats-Unis, était une
erreur absolue; puis, parlant du commerce entre le
Canada et l'Angleterre auquel, probablement, le
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nouvel arrangement devait créer des obstacles, il
l'a qualifié de " petite fraction d'un commerce insi-
gnifiant." Ces petits marchés peuvent avoir plus
ou moins le valeur, mais on sait à tout événement
que la grande nation, la nation prospère à laquelle
il nous demande de nous unir est en ce moment à
étendre les mains <huis un effort pour s'assurer ces
marchés dont l'honorable député parle avec tant (le
dédain. Qu'il ne permette de lui dire qu'un sen-
timîment d'hostilité envers tout ce qui est anglais,
même un marché anglais, peut seul le pousser à <lire
que notre commerce avec l'Angleterre, auquel pro-
bablement on apporterait les obstacles, est " une
petite fraction d'un commerce insignifiant."

En 1890, l'Angleterre a importé pour $48,353,690
<le nos produits, tandis que les Etats-Unis n'en ont
importé que pour >"40,522,810, et taudis que le
coummerce avec les Etats-Unis a beaucoup diminué,
la demande <le nos produits est allée croissante sur
le marché <le l'Angleterre. Les besoins de ce marché
sont presque illimités. L'Angleterre a l)esoin d'im-
porter tous les ans 110,000,000 lbs <le bceuf frais,
55,000,000 lbs de viande en conserve, que nous
pouvons produire, 6,500,000 lbs d'autres viandes,
106,000,000 lbs de saindoux, 117,000,000 lbs le
suif, 189,000,000 lbs le beurre, 203,000,000 lbs le
fromage, 427,000,000 lbs le jambon et le lard fumé,
26,000,000 lbs de boeuf salé, et 140,000,000 de quin-
taux <le céréales, <le même que pour $16,000,000
d'eufs, tous produits que nous pouvons fournir, et
bien fournir.

L'honorable député dit que tout cela est à venir.
Il y a quelques années, il en disait autant du com-
imerce les bestiaux, mais on voit que les exporta-
tions <le bestiaux qui, il y a douze ans, ne représen-
taient qu'une somme <le $500,000, se sont élevées,
en 1890, à une valeur de $7,000,000. Il y a quelques
années, les hommes comme l'honorable député se
moquaient du commerce de fromage avec l'Angle-
terre, mais aujourd'hui nous en exportons pour une
valeur <le $9,349,731 par année. Puis, en ce qui
concerne le grand commerce le beurre avec les îles
anglaises, on peut compter sur le Canada pour en
fournir une grande partie, et cela avec beaucoup <le
profit pour les cultivateurs canadiens.

Tandis que l'honorable député parle aux cultiva-
teurs d'Ontario de ruine causée par les bleus ici,
ses amis du gouvernement provincial font tout le
contraire. Ils font tout ce qu'ils peuvent pour
engager les cultivateurs à produire un beurre d'une
qualité acceptable aux marchés anglais, et pour leur
enseigner comment le produire. Ils ont nommé
leur commissaire de beurreries et fromageries qui
enseigne aux cultivateurs, partout dans la province,
à produire un article qui sera davantage apprécié
sur ces marchés. Tandis que l'honorable député
cherche à déprécier autant que possible la valeur <le
ce commerce ici, son ami l'honorable M. Mowat-
et c'est à son hionneur-enseigne aux cultivateurs
comment s'emparer du marché au beurre en Angle-
terre.

L'honorable député se lamente au sujet du bill
McKinley, mais le collège agricole de (#uelph à la
tête duquel sont ses amis d'Ontario, progresse, et
M. ShaV, professeur dans ce collège, a récemment
écrit un article destiné à la presse dans lequel il
démontre qu'il y a place pour une exportation
d'agneaux pour une valeur <le $9,000,000, du Canada
en Angleterre. Il y dit qu'il y a là une richesse en
perspective pour les cultivateurs d'Ontario. Il a
récemment publié un article relatif aux expéditions

M. NoUE.

d'essai et à leur succès, article dans lequel il dit que
les cultivateurs canadiens peuvent vendre aux con-
somnateurs anglais, s'ils veulent bien les élever,1,000,000 d'agneaux tous les ans, à $9 par tête.
C'est de ce commerce avec l'Angleterre que mon
honorable ami parle en le qualifiant de " petite
fraction dun commerce insignifiant." S'il veut
bien lire les rapports américains, s'il veut assister
aux assemblées les sociétés d'élevage ou les sociétés
d'agriculture des Etats-Unis, il verra que le grand
sujet de discussion est de savoir comment elles se
prépareront à expédier en Angleterre les grandes
classes <le produits dont ce pays a besoin.

Il demande comment ce commerce serait enrayé.
D'abord, il est probable que nous mettrions en péril
la totalité du grand commerce de bestiaux que nous
faisons avec ce pays. L'honorable député (lira que
nous pourrions maintenir (les règlements de quaran-
taine entre ce pays et les Etats-Unis comme on lefait
entre les différents Etats. C'est peut-être vrai,imais
l'honorable député sait que les éleveurs anglais sont
très susceptibles au sujet les importations de bes-
tiaux. Il sait que ce n'est qu'avec beaucoup de soin
et une conduite habile que nous avons pu maintenir
ce commerce avec l'Angleterre. Mais, supposons
que nous tournions le dos à la mère patrie et que
nous établissions un tarif différentiel en faveur des
Etats-Unis il en résulterait indubitablement qu'on
placerait un embargo sur les bestiaux canadiens
comme on l'a fait pour les bestiaux des Etats-Unis,
et, d'après M. Dodge, l'éminent homme d'Etat du
gouvernement américain, cela entraînerait une
perte pour les éleveurs (le bestiaux en Canada, de
$10 à $15 par tête pour tout le bétail vendu sur les
marchés ,nglais.

L'honorable député a admis dans cette chambre
<le nimêe que devant le pays qu'il établirait un tarif
différentiel contre la mère patrie, et il en a donné
pour raison que la chose serait inévitable. Pour-
quoi serait-elle inévitable? Ce ne sont assurément
pas les questions le revenu qui l'embarrassent. Il
supprime, par la motion qu'il a déposée, presque
tout vestige du revenu de ce pays, et cependant il
dit qu'il nous faudrait établir un tarif différentiel
contre l'Angleterre parce que nous ne pourrions
éviter la chose. Pourquoi ? Ce ne peut être que
parce que cettepolitiqume sera dictéepar l'union amé-
ricaine et que nous aurons à en passer par les con-
ditions des Américains.

La même raison, je crois pouvoir le démontrer,
rendrait inévitable l'établissement d'une union
douanière entre ces deux pays. Je ne traiterai pas
au long la question de tarif différentiel, mais je dis
que l'honorable député ne trouve pas d'écho, en fa-
veur <le cette politique de tarif différentiel, dans la
province d'Ontario, sauf dans quelques rares col-
lèges électoraux. Ils sont rares, en effet, les col-
lèges électoraux dans lesquelsle peuple a voté direc-
tement sur cette politique, telle que définie par
l'honorable député. Ici on le proclamait comme le
libre-échange, là c'était la réciprocité absolue, et
ailleurs c'était l'union commerciale; et dans le
comté d'Algoma, les orateurs de son parti la quali-
fiaient de réciprocité partiellement absolue.

Je remarque, du reste, que le Globe, juste avant
les élections, disait que la réciprocité absolue signi-
fiait la réciprocité absolue restreinte seulement par
lesvues de ceux qui élaboreraient le traité. Je remar-
que aussi que le 13 février, le Globe déclarait qu'un
avis ample et sulfisaut serait donné de tout change-
ment que les libéraux pourraient faire sous ce rap-
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port, et que eux etleschefsrépublicainsn'arriveraient
sanis doute à la réciprocité absolue " que par pas et
legrés." En d'autres termes, la réciprocité abso-

lue. c'est-à-dire une réciprocité absolue restreinte
par l'opinion de ceux qui conduiraient les négocia-
tions. une réciprocité absolue immédiate qu'on
ni'établirait que par pas et degrés.

.le veux dire à l'honorable député qu'il n'a reflété
l'opinion des cultivateurs d'Ontario en les représen-
tant comme favorables à l'établissement d'un tarif
diifférentiel contre l'Angleterre. Qu'il lise les rap-
ports du Central Farners' Institute, et il verra qu'il
a été impossible d'y faire adopter une résolution
tendant à l'établissement d'une façon ou d'une autre
d'un tarif différentiel contre l'Angleterre dans notre
politique commerciale. L'honorable député s'est
tourné lu côté de la droite et a dit : " Quand vous
vous opposez à l'établissement d'un tarif différen-
tiel contre l'Angleterre, vous êtes des loyalistes
bâtards '-le mot n'est pas joli, mais c'est celui
qu'il a employé. M. l'Orateur, nous ne sommes pas
les premiers à refuser d'établir un tarif différentiel
Contre l'Angleterre. Quand l'honorable député était
au pouvoir, il envoya son ambassadeur à W'ashing-
ton, et il doit avoir approuvé la politique du cabi-
net présidé par son ami M. Mackenzie qui, lorsqu'il
parla sur laquestion, déclara que l'une les condi-
tions était qu'aucun avantage ne serait accordé au
gouvernement des Etats-Unis qui ne fût accordé à
fAugleterre. Et quand il, applique l'expression de

loyalistes bâtards " à ceux ui dlisent qu'ils n'éta-
bliront pas de tarif différentiel contre l'Angleterre,
ces paroles se retournent contre lui et contre un
iomnie beaucoup plus capable que lui, un homme
qui a pris autrefois une part marquante aux affaires
de ce pays, qui occupe encore aujourd'hui une place
élevée dans le coeur du peuple canadien, et qui,
affaibli, siège encore à côté de lui.

Je vais maintenant passer pour un instant à une
autre question, en partie pour défendre mon hono-
ralble ami le député d'Albert (M. Weldon). Il y a
ei un débat entre l'honorable député de Brant-sud
et mon honorable ami le député d'Albert, alors que
celui-ci en étant à discuter la question du commerce
avec l'empire, l'honorable député de Brant s'écria :
" Oh, vous êtes des fédérationnistes impériaux ; la
politique du gouvernement est la fédération impé-
riale." M. l'Orateur, mon honorable ami est, je
eris, membre de la ligue de la fédération impériale,
et je n'hésite pas à <lire que je suis moi-même un
humble membre de cette ligue ! J'en suis membre,
non parce que je crois à la réalisation probable,
dans un avenir rapproché, de l'ardent espoir dont
se bercent ses membres les plus enthousiastes, mais
3 en suis membre parce que le principe large sur
lequel cette ligue s'appuie, le principe qui a guidé
sa formation et dicté sa politique est le principe
qu'il faut resserrer et fortifier les liens qui unissent
ensemble les diverses parties de ce grand empire,
ou mieux encore resserrer dans une union plus
intime la communauté des nations qui s'abritent
présentement à l'ombre le la grandeur anglaise et
de la puissance anglaise. Mais mon honorable ami
ia pas discuté la question de la fédération inipé-
riale, mais bien celle du commerce avec l'empire,
et j'ose dire qu'il n'y a personne dans cette chambre
qui dira qu'une ligue commerciale avec l'empire
uni ne serait pas avantageuse au peuple canadien.

Que ferait-elle ? Elle ferait ceci : avec le mini-
mnium de désavantages pour nos industries natio-
nales, elle donnerait à nos cultivateurs le plus

grand avantage dont ils puissent espérer jouir sur
un marché quelconque. A l'encontre de l'uiion
commerciale avec les Etats-Unis, au lieu de nous
donner un muaiché qui est déjà pléthoré, elle nous
donnerait un marché qui demande beaucoup plus
que nous ne pouvons fournir, et à l'encontre de
l'union commerciale encore, au lieu de relâcher les
liens qui nous unissent à l'empire, elle resserrerait
et fortifierait ces liens qui unissent l'Angleterre

l'au delà de l'océan-avec ce qui, nous l'espérons,
sera la plus grande Angleterre, de ce coté-ci de
l'Atlantique. Eh bien, quand mon honorable ami
a discuté cette question, il a discuté simplement la
question du Canada avec l'empire dont tout le
monde, dans cette chambre comme dans le pays,
peut voir l'avantage. Il doit être évident pour tous
que cette chambre ne pourrait rien faire de mieux
que d'encourager l'établissement de cette ligue
avec la mère patrie.

Encore un mot et je termine. Mon honorable
ami a <lit au ministre des finances : Vous avez été
indéfini dans l'exposé de votre politique. Je ne
crois pas qu'il y ait quoi que ce soit de très grave-
ment indéfini dans la politique du gouvernement.
Si je la comprends bien, nous croyons qu'une folle
extravagance caractérise la prétention que, sous
l'opération de la réciprocité, le pays tirerait un si
grand avantage, j'entends parler de la prétention
de la gauche ; en même temps, nous ne sommes pas
tenu à un nom particulier ou à une désignation
particulière. Nous savons qu'il y a des questions
pendantes entre les deux pays. Il y a eu litige, et
depuis longtemps des questions qui devraient être
réglées. Nous savons qu'il y a des avantages que
nous pouvons obtenir, et pour lesquels en échange
nous concéderions des avantages sur notre marché.

Nous savons tout cela, et c'est ce qui fait que
nous sommes heureux de voir lue la question sera
probablement référée à une compagnie chargée de
régler les questions en litige, et d'a ectuer si pos-
sible, un commerce mutuel entre les deux pays.
Qu'on me permette de dire que la droite n'est pas
hostile à la population des Etats-Unis ; nous savons
parfaitement qu'il faut faire des concessions, et nous
voulons bien que le gouvernement les fasse, pourvu
qu'il n'en fasse pas pour lesquelles nous n'obtenions
pas de concessions en échange. Voilà, je crois, la
politique <lu gouvernement, et elle devrait être
celle de tout gouvernement qui espère gai-der la
confiance de la chambre et du pays. M. Rusk le
secrétaire d'agriculture <lu gouvernement àméricain,
a dit dans un discours qu'il a prononcé récemment:

D'autant que la réciprocité signifie: Ne donnez jamais
quelque chose pour rien, je suis en faveur de la réciprocité.chague fois qu'il est évident qu'un traité de réciprocit.
signifie un avantage pour la grande partie du peuple amé-
ricain, je l'approuve; et chaque fois qu'il est évident
que la réciprocité avec tel ou tel pays, pour tel ou tel
produit, est de nature à nuire à une industrie quelcon-
que de cette plus grande partie de notre population, j'y
suis opposé.. Je suis pour les Etats-Unis en premier lieu,.
en dernier lieu et toujours.

Telfe devrait être à mon avis, dans une grande
mesure, en substituant le mot " Canada " à celui
des " Etats-Unis," la politique du peuple de ce
pays. D'abord l'honorable député dit que nous,
membres de la droite, nous ne voulons pas d'un
traité de réciprocité.

Eh bien ! je dis que les faits démontrent que nous.
ni'avons jamais été opposés à un règlement honorable,
entre ces deux gouvernements, des questions en.
litige et des questions commerciales. Il dit encore •
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Nous ie pouvons pas l'obtenir ; et il affirme cela
conue s'il en était certain. Mais, pourquoi ne
pouvons-nous pas l'obtenir ? C'est une question
d'entente internationale. L'ionorable député a-t-il
fait, comne 'a fait un autre particulier (M. Farrer),
donné à Washington des conseils qu'il sache avoir
été acceptés, sur la manière d'anener le Canada
aux pieds (le la répulique aniéricaine ? L'hono-
rable député a-t-il des renseignements positifs sur
ce point ? Quelle raison a-t-il (le parler ainsi ?
Conuent sait-il que les Atméricains ne veulent pas
avoir de relations connerciales avec le Canada ?
S'ils sont prêts à traiter avec les honorables minebres
<le la gauche et qu'ils ne veuillent pas traiter avec
les honorables membres de la droite, ils itîterviei-
nent dans les affaires intérieures du Canada d'une
façon que ressentira tout membre (le cette chambre
à quelque parti politique qu'il appartienne. Dunî
autre côté, quelle aison ont-ils, s'ils en ont, de
refuser ? C'est qu'ils croient que les honorables
inenbres (le la gauche leur accorderont (les condi-
tions beaucoup plus avantageuses que les honorables;
nenibres le la droite, et c'est pour cela que le

peuple canadien ne doit pas confier aux honorables
umemîbres <le l'opposition la tache de faire les négo-
ciations.

Il <lit que son parti peut négocier le traité.
Mais il tue semble que lihonorable député a été au
pouvoir de 1873 à 1879. Il a envoyé un négociateuri
a W ashington. ('e monsieur a proposé un traité
raisonnable et honorable, tellement raisonnable que
quelques-uns de ses aims s .y sont opposés tres foi-te-
ment. L'honorable député a-t-il lintention d'aller
encore plus loin ? A-t-il l'intention (le leur donner
de plus grands avantages et plus d'targent--car il a
offert de leur abandonner le résultat de l'arbitrage
concernant les pêcheries, qui nous a rapporté

»,00,000,-- a-t-il l'intention de let- donner le
plus grands avantages qu'il ne lent- en avait offert
par I entrennise de M. Brown, le plénipotentiaire
envoyé par le Canada à W ashington ? Laissez-moi
dire que la raison pour laquelle nous tie pouvions
pas, d'après l'honorable député, obtenir <les relations
cominerciales plus étendues, était très injuste ;
cette raison, c'était que les membres <le la droite
étaient hostiles at peuple américain. L'honorable
député d'Oxford-sud a dlit que nous avions suivi
une ' politique insolente et hostile." Que l'hono-
rable député tue permette le lui dire que nous
n'avons pas suivi une telle politique.

L'honorable député <le Norfolk-nord (M. Charlton)
parlant à Port Perry, a été, d'après le Globe, prodi-
gieusement éloquent et véhément lorsqu'il a dénoncé
la politique dle notre gouvernement, qui, selon lui,
nous a aliéné le peuple américain. Je n'ai pas
besoin de liti dire, comme le prouvent les faits, que
nous n'avons jamais rien fait, comme parti, et par-
ticulièremient le gouvernement, pour troubler la
cordialité les relations qui existent entre le Canada
et les Etats-Unis. Nous avons tâché de conercer
avec eux, nous avons tâché d'avoir les relations
amicales avec eux, nous avons tâché de vivre en
bons termes à côté d'eux, comme il convient aux
deux grandes filles d'une mère plus grande encore,
et si les habitants <le la république voisine refusent
de commercer avec nous sous prétexte que nous
leur avons montré <le l'hostilité, c'est uniqueiment
parce que d'autres messieurs sont allés <le l'autre
côté <le la frontière répandre, par leurs discours, des
notions et des renseignements inexacts parmi le
peuple américain.

M. MONTAGUE.

Si la politique des niemibres de la droite n'est pas
définie, quelle est celle des honorables membres de
la gauche ? L'honorable député d'Oxford-sud pro-
pose dans son amendement :

Que le gouvernement réduise immédiatement tous les
droits sur les articles de première nécessité et plus spécia-
leient sur ceux (ut sont plus généralement consominés
par les ouvriers, les mineurs, les pêcheurs et lesfermiers,
et. <le plus, que les négociations qui doivent s'ouvrir à
Waîshington en octobre prochain, comme la chambre en a
été informée, devraient être conduites en prenant pour
base la réciprocité commerciale la plus étendue entre le
Canada et les Etats-Unis, pour les produits manufacturés
aussi bien que pour les produits naturels.

Quelle est cette politique ? Est-ce la réciprocité
absolue, ou est-ce l'union commerciale, oit encore
ce que l'honorable député de Brant-sud( M.
Paterson) a appelé un traité juste et honorable ?
Ça mue paraît être une résolution avec laquelle lho-
norable d4puté pourrait aller <lire a la population
d'Ontario, comme il l'a dit, qu'il se propose de faire
une distinction dans l'application du tarif. Ca ue
parait être une résolution avec laquelle l'honorable
député d'Huntintgdon (I. Scriver) pourrait aller
<lire à la population de son comtté qu'il n'est pas en
faveur d'une distinction dans l'application du tarif.
Ça ie parait être une résolution avec laquelle le
chef le l'opposition pourrait dire au pays qu'il se
propose d'abolir les bureaux de douane ; et avec
laquelle le député dI'Ontario-ouest (M. Edgar) pour-
rait <lire qu'il n'est pas ( faveur de l'abolition des
bureaux de douane. Ça mae paraît être une réso-
lution avec laquelle un homme pourrait lire qu'elle
signifie une chose, et un autre déclarer qu'elle
sigintie une autre chose, et un troisième, poussé au
pied du mur, déclarer qu'elle ne signifie rien du
tout. Le grand organe le l'opposition nous a défiés
<le nier l'unité qui règne dans les rangs des hîoino-
rables membres <le la gauche. Pernmettez-moi de
lire une description (le ce parti par le Globe de
Toronto:

Le perti actuel, le parti dec l'avenir, est celui qui niar-
che plein d'espoir, tête haute et bannière dép>loyée, à la
suite de Laurier, Cartwright, Mills, Charlton, Davies,
Paterson, Mulock, Mowat Iardy Ross, Fraser. Mercier,
Langelier, Joly, Seriver, Blair, Fielding et Greenway-

Et, M. l'Orateur, ce qui tme reste d'haleine après
cette énumération m'est enlevé par ce qui suit
-et sous le regard sympathique d'Edward Blake.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.
M. MONTAGUE : Lors de la suspension de la

séance, j'avais occupé l'attention de la chambre
beaucoup plus longtemps que je ie m'y étais attentdu
en coîiunnençant. J'en demande pardon aux hono-
rables députés, et je leur promets que je ne les
retiendrai que quelques instants puisqu'ils ont eu
la bonté de revenir, malgré le long discours qu'ils
ont emntetdu cette aprèés-mîidi. Je dois dire tout
d'abord qu'en parlant du volume du commerce du
pays, je n'ai pas touché à un point que j'aurais
désiré relever, et qu'il mie paraît nécessaire de
relever devant cette chambre en raison d'une décla.
ration faite non-seuleimient dans cette chambre mais
encore dans le pays, par l'honorable député d'Oxford-
sud (sir Richard Cartwright). Lorsque cet hono-
rable député a parlé, dans cette chambre, du volume
dt commerce entre 1888 et 1890, faisant observer
qut'il avait diminué jusqu'en 1889, il a ajouté qu'il
n'accusait pas le gouvernement d'être la cause de
cette diminution. Quoique l'honorable député ait
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fait cette restriction dans cette chambre, je sais de
ouurce certaine que dans les discours qu'il a pro.
nuncés dans la province d'Ontario, il n a pas fait

cette restriction devant les électeurs, qui ne con-
prenaient pas, comme les honorables membres de
cette chamre, tous les détails de cette question.
E'u discutant la question du commerce pendaut la
dernière campagne électorale, l'honorable député ai
dit qu'en 1873 le volume de notre commerce était
$217,000,000, et qu'en 1889, il était réellement infé-
rieur à ce chiffre. L'honorable député n'a pas fait
de restriction ; il n'a pas dit dans ses harangues
électorales que nous ne pouvions pas évaluer avec
exactitude la prospérité du pays d'après ce priai-
eipe, comme il l'a dit dans cette chamîbre, ll a
laissé entendre au peuple que sous le régime de la
politique nationale, et sous l'administration du
pys par les honorables membres de la droite, nos
industries avaient tellement décliné que le volume
du commerce avait diminué. Il a oublié de dire au
au peuple que toute la diminution s'était produite
sous sa propre administration. Il a non-seulement
fait cela, mais dans un discours prononcé (ants une
certaine localité d'Ontario, il a dit que nous aviois

lalré que notre politique était quelque peu
anaglaise, et il a mentionné cela dans dans les termes
suivints .

Il apprécie Ît sa juste valeur la loyauté de pareils
hommes. Elle est précisément au niveau de la loyauté
a -dessus de même de 35 pour 100 de cette clique de manu-
facturiers dont la loyauté nous a valu un tarif (lui, en Iti
ans, a réduit nos importations de la Glrande-Bretagne, de68,000,000 avec une population de 8,757,000, a 842,000,000
avec une population estimée à 5,000,000-loyauté si fer-
vente encore qu'elle ne veut pas vous permettre de coin-
mîercer avec les Etats-Unis, de crainte que vous ne fas-luaae distinction douanière contre les marchandises

Laissez-moi dire à l'honorable député et àses par-
tisans qu'il était très injuste de faire une pareille
assertion devant le peuple, qui ne comprend pas
bien les détails, de cette question compliquée. Il
est vrai que jusqu'à cette époque il y avait eu ine
diinutioan mais cette dininution s'était produit
entre 1873 et 1879, alors que les honorables ment-
lares de la gauche étaient eux-iêmnes au pouvoir.
L' aagmraentation avait en lieu, comme Paugmentti-
tion de tout le volume du commerce, pendant que
les honorables députés qui siègent aujourd'hui à la
droite présidaient aux destinées du pays. Laissez
11i140 citer les chiffres :

CoMMuECE rOrAL.
1868................. .... - 131 582
183 .,.......... ............... 8217 ,213
179...... .................. 153,4 6,082
180............ -........... 217 M,390

COaNzDIERc AVEc L'ANGLETERuE.
1873............................*$68,552,776
1879 .............................. 30,903,130

On voit douc que la diminution s'est produite
sous l'administration der'honorible député d'Oxford-
sud, et que la grande augmentation a eu lieu depuis
sa défaite. On a tiré un si grand parti de cette
déclaration dans Ontario que j'ai rencontré dans
une assemblée publique tenue à Victoria-sud, un
mtonsieur qui a affirmé que les importations d'uni
pays étaient un critérium (le sa ,ivilisation, que sous
le régime politique nationale les importations
devaient nécessairement diminuer, et q1u'en consé-
quence la civilisation du pays doit rétrograder.
*il enl est ainsi, les importations ayait diminué (le

25 pour cent sous l'administration (des honorables
anembres de la gauche, 'et si les importatious d'un

pays sont le critérium <le de sa civilisation, avec 20
années d'adaninistration des honorables nembres de
la gauche, non-seulement le comnierce du pays
serait ruiné, mais nous deviendrions des aborigènes
au lieu de rester des êtres civilisés.

Je désire toucher brièvement à une question que
j'ai abordée avant la suspensionl de la séance. L'ho-
naorable député a déclaré, dans le discours qu'il a
prononcé devant cette chambre, que le premier
principe (le la politique nationale était de faire une
distinction douanière contre la Grande-Bretagne.
L'honorable député a oublié de mentionner un seul
article sur lequel nous ayons imposé des droits plus
élevés contre la Ga-ande-Bretagne que contre les
Etat-Unis. De fait, nous aie faisons aucune dis-
tintion, et l'honorable député le savait fort bien.
Au sujet le cette question de distinction douanière,
je lirai deux on trois extraits, sans les accompagner
d'aucun commentaire. Je ne suis pas ici pour révo-
queri en doute la loyauté de personne. Je dirai que
lai loyauté d'un homme est une question qu'il doit
arranger avec sa conscience et son Dieu. Je suis
ici pour donner les faits à la chambre, pour lire aux
honorables députés,leurs discours et les discours <le
leurs amis, et pour laisser à la chambre et au pays
le soin le tirer leurs propres conclusions. Sur la
question le distinction douanière, je trouve la dépê-
cle suivante de lord Knautsford au gouverneur
e ral, en date du 23 novembre 1894)

Tout traité de réciprocité devrait, comme antérieure-
muent, être rédigé de manière à ne pas placer les importa-
tions d ce pays dans une position désavantageuse, et il est
ii présauner, naturellement, que le Canada tiendrait a gar-
der le contrôle de son tarif, ans le butd'étendre son com-
maerce avec les Colonies et l'Angleterre.

Voilà ce que (lit l'Angleterre. Voici maintenant
un extrait du discours prononcé dans cette chambre
pair Il'ionorable député d'Oxford (sir Richard Cart-
N%.r'igllt)

,Te suis ici en ma qualité de représentant canadien pour
conseiller i la reine du Canada ce qui favorisera le plus
les intérêts lu peuple canadien, et si ce que je conseille
est plus propre que toute autre chose à favoriser les inté-
réts du CaMnada, il sera de son devoir de suivre ce conseil.
Eantendons-rous bien sur cette question. Pour ma part,
,e préférerais une once de loyauté chez le peuple canadien
à une tonne de cette loyauté vaine, sans valeur, simulée,
illégitime de ces loyalistes à 35 pour cent.

Voilà l'extrait n° 2. L'extrait n° 3 est lu Globe
de Toronto, et a été publié le 4 février 1891, à la
veille les élections générales. Parlant des distine-
tions douanières, le Globe disait le 4 février 1891:

Nous nous un tiendrons à cette politique, quelles qu'en
puissent être les conséquences.

L'extrait n° 4 est d'un discours de M. Erastus
Wiuman, l'ancien chef des honorables membres de
la gauche, qui a dit:

On dit que l'Angleterre ne consentirait pas à ce projet,
umarnd même les Canadiens le désireraient. Dans ce cas,
1 Angleterre pourrait avoir sur les bras un autre Boston
Tpu Party.

Je crois, M. l'Qrateur, que ces extraits doivent
être consignés ensemble dans les débats, afin que
les honorables messieurs, de même que le pays,
puissent comprendre parfaitement la position de
ces messieurs au sujet de cette question. Je crois
qIue mon ami l'honorable député d'Oxford-sud (sir
Richard Cartwright) a dit pour faire plaisir à la
chambre que ce n'était pas pour ses amis et lui une
question de pouvoir, que ce n'était pas une question
le places et de patronage, mais que c'était une
question (le principe, nue question d'avancement
des meilleurs intérêts de la grande majorité du
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peuple canadien. J'aimerais à pouvoir apprécier procité absolue, ou encore le traité juste et hono-
complètement cette grandeur d'âme, ce désintéres- rable dont a parlé mon honorable ami le député de
senent qui rendent les honorables meil)res de la; Brant-sud (M. Paterson). Je dis que quiconque
gauche si chevaleresques sous ce rapport. Puisque i voudrait adopter une politique comme celle sur
ces messieurs parlent de principes je leur demande- laquelle les honorables membres de la gauche ont
rai s'il y a jamais eu dans ce pays un parti plus été si divisés pourrait prendre cette résolution et
disposé à changer (le principes à un moment d'avis, dire qu'elle exprime leur opinion sur la politique
dans le but le monter au pouvoir, que celui des qu'ils préconisent. Comme on <lit que nous sommes
honorables membres de la gauche. En 1887 ils fort divisés, nous membres de la droite, je dirai
étaient protectionnistes. Lhonorable M. Blake, quelques mots sur l'uimüté qui règne parmi les nen-
qui était alors leur chef, déclara que les nmanufac- bres de la gauche, surtout au sujet (le cette grande
turiers n'avaient pas besoin de le craindre, et pour question commerciale. Laissez-moi dire que s'il y
montrer que le ministre des finances de ce cabinet a <le l'harmonie entre les honorables membres de la
qui allait être formé lans son imagination était du gauche, la définition du mot harmonie doit être
même avis, M. Blake déclara qu'il s'était entendu changée de façon à vouloir dire une union de
d'une manière générale au sujet de cette question discordes, car je prétends, Ml. lOrateur, qu'il n'y
avec l'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard a jamais eu dans le pays <le parti dans les rangs
Cartwright). Dans l'automne de 1887, les honora- duquel on ait vu plus de défiance, plus de défaut
bles membres <le la gauche étaient partisans de d'entente et plus de contradictions que dans les
l'union commerciale, et le G/ohé ne cessait de pré- rangs les honorables membres de la gauche au
cher l'union coumerciale entre le Canada et les sujet le la politique particulière qu'ils sont censés
Etats-Unis. Puis, M. l'Orateur, après avoir échoué appuyer dans ce pays. Mon honorable ami le dé-
avec l'union commerciale, ils ont adopté pour pro- puté d'York-nord (M. Mulock) a fait, pendant la
gramme la réciprocité absolue, ou plutôt ils ont dernière campagne des discours que j'ai lus dans les
changé le nom de leur politique en celui de réci- journaux. Il a déclaré que cette politique était
procité absolue. Mon honorable ami le député absolunient pratique et pouvait être mise à exécu-
d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright), que je tion, et en parfaite harmonie ; avec luise trouve
regrette le ne pas voir à son siège on ce moment, mon honorable ami le député de l'Ile <lu Prince,
aime beaucoup à citer à cette chambre les extraits Edouard (M. Davies) qui a déclaré qu'elle ne pou-
de Bigelow, de Lowell ; J'espère qu'on me permet- vait jamais être mise à exécution, à moins que les
tra le citer un extrait de Bigelow qui peut s'appli- Américains ne fussent insensés. Il y a mon hono-
quer aux honorables membles de la gauche : rable ami le député de Norfolk-nord (M. Charlton)

"As for principles,1 ain't got nothinig of the sort. lui, dans une entrevue avec le représentant d'un
Ii jn't a Wig,ce Iee't a Tor journal le Chicago a dit " ayons l'union commer
i just an office se er in - , . ciale, peu importe quelles seront les conséquences."

Quant aux principes, le n'en ai pas; je ne suis ni whig
ni tory; je ne suis, en un mot, qu'un chercheur de place . M. CHARLTON : Je demande pardon à l'hono-

Je puis en outre citer ces paroles de John Ran- rable député; je n'ai jamais en rien à faire avec
dolph à l'adresse le ses adversaires dans le sénat- aucun journal de Chicago, et l'assertion de mon ho-
Américain : , norable ami est complètement dénuée de fonde-

Des principes, les honorables messieurs ont sept prin- ment.
capes: cinq pains et deux poissons. u M. MONTAGUE: Dans ce cas mon honorable

Avant la suspension le la séance, j'avais discute ami a fait cette déclaration pendant la campagne
l'amendement le l'honorable député d'Oxford-swd électorale et a dit : "Pe importe quelles seront les
(sir Richard Cartwright) à la résolution présentée conséquences." Je n'ai pas son discours ici dans le
par le ministre les finances. Je désire dire encore moment, mais je pourrai le produire plus tard pour
quelques mots au sujet de cet amendement et le plaisir de l'honorable député. Il y a aussi mon
d'autres questions qui s'y rattachent. J'ai cité à honorable ami le chef de l'opposition qui a déclaré
la chambre un extrait que quelques députés n'ont qu'il n'adoptera pas <le politique de nature à briser
petit-être pas entendu lire et que je lirai de nouveau notre union avec la Grande-Bretagne; puis nous
parce qu'il a particulièrement trait à ce qui va avons mou honorable amui le député de Middlesex-
suivre : sud (M. Armstrong) qui a présenté dans cette

Le parti actuel, le parti de l'avenir, est celui qui marche chambre une résolution en faveur de l'union con-
plein d'espoir, tête haute et bannière dé loy.ée, à la suite inerciale, et nous avons l'honorable député d'Oxford-île Lauirier. Ciart'îvright, Mill,$hrlave, Paterson,
lulck, Mowat, llardy, Ross. Fraser, Mercier. Lange- sud (sir Richard Cartwright) qui déclare que l'union

lier, Joly, Scriver, Blair. Fielding et Greenway, et sous le commerciale n'est pas la politique de l'opposition,
regard sympathique d'Edward Blake. Nous avons mon ami le député de Wellington (M.

Il y a là, M. l'O-ateur, deux ou trois omissions: McMullen) qui fuhnine contre le droit sur l'huile
mon ami le député d'Ontario-ouest (M. Edgar) et de pétrole, pendant que mou savant et souriant ami
mon amui le député de Wellington (M. MIcMullen) le député le Lambton (M. Lister) défend devant
ne sont pas compris dans cette noienclature. cette chambre le droit sur l'huile de pétrole. Il y a
Néanmoins, à propos de 'union qui règne entre les mon honorable atni le député d'Ontario-ouest (M.
honorables membres de la gauche, je demanderai Edgar) qui s'élève dans cette chambre contre les
pourquoi cet amendement n'a pas été présenté coalitions commerciales, pendant que monsavant et
comme un amendement direct en faveur de la réci- sourant ami le député de Brant-sud (M. Paterson)
procité absolue ou de l'Union Commerciale. Je a grandi à l'oibre d'une coalition bienfaisante de
demanderai à n'importe quel membre de cette fabricants le biscuits. Nous avons mon ami le dé-
Chambre le prendre l'amendement présenté par puté d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright) qui
l'honorable député d'Oxford- sud (sir Richard Cart- déclare qu'il fera une distinction douanière contre la
wright) et de me dire ce qu'il signifie. Je lui de- Grande-Bretagne, et en parfaite harmonie avec lui
manderai si c'est l'union commerciale, ot la réci- se trouve l'honorable député d'Hiuntingdon (M.

M. MoNTAGUE.
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Scriver) qui, en face de sa conscience et (le ses coin- question cornmerciale-elle l'est dans le discours de
mettants a craint de préconiser une distinction l'honorable député d'Oxford-sud. Il a déclaré que
ûontre la Grande-Bretagne ; et en harmonie encore cette politique était la réciprocité absolue avec les
p]lus frappante avec lui se trouve l'honorable député Etats-Unis. Et laissez-moi faire observer imné-
de York-est (M. Mackenzie) qui a déclaré qu'il diatement que mon honorable ami le député de
n'accepterait jamais une politique qui donnât au Brant-sud a laissé cette question de côté. Il ne l'a
peuple américain (es avantages, qui ne seraient pas pas discutée un seul instant. Mon honorable ami
également accordés aux habitants de la mère patrie, le député d'Albert a déclaré que nous ne pourrions
Les honorables membres de la gauche forment un jamais avoir la réciprocité absolue sans l'union
parti uni. Ils sont unis sur leur question commer- commerciale, et l'honorable député d'Oxford-sud a
ciale. Harmonie ! Ici, réciprocité absolue, là, union dit qu'un enfant seul pouvait prétendre cela; qu'un
commerciale, et ailleurs un traité juste et honorable, enfant seul pouvait ne pas le comprendre. Et
peidant que derrière eux, dans l'ombre, se fait con- cependant mon honorable ami le député d'Albert,
tinuelleinent entendre cette voix qui durant la qui n'est pas un enfant, ne l'a pas compris, et mon
campagne électorale déclara que tous ces hommes honorable ami le député de Brant-sud, malgré ses
portaient les masques. Je demanderai aux hono- capacités et son éloquence, n'a pas entrepris de
rables membres de la gauche pourquoi cette résolu- l'éclaircir. Il n'est pas difficile d'enseigner un
tion n'est pas définie. Je demanderai à l'honorable enfant, surtout un enfant doué comme l'est mon
député d'Oxford comment il peut trouver à redire honorable ami, et je crois que l'honorable député
a ce qu'il appelle la manière indéfinie dont le mi. de Brant-sud aurait dû entreprendre cette tâche et
mnistre des finances a expliqué la politique du présent donner un mot d'explication, vu qu'un seul mot
cabinet, et, après cette accusation, présenter un aurait suffi. Toute la question me paraît se réduire
amendement comme celui-ci. Examinons un ins- à ceci: Allons-nous, oui ou non, abolir les bureaux
tant cette résolution. Elle propose d'abord de ré- de douane sur la frontière? Si c'est cela, il n'est
duire tous les droits .sur les articles de première pas nécessaire de discuter si nous pouvons avoir la
nécessité. Quels sont les articles de première néces- réciprocité absolue sans l'unité le tarifs. L'hono-
cité? Je crois qu'ils comprennent ce que nous man- rable chef de l'opposition a donné la clé de cette
geons et ce que nous portons, les outils dont nous politique dans les discours qu'il a prononcés dans
nous servons dans les diverses industries du pays,- la province de Québec, en disant, d'après le Globe:
en un mot, si vous donnez suite à la première par- Nous aurons la liberté de commerce, nous ferons
tie le cette résolution vous abolissez presque tous disparaître ces restrictions ; nous abolirons les bu-
les droits dont sont frappés les articlss de ce pays à reaux de douane entre ces deux pays. Mon hono-
l'exception de quelques articles de luxe dont font rable ami prétend qu'il n'a pas dit cela. Or, son
usage les classes riches ; et, après avoir proposé discours, tel que rapporté par le Globe, contenait
cela, l'honorable député lève la tête en souriant et ce qui suit :
dit: Allez donc à Washington essayer d'obtenir un Cette politinue comprend la réciprocité complète et
traité de reciprocité raisonnable. Je ne crois pas absolue, non seulement en produits naturels, mais aussi
pouvoir mieux faire que de lire à l'honorable député on produits fabriqués, sans aucune restriction. Lorsque
d'Oxford-sud un des excellents discours de l'hono- le parti iibéral arrivera au pouvoir,il enverra à Washing-

ton des commissaires, conformément aux principes affir-rable député de Brant-sud. En 1876, alors que més par la résolution Cartwright de 1888, qui proposeront
l'honorable député de Brant-Sud demandait l'impo. une convention mutuelle en vertu de laquelle le coin-
sition d'un droit sur les produits agricoles, il a dit: merce sera libre sur toute la ligne, les restrictions égale-

ment préjudiciables aux deux pays étant abolies et les
Nous ignorons si des négociations à cet effet vont être bureaux de douane qui créent des difficultés entre deux

bientôt entamées, ou non; du moins les membres de cette pays destinés par la nature à vivre à côté l'un de l'autre
chambre ne le savent pas encore. La question est de en rapports amicaux, étant supprimés.
savoir si dans le cas de négociation l'imposition d'un
d roit sur les grains ne nous serait pas avantageuse. Sup- M. LAURIER : L'honorable député me permet-
posons un commissaire envoyé à Washington par ce gou- tra-t-il de lui dire que le discours auquel il fait
vernement avec la sanction du gouvernement impérial l

lou néocir u seblale raié. n purait lui allusion a été prononcé en frazîçais et qu'il n'y avaitipour négocier un semblable traité. On pourra lui.
demander ce qu'il désire; et il répondrait: "Je désire pas un seul reporter français présent?
que les Etats-Unis ouvrent leur marché aux produits de
nos forêts, de nos champs et de nos mines." Le commis- Quelques VOIX : Oh, oh.
saire des Etats-Unis pourrait alors demander: "Que
nous offrez-vous en retour?" et notre représentant ré- M. LAURIER : Je n'ai pas d'objection à dlire
pondrait: " L'usage libre de nos marchés pour vos pro- que le rapport donne en substance le sens de nies
duits similaires." Le rusé Américain dirait naturelle- remarques, mais ce n'est pas un rapport verbatim.ment: "Mais nous avons déjà cela; je ne vois ias que
vous nous offriez rien." Il est bon de nous rappeler qu'il M. MONTAGUE : Eh bien, M. l'Orateur, cetious faudra offrir quelque chose lorsque nous essaierons
le négocier un nouveau traité de réciprocité. Je n'ai extrait a paru dans maints journaux ; ily a plu-

pas besoin de rappeler à la chambre que nous n'avons sieurs mois qu'il a été mis devant les yeux du pays,
plus le puissant levier que nous ayions autrefois lorsque et jusqu'à présent mon honorable ami n'a jamais
nous avons conclu un rtaité de réciprocité. déclaré publiquement que ce rapport fût inexact.

Je erois, M. l'Orateur, que mon honorable ami, Cela prouve que les honorables membres de la gau-
le député de Brant-sud a répondu complètement à che sont dans une très mauvaise position lorsqu'ils
cette partie de la résolution qui enjoint au gouver- sont obligés de se lever dans cette chambre pour
iieinent d'abolir les droits sur les articles de pre- répudier les rapports de leurs discours publiés dans
iiière nécessité et dit ensuite: Allez à Washington leurs propres organes. Je demanderai à l'honora-
essayer de négocier un traité juste et avantageux ble député si, oui ou non, il a fait un pareil dis-
avec les Etats-Unis. Quoique la politique des cours?
honorables membres de la gauche ne se trouve pas M. LAURIER: Je viens de vous le dire.
exposée dans cette résolution-car je prétends que
c'est une résolution qui peut vouloir dire n'importe M. MONTAGUE: Vous n'avez rien dit alors au
quoi, ou peut ne vouloir rien dire au sujet de la sujet des bureaux de douane ?



[COMMUNES]

M. LAURIER : J'ai (lit à l'honorable député
que le discours a été prononce impromptu, et qu'il
n'en existe pas <le rapport r(rhatim. L'honorable
député nie doit pas s'attendre à ce que je dise que
je mie suis servi de tel ou tel mot.

Comme je viens de le dire le rapport donne la
substance de mes observations, mais ne contient

pas wes paroles mêmes.
M. MONTAGUE: L'honorable député ne se

souvient plus de ce qu'il a dit. Je ne lui demande
pas (le s'en s'ouvenir : le reporter qui était présent
a enregistré ses paroles.

M. LAURIER : J'ai parlé en français et il n'y
avait pas de reporter franeais là.

M1. MONTA IUE : )ans tous les cas, mon hono-
rable ami est-il prét à dire que ce n'est pas là son
progranmme politique M 'M. l'Orateur, j'ai atteniu
la réponse du chef dle l'opposition, mais il n'en a
point faite. Cette résolution ressemble à la situa-
tion <le l'honorable député. Il ressemble beaucoup,
je le crains, a un petit animal qu'il est bien difficile
de prendre : quand vous voulez le frapper il n'est
plus là ; au moment on vous allez le frapper une
deuxième fois, il est dans un autre endroit, et quand
vous vous apprêtez à le frapper pour la troisième
fois' il n'est plus nulle part. L'honorable député
est le chef d'un grand parti. J 'ai pour lui un grand
respect: je suis lier le lui comme canadien et
comme orateur. Mais en sa qualité (le chef d'un
grand parti, il tme semble qu'il ne devrait pas hési-
tel' à répondre quand on lui fait en chambre une
question ait sujet <le la politique qui est supposée
être la sienne et celle <le sot parti. J'appelle l'at-
tention de la chambre sur la conduite du grand
chef d'un (les grands partis le ce pays à qui on pose
une question, simple, loyale et pratique à l'endroit
(le son programme politique et qui répond : "Je
ne suis pas obligé le répondre,' ou quelque chose
(le semblable. C'est à la chambre qu'il appartient
<le donner son jugement : je crois, d'ailleurs que
Ilhonorable député lui-même ne soutiendra pas que
tel ne serait pas les conséquences de la réciprocité
absolue. Si, lui, il tie veut pas en convenir, il y a
du moins d'autres honorables députés à gauche qui
en ont fait l'a<dnission. Inutile de citer ce soir le
discours de mon honorable ami le l'Ile du Prince-
Edouard ('. Davics), qui a déclaré il y a déjà long-
temps, en parlant de la réciprocité absolue, que cela
est impossible. Mais mon honorable ami dit mtaii-
tenant le contraire de ce qu'il a déjà dit-mon
honorable ami nie avant de mie laisser dire ce que
je me proposais de dire. J'allais dire qu'on lit ce
qui suit dans un les discours <le l'honorable
député :

Quant à la réciprocité absolue on tie pourrait l'obtenir
que si les Américains étaient des fous fieffés.

Or, l'autre soir mon honorable ami a dit qu'on
pouvait sérieusetment dire une chose comme celle-là.
Ce serait ce qu'il petnse, si, lui, il avait fait une
réponse comme celle-là. 'Mais il ne s'est jamais
servi en chambre d'un argutent aussi fort et aussi
logique que celui dont il fait usage devant le peuple
quand il a dit que nous pourrions obtenir ce traité
que si les Américains étaient des fous fieffés. Si
l'honorable député nie cela, ce que je ne crois pas
qu'il fasse-

M. DAVIES (I.P.-E.) : Vous n'étiez pas dans la
chambre alors i la première session, ou à la session
précédente, car cette question a été soulevée à

M. MONTAGUE.

chaque session et chaque fois j'ai donné des expli-
cations.

M. MONTA(GUE M "Mais vous ne vous êtes pas
servi <le ce langage ; l'embarras c'est que vos expli-
cations ont toujours besoin d'explications. Je puis
lire â l'honorable député que s'il n'a pas dit cela,

le grand journal <le son parti, le Glohe l'a (lit ; et il
y a tue preuve certaine <le ce dernier fait, car la
liasse de ce jolirnal est à la bibliothèque et elle
peut être consultée par tots les députés. En 1877
le G'obe a publié ce qui suit :

Il est évident que le gouvernement de Washington ne
fera un traité de réciprocité absolue avec le Canada
que si les Canadiens consentent à se placer dans le même
état commercial que les états américains qui ont la réci-
proeité absolue entre eux: c'est-à-dire que les Canadiens
ne peuvent espérer jouir lit libre échange sur tout le con-
tinetnt qu'à la condition de faire une union douanière avec
le reste du continent.

Voilà l'opinion dlu Globe de Toronto. De plus
l'honorable député <le Norfolk-nord (M. Charlton)
qui va prendre la parole sur ce sujet, a dit la même
année dans le comté que j'ai l'honneur <le represen-
ter :

La mise en vigeur de ce système entrele Canada et les
Etats-Unis exigerait que les deux î<ays eussent les mêmes
impôts d'accise et les mêmes impôts douaniers sur les
marchandises importées de tous autres pays.

Comment les hotiorables députés vont-ils sortir
<le cette difficulté ? Je fais mention d'une petite
difficulté et je prie l'honorable député <le Norfolk-
nord, ou l'honorable député le l'le <lu Prince-
Edouard de nous dire s'ils sont capables <le la ré-
soudtre ; s'ils le font, je crois pouvoir dire que
toute la question aura été réglée. J'appelle l'at-
tention des honorables députés sur ui objet seule-
ment. Que feront-ils, sous un système de libre-
échange entre les deux pays, au sujet des objets de
fer-blanc * Aux Etats-Unis il y a un impôt très
lourd sur le fer-blanc; au Canada cette marchandise
n'est fra ppée d'aucun impôt. Supposons maintenant
que la réciprocité absolue sans l'union douanière a
été proclamée ; voici que les manufacturiers des
Etats-Unis qui ont placé des millions dans leurs
fabriques d'objets de fer-blanc, vont se trouver
obligés le soutenir la concurrence les mautfactu-
riers d'un pays qui peut exporter chez eux sans
impôt, qui ont sur eux l'avantage de ne pas payer
d'impôt sur la tmatière première dont ils se servent.
Je prie les honorables députés de nous <lire comment
ils règlerontteettedifficultéet lesautresdifticultés que
ferait surgir la réciprocité absolue sans une union
douanière ? Il surgirait <les difficultés à chaique
instant, et ces difficultés, il faudrait trouver un
moyen de les faire disparaitre. Elles seraient réglées
en la manîière ordinaire, c'est-à-dire que le plus fort
obligerait le plus faible à céder. Dans ce cas,
j'aimerais mieux qu'on aille jusqu'au bout tout <le
suite que de subir les humiliations à tout instant ;
mais ce qui vaut encore mieux, c'est de ne pas ac-
cepter un système qui ferait naitre tant d'embarras.

M. l'Orateur, les honorables députés de la gau-
che sont allés devant le peuple avec ce programme ;
ils ont déclaré qu'ils avaient tel programme politique
et ils ont <lit au peuple que si oit leur et donnait la
chance,ils pourraient mettre ce progranune a exécu-
tion. Eh bien ! ou ils voulaient leurrer le public
-j'espère que ce mot n'est pas anti-parlementaire-
ou ils avaient fait avec les Américains une entente
pour la mise en vigueur du systèmequ'ils prêchaient.
A moins q u'ils n'aient cherché à tromper le peuple,
ils avaient formé une entente avec quelque grand
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parti, avec quelque section d'un grand parti, ou un 1 ne pouvait pas l'avoir. Nous n'avons pas l'intention de
dirient l'oiio ublique dans la ermettre au Canada d'ouvrir toute grande une porte dede c . . 1 pu9, d errière à ceux à qui nous fermons nous-mnêmes la porte

grande république voisine. Sans cela ils ont de- de devant et ue nous empêchons d'envoyor leurs mar-
mandé au peuple de voter en faveur d'un système chandises à Nev-York et à Boston. S'il .y a un homme
politique qu'ils n'avaient aucun moyen de mettre assez naf pour croire que les Américains s'occuperont
(1 pratique. En d'autres termes, ils ont cherché d'une proposition comme celle-là, cet homme n'est pas un

en~~~~~~~~~~ prtqelndatc tttcisOi abitant dos tat -Uniq.
tromuper le peuple. Je ue crois pas que les honora- Voilà l'opinion du grand journal qui est l'organe
bles députés (le la gauche soient prêts à reconnaître du gouvernement américain, et je crois, M. l'Ora-
la vérité (le cette dernière alternative ; alors, s'ils teur, que ce granl journal a raison. Il y a encore
avaient formé une entente avec quelque parti, ou M. Wiman, qui a été plis ou min l'associé des
avec quelques grands chefs politiques de l'autre députés (le la gauche ; il a fait in discours le 4 de
cJté de la frontière, ces honorables députés sont février, la veille d'une élection qui devait avoir lieu
obligés, en justice et en loyauté, pour ne pas faire dans l'état du Kentucky. Personne (ie je sache
injure à la raison et au bon sens, d'accepter les n'a contredit les paroles que ce monsieur a alors
opinions de ces hommes publics américains et leur prononcées. Je ne sache pas que les affirmiations (le
interprétation (le la politique qu'ils ont voulu nous M. Wiman aient été contredites par un seul député
faire adopter. Ils sont obligés d'accepter l'opinion de la gauche, qu'un seul d'entre eux les aient
de leurs alliés, la définition donnée par leurs asso- répudiées, soit par écrit, soit (le vive voix. Voici
ciés, par ceux avec le concours desquels ils espé- ce qu'a dit M. Wiîmau
raient mettre leur politique en pratique, s'ils arri- En même temps il propose (il s'agit du parti libéral) que
vaient ou pouvoir, chose dont le ciel nous préserve, les marchandises qui viennent des pays étrangers, y com-
que l'un des honorables députés (le la gauche nous pris la Grande-Bretagne, soient frappées d'un impôtaussi
démontre donc aux Etats-Unis un grand chef poli- élevé que celui qu'impose sur elles le gouvernement amé-

. . ricain. Cette démarche de la part du Canada indique nue
tique, une seule fraction (le la presse americaine dans les affaires fiscales d'un grand intérêt pour les hbi-
qui parle de cette politique autrement que comme tants del'Amérique, ceux-ci ne seraient plus désormais
dune union commerciale entre les Etats-Unis et le soumis à aucune influence européenne.
('aiada. Les hommes à qui les honorables députés Voilà l'opinion émise par M. Wiman à la veille
de l'autre côté de la chambre se sont adressés, leurs de la bataille électorale. Je crois done qu'il n'est
alliés et leurs associés de l'autre côté de la frontière pas nécessaire de chercher plus longtemps à démon-
disent que ce qu'ils veulent c'est l'union commer- trer aux membres de cette chambre que la rècipro-
eiale et rien autre chose. Je n'entreprendrai pas cité absolue est une impossibilité. L'union com-
de donner une définition de l'union commerciale. mnerciale, si elle pouvait être adoptée par les deux
Cependant, bien que je ne veuille pas prêter a pays, serait une mesure pratique, tout le monde le
lhonorable député (les intentions mauvaises- comprend ; niais nous avons ici une objection .
je l'ai déjà dit, il ne m'appartient pas, il n'appar- faire, tous les Canadiens dignes de ce nom la feront
tient pas à un député de mettre en doute la loyauté comme moi, c'est qu'avec ce système, les Américains
des autres membres de cette chambre, c'est une auraient le contrôle de notre tarif, ils auraient
question que chaque député doit régler avec sa celui de notre revenu, ils auraient dans leurs mains

propre conscience et avec Dieu-c'est uen devoir l'avenir de notre pays. Une politique comme
et c'est le devoir de tous les députés de ce côté- celle-là, toute politique destinée à nous mettre en
ei de la chambre de montrer quelles sont, d'après guerre avec la mère patrie-sous la protection de
nous, les conséquences inévitables, de la politique laquelle notre jeune nation apu grandir sans crainte,
que les honorables députés de la gauche ont préco- ni danger-ne saurait, M. l'Orateur, être approuvée
nisée dans cette chambre et auprès du peuple. M. par les députés de ce côté-ci de la chambre. Je
l'<rateur, ils peuvent dire tant qu'ils le veulent vous remercie, M. l'Orateur, et je remercie les
qu'ils ne sont pas en faveur d'ur e union douanière, honorables députés qui ont écouté avec bienveil-
tout le monde est capable de comprendre que le lance le long discours que je viens de faire.
système qu'il nous propose ne petit pas exister sans
une union douanière. député de Ialdinand (M. Montague), pendant

Parlant de la Tribune de New-York, le Globe de trois bonnes heures, et je dois le féliciter de ce que
Toronto dit ce qui suit :- le ton (lu discours qu'il vient de prononcer est bien

Ce journal est probablement le plus intimement lié avec plus digne que celii du dernier discours que je lui ai
le gouvernement de Washington que nul autre journal entendu faire dans cette chambre, alors qu'il a atta-
aux Etats-Unis. qué acerbement un autre rembre de cêtte chambre.

Or que dit la Tribune (le New-York ? Ce journal, Son discours le ce Soir a été fait sur un ton excep-
parlant au nom lu gouvernement (les Etats-Unis, tionnelîeint poli cependant, je nesaurais rester
le plus versé dans ses secrets que tous les autres, d'accord avec lui dans toutes les conclusions aux-
d'après le Globe, dit ce qui suit ;quelles il est arrivé. Sans doute, les électeurs qui

Il faut prendre en considération que les Canadiens des ont entendu l'hono'able député durant la dernière
deux partis cherchent à présenter leurs opinions sous la 1utte électorle se souviendront les arguments dont
forme la plus populaire possible. Cependant le Chronide,
de HIralifax- il vient de se servir, niais pour la chambre ils sont

Et je crois que c'est un journal libéral- neufs-et je demande à la chambre de me permettre
Publie quelque chose qui requiert des explications d d'en faire une revue succincte. Dabord, je prie

notre part. Il prêche la réciprocité absolue avec les l'honorable député de se rappeler, qu'en dépit de
Etats-Unis avec la condition que chacun des deux pays ses arguments contre la réciprocité, ce systène
restera libre de faire le tarif qui lui plaira. Il prétend politique a reçu l'approbation (les grands centres

ine c'est cela et rien que cela qui forme le programme
d'un des partis qui se disputent le pouvoir au Canada. a

La Tribune continue :l'agriculture est le plus e honneur et le plus pros-
Si cla st -ra.ily a u Cnad unpari 'père. Les cultivateurs dle cette province ont prouvé

Si cela est vrai,il y a au Canada un parti politique qui res- clairement qu'ils ne sont as de l'avis de l'honorable
Semble beaucoup à l'enfant qui pleurait pour que sa bonne
lui donne la lune et qui faisait une colère noire parce qu'il député de Haldimand (M. Montague).
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L'ioniorale député prétend que lorsque le parti
libéral a été au pouvoir il nî'a rien fait pour soulager
les halbitats du pays des fardeaux qui lui sont
imposés, qu'il a, au contraire augmenté les impôts
et les misères du peuple ; comme exemple, il dit
qu'alors le thé, le café et la mélasse étaient frappés
d'impôots. La vérité, c'est que les libéraux durant
leur séjour au pouvoir ont diminué les taxes que le
peuple payait d'une somme considérable. En 1874-
75, ce pays retirait au delà de $15,000,000 des
douanes, tandis qu'en 1878-79, les douanes n'ont
pas même donné $13,000,000. Au lieu d'augmenter
les taxes, le gouvernement d'alors a diminué le
revenu des douanesl'aumoins2,500,000. Jerevien-
drai sur ce sujet ; pour le moment je nie contente
(le cette simple affirmation pour faire observer que
l'honorable député a eu tort le dire que le gouver-
iement libéral n'avait pas diminué le fardeau les
impots (ii pèsent sur le public. Quant aux impôts
sur le thé, le café et la mélasse, je considère que
c'est un mode le taxation infiniment préférable à
celui qui consiste à mettre <les impôts sur les mar-
chandises que nous pouvons fabriquer au pays.
C'est aussi le sentiment les économistes, parce que
les impôts sur ce qu'on ne saurait produire au pays
ne font pas hausser le prix les objets qui se rabri-
quent chez nous. C'est iue taxe directe payée au
trésor public par les habitants du pays, qui ne crée
pas une hausse laits le prix les objets fabriqués
dants le pays au bénéfice les manufacturiers. C'est
ce mode le taxation qu'on appelle taxe incidente ;
il n'a pas comme celui qui est aujourd'hui en vigueur
ici le désavantage dle rendre les taxes payées par le
peuple leux fois à deux fois et demie plus grandes
que le revenu qu'elles procurent au gouvernement.
L'impôt sur les marchandises qui sont fabriquées
dans un pays permet au manufacturier le ce pays
d'élever le prix le sa marchandise presque jusqu'au
chiffre qui représente le prix le cette marchandise
a létranger, plus le montant le l'impôt.

L'honorable député parle de la question du sucre
et analyse le discours le l'honorable député (le Brant
(M. Paterson). On a dûi remarquer qu'il se contente
<le circuler avec prudence autour des arguments cou-
tenus dans ce discours et qu'il se donne bien garde
d'entreprendre le les réfuter. Il <lit qu'il ne veut
pas disséquer les calculs élaborés de mon honorable
ami : en cela il a bien raison. Cependant il s'efforce
de faire passer pour erronée l'aflirmation que le nom-
bre les personnes employées dans les raffineries <le
sucre lu Canada n'est pas le plus le 800. Il dit que
M. Jones a porté de 30,000 à 50,000 le nombre des
employés le ces ratnlieries.

M. MONTAGUE: Non ; 'ai dit que M. Joues
avait <lit que desmilliersde personies sont employées

laits ces raffineries et que, <le son côté, M. Work-
man a lit que le nombre le ces employés est de
30,000. L'honorable député trouvera ces chiffres
laits le JJébat <le 1876.

M. CHARLTON : L'honorable député verra que
M. Joues et M. Workman ont voulu parler de tous
ceux qui sont employés dats l'importation, le char-
royage, la manipulation et le raffinage du sucre,
mais que ceux qui travaillent laits les raffineries le
sucre ne sont quun petit nombre. Dans la Grande-
Bretagne, le nombre le ceux qui sont employés dans
les raffineries <le sucre est de 3,000, sur une popu-
lation de 36,000,000 d'habitants, encore que les raf-
fineurs de ce pays raffinent du sucre non-seulement
pour ces 36,000,000 d'habitants, mais encore pour

M. CHARLTON.

bien <les millions les pays étrangers dans lesquels
ils exportent lenr marchandise.

M. FOSTER : Ces chiffres sont-ils ceux d'aujour-
d'htui?

M. CHARLTON : Oui, et je crois que mon hoio-
rable ami, le député de Brant-sud (M. Paterson),
est peut-être allé au delà <le la vérité, quant il dit
que le nombre des personnes employées dans les
raffineries <le sucre est de 80), que son calcul est
très libéral. Puisque je parle de cette question, je
veux demander à mon honorable ami, le ministre
des finances, pourquoi, s'il a voulu imiter le got-
vernemtent américain, a-t-il accordé aux raffineurs
une protection beaucoup plus grande que celle dont
ils jouissent aux Etats-Unis? Il a adopté, vis-à-vis
<le l'importation du sucre brut et vis-à-vis des raffi-
neurs, la politique du gouvernement américain ;
pourquoi donc accorde-t-il aux raffineurs une pro-
tection le trois-dixièmtes de cent par livre plus
grande que celle qu'on leur donne aux Etats-Unis?
Aux Etats-Unis on leur accorde une protection de
cinq-dixiètes de centin, ce qui len dtonne déjà un
deni-centin auquel ils n'ont pas droit ; mais cela
n'est pas encore satisfaisant pour mon honorable
ami, ou plutôt pour ses amis, les raffineurs du Ca-
nada, à qui il donne une protection de huit-dixièimes
<le centin par livre, ce qui va leur permettre de
prendre au public tous les ans de un million à un
million et demi de piastres.

M. Drummnond, de Montréal, vend le sucre granu-
lé 4 ets la livre, et les autres raffineurs canadiens 4g
ets, tandis qu'aux Etats-Unis il se vend 4J ets la
livre. Les raffineurs canadiens le vendent donc de j
à g de cient in plus cher que les raffineurs américains.
Le sucre jaune qui s'achète aux Etats-Unis pour
3
-pr, ets se vend au Canada 3À ets, soit d de centin

par livre le plus qu'aux Etats-Unis. Cela est dû
aut tarif que mon honorable ami a fait pour conten-
ter les raffineurs, qui n'étaient pas satisfaits, qui
ont augmenté le prix du sucre jaune de e de centin
depuis l'existence de ce tarif ; je ne serais pas sur-
pris, après la session, de voir les raffineurs aug-
menter également le prix du sucre granulé. Ils
peuvent le faire sans peine, ils n'ont qu'à s'entendre
entre eux pour profiter de ce tarif qui leur permet
d'augmenter le prix du sucre de -A de centin sans
avoir à redouter la concurrence des raffineurs étran-
gers, sans craindre que ces derniers ne viennent
leur ravir le monopole dont ils jouissent en vertu
<lu tarif. Je dis donc que le nouveau tarif est plus
favorable aux raffineurs que l'ancien, et qu'il leur
permet de faire plus de bénéfice qu'auparavant.
En premier lieu, il leur permet de continuer leur
commerce avec un capital beaucoup plus petit
qu'auparavant. Sous l'ancien tarif le sucre leur
coûtait 35, 40 et même 50 pour cent de plus qu'au-
jourd'hui, de sorte que le tarif actuel leur permet
de réduire leur capital presque d'autant. Sous
l'ancien tarif les rafiineurs donnaient sur.le sucre
qu'ils vendaient et qui était payé dans les quatorze
jours, un escompte de 2e pour cent, calculé sur le
prix de 6ý centins la livre ; ils donnent aujourd'hui
le même escompte de 2½ pour cent, mais sur le
sucre vendu à 4-ý centins la livre, et la différence de
l'escompte sur le sucre à 6ý centins la livre et le
sucre à 4ý centins la livre paie le fret sur la mar-
chandise de Montréal à Ottawa, ou de Montréal à
Toronto. Voici ce qui est arrivé : le gouvernement
a voulu imiter servilement la politique américaine,
mais il s'en est éloigné en donnant aux raffineurs

1923 1924



canadiens plus d'avantages encore que les avan- toutes celles de ses successeurs se sont réalisées.
tages injustes dont jouissent les raffineurs anéri- Qu'ils nous parlent donc de la prédiction faite il n'y
cains en vertu du tarif qui leur accorde une protec- a pas très longtemps, que vers l'époque actuelle
tion de ý centin par livre de sucre. nous aurions retiré $69,000,000 <le la vente (les

L'honorable député a parlé des idées de mon terres du gouvernement dans le Nord-Ouest ? Coi-
honorable ami le député de Brant-sud (M. Paterson), ment s'est-elle réalisée, celle-là ? Si je voulais me
et (les miennes, il y a quelques amées, sur la ques- permettre d'en fatiguer la Chambre je pourrais
tion de la protection. Je ne sais pas si ce qu'il a mentionner bien d'autre. prédictions des honora-
dit à ce propos mérite que je m'y arrête ; cependant bles députés <le la droite qui ne se sont pas réali-
il a parlé (le l'industrie du pays à cette époque sées.
d'une manière que je tiens à signaler. En 1878, C'est encore mon intention de répondre à ce que
dit-il, nous avions des manufactures en banque- nous a dlit l'honorable député de Haldimand sur la
route; j'affirme au contraire que nous avions le réciprocité. Ce qui me surprend c'est que le gou-
plus beau système (le manufactures du continent, vernement qu'il supporte se donne tant de mal au
et ces manufactures avaient surgi sous l'influence sujet de la réciprocité, si les arguments de l'hono-
<'un tarif le revenu de 13½k pour 100 jusqu'en 1876 rable député sont logiques. Pourquoi se donner
et de l7r après 1876. En 1871, avec un tarif de tant de mal pour entrer en société avec les cultiva-
revenu de l5ý pour 100, nous avions au Canada teurs américains, <lit-il, ils sont plus pauvres que
assez <le manufactures pour produire des objets les cultivateurs canadiens ; ils sont si pauvres que
manufacturés d'une valeur de$220,000,000et donner .nous n'avons rien à gagner à nous associer à leur
<le l'emploi à 189,000 ouvriers, et cela huit ans sort et que nous ne voulons pas le faire. Il pré-
avant l'inauguration de la protection par les hono- tend que le prix des terres diminue aux Etats-Unis,
rables députés qui sont encore aujourd'hui sur les que les cultivateurs y sont dans la misère, que
banquettes ministérielles. En 1881 la valeur des toutes les terres y sont hypothéquées, que les cul-
marchandises manufacturées au Canada était <le tivateurs ne sont pas capables (le payer l'intérêt
$.309,000,000 et le nombre des ouvriers employés sur ces hypothèques ; que le prix <lu beurre est
dans nos manufactures 230,000 à 240,000. Cepen- bas, le prix du blé-d'inde bas, que dans l'ensemble
dant le pays ne se ressentait guère encore des effets la condition des cultivateurs américains est si pré-
<le la protection adoptée en, 1879 ; c'est donc folie caire, que c'est notre intérêt <le passer aussi loin
de parler de l'industrie croulante de 1878. Je crois d'eux que possible, au lieu d'essayer de former une
pouvoir dire que dans l'ensemble, l'industrie cana- société avec eux.
dienne était plus forte, plus vigoureuse, en 1878 Je voudrais bien savoir comment il se fait que
qu'en 1891. cette question a induit le ministre des finances et

Puis l'honorable député nous dit que mon hono- ses collègues à dissoudre leg-parlement en février
rable ami à ma droite (sir Richard Cartwright) n'a dernier afin de donner au peuple l'occasion de se
jamais connu le plaisir d'avoir un surplus. Nous, prononcer ? Pourquoi ont-ils fait les élections
nous avons <les surplus, (lit-il encore, et c'est ce qui sur cette question ? Pourquoi ont-ils dlit qu'ils
nous permet de retrancher $3,000,000 de taxes. avaient dissous le parlement afin de consulter le
Oui, M. l'Orateur, on a diminué la taxe d'un mon- peuple sur l'opportunité d'entrer en négociations
tant considérable, mais on n'a fait que transporter avec les Etats-Unis sur certaines bases déterminées
dans la bourse les raffineurs ce que le peuple payait par eux dans le but d'obtenir un traité de récipro-
autrefois au gouvernement. L'impôt sur le sucre cité entre les deux pays ? Est-ce qu'il ne trompait
brute a été supprimé, mais l'impôt sur le sucre pas alors le peuple ? Puisqu'ils avaient dissous le
raffiné a été augmenté et on a arrangé le tarif de parlement sous le prétexte de consulter le peuple sur
manière à permettre aux raffineurs de prendre l'opportunité de former une société avec ces culti-
ch aque année dans la poche des consommateurs près vateurs américains, qu'ils trouvent maintenant si
<le $2,000,000 par année. Pour qui envisage la ques. pauvres et si misérables, ne se sont-ils pas alors
tion sous toutes ses faces, ce n'est pas, après tout, un moqué des habitants du pays ? Pourquoi mon
grand acte d'homme d'Etat. L'honorable député a honorableani est-il allé à Washington? Pourquoisir
affirmé que mon honorable ami, qui a été ministre Charles Tupper, y est-il allé deux fois et doit-il y
<les finances de 1873 à 1878 n'a jamais su ce que retourner au mois d'octobre? S'il s'agit d'une
c'était. qu'un surplus ; c'est peut-être vrai, ruais il affaire sans profit, si la réciprocité ne doit faire
faut bien se rendre compte de l'état des choses aucun bien aux habitants du Canada, pourquoi se
durant la période que couvre cette administration donner tant de mal pour l'obtenir ? Tout cela me
libérale. Je présume que l'honorable député de paraît bien étrange.
Haldimand n'ignore pas qu'il régnait alors dans le Comme question de fait, nous ne demandons pas
monde entier une grande crise. Cette crise étrei- aux cultivateurs américains d'entrer en société avec
gnariit le Canada, les Etats-Unis, la Grande-Bretagne eux; noùs demandons la liberté de devenir leurs
et toutes les autres nations civilisées du globe, et concurrents; nous demandons qu'on nous permette
le gouvernement canadien d'alors avait bien -du mal d'aller vendre nos marchandises non aux cultiva-
à lutter contre elle. Il n'était pas surprenant de teurs américains, niais aux habitants des grandes
voir le revenu diminuer, car le peuple ne pouvait villes des Etats-Unis. Il y a ici à moins de 400
plus payer, les marchands ne pouvaient plus impor- railles de nous un peuple de 60,000,000. C'est sur
ter, ni vendre, à cause (le la crise. Je démontrerai ce marché que nous demandons qu'on nous permette
tout-à-l'heure que mon honorable ani durant cette d'aller vendre nos produits et non sur des marchés
période a administré les finances du pays avec une moins avantageux que celui-là. Je crois qu'il y a
rare sagesse, une rare prévoyance, avec infiniment en effet une certaine crise parmi les cultivateurs
de soin, <le perspicacité et d'économie. américains ; il y a plus longtemps que nous qu'ils

L'honorable député affirme que tQutes les prédic- jouissent de la protection. Ils ont la protection
tions de mon -honorable ami, pendant qu'il était depuis 1861 ; nous ne l'avons que depuis 1879. De-
ministre des finances, ont porté à faux, tandis que puis 1861 les cultivateurs paient leur part de l'énor-
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me revenu que pereoit le goiveriiemnent de ce pays cre la chambre du fait que notre commerce avec
au moyen des douanes, qui augmentent le prix des l'Angleterre avait diminué.
marcandises de toute sorte et deux fois et demie M. 1ONTAGUE : C'était sous votre régime.

autant en taxes incidentes. On calcule qu' M. CHALTON : C'était un peu avant notre
novenne les cultivateurs ont payé cliaque année ai réime. J'admets Ne nous sonnnes arrivés au
trésor le létat. sous forme de taxes imcidentes " .'11,
Si00,0)(>),(9)1I à 8(400,(>(M,00() : ces taxes incidentcs pouvoir vers ce tenips-là.
consistent dans l'augmentation diu prix des objets .J ai été frappé, d'une assertion, je ne dirai pas
fabriqiés au pays, auigientation qui est produite f car i u'y a aucun doute, que Fhonorable
paî inmpàt douaier sur les mêmes objets falbriqués député a fait erreur, mais d'une représentation
à l'étranger. Voilà une des granmdcs raisons <le lt erronée le l'honorable député d'Oxford-sud (sir
crise dont soiffrent en ce moment les cultivateurs Richard Cartwright) et de sa position bâsée sur
<les Es-Unis. une aflirination qu'on prétend avoir été faite par

L'honorable député nous leiande : quelle preuve mon honorable ain, au cours des débats, il y quel-
avez-vous qu'une dépression se fait sentir chez les que temps. Lhonorable député a représenté que
cultivateurs de la province d'Ontario ? mon honorable au avait <lit que le commerce avec

L'Monorable député a-t-il parcouru cette province l'Angleterre n'était qu'une portion insignifiante et
et le pays, les yeux fermés? Est-il ineapable de chétive de notre commerce.
voi- une chose lorsqu'elle est placée devant lui ? M. MONTAGUE : Je n'ai pas dit cela.

.Aucun lommîîîîe tant soit peu observateur ne saurait M. CHARLTON: Il est de fait que mion hono-
voyager dans Ontario ou dans toute autre province rable ami n'a jamais fait une pareille assertion, en
du Canîada sans être frappé du fait que la crise ce qui concerne le Canada.
y existe, et toute personne connaissant la va- M. MONTAGUE : L'honorable député est entie-
leur d'une propriété agricole, et la condition les r

cuila-atuirs pamcîirinent dans najsi euîtdîs l'erreur. J'ai lit que lonotrablecultivateurs, particulièrement dans Ontario, sait député d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright), en
que la valeur des terres a diminué d'au moins parlant du commerce qui existera probablement
un tiers, depuis ces dernières douze années, que les entre le Canada et l'Angleterre, sous le régime de
dettes hypothécaires ont augmenté et que les culti- la réciprocité absolue n'est qu'une portion chétivevateurs sont dans les conditions financières moins <le commerce. L'honorable député d'Oxford-sud
favorables qu'il y a dix ou douze ans. ie niera pas cela.

En parlant de mon honorable ami d'Oxford-sud .
(sir Richard Cartwrighît), l'honorable député a dit Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable
que lorsque mon honorable ami aurait terminé sa député est absolument dans lerreur. Je vais lui
carrière terrestre et que l'on ferait son autopsie- repéter ce que j'ai dit. J'ai signalé un fait, bien
j'ai frémi à l'idée d'avoir un examen post morten de connu de tous ceux qui sont un tant soit peu au
mon ami, à cette phase de la vie de mon honorable courant des affaires, a savoir que le commerce que
ai-i-on trouverait dans son ceur, une sonmbre fait l'Angleterre avec le Canada n'est qu'une frac-
image le Canadiens fuyant un pays d'un tarif le tion isigifiante <le tout le commerce de l'Angle-
20 phur 100 pour se réfugier lans un pays où le terre.
tarif est porté à 60 pour 100. Quelles que soient M. CHARLTON: L'impression laissée par les
les circonstances qlui engagent les canadiens à paroles de l'honorable député le Haldinand (M.
quitter leur pays, soit qu'ils quittent un pays ayant Montague) est précisément le contraire de cela. Il
un tarif moins élevé pour aller habiter un pays dont nous a mis sous l'impression que l'honorable député
le tarif est plus élevé, ou lion, quelle que soit la d'Oxford-sud avait <lit que le commerce du Canada
vérité relativement à cette question, il est un fait avec l'Angleterre n'était qu'une fraction insifini-
indéniable qui saute aux yeux, c'est que <les cee fliante du commerce du Canada.
taines de mille Canadiens sont partis, et il y a pré- Il a été question des droits différentiels établis
sentenment, aux Etats-Unis, un million de caia- contre l'Angleterre. Je voudrais bien savoir ce que
diens.' Ils sont allés là pour une raison quelconque, fait la politique nationale ? Est-ce qu'elle ne crée
et il est évident que si nous avions pu garder ici ces pas <les droits différentiels contre l'Angleterre ?
nombreuses familles, avec leur postérité, nous nous Est-ce que nous n'essayons pas par l'application de
trouverions lants une position infiniment meilleure ; cette politique d'exclure entièrement de nos mar-
nous aurions une population plus nombreuse, et de chés, les produits manufacturés d'Angleterre ? Peu-
plus vastes ressources ; et si, à l'avenir, en réajus- dant que les marchés anglais nous sont ou-verts
tant notre politique, nous pouvons faire quelque pour notre fromage, nos animaux vivants, les pro-
chose qui pourra faire disparaître ou diminuer duits du sol, et que nous faisons, un commeree
l'exode dii peuple lu Canada qui a caractérisé l'his- d'exportation qui s'est élevé, l'année dernière, à
toire du pays, durant ces huit ou dix dernières une somme de $48,000,000 n'essayons-nous pas de
années, il est lu devoir le tout patriote sincère, de fermer nos marchés d'Angleterre par l'application
souhaiter que cela soit fait. île la -politique nationale ? Nous établissons des

Après cela, lhonorable député de Haldimand (3]. droits différentiels contre l'Angleterre par l'appli-
Monitague) a appuyé sur l'extension de notre com- cation de cette politique, et il en a été ainsi depuis
mierce avec l'Angleterre, et il a établi une compa- que cette politique a été adoptée. Ces honorables
raison, entre le commerce du dernièr exercice députés qui parlent de droits différentiels contre
et celui <le l'année 1878. Mais il s'est gardé <le l'Angleterre sont les imitateurs serviles de la poli-
remonter plus loin en arrière. S'il était renionté tique fiscale américaine. Il n'y a pas de change-
jusqu'en 1873, il aurait pu établir une comparaison ments dans le tarif des Etats-Unis qu'ils ne soient
entre notre commerce avec la Grande-Bretagne, prêts à imiter.
durant cette année-là, s'élevant à $107,000,000, et Ensuite, l'honorable député de Haldimand (M.
notre commerce avec le même pays, l'ainée derniè- Montague)-et la quantité de territoire qu'il eni-
re, s'élevant à $91,000,000, et il attrait pu convain- brasse est réellement étonnante-a touché à la

M. CHARLTON.
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question de la fédération impériale. Il nous a dit
que lui et 'honorable député d'Albert (M. Wel-
don) seront les fédérés impériaux, dans un avenir
prochain. Ils espèrent en tirer quelque chose, un
jour ou 'autre. Je ne saurais dire quand cela se
réalisera. C'est un fait bien simple, autant du
moins que j'ai pu observer, que tout partisan de la
fédération impériale ne peut arriver à rien de défi-
ni. Il y a quelque chose de nuageux dans leur tlhéo-
rie. Nous disent-ils sur quelles bases ils se proposent
d'établir cette fédération ? Nous disent-ils quels
vont être les arrangements du tarif entre les diver-
ses provinces? Nous disent-ils connent les diver-
ses portions de la fédération vont être taxées pour
le support (le la marine et de l'arinée ? Nous disent-
ils sur quelle base sera établie la représentation ?
Les colonies seront-elles représentées sur les
mêmes bases de population que dans le Royaume-
Uni, et l'Inde avec ses 250 millions d'Hindous va-
t-elle absorber les 40 millions d'origine saxonne
qui forment le reste de l'empire ? Sur quel prin-
cipe se proposent-ils d'établir cette fédération ?
Comptent-ils que l'Angleterre va adopter (le nou-
veau les droits différentiels, qu'elle va réédicter les
lois sur les céréales et donner des droits préférentiels
aux colonies ? Tout ce projet nie paraît un effet de
clair (le lune. Le nom est harmonieux. Le projet
pourra-être très bon une fois réalisé et mis à exécu-
tion, mais les diflicultés sont insurmontables, et il
nie saurait se réaliser.

L'honorable député (le Haldimuand, nous (lit que
son parti a toujours voulu et désire faire un arran-
gement honorable en ce qui concerne la réciprocité
avec les Etats-Unis. Qu'est-ce qu'un arrangement
honorable à son avis? La proposition faite par l'ho-
norable député de Oxford-sud est-elle une proposi-
tion honorable? Je crois que c'en est une. -J'aime-
rais savoir de l'honorable député s'il la considère
conne une proposition non honorable ? Nous soin-
mes tous en faveur d'un arrangement honorable,
niais la différence qui existe entre nous, c'est que
nous sommes en faveur d'un arrangement pratiqué
pendant que les honorables députés (le la droite
sont en faveur d'un arrangement impraticable.
Nous voulons franchement la réciprocité ; nous
tenons aux affaires et nous voulons en faire. Les
honorables députés de la droite la prendront s'ils
l'obtiennent à leurs conditions. Telle est la diffé-
rence, sur ce point, entre leur position et la nôtre.
Nous croyons que la réciprocité est une bonne
cliose, eux sont d'un avis tout contraire. Les hono-
rables députés nous disent que la politique de leur
arti n'a jamais été hostile aux Etats-Unis, que les

Etats-Unis n'ont aucune raison d'entretenir d'au-
tres sentiments que des sentiments affectueux
envers eux. Il n'y a pas encore trois ans, le haut
commissaire actuel du Canada déclarait de son
siège, dans cette chambre, qu'il était allé à Wash-
ington et qu'il- avait trouvé que par suite de l'ac-
tion indiscrète du gouvernement canadion concer-
nant les pêcheries et d'autres questions, les deux
pays étaient sur le point d'en venir aux prises, et il
taxait alors le gouvernement actuel de folie, pour
avoir mis en danger les intérêts du Canada, dans
cette circonstance, et nous avoir exposés à une
rupture des rapports amicaux existant entre les
deux pays.

En présence de ces déclarations de sir Charles
Tupper, mon honorable ami de Haldimand (M.
Montague), qui n'est pas un politique ou un homme
d'Etat d'une longue expérience, nous dit, ce soir,

avec une gravité inposante q.ue les Etats-Unis n'ont
aucune raison d'entretenir des sentiments autres
que ceux d'une amitié sincère, à l'égard des hono-
rables ministres au pouvoir.

L'honorable député (le Haldimnand (M. Monta-
gue) a attaqué la nature de l'amendement <le mon
honorable ami (sir Richard Cartwright). , Il prétend
qu'il ne signifie rien, et que nous ne pouvons dire ce
qu'il signifie ; mais étudions-le un instant, et nous
verrons qu'il est d'une interprétation claire. Il dlit :

Que les négociations pour la réciprocité devraient être
conduites sur la base de la liberté de commerce réciproque
la plus étendue, entre le Canada et les Etats-Unis pour
les produits des manufactures aussi bien que pour les pro-
duits naturels.
Que signifient les mots, " la plus étendue " ? Eh
il n'y a que la réciprocité illimitée qui puisse cor-
respondre à ces mots : toute autre chose en moins
que la réciprocité illimitée ne serait pas " la plus
étendue des réciprocités dans les produits naturels
et de manufactures. La résolution de mon hono-
rable ami d'Oxforl-sud aflirme exactement ce que
ces mots signifient : son langage est précis, son lan-
gage contient la déclaration déterminée de la posi-
tion du parti libéral dans le pays, en ce qui touche
à cette question. Nous voulons avoir la liberté de
commerce la plus étendue, entre le Canada et les
Etats-Unis, pour tous les produits naturels et <le
manufactures. Nous comprenons cela. Je ne sais
pas si mon honorable amiile Haldimand (M. Monta-
gue), le comprend ou non, mais s'il ne pieut pas le
comprendre, je pense qu'il est bien inutile d'essayer
<le le lui expliquer. Toutefois, je crois (ue l'honora-
ble député le comprend, car presque en même temps,
il demande ce que nous voulons dire par la récipto-
cité absolue. Il prétend savoir i peu près ce que
signifie l'union commerciale, il croit pouvoir com-
prendre cela ; mais il déclare renoncer à comprendre
ce que c'est que la réciprocité absolue.

Parlons-en quelques instants. L'honorable dé-
puté soulève une difficulté sur la question, il dit :
" Qu'allons-nous faire, M. l'Orateur, au sujet de la
question du fer-blanc ? Le fer-blanc serait nanufac-
turé en article de commerce aux Etats-Unis et il
serait manufacturé en articles de commerce au
Canada ; le fer-blanc est un produit étranger, et
allez-vous germettre qu'il aille et vienne entre les
deux pays '? Je réponds, certainement, non. Ce
que nous entendons par réciprocité absolue dans
les produits naturels et manufacturés embrasse les
produits des deux pays. Le fer-blanc n'est pas un
produit du Canada ni un produit des Etats-Unis, et
il est très facile de définir quel sont les produits
d'un pays.

M. MONTAGUE , L'honorable député se trompe
entièrement.

M. CHARLTON: Pas du tout.
M. MONTAGUE : Le fer-blanc est fabriqué aux

Etats-Unis.
M. CHARLTON: La fabrication du fer-blanc,

aux Etats-Unis ressemble à la fédération impériale,
elle appartient à l'avenir.

M. MONTAGUE : Il existe une fabrique, à Pitts-
burgh établie avec un capital de $5,000,000.

M. CHARLTON: Les renseignements de Plho-
norable député sont semblables à un bon nombre
d'informations qu'il a communiquées à la chambre
ce soir ; ils sont sans fondements. Le bill McKinley
a été mis en opération au mois d'octobre dernier
dans le but d'encourager la fabrication du fer-blanc,
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aux Etats-Unis, et com.me je le disais tout a l'heure, pays aurait à surmonter au sujet du revenu, il
la fabrication <le cet article dans les Etats-Unis, est serait peut-être plus facile d'arranger le tarif et le
comme la fédération impériale, elle est dans l'avenir. fonctionnement en serait plus simple ; elle dispen-
Il est question l'amîenter' aux Etats-Unis des fabri- serait d'avoir un cordon douanier ; et si mon hono-
cants de fer-blanc du pays de Galles, et <le comien- rable ami le ministre des finances veut l'union com-
cer la fabrication de ce produit, mais autant que je imerciale, nous étudierons la politique qu'il propo-
puis savoir, cette industrie n'existe pas encore chez sera à ce sujet. Mais pour le moment je parle de
nos voisins. Mais si elle y est entreprise, si jamais réciprocité absolue.
<les mines d'étain sont exploitées aux Etats-Unis, si ML DENISON: Dites-nous si vous êtes ou non
(les feuilles de fer-blanc y sont fabriquées, et qu'elles en faveur de l'union commerciale ?
deviennent un produit de l'industrie américaine,
alors, sous le régime <le la réciprocité absolue, cet Quelques VOIX: A l'ordre.
article entrerait en franchise au Canada, mais si M. CHARLTON: Je parle de la réciprocité abso-
le fer-blanc est un article le provenance étrangère lue. Je parle sur la motion <le l'honorable député
il ne pourrait pas être admis ainsi. Il resterait d'Oxfordl-sud (sir Richard Cartwriglht) que la charm-
simplement à décider quels sont les produits (le bre discute aujourd'hui et que j'appuie. C'est là-
l'industrie de chaque pays, et à stipuler quels sont dessus que je parle et l'honorable monsieur pourrait
les articles d'admission en franchise entre les deux aussi bien rme demander si je suis universaliste ou
pays. Naturellement, il nous faudrait avoir un baptiste, ou si je crois à l'évolution. Il n'a pas le
cordon de bureaux de douiumes. droit de m'interrompre avec de semblables ques.

Quielques VOIX. Oh. tions. Je crois à la réciprocité absolue. C'est
1. CHA RL TON : Oui, certainement ; nours cette question que j'étudie, et dont je me fais l'avo-

avons le pouvoir d'imposer les droits sur (les arti- cat oans le moment.
cles venant îles Etats-Unis, mais provenant, d'ex- Moné honorable ami d Haldimand (M. Montagne
portation étrangère, exactement les mêmes droits a posé ue question au chef de lopposition : il se
et restrictions qlue ceux que nous imposerions sur proposait <'interroger cet honorable monsieur, et il

ces mêmes articles venant tous de nos propres ports, s'est senti quelque peu indigné de ce que le chef de
et ls EatsUni on le mêes ouvirsvisà-vs Il'opposition n'ait pas voulu se soumettre a un inter-
et esEtas-ni on ls mme puvorsvisà-isrogatoire (elpatlel'autorité <'Jaldimand.

de nous. La réciprocité absolue couvre simplement r
les prorulits naturels ou les articles de fabrique qui lon Ihonorable amii le chef <le l'opposition est resté
sont le produit d travail (le l'autre pays, et si n dans son droit en refusant (le se laisser catégorique-
essayait, dans le cas où un article quelconque arri- ment examiner par 'honorable député <le Hdi-
verait dans un des deux pays, (le l'importer dans Maintenant, M. l'Orateur, je ne sache pas quelrmiti'e pays, ce rie scrait pas là rîn pro0lîrit dlu tra- teat,.l'rerjnescepsîe'autree pays, etl ne'srait pas <unrouit drni j'ai grand'chose de plus à <lire au sujet diu discoursva n e ce pays, et il naurait pas droit a 'admission <le l'honorable dpité <le Haldimand. Je dlirai queen franchuse. C'est là la réciprocite absolue. je l'ai écouté avec beaucoup de plaisir. Il l'a très

M. FOSTER : Et pour les articles le laine ? bien prononcé. De fait, je crois que l'honorable
. CHARLTON : C'est la même chose. Si nous monsieur est une grande acquisition pour son parti,

importons <les articles <le laine nous ne pouvons les et je suis certain que ses propres amis seront heu-
envoyer aux Etats-Unis. reux de l'entendre, que nous ayions ou non les

M. FOSTER: Supposons que nous importions la mêmes sentiments à soir égard.
laine et que nous la fabriquions ? Je nie propose maintenant d'étudier d'une

imanière un peu plus étendue l'histoire financière de
. CHARLTON Nos orrios peut-tr e ays : histoire financière e administration

au sujet du tarif les lainages, quelques arrange- q précédé celle d'aujourd'hui, et l'histoire finan-nlients, (lui seraient satisfaisants. Nous n'espérons qu a prcdceldauod'itl'sorefanps, all ser 'asient potisfai'ar. ou ceer cière de la présente administration, et je me propose
pas aller a Washigton pour arranger cette affaire 'danalyser brièvement le dossier financier de ces
et ie pas essayer <'aplanir les difficultés que nous deux ouvernements. C'est un fait remarquable
pourrions rencontrer en route. Nous espérons que chaque fois qu'on tente de justier lhistoire
faire disparaître ces difficultés: nous ie sommes finaqe de qu'orésente dmiirtistte
pas aussi impuissants que ces honorables messieurs fiancière de la présente administration, cette
(le l'autre côté de la chiambr>e, sur cette question, tentative est toujours accompag1,née d'une attaque
et si irons ie po ons faire ,isparaitre cette difi- sur le dossier financier de mon honorable ami à ma,
cuté nous ne souvmes pas oligée faire de traité. droite. Je désire ce soir consacrer quelques instants
c o ule afe e à exposer'à cette chambre et au pays l'état réel de
Voîià tout, nos finances et à critiquer l'administration finan-

Une VOIX: Dites-nous ce que vous irez faire à cière des deux gouvernements. Or, M. l'Orateur,
Washington. un des traités caractéristiques de l'histoire finan-

M. FOSTER: Je vous le dlirai er octobre pro- cière <le ce pays sous l'administration Mackenzie,
Mn. Oucfut, comme je l'ai dit il y a quelques instants, la

chain, crise universelle qui existait. Tous les pays se
M. CHARLTON: Que va faire mon honorable trouvaientdansdes embarras financières. Le Canada

ami au sujet le la laine et <lu fer-blanc lorsqu'il n'était pas seul sous ce rapport. De fait, le Canada
ira à Washington ; que va-t-il faire au sujet des en est sorti moins endommagé que presque la
diverses difficultés qui se présenteront en,établis- plupart des autres pays, et les affaires du Canada
saut un tarif ? Mon honorable ami a eu beacoup ont été gérées pendant cette crise avec une singulière
à <lire à propos <le l'union commerciale, et si l'hono- prudence, comme je pourrai le prouver incontesta-
rable député désire l'union commerciale, c'est un blement à cette chambre. Il est vrai que le gouver-
arrangement clair et très simple; il est possible nement s'est trouvé dans la nécessité de faire face
qu'elle puisse aplanir certaines difficultés, qu'elle à des déficits. Il est également vrai, que mon
puisse rendre moins sérieuse la difficulté que le honorable ami à ina droite, (sir Richard Cartwright)

M. CHARLTON.
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a étudié l'opportunité d'effectuer dans le tarif des le pays sous le rapport d'une réduction (le la charge
ciagements qui auraient effacé ces déficits et des impôts, et quant à une remarque faite par
donné un plus fort revenu. Cette proposition I l'honorable député le Haldimand que ce gouverne-
ceeidant fut rejetée par les députés les provinces ment n'avait rien dans son dossier financier qui le
maritimes qui ont prétendu, et avec raison, qu'ils fit valoir auprès lu peuple <le ce pays par son éco-
etaient entrées dans la Confédération avec l'entente nomie, ou sa prudence ou sa réduction des imnpôts
que les droits ne seraient pas augmentés. Ils ont publics. Voyons quels sont les faits. En 1874-75,
protesté contre l'augmentation, et mon honorable nous pouvons dire que le gouvernement était ferme-
ain et ses collègues, en office, acceptèrent le protêt ment établi. et avait déterminé quelle serait sa
et refusèrent d'augmenter les droits au delà le 171 politique. Il était arrivé au pouvoir en 1873, mais
pour 100 et cherchèrent à surmonter les embarras on peut raisonnablement dire que sa politique fis-
du pays par la plus stricte économie, et en diminuant cale n'a été établie que vers la fin <le l'exercice
autant que possible les dépenses. Voyons main- financier de 1874. Ainsi je prends l'exercice 1874-
tenant comment ils ont réussi. Mon honorable ami 75 comme premier exercice pour ma comparaison
a toujours dlit qu'aussitôt que la crise serait passée, et 1878-79 comme dernier exercice, bien que ce soit
les revenus que donnerait le tarif alors en vigueur un exercice défavorable pourt ce gouvernement,
suffiraient pendant des années à venir. On ie lui parce que nos extravagants amis de la droite ont
a pas permis <le rester au ministère assez longtemps été au pouvoir pendant près <le neuf mois <le 1878-
pour démontrer si ce serait vrai ou uion, parce qu'il 79. Or, les droits de douane pour lexercice 1874-
est descendu lu pouvoir avant la fin de la crise, et 75 se sont élevés à $15.351.000, et pour l'exercice
'oi fit dans le tarif un changement si radical que 1878-79 ils se sont élevés à $12.900.(00, réduction

nous ne pouvons dire d'une manière certaine et <le $2.450.000 pour cette époque. Comment ce
)ositive si sa prédiction se serait réalisée ou non. fait s'accorle-t-il avec l'assertion faite par l'hono-
Mais nous avons dans l'histoire financière des Etats- rable ministre des finances et par son lieutenant ce
Unis, pendant la même période des données qui soir que le gouvernement Mackenzie n'avait jamais
nous permettront d'larriver à une conclusion, qui réduit les taxes, qu'il avait été extravagant dans sa
sera, je crois, parfaitement satisfaisante et digne de conduite, et n'avait rien fait dans l'intérêt di pays!
foi. Les Etats-Unis, se trouvaient dans une posi- Maintenant voyons à combien s'élevait le revenu
tion semblable à la nôtre ; ils souffraient de la même de l'accise. Le total des droits d'accise pendant
crise ; la conséquence <le cette crise fut une dinmi- lexercice 1874-75 s'élevait à $5.069,000 et en 1878-
nution <le leurs revenus ; et si lans les Etats-Unis 79 à soit nie augmntation (le $321,000,
après que la crise fut passée, il y eut augmentation ce qui laisserait une réduction iette dans les un-
rapile les revenus des douanes sans changement de pôts de douanes et d'accise <e $2.129,000 entre
tarif, alors je dis que la prédiction faite par l'hono- 1874-75 et 1878-79. Or, il y avait un déficit <le
rable député d'Oxford-sud au sujet <les finances de $1,937,00 dans cette première année; mais si vous
notre pays se serait réalisée s'il était resté au pou- ajoutez le déficit, il y a cependant encore ume ré'
voir. Voyons donc, monsieur l'Orateur, qu'elle a été <hction d'impôts d'environ $200,000 ci sus lu <é.
l'expérience financière des Etats-Unis pendant cette ficit et en sus des dépenses lu pays dans cette pre-
période. En 1874, les droits de douanes aux Etats- mière aiée.
Unis se chiffraient comme suit Mainteant, faisons une autre comparaison,

nous prendrons les impôts cii 18S74-75 et la moyenne
1874..................... $168,103,000 les impôts les aimées suivantes, et nous verrons
1875...... ................ 157,167,000
1876 ......................... 148,071,9o0 quelle a été la réductioni moyenne, s'il y eut une
1877................................ 130,956,00 réduction moyenne. Les impôts provena0t 0es
1878. ...................... '130,170,000 douanes et de accise en 187475 se sont élevés à

-Jusqu'à l'année 1878, il y avait eu dimnmtion $20,664,000 et la moyenne d es impôts provenant
comnstante. Alors le courant tourna, pas d'une des douanes et de l'accise de 1875-76 à 1878-79 a
manière très-sensible d'abord ; mais sans aucun été <le $18, 157,000 ; <le sorte que la réduction
chiangement dans le tarif les revenus des années moyenne les impôts provenant dles douanes et dle
suivantes furent: l'accise pour les exercices 1875-76, 1876-77, 1877-

78, et 1878-79 a été de $2,507,000, le déficit moyen
1879.......... ........... 137,50,000 <le $1,69 5,000 et l'économie moyenne pour le peuple
1880 ........ ledéficit, i8,159.000
1881 .. 220,410,0 par la réduction des impôts a été annuellement de

$881,0e de plus que les dépeses et le déficit
De 1878 à 1881 le revenu des droits de douanes réunis.

augmenta de $90,240,000 ou 68 pour cent sans Maintenant, f. l'Osateur, supposons que n us
changer un seul article dans le tarif des droits. Si comparions les impôts provenant des douanes et de
ce fut là le résultat aux Etats-Unis, qui, au nom l'accise pour la période s'étendant dle 1874-75 à
dui sens commun, contesterait l'exactitude de la pré- 1878-719, avec la période s'étendant de 18 78-79 à
visioiu de l'honorable député d'Oxford-sud, ne lors- 188990, et voyons quel sera le résultat. Voyons
que la crise serait passée, les revenus alu pays quelle comparaison l'on peut faire entre le dossier
augmenteraient suffisamment pour faire face aux financier du présent gouvernement et celui tant
besoins du gouvernement. Il ne peut y avoir de décrié de mon honora ble ami à ina droite. En

oute à ce sujet. Maintenant, monsieur l'Orateur, 1874-75 nos impôts de douane et d'accise s'éle-
je ne mue propose pas de discuter la question d'une vaient à e d664,871 ; en 1878-79, ils s'élevaient à
manière bien étendue; mais je me propose de faire $1 8,4716,613 indiquant uie réduction de, $2,188,258
ressortir quelques points e l'administration finan- entre 1874-75 et 1878-79, soit ne réduction de 10
cière de mes honorables amis. pour cent. Comparez ces chiffres avec le dossier

D'abord, qt ant à une assertion faite par mon nancier de l'administration actuelle en commen-
honorable ami le ministre des finances que le gon- n ant à 187879, le dernier exercice de l'administra
vermement Mackenzie n'avait ja aisrie fait pour tion McKenzie. Prenez ces impôts de douane et
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d'accis de de $8,476,613 en 1878-79 et comparez-les au sujet des taxes et des dépenses, car, il a diminué
aux mmes imputs du dernier exercice financier, et les taxes et les dépenses contrôlables du pays ; et
qulle trouvons-nous? Nous trouvons qu'en 1889-90, il s'agit de savoir comment il a augmenté la dette
les impôts provenant des douanes et le l'ccise du pays <le 827,000,000 ? Il a augmenté la dette
s'élevaient à $31,587,071, ou $13,10,438 <le plus en exécutant les obligations contractées par ses
qu'en 1878-79, tandis qu'en 1878-79, ils étaient de prédécesseurs-rien qIue cela, rien de moins et rien
$2,(80,000 de moins qu'en 1874-75, la première de plus. Le gouvernement Mackenzie est peut-
année de Falministration Mackenzie. Ou bien les être responsable d'une augmentation de $l00,000
impôts ont augmenté <le 70 pour cent sous l'adninis- dans la dette, et cette somme a été employée pour
tration de les honorables amis <le la droite, contre l'amélioration du chenal Saint-Pierre; mais à part
iuie réduction de 1) pour cent penîlanit le règne au cela, chaque piastre que le gouvernement Mac-
pouvoir le mon houoiable ami d'Oxfordl-sudl ou kenzie a dépensée la été da.is le but d'exécuter les
bien encore une augmentation sous cette adminis- conventions et les contrats passés par ses prédeces-
tration de 70 pour cent dans les impdts contre une seurs. Il a été obligé le continuer et terminer le
augmentation de 22 pour cent en population, indi- chemin le fer Intercolonial ; il a été obligé <le con-
qunt que nos impôts le douane et d'accise, sous tinuer l'agrandissement des canaux et la construc-
'abninistratjen (les honorables messieurs de la tion des édifices publics, et, aussi, de faire quelque

droite ont augmenté trois fois plus rapidement que chcse à l'égard du chemin <le fer canadien di
l'augmentatioi; de la population. Pacifique.

Faisons une comparaison en prenlant pour base Je répète donc que, sauf environ $100,000, le
les douanes seules, parce que les douanes sont une gouvernement Mackenzie n'était pas responsable,
taxe involontaire taudis que l'accise est une taxe en aucune manière, <le l'augmentation <le la lette,
volontuire. Personne n'est obligé de payer un et cette augmentation, piastre par piastre, sauf la
centin d'un droit d'accise. De fait, ce droit pour- somme que je viens de mentionner, peut être impu-
rait être entièrement détruit par l'action .indivi- tée au gouvernement qui l'a précédé.
duelle <le chaque homne dans le pays, et le pays Mais comment paraitra cette augmentation si on
serait plus riche si on n'y consonimait pas une seule la compare à celle qui a eu lieu sous le gouverne-
livre de tabac ou une gorgée de bière ou <le whisky ment qui lui a succédé? Le 30 juin, 1879, le gou-
et s'il n'y avait par conséquent aucuni revenu d'ac- vernement Mackenzie laissait une <lette le $142,-
cise. 3lais le revenu des douanes est une taxe 990,187 ; et le 30 juin, 1890, notre dette s'élevait à
involontaire. En 1878-79, le revenu <les douanes $237,533,211, soit une augmentation de $94,543,-
s'éleva à 912,900,659, et en 1890, il s'éleva i 434, sous le présent gouvernement ou 66 pour, cent
$23,968,953, indiquant sous l'administration de ces d'augmentation dans notre dette, entre 1879 et
messieurs une augmentation de $11,000,000, ou 85 1890, comparée à une augmentation le 22 pour
polir 100. contre une diminution de plus de 10 pour cent (le la population dans le même espace de
100 pendant la période que mon honorable ami temps. Je crois que ceux qui ont fait partie du
passa ai pou-oir. gouvernement Mackenzie n'ont pas à rougir au

En 1878-79, la dernière année que mon honorable sujet de l'administration financière du pays par eux,
ami le député d'Oxford-sna a administré les finan- ainsi que je l'ai fait voir.
ces du pays, l'impôt fiscal était de $3. Il par tête, Examinons un autre point de l'administration
et je fais ce calcul d'après le chifre d'une popula- des affaires sous le gouvernement Mackenzie, et
tion de 4,150,000, tandis que cet impôt a été l'année c'est toujours avec plaisir que je parle de l'admi-
dernière le 84,80 par tête, de sorte que l'auîgmen- nistration des finances sous ce gouvernement. On
tation dans la capitation, entre 1878-79 et 1889-90, n'y trouve pas une tache. . Si le présent ministre
a été de $l.69, ou une augmentation de 54 pour des finances voulait imiter l'économie stricte et
cent, entre la dernière année <le l'administration sage dont l'honorable député de Oxford-sud a
(les finances par l'honorable député d'Oxfordl-sud, donné l'exemple quand il était au pouvoir, le pays
et la présente année. J'ai entendu affir-mer dernîiè- y gagnerait considérablement. Jetons un coup
rement que l'impôt fiscal était aussi peu élevé au- d'Sil sur les dépenses, et si le ministre des finances
jourd'hui qu'il l'était en 1878-79. Loin <le là, il est ,veut bien y prêter attention, je suis convaincu qu'il
de 54 pour cent plus élevé, soit $1.69 par tête, (le y verra quelque chose qui excitera son émulation.
plus. En 1874-75, nos dépenses imputables au fonds

Je vais maintenant examiner la question de la consolidé étaient 'de $23,7 13,071. J'ai l'intention
dette nette du pays. On a dit que le gouvernement de comparer les dépenses, en retranchart les inté-
Mackenîzie avait été plus extravagant que l'est le rêts et le fonds d'amortissement, vu que la balance
présent gouvernement, en contractant la lette, et, fera voir la dépense qui peut être contrôlée par le
que les documents publics démontrent que la dette gouvernement jusqu'à un certain point.
a été augientée de beaucoup. En 1874-75, les intérêts étaient de $6,500,790, et

Le 30 juin, 1875, la dette nette était de $116,- le fonds d'amortissement de $555,773, et nos
008,378 ; le 30 juin, 1879, elle était de $1'42,990,- dépenses, moins les intérêts et le fonds d'amortisse-
197, soit une augmentation de $26,902,809, ou 2222 ment, étaient de $16,657,508. Tel était l'état <les
pour cent sous le gouvernement Mackenzie. Main- affaires eu 1874-75.
teiant, si nous pouvions avoir un état exact, si Eu 1877-78, qui est la dernière année que le gou-
nous pouvions le commencer à l'époque ou le pré- vernenent Mackenzie a contrôlée entièrement, vu
sent gouvernement est arrivé au pouvoir, à venir qu'il n'a été au pouvoir que trois mois durant l'an-
jusqu'à la fin d'octobre, 1878, nous aurions peut- i née suivante, les dépenses étaient de $23,503,158;
être un état plus favorable, mais c'est le plus ap- les intérêts de $7,048,883 ; le fonds d'amortisse-
proximatif que nous pouvons obtenir, en nous basant J ment le $945,746. Cette année-là les dépenses ont
sur l'année fiscale, faisant voir une augmentation de été, moins les intérêts et le fonds d'amortissement,
$27,000,000 dans la <lette, sous l'administration de $15,508,529, faisant une diminution de $1,048,-
Mackenzie. Cela n'est pas d'accord avec ses actes 979, ou 15 pour cent, dans les dépenses, comparées

M. LA¾RrLTON.
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à celles de 1874-75, laissant de eôté les intérêts et le
fondls d'amortissenaent.

Une diminution de $1,048,000 dans les dépenses
controlables par un gouvernement, est un fait bon
à noter. 'Si mon honorable ami voulait suivre cet
exemple et agir de la sorte à l'avenir, nous pour-
rions réussir à réduire notre dette et arriver à une
position financière plus solide, et je lui recommande
rexeniple donné par mon honorable ami le député
d<F xford-sud.

u 1878-79, les dépenses ont été de Q24,455,381
le-s intéréts, de $7,194,734, et le fonds d'amortisse-
ment, (le $1,037,219; et les dépenses moins les
intérêts et le fonds d'aniortissement, ont été de
$16,223,348, faisant voir une diminution de
$434,000, entre 1874-75 et 1878-79, et les deux tiers
de l'année 1878-79 ont été sous le contrôle des hono-
rables chefs (le la droite.

Comparons cet état de choses au résultat obtenu
par ceux qui ont succédé au gouvernement Mac-
kenzie et qui ont depuis dirigé le pays. EnÎ1889-90
les dépenses étaient de $35,994,031, les intérêts le

9,656i,84l, et le fonds d'amortissement de $1,887,-
237, les dépenses, moins les intérêts et le fonds
d'amortissement, s'élevaient à S24,449,953, soit une
augmentation, depuis 1878-79, de $8,226,607, ou 51
pour 1 0 dans les dépenses, retranchant les intérêts
et le fonds d'amortissement, contre un peu moins
de 22 pour 100 dans l'augmentation de la popula-
tion.

En présence de ces faits, la déclaration de l'ho-
norable ministre des finances et (le l'honorable
député de Haldimand (M. Montague), tendant à
(ire (lue le gouvernement de M. Mackenzie a été
un gouvernenent insouciant, qu'il avait augmenté
les impôts, qu'il n'avait rien fait pour l'avantage
du peuple, et qu'il avait laissé un souvenir désa-
gréable dans les annales des finances, cette décla-
ration, dis-je, est d'une hardiesse sans pareille.
J'ose dire que jamais un gouvernement, depuis que
le Canada a un gouvernement, n'a montré un état
de choses aussi satisfaisant sous le rapport des
finances que le gouvernement Mackenzie.

Une VOIX : Parlez-nous les déficits.

M. CHARLTON: Mon honorable ami est-il
assez sot qu'il n'a pas compris que, durant l'état
langissant des affaires, entre 1874 et 1878, le gou-
vernement Mackenzie s'est abstenu d'augmenter
les charges que le peuple avait à supporter, qu'il a
attendu que la tourmente fût passée, et que, au
lieu d'ajouter aux impôts, il a attendu qu'il se fit
un changement dans les affaires; mais, même en
ajoutant le déficit aux dépenses il y avait tous les
ans une balance en sa faveur.

Ensuite, comparant les dépenses entre notre pays
et les Etats-Unis, ce que je ne ferais pas si Je ne
connaissais la profonde estime que les honorables
chefs de la droite ont pour leurs amis des Etats-
Unis, dont ils ont adopté la politique au sujet des
droits sur le sucre et d'autres parties de leur poli-
tique fiscale, nous voyons que les recettes des
douanes américaines, en 1889-90, ont été de $229,-
068,584, sur une population <le 65,000,000 d'âmes,
ou $3,60 par tête, tandis qu'au Canada, avec une
l opulation (le 5,000,000 d'âmes, les douanes ont
fourmu 823,968,953, soit $4.80 par tête, ce q i fait

une différence de $.14 par tête contre le Canada
Comparé aux Etats-Unis.

Nous devons aussi tenir compte que l'excédent
s'est élevé aux Etats-Unis à $105,344,000, ou $1.70

par tête, tandis que le nôtre n'a été que de
$3,885,000, ou 78 centins par tête, et que les
Américains ont encouru des dépenses énormes dont
nous sommes presque exempts, et cependant ils se
maintiennent avec un revenu douanier de $1.14 par
tête, de moins que nous avons. Ils ont dépensé
pour pensions une somme de $106,936,000 ; pour
l'armée, 144,582,000 : pour la marine, $22,006,000,
soit un total de $173,524,000, formant, par tête,
une dépense de $2.75.

Au Canada, nous avons dépensé pour dîes fins à
peu près semblables, savoir, la police à cheval, les
pensions, la milice, le service océanique et des
ileuves, une sonne de $2,351,553, ou 47 centins
par tête. Les Américains dépensent cinq fois et
demie autant que nous pour cet objet, et si nous
réduisions l'excédent (les Etats-Unis, et les dé-
penses pour les pensions, l'armée et la marine,
lesquelles s'élèvent à $4,75 par tête, au chiffre de
$1.25 au Canada, les taxes fiscales aux Etats-Unis
pourraient aussi être réduites à $3.20 par tête, ce
qui leur permettrait de se maintenir avec 45 centins
par tête, tandis que nous jugeons à propos le
dépenser $4.80 par tète, en supposant que les
dépenses des deux pays soient les mêmes relative-
ment à ces différents objets.

Si nous comparons la dette, nous trouvons le
résultat peu satisfaisant. Le 31 mai, 1891, notre
dette nette était de 234,142,372, tandis que la
dette des Etats-Unis s'élevait à $849,138,508.
D'après la feuillé de balance du trésor <les Etats-
Unis, publiée le 31 mai dernier, laquelle retranche
les obligations du chemin de fer du Pacifique de
l'état établissant la dlette nette, nous devions le 31
niai dernier en Canada, en calculant suivant le
chiffre d'une population de 5,000,000 d'âmes, nous
devions .46.82 par tête, tandis que les Etats-Unis
devaient $13.07 par tête, ou en d'autres termes,
notre dette était trois fois et demie plus considéra-
ble, par tête, que celle des Etats-Unis.

M. FOSTER : Est-ce seulement la dette fédérale?

M. CHARLTON : Oui.

M. FOSTER : N'y a-t-il pas une différence entre
notre dette fédérale et la leur ?

NI. CHARLTON: Oui, il y a cette différence
que nous avons certaines dépenses à faire pour les
provinces, qu'ils n'ont pas pour les états ; mais si
l'honorable monsieur veut inclure les dettes de
l'état et les dettes provinciales, je crois u'il cons-
tatera que leurs dettes en proportion de leur popu-
lation, s'élèvent au taux que j'ai mentionné, parée
que les dettes de la province de Québec, et de quel-
ques autres provinces sont plus élevées en propor-
tion de notre population que celle de chaque état
en particulier.

Il y a un fait caractéristique, relatif à cette dette
sur lequel je désire attirer l'attention. En 1867,
nous avons commencé avec une dette de $75,757,14.
Aujourd'hui la dette est trois fois plus élévée qu'elle
l'était alors. En 1867, la dette des Etats-Unis
s'élevait à $2,678,126,000, elle est aujourd'hui un
peu moins que le montant de ce chiffre. Leur dette
a été contractée pour y préserver la vie de la nation.
La nôtre a été contractée par l'extravagance, la
folie et la corruption. Nous avons tellement per-
verti l'esprit public que l'apathie ou la corruption
règne dans chaque ministère du gouvernement.

M. FOSTER : Il est pourri.
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M. CHARLTON : Vous pouvez rire, mais c'est
vrai. La lette contractée par l'argent qui a été
gaspillé et qui l'est encore a causé les dommages
au pays. Ces subventions qui ont été accorlees
aux chemins de fer, dans le but <le corrompre
les provinces, ce gaspillage d'argent dans toutes
les directions ont tellement cori-omipu la conscience
publique, qlue nous pouvons a peine l'éveiller pour
lui faire connaître les offenses politiques les plus
graves.

Je veux rendre justice au ministre les finances
au sujet (le 'intention qu'il a manifestée <le vouloir
pratiquer P Féconomie. Il a beaucoup à faire sous
ce rapport, et j'espère qu'il ne reculera pas. Notre
lette est lourde, si nous prenons nos intérêts qui

s'élèvent a 89,656,000, et si nous retranchons les re-
cettes sur les placements, nous trouverons que l'in-
térêt qlue nous payons est de $8,574,000, oit $1.75
par tête. L'intérêt que paient les Etats-Unis s'élè-
ve à $36,099,000, oit 56 centins par tête. Ainsi que
je Pai <lit, la dette publique (lu Canada est <le $46.
82 par tête, tandis qu'aux Etats-Unis, elle n'est que
de $13.07 par tête. La position financière les deux
pays est propre à nous faire réfléchir sérieusement.

Maintenant, cela m'entraîne à considérer-et je
ne fatiguerai pas la chambre bien longtemps sur ce
sujet-la question imuportatnte (lui est aujourd'hui
soumise ait peuple <le ce pays. Ainsi que je l'ai dit,
nous somnmes dans une situation qui 'est pas envia-
ble. Nous avons un chiffre élevé de dépenses, et
nous devons faire les efforts les plus grands pour
réussir i nous procurer le revenu nécessaire pour le
paiement <le l'intérêt et suffire aux dépenses que
les honorables chefs <le la droite veulent'imposer
au pays, et nous comprenons, <le ce côté <le la chain-
bre, qu'il est <lu devoir di peuple <le ce pays <le
s'efforcer d'amener un état le chose qui mettra
cette grande confédération dans une situation
meilleure.

En jetant les yeux (le tous côtés, je crois que
nous avons trouvé une solution aux embarras qui
nous font souiffrir, pourvu que nous adoptions cette
solution en même temps qu'une administration éco-
notmique les affaires publiques. Au cours de ses
observations, en présentant l'exposé financier, mon
honorable ami, le ministre les finances, a dit que
l'abrogation dut traité de réciprocité, en 1866, avait
été un bien pour le pays. Si c'est l'opinion sincère
le l'honorable ministre, qu'avons-nous à espérer <le

lui ? Si le bon sens lui fait défaut au point de
<lire au pays que l'abrogation dt traité, qui, pen-
dant douze ans, a été si avantageux pour le Canada,
qui a augmenté les exportations du Canada aux
Etats-Unis de $10,000,000-s'il nous lit sérieuse-
ment que l'abrogation le ce traité a été un bien-
fait pour le pays, je ne puis certainement pas dire
qu'il possède le moindre sens commun.

M. MONTAGUE C'est ce que vos amis ont
dit.

M. CHARLTON : Non, ils ne l'ont pas dit.
M. MONTAGUE: George Brown l'a dit.
M. CHARLTON: Il ne l'a pas dit.
M. MONTAGUE : Je vous demande pardon.
M. CHARLTON: Si George Brown avait dit

une chose semblable, il baisserait dans mon estime.
Maintenant, M. l'Orateur, je demanderai à mon
honorable ami s'il considère qu'un commerce dini-
nué est un bienfait pour le pays. L'honorable dé-
puté de Haldiiand n'a-t-il point signalé avec

M. CHAtRToN.

plaisir le fait que notre commerce avec différents
pays augmentait, que notre commerce avec l'Angle-
terre avait augmenté, que notre commerce avec
l'Amérique du Sud et avec l'Allemagne avait aug-
nienté ? Et en présence de cette déclaration, mon
honorable ami le ministre des finances prend une
position qui équivaut à (lire qlue la diminution de
notre commerce avec nos puissants voisins est un
bienfait pour notre pays.

Jusqu'à quel point notre comnercea-t-il diminué?
Examinons u instant cette question. En 1866,
nous avions un commerce d'exportation des colo-
nies, comprenant maintenant le Canada, aux Etats-
Unis, s'élevant à $39,950,000 : en 1868, deux ans
seulement après l'abrogation de ce traité de réci-
procité, ce commerce était tombé de $40,000,000 à
$27,500,000 en retranchant de cet état les métaux
précieux et les articles que le Canada ne produi-
sait pas.

Depuis 1866, il y a eu seize années pendant les-
quelles le commerce d'exportation de ce pays aux
Etats-Unis est descendu au-dessous du chiffre qui
existait la dernière année (le cette réciprocité. Pas
plus tard qu'en 1889, notre commerce avec les Etats-
Uiis était de plus (le 83,000,00 (le moins qu'en
1866, et l'ainée dernière, il était à peine de $575,00O
<le plus qu'en cette année là. Ce commerce qui, (le
dix millions (le piastres, s'était élevé en douze ans à
quarante millions, a eu la dernière année, une aug-
inentation insignifiante de $376,000 sur le coin-
merce qui se faisait il y a vingt-trois ans. Sous
l'imîpilsion donnée au commerce par ce traité de
réciprocité, si cet état (le ch'oses avait continué, les
exportations dt Canada aux Etats-Unis, à part le
doute qui peut exister pour 1890, aurait été de
$100,000,(000 au lieu <les $40,452,000, (le l'année
dernière, cependant, mon honorable ami, le ministre
des finances, dlit que l'abrogation de ce traité a été
un bienfait réel. Je suppose que lui et son ami, le
ministre (les douanes, regarderont la destruction du
commerce avec les Etats-Unis comme un bienfait-
je le suppose. Ce serait d'accord avec les opinions
qu'ils ont émises de temps à autre sur cette ques-
tion.

Ce grand continent avec ces 51 Etats libres, où
l'on parle la langue anglaise, offre un champ illimi-
té à l'intercourse, et partout où il n'y a pas d'en-
traves au commerce, le développement de ce der-
nier est fabuleux. Je ne fatiguerai pas la chambre
avec (les chiffres, relativement à l'étendue de ce
commerce dans les divers Etats américains où il
n'existe pas de restrictions, mais le volume de ce
commerce dépasse l'imagination, et une condition
de la prospérité du Canada est que les barrières
qui séparent ce pays de son marché naturel au
sud, soient enlevées et qu'il nous soit permis de
participer à ce déploiement d'énergie qui caractérise
les 44 Etats qui composent l'Union américaine.

Nous disons que l'histoire du passé, que les faits
que nous pouvons recueillir au sujet des affaires de
notre pays, et les besoins de ces deux pays, prou-
vent au delà de tout doute l'assertion que nous
faisons relativement à cette question, savoir : que
nous languissons à raison de ce que l'on ne nous
permet pas de participer aux avantages d'un coin-
merce intercontinental. Ce fait est indéniable.

Ainsi que je l'ai dit il y a un instant, nous avons
presqu'à notre porte des grands centres de popula-
tion et d'affaires, et la province d'Ontario, par sa
situation géographique, a droit à une large part de
ces affaires. Cette position géographique est
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~up ciuUre à celle (le tous les Etats de. l'ouest, voie naturelle, chaque pays a dépensé des sommes im-
iperieure î celle de tous l s américains, ex t et ter navires des deux pays peuvent aller de

supéieur lesEtat attérictins Dltitli ou Chicago jusqu'à l. mer, gr-âce aux travaux pu-
cepté les Etats de New-York et de Pe ylvan<:ie- blics exécutés par les deux pays. Grande comme l'est
Nous sommes à la porte de New-Yoi-k, Brooklyni, l'importance du commerce qui est transporté sur cette
ilfadelphie, Albany, Boston, et ces grandes villes immense voie qui est composée de fleuves et de mers, ce

.p'iest pourtant que l'avant-coureurducomnerce puissant
ount besoin des articles (tue nous produisons en qlui se fera quand les ressources agricoles et minieres des
abondance, elles ont besoin les articles dont nous grands pays tributaires naturels de ces eaux seront en-

pouivons augmenter la production l notre grt.. tiêrement développées, et que les restrictions qui entra-
~ îîestpas es auvrs cltivteus <ls Ets-vent le commerce entre les deux pays auront disparu.Ce n'est pas les pauvres cultivateurs des Etat- peut lire que la zone de l Amérique du sord est

Unis, lont a parlé l'honorable monsieu1r, que nous située entre les 38e et 48e parallèles de latitude. Parmi
r-celerchons, tuais nous voulons atteindre les Iair- les Etats libres anglo-saxons qui sont compris dans cette
chés dont ces cultivateurs jouissent, et y arriver zô1e, Pas un n'occupe une position commerciale plus im-
sans en être empêchés par les restrictions dt tarif. commerce entre raet roe dn' tar fn au

Notre commerce d'œufs est considérable, et nous tiles, ni de nationalité, ni d'antagonisme commercial, qui
siovons nous faire une idée de la demande réelle peuvent priver cette province des avantages commerciaux

New. que la nature lui a donnés. Ontario pénètre comme un
pour nos produits par le fait que la ville dle New-coin dans le territoire américain et là se trouve la ligne
Vork consommerait en sept jours toits les eufs <que courte pour le commerce entre le Michigan et l'est, entre
nous avons exportés l'année dernière, et ce fait Chicago et New-York et entre les Etats du nord-ouest et
prouve (lue le marché que ldo l'est. Par la ligne au sud du lac Supérieur et à l'est du

r eqelos aurions dans ce Sault Sainte-Marie, en traversant le territoire d'Ontario,
pays serait virtuellement illimité. le nord du Michigan, le nord du Wisconsin, Minnesota,

Au cours le ses observations, mon ionorable ami, Dakota et Montana trouveront leur ligne la plus courte et
lu iniistre (les finances, a fait une aillusion la moins dispendieuse pour se rendre à la mer. La partie

mi r e ai ltttse agricole d'Ontario est plus près des grands centres popu-
--et je l'en remercie-à la commission des mines leux et industriels qui se trouvent dans les Etats du cen-
d'*Oîtnrio, ainsi qu'aux représentations qu'elle a tre et de l'est, que ne le sont le Michigan et Indiana., ou
faites. J'ai été heureux d'apprendr-e (tu fliono toute autre partie de la vaste région, qui se trouve à l'est
taitensieura avai here égad appesrqetihonsde ces Etats, tandis que la région minière d'Ontario,
rable monsieur avait en égard à ces représentations s'étendant sur les rives nord des lacs Huron et Supérieur
et qu'elles l'avaient engagé à modifier les règle- arrive en maître dans les grands centres populeux avec
ments les douanes au sujet des droits imposés sur ses métaux et ses minérais, au moyen le la navigation des

S. ,lacs et du réseau de chemins de feret de canaux, et s'éten-
lutillage destiné aux mines. Jainmeras mainte- dant jusqu'à la mer et pénétrant dans toutes les parties
nant à attirer l'attention( de l'honorable monsieur dt continent. La province de Québec, qui commande le
sur d'atitres représentations que la conunission a fleuv.e Saint-Laurent et le débouché naturel des grands
faites. lacs jusqu'à la tuer, a un immense commerce en perspec-
faite. astive, si le courant naturel de son commerce n'était pas

La commission a visité différentes parties de la entrav on n'aurait pas vu ce commerce prendre une autre
province d'Ontario entre Ottawa et le Portage du voie, ni témoin du développement lent des villes qui
Pat, et elle a examiné mi grand îoinre de ténoins sont destinées à rfaire partie des grands centres commer-

suje ciel'iîdîrsrie inièe et tots on décat' uiîx. de l'univers.
U1t sujet de l'industrie m -ière, et tous ont déclaré I • La nature s'est montrée prodigue envers le
--sauf deux témoins, un qui faisait le commerce du' Canada et les Etats-Unis. Dans les ressources qu'elle leur
pétrole et l'autre qui était un fabricant de sel- a données chacun possède une richesse infiite. Le Canada

ë a surtout esomn de population et de capi taux pour déve-
iais à part de ces deux exceptions, sur 200 témoms lopper ces richesses. Sa condition économique est com-

liii ont été interrogés, chacun a dlit, soit de lui. parativement pauvre, au milieu de toutes ces richesses
même ou en réponse à une question, que le grand iexploitées. Sous ce rapport, le pays est soumis à une

l'i i m r a furce qu'il ne peut contrôler, et dans les circonstances,on
besoin de l'industrre a Canada, était petit être satisfait du résultat obtenu, et on n'aurait pas
d'avoir un libre accès aux marchés des Etats-Untis. pu faire davantage, sauf peut-être, quant à ce qui se rap-
-le mue permettrai dle lire à la chambre uni sel porte à l'augmentation des dépenses, des impôts et de la
extrait le la recomanation et es is dette publique. Mais cet état de choses demande impéri-aisons p eusement un changement. Unti examen attentif fait voir
tées par la commission. )ans le troisième para- que le pays est dans une fausse position économique. Nons
graphe, qui se rapporte ait commerce et aux condi. ne pouvons pas faire voir à l'univers nos splendides res-
tios économiques, te rapport <it, à l o page 2H) sources. Ce n'est pas faute d'énergie, d'intelligence ou de

courage que le Canadien n'est pas à la hauteur de ce que
euit accomplir de plus merveilleux un peuple parlant

Le fait que le Canada et les Etats-Unis forment géogra- la langue anglaise. Ce n'est pas la faute de nos mnstitu-
phiquement un seul pays-avec une même frontière dI'tl tions politiques, si notre condition économique n'est pas
oacéaun à l'autre, attirés l'un vers l'autre par les disposi- rlus favorable. car nos lois sont excellentes, et la forme
tions et les exigences de la nature, ayant des intérêts dte notre gouvernement est admirable, et il ne faut qu'une
conmuns qui imposentl'intercourse, sauf dans le eas dl'uie administration sage et prudente des affaires pour en dé-
guerre réele, ayant une population de môme Origne et muntrer la supériorité. Le fait que le Canada n'a pas
parlant la même langue, chaque pays étant dans l'inpos- tourni depuis vingt ans une augmentation en population
sililité d'ignorer l'existence de l'autre, et chacun iipo- et en prospérité aussi grande que celle que l'on remarque
sant des restrictions sur le commerce avec l'autre au prix aux Etats-Unis, et que notre condition économique n'est
de grands inconvénients et de grandes pertes-est un ifait pas aussi satisfaisante que la leur, peut être attribué en
tuiii ressort aussi clairementque le fait opposé, savoir : que grande partie à l'antagonisme commercial qui règne entre
les deux pays dans leur autonomie pohtique, sont séparés les deux pays, empêchant et arrêtant réciproquement
et distincts. L'intimité naturelle de l'umion et les rela- l' change profitable et considérable des produits qui sont,
tions qui existent entre certaines parties de l'Union amé- à otre portée.
ricitinu n'est p as aussi grantde que celle qui existe entre tpoée

nes ai s d aro et de Québec et les Etats de lesq Si mon honorable ami voulait suivre ce conseil
au centre et de l'ouest, ou entre les provinces maritimes de la comn mission, cemme il a suivi celui qui avait
et les Etats qui sont sur les bords de l'Atlantique, ou entre aux droits imposés sur l'outillage destiné
le Manitoba et le Nord-Ouest et les Etats de lavallée supé- -pport
rieure du Mississippi, ou entre lai Colombie-Anglaise et aux mnes, je crois qu'il en résuilterait de grands
les Etats du Pacifique. Une partie considérable de la avantages pour le pays. Il est d'une importance
frontière qui sépare les deux pays est une vaste nappe vitale que nous ayons accès à cemîarché de 65,000,-
d'eau comprenant des fleuves et des mers intérieures'
Ces lacs et ces rivières favorisent une intercomnmunication .d'habitants qui sont à notre portée, et à moins
u'ommnerciale, et servent à unir les deux pays par des liens que les restrictions qui existent ne soient enlevées,
d'intérêt commun plutôt qu'à les séparer.- Sur leurs eaux, le pays ne pourra pas accomplir sa destinée.
la iarine marchande des deux pays est activement open- fais le ministre des finances nous dit que le
tée i transporter les produits de 'ouest fertile, aux dtemtsa
et aux provinces marrtimes. Pour améliorerecette grande Canadla peut trouver, sans réciprocité, des marchés,
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illimités dans d'autres pays. Ce sont, je crois, celles que nous expédions aux autres pays, excepté
ses propres paroles. Nous devons nous éloigner 1 les produits des mines dont nous exportons en
de 05,000,000 d'habitants pour aller où ? Chez les Angleterre pour une valeur de $630,815, et aux
hispano-Américains de lAiérique du Sud, chez Etats-Unis pour une valeur de $3,963,257 les pro-
les Mexicains et chez les races mêlées des Antilles. duits des pêcheries que nous exportons en Angle-
Nous devons envoyer (les éperlans gelés aux Nègres terre s'élève à ue valeur <le $2,707,422, et aux
du Congo, et créer un commerce dont le développe- Etats-Unis à $2,850,528; nous exportons en Angle-
ment nous coûtera une piastre et demie pour chaque terre <les produits agricoles pour une valeur de
piastre qu'il nous rapportera. Ne pouvant pas $3,661,826, et aux Etats-Unis, $7,915,293 ; les ar-
avoir accès à ce grand marché naturel qui est notre ticles fabriqués que nous exportons ei Angleterre
portée, et qui nous offre tant de chance de succès s'élèvent à une valeur de $1,816,147, et aux Etats-
et de prospérité, l'honorable monsieur nous donne Unis à $2,667,282 ; nous exportons des produits (le
ce moyen comme compensation. différentes espèces, en Angleterre, pour une valeur

.J'ai l'intention. et j'espère ne pas fatiguer la le $5,352, et aux Etats-Unis, $76,773. Si nous
chaimbre en citant les chiifres de la statistique rela- additionnons ces chiffres nous voyons que nous ex-
tive au commerce d'expîortation, le faire une coin- portons en Angleterre nos pro:luits les mines, <les
paraison entre nos exportations aux Etats-Unis et 'pêcheries, nos produits agricoles, nos articles
celles que nous faisons aux différents pays dui fabriqués et divers autres produits pour une valeur
nmoide, sauf l'Angleterre, et, pour cela, je prendrai de $8,821,062, et aux Etats-Unis $17,473,133, ou
les produits des mines et des forêts, les anîinaux et nous avons expédié $2 aux Etats-Unis par chaque
leurs produits, les produits agricoles, les articles piastre envoyée en Angleterre, excepté les animaux
fabriqués et divers autres produits. et leurs produits, et les produits des forêts.

Nous avons exporté aux Etats-Unis des produits Vu que mon honorable ami le ministre <les finan-
miniers pour une valeur de $3,96.3,257, et aux at- ces a prétendu que les Antilles convenaient à notre
tres pays, sauf l'Angleterre, pour une valeur le commerce, je ferai une comparaison entre nos ex-
$26i,685, ou quinze fois autant aux Etats-Unis portations aux Etats-Unis et nos exportations aux
excepté l'Angleterre. Nous avons exporté des Antilles, au Mexique, à l'Amérique Centrale et à
produits forestiers aux Etats-Unis pour ume valeur l'Amiérique du Sud. Voyous un peu quel sera le
<le $10,2-17,440, et au reste <le l'uivers, sauf l'An- résultat de cette comparaison. Nous avons expor.
gleterre, pour une valeur de $1,832,631, ou cinq té aux Etats- Unis des animaux et leurs produits
fois et demie autant aux Etats-Unis qu'à tous les pour une valeur de $5,966,474, et à toute l'Anéri-
autres pays, excepté l'Anigleterre. Nous avons que du Sud et aux Antilles pour une valeur de
exporté des nuimaux et leurs produits aux Etats- $24,255, soit $250 de cette valeur aux Etats-Unis
Unis pour une valeur pe $2,966,474, et aux autres par chaque piastre aux Antilles, y compris le Mexi-
pays, sauf l'Angleterre, pour une valeur de.$1,633,- que, l'Amérique Centrale et l'Amérique du Sud.
941, ou quatre fois autant aux Etats Unis qu'à tous M. FOSTER : Est-ce le chiffre de nos exporta-les autres pays, excepté l'Angleterre.

Nous avons exporté des produits agricoles aux
Etats-Unis pour une valeur de $7,519,253, et aux M CHARLTON: Ces chiffres sont fournis par
autres pays, sauf l'Angleterre, pour une valeur de les tableaux <lu commerce et de la navigation pour
$716,961, ou 10 fois autant aux Elitats-Uiis qu'à 1889-90. Nous avons expédié aux Etats-Unis des
tous les autres pays, excepté l'Angleterre. Les produits agricoles pour une valeur de $7,519,253,
honorables chef (le la droite craignent que nos ma- et aux autres pays que j'ai mentionnés, $357,155,
nufactures soient ruinées si nous enlevons les bar-1 oui $21 aux Etats-Unis par chaque piastre à ces
rières fiscales, cependant nous avons exporté aux pays, et cependant on nous dit que les Antilles
Etats-Unis les articles fabriqués pour une valeur sont avantageuses pour nous et qu'elles nous fourni-
le $2,667,282, et aux autres pays, sauf l'Angleterre ront un marché qui compensera le marché que nous

pour une valeur dle $1,857,755. Ces produits de perdons pour l'écoulement de ces articles aux Etats-
toute sorte que nous avons exportés aux Etats- Unis. Quelle folie ! Nous avons exporté des arti-
Unis s'élèvent à une valeur île $76,773, et aux cles fabriqués aux Etats-Unis pour une valeur de
autres pays, sauf l'Angleterre, à $381, ou deux cents $2,667,282, et aux Antilles, au Mexique et dans
fois autant aux Etats.Unis qu'à tous les autres l'Amérique du Sud, $99,011, soit $27 aux Etats-
pays. En additionnant ces chiffres nous voyons Unis par chaque piastre aux autres pays où il
que la totalité des exportations de produits miniers n'existe pas d'industries manufacturières.
et forestiers, d'animaux et île leurs produits, île Je suis convaincu. que l'honorable ministre des
produits agricoles, d'articles fabriqués et de diffé- finances en est étonné. La valeur des différents
rents autres produits, aux Etats-Unis, s'élève a articles que j'ai énuiérés et que nous avons ex-
$30,440,679, contre $6,304,343 aux autres pays sauf portés aux Etats-Unis, s'élève à $16,153,009, et aux
l'Angletere, ou eing fois autant aux Etats-Unis. Antilles, au Mexique et dans lAmérique du Sud à
Néanmoins le ministre dles finances nous <lit qte $480,421, soit $33.,50 aux Etats-Unis pour chaque
nous pouvons obtenir <'auti es marchés qui compeni- piastre aux autres pays. Cependant mon honora-
seront le manque de réciprocité avec les Etats- ble ami le ministre des finances veut abandonner ce
Unis ; que nous pouvons nous dispenser du mai'- marché des Etats-Unis, il veut le laisser de côté
chté américain qlui achète cinq fois autant de nous comme uie valant rien pour nous, et il nous pro-
que tous les autres pays le l'univers, excepté l'An- pose, pour compenser cette perte, d'expédier nos
gleterre, même avec les restrictions qui existent produits aux créoles, aux nègres, et aux métis de
aujourd'hiii. Je ferai maiîntenant une comparaison ces pays, et de remplacer ainsi ce grand marché
entre nos exportations en Angleterre et aux Etats- américain, qui n'est pas aujourd'hui le quart aussi
Unis. Nos exportations d'animiîaux et de leurs pro- avantageux pour nous qu'il le serait, si les restrie-
duits, et de nos exportations île produits forestiers tions absurdes imposées sur le commerce par les
destinés à l'Angleterre sont plus considérables que deux pays n'existaient pas.

M. CHARLTON.



Lexportation des articles ci-après énumérés et lous avons autre chose que Findustrie agricole dans
lie nous exportons aux Etats-Unis, augmenterait notre pays. Nîiîs avons le coinierce <le bois (e

de beaucoup si les droits étaient abolis, savoir: construction, qui, en imporance, occupe le second
proluits des mines, $3,963,257 ; produits des forêts, ran parmi nos industries et qui bénéticierait

.247,640; animaux, 85,966,474 ; produits agri- grandementdu libre-échange - nous avons les pêche-
mes S7,519,253 ; articles fabriqués, $2,667,282, ries qui retireraient de grands avantages du libre-
.sit i total <le S33,214,434. ichange, et nons avons l'industrie iière-et je

Nous exportons ces produits aux Etats-Unis, et me propose d'examiner pendant quelques instants
le comnmerce en est diminué, restreint, par les res- quels avantages nous procurerait ladmission en
trictions commerciales absurdes, et par des droits franchise de noa inerais sur le înarghé (les Etats-
exorbitants, qui empêchent ce commerce de se Unis.
.lé-elol)per jusqu'aux limites quil atteindrait in- Lannée dernière la production (es uinerais aux
faillibleinent si ces restrictions et ces droits étaient Etats-Unis a été évaluée à $584,000,000, et ce chiffre
eulevés. En dépit de ces derniers, ainsi que je l'ai est de cinq fois plus élevé, par tête, que celui de la
démuontré, le volume du commerce avec les Etats- production au Canada, bien que le Canada soit
Unis comparé à celui que nous faisons avec tous reconnu pour un pays minier, et que Ontario soit
les autres pays, est 33 fois plus considérable, et une des régions minières les plus riches <le l'univers.
eing fois plus grand que notre commerce avec tout Lannèe de-nière les Etats-Unis ont employé pour
l'univers, excepté l'Angleterre. une valeur <le 325,000,000 de pierre à construire,

Maintenant nous exportons aux Etats-Unis cer- et des droits exorbitants nous ferment ce marché.
tains articles pour lesquels nous trouverions ditti- Le droit sur le marbre expédié aux Etats-Unis est
cîlement un autre marché. Nous exportons en <le 65 centins par pied cube, et sur la pierre ordi-
Angleterre une plus grande quantité de fromage, naire de construction, 1l centins par pied cube, et
d'animaux et de produits des forêts qu'aux Etats- ces droits détruisent notre comme-ce. L'exporta-
Unis, mnais notre commerce de chevaux, de moutons, tion de la pierre, le Ontrio aux Etats-Unis, a été
de volailles, d'oeufs, de peaux vertes, de laine, de <le $147, l'anmée dernière et l'exportation faite de
seigle, d'orge, de fèves, de malt, de pommes <le toutes les parties du Canada, S54,823, tan<ls que
terre et de foin se fait exclusivement avec les Etats- la consommation dans les Etats-Unis a été de
Unis, et nous comptons aussi beaucoup sur ce .$25,0 0.
marché pour vendre le bois, le poisson, les pois, etc. Nos carrières sont situées dans les endroits les
Nous vendons une bien petite quantité de ces plus favorables pourfournir les matériaux de cons-
articles ailleurs que là, et nous devrons dans une truction. Nous avons dans le Canada toutes les
grande mesure, cesser de produire ces articles si le carrières que l'on peut trouver près des grands lacs.
marché des Etats-Unis nous est fermé, car il est Le marbre, la pierre de taille, le granit et le grès
impossible de trouver un autre marché pour y sont en abondance dans la région qui S'étend <le
écouler ces produits. Kingston à Port Arthur, au nord du lac Ontario,

-Je suis étonné que mon honorable ami ait en lu lac Huron et du lac Supérieur; et quelques-unes
'idée de <lire que l'abrogation du traité de 1854 de ses carrières sont à proximité de l'eau, d'un accès

avait été un bienfait pour nous. Le traité de réel- facile aux navires des lacs.
procité avait quadruplé en douze ans notre com- La commission des mines d'Ontario a examiné
merce avec les Etats-Unis, et Pabrogation de ce une carrière de marbre sur la rivière Garden,
traité a été cause que l'augmentation de notre coin- laquelle avait 500 pieds de hauteur, un mille de
ierce, après vingt-trois ans n'a été que de $575,000 large et se prolongeait sur une distance de 50
de plus que le chiffre de nos exportations en 1866. milles. Les carrières de grès de Nepigon produi-
Ces faits devraient convaincre mon honorable ami sent le meilleur grès que l'on puisse trouver sur ce
le ministre des finances que cette réciprocité est continent, à l'épreuve du feu et de la gelée. Ce
d'une grande importance pour notre pays. Je grès pourrait être expédié par eau au moyen des
répète que si notre commerce avec les Etats- Unis canaux reliant les lacs, et pourrait être déchargé à
eût continué à augmenter dans la même proportion Chicago, Milwaukee, Détroit, Cleveland, Buffalo,
que nous avons constaté de 1854 à 1866, il serait ErieOt Taledo; ou il pourrait être transbordé et
aujourd'hui de plus de $100,000,000, au lieu de expédié par le canal Erié à New-York ou Brooklyn.
$40,000,000 qu'il est maintenant. Les produits des carrières des provinces maritimes

Nous perdons l'occasion de faire augmenter la pourrait aussi être expédiés par eau aux ports océn-
population et la prospérité de ce pays et d'y retenir niques des Etats de l'est. La commission des mines
notre population faute de ce grand marché sur a estimé que sur les 25,00,000, valeur de la pierre
lequel notre peuple écoulait ses produits sans en (le construction employée aux Etats-Unis, le Ca-
être empêché par les employés de douane. nada en fournirait au moins pour une valeur de

Cette question a d'autres traits caractéristiques 85,M0,000, siles droitsaméricainsétaientabolis. Par
dont on parle rarement et dont j'ai eu connaissance là 10,00 hommes auraient de l'emploi, et presque
au cours de l'enquête faite par la commission des toute cette somme servirait à payer la main-dou-
mines d'Ontario, dont j'étais le président. Je n'ai vre et le transport.
pu m'empêcher d'être étonné en voyant combien Ensuite, le Canada a exporté aux Etats-Uis des
il était possible d'établir un commerce avec les articles non énumérés dans la liste, comprenant la
Etats-Unis si les droits d'importation dans ce der- brique, tuiles, chaux et ciment, pour une valeur de
nier pays étaient abolis. Je me permettrai de faire 815,503; et la production de la brique et des tuiles
voir à la chambre, au moyen de la statistique, la aux Etats-Unis est de $47,000,000, de la chaux
possibilité qu'il y a de faire ce commerce avec les $23,375,000; et du ciment, $5,186,000. soit, en tota-
Etats-Unis, et ce sera un point d'une certaine lité, une production de ces articles s'élevant à $75,-
nouveauté dans cette discussion. Mon honorable 561,000. Le droit américain sur la brique et lçs
ami le député de Haldimand (M. Montagne) a res- tuiles est de 25%, sur la chaux 6 centins par quin-
treint ses observations àla question agricole, nmais te, y compris le poids le cemballage, et sur le
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Sciment 8 centins par quintal y compris l'emballa"e que, et on y trouve aussi des gisements d'or, et
Après une enquête minutieuse, la commission <es l'abolition les droits et le placement, qui s'en sui.
mines est arrivée i la conclusion que les avantages vrait, des capitaux américains dans cette région,
naturels du Canaua pour approvisionner les Etats- donneraient une immense impulsion à la production
Unis, de brique, île tuiles, de chaux et <de ciment de ces métaux. Il n'y a pas de doute que, dans
augmenteraient l'exportationl de ces articles, et que trois ou quatre ans, il y aurait dans toutes ces
de moins de 812,000 qu'elle est aujourd'hui elle branches de commerce une augmentation d'au moins
s'élèverait à $4,000,0)0, paree que nos sources île vingt-cinq millions de piastres par année, dépensées
prouluction sont à la portée des grandes villes du surtout pour la main-d'Suvre.
nord où ces produits sont employés. Et ces indus- Je demanderai au ministre des finances si cette
tries, qui n'emploient presque personne, donne- question n'a pas plus d'importance que la protection
raient de l'ouvrage à 8,000 ou ,000 homnes. de quelques manufactures qui languissent dans

Ensuite, nous avons une quantité infinie <le mi- quelque ville ou village, et qui ne peuvent exister
mnerai de fer. Dans Ontario nous en avons des sans lappui du gouvernement. Au fait, l'impor-
quantités immenses favorablement situées, faciles à tance de la réciprocité ne peut pas être trop prisée.
exploiter et à proximité de la navigation, de sorte Nous ne voulons pas comprendre les résultats que
qIue le minerai pourrait être facilement expédié aux nous obtiendrions si nous avions accès à ce grand
foii-naux de Olio, Illinois, Pensylvanie occidentale marché des 6~,000,000 d'hommes qui composent te
et NSew York occidentale, tandis que dans la Non- peuple, qui a un commerce florissant, d'amples
velle-Ecosse il y a de vastes dépôts à proximité capitaux et un esprit d'entreprise qui développe-
de la mer, dont les produits peuvent être expédiés raient considérablement les ressonrees de notre pays
à tous les ports îles Etats-Unis sur lAtlantique. etaugmenteraient le volume d'affaires commerciales.
L'année dernière les mines de la région du lac Le ministre des finances nous a dlit que ce n'était
Supérieur ont fourni 6,000,000 de tonnes de minerai pas la faute du Canada si le tarif McKinley avait
de fer, et, ici, an canada nous sommes dans une été adopté. Quelques-uns de ses collègues ont pré-
situation aussi favorable pour fournir à la demande, tendu à Saint-Jean que mon honorable ami le député
si (les droits énormes ne nous empêchaient pas de d'Oxford-sud et moi-même, en étions responsables,
prendre part à ce commerce considérable du minerai mais je suppose que l'honorable monsieur ne partage
de fer. pas cette prétention, et c'est avec plaisir que je dis

Si ces droits étaient abolis, la commission des que Plhonorable monsieur a raison, et que le tarif
mines, après un examen attentif, en est venue à la McKinley n'a pas été adopté comme conséquence
conclusion que, avant cinq ans, le Canada exporte- de la manière dl'agir du Canada, ni pour le punir.
rait aux Etats-Unis des mines à l'ouest le Port Le tarif McKinley a été la conséquence d'une
Arthur et au nord du lac Ontario, et des mines le nécessité politique. Le parti républicain (les Etats-
la Nouvelle-Ecosse, au moins 4,000,000 <le tennes Unis, le parti des protectionnistes, avait à compter
de miierai <le fer par année, mettant ainsi en circu- avec la classe agricole. Le cultivateur commençait
lation tous les ans, pour la main-d'<euvre et le à comprendre, imparfaitement dans certains cas et
transport, une somme de $10,000,000. Donc, nous très vivement dans d'autres, que le tarif l'avait
avons par ces trois item $19,000,000 qui d'après le dépouillé pendant plusieurs années, qu'il avait été la
calcul de la commission des mines, seraient ajoutés victime des monopoleurs, et qu'il avait contribué,
au commerce du Canada, somme qui serait ein au prix d'un travail pénible, à édifier les fortunes
partie employée pour la, main-d'oeuvre si les droits colossales de quelques hommes, comme Andrew
disparaissaient. Ainsi, M. Torateur, le Canada Carnegie, par exemple, et <le plusieurs autres riches
retirerait d'aussi grands avantages du développe- manufacturiers, et il commençait à protester.
ment <le Findustrie minière que de lindustrie agri- Dans les circonstances, le parti républicain a jugé
cole si les restrictions fiscales étaient enlevées, qu'il était nécessaire d'apaiser les cultivateurs et,

M. MONTAGUE: Qui a fait ce calcul? ainsi que l'ont fait nos amis de la droite, il y a
quelques années, il a fait croire aux cultivateurs

M. CHARLTON: Ce calcul a été fait par la qu'il allait les protéger. Je dis que les droits in-
commissioiroyale d'Ontario, composée du présislent, posés sur les produits agricoles par le tarif Mc-
de A. Blue, secrétaire, 31. Cox, mineur pratique, Kinley ont été adoptés, non par notre faute ni pour
William Hamilton Merritt, ingénieur <les mines et nous faire tort, mais pour gagner l'appui des culti-
le docteur Bell, géologue. vateurs <les Etats-Unis, et ces droits élevés de 30

M. MONTAGUE: Je veux dire qui a fait ce centins par boisseau sur Porge, et $30 sur les che-
c vaux, et d'autres droits en proportion n'ont étécalcul particulier? .imposés que dans le but de faire croire au cultivateur

M. CHARLTON : La commission a examiné américain que, parce mpyen, il obtiendrait des prix
toutes ces questions, Yai peut-être contribué à ce plus élevés pour ces produits. Il n'a pas eu de prix
calcul, avec M. Blue, autant que tout autre, mais plus élevés, car notre production est si petite con-
le calcul est probablement au-dessous de la vérité. "arée à la sienne, que cet impôt nous a fait perdre

Maintenant, si les droits étaient abolis, outre le d e l'argent et ne lui en a pas fait gagner, et j espère
développement que prendrait l'exportation de notre qu'il comprendra ce fait et fera abolir le tarif.
minerai de fer, de notre magnifique pierre de cons- Mais quel que soit l'effet produit par ce tarif, il
truction, de notre brique, de nos tuiles, et de notre y a un autre fait que nous ne pouvons pas, malheu.
ciment, nous augmenterions considérablement nos reusement, perdre de vue, c'est que ce tarif nous
exportations de charbon, cuivre, nickel, gypse, est très préjudiciable, et il s'agit de savoir comment
mica, amiante, phosphate, plombagine et de sel; et nous pouvons nous en débarrasser. Il ne s'agit pas
nous activerions la production de Pargent et de l'or, de savoir comment ce tarif a été adopté, ni à qui en
dont on trouve de grandes quantités dans l'ouest est la faute, mais quels moyens nous pouvons
d'Onîtario. La région des mines d'argent A Port- prendre pour faire disparaître cette loi fiscale qui
Arthur est probablement la plus riche de lAmnéri- nuit tant aux intérêts de notre classe agricole.

M. CHARLTON.
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M1on honorable ami dit que le Canada a mainte nier, les honorables chefs de la droite se sont noq nés
et mainte fois fait des offres raisonnables de réci- du peuple. Ils ont fourni de faux prétextes au pays
proeité aux Etats-Unis. Sur quel principe leur sur cette question, et leur jeu a été en partie gâté
avons-nous offert la réciprocité? Sur un principe par le fait que M. Baine n'a pas voulu mentir;
qu'ils ont déclaré être inacceptable pour eux. Quelle relativement à ce ce qu'on lui attribuait, mais qu'il
est l'utilité de faire tous les ans à un homme des a déclaré que ces prétentions étaient dénuées de
offies qu'il repousse, et qu'il dit être inutile de lui vérité.
faire. Ces messieurs ont été à Washington il y a quel-

("est une moquerie, l'ofre a été faite non pas que temps. Leur séjour ne s'y est pas prolongé. Je
parce que nos honorables amis pensaient qu'ils ne suppose pas qu'ils aient cu le temps de parler de
obtiendraient la réciprocité, mais pour amuser le rèciprocité absolue dans l'échange (les produits
1 euple canadien et le tromper ci lui faisant croire naturels, ni d'autre chose. Mais mon honorable
que le gouvernement agissait de manière à obtenir ami le ministre (les finances va retourner à Wash-
la réciprocité. ington. Que va-t-il y faire? Va-t-il continuer à

Ainsi, en février dernier, nos honorables amis (le tromper le peuple en prétendant qu'il travaille sin-
la droite, craignant (le perdre le pouvoir s'ils atten- cerement dans le but d'obtenir la réciprocité, et
daient le temps convenable pour faire les élections, qu'il est enii négotiations à cette fin, et a raison de
out résolu de dissoudre le parlement; et pour don- de croire qu'il réussira? Est-ce là ce qu'il va faire ?
uier un prétexte à cette dissolution, ils ont déclaré La chose est probable.
qu'ils voulaient en appeler au pays aux fins de lui Est-il prêt à traiter sur une base qui nous per-
faire sanctionner la résolution qu'ils avaient prise mettra d'obtenir la réciprocité, ou a-t-il l'intention
dl'obtenir un traité (le réciprocité basé sur celui de (de (lire à M. Blaine; si nous pouvons obtenir la
ls4. réciprocité dans les produits naturels nous l'accep-

Ce prétexte était faux et tendait à abuser le terons, muais si nous ne le pouvons pas nous ne
public. Ils n'avaient aucune raison de supposer traiterons pas avec nous. J'aimerais à savoir si
qu'ils pouvaient conclure ue traité, parce qu'ils l'honorable monsieur est disposé à faire plus que ne
savaient qu'ils ne l'obtiendraient pas; et, cependant, le comportent 'les raisons que le gouvernement a
ils ont dissous le parlement et en ont appélé au pays, données pour dissoudre le parlement, s'il ne l'est
donnant ce traité pour raison, trompant le peuple pas il fera tout aussi bien de ne pas partir et
avec ce projet d'obtenir un traité sur une base qu'il (le finir brusquement cette petite comédie. Mais
savait être inacceptable pour les Etats-Unis. s'il est prêt à faire davantage, quelles sont ses

Eh bien, la manière d'agir du gouvernement sur intentions ? S'il veut obtenir la réciprocité sur la
cette question, jusqu'à ce jour, est déloyale ; du base que nons proposons, pourquoi nous dénoncer
comnencemneut à la fin ce ne sont que de faux pré- comme déloyaux, et dire (lue la politique que nous
textes. Il n'a pas désiré obtenir la réciprocité et je préconisons est nuisible au pays? îDe deux choses
doute s'il accepterait une réciprocité quelconque. le l'une. Qu'il cesse d'agir ainsi ou qu'il obtienne
répète que la conduite du gouvernement sur cette la réciprocité et qu'il ne dénigre plus le parti qui
question n'a été qu'une suite (le faux prétextes. est disposé à obtenir la réciprocité aux seules cou-

Aujourd'hui, nous devons envisager. la question. ditions qui peuvent nous la faire accorder.
Nos honorables amis doivent aller à Washington Nos honorables amis parlent beaucoup des droits
dans le mois d'octobre. Ils prétendent qu'ils y différentiels contre l'Angleterre. Quels sont les
'-ont sur l'invitation de M. Blaine. J'aimerais à intérêts que nous levons sauvegarder ? sont-ce ceux
savoir de l'honorable ministre des finances qui luia le l'Angleterre ou ceux (lu Canada? Sommes-nous
procuré cette invitation de la part de M. Blaine ? seulement pour empêcher les droits différentiels
L'a-t-il demandélui-même, oul'ambassadeur anglais contre les intéréts de l'Angleterre, ou avons-nous
l'a-t-il sollicitée pour lui ? Je suppose qu'il y a eu à nous occuper des intérêts canadiens ? Supposons
une espèce d'invitation, on leur a fait savoir qu'ils que nous examinons la question des droits diffé-
seraient reçus, niais j'ai peine à croire que M. Blaine rentiels contre les intérêts du Canada. Si ce pays
ait envoyé cette invitation, qu'il ait manifesté le languit parce qu'il n'a pas accès à certains marchés,
désir (le voir les honorables messieurs à Washington et si l'on peut obtenir d'y avoir accès, et si nous
afin de parler de la réciprocité, et qu'il les ait in- refusons de l'obtenir, poussés par un certain senti-
tés à s'y rendre, de son propre mouvement sans y ment envers un pays sur lequel nous n'avons pas
être poussé d'une manière quelconque, de contrôle, ne travaillons-nous pas contre les inté-

Nous savons que, pendant l'élection, en février rêts du Canada?
dernier, on a dit que M. Blaine avait nié l'affirma- Ce qui m'embarrasse c'est la question des droits
tion des honorables ministres, savoir, qu'ils avaient différentiels contre le Canada. L'Angleterre se
entamé des négociations et qu'ils avaient lieu de protégera. Il n'est pas essentiel à sa prospérité
croire qu'ils obtiendraient la réciprocité sur la base que nous adoptions une politique qui nous appau-
du traité de 1854. Ils ont dissous le parlement vrira. Si nous adoptons une politique qui nous soit
dans le but d'en appeler au peuple et pour obtenir avantageuse l'Angleterre en profitera ; si nous
la sanction du pays au sujet de ces négociations, entrevoyons clairement que cette politique nous
qu'ils prétendaient avoir entamées à Washington - sera avantageuse soyons certains que l'Angleterre
et au milieu de la lutte électorale qu'ils avaient y trouvera son bénéfice.
hâtée sous ce prétexte, une lettre, adressée par un Mais depuis 1879 nous avons établi des droits
membre du congrès à M. Blaine,fût publiée, deman- différentiels contre l'Angleterre. Nous avons cher-
dant à ce dernier si la chose était vraie, et nous ché à lui interdire l'entrée de nos marchés autant
avons en la réponse de M. Blaine affirmant que que nous eussions besoin du marché anglais pour
c'était faux, que le gouvernement de Washington un grand nombre de nos produits; et les hommes
n'avait pas reçu une semblable proposition, et que qui ont inauguré cettè politique et qui la défendent
le gouvernement n'accepterait aucuñe forme de réci- aujourd'hui sont ceux qui parlent de droits diffé-
procité absolue, de sorte que, depuis février der- rentiels contre la mère patrie.
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Mon honorable ami me dira, sans doute, que M. CHARLTON : Mais mon honorable ami
l'objet. de cette politique est de créer ici un marché oublie que cette politique est de nature augmen-
indigène. -Je ne sais pas s'il niera cela, je prétends terlesressonrces <lu Canada, à augmenter la richesse
que c'est l'objet de cette politique. S'il en est du Canada, à ramener dans le pays les milliers de
ainsi, supposons que nous ayons accès au marché Canadiens qui pont actuellement aux Etats-Unis.
dl'i pays où cette politique est suivie depuis trente à faire cesser l'éigration de près (e 100,00) per-
ans et où l'o est allé aussi loin( que nous pouvons sonnes qi vont tons les ans aux Etats-Unis, qu'elle
espérer d'aller dans vingt-ciuq ans de plus, si nous est <le nature à développer ios mines, ios pêcheries
pouvons arriver à ce marché sans payer de droits notre commerce <le bois, qît'elle est <e nature à
et obtenir tots les avantages que nous pouvons donner un meilleur marché à nos cultivateurs et à
espérer obtenir ici dans tut autre quart <le siècle, ajonterénéîueiitàlarichessematérielle, àlapopu-
ne serait ce pas une chose avantageuse, même at lation et atx ressources (lu pays sujettes aux impôts.
point de vite de llionorable monsieur Il est possible qtt'il faille nt oi deux pour rétablir-

Si la protection est favorable, et si nous pouvons léquilibre, et il est posible qu'il faille combler un dé-
avoir libre accès au marché de ce pays où la politi.
que de protection existe depuis si longtemitps, le but Le pays sera heureux <le combler un déficit dû à
<le l'honorable monsieur serait atteint 25 ou 30 ans cette cause, plutôt que (le voir son argent gaspillé
plus t5t que si niouis devions dépendre <le cette poli- dans d'inutiles sub% entions aux compagnies de che-
tique dans notre propre pays. Naturellement, mon min le fer. C'est tne politique qui rendra le pays
honoralde ani le comprend bien, vu qu'il est pro- prospère et populeux, qui fera sa grandeur, et le
tectionniste et qu'il s'est imposé la tâche de créer pays sera heureux <le faire face aux légères dillicul-
un marché indigène. tés lii pourront se présenter.

On prétend que si nous adoptons cette politique «NI. FOSTER : Mon honorable ani na pas résolu
nous perdrons notre position sur le marché anglais, la difficulté le savoir comment il constituera un
et (lue l'Angleterre usera le représailles. L'An- revenu.
gleterre ie nous donne pas libre accès sur ses mar- Sir RICHARD CARTWRIGHT Si oi a la
chés par considération pour nous, mais elle agit richesse et la population, je crois que la difficulté
ainsi dans son propre intérêt, afin de pouvoir se
procurer au plus bas prix possible, les matières
premières dont elle a besoin pou- ses manufactures, 741. FOSTER :Je te le crois pas.
et ce qu'il faut pour nourrir ses ouvriers. Sir RICHARD CARTWRItHT: Je le crois.

Elle continuera dats cette voie, quelque politi-
que que nous adoptions. La politique de l'Angle- M. FOSTER Réellement cela ne peut m'entrer
ter-e est une politique de libre-échange, et la poli- dans la tête.
tique commerciale (le l'une de ses colonies en Amé- M. CHARLTON Dans la dernière campagie
rique n'aura aucune influence sur la politique électorale, on a fait certaines assertiots qui sont
historique le l'Angleterre, pour lui faire ouvrir les très injustes pour moi. Le ministre de la justice a
marchés aux productions du monde entier. déclaré à Toronto, et je crois que le ministre des

On dit que nous aurons à faire face à <le très finances l'a <it lui-même, que j'avais accepté comme
graves difficultés de revenu, et qui, si nous adop- vraie li proposition qu'il faudrait revenir à la taxe
tions la réciprocité absolue, nous ne pourrions au- directe si nous adoptions cette politique. Je n'ai
cunemient faire face aux difficultés de revenu qui se rien lit de tel. J'ai fait remarquer qu'en théorie,
.présenteraient. J'ai fait remarquer à mon honora- la taxe directe a ses avantages, et qu'il vaudrait
ble ami que lorsque nous avions une population de mieux avoir la taxe directe que de ie pas adopter
4,200,000 âmes, nous nous tirions d'affaires avec cette politique avec tous ses avantages, nais je n'ai
une dépense <le $24,000,000 par aiée, soit environ p admis q la taxe directe serait nécessaire, et
812,000,000 de moins que ce que nous dépensons pas encore.
aujourd'hui. Y a-t-il eu un intérêt public de Je reviessurlapositiotîquejaiprise. Nousavons.
sacrifié parce que notre dépense était de $12,000,000 aujourd'hui aux Etats- Unis environ 1,000,000 de Ca-
moinmdre qu'elle ne l'est aujourd'hui, et ne nous na<ies. En 1880, on voit qu'ily avait 712,368 Cana-
est-il pas possible <le revenir à la base de dépense, licit aîx Etats-Unis, et que 930,000 enfants étaient
iême le l'exercice 1881-82, ou à peu près, épar. iés dans ce pays de parents canadiens. En sui-
gnant ainsi toute la somme que nous perdrions par vant la même proportion, et en fixant à 1,000,000
l'abolition <les droits sur les importations amnéri- d'âmes la population canadienne aux Etats-Unis
canes, somme qui est d'environ $8,000,000. Nous en 1890, 1,259,00 enfants seraient nés <le parents.
avons eu un excédent de près de $4,000,000 l'année canadiens dans ce pays. Cela représette pour nous
dernière, et nous pourrions certainement écono- la perte du meilleure sang canadien.
miser, s'il le fallait, assez pour ramener notre dé- Entre 1871 et 1881, 400,000 immigrants sont.
pense à à peu près le chiffre auquel elle était dnsvenus en Canada, et en 1881, nous t'a-ions que
l'exercice 1881-82. En agissant ainsi, nous résol- 15,000 personnes d'origine étrangère dans le pays
vons aussitôt la difficulté quant ait revenu. de plus qu'en 1871, de sorte que nous avons perdu

M. FOSTER : Est-ce là la seule difficulté quant presque tons les immigrants venus de l'étranger. Je
au revenu ? Est-ce là le seul revenu que nous per- que l'émigration des canadiens indigènes
dIrions jointe aux imigrants venus au Canada et partis

etnsuite pour les Etats-Unis, et les enfants de c'es
M. CHARLTON : Mon honorable ami pourra personnes liés aux Etats-Unis, nous avons perdu

prétendre que les importations des Etats-Unis aug. 3,600,000 âmes. Ce calcul parait un peu fort, niais
menteront et que celles de l'Angleterre diminue- disons 3,000,000. Si le Canada avait aujourd'hui
ront. 8,000,000 d'âmes au lieu de 5,000,000, s'il avait un

M. FOSTER : Assurément elles diminueront, si emploi profitable à leur donner et des marchés pour
vos tablissez un tarif différentiel.vous étbiszueaifdféeiil les produits de leur travail, est-ce que mon honora~-

M.1 CHARLTOL .
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ble ami ne pourrait pas obtenir plus de revenu de
ces .,00,000d'âmes qu'il n'en obtient de 5,000,000 ?

NIous proposons l'adoption d'une politique qui
mettrait fin à l'état de chose qui a conduit à la
pevrte de 3,000,000 d'âmes pour ce pays. Nous pro-

1 osons d'adopter une politique qui mettra fin à un
mégimne sous l'opération duquel notre population n'a
augmenté que de 18 pour 100, dans lesdixans écoulés
de 1871 à 1881, tandis que celle des Etats-Unis a
augmîenté de 30 pour 100. Nous proposons l'adop-
tion d'une politique qui accroîtra notre population
d'au moins 12 pour cent de plus qu'elle s'accroit
actuellement dans une période de dix ans, d'une
politique qui fera du Canada un pays prospère,
d'une politique qui lui donnera de meilleurs mar-
chs et le meilleurs prix qu'il n'en a actuellement
por les produits du sol, des forêts, des pêcheries
et des mines, et qui donnera au travail du pays un
profit double de ce qu'il est présentement. Cette
politique, en augmentant la population, en augmen-
tant la richesse et les profits du travail, devra à la
longue résoudre toute difficulté quant au revenu et
mettra le pays en mesure de payer ses dépenses
nécessaires.

-I. FOSTER : Comment?
M1. CHARLTON : En augmentant la population,

en augmentant la richesse, en augmentant la puis-
sance productive du pays, en augmentant nos ex-
portations, en augmentant les profits du travail, en
augmentant la somme d'argent qui va dans la poche
du peuple comme fruit de son travail.

-N. FOSTER : Comment cela augmentera-t-il
votre revenu en ce qui concerne les droits sur les
importations ?

M. CHARLTON : Si nous avons la réciprocité
absolue et le contrôle de notre propre tarif, ne pou-
rons-nous pas élaborer notre tarif de façon à pour-
voir aux moyens de constituer un revenu ?

M. FOSTER : Mais vous aurez le libre-échange.
M. CHARLTON: Si nous enlevons le fardeau

(les épaules du peuple d'un côté, ne sera-t-il pas
content de consentir à ce qu'on lui impose un far-
deau pareil d'un autre côté? Si le pays a une popu-
lation riche,une population plus gagnante,est-ce que
le peuple ne consentira pas à faire marchet- le gouver-
mîcnent à même le surplus de son gain, en >échange
des bienfaits dont il jouira sous 1 opération de a
réciprocité absolue au lieu de la crise, de la dette,
des charges pour intérêt qu'on entasse sur lui, et de
cet éternel cri de loyauté, de difficultés de la posi-
tion, d'impossibilité d'adopter un projet qui donne-
ra la prospérité au peuple, parce qu'on refuse de
renettre une partie de ces impôts sous lesquels la
nation chancelle.

I. FOSTER : Vons ne voulez pas répondre à la
question ?

M. CHARLTON: J'y ai répondu, je l'ai écrasée,
je l'ai démolie, et mon adversaire n'a pas assez de
hon sens pour s'en apercevoir.

M. FOSTER : Vous ne nous avez pas dit com-
nent vous constitueriez un revenu.

M. CHARLTON: Mettez-vous de l'autre côté
de la chambre et nous vous le dirons et nous vous
Fapprendrons par une démonstration pratique.

M1aintenant, M. l'Orateur, on a beaucoup parlé
le loyauté, et à cet égard j'aimerais à savoir quelle

différence il y a entre mon honorable' ami et moi.
S'il va à Washington, prêt à accepter la réciprocité
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en fait de produits naturels, tandis que je suis et
faveur d'un régime de réciprocité plus étendue,
qu'elle est la différence ? Est-elle dans l'espèce ? Pas
du tout, elle est dans le degré seulement. Il est
déloyal de même que moi; je puis être un peu plus
déloyal que lui parce que je vois plus loin. Mais si
la réciprocité dans un sens quelconque est une dé-
loyauté, alors la réciprocité à un degré ou sous une
forme quelconque est déloyale.

M. l'Orateur, il y a des forces indiscutables en
jeu qui tendend à la consommation, à une époque
future, d'une union politique entre ce pays et les
Etats-Unis.

M. FOSTER: Ecoutez, écoutez.
M. CHARLTON : Ce sont des forces que nous

ne pouvons atteindre, et que mes honorables amis
ici ne peuvent atteindre, par voie de législation.
Ce sont des forces naturelles, et quelles sont-
elles ? L'émigration de nos compatriotes aux
Etats-Unis en est une. Un million de nos
compatriotes sont aux Etats-Unis avec tous
leurs descendants, et il y a des commmunica-
tions entre ce million de gens et leurs amis en
Canada, les citoyens canadiens s'instruisant sur le
compte des Etats-Unis, sur leurs institutions, en-
tendant leurs fils et leurs filles faire l'éloge des ins-
titutions de ce pays, et parler du pays lui-même
dans les termes les plus favorables ; et les préjugés
disparaissent graduellement. rCette émigration est
une force puissante qui agit dans le sens d'une
union politique ultérieure. On ne peut empêcher
cette force d'agir, on ne petit la contrôler, mais on
peut en amoindrir l'effet en adoptant une politique
qui fera que nos gens resteront dans le pays, comme
nous proposons de le faire.

Puis le voisinage en lui-même est une force qui
agit dans ce sens. Ces deux peuples situés côte à
côte, avec leurs relations d'affaires et leurs relations
sociales, apprenant à se connaître de mieux en
mieux, apprenant combien peu (le différence il y a
entre les deux--cela, de soi, est une force qui agit
dans ce sens. Puis, la similitude est une autre
force. Les deux peuples sont de la même race, ils
parlent la même langue, ils ont les mêmes institu-
tions, les mêmes lois, la même forme de gouverne-
menf et cela, de soi, quand la chose devient appa-
rente à la population de chaque pays, est une force
qui s'exerce dans le sens dont je parle.

Puis, le tort causé aux deux peuples par l'exis-
tence d'une ligne douanière est une autre grande
force. Il n'est personne qui ait payé un droit <le
douane sur un article qu'il a acheté pour son pro-
pre usage et qu'il a importé dans l'un ou l'autre
pays, qui n'ait compris que s'il était en son pouvoir
de briser ce régime, il le briserait, il le foulerait aux
pieds, il cracherait dessus-c'est ce qu'il éprouve
au sujet d'un tarif de douane. Ce régime qui existe
entre les deux pays et le tort qu'en résulte, voilà
une. force qui agit puissamment dans le sens de
l'union politique.

M. FOSTER: Mais vous vous proposez de le
mmaintenir.

M. CHARLTON: Pas du tout, je mue propose de
le mitiger, de le diminuer. Je ne me propose pas
de maintenir la monstruosité que mon honorable
ami défend et qui est une'bête de toute autre cou-
leur. Puis la question de la paix future entre les
deux pays est une autre force qui s'exerce dans le
sens de l'union politique. Voilà une possibilité de
guerre future. Le peuple la voit, il voit que dans
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l'avenir de grands désastres peuvent tomber sur lui,
parce que les deux peuples vivent sous des gouver-
nements distincts. Et cela en soit est une force
'qui échappe à notre contrôle et qui s'exerce dans le
même sens.

Puis, l'idée qu'au moyen de l'union politique, on
pourrait épargner dans l'avenir le coût de grands
armements est un autre puissant motif d'union.
L'attraction qu'exerce le grand sur le petit est une
autre force, et ces forces, je le répète, agissent toutes
-dans ce sens, et ce sont des forces qui échappent à
notre contrôle et auxquelles nous ne pouvons rien.
Quand mon honorable ami parle de la réciprocité
(les relations entre les deux pays comme étant (le
nature à précipiter ce résultat, il énonce une pure
absurdité. Au contraire, il se peut qu'elles tendent
à retarder ce résultat plutôt que de le hâter.
L'union politique n'a, à mon avis, rien ou peu de
chose à faire avec le cri de déloyauté que soulève
mon honorable ami contre un mouvement de ce
genre. Je répète qu'aucune de ces forces ne peut
être atteinte par voie législative, de sorte que nous
pouvons les laisser d'un côté. Nous devons laisser
la nature suivre son cours, et nous soumettre au
résultat,quel que soit celui que la nature décrètera ;
mais en attendant, développons notre propre bien.
être, notre propre prospérité, en allégeant le fardeau
qui pèse sur nous, en nous assurant de meilleurs
marchés, en gardant notre population dans le pays,
en nous efforcant de faire de la nation canadienne
un grand peuple. Voilà notre devoir.

Je (lirai à mon honorable ami le ministre des fi-
nances que l'état de chose actuel hâte plutôt qu'il
ne retarde l'heure de cet événement. Rendre aussi
coûteux le maintien de notre autonomie, retarder
notre progrès, refuser à notre pays ses marchés
naturels, voilà autant de tendances qui agissent
dans le sens que mon honorable ami réprouve. Je
répète que l'union politique n'est pas un aspect (le
cette question, qu'elle a peu de chose à faire avec
cette question. Il n'y a pas bien pour nous de
l'étudier en la rattachant à cette question. La
question que nous débattons est tout autre, et nous
prétendons que notre politique, si elle est adoptée,
donnera à notre pays une population plus nombreu-
se, lui donnera plus d'argent, lui donnera des mar-
ciés meilleurs et plus nombreux, développera son
propre matériel et ses ressources latentes. Nous
parlons de la politique de mon honorable ami, et
nous prétendons qu'elle assurera tous ces bienfaits
à notre pays. Voilà pourquoi j'appui cette politi-
que, non que je crois qu'elle se rattache immédiate-
ment à la question de l'annexion par quelque côté,
mais parce que je crois que c'est une politique qui
sera avantageuse au Canada, qui activera son pro-
grès matériel et sera sous tout rapport un bienfait
pour notre population.

M. DESJARDINS (L'Islet): Je propose l'ajour-
nement du débat.

La proposition est adoptée.

AJOURNEMENT-PRODUCTION DE DOCU-
MENTS.

Sir HECTOR LANGEVIN: Conformément à la
promesse que j'ai faite cettW après-midi, je dépose
sur le bureau (le la chambre l'original des soumis-
sions que le chef de la gauche a demandées. Je
croyais pouvoir produire également les documents
relatifs aux petits contrats pour l'outillage des
pompes et le caisson, car je croyais qu'on pourrait

M. CHARTON.

en avoir besoin, et je crois que je les aurai proba-
blement dans deux ou trois jours.

M. LAURIER: A quel contrat se rarrachent ces
documents?

Sir HECTOR LANGEVIN: Ils se rattachent au
contrat pour les ateliers des machines. Je propose
que la séance soit levée.

La proposition est adoptée, et la séance est levée
à 11.20 p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.

MERCREDI, 8 juillet 1891.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIERE.

COMITE DES COMPTES PUBLICS.

M. WALLACE: Je propose-
Que l'Ordre de la cbambre du 25 juin dernier à l'effet

Qu'il est désirable que tout témoin appelé devant le comité
des comptes publics soit examiné sous serment ou affirma-
tion concernant toutes les questions traitées par le comité,
-soit rescindé, vu que le comité est d'opinion qu'un tel
ordre ne devrait pas être demandé à la chambre sans être
recommandé par le comité.

M. LAURIER: Je crois qu'il eût fallu donner
avis de cette motion.

M. WALLACE: La motion est faite d'après les
instructions du comité.

M. l'ORATEUR: Il n'y a pas d'avis et je suis
d'opinion qu'il faudia donner l'avis ordinaire en ce
qui concerne cette motion.

M. WALLACE : Alors je la laisse comme avis.
Je dois dire que la motion a été adoptée à l'unani-
mité par le comité, et elle a été suivie d'une autre
motion qui a été aussi adoptée par le comité.

M. LAURIER: Si le comité a adopté cette réso-
lution et a fait un rapport à cet effet, le rapport
sera soumis ici pour être débattu, mais cette motion
a besoin d'un avis.

M. SOMERVILLE : Je crois savoir qu'elle doit
être suivie d'une autre motion à l'effet d'autoriser le
comité à examiner les témoins sous serinent.

M. MILLS (Bothwell): Vous avez déjà ce droit.
M. SOMERVILLE: A la séance du comité,

aujourd'hui, l'un des ministres a dit que ce droit
ne devait pas être conféré au comité sans que celui-
ci le demande.

M. MILLS (Bothwell) : C'est absurde.
M. WOOD (Westmoreland): La motion adoptée

par la chambre était impérative. La motion pro-
posée demande simplement que le comité ait le droit
d'en agir ainsi. La chose sera facultative pour le
comité.

M. MULOCK: L'autre résolution était faculta-
tive.

M. SPROULE: Le point soulevé a été que ce
droit a été accordé sans que le comité l'eût demandé.

M. MILLS (Bothwell): La chambre peut donner
au comité les instructions qu'elle juge à propos de
lui donner. Elle n'a pas besoin d'un rapport du
comité.

M. WALLACE: Il n'y avait pas eu d'avis de
donné de la première résolution, et comme la plu-
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part des membres de la chambre n'en comprenaient
pas la teneur, elle a été adoptée par surprise.

M.- DAVIES (I. P.-E.): Quelle objection le prési-
dent du comité ou le comité lui-même peuvent-ils
avoir à une résolution qui les autorise à examiner
les témoins sous serment? On dit qu'un des mem-
bres du comité est à faire une enquête, et l'on disait
qu'il désirait examiner les témoins sous serment
parce qu'il s'agissait d'une question d'une grande
importance publique. Quelques témoins ont été
examinés sous serment, et il semble très extraordi-
naire que le président du comité vienne maintenant
proposer que cet ordre de la chambre soit rescindé.
Quelles raisons peut-il y avoir pour cela?

M. SOMERVILLE: Je désire rectifier une re-
marque de l'honorable député de York-ouest (M.
Wallace). Il dit que la motion a été virtuellement
adoptée par surprise par la chambre. J'ai appuyé
cette motion, et je nie catégoriquement qu'il y ait
eu la moindre surprise à cet égard. Elle a ýété pro-
posée par M. Mulock, appuyée par moi-même, mise
aux voix par l'Orateur, adoptée par la chambre.
Ni celui qui a proposé ni celui qui a appuyé la
motion ne désiraient la faire adopter par surprise.
Nous croyions avoir le droit de demander à être
autorisés à examiner les témoins sous serment, et
nous avons demandé très ouvertement cette autori-
sation. Je crois qu'il est tout-à-fait déplacé de la
part du député de York-ouest (M. Wallace) de dire
que nous avons essayé de faire adopter cette motion
par surprise par la chambre.

M. WALLACE: L'honorable député de Brant-
nord (M. Somerville) sait très bien qu'elle est la
pratique et que motion aurait dû être soumise au
comité avant d'être soumise à la chambre.

M. l'ORATEUR: Il n'y a actuellement rien
devant la chambre. J'ai décidé que cette motion
a besoin d'un avis.

PREMIERES LECTURES

Bill (n° 132) pour faire droit à Mahala Ellis-
(M. Wallace).

Bill (n° 131) pour faire droit à Adam Russ-
worm.-(M. Wallace).

Bill (n° 134) pour faire droit à Isabel Tapley.-
(M. Wallace).

Bill (n° 128) constitutif de la Compagnie incor-
porée de construction du Canada.-(M. Wallace).

Bill (n° 133) pour faire droit à Thomas Bristow.
-(M. O'Brien).

Bill (n0 130) constituant en corporation la Con-
pagnie du chemin de fer de Chatsworth, Baie Geor-
gienne et lac Huron.-(M. McNeill).

CREUSEMENT DES CANAUX DU
SAINT-LAURENT.

M. COATSWORTH: 1. Le gouvernement a-t-
il étudié l'opportunité de creuser et élargir les
canaux du Saint-Laurent afin de permettre aux
navires océaniques d'atteindre les ports du lac On-
tario ? 2. Si cette question a été étudiée, quelles
mesures ont été prises dans- l'espèce? 3. Dans
quelle mesure les canaux. seront-ils creusés et
élargis? 4. Les travaux ont-ils ét4 commencés, et
quel progrès a été fait? 5. Quel est le coût esti-
inatif des travaux ? 6. Quel est leplus fort tonnage
des navires qui peuvent actuellement remonter le
Saint-Laurent entre Montréal et je lac Ontario ? 7.

62J

Le Saint-Laurent et les canaux entre Montréal et
le lac Ontario ne peuvent-ils pas être rendus navi-
gables pour les navires océaniques du plus fort ton-
nage qui remontent jusqu'au port de Montréal? Si
oui; quelle serait la dépense probable des travaux ?

M. BOWELL: 1. Non. 2. Non. 3. De façon à
ce que les navires tirant 14 pieds d'eau puissent se
rendre de Montréal au lac Ontario. 4. Les travaux
ont été commencés en 1873, et il y en a environ la
moitié de terminées. 5. $22,250,000 pour un che-
nal de 14 pieds, c'est-à-dire pour mener les travaux
à bonne fin. 6. Neuf pieds avec le niveau ordinaire
de l'eau du fleuve. 7. Cette question n'a pas été
étudiée par les ingénieurs du ministère et aucune
estimation n'a conséquemment été faite.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Disons cent
millions.

M. BOWELL : Je crois qu'il faudrait une couple
de cent millions d'autant que j'en puis juger.

DESTITUTION D'EUGÈNE SOUCY.

M. CHOQUETTE: Le nommé Eugène Soucy,
qui, en 1888, fut pour ivrognerie, destitué comme
conducteur sur l'Iutercolonial, a-t-il été nommé à
une autre position sur ce chemin de fer? Si oui, à
quelle position et sur la recommandation de qui?

M. BOWELL : Eugène Soucy, qui a été destitué
pour ivrognerie en 1888, a été employé de nouveau
par une personne dont le nom m'échappe, mais
j'espère le trouver dans un instant. Dès que le
surintendant; M. Pottinger, en fut informé, il le
destitua.

M. CHOQUETTE: Pouvez-vous me dire quand?
M. BOWELL: Non; si j'ai la date dans mon mé-

moire, dès que je l'aurai, je vous le laisserai savoir.

M. JAMES ALLEN.
M. McNEILL: 1. Le département des Affaires

des Sauvages sait-il que M. James Allen, mention-
né dans les questions posées par le député de Grey-
sud, est depuis un quart de siècle l'un des membres
les plus respectés du conseil du comté de Bruce ?
2. Depuis combien de temps M. Allen est-il em-
ployé comme agent des Sauvages par le départe-
ment ? 3. Depuis sa nomination comme agent des
Sauvages, la conduite de M. Allen a-t-elle été de
nature à induire le département à ajouter foi à ces
accusations?' 4. Toutes les accusations portées à
la connaissance du département ont-elles été for-
mulées par des Sauvages? 5. Des accusations non
motivées sont-elles fréquemment formulées par
des Sauvages contre des agents des Sauvages? 6.
Le département sait-il que la dernière de ces accu-
sations contie M. Allen est fausse? 7. Une en-
quête a-t-elle été faite sur ces accusations ? Si oui,
quel a été le résultat de l'enquête ? 8. Le départe-
ment a-t-il reçu quelque communication au sujet de
ces accusations de la part du Rev. William Savage,
missionaire méthodiste de la réserve de Saugeen,?
9. Si oui, quelle est sa teneur ?

M. DEWDNEY: En réponseà l'honorable de-
puté, je dois dire: 1. Le ministère a lieu de croire
que M. James Allen a occupé pendant quelques
temps une position importante dans :le conseil: du
comté de Bruce. 2. M. Allen a été nommé agent
des Sauvages le 7 novembre 1887. Il est, par con-
séquent, à l'emploi du bureau des affaires <es Sau-
vages depuis 3 ans et 7 mois. 3. La conduite de
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M. Allen depuis sa nomination n'a pas été de
nature à l'exposer aux soupçons que ces accusations
pussent être vraies en ce (lui le concerne. 4.
Toutes les accusations dont M. Landerkin a parlé
la première fois ont été formulées par des Sauvages;
celles dont M. Landerkin a parlé plus récemment
l'ont été par M. John Creighton, de Southampton,
comté de Bruce. 5. Des accusations à l'égard des-
quelles on découvre, après en-uête, qu'elles reposent
sur quelque chose, sont quelques fois portées par
les Sauvages coiitre les agents. 6. La dernière
accusation portée contre l'agent Allen et dont a
parlé M. Landerkin, savoir, qu'il était si illettré
qu'il était à peine capable de signer son nom, n'est
pas supportée par la preuve que fournissent les
rapports venus de ce fonctionnaire quant à son
intelligence et à ses aptitudes. 7. Ces accusations
ont fait l'objet d'une enquête. Le rapport de l'in-
specteur des agences et réserves des Sauvages n'a
été reçu que dernièrement, et il est actuellemeut à
l'étude. 8 et 9. Une communication a été recue du
Rev. William Savage, missionnaire méthodiste sur
la réserve Saugeen, au sujet des accusations portées
contre Allen, et M. Savage parle dans les termes
les plus flatteurs de l'agent Allen.

APPROVISIONNEMENTS POUR LE PÉNI-
TENCIER DE DORCHESTER.

M. FORBES : Quels sont les noms des diverses
personnes ou maisons qui ont soumissionné pour la
fourniture des approvisionnements pour le péniten-
tier de Dorchester pour l'année courante ? Quel
était le montant de la soumission acceptée, et quels
étaient les montants des diverses soumissions? La'
soumission la plus basse a-t-elle été acceptée?

Sir JOHN THOMPSON : La plupart des rensei-
gnemnents demandés feraient plutôt l'objet d'un rap-
port; mais je transmettrai à l'honorable député
les documents contenant les renseignements, afin
qu'il puisse plus tard demander un rapport s'il le
désire. La plus basse soumission a été acceptée,
sauf pour un article, les nouveautés. La soumis-
sion de fait la plus basse, de quelques piastres plus
basse que l'une quelconque des autres, a été reçue
quelques jours trop tard, et j'ai cru ne pas pouvoir
l'accepter

LE STEAMER " STANLEY."

M. PERRY: Le gouvernement se propose-t-il
de soumettre au parlement, au cours de la présente
session, la réponse à un Ordre de la Chambre en
date du 12 mai 1891, concernant le steamer Stanley,
et le nombre de voyages entre la terre ferme et
l'Ile du Prince-Edouard, aller et retour, les frais
l'exportation, etc., durant l'hiver de 1891.

M. TUPPER : Le gouvernement se propose de
produire ces documents au cours de la présente
session. Je profite de cette occasion pour exposer
en peu de mots à l'honorable député la raison du
retard quelque peu long apporté à la préparation
de ces documents. Il n'y aurait pas en d'embarras
à produire promptement les documents compris
dans la motion <le l'honorable député sur cette
question. L'honorable député de Queen (M. Davies)
a cependant proposé à la motion par laquelle
l'honorable député demandait ces documents, un
amendement à l'effet qu'on produise également la
correspondance échangée entre l'agent à Charlotte-
town et le ministère. Elle est très volumineuse.
Elle était prête il y a quelque temps et elle eût

M. DEWDNEY.

alors été produite, mais j'ai constaté que les docu-
mnents ne faisaient pas pleine justice aux termes de
la motion, puis que celle-ci demandait également
la correspondance échangée avec le ministère des
postes. Je me suis immédiatement mis en commu-
nication avec ce ministère, et sous peu les docu-
ments de ce ministère seront prêts, et il sera pos-
sible de compléter le rapport et de le produire.

DIRECTEUR DES POSTES À HOLSTEIN.

M. LANDERKIN: Quel est le maître de poste
de Holstein ? Quand a-t-il été nommé ?

M. HAGGART : Il n'a pas été nommé de direc-
teur des postes en remplacement de celui qui a
donné sa démission à Holstein.

QUAI DE BIG BAY, GREY-NORD.

M. SOMERVILLE: Quelle a été la nature et
l'étendue des travaux faits au quai <le Big Bay,
canton de Keppel, Grey-nord, durant l'été de
1890,-le montant total dépensé s'élevant à $2,065?
Quels sont les détails de cette dépense?

Sir HECTOR LANGEVIN: Les travaux effec-
tués à Big Bay ont consisté à abaisser au niveau de
l'eau basse, neuf cr-ssons et le bloc extérieur, à les
reconstruire jusqu'à la hauteur primitive de 10
pieds au-dessous de l'eau basse, à les remplir de
ballast, à renouveler les sommiers en travers de
l'ouverture et à refaire tout le chemin, le quai
ayant une longueur totale de 400 pieds. Le coût a
été le $2,000 pour les travaux et de $65 pour le
commis des travaux.

CANAL DE LA VALLÉE DE LA
TRENT-TRAVAUX.

M. BARRON: Quel a été le coût total de la
construction des écluses et des canaux à Fénélon
Falls, Buckhorn, Lovesick et Burleigh, respective-
ment, sur la ligne du canal de la Vallée de la
Trent? Quel a été le revenu total provenant de
l'écluse et du canal de Fénélon Falls depuis leur
construction?

'M. BOWELL: La dépense totale a été comme
suit: Fénélon Falls, $125,529.81 ; Buckhorn, $123,-
954.98 ; Burleigh et Lovesick, $260,209.92 ; total,
$509,693.73. Feu M. John Page, ingénieur en chef
des canaux, fit un rapport en date du 29 janvier,
189C, par lequel il accordait $31,332 (sans indica-
tion de détails). Cette somme comprenait les ré-
clamations pour portes d'écluses à Buckhorn, Bur-
leigh et Lovesick et écluses à Burleigh et Lovesick.
Dans le total de $509,693,73 est comprise une
somme de $2,056, balance due sur la dernière esti-
mation pour portes d'écluses à Buckhorn, Burleigh
et Lovesick, et qui est aussi comprise dans la somme
de $31,332 accordée. L'écluse du Fénélon Falls a
été ouverte au trafic le ler juillet 1889. Le chiffre
du revenu en 1889-90 a été de $41,17; en .1890-91,
$84.96; revenu total, $12Q.13.

ENQUETE TARTE-McGREEVY-AVOCATS.

M. McMULLEN: Il y a quelques jours, j'ai
demandé le nom ou les noms des avocats dont les
services ont été retenus par le gouvernement dans
l'enquête sur les accusations portées par M. Tarte,
qui se poursuit actuellement devant le comité des
privilèges et élections, ainsi que le chiffre de la
rémunération qui sera accordée à chacun de ces
avocats. Le ministre <le la justice répondit que les
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noms des avocats dont les services ont été retenus
sont ceux de M. Osler, de Toronto, et Henry, de
Halifax, et il ajouta:

Je ne suis nas tout-à-fait prêt à donner cette a près-midi
à l'honorable député, les autres renseignements qu'il
demande, et il vaut peut-étre mieux que la question
reste en suspens, afin que je puisse lui communiquer, en
outre, les renseignements quant aux instructions que ces
messieurs ont reçues.

J'aimerais à savoir si le ministre est maintenant
prêt à répondre au reste de la question.

Sir JOHN THOMPSON: Je ne le puis, pour la
iéme raison qui m'a empêché de le faire l'autre
jour. Ces messieurs, je regrette de le dire, n'ont
pas été payés, et je n'ai pas encore fixé le chiffre de
leur rémunération. Je donnerai l'information à
l'honorable député, et les instructions aussi, s'il
désire les avoir.

M. MILLS (Bothwell): Avant que nous passions
à un autre sujet, je désire poser une question à
l'honorable ministre. Je crois savoir que, virtuelle-
ment, les avocats dont parle le ministre de la
justice sont ceux qui occupent pour la défense de
M. Perley et du ministère des travaux publics. Il
est certainement impossible de faire une distinction
entre M. Henry et M. Osler dans cette affaire, et si
l'enquête se fait dans ces conditions, je demanderai
si le gouvernement se propose -de payer tous les
avocats qui occupent devant le comité, c'est-à-dire
les avocats autres que les avocats des témoins.

Sir JOHN THOMPSON: Les deux avocats
mentionnés sont employés par le ministère des tra-
vaux publics, dans ces circonstances. Si j'ai dit à
l'honorable député de Wellington (M. McMullen)
que je lui communiquerais les instructions données
aux avocats, c'est que je voulais être plus précis à
cet égard que je ne pouvais l'être de mémoire. Si
l'honorable député veut me permettre de parler de
mémoire, sujet à rectification au moyen des pièces
écrites, je lui dirai que, d'autant que je me rap-
pelle, les instructions sont celles-ci: L'enquête a
trait à la dépense d'une somme très forte des deniers
publics, au sujet de laquelle certaines accusations
indéfinies ont été portées contre le ministère des
travaux publics, de même que certaines accusations
définies contre les employés particuliers de ce mi-
nistère. Comme cette enquête est faite en vertu
d'instructions émanant de la chambre, le gouverne-
ment a jugé à propos d'employer des avocats, non
seulement pour suivre l'enquête de jour en jour,
mais pour concourir à l'enquête dans le but d'élu-
cider tous les faits qui se rattachent à cette affaire;
en vue, non de la défense pure et simple d'un em-
ployé particulier, mais en vue d'élucider tous les
faits par tous les moyens possibles. Loin que ces
instructions restreignent les avocats à la défense
d'une personne ou d'un ministère en particulier,
elles enjoignent que si une personne quelconque , se
trouve impliquée dans une irrégularité quelle qu'elle
soit, la chose devra être approfondie et poussée
jusqu'au bout, et alors les avocats se trouveraient à
jouer le rôle d'avocats de la .poursuite, au lieu
d'avocats de la défense.

DROITS SUR LE SUCRE.

Sur l'appel de l'article de l'ordre du jour étant la
motion de M. Mulock:

Que la chambre se forme en comité-général pour étudier
la résolution à l'effet:--Qu'il est opportun que le sucre soit
placé sur la liste des articles admis en franchise.

M. MULOCK: Au sujet de cette motion, je
crois comprendre que, d'après la pratique parle-
mentaire, la question qui en fait l'objet n'étant pas
sous considération dans le débat sur la motion du
ministre des finances, je ne serais pas dans l'ordre
si je la proposais maintenant. Si c'est là la prati-
que parlementaire, il ne me reste d'autre ligne de
conduite à suivre que de laisser absorber ma motion
dans celle du ministre des finances. Je déclare
présentement qu'en renonçant à la motion, je veux
déférer à la pratique parlementaire, et naturelle-
ment, M. l'Orateur, c'est à vous à décider ce point.

M. l'ORATEUR: L'honorable député a parfaite-
ment raison quant à la pratique. Cette motion
devancerait un débat sur un article inscrit pour
considération sur l'ordre du jour, et conséquem-
ment, d'après les¯ règles de la pratique parlemen-
taire, elle ne saurait être discutée.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: C'est une
question assez importante à régler. Je ne m'oppose
pas à ce que mon honorable ami laisse sa motion en
suspens, cette conduite pouvant davantage faciliter
les délibérations ; mais permettez-moi d'attirer
votre attention, M. l'Orateur, sur l'impression où
je suis que la motion discutée, lundi, relativement à
la ficelle à lier, se trouvait dans la même catégorie
que la présente motion, d'autant que je puis voir.

M. l'ORATEUR : Je vais essayer d'exposer à
la chambre pourquoi je pense le contraire. La
question, en ce qui concerne la deuxième lecture du
rapport du comité des voies et moyens, se rattache
directement à la question du sucre. La question
de la ficelle à lier ne se rattachait en rien au rapport
du comité des voies et moyens, et c'est parce que
la motion relative au sucre se rattache directement
au rapport de ce comité, que j'ai décidé que les deux
motions ne se trouvent pas dans la même catégorie.

M. MULOCK : Je serai tout à fait dans l'ordre
en présentant cette motion, lorsque celle du ministre
des finances sera soumise ?

M. l'ORATEUR : Assurément.

MOTIONS EN SUSPENS.

Sur l'appel des articles de l'ordre du jour relatifs
aux trois motions inscrites'au nom de M. Davin :
la première, relativement à la politique du gouver-
nement sur l'immigration dans les territoires du
.Nord-Ouest ; la deuxième, relativement à la con-
duite de Lawrence W. THerchmer, commissaire de
la police à cheval du Nord-Ouest, et la troisième
relativement, aux feux de prairie dans le Manitoba
et les territoires du Nord- uest.

Quelques VOIX : En suspens.
M. MILLS (Bothwell) : J'aimerais à savoir à

quoi sert de demander que ces motions restent en
suspens. Il est bien certain que c'est abuser de la
faculté accordée par la règle que de demander
qu'une motion reste en suspens, à moins que le
gouvernement ne se propose de s'emparer de la,
question, ou à moins qu'il ne lui faille, pour une
raison ou pour une autre, l'étudier davantage. Une
motion devrait être retirée de l'ordre du jour, si le
député n'est pas prêt à procéder, excepté, naturelle-
ment, que le gouvernement ait une raison du genre
de celle que j'ai indiquée pour qu'elle reste en

Sir JOHN THOMPSON: En ce qui concerne
les motions inscrites au nom du député d'Assiniboïa-
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ouest (11. Davin), je crois qu'il y a une excellente
raison pour qu'elles restent en suspens, à moins que
l'honorable député ne demande qu'elles soient
retirées. Par exemple, la politique du gouverne-
ment sur l'immigration sera discutée quand les
estimations relatives aux approvisionnements pour
les immigrants seront soumises, et la discussion se
fera alors avec plus d'avantage.

M. MILLS (Bothwell) : C'est une raison pour
que la motion fut retirée, car on ne se propose pas
de faire la discution en la rattachant à une autre
question.

Sir JOHN THOMPSON : Il arrive très souvent
qu'un député consente à ajourner sa motion jusqu'à
ce qu'il sache, par la discussion sur les estimations,
quelle sera la politique du gouvernement, et s'il
n'obtient pas d'assurance ou d'explication satis-
faisantes, il peut vouloir procéder sur sa motion.
Voilà pourquoi je n'ai pas jugé à propos d'insister
auprès de l'honorable député pour lui faire retirer
sa motion, bien que je croie qu'il vaut mieux ne pas
insister pour la discuter. Quant à la deuxième
motion, les faits sont ceux-ci : l'honorable député a
demandé un rapport sur la conduite de M. Herch-
mer, et ce rapport n'a pas encore été livré au
gouvernement, mais j'ai promis de le produire dès
qu'il sera prêt. Je présume que l'honorable député
désire que la motion reste en suspens jusqu'à ce que
le rapport soit produit. Relativement à la troisième
motion, celle qui a trait aux feux de prairie, comme
l'honorable député a un bill sur la même question,
je suppose qu'il consentira à ce qu'elle soit retirée.

M. DAVIN : Cette motion peut être retirée.

BASSIN DE RADOUB D'ESQUIMALT.

M. TARTE en demandant la production des
soumissions et de la correspondance au sujet de la
construction du caisson au bassin de radoub d'Es-
quimalt; les noms des soumissionnaires et de celui
ou ceux qui ont obtenu le contrat, et le montant
payé pour cet ouvrage, dit -

M. l'Orateur, depuis que les circonstances n ont
amené à étudier le fonctionnement du département
des travaux publics, j'ai constaté que les décisions
les plus contradictoires sont constamment rendues,
on le dirait, suivant les temps .ou suivant les noms
des personnes qui y ont quelque chose à faire ou à
voir. Si vous retournez quatre ou cinq années en
arrière, vous voyez qu'un jour telle ou telle sou-
mission est déclarée trop basse quoiqu'elle soit faite
par des hommes responsables. Si vous allez une
année ou deux en avant, vous constatez des déci-
sions entièrement opposées.

La motion que je fais en ce moment est basée sur
des faits que je crois certains, niais sur lesquels
j'aimerais à être renseigné davantage. Si je ne me
trompe, lorsqu'il a été question de construire un
caisson à Esquimalt, quatre ou cinq soumissions
furent reçues, les unes plus élevées, les autres plus
basses. La plus basse était celle de Carrier, Lainé
et Cie, l'une des maisons certainement les mieux
établies du pays, l'une des n:aisons les plus respon-
sables du pays. Cependant, M. l'Orateur, si je
suis bien renseigné, l'ingénieur-en-chef du dépar-
tement aurait déclaré que cette soumission ne
(levait pas être accordée à la maison Carrier,
Lainé et Cie, parce qu'elle était trop basse. Je
le dis encore, cette maison est l'une des maisons
les plus responsables du pays. Cette maison

Sir Jons THoitrsos.

doit valoir au moins un quart de million. Et
que vois-je, M. l'Orateur? Le 3 juin 1885, l'in-
génieur du département, sans même leur avoir
demandé s'ils étaient prêts à faire l'ouvrage,
déclare que cette soumission est trop basse. Que
vois-je de plus? Je constate que le 19 du même
mois, sans qu'aucune communication ait eu lieu, la
maison Carrier, Lainé et Cie déclare qu'elle désire
retirer cette soumission, et pourquoi ? Pour des
raisons, dit-elle, qu'elle ne veut pas donner. C'est-
à-dire, M. l'Orateur, que le 3 juin, l'ingénieur-en-
chef du département des travaux publics avait
déclaré que cette maison, qui vaut un quart de
million, ne pouvait pas faire un ouvrage pour lequel
elle avait soumissionné pour $40,000.00. Le 19
juin, ces messieurs s'étant sans doute concertés avec
le plus haut soumissionnaire, déclarent qu'ils ne
sont pas prêts à faire l'ouvrage.

Je dis, M. l'Orateur, que ce fait, quoiqu'il ne
porte pas sur une somme d'argent très considérable,
est l'une des pailles qui dénotent d'où le vent souf-
flait alors, et d'où le vent souffle maintenant encore.
J'appelle sur ce fait, comme beaucoup d'autres ont
appelé avant moi sur d'autres faits, l'attention de
l'honorable ministre des travaux publics qui m'en-
tend dans ce moment. Dans son département, depuis
dix années déjà, on voit, comme je l'ai dit tout à
l'heure, les choses les plus singulières et les déci-
sions les plus scandaleuses. Il serait temps que la
province de Québec, sinon le pays entier, sache où
nous en sommes. Il serait temps de savoir si, lors-
que des maisons responsables, lorsque des hommes
honorables, des hommes d'affaires, soumissionnent
devant ce département, ils doivent être traités sui-
vant les règles du droit, j'ajouterai, suivant les
rè gles de l'honneur.

Je demanderai, de plus, s'il n'est pas temps que
la chambre ouvre les yeux. Je ne veux rien anti-
ciper, mais je ne veux pas non plus laisser dans
l'ombre des faits qui méritent l'attention de mes
collègues. Et si je parle en français en ce moment,
c'est avec le désir d'être mieux compris de l'hono-
rable ministre des travaux publics, qui est encore,
en ce moment, le chef de sa race dans la chambre.
Donc, M. l'Orateur, je fais la motion dont j'ai donné
avis il y a quelques jours déjà.-(Texte.)

Sir HECTOR LANGEVIN: M. l'Orateur, en
réponse à l'honorable député, je dois dire qu'il n'y
aura pas d'objection à produire les documnents de-
mandés; d'autant plus que ces papiers sont déjà
devant le comité des privilèges et élections. Je
n'ai pas pu les examiner pour répondre à l'hono-
rable député; mais, autant que je puis le savoir, la
maison Carrier, Lainé et Cie avait envoyé le 17 juin
1885, je crois, une lettre, demanddnt à retirer sa
soumission, et c'est le 24 ou 25 du même mois, que
l'ordre en conseilVa été passé accordant le contrat
au soumissionnaire, le " Dominion Bridge Com-
pany." Je ne puis pas répondre au delà de cela à
l'honorable député; mais j'aime à croire7 que les
renseignements qu'il a ne sont pas entièrement
exacts. Dans tous les cas, les documents seront
mis devant la chambre.-(Texte.)

La motion est adoptée.

LE QUÉBEC-ORIENTAL.

M. VAILLANCOURT : Je demande : Copies de
toutes requêtes, correspondances et documents de
toutes sortes concernant l'octroi d'un subside auche-
min de fer " le Québec-Oriental," et dit:
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M. l'Orateur, avant de proposer la motion dont
j'ai donné avis, j'espère que la chambre me permet-
tra de faire quelques remarques pour expliquer le
but de cette motion et pour attirer l'attention de
la chambre sur un projet d'intérêt public qui inté-
resse la province de Québec, et surtout les comtés
situés sur la rive sud du Saint-Laurent, et qui inté-
ressera certainement avant longtemps toute la Puis-
sance du Canada.

En 1888, il s'est formé, à Québec,une société incor-
porée par un statut de la province de Québec, sous
le nom du chemin de fer Québec-Oriental, avec
pouvoir de construire un chemin de fer partant d'un
point quelconque sur le chemin de fer Québec-
Central, dans la paroisse de Saint-Anselme, et
ensuite traverser les comtés de Dorchester, de
Bellechasse etde Montmagny pour aller se terminer
â la frontière du Maine. Cette compagnie, M.
10'rateur, avait un autre but en demandant son
incorporation, celui de développer les immenses
ressources forestières, agricoles et minières de toute
la vallée de la rivière Saint-Jean.

Sur cette étendue de terrains qui s'étendent entre
les monts Alleghanys et la frontière du Maine; il
y a d'immenses forêts qui ne demandent que la
bache du bûcheron pour livrer à l'agriculture au
moins soixante-quinze à quatre-vingt paroisses qui
compteront plus tard au nombre des paroisses les
plus fertiles de la province de Québec.

De plus, M. l'Orateur, il y a dans les paroisses
déjà formées,que doit traverser le chemin projeté, de
riches mines; entre autres dans le comté de Dor-
chester, dans la paroisse de Saint-Léon de Standon,
on a découvert depuis déjà une conuple d'aunées des
mines d'amiante qui, au dire des connaisseurs,
sont d'une très grande richesse. Ces mines, cepen-
dant, ne peuvent être exploitées avec profit en ce
moment, vu la difficultés des communications. Ces
mines se trouvent à au moins trente milles de toute
voie ferrée.

Un autre avantage qui résulterait de la cons-
truction de cette voie ferrée, si elle se continuait
jusqu'au Moose Head Lake ou jusqu'au lac Héron,
pour aller rejoindre le Pacifique Canadien, serait de
fournir cette ligne courte tant convoitée et que les
citoyens du district deQuébec désirentsi ardemment
et depuis longtemps. La construction d'un pont
devant Québec donnerait à cette ligne une grande
importance, et donnerait au Pacifique Canadien un
débouché jusqu'aux ports de l'Atlantique. La
législature de Québec a déjà accordé un million
d'acres de terre en subsides à cette compagnie, et
je suis informé que cette compagnie a demandé des
subsides. à ce gouvernement. Voilà pourquoi je
propose, secondé par M. Amyot, la motion qui est
maintenant entre vos mains. (Texte.)

M. AMYOT: Je concours pleinement dans les
observations que vient de faire l'honorable député
de Dorchester (M. Vaillancourt.) Je suis heureux
que le parlement soit saisi de cette question si
importante. Ce n'est pas parce que ce projet de
chemin de fer est dans l'intérêt d'une vieille pro-
vince qu'on doit le négliger; car, nous ne sonunes
pas, j'espère, pour nous occuper exclusivement des
besoins des provinces nouvelles.

Nous avons dépensé sans murmures, sans grogne-
ments, des millions, je dirais presque des centaines
de millions pour ouvrir un pays nouveau. La
province de Québec, entre autres; a souscrit géné-
reusement sa part. Elle vient maintenant devant

le parlement et elle déclare que dans la vieille
province de Québec-ce berceau du pouvoir bri-
tannique dans l'Amérique (lu Nord-il y a une
immense région que l'on peut coloniser, dans
laquelle on peut construire un chemin de fer qui
sera la vraie voie courte, et abrégera considérable-
ment le trajet entre la province de Québec et les
provinces maritimes en passant exclusivement sur
le territoire canadien.

Je n'ai pas besoin de dire que derrière la chaîne
des Alléghanys, il y a un immense territoire couvert
de lacs et de terres très fertiles, où l'on peut fonder
de nombreuses paroisses.

L'on admettra, avec moi, que lorsqu'on a cons-
truit la voie courte entre Montréal et les provinces
maritimes, on a fait un chemin de fer passant, pour
partie, sur le territoire américain, et dont l'utilité
pratique peut cesser à un moment donné. Suppo-
sons que les Etats-Unis un beau jour, nous refusent
le droit de passer nos marchandises en entrepôt sur
leur territoire, l'utilité de cette voie courte devien-
dra très problématique. Le chemin de fer dont il
est question partant du comté de Dorchester s'éten-
dra jusqu'aux provinces maritimes et sera construit
entièrement sur le territoire canadien.

En second lieu, il faut considérer, que tôt ou tard,
la cité de Québec devra avoir une communication
plus facile avec Lévis pour relier son réseau de
chemins de fer avec la rive sud. Si le gouverne-
ment tient sa prompsse-et nous le saurons bientôt
-nous aurons un pont. Si, au contraire, il se
retranche derrière les compagnies de chemins de
fer, s'il dit: Nous donnerons telle somme, pourvu
que le Pacifique Canadien, ou le Grand-Tronc, ou
le chemin de fer du Saguenay, ou enfin les autres
chemins de fer qui convergent vers ce point là
souscrivent tel montant....Si le gouvernement,
dis-je, se retranche derrière cela, ce sera un moyen
d'éluder sa promesse; mais alors il sera du devoir
de tous les députés de la province de Québec et du
parlement, d'assurer au plus tôt la construction de
grands steamers qui traverseront les chars d'une
rive à l'autre.

Eh bien ! le chemin que nous demandons sera une
voie courte qui contribuera puissamment à obtenir
un commerce nouveau pour la ville de Québec, qui
alimenteraaussi le commerce des chemins de fer
actuels sur la rive nord du fleuve Saint-Laurent, et
qui contribuera puissamment au développement de
cette partie du pays. Le gouvernement local a
déjà fait des sacrifices considérables pour cette voie
ferrée ; il l'a fait explorer à divers endroits pour
s'assurer du coût probable de la construction du
chemin et pour s'assurer aussi du rendement pos-
sible qu'il procurerait.

Dans ces circonstances, j'ai été heureux de secon-
der. cette motion pour que les papiers soient mis
devant la chambre. Il s'agit de mettre les faits.
devant le pays afin de donner à nos efforts une tour-
nure pratique avant longtemps.-(Texte.)

M. CHOQUETTB: M. l'Orateur, je dois féliciter-
mon honorable ami, le député de Dorchester (M.
Vaillancourt), d'avoir amené cette question devant-
la chambre, et je félicite aussi mon honorable ami
de Bellechasse (M. Amyot) d'y avoir donné son appui
à cette mesure. Je n'ai qu'un mot à ajouter à ce,
que ces messieurs, qui sont mes voisins, ont dit. Je;
corrobore entièrement les opinions qu'ils ont émises,,
et je puis ajouter que si le gouvernement n'est pas,
engagé à donner des subsides à ce chemin de fer, le
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candidat du gouvernement, durant les dernières.
lections dans mon comté, s'engageait au nom du

gouvernement à obtenir des subsides en faveur de
cette voie ferrée. La question a été débattue d'une
manière assez prononcée; il s'agissait de savoir
quel serait le candidat le plus en état de forcer le
gouvernement à accorder ces subsides, et mon
adversaire, qui est un homme de chemins de fer,
qui est l'auteur du chemin de fer du Labrador, se
disait le plus fort; il représentait qu'il avait des
promesses du gouvernement, et il ajoutait que
lorsque la question viendrait devant la chambre, il
n'aurait' qu'à dire un mot et les promesses que le
gouvernement lui avait faites seraient remplies.

Eh bien ! M. l'Orateur, je suis convaincu que le
gouvernement actuel est un gouvernement juste, et
que lorsqu'il fait des promesses, que ce soit à un
adversaire ou à un homme de son parti, il les tient ;
il les remplittoujours. Jemelèvedone en ce moment
pour demander au gouvernement, au nom de mon
comté et au nom de mon adversaire dans la dernière
élection, (le remplir la promesse qu'il a faite de
donner des subsides à ce chemin de fer, si la promes-
se en a été faite; et je ne doute pas que la promesse
en aétéfaite, carje suisconvaincu qu'un bon candidat
conservateur n'avance jamais un fait comme celui-
là sans y être autorisé. Je demande donc, si la pro-
messe a été faite,-et c'est une promesse parfaite-
ment justifiable,-qu'elle soit remplie et que le
gouvernement donne un subside à cette ligne qui
sera de la plus haute importance pour le pays; qui
sera, comme l'ont dit les honorables députés de
Dorchester et de Bellechasse, la vraie voie courte,
surtout lorsque nous aurons un pont entre Québec et
Lévis. Lorsque le gouvernement fédéral aura donné
son concours avec l'appui du gouvernement local,
cette ligne projetée sera un fait accompli avant
longtemps, et le gouvernement qui autorise ses
candidats à faire des promesses aux électeurs aura
racheté celles qu'il a faites.

Ainsi donc, M. l'Orateur, j'espère qu'avant long-
temps cette voie ferrée sera mise sur le même pied
que les autres. Je ne demande pas qu'on lui donne
autant que l'on a donné au Pacifique Canadien,
mais je demande notre part des deniers publics, et
j'espère que lorsque les subsides seront déposés
devant la chambre, justice sera accordée à ce chemin
de fer ainsi qu'a celui de la Baie des Chaleurs que
l'honorable député de Bonaventure (M. Fauvel) a
pris tout spécialement sur sa protection.-:(Texte.)

M. BOWELL: Je n'ai pas d'objection à produire
tous les documents. Ils se composent simplement
d'une pétition de M. Faucher de Saint-Maurice de-
mandant un subside. Si l'honorable député désire
que la pétition soit produite, je la produirai aussitôt
que possible.

Sir HIECTOR LANGEVIN: M. l'Orateur, je vais
traduire en français, un peu librement, ce que vient
de dire mon collègue qui agît comme ministre des
chemins de fer.

Quant, aux remarques faites par l'honorable dé-
puté de Montmagiy (M. Choquette), je puis lui dire,
concernant les expressions dont a pui se servir son
adversaire durant la dernière lutte, que le désir de
ce candidat était évidemment que le chemin de fer
se bâtit et qu'il lui fût accordé un subside.

Si dans la chaleur du débat avec l'honorable
député il a dit qu'il avait des promesses sur ce sujet,
là, l'honorable député ne lui tiendra pas rancune-
j 'en suis sûr, s'il a été un peu loin dans son discours.

M. CooQ1rETTE.

Quant à la justice du gouvernement, l'honorable dé-
puté peut être certain que c'est l'intention du gou-
vernement d'être toujours juste; et si nous n'avons
pas pu jusqu'à présent, et si nous ne pouvons pas
immédiatement faire ce que les honorables députés
nous demandent à faire pour ce chemin de fer, je
suis convaincu que ces messieurs se rappelleront que
Londres ne s'est pas bâti en un jour, et qu'il faut
quelquefois un peu de temps. pour discuter une
question, la mettre devant lepublic,lamettre devant
le gouvernement et devant la Chambre.

Je félicite l'honorable député qui a fait cette
motion, sur son début dans cette chambre. Il ne
manquera pas de voir que la question qui fait le
sujet de sa motion n'a pas encore beaucoup occupé
les délibérations de la chambre. Par conséquent,
c'est un moyen pour lui d'utiliser son talent et son
temps, et je suis convaincu qu'il ne manquera pas
d'y mettre l'ardeur qu'un nouveau député met tou-
jours dans une affaire de ce genre.

M. l'Orateur, il n'y a pas beaucoup de papiers à
mettre devant la chambre, mais quand même il n'y
en aurait qu'un, il sera déposé.-(Texte.)

M. LANGELIER: M. l'Orateur, je comprends
que la déclaration du gouvernement est celle-ci : ce
chemin de fer là recevra l'aide du gouvernement
actuel en même temps que le pont de Québec ;
c'est-à-dire vers les calendes grecques. C'est à
peu près le résumé des déclarations qui sont
faites aujourd'hui. Et je comprends aussi qu'il
faudra attendre que les chemins de fer du Grand-
Tronc, du Pacifique Canadien, du Québec Central
et tous les chemins de fer passés, présents et futurs
s'entendent pour la construction du pont de Québec
et de ce chemin là.-(Texte.)

La motion est adoptée.

EMPLOYÉS DU CHEMIN DE FER INTER-
COLONIAL..

M. CHOQUETTE : Je demande-
Copie de tous papiers, documents, dépositions etc.,

relativement à l'equête tenue dernièrement à la station
de Sainte-Flavie, sur l'Intercolonial, sur la conduite de
M. Hormisdas Ouellette, surintendant de l'usine du dit
Intercolonial, aussi sur'le compte de tout autre employé

M. BOWELL: Je n'ai pas d'objection à produire
tous les documents se rattachant au cas spécial
mentionné dans la motion ; mais elle demande éga-
lement tous les documents relatifs aux enquêtes
tenues sur le compte de tout autre employé du
chemin de fer. Je demanderai à l'honorable député
s'ils veut restreindre les dernières à une date.

M. CHOQUETTE : Les enquêtes ont toutes eu
lieu le même jour.

M. BOWELL : Avec cette entente, je consens à
ce que la motion soit adoptée.

La proposition est adoptée.

BASSIN DE RADOUB D'ESQUIMALT.

Sur appel de l'article de l'ordre du jour ayant
trait à la motion demandaut :

Copie des soumissions reçues et acceptées pour la cons-
truction d'un caisson au bassin de radoub d'Esquimalt; le
rapport de M. H. F. Perley sur ces soumissions; et toute
autre correspondance se rattachant à ce contrat-M.
Tarte.
\ Sir HECTOR LANGEVIN: Je suis certain que
si l'honorable député était ici, il demanderait ces
documents, et peut-être la chambre consentira-t-
elle à ce que la motion fasse partie de l'autre motion
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sur la même question, qui a été adoptée il y a quel-
ques instants, afin que tous les documents puissent
être produits ensemble.

ý\l. LAURIER : Je propose la iotioi.
La proposition est adoptée.

RAPPORT ORDONNÉ.

Copie de tous arrêtés du conseil accordant de
l'aide à la construction du chemin de fer d'embran-
chement du canadien du Pacifique à la Souris et de
toute correspondance échangée entre le ministre de
l'intérieur et la compage du canadien( du Pacique
à ce sujet.-(M. Daly).

CONTRATS DE CANAUX.

M. TROW : Je demande-

Copies de toutes soumissions pour l'agrandissement ou
la construction des canaux ci-après mentionnés et de tous
les travaux imputables sur le compte du capital qui s'y
rattachent, tels que l'enlèvement des battures, construc-
tion de bassins, aqueducs, déversoirs, biefs et digues, de-
puis la confédération, que les travaux soient rachevés ou
non.

1. Agrandissement du canal Welland.
2. " des canaux du St Laurent, de Pres-

cott à Lachine.
3. 4 du canal de Lachine.
4. " des canaux de l'Ottawa, de Gren-

ville à St André, les deux inclus.
5. Construction du canal de la Culbute.
6. du canal de la Trent, de Ienelon Fills

à Burleigh Rapids, les deux inclues.
7. du canal de la Tay.
8. 4 du canal Murray.

9 " du canal de Yamaska.
10. " du canal aux Lièvres, progrès faits de-

puis le dernier estimé.
11. " du canal du Sault Ste Marie, progrès

jusqu'à date.,
La réponse devant renfermer les renseignements sui-

vants sur chaque section ou contrat, suivant le cas-
A. Renseignements concernant les soumissions:
(a.) La date de la réception des soumissions.
(b.) La date de leur ouverture.
(e.) La date à laquelle elles ont été finalement calculées.
(d.) La date à laquelle le sommaire du montant dessoumissions a été soumis au ministre.
(e.) Les noms et domiciles des soumissionnaires.
(f.) Le montant de chaque soumission, en commençant

par laplus basse.
(c.) Le montant du chèque accompagnant chaque sou-

Mission.
(h.) La date du renvoi des chèques aux soumissionnaires

malheureux.
(i.) Le montant, (s'il en est) d'intérêt sur ces chèques

pendant qu'ils étaient en dépét.
(t.) Dans ce cas, le taux de l'intét#t.
(k.) La raison pourquoi les chèques des soumissionnaires

malheureux ont été retenus après qu'ils étaient avertis de
leur insuccès.

(1.) Si la demande de soumissions a été faite par avis
public, par circulaire privée adressée à quelques privilé-
giés, ou par arrangement spécial avec quelque heureux
mortel, avec copie de toute correspondance, rapports d'in-
génieurs, rapports au conseil et ordres on conseil à ce

s .Si les.contrats ont été accordés au plus bas soumis,
sionnaire- si non, pourquoi-avec toute correspondance-
rapports à'ingénieurs, rapports au conseil, et ordres en
conseils à. ce sujet.

(n.) Si le plus bas soumissionnaire a refusé d'accepter
les travaux à faire, la raison pourquoi ; avec copie de
toute correspondance, rapports d'ingénieurs, rapports au
conseil et ordres en conseil à ce sujet,

(o.) Dans le cas de tel refus, le contrat a-t-il été offert
nu soumissionnaire suivant, et ainsi de suite 4usqu'à ce
qu'un soumissionnaire l'ait accepté, avec les raisons don-
nées par chacun des soumissionnaires refusant, et toute
correspondance, rapporte d'ingénieurs, rapports on con-
sot à ce sujet.

(p.) Le département savait-il que les soumissionnaires
qui refusaient de prendre les conti'ats a eux adjugés
étaient les associés de ceux qui ont obtenu tee contrats,
ou qu'ils ont été indemnisés.

(q.) A-t-on confisqué les chèques accompagnant les sou-
"ii ions des personnes qui ont refusé les contrats, et les-

(r.) La date à laquelle ces chèques coUfisqués ont été
renvoyés, avec toute correspondance, rapports au conseil
et ordres en conseil à ce sujet.

(. Le taux d'intérêt alloué sur ces chèques confisqués,
enant qu'ils étaient en dépôt.
(. Après avoir demandé publiquement des soumissions

pour aucun de ces travaux, et les avoir reçues, quand
ont-elles été rejetées, et pourquoi; avec toute correspon-
dance, rapports d'ingénieurs, rapports au conseil et
ordres en conseil à ce sujet.

(W.) Quand de secondes ou troisième soumissions ont
été demandées pour les mêmes travaux, mettre en regard
les estimations totales des soumissions respective faites
par les miêmes souumissionnaires, indiquant l'augmenta-
tion ou la réduction, suivant le cas, sur la première sou-
mission, et le percentage de la réduction ou de l'augmen-
tation.

B. Renseignements concernant les contrats:
(«.) La date du contrat.
(b.) La date fixée par l'entrepreneurpourl'achèvement

des travaux.
(c.) La date à laquelle le contrat a été virtuellement

exécuté et accepté par le gouvernement, et la cause du
délai au progrès des travaux, avec toute correspondance,
rapports d'ingénieurs, rapports au conseil et ordres en
conseil à ce sujet,

() e nom et le domicile de l'entrepreneur.
4.) Indiquer les renseignements suivants dans un

tableau qui renfermera tous les item nouveaux ajoutés à
la cédule après la signature du contrat, spécitiant ces
derniers comme étant de nouveaux item; le dit tableau
devant donner, dans une colonne séparée, les détails
suivants, savoir:-

lère colonne. Le numéro de l'item dans la cédule du
contrat.

2ème. La désignation de la classe de travaux ou maté-
riaux de tel item.Sème. La quantité estimative de tel item.

4ème. La quantité complète de tel item ou la quantité
jusqu'à date.

6ème. Le prix de l'entrepreneur pour chaque subdivi-
sion, ou le prix en bloc pour tel item.

6ème. L'estimation de l'ingénieur au sajet du prix pour
chaque subdivision ou du prix en bloc de tel item, et le
nom de l'ingénieur (si plus d'un a fait l'estimation, donner
le prix fixé par chacun.)

*ème. Le prix réel 1payé pour chaque subdivision ou le
prix en bloc pour tel item.

8ème. Le coût total de tel item, d'après le prix de
l'entrepreneur.

9ème. Le coût total de tel item, d'après l'estimation de
l'ingénieur.

10ème. Le montant réellement payé pour tel item.
11ème. La différence, en fait d augmentation ou dimi-

nution, entre le prix total de l'entrepreneur et le montant
pyé pour tel item.

12ème. L'écart entre l'estimation de l'ingénieur et le
prix payé pour tel item.

(f.) Toute correspondance, rapports d'ingénieurs, rap-
ports au conseil et ordres en conseil coqicernant 1 addi-
tion de tout item nouveau à la cédule di contrat, après
la uinature du dit contrat, et concernant le prix par sub-
division ou le prix en bloc pour tel item nouveau.

(g.) Tous changements soit dans le tracé ou les dimen-
sions du prisme du canal, ou dans la situation ou la di-
mension de la construction, après la signature du contrat:
avec toute correspondance, rapports d'ingénieurs, rap-
ports au conseil et ordres en conseil relatifs à ces change-
ments.

(h.) Est-ce que ces changements ont modifié les prix du
contrat, et dans ce cas, comment les prix. ont-ils été dé-
terminés avec toute correspondaece, rapports dingé-
nieurs,rapports au conseil et ordres en conseil concer-
nant lipixation de ces prix.

(.) Toutes demandes pour suppléments par l'entrepre-
neur, donnant en détail chaque réclamation pour supplé-
ments tant sous le rapport de la quantité que sous celui
du prix: avec toute correspondance, rapports d'ingé-
niurs, rapports au conseil et ordres en conseil ausuiet de
tels suppléments et prix, par subdivision ou on chiffres
ronds.

(.) La date de chaque réclamation pour suppléments.
(.) Combien a été payé sur chaque réclamation pour

suppéments; avec toute'correspondance, rapports Si'nge-
nieurserapports au conseil et arrêtés du consei concernant
ces aiements pour suppléments.
. ( Quelles réolamatiens pour suppléments ont été mises
en adjudication, la nature du tribunal, ofielel ou spécial,
'devant lequel ces réclamations ont été produites, les
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noms et professions de la personne ou des personnes com-
posant ce tribunal, le mode de choix et de constitution:
avec toute correspondance, rapports d'ingénieurs, rap-
ports au conseil et arrêtés du conseil concernant tel tri-
anal et sa nomination,
(.) La date de la nomination du tribunal.
(n. La date de sa première réunion etle lieu de réunion.
(o.) Le nombre de jours pendant lesquels ce tribunal a

siégé, et oi.
(P.) La sentence de ce tribunal, aven date etmontant.
(q.) Les noms des avocats et ingénieurs qui ont dirigé

l'enquête pour la Couronne, et le montant payé à chacun,
y compris toutes dépenses afférentes.

(r.) Si le montant de la sentence a été payé sans appel,
et la date.

(,ï.) S'il y a eu appel, et le montant du paiement final.
(t.) La totalité des frais payés par le gouvernement, soit

pour le tribunal primitif ou après appel.
(n.) Quelles réclamations pour dommages ont été pré-

sentées par l'entrepreneur ; avec tous renseignements
similaires concernant les dommages, tel que cité ci-haut
depuis (i) jusqu'à (t). les deux inclus.

Je désire avoir ces documents ou des résumés
de ces documents sous une forme qui permette de
les examiner en tout temps. Si, à cette phase
avancée de la session, il y a des inconvénients à la
production de tous les documents, j'en accepterai
autant qu'on pourra préparer convenablement en
attendant, et le reste pourra être produit à la pro-
chaine session.

M. BOWELL : J'ai peine à croire que mon hono-
rable ami le député de Perth soit sérieux en deman-
dant un rapport du genre de celui mentionné dans
sa motion. Il a peu d'idée, j'imagine, de la somme
d'ouvrage qu'il imposerait au ministère. J'ai ici
deux rapports d'un caractère à peu près semblable.
L'un s'applique aux contrats accordés par le minis-
tère des travaux publics depuis le ler juillet 1867
jusqu'au 27 mars 1878. Il donne la plupart des
renseignements que l'honorable député demande et
contient 200 pages. Il y a aussi un livre bleu du
même genre, contenant les mêmes renseignements
pour la période comprise entre le 27 mars 1878 et
le 10 mars 1879.

Je me suis donné la peine de rechercher quelle
somme de travail la préparation de ce rapport
imposerait au ministère et ce qu'il coûterait; et
pour l'information de la chambre, je vais donner
quelques faits. Je vois que cette motion comprend
177 contrats, dont chacun contient environ 15
pages d'imprimé, ou environ 45 pages de manus-
crit, ce qui pour cela seul, ferait 7,965 pages. Elle
comprend aussi 177 soumissions, dont chacune a 2
pages d'imprimé, ou 6 pages de manuscrit, ce qui
ferait 1,062 pages. Se rattachant à ces 177 cons-
trats se trouvent 177 formules de devis chacune
centenant environ 20 pages d'imprimé, ou 60 pages
de manuscrit, ce qui fait 10,620 pages, soit un total
<le 19,647 pages pour ces 177 contrats seulement.

Puis, il n'y a pas moins de 49,000 lettres reçues,
chaque lettre ayant, disons, en moyenne, une page
(le manuscrit, ce qui ferait 49,000 pages, et il y a
30,000 lettres envoyées du ministère, d'une page
chacune en moyenne-bien que je doive dire pour
l'information da comité, que le commis qui a compilé
cet état porte la moyenne à 3 pages par lettre, mais
je l'ai réduite à une page. Cela ferait 30,000 pages
de plus, soit un chiffre total de 98,647 pages. de
manuscrit. Puis, il faudrait copier -177 prolonge-
ment de délai pour les soumissions, ce qui denan-
derait le travail d'un homme pendant des mois, et
couvrirait près de 100,000 pages de papier-ministre,
ce qui ferait un grand total d'environ 198,647
pages requérant environ 412 rames de papier. Je
ne calcule pas du tout l'impression après que ce

M. TROW.

rapport aura été déposé. Le coût serait d'environ
$30,000.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: De combien?

M. BOWELL: On m'a dit que le coût total de
la préparation de ce rapport serait de q29,000 à
$34,000. Si la chambre juge juge à propos d'or-
donner cette dépense, je ne puis certainement pas
avoir d'objection personnellement. J'allais dire-
je ne sais pas à quelle industrie appartient mon
honorable ami-que j'ai peur qu'il ne s'en soit laissé
imposer par quelques personnes, peut-être des com-
mis qui aimeraient à avoir de l'emploi durant l'été.

M. MULOCK : Durant le reste de leur vie.

M. BOWELL: Sans aucun doute. Avec ces
faits soumis à la chambre, et considérant le fait que
328 pages de cette matière ont déjà été imprimées,
la chambre juge-t-elle que le pays doit encourir
toute la dépense ? S'il en est ainsi, que la chambre
adopte la motion. En réalité, je crois que l'on fait
parfois, des motions de ce genre, dans un but parti-
culier, sans le moindre égard aux frais à encourir
pour préparer les rapports. et dans dix-neuf cas sur
vingt, ces rapports une fois préparés ne sont d'au-
cune utilité. S'il est quelque contrat particulier,
ou un nombre quelconque de contrats ou de spéci-
fications que l'honorable député voudrait avoir, et,
si ces documents se trouvent dans le ministère des.
chemins de fer et canaux, je puis assurer à l'hono-
rable député que je ferai en sorte qu'ils soient pré-
parés et présentés devant la chambre, dans le
plus bref délai : mais eu égard à la déclaration que.
je viens de faire l'honorable député devrait retirer
sa motion.

M. TROW: Par nia motion, je ne demande pas
un dixième de ce que mentionne l'honorable minis-
tre. D'abord, je ne demande aucune correspon-
dance. Je demande les soumissions, et si les sou-
missions les plus basses ont été acceptées, ou si elles
ont été acceptées par rotation, et je pose quelques
autres questions d'importance majeure. A défaut
de ces informations, le comité des privilèges et élec-
tions nous fait encourir, en ce moment, <les frais
considérables. Si ces documents étaient réunis
sous un format convenable, qui pût permettre aux
députés de les examiner et de les critiquer, il n'y
aurait pas lieu de reprocher au gouvernement les
frais encourus à cette fin. J'ai réuni un certain
nombre de ces documents, et je suis convaincu, que
les frais seront bien moindres, s'ils sont réunis en
volume, que si on les demande, pièce à pièce, par
onze motions séparées. L'honorable ministre pré-
tend que la plus grande partie de ces documents se
trouvent dans les livres bleus. Si tel est le cas, il
n'est pas nécessaire de copier les documents qui se
trouvent dans ces livres bleus, puisque je puis me
les procurer. Si l'honorable ministre veut bien me
permettre de feuilleter ces papiers, au fur et à
mesure qu'il les produira devant la chambre-je
veux dire des papiers dont il peut disposer à son
gré-c'est tout ce que je demande.

M. BOWELL: Assurément, l'honorable député
n'a pas lu sa motion, car, l'eût-il lue, il n'aurait pas
fait les observations qu'il vient de faire. Il demande
bien autre chose que les soumissions. D'abord, il
demande les soumissions. Ensuite, il demande
toute la correspondance, tous les rapports des ingé-
nieurs, les changements de location, les réclama-
tions pour travaux en plus, et ainsi de suite.
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3M. MULOCK : En mettant la correspondance de

côté, combien coûterait le rapport?

M. BOWELL: La correspondance comprend
environ 49,000 pages <le lettres envoyées par le
ministère; ensuite, il y a la copie des 177 exten-
sions. Voulez-vous mettre cela de côté?

31. 31ULOCK: Qu'entendez-vous par les exten-
sions ?

.N. BOWELL: La préparation des tableaux,
annexes, etc.

Sir JOHN THOMPSON: Je proposerai que la
question reste en suspens jusqu'à plus ample examen
de la part de l'honorable député. Il constatera
qu'il demande copie de toutes les soumissions. Si
cette information pouvait être condensée, et mise
en tableaux, peut-être pourrait-il avoir ainsi tout ce
qu'il lui faut.

M. BOWELL: Ne serait-il pas opportun de
retirer la motion, et d'inscrire une autre motion
précisant ce que demande l'honorable député. Il
est insignifiant, de la part de la chambre de deman-
der le pareils rapports.

Sir JOHN THOMPSON, demande l'ajournement
du débat.

La motion est adoptée, et le débat est suspendu.

LE BRAN DE SCIE DANS LA RIVIÈRE LA
HAVE, N.-E.

M. KAULBACH: Je demande-
Qu'il soit émis un ordre de la Chambre pour copie de

toutes lettres, correspondance, pétitions et papiers échan-
gés entre toutes personnes et le département de la marine
et (les pêcheries concernant le bran de scie dans la rivière
La Have, comté de Lunenburg, N.-E., afin que la dite
rivière soit exempte de l'application du dit acte.

Je regrette d'être dans l'obligation de traiter un
pareil sujet devant la chambre, mais il s'impose par
son importance. C'est une question d'une extrême
importance pour la population établie sur les bords
ou aux environs de la rivière La Have, en particu.
lier pour les marchands et les commerçants, en
réalité, pour tout le inonde dans la ville entrepre-
nante et florissante de Bridgewater et le comté de
Lunenburg, en général. L'importance même du
sujet est ma seule excuse pour obtenir l'attention
de la chambre, pendant quelques instants.

Le but de mes remarques porte principalement
sur les opérations de la loi concernant la dispo-
sition de la sciure de bois sur la dite rivière la
Have, et tend à faire voir jusqu'à quel point la
sévère application de loi. menace de' détruire le
commerce et l'industrie de l'endroit. La rivière
la -ave est un cours d'eau très considérable, qui
arrose les comtés de Queen, . Annapolis et King,
traverse le comté Lunenburg dans toute sa largeur,
avant le se jeter dans la mer, un grand nombre, de
scieries sont bâties sur les bords de cette rivière et
plusieurs d'entre elles sont construites de manière
a les empêcher absolument de se débarrasser de la
sciure de bois. De fait, je puis dire que les propri-
étaires des petits moulins, dans la plupart des cas,
sont si pauvres qu'ils sont incapables de construire
l'appareil nécessaire pour enlever la sciure de bois
et les déchets provenant de leurs moulins Mais
indépendamment des dépenses pour l'appareil. à
enlever la sciure de bois, en question, je prétends
que les petites scieries vers le haùt. de la rivière
sont si éloignées des eaux navigables que la faible

quantité de sciure qu'ils produisent, le cours de la
rivière étant tortueux, se dépose dans les lacs, les
baies et les anses, avant d'arriver aux eaux sau-
mâtres ou navigables.

Je regrette de ne pouvoir donner des renseigne-
ments aussi précis sur les trois scieries à scies
multiplis construits au-dessus de la ligne de haute
marée, vu que j'ai lieu de croire que la sciure qu'ils
produisent, se dépose dans les anses et sur les
battures ou hauts-fonds de cette rivière, et proba-
blement une partie dans le chenal, mais, toutefoà,
je crois qu'elle ne diminue pas la profondeur de
l'eau dans le chenal navigable, vu que le déplace-
ment de l'eau par la sciure de bois élèverait natu-
rellement le niveau de l'eau dans toute la rivière,
et la force de l'eau par le courant du chenal dans
son cours vers la mer, par une conséquence natu-
relle, conserverait à l'eau sa profondeur normale.
Ce n'est pas seulement mon opinion, c'est en même
temps celle d'un grand nombre de gens qui ont
habité la valléé de La Have, pendant plusieurs
années.

Certaines gens se sont dopné le luxe, si je puis
m'exprimer ainsi, de m'accuser de me servir de
mon influence pour ralentir ou gêner l'industrie de
Lunenburg, sur La Have, pour faire tort aux
Messieurs Davidson qui font des affaires sur cette
rivière, ce que nombre de personnes ont pu croire,
ne sachant pas mieux, mais ce que je nie et que je
repousse comme une calomnie, dans toute la force
du terme, comme une accusation injuste, odieuse
et absolument fausse.

Mon but et mon désir, ont été, sont présente-
ment, et seront toujours, je l'espère, d'aider, de
toute manière légitime possible, au développement
du commerce de bois; ou de toute autre industrie
importante sur La Have, pourvu qu'elle s'accorde
avec mes devoirs envers mes électeurs.

En ma qualité de représentant du comté je suis
virtuellement l'interprète de sa population, et
comme tel je suis tenu d'exposer ses sentiments,
particulièrement lorsqu'ils s'expriment aussi forte-
ment, comme on peut en juger par les pétitions
couvertes de nombreuses signatures qui ont été
présentées à la chambre, durant cette session. J'ai
présenté moi-même une de ces pétitions quoique
elle ne m'ait pas été envoyée directement. Donc,
en cette qualité de représentant ou d'interprète je
crois de mon devoir d'appuyer la demande de La
Have, d'être exemptée de l'application de la loi, de
lamême manière que d'autres rivières placées dans
les mêmes conditions, entr'autres la rivière Ottawa,
en face des édifices parlementaires. Cette question
ne devrait pas être appréciée au point de vue de
l'esprit de parti, quoique le bill concernant la sciure
de bois ait été proposé par le.parti libéral, en 1873,
et adopté comme loi, mais elle devrait être examinée
et traitée, en vue de favoriser les meilleurs intérêts
d'une localité particulière, que l'application de la
loi affecte d'une manière funeste, comme c'est le cas
pour la vallée de la rivière La Have,

Le commerce de bois est une des industries les
plus importantes du comté de Lunenburg et des
centaines de familles vivent de cette industrie, et,
en l'amoindrissant, nous pourrions affecter sérieuse-
ment la prospérité générale de l'endroit, ce qui a été
démontré d'une manière pratique, l'année dernière,
lorsque les travaux sur La Have ont été suspendus.

Cette question n'affecte pas seulement les proprié-
taires de scieries : elle affecte tous les commerçants
de bois sur la rivière qui ont des blilots à scier,
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comme le démontre une dépêche télégraphique que
j'ai recue, ces jours derniers, et que je vais lire:

SPRINGFIELD, ANXA POLIs, .-E.
A.C. Emias KAuB.icH, M.P.. Ottawa.

les billots sur la r"ière Bridgewater seront perdus, si
la rivière n'est pas exemptée, de suite. Répondez.

Je ne cite qu'un cas, mais il y en a un grand nom-
bre, et ce n'est pas seulement le commerçant <le
bois mais il y a également le pauvre bûcheron qui a
fait un travail des plus pénibles, durant toute lhi-
ver, il y a le flotteur (l'homme de cages), il y a les
marchands de provisions et nombre d'autres qui
sont intéressés dans cette industrie. Je prétends
que c'est une prosition embarassante, et en consé-
quence je réitère la demande d'exemption de la
rívière.

Maintenant, parlons du poisson. Les facilités
pour la remonte du poisson sont, me dit-on, suffi-
sautes. Les sceptiques diraient seulement passables.
A mon avis, certaines passes-migratoires pour-
raient être améliorées, mais la passe " Hockin, "
d'invention récente, brevetée à Ottawa et recom-
mandée par M. Wilmot, le surintendant de la pisci-
culture en Canada, et par le colonel McDonald,
commissaire des pêcheries aux Etats-Unis, à Wash-
ington, et qui pour la simplicité de sa construction
et son utilité évidente promet déclipser toutes les
autres passes-migratoires inventées jusqu'ici, nous
n'avons plus de nous inquiéter, car grâce à cette
admirable invention de M. Hockin, le poisson pourra
franchir avec facilité toutes les barrières artificielles
comme les digues, les écluses, etc., et se rendre sur
ses frayères, aux sources des principaux cours
d'eau et La Have ne sera pas exceptée.

Il n'y aucun doute que le gouvernement a été con-
sidérablement embarrassé par les arguments contra-
dictoires employés au sujet du tort plus ou moins
grand que cause la présence de la sciure de bois
dans les rivières, mais dans ce cas, il me semble
qu'il ne doit avoir ni doute ni hésitation, vu que les
pétitions qui ont été présentées, au cours de la ses-
sion actuelle, toutes couvertes de nombreuses signa-
tures prouvent de la manière la plus concluante que,
pour la population de Bridgewater et de La Have le
commerce du bois prime tous les autres intérêts et
désire avant tout qu'il soit sauvegardé. En consé-
quence, il est de mon pouvoir, comme leur repré-
sentant, d'appuyer leur demande, qui me paraît
juste, dans les circonstances.

Je me suis efforcé de présenter la cause à la
chambre, de la manière la plus claire possible, et
de faire voir les résultats sérieux qui ont suivi l'ap-
plication de la loi, et les conséquences les plus gra-
ves encore auxquelles on peut s'attendre pour les
propriétaires de scieries, pour le commerce et l'in-
dustrie de toute cette région si le gouvernement
persiste à mettre la loi à exécution. En conséquence,
je prie le gouvernement de prendre cette question
en sa sérieuse considération, et de recommander à
Son Excellence le gouverneur en conseil d'exempter
La Have de l'application de la loi, pour la raison
que La Have a autant de droit au privilège d'exemp-
tion que la rivière Ottawa, déjà mentionnée, et
d'autres rivières du Canada.

M. MILLS (Annapolis): Je suis intéressé jusqu'à
un certain point, dans la motion présentée par
l'honorable député de Lunenburg (M. Kaulbach),
en tant que les travaux sur la rivière La Have
affectent considérablement les intérêts de mes élec-
teurs. Il est de fait que le commerce du bois sur

M. Karr .

la rivière La Have, plus particulièrement le con-
ierce qui se trouvait sous le contrôle des Messieurs
Davidson, a été presque entièrement paralysé, du-
rant ces deux ou trois dernières années, et cela a
relenti très considérablement lé cours des affaires à
Bridgewater et dans toute la vallée de La Have
jusqu'à la hauteur de Springfield, dans le comté
d'Annapolis. Nous avons dans nos statuts une loi
qui a été adoptée, en 1873; en réalité, sur cette
< uestion de la sciure de bois, nous avons deux lois,
1 une concernant là protection des rivières naviga-
bles, et la seconde concernant la sciure de bois, qui
se lit comme suit :

Nul propriétaire ou locataire de scieries, ni aucun on-
vrier y employé, ni aucune autre personne que ce soit, ne
jettera, ni ne fera jeter, ni ne permettra que l'on jette
des sciures, rognures, dosses, écorces ou déchets de bois
d'aucune sorte dans aucun cours d'eau ou rivière naviga-
ble, ni dans aucune eau dont quelquepartie estnikvigable,ou qui se jette dans une eau navigable; et quiconque en-
freindra les dispositions de cet article sera passible, sur
conviction par voie sommaire, pour la première contra-
vention d'une amende de pas moins de vingt piastres, et
pour toute récidive d'une amende de pas moins de cin-
quante piastres.

Les différents officiers des pêcheries feront de temps à
autre l'inspection de ces cours d'eau, rivières et eaux, en
feront rapport et poursuivront tous ceux qui contrevien-
dront aux dispositions du présent article, et ces officiers
auront et exerceront, pour la mise à exécution de ces
dispositions, tous les pouvoirs qui leur sont conférés pour
les mêmes objets par" l'Acte de» Pêcheries."

Le gouverneur en conseil, s'il est démontré à sa satis-
faction que l'intérêt publie n'en souffrira pas, nourra en
tout temps déclarer, par proclamation publiée dans la
Gazette du Canada, qu'il exempte totalement on parti-
ellement de l'opération du présent article tout cours
d'eau, rivière ou nappe d'eau ou toute partie ou parties
d'un cours d'eau, d'une rivière ou nappe d'eau, et il
pourra aussi révoquer à volonté cette exemption,

Maintenant, en ce qui concerne la protection des
eaux navigables, il dépend principalement du gou-
verneur en conseil de décider si le fait de jeter de
la sciure de bois, des dosses ou déchets dans les
rivières peut y causer du tort. En ce qui concerne
la rivière La Have, quoique je sache que des en-
ployés envoyés pour l'examiner ont fait des rap-
ports au gouvernement, je n'ai pas parcouru ces
rapports jusqu'au bout.

Ils sont certainement dans le ministère et je n'ai
aucun doute que le ministre de la marine nous
fournira tous les renseignements relatifs à ces rap
ports. Mais il y a une chose que je sais, c'est que
les intéressés ont fait à ce sujet un rapport com-
plet qui était compris dans une requête couverte
de nombreuses signatures, et qui fut distribué dans
les comtés de Lunenburg et d'Annapolis. Ce rap-
port demandait que la loi que je viens de lire rea-
tivement au bran de scie, et aussi l'acte des pêche-
ries ne soient pas appliqués à la rivière La Have.
Cette chambre est censée faire des lois pour l'avan-
tage du peuple, or' la population du comté de
Lunenburg déclare qu'elle est prête à sacrifier la
navigation sur la rivière La Have pour conserver
le commerce du bois.

Ces gens regardent comme excessivement impor-
tantes les opérations commerciales de MM. Davison
et autres sur la rivière La Have, et de fait ces
opérations sont de la plus grande importance pour
le peuple, plus importantes encore pour le peuple
que pour MM. Davison. A mon avis ce commerce
est plus important pour le pauvre que pour MM.
Davison, car je crois que l'interruption de ce com-
merce serait, pour le moment du moins, avanta-
-geuse aux MM. Davison. Leurs terres boisées se
développent, et le prix du bois est baissé dans le
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moment. Mais si MM. Davison peuvent supporter
la chose, cela sera-t-il possible pour le peuple qui
decade au gouverneur en conseil (le ne pas leur
appliquer cette loi touchant le bran de scie? Ces
gens (lisent : nous sommes prêts à négliger les in-
térèts de la navigation sur la rivière La Have pour
conserver les avantages que nous retirons des opé-
rations commerciales de MM. Davison. Ces mes-
sieurs ont trois scieries qui ont cessé leurs opéra-
tions depuis deux ans, je crois; je puis me tromper
sur ce point, mais je crois qu'ils n'ont pas marché
depuis deux ans à cause de l'application de cette
loi, ce qui fait un tort considérable au peuple de
cette vallée

Il y a, maintenant, un autre acte relatif au bran
de scie, il se lit comme suit.

Toute personne qui jettera ou permettra de jeter dans
un cours d'eau fréquenté par du poisson, du bran de scie
ou des déchets de scieries, sera sujet à une pénalité n'ex-
cédant pas $100; pourvu toutefois que le ministre de la
marine et des pécheries puis exempter de l'opération de
cette disposition, entièrement ou partiellement, un cours
d'eau ou tous cours d'eau au sujet desquels il considère
l'application de la loi inutile, dans l'intérêt publie.

Ainsi, sous ce rapport, cette disposition est laissée
entièrement à la discrétion du ministre de la marine
et (les pêcheries. C'est un fait reconnu, je crois,
que le poisson fréquente la rivière La Have, mais,
ainsi que je l'ai dit déjà, le peuple ne croit pas que
le tort fait aux pêcheries soit suffisant pour contre-
balancer le tort que fait au peuple lui-même l'inter-
ruption de ces opérations commerciales. On peut
soulever quelques doutes sur la question de savoir
si le bran de scie en lui-même nuit à l'industrie des
pêcheries. Cependant la chose a été décidée dans
'atirniative, attendu que nous avons une loi à ce
sujet dans nos statuts; donc nous ne sommes pas
compétoeits à discuter si le bran de scie nuit à l'in-
dustrie des pêcheries. Pour ce qui est de cette
rivière en particulier, le peuple par ses requêtes
couvertes de nombreuses signatures-l'honorable
député de Lunenburg présenta deux de ces requêtes,
et j'en présentai autant-le peuple, dis-je, par ce
moyen, a formellement exprimé son désir de voir
cette rivière mise en dehors de l'opération de cette
loi.

Le gouverneur en conseil a jugé à propos, et avec
raison, de faire une exception pour certaines rivières.
La rivière Ottawa a été mise en dehors de l'opéra-
tion de cette loi, cela a déterminé une discussion et
causé l'expression d'opinions adverses. Néanmoins
li chose a été faite; , et si la rivière Ottawa n'est
pas sujette à cette loi, le peuple de Lunenburg et
d'Annapolis qui fait le commerce de bois sur la
rivière La Have demande la même faveur pour cette
rivière.

Les circonstances, et les instances de mes
électeurs me forcent d'attirer vivement l'attention
du ministre de la marine sur ce sujet, et je suis
ieureux (l'en trouver l'occasion.

M. FLINT . Je partage volontiers les opinions
émises par l'honorable député de Lunenburg (M.
K-aulbach) et l'honorable député d'Annapolis (M.
Mills) relativement à l'opportunité, dans l'intérêt
du commerce de bois sur la rivière La Hae, d'ex-
empter, si c'est possible, cette rivière de l'applica-
tion de la loi relative au bran de scie. Avant de
terminer je proposerai un amendement à la motion
de l'honorable député de Lunenburg, afin de sou-
mettre la question générale à la chambre et au pays
pour une considération sage et impartiale. Mon

amendement est à l'effet d'ajouter les mots suivants
à la motion :

Aussi, une liste des rivières et cours d'eau exemptés de
l'application de l'acte, et copie de toutes lettres, corres-
pondance, pétitions et papiers échangés entre toutes per-
sonnes quelconques et le département de la marine et des
pêcheries ausujet de telles exemptions.

Le but de l'amendement est de soulever la ques-
tion générale devant la chambre et le pays. Bien
que je sache que le gouvernement et les fonction-
naires soient entre les feux des deux partis sur ce
sujet, j'admets avec l'honorable député d'Annapolis
(M. «Mills), qu'il y a beaucoup à dire des deux côtés.
A certains députés la question peut ne pas paraître
très importante, mais pour ceux qui sont engagés
dans le commerce de bois, de même que ceux qui ont
des intérêts dans les pêcheries, cette question est
d'une extrême importance et mérite la plus sérieuse
considération de la part du parlement. Les rapports
et documents du ministère de la marine renferment,
je crois, une masse ce témoignages d'experts et
d'autres personnes, à ce sujet.

Cette question ne se rapporte pas seulement aux
pêcheries, mais à la navigation sur la rivière. On
a prétendu que le bran de scie remplit les rivières,
qu'il crée dans l'eau des gaze malsains, détruit le
poisson, et a aussi une tendance à nuire à la navi-
gation. Je crois que la chambre ferait bien, en
considérant cette question, d'examiner un point qui
n'a pas été développé autant qu'il aurait pu l'être
dans la correspondance que j'ai eu l'honneur d'en-
tretenir. Il y a une différence entre les effets du
bran de scie et les effets des autres matières de
rebut jetées dans la rivière. Je crois que l'on peut
prouver que les mauvais effets du bran de scie sont
peu de chose, tandis qu'il est prouré que les déchets
de tous genres nuisent non seulement à la naviga-
tion, mais sont causes du mal dont on se plaint tant.

Je ne veux pas discuter longuement cette ques-
aujourd'hui, car elle se présentera peut-être un
autre jour et je pourrai alors établir la preuve que
j'ai obtenue des experts et d'autres personnes qui
connaissent bien la question, et démontrer que le
bran de soie n'est pas aussi préjudiciable au pois-
son. Sans vouloir insinuer avec quelqu'un que le
bran de scie est favorable aux pêcheries, je puis
dire cependant que nous avons, de personnes com-
pétentes, une masse de témoignages tendant à prou-
ver que le bran de scie seul ne diminue pas ni ne
détruit le poisson. Je ne prendrai pas le temps de
la chambre pour lire ces témoignages, à cette phase
du débat, car je suppose qu'une fois produits les
rapports seront mis entre les mains des députés qui
sont intéressés dans la preuve qui, autrement,
pourrait être convenablement lue à la chambre. Je
demande que l'on exempte de l'opération de la loi,
la rivière La Have, vu q'ue l'on a trouvé, je crois,
contre l'exemption de la rivière Ottawa et d'autres
rivières d'aussi forts arguments que l'on ne saurait
en trouver contre la rivière La Have. La Have et
la Medway qui est tout près de là, sont des rivières
qui servent depuis très longtemps pour le com-
merce de bois. Depuis 100 ans, sur la Medway,
et presque aussi longtemps sur la Have, le com-
merce de bois existe, depuis 50 on 60 ans. Cepen-
dant ces rivières sont remplies de poisson, et elles
ne sont nullement dans la condition établie par les
rapports du ministère. Ainsi en demandant qu'un
état complet de la question soit produit de-
vant la chambre, je crois servir les intérêts du
public ; et au jour, si le gouvernement n'est pas
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porté à abandonner la forte attitude qu'il a prise,
on pourra soumettre à la chambre les arguments en
faveur de l'exemption des rivière telles que la
Have. Je crois qu'il ne devrait pas y avoir du tout
d'exemption, ou que la loi devrait être modifiée de
manière à s'appliquer avec impartialité à toutes les
rivières et cours d'eau où ils se fait du commerce
de bois. Le seul fait qu'il y a des exceptions donne
lieu à les soupçons, et les propriétaires de scieries
peuvent essayer de tromper le gouvernement sur
l'effet désastreux du bran de scie. On a souvent
prétendu que les propriétaires de scieries pouvaient
aisément s'abstenir de jeter du bran de scie dans la
rivière, mais dans le cas de la rivière La Have, cela
est tout à fait impossible et l'application de la loi,
en tenant compte de la concurrence qui existe dans
le commerce de bois, mettrait ces hommes dans
l'impossibilité de soutenir une forte concurrence.

S'il existe des exceptions on voit facilement que
les propriétaires des scieries et ceux qui ont des
intérêts sur la rivière qui est sujet à l'application
de la loi se trouvent dans une position désavanta-
geuse sur le marché, car il leur faut faire des dé-
penses pour se défaire de quelque manière de leur
bran de scie. A mon avis, le grand embarras,
comme dans le cas de la rivière Ottawa, en tant
que je suis renseigné, vient du fait que l'on jette à
leau des pièces de bois, des déchets de toutes sortes
qui donnent au bran de scie l'occasion de s'arrêter
sur les côtes et causer le tort dont on se plaint.
J'approuve en substance les conclusions des hono-
rables préopinants, qui ont attiré l'attention du
gouvernement sur l'importance du commerce du
bois sur ces rivières, non-seulement pour les pro-
priétaires, mais pour ceux qui fournissent le bois, et
pour les ouvriers, au nombre de plusieurs centaines,
qui sont virtuellement sans ouvrage par le fait que
les propriétaires sont incapables de poursuivre leurs
opérations à cause des dépenses qu'il leur faudrait
faire pour suivre la loi telle qu'interprétée par
le ministre de la marine et des pêcheries. J'admets
avec l'honorable député d'Annapolis (M. Mills), que,
dans le cas d'un conflit entre les pêcheries et le
commerce de bois, l'industrie des pêcheries devra
céder le pas. Je ne suis pas prêt à dire que ce con-
flit existe ou doive éclater, mais, pour le peuple et
le pays en général, il n'y a pas de comparaison entre
la valeur des pêcheries et la valeur du commerce de
bois. Si la chose arrivait, alors je dis que dans l'in-
térêt général, les pêcheries devraient céder le pas.
Cependant je ne crois pas qu'il faille abandonner
les pêcheries. Les preuves que j'ai me portent à
croire que le bran de scie qu'il y a dans les rivières
ne nuit pas le moins du inonde aux pêcheries, et
que, sans les déchets de bois, le courant du prin-
temps et les crues entraîneront tout. Le bran de
scie ne se masse pas comme la boue au fond des
rivières, on l'enlève facilement, et il est invariable-
ment entraîné vers la mer par les eaux hautes et les
courants du printemps. Depuis cent ans on a jeté
en quantité du bran de scie dans la rivière La
Have, et je crois que la navigation sur cette
rivière, autant qu'il s'agit des bateaux qui la
remontent pour prendre des chargements, est aussi
bonne qu'elle était il y a 50 ou 60 ans. J'ai en ma
possession des preuves qui tendent à démontrer
cela, et, par conséquent, je crois que sous le rapport
le la navigation, comme sous celui des pêcheries et

<lu commerce de bois, le gouvernement devrait étu-
dier sérieusement si, conformément au désir mani-
festé dans les nombreuses requêtes qu'il- a reçues, il

M. FLINT.

ne peut pas exempter, de l'opération de la loi, la
rivière La Have, comme il a exempté d'autres
rivières dans d'autres parties du pays. Je propose
donc que l'on ajoute, comme amendement, ce qui
suit, à la motion principale :-

Aussi, une liste des rivières et cours d'eau exemptés de
l'application de l'acte, et copie de toutes lettres, corres-
pondance, pétitions et papiers échangés entre toutes per-
sonnes quelconques et le département de la marine et des
pêcheries au sujet de telles exemptions.

M. DEVLIN : J'ai eu l'occasion, il y a quelque
temps, du moins en conversation sinon dans la
chambre, d'attirer l'attention du ministre de la
marine et des pêcheries sur cette importante ques-
tion.

La loi concernant le bran de scie et autres déchets
qui sont jetés dans la rivière, est une loi très sage
si nous tenons compte de l'expérience que nous
fournit la rivière Ottawa. Nous savons positive-
ment que ce serait nuire aux propriétaires de
scieries que de les empêcher de jeter le bran de scie
dans la rivière Ottawa ; ils ont contribué beaucoup
à l'établissement du commerce de la vallée d'Ottawa
et au développement des villes et villages de cette
vallée. Ils ont créé une superbe industrie, la plus
grande peut-être du Canada, et leurs intérêts doi-
vent être sérieusement considérés. Cependant, il
y a d'autres intérêts que nous ne devons pas négliger,
et c'est sur ces intérêts que j'ai dirigé l'attention du
ministre de la marine et des pêcheries. Pour ce qui
est du bran de scie et des déchets qui sont jetés
dans la rivière Ottawa, je ne crois pas qu'il y ait
autant de dommages de causés qu'il y en aurait si
les pièces de bois n'étaient pas constamment ramas-
sées et retirées de l'eau. Mais, d'un autre côté,
que peut-il résulter du bran de scie? On ne saurait
nier que, il y a quelques années, la pêche était
excellente sur la rivière Ottawa, depuis cette ville;
mais aujourd'hui on se plaint constamment qu'à
divers endroits où il y avait autrefois du poisson, il
n'y en a plus maintenant. Cela est tellement le cas
que bon nombre de personnes qui vivaient de pêche
autrefois, sont obligées de chercher d'autres moyens
de subsistance. On dira peut-être que ces gens
peuvent travailler aussi ben que tout autre à
d'autres métiers, et que ce n'est pas une raison
pour empêcher les propriétaires de scieries de jeter
le bran de scie dans la rivière ; cela est possible,
mais il n'en est pas moins vrai que les intérêts d'une
partie de la population souffrent du fait que le bran
de scie est jeté dans la rivière. Si vous regardezla
rivière Ottawa aujourd'hui, vous pouvez voir de
larges couches de bran de scie qui flottent au cou-
rant, et ces couches s'étendent à quarante, cinquante
et soixante milles, et qu'en résulte-t-il ? On sait
que certaines terres, le long de la rivière Ottawa,
sont basses ; le printemps, ces terres sont submer-
gées, mais néanmoins dès que l'eau a disparu, elles
sont préparées pour la culture et donnent d'excel-
lentes récoltes. J'attirerai surtout l'attention de
la chambre sur un fait à ce sujet. Un cultivateur
demeurant près de Papineauville possède une très
bonne ferme, une ferme qu'il évalue très cher et sur
laquelle il a vécu dans l'aisance depuis des années.
Le printemps dernier, l'eau haute couvrit sa terre
et en se retirant laissa une couche de bran de scie
de plusieurs pouces d'épaisseur, ce qui, en réalité,
a détruit cette belle ferme. Voilà une autre consé-
quence du fait que le bran de scie est jeté dans la
rivière Ottawa. L'on a observé, je crois, l'hiver
dernier, qu'en certains endroits le bran de scie
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corrompt l'eau. Jusqu'à quel point cela est vrai,
je l'ignore, mais le fait a été soumis à l'attention
du public par la presse, et ce sont là des questions
que l'on ne devrait pas négliger. Sans doute, le
commerce de bois est une industrie puissante
les propriétaires de scieries ont fait de grandes
dépenses pour construire ces belles scieries ; nous
sommes fiers de ce qu'ils font pour le pays ; mais
ces autres intérêts sur lesquels j'ai attiré l'attention
du ministre de la marine et des pêcheries méritent,
je crois, quelque considération, et, en ce qui me
concerne, je crois que cette loi relative au bran de
scie jeté dans les rivières, et dont plusieurs hono-
rables députés ont parlé, est une loi sage et que
l'on ne doit pas la mettre de côté à la légère; quand
viendra le temps de suspendre l'opération de cette
loi, il faudra user de beaucoup de prudence.

M. FORBES: Avant que l'on adopte cette réso-
lution j'aimerais à dire quelques mots pour féliciter
les comtés de Lunenburg et d'Annapolis d'avoir
enfin, dans cette chambre des représentants qui
ont leurs intérêts à cœur, et j'espère que leurs
efforts seront couronnés de succès. C'est la pre-
mnière fois que des représentants de ces comtés, de
ce côté-là de la chambre, font des efforts raisonna-
bles pour atteindre ce but. L'honorable ministre
de la marine et des pêcheries sait que, d'après la
loi, il a le droit de diriger les opérations qui se
font sur les rivières relativement au bran de scie,
et les représentants des comtés de Lunenburg et
d'Annapohs lui ont déclaré, à plusieurs reprises,
que l'action du bran de scie n'affectait pas la navi-
gation, ni ne nuisait à la pêche sur la rivière La
Rave. L'honorable ministre a eu devant lui, de-
puis plusieurs années,'le rapport de M. Rogers, un
fonctionnaire du gouvernement, qui déclarait:

Hier, avec deux hommes, j'ai examiné soigneusementla
rivière, à eau basse, avec une perche, et j'ai trouvé le
chenal complètement libre de brin de scie (et c'est pres-
que tout du chenal sur une distance d'un mille en bas du
pont) comme elle était il y a un siècle, et cette rivière
sera toujours de mme, quelque quantité de bran de
scie qu'on y jette. A l'endroit où le navire Scotie a
échoué, il y a quatre ans, ce dont je vous ai alors informé
il y a encore beaucoup de bran de scie, mais pas plus qu'if
y en avait alors. En faisant des sondages à tous les dix
pieds, ou environ, dans le chenal (ce que j'ai fait à cinq
ou six différents points où se trouve le bran de scie, aux
deux tiers dans le reflux et à une légère profondeur, j'ai
trouvé de douze à quinze pieds, et cela où il y a le plus de
bran de scie.

Le capitaine du bateau qui remorque continuellement
les vaisseaux sur la rivière m'assure encore (et c'est un
ami politique de M. Kaulbach), que le port ne s'emplit
pas ni ne s'emplira jamais, à son avis. Il dit que le che-
nal est un peu plus étroit à l'endroit indiqué, mais pas
moins profond.

Je pourrais citer une foule d'extraits dans le
même sens, du rapport de M. Rogers, mais ce n'est
pas du tout nécessaire.

L'honorable député du comté d'Ottawa (M.
Davlin) parle des effets désastreux du bran de scie
dans la rivière Ottawa, nais il n'est positif sur
aucun point particulier, si ce n'est que le bran de
scie couvre des terres basses. Je lui dis que je
crois que le ministre de la marine et des pêcheries
a le droit d'exempter certaines rivières de l'opéra-
tion de la loi, pour la simple raison que si une
rivière coule entre des côtes élevées il n'y a pas de
danger que les terrains soient submergés, et par
conséuent le bran de scie n'est nullement dange-
reux ans cette rivière. Il en est de même de la
rivière La Have. Les côtes sont élevées et il n'y a
jamais eu de plaintes de la part des propriétaires

de terrains le long de cette rivière. Pour ce qui
est du poisson, il est bien connu que le bran de scie
n'a aucun effet nuisible.

Le bran de scie a toujours été jeté dans la rivière
La Have, depuis que cette rivière sert au commerce
de bois, sauf depuis trois ou quatre ans; et la pêche
y est aussi bonne que jamais. Quant à la rivière
Medway, dans le comté de Queen, le bran de scie
est entraîné par le courant et il n'a jamais séjourné
au fond assez pour produire des effets désas-
treux. Le grand danger ne vient pas du bran de scie
mais des déchets que l'on jette dans la rivière. Ces
déchets, s'ils viennent du pin calent très vite et
alors forment des obstacles où s'arrête le bran de
scie. Si le gouvernement entreprend de régler la
question il ferait bien de décréter la destruction, de
quelque manière, de ces déchets. L'objection qu'ont
les propriétaires de scieries contre la destruction
du bran de scie c'est le coût énorme des machines
nécessaires pour cela. La production du bois sur
la rivière Ottawa est de 80,000,000 de pieds par
année, ce qui fait que les déchets jetés à la rivière
doivent être énormes ; mais sur la rivière La Have
la production n'excède pas beaucoup dix ou onze
millions de pieds par année. Sur cette rivière les
déchets descendent à la mer de sorte qu'ils ne sont
d'aucune conséquence. Si les propriétaires de scie-
ries sur la rivière Ottawa ont abusé de cette rivière,
ce n'est pas une raison pour soumettre la rivière La
Have aux mêmes restrictions. J'espère donc que
les honorables députés de Lunenburg et d'Annapolis
réussiront dans leurs efforts, et si mes ser vices leur
sont de quelque utilité ils sont, à ce sujet, à leur
disposition en tout temps. Je ne crois pas, cepen-
dant, qu'il soit aussi important, dans le moment de
s'adresser à la chambre, qu'au ministre de la marine
et des pêcheries, à qui la loi donne le pouvoir d'ex-
empter les rivières. Plus ils l'intéresseront à leur
cause, mieux ce sera, mais il leur suffit d'atteindre
leurbut. J'espèreque leshonorables députés s'efforce-
ront de s'assurer son attention à ce sujet; et quand,
avec les propriétaires des scieries de cette rivière,
ils iront lui représenter les faits à son bureau, je
crois qu'ils réussiront.

M. BORDEN : Mon honorable ami qui vient de
parler a exprimé le désir de s'assurer le concours du
ministre plutôt que de la chambre. Il peut avoir
peu d'espoir de s'assurer le concours du ministre, si
les honorables députés de Lunenberg et d'Annapolis
n'ont pas réussi. L'honorable député a commencé
par féliciter ces deux comtés d'avoir en chambre
deux représentants capables de surveiller les intérêts
de leurs électeurs; je rappellerai à mon honorable
ami que, pour ce qui est de Lunenburg, ce comté
avait, dans le dernier parlement, un représentant
qui travailla de toutes ses forces dans l'intérêt de
ses électeurs. Nous nous rappelons tous que M.
Eisenhauer, l'ancien député de Lunenburg, souleva
cette question plus d'une fois et lui donna une
place importante dans les débats de la dernière
session; en faisant à ce sujet- un amendement à la
motion demandant que la chambre, se forme en
comité des subsides. Autant qu'il s'agit du député
actuel de Lunenburg, si j'ai bien lu les rapports
de M. Rogers, autrefoi garde-pêche dans la Nou-
velle.Ecosse, cet honorable député est grandement
responsable de l'action du ministère au sujet de la
rivière La Have, car M. Rogers disait, dans ses
rapports, que M. Kaulbach lui avait représenté,
ainsi qu'au ministère, que la navigation à l'embou-
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chure le la rivière La Have était gênée par le bran
le scie qui venait des scieries construites sur cette
rivière. Je suis heureux le voir que l'honorable
député, à titre de membre le cette chambre, a
maintenant changé d'idée sur cette question, et qu'il
désire réparerl'erreurlont il sembleêtre grandement
responsable, si erreur il y a.

Maintenant, il me semble, sans discuter si le bran
le scie nuit, ou non, aux pêcheries, que le point

principal est celui-ci; cette rivière a-t-elle été traitée
d'une manière exceptionnelle ? Je ne <lis pas que
tel soit le cas ; mais nous avons sous les yeux le
fait que la grande et importante rivière qui coule
près le ces édifices n'est pas sous le coup de l'acte,
tandis que, ainsi que je l'ai déjà dit, l'acte fut
appliqué à la rivière La Have, d'abord, non à cause
le la destruction du poisson, mais dans l'intérêt de

la navigation, et la rivière est précisément dants la
même condition que la rivière Ottawa.

Je maintiens qu'il n'est pas juste que le ministre
fasse des distinctions. L'accusation a été portée
dans cette chambre, par M. Eisenhauer, que l'on.
avait fait une distinction dans le cas de la rivière
La Have, parce que l'homme qui avait le plus d'in-
térêts dans le commerce de bois sur cette rivière
appartenait au parti libéral. Je ne <lis pas cela,
niais il n'est que juste qlue cette question soit com-
prise, et le grand point que j'y vois c'est que l'on a
accusé le ministère d'avoir fait une distinction
injuste, contre les meuniers de cette rivière parce
qu'ils étaient adversaires politiques du gouverne-
ment. Maintenant, voyant que le comté de Lunen-
burg, représenté par un conservateur, et le comté
d'Annapolis, également représenté par un conser-
vateur-lequel, cependant, dans le dernier parle-
ment n'a pas cru devoir soulever cette question
comme il le fait aujourd'hui-maintenant, donc, que
ces comtés se sont prononcés en faveur de l'exemp-
tion sur cette rivière, les deux partis politiques
étant d'accord sur ce point, autant qu'il s'agit
<le Lunenburg, j'espère que le ministre étudiera
soigneusement la chose, et verra à réparer toute
erreur, s'il y en a eu.

M. FRASER: J'espère que l'amendement pro-
posé par l'honorable député de Yarmouth (M. Flint)
sera ajouté à cette motion. Pour nous la chose ne
crée aucune difficulté vu que l'acte est lettre morte.
Je ne sache pas qu'il ait eu une seule poursuite
dans le comté de Pictou ou de Guysboro depuis
l'adoption de la loi. Je ne blâme personne pour
cela. Je ne dis pas que c'est la faute du gouverne-
ment ou des fonctionnaires, mais je crois que tout
le monde admet que le bran de scie ne fait pas de
tort. Sans doute il n'y a pas autant de scieries
dans les comtés de Pictou et de Guysboro que sur
la grande rivière La Have; mais cependant il y en
a. Je ne mentionne cela que pour signaler l'inter-
prétation que l'on devrait donner à la loi dans tous
les cas, et pour examiner chaque cas, et appliquer,
ou non, la loi, selon les circonstances.

Il est possible que le bran de scie soit préjudi-
ciable au poisson, et peut-être à la navigation.
D'immenses quantités de bran de scie jetées dans
une rivière comme La Have pourraient nuire à la
navigation, bien que j'en doute, mais dans les
petites rivières, surtout dans l'est de la Nouvelle-
Ecosse vous pouvez à peine voir des traces de bran
de scie.

Le gouvernement devrait étudier chaque cas en
particulier. C'est peut-être ce qui a été fait dans

M. BORDEN.

le cas actuel. Je sais que les ex-fonctionnaires <lu
gouvernement ont beaucoup écrit au sujet (le la-
rivière La Have, et il nie fait plaisir de voir que
l'honorable député <le Lunenburg s'occupe de la.
chose aujourd'hui. J'en suis heureux, parce que
cela indique que lui, du moins, en est venu à la
conclusion qu'un grand nombre de ceux qui ont
envoyé des requêtes demandant l'exemption en
faveur de cette rivière, ont raison dan leur de-
mande. Il est des circonstances, je suppose, où il
convient d'appliquer la loi ; mais je crois qu'elle ne
devrait être appliquée que quand les intérêts des
pêcheries et de la navigation sont plus importants
que les autres, et, d'après ce que je sais de la,
rivière La Have, je suis convaincu, qu'il n'en est
pas ainsi. Je connais quelque peu les MM. Davi-
son dont on a parlé et je crois que l'on a été très
injuste à leur égard. Un grand nombre d'hommes
ont été privés d'ouvrage, peut-être pour de bonnes
raisons, car autrement le ministre de la marine et
des pêcheries ne serait pas intervenu ; mais en face
des requêtes et de l'attitude des honorables députés
de Lunenburg et de Yarmouth, qui tous deux sont
intéressés plus que tous autres, le gouvernement
accèdera à leur demande.

M. TUPPER : Le sujet soumis à la chambre
dans cette motion est d'une grande importance,
non seulement pour la localité en question, mais
pour les pêcheries du Canada en général, et en
tenant compte des recherches faites à ce sujet et des
résultats obtenus, je crois qu'il n'y a aucune pro-
vince pour qui cette question ait autant d'impor-
tance que la province de la Nouvelle-Ecosse. Si
j'avais le temps je pourrais démontrer, même à
ceux qui ont si sérieusement étudié la question, et
qui paraît-il, ont tant d'intérêts dans les environs
de Bridgewater et de la rivière La Have, que pour
ce qui est de la corruption des eaux, cela n'affecte
même pas ceux qui habitent le long de la rivière.
Il y a, il est vrai, un intérêt local, nais je pourrais
produire des preuves satisfaisantes pour établir le
maintien des eaux de ces rivières dans un état pur,
et une question d'une immense importance pour
une des plus grandes industries, sinon la plus
grande, de la Nouvelle-Ecosse: je veux dire l'in-
dustrie des pêcheries. Ceux qui connaissent les
pêcheries côtières de la Nouvelle-Ecosse, savent
qu'une les principales raisons, sinon la principale
raison, pour laquelle ces pêcheries ont fourni tant
de travail aux habitants de cette province, et ont
produit des sommes i considérables chaque année,
c'est que ces rivières ont toujours été entretenue de
manière à attirer le poisson anadrome qui attire
après lui le gros poisson ; et d'un autre côté, on
trouvera dans les rapports des commissaires des
Etats de la Nouvelle Angleterre, que les pêcheurs
côtiers furent entièrement rainées, simplement
parce que l'industrie que l'on a si savamment dé-
fendue dans cette chambre aujourd'hui, a réussi à
faire laisser <le côté les intérêts des pêcheries,.quand
ces deux localités vinrent en conflit. C'est à cause
de l'état déplorable des rivières, de la pollution des
eaux se jetant dans la mer, dans les Etats de la
Nouvelle Angleterre, et par conséquent l'absence
du poisson anadrome, que ces pêcheries cotières, un
jour si abondantes, sont aujourd'hui presque rui-
nées et, chaque amée, les pêcheurs doivent venir.
sur nos côtes pour faire la pêche.

Je suis très content que cette question ait été
soumise à la chambre, et les honorables députés
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n'ont pas tenu sous secret les déclarations faites manière (le disposer du bran de scie. On a déclaré
en dehors de la chambre et qui m'intéressent à un aujourd'hui qu'aucun arrangement n'avait pu être
haut degré. Dans l'administration de cet acte, qui fait pour se servir du bran (le scie, et que la mise
n'est pas très impopulaire, on m'a accusé de partia- en vigeur Îe lacte signifiait, fermeture des mou-
lité; et, pour parler plus clairement, <le malhon- lins; mais en 1876, ce monsieur déclara à six Al-
nêteté. On a dit qlue parce que certains proprié- bert Smithque si on lui en donnait le tempsilarran-
taires de moulins que l'on a mentionnés, sur cette gerait ses scieries conformetnent à la loi. On lui
rivière, étaient des libéraux, je m'étais servi de accorda le temps, mais larrangement ne fut pas
cette loi comme moyen de persécution contre eux. fait. Il demnSait continuellement du délai.
Dans aucun cas je ne voudrais agir de même, mais Quand les documents seront produits, la chambre
la meilleure et la plus simple réponse à cette asser- pourra voir que ce monsieurqui a tenu ses scieries
tion, c'est que je n'ai jamais rencontré l'homme en en opération pendant (les années, sur la rivière la
question et que je ne le connaissais pas du tout Rave, a, à plusieurs reprises, denandé au ministère
jusqu'au jour où il se plaignit de l'opération de l'acte. de suspendre la loi, sur la prome se que, si on lui
L'honorable député se plaint de l'opération de la donnait du temps, il ferait les arrangements néces-
loi sur la rivière La Have, mais l'acte n'était pas saires. Il n'a pas rempli a promesse, et il prétend
appliqué à la rivière Medway, et je crois que ce aujourd'hui que je mefforce de lui nuire parce que
même monsieur possède et tient en opération un ses opinions politiques difrent <es miennes.
moulin sur cette rivière, où la loi n'est pas en Eu 1877, après quil eut manqué à sa promesse,
vigueur. Ce monsieur se rendit dans le comté le garde-pêche fit rapport au ministère que la navi-
d'Annapolis, qui était, dans le dernier parlement, gation et les pêcheries souffraient beaucoup du
et est encore représenté par un ami politique, un bran de scie déposé dans la rivière La Have, et de.
partisan de la politique générale du gouvernement, manda des instructions. Alors, après que ce mon.
et là, malgré de pressants appels, M. Davison sieur a été condamné i une amende pour violation
trouva que cette loi était en vigueur et il se plaignit de la loi, il envoya une requite demandant une
<le ses dispositions. Après avoir déclaré qu'il était remise, puis vinrent des demandes d'enquêtes,
impossible de se soumettre à la loi, sur la rivière comme cela arrive de toutes les parties du Canada
La Have, il va à Annapolis et s'y conforme, et les oi l'on veut appliquer la loi.
circonstances étaient les mêmes dans les deux L'honorable député de Gnysboro a dit avec raison
comtés. L'honorable député de Queen, qui a parlé que la loi est devenue lettre morte dans certains
aujourd'hui, ignore peut-être que de mes amis, ses districts, et chaque fois qu'on veut lappliquer, de
adversaires politiques, ont toujours insisté auprès suite arrivent des demandes d'enquêtes.
de moi, depuis mon entrée dans le ministère, pour Comme question de faits il y a en, au sujet (le
que la loi ne fût pas appliquée, mais il m'approuvera cette rivière, trois ou quatre enquêtes faites par des
lorsque je lui dirai que je n'ai donné aucunes instruc- officiers qui sont censés être compétents, qui sont
tions contraires à celles que j'avais d'abord données, certainement plus compétents que moi ou tout
et ces instructions étaient, que là où la loi n'avait honorable député qui a
pas été suspendue régulièrement, elle devait être question. Ils s'acc ent tous à dire que la raSon
strictement appliquée. J'ai toujourssuiviceprincipe. i a déterminé le parlement à passer cette loi est
Il est vrai; ainsi que l'a dit l'honorable député le la même qui doit le porter à l'appliquer à la rivière
Queen, que la loi n'était pas appliquée sur la rivière La Have.
Medway, parce que les officiers dejnon ministère On a parlé <'un monsieur qui est censé avoir des
ont fait rapport que l'application de la loi n'était vues différentes sur ce sujet. C'est M. Rogers. Il
pas nécessaire, vu que le bran de' scie dont on se est inutile d'attirer l'attention sur quelquŽs traits
plaignait était emporté à la mer, et l'honorable dé- caractéristiques <le cet homme qui, jusqu'à der-
puté de Queen a corroboré ces déclarations faites nièrement, a été fonctionnaire du ministère, mais
dans ces rapports. Ainsi, d'après ces rapports il qui changea subitement d'opinion sur cette ques.
n'y avait aucune raison d'appliquer la loi, et elle tion <le bran de scie,après être devenu amateur de ces
fut suspendue, jusqu'à ce que l'on eut prouvé la faus- passes.migrtoires qui sont les plus merveilleuses
seté de l'assertion allant à dire que le bran de scie que le pays ait vues, dans son opinion. Parcechan-
ne nuisait pas à cette rivière. Je suis en position, gement il espérait, naturellement,-je ne base sur
et je suppose qu'il est nécessaire de faire un exposé ce que semble dire les documents-il espérait pou-
plus complet sur cette question en générale, et ex- voir retirer d'immenses profits de la passe-migra'
pliquer mon action à ce sujet depuis que je suis' toire, et il y eut évidemment un compromis
ministre de la marine et des pêcheries. à la suite duquel il changea d'opinion sur

Avant cela, cependant, j'attirerai l'attention des cette question du bran de scie. Je vois qu'en
honorables députés sur quelques faits qui ne leur 1879, ce fonctionnaire que cite l'honorable député
semblent pas connus. J'ai trouvé dans mon minis- de Queen,'N.-E., (M. Forbes> pour prouver que le
tère, une requête envoyée en 1880 et signée par un brai de scie ne nuit pas aux pêcheries, et qne la
grand nombre de personnes influentes, se plaignant rivière La Have, la navigation et les pêcheries
de la pollution de la rivière La Have, et du tort n'ont pas eu à souffrir du dépôt de ces déchets, je
<ne faisait à la navigation et aux pêcheries, le bran v ue ce monsieur faisait'rapport que plusieurs
de scie. Je vois qu'en 1876, quand sir Albert piedsde bran de scie étaient accumulés dans le lit de
Smith était ministre de la marine et des pêcheries, cette, rivière et arrêtait les navires, et les MM.
<les instructions, évidemment basées sur les rap- Davidson admettaient cela et se préparaient à dis-
ports qu'il avait devant lui, furent données d'a pli- poser de leur bran de scie de quelque antre manière.
quer rigoureusement la loi à cette rivière. Notre A ropos j'attirerai l'attention de la chambre sur
ami même qui a été mentionné aujourd'hui, et qui elues remarques faites pr les honorables députés
doit être évidemment un homme influent dans les qni, avec bonne foi, sans coute. se sont faits l'écho
comtés deQueen, Lunenburg etAnnapolis, vint alor des sentiments que leur ont co uniqués les MM.
de l'avant et discuta pendant quelque temps sa lavidson, ces années dernières. Mais on voit par
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les rapports qlue les MM. Davidson ont admis que le
bran (le scie nuisait à la navigation à un tel point
que cela arrêtait les navires et ils ont offert de
prendre les mesures nécessaires pour utiliser leur
bran de scie, mais il leur fallait du temps. On leur
a accordé du temps, niais il est évident pour la
chambre qu'ils n'ont pas rempli leurs conditions.
Le lieutenant Gordon, un homme instruit qui a passé
son temps à l'étude (les pêcheries, fit une enquête du-
rant la dernière saison de pêche, sur les côtes de la
Nouvelle-Ecosse, et étudia la question sur toutes
ses faces, indépendamment de tout esprit de parti,
et tout le monde s'accordera, je crois, à reconnaître
son succès dans l'accomplissement de ses devoirs
comme officier (les pêcheries. On trouvera, dans le
dernier rapport annuel un rapport très intéressant
des sondages qu'il a faits. Il établit combien il y a
(le bran de scie, et dans quelle mesure ce dépôt sur
le lit de cette rivière a affecté les cartes d'amirauté,
démontrant que les cartes de la rivière La Have
sont sans valeur aucune, d'après les changements
faits dans les sondages par le dépôt de ce bran de
scie.

M. Wilnot, surintendant de la pisciculture, a
fait, je crois, deux rapports séparés et complets,
après deux enquêtes également distinctes et com-
plètes. Bien que je prétende n'avoir sur le sujet
aucune autre connaissance que les conclusions tirées
<les rapports des hommes qui sont censés connaître
à fond cette question, dans cette partie du pays et
ailleurs, je désirais si fortement qu'aucune injustice
ne fût faite aux gens de cette localité, que, sur
l'instance de l'honorable député de Lunenburg, je
demandai un nouveau rapport; et je puis dire que
le rapport de M. Kinney, inspecteur du district,
mène à la conclusion qu'il convient, pour se con-
former au principe dé l'acte, le suspendre l'opéra-
tion de la loi, sur la rivière La Have, bien que ce
rapport ne me semble pas du tout un rapport fort;
il ne renferme pas de forts arguments. Je me suis
de nouveau adressé au lieutenant Gordon, qui ex-
plique si clairement, dans un rapport, la nécessité
du maintien le cette loi, et il soutient que tant que
nous aurons dans les statuts cette loi, qu'il consi-
dère sage et dans l'intérêt des pêcheries, elle devra
être appliquée à la rivière La H ave.

Comme je l'ai déjà dit, ce rapport est si complet,
que je n'ai pas cru devoir entrer dans certains dé-
tails de la question, comme je l'aurais fait dans
d'autres circonstances.

Je considère cette question comme excessivement
importante et je saisis cette occasion de l'étudier
dans ses détails et d'expliquer la politique que j'ai
suivie dans l'administration de ce ministère. Coin-
me il est six heures je lois terminer mes remarques ;
mais j'aurai quelque chose à ajouter quand le sujet
se présentera de nouveau.

A six heures la séance est suspendue.

Séance du soir.
TROISIÈME LECTURE.

Bill (n' 77) concernant la compagnie du chemin
de fer d'Ontario et de la rivière la Pluie.-(M. LaRi-
vière).

CHEMIN DE FER DE LA BAIE DES CHA-
LEURS.

M. CURRAN: Je propose la troisième lecture
du bill (n' 82) concernant la compagnie du chemin
de fer de la Baie des Chaleurs.

M. TUPPER.

M. COCKBURN: Je propose-
Que le dit bill ne soit pas maintenant lu la troisième

fois. mais qu'il soit renvoyé en comité général afin de
modifier la première partie du proviso ajouté à la clause
cinq en retranchant les mots:" et la compagnie sera assu-
jétie," et les remplaçant par les suivante : * et la compa-

e et le chemin de fer seront aussi assujétis à toutes
ies-charges et"

Ce que je propose, c'est simplement d'ajouter le
mot "charges " et aussi les mots " et le chemin de
fer." Ce bill a l'effet de donner des pouvoirs fédé-
raux à une compagnie qui agissait en vertu d'une
charte du gouvernement de Québec, et je crois que
la compagnie qui a construit ce chemin a transporté
tous ses droits à une autre compagnie. Au nomde
l'entrepreneur, je désire que ces mots soient ajou-
tés pour qu'il soit, sous la nouvelle compagnie, pré-
cisément dans la même position que sous l'ancienne.
On me dit que le paragraphe 5 est assez clair pour
rencontrer la difficulté, mais d'un autre côté des
autorités légales compétentes me disent que vu cer-
tains points dans la loi de la province de Québec,
il serait sage de faire disparaître tout doute, en
ajoutant les mots que j'ai mentionnés.

M. CURRAN : Ce bill m'a été confié par
ceux qui sont sur le point d'entreprendre le tra-
vail qui a été abandonné par l'ancienne compagnie,
je crois. Le cinquième article du bill se lit comme
suit :

Rien de ce que contient le présent acte n'altérera ou ne
diminuera en aucune manière les droits, pouvoirs ou pri-
vilèges d'aucun créancier de la compagnie ou d'aucune
personne ou corporation ayant quelque réclamation de
toqte nature ou espèce contre la compagnie, ou n'y pré-
judiciera.

Cet article est aussi clair qu'on peut le faire, et
l'on ne saurait lui donner une meilleure forme pour
la protection des droits et privilèges de toutes
sortes. Quand le bill fut soumis au comité des
chemins <le fer, mon honorable ami de Toronto
(M. Cockburn) proposa l'addition des mots suivants
à la disposition générale.

La compagnie sera aussi assuiétie à toutes les
charges et obligations de la compagnie existant lors
de l'adoption de l'acte, et tous procès, actions ou pour-
suite pendanCe, ou jugements existant lors de l'adoption
de l'acte seront continués, achevés ou exécutés contre la
compagnie de la même manière que si l'acte n'avait pas
été passé.

Les conseillerslégaux dela conmpagniequi demande
maintenant cette législation étaient présents. Ils
prirent connaissance de ce que l'on voulait ajouter
à cet article. La chose fut convenue là et alors,
sans difficulté. D'autres modifications furent aussi
faites. La compagnie accepta de nouvelles obliga-
tions. D'après l'ancien acte elle avait le droit de
construire le bassin de Gaspé. Par le nouveau bill,
elle s'engage à se rendre là, et les privilèges, droits
et réclamations furent aussi garantis par le nouveau
bill. Nous fimes tout en notre pouvoir pour satis-
faire ses demandes. Maintenant, après avoiraccédé à
tout ce que cette compagnie demandait, mon hono-
rable ami demande des modifications à la législa-
tion. Pour ma part je dois avouer que je ne vois
que de la superfluité dans l'addition demandée. J'ai
reçu un télégramme disant: que la nouvelle compa-
gnie, tout en se chargeant de l'exploitation du che-
min, est exposée à l'insertion dans ce bill des quatre
mots proposés. L'honorable député n'a nulle-
ment démontré en quoi est nécessaire l'addition
qu'il veut faire, que cela affecterait quelque garan-
tie, que le mot "charge*" est nécessaire, de même
que le mot "chemin de fer. " L'honorable
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député devrait établir que cette législation va nuire
à quelques droits particuliers, et alors il serait
temps de demander à la chambre d'ajouter les mots
proposés. Mais jusqu'à présent rien ne justifie un
changement dans ce qui a été fait par le comité, et
et je propose que la motion de mon honorable ami
soit rejetée.

M. IVES: J'ai reçu, cette après-midi, un télé-
gramme du directeur général de la banque des Can-
tons de l'Est, me demandant d'appuyer l'amende-
ment de l'honorable député de Toronto-centre (M.
Cockburn). D'après les explications que me donne
ce télégramme, je vois que la banque est intéressée
pour une forte réclamation. Je crois que c'est pro-
bablement la réclamation de M. Macfarlane, ce
monsieur étant le sous-entrepreneur qui a fait les
principaux travaux de ce chemin. Je sais, d'une
manière générale, que M. Macfarlane fit ces tra-
vaux, qu'il eut quelques difficultés avec l'entrepre-
neur qui resultèrent en un procès contre l'entre-
preneur ou la compagnie sur une garantie sur des
débentures ou sur le chemin même. Je sais que la
banque est grandement intéressée dans le recou-
vrement de cette réclamatien, et je crois que l'ob-
jection de la nouvelle compagnie ne devrait pas
exister, à moins qu'il ne soit démontré que cette
modification impose à la compagnie des obligations
injustes. Si j'ai bien compris l'honorable député
de Montréal-centre (M. Curran), qui s'oppose au
bill, il prétend que l'esprit général de l'article tel
que proposé d'abord par le comité, était que la
compagnie devrait payer les dettes et se mettre
dans la position exacte de l'ancienne compagnie.
C'est "tout ce que notis demandons. Dans ce cas
l'auteur du bill va laisser à la chambre le soin de
juger de l'apportunité d'ajouter ce que veulent faire
ajouter les créanciers.

M. MULOCK : L'honorable député voudra-t-il
dire quels sont ces mots ?

M. IVES : Le mot principal est "charge ", et
l'on propose aussi que la compagnie "et le chemin
de fer "prennent les responsabilités et les obliga-
tions.

M. DAVIES (I.P.E.) : L'objet de l'amendement
est de conserver à un sous-entrepreneur le prétendu
droit qu'il a contre la compagnie, vu qu'il n'a pas
absolument une réclamation contre la compagnie
même.

M. IVES : C'est exactement la position. Il a
poursuivi et, si je comprends bien, il a obtenu juge-
ment pour $180,000. C'est le montant des domima-
ges qu'il a établis en cour. Il prétend, maintenant,
qu'il a le droit de retenir le chemin, ou quelque
chose appartenant au chemin, jusqu'à .ce qu'il soit
payé par la compagnie, ou avant qu il se désaisissede
la propriété. Il a là un grand intérêt public en jeu,
et sil'honorable députéauteur du bill n'objecte pas à
ce quela nouvelle compagnie prennelamêmeposition
que l'ancienne, cela ne peut lui faire aucun mal; si
ça ne lui fait pas de bien, ça ne lui fera pas de mal.
S'il a conservé à ces personnes tous les droits qu'el-
les peuvent convenablement exercer il ne peut
résulter aucun mal de l'addition du mot "charge".

Je suis certain que, dans les circonstances, la
chambre consentira à ajouter au bill un mot qu'une
de nos principales institutions financières croit né-
cessaire pour sauvegarder les droits du sous-entre-
preneur de ce chemin. J'espère que mon honorable
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ami retirera son objection et permettra l'addition
(le ces mots.

M. JONCAS : Le bill actuellement sous considé-
ration a déjà été l'objet d'une longue discussion,
tant devant la chambre que devant le comité des
chemins de fer. Je m'opposais moi-même au bill,
vu que cette entreprise est d'une importance vitale
dans le comté de Gaspé, et j'avais quelques doutes
sur l'opportunité de cette mesure, mais les nou-
veaux directeurs de la compagnie étant venus ici,
et ayant donné, aux intéressés, des preuves de leurs
liautes capacités comme hommes d'affaires, ayant
prouvé qu'ils étaient en état d'exécuter les traveaux,
j'ai cessé mes objections. Alors mon honorable ami
de Toronto (M. Cockburn) qui représente ici les
intérêts de la banque Ontario, objectait aussi à ce
bull, demandant une disposition pour garantir les
intérêts de cette ban que. J'eus à ce sujet une entre-
vue avec mon honorable ami de Toronto (M. Gook-
burn) et il fut convenu, dans le comité des chemins
(le fer, qu'il modifierait l'article du bill qui ne lui
convenait pas. Cet article qui a déjà été lu, et que
je vais lire de nouveau, ne convenait pas à mon ho-
norable ami de Toronto; elle se lisait comme suit :

Rien de ce que contient le présent acte n'altérera ou ne
diminuera en aucune manière les droits, pouvoirs et pri-
vilèges d'aucun créancier de la compagnie ou d'aucune
personne ou corporation ayant quelque réclamation de
toute nature ou espèce contre la compagnie, ou n'y pré-
judiciara.

Je dis à mon honorable ami de rédiger un amen-
dement, et il rédigea le suivant qui fut ajouté à
l'article 5:-

La compagnie sera aussi assujétie à toutes les charMes
et obligations de la compagnie existant lors de l'adoption
de l'acte, et tout procès, action ou poursuite pendantes,
on jugement existant lors de l'adoption de l'acte seront
continués, exécutés contre la compagnie de la même
manière que si l'acte n'avait pas été passé.

Cet amendement que mon honorable ami de To-
ronto rédigea lui-même fut discuté devant le comité
des chemins de fer et approuvé par les parties inté-
ressées. Mon honorable ami de Toronto se lève
maintenant et dit qu'il n'estpas content. Que veut-il
de plus?

Mon honorable ami de Sherbrooke (M. Ives) a
dit que M. Macfarlane avait obtenu un jugement
contre la compagnie, je ne sache pas que ce soit le
cas. Si je suis bien renseigné, M. Macfarlane n'a pas
obtenu de jugement, et n'a pas encore établi le
chiffre de sa réclamation. M. Macfarlane a pour-
suivi la compagnie, et la cause est encore pendante,
je l'admets, mais il n'a pas du tout prouvé le mon-
tant de sa réclamation. Cette compagnie n'a aucune
objection, à payer, dès demain, la réclamation de
M. Macfarlane, si l'on prouve en cour qu'elle doit
$80,000, ou $100,000, ou $150,000, ou tout autre
montant. La compagnie n'a aucune objection à le
payer, mais elle dit ceci : Nous ne pouvons re-
connaître la réclamation de M. Macfarlane, avant
de le payer nous voulons qu'il prouve son droit
devant la cour.

J'admets que l'amendement ajouté à l'article 5,
par mon honorable ami de Toronto M. (Cockburn)
couvre tout, mais l'honorable député soulève inu-
tilement des embarras. La compagnie demandait
une extension de temps de trois ans, pour se rendre
jusqu'à Paspébiac, et de cinq ans, jusqu'à Gaspé, et
j'ai fait amender le bill de manière à ne lui donner
que deux ans pour Paspébiac, et quatre pour
Gaspé. Nous avons de plus obligé cette compagnie
de construire le chemin jusqu'au bassin de Gaspé.
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D'après ce bill, elle doit se rendre jusqu'à cet endroit
et si nous amendons ce bill. et soulevons des difficul-
tes, il en résultera peut-être que la comnpagnie reti-
rera son bill, et le comté de Caspé qui est si intéressé
dans ce chemin sera encore privé de ces avantages.
J'espère que mon honorable ami de Toronto
(M. Cockburn) abandonnera sa motion. Je pour-
rais ajouter que la compagnie a obtenu d'une cour
de justice de Montréal la possession de soixante
milles de chemin déjà construit qu'elle se propose de
construire des ponts et (le mettre ce chemin en opé-
ration.

Comme tous les droits et privilèges sont garantis
par l'article 5 et l'amendement proposé par mon
honorable ami (le Toronto, les créanciers n'ont rien
à craindre maintenant, ils n'ont rien à perdre,
leurs droits sont bien protégés, et je ne vois pas
pourquoi ils nuiraient à ce bill.

M. DENISON. L'honorable député de Gaspé
(M. Joncas) blâme l'honorable député de Toronto
(M. Cockburn) par ce qu'il n'a pas fait suffisamment
large et clair son amendement dans le comité des
chemins de fer. Je crois que la raison pour laquelle
une mesure vient devant la chambre, après avoir
passé en comité, c'est que la chambre peut modifier
telle mesure si elle ie la trouve pas satisfaisante.
Maintenant, après l'admission de l'auteur du bill
(M. Curran) que l'objet de cet article était d'assurer
tout droits et réclamations contre la compagnie, je
ne comprends pas pourquoi on objecterait à l'in-
sertion ou d'un petit mot "charge," pour rendre
plus clair l'esprit du bill. Si l'objet des auteurs de
cette législation est de ne pas nuire aux droits ex-
istants, je ne puis comprendre pourquoi on s'oppose
à la modification de ce bill dans le sens proposé par
l'honorable député de Toronto-centre. S'il y a
quelque chose de sérieux dans l'objection de l'hono-
rable député de Montréal-centre, ce doit être que le
bill, sous sa forme actuelle, mettrait la compagnie
dans une meilleure position qu'elle n'occuperait si
le mot " charge" était ajouté.

Si tel est le cas, le bill peut anéantir certaines
réclamations existant contre la compagnie actuelle,
et si la chambre admet, pour une fois, un principe
de ce genre, rien n'empêchera d'autres compagnies
<le venir ici demander l'adoption d'une loi du même
genre, annihilant toutes les vieilles réclamations
qui pourraient exister contre elle. Je ne prétends
pas ue tel soit présentement le cas; mais s'il n'y a
pas d'autre objection sérieuse au mot " charge," en
réalité, on croirait qu'il y a anguille sous roche.

M. TROW : Je crois de mon devoir de recon-
naitre que l'amendement proposé par l'honorable
député de Toronto-cent:'e est juste et raisonnable.
C'est une protection en faveur <le droits acquis. Je
connais intimement l'entrepreneur, M. McFarlane,
et je sais, pour le lui avoir entendu dire, que cette
compagnie lui doit (le $170,000 à $1 80,000. Il a
rempli son contrat, il doit en être payé. Sa récla-
mation reste en suspens depuis quelques années. Il
lui a fallu hypothéquer sa propriété, pour faire face
à ses obligations, pour ce fait le non paiement (le
ce qui lui était dfi sur son contrat, et les trois-quarts
(le sa propriété se trouvent ainsi grevés. J'ai cru
comprendre que les créances seront garanties par
l'article 5. S'il en est ainsi, la compagnie n'aurait
pas à redire si nous insérions les termes proposés
par l'honorable député (le Toronto-centre, afin de
donner des garanties plus amples aux créanciers.

M. Joxcas.

M. McALLISTER : Ce bill a été renvoyé au
comité des chemins de fer et canaux, il y a de cela
quatre ou cinq semaines, et l'honorable député de
Toronto-centre, qui fait partie <lu comité, a eu tout
l'avantage désirable, (le prendre connaissance des
lois de la province de Québec, et tout le loisir voulu
de préparer son amendement, de manière à rencon-
trer le cas. Il a présenté un amendement, devant
le comité, qui l'a accepté sans hésiter, niais il paraît
n'en être plus content, et il veut en avoir un autre.

Franchement, je crois que l'article 5 du bill pro-
tège absolument les créanciers en leur conservant
les mêmes droits qu'ils avaient sous l'encienne loi?
muais l'honorable député (le Toronto-Centre par
défiance, a ajouté un amendement qui le garantit
absolument. Si (les personnes ont consenti à faire
des avances à la compagnie ou aux entrepren ru rs
sous la prtecGion (le l'ancienne loi, ou par confiance
dans la valeur de la compagnie, je crois qu'il ne
serait pas raisonnable, de leur part qu'elles vin.i-
sent maintenant demander à la chambre de les
placer dans une meilleure position que celle qu'elles
avaient avant. Si elles avaient des droits anté-
rieurement, la loi actuelle ne les leur enlève pas.
Ce seul mot pourrait grandement nuire à la compa-
gnie, dans le cas où elle voudrait faire un emprunt
à l'étranger. Nous savons que les capitalistes sont
soupçonneux à l'extrême, et le mot " charge " peut
les inquiéter sérieusement, quand chez eux, il
n'existe rien de tel. Je crois qu'il ne serait pas
raisonnable d'accorder aux créanciers de l'ancienne
compagnie des droits ou des privilèges qu'elle
n'avait pas auparavant.

M. LANGELIER : Je suis en position de donner
des explications sur cette question, parce que je me
suis trouvé mêlé assez considérablement à l'affaire
en litige ; et lorsque les faitA seront bien compris,
je crois qu'aucun membre de cette chambre ne
s'opposera à l'amendement de l'honorable député
de Toronto-centre.

Je n'ai pas l'intention de faire l'historique de ce
chemin de fer. La compagnie a été organisée, il y
a quelques années, par une loi de la législature
provinciale de Québec. Une fois organisée, cette
compagnie a consenti un contrat avec M. Arm-
strong pour la construction de certaines portions
de la lgne. M. Armstroug a dû abandonner son
contrat, faute de pouvoir l'exécuter, et alors
M. Armstrong fit un autre contrat, en société
avec M. Macfarlane, un entrepreneur de chemin
de fer bien connu, pour parfaire l'ouvrage.
Ce n'était pas un sous-contrat ordinaire parce
que la compagnie s'est entendue avec M. Arm-
strong et qu'elle est devenue partie au contrat
consenti avec M. Macfarlane. Ce contrat comporte,
de la manière la plus explicite, que M. Macfarlane
restera en possession (lu chemin, jusqu'à ce que le
prix du contrat soit complètement acquitté. En
vertu de cet article M. Macfarlane a acquis un
droit contre le chemin de fer, en sus du droit acquis
en vertu des lois de la province de Québec-un
droit, non pas un droit contre la compagnie, mais
contre le chemin de fer. M. Macfarlane a une
réclamation très considérable qui se trouve aujour-
d'hui contestée devant les tribunaux. La compa.
gnie veut disputer, dit-on, les prétentions de M.
Macfarlane, mais jusqu'ici la preuve faite devant
la cour établit une réclamation de $180,000 en
faveur de M. Macfarlane ; quoique, la cause étant
encore pendante, nous ne pouvons affirmer positi-
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ventent que la réclamation de M. Macfarlane est
bien fondée ou non. Mais, même en supposant
qu'elle ne serait pas bien fondée, et que la cour la
mettrait de côté, cela n'affecte en rien le bill pro-
posé. La compagnie demande à la Chambre une
charte fédérale. Je crois que nous avons tous admis
que nous ne devons pas conférer des droits par
autorité fédérale à l'encontre de droits conférés par
une charte locale; et les auteurs du bill compren-
nent cela parfaitement, car ils prennent des dispo-
sitions à cet effet dans l'article 5 de ce bill. Tel
était la teneur première du bill, tel qu'il a été
soumis au comité des chemins de fer. Lorsqu'il'
fut rapporté de nouveau devant le comité, l'hono-
rable député de Toronto-centre proposa un amen-
dement qui fut adopté par le comité. L'amende-
ment était conçu comme suit:

Et la compagnie sera également passible de toutes les
*harges et obligations de la compagnie, existant à la date
de l'adoption du présent acte, et toute procédure pen-
dante, ou jugement existant à la date de l'adoption du
présent acte sera continuée et restera en force contre la
compagnie, de la même manière que si l'acte n'avait pas
été adopté.

Ensuite, un autre paragraphe fut ajouté, et c'est
ce paragraphe que nous voulons maintenant amen-
der, par un simple amendement littéral, qui ne
modifiera en rien l'article:

Le droit, les pouvoirs et privilèges et obligations de la
compagnie concernant la construction de son chemin,
s'appliqueront dans l'extension de la distance, à partir de
la jonction avec le chemin de fer Intercolonial.

L'erreur commise dans le comité des chemins de
fer, une simple erreur littérale consistait en ceci :
Ils se réservaient un droit contre la compagnie,-
un droit qui ne peut exister, et qui n'existe pas
contre la compagnie, mais contre le chemin de fer.
Par la teneur du paragraphe, le droit ne serait
réservé que contre la compagnie, lequel droit ne
saurait exister, et l'amendement maintenant proposé
a pour objet de changer cette teneur et de réserver
le droit contre le chemin de fer. Cela ne confère
aucun droit, en faveur des parties, autres que ceux
qui existaient auparavant, mais aura simplement
pour effet de sauvegarder des droits qu'elles pou-
vaient avoir. Si personne n'avait de droits contre
le chemin de fer, antérieurement, personne n'en
aura davantage en vertu du présent acte; et si
quelqu'un avait des droits contre ce chemin, ils
seront maintenus. Je ne crois pas que nul d'entre
nous soit disposé à enlever à qui que ce soit des
droits garantis contre le chemin de fer, en vertu
d'un acte provincial, et je ne vois pas pourquoi cet
amendement serait rejeté.

L'honorable député de Montréal-centre dit que
la compagnie objecte à cet amendement. Je ne le
crois pas. Cette après-midi, j'ai rencontré l'homme
qui représente ici, cette compagnie, et il m'a
parlé d'un autre amendement auquel la compagnie
objecte, et auquel elle objecte avec raison. Il a
entendu dire qu'on se proposait de renvoyer le bill
au comité des chemins de fer, dans le but de pro-
poser un amendement, pour empêcher la compagnie
d'émettre des débentures avant que toutes ses dettes
et ses obligations soient payées. Cela serait absurde,
parce que aucune compagnie ne pourrait émettre de
débentures pour construire son chemin, si elle ne
pouvait en érmettre avant que son chemin soit
parachevé et toutes ses dettes payées. Mais ce n'est
pas l'amendement proposé. L'honorable député de
Montréal dit que c'est simplement un superflu ; et
bien, si c'est du superflu, il ne s'ensuivra aucun

inconvénient, et si ce n'en es't pas, il est absolument
nécessaire que ce soit dans le bill. Si ce n'est pas
du superflu, en le mettant de côté, le résultat sera
l'anéantissement légal de droits qui appartiennent
aux créanciers de la compagnie ; et si c'est du
superflu, il ne fera aucun tort à la compagnie.

Si cet amendement avait pour but de conférer
aux créanciers des droits quels n'ont pas présente-
ment, je m'y opposerais, vu que je suis en faveur
du bill, mais personne ne prétend qu'il confère à
qui que ce soit, des droits qui ne sont pas déjà ac-
quis. La majorité de ceux qui ont à cœur les inté-
rêts de la compagnie appuiera l'amendement. Le
rejeter ferait plus de tort que de bien au crédit de
la compagnie, parce que si la presse signalait le fait
qu'une tentative a été faite dans cette chambre,
pour anéantir légalement des droits acquis par des
créanciers, le public resterait sous l'impression que
ce qui a été détruit par un acte, cette année, pourra
l'être, également, dans une autre session, par -un
autre acte.

Sir HECTOR LANGEVIN: Lorsque ce bill a
été soumis au comité des chemins de fer, l'autre
jour, l'amendement proposé par l'honorable député
de Toronto-centre a été accepté, et l'intention du
comité n'étaitcertainement pas de créer de nouveaux
droits ou d'en supprimer d'anciens. Son intention
était de sauvegarder les droits et privilèges exis-
tants, et je n'ai aucun doute que, si le mot " charge "
avait été proposé dès lors, le bill aurait été amendé
de manière à les sauvegarder. Dans ces circons-
tances, il vaudrait mieux renvoyer le bill au comité
avec instruction d'examiner cet amendement, et
faire en sorte, par ce moyen d'arranger le bill de
manière à rencontrer toute réclamation raisonnable.
En conséquence je proposerai, en sous-amendement:

Que tous les mots après que, dans l'amendement soient
retranchés, et que l'ordre pour la troisième lecture du
bill soit contremandé et que le bill soit renvoyé au comité
permanent des chemins de fer, canaux et lignes télégra-
phiques avec instruction d'examiner la matière du, dit
amendement.

Le sous-amendement est adopté.

EN COMITÉ-TROISIEIME LECTURE.

Bill (n° 50) constituant en corporation la compa-
gnie d'Assurance du Canada sur les chaudières à
vapeur et les glaces.,--(M. Hyman).

Bill (n° 79) concernant la compagnie dite The
Canadian Land and Inrvestment Company (à res.
ponsabilité limitée.--(M. Ross Lisgar).

Bill (n° 102) concernant la compagnie des terres
d'Ontario et Qu'Appelle (à responsabilité limitée).-
(M. Sutherland).

Bill (n' 61) concernant la compagnie du chemin
de fer de Sainte-Catherine et de Niagara Central.-
(M. Carpenter.)

Bill (n' 92) constituant en corporation la compa-
gnie anglo-canadienne d'accumulateurs électriques.
-(M. Mackintosh).

DEUXIEME LECTURE.

Le bill (n° 125) du Sénat, intitulé: "Acte cons-
titutif de la compagnie de chemin de fer et*de
houille des Montagnes Rocheuses."-(M. Taylor).

PREMIÈRE LECTURE.

Bill (n0 129) constituant en corporation la compa-
gnie du chemin de fer de grande jonction du Mani.
toba et de l'Assiniboïa (du Sénat.)-M. Davin).
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PRIVILEGE-INFLUENCE ORANGISTE.

M. CHARLTON: Avant de passer à l'ordre du
jour, je désire appeler l'attention de la chambre
sur un fait survenu avant hier au soir, et produire
une autorité à l'appui d'une assertion faite par moi-
même, ce soir-là, et contredite par l'honorable
ministre (les douanes. Je fais cela pour me justifier
et pour faire voir pourquoi j'ai fait cette assertion
concernant les influences exercées en faveur du
ministre des douanes, par les membres d'un ordre
auquel il appartenait lorsqu'il a été appelé à remplir
l'emploi qu'il occupe aujourd'hui. Ce n'est pas
une affaire de haute importance. Je ne crois pas
qu'il y ait rien de dérogatoire à la dignité du
ministre des douanes, de ce qu'il ait eu des influen-
ces exercées en sa faveur, mais vu qu'il a cru devoir
nier mon assertion, je désire lire, pour ma propre
justification une des autorités qui peuvent être
citées à l'appui de l'affirmation que j'ai faite. Je
trouve dans le numéro du Globe de Toronto, en
date du 12 octobre, le rapport d'une assemblée d'une
loge d'orangistes tenue sur la rue Yonge (le cette
ville, et après la séance et les délibérations sur
les affaires ordinaires de l'initiation des membres
etc., les membres de la loge se rendirent à un hôtel
et prirent part à un dîner, et il y eût des discours
prononcés dans cette circonstance. M. James
Beatty, un ancien membre de cette chambre était
l'un des convives, et fit un discours. Après lui,
monsieur William Morton prit la parole et fut
suivi par le grand maître de la nouvelle loge oran-
giste, M. Richard Reynolds, qui, au cours de son
discours, fit les observations suivantes :

M. DAVIN : Quelle est la date du journal?
M. CHARLTON: Le 12 octobre. 1883.

Il a été suspendu parce qu'il est intervenu dans leur
petit projet de pressurer les membres du gouvernement
d'Ottawa, à leur propre profit. Ce fut là leur petit jeu.
La nouvelle confrérie est devenue en butte aux persécu-
tions de ces hommes dont elle avait provoqué la haine et
la malice. S'il n'existait rien dans l'organisation, il est
étrange qu'ils recourent à leurs règlements draconiens
pour chasser des membres de l'ordre, parce qu'ils formentpartie d'une institution. Il n'a pas blâmé Clarke,
Marshall & Cie, pour avoir gagné leur vie à leur manière.
Marshall, percepteur au Portage de la Prairie a jugé
nécessaire d'émigrer vers l'est. Clarke a gagné vers
l'ouest et s'est embarqué à bord d'un remorqueur qui l'a
tansporté d'un endroit à un autre, comme un prince. Il
avait le remède politique qui est une panacée universelle.
Les soins de Clarke Wallace ont été également requis pour
enseigner la manière de voter aux électeurs d'Algoma.
Bennett avait une place du gouvernement et aurait dû
rester à son bureau pour surveiller les affaires du revenu
de l'intérieur. Puis, il y avait M. Mackenzie Bowell,avec un traitement de $7,000 ou de $8,000 par année, qui
n'aurait pu être élu dans aucun comté si ce n'est par les
orangistes. Lorsqu'une députation de la grande loge se
rendit à Ottawa il y a quelques années, pour présenter
une requête au gouverneurgénéral, M. Bowell lui demanda
(à M. Reynolds) et aux autres membres de le présenter
comme orangistes à sir John A. Macdonald, afin qu'il ne
fut pas laissé de côté, si sir John remportait les élections
alors prochaines. Comme orangistes ils remplirent leurs
devoirs sous ce rapport, et le résultat fut que M. Bowell
fut choisi comme l'un des membres du gouvernement.
Voyez quelle fut sa reconnaissance. Lorsque le bill consti-
tuant les orangistes vint devant la chambre des Commu-
nes, il resta cloué immobile sur son siège comme s'il avait
pris une forte dose d'opium qui lui eût fait perdre con-
naissance, et lorsque M. Curran, de Montréal, lança ses
moQueries à la face de la confrérie, personne ne se leva
pour la défendre. Le frère White, sous bien des rapports,
méritait le respect, mais il n'avait pas suffisamment
d'énergie, et les anciens amis surent encore le dominer.
La confrérie fit savoir à ces hommes que leurs vilenies,
leurs tromperies, leurs débauches et leurs fraudes ne pour-
raient plus être.pratiqués davantage dans le corps et les
rangs des orangistes. Ils pouvaient gagner le pays à leur
cause et faire trembler ces hommes par leur influence.

M. l'ORATEUR : L'honorable député est un
ancien membre de la chambre, et il sait qu'il trans-
gresse les règlements.

M. CHARLTON : J'ai fini la lecture de ce que je
voulais lire. J'admettrai, volontiers, que je n'ai
peut-être pas eu parfaitement raison en appelant
l'attention de la chambre sur ce fait; mais la déné-
gation si explicite de mon honorable ami, qui met-
tait en doute ma véracité, m'a fait sentir le besoin
de nie justifier, au moins en citant l'autorité que je
viens de lire à l'appui de mon assertion.

M. BOWELL: Je ne veux pas soulever une dis-
cussion sur les assertions faites par M. Reynolds.
Si les membres de la chambre connaissaient cet
homme aussi bien que je le connais, ils auraient
tout autant de confiance en lui qu'ils en ont pour
le député de Norfolk-nord. Non plus ai-je l'inten-
tion de m'occuper de ce qui peut se faire en dehors
et au dedans d une loge orangiste. Je veux être
jugé exclusivement sur mes actes publics, sur mes
actes comme homme politique et comme membre
du gouvernement. Je n'hésite pas à dire que lors-
que M. Reynolds a fait ces déclaratious il a affirmé
ce qui était absolument faux et ce que, si nous
étions en dehors de cette chambre, je caractérise-
rais par un petit mot de trois lettres-et peut-être
y ajouterai-je une autre lettre. Mon honorable
ami de York-nord (M. Mulock) comprendra par-
faitement ce que je veux dire.

Je n'ai pas l'intention de faire l'historique de la
vie de cet homme. Mais vu que mon nom est venu
à votre connaissance, je suis justifiable de dire à la
chambre qu'il a été chassé de l'ordre. Je seràis
justifiable de dire à la chambre pourquoi il a essayé
d'organiser une contre-société, avec laquelle la
société dont je fais partie n'a aucun rapport, et je
remercie Dieu de ne connaître personne occupant
une position de quelque. importance, qui ait ce
caractère d'hypocrisie et d'intolérance qui distin-
gue M. Reynolds et ceux qui l'admirent. Je répète
(le la manière la plus accentuée, dans ui langage
aussi énergique que celui que j'ai employé l'autre
soir au sujet de l'assertion faite par l'honorable
député de Norfolk-nord (M. Charlton) que l'asser-
tion faite par M. Reynolds en ce qui me concerne,
que je lui ai demandé à lui ou que j'ai demandé à
n'importe qui d'intercéder en ma faveur pour que
j'obtienne une position dans le gouvernement est
un mensonge digne de l'enfer. J'ajouterai que j'ai
en ina possession des lettres d'hommes éminents du
parti conservateur à qui on avait demandé de me
recommander auprès de feu le premier ministre, et
je leur ai dit formellement que ce serait contraire à
tous les précédents anglais, et que si un homme
n'avait pas d'autres mérites que la recommandation
des autres, il n'avait pas droit d'occuper une posi-
tion dans un cabinet. J'ai reçu une lettre d'un
ministre, mort depuis, qui m'a remercié en mou-
rant de la conduite que j'avais tenue, et qui décla-
rait qu'il croyait qu'elle était strictement conforme
à la pratique anglaise et aux précédents, qu'un
homme d'Etat appelé à former un gouvernement
fut laissé absolument à lui-même pour régler la
position, sans aucune intervention. Telle est la
position que j'occupe dans cette chambre, telle est
la position que j'occupe dans le pays.

Quant à mon attitude à l'égard de ceux avec qui
je suis associé dans l'ordre des orangistes, depuis
l'âge de 18 ans, je n'essaierai pas de la défendre
plus particulièrement, contre les insinuations, de
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l'homme qui représente la division nord du comté
de Norfolk. Je suis parfaitement disposé â mettre
ma réputation privée, ma position politique, ma
consistance comme homme politique, ma position
vis-à-vis de mes électeurs en comparaison avec la
position, la consistance ou avec toute autre qualités
(e l'honorable préopinant.

Les assertions faites par lui, je le ré ète, ainsi
(lue les moqueries qu'il a lancées ne sont dignes que
d'un homme de son espèce,q ni délibérément a donné
son affidavit contre son collègue en représentation,
lorsqu'il avait en mains la preuve que cet affidavit
était faux.

Quelques DÉPUTÉS: " A l'ordre."
M. CHARLTON: Je me lève au sujet d'une

question d'ordre, et je demande au ministre des
douanes de retirer cette assertion.

M. l'ORATEUR: Je crois que l'honorable mi-
nistre doit retirer son assertion, qu'une déclaration
faite par un membre de cette chambre de son siège
en parlement est fausse.

M. BOWELL: Je m'incline devant la décision
de M. l'Orateur, et si j'ai employé à l'égard d'un
membre de cette chambre l'expression, qu'une dé-
claration faite par lui, ici, était fausse, je la retire
sans hésiter. L'autre expression concernant des
actes en dehors de la chambre n'a rien à faire avec
cela. - 'l

M. CHARLTON : M. l'Orateur,-
M. l'ORATEUR : Je ne veux pas permettre que

la discussion se continue, et nous allons passer aux
ordres du jour.

M. CAMERON (Huron) : Après l'accusation
portée tar l'honorable ministre des douanes, je
crois qu il serait très injuste de ne pas fournir i
l'honorable député de Norfolk-nord (M. Charlton)
l'occasion de lui répondre. En conséquence je pro-
pose l'ajournement de la chambre.

M. CHARLTON : Au sujet de cette motion d'a-
journement, monsieur l'Orateur, je ne dirai que
quelques mots. Au cours d'un débat qui a eu lieu,
ici, et cui a amené la discussion .de ce soir, le mi-
nistre des douanes, sans provocation aucune, d'une
manière toute gratuite, a employé le langage le plus
insultant à mon égard, un langage qu'il n'avait
aucune raison de tenir. Je me suis cru le droit de
répondre à l'honorable ministre, et dans la réponse
que j'ai faite, je nie borne à répéter une assertion
censée être une matière de notoriété publique. On
avait dit que des influences avaient été excercées
en faveur de l'honorable ministre par un ordre au-
quel il appartient. Je ne crois pas qe les circons-
tances de la cause fussent de nature à provoquer la
violente colère à laquelle l'honorable ministre s'est
laissé entraîner, ou à provoquer le langage inpar-
donnable et non parlementaire qu'il a employé, et
je crois que s'il a ou non abaissé la dignité de la
chambre, il a assurément abaissé sa propre dignité
par la conduite qu'il a tenue. ,

J'ai cru de mon droit, de lire, ce soir, un article
qui faisait partie de la base de l'opinion que je m'è-
tais formée sur cette question. J'ai lu cet article
et l'honorable ministre s'est levé pour protester
contre, et je suis prêt à accepter sa protestation ;
mais je prétends que j'avais le droit de le lire et de
mettre devant la chambre la raison qui m'a fait
faire l'assertion que j'ai faite. Je crois que le mi-
nistre des douanes en se laissant emporter par la
colère n'a pas agi d'une manière qui lui fait beau-

coup d'honneur. Je n'ai fait certainement que me
défendre contre l'accusation, une accusation injus-
tifiable qu'il avait portée contre moi. Je n'ai fait
que lire devant la chambre le procès-verbal d'une
séance, dans lequel procès-verbal nous trouvons
l'assertion d'un homme-j'ignore quel est son ca-
ractère, mais j'ai toujours entendu dire qu'il était
franc et digne de foi-l'assertion formelle d'un
nomme concernant l'influence qui avait été exercée
par lui et ses frères orangistes pour obtenir la nomi-
nation du ministre des douanes ; et ce n'est plus

qu'une question de véracité entre le ministre des
ouanes et M. Reynolds.
M. BOWELL: Je veux bien qu'il en soit ainsi.
M. CHARLTON: Il était membre de la con-

frérie des orangistes et il était bien vu.
M. BOWELL : Ce n'est pas le cas.
M. CHARLTON: Après la protestation du mi-

nistre des douanes, je n'ai pas affirmé que je refu-
sais de l'admettre. Il n'était pas convenable, de sa
part, de se lever de son siège et de se servir du
langage dont il s'est servi, et de se laisser aller à
une aussi grande violence.

En ce lui concerne l'affidavit aurait-il la bonté
de produire l'affidavitl Il a fait une assertion basée
sur une rumeur courante, sur rien de si tangible
que l'assertion que j'ai faite. Je demande au mi-
nistre des douanes de produire cet affidavit avant
qu'il fasse aupune autre observation. Il attaque
un membre de cette chambre sur cette matière,
sans aucune raison, et sans connaitre les circons-
tances : et dans toute cette affaire le ministre a fait
preuve d'un mauvais esprit et de mauvais goût. Il
s'est montré animé, sans doute, de cet esprit qu'il
a acquis par la manière impérieuse dont il exécute
les lois douanières dans ses relations avec les im-
portateurs, et en accompagnant ses mignons, de
haut en bas du pays, engageant dit-on des hommes
à violer la loi, la moitié de l'amende retombant
dans leurs goussets. Il est devenu un despote im-
périeux pour ses subordonnés.

M. WALLACE : En ce qui concerne la confré-
rie orangiste, je dois dire que je connais assez par-
ticulièrement cet ordre dont je fais partie depuis
un rand nombre d'années, et qu'à ma coinnaisance,
il n y a jamais eu de étitions, de lettre, de mé.
moire, de requête, de la part de ce corps, soit indi-
viduellement soit comme corps, pour demander
l'entrée de M.. Bowell clans le cabinet, à cette
époque. M. Bowell a été choisi comme ministre
pour ses mérites comme membre du parti conserva-
teur.

En ce qui concerne l'autorité de M. Reynolds, it
a été, comme l'a affirmé le ministre, chassé de l'as-
sociation orangiste, et l'un de ceux qui ont tenté,
mais sans succès, de former une association rivale
sous les auspices du parti de la réforme. Je ne
crois pas que l'honorable député de Norfolk-nord
(M. Charlton) soit justifiable de dénonéer la confré-
rie orangiste comme il l'a fait devant cette chambre
surtout, lorsqu'il n'y a«encore que quelques mois, il
a exprimé un désir ardent de devenir membre de
cette association.

M. BOWELL : Je ne crois pas devoir dire rien
de plus au très charitable et très courtois députe
de Norfolk-nord. S'il veut bien se rappeler, et il
est fort regrettable pour cette chambre, que sa
mémoire ne soit pas toujours fidèle, il verra que je
n'ai rien dit dans mes remarques qui provoquait
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l'attaque qu'il a faite contre moi, ou qui le justifiait
de faire aucune allusion à ma personne. Mes re-
marques étaient simplement une critique de ses
actes publics. Je n'ai rien dit de l'honorable dé-
puté de Norfolk-nord en sa capacité privée. Il
m'a demandé de définir sa politique. J'ai dit qu'elle
était d'un caractère tellement changeant qu'il était
impossible de la définir, et j'ai donné mes raisons.
Pour réponse il a affirmé que des membres de l'as-
sociation orangiste avaient demandé à feu le pre-
inier ministre de me donner une position dans le
cabinet, et que ensuite, j'avais honteusement trahi-
je crois qu'il s'est servi d'expressions encore plus
fortes -ceux qui m'avait appuyé. C'était là une
allusion personnelle à moi-même que l'ai dénoncée
comme fausse. Je me suis servi d'un langage éner-
gique, je l'admets, et je m'en servirais encore dans
de semblables circonstances, parce que ses remar-
ques ne se rapportaient nullement à la question dé-
battue. Et je ne crois pas non plus qu'il fût justi-
fiable de mêler à ce dbat, soit l'ordre des oran-
gistes, soit mes rapports avec cet ordre, dans les
circonstances. Voilà pour son assertion de mon in-
justifiable attaque contre lui comme il l'appelle. Il
est du nombre de ces bonnes âmes qui croient avoir
le droit, non seulement d'insinuer des accusâtions
contre ses collègues en chambre, mais de les accu-
ser de toutes espèces de friponneries. Je ne crois
pas qu'il existe assez d'adjectifs dans la langue
anglaise pour permettre à l'honorable député de
Norfolk-nord (M. Charlton) de rendre l'opinion
qu'il a de ceux qui diffèrent avec lui.

Mais du moment qu'il se montre si aimable dans
tout ce qu'il fait, soit dans cette chambre ou sur le
husting, soit qu'il adopte la même ligne de con-
duite à l'égard des synodes ecclésiastiques-je crois
qu'ils s'en vengeraient-je crois qu'il ne doit être
que juste que l'honorable député soit traité de la
même manière, ici. Il ne doit pas s'attendre qu'un
député qu'il attaque dans cette chambre, de la ma-
nière la plus injustifiable, lui tende l'autre joue
pour lui permettre de souffleter encore une fois.
Cela peut être un sentiment chrétien, j'en conviens,
mais vu que l'honorable député n'a pas l'habitude
de le pratiquer lui-même, car il préconise les prin-
cipes <le l'ancien plutôt que ceux du nouveau testa-
ment, qu'il ne murmure pas s'il reçoit parfois des
coups.

Au sujet le l'affidavit que j'ai mentionné, si l'ho-
norable député feuillette les Débat4 il l'y trouvera.
Il ne doit pas s'imaginer que, parce qu'il y a un
grand nombre de nouveaux membres dans cette
chambre, que les membres qui étaient ici présents,
lorsque feu le député le Dundas (le Dr. Hickey)
lut toute la corresponce et lut l'affidavit, ont oublié
que le député de Norfolk-nord (M. Charlton) s'est
levé de son siège et a présenté des excuses pour
cela, et a dit qu'il regrettait de l'avoir fait, s'il
avait eu tort.

Je n'ai rien à ajouter à ce sujet, car il est ingrat.
Je suis prêt à recevoir les attaques que l'honorable
député peut faire contre moi concernant l'adminis-
trtion des affaires de mon ministère. Je suis prêt
à me défendre sur toutes les matières politiques,
mais s'il se permet à l'avenir le faire des attaques
personnelles il peut compter qu'il recevra la mon-
naie le sa pièce.

Je laisse aux marchands et aux importateurs,
ainsi qu'à tous ceux avec qui je suis venu en contact,
à juger de ma conduite et de mon caractère impé-
rieux, ou de mes tentatives d'imposer en despote

M. BOWELL.

mes idées contre toutes celles suggérées par le
député de Norfolk-nord; je leur laisse à juger si
j'accepte leur opinion de préférence aux déclara-
tions vérédiques et chrétiennes de l'honorable dé-
puté.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il n'y a p as
de doute que mon honorable ami le ministre des
douanes, possède admirablement toutes les qualités
pratiques et théoriques nécessaires pour donner des
leçons à mon hon. ami qui siége à côté de moi, sur
ses devoirs de chrétien. Ceux qui l'ont entendu, ce
soir, reconnaîtront avec moi qu'il est éminemment
doué pour régenter la chambre, Mais, M. l'Ora-
teur, je nie lève surtout pour corroborer ce qu'a dit
le ministre des douanes. Je ne sais pas ce qui eut
lieu dans les réunions les plus secrètes des orangis-
tes, je ne sais pas si oui ou non, ils se sont adressés
à feu sir John-A. Macdonald pour assurer l'entrée
d'un vrai Grand Maitre de l'ordre dans le cabinet,
afin de contrebalancer le penchant ou le prétendu
penchant de l'ex-premier ministre vers une autre
direction. A tout événement, on n'a pas empêché
sir John-A. Macdonald de chercher à concilier les
différentes croyances et les différentes races, mais je
dois dire que quant à moi, j'ai toujours compris que
le ministre des douanes avait obtenu son entrée
dans le cabinet, par le fait qu'il a contribué grande-
ment à la grande procession des orangistes, à Mon-
tréal, en 1878, dans des circonstanees qui ont bien
failli amener l'effusioii du sang dans cette ville.
Et depuis que l'honorable ministre est entré dans
le ministère, M. l'Orateur, depuis douze ans, nous
ne l'avons jamais entendu souffler mot d'une pro-
cession des orangistes, à Montréal, ni dans aucun
autre endroit où cela aurait eu pour effet de causer
du tort au gouvernement.

M. BOWELL : L'honorable député me permettra
de lui répondre quelques mots, et j'espère que la
chambre voudra bien avoir l'indulgence de me lais-
ser donner des explications, même sur une question
comme celle-là, car les déclarations de l'honorable
député d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright) ont
une certaine visée. Je dirai à l'honorable député
que ses déclarations sont aussi fausses et aussi inex-
actes-

M. MULOCK: Prenez garde.
M. BOWELL : Je sais à qui je parle. Je dirai

à l'honorable député d'Oxford-sud, que ses déclara-
tions sont aussi fausses et aussi inexactes que celles
faites par l'honorable député de Norfolk-nord (M.
Charlton) à mon sujet et au sujet de l'ordre oran-
giste. Je puis lui dire que loin que sa déclaration
soit exacte, s'il veut consulter le Witne-ss de Mon-
tréal et les journaux grits du temps, il verra que
j'ai été le sujet des plus noires calomnies, parce que
je n'ai pas voulu justifier cette procession ni même
aller à Montréal.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Mais vous
avez conseillé à d'autres de faire cette procession.

M. LANDERKIN; Avez-vous eu peur d'y aller?
M. BOWELL : Je pense que si l'honorable dé-

puté voulait simplement mettre mon courage à l'é-
preuve il ne mue donnerait pas l'occasion de tenter
la chose. Plus que cela, bien que les déclarations de
l'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard Cart-
wright) soient vraies, je puis dire que, dès le com-
mencement, dans les loges et parmi les orangistes
du comté de Hastings, je mue suis opposé à cette
procession à Montréal. C'est ma conduite en cette
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occasion qui m'a fait blâmer par ceux qui appuient
maintenant l'honorable député, et qui, depuis ce
temps, n'ont cessé de soulever des animosités et des
haines que j'ai cherché à apaiser pendant toute
ma vie. C'est indigne de la part d'un homme qui
occupe une position comme celle qu'occupe l'hono-
rable député, de faire la déclaration qu'il à faite ici
aujourd'hui sans aucune raison, une déclaration qui
ne contenait pas un mot de vérité.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je sais que
l'honorable ministie a cherché à apaiser ces ani-
mosités, mais après son entrée dans le ministère.

M. BOWELL : Et avant aussi. L'honorable
député peut faire des plaisanteries, mais le carac-
tère du parti auquel il appartient et dont il est un
bien faible chef, est connu, et ce parti ne se main-
tient que par des moyexîs comme ceux dont il s'est
servi aujourd'hui. Il dit que air John-A. Macdo-
nald avait voulu avoir un Grand Maître dans le
cabinet. Cette déclaration est aussi véridique que
toutes celles qu'il a faites.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: N'êtes-vous
pas Grand Maître?

M. BOWELL : Je n'étais pas Grand Maître dans
le temps, et je ne l'ai pas été depuis, mais j'aurais
pu l'être si je l'eusse désiré. Toutes les déclara-
tions des deux honorables députés sont de même
nature; elles sont toutes fausses.

Mr. CHARLTON : Je demande qu'on m'accorde
la même faveur que l'on a accordée au ministre des
douanes, afin de donner des explications person-
nelles. L'honorable député d'York-ouest (M.
Wallace) a dit-c'est ce qu'on m'a répété, car je
n'ai pu entendre ses paroles-que j'avais demandé
mon admission dans l'ordre orangiste, et que ma
demande avait été refusée.

Quelques VOIX: Non; il n'a pas dit cela.

M. CHARLTON: D'après ce que j'ai entendu
dire des règlements de l'ordre des orangistes, M.
l'Orateur, si l'honorable député avait fait cette
déclaration en dehors de la loge, il serait trouvé
coupable d'avoir violé les règlements de l'ordre
auquel il appartient. Je désire dire que cette
déclaration est complètement fausse. Je n'ai jamais
demandé d'être admis dans l'ordre orangiste, je n'ai
jamais songé à m'y faire admettre, et probable-
nient que je n'en ferai jamais partie; et d'après
ce que je connais de certains officiers en chef de
l'ordre, je pense que jamais je n'aurai ce désir.

M. BOWELL : Que faisiez-vous done le 5 no-
vembre et le 12 juillet dernier ?

M. WALLACE : Je pense que les députés de
cette chambre se rappelleront que les remarques
que j'ai faites, il y a quelques instants, ne sont pas
telles que l'a rapporté l'honorable député de Nor-
folk-nord (M. Charlton).

M. CHARLTON: J'accepte la déclaration de
l'honorable député. Je n'ai pas entendu ses re-
marques, mais ce sont de mes amis qui m'ont dit
qu'il s'était servi de ces paroles.

M. MILLS (Bothwell): C'est ce qu'a dit l'hono-
rable député.

Quelques VOIX: Non, non; il n'a pas dit cela.
M. WALLACE: Voici ce que j'ai dit: Je ne

crois pas que l'honorable député de Norfolk-nord
(M. Charlton) soit justifiable de rappeler la con-

duite de l'ordre orangiste dans cette chambre, sur-
tout vu qu'il n'y a que quelques mois, il a exprimé
le désir d'appartenir à l'ordre. Je répète cette
déclaration, et je puis citer des autorités si l'hono-
rable député le désire.

M. CHARLTON : L'honorable député voudra-t-
il répéter ce qu'il vient de dire ? J'étais occupé, et
je n'ai pas entendu.

M. WALLACE: Voilà deux fois que je lerépète,
mais je le répèterai encore pour l'honorable député-
J'ai dit que l'honorable député, il n'y a que quel-
ques mois, avait exprimé le désir d appartenir à
l'ordre orangiste.

M. CHARLTON: L'honorable député fait erreur.

M. WALLACE ; J'ai une bonne autorité, et je
puis la citer à l'honorable député et à la chambre si
on le désire. Je suis certain que si je citais le nom
<le la personne, cette chambre et le public l'accep-
terait comme une bonne autorité.

M. CHARLTON: Citez-le.
M. WALLACE: M. James L. Hughes, de To-

ronto. Il déclare que M. Charlton a exprimé son
intention de se faire admettre dans l'ordre orangiste.

M. CHARLTON: Je dois déclarer, M. l'Orateur,
que cet énoncé est inexact. La dernière fois que
j'ai rencontré M. Hughes, il m'a dit qu'il n'avait
jamais pu me voir sans avoir l'envie de sacrer. Je
lui ai répondu qu'il aurait mieux fait de sacrer
alors, pour décharger sa conscience.

M. BOWELL : C'est après que l'honorable dé-
puté put abandonné les partisans des droits égaux.

M. MILLS (Bothwell) : L'honorable ministre des
douanes a fait à mon honorable ami d'Oxford-sud
mie bien mauvaise réputation, et il a dit que cette
réputation lui convient, car c'est celle de tout le
parti auquel il appartient-tout le parti libéral,
non-seulement en cette chambre, mais dans tout le
pays.

M. BOWELL: Ce n'est pas exact. Si l'on a
compris que je voulais appliquer à tout le parti
libéral les qualificatifs dont je me suis servi envers
l'honorable député, je retire certainement ces
remarques, et je demande excuse.

La motion d'ajournement de la chambre est
retirée.

M. l'ORATEUR : Avant- l'appel de l'ordre du
jour, je désire attirer l'attention de la chambre sur
ce qui vient d'arriver, et je déclare que bien que je
n'aie pas l'intention de restreinder en aucune ma-
nière les privilèges dont jouissent les députés,
.cependant je crois que l'on faciliterait beaucoup la
dépêche des affaires si l'on ne faisait pas de telles
motions dans le but de soulever des discussions.

M. CAMERON (Huron) : Mais, ML. l'Orateur,
voyez dònc ce que nous aurions perdu.

BILL A L'EFFETDE PRÉVENIR LA FRAUDE

La chambre se forme en comité sur le bill (n'42)
à l'effet de prévenir la fraude dans la vente de cer-
tains articles (M. Burdett.)

(En comité.)
Article 1,
M. l'ORATEUR: Bien qu'ilne soit pas d'habitude

pour l'Orateur de prendre part à la discussion sur
un bill, je dois dire que ce bill a un tel caractère
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que je suis obligé <le protester contre certaines de
ses dispositions. Le bill dlit :

Quiconque, soit à son p)ropre profit, soit comme agent
d'une autre personne obtient de quelque autre personne
quelqune effet ou chose de valeur, ou fait apposer la signa-
ture de quelque personneconme faiseur, endosseur, garant
ou sûreté sur un ordre, obligation, compte, billet. traite,
chèque ou autre reconnaissance de dette, comme considé-
ration totale ou partielle de la vente ou du transfert à
cette autre personne de graines de semence, céréales, in-
struments de musique ou instrument, aratoires laquelle
vente ou lequel transfert est fait à un prix fictif, ou à un
prix égal ou supérieur au double du prix marchand de ces
grains, graines de semence, céréales ou instruments de
musique ou aratoires, est coupable de délit et passible
d'un emprisonnement de pas plus de cinq ans, ou d'une
amende de pas plus de cinq cents piastres, ou de Pompri-
sonnement et de l'amende, avec ou sans dépens, à la dis-
crétion de la cour.

Laissez-moi faire remarquer à la chambre dans
quelle position nous allons mettre les affaires, si
nous adoptons ce bill. Tout le monde sait, les cul-
tivateurs, à tout événement, savent qu'il y a des
cultivateurs lui gardent leurs grains de semenee-
une grande quantité de grains-pendant tout
l'hiver dans le but de les vendre le printemps pour
la semence ; et dans beaucoup de cas, les ens sont
bien conseutants de payer le double de a valeur
marchande pour se procurer de l'avoine, du blé ou
d'autres grains, afin d'avoir de bons grains le
semence. Mais, en vertu de ce bill, toute personne
qui vend, disons de l'avoine, cinquante centins par
boisseau, tandis que la valeur marchande n'est que
<le vingt-cinq centins, et qui obtient ainsi un prix
plus élevé à cause de la qualité supérieure de cette
avoine, est coupable de ,félit et sujette à l'empri-
sonnement pour un terme n'excédant pas cinq ans,
ou à une amande n'excédant pas $500. J'approuve
le motif qui à fait agir mon honorable ami en pré-
sentant ce bill dans la chambre, c'est-à-dire, préve-
nir la fraude, si possible, qui a été commise par la
vente de grains de semence et <'autres articles aux
cultivateurs à des prix énormes et fictifs, et sous de
fausses représentations ; mais il me semble que le
bill va trop loin;- car il dlit qi'un houmme peut se
vendre passible d'un em isonnement pendant cinq
ans, ou d'une amende de.$500, s'il lui arrive de
vendre un minot d'avoine cinquante centins, quand
le prix du marché est de vingt-cinq centins. Je n'ai
pas voulu laisser adopter ce bill par le comité, sans
protester contre une telle législation

M. BURDETT : Ce bill a été présenté à la der-
nière session, et on n'y a fait alors aucune objection
sérieuse. Le ministre <le la justice l'a pris en con-
sidération, mais il n'a pu devenir loi à cause de
mon absence. Je l'ai présenté de nouveau cette
session, et j'en ai agi ainsi avec connaissance des
maux, avec connaissance des remèdes qu'il faut
appliquer. Le bill est copié de la loi de l'état
d'Ohio. J'ai fait quelques changements en éten-
dant ses dispositions, afin de comprendre d'autres
articles en sus dle ceux mentionnés dans cette loi,
et ces changements ont été faits à la demande <le
membres de cette chambre, au sous-comité auquel
il avait été renvoyé. Je crois que M. l'Orateur a fait
erreur en lisant l'acte. Si un homme possède une
espèce spéciale de grains de semence qu'il a gardé
pendant l'hiver, ces grains, à raison de leur qualité
et parce (lue beaucoup de cultivateurs ont vendu les
leurs l'automne, à cause de nécessité ou autrement,
ont une plus grande valeur sur lo marché, et on ne
peut pas dire que le cultivateur qui en achète paye
le double de la valeur marchande. Personne ne
consentira à payer le double de la valeur mar-

M. L'ORATEUR.

chaude de ces grains quand il pourra aller sur le
marché et se les procurer pour la moitié du prix
qu'on lui demande ailleurs. Cette objection ne peut
donc pas tenir.

Un certain nombre de précédents ont été cités.
dans une cause qui est venue devant la cour d'Ap-
pel entre des parties qui avaient fait un marché de
la nature de ceux que l'on veut prévoir par ce bill ;.
et dans une des dernières livraisons des Rapports de
Jurisprudence d'Ontario, la question est traitée très
longuement. Dans la cause que je viens <le imen-
tionner on a cité aux juges la loi des différents états.
de l'Union sur ce point, on a aussi cité les décisions.
qui avaient été rendues ; et la cour a décidé que les&
billets étaient nuls entre les parties originaires qui
avaient en connaissance de l'obligation. La cour
en est venue à cette conclusion, en se basant sur
l'ordre public ; et l'avocat qui a plaidé la cause du
faiseur du billet m'informe que quelques juges ont,
dit qu'il était temps d'adopter une loi prévoyant.
des cas de cette nature.

C'est donc avec connaissance de cause, et avec la,
certitude de ne pas me tromper, que je demande.
l'adoption de ce bill; et aucun juge du pays ne.
condamnera un homme, lorsqu'il sera prouvé devant,
lui que cet homme a vendu honnêtement des graina.
de semence à son voisin, que la vente s'est faite
d'une manière honnête, et que le prix convenu a été
nl prix honnête qu'il fùt n peu au-dessus ou au-
dessous du prix du marché. Je suis bien prêt à
diminuer la punition, si les honorables députés le
désirent. Je l'ai mise plus forte que je nie le désire.,
qu'elle soi. J

Je puis dire que ceux qui ont fait ces sortes d'af-
faires dans le comté de Hastings et dans beaucoup
d'autres comtés, sont les mêmes qui s'étaient déjà
livrés à ces opérations dans les Etats.Unis d'oi
cette loi les a chassés. Is ont immigré en Canada,
et comme des sauterelles ils dévorent tous les naïfs.
qu'ils peuvent rencontrer dans le pays.

En présentant ce bill, l'année dernière, j'ai dit, et.
je le répète encore aujourd'hui, que bien qu'on ne.
doive pas avoir beaucoup de sympathie pour un.
homme qui consent une obligation de cette nature,
avec connaissance de cause, et que la cour a forte-
ment critiqué en disant qu'il fallait qu'un tel homme
fût un coquin, un dupe ou un fou, cependant, je dis.
encore que lorsqu'un cultivateur se trouve dans des
besoins pressants, lorsqu'il est dans des difficultés,
ou lorsque, par les ruses de ces agents, il consent à.
signer des billets et à prendre des gains de cette na-
ture, afin de sortir de difficultés, bien qu'on doive.
avoir pour lui peu ou point de sympathie, il y en a.
d'autres qui méritent nos sympathies, et ce sont les.
membres (le sa famille, sa femme et ses enfants qui
ont peut-être fait plus que lui pour amasser le peu
de bien qu'ils possèdent, et qu'il vaut bien mieux
leur laisser plutôt que de le livrer entre les mains
de personnes de cette espèce.

Une autre raison pour laquelle ce bill devrait
être adopté, c'est que toute la chambre semblait
être d'opinion qu'il devait comprendre d'autres arti-
cles, et qu'il devait s'appliquer aux marchands de
paratonnerres, de patentes et autres choses sembla-
hles ; et comme nous savons tous que le ministre
de la justice doit présenter un bill à la prochaine
session pour modifier et refondre la loi criminelle-
dans la confédération, si ce bill devient loi mainte-
nant, et s'il est prouvé qu'il ne peut être mis en
pratique, ou s'il est sujet à des objections sérieuses,
nous pourrons le modifier à la prochaine session de
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manière à répondre aux vues des honorables dépu- sidéré qu'il était de son devoir de le rendre encore
tés. Je suis con'aincu que le bill lie causera pas plus mauvais, car maintenant, il s'applique à toutes
d'injustice. Il n'en a pas causé aux Etats-Unis, sortes de ventes. Prenez le cas d'une vente à l'en-
dans les Etats où il a été mis en vigueur, et lors- can. Un homme achète pour la somme de $10 un
qu'il sera adopté, nous n'attendrons plus parler de instrument qui peut avoir coùté $100 ; il le revend
cette classe de criminels. i ensuite pour une somme de plus de $20, et par ce

Pour toutes ces raisons, je présends que le bill bill, il pourra être condamné au pénitencier. L'idée
devrait être adopté. S'il est mauvais, tout député qu'une législature peut même penser à faire adopter
peut aller au sénat et le faire modifier suivant ses une telle législation est très extraordinaire ; mais
désirs s'il en a le pouvoir. Je crois que lorsque <lire de plus que la vente d'aucun article pour une
l'Orateur aura compris toute la portée et l'inteu- valeur fictive ou double de sa valeur marchande sera
tion du bill, il s'apercevra qu'il ne peut s'appli- punie, est encore plus extraordinaire. Beaucoup
quer à un cultivateur honnête qui désire garder ses d'articles n'ont pas de valeur sur le marché, et pas
grains de semence afin d'obtenir de meilleurs prix un tribunal, au nom de l'équité ou du sens commun,
le printemps, ce à quoi personne ne s'oppose. ne pourra établir la valeur du marché d'une foule

M. DAVIES (1. P.-E) : Lorsque ce bill a subi sa d'articles. Il peut donc arriver qu'aucune des
deuxième lecture, j'ai été frappë de ses dispositions parties contractantes qui n'est pas satisfaite peut
qui m'ont ptraîner le vendeur ou l'acheteur devant les tribu-
a été renvoyé à un comité spécial qui, si je comprends Quant aux modifications qui ont été faites au bill,bien, l'a renvoyé à la chambre sans y faire de mo- je dois dire qu'elles m'ont un peu surpris. Je suisdifications, si ce n'est qu'on a étendu ses dispositions, surpris qu'on nous demande, dans un siècle commede manière à comprendre tous les articles qui ne se celui-ci, d'adopter une semblable législation. J'ad-trouvaient pas dans le bill tel que présenté en pre' mets avec mon honorable ami de Queen (M.mier lieu. Le bill comprend donc maintenant Davies) que îPhonorable député qui a présenté ce billtoutes sortes d'articles, y compris les grains les devait être mu par de bons motifs, car il connaissaitgrains de semence, les instruments de musique et devabêemnt de ons qui ail condre
autres de même nature et de même description,. probablement des malheurs qui étaient venus fondre
Personne ne doute des motifs de mon hosorabli sur certaines familles à cause de ces fraudes; mais
Personndene dquieadprésenté ce mon. hlet léan- s'il y a quelque chose qui ait pu me convaincre de
tr Burdett) ui a présenté ce bill. Il veut dns voter contre le bill, ce sont les trois arguments donttrure un mal grave qui existe dans Ontario et dans l'honorable député s'est servi ce soir. D'abord, ild'autres provinces, muais la question est de savoir sidiqunhone'arpsdeifcltàpovr
ce bill aura pour effet de remédier à cc mal ou bin dit qu'un hon e n'aura pas de difficulté à prouver
s il ne l'augmentera pas. Le bill ne se rapporte toujours compris que le premier principe la loipas aux ventes frauduleuses ; dans tous les cas, il criminelle est bien différent de ce principe-là, etn'en parle pas. Si tel doit être son objet, je ne im qul ne peut a traduire un homme devant une
as que je ne l'appuierai pas. Mais le mot frau- cotr cruinel avant d'être certain de prouverMleux ne se trouve pas dans le bill. contre lui une offense unissable par la loi. EJe crois que M. l'Orateur a donné une interpréta- deuxième lieu, il iit à la chambre que si nous netion exacte des dispositions du bill. Si un homme sommes pas satisfaits, nous pourrons aller au sénatvend un article quelconque le double du prix dumarhé,et u'i acepe l biletdel'acheteur, il por le faire înodifkr si je comprends bien quels
eutatrcéet cond aupnite ier pour l'acsont nos devoirs, nous ne devons envoyer au sénatet être condamné au pénitencier pour cinq an& aucun projet de loi pour le faire modifier. C'est àans doute que le parlement peut dire que quelles nous de décider ces questions. En troisième lieu,

que soient les conditions de la vente, le vendeur il dit e le ministre e la justice fera une refontepourra être envoyé au pénitencier pour le terme de de L leo criminelle, l'année prochaine, et que si
cinq ans s'il exige le double du prix du marché, cette loi ne fon'ctionne pas bien, nous pouvons
niais mon opinion est que c'est "me législation l'abroger. Je crois qlue ces propositions sont suffi-injuste et très condamnable; et qu'elle peut être sautes pour nous convaincre que nous devrions deinterprétée de manière à affecter sérieusement une suite renvoyer ce bill. C'est mon honorable amicertaine classe de gens dans le pays. Prenez les de Queen (M. Davie.) qui a donné la note justecultivateurs pauvres qui ne peuvent garder leurs en disant que nous ne devons pas rendre auteun
grams usqu'au pr temps, tandis que les cultiva, acte criminel à moins qu'il y ait fraude. Mais ilteurs niches peuvent garder les leurs et vendre le s'agit ici d'une question d'obligation et de vente ; etsurplus de ce dont ils ont besoin à 50 centins. Le saci d'une qui dchbteraon ede unticle,
prix dii marché pourra être de 30 centins seule, aucune personne qui achètera ou vendra un article,
ment. Le cultivateur pauvre dira "Je ne s quel qu'il soit, courra le risque d'être traduit devant,
garder mes grains"; et ou lui vendra Pepuis une cour criminelle, et pour quelles raisons ? Parce
grains de semence 60 centins ; mais si vous accepte le prix de l'article pourra être fictif ou le double
le principe de ce bil, le cultivateur qui exigera plz u prix du marché bien que, comme je l'ai déjà dit,
queprincrix du cé, evatpvur id' ord, Plu il y a une foule d'article qui n'ont pas de prix sur
que le prix du marché, devra penser d' o,1 le marché, et qu'aucun tribunal ne pourra détermi-
est prêt on non à aller au'pénitencier. 'Mon hono' lier la valeur de ces'articles. 'Je crois, que non-rable ami ditqu'il ne parle pas de ventes semblable%. seulement nous ne devons pas nous arrêter à étu-Alors pourquoi n'inelut-il pas une disposition pour dier ce bill, mais que nous devons le renvoyerexprimer l'objet qu'il a en vue ? Je crois que cette dromtement. Je pros e nele comité lève salégislation affectera certaines industries très-nnpor- p pem e p o q
tantes, et je me joins à M. l'Orateur pour protester
contre le bill.

Sir JOHN THOMPSON : Je n'approuve pas
M. TISDALE.. Je dois dire que c'est un bill toutes les observations qui ont été faîtes coüt e le

extraordinaire* il Pétait quand il a été présenté en bill. Lorsqu'il est venu devant la chambre, je
premier lieu, et le comité spécial semble avoir con- croyais qu'il était probablement trop sévère, et qu'
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avait été présenté sans raison bien plausible. ou
qu'à tout événement, il devrait être renvoyé à
l'année prochaine alors que nous nous proposons de
refondre notre léislatioi criminelle. Mais après
avoir assisté à la discussion qui s'est faite dans la,
chambre par (les hommes de profession et autres,
qui ont apporté de fortes raisons en faveur du bill,
je suis parfaitement disposé, quant à moi, à l'adop-
ter ce soir ou qu'il soit renvoyé devant un comité
spécial chargé d'étudier toute la question. Il a
déjà été discuté dans cette chambre, et quoi qu'on
ait pu dire, je n'ai pas encore entendu d'argu-
imients pour me convaincre qu'il est sujet à des
objections comme celles que l'on a faites ce soir.

Par exemple, mon honorable ami de Norfolk-sud.
(. Tisdale) dit que souvent on achète un article
au-dessous de sa valeur, ou même pour la moitié de
sa valeur. Il a dlit qu'un homme qui irait à un
encan et qui y achèterait pour la somme de $10, un
article qui vaut $20, pourrait être condamnié
au pénitencier pour le terue de ciniq ans, en vertu
le ce bill. Rien dans le bill ne peut prêter à une
telle interprétation. Il n'impose pas d'amende à
l'acheteur, mais seulement au vendeur qui exige le
,double de la valeur. Mon honorable ami dît qu'une
autre forte objection au bill, est qu'il est impossible.
de déterminer le prix du marché ; de sorte qu'il est
impossible d'arriver à aucune condamnation. Il
faudra prouver que l'article a été vendu le double
du prix (lu marché avant de pouvoir arriver à faire
prononcer une condamnation.

Mon honorable ami de Queen (I.P.-E.) dit que
le printemps les pauvres cultivateurs n'ont pas de
grains, et que leurs voisins qui sont plus à l'aise
peuvent leur en vendre à crédit pour le double du
prix qu'ils pourraient trouver sur le marché, pour
de l'argent comptant. Rien dans le bill ne dit que
ces cultivateurs peuvent être punis parce qu'ils
vendent le double du prix qu'ils peuvent trouver
sur le marché pour de l'argent comptant.

M. DAVIES (I.-E.): En donnant du délai.

Sir JOHN THOMPSON: Pas du tout. Avant
d'imputer un crime à une personne, et avant que
vous puissez vous assurer de la valeur marchande
d'un article, il vous faut considérer la valeur mar-
chande de cet article au lieu et dans les circons-
tances où la vente a lieu. Vous ne prendrez pas le
prix du marché voisin, comme semble le croire
l'honorable député, vous ne prendrez pas en consi-
sidérationî les prix qu'on pourrait demander ailleurs.
Le fait. qu'on donne crédit, la distance du marché,
la rareté de l'article dans les environs, tout cela
(oit entrer dans la valeur de l'article. Je ne vois.
pas d'ojection au bill, mais je ne veux pas insister
auprès du comité. Lorsqu'on a proposé sa deuxième,
lecture, l'autre soir, il a été fortement approuvé
par les deux côté de la chambre, et si mes honora-
bles amis qui n'étaient pas présents veulent lire les
Débats de ce jour, ils y trouveront de fortes raisons
données en faveur du biL. Mais comme le courant
de l'opinion semble être hostile au bill ce soir, je
crois qu'il vaut mieux ne pas le rejeter de suite, ni
nime hâter son adoption ; mais laisser aux hono-
rables députés le temps de revoir la discussion qui
a en lieu l'autre soir, et pour cela, demander que le
comité lève sa séance, rapporte progrès et demndme
le siéger (le nouveau. Nous pourrons alors revenir

à cette question avec plus de renseignement et peut
être avec des recommandations qui l'exposeront
moins à être maltraitée. Je serais par conséquent

Sir JoN TuoIrsov.

disposé à proposer que le comité lève maintenant
sa séance et rapporte progrès.

M. TISDALE : 11 se peut que je n'aie pas réussi
à me faire comprendre. Mon objection ne se rap-
porterait pas tant à ce qui serait requis pour éta-
blir la culpabilité, qu'au danger d'être traîné de-
vant les tribunaux auquel n'importe qui pourrait
être exposé dans ces circonstances. C'est là le
danger que j'ai particulièrement signalé; dans ma
carrière passablement longue, j'ai constaté que ces
larges dispositions qui sont insérées dans nos lois
donnent lieu à des poursuites très dangereuses,
très ennuyeuses et très onéreuses lorsque les gens
n'ont pas rempli les obligations qu'ils ont contrac-
tées en refusant de les remplir.

C'était là le grand point que je voulais faire res-
sortir, quoique j'ai pu ne pas le faire ressortir clai-
rement. Ces faits que signale le ministre de la
justice ne surgissent p as toujours devant les tribu-
naux, comme j'ai pu le constater. Cest mettre une
arme dangereuse à la portée des gens malhonnêtes,
et je n'ai pas entendu parler d'un cas où ils ne
soient pas allés jusqu'e la fraude. Pour me servir
d'un vieil adage, je crois que passer ce bill serait
sauter (le la poêle à frire dans le feu. Nous met-
tons indubitablement par là entre les mains de
certaines gens des armes dont ils pourront se servir
au détriment du commerce et nous fournirons à des
personnes sans scrupules l'occasion de causer beau-
coup d'ennuis aux honnêtes gens. Avec le consen-
tement de celui (lui a appuyé ma motion demnan-
dant que le comité lève sa séance, je demande la
permission de retirer cette motion.

M. CAMPBELL : J'ai été très heureux d'en-
tendre le ministre de la justice discuter ce bill. Je
me rappelle que lorsque la chambre a été saisie du
bill, il y a nuelques semaines, il a été accueilli avec
beaucoup de faveur par les deux partis. Si ma
mémoire ne nie fait pas défaut, il a soulevé très
peu d'opposition à cette époque. Pour ma part, je
suis prêt à l'appuyer, parce que je crois que c'est
un moyen de prévenir les fraudes qui ont trop
souvent été commisesau détriment des cultivateurs
du Canada. Nous savons tous que des fraudes
de ce genre ont été perpétrées à maintes reprises,
que des gens sans scrupules parcourent le pays et
commettent sous divers prétextes, des fraudes au
détriment des cultivateurs. Le présent bill a pour
objet de prevenir ces fraudes. Il est possible,
comme le prétendent quelques membres de cette
chambre, que ses dispositions soient trop sévères ;
il peut prêter à une objection sous ce rapport. Je
serais disposé à modifier un peu la disposition rela-
tive à la pénalité ; mais parce qu'il y a dans le bill
une ou deux dispositions qui peuvent prêter à des
objections, il n'est guère juste, ce me semble, que
des honorables députés se lèvent immédiatement
pour dire que nous devons en rester là et ne pas
essayer de prévenir les fraudes qui se commettent
dans tout le pays ; je crois que mon honorable ami
mérite de grands éloges pour avoir présenté ce bill,
et, si nous pouvons par un moyen quelconque punir
ces hommes qui commettent des fraudes par tout
le pays, c'est notre devoir sacré de le faire. On
dira peut-être que si un homme signe un billet pour
quelques articles spéciaux à un prix élevé, il doit en
subir les conséquences. Mais nous savons que ceux
qui commettent ces fraudes sont particulièrement
habiles et recourent à toutes sortés d'arguments
pour amener le cultivateur, dans un moment <le
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faiblesse, à signer un papier qu'il ne devrait pas
signer. Il n'est pas seul à en souffrir, mais sà fa-
mille, qui est innocente, en souffre également. Il
est du devoir de la chambre de remédier à cet abus
5i c'est possible. Je ne crois pas que l'objection
soulevée par Son Honneur l'Orateur soit sérieuse,
Il a fait remarquer qu'au printemps les cultiva-
teurs vendent des grains le double du prix auquel
se vendent les grains ordinairei. Nous savons que
lorsque les cultivateurs choisissent leurs meilleurs
grains et le nettoient, ils valent probablement deux
fois le prix des grains ordinaires sur le marché.
Cependant il ne semble pas que des cas semblables
tombent sous le coup du bill, simplement parce
que des cultivateurs auraient obtenu pour des
grains de semence le double du prix ordinaire, le
bill devrait être adopté et si quelques-unes de ces
dispositions sont trop sévères, elles pourraient être
amendées en comité, mais la chambre ne devrait
pas étouffer ui bill de ce genre à sa première phase.

M. BERGIN: Je differe complètement d'opinion
avec l'honorable député de Queen (M. Davies) et
l'honorable député de Norfolk-sud (M. Tisdale)
quant aux effets du bill. Je diffire aussi entière-
ment d'opinion avec l'honorable Orateur de cette
chambre, Son Honneur a soutenu que si des grains
de semence étaient vendus le double du prix ordi-
naire, le vendeur tomberait sous le coup des dispo-
sitions du présent bill. Je crois qu'il est complète-
ment dans l'erreur. Les cultivateurs vendent très
souvent des grains de semence à leurs voisins qui
n'en ont pas. Nous savons que dans toutes les
parties d'Ontario et dans tout le Canada, les culti-
vateurs gardent leurs grains durant l'hiver dans le
meilleur état possible et les nettoient, puis les
vendent plus tard à leurs voisins, plus même que le
double du prix courant des grains destinés à
d'autres usages. Le prix courant auquel les culti-
vateurs vendent les grains le semence est fixé, et
tous les cultivateurs du pays savent quel est le prix
courant des grains de semence à cette époque dans
leurs régions respectives ; et il serait impossible de
faire condamner devant n'importe quel magistrat un
homme qui aurait vendu des grains de semence à
ces prix, à cette époque de l'année. Si l'honorable
député de Queen (M. Davies) désire sincèrement
l'adoption de ce bill, s'il croit que l'honorable
député d'Hastings (M. Burdett) mérite des éloges
pour avoir soumis ce bill au parlement, et s'il
cherche à prévenir les fraudes qui sont commises
au préjudice des cultivateurs, pourquoi n'applique-
t-il pas ses grands talents à amender ce bil? L'in-
sertion d'un simple mot répondrait à son objection,
et le cultivateur pourrait échapper aux vampires
qui le volent en lui représentant qu'il va recevoir
une qualité extraordinaire de grains, une nouvelle
variété, produira trois ou quatre fois plus que les
grains ordinaires, obtenant par là, sous prétexte
de lui faire crédit et de lui donner le temps de faire
sa moisson, des billets ou des nantissements qui
sont ensuite transportés à un tiers, afin que ces per-
sonnes puissent échapper à une condamnation pour
fraude. Ce bill ne se rapporte pas simplement aux
grains; et il devrait recevoir l'appui de tous les
membres de cette chambre. Nous savons que des
gens vendent dans tout le pays des paratonnerres
et diverses sortes de machines ; il y a des colpor-
teurs de pommiers, de machines à coudre et
d'orgues, lont plusieurs réussissent par leurs
représentations à engager les cultivateurs trop con-

fiants à donner des billets et des obligations pour
des articles qui valent i peine le papier sur lequel
sont écrites ces obligations, et en transportant ces
sûretés à des tiers, ils éludent la loi et volent ceux à
qui ils ont vendu leurs articles sans valeur. Pour
ces raisons, je crois que la chambre devrait passer
le présent bill. Je sais qu'il est nécessaire, et si les
honorables députés qui sont prêts à l'étouffer vou-
laient aider un peu à l'améliorer et à en retrancher
ce qu'il renferme de mauvais, ils rendraient un bien
plus grand service au pays qu'en essayant de le
rejeter.

M. MASSON: Lorsque le ministre de la justice
a proposé que le comité lève sa séance et rapportent
progrès, je croyais que la discussion serait finie
pour ce soir. Il parait, néanmoins, qu'il n'en est
pas ainsi: Je crois que l'on devrait suivre cette
recommandation. Je profiterai cependant de l'oc-
casion pour dire que je suis en faveur du bill et de
son objet. On pourrait faire disparaître les objec-
tions qu'ont soulevées quelques honorables députés
en insérant, non pas un, mais quatre petits mots.
La grande objection est que le bill déclare que la
commission de l'acte, sans que l'intention frau-
duleuse soit distinctement alléguée, sera un délit,
Si l'on insérait dans l'acte les mots " dans un but
frauduleux," toutes les objections que j'ai entendu
soulever disparaîtraient.

M. BURDETT : Je consentirai volontiers à ajou-
ter les mots " dans un but frauduleux."

M. TISDALE: Pour ma part, je suis prêt à
accepter cela.

M. BURDETT - Si vous insérez les mots "dans
un but frauduleux " dans la première ligne, je crois
qu'en vertu de l'acte d'interprétation, ils s'appli-
queront à tout l'acte, et non à une disposition par-
ticulière.

Sir JOHN TROMPSON: Je ferai observer à
mon honorable ami que si le comité lève sa séance
maintenant, l'étude du bill sera reprise lundi soir,
vu qu'il sera en tête de l'ordre du jour.

M. BURDETT : Il se peut que je ne sois pas ici
lundi soir, mais si je n'y suis pas, et que le ministre
de la justice m'aide à le remettre prochainement à
l'étude, je n'ai pas d'objection à accepter sa propo-
sition.

M. SKINNEP Comme je fais partie du comité
auquel ce bill a été renvoyé, je dois dire en premier
lieu que le comité a cru que la chambre avait expri-
mé le désir de voir le bill adopté en son entier après
avoir toutefois été amendé de façon à comprendre
d'autres articles que ceux qui y étaient mentionnés
lorsqu'il a été d'abrd soumis à la chambre. En
conséquence, le comité s'est conformé au désir de
la chambre et a amélioré le bill avec cet objet en
vue. Si l'auteur du bill consent à l'insertion des
mots " dans un but frauduleux," je crois que le
bill sera tellement affaibli en ce qui concerne le
principe qu'il comporte, qu'il ne vaudra pas le
papier sur lequel il est imprimé; à moins qu'il
n'aille plus loin et ne dise que la vente au double
du prix sera une preuve d'intention frauduleuse.
La chambre doit se rappeler, relativement à cette
classe de législation, qu'il y a un développement
continuel de fraudes dans des opérations qui tou-
chent à la ligne de démarcation entre l'honnêteté et
de la malhonnêté, et par conséquent toute législa-
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tion qui semble punir le mal paraîtra toujours d'un
côté trop viser des opérations honnêtes. C'est
pourquoi, en présence le l'interprétation donnée ce
soir par le ministre <le la justice, je crois, après
avoir l et étudié ce bill, qu'il est aussi parfait
qu'il peut l'être pour remédier à cette classe d'abus
que l'honorable promoteur du bill avait en vue
lorsqu'il l'a soumis à la chambre. Il importe donc
de réfléchir soigneusement s'il convient d'insérer
ces mots relatifs à ces intentions frauduleuses.

M. TISDALE: Je ne veux pas que l'on soit
sous l'impression, conune le donneraient à entendre
les remarques <le l'honorable député de Cornwall
(M. Bergin), que je suis opposé au principe <le ce
bill. Je suis en faveur de toute loi prudente et
conforme à notre législation criminelle ou pénale,
en général, qui peut protéger les cultivateurs contre
ces fraudes. Je désire aussi vivement que n'im-
porte qui dans cette chambre ou dans le pays l'adop-
tion d'une loi semblable. Si je me suis opposé au
bill, <le la même manière que l'honorable Orateur
<le cette chambre, c'est uniquement parce que je
croyais, comme je le crois encore, qu'il allait plus
loin que cela et qu'il devenait dangereux. Je
désire donner tes explications ; et j'ai été très heu-
reux <le la recommandation de mon honorable ami
(M. Hasson) parce que, lorsque j'ai parlé je con-
prenais qu'aucun autre amendement au bill ne
serait pris en considération et qu'il devait être
adopté sous cette forme, vu que j'avais conmpris par
les remarques du proimoteur du bill que la chambre
avait limité l'action du comité à cette proposition.
J
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SOUS-PERCEPTEUR-ILE PELÉE.

La chambre reprend l'examen de la motion de M.

Qu'il soit émis un ordre de la chambre pour copie de
toute correspondance, lettres et télégrammes concernant
le renvoi de F. B. McCormick de la charge de sous-per-
cepteur au port de 1'île Pelée, et de toutes lettres, télé-
grammes et messa es téléphoniques au sujet de J. H. C.
Atkinson comm re titulaire de cette charge. Aussi, copie
<le toute correspondance relative à la destitution dAtkin-
son et à la réinstallation de McCormick.

M. DEVLIN: Lorsque, l'autre jour, vous avez
quitté le fauteuil, M. lOrateur, alors que cette
question était sur le tapis, j'allais répliquer à l'ho-
norable député d'Algoma (M. Macdonell). Quant
a la question qui fait le sujet de cette motion, je
crois qu'elle a déjà été exposée à la chambre en ter-
mes passablement énergiques; et pour ce i regarde
la réponse de l'honorable ministre des dlouanes, je
ne la discuterai pas longuement. Mais je relèverai
ce qu'a dit l'honorable député d'Algoma au sujet de
l'intervention des employés publics dans les élec-
tions. Afin que je sois bien compris, je citerai quel-
ntues-unes des remarques de l'honorable député

d'Algoma. L'honorable député a dit:
Pendant ma récente élection, j'ai constaté que j'avais à

lutter non pas seulement contre une armée d'employés du
ouvernement d'Ontario, mais aussi contre une armée

d'emp<loyés nommés par le présent gouvernement. J'ai
constaté que des maîtres de poste nommés par le présent
gouvernement étaient opposés au présent gouvernement à
tel point que, lorsque des avis de convocation d'assemblées
étaient envoyés dans ma circonscription pour être distri-
bués au peuple, ils étaient retenus par les maîtres de
poste jusqu'aprèsla date de l'assemblée.

e suis fieureux <t avoir 1 occasion 4amer, si je 1e Je nie suis trouvé dans la circonscription d'Al-
uis, a amender le bill le façon à ce qu'il puisse gona pendant cette élection, et j'ai pu voir un peu
tteidre cette classe <e fraudes, sans sivre des ce qui s'y passait. Je ne suis pas prêt à nier que
rincipes beaucoup plus larges, ce qui me para. des employés du gouvernement d'Ontario aient tra-
rait danigereux- vaillé activement contre l'honorable député d'Al-

M. DICKEY : Je demanderai au promoteur du goma, quoique je n'en aie pas vu un seul prendre
ill de vouloir bien nous dire quel amendement a pat à cette élection ; mais à mon arrivée dans cette
té fait par le comité auquel le bill a été renvoyé. region, j'ai vu affiché, dans un endroit très en évi-

dence, un avis qui avait été distribué dans presque
Le PRÉSIDENT (M. Sproule): Les mots " oi toutes les parties <le la ville de Sudbury, disant:
itres effets," ont été ajoutés. Ils ont élargi le 1' Un de nos grands orateurs de la province
adre <lu bill. <le Québec va adresser la parole, demain."

J'ai lii l'avis pour voir quel était ce grand orateur
M. REID: J'approuve entièrement les disposi. <le la province de Québec, et en apercevant son nom
ons <le ce bill. Je sais qu'il y a des gens qui par- sur l'affiche, je me suis rappelé avoir vu ce nom

murent mon comté à différentes époques, et vendent ailleurs, dans le rapport de l'auditeur général pour
es grains à des prix exorbitants, se faisanit don- le dernier exercice. Je lis dans ce rapport ce lui
er par les cultivateurs des billets qu'ils vendent à suit : Louis H. Taché, 12 mois, $1,250 ; puis, en
rande réduction aux banques on à des capitalistes, qualité de secrétaire particulier, $600: en tout
t je crois que l'on devrait prendre les moyens <le $1,850. Ce monsieur, qui est le secrétaire particu-
émédier à cela. Ces hommes ont aussi des blancs lier d'un secrétaire plus puissant, est allé dans la
e billets qu'ils font signer par les cultivateurs, oit circonscription d'Algoma. Il n'en faisait pas un
ien ils s'adressent à des veuves oui à des personnes secret, car son nom était placé sur cette affiche
ni ne s'entendent pas très bien aux affaires, et coniuine celui d' "uun de nos grands orateurs <le la pro-
rennent ces billets. Je crois que ce bill devrait vince de Québec. " Il est le seul employé fédéral
tre adopté sous sa présente fornie. L'honorable que j'aie rencontré durant cette campagne électo-
éputé le Queen (M. Davies) <lit que le bll ne rale, et j'ai assisté à trois assemblées. Ce monsieur
attaque pas aux personnes frauduleuses, mais le ne cachait pas sa mission. Il a parlé à une assen-
ill dit: blée publique tenue à Sudbury un vendredi soir ; il
Quiconque vend, échange ou passe à d'autres, ou offre a parlé îue deuxième fois au même endroit un
e vendre, échanger ou passer à d'autres à un prix samedi soir ; la dimanche, il a parlé à une autre
ctif. ou à un prix eal ou supérieur ou double du prix assemblée publique tenue à Chelmsford, de sortearchan-id de ces grauîs,etc. que ce monsieur, employé du gouvernement fédéral,
Cela indique immédiatement la fraude, et je ne a pris une part active à cette élection dans la cir-

rois pas qu'aucun juge décidàt contre celui qui conscription d'Algona.
endrait à un prix un peu plus élevé que le prix Plus que cela, M. l'Orateur, on a dit que les mai-
îarchand. J'espère donc que ce bill va être adopté. tres de poste avaient pris part à cette élection; or,
Le comité lève sa séance et rapporte progrès. pendant mon voyage dans cette circonscription, je
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n'en ai rencontré qu'un seul, et ce monsieur a parlé
et travaillé pour le candidat qui représente aujour-
d'ii la circonscription d'Algoina dans cette chain-
br-e.

Voyons aussi quelle était la manière d'agir du
premier de ces messieurs, laquelle démontre qu'il
avait reçu de ses supérieurs instructions d'employer
ces mnoyens. Lorsque j'allai à Fraser's Siding, on
m'apprit qu'il avait dit que les gens feraient mieux
d'appuyer le gouvernement, vu qu'en retour ils au-
raient leur juste part des dépouilles. A cette
assemblée, on lui dit que les gens de Fraser's Siding
avaient régulièrement et constamment pétitionné
durant l'anée pour avoir un bureau de poste, et il,
leur déclara, alors, qu'il avait reçu (le la part du
directeur général (les postes instructions de leur dire
q u'ils auraient ce bureau de poste sans délai. Il
alla même plus loin. Il en appela au témoignage
d'un des assistants, à qui il posa cette question :

N'est-il pas vrai que vous avez déjà reçu votre
commission ? " Et le monsieur ainsi interpellé, fut
obligé le répondre que non seulement il n'avait pas
reen de commission, mais qu'il n'en avait pas même
entendu parler. Il avait dû recevoir instruction de
se mêler de cette élection de la part d'agents plus
puissants, car je constatai qu'il voyageait de la ma-
nière la plus luxueuse. C'est le dimanche qu'eurent
lieu deux ou trois (les principales assemblées tenues
pendant cette élection. Les trains réguliers du
chemin de fer ne circulaient pas ce jour-là, etla dis-
tance de Sudbury à Chelmsford, oh devait avoir'
lieu la deuxième assemblée, est d'environ 12 milles,
sur le chemin de fer canadien du Pacifque. Qu'ar-
riva-t-il? Est-ce qu'il loua une voiture? Pas du
tout, mais il se rendit de Sudbury à Chelmsford et
à Fraser% Siding par un convoi spécial.

Je ne puis dire si ce train spécial avait été mis à
sa disposition par la compagnie du chemin de fer
canadien (lu Pacifique, ou par ordre du gouverne-
ment ; mais il ne l'a certainement pas payé de son
propre argent. Quoi qu'il en soit, il eut ce train
pour se rendre à l'assemblée à dix heures (le l'avant-
midi, et il le garda jusqu'à une heure avancée de
l'après-midi ; de sorte que nous avons ici la preuve
que l'intervention des employés publics dans la
circonse-iption d'Algoma ne fut certainement pas
contre le repr.-»tant actuel (le cette circonscrip-
tion, mais qu'elle fut très fortement en sa faveur,
car celui qui travailla le plus dans cette électioni,
qui parla très éloquemment aux assemblées-et c'est
un orateur éloquent-qui travailla avec tant d'éner-
gie, n'est autre qu'un employé (lu gouvernement,
et, de plus, le secrétaire de l'honorable secrétaire
d'Etat. Il ne se cacha pas. Il ne prétendit pas
qu'il avait tort de se mêler d'élection. J'avais avec
moi le rapport de l'auditeur général, et lorsque je
lui demandai publiquement s'il n'était pas celui qui
figurait dans ce rapport comme recevant un salaire,
il répondit affirmativement. Il avoua devant l'as-
semblée qu'il avait coutume de porter la parole
devant des assemblées publiques tans la province
de Québec, et cela, à la connaissance de ses supé-
rieurs. Il ajouta qu'il se proposait de quitter
bientôt le service civil pour entrer au parlement (lu
Canada. Il ne l'a pas encore fait. Ce monsieur
revint ici, et la chose en resta là ; mais aujourd'hui,
l'honorable député d'Algoma vient nous dire que les
employés du gouvernement d'Ontario ont travaillé
avec acharnement contre lui. Si le candidat qui
lui a fait de l'opposition avait remporté la victoire,
n'aurait-il pas eu raison d'accuser l'honorable député

d'avoir en l'appui chaleureux des employés du pré-
sent gouvernement, surtout le puissant appui du
chemin de fer canadien du Pacifique, qui était censé
agir avec impartialité dans l'élection ?

Plusieurs autres employés du gouvernement fédé-
rai ont pu prendre part à cette élection à mon insu,
car la circonscription d'Algona est très vaste, et il
est très possible que plusieurs d'entre eux y aient
été envoyés. Dans tous les cas, je vous ai prouvé,
M. l'Orateur, qu'à la troisième assemblée à laquelle
j ai assisté, le gouvernement fédéral était représenté
par un employé.

Il y a quelques semaines, j'ai fait observer à la
chambre que des employés fédéraux avaient coutume
de se mêler activement d'élections. Je ne me plains
pas personnellepent ; je ne suis pas mécontent de
l'attitude qu'ils ont prise; je suis même content du
résultat de leur travail; mais à la porte de la capi-
tale fédérale. qu'avons-nous vu pendant la dernière
élection? Nous avons vu non pas un, deux ou trois,
mais plusieurs employés du gouvernement fédéral-
je ne puis dire s'ils avaient été envoyés là-travailler
pendant des semaines dans le comté d'Ottawa, en
faveur du gouvernement. A cent milles d'ici, M.
l'Orateur, en haut de la Gatineau, on voyait des
membres du service civil élever jusqu'aux nues le
gouvernement dont ils étaient les employés, alors
qu'ils étaient censés être à leur poste dans leurs
ministères respectifs. Ils se sentaient sans doute
disposés à louer le gouvernement, parce qu'ils reti-
raient leur salaire dans le temps, et pendant qu'ils
faisaient la lutte,ils recevaient sans doute des récom.
penses d'une autre source. Plus que cela, lorsque
nous contestions à ces messieurs le droit (le parler
en public et de dénoncer des hommes comme ils le
faisaient, ils prétendaient n'être plus des employés
(lu gouvernement, parce que, ajoutaient-ils, ils
avaient donné leur démission avant l'élection.

Nous avions entendu cette histoire quelques mois
auparavant, pendant les élections provinciales de
Québec, alors (lue ces mêmes messieurs étaient allés
en grand nombre dans le comté d'Ottawa, travailler
contre le représentant actuel de ce comté à la légis-
lature provinciale. Ils déclaraient, alors, dans les
assemblées publiques qu'ils avaient donné leur dé-
mission ; mais, chose étrange ! une semaine après la
lin de la lutte, lorsque ces messieurs se furent sufi-
samment reposés deleursterribleslabeurs, ils étaient
(de retour à leurs bureaux, retirant leurs salaires.
Au commencement de la session, j'ai demandé au
gouvernement de produire la démission que ces
messieurs étaient censés avoir donnée. Quelle
réponse ai-je obtenue? Les papiers ont été produits,
mais aucune démission, de sorte que ces employés
du gouvernement avaient fait publiquenient une
assertion complètement fausse, en lisant qu'ils
avaient donné leur démission et qu'elle avait été
acceptée. Ils n'avaient pas donné leur démission.
Le gouvernement peu rire (le cela, mais il devait
parfaitement savoir que ces homines étaient absents
(le leurs bureaux, car ils ont été absents deux ou
trois semaines à la fois, et qu'ils travaillaient acti-
vement à une élection politique. Ils ont pris part
à des assemblées politiques, leurs discours ont été
entendus par de nombreux auditoires et rapportés
dans les journaux, et l'on n'a pas dit un mot contre
leur conduite ; cependant, nous allons probable-
ment entendre dire, ce soir, comme l'autre joui-,
qu'ils ne se sont pas activement occupés d'élections.
J'ai cru qu'il était de mon devoir de porter ces faits
à la connaissance de la chambre.
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Connne je l'ai dlit, pour ce qui mne regarde per-
sonnellement, je ne ne plains pas <le n'avoir pas eu
ces nombreux employés publics pour m'appuyer et
me défendre lans le comté d'Ottawa. Nons avions
à nos portes uni gouvernement puissant, déterminé
à garder le comté qui lui avait été fidèle
pendant vingt-neuf oit trente ans, léterminé à la
garder à tout prix, et c'est peut-être ce qui explique
la présence d'un si grand nombre <le ces messieurs
dans le comté à cette époque. Mais si nous avions
ce puissant gouvernement contre nous, nous avions,
aussi li une population intelligente pour nouis aider
et nous défendre, et avec son aide, nous avons rem-
porté la victoire.

M. MACDONELL (Algonia) : . l'Orateur---
M. l'ORATEUR : L'honorable député a déjà

parlé, et ne peut parler de nouveau qu'avec le con-
sentement le la chambre,

M. MONTAGUE : Les remarques qu'a faites
l'honorable député d'Ottawa sont dirigées principa-
lement contre un monsieur qui la rencontré dans
des assemblées publiques, niais qui n'a pas l'honneur
<le siéger dans cette chambre et, par conséquent,
ne peut pas se défendre. Afin que mon honorable
ami, le deputé d'Algomna, puisse donnerune explica-
tion personnelle et expliquer aussi les choses aux-
quelles l'honorable député d'Ottawa a fait allusion,
je proposerai l'ajournement <le la chambre.

M. MACDONELL (Algoma): Au cours du de-
bat, l'autre jour, il a été question de l'influence ex-
ercée dans les diverses circonscriptions électorales
par les employés les différents gouvernements, et
dans les quelques remarques que j ai faites alors, j'ai
<lit, ce que je répète ce soir, que dans la circonscrip-
tion d'Algoma les emiployés fédéraux, au lieu le
m'appuyer, comme ils devaient naturellement ap-
puyer le gouvernement di jour, avaient travaillé
oontre moi. Plus que cela, j'ai ici des lettres qui
prouvent l'exactitude le mon assertion. La cir-
conscriptioi d'Algomna, étant très vaste, il est
impossible au candidat d'ei surveiller toutes les
parties.

Je ne connais rien <le ce qu'a mentionné l'hono-
rable député d'Ottawa. J'ai appris qu'un monsieur-
s'y trouvait dans mont intérêt, pour parler en fran-
çais, comme je ne connaissais pas suffisamment le
français pour faire la discussion dans cette langue,
«n niiosieur y est adllé <e représenter, et il levait
très bien arlet', car, nmalgré l'éloquence le l'orateur
à langue d'argenut du comité d'Ottawa, cet arrondis-
senent, et <le fait, toits les arrondissements,
<ais lesquels il a parlé m'ont donné une majorité.
Ce ionsieur ne siègeant pas dans cette ch-nbre,
ne peut pas se défendre, et lorsque l'honorable dé-
puté d'Ottawa le prend. à partie comme étant celui
qui est allé dans la circonscription d'Algoima, et
discute sa conduite, je crois qu'il profite déloyale-
rment de la position qu'il occupe dans cette chambre.

Quant ai bureau le poste dont a parlé l'honorable
dléputé, et au sujet duquel il a affirnié que le non-
sieur ci question s'était dlitautorisépar- le directeur
gééral des postes à déclarer qu'il set-ait ouvert oui
qu'il était ouvert, laissez-moi dire qu'il n'y a pas un
<mot le v'é-rité dans cette assertion, car avant l'élec-
tion le directeur général des postes avait donné
inistruction d'ouvrir le bureau, ion à l'endroit men-
tionné par l'lonorable député, «<ais à uit autre en-
droit appelé St. Ossilia, et ces instructions avait été
données longtemps auparavant. J'ignore si le bu-
reau est ouvert, iais je suppose qu'il l'est, de sorte

M. IEV:Ivu.

<iue I'honorable directeur général des postes ne
saurait être blâmé, ni le monsieur en question, s'il
a dit cela, coutume le prétend l'honorable député ; et
depuis que je siége dans cette chambre, j'ai entendu
faire tant d'assertions dénuées de fondement que
je commence à douter de presque tout ce que j'en-
tends dlire.

Je commence à croire que nous sommes dans l'une
<le ces écoles de discussion qui étaient à la mode
autrefois, où chacun avait la liberté de <lire ce qui
lui passait par la tête, que ce fût vrai ou non.

En ce qui concerne la plainte faite par l'ionorable
député au sujet du convoi spécial qui a transporté
certaines personnes à une assemblée, tout ce que je
puis <lire, c'est que les gens bien renseignés m'infor-
ment <pie les chemins étant très mauvais-et tous
ceux qui ont voyagé dans cette région savent par-
faitement bien quelle espèce de chemins le gouver-
iement d'Ontario y construit, chemins qui parfois
sont virtuellement impassables-le monsieur qui a
parlé en nia faveur s'est trouvé dans la nécessité de
voyager par le chemin de fer Canadien <lu Pacifique
sur une (istance d'environ 12 milles. Je crois savoir
qu'il a demandé, non pas au gouvernement, car le
gouvernement n'a rien à voir là-dedans, mais au
surintendant du chemin à North Bay, de lui donner
une locomotive et, non pas un convoi, mais un
wagon fermé, la chambre du mécanicien dans
laquelle on me dit que l'honorable député <lu comté
d'Ottawa (M. Devlin) a profité de l'occasion pour se
rendre à une assemblée et y porter la parole. Si je
nie trompe sur ce point, je suis sujet à rectification.

Quand j'ai <lit que les fonctionnaires <lu gouver-
nemnent d'Ontario se sont ntlés des élections, j'ai
<lit la vérité et je déclare présentement (lue dans
tout le comté d'Algoma il y a une borde affamée de
fonctionnaires du gouvernement d'Ontario dont la
principale fonction paraît être de s'occuper d'élec-
tions. En outre les gens dignes <le foi m'informent
que le même état le choses existe dans la province
<le Québec. Des gens dignes de foi m'ont dit qu'aux
dernières élections, lans chaque arrondissement du
comté d'Ottawa, il y avait un employé du gouver-
nemnent provincial envoyé pour faire la campagne.

Qu'on ne permette d'énumérer le nombre des
employés que nous avons dans Algoma et les fins
pour lesquelles on les y tient. Nous avons d'abord
<les agents les terres ile la couronne, qui sont tous
des gens très raisonnables et à l'air doux. Ils ne
se montrent pas aux assemblées publiques, niais ils
font tous une guerre sourde. Puis nous avons les
agents <les bois de la Couronne, et les gardes-
forestiers, niais les pires de tous sont les construc-
teurs de chenins. A la veille d'une élection, on les
lâche tous sur ce malheureux comté. Ce ne sont
pas les gens qui résident continuellement dans
Algomua. Ce sont parfois des étrangers, et il me
semble que des étrangers sont quelquefois néces-
saires pour faire le travail le plus effectif en temps
d'élection.

Un crédit est vote par le gouvernement pour faire
certains travaux dans ce comté, ostensiblement
pour réparer les cleminis. Des gens dignes de foi
mn'informeit qu'un <le ces messieurs aurait dit :
" si je n'obtiens pas ce que je m'attends de recevoir,
il y aura lu fracas ; il y a $500 de votées et il m'en
faut $250.'" Il n'y a pas <le comté, pas <le collège
électoral au Canada qui soit aussi affligé sous ce
rapport que le pauvre comté d'Algoma, un comté
dont les habitants luttent pour la vie, où le
nouveaux colons arrivent et trouvent (les écoles
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bâties et quelquefois une certaine espèce de chemin,
mais où on a lieu de compter que chaque sou qu'il
est possible de dépenser sera dépensé et non pas
engouffrer par les fonctionnaires. Notre comté est
celui qui souffre.

Quant à ce que j'ai dit des employés du gouver-
nement fédéral, tout ce que je puis dire, c'est que
de toutes parts dans le comté, j'ai reçu des lettres
de mes commettants dans lesquelles ils se plaignent
de la conduite des dire.cteurs des postes, non-seule-
ment parce qu'ils n'ont pas voté pour moi-je ne
m'en plains pas, parce que je considère que le droit
de franchise est sacré et que tout homme doit voter
suivant les dictées de sa conscience-mais j'ai
réellement objection i ce qu'un employé du gouver-
nement fédéral aille cabaler les gens qu'il connaît
en profitant (les avantages que lui donne le fait
qu'il tient un bureau de poste et en usant <le son
influence contre moi ou contre tout autre candidat.
Le principe est mauvais et quel remède avons-nous ?
Quand je m'en plains, le directeur général <les
postes me dit qu'on ne peut pas destituer un homme
à cause de ses opinions politiques. C'est possible,
mais il me semble que ce n'est pas là de la politique
pratique. Ce n'est pas le système adopté par le
gouvernement provincial d'Ontario qui siége à
'.oronto. Qu'un homme soit infidèle, non pas aux

devoirs de sa charge, mais à ce qui, dans l'opinion
du gouvernement, devrait être ses convictions
politiques, et il se verra bientôt décapiter.

M. DEVLIN: Je ne désire pas prolonger le dé-
bat, mais je crois que la position q ne j 'ai prise reste
intacte. Je ne crois pas qlue l'honorable préopi-
riant (M. Macdonell) ait réfuté victorieusement une
seule de mes assertions. Quant aux majorités
.lu'il a obtenues aux divers endroits mentionnés,
je crois qu'il a plutôt affaibli que fortifié sa posi-
tion. Il a admis que le convoi spécial avait été mis
à la disposition de ses amis. Il ne l'a pas nié, non
plus que le fait que le fonctionnaire publie qui a
parlé ait obtenu ce convoi spécial. Les trois en-
droits mentionnés sont Sudbury, Fraser's Siding et
Chelmsford. Il a eu une petite majorité à Sud-
bury, due, non pas aux questions de politique fédé-
rale en litige, mais à la politique projetée du gou-
vernement d'Ontario relativement aux mines. A
Chelmsford, je ne crois pas qu'il ait obtenu une
majorité, et il serait intéressant d'étudier les rap-
ports de cet arrondissement.

En ce qui concerne l'établissement d'un bureau
de poste à Fraser's Siding, ce que j'ai dit ne peut
être réfuté. On n'a pas parlé d'établir un bureau
de poste à Chelmsford. Je crois qu'un bureau le
poste y existait. L'assemblée à laquelle on a parlé
de cela a eu lieu à Fraser's Siding, et c'est là que
ce M. Taché, qui est employé du gouvernement, a
dit qu'il avait reçu instruction de déclarer qu'un
bureau de poste >y serait établi, et il est même
allé jusqu'à demander à un monsieur présent si
celui-ci n'avait pas reçu sa commission. Le député
d'Algoma est venu dans le comté que j'ai l'honneur
de représenter et il a dit qu'un employé du gouver-
nement de Québec me représentait à chaque arron-
dissemnent de votation.

M. MACDONELL (Algoma): Je n'ai pas dit que
vous étiez représenté i chaque arrondissement de
votation par un employé du gouvernement de Qué-
bec. J'ai dit que les employés du gouvernement
de Québec avaient le contrôle de chaque arrondis-
sentent de votation dans le conté.
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M. DEVLIN : Il se peut que l'honorable député=
ne sache pas qu'il y a 76 arrondissements de vota-
tion dans le comté d'Ottawa, ce qui aurait exigé 76
employés du gouvernement de Québec. Des per-
sonnes dignes de foi me disent qu'il n'y a pas 76
employés du gouvernement <le Québec dans le
comté. Je ne crois pas même avoir été représenté
dans un seul arrondissement de votation par-mn des
employés du gouvernement de Québec. Je blâme
l'ingérence des employés d'un gouvernement, quel
qu'il soit, dans les élections. Je veux être d'une
franchise parfaite à cet égard. Je crois qu'ils ont
des devoirs à remplir. Cependant, il n'en est pas
moins vrai que nous n'avons rien à voir aux eni-
ployés les gouvernements provinciaux. J'ai re-
marqué que les honorables députés de la droite
prennent plaisir à traîner constamment les gouver-
nements provinciaux dans nos débats. Peut-être le
raisin est-il trop vert pour eux. Ils ne se conten-
tent pas d'avoir les mains dans le trésor fédéral, ils
voudraient encore avoir accès aux trésors provin-
ciaux.

En terminant, j'alfirme que tout ce que j'ai pré-
tendu dans les remarques que j'ai faites tout-à-
l'heure est parfaitement exact. Je dis que dans la
partie du comté où je suis allé, j'ai trouvé des em-
ployés du gouvernement fédéral s'employant active-
ment en faveur de l'honorable député. J'ai trouvé
le directeur des postes, le secrétaire du secrétaire
d'Etat ; plus que cela, j'ai constaté qu'un convoi
spécial, composé d'une locomotive et de ce wagon
fermé dont l'honopable député a parlé, avait été
mis à la disposition du secrétaire particulier, et
qu'il était resté là tout le jour, du moins depuis
une heure matinale jusqu'à une heure avancée de la
soirée ; de sorte que ma position reste intacte
quand j'ai dit que lui, à tout événement, n'avait
guère raison de se plaindre, car il a eu le puissant
appui de la compagnie du chemin de fer Canadien
Pacifique, et le puissant appui des employés du
gouvernement fédéral.

La proposition d'ajournement est retirée et la
motion principale est adoptée.

Sir JOHN THOMPSON: Je propose que la
séance soit levée.

La proposition est adoptée, et la séance est levée
110pm

CHAMBRE DES COMMUNES.
JEUDI, 9 juillet 1891.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIÈRE.

RAPPORTS SUR LES BILLS D'INTÉRÊT
LOCAL.

M. MILLS (Annapolis): Je propose que la partie
de la règle 49 qui limite le temps pour la présentation
des bills d'intérêt privé soitsuspendue en tant qu'elle
se rapporte aux bills concernant la Compagnie
d'assurance sur la vie, de London, et la Compagnie
le chemin de fer et de mines d'Inverness ; et que le

temps pour l'affichage de ces bills soit réduit d'une
semaine à trois jours, conformément à la recom-
mandation contenue dans le rapport du comité des
Ordres Permanents.

La proposition est adoptée.
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MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS-.
CONTRATS.

M. GIROUARD . Je propose <ue le comité des
Privilèges et Elections soit autorisé à siéger pen-
lant que la Chambre est en. séance, conformément

à la recommandation contenue dans le second rap-
port du dit comité. Au suje. te cette demande, je
lois dire qu'à moins que cette autorisation ne soit

accordée, je ne sais pas quand le comité sera en
mesure le faire un rapport. Nous avons déjà en
vingt-quatre séances du comité général, et dans
vingt-une <le ces séances, nous avons entendu (les
témoins ; dans trois, il n'y avait pas quorum. Le
sous-cOmité s'est assemblé huit fois, ce lui fait un
total le trente-deux séances. Il est très difficile de
<lire combien le temps encore le comité devra
siéger, mais j'ai peur que si nous n'obtenons pas le
cette chambre, l'autorisation le siéger l'après-midi,
)eidLait que la chambre est en séance, chaque fois
qu'il sera possible le le faire, il me soit à peu pi-ès
impossible le (ire quand le comité pourria faire un
rapport.

'N. LAURIER: Je c-ois qu'il vaudrait mieux
réduire le nombre les membres lu comité, parce
que si quarante-deux membres de la chambre
siègent dais ce comité pendant la séance de la
chanbre, cela pourra gêner nos délibérations.

M. GIROUARD: Le fait est que si tous les
membres du comité siégeaient dans ce dernier, il se
pourrait parfois qu'il n'y eût pas le quorum ici. Il
Vaudrait mieux restreindre le quorum du comité.

M. CHARLTON : Les séances diu comité spécial
soit le plus grande importance qte les séances <le la
chambre. Si je ne ne trompe, la chambre attend
virtuellement un rapport dit comité. Nous atten-
dons probablement le résultat de l'enquête qui se
poursuit devant le comité les privilèges et élections
pour en tinir avec les travaux (le la chambre ; et
nous pourrons en finir avec les travaux le la cham-
le peu de temps après que le comité aura fini avec
les siens.

M. BOWELL : Il me semble que c'est une pro-
cédure quelque peu extraordinaire, une chose qui
i'a jamais eu lieu auparavant dans ce pays. Je ne
vois pas ce que peuvent être à cet égard les précé-
dents dt parlement impérial, mais on a toujours
posé comme règle qu'aucun comité ne devait pas sié-
ger pendant que la chambre est en séance, et si ce co-
mîité doit siéger pendant les séances le la chambre,
nous ferions mieux d'ajourner la chambre.

M. DAVIES (I.P.-E.): Si je comprends bien, il
n'y a pas (le règle absolue qui empêche ui comité
de siéger en même temps que la chambre ; c'est
absolument une affaire d'opportunité à déterminer
par la chambre elle-même. Naturellement, il est
aui pouvoir de la chambre le ne pas accorder la
demande dui comité, mais tous les membres le la
chambre doivent savoir que la prolongation des
séances du comité signifie la prolongation de la
session le la chambre elle-même, il n'y a pas <le
doute là-dessus. Comme question le fait, nous
avons six ou huit avocats dlevant le comité et un
très grand nombre le témoins, et il est essentiel
dans l'intérêt public que ce comité soit autorisé à
siégcr plus longtemps quiil n'a pu le faire jusqu'ici.
Nous nous réunissons à 10 heures et siégeons jusqu'à
1 heure ; le sous-comité se réunit souvent à 2 hieutres
et il a souvent siégé jusqu'à 4 heures, et il est
nipossible que nous puissions arriver à moins qu'on

M. M.Ls (Annapolis).

ne prolonge le nombre d'heures pendant lesquelles
le comité poura siéger.

Il me senmble q1u'il n'est pas essentiel que 42
membres du comité soient présents tout le temps.
Les dépositions sont sténographiées, imprimées
presque jour par jour, et un boit nombre des inem-
bres du comité voyant que leurs engagements ne
leur permettent pas d'assister avec assiduité ne
croient pas nécessaire <le continuer à assister aux
séances tous les jours. Il y a certains députés qui
ont assisté à toutes les séances, ou à très peu de
choses près, et je suppose qu'ils continueront à
assister. Comme pour tous les autres comités, les
choses en définitive en reviennent à ceci: qu'une
certaine partie des membres du comité, ayant d'au-
tres engagements, n'assistent pas régulièrement, et
conséquemment je ne suppose pas que si le comité
obtenait l'autorisation le siéger lans l'après-midi,
les 42 membres se croiraient obligés d'assister à
toutes les séances, parce que les dépositions sont
sténuographiées et qu'ils ont l'occasion de les lire
subséquennent. Je crois qu'il est possible que le
comité et la chambre siégent en même temps, sans
préjudice aux délibérations d'intérêt public. S'il
n'exn est pas ainsi, la chambre n'accordera pas la
demande.

M. TROW : Ne vaudrait-il pas mieux pour la
chambre, <le ne pas siéger l'après-midi, mais de se
réunir à 8 heures dlu soir, attendu qu'un grand
nombre le membres de la chambre font partie du
comité. Le meilleur plat à adopter, à mon avis,
serait que le comité siégeât jusqu'à six heures, que
la chambre se réunît à 8 heures et qu'on essayât ce
plan pendant quelques jours.

Sir JOHN THOMPSON: Il en résulterait qu'il
n'y aurait plus ni comité, ni chambre, c'est tue
erreut de supposer que les travaux de la chambre
soient si avauncés que cela. Il y a un grand nombre
de questions inscrites sur l'ordre du jour, plus qu'à
aucune phase antérieure <le la session, si je mie rap-
pelle bien, et il est absolument nécessaire que la
chambre continue ses travaux de même que le
comité. S'il est désirable qu'on accorde cette au-
torisation au comité, bien que celui-ci puisse, peut-
être, ne pas juger utile de l'exercer.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je crois que
la proposition du ministre le la justice répond à
toutes les exigences de la situation. Il y a d'ex-
cellentes raisons pour que l'autorisation demandée
soit accordée, et si l'on trouve que dans la pratique
elle off-e les inconvénients, il est au pouvoir de la
chambre de rescinder l'ordre immédiatement. J'es-
père avec le ministre de la justice que la chambre
jugera à propos d'accorder la demande du comité.

M. MILLS (Bothwell) : Je ie vois pas comment
le comité procédera à ses travaux et la chambre à
ses délibérations dans le même temps. Supposons
que li chambre soit saisie d'une question imnpor-
tante sur laquelle il y a une divergence d'opinion,
il y aurait 42 députés qui n'auraient pas la chance
<le voter. La même chose pcut arriver dans le
comité. On peut en appeler d'une décision du pré-
sident sur un point affectant une question impor-
tante, et un grand nombre les membres du comité
pourraient croire qu'il est absolument nécessaire
pour eux de se trouver ici plutôt qu'au comité. Il
en pourrta résulter que les travaux et de la chambre
et dut comité seraient accomplis d'une manière très
inefficace.

La proposition est adoptée.
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PREMIÈRE LECTURE.

Bill (n° 135) modifiant de nouveau l'Acte con-
cernant la Compagnie d'Assurance sur la vie, de
London.--(M. Moncrieff.)

Bill (n° 136) constituant en corporation la Con-
pagnie de chemin de fer et de mines d'Inverness.-
(M. Wilmot.)

Bill (n° 137) modifiant l'Acte du Revenu Conso-
lidé et de l'Audition.-(M. Foster.)

BILLS DU SÉNAT.

M. TAYLOR : Je propose que le bill (n° 130) à
l'effet de constituer en corporation la compagnie du
chemin de fer de Chatsworth, Baie Georgienne et
Lac Huron soit lu une deuxième fois, demain.

La proposition est adoptée.

M. TAYLOR: Je propose que le bill (n° 132) à
l'effet de faire droit à Mahala Ellis, soit lu une
deuxième fois, demain.

La proposition est adoptée.

ASSENTIMENT ROYAL AUX BILLS.

M. 'ORATEUR donne à la chambre communi-
cation de la lettre suivante qu'il a reçue du secré.
taire intérimaire de Son Excellence le Gouverneur
général:

BUREAU DU
SECRÉTAIRE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL,

OTTAWA, 9 juillet 1891.
MoNSIFLR,-J'ai l'honneur de vous informer que l'hono-

rable sir William Ritchie, juge en chef de la cour Suprême
du Canada, agissant comme député de Son Excellence le
Gouverneur général, se rendra à la salle des séances du
Sénat, vendredi, le 10 courant, à 3.30 p.m., pour y sanc-
tionner les bills passés par le Sénat et la Chambre des
Communes durant la présente session.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur

C. J. JOkES
Pour le secrétaire du Gouverneur pénéral.

A l'honorable
Orateur de la Chambre des Communes.

ACTE DES COURS SUPREME ET DE
L'ECHIQUIER.

Sir JOHN THOMPSON : J'ai l'honneur de pré-
senter le bill (n0 138) modifiant de nouveau l'Acte
des Cours Suprême et de l'Echiquier, chapitre 135
des Statuts revisés.

Ce bill contient trois dispositions principales.
L'une a pour but de consacrer par une loi le prin-
cipe qui a été adopté dans cette chambre à la
dernière session. Le bill reproduit dans un texte
presque identique, le texte (le la résolution ; et je
propose que les juges de la cour Suprême soient
autorisés à faire des règlements de temps à autre,
en vue de faciliter l'audition des dépositions sur des
questions de fait, surgissant dans les cas différés
pour une opinion sur les questions constitutionnelles.
Une autre disposition du bill a pour but d'avancer
<le trois semaines la session d'automne de la cour
Suprême. Aujourd'hui, la vacance dure pendant
les mois de juillet et d'août et il y a, généralement
parlant, une cessation d'affaires après la vacance,
parce qu'il n'y a pas de session de la cour Suprême
avant le mois d'octobre et que les juges n'ont pas
l'occasion de prononcer des jugements. Le barreau
a exprimé le vou que la session ait lieu plus tôt, et
après consultation avec les membres de la magistra-
ture, on a cru que le meilleur temps pour l'ouverture
<le la session d'automne serait trois semaines plus à
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bonne heure qu'à présent. Il est aussi nécessaire de
légiférer sur une question au sujet de laquelle il y a
des décisions contradictoires, savoir, la question des
jugements sur brefs de prohibition et de certiomri,
et de décider si dans ces cas il y a appel à la cour
Suprême du Canada. Je crois comprendre qu'il y
a des décisions contradictoires sur ces deux points,
et le bill a pour but de décréter clairement qu'il y
appel à la cour Suprême.

La proposition est adoptée, et le bill lu une pre-
nière fois.

EXPLICATIONS PERSONNELLES.

M. MONTAGUE: Avant que l'ordre du jour
soit appelé, M. l'Orateur, je désire donner des
explications personnelles. Elles se rapportent au
compte rendu de mon discours sur le budget, mardi
dernier, tel que contenu dans les Débat. distribués
aux honorables députés. En traitant la question
de l'établissement d'un tarif différentiel contre
FAngleterre, j'ai lu un court extrait, deux lignes à
peu près des colonnes du Globe de Toronto. Je
n'ai pas pris l'extrait dans le Globe lui-même, niais
dans les colonnes d'un journal conservateur, et avec
l'extrait lui-même j'ai coupé certains commentaires
de ce journal sur les remarques du Globe. J'ai
passé mes notes, comme c'est l'habitude, je crois,
aux sténographes. Dans les Débats l'extrait com-
plet tel que pris du journal conservateur est attri-
bué au Globe de Toronto, ce qui est, naturellement,
très inexact.

Je dois dire aussi,M.l'Orateur,que les chiffres cités
par moi relativement à plusieurs questions, savoir:
l'accroissement de la valeur des chevaux, alors que
j'en étais à discuter les prétentions de l'honorable
député d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright) ; la
somme des hypothèques qui grèvent les fermes dans
plusieurs des Etats, l'augmentation des fermes
dans Ontario, d'après les prétentions de l'honorable
député de la gauche et plusieurs autres questions,
ne sont pas donnés tels que je les ai cités. Dans
certains cas, les erreurs de chiffres dans le compte
rendu sont tout-à-fait visibles. Dans d'autres elles
ne le sont pas autant. J'ai fait la rectification sur
l'épreuve, mais j'ai considéré qu'il était de mon
devoir, non-seulement envers le journal mentionné,
niais aussi envers moi-même, de donner ces expli-
cations. Bien qu'il y ait dans le compte rendu
d'autres erreurs qui, je suppose, sont toujours iné-
vitables, je ne veux pas faire de reproche aux sténo-
graphes dont j'ai mis, je suppose, les forces à contri-
bution autant que la patience de la chambre.

RAPPORTS.

M. GERMAN : Je désire attirer l'attention de
l'honorable ministre des chemins de fer et canaux,
sur ce que la chambre a ordonné, dans les premiers
jours de la session, la préparation d'un rapport sur
le nombre supplémentaire d'hommes employés sur
le canal Welland pendant les élections. Je désire-
rais que ce rapport fût produit prochainement.

M. BOWELL : Je vais m'enquérir dans le bureau
du ministère et voir à ce que tous les renseigne-
ments qui s'y trouvent soient produits immédiate-
ment. La chose m'était rtie de l'esprit et on n'a
pas attiré mon attention • -dessus depuis.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je dois accu-
ser réception de la liste des actionnaires de la com-
pagnie du chemin de fer de la Baie d'Hudson que
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m'a envoyée le ministre <le l'intérieur et pour laquelle
je lui suis très obligé. Il m'a donné le total des
sommes payées, le total les sommes souscrites et
je lui saurais gré d'ajouter à cela les sommes sous-
crites par chaque personne dans chaque cas.

. DEVDNEY: Si vous voulez bien nie remettre
l'état j'essaierai <le donner le renseignement de-
mandé.

M. DAVIES (I.P.-E.): Je n'ai pas obtenu les
renseignements que j'ai demandés au sujet des sub-
ventions relativement au contrat pour le service
les Antilles, cette année.

M. FOSTER: Je crois pouvoir donner demain
ces renseignements à l'honorable député.

COMMISSAIRES DU HAVRE DE MONTRÉAL.

M. TUPPER : J'ai l'honneur <le demander le
concours le la Chambre sur l'amendement fait par
le Sénat au bill (No 95) modifiant <le nouveau
l'Acte 36 Victoria, chapite 61, concernant la Mai-
son <le la Trinité et les Commissaires du havre de
Montréal.

M. DAVIES (I.P.E.); Quel est l'amendement
fait par le Sénat ?

M. TUPPER : Il a ajouté au bill un article par
lequel il autorise les commissaires à emprunté une
somme <le $1,000,000 pour les améliorations du
havre, à Montréal, et c'est la seule modification à
apporter au bill.

M. DAVIES (I P. E.): Larticle n'engage aucu-
nement la garantie diu gouvernement ?

M. TUPPER: Il autorise simplement les comn-
nîissaires à emprunter cette somme et à payer uni
intérêt <le 4 pour 100.

M. DAVIES (I. P.E.): Sur quelle garantie?
M. TUPPER : A même le revenu du lihavre.
L'amendement est adopté

CHEMIN DE FER D'EMBRANCHEMENT DE
CARLETON.

M. FOSTER: Je propose que la Chambre se
forme en comité pour étudier la résolution sui-
vante

Qu'il est opportun d'autoriserlegouvernemnent à vendre
à la ville de Saint-Jean, pour la somme de 840,000, le che-
min de fer d'embranchement de Carleton.

Cette résolution parle par elle-même, et quand
le bill qui sera basé sur icelle sera déposé je serai
prêt i donuer tous les renseignements qui seront
demandés par la chambre. Je puis <lire en peu de
mots que le gouvernement demande l'autorisation
<le vendre à la ville <le Saint-Jean le chemin le fer
d'embranchement <le Carleton. Les anciens mem-
bres de cette chambre connaissent probablement
l'histoire <le cette ligne. On se rappellera que le
vieux chemin de fer Européan et Nord Amnérican,qui
partait <le la ville de Saint-Jean, se terminait autre-
fois à la ville de Fairville, lui se trouvait de l'autre
côté <le la Rivière Saint-Jean. A cette époque il y
avait simplement un pont suspendu Liui reliait Fair-
ville à Saint-Jean, mais <qui n'était pas utilisé pour
le trafic des chemins <le fer. Fairville se trouvait
à 3 milles et quelque chose les flottants où le ba-
teau-passeur faisait le service entre la ville de Saint-
Jean et Carleton, sur le côté ouest du port. Le
transfert les voyageurs et les marchandises, <le

Sir Ricmano CARTWRIGT.

Fairville à la ville de Saint-Jean, se faisait pénible-
ment, de sorte qu'une compagnie s'organisa pour
construire un chemin de fer de Fairville, qui était
à cette époque la tête de ligne du chemin,jusqu'à eau
profonde à Carleton, vis-à-vis la ville (le Saint-Jean,
une distance de 3 milles et quelque chose.

La ville de Carleton souscrivit un certain nombre
des actions de cette compagne. Dans l'année 1882,
je crois, on construisit un pont qui, partant de Fair-
ville, traversait la rivière et établissait une corres-
pondance par chemin de fer avec la ville (le Saint-
Jean, de sorte que le trafic, qui autrefois était trans-
porté via Carleton et cette ligne de 3à milles, puis
<le là par bateau-passeur, arrivait maintenant par
chemin de fer dans la ville le St-,Tean même. Cela
fit ue la partie de la ligne s'étendant le Fairville
au flottant de Carleton avait très peu de valeur, et
en 1882 ou vers cette époque, le parlement fédéral
adopta une loi en vertu <le laquelle le gouvernement
désintéressa les actionnaires, la ville de Carleton se
trouvant parmi les plus forts actionnaires, et s'em-
para du chemin, avec tout son matériel et ses fran-
chises moyennant la somme <le $85,000 ou $86,000,
je ne suis pas tout à fait certain quant au chiffre.

Depuis cette époque, le chemin a appartenu au
gouvernement fédéral; mais plus tard, il a été loué
à la compagnie du chemin de fer canadien du Paci-
fique, qui est devenu en possession de la ligne mère-
moyennant une rente nominale de S1 par année.
Le chemin néanmoins, eut besoin d'améliorations
afin de pouvoir transporter le fret destiné à l'ex.
térieur jusqu'au terminus en eau profonde ; mais le
gouvernement fut incapable de faire ces améliora-
tions. Depuis cette époque, ce chemin nous a rap-
porté aucun bénéfice. On a demandé, au nom de
la compagnie (lu chemin de fer canadien du Pacifi-
que, un bail permanent ou un bail à très long terme
du chemin, moyennant une rente nominale. Le
gouvernement a cru qu'il valait mieux ne pas ac-
cepter cette proposition. Alors la ville <le Saint-
Jean a proposé d'acheter le chemin immédiatement
<lu gouvernement ; et après un échange le certaines
correspondences, les documents relatifs à cette
question ont été déposés sur le bureau <le la chan-
bre, puis le gouvernement a résolu de demander au
parlement l'autorisation de vendre ce chemin à la
ville de Saint-Jean, moyennant certaines conditions
pour $40,000.

M. LAURIER : Quelles sont ces conditions?

M. FOSTER : Les conditions sont que le paie-
ruent devra être fait en espèces et que le chemin
devra être exploité comme chemin <le fer, l'entente
étant que la ville de Saint-Jean le transférera à la
la compagnie du chemin <le fer canadien du Pacifi-
que a des conditions qui devront être approuvées
par le gouvernement, cette compagnie s'obligeant
envers la ville <le Saint-Jean à faire certaines ané-
liorations.

M. LAURIER: Je n'ai pas à faire la critique <le
ce projet en ce moment. Il me semble un peu con-
pliqué. Ce doit être un transfert du gouvernement
à la ville de Saint-Jean et de la ville de Jaint-Jean
à la compagnie du chemin le fer canadien <lu Paci-
tique. Avant que ce projet subisse une nouvelle
phase, il sera bon que toute la correspondance
échangée à ce sujet soit déposée sur le bureau de la
chambre.

M. FOSTER: Elle l'a été.
M. LAURIER: Je ne l'ai pas vue.
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M. FOSTER : Je l'ai déposée aur le bureau de la seignement et j'espère que l'honorable ministre
chambre, il y a une quinzaine de jours. nous le donnera.

La motion est adoptée et la chambre se forme en M. LAURIER: Ce bill n'est pas imprimé.
comité ( t. DEWDNEY: Oui.

Sir.Sir RICHARD CARTWRGHT: L'ordre du
Sir RICHARD CARTW RIGIIT Peut-être que jour ne constate pas qu'il soit imprimé et nous

le ministre des finances peut nous dire immédiate. avons cru, en conséquence, que vous n'en propose-
ment combien ce chemin de fer a coûté au gouver. riez pas la deuxième lecture.
nement. .. CAMERON (Huron): Je sais qu'un député

'NI. FOSTER: Il a coûté au gouvernement qui s'intéresse beaucoup à ce projet nest pa dans
$85,000 Ot $86,000. la chambre, parce qu'il a cru que ce bill, n'étant pas

M. DAVIES (I.P.-E.): Quelle est la longueur marué "imprimé," il n'en serait pas question au-
du chemin. jour 'hui.

M. FOSTER: Environ trois milles et demi. M. LAURIER: Je propose que le débat soit
M. DAVIES (I.P.-E.): Dois-je comprendre que suspendu.

l'honorable ministre dit qu'il doit y avoir une soin. La motion est adoptée et le débat suspendu.
nie de 40,000 payée au gouvernement pour ce che-
min de fer. VOIES ET MOYENS-LE TARIF.

1. .OSTER: Oui. La chambre reprend le débat ajourné sur la
SDAVIES (PE.Non pas par des dépen- motion de M. Foster,-Que les résolutions adoutées

ses que doit faire la compagnie du chemin je fer en comité des voies et moyens mardi dernier,ou
canadien du Pacifique, mais pour de l'argent. court, soient maintenant lues la seconde fois;-

M. POSTER : Pour de l'argent. C'est une aire et sur l'amendement de sir Richard Cartwright à
avantageuse pour nous. la dite motion.

Sir RICHARD CARTWRIGHT:- Vous pour. M. DESIJARDINS (L'Islet) : Si l'honorable
riez peut-être vendre un peu plus cher pour de député, qui a parlé en dernier lieu sur la motiou
l'argent. qui nous est soumise, n'a pas réussi, par son dis-

M. POSTERa: Nous le pourrions cours péniblement élaboré, à répandre la lumière
MI. MILLS (Bmothwell)a Cinquante pour cent. surn la question que nous discutons, il nous a du

M. OSTR: 'es l'ntéèt e qarate ill moins fait connaître clairement les désirs ardents
pia.tr pO r C'néestu l'ent dpiae arE :e e ses chefs politiques.

a Depuis que ce débat important est commencé,
que nous recevions en vertu du bil. nous avons e le plaisir, pas toujours sans mélange

La résolution est rapportée, d'entendre les déclarations de trois honorables mes-
CHEMINDE FERDE LABAIE DHUDSO .siers qui occupent des positions émietsdn

sHesNIN que doit fai la companIE d cles rangs de nos honorables amis de la gauche.
M. DEdaDNEY Je prepose la deuxième lec- Naturellement, l'honorable député de Oxford-sud

ture du bil (n0 119) concernant une certaine con- (sir Richard Cartwright) a été le premier à attaquer
vention mentionnée avec la coni du chemin avec acharnement la position inexpugnable prise
<le fer dle Winnipeg à la Baie d'îrdson.il par l'honorable ministre des finances dans son

Sir RICHARD CARTWRIGIIT: o or exposé financier de l'année. Je regrette de lire qe
rizput êea bontde ule hreau de ql'honorable député s'est montré plus prévenu, pius
l net lit de déposer doctrinaire, plus passionné, et, j'ajoute avec peine,
chambre e actionnaires de cette coin- plus illogique que jamais.
Pag.ie, mais elle l)e contient pas le chiffre (es Mais son attaque a été vaillamment repoussée par
actions possédées par chacune. Je crois qu'il le discours éloquent de mon honorable ai le déput
(Irait mieux suspendre le bill jusqu'à ce que ce 'betM. edo)etlbrechvirl

s e Ct nér e q e n député de Oxford, a dû retraiter, criblé de blessures
M. DEWDNEY: J'ai vu un as principaux Son ami, le député de Brant-sud (M. Paterson) 

promoters de cette entreprise depuis que nourageusement couru à son secours dans un dis
rable député a soulevé cette quetion, et je vois cours éloquent, il est vrai, mais avec des éclats d
qu'il faudra une semaine ou dix jours pour obtenir voix qui ont dû exiger de sa part le déploiement d
ce renseignement, car les livres sont à inuipe. toute sa force physique; mais, madheOreuseen
Je drois quil serait regrettable de suspere c- pour le chevalier vaincu, ce discours même n'a pa
pour cette raison. Je n'ai pas de doute, cei)edalît, pu donner une étincelle de vie à ses argumenti
que nous ayons ce renseigneelt a ant li troisième réduits à néant.
lecture. Je ne crois pa que l'on ait de.andé cela Puis, mon honorable ami, qui est en arrière d
dans le cas d'autres compagnies qui ont été traitées moi, le'député de Haldimand (M. Montagne) s
comme celle-ci. bieni habitué à' faire face à l'ennîemi dans les grani

M. CAMERON (Huron) : Il est très-imiportanit combats, entra, en lice mardi, et, par un discour
que nous ayons ce renseignement avant l troisième brillant, démoralisa complètement l'honorable dé
lecture de ce bil, car il circule plusieu hdistoies puté de Norfolk-niord (M. Charlton), quand, prenan
au sujet ue lit faço dont oin a disposé des actions part au débat, il s'apitoya sur le sort de son parti
de cette compagnie. Il ne peut pas se faire qu'il La discussion que les honorables chefs de 
faille dix jours pour obtenir ce renseidnent. guche ont soulevée au sujet de l'exposé du nnstr
L'honorable ministre a le contrôle du télé raphe; il des finances, nous amène à examiner trois question
pourrait se mettre en communication aveceNimiipeg importantes, savoir la question financière, laques
dès ce soir. N ous avons le droit d'avoir ce ien- tion comm nrciale et la question politique.

s
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Je n'ai pas l'intention (le fatiguer la chambre en
citant de longues colonnes de chiffres. J'aimerais
véritablement à être bref sous ce rapport, niais il
Ie faudra consulter la statistique pour répondre
aux observations (le l'honorable <éputé de Norfolk-
nord.

En réponse à l'honorable député de Haldimand
(M. Montagne), qui, avec raison, avait de nouveau
attiré l'attention sur les résultats magnifiques de
l'adninistration financière des gouvernements qui
se sont succédés depuis 1878, laquelle nous a valu
de larges excédents d'un côté, et une grande
réduction des impôts de l'autre, l'honorable député
de Norfolk-nord a demandé comment l'honorable
député de Haldimand pouvait reprocher au gouver-
nenient Mackenzie <le ne pas avoir diminué les
taxes ? Et à l'appui de cette prétention, il cite les
comptes publics, pour prouver quoi ? Pour prouver
que les recettes des douanes lu gouvernement,
lesquelles indiquent plus particulièrement le mon-
tant des taxes payées par le peuple, avaient produit
en 1874-75 un revenu de $15,351,000 ; et il cita
ensuite l'année 'suivante pour montrer que le revenu
avait baissé, en 1875-76, à $]2,823,000, et il fit voir
que pour les trois années suivantes la moyenne avait
été de $12, 700,000. Je retranche les centaines (le
dollars pour sauver du temps en citant les chiffres.
Ainsi, ajouta-t-il, nous avons la preuve d'une réduc-
tion dans les impôts, de $2,000,000 par année.

Durant ma courte carrière politique, j'ai entendu
plusieurs énoncés extraordinaires de la part des
honorables chefs <le la gauche. Je n'ai pas eu sou-
vent le plaisir d'écouter l'honorable député dle Nor-
folk-nord (M Charlton}, bien que je l'aie (le temps
à autre, entendu parler dans cette chambre quand
j'avais l'honneur d'être dans la galerie (les jour-
nalistes, mais c'est peut-être la première fois que
j'entends un député, occupant dans cette chambre
une position honorable et responsable, prétendre
que, quelle qu'en soit la cause, une diminution du
revenu est une diminution de taxes.

Je conteste du tout au tout la prétention de
l'honorable député sur ce point. Je dis qu'il est
vrai que, (laits l'année 1874-75, le revenu <les doua-
nes a été de $15,351,000, et qu'il y a en une diîmi-
nution du revenu dans les quatre ou cinq années
suivantes, mais les faits sont là pour prouver que,
dans le cours de l'année qui a suivi l'avénement au
pouvoir des honorables chefs le la gauche, plus
particulièrement du finlancier--né, comme on le
désigne, il y a eu une augmentation de $3,000,000
dans les impôts, d'après le calcul même de 'hono-
rable député.

En 1874, la législation aida à produire ce montant
et le revenu s'éleva A $15,351,00W. L'année suivante,
les lois fiscales du pays ne furent pas changées,
elles restèrent telles que l'honorable monsieur les
avait fait adopter en 1874, niais nous avons été
témoins d'une réduction dans le revenu, et pour-
quoi ? Parce que la politique du gouvernement
produisait son effet dans le pays, et qu'elle faisait
naître l'effroi et la crainte, et ainsi le revenu a
diminué bien qu'il n'y ait pas eu <le diminution
dans les impôts.

Si la chambre me le permet, je pousserai mnie
agiumentation plus loin et nous examinerons le ré-
sultat. En 1879-80, après que l'honorable monsieur
eut quitté le pouvoir d'une manière quelque peu
soudaine, et quand une nouvelle politique fut iiau-
gurée, nous avions alors les lois fiscales qui produi-
saient un revenu <le $14,071,000.

M. DESJAtRnzsýs (L'Islet).

J'attire l'attentionl de la chambre sur ce fait,
savoir, <que l'année suivante, en 1880-81, sans une
seule altération dans le tarif du pays, le revenu
s'éleva à $18,400,000, soit une augmentation de
plus <le ;4,000,000. Les impôts ne furent pas aue-
mentés niais il y eut une augmentation dans te
revenu, résultat de la prospérité du pays que
l'adoption <le la politique di nouveau gouvernement
avait produite. L'honorable député <le Norfolk-
nord (M. Charlton) a donné à la chambre un état
comparatif des dépenses sous le gouvernement
libéral entre 1874 et 1878, et sous le présent got-
vernement. Je cherche en vain à m'expliquer
comment il a pu faire une telle comparaison, ayant
tous les chiffres sous les yeux, et comme il doit
les connaître. La critique <le l'a(liniistration finan-
cière du gouvernement conservateur, par les hono-
rables chefs de la gauche, est inspirée, je le dis avec
regret, par les préjugés et le fanatisme de parti,
préjugés et fanatisme qui les empêchent d'apprécier
sainement les faits et les portent à tirer des conclu-
sions absurdes et à faire des calculs erronés.

Les dépenses du pays en général ont augmenté,
mais nous savons tous que cette augmnention a été
occasionnée presque entièrement par l'exécution <le
grandes entreprises publiques dans le pays, par la
construction du chemin de fer Intercolonial et du
chemin <le fer canadien du Pacifique, par l'agran-
dissement <les canaux, et par l'aide accordée aux
gouvernements provinciaux pour les mettre en état
d'administrer les affaires locales.

Je pose cette proposition ; que pour faire une
conmparaison équitable, juste et raisonnable entre
les dépenses des deux gouvernements, il faut tenir
compte des sommes déboursées pour ces fins. Par
exemple nos dépenses se sont élevées l'année der-
iière à près de $3,000,000. Cette somme comprend
l'intérêt et les changes imputables à la dette, ainsi
que les frais d'administration s'élevant en tout à
89,887,000 ; le fonds d'amortissement, 81,887,00 :
les subventions aux provinces, $3,904,000; formant
une somine totale de $15,678,000 ; de sorte que la
balance des dépenses est <le $20,314,000.

Maintenant, sur cette balance, nous avons dépensé
$4,362,000, pour la perception du revenu sous le
chef de chemins de fer et canaux ; $3,074,000, pour
le service des postes ; $173,000 pour les terres
fédérales dans le Nord-Ouest, formant en totalité
$7,610,000. Il y a une augmentation de dépenses,
mais il faut aller plus loin et voir quelles ont été les
recettes que le gouvernement a retirées des chemins
de fer et canaux, des postes et de la vente des
terres fédérales et dans quelle proportion ces
recettes ontaugmenté,afin d'établir une comparaison
juste. Si nous déduisons cette somme des $20,-
314,000, nous avons une balance <le $12,731,000, y
compris près de $2,000,000 pour <les travaux publics
d'utilité locale exécutés dans tout le pays.

Comparant les chiffres de 1889-90 à ceux de 1877-
78, qui est la dernière année dont le gouvernement
libéral est entièrement responsable, nous voyons
que, sur une dépense totale de $23,ô03,000, en
déduisant, ainsi que je l'ai fait dans le cas précédent,
les charges imputables à la dette, les frais d'admi-
nistration, les dépenses encourues pour les chemins
<le fer et canaux, les postes et les terres fédérales,
et les travaux publics d'utilité locale, les dépenses
se sont élevées à $10,731,000, de $6,561,000 qu'elles
étaient, soit une augmentation de près de $4,000,000,
pour ce que je dois désigner comme étanît réellement
le service administratif du pays. Je crois que le
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gouvernement et ses amis, dans cette chambre et
dans le pays, peuvent défier les honorables chefs de
la gauche de dire ce qju'ils trouvent à blâmer dans
l'augmentation des dépenses sous les différents chefs
que je vais énumérer.

Je me souviens que, durant la dernière lutte
électorale, nous n'avons pas entendu un seul de ces
honorables messieurs accuser le gouvernement
d'avoir augmenté les dépenses encourues pour des'
fins agricoles. Na.turellemrent, ils critiquaient
l'augmentation totale des dépenses, mais ils ne se
sont pas hasardés à entrer dans les détails, car ils
savaient fort bien que ces nouvelles dépenses étaient
aussi nécessaires que les $61,000 destinées aux fis
agricoles. Que ces honorables messieurs osent
présenter -à cette chambre une motion à leffet de
faire réduire les dépenses encourues pour les fins
agricoles, et le retrancher les $16,000 qui sont
payées aux pêcheurs n p rimes d'encouragement.

Depuis que ces honorables messieurs ont quitté le
pouvoir, il s'est produit mie aug&mentation dans les
dépenses encourues pour les Sauvages du Nord-
Ouest. La politique du gouvernement canadien a
eu pour but de traiter les Sauvages avec humanité.
Nous avons réglé ces grandes dificultés, et nous
avons prévenu d'autres embarras qui auraient pu
surgir, eussions-nous suivi une politique différente.
Il est vrai que cette politique entraîne des frais,
mais il vaut mieux les payer afin d'assurer la paix
et l'ordre dans le Nord-Ouest et dans tout le pays.
le suis quelque peu étonné d'entendre ces honora-
bles messieurs blâmer ces dépenses.

Par exemple, il y a une augmentation de $286,000
dans les subventions accordées aux steamers, et ces
honorables messieurs ont tous les jours, tous les
mois, tous les ans, demandé avec instances d'aug-
menter les subventions aux steamers. Que n'ont-ils
pas dit au sujet des dépenses de la milice ? Ils pré-
tendent que nous n'avons pas assez fait pour le
service militaire. En 1889-90, nous avons dépensé
pour la milice $668,000 de plus qu'en 1877-78, et il
y a aussi eu une augmentation dans les dépenses
encourues pour la police à cheval. . Mais, M. l'Ora-
teur, je répète que nous pouvons défier les honora-
bles messieurs de citer un seul cas oùi il y a en
extravagance dans les dépenses, et de définir les
raisons qui les portent à blâmer le gouvernement
d'avoir augmenté les dépenses du pays.

Mardi dernier, l'honorable député de Norfolk-!
nord (M. Charlton) a fait ce qu'il croit être une
comparaison saisissante entre les dépenses du
Canada et celles des Etats-Unis, afin de démontrer
que notre situation financière était plus grave que
celle des Etats-Unis. Eh bien, je ne puis approuver
les chiffres fournis par l'honorable député de Nor-
folk-nord, je ne sais pas où il les a puisés, mais j'ai
examiné la statistique concernant les dépenses des
Etats-Unis, et j'en suis arrivé à une conclusion bien
différente.

Par exemple je vois que l'année dernière, le
chiffre total des dépenses des Etats-Unis a été de
$406,00,000, y compris nue somme de $48,000,000
destinée à un fonds d'amortissement. En calculant
d'après le chiffre d'une population de 65,000,000
d'àmes, je constate que les dépenses aux F.tats-Unis
ont été de $6.25 par tête. Au Canada, en calcu-
lant les dépenses, il nous faut retrancher les sommes
qui ont été payées eux provinces en subventions,
et que le gouvernement américain n'a pas à payer
aux Etats ; et aussi les frais encourus pour la per-
ception du revenu, pour les chemins de fer de

l'Etat, car le gouvernement américain n'a pas de
chemins de fer d'Etat. Le gouvernement améri-
cain doit répondre seulement aux dépenses cou-
rantes nécessaires à l'administration des affaires.
Au Canada nous avons, en chiffres ronds, une dé-
pense totale de $28,000,000 pour une population de
5,250,000 âmes, de sorte que notre dépense totale
est de $5.33 par tête, soit une différence de 92
centius par tête, ou près d'une piastre, en faveur
du Canada.

L'honorable député de Norfolk-nord s'est efforcé
de démontrer qu'une réduction du revenu était
toujours une réduction des impôts, et se contredi-
sant visiblement, il a cherché à faire voir que l'aug-
mentation du revenu perçu par le présent gouverne-
ment signifiait une augmentation générale des
impôts. Il Lie s'est pas aperçu qu'il était en flagrante
contradiction avec lui-même sur ce point.

M. l'Orateur, je serai en état de prouver que
depuis 1878 jusqu'à ce jour, il n'y a pas eu d'aug-
ientation réelle dans les taxes imposées sur notre

population. Lorsque les honorables chefs de la
gauche sont arrivés au pouvoir in 1873, et après que
les taxes eurent été augmentées en 1874, ainsi que
je l'ai dit il y a un instant, ils avaient en 1874-75
un revenu total- de $15,351,000. En calculant d'une
manière aussi précise que possible, je constate que
le chiffre total de la population du Canada, qui, en
1871, était de 3,635,000 âmes, s'était élevé en 1874-
75, à 3,800,000 âmes. Basant mon calcul sur le
chiffre du revenu perçu en vertu du tarif de .1874,
$l5,351,000, je vois qu'il y a une taxe <le $4.04 par
tête, pour les droits de douane seulement. Mainte-
nant, nous savons que le tarif de 1879 a été adopté
par la chambre conformément au voeu du peuple,
afin d'appliquer la politique nationale du gouverne-
meut, et je constate que ce tarif, en 1879-80, n'a
produit qu'un revenu de $14,071,000. J'estine la
population de tout le Canada, à cette époque, à
4,200,000 âmes, ce calcul étant le plus précis qui
puisse être fait, vu que par le recensement <le 1881
la population était <le 4,324,810 âmes, de sorte que
je donne une augmentation de 124,000 durant lin-
tervalle qui s'est écoulé entre 1879-80 et l'année
1881, qui est l'époque du dernier recensement.

Alors, basant mon calcul sur les recettes totales,
je constate que la somme payée au trésor, par le
peuple, en droits de douane en 1879-80, n'a été que
de $3.35 par tôt., soit une diminution de 69 centins
par tête, comparée à la somme payée en 1874-75.
Si je ne craignais d'abuser de la patience de la cham-
bre, je pourrais donner les chiffres se rapportant
aux années subséquentes. L'année suivante, nous
voyons que le revenu des douanes, ainsi que je l'ai
déjà dit, s'est élevé à plus de $18,400,000; en 1881-
82, à $21,581,000; en 1882-83, à $23,009,000.

Ces résultats ont été obtenus par la politique que
nos amis se plaisent d'appeler l'odieuse politique de
protection le 1879, quand il y a eu, d'année en,
année, une augmentation considérable du revenu,.
et, comme en 1882, une diminution de taxes par.
l'abolition des droits sur le thé et le café. Mais.
douze ans se sont écoulés depuis l'avénement au
pouvoir d'un gouvernement protectionniste, et vo-
yonsquel sera le résultat l'année prochaine.

Avec l'abolition les droits sur le sucre brut, je,
prétends, et je crois que le ministre des finances
appuira ma prétention, que le revenu des douanes,
s'élèvera l'année prochaine à $21,500,000, en chiffres
ronds, et portant le -chiffre <le notre population à
5,350,000, le montant du revenu perçu par les.
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douanes et payé au trésor n'excèdera pas $4.02 par
tête, soit 2 centins de moins que sous le gouverne-
ment les honorables chefs de la gauche en 1874-75.

La comparaison ne s'arrête pas ici. Il y a cette
grande différence que, tandis que les honorables
chefs (le la gauche étaient au pouvoir, sous l'appli-
cation (le leur politique (le libre-échange, ils ont
perçu en droits (le douane que le peuple a payés,
une somme beaucoup plus considérable en propor-
tion, par tête, que celle que nous avons perçue sous
le présent tarif protecteur; il y a de plus cette
grande différence qu'il y a en des déficits élevés, et
que sous la politique (le protection nous avons eu
des résultats agréables sous la forme d'excédents
considérables.

Je passerai sous silence plusieurs questions qui
se rapportent à ce sujet afin de terminer mes cal-
culs sur la question financière. Suivant son habi-
tude, l'honorable député <le Norfolk-nord (M.
Charlton), toujours prêt à dénigrer son propre
pays, et <le <lire un mot en faveur <les Etats-Unis,
s'est empressé d'appuyer l'honorable député <le
Oxford-sud (sir Richard Cartwright), pour démon-
trer que le Canada était écrapé sous le poids des
dettes, tandis que les Etats-Unis n'en avait pres-
que pas, et qu'ils payaient rapidement la blance
de leur lette. Je ne suis pas d'accord avec l'hono-
rable député sur ce dernier point.

J'ai pris la peine d'examiner la statistique amié-
ricaine et j'en suis venu à une conclusion toute dif-
férente de celle de l'honorable député. La base
même <lu calcul <les honorables chefs <le la gauche
au sujet de la situation financière des Etats-Unis
n'est pas équitable ni juste, parce lue les méthodes
financières les deux pays différent l'une de l'autre,
et, naturellement si vous voulez obtenir un résultat
exact il faut tenir compte de ces méthodes diffé-
rentes.

Nous savons tous, et l'honorable député de Nor-
folk-nord ainsi que l'honorable député d'Oxford-
sud le savent aussi, que le gouvernement de W'ash-
inigton ne paie pas un seul dollar pour aider les
différents états <le l'Union. Je demnanle à la chai-
bre s'il est juste le ne pas tenir compte de ce fait.
Les honorables députés ont <levant eux les comptes
publics, et ils pourront constater que depuis le ler
juillet, 1867, jusqu'au 30 juin, 1891, le gouverne-
ment du Canada a payé $84,000,000 en subven-
tions aux provinces.

De plus, en consultant les comptes publics, je
vois que, par une loi passée par cette chambre, une
somme de $11 ,000,000 de dette a été donnée aux
provinces depuis 1867, plus ue grande partie <les
intérêts dus sur cette somme. J'ai calculé aussi
exactement que possible que si le gouvernement du
Canada n'avait pas payé aux provinces ces $84,-
000,000 en subventions depuis 1867, nous aurions
payé $50,000,000 <le moins pour intérêts, depuis les
vingt-quatre dernières années. Cela représente
une dépense totale <le $165,000,000 pour les sub-
ventions aux provinces, pour les dettes remises aux
provinces, et pour l'intérêt payé en conséquence de
la somme ccnsidérable accordée aux provinces en
subventions et en dettes.

En examinant les comptes publics je suis surpris
<le voir-quoi ? Que le montant total que noues
avons payé pendant les vingt-quatre dernièresannées,
pour la construction et lagrandissemrent les canaux,
pour le chemin de fer canadien du Pacifique, pon-
le chemin defer Intercolonial, s'élève à $1 38,000,000,
c'est-à-dire, $27,000,000 le moins que la somme31. DESJA RDIS (L'Islet).

payée pour les subventions aux provinces, pour les
dettes remises aux provinces, et pour l'intérêt accru
sur cette sonune. Il en résulte que si nous n'avions
pas payé ce montant pour aider les gouvernements
provinciaux, si nous n'avions pas fait la remise des
dettes et de l'intérêt, nous aurions en depuis 1867
toutes les ressources nécessaires pour acquitter des
dépenses imputables au capital égales au montant
total requis pour les canaux, le chemin de fer cana-
dien di Pacifique, le chemin de fer Intercolonial,
pour acquérir les territoires du Nord-Ouest et toutes
les autres dépenses imputables au capital qui s'élè-
vent en chiffres ronds à $150,000,000 ; c'est-à-dire,
ainsi que l'a fait observer mon honorable ami le
ministre des finances, si nous avions en, au Canada,
la même méthode qu'aux Etats-Unis et les mêmes
sources de revenu qu'ils possèdent.

Examinons maintenant l'autre côté du compte.
L'honorable député le Norfolk-nord (M. Charlton)
et ses amis, y compris son chef l'honorable député
de Oxford-sud (Sir Richard Cartwright), cherchent
toujours à tirer profit de ces deux faits: la diminu-
tion de la dette publique des Etats-Unis et l'aug-
mentation de la lette publique du Canada. J'ai
démontré que si nous avions le mode suivi aux
Etats-Unis nous n'aurions pas augmenté la dette
d'un dollar depuis 1867.

Jetons un coup d'oil sur ce qui a eu lieu aux
Etats-Unis et voyons si les faits appuient les décla-
rations des honorables chefs de lagauche. Il est vrai
qu'à la fin de la guerre civile aux Etats-Unis, leur
lette publique s'élevait à $2,800,000,000, environ.

Il est vrai que depuis cette époque, durant les vingt-
quatre dernières années, ils ont payé $1,900,000,000,
à compte de cette <lette, ou près des deux tiers du
montant, ainsi que l'a dit l'autre jour l'honorable
député de Norfolk-nord. Néanmoins, il a oublié de
signaler ce fait, qui est nécessaire pour établir une
comparaison exacte, que bien que le Canada n'ait
pas payé un seul centin de taxe directe pour l'en-
tretien des gouvernements locaux, le peuple des
Etats-Unis a payé pour cette fin $1,500,000,000.

Un autre fait est celui-ci, et c'est le plus impor-
tant : Nous savons fort bien, et ceux <lui lisent
l'histoire moderne savent aussi que, pendant que
les Etats-Unis étaient engagés dans cette lutte
fraticide, entre le nord et le sud, les Etats du
Nord, durent s'imposer <le lourds sacrifices pour
rmaintenir l'Union. Ils s'attendaient d'abord à pou-
voir payer les frais de la guerre au moyen des
re venus, et ils passèrent les lois fiscales, et des lois
concernant le revenu de l'intérieur, lois qui étaient
peut-être les plus onéreuses qu'aucun pays n'avaient
encore adoptées.

Durant la guerre et les années qui ont suivi, nous
constatons que, en 1866 par exemple, les Etats du
nord, comprenant une population de pas plus de
20,000,000 d'âmes, si nous retranchons la popula-
tion des Etats du sud, ont payé au trésor des Etats-
Unis une somme de $519,000,000. Cette question
a été discutée aux Etats-Unis, dans les débats qui
ont eu lieu au congrès, et dans tout le pays, au
sujet de la diminution graduelle des impôts occa-
sionnés par la guerre, mais le peuple des Etats-Unis,
après le retour de la paix, se montrant dans toute
sa puissance, résolut <le payer sa lette le plus tôt
qu'il pourrait.

Je ne viens pas dire ici que ce peuple a eu tort de
prendre cette résolution. Il possédait les ressour-
ces, il avait l'esprit d'entreprise d'un grand peuple
occupant un territoire riche et fertile, après que la
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guerre fut terminée, et il n'a pas fait ce qlue font
nos amis (le la gauche dans notre pays, il n'a pas
désespéré (le l'avenir le sa patrie. Il se mit à
l'oeuvre, et il accomplit, durant plusieurs années
après le rétablissement de la paix, les sacrifices qu'il
s'était imposés pendant la guerre.

Je parlerai des cinq années qui ont suivi le retour
de la paix, et que vois-je ? Je vois que durant ces
cinq années le peuple des Etats-Unis consentit à
payer au trésor, l'énorme somme de $1,900,000,000,
afin de se libérer d'une grande partie de sa dette;
et si vous divisez cette somme par cinq ans, vous
avez une dépense annuelle (le $380,000,000. Je
calcule que, durant les cinq années qui se sont écou-
lées de 1867 à 1871, inclusivement, le peuple des
Etats-Unis, se composant de 35,000,000 d'âmes a
payé en moyenne au gouvernement de Washington,
pour administrer les affaires du pays et réduire sa
dette nationale, $11 d'impôts par tête, ou précisé-
ment le double de ce que le peuple du Canada a
payé pendant les mêmes cinq années.

J'ai poussé mon calcul plus loin et j'ai constaté
que durant ces cinq années, pendant que le peuple
des Etats-Unis consentait à payer au trésor une
.somme aussi considérable pour diminuer sa dette et
se créer un avenir nouveau, que si le peuple cana-
dien avait voulu agir de la même manière, et payer
une somme égale de taxes, nous aurions payé toute
la lette que nous avons contractée lors de l'union
des provinces, en 1867, et que si nous avions appli-
qué aux travaux publics le montant que nous avons
payé en subventions provinciales, le Canada n'aurait
plus maintenant un seul dollar de dette. L'hono-
rable député de Oxford-sud (sir Richard Cartwright)
peut sourire, et je me souviendrai de ce sourire
dans un instant.

Maintenant, M. l'Orateur, je vais répondre à un
autre (les arguments de l'honorable député de Nor-
folk-nord (M. Charlton). Lorsquemon honorable ami
le député de Haldimand (M. Montagne), dans son
discours éloquent, a accusé le gouvernement libéral
de 1874-78 d'être responsable de l'augmentation de
la dette publique du pays, l'honorable député de
Norfolk-nord (M. Charlton) a dit que rien de sem-
blable n'existait, et que le gouvernement libéral
avait été obligé de créer la dette à raison des obli-
gations contractées par ses prédécesseurs. Une
fois <le plus je ne m'accorde pas avec l'honorable
député, et je vais poser cette proposition à la cham-
bre; proposition qui est appuyée par des faits et
par l'histoire du pays.

Je prétends que les deux partis politiques sont
également responsables des dépenses imputables au
capital, et la différence n'est pas dans la responsa-
bilité, mais dans le mérite qui en revient à l'un ou
à l'autre.

Le parti conservateur accepte sa part de res-
pousabilité au sujet de la politique qui a été
suivie, et (les dépenses imputables au capital depuis
1867, et le parti libéral n accepte pas de responsa-
bilité; il élude la responsabilité, et conséquemment
il perd tout le mérite qu'il aurait en acceptant sa
part de responsabilité.

Mais, M. l'Orateur, examinons les détails, car ils
sont importants. Les causes de notre dette publique
peuvent être classées sous quatre chefs. En premier
lieu, il y a eu les dettes des provinces dont le gou-
vernenment féiléral s'est rendu responsable lors (le la
confédération. Ce n'est pas la première fois que
j'ai le plaisir de voir l'honorable député d'Oxford-
aud (sir Richard Cartwright). J'étais bien jeune

quand je le connus, et je regrette de dire qu'il ne
s'est pas amélioré.

Je demanderai à l'honorable monsieur s'il n'a pas
siégé dans l'Assemblée législative de l'ancienne pro-
vince du Canada, à Québec, en 1865, et s'il n'a pas
voté en faveur de la résolution soumettant ce projet
de confédération, en vertu duquel le gouvernement
fédéral devait prendre la responsabilité des dettes
des provinces, lesquelles s'élevaient à $65,000,000?
N'a-t-il pas aussi voté en faveur de cette résolution
qui déclarait aussi que le chemin le fer Intercolonial
devait être construit pour relier les provinces mari-
times au Canada ?

Ila voté en faveur de ces résolutions et plusieurs
de ses amis les ont aussi approuvées, et conformé-
ment à ces résolutions l'Acte de l'Amérique britan-
nique du Nord a été passé par le gouvernement
impérial; le chemin de fer Intercolonial a été
construit, et le gouvernement fédéral s'est rendu
responsable des dettes des provinces; et je demande
à la chambre si les honorables députés de la gauche
ne sont pas autant responsables que les honorables
messieurs qui occupent les banquettes ministérielles,
et autant que nous-mêmes de la dette publique qui
a été contractée de cette manière.

Examinons maintenant les détails de ces dépenses
considérables encourues pour le creusage et l'agran-
dissement des canaux. J'ai suivi de près tout ce
qui s'est passé dans ce parlement depuis les vingt-
quatre dernières années, et je sais que tous les ans
des sommes d'argent considérables ont été votées
pour agrandir les canaux du Canada, et je n'ai
jamais entendu ni lu un seul mot de la part des
honorables chefs de la gauche, déclarant que leur
politique était de ne pas creuser ou agrandir les
canaux, ou qu'ils étaient opposés à cette politique.
Ils ont voté les somies demandées; ces travaux
publics ont été exécutés <lu consentement unanime
du parlement et du pays tout entier.

Cependant ces honorables messieurs accusent ce
gouvernement et ses prédécesseurs d'extravagance
dans la dépense qu'ils ont faite pour l'exécution de
ces travaux importants. Ensuite, de grandes dé-
penses ont été encourues par la construction du
chemin <le fer canadien du Pacifique, et veuillez ne
pas oublier que, quand l'honorale monsieur et ses
amis étaient au pouvoir, ils ont demandé au parle-
ment du Canada pour assurer la construction du
chemin de fer canadien <lu Pacifique, <le passer une
loi les autorisant à payer plus <le $25,000,000, et
d'accorder plus de 50,000,000 d'acres de terre et
une garantie de 4 pour cent, pendant vingt-cinq
ans, sur une autre somme.

Si le chemin de fer canadien du Pacifique avait
été construit en vertu de cette loi, il aurait coûté
beaucoup plus cher que nous n'avons payé depuis
pour sa construction. Je demande si, en présence
de ces faits, les honorables députés de la gauche
peuvent avec raison et convenance accuser ce gou-
vernement et ses partisans d'extravagance,et d'avoir
augmenté la dette du Canada par des dépenses ims-
putables au capital.

Mais, M. l'Orateur, ainsi que je l'ai déjà dit, les
deux partis sont responsables de cette dépense.
Nous acceptons devant le pays notre part entière
<le responsabilité, et nous nous en glorifions. Quand
l'union des provinces a en lieu, il y avait deux
alternatives qui s'offraient au parlement et au
peuple du Canada ; en vérité nous aurions pu nous
dispenser de creuser et agrandir les canaux ; nous
aurions pu nous dispenser de construire le chemin
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de fer Intercolonial, nous aurions pui nous dispenser douze dernières années a été plus avantageux,
de construire le chemin de fer canadien du Paci- plus prospère, plus satisfaisant, plus rassurant et
tique : nous aurions pu nous dispenser de payer des plus rempli d'espoir pour l'avenir.
subventions aux provinces ; nous aurions pu nous Et cependant, M. l'Orateur, les honorables chefs
dispenser d'acquérir les territoires du Nord-Ouest ; le la gauche, qui ont des souvenirs si agréables du
nous aurions pu nous dispenser de payer des sub- temps où ils étaient au pouvoir, quand Fabattement,
ventions s'élevant à des millions de dollars à des le découragement et le désespoir avaient franchi le
lignes de chemins (le fer locaux et <le colonisation. seuil (le tant le familles, n'ont que les paroles <le
Nous aurions pu nous dispenser de tout cela, mais, dénigrement, de blâme, <le fureur quand ils parlent
d'un autre côté, nous n'aurions pas aujourd'hui un (les années heureuses lui ont suivi leur chute. Ce
Canada relié d'un océan à l'autre. Nous n'aurions n'est que quand le peuple les eut éloignés du pou-
pas aujourd'hui le plus beau système <le canaux du voir qu'ils ont commencé à comprendre le dan-
miinde entier ; nous n'aurions pas ce grand réseau ger.
de chemins <le fer qui relie toutes les provinces Dernièrement, j'ai entendu l'honorable député de
depuis l'Ile du Prince-Edouard jusqu'à la Colombie Oxford-sud dire, en termes larmoyants, combien il
Anglaise ; nous n'aurions pas développé nos insti- regrettait (le voir qu'un grand pays conue le Ca-
tutions libres ai point de mériter l'admiration de nada ne jouissait pas de la prospérité à laquelle il
tous les vrais amis le la civilisation et le la liberté devait s'attendre, et, a-t-il ajouté, nous avons un
civile et religieuse ; nous n'aurions pas été un territoire qui peut faire vivre cent millions d'hom-
peuple conscient de sa force, plein d'espoir dans mes. Je crois que l'honorable monsieur avait raison
l'avenir, et déterminé à accomplir la destinée qui en cela, ou plutôt qu'il a mis le chiffre trop bas, je
sera la récompense de son patriotisme, (le sa persé- <lis que, tenant compte (les ressources nombreuses
vérance et le son courage. etvariées du Canada, depuis l'Ile du Prince-Edouard

Les honorables chefs <le la gauche diront ce qu'ils jusqu'à la Colombie-Anglaise, cette étendue le terre
voudront. Plus j'examine cette question plus je fertile peut faire vivre une population <le plus de
suis convaincu que si on nous demandait aujour- cent millions d'âmes.
d'hui dans cette chambre, de choisir l'une ou l'autre Mais supposons que le pays ne peut faire vivre
de ces alternatives, nous choisirions celle qui a pro- que ce nombre, n'est-il pas de notre devoir de nous
duit ces grands résultats, et nous laisserions les unir pour travailler à réaliser les promesses
honorables messieurs se livrer au désespoir. brillantes de l'avenir ? Et quant j'examine ce que

M. l'Orateur, je ne crois pas qu'il me soit néces- nous avons accompli depuis 1867, quand je consi-
saire le donner d'autres chiffres sur la question dère l'état actuel des affaires, et quand je songe à
financière. Ceux que j'ai cités suflisent pour démon- ce que l'avenir nous réserve, je ne puis m'empêcher
trer combien les comparaisons faites par l'honorable de comprendre que le sentiment désespéré, exprimé
député de Norfork-nord, étaient erronées, fausses, par les honorables chefs de la gauche, est indigne
sans équité, injustes et illogiques. Je ne dirai qu'un d'hommes, indigne le députés dans cette chambre,
mot au sujet de ce que les honorables députés de la indigne de véritables Canadiens lui ont du sang
gauche appellent la situation du pays. Ils sont dé- dans les veines, (lu jugement dans la tête et un
sespérés, et nous savons qu'ils ont raison de l'être cœur canadien dans la poitrine.
si nous examinons la question au point de vue de Avec la permission de la chambre je dirai quel-
leurs échecs. Mon honorable ami le député de Hal- ques mots au sujet de la question commerciale.
diiand leur a donné sur ce sujet une réplique si Cette question n'est pas nouvelle. Elle a été si
écrasante que je n'ai pas besoin de le traiter longue- entièrement discutée dans cette chambre depuis les
ment. Mais j'ai été quelque peu étonné l'autre jour, seize ou dix-sept dernières années, qlue je ne sais
d'entendre l'honorable député de Norfolk-nord fai- réellement pas si je puis ajouter quelque chose à ce
saut appel à son courage pour dire gravement une qui a été dit. Toutefois, j'ai quelque peu étudié
chose qui a dù, je suppose, le faire bien rire en lui- l'économie politique, je ne dirai pas dans mes
même, savoir: qu'une comparaison entre l'état ac- heures de loisir, car j'y ai consacré un grand
tuel des affaires et celui qui existait en 1877-78 est nombre d'heures.
toute en faveur de l'époque où ses amis étaient au L'honorable député d'Oxford-sud et ses amis ont,
pouvoir. dans cette chambre et dans le pays, soulevé de

MC'était un badinage nouveau la question du libre-échange et de la pro-
M. CURRAN .'tection. Je pourrais citer plusieurs autorités,
M. 1)ESJARDINS (L'Islet) : Réellement, ainsi donnant d'un côté la manière de voir les libre-

que le dit l'honorable député le Montréal-centre, ça échangistes mais elles ont été souvent citées dans
dû être un badinage. Ulonorable député le Oxford- cette chambre depuis les seize ou dix-sept dernières
sua et l'honorable député de Norfolk-nord n'étaient années, et il est inutile que j'y fasse allusion.
pas aussi désespérés durant les années si sombres Mais je sais une chose. Je sais que l'économie
qu'ils ont passées au pouvoir ; bien que ceux qui politique n'est pas une science fondée sur des expé-
connaissent l'histoire dru pays savent que cette riences ; et celui lui, faisant un tarif, voudrait
époque a été la plus triste (le notre histoire. suivre les principes absolus du libre-échange tom-

Maintenant je demande où est celui qui a <les berait dans des choses absurdes que le peuple aurait
yeux pour voir, une mémoire pour se souvenir, une à payer très cher. Pour régler ce poitt, je lirai,
intelligence pour penser, récapituler et juger-où avec la permission de la chambre, quelques lignes
est celui qui a une tête sur les épaules et un esprit écrites par M. Blaine, secrétaire d'Etat les Etats-
non ramolli par le fanatisme le parti, qui n'avouera Unis.
pas que, comparé à la situation du pays, quand L'année dernière, il y aeu une discussion entrel'ho-
l'honorable député d'Oxford-sud jouait le rôle peu norable M. Gladstone et l'honorabk M. Blaine sur la
glorieux de la mouche du coolie, enfoncé dans le question <lu libre-échange et de la protection. Les
bourbier du libre-échange, de la ruine et du décou- articles qu'ils ont publiés dans le North A nfrican
ragement, l'état des affaires canadiennes depuis les Reriew, étaient trèsintéressants, j'aimerais à résumer

M. DESJARDINs (L'Islet).
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l'exposé des principes protectionnistes, tel que fait mer et aux travaux agricoles encore plus pénibles et peu
par M. Blaine, d'autant plus que nous aurons bientôt rétiiunérateurs.
(les négociations à Washington relativement à nos Voici ce que . Blaine dit du résultat de la pro-
relations commerciales avec les Etats-Unis, au cours tection dans l'Angleterre même :
desquelles M. Blaine aura beaucoup à dire, et il est burant les trente dernières années de son système pro-
important (le connaître ce qu'il pense de la politique teeteur,et surtout durant les vingt années qui se sont
de libre-échange les honorables députés de la gau- ehesse maielle a del detou préédent dnsis-
che. M. Blaime dit toire commerciale du monde entier. Le développement

4e libre-échangiste ne peut pas compenser la force de de la force de la vapeur, a fourni à 'ouvrier anglais les
l'argument en prétendant que les lois réglant le revenu et bras de Briarée, et le génie inventif de ses mécaniciens
le commerce sont, comme les lois municipales, sans effet a augmenté le nombre, la variété et la valeur de ses
durant la guerre. car les cinq dernières années, je pourrisi manufactures au delà de toute attente. Chaque année de
dire les six dernières des dix années qui ont vu éclater la cette période a vu ajouter des millions et des milhous de
guerre se sont écoulées dans la paix, et durant cesannées livres sterling au revenu du capital du royaume; chaque
les ravages causés par la guerre ont été largement répa- année a vu augmenter l'efficacité (les machines dont la
rés et une nouvelle prospérité s'est fait sentir. Mais je puissance faisait déjà l'admiration de l'univers. La mar-
ne donnerai pas à XL Gladstone, ni au libre-échangiste che progressive de ses industries manufacturières, et le
américain l'avantage de sembler faire reposer la r développement continu et rapide de sa marine marchan-
d'être de la protection dans les effets merveilleux r l de onta bsorbé l'énergie et l'esprit d'entreprise sans pareil
a produits durant le temps d'épuisement causé par h du royaume. En un mot, avec d'immenses capitaux accu-
guerre. Examinant le pays depuis 1861 à1889, vingt-huit miulêes,un taux d'intérêt peu élevé, et une puissance de
années entières-la plus longue période de tranquillité production industrielle sans égale, les marchands anglais
durant laquelle la protection ou le libre-échange ait étaient prêts à vendre à meilleurs marché que leurs
jamais été mis à l'essai dans ce pays-je demande à M. rivaux pour obtenir le commerce universel.
Gladstone si l'on peut trouver un parallèle au développe- Et un peu plus loin, et c'est la dernière citationment matériel des Etats-Unis. que je fais, il dit :

Lisons ce qu'il dit du libre-échangiste Le trafic universel paraissait devoir rester sous son
Le trait caractéristique le plus remarquable peut-êtrb contrôle. Si cet état de choses avait pu continuer, on nie

de l'argumentation de M. Gladstone, et de tout autre pourrait pas estimer quelle aurait été la richesse de l'An-
libre-échangiste anglais, excepté John Stuart Mill, est gleterre. Virtuellement elle aurait été sans limite.l'universalité d'application qu'il demande pour sa théorie. Je crois que M, Blaine, avec ui les libre-échan-En demandant son adoption il ne fait aucune distinction re,
entre les pays; il ne tient pas compte de la position géo- gistes canadiens espèrent pouvoir conclure un traité
graphique-qu'un pays soit sous l'hémisphère oriental ou de réciprocité absolue, a exprinié clairement ses
occidental, qu'il soit au nord ou au sud de l'équateur, il vues au sujet du libre-échange et de la protection.ne songe pas au climat ni aux produits, ni au degre de Lt qu
développement, ni à la topographie-que le pays soit estion du lbre-échange, pur et simple, a été

ivelé.comme le delta du Nil, ou montagneux comme la discutée dans cette chambre et dans le pays depuis
république de Bolivie; il ne tient pas compte des entre- 1876 à venir à 1878. Elle a été discutée dans toutprises et du travail, soit dans l'agriculture, l'industrie ou le pays, dans la presse et dans les assemblées pu-le commerce ; ni à la richesse ou àla pauvreté du peuple; blipues, (lans a prs e et ns e aem es p8-
ni à la population, qu'elle soit agglomérée dans un en- t chaque ville et village, et, en 1878,
droit ou dispersée ça et là; ni à L'étendue, qu'elle soit le peuple canadien a décidé dans sa puissance queétroite comme une principauté allemande ou considérable le Canada jouirait à l'avenir des avantages de lacomme un empire continental. Il croit le libre-échange
avantageux pour l'Angleterre; en conséquence, sans per- protection, et qu'il ne serait pas plus longtemps
mettre une condition modifiante, le grand économiste exposé au danger du libre-échange ni à la vente à
anglais déclare qu'il est avantageux pour les Etats-Unis, sacrifice des produits américains sur nos marchés.le Brésil, lAustralie, en un mot. pour tous les opays aveclesquels l'Angleterre peut entrer en relations commer- Cette décision du peuple canadien a subsisté depuis
ciales. Il serait difficile, sinon impossible, pour M. Glad- 1878.
Stone de trouver un principe d'administration ou de Aujourd'hui, les honorables députés de la gauchefinance qui soit plus applicable aux besoins variés de tous et le hef fin l'hobl dé (le
les pays que la politique du libre-échange, suivant sa pré- er c ( nancier, onorabe pute e
tention. Il n'estpas assurément déraisonnable d'affirmer bXford-sud (sir Richard Cartwright), soulèvent de
que, inférant ses conclusions de ce qu'il a -vu dans son nouveau la question du libre-échange et de la pro-propre pays, il peut tomber en erreur et ne pas bien ap- tection. Il est inutile de faire perdre le temps deprécier le système financier des autres pays géographi- b. esi.
quement éloignés et d'une plus vaste étendue. la chambre pour discuter la question théorique.

Le protectionniste américain, soit dit sans discourtoisie, J'ai seulement à dire que je défie l'honorable dé-
a des vues plus larges que le libre-échangiste anglais. puté de Oxford-sud, je défie le chef de l'opposition

On je pourrais dire, que le libéral canadien libre- lui-même et toua ses amis, <le soumettre à la
échangiste. chambre une proposition déclarant que cette

Il n'y a pas un protectionniste intelligent dans les chambre et le pays sont d'opinion que le libre-
Etats-Unis qui prétende que chaque pays retirerait les échange pur et simple devrait être adopté comme
mêmes avantages de l'adoption du systeme de la protee- la politique financière ou fiscale du Canada. S'ils
ion. L'idée de l'homme n'est pas une machine, et même voulaient présenter une semblable motion, le chefles machines les plus perfectionnées ne peuvent pas foe- . .

tionner avec la même efficacité dans tous les temps et de l'opposition verrait qu'un bon tiers de ses parti-
dans toutes les conditions. L'Angleterre et les Etats- sans voterait contre la proposition, parce que, ainsi
Unis se ressemblent certainement sous plus de rapports que nous le savons par leurs déclarations qjue l'on<ue toarons tre de dansivers cependant, lanou trouve dans les Débats de la chambre, ils sont réel-comaros ls dux ansla uestion dont il S'agitla
ditférence est si évidente que la ressemblance disparalt, fenent protectionnistes et partisans (le la politique
L'un est une monarchie insulaire, avec un gouverniement nationale. N'ayant pas le courage, la bravoure dede caste et l'autre est une république continentale ayant présenter une motion, qui serait •ne expression
un gouvernement populaire. L'un a une population
nombreuse par mille carré, et l'autre une petite popula- réelle et sincère de leurs principes de libre-échan-
tion par mille carré. L'un était déjà riche et civilisé gistes, ils reviennent à cette absurdité avérée de lai,'on ne prévoyait pas encore l'établissement de l'autre. réciprocité absolue

lun était délà le plus riche pays de l'univers, pendant r o . b. l
que l'autre était encore dans les soucis et les dangers J'ai suivi avec intérêt les débats qui ont eu lieu
d 'une existence limitrophe, et dans un état primitif de dans cette chambre et la discussion dans les assein-
civilisation. L'un avait des manufactures puissantes pour blées publiques sur la question de l'union commer-satisfaire tous les besoins de l'homme, ayant pour marché et de la réciprocité absolue. Je ne désire
tout l'univers civilisé, tandis que l'autre était forcé d'ap- cale
pliquer son esprit d'entreprise aux rudes labeurs de la rien ajouter à ce qui a déjà été dit sur ce sujet. Je



ne crois pas que je pourrais donner plus (le poids pays sont nos voisins ?-nious devons avoir la réci-
aux raisons qui ont été données et qui doivent en- procité absolue ou l'union commerciale, nous devons
gager la chambre et le peuple à traiter cette propo- leur abandonner le contrôle de notre tarif parce
sition extravagante. Mais voici ce que je n'ai jamais qu'ils sont nos voisins ?
pu comprendre. Vraiment, si les honorables messieurs pouvaient

Relativement aux relations commerciales entre se débarrasser des préjugés et du fanatisme de par-
le Canada et les Etats-Unis, le Canada ayant ti, ils comprendraient bientôt le profond ridicule
toujours été prêt, depuis 'abrogation du traité de dont ils se couvrent. Si j'examine la situation de
réciprocité de 184, h établir des relations coin- l'Europe, je vois que tous les pays que j'ai nomns
merciales plus étendues avec les Etats-Unis, le ont chacun leur tarif ; et si vous me le permettez
Canada ayant fait, dans plusieurs occasions, toutes je citerai d'autres chiffres, prenant, par exemple,
les avances qu'il pouvait faire d'une manière con- l'Autriche, la Belgique, l'Allemagne, la France,
forme à sa dignité et à son indépendance, j'ai tou- l'Angleterre, le Portugal et l'Espagne. L'Angle-
jours cherché à m'expliquer conunent il était venu terre, naturellement, est séparée (lu continent par
à Pesprit <le mes honorables amis qu'ils pourraient la mer, mais tous les autres pays sont voisins les
régler cette question ditficile de nos relations coin- uns (les autres. Ils ont tous leur indépendance, ils
nierciales avec les Etats-Unis, en faisant cette font leurs lois fiscales, ils ont conclu et concluent
soumission humiliante qu'ils ont proposée. C'est un des traités de commerce entr'eux, et le gouverne-
moyen bien simple <le trancher la difficulté en ment le chaque pays a eu le soin de déterminer les
abandonnant tout ce que nous avons. Naturelle- droits à son avantage d'abord, et si les autres pays
ment, tout ce que les honorables messieurs ont dit y trouvaient le leur, tant mieux pour eux. L'autre
dans cette chambre, toutes leurs déclarations sur partie au traité a eu le même soin d'assurer son
cette question, tout ce qu'ils ont (lit sur les hustings, avantage. Mais quels sont les faits? Ces différents
tout tend seulement à prouver aux Etats-Unis, pays <le l'Europe, ont environ le tiers du territoire,
malheureusement, que que le Canada est à leur en étendue, du Canada, ou, tous ensemble un mil-
merci et qu'ils peuvent faire de nous ce qu'ils viou- lion (le mille carrés. Ces pays ont toute confiance
dront. en eux-mêmes, dans leur force, ils préparent leur

.Je vous demande maintenant, M. l'Orateur, si propre destinée, et, ainsi que je l'ai dit, avec le tiers
mon honorable ami, le chef de l'opposition et son le l'étendue lu territoire du Canada, ils font vivre
ami intime le député d'Oxford-sud (sir Richard une population de deux cents millions d'âmes, et ils
Cartwright) devaient aller à Washington, comme ont été de plus en état d'augmenter leur commerce
représentants de la couronne d'Angleterre, pour extérieur de huit milliards de dollars, et, cependant,
négocier un traité de réciprocité, conunent pour- ils n'ont pas sacrifié leur indépendance, ni le con-
raient-ils maintenir les droits au Canada, quand trôle <le leur tarif.
longtemps à l'avance ils ont proclamé dans tout Ils ont discuté les relations commercialrs avec
Punivers que le Canada ne pouvait que se soumet- leurs voisins, et ils se sont accordés quand ils l'ont
tre aux ordres des Etats-Unis. pu et quand ils n'ont pas pu s'entendre ils sont res-

Commemembre <le cette chambre, représentant un tés seuls, se suflisant à eux-mêmes, ayant confiance
des plus beaux comtés de la province <le Québec et en eux-mêmes, et préparant leur propre destinée.
du Canada-et je ne dis pas cela pour médire des Je ne vois pas pourquoi nous, Canadiens, ne pou-
autres-comme citoyen du Canada, je ne suis effor- vous pas suivre leur exemple. Nous devons nous
cé d'étudier aussi attentivement que possible la efforcer, autant que possible, d'étendre nos rela-
question le la réciprocité absolue, et j'en suis venu tions commerciales avec les pays étrangers, nous
à la conclusion que les honorables messieurs n'ont devons tâcher de développer notre commerce avec
pas pu apporter à l'appui de leur propre politique tous les pays de l'univers, s'il est possible, et avec
un argument qui mérite d'être examiné par cette les Etats-Unis aussi bien que avec les autres pays.
chambre. Mardi dernier, j'ai entendu l'honorable Mais lorsque nous rencontrons des prétentions
député d'Oxfo-d-sud, et l'honorable député <le que nous ne pouvons admettre, lorsqu'on vient
No-fork--nord dire la même chose : savoir, que le nous affirmer que, dans le but d'avoir un commerce
Canada ne pouvait pas réussir- seul, qu'il est impos- illimité, nous devons sacrifier l'indépendance du
sible de s'attendre à ce qu'il prospère vu qu'il est Canada et le droit <le contrôler notre propre tarif,
voisin les Etats-Unis. Eh bien, si j'examine le alors il est temps de nous placer sur notre propre
monde entier, je vois que la même chose existe par- terrain et d'affirmer notre détermination de tra-
tout, que tous les pays sont voisins les uns des vailler et de faire notre chemin avec nos seuls
des autres. L'Espagne est voisine de la France, il moyens.
n'y a qu'une chaîne de montagnes qui les sépare ? Nous avons trois objections sérieuses à faire au
l'Allemagne est voisine de l'Autriche ; la Belgique projet de la réciprocité absolue-premièrement,
est voisine de la France ainsi que d'autres pays. On les droits différentiels contre l'Angleterre ; secon-
peut dire la même' chose de la Russie. L'empire dement, il nous faudrait abandonner le contrôle de
allemand est voisin le l'empire russe ; l'empire au- notre tarif ; et troisièmement, il nous faudrait
trichien est voisin <le l'empine russe et de l'empire nous procurer les revenus nécessaires pour mainte-
allemand en même temps; et avez-vous jamais enten- nir notre gouvernement avec la seule ressource qui
du les hommes d'Etat (le ces pays riches et pros- nous resterait, la taxe directe. Si les honorables dé-
pères proclaner qu'ils ne pouvaient pas vivre sans putés de la gauche peuvent surmonter ces trois diffi-
la réciprocité absolue entr'eux ? La France a-t-elle cultés, peut-être pourrons-nous prendre leur projet
jamais <lit : nous devons donner à l'Espagne le con- en considération. Mais jusqu'ici, chaque fois qu'on
trôle le notre tarif parce qu'elle est notre voisine ? leur a demandé comment ils allaient prélever un
Avez-vous jamais entendu le prince Bismarck-qui revenu, nous avons constaté, comme l'a si bien dit,
a eu quelque chose à faire avec la politique de l'Eu- l'autre soir, l'honorable député de Haldimand, (h1.
rope-dire : nous devons obtenir la réciprocité ab- Montague), qu'ils ne pouvaient pas répondre. L'un
solue avec l'Autr-ichae, ou la Russie, parce que ces sera prêt à établir des droits différentiels contre
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l'Angleterre, un autre s'y oppose; l'un abandon- M. DESJARDINS (L'Islet): Oui.
nera le contrôle de notre tarif, l'autre s'y refusera.
Lorsque le ministre les finances a posé carrément M. LAURIER : Je regrette que l'honorable
la question, l'autre jour, à lhonorable député (le député qui est si prompt à saisir les discours et
Norfolk-nord, comnent il pourvoierait à la perte du toute espèce de questions ne m'ait pas fait l'honneur
revenu, il s'est trouvé a qu ia et n'a pas su répon- de lire mes discours, durant les trois ou quatre
dre. dernières années. J'ai parlé sur cette question, à

La question du revenu est très simple, M. POra- Toronto et dans la ville de Québec, et j'ai toujours
teur. Nous avons dit que la réciprocité absolue, affirmé que, d'accord avec la majorité du peuple
si jamais elle était essayée causerait, pour commen- des provinces de Québec, d'Ontario, de la houvelle-
cer, une perte d'environ $15,000,000 dans le revenu Ecosse, et du Nouveau-B>runswick, j'étais en faveur
des douanes, et cette perte augmenterait graduelle- les résolutions de la conférence de Québec.
ment, si toutefois le pays pouvait subsister sous un
pareil régime. Mais les hons. députés le la gauche M. DESJARDINS (L'Islet) : Je suis .content
sont tenus d'expliquer à la chambre par quels d'avoir obtenu cette réponse. Maintenant, nous
moyens ils remplaceront ces $15,000,000 si ce n'est connaissons le terrain qu'occupent les honorab les
par la taxe directe. députés et nous connaissons le nôtre. Di.ans tous

Mais il y aautre chose à considérer. J'ai regretté les cas, je dirai à lhonorable chef de l'opposition
que l'honorable chef de 'opposition ne fût pas à son que j'ai fait le calcul des résultats lui suivraient la
siège, l'autre jour, lorsque Phonorable député de mise à exécution des résolutions le la conférence
Albert (<M. Weldon) a voulu lui poser une question interprovinciale. Si ces résolutions étaient adoptées
très raisonnable ; et voyant lionorable chef le par le parlement du Canada avec la population
l'opposition à son siège, aujourd'hui, j'espère qu'il qu'accuse le dernier recensement, les subsides des
sera content de répondre à cette même question. provinces seraient augmentés de plus de $2,000,000
Sous la réciprocité absolue il nous faudrait nous par année ou de 50 pour 100.
procurer $15,000,000 de revenu, si le gouvernement Les honorables membres <le l'autre côté de la
actiel restait au pouvoir et si sa politique était chambre nous parlent d'extravagance, d'augienta.
maintenue. Mais si les honorables députés de la tion dans les dépenses, et je leur demande comment
gauche arrivaient au pouvoir et appliquaient leur sous la politique de réciprocité absolue, qui détrui-
politique, il nous faudrait nous procurer une somme rait le revenu de nos douanes, ils pourraient
beaucoup plus forte. J'ai traité fréquemment ce rencontrer ces $2,000,000 additionnels.
sujet dans la législature locale de Québec, et souvent Qu'il me soit permis le dire quelques mots an
durant La dernière campagne électorale et aupara- sujet d'une remarque faite par Yhonornble député
vant, et ayant eu à subir, au cours de l'année <le Oxford-sud (sir Richard Cartwright), à laquelle
dernière, trois élections en dix mois, je suis passable- l'honorable député de Haldimand (M. Montagne) a
ment édifié sur la question. Durant la dernière donné une réponse catégorique, à savoir que, si nous
campagne électorale avis nous a été donné que M. avions la réciprocité absolue, la valeur des
Mercier devait prononcer un grand discours, à 1,200,000 chevaux que nous possédons, au Canada,
Montréal, à Pappui de M. Laurier, le chef le l'op- augmenterait de $37,00,000 et les terres augmen-
position dans cette chambre. M. Mercier se rendit teraient de valeur, en proportion. L'honorable
à Montréal, et y prononça un discours. Tout son député de Haldimand a dit qu'une pareille propo.
discours s'est borné à justifier son intervention dans sition n'aurait jamais dû être émise devant la
les élections fédérales, conue premier ministre de chambre, et il avait parfaitement raison. Pour
la province de Québec, ainsi que l'intervention de réponse à l'honorable député de Haldimand (M.
ses collègues dans diverses élections, et pour ex- Montague), l'honorable députè deNorfolk-nord (M.
pliquer ce fait, il a dit que sir John Macdonald ne Charlton) a employé des termes un peu rudIes lors-
mettrait pas à exécution les résolutions de la con- qu'il a dit que l'une de ses assertions était un acte
férence interprovinciale, et que M. Laurier s'était d'effronterie. Je ne me permettrai pas un pareil
engagé à les mettre à exécution, s'il arrivait au langage, parce que, si j'agissais ainsi, je qualifierais
pouvoir. Jusqu'ici, l'honorable chef de l'opposition d'acte insensé la proposition de l'honorable député
a eu le soin de s'abstenir de parler de ce projet, d'Oxford-sud. Je n'agirai pas ainsi, parce qu'il
mais je prétends que cette chambre et le pays ont est de mon devoir de ne me servir, en chambre
le droit d'avoir, du chef de l'opposition, une réponse comme ailleurs, que du langage parlementaire et du
franche et nette à la question suivante: "l'asser. galant homme. Je rendrai mieux ma pensée, en
tion faite par M. Mercier est-elle vraie ou non? " disant que la proposition de l'honorable député de

Le 9 février dernier, M. Mercier a dit: Oxford-sud a été La fausse proposition d'un esprit
L'lonorable N. laurier a accepté les désolutions de ta fanatique.

conférence interpoviucial de 1887, et a promis de les En essayant d'expliquer comment il pourrait
mettre à exécution, s'il arrive au pouvoir. compenser la perte du revenu, lhonorable député

Le même rapport parut dans le Globe, de Toronto, de N orfolk-nord a paru un peu intimidé, et il a dit
La Patrie, l'organe libéral, à Montréal, L'Electeu', -ce ne sont pas exactement les mots dont il s'est
à Québec. J'ai le droit de demander à Phonorable servi, niais ils renferment son idée-nous commence-
chef de l'opposition, sil est vrai qn'il est engagé rons par faire une chose, et cette chose consistera
envers M. Mercier à augmenter les subsides accor- à réduire les dépenses du pays à ce qu'elles étaient,
dés aux provinces, et à mettre à exécution les réso- il y a quelques années, lorsqu'elles n'étaient que
lutions de la conférence interprovinciale, au cas oà $24,000,000. J'ai en mains un exemplaire des
il arriverait au pouvoir ? comptes publics, et je défie Phonorable député de

Quelques VOIX:- Répondez. Norfolk-nord, le chef de l'opposition, l'honorable
député d'Oxford-sud, l'autorité financière de lautre

M. LAURIER : L'honorable député veut-il avoir côté de la chambre, de démontrer comment ils pour-
une réponse ? raient réduire les dépenses publiques à $24.000,000
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et faire face aux frais d'administration îles affaires
du pays.

Maintenant, M. 1'0rateur, je vais faire la revue
de quelques chiffres, pendant deux ou trois minutes.
Par exeiiple, l'intérêt sur la lette publique est une
source considérable de dépense. Je demanderai aus
honorables députés <le la gauche de me dire s'il
vont laisser aller le pays à la banqueroute, s'ils
vont répudier la dette publique ? Assuréient, ils
ne feront pas cela. Une autre source importante
de dépense, ce sont les subsides accordés aux pro-
vinces, qui s'élèvent à $4,000,000, et les honorables
députés ele la gauche se sont engages à augmenter
cette dépense de 50 pour cent. Une autre source
île dépense sérieuse, c'est le fonds d'amortissement
qui exige près de $2,000,000 par année, et naturelle-
ment, il augiiente d'aiiée en année, suivant l'au«.-
imentation proportionnelle des dépôts pour ce fonds.
Penvent-ils diiniiier cet item <le nos dépenses ?
Assurément, aucun homme sensé <le l'autre côté <le
la chambre le prétendra qu'ils le peuvent. C'est
une partie d'un contrat passé entre nous et ceux
lui nous ont prêté leur argent, et ce contrat doit

être exécuté, pour l'honneur du pays. La percep-
tion du revenu est encore une autre source de dé-
pense assez importante. Eh bien, M. l'Orateur,
j'aimerais savoir des honorables députés de l'oppo-
sition comment ils pourraient réussir à diminuer
les dépenses sur cet itemî. Ai cours (le la dernière
campagne électorale, j'ai entendu un des orateurs
de la gauche, (lire: " Nous diminuerons les frais
<le perception lu revenu, en abolissant les bureaux
,le douanc entre les deux pays," A cela j'ai répon-

- d: ' C'est bel et bien, mais si à l'avenir, il vous
faut percevoir un montant <le $15,0),000 (de taxes
directes, croyez-vouis que les anges descendront du
ciel et feront cette perception pour l'amour <le
Dieu ?" Jai affirmé alors, et je nue crois pas m'être
trompé, que pour chaque piastre de diminution
dans le coût de la perception qu'ils pourraient faire
en abolissant les bureaux <le douane sur la frontière,
il leur faudrait payer au moins $3 pour la percep-
tion des taxes directes,

Maintenant, M. l'Orateur, nous sommes limités
à ce champ d'opération-en dehors des charges pour
la dette publique, en dehors lu fonds d'amortisse-
ment, en dehors des subsides accordés aux provin-
ces, et en dehors île la perception du revenu-nous
nous trouvons limités i une dépense d'environ
$10,000,000 par année, et l'honorable député le
Norfolk-nord (M1. Charlton) voudrait réduire la
dépense totale de $12,000,000. Comment y arrivera-
t-il ? Il ne lui restera pas uni seul sou pour les frais
de législation, pour les dépenses du gouvernement
civil, pour Padministration (le la justice, pour les
pénitenciers, pour les sauvages, pour la police à
cheval, et pour tous les autres services du pays.
Les honorables députés <le la gauche croient-ils
qu'ils peuvent administrer les affaires du pays sans
argent ? En réalité, lorsque nous étudions cette
question un peu i fond, nous constatons que les
honorables imembres de l'opposition qui préconisent
cette politique n'ont pas un pouce de terrain solide
sous les pieds.

Maintenant, M. l'Orater, ai sujet de cette ques-
tion diu commerce, il est un point que je crois
important d'examiner. Les honorables députés de
la gauche nous disent, à l'appui de leur projet de
réciprocité absolue, que, étant partisans du libre-
échange, et croyant à l'impossibilité d'avoir le con-
imierce libre avec le monde entier, ils seront contents

M. DEsJArDImSs (LIslet).

s'ils ont le libre-échange avec les Etats-Unis, et ils
donnent à cette politique le nom pompeux de libre-
échange continental. Mais il suffit de jeter les
yeux (le Fautre côtés des lignes pour y trouver un
tout autre état de choses. Le libre-échangiste
canadien a un frère jumeau de l'autre côté de la
frontière, mais il s'y trouve en même temps des
partisans <le la protection ; et pendant que les
honorables membres de la gauche luttent avec vail-
lance pour obtenir le libre-échange continental, les
protectionnistes américains, les hommes d'Etat des
Etats-Unis combattent pour la protection conti-
nentale. J'aimerais voir les honorables membres
du côté opposé le cette chambre, lorsqu'ils vont à
Washington, essayer de concilier leurs aspirations
avec ces faits.

L'honorable député île Haldimand (M. Montagne)
a pleinement répondu a ce qu'a (lit l'honorable dé-
puté d'Oxford-sud (Sir Richard Cartwright), concer-
iant la dépréciation dans la valeur des terres dans

la province (le l'Ontario. Parlant pour la province
<le Quîébec, en général, je dirai que dans cette pro-
vince, nous n'avons pas eu cette prétendue déprécia-
tion dans la valeur les terres, et je crois qu'il n'est
que convenable, si nous voulons établir une juste
comparaison, de ne pas agir comme agissent avec
beaucoup de prudence les honorables membres de
la gauche, lorsqu'ils estiment la valeur des terres
dans Ontario et ailleurs, savoir, de comparer la
valeur pour les deux ou trois dernières années avec
les valeurs, en 1881, 1882, et 1883. Si vous voulez
établir une juste comparaison du résultat de la
politique nationale comparée à leur politiqus
libre-échangiste, vous devez comparer la valeur
actuelle des terres avec la valeur des terres
durant le temps où le parti libéral était au pouvoir
de 1874 à 1878. J'ai interrogé dans la province <le
Québec, diverses personnes, qui, par leurs occupa-
tionsprofessionineles sontcensées connaître lavaleur
des terres, et toutes se sont accordées à me dire
lue la valeur est présentement, au moins dans

plusieurs districts, <le vingt-cinq pour cent plus
élevée qu'elle nétait durant l'espace de temps com-
pris en 1874 et 1878, lorsque les honorables députés
conduisaient les affaires du pays. Il n'y a pas lieu
de s'étonner que, durant les années si prospères qui
se sont écoulées de 1880 à 1888, la valeur des terres
ait augmenté considérablement, comme si dans cer-
tains cas elle avait pris le caractère d'un boom ;
mais si depuis deux ou trois ans les récoltes ont été
insuffisantes, et n'ont pas été aussi bonnes qu'on
eut désiré qu'elles fussent, faut-il en tenir la poli-
tique nationale responsable?

En sus de cela, nous savons, comme l'a <lit
l'honorable député de Haldimand (M. Montagne),
mardi dernier, quelle est la règle générale dans le
monde entier. En these générale, les terres sont
comme tous les autres biens, leur prix tend à dini-
nuer suivant l'étendue de terrain mise en culture,
et lorsque- vous voyez, dans le monde entier, des
chemins de fer ouvrant de vastes espaces où il
n'existait jusque-là aucune trace de civilisation-
par exemple, lorsqu'on voit le Canada ouvrir des
millions d'acres de terre dans le Nord-Ouest, les
mettre en vente, et les mettre en état de culture-
il n'est pas étonnant que, pendant un certain
temps, il existe une dépréciation dans la valeur des
terres, mais J'équilibre se rétablira, un jour ou
l'autre. Nous agrandissons le champ de nos terres
cultivées, et en cela presque tous les autres pays
du monde imitent le Canada. La conséquence sera,
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ju'en procurant aux cultivateurs du Canada, dans:
le pays même, un marché important et considé-
rable, le marché de nos grandes villes, le marché
de nos industries et <le nos fabriques prospères,
nous viendrons en aide aux cultivateurs et nous
assurerons leur prospérité pour Pavenir comme
nous 1 avons assurée durant les douze dernières
années.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.
M. EJARDI1N ÇL'Islet: Lorsque voua avez

levé la séance, M.L l'Orateur, j'avais terminé les
remarques que j'avais l'intention de faire sur les
deux premières questions soumises à la discussion
dans le débat actuel : la question financière et la
question commerciale. En comnieneant ces remar-
ques, j'ai dit qu'il y avait une troisième question
qu'il était de notre devoir de prendre en notre
sérieuse considération : je veux parler de la ques-
tion politique, ou pour mieux dire, la question
nationale. Maintenant, je dirai franchement et
ouvertement ce que j'en pense. J'ai donné à cette
question de la réciprocité absolue, ou (le l'union
commerciale, toute la considération qu'il était de'
mon devoir de lui donner comme homme public et
comme citoyen du Canada; et je puis dire que j'en
suis venu à la conclusion que l'un ou l'autre <le ces
deux projets-soit l'union commerciale, soit la réci-
procité absolue-n'est qu'une pierre d'achoppe-
ment à Vunion politique avec les Etats-Unis. Je
suis parfaitement convaincu qu'il ne peut y avoir
d'autre résultat. Les honorables députés <le la
gauche pourront dire ce que bon leur semble sur le
sujet; ils pourront essayer de dissimuler autant
que possible la conséquence inévitable de leur poli-
tique ; mais tel est le fait qui leur saute aux yeux,
qui saute aux yeux de tous les Canadiens loyaux.
Durant ces trois dernières années, nous avons en le
spectacle des amis et partisans de la réciprocité
absolue au Canada s'efforçant d'expliquer à la
chambre et au peuple du Canada combien le pays
deviendrait prospère, sous cette politique; et en
passant, je puis mentionner combien, pour ma
part, "ai été étonné (le voir comment il a pu se
faire que, durant les cinq années que ces honorables
députés ont été au pouvoir, et durant toutes les
années de leur vie politique-des hommes publics
responsables depuis l'union des provinces-ce pro-
jet ne leur est jamais venu à l'esprit ; mais qu'il
leur ait fallu vingt-et-un ans, de 18f7 à 18S, pour
découvrir que par la seule raison que le Canada est
voisin des Etats-Unis, nous ne pouvons subsister,
sans la réciprocité absolue. Assurément, ils n'ont:
pas eu des yeux d'aigle sous ce rapport ; mais dans,
tous les cas-et c'est là leur réponse aux arguments
des canadiens loyaux qui croient que le résultat
définitif le leur politique sera l'annexion aux Etats-
Unis-ils affectent de dire: non, tout ce que nous
voulons c'est la prospérité du Canada. Comme l'a
dit l'honorable député de Norfolk-nord : plus notre
population sera nombreuse plus nous serons pros-
pères; plus nous aurons de richesses au Canada
plus nous serons assurés d'éviter l'annexion. Mais,
M. lOrateur, si nous jetons les yeux de l'autre côté
de la frontière, nous y voyons des hommes d'un avis
tout contraire. Tous ceux qui supportent le pro-
jet, dans les Etats-Unis,-les hommes publies, la
presse, et les homnes d'affaires,--ont tous la même
idée: quil leur faut la réciprocité absolue ou

l'union commerciale, pour amener précisément
l'union politique. Permettez-moi de citer encore
une fois les paroles du président Lane, en présen-
tant, il y a quelques mois, le galant chevalier <le
Oxford-sud au banquet de Boston. Il <lit

Nos amis libéraux-non seulement Fieldfing et Longley,
de la Nouvelle-Ecosse, Davies. de l'Ile du Prinee-Edouard,
Mercier et Laurier, de Québec, Cartwright, d'Onltaro.
et une foule d'autres-ont les yeux tournés vers nous, le
peuple des Etats-Unis, attendant le signe par lequel ilsvaineront.

Monsieur lOrateur, parmi les partisans (e la réci-
procité absolue au Canada, se trouvent deuxhomnmes
qui ont, je ne dirai pas le courage <le parler en
publie-mais qui dans tous les cas déclarent ce
qu'ils veulent pour l'avenir. Nous avons M. Farre-r
et les révélations qui ont été rendues publiques au
sujet de sa correspoudance d'une certaine notoriété
avec <les gens des Etats-Unis ; et nous avons un
autre honune occupant une position plus émi-
nente au Canada, qui a été l'apôtre le plus éloquent
et le plus habile <le la politig e des honorables dé-
putés <le la gauche, mais qui diffèrent d'eux, a
parlé ouvertement. Je veux désigner Goldwin
Smith. Cet homme ne déguise pas -sa façon de
penser. Il dit clairement ce qu'il est-un annexion-
niste ; il veut voir s'établir l'union politique entre
le Canada et les Etats-Unis, et il le dit franche-
ment. Il dit qu'il veut l'union <le toute les popu-
lations de langue anglaise, dans l'Amérique du
nord. Il a publié un livre très bien fait intitulé
" Le Canada et la quention Canadienne" dans le-
quel il exprime ses idées sur le sujet

Ensuite, nous avons un autre homme qui a été
pendant plusieurs années, le chef distingué des
honorables députés de l'autre côté de Io chambre.
Ses paroles ont déjà été citées, mais je ne veux pas
terminer mon discours sans citer quelques lignes
(le sa lettre remnar-quable. V oici ce que dit l'hono-
rable M. Blake dans la lettre que les honorables
députés de la gauche tenaient à garder sous le
boisseau jusqu'au 5 mars dernier.

En supposant que le libre-échange absolue avec les
Etats-Uns, mieux désigné sous le nom d'union commer-
ciale, puisse et doive venir, je crois qu'il ne peut venir
que comme un accessoire, ou, à tout événement, un pré-
liminaire bien entendu, de l'union politique, pour laquelle
à la vérité, nous devrions nouvoir obtenir des conditions
meilleures avant qu'après l'abdicatien de notre indépen-
dance commerciale.

Ce sont des paroles censées, M. l'Orateur, M.
Blake continis:

Ainsi, dans cette conviction, croyant que la décision dt
la question commerciale comprend celle de l'avenir poli-
tique, à laquelle vous n'êtes pas préparés, et à laquelle
vous ne vous imaginez même pas que vous travaillez-
comment puis-je maintenant vous recommander de don-
ner une décision à propos de l'Union Commerciale?

Ne comprenez vous pas que pour mol ce sont là, des
questions d'hier?

Il y a longtemps, quand j'étais chef du parti libéral,
j'eus à examiner un ilan semblable qui m'était soumis
par un architecte politique de quelque réputation.

Je voudrais savoir s'il voulait désigner l'honora-
ble député d'Oxford-sud:

J'ai cru que les bases n'en étaient pas sûres, que les
lignes en étaient défectueuses et la dépense prévue dis-
proportionnée. Il me semble que l'édifice projeté ne
po0,ûrrsit être érigée que sut cea bases différentes, ces
autres lignes et cet autre prix qui ont été rndiquées.

Et l'on en conclut pour cela que le peuple n'était pas
prêt alors.

Et il m'a été impossible de soumettre le projet pour le
faire adopter comme un plan du parti -

Mes vues ne sont pas changées aujourd'hui.
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Or, par cette lettre-et il est très important patrie commune, et pour assurer les destinées glo-
qu'i elle soit du domaine public-nous voyous qu'une rieuses qui seront notre partage dans l'avenir,
(les raisons les plus fortes qui ont décidé l'honora- i pourquoi nous refuserait-on le privilège (le chérir
ble M. Blake à abandonner la direction <le soni les noms de nos ancêtres et les gloires de notre na-
parti et à se retirer (le la vie politique, a été que ce tion mère, de l'autre côté de l'Atlantique ? Encore.
projet le réciprocité ne pouvait être accepté par une fois, j'aimerais savoir si le chef <le l'opposition
lui, comme Canadienloyal et membre (le la législa- approuve ce que M. Siniti a écrit sur ce point ?
ture du Canada. La chambre tue pardonnera, je -Je dlirai maintenant quelques mots sur les luttes
l'espère, si je reviens, pouri un instant seulement, que nous avons faites durant les dernières élections,
au livre <le M. Goldwinith. Je n'en citerai que pour répondre à la question posée par l'honoralde
quelques ligues :député (le Norfolk-nord, qui a demandé, mardi,

Le raisonnement (le lord Dnirham l'égard des Cana- pourquoi la dissolution avait en lieu. Les hono-
diens-français est juste, dans une certaine mesure, au rables députés de la gauche ont une réiniscence
point de vue de l'ensemble du Canada, dans ses relations quelque peu pénible <le cette dissolution et de ses
avec le continent anglo-saxon. Il croyait qu'il valait suites; et nous voyons qu'ils eussent <le beaucoup
mieux faire le pays de suite ce quil devait être après un préféré <ue la dissolution n'eût as en lieu. Maiscertain temnps. Cela nous rappela une autre raison pour qi.e
ne pas différer l'unification de la langue anglaise, puis- la qluestion politique est très claire, et, en na qua-
qu'il est parfaitement clair que les forces seules du Ca- lité de citoyen du Canada, je ois dire que j'ap-
nada ne seont pas capables d'assimiler l'élément français rouve entièrement l'avis <ui a été donué tar lesi même <l'enpêcler la solidifiention oit la croissance ..
indéfinie d'une nation française. La conquête (le Québee conseillers du gouverneur-général de dissoug ire le
aurait été inutile, si le continent américain ne dolit pas parlement. La raison qui a été donnée était une
appartenir à la langue anglaise et à la civilisation auglo- les meilleures possible. Une grande question pu-saxonne. blique avait été discutée, depuis trois aus, aits

J'ajouterai quelques mots <le comnuentaires sur toute l'étendue du pays, et elle avait doutié lieu à
ce point. Je sais que je touche ici un terrain bien îles débats prolongés dans la chambre. Elle avait
délicat, mais laits un sens, les Canadiens-français été discutée par la presse <le toutes les parties du
sont reconnaissants à M. Goldwin 8nith. Nous pays, et lorsque les conseillers responsables <le la
lui sommes reconnaissants (le ce qu'il a parlé couronne, au Canada, dirent que le temps était
ouvertement et qu'il a <lit ce qu'il veut. C'est un venu de soumettre franchement la question au
avantage de savoir à qui nous avons affaire. J'ai- peuple, savoir : si nous devions accepter la réci-
merais savoir de l'honorable chef île l'opposition procité absolue et renoncer à nos droits de légi-
et <le ses partisans s'ils appuient les idées <le M. férer sur les matières fiscales, et établir des droits
(oldwin Stmtitlt sur ce point. Je tiens à dire-et différentiels contre l'Angleterre, on si nous devions
mes honorables collègues tme permettront je l'espère, essayer <le négocier aveos les Etats-Unis, d'une
ces quelques rentarques-que je stis un les tmen- manière convenable, un traité juste et raisonnable
bres représentant l'élément de langue française, <le réciprocité, ils ont rempli leur devoir à l'égard
non que je veule dire (lue je représente absolument <lu peuple diu Canada, en reconnandant une disso-
cet élément, car, en commun avec les autres ment- lution, et le peuple a noblement répondu à l'appel.
bres, je représente avant tout le Canada et les Du côté du gouvernement du Canada et de ses
intérêts canadiens. Mais en dépit (le ce que les partisans, la dernière campagne s'est faite sur la
ionorables députés <le la gauche et M. Goldwin question posée carrément devant le peuple, pendant
Snîith peuvent dire, il y a une chose certaine, et que du côté des honorables députés le la gauche,
l'histoire est là pour en démontrer la vérité. La il n'en a pas été ainsi. Cette après-midi, j'ai défié
Providence a voulu que sur ce sol libre du Canada, l'honorable député de Oxford-sud lde soumettre une
les différentes nationalités qui sont sorties île seule résolution en faveur dt libre-échange absolu,
uations européennes se mêlent et vivent fraternel- pur et simple. S'ils en eussent présenté une avant
lenient ensemble. L'élément français est ici sur le les élections, peut-être (lue sur tout leur nombre le
sol (lu Canada, et tout ce que nous demandons peuple n'aurait pas renvoyé en chambre un nombre
c'est que, à l'instar île la population canadienne suffisant pour formter la garde d'un caporal.
d 'origine anglo-saxonne, il nous soit permis d'être Mais, dans toute l'étendue du pays, des qlues-
loyaux envers la couronne d'Angleterre, il nous tions évasives furent soulevées dans le but le
soit permis d'aider au développement des ressour- tromper l'opinion publique, et dans la province de
ces duit Canada et <le défendre les droits de ce par- Qtuébec dont je puis parler plus particulièrement-
leutent et l'indépendance du Canada. Nous de- car c'est là que j'ai combattu, et je suis heureux île
mandons qu'il nous soit permis île développer et dire, ce soir, que, laits l'espace de huit mois, j'ai
de mettre en opération les institutions libres que enlevé deux comtés à ces honorables messieurs de
nous tenons le l'empire britannique : et lorsque je la gauche-toute espèce de questions étrangères à
constate lue M. Smuitht a écrit qu'il favorisait la situation ont été soulevées, durant la lutte.
l'union politique avec les Etats-Unis, dans le but A chaque instant oi voit le gouvernement en
d'anéantir l'élément français, je crois de mon de- butte aux attaques des honorables membres de l'op-
voir, comme représentant de l'élément français de position, et mardi dernier, l'honorable député le
protester contre une telle opinion, Et je dirai Norfolk-nord (M. Charlton), accusait le gouverne-
publiquement, pour rtîépoiise à M. Goldwin Smith, tuent d'avoir accordé île l'argent coumme subsides à
que les Caiialiens-frantcais au Caiada ont fait leur des chemins de. fer, lats le but le corrotmpre les
part en développant les ressources dui Canada. électeurs de certains countés. Chose étrange à dire,
N'avons-nous pas été une population loyale ? au cours le la dernière campagne, dans la province
L'éléntett français n'a-t-il pas été un élément res- le Québec-et il n'y a aucun doute que le cas s'est
pecttueux île la loi ? Avons-nous suscité des trou- présenté également fans tout le reste du Canada-
bles ici, ai Canada ? Et dt nounent que nous il n'y a pas eu un comté, ou un canton, ou une
travaillons, épaule contre épaule avec vous, ait paroisse lans la province de Québec, pouvant avoir
développement îles ressources du Canada, notre un intérêt quelconque dans la construction d'un

M. DESJARDINS (L'Islet).
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chemin de fer, où, ces messieurs ou leurs amis demandé de Faide pour un chemin projeté, "le Qu4-
n'aient pas essayé d'exciter les ressentiments du Orital - qui doit partir d'une faible distance de la
public, parce que le gouvernement n'avait pas sub- rive sud du fleuve Saint-Laurent et suivre un trajet
ventionné ces chemins de fer. Tous les membres entre le chemin de fer canadien du Pacifique et le
le cette "hanbre savent parfaitement bien que, si, chemin de fer Intercolonial. Je félicitel'honorable
durant ces dernières années, le grand parti libéral député de ce qu'il a appuyé la demande d'un subsi-
conservateur, dans la province (le Québec, a quelque de, de la part de ce chemin <le fer. Il a su appuyer
peu souffert et a vut ses rangs s'éclaircir dans la re- la requête en termes convenables et appropriés. Si
présentation au parlemieut; cela est dû aux attaques ce chemin de fer droit être construit, et j'espère
détournées faite contre le gouvernement, au cours qu'il le sera, il traversera mon comté, le comté (le
des deux dernières élections générales. Il me sou, L'Islet, et je serai très heureux, si le gouvernement
vient très bien( d'avoir entendu Ilhonorable chef (le trouve moyen de subventionner ce chemin. Après
l'opposition et ses amis, et il nie souvient également, cela, nous avons vu l'h-mnorable député <le Mont-
que lorsque le chef de l'opposition parcourut la pro- mnagny (M. Choquette) denander au gouvernement
vince de Québec, il ie se présenta pas aux électeurs le subventioniner le mêmte chemin, et, à son tour,
comme un libre-échangiste par excellence. Non, le député le Bellechasse (M. Amyot), emboîtant le
M. l'Orateur, il fit un appel, puis-je dire, aux sen- pas, appuyer la timne demande.
timents nationaux, ou plutôt, aux sentiments le race Je sais que ce chemin le fer est très important,
de notre population canadienne franeaise, tenant qu'il est destiné à développer une vaste section du
dans une main cette carabine <le la Saskatchewan pays, mais je sais que si le gouvernement voit jour
toute prête à faire feu contre les défenseurs loyaux <le subventionner ce chemm, il en coûtera plusieurs
de l'autorité souveraine de notre gracieuse Reine, centaines de mille piastres au pays. Ces honorables
et dans l'autre main, " la vieille clé couverte (le députés vont trouver difficile de s'enteidre avec
rouille rouge-sang pour essayer d'ouvrir les portes l'honorable député de Norfolk-nord qui s'opppose
le l'avenir. " aux subventions accordées aux chemins <le fer.

Avant de reprendre mon siège, je crois <le mon Je me suis donné la peine <le recueillir à la hâte le
devoir le demander à la chambre de vouloir bien montant des subsides qui serait requis si le gonver-
exprimer son opinion sur un amendement à l'amen- nement accédlait aux requêtes (les honorables mem-
dement de l'honorable député <le Oxford-sud. Je bres le l'autre côté le la chambre, et je constate
vais lire l'amendement que je propose, article par que ce montant serait ('au moins $l,000,000.
article en ajoutant quelques mots de coninientaires, Toutefois ces honorables députés accusent le gou-
à la suite <le chaque article. vernement d'extravagance dans la politique qu'il

.Je propose, appuyé par mon ami, l'honorable a suivie par le passé, et qu'il continuera de suivre,
député le York-ouest (M. Wallace), qlue, après le je l'espère, dans l'avenir, en subventionnant les
mot " que " dans l'aiein<lemnenut, tous les mots soient chemins de fer, dans les limites des ressources finan-
retranchés, et que les mots suivants soient ajoutés à cières du pays. Si ces honorables députés sont
la motion principale sinc res en présentant leurs requêtes at gouverne-

Et en donnant son concours à ces résolutions. cette chant- pour avoir tel et tel subside, j'espère qu'ils vote-
bre désire exprimer son approbation dle la politique fiscale ront pour ce second article de mon amendemeut.
du gouvernement conservateur qui, en permettant l'im- Le troisième article que je demande à la chambre
portation en franchrise des matières premières et en don-
nant une protection judicieuse à nos produits naturels et < appuyer e son approbion est
manufacturés, a réussi à développer les indu.tries cana- De l'administration sage et prudente des finances qui,
diennes, d'une manière marquée. tout en pourvoyant équitablement aux services publies, a

maintenu et élevé le crédit du pays, et tout en produisant
Je pose cette question, franchement et carrément des excédents considérables applicables aux dépenses sur

levant cette clanbre pour constater si cette cham- le capital, n'a pas augmenté d'une manière appréciable la
bre est en faveur d'une politique nationale oit du dette publique durant les deux dernières années.
libre-échange absolu. Je demande à nies htoiorables amis d'inscrire

En second lieu, je demanderai à la chambre (l'ex.- leurs votes en faveur d'une politique qui a produit
primer son approbation en faveur- des excédants et diiminuê les taxes, et, lorsque l'ho-

prinier appi'obationnorab;le dlépîuté d'Oxford-'sud parait dlésireux <le
-de l'aide libérale accordée à des travaux publics impor- nous voir déclarer qe ousul 'abolition de
tants et nécessaires, spécialement aux chemins le fer, nue nous voulons l'abolition des
canaux et lignes de steamers qui sont devenues des fac- taxes sur toutes les nécessités le la vie, je demande
teurs si importants pour développer nos ressources et faci- aux honorables députés d'exprimer leur approba-
liter notre commerce. tion <le la politique qui a aboli les droits sur le

Je fais cette proposition, pour la raison très in- sucre.
portante que, depuisle commencement le lasession, En quatrième lieu, les honorables membres le la
chaque fois qlue l'occasion s'en est présentée, on nous gauche ne cessent le crier contre les extravagances
a dit que c'était presqu'un crimne,--de l'avis le dans les dépenses. Ils veuilent diminuer les dépenses
l'honorable député de Norfolk-nord, en particulier publiques. Ehî bien, je suis aussi en faveur <le la
-de la part du gouvernement du Canada, d'avoir diminution des dépenses, mais dans les limites
accordé (les subsides aux cleminîs de fer, et toute- requises et fixées pour tun bon service public. Je <lis
fois, presque tous les jours depuis l'ouverture le la que ce serait une fausse politique, une politique
session, nous avons vu des membres de l'opposition aussi mauvaise que stupide, dans les intérêts du Ca-
se lever de leur siège et demander', l'un après l'autre nada, si nous réduisions les dépenses au détrimient
au gouvernement de leur accorder tel ou tel subside du service public du Canada, et du progrès et du
pour des chemins de fer. Pas plus tard que hier, développement des ressources du Canada.
trois honorables députés, de l'oppositien ont pris la Il y a quelques jours, nous avons eu le plaisir
parole dans cette chambre, dans ce but, et un mo- d'entendre l'honorable ministre des finances, par-
ment j'ai eu l'intention de parler sur le sujet, mais lant au nom lu gouvernement, nous faire cette im-
j'ai cru pouvoirattendre loccasion actuelle. L'hono- portante déclaration, que, tout en demandant au
rable dêputé de Dorchester (M. Vaillancourt) a parlement le diminuer les taxes de $3,500,000, il
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ie veut se récupérer de cette perte de revenu (ue Ouvertes, à Washington, entre nous et nos voisins,
de la somme de $1,500,000, et il entend combler la dans le but (le régler toutes les difficultés penen-
différence par l'économie dans le service public. Eh tes entre les deux pays. Je suis du nombre de
bien, lorsqu'un gouvernement est assez courageux, ceux qui croient (ue les bones d'Etat qui gouver-
et comprend assez bien ses devoirs envers le peuple nent la grande république américaine accueille-
du Canada pour entreprendre la tâche si ditlicile de ront les représentants accrédités de l'autorité sou-
diinuuer les dépenses (le $2.01K0,000, sur un total, vernine d'Angleterre et du Canada, avec un désir
je dirai (le $20,000,000, en dehors de Fintérêt sur la sincère dcii venir à une entente franche, juste et
dlette publique, du fonds danortissenent et (les honorable, qui sera avanta euse aux deux parties,
subsides (les provinces, je crois qu'un pareilgouver- et qui assurera la pai, l bons rapports et l'har-
nenient mérite (les éloges, et je demanderai à nos ionie entre les deux nations.
amis le la gauche, le prouver qu'ils sont sincères, A la veille de ce grand événement, M. l'Orateur,
lorsqu'ils demandent une diminution dans les dé- je suis sûu d'être l'interprète (u sentiment unanime
penses, en déclarant leur satisfaction de ce qlle li peuple (lu Canada, ei disant (lue le devoir dc
le gouvernement doit effectuer une économie (le parlement est de supporter le gouvernement dans
e2,000,000. la tâche diplomatique qu'il a entreprise. Encore

Maintenlant, voici le dernier article une fois, j'ei appelle au chef d: l'oppositionct à ses

Que cette chambre, tout en approuvant les efforts sîP6 partisans dans cette chambre, pour qu'ils se joi-
ciaux faits par le gouvernement pour augmenter le com- n t à nous, dans ce mouvemnt patriotique.
merce du Canada avec les pays orientaux, les Indes Occi- i 'espère encore quIls ne souffriront pas que lis-
dentales, la Graide-Uretagne et les Etats-Unis, désire toi-e le notre temps inscrive à leur défaut, que,
ex primer sa confice que toutes négociations pour étendre
les relations commerciales avec les Etats-Unis seront con- dans un noment pas
duites le telle manière que leur résultat sera compatible été à la hauteur (le leur devoir envers le pays, en-
avec le contrôle convenable de notre propre tarifet de nos vers l'empire britannique, et envers leur sou-e-
revenus que tout peuple qui se respecte doit naintenir, et raine Jespère q'
avec la continuation des affaires profitables et des re a-
tions politiques avec la mère-patrie, dont tous les Cana- qucî conplètemnt au sentiment <le leur responsa-
diens intelligents et loyaux désirent sincèrement la coi- blité, comme hommes pubics, comme politiques,
tinuation. et comme citoyeas <lu Canada. Mais, si mon appel

Je demande à la chambre la permission de dire ne trouve pas d'écho dans leur coeurs, alors, regar-
que la politique <le ce parlement du Canada doit dant autour <e moi, je n'adresserai à cette plnge
être exprimée dans les termes que je viens d'expo- patriotique composée <llinines (lui depuis (les an-
ser dans cet amendement : et si les honorables dé- îéesoatcombattu les conbats du Canada. Jeleur<i-
putés le la gauche sont sincères dans l'expression iai que, pot lu raison lie nous sommes laissés à
<le l'opinion qu'ils aie veulent pas créer <le droits aos seules aessources daas cette lutte nationale,
différentiels contre l'Aiigletei-re, qu'ils ne veulent -nous devons être plus unis que jamais, nots devons
pas sacrifier les droits qlue possède le Canada, <le serrer aos angs davantage, et nous tenir épaule à
contrôler ses propres lois fiscales, alors je leur de- épaule. Je crois que le peuple <lu Canada répondra
mande le suiii- à nous pour voter cet amende- i notre appel avec autant <le cSut que d'eîthou-
ment, dans le but le prêter nue plus grande foi-ce siasie. D'une extrémité à lautre de not-e vaste
au gouvernenient dans les négociations qui vont Canada le cri <e allieaent sera entendu et il sera
bientôt être ouvertes à Washington. porté str les vagues <e 'océaî jtsqu'au pied du

Maintenant, M. l'Orateur, en plaçant mon amen- trône. Loyaux envers la couronne dAngleterre
denent entre vos mains, et en le soumettant à aus avonsété, loyaux cnvera la couronae d'Angle-
Fexamne.i calme et au jugement sain les membres terre noas resterons. En tout temps, nous avoaas
de cette cliatire, j'espère que tous les représen- été fidèles at Caada ; fidèles au Canada aous tes-
tants du peuple seront à la hauteur de leur devoir. te-ons. Et, à l'instar du grand et loyal homme
Nous passons aujourd'hui à travers une crise qui <lEtnt, le chef chevale-esque, l'ami au eteir sympa-
marquera dans notre histoire. Les discussions des tique qui nous a quittés pour toujouis-puisse Dieu
trois dernières années ont jeté le trouble dans l'es- permettre que mes dcriièes paroles parviennent
prit public. Elles ont créé dans l'esprit <le la jusqu'à lu das tu nde meilleur-sujets nais
grrande majorité <lu peuple, une crainte que les ef- nous sommes liés, sujets anglais nots mourrons.
forts patriotiques des vingt-quatre dernières an- En conséquence, je propose le sous-anendenieit
iées, tentés pour asseoir profondément, dans le sol suivant
libre du Canada, les fondations du magnifique édi- Que tous les mots après que" dans l'amendement,
fice d'une grande nation canadienne, ne produisent scient retranchés, et que les suivants scient ajoutés à la
aucun résultat, par suite <le desseins et d'actes dé- 'otion principale endonnant son concoursàcesréso-
loyaux de la part le capricieux et perfides spécula- Ittions cette chambre désire exprimer son approbation dela, politique fiscale dît gouvernemient libéral-conservateur
teurs. qui, en permettant l'importation enfranchisedesnmatières

D'un autre côté, ils ont suscité dans l'esprit <le premières et ci donnant une protection judicieuse à nos
-la minorité des ambitions extravagantes d'une produits naturels et manufacturés, a réussi à développer

boî-îes, c sele,. industries canadiennes d'une manière marquée; de
prospérité sans bornes, qui jamais ne pourront sel'aide libérale accordée à des travaux publics importants
réaliser, fatalement destinées à être ensevelies dans et nécessaires, sîécialeinent aux chemins de fer, canaux
les déceptions. Je lis qu'il est contraire aux inté- et lignes de steamers qui sont devenus des facteurs si
rêts publics qu'une telle inquiétude, d'un côté, que importants pour développer nos ressources et faciliter

îêt pulic quuai tlleiiiutitutledut I notre conmmerce; de l'admniistration sage et prudente des
de pareilles illusions vaines, d'un autre côté, - finance u, tout en pourvoyant équitablement aux ser-
lunent irréalisables, puissent exister simultané- vices publics, a maintenu et élevée le crédit du pays, etpostioi <e rpî-senaîms rspot-tout cii produisant des excédents considérables applica-ment, et, en notrepa bis aux dépenses sur le capital, n'a pas augmenté d'une
sables au peuple, nous devons nous unir, pour réta- manière appréciable la dette publique durant les deux
blir la confiance, la tranquillité, la sécurité et la foi dernières années; du système suivi pourenlever les droits
en soi-même, d'une extrémité à l'autre <lu Canada. sur des articles d'usage généal, tels que le thé, le café et

n l sucre (au sujet dé ce dernier artcle, le consommateurDes mnégociations imîportantes v-ont bientôt a ête libéré de taxe au montant de trois millions et demi.
M. DEsJARDINs (L-Islet).
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pendant la présente session) el du mode adopté pour.com-
penser la plus forte part de la perte de revenu ainsi cau-
sée, en prati uant l'économie dans les dépenses.

Que cette canbre, tout en approuvant les efforts spé-
ciaux faits par le gouvernement pour augmenter le com-
nerce du Canada avec les pays orientaux, les Indes Occi-

dentales, la Grande-Bretagne et les Etats-Unis, désire
exprimer sa confiance que toutes négociations pour éten-
dre les relations commerciales avec les Etats-LUnis seront
conduites de telle manière que leur résultat sera compa-
tible avec le contrôle convenable le notre propre tarit et
de nos revenus que tout le peupie qui se respecte doit
maintenir, et avec la continuation des affaires profitables
et des relations politiques avec la nière patrie dont tous
les Canadiens intelligents et loyaux désirent sincèrement
la continuation.

M. LAURIER : Monsieur l'Orateur, je n'ai rien
à redire aux mérites de la résolution présentée par
l'honorable député de L'Islet (M. Desjardins) ; elle
peut fournir un sujet de discussion convenable
devant la chambre. Mais la proposition de cet
amendement, en ce moment-ci, et dans les circons-
tance actuelles, est une violation directe,'de la part
du gouvernement, d'un engagement solennel pris
vis-a-vis l'opposition. L'honorable député sait que,
dans une autre circonstance, j'ai eu l'occasion <le nie
plaindre devant la chambre de ce que les honorables
membres dt gouvernement n'avaient pas tenu leur
parole engagée vis-à-vis l'opposition. Dans cette
circonstance, leshonorables messieurs me dirent que
si l'opposition avait quelque reproche à faire, la
chose nétait pas intentionnelle <le leur part ; c'était
tout simplement le résultat d'un malentendu. J'ai
accepté,alors, sans hésiter, l'explication qu'ils m'ont
donnée. Mais, maintenant, je demande à l'hono-
rable député, le me dire quelle explication il peut
donner pour proposercet amendement, dans les cir-
constances présentes.

L'honorableministre saitque, lorsque, toutrécem-
ment, il a proposé que la chambre se forme en
comitédes voies et moyens, l'honorable députéd'Ox-
ford-sud (sir Richard Cartwright), pour réponse
à sa motion, "que la chambre se forme en comité
des voies et moyens " a proposé un amendement,
auquel, comme il le sait, d'après les règles de la
chambre, on ne pouvait faire aucun amendement.
Ces règles de la chambre ont été faites par le parle-
nient, après longue expérience et mûre réflexion.
Elles ont été adoptées pour l'expédition honnête des
affaires lu parlement, et si sages sont ces règles,
dans leur contexte, que jamais aucun parti, soit
d'un côté soit <le l'autre côté de la chambre, n'a
songé à s'y soustraire.

Après que le ministre des finances eut proposé sa
motion demandant que la chambre se formât en
comité des voies et moyens, et (lue l'honorable
député d'Oxford-sud eut déposé son amendement,
auquel aucun sous-amendement ne pouvait être
fait, le ministre des finances lui a demandé, afin de
faciliter l'expédition de la besogne, de retirer son
amemylement, lui promettant qu'il pourrait le pré-
senter plus tard, et reprendrait la même position
qu'il occupait alors. C'est là le résultat de la con-
descendance dont mon honorable ami a fait preuve.

Supposons qu'en cette circonstance, l'honorable
député d'Oxford-sud ait refusé de se rendre au
désir du ministre; supposons qu'il lui ait répondu:
"Non, je ne vous accorde pas ce que vous deman-
dez, nous allons procéder immédiatement i la dis-
cussion ; j'insiste pour proposer à l'instant même
mon amendement à la motion pour que la chambre
se forme en comité des voies et moyens." Dans
quelle position serait aujourd'hui l'honorable minis-
tre ? Il sait, comme moi, qu'on ne pourrait pas
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aujourd'hui arriver avec ce sous-amendement ; et
patte que mon honorable ami, après quelques pour-
parlers courtois, a en l'obligeance de se rendre au
lesir du ministre, et de retirer son amendement,

avec l'entente formelle qu'il pourrait le présenter
plus tard, avec les mêmes privilèges et avantages
et les mêmes restrictions quil pouvait avoir la pre-
mière fois-alors quu'un sous-amendenient ne pou-
vait pas être proposé-est-il juste qu'il ait à et
souffrir ?

En vertu de l'arrangement conclu entre les deux
partis, je réclame, non comme un privilège ou une
faveur, mais comme un droit, que le ministre des
finances tienne sa parole, accomplisse la promesse
faite à la chambre, respecte l'arrangement conclu
et fasse retirer ce sous-amendement.

Je lui demande de tenir sa parole ; il y a certaines
courtoisies dont un parti petit faire preuve envers
l'autre, et j'espère que l'honorable ministre ne nous
refusera pas celle-ci.

Une VOIX : Ce n'est pas une courtoisie.

M. LAURIER : Il s'agit plutôt ici d'un droit
que d'une courtoisie ; mais il est des courtoisies que
l'on peut échanger, lorsque l'honorable ministre
demande à mon honorable ami <le retirer son amen.
dement, c'est un acte de courtoisie qu'il sollicite de
l'opposition. Si, dans le cas actuel, nous ne <levons
pas nous retrouver exactement dans la position où
nous aurions été dans le cas d'un amendement à la
motion demandant que la chambre se forme en
comité des voies et moyens, nous en conclurons,
M. l'Orateur, que nous ne devons plus nous fier à la
parole de nos adversaires et nous agirons en consé-
quence.

M. FOSTER : Il y a probablement personne
dans cette chambre plus surpris que moi des remar-
ques de l'honorable député, <lu ton sur lequel il les
fait et des étranges conclusions qu'il en tire. Entre
lui et moi, ou entre l'honorable député d'Oxford-
sud et moi, il n'y a pas en d'autre entente que ce
lui s'est dit ici publiquement, et cette entente est

consignée dans le coipte-rendu, tous l'ont enten-
due et peuvent s'en souvenir.

Je ie qu'il y ait eu quelque entente particulière
entre moi et l'honorable chef de l'opposition, ou
l'honorable député d'Oxford, et je ne crois pas que
ni l'un, ni l'autre de ces messieurs le prétendent,

Une VOIX : Ils ne disent pas cela.
M. FOSTER : Voici ce qui a eu lieu : Au cours

de mon exposé budgétaire, j'ai présenté des réso-
lutions, et, à la fin de mon discours, elles ont été
soumises à la chambre, sur une motion demandant
de se former en comité des voies et moyens. L'hiono-
rable député d'Oxford-sud me répondit, et à la fin de
son discours, il proposa son amendement. J'ai
immédiatement fait remarquer, et j'ai été appuyé
en cela par l'honorable ministredes douanes, quela
coutume invariablement suivie par la chambre était
que les résolutions fussent lues en comité et adop-
tées, afin de prendre effet sans délai, et que cela
serait impossible, si l'honorable député persistait à
proposer son amendement. L'honorable chef de
l'opposition protesta et prétendit que l'honorable
député d'Oxford ne devait pas retirer son amende-
ment ; mais l'honorable député d'Oxford-sd lui
expliqua en peu de mots ce qui résulterait, au point
de vue des affaires, d'une manière de procéder coin-
nie celle-là, et de mon siège, j'ai dit-je n'ai ditrien
autre chose, ni publiquement, privémnent-que si
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lionorable député retirait sa motion on amende-
ment, il pourrait la présenter lors de la discu\sion
en dernière épreuve ou lors de la deuxième lecture,
et que la chambre autrait les miiênies privilèges de dis-
cuîssion, aussi larges, aussi comiplets (lue si nous
avions siégé en comité. C'est tout ce qui a eu lieu.
S*il y a autre chose de consiglé dans les DM>uts ou
si un seul député se rappelle autre chose et peut en
donner li preuve, qu'il le fasse.

Mais que fait Fhonloralle chef île lopposition, ce
soir ? Sans raison aucune, il mi'accuse et accuse la
droite d'avoir forfait à un engagement conclu avec
lui. Il ne peut pas établir sou accusation et il le
sait bien ; en me faisant ce reproche, il s'engage
dans iunc untreprise qui ne lui réussira pas plus que
lorsquil ia accusé, dans une autre occasion,
d'avoir mnainqué n la parole que je lui avais donnée :
il va jusqu'à faire des menaces enfantines, et déclare
Iue si nous agissons ainsi, il nous enseignera les
bonnes manières et n'aura plis rien à faire avec
nous.

Nous pouvons nous en tenir aux règlements de la
chambre si c'est nécessaire, mais nous voulons être
aussi courtois et aussi loyaux dans l'accomplisse-
ment les engagements que nous prenons dais la
chambre, que nous l'avons été par le passé.

A quoi se réduisent leurs plaintes ? Qu'oint perdu
l'honorable député ou les autres honorables députés
de l'opposition? En ont-ils été moins libres pour
diseuter et pour voter? Non ; ils peuvent discuter
sur leurs résolutions pendant des heures-des jours
et les semaines, avec- toute la liberté qu'ils auraient
eue à toute autre phiase le la procédure. C'est la
liberté le discussion qu'ils demandent, mais ils ci-ai -
gnent peut-être qIue l'anendement proposé, non par
moi, iiiis par Flhonorable député de L'Islet (M.
Desjardins), jette ui nouveau jour sur leurs résolu-
tions et ils redoutent de se trouver dans une posi-
tion désavantageuse, en ayant à discuter et à voter
sur ces deux amendements. Mais ils auront La
même liberté de discussion, la même chance dFex-
poser leurs idées, la nêne occasion île faire con-
naitre la vérité au peuple et à la chambre, qlue
dans toute autre circonstance. Que veut mon
honorable ami? Veut-il escamoter un verdict par
un moyen quelconque, comme, par exemple, en pro-
posant la question préalable, de nmanière à enpê-
cher tout amendement? Il ie doit assurément pas
avoir peur d'aucun aiendenment qIue peut proposer
un membre de la droite.

L'honorable député fait voir la faiblesse de sa po-
sition le deux ianières : 'abord, en alléguant que
nous avons violé un engagement qui n'a jamais eu
lieu, et deuxièimeient, en s'opposant à un engage-
ment qu'il croit île nature à faire paraître sa réso-
lutio; sous un mauvais jour.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il est extré-
mueneit regrettable île voir introduire ici les petits
moyens d'un petit avocat. L'honorable niiiiistre
îles finances a littéralement raison en disant que,
croyant avoir affaire à des gentilshommes, nous n'a-
v-ons pas cru nécessaire île faire dresser îles pièces
légales pour l'obliger de respecter ce qu'il sait bien
et que nous savons tous, être l'entente tacite
conclue entre nous. Cette entente était que, pour
faciliter le service public, et comme marque le cour-
toisie le la part de la gauche envers la droite, nous
avons consenti à retirer l'amendeiient auquel il ne
pouvait en aucune manière- qu'oni ne l'oublie pas-
proposer un sous-amendeient ; nous avons consenti

M. FOSTER.
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à le retirer avec l'entente que nous se-ions nis dans la
même position que nous occupions auparavant. Je uie
veux pas dire qulle nous avions à ce motent une assez
piètre opinion de lionorable ministre et île ses collè-
gues pour croire qu'ils voudraient s'abaisser jusqu'à
avoir recours à des trucs aussi bas et aussi mes-
quins. Mais qu'ils le fassent, s'ils le veulent. Si,
après ce qIue vient le dire l'honorable chef de l'op-
position, ils sont décidés à continuer, je conseille iu
tous mes amis <le ie pas perdre de temps à s'occu-
per d'eux. Mais, commne l'a dit <non honorable ami,
ils peuvent être certains ju'à partir d'aujourd'hui,
il nue sera plus donné avis des amendements aux uno-
tions pour se formier en comité îles subsides, ni rien
de ce genre, et je puis leur dire que le résultat de
cette tactique leur sera infiniment plus désagréable
que île s'en tenir à l'engagement qui existait incon-
testablemiieit, et sans lequel nul d'entre nous n'aurait
consenti i retirer ma motion en aniendenent, lors-
quIe la première discussion a eu lieu.

M. FOSTER : La chambre veut-elle une permettre
(le citer exactement ce qui a eu lieu ?

Quelques VOIX : Non, non ; nous connaissons
toute l'affaire.

Sir JOHN THOMPSON : En entendant dire
qu'on a eu recours à des truc mesquins, que les
députés le la droite se conduisent commue des petits
avocats et n'agissent pas en gentilshomnnes, que les
honorables députés le la gauche perdent leur temps
à négocier avec eux, on pouvait s'attendre qu'en
réponse à l'honorable ministre îles finances, quel-
qu'n (le la gauche aurait au moins prétendu qu'il y
a eu un autre arrangement que celui qui est consi-
gné dans les Déba/s. Car si on ne peut pas alléguer
un autre arrangement-et on n'en a pas allégué
d'autres-ces accusations sont doublement désho-
norantes pour ceux (lui les portent. Que trouve-t-on
dais les Débats ? On y voit que le 23 juin, page
1232 (version anglaise), il y a eu une entente qui ne
s=oppose nullemient à ce que la iotion de l'honorable
député île L'Islet soit présentée.

Quelques VOIX: Ecoutez ! écoutez! Oh ! oui.

Sir JOHN THOMPSON : Non seulement j'émets
cette prétention, mais je vais la prouver à la satis-
faction de la chambre et même de ceux qui sont
disposés à m'interroinpre en ce moment. Je vais
démontrer que s'ils se plaignent ce soir dans un
langage si condamnable, c'est simplement parce que
nous leur offrons cette discussion libre et complète
qu'ils nous ont fait promettre de leur donner. Ils
ne se plaignent pas de ce que nous limitons la dis-
cuission, mais que nous l'élargissons ; ils ne se
plaignent pas de ce que nous cherchons à obtenir
un vote par surprise, mais de ce que nous les enpê-
clions de le faire.

A la page 1271, se trouve la résolution présentée
par l'honorable député I'Oxford-sud ; et avant de
citer le conpte-rendu île ce qui a eu lieu immînédia-
teiment après, je ferai remnarquer que depuis le défi
du ministre des finances, personne ne prétend qu'il
y a eu d'autres promesses que ce qui est consigné
dans les Débats. Voici ce que contiennent les
Débats : après la lecture de la résolution, mon
honorable ami, le mtinistre (les finances dit :

Je propose que l'on suive la ligne de conduite adoptée
par la chambre dans d'autres circonstances, et que nous
nous formions en comité sur les résolutions et qu'elles
soient adoptées avec la discussion qui sera nécessaire et
qui, je le crois, ne sera pas très considérable en ce moment
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Ensuite,nous pourrons discuter les résolutions en dernière
épreuve plus tard.

Sir iICHARD CARTWRIGHT: Et ainsi, nous pour
rons reprendre les débats ensuite?

M. POSTER: Oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il est bien entendu,

sans doute, que la discussion aura ses coudées franches, à
ses phases futures, dans le comité,

Les honorables députés <le la gauche n'ont pas
cherché à se réserver aucun des droits, aucun des
privilèges, aucun les avantages techniques qu'ils
pouvaient avoir en proposant leur résolution à ce
moment. Tout ce qu'ils ont demandé, c'est qu'il
fût bien entendu que la discussion serait aussi
complète plus tard qu'elle pût l'être alors. Mais
l'affaire ne s'est pas terminée là. Ils ont été encore
plus explicites au sujet <le ce qu'ils voulaient se faire
garantir :

M. FOSTER: Il faut que votre résolution soit retirée
pour que nous nous formions en comité.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Sans doute que ce
débat ne peut pas être terminé ce soir et comme le fait
remarquer l'honorable ministre, il est important pour le
service public que ces résolutions soient adoptées; dans
ces circonstances. je n'ai pas d'objection à retirer la
motion pour le moment.

M. FOSTER: Très-bien! la motion peut être retirée
pour le moment et nous pouvons nous former en comité.

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez !
Sir JOHN THOMPSON: On peut applaudir,

non-seulement ce que je viens de citer, mais aussi
ce qu'il me reste à lire, car alors on s'apercevra que
le compte-rendu contredit absolument les insinua-
tions de violation de promesses qui ont été lancées :

M. l'ORATEUR: La chambre consent-elle à ce que
l'honorable député retire son amendement?

L'amendement est retiré.
La chambre se forme en comité des voies et moyens.

(En comité.)
Sur la première résolution.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Comme ces résolutions

sont longues, il est peut-être mieux de convenir que leur
adoption par nous en ce moment est simplement pour la
forme, et n'implique en aucune manière que nous les
approuvons; il ne s'agit.que de permettre au gouverne-
ment de les mettre en vigueur immédiatement pour em-
pêcher toute fraude au détriment du revenu.

M. FOSTER: C'est là l'entente.
Et afin qu'il n'y eût pas d'erreur possible, l'hono-

rable député de Brant-sud expliqua distinctement
à la chambre que l'arrangement convenu était bien
tel que l'honorable ministre des finances l'a expli-
qué ce soir :

M. PATERSON (Brant): Et nous serons parfaitement
libres de discuter les résolutions ou de nous y opposer par
la suite?

M. FOSTER: Certainement.
S'il s'est passé autre chose entre l'honorable mi-

nistre des finances et la gauche, nous en exécuterons
non seulement la lettre, mais l'esprit. Mais con-
nie on ne prétend pas qu'il y a eu autre chose et
qu'on nous accuse d'avair violé la parole donnée,
je prétends que cette accusation retombe sur ceux
qui l'ont portée.

M. MILLS (Bothwell) : Je ct-ois que même le
maigre compte-rendu qu'on vient de lire, si on l'ex-
amine attentivement, corrobore la prétentionl de
mon honorable ami. La motion (le l'honorable
député d'Oxford n'aurait jamais été retirée, s'il
n avait pas été convenu que lorsque nous repien-
drions la discussion, elle se trouverait exactement
dans la même position qu'elle occupait la première
fois. L'honorable ministre le sait bien. Les députés

de la droite, aussi bien que ceux de la gauche, et
l'honorable ministre des finances lui-même, savent
parfaitement que ce qui est rapporté dans les dé-
bats n'est pas le compte rendu complet le tout ce
qui s'est passé à cette occasion. L'honorable mi-
nistre a rappelé que l'honorable chef de l'opposition
s'est opposé à ce que la motion fût retirée. Cela
est-il consigné dans le rapport ? Y est-il même fait
allusion? Le rapport en dit-il un seul mot ? Il sait
que la discussion s'est prolongée irrégulièrement
pendant quelque temps, et quand il parle de ce rap-
port comme d'un compte rendu complet <le ce lui
s'est <lit, il parle d'un rapport dont il a lui-même
signalé les lacunes. Lorsque l'honorable ministre
des finances a lemnandé à l'honorable député d'Ox-
ford-sudl de retirer sa motion, qu'est-ce que ce der-
nier a répondu ? Il a dit

Nous pourrons reprendre la discussion plus tard.
Quelle discussion? Quel était le sujet le la dis-

cussion à ce moment ? S'agissait-il le la résolution
proposée ce soir par l'hon<orable député le L'Islet ?
Pas lu tout. Il s'agissait de la motion du ministre
(les finances que la chambre se forme en comité <les
finances et de l'amendement (le l'honorable député
d'Oxford à cette notion. Voilà quel était le sujet
(le la discussion et rien autre chose ; et il était bien
compris que lorsque cette amendement qu'on reti-
rait reviendrait devant la chambre, la motion ori-
ginale et l'amendement seraient ouverts à la discus-
sion, et que les deux parties se trouveraient dans
la même position qu'ils occupaient alors.

Est-ce ainsi que l'honorable ministre rétablit les
faits, ce soir? Est-ce ainsi qu'il prétend tenir ses
promesses envers l'opposition ? Une fois, un géné-
ral distingué auquel l'armée ennemie s'était rendue,
s'entendit dire que les engagements pris aux Four-
ches Caudines ne pouvaient pas être tenus et l'ho-
norable monsieur répondit-

Quelques VOIX : Oh ! oh

M. MILLS: Oui, c'était un honorable monsieur.
Il peut arriver qu'il fût païen, mais c'était néan-
moins un honorabile monsieur ; et quand on lui dit
que l'engagement ne pouvait pas être tenu, il ré-
pondit: " C'est bien ! remettez votre armée dans
la position qu'elle occupait avant de se rendre."

Nous disons aujourd'hui au ministre : " remettez-
nous dans la position que nous occupions lorsque
vous nous avez demandé de retirer la résolution, et
alors, nous verrons si les règlements de la chambre
vous permettent d'ajouter quelque chose à cette ré-
solution." Ce n'est pas ce que vous avez fait. L'ho-
norable ministre de la justice se moque du bon sens
et de l'intelligence de la chambre, lorsqu'il prétend
nous remettre dans la position que nous occupions
auparavant,en nous permettant <le présenter la réso-
lution, s'il peut proposer tous les amendements qu'il
lui plaira, car s'il a la majorité dans la cham bre,
les amendements seront adoptés, et nous n'arrive-
rons jamais à la résolution de l'honorable député
d'Oxford. Avant l'arrangenent, nous pouvions con-
naitre et soumettre au jugement du pays l'opinion
de la chambre sur la réciprocité absolue, ou une
large politique de réciprocité avec les Etats-Unis.

Quelques VOIX : Laquelle ?
M. MILLS (Bothwell). Sommes-nous dans la

même position aujourd'hui ? Les ministres ont
chargé l'honorable député dle L'Islet (M. Desjardins)
de proposer un sous-amendement qu'ils espèrent
faire adopter et qui mettra de côté notre résolution.
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Tant qu'on ne nous aura pas fourni l'occasion de (Ire proposer un amendement à la motion de mon
demander le vote sur notre résolution, tant que les honorable collègue, le ministre des finances, deman-
honorables députés de la droite n'auront pas été dant le concours de la chambre sur les résolutions,
appelés a voter contre, s'ils losent, ils n'auront pas car quiconque connaît tant soit peu les règlements
tenu leurs promesses et auront fait fi de la parole (le la chambre, sait que sur une motion de cette
donnée. L'honorable ministre des finances appren- nature il ne peut étre proposé aucun sous-amende-
dra à ses dépens qu'il ne jouera pas deux fois ce ment à lanendement proposé ; et si l'honorable
truc à l'opposition. Il peut croire qu'une procédure député avait consulté les autorités--NIay, Todd ou
parlementaire convenable- Bourinot-il aurait appris qu'un amendement à

M. FOSTER : Je m'oppose, 'M. l'Orateur a ce une motion pour se former en comité des subsides,
que 'on se serve du mot " truc ". ou un amendement à une motion pour se former en

M. MILLS (Bothwell). Avant que vous rendiez comité des voies et moyens, ne peut pas être amen-

votre décision, M. l'Orateur, je désire dire que dée par un autre amendement ; il aurait appris ce

ilhonorile ministre n'est as chargé du choix de que sait le premier venu dans cette chambre, que
expressions. n'est ( l t et sur un amendement à une motion de concours,

ues expressions. Il croit que le mot est impro' n'importe qui peut proposer un sous-amendement.
pre- Le fait est qu'après s'être fourvoyé en choisissant

Quelques VOIX: La décision! la décision! mal son temps pour proposer son amendement, il
M. l'ORATEUR : Il ne semble que l'honorable cherche maintenant à prendre des airs de supério-

député s'est servi du mot dans un sens qui n'est rité sui tout le monde. Il aurait été bien difficile
pas dlu tout parlementaire. (le lui reconnaître cette supériorité à laquelle il

M. 3MILLS (Bothwell). Si vous décidez que le prétend, en entendant le langage dont il s'est servi
mot n'est pas dans l'ordre, je vais le retirer. lorsqu'il disait qu'il n'avait pas affaire a (les gentil-

hommes, en voyant le sourire angélique qui illumine
Msi. LANDeRKIN: Remplacez-le par le mot toujours sa figure lorsqu'il exprime quelques senti-
escamoteur ". menta de cette nature, et qui donne un nouveau
M. l'ORATEUR : Dans le sens que l'honorable lustre à ses moustaches soigneusement cirées et qui

député a employé le mot, il n'est pas parlenien- ajoutent à la dignité le son maintien.
taire. Je regrette d'avoir à dire qu'il est un piètre

M. 3ILLS (Bothwell): Alors, je le retiire, et je échantillon (le l'aristocratie anglaise à laquelle il

dis que dans un autre moment die faiblesse, il a appartient, car il ne se lève presque jamais de son

manqué à sa parole envers nous. Il s'imagine peut, siège sans prononcer des paroles insultantes pour
être que ce côté-ci de la chambre ne compte pas, ceux qui osent ne pas penser comme lui sur un sujet
mais il s'apercevra que c'est un grand avantage quelconque.
sous le gouvernement de tenir ces engagements en- Si, dans le cas actuel, il s'etait servi d'un autre
vers nous. No s n'aurons pas pour notre part violé langage, si lui et ses amis lPavaient pris sur un ton
nos engagements, ni dans l'esprit, ni dans lit lettre; différent, je ne sais pas si mon honorable ami et
et je déclare au ministre des finances que toute la collègue n'aurait pas agi autrement, si on avait pu
clianbre comprendra que la lâcheté morale qlui l'a le convaincre qu'il y a eu un malentendu. Je dois
empêché le voter selon sa conscience sur la ques- dire, cependant, a la louange de l'honorable député
tion (le prohibition, les empêche aujourd'hui, lui iOxfor<d-car je veux lui donner tout ce qui lui
et ses collèges le tenir leurs promesses et de voter appartient-que dans ma longue carrière parlemen-
dans le seis de leurs prétendues convictions sur la taire, il n'a jamais cherché a faire le l'obstruction,
question de réciprocité. surtout sur les estimations, ou en comité général,

lorsqu'il était nécessaire de faire adopter (les réso-
M. BOWELL: Tout cela est une tempête dans lutions, ou de voter un crédit, après que des expli-

un verre d'eau. Le langage dit chef dle l'opposition cations raisonnables étaient données. J'ai déjà fait
et le son lieutenant semble avoir pris naissance cet aveu et je le répète, mais je dis aussi que le
dans l'esprit et les actes de leurs partisans, car ce langage dont il s'est servi à notre adresse est idi-
dernier ne fait certainement pas preuve de cette gne le lui, vu surtout la position qu'il occupe, non
gentilhioninerie que l'honor-able chef e l'opposition seulement dans la chambre, mais dans le pays.
voudrait voir régner chez les députés le la droite. Je répète qu'il n'y a jamais en dl'entente comme.
Si leur conduite, ce soir, ne ressemble pas à celle celle dont parle l'honorable chef le l'opposition.
d'ni petit avocat, elle relève assurément rie la bi- Je ne dirai pas que l'honorable député n'est pas
vette. Il est évident pour moi, et il doit être égale- convaincu de la vérité de chacune des paroles qu'il
ment évident pour tous ceux qui se rappellent ce prononce ; je ne me permettrais pas <le faire une
qlui s'est passé entre le ministre des finances et le pareille insinuation, mais lorsqu'il a été conventi <le
chef le lopposition, ou, plutôt, l'honorable député retirer la motion, j'ai compris que c'était avec l'en-
d'Oxford-sud, que le seul arrangement qui a en tente formelle que l'honorable député profiterait de
lieu, et la seule conclusion à tirer des paroles la première occasion qu'il aurait, lorsque nous nous
échangées, c'est qu'il y aurait la plus gran ide liberté formerions en comité des subsides, ou en comité
possible le discussion sur tous les articles des réso- des voies et moyens, de présenter cette motion ou
itions. toute autre qu'il jugerait à propos.

Quelque VOIX : Oh ! oh Avec sa longue carrière parlementaire et sa.
longue expérience, il devrait savoir à quel moment

M. BOWELL: Quelques députés disent "oh ! doit se faire une motion de cette nature et s'il a.
oh ! " miais qu'ils lisent le compte-rendu et voient ce choisi une mauvaise occasion, c'est sur lui seul qu'en
qu'il contient. Toute l'affaire se réduit à ceci : ou doit retomber la responsabilité. J'ai lu et relu ce
l'honorable député d'Oxford-sud a oublié les règle- passage des Déba/l. et je répète ce que j'ai dit en
ments de la chambre, ou il ne les a jamais connus. commençant, qu'il est impossible d'en conclure
Personne n'a été plus surpris que moi de l'enten- autre chose que l'entente était qu'on aurait entière

M. MILD- (Bothwell).
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liberté de discussion, tant devant la chambre que
devant le comité.

Si on a quelque doute sur ce point, il suffit de,
relire la question posée par l'honorable député de
Brant (M. Paterson) lorsqu'il dit qu'il devait être
formellement entendu que la discussion ne serait
pas restreinte, et que chaque article pourrait être
discuté. Cela ne pouvait certainement pas s'appli-
quer à la proposition contenant un grand principe
faite par l'honorable député d'Oxford-sud ; de sorte
que l'opposition soulevée en ce moment n'est qu'une
tentative de créer de l'agitation à l'aide de fausses
conclusions, parce que nos adversaires se voient
dans la nécessité de voter contre une résolution
contenant (les principes que plusieurs (le leurs par-
tisans n'aiment pas à désavouer. Se trouvant placé
dans cette fausse position, ils soulèvent tout ce
tapage dans l'espérance de tromper le public. Se
voyant pris à leur propre piège, ils se débattent pour
en sortir. Pour ma part, je m'occupe très peu (les
menaces du chef de l'opposition et de son lieutenant.
Nous n'avons, à ma connaissance, jamais reçu de
faveur de nos adversaires et nons n'en attendons
pas.

Nous voulons lutter franchement et loyalement,
non seulement dans cette chambre, mais aussi
devant le peuple ; et d'ici à ce que le peuple con-
damne les principes suivis depuis douze ou treize
ans par l'ancien gouvernement, principes que se
propose de suivre le gouvernement actuel, et que
suivra, je l'espère, le futur gouvernement, quel qu'il
soit, il s'écoulera encore du temps avant que nous
succombions ; et je puis affirmer à l'honorable dé-
puté, que cela n'arrivera pas sous le coup des me-
naces que les députés de l'opposition peuvent nous
faire. Nous sommes prêts à braver leurs menaces
comme à accepter leur courtoisie ; nous sommes
prêts, de ce côté-ci de la chambre, à montrer autant
de courtoisie que l'opposition est capable d'en mon-
trer. Si l'opposition s'imagine arriver à son but en
nous faisant des menaces, elle retiendra la chambre
jusqu'à l'automne, et elle retardera l'expédition des
affaires publiques; mais c'est elle qui en portera
la responsabilité. Nous sommes prêts i faire ce
que nous avons fait dans le passé.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Les discours des trois
honorables messieurs qui ont essayé de défendre la
conduite du gouvernement sur cette question,
prouve que ces messieurs comprennent que la posi-
tion n'est pas soutenable. L'honorable préopi-
naut (M. Bowell), s'est levé évidemment sous le
coup de la colère, et il a cherché à faire tourner le dé-
bat en une question personnelle ; et bien qu'il ait en-
suite essayé de raisonner, il n'a pas réussi. Exa-
minons bien cette question, et je pense qu'il y a
de l'autre côté de la chambre des hommes justes
qui sont prêt à se rendre à la force des arguments
et à donner franc jeu. L'honorable député d'Ox-
ford-sud (sir Richard Cartwright) en proposant son
amendement, n'a fait qu'exercer le droit que pos-
sède l'opposition de déclarer quelle est sa politique
dans une résolution qui doit être jugée par la chamn-
bre. C'est un droit que possède l'opposition, lors-
qne le gouvernement propose que la chambre se
forme en comité des voies et moyens. C'est ce
droit que nous avons exercé ; et nous avons exposé
la politique que nous avons soumise au verdict du
peuple et sur laquelle nous voulions connaître l'opi-
nion des députés de la droite. Mais on nous a-je
ne dirai pas ignominieusement dupés, car c'est hors

d'ordre-niais on nous a trompés, on nous a empê-
chés <le connaître les vues des honorables députés
de la droite au sujet de la réciprocité absolue, on
nous a privés du droit <le demander l'opinion de la
chambre sur la politique fiscale qui a été soumise
au pays, et sur laquelle nous désirons savoir l'opi-
nion des députés le la chambre. Le ministre de la
justice a cherché à défendre cette violation de la
promesse donnée en s'appuyant sur la lettre de
l'arrangement. . Je suis prèt à discuter ce point,
quoique, la discussion, à ce sujet, soit bien courte
dans les Pébatx.

La première proposition que l'on invoque est que
c'est à la demande et pour l'avantage lu ministre
<les finances que nous avons pris cette décision. La
demande n'est pas venue le nous. Nous n'avons
pas demandé de changer la procédure de la chan-
bre ; c'est une faveur lue nous avons faite à l'ho-
norable ministre qui nous a deinandé et qui a reçu
cette faveur de l'opposition, car l'opposition est
toujours prête, lorsqu'il s'agit du bon fonctionne-
ment (les affaires publiques, à faire certaines con-
cessions ; et malgré ce qu'en ait dit hautement le
ministre des finances ce soir, les affaires publiques
ne sont pas administrées d'une manière satisfai-
sante.

Qu'a (lit le ministre des finances ? Il a dit qu'il
demandait <le suivre la même procédure qui avait
été suivie dans des occasions semblables. J'en
appelle à l'honorable ministre, et je lui demande de
rafraîchir ses souvenirs si, il y a deux ans, alors
que sir Charles Tupper a inauguré cette procédure
nouvelle, dans l'occasion dont je parle, on a proposé
un sous-amendement à l'amendement. L'honorable
ministre sait qu'il a violé la lettre <le son engage-
ment. Je ne parle pas de l'intention que 1 on
avait.

Mon honorable ami (M. Mills) a parfaitement
répondu à cela, de sorte qu'il est inutile pour moi
d'en parler de nouveau ; mais l'honorable ministre
s'est plaint, en disant qu'il était prêt à s'en rap-
porter à la lettre de l'arrangement, quoiqu'on ait
pu violer l'esprit <le cet arrangement. L'honorable
ministre a-t-il tenu sa promesse, quand il a (lit que
si l'amendement était retiré, on suivrait la même
procédure qui avait été suivie dans des occasions
précédentes? Voici ce que M. Foster a dit:

Très bien ! la résolution peut être retirée pour le mo-
ment, et nous pouvons nous former en comité.

Le ministre des douanes dit que le ministre des
finances ne voulait pas dire que la motion pouvait
être retirée pour un moment, mais qu'elle devait
être renvoyée à un jour ultérieur, lorsqu'on deman-
derait ,i la chambre de se former de nouveau en
comité. A-t-on jamais vu essayer de donner une
interprétation aussi absurde et aussi forcée des
paroles d'un ministre ? Plus que cela, mon hono-
rable ami d'Oxford-sud, qui avait présenté la réso-
lution, s'est levé immédiatement après et a dit:

Comme ces résolutions sont longues, il vaudrait peut-être mieux pour nous de les laisser adopterpro formnd, vu
que cette conduite de notre part n'impliquerait aucune-
ment que nous les approuvons, et eu agissant ainsi, nous
donnerons simplement au gouvernement l'occcasion de
les mettre de suite en vigueur, et d'empêcher que l'on
ne commette des fraudes contre le revenu.

On n'avait aucun autre objet en vue, M. l'Ora-
teur ; le mninistre des finances ne pensait pas à
autre chose dans le temps, et c'était aussi ce que
pensaient les membres de la chambre quand on a
privé l'opposition les droits et des privilèges qu'elle
possédait de provoquer un vote sur la politique
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énoncée dans l'amendement. On n'avait qu'un la résolution. L'honorable député d'Oxford-sud a
objet cn vue-laisser adopter les résolutions pro déclaré ce qu'il a compris quand le ministre des
forma-et le débat dlevait recommencer, chaque finances lui a demandé de retirer sa résolution. Je
partie se réservant ses droits, et l'opposition se considère que les députés devraient accepter la dé-
réservant le droit de demander ui vote sur pamen- claration de l'honorable député qui a retiré cette
deiient proposé. Du moment que nous consen- résolution. Il était parfaitement libre de la pré-
tions à cet arrangement, du moment que lihono- senter ou le la retirer, et conséquemment, sa décla-
rable inîjistre obtenait ce qu'ildemandait, la chai- ration devrait être acceptée.
bre et les deux partis devaient être remis dans la Exainons la question à un autre point de vue,
même position qu'auparavant. Voyez, M. l'Ora- maintenant. Supposons que le miinistre des fliuances
teur, dans quelle position se trouve l'honorable lé- aurait dit à 'honorable député d'Oxford-sud, lors-
puté. Il sait très-bien qîu'une résolution telle que qu'il li a demandé de retirer l'amendement, qu'il
celle quîîi a été présentée à la chambre ne peut être avait l'intention de faire proposer zun sous-amende-
proposée en amendement il une résolution en deu- ment ; y-a-t-il quelqu'un dans cette chambre qui
xième lecture, dans le comité des voies et moyens. puisse penser un instant que sir Richard Cartwright
L'honorable député sait très-bien qju'ài la deuxième aurait donné son conseuteient, comme il l'a donné
lecture d'une résolution dans ce comité des voies et, en cette occasion? Non, M. l'Orateur ; il y a deux
moyens, on ie peut proposer qu'un amendement imanières d'envisager cette question pour la droite
direct à la motion principale ; le sorte que la mo- et pour l'opposition.
tion de mon honorable ami d'Oxford-sud ne petit Je serais réelleimeat surpris, M. l'Oratetur, s'il
être régulièrement propsée à la chambre qu'en n'y avait pas un député de la droite capable <le se
vertu de la promesse solennelle qui avait été faite lever pour protester contre la conduite que l'on se
par l'honorable ministre. Cet amendement a donc propose le tenir aujourd'hui à la demande lu mi-
été proposé ci conformité de l'arrangement con- nistre des finances, et il me fait peine le le <lire,
venu entre les deux partis. -Mais l'honorable mui- avec l'appr'olbation du ministre de la justice. Nous
nistre <lit maintenant : nous allons respecter l'ar- voyons dans les Débats qu'il avait été convenu (le
rangement, afil de vous doirici, l'occasion de continuer ensuite le débat, quel débat ? Uhilonorable
présenter la résolution, mais nons, allons présenter député lOxford-sul pouvait-il penser à un débat
un amendement à cette résolution. M. l'Orateur, sin une résolution dont il n'avait jamais entendu
si l'honorable ministre vent consulter IlBourinot à la parler, sur une proposition qui n'aétéproposéequ'au-
page 491, il verra que la loi <lit clairement que: jourd'huià la chambre ? Pouvait-il, le23 juin, parler

En mettant la question aux voix sur chaque résolution, de continuer un délit sur la résolution de l'hono-
l'amendement et le débat doivent être connexes à la ques- rable député le L'Islet, (M. Desjardins), résolution
tion suivant la pratique suivie en Angleterre, et on ne dont il n'avait jamais entendu parler, qui n'était
pet rien (lire qui ne se rapporte ps directement a pas même rédigée, et que personne ne connaissait
cussion. i alors ? Non, M. l'Orateur, il pensait que nous con-

Qu'avons-nouis fait pei(lIt tonte la semaine dler- tinuerions le débat qui avait été connencé sur la
résolution ique la chambre devait juger par son vote,

nmère ? Avons-nous discuté des questions se rap- d'après les règlements <le la chambre. Dans ces cir-
portant directement à la résolution dont on proposa constances, M. l'Orateur, j'espère sincèrement que
la deuxième lecture? Pas du tout. Nous avons la chambre ne tolèrera pas cette position plus long-
parlé de la politique générale, nous avons parlé de temps.
l'histoire lu Canada, et nous avons discuté quoi ?
Nous avons discuté l'am<endement que mon hono- M. CURRAN: L'honorable député qui vient
rable ami 'Oxford-sud a proposé ci conformité (le d'adresser la parole à la chambre s'est inspiré des
la promesse solennelle faite à la chambre. Ainsi idées de ses amis (lui ont parlé avant lui. Il a coin-
donc, M. l'Orateur, £uand la chambre se trouve mencé ses remarques en disant que personne, mieux
dans cette position, nous voyons les honorables dé- que le député d'Oxford-sud, ne pouvait savoir
putés de la droite dire qu'ils sont prêts à tenir leur ce qu'il avait dans l'esprit, lorsqu'il a donné son

ole ; mais ils la tiennent de cette manière-ci : consentement.
c'est qlils permettent (le proposer un amendement
indirect, afin d'avoir un débat indirect, et ils nous
disent : nous allons done empêcher d'avoir 'opinion
de la chambre sur votre amendement. Nous ne
pouvons pas dire dans la chambre que cette con-
duite est une honte, mais si s'était en dehors de
la chambre, ou même dans n'imuporte quelle cour de
justice, on pourrait dire aux honorables ministres ce
que mon honorable ami l'Oxford-su(l leur a dlit, en
qualifiant leur conduite (le misérable fourberie.

M. ED&AR : Je crois qtue des deux côtés de 1a
chambre, il y a des députés qui sont anxieux cue
l'on agisse de bonne foi dans les questions soumises
à la chambre. Je le demande à n'importe quel
député présent, si le député d'Oxford-sud n'est pas
celui qui connaît mieux quelles étaient ses inten-
tions, et quels étaient ses désirs quand il a consenti
à retirer sa résolution ? Personne dans cette chamx-
bre, mieux que lui, ne peut se lever comme un gen-
tillionmme, comme un honorable député (le cette
chambre, et déclarer ce qu'il a compris en retirant

M. IDAVIES (I. P.-E.)

M. EDGAR : Lorsqu'il a retiré sa motion.

M. CURRAN: Donc, toute cette indignation,
toutes ces récriminations, toutes ces insinuations
sont complètement injustifiables, et c'est certaine-
ment le moyen le phus condamnable que l'on puisse
prendre pour chercher à faire retirer cette motion
ou n'importe quelle autre motion.

Quelques VOIX : Oh ! oh !
M. CURRAN: Les honorables députés de la

gauche se vantent d'être gentilshommes, mais ils n'a-
gissent pas comme des gentilshommes, quand ils
veulent m'empêcher le (lire quelques mots, quoi-
qu'ils aient appelé les membres du gouvernement
des petits avocats, qu'ils aient dit que les mi-
nistres étaient incapables le respecter aucun enga-
gement, et qu'ils aient déclaré qu'à l'avenir, ils ne
feraient aucun arrangement avec nous. Personne
n'a pu se tromper sur ce qui a été compris l'autre
soir; personne n'a pu se tromper sur ce qui a été
convenu dans une occasion précédente. On a dit
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alors, comme on l'avait dit dans une occasion pré- M. FOSTE R: Très bien! la motion peut être retirée pour
cédente, lorsque l'honorable député d'Oxford-sud le ' umment, et la chambre pourra se former en comité.
(sir Richard Cartwright) avait consenti à arra M ORATEUR Est-ce le désir de la chambre que

mentrgt)lhonorable député retire l'amendement?ge.nent Amendement retiré.
Na turellement, c'est la pratique suivie, et personne de La chambre se forme en comité des voies et moyens.ce côté-ci de la chambre ne fera d'objections. L'honorable

député sait cependant que nons n'abandonnerons aucune- -J'en appelle au ministre (les finances et aux dé-
ment nos droits de faire une discussion la plus complète putés des deux côtés de la chambre, si, par cet arran-possible sur les différents items lorsqu'ils seront soumis au gement temporaire, en vertu duquel l'honorable

Voilà donc larrangeient qui a été fait; ilest clair député a retiré, pour la forme, sa motion dans l'in-
catégorique et défini, c'est-à-dire que l'on donnerait térét public, car c'est là le motif qui doit toujours
toutes les facultés possibles pour faire cette discus- nous guider, même dans nos luttes de parti-j'en
sion, et q' on ne soulèverait aucune objection, même appelle, <isje, aux députés, si l'intention qu'ou avait
dans la discussion de l'histoire du Canada, s'il était en vue en fasant cet arrangement, n'était pas <ueQu'est-il arrivé dans cette occasion-ci ? les deux partis dussent conserver leurs droits.nécessaire. rchC'à gênerila discs sion ? c est la seule conclusion à laquelle je puisse arriverA-t-on cherché à gêner la discussiont ais ceux d'après les faits qui se sont passés.qui ont désire adresser la parole :n'ont-ils pas en Si1Poni eut eu eii vue un nattre arrangement, ou
toutes les facilités possibles de prendre part à la 'u-ai t dit ; mais, conue l'a uit rhonorable député
discussion ? Puisqu'un sous-amendement a été pro- lare dit 'aies), les dts qui dovent
posé ce soir, et que le chef de Popposition s'est levé de Quee ( D ,
et a accusé le gouvernement et ses partisans de nous gider sont tons dans le même sens. Dans

man e eces circonstances-je n'ai pu entendre la discussionmanquer' i leur parole ;puisque I*l'onorab)le député animée qui eut lieu au coumueiicem et dle ce déb)atd'Oxford-sud a accusé les ministres d'être des pe- aPuis e le utlistre es finances ne veut pas
tits avocats, et puisqu'il leur a appliqué toutes les l utle minte de fis e e as
épithètes qu'il a pu trouver dans son esprit, je ecouter maintenant, je fais appel à d'autres
pense quil est temps pour les députés de cette dutésite leu demande si, par es déclaration s
chambre, s'ils sont des honues, (le montrer leur dé- .1.'ont faites les député de la gauche,,i nsest pas
termination d'appuyer le gouvernement. Nous ne evident que lamendement a été retiré seulement
sommes pas pournous laisser bafouer; nous n pour la forme, et non pas avec l'intention d-y
pas peu' de rencontrer les députés de lopposition renoncer ; et s'il n'est pas (lu devoir du ministre
soit ici en chambre, soit sur les hustings. Nous les d ances, comme gardien temporaire e la dignité
avons déjà rencontrés, nousles rencontrerons encore, iue parqee et esla Couronne sur cette question,
et j'espère que le gouvernement maintiendra la po quelles que soient ses olpimions, (le se ranger dlu
sition qu'il a prise ce sour côté de la justice, et d'accepter les déclarations du

chef de lopposition et de l'honorable député d'Ox-
M. MULOCK: Nous sommes certainement tous ford-sud au sujet de ce qui a été entendu, car

portés à appuyer notre parti dans certaines occa- l'honorable ministre est tenu d'accepter leur parole
sions : mais il y a des occasions oit nous sommes et (le les remettre dans la même position qu'ils
obligés de respecter l'honneur de la Couronne, et occupaient avant que l'amendement fût retiré.
j'espère que cette fois-ci, nous pourrons arriver à C'est la seule conduite qu'il puisse adopter pour
une saime conclusion, quand même quelques députés l'honneur du gouvernement. Qu'il fasse ce qu'il
appuieraient un parti qu'ils n'appuient pas générale- est tenu de faire, et ce ne sera pas un sacrifice. Les
ment. Quelle était la situation lorsque l'honorable ministres ne feront que leur devoir, et il n'est jamais
député d'Oxford-sud a présenté sa résolution ? Si trop tard pour cela. Si on a fait une erreur. il faut
nous consultons les Débats aux colonnes 1252-3, la réparer le plus tôt possible. Les affaires publiques
voici quel a été le point capital qui a été décidé. et l'intérêt <lu pays demandent que les relations
Le gouvernement venait de proposer une motion des députés des deux côtés de la chambre soient
demandant à la chambre de se f ormuer en comité telles qu'on puisse se fier à la parole des uns et des
des voies et moyens, lorsque l'honorable député autres, et qu'il règne une certaine confiance entre
d'Oxford-sud proposa un amendement. Alors il les partis quand même ils sont adversaires. Je dis
n'était plus possible de proposer un sous-amende- done, sans vouloir offenser personne, qu'il serait
ment. Le ministre des finances, dans un but d'in, peu lionorable pour la clhamnbre comme tribunal, de
térêt public, demanda que cette motion fût retirée. laisser exister des relations aussi tendues que celles
A-t-il demandé qu'elle fût retirée complètement ? qui existent actuellement entre les deux parties, et
Non. Pour quelle raison a-t-on demandé qu'elle j'en appelle a'u gouvernement et lui dis que c'est lui
fût retirée, car tout reposelà-dessus. L'a-t-il retirée qui portera toute la responsabilité, s'il reste sourd
simplement pour la forme ? S'il en était ainsi, à notre appel, et s'il ne nous rend pas justice en
lorsque l'amendement a été proposé de nouveau, il faisant retirer l'amendement pour que la discussion
avait droit de demander qu'il fût mis dans la même se fasse comme si le sous amendenent n'avait pas
position, et que les députés eussent les mêmes droits été proposé.
que si la motion n'avait jamais été retirée. Voici SÙALE t Je ne connais pas parfaitement
le rapport des Débats :M1. TIDL J ecnai a aratmn

les règlements de la chambre ; mais je dois dire que
Sir RICIIARD CARTWRIGRT: Naturellement, il est je regrette cet incident, et surtout la manière dontbien entendu que nous pourrons avoir la discussion latplus on l'a provoqué. I peut arriver des diilcultéscomplète possible, plus tard, danis le comité.
M. FOSTER: Votre motion peut être retirée pour le sur différentes questions entre deux partis aussi

moment, afin que la chambre puisse se former en comité. forts qu'ils le sont dans ce pays ; mais lorsqu'il
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Sans doute que cette arrive des difficultés sérieuses entre les dépu-

discussion ne peut se terminer ce soir, et comme le dit tés qui prennent part à la discussion, ions
mon honorable ami, il est important pour le service public devons écouter ceux qui parlent, et étant moi-que ces résolutions soient adoptées, de sorte que dans les même un peu violent de caractère, je crois
circonstances, je ne m'oppose pas à retirer nia motion qn'oe un aviole s éards pe rls
pour le moment. qu'on doit avoir quelques égards pour les
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honorables députés des deux côtés de la chambre déplorable-je dis cela en mna qualité personnelle
qui ont commencé tà discuter cette question dans et je voudrais que d'autres députés en tien-
des termes un peu violents. Il est regrettable que draient compte-qu'il n'y a rien de plus déplo-
ce malentenidu soit arrivé, et si je comprends bien- rable que cette habitude d'interrompre les députés
je veux qu'on le comprenne bien-lorsque cette qui parlent. Je puis dire, ici, ce soir, et j'espère
motion a été proposée par l'honorable député d'Ox- qu'on lie croira pas que je veux régenter la cham-
ford-sud (sir Richard Cartwright), aucun amende- bre, car tel n'est pas mon désir, tuais je puis dire
ment ne pouvait alors être proposé. Yun autre que ce qui est arrivé dans la chambre ce soir, est de
côté, je n'ai pas compris que la motion avait été nature à nous faire demander si un meilleur état de
retirée simplement par faveur, afin le protéger choses ne pourrait pas exister, et si nous ne pour-
l'intérêt public, car si l'honorable député n'avait rions pas conduire les luttes <le partis plutôt avec
pas agi ainsi, le gouvernement aurait fait porter à <les arguments et de la discussion, qu'avec <les
l'opposition la responsabilité du retard apporté à expressions violentes. Parlons d'affaires. L'hono-
ladoption de Ces résolution. rable député qui m'a interrompu m'a fait faire une

Une telle conduite aurait sérieusement affecté les digression, mais je crois qu'il n'avait pas cette
intérêts du pays. L'honorable député avait certai- intention.
nemuent le droit de prendre cette responsabilité s'il Je <lis donc qule les remarques de l'honorable dépu-
l'eût voulu. Le premier point à décider, stivant té semblaient être un défi lancé pour la discussion.
moi, est (le savoir si ou a manqué à la parole iMaintenant, voici un dilemme. Pouvez-vous nous
donnée; car je suis un <le ceux qui pensent blâmer d'avoir profité d'un avantage que vous nous
<que si on a mianqiué à la parole donnée, sans avez donné, si vous considérez réellement que c'est
le savoir, il fatt réparer l'erreur. Si je suis un avantage? N'est-ce pas que c'était légitime et
bien informé, la question peut doiiner lieu à juste de notre part, puisque <lès le commencement la
deux ou trois interprétations différentes. S'il en seule réserve qu'on a faite a été d'avoir une discus-
est ainsi, n'est-il pas juste de croire que quand on a sion complète? Il ne semble que la motion de l'ho-
dernantdé à l'honorable député <le retirer son amnen- norable député <le L'Islet (M. Desjardins) a eu pour
dement, dans les circonstances-lui qui est un effet d'étendre la discussion. Puisqu'un homme,
homme d'une grande expérience, et qui devait coin- qui connaît les règles parlementaires comme l'hono-
prendre parfaitement dans quelle position il se muet- rable député d'Oxford-sul (sir Richard Cartwright)
tait-n'est-il pas juste de croire, dis-je, quil aurait -il est admis des deux côtés de la chambre qu'il
dû prendre les précatttious ntcessaires pour se pro- n'y a personne ce plus habile que lui dans ce parle-
téger. D'après ce que j'ai compris jusqu'ici de la ment, ni dans aucun autre parlement-puisqu'un
discussion, et il est certain lue le désir, le seul et homme, dis-je, qui connaît les règlements parle-
véritable désir que Plon avait alors, était d'avoir mentaires, choisit son temps pour présenter une
une discussion libre et complète, et c'est toute la motion, comme celle qu'il a présentée, il ne peut pas
réserve que l'on a faite. En consultant les Déba/s considérer qIue nous avons manqtué de parole en
il ne peut y avoir le difficulté qlue c'est là toute la présentant ce sous-amendement. Mais, avons-nous
réserve dont on a parlé, quel que soit ce que l'on a, manqué à notre parole? Peut-on, et doit-oit ne pas
compris. penser qu'il a cherché à empêcher la discussion, et

Qu'a-t-on fait ensuite ? Et c'est ici, je crois, que qu'il nous a laissé le moyen (le tourner la difficulté
se trouve la véritable question à discuter, et que qu'il voulait nous susciter ? Il me semble que c'est là
Ion aurait dû discuter sans se servir d'expressions toute la question. S'il n'avait pas agi ainsi volon-
violentes comnne celles dont on s'est servi ce soir tairemuent et de propos délibéré, sans doute 'que je
dans la chambre. L'honorable député d'Oxford- dirais que nous n'aurions pas dt profiter de cet
sud a choisi son temps ; et si je coimprends bien, il avantage, si réellement c'est un avantage. Après
a présenté sa notion dans un temps où il n'aurait tout, est-ce un avantage que nous avons ? L'opposi-
pas dû la présenter ; dans un temps où, d'après les tion est-elle prête à déclarer qu'elle ne veut pas
règlements de la chambre, ce sous-amendement nous laisser proposer d'amendement qui puisse
pouvait être proposé. L'honorable député n'aurait étendre la discussion ? Voilà, il nie semble, un ex-
pas dû présenter son amendement dans ce temps-li ; , posé exact <le la difficulté. Comment allons-nous
il auirait dû le présenterlorsqu'on aurait fait motion la résoudre ? Laissez-moi dire une dernière fois, car
pourI que la chambre se formât en comité les subsi- je ne veux pas retenir La chambre plus longtemps,
des, et alors, il aurait sauvegardé sa position. M-ais qu'il est malheureux que les honorables députés de
puisqu'on s'est simplement réservé le-droit de faire lopposition aient fait des menaces comme celles
une discussion libre et complète, puisque l'honora- qu'ils ont faites. Elles ont e pour effet (le créer
ble député a pris la responsabilité (le proposer sa une mauvaise impression dans <non esprit. Je vou-
motion dans vit temps oit il nî'était pas obligé de la drais ne jamais entendre <le telles menaces. Le
proposer, dans un temps où il tie pouvait pas s'atten- gouvernement contrôle la direction de la chambre,
dre à conserver sa même position, on ie peut plus il a la majorité, et il doit porter la responsabilité
prétendre, ni dut côté lde la droite, ni mênle du côté de ses actes. Il est bon d'être patients, mais c'est
de la gauche, que ce sotus-amnendemiment a été proposé plus qu'on puisse demander- à la nature humaine,
dans le but d'empêcher la discussion qui a eti lieu, d'écoutter continuellement des menaces semblables.
et qui a certainement pris de larges proportions. L'autre jour, la majorité décida <le siéger le jour de
Il me semble que c'est là un exposé exact de la la confédération ; et je vois q'une grande partie
question. (le la presse libérale, de la province d'Ontario où on

Quelques VOIX : Non, non. nous dit être ultra-loyaux, nous tient responsables
de cet acte, bien que la majorité de l'opposition ait

ML TISDALE : Periettez-moi le <lire quelques demandé que nous siégions ce jour-là. Il en a été
mots ; je n'adresse pas souvent la parole à la ainsi lorsque cet incident est arrivé; iumuédiate-
chambre, et je lois <lire aux députés des deux ment, quelqu'un s'est levé en colère, nous fit des
-ôtés de la chambre, qu'il n'y a rien de plus menaces, et nous a imis dans une position telle, que
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nons ne pouvons plus faire aucune concession quam sa motion, il le ferait dans les mêmes conditions
même nous aurions été disposés à en faire. Nous qu'il avait proposé la motion quil a consenti à reti-
sommes maintenant obligés de suivre encore les rè- rer. Il est absurde de dire, comme l'honorable
glements de la chambre, et je vois que, par ces ré- député de Montréal-centre, comme l'honorable dé-
glements, c'est l'honorable député d'Oxford-sud puté de Norfolk-sud, comme lhonorable ministre
(sir Richard Cartwright) qui se trouve en faute. des finances lui-même, qu'il n'a été alors question

Quelques VOIX: Non, non. que de la liberté de discussion. Mais, M. l'Ora-
M. TISDALE: Nous sommes davis de ce côté-ei teur, nous n'avions pas besoin de promesse pour

avoir une discussion libre sur cette motion, nousdle la Chambre qu'il a propos%é sa motion aut mauvais "lirions pu i l'avoir soit en la proposant à l'heure
moment. Est-ce abuser de la discussion que de aur p est, soit en lapoposant a hesre
dire que l'honorable député a choisi lui-même son u est, soit en allant devantfle Conté des voies et

terrain et que cest parce qu'il l'a voulu, que cette moyens. L'essence de la promesse qu'on a faite a

discusin sest élevée q Il a proposé on amende mon honorable ami, le député de Oxford-sud, c'est

aient comne il lea voulu et, puisquil lui a pn de qu'il pourrait faire sa motion dans les mêmes co-
faiet ropome on ia voe ent s rupl de itions que s'il proposait d'en faire la discussion
faire sa proposition d ce moment, les règles de la devant le comité des voies et moyens et qu'on n'ychambre sont qui nous disent que lamendement proposerait pas d'amendement, même si elle était
est dans l'ordre. faite de nouveau à un moment auquel les règles de

M. CASEY-. Je crois que le ministre <les finances la chambre auraient permis de proposer un tel
pourrait dire: "Délivrez-moi de ies amis". L'ho- amendement. Mon honorable ami, le député
norable député quivient de s'asseoir avait commencé d'Oxford-sud est, en effet, un vieux parlementaire, il
son discours apparemment avec l'intention de jeter a une si grande expérience parlementaire que l'ho-
de l'huile sur les flots en fureur ; sans doute c'est ce norable ministre des finances ne peut pas supposer
qu'il se proposait honnêtement de faire, mais il a dit un seul instant qu'il aurait consenti à retirer sa
plus de paroles blessantes à l'adresse de ses propres motion sans la promesse que lorsqu'il la présente-
amis, que ne leur en ont dit les députés de ce côté-ci rait de nouveau, on n'y proposerait pas d'amende-
de la chambre eux-mêmes. l les a mis dans une ment. C'est une des conditions essentielles de
situation bien plus mauvaise qu'auparavant. Mon l'entente en vertu de laquelle il a retiré sa motion.
irritable ami lui-même, le Boieryes de Montréal- C'est cette condition essentielle qui a été violée et
centre (M Curraný, par mes défis bruyant hors de la lhonorable député de Norfolk-sud dit que les dé-
chambre et dans la ehamnbre, par ses violents exer- putés de la droite ne savaient pas que mon honora-
cices musculaires, bien qu'il puias parattre plus ble ami, le député phaseord ,proposerait de
turbulent dans un débat que mon ami la voix nouveau sa motion à cette pase des débats ;qu'il
mielleuse de Norfolk, n'a pas contribué à rendre avait le choix de la proposer maintenant on à une
ce débat désagréable autant que l'honorable député autre occasion et qu'il fallait qu'il choisît le bon
qui vient de reprendre son siège. Il dit que mon moment. Mais, M. l'Orateur, la motion élaborée
honorable ami, le député d'Oxford-sud, bien qu'il qui est proposée en sous-amendement démon-
soit un vieux parlementaire, a consenti à retirer sa tre à la chambre qu'elle est le fruit d'un des-
proposition, lorsque le ministre des finances lui a sein prémédité ; il est évident qu'elle a été préparée
dit que persister à la faire mcttre au- voix serait avec beaucoup de soin et qu'on s'est efforcé dle lui
chercher à nuire à l'intérêt public. Mon honorable donner la forme la plus acceptable qu'on puisse
ami, le député de Norfolk-sud, dit que mon hono- donmer à une motion de cette nature de l'autre côté
rable amid'Oxford-sudaurait dû,en vieux parlemen- le la chambre. On savait que mon honorable ami,
taire, se montrer plus retors et exiger, avant de le député d'Oxford-sud devait proposer sa motion
retirer sa proposition, un engagement du ministre et qu'il s'attendait qu'elle serait mise au vote sans
des finances qu'il ne lui fût pas capable de répudier amendement. On a, en conséquence, creusé une
plus tard. Il est bien dur, messieurs, pour son mine contre cette motion et le feu a été mis à la
chef, le ministre des finances. J'espère que cela mèche au bon moment. C'est évidemment ce qu'on
n'empêchera pas ces deuxhonorablesmessieursd'être avait l'intention de faire, car la motion paraît clai-
amis à l'avenir comme je crois qu'ils l'ont été jusqu 'à remient avoir été préparée pour celui qui l'a propo-
ce jour. Cependant, je crois que personne de ce sée.
côté-ci de la chambre n'a dit à l'adresse du ministre L'honorable député de Norfolk-sud demande si
<les finances une chose aussi blessante que l'honora- nous avons intérêt à nous opposer à ce qu'il soit
ble député qui vient de proclamer que mon honora- (fait un sous-amendement ? Il ne saurait en
ble ami d'Oxford-sud aurait dû, en vieux parlemen- douter. Il est évident que l'opposition a avant-
taire qu'il est, connaître le ministre des finances age à obtenir un vote sur une motion à laquelle elle
assez bien pour ne pas se contenter d'une entente a donné la forme qu'elle a cru devoir lui donner.
aussi peu définie uJ e celle-là. Je erois qu'à l'avenir J C'est pour cela qu'on accorde à une motion qui est
il sera plus prudent, en effet. faite en amendement à la propositio de se former

Il demande pourquoi l'honorable député d'Ox. en comité des subsides, le privilège d'être mis au
ford-sud choisit ce moment, puisqu'il était libre vote sans amendement. Voilà l'avantage -qu'une
d'en choisir un autre qui n'aurait permis à personne entente avait assuré à Popposition, mais qu'on lui a.
de proposer un amendement à sa iotion. Il invo- enlevé au moyen d'un subtefuge. L'honorable dé-
que les règles de la chambre et prétend que c'est la puté dit que le sous-amendement donne peut-
faute de l'honorable député d'Oxford-sud si ce être aux siens un avantage. Mais cet avantage
débat est devenu si désagréable, que c'est parce est-il légitime ? Il le serait si mon honorable ami
qu'il a fait sa motion à un moment où il est permis proposait son amendement pou la première fois.
de proposer un amendement. Pourquoi a-t-il choisi Mais après l'avoir retiré une fois-ou plutôt après
ce moment, M. 'Orateur ? C'est parce qu'il avait lavoir virtuellement suspendu, car il n'a jamais été
la parole du ministre des fiances, une entente par- retiré autrement que comme une affaire de forme -
faite avec lui que quand il proposerait de nouveau en vertu d'une entente bien définie entre les deux
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côtés (le la chanbre, le sous-aiendement n'est entendu les paroles blessantes qui ont été pronon-
pas loyal ; c'est un avantage obtenu par des cées des deux côtés de la chambre, j'en suis peut-
moyens auxquels on1 nie peut pas donner de qualifi- être que mieux disposé à donner une opinion que si
catifs en langage parlementaire. Je ne suis pas de j'avais pris part à une discussion qui m'aurait irrité,
ceux qui aiment à se servir inutilement de langage à une discussion que ceux qui y ont pris part regret-
violent en chambre, mais il se passe quelquefois teront peut-être, du moins jusqu'à un certain point,
les choses en chanbre auxquelles on ne trouve pas quand le calme les aura rendus à leurs sens. Je
le qualificatifs dans le langage dui parlement, et je n'étais pas en chambre non plus quand a eu lieu la

crois que celle-ci en est mie. discussion sur la motion pour se former en comité
Néanmoins, nous avons peut-être tort (le condai- des voies et moyens, laquelle a donné lieuiîce malen-

ner le ministre des finances pour cela. Il y a une tendu. Quant à moi, je dois dire que je serais bien
maladie qui fait perdre la imémloire-je ne me sou- fâché que la procédure qu'on a adopté nous privât
viens pas du nom que lui donne la science, mais on de voter sur la motion le l'honorable député de
l'appelle perte, ou incertitude, ou relâchîement, ou Oxford-sud, car je désire vivement avoir l'occasion
faiblesse (le la mémnoire. Je crains que l'honorable ile voter contre cette motion. C'est la motion contre
ministre les finances lie soit atteint (le cette mala- laquelle je désire le plus inscrire mon vote. Dans
dlie, car notre longue expérience nous a appris que tous les cas, moi qui n'ai pas été irrité pour avoir
ce n'est pas la première fois qu'il n'a pas, comme les pris part à la discussion violente qui vient d'avoir
autres députés, le souvenir de ce qui s'est passé lieu, je crois que s'il est un moyen (le renettre l'ho-
quelques jours auparavant, que sa ménoire n'est notable député d'Oxford-sud autant que possible
pas d'accord aree les rapports les Débats. Sou- dans les mêmues conditions qu'il était quand il a
veut j'ai été obligé de venir en aide à la némnoire de retiré sa motion, nous devons adopter ce moyen.
l'honorable ministre en lui citant les )ébat ; il se Je crois qu'un bon moyen serait le retirer les deux
peut que ce soit chez lui une maladie constitution- motions, afin de permettre à l'honorable député
nelle et que nous ayons tort le le blâimer pour d'Oxford-sud de présenter la sienne une autrefois, le
une chose dont il n'est pas responsable. Sa mé- manière à mue permettre de voter contre, conmme je
moire a peut-être (les monents le faiblesse, connue le désire beaucoup.
sa volonté. Elle peut avoir des moments (le syncope Nous devons avoir regret de la discussion qui
et nous aurions tort de le blâmer, le pauvre honnie, vient d'avoir lieu ; elle n'est pas de nature à donner
à cause d'un mal constitutionnel dont il n'est aux jeunes députés qui siégent dans cette chambre
pas en son pouvoir le se guérir. Il y a en ce mo- une bien haute idée (le la dignité avec laquelle nous
ment dlevant les tribunaux le cette ville un hoimnie faisons les choses. J'ai un peu d'expérience ; cepen-
qui semble être atteint <lu inêne mal. Il n'est pas dant, je ne me souviens pas d'une autre discussion au
conforme aux usages dlu parlement, je crois, <le cours <le laquelle on se soit lancé d'un côté à l'autre
parler (le ce qui se passe dlans les comités avant que de la chambre des accusations aussi violentes, on1 se
ces comités aient fait leur rapport à la chambre, soit servi d'un langageaussi virulent qu'aujourd'hui.
bien que les rapports complets les travaux de ces Jusqu'ici, nous avons discuté les affaires publiques
comités ait été publiés lans les journaux ; c'est d'unte manière qui nous faisait honneur et qui fai-
pour cette raison que je ne pousserai pas plus loin sait honneur à l'assemblée délibérante dont nous
la comlîparaison entre la méioire (e l'honorable sonnes les membres ; j'en ai toujours été heureux.
ministre des finances et celle de Nick Connolly; ce Je suis autant que jamais l'adversaire de la politique
que je ferais, sans cela. J'espère, cependant, des honorables députés (le la gauche sur cette ques-
qu'avec un bon traitement, l'honorable ministre des tion ; tuais cela ne m'empêchera pas de dire en ce
finances pourra recouvrer la mémoire et, en même moment qu'il n'est que juste d'accorder à Plhono-
tenmps, les notions d'hîoineur qui, en matière d'en- rable député d'Oxford-sud ce qu'il a le droit (le
tente, accompagnent généraleient une bonne ié- réclamer en vertu de l'entente dont il vient d'être
moire. L'lonorable député de Montréal-centre fait mention, de ne pas l'empêcher de présenter sa
s'est efforcé d'exciter la colère des députés <le la motion, ainsi qu'il s'était d'abord proposé de le
droite qui ne sont pas membres du ministère en faire.
leur disant que nous avions dit qu'il n'y a pas nun STAIRS : Je suis beaucoup de l'avis de
gentilhonmue de ce cté-là de la chambre. Cela lhonorable député qui vient de parler, iais je dois
n'a jamais nté dit, m expressément, ni iplicite- faire observer à la chambre que si la prétention des
muent. Nous avons attaqué le gouvernement et honorables députés de la anche avait quelque
celui qui a parlé en son noni, le ministre des lmnan- raison d'être, eux-mêmes, ils ont ce soir mis le
ces, niais nous n'avons pas attaqué un seul député gouvernement dans l'impossibilité de fairela moindre
le la droite qui ne forme pas partie <lu uiiuiistère. concession.
pour la raison bien simple que nous ne croyons pas
qu'ils aient eu connaissance <le cette affaire. Nous M. LANDE RKIN : Ils vous ont mis une corde
croyons qu'elle N'est l'Suvre que lu ministre des au cou.
finances et de ses associés, qui n'ont pas mis lans M. STAIRS : J'ai le droit d'exprimîer mon
leur confidence les députés des sièges d'en arrière. opinion et je prétends que le ton que les honorables
Il est probable que s'ils les avaient consultés, ils députés de la gauche ont pris pour appeler l'atten-
n'auraient pas fait ce qu'ils ont fait. tion lu gouvernement sur cette question, est si

agressif que, même si leurs prétentions avaient
M. O'BRIEN : Je crois que hl'honorable député quelque fondement, il ie serait plus possible aux

qui vient de parler na guère arrangé les choses. honorables députés de ce côté-ci <le la chambre de
Au début de son discours, il a complètement faussé s'en laisser imposer de la sorte. Comme je ne vois
le sens les paroles le hlionorable député de Nor- pas qu'il puisse résulter aucun bien d'une plfs longue
folk-sud (M. Tisdale). Cependant, cela n'a compara- discussion sur cet incident, je propose qu'on reprenne
tiveient que peu d'imiîpoitiice. Je n'étais pas ici le débat sur la motion de l'honorable député

. au commecement de cette discussion, je n'ai pas d'Oxfo-d-sud et le sous-aumendeient à cette motion.
M. CASEY.
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M. DAVIES (I. P.-E.) : Une question d'ordre a
été soulevée ; l'honorable député ne peut pas discu-
ter sur la motion et le sous-amendement avant que
cette question ait été résolue.

M. BOWELL : Quelle est cette question d'ordre?
M. DAVIES (I. P.-E.) : C'est que le sous-amen-*

deient est la violation d'une entente faite dans
cette chambre.

M. STAIRS : Si je comprends bien, le chef le
l'opposition n'a pas soulevé formellement une
qubstion d'ordre.

M. BOWELL : Ni d'une manière informe.
M. STAIRS : M. l'Orateur-suppléant, si vous

dites que je ne suis pas hors d'ordre,je vaiscontinuer
mon discours.

M. 'ORATEUR SUPPLÉANT : Je lie sache
pas que personne ait soulevé une question d'ordre.
La seule question soulevée, c'est celle que le chef
de l'opposition a soulevée au sujet de l'arrange-
ment qui a été conclu ; comme il n'y a pas <le ques-
tion d'ordre (le soulevée, le débat peut être repris.

M. STAIRS : Quand on m'a interrompu, j'allais
dire que, reprenant le débat, je voulais relever une
ou deux affirmations importantes faites par les
honorables députés de la gauche au sujet de la
question qui nous occupe. L'honorable député
d'Oxford-sud a fait des remarques concernant le
chemin de fer Intercolonial qui réclament notre
attention ; je parlerai aussi d'une autre question
qui aura, je l'espère, un bon effet sur cette discus-
sion, je veux parler le la question du sucre. J'ai, de
plus, l'intention de m'occuper de la réciprocité
absolue. Je demande à la chambre la permission
de traiter en premier lieu la question du sucre. Je
veux faire allusion à ce qu'en ont dlit quelques-uns
des honorables députés de l'autre côté de la chambre
et appeler votre attention sur l'encouragement
donné à l'industrie du raffinage du sucre depuis
1879. Plusieurs orateurs de l'opposition ont affirmé
que, grâce à la politique adoptée en 1879, les raffi-
neurs du Canada ont fait depuis cette date de
grosses sommes d'argent. Je veux faire observer à
tout le monde que les honorables députés de la
gauche et les journaux de leur parti ne cessent de
commettre des exagérations à ce sujet et de fausser
la vérité. Un journal de la ville de Halifax, qui
appartient au parti des honorables députés de la
gauche, prétend que les actionnaires d'une certaine
raffinerie de sucre de l'endroit, -qui ont mis pour
débuter un capital de $350,000, n'ont touché
qu'un seul dividende, et ont perdu ensuite la tota-
lité de ce capital. Il ajoute que subséquemment, la
raffinerie a recommencé ses opérations sur une base
solide, mais qu'elle ne rapporte pas encore de gros
bénéfices à ses patrons. L'article de ce journal
prouve que le raffinage du sucre n'a pas été pour les
raffineurs une source d'aussi grande fortune que le
prétendent les honorables députés de l'autre côté de
la chambre. Quand on a mis en vigueur l'ancien
tarif, c'eàt-à-dire en 1886, on a adopté l'épreuve du
polariscope, afin de percevoir l'impôt avec le plus
de justice possible, non-seulement pour les habitants
du pays en général, mais aussi pour les importa-
teurs. Je ne sache pas qu'on se soit plaint de ce
tarif, depuis qu'il a été mis en vigueurparl'honorable
ministre des douanes.

Moi-même je désirerais beaucoup l'aloptioin de
l'épreuve du polariscope pour déterminer le degré
du sucre sur lequel on mettrait des impôts. Le

système auparavant en vigueur, l'impôt ad ra/orem
était rempli l'inconvénients et très désavantageux
pour les importateurs <le Halifax et <les provinces
maritimes en général; il était aussi désavantageux
pour le conunerce des Antilles. Ces embarras
ont disparu depuis l'adoption du polariscope
et le commerce est maintenant prospère. Il n'est
pas juste de dire que l'ancien tarif accordait aux
raffineurs les avantages illégitimes. Il n'était pas
<le la moindre utilité pour linlustrie du raffinage
et je suis heureux que l'impôt sur le sucre ait été
aboli. Quelques-uns des journaux qui supportent
les honorables député <le la gauche, nous ont accusés
d'abandonner notre politique <le 1879 en abolissant
les impôts sur le sucre. On <lit que le parti conser-
vateur renonce petit à petit à la protection. Je
nie cela; enlever les droits sur le sucre brut n'est
pas plus renoncer à la protection que le les enlever
sur le thé et le café, que nous ne pouvons pas pro-
duire dans ce pays et sur lesquels on avait mis les
impôts uniquement pour créer un revenu au gouver-
nement. Je serai obligé de m'occuper <le quelques
parties du discours le l'honorable député d'Oxford-
sud (sir Richard Cartwright) et le celui de l'honora,
ble député le Brant-siul (M. Paterson), et je crois
qu'en ce faisant, je pourrai répondre à tout ce qu'on
dlit surla question di sucre les honorables députés le
la gauche. Je suis certain que je pourrai défendre
victorieusement le gouverinsment et que les hiono,
rables députés <le l'autre côté de la chambre n'ose-
ront ni contester l'exactitude les chiffres que j'au-
rai cités, ni la justesse les conclusions que j'en
aurai tirées.

Avant d'entrer laits mon argumentation, je dois
dire qu'en me servant de l'expression " ancien
tarif," je veux parler du tarif au polariscope qui a
été en vigueur de 1886 auI 23 le juin dernier, et qlue,
sous le titre " nouveau tarif," je veux lire les réso-
lutions présentées par le ministre des finances le 23
juin. Comme je l'ai déjà dit, le parti libéral conser-
vateur a le droit de se plaindre des critiques injus-
tes dont le tarif a été l'objet depuis qu'il est en
vigueur. On a toujours confondu deux questions.
On a cherché à faire croire ait peuple que si sous
l'ancien tarif, le sucre se vendait plus cher qu'au-
jourd'hui, ce qui était dû à l'impôt mis sur le sucre
dans un but le revenu seulement, cela devait être
attribué à la protection. Tel n'est pas le cas. Tous
ceux qui sont un peu versés dans le commerce du
sucre savent que si sous l'ancien tarif le sucre gra-
nulé se vendait plus cher qu'aujourd'hui, c'était à
cause le l'impôt le 2 centins par livre qui existait
alors sur le sucre brut et qui n'était destiné qu'à
augmenter le revenu. Cet impôt était-il profitable
aux raffineurs et en étaient-ils responsable ? Sup-
posons que les finances lu pays soient en mauvais
état et qu'il faille imposer un droit <le 3 centins par
livre sur le coton brut et auginenter les droits sur
les tissus de coton dans la même proportion, les
manufacturiers de tissus de coton seraient-ils res-
ponsables le l'augmentation dt prix de ces tissus?
Il ne serait pas plus juste dans ce dernier cas pour
les journaux de l'opposition d'accuser les fabricants
de coton, qu'il était juste pour eux d'accuser comme
ils l'ont fait les ratineurs de sucre. Au moment où
les droits sur le sucre brut viennent d'être abolis, on
aurait pu croire que les orateurs de l'opposition
allaient enfin renoncer åleurs arguments trompeurs,
qu'ils allaient cesser de critiquer. Aussi n'ai-je pas
été peu surpris d'entendre l'autre soir, l'honorable

(éputé d'Oxford-sud émettre une opinion vraie-
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ient renverisante, connue celle que je vais lire à
la chamibre, pour qu'il n'y ait pas de malentendu.
Il est peut-être bon que je rappelle auparavant que
le ministre (les finances avait déclaré que l'abolition
des droits sur le sucre brut ferait perdre au gouver-
ixernent $3,500,010, jusqu'à ce moment payés par
les consommateurs de sucre du Canada, et qu'à
l'avenir, ces 83,50,000 resteraient dans la poche
des consommateurs du. pays. Voici ce que cette
déclaration a fait dire à l'honorable député
d'Oxford-sud :

Sur ces $1500,000 de droits sur le sucre brut dont le gou-
vernemuent se prive. il se propose de faire à ses amis,
Druumond et Cie, un cadeau annuel de S2,000,O0•

Je suis fâché de ne pas voir l'honorable député
d'Oxford-sud à son siège, car son affirmation est si
renversante que j'hésite à croire qu'il ne s'est pas
trompé. Je ne comprends pas comment un homme
aussi versé que lui dains la finianrce et l'éconoimie
politique a pu avoir l'aplomb de dire une chose
comme celle-là à une assemblée composée de imien-
bres intelligents. comme la chambre des Communes
du Canada. Lhionorable député admet que 'abo-
lition (les droits sur le sucre brut vaut $3,500,000
par année aux habitants du Canada. Je ne parle
pas pour le moment des autres droits par lesquels
les droits sur le sucre seront remmplacés jusqu'à ui
certain point ; je parle tie ce que les consoimnateirs
de sucre vont économiser sous le nouveau tarif.
Il admet que l'abolition des droits sur le sucre brut
représente pour les habitants du Cauxanla uie écono-
mie de $3,500,000 par année : or, je veux que tous
les membres (le cette chambre remarquent bien qu'il
ajoute que sur ces 83,500,000* le gouvernement veut
faire un cadeau annuel de $2,000,000 à ses amis.
Drumiiond et Cie. M. l'Orateur, je le répète, cette
parole n'est pas digne le ilhonorable député. Je
sais qu'il est trop versé dans l'économie politique
et la finance pour s'être trompé comme cela. Il sait
pourtant que ce qu'il (lit est accepté comme exact
par soir parti, les journaux (le ce parti, et cela devrait
le rendre autrement prudent tdants ses calculs. C'est
mon devoir, ce soir, de contredire avec emphase
l'affirmation que je viens de citer. Je veux que la
chambre comprenne bien que je ie parle pas en ce
momernt de l'augimentation du prix du sucre pro-
duite par le tarif protecteur (le S)0 de centin par
livre; l'honorable député d'Oxfor'd-sutl ne parlait
pas de cela, lui non plus. Je %-eux parler (les
82,000,000 qu'il accuse le gouvernement (le vouloir
donner, sur' les 3,500,000, à Dir-umond et Cie. Je
crois que j'ai raison de considérer l'opinion de
l'honorable député sur- une question de cette nature
comme l'opinion de tout son parti et que la chambre
pense comme moi. Il parle sur la question du
budget au nom de soi parti et comme 'interprète
<le ce parti; je regarderai donc soi opinion colmîe
celle (le tout son parti, à moins que quelques-uns
des députés de son parti ne se lèvent pour le répu-
tier. Je soutiens que l'ancien tarif accordait aux
raffineurs une protection plus grande que le nouveau
et je me réserve de le prouver clairement tout-à-
l'heure. Mais pour ie pas créer de confusion, je
commence par ioccuper (les $2,000,000 (e l'hono-
rable député d'Oxford-sud, et je veux faire voir aux
habitants du pays tout entier ce qu'ils doivent pen-
ser d'une affirmation coimie celle-là. Je ne veux
pas confondre cet argument avec celui qu'il faut faire
pour savoir si la protection était plus grande sous
l'ancien tarif que sous le nouveau, pour savoir si la
protection qui existe aujourd'hui est cause que les

M. STA1Is.

consonnrateurs paient le sucre plus cher : je in'oc-
cuperai le ces deux points plus tard. Voyons ce
que nous devons penser de ces 52,000,000.

Il y a une chose qu'on ie saurait nier, c'est que
sous l'ancien tarif, les consomiateurs <le sucre
payaient arr trésor public $3,5 00,000 par année qu'ils
rie seront pas obligés de payer sous le nouveau
tarif : c'est-à-dire, que le nouveau tarif leur fait
faire une économie de $3,500,000 par année. Sous
l'ancien tarif, c'étaient ni les consommateurs ni les
raffineurs (lui avaient ces $3,500,000 ; c'était le
gouvernement ; sous le nouveau tarif, c'est ni le
gouvernement ni les raffineurs qui ont cette somme,
ce sont les consommateurs, et, sous ce nouveau
tarif, nulle puissance sur la terre ne pieut enlever
aux consommateurs un centin sur ces trois millions
et demi de piastres. C'est aux consommateurs
qu ils restent et ils les garderont. Ponr montrer
d'une autre manière l'absurdité de la prétention <le
l'honorable député, je puis dire, je l'ai déjà dit <lu
reste,que si lorsque les$3,500,000 étaient perçus pour
le trésor public, les raffineurs rn'étaient pas capables
(le s'emparer de ces $2,000,000, comment pour-
ront-ils s'en emparer davantage quand les 53,500,-
000 resteront dans la poche (les consommateurs ?
Si nous devons comprendre quelque chose dans ce
que l'honorable député d'Oxfoi-d-sul a (lit de ces

2,000>,000, c'est qu'il a voulu (lire que Drunond
et Cie vont d'une façon quelconque voler, les $2,000,-
000 aux corrsoiimiateurs de sucre lu Canada. J'ai-
ierais à connaître le moyen auquel ils vont recourir
pour cela. Quoi que puissent penser les honorables
députés <le la gauche des raffineurs du Canada, je
mie suppose pas qu'ils les regardent comme des
voleurs et (les filons. Je ie parlerai pas de l'hono-
rable M. Drummurnonrd, c'est un méchant tory ; mais
je demanderai à l'honorable député s'il connaît
parmi ses amis politiques à Halifax l'honorable
Robert Boak, président du conseil législatif de la
Nouvelle-Ecosse, un vieux libéral, qui a été mêlé à
la politique fédérale et à la politique provinciale ;
s'il sait que M. Boak est président de la raffinerie
(le la Nouvelle-Ecosse ? Pense-t-il que M. Boak va
se mettre désormais à voler dans la poche des
consommateurs de sucre <lu Canada ? Ce serait si
absurde, qu'il rie vaudrait pas la peine (le s'occuper
d'une accusation comme celle-là. En passant, il
n'est pas hors <le propos de demander à l'honorable
deputé-je voudrais bien qu'il fût présent -s'il
pense que M. Boak est un des grands contributeurs
au fonds électoral du parti conservateur ? Assuré-
ment, l'honorable député n'a pas voulu (lire que ces
affreux raffineurs iraient prendre ces $2,000,000
directement dans la poche des consonrateurs de
sucre; or, comme ils rie pourraient pas s'en emparer
autrement, il s'est done trompé et il a donc induit
le pays en erreur ; s'il ne l'admet pas, il sera cou-
pable d'avoir voulu tromper sciemment la chambre
et le public. Ce qu'a dit l'honorable député est si
absurde qu'il n'était pas nécessaire de le réfuter;
mais ses paroles ressemblent tant à celles qui sont
souvent lancées par les honorables députés de la
gauche et par leurs amis sur les hustinîgs que j'ai cru
devoir les réfuter pour qu'il n'en soit pas question
à l'avenir ; je soutiens et je déclare que pas un centin
des droits qui ont été abolis par les résolutions du
23 juin nie peut être enlevé aux consommateurs de
sucre du Canada.

M. l'Orateur, je veux maintenant parler de l'accu-
sation que l'honorable député a portée bien distine-
tement, si j'ai bonne mémoire, contre les raffineurs
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de sucre du Canada, quand il a dit qu'ils allaient à lachantbre oü il puise cses ciffres. Si je ne nie
prendre en entier les - de centin par livre qui for- trompe pas, il a dit à la chambre qiI prenait ces
ment les droits sur le sucre raltiné, que les raffineurs i chiffres dans le Jouraal of Commerce, de Montréal,
allaient faire payer ces ' de centin aux consomma- et que les prix du sucre brut, il les avait pris dans
teurs de sucre, comme l'a aussi dit ensuite l'hono- les tableaux du ministre (les finances. Il n'a pas
rable député (le Brant (M. Paterson). L'honorable iisé ces chiffres à bonne source. Je suis en état de
député de Brant a parlé longtemps de cette ques- démontrer quils ne sont pas exacts et que l'ho-
tion du sucre. Il y a quelques années, je m'en sou- norable député de Brant a laissé de côté dans ces
viens, j'ai eu l'honneur de pren(re part dans cette sur les chiffres du ministre des finances sur
chambre à une discussion sur le même sujet. Je es prix du sucre brut, des quantités importantes.
regrette beaucoup que l'honorable député de Brant Je prie la chambre <le bien observer que l'honorable
(M. Paterson) ne soit pas en ce moment à son siège :député de Brant a prétendu donner le prix du
il a dit des choses si absurdes et il en a tiré des con- sucre brut et qu'il n'a tenu aucun compte du prix
clusions si monstrueuses, que s'il étudiait bien la du fret et <es assurances sur le sucre qui est ap-
question, ce qu'il pourrait faire en lisant attentive- porté au Canada. Voilà deux détails deune grande
tuent mon discours, il admettrait qu'il a entrepris importance. J'ai peine à comprendre qu'un hono-
de discuter cette question sans la connaître le moins able député aussi versé dans le affaires que l'ho-
du monde. L'honorable léputé de Brant a criti- notable députe de Brant ait pu faire, en parlant à
qué ce que l'honorable député d'Albert a dit du la chambre, ue omission comue celle-là. On dira
sucre nO 14, type de Hollande.Il n'a pas tenu compte peut-être que le prix du f'et n'est pas grand chose.
d'un détail-c'est une chose de peu de conséquence, Que la chamb-e n'oublie pas qu'une grande partie
cependant, je désire en parler en passant-, c'est (usucre importé par les Canadiens v-ent de l'Orient,
que sous l'ancien tarif et sous le tarif actuel et sous des îles Philippines, et que le fret est alors très
l'ancien, le sucre qui entre en franchise n'est pas élevé, c'est-à-dire de S6 à $8l tonne, et que l'as-
seulement le sucre au-dessous de 14 degrés, mais le surance est alors de 5 pour cent. On verra tout de

(ucre de 14 degrés et au-dessous, ce qui fait une pe- suite que ces détails sont très importants, quand
tite différence. L'honorable député a insisté sur ce on veut faire des calculs sur le prix du sucre. Qu'ils
que lhonorable député d'Albert avait dit concernant soient de peu ou de beaucoup d'importance, les
le sucre n' 14,typede Hollande, et parce que l'hono- prix du fret et des assurances oivent toujours être
rable député d'Albert avait dit qu'il est possible que inclus dans un calcul de cette nature. L'honorable
ce sucre soit acheté quelquefois par les consomma- député s'est encore trompé sur un autre point, qu'il
teurs, il a insinué que le député dl'Albert avait dit nîest pas censé connaître aussi bien, il est vrai je
que la plus grande partie du sucre consommé par le -eux parler de ce qu'il a dit du prix du suc-e à
peuple est du sucre n' 14, type de Hollande. Je suis cette époque, et de la proportion qu'il a établie
convaincu quele sucre n' 14,type (le Hollande,et au- entre le sucre granulé et le sucre jaune. Si j'ai
dessous de 14 peut s'acheter à très bas prix, parce bonne mémoire, il a (it que les habitants du Ca-
qu'il est importé au Canada, sans droits de douane,et nada consomnaient autant de sucre jaune que de
c'est un sucre pur et hygiénique. Ce que je dis en ce sucre granulé. La vérité, c'est qu'il se consontine
mnomnent, je sais que c'est vrai. L'honorable député au Canada deux tiers de sucre jaune et un tiers de
d'Albert n'a jamais dit que les habitants du Canada sucre granulé, et s'il y a ne erreur, c'est qu'un
consommeraient une grande quantité de ce sucre. tiers <e sucre granulé est encore trop. Les prix dont
Ce qu'il a dit, c'est que le fait que ce sucre peut il parle sont absurdes. Po-r le démontrer, je vais
être importé en franchise empêcherait toujours les compareu ses prix, non pas à nes estimations, tuais
rafineurs d'augmenter le prix du sucre raffiné plus aux ctiffres que me donnera la connaissance prati-
que de raison. En d'autres mots, il a voulu dire que de ce sujet que je possède. Dan% les douze
que si jamais les raffineurs exigeaient pour le sucre mois dont j'ai parlé, lhonorable député prétend
raffiné un prix déraisonnable, on achèterait du sucre que les raffineurs ont vendu leur sucre en moyenne
de la qualité de celui dont je viens de parler, ce qui $1.64 les 100 livres et que le sucre brut leur coûtait
'obligerait les raffineurs à vendre le sucre blanc à n en moyenne $4.40 les 100 livres, une différence de
prix raisonnable. Voilà ce que l'honorable député .$2.24 quis mettaient dans leur poche. J'aipromis
d'Albert a dit au sujet du sucre de 14 degrés ; il de donner les chiffres exacts. Je n'ai pas les
n'a pas dit autre chose. L'honorable député de chiffres d'une seule aunée, mais ceux de deux an-
Brant dit que ce n'est pas un grand honneur pour nées qui comprennent les douze mois dont l'luo-
le ministre des finances d'obliger les gens à se servir table député a parlé. Daus une certaine raffinerie
du sucre au-dessous de 14 degrés. Il devrait savoir du Canada, le prix absolu du sucre brut, depuis le
que le ministre des finances n'a jamais dit, ni pré- 1er janvier 1889 au let janvier 1891, a été de 14
tendu chose pareille. Jamais cette idée ne lui est les 100 livres et le prix noyen auquel les raffineurs
venue à l'esprit. Tout ce qu'il a pu dire, c'est ce ont vendu leur sucre durant la même période est
que l'honorable député d'Albert a dit, que le fait de $5.74 les 100 livres, soit une différence'de 60
que le sucre de cette qualité peut être importé sans centiîs les 100 an lieu de $2.24 comme l'a prétendu
droits empêcherait le sucre raffiné de se vendre àun l'autre soir l'honorable député de Brant (M. Pater-
prix trop élevé. son). Sur ces 60 centins les 100 livres, les raffineurs

L'honorable député de Brant a dit une autre étaient obligés de prendre tout le coût du raffinage,
chose qui prouve qu'il ne connaissait pas le sujet l'intérêt de leur capital placé et un profit raisn-
dont il parlait. Non-seulemuent il ne connaît pas nable. Que n'importe quel député considère ces
les faits, mais il ignore même où chercher les ren- chiffres sans parti pris et il verra, même sil niétait
seignements qui lui manquent : les deux genres pas au courant de lindustrie du raffinage, que dan%
d'ignorance sont aussi coupables l'un que l'autre. ces deux années conprises entre le 1er janvier
Il s'est donné beaucoup de mal pour faire voir 1889 et ler janvier 1891, les raffineurs n'ont pas pu
quelle est la différence entre le sucre brut et le sucre faire les profits énormes qu'on prétend qu'ils ont
raffiné du lee juillet 1889 au 30 juin 1890. Il a dit faits.
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Etudions quel profit la différence entre ce prix finances a dit que la protection accordée aux raffi-
d'achat et le prix de vente dont je viens de parler ieurs était de un centin la livre,il a parlé de la pro-
a. pu1 donner aux rafineiurs sur tout, le sucre importé tection accordée aux raffineurs depuis le 1er avril
au ('anada. L'honorable député prend le chiffre 1891, date à laquelle les droits sur le sucre ont été
z4.40 comme étant le prix le 104l lbs le sucre à abolis aux Etats-Unis, jusqu'au moment des résolu-
cette époque: c'est S5.14 qu'il aurait dû dire, soit 74 tious dont j'ai parlé tout à lheure. Il n'a p:as parlé
centius les 100 lbs <le plus ; sur 20),00),000 de livres de la protection sur le sucre granulé américain
de sucre conisonnnèé au Canala durant lannée dont avant l'abolition des droits aux Etats-Unis. On ne
il a parlé, cette différence <le 74 centins les 101) lbs peut pas mettre cette question en doute, car les
forme une sonîîne <le $1,484.000. Il ne s'est donc chitfres qu'il a donnés étaient aussi exacts que pos-
trompé dans sou calcul du prix du sucre brut que sible. Il a parlé de un centins la livre, ou .91 le 100
<le I *,3s4,ooo. Voyons de combien il s'est trompé livre, et l'honorable député d'Albert (M. Weldon) a
dans l'estimation du prix auquel les ratineurs ont calculé que c'était 96 cents le 100 livres. Comnme la
vendu leur sucre. Il estime que le peuple a été chambre peut le voir, ces deux chiffres sont virtu-
obligo de payer aux ralineurs $6.64 pour chaque ellement la même chose. J'ai <lit tout à l'heure que,10 lbs de sucre qu'ils lui ont vendues. La vérité, selon moi, il est plus juste le prendre les droits
c'est que les rallineurs ont vendu leur sucre S5.74 les spécifiques comme base de nos calculs ; mais quelle
1001) lb<s, soit 90 centins <le moins qu'il ne le prétend. que soit la base qu'on choisisse il faut absolument
Sur 200000,000 de livres, 90centins par 100 lbs for- que les prémisses soient exactes ; autrement les
ment 1,000,000. En <'autres termes, il a calculé conclusions ne pourraient l'être. Les chiffres qui
que la différence entre le prix qIue les raffineurs ont servent le point de départ doivent être exactes,
payé pour le sucre brut et le prix auquel ils ont sinon la conclusion ne vaut rien. Or l'honorable
vendu leur sucre raffiné est le 82.24 les 100 lbs, député de Brant est parti de chiffres absolument
tandisqu'ellen'estque le 0 centins, c'est-à-dire qjuil inexacts. Je vais prendre les droits ad ralorem
s'est trompé le $1 .64 les 100 lbs ; il ne s'est trompé comme base afin de démontrer son erreur, car c'est
dans ses calculs que de 350 pour 100 ; sur la qulan- cette base qu'il a choisie. Je vais prouver qu'il
tité le sucre consoninée au Canada durant la périodle tombe dans l'erreur, que ses calculs sont trompeurs,
qui vient d'être mentionné, il n'a commis qu'une que ses prémisses sont absurdes. Pour avoir la pro-
erreur de $3,280,000, Il a prétendu que les béné- teetion ad raloremn, un dr-oit spécifique, ou les deux
fices des raffineurs avaient été de $3,280,000 plus genres de droits réunis, droits spécifiques et droits
grands qu'ils ne l'ont été en réalité. Tout-à-l'heure ad orem, doivent servir à faire le calcul le la
je me servirai des mêmes chitfres pour étudier si, protection calculée sur le prix que paie le raffineur,
durant la même période, les raffineries lu Canada pour le sucre brut et il faut prendre ces droits
ont profité <lu tarif pour vendre leur sucre à un prix exacts. C'est un axiome qu'on ne saurait nier.
trop élevé, pour savoir si la protection dans ces L'honorable député de Brant a fait ses citleuls de
dernières années a été cause que le sucre s'est vendu deux façons. Il a parlé d'abord du prix que
plus plus cher. 'Non seulement l'honorable député payaient les Canadiens pour le sucre sous l'exis-
le Brant (M. Paterson) s'est trompé dans les cal- tence du tarif américain ; ils le payaient, <lit-il, 6

culs dont je viens le parler, mais il s'est encore centins la livre, et c'est ce qu'il prend pour base dit
tro<mpé dans ses calculs sur la protection relative calcul qu'il fait le la protection ad raloremn. Il a
créée par l'ancien et par le nouveau tarif. L'hono- oublié le dire à la chambre que quand le sucre se
rable ministre les finances, parlant du tarif qui a vendait 6 centins aux Etats-Unis l'acheteur caia-
été en1 vigueur jusqu'au moment où il a proposé les lien ne le payait que 3- centins la livre, à cause les
résolutiois qui ont déjà été mentionné, a dit que droits americains, soit une différence <le 21- centins.
ce tarif créait une protection <le un centin par livre, par livre. L'honorable député aurait df faire sescal-
et qulle les droits le douane, sous le nouveau tarif culs sur 31 centins la livre et non 6 centins lalivre.
étaient réduits à de centn par livre, c'est-à-dire Monsieur l'Orateur, l'honorable député s'est encore
qIe la protection était réluite à 80 centins les 100 trompé en prétendant qu'à l'époque où le sucre gra-
lbs. L'honorable député <le Brant <lit que pour faire nulé se vendait 6 centins la livre aux Etats-Unis,,
son calcul concernant la protection relative accordée la protection au Canada était de 1 centin par livre.
par les deux tarifs, il a pris la protection ad ru/oren -J'espère que la chambre me comprend. La ques-
et ion la protection spécitique. Je crois que c'est tion est un -peu difficile, j'en ai peur, et n'est pas-
ici qu'il s'est trompé. intéressante ; mais je demande l'indulgence <le la

Je crois que pour calculer la protection dontjouit chambre, parce qu'à mon avis, la modification
le raffineur, il est plus juste le prendre les droits apportée aux droits sur le sucre par ces résolutions
spécifiques que les droits ad ralorem. L'honorable est très important pour le pays, et qu'il est bon que
député dlit, après le ministre les finances, que sous les faits soient exposés d'une forme claire et précise
l'ancien tarif la protection consistait en $1 pal 100 à la chambre et au pays. Je dis donc que l'hono-
livres : mais il ne peut pas découvrir la différence rable député de Brant-sud a fait fausse route en
qtui existe entre $1 le 100 livres et 80 centins le 100 argumentant comme si la protection euit été de 1
livres. Qu'on parle <le droit spécifiques, ou de droits centin par livre quand le prix indigène du sucre gra-
ad ra/orea, il me semble qu'une piastre est toujours nulé aux Etats-Unis était le 6 centins la livre sous
plus que '0 centius. L'honorable député de Brant l'opération de l'ancien tarif américain. Il savait.
(M. Paterson) <lit que l'honorable ministre les finan- qu'à ce prix,le droit canadieneût été de 3y1 centins
ces a <lit que sous l'ancien tarif la protection était par livre sur le sucre granulé, et que la protection,
de un centin par' livre, puis il <lit qu'aux Etats-Unis au lieu d'être le 1 centin par livre, était d'environ
le prix du sucre granulé est tombé le 6 centins à 4 1 centin par livre. Et en calculant la protection
centinset que conséquemment le raffineur avait une ad rc/orem que l'ancien tarif accordait sur le prix
protection de I centin par 6 centins sous l'ancien le 6 centins par livre, il aurait dû fixer la protection
tarif. JTe puis prouver à l'honorable député <ue c'est spécifique à l cent, et non à 1 centin par livre,
ici qu'il s'est trompé. Quand l'honorable ministre des chiffre donné par l'honorable ministre les finances.

M. STAIRS.



2081 [9 JU1LI~ET 1891] 2082
comme s'appliquant à lépoque où les droits améri-
cains sur le sucre ont été abolis.

Je répète donc qu'il s'est trompé sur deux points:
(l'abord sur le prix du sucre qu'il a choisi pour cal-
culer la protection ad ra/orem, et ensuite sur la
protection qui existait dans les circonstances qu'il
a mentionnées. Je veux être bien conpris sur ce
point. L'honorable député a fait fausse route en
réduisant la protection à une base ad ralorem ;
mais si la- méthode valait quand il a établi les taux
comparatifs de la protection ad ralorem, avec des
droits spécifiques et ad ra/orem donnés, il aurait
dû l'appliquer aux prix (lu sucre qui régissaient le
marché à cette époque. Ou il faut ramener la pro-
tection accordée par l'ancien tarif au temps actuel
et la calculer sur le prix actuel du sucre, on il faut
faire remonter à l'époque antérieure la protection
accordée par le nouveau tarif et la calculer sur le
prix du sucre qui régissait alors le marché. Peut-on
nier qu'il faille en agir ainsi ?

Pour me faire mieux comprendre, je veux faire
remarquer que la question entre l'honorable député
<le Brant-sud et moi n'est pas la protection ad < alo-
rem qui existait il y a quelques mois sous l'empire
des conditions qui régnaient alors, comparée avec
la protection ad ra/oriem qui existe aujourd'hui ;
cela n'a pas la moindre application à la question ;
mais la question est de savoir ce que serait aujour-
d'hui la protection ad ralorem pour les raffineurs,
si le tarif n'eût pas été modifié, comparé avec celle
qui existe sous l'opération du nouveau tarif. L'ho-
norable député de Brant-sud ne s'est pas guidé sur
ce principe, et voilà pourquoi les chiffres qu'il a
donnés à la chambre sont absurdes. Il doit le
reconnaître. 11 n'y a pas d'autre base sur laquelle
on puisse établir une comparaison, et la base
adoptée par l'honorable député était de nature à
tromper la chambre et le pays. J'affirme et je
défie la contracdition sur ce point, que d'après ce
principe de comparaison que je pose, et c'est le seul
exact, 1 (le centin ne peuvent pas faire plus que
1 centin.

M. LANDERKIN: Je relève le gant. Assayez-
vous je vais vous le prouver.

M. STAIRS: Cette affirmation de l'honorable
député est toute aussi absurde et, il ne peut pas
plus le prouver qu'il ne peut prouver que le blanc
est noir. J'ai posé les principes sur lesquels
l'honorable député de Brant-sud levait s'appuyer
pour faire ces comparaisons. Je vais maintenant
montrer par les détails des comparaisons combien
l'honorable député s'est trompé dans ses percen-
tages. Il a prétendu que la protection accordée
par le nouveau tarif, à -i centil par livre sur le sucre
coûtant 4 centins est égale à 20 pour 100, sur cela il
est assez exact; mais il a prétendu que la protec-
tion accordée par l'ancien tarif était de 16, pour
100 sur le sucre de 6 centins la livre. D'après le
principe que je pose, son argumentation est tout-à-
fait fausse parce que le sucre ne coûtait pas 6 centins
la livre ; il ne coûtaitque 3r% centins la livre ; et la
protection, au lieu d'être 16Ï pour 100 sur le sucre
de 6 centins la livre, serait de 27¾ pour 100 sur le
sucrede 3Acentins lalivre. Conséquemment,l'hono-
rable député ne s'est trompé que de 7ï pour 100.
S'il plaît à un honorable député, quel qu'il soit,
de faire le calcul en vue d'établir ce que serait le
percentage sur du sucre granulé coûtant 6 centins la
livre, il verra que la protection serait de 44 pour
100, au lieu de 16. pour 100.
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Mais je ne fais pas ces comparaisons parce qu'elles
ont beaucoup de portée sur la question. Je ne les
fais que pour prouver que l'honorable député de
Brant-sud s'est trompé lu tout au tout dans les cul-
culs qu'il a soumis à la chambre il y a quelques
soirs. Parce que j'ai dit, tout honorable député
peut voir que la protection ai raloremn accordée par
le nouveau tariff n'est pas aussi forte qu'elle l'était
sous l'opération de l'ancien tarif, et, naturellement,
toits peuvent voir que la protection spécifique accor-
dée par le nouveau tarif n'est pas aussi forte qu'elle
ne l'était sous l'opération <le l'ancien tarif, parce
que : ne peuvent pas être autant que 1 centin. Mais
les honorables députés disent que ce n'est pas là
une question pratique, ils disent que la question
pratique est de savoir dans quelle mesure les raffi-
neurs ont profité de l'ancien tarif pour aujouter au
prix lu sucres.

Voilà une question pratique ; et si les honorables
députés <le la gauche peuvent prouver que sous
l'opération le la politique <le protection, le prix du
sucre manufacturé est augmenté par le droit, c'est
un argument contre cette politique ; mais si je puis
prouver qu'il n'en est pas ainsi, je prouverai que
la politique <le protection est avantageuse ; que le
pays a eu le sucre à bon marché et l'avantage <le le
manufacturer dans le pays. D'abord, je vais prou-
ver au delà (le tout doute, par les prix actuels dii
sucre en Canada, que les ralineurs ne profitent pas
dans la protection de 1 centin par 100 livres de cette
protection de 80 centins par 100 livres. Mais avant
d'étudier l'application du tarif actuel, je crois qu'il
me sera pas hors de propos d'établir quel était l'état
des affaires avant le dépôt de ces résolutions.

J'ai donné comme fait, et la chose est bien con-
nue que la différence entre le prix du sucre brut et
celui du sucre raffiné, dans la période des deux ans
dont j'ai parlé, n'est que de 60 centins par 100 livres
et je ferai remarquer que si les raffineurs avaient,
profité de toute la protection qui existait sous l'opé-
ration le l'ancien tarif, ils auraient dû. vendre le
sucre raffiné à au moins 1 centin par livre de plus
que le prix du sucre brut. Je répète que si les
raffineurs avaient profité <le toute la protection de
I centin par livre qui existait sous l'opération de
l'ancien tarif, il leur aurait fallu vendre le sucre
raffiné 1 centin par livre de plus que le prix du
sucre brut. L'honorable député d'Oxford-sud pré-
tend que sous l'opération du nouveau tarif, ils pro-
fiteront de tous les A de centin, et je présume qu'on
dira d'un autre côté qu'ils ont profité de tout le 1
centin lui existait alors. Pour avoir profité de la
protection de 1 centin par livre, il leur aurait fallu
vendre le sucre à au moins 1 centin par livre de plus
que le prix di sucre brut, pour faire quelque profit.

Les chiffres réels prouvent que la différence entre
le prix du sucre brut et le prix du sucre raffiné
pendant les deux ans écoulés de 1889 à 1891 n'est
que de 60 centins par 100 livres, ce qui prouve
clairement qu'au moins ils n'ont pas bénéficié dans
la proportion de 1 centin par livre, car si l'on pré-
tend que les six-dixièmes de centin sont dus à la
protection, ils ont fait et vendu le sucre pour rien.
Quand j'en viendrai à la question <le la taxe actu-
elle, je prouverai qu'ils n'ont pas profité du tout
de la protection accordée par le nouveau tarif.
L'honorable député de Brant-sud (M. Paterson)
a dit dans le cours le ses remarques, que les calculs
(de l'honorable député d'Albert, relativement à la
protection qui existe dans l'opération du nouveau
tarif, étaient très entortillés. Je le nie de la façon

2081 [9 JUILLET 1891] 2082



[COMMUNES]

la plus catégorique et je suis prêt à laissé à la cham-
bre le soin le <ire, si les calculs de l'honorable dé-
puté d'Albert sont entortillés, ce qu'il faut penser
des calculs le Phbonorable député de Brant.

L'honorable député de Brant s'est mis en frais
de prouver que les ralineurs canadiens demandent
aujourd'hui un prix beaucoup plus élevé pour le
sucre qu'ils raffinent que le prix exigé aujourd'hui
par les raffineurs de New-York. Il a dit que les
prix de New-York et le Boston, vers la date qu'il
a mentionnée et qui est assez rapprochée pour vos
calculs --

M. LANDEBKIN : Combien deinandaient-ils
pour la corde?

M. STAIRS: Je n'en suis pas A parler <le corde,
mais assurément les honorables députés <le la
gauche en auront assez pour se pendre. Sur les
marchés de New-York et de Boston le prix est de
$4.19 contre 84.50 par 100 livres au Canada, ou,
en d'autres termes, nos prix sont, sous l'opération
du nouveau tarif, de 3) centins par 100 livres plus
élevés que ceux des niarchés des Etats-Unis. L'ho-
norable député le Brant admet que les raffineurb
n'ont pas pris tous les 80 cents par 100 livres, mais
d'après lui ce que l'honorable député d'Oxford-sud a
dit, c'est q-ue le ministre des finances leur avait donné
la faculté, s'ils s'entendaient entre eux, de prendre
tous les 80 centins. Je doute quelque peu que l'ho-
norable député d'Oxford se soit exprimé dans ce
sens, la chose est possible ; mais je vais prouver
qu'ils n'ont rien fait du tout, et le seul moyen le
le prouver, c'est de prendre les faits.

)'abord, le prix uet du sucre canadien granulé,
à P époque mentionnée par l'honorable député n'était
pas de 84.50. En second lieu, il a pris les prix
d'articles de diflrentes qualités dans ces endroits
différents. Le sucre granulé aux Etats-Unis n'est
pas précisement la même chose que le sucre cana-
dien granulé; et en faisant ses calculs, il n'a tenu
aucun compte le la différence. Le prix du sucre
granulé était de >4.)50 centins à Montréal, moins
un escompte le 2,. On dira que cet escompten'est.
pas grand chose, mais sur un article de grande con-
sommation comme le sucre raffiné, c'est beaucoup,
c'est - de cent par livre, ce qui réduit le prix du
sucre canadien granulé, vers la date qu'il mention-
nait, à 4- centins, net, au lieu de 44; et à cette
époque, le prix du sucre granulé aux Etats-Unis
était de 44 ceitins, moins l'escompte de 1 pour
cent, soit $420 pour 100 livres.

L'honorable député a aussi comparé les sucres
sur des marchés différents, et s'il avait pris cela
en considération, il aurait ajouté 20 centins par 100
livres au prix du sucre vendu à Montréal, pour la
différence que représente le transport (le New-York
a Montréal, et il y a en outre une différence dansla
qualité qu'il n'a pas prise en considération, mais je
n> l'en blâmre pas, car il est probable qu'il n'en sa-
vait rien. La différence relative dans la valeur des
sucres granulés à New-York où à Montréal est de
124 par 100 livres. Si l'on fait entrer toutes ces
choses ien ligne de compte, on verra qu'au lieu de
comparer 4.19 par 100 livres à New-York avec 4.50
par 100 livres à Montréal il faut comparer 4.38 à
Montr'éal avec 4.a52½ New-York, ce qui fait une
différence en faveur de Montréal de 14J par 100
livres,

L'honorable député de Brant a dit que la surélé-
vation (les prix que les raffineurs de Montréal exi-
geaient, comparés aux prix des rallineurs de New-
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York, était de 20 centins par 100 livres, ce qui, sur
200,000,000 de livres, ferait une différence de$600.-
000 exigées de plus au Canada qu'aux Etats-Unis
sur le sucre granulé. Au lieu qu'il en soit ainsi, les
faits réels sont que la différence en faveur de Mont-
réal sur New-York est de 14ý cenîtins par 100 livres,
ce qui, sur 200,000,000 de livres, constitue une
économie de $290,000 grâce au raffinage du sucre au
Canada, outre que le peuple canadien possède la
valeur <le ces industries. En ce qui concerne la
grande importance de ces industries, je référerai les
honorables députés de la gauche au discours pro-
noncé par lhonorable . Joues dans la session de
1876 et dont l'honorable député de Haldimand a
parlé il y a quelques soirs.

Je puis donner à la chambre une comparaison de
prix entre Halifax et New-York, et la comparaison
est parfaitement légitime. Prenons le prix de 4.20
par 100 livres, net, .New-York, et la différence de
12& ceitins par 100 livres dans la qualité, et nous
aurons 4.32 comme prix du sucre à New-York, si
la qualité est la même que celle du sucre canadien,
contre un prix net de 4.25 à Halifax, à la date men-
tionnée par l'honorable député; soit une différence
de 74 par 100 livres en faveur de Halifax, et dans
ce calcul je ne tiens pas compte du fret.

L'honorable député de Norfolk-nord (M. Charl-
ton) a dit l'autre soir que le sucre jaune se vend en
Canada 2ý centins par livre et 3 -yQ- aux Etats-
Unis. Le 20 juin, le prix du sucre jaune à Halifax
était de 3k à 34 centins, comparé à 3 0 aux Etats-
Unis. Je ne me propose pas d'utiliserle prix des su-
cres jaunes, parce qu'ils sont d'une quantité indéfinie
et qu'on ne saurait <lire exactement ce qu'ils sont. Il
y a un autre calcul intéressant à faire sur le coût
relatif du sucre, pour le consommateur canadien,
antérieurement à 1879 et le prix actuel, et je crois
que l'honorable député de Norfolk-nord (M. Charl-
ton) a fait ue légère comparaison de ce genre. Le
sucre granulé se vend à Halifax aujourd'hui, à 20
livres pour une piastre, et je suis sûr qu'on admet-
tra que c'est un très bas prix, et on mue dit qu'à
Hamilton, il se vend à 22 livres pour une piastre.
En 1878, on m'informe que le prix dui gros du sucre
granulé à Montréal était de 10 centins la livre, tan-
dis que le 26 juin 1891, il n'était que <le 4e centins.

L'honorable député de Noifolk-nord a <lit que les
sucres cristallisés de Cuba à New-York se vendaient
5 centins la livre, et il a comparé ce prix avec le
prix actuel à New-York, qui est de 3g centins par
livre. Il ne serait pas honnête de ma part de dire
que les chiffres que j'ai donnés constitueraient une
couiparaison tout-à-fait juste, parce qu'il me faut
déduire le droit sur le sucre granulé qui était payé
en 1878. Le prix du sucre granulé à Montréal, en
1878, était d'environ 10 centins, et le droit, d'au-
tant que je puis l'évaluer, était d'environ 2s cen-
tins, de sorte que s'il n'y avait pas eu de droit sur
le sucre granulé en 1878, il eût pu se vendre à en-
viron 7 centins la livre. Aujourd'hui, sans droit
sur le sucre brut, il se vend 4e centins.

Mais on me dira que le sucre brut était beaucoup
plus cher. Au dire de l'honorable député de Nor-
folk-nord (M. Charlton), les sucres cristallisés de
Cuba valaient environ 5 centins la livre, en 1878, à
New-York, ce qui laissait une différence de 2J cen-
tins par livre entre ces sucres, qui sont un article
type, et le sucre raffiné, de sorte que le sucre gra-
nulé aurait pu se vendre au Canada, s'il n'y avait
pas eu de droit à cette époque, 24 centins plus cher
que le prix à New-York des sucres cristallisées de
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Cuba. Aujourd'hui, les sucres cristallisés de Cuba
sont cotés à New-York à 3u centins, tandis que le
sucre granulé se vend à Montréal 4- centins, soit 1
centin de plus la livre, comparé aux 2½ centius en
1878. Je prétends que c'est là un résultat très
favorable à la politique nationale.

Il y a une autre comparaison qui pourrait être
intéressante. Quand le droit a été abrogé au ler-
avril dernier, les sucres cristallisés de Cuba se ven-
daient à New-York 3 centins la livre, et le prix du.
sucre granulé était fixé, par les raffineurs de New-
York, à 4X centins, et des millions de livres se ven-
daient à ce prix, avec une différence de l centin
par livre. Quand le droit a été abrogé au Canada,
il y a quelques jours, les sucres cristallisés de Cuba
se vendaient, à Halifax, -U centins la livre, et le
sucre granulé était fixé par ls raffineurs à 4J cen-
tins, soit une différence de î de centin seulement par
livre, de sorte qu'il y a une différence de ý de centin
en faveur des raffineurs canadiens. Je crois m'être
étendu assez longuement, à l'ennui de la chambre,
sur cette question du sucre.

Quelques VOIX: Ecoutez, écoutez.
M. STAIRS: J'ose dire que c'est un peu ennuy-

eux pour les honorables députés de la gauche, mais
j'ai toujours cru qu'en traitant une question quel-
conque, les faits sont ce qu'il y a de mieux pour
influencer l'auditoire, que ce soit le public ou la
chambre, et je suis sûr que les faits que j'ai exposés
à la chambre, ce soir, auront une influence pour
permettre à la représentation de se former une opi-
nion saine sur cette question.

Je vais maintenant aborder une autre question
importante, celle qui se rattache au chemin de fer
Intercolonial. Au cours de ses remarques, l'hono-
rable député d'Oxford-sud (sirRichard Cartwright)
a parlé du défcit de $640,000 par année causé par
l'exploitation du chemin de fer Intercolonial et du
chemin de fer de lle Prince-douard, et il a pré-
tendu que ce découvert est une perte absolue pour
le pays. Je désire faire remarquer qu'une perte de
ce genre pour le trésor publie peut ne pas être une
perte pour le pays. Avant d'argumenter là-dessus,
il n'est que juste que j'exprime la prétentian que,
à mon avis, toutes les provinces de la Confédéra-
tion sont également intéressées au maintien dit
chemin de fer IntercoloniaL Dans les provinces
maritimes, on entend quelquefois dire que nos amis
de l'ouest prétendent que le chemin de fer Interco-
loumal a été construit et est exploité dans 1intérêt
des provinces maritimes. Tel n'est pas le cas. Je
prétends qu'Ontario et Québec retirent du chein
de fer Intercolonial autant d'avantages, et proba-
bleinent plus, que les provinces maritimes.

J'ai été étonné du langage employé par l'hono'-
rable député d'Oxford-sud (sir RichardCartwright).
Il a dit, en parlant du découvert :

Je ne crois pas que cette perte absolue que nous éprou-
vons soit le coût de l'entretien de travaux publies régu-
lièrement administrés, mais je crois que c'est le coût du
maintien au. pouvoir d'un gouvernement radicalement
corrompu.

C'est un langage très vif, et je désire faire remar-
quer à la chambre la position dans laquelle l'hono-
rable député se place quand on considère ce que
lui-même a dit à ce sujet quand il était au pouvoir.
Mais avant d'en venir là, je dois dire que dans quel-
que proportion que le découvert dans l'exploitation
du chemin soit causé par l'extravagance ou la cor-
ruption, dans cette proportion, et dans cette pro-
portion seulement, ce découvert est une perte pour
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le pays. La droite nie que le découvert dans les
recettes du chemin de fer Intercolonial soit dû à
ces causes. Je prétends que l'expérience de l'ho-
norable député d'Oxford-sud alors qu'il était au
pouvoir le prouve. Je désire rappeler à la chambre
que le gouvernement Mackenzie, dont l'honorable
député d'Oxford-sud faisait partie, a fait tous les
efforts possibles pour que les deux bouts se rencon-
trassent dans l'administration du chemin de fer
Intercolonial. Je n'ai pas besoin de faire.,l'histo-
rique de ce fait. La tentative même que le gou-
verneinent fit alors pour faire rencontrer les deux
bouts eut pour résultat réel de rendre la perte plus
forte qu'elle n'était auparavant. Il détourna le
trafic du chemin et il fallut des années pour que ce
trafic revint.

Je désire faire des citations des discours de l'ho-
norable député d'Oxford-sud dans les années 1877
et 1878, tels que consignés dans les Dé'1ats de ces
années. En1 1877, page 139, je trouve les remar-
ques suivantes faites par M. Tupper, aujourd'hui
sir Charles Tupper, et les réponses de M. Cart-
vright, qui était alors ministre des finances, quand
l'exposé budgétaire fut prononcé: .

M. T1TPPEl - A quel chiffre prtez-vu edéovr
dans l'exploitation des chemins e fer?

M. CARTWRIGIIT: Actuellement, la perte absolue
que nous éprouvons est, d'autant que je puis ni en rap-peler, d'environ $500 000, y compris les frais d'exploita-
tion du chemin de fer de l'île du Prince-Edouard, qui
s'élèveront à plus de $100,000.

M. TUPPER. Vous espérez réduire ce chiffre de
$250.0001

M. CARTWRIGHT : D'à peu près cela.
Puis, en 1878, le ministre des finances, au cours

de son exposé budgétaire, lisait :
Pour le fonctionnement de notre ministère des chemins

de fer, il faudra une somme de %'Î50,000.
M1. MITCHELL : Pour les chemins de fer?
M. CARTWRIGHIT: La perte probable dans l'exploi-

tation des chemins de fer est, d'aussi près qu'on peut en
.uger, de $600,000 par année.

J'ai cité le texte avec beaucoup de soin et je suis
convaincu que lorsque le député d'Oxford-sud
disait que la perte probable dans l'exploitation du
ehemin de fer, d'autant qu'il pouvait en juger
serait de $600,000 par année, il voulait dire que ce
serait le coût probable pour plusieurs années à
venir. On nous dira que nous avions à cette époque
un réseau le chemins <le fer moins considérable
qu'aujourd'hui. Admettons-le et voyons où cela
conduira l'honorable député. Le seul argument
que l'on puisse tirer des remarques faite par l'ho-
norable député d'Oxford-sud, il y a quelques soirs,
c'est que le découvert actuel est causé par la cor-
ruption et rien autre chose. Il signifie cela ou il
ne signifie rien du tout. Or, je répète que ce dé-
couvert n'est pas causé par la corruption, mais s'il
est causé par la corruption, nous pouvons naturel-
lemnent conclure qu'il était également causé par la
corruption alors que l'honorable député lui-même
était au pouvoir. S'il n'est pas causé par la cor-
ruption, il est causé probablement par d'autres
raisons, en partie, disons, par les taux peu élevés,
et dans ce cas, le découvert n'est en aucun sens
une perte pour le pays, c'est-à-dire dans le sens le
plus large.
- Je désire soumettre à la chambre que si nous
élevions les taux, cela entrainerait une perte beau-
.oup plus grande pour le pays. Les honorables
députés de la gauche les ont élevés ; et les choses
ont été pires qu'auparavant. Prenons la propre
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expérience de lihonorable député. Le trafic du
chemin de fer Intercolonial était alors d'une nature
telle que l'élévation des taux ont en pour effet d'en
détourner du chemin une grande partie. Je désire
soumettre à la chambre qu'il ne faut pas seulement
tenir compte de la perte qu'entraine l'entretien di
chemin, mais qu'il faut aussi tenir compte de l'in-
térêt que le pays a à payer sur le capital placé dans
la construction du chemin de fer Intercolonini. On
pourrait adopter une politique qui serait préjudi-
ciable aux intérêts du pays, on pourrait détourner
le trafic du chemin de fer Intercolonial et perdre
couséquemment les avantages indirects que le pays
en retire, mais en même temps, il faudrait payer
tout lrintérêt. Ce sont (les choses qui méritent de
fixer l'attention les deux côtés de la clanbre.

La Nouvelle-Ecosse peut prétendre qu'elle a été
la première des provinces qui constituent aujour-
d'l ui la confédération à commencer la construction
du chemin d e fer du gouvernement, et on ne s'at-
tendait nullement à cette époque que ces chemins
de fer paieraient en entier le coût de leur entre-
tien. On comptait, cependant, que les avantages
indirects feraient plus que compenser pour le pays
toute perte légère qui se ferait sentir, et je crois
que ce principe s'applique au chemin de fer Inter-
colonial tel qu'il est exploité aujourd'hui.

Je vais maintenant poser la question sous une
autre forme et demander qui paie actuellement le
découvert qu'entraîne l'exploitation du chemin de
fer Intercolonial. N'est-ce pas la population d'On-
tario, (le Québee, de la Nouvelle-Ecosse, du Non-
veau-Brunswick et de l'Ile du Prince-Edouard ?
Supposons qu'on adopte la politique d'élever les
taux, comme moyen de régler la question. Qui
paierait alors le découvert ? Précisément la même
population. Je suis assurément disposé à prendre
en considération toute tentative en vue de suppri-
mer ce découvert et faire rencontrer les deux bouts,
j'encouragerais le plus possible dans l'administra-
tion tout ce qui tendrait à améliorer la condition
du chemin de fer Intercolonial, tout en n'affectant
pas les affaires de toute la confédération.

Si l'honorable député d'Oxford-sud a raison de
prétendre que la corruption est au fond de ce dé-
couvert, je prétends qu'elle était au fond du décou-,
vert qu'on constatait lorsque ses amis contrôlaient
le chemin ; et si la corruption est la cause, elle doit
avoir été pire dans son temps qu'aujourd'hui, car,
le découvert dans l'exploitation du chemin était,
alors aussi fort qu'aujourd'hui. Mais le language
qu'il a employé l'autre soir en parlant de ce décou-
vert, je regrette de le dire, ressemble beaucoup à
un autre langage qu'il a l'habitude d'employer et
qui n'est pas digne de la position qu'il occupe dans
cette chambre et dans le pays ; il ressemble beau-
coup à un autre langage qu'on a entendu ici ré-
cemment, langage qu'on cite partout dans le pays
-il y ressemble tellement qu'il n'aura pas le mnoin-
(Ire poids soit auprès de ses propres partisans, soit
auprès des députés de la droite. Je serais tout
aussi justifiable d'appliquer le même langage aux
découverts dont il parlait dans ses discours de 1877
et de 1878, dont j'ai cité les extraits ; et de dire à
l'adresse du gouvernement dont il faisait partie
que la perte que nous éprouvions alors n'était pas
causée par l'entretien de travaux publics régulièrd-
ment administrés, mais était causée par le main-
tien au pouvoir d'un gouvernement radicalement
corrompu, qu'il l'était le porter une accusation de
ce genre contre le gouvernement actuel. Nous
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traiterons les députés de la gauche de la même
façon qu'ils nous traiteront.

Je m'étais proposé de discuter la question de ré-
ciprocité absolue, mais l'heure est si avancée que je
ferais mieux, je crois, d'ajourner nes remarques à
une autre fois.

Quelques VOIX: Continuez.

M. STAIRS : Ça m'a quelque peu amusé de voir
l'honorable député de Brant, dans sa réponse, à
l'honorable député d'Albert, s'étendre si longue-
ment et si fortement sur la déclaration qu'il prêtait
à l'honorable dépté d'Albe-t, savoir, que si nous
avions la réciprocité avec les Etats-Unis, les Amnéri-
cains s'empareraient <le nos marchés et détruiraient
nos manufactures ; car du commencement à la fin (lu
discours dit député d'Albert, il n'y a pas la moindre
allusion à cette proposition. J'ai été également
étonné, assurément, d'une remarque faite par l'hono-
rable dépu té d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright),
au cours de son discours, et qui vaut la peine d être
entendue, venant de sa part. Un modeste député
de la droite comme moi pouvait commettre cette
erreur, mais il est surprenant que l'honorable dé-
puté d'Oxford-sud l'ait commise. L'bonorable"dé-
puté a dit : " Je n'ai jamais nié, et je ne nie pas
encore, que le consommateur américain paie de
même le droit ; mais ce que paie le consonunateur
auméricain, le producteur canadien le perd." Je crois
que cette opinion devrait être inscrite pour tou-
jours dans quelque ouvrage d'économie politique.

L'honorable député, dans son discours, a parlé
i les trois grandes objections que la droite a formu-
lées contre la politique de la gauche au sujet de la
réciprocité. La première est l'établissement d'un
tarif différentiel contre- l'Angleterre; la seconde
est qu'il nous faudrait abandonner le contrôle de
notre propre tarif ; et la troisième est que sous
l'empire le cette politique, nous ne pouvions jamais
prélever un revenu suffisant. La gauche a affirmné
que la politique nationale est une politique diffé-
rentielle contre l'Angleterre. Si tel est le cas, la
politique fiscale actuelle contre l'Angleterre est une
politique différentielle contre le Canada et ses colo.
nies. La position que je prends est celle-ci ; que
le Canada traite l'Angleterre comme il traite les
autres pays, et nous le faisons parce que l'Angle-
terre traite le Canada absolument comme elle traite
les autres pays. L'Angleterre iie peut pas s'atten-
dre à être traitée (l'une autre facon.

Mon opinion est qu'il est de l'intérêt du Canada,
chaque fois que la chose est possible, de donner
aux manufacturiers anglais un avantage sur nos
marchés. Ce n'est là que mon opinion personnelle
comme fabricant. C'est une question très complexe
et au sujet de laquelle il peut y avoir beaucoup\ de
pour et le contre, mais nous nions catégoriquement
la prétention émise par les honorables députés de
la gauche, que la politique nationale est une politi-
que différentielle contre l'Angleterre. La politique
que propose la gauche, politique de réciprocité ab-
solue, quelque forme qu'elle prenne, devra néces-
sairement établir un tarif différentiel des plus ac-
centués et des plus injustes contre les fabricants
anglais. Que propose-t-elle? Prenons-la sous sa
forme la moins accentuée et disons que chaque pays
contrôlera son propre tarif, si nous avons la réci-
procité absolue, le Canada élaborera son tarif et les
Etats-Unis élaboreront le leur, et tant que nous
imposerons un droit, ne fut-ce que de 5 pour 100
.sur les marchandises anglaises et que nous laisse-
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rons les marchandises américaines entrer en fran-
chise, nous aurons pour autant une politique diffé-
rentielle contre l'Angleterre. Les honorables dé-
putés de la gauche ne peuvent pas se soustraire at
cela, et ils ne l'ont jamais essayé. Il se peut qu'ils
veuillent prendre le taureau par les cornes et qu'ils
soient disposés à établir un tarif différentiel et à
l'appliquer. Nous sommes tous disposés à les ren-
contrer sur cette question. Nous prétendons que
cette politique serait, non-seulement injuste pour
l'Angleterre, mais contraire aux intérêts canadiens.

Je ne veux pas entrer dans une discussion appro-
fondie de ces objections, je ne veux que les men-
tionner en quelques mots. La seconde objection
est qu'aujourd'hui le parti libéral- conservateur
prétend que la politique de la gauche nous obligerait
à renoncer au contrôle de notre tarif. Si l'on suit
de déduction en déduction ce que comporte la
réciprocité absolue, on ne peut en venir à d'autre
conclusion que celle-là, et les honorables députés (le
la gauche n'ont jamais essayé de prouver que nous
pouvons obtenir la réciprocité absolue, et garder le
contrôle (le notre tarif. C'est absolument impossible.
Il y a deux manières d'en arriver à cette conclusion.
En premier lieu, nous avons parfaitement le droit
(le prendre l'opinion des amis des honorables députés
de la gauche aux Etats-Unis, de ceux à qui ils
devront s'adresser quand ils voudront conclure une
convention de réciprocité absolue, car il faut deux
parties pour faire cette convention. Si la gauche
arrive au pouvoir, ce que je ne crois pas, elle devra
s'adresser à ses amis des Etats-Unis et accepter ce
que ceux-ci voudront bien donner, et on doit se
rappeler que ses amis des Etats-Unis ont déclaré de
la façon la plus catégorique qu'ils n'accep.eront pas
une réciprocité absolue qui permettrait au Canada
de contrôler son propre tarif.

Nous n'avons pas besoin, cependant, de recher-
chea l'opinion des Américains. Tout honorable
député, tout Canadien intelligent qui fait usage de
son bon sens peut dire de la proposition des hono-
rables députés de la gauche qu'une politique le
réciprocité absolue qui nous permettrait de contrô-
ler notre propre tarif ne pourrait jamais être appli-
quée. Dès qu'ils l'essaieraient, ils se verraient
entraînés dans de telles difficultés que dans le
détail leur politique ne pourrait jamais être appli-
quée, et il leur faudrait faire un pas de plus, vers
ce qu'on appelle l'union commerciale. Il n'y a pas
d'autre conclusion à laquelle on puisse en venir.

Puis, il y a la question du revenu. Les hono
rables députés de la gauche n'ont jamais entrepris
de répondre aux questions des orateurs conserva-
teurs sur les tribunes populaires ou dans cette
chambre, ni aux arguments des journaux sur cette
question. La seule réponse qu'ils aient faite ici a
été : Laissez-nous prendre votre place. Cela pour-
rait encore passer s'ils n'avaient à traiter qu'avec
nous ; malheureusement, ou plutôt heureusement,
la droite n'est pas l'arbitre chargé de décider si, oui
ou non, la gauche devra passer de ce côté-ci, c'est
au peuple canadien à trancher cette question. Les
honorables députés de la gauche devront se présen-
ter devant le peuple quand ils voudront 'faire
décider cette question. Je prétends que lorsqu'ils
se présenteront devant le peuple et diront : Nous
proposons une certaine politique que nous croyons
dans votre intérêt, la réponse sera : 1' Comment
comblerez-vous le déficit qui se produira dans le
revenu ? " Le chef de la gauche aura à répondre à
cette question. Le peuple exigera une réponse à

cette question, bien que les honorables députés de
la gauche ne veuillent pas nous la donner ici, mais
nous la renvoient en disant : Laissez-nous arriver
sur les banquettes ministérielles, et nous vous le
montrerons.

Le peuple a tranché cette question le 5 mars
dernier, et avant (le permettre aux honorables
députés de la gauche (le traverser de ce côté-ci de
la chambre, il aura un autre compte à leur faire
rendre.

La question du revenu est donc une ques-
tion à laquelle ils doivent faire face. Ils ne peuvent
pas arriver au pouvoir an moyen de cette politique
avant d'avoir exposé clairement et distinctement
au peuple ce qu'ils feront au sujet de la question du
revenu, <le celle du maintien du contrôle de notre
tarif et (le celle d'une politique différentielle contre
l'Angleterre.

Il n'y a pas de doute, à mon avis, que la politi-
(ue de réciprocité absolue des honorables députés
de la gauche a été la principale cause (le leur dé-
faite écrasante dans les provinces maritimes. La
population des provinces maritimes comprend par-
faitement que la réciprocité absolue n'est pas dans
l'intérêt du pays. Elle a voMé sur cette question
et elle a décidé de laisser à leur vie privée un très
grand nombre des candidats qui appuyaient le
parti de la gauche. J'imagine que rien n'ait en
plus de poids et plus d'effet sur la population des
provinces maritimes que quelques-uns des discours
prononcés au célèbre banquet de Boston, dont il a
été question de temps à autre dans cette chambre.
Quand on a entendu formuler la signification atta-
chée à leur politique par les chefs du parti de la
gauche, on ne pouvait être surpris de voir les
hommes engagés dans les affaires et le commerce
du pays se montrertrès susceptible au sujet de leurs
moyens de gagner leur vie et de la manière dont
leurs affaires seraient affectées. La population des
provinces maritimes, en lisant les discours pronon-
cés à Boston, a compris clairement que la politiqué
proclamée par ces messieurs détournerait toutes
les affaires des villes des provinces maritimes au
profit de la ville de Boston. C'est l'opinion quelle
s'est formée sur cette question, qui, plus que toute
autre chose, a amené la défaite écrasante les parti-
sans de la gauche.

La gauche semble croire que les députés de la
droite ont peur de voter sur la question de reci-
procité absolue. Je dois dire que mon collègue et
moi, et tous les députés conservateurs des pro-
vinces maritimes avons été élus pour combattre
ingJuibit-q et rostro la réciprocité absolue. Il est
absurde pour les honorables députés de la gauche
d'essayer de faire croire au pays qu'un député con-
servateur quel qu'il soit a peur <le voter sur cette
question. Voyons encore quelle signification les
amis américains de la gauche ont attachée aux
discours prononcés à Boston. Ils ont attaché à ces
discours la seule signification qu'on pouvait leur
donner, savoir, que cette politique amènera le
transfert, des provinces maritimes à la ville de
Boston, d'une grande partie des affaires de gros.
Ils ont compris cela si clairement, que les chefs
libéraux, qui étaient présents en grand nombre à
ce banquet, étaient prêt à sacrifier aux Américains
tout ce que le commerce canadian et ces manufac-
tures canadiennes avaient de précieux, qu'on y a
distinctement déclaré que ces messieurs de la

à gauche attendaient du peuple américain le signe
par lequel ils devaient vaincre.

20902089



2091 [COMMUNES] 2092
M. l'Orateur permettez-moi (le récapituler en

très peu de mots quelques-unes des questions que
j'ai discutées. J'ai prouvé que le découvert dans
l'explotation et ladministration du chemin de fer
Intercolonial peut après tout n'être pas une perte
pour le pays. J'ai prouvé que le gouvernement
présidé par M. Alexander Mackenzie a été inca-
pable d'empêcher cette perte. J'ai prouvé que
l'honorable député dOxford-sud (sir Richard Cart-
wvright) lui-même prévoyait pour plusieurs années
a venir une perte d'environ $600,000 par année
dans l'exploitations du chemin. J'ai prouvé qu'en
vue de ces faits, le gouvernement d'alors était
exposé à la même accusation que ces messieurs
formulent contre le gouvernement.

puis, en ce qui concerne le sucre, j'ai prouvé que
les raffineurs, depuis que la politique nationale est
en vigueur, n'ont pas fait de profits excessifs, j'ai
fait remarquer que l'abrogation des droits sur la
matière brute n'est pas contraire à la politique <le
protection. J'ai signalé le fait que les critiques de
la gauche au sujet (lu droit sur le sucre, sont, et
ont toujours été injustes et trompeuses, et j'ai
démontré clairement que l'assertion de l'honorable
député d'Oxford-sud, que des $3,500,000 épargnées
au peuple canadien par le nouveau tarif sur le
sucre $2,000,000 iraient dans la poche des rafli-
neurs de sucre, est fausse et absurde. J'ai prouvé
clairement et distinctement que les raffineurs ne
prendraient pas un sou des $1,800,000 qui, d'après
lui, iraient dans leurs poches grâce au droit <le
huit-dixième de centin par livre sur le sucre raffiné,
et qu'il est impossible pour les raffineurs de suré-
lever leurs prix sous l'opération du nouveau tarif,
attendu qu'il y a dans ce tarif des articles qui les
forceraient à maintenir leurs prix à des chiffres rai-
sonnables. J'ai démontré, je crois, aux honorables
députés de la gauche que la position qu'ils ont prise
sur la question du sucre est de tout point absurde

Je remarque que l'houorable député (le Brant
(M. Paterson) est maintenant à son siège, et je
regrette qu'il n'ait pas été présent pendant mon
discours. Je <lis que j'ai démontré que la postion
prise par cet honorable député, sur la question du
sucre est absurde, qu'elle est basée sur de fausses
prémisses et qu'il en est arrivé à des calculs erronm-
nés. Si je ne craignais <le fatiguer la chambre, je
répéterais à Plhonorable député ce que j'ai dit:

M. DAVIES (I.P.E.) : Faites-nous grâce.
M. STAIRS : J'ai très souvent écouté avec

plaisir mon honorable ami le député de Queen
(,11 favies) et j'ai la confiance qu'il m'écoutera
pendant quelques instants sans interruption.

M. DAVIES (I.P.-E.): Ecoutez ! écoutez.
M. STAIRS : J'ai démontré l'absurdité de l'as-

sertion de l'honorable député de Brant, qu'il y a eu
penlant une certaine année, une différence de $2.24
entre le prix du sucre brut et le prix du sucre
raffine, et j'ai fait voir par <les chiffres extraits des
livres d'une rafiinerie canadienne qu'au lieu d'avoir
été de $2.24 par 100 lbs. elle ni'a été que de 60 cen-
tins par 00 lbs. pendant deux ans. J'ai démontré
que les percentages de lhonorable député de Brant
(M. Paterson) sont complètement faux, que le
prix sur lequel il a basé ses calculs est faux, et que
les prémisses qu'il a posées dains certains cas sont
inexacts.

M. SOIERVILLE : Je soulève une question
d'ordre. L'honorable député lit son discours et il
l'a lii depuis quelques temps.

M. STAIRS.

M. STAIRS : Je suis tout disposé à me soumettre
à l'honorable député si je lis. La question d'ordre
soulevée par lui

M. lORATEUR : Si l'honorable député lit son
discours, il sait naturellement qu'il n'en a pas le
droit.

M. STAIRS : C'est une récapitulation des re-
marques que j'ai faites à la chambre.

M. LANDERKIN: Je soulève une autre ques-
tion d'ordre. Il a déjà lii cela.

M. PORATEUR : Je dois dire aux honorables
députés qu'il ne faut pas faire une farce de ce
débat.

M. LANDERKIN: Je crois que l'Orateur
Quelques VOIX : A l'ordre, à l'ordre.
M. STAIRS : Je vois par certaines remarques

que viennent de faire les honorables députés de la
gauche qu'ils désirent en finir. Je puis leur donner
l'assurance que le meilleur moyen d'en finir est de
me laisser récapituler les remarques que j'ai faites.
Je suis sûr que l'honorable député de Brant-sud
désire m'entendre et je vais lui donner ce plaisir.
J'ai démontré que la protection ad ra/orern sur le
sucre, sous l'opératian du nouveau tarif, n'est pas
aussi forte qu'elle l'était sous l'opération (le l'ancien
tarif, et que la protection spécifique n'est pas aussi
forte quelle l'était sous l'opération de l'ancien
tarif. En réponse à la question pratique de savoir
si le sucre raffiné au Canada

M. SO2MERVILLE: J'insiste sur nia question
d'ordre. L'honorable député lit son discours, et je
vous demande M. POrateur, de décider s'il a le
droit d'en agit- ainsi.

M. l'ORATEUR: J'ai déjà décidé. Un député
ne peut pas lire son discours ; mais je crois que
d'après la pratique et les règles du parlement, on
peut se servir de notes.

M. STAIRS : En réponse à mon honorable ami,
j'ai l'honneur de dire que je ne lis pas mon discours.
Je réfère simplement à nies notes afin de récapituler
les remarques que j'ai faites. J'ai prouvé que les
prix, tous les sucres pris en considération, ces prix
an lieu d'être de 31 cents par 100 lbs plus élevés à
ÀMontréal qu'à New-York, sont de 14Î4 cents plus
bas ;et qu'au lieu que la population canadienne
paie $600,000 par année de plus pour son sucre,
elle a en réalité, sous l'opération du tarif actuel, un
avantage <le $290,000. J'afirme et je défie la con-
tradliction sur ce point, que le droit sur le
sucre raffiné n'a pas augnienté et n'augmente pas
présentement le prix du sucre rainé pour le con-
soninateur canadien ; et en présence (le ces faits,
je prétends que le tarif actuel estéminemment dans
l'intérêt du peuple canadien.

Je remercie les honorables députés des deux
côtés de la chambre d'avoir écouté les remarques
quelque peu fastidieuses. Je ne puis pas prétendre
qu'un discours aussi émaillé de faits et de chiffres
soit agréable à entendre; niais il fallait les donner,
et les honorables députés de la gauche n'ont qu'à
s'en«prendre à eux s'ils les ont eus, Je ne m'assiérai
pas sans faire mention <lu caractère courtois et bon
enfantdu discours que l'honorable député de Brant-
sua a prononcé l'antre soir. Je puis donner aux
honorables députés de la gauche l'assurance que
nous, de la droite, l'avons écouté avec plaisir; je
sais que je l'ai écouté avec plaisir; et je me suis
joint, avec beaucoup de plaisir, aux applaudisse-
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ments dont la droite l'a récompensé quand il a
repris son siège.

Sir HECTOR LANGEVIN : Je propose la sus-
pension du débat.

M. AMYOT: M. l'Orateur, sur cette question
d'ajournement du débat, j'ai quelque chose à dire.
Je serais bien fâché de contribuer en quoi que ce
soit à une discussion animée. On a paru se plaindre
de l'autre côté de la chambre que de ce côté-ci il y
avait animosité. On se plaint en même temps, et
l'honorable député de Muskoka (M. O'Brien) se
plaint et il a regretté que l'animosité existàt des
deux côtés. La position n'est pas la même. De ce
côté-ci, l'on se plaint qu'une entente formelle a en
lieu; qu'un contrat a été fait et qu'il a été ouverte-
ment violé. Il y a en dans cette chanbre,-et j'étais
présent lorsque la chose est arrivée,-une entente,
et quelle a été cette entente? L'entente a été que
l'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard Cart-
wright) aurait tous les avantages de sa motion à
une phase ultérieure du débat. Il n'a pas été ques-
tien de discussion spécialement, mais il a été
entendu qu'il aurait tous les avantages lui résultant
de sa motion. Est-ce qu'aucun des honorables dé-
putés de l'autre côté de la chambre se lèverait ici et
dirait que si l'on avait proposé à l'honorable député
d'Oxford-sud d'abandonner son droit indéniable de
demander un vote direct sur sa motion en amende-
ment, est-ce que quelqu'unoserait dire, et j'enappelle
auxhonorables ministresfrançaisdecette chambre,-
est-ce que quelqu'un d'eux oserait dire que si l'on
avait proposé à l'honorable député de renoncer à
son droit d'avoir un vote direct sur sa motion, il y
aurait consenti? Y a-t-il un député dans cette cham-
bre qui oserait dire cela ? Et cependant, M. lOra-
teur, par un moyen détourné, par un moyen que je
n'ai pas besoin de qualifier, mais dont je constate
seulement l'effet, on veut maintenant priver l'hono-
rable député du vote direct qu'il a droit comme il a
intérêt de demander à cette chambre. Et quelle
serait la position maintenant ? La position serait
que l'honorable député de'Oxford-sud ne pourrait
pas avoir de vote direct sur sa motion, non-seule-
nient maintenant, mais en aucun temps pendant le
reste de la session.

Voilà le subterfuge,-je puis m'exprimer ainsi en
langage parlemnentaire,-voilà le subterfuge que le
gouvernement n'a peut-être pas prémédité, mais
auquel il a recours maintenant. Après y avoir
consacré plusieurs journées et plusieurs nuits, il ar-
rive avec quoi, avec quelle force d'arguments devant
le pays ? Il arrive en disant: nous allons nous ser-
vir des règles de la chambre pour empêcher un
vote, pour empêcher une expression d'opinion. M.
l'Orateur, je crois que cette position n'est pas sou-
tenable, et j'attends de votre part une déclaration
comme quoi l'amendement est hors d'ordre.

M. l'Orateur, on veut se baser sur les ordres <le
la chambre. Je le demande à cette chambre, et je
le demande au pays, quel est l'ordre qui a le plus
de force et de vigueur ? Est-ce un contrat solennel
fait devant la chambre et unanimement agréé ; un
contrat qui dit:, dans n'importe quel temps Phono-
rable député aura tous les avantages de .a motion ?
Est-ce ce contrat solennel qui sera détruit par un
standiig; order de la chambre ? Lequel peut avoir le
plus de force ? Si les ordres écrits et imprimés de
la chambre sont sur le papier, l'ordre qui vient
d'être adopté par la chambre doit être écrit dans le

cœur des honorables députés Pt doit dicter leur
conduite au point de vue de l'honneur. Je crois
que l'on ne doit pas se retrancher derrière de pure-
technicalités et des formalités pour priver l'honora-
ble député d'Oxford-sud des avantages de sa
motion par des subterfuges, par des moyens à la
forme. Le gouvernement aura peut-être. -(Texte.)

M. OUIMET : En interrompant l'honorable dé-
puté, je désire dire qu'à mon avis, la bonne entente,
la tolérance, et même le bon vouloir devrait régner
entre les deux partis dans cette chambre, afin de
faciliter la prompte expédition des affaires; et je
suis convaincu que toute cette dilliculté tient à un
malentendu de la part de l'honorable député d'Ox-
ford-sud, relativement à son droit de proposer un
amendement, sans que cet amendement soit assu-
jeti à un sous-amendement, lors le la dernière
lecture des résolutions. Je comprends que, stricte-
ment parlant, le gouvernement a raison d'aflirmer
que le sous-amendemtnt est dans l'ordre ; mais il
se peut qu'il insiste trop strictement sur son droit.
Bien qu'on puisse dire qu'il a été quelque peu pro-
voqué par certains députés de la gauche, je crois
qu'il est de l'intérêt des délibérations publiques et
de cette bonne entente qui devrait exister dans la
chambre entre les deux partis, que cet état de
choses cesse et qu'on avise à un moyen de mettre
l'honorable député d'Oxford-sud dans la position où.
il se trouvait quand il a renoncé à son droit de pro-
poser l'amendement.

Mon expérience comme Orateur de la chambre a
fait naître chez moi la conviction que tout ce qui
tend à détruire la bonne entente entre les deux
partis est préjudiciable à l'expédition prompte et
efficace des affaires-; et bien que j'aie la certitude
que l'amendement de l'honorable député de L'Islet
n été proposé de bonne foi, je lui demanderai de le
retirer, et je demanderai à l'honorable ministre des
finances et à l'honorable chef du gouvernement de
céder et de mettre fin à ce débat qui n'a, après tout,
d'autre effet pratiqe que de détruire pour l'avenir
cette bonne entente entre les partis, dont je viens
de parler. Je sais q'ue cet incident a déjà créè
beaucoup d'irritation et de ressentiment des deux
côtés <le la chambre, et je crois pas qu'il soit de
l'intérêt de la chambre de développer ou d'enicour-
ager quoi que ce soit dans ce genre.

Je demande donc au gouvernement de retirer le
sous-amendement et de laisser l'amendenient de
l'honorable déppté d'Oxford-sud dans la position
où il serait, s'il avait été proposé alors que l'hono-
rable député avait le droit de le proposer, quand la
motion a été faite à l'effet que la chambre se forme
en comité des voies et moyens. J'ajouterai que
tout en étant sûr que tous les députés seraient
heureux de voir s'établir une entente de ce genre,
j'ai regretté d'entendre l'honorable chef de la
gauche menacer de ne plus prêter l'oreille à l'avenir
aux offres d'abteution, non plus qu'à une entente,
quelle qu'elle soit. Je ne vois pas pourquoi, M.
l'Orateur, les deux partis ne s'entendraient pas, et
pourquoi on se ferait la guerre à mort dans cette
chambre.

Les grandes questions dont la chambre et le pays
sont saisies devraient être discutées loyalement,
sans qu'un parti prenne sur Pautre un avantage
indû, par un moyen que l'autre parti pourrait
qualifier de coup de Jarnac. Pans le cas actuel, je
ne crois pas qu'on ait en la moindre intention de
recourir à un tactique déloyal en vue de gagner
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un avantage indû. Après tout, je puis dire que
ceux qui sont en faveur de la politique du gonver-
nement voteront contre la motion de mon honora-
ble ami le député d'Oxfor-l-su (sir Richard Cart-
wright), et ceux qui sont contre, dans le sens op.
posé, et le pays appréciera la signification réelle
du vote. C'est, en fait, un vote pour ou contre
la politique du gouvernement.

Il iy a rien à gagner par l'un ou l'autre parti en
réclamant avec instance le droit strict qu'a le gou
verneinent d'insister sur ce que le vote soit pris sur
son sons-amendement, mais il ne résultera que nous
vivrons en mauvaise intelligence à l'avenir, ce qui
sera préjudiciable à lexpédition de la besogne de la
ehanbre. Je demande donc au gouvernement
d'abandonner la position qu'il a prise et à Phono-
rable député de L'Islet (L. Desjardins) de retirer
son amuendementt et de laisser continuer le débat
comme auparavant.

Sir JOHN THOMPSON : On me permettra de
dire quelques mots en manière dl'intervention dans
ce débat, comme vient le le faire l'honorable préo-
pinant. Je suis d'autant mieux placé pour le faire
que je n'étais pas présent en chambre au commence-
muent du ldébat et que je n'ai pas entendu, par con-
séquent, les premières remarques faites. Il ne
saurait y avoir deux opinions dans cette chambre,
sur l'avantage qui doit résulter pour les affaires,
publiques d'une cordiale entente entre les deux
partis. Cela, non-seulement nous sied comme gen-
tilhonmmes, mais est d'un grand avantage pour le
public ; et je suis sûr que nous avons reconnu,
l'autre soir, quand l'honorable député d'Oxford-sud
a retiré sa résolution, qu'il agissait dans l'intérêt
public et qu'il nous aidait à expédier les affaires'
publiques en nous permettant de faire adopter sans
atmendetment les résolutions soumises en comité des
Voies et Moyens.

Non opinion personnelle quant à la cause de cette'
diffculté, c'est qu'il y a eu un malentendu, ou un
défaut d'entente explicite, qui a eu pour effet de
créer des impressions très différentes dans l'esprit
les personnes qui se sont chargées de conclure l'ac-

cord intervenu quand l'amendement de l'honorable:
député d'Oxford-sud a été retiré. Il Ie semble,
d'apres les remarques qui ont été faites ce soir au
cours du débat, que le député d'Oxford-sud est
resté sous l'impression qu'il réservait tous ses droits
quand il a retiré sa résolution ; qu'il croyait non-
seulement se réserver à lui-même et réserver à son
parti le droit de discuter en détail les résolutions,
cotlitne il a le droit de le faire en comité à cette,
phase-ci, muais se réserver en outre le droit, auquel,
il a renoncé en retirant sa résolution, de soumettre
son amendement à la chambre, en dernière épreuve,
sans que cet amendement fût assujéti à zizi sous-
amendement.

Mais il n'y a pas le moindre doute, d'un autre,
côté, que mou honorable collègue, le ministre des
finances, n'est pas resté sous cette impression à la
suite <le l'entretien échangé. Je suis sûr qu'il est
resté sous limpression qlue l'honorable député,
d'Oxford-sud désirait simplement que la question
fût ajournée pour une discussion ample et détaillée,
en dernière épreuve, sur ces résolutions, de même
que nous convenons fréquemment qu'il y aura la
plus ample discussion, en dernière épreuve, sur nun
crédit voté en comité (les subsides. Et je suis sûr
que lorsque la résolution a été présentée ce soir,
Faccueil que lui ont fait les honorables députés (le

M. OU11xr.

la gauche a frappé de surprise tous les députés de
la droite.

Mon but, en intervenant présentement, n'est pas
seulement de dire que nous concourons dans le désir
que Pharmonie soit maintenue entre les deux côtés
de la chambre dans rexpédition des affaires
publiques, mais d'attirer l'attention, à cette phase
du débat, sur Paccueil fait au sous-amnendement par
les honorables députés le la gauche. A supposer,
et je crois qu'un peu de réflexion les en convaincra,
que ce que j'ai lit est exaut en ce qui concerne la
bonne foi des deux messieurs (Lui ont conclu l'accord,
je crois qute la chambre admettra que la manière
dont cette résolution a été accueillie, les expressions
employées, comportant linsinuation qu'il n'y a pas
de gentilshommes lu côté de la droite, qu'il n'y a
pas <le gentilshommes sur les banguîîettes ministé-
rielles, qu'on ne devait pas les appeler gentils-
hommes, qu'ils agissaient comme des avocats chi-
caniers, et que cet amendement était un coup de
Jarnac, sont des réflexions tout-à-fait déplacées,
appliquées à ce qui n'était qu'un simple malentendu
et à une proposition faite de bonne foi.

Si, au lieu de discuter la question sur ce ton, les
honorables députés de la gauche s'étaient contentés
<le <lire que la résolution n'était pas conforme à
l'accord intervenu, je suis convaineu que tous les
députés de la droite auraient désiré mettre à effet
l'arrangement, non pas tel que nous le comprenions,
niais tel que la gauche le comprenait. C'est de cette
façon que nous désirons procéder. Nous désirons
que la bonne entente qui a existé jusqu'ici continue
à être respectée, certains que je suis qu'il y a eu
bonne foi des deux côtés, bien qu'un malentendu
ait évidemment existé ; et quoique le débat de ce
soir ait été extraordinairement passionné, comme
oit peut bien le penser, en raison de la surprise avec
laquelle, je dois le croire, lamendement a été
acecueilli, je suis d'opinion que plusieurs des
remarques faites ne l'ont pas été dans l'esprit dans
lequel nous désirons tous continuer le débat sur
cette question.

M. LAURIER : L'honorable ministre n'a rien
(lit de l'idée émise par l'honorable député de Laval
(M. Ouimet.)

Sir JOHN THOMPSON: J'ai demandé à mes
honorables amis de la gauche s'ils n'admettent pas
avec moi que les expressions employées dans le
débat sur cette question devraient, dans tous les
cas, être retirées.

M. LAURIER : L'honorable ministre, il me sem-
ble, ne devrait pas être le moins du monde surpris
du sentiment d'indignation exprimé par la gauche,
quandl'anendenent de l'honorable députéde L'Islet
a été proposé. Il saute aux yeux <le tout le monde,
et je suis certain qu'il saute aux yeux de l'honorable
ministre que s'il demande ,une faveur à la gauche,
en vue de faciliter l'expédition <les affiuîres publi-
ques, celle-ci a droit de s'attendre à ce que, lorsque
la question est ramenée sur le tapis, elle soit placée
précisénient dans la position où elle se trouvait;
et, assurément, quand nous avons constaté que nous
n'étions pas placés dans cette position, notre sur-
prise n'a pas dû être une cause de surprise pour la
droite. Naturellement, on devrait toujours éviter,
quand la chose est possible, des expressions accu-
saut un sentiment d'indignation. Si nous pouvions
toujours contrôler notre caractère, tout se passerait
d'une façon agréable, et si les circonstances ne jus-
tidient pas absolument le sentiment d'indignation
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exprimé, ellesl'excusent certainement ; et je deinan- ouverte, si une réconciliation est désirable, comme
deai à l'honorable ministre lui-même si, dans de elle l'est très-certainement pour que les affaires de
telles circonstances, alors que nous avions à faire la chambre puissent &expédier cordialement et avec
face à un amendement que nous n'avions pas lieu impartialité; mais lon ne devrait pas demander à
de prévoir et qui, nous avons persisté à le dire l'un des partis de faire toutes les concessions. Ce
quand on y a tenu, n'était pas une loyale exécution que je dis présentement est du pur anglais, et,
de l'accord intervenu l'autre jour, je demanderai à pour ce qui ne concerne, je persisterai dans cette
l'honorable ministre lui-même, s'il n'admettra pas position. J'irai aussi loin que <ui que ce soit dans
avec moi que, dans (le telles circonstances, notre la voie les concessions, et je crois qu'il est facile
sentiment n'était pas tout-à-fait sans raison d'être. darriver à un arrangement.

M. OUIfET . Si l'on veut nie permettre d'ajouter M. AMYOT - Si le présent débat est épuisé, je
un mot,je demanderai à l'honorable député de L'Islet continuerai les quelques observations que 'ai à
de retirer son sous-amendement. J'ai consulté tous faire. Je regrette beaucoup que nous ne Puissions
les précédents, et je vois que, chaque fois que la pas arriver à une entente. Je crois quil serait
chambre s'est formée en comité des voies et moyens, très-aisé de déclarer que, vu les circonstances, l'a-
les résolutions ont été adoptées en comité sans menlement est retiré, et que certaines paroles pro-
amendement, avec l'entente que l'amendement serait noncées nont plus leur raison d'être.
proposé, lors de sa deuxième lecture de résolution, Sir JOlIS TROMPSOX t Ces paroles n'ont pas
quand elle serait rapportée. J'ai consulté les jour- ét retirées.
naux de la chambre durant les années ou des chan- M. AM VOT L'amendementn'a pas été retiré.
gemeuts ont été apportés au tarif et je vois (ue Si- JOHN THOMPSON: Je pourrais demander
toujours, l'on a proposé un amendement en dernière de nouveau au chef de la gauche s'il ne devrait pas
épreuve, comme dans la présente occasion, sans
sous-amendement. C'est une autre raison qui me a
porte à croire que l'honorable député dl'Oxford-sud jamais eu les motifs qui lui ont été attribués.
n a jamais songé que l'on proposerait un sous-amen- L'honorable chef de la gauche de-rait, selon moi,
dement à son amendement et, dans les circonstances, aceteracett plicati queul mnte de
j'insisterai--et cela, naturellement, avec tout le
respect convenable--j'insisterai sur ma proposition été fait avec (les membres de la gauche, excluant
ru e sct nnen tsotreié tout sous-amendentent. Si la question était posée
que le sous-amendement soit retiré.sous cette forme, nous accepterions très volontiers

M. FOSTER : Nous devons prendre connaissan cette solution.
des faits tels qu'ils sont; nous devons considérer M. LAURIER . Je ne m'oppose pas à la propo-
(lue certaines circonstances se sont présentées devant sitiSn de l'hnorable ministre de la justice, et afin
nous, qu'il a fallu les discuter ce soir et que certaines de maintenir l'harmonie qui doit égner dans cette
choses ont été affirmées et dites. Le ministre de la chambre, je dirai simplement ceci, et c'est mon
justice a, dans m1on opinion, exposé raisonnable- dernier mot sur le sujet. nous nous sommes plaints
ment les circonstances et il a suggéré, aussi claire- <'un certain acte du gouvernement, et celui-ci s'est
ment que pouvait le permettre le langage. comment plaint de certaines paroles p-ononcées par des
nous pourrions surmonter la difficulté. En réponse membres de la gauche. Que le gouvernement retire
à l'attaque quelque peu violente du chef de la l'acte et nous retirerons nos paroles.
gauche, j'ai déclaré qu'il n'y avait eu, de nia part Sir JOHN THOMPSON: L'honorable chef de
ni de la part du gouvernement, aucune tentative la gauche ne fait pas tout-à-fait ce qu'il conidère-
de violer un engagement quelconque, réelle on tacite. r
Je crois qu'il en a été ainsi de la part du gouverne-
ment, je sais que, quant à imoi, il en a été ainsi et iaires. On nous a demandé de retirer l'amende-
je le répète. Vu ces circonstances, dans mon pi- ent ; iais cette demande a été faite dans des
nion et dans celle du gouvernement, je crois que cons e omre i nsl a sils ai-uent à
l'on devrait avoir quelque égard à notre position. les membres de la droite des motifs déshonorants

Le chef de la gauche et le député d'Oxford-sud
(ir Richard Cartwright) nourrissaient une idée tout-
à fait différente lorsque cet amendement a été sou olos, c'est que cette demande soit expriée dans
mis à la chambre. Ils croyaient que l'idée qu'ils ne fori
s'étaient formée de l'engagement n'avait pas été gauche accepte comme justification notre assurance
réalisée et ils ont fait certaines assertions, non pas qu'cun menbre du gouverneneut n'a e' les
en ce qui regarde leur idée, mais en ce qui regarde - quon lui attribue. Selon noi, vu les
l'esprit et le motif qui nous ont guidés les autres circonstances qui ont fait naître la présente discus-
mebression et cette demande de retirer le sous-aende-
les circonstances qui accompagnent cette affaire et
l'état des choses sont claires pour tous les membres d'accepter l'assurance que nous lui donnons, et sil
de cette chambre et je ne vois pas poiu-quoi un décla-e qu'il l'accepte et demande que nous reti-
membre de la gauche dirait en termes formiels rions le sous-amendement, nous acquiescerons à sa
homme a violé sa foi, qu'il a violé son engagement
et qu'il l'a fait de propos délibéré, qu'il n'est pas -1- LAURLER Si l'honorable ministre de la
un gentilhomme, mais que c'est un petit avocat, un justice croit que, dans le langage dont je nie suis
fourbe, et tout ce qui s'ensuit ; et cependant, , il y avait quelque chose d'insultant, je suis
que, sur la parole de quelqu'un-et je donne moi- prêt à le retirer, et je n'ai pas eu l'intention de me
même, ce soir, cette parole-la gauche est informée servir d'un langage de ce gente.
que l'intention du gouvernement n'était pas d'abuser Sir JOHN THOMPSON. Il s'agit des remar-
de sa position ou de violer un engagemnent, la meil- ques pa- lesquelles la discussion a conmencé après
leure voie qui conduit à une réconciliation est (lue le sous-andendenuent a été proposé.
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M. LAURIER: Je ne suis pas prêt à admettre

qu'il soit sorti de ma bouche rien d'insultant à
l'égard de quiii que ce soit. Si l'honorable ministre
de la justice veut me citer ce que j'ai dit d'insul-
tant, je suis prêt à le retirer ; mais je ne suis pas
prêt à admettre que je me sois servi d'un langage
de cette nature.

Sir JOHN THOMPSON: Je ne fais pas allusion
à Phonorable chef de la gauche.

M. LAURIER: J'ai cru que l'honorable minis-
tre de la justice disait, il y a un instant, qu'il ne se
trouvait pas dans la chambre pendant mes observa-
tions.

Sir JOHN TROMPSON : Je ne faisais pas allu-
sion à lhonorable chef de la gauche en particulier.
Ce sont ses amis qui ont ouvert le débat, et des re-
marques très oftbnsantes ont été faites ; niais, je le
repète, je ne fais pas allusion présentement aux pa.
roles du chef de la gauche.

M. LAURIER : Je ne me souviens pas de m'être
servi d'expressions contraires à l'honneur et la di-
gnité de ce parlement, et si je l'avais fait, je les re-
tirerais. Mais si l'honorable ministre de la justice
déclare que personne n'a eu l'intention d'offenser la
ganche; que toute l'affaire est due à un malenten-
(tu et que l'ou n'a pas voulut, dle propos délibéré,
tromper la gauche, je suis prêt à_ accepter sa dénié-
gation avec l'entente que le sous amendement sera
retiré.

Sir JOHN T-HOMPSON: Je regrette que 'ho-
norable chef dle la gauche ait cru que je faisais al-
lusion à lui lorsque j'ai parlé din langage insl-
tant, parce que ce n'est pas ce que j'ai voulu faire.
Je faisais allusion à l'ensemble du débat, et je ne
citerai pas les expressions qui s'y sont glissées,
parce qu'elles sont offensantes; mais je crois que
lPhonorable chef de la gauche devrait, en acceptant
ma dénégation, déclarer que ses collègues de la
gauche retirent leurs expressions offensantes à
l'adresse du ministre des finances, et acceptent sonu
explication, que toute l'affaire provient d'un ina-
lentendu.

M. MILLS (Bothwell): Je crois, M. lOrateur,
que je me suis servi du mot : "un truc " : mais
vous avez décidé que cette expression n'était
guère parlementaire et je l'ai retirée dans le temps.
§i c'est l'expression à laquelle le ministre de la jus-
tice fait allusion, elle a été retirée ; mais je ne nie
suis pas servi du mot " fourbe." Je demande-
rai ceci au ministre de la justice : qu'il se place à
notre point de vue ; qu'il suppose, un instant, que:
la gauche était sincère dans la position qu'elle a
prise, et qu'il me dise s'il persistera à croire que notre
langage a été trop violent ?

Sir JORN THOMPSON : Si vous me le permet-
tez, je'dirai que je le crois. Je le crois parce que
vous n'avez pas été pris seulement par surprise, ce
qui justitiait la chaleur du débat ; mais des motifs
inavouables ont été attribués, depuis le commence-
ment jusqu'à la fin, à des membres de la droite. On
leur a aussi attibué le désir de violer un engage-
ment. Or, je crois que, vu le bon vouloir récipro-
que qui n'a cessé de régner depuis le commencement
de la session, les honorables membres de la gauche
auraient dù comprendre qu'un tel désir n'existait
pas.

M. MILLS (Bothwell) : Tout ce que je puis dire
en réponse â l'honorable ministre, c'est que, admet-
tant que l'entente a été concluecomme nous croyions

Sir Jonsx Tîroxesox.

qu'elle l'était, et comme nous le croyons encore,
nous ne pouvions alors croire à autre chose qu'à
une violation d'un engagement. Or, je crois qu'une
telle violation commise dans la chambre est un acte
qui ne peut être, dans les limites du règlement, qua-
lifié trop sévèrement. Mais l'offre que vient de
faire le ministre de la justice de retirer le sous-
amendement et aussi l'explication du ministre des
finances nie donnent la conviction que ces honora-
bles ministres n'ont pas interprété la question à
notre point de vue, et, dans ces circonstances, je
n'ai aucun doute que mon langage bien que tout-a-
fait sincère, n'était pas justifié par la position prise
par ces honorables ministres, selon l'explication
qu'ils ont donnée de leur conduite.

-M. FOSTER : Voilà justement le point auquel
je désirais voir arriver la présente affaire. Si t13
choses avaient été telles que le croyait mon hono-
rable ami, le langage dont il s'est servi n'aurait été
aucunement trop violent; mais lorsque nous nous
sommes levés, le ministre de la justice et moi, pour
déclarer que nous n'étions pas mas par les motifs
qu'on nous attribuait, j'ai cru que nous pouvions
attendre de mon honorable ami justement ce qu'il
vient de dlire.

Vu qu'il s'est prononcé comme nous venons de le
voir, nous pouvons touts maintenant nous regarder
en souriant, et nous retirerons le présent sous-
amendement si mon honorable ami, le député de
L'Islet (M. Desjardins) est du même avis.

Sir HECTOR LANGEVIN : Vu les circons-
ttnces,, je demande la permission de retirer la
motion que j'ai faite pour que le débat soit suspen-
du.

La motion est retirée.

M. DESJARDINS (L'Islet): Je veux qu'il n'y
ait aucun malentendu sur ce point, et j'aurai aussi
un mot à dire, qui sera la réplique que la chambre
attend de moi dans les circonstances.

Quelques VOIX : Retirez votre amendement.
M. DESJARDINS (L'Tslet): Si vous voulez que

nous ayons un esprit conciliant, vous devez avoir
également ce même esprit envers moi. Je veux
donc qu'il soit bien compris que j'avais le droit,
dans les circonstances, de proposer un sous-amende-
ment. Naturellement, je savais qu'il soulèverait
de l'opposition ; mais je savais aussi que les opinions
exprimées dans cet amendement recevraient l'appui
(lu gouvernement et de ses amis. J'étais ici présent
lorsque les résolutions modifiant le tafif furent sou-
mises au comité général de la chambre. Toutefois,
je ne nie souviens pas bien si je me suis trouvé ici
tout le temps-

Quelques VOIX: Oh, oh-
M. LANDERKIN: Ne faites pas un discours de

deux heures.
M. FOSTER : Mon honorable ami, comnie l'au-

teur du sous-amendenent, a certainement droit
d'être écouté avec respect et patience.

M. DESJARDINS (L'Islet): Je disais que je ne
me souviens pas bien d'avoir été présent tout le
temps, lorsque cette prétendue entente en question
a été faite. Les honorables membres de la gauche
disent que cette entente a été conclue il y a quelques
jours. J'ai lu, cependant, le compte rendu diu débat,
et je n'ai pui ai-river à la couclusion que, dans les
circonstances, les amis du gouvernement eussent
renoncé en rien an droit qu'a tout député de propo-
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ser un sous-amendement. Dans tous les cas, je vois L'honorable ministre des finances a proposé la
que non soug-amendement a quelque peu agité les deuxième lecture des résolutions, et l'amendement
eaux et soulevé les passions. Pour ma part, je suis de l'honorable député d'Oxford-sud est exactement
prêt à joindre mes efforts à ceux de mes honorables dans la même position qu'il occupait en premier
amis de la gauche pour arriver à une conciliation, lieu, la chambre ayant le droit de discuter cet
mais je tiens à dire que je connais aussi quelque peu amendement et la motion principale aussi longue-
la procédure parlementaire. ment qu'elle le voudra. C'est alors que, dans l'exer-

cice de mon droit incontestable, comme membre de
Quelques VOIX : Oh, oh. cette chambre, j'ai proposé un sous-amendement.

M. DESJARDINS (L'Islet): Je m'exprimerai Mais, dans les circonstances, par esprit de concilia-
comme bon me semble, M. lOrateur. Les honora- tion, pour aplanir les difficultés qui se sont élevées,
bles membres de la gauche out eu leur tour, et ils et les honorables membres de la gauche ayant
ont dît ce qu'il leur a plu de dire. J'ai aussi le droit retiré ce qui a été dit il y a un instant-
de donner mes explications. Mon langage, je crois, Quelques VOIX : Oh! oh ! à l'ordre, à l'ordre.
estpoli envers chacun, et je répèterai ce que je viens M. l'ORATEUR : Je ferai observer que la pra-
de dire, que je sais quelque chose en matière de tique d'interrompre les orateurs est entièrement
procédure parlementaire. contraire au règlement et devrait être discontinuée.

Une VOIX : Quelle est la question, M. l'Orateur? M. DESJARDINS (L'Islet) : Je rappelerai à la
chambre que, lorsqu'un amendement est devant

M. l'ORATEUR : La question devant la cham- l'Orateur, il ne peut être retiré sans le consentement
bre est le sous-amendement. unanime de la chambre. D'un autre côté, je vois,

M. DESJARPDINS (L'Islet): Je tiens à dire que M. l'Orateur, que les honorables membres de la
j'ai le droit incontestable de proposer un sous- gauche ne sont pas très empressés à voter sur le
amendement. Tout membre de cette chambre a le principe énoncé dans mou sous-amendement, bien
droit incontestable, d'après le règlement, et à la (lue la droite soit prête à voter carrément sur
présente phase des délibérations, de proposer un l'amendement de l'honorable député d'Oxford-sud.
sous-amendement, et si cette question était posée, e veux bien, toutefois, retirer le sous-amendement
je n'ai aucun doute sur ce que serait la décision de si la chambre y consent à l'unanimité ; mais je
l'Orateur. Je ne doute pas davantage que les auto- déclare que je saisirai la première occasion qui se
rités parlementaires me donnent raison sur ce point. présentera pour demander à la chambre de voter
Ce droit, comme je l'ai dit, est incontestable. Mais sur mon sous-amendement
nous avons présentement à faire face à cette petite L'amendement (de M, Desjardins, L'Islet) est
difficulté d'un engagement qui aurait été contracté, retiré.
il y a quelques jours, d'après les honorables miem- M. McDONALD (Huron): Je propose que le
bres de la gauche. Par cet engagement il aurait été débat soit suspendu.
compris que, lors de la deuxième lecture des réso- i La motion est adoptelutions concernant le tarif, l'amendement de Phono-
rable député d'Oxford-sud devait se trouver exac- Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose que la
tement dans la même position qu'au moment de sa séance soit levée.
présentation. D'après moi cet amendement est, en La motion est adoptée, et la séance est levée à
effet, dans la même position. lh. lôm., a. m. (vendredi).
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Subsides (en coin.), 956, 5201, 5213, 6310.
Réclamation du Dr Walker (ni. p. doc.), 1075.
Droit sur la ficelle à lier (sur rés.), 1818.
Dépôts d'ambre dans le N.-O. (int.), 2561.
Cens électoral (sur bill-Tlhonpson), 3142.
Maitre de poste à Branipton (int. pour M.

Featherston), 3319.
Dommages aux -terrains avoisinant le canal

Rideau (int. pour M. Dawson), 3688.

BAKER, 'M. G EoRG E -. f wsfui
Subsides (en com.), 6335.

RIARRON, M. Jons-Auc. (Vicetoria-nor-d):

Coupe <le bois-Réserve des Sauvages n°6 (int.),
114.

Coupe le bois-nouveau territoire, Ontario (m.
p-. doc.), 1.31.

Canal de la vallée de la Trent (int. par M.
Burdett), 198, 218 ; (ni. p. doc.), 558; (int.),
1960, 4564; (dise.), 4878.

Destitution de J. R. Grahamn (m. p. doc.), 214,
3260.

Bureau de poste de Peterborough (int.),228.
& "$ Lindsay (int.), 229.
" "6 Galt (int.), 229.

Travaux du havre de Wiarton (int.), 230.
" " Beaverton (int.), 230.

Elections fédérales (B. n° 54), Ire lec., 271
2e lec., et renvoyé au comité, 1056.

Réserve de Shawanakiskies (mint), 273.
GrAnit écossais (int.), 340.

BARRON, M. Joux-Aro.-Sute.

Subsides (en coin.), 415, 963, 967, 1586, 1692-
95, 1718, 1719, 4161, 4208, 4212, 4219, 4438,
4447, 4455, 4465, 4607, 4674, 4677, 4684,
4686, 6382, 6403, 6405.

Bureau de poste à Galway (ni. p. doc.), 748.
Cens électoral (B. n° 98), Ire lec., 750.
Modification à l'acte des ch. de f. (B. 103), Ire

lec., 905, m. p. 2e lec., 3365, 3369.
Administration de la justice (sur B.), 906.
Edifice-Langevin (sur mn. p. doc.), 1007.
Elections fédérales (sur bill-Wood, Brockville),

1012.
Acte à l'effet de prévenir la fraude (sur B.),

1023.
Sténographes officiels (int.), 1028.
Comptes publics (m.), 2560.
Coalitions commerciales (sur B.), 2604, 2613.
Bureau de poste à Barrie (i. p. doc.), 2989.
Observance <lu dimanche (sur B.), 3003.
Cens électoral (sur bill-Thonpson), 3142, 3145,

3148.
Elections fédérales (sur bill-Thompson), 3310,

3313.
Bureau de poste de Barrie (int.), 3315.
Prix réduits sur l'Intercolonial en faveur <les

membres du clergé (int.), 3321.
Concessions forestières (sur mn. -Charlton), 3506.
Nomination d'un courrier de la malle (int.),

4773.
Ecluses à la Chute Fénelon (int.), 4775.
Elections fédérales (sur B.), 5262, 5683.
Le gàrde-pêche Fitzgerald (int.), 5529.
Elections contestées (sur bill-Thompson), 5730,

5860, 5861.
Député de Northumberland-est (sur 2e rapp.),

5772.
Subventions aux ch. de f. (sur bill-Bowell),

6275, 6277.

BEAUSOLEIL, M. CLÉOPHAs (Berthier):

Listes des électeurs, (int.), 146.
Permis de pêche, (int.), 146, (ni. p. doc.), 148.
Divisions électorales, T.N.-O., (int.), 225.
Culture de la betterave à sucre (mn. p. doc.),

553, (sur B.), 4562.
Débats (sur 1er rapport), 642.
Annonces dans les journaux (int.), 978, (m. p.

doc.), 2584.
Chemin de fer du Nord (sur ni. -Langelier), 1042.
Politique du gouvernement (sur m.-Laurier),

1213.
Le garde-pêche Lavallée (int. par M. Trow),

2180, 2183.
Lac St-Pierre-division des districts de pêche

(int. par M. Trow), 2183.
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BEAUSOLEIL, M. CLÉoPHAs-Suite.

Exposé financier (dise, sur), 2725.
Explication personnelle, 3494.
Subsides (en coin.), 3582, 3588.
Amendements à l'acte des T. du N. -O. (sur B.),

3999, 4021.
John Connell (int.), 5194.
Thomas Jockes et J. B. Delorimier (int.), 5194.
Travaux du havre à Sosel (int.), 5194.
Service des postes (int.), 5195.

BÉCHARD, M. TnAaNçois (1berrille):

Inondation de la rivière Richelieu (in. p. doc.),
131, 341.

Médecin du port de Saint-Jean, P.Q. (int.),
534.

Exposé financier (dise. sur), 2841.

BERGERON, M. JosEPR.G.-H. (Beauharnoi,;):

Bills d'intérêt privé-prolongation de délais
(m.), 159.

Ch. de f. du Sud-Ouest (B. nO 46), Ire lee.,
241 ; 2e lec., 298; en coin. et 3e lec., 1458.

Ch. de f. de Montréal et Ottawa (B. n° 65), Ire
lee., 392; 2e lec., 555; en con. et 3e lec.,
1458.

Subsides (en coin.), 4189, 4197.

BERGIN, M. DAnRy (aornmall et Stormont):

Subsides (en coin.), 946, 952, 953.
Acte à l'effet de prévenir la fraude (sur B.),

1021,
Fraude dans la vente de certains articles (sur

B.), 2009.

BORDEN, M. FREDERICK-W. (Aing):

Maître de poste, Kentville, N.-E. (int.), 225.
Bran de scie dans la rivière La Have (sur m.

p. doc.), 1982.
Exposé financier (dise. sur), 2326.
Jetée du Port-George (int.), 2963.
Cens électoral (sur bill-Thompson), 3139.
Quai à Edgett's Landing, N.-B. (int. p. M.

King), 4033.
Traité des Etats-Unis avec Cuba (dise.), 4086.
Subsides (en coin.), 4425, 4696, 4781, 4800,

4821, 4824.
Subventions aux steamers des Antilles (sur m. -

Davies), 4519.

BOWELL, L'HON. M. MACKENZIE (Ha-sti1gs-nord):

Débats, nomination du comité, 7,111.
Tableaux du commerce et de la navigation,

106.
Fromage américain expédié par les ports cana-

diens (rép.), 116.
Importation de toile à voiles, (rép.), 145.
Saisie illégale de liqueurs (rèp.), 212, 2183.

BOWELL, L'noN. M. AKENZIE-Suite.

Comités permanents-changements, 240.
Percepteur des ,douanes à Annapolis-Royal

(rép.), 274.
Cie manufacturière Polson (rép.), 275.
Sous-percepteur à l'île Pelée (rép.), 339, 1615.
Granit écossais, (rép.), 340.
Subsides (en comité), 506, 509, 1679, 1681,

1684-85-86-88-90-92, 1731-43-45-47-49-56-64-
69-72, 3755, 3929, et suiv., 3945, 3954 et
suiv., 3974, 4137, 4162, 4183, 4186, 4203,
4210, 4224, 4228, 4380, 5140, 5143, 5146,
5148, 5160, 5163, 5170, 5332, 5344, 6330,
6388, 6414, 6437, 6439.

Importation de sucre brut (rép.), 611.
Goëlette "Marie-Eliza "--vente (rép.), 721.
Statistique des canaux (rapport), 750.
Station de chemin de fer à St-Jean (rép.), 751.
Sucre en entrepôt (rép.), 752.
Louis Doucet (rép.), 752.
Confiscation de liqueurs à Montmagny (rép.),

753.
Règlements de la quarantaine,, 800.
Chemin de fer Intercolonial (B. n° 105) lre lec.,

974, 2e lec., 1276; en comité, 1280, 1282 ; 3e
lec., 3188.

Entrée en franchise dans la C. -A. des machines
nécessaires à l'exploitation des mines (rép.),
981. -

Quai à New-Carlisle (sur m. p. doc.), 986.
Aide du gouvernement fédéral aux chemins de

fer (rép.), 1071.
Chemin de fer de la Baie d'Hudson (sur rés.),

1276.
Entreposage du poisson étranger (rép.), 1285.
Eugène Soucy (rép.), 1295, 1958.
Service des trains sur l'. P.-E. (rép.), 1285.
Comités de la chambre (m.), 1678.
Pierre pour l'édifice-Langevin (rép.), 1797.
Exportation du gibier (rép.), 1797.
Droit sur la ficelle à lier (sur rés.), 1840, 1876.
Creusement des canaux du St-Laurent (rép.),

19538.
Canal de la vallée de la Trent (rép.), 1960.
Le Québec-oriental (rép.), 1967.
Employés de l'Intercolonial (rép.), 1968.
Contrats de canaux (rép.), 1971.
Influence orangiste (sur question de privilège

-Charlton), 1996, 1998.
Comité des privilèges et élections(sur m.),2019.
Rapports demandés (rép.), 2022.
Exposé financier (sur ni.-Desjardins), 2059.
Ch. de f. central du N.-O. (rép.), 2180.
Ch. de f.de Québecet dulac St-Jean(rép.), 2180.
Ch. de f. Intercolonial-secours aux voyageurs

(int.), 2180.
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BOWELL, L'HoN. M. MAcKENZE-Suite.

Ch. de f. de la vallée de Cornwallis (rép.), 2188.
Bateau à vapeur l'Adiniral (rép.), 2192.
Canal Lachine (rép.), 2193.
Destitution de Wmn. Saunders et de M. Mut-

tart (rép.), 2200.
Percepteur (les douanes de Guysborough (rép.),

2564.
Saisies illégales par les douaniers (rép.), 2564.
Obligations du chemin de fer canadien du Pa-

cifigue (rép.), 2565.
Subsides à un ch. (le f. entre Napierville et

Saint-Rémi (rép.), 2588.
Réclamation le Hugh Munroe (rép.), 2591.
Coalitions commerciales (sur B.), 2610.
Canal Welland (rép.), 3260.
Voies et moyens-Le tarif (rés.), 3266, 3269,

3293, 3295.
Canal de Tay (rép.), 3320, 3322, 3327, 3686,

4029, (sur m.-Cameron), 3818.
Prix réduits sur l'Intercolonial en faveur des

membres lu clergé (rép.),3321.
Station du ch. de f. à Summerside (rép.), 3323.
La ligne courte (rép.), 3326.
Sous-percepteur à Walkerton (rép.), 3327.
Saisies de douanes à Walkerton (rép.), 3327.
Journaliers sur l'Intercolonial (rép.), 3327.
Employés de la douane à Montréal (rép.), 3338,

3342.
Concessions forestières (sur m. -Charlton), 3568.
Chemin defer du Nord (rés. par M. Foster), 3646.
M. S. W. McCully (rép.), 3683.
Impressions pour les ch. de f. du gouvernement

(rép.), 3683.
Ch. de f. le Caraquette (rép.), 3684.
Ch. de f. de Montréal et Sorel (rép.), 3684.
Bureau de douane de Montréal (rép.), 3686.
Rafraîchissements sur l'Intercolonial (rép.),

3687.
Dommages aux terrains avoisinant le canal

Rideau (rép.), 3688.
Saisie du pont de fer à Walkerton (rép.), 3689.
Amend. à l'acte des douanes (B. n° 156), 2e lec.,

en comité et 3e lec., 3720.
Comité des comptes publics (sur m. -Taylor),

4026.
Bureau des douanes de Montréal (rép.), 4030.
Ouvriers du ch. de f. Alberta (rép.), 4032.
Extension du canal Tay (rép.), 4033.
Canal Chambly (rép.), 4036.
Saisies des douanes (rép.), 4036.
Ch. de f. central de la N.-E. (rép.), 4037.
Destitution sur le ch. de f. de l'I. P.-E. (rép.),

4078, 4168.
Importation d'outillage propre à l'exploitation

des mines (rép.), 4180.

BOWELL, L'nos. M. MacKENZIE-Sflite.

Obligations du ch. de f. de la rive Nord (sur
rés.), 4852.

Michael Costello (rép.), 5530.
Walter Hogg (rép.), 5531.
Ch. de f. de la rive Nord (sur B.), 5534.
Elections fédérales (sur bill-Thompson), 5709.
Subventions aux ch. de fer (rés.), 6165, 6268,

6270. (B. n° 175), Ire lec., 6276. 2e lec. et en
comité, 6318 ; (amendement), 6350, 6352.

Service postal transcontinental (rép.), 6350.
Preuve devant les arbitres de chemins de fer

(B. ne 176), Ire, 2e et 3e lec., 6424.
Relations commerciales avec les autres pays

(sur adresse), 6454.
Subsides (dernière épreuve), 5510, 5542, 5562,

6444.

BOWERS, M. EDWARD-CHAS. (Digby):

Farine le blé-d'inde (int.), 146.
Quai de Meteghan (int. par M. Trow), 538.
Ch. le f. de transport maritime'le Chignectou

(sur rés.), 576.
Pêcheries de la baie de Fundy (m. p. doc.), 727,

737.
Brise-lames à Centreville, N.-E. (int.), 977.
Quai à New-Carlisle (sur m. p. doc.), 989.
Facilités postales à Digby, N.-E. (int.), 1285.
Rivière Sissiboo-dragage (int.), 1601.
Jetée à la Raquette, N.-B. (int.), 1601.
Subsides (en comité), 1686-91, 1720, 3577, 3579,

3597, 4360, 4425, 4748.
Exposé financier (disc. sur), 2830.
Modification à l'acte des pêcheries (sur B.),

3243.

BOWMAN, M. IsAAc-ERB. (Waterloo-nord):

C. de f. de jonction de Berlin et du canadien
du Pacifique (B. n° 64), 2e lec., 555 ; en
comité et 3e lec., 1317.

BRODEUR, M. LouIs-PmULIPPE (Ronville):

Employés publics et élections (int.), 225.
Abstentions simultanées, 758.
Cens électoral (sur bill-Edgar), 804.
Statuts du Canada-Distribution (int. par M.

Guay), 2565.
Révision des listes électorales (int.), 2965.
Terrain acheté de l'honorable sénateur Guévre-

mont (int.), 4773.
Travaux publics dans le comté de Jacques-

Cartier (int.), 4776, 5131, 5316.
Le recensement (sur m.-Cartwright), 5099.
Jules Helbronner (int.), 5531.
Maître de poste de Ste-Angèle (int.), 5531.
Démission du maître de poste de Ste-Angèle,

6368.
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BROWN, M. JAMES-POLLOCK (Chdteauguay): CAMERON, M. MALCoLM-COLIN--Sitite.

Exposé financier (dise. sur), 2932.
Dragueur St-Laurent (int. p. M. Mousseau),

4029.
Canal Chambly (int. p. M. Monet), 4036.

BROWN, M. JoaN (.MlIonck):

Permis de pêche-Grande-Rivière (int.), 720.

BURDETT, M. SAMUEL-B. (Ha.ting-et):

Canal de la vallée de la Trent, (int. pour M.
Barron), 198, 201, 220.

Fraude dans la vente des céréales et des grains
(le semence, (B. n° 42) Ire lec., 210 ; 2e lec.,
1018. Renvoyé devant un comité spécial,
1029 ; en comité, 2002-2003.

Travaux publics, comté de Hastings, (int.), 211.
Transport des malles dans Hastings (i. p.

doc.), 216.
Elections fédérales (sur bill-Wood, Brockville),

1012.
Certificats de capitaines et de seconds (sur B.),

1083, 1103.
Subsides (en comité), 1717.

BURNHAM, M. .JonN (Peterborogh-ent):
Ch. de f. Peterborough, Sudbury et Sault Ste-

Marie (B. n' 72), 2e lec., 555. En comité et
3e lec., 1317.

Majors de brigade (ni. p. doc.), 744.
Subsides (en comité), 4216.
Canal de la vallée de la Trent (sur disc. -Barron),

4897.

CAMERON, M. HuiGo (Inverne*s):
Chemin de f. Intercolonial (sur B.), 1278, 1283.
Droit sur la ficelle à lier (sur rés.), 1872.
Monument à sir John-A. Macdonald (int. p.

M. Taylor), 2183.
Destitution de Win. Saunders et de M. Muttart

(sur m. p. doc.), 2-206.
Chemin de f. d'Inverness et Richmond (in. p.

doc. et discours), 2566, 2581.
Cie du ch. de f. et des mines d'Inverness (sur

B.), 2908.
Exposé financier (disc. sur), 2949.

CAMERON, M. MALcoty1-CoLîN (Huiron-one4t):
Abrogation de l'acte du cens électoral (B. n' 8)

Ire lec., 109; 2e lec., suspendue, 210; ni. p.
2e lec., rejetée, 300.

Elections fédérales (B. n' 9), Ire lec., 109 ; 2e
lec., et renvoyé au comité, 1045.

Acte ermettant à un accusé de rendre témoi-
gnage dans sa propre cause (B. n' 11), Ire
lec., 132, m. p. 2e lec., 3009 ; 2e lec., 3015.

Retard dans l'impression des bills (int.), 242.
Subsides (en comité), 262, 954, 1715-25-35-37,

3595, 4227, 4744, 4845, 4918, 5186.

Haut-commissaire (sur ni. -Laurier), 646.
Réserve des Sauvages-Ile Sea Bird (int.), 720.
Administration de la justice (sur B.), 907.
Acte à l'effet de prévenir la fraude (sur B.),

1020-1029.
Certificats (le capitaines et de seconds (sur B.),

1093.
Administration de la justice (sur B.), 1108.
Affaires des Sauvages, (dise.), 1510.
Ch. de f. de la baie d'Hudson (sur B.), 2025,

2242.
Destitution <le Wm. Saunders et de M. Muttart

(sur m. p. doc.), 2197.
Amendements à la loi des élections (Bills n' 5,

9, 45, 54 et 59), 2990.
Cens électoral (sur bill-Thompson), 3149.
Service des postes de Calgary à Edmonton

(int. par M. Charlton), 3315.
Service les postes entre Calgary et Fort Iac-

leod (int. par M. Charlton), 3317.
Réclamations de Addison Macpherson (int. par

M. Charlton), 3317.
Canal de Tay (int. par M. Charlton), 3320,

3321, (dise.), 3811.
Pénitencier de Kingston-fourniture du char-

bon (int. par M. Charlton), 3320.
Service postal par voie de Goderich (int par

M. Charlton), 3323.
Revenu de l'intérieur (sur B.), 3651.
Cours Suprême et de l'Echiquier (sur B.), 3658.
Canal Tay (int.), 3686, 4029, 4032.
Ouvriers du ch. de f. Alberia (int. par M.

Somerville), 4032.
Accusation contre le député de Northumber-

land-est, 4167, 4235.
Soumission- Bancroft (sur ni.-Amyot), 4261.
DéputédeNorthumberland-est (sur décl. Flint),

4560 ; (sur 2e rapp.), 5740.
Le recensement (sur n.-Cartwright), 4994.
Elections fédérales (sur B.), 5258, 5261, 5317,

5328, 5673.
Elections contestées (sur bill-Thompson), 5477,

5480, 5491, 5495, 5723, 5728, 5859, 5860,
5869, 5876.

Edifice-Langevin (int.), 5904.
Privilèges et élections (dise. sur rapport), 5954.

CAMPBELL, M. AReIBALD (Kent, Ont.):
Rivière Kaministiquia--Dragage (int.), 132,

1288; (m. p. doc.), 149.
Subsides (en comité), 429, 524, 964, 1593, 3948,

4158, 4534, 4621, 4626, 4681-82-87, 4763,
4781, 4922, 5157, 6392.

Ch. de f. Intercolonial (sur B.), 1283.
Barre à l'embouchure de la rivière Thiames

(int.), 1288.
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CAMPBELL, M. ARUALD-Suite.

Fraude dans la vente de certains articles (sur
B.), 2008.

Ch. de f. de la Baie d'Hudson (sur B.), 2292.
Exposé financier (discours sur), 2464.
Bureau le poste de Fraserville (int. par M.

Rinfret), 3315.
Canal Tay (sur m. -Cameron), 3845 : (int.), 4774.
Entrepreneur du bureau le poste de Chatham

(int.), 4028.
Wm. Battle (int. p. M. Hargraft), 4028.
Subventions en terres aux chemins de fer (sur

B.), 4739.
Elections fédérales (sur B.), 5674.
Elections contestées (sur bill-Thompson), 5864.

CARPENTER, M.FRANRLIN-M. (JVentu-ort/-snd):

Ch. de f. <le Ste-Catherine et de Niagara Cen-
tral (B. n° 61), Ire lec. 392; 2me lec. 555.
En comité et :3m-e lec., 1994.

CARON, L'îîox. sIR ADoLPE-P., C.C.M.G.

(JRimouài):

Rapport du ministère de la milice, 138.
Premier régiment le cavalerie (rép.), 202.
Ecole de cavalerie de Toronto (rép.), 226.
Camp. militaire, district n° 1 (rép.), 235.
69e bataillon, Cie no 5 (rép.), 272.
Subsides (en comité), 505, 1584, 1600, 1757-72-

3732, 3739, 3749, 3771, 3773, 3776, 3780-83,
3788, 3801, 3803, 3808, 4316, 4375, 4382,
5204, 5208, 6315, 6422.

Club de la garnison <le Québec irép.), 535.
Scrip aux volontaires (rés.), 644, 3162, 3172,

31W7, 3178, 3185, 3652. (B. n° 159) Ire lec.,
3652; 2mte lec., en comité et 3me lec., 3978.

Paie-maître des districts militaires n 5 et 6
(rép.), 719.

Majors de brigade (rép.), 745.
Volontaires de 1837-38 (rép.), 977.
Pont de chemin de fer à Québec (sur m.-Lan-

gelier), 1062.
Lieutenant-colonel Arthur Beaudry (rép.),1795.
Exposé financier (sur ni.-Desjardins), 2064.
Volontaires (le Wellington (rép.), 2182.
Mode des pensions (rép.), 2961.
Réclamations de Addison Macpherson (rép.),

3317.
H. H. Pelletier (rép.), 3318.
Camp du 7e district militaire (rép.), 3324.
Monument de la bataille (le Lundy's Lane

(rép.), 3688.
Médecin de l'école militaire de St-Jean, P. Q.

(rép.), 3690.
L'éboulement de Québec (rép.), 3698.
Les vieux murs de Québec (rép.), 4034.
Elèves gradués du collège militaire (rép.), 4034.

CARON, L'uox sin ADOLPHE-P.-Site.

Commissions, collèges militaires (rép.); 4037.
Collège militaire de Kingston (rép.), 4390.
M. J.-G. Hearn (rép.), 5196.
Grève d'Ottawa (rép.), 5681.
Privilèges et élections (sur rapp.), 6166.
Modifications à l'acte de la milice (B. n° 174),.

Ire lec., 6259.

CARROLL, M. HIENRY-GEORGE (Ka»îioutraý'a):

Quai de Cacouna (int. par M. Delisle), 161.
Accident à St-Joseph de Lévis (in. p. doc.), 180.

CARTWRIGHT, L'Hos. .SR RICHARD, C.C.M.G.
( Oxford-sud) :

Adresse en réponse au discours du trône, 36.
Elections fédérales (sur Iill.Charlton),. 107.
Débat.< (comité), 112.
Recettes et dépenses (lu ler mai 1890 au ler

mai 1891 etc., (m. p. doc.), 138.
Publication des relevés des exportations et

importations (ni. p. doc.), 138.
Loi criminelle (sur B.), 159.
Cômpagnies le placements et d'agences de

Londres et du Canada (sur B.), 193.
Documents relatifs aux négociations de Wash-

ington (in. p. doc.), 195, 242, 2325.
Subsideà (en comité), 251, 403, 405, 410, 417,

428, 437, 439, 441, 496, 503, 508, 511, 895,
921 et suiv., 927, 928, 938, 958, 1570, 1582,
1588, 1594, 1679-91-93, 1742-46-47-48-52-53-
54-55-64-68- 70-73-74-77-78-79-81-84, 3575,
3603, 3608, .3611, 3645, 3732, 3747, 3759,
3789, 3806, 3928, 4138, 4183, 4185, 4297,
4320, 4334, 4361, 4372, 4384, 4437, 4442,
4449, 4464, 4603, 4677, 4702, 4757, 4763,
4815, 4835, 4907, 5177, 5292, 5332, 5342,
5346, 6305, 6379,

Pouvoirs de l'auditeur-général, 397.
Primes aux pêcheurs (sur mn. p. doc.), 550.
Ch. de f. de transport maritime de Chignectou

(sur rés.), 559, 566, 567, 572 ; (sur 13.), 1273.
Haut-commissaire (sur mn.-Laurier), 588, 593,

716.
Le budget (int.), 749, 756, 969, 975.
Règlements de la quarantaine aux Etats-Unis,.

756.
Commerce d'animaux (int.), 972.
Privilèges et élections-convocation du comité

(sur int.). 1006.
Vote obligatoire (sur B.), 1049.
Règlement de comptes entre le Canada et

Ontario et Québec (sur B.), 1082.
Représentation dans les territoires occidentaux

(sur B.), 1120.
Politique du gouvernement (discours sur m.-

Laurier), 1138.



INDEX.

CARTWRIGHT, L'iios SIn RICHARD-Suite.

Exposé financier (discours sur), 1243; (amende-
ment), 1272, 1458; (sur m.-Desjardins), 2055.

Voies et moyens (en comité), 1273, 1883; (tarif
rés.), 3260, 3281, 3291, 4084.

Chemin de fer de la Baie d'Hudson (sur rés.),
557, 1274; (sur bill) 2241, 2265, 2266, 2270,
2274.

Jour de la confédération-ajournement, 1562.
Actionnaires de la compagnie du chemin de fer

de la Baie d'Hudson (int.), 1882.
Influence orangiste (sur question de privilège-

Charlton), 2000.
Comité des privilèges et élections (sur m.), 2020.
Paiement à G. -A. Bourgeois (sur m.), 2399.
Elections fédérales contestés (sur bill-. Thomp-

son), 2406, 5478.
Primes sur le fer (int.), 2624, 2625, 2713.
Cie. (le ch. de f. et (le houille de la vallée du

Daim (sur rés.), 3209.
Concessions forestières,(sur i.-Charlton),3562.
Canal Tay (sur mn. -Cameron). 3835.
Sur explication-Edwards, 3898.
Cadeaux faits aux ministres (m. et disc.), 3902.
Explication personnelle, 4024.
Traité des E. -U. avec Cuba (sur disc. -Borden),

4090.
Comité des comptes publics (m.), 4170.
Recensement (int.), 4561, 4633.s
Mandats du gouverneur-général, 4564; (in.),

4636.
Subventions en terres aux ch. (le f. (sur B.),

4715, 5613, 5629, 5656.
Modifications aux droits de douane (sur B.),

4936.
Le recensement (dise. et ni.), 4936.
Cie Rathbun, 5129.
Droits d'auteur, 5137.
Abattage du bétail américain au Canada (sur

int.-M cMillan). 5331.
Elections fédérales (sur bill-Thompson), 5702.
Elections contestées (sur bill-Thompson), 5862.
Accusations contre le directeur-général des

postes (sur m.), 6104.
Arbitrage du chemin de fer canadien du

Pacifique (int.), 6262.
Indemnité aux sénateurs et aux députés (sur

m.-Foster.), 6428.
Subsides (dernière épreuve), 1787, 1788, 6442.

CASEY, M. GEoRGE-EL'ioTT (Eklin-ouet):

Subsides (en comité), 500, 503. 3577, 3599, 3602,
3606, 3609, 4312, 4410, 4454, 4458, 4568,
4613, 4668,5210, 5219,5254, 5311,6417, 6420.

Subsides (dernière épreuve), 5536-37-50-54.
Droit sur la ficelle à lier (sur rés.), 1807.
Exposé financier, (sur mu.-Desjardins), 2069.

CASEY, M. GEoRG.E-E orr-Suite.
Ch. de f. de la Baie d'Hudson (sur B.), 2245,

2253, 2281, 2289.
Vétérans de 1837-38 (sur rés.), 2987.
Observance du dimanche (sur B.) 3000.
Cens électoral (sur bill-Thompson), 3149.
Politique commerciale du gouvernement (sur

m.-Desjardins), 3480.
Tableaux du recensement (int.), 4077, 4239,

4331.
Voies et moyens (sur rés.), 4081, 4085.
Votes sur divisions, 4558.
Subventions en terres aux chemins de fer

(sur B.), 4732, 4738.
Elections fédérales (sur bill-Thompson), 5263

5275, 5322, 5324, 5675.
Modification à l'acte des douanes (sur B.), 5448,
Elections contestées (sur bill-Thompson), 5485,

5490, 5498, 5504, 5506, 5730, 5874, 5875,
5878.

Accusations contre le directeur-général des
postes (sur m.), 6107.

Relations commerciales avec les autres pays
(sur adresse), 6461.

CHAPLEAU, L'Hos. M. J.-A. (Tercbonme)
Rapport du secrétaire d'Etat, 106.
Rapport des examinateurs du service civil,

106.
Liste du service civil, 106.
Election de Bellechasse (rép.), 114.
Délai pour contester les élections (rép.), 115.
Election de Chicoutimi (rép.), 145.
Recensement des suffrages aux dernières élec-

tions (rép.), 145, 180.
Listes des électeurs, (rép.), 146, 273.
Election de Bellechasse (rép.). 191.
Retard dans l'impression des bills, (rép.), 242.
Subsides (en comité), 246, et suiv., 485, 487 et

suiv., 546.9, 6307, 6389.
Réclamation de McLean, Roger et Cie., (rép.),

274.
Réclamation de M. Barber (rép.), 274.
Coût de machines à composer (rép.), 275.
Election de l'Orateur-suppléant, 394.
Traduction des procès-verbaux de la chambre,

395.
Contrat pour le papier d'imprimerie (rép.), 536.
Canal de Soulanges (rép.), 541.
DébaM, (sur 1er rapport), 642.
Rapport du département de l'imprimerie et de

la papeterie, 750.
Relevé des pêcheries et rapports des inspec-

teurs, 750.
Surintendant de l'imprimerie nationale (rép.),

2478.
Statuts du Canada-Distribution (rép.), 2565.
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CHAPLEAU, Lros. M. J..A.-Snite.

Subsides à un chemin de f. entre Napierville et
Saint-Rémi (rép.), 2588.

Suffrages donnés dans Québec aux élections
dernières (rép.), 2963.

Cens électoral (sur bill-Thompson), 3146, 3151,
3153, 3154.

Le Brandon. Mail dans les départements
publics (rép.), 3318.

Imprimerie du gouvernement (rép.), 3687.
Achat des caractères pour l'imprimerie du gou-

veruement (rép.), 3689.
Cadeaux faits aux ministres (sur m.-Cart-

wright), 3921.
Primes sur le sucre de betterave (sur rés.), 4843.
Edifice-Langevin (rép.). 4078.
Le Leader (le Régina (rép.), 4388, 4562.
Commissions royales (rép.), 4390.
Obligations du ch. de f. de la rive Nord (sur

rés.), 4864, 4875.
Elections fédérales (sur bill-Thompson), 5318,

5675, 5700.
Smith et Ripley (sur int.-Forbes), 5528.
Jules Helbronner (rép.), 5531.
Démission du maître (le poste (le Ste-Angèle,

6372.

CHARLTON, M. Joux (No fo/k-niord):

Adresse en réponse au discours du trône, 78.
Observance du dimanche (B. n° 2), lre lec ,

106: m. p. 2e lee., 759; 2e lee., 779. Rap-
port du comité spécial, 2398; en comité,2990,
2996, 3006. Bill suspendu, 3348.

Elections fédérales (B. n° 3), Ire lec., 106.
Affaires de la chambre (sur int.), 113.
Rapports concernant les élections, (sur n. p.

doc.), 136.
Cens électoral (B. n° 31) Ire lec., 150; ni. p.

2e lec., 1014. Bill renvoyé à trois mois, 1018.
Abrogation de l'acte du cens électoral (sur B.),

332.
Subsides (en comité), 447, 470, 498, 951, 1783,

3619, 3752, 4409, 4417, 4526, 4603, 4679,
4761, 4816, 5161, 5175, 5178, 5471.

Haut commissaire, (sur n.-Laurier), 821.
Elections fédérales (sur bill-Wood, Brockville),

1014.
Certificats de capitaines et de seconds (sur

B.), 1088, 1100.
Droit sur la ficelle à lier (sur rés.), 1847.
Voies 'et noyens.-Le tarif (discours), 1922;

(rés.), 3262, 3264, 3273.
Question de privilège, (influence orangiste),

1995, 1997.
Comité des privilèges et élections (sur m.),2019.
Question de privilège (article du Mai/), 2102.

CHARLTON, M. JouN--Sife.

Elections fédérales contestées (sur bill-Thomp-
son), 2402, 2409.

Surintendant <le l'imprimerie nationale (sur
int.), 2478.

Cens électoral (sur bill-Thompson), 3146.
Cie de ch. de fer et de houille <le la vallée du

Daim (sur rés.), 3207.
Service des postes entre Calgary et Ednonton

(int. pour M. Cameron), Huron, 3315.
Services (les postes entre Calgary et Fort Mac-

leod (int. pour M. Canieron, Huron), 3317.
Réclamations le Addison Macpherson (int.

pour M. Cameron, Huron), 3317.
Canal de Tay (int. pour M. Camneron, Huron),

3320, 3321 ; n. p. doc., 3327.
Pénitencier <le Kingston,-fourniture du char-

bon (int. pour M. Camneron, Huron), 3320.
Service postal par voie (le Goodrich (int. pour

M. Cameron, Huron), 3322.
Concessions forestières (dise. et ni.), 3494.
Inspection des navires (sur B.), 3677.
Cadeaux faits aux ministres (sur ni.-Cart-

wright), 3924.
Inspection générale (sur B.), 4395.
Subventions en terres aux ch. de f. (sur rés.),

4402; (sur B.), 4729, 5615, 5620, 5631, 5636.
Le recensement (sur m. -Cartwright), 4967.
-,odification à l'acte <les douanes (sur B.),

5427.
Elections contestées (sur bill-Thompson) 5477,

5489, 5497, 5503.
Subsides (dernière épreuve), 5510, 5512, 5514,

5515, 5525, 5535, 5539, 5547, 5557.

CHOQUETTE, M. PHJUPPE-AU«Us'E (MO2nMa-

ç;ny):
Animaux américains, (int.), 132.
Election de Chicoutimi, (int. pour M. Savard,)

145; saisie illégale de liqueurs (int.), 212,
2183.

Réclamation le 1lle Léa Caron (int.), 212.
Digue-Rivière du sud (int.), 610.
Louis Doucet (int.), 752.
Confiscation de liqueurs à Moutmagny, (int.).

753.
Cens électoral (sur bill-Edgar), 798.
Quai à New-Carlisle (sur in. p. doc.), 983.
Emploi de W. A. Sheppard (int. par M. Guay),

1286.
Eugène Soucy (int. par M. Guay), 1295 ; int.,

1958.
Tunnel de l'Ile du Prince-Edouard (sur mn.-

Davies), 1658.
Subsides (en comité), 1687, 1688, 1690, 3585,

4658.
Le capitaine de l'Alert (it.), 1798.

Viii



INDEX.

CHOQUETTE, M. PamPPE-A ST-uite.

Le Québec-Oriental, (sur tu. p. doc.), 1966.
Employés (lu ch. de f. lutercoloial, (mi. p.

doc.), 1968.
Paiement à G. A. Bourgeois (ni.), 2398, 2478.
Pêche à l'anguille à Riuouski (int.), 2960,

2966, (ni. p. doc.), 2989..
Suffrages donnés dans Québec auxélections der-

nières (int.), 2963.
Pénitencier de St.-Vincent de Paul (int. pour

M. Monet), 2965.
Le commandant de l'Alert, tint.), 2966.
Mise à la retraite de G. A. Bourgeois (li. p.

doc.), 2989.
Rafraîchissemîents sur l'Intercolonial (int.).

3687.
Imprimerie du gouvernement (int.), 3687.
Capitaine Bernier, du cap St.-Ignace (int.).

3690.
Paiement à C. N. Robitaille, de Québec (int.),

4774.
Walter Hogg (int.), 5531.
Elections fédérales (sur bill-Thompson), 5678.
Abattage des animaux américains au Canada

(int. par M. Rinfret), 5905.

CHRISTIE, M. THonAs (Artenteui1):

Renvoi de H. A. Hartley (ni. p. doc.), 147.
Prohibition du trafic des liqueurs enivrante,

(sur m. -Jamieson), 380.
Caisses d'épargnes postales (int.), 1603.
Observance du dimanche (sur B.), 1999.
Modification à l'acte des douanes (sur B.), 5445.

COATSWORTH, Jn., M. Eu. (Toronto-est):

Prohibition du trafic des liqueurs enivrantes
(sur n.-Jamieson), 291, 341.

Ordre dit "Canadian Home Circles" (B. n0 81),
Ire lec., 531 ; 2e lec., 588; bill retiré, 1789.

Société de bienveillance dite " Septennial "
(B. n° 83), Ire lec., 331; 2e lec., 588 ; bill
retiré, 1789.

Société de colonisation de la tempérance (int.
par M Wallace), 614.

Creusement des canaux du Saint-Laurent (int.).
1957.

Amendement 'à l'acte de tempérance (sur bill-
Flint), 3358.

Privilèges et élections (discours sur rapp.),
5984.

Subsides (dernière épreuve), 5566, 5574.

COCHRANE, M. E».(Northmberla.nd-est, Ont.):

Chemin de fer de Brighton, Warkworth et
Nlorwood (B.. n° 86), Ire lec., 557 ; 2e lee,,
609 ; en comité et 3e lec.,, 1630.

COCHRANE, M. ED. -Suite.

Exposé financier (discours sur), 2460.

COSTIGAN, L'Hos. M. Joux (Victoria, N.-B.):

Revenu de 'int. (rapp.), 105.
Inspection des poids et mesures (rapp.), 106).
Règlements du revenu de l'Int. (rép.), 198.
Analyse des liqueurs enivrantes (rép.), 208.
Subsides (en comité), 258, 4575, 5147, 5242,

5279, 5281.
Modification à l'acte du revenu de l'int. (rés.),

1381.
Politique du gouvernement (sur m. -Laurier),

Modification à l'acte du revenu de l'iit. (B.
n° 116), Ire lec., 1365 ; 2e let. et en comité,
3302, 3648-49 ; ordre p. 3elet. rescindé, 4086;
3e lec., 4562.

Traverse entre Fort-Erié et Buffalo (rép.),
1797.

Ch. de f. de Cobourg, Nortbumberland et du
Pacifique (B. n'90), Ire lec., 557 ; 2e lec., 609

Acte à l'effet de prévenir la fraude (sur B.),
1024.

Accousations contre le député de lNorthumber-
laud-est (sur disc. -Canieron), 4236.

Subsides (en comité), 6310.

COCKBURN, M. GEORoE R. R. (7Toronto-reître):

Cie de placement et d'agence de Londres et du
Canada (B. n°27), 2e lec., 193 ; en comité et
3e lec., 1317.

Cie d'imprimerie de l'Empire (B. n°28), 2e lee.,
195; en comité et 3e lec., 1317.

Cens électoral (sur Bill-Edgar), 789.
Salle d'exercices militaires à Toronto (int.), 978
Vote obligatoire (sur B.), 1052.
Politique du gouvernement (sur m. -Laurier),

1161.
Tunnel de l'I.'.-E. (sur i.-Davies), 1311, 1672,
Ajournement (sur ni.), 1433.
Question (le privilège (article du Daily Exa-

mincr), 1631.
Ch. de f. de la Baie des Chaleurs (sur ni. p. 3e

lec.), 1988.
Subsides (en epmité), 3799, 6306, 6316.

COLTER, M. NEWTos RAMSÂY (Carleton, X.-B.):

Question de privilège (article du Citizen), 3648.

CORBOULD, M. Gonnox E. (Kem. Westister):

Adresse en répouse au discours du Trône, 17.
Ch. de fer de Burrard-Inlet et de la vallée de

Westminster (B. n° 107), Ire lec., 1026; 2e
lec., I105 ; en comité et 3e lec., 1790.

Subsides (en comité), 3596, 4692.

CORBY, M. HENRY (gtin-oeX$):

Acte à 'effet de prévenir la fraude (sur B.), 1022.
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COSTIG~AN, L'rîox. M. JoisN-Saei/e. j
Marques frauduleuses (B. n 140), Ire lec.,

2178 ; 2e lec. et en comité, 3752; 3e lec.,
3717.

1:ail pour le local rue 8parks (rép.), 2561.
Honoraires des permis des fabricants de né-

langes (rés.), 3303.
Joseph Duguay, préposé le l'accise (rép.), 3315.
Acte d'inspection (lu pétiole (Bl. n° 157), Jère

lec., 3493 ; 2e lec. et en comité, 3719; 3e
lec., 3720.

Cadeaux faits aux ministres (sur .-Car-
vright), 3917.

sur explication personnelle-(Cartwrîght), 4024.
Inspection générale (B. n° 163), en comité, 4393:

.e lec., 4400.
Peseurs de grains (B. 11 164), en comité, 5e lec.,

4400.
Percepteur de l'accise à Stratford trép.), 5195.
Subventionsanx ch. def. (sui bill-Bowe11), 6272.

CRAIG4, M. Tuos. Dixos (Dmu-e ):
Exposé financier (discours sur), 2663.
Le recensement (sur m. -Cartwright), .3093.

CUP RAN, M. Joln-JOSEPHn (Jlfoftrél-rentre):
Compagnie <le chemin le fer et (le houille

d'Alberta (B. n° 16), 1ère lee., 158 ; 2e lec.,
218, en comité, et 3e lec, 1785.

Analyse les liqueurs enivrantes, (m. p. doc.),
207.

Prohibition du trafic des liqueurs enivrantes
(sur in. -Jamieson), :385 ; ch, de f. le la
Baie les Chaleurs, (B. n° 82), 1re lec., 531
2e lec., 588; en comn., 1790; n. p. 3e lec.,
1987 ;e lec., 2209.

Politique du gouvernement (sur n.), 1201.
Cens électoral (sur bill-Thompson), 3141.
Employés le la douane à Montréal (sur m. p.

doe.), 3341.
Marques frauduleuses (sur B.), 3652.
Subsides (en com.), 4184, 4439, 3704-05.
Privilèges et élections (sur rapp.), 6218.

DALY, M. Tîoîs-MAY5E (Selkrk):

Cie de chemins de fer et le houille de Medi-
eine Hat (B. n' 24), Ire lee., 158 ; 2e lec.,
192 ; en com., et 3e )eV., 1317.

Abrogation de l'acte du cens électoral (sur B.),
321.

Second établissement, T. N. -0. (sur m.-Davin),
631.

Subsides (en com.), 930, 3629, 3643. 4527- der-
nière épreuve, 5522.

Politique du gouverrement (sur n.-Laurier),
1210.

Chemin de fer de la Baie dFudson (sur rés.),
1274, 1385, 1401,

DALY, M. TJo.xs-MarsE-Suite.

Droit sur la ficelle à lier (sur rés.), 1837.
Embranchement du canadien du Paeifique à la.

Souris (m. p. doc.), 1969.
Chemin de fer central lu N.-O. (it.), 2179.
Cie de ch. de f. et de houille de la vallée du

Daim (sur rés.), 3200, 3214.
Subventions en terres aux chemins de fer (sur

B.), 4725, 5625, 5635, 5637,5657, 5662.
Acte des terres fédérales (sur bill-Dlewdney),

6361.

DAVIES, L'uos. M. Louis-HIENRY (Queen, L

Elections fédérales (sur bill-Charlton), 107.
Affaires de la chambre (sur int.), 112.
Loi criminelle (sur B.), 160.
Communications avec 11le du P.-E. (sur m. p.

doc.), 169.
Service à vapeur entre les provinces mariti-

mes et les Antilles (int.), 198 ; r. p. doc.,.
209.

Sûreté les navires (sur B.), 222.
Chemin de fer <le L P.-E. (mn. p. doe.), 232.
Navires de pêche des Etats-Unis (sur B.), 236.
Subsides (en comité), 254, 266, 413, 443, 452,.

459, 494, 1576, 1582, 3797, 3961, 3964, 3967,
3971, 4141, 4159, 4348, 4351, 4363, 4371,
4567, 4791, 4795, 4799, 4803, 4813, 5141,
5145, 5206.

Prohibition du trafic des liqueurs enivrantes
(sur m.-Jamieson), 381.

Demande le documents, 400.
Pont projeté de Québec (int. p. -M. Langelier),

5.32.
Cheinîj de fer de transport maritime de Chig-

nectou (sur rés.), 561, 567.
Station de chemin de fer à Saint-Jean (int.),

610.
Haut commissaire (sur n.-Laurier), 708.
Station de chemin de fer à Saint-Jean (int.),

751.
Cens électoral (sur bill-Edgar), 788.
Comité des privilèges et élections, rapport,

813.
Quai à New-Carlisle (sur n. p. doc.), 988.
Privilèges et élections-Convocation du comité

(int.), 998,
Cens électoral (sur bil-Charlton) 1017.
Sûreté des navires (sur B.), 1106,
Administration <le la justice (sur B.), 1108,

1109.
Juridiction de l4amirauté au Canada (sur B.),

1111.
Inspection des bateaux à vapeur (sur B.), 1113.
Primes aux pêcheurs (sur rés.), 1116.
Lettres le change (sur B.), 1117.
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DAVIES, L'HoN. . Lous-HEsav-Suite,

Banque d'épargnes des mines Albion (sur B.),
1121.

Politique du gouvernement (sur m.-Laurier),
1155.

Chemin de fer de la Baie d'Hudson (sur rés.),
1275; sur B., 2285.

Chemin de fer Intercolonial (sur B.), 1277,
1281.

Ajournement à propos des fêtes légales (sur
int.), 1296.

Tunnel de I.P.-E. (m. p. doc. et disc), 1298.
Prohibition du trafic des liqueurs enivrantes

(sur m.-Jamnieson), 1359.
Sécurité et sûreté de certains pêcheurs (B. n'

114); 1ère lec., 1429.
Débaix (sur 2e rapp.), 1431.
Ajournement (sur m.), 1434.
Juridiction d'Aiirauté (sur B.), 1437, 1447,

1452, 1453, 1454.
Jour de la contédération~-ijournement, 1567.
Agrandissement des propriétés-Intercolonial

à St-Jeau N.-B. (sur p. doc.), 1605.
Comité des comptes publics (sur ni. -Wallace),

1957.
Fraude dans la vente de certains articles (sur

B.), 2005.
Comité des privilèges et élections (sur m.),2019.
Exposé financier (sur m.-Desjardins), 2061.
-Juge de la cour du comté de Halifax (sur mu. p.

doc.), 2592.
Divorce-Thomas Bristow (sur B.), 2695.
Coalitions commerciales (sur B.), 267, 2621,

2623.
Inspection des navires (sur B.) 2711.
Cens électoral (sur bîll-Thomnpson), 3139, 3144,

3150.
Juges locaux d'Amirauté (sur rés.), 3157, 3158,

3159.
Havres, quais, etc., de l'Etatt (sur B.), 3161.
Scrip aux volontaires (sur rés.), âlg2 .
Affaire-Arnoldi (sur int.), 3187.
Modification à l'acte des pêcheries (sur B.),

3216, 3222, 3228, 3248, 3256, 3299.
Elections fédérales (sur bill-Thonpson), 3304,

3310, 3311.
Amendement à l'acte de tempérance (sur bill-

Fliit), 3360, 3363.
Politique commerciale (u gouvernement (sur

ni.-Desjardins). 3422.
Délinquantes dans la Nouvelle-Ecosse (sur B.).

3668.
Inspection des navire's (sur B.), 3674, 3676.
M. S. W. McCully (int.), 3683.
Chemin de fer Intereolonial (sur proposition-

Weldon), 3272.

i DAVIES, L'uox. M.
Coîmnssaires du havre de Pictou (sur B.),

3976.
Amendements à J'acte des T. du N. -0 (sur B.),

3998, 4004.
Banus d'huîtres de I.P.-E. (int.), 4035, 4241.
(ardiens des pêcheries I.P.-E. (int. par M.

Perry), 4035.
Transport de certaines propriétés publiques

aux gouvernements -provinciaux (sur B.),
4066.

Destitutions sur le ch. de L de I.P.-E. (sur
int.), 4078.

Région du ch. de f. d'Esquimalt et Nanaïmo-
griefs des colons (sur m.-Laurier), 4129.

Subventions aux steamers des Antilles (ni. et
disc.), 4468, 5626.

Votes sur divisions, 4556.
Député de Northumberland-est (sur déclar.-

Flint), 4361.
Officier-Pownal Bay (int.), 4774.
Eleetions contestées (sur ni. -Girouard), 4934.
Cours Suprême et (le I'Echiquier (sur B.), 4198,

5718.
Subventions en terre aux ch. de f. (sur bill-
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TINDEX. xiii
DENISON, M. FRED.-CHAS.-SUte.

Délinquantes dans la Nouvelle-Ecosse (sur B.),
3666, 3669.

Primes sur le sucre de betterave (sur rés.),
4060.

DESAULNIERS, M. F. S. L. (St-Maurice):

Exposé financier (sur disc.-Legris), 3111.

DESJAR)INS, M. ALHIONSE (Hoehelaa) :

Comité des Débats (ler rapp.), 556, (2e rapp.)
1218, 1430; (3e rapp.), 2325.

Convention entre les députés pour s'abstenir
de voter (sur expl.-Taylor), 819.

Cie d'assurance La Citoyenne (du Sénat), (B.
n' 118), 1re lec., 1426 ; 2e lec., 1458 ; 3e lee.,
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23-24-27-34-37-a9-57-58, 4828, 4833, 4840,
4909, 5176, 5190, 5203, 5226, 5237, 5240,
5294, 5301, 6302, 6385, 6410, 6413, 6417.

Réserve de Shawanakiskies (rép.), 273.
Vente de liqueurs enivrantes aux Sauvages

(rép.), 275 et suiv.
Agents des Sauvages dans Bruce (rép.), 537.
Chemin de fer de la Baie d'Hudson (rép.), 557,

1273, 1*275, 1368, 1421, 1437 ; (B. n° 119), lre
lee., 1437 ; m. p. 2e lec., 2025 ; 2e lec., 2,240 ;
en comité, 2240, 2273, 2281, 2286, 2293,
2295, 2297 ; 3e lec., 2326.
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Lily (m. p. doc.), 1076.
Certificats de capitaines et de seconds (sur B.),

1084, 1099.
Sûreté des navires (sur B.), 1105.
Administration de la justice (sur B.), 1110.
Inspection des bateaux à vapeur (sur B.), 1111.
Banque d'épargne des Mines Albion (sur B.),

1121.
Politique du gouvernement (sur ni.-Laurier),

1164.

INDEX.xiv V



INDEX.

EDGAR, M. JAMFs-D.-Suite.

Convention (le Berne-Droits d'auteur (int.
par M. Trow), 1285.

Débats (sur 2e rap.), 1432.
Ajournement (sur m.), 1434.
Juridiction d'amirauté (sur B.), 1444, 1453,

1454.
Application de la loi des pêcheries, 1551.
Exposé financier (sur in.-Desjardins), 2063.
Maître de poste d'Allisonville (int.), 2188.
Bateau à vapeur l'A dmiral (in. p. doc. pour M. -

Tarte), 2192.
Législation anglaise sur les droits d'auteur

(int.), 4776.
Droits d'auteur, 5131.
Instructions aux reviseurs (int.), 5196.
Accusation contre le directeur-général des

postes (sur in.), 6121.
Privilèges et élections (sur rapp.), 6233.

EDWARDS, M. VM.-CAMns (Rumel1):

Exposé financier, (disc. sur), 2863.
Explication personnelle (abstentions simulta-

nées), 3896.
Subsides (en coin.), 4766, 6309, 6311.

FAIRBAIRN,M. CHAS. (Vitioria-8ud, Out):

Droit sur la ficelle à lier (sur rés.), 1827.
Subsides (en coin.), 4701.
Elections fédérales (sur bill-Thompson), 5704.
Subventions aux ch. de f. (sur bill-Bowell),

6277.

FAUVEL, M. WM.-LEB. (Bonarventure):

Quai à Bonaventure (int.), 340.
Quai à New-Carlisle (m. p. doc.), 981.
Pêche au saumon avec rets sur la riv. Risti-

gouche (int.), 1289.
Chemin de fer de la Baie des Chaleurs (sur B.),

1793.
Permis de pêche (int.), 2187.
Modification à l'acte des pêcheries (sur B.),

3244.
Permis de pêche, riv. Ristigouche, 3344.

FEATHERSTON, M. JOSEPH (Peel):

Bétail à bord des steamers (int.), 612; (sur int.),
973 ; (sur B.), 3193.

Maître de poste de Brampton (int. par M.
Bain), 3319.

Expédition du hétail sur pied (sur B.), 4071.
Subsides (en comité), 5460.

FERGUSON, M. CiAs.-F. (Leeds et Gremwille):

Cie d'exploitation de bois de Pembroke (B.
n' 26), Ire lec., 158; 2e lec., 192; en com. et
3e lec., 1317.

Subsides (en com.), 463, 6420.

FERGUSON, M. CHs.-F.-Sdite.

Ajournement (sur in.), 1434.
Droit sur la ficelle à lier (sur rés.), 1834.

FERGUSON, M. Jons (Renfreu.-xiud):
Ch. de f. <le Kingston et Pontiac (B. n° 89) Ire

lec., 557 ; 2 e lec., 609 ; en com. et Se lec.,
1630.

FLINT, M. Tuoiîas-BAnsAnD (Yariouth):

Chèques pour primes de pêches (int.), 132.
Inspecteur des pêcheries, district n° 3, N.-E.,

(int.), 133.
Propriété des grèves (ni. p. doc.), 182.
Primes de pêche (m. p. doc.), 183, 215, 544.
Tempérance (B. n' 34), Ire lec., 196; m. p. 2e

lee., 3350; 3e lec., et en coin., 3354.
Récompense au patron de la goëlette américaine

Seiyfried (int.), 228.
Prohibition du trafic des liqueurs enivrantes

(sur i.-Jamnieson), 341.
Subsides (en com.), 444, 465, 962, 1686-87,3810,

3950,4147,4378,4466,4570,4764, 4820, 4836,
5253, 5289, 6390, 6410.

Sauvetage te la goëlette Blizzard (ni. p. doc.),
746.

Haut-commissaire (sur ni. -Laurier), 881.
Prohibition du trafic des liqueurs enivrantes

(sur in.-Jaimieson), 1346.
Question de privilège (vote du 22 juin), 1509.
Brait de scie dans la rivière La Have (sur m. p.

doc.), 1977, 2-224.
Exposé financier (discours sur), 2671.
Ofiicier-rapporteur du comté de Victoria N. -E.

(ni. p. doc.), 2989.
Bureau de poste de Strathroy (i. p. doc.),

2989.
Modification à l'acte des pêcheries (sur B.),

3245.
Inspection des navires (sur B.), 3672.
Amendements à 1'acte des T. du N. -O. (sur B.),

4010.
Subventions aux steamers des Antilles (sur

ni.-Davies), 4501.
Député de Northumberland-est (déclaration),

4559, 4633 ; (2e rap.), 5815.
Brise-lames de Stony-Island N.-E. (int..), 5532.
Accusations contre un agent des Sauvages (int.),

6281.
Le ranche Wallrond et les colons (int.), 6283.
Subsides (dernière épreuve), 5513, 5605.

FORBES, M. FAaNcis-GoR»ox (Quîeen, N.-E.):

Ch. de f. de Liverpool et Annapolis (int.), 146
610.

Pêcheries de la baie de Fundy (sur m. p. d6c.),

Primes de pêche (i. p. doc.), 748.



IND.EX.

FORBES, M. FRAcis-Gono--Suite.

Ch. de f. <le la baie d'Hudson, (sur rés.), 1406.
Bureau de poste à Liverpool, N.-E. (int.), 1797.
Approvisionnements pour le pénitencier <le

Dorchester (int.), 1959.
Bran (le scie dans la rivière La Have, (sur ni.

p. doc.), 1981.
Ch. (le f. de la Vallée le Cornwallis (int.), 2188.
Loterie <le colonisation de Québec (int.), 2189.
Ch. le f. d'Inverness et Richnond (sur i. p.

doc.), 2582.
Exposé financier (dise. sur), 2936.
Subsides (en comité), 3939, 4358, 4420, 4460,

4694, 4790, 5182, 5407.
Achat de ciment (int.), 4776.
Smitli et Ripley et l'honorable J. A. Chapleau

(int.), 5527.

FOST ER, l'HoN. Ooo- .s(Knq .B)

Adresse en réponse au discours du trône, 56.
Subsides (in.), 105.
Voies et moyens (ni.), 105 ; (en comi.), 1883:

(rés.), 4390.
Comptes publics (rap.), 105.
Mandats du gouverneur-général (relevé), 105.
Rapport de l'auditeur-général, 105.
Transport les malles (sur mu. p. doc.), 129.
Farine <le blé-d'inde, (rép.), 146.
Agences mercantiles, (rép.), 147.
Sommes payées au haut-conuuissaire (rèp.),

180, 228.
Services à vapeur entre les provinces maritimes

et les Antilles (rép.), 198.
Tunnel de l'I.P.-E. (rép.), 212, 231 ; (sur m.-

Davies), 1674.
Subsides (en com.), 244et suiv., 413, 415, 439,

444, 448, 450, 457, 465, 490, 493, 495, 503,
506, 530, 944, 950, 954, 1573, 1574, 1582,
1587, 1595, 1678, 1710-34-41-52-60-62-68-
70-75-77 et suiv., 1785-86 ; (dernière
épreuve), 1787-88, 3602, .3607, 3619, 3744,
3766, 3928, 4182, 4367, 4407, 4424, 4436,
4445, 4527, 4537, 4586, 4590, 4593, 4613,
4669, 4675, 4685, 4702, 4742, 4757,, 4780,
4784, 4814, 52,21, 5471, 5508, 5553, 5555,
5563, 5567, 5583, 5613, 6301, 6375, 6383,
(1413.

Commissaires du havre de Québec (rép.), 274-
Ch. de f. de transport maritime de Chignec-

tou (rés.), 447, 559, 565, 570, 578; (B. n°
97), Ire lec., 646 ; 2e lec. et en com., 1104
3e lec., 1273.

Subventions des provinces aux chemins de fer
(rép.), 612.

Le budget (rép.), 750, 756, 969, 975.
La politique lu gouvernement (sur int.-Lau-

rier), 1118.

FOSTER. L'Hos. G EoRGE-EULAS-Sote.

Banque d'épargne des Mines Albion (R), mo-
tion pour bill retirée, 1120.

Exposé financier (disc.), 1219 (résolutions-
tarif), 1240, 3260, 3285, 3291 (sur m.-Des-
jardins), 2052; (sur i. d'ajournement), 2097.

Ch. le f. de la Baie-d'Hudson (sur rés.), 1274;
(sur B.), 2265, 2326.

Prohibition du trafic des liqueurs enivrantes.
(sur n.-Jamieson), 1333.

Débats (sur 2e rap.), 1430, 1432.
Ajournement (sur ni.), 1433.
Sucre d'érable-production (rép.), 1603.
Caisses d'épargnes postales (rép.), 1603.
Droit sur la ficelle à lier (sur rés.), 1858.
Subsides (B. n° 127), Ire, 2e et 3e lec., 1883;

(B. n°' 168), Ire lec., 4391 ; 2e lee. et 3e lec.,
4468.

Modification de l'acte du revenu consolidé et
<le l'audition (B. n° 137), Ire lec., 2021 ; (sur
bill-Mulock), 2178; 2e lec., en coin. et 3e
lec., 3296.

Ch. de f. d'embranchement sur Carleton (rés.),
2023.

Dette publique du Canada-fonds d'amortis-
sement (rép.), 2188.

Correspondance avec Washington (rép.), 2325.
Relations commerciales avec les Antilles (rép.),

2326.
Feuille de paye des départements (rép.), 2563.
Prinles sur le fer (rép.), 2625, 2713.
Paiements à des employés civils (rép.), 2959.
Modification aux actes concernant les droits

(le douane (B. n° 155), lre lec., 3296; 2e lec.,
4935 ; en com., 5258'; mn. p. 3e lec., 5408.

Amendement à l'acte les douanes (B. n° 156),
Ire lec., 3314; 2e lec., en com. et 3e lec.,
3720.

Politique commerciale <lu gouvernement (sur
im.-Desjardins), 3440.

Sucre <le betteraves (rés.), 3493, 4038, 4040;
(B. n° 168), 1re lec., 4393; 2e lec. et en com.,
4562; 3e lec., 4633.

Ch. de f. du Nord (rés. pour n.-Bowell), 3646.
Vente à la ville de Saint-Jean <le l'embranche-

ment sur Carleton (B. n° 158), Ire lec., 3648;
2e lee. et en com., 3975 ; 3e lec., 4038.

Réciprocité entre le Canada etl'Espagne (rép.),
3689.

Bills d'intérêt privé (ni.), 3811.
Traité de commerce entre l'Angleterre et la,

France (rép.), 4027.
Traité des E.-U. avec Cuba (sur dise.-Borden),

4089.
Destruction de dossier (rép.), 4240.
Tunnel <le l'I.P.-E. (rép.), 4387.
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FOSTER, L'Hoy. GEoROE-EÎtas-Suite.

Subventions aux steamers des Antilles (sur
m.-Davies), 4486.

Mandats du gouverneur général (sur n.-Cart-
wright), 4641.

Commerce avec les Antilles, 4708.
Traité <le commerce entre la France et l'An-

gleterre (rép.), 4772.
Canal Tay (rép.), 4774.
Officier dle (louane Pownal Bay (rép.), 4774.
Paiement à C. N. Robitaille, (le Québec (rép.),

4775.
Ecluses à la Chute Fenelon (rép.), 4775.
Achat de ciment (rép.), 4777.
Ch. de f. (lu Québec Central (rép.), 4777.
Service de la douane de Montréal (rép.), 4777.
Employés sur le canal Murray (rép.), 4777.
Péages sur le canal Rideau (rép.), 4778.
Maîtres de gares-ch. de f. du Cap-Breton

(rép.), 4779.
Le recensement (sur m.-Cartwright), 4953.
Ch. le f. (le la Baie des Chaleurs (rép.), 5193.
Geo.-M. Elliot (rép.), 5194.
Budget supplémentaire (rép.), 5682; (message),

5716.
Traité hispano-américain (rapp.), 5982.
Acte de Terreneuve concernant la boîtte, 6328,
Estimations supplémentaires additionnelles

(message), 6427.
Indemnité aux sénateurs et aux députés, 6427.
Voies et moyens (rés.), 6446.
Subsides (B. n' 177), Ire, 2e et 3e lec., 6446.
Relations commerciales avec les autres pays

(adresse et motion), 6448, 6461, 6467.

FRASER, M. DUNcAÂ-C. (Guy.4borough):

Voie ferrée entre le Cap-Breton et la N. -E. (n.
p. doc.), 181.

Amendes pour contravention aux lois des pê-
cheries (ia. p. doc.), 192.

Sauvages d'Antigonish et de Cuysborough
(int.), 228.

Subsides (en comité), 369, 515, 519, 964, 1751-
63-65-67, 3620, 3783-89, 3937, 4146, 4160,
4338, 4429, 4629,4819, 4833, 5167, 5207,5286,
5302, 5352.

Ch. de f. le transport maritine de Chignectou
(sur rés.), 569.

Naufrage de la barque Mlledmerly (m. p. doc.),
723, 725.

Haut commissaire, 841.
Elections fédérales (sur bill-Wood, Brockville),

1013.
Carte géologique des provinces maritimes

(int.), 1026.
Rivière le l'Est, Pictou (int.), 1027.
2

FRASER, M. DUNeas-C.-Saite.

New-Harbour, comté le Guysborough (int.),
027.

Certificats <le capitaines et <le seconds (sur B.),
1089, 1092.

Politique <lu gouvernement (sur mn.-Laurier),
1178.

Ch. de f. de la Baie d'Hudson (sur rés.), 1412.
Jour de la confédération, ajournement, 1564.
Malles entre Oxford et Pictou (int.), 1797.
La propriété lu marché à Halifax (int.), 1798.

. Bran <le scie dans la rivière La Have (sur i. p.
doc.), 1983.

Destitution de Wm. Saunders et <le M. Mut-
tart (sur m. p. doc.), 2202.

M. McLeod, de Port-Mulgrave (int.), 2325.
Elections fédérales contestées (sur bill-Thomp-

son), 2406.
Percepteur desd'ouanes de Guysborough (int.),

2563.
Ch. <le f. d'Inverness et Richmond (sur mn. p.

doc.), 2580.
Réclamation <le Hugh Munroe '(mn. p. loc.),

2590.
Juge de la cour du comté <le Halifax (n. p.

doc.), 2591.
Coalitions commerciales (sur B.), 2617.
Exposé tinancier (dise. sur), 2892.
Ch. de f. dans le comté d'Inverness (int.).

2964.
Modification à l'acte des pêcheries (sur B.),

3231, 3255.
La ligne courte (int.), 3326. ¶
Délinquantes dans la Nouvelle-Ecsse (sur B.),

3669.
Inspection des navires (sur B.), 3672.
Canal Tay (sur m.-Cameron), 3828.
Ch. de f. Intercolonial (sur proposition-WeI-

don), 3885.
Traité des E. - U. avec Cuba (sur (lisc., Borden),

4092.
Gardien de pêche de Guysborough (int.), 5527.
Elections contestées (sur bill-Thompson), 5861,

5873.

FRÉCHETTE, M. L.-J., (Xgantic):

Explorations géologiques dans les Cantons de
l'Est (int.), 201.

Abstentions simultanées, 757.
Listes électorales (int. par M. Wallace), 2961.
Exposé financier (dise. sur), 3125.
Subventions aux eh. de f. (sur bill-Bowell),

6275.

FRÉMONT, M. JuL.Es J.-T. (Québec-cointé):

Seigneurie de Sillery (int. par M. Guay), 613.
Ch. de fer du Nord (sur m.-Langelier), 1034.
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FREMONT, M. JULS-J.-T.-Snit.

Ch. le f. de Québec et du lac St-Jean (int. par
m. Amyot), 2180.

Marins malades et dans la détresse (int. par M.
Amyot), 21.80.

Intercolonial-secours aux voyageurs (int. par
M. Amyot), 2180.

-Obligations du chemin le fer canadien dlu Paci-
fique (int.), 2565.

Le pont (le Québec (int.), 2965.
Bill sur la loi criminelle (int.), 3321.
U'éboulement le Québec, (mn. p. doc. et dise.),

3691.
Votes sur division, 4559.
Cours d'Amirautés (int.), 5906.

GAUTHIER, -N. JoSEPH (L'A <somptiou):

Règlements du revenu de l'intérieur (int.), 198.
Y. Hilaire Hurteau (int.), 537.

(1GERMAN, MN. WILLAM M. (WIeland():

Employés supplémentaires sur le canal Wel-
land (mn. p. doc.), 233.

"Whirþool Bridge Co." (B. n° 58), Ire lec.,
338 -; 2e lec., 418 ; en comité et 3e lec., 1317.

Cie de pont de Buffalo et du Fort Erié (13.
m0 70), Ire lec., 392; 2e lec., 555 ; en comité
-et 3e lec., 1790.

:Second établissement, T.N.-O. (sur in.-Davin),
638.

:Salaires des maîtres de poste (int.), 1295.
Douaniers à Crystal Beach et Point Albino

(m. p. doe.), 1605.
Salaires (les maîtres (le poste (int.), 1796.
'Traverse eut*re Fort Erié et Buffalo (int.), 1796.
Rapports demandés, 2022.
'Travaux du havre de Toronto (int.), 2562.
Bureau de pôste de Kingston (int. pour M.

Amyot), 2589.
Destitution de Samuel Johnston (m. p. doc.),

2989.
(Canal Welland (int.), 3259.
Monument de la bataille de Lundy's Lane

(int.), 3687.

Soumission-Bancroft (sur m.-Amyot), 4289.
Elections contestées (sur bill-Thompson), 5495,

5864.
Député deNorthunberland (sur 2e rapp.), 5792.

fIBSON, M. WILLIAM (Lincoln et Niagara):

Canal Wclland (int.), 274; (m. p. doc.), 979.
Cie le pont de Ste-Catherine et Merriton

(B. n' 88), Ire lec., 557 ; 2e lec., 609 ; en
comité et 3e lec., 1785.

Subsides (en comité), 1697-99, 4193, 5337.
,Question de privilège (entrefilet de l'Empire),

.3259.

GIBSON, M. WILLIAM-Suite.

Canal Tay (sur m. .-Cameron), 3822.
Cadeaux faits aux ministres (sur mn.-Cart-

wright), 3919.
Soumission-Bancroft (sur mn.-Amyot), 4280.

GILLIES, M. JosF.Pa-A. (Richmond):-

Protection des pêcheries (int.), 534.
Haut commissaire (sur m. -Laurier), 855.
Juridiction d'amirauté (sur B.), 1445.

GILLMOR, M. ARTUri-HILL (Charlotte):

Ch. de f. de transport maritime de Chignectou
(sur rés.), 575.

Pêcheries de la baie de Fundy (sur mn. p. doc.),
7

3 5
.

Sault Ste-Marie (int.), 1288.
Droit sur la ficelle à lier (sur rés.), 1829.
Bureau le poste de Weldford (int. par M.

Trow), 2186.
Coalitions commerciales (sur B.), 2605.
Modification à l'acte des pêcheries (sur B.),

3233, 3258.
Ch. de f. Intercolonial (sur prop.-Weldon),

3888.
Primes sur lesucre de betterave (sur rés.), 4050.
Subsides (en comité), 4362, 5389.
Elections contestées (sur bill-Thompson), 5865.

GIROUARD, M. DÉsiRn (Jacque.,-Cartier):

Subsides (en comité), 522, 4428.
Comité des privilèges et élections (ler rapp.),

812; (sur int.-Davies), 1003 ; (2e rapp.),
2388; (4e rapp.), 3811; (5e rapp.), 4166:
(7e rapp.), 5679.

Comité des privilèges et élections (n.), 2019,
2477.

Député de Québec-ouest (n.), 4851.
Député de Northumberland-est (n.), 4932.
Elections contestées (ni.), 4932.

Privilèges et élections (dise. sur rapp.), 5906.
Accusations contre le directeur-général des

postes (sur ni.), 6116.

GODBOUT, M. JosEPH (Beauce):

Sucre d'érable-production (int.), 1603.
Ch. de f. de Québec-Central (int.), 4777.

GORDON, M. DAVID-W. (Vancouver):

Envoi d'un détachement à Wellington, (m. p.
doc.), 148.

Pêche au phoque dans la mer de Behring (int.),
975.

Immigrants chinois, (n. p. doc.), 1604.
Volontaires de Wellington, C.-A. (int.), 2181.
Région du ch. de f. d'Esquimalt et Nanaïmo-

griefs des colons (sur m. -Laurier), 4126.
Subsides (en comité), 4693, 4805.
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GRIEVE, M. JANMs-NiCOL (Perth-nord):

Bureau de poste et de douane à Listowell (int.),
610.

Droit sur la ficelle à lier (sur rés.), 1803.

GUAY, M. PIEaRE-MALcoL (Iéri.):

Bassin de radoub à Kingston (ni. p. doc. pour
M. Tarte), 130. .

Service de l'A dmira/ (in. p. doc. pour M. Tarte),
131.

Seigneurie de Sillery (int. pour M. Frémont),
613.

Reviseur du comté de Rimouski (int.), 753.
Emploi de W. A. Sheppard (int. pour M. Cho-

quette), 1286.
Eugène Soucy (int. pour M. Choquette), 1295.
Statuts du Canada-distribution (int. pour M.

Brodeur), 2565.
Subsides (en comité), 4440, 4654.

HAGGART, L'ios. M. J.-OnanAîm (Lanara-ud):

Rapport du directeur-général des postes, 105.
Rapport du ministre de l'agriculture, 106.
Rapport lu haut commissaire, 106.
R apport du directeur desfermes expérimentales,

106.
Malle entre Cross Point et Paspébiac (rép.), 116.
Malle entre Cross Point et le Bassin de Gaspé

(rép.), 116.
Port de lettres (rép.), 132.
Recensement du Canada (rép.), 133.
Union postale ave~c l'empire (rép.), 134.
Frais d'enregistrement des lettres (rép.), 146.
Statistique du travail (rép.), 206.
Dépôts dansles caisses d'épargnespostales (rép.),

206, 213.
Transport des malles dans Hastings (rép.), 217.
Maitre de poste de Kentville (rép.), 2-25.
Service postal-comté d'Ottawa (rép.), 234.
Subsides (en comité), 258, 446, 1588, 1590,1591,

1595, 1597, 1701, 1773, 3599, 3600, 3601,
3603, 3609, 3613, 3623-24-35-41-43, 3751,
4430, 4758, 4808, 4814, 4816, 4823, 6416.

M. Hilaire Hurteau (rép.), 537.
Bétail à bord des steamers (rép.), 613.
Refuge des enfants à Stratford (rép.), 613.
Quarantaine pour les moutons (rép.), 614.
Etalons à la ferme expérimentale (rép.), 751.
Règlements de la quarantaine aux Etats-Unis,

756 ; (rép.), 976.
Boîte du bureau de poste de Kingston (rép.),

978, 1286, 1604, 2589.
Annonces dans les journaux (rép.), 979, 2585.
Politique du gouvernement (sur in.-Laurier),

~1190.
Maître de poste de Galt (rép.), 1284.
Facilités postales à Digby (rép.), 1285.
24

HAGGART, L'HoN. M. J.-G1AHaM-Sute.

Immigration dans les territoires du N.-O. (rép.),
1289.

W. E. Jones, commissaire du recensement (rép.),
1294.

Salaire des maîtres de posto (rép.), 1295.
Ventilateurs à vapeur sur les navires (rép.),

1296.
Tunnel de l'I.P.-E. (sur ni. Davies), 1310.
Ferme expérimentale centrale (rép.), 1603,3259.
Exposition de Chicago (rép.), 1603.
Bureau de poste de Québec-fermeture le

dimanche (rép.), 1793.
Malles entre le Canada et la Grande-Bretagne

(rép.), 1794.
Maître de poste à Holstein (rép.), 1794, 1960.
Salaires des maîtres de poste (rép.), 1796.
Malles entre Oxford et Pictou (rép.), 1797.
Bureau de poste de Weldford (rép.), 2186.
Transport des malles Camilla et Whittington

(rép.), 2187.
Maître de poste d'Allisonville (rép.), 2188.
Bureau de poste d'Yamaska-est (rép.), 2188.
Maître de poste à Nelson, C.-A. (rép.), 2562.
Inspection médicale des navires transatlantiques

(rép.), 2959.
Ch. de f. dans le comté d'Inverness (rép.), 2964.
Droits sur l'argenterie présentée au ministre

des travaux publics (rép.), 2965.
Fermeture des bureaux de poste ruraux (rép.),

2965.
Service des postes entre Calgary et Edmonton

(rép.), 3316.
Service des postes entre Calgary et Fort Mac-

leod (rép.). 3317.
Maître de poste de Brampton (rép.), 3319.
Service postal par voie de Goderich (rép.), 3323.
Cie internationale des abattoirs (rép.), 3685.
Bureau de la statistique du travail (rép.), 3685.
Service des boîtes à lettres à Montréal (rép.),

3685.
Officiers de la quarantaine à Rimouski (rép.),

3685.
Canal Tay (sur m. -Caneron), 3832.
Bureau de poste de Montréal (rép.), 4030.
Division postale de Québec (rép.), 4031.
Maître de poste de Montréal (rép.), 4032.

Lyster (rép.), 4035.
Tableaux du recensement (rép.),. 4077, 4239,

4331.
Région du ch. de f. d'Esquinalt et Nanaimo--

griefs des colons (sur ni. -Laurier), 4134.
Soumission-Bancroft (sur m.-Amyot), 4284.
Malles dans la C.-A. (rép.), 4387.
Recensement (rép.), 4562, 4708; (corrections),

4807.

xix



INDEX.

HAGGART, L'iox. M. .J.-(-GtAru n-Suite.
Abattage du bétail américain au Canada (rép.),

4636,
Nomination d'un courrier <le la malle (rép.),

4774.
Canal de la vallée de la Trent (rép., disc.-Bar-

ron), 4903.
Le recensement (sur m.-Cartwright), 108.
Droits d'auteur, 5138.
Immnigration au Canada (rép.), 5193.
Service (les postes (rép.), 5195.

laître (le poste le Ste-Augèle (rép.), 5531.
Subventions en terres aux ch. (le f. (sur B.),

5648, 5738.
Abattage (les animaux américains au Canada

(rép.), 5905.
Accusations contre l'honorable directeur-géné-

ral les postes (rép.), 6075, 6260.
Charbon pour le bureau le poste le Coaticook

(rép.), 6350.
Subsides (dernière épreuve), 5561.

HARGRAFT, M. Jons (Northwnberland-ouet)

Havre de Lakeport, Ont. (int.), 211 ; (ni. p.
doc.), 236.

Win. Battle (int. par M. Campbell.), 4028.
Subsides (en comité), 4683-4686.
Employés sur le canal Murray (int.), 4777.
Port de Cobourg (int.), 5458.
Elections fédérales (sur bill-Thompson), 5688.

HARWOOD, M. HENRY-ST.Axists (Vaudreuil):

Quai au village de Vaudreuil (int.), 340.

HAZEN, M. J. -DoUu^As (St-Jean, N. -B., rille et
comté):

Adresse en réponse au discours lu trône, 7.
(liemnin de fer le transport maritime de Chi-

gnectou (sur rés.), 573.
Pêcheries de la baie de Fundy (sur ni. p. doc.),

730.
Vote obligatoire (sur B.), 1054.
Politique du gouvernement (sur mn. -Laurier),

1169.
Ch. le f. de Salisbury à Harvey (bill n 120),

2e lec., 1785 ; (en comité) et 3e lec., 2209.
Observance du dimanche (sur B.), 3007.
Journaliers sur l'Intercolonial (int.), 3327.
Ch. le f. Intercolonial (sur prop.-%Weldon),

3869.
Subsides (en com.), 3961, 3970, 4305, 4794,

4798, 5395.

HENDERSON, M. DAvin (Halton):

Confirmation d'un bail passé entre la Cie du
ch. le f. le jonction de Guelph et la Cie dlu
eauadieu( du Pacifique (B. n° 66), ler lec.,
392, 2e lec., 555 ; en comité et 3e lec., 1458.

H ENDERBSON, M. Davuw-Suite.

Exposé financier (disc. sur), 3068.
Subsides (en comité), 5200
Elections fédérales (sur bill-Thompsoni), 5690.

HYMAN, M. Cras.-Smru (London):

Premier régiment de cavalerie (int.), 202.
Camp militaire du district n° 1, (ni. p. doc.),

235.
Cie d'assurance sur les chaudières à vapeur et

les glaces du Canada (B. n° 50), Ire lec.,
270 ; 2e lec., 418; en comité et 3e lee., 1994.

Ch. de f. de London et Port:Stanley (B. n°' 63),
Ire lec. 392; 2e lec., 552.

Subsides (en comité), 523, 3790, 3805, 4535,
4550, 4591, 4819, 4822.

Ajournement (sur in.), 1436.
Exposé financier (discours sur), 2626.
Bureau de poste <le Strathroy (int.), 3323.

INORAM, M. ANDREW-B. (Elgin-et):

Otlicier-rapporteur d'Elgin-est (m. p. doc.),
1605.

Sous-percepteur à l'île Pelée (sur mu. p. doc.
1625.

Observance du dimanche (sur B.), 3004.
Cens électoral (sur bill-Thompson), 3152.
Amendement à l'acte des ch. de f. (sur B.),

3368.
Inspection les navires (sur B.), 3679.
Accouplement des wagons (mn.), 3714.
Subsides (en comité), 3968-5388.
Elections fédérales (sur bill-Thompson), 5677.

INNES, M. JAMEs (lWellington-.ud):

Port des lettres (int. pour M. Somnerville), 132.
Réclamation de McLean, Roger et Cie. (int.),

273.
Aide aux Canadiens dans la détresse en pays

· étranger (int.), 2184.
Subsides (en comité), 5146.

IVES, M. WM.-B. (Sherbrooke):

Elections fédérales (sur bill-Charlton), 107.
Chemin de fer Montréal et Atlantique (B. n°

29), Ire lec., 159 ; 2me lec., 192; en comité et
3mne lec., 1790.

Subsides (en comité) 250, 268, 6316.
Privilèges et élections-convocation du comité

(sur int.), 1004.
Ajournement à propos de fêtes légales (sur int.),

1296.
Chemin de fer de la Baie des Chaleurs (sur mn.

p. 3me lec.), 1989.
Exposé financier (discours sur), 2413.
Subventions aux chemins de for (sur bill-

Bowell), 6269, 6274.
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JAMIESON, M. JOSEPH (Lanark-nord) :

Prohibition du trafic des liqueurs enivrantes
(rés. et disc.), 275, 1319.

Fusion entre la Cie. lu ch. de fer d'Ottawa et
de Perry Sound et la Cie. du ch. de fer d'Ot-
tawa, Arnprior et Renfrew (B. n° 96), Ire
lee. 609; 2me lec. 841 : en comité et 3me
lec. 1790.

Amendement à l'acte le tempérance (sur Bill-
Flint), 3354, 3356, 3357, 3364.

JONCAS, M. L. Z. (Gaspé):

Malle entre Cross Point et Paspébiac (int.), I16.
Malle entre Cross Point et Bassin de Gaspé

(int.), 116.
Clercs sessionnels (ni. p. doc.), 552.
Question de privilège (article lu Mfonde), 1366.
Chemin de fer de la Baie des Chaleurs (sur B.),

1791, 1990.
Impressions pour les ch. de fer du gouverne-

ment (int.), 3683.

KAULBACH, M. Cis.-E. (Lunenbur.q):

Acte de Terreneuve relatif à la boitte (int.),
115 ; m. p. doc., 3328.

Pêcheries de la baie de Fundy (sur in. p. doc.),
737.

Sauvetage de la goëlette Blizzard (sur in. p.
doc.), 747.

Primes aux pêcheurs (sur rés.), 1115.
Jour de la confédération-ajournement, 1562.
Bran-de scie dans la rivière La Have N.-E.

(ni. p. doc.), 1973. 2237.
Modifications à l'acte des pêcheries (sur B.),

3234.
.Subsides (en comité), 4377, 4431, 5183.
Modification à l'acte des douanes (sur B.), 5443.
Acte de Terreneuve concernant la boitte, 6321.

KENNY, M. Tno>uAs.E. (Halifax): .

Transport des malles, (sur m. p. doc.), 128.
Haut commissaire, (sur in.-Laurier), 830.
Certificats de capitaines et de seconds (sur B.),

1098, 1101.
Politique du gouvernement (sur m.-Laurier),

1181.
Ch. de f. Intercolonial (sur B.), 1280.
Jour de la confédération ajournement, 1566.
Tunnel de l'Ile du P.-E. (sur m.-Davies), 1656.
Bran de scie dans la rivière La Have, (sur m.

p. doc.), 2234.
Exposé financier (disc. sur) 2872.
Subsides (en comité), 4157, 4782, 5172, 6312.
Subventions aux steamers des Antilles (sur mn.--

Davies), 4573.
Modification à l'acte des douanes (sur B.),

5446.

KING, M. ("EOR(E-GERALD, (Queen N.-.):

Exposé financier (disc.),2156.
Quai à Edgett9 Landing, N.-B. (int. par M.

Borden), 4033.
Subsides (en comité), 4155.

KIRKPATRICK, L'HoN. M. G Eo.-A. (Frontenac):

Pouvoirs accordés à la Cie du chemin de fer
canadien Pacifique au sujet (le ses affaires
télégraphiques (B. n° 21), Ire lec., 158 ; 2e
lec., 193.

Cie du chemin de fer du N. -B. (B. n° 37), Ire
lec.,209; 2elec.,224; encomitéet3elec.,1105.

AMesure uniforme de temps, (mu. p. doc.), 213.
Suspension de la règle 52, (m.), 392.
Confirmation d'une convention entre la Cie du

chemin de fer du N. -B. et la Cie du chemin
de fer Canadien du Pacifique (B. n° 69), Ire
lec., 392 ; 2e lec., 555 ; en comité, et 3e lec.,
1317.

Ch. de f. canadien lu Pacifique, (B. n° 74 et
75), Ire lec., 393 ; 2e leu., 555 ; en comité et
3e lec., 1317.

Cie de pont d'Ontario et New-York, (B. n°
93), Ire lec., 257 ; 2e leu., 610; en comité et
3e lec., 1630.

Canal Rideau (m. p. doc.), 722.
Administration de la justice (sur B.), 906.
Subsides (en comité) 922, 3793, 4310.
Certificats de capitaines et de seconds (sur

B.), 1087.
Ch. de f. de Cobourg, Northumberland et du

Pacifique (B. n° 90) ; en comité et 3e lec.,
1630.

Divorce-Adan Russworn (m. p. 3e leu.), 2593.
Vétérans de 1837-38 (rés.), 2977.
Siège de Québec-ouest, 4166.
Soumission-Bancroft (sur m. -Amyot), 4273.
Cie Rathbun 5129 ; (B. n0 171), Ire lec., 5130;

2e lec., 5193 ; 3e lec., 5497.
Elections fédérales (sur bill-Thompson), 5272.

" contestées (sur bill-Thompson), 5859,
5862.

Subventions aux ch. de f. (sur bill-Bowell),
6355.

LANDERKIN, M. GEORGE (Grey-sud):

Elections fédérales (sur bill-Charlton), 107.
Votes inscrits, . etc., pendant les dernières

élections (m. p. doc.), 131.
Rapports concernant les élections (m. p. doc.),

134.
Recensement des suffrages aux dernières élec-

tions (int.), 145, 180.
Frais d'enregistrement des lettres (int.), 146.
Sommes payées au haut commissaire (int.),

179, 227.
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LANDERKIN, M. G1 EORGE-Suite.

Boites de scrutin (m. p. doc.), 205.
Edifices publics i Walkerton (int.), 271.
Vente de liqueurs enivrantes aux Sauvages

(int.), 275.
Subsides (en comité), 417, 418, 429, 476, 501,

504, 9-39, 961, 963, 968, 1580, 1581, 1589,
1592, 1596, 1597, 1598, 1713-23.45-3606,
3613, 4418, 4573, 4433, 4579, 5162, 5164,
5201, 5224, 6336, 6347.

Agents des Sauvages dans Bruce (int.), 537.
Brise-lanes de Port-Arthur (int.), 611.
Bassin de Beaverton (int.), 719.
Cens électoral (sur bill-Edgar), 794.
Acte du cens électoral (int.), 977.
Elections fédérales (sur bill-Wood, Brockville),

1014.
Aide du gouvernement fédéral aux chemins de

fer (sur ni. p. doc.), 1072.
Travaux publics-Dépenses (ni. p. doc.), 1078.
Allen, agent des Sauvages (int.), 1284.
Cens électoral (it.), 1287.
Sauvages <le Bruce-nord (int.), 1293.
Prohibition du trafic des liqueurs enivrantes

(sur i.-.Jamieson), 1350.
Affaires des Sauvages (sur mn.-Cameron), 1537.
Dernières élections-sénateurs candidats (int.),

1604.
Les employés civils et les éleclions (int.),

1794.
Maître de poste de Holstein (int.), 1794, 1960.
La "New-England Paper Co." (int.), 1796.
Chemin de fer de la Baie d'Hudson (sur B.),

2271.
Elections fédérales contestées (sur bill-Thomnp-

son), 2403, 2407.
Exposé financier (discours sur), 2502, 2507.
Bail pour le local rue Sparks (int.), 2561.
Cens électoral (sur bill-Thompson), 3147, 3150,

3153.
Sauvages Chippewas (int.), 3325.
Dépenses publiques (int.), 4241.
Comité des comptes publics (int.), 4332.
Bois de chauffiage pour les édifices publics (int.),

4388.
Dépenses pour câblegrammes (int.), 4389.
Lots de réserve du canal Rideau (int.), 4389.
Commissions royales (int.), 4390.
Accusations contre l'agent des Sauvages Jones

(int.), 4775.
Péages sur le canal Rideau (int.), 4778.
Elections fédérales (sur bill-Thonipson), 5263,

5266, 5712, 5715, 5716.
Subventions en terres aux chemins de fer (sur

rés.), 5630.
Elections contestées (sur bill-Thonipson), 5874.

LANGELIER, M. FRAxçois (Québee-centre.)

Subsides (en comité), 263, 1721-70-71. 5151.
Pont projeté <le Québec (int. par 1. Davies),

532.
Débats (sur ler rapport), 643.
Goëlette Mfarie-Erliza-Vente (int.), 721 (m. p.

doc.), 1605.
Abstentions simultanées, 756.
Conventions entre les députés pour s'abstenir

de voter (sur expl.-Taylor), 816.
Haut conmissaire (sur mn. -Laurier), 862.
Chemin <le fer du Nord (ni. p. doc. et dise.),

990, 1038.
Pont de chemin de fer à Québec (mmi. p. doc. et

disc.), 1057 (sur mi. p. doc.-Laurier), 1069.
Règlement de comptes entre le Canada et

Ontario et Québee (sur B.), 1082.
Bureau <le poste de Québec-(Ferimeture le

dimanche (int. par M. Rinfret), 1793.
Le Québec Oriental (sur m. p. doc.), 1968.
Chemin de fer (le la Baie des Chaleurs (sur mu.

p. 3e lec.), 1992.
Inspection médicale des navires translantiques

(int. par M. Lavergne), 2959.
Voies et moyens-Le tarif (rés.), 3267, 3268.
Employés <le la douane à Montréal (sur mn. p.

doc.), 3343.
Oficier de la quarantaine à Rimouski (inît.),

3685.
Division postale de Québec (int. par M. Rin

fret), 4031.
Obligations du chemin <le fer de la rive Noro

(sur rés.), 4872.
Cour du Banc de la Reine-P. de Q. (int.)

5317.
Cours Supréme et (le l'Echiquier (sur B.), 5719.

LANGEVIN, L'nos. Sin HECToR L., .C.M.G.,
(Richelieu et Trois-Ririère-):

Travaux publics (rap.), 105.
Bills d'intérêt privé (mn.), 131.
Rivière Kaministiquia-dragage (rép.), 132.
Brise.lames L P.-E. (rép.), 133.
Voûte de sûreté- -ministère des finances (rép.),

133.
Directeurs des Cies de télégraphe (rép.), 147.
Contrats relatifs au havre de Québec (sur m.-

Tarte), 156.
Bibliothèque du parlement-comité (m.), 159.
Comité des impressions (m.), 159.
Quai de Cacouna (rép.), 161.
Canal dans le comté de Soulanges (rép.), 179.
Accident à Saint-Joseph de Lévis (rép,), 180.
Canal de la vallée de la Trent (rép.), 198, 201,

220.
Chemin de fer du Sud-Est (rép.), 201.
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LANGEVIN, L'ino. sin HEcTOR-L.-guie.

Havre de Lakeport, Ontario (rép.), 211.
Creusage du fleuve Saint-Laurent (rép.), 211.
Officiers reviseurs (rép.), 211.
Travaux publics dans le comté de Hastings

(rép.), 211.
Havre de Brae (rép.), 212.
Demande de documents (rép.), 223.
Quai sur la branche-nord de la rivière Nation

(rép.), 225.
Horloge du bureau de poste de Hull (rép.),

226.
Quai du Côteau Landing (rép.), 226.
Chemin macadamisé de Dundas et Waterloo

(rép.), 227.
Bureau de poste de Peterborough (rép.), 229.
Bureau de poste de Lindsay (rép.), 229.
Bureau de poste de Galt (rép.), 229.
Travaux du havre de Wiarton (rép.), 230.
Travaux du havre de Beaverton (rép.), 230.
Améliorations de havres, 1. P.-E. (rép.), 230.
Service postal-comté d'Ottawa (rép.), 234.
Subsides (en comité), 260, 263, 403, 1695-96,

1707-09-14-15-17.
Edifices publics à Walkerton (rép.), 271, 340,

978.
Edifices publics à Lindsay (rép.), 272.
Quai de West-Point (rép.), 273.
Bassin de radoub d'Esquimalt (rép.), 274, 537,

1964, 1968.
Cale-sèche à Amnherstburg (rép.), 339.
Quai à Bonaventure (rép.), 340.
Quai au village (le Vaudreuil (rép.), 340.
Inondation de la rivière Richelieu (rép.), 341.
Ajournement-Fète de la Reine (n.), 392.
Election de l'Orateur-suppléant (in.), 393.
Demande de documents, 400.
Pont projeté de Québec (rép.), 532.
Ingénieur de la Commission du havre de Québec

(rép.), 534,611.
Edifices publics d'Annapolis (rép.), 536.
Quai de Meteghan (rép.), 538.
Edifice-Langevin (rép.), 539, 748, 1007, 1288,

1601.
Maladie de sir John-A. Macdonald 608.
Dragage-Port de Kaministiquia (rép.), 609.
Digue-Rivière du Sud (rép.), 610.
Chemin (le fer de Liverpool et Annapolis (rép.),

610.
Station de chemin de fer à Saint-Jean (rép.),

610.
Bureau de poste et de douane à Listowell (rép.),

610.
Brise-lames de Port-Arthur (rép).), 611.
Pierre Saint-Pierre (rép.), 612.
Quai à la Pointe-Gatineau, (rép.), 613.

LANGEVIN, L'aoS. SIR IECToR-L.-S<ite.

Parc du Major (rép.), 614.
Second établissement, T. du N.-O. (sur m.-

Davin), 638.
Bassin de radoub de Kingston (rép.), 646..
Haut-commissaire (sur m. -Laurier), 716.
Maladie de sir John-A. Macdonald (bulletin)»

718.
Bassin de Beaverton (rép.), 719.
Travaux dans la rivière Noire (rép.), 751,752.
Ecoles dii Manitoba (rép.), 753.
Demande de documents (rép.), 758.
Bills d'intérêt privé-prolongation (le délai

(nm.), 841.

Mort de sir John-A. Macdonald, 896.
Nouveau cabinet, 905.
Politique du gouvernement (rép.), 975-1028;

(discours sur m.-Laurier), 1143.
Brise-lames à Centreville, N.-E. (rép.), 978.
Salle (l'exercices imilitaires à Toronto (rép.),

978.
Quai à New-Carlisle (rép.), 981, 989.
Privilèges et élections-Couvocation lu comité

(sur int.), 1003.
Rivière de l'Est-Pictou (rép.), 1027.
New-Harbour-Comté de (uysborough (rép.),.

1027.
Levé hydrographique de la rivière Rouge

(rép.), 1027.
Sténographes officiels (rép.), 1028.
Chemin de fer du Nord (surin. - Langelier), 1032.
Pont de chemin de fer à Québec (rép.), 1069.
Batture deSaint-Jean Deschaillons (rép.), 1069,

2478.
Réclamation du Dr Walker (rép.), 1075.
Travaux publics-Dépenses (rép.), 1078.
Travaux de la chambre (m.), 1081.
Quai de Boucherville (rép.), 1286.
Capitaine Claude Giguère (rép.), 1287.
Creusage de la rivière Kaninistiquia (rép.),

1288.
Sault Sainte-Marie (rép.), 1288.
Barre à l'embouchure de la rivière Thames

(rép.), 1288.
Brise-lames à Belle-Creek, I. P.-E. (rép.), 1291.
Jetée de Red-Point. I. P.-E. (rép.), 1291.
Brise-lame de Wood-Island I P.-E. (rép.),.

1291.
Edifices publics de Walkerton (rép.), 1292.

" "c de Napanee (rép.), 1292.
Pilier métallique pour les édifices parlemen-

taires (rép.), 1294.
Brise-lamiies dans le comté de Prince, I. P.-E.,

(rép.), 1295.
Ajournement à propos de fêtes légales (rép.),

1296.
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LANGEVIN, L'niox. siR HECTox-L.-Suite.

Ajournement (ni.), 1433

Bills d'intérêt privé, (m.), 1508, 2239.
Jour le la confédération-ajournement, 1563.
Rivière Sissiboo-dlragage (rép.), 1601.
Jetée à la Raquette, N.-B. (rép.), 1602.
Saskatchawan-nord--amnéliorations(rép.), 1602.
Orlm»s du gouvernement (m.), 1758, 2712.
Bassin (le radoub le Kingston (rép.), 1793,

1878, (sur question de privilège-Laurier),
1880, 1881, 1882. Production de doc., 1955.

Havre de Cascumpèque (rép.), 1794, 2186.
Le dragueur Prince-Edouard (rép.), 1794.
Bureau le poste à Liverpool, N.-E. (rép.),

1797.
M. Laforce Langevin (rép.), 1797.
La propriété (lu marché de Halifax (rép.), 1798.
Quai à Knowlton-Landing (rép.), 1799.
Quai de Big Bay (rép.), 1960.
Le Québec Oriental (rèp.), 1967.
Ch. le f. de la Baie les Chaleurs, (sur m<. p. 3e

lec.), 1994.
Commission de l'économie interne (message),

2179.
Monument à sir Johnt-A. Macdonald (rép.),

2183.
Anministration du bassin de radoub à Lévis

(rép.), 2185.
Commis des travaux à Walkerton (rép.), 2186.
Fédération impériale (rép.), 2189.
Edifices publics de Napanee (rép.), 2189.
Divorce Adan Russworm (sur B.), 2210.
Travaux du havre de Toronto (rép.), 2562
Achat de ciment (rép.), 2565.
Rivières du Lièvre et <le l'Outaouais (rép.

2565.
M. Jennings, ingénieur en chef (rép.), 2566.
Jetée du Port-George (rép.), 2963.
Le pont de Québec (rép.), 2965.
Affaire-Arnoldi (rép.), .3187.
Employés du ministère des travaux publics

(rép.), 3259.
Bureau de poste de Barrie (rép.), 3315.

" " 4 de Fraserville (rép.), 3315.
Employés publics (rép.), 3318.
Dragage du havre à Summnnerside (rép.), 3319.
Cale sèche à Amherstburgh (rép.), 3319.
Bureau de poste de Strathroy (rép.), 3323.
J. B. Bright, I. C. (rép.), 3324.
Bills d'intérêt privé---réception de rapports

(ni.), 3371.
Affaires de la chambre (ni.), 3645.

LaRIVIERE, M. A,-A.-C. (Prorencher):

La langue française au Manitoba (mn. p. doc.),
117.

LARIVIERE, M. A.-A.-C.-Suite.

Abolition des écoles séparées au Manitoba
(in. p. doe.), 117.

Réserve mennonite du Manitoba (int.), 202.
Ch. de f. d'Ontario et de la rivière La-Pluie

(B. n° 77) Ire lec., 447 ; 2e lee., 555 ; en
comité, 1630 ; 3e lec., 1987.

Subsides (en comité), 524, 5211.
Comité des Débats, (1er rapport), 642.
Bills d'intérêt privé (n.), 3015.
Amendements à l'acte des T. du N.-O. (sur B.),

3988, 3990.
Elections fédérales (sur bill-Thoipson), 5323.
Modification aux actes des T. du N.-O. (sur

B.), 6465.

LAURIER, L'noN. M. WILFRED (Qudhec-et):
Election de l'Orateur (sur m.), 2.
Election de Chicoutimi (int.), 6.
Débats, nomination (lu comité, 7.
A dresse en réponse au discours du trône, 19.
Transport des malles (ni. p. doc. par M. Mills),

127.
Election le l'Orateur-suppléant, 393.
Subsides (eni comité) 499, 502, 1711-71-86-

87, 3580-86, 4653, 4788, 4796, 5212, 5218,
5227, 5239, 5473, 6333, 6400, 6412, 6422,
6435, 6440.

Club de la garnison de Québec (int. p. M.
Lavergne), 534.

Canal de Soulanges (sur ni. p. doc.), 543.
Bureau de poste (le Campbellton (m. p. doc.),

552.
Haut commissaire (ni. et dise.), 579, 716.
Documents au sujet des négociations à Wash-

ington (int.), 609, 1027.
Second établissement, T. N. -O. (sur m. -Davin),

627.
Convention entre les députés pour s'abstenir

de voter (sur expl.-Taylor), 819.
Mort de sir John-A. Macdonald, 897.
Politique du gouvernement (int.), 974, 1118;

(discours), 1123.
Privilèges et élections- -Convocation du comité

(sur int.), 1004.
Ch. de f. du Nord (sur m.-Langelier), 1029.
Colons sur la réserve du ch. de f. de 1'Ile

Vancouver (in. p. doc.), 1067.
Pont de ch. de f. à Québec (m. p. doc.), 1069.
Règlement de comptes entre le Canada et

Ontario et- Québec (sur B.), 1082.
Ch. de f. (le la Baie-cl'Hudson (sur rés.), 1273

(sur B.), 2240, 2267.
Ajournement à propos de fêtes légales (int.),

1296.
Prohibition du trafic des liqueurs enivrantes

(sur m.-Jamieson), 1341.
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LAURIER, L'nox. I. WILFED-Stite.

DébWts (sur 2e rap.), 1430, 1432.
Question (le privilège, (bassin de radoub de

Kingston), 1879.
Comité des privilèges et élections (sur in.),2019.
Exposé financier(surnm. -Desjardins), 2053; (sur

ni. d'ajournement), 2096.
Réclamation (le Joseph Desmnarteau (ni. p.

doc.), 2190.
Destitution de WMi. Saunders et (le M. Muttart

(sur in. p. doc.), 2202.
Snrintendant de l'imprimerie nationale (int.),

2478.
Coalitions commerciales (sur B.), 2610.
Ordres du gouvernement (sur iu.), 2712.
Léda Lamontagne (int.), 2960, 3688.
Fermeture des bureaux de poste ruraux (int.),

2965.
Commissaire Herchmier, (sur in.), 2974.
-Cens électoral (sur blill-Tiouipson), 3140, 3152.
Scrip aux volontaires (sur rés.), 3169.
Affaire-Arnoldi (int.), 3187.
Voies et moyens-Tarif (rés.), 3260.
Employés de la douane à Montréal (sur ni. p.

doc.), 3340.
Politique commerciale lu gouvernement (mn.-

Desjardins), 3371.
Affaires de la chambre (sur m.), 3645.
Cours Suprême et de l'Echiquier (sur B.), 3654,

3658, 3659.
Ch. de f. de Caraquette (int.), 3684.
Steamer Keewati' (int. pour M. Mulock), 3686.
Réciprocité entre le Canada et l'Espagne (int.),

3688.
Achat des caractères pour l'imprimerie du gou-

vernement (int. pour M. Trow), 3689.
L'éboulement de Québec (sur in. p. doc.), 3701.
Affaire-J. J. Grant (sur m. p. doc.), 3712.
Elections fédérales contestées (sur bil.l-Thomp-

son), 3720.
Le ministre des travaux publics (lut.), 3724.
Cadeauxfaitsaux ministres (surim. -Cartwright),

3915.
Comité des comptes publics (sur mn.-Taylor),

4026.
Région du ch. de f. d'Esquimalt et Nanaïmo-

Griefs des colons (dise. et m.), 4095.
Accusations contre le député de Northumber-

land-est (sur dise.-Càmeron), 4238.
Votes sur division, 4558.
Obligations du ch. de f. de la rive Nord (sur

rés.), 4856, 4871, 4876.
Droits d'auteur, 5137.
Ex-ministre des travaux publics, 5192.
Cours Suprême et de l'Echiquier (sur B.), 5197,

5717.

LAURIER, L'nox. M. WILFRED-Suite.

Ch. de f. de la Rive-Nord (sur B.), 5199, 5534.
Elections fédérales (sur B.), 5260, 5275, 5323,

5326, 5329, 5687.
Elections contestées (sur bill-Thompson), 5479,

5484, 5505, 5874.
Subventions en terres aux ch. de f. (sur rés.),

5628, 5633.
Député de Northumberland-est, 5680.
Grève d'Ottawa (it.), 5681.

- Budget supplémentaire (iut.), 5682.
Traitement <les traducteurs des Débats (sur n.),

6074.
Accusations contre le directeur-général des

postes (sur m.), 6087, 6262.
Privilèges e; élections (sur rap.), 6175.
Accusations contre un agent des Sauvages (sur

int.), 6281.
Le ranche Walrond etles colons (sur int. Flint),

6298.
Preuve devant les arbitres de chemins de fer

(sur B.), 6424.
Fraudes envers le gouvernement (sur B.), 6426.
Indemnité aux sénateurs et aux députés (sur

n.-Foster), 6427.
Subsides (dernière épreuve), 5509, 5511, 5517,

5535, 5538, 6543, 5547, 5557, 6443.
'Désaven d'actes provinciaux (int.), 6433.
Relations commerciales avec les autres pays

(sur adresse), 6452.
Modifications aux actes des T. lu N.-O.

(sur B.), 6466.

LAVERGNE, M. J. (Drunmond et A rthaba<ska):

Tempérance (B. n° 35), lre lec., 197.
Chemin de fer du Sud-Est (int.), 201, 224.
Traduction des procès-verbaux (le la chambre,

203, 396.
Club de la garnison de Québec (lut, par M.

Laurier), 534.
Travaux dans la rivière Noire (int.), 751, 752.
Abstentions simultanées, 757.
W, E. Joues,commissaire durecensement(int.),

1294.
Exposé financier (discours sur), 2759.
Inspection médicale des navires transatlanti-

que (int. pour M. Langelier), 2959.
Subside (en comité), 4656-57.

LEDUC, M. JosEP-HEcroR (Micolet):

Exposé financier (disc. sur), 2927.
Nomination de G. Boisvert comme garde-pêche

(m. p. doc.), 2989.

LEGRIS, M. JosEPR-H. fraskfnongé.):

Exposé financier (dise. sur), 3106.
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LEPINE, M. ALPHONSE-T. (Montréal-est):
Statistique du travail (m. p. doc.), 205.
Coût de machines à composer (int.), 275.
Paie-maître (les districts militaires nos 5 et 6

(int.), 718.
Rôles le paie des derniers camps de manouvres

(le Sorel et (le St-Jean (ni. p. doc.), 1078.
Les juges du district de Montréal (int. par

M. Wallace), 2961.
Employés de la douane à Montréal (n. p. doc.),

3336, 3342.
Bureau de la statistique <lu travail (int.), 3685.
Service les boîtes à lettres à Montréal (int.),

3685.
Cour du banc <le la reine, P. Q. (int.), 3690.
Nomination de juges et leurs traitements

(int.), 5529.

LISTER, M. JuMs-F. (Lambton-oc4)

Permis pour rets à enclos (int.), 145, 202, 226.
Edifices publics le Lindsay (int.), 272.
Rets i enclos dans le lac Huron (int. par M.

Trow), 536.
Edifices publics d'Annapolis (int. par M. Trow),

536.
Dragage-Port le Kamninistiqùia à (int.), 609.
Quai New-Carlisle (sur m. p. doc.), 985.
Elections.fédérales (sur bill-Wood,Brockville),

1010.
Certificats de capitaines et de seconds (sur B.),

1089, 1093, 1098.
Politique du gouvernement (sur n. -Laurier),

1198.
Réclamation de Bremner pour fourrures (int.),

1289.
Billet le location de l'ile Cockburn (int.),

1292.
Prohibition du trafic des liqueurs enivrantes

(sur m. -Jamieson,) 1327.
Application (le la loi des pêcheries, 1538.
Ch. de f. de la Baie d'Hudson (sur B.), 2289.
Achat de ciment (int.), 2565. I
Coalitions commerciales (sur B.), 2597.
Quai du Sault Ste-Marie-recettes (int.), 2958,

3689.
Subsides (en comité), 4592, 4608.
André Senécal (mn.), 4632, 4852.
Accusations contre le directeur-général les

postes, 5982, 6075, 6126.

MACDONALD, Tai-s-Hos. srR JoaN A., G.C.B.
(Kingston):

Election <le l'orateur, 1.
Comités permanents (mn.), 6.
Election (le Chicoutimi (rép.), 6.
Adresse en réponse au discours du trône, 30;

(motion), 104.

MACDONALD, TRàS-HON. SIR JoHN-A.-Suite.

Rapport du ministre des chemins <le fer et
canaux, 106.

Elections fédérales (sur bill-Charlton), 107.
Affaires de la chambre (rép.), 112.
Message <le Son Excellence-Economie interne,

114.
Animaux américains (rép.), 132.
Rapports concernant les élections (rép.), 136.
Comités permanents (listes), 138.
Ch. le f. de Liverpool et Annapolis (rép.), 146.
Prohibition (rép.), 147.
Renvoi de H. A. Hlartley (rép.), 148.
Chemin du Sud-Est (rép.), 224.
Employés publics et élections (rép.), 225.
Message de Son Excellence-adresse, 231.
Ch. de-f. de lIle du P.-E. (rép.), 232.
Employés supplémentaires sur le canal Welland

(rép.), 233.
Police à cheval (lu N.-O.-rapport du commis-

saire, 240.
Explication ministérielle--démission de M.

Colby, 241.
Subsides (en con.), 266, 270, 407, 413.
Police à cheval, T.N.-O.-conmissaire Herch-

mer (rép.), 271.
Canal Welland (rép.), 274.

MACDONALD, M. Auv.-CoLiu (Kiny, I.P.-E.):

Banque des cultivateurs à Rustico (B. n° 40),
Ire lec., 210; 2e lec., 224; enconi. et3elec.,
1317.

Tunnel de l'Ile du P.-E. (sur mn.-Davies), 1670.
Subsides (en coin.), 4349, 4353, 4695, 4697.

MACDONALD, M. Ht-cH-JoHN ( Winipeg):

Cie d'assurance sur la vie dite Occidentale
(B. n° 48), Ire lec., 241 ; 2e lec., 299 ; en co iM.
et 3e lec., 1458.

Cie de eh. de f., de houille et de fer du lac du
Buffle et de Battleford (B. n°57), 2e lec., 418.

Permission à la ville de Winnipeg d'utiliser le
pouvoir hydraulique de la rivière Assini-
boine (B. n° 91), Ire lec., 557; 2e lec., 998;
en com. ; et 3e lec., 1790.

Subsides (en coin.), 932, 5404.
Ch. de f. de la Baie d'Hudson (sur rés.)' 1423.
Inspection générale.(sur B.), 4394, 4397.

MACDONALD, M. PETER (Huron-est):

Prohibition du trafic des liqueurs enivrantes
(sur mu.-Jamieson), 351.

Subsides (en coin.), 450, 464, 936, 1594, 1597,
3763 ; (dernière épreuve), 5525, 5558.

Subventions des provinces aux ch. de f. (int.),
612.

Règlements de quarantaine (int.), 975.
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INDEX.

MACI)ONALD, M. PETER-Suite.

Jour de la confédération-ajournement, 1565.
Saskatchewan-nord-améliorations, 1602.
Terres des écoles du Manitoba (int.), 1795.
Exposé financier (disc.), 2102, 2110, 2131.
Amendement à l'acte le tempérance (sur bill-

Flint), 3364.
Le recensement (sur m. -Cartwright), 5118.

MACDONELL, M. GEORGE (Algomna):

Subsides (en comité), 966, 4306, 4622.
Chemin de fer de la Baie d'Hudson (sur rés.),

1405.
Application de la loi les pêcheries, 1552.
Sous percepteur de l'île Pelée, (sur m. p. doc.),

1629, 2015, 2017.
Exposé financier (dise. sur), 3094.
Canal Tay (sur m.-Crineron) 3628.
Amendements à l'acte des T. du N. -0. (sur B.),

40-23.
Elections fédérales (sur bill-Thompson), 5277,

5706.

MACDOWALL, M. DaY-JART (Sakalchewan):

Cie de chemin de fer, de houille et le fer du
lac Du Buffle et de Battleford (B. n° 57), Ire
lec., 338; en comité et 3e lec., 1317.

Second établissement T.li.-O. (sur m.-Davin),
630.

Chemin (le fer de la Baie d'Hudson (sur B.),
2254, 2258.

Concessions forestières sur ni. -Charlton), 3544.
Amendements à l'acte des T.N.-O. (sur B.),

3986, 4004.

MA CKINTOSH,M. CHAs-HERBERT (Oftawa, zille):

Compagnies manufacturière E. B. Eddy (B.
n' 23), ire lec., 158 ; 2e lec., 218 ; en comité
et 3e lec., 1317.

Cie des moulins McKay (B. n° 24), Ire lec.,
158 ; 2e lec., 218 ; en comité et 3e lec., 1317.

Chemin de fer " Atikokan Iron Range," (B.
n° 55), ire lec., 338 ; 2e lec., 418 ; en comité
et 3e lec., 1317.

Prohibition du trafic des liqueurs enivrantes,
(sur m. -Jamieson), 1349.

Cie anglo-canadienne d'accumulateurs électri-
ques (B. n° 92), ire lec., 557 ; 2e lec., 998;
en comité et 3e lec., 1994; amend. du Sénat,
2595.

Haut-commissaire (sur m.-Laurier), 598.
Observance du dimanche (sur B.), 2990, 2991.
Concessions forestières (sur n.-Charlton), 3525.
Le recensement (sur m. -Cartwright), 5008.
Explication personnelle (article de l'Electeur),

5474.

McALISTER, M. JoNx (Ristigowche):

Chemin de fer de la Baie les Chaleurs (sur m.

p. Se lec.,), 1992.

McCARTIHY, M. DALTON (Sincoe-nord):

Amendement à l'acte des T. du N. -O. (B. n°33),
Ire lec.. 177.

Chemin de fer de Collingwood et de la baie de
Quinté .(B. n° 47), ire lec., 241 ; 2e lec.
298 ; en comité et 3e lec., 1218.

Elections fédérales (sur bill-Thompson), 5319.
Elections contestées (sur bill-Thompson), 5475,

5481, 5482, 5488, 5496, 5498, 5500, 5506,
5722, 5726, 5733, 5735, 5855, 5862, 5872,
5875, 5877.

Transfert de, privilèges aux gouvernements
provinciaux (sur B.), 5881, 5886.

Accusations contre le directeur général des
postes (sur m.), 6091.

Privilèges et élections (sur rapp.), 6197.

McDONALD, M. JoHN-ARciT. ( Victoria N.-E.) •

Juridiction d'amirauté (sur B.), 1449.
Destitution de Win. Saunders et de M. Mut-

tart (sur ni. p. doc.), 2204.
Exposé financier (disc. sur), 2835.

McDOUGALD, M. Jous (Picton):

Banque de Pîcton (B. n° 76), Ire lec., 393; 2e
lec., 555 ; en comité et 3e lec., 1317.

Banque d'épargne des Mines Albion (sur m. -
Foster pour bill), 1122. (B. n° 113), Ire lec.,
1122; 2e lec. et en comité, 1318; 3e lec.,
1319.

McDOUGALL, M. HECTOR F. (Cap-Breton):

Maîtres de gare-ch. de f. du Cap-Breton (int.),.
4779.

Capture des bateaux canadiens faisant la pêche
aux phoques (int.), 5680.

McGREEVY, L'uos. M. Toiomas (Québec-ouest):

Contrats relatifs au havre de Québec (sur m.-
Tarte), 157.

McGREGOR, M. WnUa3i (Essex-nord):

Acte des Sauvages (sur B.), 3661.
Subsides (en comité), 3805, 4154, 4683, 5158.
Elections fédérales (sur bill-Thompson), 5274.
Subventions en terre aux ch. de f. (sur B.),

5656.

McKAY, M. A 'EX. (Hanilton):

Exportation du gibier (int.), 1797.

McLEAN, M. Joux (King, I. P.-E.):

Tunnel de l'Ile du P.-E. (sur m.-Davies), 1632.
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INDEX.

M1eLENNAN, M. Ron.-R. (Gleny/any):

Canal (ans le comté (le Soulanges (int.), 179.
Cie du chemin de fer des comtés du centre (B.

n° 38), Ire lec., 209 ; 2e lec., 224 ; en comité
et 3e lec., 1105.

Exposé financier (disc. sur), 2479, 2501.
Mode des pensions (int.), 2961.
Vétérans (le 1837-38 (sur rés.), 2985.

McLEOD, M. EzEKiEL (Sainf-Jean, .- B., ri/le):

Explorations géologiques (nm. p. doc.), 552.
Ch. de f. Intercolonial (sur proposition-Wel-

don), :3888.
Subsides (en coin.), 3960, 3966, 3972, 4793.
Elections contestées (sur bill-Thompson), 5505,

5730.

Mc31ILLAN, M. Joiux (Jlurou-..nd):

Etalons à la ferme expérimentale (int.), 751
(w. p. doc.), 1605.

Acte à l'effet de prévenir la fraude (sur B.),
1(22.

Prohibition du trafic des liqueurs enivrantes
(sur ni.-Jaeson), 1330.

Subsides (en comité), 1589, 1593, 3612, 3620 et
suiv., 3635, 3643, 4096, 4755, 5374, 5465,
6312.

Ferme expérimientale,eentrale (int.), 1603, 3259.
Droit sur la ficelle à lier (sur rés.), 1809.
Chemin le f. de la Baie d'Hudson (sur B.), 2279.
Exposé financier (discours sur), 2438, 2500.
Coalitions commerciales (sur B.), 2601.
Expédition du bétail sur pied (sur B.), 3192,

4069, 4071.
Abatage du bétail américain au Canada (int.),

5331.

McMULLEN, M. J.vuEs (Wellingtou-nord):

Dépenses imprévues-maîtres (le poste salariés
(11. p. doc.), 131.

Voûte le sûreté-ministère des finances (int.),
133.

Rapports concernant les élections (sur mu. p.
doc.), 137.

Coût les élévateurs sur l'Intercolonial (in. p.
doc.), 138.

Prohibition, (int.), 146.
Dépôts dans les caisses d'épargnes postales (in.

p. doc.), 206, 213.
Sénat et chambre des Communes (B. no 43), Ire

lec., 221 ; 2e lec., 1045 ; en comité et 3e lec.,
1317.

Subsides (en comité), 244, 406, 423, 4.38, 449,
454, 459, 472, 481, 488, 525, 530, 923, 931,
934, 943, 951, 956, 1681, 1684, 1705, 1707-31-
61-63-71-83, 3581, 3613-14, 3628, 3634, 3745,
'3749, 3761, 3930, 3935, 3957, 3963, 4220,

MicMULLEN, M. JMiEs-Suite.

4365, 4368, 4411, 4421, 4433, 4439, 4528,
4534, 4566, 4569, 4583, 4587, 4591, 4614,
4667, 4672, 4680, 4687, 4705, 4742, 4919,
5149, 5166, 5199, 5205, 5222, 5225, 5280,
5299, 5339, 5345, 630), 6334, 6335, 6340,
6377, 6438, 6441 ; (dernière épreuve), 5508.

Pommes de terre exportées (ni. p. doc.), 552.
Importation de sucre brut (int.), 611.
Parc du Major (int.), 614.

Sucre en entrepôt (int.), 752.
Règlements (le la quarantaine aux Etats-Unis,

753.
Elections fédérales (sur ,ill-Wood, Brock ville),

1014.
Acte à l'effet de prévenir la fraude (sur B.),

1022.
Affaire-Wm Laidlaw (m. p. doc.), 1064.
Aide du gouvernement fédéral aux chemins de

fer (in. p. doc.), 1070.
Chemin de fer Intercolonial (sur B.), 1278,

1282.
Piliers métalliques pour les édifices parlemen-

taires (int.), 1294.
Chemin de fer de la Baie d'Hudson (sur rés.),

1398 ; (sur B.), 2250, 2287, 2294.
Délbats (sur 2e rapp.), 1431.
Enquête Tarte-McGreevy-avocats(int.), 1601.
Employés permanents les travaux publics (n.

p. doc.), 1605, 3259, 3724.
Sous-percepteur à l'île Pelée (sur mu. p. doc.),

1625.
Tunnel (le l'Ile du Prince-Edouard (sur mn.-

Davies), 1659.
Enquête Tarte-McGreevy-avocats,(iut.), 1960.
Transport les malles entre Camilla et Whitt-

ington (int. par M. Armstrong), 2186.
Exposé financier (discours sur), 2373.
Elections fédérales contestées (sur bill-Thomp-

son, 2403.
Feuille de paye des départements (int.), 2563.
Divorce-Thomas Bristow (sur B.), 2595.
Coalitions commerciales (sur B.), 2602.
Paiements à des employés. civils (int, par M.

Trow), 2959.
Cens électoral (sur bill-Thompson), 3147, 3148,

3149,3154.
Scrip aux volontaires (sur rés.), 3184.
Cie de chemin de fer et de houille de la vallée

du Daim (sur rés.), 3201.
Voies et moyens-Tarif (rés.), 3263,3274, 3290.
Elections fédérales (sur bill-Thompsoni), 3306.
Employés publics (int.), 3318.
Concessions forestières (sur m. -Charlton), 3518.
Bureau de douane de Montréal (int.), 3686.
Canal Tay (sur in..Cameron), 3840.
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INDEX.

McMULLEN, M. JAMEs-Suite.

Bureau des douanes de Montréal (int.), 4030.
Bureau de poste de Montréal (int. par M. So-

merville), 4030.
Pare et réserve de Banff (int. par M. Somer-

ville), 4033.
Malles dans la C.-A. (iut.), 4387.
Inspection générale (sur B.), 4399.
Subvention en terres aux ch. de f. (sur rés.),

4401, 5623, 5736.
Législation sur le travail (int.), 4776.
Service de la douane le Montréal (int.), 4777.
Modification à l'acte des douanes (sur B.), 5436.
Michael Costello (int.), 5530.
Terrains de l'artillerie à Montréal (int.), 5533.
Elections fédérales (sur bill-Thonpson), 5678,

5707.
Subventions aux ch. le f. (sur bill Bowell),

.6271, 6319.
Le ranche Walrond et les colons (sur int. -Flint),

6287.
Service postal transcontinental (int.), 6350.
Indemnité aux sénateurs et aux députés (sur

ni. -Foster), 6430.
McNEILL, M. ALEX. (Bruce-'nord):

Subsides (en comité) 411,3605,6394,6398; (der-
nière épreuve), 5546.

Agent des Sauvages Allen (int.), 1319.
Prohibition du trafic des liqueurs enivrantes,

(surin. -Jamieson), 1324.
Application le la loi des pêcheries, 1552.
Jour de la confédération-ajournement, 1568.
Explication personnelle, 1569.
Droit sur la ficelle à lier (sur rés.), 1831.
Ch. de f. de Chatsworth, Baie Georgienne et

lac Huron (B. n° 130), Ire lec., 1957.
M. James Allen (int.), 1958.
Exposé financier (dise. sur), 2852.
Voies et moyens-Le tarif (rés.), 3275.
Amendement à l'acte des T. du N.-O. (sur B.),

3990.
Primes sur le sucre de betterave (sur rés.),

4046, 4055, 4059.
Privilèges et élections (sur rapp.), 6248.
Réclamations de David Porter, 6366.

MADILL, M. FRANx, (Ontario nord):

Cie de ch. de f. et de navigation d'Oshawa (B.
n9 123), Ire lec., 1600 ; 2me lec., 1786 ; En
comité et 3e lec., 2209.

Elections fédérales contestées (sur bill-Thomp-
son), 2409.

Réclamations de David Porter, 6363.

MARA, M. JoHN-ANDREW, (Yale):

Dépenses-fermes expérimentales (m. p. doe.),
236.

MARA, M. JoHN-ANDREW-SUite.

Cie de construction de bassins et de navires de
Vancouver (B. n° 51), Ire lec., 270; 2e lec.,
418 ; en comité et 3e lec., 1105.

Machines nécessaires à l'exploitation des mines.
Entrée en franchise dans la C.-A. (ni. p. doc.),
980.

Jour de la confédération-ajournement, 1568.
Observance du dimanche (sur B.), 2992.
Région du ch. de f. d'Esquimalt et Nanaïmo-

griefs des colons (sur m. -Laurier), 4124.
Subsides (en comité), 4907, 4910.

þMARSIHALL, M. Jos.-H. (Middlesex-es):

Fromage américain expédié par les ports cana-
diens (int.), 116; (ni. p. doc.), 209. .

Abattage du bétail américain au Canada (sur
int.), 4636.

MASSON, M. JAMES («rey-nord):
Elections fédérales (sur bill-Wood, Brockville),

1013.
Acte à l'effet de prévenir la fraude (sur B.),,

1023.
Ajournement (sur m.), 1435.
Jour le la confédération-ajournement, 1564.
Fraude dans la vente de certains articles (sur

B.), 2010.
Exposé financier (discours sur), 2341, 2358.
Subsides (en comité), 4432, 4664-65-67.
Elections contestées (sur bill-Thompson), 5505.
Député de Northumberland-est (sur 2e rapp.),

5800.

MIGNAULT, M. Rocu M. S. (Yanmska):

Bureau de poste d'Yamaska-est (int.), 2188.
Joseph Duguay, préposé de l'accise (int. par

M. Rinfret), 3315.

IILLS, L'uox. DAviD (Bothwell):

Adresse en réponse au discours du trône, 65.
Affaires de la chambre (sur int.), 113.
Transport des males (m. p. doc. p. M. Lau-

rier), 127.
Recensement du Canada (int.), 133.
Rapports concernant les élections (sur m. p.

doc.), 135.
Navires de pêche des Etats-Unis (sur B.),
237.

Négociations de Washington (sur m. p. doc.),
242.

Subsides (en comité), 267, 404, 408, 435, 439,

447, 451, 929, 931, 951, 1571, 1572, 1579,
1594, 1691, 1722-29-30, ~1737-39-46-50-71-76,
3768, 3944, 4152, 4309, 4414, 4429, 4573,
4783, 4785, 4807, 6339, .,6386, 6390, 6421 ;
(dernière épreuve), 5555, 5575, 5607.
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INDEX.

MILLS, L'nios. DAVIn-Suiite.

Abrogation de l'acte du cens électoral (sur B.),
309.

Prohibition du trafic (les liqueurs enivrantes,
(sur i.-Jaieson), 363.

Election (le l'Orateur-suppléant, 394.
Primes aux pêcheurs, (sur m. p. doc.), 551.
Second établissement, T. N.-O. (sur ni. -Davin),

635.
Haut commissaire (sur m.-Laurier), 693, 717.
Cens électoral (sur bill-Edgar), 783.
Vote obligatoire (sur B.), 1050.
Certificats de capitaines et de seconds (sur B.),

1085, 1090, 1097.
Administration de la justice (sur B.), 1107,

1108, 1110>.
Lettres <le change (sur B.), 1118.
Banque d'épargne (les Mines Albion (sur B.),

1121.
Politique du gouvernement (discours sur m. -

Laurier), 1146.
Prohibition du trafic des liqueurs enivrantes,

(sur m. -Jamieson), 1340.
Ch. de f. de la Baie d'Hudson (sur rés.), 1414.
DIébats (sur 2e rapp.), 1431.
Ajournement (sur i.), 1433.
Juridiction d'amnirauté(surB.), 1442, 1450, 1451.
A ffaires des Sauvages (sur m.-Caneron), 1528.
Jour de la confédération-ajournement, 1563.
Chemin de fer de la Baie des Chaleurs (sur B.),

1792, 2261, 2270, 2271.
Droit sur la ficelle à lier (sur rés.), 1865.
Motions en suspens (int.), 1962.
Bran de scie dans la rivière La Have (sur m.

p. doc.), 1975.
Comité des privilèges et élections (sur m.),

2020.
Exposé financier (sur ni. -Desjardins), 2057;

(sur n. -d'ajournement), 2099.
Destitution de Wn Saunders et de M. Muttart,

(sur m. p. doc.), 2208.
Elections fédérales contestées (sur bill-Thomp-

son), 2402, 2410.

M. Jennings-ingénieur en chef (int.), 2566.
Coalitions commerciales (sur B.), 2602, 2608.
Observance (lu dimanche, 2991, 3005.
Cens électoral (sur bill-Thompson), 3146.
Scrip aux volontaires (sur rés.), 3178, 3183.
Modification à l'acte des pêcheries (sur B.),

3235, 3252, 3296.
Elections fédérales (sur Bill. Thompson), 3307,

3312.
Amendement à l'acte de tempérance (sur Bfll-

Flint), 3361.
Amendement à l'acte des ch. de fer (sur B.),

3368.

MILLS, L'Hos. DAviDn-Suite.

Politique commerciale du gouvernement (sur
m.-Desjardins), 3468.

Concessions forestières (suri. -Charlton), 3539.
Quai au Sault Ste-Marie (int. pour M. Lister),

3689.
Chemin de fer Intercolonial (sur proposition-

Weldon), 3865.
Amendement à l'acte des T. du N. -O. (sur B.),

4000, 4003, 4007. 4011, 4013, 4019.
Comité des comptes publics (sur m.-Taylor),

4025.
Primes sur le sucre le betterave (sur rés.), 4038,

4054, 4058.
Transport <le certaines propriétés publiques

aux gouvernements locaux (sur B.), 4067.
Traité les E.-U. avec Cuba (sur dise. -Borden),

4094.
Région du ch. de f. d'Esquimalt et Nanaïmo-

griefs des colons (sur m.-Laurier), 4117.
Siège de Québec-ouest, 4164.
Destruction de dossiers (int.), 4240.
Inspection générale (sur B.), 4394.
Votes sur division, 4553, 4455.
Subventions en terres aux ch. de fer (sur B.),

4718, 4740, 5619, 5628, 5653.
Le recensement (sur nî. -Cartwright), 5078.
Elections contestées (sur bill-Thompson), 5199,

5726, 5731, 5863.
Elections fédérales (sur bill-Thompson), 5696,

5714.
Transfert de propriétés aux gouvernements

provinciaux, 5883.
Terres fédérales (sur B.), 5891.
Accusations contre le directeur-général dçs

postes (sur M.), 6095.
Subventions en terres aux Cies de ch. de f.

(sur bill-Dewdney), 6266.
Acte de Terreneuve:concernant la boftte, 6327.
Subventions aux ch..de f. (sur bill-Bowell), 6352.
Elections fédérales contestées (sur bill-Thomp-

son), 6359.
Pétrole à la Passe du Nid de Corbeau (int.),

6422.

MILLS, M. Jons-B. (Amîiapol)

69e bataillon, Cie n' 5 (int.), 272.
Percepteur des douanes à Annapolis-Royal

(int.), 274.
Juridiction d'amirauté (sur B.), 1446.
Ch. de f. Grand-Oriental (B. n° 124), Ire lec.,

1600.
Rapports sur les bills d'intérêt local (n.), 2018.
Acte <le Terreneuve relatif à la boitte (mu. p.

doc.), 3329.
Subsides (en comité), 4790, 4802.
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MONCRIEFF, M. GEoRGE (Laimbton-est):

Ajournement à propos (le fêtes légales (sur int.),
1297.

Cie d'assurance sur la vie de London (B. n'
135), Ire lec., 202,; 2e lec., 2130; en comité
et 3e lec., 2190.

Exposé financier (discours sur), 2540.

MONET, M. DoMINIQUE (Napierille):

Elections de Napierville (int.), 1603.
Subsidesàunch. de f. entreNapierville et Saint-

Rémi (mn. p. doc.), 2585.
Exposé financier (dise. sur), 2923.
Pénitencier le St-Vincent de Paul (int. par M.

Choquette), 2965.
Chemin le fer de Montréal et Sorel (int.),

3684.
Canal Chanmbly (int. par M. Brown), 4036.

MONTAGUE, M. WALTER-H. (Ilcdimand):

Rapports concernant les élections (sur in. p.
doc.), 137.

Cie de pont et de tunnel de chemin de fer de
la rivière Ste-Claire (B. n' 17), Ire lec., 158.
2e lec., 192; en comité et 3e lec., 554.

Cie du pont de la grande Ile de Niagara (B. n°
18), ire lec., 158 ; 2e lec., 192 ; en comité et
3e lec., 1105.

Cie de tunnel du Canada et du Michigan (B.
n' 19), lre lec., 158 ; 2e lec. 192, en comité
et 3e lee., 554.

Cie de force motrice (B. n' 41), 2e lec., 224 ; en
comité et 3e lec., 1317.

Politique du gouvernement (sur m.-Laurier),
1212.

Ajournement àpropos de fêtes légales (sur int.),
1296.

Voies et moyens et exposé financier (discours),
1884.

Sous-percepteur de l'ile Pelée (sur m. p. doc.),
2015.

Explications personnelles, 2022.
Navigation de la Grande-Rivière (mn. p. doc.),

2190.
Barrage dans la Grande-Rivière (m. p. doc.),

3348.
Réparations-salles d'exercices de Caledonia

(n. p. doc.), 3348.
Amendement à l'acte des ch. de f. (sur B.),

3368.
$ubsides (en comité), 3748, 4695.

MOUSSEAU, M. Jos.-O. (Soulanyes):

Quai du Côteau Ianding (int.), 226.
Canal de Soulaanges (ni. p. doc.), 539, 544, 1605.
Fort du Coteau du Lac (int.), 613.

MOUSSEAU, M. JosEPH.O.-Suite.

Subsides (en comité), 4194, 4656.
M. J. G. Hearn (int.), 5196.

MULOCK, M. Wm (York-nord):

Milice (B. n° 7), Ire lec., 109.
Transport des malles (sur ni.), 127.
Agent des Sauvages, Sutton-ouest, (m. p. doc.),

148; (int.), 977.
Cie de placement et d'agence de Londres et

du Canada (sur B.), 194.
Révision des listes électorales (int.), 273.
Subsides (en comité), 453, 461, 478, 492, 497,

504, 513, 516, 518, 526, 920, 924, 925, 933,
941, 957, 960, 966, 1571, 1573, 1576, 1577,
1584, 1585, 1586, 1587, 1599, 1698, 1711-40-
41-69-76-80-82, 3619, 3747, 3750, 3772-74,
3933, 3951, 4183, 4201, 4222, 4538, 4581,
4588, 4614, 4661, 4671, 4685, 4689, 4858,
4766, 5462, 6375, 6383, 6436; (dernière
épreuve), 5562, 5566, 5572, 6444.

Edifice-Langevin (ni. p. doc.), 538, 1006 ; (int.),
748, 1288.

Haut commissaire (sur ni. -Laurier), 663.
Exportation du bétail canadien (int.), 749.
Demande de documents, 758.
Quai à New-Carlisle (sur m. p. doc.), 987.
Chemin de fer du Nord (surm.-Langelier), 1040.
Certificats de capitaines et de seconds (sur 1.),

1095
Terres des Sauvages (sur B.), 1104.
Sûreté des navires (sur B.), 1107.
Chemin de fer Intercolonial (sur B.), 1280.
Comité des comptes publics (m.), 1365.
Juridiction d'amirauté (sur B.), 1457.
Jour de la Confédération-ajournement, 1565.
Edifice-Langevin (int.), 1601.
Formation du cabinet (int.), 1603.
Billets fédéraux en circulation au 31 mai 1891

(m. p. doc.), 1605.
Rapport de Thomas Munro, ingénieur-canal

de Manchester (m. p. doc.), 1065.
Malles entre le Canada et la Grande-Bretagne

(int.), 1793.
Pierre pour l'édifice-Langevin (int.), 1797.
Droit sur la ficelle à lier (rés.), 1799, 1834, 1854,

1857, 1876.
Droits sur le sucre (mn.), 1961.
Exposé financier (sur m. -Desjardins), 2065.
Modification de l'acte du revenu consolidé et

de l'audition (B. n° 139), Ire lec., 2175; (int.),
2596.

Dette publiqu.e du Canada-Fonds d'amortis-
sement (iut.), 2187.

Chemin de fer de la Baie d'Hudson (sur B.),
2295.
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MULOCK, M. WM.-Suite.

Comité des comptes publics (sur n.), 2411.
Saisies illégales par les douaniers (int.), 2564.
Accimalateurs électriques (sur B.), 2595.
Coalitions commerciales (sur B.), 2618.
3Mandats du gouverneur-général (sur mi.-Cart-

wright), 4644.
Scrip aux volontaires (sur rés.), 3175, 3180,

3186, 31S7.
Cie de ch. de f. et le houille de la Vallée du

Daim (sur rés.), 3198, 3205, 3214.
Canal Tay (sur n.-Camneron), 3841.
Amendements à l'acte (les territoires du Nord-

Ouest (sur B.), 4007.
Primes sur le sucre de betterave (sur rés.),

4042.
Edifice-Langevin (int.), 4078.
Région du ch. de f. d'Esquinialt et Nanaimo,

griefs des colons (sur m.-Laurier) 4104.
Importation d'outillage propre à Fexploitation

des mines (int.), 4180.
Subventions en terres aux chemins de fer (sur

B.), 4634, 4635, 4709, 5618, 5621, 5641, 5659,
5721, 5738, 5739.

Election contestées (sur bill-Thompson), 5494,
5496, 5500, 5504, 5667, 5722, 5854, 5858,
5860, 5863, 5867.

Elections fédérales (sur bill-Thompson), 5716.
Député <le Northumberland-est (sur ?e rapp.),

Privilèges et élections (sur rapp.), 6252.
Subventions en terres aux compagnies de ch.

<le f. (sur bill-Dewdney), 6263.
Subventions aux ch. (le fer (sur bill-Bowell),

6277, 6320, 6351.
Elections fédérales contestées (sur bill-Thomnp-

son), 6360.
Réclamations de David Porter 6368.
Indemnité aux sénateurs et aux députés (sam

m.-Foster), 6429.

MURRAY, M. TuoRA (Pontiac):

Elargissement du Rapide Plat (m. p. doc.).
552.

Question de privilège (article (le l'Empire),
820.

Exposé financier (disc. sur), 3084.
Elections fédérales (sur bill-Thonpson), 5709.

O'BRIEN, M. WM.-E. (Mrukoka):

Prohibition du trafic des liqueurs enivrantes
(sur m.-Jamieson), 282.

Second établissement, T.N.-O. (sur m.-Davin),
637.

Politique du gouvernement (sur m.-Laurier)
1154.

O'BRIEN, M. Wn.-E.--Suite.

Application de la loi des pêcheries, 1547.
Droit sur la ficelle i lier (sur rés.), 1805.
Divorec-Thomas Bristow (B. n° 133), Ire lec.,

1957; 2e lec., 2210 ; m. p. comité, 2594;,
en comité et 3e lec., 2595.

Exposé financier (sur m. -Desjardins), 2071.
Elections fédérales. contestées (sur bill-Thomp-

son), 2407, 5678.
Exposé financier (discours sur), 2521.
Cens électoral (sur bill-Thompson), 3155.
Subsides (en comité), 3596, 3785, 3945, 4298,

4413, 4423, 4081 (dernière épreuve), 5547,
5560.

Délinquantes dans la Nouvelle-Ecosse (sur B.),
3667.

Amendement à Facte (les T. du N.-O. (sur B.),
3981.

Abatage du bétail américain au Canada (int.),
4565, 4636.

Subventions en terres aux chemins de fer (sur
B.), 4731.

Elections fédérales (sur bill-Thompson), 5689.
Député <le Northnuberland-est (sur 2e rapp.),

5849.
Privilèges et élections (sur rapp.), 6245.

ORATEUR, L'noN. M. PETER WHITE, (Renfrew-

nord):

Election le l'Orateur (remerciements), 3.
Au Sénat, 4.
Jugemnent-élection contestée de Halton, 4.
Lecture du discours du trône, 5.
Rapport des bibliothécaires du parlement, 6.
Chicoutimni (certificat d'élection), 7.
Message de Son Excellence-Economie inter-

ne. 114.
Motions des députés (règle), 130.
\essage <le Son Excellence-adresse, (lecture),

231.
Message <le Son Excellence-Estimations (lec-

ture), 231.
Message de Son Excellence-documents relatifs

a la vente à la ville de St-Jean de l'embran-
chemnent sur Carleton (lecture), 558.

Message <le Son Excellence ; papiers relatifs
au commerce entre les Etats-Unis et le Ca-
da, 748, 1218.

Message de Son Excellence; budget supplé-
mentaire, 812.

Mort de sir John A.-Macdonald, 896.
Subsides (en comité), 956, 958, 959, 4462, 4464,

4670, 4753, 5200, 5283, 5311, 6306.
Remise des livres de Connolly, 969.
Message de Son Excellence (bills sanctionnés),.

1458, 2021, 2109, 3155, 3267, 4633, 4713.
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ORATEUR, L'ioN. M. PETER WrITE-Suite.

Fraude dans la vente de certains articles (sur
B.), 2002.

Messages (le Son Excellence ; commission de
l'économie interne, 2179.

Cens électoral (sur bill-Thomupson), 3139.
Sous-sergent-d'armes, 4072.
Député de Québec-ouest, 4079, 4163, 4235.
Votes sur divisions, 4552, 4557.
André Senécal, 4852.
Siège de Québec-ouest, 5131.
Elections contestées (sur bill-Thompson), 5868.
Transfert de propriétés aux gouvernements

provinciaux, 5881.
Relations commerciales (message lu Sénat),

6349.
Estimations supplémentaires additionnelles

(message), 6427.
Prorogation (lettre <lu major Colville), 6447.
Siège vacant <le Québec-ouest, 6447.

ORATEUR-SUPPLÉANT, M. JoSEPH-G.-H. BER-
GEnoN (Beaulhariioi8):

Subsides (en comité), 499, 1747-48, 4655,4662,
4760-61-62, 6347, 6405.

Modification ià l'aide des douanes (sur B.),
5454.

OUIMET, L'noN. M. .JOSEP}n A. (Laral):
Subsides (en comité), 957, 4660.
Exposé financier (sur ii. d'ajournement), 2094,

2097.
Scrip aux volontaires (sur rés.), 3164, 3177.
Elections fédérales contestées (sur bill-Thomp-

son), 3723.
Ch. de f. Intercolonial (sur proposition-Wel-

don)l, 3860.
Cadeaux faits aux ministres (sur n.-Cart-

wright), 3920.
Votes sur divisions, 4553.
Elections fédérales contestées (sur bill-Thonp-

son), 5317, 5320.
Abattage du bétail américain au Canada (sur

int. McMillan), 5331.
Privilèges et élections (sur rapp.), 6164.
Indemnité aux sénateurs et aux députés (sur

m.-Foster),,6430.

PATERSON, M. WILLIAM (rant-sud):
Subsides (en coin.), 260, 416, 427, 431 et suiv.,

437, 439, 450, 475, 498, 953, 955, 1575, 1578,
1579, 3601, 3604, 3753, 3806, 3807, 4315,
6332, 6336; (dernière épreuve), 5537, 5552.

Cens électoral (sur bill-Edgar), 791.
Haut commissaire (sur m.-Laurier), 865.
Voies et moyens (en com.), 1273; (rés.), 3265,

3270, 3282, 3287.'
Exposé financier (disc.), 1484.
3

PATERSON, 1. WILLLAM-SUite.

Affaires des Sauvages (sur ni.-Cameron), 1532.
Sous-percepteur à l'Ile Pelée (sur m. p. doc.),

1621.
Concessions forestières (sur mn. -Charlton), 3551.
Revenu de l'intérieur (sur B.), 3648-49-50.
Marques frauduleuses (sur B.), 3652.
Modifications à l'acte des Sauvages (sur B.),

3660.
Sur explication-Edwards, 3901.
Modification à l'acte des douanes (sur B.),

5408.

PATTERSON, M. W3-A. (Colchester):

Subsides (en con.), 4377.

PERRY, M. STANISLAs F. (Prince, I. P.-E.):

Brise-lames, I.P.-E. (int.), 132.
Communications avec l'Ile du P. -E. (mo. p. doc.),

161.
Primes de pêche, (sur mn. p. doc.), 188.
Havre de Brae, I.P.-E. (int.), 212.
Tunnel de l'Ile du P.-E. (int.), 212: (sur ni.-

Davies), 1645.
Quai le West-Point, I. P.-E. (int.), 273.
Brise-lames de Tignish (int.), 719.
Quai à New-Carlisle (sur im. p. doc.), 984.
Service des trains sur I.P.-E. (int.), 1295.
Brise-laines dans le comté de Prince, I.P.-E.

(int.), 1295.
Documents concernant le tunnel de l'Ile P. -E.,

1436.
Havre de Cascumpèque (int.), 1794, 2186.
Le dragueur Prince-Edward (int.), 1794.
Steamer Stanley (int.), 1959.
Destitution de Wm. Saunders et de 31. Muttart

(m. p. doc.), 2193.
Dragage du havre à Summerside (int.), 3319.
Maître du havre de Tignish (int.), 3319.
Station du ch. de f. à Summerside (int.), 3323.
Subsides (en com.), 3742, 4356, 4631, 4697,

4745, 4825.
Quais et brise-lames de I.P.-E. (int.), 4028.
Maitre de poste de Summerside (int.), 4031.
Gardiens des pêcheries, I.P.-E. (int. pour M.

Davies), 4035.
Brise-lames de Miminegash (int.), 4036, 4389.
Destitutions sur le ch. de f. de l'I.P.-E. (int.),

4078, 4168.
Maître du havre à Tignish (int.), 4i7.
Surveillants des pêcheries dans 1'I.P.-E. (int.),

5533.

PRÉFONTAINE, M. RAnOn (Chanbly):

Chemin de fer de colonisation du lac Témnisca-
mingue (B. n° 22), 2e lee., 218; en comité et
3e lec., 554.
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PRE:FONTAINE, M. R.mm~îxn-Snite.

Quai de Hioulerville (int. par 3. Trow), 1286,
(1m. p. floc.), 2592.

Catal Lachine (mu. p). doc. ( 2193.
Réeltmai;tti«ti de J. A. Maurice (mi. p. doc.),

PRIOR, Ni. Eo we Vcoi,0. -A.):
Ch. de f. <le Victoria, Saanich et New-West-

iminster (B. n' 67), Ire leu., 392; 2e leu.,
555 ; en comité et 3e leu., 1317.

Ch. (le f. de la vallée <lu Daim (B. n' 68), 1 re
lee., 392.

Rapports du dé uté-adjutant-général, district
n' 11, au ministre le la milice (mn. p. doc.),
748.

Subsides (en comité), 937, 4691.
Ajourniement (sur m.), 1435.
Colomibie-Anglaise (dise.), 4173.
P'trole à la Passe dii Nid de Corbeau (sur int.),

(4-22.

P ROU LX, M. ISMOux(Pr.o/)

Pierre St-Pierre (int.), 612.
Exposé finanîcier (dise. sur), :3132.

PF1T'1NAM, M. Aweî'aî) (Hauts):

Inspection des navires (sur B.), :3681.

R EID. 2M. JOINs1ý-DosteLP rnile-)

Autorisation au commissaire (les brevets d'in-
vention pour faire droit à Jay Spencer
Corbii (B. n :30), Ire lez., 159 ; 2e lee., 299 ;
bil renvoyé au comité les bills d'intérêt
privé, 2209; en comité et 3e leu., 2595.

Fraude dans la vente le certains articles (sur
B>.), 201 1.

RIDIER, TiNorny-Bvnos (Stns'tead):

Quai à Knowlton-Landinig (int. par M. Trow),
1798.

Exposé financier (dise. sur), 2655.
Traité de commerce entre la France et l'Angle-

terre (int. par M. Trow), 4772.
Charbon pour le bureau de poste de Coaticook

(int.), 6350.

RINFRET, M. CME-'IsaI£ (Lotbinière):

James Thurber et Wm. Thurber (m. p. doc.),
175.

Batture <le Saint-Jean Deschaillons(n. p. doc.),
1069 ; (int.), 2478.

Bureau de poste de Québec-Fermeture le
diianche (int. pour M. Langelier), 1793.

Joseph Duguay, préposé de l'accise (int. pour
M. Mighault), 3315.

Bureau de poste de Fraserville (int. pour M.
Choquette), 3315.

RINFRET, M. CÔME-Is ---Sui/.
Division postale de Quèbec (iut. p. M. Lau-

gelier). 4031.
Maître de poste de Lyster (int.), 4035.
Immnigrationaiuî Canada(int. p. M. Anyot),5193.
Cl. de f. (le la Baie les Chaleurs (ilt. p.

M. Amiyot), 5193.
Juges laits la P. de Q. (int. p. M. Delisle),

5193.
'John Conniell (int. p. mit.-Beausoleil), 5194.
Thomas Jockes et J. B. belorimier (int. pour

M. Beausoleil), 5194.
Travaux du havre à Sorel (int. pour M. Beau-

soleil), 5194.
Service des postes (int. pour M. Beausoleil),

5195.
Abattage les animaux aiiéricains ait Canada

(int. polîtu M. C(hoquette), 590k.

ROBILLARD, M. HoonÉ (0//aira, ei/.):

Concessions forestières (sur n.-Charlton), 3511.

ROOME, M. W î.-F. ( MüMksex-nord):

Prohibition du trafie <les liqueurs entivrantes
(sur iii.-,Jiaumieson), 350.

A journemeLt propos de fêtes légales (sur int.),
1296.

Ajournement (sur m.), 1433.
Aimetdeieit '- lacte <le temtpértice (str bill

Flint), 3362.
Subsides (en comilé), 6308.

ROSS, 1. ARTrUR-WELLINOTON (Lis//ar):

Chemin de fer de Shuswap à Okanagon. (B. n'
78), 2e lec., 555. En comité et 3e lec., 1458.

Cie canadlienne (le terres et de placement
(B. n° 79). 2e lec., 587: en comité 3e lec.,
1994.

Subsides (en comité), 931.
Levés hydrographiques de la rivière Rouge

(int.), 1027.
Ch. de f. de la Baie d'Htdson1 (sur rés.), 1386,

1401.
Cie de ch. de f. et de houille des montagnes

Rocheuses (B. n° 125), Ire hec., 1786.
Droit sur la ficelle à lier (sur rés.), 1835.
Exposé financier (discours sur), 2640.
Terres fédérales (sur B.), 5902.

ROWAND, M. JAmEs (Brnee-ote/):

Droit sur la ficelle à lier (sur rés.), 1828.
Subsides (en comité), 3641.

RYCKMAN, M. SAMUEL-E. (HaMilton):

Chemin de fer de Toronto, Hamilton et Buffalo
(B. n° 80), 2e lec., 588; en comité et 3e lec.,
1790.

Exposé financier (disc. sur), 2934.
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SAVARD, M. P.-V. (Chicontimi et Sagnenny):

Election de Chicoutimi (ilt. par "M. Coquette),
145.

Politique du gouvernement (sur im.-Laurier),
1215.

SCRIV ER, M. Jurs (1Hnuniutaon):

Subsides (en comité), 9(0, 3645, 4202, 4432,
4572, 4655, 6,309, 6409; (dernière épreuve),
5537.

Prohibition du trafic des liqueurs enivrantes
0 (sur mn.-.Jamieson), 1343.
Explication spersonnelles (débat sur prohibi-

tion), 2239.
Vétérans de 1837-38 (sur rés.), 2982.
Politique commerciale du gouvernement (sur

in.-Desjardius), 3490.
Elections fédérales (sur bill Thonpsoi), 5692

-SEMPlE, M. AIismEv ( We//inti-rentre):

Maître de poste de (Galt (int.), 1284.
Chemin de fer de la Baie d'Hudson (sur rés ),

1418.
Exposé financier (discours sur), 2778.
Elections contestées (sur bill-Thompson), 5868.

SKCINNXER, M. Cus.-N. <St-Jean, N.-B., rille et

Pècheries de la Baie de Fundy (sur ni. p.
doc.), 731.

Haut-commissaire (sur ni.-Laurier), 876.
Politique du gouvernement (sur m.-Laurier),

1209.
Chemin de fer du port Salisbury (B. n' 120),

Ire lee,, 1509.
Fraude dans la vente de certains articles (sur

B.), 2010.
Exposé financier (dise. sur), 2910.
Chemin de fer Intercolonial (sur proposition-

Weldon), 3895.
Subsides (en comité), 3961, 3964, 3972, 5379.
Elections contestées (sur bill-Tlhompson), 5487.
Député de Nortunberland-est (second rapp.),

5613, 5740, 5828.
Transfert de propriétés aux gouvernements

provinciaux (sur B.), 5887.
Accusations contre le directeur-général (les

postes (sur m.), 6099.

SMITHI, L'noN. SIR DONALD-A.,'

(Montréal-ouest):

Subsides (en comité), 451.

SOMERVILLE, M. JAMES (Brant-nord):

Port de lettres (int. par M. Innes), 132.
Navires à vapeur sur la baie Georgienne (int.),

224.

SOMERVILLE, M. JAnrs-Saite.

Pêcheries--approvisionneients (int.), 225; (ni.
p. doc.), 552.

Quai de Big-Bay (ni. p. doc.), 236.
Subsides (en comn.), 247, et suiv., 448, 454, 484,

489 et suiv., 495, 505, 946, 948, 954, 961,
1715-32-40-44, 3775, 3777, 3780, 3787,.3796,
3800, 4434, 4444, 4450,4589, 4596, 5205,5209,
5291, 5294, 6380.

Réclamation de M. Barber (int.), 274.
Cie manufacturière-Poison (int.), 274.
Agents des Sauvages à Wiarton (int.), 612.
Bois abattu sur les îles (le la baie Georgienne

(int.), 612.
Comité des comptes publics (su- in. - Wallace),

1957.
Quai de Big-Bay (int.), 1960.
Ministère (le l'intérieur (mn.), 2239.
Vétérans de 1837-38 (sur rés.), 2980.
Canal Tay (int. p. M. Camneron), 4029,4032.
Bureau de poste de Montréal (int. p. M. Me-

Mullen), 4030.
Ouvriers du ch. de f. Alberta (int. p. M. Came-

ron), 4032. .
Parc et réscrve de Banff (int. p. M. McMullen),

4033.
Ch. de f. Central de la N. -E., 4037.-
Havre (le Owen-Sound (int.), 4037.
Vente des terres de l'artillerie sur le canal Ri-

deau (int.), 5531.

SPOHN, M. PIuLIP-H. (Simeoe-nord):

Ch. de fer de la Baie d'Hudson (sur rés.), 1370.
Exposé financier (dise. sur), 3050.
Subsides (en comn.), 4219.

SPROULE, M. THomas-S. (Grey-et):

Prohibition du trafic des liqueurs enivrantes
(sur n.-Jamieson), 368.

Subsides (en con.), 426, 520, 522, 527, 926,
947, 1589, 1594, 3610, 4607, 5368, 6309, 6311,
6346,6374.

Quarantaine pour les moutons (int.), 614.
Cens électoral (sur bill-Edgar), 800.
Commerce d'animaux (sur int.), 973.
Cens électoral (sur bill-Clarlton), 1018.
Acte à l'effet de prévenir la fraude (sur B.),

1021.
Agences et corporations secrètes, financières et

comnerciales (B. n' 109), Ire lec., 1026.
Vote obligatoire (sur B.), 1053.
Politique du gouvernement (sur ni.-Laurier),

1206.
Ventilateurs à vapeur sur les navires (int.),

1295.
Ch. (le f. de la Baie d'Hudson (sur rés.), 1402.
Ajournement (sur m.), 1434.
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S4PROULE, M. Tiionms- 4 . -Xnite.

Application de la loi des pècheries, 154s.
Droit sur la ficelle à lier (sur rés.), 1815.
Commerce de bétail par la voie le l'Atlantique

(int.), 2184.
Elections fédérales contestées (sur bill-Thomp-

soi), 2408, 2409.
(oalitioiis commerciales (sur B.), 2599, 2609.
Comité des comîptes publics (w.), 2711, 2790,

3259.
Exposé tinancier (liscours sur), 2733, 2735.
Vétérans de 1837-38 (sur rés.), 2780.
Scrip aux volontaires (sur rés.), 3167.
Expédition du bétail sur pied (sur B.), 3192.
Cie de ch. <le f. et le houille (le la vallée dai

Daim (sur rés.), :3213.
Concessions forestières (sur .5-Charlton) 3530,
Inspection des navires (sur B.), .3681.
Cie internationale des abattoirs (int.), 3685.
Bassin de raboub <le Kingston (m.), 3691.
Amendement a l'acte les T. du N.-O. (sur B.),

3996.
Votes sur divisions, 4558.
Comité des comptes publies (rap.), 4708.
Sulvenitions cri terres aux chemins le fer (sur

B.), 4728.
Le recensement (sur m.-Cartwright), 4985.
Elections fédérales (sur bill-Thlomnpsonî), 5265,

5269.
Elections contestées (sur bill-Thompson), 5860.

STAIRS, 3M. JouNFm-W. (HI/ifa:c):

Voie ferrée entre le Cap -Breton et la N. -E. (sur
m. p. loc.), 181.

Vote obligatoire (sur B.), 1052.
Droit sur la ficelle à lier (sur rés.). 1823.
Exposé financier (discours), 2072.
Explication personnirelle, 2989.
Sûreté des navires (sur B.), 3155.
Voies et Moyens-Le tarif (sur rés.), 3287.
Inspection les navires (sur l.). 3678, :3683.
Subsides (en com.), 3942, 3947, 4416, 4459.
Traité des E.-U. avec Ciba (sur dlise. -Borden),

4092.
Modification i l'acte des douanes (sur1 B.), 4516.

STEVENSON, M. .t-iEs (1 erborou/h-ote./):'
Subsides (er comité), 4217, 4222.
Canal de la vallée le la Trent (sur dise.-Bar-

roni), 4891.

SUTHERLAND, M. JM1Es (Oxord-nord):

Ch. <le f. du Pacifique d'Ontario-sud (B. n° 73),
Ire lec., 393 ; 2e lee., 555 ; en comité et .3e
lee., 1317.

Convention entre les députés pour s'abstenir de
voter (sur expl.-Taylor), 819.

SUTHERLAND, M. J.n: Es--Suite.

Cie des terres d'Ontario et de Qu'Appelle (B.
n°' 102), en comité et 3e lee., 1994.

Cie de messageries et <le transport de 1'Oitario
(B. n 157), 1re lee., 2958 ; m. p. 2e lee.,
3289 ; 2e lec., 3663: en comité et 3e lee., 4348.

Subsides (en comité), 4303, 6337, 6344.
Elections fédérales (sur bill-Thompson), 5319.

" contestées (srrbill-Thompson), 5865.

TARTE, M. J.-Isnm (Jlohnnorency):

Bassin <le radoub <le Kingston (rm. p. doc. par
M. Guay), 130.

Service de l'Aniral (it. p. doc. par M. Guay),
131, 2192.

Corrtrats relatifs au havre <le Québee (ui. p.
comrité), 149.

Subsides (en comité), 260, 264.
Bassin le radoubI d'Esqiminalt (int.), 274 : (r.

p. doc.). 1963.
Coimnissaires du havre <le Québec (irt.), 274.
Ingénieurde la coirrission du havre de Québec

(int.), 534, (l1.
Bassin de radoub <le Kingstonr (rm. p. doc.), 645 ;

(sur question de privilège-Laurier), 188<).
Privilèges et élections-Convocation du comité

(sur int.), 1001.
Question (le priv ilègc (article du Time-), 4331.
Privilèges et élections (dise. sur rapp.), 5920,

6255.

TAY LOR, M. (EoRE (Leed--oid):

Ouvriers étrangers (B. n° 6), Ire lee., 109 : bill
retiré, 204.

Agences mercantiles (inrt.), 147.
Directeurr <les Cies <le Télégraphe (int.), 147.
Chemin de fer St-Laurenit et Ottawa (1. n°20),

I re lec., 158 ; 2e lec., 192,
Pouvoirs accordés à la Cie duit chemin de fer

canadien du Pacifique ar sujet de ses affaires
télégraphiques (B. n' 21), Ire lec., 158 ; 2e
lee., 192.

Cie canadiene <le force motrice (B. n° 41), Ire
lee., 210.

Prohibition Ii trafic les liqueurs enivrantes
(sur rm.-Janieson), 360.

Ch. (le fer le Peterborough, Sudbury et dut
Sault Ste-Marie (B. n° 72), 1re lee., 392.

Confirmation d'une convention entre la Cie du
ch. <le fer de Shusvwap à Okanagon et la Cie
du chemin (le fer Canadien du Pacifique (B.
n° 78), Ire lec., 447.

Cie canadienne des terres et de placement (B.
n° 79), Ire lec:, 531.

Ch. (le fer de Toronto, Hamilton et Buffalo (B.
n° 80), Ire lec., 531.
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TAYLOR, M. EonT...--Ssùie.

Ch. de fer de Kingston, 8mithls ralls et Ottawa
(B. n° 94), 1re lec., 557 ; 2me lec., 610 ; en
comité et 3ine lec., 1630.

Conventions entre les députés pour s'abstenir
de voter (expl.), 813.

Ajournement à propos (le fêtes légales (sur
int,), 1296.

Jour le la confédération-ajournement, 1561:
Cie de ch. de fer et de houille les montagnes-

Rocheuses (B. n° 125), n. p. 2e lec., 1878;
2me lec., 1094; en comité et 3me lec., 2209.

Ch. de fer de Chatsworth, Baie Georgienne et
lac auron (B. n° 130), mu. p. 2e lec., 2021 ;
2mne lee., 2130; en comité et 31ue lec., 2358.

)ivorce Mahala Ellis (B. n° 132), ni. p. 2e
lec., 2021 ; 2mne lec., 2210.

Monument i sir John-A. Macdonald (int. par
M. Cameron, Inverness), 2183.

Sur explication-Edwards, 3897.
Comité des comptes publics (m.), 4025.
Inspection des navires (B. n° 149), en comité,

4403.
Subsides (en comité), 4597.
Elections contestls (sur bill-Thomupson), 5866.
Comité des impressions (Se et 9e rapp.), 6424.

TE MPL E, M. TuonAs, (York X.-B. ):

Elections fédérales (sur bill-Thompson), 5275.

THOMPSON, L'noNoR.AnLE Si dJoHN, K. C. M. G.

Validité d'actes provinciaux (rép.), 115.
Rapport du ministère de la justice sur les péni-

tenciers, 132,
'Juridiction d'amirauté au Canada (B. n° 13),

1 re lec., 144; 2ne lec., 1110; en comité, 1440,
1447, 1451, 1759; 3me lec., 1883.

Administration de la justice (B. n° 14), Irelec..
144 ; 2me lec., 906 ; en comité, 906,.908, 1107;
3me lec., 1110.

Codification de la loi criminelle (B. n° 32), itre
lec., 159.

Propriété des grèves irép.), 182.
Négociations de Washington (sur n. p. doc.),

195, 242.
Ouvriers étrangers (sur B.), 204.
Réclamation le Léa Caron (rép.), 213.
Navires de pêche des Etats-Unis (sur B.). 239.
Sur bill-Corbin, 299.
Abrogation de l'acte du cens électoral (sur

B.) 306.
Droit d'auteur ,(rép.), 340, 740.
Pouvoirs de l'auditeur général, 397.
Subsides (en comité) 439, 512 et suiv., 517, 524,

529, 895, 921, 924, 925, 927, 928, 930, 934,
936, 943, 962, 965, 1570, 1583, 1584, 1585,

THOMPSON, LIos. sin Jons-Site.

1680, 1719-33-35-36-54-56, 4539, 4608, 5181,
5232, 5292, 6304, 6384, 6434· (dernière
épreusve), 5512, 5546, 5398, 6442.

Documents relatifs à la réciprocité, 358.
Haut conissaire (sur im.-Lairier), 582.
Négociations à W ashington (rép.), 609.
Seigneurie de Sillery (rép.), 613.
Second établissement, T. N.-O. (sur m.- Davin),

632.
Besogne <le la chambre, 722.
Reviseur du comté de Montmagny (rép.), 753.
Observance du dimanche (sur B.). 776.
Cens électoral (sur bill-Edgar), 781.
Comité des privilèges et élections-rapport, 813.
Ministère les travaux publics-contrats (su.),

819.
Ecoles du Manitoba (rép.), 821.
Comptes entre le Canada et les provinces 'On-

tario et de Québec (B. n° 99), Ire lec., 821 ;
2ne lec., 1081 ; en comité et 3me lec., 1083.

Règlement de certainses questions entre les gon-
vernements du Canada et d'Ontario relative-
ment à certaines terres des Sauvages (B. n°
100), lre lec., 821 ; 2ne lee., et en comité,
1104.

Marques de commerce et dessins.de fabrique
(B. n° 101), 1re lec., 821; 2me lec., en comité
et 3me le., 1117.

Lecture du rapport du sous-comité des privi-
lèges et élections (comparution de Michael
Connolly à la barre de la chambre), 909.

Modification à l'acte des lettres de change (N.
n° 104), Ire lec., 869; 'Cme lec. et en comité,
1117, 3195; 3me lec., 3196.

Vente <les liqueurs enivrantes (rép.), 976.
Acte du cens électoral (rép.), 977.
Chemin de fer (lu Nord (sur in. -Langelier), 996.
Priviléges et élections-convocatioi du comité

(rép.), 999, 1005.
Elections fédérales (sur bill-Wood, Brockville),

1011.
Cens électoral (sur bill-Charlton), 1016.
Acte à l'effet de prévenir la fraude (sur B.),

1020.
Correspondance avec Washington (rép.), 1028.
Electionis fédérales (sur bill-Camneron, Huron),

1045.
Vote obligatoire (sur B.), 1047.
Lapolitiquedugouvernement (surint. -Laurier),

119. (Discours sur n.-Laurier), 1130.
Transfert de propriétés aux gouvernements

provinciaux (B. n° 111), Ire lec., 1119; e
comité, 5880, 6357 ; 3e lec., 6358.

Chemin de f. de la Baie d'Hudson (sur rés.),
1275.
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THOMP>ON, Lîî'x. sia oux-Suite.

Convention de Berne - Droits d'autei- (rép.),
1285.

Emploi de W. A. Sheppard (rép.), 1286,
Cens électoral (int.), 1287.
RéclIamatioîl de Breni-er pour fourrures (rép.),

1280.
Proliibition dh trafic des liqueurs enivrantes

(sur m.-Jamieson), 1355.
.lodification à Facte relatif i la cour le PEchi-

quier (B. n' 117), 1 re leu., 1365 ; 2e lec., ut
en comtité, 3717 : 3e lec., 3978.

Embranchement le Ch. le f. sur Carleton,
(rés.), 1436.

Affaires les Sauvages (sur ni.-Caneron), 1523. 
Police a cheval dlu N.-O- apport re le coin-

iissaire (rép.), 1601, 2713.
Enquête Tarte-McGreevy, avocats (rép.), 1601.
Elections de Napierville (rép.), 1604.
Formation du cabinet (rép. ) 1604.
Les emplovés civils et les élections (rép.), 1794.
Le " New-England Paper Co." (-ép.), 1796.
Chemin <le f. Intercolonial.- R éclaimations pour

dommages (rép.), 1799.
Juges locaux d'amirauté (rés.), 1878, 3157

(1>. n° 153), Ire lec., 3159 ; 2e lee., 3216.
Approvisionnements pour le pénitencier dle

Dorchester (rép.), 1959.
Enquête 'arte-1c(G'reevy (rép.), 1961.
Motions en suspens (rép.), 1962.
Fraude dans la vente <le certains articles (sur

1.)t, 20016.
omité des privilèges et élections (sur m1.),2019.

Moditication de lacte des cours Suprême et de
Echiquier (El. 11' 138), Ire lec., 2021 ; 2e

lee., 3654 ; en comité, 3057 ; i. p. 3e lec.,
3720 ; 3e lec., 4061, amend. lu Sénat, 5196,
5717.

Exposé tinancier (sur ni.-1)esjardins), 2056
(sur m. d'ajournement), 2095.

D)roits <'auteur (B. n° 141), Ire lee., 2179: 2e
lee., en comité et 3e lec., 3304.

Brevets d'invention (B. n° 142), I re lee., 2179 ;
2e lec., en comité et 3e lec., 3304.

Loterie <le colonisation de. Québec (rép.), 2190.
Réclamation de Joseplh Desmarteau (rép.),

2191.
Destitution le Wiu. Saunders et le M. Muttart

(sur un. p. doc.), 2204.
Bill concernant certaines délinquantes dans la

N.-E (B. n° 143), Ire lec., 2238 ; 2e lee. et
en comité, 3665, 3668 ; 3e lec., 3258.

M. McLeod, de Port-Mulgrave (rép.), 2325.
Paiement à G. A. Bourgeois (sur m.), 2399.
Cens électora1 (B. n= 145), l -e lec., 2399 ; 2e

lee., 3138 : en comité, 3139 ; 3e lec., 3155.

THOMPSON, L'nîos. siit Joiis-Sutic.

Elections fédérales (B. n° 146), Ire lec., 240W)
2e lec. et en comité, 3304, 5258, 5259, 5317,
5319, 5327 (rayé de Fordre du jour), 5671
mn. p. 3e lec., 5715, 5716.

Elections fédérales contestées (B. n' 147), 2401,
2405; Ire lec., 2411 ; 2e lee. et en comité,
3720, 5475, 5484, 5486, 5493, 5497, 5502,
5s721, 5725, 5733, 5854, 5862, 5870, 5874,
6358; 3e lee., 6361.

Représentation des territoires du Nord-Ouest
(B. n" 148), I re leu., 2411-; 2e lee., 3216.

Comité des comptes publies (sur mi.), 2412.
Divorce-Thoias Bristow (sur B.), 2594.
Coalitions commerciales (sur R.), 2607, 2622,

2623.
Léda Lamnoutagne (rép.), 2960, 3688.
Listes électorales (rép.), 2961, 2965.
Les juges (lit district de Montréal, 2962.
Pénitencier de St Vincent <e Paul (rép.), 2965.
Commissaire Herchimer (rép.), 2972.
Observance du dimanche (sur B.), 2993.
Preuves dans les causes Criminelles, 3012.
Scrip aux volontaires sur rés.), 3171, 3179,

.1187.
Ferme expérimentale (sur int.), 3259.
Cie <le transport d'Ontario (sur -. ), 3289.
Péînitencier dre le clar-

bon (rép.), :3321.
Ilill sur la loi criminelle (rép.), 3321.
Coiiseils de la Reine (rép.), 3324.
Vétérans de 1837-38(sui- m. -Kirkpatrick), 3349.
Amendement à Pacte des Ch. de f. (sur B.), 3366.
Subsides accordés aux ch. de f. (rés.), 3371.
Concessions forestières (sur mt.-Clarltonf) 3555.
Cour du banc de la reine, 1. Q. (rép.), 3690.
L'éboulemîent de Québec (sur i. p. doe.), 3702.
Affai-e-J. J. Gr-ant (suir i. p. doc.), 3713.'
Clubl des patineurs (le Québec (B. n° 160), 1re

Iee., 3720: 2e le., en comité et 3e lec., 4061.
Le ministre <les travaux publics (rép.), 3724.
Ch. de fer Intercolonial (sur' p-oposition-Wel-

dIon), 3860.
Sur explication-Edwards, 3898.
Députée de Québec-ouest (tu.), 3902, 4079.

Cadeaux faits aux ministres (sur m.-Cart-
wright), 3910.

Amendements à Pacte des T. du N. -0. (sur B.),
4(01, 4005, 4011, 4013, 4017.

Coimité des comptes publics (su- i.-Taylor),

4026.
Bill nW 162 pour faire disparaître une erreur

dans l'acte 53 Vict., chap. $ 1; 1re lec., 4027
2e et 3e leu., 4400.

Ettr-eprieneur (lu bureau de poste de Chathai
(rép.), 4028.
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THOMPSON, L'ifo-. SIR Jon-- uit .

Quais et brise-lames de l1'Ile du Prince-Edward
(rép.), 4028.

Wm Battle (rép.), 4029.
Dragueur St-Larent (rép.), 4033.
Quai à Edgetts Landing, N.-B. (rép.), 4033.
Brise-lames de Miminigash (rép.), 4036, 4389.
Havre de Owei-Souud (rép.), 4038.
Bassin de radoub de Kingston (rép.), 4038.
Modification a l'acte d'inspection générale (B.

n° 163), Ire lee., 4060.
Peseurs (le grains (B. n' 164), Ire lec., 4060.
Ch. de fer (le la Baie ('udson, amendement

<lu Sénat, 4061.
Transport de certaines propriétés aux gouver-

neients provinciaux (B. n' 114), 2e lec.,
4062.

Expédition du bétail sur pieds (sur B.), 2e lec.,
4068 ; (en comité), 4070.

Traité les Etats-Unis avec Cuba (sur dise.
Bordei), 4091.

Région du ch. le fer d'Esquimalt et Nanaïmo,
griefs (les colonîs (sur mn. -Laurier), 4108.

Siège de Québee-ouest, 4165.
Accusations contre le député de Northuilber-

land-est (sur m.), 4168, 4237.
Comité des comptes publics (sur mi.-Cart-

wright), 4172.
Destruction le dossiers (sur int.), 4240.
Dépenses publiques (rép.), 4241.
Sounission-Brancroft (sur m. -Amyot), 4254.
Lieutenant-colonel Wn Herchmer (rép.), 4386.
Bois de chauffiage pour les -élifices publics

(rép.), 4388.
Dépenses pour câblegiamiies (rép.), 4389.
Votes sur divisionî, 4554.
Député de Northt<uberland-est (sur déclar.

Flint), 4560.
Abattage lu bétail américain au Canada (rép.),

4565.
Subventions en terres aux chemins de fer (sur

B.), 4712, 4714.
Travaux dans le comté <le Jacques-Cartier

(rép.), 4776.
Législation anglaise sur les droits d'auteur

(rép.), 4776.
Législation sur le travail (rép.), 4776.
Obligation du ch. de fer de la rive Nord (sur

rés.), 4852, 4876.
Exhumnation illégale des cadavres (B. i' 161),

Ire lec., 4932.
Elections contestés (sur m.-Girouard), 4935.
Ch. de fer de la rive Nord (B. n' 170), Ire lee.,

-4936: 2e lee. et en comité, 5199 ; 3e lec.,
5534.

Cie Rathbun, 3129.

THOMPSON, Lusos. sIR JOHN-SuiÎt.

Comté Jacques-Cartier--travaiux publics (rép.),
5131, 5317.

Droits d'auteur, 5134.
Ex-inuistre des travaux publics, 5191.
,Juges dans la province de Québec (rép.), 5193.
John Connell (rép.), 5194.
Travaux du havre à Sorel (rép.), 5195.
Instructions aux reviseurs (rép.), 5196.
Cour du banc de la Reine, province de Québec

(rép.), 5317.
Abattage le bétail américain au Canada (rtp.)

5331.
Port-Cobourg (rép.), 5459.
Privilèges et élections (rép.), 5475.
Smith et Ripley et l'honorable J. A. Chapleau

(rép.), 5528.
Nomination de juges et leurs traitements (rép.),

5530.
Brise-lames de Stoney-Islan d (rép.), 5532.
Subventions en terres aux ch. de fer (sur B.),

5667.
Fraude envers le gouverement (B. n' 172),

Ire lec., 5717: 2e lec., 5879; en comité,
6426, 6466; 3e lec., 6467.

Edifice-Langevinx.(rép.), 5904.
Quai aux Trois-Rivières (rép.), 5905.
Cours d'anmirauté (rép.), 5906.
Accusations contré le directeur-général des

postes (sur i.), 6077.
Arbitrage du ch. <le fer Canadien du Pacifique

(rép.), 6262.
Accusations contre un agent <les Sauvages

(rép.), 6281.
Subventions aux ch. (le fer (sur bill-Bowell),

6353.
Acte des terres fédérales (sur bill-Dew-dney),

6362.
Expulsion du député de Québec-ouest (mii.),

6423.
Bref d'élection-Québec-ouest (ni.), 6424.
Traitement des traducteurs des Debats, 6424.
Droits d'auteur (adresse et m.), 6425.
Relations commerciales avec les autres pays

(sur adresse), 6456.

TISDALE, M. DAvi (Norfolk-sud):

Compagnie du Grand-Tronc (B. n' .36), Ire
lee., 209 ; 2e lec., 298 ; en comx. et 3e lec.,
1105.

"Maritime Chemical Pulp .Cç" (B. n' 39),
Ire lec., 210; 2e lec., 224; en coin. et 3e
lec., 1458.

Second établissement, T.N. -0. (sur m. -Davin),
630.

laut-comniissaire (sur m. -Laurier), 717.
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TINDA LE, M. Iv>-ne
Fraude dans la vente de certains articles, (sur

B.), 2005, 2008, 2011.
Exposé fintuicier (sur m.-Desjardins), 2066.
Vtérnis (le 1837-38 (sur rés.). 2979.
Coucessions forestières (sur m. -Charlton), 3514.
Suiventions eu terres aux chemins de fer (sur

1.), 4724.
Député <le North umberland-est (m.), 4772.
Subsiles (en coum.), 5358.
Question de privilège (article <lu Pre Pree ),

5507.

T ROW, 'M. J.AME Pr/S -u)

Affaires (le la chambre (sur int.), 113.
Cli. de f. (le colonisation lu lac Téimiscain-

guie (l, n' m22), Ire lec., 158 : 2e lec., 218.
('h. de f. de jonction de Berlin et lu canadien

du Pacifique (ß. nO 64), Ire lec., 392.
Députation des municipalités d'Ontario, *394.
,Subsides (en com.), 520, 952, 1708-28, 4307,

4823, 5199, 5230, 6310, 6385 ; (dernière
épreuve), 5518, 5550.

Rets à enclos dans le lac Huron (int. pour 31.
Lister), 536.

Edifices publics d'Annapolis (it. pour Nl.
Lister), 536.

Quai de Meteglan (int. pour M. Bowers), 538.
Second établissemnent, T.N.-O. (sur m.-Davin),

635.
('onvention entre les députés pour s'abstenir

de voter (sur expl.-Tiaylor), 818.
Cie les terres d'Outa-io et de Qu'Appelle (B.

n 102), Ire lec., 905 ; 2e lec., 998.
Convention <le Berne--droits d'auteur (int.

pour M. Edgar), 1285.
Quai de Boutcherville (int. pour M. Préfon-

taine), 1286.
Ajournement (sur), 1436.
Quai du Sault Sainte-Marie (int.), 1602.
Quai à Knowlton Landing (int. pour L. Rider),

1798.
Contrats le canaux (m. p. doc.), 1969, 1972.
Ch. de f. de la Baie des Chaleurs (sur ni. p. 3e

lee.), 1991.
Comité les privilèges et élections(sur m.),2019.
Le garde-pèche Lavallée (int p. M. Beausoleil),

2180, 2183.
Lac Saint-Pierre-division (les districts de

pêche (int. pour M. Beausoleil), 2183.
Saisie illégale de liqueurs (int. pour M. Cho-

quette), 2183.
Bureau de poste de Weldford (int. pour M.

Gillmor), 2186.
Edifices publics le Napanee (int. pour M.

Allison), 2189.

TROW, M. J.îs-ri/e.

Paiements à des employés civils (int. pour M.
MeMullen), 2959.

Argent payé pour services professionnels (int.
pour M. Truax), 2959.

Expédition du bétail sur pied (sur B.) 3192.
Achat des caractères pour l'imprimerie du

gouvernement (int, par M. Laurier), 3689.
Le Keewatin (int.), 4388.
Le Leader de Régina (int.), 4388, 4562.
Collège militaire <le Kingston (int. p. M.

Anyot), 4390.
Inspection générale (sur B.), 4398.
Votes sur division, 4557.
Traité dle commerce entre l'Angleterre et la

France (int. pour N. Rider), 4772.

TRUAX, M. REunEN (Bru-ces/):

Edifices publics à Walkerton (int.), 340, 978,
1291.

Commis (le travaux à Walkerton, (int.), 2186.
Argent payé pour services professionnels (int.

par M. Trow), 2959.
Sous-percepteur à Walkerton (int.), 3326.
Saisies le douanes à Walkerton, (it.), 3327.
Saisie du pont en fer à Walkerton, (int.), 3689.
Saisies des douanes (int.), 4036.
Percepteur de l'accise à Stratford (int.), 5195.

TUPPER, L'nox. C A.-. (Pctou, Y.-E.-

Rapport du ministère de la marine, 105.
Inspection des bateaux àvapeur (rapport), 105.
Chargement de pont (rapport), 10)5.
Exportation du bé'tailduCanada (rapport), 10.5,
Vaisseaux de pêche (les Etats-Unis (B. n° 10),

Ire lec., 101 ; 2e lec., 210, 3e lec., 236.
Acte de Terreneuve relatif à la boitte(rép.), 116.
Rapport du département des pêcheries, 132.
Chèques pour primes de pêches (rép.), 132.
Inspecteur des pêcheries-district n° 3, N. -E.

(rép.), 133.
Certificats des capitaines et des seconds (le

navires (B. n° 12), Ire lec., 143; 2e lec. et
en comité, 1084, :3159 ; 3e lec., 3161.

Permis pour rets à enclos (rép.), 145, 202, 226-
Permis de pêche (rép.), 146.
Communications avec l'Ile du P. E. (sur n. P.

doc.), 169.
James Thurber et Wm Thurber (rép.), 177.
Primes de pêche (rép.), 185, 215, 549; (rés.),

1113.
Mesure uniforme de temps (rép.), 213.
Destitution de J. R. (ralham (rép.), 215, 3260.
Sûreté des navires (. n°' 44), Ire lec., 222, 2-23;

2e lec., et en comité, 1105, 3155 ; 3e lec., 3155.
Navires à vapeur sur la baie Ceorgienue (rép.),

224.
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Ch. de f. de transport maritine de Chigxîectou
(sur rés.), 562.

Haut commissaire (sur i..Laurier), 592, 669.
Brise-lames de Tignish (rép.), 719.
Perniis de pêche-Grande Rivière (rép. , 721.
Naufrage de la barque Medmer/y (rép.), 723.
Pêcheries de la Baie de Fundy (rép.), 723.
Exportation du bétail canadien (rép.), 749.
Cens électoral (sur bill-Edgar), 787.
Lignes de pont et de charge (B, n1 1(6), Ire

lee., 969; 2e leu., 1276; en comité, 3653 ; 3e
lee., 3975 ; amendement du Sénat, 4878.

Commerce d'anîimaux (rép.), 972.
Pêche au phoque dans la mer de Behring (rép.)

975.
Quai à New-Carlisle (sur in. p. doc.), 982.
Sauvetage de l'équipage du navire de Sa M.

Lily (rép.), 1077.
Politique du gouvernement (sur i.-Laurier),

1149.
Expédition du bétail sur pied (rés.), 1218,

3188 ; (B. n' 154), i re lee., 3188.
Havres, quais et brise-lames de l'Etat (B. n'

115), Ire leu., 1284: 2e lec. et en comité,
3161 ; ,e lec., 3162.

Pêche au saumon avec rets sur la riv. Rîsti-
gouche (rép.), 1289.

Modification à l'acte des pêcheries (B. n' 122),
1ère lec., 1509 ; 2e lec. et en comité, 3216,
3217, 3225, 3239, 3251,; i. p. .e lec., 3296;
3e lec., 3302.

Applications de la loi des pêcheries, 1553.
Quai du Sault Sainte-Maries (rép.), 1602.
Le capitaine de l'Alert (rép.), 1798.
Steamer Atanley (rép.), 1959.

PPER, L'iio. CnAs.-1.-nife.

Pêcheries, approvisionnements (rep.), 225.
Récompenseau patron <le lagoélette américaine

Seigfried (rép.), 228.
Subsides (en comité), 510, 1749, 3575, 3579,

3580, 3584, 3587, 3591-94-95, 3946, 4154,'l
4334 et suiv., 4343, 4350, 4354, 4361, 6100,
6396, 6402, 6403, 6408.

Inspection (les bateaux à vapeur (B. n' 85), Ire
lec., 531 ; 2e lee. et en comité, Il 11; 3e lec..
3157 ; amendement du Sénat, 3977.

Protection <tes pêcheries (rép.), 534.
Nédlecin du port de Saint-Jean, P. Q. (rép.),

534.
Rets à enclos dans le lac Huron, (rép.), 536.
Commission du havre (le Montréal (B. i- 95),

Ire lec., 557 ; 2e lec. et en comité, 1116 ; 3e
lec., 1117 ; amendement du Sénat, 2023.

Pêcheries maritiies (rés.), 558,3157, (B. no 152),
Ire lec., 3157 : 2e lee,, en comité et 2 e leu.,
3663.

TUPPER, L'noN. CHas.-H.-Suit.

Bran de scie dans la rivière La Have (rép.),
1984, 2210.

Marins mnalades et dans la détresse, (rép.),
2180.

Le garde-pêche Lavallée trép.), 2181, 2183.
Lac Saint-Pierre, division des districts de

pêche (rép.), 2183.
Commerte du bétail par la voie de l'Atlantique

(rép.), 2184.
Aide aux Canadiens dans la détresse en pays

étranger (rép.), 2184.
Permis de pêche (rép.),2187.
Inspection des navires (B. n' 149), Ire lec.,

2711 ; 2e lec. et en comité, M3670 et suiv.
Havre de Pictou (B. n' 150), lre lec., 2712; 2e

lec., 3663 ; en comité, 3664, 3975 ; 3e tee.,
4038.

Quai du 8ault Sainte-Marie, recettes (rép.),
2958.

Pêche à l'anguille à Rimouski (rép.), 2960,
296.

Le conmmandant de l'Alert (rép.), 2966.
adtre du havre de Tignish (rép.), 3319.

Acte de Terreneuve relatif à la boitte (sur in.
p. doc.), 3335.

Permis de pêche, rivière Ristigouche (rép.),
3345.

Politique commerciale du gouvernement (sur
n.-Desjardins), 3398.

Quai (lu Sault Sainte-Marie (rép.), 3689.
Capitaine Bernier du cap Saint-Ignace (rép.),

3690.
Ch. de f. Intercolonial (sur proposition- Wel-

don), ý876.
Bancs d'huîtres de .P.-E. (rép.), 4035, 4241.
Gardiens des pêcheries, I. P.-E. (rép.), 4035.
Computation du temps (B. n' 166), Ire lec.,

4329.
Terrain acheté de l'honorable sénateur (uévre-

umont (rép.), 4773.
Maître du havre à Tignish (rép.), 4775.
Gardien de pêche, Guysborough (rép.), 5527.
Le garde-pêche Fitzgerald (rép.), 5529.
8urveillants des pêcheries dans 1.P. -E. (rép.),

55~33.
Captures des bateaux canadiens faisant la

pêche aux phoques (rép.), 5681.
Pilotes de Montréal (rép.), 6280.
Acte de Terreneuve concernant la boitte, 6326.

TYRWHITT, M. Rîcno (Simcoe-sud):

Subsides (en comité), 4303; 6338, 6419.

VAILLANCOURT, M. Cyrille-E. (Dorchester):

Ch. de f. "le Québec Oriental e (ni. p. doc.),
1964.
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\VALLA(E, M. N.-Cî.uum (Tork-oîd):

Coalitions commerciales (B. n¢ 15), Ire lee.,
144 ; m. p. :e leu., 2596: 2e leu. et en coin.,

2615, 2621.
Subsides (en coin.), 528, 4529, 5297.
Cie (le ch. de f. et de mines de la Saskatchewan

(B. n° 84), lIre lec., 531 ; 2e lec., 588: en
com., et .3e leu., 2357.

Société le colonisation (le la tempérance (int.

pour M. Coatsworth), 614.
Cens électoral (sur bill-Charlton), 1017.
Jour de la co1fdération-ajourneent, 566.
Droit sur la ticella à lier (sur rés.), 1811.
Comité (les comptes publics (m.), 1956, 2411,

2560, 2958, 3580, .3646, 4166.
Divorce-Malala Ellis (B. n 132), Ire leu.,

1957 ; en com. et 3e lee., 2595.
Divorce-Adai Russworin (B. n' 131), Ire

leu., 1957; 2e leu., 2209: en comn. et 3e leu.,
2593.

Diîvorce-Isabel Tapley (B. n" 134), Ire lec.,
1957 ; 2e leu., 2210: en comn. et :3e leu., 2595.

Cie de construction du Canada (B. 1¡ 128), Ire
leu., 1957; 2e lec., 2130 ; en comn. et 3e leu.,
2:357.

influence oraigiste (sur question le privilège-
Chlartltonl), 1998.

Exposé financier (dise.), 2140.
Amendement à l'acte <les T. du N.-O. (sur B.),

4018, 4021.
Listes électorales (int. pour M. Fréchiette), 2961.
Les juges du district de Montréal (int. pour

M. Lépine), 2961.
Explications personiielles, 3016.
Comptes publics--Ibur l'eau des imiressions (iii.).

3371.
Comptes publics-témoignages imprimés (mii.),

3371.
Concessions forestières (sur m. -Charlton), 3550.

WATSON, M. RonEnT (MraWquelle):
Validité d'actes provinciaux (int.), I15.
Abrogation (le l'acte du cens électoral (sur B.),

:327.
Prohibition du trafic les liqueurs enivrantes

(sur mn.-Jamieson), :377.
Seond établissement, T.N.-0. (sur m.-Davin),

629.
Cens électoral (sur bill-Edgar), 786.
Subsides (en coi.), 932, 967, 1733-34, 3592-94,

3804, 4156, 4320, 4409, 4431, 4441, 4446,
4461, 4531, 4590, 4600, 4690, 4749, 4841,
4849, 4924, 4928, 5190, 5304, 5382, 6308,
6411, 6421.

Aide du gouvernement fédéral aux chemins <le
fer (sur i. p. doc.), 1074.

WATSON. M. RoBER-SUîl.

('h. le f. de la Baie d'Hudson (sur rés.), 1393,
(sur R.), 2257, 2290, 2294.

Réser%-e les Sauvages le Papasiase (int.), 1426.
Ajourneîmeut (sur im.), 1436.
Droit sur la ficelle à lier (sur rés.), 1812.
Exposé financier (dise. sur), 3113.
Cie de ch. de f. et de houille <le la vallée du

Daim (sur rés.), 3198, 3203, 3207. 321 1.
Elections fédérales (sur b ill-Tlhomuîpson), 3307,

3309.
Le Brandon JIni/ dans les départements

liublics (int.), 3318.
Réserve <lu Papashase (it.). 3:323.
Concessions forestières (sur i.-Charlton), 3572.
Canal Tay (sur ni. -Camneroin), :3824.
Amendements à l'acte les ''. li N.-0. (sur B.),

4008.
Subventions en terres aux ch. <le f. (sur B.),

4721, 4726, 5616, 5634, 5638, 5657, 5664.
Elections fédérales (sur 1.), 5674.
Terres fédérales (sur B.), 5900.
Le ranche Walr'oil et les colons (surint. -Flint),

61295.

W ELDON, M. Rwusiim-C. (Afhert)

Administration de la justice (sur B.), 1109.
Banque <les cultivateurs de Rustico (i. pour

mettre bill sur l'ordre du jour), Il 19.
Exposé financier (lise.), 1458.
Chemin le fer Interelonial (dise.), .3853.

W ELSH, M. WItLLxAx (Que"n, I.E- P):

Améliorations de havres, 1. P.-E. (int.), 230.
Chemin <le f. de transport maritime de Chi-

gnectou (sur rés.), 565, 568, 571, 573, 575.
Subsides (en comité), 944, 4570, 4784, 4789,

4793, 5157.
Brise-laines de Belle-Creek, L P.-E. (int.), 1291.
.Jetée de Red Point, I.P.-E. (int.), 1291.
Brise-laines de Woodl Island, I.P.-E. (int.),

1291.
Ch. <le f. de la baie d'Hudson (sur rés.), 1420..
Tunnel de l'Ile lu P. -E. (sur n.-Davies), 1665;

(int.), 4387.
Droit sur la ficelle à lier (sur rés.), 1853.
Inspection des navires (sur B.), 4404, 4407.
Canal de la valléedela Trent (sur dise.-Barron),

4905.

WHITE, M. Nx'rîxNEL-W. (She/burne):

Importations de toile à voiles (int.), 145 (in.
p. doc.), 177.

Subsides (en comité), 963.
Entreposage de poisson étranger (int.), 1285.
Bran le scie dans la rivière La Have (sur iii.

p. doc.), 2233.

xlii
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WHITE, M. NxrAme-W.-suite.

Cli. de f. d'hverness et Richmond (sur m. p.
doc.), 2583.

Exposé financier (discours sur), 2713.
Modification à l'acte des pècheries (sur B.),

3243.
Acte de Terreneuve relatif à la boitte (i. p.

doc.), 3334.
Député de North umberland-est (5sur 2e rapp.),

5765.

W HRITE, M. RoBEIr-8<IEros (Cardicell):

Députation des municipalités d'Ontario, 395.
Sous-percepteur de l'ile Pelée (sur ta. p. doc.),

1628.
Coalitions commerciales (sur B.), 2606.
Exposé inuancier (disc. sur), :3019.
Subsides (en comité), 4448,

WILMOT, M. Romr.-D., Jn. (Sunbury):

Compagnie de chemin de fer et de mines d'In-
verness (B. n' 136), Ire lec. 2021 ; 2e ee.,
2358; en comité et 3e leu., 2908.

VO01), M. Jonî-Funîu (Brockr-ille):

Elections fédérales (B. n°5) Ire lec., 108 ; m. p.
2e lec., 1009 ; 2e lec., 1014 ; renvoyé à un
comité spécial, 1014.

Affaires de la chambre (int.), 112.
Modifications à l'acte des c/ause- des compagnies,

(B. n° 49), Ire lec., 241.
Cens électoral (B. i' 59), Ire lec., 33 ; 2e

leu., et renvoyé au comité, 1057.

WOOD, M. JoHN-FiSHER-Sitte.

Cens électoral (sur bill-Edgar), 790; (sur bill-
Thompson), 3141.

Subsides (en comité), 1704.
Elections fédérales (sur hill-Thompson), 5277,

5694.
Elections contestées (sur bill-Thompson), 5871.
Subventions aux chemins de fer (sur bill-

Bowell), 6319.

VOOD, M. Josu.u ( W.stmoreland,:

Chemin <le fer de transport maritime de Chi-
guecton (sur rés.), 577.

Ajournement à propos de fêtes légales (sur
int.), 1297.

Ajournement (sur m.), 1434.
Tunnel de l'Ile du Prince-Edouard (sur i.-

Davies), 1668.
Destitution de M. Muttart et de Wm. Satin-

ders (sur m. p. doc.), 2196.
Exposé financier (discours), 2297.
Voies et moyens-Le tarif (rés.), 3284.
Subsides (en comité), 3589.
Chemin de fer Intercolonial (sur proposition-

Weldon), 3891.
Comité des comptes publics (mt.), 5130.
Modification à l'acte des douanes (sur B.),

5434.

O, M. JonX, (I LeI .E)

Tunnel (le l'Ile du Prinue-Edo
bavies), 1660.

uard (sur im.-

INDEX. ,xliii





INDEX--PARTIE Il.

MATIÈRES.

ABATTAGE du bétail américain au Canada (int.),
4565, 4636, 5331, 5905.

ABATTOIRS, compagnie internationale les (int.),
3685.

ABONNEMENTS aux journaux (sub.), 5185.
ABROGATION de l'acte du cens électoral (. n 8),

ire lec., 109.
ABSTENTIONS simultanées (expl.), 756, 813.
ACCIDENTS résultant le l'accouplement des wagons,

(sur ni. p doc. de M. Ingram), 3714.
AccIsE (sub.), 1752.
ACCcsATIONs contre le député <le Northumberland-

est, 4167, 4235, 4559, 4633.
ACCUSATIONS contre le directeur-général des postes

(explications de M. Haggart), 6260.
ACCUSATIONS contre un agent les Sauvages (int.),

6281.
ACTE des douanes, modification à 1', (B.), 5408.
ACTES provinciaux, (int.), 115.
ADMINISTRATION de la justice (B.), 144, 1107.

ADMIRAL," bateau à vapeur (m. p. doc.), 2192.
ADRESSE en réponse au discours du trône, 7, 78.
AFFAIRES de la chambre, 112, 722, 1081.
AGENCEs commerciales (sub.) 5552.
AGENCES mercantiles (int.), 147.
AGENT les Sauvages à Sutton-ouest (int.), 977.
AGENTs des Sauvages à Wiarton, (int.) 612.
AGRANDISSEMENT à Saint-Jean, (sub.), 1682.
AGRICULTURE et colonisation (comité Liste), 142.
AGRICULTURES, ministère de 1', (sub.), 258.
AIDE fédérale aux chemins de fer, (in. p. doc.),

1070.
A.JOURNEMENT (mo-t de sir John-A. Macdonald),

902.
ALE, bière et porter, (rés.-tarif), 4079.
ALERT, capitaine de 1', (int.), 1798.
ALIÉNÉS de l'Ontario-débités au Kéwatin (sub.),

1737.
ALLEN, l'agent les Sauvages(int.), 1284, 1319, 1958.
ALLOCATION supplémentaire de W. Wallace (sub.),

3742.
AMBRE dans le Nord-Ouest (int.), 2561.
AMIRAUTÉ, 144, 1010, 1276, 1437, 5906, 1878, 1759.
ANALYSE des liqueurs enivrantes (ni. p. doc.), 207.
ANIMAUx américains, abatage des, (int.), 132.
ANIMAUX, commerce d', (int.), 972.
ANNONCES dans les journaux (int.), 978.

ANNONCEs des malles dans le Canada (ni. p. doc.),
258.

ANTILLES, commerce avec les, 4708.
ANTILLES, subventions aux steamers (ni. et disc. -

Davies), 4468.
APPOINTEMENTS de l'agent des bois de la Couronne

à New-Westmninster (sub.), 5310.
APPOINTEMENTs des agents en Europe (sub.), 4369.
APPOINTEMENTS (les agents <les terres fédérales

(sub.), 5308.
APPOINTEMENTS les commis supplémentaires au

bureau central (sub.), 5315.
APPIONTEMENTS de gardes-forestiers, etc. (sub.),

5310.
APP'OINTEMENTS du surintendant des mines (sub.),

5308.
ARnITRAGE du ch. de fer canadien du Pacifique

(int.), 5262.
ARCHIVES, classement des anciennes, (sub.), 5202,

5242.
ARNOLDI, affaire, 3187.
ARPENTAGES (sub.), 4849.
ASSURANCE sur la vie dite "Occidentale " (B.),

299.
AUDETTE, L. A. (sub.), 1583.
AUDITEUR général (sub.), 397, 1570.
AUDITION, amendement à l'acte de 1', (B.), 3296.
AVENJR, embranchement <le ch. le f. sur, (int.),

201, 224.
AVOCATS, enquête-Tarte-McGreevy (int.), 1601,

1961.
B.IE d'Hudson, chemin <le fer de la, (rés.), 557,

1882, 2240, 2326, 1273, 1368, 1437.
BAIE les Chaleurs, chemin de fer <le la, (B.), 1790.
BANCROFT, SOumissioii (m.-Alayot), 4242.
BANCs d'huîtres dans l'Ile du P.-E. (int.), 4241,

4035.
BANFF, arpentage, etc. (sub.), 5225.
BANQUE d'épargnes des Mines Albion (B.), 1120,

1318.
BANQUE des cultivateurs de Rustico (B.), 1119.
BANQUE de Pictou (B.), 555.
BANQUES et commerce (comité, liste), 142.
BARRE à l'embouchure <le la Thanies (int.), 1288.
BAssIN de radoub d'Amhe-stburg (int.), 339.
BASSIN de radoub de Bobcaygeon (sub.), 1692.
BASsIN de radoub d'Esquimalt (int.),274,537, 1963,
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B3 .4ssx de radoub de Kingston (débat sur m.-
A myot), 645. 3725, .3691, 4037, 1793, 1878.
1696.

Bssx de radoub le Lévis (sab.), 4650, 2185, 1715.
BATEAr à vapeur Admiral (m. p. doe.), 2192.
BxriAx X à vapeur, inspection des, (B.), 1111.
IBATiArx canadiens faisant la pi'che aux phoque,

5680).
IrrELL, Vm. (int.), 4028.

BxATrra. de St-d ea l)es(iaillons (m. p. doe.). 1069.
BE.wmtv, Arthur. lieutenant-colonel (int.), 1795.
BEIa:LIISSE. élection dle (m1. p. doe.), 190.
BE:VETox, bassin de (m. p. doc.), 719.
BÉTAIL sui pied. expédition di, (rés. et B.), .188,

612. 4008, 1218.
BETTERAVE, sucre de, (B.), 4393, 4562.
131uLTornCAmrEs du parlement (rapport), 6.
B otiL TII EE du parlement (comité), 159 ; (sub.),

960.
Bita. sur la loi criminelle (int.), 3321.

BILLS:
Bill (no 1) relatif il la prestation des serments

d'office, (sir .John-A. 3acdonald),Ire lee., 5.
Bill (n 2) Pour assurer la meilleure observance

<lu dimanche (M. Charlton), Ire lec., 106;
mi. pour 2e lec., 759 : 2e leu., 778 : renvoyé
a un comité spécial, 778 ; ]er rapport du
comité, 2398; en con., 2990, 3348.

Bill (n° 3) amendant l'acte des élections fédé-
rales, chap. 8, '. S. (M. Charlton), Ire lec.,
106.

Bill (nu 4) amendant l'acte du cens électoral
(M. Edgar), Ire lee., 107 ; tm. p. 2e lec., 779.

Bill (n 5) amendant Facte (les élections fédé-
rales (M. Wood, Brockville), Ire lee., 108;
m. p. 2e lee., 1009; 2e lec., 1014; renvoyé à
nu comité spécial, 1014 : ordre du jour res-
cindé, 2990.

Bill (no> 6) prohibant l'importation et l'immui-
gration d'étrangers en vertu de contrats ou
de conventions pour exécuter des travaux
au Canada (M. Taylor), ire lee., 109 ; bill
retiré,, 204.

Bill (n° 7) amendant l'acte de la milice (M.
Mulock), 109.

Bill (n9 8) abrogeant l'acte du cens électoral
('l. Caneron, Huron), Ire lec., 109 ; 2e lec.
ajournée, 210 ; m. pour 2e lec., 300 ; (ren-
voyée sur division), 335, 338.

Bill (n' 9) amendant les aptes concernant les
élections fédérales (M. Cameron, Huron),
109 ; 1re leu., 111 ; 2e lec., 1045 ; ordre du
jour rescindé, 2990.

Bill (n1' 10) Concernant les navires de pêche
(les Etats-Unis d'Amérique (M. Tupper), Ire
lec., 111; 2e lec., 210 ; 3e lec., 236.

BILLS--Suit<.

Bill (n"l 11) Intitulé "acte permettantt à un
accusé de rendre témoignage dans sa propre
cause " (M. Cameron, Huron), Ire leu., 132;
*e lee., 3009.

Bill (n° 12) Modifiant <le nouveau l'acte cou-
cernant les certificats des capitaines et
seconds (M. Tupper), Ire lec., 143 ; 2e lec.,
1083 ; en com., 1084, 3159 ; 3e lect., 3161.

Bill (n° 13) exercice de la juridiction de l'ami-
rauté au Canada (sir .]oin Thoinpsoi), Ire
leu., 144; 2e leu., 1110; en cmn., 1437,
1759 ; 3e leu., 1883.

Bill (n° 14) concernant l'adai.inistration île la

justice (sir John t'hompson), ire lec., 144 ;
2e lec. et en coin., 906, 1107 ; 3e lec., 1110.

Bill (n- 15) supprimant les coalitions formées
pour entraver le commerce (M. Wallace),
Ire leu., 144 ; mi. p). 2e lec., 2596; 2e lec.,
2621 ; en coin., 2621.

Bill (n0 16) pour modifier les actes concernant
la Cie île chemin de fer et de h'ouille d'Al-
l>erta (M. Curran), Ire lee., 158: 2elee.,218;
en coin. et 3e lec.. 1785.

Bill (n° 17) concernant la Cie de pont et de
tunnel de chemin île fer le la rivière Sainte-
Claire (M. Montagne), Ire lee., 158: 2e lec.,
192 : en coi. et 3e lec., 554.

Bill (nv' 18) Cie du pont île la Grande Ile de
Niagara (M. Montague), 1re lee., 158 ; 2e
lee., 192 ; 3e lec., 1105.

Bill (n° 19) Cie de tunnel du Canada et du
Michigan (M. Montague), Ire lec., 158: 2e
lee., 192 ; en coin. et 3e lec., 554.

Bill (n° 20) Cie du chemin le fer Saint-Laurent
et Ottawa (M. Taylor), Ire lee., 158 ; 2 e leu.,
192.

Bill (n°' 21) conférant certains pouvoirs à la
Cie du chemin de fer canadien du Pacifique
au sujet de ses lignes télégraphiques et à
d'autres fins (M. Taylor pour M. Kirkpa-
trick), Ire lec., 158 ; 2e leu., 193.

Bill (n° 22) Cie du chemin de fer de colonisa-
tion du lac Témiscamingue (M. Trow), Ire
lee., 158 ; 2e lec., 218 ; en coin. et 3e lec., 554.

Bill (n° 23) Cie mnaiufacturière E. B. Eddy et
pour changer son nom en celui de "Cie
E. B. Eddy" (M. Mackintosh), Ire lec.,
158 ; 2e lee., 218 ; en coin. et 3e lec., 1317.

Bill (n° 24) constituant en corporation la Cie.
des moulins McKay (M. Mackintosh) Ire
lec., 158; 2e lec., 218 ; en coin. et 3e lee.,
1317.

Bill (n 25) Cie de chemin de fer et de houille
de Medicine-Hat (M. Daly), Ire lee., 158;
2e lec., 192 ; en coin. et 3e lec., 1317.
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Bill (n° 26) Cie d'exploitation <le bois de Pen-
broke (M. Ferguson, Leeds), Ire lee., 158 ;
"e leu., 182: en coin. et 'e lee., 1317.

Bill (n1 27) autorisant la Cie de placement et
d'agence de Londres et du Canada à émettre
les actions-déIbentures (M. Denison), Ire lee.,

159 ; 2e leu., 193 ; en con. et 3e lee., 1317.
Bill (no 28) Cie d'imprimerie et de publication

<le l'Empire (M. Denison), Ire lec., 159; 2e
lec., 195: en coin. et 3e lee., 1317.

Bill n0 29) Cie du chemin le fer Montréal et
Atlantique (M. Ives), lre lec., 159 ; 2e lec.,
192 ; en coin. et 3c lee., 1790.

Bill (n 30) conférant au commissaire les bre-
vets d'invention certains pouvoirs pour faire
droit à Jay Spencer Cor'bin (M. Reid), Ire
leu., 159 ; 2e lee., 299 ; bill renvoyé au
comité des bills d'intérêt privé, 2209 ; en
coin. et 3e leu., 2595.

Bill (n° 31) modifiant l'acte du cens électoral
(NI. Charltou), Ire lec., 159 ; .N. p. 2e lee.,
1014 ; renvoyé à trois mois, 1018.

Bill (n° 32) codification de la loi criminelle
(sir John Thoipson), Ire lec., 159.

Bill (n0 33) aniendemnent it l'acte des 1'. N.-O.
M. McCarthy), Ire lec., 177.

till (n° 34) modification à l'acte <le tempérance
di Canada (M. Flint), Ire lec., 196 ; 2e lec.,
3350; en coin., 3354.

Bill (n° 35) modification à l'acte de tempérance
du Canada (M. Lavergne), Ire lee., 197.

Bill (n° 36) concernant la Cie <lu Grand-Tronc

le ch. de f. du Canada (N. Tisdale), Ire lee.,
209; 2e lec., 298 ; 3e lec., 1105.

.Bill (n° :37) Cie du ch. de f. du Nouveau-Bruins-
wick (M. Kirkpatrick), Ire lec., 209 ; 2e
lec., 224; 3e lec., 1105.

Bill (n° 38) Cie <lu ch. de f. des comtés du
Centre (M. McLennan), Ire le., 209; 2e
lee., 224 ; 3e lee., 1105.

Bill (n° 39) concernant la Mraritine Clemical
Pu/p Co. (M. Tisdale), Ire lee, 210; 2e lee.,
224; en coin. et 3e lee., 1458.

Bill (n° 40) banque des cultivateurs de Rustico
(M. Macdonald, King, I P.-E.), Ire lect.,
210 ; 2e lee., 224; mise à l'ordre, dii jour,
1119 ; en com. et 3e lec., 1317.

Bill (11 41) concernant la Cie canadienne de
force motrice (M. Taylor), Ire lee., 210; 2e
lee., 224 ; en com. et 3e lee., 1317.

Bill (n° 42) Pour empêcher la fraude dans la
vente des céréales et les grains de semence
(M. Burdett), Ire lee., 210 ; M. p. 2e lec.,
1018 ; 2e lec., 1025 ; B. renvoyé à un comité
spécial, 1057 ; en coin., 2002.

BIL LS-Suiteî.

Bill (n° 43) concernant le Sénat et la chambre
(les Coinnunes (MI. MeMullen), Ire lee., 221;
2e lec., 1045; eu com. et 3e lee., 1317.

Bill (n0 44) concernant la sûreté les navires (M.
Tupper), I re lect., 222; 2e lec., et en comité,
1105, 3155 ; 3e lec., 3156.

Bill (11 45) modifiant l'acte <les election fédé-
rales contestées (. Amyot); lIre lec., 222;
2e lee., 1046 ; ordre diu jour rescindé,
2990. %

Bill (11 46) Ch. (le f. du Sud-Ouest (N. Berge-
ron), 1re lec., 241; 2e lect., 298 ; en com. et
3e lee., 1458.

Bill (n° 47) modifiant l'acte constitutif de la
Cie i ch. de f. de Collingwood et de la Baie
le Quinté (MI. IcCarthy), lIre lee., 241 ; 2e

lee., 298; en coin. et 3e lec., 1218.
Bill (il 48) constituant en corporation la Cie

d'assurance sur la vie dite Occidentale (I.
Macdonald, Winnipeg), Ire lee., 241 ; 2e
lec., 299; en coin. et 3e lee., 1458.

Bill (n° 49) modifiant l'acte des clauses des
compagnies (M2. Wood, Brockville), lre lec.,
241.

Bill (n° 50) Cie d'assurances sur les chaudières
à vapeur et les glaces du Canada (M. Ilymnan),
1re lee., 270; 2e lee., 418; en coni. et 3e
lee., 1994.

Bill (n°0 51) Cie de construction de )assins et <le
navires de Vancouver (NI. Mara), Ire lec.,
270 ; 2e lec., 418 ; 3e le., 1105.

Bill (n° 52) Cie d'irrigation de McLeod (M.
Davis,'Atberta,), Ire le., 271 ; 2e lee., 418;
en comité, 2130; 3e lec., 2209.

Bill (n° 53) établissant le vote obligatoire (M.
Amyot), Ire lec., 271 ; M. p. 2e lec.,
1046.

Bill (n° 54) concernant l'élection des membres
de la chambre des Communes (M. Barron),
Ire lect., 271; 2e lec., 1056; ordre du jour
rescindé, 2990.

Bill (n° 55) Cie du ch. de f. dite " Atikokan
Iron Range " (M. Mackintosh), Ire lee., 338;
2e lee., 418; en com. et 3e lee., 1317.

Bill (n0 56) Cie du eh. de f. du sud de la Co-
lombie-Anglaise (M. Davis), Ire lee., 338;
2e lec., 418.

Bill (n° 57) Cie du eh. de fer, de houille et de
fer du -lac du Buffle et de Battleford (M.
Macdonald), Ire lec., 338; 2e lee., 418 ; en
con. et 3e lec., 1317.

Bill (n° 58) constituant en corporation la
" Whirpool Bridge Co." (M. German), Ire
lee., 338; 2e lect., 418; en coin. et 3e lee.,
1317.
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11il (n 59 niodifiant 'acte lu cens électoral
et l'acte des élections fédérales de 1874 (M.
Wood, Brockville), lIre lee., .339 : 2e le..
1057 ordre dui jour rescindé, 2990.

11ill (n 601) Cie lu ch. de f. du lae Erié et de la

rivière I )troit (M. Denison). Ire lee., 392:
2e lec., 587: ein coim. et .3e lee., 1630.

Bill (n' fil) Cie dit ch. de f. lea
et de Niagaia central (M. Carpenter). I re
lee., 392: 2e lece., 555 :•ei coin. et 3e lec..
1994.

Bill (n' 62) service de biae enitr'e la baie Beecher.
C.-A., et un point sur le détroit de Fuca.
E.-U. A. (M. iarle), lire lec., 392: 2e ce..,
55 ;3e .le.. 1105.

Bill (Il 93 Cie dui cli. de f. le Louon et de
Port-Stanley (M. Hymian), lre lee., 392 . 2e
leu., 555.

Bill (nl 64) Cie dit cI. de f. le jonction le Ber-
liii et du Pacifique (M. Bîowiman), Ire lee.,
392; 2e lee.. 555: en coi. et le Iee., 1317.

Bill (n¢ 65) Cie duti clemin le fer le Montréal
et Ottawa (.\. Bergeron), ire lev., :392: e
Ice., 555 : en comité et 3e lee., 1458.

Bill ("i'' f6) coifirmiaiit Ii' lail entre la Cie l u
chemin de fer de .Jonc, le Giielph et la
Cie du Pacifique (M. 11emi<ersonl). Ire lee.,
392; 2 e lee.. 555: en cmité et 3e lee.,
1458. 

Bill (i' 7) Ci dlu chemin le fer le Victoria,
SLaiiîch et New-Westinster (M. Prior), 1 re
lee.. ;392 : 2e lee., 555: en coiité et 3e lee.,
1317.

Bill (11" 68) Cie le chemin de fer et le houille
(le la vallée lui I)aii (M. l)avisi, Ire lee.,
392 ; 2e lee.. 555 : n conmité et 3e lue., 1317.

Ilill (n" 69) confîîirmiant une convention inter-
venui entre la Cie du11 cleindii (le fer dui
Nouveau-Brunswick et la Cie li chemin le
fer cnnadiein d1u Paciti<pue (<M. Kirkpatrick),
I re le(., 392: 2e lee.. 555 : un coiité et 3e
lee., 1317.

Iill (n' 70) Cie <lii pont le ialo et dle Fort

Erié (.\M. Germain, I re lee. ; .392 . 2 e lev..
555: .en'< coiiiité et 3e lec., 1790.

IBill (n' 71) Cie du chein diii e fer de Briighîtoin,
Wark worth et Norwood (M. Taylor pour M.
Cohrane), I re leu., 392.

IBill (iv" 72) Cie du chemin die fer' le Peterbo-
rou11ghî. 8ihury et di tault ainîte.Marie
(M. Taylor), lIre lee., 392: 2e lee., 555 : en
comîité et 3e leu., 1317.

11ill (n' 73) Cie du clemin d<le fer li Pacitiq u e
d'Ontari-sud I(M. Sutherland), 1 ir lece., :393:
2e lee., 555: en comi<ité et 3e lec., 1317.

J3ILL8 -Suit.

hill (n" 74) modifiant le nouveau l'acte le lia
Cie (lu chemin i<e fer canadien <lu Pacifique,
1889 (M. Kirkpatriek), lh-lec., 393 ; 2e lee.,
555 ; en comité et 3e lee., 1317.

Bill (n- 75) concernant la Cie lu chemin le fer
canailien lii Pacitie (M. Kirkpatrick) Ire
1ee., 39.3 : 2e lee., 555: ei e comité et 3e lee.,
1317.

Bill (n 76) liquidation le la banque le Pictou
(M. 2Nlc)ougald ), lIre ce., 39:3: 2e lee., 555;
en comité et 3e lee., 1:317.

1ill (n' 771 chemin de fer d'Ontario et de la
ii-ièe La Pluie (NI. LaRivîière), Ire leu.,

447 : 2e lecture, 555 ; en comité, 16.30 ; .3e
lee., 1987.

Rill (n° 78) convention entre la Cie du lieminii
-le fer dle Shuswap à Okaiagon et la Cie li
celmnii le fer canadien (lui Pacifique (M.
Taylo'), lre lee, 447: 2e lee.. 555; en
oiitè et 3e lee.. 1458.

Bill (nO' 79) Cie canadienne îles terres et de pla-
cenent (M. Taylor), I re ce., 531 ; 2e lee.,
587; en comité et 3e lecture, 1994.

Ibill (n° 80) Cie du chemin le fer <le Toronto,
Hamilton et Iuffalo (M. Taylor), re lece.,
.31 : 2e lee., 588 : en comité et 3e lee.,
1790.

Bill (i 81) concernant 1'or'dre lit "' Canadian
Home Circles" (M. Coatswortli), lire le.,
53 :2e lee.. 588 : retiré, 1789.

bill (iv" 82) Cie du chemin le fer <le la lèaie des
Chaleui's (M. Cirran), 1 re lee., 531 ; 2e lee.,
588 : en comité, 1790 ; M. p. 3e lee., 1987
renvoyv au comité, 1994 : en comité et 3e
lee., 2209.

Bill (nl 83) sociéé le bienveillance dite
Septenil" (M. Coatsworith), 1re lee.,

531 : *e lee., 588 ; retiré, 1789.
Bill (uî" 84) ('ie de chemin le fer et le mines

de lIt Saskatclewai (NI. Wallace). Ire lec.,
531 ; 2e lec., 588 ; en comité, et 3e le.,
2357.

Bill (n, 85) modifiant l'acte d'inspection les
bateaux à vapur (M. Tupper), 1 re lev., 531
2e lue. et en comité, 1111 : :3e lee., 3157
ainend. dit Sénat, 3977.

Bill (no 86) Cie <le elmeîîiîî de Br1ightoin, Wark.
vorth et Norwood (M. Cochranîe), Ire lee.,

557 ; 2e lee., 609: eni comité et :3e lee., 1630.
î-ill (i" 87) charte le la comiipapi<ie du ponît de

Qiébee (M. Desjardins, L'Islet), lre lee.,
.57 ; 2e lec., 998; en comité et 3e lee., 1790.

Bill (nV' 88) Cie de pont île Sainte-Catherine et
Merrîittonî (M. Gibsoi), lre lee., 557 . 2e
Iece., 609 en comité et 3e leu., 1785.
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Bill (no 89) Cie du chemin de fer de Kingston
et Pontiac (M. Taylor, pour M. Ferguson,
Renfrew), Ire lec., 557 ; 2e lec., 609 ; en
comité et 3e lec., 1630.

Bill (n0 90) Cie lu chemin de fer de Cobourg,
Northumberland et du Pacifique (M. Coch-
rane), Ire lec. 557; 2e lec., 609 ; en comité
et Se lec., 1630.

Bill (n0 91) permission à la ville de Winnipeg
d'utiliser les pouvoirs (l'eau (le la rivière
Assiniboine (M. Macdonald, Winnipeg), Ire
lec., 557 ; 2e lec., 998 ; en comité et 3e lec.,
1790.

Bill (n0 92) Cie anglo-canadienne d'accumula-
teurs électriques (M. Mackintosh), Ire lec.,
557 ; 2e lec., 998 ; en comité et Se lec.,
1994; amend. du Sénat adopté, 2595.

Bill (n 93) Cie de pont d'Ontario et New-York
(M. Kirkpatrick), 1 re lec., 557 ; 2e lec., 610;
en comité et 3e lec., 1630.

Bill (n° 94) Cie du chemin de fer de Kingston,
Smnith's Falls et Ottawa (M. Taylor), Ire
lec., 557 ; 2e lec., 610 ; en comité et Se lec.,
1630.

Bill (n0 95) commission du havre de Montréal
(M. Tupper), Ire lec., 557: 2e lec. et en
comité, 1116; 3e lec., 1117; amendement
fait par le Sénat, 2023.

Bill (n° 96) fusion entre la compagnie du che-
min le fer d'Ottawa et Parry-Sound et la
Cie de chemin de fer d'Ottawa, Arnprior et
Renfrew, (M. Jamieson), Ire lec., 609; 2e
lec., 841 ; en comité et Se lec., 1790.

Bill (n° 97) chemin (le fer de transport mari-
time de Chignectou (M. Foster), Ire lee.,
646; 2e lec. et en comité, 1104; 3e lec., 1273.

Bill (n1' 98) modifiant (le nouveau l'acte du
cens électoral (M. Barron), Ire lec., 750.

Bill (n° 99) règlement de certains comptes
entre la Confédération du Canada et les pro.
vinces d'Ontario et de Québec (sir John
Thompson), Ire lec., 821 ; 2e lec., 1081 ; en
comité, 1083; Se lec., 1083.

Bill (no 100) règlement le certaines questions
entre les gouvernements du Canada et Onta-
rio, relativement à certaines terres des Sau-
vages (Sir John Thompson), Ire lec., 821
2e lec. et en comité, 1104.

Bill (n° 101) modification de l'acte relatif aux
marques de commerce et aux dessins de
fabrique (sir John Thompson), Ire lec., 821;
2e lec., en comité et 3e lec., 1117.

Bill (n° 102) compagnie des terres d'Ontario
et Qu'Appelle (M. Trow), Ire lec., 905; 2e
lec., 998 ; en comité et 3e lec., 1994.

4

BILLS-Suite.

Bill (ni' 1C3) modifiant de nouveau l'acte des
chemins de fer (M. Barron), Ire lec., 905;
2e lec., 3365.

Bill (n° 104) modifiant l'acte des lettres de
change de 1890 (sir John Thompson), Ire
lec,, 969 ; 2e lec. et en comité, Il 17 ; 3e leu.,
3195.

Bill (n° 105) concernant le chemin de fer Inter-
colonial (M. Bowell)), Ire lec., 974 ; 2e leu.,
1276 ; en comité, 1280 ; 3e lec., 3188.

Bill (n° 106) lignes de pont et de eharge (M.
Tupper), Ire lec., 969 ; 2e lec., 1276 ; en
comité, 3653 ; Se lec., 3975 ; amendement
du Sénat, 4878.

Bill (n1 107) chemin de fer de Burrard Inlet et
de la vallée de Westminster (M. Corbould),
Ire lec., 1026 ; 2e lec., 1105 ; en comité et
3e lec., 1790.

Bill (n 108) modifiant l'acte des terres fédé-
rales (M. Davin), Ire lee., 1025: m. p. 2e
leu. suspendue, 3370.

Bill (11 109) agences et corporations secrètes,
financières et commerciales (M. Sproule),
Ire lec., 1026.

Bill (n° 110) modifiant l'acte (les chemins le
fer (M. Davin), Ire lec., 1079 ; 2e lec.,
3370.

Bill (n0 111) transfert de certaines propriétés
publiques aux gouvernements provinciaux
(sir John Thompson), Ire lec., 1119 ; en
comité, 5880 ; 3e lee., 6357.

Bill (n0 112) modification <le l'acte concernant
la représentation dans les territoires occi-
dentaux (M. Davin), Ire lec., 1119.

.Bill (n0 113) banque d'épargnes des Mines
Albion (M. Foster), mn. pour Ire lec. retirée,
1120. Bill présenté par M. McDougald
(Picton), Ire lec., 1122 ; 2e lec., 1318 ; en
comité, 1318 ; 3e lec., 1319.

Bill (n0 114) aux fins d'assurer davantage la
sécurité et la sûreté des navires (M. Davies,
I.P.-E.), lre lec., 1429.

Bill (nQ 115) modifiant l'acte concernant les
havres, quais et brise-laines Île l'Etat (M.
Tupper), Ire lec., 1284 ; 2e lec. et en comité,
3160; 3e lec., 3162.

Bill (n° 116) modifiant de nouve1 u l'acte du
revenu <le l'intérieur (M. Costigan), Ire lec.,
1365 ; 2e lec. et en comité, 3302, 3648; Se
lec., 4562.

Bill (n° 117) modifiant de nouveau l'acte de la
cour de l'Echiquier (sir John Thompson),
Ire lec., 1365; 2e lec. et en comité, 3717,
3977 ; Se lec., 3978.
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Bill (n° 118) relatif à la Cie d'assurance " La
Citoyenne " (du Sénat) (M. Desjardins,
Hochelaga), Ire lee., 1426 ; 2 e lee., 1458;
3e lec., 2507.

Bill (ni' 119) chemin <le fer de Winnipeg à la
Baie d'Hudson (-N. Dewdney), Ire lec., 1437
M. p. 2e lec. suspendue, 2025 ; 2e leu. et en
comité, 2240; 3e lec., 2326 ; amendements
du Sénat, 4061.

Bill (n' 120) compagnie du chemin <le fer de
Port-Salisbury (M. Skinner), Ire lec., 1509;
2e lee., 1785: en comité et 3e lec., 2209.

Bill (n°' 121) modifiant l'acte constituant en
corporation la Cie du pont de Montiréal

M. Desjardins, fHochelaga), Ire lee., 1509
2e lec., 1785 ; en comité et 3e lec., 2357.

Bill (no 122) amendement à l'acte des pêche-
ries (31. Tupper), Ilre lec., 1509; 2 e lec. et
en comité, 3216 ; 3e lee., 3296.

Bill (n° 123) pour faire revivre et modifier
l'acte constitutif de la Cie de chemin de fer
et <le navigation l'Oshawa (31. nadill), Ire
lce., 1600 ; 2e lec., 1786 : en comité et 3e
lec., 2209.

Bil) (rW 124) modifiant <le nouveau l'acte cons-
titutif de la Cie du chemin de fer (rand-
Oriental (M. Desjardins, Hochelaga), 1re
lee., 1600 ; 2e lee., 1786 ; en comité et 3

lec., 2209.
Mil (n°' 125) (du Sénat) constituant en corpora-

tion la Cie le chemin de fer et de houille (les
montagnes Rochebses (M. Ross, Lisgar), Ire
lec., 1786; m. p. 2elee., 1878; 2e ec., 1994,:
en comité et 3e lec., 2209.

BiU (n 126) amendant l'acte des territoires
<lu N.-O. (M. Dew'dtney), re leu., 1789 ; 31.
p. 2e lec., 3978 ; 2e leu., 4001 ; en comité,
4001, 44006, 4391 ; 3e lec.. 4393 ; amende-
ment lu Sénat, 6363.

Bill (n° 127) concernant les subsides à accorder
à Sa Majesté (M. Fostcr), Ire, 2e et 3e lee.,
1883.

Bill (n 128) constituant en corporation la coin-
pagnie de constiuction du Canada (M. WVal-
lace), fre lec., 1957 : 2e leu., 2130 ; en comité
et 3e lee., 2357.

Bill (ni" 129) compagnie dlu chemin (le fer de la
grande jonction du Manitoba et le l'Assini-
boïa (M. Davili), 1 re bee., 1994 ; 2e lec.,

30 ; en comité et 3e lec., 2357.
Bill (no 130), constituant ci corpoI'ation la

compagnie du chemin de fer de Chatsworth,
Baie G<eorgienne et Lae Huron (31. 3lcNeill),
lre lec., 1957 ; mn. pour )e lee., 2021 ; leu.,
2130 ; en comité et 3e lec., 2358.

BILLS-Sul/e.

Bill (n° 131) pour faire droit à Adani Russ-
worm (31. Wallace), Ire lee., 1957; 2e lec.,
2209 ; en comité et 3e leu., 2593.

Bill (n° 132) pour faire dr'oit à Mahala Ellis
(M. Wallace), Ire lec., 1957 ; M. p. 2e lec.,
2021 ; 2e lee., 2210 ; 3e lee., 2595.

Bill (n° 133) pour faire droit à Thonas
Bristow (2M. O'Brien), Ire lec., 1957 ; 2e lee.,
2210; en comité, 3e lec., 2594.

Bill (n° 134) pour faire droit à Isabel Tapley
(M. Wallace), Ire lec., 1957 ; 2e lec., 2210:
en comité, 3e lec., 2595.

Bill (n' 1:35) modifiant de nouveau l'acte con-
cernant la compagnie d'assurance sur la vie
de London (M. Noncrieff), ler lee., 2021
2e lec., 2130 ; et en comité et 3e lec., 2910.

Bill (n° 136) constituant en corporation la
compagnie le chemin (le fer et de mines
d'Inverness (M. Wilmot), Ire lec., 2021 ; 2e
lec., 2358; en comité et 3e lec., 2908.

Rill (n' 137) modifiant l'acte du revenu conso-
lidé et de l'audition, (M1. Foster), Ire lec.,
2021 ; 2e lee., en comité et 3e lec., 3296.

Bill (nl' 138) modifiant l'acte les cours Suprême
et de l'Echiiquîier (sir Johnt Tompson), Ire
le., 2021 ; 9e lee., 3654 : en comité, 3657
:3e lee., 4061 ; amendements du Sénat, 5196
5717.

Bill (in° 139) inodifiant l'acte du revenu conso-
lidé et de J'audition (M. Ilalock), Ire lec.,
2175.

Bill (n° 140) pour restreindre les marques
frauduleuses (M. Costigan), lre lec., 2178;
2 e bec. et en comité, 3652: 3e lec., 3717.

Iill (n' 141) modifiant l'acte concernant les
droits (auitert' (sir John Thompson), Ire
lec., 2179; 2e lec., en comité et 3e lec., 3304.

Bill (i 142) modifiant l'acte les brevets (sir
Johnix Tlhompson), Ire lec., 2179; 2e lec., en
comité et 3e lec., 3404.

Bill (i' 143) concernant certaines délinquantes
dans la p'rovince <le la Nouvelle-Ecosse (du
Sénat) (sir dolhin Thuompson), Ire lec., 2238
2e lec. et en comité, 3665 ; 3e lec., 5258.

Bill (n°" 144) amendement à l'acte des Sauvages
(M. Dewdlney), Ire lee., 2239: 2e lec., 3659:
ci comité, 3000; 3e lec., 3663.

Bill (il° 145) amendant de nouveau l'acte di
cens électoral (sir John Thxomupson), Ire lee.,
2399; 2e leu., 3138 ; en comité, 3139 ; 3e
lee., :355.

Bill (n '146) modifiant le nouveau l'acte des
élections fédérales (sir Jolin Thoupsonx), I re
le., 2400 ; 2e lec. et en comité, 3304, 5258,
5317 : m. p). 3e lec., 5683: 'e lec., 5716.
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BILLS.-Suite.

Bill (n° 147) modifiant de nouveau l'acte des
élections fédérales contestées (sir John
Thonpson), Ire lec., 2401 ; 2e lec., et en
comité, 3720, 5475, 5497, 5721, 5854, 6358;
3e lec., 6361.

Bill (n° 148) modifiant (le nouveau l'acte de la
représentation des T.N.-0. (sir John
Thompson), Ire lee., 2411 ; 2e lee., en comité
et 3e lec., 3216.

Bill (n°> 149) inspection des navires (M. Tupper),
Ire lec., 2711 ; 2e leu. et en comité, 3670
4403.

Bill (n° 150) concernant le havre de Pictou
(M. Tupper), Ire leu., 2712; 2e lec., 3663;
en comité, 3664, 3975 ; 3e lee., 4038.

Bill (n0 151) compagnie de messageries et de
transport d'Ontario (M. Sutherland), Jre
leu., 2958 ; i. p. 2e lec., 3289 ; 2e lec., 3663;
en comité et 3e lee., 4348.

Bill (1n° 152) développement des pêcheries
maritimes et la construction des navires de

pêche (M. Tupper), Ire lec., 3157 ; 2e lec.,
en comité et 3e lee., 3663.

Bill (n° 153) traitement des juges locaux d'a-

mirauté (sir John Thompson), Ire lec., 3159;
2e lee., en comité et 3e leu., 3216.

Bill (n° 154) concernant l'expédition du bétail
sur pied (M. Tupper), Ire lee., 3188 ;2e leu.,
4068 ; en comité, 4069; 3e lee., 4072 ; amen-
demient du Sénat, 4877.

Bill (nî' 155) à l'effet de modifier les actes con-

cernant les droits de douane, basé sur les
résolutions 1, 2 et 6, (M. Foster), Ire leu.,
3296 ; 2e lee., 4935, renvoi en comité, 5258;
M. p. 3e leu., 5408 ; 3e lee., 5458.

Bill (n°' 156) à l'effet de modifier l'acte des
douanes (basé sur la rés. 3); (M. Foster), Ire
lee., 3314 ; 2e lee., 3720.

Bill (n° 157) modifiant l'acte concernant l'ins-
pection du pétrole (MI. Costigan), I re lec.,
3493 ; 2e lee., en comité et 3e leu., 3719.

Bill (n' 158) autorisant la vente à la ville
de St-Jean de l'embrancement de chemin
île fer sur Carlton (M. Foster), Ire lee.,
3648: 2e lec. et en comité, 3975; 3e lee.,
4038.

Bill (n°" 159) concernant les concessions de
terres aux uilliciens en activité de service
dans le N..O. (sir Adolphe Caron), Ire
lue., 3652 ; 2e lec., ci comité et 3e leu., 3978.

Bill (no 160) autorisant le transport au club
des patineurs de Québec, de certains terrains
de l'artillerie dans la ville de Québec (sir
John Tlioilison), 1re leu., 3720; 2 u leu., en
comité et 3e lee., 4061.

4½

BILLS-Suitfe.

Bill (n 161) relatif à l'exhumation illégale des
cadavres, (sir John Thonpson), Ire leu.,
4932.

Bill (t° 162) pour faire disparaître une erreur
dans l'acte 53 Viet., chap. 81 (sir Joln
Thompson), Ire leu., 4027 ;2e et 3e lee., 4400.

Bill (n0 163) modifiant de nouveau l'acte d'ins-
pection générale (sir John Thompson), 1re
lee., 4060; 2e leu. et en comité, 4393 ; 3e
lee., 4400.

Bill (an- 164) établissant de nouvelles disposi-
tions concernant les peseurs de grains (sir
John Thomnpson), Ire lec., 4060 ; 2e leu., en
comité et 3e leu., 4400.

Bill (n° 165) modifiant l'acte des terres fédé-
rales (M. Dewdey), Ire lec., 4072; in. p.
2e lee., 5890, en comité, 6361 ; 3e lue., 6363.

Bill (n° 166) computation du temps (M. Tup-
per), Ire leu., 4329.

Bill (n° 167) subsides (M. Foster), Ire lee.,
4391 ; 2e et 3e lee., 4468.

Bill (ni0 168) pour encourager la production du
sucre de betterave (M. Foster), 1re lee.,
4393 ; 2e lee., 4562 ; 3e leu., 4633.

Bill (nro 169) subventions en terres à certaines
Cies de chemin de fer (M. Dewdney), Ire lee.,
4403 ; en comité, 4563 ; 2e lec., 4633, en
comité, 4709, 4714 ; 3e lee., 5717.

Bill (n1 170) relatif à la section de la rive nord
du chemin (le fer canadien du Pacifique (sir
Jolii Thompson), Ire leu., 4936; 2e lee. et
en comité, 5199 ; n. p. 3e lee., 5534; 3e lee.,
0535.

Bill (n° 171) concernant la Cie Rathbun (M.
Kirkpatrick), 1re lec., 5130 ; 2e lee., 5193,
en comité et 3e lee., 5497.

Bill (an 172) fraudes envers le gouvernement
(sir John Thompson), 1re leue., 5717; 2e leu.,
5879 ; en conité, G426, 6466: 3e lee., 6467.

Bill (n° 173) subventions en terres aumx chemins
de fer (M. Dewdney), Ire lee., 5854; 2e et
3e lee., 6263.

Bill (11 174) amendement à l'acte de la milice,
(sir A. P. Caron), Ire lee., 06260.

Bill (n1' 175) subventions en terres aux chemins
de fer (M. Bowell), 1 re lee., 6276 ; 2e lue.
et eni comité, 6318 ; 3e le., 6357.

Bill (n° 176) preuve devant les arbitres de che-
inîls de fer (M. Bowell), Ire et 2e lee., en

comité et 3e lec., 6424.
Bill (nO 177) subsides (31. Foster), Ire, 2e et

3e lee., 6446.

Bill (n° 178) modifiant de nouveau les actes des
T. N.-O. (M. 1)ewdney), re lee., 6446 ; 2e
leu., 6465.
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LI, dintérêt local (ni.), 2018.
" privé (coiité-liste),

4 " 4 t -- prolongation
140, 2239.
de délai (in.),

131, 159, 3811.
13.s d'intérêt privé -réception des rapports lin.),

841, 1500, 3015, 3371.
1imus, impression des, 242.
Brui.s sanctionnés, 1458, 2021, 2109, 3155, 3267,

4713, 6469.
Ibis abattu sur les îles de la maie Gcorgienie (ilt.),

612.
Bois (le clauffàge pour les édifices publics (int.),

4388.
BOITE du bureau de poste de Kingston (ini.), 97S.
BoITES aux lettres à Montréal (hit.), 3685.
BOIrTES de scrutin <m. p. doc.), 205.
BorITT, acte de Terreneuve sur la, (n). p. doc. et

débat), 115, 3327, 6321.
IorcrERVJLLE, quai de, (it.), 1286.
Ik>iU ER et Cie (ni.), 4166.

UyRcEoîs, paiement à G. A. (motion), 2398, 247$.
BRaN de scie dais la rivière Lallave, N.-E. (mn. p.

doc.), 1973, 2210.
/iradon'z gani, dans les départements (int.), 3318.
BiREVFT d'invention-Corbin (B.), 299, 2179, 3304.
BRuIHT, J. 13- (int.), 3324.
Is-L ESs (le l'Ardoise (suh.), 4629.

de Belle-Creek (int.), 1291.
de Centreville, N.. (int.), 977.
du comtédePrince,P.-E.(int.), 1295.
de Miminigash, I.P.-E. (in.), 133,

719, 4036, 4389.
de New-Harbouir (int.), 1027.
îde Port-Artlur (int.), 611.
(le Southampton (sub.), 1715.
de Stoney-Island, N.-E. (int.), 5532.
de Tignish (int.), 132.
<de Wood-Island, I.P.-E. (int.), 1291.

131'»î;E'r, (Débat), 969, 975, 2102, 2626, 2713, 2791,
2872, 2910, 3018.

w; b:r (exposé), 749, 756, 1219, 1458, 1883, 2026.
2297, 2326, 2413, 2479, 2507.

lunerr (exposé financier, débat)--Discours par
M. Foster, 1219 à 1243.

ir Richard Cartwright, 1243 à 1272 (aniende-
ment), 1272, 1458.

M. Weldon, 1458 à 1484.
M. Paterson (Brant>, 1484 à 1508.
M. Montague, 1884 à 1922.
M, Charlton, 1922 à 1955.
M. Desjardins (L'Islet), 2026 1 2053.
M. Stairs, 2072 à 2093.
M. Amyot, 2093.
M. Macdonald (Huron), 2102 à 2109 et 2111) 1

2130, et 2131 à 2140.
M. Wallace, 2140 à 2156.

LrDI;ET-flIscours ~,ar-Sniî'e.

MN. King, 21.56 à Z'7à5.
3. Wood (Westmoreland), 2297 à 2325.
M. Borden, 2326 à 2341.
M. Masson, 2341 à 2357 et 2.358 à 2373.
M. McMullen, 2373 à 2398.
M. Ives, 2413 à 2438.
M. McMillan, 2438 à 2460.
I. Corby, 2460 à 2464.
M. Campbell, 2464 à 2477.
M. McLennan, 2479 à 2502,
M. Landerkin, 2502 à 2506 et 2507 à 2521.
M. O'Brien, 2521 à 2527.
1. Dawson, 2527 à 2540.
M. Moniieff, 2540 à 2559.
M. Hyman, 2626 à 2640.
M. Ross (Lisgar), 2640 à 2655.
M. Rider, 2655 à 2663.
M. Craig, 2663 à 2671.
M. Flint, 2671 à 2710.
M. White (Shelburne), 271:3 à 2724.
M. BIeausoleil, 2725 à 2733.
M. Sproule, 2733 à 2759.
M. Lavergne, 2759 à 2765.
M. Davin, 2765 à 2778.
M. Semple, 2778 à 2790.
M. Adans, 2791 à 2810.
M. Devlin, 2810 h 2820.
M. Desjardins (Hochelaga), 2820 à 2830.
M. Bowers, 2830 à 2835.
M. McDonald (Victoria, N.-à.), 2835 à 2
M. Béchard, 2841 à 2852.
M. 2cNeill, 2852 à 2863.
3L Edwards, 2863 à 2872.
ML Kenny, 2872 à 2892.
M. Fraser, 2892 à 2908.
M. Skinner, 2910 à 2923.
M. Monet, 2923 à 2927.
M. Leduc, 2927 à 2932.
M. Brown, (Chateauguay), 2932 à 2934.
M. Ryckman, 2934 à 2936.
M. Forbes, 2936 à 2949.

1. Caieron (Inverness), 2949 à 2957.
M. White (Cardwell), 3019 à 3035.
M. Allan, 3035 à 3056.
M. Spolin, 3056 à 3068.
M. 1lenderson, 2068 à 3084.
M. urray, 3084 à 3094.
M. "Macdonell, (Algona), 3094 à fl06.
M. Legris, 3106 à 3113.
M. Watson, 3113, à 3125.
M. Fréchette, 3 25 à 3132.
M. Proulx, 3132 à 3137.

BUDGF;T supplémentaire (int.), 5682, 5716, 152
B3uasnlr, William (.) 812.
J UREA de douane (le Mlontréal (it.), 3686.

841.

9.
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BuREAU d'enregistrement d'Edmonton (sub.), 4546.
BUREAvX DE poste à Barrie (int.), 3315.

" "é à Brandon (sub.), 4525, 5471.
à Carleton Place, 4457.
à Chatham (sub.), 4426.
à Chatham, entrepreneur (int.),

.40'28.
à Cobourg (su), 4457, 5346.
à Fraserville (int.), 3315.
à G(alt (int.,229.
à Kingston (mn. p. doc.), 1286,

1604, 2589.
" à Lachine (sub.), 4426.

à Laprairie (sub.), 4433.
à Lindsay (int.), 2?.
à Liverpool, N.-E. (ilt.), 1797.
à Monitréal-Contrat pour re-

cueillir les lettres (int.), 4030.
à Motréal-Eclairage à l'élec-

tricité (sub).), 4442.
Penbroke (sub.), 4463.
Peterborough (int.), 228.

" Port-Arthur (sub.), 4466.
" Québec-fermeture le dimanche

(ilt.), 1793.
" à Yamaska-est (int.), 2188.
" à laRivière duLoup (sub.), 4452.

à Saint-Heiri (sub.), 4453.
"à 8Strathroy (int.), 3323.

à Vancouver (sub.), 4548.
à Walkerton (sub.), 978, 4467.

BUREAUX de poste ruraux, fermetures des (int.),
2965.

CABINET, formation du (int.), 1604.
CABINET, nouveau, 905.

CADEAUX faits aux ministres (débat sur mn.-Cart-
wright), 3902.

CAISSEs d'épargne, dépôts (ni. p. doc.), 213.
CAISSES d'épargne postales-iitdrêt (int.), 1603.
CAISsEs d'épargne postales et fédérales (ni. p. doc.),

206.
CAIssEs d'épargne rurales, N.-E., N.-B., et . P.-

E. (sub.), 1777.
CAL.E-sàcE à Amberstburg (int.), 3319.
CAurttl-district militaire n°, 1, 23z5.

" " " in' 7, (int.), 3324.

CANAUx :

Carillon et Grenville ; (sub.), 4224, 4233,
5344.

Chamnbly (int.), 4036; (sub.), 4229.
Lachine (mn. p. doc.), 2193; (sub.), 4183.
Murray (int.), 4777 ; (sub.), 1756, 4207.
Rideau (in. p. doc.),722; (sub.), 1693, 5345;

(péages, int.), 4778.
" dommages aux terrains (int.), 3688.

" Pont à Merrickville (su>.), 6442.

CANAux--Suite.

Cana Saint-Pierre (snu.), 2346.
Sdu Sault Sainte-Marie (sub.), 4183, 5332.
" Soulanges (ilt.), 179; (in. p. doc.), 539.
" Tay (int.), 3320, 3321, 3686, 4029, 4032,

4774: (sub.), 4226, 5342; (in. p. doc.),
3327.

" " (dêbatsurn. -Camneron,Huron), 3811.
de la Vallée de la Trent, 198, 218, 558,

1960, 4564, 4208, 4235, 4878.
Welland (int.), 3259 ; (in. p. doc.), 233, 274,

979.
de Williamsburg-personnel (sub.), 1756.

C;A% Aux du Saint-Laurent-creusemient (int.), 1957.
"( " "c (sub.), 4189.

Car'-BRETos, chemin de fer du (sub.), 1683, 1685.
CAiTaisE Bernier (int.), 3690.

CAnoN, Mlle Léa, indemnité (int.), 212.
CArTES géologiques des provinces maritimes (int.),

1026.
CEss électoral (int.), 977, 1287.
CEs électoral (1.), 107, 339, 750, 1014, 1057.
CEss électoral, abrogation (B.), 109, 300.

" "e (bill-Thompson), 2399, 3138.
CERTIFICATS de capitaines et de seconds (B.), 143,

1083, 3159.
CHAM1BRE des communes (sub.), 956.
CiuAsmaE du Conseil di N.-0 à Régina (sub.),

4557.
CHAuiîoz--bureau (le poste le Coaticook (int.)

6350.
îUAUFPAG E-Edifices publics (sub.), 4571.

CnlEmINS DE PER:

Chemin le fer d'Annapolis à Digby (sul.),
1686.

"6 de la Baie des chaleurs (int.),
1790, 1987, 5193.

" de la haie d'Hudson (rés.), 557,
1273, 1368, 1437; (B.),
2025, 2240, 3326, 4061
(actionnaires) 1882.

canadien lu Pacifique (sub.),
1679.

canadien du Pacifique cons-
truction (lu (sub.), 3896.

canadien du Pacifique, lignes
télégraphiques (B.), 193.

" du Cap-Breton (sub.), 1683,
1685.

" du Cap-Breton, construction et
équipement (sub.), 3973;
(ni. p. doc.), 181.

de Caraquette (int.), 3684.
" Central de la N.-E. (int.) 4038.

" - du N.-O. (int.) 2179.
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IHEMIINs nE FER--1Nde.

Chemin de fer d'enbranchement sur Carleton
(rés.), 1436, 2023; (B.),
3648.

S le 11. P.-E. (ni. p. doc.), 232:
(sub.), 4371.

" 4 Intercolonial (B.), 974, 1276;
Débat sur question soule-
vée par M. Weldon), 3853;
(sub.), 1680, 1787, 3928.

"4 dInverness et Richnond (int.),
2964 ; (n. p. doc.), 2566.

de la ligne directe (sub.), 1686.
de Liverpool etAnnapolis (int.),

146, 610.
" le Montréalet Sorel (int.),3684.
du Nord (mi. p. doc.), 990;

(int.), 532; (rés.), 3646.
4252 ; (B.), 5199, 5534;
(sur n.), 1029.

de Napierville à Saint-Réii
(in. p. doc.), 2585.

d'Oxford et de New-Glasgow
(sub.), 1685.

le Québec an lac Saint-.Jean,
(int.), 2180.

de Québee Oriental (n. p. doc.),
1964.

<liu Saint-Laurent à l'Ottawa
(B.), 192.

" lu Sud-Est (int.), 201, 224.
de transport maritime le Chi-

gnectou (rés.), 447, 559;
(B.), 646, 1104, 1273.

"ie la Vallée <le Cornwallis
(int.), 2188.

de la Vallée du Dain (rés.),
3196.

CIEINs macadlamisè d(e Dundas et Waterloo (int.),
226.

CHEMINs <le fer (B.), 1079.
CuI(lSS de fer, amendement à l'acte les (bill-

Barron), 3365.
CHEMINs de fer, amemdlement à l'acte <les (bill-

Davin), 3370.
(hn-INS de fer et canaux, construction (sub.),4370.

" " " ministère <les (sub.), 413.
CM :n rNs <le fer, subventions aux (rés.), 3371, 6165.
('nMIss le fer, subventions en terres aux, 5720.

canaux et télégraphes (coin. -Liste),
139.

CHEuis de fer de l'Etat (rép.), 4173.
iHE-A i du Saint-Laurent-améliorations (sub.),

1695.
" " 1 -entreQuébec et Mont.

réal (sub.), 4621.

ChlîîAcao, exposition de (int.), 1603.
CuIcouIiN, élection de, 6-7, 145.
CIwsEcTou, chemin de fer de transport maritime

le (rés.), 447, 559; (B.), 646, 1104.
CIMENT, achat du (int.), 2565.
CLÔTURE de la session (discours), 6470.
CLUn des patineurs de Québec (rés.), 3653.
COALITIONS commerciales (B.), 144, 2596.
CODIFIcATIoN de la loi criminelle (B.), 159.
COLL#i.E militaire royal (int.), 4390.

-conmnissions (int,), 4036.
-élèves gradués (int.),

4034.
"< (sub.), 4320, 4382.

C<oLOMBJE-ANGLAsE (discours-Prior), 4173.
CoLoNs sur la réserve du chemin (le fer (le l'Ile

Vancouver (m. p. doc.), 1067.
CoMITÉr des comptes publics (int.), 4332.
CoMTÉ les comptes publics (n.), 1365, 1956, 2411,

2560, 2711, 2790, 2958, 3259, 3580, 3646,
4025, 5120.

CorTÉ des comptes publics (M. Cartwright), 4170.
CoMITÉ des comptes publics-Bureau des impres-

sions ; témoignages imprimés (m.), 3371.
CoMITÉ des impressions, 6424.
Co.rTi des privilèges et élections, 2398, 2477. 3811,

4166.
CO.rTÈS permanents, 6, 138, 177, 202, 240, 1678.
COM MANDANT le l'A/eri (int.), 2966.
CoMMERcE d'animaux (int.), 972.
COMMISsAIRE Flercbner (avis), 772; (int.), 2713

(n. et débat), 2966.
Comussanu-s di havre de Montréal (B.), 557, 1116,

2023.
de Pictou (B.), 3975.
de Québec (int.), 274.

Connîissios les douanes (sub.), 5171.
" de l'économie interne (message), 2179.

géologique (sub.), 4828.
pour paienient de l'intérêt sur dette

publique (sub.), 1779.
CoMmissioss royales (int.), 4390.
COMMUSICATIOSs avec l'Ile du Prince-Edouard, (n.

p. doc.), 161.

CoM PAGNIE ;

Cie du chemin de fer et de houille le la Vallée
du Daim (rés.), 1219.

Cie d'inprimerie et <le publication de l'Empire
(B.), 195.

Compagnie internationale des abattoirs, (int.),
3685.
de messageries et de transport

d'Ontario (B.), 2958.
<le placement et d'agence de Lon-

dres et du Canada (B.), 193.
" Rathbun (B.), 5129.
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CoMPAGNIFS-Suitte.

Compagnie de transport d'Ontario (B.), 3289.
de tunnel du Canada et du Michi-

gan (B.), 192.
COMPTES entre le Canada et les provinces d'Ontario

et de Québec (B.), 1081.
publics (comité-Jiste), 141.
publics, comité des (ni.), 1365, 2411, 2560,

2711, 2790, 2958, 3259, 3580, 3646, 4025.
publics (rapp.), 4708.
publics, comité des-Bureau des impres-

sions ; témoignages imprimés (i.), 3371.
CO.MPUTATION du temps (B.), 4329.
CONCESsIONS de terres aux miliciens (B.), 3978.

" forestières (débat sur i.-Charlton),
3494.

CONNELL, John (int.), 5194.
CONSEIL privé (sub.), 344, 439, 1582.
CONSEILs de la reine (int.), 3323.
CONTESTATI>oN des élections (délai), int., 115.
CONTRATS-ministère des travaux publics (ni. pour

comparution de M. Connolly), 819.
CONTRATS pour le papier d'imprimerie (int.), 536.
CosTELLo, Michael, (int.), 5530.
COUPE de bois sur la réserve n& 6 (int.), 714.
CoUns d'amirauté (int.), 5906.
CoUR du Banc de la reine, province de Québec,

(int.), 3696, 5317.
de l'Echiquier (sub.), 513 ; (B.), 1365; (B.),
3717.

" Supr»me (B.), 5196.
S Suprêmne,-agrandissement (sub.), 4466.

CoUns Suprême et (le l'Ecliqjuier, (B.), 2021, 3654,
3720.

ComnS de vice-amirauté (sub.), 517.
CREUSAGE à Saint-Jean DesChaillons (i. p. doe.),

2478.
CREUSAGE du Saint-Laurent entre Québoc et Mont-

réal (int.), 211.
DPnATs (comité), 7, 111.

(1er rapport du comité), 556,642; (2me rapp.)
1218, 1430; (3ne rapp.), 2325 ; (sub.), 958
(traitement des traducteurs), 6073, 6424.

DÉLINQUANTES dans la N.-E. (B.), 5258, 3665.
DEMANDE de rapports, 2625.
DÉnrlssioN du maître de poste de Ste-Angèle, 6368.
D)ÉnîssIoN de J. R. Grahani (int.), 3260.
DÉPENSEs pour câblegralmnes (int.), 4389.
)ÉPENsEs imprévues, T. N.-O. (sub.), 1737.
)ÉP'ENSEs publiques (int.), 4241.

DÉPOTS dans les caisses d'épargnes (ni. p. doc.) 213.
DÉPUTÉ de Northumberland-est (2me rapp.), 5613;

(int.), 5680 ; (m.), 4772, 4932, 5740.
DÉPUTÉ le Québec-ouest (rapp. du comité), 4851,

4235 ; (ni.), 4079.
)ÉsAVEU d'actes provinciaux, 6433.

DMARTEA U, JoSEPi-réclamation(m.p. doc.), 2190.
DESTITUTIONS sur le chemin de fer de 1'. P. -E. (int.),

4078, 4168.
de J. R. Graham (mn. p. doc.),214.
de Win. Saunders et de M. Muttart

(mn. p. doc.), 2193.
DESTRUCTION (le dosiers (int.). 4240.
DETTE publique du Canada (int.), 2187.
DÉVELOPPEMENT des pêcheries maritimes (rés.),

3157.
DIGUE-Rivière du Sud (int.), 610.
DIANCHE, observance dit (B. 11 2), 106, 759,

2398, 3348.
DINtWELL, J. (int.), 1585.
DIRECTECR-général des postes (accusations-m. -

Lister), 5982, 6075.
DiscoURs du trône, 5.

DIVIsIONS:-
Amendement de sir John Thompson (309) de-

mandant le renvoi à six mois de la motion de
M. Cameron (Huron) proposant la deuxième
lecture du bill (n' 8) pour abroger l'acte du
cens électoral, adopté par 12 contre 85, 335.

Motion (le M. Sproule demandant l'ajournement
du débat sur la prohibition du trafic (les
li(queurs enivrantes, rejetée par 74 contre 65,
367.

Motion (le M. Gillies demandant l'ajournement
du débat sur la prohibition du trarie des
liqueurs enivrantes, adoptée par 98 contre 80,
390.

Amendement le M. Mills (en comité) subsides
du hautcommissaire. rejeté par 37 contre
20, 436.

Motion (le sir Hector Langevin demandant que
le débat sur le second établissement dans les
territoires du N.-O. soit suspendu, adopté

par 87 contre 73, 639.
Amendement <le sir John Thompson (renvoi à

six mois du bill n° 4, cens électoral), p. 783,
adopté par 109 contre 77,.812.

Amendement de M. Laurier(iaut commissaire),
rejeté par 100 contre 79, 894.

Motion de M. Laurier (la politique <lu gouver-
nement), rejetée6 par 103 contre 83, 1216.

Amendement de M. Taylor (prohibition du
trafic des liqueurs), rejeté par 185 contre 7,
13.32.

Amendementde M. Foster(prohibition du trafic
<les liqueurs 1341), adopté par 107 contre 88,
1364.

Motion de M. Denison (ajournement le jour de
la Confédération), rejetée par 72 contre 50,
1606.

Motion <le M. Mulock (droit sur la ficelle à lier),
rejetée par 100 contre 80.
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DivtSîONs-Snite.

Motion de M. Kirkpatrick (3elec. du billn']31),
adoptée par 89 contre 23, 2593.

Amendement de sir Richard Cartwright (tarif),
1272, rejeté par 114 contre 88, 3137.

Motion de M. Desjardins, LIslet (politique
commerciale du gouvernement), adoptée par
99 contre 77, 3491.

Motion de M. Charlton (concessions forestières),
rejetée par 100 contre 81, 3574.

Motion (le M. Caumeron (Huron) (canal Tay)
rejetée par 100 contre 82, .3851.

3lotion (le M. Laurier (griefs les colons (le la
région du ch. <le f. d'Esquimalt et Nanaïmo
rejeté par 1 0 contre 81, 4136.

Motion (le M. Amyot (soumission-Bancroft),
rejetée par 99 contre 82, 4296.

Motion (le M. Davies, LI P. E. (subventions au
service les Antilles) rejeté par 107 contre
82, 4523.

Motion le sir Riclnard Cartwright (mandats
du gouverneur-général) rejetée par 97 contre
82,

Amendement <le sir Richard Cartwright (re-
censement) rejeté par 103 contre 81, 5127.

Amendement de 3. Paterson (Hrant) (modifi-
cation à l'acte des douanes, rejeté par 102
contre 457.

Motion <le M. C(ameron (Huron) député de
Northmberland-est, rejeté par 99 contre 74,
5851.

Motion de M. Foster (député de Northmnum-
berland-est), par 98 contre 75, 5853.

Amendeiment de sir John Thompson, à la
motion <le M. Lister (accusations contre le
directeur général les postes), adopté par 102
contre 78, 6129.

Motion <le M. Laurier (ajournement du débat
sur rapport du comité des privilèges et élec.
tions), rejetée par 36 contre 29, 6158.

Amendement le M. McCarthy (rapp. du comité
des privilèges et élections), rejeté par 184
contre 2, 6254.

Amendement de M. Davies (rapp. <lu comité
des privilèges et élections), rejeté par 104
contre 83, 6258.

Motion( de M. Girouard (rapp. les privilèges et
élections), adoptée par 101 contre 86, 6258.

Dimvmos postale de Québec (iut.), 4031.
msoss électorales les 1'. N.-O. (int.), 925.

D)ones d'Adamn Russworm (B.), 2593.
de Thomas Bristow (R.), 2594.

DoUaNb à Montréal, employés de la (nm. p>. doc.-
Lépinme), 3336.

DorANE à Peterbo-ough (su.), 4465.
de Montréal-Irrégularités (it.), 4030.

DoUANES, amnen<dement à l'acte <les (0.), 3720.
" C.-A. (sub.), 5169.
" I.P..E. (sub.), 5542.

ministère des (suh.), 258.
Ontario, 5159.
P.Q., 5148.

DoCU7MENTs demandés, 758, 399, 223.

DOCUMENTS DEMANDÉS8, par:
M. ALLAN :

Sous-percepteur <le l'Ile Pelée, 1607.
Cale-sèche à Amherstburgh, :3348.

M. AMVOT:
Election de Bellechasse, 190.
Enquête au butreau de poste de l'île Verte,

Bureau le poste le Kingston, 1604.
Plans originauN et changements faits à la

cale-sèche de Kingston, 1605.
Bureau le poste de Kingston, 2589.

M1. ARMsTaosa :
Maître le poste de Lobo, 1605.

M. BAIN :

Réclamation du Dr Walker, 1075.

M. BARtRoN
Destitution de J. R. Grahamn, 214.
Bureau <le poste <le Galway, 748.
Quantités et essences de bois abattus annuel-

lemient lans le territoire récemment en
dispute dans lOntario, etc., 131.

Bureau de poste <le Barrie, 2989.
M. BEAUm.EUx1.:

Permis <le pêche accordés en 1890, 148.
Annonces des malles dans le Canada, 2584.
Encouragement de lauulture de la hetterave

à sucre, '53.

M. lÉcnAu>,:
Rapport de 'H. F. Perley sur les causes <le

'inondation des propriétés <les riverains
le la rivière Richelieu, dans les comtés <le

Saint-Jean, d'Iberville et <le Missisquoi,
131.

M. BOWERS:
Pêcheries <le la baie de Fundy, 727.

M. BURD-ETT:

Transport les malles lans le comté de Hast-
ings, 216.

M. ReL-INH.ur

Majors de brigade, 744.

M. CMERON (Inverness):
Chemin <le fer d1 'Invei-ness et Richmoid,2566.

M. CAMPDEL. :
Dragage <le la Kaministignia, 149.

M. CAROLL:

Accident à Saint-Joseph <le Lévis, 180.
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DOCUMENTS DEMAXDÉS-Sutite.

Sir RIcUARD CARTWRIGRT:

Recettes et dépenses, 217.
Recettes et dépenses imputables sur le fonds

consolidé, du 1er mai 1890 au 1er mai 1891,
etc., 138.

Exportations *et importations du ]er mai
1890 au ler mai 1891, etc., 138.

Documents promis dans le discours du trône,
160.

M. CuÀiwros :

Canal Tay, 3227.

M. CHIoQUETTE:
Droit le pêche le F. F. Rouleau, à Rimous-

ki, 2989.
Employés du chemin de fer Intercolonial,

1968.
Mise à la retraite du Dr G. A. Bourgeois, les

Trois-Rivières, comme inspecteur les pos-
tes, 2989.

Paiement à G. A. Bourgeois, 2398.

M. CUnAS :

Analyse des liqueurs enivrantes, 207.
L DALY

Chemin de fer d'embranchement du canadien
du Pacifique à la Souris, 1969.

M. DAviEs (. P.-E.):

Chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard,
232.

Agrandissement les propriétés-Intercolo-
nial, 1605,

Tunnel de l'Ile du Priui'e-Edouard, 1298.
Subventions à la compagnie (le steamer du

Canada, (les Antilles et de l'Amérirue <lu
Sud, 552.

N. DATims:
Territoires du N.-O.-affaire J. J. Grant,

3705.
Sauvages de Régina, 2989.
Second établissement, T. N.-O., 615.

M. DEVLN:
Bulletins de la ferme expérimentale centrale,

1605.
Démission et réinstallation le fonctionnai-

res, 148.
Pétitions au sujet les écoles séparées du

Manitoba, 118.
Service postal du comté d'Ottawa, 233.

M. DEMSLE:

Rapports contre le capitaine J. E. Bernier,
2989.

Personnes accusées de faire la contrebande
dans la province de Québec, 1079.

DOCUMENTS DEMANDÉS-Suite.

M. EDGAR:
Lois canadiennes sur les droits d'auteur, 737.
Sauvetage de l'équipage du navire Lily, 1076.

M. FAUVEL :
Quai à Xew-Carlisle, 981.
Permis de pêche-Rivière Ristigouche, 3344.

M. FLINT:

Bureau de poste à Strathroy, 2989.
Officier-rapporteur du comté de Victoria,

N.-E., 2989.
Paiement des primes de pêche, 215.
Propriétés des grèves, 182.
Primes de pêche, 183, 544.
Sauvetage de la goëlette Blizzard, 746.

M. FORnES :
Primes de pêche, 746.

M. FRASEt :

Communication par voie ferré,e entre le Cap-
Breton et la Nouvelle-Ecosse, 181.

Personnes du comté de Guysborough cou-
damnées à l'amende pour contravention
aux lois des pêcheries depuis le 1er janvier
1890, 192.

Juge de la cour du comté de Halifax, 2591.
Naufrage de la barque Jtedwerly, 723.
Réclamations de Hugh Muiroe, 2590.

M. EIuoNr:
Eboulement de Québee, 3691.

M. GERMAN :

Destitution de Samuel Johnston, 2989.
Employés supplémentaires sur le canal Wel-

land, 233.
Officiers de douane à Crystal Beach et

Point-Albino, 1605.

M. Ginsos :
Le canal Welland, 979.

M. GonnoR:
Envoi le volontaires à Wellington, 148.
Immigrants chinois, 1604.

M. Hvux:
Camp militaire du district n° 1, 235.

M. IsoRAUi:

Accidents résultant de l'accouplement des
wagons, 3714.

Election d'Elginî-est, 1605.
M. JoscAs:

Employés sessionnels, 552.
M. KAULSACU:

Bran de scie dans la rivière La Have, 1973.
L'acte de Terreneuve sur la boitte, 3327.

M. KIRKPTR1cuK :

Canal Rideau, 722.
Mesure uniforme (le temps, 213.
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DOCUMENTS DEMANDES-Suit.

M. LANDERKIN:

Nombre le suffrages inscrits dans les diffé-
rentes divisions électorales, durant les
dernières élections générales, etc., 131.

Boites de scrutin, 205.
Travaux.publics-Dépenses, 1078.
Rapports concernant les élections, etc., 134.

M. LANGELIER :

Chemin de fer du Nord, 990.
Goélette Mari-E/ia, 1605.
Pont de chemin <le fer à Québec, 1057.

M. LARi.viE:

Correspondance, etc., de l'abolition (le l'usage
officiel de la langue française au Manitoba,
117.

Correspondance, etc., au sujet de l'abolition
(les écoles séparées au Manitoba, 117.

M. LarRIER:

Bureau le poste <le Capbelltoin, 552.
Colons sur la réserve du chemin <le fer de

lIle Vancouver, 1067.
Pont du chemin de fer à Québec, 1069.
Réclamation <le Joseph Desmarteau, 2190.
Transport les malles entre le Canada et le

Royaume-Uni, 127.

M. LEnte:

George Boisvert, garde-pêche, 2989.

M. LÊPINE:

Bureau <le statistiques du travail, 205.
Employés <le la douane à Montréal, 3336.
Rôle <le paye des derniers camps <le Sorel et

<le St-Jean, 1078.

M. LISTER:

Edifice publie a Annapolis, 552.

M. McLion:

Explorations géologi<ptes dans chaque pro-
vince, 552.

M. 31MILLAN
Etalons à la ferme expérimentale centrale.

1605.

Affaire-Wmî Laidlaw, 1064.
Aide du parlement fédéral aux chemins 'îe

fer, 1070.
Coût <les élévateurs placés sur Ilutercolonial

et ses embranchements, etc., 138.
Dépenses imprévues des divers maîtres de

poste salariés pendant les années 1888-89
et 1890, 131.

Dépôts dans les caisses d'épagnes postales et
fédérales, 206.

1)épôts dans les caisses d'épargues, 213.

DOCUMENTS DEMANDÉS-Suite.

M. McMULLEN-Suite.

Employés permanents du ministère <les tra-
vaux publics, 1605.

Pommes le terre exportées du Canada du
]er octobre au ler mai 1891, 552.

M. MARa:

Dépenses pour chaque ferme expérimentale
au 31 décembre 1890, 236.

Machines nécessaires à l'exploitation des
nîines-Entrêe en franchise dans la C.-A.,
980.

Expédition <lu fromage amiéricain par la %,oie
<les ports canadiens, 209.

M. MONEr :
Subsides à un chemin (le fer entre Napiervile

et .aint-Rémi, 2585.

M. MoNTAGUE:

Barrage deCalédonia dans la (r-ande-Bivière,
3348.

Na-vigation <le la G*ran de-Rivière, 2190.
Salle d'exercices militaires à Caledonia, 3348.

N. MorsEu:
Canal de Soulanges, 539.
Rapports d'ingénieurs -- Canal projeté <le

Soulanges, 1605.

M. MUtoeK:

Agent des Sauvages à Sutton-ouest, 148.

Billets fédéraux en circulation au 31 mai
1891, 1605.

Construction de l'édifice-Langevin, 538.
Rapport <le Thomas Muni-o--Canal (le Man-

chester, 1605.

M. Mria :
Elai-gissemnent du Rapide Plat, 552.

M. Mi.s:

Correspondance-mission du ministre des
finances aux Antilles, 16 1.

Destitution <le Win Saunders et de M. Mut-
tart, 2193.

Comnnmications avec l'Ile <lu P.-Edouard,
161.

M. PRÉFoNTArS:
Canal Lachine, 2193.
Ouvrage fait sur les quais à Longueuil et à

Boucherville-, 2592.
Réclamations faites au gouvernement par M.

J. A. Maurice, 2209.

M. Pabon:

Rapports <lu député.-adjudant général du
district n" Il, 748.

Iviii
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DOC

1. TRov :
Agrandissement de canaux, 1969.

M. VAILLANCOL'RT :

Québec Oriental, 1964.

M. WATsON:

Désaveu d'un acte le la législature du Mani-
toba, 553.

Vente le liqueurs, 1'. N. .0., 553.

M. WHITE (Shîelburne) .

Toile à voile importée à Halifax, du 30 juin
1889 au 30 décembre 1890,177.

1ocUMiENTS du parlement-distribution
5199.

DoUcET, Louis (int.), 752.
DR.«.Aai E -Colombie-Anglaise (sub.), 4751.

44 Manitoba (sub.), 4749.
c Québec et Ontario (sub.), 4748.
69 Service général, 4752.

DRAGUEUR Saint-Laurent (int.), 4029.
i Prince Edward (int.), 1794.

DRA mUUR-réparations (sub.), 4742.

(sulb.),

DRoIT le suffrage dans les territoires du N.-O. (B.),
1119.

DROITS d'auteur (int.), 339 ; (m. p. doc.), 737, 5131 ;:

(B.), 2179, 3304.

EDIFICES publics : Eau (sub.), 4613.
" gaz et lumière électrique (sub.),

4610, 4619.
EmFICEs publics réparations (sub.), 4566.

enlèvement le la neige (sub.),

4571.
chauffage (sub.), 4571.
Manitoba (sub.), 4540.
à Napanee (int.), 1292, 2189.
N.-E. (sub.), 4407.
Petrolia (sub.), 4467.
Québec (sub.), 5508.
service du téléphone (sub.), 4613.
T. N.-O. (sub.), 4541,4547.

4 à Walkerton (int.), 271,340,1291.

ELECTEURs de la province de Québec (int.), 2963.

ELECTION dc Bellechasse (mn. p. doc.), 190; (int.), 114.
ELrimoN contestée de Halton, 4.

de l'Orateur, 1.
de Napierville (int.), 1603.

ELECTIONs contestées (B.), 222, 5497, i475, 5854.
(sur rapp. du comité des pri-

vilèges et élections), 4932.

fédérales (B.), 106, 108, 111, 1009, 1045,
1056, 2400, 3304, 3720, 5258, 5317,
5671, 5683.IJROITS ( u teur, convent." %in (UG \' 4./,

DROITS d'auteur, (adresse et niotion-Thomnpson), ELECTIONS fédérales contestées <bill-Thompson),

642.2401, 5735, 5721, 6358.

DROITs de douanes (B.), 4935, 5258. EM BRANCIIEENT de Indian Town (sub.), 3959.

DROITs de pêche à Riinouski (int.), 2966. <e chemin (le fer sur Careton

DRoiTs sur l'argenterie présentée au ministre des (B.), 3648, 3975.

travaux publics (int.), 2965. de St-Charles (sub.), 1682, 3959.

UMENTS DEMANDÉS-Site. DUGUAY, Joseph, préposé de l'accise (int.), 3315.

M. RINFRET : EBOULEMENT à Québec (in. p. doc. de M. Frénhont),

Battures de Saint-Jean DesChaillons, 1069, 3691.

2478. ECiqUIER, cour de l' (sub.), 513 ; (B.), 1365, 3977.

Résignation de James Thurber et nomination ECLUSE de Ste-Anne (sub), 4231.

de W m Thurber, comme gardien (le phare ECLUSE de St-Ours, (sub.), 4231.

à Sainte-Croix, 175. ECOLE de cavalerie de Toronto (int.), 226.

'M. S0MEPRVILLE.::ECOLE 
industrielle de Régina (sub.), 1714.

Approvisionnement aux équipages es ivers ECOLES, C. A. (sub.), 5539.
navires du goo<nement ags esedie ECOLS du Mlanitoba (int.), 753 ; (m. p. doc.), 117,
naviroecdgouvernement faisant le src 821 ; (dise-Devlin), 118.
dle protection des pêcheries pour la pro- ECOLEs, T. N.-O. (sub.), 1739, 5550.
vince d'Ontario pour 1889-1890, 52. E>DIFICE-Langevin (int.), 5904, 1288, 1601, 1797,

Ministère le l'intérieur, 2239. 4078.
Quai de Big-Bay, (rey-nord, 236. EDIFIcE-Langevin (in. p. doc. 1, 538, 748, 1006.

M. TARTE : EDIFICES (les immigrants à Winnipeg (sub.), 1714,
Bassin de radoub d'Esquimalt, 1963. 4537.
Copie des soumissions demandées pour la EDIFICE public de Lindsay (int.), 272.

construction d'un bassin de radoub à EDIFICE public à Simith's Falls (sub.), 4467.
Kingston, etc., 130. EDIFICES militaires de Victoria, C.-A. (sub.). 6443.

Le bateau à vapeur A dmiral, 2192. EDIFICES militaires de Winnipeg (sub.), 4540.
Vapeur Admirai, arrêté du conseil du 10 EDIFICES parlementaires, piliers métalliques (int.),

mai 1888, accordant un subside le $12,500 1294.

par année à Julien Chabot, etc., 131. 1hl44
EDIFICES police à cheval du N. -0. (sub.), 4545.

. li
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EmissioN et rachat (le billets fédéraux (sub.), 1783.
EitovYÉs civils et élections (int.), 1794.

du ministère (les travaux publics (int.),
3259.

de la douane à Montréal (m. p. doc.
Lépine), 3336.

de l'Intercolonial (in. p. doc.), 1968.
publics (int.), 3318.
publics et les élections (int.), 225.

ENQUÊTE-Tarte-McGreevy, avocats (int.), 1601,
1960.

ENTREPOSAGE du poisson étranger (int.), 1285.
ENTREPRISES de canaux, (ni. p. doc.), 1969.
ESQUmIALT, basin de radoub d', (int.), 274, 537.
ESTEMATIONS (int.), 218.
ETALONS à la ferme expérimentale (int.), 751, 3259.
EXERCICE et formation de la milice (sub.), 4297.
EXPDITION du bétail sur pied (rés.), 1218; (B.),

3188, 4877.
Ex'LIcATIONs ministérielles, 241.
EXPLICATIONS personnelles (par M. Beausoleil, arti-

cle <le l'Empire), 3494.
(par sir Richard Cart-

wright), 4024.
(par M. Edwards),3896.
(par M. Mackintosh),

5474.
"4 (par M. McNeill), 1569,

(par M. Montague),
2022.

(par M. Scriver), 2239.
"6 (par M. Stairs), 2989.

(par M. Wallace), 3016.
ExrLOITATION des mines-machines (m. p. doc.),

980.
" " -importation d'outillage,

. 4180.
EXr'LORATIoN de Burrard Iilet, C. -A. (sub.), 1733.
EXILORATIoNs et inspections (sub.), 4764.

"4 géologiques (sub.), 5535.
géologiques dans les cantons de l'Est

(int.), 201.
EXPORTATION du bétail canadien (int.), 749.
EXPOSITION le Chicago (int.), 1603.
ExP'uLSioN du député de Québec-ouest (mn. -Thomp-

son), 6423.
FABRE, appointements de M. (sub.), 5204.
FABRICANTS de mélanges (rés.), 3303.
FALSIFICATION des aliments (sub.), 5286.
FARINE de maïs (int.), 146.
FÉDÉRATION impériale (int.), 2189.
FERM E expérimentale centrale-Dépenses (int.),

1603.

FERMEs expérimentales (sub.), 1593.
" -établissement et entretien

(sub.), 3620, 4754.

FÊTE de la Confédération (m.), 1606.
FÊTE de la Reine (mn. pour ajourn.), 392.
FÊTE-DIEU (n1.), 531.

FEUILLE de paie des départements (int.), 2563.
FICELLE à lier (rés.), 1799.
FINANCES, ministère des (sub.), 254.
FORMATION du cabinet (int.), 1604.
FORT <lu Coteau du Lac (int.), 613.
FRAIs de déplacement <les députés (B.), 1045.

" de justice-Mer de Behring (sub.), 1735.
FRAUDES dans la vente de certains articles (B.),

2002, 1057.
FRAUDES envers le gouvernement (B.), 5879.
FROMAIGE américain expédié par les ports canadiens

(int.), 116.
GALERIE nationale des arts (sub.), 4765.
GALOPS-canal (sub.), 4188.
(ARDE-PÊCHE Fitzgerald (int.), 5529.

" " de Guysborough (int.), 5527.
GARDES-PÉCHfE Colombie-Anglaise (sub.), 3593.

" & Ile <lu P.-E. (sub.), 3592:
" " C Manitoba (sub.), 3592.
" "6 Nouveau-Brunswick (sub.), 3589.
" "4 Québec (sub.), 3582.

GAz et lumière électrique-édifices publics (sub.),
4610.

GAZ, inspection du, 5282.
Gazette Officielle (sub.), 5542.
GÉOLOGIE, commission de, (sub.), 415.
GIBIER, exportation du, (int.), 1797.
GiGuÈRE, capitaine Claude, (int.), 1287.
GLISSOIRES et estacades (sub.), 4752.
GOÉLETTE Blizzard-sauvetage (mn. p. doc.), 746.
GOÉLETTE fIarie-Eliza (int. Y721.
GRAHAM, J. R., destitution de, (m. p. doc.), 214;

(int.), 3260.
GRAINS de semence, achat de (sub.), 1757.
GRANDE-RIVIÈRE, navigation de la, (mn. p. doc.),

2190.
GRANIT écossais (int.), 340.
GRANT, J. J.-Territoires du N.-O. (surmn. p. doc.

de M. Davin), 3705.
GRATIFICATIONS et indemnités-canaux (sub.), 1694.
GREEN, appointements de T.D. (sub.), 1578.
GRÈVE d'Ottawa (int.), 5681.
GRÈVES, propriété des (m. p. doc.), 182.
GRIEFS des colons-région du chemin de fer d'Es-

quimalt et Namnaïmo (m.-Laurier), 4095.

HABILLEMENTS et capotes (sub.), 3771.

HARPER, G. H. (sub.), 1598.

HARTLEY, H. E., renvoi de, (int.), 147.
HA UT-COMMISSAIRE (débat), 579, 588, 642, 821, 841;

(sub.), 416, 437, 448, 1582, 1760.
HAUT-COMMISSAIRE, sommes payées au, (int.), 179,

227.
HAVRE de Beaverton (int.), 230.



INDEX.

HAVRE de Brae, I. P.-E. (int.), 212.
" du cap Tourmentine (sub.), 4621.
" de Cascumpèque (int.), 1794, 2186.
" de Cobourg (sub.), 4658.
" de Kingston (sub.), 4658.
" de Lakeport, Ont. (int.), 211.

<le Montréal-commission (B.), 557.
<le Owen-Sound (int.), 4037 ; (sub.), 4664.
<le Pictou (13.), 2712, 3663.
<le Québec ; contrats-Demande d'enquête

(Tarte-McGreevy), 149.
de Suminerside (int.), 3319.
le Toronto (int.). 2562 ; (sub.), 4671.

de Wiarton (int.), 230.
HAvRES de l'Ile du P.-E., améliorations (int.), 230.
HAVRES et rivières en général (sub.), 4694.

" " Colombie-Anglaise (sub.), 4693.
" " Manitoba, (sub.), 4690.
" " Québec, 4656.

HAVRES, quais etc., de l'Etat (B.), 3161.
HEARN, J. G. (int.), 5196.
HELBRONNER, Jules, (int.), 5531.
HERCHIMER, commissaire (avis.), 722.
HoG, Walter, (int.), 5531.
HoNoRAIRES des licences des fabricants de mélau-

ges (rés.), 3303.
HÔPITAL général de Winnipeg (sub.), 6442.
HôPITAUX de marine (sub.), 4334.
HORLOGE du bureau de poste de Hull (int.), 226.
HURTEAU, Hilaire (int.), 537.
ILE du Prince-Edouard-Gardiens des pêcheries

(int.), 4035.
ILE du Prince-Edouard-Bancs d'huîtres (int.),

4035.
IMMIGRATION, (int.), 5193; (sub.), 3645, 5346.

" appointements des agents et employés
(sub.), 4368.

" chinoise-admainistration de l'acte
(sub.), 5174, 5543.

" dans les territoires (int.), 1289.
" des ouvriers (B.), 109.

11PORTATION de sucre brut (int.), 611.
" de toile à voile (int.), 145.

IMPRESSION des billets fédéraux (sub.), 1784.
'. des bills, 242.

IMPRESSIONS, comité des (liste) 141, 159; (rapp.),
6424.

[IPRESSIONS et papeterie (sub.), 246.
papier à reliure, etc., (sub.), 961.
pour les chemins de fer du gouverne-

ment (int.), 3683.
IMPRIMERIE nationale (int.), 3687.

" achatdescaractères (int.), 3689.
" (sub.), 447, 1734, 4457, 6442.
" surintendant del', (int.), 2412,

2478.

INDEMMITÉ aux sénateurs et aux députés, 6427.
INDUSTRIE laitière (sub.), 1588, 3643.
INFLUENCE orangiste (question de priv. -Charlton),

1995.
INGÉNIEUR de la commission du havre de Québec

(int.), 534, 611.
INONDATIONs de la rivière Richelieu (int.), 341.
INSCRIPTION d'établissement, seconde (m-retirée),

3365.
INSPECTEUR des pêcheries, districtn'3, N.-E. (int.),.

133.
de gaz Elliot (int.), 5193.
de homesteads, appointements (sub.),

5558.
des stations <le douanes (sub.), 5170.
mesureurs de bois (sub.), 1753.

INSPECTION des bateaux à vapeur (B.), 541, 1111,
3977 ; (sub.), 3581.

" des entrepôts (sub.), 5285.
" des navires (B.), 2711, 3670, 4403, 4563.

du pétrole (B.), 3493, 3719.
et mesurage du bois (sub.), 5279.
générales (B.), 4393.
médicale des navires transatlantiques.

(int.), 2959.
LNSTRUCTION militaire (sub.), 3801, 4372.
INTERCOLONIAL, chemin de fer (B.), 974, 1276.

(Débat sur question soulevée-
par M. Weldon), 3853.

Journaliers (int.), 3327.
" Prix réduits en faveur des

membres du clergé (int.),
3321.

" Rafraîchissements (interp.),
3687.

" Réclamations p. dommages
(int.), 1799.

Secours auxvoyageurs(int.),
2180.

(sub.), 1787, 3928.
INTÉRIEUR, ministère de l', (sub.), 251, 439.

INTERPELLATIONS :
Coupe de bois sur laréserve des Sauvages n' S

(M. Barron), 114.
Election de Bellechasse (M. Amyot), 114.
Délai pour contester les élections (M. Amyot),

115.
Validité d'actes provinciaux (M. Watson), 115.
Boîtte acte de la législature de Terreneuve

(M. Kaulbach), 115.
Service de la mallle entre Cross Point et Paspé-

biac (M. Joncas), 116.
Service de la malle entre Cross Point' et le

Bassin de Gaspé (M. Joncas), 116.
Fromage américain expédié 'par les ports cana-

diens (M. Marshall), 116.



INDEX.

INTERPELLATIONS-S de.
Chèques pour primes de pêche (M. Flint), 132.
Animaux américains (M. Choquette), 132.
Rivière Kaministisquia-Dragage (M. Camp-

bell), 132.
Port des lettres (M. lnes pour M. Somerville),

132.
Brise-lames de Tignish (M. Perry), 132.

" "4 de Miminigash (M. Perry), 133.
Recensement du Canada (M. Mills (Bothwell)

pour sir Richard Cartwright), 133.
Inspecteurs des pêcheries, district n° 3, N.- E.

(M. Flint), 133.
Voûte <le sûreté dans le ministère des finances

(M. McMullen), 133.
Union postale avec l'empire (M. Denison), 134.
Election de Chicoutimi (M. Choquette), 145.
Importations (le toile à voile (M. White, Shel-

burne), 145.
Recensement des suffrages dans les dernières

élections (M. Landerkin), 145.
Permis pour rets à enclos (M. Lister), 145.
Farine <le maïs (M. Bowers), 145.
Frais d'enregistrement des lettres (M. Lan-

derkin), 146.
Chemin (le fer de Liverpool et Annapolis (M.

Forbes). 146.
Listes des électeurs (M. Beausoleil), 146.
Permis (le pêche (M. Beausoleil), 146.
Prohibition (M. MeMullen), 146.
Agences mercantiles (M. Taylor), 147.
Directeurs des compagnies de télégraphe (M.

Taylor), 147.
Renvoi (le H. E. Hartley (M. Christie), 147.
Fête de la Reine (M. Flint), 160.
Vente des timbres d'enregistrement depuis

1882 (M. Landerkin), 160.
Quai de Cacouna (M. Delisle, pour M. Carroll),

161.
Nouveau canal sur la rive nord du Saint-

Laurent (M. McLennan), 179.
Sommes payées au haut-commissaire (M. Lan-

derkin), 179.
Dernières élections générales-Recensement

les suffrages (M. Landerkin), 180.
Règlement du revenu de l'intérieur (M. Gau-

thier), 198.
Canal <le la vallée de la Trent (M. Burdett

pour M. Barron), 198.
Service à vapeur entre les provinces maritimes

et le§ Antilles (M. Davis, I.P.-E.), 198.
Chemin (le fer du Sud-Est-embranchement sur

l'Avenir (M. Lavergne), 201.
Explorations~géologiques dans les Cantons <le

l'Est (M. Fréchette), 201.
Premier régiment de cavalerie-selles (M.

Hyman), 202.

INTERPELLATIONS -S1ie.
Permis pour l'usage (le rets à enclos dans le lac

Sainte-Claire (M. Lister), 202.
Réserve mennonite au Manitoba (M. LaRi-

vière), 202.
Havre de Lakeport (M. Hargraft), 211.
Creusage du fleuve Saint-Laurent (M. Delisle),

211.
Reviseurs (M. Delisle), 211.
Travaux publics dans le comté de Hastings

(M. Burdett), 211.
Havre de Brae, I.P.-E. (M. Perry), 212.
Tunnel de l'Ile du Prince-Edouard (M. Perry),

212.
Saisie illégale de liqueurs (M. Choquette), 212.
Réclamations de Melle Léa Caron (M. Cho-

quette), 212.
Chemin de fer du Sud-Est (M. Lavergne), 224.
Vapeurs sur la baie Georgienne (M. Somnerville),

2-24.
Maître de poste de Kentville (M. Borden), 225.
Divisions électorales, T. du N.-O. (M. Beau-

soleil), 225.
Protection des pêcheries-approvisionnemnents

(M. Somerville), 225.
Les employés publics et les élections (M. Bro-

deur), 225.
Quai sur la branche-nord de la rivière Nation

(M. Devlin), 225.
Horlogedubureaude poste de Hull (M. Devlin),

226.
Quai de Coteau Landing (M. Mousseau), 226.
Ecole de cavalerie de Toronto (M. Denison),

226.
Permis pour rets à enclos--Lac Sainte-Claire

(M. Lister), 226.
Chemin macadamisé de Dundas et Waterloo

(M. Bain), 226.
Sommes payées au haut-conunissaire (M. Lan-

derkin), 227.
Récompense au patron de la goélette américaine

" Seigfreid " (M. Flint) 228.
Sauvages d'Antigonish et <le Guysborough (M.

Fraser), 228.
Bureau de poste de Peterborough (M. Barron),

228.
" "e de Lindsay (M. Barron), 229.
c " de Galt (M. Barron), 229.

Travaux du havre de Wiarton (M. Barron),
230.

Travaux du bavre de Beaverton (M. Barron),
230.

Améliorations de havres, I.P.-E. (M. Welsh),
230.

Police à cheval du N.-O. (M. Davin), 271.
Edifices publics à Walkerton (M. Landerkin),

271.

lxii
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INTERPELLATIONS-Suie.

5e compagnie du 69e bat. (M. Mills, Annapolis),
272.

Edifices publics de Lindsay (M. Lister), 272.
Révision des listes électorales (M. Mulock),273.
Quai de West-Point, I.P.-E. (M. Perry), 273.
Réserve de Shawanakiskics (M. Barron), 273.
Réclamation de M. McLean, Roger et Cie (M.

Innes), 273.
Réchanation de M. Barber (M. Soinerville),

274.
Canal Welland (M. Gibson), 274.
Bassin de redoul) d'Esquimalt (M. Tarte), 274.
Percepteur des douanes à Annapolis-Royal (M.

Mills, Annapolis), 274.
Compagnie manufacturière Polson (M. Somer-

ville), 274.
Vente <le liqueurs enivrantes aux Sauvages (M.

Landerkin), 275.
Coût des machines à composer (M. Lépine),

275.
Bassin de radoub à Amherstburg (M. Allan),

339.
Sous-percepteur à l'Ile Pelée (M. Allan), 339.
Acte concernant les droits d'auteur (M.

Edgar), 339.
Granit écossais (M. Barron), 340.
Edifices publics à Walkerton (M. Truax), 340.
Quai à Bonaventure (M. Fauvel), 340.
Quai à Vaudreuil (M. Harwood), 340.
Inondations de la rivière Richelieu (M.

Béchard), 341.
Pout projeté de Québec-Obligatives du che-

min de fer du Nord (M. Davies pour M.
Langelier), 532.

Ingénieur de la commission du havre de Qué-
bec (M. Tarte', 534.

Protection des pêcheries (M. Gillies), 534.
Médecin à Saint-Jean, P. Q. (M. Béchard), 534.
Club de la garnison de Québec (M. Laurier pour

M. Lavergne), 534.
Contrats pour le papier de l'imprimerie (M.

Delisle), 536.
Pêche avec rets à enclos dans le lac Huron (M.

Trow pour M. Lister), 536.
Edifices publics d'Annapolis (M. Trow pour

M. Lister), 536.
M. Hilaire Hurteau (M. Gauthier), 537.
Agents des Sauvages dans le comté de Bruce

(M. Landerkin), 537.
Bassin de radoub d'Esquimalt (M. Edgar), 537.
Quai de Meteghan (M. Trow pour M. Bowers),

538.
Digue-rivière du Sud (M. Choquette), 610.
Chemin de fer de Liverpool et Annapolis (M.

Forbes), 610.

INTERPELLATION8--Smite.

Station du -chemin de fer à Saint-Jean (M.
Davies), 610.

Bureaux de poste et de douanes à Listowell
(M. Grieve), 610.

Brise-laines de Port-Arthur (M. Landerkin),
611.

Ingénieur en chef de la commission du havre
<le Québec (M. Tarte), 611.

Importation de sucre brut (M. McMullen), 611.
Subventions des provinces aux chemins de fer

(M. Macdonald, Huron), 612.
Agents des Sauvages à Wiarton (M. Somer-

ville), 612.
Bois abattu sur les îles de la baie Georgienne

(M. Somerville), 612.
Pierre St-Pierre (M. Proulx), 612.
Bétailà bord des steamers (M. Featherston), 612.
Seigneurie de Sillery (M. Guay pour M. Fré-

mont), 613.
Refuge des enfants à Stratford (M. Devlin), 613.
Quai à la Pointe Gatineau (M. Devlin), 613.
Fort du Coteau du Lac (M. Mousseau), 613.
Quarantaine pour les moutons (M. Sproule),

614.
Parc du Major (M. McMullen), 614.
Société de colonisation de la tempérance (M.

Wallace, pour M. Coatsworth), 614.
Paie-maître des districts militaires nos 5 et 6

(M. Lépine), 718.
Brise-lames de Tignish-droits de quaiage (M.

Perry), 719.
Bassin de Beavertoi (N. Landerkin), 719.
Réserve des Sauvages-Ile Sea-Bird (M. Came-

ron, Huron), 720.
Permis de pêche-Grande-Rivière (M. Brown,

Monck), 720.
Goélette Mlarie-Eli::a-vente (M. Langelier),

721.
Station de chemin de fer à St-Jean (M. Davies),

751
Etalons à la ferme expérimentale (M. Mc-

Millan), 751.
Travaux dans la rivière Noire-contés de

Drumnond etArthabaska (M. Lavergne), 751.
Sucre en entrepôt (M. McMullen), 752.
Louis Doucet, de Sainte-Flavie (M. Choquette),

752.
Reviseur du comté de Rimouski (M. Guay),753.
Confiscation de liqueurs à Montinagny (M.

Choquette), 753.
Ecoles du Manitoba (M. Devlin), 753.
Pêche au phoque dans la mer de Behring (M.

Gordon), 975.
Règlements de quarantaine (M. Macdonald,

Huron), 975.

)xiii



INDEX.

INTERP'ELLA T0NS--S,/.

Vente des liqueurs enivrantes (M. Aniyot), 976.
Agent des Sauvages à Sutton-ouest (M.

Mulock), 977.
Volontaires (le 1837-38 (M. Allison), 977.
Acte du cens électoral (M. Landerkin), 977.
Brise-lames à Cen-eville, N.-E. (M. Bowers),

977.
Boîte du bureau de poste de Kingston (M.

Amyot), 978.
Bureau (le poste (le Walkerton (M. Truax), 978.
Salle d'exercices militaires à Toronto (M.

Coukburn), 978.
Annoncesdansles journaux (M. Beausoleil), 978.
Cartes géologiques des provinces maritimes

(M. Fraser), 1026.
Rivière de l'Est, Pictou (M. Fraser), 1027.
New-larbour, Guysborough (M. Fraser), 1027.
Levé hydrograghique de la rivière Rouge

(M. Ross, Lisgar), 1027.
Maître de poste de Galt (M. Semple), 1284.
Allen, l'agent (les Sauvages (M. Landerkin),

1284.
Facilités postales à Digby (M. Bowers), 1285.
Convention (le Berne sur les droits d'auteur

(M. Trow pour M. Edgar), 1285.
Entreposage du poisson étranger (M. White,

Shelburne), 1285.
Quai de Boucherville (M. Trow pour M. Pré-

fontaine), 1286.
Bureau (le poste de Kingston (M. Amyot), 1286.
Emploi de W. A. Sheppard (M. Guay pour M.

Choquette), 1286.
Le capitaine Claude Giguère (M. Amyot), 1287.
Acte du cens électoral (M. Landerkin), 1287.
Creusage de la rivière Kaministiquia (M.

Campbell) 1288.
Edifice-Langevin (M. Mulock), 1288.
Sault Sainte-Marie, quai (lu gouvernement

(M. Gillmor), 1288.
Barre à l'embouchure de la Thames (M. Camp-

bell), 1288.
Réclamation le Bremner pour fourrures (M.

Lister), 1289.
Pêche au saumon avec rets dans la Ristigou-

che (M. Fauvel), 1289.
Immigration dans les T. du N. -0. (M. Davin),

1289.
Police à cheval du N.-O. (M. Davin), 1289.
Brise-lames de Bell-Creek, I. P. -E. (M. Welsh),

1291.
Jetée de Red-Point, 1. P.-E. (M. Welsh), 1291.
Brise-lames de Wood-Island, L P. -E. (W.

Welsh), 1291.
Edifices publics (le Walkerton (M. Truax),

1291.

INTERPELLATIONS-Stute.

Billet de location de l'Ile Cockburn (M. Lister),
1292. •

Edifices publics à Napanee (M. Allison), 1292.
Sauvages de Bruce-nord (M. Landerkin) 1293.
Piliers métalliques pour les édifices parlemen-

taires (M. MeMullen), 1294.
W. E. Joues, commissaire du recensement (M.

Lavergne), 1294.
Eugène Soucy (M. Guay pour M. Choquette),

1295.
Service des trains sur l'I.P.-E. (M. Perry), 1295.
Brise-lames dans le comté de Prince, 1. P.-E.

(-N. Perry), 1295.
Salaire des maîtres de poste (M. German), 1295.
Ventilateurs à vapeur sur les navires (M.

Sproule), 1295.
Police à cheval du N.-O.-Rapport Re coin-

missaire (M. Davin), 1601.
Rivière Sissiboo-Dragage (M. Bowers), 1601.
Enquête-Tarte-M1 cGreevy-avocats (M. Mc-

Mullen), 1601.
Edifice-Langevin-construction (M. Mulock),

1601.
Jetée à la Raquette, N.-E. (M. Bowers), 1601.
Quai du Sault Sainte-Marie (int.), 1602.
Saskatchewan-nord--améliorations (M. Mac-

donald, Huron), 1602.
Sucre d'érable-production (M. Godbout), 1603.
Ferme expérimentale centrale-dépense (M.

McMillan), 1603.
Caisses d'épargnes postales-intérêt (M. Chris-

tie), 1603.
Exposition de Chicago (M. Amyot), 1603.
Elections de Napierville (M. Monet), 1603.
Dernières élections-Sénateurs candidats (M.

Landerkin), 1604.
Formation du cabinet (M. Mulock), 1604.
Bassin de radoub de Kingston (M. Amyot),

1793.
Bureau de poste de Québec-Fermeture le

dimanche (M. Rinfret pour M. Langelier),
1793.

Malles entre le Canada et la Grande-Bretagne
(M. Mulock), 1793.

Employés civils et les élections (M. Landerkin),
1794.

Havre de Cascumpec (M. Perry), 1794.
Le dragueur "Prince-Edward " (M. Perry),

1794.
Maître de poste à Holstein (M. Landerkin),

1794.
Terres des écoles du Manitoba (M. Macdonald,,

Huron), 1795.
Lieutenant-colonel Arthur Beaudry (M. De-

lisle), 1795.
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INTERPELLATIONS-Su €ie.

New-England Paper Co. (M. Landerkin), 1796.
Salaires des maîtres le poste (M. German), 1796.
Traverse entre Fort Erié et Buffalo (M. Ger-

man), 1796.
Malles entre Oxford et Pictou (M. Fraser),

1797.
Bureau de poste à Liverpool, N. -E. (M.

Forbes), 1797.
Pierre pour l'édifice-Langevin (M. Mulock),

1797.
Exportation du gibier (M. McKay), 1797.
M. Laforce Langevin (M. Delisle), 1797.
Le capitaine de 1'" Alert" (M. Choquette),

1798.
La propriété du marché à Halifax (M. Fraser),

1798.
Quai à Knowlton Landing (M. Trow pour M.

Rider), 1798.
Intercolonial--Réclamnations pour dommages

(M. Amyot), 1799.
Creusement des canaux du St-Laurent (M.

Coatsworth), 1957.
Destitution d'Eugène Soucy (M. Choquette),

1958.
M. James Allen (M. McNeill), 1958.
Approvisionnements pour le pénitencier le

Dorchester (M. Forbes), 1959.
Steamer " Stanley " (M. Perry), 1959.
Maître le poste de Holstein (M. Landerkin),

1960.
Quai de Big Bay (M. Somerville), 1960.
Canal le la vallée de la Trent (M. Barron),

1960.
Enquête Tarte-McGreevy(M. MeMullen), 1960.
Chemin de fer central du N.-O. (M. Daly), 2179.
Chemin de fer de Québec et du Lac St-Jean

(M. Amyot pour M. Frémont), 2180.
Marins malades et dans la détresse (M. Amyot

pour M. Frémont), 2180.
Intercolonial-Secours aux voyageurs (M.

Amyot pour M. Frémont), 2180.
Le garde-pêche Lavallée (M. Trow pour M.

Beausoleil), 2180, 2183.
Volontaires de Wellington, C.A. (M. Gordon),

2181.
Lac St-Pierre-division des districts de pêche

(M. Trow pour M. Beausoleil), 2183.
Monument à sir Jonh-A. Macdonald (M. Ca-

meron, Inverness, pour M. Taylor), 2183.
Saisie illégale de liqueurs (M. Trow pour M.

Choquette), 2183.
Commerce du bétail par l'Atlantique (M.

Sproule), 2184.
Aide aux Canadiens dans la détresse en pays

étrangers (M. Innes), 2184.
5

INTERPELLATIONS-Suit.

Bassin de radoub de Lévis (M. Delisle), 2185.
Commis des travaux à Walkerton (M. Truax),

2186.
Havre de Caseumpec (M. Perry), 2186.
Bureau de poste de Weldford, N. B. (M. Trow

pour M. Gillmore), 2186.
Transport des malles entre Camilla et Well-

ington (M. Armstrong pour M. McMullen),
2186.

Permis le pêche (M. Fauvel), 2187.
Dette publique du Canada (M. Mulock), 2187.
Maître de poste d'Allisonville (M. Edgar),

2188.
Chemin de fer le la vallée Cornwallis (.

Forbes), 2188.
Bureau de poste d'Yamaska-est (M. Mignault),

2188.
Fédération impériale (M. Amyot), 2189.
Edifices publics de Napanee (M. Trow pour M.

Allison), 2189.
Loterie de colonisation de Québec (M. Forbes),

2189.
Dépôts d'ambre dans le Nord-Ouest (M. Bain),

2561. -
Bail pour le local le la rue Sparks (M. Lauder-

kin), 2561.
Maître de poste à Nelson, C. A. (M. Devlin),

2562.
Travaux du havre de Toronto (M. German),

2562.
Feuille de paie des départements (M. McMul-

len), 2563.
Percepteur des douanes de Guysborough (M.

Fraser), 2563.
Saisies illégales par les officiers des douanes (M.

Mulock, pour M. Charlton), 2564.
Achat de ciment (M. Lister), 2565.
Obligations du chemin de fer canadien du Pa-

cifique (M. Frémont), 2565.
Rivières du Lièvre et de l'Ottawa (M. Devlin),

2565.
Statuts du Canada-distribution (M. Guay

pour M. Brodeur), 2565.
M. Jenuings, ingénieur en chef (M. Mills, Both-

well), 2566.
Quai du Sault Ste-Marie, recettes (M. Lister),

2958.
Paiements à des employés du service civil (M.

Trow pour M. McMullen), 2959.
Inspection médicale des navires transatlanti-

ques (M. Lavergne pour M. Langelier), 2959.
Argent payé pour services professionnels (M.

Trow pour M. Truax), 2959.
Pêche à l'anguille à Rimouski (M. Choquette),

2960.
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Léda Lamontagne (M. Laurier), 2960.
Mode les pensions (M. McLennan), 2961.
Listes électorales (M. Wellace pour M. Fré-

chette), 2961.
Les juges du district de Montréal (M. Wallace

pour M. Lépine), 2961.
Nombre total des électeurs dans la province

de Québec (M. Choquette), 2963.
Jetée du Port George (M. Borden), 2963.
Chemins le fer dans le comté d'Inverness (M.

Fraser), 2964.
Le pont le Québec (M. Frémont), 2965.
Droits sur l'argenterie présentée au ministre des

travaux publics (M. Forbes pour M. David-
son), 2965.

Révision des listes électorales (M. Brodeur),
2965.

Pénitencier (le Saint-Vincent de Paul (M. Cho-
quette pour M. Monet), 2965.

Fermeture les bureaux (le poste ruraux (M.
Laurier), 2965.

Droits de pêche à Rimouski (M. Choquette),
2966.

Le commandant de l'Alert (M, Choquette),
2966.

Joseph Duguay, préposé de l'accise (M. Rinfret
p. M. Mignault), 3315.

Bureau de poste de Barrie (M. Barron), 3315.
Bureau de poste de Fraserville (M. Rinfret p.

M. Choquette), 3315.
Service des postes de Calgary à Edmonton (M.

Charlton p, M. Cameron, Huron), 3315.
,Service des postes de Calgary à Fort McLeod

(M. Charlton p. M. Cameron, Huron), 3317.
Réclamations d'Addison McPherson (M. Charl-

ton p. M. Cameron, (Huron), 3317.
Le Brandon Mail dans les départements pu-

blics (M. Watson), 3318.
H. H. Pelletier (M. Amyot), 3318.
Employés publics (M. McMullen), 3318.
Dragage du havre à Sumnmnerside (M. Perry),

3319.
Maître du havre le Tignish (M. Perry), 3319.
Maître de poste à Brampton (M. Bain p. M.

Featherston), 3319.
Cale-sèche à Amherstburg (M. Allan), 3319.
Canal Tay (M. Charlton p. M. Cameron,

Huron), 3320, 3321.
Pénitencier de Kingston (M. Charlton p. M.

Cameron, Huron), 3320.
Bill sur la loi criminelle (M. Frémont), 3321.
Prix réduits sur l'Intercolonial en faveur des

membres du clergé (M. Barron), 3321.
.Service postal par voie de Goderich (M. Charl-

ton p. M. Cameron, Huron), 332-2.
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INTERPELLATIONS-Suite.

Bureaude poste de Strathroy (M. Hyman), 3323.
Station le chemin de fer à Summerside, I. P. -E.

(M. Perry), 3323.
Conseils de la Reine (M. Delisle), 3323.
J. B. Bright, I.C. (M. Devlin), 3324.
Camp du 7e district militaire (M. Amyot),3324.
Les Sauvages Chippewas (M. Landerkin), 3325.
Réserve de Paspashase (M. Watson), 3325.
La Ligne Courte (M. Fraser), 3326.
Sous-percepteur des douanes à Walkerton (M.

Truax), 3326.
Saisies de la douane, à Walkerton (M. Truax),

3327.
Journaliers sur le chemin de fer Intercolonial

(M. Hazen), 3327.
M. S. W. McCully (M. Davies, I.P.-E.), 3683.
Impressions pour les chemins de fer du gouver-

nement (M. Joncas), 3683.
Chemin de fer de Caraquette (M. Laurier

pour M. Mulock), 3684.
Chemin de fer de Montréal et Sorel (M. Monet),

3684.
Compagnie internationale des abattoirs (M.

Sproule), 3685.
Bureau de la statistique du travail (M. Lépine),

3685.
Service des boîtes à lettres à Montréal (M.

Lépine), 3685.
Officier de quarantaine à Rimouski (M. Lan-

gelier), 3685.
Bureau de douane de Montréal (M. McMullen),

3686.
Steamer Keewatin (M. Laurier p. M. Mulock),

3686.
Canal Tay (M. Cameron, Huron), 3686.
Rafraîchissements sar le chemin de fer Inter-

colonial (M. Choquette), 3687.
Imprimerie du gouvernement, (M. Choquette),

3687.
Monument de Lundy's Lane (M. German),

3687.
Dommages aux terrains avoisinant le canal Ri-

deau, (M. Bain pour M. )awson), 3688.
Extradition de Léda Lamontagne (M. Laurier),

3688.
Réciprocité entre le Canada et l'Espagne (M.

Laurier), 3688.
Saisie du pont en fer à Walkerton, (M. Truax),

3689.
Caractères pour l'imprimerie du gouvernement

(M. Laurier pour M. Trow), 3689.
Quai au Sault Ste-Marie (M. Mills, Bothwell,

pour M. Lister), 3689:
Médécin de l'école militaire de St-Jean, P. Q.

(M. Delisle), 3689.
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IiTERPELLATIOS-Stife. ,

Cour du banc (le la reine, province de Québec
(M. Lépine), 3690.

Capitaine Bernier du Cap St-Ignace (M. Cho-
quette), 3690.

Traité de commerce entre l'Angleterre et la
France (M. Devlin pour M. Rider), 4027.

Entrepreneur (lu bureau de poste de Chatham
(M. Campbell), 4028.

Quais et brise-lames de l'Ile du P.-E. (M.
Perry), 4028.

Wm Battell (M. Campbell pour M. Hargraft),
4028.

Dragueur St-Lauirent-Rivière Ristigouche (M.
Brown pour M. Mousseau), 4029.

Canal Tay (M. Somerville pour M. Cameron),
4029.

Bureau des douanes (le Montréal-Irrégularités
(M. McMullen), 4030.

Bureau de poste le Montréal-Contrat pour
recueillir les lettres (M. Somerville), 4030.

Division postale de Québec (M. Rinfret pour
M. Langelier), 4031.

Maître de poste de Summerside (M. Perry),
4031.

Ouvriers de chemin de fer Alberta (M. Somer-
ville), 4032.

Extension du canal Tay (M. Somerville pour
M. Cameron), 4032.

Quai à Edgett's Landing, N.-B. (M. Borden
pour M. King), 4033.

Parc et réserve de Banuff (M. Somerville pour
M. McMullen), 4033.

Vieux murs de Québec (M. Amyot), 4034.
Eleves gradués-Collège militaire (M. Amyot),

4034.
Bancs d'huîtres de l'Ile du P.-E. (M. Davies),

4035.
Gardiens des pêcheries-Ile du P.-E. (M. Perry

pour M. Davies), 4035.
Maitre de poste de Lyster (M. Rinfret), 4035.
Brise-lames de Mimninigash (M. Perry), 4036.
Canal Chambly (M. Brown pour M. Monet),

4036.
Saisies des douanes (M. Truax), 4036.
Commissions-Collège militaire (M. Davin),

4036.
Chemin de fer Central de la N.-E. (M. Somer-

ville), 4037.
Havre de Owen Sound (M. Somerville), 4037.
Bassinde radoub de Kingston(M. Amyot),4037.
Lieutenant-colonel Ww. Herchmer (M.

Amyot), 4386.
Tunnel de l'Ile du P. -E. (M. Welsh), 4387.
Malles, dans la Colombie Anglaise (M. MeMul-

len), 4387.

INTERPELLATIONS-Suite.

Le Keewatin, (M. Trow) 4388.
Le Leader de Régina (M. Trow), 4388.
Bois de chauffage pour les édifices publics (M.

Landerkin), 4388.
Dépenses pour câblegrammes (M. Landerkin),

4389.
Brise-lames à Miminigash (M. Perry), 4389.
Lotsderéserve du canal Rideau (M. Landerkin),

4389.
Commissions royales (M. Landerkin.), 4390.
Collège militaire royal (M. Trow), 4390.
Traité de commerce entre l'Angleterre et la

France (M. Trow), 4772.
Terrain acheté de l'honorable sénateur Guévre-

mont (M. Trow pour M. Brodeur), 4773.
Nomination d'un courrier de la malle (M.

Trow), 4773.
Canal Tay-bassin à Perth (M. Trow), 4774.
Officier de douane à Pownal Bay (M. Davies,

1. P.-E.), 4774.
Paiements à C. N. Robitaille (M. Trow), 4774.
Maître du havre à Tignish, . P.-E. (M. Perry),

4775.
Ecluses à la Chute Fénélon (M. Trow), 4775.
Accusations contre l'agent des Sauvages Jones

(M. Trow), 4775.
Travaux publics dans le comté de Jacques-

Cartier (M. Trow pour M. Brodeur), 4776.
Législation anglaise sur les droits d'auteur

(M. Trow), 4776.
Législation sur le travail (M. Trow), 4776.
Achat de ciment (M. Forbes), 4776.
Chemin de fer du Guébec Central (M. Trow

pour M. Godbout), 4777.
Service de la douane de Montréal (M. Arm-

strong), 4777.
Employés sur le canal Murray (M. Trow),

4777.
Péages sur le canal Rideau (M. Trow), 4778.
Péages remboursés sur le canal, Rideau (M.

Trow), 4778.
Maîtres de gare-chemin de fer du Cap-Breton

(M. McDougall), 4779.
Travaux publics dans le. comté de Jacques-

Cartier (M. Brodeur), 5131.
Immigration au Canada. (M. Rinfret pour M.

Amyot), 5193.
Chemin de fer de la Baie des Chaleurs (M.

Rinfret pour M. Amyot), 5193.
Juges dans la province de Québec (M. Rinfret

pour M. Delisle), 5193.
George M. Elliot (M. Trow pour M. Allison),

5193.

John Connell (M. Rinfret pour M. Beausoleil),
5194.
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Thomas Jockes et de J. B. Delorimîier (M.
Rinfret pour M. Beausoleil), 5194.

Travaux du havre à Sorel (M. Rinfret pour I.
Beausoleil), 5194.

Service des postes (M. Rinfret pour M. Beau-
soleil), 5195.

Percepteur (le l'accise à Stratford (M. Truox),
5195.

M. J. Gw. Hearu (M. Mousseau), 5196.
Instructions aux reviseurs (M. Edgar), 5196.
Pont (le l'île Bizard (M. Brodeur), 5316.
Cour (lu Banc de la Reine-province (le Québec

(M. Langelier), 5317.
Abatage du bétail américain au Canada (M.

MeMullen), 5331.
Gardien (le pêche de Guysborough (M. Trow

pour M. Fraser), 5527.
Smith et Riply et l'honorable .1. A. Chapleau.

(M. Trow pour M. Forbes), 5527.
Garde-pêche Fitzgerald (M. Trow pour M.

Barron), 5529.
Nominations de juges et leur traitement (M.

Lépine), 5529.
Michael Costello(M. Trow pour M. MeMullen),

5530.
Walter Hogg (-N. Choquette), 5531.
M. Jules Helbronner (M. Trow pour M. Bro-

deur), 5531.
Maître de poste de Ste-Angèle (M. Trow pour

M. Brodeur), 5531.
Vente (les terres de l'artillerie sur le canal

Rideau (M. Somerville), 5531.
Brise-lames de Stoney Island, N.-E. (M. Trow

pour M. Flint), 5532.
Terrain de l'artillerie à Montréal (M. Trow

pour M. McMullen), 5533.
Surveillants (les pêcheries dans l'. P. -E. (M.

Perry), 5533.
Edifice-Langevin (M. Cameron, Huron), 5904.
Abatage des animaux américains au Canada

(M. Rinfret pourn M. Choquette), 5905.
Quai aux Trois-Rivières (M. Amyot), 5905.
Cours d'Amirauté (M. Fréiont), 5906.
Charbon pour le bureau de poste de Coaticook

(M. Rider), 6350.
Service postal transcontinental(M. McMullen),

6350.
JA'MAIQUE, exposition (le la, (sub.), 1594.
JETÉE du Port George (int.), 2963.

" de la Raquette, N.-E. (int.), 1601.
" de Red Point, 1 P.-E. (int.), 1291.
" des Trois-Rivières (sub.), 4650.

JoCKEs et De Lorimier (int.), 5194.
JoNES, W. R., commissaire du recensement (int.),

i9 L! -

JUGE (le la cour du comVe de Halifax (un. p. doc.),
2591.

JUGEs (le la province de Québec (int.), 5193.
" du district (le Montréal (int.), 2961.
" locaux d'amirauté (rés.), 3157.
" traitements des, 518, 5529.

JURIDICTIoN de l'amirauté au Canada, 1110.
JUsTICE, administration de la, (B.), 144.

ministère de la, (sub.), 244, 439, 512, 1573,
1583.

KAINîTN mQU;A, dragage (le la rivière, (int.), 132,
1588.

KAMINIsTIQuîA, port de la rivière (n. p. doc.), 609.
KEEWATIN, dépenses (lu gouvernement (sub.), 5202.

" entretien (les aliénés du, 5203.
Keewatin, le, (int.), 4388.
KINGsTON, bassin d eradoub de, (m. p. doc.), 130.

" bureau de poste de, (int.), 1286; (m. p.
doe.), 1604.

LABORATOIRE de la douane (sub.), 5172.
LAC Saint-Pierre, division (les districts de pêche

(int.), 2183.
LAILAW, Wm (ni. p. doc.), 1064.
LAMONTAGNE, Léda (int.), 2960, 3688.
LANGEvIN, Laforce (int.), 1797.
LANGUE française au Manitoba (m. p. doc.), 117.
LAVALLÉE, garde-pêche (int.), 2180, 2183.
LAZARET de Tracadie (sub.), 3645, 4369.
Leader, de Regina (int.), 4388, 4562.
LETTRES de change (B.), 1117, 3195.

" enregistrement des, (int.), 146.
LÉvIs, accident (le, (m. p. doc.), 180.
LIEUTENANT-COLONEL Wni1 Herchmer (int.), 4386.
LIEUTENANT-GOUvERNEUR des T. N-0., Résidence

(sub.), 4541.
LIGNE courte (int.), 3326.
LIGNEs de pont et de charge (B.), 969, 1276, 3653,

4878.
LIGNEs télégraphiques (lu ch. (le f. canadien du

Pacifique (B.), 193.
LIQUEURS confisquées à Montmagny (int.), 753.

" enivrantes aux Sauvages (int.), 275.
" "i prohibition du trafic des (Dé-

bat), 275, 341.
" vente des, (int.), 976.

saisie illégale de, (int.), 212.
LISTE des comités permanents, 138.
LISTES électorales (int.), 146, 2961.

impression des-Dépenses élec-
torales (sub.), 1762.

" reviseurs (int.), 211.
révision des (int.), 961, 2965.

Loi criminelle, codification de la, (B.), 159.
Lois expirantes (comité-liste), 139.
LOTERIE de colonisation (le Québec (int.), 2189.
MACHINES à composer (int.), 275.

" à forer, T. N.-O. (sub.), 5548.
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MAîTRE de havre de Tignish (int.), 3319.
MAÎTRE de poste d'Allikonville (int.), 2188.

" " de Brampton (int.), 3319.
" " de Galt (int.), 1284.
" " de Holstein (int.), 1794.
" " de Kentville, N.-E. (int.), 225.
" " de Lyster (int.), 4035.
" " (le Nelson, C.-A. (int.), 2562.
" " de Sainte-Angèle (int.), 5531.
" " de Sumerside (int.), 4031.

MAJOR de brigade, districts nos 3 et 4 (in. p. doc.),
744.

MAJORS de brigade (sub.), 3771.
MALADIE de sir John-A. Macdonald, 608, 718.
MALLES dans la Colombie-Anglaise (int.), 4387.

" dans le comté de Hast ings (ni. p. doc.), 216.
" entre Calgary et Edmonton (int.), 3315.
" 6" " et Fort Macleod (int.), 3317.
"6 c" le Canada et la Grande-Bretagne

(int.), 1793 ; (n. p. doc.), 127.
"e 4" Cross Point et Paspébiac (int.), 116.
"c "c " et le Bassin de Gaspé

(int.), 116.
Montréal et Vancouver (sub.), 1773.

MANDATS du gouverneur-général, 4564, 4636.
MANITOBA-asile des aliénés (sub.), 5189.

"i écoles, 117, 118 ; (int.), 753 ; ni. p.
doc.), 821.

"c édifices publics (sub.), 4540.
"c langue française au, 117.
" terres des écoles (int.), 1795.

MARCHÉ de Halifax (int.), 1798.
MARÉES, observations des, (sub.), 2576.
MARINE et pêcheries (sub.), 259, 446.
MARINS malades et dans la détresse (int.), 2180.
MARQUES de commerce (B.), I117.

" frauduleuses (B.), 2178, 3652.
MASTERS, C. H. (sub.), 1585.
MATÉRIEL roulant (sub.), 1681.
McCuLLY, M. S. W. (int.), 3683.
MCGREEVY, M., député de Québec-ouest (M.), 3902.
MCLEOD, M., de Port-Mulgrave (expl.), 2325.
MÉDECIN de l'école militaire de Saint-Jean, P. Q.

(int.), 3689.
MÉDECN du port de Saint-Jéan, P. Q. (int.), 534.
MENNONITES, réserve des, (int.), 202.
MESSAGERIES et transport d'Ontario (B.), 3289.
MESSAGES DE SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR

GÉNÉRAL

Budget supplémentaire pour 1891, 812.
Budget supplémentaire pour l'exercice expi-

rant le 30 juin 1892, 231.
Budget supplémentaire additionnel, 6427.
Commission d'économie interne, 114.
Documents concernant l'extension et le déve-

loppement du' commerce entre les Etats-
Unis et le Canada, 748, 1218.
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MESSAGES, ETC.-Suite.

Election de l'Orateur, 1, 4.
Réponse à l'adresse votée l'an dernier (loyauté),

231.
Sanction de bills, 1458, 3155.
Vente de l'embranchement sur Carleton à la

ville de St-Jean, 558.
MESURE UNIFORME de temps (ni. p. doc.), 213.
.MILICE (B.) 109, 6259, (sub.), 246, 3788, 4297.
MINISTÈRE-,

Agriculture (sub.), 258.
Chemins de fer et canaux (sub.), 413.
Douanes (sub.), 258.
Finances (sub.), 254.
Intérieur (m. p. doc.), 2239 ; (sub.), 251, 439,

5300.
Justice (sub.), 244, 439, 512, 1573, 1583.
Marine et pêcheries (sub.), 446, 1573.
Milice (sub.), 246.
Postes (sub.), 258, 445.
Revenu de l'intérieur (sub.), 257.
Sauvages (sub.), 440.
Secrétaire d'Etat (sub.), 246.
Travaux publics-employés (int.), 3259; rap-

ports (int.), 3724.
Travaux publics (sub.), 260, 402, 445.

MINISTRE des travaux publics (int.), 3724.
'MINISTRES, cadeaux faits aux (débat sur n-Cart-

wright), 3902.

MONUMENT à Sir John-A. Macdonald (int.), 2183.
"9 de Lundy's Lane (int.), 3687.

MONUMENTS pour les champs de bataille du Canada
(su.), 4369.

MORT de sir John-A. Mcdonald, 896.
IOTIO-Desjardins (L'Islet) (débat), 2053,

AOTIONS en suspens, 1962.
MUNICIPALITÉS d'Ontario, 394.
MUNROE, réclamation de Hugh (ni. p. doc.), 2590.

MURS de Québec (int.), 4034.

NAPIÈRVILLE, élections de. (int.), 1603.
NAUFRAGE de la barque .Jfedmerly (m. p. doc.),723.

NAVIGATION des rivières, enlèvement des obstacles

à la, (sub.), 3576.

NAVIRES de pêche des Etats-Unis (B.), 210, 236.
NAVIRES, inspection des, (B.), 4403.
NAVIRES, sûreté des, (B.), 222.
NÉGoCIATIoNS avec le gouvernement américain (ni.

p. doc.), 242.

"NEw-ENGLAND PAPER CO." (int.), 1796.

OBLIGATIONS du chemin de fer canadien du Paci-

fique (int.), 2565.

OBLIGATIONS du chemin de fer du Nord (int.), 532;
(rés.), 4852.

OBSERVANCE du dimanche (B.), 106, 2398, 3348.
ORATEUR, élection de 1', L.
ORATEUR-SUPPLÉANT, élection de 1', 393.



INDEX.

ORDRES du gouvernement (ni.), 2712, 3645.
ORDRES permanents-(comité- Liste), 141.
ORGE à deux rangs, distribution <le 1', (sub.), 1590.
OUVERTURE de la session, 1.
OUVRIERS du chemin le fer Alberta (int.), 4032.
OUVRIERS étrangers (B.), 109, 204.
PAIE-MAITRE des districts militaires Nos 5 et 6,

(int.), 718.
P.uEMîENTs à des employés du service civil (int.),

2959.
PAIEMENTS pour services professionnels (int.), 2959.
PARC du 'Major (int.), 614.
PARC et réserve Je Banff (int.), 4033.
PASsES migratoires et nettoyage des rivières (sub.),

3597.
P:atent Record (sub.), 968.
PATINEURS de Québec, club les, (rés.), 905, 3653

(B.), 3720, 4061.
PECHE à Panguille à Rimouski, (int.), 2960.

au phoque dans la mer de Behring (int.), 975.
au saumon dans la Ristigouche (int.), 1289.

PÇ:CHE, permis le, (int.), 146 ; (i. p. doc.), 183.
PÊCHERIES, amendement à l'acte des, (B.), 3216,

3296.
PECHERIEs, application <le la loi des, 1538.

de la Baie <le Fundy (n. p. doc.), 727.
maritimes (rés.), 558, 3157.
ministère des, (sub.), 446, 1573.
protection des, (int.), 225, 534.
salaires, etc., I. P.-E. (sub.), 4348.

" "4 N.-E. (sub.), 4337.
PÊCHEURS, primes aux,(m. p. doc.), 544; (rés.), Il 13.
PELLETIER, H. H. (int.), 3318.
PÉNITENCIERS (b.), 246.
PÉNITENCIER de Dorchester, (sub.), 924, 1584.

" de Dorchester, approvisonnements
(int.), 1959.

" le Kingston (int.), 3320 (sub.), 895.
du Manitoba (sub.), 927.
<le la Colombie-Anglaise (sub.), 933.
<le Saint-Vincent (le Paul (sub.), 920,

4456 (int.), 2965.
PENSIONS (int.), 2961.

aux volontaires de 1885 (sub.), 3733.
"-Invasion fénienne, (sub.), 3732.

PERCEPTEUR de l'accise à Stratford (int.), 5195.
S (les douanes à Annapolis-Royal (int.),

274.
PERCEPTEUR des douanes de Guysborough (int.),

2563.
PERCEPTION du revenu.-Douanes, N.-E., 5140;

N.-B., et I.P.-E., 5141.
PERMIS de pêche (int.), 146, 2187.

"4 " Grande-Rivière (int.), 720.
Rivière Ristigouche (mi. p. doc.),

3344.

PESEURS <le grains (B.), 4400.
PÉTROLE à la Passe du Nid de Corbeau (int.), 6422.

" inspection du (B.),'3719, 3493.
PHAiES, etc., entretien, réparations et construc-

tion (les, (sub.), 3577, 3579, 3676.
PICToU, havre de, (B.), 2712, 3663.
PILOTES de Montréal (int.), 6278.
PISCICULTURE (sub.), 4351.
POIDs et mesures-inspecteurs, 5280 ; loyer, 5283,
POLICE à cheval du N.-O., (sub.), 1289.

g "i " commissaire (int.), 1601,
2713 ; (mn. et débat), 2966.

POLICE à cheval <lu N. -O., édifices (sub.), 4545,
5539 ; (int.), 271, 1724.

POLICE à cheval du N.-O., indemnité (sub.), 5204,
4924.

POLICE du havre de Québec (sub.), 3575.
" fédérale (sub.), 518, 1584.

POLITIQUE commerciale du gouvernement (débat
sur m.-Desjardins, L'Islet), 3372.

" lu gouvernement (int.), 974, 1028 ; (dé-
bat), 1118, 1123.

PONT du1 chemin de fer à Québec (int.), 532, 2965;
(m. p. doc.), 1057, 1069.

. < le File Bizard (int.), 5316. .
" tournant de Hastings (sub.), 1692.

PORT des lettres (int.), 132.
des Trois-Rivières (sub.), 1714.

" de Victoria C.-A., (sub.), 4691.
PORTS et rivières d'Ontario-améliorations (sub.),

1715, 4682.
PORTE Saint-Jean, Québec (sub.), 1600.
POSTES, divers (sub.), 258, 445, 4822, 4828.
POSTES, service des (int.), 5195.
POUvOIRS (le l'auditeur-général, 397.
PRÉCAUTIONS contre les fraudes (B.), 1029.
PREUVE devant les arbitres <le chemins de fer (B.),

6424.
PREUVE dans les causes criminelles (B.), 3009.
PRIMES aux pêcheurs (int.), 132, 215; (m. p. doc.),

183, 544, 746, (rés.), 1113, (B.), 3663.
PRIMES sur le fer (int.), 2624, 2713.
PRINCE-ALBERT, bureau de l'agent des terres (sub.),

4547.
PRISoN de Régina (sub.), 943.
PRIVILÈGES et élections (comité, liste), 138, 149

(rap.), 2398; (mn.), 812, 2477, 3811, 5475,
5679; (débat sur rap.), 5706, 5983, 6130,
6166.

PRIvILÈGES et élections (remise des livres de Con-
nîolly), 969.

PRIVILÈGE, questions de, par:
M. Charlton, influence orangiste, 1995.

" 2102.

M. Cockburn, article du Daily Examiner, 1631.
M. Davin, article du Globe, 4333.
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PRIVILÈGE-Suite.

M. Flint, vote du 22 juin, 1509.
M. Gibson, article de l'Empire, 3259.
M. Joncas, article du _1onde, 1366.
M. Murray, 820.
M. Tarte, article du Time., de Londres, 4331.

PROCÈS-VERBAUX de la chambre, traduction des,
203, 395.

PROHIBITION des liqueurs (int.), 146, 553.
PROHIBITION du trafic des liqueurs (m.), 1008

(débat), 275, 341, 1319.
PRoRiÉTÉ militaire-entretien (sub.), 3806.

PROROGATION (lettre du major Colville), 6447; (mes-

sage du gouverneur général), 6469.
PRoTEcTION des pêcheries (int.), 534.
QUAI à Beaverton, 4673.

" à Big Bay (int.), 1960.
" à Bonaventure (int.), 340.

" à Boucherville (int.), 1286.
" à Edgett's Landing, N..B. (int.), 4033.

au Coteau Landing (int.), 226 ; (sub.), 4655.
du Cap Traverse, I. P. E., prolongement (sub.),

1787.
à Knowlton Landing (int.), 1798.

" à Meteghan (int.), 538.
à New-Carlisle (mn. p. doc.), 981.
à la Pointe Cribbin (sub.), 4629.
à la Pointe Gatineau (int.), 913.

" du Sault Sainte-Marie (int.), 1288, 1602,
3689; recettes (int.), 2958.

" sur la rivière Nation (int.), 225.
des Trois-Rivières (int.), 5905 ; (sub.), 1714.
à Vaudreuil (int.), 340.
de West-Point, I.P.-E. (int.), 273.

QUAIS et brise-lames de l'I.P.-E. (int.), 4028.
QUARANTAINE, (sub.), 1596.

"4 règ1ements (int.), 820, 975.
à Charlottetown,I. P. -E. (sub.),4369.
des E. -U., règlements de la, 753.
"i la Grosse-Isle (sub.), 4426.
à Rimouski (int.), 3685.

* des bestiaux (sub.), 5459, 5560.
" pour les moutons (int.), 614.

QUÉBEC, ingenieur (le la commission du havre de,

(int.), 534.

QUÉBEc, pont projeté de, (int.), 532.

QUÉBEC-oUEST-siège vacant, 4163,4169; (commu-

nication de l'Orateur), 6447 ; (expulsion du

député sur m.-Thompson), 6423; (bref d'élec-
tion m.-Thompson), 6424.

RANcHE Walrond, 6282.

RAPIDE Plat (sub.), 4188.

RAPPORTS:

Statistique des canaux (M. Bowell), 750.

Imprimerie et papeterie (M. Chapleau), 750.

RAPPoRTS-Suite.

Pêcheries et rapports les inspecteurs (M.
Chapleau), 750.

Commissaire de la police à cheval du N.-O.,.
1890 (sir John-A. Macdonald), 240.

Rapports concernant les élections (d. de doc.),,
134.

Rapports demandés, 2625.
RAPPORTS, présentation de, 105, 132, 138.
RECENSEMENT (int.), 133, 4077, 4239, 4331, 4561;

(sub:), 1595, 3599; (m.-Cartwright), 4633,
4936, 5008 ; (tableaux déposés et corrigés),
4708, 4807.

RECENSEMENT des suffrages dans les dernières élec-
tions (int.), 145.

REcETTES et dépenses (m. p. doc.), 217.

RÉCIPROCITÉ, documents relatifs à la, 558, 609.
RÉCPROCITÉ entre le Canada et l'Espagne (int.),

3688.
RÉCIAMAT1oNS d'Addison McPherson (int.), 3317.

RÉCLAMATIONS de M. Barber (int.). 274.
"i de Bremner p. fourrures (int.), 1289.
" le Joseph Desmarteau (m. p. doc.),

2190.
"4 de McLean, Roger et Cie (int.), 273.
"6 de Hugh Munroe (m. p. doc.), 2590.
"i de David Porter, 6363.
"e du Dr Walker (m. p. doc.), 1075.

REFUGE des enfants à Stratford (int.), 613.
RÈGLE 52 (m. pour suspension), 392.
RÈGLEMENTs de quarantaine (int.), 975.
RELATIONS commerciales, 6349.

commerciales avec les Antilles, 2326.
avec les autres pays

(adresse), 6448, 6467.

RELATIQNS commerciales avec les Etats- Unis
(message transmettant documents), 1218.

RELATIONS commerciales avec les Etats-Unis, 2325.

REPRÉSENTATIoN desT.R.-O. (bill-Thompson),2411.

RÉsERvE de Paspashase (int.), 3325.
" Mennonite au Manitoba (int.), 202.

des Sauvages, Ile Sea-Bird (int.), 720.

RÉSIDENcE du lieut-gouv. à Régina (sub.), 4541.

RÉsOLUTIONS-TAIF, 1240 ; (amend. -Cartwright),
1272.

RÉsoLUTIONs :
Prohibition du trafic des liqueurs enivrantes,

275, 341.
Ch. de f. de transport maritime de Chignectou,

447, 559, 646.
Ch. de f. de la Baie d'Hudson, 557, 1273, 1368,

1437.
Pecheries maritimes, 558.
Scrip aux volontaires, 644.
Club des patineurs de Québec, 905, 3653.

lxxi.INDEX.



lxxii INDEX.
RÉSOLUTIONS-Suite.

Modification à l'acte du revenu de l'intérieur,
1081.

Primes aux pêcheurs, 1113.
Expédition du bétail sur pied, 1218.
Cie de ch. de f. et (le houille de la vallée du

Daim, 1219.
Tarif, 1240.
Ch. de f. d'embranchement sur Carleton 1436,

2023.
Droit sur la ficelle à lier, 1799.
Juges locaux d'amirauté, 1878, 3175.
Développement des pêcheries maritimes, 3157.
Octroi de terres aux volontaires, 3162.
Expédition du bétail sur pied, 3188.
Ch. le f. de la vallée du Daim, 3196.
Honoraires des licences des fabricants de mé-

langes, 3303.
Subsides accordés aux ch. de fer, 3371, 4401,

6165.
Sucre de betterave, 3493.
Chemin de fer du Nord, 3646.
Prime sur le sucre de betterave, 4038.
Obligations du ch. de f. de la rive Nord, 4852.

RETS à enclos dans le lac Sainte.Claire (int.), 202,
226.

RETS à enclos, permis (int.), 145.
REVENU--Appointements (les préposés et inspecteurs

(le l'accise (sub.), 5242.
REVENU consolidé et audition (B.), 2175.
REVENU de l'intérieur, amendement h l'acte du,

(B.), 1081, 3302, :3648.
REVENU de l'intérieur, règlements (int.), 198.

" (sub.), 257.
REV1SEUR, comté (le Rimouski (int.), 753.
REVISEURS (les listes électorales (int.), 211.
REVISEURS, instructions aux (int.), 5196. *
RÉVISIoN des listes électorales (sub.), 961; (int.),

273, 2965.
RIDEAU-HALL---combustible et éclairage (sub.),

4613.
RIMOUsKi, reviseur de, (int.), 753.
RIVIÈRE Fraser (sub.), 4692.
RIVIERE Kaministiquia (sub.), 4621.
RIVIÈRE Noire, comtés de Drunmmond et Artha-

baska (int.), 751, 752.
RIVIÈRE Sissiboo-dragage (int.), 1601.
RIVIÈRES du Lièvre et de l'Outaouais (int.), 2565.
SAINT-PIERRE, Pierre int), 612.
SAISIE du pont en fer à Walkerton(int.), 3327, 3689.

illégale de liqueurs (int.), 212. 2183,
des douanes (int.), 4036.
illégales par les douaniers (int.), 2564.

SALAIRE des employés des pêcheries, Ontario
(sub.), 3581.

SALAIRE (les maitres de poste (int.), 1796.

SALLE d'exercices à Brantford (sub.), 4457.
d'exercices à Toronto (int.), 978 ; (sub.),

4467.
d'exercices à Victoria, C.-A. (sub.), 4550.

SALAIREd('armes (sub.), 3792.
SANCTION de bills, 1458, 2109, 3267, 4713, 6469;

(mess. de S. E.), 3155, 4633.
SASKATcIIEWAN-NoiD--améliorations (int. ), 1602.
SAULT Sainte-Marie, quai (int.), 1602.
SAUVAGEs, affaires (les, (débat), 1510 ; (sub.), 253,

440, 1573.
SAUVAGES, amendement à l'acte (les, (B.), 2239,

3659.
SAUVAGES d'Antigonish et de Guysborough (int.),

228.
SAUVAGES de Bruce-nord (int.), 1293.

Chippewas (int.), 3325.
Colombie-Anglaise (sub.), 4906.
I. P.-E. (sub.), 4839.
N.-B. (sub.), 4835, 5177, 5544.
N.-E. (sub.), 4833.
d'Oka-transport dans le township de

Gibson (sub.), 5535.
Ontario et Québec (sub.), 4830.
de Papaskase, réserve des, 1426.
de Shawanakiskics (int.), 273.

" société d'agriculture, 5538.
SAUVETAGE <le l'équipage du Lily (ni. p. doc.), 1076.
ScRir aux volontaires-rébellion de 1885 (rés.), 644;

(B.), 3652.
SECRÉTAIRE d'Etat, ministère du, (sub.), 246.
SECRÉTAIRE du gouverneur-général (sub.), 244, 439.
SELDEN, Stephen (sub.), 1593.
SELLES pour le 1 er de cavalerie (int.), 202.
SÉNAT et chambre des Conmunes (B.), 221.
SÉNAT, traitements et dépenses imprévues (sub.),

943.
SÉNATEURS candidats (int.), 1604.
SENÉCAL, André, 4632, 4852.
SERMENTS d'office (B.), 5.
SERVICE postal (sub.), 4807.
SERVICE postal de Calgary à Edmonton (int.), 3315.

Fort McLeod (int.),
3317.

SERVICE postal, comté d'Ottawa, (ni. p. doc.), 233.
SERVICE postal transcontinental (int.), 6350.
SERVICE postal via Goderich (int.), 3322.
SESSION, ouverture de la, 1.
SIIEPPARD, emploi de W. A. (int.), 1286.
SIÈGE de Québec-ouest, 5131.
SILLERY, Seigneurie de, (int.), 613.
SMITr et Ripley et l'honorableJ. A. Chapleau (int.),

5527.
SOCIÉTÉ de colonisation de la tempérance (int.), 614.
SOCIÉTÉ royale, aide (sub.), 5241.
SOLDATS réguliers (sub.), 3810.
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SOREL, travaux du havre à (int.), 5194.
Soucy, Eugène (int.), 1293, 1958.
SoULANGES, canal de, (int.), 179 (m. p. doc.), 539.
SoUmissIoN-Bancroft (mu.-Amyot), 4242.
SOUS-PERCEPTEUR de l'IlePelée (mn. p. doc. et disc.),

1607 (m.), 2012.
SOUS-PERCEPTEUR des. douanes à Walkerton (int.),

3326.
SoUS-SERGENT d'armes, 4072.
STATION de chemin de fer à Saint-Jean, N. -B. (int.),

610, 751.
STATISTIQUE du travail (int.), 3685; (mn. p. doc.), 205.
STATUTs du Canada-Distribution (int.), 2565.
STEAMER Keewatint (int.), 3686.

Stanley (int.), 1959.
STEAMERS de l'Etat (sub.), 3580.

des Antilles, subventions aux, (m. et
discours-Davies), 4468; (sub.), 5575.

" entre les provinces maritimes et les
Antilles (int.), 198.

STEAMER entre Campbellton et Gaspé et les ports
intermédiaires (sub.), 5471.

STEAMERS entre Liverpool ou Londres et St-Jean,
N.-B. et Halifax (sub.), 4781.

STEAMERs sur la baie Georgienne (int.), 224.

STÉNoGRAPHES officiels, ,1028.

SUBSIDES (m. pour comité), 105.

SUBSIDES (en comité) :

Bureau du secrétaire du gouverneur-général,
244, 439.

Bureau du Conseil privé, 244, 439, 1582.
Ministère de la justice, 244, 439, 512, 1573

1583,-Division des pénitenciers, 246.
Ministère de la milice, 246.
Ministère du secrétaire d'Etat, 246-impres-

sions et papeterie, 246.
Ministère de l'intérieur, 251, 439-affaires des

Sauvages, 253, 439, 1573.
Ministère des finances, 254.

" du revenu de l'intérieur, 257.
" des douanes, 258.

des postes, 258, 445.
de l'agriculture, 258.
de la marine et des pêcheries, 259,

446, 1573.
Ministère de travaux publics, 260, 402, 439.

" des chemins de fer et canaux, 413.
Commission géologique (sub.), 415.
Haut-commissaire du Canada-bureau~-salai-

res, etc., 416, 437, 448, 1582, 1760.
Imprimerie nationale, 447.
Cour de l'Echiquier, 513.
Cours de vice-amirauté, 517.
Police fédérale, 518, 1584.
Pénitencier-de Kingston, 895.

de'Saint-Vincent de Paul, 920.

SUBSIDES-Suite.

Pénitencier de Dorchester, 924, 1584.
Pénitencier du Manitoba, 927.
Pénitencier de la Colombie-Anglaise, 933.
Prison de Régina, 943.
Traitementsetdépensesimprévuesdu Sénat,943.
Chambre des Communes, salaires, 956. Dépenses

imprévues, 956.
Publication des Débat .s, 958.

Appointements-employés de la bibliothèque,
960.

Impressions, papier à imprimer et reliure, 961.
Revision des listes électorales, 961.
Patent Record, 968.
Bureau de l'auditeur général (mandat du gou-

verneur général), 1570.
Appointements de T. D. Green, 1578.
Traitement du juge <le la con device-anirauté,

I P.-E., 1582.
L. A. Audette, 1583.
J. Dingwell, 1585.
C. H. Masters, 1585.
Valises des députés, 1588.
Industrie laitière, 1588.
Distribution le l'orge à deux rangs, 1590.
Fermes expérimentales, 1593.
Exposition de la Janalque, 1594.
Stephen Selden, 1595.
Recensement, 1595.
Quarantaine, 1596.
Ex-constable G. H. Harper, 1598.
Porte Saint-Jean, Québec, 1600.
Chemin.de fer canadien du Pacifique, 1679.
Chemin de fer Intercolonial: agrandissement

à Moncton, 1680 ; matériel roulant, 1681 ;
embranchement Saint-Charles, 1682 ; agran-
dissement à Saint-Jean, 1682; "Y" à Truro,
1683.

(Dernière épreuve), 1787, 4334, 4348.
Chemin de fer du Cap-Breton, 1683, 1685.

" d'Oxford et de New-Glasgow
1685.

"4 de la ligne directe, 1686.
"de Annapolis et Digby, 1686.

Pont tournant de Hastings, 1692.
Bassin de radoub de Bobcaygeon, 1692.
Remplissage d'un étang à Sainte-Catherine,

1693.
Canal Rideau, 1693.
Gratifications et indemnités, 1694.
Chenal du Saint-Laurent, 1695.
Bassin de radoub de Kingston, 1696.
Voûte améliorée dans l'édifice de l'Est-minis-

tère des finances, 1713.
Bureaux,1e poste et de douane de Walkerton,

1713.
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SUBSIDEs--Sufte.

Bureaux de poste et de douane de Cobourg, 1714.
Ecole industrielle de Régina, 1714.
Quai des Trois-Rivières, 1714.
Port des Trois-Rivières, 1714.
Edifice des immigrants à Winnipeg, 1714.
Bassin de radoub le Lévis, 1715.
Brise-lames de Southampton, Ont., 1715.
Ports et rivières d'Ontario- améliorations,

1715.
Traité le la riv. Mackenzie et de la riv. La

Paix, 1722.
Police à cheval du N,-O., 1724.
Exploration (le Burrard Inlet, 1733.
Imprimerie nationale, 1734.
Frais de justice-mer de Behring, 1735.
Aliénés de l'Ontario-district de Keewatin,

1737.
Dépenses imprévues, T. N.-O., 1737.
Traduction le la Ga:ettc des T. N.-O., 1738.
Ecoles, T. N.-O., 1739.
Allocations et autres dépenses, 1742.
Yacht à vapeur le " Cruiser," 1749.
Frais re Vacuu? Oi Co.,, vs la Reine, 1749.
Accise, 1752.
Inspecteucs-mesureurs (le bois, 1753.
Canal Murray, personnel, 1756.
Canal Willianisburg, personnel, 1756.
Loyers de chutes d'eau aux Chaudières, 1756.
Rébellion dans les T. N.-O., 1757.
Achats de grains de semence, 1757.
Solde de pension de l'ex-constable Harper,

1758.
Impression des listes électorales et dépenses

électorales, 1762.
Malles entre Montréal et Vancouver, 1773.
Caisses d'épargnes rurales N. -E., N.1. et I. P.-

E., 1777.
Commission pour paiement de l'intérêt sur

lette publique, 1777.
Emission et rachat de billets fédéraux, 1783.
Quai du Cap-Traverse, I. P. .E., prolongement,

1787.
Police du havre de Québec, 3575.
Enlèvement des obstacles à la navigation des

rivières, 3576.
Observations des marées, 3576.
Appointements des gardiens de phares, 3576.
Entretien et réparations des phares, etc., 3577.
Achèvement et construction de phares, etc.,

3579.
Entretien et réparation des steamers de l'Etat,

3580.
Inspection des bateaux à vapeur, 3581.
Employés des pêcheries, Ontario-salaires,

3581.

SUBsIDEs-Site.

Clardes-pêche, etc., Québec-appointenents et
déboursés, 3582.

Nouveau-Brunswick---salairestdesgarles-pêche,
3589.

Ile du Prince-Edouard-salaires des gardes-
pêche, 3592. .

Manitoba- salaires des gardes-pêche, 3592.
Territoires du N.-O.--ptcleries, 3595.
Colonbie-Anglaise--salaires des gardes-pêche,

etc., 3595.
Passes migratoires et nettoyage les rivières,

3597.
Recensement et statistique, 3599.
Fermes expérimentales-établissement et en-

tretien, 3620.
Industrie laitière, 3643.
Immigration, 3645.
Lazaret de Tracadie, 3645.
Pensions-Invasion fénienne, 3732.
Vétérans de 1812, 3732.
Volontaires de 1885, 3733.
Police à cheval, volontaires de Prince-Albert et

éclaireurs de 1885, 3733.
Allocation supplémentaire à W. Wallace, an-

cien mniatre de poste, Victoria, C.-A., 3742.
Solde des majors de brigade, etc., 3771.
Habillements et capotes, 3771.
Milice et magasins militaires, 3788.
Salles d'armes, etc., 3792.
Instruction militaire, 3801.
Propriété militaire--entretien, etc., 3806.
Soldats réguliers, etc., 3810.
Construction du chemin de fer canadien du

Pacifique, 3896.
Chemin de fer Intercolonial, 3928.
Agrandissement à Halifax, 3929, 3932.
Augmentation de facilités à New-Glasgow,

3956.
Augmnentation de facilités à Moncton, 3957.
Matériel foulant, 3957.
Extension en face de Saint-Jean, 3958.
Embranchement de Indian Town, 3959.
Embranchement de Saint-Charles, 3959.
Entrepôt à Halifax, 3970.
Chemin de fer du Cap-Breton-construction et

équipement, 3973.
Passage d'eau des trains entre Mulgrave et la

Pointe Tupper, 3974.
Transport de la station de Summerside, 3974.
Ch. de f. Intercolonial, y compris -les ch. de f.

de prolongement-est et du Cap-Breton, 4137.
Canal du Sault Sainte-Marie, 4183.
Canal Lachine, 4183.
Rapide Plat, 4188.
Galops, 4188.
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SUBswas-Suite.

Canaux du Saint-Laurent, 4189.
Canal Murray, 4207.
Canal de la Vallée de la Trent, 4208, 4235.
Canal Tay, 4226.
Canal Chambly, 4229.
Réclamation de Lamoureux Frères, 4230.
Réclamation de la succession Yule, 4231.
Fondations de l'écluse de Saint-Ours, 4231.
Ecluse de Sainte-Anne, 4231.
Canal Carillon et Grenville, 4233.
Exercice et formation de la.milice, 4297.
Collège militaire royal, 4320.
Edifices publics, N. -E , 4407.
Bureau de poste, etc., de Chatham, 4426.
Quarantaine à la Grosse-Isle, 4426.
Bureau de poste, etc., Lachine, 4426.
Bureau de poste de Laprairie, 4433.
Bureau de poste, Montréal-éclairage à l'élec-

tricité, 4442.
Bureau de poste, etc., Rivière-du-Loup, 4452.
Bureau de poste, etc., Saiit-Henri, 4453.
Pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul, 4456.
Salle d'exercices de Brantford, 4457.
Bureau de poste, etc., de Carleton Place, 4457.
Bureau de poste de Cobou¾g, 4457.
Imprimerie nationale, 4457.
-Bureau de poste, etc., (le Pembroke, 4463.
Bureau de douane à Peterborough, 4465.
Bureau de poste, etc., à Port-Arthur, 4466.
Cour Suprême, agrandissement, 4466.
Salle d'exercices, Toronto, 4467.
Bureau de poste à Walkerton, 4467.
Edifice publie à Petrolia, 4467.
Edifice public à Snmith's Falls, 4467.
Bureau de poste de Brandon, 4525.
Edifices des immigrants à Winnipeg, 4537.
Edifices publics, Manitoba, 4540.
Edifices militaires à Winnipeg, 4540.
Edifices publics, T. N.-O., 4541-4547.
Résidence, etc., du lieutenant-gouverneur à

Régina, 4541.
Edifices de la police à cheval du N.-O,, 4545.
Bureau d'enregistrement d'Edmonton, 4546.
Chambre du Conseil du N.-O., 4547.
Bureau de l'agent des terres à Prince-Albert,

4547.
Bureau de poste, Vancouver, 4548.
Salle d'exercices à Victoria, 4550.
Edifics publics, réparations, etc., 4566.,

enlèvement de la neige, 4571'.
chaueage, 4571.
gaz et lumière électrique, 4610.
eau, 4613.

Combustible et éclairage, Rideau Hall, 4613.
Edifices publies, téléphone, 4616.

Sunsqns-Suite.

Edifices publics fédéraux, éclairage, 4619.
Menues réparations aux édifices publics, 4620.
Edifices de la rue Wellington, Ottawa, 4620.
Havre du Cap Tourmentine, 4621.
Fleuve Saint-Laurent, chenal entre Québec et

Montréal, 4621.
Rivière Kaministiquia, 4621.
Brise-lames de L'Ardoise, 4629.
Quai de la Pointe Cribbin, 4629.
Digby, nouvelle jetée à la Raquette, 4631.
Réparations aux jetées et aux brise-lames,

L P.-E., 4631.
Havres et rivières, I.P.-E., 4631.
Jetée des Trois-Rivières, 4650.
Bassin de radoub de Lévis, 4650.
Rivière St-Louis-municipalité de St-Clément,

4655.
Quai du Coteau Landing, 4655.
Rivières et havre.--Québec, 4656.
Havre de Cobourg, 4658.
Havre de Kingston, 4658.
Havre de Owen Sound, 4664.
Réparations au port de Port-Hope, 4669.
Améliorations à la rivière Ottawa, 4670.
Port de Belleville, 4671.
Havre de Toronto, 4671.
Little Current, 4672.
Travaux à Sonthampton, 4672.
Baie Georgienne-enlèvement de rochers, 4673.
Quai de Beaverton, 4673.
Parry Sound Narrows, 4681.
Port de Rondeau, 4681.
Ports et rivières, Ontario, 4682.
Havres et rivières, Manitoba, 4690.
Port de Victoria, C.-A., 4691.
Rivière Fraser, 4692.
Havres et rivières, C.-A., 4693.
Havres et rivières en général, 4694.
Outillage de dragage, 4701.
Pont en fer sur la Grande Rivière à York,

4706.
Pont sur la rivière Du Vieux à fort Macleod,

4707.
Draguçurs-réparations, 4742.
Dragueurs-Québec et Ontario, 4748.
Dragages-Manitoba' 4749.
Dragages--C.-A., 4751.
Dragages-service général, 4752.
Glissoires et estacades, 4752.
Glissoires et estacades, rivière Petewawa, 4753.
Fermes expérimentales-constructions, 4754.
Explorations et inspections, 4764.
Perception des·droits sur les glissoires et esta-

cades, 4765.
Galerie nationale des arts, 4765.
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8UIISuDES-Sluite.

Télégraphe entre I. P.-E. et la terre ferme,
4770.

Télegraphe-Territoires du N.-O., 4770.
Télégrapbe--C.-A., 4771.
Service général télégraphique, 4771.
Communication à vapeur avec les îles (le la

Magdeleine, 4780.
Steamer reliant Liverpool ou Londres et St-

.Jean, N.-B., et falifax, 4781.
Steamer entre Campbellton etGaspé et les ports

intermédiaires, 4802.
Comnmunicationi à vapeur entre le port Mul-

grave et Chéticamp, 4803.
Communication à vapeur entre 1'I. P.-E. et la

terre ferme, 4803.
Communication à vapeur entre San Francisco

et Victoria, C.-A., 4805.
,Service posta:, 4807.
Postes-salaires et indemnité, 4822.
Postes-divers, 4828.
Commission géologique, 4828.
$auvages-Ontario et Québec, 4830.

"c N.-E., 4833.
"G N.-B., 4835.
"4 I. P.-E., 4839.
"6 31Ianitoba et T. du N.-O., 4839.

Bétail pour les Sauvages, 4842.
Provisions pour les Sauvages sans ressources,

4842.
Ecoles lu jour, 4843.
Arpentages, 4849.
Provisions pour les cultivateurs, 4850.
Sauvages, C.-A., 4906.
Chaloupe à vapeur, 4915.
Arpentage, 4916.
Dépenses générales-Manitoba et T. du N.-O,

4916.
Police à cheval (li N. -O., 4924.
Perception du revenu-douanes, N.-E., 5140.

G " t N.-B., 5141.
" " & I.P.-E.,5141.

Douanes, P. Q., 5148.
Ontario, 5159.
C.-A., 5169.

Inspecteurs des stations <le douanes, 5170.
Commission des douanes et service extérieur,

5171.
Laboratoire de la douane, 5172.
Administration de l'acte concernant l'imimi-

gration chinoise, 5174.
Sauvages, N.-B., 5177.
Gouvernement des territoires dt N.-O., 5184.
Elections dans les territoires du N.-O., 5184.
Commis-territoires du N.-O., 5184.
Abonnements aux journaux, 5185.

SUBSIDEs-Su<e.

Concierges et messagers du palais législatif et
de l'hôtel du gouvernement, 5185.

Asile <les aliénés du Manitoba, 5189.
Eclairage et combustible-hôtel du gouverne-

ment, T. N.-O., 5189.
Mise en oeuvre de machines à forer, 5191.
Distribution des documents du parlement,

5199.
Chssement des anciennes archives, 5202, 5242.
Commutation au lieu de la remise de droits sur

articles importés pour l'usage de l'armée et
<le la marine, 5202.

Dépenses du gouvernement dans le district de
Keewatin, 5202.

Entretien les aliénés de Keewatin, 5203.
Application de l'acte de tempérance, 5204.
Indemnité à la police à cheval du N.-O., 5204.
Appointements de M. Fabre, 5204.
Frais de causes en litige, 5224.
Commis surnuméraires employés à la prépara-

tion <les rapports demandés par le parlement,
5225.

Agences commerciales, 5225.
Arpentage, tracé de chemins, etc., à Banff,

5225.
Aide à la publication des travaux de la société

royale, 5241.
Appointements des préposés et inspecteurs de

l'accise, 5242.
Bordereaux de paye pour devoirs supplémen-

taires d'employés dans les grandes distilleries
et fabriques, 5255.

Allocation aux percepteurs des douanes sur les
droits perçus par eux, 5256.

Pour permettre au département du revenu de
fournir de l'alcool méthylique aux fabri-
cants, 5257.

Inspection et mesurage du bois, 5279.
Salaires des inspecteurs et sous-inspecteurs des

poids et mesures, 5280.
Inspection du gaz, 5282.
Loyer-poids et mesures, 5283.
Inspection des-ntrepôts, 5285.
Falsification des aliments, 5286.
Terres de l'artillerie, 5292.
Appointements du commissaire des terres fédé-

rales, 5299.
Appointements du ministère de l'intérieur,

5300.
Appointements du surintendant des mines,

5308.
Appointements des agents des terres fédérales,

5308.
Appointements de l'agent des bois de la Cou-

ronne à New-Westminster, 5310.
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SuBSIDES-Suite.

Appointements les commis du service exté-
rieur, 5310.

Frais de voyage de l'inspecteur des agences,
5312.

Appointements des commis supplémentaires
au bureau central, Ottawa, 5315.

Canal du Sault Sainte-Marie, 5332.
Canal Tay, 5342.
Canal Carillon et Grenville, 5344.
Réparations à la chaussée de Carillon, 5344.
Dommages causés aux terrains et services des

estimateurs, 5344.
Canal Rideau- matériel de dragage, 5345.
Règlement de réclamation pour dommages

causés par l'eau aux terres voisines des terres
inondées du canal Rideau, 5340.

Canal Saint-Pierre, 5346.
Bureau de poste et de douanes à Cobourg,

5346.
Immigration, 5346.
Quarantaine des bestiaux, 5459.
'Bureau de poste de Brandon, achèvement,

5471.
Steamer entre Campbellton et Gaspé, 5472.
Explorations géologiques, 5535.
Sauvages d'Oka-transport dans le township

de Gibson, 5535.
Sociétés d'agriculture des Sauvages, 5537.
Ecoles, C.-A., 5539.
Police à cheval du N.-O., 5539.
Gazette officielle, 5542.
Impressions diverses, 5542.
Douanes, [.P.-E., 5542.
Administration de l'acte concernant l'immi-

'ration chinoise, 5543.
Sauvages, N.-B., 5544.
Agences conunerciales, 5552.
Appointements des inspecteurs de honesteads.

5558.
Travaux du havre de Toronto, 5563.
Steamer -entre Halifax et Saint-Jean et les

Antilles et l'Amérique du Sud, 5575.
Ministère des postes, 6300.
Département des impressions et de la papeterie,

6301.
Secrétariat d'Etat, 6301.
Auditeur général, 6301.
Haut. commissaire à Londres, 6301.i
Conseil privé Îe la Reine, 6302.
Ministère de l'intérieur, 6302.
Département des ch. de fer et canaux, 6303.
Commissaire à la Jamaique, 6308.
Exposition des produits de la laiterie à Sher-

-brooke, 6308.
Haras national, 6312.

SUsIDES--Site.

Bataillon des montagnard s écossais à Toronto,
6315.

Chemin de fer d'Oxford et 'New-Glasgow, 6330.
Indemnité pour terrain à Ronald McMullen,

6331.
Intérêt aux représentants de feu James Good-

win, 6331.
Edifice public à Lunenburg, 6334.
Edifices publics, I. P.-E., 6334.
Bureau de poste de Farnham, 6334, 6374.

" "C etc., de Pictou, 6375.
" "c de Napanee, 6378.

Collège militaire de Kingston, 6381.
Bureau de douanes de Petersborough, 6382.
Palais de justice de Réginà, etc., 6384.
Bureau de douanes et cour de Lethbridge, 6384.
Salle du conseil du N.-O., 6385.
Edifice des immigrants à Medicine.Hat, 6385.

" & " à Prince-Albert, 6387.
Nouveaux édifices publics à Victoria, C.-A.,

6387.
Imprimerie nationale-extincteurs Babcock,

6389.
Quai Bayfield, N.-B., 6390.
Réparations au brise-laines et au débarcadère

de Port-Maitland, 6390.
Paiements pour entreprises et travaux supplé-

mentaires au Sault Ste-Marie, 6390.
Travaux sur la rivière de la Petite Nation,

6397.
Travaux sur la rivière Ottawa, 6397.
Carte historique et topographique de la confé-

dération du Canada, 6398.
Gratification à la veuve de feu W. O. Strong,

6401.
Services océanique et fluvial, 6401.
Phares et service côtier, 6403.
Pêcheries, 6404.
Augmentation des appointements de M. Ovide

Roy, 6409.
Sauvages de la Nouvelle-Ecosse, 6410.
Entretien de dix nouveaux élève à l'école

catholique de Saint-Boniface, 6410.
Réclamations relatives à l'insurrection du

N.-O., 6411.
Frais d'arbitrage-Comptes entre le Canada et

-les provinces d'Ontario et de Québec, 6412.
Allocation-Hôpital , de Medicine-Hat, 6412.
Gratification à la famille du juge en chef

Palmer, 6413.
Frais de la commission de prohibition, 6413.
Supplément au traitement du greffier du Con-

seil du Nord-Ouest, 6413.
Pour livres de la bibliothèque du gouverne-

ment du Nord-Ouest, 6414.
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SUBSIDES-Suite. TÉLÉGRAPHES (sub.), 4î0.
Croiseur de la douane et frais s'y rattachant, TÉLÉPHONE aux édifices pfblies (sub.), 4616.

6414. TEiîÉRANcx, application de l'aute de, (sub.>, 5204,
Pour H. N. Case, ex-maître de poste de 5550.

Hamilton, 6416. TEMPÉRANCE, amendement à l'acte <le, (B.), 196,
Pour quatre nouveaux facteurs à Hamilton, 3350.

6416. TERREs aux chemins de fer (rés.), 4401.
Pour solde des allocations du chirurgien-général TERRES aux volontaires (rés.), 3162.

en 1885, 6417, 6443. TERRES de Partillerie (sub.), 5292.
Pour paiement aux représentants de feu James TERRES de l'artillerie su- le canal Rideau (int.),

Goodwin, 6434. 5531.
Justice-Dépenses diverses (dernière épreuve), TERRES le l'artillerie à Montréal (int.), 5533.

6442. TERRES des Sauvages (B.), 1004.
Hôpitalgénéral de Winnipeg (dernièreépreuve), TERRES fédérales (B.), 1025,3370, 4072,5890, 6361.

6442. TERRES fédérales-appointements du commissaire
Canal Rideau-Pont à Merrickville (dernière (sib.), 5299.

épreuve), 6442. TERRITOIRES du N.-0. (B.), 177, 1789, 2411, 3978,
Imprimerie nationale-Clôture (dernière épreu- 4391, 6363, 6446, 6465.

ve), 6442. commis (sub.), 5184.
Colombie-Anglaise-Edifices militaires de Vic- 4 édifices publics (sub.), 4541,

toria (dernière épreuve), 6443. 454i.
Travaux publics, I.P.-E., (dem. épreuve), 6443. " élections (sib.), 5184.

6 & 6 & gouvernement (sub.), 5184.
SUBs1Es (B.), 1883, 4391, 4468, 6446. Hôtel du gouvernemnnt-

" (Explications de M. Foster), 1678. éclairage et combustible
" à un chemin de fer entre Napierville et (sîb.), 5189.

Saint-Rémi (tn. p. doc.), 258. 6 second établissement des(m.
SUBVENTIONS aux chemins de fer (rés.), 3371, 6165, p doc. et dise.), 615.

TÉLÉ;RAPHES (su1.), 470 7. .
SUBVENTIONS aux steamers des Antilles (m. et disc,

Davies), 4468.

SUBVENTIONS des provinces aux chemins de fer

(int.), 612.
SUBVENTIONS en terres aux chemins de fer (rés.),

4401, 4633, 4709, 4714, 5613, 5720, 6263.
SUCRE brut, importation de, (int.), 611.
SUcRE de betterave (rés.), 3493, 4038; (B.), 4562,

. 4393.
SUCRE d'érable-production (int.), 1603.
SUCRE en entrepôt (int.), 752.
SUFFRAGEs, recensement des, (int.), 145, 180.

SUMMERSIDE, I.P.-E.-Station du chemin de fer

(int.), 3323.
SURETÉ des navires (B.), 222, 1105, 3155.
SURINTENDANT de pImprimerie nationale (int.),

2412, 2478.
SURINTENDANT des mines, frais de voyage, etc. (sub.),

5313.
SURVEILLANTs des pêcheries dans l'Ile du P.-E,

(int.), 5633.
TABLEAUX du recensement (int.), 4077.
TARIF (débat), 2297. 2326, 2413, 2479, 2507, 2626,

2713, 2791, 2872, 2910, 3018.
" (Etude des résolutions), 3260, 3268, 3290.
" (Résolutions), 1240,4390; (amnendement-Cart-

wright), 1272, 1458.
TÉLÉGRAPHES, directeurs des Cies de, (int.), 147.

HiURBERi, ames eu 11. (M. P. OC.), 175a.
TOILE à voile, importation de, (int.), 145.
TRACADIE, lazaret de, (sub.), 3645, 4369.
TRADUCTEURS (les Débats (in. -Desjardins), 6073.
TRADUCTION <le la Gazette des T. N. -O. (sub.), 1738.
TRADUCTION des procès-verbaux de la chambre,

203, 395.
TRAFIC des liqueurs, prohibition du, (débat), 1319.
TRAITÉ de commerce entre l'Angleterre et la France

(int.), 4027, 4772. f
TRAITÉ de la rivière Mackenzie- et de la rivière

La Paix (sub.), 1722.
TRAITÉ des Etats-Unis avec Cuba, 4086.
TRAITÉ hispano-américain (rapp.), 5982.
TRAITEMENT des juges locaux d'amirauté (rés.),

3157.
TRAITEMENT du juge de la cour de vice-Amirauté,

I.P.-E. (sub.), 1582.
TRANSFERT de propriétés aux gouvernements pro-

vinciaux (B.), 1119, 4062, 5880, 6357.
TRAVA-ux du havre de Toronto (sub.), 5563.
TRAvAUx publics, comté de Jacques-Cartier (int.),

4776, 5131.
" (débat sur rapp. du comité des

privilèges et élections), 5906,
5983, 6130, 6166.

dépenses (m. p. doc.), 1078.
" (enquête), 998.
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TRAVAUx publics, (M. Connolly), 909.
" " ex-ministre des (démission),

5191.
ministère des (sub.), 260, 402,

445.
(doc. demandés), 1879.
enquête (M.), 2019.
" P.-E. (sub.), 6443.

" " T.?N.-O. (sub.), 5510.
TRAVERSE entre Fort-Erié et Buffalo (int.), 1796.
TRONE, discours du, 5.
TUNNEL de l'Ile du Prince-Edouard (int.), 212, 231,

4387 ; (m. p. doc. et débat), 1298, 1436, 1632.

TUNNEL du Canada et du Michigan (B.), 192.
UNioN postale avec l'empire (int.), 134.
VAISSEAUx de pêche des Etats-Unis (B.), 111.
VALISES des députés (sub.), 1588.

VANCoUVER, bureau de poste (sub.), 4548.

VENTE des liqueurs enivrantes (int.), 976.
VENTILATEURS à vapeur sur les navires (int.),

1295.

lxxix

VÉTÉRANs de 1812, (sub.), 3732.
" de 1837-38. (débat), 2977, 3349.

VICE-AMIRAUTÉ, Cours de, (sub.), 517.
VICTORIA C.-A-Salle d'exercices (sub.), 4550.
VoiES et moyens (mn. pour comité), 105.

Le tarif-(exposé), 1219; (débat),

1883, 2297, 2326, 2413, 2479,
2507, 2626, 2713, 2791, 2872,
2910, 3018.

Le tarif (études des résolutions),
3260, 3268, 3290, 4079, 4390,
6446.

VOLONTAIRES de 1837-38 (int.), 977.
"d de 1885 (sub.), explications de M.

Amyot), 3733.
" de Wellington, C. A. (int.), 2181.

VOTE obligatoire (B.), 1046.
VOTES sur divisions, 4552.
VouTE de sûreté dans le ministère des finances,

(int.), 133.
WIVNNIPEG, édifices militaires (sub.), 4540.


